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MEMBRES DU GOUVERNEMENT

TRÈS HON. SIR JOHN A. MACDONALD, G.C.B.,
A L'OUVERTURE DE LA 2ème SESSION DU 6ème PARLEMENT.

1888.

Premier ministre et président du Conseil -

Ministre ded Travaux Publics - - - -

Ministre des Finances - - -

Ministre des Chemins de fer et Canaux - -

Ministre des Douanes -. - - -

Ministre de la Milice et Défense - · -

Directeur général des Postes - - -

Ministre de l'Agriculture - - - - -

Ministre du Revenu de l'Intérieur - -

Sans portefeuille - - - - - -

Secrétaire d'Etat - - - -

Ministre de l'Intérieur et
Surintendant général des Affaires des Sauvages )
Ministre de la Justice - - - -

Ministre de la Marine et des Pêcheries - -

Sans portefeuille - - - -

Greffier du Conseil Privé - -

Très Hou. Sir 3onN A. MAODoNALD, G.C.B., etc.
Sir* HxCoo. Louis L&NGEcVIN, C.C.G., C. B.

*Sir CHARLES TUPPEa, G.C.M.G.
HonD. JOHN HENBYi POPE.

* Hon. MAOiceNziE BOWELL.

Sir J. P. R. ADOLPE CARON, C.C.M.G.
11Hon. AuRnnID WOODBURY AMoLECLAN.

Hon. JOHN CARLING,
H lon. JOHN CosTIeÂr.

Hon. FRANK SMXTH1.
- Hlon. JOSEPH A. CHAMLEAU.

Ilon. TacHmAs WHITE.*

- 11on. JOIIN SPARROW DAVIu) TuimPSoN.

Hon. Gxoaoail EULA5 POSTER.

N on. J. J. C. ABBOTT.

- JOHN J. MoGE E, écr.

OFFICIERS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

Hon. JOSEPH ALDRIO OUIKET - -

JoHN G. BoURINoT, écr. - - -

DONALD W. MAODONELL, dcr. -

FRANçoIs FORTUNAT RoULEAU, der. .

·· - - Orateur.

- - Greffier de la Chambre.

- - - Sergent.d'armes.

- - Greffier-adjoint.

STÉNOGRAPHES OFFICIELS.

GEoRGE B. BRADLE - -

STEPHEN A ABBoTT - - -

E. JosEPHi DUoGAN - - -

GEoRGE EYVEL † - - -

ALBERT ]IORToN . -

J. 0. MAROEAU - - -

F. R. MARCEAU - - --

THos. .No. RIoHARDsoN . -

Tros. P. O.wENs ‡ - - -

INo. CHAS. BOYOE - -

- - - Sténographe en chef.

- - - Sténographes.

- - - -Aide du sténographe en chef.

Décédé le 21 avril 1888. f Décédé 1.27 février 1888. .t Thoi. P. Ovene nommé le 1er mira 1858.
* Décédé le 21 avril 1888. †.Décédé le 27 février 1888. ‡ Tho&. P. Owens nommé leler mara.1888.



LISTE A LPHA BETIQUE
DEs

COLLÈGES ÉLECTORAUX ET DES MEMBRES

DE LA

CHABREDES COMMUNES
DEUXIÈME SESSION DU SIXIÈME PARLEMENT DU CANADA

1888.

ADDINGTN-JOhn W. Bell.
A LBERT--Richardi Chapman Weldon.
ALBERTA-Donald Watson Davis.
ALGOMA-Simon J. Dawson.
ANNAPLIS-John B. Mille.
ANTIGONISH-Hn. John S. D. Thompson.
ARGENTEUIL- James C. Wilson.

AssINioIA-Est-William Dell Perley.
AssINIBoIA-Ouest-Nicholas Flood Davin.

BAGoT-Flavien Dupont.
BEAUCE-Joseph Godbout.
BEAUHARNos-Joseph Gédéon Horace Borgeron.
BELLECHASSE-Guillaume Amyot.
BERTHIER-Cléophas Beausoleil.
BONAVENTURE-Louis Joseph Riopol.
BOTKWELL-HOn. David Mille.
BRANT-Nord-James Somerville.
BRANT-Sd-William Paterson.
BROCKVILLI - John Fibher Wood.

BRoME- Sydney Arthur Fisher.
BaucE.Est-Henry Cargill.
BauoE-Nord-Alexander McNeill.
BRUCE.Ouest-James Rowand.

CAP-BRETON - Hector F. MeDougall.
D.avid McKeen.

CARDWELL-HIon. Thomas White.*
CARLETON (N.-B.)-Frederick Harding Hale.
CARLETON (O )-George Lemuel Dickinson.
CARIBou-James Reid.
CHAMBLY-Raymond Pxéfontaine.
CIIAMPLAIN-Iippolyte Montplaisir.
CHARLEVoIx-Simon Cimon.
CHARLTTE-Artbr Hill Gillmor.
CHATEAUGUAY-Edwaid Ilolton.

Décédé le 21 avril 1888.

CaIcOuTnr et SAGUENTAY-Paùl Couture.
COLCHEOsTER-Hon. Archibald Woodbury KcLelan.
CoMPTON-Hon. John lenry Pope.
CORNWALL et SToRMONT-Darby Bergin.
CunMERLAND-HoIn. Sir Charles Tupper, G.C.M.G.

Diony-Her bort Ladd Jones.

DuoRHEsTER--Honoré J. J. B. Chouinard.

DRUMMOND et ARTEABAsKA-Joseph Lavergne.
J)UNDAS-Obarles Erastus Hickey.
DuRHAm-Est-lenry Alfred Ward.

DURuAm-Ouest-Hon. Ed ward Blake.

ELGIN Est-John H, Wilson.

ELGIN-OuOest-George Elliott Casey.
EssEx-Nord-James Colobrooke Patterson.

EssEx-Sud-James Brion.

FRONTENAC-Hon. George-Airey Kirkpatrick.

GAsPÉ-Louis Z. Joncas.

GLENGARRY-Peter Purcell.

GLoUcsTR--Kennedy F. Barns.

GRENVILLE-Sud-Walter Shanly.
GaEy-Est-Thomas S. Sproule.
GaEY-Nord-James Masson.

GaBc-Sud-George Landerkin.
GUYsBoRoUGH-John A. Kirk.

HALDIMAND-WItOr Huimphries Montagne.

HSAIFAX- lon. Alfred G. Jones.
A Thomas E. Kenny.

IIALToN-David Henderson.

HAMILTON-- Adam Brown.
A Alexander McKay.

IIANTS-Alfred Putnam.

HASTING-Est-Samuel Barton Burdett.
HASTINGs-Nord-Hon. Mackenzie Bowell.
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HIAsTINGs-Ouest - { Alexander Robertson.*
i Henry Corby.

HOCHELAGA-Alphonse Desjardins.
HUNTINGDON-JUlius Scriver.
HURoN-Est-Peter Macdonald.
HURON-Sud-John MeMillan.
HuaoN-Ouest-Robert Porter.

IBERVILLE-Fran çois Béchard.
INVERNES-HUgh Cameron.

JAOQUE-CARTIER-Désiré Girouard.
JoLIETTE-Edouard Guilbault.

KAMOURASA-Alex. Dessaint.
KENT (N -B.)-Pierre Amand Landry.
KENT (O.)-Archibald Campbell.t
KINa's (N. -B.)-Hon. George E Fostor.
KING's (N.-S.)-Frederick W. Borden.

I Peter Adolphus McIntyro. '
James Edwin Robertson.

K]INGsToN-Tiè-Hon. Sir John A. Macdonald, G.C.B.

LAMBToN-Et- George Moncrieff.
LAMBToN-OuCst-James Frederick Lister.
LANARK-Nord-Joseph Jamieson.
LANARK-Sud-John Graham Haggart.
LAraAIRIE-Cylille Doyon.
L'AssoMPTIN-Joseph Gauthier.
LAVAL-Ron. Joseph Aldric Ouimet.
LEEDs et GREINVILLE-Nord-Chas. Fred. Ferguson.
LEEDs-Snd -George Taylor.
LENNox-Uriah Wilson.
LÉvis--Pierre Malcolm Guay.
LINCoLN et NIAGARA-John Charles Rykert.
LIsaÂR-Arthur Wellington Ross.
L'IsLET-Philippe Baby Casgrain.
LoNDoN-Eon. John Carling.
LoTBINIÈRE-Côme Isaïe Rinfret.
LUNENBUBa-James Daniel Eisenhauer.

MARQUETTE-Robert Watson.
MAsKINoNag-Charles Jérémie Coulombe.

MissisQuoi-George Clayes.*
MoNCK-Arthur Boyle.
MoNTOALM-Olaifs Thérien.
MONTMAGNY-P. Aug. Choquette.
MONTMORENCY- Charles Langelier.
MoNTaRAL-Cntro-John Joseph Curran.
MoNTRÉAL-Est-Charles Joseph Coursol.
MONTR±.iL-Ouest-Sir Donald A. Smith, C.C. M.G.
MusicoKA-William Edward O'Brien.

NAPIERVILLE--LOUiS Ste. Marie.

NEw-WESTMINsTER-DOnald Chisholm.
NICoLET-Athanase Gaudet.t
NoRFOLK-Nord-John Charlton.-
NoRFoLK-Sud-David Tisdale.
NORTHUMBERLAND (N.-B.)-Hon. Peter Mitchell.
NORTHUMBERLAND-ESt (O.)-Edward Cochrane.
NORTHUMBERLAND-OUest (O.)-George Guillet.

ONTARIo-Nord-Frank Madill.
ONTARio-Sud-William Smith.

ONTARI-Ouest-Ja mes David Edgar.

OTTAWA (Cité)- William Goodhue Perley.
1 Honoré Robillard.

OTTAWA (Comté)-Alonzo Wright.
OxFoRD-Nord-James Sutherland.
OXFORD-Sud-Hon. Sir R. J. Cartwright, 0.0. !.G.

PEEIL-William A. MLCUlla.
PERTH-Nord -Simuel Rollin Hesson.
PERT .Sud-James Trow.
PETERBoRoUGH-Est-John Larg.
PETEsBOROUG Ouest-James Stevonson.

PC { Charles H. Tupper.
PIcToU-John McDouigald.

PoNTIAC-John Bryson.
PORTNEUF-Joseph E. A. De St. Georges.
PREsCoTT-Simon Labrosse.

PRINCE I.-P.E.)- Stanislaus F. Perry.
( James Yeo.

PRINCE.EDWARD-John Milton Platt.t
PRoVENCHER-Joseph Royal.

ÉGANTIO-George TurCot. QUÉBEC-Centre-François Langelier.

MIDDLEsx-Est-Joseph Henry Marshall. QutBEo.Est-Hon. Wilfred Laurier.

MIDDLEsEx-Nord-Timothy Coughlin. QUÉBic-Ouest-Hon. Thomas McGreevy.

MIDDLEsEx-Sud-James Armstrong. QU0ÉBE (Comté)-Hon. Sir Adolphe P. Caron, 0.0.M.G.
MIDDLEsEx-Ouest-William Frederick Roome.t QUEEN (N..B.)-George F. Baird.

QuEEN (N.-E.)-Joshua Nowton Freeman.

Décédé le ou vers le 29 février 1888. M. Henry Corby élu par accla- QUEEN (IPE) . Louis Henry Davies.
mation, 17 mars; prit son siège le 20 mars et siégea jusqu'à la fin de la William Welsh.
session.

† Eln aux élections générales, 1887; perdit son siège durant la vacance; Décédé le 4 mars 1888.
réélu le 2mai; prit son siège le 18 mai etsiégea jusqu'à la fin de lasession. † Décédé le 29 avril l888.

‡Elu aux élections générales, 1887; perdit son siège durant la vacance; - Elu aux élections générales, 1887; perdit son siège durant la vacance;
réélu le 10 mars; prit son siège le 23 mars et siégea jusqu'à la fin de la réélu le 10 mars 1888; prit son siège le 23 mars et siégea jasqu'à la fin
session. de la session.
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RENFREw.Nord-Peter White.
RENFREw-Sud-John Ferguson.
RESTIGoUCIIE-GeOrge MCffat.

RICHELIEU-Jean Baptiste Labelle.

RICIIMOND (N..E.)-Edmund Power Flynn.

RICHMOND et WOLFE (Q.) -William Bullack [vC.

RimolusK-J. B. Romuald Fiset.

RouvILLE-George Auguste Gigault.

RtissELL-William Cameron Ed wards.*

SAINT-HYAOINTEE -Michel E. Bernier.

SAINT JEAN (N-B.) Cité-John V. Ellis.
S Charles N. Skinner.

SAINT-JEAN (N.B.) Cé et Comté. Chas Wesley Veldon.

SAINT-JEAN (Q.)-Frar çois Bourassa.

SAINT-MAUitICE-Fraiçois Sévère [. D-saualniirs.

SAsKATCHEwAN-1D. H. MacdoWaII.

SELKIRK- Thomas Mayne Daly.

SHEFFoRD-AntOine Audet.

SHELBURNE-Gén. John Wiimbiurn Lric.

SIIERBROOKZE -Robert Newton lai!.

SIMooE.Est-Herman lenry Cook.

SI3cOE.Nord-Dalton McCai thy.

SIM3icE.Sud-Richard Tyrwhitt.

SOULANGES-JamOs William Bain.

STANSTEAD-Charles C. Colby.

SUNBuRY-Robert Duncan Wilmot, jun.

TÉMisCOUATA-Paul Etienne Grandbois.

TERREBNNE-Hon. J. A. Chapleau.

• Elu aux élections généralep, 1887; perdit son siège durant la vacance

réélu le 7mai 1888; prit son siège le 14 mai et siégea jiu.qu'à la fin de

la session.

TRois-RivimtaEs-Hon. Sir H. L. Langevin, C.C.M.G.

ToRONTo-Centre- George Ralph R. Cockburn.

ToRoNTO.Est-John Small.

ToRONTo.Ouest-Frederick Charles Denison, C. M. G.

DEUx-MoNTANEs-Jean-Baiptisto Daonst.

VANCOUVER, ILE DE-David William Gordon.

VAUDREUIL-Iugh MeMillan.
VERCnÈREs-Hon. Félix Geoffrion.
'VICToRI1 Edgar Crow Baker.

T Edward Gawlor Prior.

VICTORIA (N..B.)--Ion, John Costigan.

VICToRIA (N.-E.)-John Archibald McDonald.

VICTORIA-Nord tO.)-John Augustus Barron.

VICTORIA-Sud (O.)-Adam Hludspeth.

WAT!RLoo Nord-Isaac Erb Bowman.

WATERLoo.Sud-James Livingston.

WELLAND -John Ferguson.

WELLINTON-Centro-Andrew Semple.

WELLINGToN-Nrd-James McMulllen.

WELLINGTON-Sud- James Inues.

WENTwoRTII-Nord-Thomfas Bain.

WENTWORT-SUd- Franklin Wenrtwortlh Carponter.

WESTMORELAND-JOliah Wood.

WINNIPEo -William Bain Scarth.

YALE-John Andrew Mara.

YAMAsKA-Fabien Vanasse.

YARMOUTH -John Lovitt.

YoRnc (N.-B.)-Thomas Temple.

YoRK-st (O.) -Hon. Alexander Mackenzie.

Y(lcK-N d (O.)-William Mulock.

YoRi-Ouest (O.)-N. Clarke Wailace.

COMITÉ SPÉCIAL NOMMIó POUR SURVEILLEýR LA PUBLICATION DU COMPTE-RENDU OFFICIEL
DES DÉBATS DE LA CHAMBRE.

BAKER, M. E. CrOw ( ictoria, C.-B.)
BÉCHAan, M. François (Iberville).

CHARLTON, M. John (orfolk-WNrd).
COLBY, M. Charles C. (Stanstead).
DAVIN, M. N. F. (Assiniboia-Ouest).
DESJARDINS, M. Alphonse (IHochelaga).
ELLis, M. John V. (Saint-Jean, 1.-B., Cité).

INNES, M. James (Wellington-Sud).

ROYAL, ai. Joseph (Provencher).
SCRIVER, M. Julius (Huntingdo»).
SOMERVILLE, M. James (Bruce-Ouest).
TAYLOR, M. George (Leeds-Sud).
TUPPER, M. Chas. H. (Pictou).
WELDON, M. R. Chapman (Albert).

Irésident:-M. ALPIroNSE DESJARDINS (Hochelaga).
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LISTE DES ABSTENTIONS SIMULTANEES PENDANT LA SESSION.

Sur l'amendement de M. Mills (Bothwell) (concernant
l'Acte de Tempérance du Canada) à la motion de se

former en comité des subsides, 6 mars:-

Ministériel.

M. GRANDBOIS.
M. LABELLE.
M. MONORIEFF.
M. TAYLOR,
M. TUPPER.
M. SPROULE.

Opposition.

M. FISET.
M. LANGELIER (Québec).
M. McMULLEN.
M. GHARLTON.
M.MULOOK.
M. LISTER.

Sur la résolution de air Richard Cartwright (réciprocité
avec les Etats-Unis) et l'amendement de M. Poster,
et le sous-amendement de M. Jones (Halifax), 6
avril:-

M. COURSOL.
M. BERGIN.
Bon. M. POP M.
Sir CHARLES TUPPER.
M. MONCRIEFF.
M. BRYSON.
M. KENNY.
Sir DONALD A. SMITH.

M. CHOQUETTE.
M. PUROELL.
Hon. M. MACKENZIE.
M. FLYNN.
M. YEO.
M. 000K.
M. BEAUSOLEIL.
M. LAVERGNE.

Sur la résolution de M. Laurier (concernant la destitution
de certains traducteurs français), et l'amendement de
M. Mills (Bothwell), et le sous-amendement de sir
John A. Macdonald, 11 avril:-

Gen. LAURIE.
Sir CHARLES TUPPER.
M. WELDON (Albert).
M. WRIGHT.
M. WOOD (Weatmoreland).
M. ROSS.
M. WARD.
Hon. M. POPE.

M. YEO.
Hon. M. JONES (Halifax).
M. GILLMOR.
M. OHA.RLTON.
M. FLYNN.
M. SORIVER.
M.SOMERVILLE.
Hon. M. MACKENZIE.

Sur la motion de air Charles Tupper pour la seconde lecture
du Bill 101 concernant la subvention à la Compagnie
de chemin de fer de transport maritime de Chignectou,
19 avril:-

M. AUDET.
M. MABSON.
M. WHITE (Renfrew).
M. DALY.
M. CORBY.
M. KIRKPATRICK.

M. BOURASSA,
M. MILLS (Bothwell).
M. MULOOK.
M. LISTER.
M. BURDETT.
M. PREFONTAINE.

Sur l'amendement de M. Bergin (renvoi à six mois) à la
motion de M. Hall pour la troisième lecture du Bill

54, constituant la Compagnie de chemin de fer du
Sud-Ouest, 20 avril:-

M. BURDETT. M. DALY.

Sur l'amendement de air Richard Cartwright (dette publi-
que) à la motion de air Charles Tupper pour un
comité général des Voies et Moyens, 1er mai:-
Ministeriez,

M. RIOPEL.
M. RYKERT.
M. PATTEkRSON (Essez).
M. IVES.
M. MoCARTEY.
Hon. M. POPE.
M. FERGUSON (Leeda).
M. GIROUARD.
M. VANASSE.
M. TIERIEN.

Oppofition.
M. PR EFONTAINE.
M. LANGE LIER (Québec).
M. BEAUSOLEIT.
M. LAVERGNE.
M. BURDETT.
Hon. M. MAOKENZIE.
M. MULOOK.
M, AMYOT.
M. GODBOUT.
M. GUAY.

M. MoDONALD (Vic., N.-E ) M. SKINNE R.
M 80ARTEI. M. 0HOUIVARD.

Sur la motion de sir Charles Tupper pour que la Chambre
se forme en comité pour considérer la résolution con-
cernant le chemin de fer Canadien du Pacifique (re
monopole) et l'amendement deM. Laurier, 11 mai:-

M. DENISON. M. 000K.
,M. NIoMILLAN (Vaudreuil). M. LANGELIER (Québec).
M. OURRAN. M. PREFONTAINE.
M. MARSHALL.
M. TEMPLE.
M. FERGUSON (Welland).
Hon. M. POPE.
M. MoOARTHY.
M. BENDERSON.
M. TISDALE.
Hon. M. CHÂAPLE AU.
M. IVES.

M. BORDEN.
M. H ALE.
M. PURCELL.
Hon. M. MAOKENZ[E.
M. BEAUSOLEIL.
Hon. M. MILLS.
M. OHARLTON.
M. MULOOK.
M. BERNIER.

Sur l'amendement de M. Barron (émission de brefs) à la
motion de M. Thompson pour la troisième lecture du
Bill 89 pour amender l'Acte des Elections Fédérales,
14 mai:

M. TISDALE. M. 0HARLTON.
M. STEVENSON.- M. 000K.
M. MOFFATT. M. GEOFFRION.
M. WOOD (Brockville). M. MILLS (Bothwell).
M. FERGUSON (Welland). M. PURCELL.
M. McOARTHY. M. BE&USOLEIL.
Hon. M. OHAPLEAU. M. MULO0K.
M. IVES. M. PREFONTAINE.
M. OORBY. M. LANGELIER (Québec.)
M. MASSON. M. BORDEN.
M. WRIGHT. M. LANGELIER (Montmorency).
M. AUDET. M. FISET.
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Sur l'amendementdeM. Elgarà la motion de M.Thompson
pour la troisième lecture du BiIl 24 pour modifier et

consolider l'Acte dos Chemins de fer, 17 mai:-

M. TISDALE. M. CHARLTON.

M. DESAULNIERS. M. LAVERGNE.
M. RYKERT. M. YEO.
M. McDOUGALL (U.-Brctoi). M. McINTYRE.
M. McKEEN. M. ROBERTSON.
M. BURNS. M. ARMSTRONG.
M. TUPPER (Picton). M. FLYNN.
M. FERGUSON (Leeds). M. MILLS.
Bon. M. POPE. lion. M. MAOKENZIßl,
M. WRIGHT. M. PUROELL.
M. McOARTHY. M. OASGRAIN.
M. IVES. M. CASEY.
M. LANDRY. M. EDGAR.

M. MASSON. M WELSR.
M. MOFFATT. M. OROQUE'TE.

Sur l'amendement de sir Richard Cartwright (Walter Jones

re l'élection d'Haldimand) à la motion de sir Charles

Tupper pour se former en comité des Subsides, 17
mai :-

(Meme liste que la préecédente )

Sur l'amendement de M. Wilson (Elgin) (nomination do M.

Richard Pope comme sous comrissa ire des brevets

d'Inventions) à la motion de M. OCu.ling p iur la troi.

sième lecture du Bill 38 pour modifier l'Acte conocr.

nant les Brevets d'Invertions, 18 mai:-
M. TISDALE. M. CHARLTON.
M. DESAULNIERS. , M. L&VERGNE.
M. RYKE RT. M. YEO.
M. McDOUGALL(«.-Breton). M. McINTYitE.
M. McKEEN. M. ROBERTSON.
M. TUPPER (Pictou). M. FLYNN.
M. DALY. M. LANGELIER.

M. PUTNAM. M. EISENHAITER (Québec.

M. WELDON (Albert). M. BORDEN.

Sur l'amendement de M. Watson (vote au scrutin) à la
motion de M. Thompson pour la troisième lecture du

Bill 125 pour modifier l'Acte de la représentation du
Nord.Ouest, 18 mai:-

(Meme liste que la précóêlente.)

Sur l'amendement de M. Mitchell (droits sur fleur do farine,

farine d'avoine, etc.), à la motion pour se former en

comité des Subsides, 18 mai:-

(Mime liste que la précédente.)

Sur l'amendement de M. Laurier (revision les listes des

électeurs) A la motion de M. Chapleau pour la troi-

sième lecture du Bill 117 à l'effet de modifier j'Acte
du cens électoral, 19 mai :-

M. TISDALE. M. CHARLTON.
M. DESAULNIERS. M. LAVERGNE.
M. RYKERT. M. YEO.
M. McDOUGALL (0.-Breton), M, MeINTYRE.
M. McKEEK. M. ROBERTSON.
M. FERGUSON (Welland) M. PBRRY.
M. TUPPER (Pictou). M. FLYNN.
M. WELDON (Albert). M. BORDEN.
M. PUTNAMB. M. EISENHAUER.
M. DALY. M. LANGELIR, (QuLbec).

M. McMILLAN. I. LANGELIER (Montmorency).
M. KENNY. M. JONES.
M. MARSHALL. M. CAUY.
M. J. A. McDONALD, M. HALE.
M. JONOAS. M. GUÂY.
M. QUILsaULT. M. FISET.
M. FRNEMAN. M. DESSAINT.
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DEUXIEME SESSION, SIXIME PARLEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 23 février 1888.

LE PARLEMENT, aprèi avoir été prorogé d'une époque à
une autre, a reçu, en dernier lieu, instruction de se réunir le
vingt-troisième jour de février 1888, pour la dépêche des
affaires.

L'ORATEUR prend le fauteuil à trois heures moins un
quart.
PRitÈRES.

René-Edouard Kimber, écuier, gentilhomme huissier de
la Verge Noire, remet le message suivant:
M. L'ORATEUR,--

Son Excellence le gouverneur général requiert la présence immédiate
des membres de cette honorable Uhambre dans la salle du Sénat.

La Chambre se rend en conséquence dans la salle du Sénat.
Et la Chambre étant de retour,

ÉLECTIONS CONTESTÉES.

M. L'ORA.TEUR informe la Chambre qu'il a reçu des
juges choisis pour l'instruction des pétitions d'élection, con.
formément à l'acte des élections fédérales contestées, des
certificats et rapports concernant les élections-

Pour le district électoral de Yarmouth;
Pour le district électoral de Colchester
Pour le district électoral de Oumberland
Pour le district électoral du comté de Haldimand;
Pour le district électoral de Victoria (N. E.);
Pour le district électoral de Shelburne;
Pour le district électoral de la division Est du comté de Northumber-

land, (Ont.);
Pour le district électoral du comté de Kent, (Ont.);
Pour le district électoral du comté de Ralton;
Pour le district électoral du comté de Prince-Edouard; et
Pour le district électoral de la division Ouest du comté de Middlesex.
Pour le district électoral de Berthier;
Pour le district électoral de.Richelieu
Pour le district électoral de Champlain;
Pour le district électoral de Chambly ;
Pourle district électoral de Chicoutimi;
Pour le district électoral de Yamaska;
Pour le district électoral de Richmond et Wolfe;
Pour le district électoral de Queen, N.-E
Pour le district électoral de la division Ouest du comté de Durham;
Pour le district électoral de la cité de Kingston ;
Pour le district électoral de la division Ouest du comté de Huron;
Pour le district électoral du comté de Dundas; et
Pour le district électoral de Gaspé.

VACANCES.

M. L'ORATEUR informe aussi la Chambre que, pendant
la vacance, il a r çu de divers membres avis que les
vacances suivantes étaient survenues dans la députation,
savoir:

De Hmaxu JuLx.s Juccazanu DucnssàT, écr, député du district élec-
toral de Dorchester, décédé;

I

De SIuoN XAvIaR CIoN, écr, député du district électoral de Charle-
voix, décédé;

De l'honorable EDWARD BLAKE, député du district électoral de la divi-
sion Ouest du comté de Bruce, démissionnaire;

De GEoRGs F. BAmin, 6cr, député du district électoral de Queen, N..B.,
démissionnaire;

De NoAn SHAIgSPEARE, 6cr, député du district électoral de Victoria,
0.-B., qui a accepté une charge lucrative sous la couronne; et

Du Très honorable air Jonq A. MAcDoNAuD, G.0.B., député du distrie
électoral du comté de Carleton, démissionnaire.

Il informe aussi la Chambre qu'il a adressé divers man-
dats au greffier de la couronne en chancellerie, lui enjoignant
d'émettre de nouveaux brefs d'élection pour les dits districts
électoraux, respectivement.

NOUVEAUX DÉPUTÉS.

M. l'OR&ATEUR informe, de plus, la Chambre que, pen-
dant la vadance, le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la couronne en chancellerie, des certificats de l'élection
des députés suivants, savoir:-

De HRaERT LADD JONEs, écr, du district électoral de Digby;
De JoIa PERGUBON, écr, du district électoral de la division Sud du

comté de Renfrew;
De JAMEs RoWAND, écr, du district électoral de la division Ouest du

comté de Bruce;
De SIxoN Cimox, écr, du district électoral de Charlevoix;
De l'honorable ARcuALD WooDBUar KcLuLAN, du district électoral

de Colchester;
De l'honorable air ÂAfnlas Tupp»R, G.O.M.G., du district électoral de

Cumberland;
De JouN LovlTT, du district électoral de Yarmouth;
Da JouN ARcHLBALD licDONALD, écr, du district électoral de Victoria,

N.-B.;
De WALTR HUMa:PRIES MoNTAoes, écr, du district électoral de Baldi.

mand ; , 1
De JouN WIxBURN LAURIE, major général, du district électoral de

Shelburne;
De Honont J. J. B. CHoUINARD, écr, du district électoral de Dor-

chester;
De EDWARD CooHRANE, écr, du district électoral de la division Est du

comté de Northumberland, O.;
De GEoRas F. BAIED, écr, du district électoral de Queen, N..B.;
De EDwan» GAWLoE Paxon, écr, du district électoral de Victoria,

0..B.;
De GEonGE LEMUIL DicrissoN, écr, du district électoral du comté de

Carleton, Ont. ; et
De DAVID HsENDsson, écr, du district électoral du comté de Balton.

PRÉSENTATIÔM DE DÉPUTÉS.

Les députés qui suivent, ayant préalablement prèté ser.
ment, conformément à la loi, et signé le rôle qui le contient,
prennent leur siège en chambre.

L'honorable ARcH3snIBD WooDBURY MOLELAN, député du-district élec-
torai de Colchester, présenté par sir John A. Maedonald et l'honorable
M. Thompson!

SIyoN Cixos, 6cr, pour le district électoral de Charlevoix, présenté
par air John A. Macdonald et air Hector Langevin;

Guones LaxcUI DiosrNso-x, écr.1, pour le district électoral du comté de
Carleton, Ont., présenté par air John A. Macdonald et M. Shanly;

JOU FaUsoNY 6cr, pour le district électoral de 1a division 8ud du
cornté'de Renfrew, présenté par l'hon. M. Bowell et M. Ourran ;
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DÉBATS DES COMMUNES.
WALTRa BUMPHalEs MoNTAGUa, ber, pour le district électoral du

comté de Haldimand, présenté par sir John A. Macdonald et l'hon. M.
White;

EDwànD CocuRANE, éar, pour le district électoral de ladivision Est du
cou.té de Northumberland, Ont., présenté par l'hon. M. Bowell et M.
Guillet i

HozonI . J. B. Cnou1NARD, er, pour le district électoral de Dor-
chester, présenté par H. Laurier et 5. Amnyot;

DAvIO lcrsDERasoN, éer, pour le district électoral du comté de flalton,
présenté par M. White (0ard well) et M. Brown ;

JoHN LovITT, écr, pour le district électoral de Yarmouth, présenté
par M. Laurier et M. Flynn ;

JAMEs RowAND, écr, pour le district électoral de la division Ouest du
comté de Bruce, présenté par sir Richard Cartwright et M. Armstrong;

BERBsRT LADD JONEs, écr, pour le district électoral de Digby, pré.
senté par a. ebelan et M. MillS (Annapolis);

JoHN A. Mc DONALD, écr, pour le district électoral de Victoria, N.-E.,
présenté par M. Thompson et M. Oameron ;

EowAnD GAYLon Pinie, écr, pour le district électoral de Victoria,
0.-A., présenté par sir John A. Macdonald et M. Daly.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (NO 1) concernant la prestation des serments d'office,
(Sir John A. Macdonald.)

DISCOURS DU TRONE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer cette Cham.
bre que lorsqu'ello s'ot rendue ce jour nupròs de son
.Excelfence le gouverneur général, dans la sale du Sénat, il
a plu à Son Escellence adresser aux memnbre5 des deux
Chambres du Parlonent un discours dont, pour prêtouir
toute erreur, je me suis procuré une copie qui se lit comme
suit:

Ronorables messieurs du Séna1 :
alessieurs de la Chambre des Communes:

C'est pour moi une grande satisfaction de vous rencontrer encore ine
fois, au commencement de la session parlementaire, et de vous féliciter
Our la prospérité générale du pays.

Bien que, dans certains districts, la terre n'ait pas suffisamment ré1nu.
néré les travaux du cultivateur, néanmoins, dans leur ensemble, les
récoltes de l'année dernière ont produit beaucoup ; elles ont même été
d'une abondance remarquable dans le Manitoba et les Territoires.

J'ai le plaisir de vous informer que les négociations entre le gouver-
nement de Sa Mijesté et celui des Etats-Unis pour le règlement de la
" question des pêcheries " ont abouti à un traité que vous jugerez, j'ose
l'espérer, honorable et satisfaisant pour les deux nations.

Le traité, avec les piècea et.la correspondance qui s'y rattachent, vous
sera soumis et vous Eerez invités à lui donner effet par une loi.

Le développement du réseau de nos chemins de fer non seulement
nous fait une nécessité d'assurer plus de protection àla vie des personnes
et . la propriété, mais il a rendu plus fréquentes les questions où les
intérêts des compagnies rivales se trouvent en confilt et oh l'autorité
doit prononcer. Il parait donc nécessaire de pourvoir à ces choies, et
il vous sera présenté un projet de loi à l'effet de refondre et d'amtnaer
l'Acte des chemins de fer.

L'expérience ayant démontré le besoin de modifier l'Acte concernant
l'élection des membres de la Ohambre des Communes, afin d'en rendre
le fonctionnement plus efficace et plus alsé, vous serez appelés à étudier
un bill amendant ce statut.

ULacte concernant les élections contestées peut aussi demander votre
attention afin d'écarter certains doutes qui devrnint disparaitre dans
l'interprétation de la loi.

Il vous sera aussi présenté un projet de loi appliquant au Manitoba et
aur Territoires du Nord-Ouest une partie plus considé,:able des lois an-
glaises modernes, dans les matières qui sont du ressort du parlement du
Canada, mais qui n'ont pas encore été l'objet de législation dans ce par-
lement.

Entre autres sujets il vous sera présenté des projets de loi relatifs à la
magistrature, à Pacte du service civil, à la vérification des comptes
publics.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes de l'année écoulée vous seront soumis ainsi que les prévi-
sions budgétaires pour l'année prochaine. Elles ont été préparées avec
économie sans perdre de vue les besoins du service public.

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Charbre des Communes:

Je vous recommande l'étude de ces importantes matières et de toutes
autres d'un intérêt publie qui pourraient vous être soumises, certain
d'avance que vous vous y consacrerez avec zèle et assiduité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que l. dis-
cours de Son Excellence le gouverneur général soit pris en
considération demain.

COMITÉS PERMANENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose-

Que des comités permanents de cette Chambrepourlaprisentesession,
soient nommés pour les objets suivants :-t Privilèges et élections.-
%°. Lois expirantes.-s30 Ohemins de fer, canaux et tél6graphes.-40
Bills priv6s..-" Ordres permanents -60 Impressions-7 0 Comptes
publics -80 Banques et Commerce -9 Immigration et colonisation;-
et que ces comités soient autorisL3 à s'enquùrir de tous les su3rts et
choses aoi leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de
temps À autre de leurs observations et opintons sur ces matières et
choses, et à envoyer quérir personnes et papiers.

La motion est adoptée.

RAPPORT PRÉSENTÉ.

Rapport dos bibliothécaires conjoints du parlement (M.
l'Orateur).

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose ane la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 3:50 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES
VENDREDI, 24 février 1888.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PlRÈRE

ADRESSE EN RÉ PONSE AU DISCOURS DU TRONE.

La Chambre procède à la prise On considération du
discours prononcé par Son Excellence [o jour de l'ouverture
de la session.

M. MON TA.GiJE : M. L'Oratcur, je dois d'abord exprimer
mon regret que l'on n'ait pas choisi, parmi les jeunes mem.
bres de la Chambre un homme plus cap4ble que moi d'ouvrir
lA. .1 S' .di« i. n rl u 4. . t I t f i.t

a scu o .u es 'l ý o s 1p r es O VMon gouvernement a profité de la vacance pour mettre à Ilétude les mention dans le discours de Son Excellence,
nombreuses propositions qui ont été faites à l'effet d'amender dans ses Je ne suis pas sans savoir, copendant, que les honorables
détails l'acte du cens électoral, et il vous soumettra un projet qui sim- députés qui ont eu à remplir dans le passé la tâche qui
pliEs cotte loi et en diminue beaucoup les frais de fonctionnement. m'incombe aujourd'hui, ont pu compter sur la bonté et l'in-

Vu la croissance rapide des Territoires du Nord-Ouest, il est devenu dulgence ; et, M. l'Orateur, durant la session que j'ai passée
expédient d'améliorer le système de gouvernement et de législation de dans cette Chambre, il m'a été donné d'entendre de si élo-
cette partie de la Confédération, et un bill à cet effet vous sera soumis, quents discours, venant de la droite et de la gauche, que je
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comprends parfaitement la gravité de mon entreprise et la
nécessité, dans le moment, de réclamer, cette indulgence de
la Chambre.

les honorables membres des deux côtés de la Chambre se
rappelleront qu'à l'ouverture de la dernière session l'hono-
ra blo député de Durham-Ouest (M. Blake), dont je regrette
l'absence, vu les causes qui la motivent, avec la bonté qui le
caractérise, a bien voulu m'imposer les devoirs alors si bien
remplis par mon honorable ami de Huron-Ouest (M. Porter).
L'absence de l'honorable député l'empêche d'exprimer le
plaisir qu'il éprouverait, je suppose, à mon retour dans cette
Chambre pour reprendre los fonctions qu'il m'a désignées il
y aun an.

Y. l'Orateur, jP suis convaincu que c'est avec le plus
profond regret que cette Chambre, ainsi que toute la popu-
lation du pays, ont appris que celui qui a représente Sa
Majebié au Canada pendant les quatre dernières années est
à la veille de nous quitter. Il n'est pas nécessaire de vous
dire que Son Excellence a parfaitement rempli ses hautes
fonctions, tant dans la vie publique ou privée, et il s'est
acquis, à un haut degré le respect et J'affection du peuple
canadien. Après avoir succédé à plusieurs gouverneurs
illustres, Son Excellence nous quitte en ajoutant son nom
à ceux de ces hommes d'Etat anglais éminents qui ont
ajouté au prestige de l'empire britannique en ce pays.

Connaissant ses hautes qualités et son expérience, nous
pouvons lui prédire une noble carrière dans la nonvelle
charge plus importante encore que le gouvernement impé.
rial, dans sa sagesse, vient de lui confier; etje crois pouvoir
assurer à Son Excellence que nulle part, dans l'Empiro, il
aura des amis plus heureux que nous d'applaudir A ses
nouveaux succès.

Sans doute, M. l'Orateur, les honorables membres de la
gauche vont dire que le discours est vida de grandes
questions, que le gouvernement n'annonce pas un aussi
grand nombre de projets importants que d'habitude. On
doit féliciter le gouvernement de ce que la situation du
pays soit telle aujourd'hui, qu'il faille à peine avoirrecours
à l'intervention du parlement.

Certaines parties de l'adresse traitent de questions sur
lesquelles nous sommes bien renseignés -et qui n'exigeront
qu'un court débat; d'un autre côté il est des questions qu'il
conviendra micux de discuter à une phase plus avancée de
la session. Pour ces raisons donc, M. l'Orateur, je serai
bref en traitant les quelques sujets dor.t il est fait mention
dans le discours de Son Excellence.

M. l'Orateur, les honorables députés qui ont récemment
brigué les suffrages de leurs commettants comprennent la
nécessité de certains changements, de modifications à la loi
électorale ainsi qu'à l'acte touchant les élections contestées.
Je ne crois pas nécessaire de discuter, dans le moment, sur
ce que seront ces changements.

Quant aux mesures promises relativement à l'Acte du
service civil, à l'application des lois anglaises au Manitoba,
à certains changements dans l'Acte concernant la magistra-
ture, et à la vérification des comptes publics, tout ce que je
puis dire c'est que la besoin de semblables changements a
dû se faire sentir dans les divers départements, et ils seront
effectués dans l'intérêt public.

Le discours du trône nous promet un projèt de loi concer.
nant le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest. La
Chambre se rappellera qu'il y a quelques années le conseil
des Territoires du Nord.Ouest n'était qu'un comité consul.
tatif nommé par le gouvernement. Aujourd'hui ce conseil
est partie électif et partie consultatif, et je n'ai aucun doute
que le projet de loi en question a pour but de conférer aux
habitants de ces territoires les mêmes droite, quant à la
représentation dans un gouvernement local, que ceux dont
jouissent les habitants des anciennes provinces. Le fait que
le gouvernement a jugé nécessaire de s'occuper de cette
question, démontre que ces territoires ont acquis une
importance considérable par leur développement rapide, et

qu'avant longtemps on les comptera au nombre des provinces
importantes de la Confédération.

On nous annonce aussi des lois concernant les chemins
de fer. Les honorables députés se rappellent qu'une com-
mission a été nommée pour s'enquérir sur les relations des
grandes compagnies du pays, tant entre elles, qu'avec le
public en général. Les commissaires ont recueilli quantité
de renseignements sur cette importante question, et il n'y
a aucun doute que le projet de loi qui nous sera soumis
résulte du rapport qui a été transmis au gouvernement par
cette commission.

Nous n'igeorons pas, M. l'Orateur, que l'administration
des ohemins de fer a laissé à déeirer, et la négligence qui
est devenue de plus en plus apparente avec le développe-
ment de notre reseau de voies ferrées, a été très préjudiciable
aux intérêts du pays, et je crois que nous devons féliciter le
gouvernement de son intention d'agir, sans retard, dans le
sens promis par la discours du trône.

A la dernière session du parlement, nous déplorions que
la récolte du blé eût manqué au Manitoba, ce qui privait
cette province de la prospérité dont nous aurions voulu la
voir jouir , mais cette année, je suis heureux de pouvoir me
tourner du côté de mes honorables amis qui représentent le
Manitoba dans cette Chambre, pour les féliciter sur le fait
que leur province a produit, durant l'année qui vient de
s'écouler, 12,000,000 ou 13,000,000 de boisseaux du meilleur
grain qui ait jamais été récolté sur le sol américain.

Malgré le grand nombre de renseignements que nous
avons obtenus de différentes sources touchant les provinces
du Nord-Ouest et les Territoires, je crois, et l'on admettra
avec moi que l'on ne fait que commencer à comprendre
leur immense richesse et leur valeur pour le pays. L'abon-
dance des récoltes dans le Manitoba l'année dernière nous
assure l'avenir de cette province, qui, M. l'Orateur nous
pouvons l'espérer, sera avant longtemps une des plus impor-
tantes, sinon. la plus importante des provinces agricoles de
la Confédération.

Et que dirai-je de ce vaste territoire situé entre la pro-
vince de Manitoba et les montagnes Rocheuses ? Que puis-je
dire autre chose que nous ne connaissons que peu de choses
de ses immenses richesses ?

Je crois que, durant cette session, un comité sera formé
dans la Chambre du Sénat, pour recueillir des renseigne-
ments au sujet des Territoires du Nord-Ouest-vaste région
qui peut produire du grain et du bétail en aussi grande
quantité que les parties habitées des vieilles provinces.

La seule chose que j'ai constatée avec regret, au cours
d'une courte visite dans cette partie du pays, c'est le manque
d'habitants. Il faut admettre aujourd'hui que les efforts
faits pour diriger de ce côté le courant de l'immigration
n'ont pas réussi au gré de nos désirs ; mais voici un fait qui
peut être accepté comme compensation. En consultant les
statistiques nous voyons que 85 pour 100 de la population
sont natifs du pays. C'est là une preuve de notre force ;
notre progrès, notre développement est dû en grande partie
à notre propre energie.

Les honorables membres de la Chambre admettront que
récemment l'immigration a considérablement augmenté. Il
ne convient pas que je discute, dans le* moment, pourquoi
nous n'avons pas obtenu ce que nous croyons devoir être
notre part d'immigration. Je dois cependant donner une
raison dont les honorables membres de la gauche admettront
la valeur.

Nous savons tous très bien que les agents de compagnies
agraires et de chemins de fer des Etats-Unis ont déployé
une grande énergie dans la distribution de pamphlets
libelleur sur le climat de notre Nord-Ouest, et ils ont réussi,
dans une certaine mesure, auprès des populations étrangères
qui ont ajouté foi à leurs déclarations habiles. Cepepdant
on admettra avec moi que les événements de l'année dernière
ont dû contribuer à dissiper ces fausses impressions. Nous
avons appris avec peine les funestes effets des récentes
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tempêtes qui ont sévi dans cette même partie des Etats-
Unis où se dirigeait le courant de l'immigration, mais
tandis que la mort et la destruction visitaient le Nord-Ouest
américain, la populatiçn de notre propre nord-ouest échap
pait à de semblables calamités; elle a vécu à l'aise, avec
confort, jouissant du produit de son travail, et ses troupeaux
n'ont nullement souffert dans les plaines.

L'un des points importants du discours du trône, c'est
celui qui a trait à la question des pêcheries, laquelle intéresse
à un si haut degré le Canada. Cette question nous intéresse
particulièrement, puisque, en ce pays, nous consacrons
$7,000,000 à l'exploitation de nos pêcheries, et que 60,000
pêcheurs canadiens se livrent à cette industrie, qui est pour
le Canada une récolte annuelle d'une vingtaine de millions
de dollars. Une industrie de ce genre mérite notre protec-
tion dans toute occasion, et la population de ce pays toute
entière, indépendamment de toute question de partis, doit
approuver l'attitude que le gouvernement a prise pour
défendre nos droits, lors du différend qui s'est élevé entre le
Canada et les Etats-Unis au sujet de cette question.

La position de notre gouvernement dans cette matière
était uno position difficile; car, tout en revendiquant nos
droits, il devait éviter tout ce qui aurait pu être de nature à
rompre les relations amicales qui existent entre les deux
pays.

Le différend était d'une grave nature et pouvait se termi-
ner par la rupture de ces relations. Nous avons appris avec
plaisir, l'année dernière, que des négociations étaient com-
mencées dans le but de régler cette d;fficulté, et je suis
convaincu que tous les membres de cette Chambre, sans dis-
tinction do partis, sont heureux du succès obtenu. Ca n'est
pas le temps confonable pour discuter le traité dans ses
détails. Lorsqu'un projet de loi à l'effet de ratifier le traité
sera soumis à la Chambre, avec la correspondance et les docu-
ments s'y rattachant- il sera facile alorsd'en discuter longue
ment chacune des dispositions. Je crois que ce traité est le
règlement juste et équitable du différend entre le Canada et
les Etats-Unis. En vérité il se peut que nous n'ayons pas
obtenu tout ce que nous demandions ; mais nous ne pouvions
espérer de tout obtenir. Si je comprends bien, les devoirs
d'une telle commission sont d'établir une juste proportion.

Déjà on a fortement critiqué ce traité, mais ce n'est pas le
premier qui ait souffert la critique, En 1871 l'honorable
chef de cette Chambre fut sévèrement blâmé au sujet d'un
traité à la négociation duquel il avait travaillé comme pléni-
potentiaire anglais. Les honorables députés se rappelle-
ront que quelques années plus tard, il a été attaqué pour
avoir refusé de prendre une attitude humiliante dans le but
d'obtenir la continuation de ce même traité que l'on avait si
vivement critiqué d'abord. Il est peut-être bon de se
rappeler, qu'au sujet du traité des pêcheries, le gouver-
nement des Etats-Unis est aussi blamé par les pêcheurs
américains, qui l'accusent d'avoir fait des.concessions. Les
pêcheurs de Gloucester tiennent aujourd'hui des assemblées
d'indignation et dénoncent le gouvernement comme ayant
entièrement sacrifié les droits américains en signant le même
traité au sujet duquel notre gouvernement est attaqué.
Nous pouvons conclure qu'un traité ainsi condamné des
deux côtés par une partie de chaque population, est un bon
traité, un règlement juste et équitable d'une dispute sérieuse,
un traité qui fait disparaître toutes les difficultés qui se sont
rencontrées jusqu'à présent dans l'interprétation du traité
de 1818. Nous pouvons espérer en même temps que le traité
actuel va contribuer largement au développement des rela-
tions commerciales du pays avec nos voisins. Il est vrai
que nous ne trouvons pas, pour l'écoulement de tous nos
produits, le marché dont nous avons besoin, dans le pays
situé plus au sud; mais nous trouvons là un marché naturel
pour une certaine partie de ces articles que notre pays peut
produire avec le plus d'avantages. C'est pourquoi, j'espère
que nous réussirons à conclure des arrangements propres à
développer notre commerce avec nos voisins. Son Excol-

M. Moujanuz

lence a signalé la prospérité du pays, et nous avons raison
de nous féliciter de cette prospérité.

Notre pays est prospère, les faits le prouvent, et il y a
aussi des preuves de prospérité dans d'autres pays.

En jetant un coup d'oil sur les diverses classes de notre
société, il est facile de se convaincre que la prospérité gêné-
rale est très grande.

Nos capitalistes, nos institutions monétaires, à quelques
exceptions près, ont fait de bonnes affaires, durant la der-
nière année. Nous pouvons en dire autant de toutes les
branches d'industries. Le crédit s'est maintenu à une han-
tour peu ordinaire, et nos manufactures ont développé con-
sidérablement leurs opérations. Nous trouvons aussi que
les salaires payés aux ouvriers ont été beaucoup plus élevés
qu'il y a quelques années. Je dois surtout signaler le fait
qu'il n'y a pas eu, durant le présent hiver, aucune grande
misère à noter au sein de nos cités, tandis que d'autres pays
n'ont pas été aussi favorisés sous ce rapport, notamment la
Grande-Bretagne, où un million d'ouvriers se trouvent ac-
tuellement sans emploi. Dans notre pays, on l'admettra,
ceux qui veulent travailler n'ont pas besoin d'attendre long-
temps avant de trouver de l'emploi rémunérateur. Le Mail,
de Toronto, avait raison de dire, il y a quelques temps, que
si les Canadiens voulaient seulement prendre connaissance
de ce qui se publie sur la pauvreté dans les autres pays, ils
auraient une bien meilleure opinion de leur propre pays.
Le Mail, il est vrai, a. considérablement modifié depuis, sa
manière de voir au point de vue des deux partis politiques;
mais je.ne pense pas qu'il était moins sincère alors qu'il
prétend l'être aujourd'hui.

Pendant que je suis sur ce sujet, je pourrais signaler avec
éloge les efiorts du gouvernement pour développer le -com-
merce de notre pays avec les autres nations. Nous nous
souvenons tous que l'année dernière, nous avons été félicités
sur la manière dont nous avons figuré à l'exposition des
Indes et des autres colonies tenue à Londres. Nous sommes
heureux d'appiendre de la bouche même de nos hommes
d'affaires, que cette exposition a eu pour résultat de leur
attirer un commerce qu'ils ne possédaient pas auparavant.
Nous avons envoyé un commissaire dans les colonies de
l'océan Pacifique, et ce commissaire rapporte que les pers-
pectives d'un commerce considérable avec ces colonies sont
brillantes.

Il y a quelques années il y eut une exposition à Sydney,
Nouvelle-Galles du Sud, et notre participation à cette expo-
sition fut le début de notre commerce avec le continent
australien.

Nous apprenons qu'il y aura bientôt une autre exposition
à Melbourne, et je n'ai aucun doute que notre gouvernement,
toujours désireux de développer notre commerce, s'efforcera
d'y prendre une part qui aura pour effet de développer nos
rapports commerciaux avec l'Australie et les autres colo-
nies-sours.

Nous avons aussi fait des démarches pour nous trouver
un débouché dans un pays situé au sud du continent améri
cain. Ce pays est la République Argentine, pays prospère
ayant une.population de cinq millions d'âmes. La richesse.
de cette république est surtout dans ses 100,000,000 de
moutons et ses 50,000,000 d.e têtes de gros bétail qui
couvrent ses plaines. Les importations de cette république
se montent à 890,000,000, et les manufactures du Canada
pourraient fournir pour 850,000,000 de ces importations.

Le gouvernement canadien, qui s'efforce de nouer des
relations commerciales avec un tel pays, rencontrera
l'approbation de tous. Lorsque je me -trouvais dans la
Colombie-Anglaise, j'ai été heureux de constater comme
l'un des résultats de l'achèvement du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, que des navires de la Chine et du Japon
stationnaient dans le magnifique port de Vancouver. Ces
navires apportent les produits de l'Orient sur le c mtinent
américain, et retournent avec un chargement de b>is prc-
venant de, nos forêts sur la côte du Pacifique, et de produita
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agricoles du Nord-Ouest canadien. Il est vrai que, vu le et que si butes ces hypothèques étaient placées complète-
caractère de ces pays orientaux, nous ne pourrons pas déve- ment sur les fermes d'Ontario, elles n'équivaudraient qu'à 9
lopper aussi rapidement que nous le désirerions, notre com- pour 100 de leur valeur. Voyez par exemple les chiffres
merce avec eux; mais c'est dire rien de trop en affirmant pour dix Etats de l'Union amérieaine et qui constatent
que d'ici à peu d'années, nous fournirons une bonne part de quelles sont les hypothèques dans chacun de ces Etats
ce que les containcs de millions d'âmes qui peuplent ces olio ................................. ,............ .$ 761,000,000
pays, consomment. On construit même, aujourd'hui, dans Indiana............................... .... ...... 398,000,000
les chantiers de la Clydedes steamers destinés au commerce Illinois..."-•............... .-....- 620,000,090
du Pacifique. Il y a quelques années, nous nous félicitions Wieig,". ......... ...... ''....... .. 0.0.0'.._
d'avoir une ligne de steamers traversant l'ocêan Atlantique. Minnesota.......................... 175,000,000
Mais, aujourd'hui, M. l'Orateur, le voyageur peut s'embar- Iowa...........................~.... 351,060,000

qur an ls ors e 'ncenmode tavrsrNebraska.......... ..... .... 140,000,000quer dans les ports de l'ancien monde, traverser l'Atlantique Kans B........... .............. . . 200000,000sur d'élégants steamers canadiens, traverser le continentsur Missouri......... ........ ............................. 237,000,000
des chars palais, sur un chemin de fer construit par l'ini.. $3---
tiative canadienne, voyager, enfin, de l'Atlantique au Paci. _2_000'000

fique sans sortir du territoire canadien.
De plus, dans un avenir prochain, dans quelques mois, Caci démontre une obligation hypothAeaire de $3,422,-

nous avons lieu de croire, le voyageur pourra continuer sa 000,000 sur la valeur totale do la propriété, qui est de
route à travers lo Pacifique jusqu'aux ports de la Chine et 813,931,0.0,000, ou une moyenne de 25 pour 100 eur là
du Japon, et jusqu'aux rives de l'Ile continentale ellc-même. valeur des propriétés de ces dix Etats. Ie perceptagPdap
J'ai, il y a un instant, mentionné la cité de Vancouver. Je l'Obo est de 2a, dans lnois 25, dans le Missouri 30,
dois féliciter l'honorable ami que ce district envoie ici, d'être variant ainsi de 20 à 30 pour 100. On nous a beaucoçup
le leprésentant d'une division dans laquelle se trouve la parlé du Dakota. Il y a quelque temps des journalIstes
meilleure preuve de l'énergie et de l'esprit d'entreprise du canadiens ont fait beaucoup de louanges de la condition des
Canada, Il y a quelques années, ce district n'était qu'une fermiers du Dakota. Ce territoire possède une population
épaisse foi êt. Maintenant l'on y voit une magnifique cité, de 600,000 âmes ayant des obligations hypothécaires do
remplie de rues bien pavées, renfermant des douzaines de $45,000,000, ou $75 pour chaque individu et 8375 pour
belles maisons d'affaires, des résidences privées innombra- chaque famille, et cela, non pas sur un pied de 6 ou 7 pour
bles et construites dans le meilleur style. J'ai parlé de la. 100, mais de 10 pour 100 dans presque chaque cas. Prenez
prospérité générale du pays, et l'on pourrait me dire que je ensuite l'Etat du Michigan, avec lequel on peut favorablq.
garde le silence sur la condition de la classe agricole.du ment comparer la province d'Ontario, et vous constatez qup
Canada. Je dirai d'abord que lon a fait, dans certains la valeur do la pi;opriété foncière est de 81,400,600,000. Sqr
quartiers, des efforts pour décourager nos agriculteurs, cette somme $700,000,000 sont grevés d'hypothèques au mon-
mais je lo demando, comment pourrait-:n dire que r.o' tautde SE,000,0, ou '25pour 100o e la valeur de la propri-
agriculteurs ne sont pas prospères, oü pourra;t-on trouver, été de l'Etat. Mais, on dira peut être que l'on devrait prendre
sous le soleil, des agriculteurs plus heureux qu'en Canada ? l'Etat de New-York, qui pourrait plus avantageusemnt se

Je citerai deux grands pays. Le Times de New-York, comparer avec la province d'Ontario. Je ne vous ennuierai
qui n'a pas une bien grande sympathie pour le Canada, pas par une,énumération fastidieusÙ des chiffres, mais je vous
nous dit : mentionnerai simplement un passage du rapport du dépar-

Le profit provenant de l'agrIculture dans les Etats-Unis, est mainte-
nant si faible qu'il n'est digne d'aucune considéiation.

Et la condition des agriculteurs, dans la mère-patrie, est
telle que Sa Majesté a cru devoir s'expfimer ainsi dans son
discours du ti ône:

Je regrette pr -fondément que l'état de l'agriculture ne se soit pas
amélioré d'une manière correspondante. Je recommande cette indus-
trie à votre plus sérieuse attention, espérant que vous pourrez découvrir
des moyens capables de lui faire surmonter les difficultés qu'elle
traverse.

Vu l'état de l'agriculture en Angleterre et dans les Etats'
Unis, il nous est agréable d'entendre dire par l'un des pro.
fesseurs d'un collège agricole d'Ontaric, quenos cultivateurs
sont prospères et font de l'argent. Mais je n'ai pas besoin
de citer aucun nom à l'appui de ce fait. Les honorables
messieurs qui représentent des comtés agricoles, spt prêts
a corroborer ce que j'avance présentement. On a dirt que
la plupart de nos cultivateurs sont chargés d'hypothèques.
Je ne parle pas des comtés représentés par:des 40@ùtés 'gi
affirment que nos cultivateurs sont couverts de.dtèsihypo.
thécaires, mais je puis parler au nom du comté, dfualdi-
mand, que je représente. Ce comté est essentielTement agri-
cole, et je suis en position d'affirmer gte les aultivatogra ne
se sont pas ainsi endettés,

Les honorables membres de la gauche qui ont visité ma
division électorale, l'aunée dernière -et je puis ajoiter que le
nombre en a été grand- -admettront qu'ils ont vu eux
mêmes les preuves de la richesse et de la prospérité quirègnent dans ce comté. Or, ce qui est vrai pour Baldimand
l'est également pour d'autres comtés d'Ontario.

I est vrai que nous avons des hypothèques, mais les der-
niers rapports nous montrent que dans toute la Confédéra-,
tion nous n'en avons seulement qu'au montant de $81,798,288,

tement de l'agriculture de New-York pour l'Etat de New-
York. Permettez-moi de vdus le citer au complet, cqr it
auraune inflaene.e favorabl sur ceux qui pensent que les
feriners de Etat de NeYork sont dans une position. plus
proepère que dans notrè bonne province d'Ontario:

En somme, lea fermiers de l'Etat de New-York sont plus endetgs
qu'il y a dix ans. Il y a un grand nombre de fermes qui ont été achetées
it y a quelques ancées et hypothéquées, et qui maintenant ne pourraient
pas être vendues pour lus que le montant des hypothèques, vu la dépié-
ciation de ces prapnét 3 ; car cette dépréciation est eu moyenne de 33
pour 100 depuis dix auis. Probablement qu'un tirrs des fermes dFns
l'Etat ne se vendraient pas plus que ce qu'ont czOté les bâtiments qui y
sont construits ainsi que d'a-ntres améliorations qui y ont été faites, vu
la baisse générale.

D'autres nous diront que ce chiffre él6vé d'hypothèques
grève les fermes de différents Etats de l'Union parce que
l'on a emprunté dans le but de faire des améliorations ou
d'acheter de nouvelles terres.

Alors je ne donnerai pas mon opinion sur cette question,
mais je citerai. le Times de New-York, qui a traité cette
question derrièrement dans un long article. Voici ce qu'il
dit :

La plus rande partie de l'argent que ces hypothèques représentent
n'a pas é:dépensé pour l'amélioration des fermes, puisque en grande
misjorité elles étaient ouvertes et établies avant la créatien de ces hypo-
thèques. L'argent a été dépensé pour pourvoir à l'entretien des familles.
Dix ttat hypothéquét por un montant de $3,422,o00,000 et vingt-huit
Etats e7t huit territoires surleeqnela il n'y a aucune donnée. Nons savons
personnellement que tous les Territoires agricoles sont lourdement hvoo-
théqués. Le montant total des hypothèques cies Etats-Unis doitse chiffrer
sans doute approximativement à $9,0t0,000,000.

Maintenant, M. l'Orateur, on pont dire que si nos pro.
priétés ne sont pas aussi fortement hypothéquées que celles
des Etats.Unis, (n même temps notre population semble
être moins capable de remplir ses engagements et les pro-

1888.
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priééts liées par les compagnies de prêts hypothécaires brillamment commencé. Il fut un temps où la position
augmentent. Alors laissez-mnoi vous dire que la com- était si tendue, en cette province, que nos devanciers eus-
pagnie de placements Erié et Huron, donit le bureau prin. sent pu avoir raison de perdre courage, mais ils ont su se
cipal est à London, Ont., rapporte qu'aujourd'hui les arré. montrer à la hauteur de la position, surmonter tons les obs-
rages sont de 4 pour 100 du capital engagé, et qu'ils sont de cles, et nous préparer le précieux héritage qu'ils nous ont
22 pour 100 moindres que le 21 janvier 1887 ; que les deux légué et dont nous jouissons. Il serait mal à nous, leurs
tiers seulement de 1 pour 100 du capital prêté revient en sucecs=eurs immédiats, d'abandonner la tàche qu'ils nous ont
propriété à la compagnie; et les fermiorr, dos environs ont laissée à compléter. Nous sommes heureux de voir que ce
placé dans leurs mains à peu près un million de dollars pour sentiment de respect pour notre héritage devient universel
être prêtées. et que partout le peuple a confiance dans l'avenir. Nous

Dès lors, M. l'Orateur, d'après le rapport des diverses devons nous réjouir de voir les jeunes générations animées
compagnies de prêt, en cette province, j- constate qu'en d'un patriotisme sincère et généreur, qui nous assure la
1880, le montant des hypothèques éteintes ou perdues a été prospérité future de notre beau pays. Ce sentiment doit
de plus do 8 pour 100 de la somme totale dos hbpotbòqucs. pénétrer toutes les classes de la société sans distinction de
En 1886, ce montant tombait à 3J pour 100 de la même races ou de parti. Quelle que soit notre origine, nous sommes
somme. En 1880, les hypothèques périmées s'élevaient à 4 des Canadiens, quelle que soit la mère-pitrio vers laquelle
pour 100 du total, et en 1886 elles étaient réduites à l du nous tournons amoureusement nos regards, c'est à ce pays
même montant. De là, on a bien le <lroit de conclure que que nous devons d'abord et quand même le fruit de nos tra-
la condition de nos fermiers, comparée à colle de leurs frères vanx et notre plus sincère affection.
des autres parties de l'empire devient, chaque année, de plus Quelle que soit la province vers laquelle nous tournions
en plus prospère. Je pourrais même ajouter, que nos agri. nos regards, le véritable patriotisme nous obligera à nous
culteurs peuvent être proposés comme des modèles dans rappeler que nous sommes citoyens d'un pays qui s'étend
n'importe quelle contrée du monde. d'un océan à l'autre. Si nous devons accomplir nos desti-

Dans Ontario, la valeur de la propriété hypothéquée, en nées, ce ne peut être qu'en développant ce sentiment, en
1886, telle que comparée avec l'état de 1883, s'est augmentée fusionnant les diverses parties dans un tout harmonieux ;
de $34,000,000, pendant que le montant des hypothèques ne ce ne peut être qu'en unissant les provinces les unes aux
s'est accru que de $12,000,000. autres, en faisant passer le bien général avant le bien parti-

Jusqu'à présent, j'ai parlé de notre prospérité intérieure, culier ; ce ne peut être qu'en unissant les représentants des
qu'il me soit permis d'ajouter quelques réflexions au sujet différentes races qui forment nos cinq millions d'habitants,
de l'effet produit au dehors par la connaissance accréditée en les faisant rivaliser de loyauté envers la constitution qui
de cette prospérité même. Ai-je besoin de dire à cette nous fait tous jouir des bienfaits de la liberté chrétienne;
Chambre que le crédit dos provinces est très élevé sur les ce ne peut être qu'en unissant leurs cœurs et leurs bras pour
marchés étrangers, que les bons du Dominion qui ne va- promouvoir le bien être du pays sur les rives hospitalières
laiert, il n'y a pas si longtemps encore, que 88, sont aujorur- duquel nous jouissons·tous des libirtés politiques. M. l'O-
d'hui portés à 103. Qu'il me soit seulement permis de rateur, je remercie les honorables députés des deux côtés de
signaler la diminution du taux de l'intérêt que nous sommes la Chambre pour la bienveillance et l'attention avec les.
tenus de payer et de comparer le taux que nous payons quelles ils m ont écouté, et je termine en proposant:
présentement avec celui que paient les autres colonies.
L'intérêt sur les British consols £100 a diminué de 68., celui Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur
sur les bons de l'Inde, de lis. 8d.; sur les bons de la Colo- général pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a
nie du Cap, de £L 5s. 9d. Cet état de choses a provoqué de prononcé au commencement de la présente session, et de plus, pour

assurer Son Excellence :-la part du Globe de Toronto, un journal qui d'ordinaire re- 1. Que nous recevons avec beaucoup de plaisir l'expression de la
présente le Canada sous des couleurs sombres plutôt que satisfaction qu'éprouve Son Excellence à nous rencontrer encore une
brillantes, les réfl'xions suivantes: foie au commencement de la sesion parlementaire, et ses félicitations sur
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Ainsi, non seulement le cré lit du Canada a plus gagné que celui d'au-
cune autre colonie, et mêne que celui de l'Angleterre elle-même, mais
encore le crédit du Canarla sur le marché d'Angleterre figure immédia-
tement après celui des Indes Orientales, lequel est, dans une certaine
mesure, garanti par le gouvernement anglais.

Ainsi, lorsque nous nous arrêtons à considérer tous ces
faits, nous voyons que Son Excellence est tout à fait justi-
fiable de féliciter le peuple de cette contrée de la prospérité
dont il jouit. Mais on ne manquera pas de nous dire, qu'en
dépit de cette prospérité apparente, nous n'en sommes pas
moins sous le coup d'une dette qui nous menace de la
ruine. A cela, je répondrai qu'en examinant les chiffres se
rapportant à notre crédit sur les marchés du monde entier,
il me semble que les rois de la finance ont dû adopterl'idée
du député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) lorsqu'il
exposa les lignes de notre bilan financier, et qu'il expliqua
assez judicieusement que notre dette publique représentait
en grande partie le développement de nos ressources, et la
masse des travaux publics qui ont été exécutés dans notre
pays. En présence de tous ces faits, en présence de la pros.
périté dont nous jouissons, en présence des progrès immenses
que nous avons faits depuis le régime de la Confédération,
nous avons raison d'avoir confiance en l'avenir, d'espérer
pouvoir élever sur les bases de la Confédération jetées par
nos ams en politique qui furent les pères du régime actuel,
un vaste édifice national, et j'ai lieu do croire que poiEonne
dans cette Chambre et à cette heure, ne tenterait de nous
décourager lorsque nous tentons de compléter l'ouvre si

M. MONTAGUE

2. Que nous sommes heureux d'apprendre que, bien que dans certains
distriîu la terre n'ait pas suffisamment rémunéré les travaux du culti-
vateur, néanmoins, dans leur ensemble, les ré:oltes de l'année dernière
ont produit beaucoup, et qu'elles ont même été d'une abondance remar-
quable dans le Manitoba et les territoires.

3. Que nouq sommes fort aises d'être informés que les négociations
entre le gouvernement de Sa Majesté et celui des Etats-Unis pour le
règlement de la "question des pêcheries" ont abouti à un traité que
nous pourrons juger, ainsi que l'espère Son Excellence, honorable et

4. Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'Elle nous
donne que le traité, avec les pièces et la correspondance qui s'yrattachent, nous sera soumis, et que toute proposition qui nous sera pré-
sentée à l'effet de lui donner force de loi recevra notre plus sérieuse
considération.

5. Que nous apprenons avec intérêt que le développement du réseau
de nos chemins de fer non seulement nous fait une nécessité d'assurer
Plus de protection à la vie des personnes et à la propriété, mais qu'il a
rendu pins fréquentes les questions où les intérêts de compagnies rivales
se trouve en conflit et où l'autorité doit prononcer, et qne, comme il
parait nécessaire de pourvoir à ces choses, nous examinerons avec le plus
grand soin tout projet de loi qui nous sera soumis à l'effet de refondre et
amender l'Acte det chemins deler.

6. Que nous remercions Son Excellence de nous informer que l'expé-
rience a démontré le besoin de modifier l'Acte concernant l'élection des
membres de la Chambre des Communes, afin d'en rendre le fonctionne-
ment plus efficace et plus aiseé et que nous étudierons soigneusement
tout bili qui nous sera soumis à l'effet de modifier ce statut.

7. Que nous prendrons volontiers en considération tout projet de modi-
fication de l'Acte concernant les élections contestées qui pourra nous
être soumis, afin d'écarter certains doutes qui devraient disparaître dans
l'interprétation de la loi.

s. Que nous apprenons avec plaisir que le gouvernementde Son Excel-
lence a profité de la vacance pour mettre à 1 étude les nombreuses pro-
positions qui ont été faites à l'effet d'amender dans ses détails l'acte du
cens électoral; et que tout projet qui nous sera soumis dans le but de
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simplifier cette loi et d'en diminuer les frais de fonctionnement recevra
notre plus sérieuse attention.

9. Que Son Excellence ayant bien voulin nous informer que vu la
croissance rapide des Territoires du Nord-Onest, il est devenu expédient
d'amliorer le système de gouvernement et de législation de cette par-
tie de la Qonfôdération, tout bill à cet effet qui nous sera soumis sera
considéré avec soin.

10. Que nous étudierons soigneusement tout projet de loi qui nous se-
ra présenté à l'effet d'appliguer au Manitoba et aux Territoires du Nord-
Ouest, nue partie plus considérable des lois anglaises modernes, dans
les matières qui sont du ressort du parlement du Canada, mais qui
n'ont pas encore été l'objet de législation dans ce parlement.

11. Que Son Excellence peut être convaincue que toutes autres me-
sures qui nous seront soumises, et spécialement des projets de loi rela-
tifa à la magistrature, à I' Acte du service civil et à la vérification des
comptes publics, recevront notre plus sérieuse attention.

12. Que nous remercions Son Excellence de nous informer que les
comptes de l'année écoulée nous seront soumis, et que nous examine-
rons respectueusement les prévisions budgétaires pour l'année pro-
chaine; et que nous devons remercier Son Excellence pour l'informa-
tion qu'elles ont été préparées avec économie, sans perdre de vue.les
besoins du service publie.

13. Que Son Excellence peut âtre bien certaine que ces importantes
matières et toutes autres d'un intérêt public qui pourront nous être sou-
mises recevront notre plus grande considération; et que nous remer-
cions Son Excellence de l'expression de sa confiance que nous nous y
consacrerons avec zèle et assiduité.

M. JONCAS: M. l'Orateur, en me levant pour appuyer la
proposition de mon honorable et éloquent ami le député de
Haldimand (M, Montagne), je ne puis me défendre d'un
certain tentiment de crainte, crainte bien motivée pour celui
qui pour la première fois est appelé à prendre part aux
débats de cette Chambre. Et si je n'eus consulté que mon in-
compétence à traiter les importantes questions qui vont
faire le sujet de nos délibérations pendant la présente session,
ja me serais certainement abstenu. Mais je sais que l'indul-
gcnce est une des qualités dominantes de tous ceux qui com-
posent cette honorable Chambre, et cette connaissance ainsi
que l'accueil sy mpathique que l'on vient de me faire me
rassurent.

Je suis heureux de m'associer aux regrets manifestés par
mon honorable ami de Haldimand (M. Montague) au sujet
du départ d'au milieu de nous de Son Excellence le gouver-
neur général. Et, parlant ici au nom de la population cana-
dienne-française du Dominion, je suis certain d'être l'écho
de ses sentiments en disant que ce départ laissera parmi
nous de profonds regrets.

En analysant et en discutant avec son éloquence et son
habileté ordinaire les différents paragraphes du discours du
trône, l'honorable député de Haldimand (M. Montagne)
m'a singulièrement facilité la tâche et il me reste que peu
de choses à ajouter à ses remarques.

Invariablement, M. l'Orateur, au commencement d'une
session de ce parlement, dans les bonnes comme dans les
mauvaises années, dans les années de disette comme dans
les années d'abondance, nous entendons ceux qui sont char-
gés de proposer l'adoption d'une adresse en réponse aux
discours de Son Excellence, nous dire combien la paix et la
prospérité sont grandes dans notre pays; mais jamais peut.
être cette assertion n'a été mieux justifiée par les faits qu'elle
ne l'est aujourd'hui.

Depuis longtemps notre agriculture n'a pas été plus pro-
ductive, notre commerce plus prospère et nos industries
plus florissantes. GrAce à cette politique qui a pour devise:
"Le Canada aux Canadiens," nos fabriques étendent rapi-
dement le cercle de leurs opérations, emploient'un plus
grand nombre de mains, contribuent à l'aisance"et fournis-
sent un puissant argument en faveur de la sagesse de cette
politique de protection qui a fait la richesse et la force de
bien d'autres pays et qui assure à la Confédération Cana-
dienne une bril ante destinée.

Nous sommes heureux aussi, M. l'Orateur, d'apprendre
que le seul nuage, qui, l'au dernier, assombrissait notre ciel
politique est, sinon encore complètement disparu, au moins
à la veille de disparaitre. Or, il nous est permis d'espérer
que le parlement impérial, le Congrès américain et le par-
lement canadien ratifieront les clauses du trait, qui vÎent

d'être signé par les commissaires qui ont pris part aux tra-
vaux de la commission de Washington.

Le traité qui sera très prochainement déposé sur le
bureau de cette Chambre, aujourd'hui peut-être, pour rati-
fication, nous fournira la preuve que la- ligne de conduite
sage et prudente autant qu'énergique suivie par le gouver-
nement pour en arriver à un règlement satisfaisant de cette
difficile question des pêcheries, mérite l'approbation gêné.
rale de cette Chambre.et du pays.

J'ignore les secrets de l'avenir, mais l'action passée du
gouvernement me rassure. J'ai raison d'être satisfait de
l'état présent de cette question et j'ai confiance que ceux qui
ont accepté l'onéreuse mission d'aller défendre notre cause
à la conférence de Washington ont su, tout en protégeant
énergiquement nos intérêts maritimes,. noue garantir des
conflits préjudiciables à l'économie générale de la Confé-
dération. Je dis, tout en protégeant énergiquement nos
intérêts maritimes, car, M. l'Orateur, que nous les considé-
rions au point de vue national, au point de vue économiquo
ou au point de vue commercial, les pêcheries canadiennes
ont une importance très grande.

Je n'hésite pas à répéter devant cette Chambre ce que
j'ai dit déjà en plusieurs occasions, et je ne crains pas que
j'on me taxe d'exagération lorsque je me permets d'avancer
que la Confédération canadienne possède les .pêcheries les
plus riches et les plus étendues du monde entier. Comme
domaine national, elles sont inestimables, comme champ
d'exploitation offert au commerce, à l'esprit d'entreprise et
d'industrie elles sont presqu'inépuisables et elles offrent en
outre à notre population une nourriture abondante, écono-
mique et facile à obtenir.

Si nous consultons l'histoire, M. l'Orateur, nous y voyons
que de tout temps, les nations possédant des côtes mari.
times, les peuples habitant les bords de la mer, ont compris
l'importance de leurs pêcheries, et ceux qui les ont exploi-
tées, sont devenus prospères, guerriers et commerçants.
Nous y voyons que les peuples les plus fameux et les plus
prospères sont ceux qui se livrent à la navigation et à la
pêche, et que les nations les plus florissantes ont dû leur
origine à.des pêcheurs.

Tyr, Vénise, Bysance, Constantinople aujourd'hui, ces
villes célèbres parmi toutes celles de l'antiquité, n'ont dû
leur célébrité, leur puissance et leur richesse qu'aux pê-
cheurs qui étaient venus s'établir soit sur les bords de la
mer Adriatique, soit sur le détroit entre la mer Noire et la
Méditerranée. Qui ne connaît le rôle important qu'a joué
la Hollande en Europe au seizième siècle ? Qui ne se rap-
pelle les exploits des célèbres amiraux hollandais à cette
époque ? Et à qui la Hollande doit-elle cette célébrité sinon
à ses pêcheurs qui étaient devenus de grands marins et à
ses pêcheries qui avaient fait ce peuple le plus riche du
globe.

Plus récemment, nous voyons les Anglais, les Français,
les Norvégiens, les Espagnols, s'occuper activement de
pêche, rivaliser d'ardeur, non seulement dans un but de
subsistance et de trafic, mais surtout pour conserver la
suprématie des mers.

*Et si aujourd'hui l'Angleterre est la première nation
maritime du monde, si son commerce est.le plus étendu,.ses
possessions coloniales les plus vastes et les plus importantes,
sa richesse presqu'incalculable, no le doit-elle pas, de l'avis
même de ses hommes d'Etat les plus éminents, à l'impor-
tance de ses pêcheries qui ont été la base .de sa prospérité
actuelle ? Et où la marine- anglaise va-t-elle recruter ses
meilleurs marins, sinon parmi cette population énergique,
parmi ces pêaheurs hardis qui élevés, pour ainsi dire, dans
un bateau de pêche sont, dès leur bas âge, habitués à envi-
sager avec calme les dangers de la mer et à considérer
comme leur domaine et comme leur propriété les divers
océans:sillonnés par les vaisseaux de guerre et les bAtiments
marchands anglais.
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Et M. l'Orateur, lorsque nous considérons les milliers de
milles de côtes maritimes qui offrent à notre travail d'inépui-
sables richesses, les 100,000 marins qui dans notre jeune
pays sont déjà, soit directement, soit indirectement, employés
à l'exploitation de nos pêcheries, l'énergie, la hardiesse et
l'habileté de nos pêcheurs que plusieurs d'entre nous ont
vus à l'oeuvre bien des fois, je ne puis m'empêcher de croire
que l'avenir, que l'avenir surtout des provinces de la Non-
velle-Ecosse, de Québec, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile
du Prince-Edouard qui peut-être ne sont pas, dans toute leur
étendue, aussi favorables à la culture que nos provinces de
l'Ouest, dépend beaucoup de l'encouragement et de la pro-
teetion que nou donnerons à notre population maritime, et
qu'une des principales sources de notre prospérité natio.
nale se trouve au fond de ces mers dont jusqu'ici nous
n'avons pas peut-être assez connu et assez apprécié la
valeur.

" La pêche," nous dit le célèbre écrivain Lacépède, i a précédé la cul-
ture des champs. Elle convient aux peuples les plus civilisés et loin de
s'opposer au progrès de l'agriculture, du commerce et de l'industrie, elle
en multiplie les heureux résultats.

Si dans l'enfance des sociétés la pêche procure à des hommes encore
à demi sauvage, une nourriture suffsante et salubre, si elle les accou-
tume à ne pas redouter l'inconsistance de l'onde, Bi elle les rend naviga-
teurs, elle donne aux peuples policés d'abondantes moissons pour les
besoins du pauvre, des tributs variés pour le luxe du riche, des prépara-
tions recherchées par le commerce lointain, des engrais féconds pour les
champs peu fertiles ; elle force à traverser les mers, à braver les glaces
du pôle, à supporter les feux de l'Equateur, à lutter contre les tempêtes ;
elle crée des marins expérimentés, des commerçants audacieux, des
guerriers intrépides.

Toutes les nations aujourd'hui à la tête du progrès, de la
civilisation et du commerce, et notamment les Anglais, les
Français, les Hollandais, les Américains, les Norvégiens,
etc., icconnaissent aux produits do la mer autant d'impir-
tance qu'aux produits du sol; car, cette importance n'est
pas seulement en raison des richesses immenses qui peuvent
être tirées du fond de la mer, sans apparemment en épuiser
la source, mais parce que les pêcheries sont une école 'A
nulle autre pareille, pour un grand nombre d'hommes
solides, aguerris contre les dangers, habiles au commerce
en temps de paix et parmi lesquels le pays trouvera tou.
jours de vaillants défenseurs en temps de danger natio-
nal.

Borné au nord par l'océan Arctique, à l'est par l'océan
Atlantique et .Ù l'ouist par l'océan Pacifique, le Canada
possède, M. l'Orateur, au moins 10,000 milles de côtes mari-
times bordées par des eaux riches en poissons commerciaux
de toutes sortes,

C'est à ces magnifiques pêcheries que nos voisins de
l'Union américaine voulaient avoir accès. Ils prétendaient
avoir, comme nous, le droit de puiser à cette source de
richesse. Le fait qu'ils ont toujours tenu avec tant de téna-
cité au droit et à la liberté commune de les exploiter, l'em-
pressement qu'ils ont toujours manifesté pour obtenir la
jouissance de ces privilèges lucratifs et étendus, constituent
la meilleure preuve de l'importance de leur possession et de
leur valeur industrielle et commerciale. Et nous devons
savoir gré, M. l'Orateur, au gouvernement actuel d'avoir
compris l'importance et la valeur de cetto propriété natio-
nale, et d'avoir pris les moyens de la défendre contre les
empiètements de nos voisins, tout en conservant les bons
rapports qui ne doivent cesser d'exister entre deux peuples
qui ont des intérêts identiques à protéger.

Quoique nos pêcheries soient loin d'avoir acquis encore
tout le développement dont elles sont susceptibles, leur pro-
duit annuel qui en 1870 n'était que de 87,000,000, s'élève
aujourd'hui à une somme de près de $20,000,000.

Et pourtant, bien que l'organisation extérieure de notre
département des pêcheries et nos moyens de recueillir des
statistiques soient cités comme modèles, cette organisation,
comme'toutes celles de ce genre d'ailleurs, laisse beaucoup
à désirer, et l'on comprend facilement que dans. un*,pays
aussi vaste et aussi étendu que le Canada, où chaque habi
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tant des bords de la mer, ou de nos grands lacs,-véritables
mers intérieures,-peut, à quelques pas de sa demeure, aller
puiser la noùrriture de sa famille, il est impossible pour
nos statisticiens d'arriver dans leurs rapports à une préci-
sion mathématique. Ces 20,000,000 de piastres ne repré-
sentent donc pour ainsi dire que la valeur du poisson pré-
paré pour le commerce; et pour bien se rendre compte de
leur valeur totale, il faudrait ajouter à ce montant la valeur
du poisson pris pour la consommation locile, et même la
valeur du poisson pris dans les eaux canadiennes par les
pêcheurs étrangers et surtout par ceux de la république
voisite.

Ainsi, comme le disait mon honorable ami, le député de
Northumberland (M. Mitchell), lorsqu'il présidait avec tant
de.talent et tant d'honneur pour lui-même et pour son pays,
aux destinées du département de la Marine et des Pêcheries
du Canada: soit que nous les considérions au point de vue
de l'étendue, de l'importance, de l'abondance de l'aliment
qu'elles fournissent, ou au point de vue de leur valeur plus
grande encore, comme ressources susceptibles d'un dévelop-
pement toujours croissant, et d'une reproduction illimitée,
les riches pêcheries qui bordent les côtes du Canada, sont
une propriété nationale précieuse et durable.

Employant annuellement un capital de plusieurs millions
de piastres, donnant de l'occupation et des moyens de sub.
sistance à des centaines de mille personnes, encourageant la
carrière maritime, favorisant le développement do notre
marine commerciale et notre commerce avec l'étranger, te.
nant constamment en activité et en disponibilité une classe
énergique et vigoureuse de marins, elles méritent notre sé-
rieuse attention, une appréciation éclairée et une protection
en rapport avec leur valeur et leur importance.

Cependant, M. l'Orateur, quoique connaissant bien toute
leur valeur et toute leur importance, nous devions téclamor
du gouvernement, protection pour nos pêcheries, nous n'a-
vons pas le droit d'exiger que l'on sacrifie à cette protection
dès intérêts plus grands.

Il nous faut aussi tenir compté, et un compte sérieux, du
puissant intérêt que nous avons à conserver avec les soix-
ante millions d'habitants de la République voisine, des rela-
tions commerciales les plus amicales possibles. Il ne faut
pas perdre de vue que la continuation de relations trop ten-
dues qui existaient l'an dernier entre les Etats-Unis et le
Canada, pouvaient être cause de conflits sérieux*et faire un
tort immense au commerce des deux pays. C'est ce qu'ont
compris les membres de l'administration actuelle, et ils ont
certainement droit non seulement aux félicitations, mais
même à la reconnaissance du pays tout entier.

L'on comprendra facilement, M. l'Orateur, que pour faire
cesser le malaise que créait l'interprétation du traité de
1818,,pour en venir à une entente sur une question où tant
d'intérêts divers étaient en jeu, des concessions réciproques
étaient nécessaires; mais la discussion des clauses du trafé
que noussérons appelés à ratifier, fera voir que nous n'avons
rien cédé de trop, que noùs n'avons fait aucune concession
d'importance majeure et que.les récriminations qui déjà se
font entendre n'ont pas leur raison d'être.

Représentant dans cette Chambre un comté ayant de
grands intié-êts dans la protection 'des pêcheries, je serais le
premier à retirer mon appui au gouvernement si je pensais
que l'on neus ût sacrifiés dans cette conférence de Washing-
ton; mais je suis heureux de pouvoir me déclarer satisfait et
de constater que les intérêts de mes constituante ont été sau-
vogardés autant que possible par ce traité qui ne pourra que
développer les relations entre les deux pays et faire dispa-
raître un éléme t de conflit sérieux et dangereux qui aurait
pu ameïner des complications graves et compromettre la
paix, necessaire surtout'à l'avancement de notre jeune iys
et au développement de ses immenses ressources.

Là xefonte et'atådiidenent des:lois relatives à nos che-
mine de fer, r''act ,ocernait l'éléeotiòudes .membres de la
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l'acte du service civil, la. loi du cens électoral, l'améliora.
tion du système de gouvernement du Nord-Ouest, voilà
autant de questions importantes dont nous aurons à nous
occuper.

L'augmentation très considérable de la population du
Nord-Ouest canadien et son développement rapide nécessi-
tent non-seulement des amendements assez importadts mais
même un changement presque radical des lois existantes
afin de les mettre en harmonie avec les conditions nouvelles
faites à ce pays pendant ces dernières années.

Quant aux lois concernant l'élection des membres do
cette Chambre, si l'expérience a démontré le besoin de
les modifier afin d'en rendre le fonctionnement plus efficace
et plus facile, nous ne devons pas oublier, M. l'Orateur, que
plusieurs des procès en invalidation d'élection qui ont eu
lieu pendant la vacance nous ont révélé un triste état de
choses,- et chacun des membres de cette Chambre, j'en suis
convaincu, voudra donner son concours au gouvernement

-pour arr êter ce flot de corruption qui menace d'envahir
notre corps électoral et qui constitue un danger réel pour
l'avenir de nos institutions parlementaires.

En terminant, M. l'Orateur, je vous remercie, et je re-
mercie cette Chambre de l'attention bienveillante et des
preuves de sympathie que l'on a bien voulu me donner.

gouvernement a déclaré qu'il ne partageait pas l'opinion
émise un jour par son ancien collègue sir George E. Cartier,
qui avait dit qu'il ne serait pas satisfait avant que la seule
mesure soumise par le gouvernement du jour fût le bill des
subsides. Mais, M. l'Orateur, pendant que l'honorable mi-
nistre protestait contre cette idée, il suivait indirectement,
à mon humble avis, cette même ligne de conduite qu'il dés-
approuvait. Par exemple, l'année dernière le discours du
trône disait:

Votre attention sera attirée sur l'à-prop ,os d'établir un département
du commerce placé sous la direction d'un ministre responsable.

Eu passant en revue le discours du trône, l'honorable dé.
puté de Durham-Ouest (K. Blake) a dans une certaine me-
sure contesté cette déclaration ; c'est-à-dire qu'il a émis des
doutes sur l'utilité ou l'opportunité d'établir un semblable
ministère, et le très honorable ministre a défendu sa me-
sure, ou plutôt sa mesure projetée, avec quelque chaleur et
quelque vigueur. Le très honorable ministre a donné les
raisons suivantes de cette innovation:

Je ne m'attendais pas au sarcasme de l'honorable député, portant
sur l'un des moyens adoptés par le gouvernement pour favoriser ce
développement du négoce et dé commerce du pays. L'honorable
chef de ' oppson exprime l'espoir de voir des mesures d'un carac-

que depus des années les chambres de commerce canadiennes ont adres-
M. LAURIER: M. l'Orateur, je suis chargé par l'opposi- s aux difr'rents gouvernements du pays des rep ntations et des re-

tion de Sa Majesté dans cette Chambre d'exposer les vues des qos daatn la c iun nhère semblabe a e est
honorables députés de la gauche sur les questions mention- rtspdu commerce canadien et de son développement.Je trouve la preuve
nées dans le discours du trône. Avant d'entrer en matière, de ce désir dans chaqu grade ville, dans chaque and corps commer-
la Chambre me permettra, j'en suis sur, d'exprimer l aies, et e'estpour se conformer àe dési unani qe le gouvernementregret indicible qu'éprouvent les députés oppositionnistes, a résolu de créer un département particulièrement chargé de ces ques-
et que partagent à un haut degré, j'en suis persuadé, les tions.
honorables députés de la droite, de voir que l'honorable Cette mesure a été soumise et adoptée, et elle est mainte-député de Durhzm-Ouest (M. Blake) est encore absent de nant consignée dans nos statuts. Mais M. Orateur, je chercheson siège à cause du mauvais tat de sa santé. ,Tout le en vain sur les banquettes du trésor le ministre qui doitmonde conviendra avec moi, je n'en doute pas, qu'à n'im- surveiller lesintérêts du commerce. Il semblerait qu'aussitôtporte quelle époque le Canada a difficilement pu se passer après avoir décidé de se conformer aux désirs du commercedes services d'un homme aux vues aussi larges et doue de en établissant un ministère spécialement affecté à cette fintalentst aussi éminente; et je suis également sûr qu'en cette le gouvernement s'est trouvé A bout de forces. Je ne feraioccasion où tant de questions importantes vont être discu- ras de comparaisons odieuses, mais je dirai que, suivant moitées et résolues, l'absence de l'honorable député sera regar- a voie suivie par le ouvernement, semble pavée de bonnesdée comme un malheur national' intentions, mais qu'elle uest dépourvue de bonnes Suvres. A'C st pour moi, M.f l'Orateur, un devoir plus agréable -jel qu esedprveebonseve.Âdi ep m, 'a r do quoi, je le demande, peut-on attribuer cela ? Dois.je suppe-d'uffrir aux honorables députés qui ont proposé et appuye ser, comme je crois être obligé, que le gouvernement estl'adresse mes sincères félicitations, s'ils veulent bien les arrivé à la conclusion exprimée par M. Blake, savoir, que la
accepter, pour la très grande habileté avec laquelle ils se création de ce nouveau ministère était inopportune ? Si je nesont acquittés d'une tache que j'ai toujours considérée com- dois pas croire cela, que penser ? Je serais forcé de croireme très difficile. Je regrette de ne pouvoir approuver que ce désir apparent d'acquiescer aux vSux du commercetout ce qu'ils ont dit, ce qui, peut-être, ne les surprendra n'ctait qu'un prétexte pouriasser une loi de patronage quipas, ni ne surprendra aucun autre membre de cette Cham- nit qtre rtee pour eroin oi p tree i
bre; mais il est un point sur lequel je puis m'unir sincère- pût être réservée en cas"de -besoin; ou peut-être devrais-je
ment A eux, et sur lequel tout le monde non seulement dans croire que les représentations du monde commercial, aprèsmnàexeturn s t ac avoir été agréées par le gouvernement, ont été remises danscette Chambre, mais dans tout le pays, s'accordera avec les casiers,où elles ont été oubliées et traithes aveu aussi peueux, c'est le gracieux tribut d'éloges que ces deux honora- d'égards que si elles fussent venues d'indiens ou de métis.
bles députés ont décerné à Son Excellence le gouverneur Dans'la.même occasion, on nous a dit par le discours dugénéral. Lord Lansdowne est venu ici avec un nom illus- trônetre, nom rendu illustre non seulement par sa propre car.
rière, mais encore par des générations antérieures d'hommes On vous demandera-aussi de prendre en considération l'opportunité de
d'Et.at, et si j'entreprenais d'apprécier, suivant mon juge. faire tels changements dans l1'organisation des départements de lajustice,
ment, le rdôle qu'il a joué dans notre ays, e dirais que ce sdneetdrevenu de lintérieur, diiurraient fournir plus dement lerôl quil joé dns ntrepay, j diaie'qu cefacilité pour l'expédition des affures conu èra, les et croissantes dont cesrôle a toujours été marqué au coin d une sagesse-éminente, départements sont chargées.
aussi lorsqu'il nous quittera-je sais être, en parlant ainsi,
l'interprète des sentiments de tous les Canadiens-où qu'il Mais les faits ont démontré que l'amélioration en ce qui
aile et où qu'il puisse être, il emportera avec lui notre concerne les ministères des douanes et du revenu de l'inté-
estime et notre affection, de même que notre espoir de voir rieur, devait consister «à faire disparaître le ministre des
ses succès s'accroître constamment. douanes et le ministre du revenu de l'intérieur. Je suis heu-

Le discours du trône, M. l'Orateur, nous promet plusieurs reux de voir, et je dis en toute sincérité, que le ministre des
projets de loi, dont quelques-uns peuvent être très, utiles - douanes et le ministre du revenu de l'intérieur ont tous les
mais, à juger de l'avenir par le passé, je doute beaucoup que deux la tête solide sur les épaules. Mais je demanderai de
bon nombre d'entre eux soient jamais adoptés, oui s'ils le nouveau ce qu'il peut y avoir, pourquoi ces deux' honora-
sont, qu'ils soient mis en.vigueur. L'an dernier, dans une bles ministres existent encore, lorsque l'an dernier l'intérêt
'circonstance semblable A ols-ci, le très honorable chef du public demandait qu'on les fît disparaître. Devons-nous en-

2
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nore supposer qu'en cette occasion l'intérêt publie a été
sacrifié à l'avontage particulier?

On avait proposé lino autre mesure : une amélioration
devait 8tre faite-dans le'ministère de la justice, améliora-
tion qui consisterait à nommer un solliciteur général. Vous
Savez, M. l'Orateur, que la gauche de cette Chambre n'a pas
thit la moindre objection à ce projet; elle croit, au-cor-
trai'e, depuis un très grand nombre d'années, que l'intérêt
public requiert la nomination d'un semblable ministre,-et,
de fait, cette mesure est une de celles que l'administration
Mackenzie a soumises lorsqu'elle avait le pouvoir en mains.
Ben que maintenant l'on reconnaisse que cette mesure est
d'intérêt public, je sais qu'elle a été acrimonieusement com-
battue dans le temps, quoiqu'elle fut jointe à une autre
mesure 'comportant l'abolition de la charge de receveur
général, c qui aurait eu pour effet d'empêcher la création
de la nouvelle charge, d'entrainer une augmentation de dé-
penses pour le pays. Ce projet fut acrimonieusement coin-
battu, et finalement rejeté, sij'ai bonne mémoire, par l'autre
Chambre. Mais dix ans après le gouvernement s'est emparé
de ces deux projet@, et je suis heureux do dire que l'admi-
nistration'de l'honorable député d'York- Est (M. Mackenzie),
dont je regrette-aussi l'absence nécessitée par le mauvais

-état de sa santé, a été vengée de la manière la plus coin-
Plète-par sesadversaires mêmes, par ceux qui l'ont com-
-battue avec beaucoup do vigueur dans le temps ; et je puis
'ajouter que ce n'est pas la.première fois que la ligne de
conduite et la politique de l'honorable deputé est vengée, et
le. peuple commence à reconnattre la valeur des services
qu'il a rendus-au pays, et à comprendre que le serviteur pu-
blic le plus précieoux-n'est pas celui qui flatte les préjugés
populaires, mais celui qui travaille à appliquer les vrais
principes, bien qu'ils puissent le fairo suc:comber dans la
lutte, au lieu de lui assurer la victoire. L'intéêt public de-
mandait l'an dernier que nous eussions un solliciteur géné.
ral; cependant cette année nous n'en avons pas. Pourquoi
feela ? je le demande encore.

Si je me rappelle bien, la presse ministérielle et des, par.
tisans éminente du gouvernement nous ont dit que le très
honorable premier tâtait le pouls des collèges électoraux
pour voir -si le pays approuvait la création de cette charge;
nous ignorons si le pouls a battu, mais voici trois mesures
qui ont été soumises l'an dernier dans l'intérêt public, et
qui ont été adoptées, mais qui n'ont pas encore été appli-
quées. Je demanderai de nouveau ce qu'il peut y avoir. Si
-ces mesures n'ont été soumises que dans le but d'orner .le
discours du trône, je préfère la franche déclaration de sir
George Cartier,,disant qu'il ne serait pas satisfait tant que
le discours du trône contiendrait autre chose que le bill des
subsides; ai, d'un autre côté, ces mesures ont été présentées
-dans l'intérêt public, le -gouvernement mérite le blâme pour
ne leur pas avoir donné suite.

:Plusieurs des -projets que l'on sounibttra cette année
seront certainement importants et précieux pour le
payer-s'ils sont-exécntés. La loi électorale r -donuo pas
satisfaction, et elle devrait être amendée ; et j'sI.ère que le
premier amendement qu'on fera à cette loi enlevera au gou.

"vernemént le'droit, dont il jouit aujourd'hui, do choiir les
-offioiers.rapporteurs, et comprendra le principe que celui
"tliýseraappelé:à-servir d'arbitre entre les concurrents ne
devra pas être choisi à la discrétiondu candidat, comme cela
s'est fait dans le passé, mais qu'il devra être un fonction-
maire permanent, comme'dans tous h - : ntres pays. Eu ce

-qui concerne la loi des élections concues, nous en avons
certainement vu assez durant l4 vacance pour nous con-
vaincre qu'elle a besoin d'être améliorée, car nous avons été
-témoins.que des juges d'Ontario, de Québec et du Nouveau-
-Brunswick ont différé entre eux sur la manière d'interpré.
ter cette loi, et il est temps que nous essayons do régler ici
les questions que la jurisprudence n'a pu résoudre.

Relativement à l'acte du cons électoral, cet acte a certai-
nement ou une carrière fort accidentée, U a été passé -en

M. LAusin

188à, mis en vigueur en 1881, suspendu en 1867, et il doit
être amendé en 1888 ; et j'espère-j'ignore si cet espoir se
réalisera-qu'il sera abrogé en 1889. Plus on discutera
cette loi, M. l'Orateur, mieux on comprcndra, je crois, que
le principe posé par l'opposition est le véritable, savoir, que
l'on devrait laisser aux diverses provinces le foin de ficer
le cené électoral, parce que le cens est une question com-
plexe dont l'application doit varier suivant l'éducation, les
moeurs et les coutumes des habitants des différentes pro-
vinces.

Pour ce qui est du traité des pêcheries, je crois qu'il serait
.prématuré de discuter maintenant cette question, et je ne
dirai pas aujourd'hui ce que j'en pense. Le discours du
trône contient l'espoir que l'on trouvera le trai:é honorable
et satisfaisant pour les deux nations. J'espère, M. l'Orateur,
qu'il en sera ainsi, mais je no seiais pas amené à cette con.
clusion.par la lecture du livre bleu publié prr lo gouverne-
ment, ni par l'admirable procès-verb.l du Conmeil qui a été
préparé et envoyé en Angleterre à l'appui do nos préten-
tions au sujet de l'interprétation du traité do 1818

Dans le discours du trône, il dit que le pays est très pros-
père, et ceux qui ont proposé et appuyé l'adresse out con-
sacré la plus grande partie de leurs romarques à siutenir
énergiquement cette proposition. Je m'étont. toujours, M.
l'Oratour, do la ténacité avec laquelle les ministériels con-
tinuent à affirmer, malgré les faits, que le pays est prospère.
J'affirme tout le contraire, je dis qu'aujourd'hui le pays,
loin d'être prospère, est dans une condition diamétralement
opposée.

Quelques VOIX: Non, non.
M. L AURIER: Oui. Je dis que j i iis dans l'bmir o

du Canada, la classe agricole, qui constitue le gros do la
nation, ne s'est trouvée dans une condition aussi sombre
qu'elle l'est aujourd'hui. Le fait est qu'il règne aujourd'hui
-un sentiment universel de mécontentement, et un dé4r de
voir surgir quelque chose de propre à faire disparaître la
dépression dont souffre l'agriculture. Mon honorable ami,
le député d'Haldimand (M. Montague), a cité des chiffres
pour prouver que nous sommes prospères; mais si nous le
sommes pourquoi des centaines de Canadiens fuient-ils cette
prospérité ? Comment se fait-il que tous les jours des cen-
taines et des milliers do nios nationaux abandonnent cette
prospérité pour aller s'établirdo l'autre côté de la frontière?
L'exode permanent dont souffre le pays est la meilleure
preuve que cette prospérité, dont parlent si souvent les ora-
teurs ministériels, n'existe que dans leurs paroles; et le
million de Canadiens qui habitent en ce moment le sol amé.
ricain est une protestation vivante contre leurs vantardises
continuelles. Je puis comprendre l'émigration de l'Irlande,
en proie à. la misère, de l'Angleterre avec son surcroît de
population, de la Scandinavie, et de l'Allemagne, où le peu-
pie est écraé sous le talon de fer du despotisme militaire ;
mais, je le demande, pourquoi ce pays libre ne peut-il point
retenir sa population ? La faute n'en est pas au pays, qui
est aussi avantageux qu'aucun autre; mais la raison de cet
état de-choses réside dans notre défectueux système écono-
mique, et -nulle part ailleurs. Nous travaillons depuis plu-
sieurs années à coloniser nos vastes et fertiles terres. Nous
avons envoyé en Europe des agents qui n'ont pas repré.
senté notre pays sous d'aussi sombres couleurs que l'ont
fait les agents américains, suivant l'honorable député
d'Halton. Nous avons délégué en Europe des agents qui
ont fait tout en leur pouvoir pour attirer ici l'immigration,
et ils ont réussi jusqu'à un certain point. Il est venu des
immigrants, mais où sont les colons ? ce no sont pas ten-
lement les immigrants, mais aussi nos propres concitoyens
qui s'en vont par douzaines, par centaiues et par mihiers,
et à quoi faut-il -attribuer cela, sinon au défectueux sys-
tème économique que nous suivons depuis plusieurs années.
Vous jugerez l'arbre par ses fruits, et quels sont les fruits
de cet arbre? Des eliques, des monopoles et des associa.
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tions, qui augmentent la richesse de oertains individus aux, auaquelle[s le, chemi a &.t4 construit ça été, qqim lp
dépuns (lu paiys -des cliques et des assoeiations au moyend peuple:pl'esp4raii queia:coustructi.n; jge.itkd. Qt
desquelles de- homes cupides, que la loi protège contrela Nord-Ouest encorlaoloniger, net imn$gi»i eA te).,. q
concurrence étrangère, tiennent dans leurs serres les habi le coût-de lentrprisene: pèerait 'p sur la popaltie
tants de ce pays et leur arrachent-sur leur pain, leur-comn- 0e coe-qW'a dàolard la ts hquora p,'iv MÀ4A-00a
bustiblo, le strict nécessaire-un gain injuste et illégitime. Il dit on, h84 ap&s être realuw ag ppwoj q 'qtiit
Voilà la position, et elle ne saurait être longtempsa tolèré&, mait:A -25,000 le-nombre, de&. ijSuemigrants, qi e aivien9tt

Jo dis qu'il est du devoir du peuplecasadien et. de pare !s'ébabli' dangnotrea NosdsOueat dairan ete, péde4å;: i
ment d'étudier sans retard la condition du paye, et, de prena comptaitstw une<augeenttione 25,0ß1 pu.l'saeg'
dre des mesures pour mettre fin à cet état de choses. Il !vante, et ainsi de saito, jusqu'à 189DQ Voici le 1, pli
nous faut aller plus loin, il nous faut aussi faire quelque mêmes dont il ae.servit:
chose pour arrêter l'émigration de nos nationaux; il nous Nous calculons ensuite que puisque 25,000 personnes s'y rendiont
faut trouver lo moyen de garder dans le pays la, popu" cette annéé, nous pouvoes ajouter aaque aspée noe 4gg.ag,
lation dont Dieu nous a favorises. Ce n'est pas seule- 0 de aorte qie nons pov0os es ue.3 s era ne I e.
ment pour des considérations générales de politique, mais tenons compte des résultats produits pai- la conitrue pro-décheni o6

='est aussi pour des raisons financières que nous devrions feraux 'Eats-Unis. 0ous prévoyons donc une augmentation de 'OOpi
nous sentir tenus d'agir ainsi; car nous sommes aujourd'hui par anée jusqu'à 1890, et pendant cette auénd-là nQus nous attendogs..oontae es dns 'atentequenon ce que 75 000 colnns aillent s'établir dans notre Nord-O0uest. Je c«roie.chargéi d'obligation, contrao as dans l'attente que non cette®estimation ttés modérée. Eu prenant ces chiffres pour base, noue
seulement nous gardenios notre population, mule que nous calculons que la vente des terres aura produit en 1o90 une recette totale
reaearions aussi une forte immigration. C'est un fait histori- en argent de $3a593,000.
riquo, qui ne peut être nid, que le peuple canadien n'aurait Il dit ensuite quelles seraient les recettes non perçues, et
jamais consenti à la construction du chemin de fer du Paci- il les porta A $[6,480,000 pour hypothèques sur les préemp.
que canadien, si on lui eût donné à entendre qu'il faudrait tiens et à 816,272,060 pour hypothèques sur les terres
élever les impôts pour en défrayer le coût. Tout en étant affectées au chemin de fer, soit un total de 871,395,000 à
disposé à construire le chemin, il a toujours voulu que sa poser au coût du chemin de fer du Pacifique Canadien. De
construction, qu'elle fét rapide ou lente, n'excedât pas no& caloal aurait été parfaitement juste et légitime si Pattentee
moyens de supporter les impôts, mais qu'elles marchât de du très honorable premier s'était réalisée. Si. nous avions
pair avec eux. Il a toujours tenu à ce que la construction du reçu 25,000 immigrants par année, s'il nous était venu une
chemin de fer du Pacifique Canadien, soit que l'on procédât immigration approchant de ce chiffre, il n'y aurait rien A
rapidement ou graduellement, allât de pair avec les ressour- redire aujourd'hui à ce programme. Bien que nous ne,
ces du pays. Cotte condition fut mainte et mainte fois posée. soyons pas rendus a 1,Js90, si aujourd'hui nous pouvions
devant le parlement. Ble se trouve consignée dans le pre. comptersar quelque chose approchant de ces chiffres, les
mier acte qui fut passé, celui de 1812. Voiui ce qu'on y lit- calculs de l'honorable ministre se trouveraient vériiés, etle

Considérant qne la Chambre des Communes dh Oanada a résolu, pouple n'aurait pas plus d'imâôts à supporter qu'aupara.
durant la dite session, que laconstruction etel'xploitation du dit chemin vant. Il est vrai que l'honorable ministre voulut> bien dé,de fer devaient nre coudées à des compagnies privées et non au goue dire de son estimation *3,000000 pour couvrir les frais-
ment de la*Puissanée, et que r'aide publique à accorder pour assurer urdesnstm io OSOO0 pr-cvirlsfa;
l'exécution de cette entreprise devait consister en concessions ]ibérales de perception des $72,000,000, laissant. binsi au moins
de terres et en une subvention pécuniaire on autre subvention, sans au- $69,000,000 d'argent-disponible pour faire face aux oblig...
mnter le chifre actuel des impôts, tel que le Parlement dlu Caua ins contractées par lepays dans la constructin,dm he-devait le déterminer plus tard, . min. Un peu plus tard le, ministre d!alors«des cheminsdi-

Ce fut là le premier pas fait dans la constructiondu che- fer (air Charles Tuppér) développa la même idée. Ilne oor-min dc, fer du Pacifique Canadien, Deux ans plus tard, après robora pas entièrement les données du très honorablepremier
un cangement d administration de même qu'on change- -je ne veux pas dire qu'il les contesta le moins da monde
mnt de programme, lorsque e, gouvernement i seha -- mais il prit un autre côté de la question' et dit quedu construire cni-mmeo chemin, êd i t l'accroissement de la population aurait tout probablement,,
trnit danm des conditions absolument idenitiques, c'est-.-lire non pas tout probablement, mais certainement-=pour effe
ban% sulgmentation d'impôt. Après avoir fait l'hiítorique du de grossir le trésor de 860,000,u00 provenant des droitse de
projet, la résolution dit: douane payés par ces immigrants. Voici ses paroles:

Et attendu qu'il convient de pourvoir à J'ex 'écultion de l4 dite entre- 4ý û&f
prise aussi rapidement que possible sans étever dan*uige le impôts. Mais en supposant que les terres ne nous donnent pas ce moptan

nous &vane une preuve que les honorables députés accepteront, que le
Deux ans après, ce sentiment était si profondément eura- droits de douane provenant de ceux qui Iranta'établirdans cette conrée.

ciné dans l'esprit de la 9population que, lorsqu'il'fallut pro- pendan 1e prochaine déesde équivaudront él'intérél de $80,oOOO.
céder à la construction du chemin, c'est-A dire exécuter les «Sh bien, le recensement da Manitoris etJcepi des terl
travaux préliminaires, on jugea à propos d'ajouter ce qui toires du Nord-Ouest ont detiruit touts es-l grand4 esp,--
suit à la résolution: rances:; et quantA la vente des terres, au lieu 4'en retirer

Tout on accordant cette somme, cette Chambre désire exprimer l- 60,000,000 à $7O.t00,000 nous: n'eA Avons, obte g que
pinion que les arrangments pour la construction du chemin de fer du 84,851,515 de 1880 à 1886
Paeierie canadien doivent ptre réglés sur les ressources du paye5sans M. 1MEl : O'aélever le taux actuel des impôti. I.MTRBiL:0e îe

Il re pout donc y avoir aucun doute que 1!Intention:d-
peuple canadien a toujours été de maintenir le coût ,de .AURI : Ce xnonta-n'esi pas- encor tout-prg,"
construction du chemin dans les limites des-impôts, et car nous avons A en déduire b,500O00pdw WfågsP
d'empêcher-qu'on n'en fit une- nouvelle charge. Aujour- dépenses s'y rattaphant, ce qui ,lisse la faible sonm de
d'hui cependant, malgrh ce désir si souvent exprimé,le $700,000 A 8gö0,000 eaianoas retyanohons de ceder
peuple se trouve chargé d'ane-dette énorme, et cela en pié- montant les autr'esdépenses, il ne reste absolument rieti.
sence de ces résolutions qui sont encore en vigueur- dans le De sorte, que de:toutiesesran4esespéranees les,
pays; Bien que cette loi n'ait jamais été abrogée, on. a sur; nous avons 14 trompAes qu 0g0,0 q e4p
monté la résistance du peuple. ' t par quel moyenPar être.vérsésdans.la caPse.pubiqMe poipmop I, iDeiô,
les promesses illusoires et- les déclarations- fallacieuses que no~s-davons ps-encore reçu etnous nepuvonanousiaton-
la construclion rapide du chem-in attirerait une; immigra- dre à recevoir un seul son. Comme résultat, pendant qid
tion telle qu'il ne serait pas u!essaire ld'lever les imp ts. l'on voulait quel- construt:ioio do chemin n'eftpass pour
Je prie la Chambre de bien se rappelertu'une des.conditins effe d'élever lesëimpôts, lorsque-le-desirudu peo étai -
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que les impôts ne fussent pas augmentés, il faut aujourd'hui
faire face à cette augmentation de taxes sans que l'on ait
aucun des revenus sur lesquels on comptait à cette époque
pour faire honneur aux obligations. C'est là une question
importante. Si notre population actuelle reste la même; Si,
au lieu d'augmenter, notre population doit continuer à nous
quitter par douzaines et par centaines, le résultat ne peut
manquer d'être très sérieux. Advenant une stagnation com-
merciale comme celle d'il y a quelques années, nous au-
rions à subir la crise la plus sérieuse dans nos finances.

Le discours du trône renferme une allusion à lu bonne
récolte du Manitoba, et mon honorable ami l'Haldimand s'est
aussi étendu assez longuement sur ce sujet. A vrai dire le
Manitoba a été favorisé cette année d'une très abondante
récolte. Mais la main de l'homme s'est emparé des dons
de Dieu. En quoi la condition des habitants du Manitoba
avec leurs magnifiques récoltes est-elle aujourd'hui meilleure
qu'elle ne l'était les années précédentes avec le maigre ren-
dement de leurs terres ? 'en sont ils mieux trouvés parce
que leur blé est resté autour des stations du chemin de fer
du Pacifique canadien, où il a été détruit par les gelées, les
pluies ou les animaux errants ? Les pernicieux effets du
monopole, dont les habitants du Manitoba se plaigneat
depuis tant d'années, n'ont jamais éeé aussi apparents que
cette année. Dans les premiers temps le peuple souffrait
du monopole, par l'augmentation des prix, mai cette année
le monopole détruit ce qu'il ne p eut prendre. Lors de la
discussion sur le contrat du chemin de fr du Pacifique
canadien, on sentait que la clause constituant le monopole
était pernicieuse, mais il fut explicitement prescrit que ce
monopole serait limité aux territoires, sans pouvoir affecter
la province du Manitoba ni la province d'Ontario, qui furent
nominativement exceptées.

On avait dit par la bouohe du premier ministre que l'on
ne pouvait soumettre au monopole le Manitoba, que le pou-
voir lé isl af êtait sovri dans. sa s hre .dan ha u

Manitoba sont du même avis que l'honorable ministre Eux
aussi ils croient que les chemins de fer sont nécesaires
pour développer la colonisation. Mais que fait le gouver-
nement? Pendant qu'à une extrémité du pays iltsubven-
tionne des chemins de fer dans l'attente qu'ils favoriseront
la colonisation, il déjoue tous les efforts des habitants du
Manitoba pour construire des voies ferrées dans ce but. Il
ne manque pas d'exemples dans l'histoire où un gouverne.
ment tyrannique a arraché au peuple ce qu'il avait gagné
par son travail, mais il était réservé au gouvernement du
Canada de faire tout en son pouvoir pour paralyser le cou-
rage et le travail des. habitants d'une province. C'est là, à
mon avis, un des plus déplorables exemples de mauvaise
administration dont on ait jamais été témoin dans aucun
pays. Lorsque nous en sommes rendus au point que les
cliques et les coteries peuvent opprimer les populations au
nom de la loi, que les monopoles sont protégés par 1'ingé-
rence directe du gouvernement usant et abusant du pouvoir
constitutionnel qui lui est donné, que des individus s'enri-
chissent aux dépens du public, que l'impôt a été illégitime-
ment élevé, et que les revenus sur lesquels nous comptions
pour faire honneur à nos obligations ont été dissipés, que
notre pays ne peut retenir sa population, je dis qu'il est
temps pour les honorables députés de la droite de cesser
leurs vantardives, et pour le peuple d'ouvrir les yeux et de
dire qu'il faut un changement à la politique suivie depuis
dix ans.

Je n'en dirai pas davantage aujourd'hui. J'ui dit qu'un
changement est devenu absolument nécessaire pour le bien-
être de ce pays; je n'irai pas plus loin pour le moment. Je
vais adopter la coutume presque invariablement suivie dans
ces dernières années, en ne présentant pas d'amendement à
l'adresse, et attendre une autre occasion pour proposer ce
que nous, députés de la gauche, croyons nécessaire dans la
condition actuelle du pays.

province, et ne pouvait être entravé; mais dans la suite, en Sir JOIHNA. MAODONALD: Comme l'honorable député
violation de la promesse faite au pays, on a empété sur les a annoncé qu'il ne présenterait pas d'amendement, je le
droits du Manitoba et étendu le monopole à toute la province. féliciterai de suivre, en agissant ainsi, une coutume qui me
Ça n'a pas été seulement une faute, mais un ctime, et je dis paraît très louable, et nous n'aurons pas besoin de retenir
qu'il est aujourd'hui impossibl e condamner la conduite du longtemps la Chambre pour répondre à ses remarques, le
gouvernement, comme elle mérite de l'être. Si nous vouoeU le félicite de l'attitude qu'il a prise et des talents qu'il a
savoir jusqu'à quel point le gouvernement est coupable déployés dans son discours, lequel, instructif comme il l'a
envers le Matiitoba, comparons sa politique de chemins de été dans certaines parties, montre qu'il va remplir digne-
fer dans les autres parties du pays avec ce qu'elle-est dans ment cette position; et j'espère et crois qu'il iégnera entre
le Manitoba. Nous avons adopté un principe qui consiste à lui et le chef actuel du parti ministériel, relativement aux
subventionner des chemins de fer. Nous avons subventionné affaires du pays, des rapports du genre de ceux qui existent
toutes sortes de voies ferrées. Nous avons fait un article de ordinairement en Angleterre et qui ont généralement régné
notre programme de l'encouragement à toutes eortes de en Canada.
chemins de for, depuis les lignes interprovinciales, on inter- Tout en félicitant sincèrement l'honorable député de sa
nationales, jusqu'à de petits chemins de trois milles de Ion- nomination à la charge qu'il o lcupe actuellement, je puis
gueur, et la raison que l'on a donnée pour agir ainsi ça été convenir avec lui qu'il est regrettable, pour plusieurs rai-
que ces voies ferrées étaient nécessaires au développement de sons, que l'absence de M. Blake-nous pouvons le nommer
la colonisation dans le pays. Permettez-moi de citer ici la en son absence-ait été la cause de l'élévation de l'honorable
raison donnée par le ministre des chemins de fer lorsqu'il député à sa présente position. M. Blake est un homme disi
présenta un des projets de loi avec lesquels nous sommes tingué, un homme qui ferait honneur à nin prte quel pays,
devenus si familiers. Il a dit en 1886: par ses talents, son éloquence et son dévouement aux

Nous voyon particulièrement dans la Province de Qbe affAires publiques. Nous n'avons pas en la bonne fortune
ette politiyo n s p uremrtin de no, nu- de partager les mômes opinions politiques depuis son ent-éeiet oiique était nécessaire pour arrêter Vémlgraslon de nos ntt'o-

naux aux Etatsa-Unis. L'opposition nous a dit dans cette Chambre ,ue an parlement, mais j'ai toujours été disposé à reconnattre ses
nous devrions faire quelque chose pour retenir ces gens dans le pays, one grands talents et le zèle avec lequel il s'est occupé desnous devrions faire plus que construire de grands chemins de %tr d un Jfarapbius
bout à l'autre du pays. publiques.

Il admet donc qu'il faut faire quelque chose pour garder Je fais aussi plus que partager le regret exprimé parno nadetonu' faurn t tfrire. uelqe ' oe r l'honorable député et mes honorables amis de la droite aunos nationaux sur notre territoire. Il ajoute: sujet du départ prochain du représentant actuel de la sou.
Il n'est plus le temps où l'on pouvait ouvrir le pays par des chemins veraine dans ce pays. Il a gagné le cour du peuple cant-à barrière. (e que les chemins barrière étaient pour ce pays il y a dien et a agi en gouverneur respectueux des principes consquarante ans, les chemins de fer le sont aujourd'hui; de soirte qu'il est..

impossible de retenir nos nationaux dans le pays à moins d'ouvrir ce titutionnels; il s'est vivement intéres8é au développement
dernier par chemins de fer afin de leur faciliterles communications entre du pays, sous tous ses aspects matériels et on encourageanteux. les arts et l'industrie, mais plus particulièrement la littéra-

Le gouvernement admet ici qu.e les chemins de fer sont ture et tout ce qui tend à élever une nation plus que le seuL
nécessaires au développement du pays. Les habitants du progrès matériel. Ayant été son conseiller durant tout le

M. LAurnza
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temps qu'il a passé au Canada, ja pourrais parler plus forte-
ment. Je reconnais son dévouement dans Iaccomplissement
de ses devoirs, la sincérité avec laquelle il traitait tous les
sujets d'intérêt public, et surtout sa grande habileté. Les
discours de ceux qui ont proposé et appuyé l'adiesse me
disponsent d'une grande partie de i'obligation.de répondre A
l'honorable chef de la gauche.

Les messieurs chargés de l'adresse ont discufé tous ces
sujets et les ont exposés do manière à rencontrer l'approb-
tion de la majorité de la Chambre et du pays. Ils ont
démontré-et cela en contraste avec les paroles de décou-
ragement de mon honorable ami, découragement c4ueé
par beaucoup de causes, et découragement très naturel-ils
ont démontré, dis-je, que notre pays est heurer, et prospère,
que notre peuple est satisfait et content. Quand l'honorable
monsieur a commencé son discours, j'ai cru tout d'abord,
M. l'Orateur, que l'an mille éiait arrivé, tant il paraissait
approuver les mesures promises par le discours du trône de
l'année dernière, Il nous a dit que nous étions remplis de
bonnes intentions; mais qu'elles n'ont pas été exécutées. 1
Or, l'une de ces bonnes intentions que l'honorable monsieur
aurait voulu voir exécuter, est la création d'un département
d'industrie et du commerce. J'ai cru d'abord qu'il approu-
vait cette mesure, parce que nous devions décapiter le
ministre du revenu de l'intérieur et le ministre des douanes.
Mais l'honorable chef de la gauche nous dit maintenant
qu'il ne désire pas cette opération. Au lieu de nous reprocher
de ne pas avoir fait cette opération, il devrait donc nous
dire-et il ne l'a pas fait que je sache-que la gauche nous
a inspiré de la sagesse, que la gauche, bien que faible
numdriquemont, est puissante en intelligence, en jugement,
et que la droite, bien que plus forte en nombre, dans cette
Chambre, a cédé aux arguments de. la gauche, et que celle.
ci lui a fait reviser sa législation.

M. l'Orateur, la question ne se pose pas exactement de
cette manière. L'honorable chef de la gauche ne niera pas
que depuis plusieurs années, les diverses chambres de com-i
merce et d'industrie demandent un département du com-
merce et d'industrie. Il ne niera pas que le gouvernement
avait le droit et se trouvait entièrement justifdable de
demander au parlement d'acquiescer à ce désir et de créer
un tel département. Leseul reprochequ'il puisse nous faire,
c'est de n'avoir pas exécuté la loi passée à cet effet. Mais si
l'honorable chef de l'opposition jette un coup d'il sur cette
loi, il verra que le gcuverncment s'est fait autoriser par le
parlement à ne cter ce nouveau département que quand il
le jugerait à propos. Il y a à la fin des statuts un tout petit
article à cet efet. Oet article dit que la loi sera mise en
force quand Son Ercellence le gouverneur général procla-
mera qu'elle doit l'être. Je ne suis pas, toutefois, pour laisser
l'honorable monsieur ignorer la raison pour laquelle le
département de l'industrie et du commerce n'a pas encore
été créé. C'est paree que l'administration des afaires a été
si bonne, le commerce et l'industrie ont été si bien traités,
que nous n'avons pas trouvé nécessaire de mettre le nouveau
département en opération, et aucune chambre de commerce,
aucun institut d'artisans, aucun corps d'industriels, n'a
adressé une requête nous demandant d'ouvrir immédiate-
ment le nouveau bureau.

Ainsi, M. l'Orateur, nous nous sommes crus par cela même
autorisés par les diverses chambres de commerce et d'in
dustrie du Canada, à choisir notre temps pour mettre la loi
en vigueur. L'honorable chef de la gauche semble désirer
vo;r décapiter mes honorables amis,, les ministres des
douanes et du revenu de l'intérieur, bien que sa phrase
n'exprime pas formellement ce désir. Comme je viens:de le
dire, 'il jette un coup d'oil sur l'acte de la dernière session,
il 1rouvera le petit article, dont j'ai dàji parlé, et qui déclare
que cet acte ne sera mis en force que quand le gouver-
nvur général le jugera nécessaire. Or, nous avons la préten-
tion d'être un gouvernement doué de beaucoup de clair-
voyance. Nous aimons A regarder en avant. Nus ne pro-

cédons pas simplement au jour le jour, sans nous occuperdu
lendemain. Notre désir est d'améliorer l'organisation des
diverses branches du service publie quand le besoin s'en fait
sentir. Mais pour Ie moment, ff. l'Orateur, je ne crois pas
que nous' pouirions nous dispenser des services de mon
lionorable ami, le ministre des douanes. Bien que je sois en
sa présence, je dirai que son administration du département
des douanes a été ei habile et si honnête que tous les
hommes d'affaires de ce pays regretteraient de le voir
quitter sa position.

M. MITCHELL. Pas beaucoup.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il a protégé le commer.

çant honnête, comme il a écrasé le malhonnête contreban-
dier, en ne tolérant pas la contrebande, ou le marchand
malhonnte-si l'on peut honorer le contrebandier du nom
de marchand. Il n'a pas toléré les faux envois, les fausses
représentations, et il a ebitié rigoureusement et justement
toute infraction à la loi du revenu. La politique nationale,
que l'honorable cbef de la gauche répudie aujourd'hui, bien
qu'il en fût jadis l'ardent avocat, et les rè_lements du tarif,
n'eussent été d'aucune valeur s'ils n'avaient pas été proté.
g6 par l'action de mon honorable ami le ministre des
douanes. Il a rencontré l'approbation générale de la classe
commerciale du Canada, et jusqu'à ce qu'il emploie autre.
ment son expérience et son habileté, il n y a aucune urgence
pour que la nouvelle loi, dont il s'agit, soit mise en opéra.
tion. Et je dis la même chose du département du revenu
de l'intérieur. Le'revenu a été des mieux protégés, et ce
département a été administré avec la plus grande efficacité.
b/honorable chef de la gauche a parlé de la charge de -solli.
citeur général, qui n'a pas été, non plus, remplie. Mon
honorable ami et collègue, le ministre de la justice, sera,
j'ose le dire, en temps et lieu, en état de se défendre, et
d'expliquer pourquoi cette charge n'a pas éLé remplie. Mais
l'honorable chef de la gauche se trompe en disant que la
législation de l'année dernière sur ce sujet, soit identique,
ou équivalente à la proposition faite, il y a quelq ues années,
quand M. Mackenzie était le chef du pouvoir. Si l'honora.
ble chef de la gauche compare la proposition faite alors avec
la loi actuelle, il trouvera qu'il n'y a pas de parité, et que
les objections qu'il y avait au projet de loi d'alors -e pour-
raient s'appliquer à la loi proposée par mon honorable ami
le ministre de la justice. Toutefois, je ne puis, ensomme,
me plaindro des remarques de l'honorable chef de la gauche
sur le discours du trône. Il nous a dit, do plus, que la loi
électorale avait besoin d'amendements. Je suis de son avis
sur ce point, et quand viendra le projet de loi, renfermant
ces amendements, j'espère qu'il nous aidera à les faire
adopter, et qu'il cessera, A cette occasion, son rble de chef
de l'opposition pour jouer celui de patriote.

I, LAURIER: Si vous acceptez mes propositions,
Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable monsieur

s'oppose, sans doute, à la manière de nommer les ofaciers
rapporteurs, et voudrait que ce soient des o eiers nommés
permanerament.

M. LAURiER: icoutes, écoutes.
Sir JOHN A. MAODONA&LD: Oui, et qne ces ofciers

fassent nommés par les gouvernements provinciaux, fussent
ds hommes souvent des plus hostiles à la majorité de cette
Chambre, des plus hostiles au parti conservateur. L'hono-
rable monsieur voudrait, sans doute, que l'on nommit des
hommes, qui ne donneraient, dans tous les cas, aux candi.
data conservateurs qu'une faible mesure de justice dans les
bureaux de votation. L'honorable monsieur voudrait assa.
rer la nomination de tels î ofciers. Le parti auquel il .Ap,
partient, dans la grande province de Québeo,, partage sans
d Boute, son opinion. Jetez les yeur de Pautreeté de la
rivière Ottawa. Il y a là un shérifet un registraire, et, sije
ne me trompe, ces offleiers devraient être chargés de rem.
plir les devoirs d'oMOiert-rapporteurs. oependantrlU t eté

1888.'
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informés, parait-il, qu'ils devaient refuser d'accepter la libre, et le peuple a le droit de se ruiner s'il le désire. Le
charge d'offloiers-rapporteurs sous peine de destitution par peuple du Canada a déclaré, de manière à ce qu'il n'y eût
le présent gouvernement de Québec, afin que ce dernier pût aucun doute, qu'il préférait le genre de ruine qu'il subit
confier cette charge à deux de ces amis et partisans, et e est sous notre régime que l'espèce de prospérité qu'il pourrait
ce qui a été fait. La manière dont le gouvernement fédéral recevoir des membres de la gauehe. Il y a une différence
a exercé le pouvoir conféré par la loi do nommer les officiers. d'opinion sur ce qui constitue la prospérité et sur ce qu'on
rapporteurs. trouve sa pleine justification dans le fait que entend par misère et calamité. Les deux partis ont différé
dans toutes les contestations d'élection, pas inre pétition n'a d'opinion sur ces choses; la majorité nous a donné raison, et
allégué aucune irrégularité commise par les offlierE-rap- c'est pourquoi noun sommes ici sur les bancs du trésor.
porteurs choisis par le gouvernement; bien qiu'il y ait 3u Outre les élections du 22 février 1837, il y a en plusieurs
une avalanche de ces pétitions, bien que les. candidats des élections partielles, et, chose étrange à dire, et tel est
deux partis aient été accusés de corruption, bien que plu. l'aveuglement du peuple du Canada, ce dernier a encore
sieurs de ces candidats, dont quelques-uns appartiennent à préféré la ruine venant de nos mains que les ténédictions
la gauche, et au parti de la pureté, aient été dépossédés de promises par les honorables membres de la gauche, et notre
leurs sièges parlementaires. peuple se montre aussi aveugle, bien qu'il possède des écoles

L'honorable chef de la gauche nous a parlé aussi de l'acte communes, des écoles modèles, des universités, tous les
concetnant le cens électoral, et il nous a dit qu'il espérait avantages d'une éducation propre à lui donner une intelli-
le voir révoquer en 1889. Cela pourrait arriver. si l'honora- gence exacte des intérêts du pays.
ble monsieur arrivait lui-même au pouvoir; mais, pour me Ce fait ne justifierait-il pas l'honorable chef de la gauche,
servir d'une phrase célèbre de M. Gladstone, cela n'entre s'il a quelqu'un, ou quelque chose à blâmer, de tourner
pas dans la limite des possibilités supposables. Je suis contre l'ignorance du peuple, qui s'est prononcé en faveur
heureux de constater que l'honorable chef de la gauche et de la politique nationale, qui a préféré le système économique
ceux qui le supportent ont adopté et adoptent une sage vicieux quenous lui avons donnéau systèmedelibre-échange,
réserve concernant le traité des pêcheries. Naturellement, sous lequel nos industries seraient ruinées par la concur-
il serait prématuré de discuter maintenant cette mesure, rence étrangère ? Comme je l'ai dit il y a un instant, l'hono-
avant que ce traité et les documents qui s'y rapportent, rable chef de la gauche a déjà été un avocat ardent de la
aient été eux-mêmes déposés sur le bureau de lat Chambre. politique nationale. Les paroles de l'honorable monsieur
Même quand ce traité et ces documents seront sous nos sont écrites. Il a soutenu cette politique avec autant de
yeux, pour des raisons que les honorables membres de la force, et même plus que je l'ai soutenue moi-même. On me
gauche comprendront, l'intérêt publie exigera que la dit que j'ai désiré non accroltre la protection, mais simple-
discussion sur ce sujet soit accompagnée d'une grande ment un rajustement du tarif. J'ai voulu, en effet, un
prudence. J'espère que je pourrai avoir privément sur ce rajustement, et ce rajustement consistait seulement à aug-
point un entretien avec l'honorable chef de la gaucho. menter les droits sur les articles que nous pouvions manu.
L'honorable monsieur s'est efforcé de jter du ridicule sur facturer nous-mêmes, et supprimer les droits sur les articles
la prophétie que je fis, il y a quelques années, au sujet de la que nous ne pouvons pas manufacturer ou produire dans ce
colonisation des Territoires du Nord-Ouest. Mes prévisions, pays. Mais l'honorable chef de la gauche fut jadis un pro.
je dois l'admettre, quoique baFées sur les rapports de nos tectionniste pur sang, et maintenant, peut-être par suite de
officiers, ne se sont pas réalisées. Mais si elles ne se sont la pression irrésistible de sa position politique, il est obligé
pas réalisées, c'est dû en grande partie à la grande sincérité, d'abandonner ses anciennes prédilections, ses propres opi-
a la grande habileté et à la grande persistance avec lesquelles nions politiques, et de déclarer que ce qu'il considérait jadis
les honorables membres de la gauche ont exprimé leurs comme indispensable à la politique fiscale du pays n'est
opinions sur ce sujet. maintenant qu'un système vicieux. Vous connaissez l'his-

Quelques honorables DÉIPUTÉS: Oh 1 oh 1 toire de l'homme qui se trouvait'dans un asile d'aliénés. ,é
ne veux aucunement insinuer que mon honorable ami

Sir JOBN A MACDONALD: Lcs honorablcs membres ne soit pas en possession de toutes les belles facultés qui
de la gauche peuvent rire; mais leur rire n'effleure que l'ont distngué depuis qu'il est membre do cette Chambre.
leurs lèvres. Ces honorables messieurs savent que ce sont Je cite simplement cette histoire pour le besoin de l'argu-
eux qui ont tant retardé la colonisation de ces Territoires mentation. On demanda à l'homme qui se trouvait dansM. LANDERK1N: Nous savons que le retardpr l'asile d'aliétés pourquoi il se trouvait là ? Eh bien, dit-il,d .mavs g Ne cprovient cela dépend d'une différence d'opinion. Tout le monde croitdu mauvais gouvernement, que je suis fou, et je crois, moi, que c'est tout le monde qui

Sir JOHN A. MACDON&ALD: L'honorable monsieur dit est fou. La majorité l'a emporté, et je suis ici.
qr'il le sait. C'est fort heureux qu'il sache quelque chose. De même, mon honorable ami croit que nous avons adopté
L'honorable chef de la gauche a signalé la persistance avec une politique économique vicieuse; mais la majorité est
laquelle nous parlons de la prospérité du paya. Nous af"ir contre lui, et c'est pourquoi il se trouve présentement dans
mons cette prospérité avec persistance, parce que nous noua l'opposition. L'honorable chef de la gauche a aussi parlé
croyons justifiables de le faire. Mais qu'est-ce que cette persis. des dépenses extravagantes faites pour la construction du
tance, comparée à celle des honorables membres de la 1,chemin de fer du Pacifique, construction qui, selon lui, s'est
gauche, qui, depuis l'établissement de la Confédération opérée trop rapidement, et a coûté trop cher en argent et
jusqu'à ce jour, n'ont cessé de se lamenter sur la mière du peut-être aussi en terres Or, M. l'Orateur, supposons que
pays et sur l'augmentation de la pauvreté, excepté durant l'on eût suivi la politique du gouvernement dont l'honora.
leurs cinq années de pouvoir, qui furent- si prospères sous ble monsieur fit partie, quelle serait la position, aujourd'hui ?
leurs auspices. Les honorables membres de la gauche ont 'Comment pourrait-on transporter jusqu'à l'océan une récolte
fait entendre leurs lamentations dans cette Chambre; ils les f du Nord-Ouest ?- Le Nord-Ouest avait, cette année, à expor-
ont fait entendre sur les plateformes publiques, dans leurs, ter environ 12,500,000 minots de blè, représentant 400,000
journaux et sur les hustings, et, cependant, le peuple dutr tonneaux. Or, le gouvernement dont l'honorable monsieur
Canada a si peu senti sa misère, ou s'est trouvé si aveugle fit partie, promettait de faire transporter-quarante tonneaux
qu'il n'a pas voulu croire à toutes ces'lamentations. Inceons- par jour en utilisant les cours d'eau et en construisant çà et
cient de son sort, le peuple du Canada a cru devoir se con-, là des tronçons de chemin do fer. Il aurait donc fallu, avec
duire, le-22 février 1887, comme ils'était conduit en 1882 et' ce système, pour transporter toute la récolte de cette année,
en 1878, et il a donné son appui au parti qui s'obstine à 10,000 jpurs, ou 66, années, en ne comptant que les saisons
ruiner le pays. Or, M. l'Orateur, notre pays est un pays de navigation. e

Sir JouN A. MAcDONALD
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Et aujourd'hui, le peuple du Nord-Ouest crie contre le

monopole, prétendaut qu'il luifaudrait une demi-donzaine
.de chemins de for au lieu d'une seule voieferrée. ,t .c'est
on présence de ce fait ; c'est en présence. de l'énorre d,éve.
loppoment de l'agriculture dans le NordtOuest; ,'est en
.présence de .la magnifique récolte qui .a outxLepassê pos
moyens de transport, que l'honorable chef de Ja.gauche.pse
blâmer le.gouvornement d'avoir construit aUsi &a.pidernent
le chemin .de fer du PacifiqueCanadien. ,L'bpqoab.emp.n-
.sieur est canadien et d'originefrançaise, et s'il n'AtAit.pas
.aussi lermoment libéral, je lui .dirais qu'ili est pre1qu'qn
Bourbon, qui ne se souvient de rien et.quijiitlie,tòut. 4près
ces quelques remarques en réponse à l'hqorable chef.de.la
.gauchej'espère, .M. lOrateur, en.terminant, gPe nousBaborde-
rons maintenant.les affaires.publiques .ds d'aussi .bonpes
dispositions que celles remarquées dans le.présent débat.. Je
n'ai aucun doute, cependant, que, vu I'eéergie, le Xèle et
l'habileté, des honorables membrea de.lagaucbe, nous serons
critiques; mais nous. sollicitons la critique. .Bienpls,.nous
la défions, et notre défi, j'en ai aucun "doute, sera ,accepté
par les.honorables membres de la gauche. J'ai spulemQzt à
dire qu.e franc jeu sera donné aux uns.etautrqa, etle psrti,
le plus digne sura le vainqueur.

Sir RICHARD,C&ITWRIGHT: M. l'Ornteur,si.l'hono-
rable chef de la droite.s'était mai.ntenu dans Is.limite de ses
.premières. observations, pas un mot additionnel n'auraitl
été prononcé du côté de la gauche

Mais au lieu de se contenter de ses ;premières
observations, l'honorable chef de la 4roite, dans
les dernières minutes de son discours,.a cru .devoir rejeter
sur les épaules de la gaucho la responsabilité du fait, signalé
par mon honorable ami do la gaucho, que.pps compatriotes,
non par dizaines, ni par vingtaines, ni par, centaine, de,mil.
liers, mais par millions,. opt été incapables de ,vivre en Ca-
nada. Nous acceptoe, M. l'Orateqý,,je d4fi.do l'honorable(
chef de la .droite. L'honorable monsies, coJ»pie nops.e
savons, act bien plus enclin A faire des c.atuls tels que equz;
relevés par mon hoporable ami,il.ya.un intant, qu'il ne
l'est à présenter les faits tels ga'ils.sout,.ettels'gu'il doit les'
connaître, .ensaq ualité.d'homme.d'tatéminent. Mais. s'il
veut savoir, ezc.ement emonvementde lagop.ulation dans
la province d'Ontario, durant la période omprise entre
1874 et 1879, alors que mon honorable ami, M. Mackenzie,
dirigeait l'administration du pays, et. aussi .durant les six
ou huit dernières nneadeapropreAdiinistration, je puis
lo lui dire en quelques mots. Dusauit des .guatre ou cinq
années du gouvernement Maçkenzie, la population agricole
de la grande provinced'Ontarig, qui.est la seule sur laggelle
nous. possédons desstatisenes.exactee,.,'estjaccrue éix fois
plus rapidement que dur,it, los.ept.ou.uit .années .d'adîi-
nistration de l'honorable député . de ,Kiqgaton. Mais,)M.
l'Orateur, je n'ai pas, 'intention de son etoe nantenant à
cette Ohambre des statistiquos détaill4eg; je 4iri seulement
que, durant.les sept ouhuit dernièresannes A'administra-
tion de l'hoporable chef de la drçjte,4es M0mpnicipalitês
rurales de la province d'Ontario, ,à peine .po.urrait.on en
trouver une vingtaine dans lequelles :il y a en aug-
mentation de la p9pulation, .et cette :qgmedation
n'est venue, pour la plus grande partie, que des naiE-
sances. Un tel état de choses justii.e ..amplement
l'opinion expriméepar mon honorable amti, lechef e ,la
gauche, qui a dit que nous étions dans une, situatiop qu'au-
cun homme, soucieux du véritable ,bien-être .du pays, ne
saurait considérer comme normale, quelle qu'en .sait la
cause, que Ja cause soit partiellement naturelle, ou qu'elle
provionne partiellement d'une _mauvaise adniiistration.
Dai ant la dernière période ,nommée, malgré nos, remon-
trances, malgré les protestations de .ceux ;qui constataiens
les faits, l'honorable chef de la droite'a cqntinué ,sa oli-
tique décevante, dépensant des sommes conhidérablesipour
attirer dans le.ays des immigrants, qu'il;ne ipouvait rete-

nir ici.après leur arrivée. Los états dp rec enept.fçnt
voir que de.ces immigrapits, que l'on.a at.ti.réa ici AÁ grsnds
frais, trois sur quatre se sont fixés aux Etate-Unis. Ce ré-
snltg, je l'affir.mé, n'.est pas le fruit-ýet Ja .prepye ,que si
OonnDe le..drp ontre aurabqndamna-ce, raltsit,- is-jp,
n'çs.t,pas lefruit do la politiquo Àe.ton MonorabIo sajp Af.

k~onzie, qui, e -1.e regrette, ne peut être péespt ici,.sU-
jourd'bui. Ce résultat proviernt.n.graode.partie de pli-
tique dlécevsnte.que hoppratblo çh.de la gaucbe a j :'te-
réent dénonçée, ,politiqu.e qui ,a.énormêinment pugmenté. Ja

eteî,ubligu~e t la tçatibn, du pys, pqndgat que la.grande
nation siAnée an8 ud de noPs,,é'iç4sait consiruWeint Ja
sien.e. .diverre roprisesfai d, moutrê à,ette ..Chaimbre

-et. perppnpe.,n'spu encoro e c ontredire .,en.se .basant sur
les faits-,que l'honorable chef de la .droite a gouvern .le
.pays sous des. circonstances qui lui donnaient un .svpntge
.énorme sur les EtatE-.Unis. Cependagt, cet .avntage est
,maintePant.du côté de nos voisins. Nous sommes, aujour-
d'hui, vis -vis de cepx-ci, justement dans la même position
désavantageuse que celle dans laquelle ils se.trotvaient.vis-

à-vis de.iaou8 il y a une vingtaine .d'années. Je préAuipo
que c'est un fait de cette nature qui prouve la merveilleuse
cl.airvoyance que l'honorable ebel de la droite,.vient.de s'at-
tribuer. .L'honorable monsieur est assez bon, e pous di.re
que.nous habitons un pays libre, et que nous.sornunes ires
de nous ruiner nomemes, si nous le voulons. eh bien,
.c'est â.peu près la seule liberté qu'ont possédée ceux de nos
compatriotes qui nous ont quittés. - he Canada n'est pas, au-
jourd'hui, un pays 'dans lequel un homme estlibre d1acheter
oude vendre , selon son plaisir, ou libre de copstrqi2e ás
,chemin de fer avec son propre argent.

Le Canadan'est plus un pays où sont respectés les droits
constitutionnels pour lesquels noi pères ont combattu et
vérsé leur sarg. Von honorable ami, le chef do la gauche,
était vigoureusemont :d4ns les lirgites du ,vri jpp *0int
qu'une tyrannie aussi flagrante et infame que celle pxercée

ar le -hef -de 'la droite .sur -le .peuple du Manitoba-n'a
jamais été, ou ne serait pas tolérée dans aucun pays -possà.
dant des.inatitutions représentaiives. Je défie I'onorble
.chef de la droite.et ses amis de me nqmmer aucun autre
.pays constitutionnel, sou le -soleil, .possédaPt des institu-
tions représentatives, ou de-me donner un autre .exemple
d'un monopole accordé par lo gouvernement A nue com
pagnie sur une étendue de territoire do plus de 2,000 milles,
un autre exemple d'un gouvernement privant impudemment
les habitants de ce territoire de construire à leurs frais,

.sans demander aucun secours, un chemin de fer destiné à
les affrachir de cette intolérable oppression, et cela contrai-
rement aux usages constitutionnels, aux précédents, 'à T's-
'pritet Lessence de notre constitution. Je m'étonne, sous ces
eirconstances, que-ghonorable chefde la droite, connaissant
les faits comme il doit les, connaître,. au sujet de la récolte
duiManitoba,.nous ait demandé d'accueillir aveo plaisir la
,constatation faite .par .Son-,Excellene -que la -récolte du
Manitoba et du Nord-Ouest.a été -remarquablementr abon-
-dante.

-Je conseille àtl'honorablo monsieur de lire le rapport de la
Chambrede Gommerce de iWinnipeg sur ce -sujet. :S'it 4lit

'ce rapport, fait par des hommes appartenant aux diverses
nuances:politiques duManitoba, il verra que si la Providence
a favorisé cette province d'une abondante récolte, la poli-
tique néfaste adoptée à l'égard de cette province 'st 4elle
,qu'à dés centaines.de stations, dans cette province, il y ,a
.actuellement des .milliers deminots du plus,beau grais ndu
monde,,pourrissant dans les rnes, et que l'on n'est pascapa-
ble de transporter sur le marché. Tel est.le .résultat de la
.politique,de l'honorable monsieur, et ai, corme l'i"diquent
les recentes électionsdu Manitoba, le peuple..de cette.pro-
vnceeSt maintenant convaincu que.sa seule charne d'db.te-
mir.urr rçstressement de ses griefs est.d'affirmer.es drotset
de les revendiqger à tout prix, nebien s4rieuse.responsabi
iJ-t4&Pespr l'honorable .oef ea ;droi¢e 1par suit de ,S

1-88.
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politique de désaveu, politique dont nous avons demandé
avec mistance la discontinuation lors de la dernière ses-
sion.

L'honorable chef de la droite m'a amusé avec son calcul
sur la quantité de grains qui peut être transportée par eau
en 66ï années, calcul que je ne prendrai pas la peine de vé-
rifier, Tout ce que je puis dire, c'est que l'honorable mon-
sieur a dû vouloir parler de la période qui doit s'écouler
avant que le premier son des 871,000,000 de profits promis
par lui, atra été réalisé par ce pays. J'observe aussi que
l'honorable monsieur a mentionné en passant, et peut-être
avec raison, le résultat de certaines élections partielles, qui
ont au lieu. Si l'on considère que l'honorable monsieur a,
à ses côtés, deux collègues, au moins, qui ont également
subi le sort de la guerre, il aurait dû consulter leurs suscep-
tibilités avant d'attirer l'attention publique sur des résul-
tats électoraux dus souvent à des agents imprudents et à
d'autres personnes engagées dans les élections. Dans le
cas même de l'honorable monsieur-on me pardonnera si
le rappelle ce qui s'est passé durant la vacance-il s'est fé-
licité avec ses auditeurs, et avec raison, de ce que, cette
fois, on ne l'avait pas trouvé coupable d'aucun acte de cor-
ruption. La pratique l'a perfectionné sans doute. L'hono-
rable monsieur a été pris déjà deux fois, et je dois recon-
naître qu'il s'est échappé la troisième fois. 1/honorable'
monsieur est pardonnable d'être fier de sa victoire en cette
occasion. C'est une remarquable victoire, sans doute. En'
effet, voici un honorable premier ministre que ses commet.
tants-et à propos, j'en suis un et j'espère que l'honorable'
monsieur se souviendra de ce fait, si j'ai aucune demande à
lui adresser-voici, dis-je, l'honorable premier ministre du
Dominion, possédant le pouvoir, le prestige, l'influence d'un
premier ministre, et qui s'est fait élire dans une ville oh il
avait obtenu de fortes majorités pendant vingt-cinq ou'
trente ans-et qu'il me corrige si je fais erreur.-

Sir JORN A. MAODONALD : Très longtemps dans tous
les cas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable premier
ministre du Canada a pu vaincre un absent par une majo-
rité de 1g voix dans cette ville, qui, six semaines aupara-
vaut, avait élu un partisan de l'honorable monsieur pour la
législature locale par une majorité de 180 voix. C'est une
grande victoire, et il a bien raison d'en être ier.

Sir JORN A. MAACDONALD: Je le suis,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il v a une autre raison

pour laquelle il doit en être fier. Comine je l'ai dit, ja BuS
un des commettants de l'honorable monsieur. Je connais
quelque peu la position des partis dans la cité de Kingston,
et je signalerai un fait digne de remarque. il y a environ
une centaine de non résidants à Kingston. Ils se divisent
entre les deux partis, et il n'est pas difficile, comme nous le
savons tous, de connaître leur opinion. Mais l'honorable
monsieur a dû se trouver heureux d'apprendre qu'il devait
sa victoire au fait que cinquante et un électeurs sont venus
de l'extrémité de la terre voter pour lui, tandis que son ad-
versaire n'a en l'appui que de dis, à peu près, de ces non-
résid&nts.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez.
Sir RICHARD CAR'WRIGHT: Oui, l'honorable mon.

sieur a tout à fait raison. C'est une plume ajoutée à la gar-
niture de son chapeau. On a fait venir ces hommes, ces
pauvres électeurs, pour qui lo salaire d'une journée de tra-
vail est d'une grande importance; on a fait venir ces
hommes pour qui le prix d'un billet de chemin de fer, aller
et retour, est également très important ; on a fait venir ces
hommes, m'a-t-on dit, du Texas, de Port-Arthur, de Water-
town, dans l'Etat de New-York et de 'Rochester, de.yEst bt
de l'Ouest, du Nord et du Sud, et ils étaient tous poussés
par la noble ambition de sacrifier leur temps et leur ar-
gent, et de voter pour l'honorable monsieur. Il y en a peu

Sir ErIcaD CaZTaWout

parmi nous, qui pourraient exciter autant d'enhousiasme,
et il fut intéressant de voir comment les amis de l'honoiable
monsieur se firent les bons samaritains en tette circons-
tance ; comment ils reç urent ces pauvres étrangers aux
stations de chemin de fer; comment ils les conduisirent aux
bureaux de votation; comment ils les nourrirent et les logè-
rent, et comment, suivant le précédent des saintes écritures,
ils leur prêtèrent les deux deniera, qui, paraît-il, étaient
sous forme d'une somme de $15 en monnaie courante du
Canada pour payer le voyage de chacun. L'honorable mon-
sieur est donc bien justifiable de se féliciter, et je le félicite
très volontiers pour ma part de la merveilleuse victoire qu'il
a remportée en cette Tiroonstance. L'honorable monsieur,
me dit-on, est maintenant un homme converti. Je souhaite
sincèrement qu'il en soit ainsi; je souhaite sincèrement que,
pour ce qui regarde les diverses mesures promises pour
améliorer l'Acte électoral et la loi concernant les élections
contestées et autres fins, nous ayons, enfin, quelques preuves
de repentir de la part de l'honorable monsieur. J'espère
qu'il révoquera de suite Vacte rajustant les limites des
oomté, quand même il n'abo\irait pas la loi concernant le
oens électoral. Mais je erains-et cela pourrait être une
défection de rhonorable monsieur-qu'il ne voie pas l'à-
propos de se priver des moyens dont t s'est servi dans cer-
tains comtés, et notamment dans le comté de Queen, N.-B.,
pour assurer 'impartialité des oficiers-rapporteurs en per-
mettant au candidat ministériel de choisir son propre of-
oier-rapporteur, ainsi que ses sous-ofloiers-rapporteurs.
U'onorable monsieur s'est étendn longuement sur le pou-
voir conftré à ces perniieux gouvernements locaux, qui ne
paraissent pas, disons-le en passant, partager la confiance
et lavis de l'honorable monsieur, quand il dit que le peuple
du Canada pr61ère lui laisser le droitde nommer des officiers
permanents pour remplir ces charges.

Mais mon honorable ami à côté de moi (l'honorable M.
Laurier) n'a rien dit-des officiera à l'emploi des gouverne-
ments locaux. L'honorable chef de la droite croit devoir,
pour les fins de son raisonnement, ajouter quelque chose à
ce qu'a dit mon honorable ami sur ce sujet. Ce que nous
demandons, c'est que l'on nous donne des odciers-rappor-
tours, ainsi que des députés-ooiers rapporteurs, possédant
la confiance des deux partis. L'honorable chef de la droite
nous dit qu aucune plainte n'a été portée contre la conduite
des ofioiers-rapporteurs ; mais Bi cela est vrai, il est égale-
ment avéré que les candidata ont pu nommer une vingtaine
do députés-officiers-rapporteurs, que l'on savait ne pas être
trop scrupuleux, comme cela est arrivé plusieurs fois, sur
les moyens à prendre pour assurer l'élection de leurs pa.
trons. Je partage l'avis de l'honorable chef de la droite,
quand il dit que ce n'est pas encore le temps, que, de fait, il
ne nous est pas encore possible de discuter, d'une manière
détaillée, le nouveau traitédes pêcheries; mais, quel que soit
le mérite ou le démérite de ce traité, je ne crois pas que
l'honorable monsieur ait pour cela la droit de s'attendre à
ce qu'aucune attention ne soit donnée an fait patent que te
traité est tout à fait incompatible avec la position prise, 1 y
a à peine un an, par l'honorable chef de la droite, lui-meme,
d'après les procès-verbaux déposés devant nous et qui se
trouvent présentement dans mon pupitre. Je ne crois pas
non plus qu'il ait le droit de déclarer que nous nous écarte-
rions des convenances, en attirant l'attention sur le fait que
ee traité, quel que soit son mérite ou son démérite, n'a rien
réglé, autant qu'on peut le voir.

L'honorable monsieur et ses amis ont, sans doute, sou-
tenu énergiquement e que nous avons toujours soutenu
nous-mêmea, ce qui nous appartient absolument ; miais je ne
vois rien qui implique la reconnaissance des droits que réela-
mait l'honorable monsieur. L'honorable chef de la droite et
ses amis se trompaient donc il y a un an s'il est vrai que le
nouveau traité soit un règlement honorable et satisfaisant.
Qu'ils choisissent, entre ces deux alternatives. L'une ou
Vautre est la vraie.- Ils avaient raison alors, ou ils ont des
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plus inutilement aepté le. plaie grands risques, exposé le
pays A la plus grande humiliation, et il leur sera tès difl-
cile d'expliquer pourquoi nous devrions accepter le présent
traité comme un règlement équitable

Cependant, en réponie à l'honorable député, je n'ai pas
l'intention d'entrer dans de plus amples détails sur ce sujet
aujourd'hui, mais j'espère qu'il mettra devant la Chambre, Je
plus tôt possible, tous ces documents dont il a parlé, et qu'il
nous fournira roccasion de discuter avec tout le soin poesible
cette importante question.

Pour ma part je puis dire que je suis prêt comme je l'ai
toujours été, à laire toute les efforts pour ménagernos bonnes
relations avec la république voisine ; je conmidère 0e point
d'une valeur incalculable pour le Canada, bien que je puisse
différer complètement d'opinion avec l'honorable ministre
sur le modeo qu'il a adopté por obtenir de telles relations.

Je crois beaucoup que la disòussion dans cette questio '
nous conduise tout au plus à la conclusion que de ce mal il
peut résulter quelque bien, et le peuple canadien compren.
dra peut-être enfin, qu'il lui fans de toute nécessité reven.
diquer ses droits, dans toute question concernant son oom.
merce dans l'Amérique du Nord.

Je crois, et j'ai de bonnes raisons pour croire, que si le
soin de conduire ces négociations eùt pu être confié entiè.
rement au Canada, il enr serait résulté plus de bien que dans
le os actuel.

Je crains que notre cause n'ait dl& jugée longtemps d'a.
vance, du moins par ceux à qui elle a été oonfide, et que l'on
ait décidé alors que nos intérêts ne devaient en aucune
manière avoir préséance sur le intérate supposés dé las
mère-patrie.

M. MITCHELL: Les chefs des deux obts de la Cham.
bre en sont venus, je crois, à une entente, de clore ce débat
à six heures. Ainsi donc quand bien même je désirerais
dire quelque chose en réponse au très honorable ministre et
critiquer aussi certaines opinions émises par les membres
de l'opposition, le temps ne le permet pas, et d'ailleurs je
ne veux pas prolonger le débat, il ne serait pas sage surtout
de discuter les termes du traité avant de recevoir tous les
renseignements.

Je dois offrir mes remerciments à l'honorable député- de
Gaspé, (M. Jonas) pour la manière dont il a parlé de moi
en rapport avec cette question, et je dois le féliciter, ainsi
que l'honorable député de Haldimand (M. Montague), de
l'habileté avec laquelle ils se sont acquittée de leur devoir en
exposant les vues du gouvernement actuel devant la
Chambre.

Je ne partage pas l'opinion émise dans le discours du
trône, que le traité contentera les deux nations. Je n'admet.
pas cela. Le traité ne me semble pas avantageux pour le
Canada, je ne vois pas que l'on nous ait fait des concessions.
Mais comme je l'ai dit déjà, je ne veux qu'enregistrer ma
protestation contre la déclaration faite dans l'adresse et qui
est densée être l'opinion de la Chambre en général. Je ne
ferai aucune autre remarque sur ce sujet, je prierai seule.
ment la Chambre de me fournir l'occasion d exposer mes
vues dans la discussion qui aura lien lorsque les documents
seront déposés sur la table.*

Le discours du trône renferme une foule d'autres aujetse
que je n'approuve pas. Je crois que la question de l'augmen-
tation de notre commerce demande le plus soigneux examen
de notre part, et toutes les démarches néceesaires devraient
ètre faites pour obtenir un tel résultat.

Mais en regardant l'horloge je vois qu'il est impossible
de traiter toutes ces questions maintenant et je ne me lève
que pour que l'on ne puisse pas dire plus tard que je sais
resté silencieux, et que j'ai, par ce silence, approuvé le
déclarations faites à ce sujet dans le discours du trône- .il y a une autre chose dont je veux parler. Je n'aime pas
ces arrangements faite entre les deux ches des deux grands
partis de cette Chambre, et bien que je sois généralementa

d'accord avec les honorables membres de ce côté-ci,
lors des divisions, l'honorable député qui vient de parler a
fait des déclarations que je ne puis entièrement approuver
au sujet de la politique dles chemins de fer et aussi do la
politique nationale du gouvernement actuel. M. l'Orateur,
je dois dire, au sujet de la politique nationale, que j'ai été
un de ceux qui ont approuvé le três honorable ministrie
en 1878, et j'ai été défait. Je l'ai aussi appuyé en 1182,
comme membre indépendent, sur sa politique nationale.

Mais, M. l'Orateur, la politique nationale de 1878 n'est
pas la politique nationaie d'aujourd'hui. L'imposition de 25
pour V0 sur les articles consommés dans le pays, doit-elle
être comparée aux droits d'aujourd'hui ? Des commerçants
digies de foi de Montréal me disent que le tarit actuel
s'élève à 145 pour 100 sur certains articles. Est-ce là la
po li.ique nationale que j'appleouvai en 1878 et en 1882?
Non, K. l'Orateur. Je veux que l'on comprenne bien mon
attitude sur ce point.

maintenant, sur la politique des chemins de fer, je diffère
quelque peu d'opinion avec mon honorable ami. J'admets
comme correcte la politique suivie par le gouvernement de
l'honorable ministre en construisant une voie ferrée qui
traverse le continent. J'ai supporté le gouvernement sur
cette question, mais, sur certains point de cette politique, il
·se peut que j'aie l'occasion de dire pourquoi je ne puis
donner mon alppui au gouvernement.

Encore un mot, le très honorable ministre a signalé ce
.qu'il croit être la cause de la prospérité du pays, Il a osé
dire que si le Nord-Ouest n'est pas aussi prospère qu'il
désire le voir, cela est dù aux honorables membres de l'op-
position qui, dit-il, ont décrié cetfe partie du pays. Il se
peut, M. l'Orateur que les honorables membres de ce côtè-ci
de la Chambre méritent des reproches à ce sujet, il est pos-
-sible qu'ili aient trop souvent condamné les mesures du
gouvernement; mais je dis à l'honorable ministre que ce
qui a retardé la colonisation dans le Nord-Ouest depuis
quelques années c'est la mauvaise administration de ce gon-
vernement, administration qui a créé une rébellion coûtant
au pays $7,000,000. Voilà la véritable cause qui a, depuis
quatre ou cinq ans, arrêté* là progrès dans cette e du
pays ; et si l'honorable ministré eut plus soigné adminws-
tration des affaires de ce pays il n'y aurait pas eu de rébel-
lion, et nous n'aurions pas a déplorer les embarras de ou pays,
qui sont connus de létranger et retardent- l'immigration.
J'aurai plus tard, durant cette session, l'occasion de discuter
toutes ou questions.

Les paragraphes 1 jusqu'à 18 inélusivement sont adoptés.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose-

Que les dit. résolndcnspolentrojées à un esmit spial eeupos&de air JohmÂ Miedonali, air Jluaor. Laageria, et de X. lientague
et Joneas. à 'eret de préparer une adresse e rbponse au discours de
Son Exelaence le gouverneur geneIat aux chambtres.

Cette motion est adoptée.

Bir JOHN A MACDONALD, du dit comité, rapporte le
projet d'une adresse, lequel étant lu une eeconde fois, est
adopté, et il est alors ordonné que la dite adresse soit gros-
soyée, et qu'elle soit présentée à Son Excellence le gou-
verpeur géneral par les membres de cette Chambr,~qui font
partie de l'honorable Conseil privé,

SUB8IDBS.

M. BOWELL : Je propose-
Que mardi proehain, este Chambre seformas sn comité pour prendre

en conuidératioa les subsides à aceorder à Sa Majesté.

La motion est adoptée.
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VOIES ET MOYENS.

M. BOWELL : Je propose-
Que mardi prochain, cette Chambre se forme en comité pour prendre

en considération les voies et moyens de prélever les subsides à accorder
à Sa Majesté.

La motion est adoptée.

COMITÉ DES DÉBATS.

M. BOWELL: Je propose-
Qu'un comité spécial soit chargé de contrôler le compte-rendu offciel

des débats de cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir
de faire rapport de temps à autre ; le dit comité devant être composé de
MII. Baker, Béchard, Colby, Charlton, Davin, Desjardins, Ellie, Innes,
Royal, Scriver, Somerville, Taylor, Tupper (Piotoa) et Weldon (Albert.)

RA PPORT.

Rapports, états et statistiques du revenu de l'intérieur
de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré le 30
juin 1887. (M. Costigan.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à six
heures p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, le 27 février 1888,

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRs,

MEMBRES PRÉSENTÉS.

Les députés suivants, ayant préalablement prêté le ser-
ment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, pren-
nent leur siège en Chambre :-

L'honorable air Charles Tupper, G.C.M.G., pour le district
électoral de Cumberland, est présenté par Sir John A.
Macdonald et l'honorable M. Thompsori. -

John Wimbarn Laarie, major général, pour le district êloc.
toral de Shelburne, est présenté par sir John A. Macdonald
et sir Charles Tupper.

RAPPORTS.

Rapport du ministre de la justice sur les pénitenciers du
Canada, pour l'exercice expiré le 30juin 1887. (M. Thomp.
son.)

Le rapport annuel du ministre des Travaux Publics pour
l'exercice 1886-87, sur les travaux placés sous son controle.
(Sir Hector Langevin.)

Le rappo.t annuel du M"initère de la milice et de la
défense du Canada, à la date du 3L décembre 1887. (Sir
Adolphe Caron.)

Les comptes publics du Canada pour l'exercice expiré le
30 juin 1887. (Sir Charles Tupper.)

Rapport de l'auditeur-général sur les comptes des crédits,
pour l'exercice expiré le 30 juin 1867. (Sir Charles Tupper.)

Rapport annuel du département do l'intérieur pourl'année
1887. (M. White, Cardwell.)

Tableaux du Commerce et de la Navigation de la Puis-
sance du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1887,
d'après les rapports officiels. (M. Bowell.)

ELECTION CONTESTÉE.

Sir JOHN A MACDONA LD : Je propose-
Que le certificat de Son Honneur le Juge Osler, en date du 17 novem-

bre dernier, dans l'affaire de l'élection contestée pour le district élec-
toral du comté de Kent,dans la province de l'Ontano, qui a été soumis à
la Chambre le 23 courant, soit renvoyé devant le comité des Privilèges
et Mentions.

Ce siège, comme on le sait, est devenu vacant sur une
décision de la cour, et voici ce que dit le juge dans son
rapport:

Il y a des raisons de croire que des manoeuvres frauduleuses ont été
pratiquées dans une grande mesure à cette élection.

Je ne suis pas cependant d'opinion (en autant que je puis former une
opinion d'après ce qui a été exposé devant moi) que l'enquête sur les
opérations de l'élection a été rendue incomplète par le fait de quelqu'une
des parties à la pétition, et qu'il est à propos qu'il soit fait une nouvelle
enquête pour constater si des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées
dans une grande mesure.

Si ce n'était de la dernière partie du certificat que je viene
de lire il serait évident que de nouveaux brefs ne pouvaient
être émanés que par l'ordre de la Chambre. L'article 48
de l'acte concernant les élections contestées, statuts revisés,
se lit comme suit:

Lorsque le juge, dans son rapport sur l'instruction d'une pétition
d'élection en vertu du présent acte fera rapport que des manoeuvres
frauduleuses ont été pratiquées dans une grande mesure à t'élection à
laquelle la pétition se rapporte, on qu'il est d'opinion que l'enquête sur
les opérations de l'élection a été rendue incomplète par le fait de quel-
qu'une des parties à la pétition, et qu'il est à propos qu'il poit fait une
nouvelle enquête pour constater si des manouvres frauduleuses ont été
pratiquées dans une grande mesure,' il ne sera as émané de nouveau
bref 'élection dans ce cas,sauf par l'ordre e la Ohambre des Communes.

Dans de tels cas les brefs doivent être suspendus jusqu'à
l'emision d'un ordre de la Chambre. Cependant il y a eu
une divergenco, d'opinion sur cette question, et certaines
autorités, des autorités importantes, disent que d'aprs la
teneur de l'artiolo, dans e chapitre 9,.xpliqu par le cha-
pitre 10, et qui traite de la nomination de commissions
lorsque le juge déclare que la preuve.est incomplète, ou
qu'il a pu y avoir quelque connivence entre les parties,
une commission royale peut être nommée, et d'après cette
disposition l'Orateur ne peut émettre un bref sans le
consentement de la Chambre. C'est dans ces circonstances
que je fais cette motion.

M. LAURIER: Comme cette motion est d'une nature
un peu e3traordinairò- ce n'est que le deuxième cas de ce
genro je et ois qui soit venu devant la Chambre-je deman-
derai à l'honorable ministre de laisser la chose en suspens
jusqu'à demain.

Sir JOIIN A. X1ACDONALD : Certainement.
M. L AU RIER Je propose l'ajournement du débat.
Cette motion eat adoptée.

AHENDEMENT A L'ACTE CONCERNANT LES ELEC-
TIONS CON TESTEES.

M. AMYOT: Je propose la première lecture du bill (nQ
2) modifiant l'acte dos élect=ons fédérales contestées.

Sir HECTO R LANGEVIN: L'honorable député pourrait
peut-être nous donner quelque idée de la nature de ce bill.

M. AMYOÏ : C'est le même bill que j'ai présenté l'année
dernière, mais la session était trop avancée pour permettre
de le discuter en entier. Le but de ce bill est de déterminer
un délai uniforme pour la contestation des élections et ne
pas laisser dépendre la chose de la publication, des retours
dans la Gazette OOwielle.

La motion est adoptée et le bill est lu pour la première
fois.



DÉBATS DES COMMUNES.
CONTROLE DES BANQUES.

M. CASGRAIN: Le gouvernement se propose-t-il d'adop
ter, au cours de la présente session, quelque mesure relative
à un contrôle plus efficace des banques du Canada ?

Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement étudie
actuellement la question.

M. INNFES: Vu les récentes faillites de banques, lc
gouvernement a-t-il l'intention de faire durant cette sessior
des modifications à l'Acte général des banques, ou bien de
présenter quelque mesure de nature à assurer un mailleur
système de surveillance et d'inspection des banques chartées
à obtenir des états mensuels certifiés plus exacts, et à donner
on génral plus de garantie aux personnes dont les capitani
sont placé~i dans les dites institutions à titre de dépôt ou
autrement ?

Sir CLHARLES TtUPPER: Je dois d'onner la même
réponse que j'ai faite à la question précédente.

NAVIRgS NAUFRAGÉS SUR LES GRANDS LACS.

M. DAWSON Je demande-
Un état indiquant le nombre de navires canadiens perdus ou naufragés

sur les grands lacs pendant la dernière saison de navigation; le nombre
de vies perdues dans chaque naufrage, et aussi les mesures, s'il en est,
qui ont été prises pour connaltre la cause du naufrage dans chaque cas
particulier.

En faisant cette motion je n'ai pas l'intention de soumettre
le département à l'ennui de donner un rapport très détaillé.
Tout ce que j'aimerais à avoir ce serait un tableau synopti.
que, quelque chose de court, qui n'occasionnerait pas beau.
coup do travail au département tout en fournissant les
i nformations désirées. Il y a quelques années j'ai signalé le
grand nombre de naufrages et de peites arrivés sur les
grands lacs.

Pendant une courte période pas moins de douze grands
navires s'étaient perdus, entraînant un très grand nombre
de pertes de vie. Dans une occasion pas moins de 100 per-
sonnes péiirent, dans une autre 25, dans une troisième 5,
dans une quatrième h0 à 40, et ainsi do suite. Il a été im-
possible de découvrir le nombre réel de pertes de vie durant
cette période, mais je crois qu'il a été de pas moins de 300
dans les eaux d'A Igoma, par suite de naufrages. J0 signalai
dans le temps au gouvernementla nécessité d'établir quelque
mode d'inspection, ci je suis heureux de pouvoir dire que l'on
passa une loi qui produiAit un très bon effet. On nomma
des inspecteurs chargés d'examiner les coques des navires.
Avant cette époque il n'y avait que des inspecteurs chargés
d'examiner les machines. On nomma des inspecteurs de
coques, qui empêchèrent un grand nombre de navires im-
propres au service de voyager. Mais depuis lors d'autres
difficultés ont surgi. Pendant ces d.ernières années les
navires ont été en très grande demande sur les lacs. Le
commerce des lacs a considérablement augmenté, et le tarif
du fret a été si avantageux que le transport est devenu une
entreprise rémunératrice, qui jasque-'à payait à peine.
COommne conséquence plusieure vieux pontons ont été mis en
service, des navires qui étaient sous l'eau depuis des années
en ont été retirés et ont été envoyés dans ls bassins de
radoub pc ur y être réparés. Pendant que l'on répare ces
navires je crois qu'il est grandement nécessaire que l'ins.
pecteur. des coques les examine et voie à ce qu'ils soient
bien réparés et mis en:bon. état. J'apprends; M. l'Oratenr,
qu'il y a en ce moment, dans les bassins et les chantiers
d'Ontario-va sans dire que je ne parle que des.navires des
lacs et non des navires océaniques-qu'il y a actuellement
en voie de réparation dans les divers ports et bassins d'On.
tario, des navires qui ont' passé des années sous l'eau; et
l'inspecteur de coques ayant été invité à les examiner et à
faire un rapport, a répondu qu'il n'avait pas instruction de
le faire et on n'a pas pourvu au paiement de ses dépenses.

Or, s'il m'est permis de suggérer un remède, je crois qu'il
devrait y avoir une loi qui empêchst les navires surchargés

- ou impropres au service de voyager. Il arrive fréquem-
ment dans Ontario que l'on envoie en voyage des navires
surchargés. On transforme de vieilles goëlettes en barges
qui sont remorquées par des steamers, et comme consé-
quence, lorsque survient une tempête on les separe des
steamers et elles coulent souvent à fond. Un cas de ce
genre a ou lieu cette année dans Ontario. Un navire appelé
1 Oriental, que l'on considérait comme impropre au service,
a été réparé jusqu'à un certain point, juste assez pour
pouvoir flotter. Ce navire jaugeait 375 tonnes. On devait
lui-faire traverser le lac à la remorque d'un autre navire, et

par frage qu'if n'vai que quelques pouces de ce que les
marins appellent " accastillage," C'est-à-dire entre le pont
et la surface de l'eau. Il s'éleva une tempete, le steamer
abandonna le navire, qui dut jeter l'ancre et coula peu après
avec tout le monde à bord. Ce n'est pas là un cas isolé.
Des naufrages semblables ont en lieu sur le lac Supérieur.
Un navire appelé-la Jane Hurlburt, qui était impropre au
service et avait été employé à transporter du bois de chauf-
fage, fut envoyé à la remorque.d'un steamer, dans l'automne,
pour descendre un certain nombre d'hommes sur la côte du
lac. Le mauvais temps s'étant élevé, ce navire devint
ingouvernable, vu qu'il n'y avait ni voiles ni avirons, ni
personne à bord qui pût le diriger. Lorsque la tempête
commença à sévir le capitaine du steamer, afin de sauver
ce dernier, coupa la haussière qui retenait le navire au
steamer, et quelques instants après lo navire coula à fond
avec trente personnes qui étaient à bord, toutsa de pauvres
étrangers au pays, de pauvres terrassiers qui cherchaient
du travail.

Je pourrais, M. l'Orateur, citer beaucoup d'exemples de
ce genre. La cause de tous de.tous ces accidents c'est le
désir de faire de l'argent avec le transport du fret, et ces
vieux pontons pourris sont rapiécés et mis à la remorque de
vieux steamers. Voici ce qui est arrivé cette année sur le
lac Supérieur. Un navire, ou plutôt une barge, comme on
appelle ces navires, du nom de Bessie Warwick, était remor-
quée par un steamer lorsqu'un orage survenant, elle fut
abandonnée sur le lac Supérieur. Heureusement elle attei-
gnit la côte sans qu'il y eût aucune perte de vie. Il y a aussi
eu la perte du California, navire canadien, dans le détroit de
Mackinaw. Ce navire était évidemment surchargé de blé, et
portait en outre pas moins de 700 barils de lard sur son pont.
En conséquence lorsque le roulis so 'fit sentir, les barils de
lard roulèrent de côté et d'autre et le navire coula à fond.
En cette circonstance je crois que 13 ou 14 personnes péri-
rent, les autres furent sauvées. Je pourrais citer un grand
nombre d'autre exemples de ce genre, mais ce que je désire
faire ressortir, c'est le besoin d'une loi qui permit au.gou.
vernement de nommer des fonctionnaires qui empêcheraient
les navires surchargés ou impropres ar service de se mettro
en route. Je crois que ces fonctions pourraient être remplies
dans: les différents ports par les officiers de la douane.
Tout homme peut diro quand un navire est surchargé, et si
l'officier de la douane d'un port quelconque voyait une barge
surchargée à la remorque d'un steamer, il devrait avoir le
droit de dire : Vous ne partirez pas tomme cela, et par ce
temps, parce que ce n'est pas sûr. Si l'on donnait aux per-
cepteurs de la douane des différents porta un pouvoir de ce
genre, je crois que la difficulté, serait résolue, mais aujour-
d'hui les navires sont en si grande demande que l'été pro-
chain, si l'on ne fait rien, je crains que les pertes ne soient
plus considérables qu'elles ne l'ont jamais été.

Le département de la marine a fait beaucoup, pour la
navigation des lacs. D'année en année on a fait des études
hydrographiques; on a découvert dos rocs et des bas-fonds
que l'on n'avait jamais soupçonnés et dont quehjues-uns ont
très probablement causé des naufrages dans le passEé.
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Peut-être le Wabuno a.t-il donné. sur un de ces rocs, et il
se peut qu'il en ait été de même de l'Asia. Dans le naufrage
du Wabuno personne ne fnt sauvé; dans celui de l'Asia deux
réussirent à gagner la terre. Ces études hydrographiques
produisent un bien immense. Je crois néanmoins que le
département de la marine devrait s'occuper de cette question
et pourvoir à l'inspection des navires, pour voir comment
ils sont chargés avant de s'éloigner du port, et autoriser
aussi quelqu'un dans chacun des différents ports à empêcher
les navires impropres au service ou surchargés de se mettre
en route. Je puis ajouter qu'aux Etats-Unis la position
n'est pas meilleure qu'ici sous ce rapport. De l'autre côté
des lacs il y a aussi eu un grand nombre de pertes, et le
Congrès a été saisi de l'affaire par quelques représentants
des régions des lacs. Représentant moi-même une division
de ce genre, j'ai cru de mon deveir de soumettre cette ques-
tion au parlement. Les pertes éprouvées de l'autre côté des
lacs ont même été plus fortes que de ce côté-ci, et les repré-
sentants dont j'ai parlé ont agité la question dans le but
-d'obtenir l'adoption d'une loi sur cette matière. On a suggéré
qu'il devrait y avoir sur les navires des lignes tracees, une
pour l'été et l'autre pour l'automne, ce que l'on appelle une
ligne Plimsoll, o'est-à.dire une ligne au delà de laquelle le
navire ne pourrait être chargé, une pour le temps orageux
d'automne et une autre pour la saison d'été. Si l'on adoptait
une méthode de ce genre, je crois que ce serait le moyen de
prévenir les nombreuses pertes de vie qui ont lieu; mais,
par-dessus tout, que l'on fasse quelque chose pour empêcher
que ces barges impropres au service ne soient remorquées
par des steamers, car elles sont inévitablement destinées à
ôtre abandonnées dès qu'une tempête s'élèvera. C'est la
principale chose à faire maintenant, et si l'on prenait cette
mesure je n'ai pas de doute que l'on répondrait aux besoins
de la navigation.

M. FOSTER : Les informations que l'honorable député-a
demandées, sont actuellement à s'imprimer, ou elles l'ont
4té dans le rapport du département qui sera déposé dans
un ou deux jours. Je suggérerai à l'honorable député de
laisser sa motion sur l'ordre du jour jusqu'à ce qu'il ait vu
e rapport, et si ce dernier ne contient pas tous les rensei-
gnements qu'il désire, on le complétera. Je crois cependant
qu'il trouvera dans le rapport tout ce qu'il désire.

M. DAWSON : Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée et le débat ajourné.

COMITÉS PERMANENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose-
Qu'un comité spécial .de sept membres soit nommé pour préparer et

rapporter avec'tonte la diligence possible les listes des membres devant
compoiset les comités permanents ordonnés par cette Chambre, jeudi, le
28 courant.; -le-dit -comité devant se composer de air John A. Macdo-
nald, air Hector Langevin, air Richard Cartwright, et de MM. MoLelan,
Bowell, liauier etl ilts.

La motion est adoptée.

AJOURNEMENT-LE TRAITÉ DES PÊCHERIES.

Sir JOHN A. MAODONALD: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

M. LAURIER: Puis-je demander au très honorable
premier pourquoi le traité des pêcheries et les documents
s'y rapportant n'ont pas encore été produits ; et quand nous
pouvons espérer qu'ils le seront ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Les documents ne sont
pas encore complets.

M. LAURIER : Pouvons-nous les avoir demain ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Dans quelques jours.
M. LA URIER : Rien de plus précis que cela.
Sir JOHN A. MOADONALD : Non.

M. DAwsoN

Sir RICHARD CARTWRIGET: Je puis être mal ren-
seigné, mais j'ai vu dans un journal américain qu'ils avaient
été soumis au Sénat, les protocoles et tout le reste. CJla
est-il oxact ?

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire que cette infor-
mation est inexacte. J'ai reçu hier de M. Borgne un télé.
gramme disant qu'il espérait pouvoir m'expédier les der-
niers protocoles dans une couple de jours, qu'ils partiraient
de Wasbington demain.

M. MACKENZIE : Il est à espérer qu'ils s'amélioreront
dans l'intervalle.

Sir CHARLES TUPPER : Nous verrons.

RAPPORT ORDONNÉ.
Etat indiquant les diverses sommes d'argent payées directement on

indirectement à titre de frais, honoraires d'avocat ou autrement, relati-
?ement à la cause de "L La compagnie de moulins et d'exploitation de
bois de Sainte.atherine us. la -£Le " les noma de la personne o-i des
personnes à qui elles ont été payées ; la date du paiement et les divers
comptes soldés; le montant total soldé et les dates des paiemints. (W.
Mctullen).

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3.50 plu.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDi, 28 février 1888.

LA su4iuO s'ouvre à trois heures.

Prière.

COMITÉS PERMANENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je dépose le rapport du
comité spécial nommé pour préparer et soumettre la listo
des comités permanents pour la présente session. Je propose
l'adoption de cette partie du rapport concernant le comité
des ordres permanents.

La motion est adoptée.

RAPPORTS.

Rapport du directeur général des postes, pour 1887.-
(M. MoLelan.)

Rapport du seorétaire d'Etat, pour l'exercice clos le 31
décembre 1887.-(à. Chapleau.)

TRADUCTEURS DES DEBATS-QUESTION DE
PRLVILÈGE.

M. LAURIE R : Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
soulever une question de privilège. On m'apprend, M. l'Ora-
teur, que dans l'exercice du pouvoir que vous avez assumé
en votre qualité d'Orateur de cette Chambre vous avez
renvoyé trois des traducteurs des débats, des positions que
leur avait données la Chambre. Avec tout le respect que je
dois à votre décision, je dois dire im .. diatement, M. l'Ora-
teur, qu'à mon humble avis il n'y a pas le moindre doute
que vous avez excédé vos ,pouvoirs et empiété sur les droits
de cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député pi é
tend, si je comprends bien, que l'Orateur a excédé ses
pouvoirs ?

M. LAURIER: Oui.
Sir JOHN A. MACDONALD: Ce sera une question de

privilège. L'Orateur sera, je n'en doute point, parfaite-
ment prêt à donner sa décision.

M. l'ORA.TEUR: Les papier3 seront déporés domain.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE KENT, (ONr.)

La Chambre reprend la discussion, qui avait été ajournée
sur la motion de sir John A. Macdonald: Que le certificat
de l'honorable Juge Osler, en date du 11 novembre courant,
dans la cause do l'électicn contestée pour le district électoral
du comté de Kent, dans la province d'Ontaio, qui a été
déposé le :3 courant, soit renvoyé au comité des privilèges
et élections.

M. LAURIER: J'appellerai de nouveau l'attention du
très honorable premier sur cette affaire, et je crois que s'il
l'examine.encore une fois il arrivera à la conclusion que le
bref devrait être émie sans délai.

La règle généralement suivie -et qui repose sur l'équité
comporte que dès qu'il existe une vacance dans la représen-
tation aux Communes, l'Osateur doit émettre sans délai un
bref d'élection à l'effet de la remplir. L'esprit de la cons-
titution veut qu'il n'y ait pas d'interrègnes dans la repré-
sentation. Il existe un cas où le délai peut être prolongé,
mais ce cas est peut-être unique. Si la vacance survient
après un jugement de la cour, et si le juge qui a donné sa
décision sur la requête, fait rapport à la Chambre que sui-
vant son avis il a lien de croire que dee-menées corruptrices
et des moyens de corruption ont été mis en usage dans le
but de remporter une élection, ou que l'enquête n'a pu âtre
complétée par la faute d'uno des parties intéressées dans la
requête, ou qu'une nouvelle enquête est devenue désirable,
pour s'assurer que des menées corruptrices ont été exercées
de manière à céterminer le succès de telle élection ; alors,
dans tel -cas, l'Oratour suspend l'émission du bref et doit
attendre la décision de la Chambre; et dans ces circon-
stances, la Chambre seule a le droit d'émettre un bref
d'élection.

Maintenant, quelle est la raison de cette exception. On
la trouvera dans l'acte subséquent intitulé: " Acte concer:
nant les enquêtes au sujet des menées corruptrices dans les
élections des membres de la:Chambre des Coramenes." et
acte pourvoit àce que dAu moment où un tel rapport est fait
par un juge, à savoir, lorsqu'un juge -déclare qu'à son avis
il y a en des menées corruptrices considérables, ou que l'en-
quête a été insuffisante ou incomplète, et qu'une nouvelle
enquête est désirabls en cette cause, alors, sur pétition, une
commission de la Chambre peut ordonner une nouvelle
enquête, ordonner en plus de rechercher jusqu'à quel poin
les menées corruptrices ont déterminé le succès do l'élection
et jusqu'à quel point le collège électoral a été influencé par
la corruption, do manière que la Chambre, ayant ces infor
mations par devers elle, puisse décider s'il y a liai -d'user de
mesures extraordinaires. Maintenant, dans ce cas, il -me
paraît que le rapport du juge empêche laChambre d'or
donner une mouvele enquête. Admettant que cette càase
puisse être laisée jusqu'à un certain point à -la décision -d
la Chambre, quoique les statuts ne décrètent pas que dè
que le juge -aura fait un tel rapport, la commission est tenu
d'émettre un bref -d'élection ; mais il revient-à la Chambri
d'ordonner que la commission doit ou ne doit pas émettr
un tel bref d'élection. Dans toutes ces circonstanoes
l'opinion du juge doit avoir un grand poids. Suivant me
observations, lorsqu'un juge a fait un tel rappont, s'il :1e dict
simplement en conformité du texte de la loi, sans y rie
ajouter, je serais disposé, pour ma part, à suivie l'avis d
juge et à déclarer, -quen ces circonstances, la loi et ja justic
auront satisfaction, par la création d'une commission ayan
pour mission -de constater la portée des menées.corurptrices

ais dans le -cas -présent, le juge me parait avoir -lfit i
rapport spécial. 'Tout en -fixant un rapport conforne -tu
prescriptions de la loi il est allé au dela. Je cite dci c
rapport:-

n y a lien de croire que des menées corruptrices ont 6ta grandemen
employées dans cette éleetion. Toutefois, je ne suis pas d'avis-en.autaE

Sque je puis-me faie-une opion d'aprèsfc la rcumeteproduite uicos d
cette enquête> que le'd6fautile cocmplémùent de preuve diVeôva airettribu

à aucune des parties lntéreasâ0e da la r uq'lgit4urll
de aire une nouvelle enquête au t uje e la gra tde esne
corruptrices; je veux dire pir laà. une enquête qui pourrait être utile et
profiLable, au point de vue de la justice.

fi me parait qu'on ajotant ces mots le juge a eu l'inten-
tion de forclore l'onqu-êe ; en d'autres termes, son avis
devrait et doit être accepté par cette 'Chambre pour -ea gou-
verne en cette cause. Il a ajouté au texte a:atutaire ; mais
peut êt,-e pourrait-on légitimement prétendre que l'interpré-
tation du statut est diffleile. Peut être .aurait-5n pu édicter
une loi plus intelligible. Ces mots ajoutés par lui: " ou qu'il
soit désirable de faire une nouvelle enquête au sujet de la
gravité de ces menées corruptrices " s'appliquent-ils à une
cause où les parties ont empêché de compléter l'enquête, ou
à ce statut, il serait difficile de s'eu bien rendre compte.
gfais le cas présent me paraît parfaitement élucidé, au-
dessus de toute dispute. Le juge déclare qu'il -est d'avis,
que non seulement, il n'y a pas lieu à une nouvelle enquête>
mais qu'en plus une autre enquête ne serait ni utile mi pro.
fitable pour les fins de la justico. Si de l'avis du juge-qui a
p.é,idé à l'enquête i! n'y a aucune ràison de continuer les
procédures, qu'elles seraient inutiles et sans résultats, je-ne
vois pas comment cette Chambre pourrait prendre -sur

- elle de passer outre et d'ordonner -une nouvelle enquête. La
référence faite par lhonorable préopinant ne touchait qu'à
l'opportunité de la création d'une commission en conformité
des termes du statut. Maintonant, si le bref ne doit pas être
émis imnédiatement, s'il doit être suspendu, quels seront
les motifs d'une pareille action ? Pourquoi retarder l'émis-
sion d'un bref, et laisser le comté sans représentant, à
moins qu'il y ait lieu de croire, qu'une nouvelle enquête est
nécessaire, en vue de décider si l'on ne doit pas prendre des
procédures extraordinaires? Mais, du moment que le juge

-déclare qu'il n'y, a pas raison d'orionner ue nouvelle
enquête, qu'elle serait inutile et sans résultats pratiques,
nous devrions nous soumettre à sa décision, ordonr l'émie-
sion du bref et nous hàter de remplir le vide laissé dans la
représentation d'un comté. Nous devons observer que le
juge a dit qu'il avait condamné à des pénalités certaines
personnes trouvées coupables, et qu'après avoir épuisé la
-cause, il avise la Chambre d'émettre un bref, et- qu'il vaut
mieux, dans l'intémêt général, de laisser les choses dans
l'état oa elles sont et d'émettre un nouveau bref,

Il ne faut pas oublier que la juge a o cette affaire on
t mains, qu'elle a é " pesée, étudiê à fond; pas une pierre

qui n'ait été retournée tontes les circonstances ont -té
soigneusement relevées; les délinquants ont comparu devant

0-lui, et après -un examen ,complet de la question, il déclare
qu"l n'y a pas liou d'entamer de nouvelles procéuros.

'-Wetait-ce i'addendum ou annexe faite -par ale 'jmge à son
- rapport d'après l'exposé eck-lessus, je -serais porté às partager

l'avis de-l'honorable préopinant; mais vu4'existencsde cette
e annexe la -loi devrait avoir sou -cours et l'Orateur ordonner

Sl'émission du bref. -Si C ette annexe faccompagnait -pas le

o rapport. je serais heureux de -concourir -dans les -vues de cet
e ihonorable monsieur, -mais dès qu'elle y -a te insrée par le

' juge lui-même la-question me semble -tre reglée et -le bref
,devrait être émis de suite, sans enquête ultérieure.

I M. THO PSON: Je cois qu'en d-soutant cette question
t l'honorall -monsieur n'a pas aii tout à fait ies risons sur
n' fsignifes la motion ost basée. il me .parait Tavir discute

ucomrpe i l'on proposait de considérer les mérites de cette
eelecause de el division de XetOuest, et ce gui doit être

au ce sujet co qu e but de la référence propose
a omie des -1et élections a une pls grande

n portée. Si ce niest pas a première fois que cette question
xest soulevée, du moins est-ce dlans de r•ares occasions qu'elle

e tsouleve, et il et dehan teimportancequeleparlenent
d acide une Toi pour touts 'e qu'il y a à faire, lors e

t des juges font un rapport comme celui-ci au' sujet de
ne munées corruptricos d ans les élections, et poutr ariver

àce but la estion 0eveit tre f Urée au onité
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des privilèges et élections. J'envisage la question quelque
peu différemment de l'honorable monsieur, et sans préjuger
la déeciion que pourra prendre le comité des privilèges et
élections, je me permettrai de soumettre ma manière de
voir à ce sujet, tout simplement pour indiquer les sugges.
tiens qui pourraient être faites à l'encontre des arguments
apportés par l'honorable monsieur, et la voici : Le statut
pourvoit (et l'honorable monsieur me pardonnera si en
citant de mémoire je ne réfère qu'aux parties de la loi ayant
rapport à cette discussion), le statut pourvoit, disje, à ce
que. du moment qu'un juge a déclaré un siège vacant, un
bref peut-être émis sur l'ordre de l'Orateur, sauf en deux
cas. L'un de ces cas existe lorsque le juge fait rapport que
des menées corruptrices ont généralement prévalu, et le
second cas existe lorsqu'il fait rapport que l'enquête n'a pu
être complétée (je paraphrase le texte de la loi, mais je
crois ne pas m'éloigner du sens,) et qu'en conséquence une
enquête ultérieure est devenué nécessaire.

A mon sens, en passant l'Acte des élections contestées le
parlement a en en vue d'arrêter l'action de l'Orateur jus.
qu'à ce que le parlement se soit prononcé, dans les deux
cas précités. Pour le premier cas, si la corruption a été
pratiquée en grand, il appartient au parlement de juger des
moyens de remé:lier au mal dans cette division électorale.
Le parlement pourra peut-être fermer les yeux sur les abus
et ordonner l'émission du bref comme l'honorable monsieur
suggère de faire dans le cas présent. D'un autre côté il peut
se faire que la Chambre refuse l'émission d'un brefjusqu'à ce
qu'un projet de loi soit présenté pour défranchisor cette.
division durant un temps limité, comme cela s'est vu quel.
quefois dans le parlement impérial ; ou jusqu'à ce qu'une -
commission royale soit nommée pour s'assurer jusqu'à quel
point la corruption a été exercée ; et si elle a é'é assf z
générale et de nature asscz grave pour indiquer dans le
comté une disposition à frustrer la volonté de la division,
des mesures pourront être prises pour défranchiser ce
comté. En sorte que le rapport du juge constatant que la
corruption a été exercée généralement peut avoir pour effet,
premièrement, la présentation d'un bill pour défranchiser la
division sur lo rapport, même du juge, ou secondement, la
création des commissions d'enquête pour s'assurer de l'éten-
due de la gravité de la corruption d'une manère plus com-
plète que n'a pu le faire le juge avec la pétition qu'il avait
en mains. En examinant le rapport que l'honoruble juge a
envoyé à cette Chambre nous y trouvons, comme l'a men-
tionné l'honorable monsieur, que la corruption a été prati-
quée en grand, d'une manière grave. Il a fait suivre ce
rapport d'une annexe constatant que l'enquête a été com-
plète, et qu'à son avis aucune enquête ultérieure n'est néces.
saire. D'après cela, je crois que le rapport du juge en ce qui
touche à l'enquête ne veut parler que de l'enquête devant
lui. Il traite de laseconde proposition soumise comme d'une
exception dans nos lois. Le savant juge dit que la cause de
la pétition d'élection a été examinée sans interruption
devant lui, et il a toutes los preuves nécessaires pour en
arriver à la conclusion, non seulement que le siège devrait
être déclaré vacant, mais pour lui permettre en plus de faire
rapport que la corruption a été pratiquée généralement dans
cette élection. Mais l'annexe au iapport du juge n'a con-
cerné en rien l'enquête lue cette Chambre a le droit d'or.
donner pour s'assurer de l'étendue des menées corruptrices
et aviser aux moyens législatifs qu'elle jugera à propos de
prendre pour remédier aux abus dans cette division.

Il était absolument en dehors de l'action du juge de faire
rapport sur l'opportunité de faire une enquête ultérieure en
dehors des questions qui lui ont été soumises en vertu de la
pétition, et il est sûr qu'il n'a pas eu l'intention, par cette
annexe, d'intimer qu'il n'y avait aucune nécessité pour le
parlement de faire une nouvelle enquête mais que le bref
devrait être émis sans délai. Il n'avait aucune juridiction
en pareille matière, et je suis convaincu qu'il n'a pas voulu
faire de telles suggestions. Afin d'élucider ce point davan-

M. TKoMPsoN

tage, qu'il me soit permis de demander à cette Chambre
quel serait le résultat de l'adoption, comme fait acquis, de
la suggeztion de l'honorable monsieur do faire émettre
immédiatement un bref sur un rapport de ce genre ? Ce
serait détruire l'effet de cette partie de la section qui fait
exception du cas où un juge fait rapport que des menées
corruptrices ont été pratiquées gétéralement Nous arri-
verions au résultat que lorsqu'un juge ferait rapport que
des menées corruptrices ont été pratiquées générale-
ment, et que d'après l'enquête faite devant lui il cn est
arrivé à la conclusion que des menées cori uptrices ont
été pratiquées généralement, que ce fait n'ost ýplus en
question, la disposition du statut qui veut que le bref
soit suspendu par le rapport constatant que des menées
corruptrices ont été pratiquées généralement est abso-
lument détruite. Je n'entends pas dire que l'interprétation
que je donne est' celle que la Chambre adoptera ou que le
comité adoptera, mais en autant que la loi est susceptible
d'interprétation 'et que le rapport du juge est un rapport
spécial, je crois qu'il n'est que raisonnable qu'on demande
l'opinion du comité des privilèges et élections, qui a l'habi-
tude d'aviser cette Chambre sur les questions qui lui sont
soumises, de manière que dans.tous les cas de cette nature
la pratique soit désormais bien comprise. Dans ce ca&-ci, il
n'y a pas eu d'inconvénients. Le rapport dujugo n'a été reçu
que peu de temps avant l'ouverture des Chanbres ; mais cer-
tains cas pourraient avoir une plus grande importance si, peu
de temps nprès la prorogation, un tel rapport était fait et
qu'action serait prisesans permettie à la Chambre dodécider
le l'opportunité de faire une enquête ultérieure ou d'appli-
quer le remède que le parlement a voulu, je le crois, con-
fier aux mains de la Chambre, lorsqu'un juge fait rapport
que des menées corruptrices ont été pratiquées généralement
dans une division électorale.

M. DAVIES. (I.P.E) Je suis d'avis qu'il importe que la
Chambre crée un précédent qui pourra probablement faire
autorité plus tard en cette matière. Si je comprends bien
l'honorable monsieuril est d'avis que la question devrait être
soumise au comité des privilèges et élections, parce qu'il y a
des points de loi douteux qui surgissent du rapport avec le
statut. Je comprends 'que ce n'est pas présentement son
intention, et je n'ai pu saisir au juste dans le discours de
l'honorable ministre de, la justice quelles sont les raisons
qu'il allègue pour soumettro cette queston au comité des
privilèges et éleci ions. Si la position prise e"rnportait que
la loi est douteuse et que la Chambre a le droit de consulter
le comité des privilèges et élections, presqu'ontièrement com.
posé d'avocats, je crois que nous aurions approuvé et adopté
cette suggestion. C'est la pratique suivie dans le parlement
anglais. Je considère que d'après nos statuts, si un juge
rapporte simplement que des menées corruptrices ont été
pratiquées en grand dans une élection, ou qu'il a raiton de
croire que de telles menées corruptrices ont été pratiquées,
alors c'est le devoir de ceux qui ont la charge de diriger les
procédures de cette Chambre de proposer, non que la Cham-
bre prenne action sur le rapport, parce quelle n'a pas de preu-
ves devant elle qui lui permettent d'agir, mais il est de leur
devoir, et dans le parlement anglais il est de pratique que
le procureur général propose la formation:d'une commission
royale pour recueillir les témoignages sur le rapport du
juge et de faire rapport à la Chambre, sur lequel rapport un
projet de loi est soumis pour défranchiser la diviinon élec-
rale, ou une autre mesure quelconque est adoptée 'par la
Chambre. Dans ce eas, si le savant juge s'était borné a f dre
rapport, en conformité du statut,.qu'il avait raison de croire
que des menées corruptrices avaient été pratiquées en grard,
j'ai lieu de croire que l'honorable monsieur n'aurait pas
soumis ce rapport au comité des élections. .11 n'aurai urion
eu à soumettre alord, il ne lui restait qu'à se conformerýaux
précédent anglais en proposant la création d'une commission
royale.
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La Chambre aurait pu appuyer ou rejeter sa proposition,
suivant sa discrétion entière. En certains cas, la Chambre
a accepté l'avis des officiers en loi de la couronne et la com.-
mission royale a été nommée ; en d'autres cas, elle ne l'a pas
accepté. Il n'y a pas de doute que l'acte est défectueux en
certains points, car la Chambre n'a pas par devers elle les
pièces r écessaires pour se former un jugement convenable.
Dans ce cas,-je considère .que les deux côêtés de la Chambre
devront s'entendre et reconnaitre l'importance d'agir
promptement.; que si une enquête doit être faite, elle devrait
L'être à une date rapprochée, et sinous avons quelques docu.
ments nous autorisant à conclure qu'une enquête n'est pas
nécessaire, le bref devrait être émis sans délai. Il me semble
qu'il existe un tel document. Après avoir constaté qu'il y a
lien de croire que des menées corruptrices ont été prati.
quées, le juge déclare que l'enquête ultérieure en ce qui.
regarde la gravité de la corruption pratiquée n'est pas
nécessaire dans l'intérêt publie. Eh bien 1 il n'y a que le
juge qui puisse se former une opinion sur ce sujet, car il est
e seul qui ait la preuve devant lui, et en conséquence il

serait convenable que le gouvernement se conformtt à sa
suggestion en ordonnant l'émission du bref. Cette opinion
du juge paraît corroborée ar d'autres renseignements con-
tenus dans son rapport. I parait que deux voteurs seule.
ment ont été trouvés coupables de menées corruptrices, dont
l'un a 6;é uni, pendant que le procès de l'autre est devant
le juge. 1ans ces circonstances, en présene de l'avis du
juge donné à la. Chambre, que dans son opinion toute
enquête ultérieure serait inutile en l'absence de toute décla-
ration d'un ministre responsable aux fins de prouver qu'il a
des informations justifiant une enquête ultérieure, etü v
qu'il n'existe aucune question -de droit sur laquelle. le co.
mité des privilèges et lections puisse être appelé à se pro-
noncer, il me semble que la ligne de conduite la plus libé-
rale et la plus droite à suivre pour la Chambre serait d'or.
donner l'émission du bref, sans délai. Si le juge ne nous,
avait pas fait part des informations qu'il' a, moi pour ui.
3 aurais été disposé à adopter la pratique suivie en Arigle-
terre comme étant la seule convenable, à savoir, de recom-
mander la création d'une ecommission royale, de sorte que,
lorsque nous aurions la preuve devant nous, nous pourrions
nous faire une opinion propre sur l'opportunité de défran-
chiser ou mon la division. L'opinion du juge n'est pas ex-
actemient limitée,, omme l'a prétendu le ministre de la jus-
tico, elle se lit comme suit:

Toutefois, je ne suis pas d'avis (autant que je -puis me former une
opinion d'après les faitayenus à ma connaissance au cours du procès)
que l'en'uête sur les c.irconstances de l'élection a été rendue ino lète,
par l'acu on d'aucune partie intressée dansla petition, et qu'une enqte
ultérieure pourTi'asuirer si des menées corruptrces ont été pratiques
en grand est déesiable 0'est-à-dire à etre ule et proitable. ; ;n

En l'abse'ncá dl'autres informations, je crois que nous
devrions accepter l'opinion du jug, et ai nous l'acceptons,
nous n'avons plus quà mettre lebef. Il me semble, toute-
fois, que la rêéerence au comité ne peut qu'occasionner des
retards, créer uu jprécédent peut-être peu désirable et sans
i sultats avaintageux.

Sir JOHN A. MACDONALD : D'après le discours de cet
honorable monsieur et celui de mon honorable ami le député
de Québec, je crois comprendre qu'ils admettént que cette
question relève de la Chambre et non de l'Orateur.

M. LAURIER: Oui.
Sir. JOB2N A. MACDONALD: C'est-à-dire que le .bref

ne pourrait être émis par l'Orateur sur le rapport, mais que
que ce serait à la Chambre d'agir. S'il en est ainsi -la.
Chambre doit s'oecuper dela question. Je prétends comme
j'ai toujours prêteindu que la Chambre ne devrait intervenir
en aucun cas, lorsqu'un point de loi est soulevé, sans:l'avis
du comité des privilèges et élections, qui est un corps spé-
cialement formé d'aviseurs légaux habiles des deux côtés.
de la Chambre pour aviser la Chambre r dans tous ces oas-là.

Je crois qu'il est de haute importance que cette règle soit
invariable, à savoir, que lorsqu'une question de ce genre
vient devant la Chambre, sur laquelle il peut y avoir un
doute quelconque, la Chambre devrait recourir aux avis da
comité permanent créé à cette fin.

M. MILLS (Bothwell), Je ne eomprends pas, d'après tout
ce qui a été dit de 'un et de l'autre côté de la Chambre, qu'il
y ait quelque question en doute. Le juge a fait rapport que
dans son opinion des menées corruptrices ont été pratiquées
d'une manière très étendue dans la division électorale. Cela
sufflsait pour vous empêcher d'émettre le bref immédiate-
ment. Mais quelle est la question en litige ? Sur quoi la
Chambre demande-t-elle avis? Je suppose bien que l'honora.
ble monsieur ne songe en aucun cas à défranchiser la.division
électorale. Nous ne sommes pas exactement dans la même
position que l'Angleterre sur ce point. .En vertu de notre
constitution chaque province a droit à une certaine repré.
sentation déterminée. Ce parlement n'a aucun droit de
détruire les proportions de la représentation, et si l'hono-
rable monsieur proposait de défranchiser cette division pour
cause de menées corruptrices, il lui faudrait :trouver une
autre division dans la province d'Ontario à laquelle serait
donné le droit'de représentation pour le temps fixé. Je
crois que c'est une question très grave qui ne devrait pas
être soulevée sur un rapport comme celui qui a été fait dans
ce cas. Si l'honorable monsieur croit que des menées cor-
ruptrices ont été pratiquées dans une division et qu'une en
quête devrait être faite dans le but de constater l'étendue
de ces menées corruptrices et d'infliger upe punition en
.vertu de la loi, à ceux d'entre les coupables qui n'ont pas
été atteints au cours du procès, ne pourrait-il pas prendre ces
mesures aussi bien api ès qu'avant l'émission du bref. Cette
question est absolument indépendante de l'émission dubref.
11 n'est pas nécessaire do retarder l'émission du bref pour
entreprendre cette enquête. Le seul cas où l'on pourrait
retarder l'émission du bref serait celui où les menées cor-
ruptrices 'ont été pratiquées d'une façon si étendue et si
grave que la Chambre pourrait se croire autorisée àrecom-
mander la déchéance d'une division de la représentation.

Maintenant, je ne doute pas que le premier ministre et
le ministre de la justice ont examiné la preuve dans cette
cause. Je crains qu'ils ne consentiraient pas, sur la simple
recommandation du juge, sans égard à la preuve à l'appui,
à recommander un moyen de procédure aussi grave que ce-
lui qu'on recommande à la Chambre. J'oserais dire qu'au-
cun procès d'élection n'a eu lieu dans 'Ontario (je ne sais
pas ce qui en est ailleurs), pas même celui dans lequel le
premier ministie -avait conduit honnêtemelit son élection,
dans lequel il y a eu moins de cas de corruption révélées que
dans.celui sur lequel le juge Osler fait rapport. Il peut y
avoir dans la conduite des témoins quiont été. appelés de-
vant le juge matière à lui donner l'impression que des me-
nées corruptrices ont été pratiquées d'une manière très
étendue; ruais je crois que cette impression no ressort pas
de la preuve fournie au procès. L'honorable monsieur ne
songe pas un instant, sérieusement, à défranchiser la divi-
sion. Il n'y a alors aucune raison quelconque pour retarder
l'émission du bref. Le bref peut être émis o suite, et si
l'honorable monsieur croit qu'il est nécessaire que ces per-
sonnes que le juge croit avoir raison. de soupçonner d'avoir
été coupables de menées corruptrices et qui auraieit dû
être punies, alors il peut procéder à cette enquête en vertu
du statut, saris qu'il y ait lieu de retarder en rien l'émission
du bref.

Sir JOHN A, )MACDONALD: Je ie-veux pas d'enquête
nouvelle, parce que le juge a déclaré qu'il n'est pas néceE-
saire d'en avoir. L'honorable monsieur se permet de dé-
clarer que cette division a été exceptioniiellement pure,
pour employer une phrase banale. .Est-ce qu'il ne porte
pas une accusation grave contre le juge Osler, qui dit que
cette division n'a pas été exceptionnellement pure, mais que
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des menées corruptrices y ont été pratiquées. L'honorable Les droits perçus par les martres de havre sont, en vertu
monsieur dit qu'il existe une différence entre notre consti- du chapitre 86 des Statuts revisés, exigés, dans les po'ts
tution et la constitution de l'Angleterre, en cela que chaque proclanés conformement A Pacte, de toua les navires péné-
province ici, a droit d'être représentée par tel nombre dé. trant dans Ces ports pour y déchärger, ou recevoir tno
terminé de députés. Je croyais que 'Ecosse avait le droit eargaison, du lest, ou des approvisionments de boid, ou
d'avoir tant de membres, et qu'ainsi en était-il de lTrland4 d'eau. Mais ces droits ne seraient pas exigés lêgaleiet des
et de l'Angleterre; et cependant, une loi a été passée don- navires de pèche danadiens qui enfrent dans les ports pour
nant le pouvoir de suspendre une élection dans n'importe s'y ariter o s'y rdparer, et en pratiqué, ils' sont rarement
laquelle de ces trois contrées, sans qu'on puisse se plaindre eligés des narfres:de pêche canadiens. Dans le port d'Hli.
que soit l'Angleterre, l'Irlande ou l'Ecosse, suivant, le cas, før, les droits du mettre de havre né sout payés par aucun
ont été défranchisées, ou que la proportion de la représea. navire jaugeant moins de vingt tonnes, ni par auou'n des
tation a eél changée. navires cêtiers, y compris les navires de- pêche, A Pictou et

M. MILLS (Bthwell); J'aimerais à sevoir de l'hono- Sydney, les droits de havre sont, en vertu des actes du
rable monsieur si le parlement du Royaume-Uni ne peut parlement, exigés de tous les navires» jaugant plus de qua-
pas changer cotte proportion, si le parlement du Royaume- rante tonneaux. Je ne pourraladire; sans avoir la correspón-
Uni n'est pas suprême, et aí le parlemuent canad'ien est - :dance tenue avec leï mattres de havte, at en pratique les
prême, en ce sens qu'il a le droit de changer la cornstitution navires de pêche sont exempts des droits imposés sur le
et de décider que la représentation ne se fera autremont que pilotage' obligatoire en vertu de pActegberat La chambre
par lae pilotes a, en sas, le droit de faire d'autres exeubptioni

Sr pOp A' àntavec le consentement du gouverneur général en conseil', et
Sir JOIN A. MACDONA L D: Là n'est pas la question- elle a-ghiéralement exempté les navires de pêche. Aucun

La question e!t celle-ci: Chacun des trois royaumes a le droit do tonnage, de pharo, ou de boéae n'est peQu en
droit, sans conteste, d'être représenté dans une certaine C'anada.
proportion; et jusqu'à ce que notre acte ait été amendé par
le pouvoir impérial, par le pouvoir qui a lo droit do l'amen. MESSAGE DE SON EXCELLEBNOE
der, chaque province a droit à un certain nombre fixe de Sir JOHN A MAODONAfLD Je présente un message de
dépaté.. . Sbn EiMcellence le gouverneur générale

L'Angleterre a une loi électorale qui pourvoit à l'elee-
tion d'un certain nombre de représentants pour ebacune des M. l'ORATEUR : Voici e-mesage':-
trois sections du royaume. Cependant, en Angletorre, quand Lssoowsu.
la corruption est démontrée, comme cela s'est vu à Sud bury Le gouverneur géneral transmet à la Chambre des Communes copia
St-Albans et beaunoup d'autres districts ê)actoar x, ces di-e d'une dépeche, en date du 19. juillet les7, reçue du très honorable air
tricts ont été suspendus, et cela est arrird souvent. Fteùry Hollancl secr6taire d'iCtat pour les colonies, et'exprimant les

remerciemenrt de Sa Marjesté pour I adressecontointe du Sénat et de la
M. MILLS (Botlhwell): Go changement a un caractère Chambre des Communes du Oaada, qui lui ont offert leurs sincères

tocal. félicitations à l'occasion du cinquantième anniversaire de son règne.
lt61 du gouvernezient, Ottawa,Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a· naintenan4 28 février 188

aucune nécessité pour un délai comme celui-ci. Le comité
sera formé demain. Il pourra s'assembler dans un jour ou AJOURNEMENT DE LA CHAMBRE.
deux et décider cette importante question. De fait, cette
question est très importante à. mon point de vue. Sir JOHN A. XACDONALD: Je propose lajournement

M. MILLS (Bothwell): Quelle est cette question ? dela Chambre.
Sir JOHN A. !éACDONALD: La question est de Pavoir Sir RWDIHARD CARTWRIGEHT: Avant que la Chambre

quelle doit être la conséquer co du rapjort faii plr le jge ? s'sîjourn, j'attirerai lattention du ministre des finances et
du premier ministre sur le lait que la Gazette de Montréal,La motion est adoptée sur division, de mardf, 28 -février, se dit sutorisée à déclarer qu'il n'y

NAVlRES DE PÊCHE CAN A:DIENS: Mara acun changement dans le târif. Une telle annonce
• veut avoir son utilité; mais il me semble un peu étrange
qJ'ae mrgnieh tout pirtisan zêlé d0' Phonorable ministre

M. EDGAR: Je demande, r Bi' lesnavirea de pèche qu'il puisse être, soit ainsi autorisé à parler offloeillement
canadiens sont tenus de se rapporter, ou de faire- une décla- d'une question aussi'imp.r'tante. Il eut mieux valu qu'une
ration à Pentrée ou la sortie lorsqu'ils pénètrent dans les' tlle déclaration fut'faite sø.réponse à une question posée
ports ou havres du Canada pour y chercher un abri on ré- par l'un des, partisanà de l'honorable' ministre dans cette
parer leurs avaries? Chambre; mais devons-nous comprendre par cela que la'

2° Si les navires de pêche canadiens; qui pénètrent' dans Gazet«e de Montréal remplace pratiquement la Gazette dir
les baies ou havres-du- Canada dans le but d'y chercher £M Canada pour la publication d'informations générales1 et
abri, do réparer des avaries, ou de- se procurer d'i bois oS même des plus importantes, comme l'est l'informatior dont
de l'eau, sont assujétis aux droits d6 havre, de tonrage, de: il s'agit ?
bouée, de phare ou autres droits semblables ? Sir CH.ARLES TUPPER: Tout ce 'que je puis dire, 'ést

M. POSTER: Les navires de pêche canadiens sont tenus quef'annonce en question a été faire sans mon autoriaatioL
de se rapporter, à leur entrée ou sortie, lorsqu'ils pénètrent Un membre dola presse m'ademandé si l'on.avait l'intention
dans les ports ou havres canadiens pour y chercher un de proposer quelques modifications importantes dans le
abri, ou y réparer leurs avaries, pourvu qu'ils aient besoin tarif, durant la présente se¥sion, et fai dit que jes.pérais
d'atterrir, ou séjourner dans ces ports ou havres pendant qu'il ne' serait pas néecessaire de toucIer aüddnenrent au
plus de vingt-quatre heures.: Quand ils ne font que; pAné- tarif; mais je n'ai fait qu'esprimer; urne opinion en réponse
trer dans ces ports, ou qu'ils n'y eéjodrnent à l'ancre que à une question, et je perisaià, du reste, qu'il'était utile'de'
durant quelques heures, ils ne sont pas tonus de se rapporter. faire circuler cette opinion dans le pays pour prévenir lM
Tous les navires de pbche sont exempts des droits im posés départ d'un grand5 nombre' d dé'putatidne' et de personnes
pour les marins ma)des. Ils ont toutefois l'option de-iqu'aur aient pu se mettre inutilment ein route poùr'Otawa
payer ces droits et de s'assurer par là des avantages que en 's'imposant baucup d'ennuis etds dép' 'êises'i mais je
procure le fonds des marins malades. n'ai paa etrd'autro intentidn'quo -d'à rirdep Onro opiniod,

Sir JouN A' MAoDoNALD
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personnelle et l'espoi- qu'il rait pas nécessaire de
toucher au tarif,

M. MILLS (Bothwell) : Etàitce une assurianc donnée
à la coalition dos marchands de sucre de Montréal ?

.M. MITCIELI. Je suis.heureux do voir que le gduver-
nemenut a adopté un nouveau mode de communiquer au
publie ses intentidns au sujet de sa politique. On porte
maintenant beaucoùp d'intàrèt À ce que l'on appelle " syn-
dicats," ou combinaisons. A Montréal, il y en a un grand
nombre, et je vois par les journaux de oe matin qu'une non-
voile ligue de ce genre vient de se former. C'est un syndi-
cat de or<feurs de linge, ou de propriétaires de machines à
laver. & Mdntréal nous avons aussi la combinaison des
fabrichits dé coton, aussi la combiiiàison des marchaiïdé dé
(arine, aussi la combinaison des fouinisseurs de sucre, ausi
la combinaison des marchands d'articles en caoutchouc, aussi
la combinaison des fabricants de chemises, ainsi que la com-
binaison des entrepreneurs de pompes funèbres. Nous ne
pouvons meme pas, aujourd'hui; nãbs laire eilterrer moyen-
nant un prix modéré, bien que, &ans doute, le gouvernement
aimerait à donner la sépulture à plusieurs d'entre nous.
Bien qu'un gouvernement puisse juger à propos de publier
dans la presse une déclaration comme celle qui nous occupe,
je crois qu'il ne s'Oait pas sage d'en faire àl'avenir une règl~e
absolue, parce u'il n'est ni sage ni juste de faire savoir
d'avanceo qu'il n'y aura aucun changement dans le tarif.
QuelqLcs-unes de ces combinaisons peuvent avoir des réela-
mations à présenter pour les services qu'elles ont rendus au
gouvernement dans le cours des denx dernières années, et le
gouvernement ne saurait être aussi libre de s'occuper de ces
réclamations aprés une déclarátion de ,ce genre. Je ne crois
pas qu'il serait sage de la part d'un g)nvernement d'adoptèr
cetto règle d'informer ainsi le public de ses intentions. J'ai
regretté d'entendre le ministre des finances dire qu'il a'it
donné cette nouvelle coinme une ospèce de renseignement
officiel. D'abord, il nous a dit que sa déclaration n'avait
aucuon earactîte oficiel; m4is ensite il a ajouté quelqunà
mots, qui signifient que le renseignement donné par lui sur
le tarif devait être considéré comme oßiciel. S'il est dis-
posé à fournir dès renseigneriets de cette nature à la
presse, qu'il les dobno donc à tous les journaux, ou qu'il les
fournisse au Herdld, le véritable organe de l'opinion pu-
bligné,

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 4.10
p.m

CH AMBRE ÈS COMMUNES.
MERCaEDi, 29 février 1888.

'ORarEusi ouvre la séance À 3 heures.

.PBPUtiNn.
PR4ÉSÉNTATION D'UN DÉPUTE.

M. Ge >rge F. Baird, élu député du coMtë de Queen, N;. B., est présenté
par sir John A. Macdonald et Phonorable M. Poster.

.RAK?ËÉT OFFICIEL DbË DÉBATS.

M. DESJARDINS: Je présente le premier rapport du
comité Apeëil chargé de contrôler le compte-rendu offiell
des débats d cette Chambre. Aveo la permission dé )a
Chambre je prop^osê que ce rapport soit maintenant Adopté.
Il est désirabld qu'aucun retard 166 âurvienne dans les arran-
gements à adopter pour le compteîidrdd et la publicaîiqjï sde
débats. Les arrangements actuels sont seulement les:arran,
gementfs préliminaires adoptés, et le présent rapport devrait

4

être adopté irnmédiatement, afin 4àé le travail puisse je
faire.

M. MITCHELL,: Avant l'adoptioü 'de ce rapport', eii
devrions, je Erois, eonnaître ce dont il é'agit.

M. DESJAi DINS : Le rapport oiit% d'être lu.
M. MITCHELL: Le rapport devr'ait être déposé sur l'

bureau de la Ch'aiùbre, afin de -n'iò 'donner le teYis de
l'étudier.

M. DESJÀÉl"NS : Il ne contien que la nominatoian
reporter en remplacement de M. Ey vel,et une recommnanda-
tion de uivre les mêmes arrai4nients que nous
adoptéa durant le deux dernires années, vu que l'impri-
merie du gouverneient n'est pas encore en opération.

Sir JORN Ä. MACDONALD .&trois qu'il va'it'
mieux suspendre l'adoption du rajpört :

CO tTËS Pt 1ANENTS.

Sir JOFtÈN,. kA.CDONALD : J popose que la ra.pgr±
du comité sp4cial chargé de préparer la liste des rmiembres
des eoràitéà gd,~ens~it-aaoei4., Xvec la perrmisgiofi dé
la Chaiý6rê, je roos de retr ncêl'iè -du comii4 ~,Ii-
culture le nom du ministre de la milice et d'y ineérer le
nom de M. Giiràllt.-

M. LA.UI U . Je proposerai en même tom ps 4mm1le oni
de M. Langelier (Moùtmorenc-y) soit substitué à celui do

M.chouinard.
La mfotionl est adoptée, et leà dits , comités sont coxipos6s

comíe sut.

N- 1.-PRIVLt.GE Bý ET LÏ*TI0NS.

Messieýii

Amyot, Girouard, McIntyre,
Barron, Hall, Milts (Bothwell),
Bttlil, Rudapeth, Moncoiff,
Blake, Ives, Muloek,

Cvrparieu. .- Patterson (Jgîox)o
Oasgrain, Langelier(Montmor'c'J,Préfontaime,
obapleau, Langeller (Québeo), Prior,
Oolby, Langerin, Riopel,
Gostiga, ure, Royal,
Srr4n, 't r Temple,
Davies, Macdonal (sir John), Thompson n
Desauluters, Maekenzie, Tupper (&mberland),
Desjardius, &fccarthy, . ~ Weldon (Albert), et-
Edgar, McDonald (Victoria), Weldon (St-Jeau-42.

.Armotrozng,
Audet,
Cameron,
Oougblin,
couture,
Daly, ,
Daoustr
De st. Georges,
Doyen,

2.-LOIS EXPIB NE8.
Mteeaîeura

Ferguson (Reui )w> McInutyr
Freeman, Perley(&Åliiñítrói,
Ouålet, Putnam,
Hale, Rya,
Ressoa; Ste. Marie,
Labrosse, Trwhitt,
Lang, 'Wald, et
Livingston, Yeo.--26.

Et que le quorui dit dit comité îe o'pe9'4e sept membres.

N° 3.*-OÉè'MI&S DE FER, 0ÏN iX ET TÉL«ÉGRAPÌÉÉ.
Mesateura

Amyot,
Armastrong,

Ban Soulangesy,
B ýIn(WentWorth),

Barron,
Beausoleil,
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Boyle,

Fisher,
Fo3ter,
Gaudet,
Geoffrion,
Gillmor,
Girouard,
Godbopt;
Gordon
Graí"dbob;
Guay, .,
Guilbault;~
Haggart,
Hale,
Hall,
Hesson,
Hickey,
Henderson,

Patterson ast
Perle.y (&Asinbo a ~
P4rley (Ottaw¶
Perryj
Popeg

Préfontaine,
Prior,
Purcell,
Rinfret,
Riopel,
Robillard,
Ros,
Royl,

Ryert,
8 arth,

1888.
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Brien, Holton, Scriver,Brown, Hudspeth, Shanly,
Bryon Innes, Sk.iner,
Buna, lyse, 17nlIe
Burnt, Joncs, Smith(Montréal),
Cameron, Jones (Halifax), Smith (Ontario),
Cargill, Kenny, Sproule,
Carling, Kirk trick, Stevenson,
Caron, Labelle, Sutherland,
Cartwright, Lander in, Taylor,
Casey, Landry, Temple
tjagrain, Langelier (Québec), Thérien,
Charleau, Langevin, Thompson,
Oh rton, Laurie. Tisdale,
Choquette, Laurier, Trow,
Cbouinard, Lavergne, Tupper (Cumberland),
Cimon, Lister, Tupper (Pictou),
Clayse, Livingaton, Trwhitt,
Cockburn, Macdonald (air John), nasse,
Colby, Mackenzie, Wallace,
Oook, McCarthy, Ward,
costgn Moculla, WatBon,
Coursol, McDougald (Pieton), Weldon Albert),
Couture, McDougall (0. Breton), Weldon St-Jean),
Curran, McGreevy, White (ardwell),
Daly, Mcintyre, White (Renfrew),
Davies, McKay, Wilmot,
Davis, McKeOn, Wilson (Argenteuil),
Dawson McMillat (Vaudreuil), Wilson (Elgin),
De St. deorges, McMullen, WUlson (Lennor),
Desjardins, Madill, Wood (Brockville),
Dessaint, Mills (Annapolis), Wood (Westmoreland),
Edgar, . Mills (Bothwell), Wright, et
Ferguson (Leedset Gr.),Mitchell, Teo.-156.
Ferguson (Welland), Montague,

NO 4-BILLS PRIV9S.
Messieurs

Amyot, Elsenhauer, McKay,
Armstrong, Ellis McMillan (Huron),
Audet, Geoflrion, McMillan (Vaudreuil),
Barrow, Gillmor, Madiii,
Bell Girouard, Mara'
Borden, Guilbault, Marshall,
Bourasa, Hale, BMoffatt,Brien, Bickey, Moncreiff,

rdett, Holton, mon
Carpenter, Ives, Montplisir,

Caron, Jamiesen, 1Mulo k,
Zey, Jones (Digby), Reid,

Ohisholm, qeuen Robillard,
Choquette, LabelleRowand,
Chouinard, Labrosse, Scriver,
Cochrane, Landry, Small,
Costigan, Langelier( ontmor'cy),Sproule,
Coulombe, Langelier(Québec), Tupper (Pictou),
Courso1, Laurie, Vanasse,
Daly, Lavergne, Ward,
Daoust, Lovitt, Watson,
Davin, McCulla, Weldon (libert),
Douison, McDougall (C. Breton), Weldon (8t-Jean)
Dickinson, McGreevy, Wilson(Argenteuil), et
Edgar, MoIntyre, Wright.-75.

Et que le quorum du dit comit6 soit de sept membres.
NO 5.-ORDRES PERMANENTS.

Messieurs
Bain (Wentworth), Gaudet, Paterson (Brant),
Bergeron, Gigault, Patterson (Essex),
Brion, Gillmor, Perry,
Burdett, Gordon Porter,
Casgrain, Joues (bigby), Rinfret,
Clayes, landerkm, Robertson (King),Goughl, Langelier(iMontmor'cy),Smith (Montréa),
coulombe, Lavergne Stevenson.
Denison, Macdowall, Sutherland,
De St. Georges, MoKeen Thérien,
Dessaint, Marshali, Turcot,
Dupont, Mille (Annapolis), Wilmot,
Ferguson (LeedsetGr),Moffat Wilson (Lennox), et
Ferguson (Renfrew), Montplaiir, Wood (Brockville).-44,
Ferguson (Welland), O'Brien,

Et que le quorum du dit comité soit de sept membres.

Amyot,
Bergin,
Bourassa,,
Bowall,
Charlton,
Davin,

Nu 6.-IMPRESSIONS.
Messieurs

Desjardina, Somerville,
Poster Taylor,
GrandbOis, Tisdale,
Ines, Trow, et
Moullen, Vanasse.-17.
Putnam,

Bain (Boulanges),
Baker,
Baird,
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Blake,
Bowell,
Carling,
Cartwright,
Chapleau,
Charlton,
Colby,
Costigan,
0oursol,
Davies,
Ellis,
Poster,
Gillmor,

Ne 7.-COMPTES PUBLICS.
Messieurs

Grandbois, Perley (Ottawa),
Hesson, Pope,
Hickey, Rinfret,
Holton, Riopel,
Jonesl (Halifax Rykert,
Langelier (Qu be), Searth,
Lister, Scriver,
Macdonald (sir John), Smith (Ontario),
Moedonald (Huron), Somerville,
Mackenzie, Taylor,
McCarthy, Tupper (Cumberland),
McDougald (Pictou), Tupper (Pictou),
McLelau, Wallacr, .
McMullen, Welsh,
Madill, White ,Cardwell),
Mitchell, White (Renfrew),
Moncreif, Wood (BrockiIlle), et
Mulock, Wood (Westmoreland-

55.
Et que le quorum du comité soit de neuf membres.

NO 8.-BANQUES ET COMMRROE.

Baker,
Beausoleil,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Borden,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Cartwright,
csegrain,
Oimon,
Olayes,
Cochi-ane,
Oockburn,
Cook,
Coursol,
Curran,
Davies,
Dawson,
Desjardins,
Dickinson,
Dupont,
Eisenhauer,
Ellis,
Fiset,
Flynn,
Freernan,
Gigault,
Girouard,

Messieurs
Gullbault,

> Guillet,
Haggart,
Hall,
Hesson,
Henderson,
Holton,
Ives,
Jamieson,
Joncas,
Jones (Efalifax),
Kenny,
Kirk,
Kirkp.trick,

Landerkin,
Laudry,
Lang,
Langelier (Québec),
Lister,
Lovitt,
Macdonald (air John),
Macdonald (Huron),
Macdowall,
Mackenzie,
McOarthy,
McDonald (Vioteria),
MoDougald (Plotou),
McGreevy,
McLelan,
McNeill,
Mars,
Masson,
Mille (Bothwell),
Mitchell,

Moncreif,
O'Brien,
Paterson (Brant),
Perey (Ottawa),
Préfontaine,
Purcell,
Reid,
Riopel,
Royal,
Rykert,
Scarth,
Scriveri
Semple,
8hanly,
Skinner,
Smith (ifontréal),
Sutherland,
Temple,
Thénen,
Thompson,
Tisdale,
Tapper (Cumberland),
Tureot,
Vanasse,
Wallate,
Weldon Albert),
Weldon (at-Jean),
Welsh,
White (Cardwell),
Whte Renfrew),
Wilson Areteuil),
Wood (etmoreland),
Wrighto et
Yeo.-04.

Et que le quorum du dit comité soit de neuf membtiB.

NO 9.-AGRIOULTURE ET COLONISATION.
Messieurs

Armstrong,
Audet,
Bain (Soulanges),
Bain (Wentworth),
Baker,
Béchard,
Bell,
Bernier,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
Bryson,
Burdett,
Burns,
'Cameron,
Carling,
Carpenter,
Chapleau,
Chisholm,
Choquette,
Oimon,
Cochrane,
Colby,
Ooughlin,
Couture,
paoust,

Dickinson, Mars ,
Doyon, Marshall,

Eisenhauer, Masson,
Ferguson (Leeds&Gren)Mitchell,
Ferguson (Renfrew), Montagne,
Ferguson (Wellandj, Montplaisir,
Fiset, Paterou (Brant),
Fisher, Perley (Ottawa),
Flynn, Perryi
Gaudet, ilatt,
Giganît, Pope,
Godbout, Iobertion,
Grandbois, RoBs, .
Guay, Rowand,
Guilbault, Royal,
Guillet, Ste. Marie,
Hesson, Sempl

Joncas Sproule
Jones (bigby), Stevenson,
Kirk, Sutherland,
Labrosse, Taylor,
Landry, Trow,
Lang,. Tyrwhitt
Laure, Watson,
Livingston, • White (mrnfrew),
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Davin, -Macdonald(Huron), Wilson (Elgin),
Davis, McMillan (Huron) Wilson (Lennox)'
Dawsont Moillan (Vaudreuil), Wright, et
Daniniers, McNeil, Yeo.-91.
Dessaint,

Et que le quorum du dit comité soit de neuf membres.

RAPPORT.

Rapport de la Commission Royale sur les chemins de
fer-(M. PoPE.)

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT: Je désire savoir du
ministre de l'agriculture s'il a déposé le rapport de son dé-
partement, ou quand il espère le déposer.

M. CARLING: Le rapport du département de l'agricul-
ture se fait à la fin de l'année, et il sera déposé sur le bureau
dans deux semaines.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire faire une
suggestion au premier ministre. Il peut avoir observé que
j'ai donné un avis de motion pour discuter les relations
commerciales entre ce pays et les Etats-Unis ; mais plu.
sieurs députés, y compris quelques députés de la droite, m'ont
représenté qu'en faisant une motion de ce genre il serait
désirable qu'un jour fût fixé pour qu'elle soit prise en con-
sidération, et je crois aussi qu'il serait convenable .et que
cela rencontrerait les vues de ces honorables messieurs,
ainsi que des nôtres, que lorsque la dis3ussion sera une fois
commencée elle devra continuer jusqu'à ce qu'elle soit ter-
minée de die in diem. Il est probable que cette discussion'
ne pourra pas se faire en une seule séance, et il serait très
préjudiciable, comme l'honorable monsieur en est convaincu,
de l'ajourner pour trois ou quatre jours, Je n'ai pas l'inten-
tion de proposer quoi que ce soit à ce sujet, mais je suggé-
rerais, si cela convient au premier ministre et à la Chambre,
que mercredi de la semaine prochaine fût le jour fixé pour
cette discussion et que nous procédions ensuite de die in diem.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai aucune objection.
J'avoue que c'est un sujet très important, et qui doit être
discuté de die in diem jusqu'à ce qu'il soit terminé. Je n'ai
pas d'objection à fixer mercredi, qui est un très bon jour,
parce que le mercredi et le jeudi appartiennent à la Cham-
bre et non au gouvernement; mais avec cette réserve que si
les protocoles ne sont pas prêts à être déposés, cette discus-
sion sera ajournée jusqu'à ce que la Chambre soit mise en
possession de tous les documents concernant la question des
pêcheries.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dois-je comprendre de
l'honorable monsieur que la discussion sera remise si les
protocoles ne sont pas prêta ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, et avec ces conditions
mercredi serait un bon jour.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, peut-être que
demain le premier ministre pourra nous assurer s'ils seront
prêts ou non.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils seront expédiés à sir
Charles Tupper.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Autrement, il ne serait
pas à propos de fixer un jour et ensuite d'être obligé
d'ajourner le débat indéfiniment.

Sir JOHN MACDONALD: Ce sera connu à temps.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir JOHN A. MACDONALD présente un message de
Son Excellence le gouverneur général.

M. L'ORATEUR lit le message, qui est conçu en ces
termes:-
EAI<DOWNN.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes une
minute du conseil approuvée nommant le Très honorable sir John A.
Macdonald, G.C.B,, président du conseil privé de la Reine pour le
Canada, l'honorable air Hector Langevin , 0 G ministre des
travaux publics, l'honorable sir Charles Tupper, . là., ministre des
finances, et I'honorable M. Costigan, ministre du revenu de l'intérieur,
pour agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes, comme commis-
saires pour les fins et en vertu des dispositions de l'acte chap. 13 des
Statuts Revissée du Canada, intitulé: "Acteconcernant la Chambre des
communes.",
118riL nueGomsauscsur,

OTTÂVà, 28 février 1888.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 3) pour protéger les propriétaires de certaines
bouteilles et récipients y mentionnés, -lequel est la pour la
première fois.- (M. Denison.)

DISTRICT JUDICIAIRE DE PRESCOTT ET RUSSELL.

M. LABROSSE: Est-ce l'intention du gouvernement de
nommer prochainement un juge pour le district judiciaire
des comtés de Prescott et Russell pour remplir la vacance
créée par le décès du jugo Daniel le printemps dernier?

M. THOMPSON: Le gouvernement a l'intention de faire
prochainement cette nomination.

LISTES tLECTORALES.

M. CHOQUE TTE : Quel est le montant total des sommes
payées jusqu'à ce jour pour la confection, revision, etc., des
listes électorales depuis la mise en force de l'Acte du Cens
Electoral; et quel est le montant des sommes réclamées
pour salaires, déboursés, etc., par différents offleiers-revi.
seurs et non encore payées ?

M. CHAPLEAU: Cette demande devrait platôt être
faite sous forme d'adresse. Je dois dire à l'honorable député
que dans le rapport qui sera publié bientôt sur les dépenses
et les impressions de ces listes électorales, une partie des
informations demandées se trouveront. Mais c'est un détail
assez considérable, et je crois que l'honorable député ferait
mieux de donner un avis pour une adresse. Il aura, du
reste, sa réponse dans un rapport qui sera mis devant la
Chambre dans deux ou trois jours.

M. CHOQUETTE: Je désirerais savoir de l'honorable
ministre sile montant des sommes réclamées et non encore
payées apparaîtra dans ce rapport,

IL CHAPLEAU : Oui.

DISTRICT ÉLECTORAL DE DOROHESTER

M., AMYOT : A quelle date le mandat de l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes a-t-il été émané et
transmis au greffier de la couronne en chancellerie pour
l'élection d'un membre pour le district électoral de Dor-
chester en remplacement de feu M. Duchesnay ?

M. CHAPLE AU : Le mandat de l'Orateur a été émané
le 23 août, et a été reçu au bureau du grefiler de la couronne
en chancellerie le lendemain.

HAVRE DE MONTRÉAL.

M. DESJARDINS (pour M. CURRAN): Le gouvernement
se propose-t-il de prendre des mesures, au cours de cette
session, pour dégrever le havre de Montréal de l'intérêt sur
le coût du creusement du chenal du lac Saint-Pierre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois dire que cette question regoit en ce moment
la considération du gouvernement.

1888.
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CHIAMIN DE FEIl INTERCOLONIAL-RECETTES
ET DÉPENSES.

M. CHOQUETTE; Quel est le montant total des recettes
et des dépenses du chemin de fer Intercolonial pendadt Tes
qu4tre derni res 'nnéesfscales?

M. POPE: En 1883-4 les recettes ont été de 82,353,647.26,
et les dépenses d'exploitation,'82,344,579.09 ; en~ 1884-5 Ies
recettes ont été de 82,368;153.65 ct les dépenses d'exploita-
tion $2,441,4177.91 , en 1885-6 les recettes ont été de
82;383200'77, et les dépenses "d'exploitation 62,489,243.61
en 1886-7 les recettes ont été de '82,596,009.83, et les
dépenses d'exploitation, 62,828,115.58.

COMMISSAIRES DES TERRES INDIENNES PRÈS DE
CAYUGA. '

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quelle date Walter
Jories et--Glenroy ont-ils été nommés commissaires
pour évaluer les améliorations faites' à certaines terres
indiennes occupées par des squatters dans le voisinage de
Cayuga, et pour faire rapports sur les titres relatifs aux
dites terres ? La dite nomination a-t-elle été faite par ordre
en conseil ou par le département des affaires des Sauvages ?
Une circulaire a-t-elle été adressée par le dit département,
durant le mois d'octobre 1887, aux personnes occupant les
dites terres, les informant de la dite nomination et des
devoirs des dits commissaires ?

M. WHITE (Cardwell) : En conformité de fréquentes
requêtes pour le règlement de cette question, MM. Walter
Joncs et Robert Glenroy ont été nommés le 15 octobre
1887, pour visiter et évaluer certaines terres indiennes
occupées par des squatters dans le canton deCayuga qui
avait été arpenté par M. Decero, A. P., en 1883. Lea nomi-
nation de ces messieurs a été faite par le département des
affaires des Sauvages.

'Une circulaire a été adressée par le dit départment le 28
octobre 1887 aux personnes occupant les dites terres, les
informant de la nomination de AM, Walter Jones et Robert
Glenrôy et des devoirs de ces commissaires au sujet de
l'inspection et de l'évaluation des dites terres,' et informant
ebiquz des squatters que si ses titres aux améliorations
étaiqut jsgés corr.eots, il aurait l'avantage d'acheter sa
terre.

BUREAU DE POSTE DE 0AYUGA.

8ir. RICHARD CARTWRIGHT: Un lot de terrain at-il
été acheté dans le village de Cayuga pour y ériger un
bureau de poste; si oui, quel prix est.on convenu de payer?.
quel est le cott estimatif de la const uctiqu, dun bureau de
poste dans le dit village de Oayuga>?-

Sir HEBCTOR LANGEVIN. Un lotde.terre a été acheté
pour la somme de 8450. Le contrat, pour la.construction
de b4tisses t'été donné, et le chifre de tel contrat est 87,874.

COMMUNICATION AVEC L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

i PERRY: Le gouvernement du Canadp a-t.il pris. des
m es e pcr me2bien le' 'consid lord Qanvillè
eims anêciè à" lord ~ ndowne en dt d

fêdérales des condition tipulées riQs deaientrée de l'Ile du
Prince-Edouard dain a onf ratiô, úlivement aux
communications continues et eficaces àétablir au mgysen de
vapeurls entre l'tle'et I t rrä'ferrne? T

M. FOSTER.: A plusieurs reprises le gouvernement a
fait des démarches dans'le' but de mettre a exécution les
suggstions de lord Granville expimes dans sa dépêche à
lordarisdowne, en daß du 30 mah~ '8§6,' ie 's~èjt de,
l'e éctt, jar les auforits 'fé~ I ~ai~cniin

Sir BReOon LANGEVIN

les lors de l'entrée de l'île du Prince-Edouard dans la
Confédération, relatiement aux' co-inications continues
et efficaces à établih"'a n de àjênrs, entre l'le 'et i
terre ferme.

EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS

Sir RICIARD CARTWRIGHT: Je demande -
Un état, dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés

dans la Gazette, des exportations et importations,'du 1er -juillet l87 au
1er mars 1888, faisant la distinction entre les produits du Canada et
ceux des autres pays.

Je n'ai aucune objection,si cela peut avoir quelque avantage
pour la question, à ceque le ininistr'e'des dôanes produise
de rapport, moins ce qui concerne la Colombie anglaise.

M. BOWELL : Très bien.

COMMERCE.

M. WALLACE: Je propose-
Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de s'enquérir de l'étendue

et de l'effet ce certaines combinaisons que l'on dit' exister au sujet de
Vachat et de la vente en Canada de tous produits étrangers. aux Cana-
diens avec pouvoir au dit comite nvoer quérr personnes papiers
et documett d'eair sossretleprsnsaplésdvnce comité; le dit comité devant se composer de Ms. Bain (0onlanges),
ain (Wentworth), Béchard, Boyle, Casgrain, DalyP, Flynn, Gilmor,

Guiliet, andbns, Ldry, a i (eron), Miay, Patterson
; , 

. , 
o it o(Bran.t> Wood (Westmoreland), et de l'acteur de la motion.

La question que j'ai à soumettre aujourd'hui à la Cham.
bre est d'une très grande importance. La question de la
nature et de l'étendue de certaines combinaisons dans ce
pays exige une enquête des plus sdvères'da la part dugou-
vernement, non seulement à cause du fait que cela peut
affecter les prix pour les consommateurs, mais aussi parce
que la moralité publiqueet la liberté individdelle sont enjeu.

Certaines comrbinaisons entre des personnes engagées
dans la nmème ligne de commerce sont parfois nécessaires,
et sur ce point lI Chambre de commerce de Chicago'a
adopté une résolution définissant les priucipes fondamen-
taux des diverses chambres de commerce. Je prendrai la
liberté de lire à la Chambre cette résolution, qui déclare que
le but de semblables associations est:

De maintenir l'échange commercial ; de conserver l'uniformité dans
les douanes, et de baser le commerce sur des principes justes et einita-
bles ; de faciliter le prompt règlement de toute'disut, de i-eàeolir et de
donner del renseignements utiles, ët d'assurer à tons les membres une
coopération avantageuse pour le développement de leurs affaires.

Voilà, on général, les principes émis par la Chambre de
commerco et que l'on peut aussi considér-r comme les prin-
cipes d'après lesquels les fabricantb peuvent former, des
combinaisons légitimes.

On nous dit que certaines associations commerciales ont
dépassé ces limites. On nous dit que ces combinaisons sont
allées jusqu'à déterminer non seIqrnament les prix des fabri-
cants, mais aussi dès marchands. Naous avons ici la.preuve,
qu'une société de Kontréal, Lightbopåd, REalton et Cip,. a
refusé de se joindre à la combinaison des commerçaits de'
suci et'v'oici lI déclaration qí3é 'fait 'céttefeompåâ'gnië,
déclaration importante, démontrant que ces' comblinaisons
ri'affectent pas seulement 'lés fabricants, inais assi les
commerçants:

L'association des épiciers en gros a réussi au mois de septembre
dernier à faire signer aux raffineurs un arrangement en vertq dquel-les

,sociétés dotit le irm n'étaitpaisourla liste dvaieds"payer'in obi re'addi
tionnel de 1 de cent par livre, sur le sucre brun, et presq e 'jide cent
par livre, sur les sucres blancs, et en outre. pour obtenir 1oM barils de
suc:e granulé il léur fallait acheter en niam temps 2o0 barih d"sueré

Ce qui eut pour effat de faire retirer des affaires tous ceux
ni n'étaient pas menmbres de cetteaesociatioi det, épieciers.
!ai ici une copie de l'engagement qui a été signé par l'asso.

ciation ; je vais voqs.en lire deax rticles :
Nous, soussignés, nons engageon3 à remplir fidèlement et honorable.

ment les termes et cogditons énumeiés. e-après reiativemient h li'sNente
dit sucré 'granulé:-
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Toute société ou tout individu faisnt paZtie de cette as4ooi>tiou qui

vendra, ou peimettra de vendre les artîeles stipulés, pour un prix
moindre que le prit déterminé »par le comité, sera rapporté au comité
d'arbitrage, et sur preuve à l'appui de l'accusation, il sera expulsé de
l'association, par la majorité des voix, à une sénce régulière, et une
motion de censure contre lui Eera entrée dans les minutes et mise à la
connaiesauce des fabricants de l'article en question.

L'effet d'une chose semblale serait, tout simplement, je,
crois, de rejeter hors du commerce t.ous ceux qui ne se
conforment pas à ces règlemQntsaoutrés. Ce sont là, je crois
de faux procdgs, car ils gènegt la librté du coinmrce.'

Ces associations agissent aussi dans d'auti;eg ldirections.
Nous savons que. sou l r4pport du charbon, articide
première importance surtout pour les habitants des villes,
il existo une combinaison depuis' plusieurs ann,ées, et cela
au désavantage de la population canadienne. J at ici un
état eompié r un jounal de New-<;rk, contonant le coût
d'une tonne 4chrbQ4, I 1oût.du, tran»port, le montant de
droits à payer, laissant de forts profits, plus de 25 pour
100, et démontrant que le charbon peut se vendre, à New-
York, 83.49 la tonne. Calculant les, mêmes depenses, cet
artice oûterait un'peu pfus cher à Toronto, mais sur le
tableau que voici, et ses détails que je n'ai pas exposés, je
vois que los taux de fret sont de î de cent par tonne, pour
chaque mille, ce qui est beaucoup plus élevé quo le tarift
du Pacifique Canadien, pour le.transport'du b1é, de Winnipeg
à Montréal, et nous savons que le charbon peut être trans.
porté sur nos chemins de fer à meilleur marché que le blé,
dans une proporf.ion de trois à cing, soik$3 pour, le charbon'
et $5 pour la môe pesanteur de blé. Ainsi donc en accor-
d ant un profit de 25 pour 100, et plus que cela, dans beaucoup
do cas, le charbon pourrait se vendre à Toron o $4, tandis
qu'il se vend $1, et même plus, je crois.

On a dit que le charbon devenait rare, tel n'est pas le cas,
car les mineurs ont à sacrifier trois mois sur douze dans
l'année, pour que la production ne soit pas trop grande, ni
les provisions en mains. Ils travaillent neuf mois dans
l'année pour produire ce qu'il faut de charbon aux Etats-
Unis, au Canada et autres marchés.

Je considère que ce genre de combinaisons, non seule-
ment pour les fabricants, mais pour les marchands de détail,
est des plus dangereux, et je crois que le parlement cana-
d:en devrait s'occup'er de la chose, et, comme je le propose,
un comité devrait s'enquérir et faire rapport. Nous appre.
nons qui y a de ces combinaisons non seulement pour le
sucre et lo'charbon, mais pour plusieurs autres articles. On
pratique aujourd'hui ce genre de monopole dans le com-
merci de l'avoine, des biscuits, des confiseries, de l'huile de
charbon; et le succès obtenu par les associations déjà
formées va tout natiriellement encourager les fabricants et
les prpducteurs à entrer dans ces combinaisons qui semblent
si avantageuses. Nous savons de plus que certains articles
fabriqués en Angleterre, et qui ne se produisent pas ici, se
vendent dans le pays d'après les prix déterminés en Angle.
terre. Le fabricant anglais vend à un co'rtàin prix et déter-
mine le prix auquel doit vendre le marchand caadien. Je
crois que ce comité, s'il plaît à la Chambre de. le former,
devrait aussi s'ocuup.er de étte question,'

Certaines personnes ont prétendu que le remêdeAà cet
état do choses était d'abolir ledioit sur'de tels articles. Je
vois que des journaux ont dit qïie le moyn de faire dispa-
ialtre ces combinaisons sur le sucre, était de retrancher le
droit sur cet & tiole. -Je ne suis- pas de cette opinion. Je
crois que l'eficacité de la politique nationale est démontrée.
Je crois que le pays peut avoir raison do ce genre de mono.
po o, sans abolir la pdlitique nationale. L'année dernière
le droit sur le charbëq a été abF', ce fait n'a pas diminué
l ii flugnee de la com1 isn, quii eat,~ aiqudihi plus puis
sanco qu'auparavant; ce qui prouve quo la politique natio
nale n'a rion à faire ayee ces coTnbinaions. Je préférerais
le drýit,' car nous autions l contrôle, aiceja est epossiblig et
je crois que ça l'est, do ces articles, en rapport avec les arti
cles preduits dans le pays

Il y a des précédents à l'appui de ce que je propose. Aux
lçtatE-Unis, i à cesi associations et combinaisons sont plus
?uis.antos qu'au Canala, nouj voyons qu'un pirojot de loi
relatif à leur suppression a été présenté devant la législature
de l'Etat de New-York, à Atbany. J'ai vu une copie de ce
l ill qui traite au long cette question. Lorsque la Cha%mbre
des Communes aura étudié la chose, si cela est nécessaire, si
nous ne pouvons atteindre notre but d'une autre manière-
et cela se polt-nous suivrons l'exemple des Etats-Unis, en
présentant nu projet de loi qui aura pour effet de dét;uire,
de reidrg illégales toutes ces associations qui, non seule.
41eot 4qgmentent les prix, mais nuisent au commerce du
pays Qt contrecarrent les effets do la politique nationale.

M. EDGAR: S'il faut à la Chambre et au pays une
preuve de la mauvaise nature de ces combinaisons, on la
trouvera, je crois, dans les efforts qu'a faits l'auteur do ces
résolutions pour combiner dans un même discours et dans
une même motion, une défense de la protection et une
attaque contre les combinaisons. M. l'Orateur. en voyant
cette motion sur l'ordre du jour, j'ai cru entrevoir une ère
nouvelle pour le pays, et que les honorables membres de la
droite, qui ont si longtemps supporté la politique de pro-
tection, venaient enfin d'ouvrir les yeux, et que, influencés
par l'opinion publique, ils allaient donner le premier coup
à cette même politique.

M. WALL.ACE : Oh non.
M. EDGAR: Eh bien ! en autant .que porte l'attaque

de l'honorable député contre les combinaisons, je prtgýe
son opinion ; mais assurément il ne va pas aussi loin qu il
est désirable dans l'intérêt du pays, en laissant de côté les
combiniisons parmi les fabricants. Certainement il faut
s'assurer du, résultat des combinaisons parmi les importa-
teurs. Ces gens peuvent avoir raison, je ne dis pas qu'ils
ont tort, mais les affaires sont rendues à un point où une
enquête est nécessaire, et il faut trouver un remède, s'il y a
lieu.

En voyapt cette motion j'ai conclu que nous étions arri-
vés à la troisième et dernière phase de la protection. La
première phase, comme.nouo le savons, a été très belle, du
roins pour les fabricants. Ils ont ou le contrôle du marqhé,
et ils ont fait de l'argent aux dépens dea consommateurs.
Cela a duré quelque temps, jusqu'à ce que les personnes qui
avaient de l'argent à placer eussent compris les avantages
<u'offraient les industries protégées. Alors tout le monde
s'est jeté de ce côté et l'on sait quel a été le résultat. Ces
industries ont été presque épuisées, et les fabricants ont fait
des pertes. Eh bien I pendant un certain temps les consom-
mateurs ont bénéficié.de cela, et les défenseurs du tarif ont
dit au pays: " Vous avez la concurrence; voilà,ce.q,u'on vous
a prounis ; la concurronce voqs donne vos marchandises à
bon marché." Comme régultat de cette concurrence, la troi-
sième phase du système protecteur est arrivée; nous avons
vules combinaisons faites par tes fabricants dans le but de
se protéger contre le public. De trop forts capitaux ont
été mis dans ces industries qui subissent aujourd'hui des
pertes; et c'est là la canue dos, combinaisons. dé fabricanta
contre le peuplp,

N6un voyons, que la même chose, exactemee, est arri-
véo, Etats-Unie. La chose, il est vrai, a pris plps de,
temrpa qu'ici à.se manifester ; le p4ys,çsti grand qu'il est
difficilq d'y former des coribpinaisons.

Le nouveau tarif Morrill est venu on force, au moja
d' aril 18,5, et ce n'est que depuis un a ou doux que ca

cnbi qisons sont formées. Il a fallu plus de vingt ans a
ceux qui souffraient de la concurrence popr en venir à sepro
téger par des cormbinaisons. Mais le Canadg étant un pays
plqs petit nous sommes arrivés àla troisième phase beaucoup
plus rapidement, et nous avons rejoint les-E tats.Unis bien
que nous n'ayonsle tarif protecteur que depuis huit ou neuf
ans. Eh bien, maintenant que les deux pays sont dap Ia,
m, agon n doo ecom·& aux m e

1888.



DÉBATS DES COMMUNES. 29 FÉvniE

moyens pour trouver un remède au mal qui existe. Non
seulement à Albany, dans la législature de P'Etat de New-
York, mais aussi dans le Congrès, des comités ont été for-
ms pour étudier cette question durant la présente session.

Je ne nie pas, M. l'Orateur, que oes coalitions commer
ciales ne puissent exister sans protection. Dans le cas du
charbon anthracite, par exemple, dont vient de parler l'ho-
norable monsieur, il existe aux Etats-Unis une coalition,
bien que l'exploitation de ce charbon ne soit pas protégée
dans ce pays. Il n'y a pas aux Etats.Unis un tarif protec-
teur, une protection artificielle, une loi protectrice pour l'ex-
ploitation des mines de charbon anthracite; mais il y a une
protection accordée par la nature, parce que les Etats.Unis
sont le seul pays dans le monde qui produise cette espèce
de charbon, et, conséquemment, tout ce qui reste à faire dans
les Etats.Unis pour protéger l'exploitation de ce produit
naturel, est la coalition. On pourrait faire justement lai
même chose en Canada pour le sucre d'érable, si cet article
n'ôtait pas également produit dans les Etats du Nord. On
pourrait, ici, en Canada, sans qu'aucune législation proté-
geant la fabrication du sucre d'érable ne fût adoptée, se
coaliser. Les coalisés pourraient acheter le sucre ou le pro.
duire, et une telle combinaison n'aurait pas besoin d'un tarif
protégeant artificiellement cette industrie, La combinaison
formée pour l'exploitation des mines de charbon anthracite
est, j'ose le dire, une très mauvaise association. C'est une
organisation qui doit attirer notre attention; c'est une
organisation qui ne doit pas être tolérée, et que nous devons
détruire ki nous le pouvons. La raison pour laquelle le
charbon anthracite peut être l'objet d'une coalition en
Canada comme dans les Etats-Unis, c'est parce que cet
article n'est produit que dans ce dernier pays, et c'est la
coalition-mèro, des Etats;Unis, qui a créé ici une coalition
subordonnée-cette dernière n'étant qu'un instrument auxi.
hairo pour permettre à la première d'opérer plus en grand
dans le Canada. Mais cette coalition n'a rien à faire avec
le tarif, soit dans un sens, soit dans l'autre. Je suis entière
ment d'accord avec l'honorable député, quand il dit qu'il y a
des combinaisons, ou des organisations, qui sont parfaite.
ment légales et parfaitement légitimes. Les coalitions
d'ouvriers pour protéger leurs droits sont, à mon avis, très
justes, tant qu'elles ne sortent pas de la légalité. Il y a
aussi des associations industrielles, qui forment souvent des
combinaisons pour protéger leurs intérêts réciproques, et
sont d'un carac èro in-i épruchable.

Mais quand il se forme des associations pour créer des
monopoles, il y a alors une distinction à faire,et nous devons
intervenir, quel que soit le remède que nous ayons à appli.
quor. Je suis d'avis que le seul remède efficaco à appliquer
contre ces associations en Canada, qui monopolisent aiusi le
commerce sur des articles déjà protégés par un t.arif élevé,
est la suppression des droits protecteurs, et l'admission libre
des articles similaires étrangers. Cette concurrence écrase.
rait de suite toute coalition. Il y a des coalitions non prc-
tégées par un tarif élevé, mais qui auraient besoin d'une
législation spéciale, et j'ose dire que le comité proposé
découvrirait ce qu'il y a à faire sur le sujet. Cette question
occupe considérablement le public aux Etats-Unis. Durant
la présente session du Congi ès, un comité analogue à celui
proposé ici, a été nommé pour s'enquérir des opérations des
syndicats et des combinaisons, et faire rapport. Ces syndi-
cats sont peut-être plus dangereux dans les E tats-Unis qu'ils
ne l'ont été ici, Ils ont, dans toùs les cas, exercé dans les
Etats-Unis plus d'influence sur les hommes publics et les
politiciens qu'en Canada. J'espérais que mon honorable ami
nous déclarerait qu'il était contre un tarif proteoteur,&'il est
prouvé qu'un tarif protecteur favorise la formation de ces
organisations. J'espère encore que d'autres membres de la
droite feront cette déclaration, bien que mon honorable ami
ne l'ait pas faite. Je prendrai la liberté de signaler à la
Chambre la position indépendante priseo sur cette question
par certains protectionnistes républicains dans le Congrès

M. EDOAR

des Etate-Unis, dans la Chambre des représentant@, notam-
ment. Ces hommes politiques affirment bien leur adhè-
sion à une politique protectionniste ; mais ils déclarent
que si la protection a en l'effet qu'on lui attribue
dans les Etats-Unis, de favoriser les coalitions, ils
voteront pur une réduction des droits protecteurs. M.
Mason, do Chicago, est un républicain protectionniste actif.
C'est lui qui proposa, en janvier dernier dans le Congrès, la
première résolution sur ce sujet, et cette résolution fut
référée au comité des manufactures. Subséquemment, ce
dernier fit à la Chambre des représentants un rapport plus
accentué encore sur le même sujet. Dans le débat, qui eut
lieu le 26 janvier, sur ce rapport, hi. Mason s'est exprimé
comme suit :

Il y a dans ce pays des hommes industrieux et énergiques, qui
monopoliseraient jusqu'au soleil, s'ils le pouvaient, qui imposeraient ln
droit de mille piastres par tête sur tous les rayons de lumière qui pas-
sent par le territoire étranger.

M. Nelson, du Minnesota, lui demanda alors:
Doutez-vous que les tarifs favorisent indirectement ces coalitions?
M. Mason répondit:
Je répondrai à l'honorable représentant du Minnesota qu'il y a cer-

tainement une certaine classe de coalitions et d'hommes, qui sont ainsi
favorleés parles tarifd. Nous, qui voudrions avoir na tarif protecteur
plus élevé, croyons qu'il devrait y avoir un moyen d'empêcher que les
tarife soient ainsi détournés de leurs fins. Mais en tant que je5 suis con-
cerné, et croyant aussi être d'accord avec le district que je repéente,
j'ajouterai que s'il est possible de remédier convenablement au mal, le
présent comité peut rapporter un bill approprié; mais s'il n'y a pas
d'autre moyen de protéger le public contre les exactions de ces synadi-
cats, que la revision du tarif, le sais prêt, pour ce qui me regarde, à
voter maintenant pour cette revision.

J'espère sincèrement que d'ici à ce que se termine la
discussion sur ce sujet, nous trouverons des députés pi 'ts à
reconnaître leur erreur, comme l'a fait M. Mason, le repré-
sentant de Chicago, et que s'il est nécessaire d'abolir les
droits protecteurs pour prévenir la formation de telles
coalitions, ils voteront dans ce sens. Il est impossible de
nier que l'opinion publique en Canada soit généralement
contre ces coalitions, et cette opinion est paitagée par les
divers partis politiques. Je pourrais citer un article très
fort du Berald, de New-York, de lundi dernier, ainsi inti-
tulé : " Coalitions pires que l'esclavage." Cet article atta-
que les coalitions avec la plus grande vigueur. Je ne dis
nas que le Heraid, de New-York, soit une autorité infail-
lible; mais je dis que cet organe, comme le Times de
Londîes, s'efforce surtout d'ètre d'accord avec l'opinion
publique, et sur toutes les grandes questions du j>ur, on
peut dire qu'il reflète fidèlement l'opinion publique. Mais
nous n'avons pas besoin d'aller à New-Yori pour trouver
dans la presse indépendante des déclarations énergiques
contre les coalitions. Il se publie à Montréal un journal, le
Sar, qui n'est certainement pas litéral ; il se targue d'être
indépendant ; mais j'ai toujours cru*,que le Star était plus
conservateur que libéral.

M. MITCHELL: Je vous demande pardon.
M. E DGAR : Je n'ai pas nommé le Rerald. Je n'oserais

pas citer l'cpinion de cet organe de l'opinion publique,
quand l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell)
est ici présent. Cependant, je lirai à la Chambre un court
article du Star de Montréal, en date du 14 février, et je le
recommande à l'attention de mes honorables amis de la
droite. Il a pour titre : "Les combinaisons," et se lit
comme suit:

La question de suprimer les "combinaisons " ou coalitions commer-
ciales, n'est pas seulement nue question qui Intéresse toute une nation,
lorsque celle-ci paie nu centin ou deux cenins de plus qu'elle ne devrait
payer par livre pour le sncre qu'elle consomme. Ce que nous avons à
reauter est le développement de ces coalitions. Le développement
rapide de ces cealitions danm tes Etats-Uijus, et le succès financier de
ces organisations en Canada sont alarniants. Bien't, etout article dont
la tabrication requiert le versement d'un capital considérable, sera sous
le contrôle d'une coalition dans les Etats-Unis. De plus, le spectacle
de ces corporations commerciales eu 0anada, qui gagnent plus que le
montant total de leur capital dans une année, est une bien grande tea-
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t
a tion pour les mmnufacturiers du Canada, qui ne sont pas entora sentent lf btton de la Politique nAtionale. On sait que les
coalisés. Uabolition, le plus tôt possible, des droits protecteurs impo-
eé.s sur les articles contrôlée par les coalitions canadiennes, est deve-
nue une nécessité impérieuse. Les amis de la politique nationaledoivent dans le pays, ont eu pour objet non seulement do stimuler
le reconnaltre. Le seul remède possible est le libre-èchange, et entre l'industrie manufdeturière, mais aussi de favoriser la cor-
ces deux maux, le libre-échange ou les coalitions protégées aux dépens currence dans ce pars. Or, loijet patriotique de la pré,
de la nation, nous préférons le libre.échange. Mais nous croyons que t
dans les conditions particulières où se trouve le Canada, la protection s tin est davker aux moyens d'emjêcber toute
est absolument nécessaire. tentative de détruire cette concurronce. Je ne crois pa2 que

A insi s'exprime un organe protectionniste. le paya voudrait mettre de côté la politique nationale.
•.. ...mais la proteetion, ajoute le Star, accordée dans l'intér Tout mouvement progressif est accompagné d'incidents

Coalitions, la protection destinée à enrichir davantage les monopoleurs, ficleux, Comme cela a été bien prouvé déjà par ceux qui
est une absurdité dans un pays libre; les coalitions sont protégées, la ont érit ar le% gouvernements progressifs, sur léconomie
politique nationale est en danger, et il y a un autre danger à craindre
dans ces immenses monopoles ; ils menacent même notre liberté poli-
tique. est Péesaire que les amis de lapolîtiqe nationale exposent

ces incidents fâcheux, afin que notre peuple ne perdepas les
J'attire particulièrement l'attention des honorables rnoem- avantages que cette politique leur a procurés. Je maintiens

bres de la droite sur ce qui suit. que nous ne serions pas mieu% si, en supprimant la protec'
Le Star ajoute: tion,,nous nous exposions ai danger uoffriraient des cm.
Ces coalitions sont en état de souscrire libéralement au fonds des binaisons plus puissantes encore, et dont nous ne pourriona

élections en puisant sur leurs grands profits, et cela en échange de la nous défaire, tandis que nous n'avons, aujourd'hui, qu'à nous
protection que leur confère la loi. occuper de combinaisons dont nous pouvons nous débar-

Et il ne s'agit pas, dans ce qui précède, des Etatr.-Unis, rasser. Que disait-on dans un rapportprésenté à la Chambre
mais du Canada. des Communes d'Angleterre ? Les classes ouvrières ignorent

Le Star ajoute encore souvent jusqu'à quel point elles sont endettées envers.1e
Dans l'intérêt de la moralité politique aussi bien que dans l'intére, du capitallates qui les emploient, et les irnenses-pertes que

consommateur canadien, les coalitions doivent disparaitre. leurs patrons subissent volontairement pour détruire la on-
Or, M. l'Orateur, je n'ai aucun doute que l'auteur de la vurroncu étrangère et conserver le toutô!e des marché

présente motion ne désire pas empêcher une enquête sérieuse éta n de es d atons qu pour cotnuer
sur les coalitions, oui existent, nous dit-on, parmi les m anu- le n p at i t
facturiers, et j'ose~cbroire que l'honorable monsieur accep- lte etel ocrec térsr~[ec.Csgad
tera un amendement que je propose à sa résolution, afin que piali snl arM à emplOr COntre les capitalistes
les coalitions manufacturières soient aussil'objet de l'enquête Iaux de ' r t u ac s -nai t
demandée. Je crois aussi que l'auteur de la résolution lord Brougbain qu'il incombe d ruiner e indusries
atteindrait mieux son but et se conformerait davantage au i
désir de la Chambre, s'il ajoutait à Ba motion une di-posi- de telle% influences que nos iniustries naissantes seraient
tion obligeant le comité, après son enquête, de suggérer à la exposées, et ces industries seraient vite ruinées si lon
Chambre les changements que devrait subir la loi dans l'in. suppriait la protection. l y a d'autres moyens de reé-
térèt publie, si, toutelois, de tels changemontesout jugés par dier aux abus dont on se plaint, et qui sont d'une bien faible
lui nécessaires. Je anis sûr qu'il ne demande pas la nomi- importance, Comparés aux avantagea produits par la politi-
nation du présent comité pour que ce dernier soit simple- que nationale-que celui de détruire la politique nationale
ment chargé d'une enquête, sans avoir l'autorisation de cette elle même. Bien qu'alarmé parfois par dca rapports exagérés,
Chambre de faire des recommandations pratiques. 1hans le peuple n'estpas opposé à ta politique nationale. Ce qu'il
les Etats-Unis, de tels omités existent, et je suis sûr que exige,.c'est qu'il y ait une loi pour remédier aux abus par-
l'auteur de la motion ne voudrait pas que le présent comité tout oà ils existent. Des écrivains modernes ont constaté
eût pour mission de signaler seulement les abus; mais il que -es civilisations les plus avancés sont sujttc8 aux abus
doit vouloir aussi que ce comité suggère le remède à ces dont on se plaint ici, et que nous devons par la législation
abus. Je suis convaincu, moi même, que le seul remède à prévenir la formation de combinaisons et de conspirations
appliquer aux, coalitions protég6es par un tarif élevé, est la contre la liberté de l'industriel.
réduction de ce tarif. Mais il y a peut-être aussi des coin. nquête que nous n d f our
binaisons qui ne sont pas affectées par le tarif, et qui o es ntér d
auraient besoin d'autres remèdes. Je n'ai aucun doute que r c s
toute la Chambre serait heureuse de connattre ces remèdes. omintio d mité sé. e sui certa u en
En conséquence, afin de soumettre aussi les coalitions de résutera du bien e suis certain que l résu a
manufacturiers à une enquête, je propose - rations du comité sera de mettre li aux abue dont on se

Que la dite résolution soit amendée en ajoutant, après le mot li vente l
dans la troisiime ligue, les mots I on de la fabrication et de la vente." que l'on a débité de grandes exagérations et de faussesrepréteutaiusur e sujet.

M. GUILLET: Ayant vu la présente résolution avant je ne croid pas que les abus dont on seplaint soient aussi
qu'elle fût proposée, je suis sûr, après l'entretien que j'ai eu graves qu'on le représente; mais le comité examinera les
avec l'auteur, que ce dernier voudrait que renquète se fit faiti et il remédiera aux obus qu'il découvrira. 11 a-u des
sur toutes les coalitions, qu'elleb se composent de mnufac- "rings," ou coalitions, même sous le.régime du libeidehau-
turiers ou d'autres industriels. Je ne crois donc pas qu'il go, dans cette période que l'on appelle, à titre de comparai-
s'objectera à l'amendement. Ilhonorable monsieur qui son, la période du libre échange du Canada. Il y a su des
a parlé hier soir, a su ne pas tomber dans cette efferves !' rings" sur l'huile de charbon, il y en a eu d'autres pour
cence de bile que provoque ordinairementparmi les membres la vente du sel, et il y en a ci encore dautres sousl'dmi-
de la gauchi, la discussion de la politique nationale. Mais nietration-des chefede la gauche. Il suit delà que lèaabus
nous ne devons pas nous plaindre de ce que ces honorables dont on se plaint ne peuvent être attribués au tarif protc-
membres soient si mal disposés à l'égard de La politique tour. Dans cette période de libre-échange, il s'est formé des
nationale. Un jeune gars dit un jour à sa maman : " Mère, coalitions qui ont élevé le prix* des articles de première
je désire que vous empêchiez ma petite Sor de pleurer nécessité, et cependant le gouvernement, qui existait alors,
chaque fois que je la frappe avec un btton." Or, il serait ne lesa pas supprimées. Je noccuperai pasdavantagele
aussi déraisonnable de nous plaindre de ces honorables temps de là Chambre en appQyant la présente résolution.
messieurs s'ils se montrent indigÀés chaque fois qW'ils Ce serait préjuger la cause anattaquat ce coalitions avant
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que celles-ci aient, elles-mêmes, l'occasion d'bxposer leur passé, be s'Aperloit-il pas qu'il tnauque de générosité et de
cause à leur point de vue. Elles prouveront, peut-être, reconnaissaucò envers des honiinës, qui ont tout fait .po>r
qu'elles ne sont pas crnpables de ce dont on les accuse. lui ? Il nous dit que nous devons légilé-er contre cas
J'espère que quand l'enquête sera faite, nous serons en état manufacturiers, contre es syndicat's et combinnisons. Sa
de faire un exposé de la question, qui permettra à la Cham- naïveté nous amuse. Croit-il 4iÛb .ceé haàndtûi-irs
bre do s'en occuper à son tour avec intelligence. pÔuvent être supprimés p'r aucune lêgislatiôi.? 14 -

pas que le vrai remède à cet abus criant, serait la réduction
M. LISTER: La motion faite par l'honorable monsieur des taxes, pour que la concurrence, se mettant de la partie,

est assurément trèsà propos; mais je lui dirai ce que l'on forçât ces hommes de vendre leurs produits, des prix
a dit souvent déjà de ceux qui veulent soutenir deux thèses : raisonnables ? Ces 'coalitions sont devëues urn frdeau <t
contradictoires: je lui dirai qu'il ne saurait siffler et manger une honte, et le gouvernement et ses partisa's auront à
en même temps. Il ne peut condamner les coalitions et en rendre compte au peuple du fait qd'ilà en tälði€nt l'ekh-
même'temps essayer de défendre la politique nationale, ou tence. Voyez. Nous àvosà en c'e pays, 'giãc ï E pr'éont
le tarif élevé de la présente administration. Pour ce qui tarif, les coalitions sucrières, qui vendent le eucre aux coi-
regarde les coalitions, ou les syndicats, ils sont la consé. Bommateurs le double, ou presque le double du prix <ii est
quence naturelle et inévitable d'un tarif protecteur élevé; payé dans les autres pays. Nous avons les è'cõlitión's sif- le
mais avant de m'étendre longuement sur la question, je fer; nous avons les coalitions sur les cotons ; n'ou§ ïi'ons les
dirai à l'honorable député, ainsi qu'au gouvernement, qu'ils coalitions sur les articles en caoutchouc; nous avons la
manquent de générosité et de reconnaissance en attaquant coalitions sur les ficelles. Celle-ni oblont lÔý nîriéultWr1
ainsi les manufacturiers du pays. L'honorable monsieur dopayer $200,000 de plus pour la fi'éëll4 qi'iIà iýlôVèrt
ne se souvient-il pas qu'il doit probablement en grande pour Îcura récoltes. Toutes ces coalitions eÈit4ora hujlui-
partie son siège ici à l'influence de ces manufacturiers ? Ne d'hui, et encaissent des illions, chaque année, th dérime t
se souvient-il pas de la célèbre assemblée présidée par le pre. de la bourse du peuple. es créent une classi dô iondpc-
mier ministre, qui se tint en 18S2, à l'hôtel Queen ? Ne se leurs, qui s'enrieWssent énormément aux dépens du peuple,
souvient-il pas du grand nombre de personnes qui compo- et ces coaliti6ns se dévélopcnt A mesure que leur t'ichesse
saient cette assemblée ? A-t-il oublié les paro!es devenues s'accroît, et le résultat ne peut produiredans1l monde des
presqu'historiques, prononcées par le très-honorable chef du affaires, qu'un état de choses qui ne s'est jamais vu aupaia-
gouvernerfint, quand ce dérnier rappela aux manufactu- vant.
riers qu'il était comme le singe qui secoue la branche de Les honorables chefs de la droite peuvent parler de la
l'arbre chargée de glands ; que les manufacturiers, comme situation présente, de la condition favorable des affaires, et
les pourceaus, pouvaient se tenir au dessous pour les manger, de la prospérité du pays; mais tous ceux qui traversent le
et qu'ils devaient venir à lui ? Quel en fut le résultat ? Tous pays, aujourd'hui ; toua ceux qui connaissent quelque cho'e
ceux qui connaissent un tant soit peu la rolitique do ce des nffaiî's du Canada, diront que les belles paroles de ces
pays, savent, en effet, qu'en 1882, les manufacturiers sous- honorables messieurs nu h'a ient pas surles faits. La
crivirent libéralement au fonds électoral. présent gouvernement a.été, dépuis l1 commencementjus-

Immédiatement après les élections, lors de la session qu'à ce jour, un promoteur des monopoles. c'est lui qui a
suivante, n'avons-nous pas vu les corridors de cette Chambre créé le monopole de chemins de fer.; c'est lui qui a créé les
remplis de députations de manufacturiers venus de partout, monopoles sur tout ce qui se manufacturedapa ce pays, et
et ne savons-nous pas qu'à la sollicitation de ces hommes, le c'est en soutirant dos consommateursjusqu'à leur dernier
gouvernement dut augmenter encore les droits onéreux sou, qu'il enrichit les monoýoIcarà; On sera étonné d'ap-
qui pesaient déjà'sur le peuple ? Quand les honorables chefs prendre qu'une seule manufacture, dans une des provinces
de la droite proposèrent d'inaugurer dans ce pays un système du Golfe, a peu réaliser, en une aunée, un profit égal A tout
de taxation élevée, contrairement aux enseignements des son capital et payer un énorme dividend, après, avoir
meilleures autorités en matière d'économie politique; quand acquitté toutes ses dettes. On est également étonné devoir
ils prétendirent pouvoir f:iira quelque choe avec rien ; une autre manufacture y6aliser dansle même temps un
quand ils prétendirent pouvoirnous donner la prospérité au bénéfice de 8100,00. Nous constatoné aussi le f tit que la
moyen d'une taxation élevée, ne leur avons nous pas petite manufacture de.Magog, dans la province de Québee,
répondu que l'effet de leur politique serait d'extorquer aux a obtenu l'imposition d'un droitélevé sur les indiennes, ce
consommateurs une grande partie de leurs gains ? On nous qui oblige les femmes d pays de payer un priý plus élevé
répondit que l'effet de la olitique propoFée serait de créer pour leurs indiennés. Il est temps quu tel état do çboses
de la concurrence, et que le prix des produits manufacturés cesse, et il est temps que le gouvernemnt s'occupe do cette
serait diminué, au lieu d'être augmenté. Qu'est-il arrivé? question en appliquant unremède approprié. qui ne serait
Nous fimes observer alors que los manufacturiers, aussitôt pas une persécution exercéecontreles manufacturiers, parce
qu'ils s'spercevraient qu'ils ne réalisaient áueun profit, se que ceux-ci font seulement ce que leur permet la loi-ce
coaliseraient dans le but de tenir les prix élévéi, et que le gôhfe de dû Wet fi& :ùâs1t id-m ii ce
résultat serait désastreux. La politique des honorables ré u eri i héti4' Üu t df, à Al& iWùt én&ke
chefs de la droite étaitun encouragement pourle pla..ement rait dans l'ordra de soi.même.
de millions de piastres dans les manufactures de ce pays; et M.,SPROULE : L'un des, càractèrcs dé laprésefte admi
le résultat, c'est que, le temps venu, comme nous l'avions nistration, c'eÎt que, s'il survient'un abus qui peut êto cor-
prédit; les mêmes manufacturier s'adressërent de nouveau rigé par la législation, elle se fubutre dé Àuite prête ù pro-
au parlement. Ils nous arrivèrent, lors de la dernière poser cette législation. Quant à la. proposition actuelle; je
eession,' de partout, et ils ont defnandé leur récompense suis sûr qu'elle téncmntréxa l'approbàtion dé thut le pýys.
pour ce qu'ils avaient souscrit dans les élections de 1882. Jen'i pas été peu surpris d'entendre dire par l'honaruble
Les rgnufacturiers s'asEemblèrent à Toronto an 1887, député de Lsmbtonr-Ouest.(Nf. Lister) qua cea' rings'ou
comme ils l'avaiént fait auparavant, et nous savons que le combinaisons, sont là résultat naturéI d'uâ tar élevé," Ciit
premier ministre leur a dit en cette circonstance qu'ils honorable monsieur oublie assurément que lune dés Plus
devaient sousórire de nouveau, et ils ont souscrit de nouveau mauvases combinaia6ns quo noiii 1(yons.eues en. Câna ,a
au fonds électoral. opérait lorsque nous avions un tarif de 11ï pôùr 100. ,je

Lors de la dernière session, le ministre des finances dut, veux parler de l'association qui monopolisa l'huile de chair
par suite, présenter des résolutions sur le tarif, élevant bon. Je pourrais «uÈsi ajouter le rnodojblé des sels et au-
considérablement les charges du, peuple. Or, si l'honorable tres monopoles qui étùient tout aussi ÉiiïBibfeà que couX
Maonsieur; qùi propose la prxésenf6 résolutioni sd souvient du'd'àujoufd'huh

XI. GUILLET
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L'honorable monsieur a pitoyabement perdu la grâce
depuis quelques mois. Si ma mémoire est fidèle, il suppor-
tait, je crois, avec énorgie le gouvernement, parce que ce
dernier proposait do maintenir le droit sur l'huile de char-
bon.

M. LlbTER : L'honorable monsieur se trompe entière-
ment pour ce qui regarde la position que j'ai prise sur cette
imposition. J'ai déeclaré alors que du moment que ce sys-
tème pernicieux existait-

NI. MITCHELL: Vous vouliez avoir une part dans le
pillage.

M. SPRO ULE: Quand les intérêts de l'honorable mon-
sieur étaient en jeu, il était prêt à défendre la conduite du
gouvernement; il fut classé alors au nombre de ces fiers
aristocrates manufacturiers, parce qu'il se trouvait lui-
même engagé dans ce commerce.

M. LISTER: J ne suis pas engagé dans ce commerce.
Quelques honorables DÉPUTÉS: A la question. .
M. LISTER: J'ai le droit de rectifier l'honorable mon.

sieur. Je répète que je ne suis pas engagé dans ce commerce.
Je ne l'ai jamais été, et si toutes vos assertions sont aussi
exactes que celle-ci, il est aisé d'en estimer la valeur.

M. SPROU LE: Tout ce que je puis dire c'est que dans le
temps j'ai été informé par ses propres amis qu'il était engagé
dans ce commerce, et que c'est pour cette raibon qu'il était
en faveur de ce tarif, or je crois qu'ils étaient des hommes
croyables. Sans doute j'accepte volontiers les explications de
l'honorable monsieur; mais au lieu d'attaquer la politique
nationale, il devrait demander à ces honorables messieurs
qui proposent un tel système, de trouver le remède à un
mal qui existe dans le pays. Il ne fait que commencer et il est
encore temps de l'arrêter avant qu'il ne soit trop grand. Je
crois que la nomination de ce comité sera un avertissement
pour ceux qui se proposent d'entrer dans ces combinaisons,
et qu'elle aura pour effet d'empêcher l'augmentation de ces
grands maux. Une enquête de ce genre démontrera com-
bien le pays souffre de ces combinaisons. Si elles ne causent
aucun mal, il eera inutile de pourvoir à un remède, mais ai
elles sont préjudiciables le gouvernement devra y remédier.
Dire que les combinaisons sont le résultat de a politique
nationale c'est raisonner en dehors des faits. Qu'est-ce qu'un,
tarif élevé peut bien avoir à faire ici, puisque dans plusieurs
cas il n'y eu, a aucun ; ainsi par exemple la combinaison
dans la commerce de l'anthracite. Aujourd'hui il n'y a aucun
droit sur cette matière. C'est une de ces choses qui arrive,
que le tarif soit élevé ou qu'il soit bas, lorsque les gens peu-
vent se liguer ensemble pour favoriser leurs propres intérêts.
Nous pouvons voir cela par différentes lignes de commerce.
Prenez la ligne des cercueils ainsi que différents articles se
rapportant aux pompes funèbres, et nous sommes croyable-
ment informés que le coût de ces articles pourrait être
réduit de moitié si ce n'était de ces odieuses combinaisons
qui existent maintenant. Je crois qu'il est juste qu'un comité
soit nommé à ce sujet afin d'avoir toutes les informations
dont nous avons besoin. Si le mal est aussi grand qu'on le
dit, le plus tôt il y aura un remède, mieux ce sera.

Le député de York (l. Wallace) et l'honorable député
qui l'a supporté, méritent des éloges pour être venus dès
le commencement de cette session faire des efforts pour
avoir des iformations afin d'élucider ce sujet et d'obtenir
le moyen de remédier a ces, maux, s'ils sont aussi grands
.qu'on les représente aujourd'hui.

M. WALLACE : Je crois que l'honorable député de
Lambton-Ouest (ML Lister) s'est trop haté de nier l'énoncé
de l'honorable député de'Grey (M. Sproule).

-Je vois que. l'année dernière, .en réponse à l'honorable
député de Nrtbumiberland (M. Mitchel[), il nia que rhuile,
étrangère fût meilleure que l'huile catadienne.

Voici ce qu'il disait:

Je dis que l'huile fabriquée ici est éfale en qualité à n'importe quelle
huile du monde. Nous savons parfaitement bien que l'industrie de
I'huile aux Etats-Unis est sous le controle pratique de la Standard 011
Company; que cette compagnie a envoyé son huile en Canada à des
prix qui ne paient même pas ses frais de manufacture, cela dans le but
de s'emparer du marché canadien. de rendre au vœu de l'honorable
monsieur serait travailler à l'encontre des intérêts de cette Importante
industrie.

M. MITCHELL: N'est-ce pas assez de 100 pour 100 de protection.
M. LISTER: 100 pour 100e Si vous étouffez cette industrie vous

paierez plus cher que jamais pour l'huile.
Voilà le remède qu'il propose maintenant contre ces

combinaisons. L'année dernière il disait: " Abolissez le
tarif et le prix augmentera immédiatement." L'honorable
député disait encore :

L'huile ne s'est jamais vendue à si bas prix en Canada qu'aujour-
d'hui. Mon honorable ami des borde de la mer croit qu'il aurait l'huile
à meilleur marché des Américains ; peut-être pour quelque temps-
mais dès que la Standard Uil Company se serait emparé du marchL
canadien, elle ne manquerait pas de hausser les prix ; en faisant ce que
nous demande l'honorable monsieur, nous augmenterions les avantages
des américains de 15 à 20 pour 100. Tant que le gouvernement tiendra
à sa politique actuelle, il devra protéger cette industrie contre les
Etats-Unis. Si l'on doit revenir au libre-échange, que cette Industrie soit
abandonnée avec les autres qui ne peuvent exister sans un tarif élevé;
mais s'il faut maintenir la protection, protégeons eette industrie; c'est
une industrie canadignne, purement canadienne, une industrie particu-
lière au Canada ét que nous devons protéger comme toutes nos autres
industries.

Voilà quelle était, l'année dernière,l'opinion de l'honorable
monsieur de Lambton-Ouest (M. Lister).

M. LISTER : C'est mon opinion cette année.
M. WALLACE : Il a dit aussi que les combinaisons et la

politique nationale devraient disparaître tous deux. Moi
aussi, M. l'Orateur, je dis que les combinaisons doivent dis-
paraître si elles causent du tort dans ce pays, mais je dis
que la politique nationale doit subsister. L'année dernière
ces messieurs sont allés devant le pays et ils ont dit dans
presque chaque comté, du moins dans Ontario, que la
politique nationale était une affaire réglée, qu'ils ne se pro-
osaient plus d'en parler, et que la protection avait été

adoptée par le pays; leur chef, M. Blake, dans son discours
de Malvern, a proclamé la même doctrine pour le parti réfor-
miste. Mais aussitôt arrivés en parlement voilà qu'ils
réveillent leur vieille animosité contre la politique nationale
et qu'ils cherchent à la rendre responsable de tous les maux.
L'honorable monsieur a dit que par la politique nationale le
prix des produits manufacturés ont été augmentés. J'ai dit
alors, et je le répète encore, que la politique nationale a fait
baisser le prix de tous les articles fabriqués dans ce pays.

Quelques DÉ PUTÊS : Oh l'oh !
M. WALLACE: Oui, je puis citer une centaine d'articles

d'un usage habituel dans ce pays, les cotons, les laines, le
fer, les instruments agricoles-différents articles à l'usage
des fermiers, des artisans et de toutes les classes de la so-
ciété, et je puis démontrer l'un après l'autre que tous ces
articles ont baissé de prix à raison de la politique nationale.
Pourquoi ? Prenez le coton seul. Il y a dix ans, sept mil
lions et demi de livres de coton brut étaient importées dans
le pays et manufacturées ici, tandis qu'aujourd'hui nous
manufacturons exactement quatre fois cette quantité. Plus
que cela, le prix du coton brut était, il y a dix ans, pre-que
le même qu'aujourd'hui. Quels sont les faits relativement
aux manufactures de coton ? La qualité de leurs produits
est deux fois meilleure aujourd'hui qu'elle ne t'était alors et
le prix est de 30 à 41 pour' 100 moindre qu'il ne l'était.
Co'et exactement la même chose sur tous les autres arti-
oIes. Mais, M. l'Orateur, l'honorable député d'Ontario
Ouest (M. Edgar) par ses remarques nous laisse entendre, ce
que a'ailleurs nous connaissions déjà, que son but n'est pas
d'avoir des informations sur ce sujet, mais de critiquer la
politique nationale, Il- demande' pourquoi nous ne faisons
pas d'enquête sur la conduite des manufacturiers. S'il avait
Lu attentiveme n la mïotion. il aurait vu qu'elle se 'i-apô-t
Sune enquete ausi bien sur les produits mnanufacturés'que
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sur les produits importés, qu'ils soient bruts ou fabriqués.
La résolution dit:

Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de faire une enqudte et
un rapport sur l'étendue et l'effet de certaines combinaisons que l'on
dit exiater au sujet de l'achat et de la vente en Canada de tous produits
étrangers ou canadiens.

Je présume que cela devra comprendre toute chose manu-
facturée en Canada-s'enquérir complètement sur le prix
de vente, parce que nous n'avons pas besoin d'enquête pour
savoir comment les manufacturiers fabriquent leurs mai-
chandises, l'objet est de s'enquérir comment ils les vendent
et sous quelles conditions. Maintenant, M. l'Orateur, je
répète encore ce que j'ai déjà dit, que du moment où nous
abolirons les droits sur le charbon dans ce pays, il tombera
plus directement sous l'opération d'une combinaison aux
Etats-Unis. L'honorable monsieur nous a dit que les com-
binaisons aux Etats-Unis dictaient les prix ici. Je nie cela.
J'en ai la preuve par un marchand de charboxn de la ville
d'Ottawa qui me dit qu'il peut vendre son charbon au prix
qu'il lui plaît. La combinaison sur le prix de vente existe
hors du Canada, et il a le privilège de vendre le charbon à
$4 la tonne s'il le veut. Il n'y a aucuno restriction sur le
prix d*achat en Canada. Auséi nous voyons (ue le grand
mal relativement au charbon consiste dais le fait que les
marchands en Canada se sont ligués dans chaque ville afin
de hausser les prix et de le tenir à un taux exorbitant pour
ceux qui sont obligés d'acheter. Plus loin il dit que nous
devrions avoir le pouvoir de faire quelque chose. Je suis
informé par le Dr Wilson, greilier en loi de la Chambre, que
la résolution telle qu'elle est maintenant, comporte plein
pouvoir de faire une enquête sur toute chose se rapportant à
cette affaire. Quant à ce qui concerne l'amendement je le
trouve inoffens 1. Il dit : " ou de la fabrication ou de la
vente " après le mot " vente." Si cela peut satisfaire mon
honorable ami, je n'ai aucune objection à ce que cet amen-
dement soit inséré dans la résolution ; mais cela ne la chan-
gera en rien.

M. MITCHELL: Je crois qu'il est malheureux qu'un
sujet aussi important soit discuté maintenant. Pour ma
part, je n'avais pas l'intention de le discuter, et je ne l'au-
rais pas fait, quoique l'honorable monsieur n'ait pas voulu
accepter la suggestion que j'ai faite. Je lui ai dit alors que
le croyais qu'il serait mieux d'accepter la résolution sans
autre discussion; mais il a passé outre et il a mentionné
mon nom en rapport ave'c la motion que j'ai faite l'année
dernière relativement à l'huile de charbon.

M. l'Orateur, je supporterai la motion demandant
qu'un comité soit nommé pour faire une enquête sur les
combinaisone. Je crois que c'est un abus criant et qui
grandit. L'honorable monsieur, suivant moi, n'a jamais dit
une plus grande vérité lorsqu'il a dit que nous devrions faire
des efforts, pour détruire ces combinaisons avant qu'elles
ne soient trop puissantes. Nous devons écraser le ser.
pent avant qu'il ne soit trop gros et trop puissant; mais il a
déjà beaucoup de puissance. C'est un fait bien connu que
4ans 'fa ville de Montréal, et je suppose que c'est la même
chose à Toronto et à Québec et dans les villes de l'ouest,
ous ceux qui ont de l'argent à prêter, voyant la protection

énorme que le tarif a établi sur toutes les grandes industries
et les droits considérables imposés sur les principaux arti-
iles de consommation dans le pays, tel que le coton, le su-
cre, les laines et les chaussures, ces capitalistes, dis-je, ont
plac4 leur argent dans ces compagnies; et le fait est que
yous pouvez à peine trouver quatre on cinq de ceux qui ont
d.;l'argent.à prêter qui ne l'ont pas prêté à ces compagnies
qui dnn;ent de grands bénéfices.

Matenent, M. l'Oiatour, je viens de démontrer combien
grand est le mal,'et lorsque l'honorable monsieur qui a pro
pså la ersolution essaie de justifier la protection telle qu elle
est anjourd'ui ou la politique aationale comme il voudia'appeler, lorFqu'il cherche une justification pour ces profits

K. Wà.&zO

énormes qui ont été retirés, et qu'il veut censurer l'honorable
monsieur sur la question de l'huile parce qu'il a voulu
protéger ses constituants, je crois qu'il est de mon devoir de
m'opposer à ce que le peuple de ce pays paie des droits
énormes sur l'huile. droits qui sont aujourd'hui, d'environ
125 pour cent. Je me suis opposé à ce tarif, mais l'honorable
monsieur, pendant qu'il combattait la politique nationale
était en faveur d'un droit sur l'huile. Pourquoi ? Parce
que c'est une des plus grandes industries du pays, et
il s'est placé à ce point de vue que si nous devons avoir des
droits élevés, si la politique de ce pays est d'avoir un tarif
variant de 10 à 150 pour cent, ses constituents doivent
en avoir les bénéfices autant que d'autres et ai javais été à sa
place j'aurais fait la même chose. Mais je représente un
comté qui n'a aucune de ces grandes industries nationales
ou ces grandes manufactures qui ont été encouragées jusqu'à
un degré anormal. Je dis qu'aujourd'hui, je suis un partisan
de la politique nationale telle qu'établie en 1878,alors que le
maximum a été fixé à 25 pour cent, variant depuis 2J à 5,
10, 15 et jusqu'à 25. Si l'on s'en était tenu là, j'aurais été
satisfait, mais on l'a augmenté jusqu'à ce. que le tarif ait
atteint 90 jusqu'à 145 par cent.

D'honorables messieurs qui l'ont supportée comme moi se
sont convaincus qu'ils ont été entrainés à créer une protec-
tion extrême à laquelle ils n'avaient jamais pensé dans le
commencement. Moi pour un,je n'ai jamasis cru que des drdits
énormes seraient imposés sur des articles de consommation
ordinaire. Pourquoi la politique nationale a--elle été
adoptée ? Quels étaient les arguments dont on se servait
sur tous los bustings dans le pays depuis le Cap-Breton jus-
qu'à Victoria pour persuader le peuble de supporter la poli.
tique nationale ? Voici c'était mon argument et celui
de beaucoup d'autres-c'est que nous.aimerions mieux avoir
le libre échange avec les Etats-Unis si nous pouvions l'avoir,
mais à défaut de cela nous devions nous efforcer de garder
notre marché pour nous et protéger nos industries naissantes
contre colles déjà puissantes de la république voiine.
Personne ne songeait, lorsque la lutte fut engagée
en 1878, que si les Etats-Unis nous avaient ouvert leurs
marchés nous aurions refusEé de leur offrir les L8tres. La
position a changé; d'un maximum de protection de 25 pour
100 elle s'est élevé depuis pour certains articles à 145 pour
100, commeie le disait l'autre jour un homme do la plus
haute crédibilité, un commerçant de Montréal. Rel'ativemnét
au charbon l'auteur de la motion a employé les mois:
"jusqu'à ce qu'il n'y ait plus, de droits imposés sur le
charbon." Pourquoi le charbon n'est-il pas admis franc de
droits? Les irois.quarts du charbon consommé à Montréal
proviennent de la Nouvelle-Ecosse et ce produit est protégé
jusqu'à un montant de cinquante cents par tonne, Est-ce
que l'honorable monsieur prétend que le charboù eSt -éempt
de droits ? C'est une taxe sur les industries da Canada.

M. RESSON: Cela s'applique au charbon consomumé par
les manufactures seulement.

M. MITCHELL: C'est une erreur: vous ne connaissez rien,
de cela. Vous parlez d'une chose que vous ne connaissez
pas. Les trois-quarts du charbon consommé à Montréal
sont du charbon mou, et non d charbon dur.

M. HESSON : C'est lè charbon mou qui èst taxé.
M. MIýCHEL: Vous 'feriez mieux do sr'lèr des bhoses

que vous connaissez. Legouvèrnitnent aboli les'droits sr
le charbon dur. Pourquoi? Il était sie l'intérêt'dé l'oaest
d'abolir ce droit. Us ont laissé subsister les droits sur le 'char-
bon mou affectant ainsi toute la a ie est ýde la Puissance.
Etait-ce équitàble, loyal et juste 'uelqu'es mots maintenant
sur la question de l'huile &Ònt l'honorable monsieur a parlé.
Si j'étais dans la position de l'honorable monsieur, représen-
tant un comté où il existe une grande industrie d'huile, une
industrie particulière au paye, et que je verrais une poli-
tique de protection prévaloir pour différente' industries a un.
degré énorme d'après la politique de ce gouvernement, j'ap
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puierais l'imposition d'un droit sur l'huile dans le but de pas encore trop puissants et que l'honorable ministre dont
protéger ne outittuants. Mais il y a une autre question tout le monde reoonnatt la grande habileté, mettra goi aux
qui se soulève eni rapport avec celle du l'huile, et j'oserais syndicats qui se développent, nous entourent et s'abatterit
dire, qu'il ne plaira peut-être pas à l'honorable monsieur que sur chacun de nous.
j'en parle. C'est ceci -:ils permettent au prolucteur -du M. MoN EILL : Le remède suggéré par l'honorable pré-
pays de transporter l'huile en réservoir, -ils empêchent l'ira. opinant pour faire face à ces terribles syndicats m'a un peu
portateur étranger de transporter illhuile auutrumit qu'an amusé. Lrhonorable député suggère que nous nous livrio.ps
baril ut la consêquunce un ent que cela doub;o les droits sur à la tendre merci des gigantesques syndicats des Etats-
l'huile pour les consommateurs du pays. C'est un éat de Unis sur lesquels nous ne pouvons avoir amu contrôle ;
choso qui ne devrait pas êtro -permis. J'ni soulevé Cette c'et là le plan qu'il adopterait pour favoriser les habitants
question devant la Chambre l'année dernière et l'on a di5 de ce pays Il me semble que nous avons un contrôle sur
qu'elle no pouvait pas être prise en considération alors. les syndicats du Canada, tandis que nous n'en avons poipt
Mais le gouvernemeut a laissé entendre que cela su ferait sur ceux dei Etatt-Unis, et que lu plus grande bévue que
une autre anrée. Je "'ai pas conmpris alors, mars je coin- nous pourrions commettre serait d'adopter la méthode sug-
prendp aujourd'hui. gérée par l'honorable député.

Une délégation est venue de l'ouest corposé de
quelques amis puissants du gouvernement, des hommes L'amendement (M. Edgar) est adopté.
ayant de grands intérêts dans le commerce d'huile et Sur la motion telle qu'amendée,
qui ont exercé uno influence considérable dans plusieurs 51. PATERSON (Brant) : 11 va sans dire que je suis très
com'è& de l'ouest. Ils sont venus ici et ils ont dit: si heureux d'appuyer cette résolution demandant la nomina-
-ette motion est adoptée, si telle eqt,la manière de voir du tion du comité. J crois qu'il est désirable que cette ques-
gouvernoment, cela auta pour etIet de nouts laire perdre tous tion soit étudiée. Des faits inconnus aujourd'hui peuvent
nos protits dans ce commerce, parce que vous permettrez être découverts, et des distinctions qui maintenant ne sont
l'importation (Io l'huaile étrar'gère, en ohars-srvis tandisvrs e e iaiciosqimaneat esn
q'enmporatn le l'hletare en tranorte l'ervoirs, tandis pas apparentes peuvent être mises en lumière. Je ne me
qu'en forgant lem im ipor tateurs à transjporter ['huile eni barils .iève que pour dire que mon honorable ami de la droite n.e
d'après le système :itael, vous ajouterez un droit de 50 pour l'vait pou iretqu e m etre mi de la ite 
cent. Je ne discuterai pas plus luongtemps cette question membrs coité et demmee nmsrl pito.
surla motion qui est maintenant eoumise,à la Chambre. Je fair membres du Comité, et comm je ne déire point d.
ne crois pas que ce soit le temps ni la meilleure manière de faire partie, je demande qu'il bstitue à mon nom celui de
faire ce que nous voudrions; mais je dirai à l'auteur de .Fi• er.
la motion que.s'il désire réellement arrêter les combinaisons M. BAIN (Wentworth) : Par la tournure qu'a pris le
et en empêcheries efrets, ainsi que,,atate énorme qu'elles déhat. il me paraît évident que les deux partis de cette
iinposent Burleg conéommateurs, 'le vraimoyen d'y arriver Chambre se sont occupés de cette question, mais je ferai
est de réduire le tarif à une protection raisonnable, une pro. observer à l'auteur de cette motion qu'il a ignoré dans la
tection qui permettra à ces industries d'exister. Un moyen composition du comité un parti politique très important,
préférable encore ce serait que le gouvernement' s'occupe quoiqu'il ne soit pas nombreux. Je veux parler a tiers
sérieuserment de cette question ; qu'il dise au gouvernement parti, et jo lui demanderai s'il ne devrait pas ajouter à 41
américain : " Nous désirons faire le commerce avec vous, liste des membres du comité le nom du chef de ce parti,
qui formez un peuple de 65,000,000; nous sommes prêts à l'honorable député de Northumberland. Je crois, en outra,
venir chez vous; nous n'imposons ces droits que pour qu'il n'est pas douteux que l'honorable député serait immen-
protéger les petites industries, que nous possédons, et si sèment utile au comité à raison de sa familiarité avec les
vous voulez tomber d'accord avec nous nous abattrons les modes d'après lesquels ces syndicats ont conduit leurs opér»r-
barrières et vous laisserons entrer et nous adopterons un tions.
tarif raisonnable." Voilà le vrai moyen de tuer les coalitions. X. MITCHELL : Si c'est ce que vous désirez, vous feriqz
Je dois admettre que la nomination d'un comité peut-être mieux de mettre sur cette liste le nom de l'honorable pre-.
avantsgeuse,si ce dernier fait loyalement son devoir,que des mier ministre.
témoins importants des deux côtés ,soient appelés à compa-
rattre devant lui et que la preuve soit soumise au publicafin Sir RICHARD CAlT VRH11 n connaît trop long.
que celui-ni soit initié aux secrets non seulement des coali- M. BAIN (Wentworth). Je puis ajouter que mon hono-
tions mais encore de ceux qui désirent les voir disparaître. Si rable ami d'Ontario-Ouest, qui a donné avis d'une semblable
l'on agit ainsi, il en résultera quelquebien, mais la véritable motion, devrait faire partie du comité. Si L'honorable député
ligne de conduite à suivre est d'abaisser le tarif, de le désire équilibrer un de ces deux nom@, en ajoutant celui d'dn
réduire à un tauxraisonnable et juste, de manière à protéger membre de l'autre côté de la Chambre je suis sûr que pous
raisonnablement nos manufactures et,nos populations. Voilà serons parfaitement satisfaits. Pour ma part je consentirai
ce que nous devrions -faire, et si l'on agissait ainsi, le Canada volontiers à ce que mon nom soit retranché pour faire place
on bénéficierait. J'espère que le ministre des finances, dont à celui d'un de ces messieurs.
personne ne révoque en doute lbabileté, qui a suivi, au M. MITCHE LL : Je dois décliner la proposition. Ce n'qst
sujet de ce tarif, une ligne de conduite qu'un autre que pas la coutume d'imposer une 'pareille tàchesau chef d'un
lui n'aurait jamais pu tenir et qui, plus que tout ute
autre, est responsable de notre tarif actuel. va prendre
cette question en sa sérieuse, considération. Je ne dis pas M. MONCRIEF: La Chambre* parait approuver unani
ceci parce que je suis:indisposé contre lui, car il sait qu'il a moment cette motion. L'honorable député de Lambton
mes sympathies et que j'aime à le voir dans la position qu'il Ouest (M. Lister) et l'honorable député de Northumber-
occupe-car;jene puis l'occuper noi-même-inais j'espère land (M. Mitchell) ont tous deux fait allusion au débat qui
qu'il prendra l'affaire en sa sérieuse considération et qu'il a eu lieu pendant la dernière session sur la question des
s'efforcera d'empêcher ces puissants.syndicats d'avoir prise huiles. Malheureusement, lors de ce débat de t'an dernier
non seulement sur le pays, mais encore sur le gouvernement dans lequel j'étais particulièrement intéressé, j'tais absent.
du pays. Je crains que lit chose n'existe déjà, je crains que L'honorable député de Northumberland a parlé d'une nom-
les syndicats n'aient été forcés, de souscrire des,sôMmes si breuse délégation de riches marchands d'huiles qui, a-t.il dît,
considérables qu'ils tiennent le gouvernement en leur est venue ici demander une plus grande protection contre
pouvoir, et s'il en est ainsi, pauvre malheureux Canada,'je les huiles américaines. Je puis assurer à cet honorable
te plains I J'esp;ère qu'il n'en est rien, j'espère' u'ilà ne sont député qu'il fait erreur. Cette délégation, quiéait omposée
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de fabricants et de producteurs d'huiles, n'est pas venue ici du reste du Canada. Je ne veux point retenir davantage la
pour cet objet, mais pour une toute autre fin. Dans ces der- Cham)- -, parce qne je ne crois pas que ce soit le temps
nires années, de grands progrès scientifliques ont été faits convenable pour discuter la question ; mais, comme je l'ai
dans la fabrication des huiles, et depuis quelque temps nous dit il y a un instant, lorsqu'un comté a une industrie parti-
pouvons produire une qualité d'huile aussi belle que celle culière qui demande d'être encouragée, la tactique du repré.
fabriquée aux Etats-Unis. sentant de ce comté. bien qu'il soit dans l'opposition, semble

Les connaissances scientifiques que nous avons acquises consister à se montrer bon conservateur en ce qui concerne
nous ont permis de la dégager de toutes les imperfections cette industrie particulière. Pour notre part, cependant,
et les impuretés qui s'y trouvaient autrefois, et ce résultat nons nous plaçons a un point de vue plus élevé, et peu
est dû en grande partie à la ligue qui a existé dans le coin- importe si un partisan du gouvernement a dans son comté
merce des huiles. Je puis dire qu'il n'y a pas de ligue à une industrie qui ait besoin d'être encouragée, il envisage la
l'heure présente, et qu'il n'y en a pas ou cette année, ni pen- question à un point de vue plus élevé. Nous mettons de côté
dant les derniers mois de l'année dernière. Durant l'exis- 1 cet égoisme qui se dégage des honorables députés de la
tence de la ligue, l'an dernier, les huiles ne se vendaient pas 1 gauche, et s'ils voulaient seulement se débarrasser de leur
cher; elles ne se vendaient sur le marché qu'à un prix de partisannerie, si chacun d'eux voulait travailler pour le bien
nature à donner au fabricant un profit juste et raisonnable, général du Canada, et non pas uniquement pour sa paroisse,
Mais laissez-moi dire à cette Chambre et aux habitants du notre position financière serait meilleure aujourd'hui qu'elle
Canada qu'ils doivent en grande partie à cette même ligue ne l'est; notre pays en bénéficierait et chaque industrie
la bonne qualité de l'huile qu'ils consument. serait appuyée par tout le pays.

Cette ligue a fourni aux fabricants d'huile loccasion et le Sir JOHN A MACDONALD: Mon honorable ami a, par
temps d'employer des chimistes habiles et de s'assurer com-
pltement de la nature des impuretes que ren fermait l'huile' megarde, mis seize noms sur laliste des membre du comité.
et laissez-moi dire à l'honorable député de Northumberland Cela ne peut Re fanre sans que l'eu suspende le règlement.
que l'objet de la délégation qui est venue ici pendant la der. je propose dou que la Chambre suspende la règle limitant
nière session était de demander l'adoption d'une loiréglemen le nombre à seize.
tant les propriétés consumables et autres de nott e huile cana- La motion est adoptée.
dienne afin que le peuple canadien pût être sûr que chaque T
gallon d'huile qu'il consume a été inspecté tant sous le ru STRUCT[ONS AUX AGENTS DES TERRES.
port de ses propriétés consumables que de sa sécurité. M. McMULLEN: Je demande -

M. MITCHELL. Qu'a dit la délégation au sujet du trans.
port en chars réservoirs de l'huile de provenance étrangère ?

M. MONCRIEF. Ce détail ne faisait aucunement partie
de sa mission. Il est parfaitement ridicule de lapart de l'hono.
rable député de dire qu'il y a une différence de 50 pour cent
dans le prix de l'huile entre celle qui vierd des Etats-Unis
en réservoir et celle qui vient en barils. Le prix de l'huile
importé en barils des Etats-Unis est aujourd'hui da 23 cents
le gallon. Me direz-vous que si elle venait en réservoir elle
ne vaudrait que 11 cents? On pourrait appliquer à l'hon.
député qui fait une semblable assertion ce qu'il disait lui.
même d'un autre tout-à-l'heure " qu'il no connait pas
le premier mot de la question." J'ai droit de parler de
ce qu'a dit sur cette question l'honorable député de Lambton-
Ouest (M. Lister.) Nous venons tous deux du comté de
Lambton, dont les intérêts en ce qui concerne la fabrication
de l'huile sont divisés, une partie se trouvant dans lest et
l'autre dans l'ouest. Il serait presque impossible à présent
d'évaluer le montant des capitaux placés dans cette industrie.
Si je disais à la Chambre qu'il dépasse $5,00,000, elle
croirait peut-être que j'exagère, mais je serais plus près de
la vérité eu doublant ce montant. Je veux parler du mon-
tant placé dans les puits de pétrole, de toutes les machines
employées, tous les appareils pour pomper et fabriquer
l'huile, dont la plus grande partie se trouve dans le comté de
Lambton. Il y a un an, alors que j'étaie absent, l'honorabliu
député de Lambton Ouest a noblement défendu cette indus-
trie et j'ai lu ses remarques avec beaucoup de plaisir. Ses
adversaires comme ises amis ont dit du bien de lui, et si
seulement 'honorable député était aunsi bon protectionniste
sur d'autres questions qu'il l'est sur celle de l'huile il serait
une précieuse acquisition pour notre parti. Je constate
que les honorables députés de la gauche ont pris ce soir la
même attitude qu'ils ont tenue durant toute la campagne
au sujet de la politique nationale.

L'honorable député de Northumberland (U. Mitcebol) dit
que s'il demeurait dans Lambton-Ouest il défendrait l'indus.
trie des huiles. Il dit que dans sa division il n'y a pas
d'huile, ni aucune industrie particulière qui ait besoin d'être
protégée, mais je n'ai pas de doute que si son comté renfer-
mait queIque industrie' qui demandât d'être encouragée,
l'honorable député serait prêt à la saeifier pour l'avantage

M. MoNcRIEF

i copie des instructions données aux agents des terres du Canada dans
1le Manitoba et le Nord-Ouest, _oncernant les renseignements fournis
gratuitement aux colons qui désirent s'y établir, et copie de. instsuc-
tions relatives aux informations pour lesquelles un honoraire est exigé,
etc.

M. WHITE (Cardwell): Je me suis enquis de ces instruc-
tions auprès des employés du département, et ils ne peuvent
comprendre ce que l'honorable député désire réellement.
S'il voulait abandonner sa motion, et me consulter, je crois
que je pourrais lui fournir toutes les informations possibles
pour lui permettre de préparer une autre motion, si c'est
nécessaire. Aucune instruction de la nature de celles qu'il
demande n'a êté donnée.

M. MoMULLEN: On m'a rapporté le cas d'un colon
désireux de s'établir dans ces régions qui, ayant demandé à
l'agent des terres fédérales des informations au sujet de
certaines sections, reçut avis, en réponse, qu'on lui donnerait
les informations demandées sur paiement d'une certaine
somme. h refusa de payer la somme demandée et écrivit
au département pour s'assurer si l'agent des terres fédérales
avait agi conformément à ses instructions. Le département
répondit que pour obtenir les informations qu'il demandait,
il lui faudrait se conformer à la. -demande de l'agent des
terres. Mon but est de savoir quels sont les honoraires que
les agents des terres ont le droit d'exiger avant de fournir
des informations qui permettraient à ceux qui désirent se
faire colons de se choisir des terres. Dans certains cas on a
extorqué des sommes considérables, soit avec la sanction du
département ou non, chose que j'ignore. J'ai la lettre du
département disant à l'homme en question que s'il désire se
faire colon et obtenir des informations relativement aux
terres sur lesquelles il désire s'établir il sera obligé de se
soumettre aux conditions de l'agent des terres. Ces conditions
étaient très exorbitantes. Je serai heureux d'aller au bureau
de L'honorable ministre chercher les informations qu'il
pourra me donner. Mais je crois qu'il est injuste que d·- a
agents qui cherchent à extorquer des honoraires exorbitants
empêchent par là de s'établir dans ce pays que nous désirons
voir se coloniser rapidement, des colons désireux de s'y
établir.

M. WHITE (Cardwell): Je puis assurer à l'honorable
député que l'on ne donne pas aux agents d'instructions
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comme celles- dont il parle. Leurs instructions sont de
donner tous les renseignements demandés. Il peut y avoir
une lettre comme celle à laquelle l'honorable député fail
allusion relativement aux honoraires exigés; mais, s'il veut
dire que cette lettre déclare au colon qu'il lui faut payer un
honoraire pour obtenir ses informations, je crois que
l'honorable député doit faire erreur quant à sa teneur. Si,
par exemple un conseil municipal demande certains plans
ou renseignements relativement aux conditions de vente
des terres, il lui faut payer, et cet argent est versé dans la
caisse du département; mais lorsqu'un homme désireux de
se faire colon demande des informations, le département a
instruction de les lui fournir sans exiger aucun honoraire.
Il n'y a pas de rapport qui puisse être produit en réponse à
cette motion, et, si l'honorable député veut bien me ren-.
contrer plus tard, je serai heureux de lui donner tous les
renseignements sur la manière dont mes affaires sont con.
duites sous ce rapport dans le Nord-Ouest.

M. McM ULLEN: Je puis dire que, d'après mes renseigne
nments un homme a érit à l'agent lui demandant des infor-
mations concernant des terres ouvertes à la colonisation dans
les townships 17, 18, 19 et 19 A, dans les rangs 7, 8 et 9,
dans Alberta. On lui répondit que sur remise de 821.50
l'agent lui fournirait les informations demandées. Il écrivit
alora au département à Ottawa, et j'ai ici la lettre qu'il reçut
en réponse, en date du Il juillet 1687:

Moi sx,-En réponse à votre tettre du i ult., je vous informerai
?: ivu éirrcvi e 'gn oa des terres f6dérales les

ration don voa ave besoin us devez payer les honoraires de.
mandés par ce fonctionnaire.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

P. G. DOUGAS

Voilà la lettre. La demande a été faite, et si l'honorable
-monsieur doute de l'exactitude de mon assertion, je ferai
-venir la lettre de l'agent local des terres fédérales demian.
dant les $21.50.

M. WRITE, (Cardwell): Je ne conteste pas l'authenticité
des renseignements fournis par l'honorable monsieur, mais
autant qu'on peut en juger par la lettre qu'il a lue, ce cas
me paraît être celui d'un monsieur se rendant chez l'agent
pour avoir des informations sur toutes les terres propres à
la culture dans neuf ou dix cantons. Dans ce cas, ce mon.
sieur ne se présente plus comme un colon sérieux, mais
plutôt comme un spéculateur. Ce n'est pas là li position
prise par un colon sérieux. Si toute personne qui demande
des informations de cette'nature devait les recevoir à sou-
hait, les agents ne pourraient plus suffire aux devoirs de
leurs bureaux. Ce n'est pas un cas d'information demandée
par un colon ordinaire.

M. LAURIER: J'ai lieu de croire que la Chambre désire-
rait savoir si cette réponse a été donnée en conformité
d'instructions venant du gouvernement ou autrement,

M. WHITE (Cardwell): Je ne puis répondre à cette
question maintenant.

M. LAURIER: Si cette lettre a été écrite d'après des
instructions données par le département,ees instructions sont
alors celles que mon honorable ami demande par sa motion
et elles devraient être produites devant la Chambre. Si
cette lettre n'a pas été écrite d'après de' telles instructions,
alors il me parait évident que c'est un cas de délit officiel
qui requiert l'intervention du gouvernement.

M. WHITE (Cardwell) : Oh I non.
M. LAU RtIER.: Oui, c'est l'une ou l'autre de deux choses:

si cette somme exorbitante a. été demandée, conformément
aux instructions du département, c'est une chose; si elle a
été demandée sans de telles instructions, c'est une autre
chose; mais le fait existe ou n'existe pas. S'il existe, ces
instructions sont la vraie information que demande mon,

honorable ami; si, au contraire, cette lettre a été écrite en
dehors de toutes instructions de ce genre, alors, je dis que
c'est un cas évident de délit oRfoiel, et c'est un cas qui
requiert l'intervention de l'honorable ministre, mais j'ai
compris qu'il prétend que de telles instructions n'existent

i pa.s, que cette lettre a été écrite en dehors de toutes instruc-
tions données à l'employé, et en conséquence, du moment
que des documents n'existent pas ils ne sauraient être pro.
duitk; mais s'il en est ainsi, j'attire l'attention de l'honorable
ministre sur cet employé.

M. WHITE (Cardwell) : Je ne prétends pas dire que
cette lettre a été écrite sans instructions. Je n'ai rien affir-
mé de tel. Je dis qu'il est certaines informations données
aux colons dans l'acceptation ordiaaire du mot, parce qu'il
est entendu que les colons sérieux doivent avoir de
telles informations, mais si une personne désire avoir des
informations au sujet de sections inoccupées dans divers
cantons, ce ne sont plus les informations demandées par des
colons ordinaires, et pour ces informations on exige géné-
ralement certains honoraires. Mais encore une fois, ja ne
connais pas les détails de cette affaire.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT: Je conçois parfaite.
ment que, si cette application comportait do minutieux
détails descriptifs tels que ceux fournis par le chemin de fer
Canadien du Pacifique dans les brochures que l'honorable
monsieur connatt bien, il pourrait y avoir des objections, ou
de fait il pourrait être impossible de fournir d'aussi minu-
tieux détails sur quelque 40 .ou 50 se'tions sans demander
des honoraires spéciaux comme indemnité d'un pareil tra-
vail, mais toute information du genre de celles qu'un colon
ordinaire a droit d'avoir, quant au carabctère général du sol
dans deux ou. tiois cantons, est une information qui devrait
être fournie soit sans honoraires soit pour de très légers
honoraires, et bien sûr on ne devriiit pas exiger un hono-
raire prohibitit tel quo 821.50. J'ai entendu dire avant ce
jour sans que j'en aie une connaiisance personnelle, que des
colons du Manitoba et du Nord-Ouest se plaignaient d'avoir
été contraints, sous un pr étexte ou sous un autre, de payer
des honoraires très élevés aux agents, pour des informations
de ce genre, et il n'y a pas de doute, qu'à cette distance, il
y a lieu de craindre que des ohoses de cette nature existent,
et rien ne serait plus propre à décourager les colons et à les
chasser du pays que de permettre aux agents de prélever
des honoraires élevés pour des informations qoe demandent
des colons sérieux.

M. WHITE (Cardwell) : Si l'honorable monsieur permet
de suspendre la motion, je ferai de* mon mieux pour vous
fournir plus de renseignements demain.

M. W&TSON: Je saia que les colons sérieux ont assez
souvent l'habitude de demander des informations sur les
terres encore vacantes. Il va de soi qu'un colon ne choisira
pas une terre si elle n'est pas vacante et s'il ne peut s'y
établir. Je crains que sur l'examen des rapports, nous ne
constations que ces terres sont la propriété de compagnies de
colonisation, et je sais que ces compagnies ont exigé de tels
honoraires et nombre de colons ont été empêchés de s'établir
dans ce pays, par ces compagnies elles-mêmes. Il est à ma
connaissance que certaines d'entre elles ont exigé 850, et
8100 pour établir des familles sur ces terres, et ce fait, a été
admis par le gouvernement. Je> n'ai aucun doute que ces
honoraires ont 6;é imposés par les compagnies de colonisa-
tion qui ont été autorisées à saigner les colons sérieux autant
qu'il leur plaît, loisqu'ils s'adr:essent à ces compagnies au
lieu de se rendre chez l'agent où ils peuvent avoir un billet
de location moyennant $10.

M. CHARLTON: Je constate que les informations
demandées se rapportaient à neuf cantons et que les hono-
raires ont été de 821.'b0. S'il n'existe aucun règlement dans
le département fixant le coût des cartes géographiques
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nécessaires aux colons, il devrait y en avoir on. Il devrait
y avoir un tarif fixe pour délivrer des cartes lettrées de
cantons aux colons. Cette pratique a été adoptée dans le
bureau des terres, aux Etats-Unis, et je crois qu'ils four-
nissent des cartes, au coût de 50 centins par canton. Il faut
admettre que le montant de $21.50 exigé pour ces informa.
tions sur neuf cantons est une surcharge déraisonnable. Et
si l'administration des terres publiques dans le Nord-Ouest
est ainsi conduite, il est facile de comprendre pourquoi dette
région se peuple si lentement.

M. IVES: Je propose d'ajourner les débats sur cette
question. Cutte propositbon est -acceptée, et les débats sont
ajournés.

LE CAPITAINE DU "NORTHERN LIGHIT"

M. WELSH demande-
Un état donnant les noms et les salaires de tous les capitaines en

charge de steamers du gouvernement, ainsi que les salaires et alloca-
tions actuellement payables aux dits capitaines et à enix payés; et
copie de toutes pétitions, correspondances, télégrammes, etc., concer-
nant le salaire du capitaine du Northern Light depuis le ler janvier
1819.

Aussi, état donnant les noms et le nombre d'hommes employés à bord
du dit steamer, ou en rapport avec lui, au cours de l'été dPrnier, A partir
dela discontinuation de ses voyages au printemps de 1887 jusqu'à la
reprise de son service dans l'automne de la même année.

Je désire donner mes raisons A l'appui de la demande de
production de ces rapports. L'honorable ministre de la
marine dit que ces questions ont occupé leur attention de
temps a autre. Cela me rappelle la teflexion d'un hommne
d'esprit et de talent, l'éditeur d'un j'urîîal conservateur de
'lle du Prince- douard "Le gouvernement, disait-il, fait

do son mieux pour ne rien faire." A mon sens, cette obser-
vation est juete, et d'après ce que le ministre de la marine
a fait au sujet du .Northern Lighit et tout ce qui s'y rattache,
il me parait qu'il a essayé de n'en rien faire du tout. Mais
voici le point que je veux faire valoir: Le capitaine du
Northern Light aea le commandement de ce steamer depuis
qu'il est construit et qu'il navigue. On a fixé sou salaire et
on le lui a payé régulièrement pendant un certain temps.
Maintenant, ce steamer appartient au gouvernement, et son
capitaine occupe une position de la plus grande responsa-
bilité dans le service maritime, parce que ce vaisseau est
tenu de naviguer durant la pire saison de l'année, à com-
mencer du mois de novembre et continuant pendant décem-
bre, janvier et mars ; alors, au printemps, lorsque sa tache
est accomplie, il est dégréé, Le capitaine du Northern Light
est dans la marine de uis de longues années; il a obtenu
un certificat de bonne classe du Bureau de Commerce, et il
a quitt une bonne position pour prendre le commandement
du .Northern .Light.

Durant les premières années d'occupation de son nouveau
poste, il a été paye régulièrement, mais depuis, le gouverne-
ment a jugé à propos de réduire son salaire, à dater de l'é-
poque du degréement du vaisseau, au printemps, apr s
les opérations d'hiver. Quand le vaisseau était dégréé,
cet homme était renvoyé chez lui et on lui payait o par
mois, durant le temps où le vaisseau restait à quai, o'est-à
dire qu'il était alors à demi..paie. Jamais un pareil fait
n'est venu à mn connaissance. Je ne crois pas qu'il y ait
dans tout le Dominion, ni ailleurs un seul armateur, qui se
soit abaissé jusqu'à mettre à demi-paie, un capitaine de
vaisseau, pendant que son vaisseau était à quai, pour répa-
rations ou autres causes. Le dernier omme qui eût dû être
eongdie était le maitre du batimnent.

On n'a pas diminué le salaire de l'ingénieur. Il regoit
tout son salaire, durant tout le temps de relpehe du bfti-
ment. On lui conserve sa position pendant qu'on renvoie
le capitaine chez lui. Le Printemps dernier, on m'a dit et
j'ai été moi-même témoin du fait, que ce steamer a été ame-
né au quai du chemin de fer et que le capitaine a êt mis à
demi-solde et envoyé à domicile. Un individu vient à bord

M. CHarLTON

et prend possession du vaisseau pour le réparer. Il y a au
des hommes employés à ces réparations durant tout l'été et
l'automne, comme les rapports devront sans doute le démon-
trer. J'espère bien dire ici la vérité. Le capitaine devrit
être présent, là, pour surveiller ces homnmes, pendant qu'ils
réparent son bâtiment; il devrait être 14 pour veiller A ce
qu'ils fassent convenabement leur besogne et qu'ils ne p.r-
dent pas leur temps. Mais von, il est chez lii. Eh bien i
j'ai soumis ces faits au minstre de la marine, l'année der-
nière: je les lui ai expliqués, et il me promit d'y voir, et il
me promit au même temps de se rendre à l'île du Prince-
Edouard afin de juger les faits par lui-même, Il a oublié de
tenir parole sur Io dernier point, mais il s'est rendu à l'Ile
du Prince-Edouard et il p viaité Charlottetown.

Autant que je me rappelle, il y est arrivé à sept heures
du soir et il en est reparti àti heures le lendemain matin.
Il a vu le Northern Light, soit à la lumière d'une allumette
soit à celle des aurores boréales, ou au moyen d'autre
lumière. Je doute qu'il ait donné avis au capitaine du
Northern Light d'avoir à le rencontrer sur les lieux pour lui
expliquer la position du bateau. J'ai liou de croire que non.
J'eusse dé.iré, moi-même, le rencootrer, mais je n'ai appris
la nouvelle de sa venue que par celle de son départ. On
devrait le nommer " le Plying Dutchrinan." Je dois avouer
à l'honorable ministre que ma manière d'agir en *ette
circonstance m'a fait peine. Je ne sais plus bien comment
je pourrais compter sur lui, On se rappello la caricature
publiée par le Grýp, représentant une temie du ;n»m de
Madame Youman, qui tenait l'honorable monsieur à revers
sur ses genoux et lui administrait ue fesade d'importanc
Jo crois que c'est là le meilleur moyen de commerce avec
lui, du moment que je ne puis en obtenir raison autrement.
Lorsque le pays l'a fait ministre de la marine et en même
temps " gouverneur des vaisieaux de Sa Majesté," voilà
tout ce qu'il nous dorrne en retour. Maintenant, je ne crois
pas qu'il y ait un seul membre du gouvernement qui l'ap-
puiera on tentera de justifier sa conduite, en cette oircons-
tance, sauf un peut-être, et c'est mon honorable ami le
maitre général des postes. Tout récemment encore il
occupait le poste de ministre de la marine. Eh bien, taon
honorable ami, car, il est mon ami, et je regrette d'avoir ,
marcher sur ses cors-mon honorable ami, dis-je, ne rnp
parait pas être assez expéditif. Il ne se soucie pas de vofr
un train spécial transporter les malles à Ple du Prinqg-
Edouard. Mais je vois un avisau-dessous du mien, sur op
document, avis qui, s'il est proposé par l'honorable monsieur,
amènera la question sur le tapis, .et nos en parlerons après.

Maintenant je désire que le capitaine .du Northern Lig(i
soit placé sur le même pied que les autres capitaines au ser-
vice du gouvernement. Que voyonf-noua ? Je ne parle qup
d'après ce que je sais, afin de ne tromper personne en affir-
mant que cbaoun des autres capitaines au service du Donii-
nion perçoit un salaire annuel, et que ce salaire lui est payé
à cSur d'année sans diminution d'un mois sur l'autre, d'u;ne
année à l'autre. Voyez le service de la province de Québec,
durant l'hiver, et même le service dans toutes les autres
parties du Dominion, et vous constaterez que pas un o»pl
sou n'a été distrait du salaire des capitaines. ,Je ,déclare à
l'honorable ministre que cet acte ne peut être comparé gquà
celui d'un Shylook.; seul un hylock paurrqit oser cona
mettre une pareille action. Je ne crois pas qu'il y ait un
seul membre de ce-tte Chambre, mettons de c8te un des
membres du gouvernement, mais un seul membre siégeait
soit de l'autre côté soit de ce côté-ci de la Chambre qui
tenterait de justifier la conduite de l'honorable ministre.
Moi.même j'ai cru que tout ce que j'avais à faire se bornait
à reprMsenter les faits à l'honorable monsieur et qu'il ne
manquerait pas de remédier aux abus. Jeme suis renda
chez lui, l'année dernière, j'ai eu une entrevue avec lui, pt
je -lui ai demandé s'il valait mieux lui laisser le règlement
de cette affaire ou de la discuter en Chambre. Il merépon-
dit qu'il préférait en causer d'abord. Je lui ai donné k4otme
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les explications voulues, et il m'a promis d'y voir: mais il
a manqué à sa parole à ce sujet, quoiqu'il ait réalisé la. pro-
messe qu'il avait faite d'aller visiter Charlottetown. J'ai en
mains un memorandum, mais je ne puis le lire. Mainte-
nant, M. l'Orateur, j'espère que tous les documents seront
produits, et alors nous pourrons imprimer une autre diree-
tion à cette affaire. J'insiste très-fortement sur ce poirt.
Je crois que c'est une conduie mesquine que celle de
mésuser d'un homme qui a toujours bien rempli ses devoirs,
qui est maître passé dans son état, et q ci l'a bien prouvé par
avoir commandé ce steamer pendanttant d'années, sans
avoir subi le moindre accident. Au lieu de diminuer son
salaire après tant d'années de service, le gouvernement
devrait lui accorder une augmentation de puib, pbaque
année, de manière à prouver qu'il sait appiéeier son mérite.
Je dis au ministre de la marine que ce tort devrait être
redressé. et que si cet homme était placé dans la position
qu'il doit occuper, il devrait retenir son commandement en
été comme en hiver. Je ne sais pas trop si l'on pourrait
trouver un autre homme, dans tous les cas, il serait difficile
d'en trouver nv, qui pût le remplacer. Je ne fais pas de
cette affaire une question politique ; j'ianore ai le capitaine
de ce steatner nourrit des sentiments politiques quelconques;
je ne crois pas qu'il ait jamais voté dans une élection poli-
tique, et je ne sais pas quelles seraient ses tendances poli-
tiques ; mais je crois que le traitement qu'il subit est un
acte de grossière injustice. Connaissait les membres du
gouvernement, j'ai lieu de croire et 'espère que ce tort sera
réparé. Je n'ai aucune confiance dans le ministre de la
marine etje ne lui parlerai plus de cette question, mais j'es-
pèreque les autres membres du gouvernement sauront veiller

ce que justice soit rendue à cet 'nomme.
Motion accordée.

DOCUMENTS DMAN&TDÉS.

Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au
fonds consolidé, du. 1er juillet 1886 au ler mars 1887, et du
Ier juillet 1887 au ter mars 1888. - (Sir Richard Cart-
*1right).

Sir JOHN A. MACODONALD propose que la Chambre
s'ajourne.

Motion accordée, et la Chambre s'ajourne à 6 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JIuI, 1er mars 1888.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

Pazlaxs.

PRSENTATION DE RAPPORTS.

Rapport annuel du département des affaires des Sauvages
pour l'année 1887.- (M. White, Cardwell).

TRADUCTBURS DES DÉBATS-QUESTION DE
PRI VILÈQE.

Mf. l'ORATEUR dépose sur le bureau de la Chambre
certaines lettres, afflJavits et autres apiers concernant le
rénvoi de MM. A. . Poirier, E. TremMy et Bémi Tremblay
qui ont été employés jusqu'à Une date récente comme
traducteurs framgais des -éòat ofioiels de la Chambre.

M. LAURIER: Je suppose que pour se conformer à
là rýgle il fadràit que ces doeuWetits fussent Ias mainte-

sÎait, maistomeé ils ßSiaissent être volumineux1 il se peut

que la coutume serait suivie en ce cas; c'esi-4dire qu'on
,pourrait les faire imprimer dans les procès-verbaux s'il
n'était composé-d'une foule d'annexes, de brochure' et le
reste. Je ne demnnde pas qu'on les fasse imprimer, mais
que la correspondance seulement le soit.

M. l'ORATEUR . La Chambre se prononcera.
M. LAURIER : J'ai compris que l'on basait ces accusa-

tions sur ces brochures et les articles publiés dans les jour-
naux. Ceux-ci ne devront pas être imprimés, maim les
lettrs qui contcnaient lea accusations do l'h:norablo Secré-
taire d'Etat et de l'honorable député de Richmond et Wolfe
(M. Ives), ainsi que la réponse deE traducteurs à mon avis,
devraient être imprimés.

Sir JOHN A. MACDOMALD: Je présume que les an-
nexes contiennent les raigons pour lesquelles l'Ora!vnr a
agi dans ce cas.

X. LAURIER : Je ne le pense pas, car, si je ne me trompe
,honorable Secrétaire d'Etat p-écise la matière dont il se

plaint de la conduite des traducteurs. Il spécifie qu'ils
se sont servi do tel et tel langage, et s'il est nécessaire, peu
dant le débat. d'avoir recours aux brochures, on pourra te
faire. Maim quant aux accusations, je peoso que les lettres
qui les contiennent et les réponses sont complètes par elles-
mêmes.

M, ORAPLEAU: le ne vois pas la nécessité d'agir
ainsi L'aeueation portée par moi à la dernière session-
et il y avait lieu à la dernière eession de renvoyer ces em-
ployés-é:att qu'ils s'étaient servi de certaines expressions
dont les membres de la Chambre peuvent prendre connais-
sance, sans leur donner l'importance de les faire inmprimer
dans les procè-verbaux. Voici toute l'affaire on quelques
mots. Ifs se sont servi d'expressions offensantes à l'égard
de certains membres de cette Chambre; ils ne nient pas
s'en être servis, mais ils prétendent avoir on le droit de
parler ainsi comme citoyens. Voilà tout.

M. LAURIER: Je demande pardon à mon honorable ami.
La question que je me propose de soumettre à la Chambre
n'est pas de savoir si ces employés ont été injustement ren-
voyés ou non. La seule question sur laquelle je demande
l'avis de la Chambre c'est de savoir si M. l'Orateur posa.
dait l'autorité de les démettre. Dans mon humble opinion,
comme je l'ai dit l'autre jour, M. l'Orateur n'avait pas cette
autorité, car cette autorité appartient exclusivement à la
Chambre. Telle est la seule question maintenant soumise à
l. Chambre. Il se peut que la conduite de ces messieurs
ait mérité leur renvoi par les autorités légitimes, mais ceci
n'est pas la question pour le moment, et quand tous les faits
seront soumis à la Chambre, nous serons en demeure *de
décider si l'Orateur a excédé son autorité ou non.

Sir JORN A. MACDONALD: Alors, au dire inême de
mon honorable ami il est évident que pas un de ces docu
ments, ne devraient figurer à présent aux procès verbaux.

La question se résume à ceci: avez-vous, M. l'Oratenr,
outropassé votre autorité en donnant avis à ces personnes de
ne plus se présenter comme traducteurs au Hansard ? La
question n'est pas de savoir si les accusations portées contre
ces personnes justifient les autorités légitimies de les ren-
voyer. La question malntenant est de décider ai vous aviez
le droit de leur donner cet avis. Que démontre la déclaration
que vous venez de faire'? Elle déinontre que lé comité spé-
cialement chargé des débats omleiels a délégué le droit de
disposer du sort de 'ces employés, avec Passentinient de la
Chambre jai lieu de le croire.

M. MILLS (Bothwell). Non. Le rapport n'a pas été
adopté.

Sir JORN A. KAODONALD Le comité a fait rapport
t Orteur a agi conformnment A ce rapport.

Quelques DÈPUlS. No».
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Sir JOHN A. MACDONALD. Je m'oppose du tout au ministre ne le dit pas. Il affirme qu'en dehors de cette
tout faire figurer ces documents aux procès verbaux. . Chambre, ces personnes se prévalant de leur; droits et

Que l'honorable député expose sa cause de suite, s'il le privilèges civiques, ont suivi une ligne de conduite
desire, ou dans un autre temps opportun et je répète que la qu'il n'approuve pas. Est ce que l'honorable monsieur de.
question est simplement celle-ci, à savoir si votre autorité a mande l'application de lia loi ? Pas du tout. Au contraire,
été discrètement exercée, M. l'Orateur, ou si vous aviez on dépit de la loi, en dépit de la justice, il veut punir ces
aucune autorité d'agir ainsi dans les circonstances. Voici hommes parco qu'ils ont offensé sa dignité. Parce qu'ils ont
la question qu'il faut décider maintenant. C'est tout ce qui fait quelque chose pour laquelle la loi ne lui offre aucun
se plésente à nous et, par conséquent, la référence a ces remède. Je récuse le droit de l'honorablo ministre do se
documents n'a aucune portée. servir de cette Chambre et de l'Orateur pour satisfaire son

animosité personnelle en punissant ceux qui auraient offensé
M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député n'a pas bien sa dignité personnelle. Il devra chercher satisfaction ail-

compris la position prise par le chef de la gauche. Il y a leurs, et en attendant, il lui faudra apprendre les premiers
deux propositions devant la Chambre, l'une à savoir si ces éléments du gouvernement responsable.
employés ont mérité d'être censrés ou*non, et l'autre pour Sir JOHN A. MACDONALD : Quelle est la positiondéterminer l'autorité légale qui doit leur faire rendre qu'occupent nos adversaires ? Il y a divergence d'opinion
compte de leur conduite. M. l'Orateur, vous avez congédié entre l'honorable chef de l'opposition et son lieutenant. Le
ces employés. Je n'entends pas admettre que les reporters chef nous dit que la seule question devant la Chambre, dontet les traducteurs du Kansard aient été placés par acte du il doit s'occuper, est celle de l'Orateur dans cette affaire.
parlement, ou par la Chambre, sous votre juridiction. Je L'honorable député de B>thwell affirme qu'il y a eu deuxpuis me tromper, mais, à mon avis, d'après les documents questions, l'autorité de l'Orateur et la manière dont il aque vous avez soumis au parlement, vous avez procédé con- exercé cette autorité. Lechefd 'oosition dit qu'il n'yformément au rapport du comité des débats, rapport qui n eaxerc cete uti. Le suis d'oa i qu'il n 'y fqina q'une seule question. Je susd'avis q'lnu ada
jamais été adopté par la Chambre. Ainsi, ce rapport, en selon l'habitude, prendre la déclaration du chef, comme laautant qu'il vous concerne, et qu'il concerne cette Chambre, question soumise a' la Chambre. Avez-vous, M. l'Orateur,n'a aucune valeur. Je ne veux pas marcher dans les ténèbres. droit à l'autorité que vous avçz exercée? Jo n'en douteLes droits de tout homme, quelque infime que soit sa posi- nullement, et je ne doute pas nun plus que la Chambre netion, méritent le respect, et on ne doit laisser passer sans pro- vous soutienne dans l'exercice de cette autorité.
trestation aucun exercice de l'autorité arbitraire, illégale
et contraire à la constitution, qu'elle provienne de vous- M. LAURIER: Je suis bien aise que l'honorable ministre
même, M. l'Orateur, ou de toute autre personne, contre ait ainsi pusé la question. L'autre jour, par courtoisie
un employé de cette Chambre. Si cette Chambre se montre envers l'Orateur, je lui ai donné :.vi, qu'il avait outrepassé
indifférente aux droits de ses serviteurs, elle manquerait à son autorité. Au lieu de faire une motion formelle, j'ai
sin devoir, et il me semble qu'il est nécessaire, afin que la demandé qu'il produisit ces documents un Chambre, et qu'il
Chambre puisso juger ce différend avec connaissance de donne à la Chambre les raisons qui l'ont pousté à agir ainsi.
cause, que les documents soient soumis à la Chambre. Par courtoisie encore, j'ai demandé qu'on imprime ces do-

L'honorable chef du gouvernement, au lieu de vouloir cuments. Le premier ministre nous dit que ces pièces ne
étouffer l'enquête, comme il vient de faire, aurait dû aider la doivent pas aller devant la Chambre, et qu'il suffira de les
Chambre à faire cette enquête, afin d'empêcher qu'on fasse déposer sur la table. Selon moi, ce n'est pas courtois envers
une injustice aux employés de la Chambre. Les traducteurs la presidence. Je pense que du moment que l'Orateur son.
appartiennent à l'un ou l'autre des partis politiques, et ils met ces pièces justificatives à la Chambre, ces documents
prennent une part active dans ses luttes. Votre manière devraient être fournis à la Chambre, selon l'usage. L'ho-
d'agir, M. l'Orateur et celle que le très honorable premier norable premier ministiî déclare qu'il faut les laisser sur la
ministre semble vouloir favoriser, a la tendance de refuser table. Moi j'ai plus d'égard pour l'Orateur que n'en a le
à un parti les droits et les privilèges accordés à l'autre. Si leader de cette Chambre. Je ie propose, M. l'orateur, de
tel est le cas nous tenons à le .savoir. Nous tenons à sa- révoquer on doute votre autorité en cette matière, et ce
voir si les traducteurs de ct tte Chambre peuvent atttaquer n'est que justice pour la Chambre, que celle-ci soit
les députés de l'opposition et leurs opinions, dans les jour- mise en possession des faits sur lesquels vous avez basé
naux et dans les assemblées publiques, tandis que l'on refuse votre conduite. Le chef du gouvernement pense le cou-
lè même droit et le même privilège à l'endroit des amis du traire, mais je crois que c'est à tort. Il devrait, par cour-
gouvernement. Quelle est la règle dans cette affaire ? Y toisie, permettre à la Chambre et le pays de connaître les
a-t-il un parti politique dans ce pays qui soit proscrit, et raisons qui ont influencé la conduite de l'Orateur. Sinon, je
nous voulons savoir si l'honorable monsieur aurait l'inten- ferai la motion quand même.
tion de défendre la conduite qu'on lui attribue dans cette Sir JOHN A. MACDONALD : C'est bien.
affaire. Si nous devons être proscrits, s'il nous faut subir le M. LAURIER: Lhonorable premier ministre a dit quesort que les " Dissenters " et catholiques romains subirent, l'Orateur aura l'aui de la Chambre. Je ense u'il seraitau siècle dernier, à cause de nos sentiments et nos opinions lPeuP aura l'appuie qu'il r aait
politiques, nous avons le droit d'en être avertis. Dans plu- mieux, on droit et en justice, qu'il fut appuye par les faits
sieurs comtés il est des majorités qui ne partagent pas les soumis à la Chambre.
idées de l'honorable ministre et qui sont représentées dans M. IVES. Je ne me propose pas de suivre l'honorable
cette enceinte par ses adversaires, et je ne pense pas que les député de Bothwell, (M. Mills) dans la discussion -sur le
lois de ce pays donnent à l'opposition des droits et des privi- mérite. Il serait guère profitable de vouloir à cette heure
lèges moins importants que ceux dont jouissent les amis de justifier le secrétaire d'Etat, M. Labelle ou moi-même, mais
l'honorable ministre. Il me semble que le chef de l'oppo- quand l'occasion se présentera, je puis assurer l'honorable
sition indiqne la voie qu'il convient de suivre, à savoir, que les député de B>thwell, (M. Mills) que nous serons prêts à le
documents soient livrés à la publicité ou plus tôt. faire. Moi je serai prêt à tout évènement, et je pense que

Ainsi, la presse en prendra connaissance et nous serons nous réussirons'à satisfaire non seulement les honorables
en état d'en juger avec connaissance de cause, et de rendre membres de ce côté de la Chambre, mais aussi quelques uns
justice aux employés qui ne me semblent pas avoir manqué des*plus raisonnabies de l'autre ce'é-s'ily en a-que nous
à leur devoir. L'honorable secrétaire d'Etat prétend avoir avons été bons et généreux, et que nos démarches n'ont pas
été injurié par ses messieurs. Est-ce comme serviteurs de été aussi rapides et précipitées, vu la provocation que ns
cette Chambre qu'ils l'ont injurié ? Pas du tout, et l'honorable avons reçue. Nous aborderons toute cette question-là 'en

Sir JoHN A- MAcDoNALD
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temps et lieu. L'honorable député do Bothwell (M.
Mill.) pose deux questions, tandis que le. chef dû l'opposi.
tion n'en reconnaît qu'une.-L'exercice de votre autorité.
Voilà la seule question, et je ne vois pas qu'il nous faille
attendre que les documents soient imprimés en. première
instance.

M. LAURIER: J'ai demandé à l'Orateur de placer
devant la Chambre les pièces qui ont mot-ve sa démarche.
S'il y en a trop à imprimer je n'ai rien à y voir. Mais
on devrait les produire à la Chambro.

M.- CHAPLEAU: Ils sont produits à la Chambre.
M. LAURIER : La plupart de ces papiers sont déjà im-

primés.
M. IVES: Ils sont produits à la Chambre, et le comité

d'imprimerie décide toujours quels documents doivent être
imprimés, à l'exclusion des autres. On imprime les docu-
ments qui sont d'une importance réelle,'et les autres on les
laisse en manuscrit. Mais les documents qui ne sont pas
imprimés sont déposés à la Chambre, tout comme les autres.
Je ne suis pas d'avis que l'on doive imprimer tout ce dos-
sier; mais au cas où il faudrait le faire, je demande que le
tout soit imprimé et qu'on ne fasse pas exception des
extraits de journaux, de brochures, et de pièces presque
obcènes, que mon honorable ami, le chef de, l'opposition,
voudrait laisser do côté. Que l'on imprime ou que l'on
imprime pas, cela m'est égal. Je suis, prêt à me défendre
et à me justifier dans cette' affaire.

M. M[TCHIELL: Je ne me propose de toucher à cet
incident au mérite, mais je répliquerai .aux propositions
émises par le chef du gouvernement.

Les deux ou trois positions qu'il a prises sont, d'après
moi, tout à fait insoutenables. L'honorable premier ministre
nous a dit que la position de l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) différait de celle prise par lo chef de la gauche;
mais qu'il considérait la position de ce dernier comme celle
prise par la gauche elle.même. Il oublie qu'il y a ici un
parti indépendant. Ce parti n'est pas très fort ; mais, pour
ce qui me concerne, je lui dirai 'que je suis bien décidé à
parler chaque fois que la liberté et les droits du pays seront
concernés. Je dirai d'abord que la position prise par l'ho-
norable député de Bothwell (M. Mills) .est juste. La
première question est de savoir si l'Orateur a fait ce qu'il,
devait faire, et s'il avait le droit de destituer ces traducteurs.
L'autre question est plus étendue. Il s'agit aussi de savoir
si ces traducteurs méritaient d'être.démis pour avoir tenu
la conduito dont on les accuse. Le chef do la gauche a
clairement exposé la question telle qu'elle se préseito
devant la Chambre; mais il n'a pas touché à la question do
savoir si ces traducteurs méritaient ou nou d'être démis. Il
a seulement révoqué en doute l'autorité du tribunal qui a
destitué ces traducteurs, lorsque le rapport du comité des
débats n'avait jamais été adopté par la Chambre. Je mets,
moi-mêmne, en doute le droit de l'Orateur d'agir sur ce
rapport sans y être autorisé par la Chambre. Je n'ai pas
l'intention d'entrer dans le mérite de la cause, ou de discu.
ter la question de savoir s'ils sont cdupables,. o non ; mais,
d'après moi, l'honorable chef do la gaucho a bien fait de
soulevger la présente question, et j'approuve, M. l'Orateur,' la
inotion qu'il a déposée entre vos mains. Je crois^aussi que
l'honorable député de Bothwell (M. Mills) 'a. eu raison "de
soulever la question non seulement de savoir si vous aviez
le droit de destituer ceshommes, mais aussi de savoir si'
ces hommes méritaient' d'être 'démis. ý Le très-honorable
premier ministre lie devrai tpas, suivant moi restreindre le
débat à ce qu'a dit le chef do la gauche; mais il devrait se
placer sur un terrain plus large.

M. EDGR : Si lon "a besoin d'nne raison- pour démon.,
trer qu'il .est nécessaire de faire imprimer les documents.
pour renseigner les mém6rei de cotte Chambré, cette railsou

O

se dégage bien du fait que le chef do la Chambre ignore, lui-
même, les parties les plus importantes de leur contenu. Le
chef de la Chambre est évidemment sous l'impression que
vous avez agi, M. l'Orateur, d'après un rapport du comité
des débats adopté par la Chambre.. Or, s'il avait seulement
vu le rapport du comité, ou les documents concernant la
commission chargée de l'économie interne de la Chambre,
il aurait su que le rapport du comité des débats n'avait

jamais été adopté par cette Chambre, que cétait un rapport
e la dernière session, et qu'il n'a d'autre valeur que celle du

papier jeté au panier. Si nous entrions dans le mérite de
cette-quostion, lorsque le chef de la Chambre ignore, lui.
même, le contenu des documents qui s'y rapportent, nous ne
saurions, M. l'Orateur, arriver à une. conclusion satisfai-
e-ante pour nous.mêmes, ou pour vous. Je désire avoir
votre décision, M. l'Orateur, sur la question de savoir si
nous avons le droit d'avoir la lecture des documeuts qui
sont maintenant déposés sur le bureau de cette Chambre.
Si nous avons le droit d'avoir cette lecture pour renseigner
les membres de cette Chambre, que ces documents soient
jus.

M. l'ORATEUR: Si l'honorable député désire que les
documents soient lus, ils peuvent l'être.

L'adjoint du greffier se met à'les lire.
M. KIRKPATRICK: Je ne crois pas que nous dévions

passer tout notre temps àécouter la lecture d'un pamphlet;
je ne crois pas, non plus, que les règlements de la Chambre
le permettent et que cela doit Utre fait.

M. MITCHELL: Donnez quelques raisons.
M. KIRKPATRIOK: Je maintiens que l'on ne devrait

lire que les lettres qui concernent cette affaire, et non le
long pamphlet qui les acomrpagne. .Autrement, ce serait
gaspiller le temps de la Chambre. :

Sir RICHARD CART WRIGHT: J'attire l'attention de
l'honorablo monsieur sur le fait que mon honorable ami a
proposé justement la même chose et le chef de la Chambre
l'a refusée.

M. WHITE (Caridwell): Non.
M. MULOCK : Nous devons avoir d'une manière quel-

conque sous les yeuxi les renseignements dont nous avons
besoin, avant que nous soyons appelés à nous prononcer sur,
cette question. Il est très vrai que cette affaire soulève une
question de droit ou de principe; mais il y a aussi à consi-
dérer le mérite de la cause minme, et l'on ne peut s'occuper
du mérite qu'en prenant connaiýiance des docunents. Mais
comme la Chambre paraît ne. pas. vouloir faire imprimer
ces documents dans le procès verbal, je crois que les députés
doivent trouver. un autre inoyen de les mettre à leur
portée. Je no partage pas l'opinion de' l'honorable dé-
puté de Richmond et Wolfe (,S. Ives); quand il dit que les
documents enquestion, du moment qu'ils sont déposés sur
le bureau de la Chambre, sont pratiquement à la portée de
chaque député. L'honorable monsieur les avait dans sa
main quand il a fait cette déclaration, et il est dans le vrai,
s'il lest, lui.même, toute-la Chambre, comme il a cru, sans
doute,'qu'il l'était, quand il:a demandé la destitution de l'un
de ces traducteurs. Si nou devons nous:occuper de cette
affaire,il faut que l'on mette devant nouse sous une forme
convenable, les documents qui s'y rapportent. Pour ce qui
me-regarde, je m'objecte à:toute procédure pouvant frustrer
les fins de la justice. Si telle est la*signification de l'oppo-
sition que nous rencontrons, nous devons suivre la pratique
et faire tout lire, afin queýles documents dont on a besoin,
puissent être à la portée de chaq.e député.

M. MITCHELL: L'hono able député de Frontenac, '(M.
Kirkpatrick) a cru devoiridifférer d'opinion avec moi quand
j'ai soutenu la pro position de faire lire les documént. IL
nous à ditq'ue c'était contrairé aux'roglements de la Cham.
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bre et inutile. Cette lecture n'est peut.être pas nécessairo,
et l'honorable monsieur a peut-être aussi une intelligence
supérieure des règlements de la Chambre. On lui attribuait
ce mérite quand il occupait le fauteuil de l'Orateur. Sa
parole faisait loi alors et -l'on se soumettait toujours a7ec
respect A ses décisions. Mais l'hor.orable député occupe
maintenant la position d'un membre ordinaire de ctte
Cnambre, et il doit permettre, A chacun de nous, qui pospé.
dons aussi quelque expérience, d'exprimer notre opinion sur
la question do savoir si la procédure maintenant proposée
est conforme ou non aux règlements de la Chambre. Il
peut se faire que nous soyons appelés ici à faire lo procès
de ces traducteurs. J'ignore, toutefois, si notre tôle s'4ten-
dra jusque-là ou non. La question n'est pas encore claire-
ment posée; nous ne savons pas encore si nous allons ou
non faire hur protès sur lo mérite de l'offense dont on les
accuse, on si leur procès sera fait Rur la que.tion spéciale
soulevée par le ehef de la gauche, savoir, sur le droit qu'a.
vait l'Orateur de démettre ces traducteurs sans l'interven-
tion de la Chambre. Tels sont les points à dia'uter. Si
nous devons faire le procès de ces hommes >ur le mérite de
la cause, comment pourrait-je prendre part à [instruction
de ce procès. si je ne connais rien des faits, ou avant que je
connaisse la nature des faits. Je regrette d'êtro obligé de
dire que je ne outnprends pas la langue française; mais j'in-
sisto sur mon droit, du moment que je suis l'un des jugcr,
du moment que j'aurai à prendre part à l'iistruotiun du
procès, du moment que j'aurai à décider bi ces hommes ée,
sont îendus coupables d'acte< qui justifient leur destitution,
ou s'ils ont é·é démis par une autorité qui avait le droit de
les démettre. J'ai besoin de connaître la nature des accusa-
tiens et d'avoir la lecture de ocs accusations dans la langue
que je comprends.

L nonorable monsieur a oFé fro que nous retardcrione
l'expédition des affaires publiques par la 1<eturo de ces docu-
monip. Quel:o cat la piopo-iticn de l'l.oînorabo (-cf de la
gauche ? Il demande l'impression de la partie essentielle des
documents, comprengnt les plaintes portées par l'honoreble
seciétaire d'Etat, l'honorable député de Richmond et Wolfe,
l'honorable député de Sorel, aussi les iéponses d person-
nes accuéees-eLfin, l'impression de ces quelques pièces
dont le greffier a commencé la lecture afin que les membres
de cette Chambre puissent former une opinion exacte avant
d'être appelés A se prononcer judiciairement sur une cause
qu'ils ne peuvent comprendre sans cela. Je demande donc
que les lettres de l'honorable secrétaire d'Etat, de l'honora-
ble député do Richmond et Wolfe, et de l'honorable député
de Richelieu, avec les réponses des personnes accusées, y
compris toutes les autres pièces qui se rapportent à la
cause, soient lues en français et en anglais, afin que
chacun puisse comprendre la question sur laqnelle il aura A
se prononcer.

M. KIRKPATRICK : L'honorable monsieur, avant de se
lever pour me faire la leçon, devrait savoir ce qu'il dit, et
respecter le sens commu-', d'ont Il b'éciite dans la présente
occasion. Il a dit que je m'opposais à la lectur'e de ces docn'
ments. S'il m'avait entendu il attirit compris qu'ejo m'objecte
seulement A la lecture de ce pnphlet écrit %n frar çais et
contenant plus de cent pages dé *texte solide,'Tai'dit qu'il
ne convenait pas que le tempe de la Ohambr'e'fût employé.è
la lecture de ce livre, qui ne jetterait ad'dune lumière sur le
sujet. J'ai dit que les lettres devriient àtre lùes,';mais que
ce pamplihlet ne devrait pas l'âtre.

M. MU LOCK : Pourquoi pas ?
M. KIRK PATRICK: Parce que, d'apiò, moi, il ne con.

vient pas que le temps de la Chambre soit employé à la lec-
ture d'un pamphlet écrit dins 'une langue que l'honorable
monsieur a déclaré lui.même, ne pas omprmndre. '

M. MULOCK: Le pamphlet ne cQutient.il pas quelques-
unes des preuves sur lesquelles reposent les aousatioris
portées?

J. MITCHELL

M. KIRKPATRICK: Il en contient; mais l'honorab!o
léputé de Québec-E1t a dit que les lettres contenaient les
paroles blamåbles tirées du pamphlet, et que, par consé.
quont, ces letres contenaient toutes les accusations.

M. LAU RIER : J'ai essayé d'obtenir la lecture de ces
ettres; mais la droite me l'a refuée.

M. KIRKPATRICK: Je partage l'avis de l'honorable
député'do Québec-Est. Il dit que'- ces lettres contienn'ent
tous les extraits'du pamphlet, pouvant jeter de la lumière sur
la e.use, et je dis, moi-même, que ces lettres devraient' ètre
lues; mais ce serait gaspiller le temps de la Chambre que
de lire le pamphlet.

M. MITCHIELL: Je me lève seulement pour répondre à
l'honorable wousieur.

Quelques DÉPUTÉS: A la question.
M. M ITCHELL : Je demande l'application du règlement.

L'honorable monsieur a parlé deux fois et j'ai le droit de
tépondre à ses allusions personnelles A mon adrcse, qui ne
&ont pas exactes. L'honorable monsieur ne pense as que
jo devrais ine lever pour lui fairo la lcç)n. Cependant, M.
l'Orateur, il m'a adminibtré une semonce, parce que je de.
mandais que ce qui serait lu en français le fût également
dans la langue que je compreds, et il a auséi par lA même
fait la kçon A la Chambre, parce que cellc--i a consenti à
cetto lecture. J'ai dit qu'il était inutile de faire une lecture
dans ubo langue que je ne comprensis pas, et je voulais que
cette lecture fût faito en anglais, Ri on la faisait en fran-
çais. Si lob accusations sont babées sur ce qui est contenu
dans ce pamphkt, nous avons le droit do connaltre ce docu-
ment.

L'honorable monsieur a examiné ce dossier, ce que je p'ai
pas fait moi-même.

Il a son entrée dans les conseils du gouvernement et il eSt
prêt à appuyer toutes les propositions qui émaneront du eu
dernit.r. Il a eu, Fans doute, l'occasion de se familiaritor
avec le contenu du pamphlet, et je n'ai pas eu le mnoe
avantage. 'C'est pourquoi je'voudrais qu'il fût'lu.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je vous demanderai, M.
l'Orateur, ai la lecture de ces documents sera puivie, selon
les règles de la Chambre, de leur impression dans le procès-
verbal. "D'après *ce que je puis voir, il n'y a pas de règle
qui rendo obligatoire la lecture des documents déposés sur
le bureau de la Chambre; mais elle peut être exigéè par
une motion. L'honorable député de Québec-Est a demandé
la lecture des documents et on ne s'y est pas objecté. J'ai
dit quo si la Chambre en voulait la lecture, ils devraient être
lus.

M. LAURIER : J'ai demandé qu'ils fussent considéi és
comme lus, comme cela se fait ordinairement, et la majorité
s'y (st opposée. Quand d<s documents sont considérés
comme lu-,, ils paraissent toujours dans le protéiver al;
mais l'honorabie chef du gouvernement ne voulait pas con-
sentir A ce qu'aucun de ces documents iftt imprimé.

Sir IUECTOR L4NG4 YIN : La raison pour laquelle j'ai
posé cetti lpeition, c'est piri que j'ai compris qié'l'onb-
rable~ ip8ui avit feit ne motion pour obtenir la le'dture

M.EDGAR: Non; j'aisimplement demandé qu'ilsfusent
jus.

Sir ISCfOR LANGEVIN: On a fait motion qu'ils
fuasaenttue, êt cette çiotion deyra parattre dans* le 'procès
ve.rbal.

M. MU LOCK : Il n'y a pas eu de motion. La lecture a
été régolup du oonsenement unanime de la Chambre.

Sir HECTOR LAeGEVIN: Y a-t-il une motion, M.
l'Orateur ?
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M. l'ORATEUR: Il n'y a pas de motion. On a demandé
que les documonts.fustept lus. Personno ne s'y est objecté,
et on a procédé *A a lèntùrò.

Sr HECTOR LA2NGE VIN: Cas documenta seront ils,
par la suite, imprimés dans le procès-vorbale ?

M. 1'ORATEUR : Tous les docuruqnts,.qui sont devant
la Chambre, et qui sont lus, doivent être imprimés. C'est
la procédure a suivre. Toutòs les procédores d6vant cette
Chambre doivent parattre dins lo procèz-vorbal.

Sir ITECTOR LA NGEVri : Si la lecture de ces docu-
monts doit être suivio de leur insertion dans le pro ôù-
verbal, jo préroe-et, je çrois erprimer l'opinion des deux
partis-qu'ils roient maintenant considérés comme lu-.

M. CHAPLEAU: Quand je me suia levé la pro
mière fois, j'ai àignal6 à la Chambre ce que je croyai's être
la règle suivie devant lés cours de justice par les avocats,
qui veulent, non so quereller simplement, mais obtenir uno
déc'sion équitable. J'ai dit que la plainte portée par moi,
l'année dernière, était très simple et très courte. Ille était
con-er)ue dans quatre ou cinq lignes. On a dit que l'hono.
rabie député de Richelieu était aussi l'un des plaignants;
mais cela n'est pas exact. Les expressions dont .je. me buit
plaint et dont s'est plaint aussi l'honorable député de Rib-
mond et Wolfe sont peu nombreuses. Elles ne se trouvent
pas seulement dans le pamphlet, déj4 mentionné, mais elles
ont été reproduites par les journaux et colportées dans tout
le pays.

M. M ULOCK: Disent-elles la vérité?

M. CHAPLEAU : Elles ont été écrites et publiée@. Ce fait
n'est pae nié par los accusés, eux-mêmea mais ils disent
pour toute défense: " Nous sommes les odciers de la Cham.
bre, des offlieis'd'uneeolasse particulhlre, et nous avions le
droit de discufer'les affaires politiques, et de nous servir,
dans les assemblées publîques, sur 1es huastings, darrs la
presse, ou dans les pamphlets, des exprâssions dont on se
plaint. Cette admission est:oonvenue de tous les membres
de cette Chambre, qui demandent la lecture de ces docu-
mants. Ces expressions sont telles qu'il n'y a pas un mcm
Li e do cotte Chambre qui laisserait 8in sorviteur emp oyer
coitre lui des expressions de ce genre -ans le renvoyer im-.
méliatement de son service. Mon honorable ami dit que
ces officiers ont été engagés par un comité. de. la Chambre,
et que vous n'aviez pas le droit de décider qu'ils'ne seraient
pas rongagés an commencement de la présente .session. Il
me semble, M. l'Orateur, que vous avez le droit de décfiarer
à ces officiers, à l'ouverture de la session, gu'ils ne seront
plus employés, parce que, d'après ce qe'Je comprends, leur
engagement expire avec la session et se renouvello aussi
avec la session, avec le consentement de cette Chambre.

Le comifé,. lorsqu'il engagea ces hotmmes, déclara qu'il
conserveraient'cette position; mats Il il a ps de1gagc-*
ment permanent. Tout homme à 'l'em'1i de la chaMre'
est sous votre contrôle immédiat, 'ýurtuYe qeition'de tlis-
cipline. Maintenant, pour ce qui est de la seconde -question,
la question 4e savoir si le langage dont se sonf servi gens,
et qu'ils ont, avoué s'ètre servi p'ut motiver.leur d mission
ou vous justifier de.l'eur déclarer qu'is .ae font plus pa
du personnel de cette.Chambrp. ette qgestion. <iis- e, n'em-
pite nulIement.sur votre autoi1é. 'Te ... nque. d ans
les deux cas, il n'est pas du'tout èceire de aire impri er'
ces documents. et ai toutefois ce te dépense aott 8 re
encourne sinplemont pour satikfatre 6rIbllrie des lMono*
rablee membres de la gauche, cekx..qui o réclamé cette
publication devront en poder la reAponsibilé. le-correls
tr s bien que le chef de l'oppositldn demande des renseigne.
ments au sujet des ,plaintes .p.ortéos qontre ces employée;
mais une fois ces ronsei'nementss donné@, je -ne voisutébe
nécessité de pousser la choie plus · loin. Uá discuMi!dn gnu

en ujet pçent he faire sans que ces documents soient impri.
mé4rà un coût considérable.

>f. MULOCK: Apreô* la déclaration de l'houorable
mTnfstre Oes'travanx puâlis, j'espérais que la question était
résolue. Cet honorable ministle, Bi j'ai bien compris, 'a pro.
po'é'que la'correspondance et les documents fussent consi.
dérés comme tué -et mli dans les votes et délibérations.
C'était lA un ùxce'ltcnt moyen de règler la chose, bien qu'il
fût sugLréré un peu tard. Je regrette que l'hinorable secré.
thire d'gtat ait manifesté le désir de suppriiner une partie
de la preuve.

M. CBAPLIgAU: 2'Non.

M. AfULOCK: Eh bien ! alors pourquoi objecte-t-il au
conseil, ou,*A tout événement,.i la suggestion du ministre des
travaux publics, qui désirait régler ette question sans plus
longue discussion en considérant ces documents comme lus.
L'honorable secrétaire d'Etat dit, que la Chambre devrait
faire comme il fait lui-meme, renvoyer un employé qui est
blamable; mais dans ce cas-ci, il arrive que l'homme accusé
n'est pas l'employé du secrétaire d'Etat. Il peut ne pas fe
faire que ce qui est désa réable à l'honorable ministre et à
l'excellent dépuié de Rie mond et Wolfe (M. ivos) soit désa-
gréable à la majorité de la Chambre. Dans tous les cet nous
avons le droit de donner une opinion indépendante sur la
question, et la suggestion de l'honorable ministre des
travaux publics'étant juste, j'espère quo le gouvernement
s'entendra pour suivre le conseil du chef présént de la
Chambre et nous laisser procéder.

M. CIIAPLEAU : Si vous dé.irez, M. l'Orateur, que la
plainte et la réponse soient considorées comme lues, jo'u'ai
pas d'objection à ce.que les documents soient mis dans les
votes et délibérations; mais, quand viendra la discussion,
mon honorible ami pourra voir, ·s'il est nécessaire de dit'r
fe mphlet, que ce livre renferme dos expression propres
à Mfre rougir.

M. MU LOCK : Non, non.
M. CHfAPLEAU: L'honorable député est peut étre

habitué à de semblables expressions. Chacun est sensible à
sa manière; mais je i-uis sbr que l'honorable député n'ira
pas jusqu'à nier la nature offensive dos expressions'en quos
tion.

M. ML1'CHE LL . Je suis content que ettte difficulté soit
réglée. Je ne suis pas.prêt à retarder les affaires de la
Chambro par la lecture de ces documents, mais il est de mon
devoir do connaître cette question avant de la juger. Je
suis heureux que nous en soyons arrivés à la résol ution.de
laisser entrer ces documents dans les vote@ et 4é.ibérations;
et à ce sujet je dois dire un mot de la conduite de l'hono-
rable rhiInstre des travaux publics. J'ai'souvent remar(fué
' e 'l'onorable ministre, lorsgu'il -a la diêection de 'la
É'ambre, en l'tbsence 'du 'pfemldr 'hinistre, &oinduit lés

afra cs de manfgre a satlifalre 'les deux partis, et il
a Certainement rait premve d'un grand ja'genlbut, aujoifr-
dhui, en consebtant Ce silte à cotisiderer ces 'documetits
comme rus et autoilsant kleur impression 'dis les voteset
délibérations. le ne puis qurxprhner mes regrets que, peut-
ètre l'Ago'bb l'iritolérance 'qui -dk'aoure du pouvoir, aient
rendu'le chef de cette Chambre,: le premier ministre, ai
obstiné,:et.nous savons que cette opiniâtreté'augmente aeoc
l'ege, Si le très honorable ministre pouvait faire preuve
d'un peu d'o l'indulgence et de la courtfsfo que Pon recon-
nait à l'honorable ministre des travaux publics, les affairEs
delà Chahibre n'en souffriraient Éertaibeutent pas.

. M. EDGAR :, Je dois dire que je nbai dómandé la lecture
de ces documents que parce 4uo j'ai cru qu'il n'y aurait
aucun autre mogen de les avoir, même en partie, imprimes
et <feMadt Ta Chaibre. 'Si j'ai 'bien con1pris,·k. l'Ohtenr,
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vous avez ordonné que ces documents, considérés comme lus,
paraissent dans les votes et délibératiins. Si c'est l'entente,
j'appuie avec plaisir la suggestion de l'honorable ministre des
travaux publics, et si la chose eût été suggérée dès le com-
mencement, nous n'aurions pas eu tant d'ennuis..

M. HE8SON. Au nom des membres de ce côté.ci de la
Chambre, je dois déclarer que ce procédé est beaucoup plus
sage que celui de faire lire les documents, et je suis très
heureux de constater que l'honorable chef du troisième parti
est redevenu lui-même encore une fois. Il a d'abord
demandé que non seulement ces documents fussent lus,
mais qu'ils le fussent cn anglais et en frarçais, et je suis
heureux qu'il accepte maintenant le compromis et consente
a les considérer comme lus.

J'ai une proposition à faire à l'honorable député, qui
semble défendre si fortement la cause des emplnyés démis;
que la chose soit juste ou non, il pourrait, pour son propre
bénéfice, comme chef du troisième parti, leur faire traduire
les documents français.

La motion est adoptée.

RELATIONS COMMERCIALES AVEC LES E.-U.

Sir RICHARD CARTWRIGHI. Comme le chef de la
Chambre n'est pas présent, je rappellerai A l'honorable
ministre des finances que hiet je suis venu à l'entente, avec
le premier ministre, quej b ferais aujourd'hui une proposition
au sujet de certainei résolntioni sur l'ordre du jour. En
vertu de cet arrangement, je proposo maintenant:

Que la résolution au sujet des relations commerciales entre le Canada
et les Etats-Unis, devienne le premier ordre du jour mercredi prochain,
le 7 mars,-le débat devant avoir la priorité de jour en jour.

ACTE TOUCHANT LES LETTRES PATENTES.

M. KIRKPATRICK (pour M. McCAarur): Je désire'
présenter le bill (n° 4) A l'effet d'amender l'Acte concernant
Ie lettres patentes ontachées d'erreur et le dégrèvement des
biens engagés à la couronne..

M. MITCHELL: Veuillez donner des explications.
M. KIRKPATRICK: Le but du bill est le dégrèvement

de certains terrains, dans Ontario, engagés A la couronne,
La motion est adoptée et le bill est la pour la première

PROTEDTION AUX EMPLOYÉS DE CHEMINS
DE PER.

M. KIRKPATRICK (pour M. McCAaRTuy): Je présente
le bill (n° 5) à l'effet de protéger les employés de chemins
de fer.

M. MITCH EL: Expliqutz.
M. KIRKPATRICK: L'objet de ce bill est de forcer les

compagnies de chemin de fer de protéger los, lignes étran.
gères et de poser, sur les wagons à marehandises, des garde.
fous pour la protection de leurs employés.

La motion est adoptée et le bill est lu pour la première
fo s.

AMSNDEME ITA L'ACTE DETEMPÉ RANCE.

M. KIRKPATRICK (pour M. MaCAa'iry): Je p eécnte
le bill (N° 6) A l'effet d'amender l'Acte de tempérance du
Canada.

M itT0TaILL: Expliquez.
Sir CHARLES TUPPER. Je n'étais pas présent lorsque Sir RICHARD CART WRIGT: Je crains, d'après l'ex.la chose est venue devant la Chambre, mais je demanderai à périence du passé, que ce bill ne comporte quelque dépensemon honorable ami s'il procédera tout de même, en suppo' sur le revenu en faveur de M. McCarthy, et par conséquentisant que les protocoles me fussent pas prêts alors ? il devrait être renvoyé.
Sir RTCHARD CART'WSIGHT. Non. M. KIRKPATRICK, Ce bill a simplement trait à la
Sir CHARLES TUPPER. J'ai dit d<ijA que M. Bergne, manière de voter. Actuellemont on vote pour ou cortre la

l'un des repi ésentarits anglais dans la commission, m'a télé requête, et des élocteni s ont représenté à l'honorable déau'é
graphié qu'il pensait m'envoyer ces protocoles mardi. Je ne de Simcoe-ord (M McCarthy) qu'il est souvent difficile
les ai pas reçus encore, ni aucune communication, mais du pour -les votants de savoir s'ils votent pour ou contre la
moment que je les recevrai je les déposerai devant la requête. Le bill propose que l'on demande aux votants
Chambre avec le traité tt le modus vivendi. Je demanderai s'ils votent pour on contre l'acte, au lieu de, pour ou contre
à mon honorable ami s'il commencera le débat, lequel la requête.
pourrait être quelque peu affecté par les propositions et La motion est adoptée et le bill la pour la première fois.contre-propositions des plénipotentiaires, ou s'il consentirait
A remettre la discussion, dans le cas où les protozoles ne AIDE AUX VAISSEAUX NAUFR&G S.seraient pas arrivés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre M. KIRKPATRICK: Je desire présenter le bill (N° 7)
n'était pas présent lorsque cette affaire est venue devant la intitu'é: " Acte permettant aux navires américains d'aider
Chambre; il a alors été convenu que ai le gouvernement les batimnents naufragés ou desemparés dans les eaux cana-
n'était pas en état de produire ces protocoles cette motion diennes voisines des Etats-Unia."
serait remise. Le premier ministre devait me dire aujour- M, CHARLTON: Expliquez.d'hui-sans doute les explications du ministre des finances
sont tiès satisfaisantes-l'hoiorable premier, diE-je, devait M. KIRKPATRICK: Le but de ce bill est de permettre
me dire aujourd'hui, quand il attend ces protocoles. aux vaisseaux américains do venir dans les eaux canadien

SirCHARLESTUPPER: Je les attendsà chaque instant. nos pour aider les vaisseaux naufragés ou désemphré4,
9r t ourvu que ces privilèges soient accordés par le gouver re-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que l'hono- ment des Etats- Unis aux vaisseaux canadiens. Bref t', et
rable ministre voudra les faire imprimer sans retai d. pour créer un échange réciproque de secours aux navires

Sir CHARLES TUPPE R. Ils le seront sans un moment naufragés.
de retard. La motion est adoptée et le bill la une première fois.

M. MITCHELL: Je vois, d'après ce que vient de dire
l'honorable ministre, qu'il a été fait des négociations au LES TERRAINS DANS LES TERRITOIRES DU NORD.
sujet des relations commerciales on outre de celles touchant OUEST.
les pêcheries. Sir RICHARDCAR IWRIG EP: Quelles sont les sommesSir CHARLES TUPPER: Je crois que je puis dire oui' reçues pour vente de terres dans le Manitoba et les Terri.

La motion est adoptée. toires du Nord.Ouest pendant l'année civile, 1887 ? Et com-
M. EnDAa
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bien a.t-il.été perça pour le même objet depuis le ler'janvie
188q jusqu'au er mars 1888.

M. WfHI LE (Cardwell,): Il a été perçu 8450,701.08 pour
la vente des terres dans les territoires du Nord Ouest, pen-
dant l'année civile de 18S7. Pour ce qui est des autres ren-
seignements demandés, nous n'avons pas reçu les rapports
des différents agents, et ces rapports ne seront pas ici avant
une quinzaine de jours. Je tacherai de donner à l'honorable
député les renseignements qu'il désire, dès que nous rece.
vrons ces documents.

NAVIRES SUR LA MER DE BEHRING.

M. EDGAR: Les officiers de douane sur le littoral cana-
dien de l'ocian Pacifiqne ont-ils reçu ordre ou permission de
refuser des certificats de sortie aux navires destiréi à la
chasse aux phoques et se reudant dans la mer de Behring ?

M. BOWELL: Ces officiers de douane n'ont pas reçu de
semblables instructions pour les vaisseaux se rendant à la
mer de Behring ou toute autre partie du monde. Il est de
leur devoir, d'après la loi, de donner des certificats A tout
vaisseau chaque fois que les dispositions de la loi sont
suivies.

NAVIGATION DANS LES EAUX DE LA MER DE
BE HRING.

M. E DGAR: En est-on arrivé à un arrangement, entente
ou modus vivendi avec les Etats.Unis au sujet de la libre
navigation dans les eaux de la mer de Behring, ou de l'usage
de ses ports, pendant la saison de 1888, par des navires
canadiens ayant pour objectif d'y faire la pêche, la chasse
aux phoques, ou le trafic, ou d'y chercher un abri ?

SirOCHARLES TUPPER: Je puis.répondre à l'honorable
dépu!é qu'aucun arrangement de ce genre n'a été fait.

M. J. V. ELLIS, M.P., ET L'ANNEXION.

M. GUTTLL ET: Quelles mesures le gouvernement se pre-
pose-t-il de prendre contre John Valentine Ellis, écr, mem-
bre de la Chambre des Communes pour la cité de Saint-Jean.
province du Nouveau-Brunswick, qui s'est déclaré un par
tisan reconnu et avoué de l'annexion du Canada aux Etats-
Unis ?

M. LISTER: Je soulè7e une question d'ordre-La ques-
tion contient une affirmation de faits.

M. L'OR ATEUR: L'honorable monsieur voudra-t.il ex-
poser sa question d'ordre ?

M. LISTER: Je soumets la question à M. l'Orateur.
M. GUILLET : Qui s'est posé comme avocat ?
M. LISTER: Je demande la décision de l'Oraieur.
M. L'ORATE.UR : La règle 29 se lit comme suit
Il peut-Otre fait des interpellations aux ministres de la Couronne

touchant toute affairre publique et à d'autres membrei touchnt tout
bil, motion ou autre mtiere publique se rattachant aux affaires de la
Chambre, dani laquelle les membres peuvent être intéressés ; mais en
faisant une interpellation aucun argument on opinion ne -doit dire
présenté, ni aucun fait énoncé, excepté lorsqu'il est nécessaire d'expli-
quer la question. Et en rép-ndant à ton e interpellation de cette nature
un membre n'en doit pas discuter la mérite.

Les faits représentés ici sont d'une nature très sérieuse,
et je crois qu'il eut été mieux de poser la question sous une
autre forme, vu qu'elle est de nature à jeter du blAme sur
un dès membres de cette Chambre.

3. (UILLET : Je puis dire que je cite les paroles publiées
par ce monsieur dans son propre journal, paroles qui n'ont
pas êté rétractées et qui n'ont jamais été répudiées.

Divers honorables DRPUTÉS: A l'ordre I à l'ordre I

-M.~GUILLET : Je dois déelarer que j'ai libellé la ques.
tion avec l'approbation des autorités de cette Chambre,
lesquelles, j'ai lieu de le croire, devraient connattre les
règles se rapportant à ces questions.

M. L'ORATEUR : L'honorable député retire.t-il sa ques-
tion ?

M. GUILLET : Si vous l'avez décidé ainsi, il me faudra
bien la retirer.

M. L'ORATEUR : Je suis obligé de déclarer la question
hors d'ordre.

BRISE.GLACES-COMTÉ DE BERTHIER.

M. BERNIER (pour M. BaausoLst): L3 gouvernement
a-t.il l'intention de pourvoir dans les estimés qui seront
soumis à laChambre, à la construction de brise.glaces dans
les paroisses de Sairt.Bartbélémy et Saiut.Cuthbert, dans le
comté do Berthier, afin do prévenir le désastres qui se pro-
duisent chaque année lors de la débaclo du Saint-Laurent,
et de faire droit à la requête qui lui a été tran2mise à ce
sujet ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je regrette de ne 'pouvoir
donner une réponse dans ce moment'à l'honorable député,
parce que les estimés ne sont pas ecore devant la Chambre.
Quand ils seront déposés sur- le bureau de la Chambre, l'ho-
norable député verra s'ils contiennent ou non un item pour
cet objet, et s'il n'y en a pas, il pourra probsblement faire
une autre question pour savoir pourquoi.

INSTRUCTIONS AUX AGENTS DES TERRES, ETC.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M.
Mc!ullen à l'effet qu'un ordre de la Chambre soit émis
pour obtenir copie des instructions données aux agents des
terres fédérales dans le Manitoba et le Nord-Ouest concer-
nant les renseignements gratuits à fournir aux personnes
désirant s'y fixer comme colons, et copie des instructions
relatives aux renseignements pour lesquels un honoraire
est exigé ; le montant des honoraires perçus pour ces ren-
-eignements aux diverses agences pendant iva années 1885.
86 87 ; le montant de tous les honoraires rcqus des dits
colons pendant les dites années et que l'on n'a pas porté à
leur crédit lorsqu'ils ont acheté des terres félérales.

M. WRLTE (Cardwell). Je m'empresse de fournir à l'ho-
norable monsieur toutes les informations que nous avons en
mains sur ce sujet. J'ai fait faire des recherches complètes
aujourd'hui même, et j'ai trouvé l'original de la letre qui a
été lue, hier soir. On voudra bien se rappeler que, d'après
les déclarations faites par l'honorable monsieur il s'agissait
d'un colon qui ayant demandé des informations au I.ujet de
neuf cantons, à l'une des agences des terres, a reçu pour
réponse qu'il aurait ces observations, à la condition de payer
des honoraires au montant de $21.50; que là dessus, il écri-
vit au département, et le souE-secrétaire lui aurait
répondu que s'il voulait payer le montant exigé il aurait les
informations demandées, mais qu'il ne les aurait pas sans
cela. J'ai la lettre originale de M. E lward Gregson qui
demande des informations au sujet des neuf cantons; j'ai
également l'original de la lettre do X. Stephenson, agent des
terres de la Couronne, au bureau de Régina, en rapport avec
cette demande, la voici:

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, du 14 de ce mois,
et j'ai l'honneur de vous dire, pour réponse, que s1 vous m'envoyez $t.20
comme honoraire de bureau, p)ur les informations que vous demandes,
j vous enverrai les diagrammes.

Ainsi, ce monsieur demandait les diagrammes de reuf
cantons; les honoraires exigés n'étaient pus 82l 50 mais
simplement 81.20, et le département l'a informé qu'il aurait
à payer cette faible somme pour les diagrammes. Tels sont
les faite ressortant des archives du département. Toutefois,
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je mettrai devant la Chambre toutes les informations que
j'ai sur cette question.

M. McM ULLE N. Je ne suis pas disposé à mettre en doute
les affirmations de l'honorable ministre. . En proposant cette
résolution, mon but était de recueillir dos rensoignemente
au sujet des informations données aux colons sérieux dans
le Nord-Ouest. D'après ce que m'a dit M. Gregson, une
demande de $21.50 d'honoraires lui aurait été faite par un
agent des terres du Dominion, dans le Nord-Ouest, au sujet
des informations relatives aux cantons dont vient de parler
l'honorable monsieur, J'ai éorit, depuis, à ce monsieur, lui
demandant de me transmettre la lettre de l'agent dei terres
du Dominion lui demandant des honoraires de 821.50. Je
suis convaincu que telle demande a été faite par l'agent des
terres du Dominion en dépit de ce qu'il dit dans sa lettre au
département. Il peut avoir dit qu'il a demandé 1.20, il
peut avoir induit le gouvernement à croire que telle était la
demande faite, mais M. Gregeon a déclaré qu'on lui a
demandé 821 50.

Mes observations s'accordent avec celles de l'honorable
député siégeant derrière moi (M. Watson), qui affirmait,
hier, qu'en diverses occasions, au sujet de telles informationa
des surcharges avaient été demandées, en sus des honoraires
rédementaires, par les officiers des terres du Dominion, à
des personnes dé&ireuses de s'établir dans le Nord-Oueqt.
Le ministre a prétendu que j'avais dit que c'était un colon
établi ori avait fait cette plainte et demrandé ces informP-
tions. J'ai dit que c'était un colon rérieux quoique non
établi, un colon qui disait vouloir s'établir dans Io Nord-
Ouest, en vue de quoi, lui et ses quatt o fils ont demandé des
informations au sujet des terres en question. Je regrette
qu'il n'y ait pas fondé un établissement. Dégouté par la
manière dont il a été traité il est retourné ch< , lui, et se
prépare à se rendre au Dakota,-ce qui me fait peine.

M. DAVIN : Je demeure dans le Nord-Ouest. Je connais
M. Stephenson, l'agent des terrcs, ainsi que d'autres agents.
Je suis au courant de presque tout ce qui se pratique au
sujet de questions de ce genre, et tout ce que je puis affirmer
devant cette Chambre est ceci : " Lors même que le ministre
n'cùt pas dépoâé dvaî,t cet te Chambre l e documents qu'il
a produits, aujourd'hui, je n'hésiterais nullement à dire que
la déclaration de l'honornblo monsieur est absolument
dénuée de fondemert. J'ai été en lieu de m'enquérir
comment ces messieurs so sont conduits, j'ai dûi le faire par
néccnité et quelquefois à cause de plaintes de cette nature,
et je me suis fait un devoir de m'assurer comment un colon
ou un chercheur sont traités dans ces bureaux.. Je me suis
fait un devoir de constater si ces plaintes étaient fondées ou
non, et tout ce que je puis dire, c'est qu'après de pareilles
investigations je puis affirmer que ces rccIsations constam.
ment réitérées ne reposent sur aucun fondement. Il est très
important de réprimer ces insinuations, parce. qu'il -existe
une insinuation dans la question, car elles sont calculées'on
vue de nuire à une région dont je représente une section pt
dans laquelle nous sommes tous profondément intéressés.
De fait, ce n'est là qu'une partie ou qu'un, échantillon d'±n
plan bien préparé de la part de plusieurs des honorables
membres qui eiègent sur les bancs de l'opposition, dans
cotte Chambre.

M. LANDERKIN: Non.
M. DAVIN: Je dis, oui. Ce n'est là qu'une partie ou un

éobantilloa d'un plan de longue main élaboré, et c'est "un
plan qui aui a L'effet du boomerang en revenant contre eux,
en leur faisant peidre de leur valeur dans l'estime publique.

M. WATSON: A la séance d'hier j'ai fait oertaints asser-
tiens, et mon ami, le député de Wellington-Nord (M. Me.
Mullen) a mêlà mon nom à l'exposé qu'il a fait. Je n'ai
pas dit que dos agents du gouvernement régulièrement
nommés avaient mal agi à l'égard des colons. J'entends sur
cette question ne pas êti e ainmi mal compris parles membres

M. WHIT (Çardwell)

de cette Chambre. J'ai dit que j'espérais pouvoir demon-
trer, dès que les faits seraient mis au jour, que les agents des
compagnios do colonisation qui en certains districts rom.
p'issent l'office d'agents du Dominion pour recevoir des de-
mandes de 'terre;, ont extorqué des somme& exorbiàùted,
de la part de coldus sérieux. Je sais qu'en 1881 et 1882, le
pays était infesté d'agents de compagnies de colonisation et
qu'ils demandaient à des colons sérieux-des honoraires d'in-
formations sur les terrains, variant de 828 à 8100. 'Je fiè
suis nullement étonné de la chaleur avec laquelle mon honc.
rable ami le.député d:4ssiniboia (H. Davin) défend les em.
ployés du gouvernement. Ñons savons quelle somme d'hs.
bileté il sait déployer pour la défense des employéi du gou-
vernement. Il va sans dire que je re sais pas s'il a, fait 'ou
non toutes les investigaions dont il a 'parlé, mais nous
voyons que Ton content'de défendre les employés du gou-
vernement il attaque des hommes qui ont les intérêts de
l'ouest autant à cœur que lui. S'il faut en croire s, presse,
nous av.oas lieu de. douter en certains cas de l'exaotitude des
r,çne·gnemets qu'il dqnne .sur le 'Nord.Ouest.. 'l plaide
.oujoraavec cllepr la cause (l gouvornementdans le
Nord-Ouest. En.co qui dgaro lets #gqnt de terres du»I.
minion, je décl'are que je ne sais aucun cas oà un employà
régulièrement nommé a exigé de colons sérieux des hono.
rai-es: exrbitants pour ?es informations i.mais jai dit, lier,
et je répàto auj)urd'hdi, que par ses vastes concessions 'd'
ter.es à des compagnies de colonisation le gouvernement a
prêté à ces dernières l'occasion d'abuser de leur position en
exigeant de fortes sommes de la part de colons sérieux,
pour les informations qu'ils demandaiert.

UNIONS OUVRIËRES.

M. AMYOT : Je demande :
Qopfe dei règlements des unions ouvrières qui se eoOformeee la

35e Victoria .et à l'Acte des unions ouvrières, et la liste de leurs officiers
avec la désignation de leurs officiers.

En plésentant cette.motion j'ai en.veo d'att'er, l'atten-
tion de l'honorable ministre de la justice sur quelques uns
des règlements passés par les unions ouvrières. Je- me
présenl e pas cotto motion pour altaquer les unions ouvrières
mais plutôt pour protéger les unions elles-mêmes.

Je vous dirai desuite qqe j'ai en agina les rgles.otra.
glements d'une société quise.nomme "! La Bociété de bieivçg-
lance des Ouvriers de bord de Québec," qui a été incorporés
pour.ls fins suivantes telles qu'exposées dans son acte d'iu-
corporaion.

" Vu qu'ils sont exposés à de rudes travaux et à di&'aes ci-
dents dans l'exercice journalier de roàr étit, et qu'ils sont
désireux de se former en association 'sous -le nom de " la
société de bienveil4anoe des ouvriers de bord de .9 bec,"
dans le butld'aider autant que faire se peut, les r milîes des
membres réduites à la gène, par suite dela maàdie'ou de
la mort de ces membres."

Cette société a,été inoorporée le 9 2e fujn 1863, comme le
dit la p emière olause du bill, " aux ifns ei dessus'exposées."
majssiJe m'en rapporte aux.règlements -e la société je
trouve .une grv£d. nombre, d règlements désignés com¶ne
étant des règlements'pratiques, qui tendent à un tout autre
but. L'artil3?9 dit :

Le tarif des'gages exIg6s par cette assosiation sera comme suit,
savoir:

Les employés de cale et les brandilleurs, $1 OO par jour.
Les employ6 aux'treuils etIes gards,,$3.OO par jour.
Les employés mttou4e,2OpàrJo;r. .
Tout membre de çatMeaisciaUon qui ;ràvillera.lo;dd'umiseiv ,

pour moi-,s que les' gages fixéi par le taritou- plus longtempa. que le
nombre a'heures fisc pour les dits šgesu qaLdonnera. de&son±.Xaupà
gratis, iel.aue mont-irles ,treuils, paiera une amçnd., por 1* prem4bre
offense, de s5'0oo pour la seconde ide 0ie O'et pour la troisième oire se,
l'association décidera des mesures à prendre contre lui.

Comment procédera-t-elle ? Nul ne le sait. , Commerit
pouira-t-on empêoher;un travaillen d'aller-faire le service

bord d'un autre vaisseau ? Nous l'ignorons. Puis vien-
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nent des règlements au eujet du nomþre d'hommes engagés plus abandonnés. Peu de vaiseaux s'y arrêtent (un ou
sur chaque vaisseau ; ]'article 40 dit : deux par semaine), et les revenus du havre diminuent nu

Le complément nécessaire d'hommes pour former une équipe sera lieu de s'accroître. D'après l'état fourni par les commis-
comme 'suit, ravoir saires du havre eux-mêmes, je constato que les exporta-

1. Les %aisseau usant de 8 treuils devront employer pas moins de tions étaient, on 1885, en chiffres ronds, 'de 87,600,000 ; on2 homm aux ti.eui[s, hommes d' cafe, 3 brandilleurs et'2 eïployé 1886 elles baissèrent à 85,800,000, et en 1887 elles étaient
2. Les vaisseaux de 600 tonneaur et plus connus comme ayant doubles rédulites ' à 85,100,000. Les impoitations ont également

sabor s, c'est-à-dire aant un sabord sur les côtés de tribord et de dimindé: de 83,500,010 qu'elles étaient on 1886 elles sont
à une der ete Iéri-de' lacalebu dànw 1'éttpodt, 'et placès tohibées à 63 200,000 en 1887. La population de Québecs~~'~lavn:set&iaùèr, 'éio~oupa-mind~8hommesaur' l8bu 7. La opnto déuén à e èg ettreuils, Yionmes decsl, 2briddflleursetdeuxemploye'itationaifel diminhe augsi, et j'attribue cettedéchéance àcesrègements

ýt ainsi de suite pour les vaisseaux de divers tonnages ; qrfi ne sont pas sanctionnés par la loi, qui n'ont do valeur
l'une de ces clhusesdit: que par la force brutal et l'intimidation. Je ne m'opposepas à ce que les travailleurs s'organisent entre eux; jy crois

Lsvaisseaux àvapeur qu chargent ou déchargent des cargaisons à la rotetion du travail; j crois que la commission nom.fea aemploieront pas moins de 16 honines' pour cli'e compau à l p . 9
L a le rivilège dé dêéharger les hommes lorsque mée pour fáire rapport s1r ta protection due aux travailleurs

lièeôpartiment-seratermin . e9t'd une utifité vraimeit pratique.
Article 41: Je suis d'avis qu'il faut protéger le travailleur en
La journée 4e travail sera de 8 heures, commençant à 7 heures du tout ce qui se Tapport aux mnœurs, à l'emploi des enfants et

mitin Y compi1s9-ai farepour'déje4ner et-une heure pour- diner, et des femmes, et même en ce qui touche aux salaircs; mais
flissant N eibq Deures derl'après-midi.- je n'ai pas detoifiance dans ces coalitions, combinaisons et

Article 42 : -associations, qui, au mépris de la loi s'imposent audacieuse.
Aucun membre de cette association ne travaillera à bord d'un vaisseau ment par la fdrce et la violence. J'arme positivement que

oùl'on se servira d'une machine e-vapeur(donke.yeogne) pour charger cette association a ruiné le havre de Qnébeo, et je demande
ou d6charger leros bois, lesmadriers, la planche, etc., excepté-le bois au ministre de la justice de nous venir en aide pour nous
à'fnseaur. relever de cette triste condition. Nous avons dans notre

Article 43 :district des ministres, dont je reconnais les capacités, mais
Tout membre de cette association qui travaillera avec un chef d'équipe qi r t

(feresfAai, qui n'en est-pas membre paiera' comme amende une journoe @Oit de nous venir en aile. C'est pourquoi je prie
detravail. le mi de la justice de vouloir bien nous tendre la main,

Tout memþre de cette société qui est déchargé sans cause est obligé
d'avertir les s'itrés emplôy6 qui travaillent sur le mme, valsseà, et
irifi'ne cesset-de travailler jusqu'àAce- que tel membre soit réintégré de faire connaître à cette ChGmbre les causes réelles de la
dans son emploi, ilp paieront comme amende une journée de salaire pour ruine du havie de Québec.

d
cuaque jour à travaiu .

D'après cela, un homme qui a été déchargé n'a qu'à
déclarer qu'il a été déobai-gé sans cause et toute l'association
sera obligée do se mettre en grève et d'empècher qui que
c&soit de travailler.

Article 49:
Aucun membre de cette association ne travaillera sur un vaisseau où

les matelots sont employés au chargement oit pour décharger l'arrimage
brisé (broken tgosao).

Article 50:
Tout membre de cette association qui sera employé par quelque arri-

meur, on'capitainë,'pour-décharger un vaisseau, aura croit d'être em-
ployé au chargement du même navire; et il sera du devoir de tous les
membres de se protéger mut'uellement, en ce cas, sous peine 'd'une
amendifd'nÈ journé6 de salaire' pour chaque jour, de travlil.' Cette
regle s'applfuet'an gardietir;

De quelle nature est cette protcction ? je l'ignore.
At'tile 5l:
Tout vaisseau prenant un chargement dn une partie de chargement

de madrfirs planelies, ioueltes ou'ttute autretargaisoni-doit employer
4'hognmes pour arrlmer le dit oa'Igemrenttritunxde-Sl.00 pnr'jur,. et
il sera parfaitement entendu que lesquatre hommes quiarriment ne por-
teront pas de madriers sous peide d'une amende d'une lournéé de sa-

ifre' pour chiqui jbur 6ftils iureit eint-port% des -madriers.
A'rticle 44.
Aucun membre de cette association ne travaillera au chargement

d'un vainau qui aura été déchariè par des personnes étrangères à l'as-
sogiat'on.

Article 55.
Tout matre de vaisseau qui entreprendra de charger son vaisseau

avec son équipage sara noté pour ce.ait, et privé dans la imite -du tra-
vail de 'Kssol'tcn.-

J t j1 fyît i19p remarquer que cette association a forcé
(jemploSe ce terme a propos) presque tous lds ouvriers de
bord de cette ville à s'enrôler dans ses rangs.

Article 59.
Tout membretravaillant avec un arrimeur à qui l'association a re-

fusé de l'ouvrage paer-une amende de $10.00 pour_ chaquie jour de
travail. orcaujurd

Ç4s.règlemente ont eu pour conséquence de faire de l'un
des plu eaux.poe du monde, Tua ds plue pauVres oe dos

Motion adoptée.

SERVICE DES MALLES A L'ILE DU PRINCE.
EDOUA RD.

M. DAVIES (F.P.E) :-Je propose:
Qu'il soit émis un ordre de la Ohambre pour copie de toute correspon-

dance (par lettre ou télégramme) et de ton autres papiers concernant le
transport des malles provinciales supplémentaires dans l'ile du Prirce.
Edonard, depuis le 1er septembre dernier.

Je veux attirer l'attention du gouvernement sur le
triste état dms'affaires dans l'Ile du Prince.Edouard, prove.
nant de l'action du maltre général des postes. En 1886, sur
les représentations de 'quelques subordonnés, sir Alex.
Cùmpbell, alors maître général dès postes, supprima les
trains spéciaux organiséî pour le transport dos malles à
pârtir du lieu cù le -Norlthern Liqht ou les bateaux à glace
àbordent. Mieux informé par d'autres sur les inconvénients
de l'dbsence de trains spéciaux pour cette fin, Bir Aler.
Campbell ft diéparsître le grief -et rétablit les trains spé.
ciaur; sans égard ýà de frais considérables de réinstallation.
N'éanmoin-sSoilà qu'un mouvement rétrograde vient encore
dç'tre imprimé par le nouveau maître général <es postes, et
durant l'hiver dernier nous avons souffeit, non seulement
les'iconénients qui surviennent naturellement dans une
terré Isolée comme'l'est l'Ile du Prince-E ouard, "Mais ces
1isconvénieotà ont été aggravés et augmentés par l'action du
gouvernemfen t.

Ni'I14département des postes ni celui de la marine ne
veulent pei.mettre à leurs agents dans cette province d'agir
suivant leur propre jugement ou discrétion. A l'automne,
lorsque to Northern Light doit remplacer les transports
d'éié,' le ttlmpl&son commun devrait faire comprendre que
tes départembnts devraient nommer sur place, un homme
de confiance et'l'autoriser à décider de l'opportunité de la
traverEé des-'vaisseaux. Mais telle est l'erreur qui, paratt
prévaloir dans les départements des 'postes et de la marine,
qu'ilg ne veulent' paspermettre même à leurs propres em-

loyeés-de décider quand un bateau-doit ou ne doit pas faire
traversae, et tout doit se fire d'après des- instructions

1888.
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venues d'Ottawa, données par des hommes qui, par.la nature tetown sollicite respectueusement que des dispoitions soient prises im-
des choses, ne peuvent rien connaître du service et sont, méliatement pour y parer. Pas de malles du dehors reçues depuis Pa-
partant, incapables d'exercer une discrétion raisonnable e medi dernier.

telle matière. En conséquence, de nombreuses bévues ont Deux jours s'écoulèrent sans réponse et ils télégraph!è.
été commises, non seulement des bévues officielles, mais rent de nouveau demandant une réponse. Le 3 janvier,
encore des bévues qui ont une influence préjudiciable sur presque une semaine après, le maitro général des postes ré-
les relations commerciales. Je demande au maître général pond :
des postes s'il ne serait pas judicieux de sa part de placer La question soumise au conseil. La dépense, près de $7,000, consi-
un peu de confiance dans l'inspecteur des postes sur l'île et dérée comme trop forte, outre que ce serait un précédent pour le Canada
de luipermete de diriger le transport des malles après dspour demander des trains spéciaux pour les malles de l'est à partir

deli permettre dedrgrl rnpotdsmle pè de Québeo.
qu'elles sont rendues dans l'île. Je désire que cette Chambre M
comprenne que je ne me plains ni ne soulève de question Maintenant tout ce télégramme est une absurdité. Le
au sujet du transport des malles à travers les détroits. Cha. maître général des postes aurait dû savoir s'il s'était informé
que année, des plaintes sont faites et il en sera probable- auprès de ses députés, que ce précédent avait déjà été éta-
ment fait en temps opportun sur ce sujet, mais ce dont je bli,que son prédécesseur (et tout homme ayant connaissance
me plains aujourd'hui, c'est qu'après que les malles ont été des faits devra l'admettre), d'hiver en hiver, avait ordonné
délivrées sur la côte de l'Ile du Prince-Edouard on nous que des trains spéciaux fussent employés pour transporter
enlève los moyens spéciaux de les transporter, moyen que les malles. Ils savaient qu'il y avait bien peu de malles
nous avions depuis des années. L'honorable monsieur -peut transportées sur l'île par les bateaux ou lar le Northern
aisément saisir les raisons pcur lesquelles il faudrait des Ligk qui ne fussent destinées à la capitale; et quant A,
moyens spéciaux. Il arrive quelquefois que les malles sont Québec je dis que c'est une mince excuse, indigne de l'hono.
retardées de l'autre cô:é, à Cap Tormentine, de un à cinq rable monsieur. Ln précédent a existé pendant des anrées.
jours, de sorte que lorsqu'elles sont traversées il importe de Supposons que le Northern Light, après une traversée d'un
faire toute la diligence possible pour les rendre à destina. ou deux jours et même d'un seul jour, arrrive à Georgetown
tion. ou à l'un des termimn, une heure ou deux, comme cela lui ad.

Lorque sir Alex. Campbell était maître général des postes, venait généralement, après le départ des trains du matin,
sur le rapport de quelque méprisable subordonné qui n'y ces malles qui déjà peut-être datent de trois ou quatre jours
connaissait rien, il avait enlevé les trains spéciaux, mais du devront rester 24 heures à Georgetown pour y attendre le
moment que les sénateurs représentant l'île eurent attiré son train du lendemain. Tout le commerce des personnes en-
attention sur la question il ordonna de suite le replacement gagées dans les affaires serait artiellement paralyeé à cause
des .rains, et le service alors se fit à la satisfaction générale. du défaut d'action et du refus de facilités ordinaires et rai-
Maintenant le maître général des postes a jugé à propos sonnables de la part du département.
de nous retirer cet avantage et ne veut pas permettre à Maintenant, pas de train spécial pour rapporter une
l'inspecteur des bureaux de poste d'exercer aucune discré. réponse immédiatement, en sorte qu'une personne écrivant
tion en cette matière. Il ne veut pas nous donner de trains d'Halifax à un correspondant de Charlottetown aurait à
spéciaux, il ne veut pas payer pour le transport des malles attendre environ une semaine pour envoyer une lettre et
en triîncaux, en sorte que notre position est réellement pire en recevoir réponse à une distance d'à peu pièi 150 à 160
qu'elle n'était il y a cinquante ou quarante ans passés. milles, et cela à cause de l'inaction, du défaut do jugement

Aujourd'hui, si la malle retarde à la traversée, de quatre à et de la coupable négligence du département que dirige
cinq jours, il lui faut rester au Cap Tormentine après l'honorable monsieur; et cela en regard d'une décision
qu'elle y est rendue, quoiqu'elle puisse réunir 40, 50 ou antérieure rendue par son honorable prédécesseur, qui avait.
même 100 sacs, de six heures jusqu'à 24 et 23 heures, sui- donné beaucoup de soin à l'examen de la question et avait
vant les circonstances, Maintenant, il n'y a pas de raison entendu dans le Sénat, pendant plusieurs années les deman-
pour qu'il en soit ainsi. La question a été mise devant le des des sénateurs de l'Ile du Prince-Edouard à cette fin, que
maître général des postes, et lorsque le Northern Light a été des trains spéciaux dussent transporter tout le temps la
désemparé, en octobre dernier, le maître des postes de l'île matière postale à la capitale. Il dit ensuite que le coût sera
a écrit- au maître général des postes, lui demandant W'il de $7,000. Dût.il en coûter 8,1,000 ce ne serait pas une
n'était pas possible de soulager la population de tduti ances raigo de.privir la population do l'ile do ce train spécial;
prolongées, en lui permettant d'employer des trains spé. mais il devait savoir qu'en envoyant ce télégramme il to
ciaux quand il le jugerait nécessaire. Le maltre gér éral disait pas l'exacte vérité. Ce service n'a pas coûté plus de
des postes répondit qu'il ne devait pas exercer une pareille 6.1,000. Les employés du train étaient là. C'était tout
discrétion et que le maître de poste ne devait pas employer simplement une contre-entrée du département des chemins
un train sefcial ou même un cheval et un traîneau pour de fer contre le département des postes. C'était tout sim.
transporter les lettres à la capitale de l'île sans avoir reçu plement le coût du combustible pour faire un parcours de
des ordres spéciaux d'Ottawa. Le pauvre malheureux a été 20 à 30 milles pour transporter les malles à la capitale. Le
obli é de se conformer à ces injinctions, et quel en a été le' 9 janvier ordre fut donné de transporter les malles par les
résutat ? Au mois de décembre le Northern Light a cesEé caps, mais il n'y avait pas de bateaux prêts à les recevoir.
de marcher, et au lieu de voir l'agent du départnement de la La même organisation que j'ai tant combattue et qui règne
marine se hàter de le remplacer de suite pareunsçivice de au départernent des postes rè gne également au département
bateaux, on a constaté que personne n avait l'autorité de la marine. Ils paraissent manquer de confiance dar s
voulue pour ordonner ce service. Il fallut télégraphier à leur agent. Il n'était pas autorisé à dépenser 85.00 pour
Ottawa, et après un laps de temps de quatre à cinq jours arrimer les bateaux pour le transport des malles sans en
les bateaux purent être prêts en vertu d'un ordre venant avoir reçu instruction d'Ottawa. Les bateaux ne f urent
d'Ottawa. Il y a eu un retard inexcusable àse procurer les prêts que le 12 janvier. Quoique cela puisse être tin pou
moyens de faire traverser les malles. Les bateaux furent ennuyeux, je veux attirer rattention des honorables mes.
appareillés, et api ài qu'ils furent appareillés, le Bureau de sieurs sur les faits dont nous avons à-nous plaindre et leur
Commerce de Charlottetown airesea au maître général des demander ensuite s'il est raisonnable qu'un tel état de
postes le télégramme suivant: choses dure plus longtemps. Ainsi, après près d'une

CHARLOTrETOWN, 28 décembre 1887. semaine de retard, lorsque les bateaux étaient prêts, le 12
Le mattre de poste, i n'étant autorisé à employer des trains s6- janvier, le temps ce jour-là fut trop mauvais pour leur per.

Leuatriepotpa e mettrie de otr asissrietl 18avir Ilyavi
ciaux pour transporter les malles du Northern Laht, il en résulte de s. e sortir, mais ils sortirent e 13 janvier. Il y avait
rieux embarras dans les affaires. Le Bureau de ommerce de Charlot. au cap Tormentine 165 sas de matière postale. Les bateaux

M. Davîus
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en emportèrent 70 et laitisèrent les 95 autres en arrière.
Nous avions été une semaine sans malles, et lorsqu'elles~
arrivèrent, il n'y avait pas beaucoup plus du tiers des malles
qui fussent prêtes, et cela et Io délai de la semaine, presque
le tout est dû à la coupable négligence et l'inaction de ces
deux départements.

Alors, quand ces 70 sacs furent arrivés on les laissa passer
toute la journée au Cap Traverse, et elles n'arrivèrent à
Charlottetown que le 14. Je me permettrai de dire que si
un petit village contenant 300 voteurs dans le comté de
l'honorable monsieur avait été traité de moitié aussi in-
dignement qu'a été traitée la population de 120,000 £mes
de l'Ile du Prince-Edouard, il se serait empresseé de donner
des ordres pour remédier au mal. La conduite de l'hono-
rable monsieur paraît inexplicable. Je n'y puis rien com.
prendre. Le journal conservateur de l'Ile du Prince-
Edouard a essayé de l'expliquer, et après quelques com.
mentaires sur les retards il finit par l'éclat suivant:

Pour la plus grossière et la plus inexcusable stupidité, M. McLelan,
en sa qualité officielle, n'a certainement pas de supérieur. Notre lan-
gage peut paraître dûr, mais nous croyons que notre cas en justifie
l'emploi.

Ce n'est pas le langage d'un grit on d'un libéral, mais
c'est le langage d'un des journaux les plus profondément
tories du Dominion, et les faits le démontrent. Ces mes-
sieurs sourient, mais s'ils étaient à la tête d'un grand com-
merce et qu'ils attendraient des Etats. Unis des rapports de
leurs chargements d'avoine ou de pommes de terre, et qu'ils
verraient que les malles ont été traversées et que 165l sacs
sont là sur place, et que le maître général des postes a télé.
graphié qu'ils ne doivent pas être transportés à la ville
avant 48 heures, ils croiraient que " stupidité inexcusable "
sont bien les termes les plus doux qui puissent être em-
ployés; et pour ma part j'endosse ces termes autant qu'il
peut être parlementaire de le faire.

Mais continuons le récit des faits de cette semaine. Le
samedi ils traversèrent de nouveau et les 95 sacs furent
transportés. Ces 95 sacs restèrent sur place toute la journée
du samedi et tout le dimanche, et le train ordinaire qui
quitte Cap Traverse les apporta et ils atteignirent Charlotte.
town le lundi. Le 22, les malles furent de nouveau traver-
séea, mais le train, par l'ordre du maître général des
p ostes, était encore parti; le bateau avait environ une heure -
de retard. Le train ne voulut pas l'attendre. Il n'y avait
cependant pas de passagers à prendre. Les honorables
messieurs savent que ce chemin, qui a été construit par le
gouvernement, au coût de 81'5,000, il y a quelques années,
a été construit, comme ils l'ont eux-mêmes déclaré, pour
remplir les conditions arrêtées entre eux et l'Ile du Prince-
Edouard, conditions pour le transport des malles et des
passagers. Il n'existe pas de villes sur son parcours. Le
seul but auquel il fut destiné a été le transport des malles et
des passagers, aller et retour. Le train part le matin avec
un ou deux passagers peut-être, certainement pas davan-
tage. Il parcourt une distance de 18 milles avant d'atteindre
la ligne principale, et ils n'attendent pas jusqu'à l'arrivée de
la malle. Voilà le sujet de nos plaintes. La malle avait
traversé trop tard ce jour-là. Les trains partirent le.23 et
la malle ne fut rendue à la ville que 24 heures après sa tra-
versée. Une autre malle traversa le 24 et elle arriva en re.
tard pour la ville. Alors le Bureau de Commerce se décida
à télégraphier au premier ministre. Cette chose était into-
lérable. Remarquez bien que cette affaire n'intéresse ni les
partis ni la politique. C'est une question qui intéresse tout
homme et tcute femme dans l'île. Eh bien, le Bureab' de
Commerce télégraphiait au premier ministre, le 12 janvier,
dans les termes suivants:
Au Très-honorable sir John A. Macdonaldt Ottawa.

Le Bureau. de Commerce de Charlottetown réuni en assemblée
annuelle proteste solennellement contre les arrangements présents pour
le service dea malles et des passagers avec la terre ferme. Aucune malle
reçue depuis celle de jeudi, 5 de ce mois, de Pictou, quoique le temps soit
beau et le détroit de traversée facile pour les bateaux à glace. Aucune
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malle n'est partie d'ici depnis une semaine hier, excepté une par le
Northera Lght, hier soir, qui a été expédiée samedi avec l'accumulation
des deux jours précédents. Contre l'avis de toutle monde, lci, ces malles
ont été expédiées par Georgetown, parce que le service du Cap n'était pas
prêt : l'équipage n'est pas organisé pour traverser de -Tormentine
aujourd'hui. Quand les malles traversent de Tormentine, dans l'avant-
midi, le temps le plus favorable, elles ne peuvent êtrerendues ici par le
train régulier qu'a midi, le jour suivant. L'île subit des torts réels du
présent arrangement du chemin' de fer de Traverse, vu que le transport
des malles prend en moyenne 24 heures de la Traverse ici par le train
régulier, pendant qu'elles pourraient être transportées en voitures, en
trois heures.

La direction du service des malles, à Ottawa, par bateau à vapeur et
brise-glace, est un fiasco complet. Nous demandons qu'un train spé-
cIal, à partir du Cap Traverse, soit établi comme autrefois. Il n'est pas
possible d'établir des trains réguliers se raccordant avec la traverse.
Veuillez répondre par le télégraphe.

Or, les honorables membres de la Chambre verront qu'a.
vant la construction du chemin de:fer, qu'avant notre
entrée-j'allais dire notre entrée malheureuse-dans la
Confédération, les malles étaient transportées jusqu'à Char-
lottetown au moyen d'attelages, qui prenaient toujours deux
ou trois heures, et dans l'espace de trois ou quatre heures
après, un attelage se chargeait de la malle de retour, ne
laissant que le temps voulu pour la distribution des lettres
et y répondre. Avec le magnifique système inauguré par
le maître général des postes actuel, les mali6-s, qui étaient
ci-devant transportées avec des chevaux et des traîneaux
dans l'espace de trois heures, ne sont maintenant transpor-'
tées et distribuées qu'après vingt-quatre heures,,au moyen
du transport par chemin de fer. Cet état de choses, M.
l'Orateur, est intolérable. Le' maître général.: des postes a
répondu comme suit, le 13, par le télégraphe' à la Chambre
de Commerce:

Sir John Macdonald me demande de répondre à-votre message. Sur
les informations reçues, le 8, on a décidé de se servir des bateaux à glace.
Demande a été faite au département de la marine de commencer le ser-
vice. Un train de chemin de for fera le service à partir du Cap Traverse
à onze heures et demie, pour se raccorder avec le train à long parcours
qui se relie à Charlottetown. Autrefois des.bateaux traversaient géné-
ralement à temps pour se raccorder avec le dourrier, et des efforts vont
être faits pour donner ce résultat.

L'honorable ministre dit qu'au lieu de faire partir le train,
le matin, à 9 heures, il rencontrera nos désirs en différant
le départ jusqu'à Il heures. Ses intentions, sans doute,
sont bonnes; mais son ignorance des heures et des faits,
conèernant la traverse, le trompe entièrement. ' De fait, les
bateaux ne peuvent atterrir vers les 11 heures que très
rarement, et mon honorable ami, derrière moi, dit pas une
fois sur cinquante. Les bateaux quittent l'autre côté à 7
ou 8 heures et touchent à l'autre rive vers midi, ou 1 heure.
Je suis allé au Cap Traverge pour m'enquérr de ce fait, et
j'ai trouvé que les bateaux avaient traversé: et atteint le
bord de la glace; mais rendus à cinq ou six cents verges
du train, le sifflet de la lobomotive se fit entendre et le train
partit, laissant derrière liii cent sacs de poste à destination
de la cité. La Chambre de Commerce, K. l'Orateur, n'a pas
été satisfaite de la réponse du mattre général des postes,
et le 23, elle télégraphia de nouveau au premier ministre
comme suit:
Sia Jonx A. MACIDONAr,

Ottawa.
La première malle, depuis mercredi, est traversée hier. Elle est ex-

p6diée, ce matin, du Cap Traverse à Summerside, ayant manqué le
train.

J'expliquerai maintenant ce qui en est. qet arrange.
ment dû au ministre général des postes, est. le fruit d'un
effort de son génie.- A la suite des plaintes faites, après
qu'il fut devenu évident que le délai prolongé jusqu'à 11
heures pour le départ du train, ne donnait pas satisfaction,
le ministre des postes, grâce à son génie transcendant,
adopta une politique, qui, d'après moi, devrait lui gagner
quelques marquesde distinction de la part de Sa Majesté.
D'après ses instribtions, les malles, au lieu d'être transpor-
tées à Charlottetown, sont déposées: dans un traîneau et
transportées à 17 milles plus loin jusqu'à Summerside, dans
l'ouest, afin de pouvoir prendre le tram, qui descend vers le
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soir. Quel a été le résultat de cet arrangement? La Cham-
bre de Commerce de Charlottetown nous le dit dans les
termes que nous venons de donner. Elle s'exprime comme
suit.

La première malle, depuis mercredi, est traversée, hier ; elle est ex-
pédiée ce matin du Cap Traverse à Summereide, ayant manqué letrain.

Elle arriva là trop tard encore, et je demandai au courrier,
ui en était chargé, combien il se trouvait en retard. Ilme
it.qu'il était arrivé à la station avec quatre traineaux, et

quelques 75 sacs de poste, juste au moment où la locomo-
tive ébranlait le train. Et ce train avec lequel l'honorable
ministre voulait transporter les malles, n'avait seulement
pas voulu donner le temps de transférer les sacs -des trai.
neaux aux chars. Cet arrangement fonctionne donc- très
mal; mais l'honorable ministre y tient, en dépit des pro.
tête de la Chambre de Commerce. Le télégramme de celle-
ci continue comme suit:

La malle n'arrivera pas maintenant à Charlottetown avant demain,
presque deux jours après l'arrivée à Traverse. Si elle eût été expédiée
directement à Charlottetown. ar traineaux, distance de 80 milles, elle
aurait pn être ici, ce matin. L'embranchement de Traverse est ouvert
cemai,'et il aurait pu transporter les malles et leur faire prendre le
train de la ligne principale, à]a ligne'de comté, à Charlottetown, par le
chemit-poste, qui est de deux heures plus long que ne l'est la route -de
Traverse à 8ummeraide. Ne serait-il pas possible de permettre aux au-
torités postales, ici, de satisfaire raisonnablement les besoins du pu-
blic.

Le 26 la Chambre de Commerce'de Charlottetown télégraphia de nou-
veau comme mult, à sir John :A. Macdonald,' Aucune malle étrangère
n'est traversée depuis dimanche dernier jusqu'aujourd'hui, et le tram a
quitté Traverse 15 minutes avant que le bateau brise-glace ait pu débar-
quer les malles-

Voilà un bel dtat^de choses,
-ce qui empêchera les malles d'arriver à Cbarlottetown avant demain.
Nous demandons encore: " N'y-a-t-il pas de remède à cet état de cho-

Le-mattre général des postes a répondu comme-suit:
Votre message du 26 à sir John m'est parvenu aujourd'hui. J'ai vu

immédiatement le surintendant des chemins de er, qui donnera des or-
dres pour remédier à cet état de choses. Veuillez communiquer directe-
ment avec moiquand il s'agira du service pestai.

Je ne sais pas pourquoi ; mais le département des postes
et la Chambre de Commerce n'ont pas para avoir dans l'ho.
norable ministre'des postes toute la confiance désirable.De
là les télégrammes à sir John.

Sir JOHN A. MACDONALD. Ils avaient confiance en
moi.

I.-DAVIES. Ils ont paru avoir confiance dans le premier
ministre, et je m'empresse de lui soumettre de nouveau les
faits. Je suis sûr que s'il leur accordait, seulement cinq
minutes d'attention, il ferait disparattre les -causes de grief.
Je n'aime pas la politique de l'honoroble premier ministre;
mais je ne crois pas qu'il voudrait laisser subsister-une grave
injustice envers le 'public, du moment qu'on la lui aurait
fait connaître. Mais c'est le maître général des -postes, qui
est responsable de tout ce trouble. Il paiera86 parattelage
pour transporter les malles par une route de 1 -milles plus

iongue, et-ilme Daiera- pas $13 pcu' -les faire -transporter
'jusue'à Chai-lottètown. ;Les 120,000'ltnes qui'habitent l'Ile
du Prince-Edouard se trouvent dans une position naturel-
lement très désavantageuse, et auront encore beaucoup à
souffrir,'avant-que l'on- tasse pour cette population tout ce.qui
'est-possible "mais les desavantages' nat'urels dans lesquels
cette population se trouve, sont accrus'dix fois par la stupi-
dité et 1 ignorance des officiers. Si l'honorable ministre des
postes-en était à sa première erreur, je pourrais accuser son
ignorance ; mais nous l'avons vu révoquer un ordre de son
'prédécesseur, qui avait approfondi le stjet, et résolu l'éta-
blissementde trains spéciaux. Le ptsent ministre des
-postes n'a pas accordé les attelages voulus pour transporter

iles malles ;-mais il a persisté àleg 'faireïransporter par une
,route dw 17 milles pluà longue -qt'il ne abit nécessaire.

M. DAvrIs

Le présent ministre a aussi déclaré qu',un train spécial
coûterait 87,000, quand il savait qu'il ne s'agissait que d'une
entrée dans les livres du département des chemins .de fer
représentée par une contre-entrée dans ceux du départe-
ment des postes, et je n'espère presque plus obtenir le re-
mède à cet état de choses,.si une pression n'est pas exer-
cée sur l'honorable ministre par ses collègues. Je ne veux
pas retenir plus Ion gtemps la chambre; mais je veux insis-
ter sur ce qui suit: le parlement a voté $ 5,00 pour la
construction d'une ligne, qui, grâce à la manière.dont cette
ligne est dirigée par les autorités, est ;plutôt une malédic-
tion qu'un bienfait, et il y a cet autre fait qu'avant la cots-
traction du chemin,,les malles étaient transportées et dis-
tribuées dans trois heures, tandis qu'il faut vingt-quatre
heures aujourd'hui.

Il y a trente ou quarante ans, notre service postal donnait
dix fois .plus de satisfaction qu'aujourd'hui. Nous avions
alors dès attelages spéciaux pour transporter les malles, et
'maintenant,-avec un chemin de fer, il se trouve -que-nous
avons rétrogrddé. 'Des représentants decs ' diverses parties
du Dominion sont prêts à déclarer de leurs sièges que tous
les efforts possiblessont faits par le département, pour pro-
curer au peuple les avantages des améliorations modernes,
pour transporter rapidement les malles d'un lieu à l'autre,
et il en est ainsi, je crois, -dans tout le Nord-Ouest et
partout.

La parcimonie et l'économie de bouts de chandelles n'ont
pas été les traits caractéristiques de la ligne de conduite
suivie autrefois par le département .des postes. Les deux
partis ont reconnu l'extrême importance qu'il -y avait à
transporter rapidement les malles, surtout aujourd'hui.
En effet, le ministre des finances a presque sanctionné le
projet.de construire un tunnel, qui coûterait des millions,
et, cependant, en présence de ce fait, le ministre des, postes
se récrie contre une dépense nominale de 87,000, qu'il trouve

itrop élevée pour l'Ile du Prince-Edouard, bien que, comme
question de fait, elle ne s'élèvera pas.à pins de 81,000. Si
l'honorable ministre des postes ne rous accorde pas un train
spécial lorsque l'huile et le, charbon. pour faire .circuler.,ce
train, pourraient coûter $1,000 au pays, qu'il fasse ce que l'on
faisait il y a.quarante ans dans l'île du Prince-Edouard;,qù'il
emploie des chevaux et.des traineaux.' Un voyage aller et
retour -ne coûtait que 813.00, et pour cela l'on avait besoin.
de quatre chevaux.attelés sur des traîneaux, et le. voyage
avait un.parcours de 30 milles. - Si nous devons être sépa-
rés du reste du Daminion, si nous devons être .privés des
avantages dont jouissent toutes les autres provinces, que
l'honorable ministre le dise. :J'ai lit les commentaires de
la presse tory ; j'ai lu les télégrammes de la Chambre de
Commerce, organisation indépendante des partis,-,qui tous
déclarent intolérable la situation de l'île du Princeigdouard,
due entièrement à l'incurie de l'honorable ministre des
postes, et je crois, avec un orgne tory, que 'cet-honorable
ministre a .quelque rancune .noire à . satisfaire ,contre le
peuple de l'île, si non, il n'agirait pas avec autant de parci..
monie -et de mépris qu'il le fait.-

M..McLELAN : L'honorable monsieur, -je suppose,,s'est
considérablement soulage, Il noua a dit.que les arrange-
ments faits pour.la transmission des .malles dans la ville de
Charlottetown, sont dix fois plus mauvais qu'ila na l'étaient
ily a trenteiou quarante.ans. -L'honorable monsieur sait
que le présent gouvernement a dépensé dénormes sommes
a subventionner un chemin de -fer construit jusqu'au Cap
Tormentine, et que le -mode de .transport par terre jusqu!à
ce cap,,à l'époque qu'il mentionne, c'et-àdire il y a vingt
ou trente ans, présentait les plus grandes difficultés dansala
transmission des malles. C'était in voyage des plus redoutés
par les passager. "En dépensantit120,;000 'ou $130,000
comme;subvention au chemin de fer-construit:jusqu'au cap
Tormentine, on-asauvé, le moins, vingtuatre heures surla
-durée-dupassage -par ce cheminde lfer comparée à ladurée
du passage dautrefois.
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M. WELSII: Non.
M. McLELAN : Ceux qui transportaient les malles, il y

a dix ou vingt ans, ou même cinq ans, admettront que la
construction du chemin de fer jusqu'au Cap Tormontine a
abrégé considérablement la durée du passage. Il y a quelques
années, on se plaignait de la travere des détroits par les
bateaux brime-glace, et des accidents arrivaient fréquemment.
C'était pourtant la même gestion, et peut-tre aussi les
mêmes capitainea que ceux employés avant l'entrée do l'ile
dans la Confédération. Je demandai au mattre général des
postes, lorsque j'étais à la tête du départment de la marine,
de me confier ce service, vu que je croyais pouvoir organiser
un meilleur syLt.me pour traverser les détroits que celui
qui existait, ou qui avait existé avant la confédération. Je
confiai ce service à un homme posiédant plusieurs années
d'expérience pour la navigation d'hiver dans le golfe, et
j'établis un système amélioré. Je propose l'ajournemenit du
débat. .

La motion est adoptée.

MESAG Ei DE SON EXCELLENCE.

Sir CHARLESTUPPER: Je présente un message de
Son Excellence le gouverneur général.

M. L'ORATEUR lit le measge comme suit:
LzsnDoWus.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les
estimations des sommes requises pour la service du Dominion pendant
l'année exirant le 30 juin 1889, et conformément sur dispositons de
l'Acte de 1 Amérique britannique da Nord, 1867, le gouverneur, général
recommande ces estimations à la considération de la Chambre des Com-
munes.
HôrTL ou Gouvatsxxsfr,

OTmÂwJ, ler mars 1888.
Sir CHARLES TUPPER: Je propose que le dit mes-

sage et les dites estimations soient référés au comité des
subsides.

La motion est adoptée.

AJOURNE I[ENT.-LES ESTIMATIONS.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajourne.
ment de la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRtOGHT : Je félicite le ministre
des finances pour la promptitude avec laquelle il a soumis
les estimations, et je puis ajouter que oette promptitude est
propre à favoriser l'expédition des affairef. L'-onorable
ministre est-il prit à nous dire s'il. doit, ou s'il ne doit pas
faire bientôt son exposé financier.

Sir CHAB. TUPPER: Je ne puis dire encore quand je
pourrai faire cet expoesé; mais j'informerai l'honorable
monsieur et la Ohambre que notre intention est de procéder
immédiatement A l'examen des estimations. La pratique, on
Angleterre, comme l'honorable monsieur le sait, est de
procéder à cet examen longtemps avant que le chancelier
do l'échiquier dépose son budget, et nous voulons pareille-
ment procéder à l'examen des estimations avau l'exposé
financier.

Sir RICHARD CARTWRIGHr : C'est une innovation,
et je ne suis aucunement disposé à m'y objecter. Je n'ai
aucun doute que cette·innovation a été mbrement pesée, et
je sais que l'on procède de cette manière en Augleterre. De
fait, j'y trouve.certains avantages. Je comprends donc que
l'honorable monsieur n'a pas 'intention de procéder avant
mardi, ou vendredi prochain.

Sir CHAS. TUPPO R : Non.
M. MITCRELL : Le comité des comptes publics ferait

bien, par conséquent, de s'asembler immédiatement, parce
qu'il importe, avant' de voter plusieurs crédits, que nous
sachions d'abord comment l'argent voté, l'année dernière,
I été dépene4.

M. LAURIER : Je suggère aussi que le comité des pri-
vilèges et élections soit convoqué bientôt, vu qu'il est saisi
d'une affaire des plus importantes.

RAPPORTS DENANDIhS
Liste des " Unions ouvrières", qui se sont conformées aux disposl-

tions de l'Acte 35 Vic. ch. 30, et Actë concernant les Unions ouvrières,
avec Indiation de la date dans chaque ca.-(K. Amyot.)

Ces demandes sont accordées, et la Chambre s'ajourne A
6 heures p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 2 mars 1888.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

Pmtu.

BILLS PRIVÉS-EITENSION DE DÉLAI.

M. WOOD (Brookville) :-Je propose.que le temps pour
recevoir des pétitions pour bills privés soit étendu jusqu'au
24 mars courant, et que le temps pour présenter des bills
privés soit prolongé jusqu'au 29 mars.

La motion est acnptée.

PREMIERES LECTURES.

Bill (n° 8) constituant en corporation la--Compagnie de
Tunnel du Canada et du Michigan.-(M. Patterson Essex.)

Bill (n° 9) concernant les Compagies deechemins de fer
du Oanada-Sud etd'EriSé etNiagara.- • Ferguson (Welland.)

COALITIONS COMMERCIALES.·

M. WALLACE (York): Je propose que le comté spécial
chargé de faire une enquête et un rapport sur la nature,
l'étendue et les effets de certaines coalitions commerciales
obtienne l'autorisation d'employer un sténographe pour
prendre les témoignages que le comité jugera nécessaires.

La motion est, adoptée.

RAPPORT OPFIÇIEL DES DÉBATS.

M. DESJARDINS: Je prop que le premier. rapport
du.comité nommé pour surveiller la publication du rapport
officiel des Débats de cette Chambre, soit adoptée. Je dois-
dire que ce rapport contient trois- recommandations. Ya-
bord, la nomination de M. Owens à la charge laissée-vacan-
te par feu M. Eyvel. M. Owens nous a été recommandé
comme un des sténographee les-pls -compétents que nous
puissions trouver ici; de sorte que, -après réflexion; le co-
mité recommande sa nomination. La deuxièmerecomman.
dation est qu'une gratification égale à deurmois de salaire
soit accordée à la veuve du regretté M. Byvel, vu -les ci-
constances qui ont aeocompagné sa mort. Enn nous avoes -
été obligés de-faire la troisième-recommandation depuis; les.
deux. dernière années; elle. a trait aux arrangements A·
prendre pour l'impression du compte-rendu officiel- des Dé-
bats, car il nous a été impossible d'appliquer les -règlemenis
adoptés à e» sujet par la Chambre au mois, de juillet *1885'.
Nous espérons-que ce sera la; dernière an»ee:où nous deman-
derons de continuer cet arrangement; car(nous croyons que-
l'imprimerie du gouvernement sera·en opération' A,.Ia-p1ro.
chaîne session. e rapport recommande aussi de laisser la
reliure des Débats au mime entrepreneur que l'année- der.
nière, et cela, aux mêmes conditions.
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M. WALLACE: Relativement à la deuxième recom. le connaissait pas et qui le conduisit au poste où il fut mis

mandation continué dans le rapport, je regrette que le dans une chambre chaude; il avait les mains gelées. Fin -
comité n'ait pas trouvé moyen de donner une somme plus lement, les mauvais traitements qu'il avait endurés amerè-
considérable à la famille de feu George Eyvel. Les air- rcnt sa mort. Je crois que -si des médecins avaient été
constances qui ont accompagné sa mort sont parfaitement appelés immédiatement, il aurait vécu pour lui et pour sa
connues de chaque membre de cette Chambre. M. Eyvel, famille. Je crois que la Chambre, en examinant avec
dans l'accomplissement de ses fonctions comme serviteur de générosité cette affaire, accordera au moins six mois de
cette Chambre et du gouvernement, rapportait les délibéra- salaire à sa veuve.
tions de la commission du travail dans la ville de Toronto, M. DAVELN: Je fiis heureux de voir qu'il n'est pas
et, en retournant chez lui, il fut attaqué par des voleurs, nécessaire de se lever pour appuyer cette motion, car elle
renversé dans la rue, par une nuit très froide; il fut lais semble être approuvée par toute la Chambre; mais je ne
dans un état voisin de la mort. Lorsqu'il reprit ses sens puis me refuser le plaisir do l'appuyer de ma parole.
il était si faible qu'il pouvait à peine marcher, et les bles' Comme membre du comité, je puis dire que plusieurs de
sures qu'il avait reçues amenèrent sa mort il y a quelques ceux qui le composent, sinon tous, favorisèrent l'adoption
jours; son décès fut directement causé par les blessures d'un projet comme celui-ci; mais ils virent qu'il n'était pas
qu'il avait reçues cette nuit-là. en leu

En conséquence, je crois que cette Chambre devrait se vint de l e fe e q' vali que a chose
montrer, envers la famille de feu George Eyvel, un peu plus e l reele-mêe Jo iéuele mte fugénéreuse que le comité ne le propose dans ce rapport. u.aie co nd e e in a isre dans ceNous avons un précédent pour en agir ainsi; nous le trou- 'aibie onuis.esyde et i yam as d as la
vons dans le fait que la Chambre des Communes, antérien- sympathiques ni plus estimables. Avant qu'il fit partie du
rement, a accordé des gratifications aux veuves et aux
parents de serviteurs décédés dans des circonstances dans une autre qualité, et cela, avec eaucoup d'habileté. ln'excitaient pas autant de sympathie que les circonstances r
qui ont accompagné la mort de M. Eyvel. La Chambre, à dpenain jurna ans e gamere,e losqu 'gt
la mort du mari de madame Todd, a voté à cette dernière d'unièrme qu s pe l Cambre s qecet
un crédit de 81,00. On a voté une somme de $2,000 à la denme est oujr ptemaeste d ent ime
famille de feu M. Coffin, commissaire des terres de l'artil- aome'cuxp
lerie. Le Sénat a voté une année de salaire à la famille conai
de feu M. Fannings Taylor, et la famille de feu M. Johnson, M SCRVER: Comme l'a dit mon honorable ami qui
aumônier du Sénat, a reçu six mois de salaire, vient de s'asseoir, je désire simplement dire que bien que

Il y a aussi d'autres cas qui créent des précédents sur lea comité ne se soit pas autorisé do recommander l'adoption
lesquels nous pouvons nous appuyer pour faire ce que je re. d'une antre ligne de conduite que celle qui est généralement
commande, et je me permettrai de suggérer que le rapport suivie dans des circonstances analogues, 'est-à-dire, l'octroi
soit renvoyé au comité avec instructions de porter le mon de deux mois de salaire comme gratification à la veuve,
tant à six mois de salare, au moins, soit 81,000; et 'espère cependant il aurait été heureux de recommander un crédit
que cette gratification sera approuvée par cette Chambre Plus considérable; mais, même dans ce cas je voias que le
ainsi que par le paya comité s'est trompé dans ce qu'il a fait. On me dit que les

M..DNISON: Je désire simplement dire un mot employés du service civil reçoivent un mois d'avance et
Il est qu'il n'en est pas ainsi pour les sténographes offqu iela de latrèsappu n, je crmois, que l' quale su t fY o ur l Chambre. Si le comité avait connu ce fait, il aurait certai-

farill deorun . crves, Lae Chae nsge evrafaip l nement recommandé de payer au moins trois mois do sa-

famvînt de X.lae.L Chambreefe-m. Je croisi que oubie comire.u

le fait qu'il nr été attaqué. Il ne s'agit pas d'un oub uin g c
meurt de vieillesse, comme cela arrive ordinairement, mais Sir bECTOo LANGEVIet: Après avoir vu l'unanimité
il s'agit d'un homme qui meurt au printemps de la vie. qu semble régner des deux côtés de la Chambre au sujet d

cette question, le comité ferait peut-être mieux d retirerM. LISTER: On me permettra peut-être de dire un mot son rapport et se brner à appeler ltention de la Cham-
en faveur de la motion de l'honorable député d'York-Nord. bre sur la matière, et puis de laisser au gouvernement le
Je suis d'avis que la suggestion qu'il fait est un acte très soin de l'examen et de mettre dans lesestimations supplé-
généreux de sa part. En ce qui concerne le regretté M. montairs ce que nous croyons convenable cu égard aux
Eyvel, je dirai qu'il fut, pendant plusieurs années, un des circonstances.
fonctionnaires de cette Chambre; pendant plusieurs années, M c DESJARDINS: Je sais ûrque les membres.du comitéla servi cette Chambre moyennant le petit salaire de 1,000
C'était n. sténographe très compétent, un homme courtoiqui contté denaimeq'is àn fairen etteprecmations seromnts
e esuis.anirngeje Tdisr e laols sens deeu . de st- de la Chambre. Camme l'a dit mon honorable ami (M.ci de la Sen a e i oisvoir Davin le comité était d'opinion que l'on lit quelque chose

le gouvernement traiter sa veuve avec générosité. Il sa e comit ne e i pas auo i drommn ladoption
habité la ville de Sarnia pendant plusieurs années et il m'a r et d'ue dar lle de cofndite ait dit à et grailetimn
été donné de le connaître intimement et d'apprécier ses que nous derans clironsfa i anlus, c st - -ie s u'otrbonnes qualités. Cette Chambre n'aurait pas pu trouver de qu e ou mrit cee sareo mmn ation età e dapourve
serviteur plus laborieux et pmos fidèle, et je crois que le queatrait t he recomman der tnoete deaer-
gouvernement ne ferait qu'un acte de générosité, de bien- qu le ; soit m me sa ns ce aie-lqveillance et de justice n reconnaissant ses services et on Sir HECTOR L NGEVN: Je comprends que l'honora-
traitant généreusement sa veuve et sa famille. Je crois ble député désire l'adoption du premier et dn troisim e
qu'il laisse sa jamille, trois petits enfants presque sans paragraphes. La chambre considère peut-être que le deux-
ressources, et, comme nous le savons tous, les circonstances ème paragraphe ne lui est pas soumis.
qui ont accompagn sa mort ont été de la nature la plus M. DES RDINS: Je propose que le premier rapport
pénible. Il aété terrassé, comme l'a dit mon honorable du comité noGmé pour surveiller le compte-rendu officiel
ami, on revennt de la commission du travail, de il remplis- des Débats de la Chambre soit adopté, à l'exeption de la
sait son devoir comme serviteur de cette Chambre. il resta recommandation qu'une graificati- soit accordée à mar
sur le pavé pendant des heuros, par une nuit trè e froide, dame 'eyvol.
jusqu'à ce qu'il fut ramassé par un homme de police qui ne La motion est adoptée.

M. D ds3A»iec
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Rapport de la comrmission royale sur le louage des chutes
d'eau au canal Lachine.-(M. Pope.)

MODIFICATION A L'ACTE DE TEMPÉR ANCE DU
CANADA

M. JAMIESON: Je demande qu'il soit permis de pré.
senter un bill (n° 10) pour modifier l'Acte de tempérance
du Canada. Ce bill n'exigera pas de longues explications.
Il renferme les dispositions du bill que j'ai préiente à deux
sessions précédentes, En outre, j'y ai incorporé quelques
autres modifications qui ont été jugées aécessaires, vu le
fonctionnement défectueux de l'acte.

Nous avons éprouvé de grandes difficultés dans l'applica-
tion de l'acte et l'on juge à propos de l'amender sous cer.
tains rapports. On a jugé opportun de rendre l'acte appli-
cable à toute la Confédération. A l'heui e qu'il est, il n'est pas
applicable à la province de la Colombie Anglaise, vu qu'il
Sn'y a pas d'organisations de Qomté dans cette. province.
Nous proposons donc de l'y rendre applicable. Il n'est pas,
non plus, applicable à des districts judiciaires temporaires,
et nous proposons de l'appliquer à ces districts qui sont
nombreux dans la province d'Ontario. Nous proposons
aussi qu'aucun vote de rappel ne soit pris avant que l'acte
n'ait été appliqué au moins pendant deux ans et dix mois.
Nous proposons aussi que,idans le cas«de la vente de liqueurs
pour des fins médicales en vertu du certificat d'un médecin,
une amende lui soit imposée s'il donne un certificat fraudu.
leur. Nous proposons aussi d'abroger le 103e article de
]'Acte. Les détails trop nombreux de cet article ont donné
lieu à beaucoup do difficultés. 01 a posé un principe sé-
cial pour chaque province. L'article dont je pai le est celui
qui traite de l'autorité judiciaire devant laquelle les procès
peuvent avoir lieu. Nous proposons l'adoption d'une, loi
applicable à chaque partie de la Confédération. .

Dans la province d'Ontario, le conflit d'autorité a soulevé
des difficultés, et sous ce rapport et sous d'autres rapporte,nous croyons que la loi serait beaucoup mieux appliquée si
l'on adoptait une disposition pour toute la Confédértion.
Nous proposons aussi de modifier l'article relatif aux per-
quisitions. A l'heure qu'il est, une erquisition de liqueurs
ne saurait être faite en vertu de l'acte à moins qu'une
poursuite re soit pendante, et lorsqu'une poursuite est pen.
dante, ceux qui ont l'habitude d'enfreindre la loi profitent
de l'article pour disposer de leurs liqueurs. Nous proposons
que, sur la dénonciation d'un tmoin digne de foi, un juge
de paix, ou une personne revetue d'autorite en vertu de
l'acte, ait la permission de décerner un mandat de recherche
avant l'institution de la poursuite. ous proposons aussi.
d'étendre le droit de recherche, afin que les perquiaitions
puissent se faire en tout temps. A présent, on e peut les
faire que durant le jour. Nous proposoUns aussi d'annexer
au bil des formules destinées à servir de guide aux juges
de paix et autres charges d' appliquer la oi. Ou a constat
que, vu certaines défectuosits techmiques, des juges de paix
avaient renvoyé plusieurs actes d'accusations qui auraient
dû êtra maintenus.

Enfin, le bils contient dne disposition concernant d appih-
cation des amendes. Ceux qui favorisent 'adoption de ce
bil ont juge qu'il était opportun, dans des cas où un fonc.
tionr aire du gouvernement provincial est partie à la ur--.
suite, quune moiti e l'amende lui fût payée pour 'appli-
cation de la loi. Dans d'autres cas, comme dans celui c un
particuier poursuit, il est proposé qu'une moti de l'amende
ui soit payée et que l'autre moitié soit paye au trésorier
do la municipalité.

Tels sott, on résumé, les amendenents que je propose et
qui, j respère seront accueillis favoralement par la

lia motionest adopte et le bill lu la première fois

SERVICE DE LA MALLE DANS L'ILE DU PRINCE.
EDOUARD.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M.
Davis,--Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour copie
de toute correspondance (par lettre ou télégramme) et de
tous autres papiers concernant le transport des malles pro-
vinciales supplémentaires dans l'Ile du Prinoe-Edouard,
depuis le 1er septembre dernier.

M. MoLE LAN : Lorsque la Chambre s'est ajournée hier
soir, je faisais quelques remarques en réponse aux énoncés
extraordinaires faits par l'honorable député de Queen (Ile
du Prince-Edouard) suivant sa coutume ordinaire. Je par-
lais de son énoncé qu'il n'y a eu aucune amélioration dans
les moyens de communications pendant lei quarante ou
cinquante dernières années; et je rappelais à la Chambre
que, il y a quarante ou cinquante ans, durant les mois
d'hiver, durant cinq ou six mois de l'année, les communi-
cations se faisaient par un voyage par terre de cinquante.
deux milles, et par bateaux brise-glace sous la conduite de
certaines personnes demeurant au Cap Tormentine et au
Cap Traverse. J'ai eu l'occasion de parcourir l'histoire de
ce service, et il me fut impossible de constater que dés amé-
liorations avaient été faites depuis trente ou quarante ans
par le gouvernement local, antérieurement à la Confédéra-
tion. Quand le service passa sous le contrôle du ministère
des postes, à Ottawa, les habitants de l'Ile se plaignirent
qu'il était insuffiant, que le service dont ils avaient été
apparemment satisfaits pendant si longtemps, était devenu
insuffisant, et ils demandèrent que le gouvernement prit des
moyens pour l'améliorer. Je ne parle pas des communica-.
tions par vapeur, mais du .service par bateau brise-glace,
auquel l'honorable député a fait allusion plus particulière-
ment. La première mesure adoptée fut d'améliorer los
moyens de traverser aux caps.

M. DAVIES : L'honorable ministre voudra bien me per-
mettre de dire que j'ai évité avec soin de parler du service
par bateaux brise-glace. J'ai déclaré clairement que je ne
m'en plaignais du tout.

M. MoLE LAN : L'honorable député a dit que nous rétro.
gradions et que les moyens de communications étaient pires
qu'il y a quarante ou cinquante ans.

M. DAVIES. Le service postal sur l'île.
M. MoLELA.N. J'ai dit à la Chambre hier soir, que la

première mesure que le gouvernement a adoptée, a été de
c·nstruire un chemin de fer jusqu'à la glace, de manière à
éviter cette longue route de cinquante-ieux milles, dans la
saison de l'année où les voyageurs ont rencontré les plus
grandes difficultés. Pour éviter ces inconvénients nous avons
accordé un subside de 8120,000 pour construire ui chemin
de fer dans le comté de Westmoreland, etnous avons dépensé-
une somme de 8175,000 du côté du cap Traverse pour un
chemin de fer jusqu'au cap ainsi qu'un quai à ce dernier
endroit. Le gouvernement a aussi accordé dans les estimés
une somme additionnelle de 8100,000, pour la construction
d'un quai au cap Tormentine afin de faciliter ce service;
alors, le transport des malles à travers le détroit se
faisait gênér alement par des particuliers, résidant au cap,
en vertu d'un contrat à tantle voyage, absolument comme
tous les contrats avec les autres conducteurs de malles dans
le pays. Ils n'étaient pas astreints à traverser à des heures
particulières, mais cela était laissé à leur propre jugement.
On porta des plaintes sur la manière dont ce service était exe-
cuté. Te puis dire que depuisle temps où l'honorable mon-
sieur était membre dugRouvernement et'qu'il pouvait con-
trôler ce service ýlui-mmie;' iln'y a eu aucun changement'
au pire, surtout. Lorsque j'étais ministre 'de la marine et
des pêcheries, j'ai suggéré au maître général des ý postes,
quelque temps après qu'un accident futarrivoù j'ai alors
étudié les conditions de ce service et où je me suis convain-
ca qu'on pouvait l'améliorer- j'aiisuggér6, dis.jo, au natro
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général des postes de mettre ce service entre les mains du
département de la marine et des pêcheries. Il a consenti et
le gouvernement a approuvé ce changement. J'ai envoyé
un employé de mon département sur les lieux avant l'hiver,
et il m'a fait un rapport. J'ai approuvé ses vues en grand3
partie et nous sommes convenus d'un système pour l'hiver.
Je l'ai renvoyé ipour organiser ce système et le mettre en
opération,- et je lui ai donné l'autorisation de faire les
dépenses qu'il jugerait nécessaires. Je dois vous dire que
lorsque j'ai envoyé cet employé et que je l'ai gardé dans ces
fonctions pendant tout l'hiver, je reçus continuellement, de
l'île, des plaintes alléguant que je m'immisçait dans une
vieille institution, que je voulais arracher aux mains des gens
qui en avaient joui depuis quarante ou cinquante ans. Je
p assai outre, et je crois que maintenant le peuple de l'Ile du
Prince-Edouard s'aperçoit que les changements faits dans
ce service sont utiles et ont créé une grande amélioration si
on le compare avec celui qui existait auparavant sous le
contrôle du gouvernement local, au temps où j'en ai pris la
charge.

M. WELSH : Oui.
M. MaLELAN : J'ai le témoignage de l'honorablo mon-

sieur, qui dit oui, et d'un grand nombre d'autres personnes
de l'Ile du Prince-Edouard et de la Nouvelle.EcosEe qui ont
traversé le détroit et qui reconnaissent que le système suivi
uïaintenant est aussi parfait qu'il puisse être. L'honorable
député'de Queen (M. Davies) a cité un auti e fait que je con-
sidère tout à fait extraordinaire, savoir, que l'arrangement
que j'ai fait pour le raccordement du service par le bateau à
glace ·était tel qu'il arrivait und fois sur cinquante que la
chose se faisait. En référant au, tableau du temps du che-
min de fer de l'île j'ai vu qu'il y avait un train qui partait de
Cap Traverse vers 6.45 heur es du matin pour venir se relier
au train qui voyage entre Summerside et Charluttetown,
et arrivait à ce dernier endroit vers 10 heures du matin. J'ai
trouvé qu'il y avait aussi un autre train parcourant toute
ilie avec lequel il pouvait se relier dans le cas où il aurait

été en retard jusqu'à 12 heures. J'ai demandé'au départe-
ment des chemins de fer de changer d'heure sur cet embran-
chent du Cap-Traverse et de le fixer à 11.30 heures, ce qui
a été fait; et je crois que presque toujours le raccordement
peut se faire entre les bateaux à glace et le chemin de fer.
L'honorable monsieur s'est levé de bon siège et a affirmé que
cela n'arrivait pas une fois sur cinquante. Avant de faire
ces affirmations devant cette Chambre, si l'honorable men.
sieur est venu ici dans le but de faire connaître dos faits, il
devrait savoir combien de fois il est arrivé qu'il n'y a pas eu
raccordement.

M. DAVIES: J'avais un état ici, et je l'ai lu.
M. MoLEL AN: L'honorable monsieur en faisant un dis-

cours sur ce sujet n'a suivi que son imagination et ses sen-
timents politiques dans le but de faire de l'agitation contre
le département et le gouvernement. Si l'honorable mon-
sieur avait pris des informations il aurait trouvé que depuis
le jour où les bateaux ont commencé à voyager à venir
jusqu'au 28 février, <lernier rapport que nous ayons, il est
arrivé neuf fois seulement qu'il n'y a pas en raccordement,
et même dans une de ces occasions, un train spécial a été
envoyé pour la malle vu qu'il y avait un retard extraordi-
naire. Je dis que l'honorable monsieur aurait dû prendre
des informations avant de venir faire l'assertion qu'une fois
seulement sur cinquante il y avait raccordement. L'hono-
rable monsieur se plaint que nous ne mettons pas de trains
speciaux pour ce service lorsque le raccordement ne peut se
faire, et il se plaint aussi de ce que nous envoyons la malle
à Summerside par terre. D'après l'arrangement, Summer-
side reçoit les malles à chaque traverse, et nous avons un
contrat aven le service de terre pour le transport des malles
de Traverse à Summerside lorsque nous ne pouvons pas les
envoyer par le chemin de fer. Il est arrivé que n'ayant pas
eu de raccordement nous avons expédié les malles de Char-

M. MçLEiAN

lottetown à Summerside a6n de;prendre le train du soir et
d'arriver à Charlottetown à 10 heures le matin suivant. Da
cette manière elles ne se trouvaient pas en-retard jusqu'au
jour suivant, mais au lieu d'arriver A. 3, heures de l'api -
midi s'il y avait eu raccordement, elles arrivaient le matin
suivant par le train de- Sammnérsidé., Voilà- pourqudi nods-
envoyons la malle à Summei•side., L'honorable monsieur se
plaint que c'est une grande source de difficultés que le gou.
vernement n'envoie pas de trains spéciaùx.-- Joie suis
enquis combien de fois les malles des provinces maritimes-
ont été en - retard avec Montréal cet hiver, et je viens'do.
recevoir à l'instant un télégramme-constatant que-depuis le
1er novembre, les malles de la Nouvelle-Ecosse -et de-l'Ile
du Prince-Edouard . ont- failli seize fois de se- raccorder à
Montréal avec les trains d'Ottawa et deý-l'Ouest. Nous
n'envoyons pas, et -nousane nous- proposons pas-d'onvoyer
de trains spéciaux' pour la malle chaque fois qu'elle ne
pourra pas arriver à temps pour -prendre le chemin de-fer.
Elle attend là jusqu'au train suivant, et au lieu de la-recevoir
à midi nous ne la recevons- que le - matin suivant. Si les
gens de l'Ile du Prince-Edouard se plaignent de-ce que nous
n'expédions pas immédiatement un train pour transporter-
la malle qui n'a pu - arriver à temps, et quand cela n'est
arrivé que neuf foisdurant -la saison de la traversée, du 13
janvier au 28 février, ils devront se rappeler que les-malles
de l'ouest ont été seize fois en retard avec les trains de
Montréal.

L'honorable député de Queen (&. Davjes) s'est plaint que
nous ne donnons lias à nos agents l'autorité d'agir' d'api ès -
leur propre responsabilité. Lorsque -j'étais ministre de la
marine et de pêcheries j'ai donné un tel ordre au capitaine.
du .Nortàern Light, d'agir- d'après -sa propre responsabilité. -
Je lui ai dit que comme il était sur les lieux ce serait:à lui-
de prendre en considération la condition de la glace dans le
geolfe ; qu'il seraitle juge du temps-où il devrait -partir- afin

ne pas exposer le bateau au danger; Cet ordrenea pas-
donné satisfaction, ou peuple de l'Ilie On a- dit-que nous
devions fixer au capitalhe l'heure du départ ; le méconten.
tement était tel que, le' gouvernement de-l'Ile en a-,fait una-
des griefs qu'il a déposés au pied- du, Tt-ne;A-ý savoir que
j'avais donné ordre au capitaine d'agir- d'après s&- propre
autorité.

M. WELSH: C'est bien vrai aussi.
M: McLELAN: Il paraît impossible de contenter le peu-

ple de l'Ile du Prince-Edouard en quoi que co- soit. Si-
j'essaye d'améliorer le service du bateau à glace, on me
reproche de m'immiscer dans une vieille institution et de
vouloir dépouiller des gens -qui. ont ce monopole depuis
longtenps pour l'accorder à des employés du département'
des pêcheries. Si je donne ordre à un capitaine de vàisseau
d'exercer son jugement sur l'opportunité,- de traverser le'-
détroit, on se plaint dece que je lui al--donné cette-respon.
sabilité; et maintenant parce que nous ne donnons aucune
autorité à nos employés de la-malle l'honorable monsieur set
plaint -encore. L/honorable monsieur a laissé entendre à la'
Chambre que'j'avais refusé d'envoyerdes'trains spéciaux en
neuf occasions différentes:-je suppose, qu'if va'-rappeler
aussi d'autres affaires qui se sont passées à-Georgetown et
m'accuser de quelque rancune envers le peuple ý de -l'Ile du
Prince-Edouard.. Je nie cela. - Je nie avoireaucun des sen-
timents quel'honorable-dépu(é - voudrait me' prêter. Mes
collègues connaissent parfaitement-eeujet,-et il est impos.
sible-pour moi-d'avoir èo sentiment; il estimpossible pour
moi de pouvoir l'exercer. Le gouvernement ne permettrait
pas qu'aucu. dès membres du cabinet fasse prévaloir- ses
sentiments à l'encontre des intérêts d'aucune partie ou d'au--
cune province de la Puissance. Je n'ai que les meilleurs
et les plus généreux sentiments à l'égad du--peuplade l'fle

!du Prinoe-Edouard, et le-gouvernenent- a toujours tiaité
,cette province, isolée qu'elle est, de la manière la plus géné-

reuse, surtout pour le serviceý postal,
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Si l'honorable monsieur Avait épuméré les faits, il aurait de places où l'on demande des améliorations ; il vaut mieux
vu que lorsque cette province est entrée dans la Confédéra- que nous retranchions sur les dépenses en certains endroits
tion en 1874 elle n'avait que 179 bureaux de poste, tandis afin de faire des améliorations où les Liens en ont besoin.
qu'aujourd'hui nous avons Augmenté ce nombre à .98. Elle rVoilà pourquoi je crois que j'étais justifiable de réduire gran-
avait en 1874 unparcours de malle de 249,000 mille-, que !dement les dépenses de ces trains bpêciaux.
nous avons augmenté à 489,000 milles. L'augmentation 4 Si l'honorable monsieur veut référer aux comptes des
été-beaucoup plus grande en proportion dans l'lle du Prince4 bureaux de poste qui démontrent combien nous, avons
Edouard que dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvellei dépenmE pour le service postal de l'Ile du Prince-Edouard .et
Ecosse. L'augmentation du nombre de milles parcouruq pour les communications entre cette province et les autres,
pour le service. postal diepuis 1871 à 1887 a été de 41 pon je crois qu'il se convaincra lui-même, s'il ne veut pas l'ad-
100:dans la Nouvelle-eosse, 58 pour'100 dans le Nouveau, mettre devant la Chambre, que nous avons bien fait de
Brunswick, et 96 pour 100 dans l'Ile du Prince-Edouard' réduire ces dépenses par tous les moyens possibles. Les

Ces chiffres démontrent que l'Ile du Prince-douard esti dépenses.du service ordinaire sur l'Ile, lannée dernière, a
exceptionnellement bien traitée sous ce rapport. L'hono! été de $50,862; le subside accordé pour le transport des
rable.monsieur a parlé du comté de Colchester, que je repré. malles par la terre ferme a été de $10,000; le coût du
sente, et a dit à la Chambre que s'il y avait quelque chose service au Cap-do $6.312 ; les dépenses du Northern Light
qui affecterait un petit village de 300-tmes dans mon comté, et du Neptune $33,000, et d'autres subsides au montant de
des moyens spéciaux seraient adoptés'dans le but d'accom. $3,000 ; faisant en tout une dépense de $103,000 pour le
moder cette popùlation de 300 Ames. M. l'Orateur, nous service postal de l'Ile du Prince-Edouard et l'entretien des
n'avons pas seulement des villages de 300 &mes dans le communications avec la terre ferme. Je crois que l'hono-
comté de Colchester, mais aussi'des villages que l'on pou. rable monsieur admettra que c'est là une dépense assez
rait.considérer comme'de petites villes;, et quelques-unes de considérable assurément, et que si nous pouvons épargner
ces villes ont acquis une importance commerciale considé- 45,000 ou 8',000 par an.. sans trop d'inconvénients, pour
rable. Je puis dire à l'honorable monsieur qu'une petite l'île, nous somnies justifiables de le faire, afin de pourvoir
ville dans le comté-que j'ai l'honneur do représenter paie au aux besoins d'autres services postaux dans le pays. Je -ne
ministère des douanes 81,000 de revenu moindre que- la m'attends pas : d'épargner complètement le ýmontant do
moitié de toute la province de "l'Ile du Prince-Edouard.. $7,000, parce que le gouvernement a fait un contrat quel.
Cependant, au, lieu de s'occuper spécialement des .petits ques jours avant que l'honorable monsieur prononce .son
villages et des petites villes de son comté, le maître général discours ; et je puis dire que s'il avait fait le discours qu'il a
des postes n'exige pas,qutil y ait des trains spéciaux pour prononcé hier avant la décision du gouvernement, je doute
transporter la malle d'Angleterre·dans- ce comté ni même beaucoup que le contrat eût été fait.
aux grandes et florissantes cités de Halifax et de Saint-Jean. M. DAVIES. Vous ne décidez pas d'après la justice, alors.Ainsi, M. l'Orateur, si l'honorable monsieur ne s'était pas
laissé emporter par son imagination et par ses sentiments M. MoLELAN: -Si l'honorable monsieur ,avait fait ce
politiques, il n'aurait pas avancé des faits qui lediscrédi. discours et mentionné les faits extraordinaires qu'il contient,
tent, commne lorsqu'il a dit que j'aurais approprie des deniers 'M. DAVIES: Je puis tous les vérifier.
publics au bénéfice de petits villages .de 300 4mes dans le M. MLELAN: Faits non fondés, cela aurait u pour
comté de Colchester. 'honorable monsieur dit que même e .d m E p d i s, ai nq e mes .collègue s ur
en' supposant que .ces trains spéciaux coûteraient $7ù,000 efftdemme prédisposer, ant que mes aollgues,isur les
nous ne devrions pas hésiter ales avoir chaque fois qu'il y hangements faire. Pendant la prtmière paitie,d l'hiver,
en aurait besoin. Nonobstant la grande stupidité dont l'hono- ' le cela, tot, a comerale
rable monsieur dit que le maître général des postes est sur le cesse comparativement, et il n'y a presque .pas de
'doué, je crois que .l'arrangement que j'ai fait en changent chargement de fret. Il n' a pas d'ativit commerciale,
l'heure du départ 'des trains du Cap ' Traverse a eu pour ou presque pas, en dehors e l'îleelle-même,. et il n'est pas
résultat d'épargner beaucoup dargent, et le chemin 'de fer aussi important qu'il y ait des communications rap ies
ne s'est trouvé trop en retard pour faire un raccordement et dispendieuses.:alors conime lormsrqe la saison es plus
que neuf fois pendant toute la saison. Voilà pourquoi je suis .avance; à mesure ola saison anance et que les sla ds
d'opinion qu'en -tant que - les ý intérêts 'de la société étaient commencent leurs affaires, il.est ¡plus important qu'il y ait
concernés, je suis justifiable 'avoir fait ce changement dans des communi3ations rapides. Le gouvernement, pour cette
le but d'éparger les deniers public fL'honoraae monsieur raon, a décidéque, suivant, les circonstances, .orsqe,,Ie

dit d'éarnerr 1  .. o onseu printemps arrivera, il, y_ aura. des trains spéeiaux ýchaque
dit qu'il pourrait faire marcher tous les trains qu'il y avait rie aral y P ura d es ra cor e au
l'année dernière au.prix de 81,000, pourlequels mous avons fi e la malle ne pourra pas. faire. do raccordement au
payé 6,700, Cap £raverse. Comme je l'ai:démontré à,la Chambre, jus-

qu'à. présent,la malle n'a fait défaut ique neuf, fois, et ces
M. DAN LES:7Puis-je.demander à l'honorable monsieur de zetards seront.très rares maintenant, ,parce ,que les jours

dire à la Chambre à,qui ila pavé cet argent.,Na-t-il;pas payé allongent et qu'ils commencent pus tôt. Comme l'activité
au département des .postes et fait simplement une autre commerciale renaît pour les affaires ,du printemps, il 'era
entrée dans les Jivres du gouvernement ? ;lplus',important d'avoir des communications postales rapides,

M. MoLE LA: Je l'ai payé.au département des chemins et des trains spéciaux expédieront la malle lorsqu'elle; n'ar-
de fer, qui lui l'a depens à faire circuleles trains. 'Si l'hono. rivera pas à temps .Je, suis fâché -d'avoir été obligé .çle
rablo monsieur pent'faire- circuler ces trains pour 1, 000, il ,prendre le temps de la.Chamabre ,pour rcette affaire, 1mais
serait idsirer:de ren vpyer· le monsieur qui a cet empîoi.et l'honorable monsieurafait.desavancés tellement extraordi-
d mettre l'honorable monsieur à sa place.' Mais il ditmque naires quu j'aicru qu'il était du devoir du gouvernement et
dais.tous les cas le oûta n'était que de'87,00 , et pourquoi, de moi-même de;donner des explications.
no 'déponseiionr-nous pas cet argent? M. l'Orateur, je n'aiU M. ROBERTSON:Joe ne crois pas qu'il Soit nécessaire
pas ipense que cela'.fùt: dé<iratle. Si nous voilons avoir le de prolongerla discussion, car'je comprends que le gouver-
meilleur service.postal possible' en accordant des amêiiora.i nement vient justementd'wordonner qu'un-train spécial- soit
tions raisonnables aux gens, cela sera très dispendieux et le toujours prêt au besoin, reconnaissant par là que la province
revenuque~nous en tirerons ne dépassera guère les dépenses avait souffert l'année dernière Nous ne nous plaignons pas
qu'il nécessitera; et je crois que partout où 'nous pouvons. du tout'du service des bateaux à glace Nous sommes prêts
économiser sur lesépenses sans affecter au bon fonctionne.'- à louer le gouvernement pour la dépense' qu'il a faite sur
mentil est désirable quie nous'le fassions. y beaucoup l'embranchement de'Sackville at'CapiTormentine, 'mais je
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ne veux pas que cette Chambre soit sous limpression que
ce chemin a été construit uniquement pour la province de
l'Ile du Prince-Edouard, car o'est un chemin aussi utile à la
partie nord du Nouveau-Bruswick qu'à l'lie du Prince-
Edouard. Je suis aussi pièt à louer le gouvercement d'avoir
construit le chemin du Cap Traverse et d'avoir organisé le
service des bateaux à glace, que je crois de beaucoup supé-
rieur à celui qui existait auparavant.

Mon honorable collègue de Queen (M. Davies) ne s'est pas
plaint du service des bateaux, il a passé là-dessus, parce
que nous savons que c'est un servico difflile, et nous sommes
parfaitement satisfaits du gouvernement, qui fait ce qu'il
peut sous ce rapport; mais ce dont nous nous plaignons
c'est l'irrégularité de ladistribution des malles après qu'elles
sont arrivées dans l'île. Le maître général des postes doit
savoir que les mois do novembre et de décembre sont les
mois où il y a lo plus d'affaires chez nous. C'est dans ce
temps que les hommes d'affaires s'empressent d'expédier
leurs produits et de faire leurs importations, et c'est alois
que nous sommes en droit d'attendre du gouvernement qu'il
nous donne le service le plus efficace. Dans le milieu de
l'hiver nous ne sommes pas aussi exigeants, mais après que
les bateaux d'été eurent cessé leurs voyages, un ou deux
jours s'écoulèrent avant que le bateau d'hiver commençât
son service ; il prit une journée pour faire le voyage et
n'arriva à Georgetown qu'à trois ou quatre heures, de sorte
que les malles no furent pas envoyées à Charlottetown
pendant vingt-quatre heures. Cela est arrivé dans le mois
de décembre, et l'un des organes du gouvernement sur l'île
a fait remarquer que dans le mois de décembre, en quatorze
jours nous n'avons reçu que sept malles, et quelques fois
nous étions trois ou quatre j iurs sans recevoir de 'malle du
tout. Même encore, loisque le Northern Light eù. cessé de
traverser, trois ou quatre jours se sont écoulés avant que les
bateaux d'hiver fussent prêta, et après cela il n'y avait pas
de trains spéciaux pour distribuer les malles dans l'île.
Voilà les inconvénients dont nous nous plaignons, voilà les
griefs qui ont été mainte fois discutés dans cette Chambre
et au Sénat, et nous regrettons d'être obligés do ramener
cette question sur le tapis tous les ans. Cette fois j'espère
que l'on remédiera à ces griefs pour toujours. J'espère que
lorsque ce train sera organisé il restera, et que nous n'aurons
plus besoin de parler do nouveau sur ce sujet.

Je regrette que le Northern Light n'ait pu faire un meilleur
service qui celui qu'il a fait cette année. Si la suggestion
que j'ai faite l'année dernière avait été écoutée, d'adjoindre
un autre bateau au Northern Light, je crois que les choses
auraient été bien mieux faites qu'elles ne le sont,et le peuple
aurait été bien plus satisfait. La nAanière dont il a é;é
traité pour la navigation d'hiver cause beaucoup de mécon-
tentement dans la province, mécontentement qui par la
négligence du gouvernement augmente chaque année. Le
résultat de cela sera, j'en suis convaincu, quo bientôt, dans
la province, une agitation so fera pour se séparer de la Con-
fédération. Je ne veux pas prolonger co débat plus long-
tempe, mais je dois rappeler un petit incident auquel le
maître général des postes a fait mention, savoir: que le
revenu d'une petite ville dans sa province est presque aussi
considérable que celui de toute l'Ile du Prince-Edouai d. Je
répondrai que nous ne recevons que les deux tiers du revenu
que nous payons au trésor fédéral, et qu'il est fort mal à
propos pour l'honorable monsieur d'avoir fait cet avancé,
lui qui vient des provinces maritimes, et qui sait que nos
marchands font venir leurs marchandises principalement
de Montréal et d'Halifax, et qu'ils paient les droits sur ces
marchandises dans ces dernières villes au lieu de les payer à
Charlottetown, où ils devraient être payées et crédités à notre
compte.

M. WELSH : Je ne veux pas prolonger cette discussion,
mais le maître général des postes a parlé des instructions
qu'il avait données au capitaine du Northern Light en lui

M. ROBERT8oN

disant de partir quand il Is jugerait à propos tout en étant
tenu responsable du bateau, et il dit que le peuple de l'île
du Prince-Edouard n'a pas été satisfait do cela. Je le pense
bien qu'il ne devrait pas être satisfait. Donner simplement
instruction au capitaine de partir, et le tenir responsable de
la sûreté du bateau. Naturellement il devait rester dans le
port. Ce n'est pas ce dont mon honorable collègue a parlé
du tout. En hiver nous avons à consulter le département
des chemins de fer, celui de la poste et de la marine'; nous
savons comment les affaires officielles sont traitées et
combien de temps cela prend d'avoir des informations de
ces départements. Le gouvernement devrait avoir suffi-
samment confiance dans ses agents, et je crois que dans
l'avenir il en aura assez dans ceux qu'il a sur l'Ile, pour qu'il
ne soit pas nécessaire pour nous d'avoir des consultations à
Ottawa pour ce qui devrait être fait dans l'Ile du Prince-
Edouard pour ces sortes de choses.

Je dis que ces affaires pourraient être laissées en toute
sûreté entre les mains du surintendant du département du
chemin de fer, du maître do poste et de l'agent du départe-
ment de la marine, sans que nous soyons obligés de consul-
ter Ottawa; je suis presque certain que le gouvernement en
viendra à cette décision. Mon honorable ami a parlé des
bateaux à glace. Je ne savais pas que mon honorable col-
lègue avait parlé de ces bateaux, mais je dois dire que l'ho-
norable monsieur a beaucoup amélioré le service de ces
bateaux et que l'employé qu'il a nommé à cette charge, lo
capitaine McElhinney, a eu de grandes difficultés à surmon-
ter et qu'il a fait beaucoup de bien. Le mattro général des
postes, lorsqu'il était dans le département de la marine, a
lait beaucoup de bien pour nous, mais aussitôt qre j'ai ou
appris que 1 on voulait retrancher les trains spéciaux, je suis
venu le voir et il m'a traité de la manière la plus cordiale
et la plus affable; mais il m'a dit qu'il pensait pouvoir
épargner beaucoup d'argent de cette manière; je lui ai
dit: " Vous ne pensez pas comme le peuple de l'Ile, qui ne
sera pas satisfait de cela, et pour qui vous devez faire quel.
que chose. Cependant il était évident qu'il croyait de son
devoir d'épargner les deniers publics autant qu'il le pouvait.
Nous avons correspondu à ce sujet, mais à la fin il est venu
à la conclusion que nous pourrions nous en passer. Je dirai
à l'honneur de l'honorable monsieur qu'il me traita de la
maniè.,e la plus affable et la plus cordiale. Je ne prendrai
pas le temps de la Chambre plus longtemps, car je com-
prends que des ttair.s spéciaux ont é'é ordonné i.

M. PERRY: Le maître général des postes a fait un
énoncé que je ne puis laisser passer inaperçu. Il a rendu la
province de l'Ile du Prince-Edouard responsable du montant
dépensé l'anrée dernière pour l'amélioration de son service
postal. Je ne parlerai pas du montant dépensé, mais je dois
dire qu'il a inclus dans cette somme ce qu'il a payé au va.
peur Neprune ; il doit se rappeler que le Nep'une ne voyage
pas dans le détroit. Nous devons nous rappeler qu'aucun
vapeur ne traverse maintenant; que le .Norithern Light n'a
rien fait depuis le 8 janvier, et je trouve dans un rapport
qui a été imprimé à la dernière session que le gouvernement
a payé généreusement le Nepiune. Je crois qu'il a été fait
mention que le ministre de la marine a des intérêts privés
dans ce bateau, mais à toutévénement on a payé un montant
de 818,510 pour les quelques services que ce vapeur a rendus
i'année dernière en traversant de Georgetown à Pictou, et
voilà ce qui étonne le peuple de l'Ilo du Prince-Edouard.
Combien de voyages ce vapeur a-t-il faits l'année dernière ?
On n'aurait pas envoyé le Nepfune à l'aide du Northern
Light ai ce n'avait pas été en vue des élections générales.
Le Nept .ne a fait 38 voyages l'année dernière, et jai été
surpris d'entendre le mimitre de la marine et des pêehories
dire dans une discussion l'année dernière que le Neptune
avait servi pendant deux mois et demi entre la Nouvellc-
Ecosse t l'Ile du Prince-Edouard. Cela prouve quea- l
ministre de la marine ne sait pas ce qu'il dit sur la pro.
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vince de l'Ilo du Prince-Edouard, ou que s'il lo sait cela lui
importe peu. Le ieptune n'a servi que pendant un mois et
demi; il a commencé le 20 décembre et a fini le 4 février.
Le ministre de la marine a aiirmé que ce bateau avait servi
pendant deux mois et demi, et il trouvera cet éroncé dans le
Honsard de l'année dernière, s'il ne me croit pas.

Il importe ai peu A l'honorable monsieur, je suppose, de
savoir comment le peuple de l'Ile du Prince-Edouard a
droit d'être traité par la Coniédération, qu'il ne sait pas
endant combien de jours, de semaines ou de mois le vapeur

tune qu'il a employé et payé, a rendu des services. Je
vois qu'il a servi pendant six semaines, qu'il a payé pour
cela 818,500 à ses propriétaires, et le maltre général des
postes vient nous dire sans rougir que ce montant a été
dépensé pour le transport des malles do l'Ile du Prince-
Edouard. L'honorable monsieur a fait un énoncé ici, qui,
je crois, est un bien faible énoncé, lorsqu'il a dit que le gou-
vernement avait été généreux envers le peuple de l'le du
Prince-Edouard. Il a été généreux en vengeance. Je lui
dit maintenant et je le dis au gouvernement et aux membres
de cette Chambre, que le gouvernement actuel n'a pas fait
le moindre effort pour remplir ses engagements envers le
peuple de cette tie. Je dis que la traverse du Cap n'est pas
meilleure maintenant qu'elle ne fétait il y a quinze ans. Je
dis que le gouvernement actuel a imposé sur les gens qui
entreprennent cette traversée la nécessité de faire le sacri-
fice de leurs propriétés et de leur vie, parce qu'il les oblige
avant de traverser à signer un écrit par lequel le gouverne-
ment ne se rend pas responsable des pertes qu'ils pourraient
éprouver. M. l'Orateur, ie voudrais mépriser de sacrifier
ma vie et mes propriétés de cette manière. Je dis que
c'est une honte nour le gouvernoment de laisser subsister un

à Kelly's Cros, Clyde Station et Frédéricton, avaient été en retard
pndant plusieurs jurs en voyage, et par ce que longtemps après que
ces journaux auraient dM étre entre les matns de léu lecteurs, goi
étaient encore dans le bureau de poste de Summerside. -Nous nous
sommes plaints à M. Brecken, mais aes recherches sur la cause de cette
irrgularito n'a pu encore eu de rèsultats satisfisant. La négligence
la plus grossière et la plus inexcusable existe chez certains emloé de
la poste dans cette province, lesquels ne sont pas pay6s, 1 pie-
ment assermentés pour remplir leur devoir.

Voilà un lait tiré d'un journal conservateur, le seul journal
conservateur publié dans le comté. Je citerai un autre
extrait de l'Rxaminer, journal bien connu, j~ n'ai as de
doute, dans le département. Je suppose qu 'est un o ces
journaux que le gouvernement paie S, i,90 par année par
l'usage d'an seul département. Mais lorsque le peupl de
Ille du Prince-Edouard demande deux ou trois millés
piastres, on leur répond: "Non, nous ne pouvons pas vous
les accorder." Ces messieurs sont bien capables de se donner
830,000 par année pour dépenses de voyage, louage de
voitures, et les chars urbains; 8.7,000 par aunée sont payés
dans la ville d'Ottawa seulement; mais lorsque le peuple
de l'Ile du Prince-Edouard demande que l'on reconnaissae g
moindres droits et ne réclame qu'une faible partie de ce qui
lui est dû, d'après les termes de Confédération, "on le lui
refuse; la Puissance du Canada ne peut pas payer pour celi
Je dis que c'est une honte pour le gouvernement du Canada
de maltraiter ainsi l'une des plus petites provinces, l'une des
provinces les plus loyales. C'est ce que dit l'Examiner, et
je crois que le mattre général des postes connait bien ce
journal

Si un changement radical ne s'opère dans le service de la malle, beau.
coup de rens seront obligés d'ouvrir des succurres à arlensuude.
D'autres parlent de secevolr le contenu de leurs lettres par le télégraphe.

tel état de choses lorsque les bateaux on opposition peuvent Or, quelle a.sertion est celle-là, et mon honorable ami a
faire de l'argent. Quoi qu'ils no reçoivent aucun subside du l'audace de venir nous dire qu'il a fait tout ce qu'il était
gouvernement et bien qu'ils n'aient pas le transport des possible de faire. S'imaginet-il que nous restons station.
malles, ils font de l'argent. Pourquoi le gouvernement n'a- naires dans l'Il ? Ett ce qu'il s'imagine que nous ne sommes
t-il pas asstz de bateaux pour transporter toutes les malles pas civilisés, que nous ne tenons pas A recevoir les nouvel-
et tous les passgers. M. l'Orateur, le jaur où nous avons les-même d'Ottawa, même do son département ?.Nous
traversé, s'il n'y avait pas ou les bateaux de l'opposition sommes un peuple intelligent, M. l'Orateur, et le rdsultat des
nous aurions été obligés d'attendre de l'autre côté. Je die dernières élections, du 22 février 1887, prouve l'intelligence
que c'est une honte de laisser subsister des bateaux en oppc- des habitants de l'Ile du Prince-Edouard-non seulement
sition. Le gouvernement devrait avoir assez de bateaux leur intelligence, mais encore leur indépendance, Il prouve
pour que nous ne soyions pas obligés d'avoir recours aux que les habitants de l'ile du Prince-douard ont du discer-
bateaux de l'opposition pour traverser. Maintenant, M. nement et ne se laissent pas aveugler par ce lui aveugle
l'Orateur, je me plains de ce que l'on a renvoyé de vieux l'honorable ministre, c'est-ire par les sacs dcus, mais
serviteurs; l'on a renvoyé lo capitaine Irvine, qui avait qu'ils travaillent à favoriser leurs intérêts.- J'ai été surpris
servi pendant trente ans. Je me rappelle bien lorsqu'il est d'entendre le ministre dire qu'il a administré les affaires de
parti le 'l le du Prinee-Edouard pour venir ici donner des l'île A sa satisfaction. Cela se peut pour un homme qui se
informations au gouvernement sur la traverse, etje suis fait lui-même sa conscience politique ; mais les habitants de
heureux de constater que le gouvernement a adopté une l'lo du Ptince-Edouard ne parlent pas de cette manière-
grande partie de ses suggestions. Ils ont construit des ils parlent autrement, comme ils en ont le droit. Toutde
hangars pour les bateaux et fait d'autres améliorations, même ils n'en gardent pas rancune à l'honorable ministre
Mais comment a-t-on recompensé ce vieux serviteur? L'ûnt- ni à l'admistration actuelle: ils aimeraient A être en bons
ils indemnisé? Ont-ils même reconnu ses services? Peut- termes avec celle ci, mais nous considérons qu'elle devrait
on citer un homme au service maintenant qui a traversé essayer convenablement de nous rendre justice. Si -le gou.
avec plus do succès que lo capitaine Irvine ne l'a fait pen- vernement ne peut maintenir der oommunications avec Pile
dant trente ans. Je défie de m'en citer. Je dis que c'est par steamers, qu'il essaie de construire un tunnel.. Il étudie
un sujet de regret pour le peuple de l'Ile du Prinec-Edouard cette question depuis trois ou quatre ans, un biH ponstituant
de voir que les malles que nous avions il y a vingt ou vingt- une compagnie a été passé par le pas lement, plusieurs études
cinq ans en trois heures du Cap Traverse à Charlottetown et divers rapports ont été faits, et le gouvernement devrait
prennent maintenant 48 heures à venir. Je dis que c'est être en état de décider si le projet est praticable. 8'il est
un sujet de reproche à l'administration du mattre général impraticable, va sans dire que nous ne demanderons pas
des p"stes. Je me rappelle bien, M. l'Orateur, que les l'impossible, mais que l'on passe ce qu'il y a de mieux:A
députés qui supportent la présente, administration ont, faire ; et c'est presque ce qu'il y avaitde pireÀ fire que
depuis 1879 jusqu'à 1886, amené cette question devant la l'on a fait pour l'île sous ce rapport.
Chambre tous les ans sans aucun succès. Et pour déinontrer Lorsqu'un député dit clairement devant la Chambre que
comment la pi ésente administration est vue dans l'île du les moyens de communication ne sont pas meilleurs qu'ils
Prince-Edouard, je citerai un extrait du Journal de Sum. n'étaient il y a quarante ans, c'est une censure contre le
morside, un puissant ami du gouvernement. Je ne lirai gouvernement. Jedis que ce dernier n'a pas essayd aérien-
pas tout, mais seulement un extrait: soment do faire disparaitre ce grief. Qu'a.t.il fait cette

La semaine dernière, nous avons porté une plainte contre le départe- année ? Pour, punir la population du vote grit considérable
ment des postes, pare, que plusieurs paquets de l4#rkuurU, enveyés qu'elle avait donné en 188', on a mis de cetéý le 1orthqn
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Light, parco qu'il avait besoin d'être réparé. Le capitaine faite prouvent que l'honorable ministre a affirmé une chose
craint do partir en mer, surtout après les instructions qu'il qui ne supporterait pas le moindre examen, et je ne le lais.
a rcçues du directeur général des postes, lui disant que si le serai pas faire cette assertion sans la contredire-assertion
bateau faisait eau, ce serait à ses risques. J'ai toujours été qui a jadis induit le pays en erreur, et n'aura plus cet effet,
surpris, et je le suis encore, de voir que jusqu'à ce jour le je l'espère-savoir, que l'ile ne paie pas sa quote.part des
gouvernement n'a pas amélioré les moyens de communica. taxes du pays.
tion avec la terre ferme, et il ne semble pas disposé à rien La seule raison pour laquelle j'ai pris la parole, c'est
faire de plus. Je suppose cependant qu'à la veille d'une parce que le ministre a dit que dans mon exposé de la
élection il fera une autre tentative, qui aboutira sans doute question j'avais exagéré les faits. Les faits n'avaient pas
comme celle-ci, et n'aura pas de suite. La question de la besoin d'être exagérés. Les documents que j'ai ls à la
traverse reviendra sur le tapis, et en conséquence je n'en par. Chambre étaient des télégrammes de la Chambre de Com-
lerai pas davantage aujourd'hui. merce de Charlottetown, corps non politique, et ces télé.

On a démontré que des lettres sont restées au bureau de grammes exposaient les faite que j'ai répétés en saisissant
poste des jours et des semaines, qu'une d'elles qui aurait dû la Chambre de la question. L'honorable ministre a essayé
arriver à Charlottetown le 14 n'y est parvenue que le 20, et de démontrer que les faits signalés par la Ch abre de
que le directeur de la posto de Summerside avait mis sur le Commerce n'étaient pas exacts. Ignore-t-il que du 5 au 12
dos de la lettre la date de son arrivée au bureau. Où coette janvier aucune malle n'a été reçue dans l'île ? Je n'ai rien
lettre a-t-elle restée pendant ce temps ? Il doit y avoir quel- affirmé sans m'être préalablement renseigné d'une manière
que chose de défectueux dans le service dos postes, et le parfaite. J'ai été au bureau de poste de Charlottetown, et
plus tôt le dit ecteur général des postes remédiera à ces griefs me suis informé du jour et de l'heure de chaque traversée,
et rendra justice relativement au transport des malles de ainsi que de l'heure où les malles étaient parties du'Cap
l'île, le mieux ce sera, car c'est là une des raisons pour les. Traverse, et j'ai constaté qu'il n'était arrivé aucune malle
quelles les habitants de l'île sont mécontents de l'adminis. du 5 au 12 janvier.
tration actuelle. L'honorable ministre a essayé de faire croire à la Cham-

M. >AVIES: Je ne serais pas généreux si je retenais bre, ou du moins aux députés qui ignorent les faits, que les
davantage la Chambre au sujet de cette question, et je ne le insulaires n'avaient été privés de leurs malles que pendant
ferais pas si le dixeeteur général des postes n'avait essayé neuf jours. J'ai déjà dit que du 5 au 12 janvier aucune
cet iïprè-midi de faire croire à la Chambre que dans mon malle n'avait été reçue, et lorsque la malle fut arrivée il la
expoté deb fait@, hier, je les avais exagérés. L'honorable laissa vingt-quatre heures sans la faire expédier à Charlot-
député a été prisé trop haut par ses collègues, ou bien il est tetown, et cela lorsque son prédécesseur dans le ministère
arrivé à une meilleure détermination, car il a informé la avait un jour aboli les trains spéoiaux, puis les avait réta-
Chambre que l'on allait remédier aux griefs dont nous nous blis, après avoir vu l'injustice de leur abolition; et il était
plaignions et que des trains spéciaux allaient être organisés. réservé à cet honorable ministre de retirer le privilège ou
s:il était arrivé à cette conclusion par le raisonnement ou le droit que son prédécesseur dans le ministère avait ae.
d'après les informations qui lui avaient été fournies par moi cordé.
ou par rnes collègues ou qui lui étaient venues do quelque J'ai démontré que du 5 au 12 janvier aucur o malle n'a
autre source, il aurait pu le dire à la Chambre rans se laisser franchi le détroit, et que les 13, 14, 22, 23 et 26 janvier,
aller aux remarques qu'il a faites aujourd'hui. Mais il ainsi que les 2, 8, 11, iS et 18 février, les malles n'ont pas
laisse voir qu'il est indisposé contre l'île. Il va maintenant été expédiées, immédiatement après leur arrivée, mais sont
donner des trains spéciaux à l'île, mais il doute qu'il fasse quelques fois restées vingt-quatre à quarante-huit heures
bien en agissant ainsi, parce que les revenus veréés dans le avant d'être envoyées à destination.
trésor par l'île sont ridiculement faibles. Je croyais qu'au- Je ne veux pas ennuyer la Chambre avec cette question,
jourd'hui il n'y avait personne dans cette Chambre, parti- mais je regretterais que quelque membre de cette Chambre
culièrement un membre du cabinet, qui ignorfit que la men- s'imaginàt que je serais capable d'exagérer ou de mal reprë-
tion faite dans les Tableaux du Commerce et de la Naviga- senter les faits. L'honorable ministre les connait, et s'il
tion, relativement aux sommes payées par chaque province, peut citer un seul cas où j'ai fait erreur en mentionnant les
était de nature à induire complètement en erreur. L'hono- jours que les malles n'ont pas traversé le détroit, je retirerai
rable ministre sait lui-même que les chiffres des Tableaux mes assertions. Lorsque j'ai dit que les trains ne ooûtaient
du Commerce et de la Navigation montrent que la province pas 87,000, j'ai voulu dire qu'ils ne coûtaient pas réellement
de Québec paie prés de deux millions de droits de plus que cette somme. Techniquement ils auraient pu coûter cela,
la grande, province d'Ontario. L'honorable ministre devrait mais il n'en a pas été ainsi pratiquement, car, comme je l'ai
savoir, s'il ne le sait pas, que l'Etat est propre à induire démontré, cette dépense consistait en grande partie en une
complètement en erreur, et que Québec ne verse pas dane contre-entrée contre le départament des chemins de fer; et
le trésor fédéral plus que la grande province d'Ontario. Et j'ose affirmer que 81,000 couvriraient le coût en argent de ce
lorsque l'honorable ministre a pensé faire croire à la Cham- train pour le gouvernement. Je n'affirme pas ceci sans
bre que le faible montant qui parait avoir été payé ou perçu m'être renseigné. Je vois que l'honorable ministre dit lui-
cane les porta de l'île sur les articles imposables était le même, dans un télégramme qu'il a envoyé à la Chambre de
seul montant payé par l'île, il l'a fait par buite d'une ignc- Commerce, que le député des chemins de fer débitait au
rance crasse ou d'un sentiment que je considère comme trèi département des postes le même taux qu'à un particulier. Le
repréhensible. Cette vieille prétention est abandonnéeo département des chemins de fer n'exige pas des particuliers
depuis longtempe. L'honorable ministre ne saurait être les déboursés seulement, mais il demande en sus une somme
excusé de faire cette assertion. Il sait que la moyenne des considérable; et lorsque le train est là, stationnant la jour.
insulaires consomme autant d'articles imposables que la née entière sur la ligne du comté, avec les employés à bord
moyenne des habitants de la Confédération, et que nous qui battent des pieds et attendent qu'ils aient quelque chose
payons autant par tête sur les articles consommés et à faire, leur salaire court tout le temps, et la seule dépense
consommons autant d'articles imposables que la pro- additionnelle qu'entraînerait la circulation du train serait
vince qu'il habite et le merveilleux comté d'cù il vient. l'usure de la voie et du train et le coût du charbon et de

L'honorable ministre dit que les habitante de Truro paient l'huile. Cependant je suis heureux d'apprendre qu'un chan.
annuellement près de la moitié de ce qui est perçu dans gement va être effectué pour faire disparaltre le grief; mais
l'île. Veut-il donner à entendre à la Chambre que Truro je suis excessivement peiné qu'en annonçant la chose l'ho-
paie par tête plus que Charlottetown ? S'il n'a pas l'inten- norable ministre ait dit qu'il n'aurait pas fait ce change.
tion de tromper la Chambre, pourquoi parle.t il ainsi ? Les ment Wi, avant de l'effectuer, il eut entendu mon discours.

M. Paar·
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M. McLELAN: Non, vous faites erreur. Ce que j'ai dit E

c'est que je craignais qu'un pareil discours ne m'eft a'
empêché, ainsi que mes collègues, de prendre cette décision.

M. DAVIES: Eh bien, j'ai une meilleure opinion que
cela des collègues de l'honorable ministre, et je crois que
quelques-uns au moins d'entre eux seraient dispoEés à rendre
ustLice, lorsque cela serait nécessaire, quand même il ne le à

serait pas. Je ne crois pas qu'il avait besoin de donner à S
entendre à la Chambre que mes assertions étaient inexactes, t
car elles étaient toutes fondées, comme l'établissent les télé- e
grammes et les documents officiels dont j'ai parlé.

M. McLELAN: L'honorable député a essayé de mettre
la Chambre sous l'impression que j'avais fait des assertions n
qui ne sont pas appuyées par les documents ofiloiels. Ce gque j'ai dit relativement au nombre de fois qu'il n'y a pas t
eu de correspondance entre les bateaux et les trains est à
basé sur les documenta officiels du département. 1

il dit que j'ai exprimé un doute sur l'opportunité d'éta- 1
blir ces trains spéciaux. L'honorable député m'a certaine. i
ment mal compris ; je n'ai exprimé aucun doute à ce sujet. pL'honorable député de Prince (M. Perry) a donné une e
raison pour laquelle les trains spéciaux pourraient ne pas j
être établis. Il a dit d'une manière qui devrait servir d
d'exemple A l'honorable député de Queen (M. Davies), qu'il 1
est comparativement sans importance d'avoir ces trains t
spéciaux au milieu de l'hiver-que ce n'est pas aussi impor. f
tant qu'au commencement de la saison ou du printemps, j
alors que les habitants de l'île se préparent pour leur com-
merce do l'été. Pour cette raison j'ai cru qu'il valait mieux,
et mes collègues ont été de mon amis, de maintenir la corres-
pondance.

L'honorable député dit que je veux éviter cette dépense
parce que l'Ile du Prince-Edouard ne paie que I1.28 par
tête de revenu, et, comparant sa province à la province de
Québec, il veut montrer que les abitants de l'île paient
leur pleine quote-part. Je n'ai parlé de ce sujet qu'irci-
demment, disant que la ville de Truro payait autant au
département des douanes que toute PIle du Prinee-Edouard.
Je n'ai pas regardé cela comme ane règle de ma conduite
en cette matière. Si l'île avait besoin qu'il y eut des trains
spéciaux pour rendre le service efficace, ils seraient accordés
quand même l'île ne paierait pas une piastre de revenus de
douane, pourvu que ce fût dans l'intérêt de cette population.

L'honorable député dit que bien que sa province ne paie
que 8 l53,000 de revenus, elle achète des marchandises
d'autres provinces. Je lui ferai observer que les provinces
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse paient de
83 à 84 de revenus par tête, bien qu'elles aient durant toute
l'année des communications ininterrompues avec les pro-
vinces supérieures, et u'elles peuvent par conséquent faire
plus facilement, et qu elles font effectivement des aohats
considérables dans les provinces d'Ontario et de Québec.
Mais je n'entrerai pas maintenant dans une discussion sur
ce sujet. Je crois qu'il suffit pleinement de traiter la ques-
tion à son mérite. Je rappellerai à l'honorable député qu'il
y a un an ou deux, lorsqu'un des bateaux faisant le service
entre l'île et la terre ferme devint désemparé, le gouverne-
ment envoya un de ses bateaux qui fit le service en sus des
deux bateaux réguliers. Les habitants de l'Ile du Prince-
Edouard se sont plaints chaque année du Norther- Light,
et ils ont fréquemment insisté auprès du département sur la
nécessité d'un bateau dont on fait usage pour la pêche des
phoques, prétendant qu'un pareil bateau serait plus avan-
tageux que le .NortheraLight.. Cédant A. cette pression, le
département a obtenu l'année dernière de Terreneuve le
pis puissant bateau afecté à la pêche des phoques qu'il a
pu faire venir, au coût de plus de 818,000. On en a fait;
l'essai pendant un mois et demi ; et l'on a constaté qu'il ne
donnait pas satisfaction, le Northera Light étant préférable.

t aujourd'hui l'honorable préopinant se plaint que nous
yons fait cette dépense.
La motion est adoptée.

PENSION A MADAME GOWANLOOK.

M. BARRON: Le gouvernement se propose-t-il de payer
madame Gowanlock, veuve de celui qui a été tué par les

auvages au Lac-aux-Grenouilles pendant les derniers
roubles du Nord-Ouest, une pension, de la même manière
t du même chiffre que la pension payée à madame
Delsney ?

M. WHITE (Cardwell): Le mari de madame Gowanlock
'était pas à l'emploi du département des affaires dee Sauva-
es tandis que celui de madame Delaney l'était. Lorsque les
roubles ont éclaté, le premier était à construire un moulin
Battleford, en société avec M. Laurie. Le département

eur avait avancé une partie d'une indemnité, et il devait
eur payer la balance lorsque le moulin serait terminé, mais
1 ne l'a jamais été. M. Delaney occupait la position d'ins-
ecteur de fermes au Lac-aux-Grenouilles lors du massacre,
t c'est pour cette raison que sa veuve a reçu une pension.
Te puis aputer que madame Gowanlock a reçu 8907 du
épartement de l'intérieur, pour pertes personnelles, par

'intermédiaire dé la commission relative aux pertes résul-
ants de la rébellion, et que la société dont M. Gowanlock
aisait partie a reçu $4,202, dont la moitié a, je crois, été
donnée à la succession Gowaulock.

DIRECTEUR DES POSTES DE BEXLEY.

M. BARRON : Le gouvernement a-t-il nommé un direo-
teur des postes à Bexley ? S'il l'a fait, qui a été nommé ?

M. MoLELAN: La nomination n'a pas encore été faite
maio j'ai donné instruction de la faire.

RECUEIL DES LOIS CRIMINJELLES,

1. BEAUSOLEIL (pour M. Bcais): Est-ce l'inten-
tion du gouvernement do distribuer aux juges de paix de la
Puissance, un recueil des-lois criminelles, tel que promis
par l'bonorable secrétaire d'Etat; et ei oui, quand ?

M. CH Ai [E AU. L'ordre a été donné par le gouverne
ment,-ainsi que je l'ai annoncé à la Chambre à la dernière
session,-que cette collection de lois criminelles serait en-
voyée à la commission de la paix, sur la demande faite aux
gouvernements provinciaux dans le temps. Ceci a été fait.
Depuis cette époque, il y a eu quantité de juges de paix de
nommés. Je vais m'informer si ces derniers ont reçu cette
collection, et le gouvernement considérera s'il doit renouve-
ler l'envoi de ces lois criminelles à chaque nouvelle com-
mission de la paix.

MANDAT DE L'ORATEUR-ELEOTION 'DE DOR-
CHESTER.

M. CHOQUETTE (pour M. Auror): Quelle est la rai-
son du délai qui s'est écoulé entre l'émanation du mandat de
l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du 28
août dernier, au sujet de l'élection pour le district électoral
de Dorchester, et l'émanation du bref d'élection pour ce dis-
trict daté du 22 décembre dernier ou vers ce temps?

M. CHAPLEAU. Je présume que la raison a dà être
'parce que la session ne se présentant pas prochainement, il
n'y avait pas de hte pour faire cette élection. Du reste,
je présume aussi, que l'honorable député qui fait la ques-
tien, ainsi que celui au nom duquel il la fait, n'ont pas ou à
se plaindre de ce délai.
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COMPTE DU CAPITAL DE L'INTERCOLONIAL que nous avons adoptée il y a deux ans. Nos cultivateurs

M. WELDON : Je demande quel a été le montant chargé ont droit, d'après moi, à ce que le saindoux soit aussi effloa.
au comtO capitae demnde elra Itéermon ant cernent protégé que le beurre, parce que c'est un de leurs

au compte de capital du chemin de fer Intercolonial durant principaux pro:duits. Avec un droit de deux contins par
les quatre dernières années ? livre, 3,522, 464 livres de saindoux ont été importées, l'an.

M. POPE : La somme de 83,934,650.83. née dernière, outre 2,410,301 livres de graisse destinées aux
fabriques de savon, ce qui forme un total de p ès de 6,000,.

COMPAGNIE DU GRAND TRONC 000 de livres de saindoux et graisse importées des Etats.

M. DENISON : Je demande si c'est l'intention du gou. Unis, l'année dernière.
veremet d cotrandr lechein e fr GandTronc à Je parle avec certitude iur ce sujet, parce que j'ai cons-vernement de contraindre le chemin de fer Grand Troc taté moi-même que le saindoux falsifié que nous importonsobéir à l'ordre du comité .des chemins de fer du Canseil so compsengadprte'netaiderandect-

Privé lui enjoignant d'avoir à ériger et maintenir, dèî le s opoEe en grande partie d'un extrait de graine de coton-
er janvier 188 , de 'barriôres aux passages a niveau des nier et autres substances du même genre, et peut être aussi

rues York et Simcoe, près de la gare Union, dans la cité de d'une graisse de qualité inférieure. Mais lorsque vous aves
rorto S , cet article dans votre cuisine, il vous est impossible, sans

recourir à l'analyeo, de le distinguer de l'article non adultéré.
M. POPE: C'est la première plainte que j'entends for- Nous avons dans ce pays des fabriques qui nous fournis-

muter sur ce sujet. Je n'ai aucun doute que la compagnie du sent du saindoux pur, et je ne crois pas que ces fabriques
Gaand Tone, comme elle l'a toujours fait, se conffoimera à aiert encore recout u à l'adultération; mais le saindoux
l'ordre du comité des chemins de ter. Si elle nele faisait pal, importé des Etatï-Unis est considérablement adultéré. La
nois y verrions. plus grande partie de ce saindoux est fabriqué avec une

SAINbOUX ARTIFICIEL huile extraite du cotonnier, ou de la graine de cette plante.
Je demande l'adop ion d'une législation qui protège le sain-

M. 'fAYLOR: Je propose- doux pur, que nous fabriquons dans ce pays, contre la cou-
rso- currence du saindoux falhißé, qui nous vient des EtatE-Unis.Que la Ohambre se forme en comité gén6ral pour easid6rer la r" Je demad auguvernement defaire inepecter le saindoux

lation déclarant qu'il est expédient de présenter un bill pour réglemen-
ter la fabrication et la vente des saindoux artiiciels. importé, avant qu'il sorte de l'entrepôt de la douane, et que

Il y a deux at s, je proposais une résolution à peu près i'n q prohibe nime l'entriée ici, s'il est démontré qu'il est
semblable à celle.ci, et elle se liEnit comme suit: "Qu'il ct adultéré; qu'il soit traite, enfin, comme nous avons traité
expédient de présenter un bill pour réglementer la fabrica- l'oléomargarne.
tion et la vente de l'oléomargarine, la butterine, on autres M. SPROULE: J'appuie la motion parce qu'il s'agit
substituts du beurre." Quand je fis cette motion, plusieurs d'une chose qui intéresse considérablement un grand nom-
honorables messieurs des deux partis n'étaient pas familiers bre do personnes dans ce pays. Il s'agit d'un article de
avec le sujet, et quelques.uns d'entre eux surtout, émirent commerce avec lequel nos agriculteurs peuvent réaliser des
des opinions qu'ils ont regrettées depuis. Je veux parler profits ou essayer des pertes, et ils ont à lutter contre la
de M. Jackson, qui représentait NorfolkSud, et je crois qu'il concurrence injuste que leur font les saindoux artificiels
a perdu ce comté par suite de la position prise par lui sur importés des Etate-Unis. Quand l'honorable député de
ce sujet. Je désire maintenant attirer l'attention de la Leeds (M. Taylor) présenta sa réeolution concernant l'olé>.
Chambre et du pays sur l'effet de la législation adoptée alors margarine et la butterine, l'on croyait qu'il n'en résulterait
au sujet de l'oléomargarine. En 1884-5, nous importâmes aucun bien, l'on croyait que lu cultivateur n'avait rien 'à
1,162,337 livres de beurre; en 1885-5, nous en importâmes retirer des restrictions imposées contre l'importation du
1,249,090 livres, tandis qu'en 1886-7, nous n'en avons importé beurre ; mais le résultat a démontré que cette légi-dation
que 246,272 livres. Nous en avons importé 6,155 livres était des plus favorables aux cultivateuse, parce qu'ello a
dans Ontario, 542 livres dans la province de Q.iébec, 189 fermé notre marché à un article, qui n'était aucunoment du
livres dans la Nouvellc.Ecosse, 1,F81 livres dans la Nouveau. beurre ; mais une falsification, et l'importation de cet arti-
Brunswick, 9 livres dans le Manitoba, et 2b7,496 livres dans cle falsifié se montait annuellement à piès de 1,000,0.0 de
la Colombie Anglaise, ce qui est 9,000 livres de moins que livres. Une grande quantité de saindoux et de graisse
l'importation totale. La législation que nous avons adoptée falsifiés a été importée, je crois, pour la fabrication du savon,
a eu pour effet de diminuer d'un million de livres l'impor. et je crois aussi qu'une grande quantité de saindoux a é'é
tation de cet -article, si nous comparons cette importation importée sous ce nom, et qu'un l'a vendue ensùite pour
avea celle des dix mois qui ont précédé immédiatement la du beurre. Je crois dussi qu'il en vient des Etats Unis sous
législation affectant cet article, et qui fut adoptéedux mois le nom de beurre, et la législation présentement demandée
avant l'expiration de l'exercice ferait cesser ce commerce nuisible, parce qu'il deviendrait

Nous avoens en 1886-7, exporté 5,455,f09 livres de beurre. impossible de faire accepter par les consommateuis cet
Je suis d'avis que les 237,000 livres importées dans laCo!om. article falsifié pour le produit naturel de nos lai'eries.
bie-Anglaise, avec un droit de quatre contins par livre, eus- L'agriculture subit des pertes sous beaucoup d'autres rap.
sent pu être exportées d'Ontario avec profit. Je suis égale. ports ; mais il est surtout important de protéger les pru.
ment d'avis qu'une grande partie de ces 237,000 livrts, était duits de la laiterie. La législation demandée, n'afe:'ILt-
du beurre adultéré. 11 serait bon, je crois, que le départe. elle que la dixième partie du beurre produit en Canada,
ment des douanes donrit à ses officiers instructions de rete- accomplirait un grand bien, et nous aurions lieu d'être sath -
nir en entrepôt tout beurre importé dans ce pays, afin qu'il faits d'un tel résultat.
soit soumis à une analyse appropriée. Je suis convaincu La motion est adoptée.
qu'il s'importe ici du beurre fakifié, et pour ce qui regarde
le saindoux, la loi devra traiter cet article comme elle traite INONDATIONS DU SAINT-L AUftET.
l'oléomargarine. Tout saindoux importé dans ce pays de.
vrait être placé en entrepôt, et livré seulement après avoir M. BEAKUSOLEIL: Je demande-
été analysé et inspecté. La résolution que je vais proposer cople de toute correspondance, documents, représentatIons ou lnfer-
a pour objet d'attirer l'attention du gouvernement et de la mattons reçus par le goavernement au su jet de nondations qui se pro-
Chambre sur le fait que nous importons tous les ans des dulsent périodiquement sur ae res nord et sud do ra anu-taa.
Etate-Unis une grande quantité de saindoux aussi falsifié rent,spcialerenit au sujet de la grande inondation du printemps last;Aussi, copie de tous rapports soumis par la commission d'ingémeurs
que l'était l'oléomargarine que nous importions avant la loi charg6e d'étudier les euses des inondations et de reeheroher les mel-
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leurs moyen d'en prévenir, ou de moins, d'en diminuer le dsastres à
l'avenir.

En faisant cette motion, je désire attirer l'attention du gou.
vernement et de la Chambre, sur la nécessité de prendre
des mesures immédiates pour entraver et diminuer les
ravages qui sont causés chaque année par les déborde-
ments du fleuve Saint-Laurent. La Chambre se rappellera
que l'an dernier, l'inondation a été quelque chose d'ex.
traordinaire, et les dommages qui en sont résultés à Montréal,
à Laprairie, Longueuil, Berthier, Saint.Cuthbert, Saint-
Bertlaemy, et dans les comtés avoisinants, ont été con.
sidérables, et se sont même élevés à des centaines de mille
piastres.

Le gouvernement et les municipalités qui ont eu à souf-
frir de ces inondations, s'émurent de cet état de choses.
Une commission d'ingénieurs fut chargée de rechercher les
causes de ces inondations, et les mesures à prendre pour en
prévenir les désastres à l'avenir. Cette commission se
composait de trois ingénieurs, dont un nommé par la com.
mission du havre de Montiéal, le deuxième par la corpo.
ration de Montréal, et le troisème par le gouvernement
fédéral. Elle a tenu plusieurs séances, entendu un grand
nombre de témoins; elle a fait faire un examen minutieux de
quelques parties du fleuve Saint-Laurent, et son rapport, fait
au gouvernement, doit contenir des informations et des
recommandations dont cette Chambre a.le droit de prendre
connaissance.

De plus, les maires des différentes municipalités intére.
odes, ont été appelés à fournir au département d'es travaux
publics des informations et leurs ob.ervations personnelles

un dernier rapport à la fn de:l'une des annexas. Je lui
demanderai doue de retrancher la dernière partie de la
motion. Quand j'aurai reçu le rapport fial, qui et attends
d'ici à deux ou trois semaines, je verrai à ce qu'il soit déposé
sur le bureau de la Chambre aussitôt que ýpossible.

M. BEAUSOLEIL : Je n'ai aucune objection à ce que
cet amendement soit accepté.

La motion, tel qu'amendée, est adoptée.

SYNDICATS OU COMBINÂISOWS.

M. EDGAR: Je ne crois pas que les amis de l'honorable
député de York-Ouest (M. Wallace) se soient montrés assez
reconnaissants envers moi pour l'aRsistance que je lui ai
donnée, en faisant adopter un amendement à sa motion, qui
demandait la nomination d'un comité semblable à celui:indi.
qué sous mon nom dans l'ordre du j mr. Je crois avoir
amélioré considérablement sa motion -on y faisant insérer
les coalitions formées parmi les manufacturiers. 'Cependant
le grand organe en chef de ces coalitions à Toronto, ne croit
pas que j'avais le droit d'intervenir. Cet organe, naturelle.
ment, est maître de ses opinions ; mais il a fait plus qu'ex-
primer une opinion, en bfisant un exposé auquel je vais
répondre. 1/Rmpire, de Toronto, dans son numéro d'hier,
trouve à redire à ce que je m'occupe des coalitions ou syn.
dicats, et voici l'une de ses raisons:

Le fait n'est peut-tre pu connu delous, mai 'est un fait que M.
Edgar est, lut-m me, l'un des rsmbres d'v-e anoation fermée pour
écarter la concu1rrence et tenir les prix élev6a, et ce fait existe.

sur les causes de ces inon lations. L'Empire a dà faire violence à- la langue qu'il parle-pour
Il est à ma connaissance qu'un grand nombre de maires pouvoir mentionner trois fois dans la même phrase -le.fait

ont envoyé des rapports importants sur cesujet. L'opinion qu'il veut annoncer. Or, M. l'Orateur, ce fait peut être
la plus généralement acceptée est celle qui rend la com. intéressant pour ce journal; mais il est passablement
mission du havre de Montréal resnonsable des désastres, à étrange que je n'aie pas encore su moimème que je fusa
raison du fait qu'elle a dépoeé dans les chenaux qui divisent préseutebment l'un dus membres d'une coalition quelconque,
les lies de Boueberville et celles de Berthier, les quantités ou que je l'aie été dans le pa-.sé. J'oppose à cette assertion
énormes de terres produites par le creusement du port de un démenti formel. Si aucun amendement n'avait été
Montréalet du chenal du lao Saint-Pierre. On l'accuse adopté dans le sens de mon amendement à la motion de
d'avoir ainsi donné à la glace des pointa d'appui solides, oc. l'honorable monsieur, j'aurais cru de mon devoir d'insistor
casionné lafornation de digues qui ont fait refluer le fleuve sur ma motion pour la nomination d'an comité; ,mais je ne
et l'ont forcé à déverser sur. les campagnes environnan. voispas maintenant qu'il y ait aucun avantageà le-faire.
tes le surplus de ses eaux qui ne pouvaient suivre leur cours De plus, je suis d'avis que deux comités pour faire l'enquête
régulier. demandée, ne sont pas néce-aires, parce que je suis bien

Dans le comté de Berthier, l'eau s'étend à plusieurs convaincu, et mon opinion est partagée dans le-public, que
milles de distance; la glace s'accumule, de nouveaux cou. l'on peut remédier aux abus des coalitions commerciales,
rants se forment; des maisons, des granges, des claLures du moins, à la plus grande partie de ces abus, d'une manière
sont enlevées ou endommagées, causant des pertes considé. beaucoup plus simple que par une législation élaborée dans
rables pour les cultivateurs. cotte Chambre.

Il est temps, IL. l'Orateur, que le gouvernement, prenne Il y.a certaines combinaisons,:ou coalitions, tue le comité
la chose en main. Il esttemps que la Chambre soit com- jugera, sans doute, à propos d'examiner, avec soin, et qui ne
plètement renseignée sur ce-ujet, et qu'elle force le gou. dépendent pas d'un tarif douanier. Mais l'on trouvera que
vernement à amener une mesure qui comprendra non sen- la plupart de ces coalitions, surtout celles qui' ont pour
leanent quelques travaux isolés A l'égard d'une localité par- objet da contrôler la fabrication, ou la vente des articles de
ticulière, mais encore une mesure qui comporte un système pi emière nécessité, ont dh seulement leur existence à la
complet de protection pour les deux rives du fleuve. protection qu'elles ont trouvée dans-un tarif élevé, et ne

Je fais cette motion au début de la session, afin qu'elle ne peuvent se maintenir que par ce tarif. Je suis disposM à
se passe passans que l'honorable ministre des travaux pu- croire que le ministre des finances était sincère, quand il
blies soumette une mesure qui permette de commencer ces nous a donné un tarif protecteur, et je veux bien admettre
travaux dès l'été prochain, afin de les compléter en temps aussi qu'il croyait que ce tarif serait un avantage pour le
utile. pays. Je veux bien aussi croire qu'ilaura asses d'sntelligence

pour reconnattre que son tarif aurait besoin de divers chan-
Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable morsieur me gements pour remédier aux abus des coalitions. Uhonorable

permettra, sans doute, de lui répondre en anglais. Je sais ministre des finances doit voir aussi bien que qui que ce
qu'il comprend cette langue parfaitement bien, et je désire soit, qu'un certain nombre de ces coalitions sont soutenues
répondre en anglais parce que les honorables m<mbres de seulement par le dreit élevé imposé sur l'article dont
cette Chambre, quine comprennent que*l'anglais, voudront elles contrô'ent la fabrication, ou la vente. Or, si ce
probablement connattre ma réponse. A la première partie soutien était supprimé, ces coalitions tomberaient d'elles-
de la motionil n'y a aucune objection. :Mais; à la dernière mêmes. Je suigconvainou, M. l'Orateur, quele ministre des
partie il y en a une. Les rapportercçus jusquà présent finances ne 6suratit =fire un -meilleur emploi de a grande
ont été publiés, et ai l'honorable ýmonsieur examine les habileté et de la haute poSition qu'il occupe dans»ce pays,
registresde mon departement pour -cette anmée,-,i trouvera qu'en s'ocoupant sans crainte de eette question. Je ne dis
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pas que l'honorable monsieur devrait, pour cela, abandonner
aucune de ses théories protectionnistes; mais s'il trouve que
le système dans lequel il a en tant de confiance a des diffor-
mités, des taches, des excroissances, il ne devrait pas, assu-
rément, hésiter à faire l'applicaton du couteau pour le
perfectionner.

Son long séjour à Washington a dû lui montrer qu'un
grand nombre de protectionnistes américains reconnaissent
maintenant le fait que leur système de protection à outrance,
au moins dans quelques-unes de ses parties, doit tomber, et
qu'il faut, surtout, supprimer la protection, du moment
qu'elle sert d'appui aux coalitions, ou combinaisons. L'hono-
rable ministre ne peut avoir oublié ce que fit un grand
homme d'Etat conservateur d'un autre pays et d'un autre
temps. Cet homme d'Etat, qui avait été fortement eon faveur
de la protection, vit que les céréales étaient protégées au
grand désavantage du peuple anglais : cet homme d'Etat se
nommait sir Robert Peel. Il n'hésita pas à changer sa poli.
tique sur ce point, en admettant en franchise cet article
alimentaire. De même, si l'honorable ministre des finances
s'aperçoit que le peuple souffre ; que le prix des articles de
nremière nécessité est tenu trop élevé par des coalitions, des
ligues, des syndicats, il devrait suppi imer tout droit sur ces
articles. Si l'bonorable monsieur adopte cette ligne de con-
duite, il rendra un grand service à son pays, et si les manufac-
turiers, dont les profits seraient diminués, se plaignaient de
ce qu'il leur enlève la protection à laquelle ils prétendent
avoir droit, il pourrait fort bien leur iépondre : EPh bien, à
la place de cette protection, je vais nider à vous ouvrir le
marché situé au sud do nous, marchuc de 60 million.s de con-
sommateurs, où vous pourrez écouler vos produits. Si le
ministre des finances adoptait cette ligne de conduite, qui
serait si conforme aux intérêts du pays, je suis sûr qu'il
serait l'objet de la reconnaissance du pays. Avec la permis-
Bien de la Chambre je retirerai ma motion.

La motion est retirée.

ACCIDENTS SUR LE CH EMIN DE FER INTERCOLO-
NIAL.

M. WEL DON (Saint-Jean): Je propose-
Qu'un relevé soit donné des aecidents arrivés sur les trains de l'[uterco-
,lial par suite de collision , rails brisbs, ou autrement, depuis le ler
avril 1887 jupiqu'au 1- r mnars 18, ailsi des causes et dates respectiies;
des noms de tous chefs de train, lngénieurs-sécaniciens ou autres em-
ployés destitués. suspendus de lenre fouctinns, ou mis à l'amende à la
suite de telles collisionson de touteautre négligence de leurs deroirs; du
montant du dommage (si aucun) cau,é dans chaque cas à la propiété; du
chiffre de la compensation payée aux pirsonnes possédant des propriétés
détruites on endommarées, ainsi que du montant des réclamations pour
pertes ou dommages (s'il en est) non réglées.

M. POPE: Je ne m'oppose pas à l'adoption de la présente
motion ; mais je dirai à t'honorable monsieur qu'il faudra
beaucoup de temps pour préparer ces relevés.

La motion est adoptée.

MATÉRIEL ROULANT POUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

M. WELDON (Saint-Jean): Je propose-
Qu'un relevé soit donné de la quantité du matériel roulant acheté pour
le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier semestre de l'aunée
expirée le 31 décembre 1887, aussi de chaque espèce de matériel roulant,
s'il a été acheté par contrat, ou autrement, aussi des noms des vendeurs
et du coût de chaque espèce. aussi du matériel roulant construit dans
les ateliers du gouvernement.

M. POPE : Je ne m'oppose pas à cette proposition. L'ho-
norable monsieur doit savoir, vu qu'il demeure à Saint Jean,
qu'il était très tard quand le gouvernement a su que le trafic
océanique venait par cette voie, cette année, et bien que
nous ayons passé des c-strats considérables pour du maté-
riel roulant, nous on avons acheté, sans contrat, pour facili-
ter le trafic. Autrement le matériel roulant nécessaire ne
se trouverait pas sur le chemin.

La motion est adoptée.
M. EDGAR

LE STEAMER " NORTHERN LIGHT."

M. PERRY : Je demande-
tin état indignant la date à la nelle le steamer Northern Light a

commeuc ses voyages entre l'Il su Prince-Edouard et Pietou, .-N.,
le nombre de voyages faits, le nombre de voyageurs transportés, et la
date de son dernier voyage jusqu'à date.

La question de traverser entre l'Ile et la terre ferme a été
si souvent discutée dons cette Chambre, qu'il n'est pas néces
saire d'ajouter rien de plus pour démontrdr que la manière
de traverser les détroits a été très peu améliorée, si même
elle l'a été, durant les vingt dernières années, ou depuis la
confédération.

La motion est adoptée.

CONDITIONS STIPULÉES AVEC L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

M. PERRY : Je propose qu'une adresse soit votée pour
obtenir-

Copie de toutes dépêche, télégrammes et correspondance (s'il en est)
qui ont pu être échangés entre le gouvernement du canada et celui de
l'lie du Prinee-Edouard relativement aux idées exprimées par lord
Granville dans sa dépdche à lord Lansdowne en date du se mars 1886,
au sujet de l'récntion par les autorités fédérales des conditions stipulée.
lors de l'entrée de l'ile du Prince-Edouard dans la confélératlon, rela-
1ivement aux enmmunications continues et efficaces à établir au moyen
de vapeurs entre l'ie et la terre ferme.

La motion est adoptée.

FEU ALEXANDER 'ROBERTSON, M.P.
Sir HECTOR LANGEVIN: Avant l'ajournement de la

Chambre, je dois dire que l'honorable premier ministre
aurait désiré pouvoir se trouver ici, ce soir, pour exprimer
le profond regret que nous ressentons tous à l'occasion de
la triste nouvelle de la mort d'un de nos collègues, l'hono-
rable député de Hastinge-Ouest. Bien que cet honorable
monsieur partt aimer la retraite, nous avons tous pu, cepen-
dant, apprécier la bonté de son emur et sa sincère amitié.
Nous savons aussi qu'il porta toujours un grand intérêt aux
affaires publiques, à l'avancement de sa propre province, et
surtout au district qu'il représentait. Je ne fais, j'en snis
Pfiu, qu'exprimer les sentiments des honorables membres
des deux partis, quand je dis que nous regrettons tous pro-
fondément qu'il nous ait laisrEés dans un fge comparative-
ment peu avancé, et nous nous souviendrons toujours non
seulement de son amitié, mais auçsi de sa ferme loyauté
envers Sa Souveraine et son pays. Je propose que cette
Chambre s'ajourne maintenant.

M. LAURIER: Je suis certain que de ce côté-ci de la
Chambre. nous endossons tout ce qui vient d'être dit par
l'honorable monsieur. au sujet de notre ci-devant collègue,
M. Robertson. Pendant qu'il vivait au milieu de nous, sa
santé, malheureusement pour lui et pour cette Chambre, ne
lui permit jamais de prendre dans les débats et les délibéra.
tions de la Chambre la part saillante que ses facultés lui
eussent permis de prendre sans cela. Bien que subissant ce
désavantage, il occupa toujours, cependant, une position
très respectable et très honorable dans cette Chambre, et je
ne fais que lui rendre justice en disant qu'il n'eut aucun
ennemi ; que ses adversaires se trouvaient également parmi
ses amis. Ce qti était le cas, j'en suis sûr, non seulement ici,
mais aussi où il residait. Or, la mort d'un tel homme est
toujours une perte pour son pays.

LE TRAITÉ DES PÊOHERIES.

Sir RICHàRD CARTWRIGHT : J'ai compris que l'ho.
norable ministre des finances n'avait pas encore reçu les
dépêches qu'il attendait de Washington. Je lui demanderai,
dans le cas où elles arriveraient d'ici à quelques heures, si
c'est son intention de les faire imprimer pour qu'elles
soient distribuées lundi.
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Sir CHARLES TUPPER: Je ne les ai pas encore reçues.

J'ai adressé un autre télégramme pressant à M. Borgne, lui
demandant de lus expédier dans le plus bref délai. J'espère
les recevoir bientôt, et je n'en retarderai pas un instant
l'impression, comme je no retarderai pas non plus, de les
soumettre à la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIG11T: Parce que ce serait,
comme l'honorable ministre le sait, un grand avantage, si
elles arrivaient demain matin, de les faire imprimer assez
vite pour qu'elles fussent distribuées lundi.

Sir CHARLES TUPPER: Certainement.

DEMANDES DE RAPPORTS.
État donnant les noms de tous leu juges de cours supérleures, de loi

ou d'équité admis à la retraite en Canada et la date de leurs lettres
patente. respectives. Aussi, copie de la dernière lettre patente adres.
se à en juge de cour supérieure admis à la retraite,-(M. Small.)

Ordre de la Chambre pour un relevé des accidents de chemin de fer
signalés au gouvernement en 1886, et au sujet desquels des actions sont
actuellement pendante.-(I. Denison.)

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 6 heures
p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Lufml, 5 mars 1888.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PaIaEs.

PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 11) autorisant la Compagnie d'Assurance mari.
time des Marchands du Canada à abandonner n obarto
et à pourvoir à la liquidation de ses alfaires.-(M. Curran.)

Bill (n° 12) modifiant le chapitre 127 des Statuts Revisés
du Canada, intitulé "Acte concernant l'intérêt." -(M•.
Landry.) . c

Bill (tO 14), constituant en corporation la compagnie da
chemin de fer Central d'Ontario.- (M. Ward.)

Bill (n° 15) constituant en corporation l'Académie Nisbet
de Prince-Albert.-(M. Macdowall.)

AMENDEMENT A LA LOI CONCERNANT LE
SERVICE 01ViL.

M. McNEILL: Je demande'la permission de préEenterun
bill (n° 13) à l'effet d'amender l'Acte concernant le service
civil du Canada. Ce bill est justement le même qui fut
présenté lors de la dernière session, et il prescrit que les
membres du service civil, entrés dans ce service, avant
1882, ne soient pas sujets à un examen pour être promu.

La motion est adoptée, et le bill est la une première fois.

MORT DE M. CLAYES.

M. LAURIER: Avant que les ordres du jour soient
appelés, c'est mon pénible devoir d'informer la Chambre
que la mort a de nouveau frappé l'un de ses membres,
M. Clayes, le député de Missiaquoi, qui est décédé la nuit
dernière. C'est une très grande perte pour la Chambre, et
celle-ci n'en connaît pas toute la grandeur.

M. Clayes avait été élu seulement aux élections générales
de l'année dernière, et il souffrait alors de la maladie qui
vient de l'emporter. Il n'a pas eu, par suite, l'occasion de
déployer devant cette Chambre ses grandes facultés ; mais
tous ceux qui l'ont ,connu savent .qu'il était doué d'une
grande habileté et d'un talent oratoire non ordinaire. A un

esprit très renseigné, il joignait une haute culture littéraire,
et je suis sûr que si sa mort avait été épargnée. il eût été
non seulement une précieuse acquisition pour cette chambre,
mais il aurait aussi rendu de grands services au parti auquel
il appartenait. le puis dire, de plus, qu'il était aussi doué
d'un grand coeur, de dispositions généreuses, qui le rendaient
cher non seulement à ceux qui étaient ses amis, mais à tous
ceux qui venaient en contact avec lui. Sous ces circons-
tances, je suis sûr que tius reconnaîtront avec moi que
cette mort est une perte pour le pays. Je puis ajouter pour
moi-même et pour ceux, qui collaborent avec moi de ce
côté-ci de la Chambre, que cette mort est même une perte
irréparable pour le parti auquel le défunt appartenait.

Sir HECTOR LANGEVIN : Bien que l'honorable mon-
sieur dont nous déplorons la mort aujourd'hui ait été très
peu longtemps membre de cette Chambre, et bien que,
comme mon honorable ami vient de le dire, sa maladie l'ait
empêché de prendre une part très active dans les débats de
cette Chambre, néanmoins, nous nous souvenons que, dans
une ou deux occasions, la part qu'il prit dans les débats et
les connaissances qu'il exhiba, démontrèrent qu'il serait
devenu un collègue très utile. Bien que je n'aie pas en
l'avantage de connaître très intimement l'honorable mon.
sieur, ceux de mes amis qui m'en ont parlé, aujourd'hui,
s'accordent tous à dire qu'il était un bon ami, un gentil.
homme, un député qui eût fait sa marque ici et honneur à
son parti.

TRAITÉ DES PÊCHERIES.

M. CHARLTON: Avant que l'on procède à l'examen
des ordres du jour, je demanderai au ministre des finances.
si les protocoles et autres papiers so rapportant au traité
des pêcheries ont été reçus.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis informer mon hono-
rable ami que ces documents sont arrivés. Je log ni reçus
samedi matin. Is sont maintenant entre les mins de
l'imprimeur, et j'espère que je pourrai ies déposer sur le
bureau de la Chambre avant l'journement d'aujourd'hui.
Je dirai maintenant que je suis très désappointé du contenu
des protocoles. Après la réponse que j'ai donnée, il y a un
jour ou deux, à l'honorable député de Northumberland (K.
Mitchell) ; après avoir dit à ce dernier que les protocoles
contiendraient les propositions émises au sujet des relations
commerciales, il est nécessaire que j'explique à la Chambre
la position.

Lorsque je-quittai Washington, on n'avait pas définitive-
ment réglé la question de savoir ce que renfermeraient les
protocoles, jusqu'à quel point on y mettrait les documents
soumis par chaque partie de la conférence. Durant ma
maladie, je reçus un message de M. Chamberlain disant
qu'il avait été décidé que les protocoles seraient purement
pour la forme, et demandant mon approbation. J'ai donné
mon consentement, ou plutôt mes honorables amis le pre-
mier ministre et le ministre de la justice qui s'occupèrent
de la chose pour moi envoyèrent à M. Chamberlain un mes-
sage dans ce sens, à condition toutefois que de plus amples
renseignements seraient donnés plus tard; mais je croyais
sincèrement alors que ces protocoles renfermeraient les
propositions et contre-propositions faites à la conférence.

M. MITCH LL: Au point de vue du commerce?

Sir CHARLES TUPPER: Qu'ils renfermeraient les pro-
pOitions faites, d'un côté, par les plénipotentiaires anglais,
et celles faites, de l'autre côté, par les plénipotentiaires amé.
ricains. Je croyais que la proposition que j'ai appuyée
contiendrait ces documents, et je profite de .cette occasion
pour offrir à la Chambre mes regrets que ces protocoles ne
soient qu'un état des diverses séances tenues et des ré.-olutions
fiales, le traité et le modus vivendi; de sorte qu> le proto-
cole ne donne aucun autre reàseignement que eux publiés
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dans le traité et les protocoles par les Etats-Unis. Il n'est
que raisonnablo que je profite de la première occasion pour
expliquer mon désappointoment. Je télégraphiai de suite a
M. Chamberlain à New-York, mais on me répondit qu'il
était déjà sur la mer. Dans mon télégramme je lui expli.
quais mon grand désappointement en voyant l'omission des
propositions faites par les deux partie; et j'ai étudié jusqu'à
quel point je serais justifiable dans l decirconstances, de sou-
tenir la déclaration que j'ai faite en Chambre au sujet des
relations commerciales. Je crois qu'il ne serait que juste de
faire connattre au chef de l'opposition, et à l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), qui a une motion à
ce sujet sur l'ordre du jour, les propositions faites par les
plnipotentiaires anglais et les réponses des plénipotentiaires
américains, touchant de plus grandes relations commercia.-
les. Je suis quelque peu surpnis, comme le comprendra la
Chambre, du cangement de décision arrivé pendant mon
absence, et en vertu duquel les protocoles ne renferment ni
les propositions ni les contre-propositiona de la conférence.

M. JONES: Est-il trop tard pour communiquer avec M.
Chamberlain ?

Sir CHARLES TUPPER: Je communiquerai par câble-
gramme avec M. Chamberlain, et je me mettrai aussi en
communication avec M. Bayard et air Lionel Sackville, à
Washington, dans le but d'obtenir leur consentement à la
publication des procédés touchant les relations commercia-
l.

M. CHARLTON: Il est désirable, je crois, que non seule-
ment le chef de l'opposition, et l'honorable député qui a une
motion sur l'ordre du jour, mais la Chambre et le pays
devraient connattre les efforts qui ont été faits au sujet ces
relations commerciales; et si cette question doit être rendue
publique, dans l'intérêt de quelques membres de cette
Chambre, elle doit l'être dans l'intérêt de tous. Si la propo-
sition de l'honorable ministre des finances peut-être mise à
exécution, si l'on peut télégraphier à M. Chamberlain et au
sociétaire d'Etat des Etatt- Unis et obtenir la permission de
rendre ces documents public@, ce serait, je crois, la meilleure
chose à adopter, vu que de 'semblables documents seront
d'une très grande importance dans la discussion qui va
bientôt avoir lieu, et il est grandement désirable que le pays
connaisse quelles étaient ces propositions et les contre-
propositions.

M. CASEY : Je suis de l'opinion de mon honorable
ami qui vient de parler ; sile ministre des finances soumet
ces documents au chefde l'opposition et à l'honorable député
qui est l'auteur de la motion sur l'ordre du jour, sans doute
ce sera dans le but de les faire connattre à la Chambre et
pour l'intelligence de la discussion. Si ces documents doivent
servir à la discussion, je crois qu'il vaudrait mieux suivre la
procédure ordinaire, le faire imprimer et les produire
devant la Chambre, et la discussion devrait être remise
jusque-là, afin que non seulement la Chambre, mais le public
intéressé, ait l'occasion d'étudier la question et de communi-
quer des suggestions aux députés qui prendront part au
débat. J'espère que l'honorable ministre étudiera la ques-
tion sous ce point de vue, et, s'il se croit justifiable, sans
consulter M. Chamberlain ni M. Bayard ou qui que ce soit,
de soumettre ces documents aux honorables députés qu'il a
nommés, il le sera certainement de les soumettre à la
Chambre de la manière ordinaire. J'espère qu'il prendra la
chose en considération et qu'il fournira à la Chambre et au
public en général l'ocasion d'étudier les propositions et
réponses en question, afin que mous, les représentants du
peuple, puissions suivre une ligne de conduite en consé-
quence. Il va sans dire que mes paroles ne sont basées sur
aucun sentiment de parti ; je crois que cette question est,
aujourd'hui, bien mal comprise par le peuple canadien, et il
est essentiel que le sens parfait du traité et de tout ce qui a été
fait soit connu du publie aussi bien que des députée.

Sir CsUans Tura

Sir CElARLES TUPPER: Je puis dire que j'étudierai
soigneusement la question ; mais lorsque j'ai parlé de iaire
connattre les faits aux honorables messieurs que j'ai nommés,
ce n'était pas pour les rendre publics en Chambre, mais pour
leur propre satisfaction, pour les guider dans la discussion de
l'importante motion qui est sur l'ordre du jour. C'est dans
ce sens que j'ai cru leur devoir ce que j'ai promis, surtout
après la déclaration que j'ai déjà faite en Chambre. Je me
trouve, cependant, jusqu'à un certain point tiré d'embarras,
par le fait que jo trouve dans le Star de Montréal, un pré.
tendu rapport d'une entrevue avec M. Angell, un des pléni-
potentiaires américains à qui l'on fait dire:

Les commissaires anglais et canadiens étalent surtout désireux de con-
clure un traité de réciprocité avant le règlement définitif de la question
des pdoteries. Plus de la moitié du tems tut coasacrés à cette affaire.
Le travail réel s'est fait dans l'espace d'un mois environ. Nous leur
avons répété à maintes reprises que la question de tarif se réglait par le
congrès et que nous n'avions rien à y voir.

C'est le rapport d'une déclaration faite par un des pléni-
potentiaires américains, un homme de grand mérite, l.
Angell, président de l'Universite de Michigan, et je dois dire
qu'il a pu faire cette déclaration avec raison.

M. CHARLTON: Ce n'est qu'un rapport de journal.
Sir CIARLES TUPPER: C'est vrai, mais, comme je l'ai

dit, c'est une déclaration qui aurait pu être faite avec raison.
Comme la Chambre peut le voir, personne ne désire plus
que moi-car je comprends l'importance de la chose--
soumettre ces documents à la Chambre, et je vais m'efforcer
d'obtenir l'autorisation d'agir dans ce sens. Mais d'un autre
côté, en les soumettant au chef de l'opposition et à l'hono-
rable député d'Oxford-Sud, ce sera confidentiel, à titre de
renseignement que je leur crois dû pour traiter la question
qu'ils ont sur l'ordre du jour.

M. MITCOELL: Je regrette beaucoup que mon hono-
rable cmi paraisse oublier qu'il y a dans cotte Chambre un
élément qui n'a aucune voix, ni dans le conseil du gouver-
nement, ni dans cui de l'opposition. JO sais que plusieurs
deputés approuvent l'attitude que j'ai prise comme adpen-
dant. Mon honorable ami ferait bien, je pense, de se souvenir
que cet élément existe et que l'intérêt profond qu'il porte à
la question lui donne droit à une copie de ces documents.
Pendant que je suis debout je dois dire que je ne comprends
pas la nécessité d'attendre le consentement de M. Chamber-
lain pour produire ces documents devant la Chambre. La
majorité de la commission demeure sur ce continent,- et une
demi-heure suffit pour communiquer avec l'honorable M.
West. Ce dernier et le ministre des finances forment la
majorité du comité anglai4,,et ils peuvent obtenir le consen-
tement do M. Bayard, secrétaire d'Etat à Washington. Je
ne crois pas que l'honorable ministre doive retarder, les
affaires de la Chambre-

Sir CKIARLES TUPPER : Je suis de cette opinion.
M. MITCHELL-pour plaire à M. Chamberlain. Je

ne vois pas la nécessité d'attendre ce dernier. 11 est bien
possible qu'il n'y ait aucune autre raison, et,. indépendam-
ment de tout préjugé politique, je dis qu'il est peut-être de
l'intérêt du pays que cette discussion ne vienne pas trop
tôt. Mon idée est que le débat sur cette question ne doit
venir, dans l'intérêt du pays, que lorsque la chose .sera
devant le Sénat américain, à moins toutefois que cela retarde
trop. Mon honorable ami de l'autre côté, qui a joué un rôle
ai important dansces négociations, sait très bien que ce
sera pour lui une rude tâche de convaincre le pays que le
traité est à notre avantage, et chaque parole , sera relevée
par les ennemis du traité.

Sir CàIA.RLES TUPPER: Ecoutez, écoutez.

M. MITCHELL : Oui. Ainsi donc je ne veux pas créer
des embarras à l'honarable ministre. Je crois qu'il serait
âage que -la Chambre reçut tous les renseignements possibles
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sur ce sujet-renseignements auxquels elle a droit-sans prise par les-oommissaires' anglais, et d'un autre côté les
toutefois ouvrir le débat trop tôt. vues des'commishaires américains. En vérité sela ne serait

Je parle maintenant dans l'intérêt du Canada. Si le traité pas suffisant.
est bon nous devons on aucune maniàke retarder son adop- Il me semble que, pou importe si ces papiers devraient,
tien, où, en forçant le gouvernement à entrer dans de trop ou non, être mis-devant le public, la Chambre a droit qu'on
longs détails pour en démontrer l'efficacité, mettre des lui communique tous les arguments fournis par les plénipo-
arguments dans la boucbe des ennemis du: Canada et de ce tentiaires anglais et les réponses faites par les autorités
traité. Je ne sais pas quelle ligne de conduite le gouverne- américaines, ntant que les réponses de ces dernières ne
ment adoptera, mais, partent de ce point de vue, je ne cher- sont pas privilégiées. Je suppose qu'aucune des correspon-
cherai pas à contrecarrer son action injustement. Cependant dances n'est privilégie ou ne doit être traitée comme telle.
la Chambre devra avoir bientôt, et non d'une mani re con- Le ministre admet maintenant qu'aucun rapport ne con-
fidentielle, une copie des protocoles, afin que nous puissions tiendra le plaidoyer des plénipotentiaires anglais; en consé-
les étudier et les discuter, et pour ma part, à titre de membre quence, lorsque le ministre des finances produira le proto-
de cetto Chambre, j'en demanda une copie de mème que le cale, il devrait y ajouter les arguments qui ont été avancés,
chef de l'opposition et l'auteur de la résolution devant le ainsi que les réponses qui ont été faites.
fauteuil. Sir CH ARLES TUPPER: Je puis dire, en réponse à l'ho.

M. MULOOK : J'aimerais à demander à l'honorable norable député, que ceux qui ont préparé les protocoles sont
ministre des finances si les documents dont il a parlé, qui les deux messieurs chargés offioiellement de cette tàche par
ont été présentés par les Etats-Unis, et les réponses, la conférence-M. Bergne, secrétaire du côté britannique,
embrassent toute la question ; ou bien y a-t-il des contre-pro. et M. Moore, secrétaire pour les E tats-Unis-et qu'il était de
positions. L'honorable ministre n'a parlé que de deux leur devoir de préparer les protocoles sous la direction de
documents qu'il prétend avoir été mis dans les protoealea. la conférence. Les plénipotentiaires américains et brita;ni.
Si ce sont là tous les documents et renseignements, très ques convinrent au début de la conférence que les délibéra-
bien; si non,.les autres doivent être produits. J'aimerais tions seraient tenues secrètes, et que rien ne serait dévoilé
aussi à demander à l'honorable ministre quels étaient les avant que l'on fût arrivé à un résultat; et je puis dire que
arrangements faits. au sujet de ce que devaient renfermer cette convention a été fidèlement observée. Il devint ensuite
les protocoles, lorsqu'il quitta Waahington. important d'arrêter ce que les protocoles devaient contenir,

Sir CHARLES TUPPER : Comme je l'ai dit, lorsque je les délibérations ayant en lieu conformément à la convention
quitiai Washington, la question de savoir ce que contien- d'après laquelle les conférences seraient regardées comme
draient ces protocoles n'était pas réglée. Il y a d'abord les secrètes et rien ne serait dévoilé à part ce que les p'arties
propositions et les contre-propositions faites par les deux respectives auraient convenu de faire connaître; et, comme
côtés; en deuxième lieu il y a les'doouments élaborés et les je l'ai dit, lorsque je quittai Washington on n'avait pas
arguments à l'appui des différentes opinions; en troisième encore décidé définitivement ce que devaient contenir ces
lieu il y a les rapports condensés de la discussion entre les protocoles, mais je n'avais pas de doute qu'ils contiendraient
plénipotentiaires. Maintenant, les protocoles pourraient les mots exacte des délibérations. Il n'appartenait point à
renfermer tout cela; ousimplement les propositions; ou ceux qui ont'préparé les protocoles de donner leur version
les documente à l'appui des propositions ou contre, selon le de ce qui avait eu lieu. Ces propositions et contre-proposi-
cas; ilspourraient aussi renfermer les:principaux arguments tions furent couchées sur le papier, et ai, comme je lespère,
donnés par chaque partie. Lorsque je quittai Washington j'obtiens l'assentiment nécessaire, elles seront au nombre
il était décidé, s j'ai bien compris, que les arguments des documents dont je parle et seront soumises à la Chambre
seraient mis de côté; mais il restait à s4voir jusqu'à quel dans les termes exacts dans lesquels elles ont été faites par
point les documents produits à l'appui ou contre les propo- les plénipotentiaires britanniques, de même que les réponées
sitions feraient partie des protocoles. Lorsqu'on me demanda, des plénipotentiaires américains, qui ont aussi été couchées
par télégramme, de consentir à un protocole purement nomi- sur le papier. Comme je lai dit, cela comprendra tout ce
nal, j'étais sous l'impression qu'un tel protocole renfermerait qui intéresse si vivement au sujet des relatione commercia-
les propositions et contre-propositions. les et des tarifs des deux pays. Je vais essayer d'obtenir

M. MITCHELL: Et les réponses. aussitôt que possible la permission de rendre ces documents
publics, et j'espère pouvoir les déposer prochainement sur

Sir CHARLES TUPPER: Et je consentis. Oui, les pros le bureau.
positions et les réponses. On met une proposition et sa ré. M. MILLS (Bothwell): D'après ce qu'a dit l'honorablepense; et j'ai cru que ces protocole; qu'on appelait protocole' ministre dès finances, ces protocoles me paraissent être pré.pour la forme, renfermeraient au moins les diverses proposi. pars absolument de la même manière que le sont ordinal-tions et les reponses. Lorsque'je consentis à de tels protocoles, rement les protocoles.: Je ne me rappelle pas une seulefai cru qu'ils seraient ce que fai dit, et j'ai été très-surpis occasion dans laqnelle on ait employé, n préparant des
on voyantqu'.ls coistaienÉ tout simpleme*ênt 'n 'un, apot pü.0a-t cnre, séyances oness ta to fi , n ent onra protocoles, les termesesxata'des topósitions et des contre-
Comme on me la demandé je vais pi-ndre des e àuresu yöt propositions J'aejuterai que les fnotions de la commission
obtenir le plus tôt possible l'autorisation de époser é då nommée pour négocier ce traité sont expiréés, et Il ma
cument devant-la Chambre afin qu'ils soienta la' d i semble maintenant que pour rendre publique une partie
ion de to ' membrei anP 0sit quelcon e de ces'doolhmenit> il faudrait' le eonsohteinent

Je 'dois dire en réponse à la dernière question; e le pro. eät et de s onéeilters d'une p et de lôrd
jet et la réponse sont lea'eulé dioénments, ' ra~ sntq'l Î de-làrutre pasrt Amon'aviM 'Orafeun, ileet

' ag e relponã sot lîs4ècial necessaire que Phonrabl 'mnitr obine ecnsnsag den relations ment du premier ministre d'Anglete're pour publier les
M. MULOCK: Je remercie l'honorable'tinistre pour ce papiérs dont Il parle. D'après ce qu'ila dit l'autre jour -j'ai

qu'il vient de dire; mais il me semble que pour bien comn compris qlue les douments util se pròÿpsatt d'produire ne
prendre l'attitude prise parlesý plénipo tairessur cQtte: se rapportaient "ps' pâHielièeinent'e la disnsiion duquestion, il convient echaq t,n entier, et le scontre- traité,mais q'us 'était apécilÏràîÜf pour diseutér la' poli.
projets, soient mis devant hambre. Si je comprends tiqué commerciale de ce payl et'à prôpo de' là résòluttòn
bien, 'il aurait été convenu, à la fin, do la,] onféré"nce, que pose par.eIonorable députd d'Oxford-Sid (air 'Riché.rd
certaines personne, ,'Washingtoni,'se chargeraient d'ana. Jartwriht que o'était au Sujet de cette mdtion qe l'hono-
lyser ces projets et d'informer'un représentant de l'attitude rable stre'avait ltention dé produire ces documents,

9
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que, tandis qu'il est très important que nous ayons les
informations les plus complètes pour étudier le traité, il
importait aussi particulièrement que nous eussions inces-
samment oea propositions faites par le gouvernement au
sujet du commerce. Pour obtenir ces informations, il me
semble que le gouvernement canadien doit. par l'intermé-
diaire de Son Excellence, s'adresser au premier ministre
d'Angleterre-le secrétaire des affaires étrangères--

M. MACKENZIE: J'objecte à toute demande de ce genre.
Nous n'avons pas besoin de demander à lord Salisbury
d'intervenir dans les affa!res du Canada. Je dis au ministre
des finances que nous ne devons pas demander à lord Sali-
bury ni à aucun autre homme d'Etat d'Angleterre d'inter-
venir, si ce n'est dans ce qui est absolument nécessaire. Je
m'y oppose entièrement.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député dit, si je
comprends bien, qu'il ne croit pas désirable que nous deman-
dions l'intervention d'un ministre étranger, excepté lorsque
c'est absolument nécessaire.

M. MACKENZIE: C'est ce que j'ai dit.
Sir CHARLES TUPPE R: Relativement à cette question,

qui nous intéresse si vivement, j'apprépie pleinement l'opi-
nion que vient d'émettre l'honorable député, bien qu'il y ait
naturellement beaucoup de force dans ce qu'a suggéré l'ho-
norable député de Bothwell (M. Mills).

PONT SUR LA RIVIE RE WELLAND.

M. CHARLTON (pour sir RICHARD CARTWRIGHT):
Le gouvernement a-t-il l'intention de prendre possession
du pont construit sur la rivière Welland, au village de
Chippawa ? Se propose-t.il de construire un nouveau put ?

M. POPE: Le député de Welland (M. Ferguson) nous a
fait cette demande avec beaucoup d'instances, et nous lui
avons promis privément de construire un nouveau pont à
cet endroit, ce que nous allons probablement faire.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-RECETTES ET
DÉPE1SES.

M. CHARLTON: Quelles ont été les recettes et les dé-
penses du chemin de fer Intercolonial depuis le 1nr juillet
1887jusqu'au ler février 1888; ausei jusqu'au 1er mars 188) ?
Du 1er juillet 1886 au 1er lévrier 1l87, et au 1er mars
1887 ?

sionnées par l'enlèvement de cette neige ont été d'environ
$200,000.

H. CffARLTON: Je remarque que l'honorable ministre
discute la question. Je lui suggérerai de déposer sur le bureau
son mémoire qui contient les informations demandées.

M. POPE: Si quelqu'un s'oppose à ce que je dise quel-
ques mots, je vais m'ari ter.

Quelques VOIX: Continuez.
M. POPE: Je disais que les frais d'enlèvement de la neige

s'élevaient à environ 8200,000. Les dépenses de cette
année ont été augmentées par la même cause, parce qu'ap?ès
une pareil'e saison le matériel roulant et les locomotives
ont besoin de beaucoup de réparations, et nous avons dû
employer toutes les usines pour les remettre en bon état.

M. NfITCH ELL : N'y a>t.il pas en une autre cause ? L'an
dernier ont ou lieu les élections, et j'ai remarqué qu'un grand
nombre (le personnes étaient employées dans ma division.
Je dis simplement ceui comme explication, vu que l'hono.
rable ministre semble l'avoir oublié.

M. POPE: Ça été fort dans l'interét de mon honorable
ami. J'en ai employé un aussi grand nombre que j'ai pu
pour l'obliger.

M. MITCHELL: Je regrette que mon honorable ami se
rende coupable de

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. MITCHELL : Je soulève une question d'ordre. L'ho.

norable ministre a fait une assertion qui n'est pas stricte-
ment conforme à la vérité. Je sais qu'il ne l'a pas fait inten-
tionnellement. Je sais qu'il n'a pas en l'intention de donner
à entendre à la Chambre que je lui eusse jamais demandé
d'employer un seul homme, et en conséquence je désire rec.
tifier son assertion et dire que ça été fait dans l'intérêt de
mon adversaire.

M. CHARLTON : L'honorable ministre voudrait-il dépo-
ser son mémoire sur le bureau, afin que nous puissions l'exa-
miner ?

M. POPE: Je vais l'envoyer au reporter.

L'ACHAT ET LA VENTE DU TABAC EN FEUILLE.

M. THÉ RIEN: Le gouvernement a-t-il reçu une requête
des manufacturiers de tabac canadien de Montréal, deman.
dant une législation qui leur donne le monopole de l'achat
et de la vente du tabas en feuille ?

M. POPE: Il serait beaucoup plus commode que ces M. COSTIGAN: Aucune requête de ce genre n'a étéquestions, qui demandent un grand nombre de chiffres, fuE-
sent posées au moyen d'une adresse. Je crois néanmoins reçue.
pouvoir répondre à celle-ci. Mais auparavant je dois dire que EDIFICE PUBLIC A STRATHROY.
c'est maintenant le temps le plus désavantageux de l'année
pour donner un état des affaires des chemins de fer. Lei M. TROW (pour M. MCMULLEN): A-t-on ehcisi un
recettes depuis maintenant en général jusqu'au 1er juillet emplacement pour un édifice public à 8trathroy, conformé-
sont beaucoup plus fortes qu'en aucune autre partie de l'an- ment au crédit de 64,000 voté lors de la dernière session ?
née. Je dois aussi ajouter que nous avons une très grande Si l'on a fait ce choix, quel est l'endroit choisi et le prix du
accumulation de trafic océanique. Ce trafic nous est arrivé terrain ? Des soumissions ont-elles été demandées relative-
inopinément pour la première fois vers le mois de novem- ment à cette construction ?
bro, et c'est un trafic qui ne paie point. Pius de la moitié Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai envoyé un fonction-de notre tra6e d'entier parcours a été de ce genre, Voici les naire de mon département examiner les divers emplacementschiffres: Les recettes du 1er juillet 1887 au 1er février 1888 convenables, mais le département n'a pas encore arrêté sonont été de $1,691,029.73, les frais d'exploitation de 82,030, choix. Dès qu'un emplacement aura été choisi, des sou-385.29. Du ter juillet 1887 au 1er mars 1888, les recettes missions seront demandées pour la construction de l'édifice.ont été de 61,898, 153,66; les fra's d'exploitation ne sont pas M. MACKENZIE. Dès que l'élection aura ou lieu, jeencore calculés. Du 1er juillet 1886 au ter février 1887, les
recettes ont été de 81,543,709 52; et les frais d'exploitation présume.
de $1,943,39G,84. Du 1er juillet 1886 ou 1er mars 187 les JUGES DE COURS DE COMT2 POUR LA COLOMBIErecettes ont été de 81,696,095.37, et les frais d'exploitation ANGLAISEde 82,036,513.'>0. Je puis ajouter que l'exercice clos en juin
dernier a été exceptionnel sous le rapport de quantité de M. MARA : Le gouvernement se propose-t-il.de nommer
neige tombée, Jamais jusque-là nous avons eu à lutter con- bientôt des juges de cours de comté additionnels dans la
tre autant de neige, et on a estimé que les dépenses occa- province de la Colombie Anglaise ?

M. MILLs (Bothwell)
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M. TKOMPSON: Le gouvernement se propose de recom-

mander à la Chambre une augmentation du nombre des
juges des cours de comté dans la Colombie Anglaise.

ALLOCATION DE PETIT ÉQUIPERENT DU BATAIL-
LON D'YORK-SIMCOE

M. MULOCK: Je demande-
Copie de toutes demandes, lettres ou autres communications adressées

au gouvernement o ai aucun département ou ministre, ou de tous rap.
0orts relr.tivement à la réquête prédentée de la part du bataillon, York-
imcoe pour l'allocation de petit équipement pendant la campagne du

Nord-Ouest, et de toutes réponses à ce sujet.
Je rappellerai à la Chambre que durant la dernière

session, alors que nous siégions en comité des subsides, j'ai
appelé sur ce sujet l'attention du ministre de la milice, qui
a alors informé la Chambre qu'il avait rejeté la demande du
bataillon d'York-Simcoe pour une allocation de petit équi-
pement, alléguant que ce bataillon n'avait pas droit à
l'allocation parce qu'il avait été informé que le comté d'York
en donnait une au bataillon ; mais je crois que cela ne
justifie pas l'attitude du ministre. Le bataillon dont il s'agit
a été au Nord-Ouest, où il a fait le service durant la répres-
sion des troubles, et il est revenu après une absence d'envi.
ron trois mois. D'autres bataillons ont fait la même chose;
et le vois dans le rapport du département de la milice et de
la défense l'énonciation du principe d'après lequel le dépar-
tement a fait ces allocations. La première réclamation de
ce genre qui parait avoir été faite est celle du 9iième
bataillon de Winnipeg, et à la page 72 du rapport de la
commission chargée d'étudier les réclamations résultant de
la rébellion figure le mémoire suivant:

Cette réclamation est produite par l'officier commandant le 80ième
bataillon de Winnipeg our couvrir le cot d'achat de vêtements de
dessous, chaussures, articles de première néecessité, etc. Il parait que
ce corps a reçu ordre de se mettre en campagne sans avoir été muni de
ces articles par le département. La commission est d'opinion que ce
corp, quia reçu ordre de servir, devrait être complètement pourvu par
le gouvernement.

Au bas de ce rapport on lit les mots "Approuvé-A. P. C.";
desquels je conclus que le département de la milice et de la
défense a approuvé le principe posé ici, savoir, que tous les
corps qui ont été au Nord-Ouest devaient être munis par le
gouvernement, de vêtements de dessous, chaussures, articles
de première nécessité, etc. Le ministre de la milice semble
repousser cette proposition. Il peut avoir changé de pro-
gramme ou avoir modifié ses opinions, mais c'est là ce qu'il
a approuvé le 5 février 1885. ' On remarquera que l'alloca-
tion dont il s'agit ici n'est pas limitée à des articles parti
culiers tels que vêtements do dozsous et chaussures, muais
qu'elle s'applique aussi au nécessaire, etc., et comme si ces
mots pouvaient ne pas avoir une signification assez étendue,
la commission émet l'opinion que les corps qui ont reçu
ordre de se mettre en campagne devaient complètement
être pourvus par le gouvernement. En consEéquence de
cette décision, le gouvernement a accordé au bataillon de
Winnipeg considérablement plus que ce qui est demandé
ici, savoir, une allocation de e13.95 par tête..

La deuxième réclamation a été produite par la batterie
de campagne de Winnipeg, et on la trouvera à la page 102
du rapport des commissaires. Elle se lit comme suit:

Batterie de campagne de Winnipeg, dépenses de vêtements, eto
$1,260. Une allocation de $1s.95 par tête est recommandée, de même
que pour le 9oième bataillon formant un total de $878 85, moins les
sommes déjà payées par la dompagnie de la Baie-d'Hudson, $197.40, et
débitées au gouvernement; et ainsi de suite.

Dans ce cas, suivant le précédent établi pour le 90ième
bataillon, le gouvernement accorda nue allocation à la
batterie de campagne de Winnipeg. Plus loin, page 118,
1.% troupe de cavalerie de Winnipeg demande une allocation
à la place de petit équipement. J'ignore quels articles d'ha-
billcment sont compris dans le mot " petit équipement ",
mais ils furent considérés comme suffisants pour lui donner
droit à une allocation do 618.95 par tête. Plus loinenoore,

page 143, nous trouvons la demande du 10ièmo bataillon de
Toronto, communément appelé les Grenadiers Royaux, et
ce bataillon a demandé une compensation de 88.15 par tête
au lieu de chaussures et vêtements de dessous. Dans le cas
du 10e bataillon des Grenadiers Royaux et des Carabiniers
Queen's Own, la cité de Toronto fit certaines allocations
pour subvenir à leur équipement. Cependant, l'on n'a pas
cru que cela ôtàt le droit à une compensation. La requête
des Queen's Own apparait à la page 295, et le rapport
contient les paroles suivantes : " Il paraît que ce corps ne
fat pas pourvu de son nécessaire." Dans le présent cas,
le rapport parle simplement du " nécessaire," non de
chaussures et de vêtements de dessous. Je présume qu'outre
les chaussures et les vêtements de dessous, il y a autres
choies, dont les militaires doivent se pourvoir eux-mêmes
et que le département ne fournit pas.

Le rapport dit:
Il paratt que ce corps ne fut pas pourvu par le département de son

nécessaire avant de quitter Toronto, mais le conseil de ville de Toronto
lui a fourni certains articles, comme cela avait été fait en faveur du
10e bataillon des grenadiens royaux.

Le rapport ajoute :
Au lieu d'un équipement et du nécessaire, la même allocation, qui

a été accordée au l0e bataillon des grenadiers royaux, $9.15 par homme.

La.commission de la guerre donne au mot "é quipement"
une signification différente de celle du mot " nécessaire." Si
"équipement" comprend les chaussures et les vêtements
de dessous, "le nécessaire " doit signifier d'autres articles,
parce que dans le cas des Queen's Own, le département a
consenti à payer pour " l'équipement " et pour "le néces.
saire." Quand le bataillon de York et Slicoe est entré en
campagne, comme je l'ai déjà dit, le comté de York lui fit
une certaine allocation, et, lors de la dernière session, quand
je demandai au ministre pourquoi le gouvernement n'avait
pas fait au bataillon de York et de Simcoe la même alloca-
tion qui avait été faite au Queen's Own et au 10e Royaux,
le ministre répondit que ce bataillon n'y avait pas droit ;
qu'il avait été pourvu de chaussures et de vêtements de
dessous par le comté de York, et que ce comté ayant présenté
ss réclamation, les hommes de ce bataillon perdaient par
là même leur droit. Pour cette raison, le ministre refusa de
placer dans les estimations un crédit pour payer cette
réclamation. Ce fut le 2 juin 1887, que le ministre fit
comprendre à la Chambre qu'il repoussait la réclamation
du bataillon n° 1 de York et de Simcoe, parce u'il y avait
alors devant le département une réclamation da comté de
York, dont il fallait tenir compte.

J'ai constaté, on examinant les registres, que le 5 février
1686, le comté de York avait présenté une réclamation pour
la somme qu'il avait payée au bataillon, et que le départe-
ment, ou la commission avait fait un rapport contraire à la
réclamation, et que le ministre avait approuvé ce rapport.
Conséquemment, il y a quelques quinze ou seize mois,
J'attirai l'attention de la Chambre sur ce fait, et l'honorable
ministre déclara alors que la raison pour laquelle il ne paie-
rait pas les hommes du bataillon en question, était que le
comté avait également présenté une réclamation, et que la
commission avait décidé de ne pas -la payer. Je n'ai aucun
doute sur ce point. L'honorable monsieur avait simplement
oublié le rapport qu'il avait d'abord approuvé, en exprimant
l'opinion que la réclamation était encore pendante devant le
gouvernement. Â cette occasion, il nous a dit qu'il était
arrivé à la conclusion. que -le bataillon en question n'avait
rien dépensé pour son équipement, que le comté l'avait'
pourvu de chaussures et de vêtements de dessous; qu'il
n'avait été par la suite obligé de faire aucun déboursé, et qu'il
n'avait droit à aucun remboursemeut Je demandai à l'hono-
rable monsieur s'il avait ordonné une enquête pour savoir si
ces homnmes avaient fait aucun déboursé, et il répondit qu'il
en était arrivé à cette conclusion sur"un rapport fait par le
major do l'ui des bataillons durant les troubles du Nord-
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Ouest, le major Windham, et il me fit comprendre que ce
rapport se trouvait dans son département. L'honorable
ministre secoue la tête, voulant dire par là qu'il ne m'a pas
fait comprendre qu'il y avait alors un rapport de cet officier.
A la page 716 du fansard, l'honorable ministre dit :-

L'officier qui agissait comme major, a déclaré que le comté avait
équipé les hommes, et que ceux-ci n'avaient par suite, aucune réclama-
tion à présenter, et que si un remboursement devait être fait. c'était la
municipalité qui devait le recevoir. On a fait une allocation à quel-
ques bataillons; mais ces bataillons ont prouvé qu'ils avaient dépensé
cette allocation pour l'équipement des hommes. Le bataillon de York
et de Simcoe ne parait avoir aucun droit à une telle allocation.

Telles sont les paroles de l'honorable ministre. On me fait
dans le Bansard, poser cette question :

Puis-je demander s'il y a aucun rapport du major à cet effet?
'ir A. P. UA RON: I en e un, et Il m'a été soumis en réponse à

l'interpellation faite par mon honorable ami.
M. MULOOK: Ce rapport peut-il etre soumis à la Chambre ?
Sir A. P. CARON: si l'honorable monsieur désire avoir le rapport,

je verrai s'il peut être produit. Ce que je dis présentement ne sera
considéré par moi que comme une partie de la réponse demandée.

S'il n'y avait pas en un rapport du major, que penseriez.
vous d'un département de la milice et de la défense qui
procéderait aussi irrégulièrement pour régler des réclama.
tions présentées par des hommes qui ont droit d'être traités
avec justice par le ministre de la milice ? Je ne désire pas
présenter le département de la milice sous des couleurs qui
ne lui conviennent pas; mais il me femble d'abord que
l'honorable ministre admet qu'il s'est rendu coupable d'une
grave infraction à la discipline militaire en demandant un
rapport à un major, quand il y avait un officier supérieur
avec qui il pouvait communiquer. Nous savons que le ba.
taillon était commandé par un membre du parlement, et l'on
pouvait arriver jusqu'à ce dernier.

Dans tous les cas, aucune explication n'a été donnée par le
ministre pour nous faire voir pourquoi il ne t'était pas
adresté, do la manière oidinaire, à l'officier commandant
pour avoir un rapport sur ce sujet. Il a pr.êléié les conseils
d'un subordonné, de l'un des majors. S'est-il également
adressé à l'autre major? Mon honorable ami de Simcoe-Sud
était l'un des officiers de ce bataillon. Si l'on devait passer
par-dessus le colonel, et si l'on devait consulter les majors,
l'avis de l'un de ces derniers valait celui de l'autre. Dans
le présent cas, il est prguvé que l'officier commandant ce
bataillon a de son siège en Chambre, lors de la dernière
session, déclaré qu'il ne pensait pas comme l'honorable
ministre au sujet des faits que ce dernier avait allégués, et
que les hommes de ce bataillon avait un droit de réclama-,
tion à faire valoir; or, le ministre a-!-il décidé cette question
sur un rapport ve; bal de l'un des majors? ou il y avait un
rapport écrit, qu'il fallait produire, ou il n'y avait qu'un
rapport verbal. Si c'était un rapport verbal, o'est une
manière très injuste de se prononcer sur des hommes absents,
ou sur la déclaration ex parte:de l'un des maj'rs, surtout
quand l'opinion de ce dernier diffère de celle qu'eût obtenue
le ministre, s'il s'était adressé soit à l'offliier commandant,
soit à l'autre offleier et major dQyen du régiment.

Je suis incapable de compren re d'après, quel principe le
ministre de la milice s'est conduit en cette circonstance, s'il
est vrai qu'il est animé du désir de rendre justice aux hommes
en question. N'ont-ils pas. fait leur devoir ? Ont-ils été,
trop payés, ou n'est-il pas vrai que tous ceux qui servent,
comme ils l'ont, fait, s'imposent un sacriice considérable,?,
Comment se fait-il 'donc que le bataillon, en qu.estion doirve'
être traité de cette manière ? Ces hommes meé-itënt4ilè ce,
traitement de la part du ministre de la milice ? Je ne..parle
pas ainsi pour le eimple plaisir de censurer ce ministre ;
mais je dis que les circonstances. lui imposent le devoir ou
de s'expliquer, ou de. rendre justice à ce bataillon. Il n'a
pas donné une seule bonne raison pour justifier sa résolution
de ne pas faire droit à sa réclamation, et nous constatons
que les hommes de ce corps ont été traites avee plus de,
considération par l'un des comtés auxquels ils appàrtienent,

M. MULOOK

que par le ministre, dont le devoir était de leur rendre jus-
tice. L'honorable ministre a placé dans une singulière
position le comté qui a supporté ce bataillon. Ce comté-
le comté de York-se trouve condamné à supporter aveo
ses propres fonds, une partie des dépenses de la milice.
Dans un moment de besoin urgent, il a cru devoir équiper
un bataillon, et le ministre ne veut ni tenir compte des
déboursés faits par ce comté, ni payer les hommes du
bataillon. Telle est la position prise par le ministre. Le
précédent donné par la commission dans le cas du 'bataillon
de Winnipeg a produit ce résultat. Le ministre de la
milice a sanctionné la recommandation de la commission de
la guerre, au sujet de ce dernier bataillon. Or, la commis-
sion avait recommandé que les hommes de ce bataillon
reçussent une allocation entière pour leur équipement pen-
dant la campagne du Nord-Ouest.

Le rapport disait que le paiement devait être fait aussitôt
que les bordereaux de paie seraient reçus. Ce rapport cons-
tituait un précédent, et l'on s'y est conformé pour d'autres
:bataillons. Dans le cas du bataillon de York, ona voulu
tenir compte de ce précédent. Les bordereaux furent pré.
parés et les reçus signés par les hommes sur l'allocation de
l'équipement. Je ne dis pas que le département a expédié
ces bordereaux. Je dis même qu'il ne l'a pas fait. Mais je
dis que ces bordereaux ont été préparés par le bataillon.
Dans tous les cas, la décision antérieure du gouvernement
fut eonsidérée comme ayant un caractère général, et les
hommes du bataillon de York s'y sont conformés. Dans
certains cas ils se sont endettés; ils ont contracté des obli-
gations, et il es o très embarrasss, parce qu'ils
comptaient sur la parole du gouvernement. J'espère done
qu'il sera inséré, dans les estimations supplémentaires, un
crédit destiné à rendre justice à ce bataillon. Si le gouver-
nement n'est pas arrivé à cette conclusion, je demande au
ministre de la milice d'instituer une enquête appropriée
pour voir si cos hommes ont une réclamation fondée. L'·>.
norable ministre dit qu'en juin dernier, il a constaté que
cette réclamation n'était pas fondée, et il s'est basé sur 'le
rapport de l'un des majors. J'affirme, en me basant sur dès
informations que je possède, que ces hommes' ont une
réclamation fondée. On me dit qu'ils ont déboursé de l'argent,
et je demande, comme mesure de justice pour chacun de ces
hommes, qu'on leur fournisse au moins l'occasion de prou-
ver s'ils ont raison on tort.

Sir ADOLPHE CAIRON: Je crois qu'il eût été beau.
coup plus aisé de discuter cette affaire au moment de la
production des documents. Comme l'a dit l'honorable mon-
sieur, le parlement a déjà été saisi de l'affaire, et je puis
référer l'honorable monsieur aux paroles mêmes- qu'il a
citées, et qui expliquent la .position prise par le départe-,
ment au sujet de cette réclamation, paroles qui auraient été
prononcées par moi-et rapportées dans les Débats,. J'ai ditý
alors, et je le répète aujourd'hui, qu'au commencement des
troubles'du Nord-Ouest, les magasins du gouvernement,
comme le savent bien Jes honorables membres de cette
Chambre, ne se trouvaient pas en état de fournir, dans- un
cas d'urgence, tout ce qui était requis pour l'envoi d'une
armée sur-le front dans la saison la plus dure de lannée.
Le,d4partemnt crutnécessaire,-dansEplusieurs os, d'auto.
rimer tes' commandants des divers bataillons à 'pourvoir au
nécessaire 4es;hcoisss diigés sur le font Quand ce nêces-
maire a éteé fourni par les,clers cómumandants sur l'auto.
risation, du département, les comptes ont été envoyés .au
aartement et paä4à sans exception, comme si ce nes-
saire'eût été fourni par le département lui-même. Le dépar-
tement n'ayant pu, dans certains cas, fournir de suite la
nécessaire aux troupes, et ayant autorisé les officiers com-
mandants à le fournir a leurs fraii, ces commandants furent'
subsequemient-remboursés. Dans d'autres cas, les hone-
rabl. membres'de cptfe .Chambre se aouviennent que des
municipalités, deo omtds et utres gsiide co3porltioñD
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ont fourni aux troupes certains approvisionnements, qui
sans être considérés comme le nécessaire d'une armée, pou-
vaient, cependant, contribuer et contribuèrent considérable-
ment au confort des troupes. Quand le département a-regu'
des réclamations basées sur des faits de cette nature, il les'
a invariablement rejetées pour les raisons suivantes"--Les
municipalités ou les comtés ayant jugé à propos d'exercer
leur liétralité en faveur de leurs bataillons, et ayant fourni'
à ces bataillons certains articles sans y être autoriseés par le
département de la milice, ces fournitures doivent être con-
sidérées comme des dons gratuits, et le département a
refuseé d'en tenir compte.

Dans le cas du bataillon de York, je crois pouvoir en
appeler même à l'honorable monsieur, qui a défendu ce
bataillon avec tant d'habileté et de calme, et lui dire que je
considère comme superflu d'affirmer que je n'ai aucune
hostilité contre ce bataillon. Ce corps de milice, comme
tous les autres corps de volontaires, qui ont été dirigés sur
le front, a fait son devoir d'une manière honorable pour le
Canada et pour la section du pays d'où il est parti pour
aller combattre sur le front. Mais dans le cas du bataillon
de York, comme je l'ai déjà déclaré dans une occasion précé-
dente, et pour d'autres cas semblables, des articles furent
fournis aux hommes par le conseil de comté. L'honorable
monsieur a mentionné ce que j'ai dit au sujet de l'un des
majors. J'ai déclaré que s'il y avait quelque chose à rem-
bourser, ce remboursement devrait être fait au conseil de
comté et non à ce bataillon. Je suis d'avis que le rapport
du major était parfaitement juste, an moins, d'après les
renseignements qui ont pu être recueilli par le département
de la milice. Après avoir constaté que le consei de comté
avait employé les fonds du comté à pourvoir son bataillon
de certains approvisionnements utiles, il m'a semblé que
celui qui pouvait présenter au département une réclama-
tion, était le conseil et non le bataillon. Mais, après avoir
établi ce fait, nous avons décidé que le département ne
pouvait rembourser le conseil, parce que dans d'autres cas
semblables, nous avions refusé de rembourser les conseils.

Nous avons déclaré que nous ne pouvions rembourser le
bataillon de York, parce que les off 1era commandants n'a.
valent pas été autorisés à faire l'achat d'aucun approvision-
nement, et parce que les hommes de ce bataillon n'avaient
pas depensé leur propre argent pour acheter les articles que
le conseil leur avait fourni. Je suis prêt aproduire tous les
documents et je déposerai sur le bureau de fa Chambre toute
la correspondance, toutes les lettres, qui ont été échangées
entre le département et les divers officiers qui se sont inté-
ressés à cette affaire. Mais je nie avoir.eu aucune hostilité,
en ma qualité de chef du département.de la milice, contre le-
bataillon de York. Ceux de mes amis qui ont porté.Ie plus
grand intérêt à la milice du Canada, et qui commandaient
ce bataillon, se sont adressés à moi ; mais je savais qu'après
explication, ces amis verraient que nous avons traité ce
bataillon comme l'ont été d'autres batafilons se trouvant
dans la même position. Je savais que ces -amis seraient les
premiers à accepter les explications que je feur-ai données,
et je regrette, aujourd'hui, de voir qu'il >m'estýimpossible de
mer trunver d'accord avec-les vtres-du -batailfon. L'honorable
monsieur m'accuse d'une infractionà la discipline-militaire,
en m'adressant au-major, dontile nom'a-éti!r1entionn. Je'
ne me suis adressé à aucun major pour en-avòir un:.'rapport'
indu. Le rapport de cet officier constatait senlement que la-
requête du bataillon de York a reçu le 4 janvier 1887, une
réponse de l'officier général commandant et cet officier-
général a déclaré que l'officier qui avait agi comme mijor,
disait:

Que les hommes du bataillon de York ayant àté équipéa aux frais
de la municipalité, ils n'avaient aucune réclamation àaire valoir, et que
s'il y avait un paiement à faire, e'était à la municipalité qu'il- fallait le'

Je transmis, comme d'ordinaire, cette -réponse au:liente-
nant.colonel Otter, qui en donna communictionamux parties

intéressées. Or, si l'honorable monsieur soutient que j'ai
déclaré avoir un rapport écrit de ce major, j'avoue avoir
.complètement oublié cette déclaration. Quand l'honorable
monsieur a demandé la production des documents, que je
suis prêt à produire, je me souviens de lui avoir dit formel.
lement qu'un rapport avait été reçu par le département
ýd'un des majors de service, et que ce rapport déclarait que
la municipalit& avait fourni l'argent pour l'achat des articles
sen question. Or, M. 'l'Orateur, n'étais-je pas justifiable de
supposer que le rapport était exact, quand nous avions dans
,le département, comme l'honorable monsieur le dit lui-
même, la requête de la municipalité, qui voulait être rom.
:boursée du montant que le bataillon lâchait, de son tôté, de
se faire payer, lui-même, par le département de la milice?

Etait-ce un rapport écrit ou un rapport verbal, je no
saurais le dire; mais il n'y a aucun doute que les documents
une fois produits révéleront les moyens pris par le départe.
ment de la milice pour arriver à cette conclusion. Le raD.
port corroboré par l'action de la municipalité méritait la
confiance entière du département. Dans ces circonstances je
suis pi êt à produire tous les documents et A déposer devant
cette Chambre toute la correspondance échangée entre les
officiers et le département.

M. O'BRIEN : Je regrette que la position prise par le
ministre de la milice ait fourni l'occasion de ramener cette
question devant la Chambre. Cette affaire me cause un
ennui très sérieux, parce que je regrette la divergence
d'opinion qui existe entre, moi, qui suis naturellement
intéressé,-vu que ces hommes étaient sous mes ordres-et
le ministre de la milice, envers qui je désire agir avec
cordialité et à qui je veux donner tout appui raisonnable.
Mais dans ce cas, je crois que le ministre n'a pas répondu
aux objections que je lui ai faites au sujet de la décision qu'il
a prise.

Je voudrais savoir comment il peut concilier l'assertion
que les comptes pour accoutrements ont é-é payés, avec
cette autre assertion contenue dans le rapport des commis-
saires, que l'argent a été payé sur le bordereau de paye
signé par les hommes. En l'absence de toute autre infor-
mation, ces deux assertions me paraissent difficiles à conci-
lier. l est de fait que les hemca s n'ont été que partieIle-
ment équipés par le conseil du comté : ils ont été équipés
à la hate, sous la pression des circonstances ; on leur a
fourni des articles de nécessité absolue et ils ont dû se munir
du reste à leurs dépens. Je dois dire que dans une autre
occasion je n'ai pas trouvé l'exposé du ministre plus exact.
Je dois dire qu'il y a en app aremment,.sinon intentionnelle-
ment, mais certainement d après les apparences, une diffé.
rence entre la manière dont ce régiment a été traité et la.
manière dont,ont été traités certains régiments mentionnés
par l'honorable député de York-Nord.

M. MULOCK : Le gouvernemEnt a admis d'une manière
formelfe dans le rapport de la commission approuvé par le
ministre de la milice, que le gouvernement devait fournir
ces articles aux hommes ; et nous avons on plus l'admission
qui vient d'être faite en cette Chambre, que le gouverne.-
ment setrouvant dans l'impossibilité de fournir ces articles,
il était prêt à payer les hommes pour qu'ils s'en munissent
eux-mêmeas ou à les rembourser du prix qu'ils leur avaient
coûté. Nous savons, en outre, que la e.té de Toronto-et
cela appertàlenqtiête faite devant la commission-a fourni
de 1'rgent pour acheter certains effets, et que dans certain
règlement de comptes entre leshommes et le département,
les hommes reçu ent $8 -par tête en plus de ce que la cité
leur avait donné. Pourquoi ne ferait-on pas des recherches
dans >les comptes du conseil de comté de Simcoe, qui a con-
tribué tout autant que le comté do York, pour s'assurer si
ces hommes avaient autant de droit à la balance d'argent,
que les deux autres-régiments mentionnés ? Je n'y voisau-
cune- diféince. Il me semble que le mifistre de la milice,
sit suit'irilos ecmmun, soitdrap* l'éguité, da auoun
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raison de refuser do reconnaître cette réclamation. Cette
quebtion me touche sensiblement; je regrette profoudément
que ces hommes qui comptent naturellement sur moi pour
protéger leurs droits auprès du gouvernement, soient traités
d'année en année de pareille façon. J'espère que le mi.
nistre de la milice reviendra sur sa décision, qu'il étudiera
plus à fond le mérite de la question, et j'ai lieu de croire
que s'il donne à ce sujet toute l'attention voulue, il finira
par reconnaître que la cause de ces hommes est très forte,
et qu'il serait imprudent dans l'intérêt de la force, de leur
refuser plus longtemps justice.

M. TYRWHITT. C'est avec le plus grand plaisir que je
viens confirmer tout ce qu'a dit l'honorable député de York-
Nord, (K. Mulock), concernant la légitimité de la réclama-
tion pour les petits équipements. Dès l'abord, j'ai été con-
vaincu de la légitimité de cette réclamation, et à l'appui
de cette assertion, je dirai que presque immédiatement après
notre retour du Nord-Ouest, J'ai annoncé qu'à un jour fixé
desmédailles seraient présnntées aux hommes de mon
régiment, à un lieu central. Dans le but d'y attirer un grand
nombre d'hommes, j'ai annoncé, en même temps, que tous
les hommes qui se présenteraient pour recevoir leur médaille
recevraient en même temps, ce jour-là, leur allocation
pour petit équipement. J'étais alors tellement con-
vaincu de la légitimité de cette réclamation, que, dans
ma division régimentale, fai autorisé mes capitaines à
avancer l'argent nécessaire à ces achats. Les capitaines y
ont consenti et ont donné l'argent voulu à tous les hommes
qui se sont présentés ce jour-là. Sans entrer dans les détails
de ce que peuvent représenter de petits équipements (ou
menus frais), ou sur ce à quoi un soldat peut avoir droit en
sus de sa solde, je puis dire, qu'à ce moment-là, j'avais
lieu de croire que le gouvernement nous rendrait justice,
par le simple fait que lorsque nos services étaient requis,
]orsqle les hommes & xat appelés à se mettre en campa-
gne, ils ont obéi, sai aaner ce qu'ils devuient recevoir
ou ce que l'on pouvait leur donner; et, j'ai lieu de croire que
le général Laurie (l'honorable député de Shelburne) m'ap.
puiera volontiers, lorsque je dis que lorsque.j'ai au le plaisir
de le rencontrer, dans une certaine occasion, nombre de mes
hommes avaient jeté leurs chaussures et marchaient sur
leurs chaussettes, parce qu'ils ne pouvaient plus marcher
avec des chaussures impossibles, ce qui ne les empêuhait
pas d'aller de l'avant et de faire leur devoir.

Je suis heureux en même temps, de rendre un tribut
d'hommages à la libéralité de divers comtés auxquels je mn
suis adresaóé en diverees occasions, pour 12ur demander de
venir en aide à la force volontaire, nommément, les comtés
de Simcoe, Dufferin et Pool, qui ont ai généreusement
répondu à mon appel. En maints cas, le comté de Simcoe
a ajouté à la solde des hommes. Nous savons qu'une solde
de 50 centine par jour est uno très-faible rémunération de
leurs services. Nombre de ces hommes ont quitté de bonnes
positions, leur rapportant de deux à trois dollars par jour,
positions qui ne sont pas restées vacantes, et je crois qu'en
simple justice ils devraient recevoir tout ce à quoi ils ont
droit d'abord, et nième tout ce à quoi ils pourraient paraître
avoir le moindre droit. Il est parfaitement reconnu que le
comté a donné une certaine portion des petits équipements,
a pourvu à une partie des menus frais; mais de la part du
comté c'était un don gratuit; ce don ne devait pas faire
partie de la solde; le comté en a fait un don purement
gratuit, et je suis lier de dire, que le comté de Simcoe, dans
tous les cas, n'en a jamais demandé le remboursement; le
don a été fait par lu comté, le don a été accepté par le
bataillon, et voilà tout. J'espore que le ministre do la milice
voudra revenir sur sa déciWion. J'ai fait do mon mieux pour
le mettre au courant de l'uffaire. A deux ou trois reprises,
pendant la vacance, j'ai écrit sur cette question pour la sim-
ple raison que j'y étais intéressé; j'avais donné ma caution
vis-à-vis divers capitaine., pour le montant avancé par eux,

M. MtYooy.

et ils comptent que je saurai tenir ma parole, mais ils at
tendent. C'est avec une certaine répugnance que je m'a-
dresse au département à propos de cette question, pour la
simpre raison quo j'y suis intéreseépersonnellement; mais,
à tout hasard, je suis tenu, en honneur, de remplir la pro.
messe que j'ai faite aux capitaines, sous mes ordres, pro.
messe faite pour la raison qu'alors j'avais une telle con-
fiance dans la sincérité du gouvernement, lorsqu'il manifes-
tait le désir do rendre justice aux hommes et de répondre à
leurs réclamations, que je n'ai pas hésité à garantir le paie-
ment de toutes sommes que les capitaines pourraient avan-
cer. En dernière analyse, j'espère que le ministre revien-
dra sur sa décision et nous rendra justice.

M. lU-LOOK: Le ministre de la milice est d'avis qu'il
eut mieux valu remettre la discussion de cette affaire à une
date ultérieure, après la production des documents. Je ne
sais jusqu'à quel temps il me faudra attendre. Je lui ai
parlé de l'affaire dès le 2 juin 1887. La session s'est pro-
longée de plus de trois semaines après cette date, et il y a
déjà près de neuf mois que la Chambre a été prorogée, et
nous ne voyous pas encore poindre les documents. Combien
de temps devons-nous les attendre ? Si le ministre n'a pas
assez de neuf mois pour produire les documents, jedois avoir
raison de stimuler son activité en provoquant une discussion
à ce sujet devant la Chambre. Je demande qu'il me soit
permis d'amender la motion en y ajoutant les mots: " copies
de tous rapports."

Général LAURIE: Je ne sais pas jusqu'à quel point
je puis ajouter de lumière sur le sujet mis on discussion,
mais vu que l'honorable député de Simeoe (M. Tyrwhitt) a
fait appel à mon témoignage, je crois devoir donner les ren.
seignements que je puis avoir recueillis. J'ai ou l'honneur
d'avoir son bataillon sous mes ordres, dans le Nord.Ouest. Le
général Middleton me télégraphie, un jour, qu'il a boahin de
renforts, et me demande de lui envoyer ce bataillon pour le
rallier aussi vite que possible. Je donnai do snite dos ordres
on conséquence, et mandai le colonel Tyrwhitt, qui agissait
alors comme major dans ce bataillon, et lui enjoignis de par.
tir sans délai pour cette destination. Je me rendis auprès
du bataillon pour presser le départ, et j'ai vu les hommes,
comme ledit l'honorable monsieur, marcher sur leurs chaus-
soettes. J'en demandai la raison, et ils me dirent qu'ils vou.
laient obéir aux ordres donnés et qu'ils se trouvaient mieux
en marchant de cette façon qu'en portant des chaussures
qui ne leur allaient pas. Je fais mention de ce fait, non
parce qu'il se rapporte à la question traitée devant cette

ambre, mais simplement pour rendre le témoignage invo.
qué de ma part, pour attester du zèle qui animait ces hom-
mes à l'heure dit devoir,

M. SUTHERL &ND : J'ai en l'hoineur, il y a quelques
jours, de présenter une requête venant du conseil du comité
d'Oxford demandant que de meilleures dispositions fussent
prises en faveur de la force volontaire du pays. le crois
que le présent débat nous révèle que non seulement en
temps de paix mais encore en temps de troubles la force
volontaire n'est ni équipée ni fournie comme elle devrait
l'être, mais que force lui est de compter sur l'aide des offi-
clors de compagnies, des conseils des comtés ou de quelques
amis généreux, au moment où il leur faut un équipement
convenable. J'espère que le département s'ooeupera de
cette question, et qu'il verra à ce que les officiers et les
hommes qui donnent leurs services soient pourvus de tout
ce qui leur est nécessaire pour qu'ils aient le confort soit au
camp soit en campagne on temps de troubles. Je sais par
expérience ce qu'il on coûte aux offleiers et aux hommes
pour se munir des articlea nécessaires, et j'espère que le
présent débat aura d'houreux résultats, quuiqu'en somme
j'ignore ce qui se rapporte immédiatement à la question. Je
saisis l'occasion de soumettre la question à la Chambre et
jespère que l'effot en sera favorable.

La motion est adoptée.
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&.&VIQÂTLOi~ A NAUPRAGE, (U~E DU PRINCE-
NAVIGATION1 A NA UFR AGE, (MLE D U PRINCE-.

EDOUARD).

M. MoItTYRE : Je demande-
e e du raport de 'ngénieur, envoyé à Naufrage, somte de xIng,l, duPlrince- douard, en 1884, dans le but de tin rappon sur les

moyens d'améliorer la navigation en cet endroit.

M. l'Orateur, avant que vous fassiez lecture de la motion
que vous avez en mains, jo désire dire quelques mots
d'explication. En pièsentant cette motion, j'ai pour bat
d'obtenir une exploration de l'endroit mentionné, en vue d'y
ouvrir un port en enlevant une partie du banc de sable qui
sépare Naufrage de la mer. Ce banc est formé de tourbières
que la mer à la longue a recouvertes de sable. La largeur
du bano est de trente à quarante verges. L'étang forme une
nappe d'eau considérable variant en largeur e 100 à 500
piede, et en longueur de 2 A 3,000 pieds, avec une profondeur
variant de 4¾ pieds à 6J pieds. Il a pour tributaires la
tivière Naufrage, qui est un cours d'eau considérable, et
divers autres ruisseaux qui viennent s'y décharger.

L'endroit où l'on veut faire cette exploration esteitué sur la
rive nord et sur une distance de quarante à cinquante milles
il n'y a ,.ucun havre quelconque. La population s'occupe
d'agriculture et de pèche, et elle a bien raison de se plaindre
du délnut de lieu do refugo ou de havre pour ses bateaux de
pèche sinsi que pour les autres bateaux deplus fort tonnage.

n 167:4, une requête fut présentée au ministre des travaux
publie; ieus étions à la dernière session du parlement d'alors,
c, les élections devant survenir durant l'été l'affaire fut sus-
i endue. En 1885, une autre requête fortement appuyée fut
envoyée au ministre des travaux publics, et, A l'automne de
cette même année, un ingénieur lut envoyé sur les lieux
pour y faire l'examon demandé. Vu la saison avancée et
Ie mauvais temps, on crut qu'il était A peu près impossible
do faire un examen satisfaisant des lieux. IÇn conséquence
l'ingénieur ne put se procurer des données suiflsantes pour
faie un ra port définitif et complot. Nonobstant ces empê.
chements i fit un rapport tel que les habitants de l'endroit
le considèrent comme nec judicieux. Cet hiver, peu de
temps avant mon départ de chez moi, Il y a ou une autre
grainde assemblée dans le voisinuge de cette localité, dans le
i ut de demander unautroexamen de. lieux. Diverses réso-
lutions dont je vais faire lecture furent adoptées. Peut-tre
donniont-elles au ministre des travaux ;publics une idée
plus exacte qu. 'i n'ai pu ràusairA lui donner moi-même des
besoins de la localité. Voici le texte des résolutions:-

Attendu que dans l'opinion de cette assemblée le rapport de i'ingé.
pleur en chef Ponley et a sur des notes et dte données fournies par
l'ingénieur Sbewan-

Es attendu que la saison où il a visité Naufrage pour faire l'étude dutoruaini était des plus défavorable» à cause du mauvais temps qi utluni
péeba de faire des sondages on mer, ce qui éttit ladlspensalle pour
compléter l'examen ;

tieolu, en conséquence, que cette assemblée prie nos dépaths au parle.ment du Dominion Ut voulir bien détruire dans l'eprit du ministre des
travaux publics les fausses Impressions qum ce rapport 64it de nature à
crér chez iti;

Résolu, de plus, que nos députés, agissant d'après la requdteenvoye
au département en 18s3, prient l'honorable nministre des travauz publis
de vouloir bien envoyer, en été. un ingénieur qui fera un rapport à neuf
sur ces tuitraux publicà, qui sont pour noue d'une importance vitale.

J'ai expoâé le cas devant le ministre des travaux publics
en aussi peu de mots et aussi clairement qu'il m'est donné
dlo le faire. J n'ai pas besoin d'insister auprès du ministre
p ur lui faire comprendre que ces travaux sont de la plusgrande utilité pour les pêcheurs de l'endroit. Ils n'ont pasau huvro, ainsi que je l'ai déjà dit, sur une distance de
qisuirante A cinquante milles do côtes. Dans la matinée, ilsjoussent leurs bateaux à la mer et le soir il leur faut les

ier au rivage. C'est un rude labour pour cette population
composée principalement de pécheurs. Je crois avoir donné
toutes les explications désirables au ministre des travaux
publics, et j'espère que l'été prochain il verra aux moyens
du répondre la demande de cette population on envoyant

un ingénieur, A une saison convenable de l'année, pour faire
un examen sérieux et complet de l'endroit en question.

M. ROBERTSON: Je désire appuyer de quelques obser.
vations la motion de mon honora ble ami et collègue, avec
l'intention do mettre en relief le fait que le rapport présenté
par l'ingénieur n'était pas complet et ne pouvait pas l'être,
parce qu'il a fait l'examen des lieux dans une Fsason si
mauvaise qu'il n'a même pas pu faire des sondages on mor,
au largo du banc. Nous demandons tout simplement au
rinistre des travaux publics de vouloir bien envoyer un
ingénieur durant l'été pour faire une étude plus sérieuse dos
lieux. Nous croyons que si un examen plus sérieux était
fait, nous obtiendrions un rapport plus favorable que celui
qui a été fait.

Tout en venant en aide A mon honorablo collègue au
sujet de l'importance de cette question, je me permettrai de
rappeler à cette Chambre que sur une distance de 40 A 50
milles de cette côte il n'y a aucun havre de refuge pour les
p lus petits bateaux sur tonte la dliptance qui sépre Camp-

li's-Cove de St. Peter's Hay. Cette partie du golfe est un
des meilleurs endroits de pêche du nord de 1Tle du Prince-
Edouard ou du golfe Saitt-Laurent. Une grande partie de
la population ne s'occupe que de pêcho. C'est un rude
travail pour cea gens n'avoir, tous les matins, en partant
pour la pêche, d'avoir A lancer leura bateaux du haut de la
grève, et onsuito transporter le lest A bras dans leurs
bateaux, et au retour de décharger ce test et tirer leurs
bateaux à sec à la côte. Nnou croyons, d'après des estima-
tions lootles, que s5,000 ou 8800( eussent sugl pou exécu-
ter c" t' svnux et taire un port convonable pour l'accrim.
Mudation deg bateaux pé sh6urs de ette localité. Vi t'im-
portauce do ces travaux nous demandons simplement au
ministre des travaux publics de diriger son attention sur
cette question, et de vouloir bien envoyer u ingénieur en
exploration, A oct endroit, l'été prochain. Nous ne doutons
pas que le rapport de cet ingénieur soit favorable. Nous
espérons que, le plus tôt possible l'honorable ministre affec.
ter& de crédit nécessaire pour la construction, dans cette
localité, d'un havre de refuge pour les pêcheurs.

Sir HECTOR L&NG.EVIN: Le rapport fuit en 1885, et
que j'ai ici avec les données, a êté soumis A l'ingénieur en
chef, et le 'japport actuellement devant moi démontre que
ces travaux ont été estimés à un chiffre très élevé. C'était
$38,000, ja ci oie. Le gouvernement a cru, alors, que, dans
les circontances, il ne pouvait entreprendre ces travaux à
un cobt aussi élevé. Sur l'instance des honorables députés
qui viennent de dire que très probabloment le temps choisi
pour cette exploration n'était pas précisément Ia bonne
saison, et qu'ils croyaient qu'une nouvelle exploration
devrait être faite, le soumettrai certainement la question A
mes collègues dans le but d'obtenir leur oonsentenient pour
qu'une nouvelle exploration soit faite l'été pronhain. Dans
ces circonstances, comme la production du rapport ne sera
d'aucune utilité, je suppose que l'honoroble député consentira
à retirer sa motion.

La motion est retirée,

INSPECTEUR DES HOMESTEADS DANS LE
MANITOBA.

M. WATSON: Je demande-
Etat donnant le nom et le domcile dhebaque inspecteur de bomeateade

dans le Manitoba et le Nord.Ouest, le nombre d'lnspections et de
rapporte fi' ,"r e par chacn peadant les anmu asS8 et
tes t tncttuement * le uom et le domicile de chaque Inspeeteur de
coloniation, le nomre d'Iu4peetions et de rapports rimta measuellement
pir cbacut pendant les susdites ann'ss, et copie des dits rapports.

M WH[TE (Oardwell): L'bonorable dé,té comprendra
que quelques uns Je ces rapports août d'une iaturo confi-
dentielle et ne peuvent être produite; mais je donnerai tous
les autres renselignment demandés,

La motion est adoptée.

1888.
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DÉPENSES EN RAPPORT AVEC LA NAVIGATION,-
MONTRÉAL ET QUÉBEC. J

t
If. AKYOT: le demande-

Un état faisant connaitre le montant dépensé par le gouvernement dut
Canada,-

10 Pour l'amélioration du havre de Montréal; s p ,ur l'amélIoration
du havre de Québec; 30 pour le creusement du lac ai t-Pierre. c

Le montant dépenab par le gouvernement de la Puissance du Ca. d
nada,-

1· Pour l'amélioration du havre de Montréal; 20 pour l'amélioration
du havre de Québec -30 pour le creusement du lac Sint-.Pierre.

Le montant total dépensé par le gouvernement de la Puissance sour
l'amélioration du fleuve saint.Laurant généralement pour en faciliter
la navigation, à partir de l'extrémité ouest de la rade de Québec à aller
jusqu'à ety compris la rade de nontréal d

Le montant garanti pr le izotvernement de la Pcissauoê,-1 0 Donr
l'amélioration de la rade de Montréal; 20 pour l'amélioration de la rade
de Québec.

Sir HECTOR LANGEVIN: Puis-je demander A l'hono- j
rable député si l'objet de la première partie de sa motion
est de connattre les chiffres des dépenses encourues par le
gouvernement dans la province du Canada? Il a parlé du
gouvernement du Canada ; je suppose qu'il veut dire le gou-
vernement de la province du Canada.

M. AMYOT: Je veux dire le gouvernement qui existait
avant la confédération.

Sir E nTOR LANGEVIN: Dans ce cas je n'ai aucune
objeution à la motion.

Cette motion est adoptée.

LE CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. BARRON: Je demande,-
Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Ca-

nada et les commissaires nommés par le gouvernement pour faire une en-
qut et recueillir des données a sujetdu canal de laValre dla Trent,
et des progrès faits par la commission. Aussi, copie de toute Instruc-
tion autorisant les commissaires à agir et définissan leurs pouvoirs et
attributions et le mode de procédure, de môme que copie de toua rap-
ports adressés an gouvernement par l'ingénieur ou le Ingénieurs des
travaux du dit canal depuis la dernière session du parlement

Je fais cette motion parce que je crois qu'il est grande-
ment de l'intérêt public et surtout de l'intérêt des gens qui
vivent le long du canal de la Vallée de la Trent que ces do-
caments soient produits le plus tôt possible. Le gouverne-
ment du Canada a jugé A propos de nommer une commis-
sien au sujet du canal de la Vallée de la Trent, nous ne sa-
vons pas dans quel but, et je désire infor mer les membres
du gouvoi nmemont que la nomination de cette commission L
créé dans l'esprit du publie un manque do confiance dans
la sincérité du gouvernement au sujet de l'exécution de ces
travaux. Dans le moment je n'ai pas l'intention d'attaquer
le gouvernement à propos de cette commission ; peut-être
le ferai-je plus tard, si je le juge convenable.

Je crois que la nomination de cette commission n'était pas
un acte sage, pour la raison que l'on a promis à maintes re-
prises que les travaux allaient être poussés activement, et
la nomination de cette commission a créé, dans le pays,
l'impression que le gouvernement n'avait pas l'intentior
d'agir dans le sens promis.

Je n'ai pas besoin de rappeler à la Chambre les promesses
faites par les membres du gouvernement. Je ne parlerai
pas de la visite que fit le ministre des finances dans le dis-
trict et de l'impression sous laquelle il laissa tes gens, que
ces travaux, de première importance après nos chemins de
fer, allaient être exécutés le plus tôt possible. Je pourrais
peut-être rappeler à la Chambre que le ministre dos travaux
publics, que je vois à son siège, a lui-même promis au député
de Peterborough-Est, immédiatement avant la dernière
élection, non uulement que les travaux seraient poussés se
tivement, mnais qu'il y aurait des travaux de faits entre
Peterborougi et le village du Lakpfield. Ainsi donc, ja crois
que nous avons le droit de demander au gouvernement de
compléter ces travaux aussitôt que possible, indépendam-

M. Wmairr (Qardwell)

72
ient de ce que pourrait &tre le rapport de la commission.
e suis tellement en faveur de la prompte exécution de ces
ravaux importants, que je suis prêt à aider au gouverne-
ient de toutes mes forces dans ce sena.
Il y a une dificulté soulevée par la population, qui de.

neure le long du canal; on est sous l'impression que la
ommission, quoique nommée, n'a aucun pouvoir, et nous
désirons que les documents soient produits en Chambre, afin
Le savoir si les commissaires ont le droit d'assiiner des té.
moins, et de quelle manière ils vont procéder. Les gens ont
l'autant moins de confiance dans les pouvoirs des commis,
saires, qu'ils ont été forcés de souscrire eux-mêmes de fortes
sommes pour faire venir des témoins, pour obtenir des
témoignages, témoignages qui, Î. suppose, étaient entre les
nains du gouvernement lorsqu il juges à propos de poursui-
vre les travaux. S'il m'est permis de faire une suggestion,
je crois qu'il n'est que Juste que le gouvernement exprime
son désir de payer le dépenses des personnes qui viennent
devant la commission. Il se peut que certains témoïgnages
soient de très peu d'importance, mais le gouvernement évi.
terait cette difficulté en payant les dépenses des personnes
appelées, ce qui permettrait aux commissaires de choisir
leurs témoins.

J'es p ère que les documents seront produits le plus tôt
possible.

Sir HBTOR L ANGEVIN: Je ne prêtais pas d'attention
au discours de l'honorable député, vu que cette question se
rapporte au département de mon honorable ami le ministre
des chemins de for et canaux, mais un de mes collbgues a
attiré mon attention sur l'allusion à certaines promesses
faites par le ministre des travaux publics. S'il- y a eu
quelques promesses de faites, l'honorable député a voulu
parler du ministre des chemins de fer, car je ne sache pas
avoir fait des promesses ou parlé de cette enquête à qui que
ce soit, excepté à mes collègues en conseil. Par conséquent
je ne nsuis pas en position de répondre à l'honorable député,
et mon collègue n'étant pas ici il ne peut pas répondre non
plus. sans doute lorsqu'il aura vu I accusation portée par
l'honorable député il sera prêt à lui répondre, et je ne vois
aucune objection à accorder les documents demandés.

M. BARRON: Je me suis efforcé d'être aussi exact que
possible, et s'il y a erreur ce n'est pas de moi, mais bien .de
la part de l'honorable député de Peterboro-Ouest, car l'organe
du gouvernement, dans cette localité, dans un rapport du
discours do l'honorable député, le soir de son élection, dit:

Le ministre des travaux publics lui avait assuré que le contrat pour
le canai entre Peterboro' et Lakeofeld serait donné l'été suivant. Ce
n'était pas une promesse faite dans un but électoral, car les élections
étalent faites."

Le résultat de l'élection était connu depuis une heure
lorsque ce discours fut prononcé.

Sir HECTOR L.NG &VIN: L'honorable député voudra
bien remplacer " travaux publics " par I chemina de fer et
canaux," et il aura une réponse de mon collègue.

M. IULOOK: Il est important que Pattitude du gou-
vernement sur cette question soit clairement définie. Je n
suis pas étonné que 1'honorable ministre des travaux publics
ait dos doutes sur les promesses qu'il a pu faire. Il se peut
que le rapport du journal soit exact, et aussi qu'il ait attribué
à l'honora ble ministre une promesse faite par son collègue.
Mais je crois qu'une promesse faite par un collègue, tou-
chant une dépense de neuf millions de dollars, devrait être
traitée avec la considération à laquelle elle a droit, et
approuvée d'abord par le gouverneur en conseil, ou au
moins par les ministres de la couronne. Il parait cependant,
que le ministre des finances aurait fait une promesse entrai.
nant une dépense de plusieurs millions, et que le ministre
des travaux publics, qui devait avoir quelque chose à faire
dans l'exécution des travaux, ne connatt rien d'une sembla.
ble promesse,
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Il y a en un grand nombre de promesses de ce genre
faites en Canada. S'il est une chose qui fait bonnneur au
gouvernement, que sa politique a créé, ce sont les promes-
ses. La veille des élections générales ou partielles, voit
tonjours une riche récolte de promesses. La politique
nationale est fertile en promesses. Durant l'élection par-
tielle qui a eu lieu dernièrement A Shelburne, on me dit que
bon nombre de promesses ont été fa;tes ; l'honorable mor:-
sieur qui a gagné cette élection par de semblables moyens
pourrait peut-être nous dire si ces prornessos voulaient
dire quelque chose. Au cours d'une élection partielle
dans un comté d'Ontario, il n'y a pas longtemps, il y a aussi
en des promesse>, de faites. N'était-ce que de la poudre
jetée aux yeux du public; ou était-ce de véri:ables pro-
messes dans l'intérêt du pays ?

Le projet actuellement devant la Chambre mérite d'être
traité sérieusement et non comme une promesse faite dans
un but d'élection. Ces travaux peuvent être d'une grande
valeur non seulement pour la localité, mais pour le pays en
général. Je ne suis pas on état do dire ce qu'en peuvent
penser les ingénieurs du gouvernement; si c'est un,
plan raisonnable ou non ; mais le gouvernement a admis
l'eloacité de ce projet, et un de ces partisans, autrefois
député de Peterborough a déclaré l'autre jour, d'après un
rapport de la presse, que le canal de la vallée de la Trent
avait été, était et serait toujours un article de sa politique,
et qu'aucun gouvernement opposé à cette politique n'aurait
son appui. C'est par ce canal qu'il est venu dans cette
Chambre, et nul doute que son successeur a dû passer par la
même route pour arriver au milieu de nous.

On nous dit maintenant qu'une commission est chargée
do s'assurer si ce projet est praticable ou s'il n'existe que
dans l'imagination du gouvernement.

Quel est l'objet de cette commission ? Estece de fournir
au gouvernement un moyen de sortir du dilemme où il s'est
mis; de retraiter avec une certaine apparence de dignité ?
Si ce n'est pas cela, pourquoi les travaux n'ont-ils pas été
poursuivis, tel que promis ? Pourquoi le c édit promis n'a-
t-il pas éé dépensé ? Pourquoi envoyer une commission
investie d'aucun pouvoir, si ce n'est celui de causer du
retard, dans l'espérance qu'une bonne promesse, à la pro-
chaine élection, aura d'uxcellents effets auprès de la popula.
tion impatiente de voir se terminer ces travaux.

Si le projet en question est praticable, si le gouvernement
veut agir de bonne foi à ce sujet, je désire le savoir. La
localité où j ai des intérêts est grandement intéressée dans
cette affaire. Rien ne rendrait de plus grands services à
cette partie du pays qu'un système de canaux, ne fut-ce que
pour le commerce local. Je ne dis pas que ce canai ne
serait-pas d'un intérêt public, mais comme moyen d'échapper
au monopole des chemins de fer, un système de canaux offre
des avaintages incalculables. Un chemin de fer prend pos-
session du district qu'il traverse, et quels que puissent être
les règlements imnpoése, tel chemin de fer exerce un vérita-
ble monopole pour le transport des marchandises. Dans des
cas semblables un canal rend d'immenses services. Tout
bateau peut naviguer sur un canal, en payant les droits, et
le canal de la vallée de la Trent, s'il ne doit être propre qu'au
service local, sera grandement utile en protégeant la popu,
lation contre les taux excessifs des chemins de fer.

Si ce canal est lié au lac Simooe, il servira au transpori
d'énormes quantités de produits, de l'intérieur d'Ontario;
et même dans le cas où ces produits ne passeraient pas pai
le canal, les taux sur ce canal auront pour effet de faire
baisser les taux des chemins do fer. Bien que la mappe
d'Ontario paraisse sillon t;ée en tous sens de lignes qui se
font concurrence, cependant, pour ce qui est des embran
chements, ils exercent un monopole et les taux sont cier
bitants. Plus vite cessera cet état de choses, mieux ce son
pour les cultivateurs, et j'espère que, si c'est possible, t
gouvernement les tirera, par la construction de ce canal, d
1'espêce d'esclavage qu'ils subissent.
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Général LAURIE: Je ne me lève pas pour parler sur le
sujet actuellement devant la Chambre, mais simplement
pour donner quelque explication, vu que l'honorable député
de York a mis mon nom dans la discussion. L'honorable
député a dit que, dans l'élection cé j'ai recomment joué un
certain rôle, le gouvernement avait été prodigue en pro-
messes. On a dit aussi, non seulement en Chambre, mais en
dehors, dans la presse, que mon élection était en grande
partie due aux promesaes faites par les membres du gouver-
nement, et aussi par moi-même.

Je suis très heureux que l'honorable député d'York (M.
Mulook) m'ait fourn i l'occasion, au premier moment possible,
de contredire positivement cette assertion. Je désire déclarer
péremptoirement qu'aucun compromis n'a été fait par
aucun membre du gouvernement, ni par le gouvernement
comme corps, si ce n'est que dans le cas où je serais élu
toute représentation que je pourrais faire recevrait une
attention raisonnable. Si le gouvernement ne voulait pas
écouter les repiésentations d'un député, qui écouterait-il ?

UNE VOIX: Qa'arriverait-t-il ai votre adversaire avait
été élu?

Général LAURIE: Je parle de l'état de choses actu-il.
Je suis aujourd'hui le député, et je suis heureux de
pouvoir dire que le gouvernement me parait disposé à écou-
ter des représentions raisonnables. On dit aussi que j'ai
fait des promesses. Je n'ai fait qu'une promesse au cours
de cette élection, celle de travailler de mon mieux dans l'in-
térêt de ma division, ai j'étais élu. Si ce n'était pas là une
promesse légitime, je me demande quelle position un député
peut bien prendre pendant sa campagne électorale. Ce sont
là les seules promesses qui aient éje faites durant mon éleo-
tion, et je suis heureux de pouvoir, au commencement de
cette session, détruire cette fausse impresrion, cette histoire
que l'on a répandue dans tout le pays, que mon élection au-
rait été gagnée par des promesses.

La motion est adoptée.

COMMISSION SUR LES PERTES OCCASIONNEES
PAR LA RÉBELLION DU NORD-OUEST.

M. LIURIER: Je demande-
Copie de tout rapporte des commisalres nommés par commission

ro yai pour s'enquérir des pertes subies dans les Territoires du Nord-
Ouest pendant le dernier soulèvement; et un relevé de tous les paie-
ments effectués sons l'autorité de recommandations contenues dans ces
rapports.

M. WHITE (Cardwell > Il y a quelques temps j'ai dit A
l'honorable député de Saskatchewan (M. Macdowall), que
j'avais l'intention de produire ces papiers devant la Cham-
bre le plus tôt possible, sans attendre aucune motion à cet
effet. Je suis heureux de pouvoir dire à l'honorable député
qu'ils sont presque tous copiés et qu'ils seront produits dans
un ou doux jours.

La motion est adoptée.

AMENDEMENT A L'ACTR DES ÉLECTIONS
CONTESTÉES.

Lecture est faite de l'ordre du jour appelant la lecture du
bill (n° 2) pour amender l'Acto des élections fedérales con-
tées.-(M. Amyot.)

Sir HECTOR LANGEVIN: Je prierai l'honorable dé-
puté de remettre la lecture de son bill. Le gouvernement
a promis d'en présenter un sur ce sujet. et s'il veut bien
ajournor la lecture de son bill jusqu'à ce que celui du gou-
vernement soit imprimé, la Chambre pourra voir ce qui est
proposé.

a M. AMYOT: Je consentirai volontiers à cela pourvu que
e si cette disposition n'est pas insére dans le bill du gouver-
e nement, j'aie l'occasion de soumettre mon bill durant la pré-

sente session.
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Sir UECTOR LANGEVIN: Certainement.
M. CASGRAIN. Le gouvernement a-t-il l'intention de

soumettre son bill avant que la session soit .wancée ?
Sir BECTOR LANGEVIN: Oui.
L'ordre est suspendu.
Sir 1JECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre

n'ajourne.
M. DAVI ES : Je demanderai au ministre de la marine et

des pbcheries quand il doit déposer le rapport des Commis-
saires nommés pour étudier la question du homard.

M. FOSTER : Il était presque tout imprimé lorsque je mo
suis absenté, jeudi, et je crois que nous l'aurons ici cette
semaine, mais je ne voudrais pas le promettre avant un ou
d eux jours.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 5.35 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAhRI, le 6 mars 1888.

L'OBarSua ouivre la séance à trois heures.

Paas,

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (nQ 16t) corstituant la Compagnie du chemin de fer
de la Zone Chinook et de la Rivière à la Paix.-(M, Perley,
Aainiboia.)

Bill (n> 17) concernant la Compagnie du pont du chemin
de fer et du tunnel de la rivière Saintc-Claire.-(M. Fergu-
son, Welland.)

Bill (n° 18) modifiant les actes concernant la Compagnie
du chemin de fer de jonction du Grand Occidental et de la
rive du lac Ontario.-(M. Ferguson, Welland.)

Bill (n0 19) constituant la Compagnie du chemin de fer
de Oollingwood et de la Baie de Quinté -(M. Montague.)

Bill (n° 20) concernant la Compagnie d'amélioration du
haut du l'Ottawa.-(M. White, Rlenlrew.)

Bill (r° 21) concernant la Compagnie du chemin de fer
de Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest.-(M. Dawson.)

Bill (n° 22) constituant la Compagnie d'assurance de
l'Est.-(M. McDougald.)

Bill (nP 23) à l'effet de réduire le capital. actions de la
Banque Nationale.-(M. Bryson.)

ÉLECTIONS CON TESTÉES.

M. L'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la Chambre
(lue j'ai reçu de l'honorable juge Taschereau, ln des juges
chois pour décider les contestations d'élections, conformé•
ment à l'acte des élections fédérales contestées, un certificat
et un rapport concernant l'élection du collège électoral de
l'Assomption, déclarant cette élection nulle. Appel ayant
été interjeté de ce jugement, j'ai l'honneur de faire rapport
que j'ai reçu du iégistraire de la cour supreme du Canada
le jugement de la dite cour, par lequel le dit appel a été
rejeté pour défaut de juridiction. J'ai en conséquence auto.
risé le greffier de la couronne en chancoellerie à préparer
un nouveau bref d'élection pour le dit collège dleetoral. J'ai
aussi l'honneur d'informer la Chambre que j'ai reçu du
régistraire de la cour suprême du Canada les jugements de
la dite cour dans les appels suivants:

Pour les collèges lectoraux de l'laiet et Montniorency, par lesquels
jugement les appels sont rejetée pour déraut de juridltUun.

M. AMYOT

RAPPORT

Rapport annuel du ministre des chemins de fer et canaux,
pour le dernier exercice, du 1er juillet 188ti au juin 1887,
sur les travaux sous son contrôle.-(M. Pope.)

L'ACTE DES CHEMINS DE FER.

M. POPE : Je demande la permission de présenter un
bill (n° 24) pour refondre et amender l'acte des chemins
de (or.

Quelques VOIX. Expliquez.
M. POPE : Ce bill et presque trop long A expliquer,

mais je dirai qu'il a pour objet de faire des arrangements
et de réglementer les rapports entre les commerçante, les
cultivateurs et les chemins de fer. L'intention est que le
comité des chemina de fer du Conseil privé, ait de plus
amples pouvoirs qu'il n'en a possédé jusqu'à présent sous ce
rapport.En général, le bill est basé, quoique pasentièrement,
sur les recommandations de la commission qui a été chargée
d'étudier cette question.

La motion est adoptée, et le bill lu une première fois.

RELATIONS COMMERCIALES AVEC LES
E PATS UNIS.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Avant l'appel de
l'ordre du jour, comme j'apprends que les protocoles oltloiels
ont été déposés sur le bureau, et qu'ils seront, je suppose,
imprimés aujourd'hui et destribués, j'aimerais A savoir si le
gouvernement est disposé a laisser vider l'ordre du jour
pour demain, par lequel nous sommes convenus de discuter
la motion dont j'ai donné avis.

Sir CHARLES TUPPER: Je dois dire, M. l'Orateur, que
l'honorable député n'était malheureusement pas ici hier
lorsque j'ai donné quelques explications au sujet de oes pro-
tocoles. Je suppose qu'il a vu, par les journaux, la substance
de ce qui est arrivé. Mais je puis répéter que nous ne
sommes pas encore en mesure de fournir les informations
que j'espérais pouvoir donner lorsque viendrait le temps de
diseuter ce sujet. Cependant, comme l'honorable député
avait donné avis d'une motion se rapportant considérable-
ment à cette question, j'ai offert de communiquer contidea-
tieltoment au chef du l'opposition et à l'auteur de la résolu-
tion les informations queje ne pouvais dans le temps soumet-
tre à la Chambre, afin qu'ils fussent mis au courantde tous les
faits que je connaissais moi-même touchant cette question.
Je puis dire que je suis actuellement en correspondance avec
air Lionel West dans le but de pouvoir produire au moins
les protocoles relatifs à la question commerciale qui se rap-
porteraient à la motion de l'honorable député et affecteraient
la motion qu'il se propose de présentor, et j'espère pouvoir
les produire. Je suis prêt à les communiquer confidentielle-
ment à l'honorable député (air Richard Cartwright) et au
chef de l'opposition, et je ne vois pas pourquoi la motion ne
serait pas présentée. Je orois que la Chambre possède sur
ce sujet des informations sufisantes, bien que d'une manière
indirecte, pour qu'il ne soit pas nécessaire de retarder la
discussion de la motion ; mais je m'en rapporte entièrement
à l'honorable député lui-même.

Sir BIORAR D CA RTWRIG LT : Je remercie l'honorable
ministre de sa courtoisie pour le chef do l'opposition et pour
moi. Quant A moi je consentirais très volontiers à procéder,
mais j'apprends qu'bier plusieurs honorables députés ont
exprimé le désir d'avoir ces informations, et si nous étions
sûrs de les obtenir d'ici A deux ou trois jours, il serait peut-
être preférable que la Chambre les eat, vu qu'elles sont sans
doute importantes, d'apiès ce qu'a dit le ministre. je sup-
pose que l'honorable ministre aura reçu une réponse dans
une couple de jours le plus tard.
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Sir CHARLES TUPPER: Alors, je crois qu'il sera peut-

être bien de fixer un jour de la semaine prechaine.
Sir RICHRD CAI RTWRIGHT: Je puis assurer à l'hono-

rable ministre que je suis aussi désireux que lui de discuter
la motion.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que, dans les ciseons-
tances, la Chambre serait bien aise que nous primsions tous
les moyens possibles pour lai soumettre les informations
dont il s'agit avant de discuter la motion ; en conséquence
je suggérerais à l'honorable député do fixer un jour au com-
mencement de la semaine prochaine, et nous saurons sans
doute alors quelles sont les informations que nous pourrons
soumettre à la Chambre.

Sir RICEARD CARTWRIRT : Quel jour conviendrait
aux honorables messieurs ?

Sir CHARLES TUPPER : Lundi.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Alors disons lundi.
Sir JOHIN A. MACDONALD: Plusieurs députés sont

absents le lundi, et je crois qu'il serait peut-être mieux de
dire mercredi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Très bien. Ce sera le
premier ordre du jour pour mercredi, de demain en huit, et
ce jour-là nous procéderons quand même.

Sir JOHN A.-RACDONALD: Oui.

SUBSIDES-L'ACTE DE TEMPÉ RANCE DU CAXADA.
Sir CHABLES TUPPER: e propose que la Chambre se.

forme en comité des subsides.
M. MILLS (Bothwell) : La coutume suivie dans le parle-

ment impérial a toujours été de soumettre à la Chambre
toutes les questions importantes qui concernaient des parti-
culiers, ou qui se rapportaient à des sujets intéressant plus
vivement le publie en général.

Je désire faire remarquer à la Chambre jusqu'A quel point
l'acte de tempérance du Canada a été discuté dans presque
toutes les circonscriptions, et dans chaque élection partielle
qui a ou lieu depuis la dernière session. Il n'y a peut-être
rien de mieux défini dans le gouvernement parlementaire
que le principe que dans toute matière concernant ladmi-
nistration des affaires publiques, le gouvernement qui en a
le contrôle dans le temps, devra adopter une législation
propre à assurer une application plus efficace de la loi qu'il
est churgé de faire observer. Ce principe a été parfaite-
ment reconnu tant ea Canada que dans le Royaume-Uni.
L'honorable monsieur qui dirige aujourd'hui l'administra-
tion était, il y a quelques années, chef de l'opposition, et il
a alors appuyé une motion que je vais lire à la Chambre.
La voici :

Que, suivant cette Chambre, une loi prohibant le commerce des
liqueurs est le seul remède eflicace au vice fie J'intempèrace,. et qu'il est
du devoir du gouvernement de soumetre le plus tôt posaible une mesure
de ce genre à l'approbation du parlement.

Cette résolution fut proposée par un des partisas de
l'honorable premier et appuyée par un autre) et elle fut
sontenue par tous les députis do la droite, et ceux de la
gauche conviendront donc que, dans une matière de ce
genre concernant l'application d'une loi, consignée dans nos
statuts, lorsque l'expérience démontre que cette loi est
défectueuse en pratique, il est du devoir spécial de l'admi-
nistration dujour de se charger de légiférer de manière a
rendre cotte loi parfaite et soi% application complète et
satisfaisante. Nous savons que d'honorables membres des
deux partis politiques.le cette Chambre qui ont étéon
faveur de la tempérance ont, pendant, chacune des quatre
dernières sessions, propoeé une législation qui, à leur avis,
aurait ?our effet d'effectuer cette amélioration. Ces tenta-
tives n ont pas réussi une seule fois. L/honorablo député, qui
a donné à cette, Chambre avio d'un bill, cette semaine, je

crois, s'est chargé l'an dernier d'une mesure qu'il n'a pu
faire adopter-qui, dans tous les cas, n'est pas devenue loi ;
et je crois qu'il ne peut y avoir aucun doute que le gouver-
nement devrait assumer la responsabilité d'abroger com-
plètement la loi, ou présenter des amendements qui permit'.
sent aux personnes chargées de l'appliquer de la faire
observer d'une manière loyale et complète.

L'honorable monsieur n'a pas pro )osé une telle légiala-
-tion ; il n'en a pas été question dans le discours du trône, et
il me semble que cette tache qu'il voulait imposer ait gou-
vernement lorsqu'il siégeait de ce côté-ci de la Chambre
doit revenir également au gouvernement aujourd'hui. A
cotte date, il n'y avait pas de loi de pareille nature dans les
statuto. Cet honorable monsieur voulait une moeure de
plus grande portée que celle que je propose aujourd'hui. Il
voulait que le. gouvernement prit l'initiative de légiférer
sur ce point, ditroduiro dans les statuts une loi nouvelle
pour la protection des meurs dans ce pays. Une mesure
fut présentée par le- gouvernement do l'honorable M.
Mackenzie à la session suivante, Ce gouvernement prit la
responsabilité de cette législation, en fit son affaire propre,
et c'est de lui que nous tenons la loi qui figure au statut
sous le titre I d'Acte de tempérance du Canada." Mainte-
nant, l'expérience, et une expérience de dix années, nous a
démontré que cette loi a besoin d'amendemnots; qu'il faut
y faire certains ohangemaquts pour la rendre plus effective,
et si.on a considéré d'abord qu'il était du devoir du gouver-
nement de légiférer eur cette question, d'accord avec l'opi-
nion publique, nous ne voyons pas pourquoi le gouverne-
ment n'amenderait pas aujourd'hui cette loi suivant les be
soins de la population. Je ne désire pas fatiguer la

-Chambre par des débats prolongés. La question est parfai-
tement comprise par les membres des deux côtés de la
Chambre, et voyant l'intérêt quelle attire, je propose :

Que tous les mots après "Que " soient retranchés et remplacés par
les suivants: "dans l'opinion de cette Chambre, il est du devoir du ehi-
net de soumettre au parlement des mesures de nature A faire disparaltre
tout ewpechement legal au fonctonnement eineace de l'Acte de tempé-
rance du canada."

Sir JOBIN A. MAODONALD: En sa forme présente
cette question peut être considérée comme une pétition de
principe. La motion déclare qu'il existe certains empêche.
ments au bon fonctionnemente l'acte de tempérance du
Canada.; elle constate de fait qu'il existe de tels empêche-
monts. L'honorable député n'explique pas, dans son die-
cours, quels sont les empêchements qu'il veut faire disparsi.
tre ou quels sont les empêchements qui existent présente.
ment, et comme chacun sait qu'il importe de constater

-l'existence d'empêchements avant de songer à les faire
disparattre, tout ce que je puis dire sur cette qnestion, c'est
qu'il existe une loi sur la tempérance dans les statuts, depuis
dix ans.

Cette loi a été mise en force dans un grand nombre de
comtés, et il uie parait pas que dans ces comtés il existe
aucun empêchement à l'introduction dle l'acte. Si vous
parcoures les journaux et que vous constatiez le nombre de
condamnations portées dans les diverses parties d'Ontario,
province saurlaquelleon a spécialement attiré mon attention,
il n'appert pas, daprès les rapports, qu'il y ait aucun
empêchement Al'application des pénalités, et il ne parait
pas' y avoir d'empêchement à renvoyer un homme en
prison si la pénalité n'est pas déterminée. Je ne sache
pas, et à touta hard, jamais il n'est venu à ma connaissance
qu'il existe de tels empêchements.. Lacte, est en force et
vigoureusement.e force, si vigoureusement, parat-il, on
certain comté, dans tous les cas, que le peuple s'est
révolté contre sa mise à exécution, consiJérée par lui comme
étant trop rigoureuse. Ils se, plaignent de ce qu'il y ait
trop de zèle pour le mettre à exécution plutôt que- des
empêchements à son fonctionnement. A monavis, leslaits
démontrent clairement qu'il vait mieux traiter cotte
question, au point, de vue, moral qu'au point de vue
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politique. Aucun parti ne saurait régler cetto question,
aucun parti, quelle que soit sa force, ne saurait lui impri.
mer une action déterminante. Quoique je reconnaisse
l'habilité et la vigile.nco des personnes qui forment le
parti de la tempérance et qui considèrent la question
de la tempérance comme un fait le sérieuso importance
pour lo pays, encomo no me paraît-il pas évident que ce
parti, tout nombreux qu'il soit, puisse un aucune fpç)n
contrôler l'action législative oin s'imposer à l'aidminir-
tration du pays. Quo les mess ours de la gauche passent de
ce côté ci de la Cnambre ou que nous y demeurions, peu
importe : Ils constateront comme ils l'ont déjà fait par le
pasé, que le vrai moyon de traiter cette question consiste
a l'aborder comme une question morale, en dehors do toute
opinion politique, sur laquelle ministériels et opposants
peuvent concourir ou ditférer. Vague, ind-ciso, sans
caractère affirmatif d'un but quelconque, comme elle so
présente, cette proposition ne saurait être agréée par
cette Chambre. C'est tout simplement uno motion faite par
l'honorable monsieur dans un but fort louable sans doute, un
but que chacun de nous peut comprendresur lequel la plupart
d'entre nous peuvent se former une opinion favorable ou
défavorable, à discrétion, mais c'est là tout.

M. LAURIER: Il est un vieux proverbe qui dit, qu'il
n'est de pire aveugle que celui qui ne veut pas voir. Si
l'honorable monsieur ignorait les empêchements au bon
fonctionnement du Scott Act il ne serait ni si prudent ni si
prévoyant qu'il l'est. S'il veut simplement se rappeler des
députations venues devant lui et se remémorer les résolutions
qui lui ont été soumises de la part du parti de la tempérance,
résolutions qui ont été passées de temps et autre, il admet-
tra que le Scott Act fait défaut en cortains points et qu'il
est presqu'impossible (employons le mot conFacré) de le
faire fonctionner. Je conviens que dans une grande mesure
cette question doit être considérée comme une question
morale, qui, jusqu'à un certain point peut être réglée par
le sentiment moral du peuple seul; mais l'honorable mon-
sieur sait parfaitement, que tout en étant une questioil d'une
valeur morale considérable, cette question de la tempérance
a pris une forme légale imposante depuis qu'elle figure dans
nos statuts sous forme de lui réglant la vente des liqueurs.
L'opinion publique veut que désormais cette question
morale tombe dans la sphère de la légilation. Si le principe
du projet le loi est juste, le gouvernement doit l'appuyer,
s'il e-t mauvais, qu'il révoque la loi. Impossible au gouvor-
nement du s'absterir, lorsqu'il est pris dans ce dilemme. Il
est de son devoir d'agir, et le pays compte sur son action en
cette matière. Le pouple a la droit d'exiger du gouverne-
ment qu'il a choisi, non seulement qu'il veille à ses intérêts,
mais encore qu'il décide do la ligne de conduite à suivre
pour les faire prévaloir. Dès lors, il doit donner son avis
sur cette question, et je crois que le peuple, peu importe le
bon ou le mauvais qu'il voie dans la loi statutaire, s'attend
à ce que lo gouvernement entreprenne de régler cette
question. La législation est-elle imparfaite, il revient au
gouvernement de la rectifier ; d'un autre côté, si le gouver-
nement ci-oit que la loi est bonne, tout en manquant par
certains côtés, il lui revient encore de prendre les moyens
de la rendre effective dans la mesure de la législation inten-
tionnelle, telle que portée aux statuts. Les amis de la tem-
pérance se plaignent do ce quo la loi n'atteint pas le but
désiré. La loi est pourtant là, dans nos statuts.

Autant que je puis m'en rappeler, l'honorable monsieur
no s'est pas opposé à la passation du projet de loi tel que
soumis devaut cette Chambre. Du moment qu'il a laissé
passer le projet de loi sans protestation c'est qu'il en admet-
tait le principe. Le principe étant admis par ces messieurs,
il s'en suit que s'il manque quelque chose au bon fonction-
nement de la loi, il est de leur devoir d'y pourvoir, et ils
ne doivent pas laisser à l'initiative individuelle des députés
le soin do corriger une loi de cette importance. Il appartient
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au gouvernement de venir en aide à la législation et de
faire do cette lai la meilleure loi possib'e. C'est là le devoir
que cette Chambre devrait imposer au gouvernement et que
celui-ci devrait s'empresser d'accomplir.

M. JAMIESON : Ce débat venait de commencer lorsque
je suis entré on Chambre. L'honorable député de Bothwell
avait la parole et proposait sa motion en amendement pour
que la Chambre se format en comité des subsides. C'était
malencontreux pour moi de tomber ainsi soudainement en
face de cette motion, et je ne sais trop ai je dois me pronon-
cor en faveur ou m'y opposer. Sauf recours, je me crois, en
honneur, tenu do voter en fawour de l'amendement du
député de Bothwell. Toutefois, j'espère trouver un semblant
d'excuse à ma divergence d'opinion, si j'opinais à l'encontre.
Jusqu'ici, la question de l'amendement à l'acte de tempé-
rance du Canada, comme la question gér.érale de prohibition,
a été abordée et traitée en dehora de tout esprit de parti
ou d'intérêt politique, et je regrette de voir que l'action
prise aujourd'hui sur cette question ne s'accorde pas avec
l'attitude prise précédemment par les prohibitionnistes
siégeant dans cette Chambre. Quant à moi, je vous avoue
quo cette motion me surprend. Aujourd'hui même, en cette
ville il y a eu uno réunion de " l'Alliance du Dominion ";
et si j'ai tardé à me rendre ici c'est que j'ai assisté à cette
réunion. Là se trouvaient des représentants des deux partis
politiques de cette Chambre, et les voies et moyens de
promouvoir la cause de la tempérance ont servi de thème à
la discussion.

Je dois déclarer que la manière de voir de l'honorable
monsieur ne s'accorde pas avec celle <le l'Alliance du Domi-
nion, en ce qui touche à cette question. Jusqu'ici, les amis
de la tempérance, dans cette Chambre, ont été les inter-
prètes dos intentions de l'Alliance, et juQqu'à présent, l'Al-
liance m'a appuyé dans la proposition du projet de loi
amendant l'acte do tempérance du Canada que j'ai produit
devant cette Chambre, afin de le rendre plus conformo aux
intentions des amis de la tempérance. J'admets avec l'ho.
norable député de Bothwell qu'il est désirable de dégager
la loi do la tempérance de toutes ses imperfections et de la
rendre lia meilleure possible. Les adversaires de la tempé-
rance font preuve do peu de loyauté lorsqu'ils disent que
l'acte est impopulaire lorsqu'il est impossible de faire passer
des amendements qui le rendraient plus populaire et efec-
tif. J'ajiuterai que jusqu'ici, en rapport aveu toutes les
mesures proposées par l'Alliance du Dominion, on a suivi
la coutume do choisir un député do chaque côté de la Cham.
bre pour proposer et seconder toute motion relative, soit à
la prohibition do la vente des liqueurs, soit à des amende
ments à l'Acto de la tempérance. Eu conséquence, tout en
appuyant franchement la motion de l'honorable député de
Bothwell, je suis tenu de dire qu'il y a une rupture de
l'arratngement qui a toujours existé entre les amis de la
tempérance, des deux côtés de cette Chambre. Il ne m'ap-
partient pas, on ma qualité do partisan du gouvernement,
de dire qu'il ent été juste et convenable, de la part du député
de Bothwell, de nous consulter, moi ou quelqu'autre député
de la droite, au sujet de l'action qu'il a e a opportun de
prendre. Je suis d'avis que pour réussir à faire passer des
amendements à l'Acte de la tempérance ou établir la prohi.
bition dans ce pays, il faut l'action conjointe des doux partis
politiques. Je ne crois pas devoir insister davantage sur
ce point, vu qu'un certain nombre de députés, sans doute,
vont donner leur avis sur la ligne de conduite adoptée par
le député de Bothwell. Cette conduite est si extraordinaire
et si contraire à la coutumo suivio jusqu'ici qu'elle devrait
être l'objet d'une discussion générale, atin de détruire toute
fausse interprétation, de manière que le renvoi de la motion,
si elle est renvoyée, ne soit pas considéré comme une pro.
testation de cette Chambre contre tout amendement à l'Acte
de la tempérance du Canada.

Je désire la passation de cette mesure et je ferai de mon
mieux pour lui gagner l'adhésion de 'mes collègues, et je ne
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doute pas quelle reçoive la sanction de cette Chambre. Il y a
deux ans, un projet de loi à peu près semblable A celui-cia été
voté par cette Chambre, et s'il a péri c'est qu'il a été frappé
par la main d'un autre corps. Je crois que le désir d'amen.
der l'Acte de tempérance est assez profond parmi les mem-
bres de cette Chambre pour que la mesure mérite notre plus
sérieuse considération. Je ne doute pas qu'elle soit adoptée
par cette Chambre, et j'espère qu'elle sera accueillie plus
favorablement par le Sénat que le projet de loi qui lui a été
soumis il y a deux ans. Je dois ajouter que l'Alliance du
Dominion a l'intention de provoquer de nouveau le juge.
ment de cette Chambre sur l'opportunité de prohibergénéra-
lement la vente des liqueurs. On peut dire que cette démar-
che est un peu extraordinaire, lorsqu'une résolution de ce
genre vient d'être discutée par le parlement. On voudra
bien se rappeler qu'une résolution de ce genre a été présen-
tée par moi à la dernière session; mais les amis de latempé.
rance sont ai désireux de voir prévaloir leur cause, qu ils
désirent que cette question revienne devant la Chambre A
chaque session de ce parlement jusqu'à ce que nous ayons
enfin réussi à obtenir ce pour quoi nous travaillons, la sup.
pression totale de la vente des liqueurra enivrantes.

M. MACDONAL D (Huron): Ceux qui connaissent l'his-
toire de la question de la tempérance dans ce pays se rappel.
leront qu'en 1873, un nombre très considérable de pétitions
venant de diverses parties et demandant une loi pour sup.
primer la vente des liqueurs, ont été présentées à cette
Chambre. Toutefois aucune loi ne fut passée à ce sujet
avant 1878, lorsque le parlement sanctionna l'Acte de tem.
pérance du Canada. Maintenant, s'il y a lieu de faire des
amendements à cet acte, A mon avis c'est au gouvernement
qu'il appartient de les présenter, et donner A la loi le but
auquel les amis de la tempérance l'ont prédestinée.

A la dernière session, un vote a été pris sur une motion
demandant l'abolition du Scott Act, lequel a réuni 108 voix
contre le rappel, et l'honorable député de Bothwell se leva
alors de son siège, et déclara au premier ministre, qu'il
était du devoir du gouvernement, en présence d'un tel vote,
lorsqu'une aussi grande majorité se déclarait pour le main-
tien de l'acte, de proposer un projet de loi pour amender le
Scott Act et le rendre plus effectif. L'Alliance du Dominion
doit appuyer de toutes ses forces et de toute son influence
les ministres du jour afin de leur permettre de passer des
amendements, parce que si le peuple veut le maintien de cet
acte, comme il le veut évidemment, il a le droit de compter
sur l'intervention des ininistres pour faire passer ses amen-
demonts. Je crois que les amis de la tempérance, au lieu de
présenter des amendements au moyen de bills privés, feraient
mieux dans l'intérêt de leur cause, d'employer toute leur
influence pour amener le gouvernement A se charger de la
législation nécessaire à la tempérance. Ils peuvent dire
carrément aux ministres que la Chambre des communes
ayant déclaré par une forte majorité que le peuple est en
faveur du maintien de l'Acte de tempérance, il est en consé-
quence du devoir du gouvernementde faire les amendements
nécessaires. Il faudrait insister sur l'importance qu'il y a
pour le gouvernement de prendre cette initiative. Il vaudrait
mieux que l'Alliance du Dominion tentât une telle démarche
que de continuer la tactique des autres sessiona en pré-entant
des amendements sous forme de bills privés. Je suis con-
vaincu que si les amendements que nous voulons avoir
étaient présentés par le gouvernement, ils seraient votés par
une majorité des trois quarte des députés, en sorte que le
gouvernement ne court aucun risque en introduisant une
telle mesure. Mais ai les ministres ne sont pas des amis
sincères de la tempérance, s'ils no songent qu'A se ménager
des influences politiques, nous comprenons qu'ils essaient
de tomber dans le jeu des deux partis, ceux qui sont pour
et ceux qui sont contre la tempérance.

Si le gouvernement désire faire progresser la cause de la
tempérance, qu'il propose les amendements, et il aura l'appui

de toutes les associations de tempérance du pays; il sera
appuyé par la Dominion Alliance, par tous les députés favo.
rables A la tempérance et la grande majorité du peuple ca-
nadien. Je sais donc d'avis que tout amendement à la loi
Scott devrait être soumis A la Chambre comme une mesure
ministérielle, et je ne veux pas laisser passer cette occasion
sans dire que j'approuve la motion de l'honorable député de
Bothwell.

M. FREE MAN : Les partisans de la tempérance dans tout
le pays seront grandement encouragés par ce qui vioiz de se
passer ici depuis une heure. L'honorable député de Lanark
(M. Jamieson) a l'intention de soumettre un bill amendant
la loi Scott. Cela fut décidé à une réunion de l'Alliance
tenue dernièrement, et comme j'ai pris quelque part aux
travaux de cette réunion je me rappelle qu'on entretenait
des craintes qi'un bill amendant la loi Scott ne fût pas vu
d'un bon oil par cette Chambre; on se basait pour cela sur
les votes de la dernière session.

Mais, aujourd'hui, en voyant des hommes qui ne sont gé-
néralement pas considérés comme des partisans de la tem.
pérance, des députés que le public regarde comme des ad-
versaires de cette cause, en les voyant, dis je, faire comme
l'honorable député de Bothwell et ses amis, demander au
gouvernement de se charger des amendements à la loi Scott,
je ne puis douter qu'un grand changement s'estropéré en eux.

M. MILLS (Bothwell): Je rappellerai à l'honorable dé-
puté que je faisais partie du gouvernement qui a mis la loi
Scott dans les statuts.

M. FREEMAN: Si j'ai insinué que l'honorable député
n'est pas un partisan de la tempérance, et s'il désire faire
constater qu'il en est un-car je n'ai pu entendre ce qu'il
vient de dire-je lui demande bien pardon et j'espère qu'il
me l'accordera. Mais je dois néanmoins en conclure que s'il
est partisan de la tempérance, de la prohibition, il doit être
d'accord avec ses chefs, que les chefs du parti dont il est un
membre distingué partagent son opinion sur cette question,
et alors mes remarques s'adressent à eux et non A lui.

En ma qualité de partisan de la tempérance, ayant
appartenu A une société de tempérance depuis quelques
trente ans, et ayant observé lo courant de l'opinion publique
sur cette question, j'ai eu occasion de constater avec peine,
que depuis quelques années surtout, on a tenté d'introduire
la politique dans ce mouvement de réforme. Plus d'une
fois, A des réunions des amis de la tempérance, j'ai fait
remarquer que malgré tout le soin qu'on puisse prendre, la
politique, l'esprit de parti perce malgré tout dans chaque
discussion. Chaque fois que je suis témoin de cela je le
regrette profondément, car, comme ami de la tempérance,
comme partisan sincère et dévoué de la prohibition, je suis
d'opinion que si jamais notre cause doit triompher dans ce
pays, ce devra être en dehors do la politique, et je déplore
toujours l'introduction de cet élément dans la question.

Si les honorables députés qui siègent de l'autre côté sont
sincères, et je n'en doute pas, et si l'opinion de l'honorable
député de Bothwell, comme il doit l'espérer est partagée
par ses amis, si l'opposition est prête à appuyer ses chefs,
il n'y aura aucune difficulté à faire adopter le bill que
l'honorable député de Lanark se propose de présenter. Je suis
certain que les membres do l'opposition donneront le bon
exemple aux députés ministériels qui ne nous ont pas
secondés l'an dernier. Il y a de ce côté-ci plusieurs
député3 que j'aurais vus avec plaisir voter avec nous, mais qui
ont voté contre. Si, comme on l'a dit, il est vrai que le
chef du gouvernement peut entraîner avec lui les trois
quarte de la députation sur cette question, il faut en conclure
que les chefs de l'opposition entraineraient une égale
proportion de leurs partisans. Si l'influence du chef du
gouvernement est si considérable, celle des chefs de l'oppo.
sition ne doit pas être moins grande, et je suis convaincu
que si l'opposition vote en corps, nous n'aurons aucune
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difficulté à faire adopter les amendements nécessaires à
l'application efficace de la loi.

Il y a un autre point que je voudrais développer. Les
prohibitionnistes sont d'opinion que-la législation sur cette
question devrait être entre les mains des amis de la prohi-
bition, entre les mains do ceux qui, il y a bien des années,
lorsque la question n'était pas aussi à la mode, ni aussi
populaire qu'à présent, ont combattu pour la cause de la
tempérance et de la prohibiticu ; ils croient, qu^au point où
nous en sommes, il n'y a pas do raison pour confier le soin
de cette cause à des hommes tièdes, qui sont peut-être des
ennemis, et ils veulent, en conséquence, que le soin de légi-
férer sur la matière soit laissé aux partisans de la tempe-
rance dans cette Chambre. J'ai la certitude que l'opposition
sera satisfaite de ce qui a été fait par la Dominion Alliance,
et si elle est sincère elle dira à l'honorable député de
Lanark : présentez votre bill et nous vous appuierons ;
nous n'insisterons pas pour que le chef du gouvernement
se charge lui-même de la mesure ; présentes votre loi, et
nous voteronP les amendements qu'elle demande.

Voilà la conduite que l'opposition devrait tenir sur cette
question ; et elle ne devrait pas insister sur des choses que
nous ne demandons pas.

M. SCRIVER : Ainsi que l'honorable député de Lanark,
j'ai eu lo plaisir d'assister dernièrement à la réunion de la
Dominion Alliiance. Je me rapp elle ce qui s'y est passé, et
je ne partage pas son opinion, lorsqu'il prétend que l'action
de cette association est incompatible avec la position prise
ici par mon honorable ami (M. Mills).

Je suppose que la résolution dont parle l'honorable
député (M. Jamieson) est celle demandant qu'un bill fut
présenté au commencement do la sebsion pour faire amen-
der la loi Scott, et une 'motion demandant qu'il soit soumis
à la Chambre une résolution semblable à celle que mon
honorable ami a proposée l'an dernier en faveur de la pro-
hibition ; mais je suis convaincu que si mon honorable ami
ou tout autre membre de la Dominion Alliance avait
proposé de demander au gouvernement do se charger lui-
même de la mesure, cette proposition aurait été adoptée una-
nimement ; je ne dis pas, avec enthousiasme, car grfoe à
notre expérience du passé, personne n'aurait ou confiance
dans le résultat.

Je rappellerai à l'honorable député de Lanark (M.
Jamieeon) qu'il y a deux c : trois ans l'association a adopté
une résolution domandantit ceux de ses membres qui siègent
dans cette Chambra d'engager le gouvernement à proposer
une législation amendant la loi Scott. J0 lui rappellerai
aussi que plusieurs députés qui étaient, comme lui, des
partisans actifs et sincères de la tempérance, ont eu des
entrevues avec le ministère, et l'ont supplié de présenter
une législation que nous considérons nécessaire pour rendre
la loi Scott efficace. Mon honorable ami sait le résultat
de ces démarches. Il sait que nous n'avons pas eu de réponse
pendant quelque temps, et que finalement on nous fit com-
prendre que le gouvernement ne se proposait pas d'interve-
nir dans la question.

Je n'ai pas été membre de cette Chambre depuis lo grand
nombre d'années que j'ai l'honneur d'être député sans savoir
qu'il est presqu'impossible à un simple député, quel quesoit
son zèle et son éloquence, de faire adopter des amende-
ments à une loi comme celle-là. J'ai appris à savoir que
lorsqu'il s'agit d'une mesure du gouvernement il n'y a que
le gouvernement qui puisse faire adopter des amendemen ts.
Tous ceux qui siègent ici depuis quelques années savent
quel résultat ont eu les démarches faites par l'honorable
député de Lanark et d'autres pour faire amender la loi Scott.
Toutes noe tentatives ont résulté en défaites.

Je ne crois pas être trop exigeant on demandant à ceux
de mes collègues qui siègent ici depuis de longues années,
le témoignage que ma conduite politique a toujours été
franche, loyale et sincère, et par conséquent. on me croira

M. FulmAN

lorsque je dirai que dans mon intime conviction, les amen-
dements que l'honorable député se propose de soumettre à
la Chambre. ne pourront être adoptés si le gouvernement
n'en fait pas une mesure ministérielle.

M. FISHER: Je n'étais malheureusement pas présent
lorsque l'honorable député a présenté la motion qui se dis-
cute en ce moment. Malheureusement aussi, un triste
devoir à remplir ne m'a pas permis d'assister, ce matin, à
la conférence de l'Alliance du Dominion, etje n'ai peut-être
pas autant d'avantages que l'honorable député de Hunting.
don (M. Scriver) et l'honorable député de Lanark (M.
Jamieson) pour discuter la question.; mais comme elle met
en jeu les plus chers intérêts des amis de la tempérance
dans ce pays, il est de la plus haute importance qu'elle soit
discutée sur touteR ses faces, sans s'occuper de savoir par
qui elle a été amenée devant la Chambre. Si j'ai bien com-
pris, l'honorable député qui vient de reprendre son siège a
dit que ai la question était soumise à la Chambre comme il
voudrait qu'elle le fût, il voterait pour ; j'ai aussi- compris
que si la question avait été présentée par un membre du
cabinet il l'aurait appuyée, mais comme la, proposition est
faite par un membre de l'opposition qui faisait partie du
cabinet lorsque la loi Scott a.été adoptée, il ne pouvait pas
l'appuyer.

Si de telles dispositions sont manifestées par les partisans
de la tempérance, par ceux qui représentent des comtés de
tempérance, il est évidemment impossible. de mettre de
côté l'esprit de parti et de faire adopter une législation favo-
rable à la cause de la tempérance. J'ai été étonné de l'en-
tendre diro qu'une législation sur la tempérance ne devrait
être soumise à cette Chambre que par un partisan de la
tempérance; laissant entendre par là que l'honorable député
de Bathwoll(M. Mills) n'était pas justifiable de prendre
cette attitude.

Je ne vois pas qui pourrait avoir plus de qualité pour
faire amender la loi Scott que ceux qui, lorsqu'ils étaient
au pouvoir, l'ont fait adopter par le parlement. Nous
devons cette loi au gouvernement de mon honorable ami le
député de York-Est (M. Mackonzie), et s'il ne nons l'apas
donnée alors aussi parfaite que nous la voudrions. aujour-
d'hui, c'est parce que l'expérience que possédaient, les, pro-
moteurs à cette époque, n'était pas aussi grande que celle
qu'ils ont acquise lepuis son fonctionnement.

Tous les partisans de la tempérance dans le pays ont sa-
lué avec plaisir l'apparition de cette loi, qui avait l'approba-
tion de tous ceux que s'intéressent à cette cause. Mais dans le
cours dea années suivantes des diflicul.és ont surgi dans
l'application, et personne nele sait mieux que le gouverne-
ment du jour, puisque ces difficultés lui ont été expliquées à
maintes reprises, puisque les comités de la Dominion Allian-
ce, privément et collectivement, ont fait toucher du doigt
ces difficultés au gouvernement en lui demandant de les
faire disparattre; et invariablement, il nous a répondu qu'il
ne le ferait pas.

Puisque ce fut là le résultat de nos efforts et.de nos démar-
ches auprès du gouvernement, comment allons-noua procè-
der et gagner notre point, si les membres indépendants de
cette Chambre, qui n'appartiennent peut être pas at: parti
de la tempérance, ne prennent pas la question. en mains.

Je suis heureux de voir que c'est unde meoachefs, unchef
de-mon parti qui a compris qu'il était de l'intérêt du. pays
en général de rendre la loi Scott aussi parfaite que possible,
et de mettre fin aux infractions qui jettent du discrédit, non
sur les partisans ou la cause de la.tempérance, mais. sur le
gouvernement qui est chargé do faire respecter les lois et
régner le bon ordre dans le pays.

On m'informe qu'avant mon ;arrivée à. la séance, l'honora-
ble chef du gouvernement a prétendu que rien ne s'opposait
à l'application de la loi; il a demandé. quelles étaient les
imperfections: dont on se plaignait, et pourquoi on. voulait
faire amender.la loi par songoavernement.
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Il m'est bien facile de dire à l'honorable ministre quelles
sont les difficultés qui surgissent dans l'application de cette
loi; le gouvernement d'Ontario, je suis heureux de le dire,
s'est mis à l'oivre dans ce sen et il fait son devoir. Le
gouvernement local d'Ontario a déclaré positivement qu'il
ne croyait pas que C'était à lui qu'appartenait ce soin, mais
il s'en est chargé dans l'intérêt de la population de cette
province.

Malheureusemennt, toutes les provinces de la Confedéra-
tien ne sont pas dans cette heureuse position ; la province
de Quében n'a pas encore pu amener son gouvernement lo-
cal à faire la même chose; jusqu'à tout dernièrement le
gouvernement de cette province était entre les mains d'hom-
mes qui répondaient à ceux qui leur demandaient de faire
appliquer la loi Scott: cette loi nous a privé du revenu des
licences dans nos comtés, et pour cette raison nous ne vous
aiderons pas à la faire appliquer. Mais le gouvernement'
de Québec a changé de mains; j'espère que lorsque les parti-
sans de la tempérance s'adre-seront à lui pour faire appli-
quer la loi Scott, ils obtiendront justice.

Je crois qu'il est du devoir du gouvernement de faire res-
pecter une loi qui se trouve sur nos statuts, par l'action
même du parlement. Je ne suis pas avocat et n'entrepren.
drai pas de discuter la question constitutionnelle, mais le
simple bon sens me dit que lorsque le gouvernement paese
une loi, son devoir est de la faire e3écuter.

Mon opinion est que les partisans de la tempérance ont
parfaitement droit de demander que des facilités spéciales
leur soient accordées pour faire exécuter une loi, qui est une
loi toute spéciale.

La conclusion naturelle est que cette loi devrait être ap-
pliquée, comme toutes les autres, par les autorités ordinaires
du pays. D'abord c'est une loi particulière etspéciale; elle
diffère quelque peu de toutes les autres lois que je connais;
elle a trait à l'ordre et à la bonne administration, et par con-
séquent nous avons une raison spéciale pour demander au
gouvernement des facilités exceptionnelles pour la faire
appliquer. Je crois être appuyé sur les faits et la statisti-
que en disant que partout où la loi Scott est en vigueur, les
dépenses ordinaires du comté en rapport avec les poursuites
criminelles ont diminué par suite de l'opération de cette loi.

M. HAGGA RT : Ce n'est pas le cas.
M. FISHER: L'honorable député dit que ce n'est pas le

cas. Je le renvoie aux rapports de la statistiquo criminelle
de la province d'Ontario. Je n'ai pas ces rapports dans le
moment, mais j'espère les avoir avant la fin de ce débat, et
pouvoir les citer. Je puis dire cependant que des personnes
qui les ont examinés et étudiés déclarent qu'ils prouvent
d'une manière concluante que dans les comtés où la loi
Scott est en vigueur, le crime en général et les violations
de la loi ont diminué en proportion de la population, et que
ces rapports comparés aux rapports des autres comtés, indi-
quent un résultat très favorable en faveur de cette loi.

M. BAGGART: La criminalité a augmenté dans mon
comté.

à. FISHER: Je suis heureux d'entendre l'honorable
député préciser ses accusations, et dès que je pourrai me
procurer les rapports je me ferai un devoir de les étudier,
surtout au point de vue de son propre comté.

Néanmoins, c'est un fait bien connu que dans le comté de
Halton, pendant les onze dernières sessions des gants blancs
ont été présentés au juge, en vertu de la coutume qui établit
cette cérémonie lorsqu'il n'y a pas do causes à entendre ; je
ne crois pas qu'il existe un autre comté dans le Canada,
dont on puisse dire la même chose. Je sais qu'on dira que
la loi Scott a été défaite dans ce comté, et je n'ai pas d'objec-
tion à admettre que ce fait est un coup sérieux porté aux
progrès de la tempérance dans ce même comté, bien que je'
ne crois pas qu'il soit dû à un abaissement du sentiment en
faveur de la tempérance; il est plutôt dû au fait ue les
partisana de la tempérance ne se sont pas organisés de

manière à surveiller la liste électorale et à fáire sentir tote
la foi-ce de leur parti, comme cela se pratique dans led autres
luttes électorales.

Si l'on prend l'ensemble du pays, je crois qu'il a déjà été
démontré d'une manière irréfutable, par plusieurs membres
de cette Chambre qui favorisent la prohibition absolue, que
cette prohibition, partout où elle est observée, a eu pour
résultat de réduire les dépenses provenant des poursuites et
de l'administration en général de la loi criminelle.

S'il en est ainsi, je crois que nous avons bien le droit do
demander au gouvernement de faire les dépenses nécessaires
pour appliquer efficacement les lois de la tempérance.

Maintenant, M. l'Orateur, il y a une autre question bien
importante qui se rapporte à cette question de l'application
de la loi Scott. L'honorable chef du gouvernement a pré-
tendu, si j'ai bien compris, qu'il n'existe dans la loi aucune
défectuosité à laquelle le gouvernement puisse remédier. Je
dois blamer l'honorable ministre et son gouvernement pour
n'avoir pas, par le passé, prêté inain-foi te aux amis do la
tempérance pour faire appliquer la loi Scott. Il y a deux
ans, une requête a été présentée demandant qu'un arrêté du
conseil soit passé ordonnant que les amendes provenant de
la loi Scott fussent appliquées d'une certaine manière,
manière qui était indiquée par les partisans de la tempé-
rance et la Dominion Alliance. J'ai moi-même fait partie
d'une députation qui est allée trouver le ministre de la jus.
tice lui demandèr que les amendes fuseent appliquées à
certaines fins. Des résolutions adop'écs à diverses seéances
de l'Alliance lui furent soumises pour lui indiquer de quelle
manière l'emploi de ces amendes produirait les meilleurs
résultats pour promouvoir la tempérance. Le gouvernement
répondit par un arrêté du conseil qui .n'était pas du tout
d'accord avec les réeolutions de la Dominion Alliance ou les
veux des partisans de la tempérance. Au contraire, cet
arrêté du coníseil allait directement à l'encontre de l'appli-
cation efficace de la loi Scott.

Nous considérons que le gouvernement du jour, par cet
arrêté du conseil dans une question oui était absolument
sous son contrôle, une question sur laquelle il n'avait pas à
consulter la députation, a donné la preuve qu'il ne désirait
pas prêter son concours aux amis de la tempérance pour
faire appliqer cette loi.

Je regrette qu'il en ait été ainsi; je regrette que le gon-
vernement ait fait voir par ses actes qu'il ne veut pas nous
aider. Le résultat de cet arrêté du conseil a été de remettre
entièrement à l'administration municipale et aux disputes
municipales le soin de faire appliquer les règlements locaux
sur la tempéranice.

Un des grands avantages que nous croyons avoir obtenu
par la loi 8cott était que, grace à ses dispositions, le soin
de l'appliquer était enlevé de l'arène de la politique munici-
pale pour résider entre les mains du gouverneur général du
pays. Je crois que c'était une sage disposition de cette loi.
Je crois qu'elle était très importante pour la réalisation
efficace des voeux des amis de la tempérance, et il est regret-
table que par son action le gouvernement ait de nouveau
remis la question des amendes et pénaltés et, par suite,
toute la question à la merci des différends municipaux, ce
que je considère comme un obstacle sérieux à la mise en
vigueur de la loi.

Comme je n'assistais pas au commencement de la discus-
sion, j'ai peut-être répété ce que d'autres avaient déjà dit.
Malheureusement, je ne suis pas préparé pour faire un long
discours, mais j'ai la confiance que la proposition actuelle-
ment soumise à la Chambre eat faite dans l'intérêt de la
cause de la tempérance, et qu'elle est absolument nécessaire,
si cet acte doit être appliqué dans toute l'étendue du pays
d'une manière uniforme, que le soin de son application soit
copfié au parlement et au gouvernement de la Confédération.
Il est important que l'application de la loi Scott, qui est
une loi lédérale, soit sous le contrôle du parlement fédéfal,
qui péàsède le pouvoir de l'amender.
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Il est important que les règlements concernant l'applica-
tion de la loi soient uniformes dans touto la Confédération,
car les travaux des partisans de la tempérance seraient sé-
rieusorrent entravés s'ils étaient obligés d'agir d'après dos
règlements variant entre eux, des lois qui ne seraient pas
les mêmes dans Ontario, Québec, les provinces maritimes,
etc. Aujourd'hui le gouvornement prov icial d'Ontario
s'est chargé de ce travail ; je crois savoir aussi que les gou-
vernements provinciaux de la Nouvollo.Ecosso et de l'Il du
Prince-Edouard doivent leur concours à cette ouvre, chacun
qgissant à sa manière et au meilleur de sa connaissance.
Mais l'intérêt de la cause do la tempérance exige que l'ou-
vrage n'ait qu'une seule direction dans tout le pays, et qu'il
soit fait par un pouvoir responsable à cette Chambre qui a
pbssé la loi.

Comme c'est là ma conviction, j'appuierai avec plaisir la
motion qui est devant la Chambre.

M. WILSON (Elgin): Je ne me proposýo pas d'occuper
bien longtemps l'attention do la Chambre à discuter une
question de cotte nature. Si nous trouvons qu'il y a des
obstaIcs à l'application de la loi, si nous nous apercevons
qu'elle est défectueuse lorsqu'il s'agit de la mettre en
vigueur, je conidòie que c'est lo devoir du gouvernement
de venir à notre secours et d'amender la loi de manière à
la rendre efficace.

La question est donc de savoir si les rouages de cette
législation sont >uflisants et tels qu'ils devraient être; et par
les votes donnés dans los sessions précédentes, il a été dé-
montré qu'il existe un sentiment contraire.

On dit, il est vrai, que la loi est c .mplète dans toutes ses
parties; qu'elle comporte des clauses lui en permettent
l'application d'une manière efficace, mais certains députés
de l'autre côté de la Chambre se plaignent que la loi n'est
pas appliquée effilcacement dans les différents comtés où
elle est en vigueur. S'il en est ainsi, je répète que le-devoir
du gouveinement est de venir en aide aux avocats de l'Acte
et de l'ametder de naniòîe à le rendre applicable. Certains
députés de l'autre cô:e sont d'opinon que le moment n'est
pas bien choisi pour saisir la Cnambre de cetto question, et
qu'ils seraient disposés à l'appuyer si elle était présentée on
temps opportun et d'une maniòre convenable. Dois-je croire
qu'ils consieèrent l'opportunité de la motion comme plus
importante que le principo :êtae de la question ? Dois-je
comprendre qu'ils sacrificnt le principe même de la tempé.
rance à l'avartago que leur parti doit on retirer? 

Dois-je croire que l'honorable député do Queen, N.E. (M.
Freeman), oublie à ce point les principes do la tempérance
qu'il les ignore complètement lorsqu'une motion demandant
l'amendement de la loi Scott est faite par un député siégeant
de ce côté-ci de la Chambre ? C'est pourtant ce qu'il a dé-
claré. Nous voyous aussi l'honorable député de Lanarkr (M.
Jamieson) dire que la Dominion Alliance n'est pas d'accord
avec la motion de l'honorable député de Buthwell (M. Mills)
Je suis convaincu que la Dominion Alliance est sincère dans
ses efforts en faveur de la couse de la tempérance ; qu'elle est
d'opinion que c'est le devoir du gouvernement et non d'un
simple député, d'amender la loi Scott de manière à ce
qu'elle rencontre les vneux du pays ; et s'il en est ainsi, la
motion est orpportuno, et tous ceux qui ont à <eur lo progrès
de la tempérance et le fonctionnement efficace de la loi
Scott voteront en faveur de la motion de l'honotable député
de Bothwell. L'honorable député de Lanark dit de plus
que la criminalité a augmenté dans son comté depuis l'adop-
tion de la loi Scott.

Je ne crois pas que ce soit l lo rapport de l'inspecteur
des prisons d'Ontario; en examinant ce rapport je constate
même qu'il indique un résultat tout différent de la préten-
tion de l'honorable député. Voici ce que dit le rapport des
prisons: Dans le comté de Durham et Northumberland,
LIgin, (y compris la ville do St. Thomas), Kent, Lambton,

Lanark, Lennox et Addington, Leeds et Grenville, Ontario,
M. Fsuzxa

Peterborough, Victoria et Wellington (y compris la ville de
Guelph), il y a en en 1865, avant la loi Scott, 399 condam-
nations pour ivresse, et l'année suivante, avec cinq mois
seulement du ié4ie. du la loi Scott, ce nombre est tombé à
200, presque la moitié. La prétention de l'honorable député
n'est donc pas corroborée par le rapport de l'inspecteur des
prisons; et bien que je no sois pas disposé à faire la revue
du plus ou moins de succès qu'a eu la loi Scott dans les dif-
férents comtés, je suis convaincu que la statistique indique
une diminution dans le nombre des condamnations partout
où la loi Sott a été mise on vigueur, même inefficacement.
Etant sous cette impression et croyant aussi que si la loi ne
peut pas être efficacement mise en opération elle doit être
amendée, de plus, la Chambre ayant par d'écrasantes majo-
rités, manifesté son opinion qu'il n'était pas dans les inté.
rêts de la tempérance de laisser à un simple député le soin
de légiférer sur un sujet aussi important, je crois que c'est
le devoir inéluctable du gouvernement de se charger de
cette mesure, et par conséquent je voterai avec plaisir pour
la motion de l'honorable député de Bothwell.

M. PATERSON (Brant) : Je ne dirai que quelques mots
sur cette question. Ceux qui ont l'air de désapprouver, en
eux-mêmes, sinon ouvertement, l'honorable député de Both-
well d'avoir fait cette motion, devraient se rappeler que ce
n'est pas la première fois qu'il exprime cette opinion. On
n'a probablement pas oub;ié qu'à la dernière session du
moins, il a parlé dans le même sens, et avec beaucoup de
force, bi'n qu'il n'ait pas terminé son discours par une mo-
tion. Si jo ne me trompe pas il a aussi parlé dans ce sens
il y a deux ans. Les honorables députés doivent donc être
convaincus de sa sincérité en tisant cette motion. Ce n'est
pas une motion nouvelle qu'il vient d'imaginer et dont il
saisit la Chambre, puisqu'il a déjà exprimé cette opinion
et a cherché à la faire prévaloir dans dos occasions précé-
dentes.

Parlons maintenant du devoir du gouvernement sur cette
question. 11 me semble que c'est une loi du pays, une loi
qui se trouve dans le statut. Je suppose que le gouverne.
ment la considère comme une loi destinée à demeurer dans
le statut, et s'il en est ainsi, comme l'ont prétendu plusieurs
orateurs précédents, la question est de savoir si cette loi
Scott a besoin d'être amendée par ce parlement.

L'honorable premier ministre prétend ignorer si des
amendements sont nécessaires, mais il n'a pas dû oublier
que cotte Chambre on la précédonto s'est déjà déclarée par
une immense majorité en faveur de certains amendements
nécessaires au bon fonctionnement de la loi Scott, et que ces
amendements ou été réunis dans un bill qui a été adopté par
cette Chambre, mais qui n'a pas réussi dans une autre.

Nous avons donc le témoignage de l'honorable député do
Lanark (M. Jamieson) et le témoignage de la majorité des
membres du parlement précédent, sinon de celui-ai, que la
loi requiert des amendements, et cela admis il est du devoir
du gouvernement de s'en occuper.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a-t-il tenté
d'introduire daus cette Chambre une nouvelle manière de
procéder ? Lea ministres eux-mêmes n'admettent-ils pas
que si quelques-unes des lois qui sont dans les statuts sont,
pour une raison quelconque, reconnues inefficaces, qu'il est
de leur devoir de rendre ces lois efficaces, et n'agissent-ils
pas en coméquence ?

Permettez-moi d'attirer l'attention sur ce que le gouver-
nement nous invite à faire durant cette session, en notre
qualité de législateurs. Si vous voulez vous donner la peine
de lire le discours du trône, ou même sans le lire vous vous
rappellerez que la seule chose à laquelle nous sommes
conviés à prendre en considération et à examiner, e'et
l'amendement et le perfectionnement des lois existantes :

L'extension et le développement de notre résefu de voies ferrées
n'ont pas seulement rendu nécessaires de plus amples sauvegardes pour
la protection de la vie et de la propriété, ils ont aussi multipli6 les
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causer d'antagonisme entre les compagnies rivales, qui nécessitent une
solution autor, Oomme il faudra ure nouvelle législation à cet effet,
un projet de loi vous sers soumis pour la refonte et le perfectionnement
de 'Acte des chemins de fer,

L'expérience ayant démontré la nécessité d'amendements à la loi
électorale pour on rendre l'opération plus efficace et plus facile, vous
serez appeles à délibérer sur un projet de loi à l'effet d'amender cette loi.

Il se peut que: la loi sur les contestations électorales requière égale-
ment votre attention, en vue de résoudre certaines questions d'interpré-
tation qui ont surgi et qu'on devrait décider.

Mon gouvernement a profité de la acance pour étudier les nom-
brouses recommandations qui lui ont été faites pour rendre plus parfaits
les détails de la loi surla franchise électoraleet un projet de loi vous
sera soumis à l'efet de simplifier cette loi et d'en rendre l'opération
moins cotteuse.

Ainsi que je viens de le dire, toute la législation que le
gouvernement nous recommande de prendre en considéra-
tion pendant cette session, est dirigée dans le sens d'amen-
dements à des lois existantes, dans le but de les rendre plus
parfaites. Or l'amendement dont il s'agit concerne une loi
a laquelle la grande majorité de la population porte un
grand intérêt.

Mon honorable ami a fait remarquer que de simples
députés ont déjà proposé des amendements et n'ont pas
réussi à les faire accepter. L'an dernier il a parlé en faveur
de cette motion et cette année il revient à la charge.

Il affirme la chose par une résolution et il demande à la
Chambre de vouloir bien l'appuyer lorsqu'il déclare, qu'étant
acquis que cet acte requiert des amendements, et qu'il doit
rester comme loi dans nos statuts, il est du devoir du gou-
vernement d'aviser aux moyens de le rendre effectif. Le
député de Lanark (M. Jamioson) ne devrait pas. ignorer
l'immense avantage qu'il aurait en supportant cette ré-olu-
lion au lieu de bater la passation du projet de loi qu'il a
présenté lui-même. Il nous a dit qu'il a réussi à faire passer
ses amendements dans la Chambre des Communes, qu'il a
également fait passer un projet de loi comprenant les amen.
dements qu'il croyait nécessaires, mais que ces mesures ont
avorté dans une autre Chambre. Des membres de cette
autre Chambre lui auront-ils laissé pressentir qu'ils ont
changé d'idée en ce qui regarde cette question ? A-t-il
raison d'espérer que ses essais de législation auront plus de
succès dans cette Chambre qu'ils n'en ont eu par le passé ?
Je serais heureux d'apprendre de sa bouche qu'il a lieu de
nourrir de telles espérances; mais je doute fort qu'il puisse
faire une pareille déclaration. Qu'il me permette alors de
lui poser cette question : se refusera-t-il à ce que le gouver-
nement présente lui-même ces résolutions ? Si la Chambre
impose cette responsabilité au gouvernement, j'ai lieu de
croire qu'il l'acceptera. Si mon honorable ami consent à
remettre le projet de loi à la charge du gouvernement qui
en fera sa mesure, alors ce projet réussira où il a précédem-
ment échoué. C'est à ce point de vue qu'il nous faut
considérer cette question qui a tant et si longtemps agité
l'opinion, et o'est par ce seul moyen que nous pouvons
erpérer arriver à la résoudre. Je ne vois pas pourquoi le
goui ornement hésite à prendre sur lui le règlement de cette
question lorsqu'il se charge de tant d'amendements aux lois
territoriales durant la présente session.

Sir RICBARD CARTWRIGHT: Il y a ou une ou deux
assertions pour le moins étranges faites au cours de ce
débat: C'est d'abord, le premier ministre qui déclare
ignorer que des amendements soient nécessaires pour le bon
fonctionnement de l'acte de tempérance.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce sont du moins les

paroles que j'ai cru entendre. L'honorable monsieur vou-
dra peut-être répéter ce qu'il a dit.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai dit que l'honorable
monsieur en proposant ses amendements n'avait fait valoir
aucune protestation, dans son discours.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous ne nous attendons
pas à ce que l'honorable premier prenne des conseils de ce

. il

côté-ci de la Chambre ou les conseils de l'honorable député
de Bothwell (M. Mills), On ce qui concerne ces amendements,
Comme question de principe, nous demandons s'il n'est pas
du devoir du gouvernement d'amender un acte qui a donné
lieu à une législation plus dispendieuse, tracassière et fasti-
dieuse que tous les autres actes des statuts réunis ensemble
n'en ont jamais provoqué. L'honorable premier ministre
n'ignore pas ces faits, et comme l'a dit mon honorable ami,
le député de Brome (hi. Fisher), il a été interviewé et il a
reçu maintes dépntations, et on lui a fait suggestions sur
suggestions à ce sujet. Dans ces circonstances nous avons
lieu d'être surpris qu'il ignore quels sont les amendements
qu'il faut faire à cet acte. Le député de Queen (M.
Freeman) a fait une déclaration d'un caractère remarqua.
ble. Lorsque mes amis ont proposé de confier au gouver.
nement les amendements à faire à la loi Scott, l'honorable
monsieur a déclaré qu'on sa qualité d'interprètede l'opinion
de l' ' Alliance du Dominion," il ne croyait pas opportun de
confier les amendements A faire à cet acte à un corps poli.
tique indifférent et peut.être malveillant. Je ne mets pas
en doute que l'honorable député du comté de Queen (M,
Freeman) soit parfaitement au courant de la question. Il
aurait pu, s'il l'eût voulu, nous faire part de ses motifs d'ac-
tion ; il aurait pu nous dire par le menu, pourquoi il refu-
sait de confier cet acte pour le parachever à un corps politi.
que indifférent et malveillant, pourquoi il ne voulait pas
même remettre à leurs soins l'amendement désirable à faire
à t'acte de tempérance du Canada. J'ai lieu de croire que
l'honorable premier ministre et ses collègues, à part lui, ne
se prévaudront pas des hésitations de mon honorable ami à
ce sujet. Il me revient qu'en 1887, autant du moins que je
puis me rappeler, ces honorables messieurs voulaient nous
imposer la solution d'une question qui était une question
d'une importance sociale autrement sérieuse que 1 amende-
ment à l'acte statutaire qui nous occupe en ce moment, vu
qu'ils nous demandaient de déclarer qu'il était du devoir du
gouvernement de prendre action sur la question de prohibi-
tion pour tout le Dominion, et je crois qu'il pourra trouver
sur la liste des votes pris à ce sujet, les noms du premier
ministre, du ministre des finances, du ministre des travaux
publics, du ministre de la milice et de nombre d'autres de
leurs collègues qui siégeaient alors dans cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Vous faites erreur.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Au sujet de ce que vous

venez d'afiarmer.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : le dis que je me rap-

pelle de la motion faite par M. Schultz, aldrs membre e
cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Fort bien I
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Par laquelle vous vou-

liez nous imposer une telle déclaration, vous et tous vos
amis dans cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non.
Sir RICHARD CARTWRIGAT : Lorsque l'amendement

tut proposé, je me rappelle que la motion ne fut pas votée
d'abord ; mais ces messieurs ont fait de leur mieux pour
nous la faire voter. Voilà la vérité.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député se
trompe. L'amendement a été fait sur la motion de M.
Rose. L'honorable monsieur doit se rappeler qu'un doute
s'élevait sur notre juridiction en cette matière, et-partant de
là il n'était pas à propos d'insister sur une décision quel-
conque.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je connais parfaite-
ment la motion.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai voté pour l'amende-
ment parce que je croyais alors, quoiqu'il y ait eu depuis
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un jugement contraire, que nous avions juridiction on la de tempérance au Canada. J'espère que ce ne sera pas un
matière, sentiment passager, mais qu'au contraire il s'affirmora do

M. MILLS : L'honorable ministre a appuyé la motion plus en plus.
de M. Schultz. M. MILLS (Bothwell) : Ce sentiment dure chez nous

Sir JOHN A MACDONALD. Je ne l'ai appuyé d'aucune depuis dix ans. .
manière. M. FOSTER : On a beaucoup vanté l'administration

Sir RICHARD JARTWRIGHT : Le s comprendra, Mackenzie parce quelle a introduit la loi de la tempérance
pas c p d dans les statuts. Je suis bien dieposé à la laisser jouir enen référant aux votes de'cette Chambre constatant que paix de cette gloire. Toutefois, il reste un fait acquis, c'estl'honorable monsieur et ses amis se sont opposés a la motion que l'administration Mackenzie a introduit une certaine loide M. Ross, qui a été l'avocat de la tempérance. Il compren- dans les statuts, une loi connue sous le titre " d'Acte dedra que l'honorable monsieur, comme il l'a déclaré, dans le tempérance " à peu près en la forme où elle est aujourd'hui.cas de mon honorable ami, a voulu, dans son propre intérêt, De l'avis de ses amis cette administration était eage ; elleforcerle gouvernement du Canada à se charger de la question avait étudié la question à fond, avec une attention extrême;de prohibition. Quelle que soit l'opinion de cette Chambre, aucun partisan de l'administration d'alors ou qui supporteil n'existera en dehors aucun doute a ce sujet. Maintenant, le parti aujourd'hui no niera qu'elle comportait que les prr-M. l'Orateur, l'honorable monsieur nous dit qu'il est difficile vinces pouvaient faire des lois sur cette question et mettrede se rendre compte de ce que veulent les amis de la tompé- à exécution une partie do cette loi, et c'est la même intel-

rance. Comment cela ? N'ont-ils pas un de leurs collegues prétation que nous lui donnons maintenant ; et cependant,spécialement chargé d'interpréter les désirs des amis de la cette loi a été portée aux statuts avec les mêmes vices que
tempérance ; ou de contrôlor peut-être ceux d'entre ces sig'nalent aujourd'hui ces honorables députés. Et lorsque cetmessieurs qui ne sont pas censés représenter les intérêts acte a été introduit dans les statuts il ne contenait aucune
de cette cause. Il existe un fait pratique que tous ceux qui suggestion établissant que le gouvernement du Dominion,m'entendent sauront admettre, et nous en avons en la preuve en tant que gouvernement, était tenu de mettre cette loi àà maintes reprises dans cette Chambre, c'est que si ces amen- exécution dans son entité dans les diverses provinces.
dements, quels qu'ils soient, demandés instamment par les Uncertain nombredemes honorablesamis prétendent qu'ilamis de la tempérance pour rendre l'acte effectif, ont chance appartient au gouvernement de mettre cette loi à exécution.de passer dans l'une et l'autre Chambre de ce parlement, ils EU bien, s'ils veulent bien regarder un peu en arrière, ils sene passeront que lorsque le gouvernement les prendra en rappelleront que lors de la passation de cet acte, en 1881,mains et insistera sur une telle législation. Ils ne passeront quelques amis de la cause'de la tempérance, et ja crois avoirqu'alors et pas avant ; et il importe que les amis de la été du nombre, ont demandé d'introduire dans l'acte unetempérance dans tout le Canada soient édifiés sur ce point clause qui devait la rendre impérative à l'égard du gouver-

Un DÉPUTÉ : Ils le sont. nement du Dominion, le forçant à mettre la loi à exécution;
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'espère qu'ils le sont, nous avons obtenu du gouvernement l'introduction de cette

et je m'en rappellerai. En conclusion, qu'il me soit permis clause ; et les moyens ofûrant le plus de garanties possibles
de dire qu'un seul gouvernement, depuis la confédération, a contre 'intranon d, l'esprit de parti ont éte pris dans cet
introduit dans nos statuts un acte qui a réellement et subs- acte pour la mise à exécution de l'acte de tempérance du
tantiellement promu les intérêts de la cause de la tempé. Canada. Et cependant, depuis le moment où cet acte a été
rance en Canada. Permettez-moi de demander à ceux qui se presenté à cette Chambre jusqu'à ce qu'il ait été à peu prs

ent, et il y a un bon nombre de deputés dans cette annihilé par les jugements des tribunaux, depuis le premier
rapellet ti nvnnmr odptsdn et moment jusqu'au dernier, il n'y a pas un seul député de laChambre qui s'en rappellent, si, lorsque cette question a été on dpte la
discutée devant la Chambre, le gouvernement en a assumé la gauche qui n'ait protesté avec indignati.n contre cette
responsabilité et en a fait une mesure du gouvernement. clause aussi bien que contre les autres clauses de l'acte.
Aucun ami de la tempérance, quelle que soit sa politique, M. MILLS : Non, ils n'ont pas agi ainsi.
qu'il fût conservateur ou réformiste, ne doutait qu'il fût du M. FOSTER: Maintenant, l'honorable député de Brome
devoir de mon honorable ami et de son gouvernement d'en (M. Fisher) voudrait qu'il y eût uniformité dans l'acte de
agir ainsi. tempérance du Canada. Cette uniformité devrait exister

De toutes les parties du Canada des masses de requêtes et sous certains rapports. Un acte destiné à être mis en vigueur
d'observations lui ont été envoyées par les amis de la tempé- dans toute municipalité du Dominion devrait être inter-
rance, sans aucune considération de parti, lui demandant de prête de la même manière dans toutes les municipalités du
prendre la responsabilité de cet acte et de le faire passer ; Dominion. Il n'y a qu'une méthode à suivre pour l'adoption
et maintenant, mon honorable ami demande aux honorables de cet acte, et cette méthode doit être la même dans Ontario,
membres siégeant de l'autre côté de la Chambre de suivre Québec et les provinces maritimes. Telle est l'uniformité
la même ligne de conduite et de rendre cette loi plus prati. qu'elle possède; mais lorsque la loi est adoptée, il est du
que et plus effective. Je demande si les sociétés de tempé- devoir des provinces de la mettre à exécution, et je dirai à
rance dans tout le pays ont un poids et une mesure pour les | l'honorable député de Bothwell, qu'un avocat d'une science
actes de l'ancienne et un poids et une mesure pour la pré-; égale à la sienne, aussi attaché à son parti qu'il l'est lui.
sente administration. Laissez yépondre les associations de même, et qui paraît avoir moins d'amin politique que
tempérance comme elles l'entendront. Je demande aux l'honorable député de Bothwell, je veux parler de M.
amis de la tempérance dans cette Chambre, de ce côlé-ci McLar'en, C. R, un homme d'une haute répfutation profes,
comme de l'autre, d'agir comme ont agi 'es amis de la tem- sionnelle, a cru do son devoir de se rendre auprèi do M.
pérance en 1877 ; je leur demande d'insister pour que les Mowat avec une députation de l'Alliance du Dominion, et
défauts de cette loi et les obtacles à son bon fonctionnement s'est mis ainsi en évidence devant le gouvernement et le
qui ont été constatés par l'expérience, soient enlevés par le pays tout entier, cii déclarant qu'à son avis, il n'est pas du
seul pouvoir qui ait le moyen de le faire, et c'est le gouver- devoir du gouvernement du Dominion, mais qu'il appai tient
nement du Canada. au gouvernement provincial de mettre ctte loi à exécution.

Maintenant, qu'est il arrivé ? Depuis que je m'occupe
M. FOSTER : Avant de prendre le vote sur cette question, d'organisatiors de tempérance et rapport avec la tem-

j'ai un ou deux mots à dire. Je crois devoir féliciter les pérance légale, nous avons eu pour ligne de conduite
amis de la tempérance dans le Dominion de ce nouvel accès d'agir on dehors de l'esprit de parti.' Dès l'abord nous
de zèle que vient de déployer la gauche en faveur de la loi avons ou on vue, et nous avons tenu ferme à cette ligne de

Sir JU N A MACDONALD f
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conduite, d'aborder les questions de la tempérance légale
avec l'appui des deux partis, en évitant de les opposer l'un
à l'autre. Je crois que pas un membre de cette Chambro
niera que telle a été notre manière d'agir depuis le jour
de la création de l'alliance jusqu'à ce jour. Nous en avons
fait la déclaration polennelle en ces termes : " N'opposons
pas un parti à un autre parti, ne faisons pas de cette ques-
tion une balle qu'ils se renverront l'un à l'autre." Effor-
çons-nous plutôt de réunir les esprits les mieux disposés de
chaque parti, en faveur de cette question, de les réunir en
faisceau, afin d'arriver à une solution favorable. Douter-
vous que tel est le principe d'après lequel l'Alliance du Domi-
nion a toujours agi ? Lisez les résolutions passées par cette
association, d'année en année ; rappelez-vous les paroles
proférées dans cette Chambre par des députés des deux.
partis, et représentant dignement leur parti, comme on peut
les retrouver dans les mesures proposées au parlement
comme leur paraissant les plus convenables pour réaliser le
but de l'alliance. Ce but a jusqu'ici occupé une place prin-
cipale dans toute mesure proposée à cette Chambre au sujet
de la tempérance. Mais que voyons-nous aujourd'hui ?
Nous voyons un honorable député, qui n'a pas, autant que
je puis savoir, assisté aux réunions de l'alliance, qui n'a
jamais témoigné d'un zèle excessif pour la réussite de cette
grande organisation de la tempérance; du moins, s'il a eu
du zéle, il n'a pas été, que je sache, apprécié à une haute
valeur,-.eh bien, cet homme, sans daigner demander l'avis
des membres de cette Chambre, qui sont de fervents adeptes
de la cause de la tempérance, au sujet des meilleurs moyens
à prendre, sans même avoir consulté les deux honorables
députés de Brome (M. Fisher), et de Lanark (M. Jamieson),
qui sont les interprètes de l'alliance, qui est l'interprète des
meilleurs sentiments de tempérance dans tout le pays, sans
même leur témoigner sa confiance, ce député, dis-je, vient
proposer cette mesure d'une manière calculée pour obtenir
le Plus faible appui.

Mon honorable ami propose un amendement à la motion
du gouvernement demandant que la Chambre se forme en
comité des subsides ; il propose le renvoi de cette motion
et l'adoption de son amendement. En d'autres mots, il veut
dicter au gouvernement dans quel ordre les affaires de la
Chambre doivent être discutées. Eh bien, mon honorable
ami sait que c'est là une véritable motion de non confiance.
Est-ce bien le vrai moyen d'obtenir franchement, carrément
et sérieusement la juste expression du sentiment de la
Chambre sur la question de tempérance ? Je dis que non.
Je dis que c'est une politique cachée, pour jeter un cri poli-
tique, et l'honorable monsieur qui a suivi le député de
Bothwell s'est élevé contre le gouvernement, démontrant
que l'objet de l'amendement était d'accuser le gouvernement
et l'honorable député qui l'a appuyé, d'indisposer le peuple
à leur égard. J'avais l'habitude d'être effrayé quelque fois
par ne genre de chicane, mais je ne le suis plus. Je veux
agir de la manière que je crois la plus sage, et, comme par
le passé, laisser le pays juge de mes actions. Je ne crains
pas mon passé. L'honorable député de Brome (M. Fisher)
a essayé de jeter de l'odieux sur se gouvernement au sujet
d'un arrêté du conseil. Que demandait la branche d'On-
tario ? Elle voulait une disposition répartissant les amendes
d'une certaine manière. Une requête à cet effet fut envoyée
au gouvernement, qui avait devant lai déjà d'autres requêtes
sur le même sujet; après avoir étudié la question le gouver-
nement adopta un arrêté en conseil mettant la chose sur
ses véritables bases. C'est le comté, c'est la ville qui doivent
voir aux lois et les mettre en vigueur. C'est le comté et la
ville sur qui retombe le devoir de faire exécuter les lois.
C'est la municipalité seule qui peut mettre les lois en
vigueur et les révoquer. Ce sont eux qui reçoivent les
fonds provenant du fonctionnement de cette loi, d'après la
décision du gouvernement, lesquels fonds doivent être affec-
tés au bon fonctionnement de cette loi. Voilà quel était le
véritable principe, et mes honorables amis doivent savoir

qu'en outre des messieurs d'Ontario qui désiraient voir les
fonds entre les mains du gouvernement provincial, il y avait
des hommes tout aussi justes et tempérants dans les autres
provinces qui n'ont pas voulu que cet argent fût confié aux
législatures provinciales, mais qu'il restât entre les mains
des autorités municipales, qui seules ont le contrôle absolu
du fonctionnement de la loi.

Dans de telles circonstances je voterai contre l'amende.
ment de l'honorable député. Lorsque le bill qui doit être
présenté, le projet qui doit être amené devant la Chambre,
comme un tracé des sentiments reconnus du pays, sera
discuté, vous verrez alors quelle attitude je prendrai; mais
pour ce qui est de cet amendement venant en contravention
avec la politique des défenseurs de la tempérance du pays,
politique suivie depuis des années, et dans un but qui
n'échappe à aucun do ceux qui ont étudié la question, je
l'opposerai.

M. DAVIES: L'accusation portée par l'honorable député
contre l'honorable député de Bothwell et ses partisans,
savoir, s'ils n'étaient pas poussés par un excès de zèle en
faveur de la tempérance, peut se discuter aisément. Depuis
que j'ai l'honneur d'occuper un siège dans cette Chambre
j'ai toujours vu mon honorable ami se lever, parler, et
travailler dans le même sens au sujet de la tempérance.
Quant à cette accusation contre mon honorable ami et ses
partisans, il est parfaitement établi que l'on ne pourrait
porter la même accusation contre l'honorable ministre de la
marine, dire qu'il a été animé d'un excès de zèle pour la
cause de la tempérance.

M. FOSTER: Je n'en ai pas besoin.
M. DAVIES: Si l'on pouvait l'accuser de quelque chose,

ce serait plutôt d'avoir abandonné ses premières idées, d'être
devenu apostat. Il n'y a pas bien des années j'ai vu l'honora-
ble ministre se ranger avec l'opposition, qu'il combattait sur
les principaux points politiques, et reprocher au gouverne-
ment qu'il appuyait, de ne rien faire au sujet de la question
de tempérance, question d'une telle importance, disait-il, que
tout membre individuellement devrait en faire le principal
point de son programme politique. Toute autre question,
disait-il, devait être de peu d'importance auprès de celle-là.
L'honorable monsieur était prêt alors à baser sa politique sur
ces principes et sacrifier toute question à celle de la tempé-
rance. Il soutint alors avec beaucoup de force et d'éloquence
qu'il était du devoir du gouvernement de légiférer sur cette
question, qu'en refusant de prendre des mesures nécessaires
dans ce sens, le gouvernement négligeait ses devoirs. Il
parla durant quatre heures, sur la question, et cita des
autorités canadiennes et étrangères pour prouver que tel
était le devoir du gouvernement. Alors lorsqu'on lui offrit
un siège dans le gouvernement il devait dire, s'il avait foi
dans les principes qu'il prêchait depuis longtemps, il devait
dire: oui, je suis d'accord avec vous sur les grands principes,
mais à moins que vous ne soyez prêts à accepter ceux que
j'ai posés sur cette importante question au-dessus de toute
autre, je ne puis me joindre à vous. Il n'a pas fait cela;
il sacrifia ses principes de tempérance pour obtenir un siège
sur les banquettes du trésor. Comment traite-t-il aujourd'hui
une proposition déclarant qu'il est du devoir d'amender la
loi ? Il dit : je ne voterai pas pour cela car ce serait peut-
être, on le gouvernement penserait, que c'est un vote de
non-confiance.

L'honorable ministre sait que ce n'est pas là ce qu'a dit
son chef. Il convient parfaitement que le chef du gouver-
nement, s'il a foi dans les principes de cette résolution,
fasse comme ont déjà fait des chefs de gouvernement,
déclare qu'il accepte ces principes. Je me rappelle avoir lu,
il y a quoiques années, que l'honorable député d'York-Est (M.
Mackenzie,) alors premier ministre, accepta un amendement
demandant qu'au lieu de se former en comité des subsides,
la Chambre prit en considération la question des frontières.
Il ne considéra pas cet amendement comme une motion dg
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non-confiance, et l'accepta parce qu'il était basé sur un
principe qu'il approuvait. Ainsi donc la tentative d'un ex-
avocat de la tempérance, aujourd'hui ministre de la marine,
pour faire voter ses partisans contre cet amendement, sous
prétexte que c'est une motion de non-confiance, est réduite
A néant. Je serais étonné qu'il approuvât la raison donnée
par le premier ministre, savoir : qu'il ignorait que cet acte
eût besoin d'être amendé. Le chef du gouvernement dit
qu'après avoir consulté les rapports au sujet des personnes
emprisonnées et les amendes perçues d'après la loi, il ne
voyait rien de défectueux dan cet acte. Si l'honorable
ministre de la marine ne comprend pas, d'après cette décla-
ration, que le gouvernement n'est pas disposé à amender
cet acte, mais au contraire le trouve parfait, son intelligence
n'est pas ce qu'elle était autrefois.

Que signifient donc les recommandations faites à maintes
et maintes reprises par l'Alliance ? N'est-ce qu'une farce ?
Le gouvernement veut-il badiner lorsqu'il vient déclarer en
Chambre, chaque année, que l'expérience a démontré que la
disposition touchant la prohibition, dans la loi Scott, n'a pas
réussi, parce que l'acte est défectueux sous certains rapporte?
Le ministre de la marine dit : I Vous mettez cet acte dans
les statuts avec tous ses défauts."

L'honorable député sait parfaitement bien que cet acte
fut adopté, sous le gouvernement de l'honorable député de
York-Est (M. MackenziA\ comme mesure d'essai ; il sait
que cet acte répondait L rs aux désirs de la population
amie de la tempérance, qu'il fut combattu, devant les cours,
par les ennemis de la cause ; il sait que certains tribunaux
l'ont déclaré inconstitutionnel, et cela longtemps avant le
résultat des tentatives faites à cet effet, car le Conseil privé
l'a déclaré constitutionnel. C'est après cette dernière déci-
sion que les amis de l'honorable ministre sont arrivés au
pouvoir. Les points défectueux de cet acte devinrent de
plus en plus apparents, et l'Alliance félérale, dont l'hono-
rable ministre lait partie, attira de temps à autre, l'atten-
tion de la Chambre sur ces défauts. L'honorable ministre
a vu des députés s'épuiser en vains efforts pour trouver des
remèdes à semblables défauts, et siégeant ici comme soi-
disant défenseur de la tempérance, comme organe supposé
de cette population, amie de la cause, auprès du gouverne.
ment, il est resté silencieux et n'a jamais dit: Nous allons
régler cette question, nous allons remédier à ces défec-
tuosités, par l'entremise du bras puissant du gouvernement;
nous allons mettre fin à cette comédie en faisant des lois de
ces amendements.

Si l'honorable ministre eût été sincère, il y a quelques
années, lorsqu'il parlait de l'importance de cette question, il
n'agirait pas comme il le fait; et il sait très bien quelle
ligne de conduite doit suivre un jeune membre, ou tout
membre du gouvernement qui diffère d'opinion avec ses
chefs sur une question aussi importante ; mais il n'est pas
prêt à prendre une telle attitude, il désire laisser tomber
cette question comme par le passé; et je crains que les
efforts de l'honorable député de Lanark (M. Jamieson)
soient faits en pure perte, et dans ce cas la responsabilité
tombera sur l'honorable ministre de la marine et ceux qui
se sont dit, dans cette Chambre, les chefs de la cause de la
tempérance.

Je ne puis comprendre le chef de la Chambre lorsqu'il
dit que le gouvernement doit dégager sa responsabilité de
cette question, parce que c'est une question de moralité. Le
gouvernement n'a-t-il pas le droit de traiter de semblables
questions ? Et s'il est une chose que le ministre de la mari-
ne ait soutenu fortement dans cette Chambre, c'est que parce
que cette question affectait la morale, elle méritait la plus
haute attention de la part du.gouvernement. Farce que c'était
une question de morale, le parti seul compétent dans ce cas,
devait s'en occuper.

L'honorable ministre a changé d'opinion. Il dit mainte,
nant qu'il ne veut pas défendre ce qu'il appelle une loi de
chicane. En premier lieu, dans la boushe d'un membre du

M. DAVIzs

gouvernement un tel langage n'est pas parlementaire, et
l'honorable ministre aurait dû se rétracter; mais j'aimerais
à savoir sur quoi il se base pour dire que l'auteur de cet
amendement n'est pas sincère. Cet honorable député n'est.
il pas un des conseillers de Son Excellence, comme mem-
bre du gouvernement, qui ont fait cette loi, et ne s'est-il
pas levé chaque année pour parler en faveur des amende-
ments à cet acte? Est-il une occasion où il n'ait enregistré
son vote en faveur des mesures de tempérance; et en dépit
de tout cela, l'honorable ministre qui a tourné son habit, dit:
Je ne vous appuierai pas parce que je ne crois pas que vos
motifs soient justes. M. l'Orateur, c'est le dernier homme en
Chambre qui devrait parler de motifs. Il a déjà été l'apôtre
de la tempérance, et maintenant-j'allais dire, si c'est parle-
mentairo,-il est apostat.

M. H1AGGART : Je ne veux pas discuter s'il est sage,
ou non,. d'amender la loi Scott. J'ai interrompu l'honorable
député de Brome (M. Fisher) lorsqu'il a dit que le nombre
de crimes n'avait pas augmenté dans les comtés où la loi
Scott est en vigueur, et que les chiffres étaient là pour le
prouver. J'ai nié la chose, disant que les crimes ont
augmenté dans le comté que je représente. Je crois que
pendant que je n'étais pas ici, l'honorable député d'Elgin
(M. Wilson) a cité des statistiques pour prouver que le
nombrû de crimes n'avait pas augmenté dans le comté de
Lanari_ Jo n'étais pas en Chambre, et par conséquent, je
n'ai pu l'entendre, mais je déclare ouvertement qu'il est
parfaite ment établi dans mon comté, et dans cette partie
du pays, que le nombre des crimes a augmenté. Je ne sais
pas qucls sont les rapports d'après l'acte concernant les
statistiques criminelles, mais je sais que la prison est rem-
plie ; je sais que les citations devant le magistrat ont
augmenté, et augmentent chaque semaine, dans des propor-
tions ignorées jusqu'à présent. Je sais que des personnes
sont condamnées pour des autres offenses que la violation
de la loi Scott; mais ce que je déclare ouvertement c'est
que les crimes de toutes sortes, offenses contre la moralité,
contre la loi, contre tout ce qu'il y a de bon dans la société,
parjure, division dans les familles, toutes ces offensea ont
augmenté.

Je ne con idèra pas que ce soit le bon temps de discuter
si la loi Scott doit être amendée ou non s'il est nécessaire
ou non de mettre en vigueur la prohibition. Mon honora-
ble ami le député de Lanark (M. Jamieson) doit pré-
senter un projet à l'effet de rendre la loi Scott plus efficace
si possible. Je profiterai de cette occasion pour discuter
l'opportunité d'une loi de tempérance, et si la loi Scott telle
qu'existant aujourd'hui est avantageuse pour la société en
général, ou dans les comtés où elle est en vigueur.

La Chambre se
(Bothwell.)

divise sur l'amendement de M. Mille

PouR:

Messieurs

Armstrong, Gillmor,'
Bain (Wentworth), Guay,
Barron, Hale,
Beausoleil, Hlton,
Bernier, Unes,
Bourassa, Jones (Halifax),
Bowman, Kirk,
Brien, Landerkin,
Burdett, Lang,
Oartwright (sir Ribch.), Langeller (Montm'ey),

Ca8eyLaurier,
Casgridn, •Livingston,

Davies, Lovitt,
o, Macdonald. (Huron),

si gn Makensie,
E issohaaer, McIntyre,
£ille, Mexilan (Huron),
Fisher, Mille (Bothwell),
Geofrion, Mitchell,

Paterson (Brant),
Perry,
Préfontaino,
PurceU,
Rinfret,
Pobertson,

Ro'wand,
ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Som r ile,
Sutherland,
Trow,
Turct,
Wataon,
Weldon St. Jean),
Wilson ( Igin),
Wright, et
yeo.-57.
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Conas:

Messieurs
Amyot, Ferguson (Renfrw), Mara,

Ferguson 1Welland), Masson,
Bain (Soulaages), Poster, Mills (Annapolis),
Baird, Freeman, Montagne,
Bergeron, Girouard, O'Bries,
Bowell, Godbout, Patterson (Ess),
Boyle, Gordon, rley (aibois),
Brown, Guilbault, Perley (Ottawa),
Bryson, Guillet, Pope,
Oameron, 0agar, Porter,
Oarling, Bal Prior,
Carpenter, Henâerson, Putnam,
Oaro ir Adolphe), Besson, Reid,

hap e, ipkey, Roi
Ohiaho!m Rudipeth, Bou,
ChouinarA, Jamiesoa, Royal,
0imon, Joneas, R
Oochrane, Joue. (Digby), aath,
Oockburn, Kenny, Shanly,
Colby, Erkpaiek, mai,
o0stigan, Ltbrosae, Omith (Ontario),
coughlin, Landry, Temple,
Qoulombe, Langevia (aitr Hector), Thrien,
Couture, Laue, Thompson,
Ourras, Macdonald (air John), Tupper (air Charles),
Daly, Macdowall, Tyrwhit,
Daoust, Ecculla, Wallace,
Davin, MeDonald (Victoria), Ward,
Davis, MoDougald t Picto), Wuldon (AIbert),
Dawson, MoDougall (O. Breton),White (Oar:lwell),
Denison, McKay, White (Renfrew),
Desanlnters, Mcee, Wilmot,
Desjardins, Mouelan, Wilson Argenteuil),
Dessaint, McïlUan (Vaudreuil), Wilson (Lennoz),
Dickinson, MONeill, Wood (Brockville),et
Dupont, Madill, Wood (Westm'd).-109.
Ferguson (Leeds et G.),

L'amendement est rejeté.
M. JONOAS: L'honorable députéde Rimoueki (M. Fiset)

n'a pas voté.
M. FISET : Nous avons convenu, l'honorable député de

Témisconata (M. Grandbois) et moi, de nous abstenir de
voter.

La motion demandant la formation de la Chambre en
comité, est adoptée.

(En comité.)
Sir CRARLES TUPPER: Je propose simplement de

voter un seul crédit ; après cela, le comité se lèvera, car je
crois que l'on n'a pas l'intention de faire siéger la Chambre
ce soir.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a dans ce crédit

une légère augmention.
Sir CRARLES TUPPER : Il y a quatre augmentations

prévues par la loi.
La résolution est rapportée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham-

bre s'ajourne.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais savoir du

ministre des finances s'il se propose de suivre la pratique
suivie jusqu'aujourd'hui, c'est-à-dire, s'il se pro pose de
prendre les estimations à tour de rôle, à moins que a veille
il ne dcane avia qu'il a l'intention d'abandonner cottu cou-
tume.

Sir CHARLES TUPPER: Oui; nous suivrons la pra
tique de année dernière.

Sir RIOIIARD> OARTWRIGHT : Alors, il est compris
que none premdronw les estimations à tour-de role, et ai, pour
une raison quelconque, vous voulez vous départir de cette
pratique, vous noua en donnerez avis. .

Sir CHARLES TUPPER: C'est tout à fait cela.
La motion est adoptée, et-la Chambr*s'ijown.à 6 heures.

et 55 minutes p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
KERoaDi, '1 mars 1888.

L OaArzua ouvre la séatice à 3 heures.

PRIÈRE.

M. L'ORATEUR: J'ai l'honneur d'annoncer à la Cham-
bre que j'ai reçu avis qu'une vacance venait d'être créée
dans la représentation du district électoral de la division
onest du comté de Hastings, par le décès d'Alexandre
Robertson, écr., et j'ai envoyé mon mandat au greffier de la
couronne en chancellerie pour la préparation d'un nouveau
bref d'élection pour le dit district électoral.

' bill (nQ 25) pour confirmer l'Acte constitutii de la
Compagnie de chemin de fer du Grand Nord.Ouest Cen-
tral.-(M. Daly.)

Bill (n° 26) pour confirmer certain arrangement inter-
venu entre la compagnie du Grand Trone de chemin de
fer du Canada, la compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada et la compagnie du chemin de fer de London et
Port-Stanley, et certaine convention faite entre la compa-
gnie de chemin de fer London et du Sud Est et la compa-
gnie de chemin de fer du Sud du Canada.-(M. Small.)

ELEVAGE DES CHE VAUX AU CANADA.

M. AMYOT-lo La brochure intitulée " Horse Breeding
in Canada " a-t-elle été traduite en français, imprimée et
distribuée aux députés de cette Chambre y ayant intérêt, en
nombre équipollent à l'édition anglaise ?

2o Si elle ne l'a pas été, le sera-t-elle, et quand ?
M. CARLING: La brochure intitulée " Horse Breeding

in Canada " a été traduite,et j'espère qu'elle sera distribuée
aux députés dans quelques jours.

LIVRES MILITAIRES

M. AMYOT: Le gouvernement se propose-t-il de publier
une version française des livres militaires suivants : 1. Le
manuel d'exercices actuellement en usage ; 2. L'école de
tir, actuellement en usage ; 3. Les règlements et ordres à
l'usage de la milice du Canada, édition 1887; et quand cette
édition française sera-t-elle publiée et distribuée pour l'usage
de la force volontaire?

Sir ADOLP«E CARON: L'impression de la tradc.
tion française du manuel d'exercices de l'école de tir et
des règlements et ordres à l'usage de la milice du Canada, a
été commencée en 1881. Un malentendu survenu entre le
traducteur et le département l'a fait discontinuer pendant
quelque temps. Il y a eu depuis une nouvelle édition de
ces ouvrages en Angleterre, et le département a pris des
mesures pour eu obtenir une traduction dans le cours de la
présente année.

EAU POUR LA SALLE )'EXEBRCICE A QUIÏBEC.

M. AMYOT: Est-ce l'intention du gouvernement
de fournir la salle d'exercice, à Québeo, de l'eau
nécessaire pour l'usage des officiers et soldats,, et
pour l'amélioration de la terre qui y sert de pavé-; et eette
au sera-t-elle- fournie à temps pour que les divers corps
volontaires puissent y faire les exercices annuels qu'ils sont
maintenant autorisés à fuire?

Sir ADOLPHE CARON: L'intention du gouvernement
est de fournir à la salle d'exercice l'eau nécessaire pour
l'usage des officiers et des soldats, et pour l'amélioration
de la terre qui y sert de pavé. Mais comme le gouverne-
ment n'a paà encore décidé 1 étabissenet d'un corps de
marins, leura exercices annuels ne pourront pas se faire dans
ces eauL
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VÉTÉTANS DE 1837.

M. PURCELL: Le gouvernement a-t-il considéré de non-
veau l'opportunité d'accorder une pension aux vétérans qui
ont fait la campagne de 1837 ? Et se propose-t-il d'insérer
dans le budget une somme applicable à cette fin ?

Sir ADOLPHE CARON: Ce n'est pas l'intention du
gouvernement d'insérer dans le budget une somme pour les
vétérans qui ont fait la campagne de 1837.

BUREAU DE POSTE A EIGHT ISLAND LAKE, N.-E.
M. KIRK: Un bureau de poste a-t-il é-é établi à Eight

Island Lake, dans le comté de Guysboro', N.E., conformé
ment à la requête présentée par la population de ce diE-
triot ? Si non, le gouvernement a-t-il l'intention d'en éta-
blir un? Et, dans ce cas, quand?

M.MoLELAN: Des instructions ont été données pour
l'établissement de ce bureau de poste.

SECTIONS DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE DANS LA COLOMBIE-ANGLAISE.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Quel est le montant
total réclamé par la compagnie du Pacifique Canadien pour
les travaux faits ou à faire par elle sur les diverses sections
de la ligne construite par le gouvernement dans la Colom-
bie-Anglaise, afin de mettre la voie ferrée dans un état
convenable, suivant qu'il en a été convenu, dit-on, entre
les parties ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En l'absence du ministre
des chemins de for, je pais dire qu'aucune somme n'a été
suggérée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans cotte réclama.
tion ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.

RECUEIL DES LOIS CRIMINELLES.

M. RINFRET (pour M. CIIoQUETrX): Est-ce l'intention
du gouvernement de distribuer aux membres de cette
Chambre qui en feront la demande le recueil des lois cri-
minelles ?

M. TBHOMPSON: Le gouvernement a l'intention de dis-
tribuEr le recueil en question de la meme manière qu'il
distribue ordinairement les statuts.

BRISE-LAMES DE TIGNISH ET MIMINIGASH, Lp..E.

M. PERRY: Le gouvernement est-il informé du mon-
tant de dommages faits aux brise lames de Tigriuh et Mimi-
nigash, dans l'île du Prince-Edouard, par les temnêtes de
l'automne de 1887 ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.

COMMUNICATIONS PAR VAPEUR AVEC L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

M. PERRY: Est-ce l'intention du gouvernement, pendant
la présente session, d'insérer une somme dans le budget
pour solder en tout ou on partie le montant de 85,000,000,
à titre de compensation à l'île du Prince-Edouard pour non-
accomplissement des termes de la confédération par le gou-
vernement du Canada, concernant la communication conti-
nue et efflace par vapeur avec la terre ferme, tel que
demandé par une adresse conjointe des deux branches de la
législature de l'Ile du Prince-Edouard pendant la session de
1884 ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non.

1887 pour conférer avec le bureau de commerce de cette
ville au sujet de certaines améliorations que l'on a conseillé
de faire dans le port de la dite ville et le long du bord du
dit port, a-t il fait un rapport régulier sur les améliorations
projetées et sur les entrevues qu'il a eues avec les parties
intérespées ?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. Perley n'a pas encore
pu faire de rapport définitif.

DROITS SUR BILLOTS.

M. WELDON (Saint-Jean) : Quel montant de droits a
été perça au cours de l'année dernière, jusqu'au 1er janvier
1888, sur les billots de pin, de cèdre et d'épinette, les billots
a bardeau, et sur le pin et le cèdre, dans les provinces de
l'Ontario, Québec et Nouveau-Brunswick, respectivement ?

M. BO WELL : Le montant de droits perçu et les articles
compris dans l'interpellation do l'honorable député de Saint-
Jean, sont comme suit: D'Ontario, billots de pin, $10,643.82;
billots d'épinette, 83; billots à bardeau, $88 .0. De Québec,
il n'y a pas en de perception de droits sur les billots de pin;
sur les billots de pruche, $ 18,397.88 ont été perçus; aucun
droit n'a été prélevé sur les billots à bardeau. Du Nouveau-
Brunswick, aucun droit n'a été perçu sur les billots de pin ;
$8 ont été perçus sur les billots d'épinette, et $272 sur les
billots à bardeau. Il n'y a en aucun droit de perçu sur les
billots de cèdre.

INDUSTRIE DU HOMARD.

M. FLYNN : Je propose qu'il soit produit-
Copie du rapport ou des rapports des commissaires (ou d'anun d'en -

tro eux) nommés pour s'enquérir de la condition de l'industrie du bc,-
mard dans les provinces maritimes.

M. FOSTER: Les documents demandés par cette motion
sont déjà imprimés; on est à les relier. Ils seront déposés
dans quelques jours sur le biureau de la Chambre. Dans les
circonstances, l'honorable député ferait aussi bien de retirer
sa motion.

M. FLYNN: Je veux bien y consentir après cette décla-
ration.

M. KIRK: J'espère, néanmoins, que l'on n'opposera pas
de retard à la production de ces rapports. Cette question
est d'une très grande importance pour plusieurs milliers
d'habitants des provinces maritimes. Ils ont bien bâte de
savoir sur quels principes le gouvernement s'est basé pour
limiter à deux n., u six semaines les permis de pêcher lo
homard, accordé aux pêcheurs des provinces maritimes,
dont une grande partie se livrent à cette industrie; ils n'ont
que ce délai pour se procurer de la nourriture pour toute
l'année. Pour cette raison, j'espère sincèrement que nous
aurons bientôt ces rapports.

M. FOSTER: Le discours de l'honorable député facilitera
sans doute la production de ces rapports, qui seront, j'aime à
le croire, déposés avec plus de diligence que s'il n'eut pas
été prononcé.

La motion est retirée.

RELATIONS COMMERCIALES AVEC LES ETATS-
UNIS.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Conformément à la
convention faite hier au sujet de cette résolution, concernant
les relations commerciales les plus étendues possibles entre
la Confédération du Canada et les Etats-IUnis, je propose que
ette~ résolution uni était le nremier artic'I l de .lrr dui

HAVREjour d'aujourui, soit placée en tête de l'ordre du jour demercredi, le 14 du courant, après les interpellations. Je
M. ELLIS: M. F. ,Perley, du départcment des travaux crois que cela réglera la question.

publics, qa été envoyé à SaintJean au commencement de La motion est adoptée.
Sir ADoLpiE CAUON
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LE TRAITL' DES PÉCHERIES.

Sir CHARLES TUPPER: Voici un message venant de
Son Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR lit le message qui est comme suit.
LANsoDOWs.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Oommunes une
copie du traité des pécheries entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis,
relativement aux pàb eries du Ganada et de Terreneuve signé à Wasbinq-
ton le 15iéme jour de février 1888 ; et les protocoles des diverses confe-
rences, en même temps que le protocole des plénipotentiaires anglais
offrant de conclure un arrangement temporaire pour une période n'excé-
dant pas deux années dans le but d'en arriver à un modus vivendi en
attendant la ratification du traité et du protocole des plénipotentiaires
américains, exprimant leur satitfaction au sujet du modus vivepd co.
muniqué par les plénipotentiaires anglais.
HOTEL 1u GOUTICNENiT,

OTTAWA, 5 mars 1888.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, je suis heureux
de pouvoir informer la Chambre que j'ai obtenu de sir
Lionel West et de M. Bayard leur consentement pour dépo-
ser sur le bureau de la Chambre la proposition faite par les
pléfnipotentiaires anglais, et la réponse à'cette proposition au
sujet d'une pins grande liberté commerciale entre les deux
pays. Cette proposition et cette réponse sont maintenant
entre les mains de l'imprimeur et seront distribuées immé.-
diatement aux membres de cette Chambre Il me sera, peut-
être, permis de lire ces propositions et réponse. La propo.
sition suivante a été faite par les plnipotentiaires anglais,

Que dans le but de faire disparaître tonte cause de diférends n
rapport avec les pêcheries, les plénipotentiaires de Sa Majesté proposent
q'ie les pêcheurs des deux pays jouissent de tous les privilèges que leur
accordait le traité de Washington, en considératiou d'une convention

a e ec antr les deux 3p pour ea il eronta e es relations de

Les plénipotentiaires américains ont répondu à cette
proposition comme suit :

Tout en maintenant la proposition déjà soumise le 30 du mois
dernier, et tout en partageant le désir des plénipotentiaires de Sa
Majesté de faire disparaître toute cause de différends en rapport avec les

rapr clspêcheries, les plénipotentiaires amrcan, epé mSar ldléationse

i le fors des etrde demander an prou s nt es ate.Unis l 'at o-
risation de considérer la proposition qui leur a été soumise le 3 courant
comme un moyen d'en arriver au but que l'on a en vue, parce que le
développement que 'on propose de donner aux relations de commerce
entre les deux pays nécessiterait un remaniement du tarif actuel des
Etats-Unis par le Congrès, remaniement qui, suivant l'opinion des
plénipotentiaires americains.ne peut, dans tes circonstances, s'opérer
au moyen d'un traité. Les plénipotentiaires américains ne peuvent,
non plus, admettre qu'une convention mutuelle de la nature de celle
que propoent les plénipotentiaires de Sa Majesté, puisse être acceptée
comme établissant une base convenable pour les négociations touciant

erocits.et privilèges réclamés en fveur des batiments de pêche

Les p lénipotentiaires américains sont encore d'opinion qu'il est
possible de résoudre la question par une entente au sujet de l'ntorpré-
tation ou de la modification du traité de 1818, qui ne porteralt atteinte à
l'honneur d'aucune des parties et ferait disparaître les causes de griefs
qui existent actuellement, but qu'ils ont toujours été dispo.6s atteindre
dés l'ouverture de cette conférence.

Sir RICHARD CARTWRiGHT : Puis.je demander au
ministre des finances, ai ces propositions et réponse com.
prennent tous les documents et détails qu'il est capable de
soumettre à la Chambre ?

Sir CHA RLES TUPPER: Ce que je viens de lire com-
prend tout ce qui se rapporte aux relations commerciales
entre les deux pays, ou au sujet de toute proposition faite
au sujet de la réciprocité, ou d'un remaniement du tarif, et
co sont tous les documents que je suis autorisé à déposer
sur le bureau de la Chambre.

M DAVIES (I.P.-E.): f'honorable ministre nous a par.
lé, l'autre jour, d'un long plaidoyer qu'il a fait devant la com-
mission à l'appui de la proposition anglaise, et il a ajouté
qu'il espérait pouvoir de poser ce plaidoyer devant la Cha r-
bre avec la proposition qui en était l'objet.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai rien dit de la sorte

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre, d'après ce
que j'ai cru lui entendre dire, a fait un long plaidoyer à
l'appui de la proposition anglaise, et il nous a certainement
dit cela.

Sir CHAIRLES TUPPER: Non; ce que j'ai dit à la
Chambre, c'est que l'on ne savait pas encore que le proto-
cole contiendrait les propositions et contre-propositions, ou
les propositions anglaises et les réponses de l'autre partie,
et, de plus, les longs plaidoyers faits sur les divers points
devant la conférence. J'avais toujours cru que même un
protocole en due forme contiendrait les propositions et
contre-propositions; mais l'on a soulevé la question de savoir
si les plaidoyers faits de part et d'autre, et contenant une
discussion détaillée des diverses questions, feraient aussi
partie du protocole. Je n'ai pas dit que .j'espérais pouvoir
déposer le protocole et les plaidoyers sur le bureau de la
Chambre, parce qu'il a été décidé, après mon départ de Was-
hington, par les plénipotentiaires américains et anglais, on-
trairement à ce que j'avais compris, que les documents .à
produire renfermeraient seulement le protocole proprement
dit, avec les dates des séances et les ajournements. J'ai pré-
tendu qu'ils contiendrait aussi, dans tous les cas, les propo-
sitions et réponse des deux parties.

M. MITCHELL: Je présume qu'outre ce protocole écrit,
il y a en aussi une longue discussion entre l'honorable
commissaire et les honorables messieurs représentant les
intérêts américains, et, vu le peu d'informations donné par

e. protocole, il serait très désirable que l'honorable com-
missaire eût la liberté d'informer la Chambre ce qu'il a
voulu dire par relations commerciales- s'il a voalu parler
des produits naturels, ou s'il a voulut comprendre aussi
certaines classes d'articles manufacturés. Je désirerais
beaucoup, s'il en a la liberté, d'être informé sur ce point,
en vue de la discussion qui doit s'ouvrir mercredi prochain.
Je ne désire pas, naturellement, qu'il fasse autune déclara-
tion propre à embarrasser les négociations relatives à la
question des pêcheries; mais le pays, je crois, aimerait
beaucoup à savoir si, dans la proposition soutenue par
l'honorable monsieur, pour établir une plus grande liberté
commerciale entre les Etats-Unis et le Canada, il y a quelque
chose de plus que ce qui est exprimé par des termes généraux,
dans les documents soumis. L'expression est très vague.
glie peut signifier beaucoup et très peu de choses. Si lhono.
rable ministre est libre de nous détailler ce qu'il a proposé
par ces termes généraux le pays, je crois, en sera très heu-
reux.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami verra, s'il
examine les termes qu'il mentionne, qu'ils ne contiennent
rien de vague. La proposition faite est une proposition,
formelle de régler les difficultés existantes entre les deux
pays par un arrangement établissant une plus grande liberté
commerciale entre les deux pays.

Cette proposition a été faite dans le sens le plus large,
dans les termes les plus genéraux, et l'honorable monsieur
verra que cette proposition mettait les plénipotentiaires des
Etats-Unis en demeure de dire: " Eh bien, nous discuterons
cette question avec vous; quelle plus grande liberté com-
merciale demander-vous, afin de régler ces difficultés ?"
Mais nous n'avons jamais abordé la question de savoir jus-
qu'à quel point serait poussée cette liberté commerciale,
parce que les plénipotentiaires dos Etats-Unis nous ont for-
mellement refusé de toucher aucunement à la question des
relations commerciales, en nous donnant pour raison que la
Chambre des représentants et le Sénat des Etats-Unis, réunis
en congrès, avaient résolu de ne paint permettre la conclu-
sion d'un traité avec aucun pays, qui empiéterait sur le
pouvoir illimité du Congrès de modifier, au jour le jour, le
tarif selon les besoins du pays. Mon honorable amt verra
donc qu'au lien de faire des propositions déterminées aux
commissaires des Etats-Unis, nous avons posé devant eux la
question dans les termes les plus étendus, de manière que,
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s'ils étaient disposés à s'en occuper, il nous fût possible de
la discuter. que'que géréraux on restreints qu'en fussent les
termes. Mais, cornmo j viens de le dire, nous avons été
accueillis par un refus formel, de la part des commissaires
des Etats-Unis, de s'occuper aucunement di la question-
non parce qu'ils n'étaient pas disposés à F'occuper de la
question, mais parce qu'ils ont cru qu'ils ne pouvaient
arriver à aucun bon récultat pratique, vu l'attitude du Con-
grès.

Lhonorable député de Queen, de 'lle du Prince-Edouard
(M. Davies), qui a demandé s'il y avait ou una longue dis-
ensýion, trouvera, je crois, la réponse dans la déalaration
que j'ai faite à la Chambre au sujet des paroles prononcées
par le président Angell, de l'Unversité du Michigan, et l'un
des plénipotentiaires des Etatý-Unis. M. Angell a déclaré
que beaucoup de temps avait été absorbé par les efforts
persévérants des plénipotentiaires de Sa Majesté, on voulant
obtenir une réciprocité commerciale, et que les plénipoten-
tiaires des Etats-Unis avaient répondu à diverses reprises
qu'il leur était impossible de s'occuper aucunement de cette
question.

M. MITCHELL. D'api ès la déclaration mnème de l'hono-
rable ministre, ce que j'ai soupqonné tout le temps est très
probablement ce qui a eu lieu. Il admet que le président
Angell a déclaré que beaucoup de temps avait été absorbé
rar les commissaires canadiens en s'efforçant d'obtenir une
convention commerciale. Je n'ai jamais eu de doute que
l'honorable monsieur n'eût fait tout son possible p-ur
engager les commissaires américains à consentir á cette
convention; mais, du moment que sa proposit:on était
reçue, dès le début, par un refus péremptoire de s'occuper
de cette question ; du moment qu'on lui a répondu de suite
que le Congrès seul pouvait en prendre connaissance, je ne
puis concevoir pourquoi l'on a continué ces négociations,
pourquoi l'honorable monsieur a tant argumenté jusqu'à la
fin. Voilà le point. J'apprécie l'habileté et les efforts de
mon honorable ami beaucoup plus qu'il ne le croit, peut.
être; mais d'api ès ea déclaration formelle devant la Chambre,
je ne puis comprendre les efforts dont il nous parle, parce
qu'il n'a pas dû ré:éter continuellement sa demande d'un
arrangement pour étaolir une plus grande liberté commer-
ciale entre les deux pays, et, je lo répète, il n'a pas dû
passer son temps à Washington à répéter cette demande.

Je comprer.drais parfaitement que l'honorabie monsieur
se fût éteridu longuement sur les propositions que le Canada
était p rêt à faire. Mais s'il lui a fallu tant argumenter, que
ses argument> se trouvent ou non dans le protocole, nous
avons le droit de savoir si les propositions faites par lui ne
comprenaient que les produits naturels, ou si elles compor.
t!ient une réciprocité plus étendue et plus désirable, com-
prenant les produits manufacturés des deux pays. C'est
cette réciprocité que je voudrais, ai la chose était possible.
Je ne sais pas si nous pourrons arriver à cette réciprocité,
ou si l'honorable monsieur n'est pas libre do nous le dire à
cette phase du débat ; mais je voudrais connaître l'étendue
des arrangements proposés, quelles offres ont été faites. Ces
offres ne sont peut-être pas contenues dans le protocole ;
mais si l'nonorable monsieur, en sa qualité de commissaire,
a fait des offres particulières, nous avons le droit de los
connaître.

M. CASEY : L'honorable monsieur a excité beaucoup
notre curiosité, lundi, par ses déclarations. D'abord, il nous
a dit qu'il y avait eu des propositions formelles et des
contre-proposition.i faites par les deux parties, et en second:
lieu qu'il y avait eu des plaidoyers élaborés soutenant les'
vues des deux parties.

M. L'ORATEUR: Aucune question n'est présentement
devant la Chambre, et le débat ne peut être continué.

M. L'ORATEUR: Il n'y a au que des explications.
M. CASEY: Je proposerai alors que la Chambre s'ajourne,

et je fais cette motion simplement dans le but de lire ce que
nous a dit, lundi, l'honorable ministre sur cette question.
Des propositions ont été mûrement discutées; il y a aussi
des protocoles et des plaidoyers soutenant les vues des deux
parties, comme l'a dit l'honorable ministre. Après avoir
soulevé ainsi le coin du voile qui recouvre la conférence,
nous sommes naturellement curieux de savoir quels sont
ces plaidoyers élaborés, quels sont ces documents, quelles
sont les propositions contenues dans ces documents ? Il est
tout à fait impossible de supposer que l'on ait pu discuter,
comme on le dit, sans qu'il y eut des propositions définies
de part et d'autre. Or, avant que nous puissions discuter
avec intelligence cette question ici, nous devrions savoir ce
q;de nos représentants ont proposé. e demande la permis.
sion de retirer ma motion d'ajournement.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(Eu comité)
Bureau du receveur général......... ... ......... $10,000

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a aucune réduction
sur ce crédit. Cette somme est simplement égale à ce qui
a été dépensé.

M. JO qES (Halifax) : Le travail dans la division d'Ha-
lifax n'est.il pas 'plus considérable que dans aucnue autre
division du Dominion '? Les recettes et les dépenses sont,
je crois, beaucoup plus considérables, tandis que le sous-
receveur général est à peine payé autant pour ses ser-
vices que ceux qui remplissent la même charge ailleurs.
L'honorable ministre devrait prendre note de ce fait.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas de doute que cela
est vrai ; mais j'ai inscrit le même montant que celui dépen-
sé l'année dernière, et nous ne nous proposons pas d'aug-
menter ce crédit.

Auditeur et sous-receveur génére, Winnipeg.............. *8,O00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voici une augmentation

considérable.

Sir C;HARLES TUPPE R: A Winnipeg, nous avons besoin
pour ce service d'une somme plus considérable que celle
dépensée l'année dernière, vu un rajustement des appointe-
ment et l'augmentation du coût de ladministration.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Je n'ai pu saisir exao-
tement ce que vient de dire l'honorable ministre au sujet
de la nécessité de l'augmentation, mais j'ai cru l'entendre
dire qu'il y avait plus d'ouvrage. Comment l'ouvrage est-il
augmenté ? Il n'y a pas, je crois, une grande augmentation
d'affaires, et les appointements ont été augmentés déjà à
Winnipog à raison de l'augmentation additionnelle du cobt
de la vie.

Sir CHA.RLES TUPPER: On a eu besoin, je crois, d'un
employé additionnel à Winnipeg.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Pourquoi cet employé
additionnel, et qui est cet employé?

Sir CHA RLES TUPPER: J'en prends note, et je donnerai
à l'honorable monsieur l'information qu'il demande.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: J'espère que l'infor-
mation me sera donnée quand la Chambre siégera de nou-
veau en comité, parce qu'il n'est pas commode d'attendre le
concours, qui est généralement voté avec précipitation.

Sir CHARLES TUPPER : Oui, je la donnerai à la pro-
chaine séance.

M. CASEY : Il y a tout autant matière à discussion i Sir RICHARD CARTWRIGHT:, L'honorable ministre
maintenant qu'il y en a ou depuis quelques minutes, a établi un très bon précédent en soumettant ses estimations

Sir CunLas Tuppma
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plus tôt qu'aucun de ses prédecesseurs-aussitôt que je l'ai
fait moi-même. J'espère qu'il suivra aussi mon exemple en
nous accordant asEcz de temps, lors du concours, pour l'exa.
men des crédits. Je ne crois pas que la pratique qui a
prévalu depuis quelques anées, de précipiter le concours,
d'un finir quelquefois, dans une seule Feance, soit convenable
ou juste, et j'espère que l'honorable ministre prendra aussi
rote de mon observation.

Si je comprends bien, il nous fournira des renseignements
sur ce détail, lorsqu'il traitera des crédits.

Sir CHARLES TUPPER : Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGH T : Dans ce cas, je passe
à une autre question. J'ai remarqué que, dans les caisses
d'épargnes du Nouveau.Brunswick, de la Nouvelle.Ecosse
et de la Colombie-Anglaise, se trouve une réduction de
81,000. A-t--)n fermé quelques-unes de ces succursales ?

Sih CHARLES TUPPER: Autant que possible, nous
mettons sous la dépendance du département des postes les
cuisses d'épargnes qui ont été jusqu'ici sous le contrôle du
département des ßnances.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dois-ie conclure que
c'est l'intention du ministre des finances de ne plus avoir
de caisses d'épargnes sous le contrôle du département des
finances ?

Sir CHARLES TUPPER : Autant que possible, en pra-
tique. Dans certains cas, c'est impossible.

Sir RICHARD CARTWRiGIT : Dans quelle mesure
l'ho5orable monsieur croit-il que la chose soit praticable?

Sir CHARLES TUPPRR : Souvent la chose est impra-
ticable. Tel directeur de poste qui remplit bien ses devoirs
de directeur de poste serait un mauvais administrateur dans
une caisse d'épargne. Autant que possible, nous nous
proposons do soustraire au contrôle du département des
finances les caisses d'épargnes.

Sir RICHIARD CARTWRIGHT : Je doute-fort des bons
résultats de cette politique. Quoi qu'il en soit, il vaut
mieux que toutes ces c'aisses d'épargnes "soient soumises W
une direction uniforme. 'Quelle est A -ou près Ila sommie:
d'argent déposée dans les caisses d'4pargnes du psys,
part le.montant mis au crédit du receveur général ?

Sir CHARLES TUPPER : Nous avons cru davoir.faire
des changements, des xeatrictions ·à l'endroit des dépôts'
faits dans les caisses d'épargnes du ,Canada. Avons-nous
atteint le but que nous visions, je l'ignore. Je.sais seule.'
ment qu'il y a eu une diminution dais les dépôts. Nous
avons rcçu $724,583.35 de moins du 1er juillet au 29 février'
que l'année dernière dans la période correspondante. Mais.
il y a augmentation dans les recettes des caisses d'épargnes
du département des postes. Cette augmentation est de
$539,331.14, ce qui laisse une diminution nette de,
8185,252.21.

M. MIILLS (Bothwell) Je.prie.le ministre desananoes-de,
nous dire quelle somme·il faut déduire pour payer les dépenses
dans ces:provinces. 11 demande $18,000 pour;payer les admi-
nistrateurs dans ces trois provinces. Quel est le montanti
rapporté par les caisses al'épargnes de ces .provinces.?

Sir OH A RLES TUPPER: L'honorable monsieur.n'attend
pas de.moi une réponse immédiate. Les comptes publics
lui fourniront les renseignements qu'il demande.

M. MILLS '(Bothwell): Il s'agit ·d'une somme très,
considérable, et je crois que lIhonorable.monsieur devrait,
donner à la-Chambre les renseignements qu'on lui demande.

Sir CHIAURLES TUPPER : Si on m'avait prévenu,
d'avance, jz me serais préparé à donner les renseignements
en question.

12

M. MITOHELL: J'aimerais à savoir quelque chose au
sujet de la commission que le gouvernement paie à propos
de l'intéiêt sur la dette publique.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur sera
heureux d'apprendre que cette commission a diminué de
8534.09. La raison, c'est que la commiésion sur l'intérêt de
la dette payable en Angleterre a diminué en proportion
avec notre dette an ce pays.

M. MITCHELL: Nous payons une commission à nos
agents là-bas ?

Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. MITCHELL : A qui donc la payons.nous ?
Sir CHARLES TUPPER: Aux agents financiers.
M. MITCHELL : Nous n'avons actuellementaucun.autre

agent, n'est ce pas ?
Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. MITCHELL : Sir John Rose n'est-il pas un de nos

agents ?

SirECHARLES TUPPER: Non.
M. MITCH ELL : J'en suis bien aise.
Sir RTCHARD CARTWRIGIIT: L'anrée dernière je

demandai à l'honorable monsieur ce qu'il se proposait de
faire des sommes considérables accumulées au fonds d'amor.
tissement do l'emprunt 5 pour 100, et il me répondit que
le gouvernement s'occupait de cette question. Si je ne
me trompe, ce montant est encore dans les livres. Il
n'apparaît que sur un des côtés des comptes publics ?

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur vent.
il me dire ce qu'il a l'intention de faire à ce sujet,.ai les
intérêts sur ces argents sont encore omployés au rachat de
nos bons ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, jusqu'à ce jour.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable -ministre

lise souvient que j'ai exprimé devant'la ·Chambre, ainsi qu'à
moSagents, lropinion que-ette somme deerait stre .complâ.
ttement'sonstraite du fonde d'amortissement. -Ce .ndest rpas
mune .manière profitabled'employer motre argent ; car ýcela
me peut'qu!dlever ile .prix de Mos bons, puisque nous consa-
seroas destsommes sconsidàr.ablos anu abat .de .nos bons. Je
;crois quenous sommes libres d'acheter n'importe quelles
valeurs au pair.

-Sir CIIARELIqS TUPPER : Nous sommes forcés de
T.acheter nos propres bons, quand ils ne sont pas -au-dessus
du pair. Dans ce dernier oas cesse l'obligation de racheter
mos bons. Actuellement ils sont au-dessus du pair,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors que devient
motra.argent ?

'SirOHARLES TUPPER: Ou bien il -faut e'en uervir
pour racheter nos bons, ce qui n'est guère 'profitable quand
31ie sont cotés à un prix aussi élevé qu'ils le sont aujour-
d'hui, ou bien le gouvernement devra se faire spéculateur
en stocks. Ces deux alternatives ne valent pas mieux l'une
quel'autre. SiTlhonorable monsieur y-consent, nonsjourne-
rons cette question jusqi'à ce que je fasse mon exposé finan-
cier; alors nous pourronula discuter aulong.

Sir 'RICHPA-RD CkRTWRIGHT: En passant, je suppose
que cette questicn n'a pas été -oubliée par notre agent
financier, qui doit en parler ,dans ses lettres. L'honorable
monsieur pourr-t-il nous faire part de ces lettres ?

Sir CHARLES TUPPER: J'y verrai. Dans tous les cas,
je crois que je pourrai faire connaltie les conclusions de
,cette correspondance.

1887.
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Impression des billets de banque de la Conféiération... $40,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un peu cher.
Sir CHARLES TUPPER: Je dois dire qu'on a toujours

demandé trop peu depuis un grand nombre d'années. En
1885-86, cette dépense s'est élevée à 861,503.71 ; en 1886-.7.
elle fut de 837,556.58; on verra donc qu'une somme plus
considérable est nécessaire pour faire face à cette dépense.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Où se font actuelle-
ment ces impressions?

Sir CHARLES TUPPER : Je crois qu'elles sont faites
par la maison Burland et Cie,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
peut-il me dire, ainsi qu'à la Chambre, quelle quantité de
billets de différentes dénominations nous seront fournis pour
ces $40,000 ? Ce n'est pas la première fois, sans doute, qu'on
lui pose cette question, car il ne peutii gnorer que les
journaux ont dit maintes foie que pour l'argent que nous
payons à la maison Borland une foule d'autrcs maisons, non
moins compétentes, seraient prêtes à nous fournir une plus
grande quantité de billets. Plus tard, peut.ètre aurons-nous
l'occasion de discuter sur cette question. Cependart l'hono-
rable monsieur pourrait bien nous dire sur-le-champ quelle
quantité de billets environ, et de atuelles dénominations, on
nous fournira pour ces 40,000.

Sir CHARLES TUPPE R : Oui, je donnerai ces rensei
gnements.

M. DAVI ES: Dois-je comprendre que le contrat se renou.
velle tous les ans, ou qn'il est accordé pour un certain nombre
d'années.

Sir CHARLES TUPPER: Il est accordé pour un certain
nombre d'années.

M. DAVIES: Quand doit-il expirer ?
Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il durera encore

quatre ans; mais je n'en suis pas sûr.
M. DAVIES: Comprend-il l'année dernière ?
Sir CHARLES TUPPER: Il a été signé, je drois, avant

l'année dernière. Il y a longtemps qu'il est signé. Je crois
que ce contrat a été renouvelé il y a deux ans; je m'en
informerai. Je crois qu'il doit durer encore quatre ans.

Bureau du Conseil priv6 de*la reine en Canada.... $25,462 50
Sir CHARLES TUPPER: Je dois faire observer qu'il

y a ou dix augment. 'orn de $50 dans les statuts, soit $500 ;
une de 835 et une de ff0. Les appointements aotuellement
sont moins élevés qu'auparavant de 81,f50, tandis que l'aug.
mentation est de $885, ce qui lai-se en somme une diminu-
tion de $165.

M. M[LLS: J'aimerais à savoir de l'honorable monsieur
le nom du greffier de la couronne en chancellerie ? Si je
ne me trompe le monsieur qui occupait ce poste l'an dernier
a accepté un autre emploi et on lui a donné un successeur.
Suis-je dans l'erreur ?

Sir JOHN A MACDONALD: Monsieur le nouveau
titulaire est M. St-Onge Chapleau.

M. MILLS: Le même qui était employé auparavant
dans le département des travaux publics ?

Sir JOHN A MACDONALD: Oui.
M. MILLS: J'avais cru que ce monsieur avaitété renvoyé

du département des travaux publics pour cause. Ce renvoi
était-il fondé sur une erreur ? Monsieur Chapleau n'était-il
pas coupable de ce que le gouvernement l'a cru coupable ?
Pour quelle raison lo gouvernement, api às l'avoir privé de
son emploi, lui en a-t-il donné une autre plus important
que le premier ?

Sir JOHN A MACDONALD ; Je ne sache pas que ce
monsieur ait été lestitué.

Sir CHARLs TuiaPEB

M. MILLS: Mais, monsieur, les organes du gouvernemen
eux mêmes, ont dit, si j'ai bonne mémoire , des ministre
mêmes l'ont répété, (peut-être le ministre des finances en sai
quelque chose) qu'il avait des accusations contre ce monsieur
qn'il avait révélé le contenu de certaines soumissions
envoyées ait ministre des chemins do fer ; qu'il avait livré
des secrets moyennant finance, et que, pour cette raison,
le gouvernement s'était vu dans la nécessité de le destituer.
Cela est-il vrai, oui ou non ?

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai déjà répondu à cette
question.

M. MILLS : Non.
Sir JOHN A. MADONALD: Oui; j'ai dit que ce mon-

sieur n'avait pas été destitué.
M. MILLS: Evidemment l'honorable monsieur n'use pas

de franchise devant la Chambre. Ce monsieur n'a pas été
destitué, mais n'a-t-il pas été requis de donner sa démission ?
Ne lui a-t-on pas donner le choix entre une démission appa.
remment volontaire ou une destitution ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Que l'honorable mon-
sieur donne avis de cetto question, et nous lui procurerons
les renseignements qu'il demande.

M. MILLS: Je ne vois pas qu'il s'agisse d'avis. Nous
discutons sur les déperses publiques; nous avons donc le
droit de savoir comment le gouvernement dispose de l'ar-
gent que le public lui confie. Nous avons le droit de savoir
s'il est vrai que le gouvernement confie des fonctions impor-
tantes à des homres qu'il a lui-même répudiés; de savoir ai
ces hommes ont été traités avec justice ou avec injustice.
Assurément je crois avoir droit aux renseignements que je
demande. S'il est une chose dont les députés doivent se
préoccuper en Chambre, c'est bien l'emploi qu'on fait de
l'argent du public. Leur contrôle sur l'emploi des deniers
publics date de plus loin que leur contrôle sur la législation.
C'est le devoir des représentants du peuple de savoir quels
sont ceux que le gouvernement nomme aux emplois publics.
Nous savons que l'année dernière on a propozé une augmen-
tation d'appointements en faveur d'unfonctionnaire qui avait
passé outre la loi, outre les obligations les plus solennelles,
qui avait fait une injustice à au moins quatre-vingts députés
qui siègent de ce côté-ci de la Chambre. Aujourd'hui on nous
annonce la nominztion d'un fonctionnaire qui est un homme
que le gouvernement lui-même a mis dans l'alternative d'en-
voyer sa démission ou d'être destitué. Je dis qu'on devrait
donner à la Chambre tous les renseignements possibles à ce
sujet, et que tous les députés ont droit de demander ces rer-
seignements.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, M le Président,
il nous faut un greffier de la couronne en chancellerie. Cet
officier a, cette année, les mêmes appointements que l'an der-
nier. L'honorable monsieur prétend que le fonctionnaire qui
est aujourd'hui greffier de la couronne en chancellerie a été
renvoyé d'un autre emploi qu'on lui avait confié. Je dis
qu'il n'a pas été destitué, mais qu'il s'est démis volontaire-
ment; je dis que plus tard il a été nommé shérif dans le
Nord-Ouest, et que le parlement lui a voté des appointe-.
ments.

M. MILLS : On l'a envoyé en exil.
Sir JOHN A. MACDONALD: Dans le Nord-Ouest, et

que lorsque l'on a réorganisé le service dans le Nord-Ouest,
il a été privé de son emploi, mais immédiatement nommé
greffier de la couronne en chancoilerie. Si l'honorable
monsieur a des accusations à formuler contre ce fonction-
naire, m'est avis qu'il doit en donner avis, afin que la ques-
tion soit discutée. Nous sommes prêts à la diseuter.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT : Il m'est impossible
d'admettre la doctrine du premier ministre. C'est dans le
comité des subsides que doivent être considérées les accusa
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tions portées contre un fonctionnaire publie quelconque. tout 8812.50; et il y a une diminution chez les messagers
C'est ce qu'on a toujours fait, et tout député a un droit de 860; l'augmentation nette est donc de $252.ý0.
indiscutable de le fairo encore, et, pour ma part, me souve- Sir RICHARD CARTWRIGHT N'a-t-on pas fait des
naLt do ce qui est arrivé à ce monsieur, je suis forcé de
regarder sa nomination comme une nomination très mal-
heureuse. Personne ne peut mettre en doute que sa démis- M. THOMPSON: Un nouveau député du ministre a été
sion, ou sa permission de se démettre, dirai-je, ou sa desti- nommé il y a deux ou trois semaines. C'est le seul chan-
tution, n'ait eu pour cause une offense contre les règlements gement.
essentiels du service civil, une offense fort grave. Il n'est Sir R[CHARD CARTWRIGHT: Quel est le nom de ce
:ien de plus propre à démoraliser le service civil, à le monsieur?
dégrader, que do voir un homme qui n'ayant pas su se con- M. THOMPSON: 1. Robert Sodgivick.
former aux obligations essentielles imposées à tous les
employés du service civil, est promu néanmoins à un emploi M. MITCHELL: Quelque chose de flatteur pour nous dans
supérieur, en passant par-dessus des employés dont la con- ce département de la justice, c'cst que lorsqu'on y vcut avoir
duite a toujours été sans reproche, et qui sont employés un homme capable et intelligent, C'ert Jan4 log provinces
publics depuis un grand nombre d'années. maritimes qu'on va le prendre. Cela ne foit plaiir, et je

Sir OHNA. MCDOALD:Je 'objctepas cecrois quo M. Sedgwick est, en effet, un homme capable etSir JOHN A. MACDONYALD : Je n'objecte pas à ce itliet
que l'honorable monsieur sou!ôve cette question, à ce qu'il
en parle comme il vient de le faire ; mais je crois qu'en Division des pénitenciers ................. $6,150
justice pour cet employé, aprèg les explications qui ont été Sir CHARLES TUPPEIZ : Les appointements do M.
données, on devrait clore l'incident ; cet officier a en cffet Moylan Font augmenlés do 8400 ; il y a aussi une augmen.
des droits que nous ne pouvons ignorer, que l'honorable tation statutaire de $51), et un nouveau me sager à $300
monsieur lui-même, j'en suis sûr, no voudrait pas mécon- augmentation toiale, $750.
naître. Dans tous les cas, il nous faut tout de suite un
greffier de la couronne en chancellerie pour lancer les i
brefs, et il faut à cet officier des appointements. un pou grande. Ne payc-t.on pa cerýaincs allocations à

IN. Moylan, en outre de ses appointements ?
M. LANDERKIN : J'aimerais à en savoir un peu plus M. TROMPSON : On ne lui alloue rien autre chose que

long sur ce sujet. On a dit, dans le temps, que monsieur les dépenses ordinaires de voyage, ce qui n'est pas une
Chaplean avait été renvoyé du service civil. Si on l'a somme suffisante, hi l'ou considôre qu'il eît obligé de faire
renvoyé en le priant de résigner, j'aimerais à le Pavoir. Si bien des vyages, polr constiuor une augmn.tation d'ap-
cpi ès cela on lui a confié un eutre emploi, c'est encore une pointements de quelque importance. L'honorable monsieur
chose quo rious devos savoir. En pas-ant jc pourrais sait que les fonctions do cet ofloier sont très importantes;
aussi demander ce qu'est devenu monsieur Pope, l'ancien c'est lui qui a charge de surveiller un certain nombre de
titulaire de cette charge ? A-t-il été destitué, ou, s'il n'a pas préfets dont les appointements sont presque aussi élevés
été destitué, lui a-t on donné un autre emploi ? Les hono- que ceux que nous voulons aujourd'hui lai attribuer.
rables messieurs de ce côté ci de la Chambre furent d'opinion
l'an dernier que cet homme s'était rendu coupable d'une Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
action qui faisait de son renvoi une nécessité ; qu'il devait veut lui donner des appointements aussi élevés que ceux
nor-seulement être privé de son emploi comme greffier de d'un sous-chef.
la couronne en chancellerie, mais banni du service civil. M. TEIOMPSON: Ses fonctions équivalent à celles d'un
Je crois que c'est le devoir du gouvernement et de la sous-chef.
Chambre de veiller sur les employés publics, afin qu'ils Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis d'avis que nous
fassent leur devoir, qu'ils ne s'écartent ni à droite ni à faisons trop de sous-chefs. Je veut bien que les employés
gauche. S'ils manquent à leur devoir, c'est encore le devoir
du gouvernement de les congédier. Il est temps qu'onje crains que le trop grand nombre de souschefs ne
définisse la position de la Chambre dans cette affaire. Cette devienneun sujet d'embarras. ls ne se contenteront pas
fonction est tiès importante ; car juequ'à un certain point de ce qu'ils ont, mais demanderont tous qu'on augmente leurs
la dignité et les privilèges de cette Chamb-e sont placés a tements. En jitant un coup d'oeil sur ces estimations,
entre les mains de l'officier qui en est investi. poentr le mans d l'ffiier ui n et inest. . il me semble qu'il est assez évident que nous payons des

il importe donc du savoir si cet officier a commis une allocations un peu élevées, pour plus que l'ouvrage qu'elles
faute grave en violant les règlements du service civil, dont
il faisait partie, et si cette faute était d'une gravité telle que représnun e vaut, eceui att à un grn nomre
le gouvernement a dû lui demander de se démettre. Nous d e travaux de commis e vaut payer lus ri
croyons, nous avons même la certitude morale, que tel est s9 nnabsupource
le cas, et voici que loin de le punir, on le place dans un postoc
plus élevé, auquel est attaché de grands privilèges. Nous Sir JOHN A. MACDONALD: Eoutez. Ecoutez.
serions irfidèles aux devoirs que nous avons assumés en Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
entrant dans cette Chambre si nous consentions à la réins- a coutume de suivre la moitié de nos conseils et de ne point
tallation d'un officier contre lequel des accusations ont été s'occuper de l'autre moitié> d'augmenter les dépenses d'un
portées, qui n'ont jamais été niées, ni palliées. Nous voulons côté, mais de ne point les diminuer de l'autre.
qu'on nous renseigne sur ce sujet. Nous sentons que nous Sir JOHN A. MACDONALD: C'est un libelle.
avons un devoir à remplir; si un officier a failli A son devoir
une fois, il peut faire la même chose encore, si l'occasion se Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sous l'ancienne loi,
présente, peut-être commettre ue faute plus grave que la eut-être eut-ce été un libelle: plus la chose est vraie, plus le
première, libelle est sérieux.

Département de la justice .................... $19,925 M. MITCHELL : Je ne suis pas d'accord avec mon hono-
rable ami, qui dit que c'est une chose contraire à l'intérêt

SiS CHARLES TUPPER: Dans ce département il y a publie que de nommer un plus grand nombre de sous-
six augmentations statutaires de 85U, et 62.50 qui ont fait 1chefs. Lorsque j'eus l'honneur de soumettre un projet
défaut dans les estimationo de l'an dernier, ce qui fait en 1 d'organisation du département de la marine et des pche-
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ries, je recommandai qu'on nommfit un sous-chef dans la
division des pêeheries et un autre dans celle de la marine :
la proposition fut mépripée; on ne crut pas que ce départe-
ment avait une importance qui exigeait la nomination de
ces deux officiers. Je suis heureux qu'aujourd'hui on veuille
réfbrmer le service dans le sens que je suggérais dans le
temps. De plus, le très honorable premier ministre,
lorsqu'il a été ministre de l'intérieur, a créé quatre divisions,
avec quatre sous-chefs, parmi lesquels, je crois, il s'en
trouvait quelques-uns dont les services n'étaient pas néces-
saires ; on aurait pu fondre un peu les divisions les unes
dans les autres. Cependant, quand un département est
subdivisé et que dans chaque division doivent s'accom-
plir des fonctions qui sont incompatibles avec celles des
autres divisions, il est bon de mettre un chef à la tête do
chaque division. Je suis donc en faveur de l'augmonta-
tion des appointements du salaire de ce sous-chef.

Sir RICHARD CARTWIRIGIIT : Je sais que M. Moylan
est presque toujours en voyage, et je ne crois pas qu'il passe
une grande partie de son temps à Ottawa. Jo ne vois dans
cette division que deux autres officiers, un comptable et un
commis de troisiôme ordre. Le ministre de la justice pro
pose d'y ajouter un messager. Je n'en vois pas le besoin.
Il me semble un peu superflu de donner un messager à deux
ou trois employés.

M. THOMPSON : Depuisqiieje suis à la tête de ce dépar-
tement, j'y ai toujurs vu trois messagers, deux (ans le
département principal de la justice et un dans la division
des pénitenciers. Ce n'est pas en réalité une augmentation
de personnel ni de dépense. Ce messager n'est pas au ser.
vice exclusif des employés de la division des pënitenciers ;
les trois messagers sont au service du département en
général.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT: Je ne vois aucune dimi-
nution dans les dépenses imprévues de la division des
pénitenciers; elles étaient pour 18'8 de 82,250 ; elles sont
encore de $2,250 pour 1889. M'est avis que si l'honorable
monsieur prend 830 pnour ce qui était rangé jusqu'ici par-
mi les dépenses imprévues, il doit diminuer d'autant la
somme affectée à ces dernières.

M. MITCIlELL : L'honorable monsieur dit qu'un peu
avant son entrée au département il y avait dans ce départe-
ment trois ou quatre messagers.

M. THOMPSON: Trois.
M. MITCHELL : Je vois qu'il n'y en a que deux dans le

département de la justice, et qu'un seul dans la division
des pénitenciers.

M. THOMPSON : Ce messager a été payé jusqu'ici sur
les argents affectés aux dépenses imprévues de la division
des pénitenciers. Les trois messagers restent au service
de tout le département; au lieu d'en payer un à même
l'argent consacré aux dépenses imprévues de la division
des pénitenciers, nous plaçons son salaire dans les estima-
tions.

Département de la milice et de la défense....... ...... S2,600
Sir CHARLES TUPPER: Il y a ici treize augmentations

statutaires de 850. Et la différence entre les appointements
d'un commis de première classe, de $1,550 à 81,400, soit
8150, faisant une augmentation de 8500.

M. EDGAR: J'aimerais qu'on dise pourquoi les messa-
gers de ce département ont un salaire beaucoup plus élevé
que ceux du département de la justice ? Leur salaire
est de 8500, dans le département de la milice, et de $300
seulement dans le département de la justice.

Sir ADOLPHE CARON: Ce sont peut-être des employés
plus anciens.

M. EDGAR : Tous ?
M. MITOBELL

Sir ADOLPHE CARON: Je le crois; ce sont tous de
très vieux messagers. C'est pour cela qu'on leur paie le
salaire le plus élevé qui soit alloué aux messagers.

Département du secrétaire d'Etat ... ........ $31,037.50

Sir CHARLES TUPPER: Ici on trouve un commis de
seconde classe promu au rang de commis de première classe,
887.50; un autre de la troisième à la deuxième classe. 8100;
dix augmentations statutaires de 850-8500 ; trois de $25-
$75; deux do $30 -860, soit on tout $82-.50. Il faut déduire
la différence du salaire des messagers $2d0, et les appointe-
monts de M. Morgan, devenu commis de première classe, de
chef qu'il était, $600, une diminution de $800, formant une
augmentation neUte de $22.50.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Cela demande dos
explications. M. Morgan, qui était commis en chef, est appa-
ieonmrt réduit aut rang de commis de première classe.
Comment cela se fait-il ? Je crois qu'on devrait nous donner
quelques explications.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le secrétaire d'Etat a
fait part au gouvernement do certaines irrégularités dont
M. Morgan était responsable.

Nous n'avons pas cru que ces irrégularités fussent d'une
nature assez sérieuse pour mériter la destitution; mais
elles méritaient cependant d'être désapprouvées par le
gouvernement. Voilà pourquoi cet efficier a été placé à un
rang inférieur, avec des appointements nécessairement
moins élevés.

M. MILLLS (Bothwell): Quelles étaientces irrégularité ?
Sir JOHN MACDONALD: La correspondance dans

laquelle elles sont énumerées est un peu longue. Je ne puis,
de mémoire, fournir le renseignement demandé. Si on
demande les documents, ils seront mis sur la table.

Département des impressions publiques et de la
papeterie ............ ........ $22,620.82

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voici un grand nombre
d'augmontations. Il nous faudrait quelques explications.

Sir CHARLES TUPPER: Dans le département des
impressions et de la papeterie il y a eu des augmentations
statutaires de $50, soit $350, et une de $30 et une de $15, soit
en tout Sj95. Il y a encore une augmentation d'appointe-
ments ai dépu.é d.. $300. La promotion de deux commis de
la troigièmo à la deuxième, une de 8100 et l'autre de $150,
$250; la promotion d'un commis de première classe devenu
commis en chef, 8300, formant en tout 81,350. Nouvelles
nominations: trois à 0300, une à $500, une à 800, une
autre pour huit mois, à 81,400, une à $1,800, formant en
tout 86,678.32, moins la différence entre les appointements
de feu M. Robinson et ceux de son successeur, $5), de feu
M. Mousseau, 8 1,262,50, l'augmentation étant de $5,365.82.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Tout cela vient sans
doute de l'établissement récent d'une imprimerie pour faire
nous-mêmes nos impressions. Peut-être l'honorable ministre,
s'il le voulait, pourrait-il nous dire ce que nous coûteront
ainsi nos impressions, afin que nous puissions -voir Bi elles
coûteront moins cher que sous le système des contrats.

M. CHAPLEAU: C'est une division nouvelle dans le
département. Il y a un commis en chef dont les appointe.
monts sont de $1,800. Il est nommé en vertu de l'Acte pour
établir un Bureau d'impressions et de Papeterie; il sera le
surintendant des impressions. Il aura pour assistants un
commis de première classe, avec des appointements de
$1,400 et deux commis de troisième, l'un, un employé nou-
veau, à $Of0 ; l'autre est un ancien employé du départe-
ment; le premier étant un écrivain à la machine, qui sera le
correspondant spécial du surintendant. Dans le département
desoomptables, le oommisenohef a$ 1,800 d'appointements et
ilfatnomm6 en vertu d'un statut. Cet employé était aupara.
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vaut commis de première classe,aux appointements de 81,500.
Je dois dire à la Chambre qu'à l'avenir ce titulaire sera nom-
Mé par arrêté du Conseil ; mais on ne veut pas méconnaître
les droits d'un employé qui a déjà été vingt ans au service
du pays. Le commis de deuxième classe est un ancien
employé du département, un des commis de troisième aussi,
et son nom paraît être supprimé du personnel de l'imprimeur
de la reine ; les services de l'autre sont devenus nécessaires
par l'établissement du département des impressions. Que la
Chambre veuille bien observer qe le département comptait
l'année dernière quarante-trois employés, et que sur ce
nombre quarante-un auraient droit à une augmentation de
850 par année; mais elle verra que d'après les nouveaux ar-
rangements l'augmentation annuelle dans la division de la
correspondance et des impressions pour vingt-six employés,
n'est que $22. Ce résultat a été obtenu en transportant
une partie de ces employés dans la nouvelle divisior. Le
département des impressions et de la papeterie accuse une
augmentation d'environ 85,000.

L'établissement du nouveau département nécessite cela,
mais l'augzmentation totale dans tout le département n'excède
pas $3,000, non compris les augmentations ràglées par le
statut.

Sir RICHARD CARTWRTGHT : L'honorable monsieur
peut.il nous donner une idée de la somme totale qu'il
faudra pour partir cette imprimerie, et quelle économie on
espère faire d'après le système actuel,

M. CHAPL EAU: Le coût de la construction va dépasser
de beaucoup mes attentes. Les employés en chef du dépar-
tement des travaux publics pensen.t qu'un bâtiment
convenable pour cet ouvrage, et bien fait, coûtera beau-
coup plus que je ne pensais. Je ne crois pas exagérer
en disant que, après la première année, comptant l'intérêt
sur le coût de la bâtisse et du matériel nécessaire pour
une imprimerie, nous épargnerons même annuellement
820,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre des
travaux publics peut-il nous dire combien il pense que cette
bâtisse va coûter.

Sir HJECTOR LANGE VIN : Je ne puis le dire, mais je
donnerai un peu plus tard toutes les informations que
l'honorable monsieur désirera avoir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous aimerions beau-
coup avoir une idée générale de ce que coûtera ce nouveau
département. Je ferai observer qu'il se prendra un vote
sur cet item de $165,000, dont 87),000 ont déjà été votées.
Je ne puis mu faire zucune idée du coût de cette bâtisse.

Sir EECTOR LANGEVIN : Lorsque la bâtisse sera
complétée, le coût total, y compris les appareils de chauf-
fage, sera je pense de 6140,000 à 6150,000 ; mais je ne
garantie pas l'exactitude de ces chiffres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je présume que nous
sommes appelés à voter une nouvelle allocation pour
l'installation. probablement 858,000 de plus, ce qui, ajouté à
8-165,000 que nous avons déjà, formera en chiffres ronds une
somme de 8220,000. Si nous en jugeons par la vieille
expérience, je suppose que nous pouvons mettre 8250,000
pour l'installation et environ 6150,000 pour la bâtisse,
faisant en tout 6400,000. Il est probable que cela va nous
coûter un demi-million pour faire l'expérience.

M. CIIAPLEAU : Cette installation n'est pas seulement
pour le projet originaire, mais aussi pour tout ce qui sera
nécessaire à l'impression des listes des voteurs, et j'espère
pouvoir démontrer à la Chambre que nous ferons une
économie sur cet item.

M. EDGAR: Comme l'honorable monsieur a parlé de
l'impression des listes des voteurs, peut.il donner une idée

à la Chambre de ce que coûtera l'installation pour faire cet
ouvrage.

M. ChAPLEAU : Je donnerai un état détaillé en temps
voulu.

Département de l'intérieur ......... ........ $126,757.50
Sir CHARLES TUPPER: Il y a quarante-quatre aug-

mentations réglées par le statut, à $50 chacune, $ !.200 ;
deux à 837.50, $75 ; une à $30 et une à 825, faisant un total
d 82,330. Il y a un nouvel employé de troisième classe
à $562.50, faisant une augmentation de $2,892.50, moins
$500 pour un messager, ou une augmentation nette de
82,892.50. Division de la commission géologique, vingt-
quatre augmentationn réglées par le statut à $50, 81,200.
L'augmentation totale est ainsi de $3,592.50, moins une
différence de $100 sur les appointements d'un employé qui
avait été votés l'année dernière à $1,200, et cette année à
6 1,100, ce qui fait une augmentation nette de 83,492.50.

Poli3e à cheval du Nord-Ouest..... ...................... 88,850

Sir CHARLES TUPPE R : Il y a quatre augmentations
réglées par le statut de $50, $200, et une de 830; total $230.

Sir RICHARD CART WRIGHT: Où le contrôleur réside-
t-il ?

Sir JOHN A. MACDONALD: A Ottawa.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Est-ce que cela ne

présenLe pas plutôt des inconvénîents. Il me semble que
l'officier qui a le contrôle de la police à cheval du No d
Ouest devrait résider à Winnipeg.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne l crois pas. Le
contrôleur <st simplement un employé civil. Il est contrô-
leur comme comptable. Tous les paiements et tous les
contrats faits pour l'entretien de la police à cheval, et tout
ce qui se rapporte à l'organisation, la direction et le main-
tien de la force, se fait ici, et ex necessitate il doit y avoir ici
un employé pour voir à cela. L'organisation dans le Nord-
Ouest est entre les mains d'un commissaire, le colonel
Herchmer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une affaire de
direction et d'administration de département, et j'ai fait
cette question parce que prima face il me paraît que, étant
à une grande distance des quartiers généraux de la police à
cheval, ct employé ne peut pas remplir parfaitement ses
fonctions à moins de prendre une grande partie de son
temps à voyager, et je crois qu'il serait préférable, dans Ie
but d'avoir une inspection suffisante, que les choses fussent
arrangées de manière que sa résidence soit à Winnipeg,

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, mais il n'a rien à
faire avec cela. Il est purement un employé civil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai compris de l'hono-
rable ministre qu'il était largement concerné dans la révision
des contrats qui lui sont soumis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors cela est un grand

item de la dépense. Près de 8800,000 sont employées pour
ce service et peut-être plus. L'année dernière, je crois que
nous avons dépensé 8800,000, et très souvent nous avons
dépensé un million. Il me semble qu'il serait désirable dans
l'intérêt public que ce contrôleur soit transféré à un endroit
plus rapproché qu'Ottawa si nous voulons avoir un service
efficace.

Sir JOHUN A. MA&CDONALD: L'expérience a démontré
que le système actuel est plus désirable. Les contrats ne
sont donnés qu'après que les soumissions ont été reçues.
Alors les soumissions sont envoyées ici plusieurs mois avant
le temps où elles doivent commencer, et le contrôleur peut
plutôt y voir ici que s'il était là-bas. Il nous faut un
employé ici pour voir à cette affaire, et le contrôleur est
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cet employé, absolument comme en Angleterre, où le paie.
maître do toutes les forces est à Londres, si je puis comparer
½s petites choses aux grandes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je tournerais plutôt la
comparaison en disant que c'est comparer les grandes choses
aux petites, parce que en tant que la grandeur de la juridic-
tion et du territoire est concernée, elle est bien plus consi-
dérable ici qu'en Angleterre. Sous quel contrôle est cet
employé? Sous le contrôle du premier ministre ?

Sir JOHN MACDONALD: Oui.
M. MILLS: L'honorable monsieur a posé une règle tout

à fait différente quant à la dépense nécessaire pour les
Sauvages. Lorsque mon honorable ami était ministre, il s'est
plaint que l'on cherchait à centraliser la direction des
affaires des Sauvages à Ottawa, et a dit que cette dépense
devrait être conti ôlée par un employé sur les lieux. C'est la
raison pour laquelle l'honorable monsieur, je crois, a confié
les affaires des Sauvages au lieutenant-gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest avec autant de pouvoirs. J'aime-
rais savoir d'après quelle théorie l'on doit appliquer une
règle différente pour la dépense des Sauvages d'avec la
dépense de la police à cheval. Les contrats, je suppose, se
font de la mème manière, et ce doit être à peu près sembla-
ble pour les approvisionnements. La distribution de toute
chose de la sorte devrait être la même dans un cas que dans
l'autre ; et il serait intéressant pour le comité d'apprendre
pourquoi l'honorable mon-ieur pose une règle pour la
surveillance des approvisionnements de la police à choval
et en pose une autre lorsqu'il s'agit des affaires qui ont
rapport au département des Sauvages.

Sir JOHN A. MACDO NALD : Je ne pose aucune règle.
Quant aux attaires des Sauvages, j'en ai pris la direction
après l'honorable monsieur, qui s'en était beaucoup occupé,
je n'en ai pas de doute. Le commissaire pour la direction
des affaires des Sauvages dans le Nord-Ouest était M.
Laird, je crois, mais il a résigné, et suivant le système
adopté par l'honorable monsieur, nous avons nommé un
commissaire à sa place. Dans ce temps-là, lorsque le Nord-
Ouest ne faisait que commencer, nous avons pensé qu'il
earait extravagant de payer un traitement pour un lieutenant.
gouverneur du Nord-Ouest qui n'avait que cela à faire, de
sorte que nous avons réuni les deux fonctions, celle de com-
missaire des affaires des Sauvages et celle de lieutenant-
gouverneur, avec le traitement du lieutenant-gouverneur. Ce
système a été suivi depuis, mais je ne crois pas qu'il puisse
être continué bien longtemps. Les affaires ont tellement
augmenté que je crois qu'un jour il faudra séparer ces deux
fonctions. Le commissaire des affaires des Sauvages a
beaucoup plus à faire que de demander des soumissions
pour des approvisionnements. Il est responsable de l'orga-
nisation et de la direction de tout le système, et il doit sur-
veiller les actes de tous les agents des Sauvages, de i orie
que les deux choses ne sont pas du tout analogues.

M. MILLS (Bothwell): Je parlais simplement de la ques-
tion des dépenses dans les deux cas.

Sir JOHN A. MACDONALD : Quant à la question des
dépenses, le surintendant général des affaires des Sauvages
y voit très minutieusement. Toutes ha soumissions impor-
tantes sont examinées ici. Quelquefois il peut y avoir des
exigences, mais je ne sache pas qu'il y en a, et l'honorable
monsieur comprendra de suite que dans un cas spécial,
comme, par exemple, la famine, il est nécessaire d'agir
promptement. Le système, quant au département des
Sauvages, est tel que l'honorable monsieur l'a laissé.

M. MILLS (Bothwell): Et que vous croyiez tout à fait
défectueux.

M. MITCHELL: Je me rappelle que lorsque nous votions
les crédits, l'année dernière, j'ai appelé l'attention du

Sir JOHN A. MAODONALD

premier ministre sur la manière dont on demandait les cré-
dits pour subvenir aux besoins, non seulement de la police
à cheval, mais aussi pour le département des Sauvages ; et
je fis rema:-quer les difficultés qui existent sous le système
actuel, d'après lequel trois ou quatre grands monopoleurs
ont tous les contrats, tandis que les marchands, les com-
merçants et les manufacturiers de différentes parties du
pays, ne peuvent faire des soumissions pour les articles
qu'ils sont en état de fournir. Quant à la livraison, j'ai
suggéré qu'au lieu d'obliger de livrer ces articles aux
réserves dos Sauvages, l'on obligeât de les livrer à certains
endroits spécifiés sur le chemin de fer. L'honorable monsieur
répondit que la suggestion était bonne, mais que le départe-
ment n'était pas en position de l'adopter ; que cependant,
dans une année ou deux, cela pourrait se faire. Je désirerais
savoir s'il se propose de changer les arrangements actuele
ou non.

Sir JOHN A MACDONALD : Je crois que la livraison
pourrait se faire à certains endroits déterminés le long du
chemin de fer dans un cas fortuit ; mais le même état de
chose existe maintenant que lorsque j'en ai parlé l'année
dernière. Un contrat coûterait beaucoup plus cher si, pour
livrer les provisions à des endroits éloignés de 200, 300 et
400 milles du lieu où elles auraient été déposées d'abord, le
long du chemin de fer, le gouvernement était obligé de passer
des contrats séparés avec des entrepreneurs pour transporter
ces provisions à différents points du pays, et les prendre le
long du chemin de fer. Un fournisseur qui entreprend de
livrer ces articles à différentes réserves, ou à différentes sta-
tions, peut touj>urs le faire à meilleur marché que le gou-
vernement, comme l'honorable monsieur doit bien lo com-
prendre, et voilà pourquoi je crois que nous avons fait w e
grande économie en suivant ce système. Sans doute qu'avec
l'extension des chemins de fer dans ce pays, les choses
devront changer, et chaque fois que ces approvisionnements
pourront être livrés près des lieux de consommation, la sug-
gestion de l'honorable monsieur devra être suivie.

M. MITCHELL : C'était le même argument, il y a cinq
ans, lorsque j'ai soulevé cette question. Alors le che-
min de fer ne traversait pas toute cette contrée. Main-
tenant il y a plusieurs chemins de fer; et, en réponse aux
remarques du très honorable monsieur, je puis dire que
l'effet du système actuel, qui a toujours été suivi depuis le
commencement de la colonisation de ce pays, a en pour
effet de mettre les contrats entre les mains de deux ou trois
grandes corporations, telles que la C>mpagnie de la Bwe.
d'Hudson et Baker et Cie. ils ont lo monopole de tout, des
approvisionnements aussi bien que du transport. Je n'ai
rien à dire contre ces corporations. Je n'ai rien à dire
contre la manière qu'elles font leur ouvrage. Je crois
qu'elles l'ont bien fait; mais au lieu de donner ces contrats
à de grandes compagnies, le gouvernement pourrait donner
des contrats pour les approvisionnements à une distance de
20, 40 ou 100 milles des stations, et cela plus particulière-
ment pour les approvisionnements des Sauvages, parce que
les stations de la police sont beaucoup plus près du chemin
de fer, excepté dans un cas, si je comprends bien. Mais au
lieu de donner aux fermiers lo droit de soumissionner pour
le transport de ces approvisionnemen's, on le donne à ces
grandes corporations ou compagnies, qui deviennent les
intermédiaires entre le gouvernement et le peuple de ce
pays. Dans ce cas, les profits sont à ces grandes compa-
gnies, tandis qu'ils devraient être divisés parmi le peuple.
Au lieu de donner des contrats en gros à ces grandes com-
pagnies, pour les habits, les chaussures, la farine etc., le
gouvernement devrait donner aux fabricants d'habits et
autres à Toronto, Hamilton, Montréal, Québec et ailleurs,
l'opportunité de faire des soumissions, sans leur faire payer
de bonis à ces intermédiaires, qui sont les seuls fournisseurs
du gouvernement. Le très honorable monsieur n'est pas
tout à fait correct lorsqu'il dit que les facilités de transport
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par chemin de fer ne sont pas telles qu'elles pourraient per- 830, faisant 81,157.50, moinFt ladifférence des appointements
mettre la suggestion que j'ai faite il y a cinq ans et que j'ai d'un employé qui a résigné et de M. Sanders, ce qui fait une
souvent renouvelée depuis. Je suppose que les trois quarts, augmentation totale de $1,105.
certainement les deux tiers, des approvisonnements requis :
pour la police et les Sauvages, peuvent être fournis en Département du revenu de l'intérieur.......$41,175 0
dedans de cinquante milles, 1 partir de certains points, sur Sir CHARLES TUPPE R: Il y a dix-neuf augmentations
le chemin de fer; et je demande pourquoi ee système est réglées par le statut à $50, $950, deux à 830. une à $25,
toujours suivi d'année en année, et pourquoi jeter ce mon. faisant 81,535, moins les appointements de M. Measam, mis
tant entre les mains de ces monopoleurs I Je n'ai rien à dire à la retraite, 81,800, faisant une diminution nette de $765.
contre ces corporations. J espère qu'elles ont fait beaucoup
d'argent avec leurs contrats; mais il est temps qu'ils soient
donnés au peuple, il est temps qu'on lui donne l'opportunité
de soumissionner pour ces approvisionnements, non pas en
gros, mais en détail.

Sir JOIN A. MACDONALD: Quant à la police à
cheval, les approvisionnements sont très peu considérables
en corpai aison de ceux du département des Sauvages. Ils
sont minimes, insignifiants; mais on a fait un changement
sous ce rapport pour l'approvisionnement du foin, des
légumes et de la nourriture en général, de sorte que le
peuple du voisinage peut fournir aux différentes stations
de la police en soumissionnant. Des soumissions sont
demandées dans le voisinage immédiat des stations de la
police. Quant au département des Sauvages, C'est tout à
fait différent. Le principe suivi par le gouvernement, et
que suit tout gouvernement, est de se procurer des approvi.
sionnements et de faire faire l'ouvrage, de quelque nature
qu'il soit, à aussi bon marché que possible. Le principe
adopté, par exemple, par le conseil des travaux, est que
tout doit se donner par soumissions publiques et au plus bas
soumissionnaire. C'est ce qui se fait dans le département
des Sauvages. Il en était ainsi lorsque j'étais surintendant
général, et j n'ai aucun doute que nous suivons encore
le même principe maintenant que mon honorable ami
est surintendant général.

M. MITCHELL: Je ne veux pas prolonger la discussion,
mais l'honorable monsieur a admis qu'il avait adopté la
suggestion que j'ai faite, il y a quelques années, et que j'ai
renouvelée depuis, relativement au service de la police, et je
cr-ois qu'il pourrait adopter le même principe pour le dépar-
tement des Sauvages, avec beaucoup de profit pour le peuple
de ce pays.

Département des affaires des Sauvages............ $40,647 50

Sir CHARLES TUPPER : Il y a vingt-quatre augmenta-
tions réglées par lo statut à $50, S1,200, une à $37 50, une
à 8$5, une à 830, une promotion de seconde à la première
clasee, et une augmentation dans un cas, faisant un total
d'augmentations de 82,915. Puis il y a une diminution dans
les appointements de M. Plummer de 81,800, et M. McKen-
na, 8262.50.

Bureau de l'auditeur général......... ..... $25,70 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a une augmenta-
tion considérable ici.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a seize augmentations
réglées par le statut, faisant 8800 ; il y a un employé qui, en
1887 et 1888, a été payé $500, mais ce devrait être $600; il
faudra deux employés additionnels, un à 8800 et l'autre à
8400; un messager qui avait été renvoyé pour cause de
maladie, mais qui est revenu à la santé, 8250 ; faisant un
total d'augmentation de $2,350.

Sir RICHARD CAIRTWRIGHT : L'ouvrage a-t-il beau.
coup augmenté ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
Département des finances et conseil de la Tré-

sorerie ........... .................. .............. Ss3,98o GO

Sir CHARLES TUPPER: Il y a vingt-deux augmenta.
tions réglées par le statut à $50, b1,100, une à $21.50, une à

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles étaientles fonc-
tions de M. Measam ?

Sir CHARLES TUPPER: Il était un employé de la pre-
mière classe.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle indemnité ce
monsieur a-t-il eue ?

M. COSTIGAN : Il a eu l'indemnité ordinaire prévue par
l'acte; je ne me rappelle pas le montant.

Sir RICHARD CARTWRIGII: Je vois qu'il y a un
employé de moins, un employé de la première classe. Est-
ce que cela va être maintenu ou bien si un employé addi-
tionnel, de première classe, sera nommé ? Ces vingt-neuf
employés feront-ils l'ouvrage ? Ordinairement, lorsqu'un
employé est mis à la retraite, un autre, et dans ces matières,
une demi-douzaine d'autres sont prêts à prendre sa place.

Sir CHARLES TUPPER: Non, il n'y aura pas d'augmen-
tation.

Dépenses du département de l'agriculture......... $51,220.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a dix-neuf augmenta-
tions réglées par le statut à $50, trois à $30 ; deux nou-
veaux premiers commis, un à $2,250 et un à 81,800; un
employé additionnel, $100; un nouveau messager, $300 ;
promotion de M. Jackson, commis de première classe, nommé
premier commis, $150; promotion de M. St. Dnis, $150;
faisant 86,900 d'augmentations. [Moins surestimation en
1887-88,875; différence entre les appointements d'un nouvel
employé de seconde classe, M. Jarvis, et le crédit de l'année
dernière, 8100. Il a d'autres réductions, se montant en tout
à 83,095, laissant une augmentation nette de $2,995.

M. MILLS : Peut-être que l'honorable monsieur va nous
dire ce que sont ces divisions- la seconde division,
dans laquelle un commis de seconde classe a été nommé
aux appointements de 81,800, et la troisième division dans
laquelle un premier commis a aussi été nommé aux appoin-
tements de 81,800, ainsi que les nouvelles fonctions du pre-
mier commis de la division des brevets d'invention, aux
appointements de 82,250. Maintenant, je comprends que
la personne qui était d'abord greflier de la couronne en chan-
cellerie, a été transférée à cette nouvelle fonction de premier
commis de la division des brevets d'invention, et que jusqu'à
un certain point ce sera une fonction judiciaire, avec les
devoirs qui retomb3nt quelques fois sur le ministre de ce
département, comme commissaire des brevets d'inventions,
et qui tomberont par la suite our cet employé comme son
député. Est-ce le cas, et se propose-t.on d'augmenter ces
appointements ? Le premier commis de cette division doit-
il être élevé au rang de sous-chef.

M. CARLING: Le premier commis que l'honorable mon
sieur vient de mentionner, dans la division des brevets d'in-
vention, est M. Cambie, qui a été nommé, l'année dernière,
aux appointements de 82,400. Maintenant, nous nous pro-
posons de transférer M. Pope d'un autre département à ce dé-
partement, aux mêmes appointements qu'il reçoit déjà.

M. MILLS : Et quant aux deux autres ?

M. CARLING: M. Brymner qui recevait le minimum des
appointements de sa classe, et qui a la garde des archives,
a été promu à la première classe avec le minimum des ap-
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pointements; M. Jackson, qui est aussi un très bon employé,
est l'autre.

M. MILLS : Je suppose que nous devons comprendre que
les services éminents de cet employé qui est maintenant
chef du bureau des brevets d'invention sont ceux qu'il a
accomplis l'année dernière, dans son zèle pour le gouver.
nement, en ne publiant pas dans la Gazette les rapports d'é-
lection de quatre-vingt députés de l'opposition, et que c'est
de cette manière que l'on veut reconnaître ses services.

M. MITCHELL : Je suis l'un de ceux dont les rapports
d'élection ont été retenus par le monsieur qui a été promu
à cette position, avec une augmentation d'appointements ;
et lorsqu'une motion a été faite l'an:é3 dernière pour aug-
menter ses appointements, je m'y suis opposé, parce que
c'était un homme accusé par l'opinion publique et par cette
Chambie d'avoir systématiquement abusé de sa position.
Je dis qu'un tel homme n'aurait pas dû être promu a une
position aussi importante. J'en ai entendu faire la remarque
par quelqu'un ici ; je ne l'afBirmerai pas, parce que je ne sais
pas si la loi donne à ce monsieur les fonctions et les pou-
voirs qui reposaient autrefois dans le ministre de l'agricul-
ture, au sujet des brevets d'invention ; mais je dis qu'il serait
trôs imprudent de laisser les questions qui ont rapport aux
brevets d'invention, venir devant un homme de ce caractère,
questions qui touchent quelquefois à des centaines de milliers
de piastres.

M. l'Orateur, il y a ou une cause devant le dernier
ministre de l'agriculture, (4u ce dernier a siégé des jours et
des jours avec neuf ou dix des plus brillants avocats du pays
qui plaidaient devant lui sur une affaire où les parties inté-
ressés pouvaient payer à ces avocats 825 à e50 .par j ur,
même $250, comme mon honorable ami à côté de moi me
le fait remarquer. Je dis que si l'avarcé de mon honorable
ami est vrai, si les pouvoirs qui reposaient autrefois dans le
ministre doivent être dévolus a cet homme, accusé par
l'opinion publique et par d'honorables messieurs de ce côté-ci
de la Chambre, à cause de sa mauvaise conduite, je dis,
monsieur l'Orateur qu'une erreur a été commise. Je
demande s'il est vrai que d'aussi grands pouvoirs ont été
donnés à un homme de cette réputation, et contre qui il y a
un pareil dossier ? Je ne le crois pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Pope, qui a remplacé
M Cambie a les mêmes pouvoira qu'avait M. Cambie et
pas d'autres.

M. MITCIIELL : Je suis bien aise d'apprendre qu'il n'en
a pas plus.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Veuillez donc dire
quelles sont ses fonctions?

Sir JOHN A. MACDONALD : M. Cambie était chef de
la division des brevets d'invention, mais il n'entendait pas
les causes d'aucune manière.

M. MILLS: Il avisait le ministre.
Sir JOHN A. MACDONALD: Tout employé à la tête

d'un département, avise le ministre, c'est vrai. Non, il n'a
que des devoirs purement exécutifs et administratifs, il n'a
aucun pouvoir judiciaire et les appointements sont les
mêmes que ceux qu'il avait lorsqu'il était greffier de la cou-
ronne en chancellerie. Mon honorable ami, le ministre de
l'agriculture, a donné avis qu'il pré-tenterait un bill pour
nommer un sous-commissaire qui n'aura aucune fonction
judicia re; et si la Chambre ne passe pas ce bill, ce sera
tout; si l'on pense qu'il y aura de mauvaises nominations
de faites en vertu de cet acte, alors la Chambre pourra s'y
opposer.

M. MITCHELL: Comme journaliste, je suis obligé de
traiter très souvent de questions qui ont rapport aux lois des
brevets d'invention. Nous savons que M. Pope a fait une
sérieuse erreur dans son devoir, relativement à la pu blication

M. CARLINo

des rapports d'élection d'un grand nombre de députés de cet'e
Chambre, surtout dans mon cas, où il a retenu nion rapport
pendant près de trois semaines ; pour quelle raison ? Je
ne le sais pas ; était-ce d'après des instructions ou non ?
je ne le sais pas ; mais s'il fait de semblables erreursdans les
dates des brevets d'invention, il y aura des bénéfices spéciaux
pour certains individus. Je crois que 8100,000 ou 8,00,000
n'auraient été d'aucune considération pour le précèdent
ministre d'agriculture, pour lui faire donner une décision
favorable dans une cause qui serait venue devant lui. Si
nous donnons à ce monsieur les pouvoirs que le ministre
avait auparavant ou qu'il exerçait, je crois que nous courons
un grand risque, et j'espère que M. Pope ne fera pas d'erreur
au sujet des brevets d'invention.

M. MILLS (Bothwell) : Je désire dire de plus que non-
seulement ce monsieur a été trouvé coupable de ne pas
avoir bien rempli ses fonctions, mais même d'avoir aban-
donné ses devoirs. L'attention du gouvernement a même
é é attirée sur cette affaire. Il a aussi été trouvé coupable
d'avoir fait un faux rapport à la Chambre, rapport qui por-
tait à sa face l'évidence de la fausseté, et sur lequel nous
n'avions qu'à référ er aux citations pour voir sa fausseté; et
en face du tort causé à près de la moitié des membres de
cette Chambre par cet eml)lo3é, le gouvernement, qui con-
naît ces faits, au lieu de le renvoyer de ses fonctions, a
entrepris de lui donner une promotion. Ils l'ont transféré
d'un emploi à un autre, et comme le démontre le bill, on se
propose de l'élever au rang de député du ministre et de lui
donner des pouvoirs d'un caractèt e beaucoup plus sérieux, et
plus impor tants que ceux dont il s'est montré capable enrem-
plissant les fonctions qu'il avait aurparavart. Je dis que si
les honorables messieurs qui siègent sur les banquettes
ministérielles avaient fait leur devoir en cette affaire, ils
auraient démis cet employé sans qu'aucune motion ne fût
faite en Chambre, et saris qu'aucune plainte n'eût été for-
mulée ; mais, au lieu de le démettre, le gouvernement a
entrepris de lui donner une promotion en le changeant de
département.

M. EDGAR: Dois-je comprendre du ministre de l'agri
culture que le député du ministre de l'agriculture doit être
relevé de ses devoirs comme sous-commissaire des breveß
d'invention ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. E DGA R: Alors, pourquoi le bill ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Nous discuterons le bll

quand il viendra devant la Chambre.
M. EDGAR: Je crois que nous avons le droit de deman.

der quelle est la politique du gouvernement, et j'ai l'inten-
tion de m'arrêter ici jt.rqu'à ce que j'aie une réponse. Ce
que je veux savoir est ceci : Est-ce que le sous-hef du
département de l'agriculture dont on demande les appointe-
ments par ce cr édit, va continuer à remplir les fonctions de
sous-commissaire des brevets d'invention, lesquelles fonc-
tions le député du ministre de l'agriculture doit-remplir ;
ou bien si un autre employé doit être nommé-A ea place ?

M. CARLING: Je puis dire seulement que cet item
devant la Chambre ne donne aucun pouvoir à cet employé;
il aura exactement-les mêmes pouvoirs que possédait M.
Cambie, et il n'a aucun pouvoir semblable à celui du sout-
commissaire. Le député du ministre est souscommissaire
des breveta d'invention actuellement,-et il n'y aura aucun
changement dans la loi pour le moment. C'est une question
qui viendra par la suite. M. Pope occupe exactement la
même position qu'avait M. Cambie, celle de premier commis.

M. MITCHELL: Ne vous proposez-vous pas de faire un
changement par le bill qui est soumis ?

M. CARLING: C'est une autre affaire.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne m'objecte pas-à

ce que M. Pope soit changé desa position de greffier de la
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couronne en chancellerie parce qu'il s'est montré tout à fait
incapable de remplir ses devoirs et parce qu'il ne les a pas
remplis. Mais c'est une chose remarquable qu'il soit indu.
bitablement promu, comme il est à la veille de l'être, si je
comprends bien; et c'est d'autant plus remarquable, que la
Chambre se rappelle très bien qu'après maintes interpella-
tions pour savoir si M. Pope avait agi comme il l'avait fait
de sa propre autorité ou bien à l'instigation des membres du
gouvernement, un seul de ces honorables messieurs qui
siègent sur les banquettes ministérielles, et si je me rappelle
bien c'était le secrétaire d'Etat, s'est levé pour nier avoir
jamais eu aucune conversation avec lui; voilà pourquoi en
présence de ces faits nous sommes justifiables de supposer
que M. Pope a agi d'après l'instigation de ses maîtres, le
gouvernement du Canada, qui est maintenant en frais de le
récompenser pour ce que je pourrais appeler sa conduite
scandaleuse en retardant la publication des rapports d'élec-
tions de près de quatre-vingts députés, contrairement à la
loi et à ses devoirs manifestos, et non comme employé asser-
menté.

Département des pocherles .............. $15,425

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont ces change-
ments, prévus par le statut.

M. FOSTR: Ce sont les augmentations qui sont réglées
par le statut.

Département des travaux publics................ ........ $43,510
Sir CHARLES TUPPER : Il y a dix-huit augmentations

réglées par le statut à 850 chacune; réduction chez les
messagers, $120, faisant une diminution nette de $680.

Département des chemins de fer ............ ......... $47,980

M. POPE : Par socident, il y a un item de $400 que M.
McLaughlin a inséré et qui a été payé auparavant par le
département des travaux publics. L'item est entré comme
81,800, tandis qu'il devrait être de $1,400, comme aupara-
vant.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'année dernière le ministre
des chemins de fer a demandé ces deux sommes de S1,400
et de 8400. Le comité a cru qu'il était désirable de les
placer sous le même chef, ce qui a été fait; mais mon
collègue ne désire pas que le montant voté pour son dépar-
tement soit augmenté de $400. L'affaire peut être arrangée
en mettant 81,800, et en expliquant dans une note que le
département des travaux publics doit payer annuellement
8400.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois qu'il y a un
autre article concernant les appointements de M. Schreiber.,
Cela subsiste-t-il encore ?

M. POPE: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT:. Car je- croyais- qu'il

avait fait tout l'ouvrage qu'un ingénieur avait à fairerela.
tivement au chemin de fer du Pacifique Canadien.

M. IOPE: Il' est encore employé A régler des, affaires
concernent le chemin de fer du Pacifique Canadien, et on
conséquence cet article subsistera encore cette année.

M. MITCHELL: J'ai eu une petite affaire, pas très im-
portante, à régler avec le département des chemins de fer
et canaux, et je n'ai pas été traité d'une manière très satis-
faisante. L'autre jour, lorsque j'ai parlé de l'enlèvement
de la neige, l'honorable ministre a dit qu'il avait mis ces,
hommes à l'ouvrage dans mon intérêt, lorsqu'il savait très
bien que c'était dans l'intérêt de mes adversaires. Dois-je
comprendre que M. Schreiber retire $2,000 en sus de $4,600 ?

M. POPE : Oui.

rable ministre va s'occuper de ces deux on trois petites affai-
res dont je lui ai parlé l'autre jour.

M. POPE : Il m'est très difficile de m'en occuper si l'ho-
norable député attaque mon ingénieur.

M. MITCHELL : Nous verrons cela quand nous siégerons
en concours, si vous n'êtes pas réfléchi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que l'honorable mi-
nistre des chemins de fer se souvienne de la vache de
madame Murphy, et il sera réfléchi.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que la

Chambre s'ajourne.
La motion est adoptée; et la Chambre s'ajourne à 5.40

p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JunI, 8 mars 1888.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PattEEs.

RAPPORT.

Rapport de la commission royale nommée pr s'enquérir
des pertes subies par les colons pendant la rbellion des
territoires du Nord.Ouest.-(M. White, Cardwell.)

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (no 27) constituant! en: corporation la Compagnie·de
bois de-sciagede Bronson et Weston.-(M. Perley, Otthwa.)

Bill (n° 2-() abrogeant l'acte intitulé: " Acte & l'efet'de
faciliter la navigation sur le fleuve Saint-Laurent danset
'près le havre.de Québec."-(M. Guay.).

Bill (no 30) autorisant la ville de Kincardine, dans le
comté de Bruce, à imposer et percevoir certains droits dans
le havre de la dite ville.-(M. Rowand)

CRUAUTÉ ENVERS LES'ANIMAUX.

M. BROWN: Je demande la permission deprésenter un
bill (nQ 29) à l'effet d'établir de·nouve)les dispositions pour
prévenir la cruauté envers les animanz.

L'objet de-co bill est d'établir certaines dispositions non
contenues dans la- loi actuelle, pour prévenir la, cruauté
envers les animaux. Cet amendement est demandé par les
diverses associations de protection du pays. Lorsque le
bill reviendra devant l& Chambre; jen expliquerai à
celle-ci tous les détails.

La motion est adoptée, et le bill It pour la premièrefois.

CHEMIN DE FERbINTRGOLONIAL-EBRAN-
CHEMENT DE SAINT-CHARLES,

M. COQ1QUETTE': Qxel est le montant total qui a été
dépensé jusqu'â ce jour sur l'embranchementde Saint-Charles
du chemin de fer Intercolonial, et quel est là montant des
,réclamations non encore payées .?

M. POPE : Le montan ttotal'dépense est de #92741620 *
le montant des réclamations produites non enoire r6glées
s'élève à $721,650.

LA RIVIÈRE FÉNELON.

M. MITCHELL : C'est le fonctionnaire qui reçoit les plus M. BARBON: Les eaux de la rivière Féhelon, 1là dé.
forts appointements de tout le service. J'espère que l'hono- charge du lac Cameron et en amont de l'éelÜs des ehutes

la
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Fénelon, sont-elles d'une profondeur suffisante pour per-
mettre la libre navigation des bateaux, bâtiments et barges
qui passent à travers la dite écluse ? Si non, le gouverne-
ment a-t-il l'intention de rendre la rivière navigable à temps
pour la prochaine saison ? Le pont jeté sur la dite rivière,
en amont de l'écluse, empêchera-t-il la navigation ? Et dans
ce cas, quand ce pont sera-t-il reconstruit afin de rendre la
navigation libre ?

M. POPE : Il y a actuellement un petit barrage de ro-
chers à l'entrée du lao Cameron (lac qui a environ 4.Î milles
de longueur), du côté de la rivière Fénelon, qu'il faut enle-
ver pour rendre la navigation libre. Le pont du chemin
de for qui traverse la rivière étant un pont fixe, entrave la
navigation. Cependant le département est en correspon-
dance avec la compagnie du Grand-Tronc, qui exploite la
ligne, dans le but d'y faire substituer un nont tournant. Le
département fait aussi construire un pont tournant à la
place du pont fixe qu'il y a actuellement en amont de l'écluse.

es travaux ne seront pas prêts pour la prochaine saison.
M. BARRON: Je crois que l'honorable ministre n'a pas

bien compris ma question. Je n'ai pas fait allusion au pont
jeté sur l'écluse de la chute Fénelon, mais à la rivière en
amont de l'écluse, à la décharge du lac Cameron. J'ai
demandé ai l'on allait enlever à temps pour la navigation
les obstacles qui existent à la décharge du lac Cameron. Il
n'y a pas de difficultés de l'autre côté du pont, La difficulté
se trouve à la décharge du lac Cameron.

M. POPE: Oui, il y en a.
M. BARRON: Dans tous les cas, il y en a là où l'on m'a

averti que l'on désirait voir disparaître ces obstacles.

ACTE DES POIDS ET MESURES.

M. MoMILLAN (Huron-Sud): Le gouvernement a-t-il
l'intention d'amender l'acte des poids et mesures de manière
à déterminer le poids du sel en barils, sacs et colis ? Se
propose-t-il d'adopter un poids-étalon, semblable à celui qui
eoiste aux Etats-Unis ?

M. COSTIGAN: Avis a été donné d'un bill touchant cette
matière. Il n'y a pas de poids-étalon établi aux Etats-Unis.

COMMISSION ROYALE DU TRAVAIL

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le gouvernement a-t-il
l'intention de soumettre à la Chambre les témoignages
rendus devant la commission du travail avant la réunion
du parlement? Si oui, quand ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement n'a pas
l'intention de soumettre à la Chambre les témoignages ren-
dus devant la commission du travail avant que les commis-
saires aient fait leur rapport.

RAPPORT DU GÉNÉRAL STRANGE.

M. AMYOT: Le gouvernement a-t-il pris connaissaxice
de la lettre suivante:

(Traduction.)

RANCER D LA CoLONIsAT1oN MiLITAIRE,
BunzAU DE POsTE, GLICaEN, ALlErTA,

TnnBToMIs DU Nonn-OusT, 26 juillet 1886,
M. le directeur de La Presse,

Montréal.
Un article de La Presse du 17 juillet a attiré mon attention sur le rap-

A la page xi du rapport du député-ministre, aucune mention n'est faite
des pertes subies dans ce combat de la " Butte aux Français," dont on a
même supprimé l'existence avec tant de soin.

Quant à moi il m'importe peu de voir qn'on m'a supprimé le titre et le
rang de major-général que Sa Majesté m'afaitl'honneur de me conférer,
eeci n'est arrivé pour aucun autre officier mentionné dans le rapport.

Parties du rapport en question sont basées sur des extraits de journaux.
C'est une nouveauté pour moi d'appuyer des rapports officiels d'opé-

rations militaires sur des extraits de journaux sans suite et sans aucun
caractère d'authenticité, alors qu'on avait sous la main les rapports
officiels des officiers eux-mêmes.

L'exclusivisme singulier du rapport en question ignore la première
marche des troupes du camp d' Alberta vers Edmonton, pour secourir
cette place, et semblerait vouloir faire croire que les troupes étaient mi-
raculeusement arrivées à Edmonton. Elles commencèrent leurs opéra-
tions le 20 mai.

Le rapport disait: "Mai 20-Strange quitta Edmonton avec le 65e
par bateau, le reste par terre." Comme matière de fait, le 65e n'a pas
quitté Edmonton en bateau, mais a marché sur Victoria.

Le but poursuivi est évident pour toute personne lisant même acci-
dentellement ce rapport, et vous ne serez pas étonné d'apprendre qu'une
partie de mon rapport officiel a été totalement supprimée.

Comme il s'agit de la réputation de soldats que j'ai commandés il est
regrettable qu'un rapport officiel au parlement devienne la base de l'his-
toire, qui falsifera par des omissions ayant le mime résultat que de dé-
naturer les faits.

Je vous remercie pour la justice avec laquelle vous me traitez Cela
fait contraste à l'injustice avec laquelle j'ai été traité par le gouverne-
ment impérial de Sa Majesté, lequel m'a privé de ma pension pour les
six mois pendant lesquels j'ai quitté ma famille et sacrifié mes intérêts
personnels, comme beaucoup d'autres l'ont fait pour sauver cette belle
province de la désolation et du carnage.

J. B. STRANGE, major général,
Ancien commandant du corps d'armée d'Alberta.

P.S.-Je regrette de ne pas avoir écrit en français, mais il vous sera
plus facile qu'à moi de faire une traduction. Je crains qu'une absence
d'une demi-douzaine d'années loin de mes amis canadiens-français par-
mi lesquels j'ai passé tant d'heureuses années, n'ait quelque peu rouillé
mon français, quoique mes braves soldats canadiens-français y aient
toujours répondu cordialement, en marche, au bivouac ou sur le champ
de bataille.

2. Est-il vrai qu'une partie du rapport du général Strange
a été omise tel qu'affirmé dans cette lettre ?

3. Si elle a été ainsi omise, le gouvernement se propose-
t-il de pourvoir à cette lacune?

Sir ADOLPHE CARON: Le ministre de la milice a pris
connaissance de la lettre du général Strange à l'époque où
cette lettre a été publiée. La partie du rapport du général
Strange qui n'a pas été publiée, ne l'a pas été en conséquence
des représentations faites au ministre par le major-général
commandant les forces disant que cette partie du rapport
devait être mise de côté. Ce n'est pas l'intentien du gouver-
nement de reconsidérer cette question, et de publier la pai-
tie du rapport qui ne l'a pas été.

DROITS D'AUTEUR.

M. EDGAR: Le gouvernement a-t-il l'intention de pro-
poser quelque mesure législative, au cours de la présente
session, relativement aux droits d'auteur ?

M. THOMPSON: La question est encore à l'étude, et
sera probablement réglée dans les premiers temps de la
présente session.

SERVICE DES MALLES DANS LOTBINIERE.

M. RINFRET : Est-ce l'intention du gouvernement d'ac-
corder la malle, trois fois par semaine, au lieu de deux fois,
au bureau de poste de New-Armagh, dans le comté de Lot-
binière ?

M. McLELAN: Ce n'est pas l'intention du gouverne-
ment.

port du ministre de la milice pour l'année passée. J'en ai obtenu unecopie par un ami, attendu que le département ne m'a pas fait l'honneur
de m'en envoyer une.

Je suis peiné, mais peu surpris de voir l'injustice extraordinaire faite DU BEURRE.
aux braves troupes que j'ai commandées dans la dernière campagne,
spécialement envers le 65e bataillon. Cependant, ce bataillon n'est pas
le seul, car les "Belaireurs de Steele " et les "Carabiniers montés M. française l'ouvrage
d'Alberta" ont été absolument omis de la liste des troupes engagées Lynch sur la fabrication du beurre, est-elle imprimée ? Si
dans la campagne, comme on peut le voir par l'état qui se trouve au dos non
de la carte sur laquelle on a effacé la " Butte aux Français."

M. BAaRoN
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M. CARLING: La traduction est déjà imprimée, et sera
distribuée aux députés la semaine prochaine.

SERVICE DES MALLES ENTRE QUÉBEC ET
DEQUEN.

M. COUTURE: Le gouvernement a-t-il pris des arran-
gements avec la compagnie du chemin de fer du lac Saint-
Jean pour le transport des malles de Québec à Dequen ?
S'il l'a fait, des instructions ont-elles été données à l'inspec-
teur des malles à Québec, à cet effet ?

M. McLELAN : Des arrangements ont été conclus avec
la compagnie du chemin de fer pour le transport des malles.

L'ARBITRAGE ONDERDONK.

M. WELDON (Saint-Jean): Combien de locomotives,
de wagons, et quelle quantité d'autre matériel de chemin
de for le gouvernement a-t-il acceptés lors du changement
des arbitres nommés pour le règlement de la question en
litige entre M. Onderdonk et lui. Quelle est la quantité de
ce matériel, et combien de ces locomotives et wagons sont
actuellement employés sur l'Intercolonial ou sur d'autres
chemins de fer ? Et quelle quantité a été employée en
réparation ou autrement sur les mêmes chemins ? Com-
bien a-t-il été payé au Pacifique Canadien pour le transport,
de la Colombie-Anglaise, de telles locomotives, wagons ou
matériel de chemins de fer ? Combien le Grand-Tronc a-t-il
reçu pour le même service ? Quel a été le coût total du
transport des dites locomotives, wagons, ou matériel de
chemins de fer, de la Colombie-Anglaise au Nouveau-Bruns-
wick ?

M. POPE : Je préférerais beaucoup que l'honorable
député demandât les informations au moyen d'une adresse,
bien que je doive les avoir le plus tôt possible et les dépo-
ser sur le bureau.

LE TRAITÉ DES PÉCHERIES.

M. LAURIER : Avant l'appel de l'ordre du jour, j'aime-
rais demander au gouvernement si les documents produits
hier au sujet du traité des pêcheries contiennent toutes les
informations que le gouvernement a l'intention de soumet-
tre à la Chambre concernant ce traité.

Sir CHARLES TUPPER: J'espère que le ministre de
la marine et des pêcheries pourra prochainement soumettre
à la Chambre la correspondance relative à la question des
pêcheries jusqu'à ce jour.

Les arrangements qu'il a fallu prendre aven le gouverne-
ment impérial, quant aux documents qui seraient soumis
au parlement, ont occasionné quelque retard; mais tous les
documents qui se rapportent à ce sujet, et qui peuvent être
produits, seront déposés sous peu sur le bureau de la Cham-
bre. Le gouvernement n'a pas l'intentinn de déposer d'au-
tres documents se rapportant à la conférence des plénipo-
tentiaires à Washington,

M. LAURIER: Cette déclaration, d'après moi, désap-
pointera considérablement la Chambre. Vu ce que l'hono-
rable ministre avait annoncé, lui-même, l'autre jour, la
Chambre ne s'attendait aucunement à la déclaration qu'il
fait présentement. En effet, je l'ai entendu déclarer dis-
tinctement que, durant sa maladie, l'honorable premier et
le ministre de la justice avaient consenti à ce que les proto-
coles ne fussent soumis à la Chambre qu'en la forme ordi-
naire, et que consentement à cet effet avait été transmis à
qui de droit ; aussi que d'autres informations seraient ulté-
rieurement données. Je suis d'avis que la Chambre ne sera
satisfaite que si on lui donne des informations complètes.
Le gouvernement a jugé à propos, pour ides raisons qui lui
sont propres, de produire une partie seulement des délibéra-
tions de la conférence, c'est-à-dire, une partie des proposi-

tions soumises par les plénipotentiaires anglais, et les ré-
ponses des plénipotentiaires américains. D'aprèslestermes
mêmes des documents soumis à la Chambre, il est évident
que l'offre faite par les plénipotentiaires anglais est venue
après une autre affaire, et comme conséquence d'une discus-
sion antérieure, parce que le document commence comme
suit: " C'est pourquoi sir Charles Tupper soumet à la con-
sidération," etc. Que signifient les mots " c'est pourquoi ?"
Qu'est-il arrivé auparavant? La proposition faite ici est
venue comme suite de quelque chose arrivée avant la con-
férence.

Sous les circonstances, je crois sincèrement que tous les
précédents sont de mon côté, que le gouvernement doit
soumettre à la Chambre tout ce qui s'est passé devant la
conférence. Quels doivent être les protectoles ? Ils ne
doivent pas être simplement les titres que nous avons
devant nous, et qui se lisent comme suit : " La conférence
s'est assemblée ; tous les plénipotentiaires étaient présents ;
le protocole de la séance précédente a été approuvé, et
après avoir discuté les matières à l'ordre du jour, la confe-
rence s'est ajournée jusqu'au 21 janvier," et ainsi de suite
dans les mêmes termes. Ce ne sont pas là des protocoles;
ce ne sont que des extraits. Ces protocoles devraient être
des procès-verbaux des séances de la conférence. Or, la
Chambre a droit de connaître tout ce qui s'est passé devant
la conférence-les propositions faites par nos représentants,
les réponses faites par les représentants américains, et les
réponses des plénipotentiaires anglais, et ce serait ainsi se
conformer à tous les précédents. Nous avons eu tous les
protocoles au traité de traité de Washington de 1872, et
toutes les informations qui s'y rapportaient ont été données
alors à la Chambre. Dans les circonstances présentes, la
Chambre serait très désappointée si on ne lui soumettait pas
toutes les délibérations qui ont eu lieu devant la dernière
conférence. Il me semble;que la Chambre a le droit d'avoir
les protocoles en leur entier, conformément, du reste, à la
déclaration faite, l'autre jour, par l'honorable ministère, lui-
même.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je partage avec mon
honorable ami le grand désappointement qui est présen-
tement ressenti non seulement par cette Chambre, mais
aussi par le public, en voyant que tous les protocoles qui,
je le suppose, devraient renfermer les résultats de la
conférence, sinon les arguments, ou les plaidoyers des
deux parties, et ne couvrent que vingt-cinq pages, et ne
renferment que de maigres informations de la nature de
celles lues par mon honorable ami. Nous avons à nous
occuper ici d'un traité, d'un modua vivendi; nous avons à
confirmer ce qui a été fait, et pour cela on nous met sous
les yeux vingt-cinq pages de protocoles, qui se bornent à
nous dire : " La conférence s'est assemblée ; tous les pléni.
potentiaires était présents. Le protocole de la séance
précédente a été approuvé, et la conférence s'est ajournée"
et cela remplit vingt-cinq pages. On aurait tout aussi bien
fait de ne produire qu'une seule page sur laquelle on se
serait contenté de dire sur une ligne que la conférence s'est
réunie vingt-cinq fois, que les protocoles furent lus chaque
fois, et qu'il y out autant d'ajournements.

Je suis convaincu que l'honorable ministre des finances
désapprouve de tout son coeur cette manière de traiter le
parlement du Canada, manière que je qualifierai de discour-
toise. Le parlement du Canada devrait avoir devant lui ces
protocoles, avant de ratifier ce traité. C'est mon avis, et
c'est ce qui a été fait pour le premier traité de Washington.
On nous donna alors, non les longs plaidoyers à l'appui des
intentions des divers plénipotentiaires, mais les résultats
sous la forme de protocole diplomatique ordinaire et conte-
nant les propositions détaillées faites alors. La raison veut,
comme le veulent aussi les égards dus à la Chambre et au
pays, que nous ayons ces protocoles en leur entier, et tels
qu'ils ont été présentés aux plénipotentiaires et approuvés
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par ces derniers, avant que nous soyons appelés à discuter
ce traité. Je dois dire que le très honorable premier minis.
tre et l'honorable ministre des finances ne nous ont encore
d onné aucune raison démontrant que cette manière de pro-
céder ne devait pas être suivie présentement. Quant au mi-
nistredes finances, je sais disposé à l'acquitter de la.respon-
sabilité de ce qui arrive présentement. Je crois qu'il dési-
rait, et il avait raison de le désirer dans son propre intérêt,
que tout ce qu'il avait fait, fùt soumis à la Chambre, afin
que l'on pùt voir, jusqu'à quel point il s'était efforcé d'obte.
nir les meilleures conditions possibles pour le Canada. Mais
il se trouvera, au cours de la discussion, dans une position
désavantageuse, à moins que tôt ou tard les protocoles qu'a
mentionnés mon honorable ami, soient produits.

Sir CHARLES TUPPER : Je partage, comme je l'aidéjà
dit à la Chambre, le désappointement que viennent d'expri-
mer les deux honorables messieurs qui viennent de parler,
parce que les protocoles ne sont pas plus complets ; mais ce
sont des protocoles tout de même. Tous ceux qui savent
quelque chose des négociations de cette nature, connaissent
que les protocoles sont préparés par des secrétaires agissant'
sous la direction des commissaires engagés dans une con-
férence internationale. Ce sont les secrétaires officiels des
deux parties. Comme je l'ai déjà dit, quand je quittai
Washington, on ne s'était pas encore entendudéfinitivement
sur ce que devait contenir les protocoles, et, comme je l'ai
aussi expliqué à la Chambre, au message que j'ai reçu, et
auquel j ai adhéré pour la forme, j'ai répondu dans l'affirma-
tive ; mais je compris que ce message signifiait que ce qui
était appelé protocoles faits en la forme ordinaire, contien-
drait aussi les propositions faites de part et d'autre. Je le
dis très sincèrement ; je m'étais entièrement ouvert à cette
Chambre, et je n'ai rien à retirer de ce que j'ai dit. Je
regrette beaucoup, je n'hésite pas à le dire, que ces protoco-
les ne contiennent pas ce que j'attendais, lorsque je les ai
acceptés. Mais les plénipotentiaires anglais, qui sont restés à
Washington après moi, et les plénipotentiaires des Etats-Unis,
ne l'ont pas décidé ainsi. Ils ont décidé que tout ce que les
protocoles contiendraient serait les informations qui se trou-
vent dans les documents présentement soumis à la Chambre.
S'il y a en cela un manque d'égard envers le parlement du
Canada, ce manque d'égard affecte également le parlement
impérial. Tout ce qui a été ou sera soumis au parlement
impérial et au sénat des Etats-Unis, comme faisant partie
des protocoles, comme étant le résultat obtenu de la confé-
rence, est précisément la même chose qui est présentement
déposée devant cette Chambre. J'observe que M. Bayard
a, depuis que ces protocoles et le traité ont été soumis au
sDnat des Etats. ns, adressé à ce dernier une correspon-
dance additionnelle; mais rien de plus au sujet de ce qu
s'est pass devant la conférence. Cette correspondance
additionnelle, comme ont pu le voir les honorables messieurs
qui ont lu les journaux de New-York, est le texte de la
lettre que M. Bayard m'a adressée et ma réponse à cette
lettre, et c'est cette correspondance qui a donné naissance à
la conférence.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous voulez parler de
la conférence qui eut lieu à Pâques, l'année dernière ?

Sir CHARLES TUPPER: Je veux parler de la lettre de
M. Bayard, qui suivit ma visite à Washington, l'année
dernière, et ma réponse à cette lettre. La dernière confé-
rence de Washington a été résolue sur la communication de
cette correspondance à lord Salisbury et à M. Phelps, le
ministre américain. Je crois que d'autres documents ont
été soumis au congrès des Etata-Unis. Ils se composent
d'une lettre de M. Bayard .et de la correspondance relative
aux pêcheries. Comme je l'ai dit, d'autres documenta seront
également soumis à cette Chambre; mais rien n'a été soumis
aux Etats.Unis, et rien ne sera soumis au parlement impérial,
à, ce sujet, sans l'être également ici. J'ai regretté de voir

Sir rIoHuàD Oý mwwraT

que l'on fût arrivé à la conclusion de ne produire que ce
qui est contenu dans ces protocoles; mais je crois que les
membres de la commission des pêcheries pourront voir
jusqu'à quel point l'on favoriserait les Intérêts communs
des pays intéressés, et des informations additionnelles sur
les délibérations de la conférence. Je ne puis dire rien de
plus; mais je ne crois pas que l'on soit privé d'aucune infor-
mation. De fait, je puis le dire, plus d informations ont été
données ici que dans les deux autres pays représentés à la
conférence, et voici pourquoi:-quand je supposais que ces
protocoles contiendraient un relevé de toutes les propositions
faites par les deux parties et les réponses à ces propositions,
j'ai déclaré à la Chambre que ces protocoles établiraient
aussi que la conférence s'était occupée de la question com.
merciale, et j'ai pu, par suite, obtenir de mes collègues et
des représentants américains la permission de déposer sur
le bureau de la Chambre des informations qui ne sont pas
contenues dans les protocoles, en soumettant toutes les
propositions et réponses qui se rapportent à la politique
:fiscale du pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demanderai quand
l'honorable ministre se propose-t-il de produire le lettre
:dont il vient de parler ? Naturellement, jai vu la lettre,
imais elle n'a pas encore été soumise officiellement à la
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai dità l'honorable monsieur
que l'on était à préparer cette correspondance pour la pro.
duire, et la lettre en question fera partie de cette correspon-
dance. D'autres pièces seront également déposées sous peu
devant la Chambre, et ces pièces sont entre les mains du
ministre de la marine et des pêcheries.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
voudrait-il nous dire quand ces documents seront produits ?
Est-ce demain ou samedi?

M. FOSTER : Vous voulez parler des documents faisant
partie de la correspondance générale des pêcheries ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce que je veux désigner
particulièrement, ce sont les documents mentionnés par le
ministre des finances, y compris le texte entier de la lettre
du secrétaire l3ayard adressée à ce ministre.

M, FOSTER: Ces documents, je suppose, seront inclus
dans la correspondance générale, que l'on prépare actuelle-
ment, et qui seront produits aussitôt que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est très vague.

M. FOSTER: Aucune autre information plus satisfaisante
ne peut être donnée maintenant. Nous ne pouvons produire
les documents avant d'avoir l'autorisation du gouverneur
général.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela n'est pas néces-
saire dans le cas de la lettre de l'honorable secrétaire Bayard
adressée à l'honorable ministre des finances. Cette lettre, je
crois, n'a pas un caractère officiel.

Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable monsieur le
désire, rien n'empêche de produire cette correspondance
immédiatement, et je la soumettrai avec beaucoup de.plaisir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous le ferez aujour-
d'hui, ou demain, je suppose ?

Sir CHARLES TUPPER : Demain.
M. MITCHELL : Ce que veulent mes .amis question-

neurs, je suppose, c'est de connaître la position prise par le
ministre des finances devant la commission. Ce que j'ai dit,
hier, et ce que mon honorable ami n'a.pas voulu admettre,
c'est que les protocoles sont extrêmementýpauvres en infor-
mations au sujet de la position prise par mou, honorable
ami. Il est vrai que ce protocole signale la disposition du
Canada à offrir aux Etats-Unis l'établissement entre les
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deux pays de relations commerciales étendues à titre de
compensation pour le règlement de la question des pêcheries,
Les plénipotentiaires américains ont refusé de s'occuper de
cette proposition jusqu'à ce que les droits des citoyens
américains, sous le traité de 1818, fussent définis par la
commission. Mon honorable ami, le ministre des finances,
dit qu'il a insisté de jour .en jour avec sa demande. Je n'ai
aucun doute qu'il l'a fait, et personne.dans les deux partis ne
doutera qu'il ait fait tout son possible en faveur du Canada ;
mais ce que nous n'aimons point, c'est d'avoir si peu d'in-
formations sur. ce qu'il a fait.

Je ne sais pas au juste ce qu'ont en vue les honorables
messieurs qui eiègent à.côté de .moi ; mais ce que j'ai en
vue, moi-même, c'est qu'avaut la discussion de la motion de
mon honorable :ami d'Oxford-Sud (M. Cartwright), nous
devrions connaître l'étendue de la proposition faite; nous
devrions savoir si elle comprend seulement les produits
naturels, ou si elle s'étend aussi à quelques-uns de ces pro-
duits manufacturés tant aux Etats-Unis qu'au Canada.
Voilà, je présume, ce que veulent savoir mes honorables
amis.de la gauche. Dans tous les cas, c'est ce que je veux
savoir, moi-même, et cette information est d'une importance
immense pour la Chambre, avant qu'elle soit appelée à
discuter la question. J'espérais, hier, que les protocoles,
s'ils ne disaient rien des ,relations commerciales, contien-
draient peut-être quelque.chose au sujet de l'échange des
produits naturels, ou des articles manufacturés, ou seule-
ment des produits naturels, ou d'une certaine classe de
produits naturels; mais ces protocoles sont conçus dans des
termes généraux, qui comprennent tout.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez, écoutez.
M. MITCHELL : Mon honorable ami sait que la ques-

tion qui agite le plus le pays est celle de relations plus
étendues avec les Etats-Unis. Il y a une classe d'hommes,
les manufacturiers du pays, qui voudraient, par leurs
coalitions, ou syndicats, faire payer ce qu'il leur platt aux
consommateurs. Il y on a d'autres, et j'en suis un, qui
voudraient ouvrir les marchés de ce pays aux produits
étrangers, et obtenir à l'étranger la même liberté pour nos
produits.

L'honorable ministre pourrait, peut-être, calmer nos
esprits en nous faisant .connaître la position qu'il a prise,
en nous faisant connaître l'étendue de ses demandes, s'il
était prêt à ouvrir les marchés du Canada aux produits des
Etats-Unis, en échange d'avantages réciproques accordés
aux manufacturiers du Canada sur les marchés des Etats-
Unis. Il pourrait peut-être calmer cet esprit inquisiteur
qui se manifeste au sein de la gauche, s'il nous disait ce
qu'il a fait. Je ne sais pas, bien entendu, si les règles de la
diplomatie le lui permettraient; mais s'il le pouvait, il nous

rocurerait une.grande satisfaction en nous faisant connaître
Iétende de see.propositions concernant le règlement de la

présente qule8tion. .
.M.:EDGA:R : .Si le ministre des finances ne peut nous

faire connaître sa -proposition dans ses détails, peut.être
pourrait-il nous dire quand cette proposition a été faite.

Sir CIARBS TUPPER : Le 3 décembre. Je crois que
la réponse dit le 3 du courant.

M. E DQAE : L'une des dates est le 30 ultimo, et l'autre
le 3 du courant. Je vois par les protocoles qu'il y a eu dei
assemblées le 30 novembre et le 30 janvier, ainsi que le Z'
décembre et -le .3février, de sorte que cela ne nous aidg
aucunement, et .l'honorable monsieur pourrait, sans doute
nous dire laÀlateprécise.

Sir CHARLES TUPPER : Le 30 dont il est parlé, est l1
30 novembre, et le 3 est le 3 de décembre.

M. MILLS (Bothwell): On peut voir que le parlemen
du Canada est absolument sur ce point dans la même posi
tion que le sénat des Etats-Unis. On S'est tout de mêm

écarté de l'ancienne pratique suivie dans la négociation des
traités; mais c'est conforme aux dispositions actuelles de
l'Angleterre à l'égard des autres parties de l'empire, com-
me à l'égard du Canada lui-même. Cette pratique fut
suivie à l'égard des Etats libres de l'Afrique méridionale;
or, dans ce cas, le parlement reçut les informations les plus

complètes, et rien ne fut fait sans la sanction du parlement.
Il est également nécessaire, dans le présent cas, que le par-
lement soit en possession des informations les plus complè.
tes, afin de se mettre en état de se prononcer. Avant de
demander la sanction du parlement, avant de demander au
parlement de délibérer sur les questions pendantes entre les
deux pays, l'honorable ministre se souviendra qu'il n'était
pas seulement le représentant de la Grande-Bretagne, mais
qu'il était aussi le représentant du Canada. Il doit donc
comprendre qu'il est dans son propre intérêt, comme dans
l'intérêt du parlement, de faire connaître ce qu'il a fait pour
le Canada, avant que le parlement soit appelé à ratifier ce
traité. L'honorable monsieur avait à Washington une position
officielle,et il a dans cette capitale défendu les intérêts du pays
pendant plus de trois mois. Il est clair que l'honorable mon-
sieur, d'après la correspondance déposée sur le bureau de la
Chambre, s'est écarté de la position prise par le gouverne-
ment, il y a plus d'un an, dans les conclusions auxquelles il
est arrivé. Pourquoi ces concessions, nous aimerions à le
savoir. S'il a fait des concessions que ne nécessitaient pas
les circonstances, nous aimerions à savoir si c'est dû à la
position prise par le gouvernement; nous aimerions à
savoir si ces concessions ont été faites sans compensation
équivalente.

Or, nous ne saurons tout cela que si nous sommes mis
en possession des communications qu'il a eues avec les repré-
sentants des Etats-Unis. Je ne doute pas que le Sénat des
BE:ats-Unis recevra communication do toutes les délibéra-
tions de la conférence. S'il n'en est pas ainsi, ce corps
sera placeé dans une position différente de celle qu'il a occu
pée depuis cent ans. La constitution le charge de la res-
ponsabilité de ratifier les traités. De notre côté, nous pos-
sédons, vis-à-vis de l'opinion publique, vis-à-vis du peuple
que nous représentons, une responsabilité aussi étendue que
celle du Sénat des Etats-Unis, bien que d'une manière diffé-
rente, le droit d'avoir devant nous, avant d'être .appelés à
discuter ce qui a été fait à Washington, les délibérations de
la conférence. J'espère que l'honorable ministre des finan-
ces et ses collègues verront à ce que nous puissions exami-
ner avec soin ce qui a été fait à cette conférence, avant que
nous soyons appelés à dire notre dernier mot sur le traité
qui vient d'être négocié.

M. MITCHELL : L'honorable ministre n'a pas répondu à
la demande qu'on lui a faite de donner un faible aperçu des
arguments dont il s'est servi en faveur du Canada. Je ne
voudrais pas cependant insister, s'il croit que sa réponse
pourrait être contraire aux usages diplomatiques.

Sir CH à RLES TU PPER : Je crois devoir demander à
jnon honorable ami d'attendre jusqu'à ce que j'aie entendu
la motion qui doit être faite par la gauche, et il aura alors,
probablement, l'occasion d'apprendre quelles sont mes vues
sur toute la question.

ACHAT DES LIGNES TÉLÊGRA.PHIQUES PAR LE
GOUVERNEMENT.

M. DENISON : Je propose : -

Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de senquérir s'il serait à
propos, pour le gouvernement, d'acquérir toutes les lignes de télégraphe
électrique an Canada ; avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir per-

3 sonnea, papiers et documents, et d'entendre les compagnies de t6légre-
pe et de chemins de fer et les propriétaires qui désireraient comparai-
tre en personne ou par l'entremie de conseils ou d'agents, et aussi de

t faire rapport à la Chambre.
En faisant cette motion, je demande à la Chambre quel-

e ques minutes.d'attention pour rexpliquer. Cette question,

1888. 101



DÉBATS DES COMMUNES.
par son importance, s'est d'abord imposée à moi depuis un,
an, au cours de l'agitation faite en faveur d'une union com.
mercialo, agitation commencée par quelques étrangers et
peut-être aussi par quelques Canadiens. Mais cette agitation
a été surtout dirigée par une personne, qui habite un pays
voisin, et qui est en même temps à la tête d'un monopole
considérable-je veux parler do la Compagnie du télégra-
phe Great North- Western. Cette personne, vivant dans
un pays étranger, a pu, au moyen de télégrammes et de
dépêches de la presse associée expédiés gratis, faire circuler
dans tout le Canada et à l'étranger l'idée que le peuple
canadien désirait vivement l'union commerciale. La suite
a prouvé, M. l'Orateur, que ces télégrammes et rapports,
qui ont circulé à profusion par tout le pays, étaient con
traires à la vérité. Ce fait a été démontré dans une ou deux
circonstances.

On a voulu sonder l'opinion publique sur la question de
l'union commerciale, et les partisans de cette mesure ont été
défaits dans l'urne électorale. L'anomalie de notre système
télégraphique me frappe d'autant plus, qu'en Europe, c'est
le gouvernement qui contrôle partout les lignes télégraphi.
ques. En 1868, le système télégraphique passa sous le con-
trôle des gouvernements en Belgique, en Suisse, en Russie,
en Danemark, en France, en Autriche, et aussi à Victoria,
dans la Nouvelle-Galles du Sud. Un télégramme étant un
moyen de correspondance, le gouvernement, puisqu'il se
charge de la transmision de toute correspondance par lettres,
devrait aussi assumer la charge de transmettre la corres.
pondance télégraphique. Je démontrerai l'importance de
cette question en lisant quelques extraits d'un article qui a
paru récemment dans une revue américaine au sujet du
système télégraphique:

Son contrôle sur la presse est par conséquent absolu. Il a le droit de
vie et de mort, car les nouvelles télégraphiques sont la vie d'un journal
quotidien. Une telle puissance ne peut exister sans exercer une perni-
cieuse influence sur les affaires publiques, et tout homme public qui
observe, a pu constater depuis longtemps l'influence démoralisante de
cet agent puissant et subtile."

La revue ajoute :
L'homme qui dirige la presse associée, est le matre de la situation.

En effet, s'il sait manoeuvrer, il a entre ses mains un instrument avee
lequel il peut façonner l'opinion de millions d'hommes, et il peut défier
toute concurrence, grâce à la constance, à l'universalité et la rapidité de
son action."

L'article dit encore;

peut sauver huit ou dix jours par la transmission d'un télé-
gramme à la place d'une lettre.

La possession des télégraphes par le gouvernement a en
certainement pour effet d'accroître les affaires dans l'ancien
monde, tandis que les dépenses ne se sont pas accrues dans
la même proportion. Les statistiques du nord de l'Allemagne,
de la Belgique et de la Hollande, que j'ai sous les yeux,
m'en donne la preuve. Dans le nord de l'Allemagne l'augmen-
tation des messages a été de 259 pour 100, tandis que
l'augmentation des dépenses a été de 83 pour 100. En
Belgique l'augmentation des messages a été de 252 pour
100, et l'augmentation des dépenses de 61 pour 100. - En
Hollande l'augmentation des messages a été de l32 pour
100, et l'augmentation des dépenses, de 62 pour 100, Dans
le Danemark, l'augmentation des messages a été de 149
pour 100, et l'augmentation des dépenses de 38 pour 100.
Il y a une autre raison pour laquelle il est désirable que le
gouvernement prenne sous sa charge les lignes télégraphi-
ques. Nous avons maintenant deux compagnies de télé-
graphe, outre quelques lignes appartenant déjà au gouver-
nement, et si une personne envoie par la ligne télégraphiqne
du chemin de fer du Pacifique un télégramme à une station
située sur la ligne Grand Nord Ouest, elle est obligée de
payer le double du prix, quelque courte que puisse être la
distance. Le changement proposé remédierait au système
actuel. Avant de terminer, je ferai voir à la Chambre les
augmentations en Angleterre durant les dernières années.
Le gouvernement a pris possession des télégraphes en 1870,
et le nombre de messages, durant cette dernière année, se
monta à six millions. La moyenne du tarif des anciennes
compagnies était de deux chelins pour un nombre de mots
moindre qu'à présent. En 1886, le nombre des messages
atteignait vingt millions. Le gouvernement avait réduit le
taux, en 1885, d'un chelin à six deniers. En L 87, la
dernière année comprise dans mes statistiques, le nombre
des messages télégraphiques en Angleterre s'est élevé à
50,243,639. J'avais espéré pouvoir déposer devant cette
Chambre des chiffres indiquant le résultat financier obtenu

ar le gouvernement anglais en faisant l'acquisition des
lignes télégraphiques; mais il est difficile d'obtenir ces
chiffres, vu que les opérations se divisent en deux chapitres,
dont l'un est pour le service du commerce local, l'autre
pour la correspondance avec l'étranger. Cependant, je crois
que le département du télégraphe, en Angleterre, espère
réaliser' bienlôt un eu1rlus suffisannt pour p.ayer un divideonde

Parce que, dans un temps oi l'opinion publique est toute puissante, il - 5**a*b j -*o i q m r é
peut donner, retenir ou colorer l'information qui imprime à l'opinion la sur le capital, i je puis croire celui qui m'a procuré on
direction qu'il désire......et la réputation des hommes publics les plus Angleterre ces informations.
capables, les plus purs, peut être irrémédiablement ternie dans toute
ville, tout village du continent, au moyen d'une dépêche de minuit. Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur qui a

Cela fait voir, M. l'Orateur, combien il importe qu'un tel fait la présente motion a bien fait d'attirer l'attention de la
pouvoir re se trouve pas dans les mains d'une compagnie-je Chambre et du pays sur un tel sujet. Je n'ai aucun doute que

purrais presque dire, d'un seul individu. Naturellement, les membres de cette Chambre auront de l'obligation à l'ho.
a question est de savoir si le gouvernement y trouverait norable monsieur pour ses recherches intéressantes. L'hono-

son compte en faisant l'acquisition des lignes télégraphiques. rable monsieur a parlé du système postal sous le con-
En Angleterre, le gouvernement, depuis 1870, a posEédé le trôle du gouvernement. Il assimile jusqu'à un certain
contrôle des télégraphes, et jusqu'en 1885, ce contrôle a point le système télégraphique au système postal, et dit
été rémunérateur, lorsque le tarif était :d'un chelin par que la poste étant contrôlée par le gouvernement, il serait
dépêche. Le tarif fut réduit subséquemment à six deniers, opportun que les lignes télégraphiques fussent également
et depuis il y a eu un déficit annuel considérable. Mais sous le contrôle de ce dernier. Mon attention a été attirée
l'opinion générale en Angleterre, c'est qu'avec le temps, sur ce sujet plus d'une fois, et c'est une question sur laquelle
même avec ce bas tarif, les profits réalisés seront suffisants il y a beaucoup à dire dans un sens ou dans l'autre. Bien
pour payer l'intérêt sur le capital versé. En Belgique le que le gouvernement ait déjà étudié la question, et qu'elle
nombre de messages envoyés, en 1862, au taux d'un franc puisse encore revenir devant lui, je dois dire que je ne crois
et demi, s'éleva à 105,000. En 1865, le taux fut réduit à un pas que le gouvernement soit maintenant en position de
demi-franc, et l'année suivante 692,536 messages furent ex. donner suite à la proposition de l'honorable monsieur.
pédiés. En 1871, le nombre de messages expédiés s'éleva à Mais il a attiré l'attention du parlement sur le sujet, et cette
1,560,673. Cette augmentation ne provient pas des hommes question sera, sans doute, discutée dans la presse et par la
-d'affaires seulement, mais de toutes les classes de la société. presse, et aussi par les hommes publics qui s'intéresser G à
Naturellement, dans un pays à population dense comme la tous les grands projets, et spécialement à un projet comme
Belgique, où les distances sont si petites, le temps épargné celui dont il s'agit présentement, lequel requerrait du parle.
par les télégrammes ne peut être aussi considérable qu'en ment une somme d'argent considérable, s'il achetait l'une des
Canada, où de l'Ile du Prince-Edouard a Vanouver, l'on lignes télégraphiques actuelles, ou si le gouverneraent

M, DENIsON
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établissait une ligne télégraphique d'une extrémité du pays Dans ce cas-ci, j'ai cru que c'était le meilleur moyen de
à l'autre. Je n'ai aucun doute que l'honorable monsieur, mettre la question devant la Chambre et devant le gouver-
ayant atteint son but, qui était d'attirer l'attention du nement pour en arriver à une solution favorable, et j'espère
parlement sur le sujet, sera maintenant satisfait et qu'il que l'on fera droit aux requêtes qui ont été envoyées. J'es-
retirera sa motion, père que lorsque le gouvernement aura vu les papiers qui

L% motion est retirée. sont dans le département depuis .ongtemps, je pourrai
compter avoir justice. Quant à moi personnellement, la

BUREAU DE POSTE DE LA.ND VILLA, COMTP, DE chose est parfaitement indifférente, mais je sais que les
contribuables de la localité indistinctement des parties poli-

MONTMAGNY. tiques ont demandé ce changement, et qu'ils ont nommé
M. CHOQUETTE demande- dans leurs requêtes une personne parfaitement qualifiée

pour remplir cette charge. Je suis convaincu que le bureau
qopie de tous papiers, documents, requête, etc., concernant la de poste, s'il est transporté à cet endroit, donnera un revenu

résignation du maître de poste de Land Villa, dans le comté de Mont- considérable et rencontrera les besoins de la localité.
magny, la nomination d'un autre maltre de poste et la changement de
l'endroit du dit bureau. Sir HECTOR LANGEVIN : Mon honorable ami, le

i. l'Orateur, je désire attirer tout spécialement l'at- maître général des postes n'étant pas aussi familier avec le

tention du gouvernement sur la motion que je fais dans ce français qu'avec l'anglais, ne peut pas répondre à l'hono-

moment, parce que malgré que j'aie fait beaucoup de re- rable député dans la langue frarçaise. En conséquence, je
présentations personnelles au département des postes, et vais lui répondre pour mon collègue en disant qu'il est pos

des requêtes aient été envoyées par les contribuables, sible que le local qui a été choisi ne soit pas exactementque no es a ri enconedr Vos oruoi celui qui serait convenable, mais le maître général deson ne les a pas prises en considération. Voilà pourquoi n se e le sait pas. S'il y a eu des représentations
j'amène cette question devant cette Chambre. dte népa t pas is ynaineu de r enions

Le bureau de poste en question a été joliment ballotté par aites au épartement, je suis convaincu que mon collègue y
les tempêtes politiques et autres et il a déjà eu occasion donnera toute son attention, et qu'il fera dans ce cas ce
changer de place deux ou trois fois. Ce que les intéressés quil fait toujours, rendre justice aux localités qui sont
demandent par les requêtes qui ont été envoyées, et ce que L'honorable député dit que ce bureau de poste a été bal-je désirerais moi-même, c'est que le bureau de poste fut lotté par les vents et les courants politiques. C'est peut.
remis à l'endroit où il était auparavant. Autrefois, ce bu. être un de ces courants politiques qui fait marcher le mou-reau était dans la paroisse de St-François, dans le même lin dont il vient de parler. s tous les cas, que ce soit
comté, et lorsque mon prédécesseur dans cette Chambre eut cela on non il peut être certain que le maître guenral desétabli sa résidence dans la paroisse de St-Pierre, dans le postes, maintenant que son attention a te attirée sur cettecomté de Montmagny, il y a fait transporter le bureau de question t s'occupera des reprsentations qui ont tée faites
poste de St.François, je pourrais dire pour son intérêt per- que a'e e.postei au département.
sonnel.

Depuis qu'il en est parti, ce bureau de poste a été trans. M. CROQUETTE: M. l'Orateur, je dois dire que je n'ai
porté à quelques arpents de distance chez une autre per- pas voulu insinuer que le mattre de poste actuel ne fait pas
sonne. L'ancien maître de poste avait résigné, et c'est son devoir et que le local même n'est pas bon. Je veux
alors qu'une personne qui avait pris un petit magasin à cet seulement dire que l'endroit n'est pas un endroit conve.
endroit a demandé le bureau de poste ; contrairement à ce nable, parce qu'il ne rencontre pas les vues des contribua-
qui était demandé par un grand nombre de contribuables de bles de la localité. Et l'honorable maître général des postes
la paroisse, sa demande a été accordée et le bureau de poste pourra le voir en lisant la requête que les deux partis politi.
a été transporté quelques arpents plus loin au lieu d'être ques indistinctement ont signée demandant le changement
ramené où il était autrefois, qui est un endroit où il y a du bureau de poste, et indiquant comme bien qualifiée pour
des moulins, des magasins et qui est un centre d'affaires. remplir la charge de maître de poste la personne dénommée

La meilleure preuve que je puisse en donner, c'est que le dans la requête. Je ne suis pas intéressé dans l'endroit en
bureau de poste autrefois payait ses dépenses tandis que à question et je ne veux rien insinuer contre le maitre de
l'endroit où il est actuellement, d'après le rapport même du poste actuel. Je crois qu'il a fait son devoir et que s'il n'a
maître-général des postes, le gouvernement perd une somme pas fait plus d'argent c'est parce que le bureau de poste ne
de $23.54 par année. Les revenus du bureau de poste ont donne pas plus.
été l'an dernier de $38.46, tandis que les dépenses ont été Motion accordée.
de 662.00.

Je suis convaincu, M. l'Orateur, que si ce bureau de COMITÉ SPÉCIAL D'ENQUÊTES SUR LES COALI-
poste était remis à l'endroit où il était autrefois, les revenus LIONS COMMERCIALES.
seraient au moins de 6100.00 par année, et au lieu d'avoir
un déficit et un bureau de poste parfaitement inutile, quine M. BOYLE: Je propose-
rencontre nullement les besoins du public à cet endroit de Que les pouvoirs conférés au comité spécial chargé de faire une en-
la paroissc, le gouvernement aurait un surplus, et le bureau quête et un rapport sur la naturel l'étendue et les effets de certaines
de oste serait de quelqu'utilitê. coalitions, soient étendus de manière-à y comprendre les prétendues coa-

Dans les requêtes qui ont été envoyées au département on litions de compagnies d'assurance contre le feu faisant afAres en Canada.

a suggéré le nom d'une personne comme maître de poste à Je dirai que l'objet de cette motion est de permettre ag
l'endroit en question. C est un homme qui tient un moulin, comité nommé par la Chambre, d'étendre son enquête à
et si on accordait la demande contenue dans ces requêtes, il cette importante question. La plupart des membres de cette
est certain que les revenus du bureau de poste seraient plus Chambre connaissent les règlements très rigoureux et très.
considérables et qu'il serait de quelqu'utilité. A l'en roit arbitraires adoptés par les compagnies d'assurance faisant
où il est aujourd'hui, il vaudrait mieux le fermer pour deux affaires en Canada. Si les pouvoirs conférés au comté par
raisons: d'abord parce qu'il est inutile, et en second lieu,, cette Chambre ne suffisent point pour inclure ces compa-
parce que le gouvernement perd tous les ans près de $24.00. gnies dans leur enquête, je crois que la Chambre devrait
Je comprends que ce n'est pas une somme considérable, faire disparaître cette restriction. Le comité, en exami-
mais il y a tant de bureaux de poste dans le pays que cela nant l'étendue de ses pouvoirs, s'est aperçu qu'il ne pouvait
formerait une somme considérable si le gouvernement per- point entreprendre cette enquête ; c'est pourquoi je soumets
dait ce montant pour chacun, cette résolution afin de lui conférer ce pouvoir,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que l'honora-

ble député a droit à nos remerciements pour avoir proposé
une enquête sur cette importante affaire, mais je lui ferai
observer qu'en égard à l'importance de la question et à la
très grande somme de travail dont ce comité est déjà
chargé, il atteindrait beaucoup mieux le but qu'il se propose
en faisant nommer un comité spécial pour étudier ce sujet
particulier. L'honorable député constatera que l'enquête
déjà confiée au comité durera probablement la plus grande
partie de la présente session, sinon toute la session, et je
suppose que les sujets désignés en premier lieu auront la
priorité. Si cette motion est adoptée, l'enquête ne pourra
guère avoir lieu que très tard, et c'est évidemment une
enquête fort importante. Je lui suggérerai que ce sujet
mérite d'être étudié par un comité nommé spécialement
dans ce but.

M. BOYLE : Je n'ai pas d'objection à ce que vient de
suggérer l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright). La seule raison pour laquelle ma motion
serait peut-être préférable, c'est que les fémoins interrogés
sur d'autres sujets seraient peut-être également en mesure
de rendre témoignage sur cette matière, et que nous pour-
rions atteindre la fin désirée sans frais additionnels. Si la
Chambre dans sa sagesse croit qu'il vaudrait mieux nommer
un comité spécial, je n'ai certes aucune objection à modifier
ma motion.

M. L'ORATEUR : La motion est adoptée.
Sir RICHARD CARTWRIG IT : Sous quelle forme la

motion est-elle adoptée? L'honorable député a-t-il acquiescé
à ma proposition ?

M. L'ORATEUR : Adoptée sous sa forme actuelle.
La motion est adoptée.

COMPTE DU CAPITAL DU CH E9 IN DE FE R INT ER.
COLONIAL.

M. JONES (Halifax) : Je demande-
Un relevé détaillé dis dépenses du chemin de fer Intercolonial portées

an compte du capital pour les années 1879, 1880, 1881, 1882, 1883, 1884,
1885, 1886, 1887.

Mon but en présentant cette motion est d'obtenir du dépar-
tement des chemins de fer, si possible, un état détaillé des dé-
penses de deniers publics qui ont été portées au compte du
capital durant les années mentionnées dans la motion. L'ho-
nora ble ministre des chemins de fer se rappellera sans doute
qu'une motion à peu près semblable a été faite dans une
autre occasion, et que plus d'une fois, durant cette session là,
je lui ai fait remarquer l'opportunité de se conformer à
l'ordre de la Chambre. L'honorable ministre a voulu remet-
tre la chose de jour en jour jusqu'à quelques jours avant la
clôture de la session, alors qu'il a produit ce qu'il aurait
aussi bien fait de laisser là où c'était. Il a simplement pro-
duit un état du montant brut porté au compte du capital
durant les années mentionnées dans la motion. Ce n'est pas
du tout ce que je désirais. Sans jeter plus qu'il n'est néces-
saire le blâme sur l'honorable ministre ou son département,
je dois dire qu'il règne dans le pays une impression qu'un
montant considérable qui aurait dû être imputé aux dépen-

*ses annuelles ordinaires du chemin de fer Intercolonial a
été porté au compte du capi.al. Et je sais que cette opinion
est partagée par un grand nombre de personnes appartenant
aux deux partis politiques de ce pays. J'ai con çers avec
les chauds partisans de l'administration actuelle, et ils m'ont
dit au sujet de l'administration de ce département des choses
qui, si elles sont vraies, indiquent que plusieurs fois le gou-
vernement n'a pas voulu faire réparer le matériel roulant
lorsqu'il aurait fallu mettre les dépenses au nombre des
frais ordinaires d'exploitation, mais qu'il a détruit ce maté-
riel ou en a disposé et l'a remplacé par du matériel neuf
dont il a pu porter le coût au compte du capital.

M. BOLE

Je donnerai privément à l'honorable ministre des chemins
de for des détails, que je ne veux pas rendre publics, parce
qu'ils viennent d'une source à laquelle j'attache une très
grande importance et sur laquelle je repose une très grande
confiance ; d'un homme qui appuie chaudement le gouver.
nement dont l'honorable ministre fait partie. Dans ces
circonstances il serait désirable, je crois, que l'honorable
ministre se conformât très prochainement à l'ordre de la
Chambre en produisant un état détaillé des dépenses faites
sur tous les embranchements du chemin de fer Intercolonial
dJurant les années mentionnées dans l'avis de motion. Ce
relevé ne peut être bien long, et quand même il le serait,
nous avons droit de l'avoir, parce que le- publie éprouvera
un certain soulagement si le gouvernement peut établir
que toutes les sommes qui ont été portées au compte du
capital durant ces années-là l'ont été judicieusement. Cela
devrait nous être fourni avant l'étude et la production des
comptes des chemins de fer. J'espère que l'honorable
ministre des chemins de fer ne retardera pas, comme il l'a
fait l'an dernier, à produire le relevé indiqué dans la motion,
mais qu'il donnera les détails complets et exacts que nous
demandons.

M. POPE: J'ignore quelle était le teneur de la. motion
présentée par l'honorable député l'an dernier. Je remarque
que cette année il demande dans sa motion un relevé
détaillé.

M. JONES (Halifar) : Et l'an dernier aussi.
M. POPE : Je préférerais beaucoup que ce fût là la

mnéthode adoptée. Relativement aux informations que
l'honorable député dit tenir de quelqu'un qui paraît en
sa7oir si long au sujet du chemin, je puis déclarer que pas
une seule lecomotive n'a été vendue pour des ferrailles ni
détruite, et remplacée par une nouvelle dont le coût aurait
été porté au compte du capital.

M. JONES (Halifax): Et pas un wagon ?
M. POPE : Et pas un wagon non plus. Si l'hono-

rable député veut bien consulter les états du trafic de
ce chemin, il verra que ce trafic a plus que doublé depuis
1876. Il verra aussi qu'il a fallu augmenter considérable-
ment le nombre des wagons et du matériel roulant pour
faire face à ce développement du trafic. Le matériel rou-
lant nécessaire pour faire face à cette augmentation de
trafic a été porté au compte du capital. Des sommes consi-
dérables ont été dépensées pour les embranchements, et va
sans dire que ces embranchements ont été portés au compte
du capital ; c'est pour cela que je préfère beaucoup produire
un état détaillé, qui va prouver à l'honorable député et à
ceux qui lui ont fourni ces informations qu'ils font grande-
ment erreur.

La mction est adoptée.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en domité'des subsides.

(En comité.)
Sir CHARLES TUPPER: J'ai promis à l'honorable

député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) que je lui
donnerais à la prochaine séance du comité,, la raison de
l'augmentation deo $600 dans le département des finances à
Winnipeg. J'ai pris des renseignements, et j'ai constaté
que l'augmentation résulte du changement effetué dans le
mode de paiement des fonctionnaires de là-bas. On leur a
alloue une somme additionnelle de $900 en conséquence de
l'augmentation du coût de la vie. Ce montant a été réduit
à $600 par un rajustement des appointements, de sorte que
nous faisons réellement une économie de '300.

Sir RICHARD CARTWRIGHT': Sots quel chef cette
allocation additionnelle figurait-elle'aupaait' ?
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Sir CH &RLES TUPPER : Je suppose qu'elle était payée
à même les sommes à valoir pour dépenses imprévues;
mais je vais m'en enquérir.

Depenses imprévues des départements......,........... $199,250
Sir CHARLES TUPPER: Il y a une angmentation de

$11,544.02, pour faire face à ce qui paraît être les dépenses
réelles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suis parfaitement
d'avis avec l'honorable ministre, qu'il fait beaucoup mieux
de demander 8200,000 plutôt que de dépenser constamment
plus que le crédit voté. Mais j'aimerais à savoir de lui quelle
proportion de ce crédit est réellement payée, en général, à
des commis surnuméraires employés dans les départements.'
A tout instant on nous apprend qu'un tel a été employé et
payé à même les sommes à valoir pour les dépenses impré-
vues, de manière qu'il y a réellement une économie ; mais
les d eInsesu im révues coA <~nti'nent à aug~mentr itut de

qu'il n'ait des ressources personnelles, garder chevaux et
voitures, comme il l'a sans doute constaté lui-même. Nous
sommes forcés de dépenser une partie considérable de nos
revenus pereonnels, quelles qu'en soit la provenance, en sus
de ce que nous retirons du public sous forme de traitement.
Toutefois, si l'honorable député désire connaître les détails
de ces dépenses, je les produirai. Ces détails sont soumis il
l'auditeur, qui est satisfait de leur vérification, sans quoi à
ne les approuverait point. Dans tous les cas, les papiers
sont devant le comité des comptes publics, et si l'honorable
député croit que c'est préférable, il pourra avoir les pièces
justificatives pour chaque vingt-cinq cents qui a pu être
payé pour le louage de voitures à l'usage des personnes qui
sont nommées comme de celles qui ne le sont pas.

M. MACKENZIE: Je veux bien que le premier ministre
obtienne autant que j'ai eu moi-même.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous parlez de la doc-
iA
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p p trne es moyennes. ous devriez prendre la moyenne de
même. Quelle proportion de ce crédit est payée aux commis mon honorable ami. Il y a dans le département de l'agri.
surnuméraires, et quel est le nombre de ces derniers qui, culture une augmentation de 85,000 ; quelle en est la cause?
selon l'opinion de l'honorable ministre, seront employés en M. CARLING: Cette augmentation a rincipalement
aus du chidéparte tqui est, je crois, d'un mille au mois, pour cause les travaux supplémentaires relatifs à la division

des brevets d'invention, dont les dépenses sont plus que
Sir CHARLES TUPP ER: Je vais me procurer ces ren- couvertes par les recettes provenant des brevets d'in-

seignements particuliers et les communiquer à la prochaine vention et des marques de commerce.
séance. La principale augmentation de ce crédit pro. Les recettes excèdent les dépenses de .$13,000. Cette
vient de ce que l'on a ajouté le département du greffier de la dépense additionnelle de $5,000 est pour l'emploi d'employés
couronne en chancellerie à celui du Conseil privé. surnuméraires dans la division des brevets d'invention.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: Dois-je comprendre que Montant nécessaire pour faire face aux dépenses im-
le même montant est retranché des crédits affectés à la légis- prévues du haut commissaire à Londres......2,000
lation ? car je ne vois pas là de diminution correspondante Sir RICHARD CARTWRIGHT: Réellement je crois que

Sir CHARLES TUPPER: Ce changement a été fait la Chambre a besoin de beaucoup d'explications à propos de
depuis la dernière session. cet item. L'honorable ministre des finances doit-il rester

M. McMULLEN: Je constate que l'an dernier le montant ministre des finances ou haut commissaire du Canada; quand
des dépenees du Conseil privé pour louage de voi- prendra-t.il une décision à ce sujet? Je n'ai aucun doute qu'il
tures et frais de voyage, a été assez considérable. Il y a eu peut rendre de grands services dans ces deux fonctions, mais
au nom du premier ministre 81,900 pour frais de voyages. ilmesemblequel'honorablemonsieur ne peut pas convenable-
Je suppose naturellement qu'il faut que ses dépenses soient mentremplir les deux charges à la fois, Je sais, et l'honora-
payées lorsqu'il voyage pour remplir ses fonctions de pre ble monsieur doit s'eu apercevoir aujourd'hui, qu la charge
mier ministre, mais tout de même je crois que la Chambre de ministre des finances du Canada est déjà suffisante pour
devrait .voir des explications touchant ce montant considé. occuper tout le temps, l'attention et les talents de n'importe
rable. Je vois aussi que l'honorable député a dépensé pour quel mortel, et je ne crois pas que malgré ses talents et ses
lui-même 8652 pour louage de voitures, et que des person. capacités l'honorable monsieur puisse remplir à la fois et
nes dont le nom n'est pas donné ont dépensé pour 8696, un d'une manière efficace les devoirs de haut commissaire et
total d'environ $3,500 pour frais de voyages et louage de de ministre des finances.
voitures. Cette question de louage de voitures vient devant Plus que cela, l'honorable monsieur doit se rappeler que
la Chambre depuis plusieurs années, et je crois qu'il est lorsque cette charge de haut commissaire a été créée, l'on
temps que l'on en vienne à une entente sur ce point. Si l'ho- disait que cétait une fonction très importante, et qu'il était
norable premier ministre trouve qu'un traitement de 88,000 absolument nécessaire dans l'intérêt du Canada d'avoir en
par année et $1,000 d'indemnité sessionnelle ne suffisent quelque sorte un ambassadeur permanent auprès de la cour
pas pour lui permettre de payer les voitures louées pour son Saint-James afin de veiller à nos intérêts. S'il an est ainsi,
usage personnel, augmentons son traitement de manière et c'est dans ce but que cette charge a été créée, comment
qu'il puisse le faire. J'aimerais aussi à savoir comment il le premier ministre, je ne parle pas du rinistre des finances,
se fait que l'on demande la forte somme de 8690 pour louage peut-il consciencieusement laisser cette fonction pratique.
de voicures à l'usage de personnes dont les noms ne sont ment vacante pendant tout le temps que le ministre des
pas mentionnés, sans donner des explications à la Chambre. finances remplit.ses devoirs ici. Je crois que nous devons
Ces dépenses augmentent chaque année, et je crois que l'on insister pour avoir une décision du ministre des finances Il

devrit onne de exlicaion à c suet.est très utile ici,et je dois dire que bien que je diffère de poli.
devrait donner des explications à ce sujet.je le considère comme le meilleur

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas être en ministre des finances que nous ayons ou d un grand
mesure de donner maintenant des explications complètes nombre d'années de l'autre Côté de !a Chambre. Il défend
sur le montant dépensEé pour le louage des voitures que une mauvaise cause, mais il est très perspicace dans les
j'emploie. Je suppose gue c'est parce que je vieillis e moyens à prendre pour arriver à on but, peutre même
pus marcher autant qu autrefois. Je suis parfaitement dele ien public quelquefois. Quoiqu'il
l'avis de l'honorable député lorsqu'il dit que l'on pourrait n soit, et malgré ses grands talents, il ne peut pas être à
éviter toutes ces dépenses pour lonage de voitures n deux places à la fois; et comme il est absolument nécessaire
mentant le traitement du ministre. Je partage son opinionque nous ayons u ministre des finances, et absolument
jusque là. Je crois que mon honorable ami qui m'a r nécessaire aussi, comme nous l'avons déclaré parle statut,
à la direction des afaires lui dira que le premier ministre, que nous ayons un haut commissaire, lhonorable premier
avec les obligations qui lui incombent, ne peut, à moins ministre et l'honorable monsieur sont tenu d'expliquer à la
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Chambre pourquoi ils ont laissé cette fonction vacante
depuis si longtemps.

Sir CHARLES TUPPER : Je remercie sincèrement l'ho-
norable monsieur des compliments flatteurs qu'il m'a faits
devant cette Chambre, et que je ne crois pas mériter. Je
pense que je n'aurai pas de difficultés à convaincre la
Chambre que nous avons agi dans le plus grand intérêt du
pays et que nous avons épargné pendant les derniers douze
mois, une somme de 8 10,000, en me confiant en même temps
la charge de ministre des finances et de haut commissaire à
Londres. Je crois pouvoir démontrer à la Chambre sans
beaucoup de difficultés que depuis la dernière session je n'ai
pas au à rendre de plus grands services que ceux que j'ai
rendus en rapport avec cette fonction. Je puis dire que
jamais, je crois, la charge de haut commissaire, ou les rela.
tions avec le gouvernement de Sa Majesté, n'ont en autant
d'importance sous tous les rapports pour le Canada qu'elles
n'en ont eue durant la dernière vacance du parlement, alors
que je remplissais de l'autre côté de l'Atlantique les devoirs
de cette charge, aussi bien que ceux de ministre du départe-
ment des finances. Je puis dire à l'honorable monsieur
qu'illne désire pas plus que moi que je sois relevé de ce double
devoir qui m'a été imposé depuis quelque temps. Je sens
certainement mon incapacité à remplir plus longtemps des
devoirs aussi onéreux quo ceux qui n'ont été confiés, mais1
que j'ai essayé de remplir au meilleur de ma connaissance
et de ma capacité, dans les intérêts du pays.

Il est de fait que, bien que les devoirs de haut commis.
saire n'aient pas été remplis avec autant de satisfaction et
d'avantage qu'ils l'auraient été, s'il y avait en un officier
permanent à Londres, cependant je crois que, par mes liai-
sons intimes avec les hommes publics des deux grands
partis de l'Angleterre, j'ai été en position de rendre, en ma
qualité de haut commissaire, des services très importants
pour le pays, quoique je lusse en même temps ministre des
finances. Je crois que mon très honorable ami le premier
ministre peut faire des arrangements qui lui permettront de
me relever bientôt du double devoir qu'il m'a confié, mais
que j'ai tâché de remplir au meilleur de mes capacités, du
moment qu'on me l'a imposé.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur a parlé de
lui.mème en des termes très flatteurs, relativement aux fonc-
tions qu'il a remplies comme haut commissaire,depuis qu'il a
pratiquement abandonné cette charge pour venir de ce côté-
ci de l'Atlantique. Ce que l'honorable monsieur vient de
dire peut être vrai; mais, à tout événement, il aurait peut-
être été moins embarrassant pour lui et plus satisfaisant
pour la Chambre s'il avait chargé le premier ministre de
lui faire les beaux compliments qu'il s'est adressés durant
les cinq dernières minutes. Nous nous rappelons très bien
les observations qui ont été faites à la Chambre lorsqu'il a
été question de créer cette charge de haut commissaire.
L'honorable monsieur a dit, dans le temps, qu'il était abso-
lument nécessaire d'avoir un ministre résidant à Londres,
qu'il était impossible qu'aucune personne résidant de ce
côté-ci de l'Atlantique puisse remplir les devoirs de haut
commissaire, et que cela dispenserait en même temps le
gouvernement de la nécessité d'envoyer chaque année un
de ses membres de l'autre côté de l'Atlantique pour attirer
l'attention du gouvernement anglais sur des matières impor-
tantes au sujet desquelles ce haut commissaire à Londres
lui donnerait toutes les informations nécessaires. L'hono-
rable monsieur, dans le temps, agissant comme ministre de
la couronne à la tête de l'administration, définissait la poli-
tique du pays. Il présenta un bill à la Chambre, par lequel
il pourvoyait à la nomination d'un haut commissaire, défi-
nissait ses pouvoirs et fixait son traitement. Après que quel-
qu'un eût rempli ces devoirs pendant quelque temps, le mi-
nistre des finances actuel fut nommé à cette position.

L'honorable monsieur peut avoir parfaitement rempli ces
fonctions. A tout événement nous savons quelles ont été les

Sir RIOCAHÂ CAaTWrIGT

dépenses de cette charge, bien que l'on ne nous ait pas donné
de preuve bien forte, ce qui aurait été bien plus satisfaisant,
des services éminents ou importants que l'honorable mon-
sieur a rendus. Il est vrai que l'honorable monsieur a agi
dernièrement comme l'un des représentants ou commis-
saires do Sa Majesté à Washington, pour négocier le traité
qui est maintenant sous considération; mais en agissant ainsi
il n'a pas rempli ses fonctions da haut commissaire en Angle.
terre. il peut y avoir divergence d'opinion Fur les avantages
que le pays a obtenus dans la négociatio a de ce traité,
mais il est très clair que, ou bien le premier ministre avait
tort dans les opinions qu'il a émises lorsqu'il a présenté ce
bill, ou bien I'honorable monsieur ne devrait pas être ici
maintenant. Si le premier ministre a trouvé qu'il était
nécessaire pour l'existence de son gouvernement que le
ministre des finances lui prêtât son appui, dans ce. as il
n'aurait pas dû insister auprès de lui pour le faire continuer
a remplir la charge de haut commissaire à Londres. L'hono-
rable monsieur est tenu comme n'importe quelle personne
dans le pays d'obéir à la loi. De fait, il devrait donner un
e&emple au pays et insister auprès de son collègue pour se
faire décharger des devoirs que la loi lui impose ; mais con-
trairement à la loi, contrairement aux dispositions du statut
et contrairement à sa propre déclaration, il donne un mau-
vais exemple au pays au lieu d'en donner un bon ; mais
l'honorable monsieur qui a entrepris de répondre aux inter-
pellations de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) s'est assis sans donner de réponse.

On lui a demandé s'il se proposait de continuer à remplir
le charge de haut commissaire, ou de rester ministre des
finances, et l'honorable monsieur a répondu à la Chambre
que ses devoirs étaient très onéreux, qu'il ne se sentait pas
les capacités nécessaires pour remplir les deux fonctions,
et que bientôt il devra en .bandonner une ; mais est-ce la
charge de haut commissaire, ou celle de ministre des
finances, il ne nous l'a pas dit. Je crois que l'honorable
monsieur, après avoir fait cette confidence au comité, qu'il
abandonnerait ses fonctions, aurait dû aller un peu plus
loin et dire laquelle il abandonnait. Je crois que l'honorable
monsieur n a pas le droit de remplir ces deux fonctions ; il
est obligé par la loi, qui le nomme haut commissaire, de
résider à Londres. Il ne réside pas à Londres. Comme
haut commissaire, il a droit à un traitement spécial qui, s'il
le retire, le déqualifie non seulement comme ministre des
finances, mais comme député de cette Chambre. Maintenant,
quant à savoir si l'honorable monsieur a retiré le traitement
du haut commissaire ou le traitement du ministre des finan-
ces, je ne le sais pas et je ne crois pas qu'il le sache. Sans
doute qu'il va dire qu'il a retiré le traitement de la charge
qui lui présente le moins d'inconvénients ; mais l'honorable
iionsieur, lorsqu'il était à Washington, devait savoir en
quelle qualité il agissait, si c'était en sa qualité de haut
commissaire ou bien plutôt comme ministre de la Couronne.
Il n'était pas ici pour remplir ses devoirs de ministre, et
nous voyons qu'il n'est pas prêt à soumettre à la Chambre
son discours sur le budget. Pourquoi cela ? Parce qu'il n'a
pas été ici pour remplir ses devoirs de ministre des finances,
et c'est la raison pour laquelle il n'est pas prêt à rencontrer
le parlement en la manière ordinaire. Je dis que l'état
actuel des choses est très répréhensible, que la Chambre
ne devrait pas le tolérer, et que le premier ministre ne
devrait pas le permettre. Mais, néanmoins nous croyons
et nous sommes informés que le premier ministre, il y a un
peu plus d'un an, a dit à son collègue qu'à moins qu'il
revienne dans ce pays, tout serait perdu. Il est revenu. et
sans abandonner la position de haut commissaire, il a
entrepris une cabale active dans la Nouvelle-Ecosse, cabale
qui, autant que je puis savoir, n'a pas beauzoup contribué à
lui faire remplir ses devoirs comme haut commissaire. Par
son activité extraordinaire et sa grande énergie, et non
moins par ses promesses extraordinaires, il est parvenu à
remporter une majorité dans sa province, et l'honorable
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monsieur, pour satisfaire à des exigences politiques, est
encore ici.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. MILLS (Bothwell): Oui, d'honorables messieurs

peuvent dire " écoutez, écoutez," mais l'honorable monsieur
n'est pas à Londres, il n'est pas où le premier ministre a dit
que la seulement il pouvait remplir ses devoirs, qu'il y
resterait constamment, qu'il serait en contact journalier, si
c'était nécessaire, avec le secrétaire des colonies ainsi que
d'autres personnes qui pourraient être concernées dans le
commerce et d'autres intérêts de ce pays. M. l'Orateur, est-
ce que l'honorable monsieur ne sait pas qu'il lui est impos-
sible de remplir en même temps les devoirs de haut commis-
saire ? Je dis que nous avons droit de savoir du gouverne-
ment s'il a changé d'opinion sur l'importance d'avoir un
haut commissaire résidant à Londres, car il est parfaitement
inutile d'en avoir un à moins qu'il ne réside où la loi le lui
ordonne. Si l'honorable monsieur a rempli les devoirs dont
il vient de parler, d'une manière aussi efficace, il l'a fait
pendant qu'il résidait ici, agissant comme ministre de la
couronne; et s'il en est ainsi, pourquoi continue-t-il à remplir
cette dernière fonction pendant qu'il est haut commissaire.
De son propre aveu et par ses propres observations devant
le comité sur les travaux utiles et importants qu'il a accom-
plis dans l'intérêt du pays, durant les douze derniers mois, il
a démontié d'une manière péremptoire que le premier
ministre avait eu tort de proposer à la Chambre qu'un haut
commissaire fût nommé pour résider à Londres.

Un honorable DÉPUTL : Non.
M. MILLS : Pourquoi ; est-ce que le premier ministre ne

sait pas que son collègue a résidé dans ce pays durant les
quinze derniers mois ? ou bien, l'honorable monsieur a-t-il
dormi tout le temps, comme Rip Van Winkle.

M. POPE: Je n'ai pas dit " non."
M. MILLS: Alors, quelque honorable monsieur de la droite

a dit " non." Comme Castlereagh, il a parlé et ne sait pas
exactement ce qu'il a dit. Maintenant, M. l'Orateur, je crois
que le comité a droit de savoir quelles sont les vues du gou.
vernement sur cette question. A t-il l'intention de continuer
la charge de haut commissaire qui devait résider à Londres,
et qu'il veut faire résider en Canada? Se propose-t-il de faire
passer les intérêts publics avant ceux du parti; se propose-
t-il de faire revenir l'honorable monsieur de Londres chaque
Iis que ce sera nécessaire pour sauver le gouvernement
d'une défaite, pendant que personne ne sera capable de le
remplacer, comme il vient de le dire, si je l'ai bien compris.

Le premier ministre se vante d'avoir une grande majorité
dans cette Chambre, il se vante que la majorité du pays
l'appuie. Il peut en être ainsi; mais, si c'est le cas, ce n'est
pas un compliment flatteur pour la majorité des députés de
cette Chambre d'entendre le ministre des finances dire qu'il
est la seule personne capable de remplir la charge de haut
commissaire à Londres. L'honorable monsieur serait,
d'après lui, la personne la mieux qualifiée dans ce pays,
comme haut commissaire, que n'importe quelle autre que
le premier ministre pourrait trouver parmi ses partisans.
Bien qu'il y ait des inconvénients, et bien qu'il soit contraire
à la politique que le premier ministre a exposée devant le
pays, que le haut commissaire devrait résider à Londres,
cependant l'honorable monsieur nous dit qu'il a rendu
au gouvernement un service des plus importants, comme
haut commissaire, pendant qu'il était de ce côté-ci de
l'Atlantique, et qu'il serait bien aise que le premier
ministre pût trouver quelqu'un pour le relever de ses
devoirs. Mais le premier ministre a regardé sur la nombreuse
phalange de ses partisans, et parmi eux tous, il n'a pas été
capable de trouver un homme possédant les qualifications
nécessaires pour exercer cette fonction à 3,000 milles d'ici,
après nous avoir déjà dit que n'importe qui pourrait la
remplir d'une manière utile et efficacQ.

M. ARMSTRONG: Je concours entièrement dans les
éloges que l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) vient de décerner à l'habileté de l'honorable
ministre des finances. J'admets aussi avec lui que les
fonctions de haut commissaire n'ont jamais été plus effioa-
cement remplies que l'an dernierz Mais nous ne devons pas
oublier que pendant cette même année l'honorable ministre
a rempli d'autres fonctions que celles dont on a parlé. Si je
me rappelle bien il y a environ quinze mois qu'il a renoncé
à ses fonctions de haut commissaire, et dans cet intervalle il
a eu à subir deux luttes electoaales très fatiguantes, et il a
dû passer trois mois à Washington comme plénipotentiaire
anglais.

Maintenant, M. l'Orateur, si un même homme peut remplir
la charge de ministre des finances et s'acquitter de ses
devoirs comme haut commissaire, la question qui se pré.
sente naturellement, est de savoir s'il ne serait pas possible
et profitable d'abolir complètement ce poste de haut com-
missaire. Puisqu'en peut s'acquitter ai efficacement de
ces fonctions, tout en restant de ce côté-oi de l'Atlanti-
que et en accomplissant tant d'autres choses, on se posera
la question et il faudra y répondre: Pourquoi ne pas abolir
la charge de haut commissaire et épargner au pays l'énorme
dépense qu'elle entraîne? Il se peut qu'il ne soit pas facile de
trouver un homme de l'habileté de l'honorable ministre des
finances, mais nous pourrions tenter l'expérience, et puisqu'il
lui faudra un jour ou l'autre se retirer de ce poste, soit par
démission ou par l'ordre naturel des choses, espérons que la
Providence permettra que son manteau tombe sur des épaules
dignes de le recevoir.

Sir R10HARD CARTWRIGHT: Je crois que la Chambre
a droit de connattre la politique du gouvernement. Il n'y a
pas de doute que ce poste devrait être aboli, ou qu'on
devrait nommer quelqu'un pour l'occuper. Il faut faire une
de ces deux choses. S'il est vrai que le ministre des finan-
ces, après avoir rem li les devoirs de sa charge, peut, dans
le peu de temps qui ui reste, remplir aussi les fonctions de
haut commissaire, c'est un argument très puissant en faveur
de l'abolition de la charge, comme vient de le dire l'hono-
rable député. Avant de prendre le vote, le gouvernement
devrait faire connattre à la Chambre quelle est sa politique
à propos de ce poste de haut commissaire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Le discours de l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) m'a amusé. Je vais faire
appel au chef de l'opposition pour qu'il maintienne l'ordre
dans son camp et ne permette pas à deux honorables
députés de se faire la guerre, bien qu'ils la fassent d'une
manière courtoise. Je crois que l'honorable député de
Bothwell a débuté par une attaque contre mon honorable
ami, le ministre des finances, en disant qu'il avait fait son
propre éloge. Mais si je comprends bien, l'éloge est venu
de l'honorable député qui siège en arrière du député de
Bothwell, et qui en connaît plus long que lui sur ces ques-
tions. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) a déclaré qu'il considérait mon honorable ami
comme le meilleur ministre des finances qu'il ait jamais vu,
du moins de ce côté-ci de la Chambre. Sans doute qu'il ne
l'a pas comparé à aucun ministre des finances qui pourrait
appartenir à la gauche. Il est bien trop modeste pour se
permettre cela. Mais il y a une chose bien extraordinaire,
et c'est celle ci-la répugnance invincible des honorables
messieurs de l'opposition, du parti de la réforme, de
consentir à une économie, de quelque nature qu'elle soit.

L'honorable ministre qui siège à mes côtés occupe le poste
très honorable et très utile de haut commissaire, avec un
traitement de $ 10,000 par année, sans compter certaines allo.
cations qui ont excité, à maintes reprises, la verve de cer.
tains députés de l'opposition; mais parce qu'il a accepté de
remplir efficacement les devoirs de haut commissaire, tout
en agissant comme ministre des finances, épargnant 810,000
au pays et remplissant les fonctions des deux emplois pour
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87,000, on prétend de suite que c'est un abus. Ainsi que le
disait lord Palmerston : " Les appels à l'économie sont les
arguments les plus populaires, mais quand arrive le temps
de mettre ces principes en pratique, on s'aperçoit alors que
ces mêmes arguments sont les plus impopulaires du monde."

Les honorables députés de l'opposition trouvent cela bien
malheureux. Ils voient probablement poindre dans le loin-
tain le jour ou ils siégeront de ce côté-ci de la Chambre, et
ils pensent sans doute que le ministre des finances donne
un mauvais exemple en consentant à travailler pour $7,000
par année quand il pourrait en gagner 810,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHr: Il n'a peut-être pas
encore retiré tous les $10,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Toilà la position prise par
l'opposition. L'honorable député d'Oxford-Sud (Sir Richard
Cartwright) a dit que nous avions actuellement une bonne
occasion d'abolir cette charge de haut commissaire, mais
il a probablement oublié que son propre gouvernement,
lorsqu'il était au pouvoir, avait jugé à propos d'avoir une
agence générale à Londres.

M. MACKENZIE: Pas un agent général, mais un surin-
tendant de l'immigration.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans tous les cas, M.
Jenkins s'instituait agent général. L'honorable ministre qui
siège derrière moi me fait même remarquer que c'était écrit
sur la plaque de sa porte-

" Exegi monumeutum are pereunius."

et il ne faut pas oublier que M. Jenkins était si économe qu'il
A même chargé au gouvernement le coût de cette gravure,

Si Sir Charles Tupper s'était rendu coupable du même
méfait, l'opposition aurait crié au gaspillage. En 1867, les
deux partis étaient d'opinion qu'il nous fallait un agent en
Angleterre, nous ne faisions qu'imiter ce que les autres co.
lonies, surtout l'Australie, faisaient depuis longtemps. Le
gouvernement impérial lui-même regardait la chose comme
tellement importante, qu'il nomma des representants des co-
lonies afin qu'elles furent toutes représentées auprès de la
Couronne. A mesure que la supériorité de notre colonie
sur les autres s'accentuait-peut-être l'opposition niera-t-
elle cela aussi-on a cru que nos devions à notre rang et
à nos progrès, de faire do notre agent un haut commis-
saire. Je ne crois pas avoir mal fait. Je ne croi ps que nos
intérêts aient souffert du changement du titre d' agent gé-
néral" on haut commissaire.

Sir Alexander Galt a rempli ces fonctions pendant quel.
que temps; air John Rose les a aussi remplies, financière-
ment, pendant quelque temps, et lorsque mon honorable ami
et collègue a été nommé haut commissaire, l'opinion pu-
blique a été unanime à reconnaître que nous venions de
nommer un homme de grande valeur, très en état de rem-
plir la charge.

La seule question est de savoir s'il a bien rempli les de-
voirs de sa charge. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) n'a pas ménagé à mon honorable ami
les compliments que nous croyons tous bien mérités, mais
dont l'honorable député de Bothwell (M. Mills) a jugé à
propos de se moquer.

M. MILLS: Non pas.

fonctions de ministre des finances. L'honorable député do
Bothwell dit qu'il no se moque pas de cet éloge; mais il
prétend qu'il ne peut pas être un bon ministre des finances,
qu'il n'a pas fait son devoir, car au dixième jour de la
session, il n'a pas encore prononcé son exposé budgétaire.
Il ne partage pas l'opinion de l'honorable d'Oxford-Sud ;
d'après lui, mon honorable collègue n'est pas un bon
ministre des finances, parce qu'il n'est pas prêt à pronon.
cer son exposé budgétaire.

M. MILLS: Je n'ai rien dit de semblable.
Sir JOHN A. MACDONALD: Vous avez dit que l'hono-

rable ministre était tellement occupé à d'autres choses,
qu'il ne peut pas s'acquitter de ses devoirs comme ministre
des finances. Si cela n'est pas un blâme, je ne sais pas ce
que c'est. Quoi qu'il en soit, je laisse à l'opposition le soin
de vider elle-même ces petites querelles on plutôt ces
petites discussions.

M, MACKENZIE: Vous êts habitué à ces choses-là.
Sir JOHN A. MACDONALD: J'en ai en effet un peu l'ha-

bitude, et je m'en suis aussi bien tiré à l'occasion que l'honc-
rable député lui-même. Mon honorable ami devint ministre
des finances. Il renonça à la différence entre 67,000 et
810,000. Il fut élu et siégea dans ce parlement pendant la
saison morte de l'année, apportant une force, un appoint
considérable, à moi, à ses collègues, au pays et à tous les
députés ministériels, tout en apportant une somme égale
de malaise et de découragement aux honorables députés de
la gauche. Durant la morte saison il vint ici, nous rendit
de grands services, et mérita alors, comme il les a mérité
depuis, les éloges de l'opposition. Dès que la session est
terminée, lorsque le budget est préparé et que le principe
d'après lequel sera fixé la taxation du pays est décidé et
réglé, l'administration du départemc t des finances ne né-
cessite pas la présence et les capacités du chef du départe-
ment.

Les honorables députés savent bien que lorsqu'il ne
s'agit que d'administrer les crédits votés par le parlement,
le sous-ministre des finances, M. Courtney, est l'homme
pour s'occuper de cette besogne; les honorables députés
savent aussi que lorsque surgit une difficulté, il y a d'abord
la référence générale au conseil, puis une référence spéciale
au ministre des douanrs, dont le département administre
une des plus fortes sources du revenu.

Peut-être que l'opposition va s'opposer à cela, car l'honc-
rable ministre des douanes a rempli ces fonctions et n'a pas
demandé la différence entre $7,000 et 810,000, bien qu'il fît
fonction de deux ministres.

M. MILLS: Il ne le pouvait pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Durant tout l'été mon
honorable ami a rempli ses devoirs en Angleterre, surtout
à propos de certains arrangements financiers très impor-
tants concernant le crédit du Canada, sans parler de ce
qu'il a fait sur le continent. Après s'être acquitté de ces
fonctions comme agent et non pas comme haut commis-
saire, car cette appellation offenerait les honorables députés
de la gauche-il revint ici en décemti.- ou janvier. Il
retourna alors auprès de ses anciens commettants, leur rede-
manda le droit de siéger dans ce parlement et de reprendre

Sir JOHN A. MACDONALD: Ou de rire. ce poste qu'il remplit ai bien, de l'aveu même de l'honorabledéputé d'Oxford-Sud.
M. MILLS: Non. Nous avons, par cet arrangement, épargné l'argent du
Sir JOHN A. MACDONALD: Il insinue -pays, et je n'ai pas le moindre doute qu'à l'ouverture de la
M. MILLS: Non. session, soit mon honorable ami, soit une autre personne,

ira occuper le poste de haut commissaire un Angleteire.
Sir JOHN A. MACDONALD:-ce qu'il n'ose peut-être Mais quant à savoir ai je pourrai relever mon honorable

pas dire ouvertement, car cela aurait l'air d'une scission ami de sa position actuelle de ministre des finances et
trop accentuée entre les deux honorables députés. Quoi lui permettre de retourner en Angleterre, cela dépendra
qu'il en soit l'honorable député d'Oxford-Sud a rendu hom- beaucoup des honorables mes8iears de l'opposition. S'ils
mage à la manière dont mon collègue s'est acquitté de ses sont bien violents dar.3 leurs attaques, ai nous craignons

Sir JOHN A. MAODONALD)
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d'être écrasés par leur habileté supérieure, je dirai peut-
être à mon honorable ami: Je ne puis me passer de
vous; il faut que vous restiez ici pour combattre es
messieurs. Mais s'ils sont aussi doux qu'ils l'ont été depuis
le commencement de la session-je ne parle pas de l'hono-
rable député de Bothwell, qui cet un parti à lui tout seul-
si les choses continuent à se passer aussi agréablement que
depuis l'ouverture, je pourrai probablement me passer de
mon honorable ami.

Dois je comprendre que les honorables députés de l'Oppo-
sition, que l'honorable député de Bothwell, que l'honora ble
député de Middlesex désirent qu'il parte ? Ce dernier
n'est pas satisfait de cet état de chose, mais il n'ose pas
dire : vous ne devez pas avoir d'agent en Angleterre ; car
son propre parti en a toujours eu. Il n'a jamais pu s'en
passer. Il nous faut donc un agent en Angleterre. L'hono.
rable député a dit qu'il vaudrait mieux avoir un haut
commissaire en Angleterre et un ministre des finances ici,
et de payer $10,000 pour l'un et $7,000 pour l'autre, que de
permettre au ministre des finances de remplir les fonctions
de haut commissaire ouand sa présence est nécessaire là-
bas et venir ici pou ètre a erreur des malfaisants et un
encouragement pour eux à bien faire. L'honorable député
qui a pris la parole connaît mieux que tous les membres de
l'opposition les excellentes qualités du ministre des finances,
ainsi que ses qualités pour remplir sa position.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable premier
ministre a compris toute la force de notre objection au point
de vue constitutionnel, et il sait aussi beaucoup d'autres
choses, mais j'ignore s'il a pris des leçons dans cet art du
comédien qui consiste à faire rire son auditoire en mêlant
quelques drôleries locales à son réperto!re, car il n'a pas
donné une explication satisfaisante de la question.

Voici une question constitutionnelle de la plus haute
importance soulevée par un honorable député, et cependant
il la traite avec la plus grande légèreté et parle de l'écono-
mie qu'il opère en réunissant les deux offices en un seul.
Ou nous devons avoir un haut commissaire suivant la loi,
ou ce poste est devenu inutile. Notre prétention est que
l'honorable ministre des finances n'a pas le droit de remplir
ces deux fonctions en même temps. L'honorable premier
ministre ne s'est pas expliqué du tout sur ce point; il a
préféré supposer entre l'honorable député de Bothwell (M.
.Mills) et moi une divergence d'opinion qui n'existe pas.
L'honorable député de Bothbwll n'a pas dit un seul mot
contre la manière dont l'hocorable ministre des finances
s'est acquitté dans ses fonctions. Les arguments tendaient
à démontrer le fait, bien évident, qu'il ne peut pas remplir
en même temps le poste de haut commissaire et les fonc-
tions de ministre des finances.

Si on doit se fier aux paroles prononcées par l'honorable
premier ministre dans une occasion précédente, il peut se
soulever à Londres, pendant nos sessions, des questions très
importantes, et il serait utile que notre haut commissaire
fût sur les lieux. Il est évident que cela est impossible avec
l'arrangement actuel.

Nous prétendons aussi que c'est violer l'esprit de la loi
qui crée ce poste de haut commissaire, en faisant remplir
les deux offices par le même homme. L'honorable premier
ministre sait très bien qu'il ne pcut pzr. retirer son traite-
ment de haut commissaire, car il serait empêché de siéger
dans ce parlement, et passible en outre d'une forte pénalité.
Croit-on que nous avons oublié que l'honorable ministre des
finances a dû faire adopter par ce parlement un bill spécial,
pour lui sauver ces pénalités; nous nous rappelons aussi
qu'il ne pouvait pas voter dans cette Chambre, bien qu'il y
siégeât et parlât; lorsque venait le moment du vote, il
devait se retirer dans la galerie pour regarder le premier
ministre et ses collègues voter pour lui.

L'honorable premier ministre, dans sa générosité, a voulu
créer de l'animositeé entre mon honorable ami de Bothwell

(M. Mills) et moi-même. Il a essayé ce jeu souvent
déjà sous succès, et qu'il soit sûr qu'il ne réussira pas plus
dans la présente occasion, que dans toute autre tentative
ultérieure du même genre. La tactique ordinaire de l'ho-
norable monsieur, est d'essayer de conduire ses adversaires
de la gauche par les oreilles. Un jour l'honorable monsieur
se mit, dans l'après-midi, à accabler de compliments mon
honorable ami de York-Est (M. Mackenzie) sur la largeur
de ses vues, sur sesqualités d'homme d'Etat, en les faisant
contraster avec les idées étroites et pédantesques de mon
regretté ami l'ex-député de Chateauguay. Cependant dans
la soirée du même jour, le premier ministre, après un diner,
se mit à complimenter le même député sur ses grandes qua.
lités d'homme d'Etat et la largeur de ses vues, qu'il fit con.
traster avec les idées étroites et pédantes de l'honorable dé-
puté de York Est (M. Mackenzie). Je connais l'honorable
premier ministre depuis longtemps, et je puis lui dire avec
assurance, que d'ausei petits moyens ne sauraient exercer
la moindre influence sur mon honorable ami de Bothwell
(M. Mills), ni sur moi-même. L'honorable monsieur ne
nous a pas dit comme d'ordinaire, un seul mot touchant ses
véritables intentions sur la charge de haut commissaire, et
le ministre des finances ne nous a pas dit, non plus, s'il se
propose de rester ministre des finances, ou seulement haut
commissaire. Remplir ces deux charges, comme il le fait,
est des plus inconstitutionnel. Voilà la question que nous
posons, et ni le premier ministre ni le ministre des finances
n'ont encore tenté d'y répondre en aucune manière.

M, MoMULLEN: Je me souviens bien, lorsque l'hono-
rable premier ministre prétendait que nous devions avoir un
haut commissaire à Londres, il disait que le pays, au moyen
de cet officier, épargnerait des sommes considérables d'ar-
ge nt en commissions, et que cet officier remplirait à Londres
la charge de nos agents financiers. Cependant, l'année der-
nière, nous n'avons pas payé moins de $7,600 à l'honorable
John Rose en commissions sur les opérations financières,
dont il s'est chargé pour notre pays, bien que nous eusons
un haut commissaire à Londres. Je remarque que nous avons
payé de plus cette année, une somme considérable en com.
mission et intérêt à la maison Baring Frères et Cie, environ
$17,811, et $16,398 à MM. Glyn, Mills, Currie et Cie. Si le
haut commissaire doit remplir la charge d'argent financier
à Londres, et si cet officier pouvait épargner au pays les
sommes considérables que je viens de mentionner, il vaudrait
beaucoup mieux pour le pays qu'il se tînt à Londres qu'ici.
Si nous devons contiruer de payer en commissions à Londres
ces 834,000, seulement parce que l'honorable ministre ne se
tient pas à Londres, il vaudrait bien mieux qu'il se tint là.
Il est très curieux de voir que l'honorable premier ministre
n'ait pu trouver une autre personne capable de remplir
convenablement la charge de ministre des finances. Malgré
mon peu d'expérience, j'ai remarqué la triste figure faite
par le prédécesseur du présent ministre des finances, et je
ne suis pas surpris de voir que le premier ministre ait jugé
à propos de rappeler ce dernier d'Angleterre pour le
remettre à la tête du département des finances. Je me
souviens de son prédécesseur dans ce département. Ses amis,
j'en suis sûr, ont désiré son remplacement, ont désiré un
homme capable d'expliquer d'une manière plus intelligente
la situation financière du pays. Le premier ministre a
retenu ce monsieur, pendant une année seulement, à la tête
du département des finances, et lui a confié ensuite une
position moins importante pour lui permettre de rappeler
d'Angleterre celui qui est maintenant le gardien du Trésor.
Mais je reconnais que l'honorable ministre des finances
actuel a aussi été rappelé.

Un honorable DEPUTÉ : Pour gagner les élections.

M. McMULLEN: Oui, pour un double objet.

M. BOWELL . Et il a réussi dans les deux ois.
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M. MQMULLEN: Je doute fort qu'il y ait parmi les
membres de la droite un autre homme ayant assez de cou-
rage et de sincérité pour imposer sur le pays un aussi
énorme fardeau que celui qui se trouve mentionné dans le
dernier discours budgétaire du présent ministre des finances,
et qui est repié-enté par l'augmentation des droits sur le
fer. Je ne sache pas qu'il .y cût une autre personne douée
d'une hardiesse asscz grandu pour soumettre à la Chambre
une mesure remplie de conséquences si sérieuses pour les
consommateurs de fer dans ce pays. Mais l'honorable mi-
nistre des finances s'est montré l'homme de la situation, et
il a imposé cette charge sur le peuple, qui souffre mainte-
nant des conséquences de la mesure qu'il ft adopter lors de
la dernière session. Deux on trois questions se posent
d'elles mêmes présentement. Ou la charge de haut com-
missaire est nécessaire, ou elle n'est pas nécessaire. Or, je
dis que le pays ne devrait pas être tenu de payer na ministre
des finances les dépenses faites par lui poar des bas êtrai
gères à sa position. Je trouve dans les comptes publics
que des dépenses de voyage lui ont été payées en sa qualité
de haut commissaire. Si l'honorablo premier ministre veut
faire croire à la Chambre que l'honorable ministre des fluan-
ces retire seulement son traitement de ministre des finances,
il se trompe. S'il consulte le rapport de l'auditeur général,
il trouvera que le ministre des finances a aussi retiré de
l'argent pour sa position de haut commissaire à Londres.
Il est donc injuste d'essayer de mettre la Chambre sous
l'impression qu'il retire de l'argent en sa qualité de ministre
des fnances et non en sa qualité de haut commis-aire.
Com me question de fait, il est payé pour les deux positions,
Le fait est que si l'honorable monsieur était appelé à nous
dire au juste combien il a retiré comme haut commissaire
et comme ministre des finances, il serait probabk ment inca
pable de nous diro où cesse l'une de ces positions et où
commence Pautre. Or, occupant deux positions, il a retiré
une somme considérable, et pour son traitement et pour ses
dépenses de voyage. Mais ei la charge de haut commissaire
est nécessaire, et si elle peut nous faire réaliser les épargnes
promises par l'honorable premier ministre, le plus tôt elle
secra remplie le mieux ce sera. Est-il vrai que l'bonorable
premier ministre n'est pas capable de trouver parmi ses par.
tisans un homme assez intelligent, assez habite, as-ez sage,
assez sagace pour remplir la charge de haut commissaire à
Londres ? Comment se fait-il quo )'honorable premîer mi-
nistre ne soit pas, ion plus, capable de trouver parmi les
brillantes étoiles qui l'entourent, un autre ministre des
finances ? On doit reconnaître que s récente tentative, à
cette fin, a été très malheureuse; mais il devrait essayer
encore. Il a peut-être, maintenant, de meilleurs matériaux
qu'il avait d'abord. L'honorable premier ministre expli-
quera à la Chambre, je l'espère, quelles sont ses mtentions.
Si le pays doit avoir do nouveau l'avantage d'être favorisé
des services de l'honorable ministre des finances dans la
position de baut commissaire, nous lui promettons d'avoir
toute l'indulgence nécessaire pour donner à un noaveau
ministre des finances le temps de se familiariser avec les
faits et les chiffres se rapportant aux finances du pays;
nous lai donnerons le temps de se mettre en état d'accom-
plir ses devoirs, avant de le soumettre à une critique très
sévère, Mais il ne devra remplir qu'une position. L'hono-
rable premier ministre, en nous demandant de nommer
l'honorable ministre dos finances à la position de haut com-
missaire, nous déclara, sur un ton très grave, que ai nous ne
faisions pas cette nomination, le pays perdrait beaucoup
d'argent en commissions à payer à Londres, et que ce sur-
croit de dépenses serait uno grande charge pour notre
Trésor. Mais cette cause de dépenses est.elle disparue ?
Non, les dèpenses sont restées les mèmes qu'auparavant.
Sir John Rose a reçu de nous une somme d'argent considé-
rable, l'année dernière, et je vois de nouveau son nom, cette
année, sur la liste,

M. MOMULLEN

M. MITCHELL: Est-ce possible ?

M. MoMULLEN: Oui, il s'y trouve de nouveau, et si vous
ouvrez le rapport de l'auditeur général, vous le trouverez
vous-même. Nous sympathisons avec l'honorable premier
minictre. Nous reconnaissons la difficulté qu'il rencontre à
trouver quelqu'un propre à remplir la charge de haut com-
missaire ; nous admettons que l'honorable ministre dos
finances la remplit avec une grande habileté, et nous recon-
naissons aussi qu'un autre ministre des finances est trds
difflcile à trouver. Vu les extravagances et la prodigalité
avec lesquelles les finances du pays sont administrées par
les honorables chefs de la droite, nous reconnaissons qu'il
doit être difficile de trouver un homme qui ait assez de front,
assez de courage pour accepter cette position. L'honorable
premier ministre a un grand nombre de partisans qui pos-
sèdent beaucoup des qualités requises; mais je ne sache pas
qu'il puisse trouver parmi ses partisans, un homme possé-
dant autant de ces qualités que lhonorable monsieur, qui
remplit actuellement la chargn.

M. MITCfIELL: Je n'ai pas l'intention de m'étendre
longuement sur ce sujet; mais je m'adresserai à 'honorable
haut commissaire, s'il est encore haut commissaire, ou à
l'honorable ministre des finances, ou je m'adresserai à lui,
en ces deux qualités, pour lui demander de prendre une
position franche et honaête devant le pays, et d'opter pour
l'une ou pour l'autre de ces deux charges. Quand l'hono-
rable monsieur fut nommé haut commissaire, tout le mon db
fut satisfait. Le pays avait confiance dans son habileté, et
je crois que le rôle qu'il a joué en Europe, a démontré qu'un
haut commissaire possédant quelque habileté et connaissant
les intérêts du pays, pouvait nous être très utile, Je me
souviens d'une occasion dans laquelle le Canada fut menacé
d'être privé de 'avantage de pouvoir exporter des bestiaux
dans la Grande-Bretagne. L'honorable monsieur se rendit
à Liverpool, visita les cours à bestiaux, et, grice à sa
science et ses connaissances pratiques, il réussit à convain-
cre les commissaires anglais qu'il n'était pas néceesaire de
prohiber l'entrée du bétail canadien sur le marché anglais.
Nous reconnaissons les grands services qu'il a rendus au
pays de toute autre manière; mais je soutiens que C'est une
disgrce pour cette Chambre d'avoir pour haut commissaire
à Londres, oi se trouve ës résidence, et où se trouvent
également ses occupations, un homme qui siège en même
temps ici comme ministre des finances. Il n y a pas, parmi
les membres de la droite, un homme en qui j'ai autant de
confiance qu'en l'honorable ministre des finances du Canada.

Je connais son babiletê, son courage, es détermination, et
je l'en félicite. Mais, M. l'Orateur, je proteste, en ma qua-
lité de député indépendant, contre l'honorable premier
ministre, qui s'est joué de la constitution en nommant à la
poeition de haut commissaire mon honorable ami, pour le
faire revenir ensuite quand il a cru que son influence était
nécessaire pour endormir la Nouvelle-Ecosse, lors des
élections générales, et gagner cette province. Il n'y avait
pas un autre homme en Canada qui pût faire cette promesse,
et si le très honorable premier ministre occupe aujourd'hui
la position de premier ministre dans ce pays, il le doit à
l'homme qui siège à sa droite, à l'homme qui cumule la
position de haut commissaire et celle de ministre des
finances. Il est temps que cette farce finisse, et je le
demande dans l'intérêt même de lhonorable monsieur.
Autrement, il perdrait la haute estime que j'ai toujours eu
pour lui. L'honorable premier ministre outrage cette
Chambre et le pays en faisant cumuler ainsi ces deux
fonctions, dont l'une est remplie en Europe et l'autre sur
ce côté-ci de l'Atlantique. J'espère que la Chambre sera
appelée à voter sur cette question, et je ne puis laisser pas-
ser la présente occasion sans exprimer mon opinion sur la
position prise par le gouvernement.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.
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RAPPORT DEMANDs. C'est que Son Excellence le gouverneur général aurait

apprt iquant e montant voté chaque sesion, depuis nrn et Martin, les représentants u go-subventions aux chemins de fer, la montant pour chaque province, et onrie ene al a ui s ictue tent ene
montant qui a été payé,-(K. Semple).

AJOURNEMENT - ÉLECTION DE L'ASSOMPTION. cett provice et le Canada,
Or, d'après mon interprétation du gouvernement enouati.

irtutionnel, les affaires du pays sont gérées par les ministres,Sie la I h A.mbreD- J rpselaounmn qui sont responsables à cette Chambre et au peuple desdeactes faits au nom du gouvernement, et partant au nom deM. LAURIER: Je voudrais savoir si le bref pour t'élec, Sa Gracieuse Majesté la reine; et si, comme je le crois, il
tion du comté de L'Assomption a été émané? est vrai que sur l'invitation du gouverneur ces messieurs ont

M. CHAPLEAU: Il est émané et la nomination a été au avec lui une conférence au sujet de ces affaires, j'aimerai%
fixée à ur.e date aussi rapprochée que possible. à savoir si ça été à la demande du gouvernement ou i celle

du gouverneur lui-môme. Si ça été à la demande dn ceM. LAURIER: Quelle date? dernier, je regretterai que sur la fin d'une longue carrière,
M. CHAPLEAU: Le 3 du mois prochain, je crois, sera remplie à la satisfaction du peuple et du gouvernement, Sonle jour de la votation. Le temps alloué ne dépasse pas le Excellence tente de sigérer dans des affaires qui sont du

délai légal. ressort exclusif de ses conseillers, et dont ceux-ci sont res-
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 6 ponsables. En conséquence, j'aimerais à savoir si le gou-heures. verneur a agi au nom de son gouvernement, on s'il a assumé

une responsabilité que, selon mi, l n'Vait pa le droit
d'assumer.

Sir HECTOR LANGEVIN J'espère que l'honorable
député renouvellera sa question lorsque le premier ministre
serst ipi. C'est au premier ministre qu'intombe la tche dCHAMBRE DISS COMMU~NES. répondre à l'accusation. que l'honorable député porte, on
croît pouvoir porter contre Son luxellence le gouverneur

VENDREDI, 9 mars 1888. général. Pour ma part, tout ce que je puis dire à l'honorable
député, c'est qu'ea notre qualité de conseillers responsablesuide la couronne, nous sommes toujours prêts à asumer laPaka.es aité des actes du gouverneur général en ce i
co erne les affaires publiques; et à ma connaissance, dePREMIURES LECTURES DE BILLS même, je n'tn doute pas, qu'à la connaissance de la Chambre,
Sen Excellence ne S'est jamais exposée à être appelée àBill (n 21) constituant cu corporation la Compagnie du rendre compte d'une ingérence qui ne fet pas constitution-

Pont de la rivière Détroit.-(M. Ferguson, Welland.) nelle.
Bill (n0 32) Constituant en corporation la Compagnie K. MITCHELL - Il ne s'agit pas de savoir si le gouiver-d'assurance sur les glaces de la Puissance.- (M. savotoir) nement a assuté la responsabilité des actes du gouverneur.
Bill (n" 33) modifiant l'acte toxdtitutif de la Compagnie Ce que j'ai demandé, c'est i le gouverneur a fait cettedu chemni'n de fer 'embranchement de Berford et chan- démarche à la connaissance et sur la demande du ministèregeRnt le noma dota dite compagnie er celui de Compagnie actuel, ou s'il a agi ainsi de son propre mouvement. Dansdu chemin de fer de Rall.) ce dernier cas, je prétends quil s'immisce dans des affaires
ill (Ù 84) concernant la Compagnie du chemin de fýes dans lesquelles la constitution ne lui donne pas le droit dude Norfolk.Sud-(. Tisdale.) sp ingérer. Maintenant que le premier ministre est arrivé,

je renouvellerai rua question.
MORT DE L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE Sir JOHN A. MACDONALD: Je puis dire que ,'igno

Sir RI1CHARD CARTWRIGHT: je désirerais savoir sirais, et jenescep q'undem tolgianatéé
itoi pque Son Excellence eût invite es deux messieursle gouvernement est informé d'une manière certaine 'traiter d'afaires publiques. Je n'eu avais p asmort de l'empereur d'Allemagne? entendu parler avant ce moment; maisj'objecte à ladoctrne

Sir Pm CTOR LANGVIN: Aucune information poaitite que le gouverneur ou Sa Majesté ne peut parler à qui il linca été reçue parole gouvernemento; mais qaepquende plact.
mes collègues et moi-même avons reçu par le télégraphe la jM. LURIER Si mon honorable ami de Northumbernouvelle que l'empereur est mort, ce matin, à ut heure et land veut bien 'u le permettre, j'objecterai à ce qu'il a dit,
demie, et que cette nouvelle était confirmée oftIciOllemet. Il importe peu que Ml. Grecnway ou tout autre membre du

TRAIT De ÊCFIPJBSgouvernement (la Manitoba ait été invité par le gouverneurtgénéral, o par le ensttrer, a rencontrer Son Excellence,
Sir CHALes T PPER J'ai promis à l'honorable vu que les ministres sont les conseillers officiels de Son Ex.

député d'OxfordiSud (air Richard artwright) que je d'po.a ellenae, et doivent, dans tous les cas, en être tenus respu
serais aujourd'hui sur le bureau de la Chambre la lettre que sables.
m'a adressée M. Bayard, ainsi que c réponse à cette lettre. M. MITCHlLL, Jo n'ai pas d'objection à les e n tenir

responsables, ce n'était pas làla question. c que jevo-QUESTION DE PRIVILÈGE lais savoir c'était si Son Excellence avait fait cette déurar.M. MITCHELL:c Avant que les ordres deu fen che de son propre mouvement, pane qu e dans ce cas je Bou-
uppeléi, J'attirerai l'attention de l'honorable monsieur, qui J in uilae ot
remplace tr dorairemaent le premier ministre, sur la rumeur M. LA.URIER. C'est le gouvernement qui est rerpoisa-
mie ecirjation au sujet d'un acte, qui est quelque peu bq.ce déaocord avec le gouvernement constitutionnel de ce IL MITCHELL: Il est une Autre question au sujet depys. ' laquelle la Chambre devrait, je crois, avoir des explications
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avant l'appel de l'ordre du jour. Voici de quoi il s'agit:
Je vois ce qui suit dans la Gazette de Montréal:

TERRENEUVE INVITÉE À SNTRIR DANS LA C0NFÉDÊRAT[ON.

Dos DÉL*aGUfe DOIVRNT Su RENDB3 À OTTAWA.

La proposition bien accueillie par l'Ancienne Colonie, qui va probi.
b'ement l'accepter.

lalifax N. B., 8 mars.-(Depéehe spéciale)-Le Hsrald d'Halifax pu-
bliera demain un cablegramme de Saint-Jean, Terreneuve, comportant
que des démarches sérieuses ont été faites pour inclure l'ancienne colonie
dans la Confédération canadienne. La correspondance suivante a été
soumise aujourd'hui à la législature de Terreneuve:-

Le gouverneur gineîral du Canada au gouverneur de 2'erreneuve

6 mars 1888.
Mon gouvernement croit que ai votre gouvernement y consent, le

temps serait favorable pour discuter la question de l'entrée de Terre-
neuve dans l'union fédérale, et que l'on n aurait probablement aucune
difliculté à s'entendre sur les conditions. Dans ces circonstancespourriez-
vous envoyer à Ottawa une délégation investie du pouvoir de faire les
négociations? A notre avis la délégation devrait représenter l'opposi-
tion de mOme que le parti ministériel. Comme la session fédérale est
sommeincée, et qu'elle pourra àtre de courte durée, je suggérerais qu'il
Importe que la délégation prenne le steamer qui partira le 19 courant.

Le gouverneur do Terreeuuve au gouvernur g<niral du Canada :

7 mars 1888.
J'ai reçu votre télégramme et l'ai communiqué à mes ministres.
On discute actuellement la question, et votre correspondant ne doute

pas qu'une délégation sera envoyée.

Cela a paru dans un des nombreux organes du gouverne-
ment, et je suppose que c'est exact. Comme le parlement
du Canada est en session, je crois qu'avant d'envoyer un
télégramme de ce genre à une autre colonie, on aurait dû le
consulter. Sur une question aussi importante que celle
d'admettre dans l'union une province éloignée comme Ter
reneuve, le gouvernement n'aurait pas dû assumer la res.
ponsabilité d'agir comme il paraît l'avoir fait, sans mettre
dans ses confidences le parlement du Canada lorsque ce part
lement était en session. J'aimerais à savoir du très hon,
rable premier ministre si cette déclaration est exacte.

Sir JORN A. MACDONALD: Elle est exacte; ces
négociations ont eu lieu.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Alors je crois que l'on
a traité in Chambre avec peu de courtoisie, avec très peu de
courtoisie en vérité-les honorables députés de la droite
comme ceux de la gauche-en donnant pour la première
fois publication à une question de cette importance par la
voie de l'un des organes salariés de l'honorable ministre.
Je crois que ce procédé est tout à fait discourtois et incons-
titutionnel, et qu'il tend à montrer que les véritables prin.
cipos du gouvernement parlementaire deviennent entière-
ment inconnus en Cana la. Nous avons un pouvoir qui
repose sur une seule tête ; nous avons ici un autocrate qui
fait ce qu'il lui plaît; et à tous les points de vue le peuple
canadien y gagnerait en envoyant à l'honorable ministre
130 à 140 procurations, et en s'évitant par là des dépenses.

L'ARBITRAGE ONDERDONK.

Contre cela nous avons ce qui suit :
Compte contre le C.C.P. pour louage d'iceux... $ 41,590 00
Compte contre le 0.0.P. pour trois wagons-

plateformes détruits en sa possession....... .2,265 00
compte contre le C.C.P. pour neuf wagons-

plateformes non livrés........................... 6,795 00

Total ..... .................................... $ 50,650 00

Balance, étant le coût total...,........ $174,920 Il

M. DAVI ES: Cela comprend-il l'argent payé au chemin
de fer du Grand Trone de même qu'au chemin de for Cana-
dien du Pacifique?

M. POPE: Oui.

LA. CONFÉRENCE DES PÊCHERIES.

M. EDGAR : En réponse à une question que j'ai posée
hier à l'honorable ministre des finances, il nous a informés
que c'était le 3 décembre qu'il avait fait à la commission, à
Washington, sa proposition relativement aus relations com-
merciales. Parmi les documents qu'il a déposés sur le bureau
se trouve une réponse des commissaires américains à cette
proposition. Je demanderai à l'honorable ministre de nous
dire quel jour cette réponse a été transmise.

Sir CIARLES TUPPER : Je donnerai cette date.

COMPTE DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministr.e
des chemins de fer devait déposer un état qu'il n'a pu
donner l'autre jour, en réponse à une partie de ma question
relativement au compte du chemin de fer Intercolonial. Il
a fourni les reçus jusqu'au 1er mars, et a dit qu'il espéraît
pouvoir, dans deux ou trois jura, donner un état des
dépenses. A.t il cet état ?

M. POPE : Non, je ne l'ai pas. Je ne me rappelle pas
avoir dit dans deux ou trois jourè, mais je crois avoir dit dès
que je le pourrais.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable, ministre
aura-t-il en même temps les recettes et les dépenses ?

M. POPE : Pas nécessairement, parce qu'il faut plus de
temps pour préparer un état des unes que pour préparer
celui des autres.

SUBSIDES

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité)

Pour payer les employés de la division des caisses
d'pargne dans les départements des postes et
des Binnes9 chargés de balancer les comptes des
déposants et de calculer les intérêts....... ........ $3, 100

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Pourquoi l'augmenta-
tion de $200 ?

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons constaté que le
montant requis excédait un peu le crédit voté, Comme le
sait l'honorable député, ce montant est destiné au paiement
des employés chargés de calculer les intérêts dans les dépar-

M. POPE: Je n'étais pas en mesure, l'autre jour, de ré. tements des postes et des finances.
ondre à la queation posée par l'honorable député de Saint- Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je le sais. Ce que je
an u(M. Weldon), muis je suis heureux de pouvoir le faire, voudrais savoir particulièrement c'est ai ces émoluments

aujourd'hui. L'estimation. da mnatériel roulant reçu, con~ supéetie son paé pour de l'ouvrage fait après les
formément au contrat des entrepreneurs de la section occi- heure d e nt
dentale du chemin de fer Canadien du Pacifique, dans la eures de buru-
Colombie-Britannique, est comme suit: Sir CHARLES TUPPBR: Oui,

Huit locomotives et 185 wagons plateformes... $199,535 00 Sir RICH AIRD CARTWRIG HT : Parce que j'ai plus d'une
Transport d'iceux, de la Colombie-Britannique fois sigualé, et d'autres membres de cette Chambre l'ont

à Chaudiére.........,.,........ ......... 22,038 19 également fait, ce qu'il y a de répréhensible à permettre à
Rparations d'iceux....... .............. 401 9 des employés du gouvernement d'augmenter considérable-

Total............ .................. $2S57O il ment leurs appointements en faisant de l'ouvrage supplé-
M. ITCHILL
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mentaire. J'ignore jusqu'à quel point il en a été ainsi en
ce qui concerne ce travail particulier, mais je présume que
tout ceci va grossir les salaires des employés.

M. McLELAN : Ceci se rapporte à une forte somme d'ou-
vrage supplémentaire, et l'on croit qu'il vaut mieux employer
à cotte besogne les commis qui s.nt familiers avec ce geure
de travail plutôt que des étrangers.

M. McNIULLEN : Il me paraît tout à fait évident que le
système des caisses d'épargne v. être maintenu quelque
temps ercore dans ce pays, et en conséquence je crois que
l'acte du set Vice civil devrait être amendé de manière que
les commis fassent cette besogne sans émoluments supplé.
mentaires. Je voiq, par exemple, qu'il y a dans les divers
départements pas moins de 382 commis qui ont reçu pas
moins de $20,250 pour services supplémentaires rendus en
rapport avec leurs fonctions respectives. Si l'on considère
qu'un commis ne reçojt pas les appointments qui devraient
lui être accordés, il vaudrait mieux amender l'acte de manière
à inclure tous ces devoirs, parce que si un commis sait qu'en
travaillant une heute ou deux après les heures de bureau il
recevra des appointements supplémentoires, il est probable
qu'il laitsera quelque chose de côté pendant les heures règu.
hères de bureau pour avoir de la besogne à faire après ce
temps. C'est de nature à porter les commis à ne pas remplir
convenablement leur devoir pendant les heures qu'ils sont
censés travailler pour avoir de l'ouvrage supplémentaire, et
je crois qu'il est grandement dans l'intérêt du service civil
qu'un changement ait lieu. Je constate qu'un homme dont les
appointements sont de 8 1,400, reçoit $25.50 pour calculer
les intérêts; un autre homme tiont les appointements sont de
SOO, reçoit $300 pour calculer les intérêts sur les dépôts faits
mmx caisses d'épargne ; un troisième, M, J. R. Smith, qui a

des appointements de 81,400, reçoit 833 pour calculer ces
intérêts. Je crois que pour un homme qui a des appoin-
tements de Sl,400, c'est passablement petit d'extorquer au
peuple $30 pour calculer les intérêts dans le département
où il est employé. Le système tout entier est faux, et
le gouvernement devrait amender l'Acte du Service Oivil
et ne pas laisser ceci comme un pot-de-vin que ces hommes
puissent extorquer pour faire ce travail, parce que ce
n'est pas durant leurs heures ordinaires de bureau.

Sir CHARLES TUPPER : Ce ne serait guère juste si
je ne iépondais pas au langage violent qu'a employé l'hono.
rable député. Personne ne songe à extorquer quoi que ce
isoit au trésor publie, et si l'on faisait faire cette besogne de
la manière oidinaire,il en résulterait une très forte augmen-
tation de dépenses. Un grand nombre de ces comptes doi.
vent être calculés dans un très bref délai, et les seules per-
sonnes qui puissent s'acquitter convenablement de cette
tâche Font les commis qui reçoivent des appointements et
dont nous pouvons réclamer les services pendant certaines
heures. En employant à ce travail ces messieurs à qui il est
familier,lorsqu'arrive ce surcroît d'ouvrage pressant, et en les
payant pour le temps qu'ils travaillent en sus des heures
pendant lesquelles ils font leur besogne ordinaire, nous fai.
sons exécuter cet ouvrage d'une manière parfaite et rapide,
tout en réalisant une très grande économie des deniers
publics. Cela a été maintes fois expliqué à la Chambre, et
je ercia que celle-ci a généralement approuvé cette méthode.
Je conviens parfaitement que dans des circonstances ordi-
naires il y a objection à payer des commis pour les faire
travailler en dehors des heures pendant lesquelles ils y sont
tenus, mais nous avons trouvé qu'il est généralement avan-
tageux de faire une exception pour ce genre de travail, dans
l'intérêt du service civil, et au point do vue de la rapidité
et de la perfection avec lesquelles cet ouvrage doit être
fait, et j'espère que la Chambre n'insistera pas pour que
nous abandonnions cette méthode, parce que eela nécessite-
rait la nomination d'employés supplémentaires.

M. CASEY: Le ministre des finances est complètement
dans l'erreur en supposant que la Chambre a jamais approuvé

15

la méthode actuell ement suivie. Il y a toujours en et il
y aura toujours objection à cette méthode.

L'honorable ministre se trompe en disant que l'abandon
de ce plan nécessiterait l'emploi d'un nombre additionnel
d'employés. Le travail sera fait par les mêmes hommes.
Ils font aujourd'hui le travail et ils sont tout simplement
payés pour les heures additionnelles. Le nombre n'a
pas été augmenté; ii n'y a que les dépenses qui sont plus
élevées. La seule question est de savoir si les employés de
ce département ne devraient pas être tenus de faire sans
paiement additionnel ce travail, qui se présente une fois
par année, je crois.

Sir CHARLES TUPPER: Deux fois.
M. CASEY: Eh bien I deux fois. On peut établir une

comparaison entre ces employés et les commis de banque
et de compagnies de prêts, où de semblables choses arrivent
à certaines époques de l'année. Dans les banques, les mai-
sons de prêts, et autres institutions financières, do même que
dans les bureaux de commerçants, il est certaines époques
de l'année où les commis sont tenus de faire un semblable
travail. Reçoivent-ils des appointements additionnels ? Je
ne suis pas engagé dans ce genre d'affaires, mais bien que ja
connaisse une foule de banquiers je n'ai jamais entendu
parler de ces sortes de paiements, et je ne crois pas que la
chose soit nécessaire dans le service civil.

L'honorable ministre parle comme ai nous n'engagions ces
hommes que pour travailler un certain nombre d'heures par
jour ; il se trompe. Leur temps tout entier est au service du
gouvernement qui les paie. Il y a certainement certaines heu-
res déterminées, d'une manière générale, mais ils sont cons-
tamment à la disposition du gouvernement, et s'ils n'ai-
ment pas ce règlement ils peuvent résigner. Au point de
vue légal et du sens commun ces employés sont tenus de
faire tout le travail extra, tout comme les commis de ban-
ques et autres institutions, et mon honorable ami de Wel-
lington (M. McMullen) a parfaitement raison lorsqu'il dit
que ce système de payer des heures additionnelles peut
avoir pour effet d'encourager les employés à négliger leur
travail durant les heures régulières. Je ne dis pas que
chaque commis serait tenté d'agir de cette façon, mais il est
évident qu'ils sont exposés, et je ne doute pas que dans cer-
tains cas la chose soit arrivée, que le travail ait été négligé
durant les heures régulières que l'honorable ministre dit,
avec tort, être les seules payées. Je ne saurais laisser passer
cet article-sans établir distinctement que les employés civils
ne sont pas engagés pour certaines heures déterminées, mais
que tout leur temps est à la disposition du gouvernement.
Je m'oppose au système qui existe d'après le règlement ac-
tuel, d'exposer les commis à la tentation de négliger leur
travail.

M. MoLELAN : Je dois dire qu'il n'y a pas de personnel
qui travaille plus longtemps et mieux que le personnel du
département des caisse3 d'épargnes.

M. CASEY : Cela se peut.
M. MoL ELAN : Il ne se asse pas une semaine sans

qu'un bon nombre de ces employés travaillent de longues
heures additionnelles, c'est-à-dire plus longtemps que les
employés des autres divisions. C'est 'ordinairement ce qui
arrive vers le premier janvier et le premier juillet, époques
auxquelles il y a un surcroit d'ouvrage, à raison du règle.
ment des comptes, ouvrage qui ne peut se faire qu'à ces
époques de l'année et qui doit être fait dans un court délai,et
les commis, pour faire cet ouvrage travaillent jour et nuit.
En n'employant pas ces commis jour et nuit il faudrait
d'autres hommes, et il serait très difficile pour ces derniers
de continuer le travail commencé par les premiers. Des
étrangers qui ne connaissent pas les livres ne peuvent faire
l'ouvrage aussi bien que les commis familiers avec cette
besogne. Je crois que dans d'autres occasions la Chambre
n'a pas désapprouvé cette allocation aux employés civils, et
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je n0 vois pas pourquoi on ferait une exception dans le cas
actuel.

M. CASEY : Je crois que l'honorable mini'tre a déjà,
comme la plupart d'entre nous. été dans les affaires pour
son propre compte. J'aimerais à lui demander si, dans les
moments où l'ouvrage presse, en temps d'inventaire ou
autre chose de ce genre, il employait des hommes surnumé-
raires, ou s'il payait ses commis pour l'ouvrage additionnel?

M. MoLELAN : Je les payais.
M. CASEY : L'honorable ministre est plus généreux

qu'aucun do ses collègues. S'il agit (e la sorto il lait plus
que les hommes d'affaires n'ont l'habitude de faire, du
moins très peu le font. Mais la question est celle ci :
qu'aucune des deux alternativ s ne doit être adoptée : il ne
faut ni employer de surnuméraires, ni payer en sus le
travail additionnel, parce que le temps des commis est à la
disposition du gouvernement. Si l'on croit que les appointe-
ments no sont pas assez élevés,les employés peuvent résigner
-et je crois qu'ils pourront,sans difficulté,ê.tre remplacés aux
mêmes appointements-ou que le gouvernement augmente
les appointements,et une légère augmentation coûtera moins
cher que ce tystème de paiements additionnels et iriéguliers.
Les deux honorables ministrcs qui ont parlé ont fait une
grande question de la difficulté de trouver des surnuméraires.
Si je ne suis pas trompé par l'article même, ce n'est là qu'une
quetion de déterminer l'intérêt sur les dépôts. Je ne vois
pas pourquoi un comptable étranger ne pourrait pas faire
le travail tout aussi bien qu'un membre du service. Il n'est
pas besoin de science spéciale pour calculer l'intérêt sur les
dépots.

Traitement des membres du bureau des examina-
teurs et autres dépenses découlant de l'Acte
du Service Oivil...................................... ... 7,500 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Par quoi est motivée
l'augmentation de $500?

M. CHAPLEAU : Pour l'augmentation du nombre d'aspi-
rants, ce qui a nécessité des plus fortes impressions et
autres choses. Le nombre d'employés n'est pas augmenté.
Je dois dire que la plus grande partie des dépenses est
remboursée au Trésor par les honoraires.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Quel est le montant des
honoraires reçus.

M. CHAPLEAU: C'était, je crois, l'année dernière,
$3,000, Il y a eu au delà de 12,000 examens.

M. CASEY : L'honorable ministre peut-il nous dire dans
quelle proportion les examens ont augmenté sur l'année
précédente?

M. CHAPLEAU : Je ro puis répondre dans le moment,
mais je sais qu'il y a eu une grande augmentation, et l'on
m'a dit que cela avait nécessité une augmentation en pro.
portion dans les dépenses d'impressions et autres.

M. DAVIES: Pourquoi l'honorable ministre demande.
t.ii une somme aussi considérable lort.que $1,500 du crédit
voté l'an dernier n'ont pas été dépensées? Il ne parat
pas raisonnable de demander une couple de milliers de
plus. L'an dernier, du crédit de 85,41à, 81,584 n'ont pas
été dépensées.

M. CHAPLEAU: Cette augmention m'a été demandée
par les examinateurs. C'est une augmentation peu consi-
dérable. Mais si, comme le dit mon honorable ami, 81,500
sont restées du ciédit de l'an dernier, certainement une
somme moins élevée suffirait. Ainsi donc je demande qu'on
suspende cet article jusqu'à ce que j'aie pris des renseignc-
ments.

M. MILLS: J'aimerais à demander à l'honorable secré-
taire d'Etat combien des 1,200 aspirants ont obtenu de
l'emploi. Il conviendrait que la Chambre sache combien

M. McLELAN

de charges sont devenues vacantes et combien' (le nou-
veaux emp)loyés sont entrés dans lo service.

M. CHA PLEAU: Le rapport à ce sujet a été soumis à
la Chambre.

M MILLS: Si le rombre des aspirants est beaucoup
plus granýd que lo nombro de vacaces, ce serait une raison
pour augmenter les difficultés dos examens.

Administration de la justice, divers,-y compris
les territoires du Nord-Ouest . ........... . $20,000 00

M. LAURIER : Qu'est-ce que comprend l'honorable
ministre par Administration de la justice, Divers ? Cela sem-
ble vague.

M. T iOMPSON : Je veux parler de l'excellence du
système que nous avons adopté pour l'administration de la
justice. Les articles s'appliquent surtout à l'administration
de la justice dans le Nord-Ouest ; les frais des témoins et
dépenses de ce genre en rapport avec les coars de justice,
et toute déponso qui n'est pas défrayée par les autorités
municipale on provinciales.

Sir RI CH A RD CARTWRIGHT: Il y a un articie, je crois,
qui nécessite des explications. Je remarque dans les comptes
publics un article touchant l'enquête au sujet du juge Travi4.
Comme il a été f'ait, au sujet de cet officier, un grand
nombre de rapports contradictoireg,je crois que l'honorable
ministre devrait profiter de cette occasion pour donner à la
Chambre les raisons qui ont motivé cette enquête, et les
résultats obtenus. Je crois que le juge Travis ne fait plus
partie du service.

M. THOMPSON : Il ne fait plus partie du service.
Sir RICHARD CARTWRiGlT: J'ai vu des lettres

remarquables signées par M. Travis, et qui, si je ne me
trompe pas, touchent le ministre de la justice. Je n'ai pas
l'intention d'amener ces lettres dans la discussion, mais
j'aimerais à entendre l'honorable ministre nous exposer en
peu de mots los faits qui ont motivé le renvoi ou la suspen-
sion de M. Travis.

M. THO \U PSON : L'honorable député ne se rappelle peut-
être pas que j'ai soumis à la Chambre, durant la dernière
session, Ie rapport du juge Taylor, le commissaire chargé de
faire l'enquête.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne crois pas que ce
rapport ait été imprimé.

M. TIHOMPSON : Il fut déposé sur la table à la demande
do quelque honorable député de la gaucho. Le rapport du
juge Taylor, maintenant juge en chef du Manitoba, concluait
que M. Travis ne devait plus continuer d'exercer les fonc-
tions de magistrat sLipondiaire dans le district judiciaire qui
lui avait été assigné. L'opinion du jîge Taylor, d'après les
témoignages reçus par lui-témoignages volumineux-et
mon opinion et celle de mes collègues étaient, je crois, que
non seulement la prouve justifiait leirapportdu commissaire,
mais défendait au gouvernement do recommander la nomi-
nation de M. T.avis au baic de la cour Suprême des Terri-
toires du Nord-Ouest. L'honorable député se rappellera,
que peu de temps apiès la demande d'une enquête, l'acte
judiciaire concernant les Territoires du Nord-Ouest vint en
vigueur, et d'après cet acte, les magistrats stipendiaires du
Nord-Ouest étaient abolis pour être remplacés par une cour
Suprême. M. Travis cessa d'être magistrat, on vertu de
cette disposition, et la loi en vertu de laquelle il avait été
nommé, lui accordait une pension. Subséquemment, le juge
Taylor fit son rapport, et la seule question à décider était de
savoir si M. Travis serait nommé, ou non, au banc de la cour

1 Suprême des Territoires du Nord-Ouest, et il ne fut pas
nommé.

Sir RICHARD CARTWRIGHU I: Quelle pension reçoit
M. Travis ?
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M. THOMPSON : $720 ou $730, je crois. ni tolérable de maintenir dans ses fonctions un homme
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors nous nous en ayant cette opinion et exerçant le pouvoir d cette manière.

s'>mmes retirés à bon marché. M. Travis fut nommé il y a Dn ant la presse, le juge Travis
deux on trois ans, et une couple d'années après sa nomination condamna a la prison un propriétaire ou rédacteur de
il fut jugé incapable dermli endvis oslpston. qui avait jugé à propos de critiquer sa conduite etil utjué ncpalede remplir- les devoirs de sa position. IlJI
est alors mis à sa retraite et devient une charge permanente de révoquer on doute la justice de fa décision.
aux contribuables du Canada. Son défaut d'aptitudes a été Une autre circonstance où je ois qu'il a complètement
constaté dans le rapport d'un juge distingué qui est mainte- excédé ses pouvoirs c'est lorsqu'il a suspendu un avocat de
nant juge en chef de Manitoba. Le gouvernement semblerait l'exercice de sa profession devant le tribunal auquel il pré.
ainsi avoir fait preuve d'une grande imprévoyance en nom- sidait. La raison qu'il a donnée pour agir ainsi c'était que
mant M. Travis à une position de ce genre. cet avocat avait assisté à une assemblée publique, appelée

assemblée d'indignation, et qu'en cette ocoision il avait ex-
M. THOMPSON : L'honorable député n'a pas entendu primé une opinion défavorable au juge et aux mesurespdses

mes explications. M. Travis est sorti de charge par suite de p e ier quelques jours auparavant contre le rédac.
l'abolition de la magistrature, et le sttut n vertu duquel itur du journal en question ; et lorsque l'avocat a pris son
avait été nommé lui donnait droit, dans ces circonstances, à i en cour le magistrat lui a ordonné de se lever, puis lui
une pension, laquelle fut calculée d'après les taux ordinaires. a annoncé qu'il était suspendude l'exercice de sa profession,

Sir RICHARD CARTWRIGH'. Je comprends parfaite- pour doux ans, je crois, et relégué "sous le climat plus doux
ment le modus operandi d'après lequel il est sorti de charge; du Mantoba."
ce que je dis c'est que cette nomination a été faite avec beau- il y a aussi des cas où le juge a excédé sa juridiction au
coup de négligence, puisque deux ans plus tard on était détriment de l'administration de la justice dans son district.
obligé de demander à M. Travis de donner sa résignation. Le plus notable à part celui que J'ai mentionné, c'est lors.

M. DAVIES (I.P.-E.): La Chambre n'a pas encore obten qu'il aeu ses démélés avec le conseil muncipalde la villede rnsegneent su lepoin solev pa l'-b~ do Calgary. Dans ce cas particulier les affaires de la muni-
de renseignements sur le point soulevé par l'honorable cipalité étaient administrées par un maire et un conseil de
député d'Oxford-Sud. Le ministre de la justice ncus a dit
que des témoignage> volumineux avaient é:é soumis devant
le juge ét t trop favorables aux personnes fisant le commerce
dépensées pour la transcription de ces témoignages. Ces deéliqueursodansrlaeville dee(futgàrsa Uneprequetenluimut
témoignages n'ont pas encore été soumis à la Chambre, et
d . tous les cas, il serait difficile de s'en idr eétabli alléguant que relativement à
m ,ind qu'ils ne soient imprimés ; mais la Chambre mSltrei l'életion qui devait alors avoir liu prochainement, cesi ni ndq'irie den la rié b;ch de l'îoaîl Chmbre ieori personties avaient fait des actes frauduleux. Voici simple.

à :;tprendre, de la bonoebe de l'honorable ministro, pour
raisouns M. Travis a été destitué, car c'est lIà le grand mont on quoi conbistait cette fraude. Le maire et le conseil

p)nut dû la question. Il est vrai que sa position a été abolie on vtait àtlaeveidlesdes éeections, et dans l'exercicetdealeu
par statut, mais dans les circonstances ordinaires il eût

é nommé à une autre poition, tel que décréé par le mêmeopinion quant à ceux qui avaient droit d'êttre portés sur laet, nousé vus aute ot mntion n'aqe éc pas éte faite liste, ils y ajoutèrent les noms d'un grand nombre de per-
acte, sonnes. Je crois qu'ils ajoutèrent ces noms d'une manière
à cause de certains défiauts dans l'accomplissement des irréguliè
devoirs de sa position. Nous aimerions à apprendre de l'ho- ue m re et ipre is l mairt n'avait ausleit droi d'iteveir qlufrmiettniomtnaunorable ministre, qui dit s'êtie fait, sur cette question,
une forte opinion partagée par ses collègues, quels sont les
motifs quirôle sur eux; cependant, non seulement il entreprit de
vernement ée pasro contrôler leur décision relativement à la revision de cetteTvis.etd epa eomne a rmto eM liiste, mais il décréta dû fraude cette revision à propos d'une

Ti-avt-;.élection qui n'avait pas ou lion, déclara vacants les sièges
M. THO)MPSON: Il serait diffielde épondre de maniè!e du maire et des conseille, priva ces derniers de leurs droits

à contenter l'honorable député, vu que les témoignages reçus civiques pour plusieurs années, et les condamna à de fortes
par le juge couvrent probablement une centaine de pages. amendes.
Mais je dirai en peu de mots que, d'après l'opinion du Plus tard, des élections ayant ou lieu pour remplir les va-
commissaire chargé de l'enquête, et certainement d'après la cances qu'il avait créées en privant de leurs droits civiques
mienne, M. Travis a outrepassé sa juridiction dans le les membres du conseil, dans une ou deux occasions ('ho-
district de Calgary, qu'il a outrepassé les pouvoirs de sa norable député comprendra que je parle nécessarement de
charge, et cela au grand détriment du bon ordre, du bon mémoire, n'ayant pas consulté les documents depuis quel.
gouvernement des Territoires. ques mois), les candidats qu'il avait privé de leur mandat et

Quant aux cas particuliers où il a excédé cette juridiction, de leurs droits civiques furent réélus par d'écrasantes raie-
l'un d'eux s'est produit à propos de la presse du district dans rités; le magistrat renouvela alors son arrêt par lequel ils
lequel il exerçait ses fonctions. Les honorables députée se étaient privés de leurs mandats et de leurs droits civiques,
souviennent peut-être que la conduite du juge a provoqué envoya chercher le rapport de l'officier-rapporteur, et déclara
dans cette Chambre des commentaires et des remarques, sous sa propre signature que les candidats qui avaient été
peu do temps après qu'elle eût été connue, et qu'avec les défaits par d'écrasantes majorités étaient dûment élus, puis
informations que je possédais j'ai fait tout en mon pouvoir les établit conseillers do vi!le. L'affaire fat conduite avec
pour engager la Chambre à suspendre le jugement exces- tant de violence, comme on pouvait le prévoir, que, dans
sivement défavorable qu'elle était disposée à porter sur ce son distiit, l'idée seule de loi et d'autorité était alliée au
magistrat. Dans la suite l'enquête 'révéla tous les ridicule; et l'on a compris que ce magistrat n'avait pas le
détails de l'affaire, et m'induisit certainement à consi- sentiment des devoirs de sa charge, des pouvoirs dont il
dérer non seulement qu'il l'avait fait d'une manière et était investi, ni de la manière de rempir ses fonctions, qu'il
dans des circonstances qu'il était fortement à dé'ircr que sa devait poséder pour être nommé membre du nouveau tribu.
conduite fût vertement censurée. Les témoignages donnés ral des Territoires du Nord--)uest.
à l'enquête démontrent que le juge a excédé ses pouvoirs, Sir RICUARD CARTWRIGHT: Je suis surpris, après
que l'opinion du juge sur son autorité et ses devoirs était si ce que vipyit de dire le ministre, que ce digne monsieur, le
manifestement erronée et si contraire à l'interprétation juge Travis, n'ait pas été nommé officier-rapporteur on chef
moderne des droits judiciaires, qu'il n'était pas convenable pour touc le Canada.
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M. DAVIES (I. P.-E.): N'ayant pas en l'avantage de

lire la preuve ou le rapport dont parle le ministre de la jus-
tice, je ne puis contester la justesse du jugement qu'il s'est
formé. Je suis très heureux, néanmoins, qu'il ait doraô ces
explications, et cela pour plusieurs raisons; d'abord parce
la mise en disponibilité d'un pareil magistrat, et les raisons
qui l'ont motivée devraient toujours, je crois, être commu-
niquées au parlement d'une manière officielle, et deuxième-
ment parce qu'elles touchent considérablement à la ligne de
conduite qu'adoptent actuellement certains juges dans d'au-
tres parties du pays. Je me réjouis de voir qua l'on saurai
dans le pays que lorsque des juges essaieront du punir arbi-
trairement ceux qui pratiquent devant eux, ou ceux qui font
des commentaires défavorables à leurs arrêts, trouveront un
pouvoir au-dessus d'eux qui annulera leurs décisions et les
punira peut-être dans un certain sens.

Je regrette que M. Travis ait commis les fautes, si nnus
pouvons les qualifier ainsi, ou les erreurs dont a parlé le
ministre de la justice. Lorsqu'il exerçait sa profession au
Nouveau-Brunswick, sa réputation était celle d'un avocat
laborieux et instruit, et l'on était d'opinion qu'il se distin.
guerait dans la magistrature. Maintenant que le ministre de
la justice a émis ses vues sur l'exercice par les juges d
pouvoir de punir pour mépris de coar, et qu'il a qualifié de
pouvoir quelque peu ancien celui exorcé par M. Travis, je
lui ferai observer que dans l'est du Canada les juges sont à
la veille d'exercer un pouvoir à peu près semblable, à
l'égard d'un journal publié dans la ville de Moncton. On se
souvient qu'il y a quelque temps une élection a eu lieu dans
le comté de Westmoreland, et qu'un des juges de la cour
Suprême du Nouveau-Brunswick ayar.t été appelé à fixer
un jour pour la contestation de l'élection, fut particulière-
ment prié de fixer ce jour dans les six mois, <lo crainte
qu'on ne soulevât quelque doute sur sa juridiction s'il le
fixait après les six mois. Après avoir examiné l'affaire ce
juge refusa de fixer le jour dans les six mois; ou plutôt il
acquiesça à la demande, mais changea ensuite d'avis et le
fixa après les six mois. Après que l'époque du procès out
été fixée en dehors des six mois, le jour arrivé, le candidat
élu demanda, par le ministère de son procureur, que toute
la procédure fût annulée, parce que le tribunal n'avait pas
juridiction, et ce même juge, qui avait très délibérément
refusé de fixer le jour dans les six mois et l'avait fixé en
dehors de ce délai, fit volte-face et abonda dans le jugement
du tribunal déclarant que son propre acte avait été extra-
judiciaire et hors de son pouvoir, et que le procès ne pouvait
pas avoir lieu. Cette conduite si extraordinaire d'un même
juge, qui, dans un très court intervalle, iavait empêché
complètement cette contestation d'élection et privé le
candidat, et les électeurs de Westmoreland du pouvoir do
constater si cette élection avait été faite légalement, fit assez
naturellement le sujet de commentaires du publie.

Un des journaux publiés dans cette localité signala la
chose en termes passablement énergiques. Je puis dire que
les faits justifiaient l'emploi d'expressions très fortes. A
défaut d'explications, les circonstances étaient telles, à mon
humble avis, qu'un journal aurait failli à son devoir en ne
les signalant pas à l'attention du publie. Maintenant,
spectacle extraordinaire, nous voyons en plein dix-neuvième
siècle prédominer ces principes surannés que posqèdent
quelques juges, comme l'a dit le ministre de la justice, et
ces juges fourbir leurs armes antiques, de sorte que cet
infortuné qui a eu la témérité d'appeler l'attention sur le
changement extraordinaire d'opinion de ce savant juge est
aujourd'hui trainé devant la cour Suprême du Nouveau-
Brunswick, et menacé de l'amende et de la priron pour
avoir osé commenter la conduite de cet augusie personnage.
Après ce qu'a dit le ministre de la justice, j'espère que ces
juges comprendront qu'ils ne sont pas au-dessus de la loi ;
et que si, dans des cas extraordinaires, ils peuvent fourbir
leurs armes antiques, il n'en est pas de même maintenant ;
puisqu'ils apprendront que s'ils agissent do la sorte, à

Sir RcORABD CARTWRIGHT

moins de circonstances exceptionneles, ils encourront le
déplaisir du ministre de la justice et du parlement. Pour
ma part je ne manquelai pas do considérer avec un vif
intéiêt l'acte de la cour Supròme essayant de punir un
journalite (lui a en la ténrité d'exprimer sa manière
intime d'envisager la conduite et le changement d'opinion
les plus extraordinaires de la part d'un savant juge. Je
crois que les remarqus du ministre de la justice au sj-i.t do
la punition infligée par M. Travis à ceux qui avaient
offen,êé sa dignité devraient s'appliquer parfaitement au
juge qui e.*aio de punir ce journali.to de Moncton parco
qu'il a osé commentor la conduite da al. I juge Fraser.

Il est curieux que l'on puisse trouver dans une province
de l'e>t (les ates analogues à ceux pour lesquel, M. le
juge Travis a été puni. Il paraIt qu'il a commis la folie de
se mêler d'une affaire qui i le regardait aucunement,
savoir, des listes pour l'élection des conseillers municipaux
de la vilo de Calgary. Je me rappelle qu'il y a un an un
savant jne, à qui la loi imposait la tâche de décider quand
et cii devait avoir lieu un décompte dns un certain comté
du Nouveau-Brunswick, agissant dans les limites de sa
juridiction, ordonna ce décompte, mais que cet ordre ne put
être mis à exéc-ution parce qu'un juge do la cour Suprême
du Nouveau-Brunswick émit un bref de prohibitin, empê-
chant do cetto manière la loi d'avoir son cours. Commo
résultat un oilliier-rapporteur partisan, que j'espérais voir
punir, mais qui jusqu'à p:. ésent a échappé à tout chtimient,
fit un rapport arbitraire, ilégal et injustufiaible. Co rapport
fut maintenu, et le candidat déclaré élu, et ce dernier siéga
dans cette Chambre durant presque toute la sc-sion, bien
qu'il n'y eut pas plus droit qu'un dem mesagers. Cela montro
que M. le .iugo Travis n'a pas été le seul à intervenir dans
les é!octionrs par une usuriation extr.ior.anai re de pouvoir.
Dans ce cas aussi, quelques journaux indignés de voir un
juge de la cour Suprême essayé d'empiéter sur la juridiction
d'un juge de cour de comté, commentèrent In conduite de
ce savant juge, et les rédacteurs de ces journaux furent
traînés devant ce tribunal, qui les punit pour ce que l'on
considéra comme un méprh de cour.

Le ministre do la justice nous dit que l'idée surannée de
punir les journalistos parco qu'ils fIrt des commentaires sur
les décisions des tribunaux, n'aura pas l'appui des autorités;
et nous esnerons qu'il ne bu contentera pas <le punir M. le
juge TraviP, niais qu'rl va rendre j:stice égale et punir ces
juges (lu Nouveau-Brunswick qui ont agi comme Ml. le jugu
Travis.

M. T[flOMPSON : Va sans dire que je ne discuterai pas
les cas particuliers dont a parlé l'honorable député, surtout
parce que je n'en connais pas suffi4amment les détails pour
pouvoir les traitar avec tant soit peu d'assurance ; mais à
moins que je n'aie été grandement induit en erreur par les
informations que j'ai reçues relativement à ces cas dans les
provinces de l'est, ils diièrent au plus haut degré posbible
do ceux qui ont provolué les mesures qu'a prises l'exécutif
dans le Nord-Ouest.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que l'honorable ministre
de la justice aurait dii s'enquér:r do la condnit. (lu jugo Tuck,
dans la province du Nouveau-B3runswi k. Cunine juge de la
cour Snprême, il n'avait unecur.emeînt le droit d'entraver la
juge de la cour de comté dans l'accomplissemont d-. ses
devoirs. La loi autorisait le juge >te .dman à faire un eê-
compte lorsqu'on le.lui eût demandé d'une matnière légal
Il fixa un jour pour ce décompte, et il était à procé.er lors.
que le juge Tuck émit un bref de prohibition qui l'empêcha
de faire ce décompte. Or, co:nme ré,ultat de cette interven-
lion un homme fut fraudulousement déclaré élu membro do
cette Chambre par un officier.rapporteur, et put garder son
siège durant touie nric scssion Et le j-go Tuck, qui m'êlait
rendu coupable d c. t acte arlitraire et illégal, condamna
à la prison los r édneteurs do dux joui nraux qui avaient cri-
tiqué sa conduite. Si vioe...Ls qu'aient pu être ces critique.!,
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elles étaient beaucoup moins préjudiciables à l'intérêt public
qce la conduite arbitraire et illégale du juge; et il me semble
do la plus hante importance que le ministre de la justice
fasse uno enquête dans cette affaire, et que le résultat en soit
soumis à lra Chambre.

M, LANDRY : Je ne crois pas qu'il convienne de laisser
paser ce qu'ont dit les honorables députés de la gauche
saný. y répondre. Je ne suis pas dans le moment en mesure
do donner à la Chambre des détails précis sur ce qui a eu
lieu, niais il se peut que je le fasse avant longtemps, parce
que je suis d'avis que les honorables députés de la gauche
r,'ont pas expose exactement l'état des affaires au Nouveau-
Brunswick, dans les commentaires qu'ils ont faits. Lorsque
l'honorable préopinant affirme que le juge Tuck a agi d'une
mian'òre arbitraire et illégale, je ne suis pas prêt à dire
positivement qu'il fait erreur, bien que je puisse exprimer
l'opinion qu'il est dans l'erreur. Mais je dirai qu'à mon
sens l'endroit où il convenait de porter cette question, c'était
devant la cour d'appel du Nouveau-Brunswick, sur un appel
pour faire décider si l'émission de ce bref de prohibition
était injustifiable. Si elle était injustifiable, ce tribunal
aurait pu y porter remède ; et si ce tribunal avait été inca-
pable de donner une déci.ion satisfaisante, la question aurait
plu êtrc soumise à une cour encore plus élevée. L'honorable
député aurait dû se rappeler, s'il ne l'a pas fait, que la
demande de décompte qui fut faite n'était pas une demande
ordinaire de décompte. Elle fut faite sur le rapport décla-
rant un député élu par acclamation et lorsque les papiers ne
ni mti-aient pas que les votes eussent été comptés une pre-
rniôrc fois. Voici quels étaient les faits: l'officier-rappor-
teur avait fait un rapport comportant non que- les votes
a-aient été comptés, mais qu'un seul candidat avait été mis
en -rt miniation, et qu'en conséquence, le candidat déclaré
élu l'avait été non par les bulletins déposés, mais par aczla-
mation, vu qu'il n'y avait pas d'autre candidat.

M. MACKENZl E : Le vote fut pris.
M. LANDRY : C'est possible ; mais je parle simplement

du dossier tel qu'il était. Le dossier établissait que l'officier
rapporteur avait déclaré un homme élu comme étant le seul
mis on nomination, en conséquence lorsqu'on demanda au
savant juge de faire un décompte et que le dossier même
indiquait que les votes n'avaient pas été comptés, il me
Fi mble qu'un autre juge pouvait ê're justifiable d'émettre
1 r-ef do prohibition, sur la demande qui lui en était faite.

Je peuse qu'il y aurait présomption de ma part si je me
permettais d'émettre une opinion aussi prononcée que l'ho.
norable proopinant quant à l'entière légalité ou illégalité de
l'action de M. le jugo Tuck; mais j 3 fais ces quelques remar-
ques afin de démontrer que l'état de la question n'a pas été
convenablement exposé par l'honorable député de Bothwell,
s'il se rappelle des faits.

M. WELDON (Saint-Jean) Je pense que mon honorable
ami n'a pas exactement présenté les faits dans la question
qui nous occupe. Il a oublié de dire que la votation a ou
lieu, que les sous-officiers-rapporteurs ont brûlé les bul-
letins de votation, et que ces bulletins étaient ceux dont
le juge de la cour de comté devait faire le décompte. Si mon
honorable ami veut bien consulter le statut, il verra que le
juge Steadman n'avait pas d'autre alternative que de procé-
der comme il l'a fait. Dans tous les cas où le juge de la cour
do comté a le droit de faire le décompte des bulletins, il ne
peut le faire que sous les circonstances indiquées par la loi,
et si un juge de la cour Suprême ou d'aucune autre cour
peut intervenir dans ses procédés, c'est mettre la loi de côté,
piatiquemment parlant. Les cours de la province d'Ontario
ont expressément déclaré que, dans un cas comme celui-ci,
il ne peut-être émis ni mandement ni ordonnance de sursis,
et les trois juges qui ont donné cette décision ont occupé la
position de juges en chef de la Haute Cour de justice u'On-
tario. Je suis intime'ment convaincu que ceci devait être
clairement et distinctement défini dans un amendement à la

loi électorale, parce qu'il me semble que si un juge dé la
cour Suprême peut lancer une ordonnance de sursia contre
un juge'de la -cour de comté, rien ne l'empêche d'en émettre
une contre tout officier-rapporteur ou contre toute autre'
personne dans aucune élection.

M. LANDRY: Je n'avais pas perdu de vue le fait que
l'énumération des- bulletins avait été réellement faite, mais
j'ai dit que le candidat déclaré élu ne l'avait pas- été' par
suite du compte des bulletins fait par l'officier-rapporteur,
et qu'en conséquence le juge n'avait pas juridiction pour
faire un décompte, puisque le dossier ne fait. nulle mention
d'une énumération des bulletins, bien que, comme matière
de fait, il puisse en avoir été fait une avant'le-déconrpte.

M. WELDON . Lorsque demande lui en est faite, le.juge
est tenu de faire le décompte. L'officier.rapporteur se
présenta avec ses bottes de bulletins, mais il fut avisé de ne,
pas les livrer au juge Steadman.

M. MILLS (Bothwell: Dans le cas présent, le mime
offlicer-rapporteur avait nommé des députés, et désigné les_
bureaux de votation. La votation eut lieu, les bulletins fu-
rent marqués, les boites de bulletin lui furentremises, et
l'énumération des bulletins fut faite; l'honorable député-
sait fort bien que l'officier-rapporteur n'avait aucun droit de
,se constituer en cour électorale pour juger de la validité de
ses propres actes. Le maître des rôles actuel, dans un cas
très récent et très important, en Angleterre,. a décidé, que
dès qu'un officier.rapporteur a déclaré que laïvotation aurait.
lieu dans une élection, il n'avait pas le droit de mettre en.
question la validité de ses propres procédés.

Il avait agi ministériellement, son ministère avait pris.fin,
et tout ce qui lui restait à faire était de remplir les bulletins
ct de déclaior élu celui des candidats qui avait reçu la ma-
jorité des votes. L'honorable membre n'ignore pas que
toute la procédure, à la suite de l'élection, a été, de toute
manière, une violation manifeste des droits d'élection; et
lorsque la partie lésée s'est adressée au juge de comté pour
obtenir le décompte des bulletins, il était dans l'exercice de
ses droits, et agissait d'après les dispositions de la loi, et le
juge de la cour Suprême a violemment et illégalement en-
travé l'action du juge de comté par l'émission abusive d'une
ordonnance de sursis. Je penme que le cas constitue un juste
sujet d'enquête de la part de l'honorable ministre de la jus.
tice.

M. McNEILL: Ce n'est pas du tout dan.i le but de pro.-
longer ce débat ou d'entrer dans une discussion -légalei pour
laquelle d'ailleurs j-3 ne me crois pas qualifié, que je-me.lève.
Je désire simplement protester individuellement, et ave-e
autant de force qu'il m'est possible, contre la;doctrine émise.-
par les honorables messieurs qui siègent de.l'autre . côté de
cette Chambre-quels qu'ils soient-que la libre. critique-
des juges dans l'exercice de leurs fonctions par. la- presse
publique serait avantageuse au Canada. Je- pense: qu'il,
est à peine possible d'imaginer rien, de plus pernieieur,
Je crois qu'il est absolument essentiel que les ijuges soient-
appuyés de l'opinion publique dans l'exécution des fnctions
difficiles et délicates qu'ils ont à remplir; etjeslis-persuad,&
que rien ne peut nuire davantage à l'admsinistration de-la,
justice en ce pays, quela eritique fréquente des la. conduite,
des juges par la presse publique. Nous possédons les, moye&&,
de punir un -juge :s'il se conduit-de manière .àse rendre indi.
gne de la position à laquelle il a été élevé,,Oei tant qu'il, est,
reconnu digne d'exercer ses fonctions, i. a droit. à l'appui
de l'opinion publique ; du moment qu'il ne l'est plus, il doit
être remplacé. Je suis convaincu que si nous posons, en
principe que nos juges, dans l'exercice de leurs devoirs,
peuvent être le sujet d'une. critique ouverte de la-part de la-
presse du pays, nous porterons un coup fatal à,une adminis-
tration vraie et fidèle de la justice en Canada. L'honorable
député de Bothwell' a fait mention d'une débisiort réente
du maître dès rôles en Anglèterre. Je me. perraett-ai de
lui demandèrsi on a l'habitude -en Auglèterre de diàoutet
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dans la presse publique les décisions des juges sur le banc. devrait être extrêmement réservée, et qu'il n'était pas
Il sait aussi bien que moi quo cette pra'tique n'existe pus. juste d'accuser ler juges de s'être simplement servi de
et que lorsque la preso y critique un juge mal à propos, on quelquo arme vieille et rouillée parce qu'ils avaient rappelé
emploie pour remédier au mal, le même moyen dont en à Pordre ceux qui les avaient critiqués, non pas de la
s'est servi dans le cas dont il a été fuit montion par Phono- man-èro décrite par l'honorable monsieur, mais avec une
rable député de Queen, violence et une inconvénance extrême. Si on se permet de

Sir R[CHARD CAFRTWR IGHT: Il s'est élevé incidem- critiquer les juges en Angleterre, et je n'ai pas dit qu'on ne
ment une question d'un grand intérêt, d'une grav impor- )a faimt pas. cetto critique est d'un caractère très différent
tance, et qui mérite peut-être quelque discussion. Il n'y a de cole qui fait le sujet de la présente discussion.
pas de doute qu'il existe un terme moyen dans tou'es ces M. WOOD (Westmoreland) : Je ne me propose pas
choses ; on ne peut aucunement douter que la preseo, si Iee de prolouger la discussion, mais je désire dire un mot
abuse de ses droits et privilèges en se livrant à une critique relativement aux allégués de l'honorable député de
inconvenable relativement aux actes d'aucun juge, ferait Queen, lIO du Prine-Edouard (M. Davies), touchant
sérieusement tort à la société, comme l'honorable monsieur la conduite du juge Fraser à l'égard de l'affaire de l'élection
vient de le remarquer ; mais d'un autre côté jo ne pen-c do Westmoreland. Je pense que la conduite du juge on
pas que nous puissions permettre la disséminattn de cette occasion n'est pas de nature àjustifier les remarques de
l'idée que la magistrature du Canada a le droit d'être consi- cet honorable monsieur, etje suis persuadéqui s'il eût connu
dérée comme étant au dessus de toute critique dans la presse ce qui s'est passé, il n'aurait pas parlé comme il l'a fait
publigne cu ailleurs. Au contraire, je suis sous l'impression JO ne connais pas parfaitement les faits moi-même, et
qu'il est bon de rappeler aux juges de temps à autres qu'ils n'appartenant pas à la profcs;sion Mlale, je ne suis pas en
ne sont que de simples mortels. N'appartenant pas à la pro- état de discuter la question comme l'honorable déput!,
fession, il peut se faire que je ne sois pas imbu du degré de mais autant que je puis lo comprendre, voici ce qui a eu lieu.
lévérence nécessaire que la profession légale désirerait dans En fixant la date où la cause de l'élection devrait être
certains cas nous inspirer pour les hauts fntionnaires de entendue, on convint d'un jour en décembre, L'avocat de
la justice. Je dois dire à mon honorable ami que je sais M. imerson, )o pétitionnaire dans la cau1e, s'y opposaî, et
qu'il est de fait que lamise en accusation d'un juge, quelque un jour en novenbr--je ne me rappelle pas lequel-fut
justement qu'il ait mérité d'être dômiF, est un procédé aussi suggéré plis tat d et adopté. Ceci, d'après ce que je connais
extrêmement difficile, que coûteux et exceptionnel; et bien de la chose, a é:é lait du consentement de l'avocat du
qu'en général je professo un grand respect pour la magistra- pétitionnaire. Dans tous les cas ceci est démontré par le
turc de ma province natale, je sais qu'il y a eu sur le banc fait que, d'après une des dispositions de la loi, si le j ur
plusieurs personnes qui auraient dû en être chaRFêes depuis n'est pas fixé en dedans de la limite des six mois oien-
lorgtomps. Il y a en plu,; d'un, deux, trois ou qritro eon- tionnég dans l'acte, l'avocat du pétitionnaire a parfaitement
pIes de tels cas, et on s'est aperçu qu'il était extrêmemnt le droit de s'adresser au juge et d'obtenir une extension de
difficile d'obtenir aucune justice ou satisfaction relati- temps. Le fait qu'il n'a présenté aucune semblable demande,
vement à ces hommes. Il serait, bien entendu, tout à fait qu'il a consenti à ce qu'un jour fut fixé sans faire de
hors de propos d'entrer dans des détails, je rte le ferai pas demande conti e cette décision, démontre qu'il ne jugea pas
non plus ; mais je ne pense pas que nous devions poser en nécessaire de le faire, mais qu'il considérait le jour fixé
principe qu'un jnge, quelque élevé qu'il soit, et quelque comme étant convenable vu qu'il était dans la limite du
rang qu'il ocnpe, doive so croire au-dessus de la critique ; temps fixé par le statut, et qu'il n'y avait, en conséquence,
jy pense que l'idée déconlant do i'esprit de féodalité do l'ar- aucun besoin de demander une extension de temps. Quant
cion continent que les juges sont des ètres supérieurs que la ou jage Fraser, je dirai quo. comme il l'a franchement
presse ne doit jamais se poimuttre de bâmer, n'est pas page, admis et comimeji l'ai entendui moi même l'admettre au
qu'elle peut, a un très haut degré, donner lieu à des ab is de palnis de justice da Drohester plus tard, il était sous l'im-
justice ; et je crois que si lbonorablo monieu.- v >uit se pi ession que le j tur fixé se trouvait dans la limite da délai
donner la peine d'examiner avec soin les journu.ux anglais, établi par le staanî ; mais lorsque plus tard la question fut
il se convaincrait que l'on ne orde fîêquemmont une grande p;ortéo devant le banc c>mplot, la cour à l'unanimité décida,
latitude de critique à la presse au sujet des juges anglais. -et lui même après avoir considéré la question de nouveau
Mais le fait n'en resto pas moins, comme l'a dit mon hono- se vit oiigé do se conformer à l'opinion de tous les autres
rable ami, que l'honorable ministre de la justic a établi un piges du banc--que le jour fixé se trouvait en dehors du
principe très important, et qu'il est même tant soit peu dési- déai accordé par le statut, et qu'en conséquence l'ins-
rable qu'on lui donne encore plus d'extension. truction de la cause ne pouvait pas se faire. Dans ces

L Chambre et le ministre dc la justico dovront veiller circorstances, et maintenant que cette Chambre com-
avec soin sur la manière dont les juges exoi çout le pouvoir prend les raisons qui ont guidé le juge Fraser dans sa
qui leur est laissé de connaître d'une critique responsable conduito, messieurs les députés verront qu'il n'est pas
et honnête de leur conduite, s'ils ont l'occasion de s'en b Lima ble pour avoir agi comme il l'a fait. Durant l'action
servir, il s'est présenté on ce pays de curieux cas, et je actuellement pendunto contre l'éditeur du Transcngt de
suppose que l'honorable monsieur doit s'en rappeler un ou Moncton, permettez-:noi de dire que le langage dont s'est
deux, dans lesquels feu le regretté George Brown s'est servi ce journal était d'une extrôme violence, et manquait
trouvé impliqué; les magistrats ne jugèrent pas à propos de complètement de respect envers le juge qui avait instruit
procèder, quoique l'erpression de l'opinion publique relati- la cause, et qu'.l était non seulement injustifiable au point
ment à leur conduite eut lété passablement libre; je pense de vue de la ligne de conduite que le juge avait suivie, mais
qu'il s'est fréquemment présenté des cas où une oppression se faisait remarquer par son caractère violent et abusif ; et
considérable a été exercée par des juges en vertu de cette tròs je pense que si mon honorable ami veut se donner le
ancienne règle de mépris de courqui nous vient de l'ancien trouble d'examiner les numéros récents de ce journal, il
monde, et peut-être vaudrait-il mieux apporter certaine trouvera que l'édition admet ceci à présent, et déclare
restriction à cette règle que de laisser se répandre partout s'être servi le ce langago sous le coup d'une vive excitation,
l'idée que nous devons nécessairement supporter les juges et qu'il a réelloment fait apologie pour l'avoir employé.
dans tout ce qu'ils font. M, DAYIS: (Qaeen, LP.-E.) Mon intention n'est pas de

M. McNEILL : Je n'ai pas eu l'intention de laisser à prolonger ce dèbut, mais je dois dire que le point que j'ai
entendre que les juges devaiont être entièrement à l'abri de soulevé ne consistait pas à savoir si M. le juge Fraser avait
la critique de la presse, j'ai voulu dire que cette critique I raison d'abord, ou s'il avait raison lorsque après avoir recon-

M. MaNZILL
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sidéré sa première décision, il renversa son premier Juge. tice. dans les territoires du Nord-Ouest, l'honorable déput
moit. Le seul point sur lequel j'ai exprimé mon opinion d'Oxford-Sud oublie pour le moment que je ne contréle
est celui-ci, c'e-t que les faits présentaient un caractère tel nullemeut la conduite des juges des différentes provinces du
qu'ils invitaient et justifiaient la presse publique à faire les Canada. Ces juges sont partaitumient libres de rendre des
remarques qu'elle a faites sur sa conduite. Mon opinion est décisions qui me paradtrout tout à fait inavouables; ils peu-
discutable, mais je répudie la doctrine que les juges sont nu- vent outrepasser leurs juridictions, comme je crois que l'a
d(ssus de la loi, qu'ils sont au-dessus de l'opinion publique, fait le magitrat stipendiairede Calgary, je n'ai rien à y voir
ou qu'ils sont au-dessus de la critique des j urnaux, qui sont et je ne suis pas même justifiable d'expl iner une opinion
les organes de l'opinion publique. Si un journal se sert d'un au sujet de leur conduite. Dans le cas actuellement devant
langage qui peut avoir l'effet de fruster l'administration de nous, la, position avait ýessé d'exister et il ne s'agissait plus
la justice, je puis alors comprendre qu'il doive êtrepuni pour que de savoir si je devais recommander la nomination de M.
cette offense, mais dans le cas mentionté par mon honora- T ravis, non seulement à une position du même genre, mais
ble ami, le juge avait d'abord 6xé la date dans la limite des à une position beaucoup plus élevée, de laquelle il ne pourrait
six mois, puis il essaya de fixer un jour au delà de cette être destitué que par le parlement.
limite; l'avocat du pétitionnaire lit observer que cela aurait Commis, sténographes, cour de l'échiquier.,....... ...... $800l'effet d'annuler toute la procédure; mais le juge rejeta son
objection disant qu'elle n'avait aucune valeur et fixa ainsi Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un nouvel emploi,
le jour où la cause devait être entendue; lorsqu'elle iut ap- je crois,
pelée en cour, il admit qu'il avait ou tort et que son action M. TIIOMPSON: En vertu de l'actede ladernière Session
avait en pour résultat l'annulation entière de l'effet de la il n'y avait tout simplement qu'un régistrateur. Il faudra
pétition. Rester muet en se voyant ainsi battus par l'az- certainement lui donner un assistant, vu surtout que les
tion d'un juge, après avoir conduit toute l'élection sans au- devoire de sa position l'appellent dans différentes parties du
cure manoeuvre corruptrice, lorsque toute la corruption pys On ne suit pas encore s'il faudra un commis et un
possible avait été mise on Suvre par le parti opposé, aurait sténographe, ou un sténographe seulement.
été quelque chose de surhumain.

Je proteste hautement contre les juges de ce pays qui Dépenses imprévues et déboursés-...........................$5,000
prétendent s'élever au-dessus de l'opinion publique et au- M. D&V[S: Que signifie ce chiffre de $160 pour des
dessus de la loi, et je m'inscris contre le principe qui, dans livres affeclés aux juges?
tous les cas où un langage qui, selon eux, porte atteinte à
leur dignité, leur permet de se venger en punissant la presse M• LAURIER: Je vois à la fn de la page un autre item
et en envoyant un éditeur en prison. Je ne pense pas de $1,500 pour l'achat de rapports judiciaires, tandis que
qu'aucun membre de cette Chambre puisse défendre des cette item pour des livres n'est que de 8150, Quelle est la
actes aussi arbitraires de la part d'aucun juge, à moins que raison de cette différence?
celui-ci ne puisse prouver que l'éditeur n'agissait que dans M. THIOMPSO N : L'un de ces articles est pour des livres
le but de mettre obstacle à l'administration convenable de à l'usages des juges dans leurs bureaux, les autres livres
la justice. Dans le cas présent c'est le contraire qui a vu sont pour la bibliothèque.
lieu. Le juge qui avait agi d'une manière tout à fait extraor- Sir R JICRARD CARTWRIGRT : Avant d'adopter ces
dinaire et inexplicable, autant qu'une personne désintéressée crédits je dêsire demander au ministre de la justice s'il peut
peut en juger, vit ses actes critiqués sévèrement par un donner à la Chambre des renseignements touchant une im-
journal, et saisit l'occasion de punir l'éditeur pour mépris portante question qui a récemment attiré l'attention du
de cour. public, et aussi de l'honorable ministre, je n'en doute pas,

M, THOMPSON : Je pense que l'inutilité de la discussion savoir, si le gouvernement a l'intention de recommander
d'aucun cas particuliers n'ayant pas de relation directe avec une augmentation du traitement des juges, surtout dans
le vote est démontrée par ce débat, parce que mes honora- Onta io, et cela d'une manière qui permettra de s'assurer
bles amis du Nouveau-Brunswick qui, sans doute, ont en la les services des meilleurs hommes de la profession. Je crois
même facilité que mon honorable ami de l'ile du Prince- parler d'une chose bien connue des deux côtés de la Chambre,
Edouard (M. Davies) d'étudier les faits de la question, sont lorsque je dis que, dans le moment, pour diverses raisons, il
loin d'être d'accord aý oc lui quant aux détails. existe l'opinion générale, surtout dans la province d'Ontario,

Quelques honorables DÉPUTÉS : Non. qu'un avocat de premier ordre ne veut pas accepter une

M THOMPSONa: Je ne dis pas tous les députés du position sur le banc. Je ne veux faire allusion à aucun de

Nouveau-Brunswick, mais ceux que j'ai en l'occasion de ceux nommés par lo gouvernement, mais je ne fais qu'attirer
voir à ce sujet depuis le commencement do la discussion, l'attention sur;un fait bien connu, car je crois que le gon-

i c u du co nu vernement actuel et son piédécesseur ont essayé, à maintesls ne diffèrent pas seulement quant aux mesures pises reprises, d'obtenir les services des premiers hommes de la
lors de l'instruction de cette affaire d'élection, mais encore profes, mair sa succs, pree etimen qe
quant à la nature des remarques qui ont donné lieu à ce cas profession, ais sans succès, parce que le traitement que
de mépris de cour. Pour revenir à la question générale, ons pouvait offrir n'était pa asse élevé. Il est arrivé
comme le dit l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard ausdi, je crois, dans plus d'un oas, que des juges ont abs
Cartivi-ight), il y a diverses espèces de critique, et je ne donné leur position pour retourner à la profession, chose
connais auu juRe sous le sy cstème angtaiq e juriepru- qui a certainement de grands inconvénients. C'est une
dci acun e jugeoue la esys e crisue saondpu- question publique d'une très haute importance, et je croisdince, li s oppose a ce que la presse critique sa conduite que c'est le temps le plus convenable de questionner le gou-t' elle e fai t honnêtement et de bonne foi ; toute la ques- vernement et de savoir, s'it y a lieu, quel plan on se proposeiion consiste à faire la différence entre une critique juste et v er ou et re disara e ue plan on seie
équitable et celle qui outrepasse les bornes de l'honnêteté d'adopter pour faie disparaître une difficulté qui devient
et de la bonre foi, et dont le caractère est tel qu'elle attire- des plus graves dans la province d'où je viens, et peut-être
lait Jo mépris sur l'administration de la justice. aussi dans les autres provinces. Je devrais pedot-tee ronex-

Dans le cas que l'on discute actuellement, il est hors de puer auprès de mes honorables amis d'oser me prononcer
Suto,j crois, que la -itique de la conduite du magistrat u concerne leurs provinces, Mais je roispa

CGalgary était de la nature des critiques qui peuvent être qu'is soient juloux de ma sug t
pu bilées impunément, dans le Royaume-Uni, contre tout juge M. O'ERLEIZ: J'ai déjà eu l'occasion d'attirer l'attention
du pays, et en me demandant d'étendre là la surveillance de la Chambre sur cette question, l'année dernière, et je
qu'il suppose que j'ai exercée sur -ladministration de la jus- suis heureux de voir Phonorable député d'Oxford-Sud parler
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dans le même sens cette année. La question de ne pouvoir
faire monter sur le banc les membres les plus distingués de
la profession légale n'intéresse pas seulement cette proles
sion, mais c'est une question de grand intérêt public. Le
publie est intéressé dans les procès beaucoup plus que les
avocats, c'est le public surtout qui tient à une bonne adm-
nistration de la justice. Je dois dire que la difficulté est la
même pour les juges des cours de comté, et s'il est impor-
tant, pour ce qui regarde l'intérêt de la minorité, que les
juges de la cour suprême et des hautes cours soient des
hommes éminents et savants, il est également important,
dans l'intérêt de la majorité, bien que les causes aient moins
de gravité, que les juges des cours de comté et les juges
puinés soient des hommes compétents et doués sous tous les
rapports. La difficulté touchant la cour supérieure est la
même dans ce dernier cas, et j'espère que lorsque le gouver-
nement prendra la première question en considération, il
ne perdra pas de vue la question des juges de comté4.

M. JONES, (Halifax): Quels que puissent être les griefs
de la profession dans Ontario, je crois que les provinces
maritimes en ont de très graves à présenter à la Chambre.
Depuis que j'ai l'honneur d'occuper un siège dans cette
Chambre, j'ai toujours soutenu l'injustice du fait que les
juges des cours supérieures du Nouveau-Brunswick, de la
Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard, ne reçoivent
qu'un traitement de $4,000 tandis que les juges des vieilles
provinces de Québec et d'Ontario reçoivent beaucoup plus.
Je sais qu'il existe un fort sentiment de mécontentement à
ce sujet dans la province que j'habite, et je crois savoir
que l'honorable ministre de la justice, alors qu'il était une
lumière du banc de la Nouvel1c-Ecosse, prépara un mémoire
pour être-présenté au gouvernement d'alors, et établissant
quelle position lui et ses confières occupaient. Aujourd'hui
que l'honorable ministre est en position d'exercer son
irfluence et donner effet à ses propres recommandations,
j'espère que la province d'où il vient, de même que les autres
provinces, verront disparaître cet état de choses, non seule-
ment pour ce qui a rapport aux juges de la cour supérieure,
mais aussi aux juges de la cour de comté. Nous avons de ces
derniers juges, dans la Nouvelle-Ecosse, qui ne reçoivent
que 82,400 par an. Le juge de comté d'Halifax a de nom-
breux devoirs à remplir; il a plus d'affaires à régler
qu'aucun juge de comté du Canada; dans tous les cas-je
parle sans aucune connaissance professionnelle, seulement
d'après les représentations que l'on m'a faites-jo crois qu'il
est régié devant le juge de comté d'Halifax un plus grand
nombre de causes que devant tout autre juge de comté du
pays.

M. MACKENZIE: Non.
M. JONES (Halifax) : On me l'a dit, et je crois que c'est

le cas, à moins toutefois que mon honorable ami ne sache le
nombrede causes entenduesdevant les autresjugesde comtés,
dans ce cas je partageiai son opinion. On m'a dit que les
affaires à Balifax étaient de nature à donner au juge de
comté plus de travail qu'à tout autre juge dans le pays. Dans
tous les cas le travail de ce juge est considérable et très
important, et tandis que, pourune raison ou un autre, depuis
l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel, les juges de
comtés de Saint-Jean ont obtenu une augmentation de trai-
tement, celui du juge d'Halifax est resté le même. Dans cer-
taines parties de la province les affaires sont naturellement
en petit nombre et bien différentes des cauese importantes
qui sont soumises au juge de comté d'Halifax. Maintenant
que le ministre de la justice est en positior, je le répète, de
mettre en pratique les rccommandations qu'il a sans doute
faites-on me dit qu'il les a faites-au gouvernement avant
qu'il en fut devenu membre, j'espère, de concert avec les
opinions émises des deux cô'és de la Chambre, que la queE-
tion toute entière sera prise en considération et que l'on

iaméliorera la position dans laquelle se trouvent les juges des
jeunes provinces dans l'état de choses actuel.

M. O'BRIEN

M. WELSH: L'honorable député d'Ilblifax (1f J-nes)
vient d'exprimer, avec jtstesse, son opinion sur la ques-
tion de la rémunération et du traiteient des juges dans
la province de la Nouvelle-Ecosse. Cela me met ut mémoire
que la petite province à laquelle j'appartions a toujours été
la plus mal traitée. Vous parlez de la Nouvelle ieotss ; cette
province a été royalement traitée comparativenîmt à l'ile
du Prince-Edouard. Dans tous les départements du serviee
public l'Ile du Prince Edouard et traitée -comment dirais-
je ?-par c ereition. En examinant certains documents je
vois que le salaire des capitaines de barques est plus
rémunératif que celui d'un capitaine de navire du gouver-
nement. Je vois aussi que le mécanicien d'un tel navire
reçoit plus que le capitaine. Main l'rtque les documents
seront produits en réponse à ma motiln nous pourrons dis-
cuter la question d'une manière plus conplète. Permettez-
moi de dire un mot relativement aux juges de l'Ile du Prinec-
Edouard. Il. y a d'aussi bons talents là que dans toute autre
province, nous en avons un exemple ici en Chambre, exem-
ple dont nous sommes orgueilleux, et cet honorable député,
j'en sais Aûr, rejetterait toute offre que lui ferait le gouver-
nement, de la meilleure position dans l'Ile.

Je désire appeler l'attention du gouvernement sur le fait
qu'il devrait payer leà hommes selon leur talent et non
d'après la grandeur de la province. L'honorable député
d'Balifax (M. Jones) a très bien défini la position de la
Nouvelle-Ecosse. Je connais des hommes qui ont sacrifié leur
vie à l'étude de la loi, et ils ne sont pas traités comme ils
devraient l'être. J'espère donc que le gouvernemen t étudiera
cette question et verra à ce qu'une juste rémunération soit
donnée aux juges, selon leurs capacités. Quant aux avocats,
je considère que ce serait perdre du temps que de sympa-
tbiser aveu eux. Il eu bien entendu qu'ils sont capable, do
prendre soin d'eux-mêmes, jr ne dirai pas un mot paur eux.

M. DAVIN : Je suis parfaitement de l'opinion exprimée
des deux côtés de la Chambre touchant l'inégalité dos trai-
tements accordés au juges en Canada. Pour ce qui est du
traitement des juges dans les Territoires du Nord-Ouest, il
est aussi disproportionné. La somme de 84,000 par année
dans.les"territoire du Nord-Ouest est tout aussi insuffisante, au
point de vue des exigences de la vie chez un juge, que la
meme somme dans l'Ile du Prince-Edouard ou dans le Nou-
veau-Brunswick. Il existe également un arrangement défce.
tueux au sujet des juges dans le Norl Ouest, et je désire
attirer l'attention du minirtro de la justice sur ce point. Le
Juge doyen dans le Nord-Ouest ne reçoit que le traitement
des autres juges. Le juge en chef du Manitoba reçoit 85,000
je n'hésite pas à dire que c'est une somme ridicule pour le
juge en chef de eette province. Un juge en chef à Winnipeg
a plus de dépenses à encourir qu'un juge en chef à Toronto,
et le juge doyen dans les territoires du Nord Ouest, qui
demeure dans la capitale et remplit Ils fonctions d'un juge
en chef, a à faire les dépenscs en rapport avec la dignité
de sa position, et, dans mon opinion, il devrait avoir un
traitement plus élevé que celui des autres juges. Quant à la
question au point de vue général, je n'avais pas, ni ai.je l'in-
tention de la traiter autrement qu'en exprimant tout sira-
plement mon opinion. Sur cette importante question soule-
vée.par l'honorable député et discutée si habilement par
l'honorable député de Queen (M. Davies) et le ministre de
la justice, je dois dire, comme connaissant un peu la loi et
beaucoup les journaux, que je ne sache pas u seul cas, à
l'exception du cas traité par le ministre de la jîice, où un
juge ait outrepassé le pouvoir de condamner à l'emprison-
nement pour mépris. Il est des circonstarces où les jour-
naux commentent, quelquefois très sévèrement, et cela avec
raison, certaines décisions judiciaires. C'est de fait une pro-
tection pour le public, et si les juges rempli.ent convenable-
leurs devoirs, ce sera à leur avantage, car leur déci-
sions seront approuvées par la presse. S'il est permis à la
presse de se prononcer sur une décision juste, comment peut-
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il lui être interdit de commenter un jugement vicieux ? J'ai
rencontré des cas où des jugements ont été condamnés, et
très fortement, par la prose, mais toujours dans un langage
respectueux. Quant à moi j'entreprendrai la plus forte cri-
tique contre des jugements, ou contre des juges ; mais je ne
crois pas quo l'on puisse trouver dans mon langage une
expression grossière, une expression condamnable.

Je crois que dans l'intérêt de la justice, dans l'intérêt du
public, il est de la plus haute importance que les hommes
appelés à exercer les fonctions de juges soient protégés
contre ces obscénités semées à l'étranger par la presse, et
qui rendent parfois des politiciens désireux du pouvoir
d'emprisonner pour mépris. J'espère que lu ministre de la
justice prendra on considération le projet d'élever le traite.
ment des juges, et d'api ès ce qui s'est dit cet après midi,
il est clair qu'il sera appuyé par les deux côtés de la
Chambre.

M. WELDON (Albert): Je désire dire quelques mots dans
le même sens que l'honorable député de Halif*ax (M Jones),
au sujet du traitement des juges du Nouveau-Brunswick.
Je suis peut-être le seul avocat député de cette province
qui ne soit plus dans la pratique active, et on admettra que
je traite cette question d'une manière tout à fait désinté-
ressée. Au nom du barreau du Nouveau-Bi unswick je dois
déclarer que j'espère que le ministre prendra en considé.
ration les suggestions faites par un si grand nombre
d'hommes éminents dans cette Chambre, et mettra à $5,000
la traitement des juges de la cour suprême du Nouveau-
Brunswick.

On me pardonnera de rappeler à la Chambre que cette
pct ite province a joué un grand rôle dans l'histoire judiciaire
du pays, et qu'elle a donné à la cour suprême du Canada
soi jugo on chef. Tout homme qui connat et a étudié les
rapports judiciaires du Nouveau.Brunswick ne saurait
rougir de la réputation da banc de cette province. L'on
dit, je sais, que dans le Nouveau-Brunswick les avocats ne
gagnent pas autant que dans plusieurs grandes villes des
provinces d'en haut, et que partant il est plus difficile dans
ces dernières provinces d'avoir des hommes éminents comme
juges sans leur donner un traitement plus élevé que dans
les provinces d'en bas. Je no crois pas à cet argument. Je
crois que c'est une question de justice entre chaque pro-
vince, de donner aux juges que nous choisissons dans le
Nouveau-Brunswick $a,000 jar année, comme dans les
provinces d'en haut.

M. HAGGART : On me pardonnera, j'espère, si je me
place à un point de vue tout à fait différent à celui de
quelques honorables messieurs qui ont parlé sur le sujet. Je
suis d'opinion que le traitement des juges est suffisant. Dans
aucun district rural, il n'y a pas un avocat qui ne serait pas
content d'accepter la charge de juge de comté et qui ne
croit pas que le traitement et les émoluments ne sont pas
suffisants. La raison pour laquelle, dans mon opinion, les
hommes qui jouissent de la plus grande renommée en loi ne
veulent pas accepter la place de juges des cours supérieures
est due à la centralisation judiciaire dans certaines villes des
grandes provinces, ce qui offre aux avocats le moyen de
faire plus d'argent et de se créer de plus forts traitements que
des hommes de la même capacité dans les autres positions
sociales. Une autre chose dont j'ai à me plaindre est ceci :
ces avocats ne veulent pas abandonner leurs forts honoraires
et leurs émoluments pour accepter une position qui bien
que plus honorifique ne paie pas autant. Je désire faire
une suggestion au ministre de la justice sur la difficulté
d'obtenir justice dans ce pays à cause de la multiplicité des
cours. Nous avons trop de juges et trop d'administrateurs
de la justice dans ce pays. Une chose qui par-dessus tout
devrait être bien comprise dans la loi est l'interprétation à
donner à une clause d'un acte du Parlement ou d'un statut.
Un juge peut différer d'opinion d'avec un autre sur une
question de preuve prise devant lui, et peut se tromper sur
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la réputation d'un homme. Dans l'interprétation d'une
clause d'un acte du parlement, c'est différent. Le service
d'un avocat sur ce point doit être spécial et mathéma-
tique. Que voyons-nous dans ce pays ? Vous vous
adressez à un juge dans Ontario pour avoir l'interprétation
d'une clause d'un acte du parlement. Il donne son opinion.
Vous appelez devant la cour au complet, et comme j'en ai
une connaissance personnelle, la cour en donne une toute
différente. Si de là vous portez la cause à la cour d'appel
(il y a trois cours différentes dans la province), peut-être
que cette dernière confirmera le jugement de la cour
inférieure. Vous vous adressez à la cour Suprême, qui
peut-être renversera cette dernière décision, et alors vous
allez au Conseil Privé on Angleterre, qui renverse la décision
de la cour Suprême. Je suggérerais au ministre de la jus-
tice de réduire le nombre de ces cours de justice, et je crois
que des arrangements pourraient être faits avec les législa-
tures provinciales pour arriver à cela. A moins qu'un
homme n'ait une grande fortune ou beaucoup d'argent, il
est presque impossible d'obtenir justice dans ce pays, parce
que les causes sont portées d'une cour de justice à une autre
en appel. Comme je l'ai déjà dit, ce que les avocats et les
juges devraient connaître plus spécialement et scientifique-
ment, est l'interprétation à donner à un acte. Il est main-
tenant impossible d'avoir une opinion unanime sur n'im-
porto quel point de loi dans les différentes cours de la pro.
vince. Je crois que l'opinion générale dans le pays est que
les cours de justice sont trop nombreuses. S'il y avait moins
de facilités pour une certaine classe de la société de faire
plus d'argent et de gagner de plus forts honoraires que
d'autres personnes aussi capables dans d'autres positions
sociales, nous n'aurions pas de difficultés à trouver des
hommes éminents pour remplir la position de juge avec les
traitements élevés qu'ils ont maintenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je voudrais que mon
honorable ami parlat un peu plus souvent qu'il ne le fait,
et qu'il attirât davantage l'attention de cette classe de la
société sur cette grave matière. Quant au sujet sur lequel
il a attiré une attention considérable, la difficulté extraor-
dinaire pour les cours de justice d'interpréter les actes du
parlement, je dois dire que mon ami est depuis longtemps
député de cette Chambre, et qu'il a contribué à la passation
d'un grand nombre de ces actes; il sait comment ils sont
faits, et il ne doit pas s'étonner Bi toutes les cours de justice,
non seulement dans l'Amérique Britannique du Nord ou
l'Empire Britannique, mais dans tout le monde, ont quelque-
fois des difficultés à trouver ce que ces actes veulent dire.
La manière dont notre législation est faite est autant sus-
ceptible d'incertitude, d'ambiguité, d'obscurité et de toute
matière à procès que n'importe quelle chose. Je crois qu'il
en sera toujours ainsi jusqu'à ce que notre mode de législa-
tion, la manière de préparer les actes du parlement, ait été
radicalement changée. Il a fait une suggestion très inté-
ressante pour opérer une grande réforme dans l'administra-
tion de la justice. Je n'ai pas entendu le premier ministre
ni le ministre de la justice dire s'ils sont prêts à expliquer
ce qu'ils entendent faire quant à la question importante et
pratique que j'ai soulevée il y a quelque temps et que je
pourrais appeler la grève qui a été inaugurée par les avo-
cats de ma propre province pour remplir les importantes
fonctions judiciaires. Je crois que tous ici, même mon
honorable ami qui vient de parler, admettront qu'il est de
la plus haute importance que nous ayions sur le banc les
plus grandes lumières du barreau. Comme je l'ai d.t, je ne
désire pas faire de remarques blessantes sur les messieurs
qui ont été nommés, loin de là, mais je sais qu'il y a un
courant d'opinion très fort dans la province d'Ontario,
autant qu'ailleurs, que nous ne pouvons pas avoir les meil-
leurs avocats comme juges. L'administration de la justice
souffrira beaucoup si l'on s'aperçoit que le barreau est déci-
dément de beaucoup supérieur au banc dans chaque province.
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M. DAVIES: Je n'ai aueun doute que l'honorable député

de Lanark (M. Haggart) reflète les vues d'un grand nombre
de personnes de ce pays, et il est presque évident par les
applaudissemente qu'il a reçus à la fin de son discours qu'il
reflète aussi les vues d'un grand nombre de députés de cette
Chambre. Je crois, cependant, que quelquesunes de ces
objections sont sans fondement. En référant aux procédares
suivies dans la mère-patrie, il trouveraque les cours de pre.
mière instance sont aussi fréquents là qu'ici. Lis complica-
tions de la société sont telles que les appels sont nécessaires.
Dans beaucoup de causes, le manque de temps ou la prmAion
des ataires, est la cause que le juge de première instance
peut avoir rendu une décision à la hâte, sans la considéra-
tion et la réflexion qu'il est possible d'apporter lorsque la
cause est plaidée et expliquée avec plus de soin levant la
cour d'appel. Je ne crois pas que le public ait beaucoup à
se plaindre dans ce pays sur ce sujet, ni je veux exprimor
d'opinion sur la question de savoir si Io traitement des juges
dans les grandes provinces est si minime qu'il devrait être
augmenté. Mais je veux attirer l'attention du ministre do
la justice sur la position anormale qu'oicupent les juges de
l'lie du Prince-Edouard depuis quelques années quant à la
disproportion de leur traitement avec celui des juges des
autres provinces ; etje suis certain que s'il y a quelques chan-
gements dans le traitement des juges, l'honorable monsieur
fera disparaître cette anomalie. Dans la ColombieJ3ritan-
nique, lo juge en chef reçoit 85,8:0, le juge sui vant $4,850, et
les trois juges puînés, $4,000 chacun. Dans la province du
Manitoba, le juge en chef reçoit $5,000 et les autres juges
$4,000 chacun. Dans le Nouveau-Brunswick c'est la même
chose que dans la Nouvelle-Ecosse. Il est très curieux que
le traitement des juges de l'Ile du Prince-Edouard soit de
beaucoup inférieur à celui desjuges des autres provinces. Le
juge en chef ne reçoit là que e4,000, bien qu'il ait à remplir
les devoirs de juge de la cour de vice-amirauté en outre de
ses devoirs réguliers, et les juges putnés n'ont que 83,000
chacun, pendant que partout ailleurs en Canada le mini-
mum est de $4,000. Quant à savoir si le traitement des
juges du Manitoba est trop bas, je n'en sais rien. Je ne
connais rien des rapports sociaux ou d'autres circonstances
dans ces endroits; mais il n'y a aucune raison de laisser le
traitement des juges de l'De du Prince-Elouard aussi peu
élevé qu'il l'a été depuis si longtemps. Mon honorable col-
lègue dit qu'il n'a aucun intérêt dans ceotto uff.ire, et quant à
moi, je n'ai pas non plus d'iiéiêè: poreonnel; mais je sais
qu'il eht impossible pour les juges de remplir lours devoirs
et de vivre avec les traitements qu'ils reçoivent ; et s'ils
n'avaient pas des revenus personnels ils ne seraient pas où
ils sont.

L'honorable député de H1alifax (R. Jones) a parlé des
juges de cours de comté. Je n'exprimerai pas d'opinion quant
à savoir si leur traitement doit être augmenté on non; mais
il y a des cas exceptionnels. Je crois que les juges dans les
comtés où il y a de grandes villes ont beaucoup plus d'ou-
vrage que ceux d'autres comtés. I'honorable député de
Ralifax dit que les juges dans cette cité ont la plus grande
quantité d'ouvrage dans tout le Canada. Il peut avoir
raison ; je ne dirai pas positivement qu'il a tort ; mais s'il
étudie cette question, il trouvera que quelques juges les
approchent beaucoup sous ce îapport, et l'un d'eux est le
juge du comté de Queen. Il expédie une quantité énorme de
causes qui ont augmenté considérablement par le lit que les
honor aires de sa cour ont été réduits très bas par la législa-
ture provinciale; et s'il y a un homme qui mérite une aug-
mentation, c'est lui. Maintenant, des rep: é,entations ont
été faites au gouvernement exposant les faits quant à ce qui
regarde les juges de l'Ile du Prince-Edouard, et j'espère qu'il
sera loyal et fera justice égale a tous. Je crois qu'il suffit
simplement de rapporter les faits sans les commenter.

M. TUPPER (Pictou): Je sais en faveur du principe
de mon savant ami qui vient de prendre son siège.

Sir RIomAaD CArTWaRIQT

Je n'approuve pas la raison de ces distinctions de jalousie qui
ont été faites relativement à ces fonctions dans les diférentest
province do la Puissance. Si les travaux jidiciaires sont
plus éclairés dans uno province que dans un autre, c'est une
raison p :ur qu'il y ait moins de juges dans l'une que dans
l'autre ; mais je crois que les juges du même rang qui
remplissent les mêmes devoirs dans les mêmes cours,
devraient être traités également, sans égard aux provinces
où ils accomplisent ces devoirs. A 'appui de cela, je puis
mentionner le fait que lorsque les cours de comté ont été
établies, le traitement accordé aux juges de ces cours dans les
différente-4 provinces, a été à peu près le même. Comme
exemple de ce principe, je citerai un fait que cette Chambre
appréciera : c'est qu'il n'y a aucune telle distinction entre
les honorables messieurs qui composent le cabinet. Les hono,
rables messieurs qui viennent des provinces maritimes ne
reçoivent pas un moindre traitement que ceux qui viennent
des grandes provinces ; et si le principe que l'on a appliqué
à 'égard de la cour suprême est bon, je ne sais pus pour-
quoi on ne fait pas la même distinction pour les autres
omployé4 qui sont payés à même le fonds consolidé. J'espère
donc que lo ministre de la justice, en préparant la mesure à
laquelle il a fait allusion aujourd'hui, ne considèrera pas
simplement l'augmentation des traitements dans certaines
provinces, mais aussi une répartition égale du traitement
des juges dans toutes les provinces.

M. THOMPSON: J'espère présenter un bill dans
quelques jours relativement i ce sujet, et d'ici là je ne suis
pas prêt à discuter les différents principes qui doivent nous
guider.

M. JONELS (lLdifax): J'allais dire que les arguments que
l'on a faits quant au traitement des juges dans Us différentes
provinces, s'appliquent avec autant de forco aux traitements
des lieutenants-gouverneurs. Je me rappelle qu'en 1867,
lorsque le traitements des lieutenants-gouverneurs ont été
fixés, je mc suis objecté à la différence que l'on a faite à ce
sujet entre les grandes et les petites provinces. Par exemple,
comparez cette position dans Hialifax et Toronto. Halifax
est le quartier général de l'armée et de la marine, et des
devoirs ,onsidérables ainsi que de grandes responsabilités
dans l'accomplisemont de ces fonctions publiques pèsent
sur le lieutoiant-gouverneur de Halifax, tandis qu'il n'en
est pas toujours ainsi pour les lioutenant-gouverneurs de
quelques antres province; et si plusieurs gouverneurs,
ayant de grands biens p:rsonnels, on t été nommés dans le
pa-sé, de telles nominations no peuvent pas toujours être
faitcs, et je suis certain d'une chose, c'est que personne de
ceux qui ont orcupé la position de lieutenant gouverneur
dans la Nouvelle Ecosse depuis la confédération n'a été capa-
ble de rien épargner de son traitemen t, si toutefois il suffisait
au besoin de la vie. J'ai appris par l'an d'eux qui a occupé
cette charge pendant longtemps, qu'il était obligé de
prendre sur ses revenus personnels pour pourvoir aux
dépenses de sa position; et je pense que pendant que le
gruvernement considérera la question du traitement des ju-
ges, il devra aussi voir sérieusement à ce que les lieutenants-
gouverneurs ne soient pas dans la même position quant à
leur traitement.

M. WELDON (St Jean): A-t on fait quelque chos. pour
étendre la juridiotion dans la cour de vice-amirauté? Il y
quelques années une correspondance a été échangée eut re le
gouvernement impérial et le gouvernement de la Paissance
à ce sujet, et je crois qu'il est important que des mesures
soient prises pour assimiler la juiliction de notre cour de
vice-amirauté avec celle de la cour de haute-amirauté en
Angleterre.

M. THOMPSON: Nous avons eu la promesse du gouver-
nement de sa Majesté, d'année en année, qi'il y aurait une
législation de faiteà ce sujet, et nous sommes obligés d'at-
tendre,
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Pénitencier de Kington .................... - ....... ,118,62%.85 dû. s'entendre avec le ministre do la justice sur le sujet:

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable monsieur Le premier ministre a t il formé son opinion sur sa longue
ferait mieux de dire d'une manière générale la raison pour expérienee ?
laquelle il demando une augmentation de si,000. Le nom- Sir JORN A MACDONALD: Je m'accorde entièrement
bre des personnes at-il augmenté on s'tternd-on qu'il va avec l'honorable ministre de la justice. Je comprends
augmenter ? parfaitement qu'un seul maitre d'école ne peut donner

M. TIIOMPSON: A. la page 26 l'honorable monsieur l'enseignement à tous les détenus propres à le recevoir,
verra que la première augmentation est de $50 sur les appoin- Lequel enseignement devant consister principalement dans
temerits du comptable, l'après le statut. On se propose la lecture, l'écriture et l'arithmétique, Les gardiens sont
d'ajouter $130 aUK appointements de l'économe dans les cir- des hommes possédant une certaine éducation. Ce sont

constances suivantes. A la pressante sollicitation du préfet et même des hommes d'une compétence au-dessus de l'ordinaire,
en conéquence des longs et grands services de l'économe, et il me semble qu'un gardien, ayant sous son contrôle un
j'ai consenti à recommander une augmentation de 8100; et certam nombre d'hommes, serait plus apte à leur faire la
les $20 sont une augmentation prévue par l'Acto des péni. classe qu'un mattre ordinaire, qui ne serait vu par eux
tenciers passé à la dernière session. En référant à l'acte, Von qu 'occasionnellement, et dont il respecterait moins l'autorité.
put voir que l'économe a droit d'avoir des appointements Il est évident que, dans un pénitencier comme celui de
maximum de 6900 ; et de $800 qu'ils sont aujourd'hui, je re- Kingston, si un grand nombre de prisonniers veulent
commande que ses appointements soient portés à $900, à rai, tpprendre à lire et à écrire, un seul professeur ne surait
son de $30 par aunée. Le gardiea en chef reçoit une augmen- sutre.
tation de Q:0 prévue par le statut ; de même, $30 à l'institu- Sir RICIARD CARTWRIGHT : La raison pour laquelle
tour, Je dois dire à ce sujet qu'il n'y a pas eu d'instituteur de j'ai posé la question, c'est que, si je ne me trompe, une grande
nommé. D'année en année une allocation a été votée, et i'an- partie de nos prisonniers savent déjà lire et écrire, ce qui ne
née dernière elle a été réduite à $500. Les autorités de la se voit pas ailleurs, et que l'intention, lorsque ce crédit lut
prison se sont assurées que d'après l'expérience, le meilleur d'abord demandé, ôtait qu'un maltre d'école serait spéciale-
moyen de donner l'instruction est de permettre à quatre ou ment chargé d'instruire la faible minorité, qui requière une
cinq de% gardiens les mieux qualifiés de donner des cours à éducation particulière. Un homme peut être extròmement
une heure fixe, et comme C'est de l'ouvrage extra, cela leur bien instruit et être très peu propre à agir comme maître
donne droit de diviser entre eux les $500. d'école. Sa compétence comme gardien n'a absolument rien

Sir RICHARD CARTWRIG LT: Cela me paraît une à faire avec ce qu'il lui faut avoir pour être bon professeur,
pratique très douteuse. Je dois dire que s'il y a une posi et c'est surtout pour cette raison que j'ai attiré l'attention de

Pr~«UieP 0 * la Chambre sur ce sujet, Le ministre de la justice n'en
timn dans le pénitencier à laquelle plus que toute autre il est aChre s ure et e n ,str la juenn
désirable de nommer un hom me ayant des qualifications ignore pas la nature et est on état d'y voir ; maisje voudrais
sia c'est à la position diicile d'instituteur des prison- le convaincre de la nécessité de lui donner un peu plus d'at-spciales, e lade nommer une demi-douzaine tention, et voici pourquoi. Voua augmentez considérable-niera, et la pratique suivie denme utsuidomitnent le salaire de cinq ou six offelers, et cette augmenta-

d'hommes comme instituteurs à tour de rôle est très dou. tien est de près de 0 pour cent; or, nous savons ben que
teuse en théorie. de n'ai fait aucune recherche pour savoir tous ces officiers se procureront des instructeurs compétents
comment ce système fonctionne, mais il mue paraît contraire tu e fltr epoueotdsmtutuscmeet
à toute notre expérience ratique en matière d'éducation pour peut-être moins de 8100 par année, et je doute que ce
àodinre epriene votire en cea dsystème puisse fonctionner généralement bien, à moins queordinaire. Il serait bon de voir f cela. le nombre d'hommes complètement illettrés dans cette pri-

M. THOMPSO3E : J'étais porté, l'année dernière, à son soit plus considérable que je ne le pensais.
adopter, moi-même, cette manière de voir, et en réduisant M. THIOMPSON: 'Une somme de cent dollars a été ajou-
le crédit de $500, mon intention était de recommander la tée au salaire du meunier. Il a été attaché pendant long-
nomination d'un maître d'école ; mais les autorités de la temps au service de cette prison. Ayant beaucoup à faire'
prison m'ont informé que, pour des raisons de discipline, il m'a donné avis qu'il lui serait impossible de garder sa
il était impossible de réunir les prisonniers à la meme position, à moins d'obtenir une augmentation de salaire, et
heure et les faire instruire par un seul maître d'école. mon prédécesseur lui avait nbme promis cette augmenta-
Chacun des gardiens a sous sa charge une bande d'hommes, tion,
et en prenant ses hommes sous sa charge, à une certaine
heure, qui est l'heure du dîner des gardiens, il peut leur Sir RICHARD CA QTWRIGHT : Le moulin à farine a.t-il
donner l'enseignement nécessaire. Sur la recommandation marché d'une manière satisfaisante ? Je n'ai jamais consi-
du préfet, qui a fait une étude spéciale du sujet, je me suis déré l'ancien moulin comme une institution très utile. J'ai
abstenu de nommer un maître d'école, et le crédit addition- toujours cru que ce moulin était une fantaisie du pauvre M.
nel nécessaire, alloué par la loi pour instruire les détenus, Creighton -, qu'il était outtôt inutile et une sorte de cin-
est partagé entre les gardiens. quième roue au char de "économie interne du pénitencier.

Sir RICUARD CARTWRIGHT : Vous proposez-vous de M. THOMPSON: Je crois, au contraire, que ce moulin
diviser ces $500 entre les cinq gardiens ? a passablement bien fonctionné. Quant aux angmentations

. . Ode $60 accordées aux divers instrueteurs pour les métiers,M. TfOMPSON : Oui, si le système actuel est continue, je propose qu'ils soient placés dans une position quelque
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce système peut offrir peu meilleure que celle des gardiens ordinaires. Le maxi-

des avantages, et c'est aussi un système sur lequel il peut y mui du salaire actuel desgardiens est de $600 ; mais l'acte
avoir une grande divergence d'opinion. Je ne voudrais pas de l'année dernière élève à 8100 le maximum du salaire des
insister inutilement ; mais si l'on pouvait être utile à instructeurs. C'eat une augmentation de 830 pour l'année
ces infortunés en réformant leur éducation, il serait certai. dernière, et $30 pour la présente année, parce qu'aucun cr4-
nement très opportun de considérer la question de savoir dit pour cet objet n'a été voté, l'année dernière. Les $30
si vous ne feriez pas mieux d'avoir un maître d'école et un allouées au ma!tre-cordonnier est aussi une augmentation
assistant maître d'école, au lieu de convertir le présent statutaire, mais elle est seulement de $30 au lieu de 860,
crédit Cn une espèce de récompense à diviser entre une vu que c'est un nouvel employé. L'intruoteiur pour les tra.-
demi.douzaine de gardiens. Le très-honorable premier vaux de la carrière de pierre est dans la même position.
ministre ayant été ministre de la justice, il connaît, sans C'est donc deux augmentations statutaires de $30 chacune.
doute aussi bien que moi le pénitencier de Kingaton, et il a On pourvoit à la nomination de deux nouveaux gardiens,
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qui recevront un plus petit salaire que les deux, qui les suppose, imprimer et distribuer ces lettres, et elles devraient
précédèrent, bien qu'il y ait, à ce sujet, une erreur cléricale être imprimées en gros caractères.

'
uans les estimULions, Ltes queites ont été imprjlmes•.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Comment expliquez-
vous le coût des uniformes d'officiers ?

M. THOMPSON : Les officiers doivent recevoir un uni-
forme d'été, chaque année, au lieu de tous les deux ans.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Ces uniformes sont-ils
confectionnés dans la prison ?

M. THOMPSON : Je le crois ; mais je n'en suis pas cer-
tain.

Sir CHARLES TUPPER : Oui, elles vont être impri-
mées.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 6 heures
pm.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a un crédit addi-

tionel très considérable de $4,600 pour frais généraux. Que LUN, 12 Mars 1888.
représentent ces frais ? L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

M. TIHOMPSON : Il y a une somme additionnelle pour le
chauffage, en prévision de l'augmentation du prix du char- PaIhm
bon. Il y a aussi une somme additionnelle pour le gaz. Mais SIÈGE VACANT.
on ne prévoit pas que cette somme sera cmployée, vu que
nous augmentons dans une certaine mesure les faciliés pour M. L'ORATEUR : J'ai reçu avis de la vacance survenue
obtenir notre approvisionnement de gaz. dans la représentation du district électoral de Missisquoi,

Sir RICHARD CARTWRIGHLT: J'attirerai l'attention par suite du décès de Georges Clayes, écr, et j'ai adressé au

de l'honorable monsieur et du premier ministre sur un fait, greffier de la couronne en chancellerie, l'ordre de préparer
dont j'ai une connaissance personnelle. C'est que la fabrica- un nouveau bref d'élection pour le district électoral.
tion du gazdans le pénitencier de Kingston, est devenue une DÉCES DE L'IONORABLE M. PIUMB.
nuisance des plus grandes pour certaines personnes ayant
des résidences adjacentes. Le premier ministre connaît ces Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai aucun doute que
résidences. Je mentionnerai surtout celle do J. A. Allen. tous les membres do cette Chambre ont dû être grandement
L'été dernier et l'été précédent, il était presque impossible de frappés à la nouvelle inattendue de la mort subite de
se tenir sur le terrain do M. Allen, quand le vent venait du l'honorable Orateur du Sénat. Ceux qui ont bien connu M.
côté du pénitencier. Cette nuisance pourrait «uscitor des Plumb éprouveront une peine profonde, et sa perte sera
procès. L'attention du premier ministre a été attirée déjà sur considérée comme irréparable par ceux qui, comme moi,
ce point, et je voudrais savoir ai c'est son intention de faire l'ont connu cnvore plus intimement. Il a siégé pendant
cesser cette nuisance, ou si on se laissera poursuivre devant quelque temps dans cette Chambre, où il se distingua, et
les tribunaux ? ceux qui vinrent en contact avec lui, à quelque parti qu'ils

M. THOMPSON: Je regretterais qu'il y eut de tels appartinssent, ont dû admirer son étonnante habileté, ses

procès. connaissances universelles, et la promptitude avec laquelle
il communiquait son savoir. On le considérait comme une

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre source d'informations sûre ; il sera d'autant plus regretté
peut être certain que les propriétés servant de résidences, qu'il avait pi ésidé le Sénat non seulement durant la dernière
vont perdre entièrement leur valeur, si cette nuisance n'est session, mais encore pendant la présente session avec un

p as enlevée. Je pourrais produire cinquante témoignages à grand succè, et qu'il paraissait être encore plein de vie et
l'appui de mon dire, de santé. Pour moi, c'est une perte irréparable, et je ne

M. THOMPSON: J'ai été informé par les officiers du puis dire rien de plus. Bn signe de respect pour la position

pénitencier que la fabrication du gaz n'incommode pas plus qu'il occupait comme président du Sénat, je propose, M.

a Kingston que dans toute autre cité où le gaz se fabrique. l'Orateur, que cette Chambre s'journe maintenant.

On a, peut-être, à souffrir de l'odeur une fois par semaine, M. LAURIER: C'est mon devoir, dans une telle circons.
pendant la durée du nettoyage des cornues. Cependant, M. tance, d'appuyer la motion du très honorable chef du
Allen se plaignant de cette nuissance, j'ai institué une gouvernement, motion faine non seulement en signe de
enquête, et je m'occuperai de nouveau du sujet aussitôt que respect pour l'autre branche de la législature, mais aussi
j'aurai reçu un rapport. par respet pour le regretté M. Plumb. J'approuve tout ce

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ne vaudrait-il pas que de dire le très honorable monsieur sur le mérite
mieux appliquer le système d'éclairage électrique? Cedu défunt. Ceux qui ont eu le plaisir de siéger avec lui

serait, je crois, plus sain pour les prisonniers, depuis quelques années, comprennent que sa perte doit être,
en effet, très grande, et pour l'honorable chef du gouverne-

M. THOMPSON: J'ai donné instruction aux officiers de ment et pour son parti généralement. Ce fut un rude jou-
voir si cela était possible ou non. Des rapports déjà faits tour, et en même temps un adversaire loyal, disposé à rece-
doutaient de l'opportunité de cet essai; mais je fais une voir autant qu'il donnait. Mais ceux qui le connurent seule-
étude plus approfondie, et la plainte même de M. Allen, à ment dans la vie publique, ne l'ont pas connu entièrement.
laquelle fait allusion l'honorable monsieur, m'a suggéré ce Ceux-là seuls qui curent l'avantage de venir en contact avec
nouvel examen. lui dans la vie privée, savent jusqu'à quel point il était tou-

Le comité se lève et rapporte progrès. jours courtois, combien variées étaient ses qualités, tout le
charme qu'il y avait dans ses conversations, combien il fut

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement touiours l'un des plus agréables compagnons.
de la Chambre. La motiom est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3 heures

k ir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre et 20 minutes p. m.
a déposé sur le bureau de la Chambre les lettres très
importantes que j'ai déjà mentionnées, et qui ont été échan-
gées entre lui-même et le secrétaire Bayard. Il fera, je

M. Taoupsos
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MBRREDI, 13 mars 1888.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRItaz.

PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés et lus pour la première
ois.:-

Bill (NI 35) à l'effet de permettre à la Compagnie du chemin
de fer d'Esquimalt et Nanaimo d'établir un bac à vapeur entre
Beecher Bay, dans le Colombie-Anglaise, et un paint dans
le détroit de Fuca, sur le territoire des Etats- nis.--(M.
Baker.)

Bill (N° 36) concernant la Compagnie du chemin de
fer le Grand-Trone du Canada.--(M. Curran.)

Bill (N° 37) concernant la Compagaie du chemin de fer
du lac Nipissingue et de la iSaie de James.-(M. Cockburn.)

Bill (NO 40) pour étendre la juridiction de la Cour Mari-
time de l'Ontario.-(M. Charlton.)

BREVETS D'INVENTION.

M. CARLING: Je demande qu'il me soit permis de
présenter un bilil (N 38) à l'effet de modifier les actes
concernant les brevets d'invention. Je désire amender la
loi actuelle pour autoriser le gouvernement à nommer un
sou-commissaire des brevets d'invention. Sous la loi actuelle
!e sous-ministre de l'agriculture est e sous-ministre des
brevets d'invention; mais le département des brevets d'in-
vention s'est tellement développé depuis quelques années,
que le gouvernement juge qu'il est à propos de confier à
quelqu'un la direction de ce département, dont il aura seul
la charge.

La motion est adoptée, et le bill est la une première fois.

PASSAGES D'EAU.

M. COSTIGAN : Je propose qu'il me soit permis de pré-
senter un bill (n° 39) à l'effet de modifier l'acte concernant
les passages d'eau, chap. 97, des Statuts Revisés du Canada.

M. LAURIER: L'honorable monsieur voudrait-il expli-
quer les dispositions de ce bill ?

M. COSTIGAN : L'objet de l'amendement est d'opérer
quelque changement dans la manière de disposer des pas-
sages d'eau. On accorde, aujourd'hui, dos licences sur sou-
mission pour ces passages d'eau; mais dans le présent bill,
nous proposons de changer ce système pour ce qui regarde
les passages d'eau internationaux. Nous voulons que ces
passages d'eau soient accordés à l'avenir par arrêté du
conseil, et que, pour ce qui regarde les licences existantes,
à leur expiration, si le service a été bien exécuté, et que l'on
Juge à propos de les continuer, le gouverneur général en
conseil puisse en prolonger la durée pour une période*n'ex-
céJant pas dix années. -Quant aux passages d'eau interpro-
vi nciaux, la période sera de cinq années, et dans tous les cas
de permis pour l'exploitatien de passages d'eau, sous l'auto
tité do l'ancienne loi, si le serviee a été exécuté d'une
manière satisfaisante, le gouverneur en conseil pourra pro-
longer le permis pour une période n'excédant pas cinq
ainrinées, bujet aux dispositions du présent bill.

La motion est adoptée, et le bill la une première fois.

SOUS-COMMISSAIRE DES BREVETS D'INVENTION.

M. OARLING: Je propose que vendredi prochain la
Chambre se forme en comité général pour considérer la ré.
solution suivante:

Rdols-Que le Gouverneur en conseil pourra nommer un souo-com'
mnissaire des brevets d'invention dont le salaire sera de piaa
tres par année.

M. E DGA R : Je suppose que l'honorable ministre n'a pas
l'intention u'engager la discussion sur cette résolution avant
que le bill pour le même objet soit imprimé et distribué ?

M. CARLING: Non, ja ne procéderai pas avec la résolu-
tion avant que le bill soit distribué.

La motion est adoptée.

EXPÉDITION DES AFFAIRES.

Sir HECTO R LANGEVIN: Avant que les ordres du
jour du gouvernement soient appelés, je ferai remarquer
qu'il serait opportun, afin d'occuper les comités, d'appeler
les bills privés, qui sont prêts; de les lire une seconde fois
et de les renvoyer à leurs comités respectifs,

Sir RICRARD CARTW.RIGIIT: Je voudrais savoir si
les lettres échangées entre M. Bayard et sir Chs. Tupper
sont maintenant imprimées? Le ministre des finances a
promis du les faire imprimer et distribuer, lundi, mais je ne
les ai pas encore reçues.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne les crois pas encore
imprimées.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce serait un avantage,
si elles étaient imprimées, et l'honorable ministre voudra
bien, sans doute, un prendre note.

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
Sir R[CHARD CARI WR I(iT : Je regrette beaucoup

de voir que le ministre d:s finances ne soit pas à son siège,
et d'apprendre qu'il est très indispo,é. Pour prèvenir toute
confusion, jo voudrais savoir si cet incident modifiera
l'arrangement par lequel le débat devait être commencé
demain.

Sir RECTOR LANGEVIN : Nous regrettons beaucoup
que le ministre des finances ait été si indisposé depuis quel.
ques jours. Nous espérons, toutefois, qu'il sera bientôt
iétabli ; mais il n'est pas probable qu'il puisse être ici
demain. Néanmoins, comme c'est la journée fixée, si l'hono-
rable monsieur désire procéder demain, le gouvernement ne
s'y objectera pas.

Sir RICHARD CART WRIGH T : Nous procéderons donc
demain, si le gouvernement no s'y objecte pias.

COMPAGNIE D'ASSURANCE MARITIME DES
MARCHANDS.

M. CURRAN: Je prose la seconde lecture du bill (n9 11)
à l'effet d'autoriser la Compagnie d'Assurance Maritime des
Marchands du Canada à abandonner sa charte et à procéder
à la liquidation de ses affaires.-

M. MITCHELL: J'aimerais que l'auteur expliqugt la
nature de son bill. Un autre honorable monsieur se trouve,
comme je le suis moi-même, l'un des directeurs de cette
compagnie. Nous avons versé beaucoup d'argent dans cette
entreprise, et cet honorable monsieur m'informe qu'il n'a
aucun avis concernant cette mesure. JO ne me souviens pas
d'avoir reçu, de mon côté, un avis de l'intention de s'adres-
ser au parlement pour en obtenir l'autorisation de liquider
les affaires de cette compagnie. Je voudrais que l'auteur de
la présente proposition nous donnat quelques explications,
ou s'il n'est pas prêt à donner ces explications, il devrait
suspendre le bill d'ici à ce que nous sachions ce qui en est.

M. SCARTI: Depuis que j'en ai parlé à l'honorable
monsieur, qui vient de reprendre son siège, j'ai constaté
que le prézent bill est la substance d'une résolution adoptée
en 188 L. J'ai oublié les motifs particuliers sur lesquels le
présent bilI est basé, et je désirerais avoir une explication

1888. 125
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de la part de l'honorable député, qui a proposé ce projet de
loi.

actionnaires, approuvent cette mesure ; mais je voudrais
savoir si le ministre de !u justice l'a autorisée ? Je domran-

M. CURRAN: Le bill a été déposé entre mes mains de ,orai a Pauteur de la prop')îtîou poux quoi ceýto
la manière ordinaire par les procureurs de la compagnie, ne se conforme pas à l'acto général cuncernant les eompa-
avec prière d'en preseer l'adoption. On m'a dit alors-et, n gnies en hiquidation, vu que cet acte pourvoit amplment
examinant le bill, mes honorables amis constateront que la au cas dont il s'agit pré,entement ? Cet acte concerno les
chose est vraie-que toutes les précautions avaient été prises banques, les compagnies d'assurance, les coinpagnies de
pour que les droits de toutes les parties intéressées fussent prêt, etc., qui sont insolvables, et l'expression compa-
protégés. Le bill contient des dispositions protégeant tous gnies d'assurance " comprend toutes les comnagnies de
ces droits, et une somme d'argent est retenue a cet effet. Le ce genre, soit contre le feu, soit pour la vie, soit maritimos,
bill est calqué, je crois, sur une législation analogue adoptée soit pour les risques sur mer, ou sur terre. Je no crois pas
par les communes d'Angleterre, et pour ce qui regarde la que le ministre de la justice ait ou connaissance de cette
rédaction du bill et la protection accordée à toutes les mesure, parce qu'il me semble que si on avait demandé son
partieés intéresses, l'on peut permettre sans crainte sa autorisation, il n'aurait pas autorisé une législation d'un
seconde lecture. caractre privé pour la liquidation des affaires d'une

compagnie, à moins qu'on lui eût fait voir des circonstances
M. MITCHELL: Tout ce que je puis dire, c'est que spéciales justifiant une telle législation. D'après moi, cette

l'honorable député de Winnipeg (M. Scarth) et moi même mesure ne devrait pas être soumise au comité de la Chambre
sont deux des directeurs de cette compagnie, et que nous avant de faire décider dès maintenant si nous devons
avons perdu beaucoup d'argent dans cette entreprise. La permettre un tel précédent, et avant de connaître l'opinion
résolution mentionnée il y a un instant, fut adoptée pour du gouvernement sur la question de savoir si la présente
liquider les affaires de la compagnie il y a environ sept mesure devrait être autorisée ou non.
ans, mai@ non en vue de s'adresser au parlement. Je désire-
rais savoir ce que le procureur de la compagnie a fait des SiriECroR LANGEVIN : Si le présent bill avait,été
argents perçus depuis, et le présent bill devrait être suspendu soumis au comité des banques et du commerce, et renvoyé
jusqu'à ce que le procureur de la compagnie vienne ici, et i la Chambre, je pourrais comprendre ce que vient de
nous explique l'objet particulier que l'on a présentement en dire l'honorable monsieur. Mais le but que l'on veut
vue, ce que l'on a fait des argents perçus et dans quelle atteindre en soumettant le présent bill au comité, est de le
position se trouve la compagnie. Pour ma part, je ne me faire examiner, est de voir s'il ne lèse pas les intérêts de qui
souviens pas d'avoir reçu avis de l'intention de présenter que ce soit, ou si son objet ne tombe pas sous l'action de
un bill au parlement pour liquider tee affaires de la compa. l'acte général, ou s'il y a quelques raisons justifiant la
gnie-et je ne sais pas non plus, mi l'honorable député de passation d'un acte spécial. La Chambre n'est pas en
Winnipeg a été notifié plus que moi-même. Sous ces cir- position de faire un tel examen, et c'est pourquoi elle se
constances, deux des directeurs étant présents ici, je crois fait assister par des comités permanents.
que le procureur de la compagnie ne devrait pas être Au lieu de discuter cette matière maintenant, je conseil
autorisé à présenter un bill ici sans les censulter. lerais de soumettre le bill au comité des banques et du com-

merce, où il sera examiné, et où les honorables députés
M. CU RRAN: Je suis sous l'impression que mon hono- pourront discuter le sujet avec beaucoup plus de soin que

rable ami se trompe en disant que les directeurs n'ont pas nous ne pouvons le faire ici. Après avoir été discuté en
été conaultés. L'honorable député de Winnipeg déclare que comité, le bill, je suppose, reviendra devant la Chambre dans
le présent bill est calqué sur une ancienne résolution adop. sept ou huit jours, et s'il soulève encore des objectiors, nous
tée en 1881, et que c'est cette résolution, qui est présente- pourrons les discuter, amender le bill, ou le rejeter. Mais jement exécutée. Dans tous les cas, toutes les objections de ne crois pas que nous soyons maintenant en position de le
mon honorable ami peuvent être discutées en comité Le discuter, et je demande à mon honorable ami, qui s'y est
bill peut être lu une seconde fois, et si l'honorable monsieur d'abord opposé, de le laisser soumottre au comité.
et tous les autres membres du comité sont convaincus que
tout n'est pas régulier, le comité pourra le rejeter. Mon M. DAVIES (I. P. B.) : En permettant mainteront la
honorable ami devrait, suivant moi, permettre la seconde deuxième lecture, la Chambre ferait pratiquement acte
lecture du bill, et se réserver le droit do faire valoir on comité d'adhésion au principe du bll. L'honorable monsieur secoue
tous ses privilèges. la tête; mais il ne s'agit, à la deuxième lecture d'un bill, que

M. SCARTH: Je puis corroborer ce que vient de dire de l'adoption de;son principe. L'on soumet ensuite au comité
l'honorable député de Northumberland, et déclarer que les le préambule et tout autre détal; mais peur ce qui regarde
directeurs n'ont jamais été consultés relativement au présent le principe du bil, c'est ici que nous en dispolons. Le comité
bill. Je n'ai rien connu de cette mesure avant d'entendre des anqu et c ce na d a pambe nin
l'honorable monsieur qui vient de reprendre son siège bill, pias qu'il a été accepté par la Chambre. Un point
(h· Curran). Je crois que l'on devrait suspendre le bill très important a éte soulevé par mon honorable ami, assis
au moins jusqu'à ce que les directeurs aient ou le temps de derrière moi Il s'agit de savoir si, en présence de l'acte
se réunir et de se concerter, géneral, qui s'étend aux cas de la nature de celui qui nous

. roccupe présentement, le gouvernement doit permettre à des
M. WELSH ; Je suis ti ès heureux que cette affaire ait été compagnies particulières de s'adresser au parlement et

quelque peu exposée. Nous ne saurions être trop prudents d'en obtenir des actes spéciaux pour leur permettre de
dans des affaires de cette nature. Je ne sais pas si le bill liquider leurs affaires, à moins que ces compagnies soient
est demandé par les actionnaires, ou s'il est sollicité par le capables de prouver qu'elles sont justifiables de le faire. Si
procureur et les directeure. J'ai toujours remarqué, quand nous adopton5 le présent bill, nous reconnaîtrons par là
une pétition est présentée au parlement pour obtenir l'auto- même à toute compagnie le droit d'obtenir un acte constitu-
risation de liquider les affaires d'une compagnie, que les tif spécial pour elle même, et il y a beaucoup de raisons qui
intérêts des actionnaires ont été généralement sacrifies. Le s'opposent à une telle législation. L'acte général concer-
présent bill sera, je suppose, soumis au comité des bills pri.i nant les compagnies en liquidation contient des dispositions,
vés. Je serai là et j'insisterai, avant de voler son adoption,. qui protègent avec soin les actionnaires ; irais il ne s'en
pour avoir des explications plus complètes. [suit pas que les actes d'un caractère privé, comme celui dont

M. EDGAR : C'est une affaire très importante, et la il s'agit présentement, contiennent de telles dispositions.
Chambre devrait l'examiner avant que le bill subisse sau Le parlement a adopté l'acte général des compagnies en
seconde lecture. Je ne sais pas Bi les directeurs, ou les liquidation, dans l'intérêt des actionnaires. Je suis l'un des

M. S0ARTH
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actionnaires de la compagnie qui nous occupe présentement,
et je n'avais pas encore entendu parler du présent bill avant
aujourd'hui. Je me trouve donc dans la même position que
mon honoi able ami de Northumberland (M. Mitchell), et
de l'autre honorable monsieur qui se trouve dans le même
cas que lui. Nous n'avons ou préalablement aucune con-
naissanco de cette mesure, et nous ne savons aucunement ce
qu'elle signifie. Quant à la question plus importante sou-
levée par l'honorable monsieur assis derrière moi, je crois
que lo gouvernement doit reconnaître que ce serait faire
acte d'adhésion au principe du bill en votant poursa deux-
1ômo lecture.

M. KIRKPATRICK: L'honorable monsieur n'a pas fait
la distinction entre un bill privé et un bill public. C'est
quand un bill publie subit sa deuxième lecture que son prin-
cipe est considéré comme accepté; mais il en est autrement
à l'égard d'un bill privé. Ucn bill privé subit sa deuxième
lecture pro forma, puis il est soumis à un comité spécial,
devant lequel la première question posée est celle-ci: "Le
préambule tel que conçu sera-t-il considéré comme prouvé ?"
Et la preuve est faite ensuite sur ce point La discussion
qui a lieu présentement démontre l'impossibilité de discuter
le principe du bill à sa deuxième lecture ici. Nous ne pou-
vons pas ici entendre des témoins à l'appui du préambule,
ou sur le mérite du bill; mais ces témoins peuvent être en-
tendus devant le comité spécial permanent. C'est pour cette
raison que la deuxième lecture d'un bill privé diffère de la
deuxième lecture d'un bill public. Dans le premier cas, le
principe du bill n'est pas considéré comme admis par la
Chambre à sa deuxième lecture, tant que le comité n'en a
pas adopté le préambule. Si le préambule n'est pas prouvé,
le comité spécial fait rapport que le préambule n'est pas
prouvé, et le bill est abandonné. D'après moi, il faudrait
donc que le présent bill subît pro forma sa deuxième lec-
ture, et fût référé au comité spécial permanent, devant
lequel des témoignages seraient donnés pour prouver si le
bill est convenable ou non.

M. MITCHELL : J'aimerais à poser une question. S'il
s'agissait, par exemple, d'un bill à l'effet de constituer une
compagnie de chemin de fer, et ai cette Chambre était d'opi-
nion que le chemin de fer n'était pas nécessaire, ou si des
objections étaient soulevées contre la position inancière, ou
légale de l'entreprise, ou si l'on prétendait que la nouvelle
compagnie empiéterait sur les droits d'autres compagnies
existantes, ou si l'on soulevait toute autre objection, le prin-
cipe do ce bill, si ce bill avait subi sa deuxième lecture, ne
serait-il pas admis par le comité ?

M. KtRKPATRICK : Non.
M. MITCHELL : L'honorable monsieur n'a pas siégé

autant que moi devant un comité. En réponse au ministre
des travaux publics, je lui dirai qu'un bill est considéré
comme soutenu s'il subit sa .deuxième lecture, bien que des
objections aient été soulevées contre son principe, et que la
Chambre adopte le principe d'un bill non seulement à cause
de son caractère publie, puisqu'elle fait la même chose pour
des bills concernant des corporations. Je m'oppose donc au
présent bill pour des raisons entièrement différentes de celles
données par les deux honorables messieurs de la droite, qui
ont 1 arlé sur la question. Voici ce que je prétends: lors-
que des personnes occupant la position de directeurs (comme
l'honorable député de Winnipeg (M. Scarth) et moi-même)
n'ont reçu aucun avis de l'intention de liquider les affaires
de la compagnie et qu'un bill à cette fin est présenté à cette
Chambre, et c'est là le premier avis que nous en ayons eu
d'une manière officielle, d'autres informations devraient être
fournies par l'honorable promoteur du bill avant que la
Chambre soit invitée à en voter la seconde lecture. Je
propose que le bill soit suspendu et que le moteur fasse
part aux personnes qui l'ont chargé de la mesure je obvco-
tions qui y sont faites, et qu'il les mette en demeure d ex.
pliquer au moins à deux des directeurs qui ont perdu de

fortes sommes d'argent dans l'entreprise, quel est leur but
et pourquoi on ne nous a pas consultés avant de proposer
une mesure de cette importance pour les affaires de la com-
pagnie. La session est encore peu avancée, et le solliciteur
peut avoir tout le loisir désirable d'expliquer à ces deux
directeurs les raisons qui l'ont fait agir ainsi.

M. THOMPSON: Il n'y a pas de doute que les objections
soulevées par la gauche sont de grande importance, et je
concours dans la proposition que lorsque la permission est
demandée de liquider les affaires de la compagnie, non en
vertu de l'acte général de liquidation, mais en vertu de dis-
positions spéciales demandées par un bill, une telle permis-
sion ne devrait être aceordée que, comme le suggère l'hono-
rable député de Queen (I P..E.), des motifs spé iaux sont
démontrés justifiant cette exception, et il faudrait que ces
motifs fussent bien établis pour que je concoure dans la
proposition. Je suis disposé à voter pour la seconde lec-
ture du bill afin de donner aux parties intéressées l'occasion
de faire valoir leurs motifs spéciaux, et ce n'est qu'en lisant
le bill une seconde fois et en le référant au comité qu'ils
peuvent avoir cette occasion. Ils ne peuvent avoir d'autre
opportunité de fournir les explications dont l'honorable dé.
puté de Northumberland (M. Mitchell) demande la pro-
duction devant cette Chambre avant la passation du bill: Il
constatera que le moyen qu'il a suggéré, à savoir, de sus.
pendre le bill jusqu'à ce que le solliciteur de la compagnie
vienne à Ottawa renseigner deux membres de cette Cham.
bre sur la question serait une procédure non satisfaisante.
Le solliciteur pourra leur donner satisfaction, mais ne pas
satisfaire quelques deux autres membres de cette Chambre,
et la Chambre empêcherait encore la passation du bill, non
sur un principe quelconque, mais dans le but de permettre
à des personnes du dehors de convaincre certains députés.
Je considère qu'en permettant la seconde lecture du bill,
nous ne faisons rien de plus que reconnaître le fait que le
bill est conforme aux règles de la Chambre, et est rendu à
une phase où les parties qui en demandent la passation peu-
vent être entendues à l'appui de leur cause.

A moins que ces parties ne produisent de très bonnes rai-
sons pour justifier une législation spéciale en rapport avec
la liquidation, pour ma part, je ne consentirai pas à la pas-
sation du bill ; mais lorsque je vote la seconde lecture, je la
vote simplement pour fournir l'occasion aux parties de pro-
duire des raisons suffisantes, ce qui paraît difficile 4 réali-
ser. Tout ce qu'a dit l'honorable député de Northumb.er-
land (M. Mitchell), milito sans doute fortement contre le
bill, à savoir, que le" directeurs actuels n'y ont pas donné
leur assentiment, qu'ils n'ont pas été consultés, et que ce
bill est proposé en vertu d'une résolution passée il y a six
ou huit ans. Si ces assertions ne sont pas expliquées d'une
manière satisfaisante, en ma qualité de membre du comité des
banques et du commerce, cela m'engagerait à voter contre
le bill; mais nous le référons tout simplement au comité
dans le but de régler ces difficultés si elles peuvent être ré-
glées, on tout au moins donnons-nous aux taoteurs du bill
l'occasion de les régler. Il ne serait pas raisovnable de a'at-
tendre à ce que l'honorable député chargé d'un bill devant la
la Chambre, d'apporter des arguments à l'appui et d'affirmer
que les directeurs ont été consultés ou ne l'ont pas été, et
que sur d'autres renseignements de la partie adverse, de
produire une autre réplique. Ce n'est qu'en fournissant aux
parties l'occasion de paraître devant le comité et de donner
des explications, que a Chambre pourra réaliser une opinion
satisfaisante au sujet de ce bill. Lhonorable monsieur doit
savoir qu'il est de pratique fréquente de rejeter les bills
privés après qu'ils ont été soumis an çQ>pité, de manière que
le fait que le principe de ce bill n'était pas affirmé d'aucune
manière, la Chambre serait tenue d'en permettre la seconde
lecture

M. MITCHELL: Il y a un point de la question au sujet da-
quel l'honorable ministre a fait un distinction iïustse. Il
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dit qu'il serait peu convenable de permettre que ce bill soit
suspendu pour pe mettre à deux mi inbres de la Chambre de
prendre des renseignements. Ce n'est i's comme député
que je désire me renseigner, mais comme un des actionnaires
de la compagnie, et l'un de ses directeurs. Il ne pnt surc(-
nir aucun inconvénient du renvoi de la secondo leeture du
bill à un autre jour. C'est mins une atfaire d'intérêt public
qu'une affaire domestique de la compacnie ell'-n,éme, une
affaire qui intéresse ceux qui oit engagé de l'argent dans la
compagnie, et dont aucun d'eux, saut le solliciteur de la com-
pagnie et un autre employé, n'ont retiré au-un bénétice. Je
veux savoir en vertu de quel pouvoir ces personnes encou-
rent les frais nécessités par ce bill pour la liquidation des
affaires de la compagnie. Je ne saurais accepter le moyen
suggéré par l'honorable minisltre de la justice. Sans doute
que ces messieurs de la droite sont assez forts pour agir
comme ils le veulent; mais nous, comme la minorité, et moi
comme minorité, avons des droits, et des dioits personnets,
que je ne réclame pas en rma qualité de membre de cette
Chambre, mais simplement comme citoyen intéressé dans les
affaires de la compagnie.

M. LAURIER: Il me semble qu'on a mal interpiété les
obervations de mon honorable ami. Il n'y a aucun prin-
cipê en cause dans cette affaire: c'est une question d'op-
portunité et pas plus. Deux membres de cette Chambro,
actionnaires et directeurs de la compagnie, déclarent qu'ils
sont informés pour la première fois de cette demande et
qu'ils n'ont jamais été consultés au sujet du bill. lis ne
demandent pas que le bill soit reje*é, mais que la seconde
lecture en soit remise afin do leur permettre de s'ussurer
dans quelle mesure ils peuvent supporter la demande ou
s'ils doivent la rejeter. Il me semble dans les circonstances
que ce ne serait que rendrejustice à ces deux n-seurs lui
sont actionnaires et directeurs, d'ajourner la seconde lecture
jusqu'à ce qu'ils aient pu se renseigner sur la question et
constater s'ils peuvent accepter ou rejeter le bilI. C'est une
question de courtoisie, et pcut être aussi une question de
justice que la majorité de cette Chambre devrait étendre à
la très juste demande faite par le député de Northumber-
land.

M. THOMPSON: Autant que cela me rtgaide, je ne
veux pas, comme l'honorable député vient de î'affirmer, que
l'on reste sous l'impression que j'ai mal compris l'honora6le
dépué de Northumberland. Il n'a p:ts demandé que le bill
fût ajourné.

Un DÉPUTÉ : Oui, oui.
M. MI TCHELL : C'est ce que j'ai demandé.
M. THOMPSON: L'honorable député a contredit une

assertion que je n'ai pas faite. Ce que j'ai voulu dire, c'est
que l'honorable député de Northumberland n'a pas demandé
que le bill fût suspendu jusqu'à ce qn'il ait pu se renseigner
sur l'affaire, mais qu'il fût suspendu jusqu'à ce que les pro-
moteurs du bill pussent se rendre à ttawa et lui donner
des explications. Tout ce que j'ai dit à ce sujet, c'est que
la Chambre du comité est la meilleure place où l'on puisse
non seulement recueillir ces cx;.lications, mais encore
démontrer à la satisfaction de la Oambre que le bill devrait
être adopté. Je reconnais avec l'honorable député qui vient
de parler que lorsqu'un député demande du délai au sujet
d'un bill privé, pour s'enquérir du mérite de la mesure, il
n'y a aucune raison au monde qui puisse en forcer la pas-
sation.

M. CURRAN : Je ne m'oppose pas à la suspension du bill.
Permission accoidée pour la suspension du bill.

SECONDE LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 8) constituant en corporation la Compagnie de
Tunnel du Canada et du Michigan.-(M. Patterson, Essex.)

M. MITCXELL

Bill (n0 9) concernant les Compagnies de chemin de fer du
Canada-Sud et d'Erié et Niagara.- (M. Forguson, Welland.)

Bill (tn° 14) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer Uentral d'Ontario.-(M. Ward.)

Bill (n° IA) modifiant les actes concernant la Compagnie
du chemin de fer de jonction du Grand Occidental et de la
rive du lac Ontario.-(M. Ferguson, Welland.)

Bill (n° 19) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Collingwood et de la baie de Quint.-
(M. McCarthy.)

Bill (n0 21) concernant la Compagnie du chemin de fer
de Port Arthur, Duluth, et de l'Ouest.-(M. Dawson.)

Bill (n° 23) demandant la réduction du capital de la Ban-
que Nationale.-(M. Bryson.)

Bill (n° 33) modifiant l'acte constitutif de la Compagnie
du chemin de fer d'embranchement de Hereford et chan-
geant le nom de la dite compagnie en celui de la Compagnie
du chemin de fer de Hereford.-(M. Hall.)

Bill (n° 34) concernant la Compagnie du chemin de fcr
de Norfolk-Sud.-(M. Tisdalo.)

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU GRAND
NORD-OUEST CENTRAL.

M. SCARTH (on l'absence de M. DALY): Je propose la
seconde lecture du bill (n°l 25) confirmant la charte d'incor-
poration de la C2mpagnie du chemin de fer du Grand Nord-
Ouest Central.

M. EDGAR : Ce bill n'estpas un bill ordinaire, etje crois
que la Chambre a droit de demander des explications à son
sujet. Il me paratt être un acte proposé dans le but de con-
firmer un ordre en conseil passé il y a environ deux ans
pour incorporer cette compagnie. Maintenant je crois que
cette Chambre, avant de voter la seconde lecture de ce bill,
dev rait être informée de ce qu'il y a de défectueux dans
l'ord re du conseil pour qu'on en demande confirmation;
comment se fait-il qu'un ordre en conseil passé en vertu de
pouvoirs spéciaux conférés par un acte n'est pas suffisant,
et pourquoi faut-il qu'il soit confirmé par cette Chambre ?

M. SCARTH : J'ai proposé la seconde lecture du bill à
catse de l'absence de mon ami l'honorable député de Selkirk
(M. Daly), retenu dans Ontario. Je ne suis pas en état de
donner d'explications à son sujet, mais je suppose qu'il n'y a
pas d'objection à ce que le bilt soit suspendu.

Suspension du bill accordée.

CONVENTIONS DE L A COMPAGNIE DU CHEMIN DE
FER DU GRAND-TRONC.

M. SMALL: Je propose la seconde lecture du bill (n0 26)
confirmant certaine convention arietée entre la Compagnie
du chemin de fer du Grand-Tronc du Canada, la Compagnie
du chemin de fer du Canada Southern, et la Compagnie du
chemin de fer de London et Port-Stanley, et une certaine
convention arrêtée entre la Compagnie du chemin de fer de
London et South Eastern et la Compagnie du chemin de fer
du Canada Southern.

Le but de ce projet de loi est simplement de confirmer
certaines conventions atrêtées entre ces diverses lignes de
chemins fer en rapport avec les droits de circulation sur ces
divers chemins.

Seconde lecture du bill accordée.

QUESTION DE PRIVILGE-TRADUCTEURS
DES DÉBATS.

M. LAURIER: Je désireoaborder maintenant la ques-
tion de privilège dont j'ai donné avis.

Sir HECIOR LANGEVIN : Si l'honorable député veut
bien le permettre, je ferai observer que les documents dont
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l'impression a été ordonnée ne sont pas encore distribués.
On m'informe qu'un certain nombre de membres les ont en
mains, mais il y a un quart d'heure à peine que j'en ai reçu
une copie, et je sais que mes collègues se trouvent dans la
même position. L'honorable premier ministre n'en avait
pas de copie et n'a pas eu le temps de les parcourir. Dans
ces circonstances je prierai l'honorable député de vouloir bien
ajourner sa motion.

M. LAURIER: Il doit y avoir eu quelque négligence
dans la distribution, parce que les honorables députés de la
droite semblent avoir été traités autrement que nous les
députés de la gauche. Nous avions ces pièces en mains dès
vendredi dernier.

Sir IECTOR LANGEVIN: Trois ou quatre de mes
collègues m'ont dit qu'ils ne les ont pas encore.

M. LAURIER: Il nous appartient, M. l'Orateur, de
connaître la cause de cette irrégularité, car elle nous donne
lieu de soupçonner de la négligence de la part de vos emplo-
yés. Mais il va de soi que je ne veux pas prendre l'hono-
rab!o ministre au dépourvu en bâtant la discussion sur ce
sujet. Pourrait-il me dire quel jour il sera pi êt à aborder
la question ?

Sir IECTOR LANGEVIN: Fixons lundi prochain, vu
qu'un autre sujet doit être traité demain et remis de jour en
jour.

M. LAURIER : Je suis prêt à accepter lundi, si toutefois
l'autre question est vidée.

SUBSIDES.

La Chambre se réunit de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

de la loi et d'arrêtés du conseil, à des époques fixes, deux
fois par année, savoir, en novembre et en mai; ils n'ont pas
eu lien en d'autres temps, et n'ont été tenus qu'après avoir
été pleinement annoncés-peut-être même trop dans les
journaux. Les autres examens, pour promotion, sont
ceux qui ont induit mon honorable ami en erreur. S'il
veut bien consulter la loi, il y verra que les époques de ses
examens sont fixées par arrêtés du conseil et qu'ils sont
tenus en différents temps suivant les besoins du service.
Deux ou trois fois, par suite de besoins pressants dans
quelques départements, des examens ont ou lieu à d'autres
époques, mais seulement dans des circonstances très
urgentes.

Mon honorable ami a parlé des examens de l'école mili-
taire. J ai peu de chose à faire avec la milice, et consé-
quemment je ne puis rien dire au sujet de ces examens.
Mais je sais que les examinateurs du service civil n'ont
rien à faire avec les examens du collège militaire.

En ce qui concerne la date de la publication des rapports,
cela dépend entièrement du nombre des examens. Je sais
que le bureau des examinateurs s'est toujours efforcé de
publier les résultats des examens le plus tôt posssible.
Pour les examens de promotion, on a cru qu'il valait
mieux que ces rapports fussent transmis aux chefs de
chaque département. Il n'est pas nécessaire de les publier
dans les journaux, vu qu'ils ne regardent que l'administra-
tion des départements. Ils sont envoyés au conseil, où ils
sont tenus secrets, et lorsque des promotions ont lieu, elles
sont faites suivant ces rapports.

M. MULOCK : C'est une méthode très extraordinaire.
L'honorable secrétaire d'Etat a annoncé l'existence d'un
mode qui me paraît très inconvenable. Des hommes se
présentent pour subir leur examen de promotion ; ils

nunt avoir on n'avoir pas réussi. mais le secrétaire d'Etat
Salaires du bureau des examinateurs et autres dépen- s - - r ---------- à

ses en rapport avec l'acte du service civil............ $7,W0 gadl secre suréle rulta t de le a n re ce
M. MULLOCK: Je crois que l'acte requiert que ces q'lpe ê

examens aient lieu à certaines périodes fixes, mais je crois
savoir qu'un certain degré d'irrégularité ou de relâchement M. CH&PLEA.U: Les candidats sont informés du résul-
se produit sous ce rapport et que les examens ont lieu tat de leur examen; ils sont informés s'ils ont ou n'ont pas
parfois à d'autres dates que celles fixées pour les session réussi, mais leurs papiers d'examen ne leur sont pas remis,
régulières. S'il en est ainsi, et je crois qu'il en est ainsi, c'est ni publiés.
une négligence que nous devons blâmer; et si le secrétaire M. MULOCK : Je connais un cas cù un candidat qui
d'Etat souffre plus longtemps cet abus, il s'expose à voir avait subi son examen n'en apoint connu le résultat avant
cette branche de son département tomber dans une confusion près d'une année.
désespérante. Je crois que d'après l'acte il doit y avoir deux M. CIIAPLEA.U: Je crois que mon honorable ami a été
examens réguliers par année, et je ne vois pas ce qui peut
justifier la tenue d'examens spéciaux. Naturellement, il peut
se faire qu'un candidat jouit de l'estime du gouvernement et M. MULOCK: Non, je n'ai pas été mal renseigné.
peut être un aspirant à un emploi, et alors il devient désira- M. BOWELL: Je sais que parfois le résultat de ces exa.
ble, dans le but de le qualifier, de tenir un examen spécial, mens demeure longtemps inconnu, mais non par la faute du
comme cela s'est vu au mois de mars 1887, immédiatement gouvernement. Il y a eu dans mon département un ca de
àla suite des élections générales.Jecosqednà asiede lcinsgnrls Je crois que dans promotion dans lequel je n'ai pu obtenir avant quelques

d'autres branches du service il arrive que des exa- mois des examinateurs le résultat de l'examen, qui avait en
mens spéciaux sont tenus pour servir des intérêts lieu à Balifax.
spéciaux. Il y en a un exemple au collège royal militaire MULOCK
de Kingston. Cet état de choses a pour effet de détruire la
confiance du public dans la loyauté de ces examens. J'atti- M. BOWELL: Les examinateurs dirent qu'ils avaient
rerai encore l'attention de l'honorable secrétaire d'Etat sur un ai grand nombre de papiers à examiner qu'ils étaient
le fait qu'aucune période ne paraît être fixée pour faire incapables d'accorder les différentes notes dans un délai rai-
connaître au public les résultats des examens, et il y a eu sonnable. Le retard n'était aucunement attribuable au
des retards de mois entier. Si les examens sont faits suivant vernement, et je cite ce fait simplement comme un cas dont
le mérite, il me semble que les résultats devraient être j'ai eu personnellement connaissance, et que l'honorable
publiés dans le plus bref délai possible. secrétaire d'Etat ignorait.

M. GIII&PLEÂU:- Je suis sûr que mon honorable ami M. MULOOK : Chaque candidat à la promotion a-t-iln'a pas gu l'intention d'induire la Chambre en erreur, rela- droit d'être infomé du ésultat de son examen dès que les
tivement aux travaux du bureau des examinateurs du ser-exmntusotfilurap rtuguvnmn?
vice civil, mais je puis lui assurer que ses informationsfe
sont erronées. Il y a deux sortes d'examens. Il y a les M. CHAPLEAU : Oui; on lui dit s'il a réussi ou non
examens préliminaires et de compétence, pour ceux qui rmais il n'a pas le droit de recevoir le@ divers papiers d'exa.
désirent entrer dans le service civil, qui ant lieu, en vertu Jmen.
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Sir RICHARD CARTWRIGIIT: L'honorable ministre
a promis, je crois, de nous dire, lorsque nous discutions cet
article il y a un ou deux jours, quel est le nombre de ceux
qui ont été nommés à des positions, sur les 1,"00 personnes
qui ont subi leur examen l'an dernier.

M. CH1APLEIAU: J'ai dit que le résultat de tousles
examens passés durant l'année dernière se trouvait inclus
dans un état que j'ai produit il y a quelques jours. Je n'ai
pas les chitfres dans le moment.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: No pouvez-vous pas
les donner de mémoire ?

M. CHAPLEAU: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Je désire faire une

remarque à ce sujet ; c'est que l'expérience démontre que
le temps est arrivé d'introduire en Canada, pour les nomi-
nations dans le i-ervice civil, le mode anglais de concurrence,
en ce qui concerne les débutants, et l'honorable ministre
peut gagner la rconnnissance des générations futures, s'il
le désire, et des futurs membres du service civil, en intro-
duisant le mode de concurrence pour les commençants. J'ai
moi-même des doutes sérieux quant à savoir jusqu'à quel
point on peut appliquer le mode de concurrence, pour ceux
qui ont déjà éé admis dans le service; mais avec des res-
trictions convenables relativement à l'âge, je crois que l'ex-
périonco de l'Angleterre démontre clairement que l'on effec-
tuerait une très grande amélioration sous tous les rapports
en introduisant lo iystème de concurrence ; et le nombre
immenso do personnes qui, d'après l'honorable ministre,
sollicitent des positions dans le service civil, s'élevant à
1,200, prouve que le gouvernement a les meilleurs éléments,
s'il veut seulement en profiter, pour améliorer et élever
grande ment par ce moyen le niveau de tout le service.

M. CHAPLEAU : Je dois dire qu'il y a certainement
de la force dans les remarques de l'honorable député. La
nécessité d'examiner cette question s'est imposée au gou-
vernement, et une mesure s'y rapportant serait certaine.
ment opportune, vu le nombre de ceux qui ont actuelle.
ment des certificats d'examen, et qui dépasse 2,000. Il sera
sans doute nécessaire, soit de suspendre pour quelque temps
le statut du gouvernement, soit d'imaginer un autre mode,
afin d'empêcher une augmentation dans le nombre de ceux
qui ont des certificats, et qui, malheureusement, considèrent
qu'ils ont iécessairementdroitd'être nommés dans le service.
Je crois que cela leur est très préjudiciable, et ce n'est cer.
tainement pas un agrément pour le gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis heureux d'en-
tendre l'honorable secrétaire d'Etat parler ainsi. Cela lui
fait honneur, et je crois être justifiable en lui disant que s'il
a besoin d'aide pour faire adopter une mesure établissant un
modo de corcurrence pour les commençants, les honorables
députés de la gauche seront très heureux, pour une fois, de
la lui accorder.

M. CHAPLEAU: Je serais heureux de voir les hono-
rables députés de la gauche agir ainsi, afin que nous
puissions dire une fois qu'ils ont tenu leur promesse.

Sir RICHFARD CARTWRIGaT: Je ne crois pas que
nous ayons jamais promis avant aujourd'hui notre appui
à l'honorable ministre.

M. MITCHELL: L'honorable ministre dit que 2,000
personnes ont des certificats pour être employées dans
le service civil. Dois-je comprendre que lorsqu'une vacance
se produira dans le service elle sera remplie par une de ces
2,000 personnes ? Supposons qu'il survienne ine vacance
au bureau de la douane ou au bureau de poste à Ottawa on
à Monti éal, nommerait-on à cet emploi une de ces 2,000
personnes ?

M. CHAPLEAU : Tous ceux qui par l'acte sont compris
dans le service civil doivent subir un examen avant d'être

M. CHAPLEAU

nommés à un emploi. Le service extérieur, comme on
l'appelle, n'est pas soumis aux règles du service civil, et
peut, dans une grande mesure, n'être pas soumis aux
examens. Dans quelques départemonts-par exemple dans
le département du revenu le l'intérieur-il y a des examens
techniques spéciaux.

X. MITCIIELL: Prenons le cas d'un maître de poste.
Les maîtres de poste du tarvice extérieur-par exemple à
Ottawa, Montréal ou Halifax- subisseat-ils l'examen du
service civil avant d'être nommés?

M. CHAPLEAU: Si mon honorable ami veut bien
consulter l'acte, il verra que les maîtres de poste ne sont
pas tenus de subir un examen. Les inspecteurs, les percep-
teurs, et autres, ne sont pas tenus de subir d'examen, comme
il le verra en lisant l'acte. Ceux qui doivent subir des
examens sont mentionnés dans la cédule annexée à l'acte.

M. MITCHELL: Je puis sans doute consulter l'acte,
mais comme nous no le connaissons pas aussi bien que les
honorables ministres qui sont payés pour occuper les
po-itions qu'ils ont, je pose ces questions à l'honorable
ministre afin d'obtenir des informations d'une manière
brève. Je ne veux pas qu'on me renvoie à l'acte. Je com-
prends maintenant que l'honorable ministre dit qu'un
maître de poste do service extérieur n'est pas obligé de
subir un examen du service civil avant sa nomination.

M. CHAPLEAU: Quelques-uns y sont tenus, et d'autres
n'y sont pas. Parfois, pour une position pou importante, si
un examen doit avoir lieu dans quelques jours ou dans
quelques semaines, une nomination peut être faite, sujette
à l'examen qui aura lieu très prochainement.

M. MITCHELL: L'honorable monsieur dit que quelques-
uns y sont tenus et que d'autres n'y sont pas. Je vais lui
poser une question claire et précise. S'il survenait une va-
cance au bureau de poste de la ville d'Ottawa, le candidat
serait-il obligé de subir son examen avant d'être nommé ?

M. CHAPLEAU - Il n'y est pas obligé.
M. MITCHELL: Et au bureau de poste de Montiéal?
M. CHAPL EAU: Non, il n'est pas obligé.
M. DAVIES (1. P,-E.): J'aimerais à savoir de la part

du ministre quelle est la proportion des personnes munies
de certificats qui obtiennent des emplois chaque année.
On dit qu'il y en a environ deux mille qui ont reçu des cer-
tificats; combien d'entre elles sont nommées chaque année ?
Si la proportion est faible, il me semble que c'est un grand
gaspillage des deniers publics que de payer $5,000 à 86,000
par année pour faire subir à des jeunes gens les examens du
service civil, lorsqu'un si grand nombre de ceux qui les ont
passés n'ont pas encore reçu de position.

M. CHAPLEAU: Les examens ont coûté 85,184 l'an
dernier, et les recettes ont été d'environ 82,500, de sorte que
les dépenses n'ont pas été très fortes. Je ne sais pas quel a
été le nombre des nominations dans chaque département.

M. DAVIES (T. P.-E.): Je n'ai pas demandé quel avait
été le nombre de nominations dans chaque département,
mais quel en avait été la proportion. Est-ce 10 pour 100,
20 pour 100, ou 50 pour 100?

M. CHAPLEAU : Je ne saurais le dire. Je suppose qu'un
certain nombre de nominations sont faites dans le cours
d'une année, mais il doit varier suivant les années. Je sais
que dans mon département j'ai eu la douleur, l'an de!.nier,
de perdre quatre ou cinq employés, qui sont mort des fièvres
dans l'espace de trois mois.

M. DAVIES (I. P.-E.): Y aurait-il plus de cent personnes
nommées dans une année ?

M. CAPLEAU : Plus que cela, je crois.
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M. DAVIES (I. P..E.): Mais s'il n'en est nommé que 100, gens qui étudient actuellement des professions et qui essaie-
ou même 200, et que 2,000 aient des certificats, quel bon raient peut.être d'obtenir des emplois dans le service.
sens y a t.il a continuer cette dépense pour faire passer des En saisissant la Chambre de cette question je voudrais la
examens à d'autres candidats ? débarrasser de tout caractère politique. J'ai déjà attiré

l'attention sur ce sujet longtemps avant l'avénement du
M. BAKER: Quel mal y a-t-il à cela ?cabinet actuel. Je l'ai fait lorsque mon parti était au pou-
M. DAVIES (I. P..E.): Le mal est la dépense inutile de voir, etje maintiens qu'aucun gouvernement, avec le sys.

85,000 à 86,000 par année. tème actuel de patronage, ne peut posséder les renseigne-
ments suffisants pour nommer les plus méritants aux emplois

M. CHAPLEAU: Ces examens, comme l'honorable dé- dans le service civil. Le seul système qui nous permettrait
puté le sait peut-être, sont devenus très sévères. On les d'atteindre ce but serait celui qui exclurait complètement
trouve trop sévères, et ai l'on considère le nombre de ceux le patronage.
qui sont nommés à des positions pendant l'anrée, et les Nous savons tous qu'avec la loi actuelle généralement,
82,500 à $3,000 dépensées pour avoir de bons employés, des celui qui passe son examen a déjà été recommandé par un
hommes compétents, lorsque nous en avons besoin, si l'on député, ou il a déjà obtenu une promesse à condition qu'il
songe aussi que de cotte manière nous avons dans tout le subisse un examen. De plus, même après avoir subi l'exa-
pays une classe de jeunes gens possédant une bonne ins- men, il ne peut pas obtenir une place sans patronage. S'il
truction commerciale, je crois qu'il n'y a pas lieu d'objecter n'est pas recommandé par un député ministériel, ses certifi-
beaucoup à cette dépense. cats ne lui sont d'aucune utilité. C'est donc le patronage

M. CASEY: Je crois qu'il est absurde de la part de l'bo- seul qui permet à un homme d'entrer dans le service civil.
norable ministre de dire que les examens sont trop sévères. Si nous comparons ce système à celui en vigueur dans le

M. CE[APLEAU: Je n'ai pas dit cela. Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, nous
pouvons, sans déroger à notre dignité, admettre que dans

M. CASEY: C'est ce que l'honorable ministre a dit, qu'il cette affaire, ils se sont montrés pour le moins aussi pra-
ait, ou non, eu l'intention de le dire. tiques que nous. Là, cette question se traite sur le principe

M. CHAPLEAU: J'ai dit que quelques-uns les trouvaient des affaires.
trop sévères, Tous ceux qui produisent un certificat do bonne santé et

de bonne réputation, ont le droit de subir un examen preli-
M. CASEY : Dans tous les cas, nous savons que ces exa- minaire, comme cela se pratique ici, et s'ils réussissent, ils

mens ne sont pas sévères. Nous voyons que 2, 00 person- ont alors le droit de subir un examen de concours ; les
nes ont subi leurs examens et obtenu leurs certificats, et vacances qui se produisent dans le cours de l'année sont
c'est beaucoup plus que n'en a besoin le gouvernement, de remplies par ceux qui ont passé cet examen de coneours, en
sorte que cela démontre que les examens ne sont pas trop donnant le premier choix à celui qui est sorti premier de
sevères. Je suis heureux que l'honorable ministre ait enfin l'épreuve, et ainsi de suite, suivant le grade obtenu par
reconnu cette difficulté. Il se rappellera probablement chaque concurrent.
qu'avant sa nomination au poste de ministre, cette question Le premier ministre d'Angleterre n'a pas même le droit
a été discutée, et l'on a fait remarquer qu'un acte de ce de nommer un messager, et beaucoup d'emplois qu'on ne
genre ferait probablement ùsître cette difficulté. Avant considère pas ici comme relevant du service civil, sont don-
qu'il devînt ministre ici, une commission nommée par ses nés, en Angleterre, de cette manière. On en fit l'expé-
collègues avait étudié à fond la question de l'organisation rience pour la première fois, en 1853, je crois, et depuis,
du service civil, entendu des témoins dans toutes les parties jamais la moindre tentative sérieuse n'a été faite pour ch an-
du Canada, et après être arrivée à des conclusions raison. ger le système. Je crois qu'il est temps que le Canada pro-
nées elle avait soumis à la Chambre un rapport signalant fite de l'expérience acquise par la mère patrie.
les imperfections du mode suivi, la nécessité d'adopter le En effet, que voyons-nous depuis quelques années ? Même
principe de concurrence, et cette difficulté dont on parle aux Etats-Unis, cette serre-chaude du patronage; le pays
maintenant et qui doit résulter de tous les examens purc- où a originé le principe: au vainqueur les dépouilles, on a
ment de compétence. Pendant que la Chambre était saisie institué des examens de concours pour le service civil ; le
(lu bill de l'honorable ministre, j'ai, entr'autres, fait ob- système ne fonctionne pas avec autant de perfection qu'en
server-et je n'ai pas été le seul, loin de là,-que ce Angleterre, mais il n'exige pas moins que le candidat ait
qui est arrivé arriverait, que si les examens étaient subi des examens et qu'il ait obtenu un bon rang, avant
simplement des examens de compétence, tous ceux qui d'avoir une chance raisonnable d'obtenir un emploi. Main-
les subiraient avec succès considéreraient qu'ils ont droit tenant, pour empêcher une foule de jeunes gens de perdre
à une place dans le service, et attendraient qu'il y eût leur temps à attendre la mort d'un e:nployé, voici la prati-
une vacance, et qu'en conséquence un grand nombre de que suivie en Angleterre:
jeunes gens de toutes les parties du pays attendraient que Avant chaque examen de concours, le gouvernement fatit
quelqu'un mourût, pour avoir la place à laquelle ils croi- le calcul approximatif des places qui deviendront vacantes
raient avoir droit. Je suis heureux de voir que le ministre dans le courant de l'année, et donne une plus grande publicité
reconnutlt enfin la difficulté, et qu'il donne à entendre que le à ce rapport; c'est d'après ce calcul que.les examens ont lieu,
gouvernement pourrait opérer une réforme réelle dans le et ceux qui ont subi avec succès les épreuves du concours et
service civil. Comme le dit mon honorable ami d'Oxford n'obtiennent pas d'emploi dans l'année, n'ont aucun titre à
(sir Richard Cartwright), ce résultat démontre au delà de la faveur du gouvernement, et ne peuvent pas avoir une place
tout doute qu'il y a un grand nombre de jeunes gens des sans subir de nouveau un autre examen de concours. Grâce à
deux sexes aptes à occuper ces places, désireux de recevoir ce système, vous n'avez à vous occuper que des candidats
les salaires, désireux d'avoir des positions dans le service, d'une seule année, et à la fin de cette année personne n'est
civil, et que plusieurs d'entre eux possèdent une instruction tenu dans l'attente d'une situaticu. Supposons que le nom-
raisonnable, comme le dit le ministre lui-même. Il paraît bre des vacances était de 100; celui qui est au-dessous de
évident que pouvant choisir entre un si grand nombre de 100 sur la liste des concurrents peut se dire de suite qu'il
personnes, s'il y avait des examens de concurrence, et que n'a aucune chance d'obtenir une place, et il cherche une
ceux qui figureraient en tête de la liste eussent droit auc' autre carrière. Les aspirants sont classés par ordre de mé-
emplois, vous pourriez compter sur une classe même plus rite, jusqu'à concurrence du nombre de vacances qui survient
nombreuse de candidats, que vous pourriez compter sur la dans l'année, et beaucoup de démarches et d'ennuis sont
classe des instituteurs de même que sur plusieurs jeunes épargnés à ceux qui se voient toute chance fermée.
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Je crcis que mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard
en par lant des dépenses occasionnées par le système actuel,
n'a pas voulu parler seulement des frais qu'entraînent les
examens, mais aussi les frais auxquels sont soumis les aspi-
rants et surtout la perte de temps.

Le cabinet devrait étudier cette question très attenti-
vement. Il a ou sept ans pour examiner le rapport fait à
cette Chambre, avant son arrivée au pouvoir, et ce rapport,
dans mon opinion était le plus complet et le plus satis-
faisant qui ait été fait sur cette question du service civil
d'aucun pays. Grâce à ce rapport le gouvernement devrait
être en état de proposer une loi presque parfaite concer.
nant la réforme du service civil, créant entre autres choses,
des examens de concours. Comme il semb!e avoir appris
beaucoup d a chose, il le fera peut-être à la prochaine session,
car je crois qu'il a fini par s'apercevoir qu'après tout
l'exercice du patronage n'est pas un bien sans mélange
pour un gouvernement et ses partisans. Je sais personnel-
lement que ceux d'entre les membres actuels de l'oppasition
qui ont été pendant cinq ans les partisans du gouvernement
d'alors étaient d'opinion que l'exercice du patronage n'était
pas s-.ns avoir son mauvais côté pour le cabinet. Pour
chaque ami que vous vous faites grâce à ce patronage
vous vous créez peut-être une demi-douzaine d'ennemis; et
le gouvernement, ou les députés ministériels qui se cram-
ponnent au patronage font tort à eux mêmes autant qu'au
service civil; sans compter qu'ils commettent des injustices
envers une foule de jeunes gens éminemment qualifiés pour
occuper des emplois publics, et qui cherchent à entrer dans
le service civil. Pour administrer ses affaires, le pays a
droit aux services des hommes de toutes classes. C'est le droit
des citoyens de tous les partis d'avoir la chance d'entrer
dans le service civil d'un pays. Me basant sur ces deux
principes, je demanderai toujours comme je l'ai fait par le
passé, que quelque soit le gouvernement au pouvoir,
qu'il soit conservateur ou réformiste, nous avons grandement
besoin d'améliorer notre système de service civil et l'assi-
milant d'avantage au système suivi en Angleterre.

M. MITCHELL: Je n'ai pas bien suivi les paroles de
l'honorable député d'Oxfora-Sud, lorsqu'il a dit que les
honorables députés de l'opposition-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas parlé pour
ce côté-ci de la Chambre. J'ai dit, les personnes avec
lesquelles j'étais plus spécialement en relation.

M. MITCHE LL : J'ai compris que vous parliez au nom
de ceux que vous représentez, que vous contrôlez plus direc-
tement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non; je n'ai pas dit
que je contrôlais qui que ce soit.

M. MITCHELL: Qu'avez-vous dit?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai dit, ceux qui agis-

sent ordinairement de concert avec moi.

M. MITCHELL: Mettons alors les députés qui agissent
généralement de concert avec l'honorable député d'Oxford-
Sud. Ce dernier prétend qu'il est bien difficile d'appuyer
un bill du service civil basé sur des examens comme ceux-
ci. Mais, M. l'Orateur, s'il y a quelque mérite dans un
examen du service civil, c'est lorsqu'il s'agit du premier
examen seulement. En examinant les résultats des exa-
mens du service civil, depuis que la loi est en vigueur, j'en
suis venu à la conclusion qu'elle occasionne des dépenses
inutilement; elle crée une classe de fonctionnaires et per-
pétue les mêmes familles, de père en fils, dans les emplois.

Nous savons tous que la masse des fils de fonctionnaires,
dans le service civil, n'ont pas d'autre ambition dans la vie
que d'occuper une position dans le service civil, et cela cause
la ruine de certains d'entre eux. Il y a parmi eux beaucoup
de jeunes gens de talent, qui, s'ils employaient leur énergie
à des entreprises ouvrières, commerciales, industrielles ou

M. CASEY

autres, réussiraient beaucoup mieux dans la vie, qu'en per-
dant tant d'années à attendre un emploi dans le service
civil. L'an prochan il y aura peut-être quinze ou vingt va-
cances pour lesquelles il y aura des centaines d'aspirants.
Je regrette que l'honorable premier ministre ne soit pas à
son siège, mais peut-être quelques-uns de ses collègues lui
transmettront-ils mes arguments, sinon, il les lira dans les
journaux,-j'aimerais à lui dire que depuis son avènement
au pouvoir, en 1878, il a été poursuivi par l'idée d'imiter ce
que j'appellerai certaines toquades anglaises, des toquades po-
litiques, et une de ces toquades c'est l'institution du service
civil Je crois que ce régime est de nature à causer du tort,
occasionner des dépenses au pays, à induire des centaines et
des milliers de nos jeunes gens à chercher des emplois dans
le service. leur enlevant toute chance qu'ils auraient de
réussir dans d'autres carrières. De cette manière nous por-
tons préjudice au pays, et loin de croire que l'acte cercer-
nant le service civil va produire de bons résultats à l'a-
venir, je suis d'opinion qu'il cause du tort, et le plus tôt
nous le bifferons de nos lois, le mieux ce sera pour le pays.

M. CASEY: Je suis peiné de voir que l'honorable député
s'est mis dans la tête que l'Acte du service civil actuel res-
semble, même de très loin, à la loi anglaise sur cette ques-
tion. S'il avait écouté ce que j'ai dit il aurait vu que j'ai
signalé un grand nombre de différences considérables.

M. MITCHELL : Je suis opposé au principe.
Mi. CASEY: Le principe de ce bill est complètement dif-

férent du principe du bill anglais; et c'est justement cette
différence qui le rend dispendieux et inutile. Le principe
du bill anglais c'est le concours, tandis qu'ici nous n'avons
que les examens de qualification que tout le monde doit
subir, et après cela il faut recourir à l'ancien système des
iîfluences politiques pour obtenir une place.

J'admets entièrement les objections de l'honorable député
à la loi actuelle, et je répète, comme je l'ai dit lorsqu'elle a
été présentée devant cette Chambre, que son application no
serait qu'une farce. On n'a mis aucun frein à l'exercice du
patronage; tous les ans on a nommé des fonctionnaires en
dépit des rapports des examinateurs constatant qu'ils
n'avaient pas subi leurs examens. Cette loi est une farce
du commencement à la fin.

M. JONES (Halifax): Je n'ai peut-être pas bien compris
la réponse du secrétaire d'Etat aux remarques de l'hono-
rable député do Queen, I.P.E. (M. Davies). Ce dernier
attira l'attention sur le fait que le seciétaire d'Etat avait
déclaré qu'environ 2,000 personnes avaient subi leurs exa-
mens, et qu'un très petit nombre d'entre eux avaient obtenu
des emplois. Tout naturellement il demandait: tant que
ces personnes n'auront pas obtenu des emplois, l'honorable
ministre jugera-t-il à propos de continuer à augmenter les
dépenses en faisant tenir annuellement ou semi-annuelle-
ment des examens. Je n'ai pas compris si l'honorable mon-
sieur partageait cette manière de voir ou s'il a déclaré que
l'intention du gouvernement était de continuer le système
actuel d'examens, en dépit du nombre considérable de ceux
qui sont qualifiés à remplir les vacances qui pourraient se
produire.

De plus je demanderai à l'honorable secrétaire d'Etat s'il
partage l'opinion généralement exprimée dans cette Cham-
bre, opinion qui était celle du gouvernement lorsqu'il fonda
le collège militaire de Kingston, de donner aux cadets de
cette institution la préférence dans toutes les nominations
dans le service civil, Vous avez là une classe de jeunes
gens instruits qui ont suivi un cours d'études scientifiques
et qui sont éminemment aptes aux différentes branches du
service public, sur les chemins de fer, les télégraphes, les
travaux publics, et même le travail des départements. Je
sais que c'était l'intention du gouvernement, lorsqu'il a
fondé ce collège, de retenir dans le pays le plus possible de
ces jeunes gens, dont l'éducation a été faite, en grande
partie, aux frais du public.

132



DÉBATS DES COMMUNES.

Je voudrais savoir de l'honorable ministre si le gouver-
nement a une opinion arrêtée sur cette question, ou s'il
prétend continuer comme par le passé, à lakser ces jeunes
gens chercher de l'occupation ailleurs et laisser le pays, de
sorte que nous ne les aurions pas sous la main en cas de
besoin. Je crois que c'est une question qui demande la
sérieuse attention de l'honorable ministre et du gouverne-
ment. Je m'y intéresse beaucoup, parce que je suis con-
vaincu que tant que nous n'aurons pas trouvé le moyen
d'utiliser les services de ces jeunes gens instruits aux frais
du pays, nous ne réaliserons pas l'objet pour lequel cette
excellente institution a été fondée.

M. MITCHELL : Pourquoi ne pas l'abolir.
M. BAKER : L'honorable député de Queen, I.P.-E. (M.

Davies), a paru très indigné de.ce que je lui ait demandé :
quel mal y a-t-il à ce qu'il y ait 2,000 aspirants ayant déjà
subi leurs examens ? Je répète que je ne vois pas de mal à
cela, et y en aurait-il 20,000 ou 400,000, ce serait tant mieux
pour le Canada, car tout le monde sait que le meilleur temps
pour subir un examen c'est quand on est jeune, et non lors-
qu'on est arrivé à l'âge mùr ; car alors, un examen quelcon-
que est très difficile à subir. Si l'honorable député pouvait
démontrer que les dépenses augmentent avec le nombre des
aspirants, alors ses remarques seraient très opportunes ;
mais qu'il y ait 20, 200 on 2,000 candidats à l'examen en
vertu de l'Acte du service civil, cela ne fera pas la moindre
différence sous le rapport de la dépense. Il se plaint de ce
qu'il y ait deux mille aspirants qui aient subi Leur examen
et cependant, de tous les députés présents, il serait le pre-
mier à jeter les hauts cris si j'envoyais un homme de la
Colombie-Angluise occuper une position à Charlottetown,
LP.-E. Il dirait : Vous n'avez rien à faire ici ; ce n'est pas
v tre territoire, ni sous votre patronage ; cette place appar-
tient à un citoyen de l'ile. Et il aurait raison. Je répète donc
que je ne vois pas quel mal peut faire le grand nombre d'as-
pirants ayant subi leurs examens. Je porte un intérêt tout
particulier à cette question, parce que je suis convaincu que
l'avenir du service civil au Canada dépend de la qualité des
fonctionnaires que nous y introduirons dès le début.

Je laisse maintenant l'honorable député de Queen (M.
Davies) à ses réflexions, pour m'occuper un peu des remar-
ques faites par l'honorable député de Northumberland (à&.
Mitchell). J'ai écouté avec plaisir, comme toujours, les paroles
du chef du troisième parti, lorsqu'il a parlé du service civil.
J'ai compris qu'il demardait au secrétaire d'Etat si ceux
qui sont placés au bureau de poste à Montréal ou Ottawa
étaient tenus de subir l'examen. Si j'ai bien entendu la
réponse, le secrétaire d'Etat a dit que l'examen n'était pas
nécessaire.

L'honorable député est peut-être sous l'impression qu'il
existe une exception pour ces deux bureaux de poste, où
il n'est pas nécessaire de subir des examens. J'ai la bien
attentivement l'Acte du service civil, ainsi que les amen.
dements et les règlements qui les concernent, et Bi le rensei.
gnement peut être utile à l'honorable député je lui dirai que
les dispositions de l'Acte du service civil ne concernent
pas les maîtres de poste des villes (ou tout maître de
poste), Mais s'il y a des nominations à faire au-dessous de
celle de maître de poste dans une ville, tout aspirant est
tenu de subir un examen de qualification.

M. MITCHELL. Je suis très obligé à l'honorable député
pour les renseignements qu'il vient de me fournir. Je lui
rendrai la politesse en disant que je l'écoute toujours parler
avec infiniment de plaisir, surtout lorsqu'il prend des airs
de quasi-ministre ou de ministre futur, car il est évident
que e'est là où il tend. Je puis dire en toute sincérité qu'il
ferait un excellent ministre, bien que ma recommandation
n'ait pas beaucoup de poids auprès des honorables messieurs
de la droite ; mais je crois que l'opinion de la Chambre, en
général, est en ma faveur, surtout sur les questions qu'il a
étudiées et qu'il comprend. •

Je suis heureux qu'il nous ait expliqué la loi, car les
explications du secrétaire d'Etat n'étaient pas bien claires.
L'honorables député de Victoria (N. Baker) nous a expliqué
que pour les positions les plus élevées, telles que maître de
poste à Montréal, auquel des milliers de piastres passent par
les mains, aucun examen n'est requis ; mais si un commis
qui reçoit 8300, $400, 8500, 8600, ou 81,000 par année veut
une place au bureau de poste, il lui faut subir un examen.

En d'autres termes le résultat est celui-ci :
Prenez le cas de Hamilton, de Montréal, ou d'un port

quelconque de la Co!ombie anglaise ou des provinces mari-
times, et là ce ne sont pas les dispositifs de la loi du service
civil qui déterminent les qualifications d'un fonctionnaire, il
faut que cet homme soit on ait été député à ce parlement et
qu'il ait appuyé le gouvernement du joar. Ce sont là toutes
les qualifications requises.

Je crois, d'après ce que dit l'honorable ministre des
douanes, que le même système est en vigueur dans les
douanes. Les percepteurs et les principaux fonctionnaires
sont exempts de l'examen, tandis que tous les employés
subalternes sont tenus de se soumettre à l'épreuve d'un
examen. Je demande à tout homme raisonnable ce que vaut
un service civil basé sur un pareil système ? Je dis que le
seul résultat de ce système est de permettre au gouverne-
ment de contrôler le patronage et non d'assurer l'efficacité
du service ; sa seule raison d'ètre est de récompenser le ban
et l'arrière-ban des partisans du ministère. C'est un système
qui devrait disparaître complètement. Je suis opposé à tout
ce système d'examens du service civil. Nous avions d'aussi
bons fonctionnaires et peut-être de meilleurs, lorsqu'il n'y
avait pas d'examen du tout. Je pense que le choix des fonc-
tionnaires d'après leurs aptitudes pour la position qu'ils
devaient occuper dans le service civil du pays, se faisait
beaucoup mieux avant cette tentative d'imitation des to-
quades anglaises qu'affecte le premier ministre. Comme je
l'ai déjà dit, le plus tôt nous en serons débarrassé, le mieux
ce sera.

M. DAVIES (I. P.-E.): Lorsque l'honorable député de
Victoria (M. Baker) s'est levé, je me disposais à écouter
avec beaucoup d'attention toute opinion qu'il aurait pu
émettre sur une question que je sais qu'il a beaucoup étudiée.
Je regrette qu'il ait repris son eiège sans nous dire si, dans
son opinion, notre système de service civil, si extraordi-
naire, est boa ou mauvais. Il prétend qu'il ne voit aucun
maljà garder le même système en vigueur.

M. BAKER: Je vous demande pardon. Je n'ai pas parlé
de "conserver le même système." J'ai dit que je ne voyais
pas de mal à ce qu'il y ait beaucoup de candidats qualifiés,
parmi lesquels on puisse choisir les fonctionnaires du ser
vice civil.

M. DAVIES: L'honorable deputé a critiqué quelques-unes
de mes remarques par lesquelles je cherchais à démontrer
que la continuation du système actuel n'était pas désirable,
c'est cela qu'il mettait on doute, et si ses paroles avaient un
sens, elles signifiaient qu'il nous faut conserver le même
système. Il voulait dire cela, ou il ne voulait rien dire.
L'honorable député prétend qu'il ne voit pas de mal à ce
qu'il y ait dans les différentes provinces deux ou trois mille
jeunes gens ayant subi leurs examens de qualification et
attendant des places.

M. BAKER: Non.
M. DAVIES: J'ai compris que c'est là ce qu'il disait.
M. BAKER: Je n'ai pas dit cela.
M. DAVIES: J'ai compris qu'il ne voyait aucune objec-

tion à cet état de chose.
M. BAK ER: Je n'ai rien dit de tel.
M. DAVIES: L'honorable député demandait quel mal

il y avait à cela. Suivant moi, il y en a beaucoup à ce qu'il
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y ait dans toutes les provinces un grand nombre de jeunes
gens ayant subi leurs examens de qualifieation pour le ser-
vice civil, qui cnt raison de croire ou qui croient qu'ils ont
une chance ra-'onnahlo d'obtenir une place, pendant que,
comme question de fait, ils n'ont pas la moindre chance, à
mins qu'ils ni disposent d'influences politiques. Pour ma
p1rt, je ne puis regarJer favorablemeLt un pareil système.
Je crois qu'il cause beaucoup de torts à notre jeunesse.

M. BAKER Je ne le crois pas.
M. DAVIES: M1i, je le crois. Grâce à ce système, une

foule de jeunes gens qui, autrement emploiraient leur éner-
gie dans une autre direction, persistent à se cramponner à
des partisans du gouvernement, ou aux faiseurs ministé-
riels, dans l'espérance d'avoir une place un jour ou l'autre.

L'honorable député de Northumberland (M. Mitchell) a
parlé de notre système comme s'il ressemblait au système
anglais. [I n'y a pas plus de ressemblance entre les deux
systèmes qu'entre le plâtre et le fromage. Le nôtre est
essentiellement politique, et un jeune homme qui a subi ses
examens n'a pas d'espoir d'obtenir une situation s'il n'est
pas recommandé par un partisan du gouvernement. Notre
système est une farce et rien de plus. Il diffère complète.
ment du système anglais.

M. MITCHELL: Je n'ai pas dit que notre système res-
semblait à celui d'Angleterre. Tout ce que j'ai dit, c'est
que c'était, jusqu'à un certain point, une imitation du sys-
tème anglais, sans en avoir aucune des qualités nécessaires
et eLsontielles.

M. DAVIES: On n'a pas introduit dans notre loi ce qu'il
y a de jbon dans le système suivi en Angleterre. Comme
je l'ai déjà dit une demi.douzaine de fois, il y a du bon dans
le système de concours, surtout pour permettre aux aspi-
rants le premier pas dans le service civil.

Notre système, à nous, repose entièrement sur la poli-
tique et le patronage politique, tout en cherchant à cacher
le fait sous le couvert d'un examen. C'est le pire système
que je connaisse. On pourrait peut-être trouver des argu-
ments pour le défendre si on disait ouvertement que cet
examen n'est qu'une farce pour tromper le public, et que
le gouvernement ne fait ses nominations que pour des rai-
sons politiques. " Au vainqueur les dépouilles" est une
devise américaine et on trouve des arguments pour la dé
fendre. Mais ici vous voulez faire croire au peuple que ces
examens sont pour quelque chose dans les nominations du
service civil, pendant qu'ils n'ont rien à y voir; après avoir
subi ses examens, l'aspirant ne peut être nommé que par le
patronage. Je partage beaucoup des opinions qui ont été
émises par ce côté-ci de la Chambre. Il serait temps de chan-
ger notre système, mais je n'espère pas que le secrétaire
d'Etat se décide à ce changement avant, du moins, qu'il
s'aperçoive que ses amis sont à la veille de descendre du
pouvoir.

M. CHAPLEAU: Mon honorable ami a l'air de com-
prendre bien peu de chose à notre mode d'examens du ser-
vice civil; je crois qu'il faudrait plus de temps qu'on ne
saurait attribuer à ce débat pour lui faire comprendre les
bons effets de la loi du service civil, en ce qui concerne les
examens. Quand l'honorable monsieur voudra étudier lo
question un tant soit peu et ne plus chercher à faire du ca.
pital politique à propos d'une affaire complètement en de-
hors de la politique, il reconnaîtra que les examens du ser-
vice civil ont fait beaucoup de bien. Sans doute le grand
nombre des candidats qui passent ces axamens est en soi
un inconvénient, mais un inconvénient qu'on retrouve dans
toutes les professions et dans tous les pays du mon le. Dans
toutes les provinces on a dit la même chose de la profession
à laquelle appartient mon honorable ami. Il y a trop de
candidats, trop d'étudiants, trop d'avocats. Il n'est ni juste
ni raisonnable de ne voir cet embarras que dans le service
civil. Il se présente en effet un trop grand nombre de

M. DAvils

candidats; c'est un mal auquel il faut trouver un remède
de quelque façon. Il n'est, cependant, pas exact de pré-
tendre que les deux mille jeunes gens qui ont passé les
examens du service civil attendent tous qu'on leur accorde
des emplois dans le service civil. J'on connais une foule
qui ont d'autres situations, mais qui tiennent à honneur de
posséder un brevet de capacité déerné par les examina-
tours du service civil. Je pou!rais ajouter, pour l'édifica.
tion de l'honorable monsieur, que nombre de personnes qui
ont eu besoin d'engager des commis de banque, ou d'autres
institutions, m'ont demandé de leur recommander des hom-
mes qui avaient subi les examens du service civil, et j'ai
souvent répété que le jeune homme qui a subi avec succès
les examens du service civil est un jeune homme capable et
digne de toutes les situations commerciales. C'est un des
rapports sous lesquels les examens ont produit de bons
effets. De ce qu'il préside des inconvénients auxquels il
faut chercher un remède, il ne suit pas que le système des
examens soit un engin politique et une machine pour cor-
rompre les députés en assurant des emplois à leurs protégés,
comme l'ont insinué quelques honorables messieurs.

M. DAVIES : L'honorable monsieur ne doit pas me faire
dire des choses que je n'ai point dites. Je n'ai nullement
parlé de corruption; j'ai dir que le système était une affaire
purement politique.

M. CIAPLEAU : Mes paroles s'appliquent aux.remar-
ques d'un des amis de l'honorable monsieur.

M. MITCHE Li : L'honorable monsieur a fait un geste
de ce côté-ai; veut-il me désigner ? Dans ce cas, je désire
le reprendre.

M. CIH IPLE AU : Je demande pai don au chef du parti
extérieur.

M. MITCHELL: Si c'est de moi que vous avez parlé, je
dois déclarer que je n'ai pas voulu parler de corruption des
députés. J'ai dit que les emplois étaient en général accordés
aux créatures des députés.

M. CHAPLEAU : J'ai entendu les paroles de l'honorable
monsieur ; je ne crois pas devoir les rép;éter ; mais je sais
qu'elles avaient l, sens que je leur ai prêté.

M. M ILLS (Bothwell) : Les exemples cités par le secré-
taire d'Etat à propos de l'encombrement des professions
libérales n'ont pas d'analogie avec l'é:at de choses produit
par les examens du service civil.

Tous ceux qui font une cléricature dans un bureau de
droit ou de médecine se proposent d'embrasser la profession
qu'ils étudient. Mais quelle est la profession d'un candi-
dat qui a subi les examens du service civil ? Est il par le
fait comme admis dans les rangs du service civil ? L'hono-
rable monsieur sait fort bien qu'il y a dix fois plus de can-
didats que d'emplois, et qu'on ne fait simplement qu'inviter
une foule de jeunes gens et de jeunes filles à passer des exa-
mens qui ne leur donnent aucune garantie d'être jamais em-
ployés dans le service civil. Gr te à ce système, on les tient
dans l'attente et on les empêche de se liv rer à d'autres carriè-
res légitimes ; ce sont les fruits du système que l'honorable
monsieur a établi lui-même. L'honorable monsieur nous dit
qu'il a placé dans des banques et autres institutions un cer-
tain nombre des personnes qui avaient subi les examens du
service civil. Mais, M. l'Orateur, je ne trouve pas bon que
l'honorable monsieur, ne se contentant pas d'étendre son
patronage sur tout le service civil, le porte jusque dans les
banques du pays.

S'il veut rendre justice aux candidats, qu'il rende public
le résultat de ces examens, afin que tout le monde sache
quelle est la capacité des candidats sur chaque matière.
Alors le publie saura si l'honorable monsieur et ses collè-
gues choisissent les candidats les plus compétents, ou ceux
qui ont pu passer l'examen d'une façon quelconque; les
maisons de finance ou de commerce sauront aussi quels sont
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les sujets les plus capables et pourront faire leur choix en
conséquence. De cette manière les candidats les mieux
qualifiés seraient ceux qui obtiendraient le plus facilement
des positions. Les choses sont aujourd'hui dans un état
bien différent. En outre les axamens du service civil ne
sont pas au niveau des examens littéraires que font subir à
leurs élèves les professeurs dans presque toutes les provinces
de la Confédération. Si les jeunes gens ou les jeunes filles
veulent savoir quelle est la hauteur de leur éducation, la
comparer avec celle des autres personnes qui cherchent des
positions et font valoir leurs études, ils font mieux d'aller
subir des examens dans les écoles ordinaires que de se pré-
senter à ceux du service civil. Ces examens n'ont pas rendu
le service plus efficace. Je crois que l'honorable député de
Northumberland a en raison de dire que ces examens four-
nissent simplement au gouvernement un moyen facile d'é-
conduire les gens de son parti qu'il ne veut pas recevoir
dans le service civil, en leur disant: C' Il faut passer les
examens." Mais qu'un candidat qui dispose d'une certaine
influence et qui a des amis pour l'aider se présente, l'inca-
pacité de subir l'examen ne sera que peu de chose. Actuel-
lement l'honorable monsieur ne se gène pas de recevoir
dans le service civil nombre de personnes incompétentes qui
n'ont pas subi les examens. Ces examens font naître une
foule d'espérances que seul attend le désappointement, et le
gouvernement s'en est servi dans l'intérêt de son parti,
sans s'occuper du bien qu'ils pouvaient faire dans le ser-
vice publie.

M. CASEY: Avant d'adopter cet item, j'aurais voulu
faire quelques observations à propos des choses que l'on
vient de discuter, mais je ne les ferai pas maintenant. Je
vais plutôt prendre la question sous un autre jour, sous
laquelle elle n'a pas été envisagée depuis deux ou trois ans.
Je veux parler du mode suivi dans les examens du service
civil. L'honorable député de York-Nord, el quelques autres,
ont représenté avec insistance qu'il était nécessaire de
changer de système en ne nommant pas des examinateurs
permanents et chèrement payés, comme ceux d'aujourd'hui,
mais en nommant seulement deux commissaires pour sur-
veiller les examens, et faisant préparer ces examens par les
meilleurs maîtres et professeurs, auxquels on payerait une
somme fixe pour préparer les questions et corriger les
réponses. La discussion qui vient d'avoir lieu sera bientôt
rapportée dans tout le pays, et ceux qui aspirent au service
civil vont apprendre qu'il y a en avant d'eux deux mille
candidats. J'espère que cela profitera au pays en engageant
un grand nombre de jeunes gens à renoncer aux examens
du service civil. Supposons que nous ayons seulemént trois
ou quatre cents candidats à examiner dans le cours de
l'année prochaine, quel sera le résultat? Réduira-t-on les
salaires des examinateurs du service civil? On no les ré-
duira pas d'un seul dollar. Qu'ils aient beaucoup ou peu à
faire, ils recevront pareillement lears pleins salaires. Or,
je dis que cela n'est pas juste. Deux commissaires, tout au
plus, en prévision du cas où l'un d'eux se trouverait malade,
pourraient expédier toutes les affaires de la commission du
service civil, et l'examen des candidats pourrait être fait,
comme la chose se pratique dans toutes les universités et
les écoles du Canada, par des examinateurs du dehors. Dans
les universités, les examinateurs n'examinent pas leurs
propres étudiants pour leur faire obtenir leurs degrés, mais
des examinateurs du dehors sont engagés, et le montant le
plus élevé payé à Toronto à ces examinateurs est de $400
chacun, et ce sont eux qui préparent les papiers, qui exa.
minent les réponses des candidats, qui classifient les étu-
diants selon l'ordre qui leur convient. Leur besogne est
beaucoup plus considérable que celle des examinateurs ordi-
naires du service civil, qui reçoivent des salaires élevés-et
dont j'ai oublié le montant.

M. CHAPLEAU : Je crois que c'est $600, et le secrétaire
8700 additionnelles-mais je n'en suis pas très sûr.

M. CASEY: L'honorable ministre ne se souvient pas
même du salaire payé aux commissaires qui sont sous son
contrôle. Il ferait peut-être bien, comme il l'a dit à mon
honorable ami de l'lie du Prince-Edouard, avant de discuter
la question des dépenses, de s'assurer exactement du mon-
tant des salaires payés. En nommant un ou deux commis-
saires; en les rendant indépendants du gouvernement,
comme ils doivent l'être, et en leur permettant d'engager
des hommes du dehors pour préparer les papiers des candi-
dats, selon l'ordre du mérite, nous épargnerions beaucoup
d'argent et les examens seraient plus sérieux. Les examens
qui ont lien actuellement sont très dispendieux, et comme
l'a dit avec vérité mon honorable ami de Bothwell, ces exa.
mens ne sont pas aussi sévères que ceux qui ont lieu pour
les instituteurs--ils sont à peine plus rigoureux que les exa-
mens pour admission aux écoles de grammaire d'Ontario.
Il ne faut pas une grosse somme d'éducation pour faire réus.
sir les candidats. Ces examens exigent que ceux-ci sachent
lire et écrire sur dictée, et quelques autres petites choses;
mais pourquoi les meilleurs sujets, qui seraient disposés à
venir subir leur examen, ne viennent-ils pas ? Sous un meil-
leur système, nous devrions avoir à nos examens plusieurs
gradués de nos collèges, plusieurs jeunes gens bien préparés
au lieu d'avoir des aspirants d'une classe inférieure. Pour-
quoi ne pas adopter le système des concours, afin d'obtenir
les meilleurs hommes pour le service civil ? Tel est en
substance le système anglais, que je tiens à faire contraster
sutant que possible avec le mieérable substitut que nous ap-
pelons le système du service civil du Canada. Mon hono-
rable ami a déposé devant moi le rapport de l'auditeur géné-
ral des comptes publics, et je constate que l'honorable mi.
nistre, bien qu'il ne fût pas sûr, avait bonne mémoire. - En
effet, le se3rétaire reçoit 8700 et les trois examinateurs $600
chacun. Mais l'honorable monsieur se trompe sur un point.

En effet, je constate que l'un d'eux est à la fois secré-
taire et examinateur. M. LeSueur retire 8700 comme secré-
taire et 6600 comme examinateur, et il retire, de plus, je ne
sais combien du fonds de retraite. M. DeCelles, un autre
examinateur, reçoit $700, bien qu'il soit bibliothécaire con-
joint, et que tout son temps, et tous ses services, qui, je
l'admets, sont précieux, sont censés être donnés à la biblio-
thèque. M. Thorburn est payé 8600 ; M. Clark est payé
$575, et puis, il y a des sou-examinateurs en différents
endroits.

Je m'oppose seulement au système d'engager un certain
nombre d'examinateurs permanents, quand un ou deux
commissaires, avec des examinateurs choisis parmi des pro-
fesseurs et autres hommes compétents, feraient toute la be-
sogne plus efficacement et à meilleur marché.

M. BURDETT : Je crois que le gouvernement est entiè-
rement justifiable de placer ses propres partisans dans les
positions vacantes. Je n'ai aucune confiance dans les exa-
mens du service civil, et je ne crois pas, non plus, que le
chef du gouvernement se soit jamais trompé au point de
nommer ses adversaires à des emplois officiels. Ces erreu-a
n'ont été commises que par les chefs de la gauche. Si ces
derniers remontaient au pouvoir pour remplir les places
vacantes avec des conservateurs, comme ils l'ont déjà fait,
j'aimerais autant qu'ils n'y remontassent plus. Pour ma
part, si des vacances survenaient, et qu'elles fussent sous
mon contrôle, j'aiderais ceux qui m'ont aidé. C'est le vrai
système à suivre. Lorsque nous étions aua pouvoir, nous
avons commis l'erreur d'agir autrement.

M. HAGGART : Vous avez commis beaucoup d'autres
erreurs.

M. BURDETT: Si nous avions rempli les positions va-
cantes avec de nos amis, quand nous étions au pouvoir, et
laissé de côté nos ennemis, nous serions, peut-être, encore
au pouvoir. Ce à quoi je veux en venir, c'est qu'il est
inutile d'avoir des examens par concours. Si l'honorable
premier ministre voulait remplir les positions vacantes
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avec des libéraux, ils constateraient que tous ceux-ci sont I
compétents pour ces positions.

M. BOWELL: Dans leur propre opinion.

M. BURDJTT: Eh bien, cela vaut quelque chose. Mais
ce que je désire faire ressortir, c'est qu'il y a trop d'em.
ployés publics, ci que ce sont ceux qui travaillent le moins
qui sont les plus payés. J'ai confiance dans un parti qui,
parvenu au pouvoir, nomme ses amis aux emplois publics,
es paient raisonnablement; mais la situation est celle.ci: Il
y a plus d'employés qu'il n'en faut pour exécuter l'ouvrage
qu'il y a à faire, et un grand nombre ne sont employés qu'à
signer le bordereau de paie et retirer leurs salaires.

Sir RICHARD CA RTWRIGIIT: Et quelquefois le si.
gner deux fois.

M. BURDETT: Je conseillerais aussi l'abolition du pré
sent système des mises à la retraite et des pensions. Que
les employés calculent, quand ils entrent dans le service
civil, combien leur rapportera leur salaire, et qu'ils fassent
des épargnes pour leur vieil âge, comme le font ceux qui
sont en dehors du service civil, Pt l'on trouvera, avec le
temps, que c'est le meilleur système à suivre. Jeconsidère
les examens comme inutiles. Le parti qui est au pouvoir
peut, dans tous les cas, nommer aux emplois ses propres
amis. et il aurait bien tort de ne pas le faire. Si la gauche
remonte jamais au pouvoir, elle nommera ses propres amis,
quelle que soit sa manière de voir, aujourd'hui, et si elle ne
le faisait pas, je lui prédis qu'il lui resterait très peu d'amis.
Je ne crois pas qu'il soit déhonorant do faire do la poli.
tique ou d'aider un ami politique en vue d'obtenir un em-
ploi public. Je suis d'avis que ceus: qui aident leurs amis à
se faire élire pour le parlement, ont droit à l'assistance de
ces amis pour l'obtention d'emplois publics. Bien entendu,
la condition de toute nomination eFt la compétence. La pre-
mière question à poser est celle de savoir si le candidat est
capable de remplir la position qu'il sollicite, et puis, si dans
nos rangs il est impossible de trouver l'homme voulu, on
doit en chercher un dans les rangs de l'autre parti. Mais
passer deux ou trois heures ici à discuter un principe ad-
mis par ton les partis, quand ils sont au pouvoir, est, à
mon avis, dépenser inutilement le temps que nous devons
au public, ainsi que l'argent de ce dernier.

M. McMULLEN: Je remarque que M. LeSueur est sur
la liste des officiers en retraite. On l'a mis à la r traite
parce qu'on le croyait incapable d'exécuter ses devoirs
comme employé du service civil. Cependant, nous le
voyons, maintenant, remplir la double charge de secrétaire
et d'examinateur. Comme secrétaire, il retire 8700 ; comme
examinateur il reçoit $600, et comme officier mis à la
retraite, il touche $1,024, ce qui lui donne un total de 82,324.
D'après le système des mises à la retraite dans Ontario,
dans le service scolaire, si un instituteur, mis à la retraite,
s'engage dans d'autres affaires, son allocation est supprimée,
parce qu'il est évident que s'il pett encore gagner sa vie, il
n'y a pas de raison de continuer à lui payer une gratifica.
tien annuelle. Le même système devrait être suivi ici.
Voici.un homme qui a été mis à la retraite pour raison de
santé, et qui reçoit 81,024 du fonds de retraite. Cependant,
il se trouve capable de remplir deux positions dans un
bureau important. Ce fait seul prouve à l'évidence que
tout le système des mises à la retraite n'est qu'une farce.

Penitencier de Saint-Vincent de Paul.... ............ $85,654.9

Sir RICHARD CARTWRIGHT : 'Je ne savais pas que
l'on en avait fini entièrement avec le péuitencier de Kings.
ton, et je prendrai la liberté de demander à l'honorable
ministre de la justice, ce qu'il a l'intention de faire sur la
question du travail des prisonniers dans le pénitencier de
Kingston, et surtout dans le voisirage de la prison, où il y
a des travaux publics.

M. BURDETT

M. THOMPSON : On n'a pas eu de difficultés, l'année
dernière, à trouver de l'emploi pour les prisonniers. L'ho-
norable monsieur sait qu'il ne se fait plus d'ouvrages de
serrurerie dans le pénitencier, et il a fallu trouver de l'ou-
vrage pour 60 ou 80 prisonniers, qui avaient été employés
dans cette branche. Quelques-uns d'entre eux ont été
transférés dans d'autres boutiques, d'autres ont été employés
sur les formes, et l'on a pu, l'année dernière, les employer
d'une manière satisfaisante. Pour ce qui regarde les tra-
vaux publics dans le voisinage du pénitencier, je suis d'avis
que l'on devrait, autant que possible, se servir des prison-
niers pour ces travaux.

M. McMULLEN: Je voudrais avoir quelques explica-
tiens au sujet d'une évasion du pénitencier de Kingston.
Deux prisonniers se sont évadés l'année dernière. Il y avait,
ou il y a un yacht à vapeur appartenant au pénitencier ou à
quelqu'un du pénitencenr, Je voudrais savoir si ce yacht
est la propriété du Dominion ou la propriété du préfet du
pénitencier. Je voudrais savoir si ces prisonniers, qui
étaient employés sur ce yacht à vapeur, étaient là avec le
consentement du ministre de la justice, ou si le préfet du
pénitencier a le droit de faire sortir hors des murs du péni-
tencier les prisonniers qu'il désire avoir pour son propre
usage, ou pour l'usage de sa famille, et de courir le risque
d'une évasion comme celle qui est arrivée. Le ministre de
la justice devrait nous donner des explications sur ce sujet.
Je voudrais savoir comment ces prisonniers se trouvaient
engagés, sous quelle direction ils se trouvaient, et si le
ministre de la justice avait ou non donné son consentement.

M. THOMPSON: Le yacht à vapeur est la propriété
du Dominion. Il n'est pas là pour l'usage personnel du
préfet, maià pour l'usage de la prisor, et il est très utile
au pénitencier. Quant à mon consentement pour l'emploi
de certains prisonniers sur ce yacht, je n'en ai pas un sou-
venir parfait; mais je n'aurais pas hésité à consentir à ce
que le préfet employât ainsi les prisonniers qu'il aurait cru
pouvoir faire sortir hors des murs du pénitencier pour le:;
utiliser de cette manière. Il y a des prisonniers qui n'ont
pas un long terme à servir, ou qui ont donné des preuves
d'un bon caractère. Ces prisonniers sont traités avec plus
de douceur que ceux dont le caractère inspire moins de
confiance. Pour ce qui regarde l'évasion, elle est due au
fait que certains prisonniers employés sur le yacht étaient
considérés comme parfaitement fiables. La coutume était
de tenir le yacht sous vapeur durant le jour, quand on pré.
voyait le be.oin de faire un voyage. Les deux prisonniers
qui se sont évadés, étaient employés, dans le temps, à
réparer le yacht. Il n'y avait pas de gardiens à bord, au
moment de l'évasion, bien que les gardiens fassent dans le
voisinage. Sous ces circonstances, les deux prisonniers
mirent furtivement et très adroitement le yacht on marche
et se sauvèrent à toute vapeur, bien que les gardes fissent
feu sur eux au même instant. L'un des fugitifs fu, prc-
bablement atteint, mais ils réussirent à s'évader de cette
manière.

M. MULOCK: Le préfet ne se sert-il pas de ce yacht
comme d'un yacht de plaisir pour lui et sa famille?

M. TIIOMPSON: Non. Je ne suis pas prêt à dire que
le préfet ne prenne plaisir à exécuter sur ce yacht les devoirs
de sa charge; mais ce yacht est là pour l'usage de la prison,
et il est employé de cette manière.

M. MeMULLEN: L'honorable ministre est-il prêt à dire
que ce yacht n'avait pas été employé, cette journéc-'à, par
le préfet pour faire une excursion de plaisir avec sa famille,
et que c'est après leur retour, que ces prisonniers ont pu
ainsi s'évader ?

M. THOMPSON: Je suis informé du contraire.
M. McMULLEN: Ma propre information n'est pas d'ac-

cord avec la vôtre, et je crois que c'est la mienne qui est
exacte.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne crois pas l'infor-

mation de l'honorable ministre parfaitement exacte. L'hono-
rable ministre constatera, je crois, s'il veut aller plus au
fond de l'affaire, que ce yacht employé comme yacht de
plaisir, et l'emploi des prisonniers au service personnel du
préfet et d'autres n'est pas convenable. Le yacht peut être
mieux utilisé autrement; mais, je le répète, je ne crois pas
que l'information de l'honorable ministre soit tout à fait
exacte. L'affaire a été discutée à fond, dans le temps, par
les journaux du Kingston, et la version donnée alors n'est
pas la même que celle présentée aujourd'hui par l'honorable
ministre.

M. THOMPSON: Je m'appuie sur un rapport très soi-
gné qui m'a été fait à la suite d'une enquête que j'ai insti-
tuée sur ce sujet, et j'espère qu'aucun membre de cette
Chambre ne se laissera tromper par les rapports de jour-
naux sur ce qui se passe en dedans des murs des prisons.
Je ne crois pas que le préfet se soit servi de ce yacht pour
son propre plaisir, ou que les prisonniers fussent employés
pour le propre plaisir du préfet.

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul .......... S85,654.79

M. WILSON (Elgin): L'honorable ministre devrait nous
donner quelques explications, vu qu'il y a ici une augmen-
tation considérable sur le crédit voté l'année dernière, et
sur celui voté en 1886.7.

M. THOMPSON : L'augmentation des salaires est celle
autorisée par l'acte de la dernière session. L'augmentation
de ce qui est alloué pour les uniformes est due au fait que
l'Acte concernant les pénite-nciers de la dernière session
prescrit de donner aux officiers un costume d'hiver et un
costume d'été, chaque anriée, lorsqu'auparavant ils ne rece-
vaient un nouveau costume que tous les deux ans. Le coût
de la tenue de la prison est également augmenté, parce que
le charbon a coûté plus cher que l'année précédente. Les
frais généraux se sont accrus de plus de 8600 par suite de
l'agrandissement de la prison et de l'amélioration de l'appa-
reil de chauffage, qui a nécessité plus de combustible. Une
somme supplémentaire de $225 est chargée pour voitures,
et les frais divers sont augmentés de $100, et consistent en
frais de port, télégrammes et dépenses imprévues telles
que les déboursés à faire pour l'express, etc.

M. WILSON (Elgin): Je vois que votre estimation de
1886 7 était pour un nombre de prisonniers plus considéra-
ble que pour 1888-9, et vous demandez un montant beau-
coup plus élevé pour un nombre de prisonniers moindre. Je
ne puis dire à combien s'est élevé le montant dépensé
l'année dernière ; mais je crois que l'honorable ministre
doit faire son estimation aussi près que possible de la
dépense à faire. Un système qui permet au gouvernement
d'ouvrir un crédit beaucoup plus considérable que la dépense
à faire durant l'année, est un système vicieux, parce qu'il
ouvre la porte aux extravagances. Quand nous voyons le
montant énorme dépensé dans ces diverses institutions,
nous sommes portés à croire que certaines extravagances
sont commises soit dans la passation de contrats, ou autre-
ment. Un montant considérable est consacré au chauffage
des bâtisses. L'honorable ministre croit-il que la dépense de
la présente année pour cet objet sera plus considérable que
celle de l'année dernière ? Je voudrais savoir où il a obtenu
le char bon employé par cette institution ? Se sert-on de l'an-
thracite ou du charbon de la Nouvelle-Ecosse ?

M. THOMPSON: Je ne puis présentement répondre à
cette question; mais je pourrai le faire demain, si l'hono-
rable monsieur est assez bon d'attendre.

M. WILSON (Elgin): Je vois ici un item de $224 pour
les droits sur le charbon, ce qui indiquerait que c'est du
charbon anthracite. Cette affaira intéresse particulière
ment le maître général dés postes. Il y a beaucoup de
charbon dans sa province, et d'après son programme poli
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tique, nous devrions encourager toutes les industries indi-
gènes; or, je lui conseillerais de donner son attention à ce
sujet. Je vois aussi un petit item de deux gallons de brandy
pour le pouding servi aux prisonniers le jour de Noël. Je
sais que le ministre de la justice est un homme très tempé-
rant, et je lui demanderai ce qu'il pense de cet item. Ne
trouve-t-il pas que cette quantité soit trop grande pour
arroser le pouding de 325 prisonniers ?

M. TJHOMPSON: Il est très difficile pour moi de ré-
pondre à cette question, parce que je n'ai jamais fait un
pouding. Un honorable monsieur, à côté de moi, remarque
que cela dépend beaucoup de la dimension du pouding Il
n'y a pas de doute que l'on se soit servi de brandy.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Personne n'en doute.
M. McMULLEN : Je remarque dans le rapport de l'au-

diteur général des comptes publics un item de 83,390.31
pour gratifications ?

M. THOMPSON: D'après un système suivi à l'égard des
officiers du pénitencier, mis à la retraite, ceux qui ont été
nommés par arrêté du conseil, et qui ont donné tout leur
temps au service de la prison, sont placés sur la liste de
ceux pour lesquels le fonds de retraite est créé. Or, quand
ces officiers se retirent du service public, ils reçoivent leur
traitement conformément à l'Acte concernant les mises à la
retraite. Quant aux autres officiers, tels que ceux nommés
par le ministre lui-même, ou par le préfet, ils reçoivent
simplement une gratification en se retirant, gratification
proportionnée au nombre d'années de service, et, occasion-
nellement, d'après les règlements du bureau du Trésor,
quand un officier meurt, une gratification égale à deux mois
de salaire est payée à sa famille.

M. WILSON (Elgin): Je remarque qu'on 1886-7, on a
déboursé $482.58 en drogues et médicaments. L'honorable
ministre pourrait-il nous donner des explications à ce sujet.
Cette somme paraît être trop considérable.

M. THOMPSON : Je n'ai pas par-devers moi les détails
qui concernent cet item; mais je puis assurer l'honorable
monsieur qu'avant qu'il soit permis de dépenser une seule
piastre pour drogues et médicaments, il faut que le préfet en
fasse la demande au département et que le ministre autorise
cette dépense. La demande du préfet doit être aussi accom-
pagnée de la prescription du médecin. Ces drogues et médi-
caments renferment presque tout ce qui est requis pour les
soins médicaux donnés à l'hôpital, y compris les instra-
ments de chirurgie de diverses espèces. Occasionnellement,
les articles de chirurgie sont compris, bien qu'ils n'appa-
raissent pas rigoureusement sous les titres de drogues et
médicaments; mais ils sont seulement fournis sur demande,
et il y a une pièce justificative pour chaque centin dépensé.

M. LAURIE R : Je voudrais Éavoir du ministre s'il peut
nous donner des informations sur l'administration actuelle
du pénitencier de Saint-Vincent de Paul. L'honorable minis-
tre sait que pendant plusieurs années, l'administration de
cette institution a été une honte pour le pays.

M. THOMPSON: Je suis heureux de pouvoir répondre à
l'honorable monsieur que la nouvelle direction de la prison
est tout à fait irréprochable, autant que j'ai pu m'en assurer.
L'honorable monsieur sait que cette institution est surveil-
lée à tel point que toute irrégularité commise dans son
administration n'aurait pu m'échapper, si elle avait été
commise. Il n'y a pas eu une seule plainte portée contre la
présente administration ni par les prisonniers, ni par les
officiers, ni par le public. Durant la vacance, j'ai en occa-
sion de visiter la prison, et autant que j'ai pu en juger, elle
paraît être administrée d'une manière très satisfaisante.
Sous la précédente administration, la principale cause des
plaintes était l'insubordination, et je sais que cette cause

- n'existe plus.
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M. LAURIER: Je suis très heureux d'entendre cette
explication après les rapports que nous avons reçus On
différents temps sur cette institution ; il n'y a pas de doute
que les abus qui ont prévalu auparavant dans cette insti-
tution, provenaient en grande partie de l'insuboidination
des ofliciers inférieurs, et je suis heureux d'apprendre
qu'une meilleure discipline est maintenant en vigueur.
Puis-je savoir qui est maintenant le sous-préfet ?

M. THOMPSON : Thomas McCarthy.
M. LAURIER: Le ci-devant chef des gardiens ?
M. THOMPSON: Oui.
M. McMULLEN: Je remarque sur la page 65 du rapport

de l'auditeur général, un autre item se rapportant aux
pénitenciers, et qui apparaît comme suit: " Un landau,
8675." Je voudrais avoir une explication à ce sujet.

M. THOMPSON: Comme il n'y avait à la prison aucune
voiture légère, dont on pût se servir, j'ai autorisé le préfet
d'en acheter une capable de porter trois ou quatre personnes.

M. MULOCK: Par qui a-t-elle été construite ?
M. THOMPSON: On l'a acheté de seconde main.
M. McMULLEN: N'est-ce pas une voiture trop dispen-

dieuse pour circuler dans une localité de cette nature? Un
carrosse pour quatre ou cinq personnes, et qui cuûte Si75,
est un ornement par trop dispendieux pour se promener
autour d'un pénitencier. Le comité a le droit de savoir où
cette voiture a été manufacturée, ainsi que le prix du
contrat, ou si le prix mentionné pour cette voiture n'est
pas un prix fictif. Il est absurde de payer un tel prix pour
un article de cette espèce.

M. THOMPSON: Comme je l'ai dit, cette voiture n'a pas
été manufacturée sur commande. L'honorable monsieur ne
sait peut-être pas que le pénitencier est très éloigné de la
station du chemin de fer, et qu'occasionnellement les officiers
sont obligés d'aller à Montréal pour affaires. On a besoin,
par conséquent, d'une voiture solidement construite, et
celle achetée n'est pas différente des voitures dont on se
sert dans les autres pénitenciers.

M. MoMULLEN: Combien de chevaux garde-t-on pour
le service du pénitencier ?

M. THOMPSON : Je crois que l'on en garde six.
M. McMULLEN: Je remarque qu'ils ont consommé

1,800 minots d'avoine, un minot par jour pour chaque che-
val. C'est notre devoir de poser ces questions, parce que
le présent item est parvenu à d'énormes proportions. Les
pénitenciers coûtent de plus en plus cher chaque année, et
c'est le devoir de la gauche de soumetti e chaque item à
l'examen, et d'obtenir des explications non seulement pour
elle-même, mais aussi pour le pays. Le comité a le droit
d'exiger ces explications.

M. THOMPSON: Je serais très affligé si l'honorable
monsieur supposait que je ne fusse pas disposé à lui donner
des explications. J'ai donné de mémoire le nombre des
chevaux, et je ne crois pas avoir fait erreur; mais l'avoine
n'est pas consommée seulement par les chevaux. Il y en a
une certaine quantité pour la semence, dont on a besoin
pour la ferme.

M. McMULLEN: L'honorable ministre a dit, je crois,
qu'il y avait une seule voiture légère à l'usage de cette ins-
titution.

M. TIIOMPSON: Non, nous consacrons aussi une petite
somme de $215 pour l'achat d'un traîneau.

M. McMULLEN: Il y a aussi un item de $56 pour répa-
ration d'un boghei.

M. THOMPSON: Oui.
M. TRolPsoN

M. DAVIES: En répone à l'honorablo député d'Elgin-
Est (M. W î's'n), l'honorable ministre a dit que pas un sou
n'était dépené pour le pénitencier sans que l'on eût soin de
voir à ce que les articles demandés fussent nécessaires et
que le nécessaire t-eul était obtenu.

M. THOMPSON : Je n'ai peut être pas dit tout cela. J'ai
déclaré que j'exigeais que la demande du prétet Cut accom-
pagnée de la pre.,cription du médecin pour ce qui regardait
les approvisionnements de l'hôpital.

M. DAVIES (. P-E ): Pendant que j'écoutais les expli-
cations de l'honorable ministre, je me suis souvenu u'une
intéressante discussion qui eut lieu, l'année dernière, dans
cette Chambre, au sujet du principal item mentionné par
l'honorable ministre. Les honorables membres de cette
Chambre purent voir alors que, si le département, à Ottawa,
ne méritait pas d'être blâmé, il n'en était pas moins vrai
que sous pré.exte de drogues, on avait dépensé certaines
sommes d'argent pour d'autres fins. Je me suis amu-é en
voyant l'honorable ministre avec le rapport do l'auditeur
général, et entendant ses explications sur le coût dom médi-
caments fournis aux piisonniers dans les différents péniten-
cier2. Dars celui de Kingston, on a dépensé $373 seulement
pour les droges fournies à 572 prisonniers, soit 65 contins
par tête. A Saint-Vineent-de.Paul, 8498 ont été dépensées
pour :'82 prisonniers, ou pi ès de $2 par tete. A Dorchester,
$271 ont été dépens-es pour 143 p isonniers; mais dans le
pénitencier du Manitoba, les chiffres sont encore plus signi-
ficatifs. Dans ce pénitencier, on a dépensé $639 en drogues
pour 85 prisonniers. Or, c'est dans cette institution qu'il
y a eu quelque trouble, l'année dernière. On a démontré à
cette Chambre, alora, qu'il y avait ou là de très graves irré-
gularités, pour ne dire rien de plus. Dans la Colombie-
Britannique, on a dépensé $263 en drogues pour 95 détenus
du pénitencier. Ces chiffres sont si exorbitants, à première
vue, que l'on ne peut faire autrement que de croire fondée
l'accusation do l'année dernière, que le mot " drogues " a été
employé pour couvrir certaines dépenses inavouables. Il
semble abo"4o, on effet, que la somme de 65 centins par
tête ait pu t-uffire dans le lénitencier de Kingston, tandis
qu'il a fuliu SS par tête dans le pénitencier du Manitoba. Je
n'ai, toutefiis, aucun doute sur l'exactitude do l'explication
de l'honorable ministre de la justice, quand il dit que la
demande du piétet a toujours été accompagnée de la pres-
cription du médecin ; mais ies faits sont tels qu'une enquête
serait nécessaire dans ce département. Si cette enquête
était faite, elle établirait probablement que les accusations
portées, l'année dernière, sont fondées.

M. TIIOMPSON : Des rapports comme ceux faits par
l'honorable monsieur furent mis eu circulation il y a deux
ans, et une etnqi:ête out lIeu. Je sah très bien qu'il n'y a
pas tu de telles irrégularités cn rapport avec le présent item
soit dans le pénitencier du Manitoba, soit ailleurs; que le
mot " drogues" n'a rien caché, rien voilé, et que pas un
seul dollar des fonds publies n'a été dépensé en dehors de ce
qu: était requis pour l'usage de la pharmacie et du cabinet
de chirurgie de l'hôpital. L'honorable monmieur se trompe
tout à fait en ouvrant, comme il le fait, le rapport de l'audi-
teurgénléral, et en s'efforçant de faire des comparaisons
comme celles qu'il nous a soumises. Il se trompe tout à
fait en nous montrant qu'au Manitoba on a dèpensé 86 par
tête, tandis qu'il a fallu $2 par tête à Dorchester. Le fait
est que ces approvisionnemenss de drogues ne représentent
pas la consommation d'une seule année, puisque l'on a tou-
jours on mains un certain approvisionnement do ces dr( gues,
qui ne sont pas toujours consommées dans le cours de l'an-
née. Je rappellerai à l'honorable monsieur que les accusa-
tions mentiourées par lui au sujit d'irrégularités en rapport
avec l'achat de médicaments pour le pénitencier du Mani-
ba, portaient sur des faits remontant à l'année 188G. Or,
j'ai constaté que près de $500 du montant inclus dans le
rapport de l'auditeur général, étaient pour le règlement d'un
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ancien compte, dont quelques-uns des items étaient con- 1
testés, et qui avait été par suite tenus en suspens. Je 1
n'hésite pas à dire, cependant, qu'il a fallu une bien plus d
grandequantité de drogues et de médicaments dans le péni- c
tencier du Manitoba que dans les autres pénitenciers, sil'on 1
compare le nombre des prisonniors du pénitencier du Mani- 0
toba avec le nombre des prisonniers des autres pénitenciers.
Dans le pénitencicr du Manitoba nous avons presque cons-
tamment des Sauvages et d'autres personnts un mauvaise
santé, et pour lesquels la vie de prison est extrêmement
dure. Nous avons là une classe de prisonniers que nous
n'avons pas dans les autres pénitenciers du Canada, une
classe de prisonniers dont un certain nombre requièrent
j>urnellement le traitement de l'hôpital.

M. WILSON (Elgin) : Les explications de l'hororable
ministre sur le montant dépenýé chaque année, ne sont pas
exactes, si nous considérons les rapports de l'auditeur gêné.
ral des comptes publics, pendant un certain nombre d'an-
nées, et si nous comparons ensemble les montants dépeneés
chaque année. On constate que pendant les dernières
années, ce genre de dépenses a été à peu près le même tous
les ans. S'il en est ainsi ; si l'on a dépensé le même mon-
tant chaque année en achats de drogues et de médicaments, il
me semble que sous les noms de drogues et de médicaments,
on a dû couvrir certaines choses qui ne peuvent souffrir la
lumière du jour. Je persiste donc à croire que la quantité de
drogues et de médicaments, dont le pénitencier du Manitoba
aurait ou besoin d'après l'honorable ministre, n'a pas été
employée entièrement à ranimer des Sauvages et des pri-
eonniers abattus par la maladie.

M. THOMPSON : L'honorable monsieur voudrait il sus.
pendre jusqu'à demain scs obrervations sur le pénitencier
du Manitoba, et nous permettre de faire voter le cm édit pour
le pénitencier do Saint-Vincent de Paul, s'il n'a aucune
objection à soulever contre ce dernier crédit ?

M. WILSON (Elgin) : J'y consens très volontiers.
M. MITCHELL : Jo ne puis laisser passer cet item sans

adresser quelques félicitations à l'honorable ministre au
sujet d'un fait se rapportant à l'administration du péniten-
cier de Saint-Vincent de Paul. C'est la grande attention
qu'il a donnée aux représentations que jc ini ai faites en
faveur de l'un dos prisonniers. Ce prisonnier était un mal-

rux nègre, condamné à vingt anvées die peine. Lors
de l'insurrection dans ce pénitencier, c'est lui qui empêcha
les révoltés de pénétrer dans lit bâtisse principale. Je crus
devoir représenter ce fait au ministre, et je suis heureux de
pouvoir dire qu'il a donné à mes recommandations toute
l'attention qu'elle méritait, et sur l'avis de l'honorable mi-
nistre de la justice, le gouvernement a retranché dix années
de la sentence.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

PRÉSENTATION DE RAPPORTS.

'Rapport du département de la marine, pour l'année 1887.-
(M. Foster.)

Rapport du département des impressions publiques et de
la papeterie, pour l'année 1887.-(M. Chapleau.)

MESURES DU GOUVERNEMENT.

M. MILLS, (Bothwell) : La session est commencée
d: puis près d'un mois, et l'honorable premier ministre n'a
présenté aucun des projets de loi mentionnés dans le
discours du Trône. Plusieurs bills importants ont été
promis : ceux concernant les élections parlementaires, le
bill du cens éiectoral et le bill des élections contestées, qui,
d'après ce que nous a dit l'honorable ministre, doivent être
soumis pendant la présente session. En jastice pour nous
et pour le pays, je crois que le gouvernement devrait
présenter ces mesures sans délai et que nous devrions avoir

'occasion de les étudier soigneusement et de consulter sur
eur mérite l'opinion de nos commettants. Nous passons
éjà les prévisions budgétaires, et ces mesures au moyen
desquelles le gouvernement-ceux qui ont la confiance du
ays-se propose de remédier aux griefs des habitants de
e pays, ne sont pas encore soumises à la Chambre.
D'après les principes constitutionnels la Chambre devrait
être aujourd'hui saisie de ces questions. Si le gouvernement
lêsire faciliter les travaux de la session, il verra, j'en suis
tir, à ce que ces mesures soient présentées prochainement.
J'ai déjà fait observer au parlement que pendant les
cinquante dernières années toutes les mesures importantes
du ministère anglais ont été soumises au parlement durant
es trois premières semaines de la session. Cette période
est déjà écoulée pour ce qui nous regarde, et pas une seule
des mesures que l'honorable premier ministre a promises
dans le discours de Son Excellence n'a jusqu'à présent été
mise entre les mains des députés.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas encore trois
semaines que la session est commencée.

M. L AURIER : Il y aura trois semaines demain.

M. MILLS (Bothwell) : Trois semaines aujourd'hui.
L'honorable ministre verra que nous ne comptons pas
jeudi deux fois.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement est
certainement très impatient de soumettre ces mesures, et
je puis faire observer que quelques-unes d'entre elles ont
déjà été présentées. Celles dont il a été question relative-
ment aux élections n'ont pas encore été déposées, mais
elles le seront dans quelques jours, et le pays aura l'occasion
de les étudier. Une mesure très importante qui a été pré-
sentée est celle concernant les chemins de!fer. Il esttrès
probable, je crois, que le bill des pêcheries sera déposé, dès
que sir Charles Tupper reprendra son siège. Il garde actuel-
lement le lit, mais j'espère qu'il sera rétabli dans une couple
de jours. Le ministre de la justice essaiera de présenter le
bill du cens électoral dans quelques jours.

L'INDUSTRIE DU HOMARD.

M. DAVIES: Je désire renouveler ma question au mi-
nistre de la marine touchant les rapports sur les 'pêcheries
de homard, qui sont l'objet d'un grand nombre de demandes
de renseignements. Quand seront-ils déposés ? On a dit
il y a quelques jours qu'ils seraient produits prochainement.

M. FOSTER : Ils seront déposés jeudi.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que.la Cham-

bre s'ajourne.
La motion est adoptée.; et la Chambre s'ajourne à six

heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MEROcaZI, 14 mars 1888.

L'OaiTua ouvre la séance à trois heures.

ParIats.

LOIS DU MANITOBA.

M. THOMPSON: Je demande la permission de présen-
ter un bill (n° 41) concernant l'application à la province
du Manitoba de certaines lois y mentionnées. Il s'est élevé
un doute sur la possibilité d'appliquer à la province du
Manitob une grande partie des lois modernes d'Angleterre.
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D'après un principe constitutionnel bien établi et beau- judiciaire du Conseil privé, lorsqu'il s'est occupé de la
coup connu, les dispositions de la loi statutaire de la mre. quesitin ies limites de la province d'Ontario, n'a j.oint
patrie s'étendent à une col.nie autant gn'*Iles y sont appli- vnulu dire que co ti ritoire désigné maintenant sous le ng-m
cables, jusqu'à ce qu'ure Assemble legislative soi t orn .41' do province dI'OntaLrio et do territoire du Not d-Oue .t n'avait
dans la colonie. Le cas de la province un MaNritoba a été pas été compris dan. la province du Haut-Canada lors de
un peu particulier. Cette province a existé comme simple I Vétablis,,.neut do cAlle-ci ; mais la création subséquente
territoire sous le centro!e de la Campagnie da Ia. l3aie- dans cette contrée d'un gouvernement par la C>mpagnie de
d'Hudson jusqu'à la date de l'arrêté du conseil qui l'a trans- la Haic-i'Hudson, acte que le gouvernement de la province
férée au Canada, le 15 juillet IS7O; et lorsquo la législature d'Unt ario n'a pas contesté ni combattu activement, a
a été organisée, il a été décrété par un statut de cette légis- entraîné la perte des territoires en vertu du principe
lature que la loi d'Angleterre, autant qu'elle pouvait 'ppli- d'acquieseement. Et lorsque le comité judiciaire a entrepris
quor à la colonie telle qu'elle existait le 15 jiillet l876, dû déterminer quelles étaient les limites occidentales
serait la loi du Manitoba pour les sujets sous le contrôle do d'Ontario, telles qu'elles existent actuellement, il a déclaré
la législature provinciale; mais que pur les autres sujets yne la province gl'Assinib5ïa ne s'étendant pas à l'est do la
tels que, par exemple, la loi d'intérêt et la loi relativo aux rivière Winnipeg, la province d'Ontario continuait à com.
billets promissoires, le statut de la province n'aurait aucune prendre tout le territoire occidental inclus dans l'ancienne
force, et l'on s'est demandé quelle part-e de la loi anglase a province de Québeu par l'Acte de 1774. En dehors de notre
son application relativermrt aux sujets sur lesqjuols le p.- déclaration législative il y a dono un doute très grave quant
lement n'a pas expresément. légiféré, et qui rn sont pas dle au droit particulier en vigueur dans cette contrée, savoir, si
la juridiction de la législature provinciale. 11 s'est élevé c'est l'ancien droit français ou le droit commun anglais; et
des doutes sur la partie de la loi anglaise en vigueur depuis il ct égalcme'nt incertain si c'est le droit anglais de 1774
1670, date de la charte accordée à la Compagnie de la Baie- 'ou de 17-1. En conséquence il me semble que la législation
d'Hudson. Cette charte comporte en substance que la com- proposée par le ministre de la justice est grandement néces-
pagnie est autorisée à établir dans son territoire des cours saire pour dissiper tout doute et déterminer quelle loi régit
de juridiction civile et criminelle, et que ces cours adminis. les habitants de cette contrée sous la juridiction du parle-
treront les loisanglaises,probablementcelles alors en vigueur, ment du Canada.
de sorte que les lois anglaises au sujet d'autres matières La motion est adoptée, et le bill subit sa première lecture.
telles que les billets promissoires et l'intérêt, n'ont pas éte
étenduesà la province du Manitoba; c'est du incins l'opinion BARRE DANS LE PORT DE PINETTE
des jurisconsultes qui ont eu à se prononcer sur ce point.
L'objet de ce bill est d'étendre à la province du Manitoba la M. WELSH: Le gouvernement se propose-t-il de faire
loi anglaise qui était en vigueur le 15) juillet 18-0, et d'éta- enlever, nu cours de l'été prochain, la barre qui se trouve
blir des dispositions spéciales au sujt de l'intérêt. La troi- A l'ent-éo du port de Pinette, Ile du Princo-Edouard ?
sième article du bill décrète que le premier article nu s'ap- Sir IIECTOR LANGEVIN : On m'informe qu'à l'eau
pliquera pas aux questions en litige, maisquant aux affaires haute il y a dix pieds d'eau sur cette barre, dans
d'intérêt la loi s'appliquera aux procédures commencées le port de Pinette, et l'on a constaté que cette barre est
comme à celles qui ne le sont pas encore. formée de rochers. Mon ingénieur on chef dit qu'avant

d'entreprendre ces travaux il faut faire des études hydre-
M. MILLS (Bothwell) : Je crois que cette mesure est graphiques, afin de s'assurer parfaitement de ce qu'il y a

très nécessaire. Il n'y a pas de doute sur la juste-se de l'aveu f aire.
fait par le ministre de la justice, que la législation de la
province du Manitoba ne pouvait affecter que les droits PORT DE WOOD IbLAND
tombant sous la juridiction exclusive de la province. Ce
territoire faisait indubitablement partie, suivant moi, du M. WELSII : Le gouvernement a-t-il l'intention de faire
territoire cédé par la France à la Grande-Bretagne en 1761. creuser cette année le port de Wood Island, afin de le rendre
Les anciennes cartes que les commissaies d'a!ors avaient accesu.ible aux navires ?
devant eux démontrent que tout le pay, jusqu'aux Mionta- Sir IIECTOR LANGEVIN : L'honorable député sait peut-
gnes-Rocheuses appartenait à la France ; de fait, les der- être qu'il y a quelques années on a essayé de creuser le port
niers gouverneurs envoyés par la France peur administrer de W ood Island, et que les travaux ont été abandonnés. Je
ce pays étendaient leur juridiction sur ce territoire, et lorsque comprends que cela devait probablement coûter trop cher.
le Canada fut cédé à la Grandc-Bretagne, il y avait dans ces Depuis lors plusieurs requêtes ont été présentées demandant
régions des troupes françaises de même que des comptoirs cette amélioration, mais le gouvernement a refusé pour la
français. Le gouverneur français du Canada accordait des même raison. Il n'est pas probable que nous puissions entre-
licences pour cette contrée; et dès que le Canada fut cédé prendre ces travaux à moins que l'on n'allègue à l'appui de
à la Grande-Bretagne, toute la région s'étendant vers l'ouest cette demande des raisons plus fortes que celles que nous
jusqu'à la rivière Mississipi, et toute la région située au ont déjà été données.
nord de cette rivière, tout le territoire de l'ouest appartenant
au roi de France devint une dos posse.ssions du roi d'An- SURCHARGE DES NAVIRES
gleterre ; de sorte qu'il est trò.i douteux qu'avant 17t4 le GU[LET: Ln gouvernement a-t-il l'intention de ré-
droit commun anglais s'étendit à cette contieu. Le min i-tre .G .. p
de la justice sait en outre que, d'rprès les principe., reconnus renter quoique m'sure pour empêcher de surcharger les
du droit publie, il appartenait au roi de déeider si la loi' navires fai&.ant le trajet dans les eaux de l'intérieur ?
anglaise s'étendrait à cette contrée, ou si la loi fraiçaise, M. FOSTER: En réponse à cette question je dois dire que
qui était en vigueur dauw tout le ,ay. lors de la esi>n, y le guvernement étudie actuellement ce sujet.
serait maintenue. S'il n'a exprimé aucune opmion bur ce
point, la loi en vigueur avant la cuiquête a nalurellement INDEMN1 fE AU GENERAL STRANGE
dû continuer à être en force après la conqu·e.

Je dois dire ceeendanut qu'à mon avis ce territoire faisait Sir RICHARD CART WRIGHT: Le gouvernement a-t-il
partie des possessions du roi dû Feraneu lors de la e.sion, indemnisé, on se propose.t-il d'indemniser le général Strange
et qu'après l'acte de Québec, lorsque le fiant-Canada fut de la perte de la pension qu'il aurait reçue du gouverne-
établi, en 1791, on a voulu l'inclure et il a été inclus dans ment impérial, mais qu'il n'a pas touchée pendant le temps
la province du Haut-Canada. Sans doute que le comité' qu'il a aidé à réprimer le soulèvement du Nord-Ouest?

M. TnomPsoN
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Sir A DOLPII E CA RON. En réponse à l'honorable député

je doi? dire que du 2>Î mars au 17 septembre 1885, 174jours,
le major gévéral Strango a reçu $2,117. Le gouvernement
n'a pas l'intention d'indemniser le major général Strange de
la pole de sa pension.

QUAI A HADLOW COVE.

M. GU AY : Le gouvernement a-t-il pris en considération,
depuia la dernière session, les pétitions des citoyens de
Saint-David, de L'Auberivière et de Saint-Télesphore, de-
mandant de faire allonger le quai du gouvernement à
Hadlow Cove jusqu'à eau profonde? Si oui, se propose-t-il
do faire commencer les travaux prochainement ?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, j'ai fait exa-
miner cette question par mes officiers afin de savoir si nous
avions quelqu'ouvrage de ce genre à L'Auberivière. Le
quai qu'il y a là est la propriété d'un particulier, et les péti-
tions qui ont été présentées ont pour but de faire allonger
le quai afin d'en faire le terminus d'une traverse ou d'un
passage d'eau entre les dcux rives. Je regrette d'avoir à
dire à l'honorable député que ce sujet-là est absolument
Iccal et ne tombe pas sous la juridiction du gouvernement.

CHARLES LEDUC.

M. TURCOTTE (pour M. DEssAINT): Charles Leduc,
écr, de Hull, est-il employA dans le service civil ? Si oui,
depuis quand, dans quel ministère, quelle est la nature de
ses fonctions, et quel est son salaire ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Ce monsieur n'est pas em.
ployé dans le service civil.

PRÉPARATION DU VACCIN.

M. FISET: Est-ce l'intention du gouvernement d'accor-
der un subside aun Dr Edmond Gauvreau, de Québec, afin de
venir en aide à son établissement pour la préparation du
vaccin ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je dois informer l'honorable
député que ce n'est pas l'intention du gouvernement.

TERMES D'UNION AVEC L'ILE DU PRINCE.
EDOUARD.

M. DAVIES: Le gouvernement a-t-il l'intention de sou-
mettre à la Chambre, au cours de la présente session, quel-
que mesuro dans le but de faire droit aux plaintes du gou-
vernement de l'Ile du Prince-Edouard, touchant la non-exé.
cution, de la part du gouvernement fédéral, des termes de
l'union ; ou à l'égard des recommandations faites pour le
règlement des réclamations formulées à ce sujet contre le
gouvernement du Canada par l'Ile du Prince-Edouard, et
mentionnée dans la dépêche de lord Granville au gouver.
neur général, le 81 mars 1886 ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Le gouvernement n'a
pas cette intention.

LE NORTHERN LIGHT.

M. DAVIES: Le gouvernement se propose-t-il de faire
construire pendant la présente saison, un autre steamer
pour aider le Northern Light à entretenir les communica-
tions d'hiver entre l'lie du Prince-Edouard et la terre forme.
Si non, comment se propose-t on de maintenir ces commu.
nications pendant l'hiver prochain de manière à se confor-
mer à l'article des termes de l'union stipulant qu'un service
efficace de navires à vapeur pour le transport des malles et
des voyageurs sera établi et maintenu entre l'lie et le Ca.
nada, hiver et été, de manière à mettre l'île en communica.
tion ininterrompue avec l'intercolonial et le réseau de voies
ferrées du Canada?

M. FOSTER: La question est à l'étude.

LA LOI SUR LE LIBELLE.

M. INNES: Le gouvernement se propose-t-il, au cours
de la présente session, de présenter un bill amendant la loi
sur le libelle ?

M. THOMPSON: Je ne puis aujourd'hui répondre d'une
manière plus définitive qu'en disant que la question ast à
l'étude.

CHEMIN DR FER CENTRAL DU GRAND NORD.
OUEST.

M. BDGAR: Les personnes qui ont demandé la charte
de la Compagnie du chemin de fer Central du Grand Nord-
Ouest ont-elles été requises par le gouvernement de déposer
un cautionnement avant l'octroi de la dite charte ? Si ce
dépôt a été exigé, quel en était le montant, et le dépôt a t-il
été fait ? Si le dépôt a été fait, était-il en espèces, en reçus
de dépôts de banques ou en chèques sur une banque chartée ?
S'il a été fait en chèques, de qui ces chèques étaient-ils, sur
quelle banque, et ont-ils été dûment marqués comme vala-
bles ou acceptés par la banque ?

Sir HECI'OR LàNGEVIN: La gouvernement a exigé
de ceux qui demandaient cette charte un dépôt avant de la
concéder; il a exigé $50,000, et ce dépôt a été fait. Il a été
fait en reçus de dépôts de banque et en chèques; les chèques
ont été donnés sur la banque Union du Bas-Canada, et
étaient marqués bons.

M. EDGAR: Le gouvernement sait il si la Compagnie du
chemin de fer Central du Grand Nord-Ouest a, depuis l'ob-
t-ntion de sa charte, le 22 juillet 1886, complété son organ'-
sation définitive en souscrivant pour $50U,000 de stock, et
en versant dix pour cent du montant souscrit ?

Sir HECTOR L 4 NGEVIN: Oui.
M. E GAR: Les commissaires nommés dans la charte

de la Compagnie du chemin de fer Central du Grand Nord-
Ouest ont-ils étt changés soit par suite de démission ou
autrement ? Si des changements ont eu lien, quels sont les
noms des remplaçants?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les commissaires nommés
dans la charte de cette c3mpagnie ont été changés ; le nom
de R. J. Davlin a été substitué à celui de C. T. Bate, qui a
donné sa démission.

COUT DES CHEMINS DE FER CANADIENS.

Sir RICHARD CARTWRIGaT: Quel était au premier
janvier 1888 le coût de tous les chemins de fer du Canada?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dois demander à
l'honorable député de renouveler sa question un autre jour.

LE TRAITÉ DES PÊCH ERIES-PAPIERS.

M. DAVI ES: Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
appeler l'attention du gouvernement sur une omission dans
les papiers fournis à la Chambre au sujet de la conférence
des pêcheries qui a eu lieu dernièrement à Washington entre
les deux gouvernements. On se rappelle que les députés
de la gauche ont posé un certain nombre de questions
relativement aux propositions faites par les plénipotentiaires
respectifs de chaque gouvernement, et après plusieurs pour-
parlers qui ;ont eu lieu dans cette Chambre, il a été
entendu qu'en sus des papiers déjà soumis il en serait
produit d'autres contenant-c'est du moins ce que nous
avons compris-un rapport complet des diverses négocia-
tions et les propositions faites de part et d'autre. Or dans
les papiers qui ont été répandus et déposés sur le bureau de
chaque député, l'autre jour, je vois que le seul mémoire
suplémentaire est une lettre que M. Ray.rd écrivit le 31
mai à air Charles Tupper, et la réponse de air Charles
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Tupper à M. Bavard; mais dans les propositions qui ps- celles des plénipotentiaires américains. Dans ces circons-
raissent avoir été faites par sir Charles Tupper le 3 tances j'e-père que l'honorable ministre suivra le précédent
décembre 1887 et l réponse des plénipotentiaires américains lui a tu lieu pas plus tard qu'il y a trois semaines, durant
le 7 décembre, il ressort de la réponse de, plénipotentiaires la maldi3 de sir Charles Tupper.
américains qu'avant que air Chorles eût sou-is sa prop > Il a lui-même demandé à M. Bayard l'autorisation de sou.
sition, ils lui tr avaient soumis une, et que sa propositn mettre cotte proposition à la Chambre, et pendant la re-
était une réponse à celle faite par eux en prdnier lieu. La grettable maladie actuelle du ministre des finances, j'espère
Chambre verra par les papiers que les plénipotentiaires qu'il demandera également à M. Bayard l'autorisation de
américains ont commencé leur réponse comme suit: nous soumettre les propositions des plénipotentiaires amé-

Bien qu'ils maintiennent leur proposition déjà soumise - le g0 ricains,
ultimo.-et qu'ils partagent pleinement le désir des plénipotentiaires de SirJO UN A. MÂADONALD: Je uis seulement dire
Sa Majesté Britannique de faire disîiratre tous les sujets de diffi uIt63 ,L A. .
relativement aux pêcheries, les plénipotentiaires américains sont forcés, que si la doctrine de l'honorable député est suivie il sera
après mûre réflexion-" impossible de jamais conclure un traité avec aucun pays.

Or, la proposition soumise par les plénipotentiaires amé. M. MILS (Bothwell): Si le premier ministre examine
ricains et sur laquelle sir Chai-les Tupper fit sa proposition lei paiws produits dans le temps, il verra que lorsque nous
du 3 décembre n'a pas encore été communiquée à la Cham- discutions 'e traité de Washington, les différentes proposi-
bre. La Chambre comprend combien il est important qu'à tions faits de part et d'autre par les plénipotentiaires ou
la veille de cette discussion, do même qu'en prévision du co-commissaires ont été soumises au parlement. Il est vrai
débat sur la quetion des pêcheries, nous ayons toutes 10 que les arguments fournis à l'appui n'nt pas été eammuni-
propositions ftites par les plénipotentiaires américains et qués, mais les propositions mêmes l'ont été. Quelles objec-
le commissaire caradien. J'sppelle l'attention du premier tons i'honoi able ministre voit-il à faire connaître les pro-
ministre sur ce 1 oint dains I espoir que la proposition sera positions soumises par les commissaires anglais et les contre-
prochainement soumise à la Chambi o. propositions soumises par les commissaires américains?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je regrette que l'absence Soumettre les propoitions même, c'est une toute autre
du ministre des finances pour cause de maladie l'empêcho affaire que de soumettre les arguments qui ont été présentés
de donner à l'honorable député une réponse complète. Je
puis dire cependant qu'il a été entendu à la conference que ministre reconnaît le principe du gouvernement responsa-

les résultats seuls seraient consignés dans les profocoles. Je bIc; il admet que ses collôgues et lui sont responsables au
dirai également que c'est ce que l'on a fait lors du traité.de parlement. En conséquence il est assurément juste que le
Washington. On a jugé qu'il était absolument r.écessaire parlement sache ce qu'ont fait ceux qui agissaient en sou
de procéder ainsi à cause de la situation politique du jour. nom et qui étaient censés avoir sa confiance. lme semble
Rien de ce qui a eu lieu durant les négociations ne 1 ut que l'offre que fait acttuellment l'honorable ministre et
être soumis au Congrès américain ou au parlement canadien complètement différente de celle faite un 1872, alors qu'on
à part ce qui a été convenu muiuellement. Sir Charles a nous communiqua toutes les propositions et les contre-pro-
obtenu do M. Bayard la permission de soumettre la corres- ositions soumises à la commission mixte, et que l'on pro-
pondance dont l'honorable député a parié. S'il manQue duisit aussi larrêté du conseil protestant contre l'attitude
d'autres papiers, outre ceux auxquels il fait maintenant du couvernement imperial.
allusion, lorsque sir Charles pourra reprendre son siège, Sir JOhN A. MACDONALD: Sans doute qu'en 1871 on
dans quelques jours, il communiquera avec l'ambassadeur donna dos informations aussi complètes qu'il était convenable
anglais à Washington, et si M Bayard y consent, il n'y de donner. Jo puis cependant assurer à l'honorable député
aura pas d'objection à la prdduction des papiers. que l'on a fait dans le temps la distinction nécessaire entre

ce qui devait être communiqué au parlement et ce qiii ne
M. LAURIER : Je soumets que cette déclaration est trè devait pas l'être.

décevante et laisse beaucoup à iésirer. Ceci est contraire à
tous les précédents suivant lesquels nous avons proLédé. Je M. MITCHELL: Il est fort bien dans 'inté ô, (lu gouver-
ne saurais faire mieux que renvoyer l'honoi able ministre ncm"nt que l'honorable miistre qui dirige cette Chambre
au traité do Washington, alors que tuues les négociations parle ainsi et dise que tout ce qui pouvait être communiqué
furent soumises à la Chambre et des informations coin- dans l'intérêt du gouvernement du pays a été produit.

lplètes communiquées non seulement aux membres de cette Sir JOHNk' A. MACUjON"ALD : Je n'ai pas dit cela.
législature, mais à toutep lo, lbries concernées et intéres M. M pITCIItELL: Mais si le traité est complet et que cette

ent dans cette législation toutes les parties Chambre soit priée, comme l'a été le Congrès, de le sane-
concernées sont intéressées, et il me semble que les pléni- tionner, cette Chambre a droit comme le Congrès aux infor-
potentiaires ont agi au trement qu'o, l'a totjours fait. Nous mations les plus complètes sur la manière dont ceI messieurs
n'avons qu'un résumé des protocoles. iI parait, cependant- Lsnt arrivés à leurs conclusions. En examinant les papiers
et je prends les déclarations mêmes des honorables minis- distribués lautre our aux membres de cette Chambre, j'ai
tres-qu'il a été convenu entre lei plénipotentiaires que le constaté que cette proposition touchant l'extension des
résumé seul des protocoles relatifs au traité serait distribué, relations commerciales n'avait pas émané da représentant

L'honorable ministre et ses collègues ont bien voulu, il Y du gouvernement canadien, le ministre actuel des finances
a quelque temps, demander le consentement de X Bayard (air Charles Tupper)-comme les organes de ce gouverne-
pour soumettre au parlement certaines propositions qu'ils ment lui en ont donné le crédit-mais qu'elle avait d'abord
avaient faites, ou plutat que les plénipotentiaires avaient été faite, autant que j'ai pu le voir par les papiers, dans une
faites. Il me semble qu'il- auraient pu demander aussi le lettre adres,éa le 31 mai à sir Chmrles Tupper par M. Bayard.
consentement de M. Basyaid pour soumcttre les autres pi.>. C'et la premère priuve du la correspondance sur ce sujet
positions4 faites par les plénipotentiaires américain ». A_ m-'n sîi e à la uhambreo. Un paragraphe de cette lettre su
avis ce p m'est certainement Eas traiter la Chambre avec lesq
égapds qui lui sont dscs que de souiettte une partie squle- a ae suit:

no est évident cts les relations commerciales entre les habitants dument de ces propoitions. Je crois que lat Chambre a droit Canada et ceux (tes Eat-Unis ont pris des proportions trop vastes pour
de connaîtr'e tout ce qui a été fait, nonl seulement leti jopo. être expo-éea davanrge à cette luttse trianguaire, et que l'on devr it
sitions des plénipolontiaires anglais, mais aussi cepe des recourir à une méo lana direont et plus responsable.
plénipotentiaires américains, d'autant plus que les propdsi- Or, M. l'Orateur, maintenant que le traité est complet et
tiens de nos plénipotentiaires ont été faites en réponse à que le gouvernement a présenté à cette Chambre un bil lui
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le:mandant de sanctionner ce traité, je prétends que cette
Chambre a droit-peu impoite l'intérêt que le cabinet peut
m oir à cacher ce qu'il a fait et iefusé de faire-je prétends,
dis-je, que cette Chambre a droit qu'on lui soumette toutes
les propositions faites soit par M. Bayard à sir Charles
Tupper, ou par sir Charles Tupper, en sa qualité de repié-
sentant de ce gouvernement aux commissaires, afin que nous
les examinions et que nous voyions si ces messieurs ont fait
leur devoir. Je crois que la Chambre sera de cette opinion.
Pour ma part je ne suit pas prêt à accepter l'ipse dixit de
l'honorable ministre, qui dit que dans l'intérêt du cabinet
les conclusions seules doivent suivant lui nous être soumises,
et que les propositions qui ont eervi de base aux conclusions
ne doivent pas l'être. Je pourrais comprendre, M. l'Orateur,
qu'il refusàt de produire les arguments, bien que, même
dans ce cas, la franchise à laquelle a droit le peuple cana-
dien dût, à mon avis, exiger que les argumente, de même
que les propositions, fussent soumis au parlement; mais les
propositions devraient indubitablement être produites, et je
crois qu'il est du devoir de la Chambre d'insister pour que
le gouvernement les produise.

M. CASEY: Le très honorable premier ministre ne paraît
pas être d'accord avec le ministre des finances au sujet de
ce qui doit être produit et de ce qui ne doit pas l'être. Il
vous a dit que si les documents demandés étaient déposés il
serait impossible de conclure des traités avec aucun pays.
Son ministre des finances noue a dit, il y a quelques jours,
qu'il espérait et s'attendait que ces mêmes papiers seraient
1 roduits, et qu'il avait l'intention de les produire. Il y a
donc là divergence d'opinion entre le chef et son premier
lieutenant. Je crois que le très honorable premier devrait
expliquer cette contradiction, sans quoi il sera responsable
des paroles de son lieutenant, qui a offert et avait l'intention
de produire ces papiers devant la Chambre.

Le très honorble député dit que même à l'époque du
traité de Washington, quoiqu'il ait produit alors plus de
documents qu'il n'en produit aujourd'hui, encore n'ava t-il
pas tout produit, et qu'il a usé de Fa discrétion pour trier
les pièces qui devaient être produites et tenir cachées celles
qui devaient être secrètes. Je suis d'avis que ce traité a
été fait sujet à l'action de cette Chambre. Il ne convient
pas qu'une partie dans la cause-le gouvernement qui subit
son procès devant cette Chambre-puisse préparer sa pro.
pre cause et dissimuler les points qu'il lui plaît de dissimu-
ler. Il est évident qu'en produisant certains faits et en en
cachant d'autres, de fausses assertions peuvent être faites
devant cette Chambre et que toute la question peut être
présentée sous une fausse forme. Dans le cas du parlement
<îAngleterre c'est toute autre chose. Ce parlement n'a
.jamais à décider sur la question de traités ; mais les précé-
dents qui s'appliquent en Angleterre ne s'appliquent pas à
ce cas. On n'y exige pas des ministres qu'ils aient à
déclarer au parlement anglais tout ce qu'ils ont fait en rap-
poi t avec un traité, parce que le parlement n'est pas appelé
à rattfier ce trailé. Ici, par une convention spéciale, nous
F-bmimes invités à ratifier ce ti aité et nous devrions savoir,
et pour peu que nous nous respections nous-mêmes, nous
devons savoir, avant de ratifier le traité, ce que nos repré-
b0ntants ont lait.

)1. MULOCK : Si j'ai bien compris l'honorable premier
ministre, il a déclaré à cette Chambre qu'ilne lui ferait part
d'auune autre déclaration.

M. l'ORA TEUR : Je dois faire observer à l'honorable
dépuié, qu' 1 n'y a pas de question devant la Chambre, et
1- cnséquJent l'honorable député ne peut prendre la pa-
rolo A pro: que l'ordre du jour est épuisé, il est de prati-
que de permetwe de poser des questions aux ministres sur
des ,ffa;res importantes ou sur la direction des délibérations
d lit Chambre, la ïroduction de documents, par exemple.
Mais on doit i e borner à do s'mples demandes, et aucune
observation n'est permise après que la réponse a été donnée,

et a fortiori ne peut-il y avoir de discussion à cette phase, à
moins qu'une motion régulière ne suit faite à cette fin. Les
honora bles membres sont déjà hors d'ordre lorsqu'ils essaient
de soulever des débats au sujet du défaut de production des
documents qu'ils ont mentionnnés.

M. CASGRAIN : Je propose que la Chambre s'ajourne.
M. RU LOCK : Si j'ai bien compris l'honorable premier

ministre, il a déclaré à la Chambre qu'il ne donnerait ni à
la Chambre ni au pays aucune information ultérieure sur
le sujet. .

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai certainement
rien dit de tel.

M. MULOCK : Je désire savoir exactement ce que l'ho.
norable premier......

Divers DÉPUTÉS : A l'ordre 1 à l'ordre 1
M. l'ORATEUR: A l'ordre I
M. MULOCK: Oui, je serai content si vous engagez

l'honorable député à s'occuper davantage de sa correspon-
dance. Je crois être maintenant dans l'ordre en m'a-
dressant à la Chambre, et vu que l'honorable premier
ministre a parlé trop bas pour que je pusse l'entendre, je
.êsira savoir jusqu'à quel point la Chambre et le pays vont
être renseignés en ce qui concerne les propositions et contre.
propositions arrêtées entre les plénipotentiaires. J'aimerais
à savoir s'il a l'intention de se conformer à l'engagement
pris par l'honorable ministre des finances, le 1er mars der-
nier. L'honorable ministre des finances a déclaré alors,
dans le but d'ajourner certains débats, que les protocoles
complets contiendraient toutes les propositions et contre.
propositions faites à Washington, et il a manifesté une
grande surprise de ce que les communications transmises
par les régistrateurs ne contenaient pas ces propositions et
contre-propositions. Si l'honorable premier ministre veut
eavoir ce qu'il a dit je lo téférerai au Hansard, page 73 :

J'ai compris que la juestion était pratiquement réglée, lorsque j'ai
quitté Washington ; qu on ne devait pas entamer de discussion, c'est-à-
dire que l'argumentation de part et d'autre était considérée comme
n'étant pas nécessaire; mais il s'agissait de décider quels documents
parmi les pièces justificatives de la conférence, à l'appui ou à l'encontre
des propositions, devaient faire partie. des protocoles ; et lorsqu'on m'a
demandé par voie télégraphique de donner mon. assentiment en faveur
des protocoles absolument complets, j'ai cru et j'ai considéié comme
étant admis que ce qui était désigné comme un protocole complet devait
contenir les propositions et les contre-propositions, que celles-ci dans
dans tous les cas devaient en faire partie."

M. MITOHELL: Et la réponse?
Sir OHARLES TUPPER: J'ai donné mon assentiment. " Oui, les

propositions et les réponses: une proposition y est iusérée et la réponse
à cette proposition y figure aussi; et j'ai cru que ces protocoles, dési-
gnés comme protocoles complets, devaient, dans tous les cas, contenir
les propositions et les réponses de chaque côté.

Telle est la position prise par sir Charles Tupper; voilà
ce qui, d'après lui, devait être produit devant cette Chambre,
et si l'honorable premier ministre ou tout autre membre
de l'administration propose maintenant de fournir à cette
Chambre moins que l'honorable ministre a cru devoir lui
fournir, ils doivent s'occuper d'intérêts autres que l'intérêt
public. Il est impossible de compter sur une discussion
honnête et entière de cette question si le gouvernement
retient une partie des pièces qui doivent lui servir de base.
Aux yeux de tout homme qui a la la lettre du 31 mai 1887,
de M. Bayard à sir Charles Tupper, il paraît évident que
le gouvernement américain désirait augmenter les r elations
commerciales entre le Canada et les Etats-Unis, et il est
également évident que le défaut de la part de notre gouver-
nement de développer ces relations provient des négocia-
tions et de la correspondance, et peut-être aussi de la discus.
sion. Ils ont eu l'effet de combattre contre les plus grands
intérêts du Canada. S'il n'y a rien à cacher pourquoi ne
produit-on pas tout le dossier ? Si toutefois le gouvernement
a quelque chose à cacher, s'il a lié les mains à sir Charles
Tupper ou si les autorités royales sont intervenues dans les
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négociations, faites-le savoir au Canada. Nous atons le Qu'il est, en outre, opportan que le gouvernement du Canala prenne
droit de savoir quels intérêts out été consultés, si la doctrine avant peu des mesures propres r s'assurer à quels termes et conditions

du pemie xniistr " l Canda aant out t leCan d esragenienta pourraient 3tîro pris avec les Etats-Unis, afin d'obtenir
du premier ministr "l le Canada avant tout et le Canada avec ce pays une réciprocité entière et sans rectriction.
pour les Canadiens " a prévalu, ou ii dans cette oceation Je ne suis pas porté à abusar des formes Oratoires crnven-
comme en d'autres les intérêts impériaux ont ou le pas sur neesu mas port riea des for me oratoire qe
ceux du Canada. tionnelles, mais ce n'est rien moins qu'une forme oratoire que

Quant à moi, j'ai été envoyé ici pour représenter les j'emnploie,lorsquejedéclare qu'en m'adressant aujourd'hui à
intérêts du Canada, et tout gouvernement, à Ottawa, qui cette Chambre j'éprouve l'impression d'une grave et lourde
conspire avec d'autres hommes d'Etat, contre les intééêts responsabilité.Je dois avouer qu'en présentant cette motion
du Canada, sont ds traîtres aux intérêts du pays qu'ils je nie sens fortifié et encouragé par la conviction que ja ne
représentent. Pour ces raisons, afin que la quqstion soit dis- suis que l'écho des opinions des députés du parti bbral
catée à fond et loyalement, je crois qu'ils ont un devoir à dans ce parlement; qu'en outre, j'ai toutes les raisons qu'un
remplir, et ils ne peuvent qu'essayer de se débarrasser homme peut avoir, de croire que lorsque j'exprime leurs
d'une enquête parlementaire en retenant ce que l'honorable opinions j'exprime en même temps l'opinion de la grande
ministre des finances a considéré comme étant dû au majorité de nos partisans et d'une importante portion,
Canada. pour ne pas dire plus, de ceux qui, sur d'autres questions,

ont grandement différé d'avec nous. Si l'on me demandait
M. CASGRAIN: En retirant mn motion d'ajournement aujourd'hui de fournir la preuve de cette assertion, je

je dis qus le premier ministre fait une faute u n'accoi- pourrais la trouver, je crois, dans le fait qu'il y a quelques
plissant pas la promesse faite par son plénipotentiaire à mois, mais pas avant que la question ait été considérable-
cette Chambre. S'il voulait donner quelques bonnes raisons ment agitée dans toUt le Dominion, nous avons vu les prin-
pro bono publico pourquoi ces papiers doivent être retenus, cipaux hommes d'Etat de divers gouvernements provin-
je. me soumettrais volontiers, mais il n'a donné aucune ciaux se rencontrer à Québec-tous étant je crois des chefs
raison justifiant cette manière d'agir. des gouvernements les plus importants du Canada-et

M. WELDON (Saint-Jean) : Il me semble que le but de s'accorder, sans exception, pour approuver substantiel-
l'honorable ministre des pêcheries en produisant ces docu- lement la proposition que je soumets à l'attention de cette
monts devant la Chambre est de faire connaître ce qui s'est Chambre.
passé au sujet des relations commerciales entre les deux Cependant, je ne puis me dissimuler que cette motion est
pays. Maintenant, nous constatons que lorsque le 13 dé. destinée à amener des conséquences du plus haut intérêt,
cembre, sir Charles Tupper a fait une proposition, une non seulement pour le peuple du Canada, mais peut être
pièce très importante a été mise de côté. La réponse des aussi pour d'autres peuples. Il n'y a pas de doute que cette
Américains n'est pas au complet devant la Chambre, parce motion est de nature, à un degré considérable, à déterminer
qu'il y a eu référence aux propositions soumises le 30, et il un nouvel état de choses ; il o'y a pas le moindre doute que
me semble que pour compléter le dossier, ce document si cette proposition était adoptée par les deux pays qu'elle
devrait être produit en même temps que les propositions de intéresse principalement, des changements auraient beu,-
Eir Charles Tupper. cela est hors de question,--dans le mode d'administrer nos

Sir JOHN A. MACDiONALD :Cette discussion n'eût affaires publiques et commerciales, et dès lors, il est évident
pas été provoquée si l'honorable ministre des pécberios eût que cette question mérite la plussérieuse considération et la
été à son siège. Sir Chale Tuppor a quitté Washington plus complète discussion, de notre part. Je suis vraiment
avant le règlement définitif des conditions des protocoles, heureux de voir que le gouvernement apprécie l'importance
Eavant été égleentés-ità, des lacmndiirdes u o . de cette question, et m'est avis qu'ils ont bien mérité pour
Elles ont épé réglées-là, de la manière qu'il nous a fait ne s'être pas refusés à ma proposition demandant qu'un jourconnaître par conventions arrêtées entre les plénipoten- fût fixé pour discuter cette question, et qu'une fois entaméetiaires des deux a'tcs iîîtéroesées au pujbit de Ce qui doit la discussion se continuât de jour on jour. Je croim, M.être mis devant le public. Cux qui n'étaient ps plénipo. l'Orateur, que c'est une question que chacun de nous doitdcitiueies siéont pa d ins obsesret, nous ne pouvons vous prendre en sérieuse considraution, et qu'elle finira par pré-dire quelles Sont les parties omises et quelles sont celles valoir; je crois que c'eet une question que les honorablescomprises dans les protocoles; mais cette ditinction a ée députés de la droite pourront évader ou atermayer, suivantfaite en conformité des conventions arltées entre les leur intérêt, mais sur laquelle, tôt ou tard, mais plutôt pre-reprsentants des deux nations. Sir Charons Tupper a chainement que plus tard, ils seont tenus de prendre, etmanifesté o surprise de ce quo les aésolutions n'étaient pas leurs amis dans la Chambre des Communes et du dehorsaussi complè tes qu'il comptait les :.ývoir ; et après la seront tenus également de prendre une position nette et
discussion qui a eu lieu dans cette Chambre, il a télégraphié tranchée. C'est une question dans laquelle la raion et
à Washington pour demander la permission de déposer trop en notre faveur,- et quoiqu'en cette circonstance j'aie
devant la Chambre les résolutions et contre-résolutions, en l'intention de m'abstenir de faire allusion à un grand nombre
ce qui concerne les relations commerciales, et il a obtenu je de choses qui pourraient on théorie prêter de la force à mon
consentement des pieni potenrtiaires des Etats-Unis. Ces d hssqipurin nterepee el oc o
documents devront vousteati iqués.U nij. es argumentation, mais qui donneraient lieu sans doute, à desdocmetsdevon vusêtre communiqués. 'AU Sujet do la débats étrangers à la ques tio n,- -toutefois, j'espère qu'on mie
question qui vient d'être soulevée il y a la déclaration d'une permettra de profiter. d l'occasion pour dire, que noue
autre pI oposition. J'ai lieu de croire que air Charles Tupper devons tous être convaincus que nous étudions un problème
demandera cl'autorisation de la communiquer également, qui touche particulièrement aux intérêts présents du Canada
publique. deo nos jours. Il ne s'agit pas de savoir comment et de quelle

manière nous aurions envisagée cette proposition, si elle
RÉCIPROCITÉ AVEC LES É TATS UNIS. nous eût é,é soumise dans des circonstances entièrement

•S différentes, il y a vingt ou même dix ans. Toute la question
Sir RICH ARD CA RTW R 1T : Je propose- se résume à constater ce qu'il y a de plus avantageux pourPr Rlo peuple du Cana-a, en l'année 1888, et non pas ce que nous
Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en avons pu croire plus avantageux pour le pays, en 1867 ou

fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats. en 1877.
Unis, et qu'il est opportun que tons les produits naturels de l'un ou Quant aux reproches d'inconéquence lancés contre qel-
l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par eux soient admis
en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles sujets ques-uns d'entre nous, à cause de piétendues opinions
aux droits d'accise ou de revenu intérieur). antérieurement exprimées sur cette question, je ne crois pas

M. MULoCo
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qu'il m'appartienne de prendre la peine de les détruire. Si
j'entreprenais cette tache, il me serait facile de démontrer
que pour moi, dans tous les cas, j'ai toujours agi en confor-
mité de l'idée qui sert do base à toute cette proposition ;
mais je ne veux pas insister sur ce point. Toutefois, doisje
dire, que tout homme qui a étudié la question sait, que je
ne dis que la vérité en affirmant que durant les dernières
vingt années où les dernières dix années, il y a eu de très
grands changements sociaux et économiques dans la position
du Canada, et qu'en conséquence, il peut très bien se faire
que des propositions qui méritent d'être traitées aujourd'hui
n'auraient pu l'être prudemment il y a quelques dix ou
vingt ans. Aujourd'hui, je me pi opose simplement d'attirer
l'attention de la Chambre, et autant que possible celle de la
population du Canada, sur certains faits patents et saillants,
que nulle personne renseignée sur le sujet ne pourra récuser;
et de signaler en même temps, les irévitables conséquences
qui résulteront, à mon avis, de ces faits. Je peux différer
avec les honorables députés de la droite sur ce point, mais à
mon sens, ce n'est pas le temps de fermer les yeux, en
présence de faits accomplis, et il serait également oiseux de
dire que notre position présente est de tous points satisfai-
sante. Je ne citerai que deux faits qui me paraissent et
qui paraîtront, je le crois, à cette Chambre, d'une très grande
importance dans notre position présente, et dont j'ai la
preuve la plus complète que l'on puisse désirer. Je citerai
le mouvement de la population dans ce pays durant les
derniers vingt-cinq ans, en commençant en 1861 et venant
à 1886, qui est la dernière époque sur laquelle j'ai des
renseignements statistiques d'une exactitude absolue. Quels
sont ces faits? Ce sont des faits, M. l'Orateur, que je cons-
tate avec peine. Mais je dois dire que nous avons ici la
preuve incontestable qu'au cours de ces vingt-cinq années,
une personne sur chaque quatre personnes nées au Canada
a été forcée de s'expatrier, de chercher asile à l'étranger,
et que de tous les immigrants que nous avons transportés
ici, à grands frais, trois sur quatre se sont vus forcés de
suivre à la piste cette fraction de notre population indigène.

Maintenant, je dis qu'aucun homme en état d'apprécier
convenablement la portée de ces faits ne pourra nier, que
si je sais faire valoir ma cause, si je puis démontrer à cette
Chambre qu'il y a un grand nombre de faits substantiels et
un grand nombre de preuves de présomption venant à
l'appui, si je puis prouver à cette Chambre qu'en faisant ces
assertions je suis plutôt au-dessous qu'au dessus de la vérité,
aucun homme, dis-je, qui comprend la signification de ces
faits ne saurait douter un seul instant, que moi et ces
messieurs qui pensent comme moi, nous avons parfaitement
raison de déclarer que cette cause mérite notre plus sincère
et sérieuse considération. Maintenant, je prendrai ces deux
faits séparément, et tout d'abord, j'aborderai l'affirmation
que j'ai faite, et qui a provoqué quelques sourires d'incrédu-
lité de la part des députés de la droite, à savoir : que durant
les dernières vingt-cinq années, le Canada a perdu une per-
sonne sur quatre de la population née au pays. En premier
lieu, j'ai ici sous la main, si ces honorables messieurs dési-
rent en prendre communication, les rapports officiels des
Etats-Unis, qui établissent qu'en 1860, il y avait aux Etats-
Unis 249,000 personnes d'origine canadienne; que, dans dix
ans ce nombre s'est élevé jusqu'à 490,000 £mes, et qu'en
1880, il y avait 707,000 Canadiens aux Etats-Unis. Main-
tenant, il faut observer que ce chiffre ne représente aucune-
ment l'exode total de notre population, parce qu'en scrutant
des chiffres aussi élevés, il nous faut tenir compte de ceux
que la mort a dû enlever en vingt ans, de 1860 à 1880.
D'après une étude sérieuse j'ai évalué la part de la mort à
74,000 pour la première décade, et à 120,000 pour la seconde
décade, formant un total de 191,000. Il est donc facile à
démontrer, aussi facile qu'un fait peut l'être, que de 1860 à
1880, pour une cause ou pour une autre,-que je n'ai pas
l'intention d'analyser, à présent,-qu'au moins 650,000
Canadiens se sont refugiés aux Etats-Unis. Jusque-là, nous
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marchons sur un terrain forme. Nous avons les rapports
des Etats-Unis confirmés de la manière la plus entière par
nos propres recensements que j'ai là sous la main. Nous
nous demandons maintenant combien nous en avons perdu
depuis, combien sont partis de ce pays pour aller aux Etats-
Unis, de 1880 à 1886 ? Nous avons des renseignements assez
précis sur le mouvement de la population, du moins en ce
qui touche à la grande province d'Ontario.

D'après les lois naturelles nous savons quel aurait dt être
l'accroissement de la population dans cette province, et
nous constatons ce qu'il y est. Nous savons par les rap-
ports mêmes de ces honorables messieurs quelle masse d'im-
migrants ont été attirés par eux dans ce pays, s'il faut les
en croire, durant ces six années que je viens de mentionner;
et nous trouvons en somme que, d'après nos statistiques
municipales, qui, apparemment sont sujettes à erreur plutôt
en exagérant qu'en diminuant le chiffre de la population
apparente, l'accroissement de la population d'Ontario tout
entière n'a été que de 128,000 £mes. Nous nous trouvons ici
en face d'une brèche énorme; nous trouvons que durant ces
six années, le seul accroissement naturel de la population
d'Ontario aurait dû être de 250,000 &rmes. Nous trouvons,
que, d'après mes calculs mêmes, à savoir, que sur quatre
émigrants dont vous payez le passage et que vous amenez
dans ce pays, vous n'en conservez qu'un seul; il y a là une
des plus fortes raisons de eroire, qu'au moins 80,000 per-
sonnes devraient venir, chaque année, de cette source seule,
accroître la population de cette province; et, après avoir
déduit les 20,000 Ontariens qui sont allés s'établir, (d'après
les rapports officiels des provinces et territoires ci-après
nommés,) dans le Manitoba et le Nord-Ouest, vous trouvez
encore de cette source seule 180,000 personnes man-
quant à l'appel. Je n'entends pas insister sur le fait, que
par la force des choses ; mettant de côté le Nord-Ouest et
le Manitoba, la province d'Ontario a toujours absorbé et de-
vait absorber la masse de l'immigration. Je crois que mes
honorables amis de la Nouvelle-Ecosse, mes honorables
amis du Nouveau-Brunswick et mes honorables amis de la
province de Québec, d'un côté et de l'autre côté de la Cham-
ure, admettront qu'une faible proportion d'immigrants se
sont établis dans leurs provinces respectives, durant les six
dernières années; et si aucun d'eux met cette assertion en
doute, ou croit que je fais erreur, il leur est facile de me re-
prendre, et je les défie de pouvoir me reprendre à propos.
Si vous admettez que-(et je ne vois pas comment on pour-
rait attaquer ce expos,)-vous avez ce résultat, que-en
allouant une certaine proportion modique à l'immigration,
que nous constatons, des indigènes canadiens, des autres
provinces, il faut en conclure qu'au moins 900,000 Ames de
notre population habitent aujourd'hui les Etats-Unis, et,
selon toutes probabilités, c'est un million et plus peut-
être qu'il faudrait dire. De là, je conclus que les premières
statistiques que j'ai données sont absolument exactesjusqu'en
1880, et que pour la période de six années écoulées depuis,
elles sout aussi exactes qu'il est possible de le constater au-
jourd'hui.

Plus que cela, si vous doutez de l'exactitude des statisti-
ques des Etats-Unis, vous n'avez qu'à référer à nos propres
statistiques, à nos propres recensements, pour établir, je
regrette de le dire, la preuve la plus entière de l'exactitude
de mes calculs. Nous voyons qu'en 1881, la population des
provinces qui forment maintenant le Dominion du Canada
était, au plus près possible de 3,250,000 &rmes. Nous voyons,
qu'en 1876, elle s'était élevée à 3,690,000, et en 1881, à
4,324,000 &mes ;-pendant que si vous voulez bien prendre
les quatre vieilles provinces, vous constatez qu'elles se sont
développées de 3,000,000 à 4,000,000, dans une période de
vingt ans. Maintenant, comme nos rapports accusent et
prétendent prouver, que l'immigration s'est élevée au chiffre
de 500,000 &mes, pendant ces temps, j'aimerais voir les
honorables messieurs des deux côtés de la Chambre compa-
rer, pour un instant la proportion du progrès réalisé pen.
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dant ces vingt années avec la proporton (lu progrès réalisé, aient dépiacé une partie immensément plus considérable de
pendunt les vingt années précédentes de notre histoire. De la population indigène que je n'ai pu le supposer. Mais
1841 à 1861, l'ancienne province du Canada a vu crultre sa je ie pense pas qu'un tel argument puisee être employé
population de l,129,0,to âmes à 2.500,000. La C'-ambre dans ce débat par aucun habitant de l'Ontario. Je poul-
verra par là que durant les 20 premières années la popuila. rais produire de nombreux détails, M. l'Orateur, tendant
tion de l'ancien Canada s'est accrue dans la proportion de tous très fortement à corroborer ce que j'affirme. Je me
115 pour 100, pondant que durant les vingt dernières anécs bornerai, en ce moment, aux deux suivants : je ferai remar-
cette proportion est tombée à 30 pour 100. Maintenant je que-, monsieur, que nous, que l'on accuse de grossir fausse-
vais entreprendre de discuter l'autre position: j'entreprends ment le nombre des personnes qui ont quitté le pays, nous
de discuter, non pas notre réussite en une entreprise que je avons au contraire, comme le prouve le rapport des Débats,
considère comme une question beaucoup plus importante, considérablement sous-évalué la perte de population du
non pas notre réussite à retenir notre population dans notre Manitoba et du Nord Ouest. Au pis-aller, lorsqu'on nous
propre territoire, mais notre réussite dans la tentative de accuse de représenter les faits en pessimistes de la pire
retenir l'immigration étrangère que nous avons fait venir, espèce, nous n'avons jamais cru, un seul instant, que la po-
à grands fr-ais, dans ce pays. J'ai dit, il y a quelques ins- pulation du Nord-Ouest et celle du Manitoba pouvaient
tans, que sur le nombre d'émigrants que nous avons amenés avoir baissé jusqu'à l'étiage indiqué par les i apports de 1885
ici, trois sur quatre ont quitté le pays pour aller s'établir et 1886 qui sont présentement devant vous.
aux États-Unis. J'attirerai l'attention de la Chambre sur un autre fait

Je vais vous fournir maintenant la prouve irréfutable de significatif. Sachant comme je le sais bien que les chefs du
l'exactitude substantielle de cette assertion, son exactitude clergé catholique romain dans la province de Québec sont
absolue pour la dernière période de cinq ou six ans. Je admirablement renseignés sur le mouvement de la popula.
constate qu'en 1861, la population étrangère, en Canada, tion de cette province, à diverses reprises j'ai défiéles hono-
s'élevait à 66î,000 âmes, et qu'on 1881 le chiffre de cette rables membres de la droite, lorsqu'ils discutaient l'exacti-
même population était tombé à 5 ;0, 00 âmes. En d'autres tudo de rues chiffres sur ce point, en les invitant à se ren-
termes, nous avons perdu 20,000 âmes, au cours de ces vingt seigner auprès de ces révérends mes-ieurs au sujet de l'ex-
ans, quoique nous eussions amcné au pays darant cette actitude des faits relatifs à la population. Toujours ils ont
intervalle de temps 521,000 immiJrants, c:>mme l'atostant refusé d'accepter ce défi; et en conséquence, j'ai toute raison
les rapports présentés à cette Chambre par l'honorable d'affirmer que nous avons les meilleurs motifs que nous
ministrede l'agriculture. J'admettrai, comme je l'ai fait pour puissions avoir, que mes assertions sont l'énoncé de la vérité
le cas des émigrants partis du Canada pour les Etats.Unis, pure et simple. Maintenant, quant à l'ensemble de ces
une très forte proportion de morts. Je déduirai 200,000 faits, et do ces chiffres, vous pouvez aussi bien contredire la
âmes sur la population première du Canada née à l'étranger, table de multiplication que les contredire. Ils sont là,
en 1861, et il est aussi évident qu'une chose peut l'être, que attes:és par la signature des messieurs do la droite; et s'ils
déduisant 15,000 âmes représentant le nombre des coloni sont inexacts à leurs yeux, pas aux miens, le blâme doit en
de la Colombic-Britannique et du Manitoba des 505,000 qui être rejeté sr qui de droit. Maintenant, ce qui a été fait
sont venus on ce pays dans cet intervalle de temps, le plus jusqu'aujourd'hui pour détruire ces données peut se résumer
grand nombre possible qui soit resté au Canada peut comme suit. D'abord, je regrette de dire qu'ils ont essayé
être estimé à 125,000 âmes : ci sorte que 380,000 âmes ont d'amoindrir la forco de ces arguments par des faux rapports
lait du Canada un simple lieu de transit à nos dépens. Vous désespérés dont je fournirai la preuve à cette Chambre,
verrez encore, et le cas e>t parfaitement établi, que jusqu'en d'après lcur% propres l'apports officiels. J'ai par-devers moi
1881 nous n'avons pu retenir trois sur quatre de cette mul- les rapports du département de l'agriculture, et j'attire sur
titude d'immigrants que nous avons amenés dans le pays. eux l'attention de la Chambre. Ces rapports constatent qu'en
Que s'esit il passé dans l'intervalle de 1881 à 1886 ? Je cons- 18S1, 22,101 personnes se sont établics dans le Manitoba et
tato que dans cet intervalle de temps, 477,168 immigrants le Nord-Ouest. Ces rapports sont scrupuleux jusqu'à la der.
sont réputés être venus en Canada ès-qualité do co'ons. En nière unité. En 18'2, le nombre de personnes qui s'y sont
consultant les rapports du Norit'Oue-t et du Miaitoba Il établies cet représenté par 58,751 ; en 1883, par 42,722; en
plus grand nombre d'immigrants que l'on puisse consi- 1844, par 21,44"; en 18.5, pour des causes que ja n'expo-
dérer comme s'y étant établis s'élève à 25,000 ; en sorte serai pias, pour ne pas trop ennuyer ces messieurs, le nombre
qu'il en reste 4a2,060 dont on ignore la destinée. Je vios de' on a été réduit à 7,240 Maintenant, M. l'Orateur, tel a été
faire voir à cette Chambre que la grande province d'Ontario, 1 le succès du système d'immigration adopté par le gouverne-
qui a toujours absorbé la giande masse de tous les immi- iment, de son organisation de chemins de for et de colonisa-
grants étrangers, non seulement ne démontre pas qu'elle a tion, qu'il a îéuý,i à engager, ce sont ses propres paroles-
absorbé 452,000 immigrants, mais elle démontr. que l'a'- 155,151 personnes à venir s'établir au Manitoba, de 1881 à
croissemer.t total de sa population n'est que simplement 1 18d6. Mais, M. l'O; ateur, je regrette de dire que le recen-
la moitié de son accroissement naturel. 1sement plus sévère a réJuit ce chiffre de 155,154 immi.

Encore une fois, je le demande à mes honorables amis des grants officiellement pioduit, à celui de 43,000 ; 16,000 dans
provinces maritimes; encore une fois, je le demande à mies. le Nord-Ouest et 2 i,JUO au Manitoba. De leurs propres
honorables amis de Québec, ont-ils lieu de croire qu'une pro- rapports, de leurs propres actes, de leurs bouches mêmes,
portion considérable de ces 452,000 immigrants ont pu se ressort la preuve qu'ils ont souE-évalué très sérieusement la
dispei ser dans l'lle du Prince-Edouard, ou le Nouveau-Brutis- perte extraordinaire que leur mauvaise administration a
wick, ou la Nouvelle-Ecosse, sans qu'ils en aient ou connais- infligée au pays,
sance. N'est-ce pas un fait patent que la grande majorité de Je pourra:s ajouter qu'en ce qui regarde les 16,0:>0 per-
ces immigrants, si on peut la trouvet' quelque part, doit sonnes d'Ontario et des pays étrangers, les seules qu'ils ont
être trouvée dans l'Ontario ? Et n'est-il pas aussi clair que réussi à établir sur les magnifiques terres du Nord-Ouest,
si l'augmentation de la population d'Ontiario n'est pas plus nous savons de source certaine qu'un bon tiers d'entre
considérable que je l'ai déclaré, l'immense majorité de ces elles sont supportées par le gouvernement, sont employés
immigrants doit, comme je l'ai dit, avoir choiché des éts- ou pensionnaires (lu gouvernement, et sont payées à même
blissements aux Etiats Unis. Il ne peut y avoir, M. l'Ora. les taxes imiposées sur la population de ce pays, et ne sont
tour, qu'une alterrative à cet état de chose-que les nlullomniit des colons dans la forme ni dans le sens du mot.
honorables messieurs choisisSent celle des deux qui louis Alors, M. l'Orateur, battus sur ce terrain ils ont l'audace de
plaît. Il est théoriquement possible, ben qu'impossible de nous dire qu'il importe peu au peuple du Canada que nous
fait, que ces immigrants se soient fixés dans l'Ontario et ayions perdu, en 25 ans, près de deux millions de sujets
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an4lais, un mifllion de Canadiens nés dans le pays, et trois terrible réduction encore dans les prix de vente des produits
quarts de million de sujets anglais qu'ils ont engagés à de ferme. Passons à une autre preuve. Si vous ouvrez le
venir ici dans l'intention de s'établir au milieu de nous. Je rapport du commerce et de la navigation, que le ministre
n'ai pas l'intention d'estimer à prix d'argent la valeur de des douanes a produit devant la Chambre avec une promp-
mes compatriotes ou celle des immigrants que nous ame- titude remarquable, vous y trouverez la preuve qui devrait
nons ici, mais je dirai que si nous acceptons l'estimation convaincre cette Chambre que durant les 14 ou 15 dernières
moyenne convenue aus: E'ats-Unis, si vous aimettez que années, en dépit de l'augmentation considérable de la
chaque homme valide mettant le pied sur nos rives vaut population-quoique cette augmentation soit bien moindre
81,000 à l'Etat, alors M l'Orateur, quelle qu'en soit la cause, que ce qu'elle aurait dû être-il y a eu, et c'estun faitdigne
il résulte de tout cela, qu'un perdant 2,000,000 de popula- de remarque, une très large réduction dans le volume total
tion nous avons perdu 500,000 hommes capables ou à pou du commerce.
près, et nous avons perdu d'après cet'e estimation ut e Voici que dans le propre livre de l'honorable monsieur,
somme équivalante à 850l.000,00. Il est hors de d )ute qu'il a mis devant la Chambre l'un de ces jours derniers, je
que s'ils fussent restés parmi nous, nos taxes et notre <ette trouve qu'en 1873, il y a quinze ans passés, le volume total
eussent été notablement diminuées, parce que nous aurions du commerce se chiffrait par $217,500,000, avec une
ou autant de colons de valeur pour en partager la charge population de 3,750,000 &mes, pendant qu'aujourd'hui, avec
avec nous. Mais il y a un autre argument apporté par des une population que les honorables messieurs de la droite
hommes qui devraient pourtant être mieux renseigné4. Ils estiment être, mais inexactement, de 4,800,000, le volume
nous disent que nous n'avons pas à nous occuper de cela total de notre commerce et de nos exportations est de
parce qu'à peu do choses près le mêmes faits se produisent $15,000,000 moindre qu'il n'était il y a 15 ans, quoique
dans le grand Etat de New-York, à côté de nous. Je ne notre population ait augmenté d'un million ou à peu près.
saurais accepter la valeur de cet argument. Recourons à une autre preuve. Je constate qu'en 1874, la

En premier lieu, je ferai remarquer que lorsqu'un citoyen moyenne de nos importations et exportations, par tête,
américain quitte l'Etat de New-York, pour une raison ou s'élevait à $58 et plus ; d'après les chiffres de l'honprgble
pour une autre, il no quitte pai généralement les Etats. monsieur, aujourd'hui, la moyenne par tête les ilppontations
Unis ; il se transporte d'une partie du pays à une autre, et des exportations est de $41.50 ; en d'autres termes, Io
L'honorable monsieur se figure-t-il que nous sommes aussi volume total du comrerce mesuré par tête, 14 seulp vrafi
ignorants de l'histoire de l'Amérique du Nord que certains mesure en ce cas, a diminué de près de 50 pour 100.
de ces messieurs paraissent l'être ? lMst-ce que nous ignorons J'admettrai que la valeur de certains articles a diiping,é,
que l'Etat de New Y rk a élé fondé il y a 250 ans ; que sous mais personne ne niera qu'il n'y a p4s upe preuve 4'upe
les règnes de Guillaume et de Marie New-York était déjà térieuse rétrogradation dans cet important de!pinet pis
une colonie importante et prospère? Nous, lorsque nous caractéristique que la plupart de ceux qui ont été mention-
perdons quelqu'un, et nons l'avons appris à nos dépens, nous nés ici, du développement de la prospérite du pays. Mais
le perdons, non pour le voir s'établir dans une autre partie ce serait être injuste à l'égard des honorables pessieumd
du Dominion, mais bien pour le voir porter son allégeanceà la droite que de prétendre qu'ils n'ont jamais rien Mfit. Ils
un pouvoir étranger. J'abordei. 1 maintenant la discussion n'ont pas pugarder nos gens au pays ; ils n'ont paP pu gar-
avec énergie, contre ceux d'entre ces messieurs qui admet- der les immigrants qu'ils ont pmepes ici; ils n'ont pas pq
tant l'exactitude des faits que j'ai énoncés prétendent toute- accroltre le prix des terres non plus que celui ds pro4gits
fois qu'ils n£ tirent pas à conséquence. Je dis que dans le de forme; mais ce qu'ils out pu f4ire ils l'o4t fait. DurAqg
cas même où nous n'aurions sous notre cont, ôle aucun autre ces vingt années, ils ot triplé notrQ dtte ; durant ces
territoire que celui des quatre vieilles provinces de l'nnoien vingt années ils ont triplé nos taxes; et lorsque le bu4get
Canada, nous s,uffririons déjà grandement de cet exode, sera mis devant la Chambre, j'ai lieu de croire qup Pon
parce que bien administrées les quatre vieilles provinces comprendra que nous ne devons pas accepter notre 4ette
sont largement capables de supportor une population deux trute énorme qu'elle soit comme étant la pleine mesure de
ou trois fois plus considérab!e que celle qu'elles contiennent nos obligations. Ces messieurs n'ont pas su créer un con-
Mais lorsque nous songeons que nous dispo,ons de bien près merce interprovincial important; mais je r'insistorai pAs
dela moitié d'un continrit, que le premier ministre lui-même aujourd'hui eur ce point. C'est une question qui mérite
a déclaré dans cette Chambre que nous avons 400,000 milles d'être traitée avec plus d'attention que je ne puis lui en
encore inoccupés du territoire le plus fertile que le soleil ait prêter en ce moment, et encore une fois, j'invite D»s amis
jamais éclairé, que diraiE-je de la folie de supposer que ce de la Nouvelle-Ecosse, quand viendrn le mQmloent prppice, à
n'est rien moins qu'un grand malheur, une giande calamité, faire connaître leur appréciation des succès qui ont cou
un tort funeste aux intérêts du peuple que de voir une -si ronné nos efforts dans la tentative de créer un te. com-
forte portion non seulement de ceux qui viennent s'étab!ir merce. Non plus insiLterai-je sur le déplorable insuccès-
au Canada, mais de ceux qui nous appartiennent, qui sont après une dépense de plus de 0IQO,000,OO de largppt pu.
notre chair et notre sang, nos propres parents, forcés de blic--de nos essais d'une importante colonisatiop _i Nqrd-
s'expatrier faute de pouvoir se suffire à eux-mêmes ici. Je Ouest. Mais je dirai un mot ou deux du manque absolu de
dis que nous avons là une preuve poýsitive que nous sommes revenus rapportés par nos vastes travaux publics. Nous
dans un état de rétrogradation. avons les comptes publics dans nos mains, et ces comptes

Je dis qu'on ce qui concerne is quatre vieilles provinces publics démontrent que le peuple du Canada a dépensé bien
du Canada, leur population est soit stationnaire, relative- près de 8200,00J,000 dans la construction des chemins de
ruent parlant, soit considérablement inférieure, dans tous fer et des canaux, et pour d'autres améliorations. Il fut un
les cas, à l'accroissement sur lequel on a le droit de compter temps où l'on espéra que directement ou indirectement ces
d'aptès les lois ordnaires de la nature. Et je dis,-sans travaux rapporteraient un revenu raisonnable, mais le
voueoir développer davantage ce sujet, aujourd'hui-jo vois temps est venu de constater que ces espérances se sonp
autour de moi, des deux côtés de la Chamtre--si seulement changées en un amer désappointement.
ces honorables messieurs veulent avoir le courage de leurs Où en sommes-nous ? En parcourant les comptes publics
convictions et dice hautement ce qn'ils savent--bien dos de 1887, je trouve en blcec, nai item de 83,970,000, représen-
hommes parfaitement renseignés sur la condition de la tant les frais de mise en opération de ces travaux, et c'est
population agricole, qui pourraient et qui, avant la fin de là simplement un compte nominal. Le compte réel, si nos
ce débat, attesteront, j. l'espère, le fait que dans toute comptes étaient tenus comme tout autre pays du monde les
l'étendue des quatre provinces il y a ou une très forte et tiendrait, serait plus près de 84,500,000, ou tout an moins
terrible réduction dans le prix des terrains et une plus 8 81,250,000, que de $3,970,000. Eh bien, M. l'Orateur, que
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recevons.nous en retour ? Nous en retirons un revenu total même temps une très grande augmentation dcs charges qui
de $3,270,000. Non seulement nous ne touchons pas un seul pèsent sur les cultivateurs ?
sou d'intérêt sur les déboursés de $200,000,000, mais nous Quel est l'homme au courant de ce qui se passe dans le
subissons chaque année une perte sèche de $700.000, sans monde, qui ignore, qu'au moment mème où vous entassez
compter divers items importants, qui, grice à notre sys. charges sur charges sur les cultivateurs, ils sont exposés à
tème vicieux de comptabilité, sont imputés au capital. une concurrence totalement imprévue et des plus sérieuses

Je passe outre à la question de l'incapacité où nous som- sur le marché qu'ils ont contrôlé jusqu'ici ? Qui ignore, M.
mes de garder ici les immigrants, pour demander tout l'Orateur, que si cet état de choses continue d'exister, notre
simplement d'où vient qu'avecun territoire de 400,,00 milles populition, au moins notre population rurale, pourra peut-
de la plus grande fertilité nous ne pouvons réussir à cànser- être vivre, mais elle ne pourra certainement pas vivre, dans
ver notre propre population dans le pays. J'ai le droit et le tous les cas, d'une façon en rien comparable à la vie de
pays a le droit de demander " Pourquoi cela ? " Est-ce à confort dont elle a joui jusqu'ici. Plus que cela, je le dis
cause de la rigueur du climat ? Je ne le pense pas. Le climat hautement, je ne crois pas que ce système puisse durer
du Canada est rigoureux par endroits, mais il est éminem. longtemps si nous lui appliquons un frein prompt et
ment sain et propre à développer une race vigoureuse et effectif. Dans l'espace de vingt ans nous avons triplé notre
économe. Est.ce la faute de notre sol ? Comment la Chambre dette, nous avons triplé nos taxes, et nous avons accru notre
n'a-t-elle pas retentie à maintes reprises des déclarations des population de 30 pour 100. Supposons que cet état de
honorables députés de la droite proclamant qu'aucun pays choses se poursuive encore pendant vingt autres années, ou
au monde ne possède un territoire aussi fertile que le nôtre ? même pendant dix autres années, et je puis affirmer à cette

Quelques DÉPUTÉS ; Ecoutez, écoutez. Chambre, que si le frein dont je viens de parler n'est
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je partage dans une promptement appliqué, il y a des signes sérieux que nous

grande mesure l'avis de mes amis de la droite. Alors, je seruns entratués dans cette voie imprudente et précipitée-
Seh bienM.10terdasvntas vilammpro-demande, M. l'Orateur: "Est-ce la faute du peuple ? " Eh ien, M. l'Orateur, dans vingt ans, avec la même propor-

bien, c'est un peu la faute de notre population, parce qu'elle tion d'augmentation de population et avec une même pro-
a été trop crédule, qu'elle a ou trop de confiance aux pro- portion d'accroissement e de ttes et de taxes, nous nous
messes des honorables députés de la droite. Toute personne trouverons avec une population de six millions et une taxe
qui sait dans quelles conditions notre population quitte le annuelle de quatre-vingt-dix millions de piastres. Si nons
sol natal ; toute personne qui sait quelles positions distin- continuons dans la meme voie, à l'aveir, nous ne serons
guées une large proportion du million de Canadiens dont je pas plus avancés en 1907 que nous avons réussi à avancer
déplore l'absence occupent aux Etats-Unis ; qui sait qu'ils durant les vigt années comprises entre 1867 et 1887.
ont pu lutter, et rivaliser, plus que cela, battre nos amis les M. MITCHELL: L'argent serait alors tout disparu.
Americans avec leurs propres armes ; toute personne qui Si RICHARD CARTWRIGHT Peut-être en serait-*l
sait cela dira que ce n'est pas la faute du peuple du Canada
si les choses vont ainsi. Mais je crois qu'on peut se demander ainsi. Malheureusement toute l'histoire est là pour démon-
" du moment qu'il n'y a là ni la faute du climat, ni la faute trer que ces funestes précédents ne préparent pas le moins
du sol, ni la faute du peuple, à qui la faute alors ? " Qu'ai-je la voie à un meilleur état de choses. En admettant même
à dire de la ruine imminente de la constitution qui est que le gouvernement serait disposé à modifier ses moyens,
devenue si évidente, si manifeste dans ces derniers temps ? il leur est à peine possible, dans les circonstances ordinaires,
N'avonsi'ous pas vu, presque chaque année, presque chaque de mettre un frein à cette dépense énorme et insensée.
jour, les principes fondamentaux sur lesquels repose la féd- Plus que cela, ils feront bien de songer que si l'affirmation
ration mis en pièces et raccommodés ensuite au moyen de q.ue jai faite est exacte (et je défie l'examen le plus sévère),
largesses, comme dans le cas de la Nouvelle-Ecosse. Ne si je suis dans le vrai en disant qu'un million ou à peu près
savons-nous pas, et l'honorable premier ministre ne sait-il de la population née en Canada se sont expatriés, ils doivent
pas,-s'il réfléchit un instant, etje crois qu'il doit réfléchir, songer que cet exode tend à augmenter encore. Quels sont
et revenir à un autre sentiment meilleur-qu'il court le plus les hommes qui nous quittent ? Tous ceux qui observent le
imminent danger s'il persiste dans la conduite ty aniique caractere de cette emigration savent que je représente
qu'il a tenue jusqu'ici à l'égard de la jeune et brill:nte pro- simplement les faits lorsque je dis que dans une proportion
vince du Manitoba, qu'il n'aura plus que l'alternative, ou extraordinaire, ces émigrants sont l'élite, la fleur et le

Manitobains dessus du panier de notre population. Tous savent, M.de renoncer à cette tyrannie oude voir les Mons l'Orateur, que les hommes qui nous quittent appartiennentaffirmer leurs justes droits par n'importe quels moyens, à cette classe que des hommes d'Etat prévoyants voudraientM. MITCHELL: Une troisieme rébellion, je suppose. garder au Canada. Maintenant, si notre position était telle
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'espère bien que non. que celle qui existait jad.s entre l'Ecosse et l'Angleterre, je
M. MITCHELL: J'espère bien que non, moi aussi. ne me plaindrais pas autant, parce que si les mêmes rapports

existaient entre nous et les Etats-Unis que ceux qui existaient
Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Je crois et j'espère entre l'Ecosse et l'Angleterre, nous aurions encore la satis-que quelles que soient les fautes de l'honorable premier faction de savoir que lorsque nos amis nous ont quittés ils

ministre, il évitera cette troisième et funeste erreur. Jusqu'à sont allés accrottre la force de l'Empire, ou du Daminion,
un très grand point, M. l'Orateur, comme le démontre suivant le cas, dans quelqu'autre de ses parties. Mais
l'énorme augmentation de notre dette, nous avons vécu sur malheureusement nous sommes dans une position absolu-
notre crédit, et c'est le pire des systèmes qu'on puisse ment contraire. Ils sont pour nous une double perte, parce
adopter. Nous pouvons en retrer certains avantages tem- qu'ils vont renforcir notre plus proche voisin, notre rival et
poraires, mais tout homme sait, et mieux ere les notre concurrent.
hommes qui ont étudié l'hitoire contemporaine des Etats- Maintenant, M. l'Orateur, la question la plus importante
Unis savent, qu'un jeune pays comme le r ôtre ne saurait peut-être qui mérite notre attention est de savoir quels
adopter une politique plus funeste que celle de permettre remèdes salutaires nous pouvons apporter à cet état deque sa dette s'augmente avec une rapidité sans exemple, cboses ? Autant que je puis en juger il en existe quatre.
comme cela se voit ici depuis la date que j'ai mentionnée. En premier lieu je crois que la rétorme de notre mode deMaintenant que d'rons.nous de la condition de cette grande taxation injuste et oppressif serait une très grande amélio-indutrie de laquelle dépendent toutes les autres? Qui ne ration. Une autre amélioration immense pourrait êtresait pas, qu'il y a eu, depuis ces quelques dernières années, obtenue en revisant la constitution de la manière proposéeune immense dépression dans les produits de ferme et en et appuyée à maintes reprises par les membres de ce côté-Sir RIOHARD CARTWRIGHT
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ci de la Chambre, et de la manière proposée pareillement à
la conférence non seulement par nos amis mais même par
les amis du gouvernement ; et en modifiant ainsi la cons.
titution cette conduite tyrannique des autorités fédérales
cherchant à fouler aux pieds les droits et privilèges des
législatures locales serait réprimée pour jamais, pendant
que d'un autre côté (ce qui est d'égale importance), ce
système de bribes et de fréquentes et incessantes incursions
faites sur le trésor du Dominion, par divers gouvernements
provinciaux lorsqu'ils tombaient dans l'embarras par suite
d'extravagances, devra également être étouffé ; et comme
troisième remède, M. l'Orateur, je suggàrerai. que cet
odieux monopole de chemin de fer qui a enraye notre pro.
grès, jusqu'à présent, et qui a enrayé la colonisation et la
prosperité du nord-ouest du Manitoba, fût également détruit.
Mais le meilleur et le plus important de ces remêdec, à mon
avis, serait les conséquences du succès de la proposition,-
succès pour lequel je demande le concours du gouvernement
par la résolution que je présente-de la proposition, dis-je,
tendant à établir une concurrence absolument libre avec
les Etats-Unis& Je dis, M. l'Orateur, que cela vaut tout le
reste. Donnez-nous le commerce libre, et les monopoles
de chemin de fer cesseront de vous tourmenter et de peser
sur vous ; donnez-nous le commerce libre et les rela.
tions fédérales ,j'ajusteront promptement d'elles-mêmes de
la manière qu'elles devraient être et de la manière qu'on
avait l'intention de les établir ; donnez-nous le commerce
libre et vous verrez disparattre ces coalitions, ces exactions
contre le tarif, plus particulièrement si les Etats-Unis,
comme il y a lieu de l'espérer, réussissent à se débarrasser
des entraves commerciales qu'ils se sont forgées eux-mêmes.
On dira peut.ètre que c'est là un reméde héroïque. S'il en
est ainsi, je déclare que j:tmais ce pays n'a eu autant besoin
d'un tel remède. Maintenant, avant d'insister davantage
sur le mérite de cette proposition, je dois démontrer qu'elle
est avantageuse au plus haut point aux deux pays.

Pour plusieurs raisons, je regrette que l'honorable
ministre Îes finances ne soit pas à son siège aujourd'hui;
mais j'ose dire que cette Chambre se rappellera que, dans
un magnifique élan d'enthousiasme patriotique, cet hono-
rable monsieur, il y a environ un an, est allé jusqu'à déclarer
que, si seulement on voulait s'en rendre compte, nous Cana-
diens possédons la plus belle moitié de ce continent. Pour
moi, je ne me risquerai pas à aller tout à fait aussi loin,
mais je dirai que nous pouvons, homme pour homme,
piastre pour piastre, donner aux Etats-Unis l'équivalent de
ce que nous demandons d'eux. Je désire qu'il en soit ainsi.
Je ne crois pas que cette proposition ou toute autre propo-
sitior demandant la réciprocité commerciale ne puisse être
acceptée à moins que nous puissions offrir autant que nous
recevrons; et je dis qu'à mon avis, pendant que le libre-
échange enrichirait quatre ou cinq millions de Canadiens,
de pareils avantages adviendraient à quatre ou cinq millions
et peut-être à huit ou dix millions d'Américains. Les
bénéfices que le Canada en retirerait sont des plus tangibles,
mais je les démontrerai tout à l'heure. En même temps, je
saisis l'occasion de faire observer que le commerce libre
avec le Canada donnerait aux Etats-Unis un marché de la
plus haute valeur, à leurs portes mêmes-que le commerce
libre avec le Canada ouvrirait de vastes champs d'exploita-
tion aux entreprises américaines, égaux à au moins douze
nouveaux Etats ; et dans un tel cas, M. l'Orateur, je n'ai
aucun doute que le développement du Canada serait si
rapide, que nous deviendrions, selon toute probabilité, dans
un bref délai, la meilleure pratique des Etats-Unis--

M. H ESSON: Des scieurs de bois et des charroyears
d'eau pour les Américains.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Des scieurs de bois et
des charroyears d'eau 1 M. l'Orateur, j'ai une meilleure
opinion, et je puis dire, que les Américains ont une meil-
leure opinion de l'habileté et de la capacité de nos compa-

triotes, que de croire qu'ils consentiraient à devenir des
scieurs de bois et des charroyeurs d'eau. Mon honorable
ami-dont le cour vaut mieux que la tête en ces questions
-ne sait-il pas, par son expérience, que les Canadiens qui,
malheureusement pour nous, quittent ce pays, ne se trans-
forment pas en scieurs de bois et charroyeurs d'eau de
l'autre côté de la frontière. Comme je l'ai dit, ils prennent
des positions proéminentes parmi les meilleurs citoyens des
Etats-Unis.

M. l'Orateur, nous possédons, pour en dire le moins pos-
sible, d'énormes magasins de matière première d'une grande
valeur pour les industries des Etats-Unis, et ils sont appré-
ciés à leur juste prix, que l'honorable monsieur de la droite
me permette de le lui dire, par les économistes américains
de la plus grande distinction. J'ai cité ce passage déjà-on
dira peut-être que c'est une citation usée-cependant je
prendrai la liberté de répéter dans quel langage le plus
éminent économiste de l'Amérique du Nord et peut-être du
monde entier, a décrit les avantages que le Canada pourrait
offrir dans le cas où l'on obtiendrait le libre-éehange avec
les Etats-Unis. Voici la citation, M. l'Orateur, et je ne fais
aucune excuse pour la répéter devant un auditoire canadien :

Au nord des lacs E riet Ontario et du fleuve Saint-Laurent, à l'est
du lac Huron, au sud du 45 parallèle de latitude, et compris surtout
dans la Confédération canadienne, est un pays aussi beau qu'il en existe
sur le continent américain, couvrant en étendue une surface aussi
grande que celle des États de New-York, Pensylvanie et Ohio réunis,
et égale, si non supérieure, à ces Etas sous le rappart de l'agriculture.
C'est le pays naturel, sur ce continent, des moutons à lourue laine.
C'est le pays producteur de la meilleure qualité d'orge, grain absolu-•
ment nécessaire aux Etats-Unis s'ils veulent faire concurrence à la
Grande-Bretagne, qui exploite chaque année des produits du malt pour
une somme de onze millions sterling. On y élève du bétail d'une qua-
lité supérieure, bétail qui est surtout désirable pour améliorer la qualité
des troupeaux dans les autres parties du pays, et les conditions clima-
tériques créées par le voisinage des grands lacs sont tout spécialement
avantageuses pour les habitants. Un tel pays est le plus riche présent
de la Providence, à la race humaine ; cela vaut mieux que les bonanuzas
d'argent on les rivières dont le lit renferme de l'or.

Maintenant, M. l'Orateur, dans tout cela vous ne trouvez
pas un mot des vastes champs du Manitoba, pas un mot des
immenses richesses à peines touchées sur le penchant des
montagnes Rocheuses, à l'ouest et su nord du lac Supérieur,
de notre côté, et dans les gorges de la Colombie-Anglaise.
Et, M. l'Orateur, je pourrais doubler, et même produire une
vingtaine de témoignages semblables venant d'Américains
qui connaissent la valeur du Canada pour les Etats-Unis,
à l'appui de mon assertion que le Canada sera incontesta-
blement en état de donner un justo équivalent de ce qu'il
peut recevoir des rts-Unis, d'après ma proposition. Un
honorable député de la droite peut-il contredire cette asser-
tion ? Et puis, M. l'Orateur, même tel que c'est aujourd'hui,
sous le système absurde de deux tarifs hostiles existant sur
trois mille milles entre deux pays, que les honorables
considèrent quel progrès nous faisons sous le rapport des
relations commerciales. Sur 8202,000,000, chiffre qui re-
présente notre commerce général, plus de 880,000,000, soit
près de la moitié, et la meilleure moitié, sont des Etats-
Unk, en dépit de toute cette législation stupide. C'est une

question importante, mais j'ose à peine donner mon opi-
nion ; si en dépit de semblables obstacles soulevés délibéré-
ment, nous obtenons plus de 880,000,000, que n'obtiendrions-
nous pas avec un traité illimité de réciprocité. Je dirai
même qu'il est fort possible qu'avec des relations illimitées
avec les Etats-Unis ces 880,000,000 s'élèvent jusqu'à $300,-
000,000 ; et si quelque honorable député croit cette
assertion exagérée je lui conseillerai d'examinai attentive-
ment cette remarquable partie du rapport de M. Nimmo,
dans les rapports du commerce et de la navigation des Etats-
Unis, 1884. où M. Nimmo traite de la valeur du commerce
intérieur des Egtats- Unis, commerce que le Canada partage-
rait, d'après mon hypothèse. Je trouve excessivement
étrange, X. l'Orateur, que M. Nimmo, une autorité distin-
guée en matière de ce genre, évalue le commerce interne
des Etats-Unis à six ou sept fois la valeur totale du com-
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merce d'importation et d'exportation de ce pays. M. Nimmo dis qu'en 1881, après quinze années de confédération, alors
soutient que co commerce intérieur s'élève à dix mille qu'on nous connaissait, je suppose, on ne trouvait que 7,200
millions de dollars. C'est là son calcul, non la mien, et si des mêmes immigrants. Le nombre a certainement été
tel était le cas, en 183, lorsqu'écrivait M. Nimmo, vousi réduit de plusieurs cents. Voyez les rapports du recensement.
pouvez être convainou que le commeico intérieur des Etats. Dans la province du Bas-Canada vous voyez huit ou dix
Unis, est beaucoup plus considérable aujourd'hui; et si cette grands comtés d'une population de 150,000 ou 200,000 âmes,
déclaration est bien fondée, je suis fort éloigné (lu vrai en et on n'y trouve pas un seul constituant de nos honorables
ne déterminant que 8300,000,00f0 comme le chiffre probable amis les provinces maritimes. C'est presque phénoménal ;
que peut atteindre le commerce entre les Etats-Unis et le et un fait très étrange, que l'on puise dans le recensement,
Canadai, c'est que l'émigration des provinces maritimes au Bas-

Il me semble, NI. l'Orateur, que la Chambre, dans son Canada, durant le décade de 1851 à 1861,était beaucoupplus
désir de promouvoir certaines industries nationales a comi- considérable que de 1 61 à 1881, en dépit des communica-
plètement perdu de vue le progrès énorme qu'a fait le com- tions officielles. N'est-il pas ridicule avec des faits de ce
merce d'exportation et d'importation ailleurs. Je me suis genre, de combattre de tels arguments. Ne devons-nous pas
donné la peine, l'autre j-ur, de faire des recherches à l'effet admettre, qu'en dépit des tentatives du gouvernement, mal-
de comparer notre commerce d'exportation et d'importa- gré les efforts du peuple, il nous est impossible d'établir de
tion avec le commerce d'Australio-les colonies auqtra grandes relations commerciales interprovinciales avanta-
liennes et la Nouvelle-Zé!ando. Ce.s faits sont dignes de l'at- geuses pour le peuple canadien.
tion de la Chsmbre, car bien que d'après quelques honorab'e.; Quelle est l'histoire du chemin de fer Intercolonial ? Elle
dépu'és. nous ay-ns 4,R00.0i nimes et d'après mes calculs est contenue ici dans nos comptes publics. Nous voyons
4,600,000, et quo l'Australio n'en ait quo 3.421,000, je vois qu'au 30 juin 1887, ce chemin de fer était coté, dans les
que lo commerce d'exportation et d'importation dans ce pays livres du unada, à un actif de $16,431,00d; or, pour la même
s'est élevé, l'année dernière, à £105,000.000 sterlinge, soit année, les frais d'exploitation se sont élevés à $2,828,000, et
852à,000,000 pour une population de troi- millions et demi, les recettes toteles ont atteint le chiffre de 82,596,000.
contre $202,000,000 pour notre population (le 4,00,000 ou Ainsi, non seulement ce chemin ne paie pas un centin d'in-
4,80o,000. Et si l'on devait adoptor comme base de cette té'êt sur le capital verLé, mais il y a une perte de 8231,000
comparaison le per capita, notre commerce, au lieu d'être en une année, soit une perte réelle, si nous faisons bien les
de 8200,000,00, serait de 8730,000,600 d'après la déclara- comptes, do $400,000 ou 8500,e00. Et en outre, chaque
tion même des m cnrs de la droite. année, dcpuis que j'occupe un siège dans cette Chambre, il

Il n'est pas nécessaire, jo pense, que j'appuio sur les a fallu ajouter au compte principal un million de dollars, au
immenses avantages qui résulteraient, pour nous, de la téci- moins, de dépenses additionnelles. Calculez le tout, l'intérêt
procité avec les Etats-Unis; qui ne sait que pour un grand et le fonds d'amortissement, et cela représente une perte
nombre do produits cnnadier.s les E atr-U nis. non seulement annuelle de 82,070,000, puis une perte d'au moins $400,000 ou
sont le meilleur marché, mais en réalité le seul marché tIc 8500,000, tandis que nous dépensons en outre, chaque
Je ne blâme pas le gouvernement. en tous cas, d'avoir voulu année, un million de dollars, dépense qui se répétera annuel.
activer le commerco dans les diverses provinces du Canada. loment longtemps encore. Les honorables députés oseront.
J'ai tounur considéré ce travail comme escessivement difUi- ils dire qu'ils entretiennent l'espoir d'un changement ? La
cile et devant avoir des résultats aussi pratiques qu'une Chambi e se souvient-elle que, j'ai demrandé il y a quelques
tentative de faire remonter les eaux d'une rivière vers leur semaines, un état louchant les sept premiers mois d'exploi.
source, et l'histoire du chemin de fr Tntercolonial prouve tation ? Et la Chambre se rappelle-t-elle que pour l'année
amplement que j'avais raison. Je vais donner à la Chambre courante, 1888, l'Intercolonial nous a crûté, en sept mois,
une idée des résultats qui ont couronné ces efforts, faits, jo junte 8340,000 de plus qu'il n'a produit ? Juste $340,000 en
n'en doute pas, (te bonne foi, dans le but de développer les pure perte pendant sept mois d'exploitation, et je pourrais
relations commerciales entre les provinces canundiennes. Les ajouter, comme si cela n'était pas tuffisant, que l'on nous a
honorables dé,ui. taait trè.s bien que l'existenco de demandé récemment de voter des crédits à une prétendue
grandes relations entre les Etats ou difiërents pays, est la ligno directe deti,ée à déLruire la valeur du mè.ne chemin
meilleure preuve que le climat et les conditions sociales de fer lntercoloniil, qui nous a coûté près de 850.000,000,
sont les mêmes, et cela est dû aux rapports fréquents, entre doublant ainsi probablement l'affreux déficit qui existe
elles, des populations. aujourd'hui.

J'ai ici un état pr is du reconsement de 1881, etjo désire Je crois, M. l'Orateur, que j'ai démontré clairement que
attirer l'attention de la Chambre sur quelques faits. Je le commerce, en dépit de notre législation, cherchera son
vois qu'en 1881, 105 habitants, natifs de la province d'O - marché naturel. Qui ne sait pas, qui oserait nier, que le
tario, étaient établis dans l'ole du Prince-E louard ; M1O commerce d'Halifax se dirige vers Boston, le commerce de
dans le Nouveau.Brunswlek et 333 dans la Nouvelle Ecosse; Toronto vers New-York, celui de Winnipeg vers Saint-Paul
soit en tout 748 personnes originaires d'Ontario établies et le sud, et Victoria vers San Francisco et les côtes du
dans les provinces maritimes. A peu près le même état de Pacifique.
choses existe dans la province de Québec, à l'exception de Il est on vieux dicton, très vrai, que le commerce suit le
deux comtés sur les frontières du Nouveau-Brunswick, où l pavillon ; il est encore plus vrai de dire, je pense, que le
population de chaque côté est exactement de la même ori- commerce suit la nation, et déjà, malheureusement, nous
gine. Un fait qui intéressera peut-être les honorablîs députés, avons envoyé deux millions de missionnaires pour cultiver de
c'est qu'à la même époque, la même date, 609 personnes bonnes relations commerciales avec les Etats-Unis. Plus
d'origine américaine étaient établies dans l'le du Prince. que cela, on se rappelle qu'il se fait actuellement de grands
Edouard ; 5,1(8 dans le Nouveau-Brunswick, et 3,004 dans changements. Notre position en rapport avec les marchés
la Nouvolleeosse, soit environ treize fois autant d'Amiéri- de l'univers est considérablement changée. Il e.t très évi-
cains que de Cantdiens de la province d'Ontario, dans les dont, dans le B is-Canada, dans tous les cas, que la produc-
provinces maritimes. tion du grain est sur son déclin, et l'orge est la seule eé! éale

Quelque honoi able député dira peut-tro que le courant de qui priso êtro recoltée en grande quantité, et nous n'avons
l'immigration est naturellement dirigé vers l'ouest; j'ai pris en réalité, pour cet article, aucun autre marché que les
la peine de faire des recherches et je trouvo que, il y a vingt- Etats-Unis. Et il en est de même, en partie, pour nos autres
cinq ans, en 1861, avant la confédération, alors que nous produits agi icoles les plus importants, sauf, peut-être le f re-
n'avions pas de chemin de fer Intercolonial, 7,60J habitants mage. Je soutiens don" que ai nous avions la réciprocité, les
des provinces"maritimes s'étaient établis dans Ontario ; tau- Etats-Unis offriraient à nos cultivateurs le meilleur marché

Sir RicaAan CARwRiHT
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pour tout ce qu'ils ont à vendre ; et je soutiens de plus que
non seulement ce serait le meilleur, mais c'est le seul marché
pour un bon nombre d'articles importants.

Voyt z les immenses proportions de notre commerce avec
les Etats-U ni@, en dépit de tous les obstacles artificiels. Sur
un total de 6202,000,000, la part des Etats-Unis est do
683,000,000. Sur S81,000,000, chiffre de l'exportation de
nos produits, nous avons vendu aux Etats-Unis, l'année
dernière, pour 836,000,000, bien près de la moitié. Et sur
un total de 8105,000,000 d'articles importés pour la con-
sommation, nous avons payé $45,000,000 aux Etats-Unis. Et
pour entrer dans les détails, chose nécessaire pour bien
définir la question, voici un exposé de la quantité énorme
des produits canadiens. Ces chiffres sont très éloquents :
nous voyons que-

Sur 18,779 chevaux, les Etats-Unis en ont acheté...... 18,225
443,000 moutons, do do ...... 363,000
116,000 besUu; do do . , 4,000
$117,000 de volaille., do do ... 899,000
$1,.5,000 d'oeufs, do do ...... Tout.
$593,000 de euir, do do ...... $413,000
527,000 tonne de charbon, o ... 4,0014e,00o tonnes de pilâtre, do do Tout.
Le fer vendu, do do ...... ci
Le s-d vendu, do do ...... "d
Pierre et marbre, ao do ..... tg
$6,875,000 de poisson, do do .... 2,717,000
$20,485,000 de bois de construction, do ...... $9,353,000
1,416,000 livres de laine, do do ...... 1,300,000
,4 dLOminoted'orge,do do .... Tout.

$743,000 de foin, do do .... 8670,000
$139,000 de pommes de terre, do ...... $328,000
$83,000 de legumes, do do . 75,000
$254,000 de divers produits agrlooles,do $249,000

Sans faire meetion d'une foule de petites articles, tels que
les pommes, le lin et un grand nombre d'autres; et, une fois
les droits abolis, ceux qui connaissent le Manitoba et le Nord.
Ouest savent que les Etats-Unis deviendraient le meilleur
marché pour notre blé de première classe. Maintenant, sur
la seule question des fabriques, sur un total de 83,079,000,
les E tats-Unis ont uoibté pour nne valeur de 81,289,000, et
pour une valeur de 8à69,000, en articles divers, sur un total
de 6644;000.

Il y a deux choses sur lesquelles je désire attirer l'atten-
tion de la Chambre. La première c'est que, pour de fausses
raisons, nos exportatfins aux Etats-Unis sont soumises à une
évaluation injuste. Lu chiffre déterminé ne repré.ente pas
du tout la vaieur des articles. Tant que sera maintenu le
haut tarif, il est de l'intérêt des Canadiens d'évaluer au-des-
sous de la valeur les articles qu'ils vendent, et, comme tout
le monde le sait, c'est ce qui se fait généralement. Sous un
autre rapport, il est important que la Chambre sache que
dan !, cas d'une foule d'articles dont j'ai tout spécialement
attir ô l'attention, il leur est offert un marché à peu près
illimité. Avec le libre-échange, la réciprocité, le commerce
soua ce rapport, prendra d'immenses proportions; voilà
deux faits qu'il faut bien se rappeler, lorsque nous étudions
la possibilité de développer notre commerce avec les Etats.
Un:s.

Ainhi j'ai dêmonrti que, même harcelées par toutes sortes
de diffluultés, nos 'elations commerciales avec les Etats-Unis
forment une énorme proportion de notre commerce général,
avec l'univers entier, et je demande à la Chambre de consi-
dérer qu Ile Sorte de -narcbé il eot propoEé, dans mes réso-
lutions, d'offrir au peuple canadien.

Examinez pour un instant l'armée de grandes villes
échelonr;éha isu- notre frontière du sud-Chicago, Détroit,
Cleveland, Buffalo, Boston et New-York. Ces villes et leurs
environs contiennent une population de près de cinq millions
et offrent les meilleurs marchés du monde. Considérez de
quel avantage sont ces marchés pour nous. Une ville, à
peine, de celles que je viens de nommer, est éloignée de
douze heures du marché canadien, et le vendeur canadien
peut communiquer avec toutes au moyen du téléphone.

Examinez maintenant notre -système de chemins de for.
Je veux surtout parler du système de chemins de fer des

provinces d'Ontario et Québec. Voyez les sommes considé-
rables qui ont été dépensées pour ces chemins et les petits
profits réalisés jusqu'à présent pour d'aussi énormes débour-
sés. Les statistiques font voir que nous avons environ
12,000 milles de chemins de fer dans tout le Dominion, dont
une grande partie se trouve dans Ontario et Québec. On
prétend que ces chemins ont coûté 8653,o00,000. Une
partie considérable de ce montant est à l'eau, comme l'on
dit vulgairement; mais je crois que notre système de che-
mins de fer représente un capital versé, ou, dans tous les
cas, une valeur réelle d'environ $500,000,000. Or, aujour-
d'hui, le profit brui réalisé par ces chemins se monte à envi-
ron $33,000,000, et les frais d'exploitation à plus de 624,-
000,000; mais ce dernier montant ne comprend pas tout ce
qui devrait être porté au débit de ce compte. Ainsi, le coût
nominal de ces chemins de fer, soit, 8053,000,000, ne rap-
porte pas, aujourd'hui, en moyenne, plus de l½ pour 100 de
bénéfice net. Donnez-nous une liberté commerciale entière
avec les Etats-Unis, et je vous promets, aux provinces ce-
trales surtout, que les profits bruts de ces chemins de
fer seront doublés, et que les profits nets seront triplés, et
même quadruplés. Une :iberté commerciale entière avec
les Etats-Unis aurait pour effet de convertir les montants
considérables empruntés à l'étranger en placements rému-
rérateurs, au grand avantage du Canada et des prêteurs.
Puis, il y a autre chose à considérer. Nous connaissons
tons les obstacles naturels, qui s'opposent au commerce
interprovincial. Nous connaissons tous la situation avanta-
gense dans laquelle se trouvent les provinces maritimes, le
Manitoba et la Colombie.Anglaise, pour faire du commerce
avec les Etats-Unis, et jusqu'à quel point il leur est difficile
de commercer avec les provinces centrales. Personne dans
cette Chambre niera que la liberté du commerce et la réci-
procité sans restriction avec les Etats-Unis soient de la plus
haute importance pour les provinces maritimes, surtout
pour le Manitoba, les Territoires du Nord Ouest et la Colom-
bie-Anglaise.

Mais, M. l'Orateur, je mentionnerai la partie du pays que
je connais le mieux-l'ancien Canada à partir de Québec
jusqu'à Sarnia-et je demanderai comment la population
est distribuée dans cette partie du pays? En effet, M.
l'Orateur, chacun sait ici que les dix-neut' vingtièmes de la
population des plus grandes provinces sont distribués do
manière à se trouver en moyenne à cinq heures de la
frontière américaine par le chemin de fer. Or, voyez les
avantages qu'un tel marché peut offtir. Ne perdez pas de
vue que c'est un des marchés, qui se sont développés le
plus rapidement. Dans l'espace des vingt cinq dernières
années, le marché américain, dans lequel on comptait
30,000,000 de consommateurs, en possède aujourd'hui
60,000,000, et -d 'a pas fini de se développer. Il est des plus
probable qu'avant le prochain recer-sement, qui sera pris
en 1h90, les statisticiens des Etats-Unis constateront que
ceux-ci ont une population de 61,000,000 ou 65,000,000.
Plus one cela, la population, surtout celle des grandes cités
que j'ai mentionnées, est la plus riche population de la terre.
il n'y a pas de population dans le monde avec laquelle il y
aurait autant d'avantages pour les agriculteurs à é;ablir une
réciprocité commerciale qu'avec la population des grandes
cités des États-Unis. Tous ceux qui connaissent intimement
le peuple américain, savent qu'il n'y a pas dans le mondo,
je le répète, un marché où celui qui a un article de première
classe à vendre, surtout un article alimentaire, ait la moitié
autant de chance de trouver un prix rémunérateur pour
cet article, qu'aux Etats-Unis. Il n'y a pas, non plus, ailleurs
qu'aux Etatt-Unis, de population qui dépense autant pour
Eon confort. Ce sont là des raisons qui devraient nous faire
désirer davantage une réciprocité sans restriction avec nos
voisins, réciprocité qui nous permettrait de profiter des
avantages qu'offrent nos grandes facilités naturelles, dans
Ontario et Cluébec, de commercer avec les grands centres
américains Oes centres sont situés à nos portes. Nou&
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n'avons pas besoin pour les atteindre, de faire de longs dernières années, nous constatons aussi que nous n'avons
voyages. réellement que deux clients importants, les Etats-Unis et

Comme je l'ai dit déjà, nous pourrions même parler à nos l'Angleterre et ses colonies. Et ce qui est vrai des exporta-
clients américains par le téléphone. Quelques heures de tions l'est également des importations. En 1887, par exem-
chemins de ter, tout au plus, suffiraient pour nous mettre ple, nos importations pour la consommation se sont montées
face à face avec eux. Il n'y a pas entre nous et les Etats- à 8105,610,000. NouF avons acheté des Etats-Unis pour
Unis aucun intermédiaire à redouter. Nous pouvons aisé- 845,107,000, etde la Grande-Bretagne pour 844,962,000. Sur
ment nous familiariser avec le mouvement de leur marché, ces 8105,000,000 une somme de $90,600,000 repréïeite ce
et ce serait notre faute si nous ne le faisions pas. Les mar- que nous avons acheté de nos deux principaux clients. En
chands, les hommes d'affaires connaissent l'énorme avan- 1873, nous avons importé pour 8127,000,000, et sur ce mon-
tage qu'il y a à connattre les besoins de ceux qui achètent tant la somme de 847,750,000 représente ce que noug avons
d'eux. Je ne vois pas que notre peuple ait besoin de se acheté des Etats-Unis, et la somme de 868,500,000 représente
donner la moindre peine. Je me souviens, et il y en a plu- ce que nous avons acheté de l'Angleterre-soit, 8115,000,000
sieurs qui se souviennent, de l'état de choses qui existait sur 8127,000,000. Il y a on cela un fait de la plus haute
sous l'ancien traité de réciprocité, sous le régime duquel le importance.
Canada prospéra plus qu'il n'avait jamais prospéré aupara- J'ai fait savoir à cette Chambre-et l'on dira ce qu'on
vant. Or, M. l'Orateur, nous avions alors quelque chose se voudra-que nous n'avons que deux importants clients, la
rapprochant de la réciprocité avec les Etats-Unis, et nous Grande-Brdagne et les EtatE-Unis. L'un d'eux admet
remarquions ce fait particulier, que l'acheteur courait après chez lui nos produits sans la moindre restriction; nous avons
le vendeur et non le vendeur après l'acheteur. On voyait en commun avec toutes les autres nations, une entrée abso-
tous les jours, surtout dans la province d'Ontario, pendant lament libre sur les marchés anglais. Dans l'autre cas des
la période du traité de réciprocité, les acheteurs américains restrictions artificielles, formidables, sont imposées sur notre
visiter nos cultivateurs. Ces acheteurs achetaient nos commerce, et cela par suite de la politique de l'un et de
pommes encore dans les arbres; nos autres récoltes étaient l'autre pays. Cependant, malgré cela, les Etats-Unis et
également achetées par eux sur le terrain, et le fermier l'Angleterre restent nos principaux clients. Mais lequel de
pouvait vendre jusqu'à ses poulets avant qu'ils fussent éclos. ces deux clients est le plus important pour le Canada? Le
Je le répète, il n'y a pas de marché dans le monde qui offre moyen de le savoir est facile à trouver. Il y a vingt ans,
autant d'avantages que le marché américain pour ceux qui la population de l'Angleterre s'élevait à 30,000,000. Elle
ont de bons produits à vendre. On m'a souvent reproché s'élève aujourd'hui à environ 35,000,000. Il y a vingt ou
d'avoir oaé dire ce que je répète, aujourd'hui, savoir, qu'à vingt-cinq ans, la population amérieaine était aussi de
mon humble avis, un natif du Canada valait mieux pour ce 30,000,000. Aujourd'hui les Etats-Unis ont une population
dernier qu'une demi-douzaine de personnes importées, et je de 60,000,000, onde 61,000,000 d'âme@. Jugez, maintenant,
le répète sans vouloir aucunement déprécier plusieurs par vous-mêmes, lequel de ces deux pays, dans leur situation
hommes laborieux et industrieux qui sont venus partager respective offre &u commerce canadien le plus d'avantages?
notre sort. J'ai été toujours d'opinion qu'un natif du Canada Etant si heures, l'Orateur quitte le fauteuil.
valait une demi-douzaine d'étrangers comme contribuable et
pour le développement du pays. Pareillement, un client Séance du soir.
des Etats-Unis vaut au Canada une demi-dor.zaine de clients
anglais et une demi-douzaine de clients appartenant à Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. l'Orateur, la Cham-
d'autres nationalités. Et ce qui est vrai d'eux pour nous, bre se sentira, sans doute, soulagée, comme je le suis moi-
est également vrai de nous pour eux. même, en apprenant que je ne la fatiguerai pas davantage

Je dis en outre que le commerce du Canada est pour les avec des chiffres. Je dois reconnaître que les deux partis
Etatt-Unis d'une importance plus grande que le chiffre de dans cette Chitrbre ont écouté avec une patience peu ordi-
notre population pourrait le faire croire. Notre commerce nairelesstatistiquesquej'ai été obligédelui soumettre avant
vaut plusieur s fois auanîît que celui de populations avec dîner. Quand nous nous sommes Eéparés, M. l'Orateur, je
lesquelles les Etats-Unis s'efforcent actuellement de se venais justement de terminer l'exposé des raisons sur les.
mettre en rapport d'affaires, telles que les populations du quelles je me suis appuyé pour expliquer le mouvement de
Mexique, ou de l'Amérique du Sud, ou des autres pays, la population et pour expliquer comment une réiproeité
situés plus au sud. Un fait qui a dû attirer l'attention des sans restriction avec les Etatë-Unis développerait néccE-
membres de cette Chambre, c'est qu'après tout ce qui a pu sairement une somme énorme d'affaires entre le Canada et
être dit sur l'opportunité de développer notre commerce les Etats-Unis. J'ai aussi attiré l'attention our le fait que,
avec les pays étrangers, les tableaux du commerce que j'ai pour des causes connues de tous, notre tentative de créer un
sous les yeux démontrent d'une manière remarquable que grand commerce interprovincial avait malheureusement
nous n'avons réellement que deux clients, dont l'un est le échoué. J'ai, de plus, attiré l'attention sur un autre fait,
peuple d'Angleterre et de ses colonies, et l'autre le peuple que l'on oublie souvent et qui est le développoment et la
des Eta's-Unis. Je ne sais pas si les honorables membres de grande importance du marché américain. J'ai fait voir que,
cette Chambre c-.t examiné ce fait; mais s'ils veulent jeter vu notre position géographique, notre pays n'avaitque deux
les yeux iur les tableaux du commerce de >87, ils verront grands marchés, l'Angleterre et ses colonies, et le marché
que le Canada a exporté pour 880,90,000 de ses propres américain.
produits, dont pour 835,250,000 aux Etats-Unis; 838,750,000 Je crois devoir, maintenant, M. l'Orateur, examiner
dans la Grande-8retagne; $3,000,000 environdans les colonies d'abord quelles sont les classes de notre population qui pro.
anglaises, et 83,800,000 dans les autres parties du monde, literaient le plus d'une réciprocité sans restriction avec les
soit 877,000,000 aux Etats-Unis, dans la Grande-Bretagne Etah-Unis-vu quelles sont les classes qui ne profiteraient
et ses colonies, et moins de 84,000,000 dans le reste du pas immensément de cette réciprocité. J'aurai ensuite à
monde. Ce qui prouve que ce mouvement commercial n'a, considérer les.objections qui ont été soulevées de temps à
pas é:é simplement exceptionnel, c'est que le même état de autre dans la presse et aileurs contre des propositions A
chose se faisait remarquer dèo 1873. Nos exportations totales peu près semblables à celles que j'ai placées entre vos mains,
se montaient alors à 876,500,00). Les Etats-Unis achetèrent. Zi- ferai peut-être ensuite quelques observations générales
de nous alors pour 836,755,000; la Grande-Bretagne pour, sur la position que nous occupons actuellement; mais,
831,421,000; les colonies anglaises pour 83,953,000; tous comme je l'ai dit, j'espère pouvoi- épargner à laChambre la
les autres pays réunis I.our $1,50),000. Si nous examinons fatigue d'une repà!ition de statistiques qui ont rempli jus-
le mouvement de notre commerce pendant les quinze' qu'à présent la plus grande partie de mon discours. Tous
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les membres de cette Chambre, M. l'Orateur, reconnaîtront
ave moi qu'il n'y a aucune raison de douter que toute la
classe agricole, d'une extrémité à l'autre du Dominion, trou.
verait d'énormes avantages si le marché -des Etats-Unis lui
était ouvert, quelles que soient les autres classes qui ne
pourraient en dire autant. Personne ne me contredira, M.
l'Orateur, surtout dans· les provinces maritimes, si je dis
que les.'pêcheries de ees provinces -gagneraient énormément
s'ils étaient admis -librement sur des marchés -américains.
Personne ne-me contredira, surtout mon honorable ami (M.
Charlton), ai je dis que les marchands de bois du Canada et
tous les intérêts subordonnés à cette classe, gagneraient
immensément si le marché des Etats-Unis leur. était libre-
ment-ouvert Les -intérêts mimiers, les intérêts dans les
chemins de fer, représentant un capital de $500,000,000, ou
$600,000,000, profiteraient non moins du libre-échange avec
les etata-Uuis. -Plus que ,cela, tous ces. grands intérêts
repreentent collectivement les grands capit4listes du pays,
puis la grande majorité des manufacturiers qui.vivent réel-
lement sous la dépendance d& ces capitalistes, tous prospé-
reraient davantage si vous augmentiez les moyens d'action
des uns et des autres. _
-. Quant aux manufacturiers, on a dit bien des choses fausses
Fur leur compte-; on a.prétendu qu'ils auraient tout à ,per-
dre, advenant unel réciprocité sans restriction avec les Etats-
Unis -J'ai, lieu-de croire, au contraire, que tous les manu-
facturiers, dignes de -prospérer en Canada, parce qu'ils ont
la compétence, le capital et l'énergie voulus, prospéreraient
aussi énormément, si le grand marché américain leur était
ouvert. Nous devons, je crois, à l'initiative du Mail et à celle
d'autres journaux, des renseignements précieux sur ce point..
Les- représentants de ces journaux ont eu des entrevues avec
les manufacturiers du Canada. Les réponses obtenues font
voirque ceux qui oooupent le premier rang dans l'industrie
manulacturière, sont entièrement prêts, ai vous leur donnez
le marché américain, à ne compterque sur eux-mêmes, et
ils ne doutent aucunement du succès. Que représentent les
grands intérêts qne je viens de mentionner, y.compris les
olasses qui en dépendent ? Ils représentent les dix-neuf
vingtièmes de la population entière. Je pourrais dire avec
vérité que les quatre-vingt-dix-neuf centièmes de notre popu-
lation profiteraient incontestablement beaucoup de la -réci-
procité sans restrictions avec les Etats-Unis. .

Puis, la question présente encore un autre côté. Quele
sont ýceux qui auraient à perdre avec cette réciprocité
commerciale ? Je ne nie pas que, si vous adoptiez une telle
politique, la conséquence serait une perturbation économique
considérable, et que cette perturbation pourrait nuire à
quelques industries que nous voudrions préserver. Je recon-
nais,ce fbit,; mais aucun grand changement r.e pont se pro
:duir-osans être accompagné de quelque inconvénient. Par
exemple, aucun grad changement ne peut être opéré dans
les machines sans rendre inutiles beaucoup d'anqienoaeE
machines ;.mais je doute qu'aucune grande mesure ait jamais
été proposêe avec si peu de. perspective da nuire aux grand
intérêts, dont je viens de parler, et que nous sommes toui
intéressês à préserver,que laprésenteproposition. J'admets
toutefois, que certains;intérêts auraientéà souffrir de l'adop
tion de cette proposition.- Par exemple, ceux qui auraien
à souffrir, sont, sans.doute, ces distingués personnages, don
,la conduite est maintenant sonmise ,.ne<enquête faite pa
le. emité-.présidé-par l'honorable député de Xork-Ouest (M
Walace) ., Ces personnages poussent la doctrine protectior
nisthe jusqu'à ses dernières conséquences, et Je conçois biei
que les coalitions commerciales ou syndicats, ne ti-oaveraien
pas leur compte dans l'adoption, du -iibre-àchange, avec le
Etats-Unie, même s'ils réussissent à s'échapper des main
du présent comité d'enquête. Je le conçois, le l'avoue mêm
honnêtement, il y a d'autres industries-elles ne . sont pa
très-nombreuses, mais elles sont importantes, et quelquei
unes ,d'entre . elles sont peut-être . chères aux, honorable
membres de la droite-qui pourraient souffrir de l'adoptio

de ma proposition. Une chose est certaine, si la politique
que.je propose est mise en opération, elle exigera pendant
une longue période, une économie dont nous avons beaucoup
besoin. Par exemple, cette bande d'employés pu.blica, qui
se dévouent de temps à autre en jouant le rôle de 'nission-
naires en faveur du gouvernement, lors des luttes électo-
rales, ces employés, dis-je, pourraient souffrir de l'adoption
de ma proposition. Ils seraient peut-être obligés -d des-
cendre de eheval et de marcher à_pied et peut-être aussi
nu-pieds. .. .

Ma proposition pourrait aussi mettre en danger-et je ne
crois pas que l'on me contredise-la çorne d'abondance élec-
torale, qui ne se remplirait plus par suite de la rigoureuse
économie mise en pratique. Vous seriez obligés de fairevos
élections partielles sans promesses de quais,.dohavres, de
bureaux de poste et do subventions aux chemins.de ce, 'J
est probable que l'adoption de maproposition mettrait ausei
en danger et en sérieux danger le système de faire ersre
l'association des manufacturiers à',un certain fonda.particu-
lier. Ce. fonds pourrait diminuer graduellement et s'éva-
nouir même tout à fait. Or, il est possible, et c'est un'e affaire
Eérieuse que notre Démetrius et les ouvriers qui le suivent,
m'auraiet. plus d'occupation, et que le culte de la grande
déesse, le monopole, tomberait à..rien. Il est possible aussi
que les -profits et émoluments de cette classe d hommes pré.
cieux, connus sous le nom de politiciens pratiques, n'y trou.
verait pas, non plus, son compte. : Tous ces résu‡ats sont
possibles, si la présente proposition était adoptée, et si,
comme je l'ai dit, un régime,,d'économie rigoureuse succé-
dait, comme la chose serait inévitable, à l'ordre de choses
actuel. -Je ne le nie pas-et je ne, l'ai jamais nié-ques ces
changements seraient sérieux, vu la manière dont-le peys a
été administré depuis longtemps. Ce serait p resqu'une. révo.
lution, et je comprends que le véritable chef, le père de cette
Chambre, comme Io duc de Wellington dans une occasion
soalogue, peut secour ses révérendes lunettes et se dire en
lui-même qu'il ne voit pas comment le gouvernement de.la
Reine en Canada pourrait se tenir debout plus longtemps
sans.ce qui lui servait auparavant d'appui.

Connaissant, comme je le connais, Jtasqu'à quel point cette
Chambre a toujours été bien disposée en faveur de ce-que
l'onappelle droits acquis, il peut se faire,.bIen que ceux.qui
réclament.ces droits soient peu nombreux, il, peut -se faire,
disje, qu'elle attache une importancessez grande à. -pes
droite, qui sont surtout trè chers, à plusieuirs.honorables
députésqui siègent i.ci, pour qu'elle juge,À propos; Ae -acri-
.der à ce petit nombre es., quatre-viggt-dix-ne f, cetnMes
de la population. .A ses eiux, ilvaut mieux,.peut-être,
que cea q.r.re-vingt-dix-neuf centièmes lAsguissent dans
la pauvreté> souffrent et meurent. mi c'est danul'iritérôt
de ces hommes précieix,,.qui accumulent, centin.,par

-centin, des .dividendes et qui souscriyent pour le nýain-
tien du meilleur. des gouvernements poæibles. , Ce,'que

i je dis présentement, M. l'Orateur, egt . peu près l'ex-
posé exact de la position quant à ceux qui profiteront de la

à réciprocité illimitée avec. les, Etats-Unis, et quant. ceux
auxquels cette 'mesure serait nuisible, La -CMpmbre .sopou-
viendra sans doute de ce que fai, dit. J i fait vqir que noua

t avions lieu d'attendre un.développement d'affaires qui enri-
t chirait toutes les classes de la - ociét4, &'une. ext'émit du
r pays à l'autre, à l'exception de cólles que-fai _mentionnes.
. Quelles sont donc les objections contire la ,pr§egnte rsolu-
- tion.? Si mes prévisions sont exactes, ou à peu près ea#Otes
n quant au xésultat avantageuž à attendre de l'adoption dg la
it présente résolution, je me demande qgelles bonnes. raisons
1§ on peut invoquer pour tenir l'un contre l'atitre. deux pays
8 que,Dien a unis naturellement dans leur intérêt commun.
e Quelques honorables membres ,de cettChambre préten.
Ls dent, M. l'Orateur, que la présente proposition est inaeccp.
s table,- bien qu'ele sit.trèr désirable, ,et quelle.est inccep-
' table par suite dens .extravagances depais dix .onvngt
n ans. lia disent que notrerevenu diminuer ait; qige nQuAv.ons
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été tellement saignés que nous ne pouvons être guéris. Voilà
leur argument. Cet aspect de la question n'est pas souriant,
mais je maintiens que la cause n'est pas aussi insoutenable.
On admet que la présente résolution est en elle-même, per se
excellente et désirable ; mais on ajoute que nous ne sommes
pas en état de perdre le revenu provenant des douanes, ou
des importations des Etats-Unis. Il n'y a pas un homme en
Canada, peut-être, et certainement pas un seul homme dans
cette Chambre, qui apprécie mieux que je ne le fais, et qui
l'ait déclaré plus hautement que moi, jusqu'à quel point
l'avenir du pays a été compromis par ce que j'ai toujours
ayelé une politique malsaine. Cette politiqueapoussé notre
peuple et le gouvernement du Canada à créer une énorme
dette, à élever la taxation générale, lorsque leur grand rival,
le peuple américain, est à réduire ces deux fardeaux.

je crois exprimer l'opinion de cette Chambre en disant
que pas un homme n'a fait plus d'effort que mon honorable
ami, M. Mackenzie, quand il était premier ministre du
Canada, pour mettre fin aux extravagances, aux folies, et
ses efforts furent couronnés de succès dans une grande me.
sure. Il est à propos de saisir la présente occasion pour le
rappeler à la Chambre et au pays. Si la politique que je
propose est désirable et s'il n'y a contre elle que les embar-
ras financiers qui pourraient en résulter, je dis qu'en main-
tenant le gouvernement Mackenzie et qu'en s'alliant aux
Etatt-Unis, il n'y aurait eu aucune difficulté financière à
surmonter. Je le dis avec connaissance de cause; j'aurais
pu arriver à ce résultat si j'avais é!é laissé au poste que
j'occup*is alors. Il eût été facile à une administration hon.
nête et intelligente de maintenir la dépense totale à 82t2,-
ü00,060 ou $ý7,000,0u0, et la taxation à 820,000,000, tout
au plus, et d'établir dans le Manitoba un demi-million des
meilleurs colons, qui eussent amélioié leur sort tout en ané-
liorant !z nôtre. Je désire considérer la pré-ente question
franchement et loyalement. Je ne veux viucun.ement faire
croire que, si nous obtenions immédiatement une réciprocité
illimitée avec les Etats-Unis, ce changement ne serait accom-
pagné d'aucune difficulté passagère en matière de revenu ;
mais, M. l'Orateur, je dirai ceci: Ma proposition ne com-
porto aucune charge additionnelle à imposer sur le peuple,
et c'est tout le contraire qui est vrai. Nous ne proposons
pas, M. l'Orateur, comme quelques-uns l'ont fait déjà en
discutant dee projets concernant l'avenir du Canada, d'ajou-
ter plusieurs millions à nos dépenses annuelles. ines'agit
pas présentement d'élever ces dépenses à 837,000,000, au
lieu de 830,000,000 qu'elles devraient être. Nous voudrions

mplement élever ces dépenses A $30,000,000, au moyen
a un ieger changemer't dans le mode de taxation, par le ra-
justement de la taxation générale. Je le répète, il est poE-
sible, sans recourir à rien d'extraordinaire, que l'adoption
de ma proposition entraînerait une modification dans le
mode de perception. Il ne serait aucunement nécessaire
d'ajouter un seul denier aux charges du peuple; c'est le con-
traire qui arriverait.

Permette z-moi, M. l'Orateur, de dire que cette crainto,
réelle ou supposée réelle, d'un recouri possible à la taxe
directe, m'a toujours frappé comme un argument des p!us
faibles. D'abord, M. l'Orateur, il n'est pas établi que nou
aurions aucunemert besoin de la taxe directe, et que la
Chambre veuille bien en prendre note. Il y a amplement
place pour une économie judicieuse dans notre présente
administration. Je ne dis pas que les honorables chefs de
la droite pourraient, eux-mêmes, économiser; mais je puis
désigner ceux de cette Chambre, qui le pourraient. Lorsque
nous avons, nous-mêmes, les litéraux, opéré des économies,
nous en avons été peu remerciés; mais le peuple a peut-être
depuis acquis de la sagesse, et assurérment il tioit être plus
sage maintenant. Bien plus, nous pourri nis certainement,
avec chance de succès, en appeler au peuple maintenant,
pourvu que les comtés fussent justement constitués, pourvu
aussi qu'on nous dontát d'honnêtes officiers-rapporteurs et
sous-otficiers-rapporteurs ; pourvu aussi qu'on ne fit pas

Sir RICHARD CAaTWRIoRT

valoir contre nous les promesses de quais, de havres, do
ponts, d'embranchements de chemins de for, et toutes sortes
d'influences politiques. Dans ces conditions, M. l'Orateur,
je suis convaincu, au moins dans ma province, que l'opinion
publique se ferait aussi bien représenter dans le parlement
d'Ottawa qu'elle l'est dans la législature de Toronto. Mais
laissons de côté un point sur lequel je ne puis m'attendre
à me trouver d'accord avec les honorables messieurs de la
droite. Le fait fondamental sur lequel s'appuie mon argu-
mentation est celui-ci: Donnez-nous le libre-échange, la
réciprocité illimitée avec les Etats-Unis, et par ce moyen
vous augmenterez énormément le revenu public. Par ce
moyen le peuple pourra, presque instantanément, dans un
an, peut-êire, acheter une grande quantité de marchandises
qu'il ne peut acheter maintenant, des marchandises sujettes
aux droits. Comme conséquence. ai vous admettez mes
prémisses, il y a lieu de croire que les autres taxes rappor-
teraient autant que celles qui sont maintenant imposées pae
notre système restrictif. Mais notez que nous n'avons
aucunement en vue d'augmenter la taxation. Ce qu'il fau-
drait serait simploment un rajustement.

Pour le besoin de l'argumentation, admettons pour un
instant que les honorables chefs de la droite aient raison, et
que j'aie tort; admettons que le pays puisse s'enrichir consi.
dérablement sans consommer une plus grande quantité de
marchandises sujettes aux droits, bien que je n'en aie pas
la preuve; supposons encore pour le besoin de l'argumenta-
tion, que nous ayons à subir cet épouvantail qui se nomme
taxe directe. Remarquons en passant que cette taxe directe,
si nous devions la subir, ne serait pas imposée pour préle-
ver tout notre revenu, mais une faible partie seulement.
Or, M. l'Orateur, j'attirerai l'attention de la Chambre sur
certains faits importants. Ce qui est d'abord bien connu et
admis de tous ceux qui ont étudié le sujet, sans parler de
tous les économistes, c'est que la taxe directe prélevée
judicieusement, soutire beaucoup moins d'argent de la bourse
du peuple que la taxe indirecte, surtout celle prélevée
d'après le système qui nous régit actuellement. Pour ma
part je ne voudrais pas, par la taxe directe, ajouter un de-
nier aux taxes qui pèsent actuellement sur la classe agri-
cole, sur les pêcheurs, les mineurs, les marchands de bois,
sur toutes les grandes classes productrices du pays. Je prou-
verai, en temps et lieu, que parmi les duleud.uosités dont
notre système abonde, la plus grande est celle-ci: sous
notre système actuel, le travailleur industrieux et économe
est taxé au delà de toute proportion avec ce qu'il gagne.
Or, avec un système de taxation directe, Bi nous étions
obligés d'y recourir (bien que si nous prflttiq"ns l'économie
je doute fort que nous ayons jamais besoin d'y recourir),
cette injustice criante cesserait, et les classes riches paie-
raient leur juste part, et rien de plus ne serait imposé sur le
peuple.

Sous le système actuel de taxation indireete, les classes
les plus riches ne paient assurément pas leur juste part, et
alles ne la paieront jamais. D'ailleurs, nous ne devrions pas
perdre de vue, comme semblent le faire les honorables
membres de la droite, qui aiment tant à copier les précé-
dents anglais, que la taxation directe est le système adopté
par la mère-patrie dans une très grande mesure. Or, si ce
précédent était suivi ici, nous en obtiendrions deux bons
résultats. Le premier serait, M. l'Orateur, de remédier à
cette criante injustice, dont je viens de parlor, et qui fait
payer au pauvre homme plus qu'une proportion raison-
nable pour le soutien du gouvernement. Nous obtiendrions
cet autre remarquable résultat, qui serait d'engager les gens
à surveiller les dépenses publiques pour prévenir les extra.
vagance.e. Vous obtiendriez encore un autre résultat, si le
revenu était créé par la taxe directe. Une opinion publique
saine se formerait, et nous savons tous ce que le Canada a
ou à souffrir par suite du défaut de cette opinion publique.
J'insiste particulièrement sur ce fait, parce qu'en ce moment
même, i[ y a certaines personnes, sans doute dans l'intérêt
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des honorables chefs de la droite, qui ne perdent aucune n
occasion de persuader les cultivateurs que si nous avions q
une réciprocité illimitée avec les Etats-Unis, il faudrait p
recourir à la taxe directe pour augmenter le revenu fédéral, q
tout comme on le fait pour prélever, aujourd'hui, le revenu q
municipal. Je proteste, avec toute l'énergie dont je suis r
capable, contre une telle interprétation. Je déclare ici, sur a
ma propre responsabilité, parlant avec connaissance de o
cause, que notre système actuel est monstrueusement 1
injuste envers les pauvres classes, et favorise trop le riche. a
Or, cette injustice demande un redressement non en augmen- s
tant les charges, qui pèsent déjà sur le cultivateur, le journa- a
lier, l'artisan, le mécanicien, le pêcheur, le mineur, le mar- h
chand de bois, mais en supprimant les charges qr pèsent g
sur ces diverses classes et en les plaçant sur les épaules de p
coax qui doivent les supporter. Le système actuel est par t
trop absurde. Voici ce que nous faisons et ce que nous c
avons fait. Nous augmentons par année la taxation de a
millions de iiastres, et cela sans aucun égard pour le bien- h
être du peuple Il est vrai qu'on nous donne une excuse: a
on nous dit que nous pouvons, sans nuire aucunement au c
pays, augmenter la taxation de plusieurs millions, pourvu s
que nous ne changions aucunement le mode de perception, é
un tel changement devant produire les plus grands maux.
Cette excuse nous rappelle la maxime d'Oxenstein : " Quam
parva sapientia mundus gubernatur." Pourtant, le système 1
actuel nous donne un tout autre résultat. Si, en effet, le
quart seulement de ce que l'on dit contre les épluchages et
les extorsions d'une demi-douzaine de coalitions commer-
ciales est vrai, ces extorsions sont bien plus quel'équivalent
do toutes les sommes qu'il serait nécessaire de prélever par
la taxation indirecte.

Nos sages économistes cependant, ne sont aucunement
effrayés d'avoir, en dix ans, élevé la taxation du pays de
820,000,000 à 830,000,000 nominalement, mais réellement,
à 840,00,000. Je le répète, en présence d'un tel résultat,
l'argument qu'on nous donne à l'appui du système actuel
devient tout simplement ridicule. Que ignifie-t.il au fond ?
Il signifie que nous avons été si extravagants que nous ne
pouvons devenir riches. Or, les raisons t',nuées à l'appui au
système actuel, le motif allégué renferme une fausseté
évidente, et si évidente qu'à un âge moins avanceé je n'aurais
pu croire que des hommes raisonnables et intelligents eussent
pu se laisser tromper par de pareilles raisons.

Quelques honorables DliUTES: Non.
Sir RICHARD CARpWR[GHT: J'ai beaucoup appris,

et on a coutume de dire : " En vain, assurément, tout oiseau
L oEsède-t-il la faculté de voir au loin ; " mais comme M.

well le remarque dans sa célèbre chanson :
" They did not know every thing in Judea."
" Ils ne connaissaient pas tout dans la Judée."

Très certainement, quand le roi Salomon fit l'observation
q ne je viens de citer, il n'avait pas encore faît la connaissance

e ce remarquable bipède Anser canadensi conservativus.
Cette créature, probablement, était alors inconnue dans la
Palestine.

Un honorable DÉPUTÉ: Comment le savez-vous ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Un honorable député

me demande comment je le sais ? Je n'ai certainement pas
eu l'avantage d'être le contemporain du roi Salomon ; mais
je connais passablement l'opinion sur laquelle tous les natu-
ralistes s'accordent en disant que l'oiseau de cette espèce
suit toujours le chef ; mais il est bien probable que ce n'est
pas du côté de la terre sainte que se dirige le vo4 de ce chef.
Au contraire.

Les instincts naturels le portent vers des latitudes moins
élevées et un climat plus doux, et il aimerait à y amener
avec lui son fidèle troupeau.

Mais ces messieurs ont une autre corde à leur arc. Ayant
d'abord prouvé à leur propre satisfaction que le Canada

'est pas en état de dépenser une piastre pour en gagner
uatre ; ayant démontré d'après les données de l'économie
olitique canadienne qu'il est plus coûteux de payer
uelque chose deux sous comptant que quatre à crédit,-ce
ni est à peu près la différence entre la taxe directe et indi-
ecte--ces messieurs, dont quelques-uns ont mis leurs noms
u bas d'un document remarquable portant la date de 1849,
nt été saisis sur leurs vieux jours d'un paroxysme de
oyauté. Pour appuyer cette étonnante proposition ils
vancent cette autre, plus étonnante encore, s'il est pos-
ible: Si vous enrichissez les Canadiens par le libre-échange
vec ies Etats-Unis, si vous les rendez plus propères et plus
eureux qu'ils le sont à préQent, leur loyauté courra un
rand danger. Voilà, en autant de mots, la position qu'ils
rennent. L'honorable premier ministre a t-il étudié le
estament politique de ce philanthrope distingué, le défunt
ardinal Richelieu, et en est-il venu à la conclusion qu'il y
danger qu'un peuple en devenant trop riche, devienne

argneux ? Si oui, il fera bien de se rappeler ce qui est
arrivé en France en 1788, un siècle et quart après l'appli-
ation des maximes de Richelieu ; je l'avertis que s'il per-
iste dans cette voie, il s'apercevra qu'en 1888 il n'est pas
loigné du commencement de la fin.

J'aurais passé cela sous silence, si A maintes reprises les
léputés de l'opposition n'avaient pas été accusés de dé-
oyauté, parce que nous voulons augmenter la prospérité du
Canada.

Lorsque ces messieurs, il y a dix ans, mettaient de côté
toutes les protestations de M. Mackenzie et les miennes,
lorsque nous leur faisions remarquer qu'ils adoptaient une
politique qui n'était qu'une imitation servile de la politique
américaine et en contradiction directe avec la politique de
l'empire, j'aurais cru, que se rappelant ce qui s'était passé,
ils s'abstiendraient de toute allusion à la déloyauté de l'op-
position. Ne nous rappelons-nous pas, lorsque nous leur
disions que leur politique renfermait un danger, sur quel
ton ils nous répondaient que si la politique nationale était
mauvaise pour le lien britannique, tant pis pour le lien
britannique.

Ils n'ont pas craint d'adopter une politique que je tiens,
en grande partie, responsable du fait que deux millions de
sujets de Sa Majesté, dans l'Amérique britannique du Nord,
ont été poussés à l'exil, et qui a failli faire perdre à l'empire
toutes ses possessions de l'Amérique du Nord.

Il est temps que nous fassions justice de toutes ces accu-
sations. Je dis, et c'est mon droit de le dire, que j'ai les
intérêts de l'empire à cœur, tout autant que qui que ce
soit de l'autre côté de cette Chambre. J'ai étudié au meil-
leur de mes connaissances et de mon jugement, quelle est
dans la crise actuelle, la meilleure politique à adopter dans
les intérêts bien entendus de l'empire britannique.

Je prétends, et en cela je ne fais que partager l'opinion
des plus grands hommes d'Etait anglais, qu'un des grands
périls qui menaçant l'empire britannique, c'est l'état d'iso-
lement dangereux dans lequel il se trouve. Quelle cst
aujourd'hui Ba position, au dire de ses plun grands hommes
d'Etat? C'est qu'il n'a pas un seul ami parmi les puissances
de premier ordre. L'Angleterre est en inimitié plus ou
moins déclarée aveu la France par suite de l'occupation de
l'Egypte et du contrôle du canal de Suez; elle ne peut pas
espérer que l'Allemagne remuera un doigt pour elle; elle
n'a aucun secours à attendre de l'Autriche-Hongrie; et
qui ignore que les contribuables des Indes murmurent déjà
contre les lourdes taxes dont ils sont grevés pour prévenir
une attaque de la Russie contre les Indes ?

C'est un état d'isolement dangereux. Je dis qu'il n'y a
qu'une puissance de premier ordre dans le monde, avec
laquelle l'Angleterre peut contracter une alliance solide et
durable; et cette puissance c'est la république américaine,
dont les citoyens sont de notre sang et de notre race.

J'ai toujours été convaincu et je n'ai jamais craint de le
dire aux hommes d'Etat anglais, aussi bien que dans cette
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Chambre, que le grand problême que l'Angleterre a aujour-
d'hui à résoudre est d'abord de chercher par des moyens
honorables-nous ne devons pas en employer d'autres-à se
concilier-l1 bon vouloir du peuple des Etats-Unis et réparer
cette faute énorme commise il y a cent ans et qui a produit
un violent conflit entre les deux grandes divisions de la race
anglaise. Il y a aussi à résoudre un autre problème qui
touche de très près au précédent, et à la solution duquel je
voudrais apporter mon humable concours, car il est de nature
à nous concilier les sentiments des Américains; c'est la con-
ciliation, la pacification de l'Irlande. Ces deux questions
sont, liées l'une à l'autre.

Dans la proposition que nous.soumettons actuellement à
cette Chambre, ai nous l'envisageons à un point de vue élevé,
si nous nous rappelons ce que M. Joseph Chamberlain nous
a laissé entendre ainsi qu'au gouvernement pendant son
séjour-lci, si nous n'oublions pas que l'intérêt de l'Angleterre
à maintenir desrelations amicales avec les EtatseUnis est
si -grand qu'il dépasse de beaucoup les profits comparativc-
ment insignifiants qu'elle peut retirer de. son commerce
avee nous, je crois que vous vous .convaincrez que la posi.
tion que nous prenons est excellente, et qu'en établissant
des relations commerciales plus étroites avec les Etats-Unis,
nous .rendrons. .à l'Empire le plus grand service qu'une
colonie ait jamais rendu à la mère-patrie.

On a donné comme un argument irréfutable le fait qu'en
proposant de conclure un,. traité de réciprocité absolue avec
les -Etats-Unis il noua faut de toute.nécessité établir un taril
différentiel contre les fabricants anglais et des autres pays,
à l'exeeption des EtatE.Uni3.

Celaest vrai ; je l'admets. J'irai plus loin ; je dirai même1
que primd facie ce que nous proposons n'est pas ordinaire.
Je n'ai pas l'intention de me dérober-à une des conséquences,
etj'admets qu'il parait assez étrange de voir une colonie
proposer de taxer les produits de la mère-patrie, admettre
en franchise les produits d'un pays étranger, -pendant que
la.mère-patrie admet en franchise nos produits et ceux des,
autres pays, qui taxent lourdement les siens. J'admets que:
cela va4à l'encontre de- toutes les. idées reçues. J'admets
que cela semble être tout le contraire de ce qui a eu lieu il
y a cent ans, lorsque l'Angleterre a perdu la moitié de ce
continent pour avoir voulu taxer ses marchandises sans lui
donner de représentants ; et j'avoue que c'est aller un peu
lein -dans la direction opposée que de taxer les marchandises
anglaises et non celles des EtatE-Unis. Je concède que
cette proposition demande des explications, et je suis prêt à
démontrer que la chose est désirable dans l'intérêt même de
l'Angleterre.
-Je orois que j'ai fait la pa t des objections aussi large que

mes adversaires peuventle désirer. Examinons d'abord les
rMenîtats matériels qui resulteraient pour l'Angleterre sice
tarif, différentiel était adopté, et laissez-moi dire de suite,
qu'il est évident pour tous ceux qui ont étudié la question,
que. vu notre.position géographique nous ne pouvons pas
esprer obtenir le librehange et la réciprocité absolue
aveo4e.j Etats-Unis.sans établir des tarifs différentielacontre.
les autres pays, tant que les Etats.Unis ne seront. pas
décidés à.. accepter le libre-échange; avec le monde entier,
auquel cas, mia proposition serait inutile. Cette condition
est essentielle, je l'admets. Je ne cherche aucunement.à le
cacher, mais. pour ce qui concerne le cêté matériel, le
résultat pratique d'assimiler sur certains points notre tarif
au tarit américain contre les marchandises anglaises, a été
grandement exagéré, et cela, à dessein, je crois. .

D'abord, la Chambre ne doit pas oublier qu'aujourd'hui
notre tarif est presque aussi hostile à l'Angleterre que le
tari.f américaiu

Quelques DÉPUTÉS: Non.

eICHARD CARTWRIGHT : Presque autant, sinon
antanît; ;mais laissez-moi terminer. Et n toute probabilite,
m'il ne survient pas de changements, dans deux ou trois

Sir szCuaun cAapwrOHT

ans, notre tarif sera.de beaucoup le plus onéreux des deux.
De plus, il faut aussi tenir compte que. l'Angleterre, malgré
le tarif, a toujours trouvé moyen de faire un commerce con-
sidérable avec les Etats-Unis, et surtout.avec les Etats de
nord. Si j'avais plusde temps à ma disposition, je donne,
rais de bonnes raisons pour démontrer qu'en supposant que
les choses demeurassent comme elles sont, l'Angleterre corr-
tinuerait à avoir avec nous un commerce comparativement.
plus considérable qu'avec les Etats-Unis, et partant, la perte
absolue, pour elle serait peu importante.

Mais j'en reviens au fait fondamental sur lequel repose,
toute cette argumentation. Je ne crois pas qu'on puisse
mettre en doute que si nous réussissons à obtenir la réci-
procité absolue nous deviendrons plus riches, et si nous de-
venons plus riches nous achèterons une plus grande -quan.
tité de marchandises anglaises, bien que ce soit peut-être
d'autres classes de marchandises. -Je crois que l'Angleterre
en nous donnant toute ,liberté dans cette affaire ne ferait
qu'apporter un. changement dans la nature,.mais non dans la
quantité.des -marchandises qu'elle nous vend, et par consé.
quent, elle ne perdrait matériellement.rien.

Je dirai plus; je connais quelque chose des. industries, et
je démontrerai dans un instant, qu'il sera temps de résoudre
cette difficulté. lorsqu'elle . se présentera.. Notre première
occupation doit être de savoir, à quelles conditions. nous
pouvons obtenir la réciprocité. absolue avec les. Etats-Unis;
loraque nous saurons.cela, alors, peut-être cette difficulté
surgiraL.elle et nous aurons à.lae résoudre. ... ,
i Mais comme je l'ai. dit, je connais quelque.. chose, des fa.
bricants anglais, je sais qu'ils sont éminemment pratiques et
des gens de tête. Tant que leurs marchandisa ;seront,.ex-
cluses des marchés de l'Amériqua du Nord, ils s'occuperont
fort peu de savoir par qui est signé l'ukase qui leur inter-
dit ces marchus; il leur est indifférent que. cette signature
soit celle de .Grover Cleveland, de, Charles .Tupper.. ou
;Mackenzie. Bowell.. Vous pouvez être certains qu'ils.ne se
laisseront pas guider par. 'indignation. . Ils comprennent
,qu!una4roit oe 80. poui,100 est.un droit.de.80 pour 100, qu'il
ýsoit imposé pae un .,ongrès.americai,n ou les. cpmmunesd'i
Canada; et taut que le droit.existe, ils s'occupent fort peu
de savoir qui l'a imposé. Pendant.que j'en suis;à disouter le
côté purement matériel de la. questior.,.à .'gard des fabri.
cants anglais, il y a d'autres arguments dont les Canadiens
peuvent très bien se servir envers les hommes d'Etat et le
peuple anglais.

L'histoire de notre pays -fournit à tous.les Canadiens qui
veulent l'étudier, des arguments en abondanoe. La position
du Canada est exceptionnelle, et, sous plus d'un rapport,
unique, en autant que ýl'Angleterre est concernée. Je ,a'in-
sisterai pas sur le fait que nous sommes plus qu'que colonie,
que nous . sommes un Dominion, * ayant la responsabilité
d'administrer la moitié d'un continent, et ayant droit de
réeclamer - des, privilèges et des pouvoirs plus étendus que
eeux d'une simple-colonie. Je n'insisterai pas.sur ce point,
mais je vaisin'arrêter- un .peu-sur certains faits.eaillants de
notre histoire, qui nous donnent le droit d'être écoutés dans
oette affaire. ..

L'Angleterre est la:grande natlon.oolonisatrice.dos temps
modernes., Elle a acquis -descolonies par, échange,. par
marché, par conquête, par achat, par rêglement volonai.-
rea ou involontaires,, et de ses centaines .de colonies,.. elle
n'en a qu'une,,1e Canada, qui ait été originairement occupée
et conservée par.des hommes . qui n'étaient pas .poussés-par
les motifs ordinaires qui induisent les geps à quitter, leurs
pays, leurs champs, leurs, demeures,,,pour. aller seodixr
ailleurs tout en conservant leur allégeance au drapeau
anglais... . 's.... .- .

a,.n a plus au mçins disouté cette question. au point de v.ue
sentimental,* et je suis prêt à rencontrer mes adversaires,
mêne sur-ce.terrain.......... z. .. !,.,. ,*

Je vais vous confier, M.l'Orateur, un.secret.qui,je lVagpèr,
ne sortira pas de cette Chambre: je n'ai jamais pu compren-
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dr parfaioment quelles si grandes obligations le Canada a
à l'Angleterre. Comme question de fait, je crois plutôt que
l'obligation est de l'autre côté. Je ne crois que, parce que
nous entreteLons, et que, je l'espère, nous continuerons à
entretenir les sentiments les plus amiraux envers la mère-
patrie, nous devions beaucoup de reconnaissanee aux hom-
mes d'Etat anglais ; nous ne leur devons rien, ai ce n'est,
comme chrétiens, de leur pardonner toutes les bourdes
atroces qu'ils ont commises dans tous les traités, transac-
tions ou négociations qu'ils ont eu à traiter avec les Etatm-
Unis, et dans lesquels le Canada était concerné ; et cela
depuis Benj!smin Franklin jusqu'aujourd'hui, sansen excepter
le premier, ni le deuxième traité de Wamhington. Personne
ici n'ignore que du jour où les Loyalistes du Royaume-Uni
ont ."_ possession d'Ontario et l'on conservê à la couronne
britannique, jusqu'aujourd'hui, en 188, il n'y a jamais eu
une époque, à l'exception de la pêriodo de la guerre civile
des Etats-Unis, où le peuple canadien n'aurait pas eu tout
à gagner en unissant son sort à celui des Etats-Unis.

Nous ne l'avons pas fait, e' nous ne voulons pas le faire;
nous voulons conserver notre autonomie Sous ce rapport,
je partage l'opinion du plusieurs députés de la droite. Mais
je dis qu'il vient de se plésenter une occasion dans laquelle
un peu d'habilité et de qualités d'homme d'Etat nous
auraient permis d'obtenir de grauds avantages pour nous-
mêmes, et en même temps de rendre un grand service à
tout l'empire, en contribuant à relier ensemble ces deux
grands tronçons de la race anglaise qui ont été ma heureu-
samont séparés par les fautes et l'incapacité des hommes
d'Etat anglais d'il y a 100 ans.

Si, comme je l'ai dit, on veut faire du sentiment avec cette
question, tout ce que je puis dire c'est qu'un Canadien qui
connalt et comprend son histoire, n'aura aucuoe difficulté
à soutenir la discussion sur ce terrain.

De plus, en laissant de côté tous les autres points, pour ne
considerer que nos droits, nous avons au moins celui de
suivre l'exemple donné par l'Angleterre elie-même. . Fer-'
songe _na sait mieuxque les honorables messeggs ,de, la
droite que. l'Angleterre a toujours suivi avec les EtatsUnis
une politique, toqte, différente de celle adoptée à l'ég ard de
tous 1.0 a6utres pays.

Je yeux bien admettre ;que les hommes d'Etat anglais
avaient de bonncs 2isons pour se départir ainsi de leur
ligne de conduite habituelle. Je ne suis pas ici pour criti-
quer leur droit d'agir com:me ils l'ont fait ; je ne 7riique
pas non plus les raisons qu'ils pouvaient avoir d'agir dans
ce sens; mais je maintiens, que l'Angleterre n'a pas hésité,
ains; que le plénipotentiaire anglais a eu la bonté de nous
le déclarer, de renoncer aux droits légalement admis du
Canada afin de se concilier la bonne volonté des Etats Unis.
Qu'il an soit donc ainsi. Nous aurons probablementÀà nous
incliner, mais en vertu de toutes los logiques possibles nous
avons, le droit de dire à l'Angleterre : Nous nous désistons
à votre demande, pour votre propre . avantage, et pour
l'amo"rde l'empire,'de nos droits légaux et reconnus i eh
bien, faiteF:nous une petite concession sur nos. droits légaux
etreconnus, droits que nous ne vous dénions.pos en cette
matière, faitet-le pour notre avantage comme pour le ytrp,
faitQE-le pour nous concilier le bon vouloir du peuple améri.
cain.
. M.; l'Orateur, j'ai dit que c'était là la moindre des

considérations. Je crois que la grande masse. des Anglais
qui ont fait des placements de fonds au Canada, et notam-
ment dans les chemins de fer canadiens, serait, comme nous-
mêmes d'ailleurs, entièrement satisfaite ai cette Chambre
votait ces résolutions, et je crois qui si l'"n demridait il
vote de tous les Anglais qui ont placé des capitaux au
Canada, après que le cas leur aurait été convenablement
eppoê, ils diraient avec nous qu'il est de l'intérêt de l'An.
gleterre, qu'ilest dans le ses le plus élevé et le plus large
de l'intérêt de l'empire, qu'il nous soit permis, si nous le

désirons, de faire une convention de ce genre avec le peuple
des Etats-LUnis.

Il est, monzieur l'Orateur, un troisième argument que
mérite, peut-être, un peu plus notre attention.. , L'on .pop
demande, lorsque nous faisons, ou lorsque nousdemansons.
que l'on fasse cette proposition, l'on nous demande,.non pgs
l'honorable- chef du gouvernement, qui s'est montré très
judicieux dans ses réticences sur cette question, du moins *î
tant que j'ai pu m'en apercevoir, mais quelques-uns do s
partisans et de ses myrmidons nous demandent: Qu'est-c.
qui nous fait.croire que, en faisant cette proposition, vous
recevez l'assentiment du peup1z américain? Eh bien, 1,
l'Orateur, voici ce que je dois répondre à cette. ques.
lion: Quand deux hommes désirent faire un marché, ou
quand un homme désire faire un marché avec une autre
personne pour leur avantage réciproque, c'est.alorsle tempa
de négocier et de s'enquérir des termes et des conditio4s
qui peuvent rendre le marché avantageun aux deux parties,
J'ajoute que c'est là, au premier de:Zré, une question qui doit
être débattue, entre les Etats-Unis et le Canada. C'est là
une question qui, .i elle doit être discutée, doit l'être ag
grand jour, et non pas sous le couverle des négociations
diplomatiques. Nous connaissons la constitution de l'Egé-
entif américain de même que nous connaissons celle du
Congrès américain. Nous savons que la chose ne peut se
faire qu'avec le consentement du Congrès, et, pratiquement
narla:.t, avec celui du peuDle américain ; c'est pour çela
comme je l'ai déjà dit, que j'ai pris la responsabilité de sou-
lever cette question devant le parlement, parce que je sais,
et les Uonorablos messieurs le savent aussi. qu'il n'est pas en
notre pouvoir de conclure un arrangement avcc l'Exécutif
américain qui lierait en quoi que ce soit le peuple américain.
Bien plus; je dis que le momept actuel nous.est éminets-
mont favorable pour soumettre aux Amrioàina ýine prQpo-
,sition de ce.genre, et j'ai des preuves abonlantes à l'appgi
d,e e qee j'avnce. En, premierJieu, chacun spit le tarf
amnérie~g, og iupv le point d'pteporm4mentr t. .
chçres.en sontvenges à spapase tel.e que le pep e advr
,insister, su ine très grapde rédgetiop et qune trý5, grande
aitération du tarif. 9nsuite, nous -avona. reçu, une invita-
tion passablement directe, ou dans tous les cas une expres-
siou assez importante du bon vouloir de l'homme qui occupe
aujourd'.Ju in place la plus élevée dans la REépubliquc ,m&-
ricaine, et qui, je l'espère pour le b!en-ètre de cette derni(re,
continuera do .juir dc la confiance de ses concitoyens pen.
dant un second terme.

M. l'Orateur, je remarque que le président Ciweland,
dans la recommandation qu'il a adressée au, Congrè,pF
la question du traité des pêcheries, après avoir .6naméd
les 'avantages qu'il pense devoir on découler, s'exprime
comme suit:

Nos-relations socialis et commerciales are ces populations qui Mnt
été placées sur nos frontières et qu" "nue 'otmmes destinés ? &voir -tour
jours pour voisins, se manifestent par la liste des voituriers, par terre et
pareat, qui raccordent leurs lignea a aec celes du anada, liste qui o
été 5<nu1flhse p-trle secrétaire trésorier au. Séaat le 7 évrier,-en r6poiÂ
une résolution de re corps ; cette meme,liste indique. le ran.e. masse
d'échanges profitables aux deux pays que nous enregistrons depuis cin-
quante ans.

Et le président se sArt Ansuite de ces paroles 8miànifi
tives, lesquelles, vonat d'une sosçe aussi e evêe et à une
telle épqquu, peuvent ètre i.nargretý.es comme n'étant riqn
moins qu'une invitation de la part du président dps Etats-
Unis de venir de l'avant et de voir à quelles conditions
nous pouvnns négocier un traité de réciprocité illimité avec
les Etats-Unis. Le président Cleveland continue:

Oes relations ne sont encore qu'en partie développées, et si les entre-
prises amicales et la rivalité q à existe entre les deux "ations n'y font
pas obatgcle, ce que nous prom -t t'avenir nous apportera les fruits d'une
prospérité sans bornes des deux côtéi de la fronti jre.

M. l'Orateur, est-il quelqu'un dans cette Chambre on1
on dehors de cette Chambre qui osrait soutenir que,
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lorsque le président Cleveland, dans un document officiel
de la plus haute importance, -e sert de semblables expreF-
sions an sij6t les rela'ions avec le Canada, l'on nous
empêcherait, sous un prutexte quelconque de dignité, de
répondre à une semblable invitation ? J'ai un autre motif, 1
peut-être non pas aussi formel, mais encore bien plus d
important assurément. Je trouve que, il y a un an au moins, 1
à une époque où nous étions menacés d'un conflit sérieux b
entre les deux pays, monsieur le secrétaire Bayard, r
un homme, comme le sait le, premier ministre, qui occupe d
le rang le plus élevé après ajelui du président des Etats- a
Unis, un homme qui est à proprement parler le chef du
cabinet du Président, un homme dont le nom est honoré et s
qui mérite d'être honoré par ses amis comme par ses adver-
saires, d'un bout à l'autre des Eats-1nis, je d is que monsieur
Bayard, le véritable premier ministre des Etats-Unis,
écrivait il y a un an A sir Charles Topper en ces termes: e

La difficulté immé-liate que l'on a à régler réside dans le traité de
1818 entre les États-Unis et la Grande-Bretagne, lquel n'a cessé d'être
une questio vezita depuis sa conclusion, et qi aujourd'hui menace de
nuire sérieusement à la bonne entente qui existe entre les deux pays
dans leurs importantes relations commerciales de même que dans leurs
lntér8ts qui sont nés de la ratification de ce traité ; traite qui est absolu-
ment insuffisant pour le rézlement des difficultés comme les événements
des deux derniérds années l'ont niaiheureusemcnt démontré.

Puis vient cet important paragraphe.
J'ai la confiqncs quo nons cherchons tous deux à en arriver à un

règlement juste et permanent, et il n'est (ji' lin seul moyen d'en arriver
à ce résultat, et ce moyen c'est d'artêter u )plarz par 1,quel l'on établira i
entre les deux pays deps relations commerciales libérales et dignes
d'hommes d'Etat. «Je dis relations poturcae arce que je n% me pré-.pose pas d'inclure, le moins indirectement lio3sihè, p)as nêine dan~s la
moindre de mes int2ntions, si p-n pariales on ob!iqm-es q '.'les soient
les relations du Canada et des Etats-iUnis, non plus que d effectuer l'in-
dépendance législative de l'un ou l'autre pays.

C'est là une proposition juste, une proposition sage, digne
d'un homme d'Etat, digne d'un homme qui occupe le plus
haut rang pans l'Amérique du Nord. N'avonr-inous pas vu
depuis deux semaines deux membres distingués du Congrès,
Ma. Batterworth et M. ]Iitt, tous deux républicains, tous
deux opposés au parti de M. Bayard et du président Cleve-
land, présenter des buisl, dont l'un est en substance la repro-
d uction de la résolution que je vous ai soumise, M~ l'Orateur,
et l'autre va plus loin qu'il serait judicieux ou sage de le
faire, je crois, mais tontes deux dans la direction du libre-
échange et de la réciprocité jilimitée avec le C.tnadia.

Si je jette les yeux Fur- ce'te communication qui vous a
été mip- zntre les mains, et dont nous avons parlé ce soir,
je ne puis m'empêcher d- cm5indi ý que nous ayions perdu
une grande occasion, grâice au retard qu'a mita le gouverne-
ment dans le règlcment qui aurait pu être effectué depuis
longtemps si l'on avait prê!é l'oreille aux recommandations
de M. Bayard. Le malheureux ajournement de la question,
les malheureux retardq qui, je le crains, ont fait remettre les
négociations à la onzième heure, au moment le plus défavo-
rable qu'il était possible de choisir, Juste, à la veille d'une
élection présidentielle, alors qu'un enfant même à la mamelle
aux Etats-Unis aurait pu presque dire aux honorables mes-
sieurs de la droite qu'aucun gouvernement aus EtatE-U nia
n'était libre de ré.gler à son gré les grandes questions com-
merciales, mais que tous étaient soumis aux exigences poli.
tiques des temps.

Maintenant, nous ne savons pas ce qui s'est passé, nous ne
le savons pas, et, j'en ai bien peur, nous ne le saurons pas
avant la fin de coý d; "ct,, qui s'est réellement passé entre ces
négociateurs. 1ýous j'avons pas eut do renseignements,
mais nous en avons eu copr,.Aýnnt _,sFez pour nous démontrer
qu'il y a eu des propositions et des contrc-propogitions;
mais que s'en est-il suivi, le parlement du Canada, qui
avait le droit de le savoir-, ['ignore. Pour ma part, ja dois
dire que je ni'attache aucune importance quelconqune au fait
que lorsque sir Charlas Tupper a soumis,-ja demande
pardon de le nommer par son nom,-la vague propos-ition
qu'il a déposée sur le bureau de cette Chambre, les négca

Sir ICHAIRD -CdUWRIGIHT

eurs américains lui ont déclaré qu'ils n'étaient pas autorisés
en prendre connaissance. Il était évident et patent

u'ils n'étaient pas autorisés à en prendre connaissance, et
e désire faire observer que, à en juger par ce qu'ils ont fait,
e gouvernement s'est conduit d'une manière indiscrète, et ce
e plus d'une manière ; il a rendu excessivement difficile
a tâche du président Cleveland ou de son cabinet, tout
bien disposés qu'ils pouvaient être, et je pense qu'ils étaient
écliement bien disposés vis-à-vis de nous, en les empêchant
e mêler la question des pêcheries à celle de nos relations
commerciales avec eux.

Vous devez vous rappelez que cette question a été
oumise publiquement à l'attention du Congrès des tats.
Juis, et que le comité des affaires étrangères, présidé par
I. Belmont, a déeclaré :

Que le Canada a clairement et ouvertement avoué que son mobile
t sa fin étaient d'abord, de chtier les navires américains parce que les
tats-Unis prélevaient un droit sur le poisson canadien, salé, pour la

consommation immédiate, et deuxièmement, de forcer les Etats-Unis à
exempter ce poisson canadien de tous droits de douane et de nuer
outes telles autres relations douanières réciproques avec la Confédé-
ation canadienne et Terreneuve.

Et le comité des affaires étrangères, " que c'était là une
politique de menace et de coercition, à laquelle il fallait
mettre fin instantarément et sommairement." Dans ces
circonstances il était absur.le de dire que l'on ne pouvait
déluire quoi que ce fut du refus des commissaires améri-
cains de discuter cette question des relations réciproques
sur le mémoire si nu et si bref que nous a fourni sir Charles
Tupper. Je répète une chose que j'ai déjà dite, mais elle
mérite d'être i épé*ée. Nous devons toujours nous rappeler
que le Canada a beaucoup à donner, de même qu'il a beau-
coup à recevoir, et en conluant un marché avec les Etats-
Unis je donnerais pour ma part des équivalents loyaux et
entiers. Mon désir est que le traité soit parfaitement et
mutuellement avantageux, que pour chaque piastre de profit
que nous faibons ils fassent une autre piastre, et que pour
chaque Canadien qui est avantagé un Américain le soit de
même.

C'est sur une semblable base seulement que l'on pourrait
faire fonctionner un traité de réciprocité ferme et perma-
nent, ou un arrangement ferme et permanent pour des rela-
tions commerciales libres et sans restriction.

Comme je l'ai dit, le peuple des Etats-Unis a besoin de nou-
veaux marchés comme nous en avons besoin nous-mêmes.
Je ne prétends pas, car il serait absurde de le prétendre,
que la chose leur soit aussi importante qu'à nous-mêmes.
i n'est pas aussi important pour 60,000,000 d'hommes
d'avoir le marché de 5,000,000, que pour un peuple de
5,000,000 d'avoir le marché de 60,000,000. Cela est bien
clair. Mais je prétends, M. l'Orateur, qu'il est en notre
pouvoir de donner un équivalent complet, et que les Cana-
diens bénéficieront tout autant que les Américains de cet
arrangement. Je dis aussi que c'est réellement l'une de
ces questions dont la solution dépend presque entièrement
de la manière dont elle est présentée aux diverses parties à
la négociation. Vous pouvez considérer cette question si
vous le voulez dans un esprit d'hommes d'Etat, ou vous
pouvez l'envisager dans un esprit d'ignorance. C'est une
grande question qui demande à être grandement étudiée.

Maintenant, quelles que puissent être les fautes de l'Angle-
terre ou des hommes d'Etat anglais, j'ai toujours senti, j'ai
toujours soutenu, que l'Angleterre est essentiellement juste,
et que lorsque l'Angleterre comprendra loyalement et con-
venablement les motifs sur lesquels nous appuyons cette
demande, l'Angleterre sera, je le crois, prête à nous l'accor-
der. Quant aux Etats-Unis, je n'ai pas de doutes qu'ils ont
en leu-s fautes comme nous avons ou les nôtres; mais aveo
toutes leurs fautes, il n'est pas un homme qui ait eu la
moindre des relations avec les Américains et qui n'ait pas
ap-is que la nation américaine est une nation réellement
granie et généreuse. J'ai entendu exprimàc dies plaintes

j insensées, des craintes stupides, et j'ai entendu ces plaintes
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sortir de la bouche d'hommes qui devraient connattre mieux,
à savoir, que le peuple et le gouvernement des Etats-Unis,
ne sont assurément pas prêts à faire des extravagances et à
se jeter dans nos bras ou dans ceux de l'Angleterre à cheque
jolie petite phrase. Je ne les en blâme pas. Comme je l'ai
dit je connais quelque cho3e de l'histoire de l'Amérique du
Nord des cent dernières années, et je connais quelque chose
aussi de l'histoire des relations de l'Angleterre avec les
Etats-Unis durant la même période. Je dis même que
durant les vingt-cinq dernières années, nous n'avons pas
toujours agi de manière à nous permettre d'espérer que les
Américains se jetteraient encore une fois dans nos bras
alors que nous leur proposerions un traité amical, mais je
dis que si vous allez aux Etats-Unis et si vous leur faites
des propositions loyales, justes et raisonnables, nous avons
toutes les raisons de croire (et nous avons dans les déclara-
tions des principaux hommes d'Etat, la preuve que nous
serons accueillis de cette manière), nous avons toutes les
raisons de croire, dis-je, que nous serons loyalement et hono-
rablement accueillis, et qu'il est en notre pouvoir de con-
clure un traité qui sera réciproquement avantageux, hono-
rable et profitable aux deux nations.

Je ne veux pas non plus faire l'extravagant vir-à-vis les
Etats-Unis. J'admire les Etats-Unis, mais je ne suis pas
du tout disposé à me cramponner à eux. Je crois pouvoir
rappeler à la Chambre que la seule négociation dans le
cours du dernier siècle qui ait prouvé au Canada un équiva-
lent tolérable pour ses concessions, a été la négociation con-
duite à Halifax sous le gouvernement de l'honorable M.
Mackenzie et par mon regretté ami sir Albert Smith. Je
n'ai pas honte d'admettre, et je l'ai dit déjà, que depuis bien
des années j'ai en pcur but déterminé de faire tout ce qu'un
homme pouvait faire, tout ce qu'un homme pouvait honora-
blement faire, pour nous faire autant d'amis que possible,
et de cimenter l'amitié entre mes compatriotes et le peuple
anglais et celui des Etatr-Uris. Notr e position vie-à-vis le
peuple américain a grandement changé depuis vingt-cinq
anq, et il est bon que cette Chambre se rappelle que, il y a
vingt-cinq ans, une petite partie seulement do sa population
habitait les Etats-Unia. Aujourd'hui, M. l'Orateur, les
Etats-Unis, dans le sens le plus absolu possible, deviennent
littéralement la chair de notre chair et le sang de notre
sang. Je pense que mes amis des provinces maritimes et
de Qubéec peuvent probablement confirmer mon avancé
quand je dis que je connais des comtés tout entiers, que je
connais de vastes régions au Canada où vous ne pourriez
pas trouver une seule et unique famille canadienne qui ne
compte pas un fils, une fille, un frère, une sour, ou quelque
propre et cher parent qui ne vive maintenant aux Etats-
Unis.

Nous ferons bien mieux honneur aux traditions loyalistes
de l'Empire-Uni ai, dans notre sphère, nous contribuions à
rapprocher l'une de l'autre ces deux grandes races, et à
effacer de cette manière ce que j'ai toujours considéré
comme la grande tache sur la politique anglaise depuis un
siècle.

Maintenant, il est un autre côté de la question. Supposons
que les honorables messieurs entament de bonne foi ces né-
gociations, supposons qu'ils fassent de leur mieux, et suppc-
sons encore que les négociations échouent, eh bien, tout ce
que je puis dire est que je pourrais dire au peuple canadien
dans ce cas, de se mettre à l'ouvre et de mettre sa maison
en ordre. Si nous continuons comme nous allons mainte.
nant, notre position deviendra bientôt intolérable comparée
à celle des Etatr-Unis. Je ne crois pas que les honorables
messieurs de la droite aient le moindrement apprécié ce
qu'ont fait les Etats-Unis depuis douze ans. Je ne pense
pas que cette Chambre soit réellement au fait de la situation
fiscale des Etats-Unis aujourd'hui. J'ai devant moi le der-
nier rapport du Trésor des Etats-Unis, et que montre ce
rapport ? Il montre, M. l'Orateur, que les dépenses totales
dei Etats-Unis, moins le fonds d'amortissement, atteignent

justement le chiffre de $268,000,000, dont $35,500,000 pro-
viennent de recettes diverses, de sorte qu'il ne faudrait pié-
lever que $233,000,000 par voie de taxation directe. Main-
tenant, le gouvernement américain perçoit 8120,000,000, en
chiffres ronds, de l'accise, et par conséquent, il ne lui reste
plus à prélever à même les douanes que la somme de
8114,000,000.

M. l'Orateur, il serait au pouvoir du secrétaire du Trésor
des Etats-Unis, Pi le Congrès l'y autorisait, de prélever
toutes les recettes provenant des douanes des trois manières
suivantes : Il pourrait maintenir la taxe actuelle sur le
sucre et imposer une très petite taxe en sus, et percevoir
alors tout le revenu dont il a besoin; il pourrait maintenir
la taxe sur le sucre et imposer une très petite taxe ad valo-
rem et prélever ainsi tout le revenu dont il a besoin ; ou
'bien encore il pourrait maintenir la taxe actuelle sur le
sucre et ajouter un droit spécifique sur très peu d'articles et
admettre tout le reste de la liste en franchise.

Mîintenant, j'appellerai l'attention de cette Chambre pen-
dant quelques instants sur ce qui pourrait advenir de nous,
si les Etats-Unis adoptaient une telle ligne de conduite.
Nous avons une autorité non moindre que celle de M. Joseph
Chamberlain pour dire, que si les EtatE-Unis se décident à
réduire leur tarif dans une proportion considérable, ils de-
viendront bientôt le plus formidable compétiteur de l'Angle.
terre sur les marchés du monde entier; et s'ils devenaient
un formidable compétiteur pour l'Angleterre, qu'elle espèce
de compétiteur seraient-ils pour nos agriculteurs et nos ma-
nufacturiers, dans les cireonstances où nous nous trouvons,
étant chargés de dettes pendant que les Etats-Unis n'en
ont presque pas? Je voudrais savoir ce que ferait l'hono-
rable monsieur en pareil cas ? Et c'est un cas imminent, un
cas qui peut se présenter d'un moment à l'autre. Vont-ils
continuer d'imposer des nouvelles taxes au peuple ? S'ima-
ginent-ils pouvoir empêcher un exode plus déplorable encorie
que celui que nous déplorGnas? Liàintenant, M. l'Orateur,
si ces honorables me-sieurs refupent d'agir,-cette motion
n'est pas une motion de non-confiance, ils ne se sont nulle-
ment engaeés, du moins, le premier ministre ne s'est pas
engag à l'encontre de la proposition spéciale-s'ils refu.
sent d'agir, je les engage de s'informer auprès de leur pro.
pre ministre des finances, afin qu'ils puissent s'assurer si je
ne suis pas dans le vrai, eu égard aux résultats des négocia.
tions relatives aux pêcheries, lorsque je dis que les provinces
maritimes, sinon tout le pays, vont être frappées au plus
sensible. Je sais qu'un nombre immense d'agriculteurs du
Canada, d'un bout à l'autre du Doinioinn, ont été saisis
d'un profond sentiment de déception, et j'ai lieu de croire
qu'un bon nombre des habitants du Manitoba et probable-
ment aussi de la Colombie Britannique, auront à subir égale.
ment de profondes et amères déceptions.

Maintenart, M. l'Orateur, il faut bien se convaincre que
notre position depuis quelques années, non pas entièrement
par notre faute, non pas entièrement par la faute du gou.
vernbmen*t, mais par suite de changements économiques
très graves qui ont en des resultats de la plus sérieuse im.
portance, a été profondement modifiée. On sait que notre
position en regard de celle des Etats-Unis, a été intervertie
depuisvingt ans,ot intervertie énormément à notredétriment.
Il y a vingt ans, nos taxes ne représentaient qu'un tiers de
celles des-Etate-Unis ; il y a vingt ans, notre dette ne for.
mait qu'un tiers de celle des Etats-Unis. Aujourd'hui,
d'après les derniers rapporta que j'ai en mains, notre dette,
approximativement, est de deux fois et demie plus forte
par tête, que la dette des Etatî-Unis; et les taxes nécessai.
res à l'eatretien de l'administration sont d'un tiers moindres
que les taxes imposées à a population du Canada. Dès lors,
M. l'Orateur, les marchés d Europe que nous recherehions
autrefois se rétrécissent pour nous, en autant que nos inté-
rêts s'y rattachent Nous sommes exposés à une vive con.
currence de la part de tous les pays du monde. D'un autre
côté, le marché américain prend de jour en jour un isnmenS
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dKéelôpÉement et est devenu infiniment plis 'iffluent au-
Jourd'hui qu'il no l'était il n'y a pas longtemps encore,
pendant que nous sommes stationnaires et impuissants à

~rer chez nous notre propre population, sans tenir compte
des"émigrants que nous amènerons ici. Ainsi que je l'ai

"dit, un grand ch angemient-doit s'opérer prochainement dans
qes Eltats-Unis, et il est de notre devoir de nousf préparer à
répndre aux exigences d'une nouvelle situation. Qu'il me
Ôtprmis, M. l'Orateur, de revenir sur 'les faits accomplis

Vingt ans. Les honorables messieurr de 'la droite
ée raient4ls nier, avec les 'comptes publis enu- mains, que

ddèuia"singt ans notre dette a été triplée, s'étant'êlevée de
873,000,000 ou de 875,000,000 à $280,000,000, et que- nos
taxés ont également été triplées, s'étant élevées de 811,500,000
*830;000,000 ? Et ces montants ne représentent pas du
tout l'augmentation réelle de notre taxation.

'Peuvent-ils nier, M. l'Orateur, que la preuve existe, et
une" preuve absolument concluante, en ce qui concerne la
plus grande portion du Dominion, que nous avons perdu
trois imigrants sur quatre que nous avons amenés Ici, et
un sur quatre de notre propre population? Peuvent-ils nier
qu'il y a eu une énorme réduction sur la masse de notre
commerce, puisque s notre commerce est de prè'i
de 50 pour 100 moindre, par tête, qu'elle n'était en 173?
Peuvent-ils nier qu'il y a eu une grande déchéance dans les
pr-ix des principaux articles produits par nos agriculteurs,
'sur lesquels nous comptons principalement? Que dirai-je
des rapports d'immigration des six années dernières ? Je
n'ai pu me procurer que les statistiques municipales d'On.
tario pour baser mon argumetation, mais quelle lamentable
histoire ne nous racontent elles pas? Je e suis procuré les
rapports de chaque municipalité rurale et de chaque ville et
village d'Ontario, durant les six dernières années, et qu'y
ai-je trouvé? J'y constate que sur quarante-quatre comtés,
dans Ontario, à peine trois ont vu s'augmenter leur popula
tion rurale au delà de e tque comporte l'accroissemen
naturel de la podulation; sur tout le reste vingt deu sont
soit st-tionnaires soit au-dessous du chiffre de leur crois
'pds ncnarulle, et dix-neuf ot perdu de leur population

le gain'total parmi la population 0urale d'Ontario0-de 188
S1886, est-d'environ 18,00 ames sur une population rualt

d4paaaaut ·1,100,000 âmés. ' Ddrant eds six annlées, nouî
avons gagné environ une demie d'un pour cent, d'après- h
statistique municipale d'Otario. Sur 206 villes et villages
38 ont augmenté en dimensions plus qu'en croissance natu
ielle de la population ; 91 sont restées stationnaires ou au
dessous de la mesure de la croissance naturelle, et s7 on
perdu de leur population ; 168 sur 206 ont perdu en popula
tien on ont augmenté par un chiffre inférieur A celui:de
croissance naturelle. - ' .'- ' 

Je n'ai que faire de repasser par le menu la liste des mn
nicipalités rurales, parce' qu'elles démontrent exactemen
les mêèmes faits; etje regrette d'avoir à dire que, d'aprè
des informations qui m'ont été fournies ces jours drnier
par mon estimable ami 'M. Blue, le secrétaire du burea
d'agriculture, j'ai constaté que le dossier de 1887 est enor
pire, si possible, qu ceux des années' précédentes. Qd
dirai-je de la ebmparaison entre le Manitoba et le Dakota? é
Manitoba et 'le Dakota ont été ouverts il y a dix-sept anl
dans des contitions à peu près analogues. Leur populatio
'bnche étdit de 14,000 qmes chacun. Durant l'epac d'e
'viron dix ans, le Dakota avait augmente sa population d'u
peu plus de 100,000 âmes; le Manitoba avait augmenté
-population d'un peu -plus de 50,000 1me1. En 1881,'
'Dakota comptait 138,000 âmes;' le Mantoba en 'compta

y5;000. C'est alor, M. l'Orateur, que nous commeçl
' dépenser l'airgent du publie par dir.aince de millions,

-contruisant des chemins de fer et vdlurageant l'immigr
"tion au Manitob. En 1886, nous avons constaté qu'apr
avoir dépensé 8100,000,000 de l'argent public et peut-être

pnoitie autant de fonds personnels, la population du Mar
Jban'a augmenté que de 30,000, et d'après -les derir

'ir irsibeaD ocAe'resT a ' c'' --

àtatistiques que'j'ai pu me procurer, cellesde-1886,1aogu-
lation du *Dakota excédait considérablement le chiffrede
500,000 âmes. Durant les six dernières années, elle a aug-
monté de près de 40,,000 âmes, pendant que le- Manitoba,
d'après le dernier recensement et après une dépense de
$100,000,000, n'a augmenté que de 30,000 àmes. • Allez-vous
prétendre, maintenant, que nous avons lieu d'être satisfaits
de cet état de choses? Si vous n'en êtes pas satisfaitspi-le
moment est venu de chercher un autre remède.

Je répète que bien et loyalement compris, les intérêts du
Canada et des Etats-Unis et de la mère-patrie sobt réelle-
ment identiques, et que le temps est venu,, où en définitive,
les meilleurs, les plats sages et les plus intelligents, d'entre
les hommes de ces divers pays vont le comprendre, s'ils- ne
l'ont déjà compris.· Je ne suis pas annexionniste et je ne
songe pas à le devenir. Je ne désire pas voir notre pays se
fondre dans les Etats-Unis, et je puis dire à cette Chambre
qu'après avoir conféré avec un certain nombre d'Américains
distingués, je suis convaincu qu'ils n'aspirent pas 'nous
voir entrer dans l'Union américaine, ne fut-ce que pour. ne
pas ajouter à la somme de leurs responsabilités. déjà assez
lourdes. J'ai toujours prétendu et, déclaré que pour-nous
l'annexion n'est pas désirable, que je ne désire pas plus voir
mon pays absorbé par le grand parg qui nous-avoisine au
sud-quoique je sois un admirateur sincère, de ses'institu-
tions-que je ne désirerais voir ma propre existence absorbée
dans celle d'un antre homme, quelle que fut son ihabileté'ou
la valeur de ses richesses. None avons un devoir bientracé
à remplir. Nous sommeq,-quelques-uns d'entre nous, -
conseils privés de Sa Majesté, et de par-ee titre, noussommes
tenus d'aviser Sa Majesté la reine du Canadai au-sujetde
tout ce qui touche aux véritables intérêts ·du ' anada, de
quelque nature qu'ils soient. Cela peut nous mener loin.
Jusqu'à un point considérable, il appartient au'peuple du
Canada de décider s'il doit continuer à remplir" le rôle

t qu'il remplit à présent, en étant, dû fait, ae espèce -d'étage
entre -les mains des EtatE-Unis pour répond.e de la bonne
conduite de l'Angleterre, ou s'il lui est possible de s'élever

. à la -hauteur do la position et de devenir un moyen d'union
Set de"concorde entre les deux grandes recesu -anglaises.
e Quelle est la politique la plus-sûre<la' plis h4horable, la plus
s 'sage-et la plus habile? i - •' -- '' I :

':.Je'me suis abstenu intentionnellement de parler de la
question des pêcheries, sauf d'une-manière superficielle. Je

- ne veux pas critiquer la conduite des plénipotentiaires
, anglais relativement A cette matière, mais je rroniterai de
t l'occasion pour faire remarquer à la Chambre, au: ministre
- des finances et à ses amis, qu'ils ne peuvent -produire aucun
a argument à l'appui de la demande quils fontr an peuple

cadadien de ratifier ce trAité, si, ce 'n'est 'oette puias e
- raison qu'il est hautement désirable dans l'intérêt de,''m-
t pire de chercher à se concilier la bonne volonté des-Améri-
s 'cains par tous les moyens honnêtes 'et respectables. Etcet
s argument qu'ils produisent pour amener, cette Chambre à
u 'approuver le traité s'applique précisément et avec autant
e 'de force à ma proposition qu'il est suprêmement im rant
e pour l'empire, que nous nous efforcions, comme je lpro-
e pose maintenant, d'unir le Canada et les Etats.Unis par des
e, liens plus étroits et plus amicaux. Nousdevons tAehev'de
n nous 'élever au-dessus de 'ce besoin unique 'de précédents si
n- cher à certains esprits trop -imbus de principes légaux.
n Nous habitons un nouveau monde et nous possédons-la:moi-
a 'tié d'un continent. Ma proposition est nouvelle de- même
le que notre situation, et si nous n'avons pas' -de précédents
it s'appliquant à notre position, créonE-en un. Ces: honorables
es messieurs peuvent prétendre que les vues que j'exprime ne
n sont pas celles'de la majorité de la population,·de.moins
a- telle qu'elle est représentée dans cette Chambre; mais's'ils
ès daignaient pour une fois se départir de leurs préeédenu--
la et s'il a jamais existé un cas pour le faire-c'est celui-i-o'ils
i- osaient soumettre la question à un plébisoite, ils- savent
bs comme 'je le sais, que la réponse serait décidément favora

1~~~ ~~ -,-l- .,.a.. :-ý .1. , ,ýë,ý . ,: ,L .''ý4
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ble. Ils savent qu'une majorité écrasante de la population caractérise par un tarif de protection de 35 pour 100, pour
nous supporterait dans la demande que nous faisons de les loyalistes à tarif protecteur de 35 pour 100, et je pense,
n'épargner aucun moyen pour obtenir la liberté du com. si toutefois l'honorable monsieur me permet de le dire, que
merce avec les Etats-Unis, et s'il était possible de soumettre le premier ministre a montré qu'il appréciait justement
la question au vote de la population canadienne de l'Amé. cette classe de loyalistes et ce genre de loyauté dans sa
rique du Nord, nous obtiendrions en sa faveur la plus fameuse parabole qu'il nous donna il y a quelques années,
grande majorité que nos annales n'ont jamais montrée dans I où il se comparaît-c'est sa comparaison et non pas la
aucune occasion. mienne-A un singe qui se serait introduit dans le verger

Je ne dis pas, et il est faux que j'aie jamais avancé que le d'un cultivateur et en secouait les pommes au bénéfice du
Canada n'a fait aucun pregrès pendant les vingt dernières troupeau de pourceaux grognant et fouillant le sol au-des-
années passées. J'admets que ses progrès considérables ont sous de lui.
été faits dans certaines directions. Mais ma prétention L'Angleterre est capable de veiller à ses intérêts comme
actuelle est que ce progrès n'a été que partiel, insuffisant et elle l'a prouvé en maintes occasions. Si le cabinet anglais,
bien au-dcescus d!e ce que comportent les ressources lorsque la question lui sera complètement exposée, comme
naturelles de notre pays. Ils sont aussi beaucoup au-dessous elle doit l'être, juge à propos de s'y opposer, il sera temps
de ceux que nous avons faits dans les vingt ans qui ont pré- alors de discuter la question. En L. discutant, j'admeta que
cédé 1881, et infiniment moins considérables que l'avance- tous ceux qui pensent que cette proposition ferait tort au
ment des Etats-Unis pendant les premières années de leur Canada, moralement ou matériellement-je ne veux pas
existence, lorsque leur population égalait la nôtre. Je n'ai tenir la question dans les limites étroites des intérêts
pas d'objection à admettre que quelques villes se sont apran. matériels-ont de bonnes et justes raisons d'exposer leurs
dies, et ont quelque peu prospéré pendant les dernières vues, mais on ne devrait entendre rien autre chose en cette
annes passées, mais je dis qu 'il n'en est pas moins vrai que Chambre, et je soutiens que celui qui tenterait d'étouffer la
dans de grandes sections de notre pays, la population est question sur ce terrain, se montrerait le plus grand ennemi
stationnaire et diminue même. Il n'en est pas moins vrai de notre liaison avec l'Angleterre. Je dis de plus que tout
que d'une extrémité à l'autre du Canada, nos fermes n'ont homme qui a donné son attention au sujet doit savoir et
plus la valeur qu'elles avaient il y a six, sept et huit ans ; sentir qu'il est vrai que, sous bien des rapporte importants,
il n'en est pas moins vrai que la valeur de nos produits notre position est anormale et transitoire. Personne n'a
agricoles a énormément diminué et que nos cultivateurs supposé, lorsque nous nous sommes formés en une confédé-
sont exposés à une compétition beaucoup plus sérieuse ration qui embrasse la moitié d'un continent, que nous
qu'autrefois. Il Fe produit à l'heure qu'il est de puitsantes resterions éternellement dans une demi.dépendance. Nous
force motrices dont nous uommençons à peine à ressentir les ne grandissons pas aussi vite que le disent ces honorables
effets. Il y a danger que le Canada, en ce qui regarde la messieurs, mais nous grandissons, et nous avons droit
population indigène, ne devienne pays de résidence passa. à une olus grande mesure de responsabilités et à des
gère, un pays dont la meilleur et la plus intelligente partie droits plus considérables. Une chose est claire, c'est que
de la population s'envole, non par centaines et par milliers, toute personne qui, comme je viens de le dire, a étudié la
mais par millions. Et puis, quant à ce qui concerne l'immi- question, sent et ne peut manquer de sentir, que l'état de
gration étrangère, si nous pouvons mettre foi dans nos sta. choses n'est pas satisfaisant pour nous sous bien des rapports.
tistiques, il est clair que le pays devient un simple récepta- Les fédéralistes impériaux eux-mêmes en sont convaincus.
cle pour le refus de la population étrangère que nous impor. J'ai étudié longtemps et souvent la question, en autant
tons, et je maintiens que c'est un bien misérable symptôme qu'il est question du Canada, et je ne vois aucun remède,
de notre avancement politique que l'existence de ce besoin nous ne pouvons devenir une partie importante de la fédé-
de se tenir ainsi suspendu aux cordons du tablier de la mère. ration impériale qu'à une seule condition, et c'est d'adopter

Dans ces circonstances il nous importe sérieusement de de plus grandes'vues, et de s'unir aux Etats-Unis par des
nous assurer le plus promptement possible des vues du liens qui ne seront pas rompus, et cela ne peut s'effectuer
peuple américain sur cette question. Ceci n'est pas une d'une manière k"ns efficace que par le développement du
affaire d'étiquette. Nous avuo ici l'invitation formelle et commerce entre les deux pays. On trouvera dans des avan-
precise du président, du premier ministre, de fait, des Etats- tages et des bénéfices mutü.L, ià lien d'union le plus sûr, et
Unis de conelure un traité à termea égaux et raisonnables, je crois que M. Goldwin Smith avait excessivement raison
et si c'était une question d'étiquette, l'honorable monsieur, en déclarant qu'il était stupide de dire que l'Angleterre ou
qui est un disciple de Shakespeare, sait que " les belles ma- les Etats Unis avaient bénéficié de la crise du siècle dernier,
nières s'inclinent devant les grands rois." Si deux peuples qu'il était mille fois regrettable que la violente dispute eût
souhaitent un grand bienfait comme celui-ci, ils ne doivent lieu, et non seulement Goldwin Smith, mais des Américains
pas regarder à qui fera les premières avances. Si nous ne les plus distingués d'alor, des hommes tels que George
réussissons pas, il sera encore temps de reconsidérer la Washington, tels que Alexander Hamilton Adams, expri-
question. Mais je répète que nos intérêts réels, de même mèrent ces vues, en dépit de leur forte liaison au parti ré-
que ceux de l'Angleterre et des Etats.Unis, sont parfaite- publicain. Cette opinion fut partagee par un bon nombre
ment identiques et seraient singulièrement servis par cette des meilleurs penseurs du dermer siècle, et elle est partagée
proposition. J'espère que dans cette discussion, des deux par les plus sages Américains d'aujourd'hui, et c'était là les
côtés de la Chambre, chaque homme qui prendra la parole vues de nos loyaux ancêtres, qui ne désiraient pas voir l'An-
se rappellera qu'il représente certaine section de la popula- gleterre taxer les colonies pour son propre profit, bien qu'ils
tion canadienne, qu'il est député canadien, que notre affaire fussent de dévoués partisans de la grande idée de faire de
ici, la seule qui nous y amène, consiste à étudier les intérêts l'Amérique du Nord un grand empire anglais, et un peu-
du Canada, et j'ose espérer qu'on nous épargnera les rai- ple uni sous l'égide britannique. Il est vraiment ridicule
sonnements hypocrites et ridicules que nous avons enten- de voir un homme se lever en Chambre et dire que lorsque
dus trop souvent. Je fais profession du plus profond res- nous avons perdu, de Canadiens, un nombre égal à la moitié
pect pour la loyauté réelle, pour les &mes loyales partout de la population actuelle, nous sommes dans une position
où je les rencontre. Quand bien même des hommes seraient satisfaisante. Il n'est pas un pays, excepté l'Angleterre,
tant soit peu entêtés ou pervers, ce sentiment est tellement peut-être, qui n'ait souffert un dépeuplement tel qu'a été le
estimable en lui-même que je puis leur passer bien des nôtre depuis quelques années.
choses; mais il existe une espèce de loyauté, une classe de Le temps est arrivé, je crois, où le Canada peut réclamer
loyalistes pour lesquels je ne puis entretenir la moindre le droit de négocier lui-même ses traités commerciaux ; et
estime. Je dois dire que je respecte peu la loyauté qui se il est de l'intérêt de l'Empire que nous ayons ce droit. Çee
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choses sont parfaitement claires. Il est évident,, pour qui. ressource capable d'assurer le bien-être futur du pays ? Nous
conque veut étudier soigneuson:ent les rapports du com- nous rappelons que, bien que cette question soit une vieille
merce et les chiffres que j'ai soumis avant la vacance, quo question, en autant que les honorables membres de la gauche
le marché américain, s'il nous était offert en franchise, est sont concernés, ainsi quo tout homme publie du Canada qui
pour nous d'une plus grande valeur que tout le reste de a quelque responsabilité comme tel, à venir jusqu'à il y a
l'univers. Il est évident que c'est notro seul marché pour quelque's mois nous n'avons pas entendu parler de cette
un bon nombre de nos produits. Il est parfaitement clair, question d'union commerciale ou de réciprocité comme
d'après moi-les honorables mombres, de la droite ne pou. remède aux prétendus maux d'aujourd'hui. Les déclara.
sent peut-être pas de même-que notre position vis à-vis les tiens faites par l'honorable député contre la politique du
Etats-Unis menace de devenir intolérable et qu'il faut agir gouvernement ont été répétées à maintes reprises avant les
en conséquence. Si nous ne faisons rien, et que les Etats- dernières élections, et même je pourrais dire avant celles
Unis agissent sagement, nous pouvons nous attendre-de qui les ont précédées. Lors des dernières élections, les
même que nos fabricants et nos cultivateurs-à une vigou- deux partis se sont présentés devant l'électorat avec des
reuse concurrence, à une augmentation considérable de politiques distinctes. L'ancien chef du parti libéral par.
l'émigration, et à un mécontentement croissant (aus les courut la province d'Ontario, faisant des discours qui n'ont
différentes provinces. Il ne faut pas que l'on me comprenne peut-être pas été surpassés par aucun homme publie du
mal. Je ne dis pas qu'il r'e nous reste aucun autre expé- Canada, comme discours élaborès jucque dans les moindres
dient possible, je dis que le moyen que je soumets à la con- détails. Et, M. l'Orateur, que diront les honorables mom-
sidération do la Chambre, est le plus sûr, le plus simple, et bres de la gauche si je leur dis que dans tous ces discours la
le plus facile; qu'il mérite au plus haut degré l'attention du seule allusion à la réciprocité, contenue dans deux lignes,
peuple canadien, comme cela a été prouvé ; que cette pro. fut faite, la première fois à Welland, et la seconde, si je ne
position est juste et raisonnable; que c'est la plus avanta- me trompe pias, A Malvern. Les honorables députés ont fait,
gouse pour nous et pour l'Empire, pour nos compatriotes et à la dernière élection, par l'entremise de leur chef, des pro-
voisins de l'autre côté de la frontière ; et la croyant telle messes d'un genre tout spécial. L'ancien chef fit ces pro-
je demande ou'il me soit permis de proposer la résolution messes, remarquez-le bien, non comme citoyen, mais comme
dont j'ai donnié avis. chef et au nom du parti, se déclarant autorisé à parler au

M. WHITE (Cardwell): M. l'Orateur, j'ai écouté la plus nom du parti, et voici ce qu'il a dit.
grande partie da discours prononcé ce soir par l'honorable J'ai parlé en 1882, j'ai parlé il y a quelques semaines à Toronto, je
député, et je dois avouer que je no l'ai jamais vu ls faible, srlo aiiieurd'hui, comme chef du parti, étant l'interprète, sur toute

question de principe, non seulement de mes vues prsrsonnelles, mais du
s'il me permet cette expression. Dans la première parue, sens commuc, commeje le comprends, de la masse du parti, sur les
il â'est occupé presque exclusivement do cet ;rgumient-i : grandes lignes de la politique que suivra le prti en général, si le pou-

voir lui est confie, comme "ala va bientôt arriver.

la vieille histoire de la dépres-ion du commerce, la vicilie
histoire que nous n'avons pas p<gressé tel que nous aviot s
droit de l'espérer, ces vieilles histoires ont été sépétées
ad nausean. Cela semblait lui plaire il un tol point, que
tout en s'éloignant de temps à autre de cette argumenlation
pour s'approcher du sujet qui nous intéresse tant spéciale-
ment, la Chambre se rappellera qu'il est invariablement
revenu à la vieille jérémiade traitant de la ruine du pays.

M. l'Orateur, je ne saurais mieux faire que de donner à
l'honorable député le conseil que le principal organe do son
parti lui donne ainsi qu'au pays, si, toutefois, le Globe peut
s'appeler le principal organe des honorables membres de la
gauche. Le Globe disait, il n'y a que quelques sem:ines :

Défions-nous de tous ces chiffres qui prétendent démontrer que le
Canada a rétrogradé au lieu de progresser Evitons toute associatioi
lui a pour professeur le désespoir. Les vieillards qui, avec des facultés

usées, prétendent que le suicide national est le seul moyen de salut, sont
excusables par considérations pour leur vieillesse, mais les jeunes gens
(lai se font l'écho de semblables idées, sont tout simplement mépri-
eables.

ils ne sont pas a'-rivés au pouvoir, et ils agissent mainte-
nant d'après des principes différents de ceux qu'ils ont pro-
mis au peuple de Fuivre s'ils arrivaieilt au pouvoir. L'ho-
norabie monsieur dit de plus :

Ce que j'Ii dit et que je vais dire, sur toute question de principe, et
vous pouvez prendre cette déclaration comme autorisée, en autant qu'un
chef a de l'.utorité, loin d'entretenir des divergences d'opinion, je puis
voui assuier q îe l'entente la plus parfaite existe entre nous, y compris
air Richarl Cartwrighit, g uome simplement parce que nos adver-
saires se plaisent à lui attribuer des opinio:is contraires aux nôtres.

Et puis, M. l'Orateur, que dit-il encore ?
Nous n'avons plus un fort excédant à notre disposition. Nous avons

un déficit considerable avec des dépenses toujours croissantes A rencon-
trer, et il est plus évident que jamais qu'il faut maintenir le nystème de
taxe élevée, et les fabricants n'ont rien A eraindre. J'ai déclaré que
toutes rétormes devraient être effectuées en tenant compte des droits de
tous les intéressés. Dans les mots " tous les intéressés," on me per-
mettra de comprendre le public en général. Dans le cas d'une réforme,
je maintiens que nous devrons efftetuer une réduction des dépenses
telle qu'elle permettra de réduire la taxe, les taxes partielles, les *Z.z3
sur les articles de première nécessité, sur la matière première pour les
fabri ant fai e un .. tioô éu t bl d t i AJl.A

c s, r e r par p us qu a le es axes qu p sent,
Ce ne sont pas là, M. l'Orateur, les paroles d'un journal, aujourd'hui injustement sur le pauvre, de taxer les articles de luxe juste

ou d'un homme conservateur; ce sont des conseils donnés assez pour qu'ils ne nuisent pas à notre but en diminuant considérable-
ment la consommation, détruire tout monopole, dans des cas où, paraux jeunes gens canadiens par l'organe en chi f des mesCeurs une ligne ou autrement, le tarit permet de réaliser des profits exorbi-

de la gauche, et je donne ces conseils comme étant la m'til. tants et injustes au détriment des consommateurs, nous Uevrons nous
Mure réponse possible aux discours que nous avons entendus efforcer, et c'est un point important, de promouvoir le commerce avec
ce soir. Je crois que nous avons aussi le droit de nous nos voisins du Sud.
plaindre que l'honorable député n'a pas expliqué aussi elai- Et c'est là, M. l'Orateur, la seule allusion dans ce livre
rement qu'il l'aurait dû la teneur de sa résolution ; si c'est contenant la politique du parti libéral, c'est la seule allusion
l'union commerciale que nous allons avoir, ou un système à la' question de réciprocité. Je remarque que les honorables
de réciprocité qui nous accordera la liberté de faire le com. députés (le la gauche sourient; je remarque qu'ils pensent
merce comme bon nous semblera avec les autres nations, avoir quelque chose parce que le mot réciprocité est là ;

La question n'a pas été clairement définie par l'honorable mais comment peuvent-ils concilier ce principe de récipro-
député, à moins, toutefois, que nous prenions une déclara- cité, si cela voulait dire la réciprocité complète, avec la pro-
tion dans laquelle il suggère que nous acceptions les princi. messe que les fabricants n'ont rien à craindre; que le tarif
pes émis par M. Iitt, un membre du Congrès, principes qui ne peut être réduit, que nos larges dépenses exigent le main-
vont beaucoup plus loin qu'il ne le désire. Mais, M l'Ora. tien d'un tarif élevé, tandis que d'après leur politique, au-
teur, qu'est-ce qi a pu conduire tout-à-coup à la découverte joui d'huî, le tarif doit être aboli complètement, en autant
de cette panacée comme remède aux maux qui affligent le qu'il eet question du commerce entre nos voisins, nos con-
Canada ? Qu'est-ce qui nous amène, cette année, à discuter currents et nous mêmes. Je vois que l'honorable monsieur
devant le parlement, une question de ce genre comme seule (M. Blake) déclara-en outre:

Sir RIciARD CARTWRIGI
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Nul hotme, qelles ne soient ses convictions comme partisan du
rechange asolun asugéré, nul homme ne peut suggérer un plan

praticable pour rencontrer les besoins de notre revenu autrement que
par le maintien de droits très élevés sur les articles du genre de ceux
que nous produisons nous-menes ou sur la matière première. J'invite
le plus ardent libre-échangiste, dans la vie publique, à présenter une 4olu-
tion plausible à ce problème; etje soutiens qu'il est forcé d'agir de cette
manière avant de parler du libre-échange commd praticable au Canada.
Je n'ai pas cru que cette question pût se résoudre, et toute chance, si
chance il y a, a été détruite par l'augmentation de nos dépenses et autre
état de choses qui cet survenu. Cet article est sorti du domaine de la
politique pratique.

Et cependant, il y a un peu plus d'un an que ce discours
a été prononcé, que ces promesses ont été laites déinissant
la politique des honorables députés W'ils eussent réussi à
arriver sur les banquettes du Trésor, et nous entendons ici
un discours de trois heures et demie dans In but do démon-
trer que non seulement le libre-échange est praticable, mais
de toute nécessité, Bi le pays veut échapper à la ruine qui le
menace. Je pourrais citer d'autres passages de ce discours,
mais je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps. Je
pourrais signaler à quel endroit l'honorable député déclara
que l'idée de la taxe directe était absurde, qu'il ne fallait pas
mne y penser pour ce qui concerne les affaires du Canada;
mais j eu ai cité assez pour démontrer qu'en prenant la posi-
tion qu'ils ont priee ce soir les honorables membres de la
gauche ont pris une attitude tout à fait différente cde celle
qu'ils prenaient alors qu'ils é aient devant le peuople il y a
un an, et je crois qu'ils sont capables de prouver que notre
condition a changée assez, depuis cette époque, pour justifier
ce remarquable changement de leur part. On pourrait peut-
être penser-mais nous n'en ferons rien-que ce n'est pas
tant l'intérêt du pays que le besoin du parti qui a causé ce
changement. Ils ont ôté accusés par leurs propres amis,
autant que par leurs adversaires, de n'avoir pas de politique,
d'être un parti sans programme à soumettre ai peuple.
Comme ils ont été battus à deux élections générales, et qu'à
maintes élections partielles, le peuple a rendu le même
verdict, prouvant sa confiance dans la politique du gouver-
nement, les honorables membres de la gauche ont compris
qu'il leur manquait quelque chose, et ils ont soumis une
politique, non pas une politique que le gouvernement pour-
rait mettre en pratique, ils ne le pourraient pas eux-mêmes,
mais une politique dépendant entièrement de l'action d'un
gouvernement étranger, sans le consentement duquel rien
ne peut être fait. Ainsi donc, apiès dix ans d'opposition,
après dix années empl yées à la recherche de quelque pro-
gramme pour en appeler au peuple, les honorables membres
de la gauche se sont ari ê é à une politique qui leur convient,
car ils ne pourraient pas la conserver s'ils étaient sur les
banquettes du Trésor, vu que l'adoption d'une semblable
politique dépend entièrement de l'action d'un gouvernement
étranger. Ils sont venus présenter au peuple canadien une
politique américaine. Voilà dans quelle position nous
trouvons les honorables membres de la gauche aujourd'hui.

M. l'Orateur, cette question de réciprocité est une vieille
question. Les deux partis politiques du Canada l'ont ap-
prouvée.

Quelques DI4PUTAS: Ecoutez, écoutez.

M. WHITE (Cardwell) : Les deux partis ont été en
faveur d'un traité de réciprocité pour les produits naturels
du pays; les deux partié ont été en faveur d'un traité de
réciprociié, en autant qu'un tel traité ne nuirait pas aux
intérêts industriels du pays. Quelle est i bistoire des négo-
ciations faites en rapport avec la réciprocité ? Le traité de
1854, connu sous le nom de traité Elgin, a, si je ne me
trompe pas, été négocié par le parti libéral-conservateur, le
gouvernement McNabb.Morin alors au pouvoir. Le traité a
été immédiatement dénoncé par les Etats Unis. Depuis
lors, je crois pouvoir dire que les deux partis politiques du,
Canada ont toujours été prêts à entrer en négociations pour
un échange équitable entre les deux pays. En 1874, l'an.
cien gouvernement envoya M. George Brown à Washington,

où, avec M. Fish il rédigea un traité qui, d'après l'opinion
do ceux qui l'approuvaient, devait être très avantageux pour
le Canada. Quel sort a eu ce traité ? Il n'affectait pas seule.
ment les produits naturels, mais aussi les fabricants. Il allait
même plus loin que cela; il assurait aux Américains l'usage
de nos travaux publics; il obligeait le Canada d'ouvrir un
canal, le canal Caughnawaga, qui devait servir à transporter
sur le marché américain le bois venant de l'ouest. Et cepen .
dant, en dépit des grands avantages que ce traité offrait aux
Etats-Unis, en dépit du fait qu'il accordait tout ce que les
Américains pouvaient en réalité demander, qu'en est-il
résulté ? Ce traité a été rejeté par le Sénat américain, sans
même être renvoyé au comité ordinaire, et depuis cette
époque tous les efforts pour obtenir un traité de réciprocité
ont échoué. Quelle attitude prenait alors l'honorable
député; je vois que l'honorable député qui a favorisé la
Chambre d'un ai long discours ce soir, disait, à ce sujet,
dans un discours qu'il prononçait à Charlottetown:

Ils disent que nous devons avoir la réciprocité et que le Canada ne
peut s'en passer. Je ne partage pas cet avis. Bien que la réciprocité
soit désirable, nous ne sommes pas dans un tett de dépendance vis-à-
vis des Etats-Unis, que noue ne puissions vivre sans cette réciprocité.
Nous avons des hommes etdes navires, et pouvcns "transporter la guerre
en Afrique." Nous trouverons de nouveaux marchés et nous nous passe-
rons de nos voisine. Il n'y a rien qui soit plus propre à faire échouer
te projet de réciprocité que de dire aux Américains que nous ne pouvons
vivre sarr eux. Cela pourrait leur faire croire q'ils ont le pouvoir de
nous amener à leurs conditions.

Je ne ferai pas d'autres citations, comme je pourrais le
faire, pour démontrer que tel était alors le courant de l'opi.
nion publique dans ce pays. Je ne fais pas cette citation
dans le but de mettre l'honorable monsieur en contradiction
avec lui-même. Je le cite comme je pourrais citer des
extraits mêmes du principal organe de ce parti. Le cou-
rant de l'opinion publique d'alors était que nous devions
compter seulement sur nous-mêmes, développer nos propres
industries, comnyplir notre destinée à notre manière, puis-
que tous nos efforts pour obtenir une réciprocité commer-
ciale avec nos bons voisins avaient été vains. Or, qu'est-ce
qui a fait le présent gouvernement ? Dans l'Acte de 1879
-un acte comportant l'expression de la volonté du pays et
appelé l'Acte concernant la politique nationale, noue avons
inéré une clause qui donne au gouverneur général en con-
seil l'autorisatioa de conclure avec les Etats-Unis un traité
de réeciprocité pour le libre-échange des produits naturels
des deux pays.

Cet acte fait encore partie des statuts du pays, et le
gouvernement est encore investi de l'autorisation qui lui
est donnée par cette législation, et pourrait s'en servir siles
Etats-Unis se montraient disposés à taire la moitié du
chemin, et à établir avec nous une plus gra-.nde somme de
liberté commerciale. Je puis donc dire avec vérité que
notre passé rnus autorise à dire à nos amis les Amrioins :
" Nous som mes prêts à considérer la question de la récipro.
cit commerciale quand vous aurez décidé, vous-mêmes, de
vous en occuper ; nous sommes prêts à discuter avec vous
les meilleurs moyens d'établir le libre échange de ceux de
nos produits que nous pouvons échanger sans nuire à nos
grandes industries." Or, jusqu'à ce que le peuple des Etats-
U-7 doit prêt à nous rencontrer, lui-même à mi-chemin,
sur ce terrain, la vraie politique du Canada est d'être
conforme au principe pose par l'honorable monsieur, lui-
même, dans l'extrait que nous venons de citer, c'est-à-dire,
notre vraie politique est d'accomplir notre destinée d'après
notre propre manière. Cependant la question de l'union
commerciale, ou d'une réciprocité illimitée,--eette dernière
désignation n'est apparemment qu'un correctif de la
premiêre,-n'est pas nouvelle. En 1871, j'eus l'avantage de
me tr>uver présent à une assemblée de la Vhambre de
commerce des Etats-Unis tenue dans la cité de Saint.-Louis,
et en cette occasion le président de la délégation canadienne,
feu l'honorable John Young, donna son adh4aion à un
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projet d'une réciprocité illimitée, ou d'une union commer-
ciale. .

Mais il faut se rappeler ce fait: M. Young, comme chacun
de nous le sait, était on faveur d'une rupture du lion colonial
qui nous attache à la mére-patrie, afin que cette union
commercialo avec les Etats-Unis pût s'accomplir. M. Young
exprima à Saint-Louis l'opinion, qu'il avait orimée éi.le
mont à Montréal et dans la presse, que sans l'indépendarce
politique du Canada, ce dernier no pouvait obtenir cette
réciprocité avec les Etakts-Unis. et qu'en vue (le ettoe réci-
procité, la rupture du lien colonial était domamdéti par les
véritables intérêts du Canada. Aucune homme pub:e on
Cansda, pénétré do la resporsabilité qui incombe à tout
homme public, a ti alors donné son approbation à M.
Young ? Non. Bien que M. Young f ût un libéral éminent;
bien qu'il fût un puissant auxiliaire du parti liléra); bien
qu'il possé :'t une grande influence, qu'il eût été un ministro
do la couronne, le Globe, de Toronto, alors iédigé par feu
l'honorable George Brown, dénonça sa propo>iion cnon
contraire aux meilleurs intérêts du Czariîîdu, et commei
impraticable, excepté si on s'annexait aux Etats Unis. Volà
la position prise alors sur cetto question. Qu'est.co qu'on
entend par union commerciale ? Je citerai les opinions les
plus accréditées sur ce sujet. Nous n'on aurions jamais
entendu parler, au moins, d'iprès les apparencos, si M.
Erastus Wiman, un homme doué d'un e gauide mßue,
d'une grande habileté dans les Etts-nis; et ortinaire du
Canada; un homme qui, je crois, est eniore titoyen du
Canada par allé;eunce. M. Wiman est vonu au C: iada et
nous a taillé une politique. Il a bien voulu débuter sur cette
question dans tu comté de Cardwell, que j'ai l'honneur
de représenter ici. Depuis, il a fuit beaucoup d'agitation
dans la presse et dans les assemblées puliqurs, et il a uni
par être reconnu si non comme lé chef du parti libéral, au
moins comme le principal inspirateur de ce parti sur cetto
question. il me semblo qu'en disutei- l'union commor-
ciale dans ce pays, il fart avant tout ser ce que l'on
entend par cette union. Or, qu'est-ce quo dit M, Wiman ?
Il s'est exprimé comme suit dans la presse amnéricaino.

Que par la mise en vigueur d'un tarif uniforme sur le continent, d'un
tarifaussi élevé que l'a toujours été celui des Etats-Unis, les marchin-
dises de tous les pays étraligers, y compris la Granue.sretagne, seraient
fcappées d'un droit ditrentiel en faveur des produits manufacturés des
Etats-Unis.

Puis, M. l'Orateur, dans une lettre qu'il adressait au JIail
ou plutôt dans un discours qu'il prenronça i Dt oit et qui
fut rapporté dans lo Mail, il disait

Que les nimes droite contre le reste du monle soieit prtlevej par le
Canada et les Etats.Uni;s, tandis que la baerri're des douanes entre ces
deux derniers pays, sera supprimée enti'-rement. En <'autres termes,
d'après ma proposition, il faudrait que la ligne donaniare entourfît tout
le continent de l'Anérique du Nord, at que Ie droits tussent également

Or, qu'est-co que comporte catto propositiou ? Je terai
l'un des principaux journaux des Etats de l'ouest, le Tines,
de Chicago, qui peut être consideré comme le premier
organe des Etas de l'ouest. Voici ce que dit ce journal :

Cette proposition implique un abandon complet par le parlement
fidèrat au congrès américain de tout contrùle sur la principale source
du revenu du Canada, en un mot sur le tarif. Tout ce qiu'il Olairait au
Congrès américain de faire au sujet du tarif, le parlement du Casada
serait oblIgé de l'accepter. Le peuple caiadien n'aurait ni voil consul.
tative, ni voix délibérative sous ce régime d'union commerciale.

Le même journal ajoute :
Non seulement le Congré amérIcain pourrait modifier à volontéi

le tarif di Canada ; mais nos oticiers exécumtifs et nos cours de justice
feraient des règlements et ordonnanres concerr:ant les droits A payer
par le Canada aiusei bien que pour les Êta&t-Unis.

Le même journul dit encoo :
Si le Canada veut accepter nos lois fiscales, telles gij'elles sont, et

comrme il plaira au départemeut du Trésor et A now tribunaux de les
modifer et de les interpréter, tant mieux. Les États-Unîis peuvent
accepter un tel arrangem&nt ; :nais ils n'accepterout jamais les lo:s
Bicales du Canada, ou ils ne conscutiront jamais à ce que le Oogerbia
américain se départisse du droit de niodifier le tari!fseloa son bon plaisir,

M, Wam (Cardwell

ou A ce que la confection du tarif soit confiée à une baunte-commission
mixte. A moins, donc, que le Canada soit prdt à aire ru abaudon
complet et sans condition de tout contràle sur son propre tarif, et A
recevoir le tarif que notre Congrès pourra adopter de temps à autre, le
projet d'une union commerciale, d'après le sens donné à ce# mots, est
tout à fait hors de question.

Mfais, M. l'Orateur, faii sous les yeux un antre extrait
l'i diseours prononcé par un monsieur, dont l'opinion sur
la pr1ésente question, est peut-être encore pour nous, dans
cotto Chambre, d'une plus grande irnportaneo, pirce que ce
morsicur a parlé sous l'inspiration do la responsabilité d'un
homme public canadien, et est l'un des chefs distingués de
gon parti. Je veux parler de l'honorable député de Norfolk-
Nord (M. Charlton), qui s'est déclaré en favour de l'union
commerciale dans un discours prononcé par lui à Jarvis,
lors do la lutte électorale dans le comté d'fHaldimand. Ce
que cet honorablo monsieur a dit en cette circonstance,
diWre, sous quelques rapports, des paroles de l'honorable
déparé que nous avons entendu ce soir ; mais nous avons
le droit de considérer un discours prononcé si récemment
par un homme aussi marquant que l'est l'honorable député
de Norfblk.Nord, comme renfermant au moins les vues
'ure fraction considérable de son parti. Il s'est oxprimé

cornmo suit :

L'union commerciale projetée serait simplement une union doua-
nière entre deux ou plusieurs Etats indbpendants, ayant un tarif com.
mun, des t.iî d'aceise communeq, et le revenu perçu, deduetion faite
des fraîi de p-recpuon, serait divisé entre les pays ainsi unis, tn propor.
tion de )a populatin re ective de chacun, ou d'après toute air re base
acceptée de prt et d'autre, taudis que toute restriction commierciale
entre ces pays serait supprimée. L'application de ce système au Canada
et aux stats.Unis exigerait que les deux payS adoptassent les mêmes
droits d'accise et le rndame tarit sur les im ortatioris de tous les autres
pays ; que le revenu assi perçu dans les deux pays fût difisé d'après
des règles à adopter ultérieurement; que la ligne douanière entre les
deux pays, d'un océan à l'autre, fût supprimée, et jule eommerce entre
le Canida et les Etats-Unis fût aussi libre qu'il l'est maintenant eutre
les différents Etats de l'Union amêricame.

Voilà comment la question a été exposée par l'honorable
député de Norfolk-Nord. Je dois le dire, ot je crois que cette
Chambre partage mon avis, cet exposé, au point de vue de
la clarté t t de la précision, est beaucoup préférable au dis-
cours qui a été prononcé ce soir par l'honorable député
d'Oxford-Sud. Mais, R. l'Orateur, nous avons sur cette
qtuesion une autorité encore plus importante, une autorité
bur 'assistatie de laquelle les honorab'es membres de la
gauche comptent pour la réalisation de leurs espérances.
Qu'est ce qu'on propose aujot'hui au Congrès? M.. Buttr.
worth a présenté un bib, et ce bill a été transmis aun oomié
do la Chambre des représentants chargédes mesures de cette
ciature; mais bien que notistno soyons pas Lans les soeciets
do co comité; bien que inous lie connatssons pas ce qui a été
fait par lui, ou ce qui s'est passé devant ce comité, il y a
une autre chose que nous savons bien t ('est que M. Hitt a
ensuite présenté à lit Chambro dcs représentants une réso-
lution, qui a été boumise au même comité, et que M. Butter-
worth a télégraphié qu'il abandonnait sa proposition, et qu'il
acceptait le projet torutlé dans la résolution do M, Elitt.
Je n'ai pas sous les yeux cette résolution elle.même; mais
voici uno dépêhee de Washington qui en donne la sub-

'W Iigton, 5 mars.
Dans la Chambre de3 représentants, aujourd'hui, M. flitt a présenté

une résolution à leffet de promouvoir le progrès d'une union commer-
claie avec le Canada. Cette résulution a été transmise au comité -les
afraires étrangères. Elle porte que le pràsident, quand it aura acquis
la certitude que le gouvernement du Canada exprime sjo desir
d'établir une union commerciale avec les Etats0-uis, ayant un système
de revenu uniforme, ou le meuwe système de taxation tant sur
les produits de "intérieur que sur Jes marchandises importées, avec
une liberté commerciale eutière entre les Etats-Unis et le Canada,
nommera trois commissaires, qui rencontreront ceux que le gouver-
nement du Canada pourra également nommer, et ces coinmissaires
ariseront aux moyens d'assimiler les droita sur les importatons et les
taxes du revenu itérieur lsns les deux pays. Ils ariseront, de plus, aux
movyens de part-Iger equitablement les recettes prélevées soUG l'union
commerciale, et les dit commissaires foront rapport au président, qui
le transmettra à suu tour au ct.ngrts.
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Telle est la soule proposition qui est maintenant devant

le Congrès des Etaite-ULTnia. Nous avons maintenant le droit
de dmander aux honorables membres de la gauches'ils sont
disposés à accepter cette propoition; on s'ils ne le sont pas,
nous lour demanderoîs pourquoi, conaissant l'histoire de
cette question, ils obligent la Chambre de perdre son temps
à la discuter. Or, M. l'Orateur, la présente résolution ne
signifie pas une réciprocité illimitée, puisque M. Hitt s'ex.
prime comme suit dans unie lettre adressée à la presse.
11 dit :

Il faudrait que le tarif fit le même en Canada et aux Etats-Unis,
parce que le nombre des fraudes et la terturbation du commerce
seraien ,mmenes.

Ainsi, vous voyez que sur cette question M. Hitt s'ex.
prime sans hésitation, et que la seule proposition qui nous
arrive des Etats-Unis, est une proposition à l'effet d'établir
une union, ou une réciprocité différente de celle que
comporte la présente proposition, bien qu'elle soit semblable
à celle qui, jusqu'à ce que l'honorable député d'Ontario-
Ouest (à. Edgar) eût adressé sa lettre à M. Wiman, était
acceptée par les honorables chefs de la gauche, y compris
l'honorable député d'Oxfbrd Sud et l'honorable député de
Norfolk-Nord. Le changement s'est opéré soudainement.
L'honorable député d'Ontario Ouest-le pouvoir derrière le
tr ône sous l'ex-chef, et aussi, je présume, le pouvoir derrière
le trône sous le chet actuel de la gauche, ni nous pouvons eu
juger par l'effet merveilleux de sa lettre adrestée à M.
Wirnan, et dans laquelle il lui disait que le peuple du
Canada était si épris des " maisons de douane ", que la
proposition de les supprimer ne recevrait pas l'adhésion du
Canada. L'honorable député d'Oatario.Ouest exprimait,
par suite, l'opinion que nous devrions avoir tous les avar.-
tages d'une union commerciale, sans être déchargés des
frais pour le maintien des maisons de douane entre les
deux pays; et telle est la proposition maintenant soumise
à cette Chambre.

Or, M. l'Orateur, que signifie cette proposition ? D'abord,
elle porte, comme Je viens de le dire, que le Canada impose.
rait contre tous les pays, excepté les Etats-Unis, les mêmes
droits de douane que ceux imposés par ces derniere, et elie
comporte de plus, nonobstant l'atit contraire de l'honorable
monsieur, une ruptura du lien colonial. Je ne suis pas dis-
pos à soulever le cri de loyauté. J'accepte le conseil donné
par l'honorable monsieur, que nous devons traiter la présente
question au point de vue des . -'érêts canadiens, ou de nos
propres intér êts, et je ne suis pas disposé, par suite, à parler
de la loyauté due à la mèr-patrie, ni à signaler le danger
et l'ingratitude que comporterait une séparation de la mère.
patrie. Mais il est important, en discutant cette question,
que les faite soient exposés, afin que le peuple tire lui même
la conclusion. Prétendre sérieusement que ce pays pourrait
rester uni à la mère patrie, après avoir reconnu un principe
en vertu duquel nous deviendrions, commercialement par.
lant, partie intégrante d'une nation étrangère, et nous pour-
rions imposer contre la mère-patrie les mêmes droite qui
seraient imposés par une nation étrangère, me semble vouloir
demander su peuple de croire ce qui n'est pas raisonnable.
La présente proposition signifie donc separation de la mère.
patrie. Comment, en effet, un peuple fier comme le peuple
canadien pourrait-il devenir assez peu soucieux de sa dignité
pour vouloir continuer son union avec la imère.patrie, dans
lei conditions que comporte l'arrangement demandé par la
préeente proposition, même si la mère-patrie était assez
géiéreuse pour y consentir ? Puis, M. l'Orateur, la présente
proposition affecterait sérieusement nos finances. L'honora-
ble monsieur, qui a parlé si longuement, ce soir, est un ex-
ministre des finances, familier avec les questions financières.
Cependant, on admettra qu'il n'a pas été très clair et très
précis sur ce point. Nos dépenses pour l'exercice de 1887,
se sont montées à 835,658,000. De cette somme nous déta.
chona-

Frais d'administration de la dette ...... ..... 9,970,4a
Subvenilo s aux provinces .. ..... 4,169,841
Fonde d'amortissement ............... ............ 1,59 3,952
Perception du revenu....... ........... .................. 8,375,938

T ota-............. •- ---........... $24,108,90

Or, le, Chambre le reconnattra comme moi, voilA autant de
dépenses qu'aucune union commerciale, qu'aucune récipro-
cité illimitée noua permettrait d'éviter. Ce sont des charges
permanentes, dont nots ne pouvons nous défaire. Noua
avons, en outre, d'autres dépenses, qui se montent à un peu
plus de $l1,500,00. Comment ces.dépenses sont-elles ren-
contrées? Le gouvernement civil coûte 81,211,850. Si les
honorables chefs de la gauche arrivaient au pouvoir, ils
pourraient peut-être, retrancher quelques centaines de
piastres, et peut-être aussi ne le pourraient-ils pas ? On
constatera après examen, surtout si vous examinez les
dernières estimations budgétaires, qu'il y a à peine une
seule augmentation, si ce n'est l'augmentation réglementaire
prescrite par le statut. Or, cette dépense ne saurait être
aisément réduite. L'administration de la justice nous cote
$6715,114.

Cet item ne peut pas être réduit. Pêcheries, la protec.
tien et les primes données aux pêcheries, $415,443. J'ignore
si les honorables députés de la gauche discontinueront la
proteciion aux pêcheries ou le mode de primes accordées aux
pêcheurs; mais à moins qu'ils n'agissent ainsi, cet item ne
peut être réduit. Il y a ensuite les dépenses pour les indiens
des Territoires du Nord-Ouest, 81,201,301, et comme ies
honorables députés de la gauche ne se plaignent que d'une
chose, savoir, que nous laissons les Indiens mourir de faim,
que nous ne leur donnons pas assez de provisions et par
conséquent ne dépensons pas assez pour eux, je ne crois pas
qu'il soit bien possible de réduire cet item. La législation
nous coûte $317,302, et cet item ne peut être réduit. Milice,
S1,193,692; service des phares et dos côtes, 8572,811; police
à cheval, 87,1,644; pénitenciera,8311,267; et travaux publics
un peu moins de 82,133,316-soit un tott do9,39,759. Et
quand même les honorabiz;s diputés de la gauche, avec leurs
economLima de bouts de chandelle, seraient au pouvoir, je
crois pouvoir dire qu'aucun mode d'économie ne permettrait
de réduire sensiblement ces montants. ou du moins de les
réduire assez pour affecter le moins du monde la question
générale de l'application de cette politique pour administrer
les affaires du pays.

Comment faisons-nous aujourd'hui face à ces dépenses ?
Nous avons un revenu total do $35,74,993, dont $21,317,-
800 provenant dei douanes, ce qui laisse une balance de
813,376,193 à percevoir d'autres sources. Les droits sur
les importations des Etats-Unis s'élèvent aujourd'hui à
87,299, 91, de sorte que notre revenu provenant de droits
imposés sur les articles importés d'autres pays est de 815,-
079,209 ; et si nous ajoutons a uci le revenu provenant
d'autres sources, lequel, comme je l'ai dit, dépasse un peu
$13,%50,000 nous avons un total de $28,455,402, indépendam-
ment des di oite sûr les articles importés des Etats-Unis. En
conséquence, Bi nous perdions le revenu provenant des
droits sur les importations des Etata-Unis, le déficit de nos
recettes actuelles sur nos dépenses générales, s'élèverait à
près de 87,250,000, ce défioit devrait, suivant moi, être
comb'é au moyen de la taxe directe. Il est parfaitement
clair, comme je l'ai démontré, que si nous voulons adminis-
trer les affaires du pays et poursuire lei améliorations
publiques qu'exige son développement, nous ne pouvons
dépenser moins que nous le faisons aujourd'hui ; de sorte
que, si nous abandonnour to montant provenant des droits
de douane sur les articles importés des Etats-Unis, nous
aurons à combler le déficit considérable de 87,300,000.

Mais ce n'est pas tout: il faut supposer, pour arriver à
ce résultat, que toutes nos importations des autres pays
continueront d'être ce qu'elles sont aujourd'hui, b venir par
le Saint-Laurent, ou seront débarquées à Boston ou à New-
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Y, rk et expédiées ici en oitrepôt. Quelqu'un peut-il p:é- connu de tous ceux qui ont surveillé la confection des rôles
tendre quc c'e-t là (e qui arrivcra ? Nous verrions aussitôt de cotisation. Ce mode de taxation directe, au lieu de sou-
la plus grande p:rtie des marchandises que rous renevons 1-îger le pituvre d'une charge excessivement lourde, ferait
de la Grndc-Bretagne remplacée par des articles semblabl' s éellerment peser sur lui beaucoup plus que sa part légitime
fabriq.éi nux Etats-Unis. et nous perdri'ns non eenlemert des impôts. Avec le mode actuel, le pauvre échappe vir-
les $7,300,000 provenant des droits importés sur les mar- tuellement e toute espèce d'impôt.
chandises importées des Etaut-Unis, mais ausi la moitié Nos taxes sont en grande partie imposées sur los articles
au moins des droits que nous percevons sur los articles do lu:te. C'est le riche qui paie aujourd'hui la plus grande
importés d'Angleterre. J'oro dire que ce serait beaucoup partie de l'impôt, parce quo c'est sir les marchandises do
plus de la moitié et que nous abandonner ions virtuellement _and prix que la plus forte partie de la taxe est perçue,
tout notre revenu provenant des douanes. Mais ce n'est tandis que le pauvre peut voir ce qu'il paie pour sa nourri-
pas encore tout. Nous verrions aussi que lo commerce turc, et ses vêtements, et s'assurer pour sa satisfaction que
d'importation du Canada déserterait le Saint-Laurent, où l'impôt qu'il paie est virtuellement nul dans notre heureux
il se fait aujourd'hui en zrande partie, pour se diriger vers pays. Nous ne pouvons non plus adopter le principe des
les ports américains. Nous détruirions virtuellement, de droits d'acciso, au sujet desquels l'honorable député propose,
cette manière, le grand commerca du Saint-Laurent, dont je crois, une exception spéciale, si j'ai bien compris os réso-
les deux partis politiques de cotte Chambre désirent, je lution. Nous ne pouvons augmenter les droits d'accise parce
crois, le développement On dira peut-être que si nos qu'il y a relativement à ces droits, une limite que l'on ne
droits étaient un peu moirs élevés que ceux des Etats-Unis, peut dépasser. Dans l'imposition des droits d'accise, parti.
les marchar dises anglaises destinées aux Etats de l'oucat enlièrement en ce pays, qui, sur un parcours de trois à quatre
viendraient par la voie du Saint-Lauren, 1D ne crois pas mille millos, touche aux Euats-Unis, il faut tenir compte
que cet espoir se réali-erait. Pourquoi les navires vien- des droits imposés par nos voisins et du coût général de
draient-ils par le Saint-Lauent, pourquoi les marchandises l'article, afin de savoir quel montant peut être perçu au
suivraient-elles cette route, urs payant des droits élevés et moyen de n'importe quel mode que l'on pourrait adopter,
payant de nouveau des droits au tré-or américain en en- et par conséquent nous sommes limités même en fait de
trant dans les Eta s de l'ouest, lorsqu'elles pourraient se droits d'accise. Nous serions forcés de recourir A la taxe
diriger vers les ports américains. y payer les droits et être directe. Il nous serait impossible d'adopter d'autre téthode.
di»séminées dans tous les Etats-Unis, tandis que nou. icee- Il y a sans doute un moyen de réduire dans une certaine
vrions à leur place des marchaî'dises fabriquées aux Etats. mesure nos dépenses. Nous donnons aujourd'hui environ
Uni? Il n'y aurait téellonment pas de raison pour que ces quatre millions de piastres aux provinces, sous forme de
marchandiscs vinssent par la voie du Saint-Laurent, et subventions.
ainsi nous détruirions non seulement les industries manu- L'honorable député a parlé des travaux de la Conférence
facturières du pays, mtis encore un autre commerce au- de Québec, dont il a appelé les membres ses amis, dans un
quel on songe trop raremen t lorqu'on s'occupe des intérêts moment de franchise __"essiv; se reprenant aussitôt après;
commerciaux du pays, savoir, le grand commerce de distri- et il a fait allusion aux résolutions passées par cette confé-
bution du Canada. On verrait, U. l'Orateur, les marchands rence comme si elles étaient l'expression de la sagesse du
arrérieains des grandes villes situées sur toute la frontière, peuple canadien, comme elles seront, je crois, l'expression
devenir les fourni>scurs des marchand- de détail du Canada, du programme des honorables dé utés de la gauche. Mais
vérifiant ain-i les prédivtions faites par des Américai s ils ne rêvent pas une réduction de subventions. Au con-
émine, ts, à l'appui do l'union commerciale, que, comme traire, la considération qui les recommandera à quelques-
rés:îlint, les rtirchandises américines seraient trantpor- unes des provinces, c'est cette résolution qui propose d'aug-
'ées d1ree-iient dus entrepôt amréricain, dans les niga- mentor considérablement les subventions. Il est vrai que
sins de détail do lott le Canadia. l'honorable député, après avoir représenté ces résolutions

Le commerce d'imortation et de dimtribution du Canada comme étant l'expression de la sagesse, a dit que cette union
souTrirait par là un turt considérable. t'omiment allos. commerciale empêcherait absolument une augmentation
nous suppléer à cette perte de revenu i Lhoiorable député des dépenses u pays, mais mi nous devons ré 'Iuir les dé-
ne parait pa4 être beaucoup effrayé de la taxe d:recte. Il penses, si nous devons recourir à la taxe directe, je crois
croit que l'irnôt direct est perçu plus facilement, coûte que les habitants de ce pays diront tout de suite qu'il ne
moins cher de porreption et est plus équitable dans fa répar serait guète moins qu'absurde de la part du gouvernement
tition que le mode d'impô's lue nous avons maintenant au fédéral, l'autorité centrale, d'imposer la taxe directe par
moyen des droits de douane. Je nb'en-trerai pas dans une! l'internéliaire de l'organi-ation municipale-car il n'y a
discusion générale de et tte question, bien que jo puise guère d'autre moyen de le faire-afin de rendre aux pro.
établir, je crois, et c!a sans be:ueoup le peine, que ceux i vincos une partie du produit de cette taxe. Je ne dirai pas
qui souffriraient le plu4 de l'éta0bli»semnent de la tare directe' si tnous devrions discontinuer les subventions aux provinces.
sont ces mêmes pauvres nuxquels l'honorablo député afette Je lui laisse la tche de régler ce point avec ses honorables
de porter un si vif intérêt. Qu'avons-nous vu récerment ami des autres provinces qui siègent à ses côtés, et je crois
dans la ville de Toronto, lorsque l'on a publié la liste des[ qu'il aura quelque peine à les convaincre qu'il serait sage
revenus taxés d'un certain nombre des citoyons riches de d'adopter ce programme on Canada. On voit donc qu'en
cette ville? Nous avons vu que le pauvre, avec son revenu adoptant cette politique nous nous trouverions forcès de
de 8500 à 8600 par année, était cotié pour tout le montant, recourir A un mode de taxe directe pour prélever au moins
tandis que pour le millionnair0 , avec son revenu annuel de $15,000,000 afin de suppléer à la perte des droits de douane
840,000 à 850,000, aucun répartiteur n'avait songé à le qui résulterait de l'adoption de cette réciprocité illimité,
cotiscr pour ce mottant, et il était cotiké pour 85,(100, ou union commerciale. Or qu'est-ce que le Canadagagnera
8î 0'0. $,io pu-èto 810 . O par année. Et il cn est des par ce sacrifice, car, après t't, il s'agit ici d'une question
imnrtubles comme des revenus. Si vous allez dans n'im- d'a. ires, et nous devons la discuter à ce point de vue ?
porte laiquele do nos grandes villes, vous veriez que la Qu'allons-nous gagner par ce saurifice ? Nous abandonnons
mair.on du paivie peut facilemeit être taxèe pour sa pleine une granile partie de notre revenu, nous sacrifions notre
val' bi; mais, si vo lm pren z la m ln du riche, qui lui a commerce do distribution, nous sacrifions ou risquons do
coûté du 8) 1.00 8 100,000, avec les pelouses presque sem- sacrifier les intérêts manufacturiers du paye. Qu'aurons-
blables à un parc qui l'entourent, vous constaterez qu'elle nous on retour de tout cela ?
est taxée au tiers ou au quart de sa valeur, car nul réparti- Les honoirables députés de la gauche nousdisent que nous
tour ne songerait à lu taxer pour sa pleine valeur. Cela est. aurons un marché plus étendu aux Etats-Unis. Je suppose
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que le principal avantage proposé est réellement ce marobé
plus étendu. Le marché qu'offrira à nos amis de l'autre côté
de la frontière notre pays, constitue pour eux le côté avan-
tageux de la question. Le côté avantageux pour nous c'est
que nous aurons aux Etats-Utis un marché plus étendu.
Quelle est actuellement notre position sous ce rapport ?
Voyons quelles sont nos exportations aux Etate-Unis et en
Angleterre. Nous exportons aux EtatE-Unis pour une valeur
de $32,273,033, et en Angleterre pour $38,714,331. Voici
les chiffres d'après nos rapports :

Produit des Aux Etats-Unis
mines ...... ...... $ e,0861431
Pêcheies................... 2,717,5w
Forêts............................. 9,353,596
Animaux................... 7,291,369
Agriculture ... _-....... ... 7,968,248
Manufactures....... ..... 1,289052
Divers ........................ 669,913

Total .......... $32,273,933

A la Grande-Bretagne
$477,722
1,7041190
9,445,491

16,315,474
9,433,408
1,730,162

82,881

$38,714,331

Je ne parlerai que des exportations aux Etats-Unis, et si
nous examinons les chiffres nous voyons ce résultat : Sur les
$9,353,506 de produits de la forêt, 81,600,000 entrent en
franchise sous le tarif actuel, et le Congrès est saisi à l'heure
qu'il est d'un bill par lequel on propose d'abolir les droits
sur le reste. L'exportation des produits des mines se décom.
pose comme suit: houille, environ 81,25-,867; quartz
aurifère, 81,017,401 ; gypse brut, environ $16à,497; mine-
rai de cuivre, $781,010 ; minerai de fer, $71,930 ; pierre et
marbre, 869,300 ; soit un total de $8,754,009. Pour ce qui
regarde la houille, comme les honorables députés le savent,
plus d'un million de piastres valant de cet article, de fait
presque toute la houille exportée aux Etats-Unis, est expé.
(liée des houillères de l'Ile de Vancouver aux mai ohés amé-
ricains sur la côte du Pacifique, principalement à San-
Francisco. Maintenant la question des droits sur ces articles
pourrait être une considération importante, mais je suis
porté à croire que dans ce cas nous pouvons accepter l'opi-
nion générale que les honorables députés de la gauche ont
émis dans les discussions précédentes sur la politique natio
nale, savoir, que c'est le consommateur qui paie le droit.
Sur les produits des pêcheries, $2,717,0 0, pas moins de
8.,130,000 valant sont déjà admis en franchise, de sorte que
les avantages d'un marché libre, très considérable sans
doute, peuvent après tout être exagérés.

Taus ceux qui ont surveillé le développement des pêche.
ries et du commerce de poisson dans nos provinces mari-
times pendant les deux dernières années, savent que jamais
dans l'histoire de ces provinces la pêche n'a été plus profi-
table que depuis un an ou deux ; et je crois ne pas exagerer
en parlant ainsi, Or, nous vo3 ons que des nouveaux mar.
ehés s'ouvrent tous les jours aux produits des pêcheries.
Voici, par exemple, ce que disait à ce sujet, le 7 mars, il n'y,
a que quelques j urs, la Chambre de commerce d'Hl.lifax:

Maintenant que us avons depuis que'que temps la possession exclu-
sive de nos pècheries, nous comprenons plus que jamais leur très grande
valeur. un évalue à environ vingt milifons de piastres le rendement
de nos pêcheries. La Nouvelle-Ecosse passe pour avoir la moitit de
cette gndie isustrie. 'endant que le nombre des consommateurs
augmente rapidement, il est Impossible d'ajouter un seul mille carré à
ces q il:heries productives, dont le rendement deft tout naturellement
contiuuer à augmenter de valeur. Leur facile abord, leur richesse et
leur étendue, en font pour nous les plus précieuses du monde. Lesmar-
emc de l'univers snt assez considérables, si on les approvisionne con-
u r;ab!ement, pour abaorber tout ce que nous destinons à l'exportation,
avec une demande sans cesse croissante. Nos marehands paraissent
curoprendre passablement l'importance de ces inarcbés plus reculés, et
cht-qe aure ila devraient être plus en état de les utiliser. Sachons
di c .pprétier la grande valeur de cette source de richesse et de tra.
viil; pendînt que ntusjou-ssons p!einement de ce qui nous appartient,
sonvons parfaitement heureux de laisser à nos voisins de l'autre côté de
ii frnxmcere a jimisaanea entière de ce qii est à eux, et s'ils arrivent à
envisiger d'une manière juste et équitable toute la question, soyons
p:tâ à conclure avec eux un traité de réciprocité commerciale sur des
bases amicales dignes des deux nations les plus avancées de l'univers,
qui sont en m4me temps membres d'une mdme famille.

On voit done, M. lOrateur, que la Chambre de commerce
d',aalifax, qui connait parfaitement la question des pêche.
ries, avoue que la population a, dans les circorntainzes
a< tuelles, toutes les facilités voulues pour exploiter avec
profit ces pêcheries, et qu'elle les considère commo une
grande source de richesse, croyant qu'elle peut trouver
d'autres grands maarchés, quand même les Etats-Unis per-
sisteraient, malheureusement, dans la politique qu'ils ont
suivie précédemment.

Nos exportations d'animaux et de leurs produits, ont été
de $7,291,369, dont une valeur de 82,669,628 était déjà
admise en franchise, ce qui laisse un peu plus de quatre
millions et un quart frappés de droits; et les exportations
des produits de la foi me ont atteint $7,100,177. Afin de
constater quels sont les droits que nous payons sur nos
exportations, je prends les tableaux américains du commerce,
parce qu'ils donnent le montant exact des droits que nous
payons sur les marchandises canadiennes exportées aux
Etats-Unie. Les importations du Canada aux Etats-Unis
qui étaient frappées do droits ont été, en 1887, de $25.997,113.
J'ai pris les détails de 824,000,000 sur cette somme ; les
autres se rapportaient à de très faibles montants, et je n'ai
pas ou le temps de m'en occuper. Mais sur $24,000,000
d'exportations les droits payés se sont élevés à $4,715,464,
soit environ 85,000,000 de droits payés sur toutes les mar-
chandises exportées du Canada aux Etats-Unis. La réci.
procité illimitée ferait disparaîtie cela, de sorte qu'au
simple point do vue des affaires, comme simple question de
pertes et profits, nous recevrions environ 85,000,000, en sup-
posant, naturellement, que l'exportateur paie le droit, que
le producteur paie le droit, ce qui, venant de la part des
honorables député de la gauche, est une doctrine assez
étrange, eu égard aux discussions que nous avons eues dans
le passé. Mais en supposant que le producteur paie le droit,
nous économisons $5,000,000, et. pour cela nous sacrifierions
les droits sur les marchandises américaines importées en
Canada, et qui s'élèvent à plus de sept millions et un quart.

C'est une nouvelle doctrine que celle en vertu de laquelle
nous abandonneriots sept millions et un quart de piastres
pour obtenir en retour cinq iAllions. Il est impossible, M.
l'Orateur, en discut.ant cette quotion, de ne pas parler de
ce qui se passe au Congrès des Etats.nis. Comme le savent
les honorables députés, le congrès es,, saiti d'un bi1 par
lequel on propose d'admettre en franchise ut grand nombre
d'articles qui sont aujourd'hui soumis à des droits. Les
articles qui seraient exempts de droits et la valeur actuelle
de ces artieles aue nous exportons, sont commc suit :

Bois de construction . ................. A829,1
Lin ............. 1 .. . .............. .... ... . .... ..... 298,079
Ferblane ............... ........ .. ......... ...,.. .... . 222
Minerai de cuivre.... .... ........ ....... ... .. 188,329
Pommes de terre..... .... ............ 339,163
Fèves et pois .... . ................ ........ 556,430
Laine ......... ......... ......................... ... 358,284

Si ce bill est adopté, 89,800,000 valant dc marchandises
exportées du Canada aux Etats-Unis, sur les $25,000,000
qui sont aujourd'hui frappées de droits, seroot admises en
tranchise, Or, le mcntant des droits qui ne seront pas exi-
gés si ce bill passe est de 82,778,964. En ce qui concerne
le reste des articles, on doit se rappeler que n tre commerce
avec les Etats-Unis est un commerce de concurrence, et non
un commerce d'échange. Les articles qui seraient exportés
aux Etats-Unis sont de ceux que produisent an grandes
quantités les habitants de ce dernier pays. Lo.sque l'ho-
norable député nous dit que nous allons abandonner un
marché de 5,000,000 d'habitants pour un maarché de
60,000,000, il devrait aussi avoir la franchise de nous dire
que nous abandonnons notre propre marché de 5,;00,000
pour un marché de 60,00o,000 déjà tellement approvisionné
que les Américains exportent dans d'autres pays une quan-
tité de leur surplus supérieure à celle que nous expoi tons
chez eux, et se composant absolumert dus mêmes articles,
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Par conséquent personne ne peut dire que ce marché nous
est ouvert dans le sons dans lequel les honorables députés
emploient cette expression. On ne saurait trop faire reE-
ëortir la distinction entre la concurrence et l'échange en
matière de commerce. Nous verrions ainsi que la balance
qui nous reviendrait des droits sur les autres articles, en
supposant que le bill actuellement soumis au Congrès soit
adopté, s'élèverait à $2,780,000, et l'on s'attend que pour
obtenir lat remise de ce montant le Canada va abandonner
87,300,000. En outre nous risquerions de voir notre com-
merce d'importation prendre le chemin des porta améri-
cains, nous établirions des droits différentiels contre la
Grande-Bretagne, et nous bouleverserions toute notre poli-
lique fiscale et industrielle, car l'honorable député avoue lui-
même que ce seraient-là, dans tous les cas, les résultats
immédiats de l'adoption do ce principe de réciprocité illimitée,
quel qu'en soit le résultat ultérieur.

Je dirai quelques mots de ce grand marché, parce que
c'est là, après tout, un argument que l'on fait valoir pour
nous engager à accepter ce principe. Voyons d'abord ce
qui concerne les manufactures. L'aveu do l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) que l'adop-
tion de ce pr ojet aurait certainement pour résultat de faire
tort à plusieurs manufactures canadiennes, me dispense
considérablement de la nécessité de traiter ce point de la
question. Est-il dans l'intérêt du pays que nous fassions
tort à ces manufactures ? Qu'ont fait nos manufacturiers
pour que ce dommage que l'on propose de leur causer soit
regardé non seulement comme une affaire sans importance,
mais encore comme une chose à laquelle le parlement
devrait acquiescer avec une très grande satisfaction ? On
dit, il est vrai, que cela aurait pour effet de nous induire à
faire ce que l'on ftit aux Etats-Unis, à fabriquer des articles
d'un genre spécial; qu'avec un grand marché de 65,000,000
d'habitants à appiovisionner, au lieu de 5,000,000, les manu-
facturiers se mettraient à fabriquer des articles spéciaux, et
qu'ainsi les intérêts manufacturiers seraient en somme favo-
riëés au lieu d'être retardés, après, naturellement, la cessa-
tion du bouleversement immédiat, que l'honorable député
reconnaît être inévitable. Mais l'adoption de cette fabrica.
tion d'articles spéciaux nécessiterait un changement com-
plet dans nos manufactures, l'introduction d'un nouvel
outillage, l'emploi de nouveaux capitaux ; et je demanderai
à n'importe quel membre de cette Chambre s'il croit qu'il
Fo trouveraiL un homme assez sot pour placer en Canada des
capitaux considérables dans la fabrication d'articles spéciaux
avec l'espoir que nous pourrons par là trouver un marché
aux Etatr-Uniis de même qu'en Canada, lorsqu'il n'aurait
qu'à traverser la frontière pour obtenir un marché perma-
ient de 60,000,000 d'habitants, tout en ayant le marché du

Canada p ur lo temps présent.
RappelonE-nous que ce traité de réciprocité ne sera pas

un arrangement permanent-tel que je le comprends-je
veux dire un arrangement absolument permanent. Ce sera
un traité à terme, et tout le monde sait qu'avec un traité à
terme celui qui se proposera de placer un seul sou dans des
industrits qui pourront être attectées par ses conditions
aura toujours présent à l'esprit l'expiration du traité. Il se
souviendra du pa!sé. Il se rappellers que tous les traités
que nous avons conclus avec les EtatE-Unis ont été dénoncés
dès que le permettaient les conditions du traité.

Bien plus, l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cirtwright) dit que nous continuerons à être un Etat indé.
pendant sur ce continent, c'est-à-:ire indépendant pour ce
qui est d'ui, union politique avec les EtatE-Unis, et que
ious allons rcster unis à l'Angleterre. L'honorable député
ie; ouse toute idée de séparation d'avec l'Angleterre. Il y
a par coreéquent encore l'éventualité de désaccord et de
iupture qui doit irévitablement arriver entre nations, et
une rupture de relations amicales met fin à un traité,
comme tout le monde le sait, de sorte que le manufacturier
qui voudrait placer ses capitaux, comptant sur ce marché
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de 65,000,000 d'habitants, réfléchirait à l'éventualité d'un
désaccord qui, surgissant entre les deux nations, paralyse.
rait le commerce et le laisserait avec un marché de 5,000,000

1habitants seulement, lorsqu'il aurait placé ses capitaux
dans l'attente d'un commerce avec 65,000,000. Il irait, dis-
je, de l'autre côté de la frontière, s'il avait l'habileté, la
prévoyance et l'esprit d'entreprise que l'on reconnaît géné-
ralement aux industriels. Voilà pour les manufacturiers et
les marchands en gros dont le commerce de distribution
serait affecté par un pareil traité.

Mais on nous dit que ce sont les cultivateurs qui bénéfi.
cieraient largement de ce traité. On nous dit et avec
raison, qu'ils forment la grande majorité du peuple canadien,
qu'ils sont ceux dont les intérêts, si l'on pouvait nous
démontrer qu'ils seront sensiblement affectés, devraient
prévaloir et l'emporter sur toute autre cenisidération au
sujet de la législation de ce parlement. Quels sont les
faitson ce qui les concerne ? Pas plus de dix pour cent de
tous les produits du Canada sont exportés aux Etats-Unis.
J'entends un honorable député en arrière de moi, qui connaît
parfaitement ce sujet, dire que pas plus de cinq pour cent
vont aux Etats-Unis, mais je porte ia quantité à dix pour
cent.

M. WELSH : C'est plus de 20 pour 100.

M. W HITE (Cardwell): La plus forte partie de beaucoup
est consommée au Canada. Je crois pouvoir dire que l'on
consomme en Canada pour 8360,000,000 de ces produits sur
une valeur d'environ $400,000,000 qui représente la produc-
tion totale de nos terres. De sorte que le moyen de
favoriser les intérêts du cultivateur ce n'est pas d'améliorer
le marché où il écoule la dixième partie de ses produits,
mais d'améliorer le marché indigène pour l'immense
quantité qu'il vend dans le pays. Voilà la vraie politique
à suivre dans l'intérêt du cultivateur canadien. Comment
améliorer le marché indigène. Toue admettront que le
moyen d'améliorer le marché pour le cultivateur c'est
d'augmenter la population des villes. Est-ce là ce qui a en
lieu depuis quelques années ? Voyez la ville de Toronto.
L'honorable député dit qu'une ou deux de nos villes ont
progressé. Je dis que toutes les villes importantes du
Canada ont fait des progrès.

Prenons la ville de Toronto, dont la propriété cotisée a
augmenté do 842,000,000 en valeur, en six ans, et il y a
très peu de villes aux Etats-Unis qui aient fait de plus
grands progrès durant le même temps. Prenons la ville de

Montréal. La valeur de sa propriété cotisée a augmenté de
87,500,000 en une seule année, et cette augmentation repré-
sente une population considérablement développée, une
populaLion de consommateurs considérablement développée,
qui consomme les produite des cultivateurs du pays. On
peut dire que le même progrès en somme, bien que peut-être
pas absolument, a caractérisé tous les grands centres du
Canada. Maintenant quelle est la condition actuelle des
cultivateurs ? L'honorable député nous a dit qu'elle est très
désespérée, que la valeur des terres et le prix des produits
de la ferme~ont baissé; et il propose d'élever la valeur des
terres et le prixdes divers produits en détruisant les intérêts
manufacturiers du Canada, en nous forçant de recourir à la
taxe directe, en arrêtant l'exécution des travaux publics de
tous genres, car cela fait par tie du programme de l'honorable
député; il propose d'augmenter par ce moyen la valeur des
to-rcs et le prix des produits afin d'obtenir le libre-échange
réciproque, ou plutôt la iéciprocité illimitée avec les Etatt-
Unis.

Je vais emprunter quelques chiffres à une autorité que
l'on ne peut guère regarder ecmme défavorable aux honc-
rables députés de la gauche. Ces chiffres figurent dans le
rapport de M. Blue. On sait parfaitement que M. Blue est
devenu quelque peu politicien, et je crois qu'il est aujour-
d'hui un ardent défenseur de l'union commerciale. Bien
que la chose ne me regarde point et que je n'aie pas le droit
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d'aller sur les briFées de l'officier d'un autre gouvernement,
je dois dire qu'étant le statisticien du gouvernement, étant
obligé de donner sur ces très importantes questions des chif-
fres et de faire des rapports aux habitants d'Ontario en
général, indépendamment des préférences politiques, je crois
que l'on pourrait reposer en lui une plus grande confiance
s'il n'était pas connu-je ne veux pas dire, remarquous-le
bien, qu'il ait dénaturé des chiffres-mais on pourrait
reposer en lui une plus grande confiance s'il n'était pas
connu qu'il est intéressé dans un mouvement qui sera favo-
riEé en démontrant que les intérêts des cultivateurs péricli-
tent, et que leurs profits disparaissent. Mais je prétends que
ses chiffres ne peuvent être regardés comme défavorables
par les honorables députés de la gauche. Suivant M. Blue,
Ontario renferme 22,000,000 d'acres de terse occupés, dont
10,940,000 défrichés et 8,670,000 acres boiGés ; 7,403,000
acres sont affectés à la grande culture, 186,610 acres sont en
vergers et jardins, et le reste est occupé par des granges,
maisons, ou consacré à la petite culture. En 1886 la super-
ficie totale des terres ensemencées en blé (d'automne et de
printemps) dans la province a été de 1,461,000 acres, et le
rendement de cette même année (il a été moindre l'an der.
nier) de 27,900 OO minots. Le prix moyen des terres en
1886, d'après M. Blue, était de 829.18 l'acre, soit d'après M.
Blue encore, 22 cents par acre de plus que la valeur moyenne
pendant les années écoulées de 1t82 à 18d6, au lieu d'être
une diminution. C'est là ce que dit M. Blue. La valeur
moyenne des Lâtiments érigés sur les formes était de 88.4!
par acre, et l'augmentation de 69 cents par acre comparée à
la moyenne de 1882 à 1886.

La valeur moyenne des instruments aratoires était de
$2.32 par acre, soit une augmentation de 21 cents sur la
moyeone de 1882 à 1886. La valeur du bétail était de 37
cents par acre supérieure à la moyenne des cinq années. Je
crois que ces chiffres ne prouvent pas que la valeur dcs
biens des cultivateurs diminue, comme l'honorable député
d'Oxford-Sud (air Richard Cai twrig't) aurait voulu nous
le faire croire dans son discours. Nous avons ici uie très
forte augmentation dans la valeur des terres arables, bâti-
ments, bestiaux et instruments aratoires. Nous avons dans
ce qui précède une augmentation moyenne de 81.50 par
acre en 1885 sur la moyenne des cinq années précédentes,
soit en 1886 une augmentation totale de 830,000,000 dans
le gousset des cultivateurs d'Ontario sur la moyenne des
cinq années précédentes. Cela n'est point du tout une preuve
de cette pauvreté dont nous entendons si souvent parler par
les honorables députés de la gauche.

Mais ils nous ont dit et nous diront probablement que ces
terres sont toutes hypothéquées, que les cultivateurs sont
désespérément endettés, et qu'en coméquence ils trouvent
que le paiement de l'intézêt sur leurs dettes, vu les prix
auxquels se vendent aujourd'hui leurs produits, constitue
pour eux une charge intolérable, bien que je n aie encore
pu découviir comment la réciprocité illimitée les sortirait
de cet embarras. Je crois pouvoir établir, avant de terminer,
que cette politique leur ouvrirait un marché où ils ne trou•
veraient point l'allègement de ce fardeau. Soixante.cinq
sociétés de prête et de construction font des rapports au
ministère des finances du Canada. Les prêts de ces compa-
gnies qui font des rapports au ministère des finances sont
de 880,000,000 à S8,000,000.

D'après ces rapports, la valeur de la propriété dans les
provinces du Canada, de 1880 à 1883, a augmenté de
832,000,000. Le montant des hypothèques sur la propriété
s'est accru de 818,000,000. Do 1883 à 1886 la valeur de la
propriété a encore augmonté, chose assez curieuse, de
833,000,000, tandis que le montant des hypothèques sur la
propriété s'est accru de 812,000,000. En 1880 le défaut de
piaiement des intérêts ou du principal a été d'environ 8 pour
100 sur le tout. En 1886, ce défaut de paiement a été
réduit à 4- pour 100, et en 1887 l'état des choses a môme
été meilleur. Je prends deux compagnies comme exemple,
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parce qu'elles ont dernièrement eu leur réunion et fait leurs
rapports. La compagnie Canadienne a tenu son assemblée
annuelle à Londres, Angleterre, cette année même. Je lis
ce qui suit dans le compte-rendu des remarques du prési-
dent.

Le président a mentionné deux faits, premièrement que la compa-
gnie avait réduit d'un pour cent son taux d'intérêt parce que d'autres
compagnies effraient de l'argent à des taux réduits, et deuxièmement
que le produit de la vente des terres en canada l'an dernier (1887),
avait été de vingt-cinq pour cent plus élevé qu'en décembre 1886.

Ce furent là les ventes réelles, quelques-unes forcées, je
suppose, de même que d'autres non forcées, mais les ventes
de terres tombant par forclusion entre les mains de la com-
pagnie de prêts. La compagnie de prêts hypothécaires en
Canada du Nord de l'Ecosse a aussi tenu son assemblée
annuelle depuis le commencement de la présente année :

Le président fit allusion à la diminution de l'intéret reçu en 187 sur
les prêts hypothécaires faits en Canada. Ce qui explique ceci c'est
qu'un nombre très considérable des pi dis hypothéraires faits il y a trois
on quatre ans à un taux d'intérêt plus élevé ont été rembourseés, et que
l'argent a été prêté au taux beaucoup moindre qui a actuellement
cours.

Le rapport ajoute:
Le montant représenté par les immeubles tombs par forclusion

entre les mains de la compagnie n a été que de £6,O0 sur £600,000 que
la ccmr.agnie avait placés, soit environ un pour cent seulement.

Cependant, en présence de ces faits qu'ils devraient con-
naître s'ils désiraient dire du bien de leur pays, les honorables
députés nous disent que les cultivaýtours du Canada n'ont que
la ruine pour partage. Le taux de l'intérêt a diminué d'au
moins deux pour cent depuis six ans, ce.qui représente pour
les emprunteurs sur hypothèque dans leurs opérations avec
les compagnies de péts, une épargne d'un million et
demi de piastres par année. La valeur des fermes a augmenté,
l'argent est moins cher et le montant représenté par le
défaut de paiement est de 70 pour 100 moindre qu'il y a
cinq ans. Les épargnes des cultivateurs augmentent rapide
ment, et les compagnies de préts rivalisent entre elles pour
prêter sur les termes. Voilà la position des cultivateurs du
Canada,

Les honorables députés nous disent que les cultivateurs
amélioreraient leur sort en allant aux Etats-Unis. Heureu.
sement pour nous, nous avons les chiffres qui concernent la
condition des cultivateurs américains. Je n'ai pas de doute
qu'on les trouvera intéressants. Je crois pouvoir dire avec la
plus grande exactitude qu'il n'y a pas aujourd'hui dans tout
l'univers une classe d'hommes aussi à l'aise que les cultiva-
tours d'Ontario en général.

Je prends le rapport do l'Etatde New-York, justement à
côté de nous, un Etat riche, possédant de grandes villes, qui
offrent des marchés immédiats pour les produits ordinaires
du sol. C'est le rapport du département de l'agriculture de
Washington, rapport officiel fait au Congrès, et voici ce
qu'il dit des fermiers dans cet Etat :

En général, les fermiers sont plus endettés maintenant qu'ils ne
l'étaient il y a dix ans. Il y a un grand nombre de fermes qui ont été
achetées il y a quelques anuées et qui, aujourd'hui ne se vendraient pas
plus que le montant des hypothèques dont elles ont été grevées vu la
dépréciation de ces terre., laquelle a été en moyenne de 33 pour 100 en
dix ans. Probablement qu'un tiers des fermes dans l 'Etat ne se ven-
draient pas plus que le coût des bûtiments et d'autres améliorations vu
la dépréciation.

Dans les Etats-Unis, en général, la valeur des troupeaux
décroît exactement dans la même proportion qu'ils augmen-
tout en nombre. Voici ce que disent les statistiques du
bureau de l'agriculture à Washington:

La dépréciation en valeur des chevaux, des mulets et des botes à
cornes, a augmenté depuis deux ans. Elle a atteint une moyenne de 3
pour ioo pour les chevaux et les mulets; les bêtes Ù cornes, 8 pour 100 ;
les mouton@, il pour 100; les cochons, 15 pour 100. Bien que le nombre
ait augmueté, excepté pour les moutons, depuis deux ans, la valeur
totale des animaux de terme a diminué de préj de S100,000,000.

Pendant ces deux mêmes années où il y a eu aux EtatE-
Unis une diminution dans la valeur des animaux de ferme
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nonobstant leur augmentation en nombre, il y a eu dans
Ontario une augmentation en nombro, excepté pour les
moutons et les cochons, et une augmentation en valeur de
88,250,000. Aux EtatF-Unis on estime que, dans dix Etats,
comme ceux de l'Ohio, l'Indiana, l'Illinois, le Michigan, etc.,
qui sont réputés être riches, la valeur totale des produits de
la ferme sont de 81,000,000, et que la moitié des fermes
sont hypothéquées. Ces dernières produisent 8500,000,00
en valeur; sur ce montant 8239,000,000 servent A payer les
intérê-s, laissant 8261,000,000 pour le soutien de 886,000
fermiers et leurs familles, ou 8294 par année chacun. Ce
sont des rapports officiels, publiés à Washington, pour l'in-
formation du gouvernement américain et du Congrès, et je
cro a qu'ils démontrent que Bi les cultivateurs du Canada
désirent améliorer leur position, ils ne doivent pas alleraux
Etats-Unis, parce que ceux du Michigan et de l'Jllinois ont
tous les avantages de l'union commerciale et do la récipro.
cité illimitée, tous les avantages que les honorables messieurs
de la gauche promettent au peuple du Canada s'il veut
accepter la panacée qu'ils lui offrent pour remédier à ses
maux. Maintenant quelle est la condition des cultivateurs
en Canada. Je prends un exposé du professeur Wm. Brown
du collège agricole d'Ontario, institution sous le contrôle du
gouvernement local. Voici ce qu'il dit:

En général, le cultivateur, dans la province d'Ontario est bien, et fait
de l'argent actuellement. D'airès les statistiques des cinq dernières
ancé, s, il a admis avoir perçu un revenu total de $,925, disons $2,000
de toutes sources ; c'est la meilleure preuve et la meilleure admission,
personne n'en doute.

Jo crois donc qu'en face de ces faits et de ces chiffres, qui
sont officiels des deux oôtés de la part des officiers du gou-
vernenent d'Ontario en autant qu'Ontario est concerné, et
de la part de ceux du gouvernement américain en autint
que les Etatt-Uris sont concernés-nous pouvons eans
crainte affirmer que les cultivateurs du Canada n'ont rien à
envier à leurs voisins de l'autre c6té de la ligne.

Un honorable D.ÉPUTÉ: Alors pourquoi y sont-ils ?
M. WIUTE: Je lirai à l'honorable monsieur un extrait

de journal que je lui ai déjà mentionné, le journal, je crois,
le plus important des Etats de l'ouest, le Tines de Chicago,
et voici ce qu'il dit de la condition des fermiers dans ces
Etats: •

Des millions d'acres de terre en propriétés de fermes sont lourde.
ment grevés d'ypothèques dans les Etats du sud et de l'ouest, et dans les
territoires. Les syndicats qui prdtent de l'argent de 1 à 3 pour 1oo
sont surtout composés d'Ecoîsais, d'Anglais Lt de capitalistes de la
Nouvelle-Angleterre ayant des agents partout dans le sud et l'ouest.
Ces hypothièques deviennent dues et bientôt un nombre immense de
ftrmes du sua et de l'ouest tomberont entre les mains de cee étrangers.
L'on dit que $.0000ý000 ont été hypotbéquées sur les fermes des
Etats du sud-ouest; dans le Kansas $Iu, 10,O00 et presque autant dans
le Nébraska L(s territoires sont couverts d'ypothèques sur les fermes
nouvelles et n'ayant pas encore de lettres patentes Dans certaios
cas la loi a permis des intérêts exorbitants à tel point que le commerce
d '1ý liotL-tlues a acquis des proportions immenses. Dans beauceoup de
distincts la moitié des colons empruntent de l'argent à de forts inté-
réta pour paer ces terres que Je gouvernement vend à si bas prix.
Cela mène à un immense désastre. Le but de la loi de p réemption est
frustré. Les capitalists étrangers et les Btats de l'est s emparent des
propriétés des colons avec les améliorations que ces derniers y ont faites,
Le colon est par conséquent ruiné par les intérêts exorbitants qu'il
est cbhigo de 'ayer.

Un honorable monsieur de l'autre côté de la Chambre
me demande pourquoi les cultivateurs laissent le Canada
pour s'en aller dans les Etats de l'ouest. Une des raisons
est précisément des discours comme nous en avons enten-
dus ce soir. Lorsque les cultivateurs du Canada entendent
l'honorable monsieur parler comme il le fait de leur con.
dition, lui un ex-ministre des finances sur qui le public a
droit de reposer une certaine confiance dans l'exactitude
de ses avancés, les cultivateurs, die-je, trouvant leur condi-
tion mauvaise au lieu que tout leur est rcprésenté sous
couleur de rose dans les Etats-Unis, ont pris le parti d'émi-
grer. Mais je sais ce qui se passe dans le Dakota aujour-
d'hui, et je dis aux honorables messieurs que s'ils ont été
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obligés de reconnaître que ce temps a été leur plus grand
ennemi dans le passé, ils verront que dans l'avenir les Oana.
diens qui ont été induits à émigrer dans le Dakota par les
exposés des honorables messieurs reviendront au Canada,
et déjà le mouvement de la population, au lieu de se diriger
du nord au sud, se dirige du sud au nord.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Parlez-nous donc des
Canadiens qui placent leurs capitaux dans les ranches du
Texas.

M WHITE (Cardweli) : Si l'honorable monsieur désire
insulter quelques députés de cette Chambre, peut-être que
ai des recherches étaient faites sur ses propres placements-

Sir RICHARD CARTWBIlGHT : Je n'ai fait aucun pla-
cemont dans les Etats-Unis.

M. WIIITE (Cardwell) : On nous a parlé de cette
émigration énorme du Canada aux Etats-Unis. Il est vrai
qu'il y a des Canadiens aux Etats-Unis comme il est vrai
qu'il y a des Américains en Canada. Il est vrai qu'en
Canada comme dans les Etats de l'est il y a un mouvement
do la population vers l'ouest. Jusqu'à dernièrement nous
n'avions pas notre Nord-Ouest, où ces gens pouvaient
émigrer Ils commencent à y aller maintenant. Nous avons
dans cette Chambre des représentants de ces territoires qui
répondront aux honorables messieurs j'espère avant la fin
de ce débat. Mais quels sont les faits quant au mouvement
de la population ? ~ Je prends les Etats de la Nouvelle-
Angleterre, le Massachusetts, le Rbode.Imland, le Vermont,
le New-Hampshire, le Connecticut et le Maine, tt que
voyons.nuus ? Depuisu 50 ans la population de ces Etats, qui
était de 1,953,717 a augmenté de 2,056,309, faisant un total
de 4,000,000, pendant que dans Ontario, Québec, le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard,
dans le même espace de temps la population s'est élevée de
1,065,215 à 4,142,951, soit une augmentation de 3,087,736.
Le Canada, qui a commencé il y a cinquante ans avec une
population ayant 1,000,000 de moins que les Etats de la
Nouvelle-Angleterre qui sont, je cros, les honoraffles
messieurs l'admettront avec moi, dans les mêmes conditions
que nous, se trouve à la fin au bout de cinquante ans à
avoir une population de 140,000 Ames de plus. Cependant
les honorables messieurs de l'autre côté de la Chambre
prétendent que le peuple de ce pays émigre parce qu'il ne
peut s'y créer des moyens de subsistance. Il y a une.autre
question, c'est le prix des produits dans les deux pays.
M. Wiman, comme je l'ai déjà dit, a fait à mon comté
l'honneur d'une visite le premier juillet dernier, et il y fit
soa premier discours sur l'union commerciale. Je regrette
beaucoup de n'avoir pu y assister, non pas dans le but de
lui sépondre, mais ain de me joindre à mes constituants
pour offrir à ce monsieur et à l'Américain distingué qui
l'accompagnait la bienvenue dans le comté.

Dans son discours, en s'adressant aux cultivateurs, il a fait
les mêmes remarques que celles que nous avons entendues
ce soir de la part de l'honorable député d'Oxford-Sud. Il
leur a dit qu'il connaissait un grand nombre de pereonnes
dans la ville de New-York qui vivaient comme des million-
naires et pour qui le prix des articles qu'ils avaient sur leurs
tables n'était d'aucune conséquence. Il a dit que pour une
paire de poulets rôtis (broilers), terme qu'un grand nombre
de personnes en cannaissaiont pas, ces millionnaires payaient
trois piastres, et que pour une livre de beurre de première
qualité ils payaient 60 cents, ainsi de suite pour grand
nombre d'articles, laissant entendre aux gens à qui il parlait
que s'ils avaient seulement l'uni >n commerciale ils pourraient
eux aushi se procurer des poulots rôtis, comme ces million-
naires et du beurre de première qualité. Ce soir, l'honorable
député d'Oxford-Sud nous a exposé des faits semblables.
Etait-ce juste et loyal ? Avant de faire ces remarques, s'est-il
donné le trouble de comparer le prix des articles ordinaires
de la ferme aux Etats Unis et en Canada ? Je ne le crois pas.
Quels sont les faits ? A près avoir lu le discours de IL Wiman,
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'ai en la curiosité de comparer le prix des marchés de

Buffalo et de Toronto au premier juillet; et chose assez
curieuse, les prix dtaient plus élevés à Toronto pour la
majorité des articles ordinaires, quoique les cultivateurs
d'Albany et du district environnant fussent plus à proximité
des grands millionnaires avec des poulets rôtis, eto., sur la
table, que ceux de Toronto. En comparant les prix des
articles ordinaires sur les marchés de Bufalo et de Toronto,
je vois qu'ils se trouvent comme suit :

Tooxro. BurAto.
S ets. $ et§. $ ets. $ ets.

Avoine, par mint, ............. 0 44 à O 45 0 39 à 0 40
Feofn, par tonne ........ ....... 1400 à 1600 12 00 à 14 00
Patates, par sac................ ................ 1 00 à 1 10 085 à 0 90
Beurre, le choix, par lb............ . ..... 0 20 à 0 21 0 22 à 0 24

do passable à bon, par lb. .. ,,....... 0 15 à O 18 0 18 à 0 20
Dindes, par ib ..... .............. .............. 0 12 à *0 1a 0 10 à 0 12
Poulets, par lb................................... 0 12 à O 1 i 010 à 0 l
Oies, par lb ... ...... .. 0 10à 0o 007 à 0 10
Pomme, par baril...............I 7 à 160 125 à 2 50
Oignon, par sac ......... .,..........1.... .. 1 50 à 209 1 25 à 1 50
Navets, do .............. ........... 0 40 à 050 0 40 à 0 50
Carottes, do .... ........ ........ 0 50 à 0 60 0 55 à 0 65

Les honorables messieurs verront que quant à ces articles
ordinaires que les cultivateurs apportent d'un ceté au marché
de Buffalo et de l'autre côté au marché de Toronto, la con-
dition des cultivateurs dans le voisinage de Toronto est bien
meilleure que celle dce cultivateurs du voisinage de Buffalo,
bien que ces derniers jouissent d'une réciprocité illimitée
avec les autres parties de l'union américaine et qu'ils aient
de fait l'union commerciale. Quelle est la comparaison
entre Toronto et Milwaukee ? Je n'ai pas examiné les chiffres
moi.même, mais je les ai pris dans le New York Witneas, qui,
je pense, est une bonne autorité. Voici quels sont les prix:

ToRoNTo. MILWAUKEs.
oet». $ et4. $ ta. $ ts.

B .......... .......... .. ..... 0 73 0 8 0 60 à 0 70
Avoine............. ............... ........ 0 45 à 047 0 82 à 0 8
Orge ............ ........... ..O.. .... 0 60 à 082 0G0à c68
Cochone'vIvants ................ 5 % à & e 4 00 à 460
Bdtes à cornes.............................. ...... 2 50 à 4 50 2 50 à 4 00
Oufs ..... ...... ......... . 2 0 30 0 17 à 0 18
Beurre ............................... 0 18 à 0 25 0 15 à 0 20

Ce sont simplement les prix ordinaires du marché payés
directement au cultivateur, et c'est la raison qui démontre,
je crois, pourquoi la statistique officielle de la province d'On-
tario fait voir que la condition des cultivateurs de cette
province est bien plus favorable que dans les Etats-Unis. Je
ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps. Commeje l'ai
dit en commençant, le peuple de ce pays a toujours été prêt
comme il l'est encore aujourd'hui de nouer des relations
commerciales les plus libres avec nos voisins tout en ne
nuisant pas à la politique que nous avons adoptée pour le
développement de nos industries. Je proteste contre les
discours du genre de ceux que nous avons entendus ce soir.
Si les honorables messieurs qui siègent de l'autre côté de la
Chambre sont dans l'opposition depuis dix ans, ils le doivent
principalement à des discours comme celui que nous venons
d'entendre de la part de l'honorable député d'Oxford-
Sud. Ils se trompent sur l'esprit du peuple canadien, ils
se trompent sur l'esprit des électeurs, s'ils s'imaginent que
ces deriters permettront de déprécier continuellement notre
pays ; je ne puis mieux faire que de citer aux honorables
messieurs qui siègent de l'autre côté de la Chambre, et par
eux à tout le payp, les paroles d'un ancien chef du parti
libéral, un grand chef, qui, bien que différant d'opinion avec
nous sur quelques questions, était au moins un Canadien
sincère, devoué et loyal-je veux parler de feu l'honorable
George Brown. Je ne puis mieux faire en terminant mon
discours que de rapporter ses paroles.

A heritage, it seema te me
Well worth our while to hold la fee

Le Canada n'a pas besoin de changer es position politique ni com-
merciale pour acquérir un haut degré de prospôrité. Le aenada a tout

ce qu'une nation peut désirer pour acquérir le bien-dtre personnel et le
bon heur, le développement constant de son commerce local et à l'étran-
ger, l'agrandissement des entreprises publiques, la condition prospère de
nos cultivateurs, et des horisons illimités pour devenir une vaste nation.

M. DAVIES: JO propose l'ajournement du débat.
Motion adoptée.

AJOURNEMENT.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

M. lfc&iULLEN : Je désirerais demander quels sont les
moyens que le mattre général des postes a adoptés pour
btter la livraison des malles. Dopuis lundi dernier nous
n'avons pas reçu de malles de l'ouest de Toronto, et c'est
aujourd'hui mercredi. A-t.on fait quelque chose à cetégard ?

M. McLELAN: Il y a en des retards sur plusieurs che-
mina de fer par suite de la tempête de neige.

M. MoMULLEN. Je saia cela, mais ne que je désire
connattre est de savoir ai l'honorable ministre a fait des
efforts pour que les malles soient expédiées.

Motion adoptée; et la Chambre s'ajourne à 11.55 p.m.

CEAMBRE DES COMMUNES.

JZunI, 15 mars 1888.

L'Orateur prend le fauteuil à 3 heures.

Parkaz.

COUT DES CHEMINS DE FER EN CANADA.

Sir RICaARD CARTWRIGHT: Quel est le cofût nomi-
nal, jusqu'au 1er janvier 1888, de toua les chemins de fer
dans la Puissance du Canada?

Sir HIECTOR LANGEVIN: J'ai fait des recherches afin
de faire un rapport sur cette question, mais on m'a dit que
nous n'avons des informations sur ce sujet que jusqu'au ler
juillet 1887. Les chiffres qui me sont donnés jusqu'à cette
date sont comme suit: le capital souscrit est de 8716,910,950,
et le capital payé $678,182,769.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le capital payé?
Sir H ECTOR L ANGEVIN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si la Chambre veut me

le permettre, je crois plutôt que l'honorable monsieur a été
mal informé sur ce sujet. Il est à peine possible qu'il se
monte A autant que cela, parce que si nous déduisons le
capital payé, il se trouve à rester un montant énorme en
terres et autres choses semblables. Cependant il est bien
au-dessus des chiffres que j'ai mentionnés, de sorte qu'il ne
contredit pas mon argument. Mais je crois que l'honorable
monsieur trouvera qu'il y a en une erreur dans cet exposé.
Il serait probablement mieux que nous ayîons les chiffres
exacts. Je connais très bien moi-même on détail la statis-
tique des chemins de fer, et si l'honorable monsieur veut
examiner ces détails, il verra qu'il est à peine dans les
limites de la possibilité qu'il y ait 8678,000,000 de capital
payé. Le coût total peut se monter à cela.

Sir H ECTuR LANGEVIN: Je ne connais pas cela. J'ai
communiqué avec l'ingénieur en chef des chemins de fer,
M. Schreiber, et ce sont les chiffres qu'il m'a envoyés hier.

COMMISSION ROYALE DU TRAVAIL.

M. BEAUSOLEIL : Le gouvernement a-t-il reçu
aucune plainte verbale ou écrite concernant la conduite
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du président ou d'aucun membre de la Commission Royale
du Travail dans l'exercice de ses fonctions ofliuielles; et si
oui, quelle est la nature do ces plaintes?

Sir HECTOR LANGEVIN: La réponse que fai à
donner a l'honorable député sur cette question est une
réponse négative.

DÉPOSITIONS PRISES PAR LA COMMISSION DU
TRAVAIL.

M. BEzAUSOLEIL: Le gouvernement a-t-il reçu du
président de la Commission Royale du Travail la demande
d'une autorisation de livrer aux intéressés des cofpes due.
ment certifiées des dépositiors reçues par la dite commission;
et si oui, telle autorisation a-t-elle été accordée ?

M. BOWELL: Quelques personnes se sont adressées à la
commission pour avoir cette preuve. Le gouvernement n'a
pas voulu permettre que le preuvo filt livrée à aucune
lartie intéressée jusqu'a ce qu'un rapport iiit été fait au
±gou vernement.

RÉSERVE EN OR.

M. MITCHELL : 1 Le gouvernement se propose-t-il
de forcer les banques à garder une réserve -uli.
sante, c'est-i-dire un porcentage fixa ýur l'argent en circu-
lation et en dép3 ? 2'? D'abolit une doublo monnaie idu-
ciaire, et d'adopter l'or améuicain comme seule monnaie
fiduciaire ? 3° Le gouvernement sait-il qu'en refusant de
raeboter les billets fiuei.iires avec do l'or américain (bien
qu'il on ait un montant considérable), il impose un lourd
fardeau sur la communauté, léchange bur Néw-York étant
obligé do payer une prime suffisante pour couvrir la prte
résultant de la remise d'or anglais ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Toute la question des
banques et leur systèmo est maintenant sous la considé-
ration du gouvernement, et elle viendra je pense devant la
Chambre des Communes. Les honorables messieurs savent
quie les chartes des banques expireun on 1890, et tout ce
sujt do notre systèmne du banque et du commerce sera
étudié à fond.

M. MITCR ELL: Le tròs honorable monsieur remarquera
que cette demande s'appliquo plus particulièrement à
l'action di, gouvernement qu'aux banques.

LIMITES ENTRE L'ALASKA ET LE CANADA.

Mi. C' APR TON: E, cocréquîenco do I dérouverto de
giemits naui itòres, dan., la partie su périeuîre dv la i iviore
Yukon, et de l'importaneo eiOisnrlte .u'il y a do fi$, r la
frontitòre entre l'Alhka et le territoire caitadcien, lo gouver-
nement a-t-il pi. mdes niesut ea p ut obtenir ue dé t i t-
prochaine de la dito frontière, au moyen d'une action et
d'une entente entre les Etats- Unis et le Canada ?

Sir JOIIN A. MACDONALD: Des communications ont
été échangées entre les Etat4-Unis et le gouvernement
do Sa Maje'é et aussi aven le Canala danm le but de régler
Sl'amiable, si possible, le. limites entre l'Alaska et le Canada.

COUT DE LA RÉBELLION DU NORI)-OUEST'.

M. MULOCK: Quel est le montant total d'argent
déboursé par le gouvernement par euite di soulôvomenît du
.Nord-Ouest ?

8irJOlIN A. MACDON ALD : En l'absence de l'honorable
ministre de la milice, je répondrai à l'nonorablo monsieur
quo eette question comprend une foule do comptes dJaiis
différerits dénartements. Si l'honorable m:misiurir vent laissor
son interplellation ur le bureau corme un avi4, le rapport
sera fait imrdi: me*, !"In t.

hl. ISEA'SOLE1L.

VENTILATION DE LA CIHAHBRE.

Sir RICHA RD CA]RrWRIGHT: Avant que les ordres du
jour soient appelés, je désire attirer P'attentior- du ministre
des travaux publics sur le fait que de ce edté-ci de la
Chambre, mon honorable ami à côté de moi et moi-même en
particulier nous sommes exposéî à un très grand courant
d'air. Il est vrai que nous sommes dans les froides régions
do l'opposition, mais je m'objecto à demeurer dans un
courant d'air, et j'espère que lo ministredes travaux publics
qui a la chargo do eo bâtiment prendra les moyens pour
provenir ces inconvénients. Il n'est pas agréable pour ceux
qui sont obligés de fairo de longs discours ici do recevoir un
courant d'air sur la tête.

Sir H ECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur a pgr-
faitement raison, ét de ce côté-ci de la Chambre nous sentons
le même courant d'air. L'attention de l'architecte on chef
du départoment a été attirée sur ce fait. Il a examiné la
choéo et il a remédié à quelques défauts dans 1s fenêtres ;
mais l'ouverture constant des portes do la Chagmbre et des
galleries qui parfois restent ouvertes fait qu'il est difficile de
no pas avoir do courants d'air. Les honorables messieurs
comprendront sans doute que nous ne voulons pas du tout
les traiter autrement que nous sous ce rapport.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'espère que le ministre
prendra la chose en considération, car c'est très incommode.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Oui.

M. CH ARLTON: Jo désire attirer l'attention sur un fait;
c'est qu'il est impossible d'avcir do l'air frais à moins d'avoir
un courant d'air du dehors. Si nous arrêtons les courants
d'air (drauqts) nous siégerons dans une atmosphQre très
mauvaise, et bien que j) trouve la ebneo difficile à régler, je
crois qu'il est mieux d'avoir d l'air frais.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous tenez à faire
honueur à ces courants d'air (drafts).

RAPPORT.

Liste du service civil civil du Canada au 1er juillet 1867,
conformément A la clause 59 de l'acte du service civil.-(f.
Chaploeu.)

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir JOHN A. MACDONALD remet un message de Son
Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR lit lo message comme suit:

L ANBDOWNL
Messieurs de la Chambrs des Communes:
-'IcOuIlie réception et je vous renrcie de la fidèle airesse que vous

î avez vot'een réponse au discours par lequelj'ai ouvert la session.
Je suis heureux de recevoir de vous l'as uratnce que vous vous appli

querez avec zèle et assiduité à l'étiude.des importantes matières qui doi-
vent ôtre soumises à votre considération.
HOTL DU GOTUvstREMENT.

OTAWA, 13Inars 1s8.

RÉCIPROCITÉ AVEC LES ÉT ATS-UNIS,

La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution
proposée par sir Richard Cartwright.

Qu'il est grandement à dé'irer que la plus grande libertô possible en
tnit de relations commerciales puisse erister .ntre le <Janada et les
Etats-Cais, et qu'il est expé lient qti tous ls pro.liite naturels de l'un
0u de l'autre dei deux pays, ou leo articleS manufîeturés par eux soi'nt
adm's en franchisq dans les po-ts d,- l'autre (saufscueement les articles
sujets aux droits d'accise ou de revenu i[1tý'..-ur).

Qu'il est, en ouure, expédient que le guiverieur du Canada prenne
avant peu d'e mesures propres à s'assurer à quels termes et conrtitions
des arrangements pourraient être pris avec les Etati-Unis afin d'obtenir
avec ce pays une rciprocité entière et sans restriction.

M. DAVIES (J. P. E.): M. l'Orateur, je suis certain que
des deux cétés de la Chambre l'on admet qu'aucune question
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plus importante ne puisse attirer notre attention que celle Etats-Unis et de l'Empire Britannique respectivement, que pour établir
que comprte la résoluion soumise par mon hon bl des reiations commerciales additionnelles entre le Canada et les Etata-

.pora le am' Unis ; et que dans la conduite de ces négociations le Canada soit direc-
d Oxford-Sud (air Richard Cartwright). Il est beaucoup tement représenté
à regretter, surtout, que dans cette occasion l'honorable En faco do ces propositions, comment l'honorable monsieur
ministre des finances soit incapable de prendre part aux déli. peut il avoir la hardiesse d'aillemer quo la proposition
bérations à cause de la maladie. Il aurait été très agýré:tble maintenant devant la Chambre et une proposition nouvelle
pour ce c6e-ei de la Chambre de l'entendre répondre au et qui comporte une nouvelle panacée pour les difficultés
discours prononcé par celui qui a proposé la ré.olation. du Canada. L'honorable monuieur a référé longuement,
Aurait-il adopté ou non le même point de vue que l'-.ono- sans néue.site crois, au dist ours prononce il y ea un au par
rable monsieur qui a pris sa place, je ne suis pas prêt à le M. Bl..ke à Malvern, et il a commencé par déclarer qne ce
dire; mais sa grande expérieneo les affaires p ubliques, ses diecours ne co'nportai: pas un pr ogramýnmie tel que celui qui
connaissances spoisles des bonins des provinces mariti estsoutenu da',s la i-ié,enrte rés;utio.. Mais avant que
mes, et les rensoignements qu'il a acquis comme un dos l'honorable monsieur eut fini s% cittion il a él obligé de
plénipotentiaires de Sa M-itie-.e-ians la confence doe : lire les mots : " que l'un des articles du programme du parti
ohories, l'auraient, j'en suis co t.iin, mis en é'at de discuter ibéral était d'obtenir uno é'ecpaneL :- .mmar ciale avec les
cette grande ,et importante qic.tion qui est maintenant E U;is d'Amérique." Uh,.:uialo mnenr objecta quedevant nou d'aune mantér différente de celle de l'honorabl M. .Biako dans velto oeasiou n'ai pas iuiiéë suir cet article ;monsiur d l'atre ôté.n'a-t-il pas, entretenua .111.3ld.ttr tio tlo;. 6-1 quat, e pagea

L'honorable monsieur qui a ouvert le débat, l'a fait dans d'..a-.ruîr anu 'in-z ?ii ; ii -i-4 '1. li..ke t-rnotiait alors
un discours qui, je crois, est reconnu des doux < ô e de la lu -roanimme dua prti ihbral, uj crois que ça prendrait
Chambre, comme ayant été a la hauteur du Fuiet, Fl a l .oroe un homme plus capable et plus éloquent quo M.reconnu l'importance et la gravité des consëqueneos de la Blako pour épuiser tous les arguments on faveur dos nom-
résolution qu'il a soumise, et jn orois que l'on admettra que breuses propositi>ns qu'il émettait de la part du parti
comme puismance, habileté et eloq'"Cr eeto Chambre a libéral et que le pays devrait accepter. Mais l'honorable
raroment entendu une exposition plus parfaite dos relations monsieur a été plal loin. Il s'est glorifié du fait que dans
commercinles du Canada et de- autres pays. Je ne crois cotte occasion l. Bilake a admis nue l'extravagance dupas que l'honoaablo moLsieur qui a répondu à l'honorable gouvernoment qui a ou la eh-ar.o do l'administration des
député d'Oxford-Sud ait complètement saisi tous les argu. uasiri'e du pays depues1.3 hit, .a d:x drnirs années, et
monts apportés par celui qui a proposé la réeolution. que les charge. é:.or.cs q;t'l avait impo::s sur lo Canada,Il ins'a paru frappant que l'honorable monsieur a fait un étaient telles, que la taxe et les dépenses devaient être
discours préparé pour une autre occasion. Pendant long- maintenues à un montant beaucoup plus élevé qu'elles ne
temps il s'est attaché à combattre une proposition imagi- devraient l'être, et bien au delà do ou que le parti libéral
nairo, et soit mauvaise foi on autre chose, il a paru mécon. espérait les réduire.
nattre.la proposition soumise dans la résolution qui est pour- Il se glorifa do cola, M. l'Orateur. Lui, un ministre de la
tant par écrit et qui semble très claire et ne prêtant à aucune couronne, savait que les taxes avaient éte augmentées par leambiguité ; l'honorable monsieur a discuté longuement une parti politique auquel Il a donné son adhésion, et qu'il était
proposition d'union commerciale et y fit des objections l'un de ceux qui ont, par leur imprudente extravagance,
insurmontables d'après lui. J'aimerais à savoir, si l'hono- augmenté les impb's d une somme de près de S11,000,000,rable ministre des finances aurait endossé les arguments de ce qui a ou our résultat de plonger le pays dans une telle
l'honorable monsieur s'il avait été ici. Je ne suis pu ce- , et d'élever le chiffre des dépenses à un tel point, que
tain que le Premier lui-même, avant la fin du débat, endosse M. Biake n'a pu promettre autant de réduction dans le
ces arguments. S'il le fait, il sera obligé de nier une partie tarif qu'il aurait voulu le promettre. .'honorable monsieur
de son passé politique, et d'une manière très sérieuse ; le s'est glorifié de cet état de chose et il a dit que cela démon.
suis plutôt porté à croire que l'honorable député do Card- trait que le parti i6formiste était retourré à ses principes
well (51. White) a dépassé les limites qu'on lui avait assi- libre-échangistes. Tel n'est pas lo cas cependant. Le parti
guées. Il a commencé par affirmer que la résolution com- réformiste n'est pas retourné à ses principes libre-échan-
ortait une rouvelle panacée pour les difficultés du Canada. gistes, il n'est pas retourné £ son désir d'appliquer au
l s'est efforcé de mettre la Chambre sus l'impression que Canada ces principes de libre-échange aussi loin qu'il est

la propagande de relations commerciales plus libres, medl- possible de les appliquer. Mais le parti réformiste ne peut
leures et plus grandes avec les Etats-Unis, était un nouvel ignorer le fait que huit ou dix ans de mauvais gouverne-
article du programme du parti libéral, oubliant que depuis ment et d'extravagance ont plongé ce pays dans un étatque ce parti existe, un des principaux articles de son pro- financier tel qu'il était devenu imposai ble d'appliquer loigramme a été d'obtenir de plus libres, de meilleures et de principes du libre.échange aussi complètement, aussi libre.plus larges relations commerciales avec les Etats-Unis. Il ment et aussi fortement qu'il aurait voulu le faire.ne peut certainement pas avoir oublié que loreque mon Mais, M. l'Orateur, l'honorable monsieur, dans unhonorable ami do York-Est (M. Mackenzie) était Premier, discours, lequel, je pais le dire a été plus remarquable pardes neéooîations ont été ontamées entre son gouvernement ses omissions que par ce qu'il contenait, n'a pas abordé, n'aet celui des Etats Unis, et qui ont cu pour résultat l'adop- pas même touté d'aboider les propo,-itions dignes d'untion d'un traité pour étendre les relations commerciales homme d'Etat faites par mon honorable ami d'Oxford-Sud
avec ce pays non seulement pour les produits naturels, mais (air Richard Cartwright). Cothonorable monsieur, en faisantaussi pour un grand nombre d'autres articles manufacturés cette proposition, n'a pas cherché à cacher le fait que laA-t-il oublié aussi qu'on 11%84 et 1885 le parti libéral nouvelle ligne de conduito, si elle était adoptée, serait et·-
a proposé dans cette Chambre une résolution demandant à toutée do bien grandes diflicultés Nous savons, t.él'Orateur,la Chambre de se prononcer sur lo fait qu'il était du devoir que vous ne pouv z paui elfo.ituer un clangemnent dans nos
du gouvernemiont d'alors de prendre les moyens d'obtenir relations commer ciales avcc l'étranger dans la grandedes relations commercitaies plus étendues avec les Etats- mesutre quo l'on pi el o!o ici, sans que ce changement affecte
Unis? A-t il oublié qu'à cette occutioni, la dernière occan- considérableîonat notio commereo et notre tratio intérieur.
sion, cette réemilution déclarait que: Co changement sain dîutu entralineiait pour nous de

En prévision de l'expiration pruchire des articles du traité des'grandes et ':ombreuses difflenites; mai-, M. l'Orateur,
pêcheries de Wasbington, '.-tte Chaim'r est t'opinionu q.e des négocia. c'est le devoir de. L,..n d'Etaît du faile faeco a ces difli.
tions soient ouvertes avec let Biais Unis d'am6ilque, tant our renou- culté:1, et mon honorable ami a décrit, je peaso, les lignt sveler les privilèges r6ciproques accord6s par ce trait6 aux ctoyens des
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qu'il devait suivre, et il a argumenté longuement, prenant
une A une les difficultés, et a montré comment on pourrait
les surmonter.

Je ne sache pas que l'honorable ministre de l'intérieur ait
essayé de répondre à aucun de ces arguments. Je ne l'ai
pas entendu répliquer aux faits sur lesquels l'honorable
d'Oxford-Sud 'sir Richard Cartwright) a appuyé sa propo-
sition. Laissez-moi rappeler l'attention do la Chambre sur
quelques-uns de ces faits. Je ne retiendrai pas la Chambre
trop longtemps et je n'abuserai pas de sa patience. L'ho-
norable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) a
affirmé ici, avec toute l'expérience qu'il a acquise en sa qua.
lité d'ancien ministre des finances, et dans la position res-
ponsable qu'il a occupée comme critique financier de cecôté-
ci de la Chambre, il a affirmé que si la politique suivie par
l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie) alors qu'il
était au pouvoir avait été suivie jusqu'aujourd'hui, nous
aurions eu en moins $ 0,000,000 dans les impôts du paye,
et au lieu de la misérable augmentation de 40,000 âmes que
nous avons eue au Manitoba et au Nord-Ouest, ce pays que
nous considérions il y a quelques années comme devant
faire le salut de presque toute la Confédération, nous y ver-
rions au moins aujourd'hui un demi-million d'ames. Le mi-
nistre de l'intérieur a-t-il essayé de nier la moindre de ces
propositions ? Non, il ne l'a pas fait.

Si l'on consulte les comptes publics, nous verrons que les
impôts qui pèsent aujourd'hui sur le pays, dépassent de onze
à douze millions de piastres le chiffre de ceux que nous sup.
portions lorsque M. Mackerzio quitf a le p-)uvoir, et l'hono-
rable monsieur sait par les états que lui-même et ses collè-
gues ont soumis à la Chambre, loin d'avoir un dixième ou
un vingtième du chiffre de la population du Nord-Ouest
qu'ils prétendaient devoir atteindre, nous avons la misérable
augmentation de 40,000 âmes depuis que M 4ackeuzie a
quitté le pouvoir. Ces chiffres méritent une seéricuseatten-
tion ; s'ils sont basés sur la vérité ils méritent une réponse;
s'ils sont corrects et si le remède que l'honorable monsieur
propose dans les circonstances actuelles est le vrai remède,
l'honorable ministre de l'intérieur lui-même devrait proposer
quelque autre remède, Mais quel est le remède qu'il pro.
pose ? La politique d'extravagance et d'augmentations con-
tinuelle des impôts se poursuivra d'année en année jusqu'à
ce que, M. l'Orateur, lo peuple trouve le fardeau trop
lourd, et ce sera dans un avenir très prochain, jusqu'à ce
qu'il arrive nn changement constitutionnel ou inconstitu-
tionnel, qui l'en débarrassera.

Et puis, M. l'Orateur, il est une autre chose sur
laquelle l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) a appelé l'attention de la Chambre. Il en avait
déjà parlé auparavant, mais c'est une chose importante et
qui mérite d'être répétée. C'était entre 1881 et 1886, alors
que nous avions dépensé 82 000,000 à attirer des émigrants
dans ce pays, et alors que nous y avions amené 447,000
émigrants, nous n'avons vu que 25,000 de ces colons s'éta-
blir dans le Nord-Ouest et le Manitoba, et 452,000 émigrants
amenés dans ce pays, aux frais de notre Trésor, ont quitté
ce pays après y êtres entrés. Et pourquoi sont ils sortis du
Canada ? L'honorable monsieur sait, et ses collègues savent
aussi, que ces émigrants sont venus dans un pays meilleur
que n'importe lequel des pays que le soleil éclaire. Allez
aux provinces maritimes, ces provinces qui possèdent les
plus riches pêcheries du monde, des mines qui ne peuvent
être surpassées nulle part dans l'univers, des terres agri-
coles pouvant nourrir des milliers et des centaines de mil-
liers d'hom mes de plus qu'elles en nourrissent maintenant,
allez aux fertiles régions de l'Ontario, A la vallée du Saint-
Laurent, ou bien aux grandes et riches plaines du Nord-
Ouest, et vous verrez qu'au Canada nous avons des avan-
tages naturels qui ne peuvent être surpassés par aucun
pays de ce côté ci de l'Atlantique. Et lorsque nous lui
demandions pourquoi des centaines de milliers d'âmes amenés
ici aux frais du public, avaient, après être arrivés et avoir
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visité les terres, quitté le pays pour s'en aller à l'étranger,
l'honorable monsieur a gardé le silence et a laissé passer la
question sans y répondre. Il a peut-être usé de discrétion.
Non, M. l'Orateur, il lui aurait fallu peut-être recon.
naître que l'extravagance et le poids des impôts qui pèsent
si lourdement sur le peuple de ce pays les en avaient chas-
Fés; et la seule réponse qu'il aurait pu donner aurait été
la misérable réponse, la réponse puérile que ces immigrants,
dont pas un eeul, je ne crains pas de le dire, n'a jamais la
un discours politique, ont été chassés du pays par les discours
de mes amis de l'opposition.

M. l'Orateur, il est vrai que le gouvernement, il y a
quelques années, a dépensé une grande somme d'argent pour
faire circuler des livres merveilleux, des livres imprimés en
anglais parmi les Allemands et des gens d'autres nationa-
lités qui ne pouvaient parler la langue anglaise. le ne crois
pas, M. l'Orateur, qu'il ne se soit jamais donné le trouble de
soumettre à aucun de ces émigrants étrangers, les discours
de mon honorable ami, discours que l'on disait être si luga.
bres, chez ceux qui, j'ose le dire, ne pouvaient aucunement
lire l'arglais. Qu'est-ce qui les a chassés du pays ? Est-ce
parce que le pays n'était pas aussi bon qu'on le leur avait
fait croire ? L'honorable monsieur sait qu'il n'en est pas
ainsi. Ce n'est pas parce que notre pays ne possède pas les
avantages qu'ils s'attendaient à y trouver en y venant;
mais c'est le pays qui porte la malédiction de l'extravagance,
et, je puis bien le dire, de la corruption de son gouvernement,
gouvernement qui n'a pas tant cherché à développer le
Nord Ouest qu'à se maintenir au pouvoir et à remplir les
goussets de ses partisans, en dépensant sans discrétion et
avec extravagance..

L'honorable député, M. l'Orateur, ne s'en est pas tenu
à sa déeclaration à la dette et aux taxes dont est chargé
le pays situé au sud du nôtre. Nous savons que si les immi-
grants viennent dans ce pays, que ce soit le dur Ecossais à la
tète solide, ou le rusé Irlandais ou l'Anglais, du moment qu'il
commence à comparer les avantages qui lui sont offerta
avec ceux du pays voisin, ils s'aperçoivent du premier coup
d'oeil que le Canada possède beaucoup plus d'avantages que
les Etat-Unis; mais M. l'Orateur, s'ils s'aperçoivent
que nous avons accumulé notre dette et nos impôts dans
une proportion sans parallèle dans aucune colonie britanni-
que, et que la population qui vit au sud de notre pays a
réduit les siens dans une proportion inverse,.je crois que ces
gens rusés diront : Nous préferons aller vivre dans un pays
qui réduit ses dépenses et ses impôts plutôt que dans uq
pays qui les augmente dans la proportion que le fait le
Canada.

Nous apprenons que, il y a vingt ans, notre dette per
capita n'atteignait pas le tiers de la dette per capita des
Etats-Unis, tandis qu'aujourd'hui elle est deux fois et demie
plus considérable, et qu'à la même époque nos impôts
nécessaires ne faisaient que le tiers de ceux des Etats-Unis,
tandis qu'aujourd'hui ils sont de 50 pour 100 plus élevés
que les leurs. Si ce ne sont pas là des faits, et si 1'honorable
député d'Oxford-Sud les a exagérés d'une manière ou d'une
autre, c'était alors le devoir de l'honorable monsieur de lui
répliquer et de faire voir son exagération. Mais l'honorable
monsieur n'a pas répondu, parce qu'il ne parait pas attaquer
l'exactitude de ces faits.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable député d'Ox-
ford-Sud a donné pour raison pourquoi nous devions
chercher à étendre nos relations commerciales avec les
autres pays, que nous avions essayé d'établir un grand
commerce interprovincial, et que cet essai, bien qu'il eût
pu être fait dans les meilleures intentions du monde,
n'avait pas réussi. Et il en a donné la raison ; mais il n'en
a pas donné toutes les raisons. Nous avons construit uA
chemin de fer Intercolonial au prix de 850,000,000 ; nous
avons essayé d'établir un commerce interprovincial entre
les provinces maritimes et Ontario, de même qu'entre
Ontario et le grand Nord-Ouest, et néanmoins, après avoir
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dépensé des millions de piastres, notre tentative a relati-
vement échoué. Et pourquoi ? Pour une raison ; c'est que
les besoins des diverses provinces sont tels que l'on ne
pourra jamais établir un grand commerce interprovincial
entre elles.

Le marché naturel du groupe des provinces, connu sous le
nom de provinces maritimes, est au sud d'elles, dans les
Etats de la Nouvelle-Angleterre ; et vous pouvez essayer de
lutter contre la géographie, vous pouvez construire tous les
chemins de fdr que vous voudrez, çà n'empêchera pas que
les résultats pratiques d'une expérience de vingt années
aient démontré que pendant que vous endiguez un peu le
commerce et que vous empêchez la population des provinces
maritimes de commercer avec la population avec laquelle
elle devrait entretenir des relations commerciales naturelles,
vous ne pouvez pas forcer leur commerce de suivre un cours
contre nature. Avez-vous réussi dans vos tentatives à cet
effet.? Quel est le commerce qui existe aujourd'hui entre les
provinces maritimes et les provinces supérieures de la Confé-
dération ? Combien d'avoine, combien de poisson, combien
de produits du sol, des mines ou des forêts, nous vous
envoyons-vous ? Vous transportez les produits des mines
presque pour rien sur le chemin de fer Intercolonial, et ce
pour forcer ce commerce, mais le résultat est que votre che-
min de fer Intercolonial à l'heure qu'il est fond en ce qui
regarde les frais d'exploitation, et sans compter l'intérêt, de
$300,000 à 849 0,000 par année.

Et puis, M. l'Orateur, les honorables messieurs disent en
réponse, que la population des provinces maritimes émigre
en masse chaque année, Oh oui l' mais elle émigre vers
l'ouest. Eh bien, M. l'Orateur, l'on nous a dé ,leré hier que
tel n'était pas le cas. Les rapports du recensement sont
examinés, et nous treUvons qu'il n'y a, à proprement parler,
aucun individu des provinces maritimes dans Ontario, ou
dans la province de Québec, et très peu dans la province du
Manitoba. Où sont-ils donc allés, alors ? Dans un pays que
les honorables messieurs appel!ent un pays étranger, aux
Etats-Unis d'Amérique ; et pendant que l'exode de la partie
est de l'Amérique Britannique du Nord s'est faite vers un
pays étranger, celle qui se fait des Etats de la Nouvelle-
Angleterre se dirige vers les Etats de l'ouest, et ces
émigrants restent dans leur propre pays.

Au Canada, grAce à l'absence des relations commerciales
plus libres que nous devrions avoir, notre population est
chassée, non pas vers nos prairies de l'ouest, où elle pour-
rait et devrait aller, mais au sud des frontières. Supposez-
vous que si la population du Manitoba et des Territoires du
Nord-Uuest n'avait pas été entravée comme elle l'a été
par les relations commerciales contre nature que vous leur
avez imposées, empêchant ces gens de trafiquer' avec leurs
voisins naturels, d'acheter ce qu'ils ont à vendre et de ven-
dre ce qu'ils ont à aoheter, supposèz-vous que le pays ne se
serait pas rempli de ces jeunes et 14rdià cultivateurs qui'
ont émigré vers l'ouest depuis quelques années. Ces hommes
ne quittent pas l'Amérique Britannique du Nord parce qu'ils
sont déloyaux au drapeau. Ils sont' loyaux au drapeau, et
ils préféreraient vivre au Canada sous leur souveraine s'il
leur était permis d'y rester ; mais dans le but de construire
des monopoles, d'enrichir des compagnies de colonisation,
de remplir les poches de favoris politiques, d'enrichir quel-
ques manufacturiers favoris qui souscrivent à vos fonds
électoraux, afin de faire tout cela, vous mettez aux relations
commerciales des entraves qui ne devraient pas exister
entre ce pays et les Etats-Unis; et la conséquence est que
ces gens, ne pouvant pas trouver une place dans ce pays où
cultiver la terre et gagner leur pain sont chassés de l'autre
côté de la frontière.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable monsieur ne s'est
arrêté à aucun de ces énoncés. C'est là une très vaste ques-
tion, et il est un grand nombre de pointe pour l'omission
desquels l'on pourrait pardonner à un honorable député de
la droite; mais il est un point soulevé par l'honorable dé-

puté d'Oxford-Sud sur lequel je crois devoir, pour un ino-
ment, appeler l'attention de l'honorable député de Cardwell.
Pourquoi, M. l'Orateur, a-t-il dit, et pourquoi a-t-on répété
après lui, qu'au delà de 8600,000,000 avaient été investis
dans les chemins de fer de ce pays. Nous avons dépensé
de l'argent à pleines mains, de l'argent public que nous
avons voté comme de l'argent privé que nous avons investi,
dans des entreprises de chemins de fer dans ce pays ; et
tout cela pourquoi ? Pour nous donner de meilleurs moyens
de communication, pour transporter le surplus des produits
de la terre ; et après que vous avez construit vos chemins
de fer à un prix aussi énorme, vous jetez une barrière à la
frontière de manière à empêcher ses produits d'arriver à
ceux qui en ont besoin. A-t-on jamais conçu politique plus
insensée ? Qu'a à dire l'honorable monsieur en réponse à
la demande naturelle qui s'élève de toutes les parties du
pays, de la part des cultivateurs, des pêcheurs, des mineurs,
des producteurs de toutes classes, pour obtenir des relations
commerciales plus libres.

La réponse qu'a donnée aujourd'hui l'honorable monsieur,
est celle qu'il a donnée à cette Chambre et à ce pays lorsque
j'eus l'honneur de siéger pour la première fois dans cette
Chambre, il y a quelques années, Il dit que nous avons
inscrit notre politique dans nos statuts; le peuple sait, dit-il,
que nous avons offert dans nos lois d'échanger nos produits
naturels avec ceux des Etats-Unis. Quoi, nous savons que
cette offre statutaire n'est qu'une faico, et l'honorable mon-
sieur sait lui-même que du jour où elle a été faite, elle
n'était qu'une farce et un leurre. Depuis combien d'années
est-elle inscrite dans nos statuts, cette offre? Elle y a toujours
été depuis l'inauguration de la politique nationale. A-t-elle
jamais provoqué une offre en réponse de l'autre côté de la
ligne ? Jamais.

L'honorable monsieur parle de notre offre d'exporter aux
Etats-Unis tous nos produits naturels en échange du privi-
lège d'acheter tous leurs produits nalurels. Et qu'avone-nous
jamais acheté de leurs produits ? En dehors du maïs, nous
n'avons presque rien acheté d'eux, L'honorable monsieur
sait, et son gouvernement sait comme lui, qu'ils ne font
qu'un jeu de cette question lorsqu'ils disent au peuple qu'ils
sont prêts à établir une réciprocité restreinte en ce qui
regarde les produits naturels des deux pays. Je dis qu'il n'y
a pas de réciprocité dans cette offre. L'honorable monsieur
a étudié le principe émis dans la résolution; il a façonné un
homme de paille puis a commencé à le démolir. Il a discuté
très longuement la question de l'union commerciale. Je ne
savais pas que la question de l'union commerciale était
incorporée dans cette résolution actuellement devaut la
Chambre. Il peut se faire que cette question vienne à être
discutée devant cette Chambre, et le discours que l'honorable
monsieur a bombardé à demi peut avoir eu alors son oppor-
tunité, mais il ne relevait en aucune manière de la discussion
actuelle, et l'on n'a aucunement répondu à la proposition
ou aux arguments de mon honorable ami le député d'Oxford-
Sud.

La politique du parti libéral, la politique adoptôa et for-
mulée par l'honorable député d'Oxford.Sud, est contenue
dans cette résoulution, et ce n'est pas là la politique sou-
tenue à l'heure qu'il est par M. Erastus Wiman et à la-
quelle l'honorable monsieur a pris tant de peine à répondre
hier. La* politique de hi. Wiman n'est pas la politique que
nous voulons faire prévaloir ici, et l'honorable monsieur
a par conséquent gaspillé, en la discutant, une grande partie
du temps de cette Chambre, temps qu'il aurait pu employer
avec profit en répondant aux arguments de ce côté-ci de la
Chambre, s'il eût été capable de le faire. Il a déclaré que
la résolution signifiait l'élévation de notre tarif au même
chiffre que celui des Unis.Uni,. Quand et où a-t-il
appris cela ? Ce n'est pas dans la résolution ; l'honorable
monsieur qui a proposé la résolution n'a pas déclaré que
ce fût là sa politique, on ne peut déduire cela en rien de ce
que contient cette Tésolution. Il est de fait qu'il n'en est
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rien. La politique de réciprocité sans restriction ne com. j Chambre que pratiquement parlant le pauvre ne paie poini
porte pas du tout que Jo tarif de ce pays, en ce qu'il affecte de taxes.
i'univers entier, devra être élevé au chiffro du tarit des Mais il y a plus que cela. Si la politique nationale devait
Etats-Unis. Le tarif de ce pays, si nous avions demain la avoir des résultats, si toutefois elle doit avoir des résultats,
réciprocité illimitée, serait justement celui que ce parle- elle devrait contribuer à exclure de ce pays les articles
ment, qui en retiendrait le contrôle suprême, croirait fabriqués que l'honorable monsieur a énumérées. Mais non,
devoir adopter. En conséquence, lorsque l'honorable le pauvre, s'il ne paie pas directement au trésor public,
monsieur a commencé son argumentation avec l'énoncé verse son argent dans les poches des manufacturiers, et
que la réciprocité illimitée comportait l'assimilation de ceux-ci ont pris les meilleurs moyens possibles de lui
notre tarif avec celui des Etats-Unis, il a fait un avancé faire payer jusqu'au dernier centin. Nous entendons par-
que ne justifiaient ni la résolution ni les arguments apportés ler de combines dans toutes les branches de manufactures
à l'appui de cette résolution. Les honorables messieurs que protège la politique nationale. Aujourd'hui nous voyons
ont ajouté que cette proposition aurait pour effet de dé. ces manufacturiers se liguer dans toutes les branches de
truire le commerce du Saint-Laurent. Si notre tarif reste l'industrie ; et pourquoi ? Pour écraser le pauvre encore
tel qu'il est aujourd'hui et si le tarif des Etats-Unis reste davantage. Mais l'honorable monsieur a mis le comble
lui aussi tel qu'il est aujourd'hui, est-ce que le commerce, à ses extravagances lorsqu'il est venu nous parler de ce
non seulement le commerce du Canada, mais celui du grand qu'il appelle les pénibles lamentations de l'honorable dé-
Nord-Ouest américain, ne s'écoulera pas par la routo du puté d'Oxford-Sud. Il me semble que ces honorables
Saint-Laurent ? Qui l'en empêcherait? Qu'est-ce qui y messieurs, ou quelques-uns d'entre eux au moins, s'imagi-
mettrait des entraves ? Le Saint-Laurent n'est-il pas la nent qu'il est du devoir d'un représentant du peuple de
route naturelle que la Providence a tracée au trafic des découvrir la vérité, de mettre à nu les griefs, afin qu'il
grands pays de l'ouest ? L'honorable moriieur sait bien puisse découvrir et proposer un remède pour ces mêmes
qu'il en est ainsi, et il est par cont-équent absolument ab- griefs, et je dis qu'il n'est pas loyal au peuple et au pays
surde do sa part d'avancer, sans lo moindre vestige do celui qui désire cacher les griefs ou les maux dont souffre le
preuve à son appui, que notre proposition aura pour effet pays.
de détruire lo commerco du Saint-Laurent. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart.

Mais l'honorable monsieur a dit que nous vivions dans un wright) a fait remarquer que dans lo cours des quelques
heureux pays, et que s'il était une partie de la politique dernières années, il s'était produit une étonnante dépression
nationale dont il avait raison d'être fier plus que d'une dans l'industrie agricole de ce pays; que dans ce jeune pays,
autre, c'était celle qui se iattachait à la question de la taxa- où la prospérité agricole devait procéder, non pas à pas
tion. Dans co pays, a t-il dit, sous le régime de cette i oli- lents, mais par bonds et par sauts comme il y a quelques
tique de réciprocité illimitée, il nous faut la taxe directe. années, l'industrie agricole semblait maintenant être frappée
Ce n'était qu'un produit de l'imagination de l'honorable de paralysie, et quo la stagnation semblait y être à l'ordre
monsieur, c'é:ait aussi un homme de paille de sa propre du jour; que, tandis qu'il y a quelques années notre popula-
manufacture. Cela no découlo en aucune manière de notre tion a.gricolo se voyait en état d'accroître sa richesse dans
proposition. Mon honorable ami de IHuron Sud ne voulait une meilleure proportion, aujourd'hui le char du progrès a
du tout en faire une partie essentielle do sa politique, Et reculé, a rotrogradé plutôt que d'avancer. L'honorable
il ne s'en suit p-1s que la chose doive nécessairLment arriver. député de Cardwell (ài. Whito) a répondu à l'bonorable
Mais, dit-il, b'il était uno partie de cette politique qu'il député, et ce avec cet air gentil qu'il prend lorsqu'il veut
approuvait, c'était bien cette partie dola politique nationale faire croire à la Chambre qu'il connaît tout sur toutes les
par laquelle les taxes pèsent presque entièrement sur le questions. Il a dit que la Chambre n'avait pas besoin de s'a-
riche et non sur le pauvre. Comment i l'honorable monsieur larmer, que tout cela était de la blague, et ce nouveau Da.
sait, et personne ne le sait mieux que lui, que les maux niel qui était venu en jugement a dit qu'il avait dans ses
caueés pir la politique nationale pèsent plus lourdement mains la preuve de ce qu'il avançait. Il a dit que s'il était
sur le pauvre que sur le riche. Les droits spécifiques im- une chose qu'il admettait, c'était l'exactitude de la statisti-
posés sur les artielos importés pèsent plus lourdement sur que préparée par son ami, M. Blue, d'Ontario, et il a loué
les articles grossiers consommés par le pauvre que sur los le gouvernement d'Ontario d'avoir fait préparer cette statis-
articles de luxe consommés par le riche. Si l'honorable tique, et il a ajouté, je veux détruire le Goliath de l'autre
monsieur se donne la peine do passer on revue les articles côté de la Chambro d'une etulo pierre de ma fronde, moi, le
qui entrent dans la consommation nécessaire du commun jeune David de la Chambre. Comment a-t il fait cela ? Il
des ouvriers, disons d'un homme qui gagne $400 par année, nous a demandé de reposer, comme il était lui-même prêt à
et en mettant d'abord da côté ce qu'il faut pour l'habille- reposer, la confiance la plus absolue dans la statistique de
ment et les chaussures, il verra que pour le sucre, les épice- M. Blue. Il nous a dit que cette statistique démontrait
ries, la vaisselle et les menus articles seulement, l'ouvrier, qu'il était faux que le Canada ne progressait pas, et qu'il se
dont le salaire est de $400, ne paie pas moins que $35 de faisait fort de prouver d'après cette statistique que, durant
taxe là-dessus. un certain nombre d'années qu'il a mentionnées, la richesse

agricole d'Ontario s'était développée, et il a savouré ce
M. BERGIN : Nommez les articles. doux morceau avec délices, jusqu'à venir nous parler de

M. DAVIES ([.P.-E.) •trentes millions de piastres, et il nous a demandé de nous
jeter à genoux et d'adorer le régime qui a produit de sem-

Habillement...... ......... . ............... $1 50 blables résultats.
Chaussures... ...... . ................ 4 50 L'bonorable monsieur a acquis, peut-être est-ce à son mé-Pole ................................................. 40 tier de journaliste quotidien, il a acquis, dis-je, l'habitude deSucre ..................... ............................ 5 00
Autres épiceries..................... 2 60' sauter trop hâtement à des conclusions prématurées. Il
Outils, vaisselle et divers...................................... 4 00 voit à vol d'oiseau certaines statistiques de la même manière

30 que s'il écrivait un article dans la Gazette de Montréal.
Mais precons les véritables statistiques dont a parlé l'hono.

Que l'honorable monFieur prenne les articles, et il verra rable monsieur. Je suis prêt à affirmer qu'elles sont cor-
que les chiffres sont exacts. Quand un pauvre homme paie rectos, et qu'elles indiquent exactement l'augmentation rela-
ces prix sur les choses nécessaires à la vie, l'honorable tive de la richesse agricole dans la province d'Ontario du.
ministre de l'intérieur, lui, un-homme d'expérience, insulte rant la période que mon honorable ami de York-Est a pr.
la Chambre et le pays, lorsqu'il vient dire dans cette sidé aux destinées de ce pays, et alors que la politique

M. DAVUs



1888. DÉBATS DES COMMUNES. 177

suivie par lui et par l'honorable député d'Oxford-Sud (air Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick; et que vous
Richard Cartwright) était en vigueur, et je suis prêt à com- disent-ils? Que vous diront-ils ? Vous diront-ils que les
parer cette période à celle pendant laquelle le député de intérêts agricoles ont prospéré durant les huit ou neuf der-
Cardwell (M. White), qui a sa panacée pour tous les maux nières années sous l'égide et la protection de la politique
du pays, a été au pouvoir. Que trouve-t-on dans ce livre bleu nationale. Oh non ? Notre industrie agricole est dans une
qu'il indique à son appui ? crise, nos cultivateurs vivent sans espérance; nos jeunes

Quelques honorables DÉ PUr 'É: Livre jaune. gens, le nerf et la mrëlle du pays--

M. DAVIES (I. P.-E.): Livre jaune ai vous le voulez. Un honorable DÉPUTÉ : Non, non.
Que trouve-t-on dans ce livre jaune ? Que trouve-t-on comme M. DAVIES: L'honorable monsieur qui dit non doit par-
le résultat de la pierre qui en a été enlevée et lancée pour ler sans aucune connaissance pratique quelconque. Je pense
détruire l'effet du Goliath vis-à-vis lui ? Nous trouvons que qu'il vient de la province de la Nouvelle-Ecosse. Je
dans l'année 1875, alors que l'honorable député de York-Est puis le conduire do comté en comté dans le Cap-Breton
(M. Mackenzie) se chargea de l'administration des affaires comté que les jeunes gens ont fui, presque comme une plaie.
du pays, la valeur moyenne des immeubles dans Ontario se Je puis le conduire dans la province de l'Ile du Prince-
montait à $10.02 de l'acre. Je demande, comme faveur, Edouard, et il pourra traverser de vastes districts où les
l'attention de mon honorable ami le député de Cardwell sur jeunes gens, qui auraient dû rester chez eux pour y cultiver
ce point. Dans l'année 1873 la valeur moyenne par acre le sol, enrichir le pays, et se construire de nouvelles
des terres agricoles d'Ontario était de 810.02. Je trouve que demeures pour eux-mêmes, ont abandonné cette terre et se
sous le système d'économie et de prudence dans l'adminis- sont réfugiés aux Etats-Unis ; et je dis à l'honorable mon-
tration des affaires, de réduction des taxes du pays, suivi par sieur, que si ce n'eût été des remises de leurs économies que
le gouvernement de ce jour, la valeur des immeubles dans ces jeunes gens font tous les ans, à leurs parents et à leurs
les districts ruraux s'est élevé jusqu'à ce que, en 1878, elle amis, la triste histoire qui nous est racontée aujourd'hui
atteignit le chiffre de 818.14 de l'acre. L'honorable mon. serait dix fois pire.
sieur sait-il ce que cela signifie ? Cela signifie que durant Mais, M. l'Orateur, l'honorable monsieur a voulu démon-
cette période, cinq années environ, l'augmentation de la trer, à l'appui de son argument, que la situation n'était
valeur des terres rurales dans la province d'Ontario a été de pas aussi mauvaise dans Ontario que les messieurs de
$160,000,000. Il y a environ 20,000,000 d'acres de terre ce côté-ci de la Chambre l'ont prétentu. Je ne connais
dans Ontario, et, d'après les états contenus dans ce livre pas personnellement la condition actuelle des affaires dans
auquel l'honorable monsieur donne son adhésion, l'augmen- Ontario, mais je la connais dans les provinces maritimes. Je
tation a é'é telle que je l'ai dit, ce qui ne peut avoir son vous donne ma version ; les conséquences que je déduis de
parallèle dans l'histoire d'aucun pays de ce côté-ci de l'At. ce que j'ai vu, de ce que je connais, de ce que j'ai senti, et je
lartique. C'est une chose dont le gouvernement d'Ontario vous démontre par le livre bleu la vérité de ce qui s'y passe.
peut èt. e ficr, et dint tout gouvernement-qui a (u la direc- L'honoi able monsieur dit: Je vous prouverai, d'après une
tion des affaires du pays aurait le droit d'être fier, statistique des Etats-Unis, que les terres agricoles sont bien

Et puis, nous avons eu la politique nationale, imposant plus lourdement hypothéquées dans ce dernier pays que
des taxes sur tous les consommateurs. Pendant que la dans Ontario ; que la condition du cultivateur dans Ontario,
valeur était de 8 18.14 par acre en 1878, près de huit années sous le rapport des hypothèques, n'est pas la moitié aussi
s'écoulent, et en 1885, la dernière année que je vois men- mauvaise que dans certaines parties des Etats Unis; que
tionnée dans ce livre que l'honorable monsieur présente à la l'exode d'Ontario n'est pas aussi considérable que de quel-
Chambre comme étant indubitablement correct, je trouve ques-uns des Etats." Comment le fait il ? L'honorable mon-
que la valeur par acre n'avait monté qu'à 019.71, soit une sieur prend les compagnies de prêt dans Ontario et la liste
augmentation par acre de 81.57 dans les sept années contre de leurs hypothèques, et il prétend qu'elles forment un état
une augmentation de 88.12 par acre durant les cinq années exact des hypothèques imposées sur les terres d'Ontario. Eh
précédentes. Vous voyez donc que la somme de 81.57 par bien, je suis informé par ceu c qui s'y connaissent, que dans
a' ri représente la merveilleuse augmentation de S0,000,000 un certain nombre des plus grands comtés d'Ontario, la liste
d nt parle l'honorable monsieur, pendant que celle de des hypothèques de la compagnie ne montre pas un dixième
8 160,000,000 d'augmentation a été réalisée durant les cinq des hypothèques qui grèvent en réalité les terres du pays,
années que M. Macketizie a été au pouvoir. Mais pour ce qui regarde la question de l'émigration et

L'honorable monsieur peut prendre son crayon et voir le l'augmentation de la richesse agricole, avec quels Etats
surplus de la proportion par 100 sous l'ancien régime com- l'honorable monsieur compare-t-il la grande province
paré à l'augmentation sous la politique nationale. Je crois d'Ontario ? Il prend 1'Etat du Vermont et l'Etat du New-
que cette proportion est juste de 700 pour 100, pour parler Hampshire, et une couple d'autres Etats qui ne poseèdent
aussi approximativement que possible. Je n'ai pas de tableau pas un dixième de la fertilité, qui ne possèdent pas un
pour y faire mes calculs avec exactitude, mais si je me dixième des ressources naturelles de la grande et riche
trompe il peut me corriger. province d'Ontario-pas un centième, comme le dit mon

Je dis que, dans cet état, j'ai donné une réponse au honorable ami à côté de moi, des régions stériles et rochen-
discours d'une heure et demie de l'honorable monsieur. Les ses du Vermont et du New-lampshire, et il dit qu'ils n'ont
avancés que les honorables messieurs de ce côté-ci de la progressé que dans une certaine proportion, et que si Ontario
Chambre ont fait de temps à autre au sujet du fait lamen- s'est maintenu, il devrait être satisfait. M. l'Orateur,
table que le progrès a été enrayé par cette politique dans la est-ce là une manière de parler pour un honorable monsieur
plus grande province de cette Confédération, sont démontrés qui veut que son pays fasse bonne figure aux yeux du
par les chiffres qu'il a déclarés lui-même être exacts; mais, monde ?
si tel est le cas dans la province d'Ontario, c'est dix fois plus Il ne pourrait pas se servir de langage plus dépréciant
le cas encore dans la province, ou dans la partie de la Confé- que de comparer l'Ontario au New-Hlampshire, ou les
dération d'où je viens. progrès du Vermont et du New-Hampshire à ceux de

Remontez jusqu'à 1873 ou à quelques années avant cette l'Ontario, ou même des provinces maritimes. Les ressources
dernière, et, comme nous n'avons pas de statistique qui naturelles de ces Etats ne sont pas d'un vingtième aussi
réduise la question à une certitude d'exactitude ,mathéma- considérables, et tandis qu'il est parfaitement naturel
tique comme nous l'avons ici, j'en appellerai à la connais- que les jeunes gens abandonnent les cailloux et le pauvre
sance du fait que possède quiconque vient de cette province sol du Vermont et du New-Hampshire pour s'en aller à la
d'où je viens moi même, ainsi que des provinces de la recherche des territoires de l'Ouest, il n'est pas naturel, il
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est mal, et ce n'est que par suite d'une politique fiscale
erroniéo, que nos jeunes geüs se voient forcés de laisser
l'Ontario. Ce qui est naturel dans un cas ne l'est pas dans
l'autro, et se trouve dû à des causes artificielles M. l'Orateur,
fai fait allusion au discours de l'honorable monsieur plus
longuement que ne le comporte son importance ; mais je
pen-e qu'il m'a été possible de prouver qu'une ou deux de
ses propomitions principales so .t insoutenables Maintenant
je de-iîe attirer l'atteition de la Chambre pour quelques
intants sur les statitiqiu s du commerce et de la navigation
pour voir si notre population doit être satisfaite de l'état
de choses qui existe actuellement.

Est-il vrai ou non que lo peuple soit sîtislait ? Est-il vrai
ou non que la population des provinces maritimes, de
Québec, d'Ontario ou celle du Norc-')uest, soit contente de
voir se continuer la pré4ente condition des affaires L'bonc-
rablo député de Cardwell nous dit que oui. Il n'offre rien
de neuf; et se borne à nous dire de continuer notre mede
d'existence actuel et voir doubler dans un temps donné nos
taxes et n s dépenses. Nous devons, dit-il, iou en tenir à
nos propies ressourees, maintenir le gouvernement actuel
au 1 ouçoir, et n'adopter aucun nouveau plan pour sou:ager
la grande majorité de la population. Je désire attirer votre
attention sur un ou deux faits importants. Je sais qu'on les
a remarqués déjà, mais ils ont une telle valeur que je me
crois justifié d'en parler de nouveau. On nous a dit il y a
quelques années que peu de pays sur la surface du giobe
avaient prospéré aussi rapidement et dans la même propoi -
tion que le Canada ; on nous a dit que le meilleur indice de
nos progrès se trouvait dans nos rapports de navigation ;
qu'un pays qui rj>utait d'annéo en anrée des dizaines de
milliers à ses exportations, et conséquemment des diz:unes
de milliers à sa ricbesse, était un pays florissant, un pays
qui offrait un asile favorable à la population trop nombreu e
et surchargée des autres parties du monde. Monsieur, c'est
un fait que depuis des années le commerce d'exportatinî du
Canada s'est largement accru, et s'est augmenté par sauts
et par bonds ; mais que trouvons-nous aujourd'hui sous
l'influence flétrissanto de la politique nationale. Cet aceroii-
sement s'est-il maintenu ? Nos raisonnables espérances se
sont-el'es réalisées ? En 1873 nos exp;ortations avaient
atteint le chiffre de 889,789,000, en 1b87 nous les trouvons
stat;onnaires, à peine trouvoris-nous une piastre d'augmneL-
tation dans les exportations de nos produits, 89 millions en
l-73 et b9 millions seulement en 1887.

Je dis que ce fait, tout brutal et tout attristant qu'il soit,
devrait nous ouvrir les yeux, et demande de la part des
mtssieurs qui siègent de l'autre côté de la Chambre d autres
remèdes que our qu'ils ont employés. Il prouve que nos
affaires nu sont pas dans une condition aussi satistaisante
qu'on veut bien nous le faire croire. Il démontre que nous
devons appliquer d'autres remèdes que ceux que nous pos-
-édons. Qu'avons-nous fait pendant ce laps de temps ?
Comment avon'-nous raison de croire que le surplus de nos
produits pour l'es por tation devra s'accroître considérable-
ruent ? Ce n'e-t pas sculement à cause de la richesse de
notre sol, ion st ulnement à cause du caractère impérissable
de nos î ecberies, de nos mines et de nos forêts, mais parce
que, depuis des atnnées, nous avons largement emprunté
sur le marché imonéaire du monde, et apporté des millions
que nous avons dép nôé au développement des ressources
du pays. Cette politique de construction rapide des che-
mim,' de fer et de nos autres travaux publics, et la dépense
de rillions de piasitreý d'argent emprunté, s'est poursuivie
d'ar, éc en année, a fait circulé parmi le peuple un mon-
lant d'argent énorme, et créé en certains endroits un état
de pro.érité apparent. Mais ces dépenses sont à la veille
de cesser. Nous avons dansé gaiement, il nous faut main-
tenant payer le violon. Je crois que les hommes les plus
prudents du coté du gouvernement, en sont depuis long-
temps arrivés à la conclusion que nous ne pouvons pas
continuer à emprunter comme par le pasté, à moins de

M. DAviEs

pouvoir prouver que notre richesse augmente dans un degré
tel qu'il nous soit po'sible de croire que nous pourrions sup-
porter le poids des obligations que nos emprunts réitérés
nous imposent.

Jetons un regard sur les ressources d'où peut découler
notre richesse nationale, et voyons comment nous pouvons
les développer et les exploiter. L'honorable député (le
Cardwell (31. White) a annoncé, hier, dans son discours,
que nous n'avons pas à nous occuper autant que nous le
faisons des marchés étrangers. Il nous a dit: Vous devez vous
r-appe!er, qu'après 1out, le marché national est le gra;d nar.
ché de notre population ; il nous a dit que lorsque la valeur
de tous nos produits atteignait 8400,000,000--je pense que
c'est le chiffre exact qu'il a mentionné, bien que je parle
de mémoire seulement,-environ 10 pour 100 seulement
étaient exportés. En admettant que cet allégué soit exact,
s'en suit il nécessairement que le marché éti anger qui nous
achète pour quarante millions de notre surplus de produits
ne soit pas pour nous d'une importance vitale? Comment,
l'honorable monsieur doit savoir, et il le sait, je n'en doute
pas,-s'il ne le savait pas, il ignorerait un des pi inci pos les
pins élémentaires d'économie politique-que c'est le marché
étranger qui contrôle les rrix que nous obtenons pour nos
produits. Si, monsieur, vous voulez vous renseigner sur le
prix de l'avoine, du blé ou d'aucun des produiti dont nous
avons un surplus à exporter-, vous devez étudier les marhés
étrangers qui en déterminent le prix. C'est le marché
anglais qui fixe le prix de l'avoine, du blé, et de fait, c'est
le marché étranger recevant ce surplus qui détermine le
prix de nos produits chez nous. L'honorable monsieur sait
cela, et conséquemment le prix que nous obtenons pour la
partie de rios produits que nous consommons n- us-mêmes
dépend da marché étranger. La quantité que nous gardons
et que nous vendons sur le marché national est contiôlée
absolument par les prix que nous obtenons à l'étranger, et
ceux ci ont pcur nous, en conméquence, une importance de
premier ordre.

Maintenant, examinons nos exportations aujourd'hui, et
que tronvons-nous ? Nous voyons que sur un total de
$80,0 0.000 que nous exportons hors du pays, 83,.05, 000 se
composent de produits du sol, 86.8i5,000 do ceux de nos pê-
cheries, 820,484,000 de nos forêts, 624,247,000 d'animaux et
de leurs produits, $3,000,000 de nos farbr ques. et $644,000
proviennent de sources diverses; ce qui. ajqulé aux légères
exportations de quelques villes de l'intérieur aux Etrin-Unis,
forme un total de 880,0( 0,000. Quel fait résulte t-il d'un
tel examen pour l'observateur bien pensant? Comparcz la
somme prodigieuse des exportations du surplus des produits
des fermes, des forêts, des pêcheries et des mines, avec le
total insignifiant et ridicule des articles fabriqués que nous
exportons, et vous jugerez de l'importance relative de ces
industries pour notre population. Une somme insignifiante
de 83.000,000 d'articles fabriqués est exportée du Canada,
total inférieur de beaucoup de centaines de milliers de pias-
tres à ce que nous exportions avant l'introduction du sys-
tème de politique nationale; et cependant on nous demande
de sacrifier les intérêts d'une population qui produit et ex-
porte pour 875,000,000 de produits pour le soutien et l'en-
richissement d'une cla'se qui exporte pour une valeur de
$3,000,' 00. Je maintiens que la clase agricole et nos indus-
tries forestières ainsi que les autres exploitations que jo
viens de mentionner, méritent une attention plus sérieuse de
la part du parlement que la poignée de gens qui sont enga-
gés dans la fabrication d'articles de commerce dont ils or-
portent une valeur de 83,000,000 seulement. Nous ne pou-
vons pas consommer ces produits. Ces 880,0'0,000 de pro-
duits que nous exportons, ne peuvent pas être é(-ouilés, la
chose estévidente Il nous fautun marché pour ces produits.

Vous avez développé votre commerce autant qu'il vous a
été possible par lI construction de l'Intercolonial et d'autres
chemins de fer. Vous vous êtes efforcés d'écouler dans les
provinces mariti•mes autant de votre surplus de produits
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que possible. Vous avez jeté dans la province de Québec,
tout le charbon des provinces d'on bas que vous avez pu y
introduire, en le transp'rtant presque pour rien. Vons avez s
nourri le commerce partout où vous avez pu le faire, et
après tout cela. il vous reste pour une valeur do $77,000,000 f
do produits des mines, des for êts ot des pêcheries, à exporter
à l'étranger. Eh bien ! où cela va-t l? Nous trouvons qu'il
exi>te deux grands pays qui iconsomment la plus forte t
partie de ces exportations. Nous pouvons presque émettre
hors de considération, dans l'étude de cette question, certains I
autrcs pays du monde que quelques.uns de nos hommes
d'Etat, il y a quelques années, se flattaient de pouvoir 1
compter au nombre de nos plus forts acheteurs. Eons
trouvons que la Grande Bretagne a pris pour $38,000,000
de notre surplus de produits et les Etats-Unis pour $35,000,
000. De sorte que c'est sur ces deux pays que nous devons
compter pour la vente de ces produits. Analysons encore
cette question de notre surplus de produits, et voyons où
nous l'écoulons. Nous voyons que sur un mm tant de
83.800,000, produits de nos mines, les Etats.Unis nous
achètent pour une valeur de $3,000,00. Il est vrai que
vous avcz entravé le commerce autant quo possible. Il est
vrai qu'en élevant des barrières de ce côté.ci des lignes et
cn les maintenant de l'autre côté, les hommes d'Etat des
deux pays ont empêché le commerce d'atteindre la moitié
du volume auquel il pourrait s'élever; mais même aujour-
d'hui, avec toutes les restrictions qui existent; malgré tous
les obstacles qu'on a placés pour entraver le trafic entre les
doux pays, le surplus des produits de nos mines est acheté
de fait par nos voisins de la grande république américaine.
11 en est, de même de nos pêcheries. Sur un total de
86,800,000 d'exportations, les Etats Unis nous ont acheté
pour près de 83,000,000 ; et qu'on se rappelle que c'est le
seul marché btur lequel il nous est possible d'envoyer ces
$3,000,00) de produits.

Nous n'avons aucun autre marché au monde pour notre
maquereau que les Etats-Unis, nous n'avons pas non plus
d'autre marché pour notre poissan frais. C'est notre marché,
le seul qui soit à notre disposition, et il est parfaitement
connu à tous ceux qui ont étudié la question, que vous avez
entravé et neutralisé, autant qu'il est au pouvoir de l'hom-
me de le faire, par des restrictions déraisonnables, les
g.andes industries dont je viens de parler. En effet, mon.
.- eur, les Etats.Unis nous achètent pour 89,000,000 du
p, oduit de nos foi êts, pour $7,291,000 o'anîmaux et de leur
pioduite, pour 87,96j3,248 de produits agricoles et pour
$1,250,000 t'articles fabriqués. Ainsi donc, sans fatiguer la
Chambre et pour ne pas entrer dans des détails qui ont été
donnés d'ailleurs par mon honorable ami, mais que j'ui
examinés et qu'il est inutile de répéter,-nous trouvons que
nous avons au sud un pays qui, après la Grande-Bretagne,
nous prend tous les produits que nous avons à vendre.
Maintenant, mousieur, il s'agit de savoir s'il est désirable ou
non d'enlever toutes les barrières artificielles qui entravent
l'échange libre du surplus de nos produits contre ceux de
nos voisins du sud. Quel serait l'effet de ce changement ?
Eh bien, monsieur, nous nous trouverions de nouveau avec
les résultats du traité de réciprocité que nous avions autre-
fois. et qui bien que restreint aux produits naturels des deux
pays, ne Lera jamais oublié de la population des provinces
maritimes, J'ignore s'il était aussi avantageux à Ontario et
Québie.

Quelques honorables DÉPUTÉS : Oui.
M. DAVIES (I. P.-E.): Eh bien, si tel est le cas, la popu-

lation de Québec et d'Ontario doit souhaiter avec autant
d'ardeur le retour de ce bon vieux temps que nous le dési-
rons dans les provinces d'en bas. Il est vrai que sous l'an.
cien traité de réciprocité auquel je veux attirer votre atten-
tion, les profits, les bénéfices et les avantages ne se trou-
vaient pas entièrement du côté de la. Puissance du Canada.,
Je ne prétends pas que nous jouissions de plus grandes

prérogatires que les Etats-Unis. Je crois qu'en outre des
clauses de ce traité ils avaient de grands avantages, et je
ais que les chiffres démontrent qu'en ce qui conecrne la
)alance du commerce, les choses étaient beaucoup en leur
aveur Nouq achetions d'eux et ils achetaient do nous
pendant l'existence de ce traité. Et je désire, monsieur,
attirer l'attention de cette Chambre pendant quelques ins-
an ts ur les progrès merveilleux qu'a faits le commerce de ce
pays lorsque les produits annuels des deux pays circulaient
ibrement entre le Canada et nos voisins du sud. Je trouve,
mnnsieur, en consultant les rapports, que le commerce entro
es EtatF-Unis et le Canada était tr i faible avant l'existence
du traité de réciprocité.

En 1-45 il était do 88,000,000, en 1816 de $9.000.000, en
1847 il atteignait $10.000,000, en 1848, 81?,000.000, en 1850,
il s'élevait à $15,000,000, et en 1851à $18,0d0,000, c'était un
prs'grès lent et pénible, mais c'élait tout l'accroisement
qu'il pouvait prendre avec le système de gouvernem"nt qui
existait alors et les restrictions qui gênaient le commerce à
cette époque. Je vois que dans l'année qui a précédé le
traité de réciprocité, en P-53, le trafic total entre les pro-
vince oui constituent maintenant la Puissance du Canada
et les Etats Uniis d'Amérique, était de 820,000,000. Je vois,
monsieur, que pendant la première aunée qui a suivi la
conclusion de ce traité le commerce s'éleva souiain de
820,000 000 à $33,000,000, et que deux ans après, il arrivait
au chiffre le $4,000.000, que deux ans plus tard, on 1857, il
était do 848,000,000, en 1863 de 855,000,000, en '861 de
867,000,000, en 18(;5 de $71,000,000, et en 1866 il avait
atteint le chiffro énorme de 84,000,000 Il n'y a pas en
d'interruption, pas d'arrêk. La capacité de production du
pays a été taxéi juqu'à ses dernières limites. et elle s'est
mo-rée à la hantenr 'le lu demande ; nos pêcheurs, nos
fermiers et nos commie;ç ints de bois inondèrint les marchés
américains du surplus de leurs produits, et l'argent leur arri-
vait à flots.

Je vois de l'autre côté de cette Chambre des hommes qui
peuvent attester la vérité de cc que j'avance. Je rappellerai
leur attention sur ce temps où l'on voyait arriver dans
chaque petite crique des provinces maritimes des petits
navires chargés des produits des fermes et des filatures des
Etats-Unis dont nous avions besoin, et s'en retournaient
chargés do tout le sur plus de produits que nos cultivateurs
avaient à vendre. Nous n'avions aucun article qu'ils
n'étaient pas disposés à acheter et à payer à un taux profi-
table. La richesse nous arrivait de toutes parts comme on
peut s'en convaincre par l'examen des rapporis du commerce
à cette époque. Qu'est-il arrivé plus tard, monsieur ?
t'endant zette période, le commerce était très considérable ;
le total des échanges entre la Puissance du Canada et les
Etats-Unis finit par atteindre le chiffre énorme et sans pré-
cédent de 8670,000,000. La chose est presque inconcevab'e,
c'est un montant dont on peut à peine se faire une idée-
mais tels sont les faits démontrés par les rapports du coin-
merce et de la navigation ; et qu'avonr ous a,;heté aux
Etats-Unis pendant ce laps de temps ? Nous av:ons acheté
pour 8150,000,000 de produits agricoles, pour 88;500,00 de
bois de service, pour 824,000,000 de produits divers, et pour
8151,000,000 de marchandises ordinaires. Nous avons fait
ces achats parce qu'il nous était avantageux de les faire, et
nous ne l'aurions pas fait s'il en ont été autrement.. Nous
faisions de l'argent par ces achats, comme nous en faisions
par les millions de marchandises diverses que-nous vendions
à la population américaine, comme je viens de le dire, et
qui nous rapportaient d'autres millions en retour. Quellea
été la conséquence du rappel de ce traité. lI était à peine
abrogé que le commerce tomba de 884,000,000'à 8-57 000,000,
une diminution, dans une seule année, de près de $301000000,
-Dans l'année suivante il était de 856,000000. En 1869,
deux ans plus tard, il était au- même chiffre de 8 16,000,000.
Le trafic monta difficilement mais sûrement depuis lors jus-
qu'en 1878, où il atteignit le chiffre-de $89,001;000 ; mais
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aujourd'hui, monsieur, nous voyons qu'il est réduit à
882,000,000.

Nous trouvons, pendant la période du traité de récipro.
cité, non seulement par les souvenirs personnels des
gens qui ont suivi la marche des affaires, mais par les
statistiques que nous offrent les livres bleus, et il est prouvé
sans l'ombre d'un doute que la période pendant laquelle
nous avons joui du traité de réciprocité a été une période
de prospérité sans parallèle pour le Canada, et qu'on même
temps les Etats-Unis ont eux aussi retiré do grands
avantages du trafic qu'ils ont fait avec nous. Le traité ne
servait pas les intérêts d'une nation seulement, comme
certains messieurs de l'autre côté l'ont dit ; nous ne nous
présentons pas aux Etats-Unis comme des mendiants; notre
pays n'est pas pauvre, c'est une grande puissance qui
possède de grandes ressources.

Un honorable DlPUTÉ : Ecoutez, écoutez.

M. DAVIES, (I. P.-E.) : Oui, les honorables députés de
la droite croient quelque fois qu'ils accaparent de leur côté
de la Chambre toute la loyauté et tout l'amour du pays. Je
puis leur affirmer que nous sommes aussi fiers de notre
pays qu'ils le sont eux-mêmes, et que nous connaissons ses
ressources aussi bien qu'ils les connaissent eux-mêmes :
mais nous voulons en faire un pays qui nous permette d'y
vivre convenablement nous-mêmes, et qui assure ensuite le
bien-être à nos enfants. Nous voulons voir ses ressources
développées au lieu d'être amoindries par les hommes
politiques du pays; nous voulons voir disparaître tout
obstacle à ce développement; nous voulons voir lo com-
merce dégagé de toutes entraves ; nous ne voulons pas
voir tous les intérêts de ce Dominion si vaste et prospère,
sacrifiés aux intérêts de quelques individus qui ont placé
leurs capitaux dans les manufactures du pays. En réponse
à cela, dites-vous, comme l'honorable monsieur disait hier :
" Je désire sincèrement le retour vers l'ancien système."
J'oserais dire que vous êtes de cet avis, que vous voudricz
ce retour vers le passé, mais l'honorable monsieur sait bien
que c'est demander la lune. Il y a déjà huit ou dix ans
qu'il fait ses offres et il sait qu'elles ne seront jamais
aceptées. J'ai déjà insisté sur cette question. Il sait qu'il
peut maintenir ses offres statutaires aussi longtemps qu'il
lui plaira sans que jamais il obtienne de réponse de la part
du peuple des Etats-Unis, parce que ce n'est pas, et je
n'hésite pas à le dire, ce n'est pas une offre honnête de
commerce libre. Nous leurs offrons trop peu et nous leurs
demandons trop. L'honorable monsieur a introduit la
politique nationale dans ce pays. Il se vante d'avoir obtenu
la sanction de la majorité du peuple de ce pays.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES (I.P.-E.): Oui; "écoutez, écoutez," dit mon

honorable ami: sait-il pourquoi?
Quelques DÉPUTÉS: Oui.
M. DAVIES (LP.) : Je vais lui dire pourquoi. Con.

naît-il le terrain sur lequel la population des provinces mari-
times a été induite par l'homme qui possède autant ei pas
plus, d'autorité dans le gouvernement, que son chef lui.
même, à adopter cette politique.

Un DÉPUTÉ: Oh, oh!

M. DAVIES: L'honorable député rit. Je répéterai ma
question, et avant de rire il eût mieux fait d'écouter ce que je
dis. J0 voulais demander, s'il croit qu'une population
nourrie des principes de la liberté du commerce comme l'a
été la population des provinces maritimes, une population
qui connaît les avantages et apprécie les bénéfices du librc-
échange, pourrait être induite à accepter une proposition
tendant à renverser le système qui lui avait valu la prospé-
rité, et à accepter un système protecteur simplement parce
qu'il est protecteur ? Non, vous ne pouviez, vous n'auriez

M. DAVIEs

pas pu embrigader la garde d'un caporal. Mais vous les
avez abordés sous de faux prétextes; vous leur avez dit :
" Nous vous demandons d'adopter la politique nationale,-
afin qu'elle vous rapporte des profits ? Pas du tout. Avez.
vous essayé de leur démontrer que cette politique était par
elle-même un avantage ? Non, mais vous leur avez dit que
ce serait un moyen d'obtenir ce qu'ils désiraient depuis
longtemps,-que ce serait le moyen d'obtenir le libre-
échange avec les Etats-Unis. C'est ainsi que vous avez inau-
guré votre politique nationale, en 1878. Vous l'avez établie
sous de faux prétextes. Sir Charles Tupper se rendit à la
ville de Charlottetown, que j'ai l'honneur de représenter,
et dans les termes les plus emphatiques il déclara qu'il ne
voulait pas augmenter les taxes pour bâtir des manufac.
tures, mais simplement obtenir ce que les provinces mari-
times considéraient comme le plus grand des biens, à savoir,
la réciprocité, et que o'était le seul moyen de l'obtenir. Le
peuple le crut sur parole et vota en laveur de la politique
nationale; ils ont été vendus; et aujourd'hui ils sont plus
éloignés de la réciprocité. Le moins l'honorable député
parle de l'élection, le mieux c'est pour lui. Nous savons
comment elle a été remportée.

Prenez la province où ils n'ont pas dépensé d'argent, où
ils n'ont pas exercé de corruption, prenez la provine d'où
je viens et quelle est votre réponse? Quel a été la question
sur laquelle mes honorables amis et moi en avons appelé à
la province ? C'était la réciprocité et les meilleurs moyens
de l'obtenir: et nous en avons appelé au peuple pour rame-
ner au pouvoir un parti favorable à cette politique et décidé
à mettre tout en oeuvre pour la faire réussir, et le peuple a
répondu en envoyant une délégation unanime en faveur de
cette question.

Il cst vrai, M. l'Orateur, que dans d'autres provinces où
vous avez répandu à flots l'argent du gouvernement, où vous
avez acheté le peuple avec son propre argent, le résultat
n'a pas été le même que chez nous; mais vous savez que si
vous n'aviez pas fait de promesses pour les chemins de fer
dans la Nouvelle-Ecosse, si vous n'aviez pas semé l'argent
comme vous l'avez fait pour la construction de travaux
publics, vous auriez pu à peine réunir une garde de caporal
pour appuyer l'honorable ministre des finances. Ses qua-
lités personnelles et sa longue pratique des affaires publi.
ques eussent pu lui assurer le succès de son élection, mais
je doute qu'il ait pu réunir une garde de ciporal pour le
supporter en Chambre. D'où me vient cette impression ?
Do ce que les intérêts de la population de la Nouvelle-
Ecosse sont les mêmes que ceux de la population de l'Ile du
Prince-Edouard et le vote libre dans une province fait voir
ce qu'eût pu produire le vote libre dans l'autre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Quelle engeance corrom
pue cette population ne doit-elle pas être pour se laisser
acheter ainsi ?

Sir RICHARD CAR'WRIGHT: Eh bien, nos comptes
publics le démontrent. Ne se sont-ils pas offerts en vente à
nous, mais M. Blake a été trop honnête pour les acheter.

M. DKVIES (I. P.-E.): Maintenant, on ne nous trouvera
pas ridicules,-il ne serait pas naturel que nous le fussions-
si nous énumérons les immenses avantages que procurerait
à ce pays le libre-échange avec les Etats-Unis. J'ignore ce
que le très honorable monsieur placé à la tête du gouverne-
ment peul, dire aujourd'hui ; je ne connais pas les vues qu'il
entretient maintenant; mais je sais qu'il partage la convic-
tion générale, que le rappel du traité de réciprocité a été un
grand malheur pour le pays. En 1865, lorsqu'il négociait
en vue de renouveler le traité, il inséra dans un document
d'Etat qu'il envoya en Angleterre la déclaration formelle,
que le rappel de ce traité était un grand malheur pour le
Canada; et il est allé plus loin-plus loin, à mon avis, qu'il
n'était nécessaire. Il a presque prévenu le gouvernement
britannique qu'à moins que ce traité ne fût renouvelé d'une
manière ou d'une autre, il serait difficile de répondre de la

180



1888. DÉBATS DES COMMUNES. 181
loyauté de la population. L'honorable monsieur disait à' Unis, l'élargissement et l'usage des canaux, la libre navigation du fleuve
cette époque dans une minute du conseil: aint-Laurent, l'assimilation de nos droits de dousnc et d'excise, et quelques

autres propositions."
Sotis la bienfaisante action du système du gouvernement autonome L'oial

que la politique de la mère-patie a accordé au oanada, en commun avec L'honorable député de Cardwell est-il prêt à résigner et
es autres colonies qui jouissent d'institutions représentatives, combiné à abandonner un homme comme le premier ministre, qui a

avec les avantages garantis par le traité de réciprocité d'un commerce fait preuve d'autant de déloyauté lorsqu'il a fait ces proposi-sans entraves avec nos plies proches voisins, de tous les produits natu- t ' e,
rels des deux pays, toute agitation en vue de changements organiques a ions ai en mains le discours de l'honorable M. Huntington,
cessé, tout mécontentement au sujet des relations politiques existant maintenant mort et disparu, dont la voix vibrante résonnait
entre les provinces est entièrement disparu, dans cette Chambre. Dans ce discours, M. lluntington

Il y avait eu des griefs parmi quelques-uns des amis poli- déclarait qu'il avait appris d'une personne bien renseignée
tiques de l'honorable monsieur, jusqu'au moment où nous qu'un tel projet de traité avait été signé par l'honorable
avons en accès à nos marchés naturels dans les Etats-Unis, John Rose et le secrétaire du Trésor dos Etats-Unis. Vous
mais le mécontentement, dit-il, est disparu. trouverez cette déclaration dans le discours prononcé par

Quoique les commissaires donnassent une fausse impression de leurs M. fHuntington, le 16 mars 1870, M. FI untington disait :
compatriotes s'ils affirmaient que leur loyauté envers leur Souveraine Je sais quelque chose du memorandum consenti par les partiesserait diminuée en quoi que ce soit par le retrait de la part d'un gouver- contractantes en ce qui touche aux négocations préliminaires; et je
nement étranger mal disposé envers nous, de privilèges purement com- tiens ces informations de personnes sûres et dignes de foi. Et je dis que
merciaux, de quelqu'importance qu'on puisse les considérer, ils croient dans les négociationus préliminaires entre l'honorable M. Rose et le
qu'ils ne peuvent errer en attirant l'attention des hommes d'Etat éclai- secrétaire Fish, il fut convepu que tous les obj-ts manufacturés des deux
rés qui président aux destinées du grand empire dont les Canadiens pays seraient exempts de droits, et les honorables messieurs ne peuvent
sont fiers d'être les sujets, sur la connexion qui existe entre la pros- le nier.
périté matérielle et le contentement politique du euple, car en agissant
ainsi ils sentent qu'ils font appel aux motifs les plus élevés qui peuvent Telle est cette déclaration, M. l'Orateur, et j'irai plus
animer des hommes d'Etat patriotiques, le désir de perpétuer une puis- loin. Je mets l'honorable premier ministre au défi de
sance fondée sur l'allégeance affectionnée d'un peuple prospère et con- produire les documents, s'il ose nier la déclaration autoriséeten2t, de M. Hluntington et de l'honorable George Brown, tous

Voilà des paroles dignes d'un homme d'Etat. L'hono- deux membres du Conseil privé, et qui tous deux ont affirmé
rable monsieur dit au gouvernement de la métropole: Je qu'ils tenaient leurs informations de la nlus haute autorité.
ne veux pas dire que notre loyauté depend en somme de L'honorable député de Cardwell a dit quo notre proposition
l'obtention et du maintien des relations commerciales libres implique l'assimilation des droits de douane et d'excise, et
avec le peuple des Etats-Unis, mais tel est toujours le cas, qu'elle est en conséquence de nature déloyale. Mais cette
et à moins que le peuple ne soit content, à moins que le même proposition a été faite par son chef. L'honorable
peuple ne soit prospère, on peut craindre des mouvements monsieur est-il prêt à défendre son chef ou à le dénoncer à
de déloyauté. Le c>ntentement et la loyauté sont de la même cause de Fa déloyauté ?
race ; le mécontentement est le père de la déloyauté. Il M. WHITE (Cardwell): Si l'bonnorable monsieur veutavertit le gouvernement anglais qu'à moins qu'il ne fasse bien le permettre, je ferai observer, qu'à diverses reprisesdes demarches dans ce but, la loyauté du peuple pourrait dans son discou s il m'a prêté des paroles que je n'ai jamaisêtre minée. Et l'honorable monsieur, à cette époque, je proférées. J'ai dit qu'il serait déloyal envers la mère-patrien en ai aucun doute, était sincère dans son désir de renou-. et inconséquent do notre part, d'établir des droits différentielsvoler le traité qui nous a valu une si grando prospérité.

Mais, M. l'Orateur, à cette date, si je suis bien renseigné, contre l'Angleterre.
l'honorable monsieur a fait faire des propositions aux Etats . M. DAVIES (It P-E.): Je demnmde à l'honorable mon-
qui auraient frappé de stupeur l'honorable député de Card- leur: La proposition de son chef, que je viens de men
well, non pas des propositions pour un échange de produits tionner, ne comprend elle pas tout aussi bien la demande de
naturels seulement, mais des propositions pour l'assimila- droits différentiels ? Si l'honorable dépué met mes paroles
tion des tarifs des deux pays. Si l'assertion faite par sir en doute, qu'il reporte son attention tuur l'ordre en conseil
George Browin dans un discours qu'il pronorça en 1865 était qui a été adopté et qui a été signé par sir John Ro=e.
exacte, des négociations ont été alors entamées pour renou- Pourquoi ce document a-t-il été signé, le 3 septembre 1869,
veler la réciprocité avec les Etats-Unis. Je ne serais pas au moment même où le droit, de la ptrt de la Puissance du
surpris de voir l'honorable ministre quitter le gouverne. Canada, de différer en aucune façon avec la mère-patrie était
ment, du moment qu'il constatera l'hétérodoxie de son chef mis en cause, et lorsque air John Rose signait une minute
sur ce point. Nous n'avons pas encore entendu l'honorable du Conseil qui a été approuvée par les autres membres du
premier ministre, mais peut-être va-t-il jeter l'honorable cabinet, affirmait notre droit de différer comme nous l'en-
député de Cardwell par-dessus bord. Il peut encore approu- tendions, avec la mère-patrie? Pourquoi le gouvernement
ver la résolution proposée, parce que; comme je lai démontré, d'alors prétendait-il que nous avions le droit de nous pro-
elle ne va pas au delà des limites que l'honorable ministre téger contre les manufactures de la mère.patrie ? Simple-
voulait atteindre, lorsqu'il essayait de renouveler ces rela- ment parce que le gouvernement mettait tout en ouvre
tions du traité en 186à, lorsqu'il déclarait que l'abrogation pour faire passer le traité qui avait entr'autres objets en
du traité serait un malheur national. vue l'établissement de cette protection. Je ne lirai pas ce

document en entier, mais j'appelle l'attention de ceux qui
M. SPROULE : A-t-il fait un traité ? veulent le consulter, sur le document lui-même. Oi le
M. DAVIES (1. P.-E): Mais je trouve que ces négocia trouvera au n° 47 des documents de la session de 1869. Après

tions sont allées encore plus loin. En 1879, l'honorable mon avoir affirmé dans la première partie de la minute le droit
sieurs ouvrit de nouveau des négociations avec le peuple des que possède une province de différencier en faveur d'une
Etats-Unis pour le renouvellement de ce traité ; et j'espère autre province, contre les produits anglais -parce que l'Ile
que l'honorable député de Cardwell ne sera pas terrifié, .du Prince.Edouard ne faisait pas alors partie de la Puissance,
lorsqu'il apprendra qu'en 1819,-je m'appuie ici de feu! et la question fut soulevée de savoir si la Puissance avait le
l'honorable George Brown-des propositions furent faites droit de différencier en faveur de l'Ile du Prince-Edouard
une seconde fois dans le but d'assimiler les tarifs des deux contre l'Angleterre--ir John Rse ayant réglé cette ques.
pays. Je réfère au discours prononcé par l'honorable George tion de moindre importance, aborde la seconde objection et
Brown au Sénat en 1876, dans lequel il disait : dit :

En 1869, des négociations formelles furent entamées avec le gouverne- Le second point tel que mentionné par Sa Grâce, savoir: "La faveur
ment américain, et un projet de loi fut mis à l'étude. Les négociations se exclusive qui de fait on du moins apparemment pourrait être accordée
continuèrent depuis juillet 1869 jusqu'en mars 1870. Le projet comprenait aux Etats-Ulnis, ai la clause pourvoyant . l'admission de certains pro-
la eession, pour un nombre déterminé d'années, de nos pêcheries aux Etats- duits de ce pays, advenant certaines circonstances imprévue% venait en
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opération," et dont Sa Grâce daigne dire "qu'elle craint qu'elle ne
puisse être sanctionnée," soulève une question d'une si grande impor-
tance pour la population du Dominion, que le soussigné croit de son
devoir d'attirer l'attention sur la ligne de conduite suivie jusqu'ici parle
gouvernement de Sa Majesté sur cette question, avec la conviction que
par une étude plus approfondie Sa Grice jugera à propos de retirer des
objections qui ont éte faites par anticipation.

Il passe ensuite à l'examen de la position particulière
qu'ocenpent les deux pays du Canada et des Etats-Unis en
i egard l'un de l'autre, et démontre qu'il est de leur mutuel
intérêt d'échanger certains produits, à titre de réciprocité.

La position particulière, qu'occupent les deux pays, le Canada et les
Etits-Unis, l'un A l'égard de l'autre, fait qu'il est de leur mutuel intorât
d'échanger certaines articles, à titre de réciprocité.

La vérité de cette assertion n'a jamais été mise en doute par le gou-
vernement du Sa Majsté, mais au contraire il a invariablement exercé
son infiuence dans le but d'arriver à de tels arrangements.

A plusieurs reprises, depuis ce jour jusqu'en l'année 1854, le gouverne-
ment américain a été invité avec instance à prendre cette mesure en
considèé, mun.

Eu cette dernière année, le traité connu sous le nem de traité de réci-
procité a été définitivement conclu admettanten franchise certains pro-
duits naturels d'un pays dans l'autre, sans aucune mention du caractère
différentiel de ses dispositions.

Il ayute ensuite:
En 1885, la délégation du Canada qui visita l'Angleterre dans le

but de conférer avec le gouvernement de Sa Majesté sur diverses ques-
tions importantes affectant les intérêts du Dominion, reçut de nouveau
l'assurance que air Frederick Bruce le représentant de Sa Majesté à
Waslington, avait reçu instruction d'entamer des négociations pour le
renouvellement du traité, et de se concerter à cette fin avec le gouverne-
ment du Canada.

Il appert aussi que le principe d'établir des relations commerciales
spéciales à titre de réciprocité entre le Canada et les Etats-Unis, a été
formellement reconnu et approuvé par le gouvernement de Sa Majesté,
depuis 1848.

Et ces me&sicurs croyant avoir réussi à détruire les objec-
tions taites par Sa G! ce, ils inséi èrent dans ce même docu-
ment leur déclaration attestant qu'ils se sont efforcés de
négocier avec let Etats-Unis pour obtenir l'assimilation des
droits de douane et d'excise dans les deux pays, ce qui
nécessairement impliqua des droits différentiels contre la
mère-patrie. Je crois avoir clairement démontré cette
proposition. Nous arrivons à une nouvelle phase en 1878.
Après l'inauguration de la politique nationale il ne fut plus
question de propositions de cette nature. La Chambre
pourra constater que ce ne sont pas seulement les arguments
invoqués par les principaux membres de l'opposition d'alors,
qui ont depuis formé partie du gouvern mont, qui firent
réuejr la cause de la politique nationale, mais qu'ils doivent
leur succès au lait qu'ils ont repiésenté que la politique
nationale devait être adoptée, non pour aucune importance
intrinsèque de la proposition elle-même, mais parce qu'elle
nous acheminit vers le commerce libre avec les Etats-U is
Qu'il me soit permis de lire la proposition faite alors par
l'honorable premier ministre. Après avoir dit qu'il est
désirable d'adopter une politique nationale, la résolution
ajoute :

Que cette politiqe aura pour effet de retenir au Canada des milliers
de nos compatriotes qui sont présentement obligés de s'expatrier en
quête d'emplois qu'ils ne peuvent trouver ici- d', rendre prospères nos
industries en souffrance, si péniblement affaissies ; d'empêcher le Canada
de devenir un marché a sacrifice, d'encourager, de développer et d'ac-
tiver le commerce provincial, et déterminer un mouvement (il en devrait
être.ainsi) dans le sens de la réciprocité des tarif, entre nous et nos
voisins, en autant (lue nos intérêts peuvent y être liés, et devra pro-
curer de grands avantages à ce pays.

Comment ?
Probablement par la réciprocité du commerce.

Telle a été notre but, ou le but que vous disi z vouloir
atteindre, le but au moyen duquel vous avez trompé lu
peuple en lui faisant accroire que vous étiez sincères dans
cette p->ursuite, et voilà pourquoi vous avez réussi à intro-
niser votre politique nationale. Mais je prétends que cette
politique a avorté, Elle n'a pas atteint le but désiré de la
réciprocité commerciale. Au contraire, elle a en les plus
funestes effets sur nos rapports commerciaux avec les

M. DAvrEs

Etats-Unis. On nous fora difficilement accroire que nos
quatre millions et demi de population réussiront à convertir
à nos vues les soixante millions dont se comp se la popula-
tion de nos voisins du sud, en les meni çant de les forcer à
accepter nos propositions au sujet de nos relations commer-
ciales. La proposition était absurde dòs son point de départ,
et maintenant vous êtes bien plus éloignés du but que vous
désiriez atteindre que vous ne l'étiez lors de l'inauguration
de la politique nationale. Que voyons-nous maintenant?
Prenant les choses comme elles se ptéqentent aujurd'hui,
nous voyons que l'imbroglio tdes pêcheries a réuni les
plénipotentiaires de la Grande-Bretagne et des Etats. Unis
dans l'intention de régler des difficulté.; devenues si sérieuses,
qu'au dire de M, Bayard, au cas où elles ne seraient pas
réglées d'une manière satisfaisante, elles pourraient devenir
une cause de guerre.

On ne saurait interpréter autrement ses paroles. Que
voyons-nous aujourd'hui ? Nous voyone que le chef de l'hono-
rable député de Cardwell (M. White) qui a parlé dans cette
Chambre. hier, le ministre des finances (sir Charles Tupper),
se rendre à Washington, et en réponse à la proposition de
Ma Bayard va-t.il employer le langage dont s'est servi
l'honorable député de Cardwell et dite avec arrogance au
au peuple des Etats-Unis: " Ncus vous avons fait part de
nos propositions et nous ne pouvons aller tu de à du texte
de nos statuts." J'espère que sir Charles Tupper aime trop
son pays pour se conduire ainsi, et j'espèro qu'il a iraité
cette question de nos relations commerciales d'une toute
autre manière. Nous ne sommes pas des suppliants dans
cecas; nous ne sacrifions aucun point d'hon neur. M. Bayard,
ce grand homme d'Etat, écrit à sir Charles Tupper,-en mai
1887:

J'ai lieu de croire que nous désirons tous deux un régi ment défiaitif,
et il n'y a qu'un seul moyen d'y arriver-et c'est en abordant franche-
ment, d'après un plan large et de haute politique-la question des re'a-
tions commerciales entre les deux pays.
. Je crois que le parlement doit remercier son étoile, de ce

que l'honorable député de Cardwell (H. White) n'a pas été
envoyé à Washington pour répondre à la proposition de M.
Bayard et lui dire que le seul et unique moyen de régler
les rapports commerciaux des deux pays était dans l'accep-
tation de la part des Etats-Unis de nos offres statutaires,
Sir Charles Tupper répond à M. Bsyard qu'il concourt
entièrement avec lui:

Je partage entièrement votre avis lorElue vous dites que nous désirons
tous deux un règlement définitif, et qu'il n'y a qu'un seul moyèn d'y
arriver, c'esten abordant franchement, d'après un plan large et de haute
politique-la question des relations commerciales entre les deux pays.

Aucune de ces mesquines propostions insérét s dans la
résolution de 1878, mais une manière large et diplomatique
de régulariser les rapports commerciaux entre les deux
pays, ou comme le veut mon honorable ami d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright), un échange illimité dcs produits
naturels et manufacturiers des deux pays. C'est la para-
phrase du langage employ6 par M. Bayard et répélé par
sir Charles Tupper, et si j'en ai l'exacte interprétatian, nous
n'allons pas plus loin aujourd'hui que sir Charles Tu pper est
allé lui-même dans sa réponse au secrétaire Bayard. Mainte-
nant, nous voyons ce grand pays nous tendre la main de
l'amitié, et par l,ntermédiaire de son secrétaire d'Etat, nous
inviter à dire ce que nous pensons des mesures larges, libé-
rales et énergiques qui devraient être adoptées. On rait que
les commissaires américains ont décliné l'offre de air Charles
Tupper d'aborder la question des relations commerciales
entre les deux pays, et l'on connaît les motifs de leur refus.

Ces commissaires n'avaient pas le pouvoir de traiter cutte
question, et chacun sait que le Congrès des Etats-Unis est
excessivement jaloux de l'intervention des représentants du
président dans le contrôle des relations commerciales du
pays; chacun sait qu'il désire conserver l'intégrité de ses
droit@ au règlement du tarif de ce pays suivant que bon lui
semble ; et c'est ainsi que nous voyons aujourd'hui, dans ce
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grand corps des membres qui proposent, l'un un projet
désigné du titre "d'Union Commerciale," et un autre une
mesure connue sous le nom de " Réciprocité illimitée" qui
se rapproche de notre proposition de la façon la plus intime.
Ainsi, nous voyons les hommes les plus éminents de part et
d'autre, dans leurs législatures respectives, aborder, au point
de vue du sens commun, cette grande question qui préoccupe
tous les esprits de chaque côté de la ligne et qui est de la
plus haute importance pour la population du Dominion.

Nous avons maintenant l'occasion de déclarer Bi nous
désirons sincòrement avoir des mesures larges, libérales et
énergiques réglant nos rapports commerciaux avec les Etats-
Unis ou si nous voulons amuser le peuple pour des fins poli-
tiques en agitant cette question comme un hochet sous ses
yeux. La question se résume à cela, et ceuxqui vont rejeter
aujourd'hui la proposition de mon honorable ami d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright) voteront contre la proposi-
tion qu'une ti ès grande majorité du peuple des Etats-Unis,
a mon avi. du moins, serait prête à accepter, s'ils nous
croient sincèrement disposés à les rencontrer à mi-chemin.
Diveûres objections ont été soulevées à l'encontre de cette
proposition, et mon honorable ami a répondu à quelques.
unes. Je n'empiéterai pas sur son terrain. L'honorable
député de lk droite prétend que cette proposition va diffé-
rencier au détriment de la Grande-Bretagne. Il doit en être
ainsi jusqu'à un certain point, mais nous n'y pouvons rien.
Mais cette différence n'est pas de moitié aussi considérable
qu'on le croit généralement. De fait, nous avons droit de
diffterencier ; il s'agit de savoir s'il est de notre intérêt ou
non de différencier.

M. MITCHELL : Voilà le point.

M. DAVIES : C'est là le point. Je dis que tout en étant
loyaux envers l'Angleterre, loyaux envers le drapeau an.
glais, nous sommes ici les représentants du peuple canadien
dans la législature. Nous ne marchons plus avec des lisières.
Il est passé le temps où la législation de ce pays devait être
façonnée de manière à favoriser les intérêts du fabricant
anglais. La législation de ce pays devrait être façonnée de
manière à sauvegarder les intérêts du producteur et du con.
bommateur canadiens.^ Il me revient d'avoir lu, l'autre jour,
qu'on 1859, le secrétaire colonial d'alors fit des objections
au projet financier de sir A. T. Galt, alors ministre des
finances du Canada, alléguant qu'il nuisait aux intérêts du
manufacturier anglais, et dès cette date reculée, sir Alezan-
der Galt, avec la prescience d'un véritable homme d'Etat,
reconnaissant l'importance des intéiêta canadiens, lui répon.
dit qu'il regrettuit qu'il en fût ainsi, mais que les inté1êts
du peuple canadien devaient prévaloir sur les intérêts du
inanufacturier anglais. Les paroles de cet homme d'Etat-
car je puis l'appeler sans hésiter un homme d'Etat-je crois
qu'il a droit à ce titro-trouvent ici naturellement leur
pîace. En téponso à une dépêche du duc de Newcastle
protestant contre la mise en force du nouveau tarif cana-
dien, protestation qui lui était suggérée par certains manu-
f eturiers de Sheffield, air Alexander Galt écrivait :

Je dois affirmer distinctement le droit que possède la législature da
Canada d'ajuster la taxe du peuple de la manière qui lui convient le
mieux, même au cas où par malheur cette manière ne recevrait pas l'ap-
probation du cabinet impérial Sa Majesté ne saurait être avisée de
désavouer de tels actes, à moins que ses aviseurs ne soient disposés à
prendre la direction des affaires de la colonie, sans égard aux vues de
ses habitants.

Tel a élé le langage tenu par sir Alexander T. Galt. Nous
sommes un peuple libre, nous avons le contrôle de notre
lé¿islation fiscale, nous savons ce qui convient le mieux à
nos intérêt-, nous avons le pouvoir de régler nos affaires
comme nous l'entendons, et ai ce pouvoir doit être dévolu à
d'autres personnes, qu'elles viennent ici et qu'elles prennent
la responsabilité de gouverner ce pays. Mais, M.l'Orateur,
si nous avons ce pouvoir, comment allons-nous différencier ?
En réalité, nous avons déjà exercé ce pouvoir. Les hono-
rables messieurs peuvent dire qu'ils n'ont pas eu l'intention

de l'exercer, mais je leur réponds que l'effet pratique de
lincidence du tarit, vu qu'il s'applique aux articles anglais
comme aux articles américains, a pour effet de différencier
grandement au détriment des produits anglais. Que voyonE-
nous aujourd'hui? Noua voyons qu'il y a pour une valeur
de $,866,273 d'articles importés de la Grande-Bretagne
sujets aux droits de douane et de 89,195,960, d'articles libres
d'entrée, formant un total d'importation de la Grande-Bre-
tagne de 834,96%,233. Sur cette somme vous imposez ut
droit de $9,818,920, ou à peu près 21 pour 100 sur les articles
d'importation anglaise. Je vois que la même année,-je
parle de l'année 187-nous avons importé pour une valeur
de 830,570,609 d'artieles des Etats-Unis sujets aux droits de
douane, et pour 814,536,4b7 d'articles en franchise du même
pays, formant un total de 346,107,066 d'importations des
Etats-Unis. Sur ces marchandises vous avez imposé un
droit de $7,268,194, ou une légère fraction en plus de 16
pour 160. En sorte que lorsque vous prélevez sur le total
des importations anglaises un droit de 21 pour 100 vous ne
prélevez sur le total des importations des Etats-Unis qu'un
droit de 16 pour L00; pratiquement, vous avez différencié
jusqu'à concurrence de plus de 4 pour 100. Ce n'est pas
que je m'en plaigne; il peut être de l'intérêt du Canada que
vous en agissiez ainsi, et s'il y va de l'intérêt du Canada je
suis prêt à protéger les droits différentiels.

Mais, M. l'Orateur, jamais, dans cette Chambre ni au
dehors on n'a soupçonné la loyauté de l'administration. Vous
légiférez dans l'inméêt de ceux que vous représent z, et vous
tromperitz et trahiriez le peuple que vous représentez ai
vous agissiez autrement. Il ne s'agit pas de savair, si ce
tarif ,èse plus ou moins lourdement sur certaine classo de
la Grande-Bretagne. Mais, je dis, qu'en pratique, le
fardeau ne sera pas bien lourd. NTouii continuerons d'acheter
en grand de la Grande-Bretagne les espèces de marchai -
dises que nous achetons aujourd'hui. Je pré!ends que nous
ferons davantage. Je prétends que ceux qui se rappellent
la prospérité dont a joui le peuple du Canada sous l'ancien
traité, ne sauraient douter, qu'avec un nouveau traité ba é
sur la proposition de mon ami d'Oxford-Sud, la prosp&
rité du peuple sera doublée. Nous prétendons que le
peuple pourra acheter des marchandises anglaises, pour
une valeur de deux piastres, lorsqu'il n'en achè.e que pour
une, et s'il en est ainsi, je dis que le résultat sera plutiô
avantageux qu'autrement au manufacturier anglais. Il y
a une nombreuse classe de marchandises que vous achetez
en Angleterre et que vous continuerez d'y acheter, même
dans le cas où le libre-échange existerait entre nous et les
Etats.Unis. Les Etatt-Unis ne font pas de concurrence a
l'Angleterre dans cette classe de marchandises.

Vous voyez les Etats-Unis, aujourd'hui, avec un tarif de
10 pour 100 plus élevé que le nôtre, ce qui ne les empêche
pas d'acheter chaque année, sur les marchés anglais, pour
6150,000,000 d'articles de fabrication anglaise. Avec notre
tarif moins élevé que celui des Etats-Unis, si nous avions
aujourd'hui le commerce libre avec ce pays, nous continue.
rions d'exporter d'Angleterre toutes ces classes de marchan-
dises que les Américains trouvent de leur intérêt d'importer
en dépit de leur tarif élevé, et d'autres encore. Je crois
que notre importation d'articles de fabrication anglaise avec
l'ère nouvelle de pro.spérité qui naîtrait, excéderait de
beaucoup l'importation présente, et partant, je crois, que
pratiquement le manufacturier anglais y gagnerait plus
qu'il n'y perdrait. J'admets qu'au premier aspect la
proposition présente un caractère differentiel, mais ai elle
doit profiter à la population du Canada, pour ma part, je
su a pi êt à accepter la responsabilité de mon vote.

On pourra dire qu'elle causera une diminution dans le
revenu. Il y aura en effet une réduction dans le reveanu;
mais je crois que mon honorable ami a clairement fait voir
les moyens qu'il se propose d'employer pour compenser
cette perte. Il se propose d'y pourvoir en suivant sous un
rapport les suggestions qui ont été faites à cette Chambre il
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y a quelques années. Nous voulons dire que nous devons avons, de l'autre, une vaste proposition, une proposition
appliquer le ;écateur aux dépenses. Cette réforme doit d'homme d'Etat, qui nous est soumise pour renverser les
être exécutée avec vigueur ; nous avons besoin que d'éner- barrières du commerce et établir une réciprocité illimitée
giques meures de retranchment soit appliquées. Si ce entre les deux pays. On nous offre le choix entre la sta-
pays pouvait êtro administré comme il l'a été par mon gnation du commerce qui, je regrette de le dire, existe ac.
honorable ami de Yorkt-E, lorsqu'un budget de 23 mil- tuellement dans le pays, et cette prospérité qui a grandi
lions suflihait aux booiins du gouvernement, au lieu des 3q par sauts et par bonds sous l'ancien traité et qui renattra
millions qu'il nous faut aujourd'hui pour pourvoir aux sous le nouveau. Nous avons ici la controverse, et il nous
fmêmes dépenses, ie crois qu'il ne serait pas diffiile de con- faut choisir entre une législation, d'un côté, pour les classes,
bler cette lacune dans le revenu. Je dis que le premier et de l'autre, une législation pour les masses, législation qui
article do notre programme doit viser le retranchement a fait prospérer. comme l'a indiqué l'honorable député de
dans nos dépenses par des moyens hériïques ; jedirai plus: Cardwell (M. White), deux ou trois grandes cités, et qui a
si nos importations d'Angleterre augmentent considérable- augmenté la valeur cotisée dans Toronto et Montréal beau-
ment, comme je l'esptoe, nos xevenus augmenteront en pro. coup plus qu'elle ne l'était par les années passées; mais cela,
portion, et s'il resie un léger déficit, ja ne doute pas que aux dépens d'antres parties de ces mêmes provinces où sont
nous puissions le combler et que le peuple le comblera avec situées ces villes. Vous faites prospérer les villes aux dépens
empressement r u moment voulu. Maintenant, M. l'Orateur, du pays. Le total de vos richesses n'augmente pas. Nous
il y a dans cetto question un point qui affecte le peuple des sommes, M.l'Orateur, aussiloyaux que vous l'êtes, maisnotre
provinces martimes plus que la population de l'ouest du loyauté n'est pas seulementrelative ; et nous sommes loyaux
Canada. Lorque le traité négocié par feu George Br own a au drapeau, loyaux au drapeau canadien, loyaux envers le
été préenté au pays, les piovirces maritimes l'accueillirent peuple que nous représentons. Je dis, M. l'Orateur, que ce
comme un bienfùit, pairce qu'il leur accordait le droit a'en- n'est pas de la loyauté, mais de la déloyauté de la part d'un
registrer aux Etatb-Unis les vaisseaux construits dans les membre de cette Chambre, qui évite d'adopter des mesures
colonies. C'est un grarud avantage, mais il en est un autre dans notre propre intérêt ou dans les intérêts de notre peu-
qui jeut aller (le pair avec celuiJ!à, et j'espère que l'une des ple, par crainte d'encourir la désapprobation d'une petite
conditions mentionînés dars la résolution de l'honorable classe de manufacturiers, soit anglais ou canadiens. Je n'ai
député d'Oxford Sud-->i cette résolution prend jtmais pas peur, M. l'Orateur, que nos manufacturiers succombent.
la forme d'un t aiti'é-sera qu'en sus du droit d'enregistrer Il y a certaines classes de manufactures qui tomberont,
r os vaisscaux aux Etts Uniis avec le droit de la part des celles dont l'existence n'est appuyée que sur ce faux sys.
Etats-Unis d'tnegitrer leurs vaisseaux en Canada, nous tème de la politique nationale. Quelques-unes pourront se
ay.ons au-si Le piivilôgo du commeice de cabotage des maintenir. Mais quand je vois des hommes comme le mil-
Etats-Unis. lionnaire Gibson, qui est propriétaire d'une des plus grandes

La rèiproc:té surs limites sera un grand bienfait pour filatures de coton du Canada, déclarer ouvertement
tout le pa s; elle lénéficiera à Ontario, à Québec, au Mani- qu'il désire la réciprocité illimitéa parce qu'elle nous don-
toba, aux poviices maritimes; mais si en même temps nera un marché plus considérable, et qu'il ne craint pas de
rous pouveuns ( avoir- le commerce de cabotage et l'enregis- soutenir la concurrence avec les manufacturiers du pays
trement ux Etat.Uris des vaisseaux construits dans les voisin, je ne puis m'associer à cette plainte que le com.
colnie., Let bien, M. l'Orateur, je ne vois plus de limites à merce libre sera la ruine de nos manufactures. " Je crois,"
la pi oséritë (lui env:hira les provinces maritimes. Notre dit ce millionnaire, " que j'ai assez d'argent et de jugement,
industie avae autrefois ai piospèro est déchue; r eus ne, et que le peuple est assez intelligent pour nous me*'re en
pouvons que nous attrister en corsult:ant les statistiques état de soutenir avec succès la concurrence avec coàx qui
à cet cndroit. in l87 nous avons produit 100,000 tonnes manufacturent le coton dans le Sud. Donnez-moi le mar-
de (onstrution navale dans les provinces maritimes du ché, c'est ce que je veux." Et des centaines répètent le
Doinrion; euj- urd'hui nous n'en produisons que 23,000. même cri. Vous ne pouvez prendre un exemplaire du Mail,En i8S7, le imirion entier produisit 127,000 tonnes de qui a donné son attention spéciale à cette partie de la que.-
construction navale; ci 1S87 cette production est réduite tien, sans voir des manufacturiers de toutes les parties du
à 27,000 tonnes, boit une diminr.ion de 100,000 tonnes en pays élever la voix et déclarer, quoi ? déclarer qu'ils vont
dix ans. Donnez-nous le droit d'enregistrer nos navires être ruinés, comme l'honorable député de Cardweli le dit ?
aux Etatb-Unis, et dans les provinces de Québec, de la Non- Non, ils déclarent qu'ils sont prêts à accepter la situation,
volle- Ecosse, du Nouveau- srunswick et de l'Ile du Prince- et à s'unir aux grands intérêts qui, dans le pays, ont rap-
Edouard, nous pouvons construire des centaines de navires port à l'agriculture, à l'exploitation des mines et au con-
propres à faire le commerce du cabotage et qui feront alors merce de bois, et à favoriser cette réciprocité commerciale
le service entre les provinces et les Etats-Unis. Nous pou- illimitée qui fera luire la prospérité sur le Canada comme
vons faire cela, et nous pouvons le faire avantageusement, un rayon de soleil.
par-ce que nous avons l'argent, le bois, des bras robustes, Je dis, M. l'Orateur, que cette question a pénétré trop
l'intelligence et plusieurs années d'exliérience acquise dans profondément dans le cœur du peuple, pour que l'on puisse
la construction des navires ; nous avons de pius la main- en disposer dans un simple discours ou une seule phrase.
d'œeuvre à bis prix, puis les marins pour équiper les na. Le peuple s'est instruit par l'expérience. L'honorable dé-
vires. Je doute que vous puissiez attaeber à ce système de puté de Cardwell a parlé, hier soir, du temps; je lui dirai
réciprocité illimitée aucune condition qui serait plus avan- que le temps est de notre côté. Les forces et les conditions
tageuse à toutes les provinces maritimes, et en outre à la sociales dans le pays sont avec nous, travaillent pour nous,provimite de Québec, que celle que j'ai mentionnée, et qui, et toutes nos disputes et nos divisions ici n'arrêterons pas
j'ose l'es éter, sera l'une des coiditions de la réciprocité, l'élan de l'opinion publique qui s'est manifestée dans tous
conférant aux deux pays le droit d'enr gistrer réciproque- les coins du pays sur cette question.
ment leurs navires, le droit d'enregistrer les navires cana- Nous présentons au peuple, M. l'Orateur, un drapeau dont
diers aux Etats-Unis, et le droit a'enregistrer les navires nous n'avons pas honte, un drapeau sur lequel est inscrit,
américains en Canada. "Commerce illimité avec les Etats-Unis." Les honorables

Nous voici maintenant rendus, M. l'Orateur, en face de députés savent que ce sentiment trouvera un écho dans le
deux routes à suivre. Nous devons faire notre choix entre coeur de tout homme qui a atteint l'âge viril et qui se rap-
deux politiques. Nous avous d'un côté la politique .natio- pelle ce que la réciprocité nous a rapporté dans le passé; il
nale, avec une proposition réglée par statut, mais qui, nous trouvera un écho dans le coeur de tout jeune homme qui au-
1o savons, n'a pas été acceptée et ne le sera pas. Nous jourd'hui se demande avec déserpoir s'il devrait rester dans
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ce pays, ou s'en aller au loin pour aider à enrichir run pays
qui n'est pas le sien; il trouvera un écho dans le cœur de
celui qui, pouvant à peine gagner suffisamment pour acheter
son pain de chaque jour, peut encore moins économiser pour
les mauvais jours. Et nous déployons ce drapeau avec la
confianee qu'il sera conduit par les mains du peuple réuni
des différentes provinces de la Confédération à une victoire
glorieuse, si non à une prompte victoire.

M. FOSTER: M. l'Orateur, l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright), dans son discours, hier soir,
s'est servi d'une expressien à peu près analogue à celle-ci:
que nous devions aborder cette question et la traiter en
hommes d'Etat et non pas comme des esprits serviles. J'ai
été assez curieux de savoir si l'honorable député allait
essayer de se placer, lui et son lieutenant, qui vient de faire
un si vaillant discours, dans l'une ou l'autre de ces catégo-
ries. Ce serait, pour lui, manquer à sa propre dignité que
de se placer ou de placer son ami dans la deuxième catégo-
rie, et il ne m'appartiendrait certainement pas d'essayer à
faire la classification. C'est à cette Chambre d'abord, et
c'est au pays ensuite, d'après les discours qui ont été pro-
noncés et les arguments que l'on a tenté de donner à l'appui
de cette proposition, de dire si, en premier lieu, c'était u7ne
proposition d'homme d'Etat, et en second lieu, si elle était
appuyée par des arguments d'hommes d'Etat.

J'apprécie tout à fait ce qui a été dit par l'honorable
préopinant, quant à l'importance de cette question. Mais
je ne pense pas que la Chambre ait encore saisi l'extrême
gravité du projet, si toutefois cette proposition contient
réellement un projet sérieux, et je crois que l'on doit un
peu excuser la Chambre et le pays de douter à présent que
ce soit réellement un projet sérieux. Les honorables députés
de l'opposition, durant les dix dernières années, ont émis
tant de projets, ils ont passé d'un à l'autre avec une versa-
tilité si étonnante et une célérité tellement merveilleuse,
qu'ils sont devenus une sorte d'énigme pour le public en
général. Et quand, a près quelques mois, ils proposent au
parlement et au peupîe un projet tout nouveau, le parle.
ment et le peuple sont bien excusables de prendre un peu
haleine et d'observer patiemment si ces messieurs sont
sérieux, et si c'est le bon temps de faire réellement la
bataille.

Si cette proposition-oi contient cependant un projet vrai-
ment sérieux, elle est formidable, parce qu'elle comprend
beaucoup.

Elle implique d'abord un détournement presque complet
du commerce de ce pays et un changement des modes de
transport du commerce; je veux parler surtout du com-
merce d'importation. Les honorables députés peuvent parler
comme bon leur semble, mais l'adoption d'une proposition
comme celle-ci aurait certainement pour effet de détourner
le commerce autre que le commerce américain qui vient
dans ce pays. Il me paraît évident qu'elle détournerait
considérablement et presque complètement le commerce.

Cette proposition implique, en outre, une séparation com-
merciale du Canada d'avec l'Angleterre et les autres pays
avec lesquels nous avons fait le eommerce. Mais en par-
lant de la séparation commerciale je veux mentionner par-
ticulièrement nos relations avec la mère-patrie. Je ne crois
pas nécessaire de dire, que si cette proposition est adoptée,
elle implique une séparation commerciale, d'abord considé.
rable et tendant à s'agrandir toujours entre ce pays et l'An-
gleterre, et elle implique également dans cette séparation
commerciale, une séparation politique. Ceci peut venir
dans un temps plus ou moins rapproché, mais je tiens pour
un fait incontestable, que le plus fort courant qui se répand
aujourd'hui dans le pays est le courant commercial, et qu'à
côté de ce courant vital du pays, l'on verra le courant so-
cial, la sympathie de sentiments, et en définitive le courant
politique. Si nous commençons aujourd'hui par ouvrir une
voie qui implique une séparation commerciale entre nous et

24

la mère-patrie, à mesure que cette voie s'élargit-et elle
devra s'élargir si les tableaux brillants et fantastiques que
l'on a faits ici de la grande extension commerciale qu'il y
aurait entre nous et les Etats-Unis sont vrais-je dis donc
qu'à mesure que cette voie s'élargit, il doit y avoir inévita-
blement une séparation plus grande et plus profonde, poli-
tiquement, entre nous et la mère-patrie.

Plus que cela, la présente proposition nous ferait perdre
presque totalement nos revenus de douane. Ce point a été
contesté et c'est une question que nous devons débattre. Je
soutiens que personne dans cette Chambre ne prétendra
nier que cette proposition affecte considérablement nos
droits de douane.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas nécessairement un
seul centin.

M. FOSTER: Sur l'item seul des marchandises que nous
importons des Etats-Unis, nous retirons de suite sept mil-
lions de piastres, et un peu plus des droits. Nous achèterons
principalement des Etats-Unis, et si le projet de mon hono-
rable ami vient à se réaliser, comme il le suppose, nous
achèterons toujours davantage des Etats-Unis; et à mesure
que le commerce prendra cette direction, nous achèterons
toujours moins des autres pays sur les importations des-
quels nous imposons des droits. Cela, par conséquent, di-
minuera beaucoup nos impôts de douane, qui sont mainte-
nant une partie considérable de notre revenu.

La présente proposition implique encora un nouveau
mode de taxation qui ne répondrait ni aux besoins ni aux
désirs de la population du Canada. Il est complètement
impossible pour le gouvernement de ce pays de se mainte.
nir sans un revenu annuel très considérable par l'imposition
de certains droits. Comme mon honorable ami l'a démon.
tré, il est impossible de lever des droits d'accise au delà d'un
certain montant, et le montant nécessaire pour subvenir
aux besoins du service public et à son extension toujours
croissante, doit être pris sur les droits de douane;. ou sinon,
il doit être prélevé à l'aide de ce nouveau mode de taxation
dont j'ai parlé -la taxe directe.

Enfin la présente proposition implique encore la ruine
probable d'une grande partie de notre industrie, de cette
politique industrielle qui, depuis 1878 jusqu'à ce jour, a été
sanctionnée à trois reprises par le peuple du Canada, et que
ce gouvernement et ce parlement se sont fait un devoir sa-
cré d'établir et de maintenir. Depuis les élections de 1877
les honorables députés ont émis cette nouvelle proposition
devant cette Chambre et devant le pays. Comment osent-
ils, comme mandataires responsables à ceux qui les ont en.
voyés ici, l'émettre de nouveau, et ne réclamer pour elle
d'autre considération que leurs propres opinions person.
nelles ? Ils ont, M. l'Orateur, soumis au pays un projet qui
dérangerait grandement le mode d'impôts actuel et les fins
pour lesquelles ces impôts ont largement subsisté, nommé.
ment, afin de prélever un revenu en vue de l'établissement
et du maintien des grandes industries de ce pays. Si jamais
un parti est allé devant le pays avec l'entente de ne pas
faire beaucoup d'agitation sur cette question, c'est bien le
parti oppositionniste. S'ils doivent quelque fidélité à leur
chef du temps passé, s'ils ont quelque respect pour lui
comme leur chef reconnu et le plus honoré, ils devraient se
rappeler qu'ils sont allés devant le pays avec l'entente de
ne as agiter beaucoup cette question, et avec les paroles
de leur chef résonnant à leurs oreilles et répétées par eux
sur tous les hustings, ils ont dit: " S'il vous plaît, mes-
sieurs les électeurs, de nous remettre le pouvoir; si vous
désirez que les intérêts manufacturiers soient bien proté-
gés, très bien, nous n'y toucherons pas, au moins considé.
rablement, ni ne dérangerons matériellement les droits ac-
tuels."

Maintenant, M. l'Orateur, quand un chef reconnu et
l'idole d'un grand parti dans ce pays, sous le rapport
de la finance, vient devant ce pays et devant le par-
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lement, sous ces circonstances particulières, avec le mandat
que lui a confié lo peuple, et, cobre le verdict du peuple
clairement exprimé il y a quelques mois à peine, met de:
vant le pays et devant le parlement une proposition aussi
audacieuse, aussi révolutionnaire et aussi nouvelle que cello
qui nous occupe maintenant, il lui faut de bonnes raisons
pour ii agir ainsi. Et c'est une proposition qui n'est pas
seulement mise devant le pays qu'elle affecte le plus airec-
tement, mais elle se montre sous toutes ses faces au pays
qui nécessairement doit être partie à l'adoption de cette
proposition. Quand un homme vient avec une pareille pro-
position, aussi hardie et aussi révolutionnaire, il est néces-
saire qu'il nous donne les raisons les plus irréfutables et la
preuve la plus incontestable, et qu'il nous amène à une con-
clusion inévitable, avant de pouvoir demander à ceux qui
sont envoyés ici par leurs commettants, de donner leur
adhésion à cette innovation et à cette proposition.

Maintenant, M. l'Orateur, je laisse le discours de l'hono.
rable député qui a bien duré trois ou quatre heures, au juge-
ment calme de cette Chambre, et au jugement encore plus
calme du pays après elle. Je ne compte pas que son dis.
cours sera jugé, et il ne peut l'être, d'une manière élogieuse,
comme l'a fait son lieutenant qui a parlé cet apiès-midi,
mais qu'il sera jugé avec sang-froid. Quand les habitants
du Canada, descendant d'un psys qu'ils sont fiers de reven-
diquer comme leur terre natale, et sentant vibrer entre eux
et l'ancien continent les cordes invisibles mais puissantes du
patri; tisme, de l'amour des ancêtres et ce dé,ir d'expansion
nationale qui enflamme leurs coeurs, quand ils examineront
avec intelligence et calme cette question en citoyens d'un
pays qu'ils ont été portés à considérer comme grand et de.
vant grandir encore-d'un pays qu'ils ont été portés à con-
sidérer comme ayant un grand avenir, -i, seulement par
esprit d'union et de patigtisme, ils s'appliquaient à lui ai-
surer cet avenir,-quand, dis-je, le peuple du Canada, intel-
ligent comme il l'est, viendra à lire, considéror et poser ce
discours, je consens à me soumettre à son verdict, parce
que je pense qu'il dira que ce discours rie prouve rien.

Le discours de l'honorable député renferme quelque close
cependant. Il est rempli de présomption dans sa supériorité
personnelle, et d'un mépris ridicule pour tous ceux qui ont
le malheur de ne pas penser comme lui. Il est rempli d'ex-
pressions comme celles-ci : l Il est parfaitement évident
que, " " il n'y a pas d'homme réfléchi qui ne sache, " " tout
individu qui n'est pas obstinément ignorant doit avouer, "
et partout comme cela ; etde plus, à lasuite même de toutes
ces assertions, des déclarations absurdes et complètement
embrouillées, des déclarations que tout homme, en y reflé-
chissant, rejetterait avec indignation et instantanément ; et
le seul motif pour lequel on peut espérer qu'elles ne soient
jamais acceptées, c'est qu'elles viennent d'un homme qui ne
réfléchit jamais ou qui ne pense pas du tout. Son discours
est rempli d'assertions et apparemment vide de faits ; et
c'est ce que je pourrais appeler, un composé d'idécs vagues
qui fourniraient à l'aventurier politique un agréable champ
d'excursion, mais que le peuple prudent, sobre, et tranquille
du Canada, j'ose le croire, avec la réflexion, mettra de côté,
pour ne le prendre qu'à doses infiniment petites, avec lek
ouvrages bien usés des Voyages de Gulliver et des exploits
du Baron Munchausen.

M. MITCHELL : Ainsi soit-il.

M. FOSTER: Je suis heureux de constater que sur ce poin
mon honorable ami de Northumberland est pieusement de
mon opinion. Mais, M. l'Orateur, si le discours de mon hono
rable ami a été sans effet sous ce rapport, il ne l'a certaine
nient pas été sous un autre rapport. Mon honorable ami
dgns son discours, nous a fa.t du Canada rétrogradant un
peinture sombre et alarmante qui éclipse toutes celles qu'i
nous a faites jusqu'à présent. Dans lo cadre qu'il s'est trac
il a fait une peinture qui, franchement, si je la croyais vraie
me ferait abandonner le Canada à tout jamais.

M. F'8TER

Quelques DÉPUTÉS: Oh non.
M. FOSTER: Elle mte porterait réellement, au grand

regret peut-être do mon honorable ami, à abandonner le
Canada et écrire sur stes portes: " Abandonnez tout espoir
vous qui entrez ici." Mais le côté.consolant de cette question,
c'est que mon honorable ami est tellement connu comme un
prophète de désastres et de malheurs irréalisables, qu'en
dépit de ses tableaux Fombres et de ses lamentations, les
Canadiens se marieront encore.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et s'en iront aux Etats.
Unis.

M. FOSTER : Ils se bâtiront ici des demeures et conti-
nueront à y vivre heureux, et travailleront surtout à agran.
dir les bases de leur prospérité future.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

M. FOSTER: L'honorablo député d'Oxford-Sud, en pro-
posant su :ésolution, et l'honorable député de Queen, 1. P. E,
qui a parlé cet après-midi, ont admis tous les deux que la
proposition miso devant cette Chambre est très importante.
Ils ont admis tous les deux qu'elle propose un changement
considérablo dans les relations existantes, et que c'était, en
effet, un remède héroïque. Maintenant je crois, avant que la
Chambre ou lo pays soit justifiable d'accepter une pareille
proposition, ainsi nommée par son auteur et ceux qui
l'ont appus ée, le fardeau de la preuve incombe à ceux qui
l'ont présentée et la supportent. C'est à eux de démontrer
clairement qu'un grand remède est actuelloment nécessaire;
que, prenant la condition du pays maintenant, en 1888, et la
comparant avec celle de 1877 ou de toute autre année anté.
rieure à 1877, il cst survenu, tout à coup, une suite de cir-
constances qui nécessitent -l'adoption d'une mesure qui n'a
jamais été jugée nécessaire jusqu'ici, et que, par conséquent,
ce remèdo héroïque doit être appliqué.

Maintenant, si le fardeau de la preuve doit retomber sur
l'honorable député qui a proposé cette résolution et sur les
honorables députés qui l'ont appuyée, examinons, pour quel-
ques instants, les arguments et les faits que l'on a apportés
à l'appui de ce débat, pour prouver qu'un remèle héroïque
est piésentonent nécesaire.

Le premier argument donné par mon honorable ami le dé-
puté d'Oxford-Sud est celni-ci : il dit que la nature est trop
puissante pour nous. Maintenant, je suppose, que par cette
expression, il veut dire que les différentes provinces du
Canada Eont constituées de telle façon, premièrement, par
rapport à elles-mêmes, et deuxièmement, par rapport aux
pays qui les environnent, qu'il est impossible de les réunir
en un seul pays ayant des relations commerciales satisfai-
santes entre les différertes provinces qui le composent. Il
veut dire, je crois, que la situation géographique de ces
différentes parties qui composent la Puissance du Canada
est telle, qu'elles combattent continuellement contre l'unité
de commerce et l'unité d'esprit dans la Confédération, et que
dans ce combat, eus difficultés géographiques, c'est-à dire la
rature, deviendront trop fortes, et que par conséquent, ces
diférentes parties ne pourront jamais se joindre en un tout.
Je désire d'abord, à ce sujet, faire cette remarque-ci: je
pense que l'honorable député d'Oxford-Sud n'est pas un
novice en politique, qu'il n'est pas inconnu à l'histoire poli-

t tique de ce pays, et qu'il a été une figure assez importante
dans le parti auquel il appartient depuis environ quinze ou

- seize ans. Si aujourd'hui, la nature est trop puissante pour
- nous, comme dit l'honorable député, que devait être la nature

on 1873 ? Et que devait être la nature de 1876 à 1879 ? et
e dans un moindre degré, qu'a dû être la nature depuis 1879
l jusqu'à présent ? Cependait nous n'avons jamals entendu
é dire que l'honorable député ait présenté une résolution

comme celle-ci ou rien d'analogue; nous n'avons jamais
entendu dire qu'il ait proposé un remède comme celui ci on
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rien de semblable, jusqu'à cette année de grâce do 1888,
alors que les difficultés que la nature a placées sur notre
route ont été, en grando partie, vaincues grâce à l'énergie,
à l'esprit d'entreprise et à la richesse de notre peuple. En
1868, le projet téméraire fut proposé do réunir ces différentes
dépendances en un seul pays. L'honorable député d'Oxford-
Sud appuyait cette idée, il appuyait ce projet et il l'a
appuyé continuellement depuis 1863 jusqu'à 1873.

M. MILLS (Bothwell): Depuis 1834.

M. FOSTER: Depuis 1864, alors. Il était dans le gouver-
nement, et il y était d'une importanto figure, de 1873 à
1879? Vient-il seulement d'arriver à cette conclusion ?
Quelle nouvelle inspiration l'a porté à conclure que la nature
est trop puissante pour nous? Mais, M. l'Orateur, c'est
le triomphe de l'homme de vaincre les obstacles que la na-
ture sème Fur son chemin. C'est le triomphe de la science
moderne, et c'est la chose la plus merveilleuse dans l'his-
toire du monde, de vaincre les difficultés géographiques, de
remédier aux inconvénients des distances, de surmonter les
obstacles physiques, et de vaincre toutes ces difficultés en
vue de l'accord entre les pays et pour le développement du
commerce. Et il me semble que si en 1868, en 1873 et
dans les années subséquentes, l'honorable député n'a pas
trouvé la nature assez puissante pour l'amener à proposer
un remède héroïque, il y a pas la moindre raison de donner
cela comme argument, et comme un argument qui me pa-
raît extraordinairement faible. En effet, depuis 1868 jaE-
qu'à présent qu'avons nous fait? Nous avons rapproché en-
semble des provinces qui n'avaient aucune notion les unes
des autres, et elles sont venues à se connaître. Nous avons
terminé de grandes lignes de communication par eau, comme
aucun pays n'en possède de plus étendues ni de plus avan-
tageuses; nous avons construit de grandes voies ferrées qui
sont des canaux et des artères pour le commerce de ce pays,
et qui s'étendent maintenant d'un côté à l'autre du conti-
nent, et dans tous ces moyens de commun cation nous avons
rendu la nature aussi avantageuse que possible, comparati-
vement aux nombreux désavantages qu'elle nous offrait en
1868.

S'il est vrai que nous ne devons jamais lutter contre la
nature et ne rechercher pour notre commerce que les voies
qui vont dans le sens des lignes géographiques, alors l'his-
toire du monde nous a donné de faux enýeignements. La
nature était aussi puissante entre l'est, le sud et l'ouest des
Etats-Unis, vu les distances presque sans bornes qui les Fé-
paraient. L'homme a vaincu le nature et sillonné les prai-
ries des Etats-Unis de lignes de commerce qui prennent
une extension continuelle. La nature était puissante, vaste
et inégale, entre la côte est et la côte ouest des Etats-Unis,
dans une chaîne de montagnes courant entre ces deux pentes.
La science et l'esprit d'entreprise des temps modernes
ont construit des tunnels à travers ces montagnes, ont
vaincu ces difficultés, et ont établi des relations commer-
ciales directes et intimes entre le centre, l'est et l'ouest des
Etats-Unis, et entre la côte est et la côte ouest. La science
et l'esprit d'entreprise ont aussi fait sentir leur action dans
notre propre Puissance du Canada, et la chaîne des mon-
tagnes Rocheuses qui était depuis des années et des années,
comme une barrière infranchissable entre notre côté est
et notre côté ouest, est maintenant traversé par des tunnels.
La science a triomphé de la difficulté, au grand étonnement
du monde, et aujourd'hui la vitalité du commerce se répand
non seulement de notre côte Atlantique à celle du .'acifique,
mais au delà de cette ligne que nous avons construite, en
vainquant la nature, le Grand Est et le Grand Ouest se
parlent l'un à l'autre et se font part des progrès du com
merce. Il fut un temps où les Alpes formaient une barrière
infranchissable entre l'Italie et le reste de l'Europe, mais
on a percé des tunnels à travers ces montagnes, et la race
germanique, la race italienne et la race européenne se
répandent ensemble le long de cette ligne qui a été cons-

truite par la science de l'ingénieur. Ce n'est pas un
argument de dire qu'un pays devra cesser de travailler à la
grandeur d'une nationalité parce que les difficultés et les
distances géographiques sont dans son chemin. S'il y a
surtout une chose qui démontre entièrement l'énergie natu-
relle et la puissance d'un peuple, c'est cette action qui
non seulement est la preuve de sa foice actuelle, mais encore
le gage certain de sa grandeur future. C'est qu'il unira ses
efforts pour dompter et vaincre la nr.ture et parvenir à la
grandeur et à la prospérité nationales. Cet argument, par
conséquent, ne suffit pas à démontrer que nous devrions
adopter ce mode héroïque.

Le second argument donné par l'honorable député (sir
Richard Cartwright) était celui-oi: que nous n'avions pas
d'autre débouché naturel; et mon honorable ami le député
de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davis) a répété cette idée.
Que veulent-ils dire par un débouché naturel ? Est-ce vrai-
ment possible que l'on ait employé cette phrase sans
intention? Quel est le débouché naturel pour un pays?
E-t-ce un débouché géographique? Nullement. Si c'était
le cas, le débouché naturel pour l'Angleterre serait la
France, qui se trouve le plus près d'elle, comme nous
le savons tous; mais nous savons tous aussi que le
trafic entre l'Angleterre et la France n'est pas le
même que celui entre l'Angleterre et les pays qui sont
situés à plusieurs milliers de milles d3 distance. Si cette
prétention était vraie, le commerce de l'Angleterre ne
se serait pas étendu, comme il l'a fait, jusqu'à l'Inde, la
Chine, le Japon et tous les pays de l'univers. Un débouché
naturel, il me semble, est un débouché où vous pouvez
placer les choses dont ce pays a besoin, et qu'il ne produit
pas ou produit en quantité insuffisante. C'est là le débouché
naturel pour votre pays, et il est de fait admis que les
Indes occidentales sont un débouché plus naturel pour
Halifax ou la Nouvelle-Ecosse que la province du flouveau-
Brunswick, qui est située tout près d'elles ; et il arrive ainsi
que des pays situés chacun d'un bout à l'autre du monde
sont des débouchés plus naturels que ceux qui sont contigus
l'un à l'autre.

Ainsi ce n'est pas une raison suffisante pour nous
d'employer ce remè le héroïque, parce que l'on a jugé à
propos de dire que nous n'avions pas de débouché naturel,
et que nous avions besoin des Etats-Unis comme débonehé
naturel,

La diminution de la population est encore un argument
donné par l'honorable député. Nous devons révolutionner
la condition de ce pays, et nous avancer sur un terrain
inconnu ; nous devons abandonner le sol où nous avons
vécu depuis des années, nous devons brûler nos ponts et
rompre des relations qui nous sont chères, parce qu'il y a
eu un motivement de la population dans ce pays. Je ne
nie pas qu'il y ait eu un mouvement de la population.
J'admets qu'il y a toujours un mouvement de la population
des vieux pays vers les nouveaux, et des plus anciennes
parties des nouveaux pays vers les plus nouvelles. C'est
un fait universel, surtout en ce qui concerne le mouvement
de la population d'Europe en Amérique, et plus spécialement
par rapport à la race anglo-saxonne.

Mon honorable ami a été d'une précision mathématique
dans ses assertions. Il a établi d'une manière exacte qu'un
quart des Canadiens, comme il l'a malheureusement dit,
émigrent dans un pays étranger, et que les trois quarts des
étrangers qui viennent dans ce pays prennent terre danà le
pays situé au sud et à l'ouest de nous. Pensez-vous que ce
qui a suivi cet exposé si précis, si mathématiquement sûr,
si défini dans ses proportions d'un à quatre et de trois à
quatre, était une espèce de raisonnement pour en prouver
la justesse? Il suffit siuiplement pour moi de dire, et les
honorables députés qui ont entendu le discours, ou s'ils ne
l'ont pas entendu, qui le liront, soutiendront mon opinion,
en disant que le raisonnement à l'appui de cette assertion est
tout à fait insuffisant, et que l'assertion reste sans preuve,
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Mais l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard saison de la moisson, ces émigrants désiraient gagner
Cartwright) a plus que cela à faire. Il doit prouver non quelque chose pour aider la nombreuse famille, le plus sûr
seulement qu'il y a en un mouvement de la population, moyen était de se rendre, par bateaux ou chemins de fer,
mais encore que ce remède héroïque qu'il propose arrêtera dans les villes manufacturières de l'Etat du Maine, dans les
ce mouvement. La plus grande partie de l'argumentation villes de la Nouvelle-Angleterre, de gagner de l'argent
d'hier soir et d'aujourd'hui était complètement étrangère à durant l'hiver, pour retourner ensuite, l'été, à leurs travaux
la question qui nous occupe, et je n'entreprendrai pas de des champs.
traiter ce sujet. Que ces honorables messieurs l'usent jus- Le Canada avait le désavantage sous se rapport ; et la
qu'à la corde. Cela n'a rien à faire avec la question à moins politique nationale n'avait rien de mieux à faire que de
que vous ne montriez, en outre, que si nous adoptons cette recommander ce système, pour la raison qu'il rencontre les
proposition, ce mouvement de la population devra cesser. besoins de la population. Nous avons maintenant, çi et là
Les honorables députés veulent-ils songer un moment à la dans divers centres canadiens, des industries, des établisse-
raison pour laquelle le mouvement de la population part ments manufacturiers où nos jeunes gens peuvent trouver
des plus anciens pays pour se diriger vers ceux qui sont de l'emploi, et gagner de l'argent durant toute l'année, ou
plus nouveaux? Mon honorable ami de l'Ile du Prince- à différentes saisons.
Edouard (M. Davies) veut-il réfléchir un peu plus sur cette Voilà les deux principales causes de l'exode, et elles
question ? un peu de réflexion solide ne lui ferait pas de disparaissent graduellement. Et, M. l'Orateur, je vous
mal. Veut-il se demander pourquoi le peuple de l'Ile du demande ; je demande aux honorables députés : A-t-on
Prince Edouard quitte cette place pour aller dans l'ouest ? donné un semblant de preuve à l'appui de la proposition
Il dit que ce n'est pas à cause du sol je l'admets ; que ce allant à dire qu'avec la réciprocité ce mouvement de la
n'est pas à cause du climat, je l'admets ; que ce n'est pas à population cessera que nous ne verrons plus de Canadiens
cause des lois qui nous régissent et du drapeau sous lequel émigrer dans les Etats-Unis de l'Ouest ? Pas un seul sem-
nous vivons, je l'admets encore. Pourquoi alors s'en vont- blant de preuve n'a été donné à l'effet de démontrer
ils ? Ils s'en vont surtout pour deux raisons : la première, l'exactitude de cette prétention. Je soutiens que ce sera le
parce qu'ils recherchent dans l'industrie des emplois plus contraire. Aujourd'hui il existe certaines choses qui agissent
lucratifs pour leur travail, et l'autre, dans le but de se pro- fortement sur l'esprit d'un homme qui veut quitter son pays
curer des terres plus étendues et plus libres, afin de pouvoir pour aller élire domicile dans un autre. Il y a la question
y mettre à profit leur talent pour la culture. des sentiments. Un des plus forts arguments c'est qu'il faut

Ce sont là les principales raisons pour lesquelles ils quit- changer de nation. Vous pouvez appeler cela du sentiment,
tent les vieux endroits du pays. du faux patriotisme, de la prétendue loyauté, c'est un sen-

Malheureusement, il y eut une longue période durant timent enraciné dans le cœur de tout homme digne de ce
laquelle le Canada n'avait pas de Nord-Ouest, pas de vastes nom.
prairies où ses enfants pussent aller, mais les Etats-Unis M. l'Orateur, de ce moment vous rompez ces liens par le
l'Amérique avaient d'immenses prairies sillonnées par des courant de relations commerciales, par le mélange des senti-
lignes de chemins de fer, et dans lesquelles le surplus de la ments et des aspirations, portant les gens à croire qu'il
population et la population aventurière des plus anciens n'existe pas de différence entre les pays, qu'un pavillon est
Etats de l'Amérique, qui recherchaient des terrains plus éten- à pou près le même que l'autre, de ce moment, dis-je, vous
dus et plus avantageux pour la culture, s'en allèrent et s'y affaiblissez ces liens et vous rendez plus facile et plus considé-
établirent peu á peu. Ils allèrent dans l'ouest de New-York, rable l'émigration vers le pays voisin. C'est là une chose
dans la Pensylvanie, l'Ohio et l'Illinois, aussi loin que les que comprendront ceux qui ont étudié sérieusement la ques-
lignes de communications étaient ouvertes, et plusieurs de tion; ainsi donc je conclus, d'abord, que l'honorable député
nos compatriotes poussés par le même motif y allèrent aussi, manque complètement de preuves à l'appui de son superbe
et s'établirent dans les Etats de l'Ouest; et, comme le germe remède qui devrait faire cesser l'émigration, et en second
produit toujours l'accumulation, le noyau qui avait été planté lieu, que le pays emploie réellement les meilleurs remèdes
là se développa parmi ceux qui y demeurèrent. possibles dans ce sens et réussit.

Et, M. l'Orateur, ai le Canada désirait toujours conserver M. KILLS (Bothweli) : Ce courant d'émigration a
son indépendance et sa prospérite, il était de la plus haute augmenté du double.
importance qu'il eut et ouvrit pour lui-même une vaste con- M. FOSTER : Cela me rappelle un fait, lorsque 'hono-
trée, des prairies libres, en un mot un pays nouveau. Ilepa e raop ale duté d Bow-
était infiniment sage que le Nord-Ouest fût ajouté à la Con- rable député d'OxfordSud et l'honorable député de Bothwell
fédération, et encore plus sage qu'il fût ouvert, surtout à (M. Mills) faisaient partie du gouvernement, de 1873 à 1879,
cause de la forte comFétition que cette région et le Canada cette mgration n'existait-elle Pas?
avaient à soutenir avec les Etats-Unis d'Amérique. Mainte- M. MILLS (Bothwell) : Elle se chiffrait alors, en moyenne,
nant, M. l'Orateur, nous sommes dans une position telle, à 22,000 par année, et depuis, nous avons, certaines années,
que lorsque nos compatriotes des anciennes provinces dési- atteint quatre fois ce chiffre.
rent avoir des terres plus étendues et plus libres, ils peuvent M. POSTER : Quelle admirable précision a mon honorable
s'en aller dans notre Nord-Ouest, vers lequel la masse du ami. Il ne se laissera certainement pas enlever la palme,
peuple qui abandonne nos anciennes places dirige aujour- en fait de précision mathématique, par l'honorable député
d'hui ses pas, et ils pourront y fixer leurs demeures sous le d'Oxford-Sud. Bien que l'honorable dépu:é d'Oxford.Sud
même drapeau et rester encore citoyens du Canada. soit porté à grossir les petites choses et de traiter les chiffres

Mon honorable et savant ami hoche la tête en signe de de 1 et 4, et 3 et 4, mon honorable ami de Bothwell a un
désapprobation. N'est-ce pas plus vrai que ce ne l'était il y esprit plus vaste encore et parle des milliers, N'y avait-il
a vingt ans ? N'est-ce pas plus vrai qu'il y a cinq ans ? pas un exode de la population, de 1873 à 1879 ? Le pays
N'est-ce pas de plus le cas chaque année ? Laissez le temps ne sait-il pas qu'il y avait un fort courant d'émigration ?
suivre son cours ; attendez que le pays soit ouvert, que les Nos documents ne font-ils pas foi de la chose ? Le fait est,
années prospères se soient succédées, que le noyau de la Bi. l'Orateur, et je défie toute preuve du contraire, que
population jeté là puisse se développer, et l'avenir de ce durant ces désastreuses années, la population a émigré en
pays est aussi sûr que l'avenir des Etats-Unis. nombre beaucoup plus grand que cela ne s'est vu depuis.

L'autre partie de la population a émigré parce qu'elle Lorsque mon honorable ami d'Oxford-Sud, et mon honorable
avait besoin d'argent ; et elle est allée dans les centres ami de Bothwell faisaient partie du gouvernement, ne
industriels pour le gagner. Ces émigrants n'ont trouvé aucun fallait-il pas un remède héroïque à ce mouvement de la
centre industriel dans l'Ile du Prince Edouard. Si, après la population qui émigra't beaucoup plus rapidemement qu'au-
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jourd'hui ? Le besoin de ce remède se fait sentir, aujour-
d'hui que les honorables membres de la gauche, après s'être
épuises en vains cris, cherchent une nouvelle bouée pour se
tenir à la surface.

L'argument que l'on nous donne ensuite à l'appui de ce
remède efficace est qu'il existe une baisse dans la valeur des
formes et des produits agricoles. Or, vous remarquerez que
mon honorable ami d'Oxford-Sud 'a nullement prouvé,
l'autre soir, que cette baisse se produit plus rapidement
dans ce pays que chez nos voisins du sud. Il n'a pas donné
une seule preuve pour démontrer que les produits de ferme
perdaient de leur valeur plus ici qu'aux Etats-Unis. Il a
tout simplement lancé l'assertion que les fermes et les pro-
duits de la ferme, dans le pays, perdaient de leur valeur.
Mon honorable ami de Cardwell (R. White) a heureusement
réfuté cette assertion, touchant les formes de la province
d'Ontario. Hon honorable ami de Queen (K. Davies) répond
à cela: Eh bien, dans tous les cas, elles n'ont pas beaucoup
augmenté de valeur. Il n'est pas question de savoir dans
quelle mesure elles ont augmenté. Mon honorable ami
d'Oxford-Sud dit qu'elles ont certainement diminué de
valeur pendant un certain nombre d'années, en dépit des
preuves du contraire contenues dans les rapports offieiels.
L'honorable député soutiendra-t-il que certaines causes, plus
éloquentes que celles qu'il a mentionnées ici, n'ont pu déter-
miner cette baisse, ou, en d'antres termes, cette augmenta-
tion peu rapide de la valeur des produits de la ferme, en
établissant une comparaison entre aujourd'hui et il y a dix,
quinze ou vingt ans? Pouvez-vous me citer un seul. pays
où il n'existe pas, au sujet des fermes, des difficultés plus ou
moins grandes provenant de diverses causes ? La difficulté
résulte de diverses causes économiques inconnues aupara-
vant et qui existent maintenant. M. l'Orateur, mon hono-
rable ami soutiendra-t il que les Etats Unis placés à pou
près sous les mêmes latitudes et longitudes que nous, ne
souffrent pas plus que nous de cette dépression, et de plus
grandes difficultés dans le genre de dettes et d'hypothèques.

Les Etats du Maine, du New-Rampshire, du Yermont et
du Connecticut ont joui de toute la liberté possible, des avan-
tages de l'union commerciale et de la réciprocité, et vous
pouvez voir dans les rapports que, sous le rapport des terres,
ces Etats ont en beaucoup plus d'embarras que nous n'en
avons eu ici. En supposant que l'honorable député puisse
prouver que la valeur des terres dans le pays, n'augmente
pas assez rapidement, cela prouve-t-il que l'augmentation
sera plus grande sous la réciprocité ? Cela prouve-t-il que
l'augmentation serait plus considérable dans le cas où nous
aurions de plus grandes relations commerciales, un traité
de i xeiprocité avec les Etats-Unis ? Voilà ce que les hono-
rables membres de la gauche doivent prouver avant de
baser sur de telles raisons leur assertion que le remède
efficace doit être appliqué.

Je désire maintenant attirer l'attention sur la déclaration
qu'il y a eu une dépression dans le commerce, et qu'il
n'existe pas, ni peut exister de relations commerciales entre
les provinces. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) n'a pas fait preuve d'habileté dans ce
cas. Il n'a pas dit toute la vérité, et il a en recours à de
faux moyens pour créer l'impression qu'il voulait créer. Il
a choisi l'année 1873, année extraordinaire, et déclaré que
le commerce est moins considérable aujourd'hui qu'alors, et
comment prouve-t-il cela ? En citant les chiffres des expor-
tations et importations. Il n'a rien dit de la grande dépres.
sion de 1873 à 1879, alors qu'il était au pouvoir, époque
durant laquelle les importations tombèrent, de $127,000,000,
à 872,000,000, et le commerce en général, de 8 317,000,000,
à 8 153,000,000 ; et cependant, en face de cette dépression
constante, on ne sentait nullement le besoin, alors, de
recourir au remède efficace. Aucune résolution n'a été pro.
posée ni adoptée par le gouvernement pour décréter la réci.
procité avec les Etats.Unis. Non, de plus sages conseils
ont alors prévalu. Les honorables députés eussent-ils

voulu quelque chose de semblable, le bon sens du premier
de cette époque était là pour empêcher son parti de com-
mettre une telle stupidité dont il semble faire leur politique
maintenant.

Comme le gouvernement qui l'avait précédé l'honorable
député fit à maintes reprises, de justes propositions aux Etats.
Unis. Après avoir puisé tous les moyens dans l'intérêt du
Canada, touchant cette question du commerce, alors que
quelques-uns de ses partisans le priaient sottement de renou-
veler les négociations, M. Mackenzie se leva et dit devant le
parlement: Non ; j'ai fait des démarches, le Canada, à
maintes reprises, a pris l'initiative, nos propositions ont été
rejetées. Nous attendrons maintenant que la puissance du
sud nous fasse des propositions ; propositions que nous
serons prêts à considérer et à étudier.

Qu'il me soit permis de dire quelque chose à l'appui de
mon assertion que l'on n'a pas dit toute la vérité. L'honorable
député ne sait-il pas que notre commerce ne doit pas être
calculé par la somme de nos importations plus la somme de
nos exportations ? ne sait-il pas que c'est un calcul injuste
de prendre cette somme totale sans tenir compte de la
qualité des importations ? Mon honorable ami connait la
différence qui existe entre les importations de son temps et
les importations depuis cette époque. Il sait qu'alors 'im-
portation consistait en articles travaillés et finis à l'étranger,re cot du travail devait être ajouté au coût naturel, tandis
qu'aujourd'hui c'est le contraire qui a lieu dans la plupart
des cas, dans les cas importants ; aujourd'hui bon nombre
d'articles sont importés sous la forme la moins dispendieuse,
et le travail additionnel est fait dans le pays. Auparavant,
M. l'Orateur, des vaisseaux allaient aux lieux de production
chercher le sucre à l'état brut, le transportaient en Angle-
terre, et de là, par chemins de fer, aux raffineries, puis à
bord des navires à destination de Saint-Jean, Halifax ou
Montréal, au maximum du prix, soit les divers transports et
le travail des raffineries, et voilà sur quoi étaient basés les
chiffres des importations totales. C'est le cas, si je ne me
trompe pas, dans une proportion de 90 pour 100, pour le
sucre consommé dans le pays. Aujourd'hui cesucre, 98 pour
100, je crois, vient à l'état brut, est transporté sur nos che-
mins de fer, travaillé à nos raffineries, et tout le coût addi-
tionnel va dans les goussets du peuple. Cela fait une énorme
différenre. Il en est ainsi, à un moindre degré, du c>ton et
de la laine et une centaine d'autres produits. L'honorable
député d'Oxford-Sud a eu soin de ne pas mentionner ce fait,
mais le peuple réfléchira avant d'adopter le remède héroï-
que.

Voici un autre point sur lequel il est nécessaire de diriger
l'attention. Si notre commerce diminue, comment expli-
quez-vous ce fait? En 1875, le tonnage total des navires
entrés dans les ports canadiens ou sortis, à l'exception de
cabotiere, était de 9,537,000 ; en 1879, 9,911,000 ; en 1889,
un peu plus que 14,000,000. Ces navires sont ils venus ici
simplement par plaisir; se faisaient-ils un jeu de fréquenter
les ports çà et là ; ou venaient ils par affaires pour faire le
commerce ? C'est cette dernière proposition qui est vraie.
Comme je l'ai expliqué, de 1875 a 1879, le tonnage, en
moyenne, était de 10,700,000 ; de 1880 à 1887, 13,700,000,
soit une augmentation annuelle de 3,000,000. Que signifie
tout cela ? Prenez les chemins de fer. Ils sont beaucoup
plus nombreux qu'auparavant, leur capacité de transport
est beaucoup plus considérable, et les rapports officiels ont
des preuves d'une immense augmentation sous ce rapport.
Voici une idé de cette augmentation: on 1879, le tonnage
du transport, p'ar chemin de for, était de 8,000,000; on
1886, il était de 16,000,000, soit le double. Que signifie
cela ? Sont-ce là tout simplement des marchandises trans-
portées d'un terminus à l'autre dans le but de déterminer
des chiffres élevés de tonnage, ou est-ce rellement du coem-
merce ? Evidemmen 't 'e du commere. Il n'y avait donc
que de la fausseté dans l'argumentation de mon honorable
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ar qui voulait no'us faire croire à la nécessité d'un rcmèéo mesure proportionnée à leur coût? Si c'est là sa prétention,
hérc.ï ue à la dépression du commerce. il hasardo uno opinion qui ne sera certainement pas partagéa

Il a dit aussi que nous n'avions pas de commerce inter- par cette Chambre. Je pourrais lui citer un discours pro-
provincial. Et bien I tous ce rapport, jc ,uis référer mes noncé par l'hgnorable G. W. Rosa, il n'y a pas plus de deux
amis de la Nouvelle-Ecosse à un de leurs organoý-je veux dans ut dîner à Toronto. M. Rossa fait très éloquor-
dire un homme et non un jo)urual. S'il est un homme qui nont, on cette circonstance, ressortir la prospérité du
a fait du bruit autour de lui, depuis trois u quatre ne, Canada en pr&enee du. distingué visiteur, M. Joseph Cham-
dans les provinces maritimes, c'est le procureur général borlain. M. Ross énuméra avec orgueil nos grands travaux
Longloy ; sa lutte contre la Confédération, sa grande lutte publics, nos canaux et nos chemins de fer, qu'il représenta
contre -l'anti-continentalisme," comme il l'appelle, son cumme nécessaires à notre prospérité, comme ayant le plus
argument, par exemple, que la Nouvelle-Ecosse paie annuel- contribué au développement du pays. Voilà pour ce point.
lement 812,U00,000 à Ontario pour les marchandises qu'elle Quant au dernier argument, on nous dit que la constitution
reçoit. Qu'est-ce que cela veut dire ?-commerce interpro fédérale est sur le point de crouler et l'on ajoute I Si vous
vincial, je e'ois. Que mon honorable ami règle cela avec ouvrez cette voie au commerce, si vous otenez une libre
son ami le procureur Longley. Et n'y a-t-il pas d'autres entrée chez nos voisins, cette liberté aura un effetmagiquo;
preuves que celle-là do notre commerce interprovincial, car elle préviendra notre effondrement et tous nos maux se; ont
s'il n'y avait que celle-là je ne la cioirais pas suffisante; mais guéris." Bien qu j'examine tous les arguments de Phono-
je c-ois qu'il y en a d'autre". Je vois qu'en l8-7 le chemin rable monsieur, je ne puis rien trouver qui établisse aucu-
de fer Interolonial a transporté 17à,512 tonnes de charbon nement la nécessité de son remède héroïque. La situation
venu de la Nouvelle Ecosse. à Q iébec et à l'entrée d'Oata- di pays prouve le contraira. Fut-il jamais plus prospère ?
rio Chaque année, comme le sait mon honorable ami, des Vous pouvez voir que le crélit du Canada n'a jamais été
navires transporten; le charbon, du Cap-Breton, de Sydney meilleur qu'aujourd'hui, puisque nos obligations 4 pour 100
et auti-es endrot, dans cette directiom. Je crois que le cetn- ont atteint les cote? 1S1-1 c ià s-lla.
merve iterprovinial exhita. Sir JOueN A. MACDOiNALD: 113 maintenant.

maintenant, M. l'Orateur, revenons au commerce du sut
cnre. Autrefois ce commerce n'existait pas entre les pro- M. FOSTER: 113 maintenant, m'informe mon honorable
vînces. Or, je vois que l'année dernière le chemin do ami. Oui, M. l'Orieur, si la condition du pays était aussi
fer Intercolonil a transporté dans les, vieilles provinces jaffreusement mauvaise. si cette condition exigeait ce remède
143,9948 bar-ils de sucre venant des raffineries d'Hlalifax et hiétoique; s'il était nécessaire de lui appliquer cet emplâttre
do Moncton. iévolutionnaire, comment se fait-il que les financiers de

Je constate que plus des trois quarts d'un million de b b- grands centres européens pourraient avoir une aussi haute
ril4 de farine ont été travsporté sur Il l'Intercolonial' l'an- opinion do la solvabili é du Canda; comment se fit- 1
née dernière, et les provinces maritimes ont reçu une que nos obligations augmentent constamment en valeur, et
grbande partie de cet approvisionnement. Mon honorable ami sont de plus on plus recherchées comme garanties collaté-
de l'lie du Princo-Edouard connaît ce qui fut admis quand rales ou autrement? Il y a autre chose. Le revenu de ce
le gouvernement de cette Ile porta plainte conti e le gouvec- pays augmente. Il y a quelques années, par suite de
nement lédéral, prétendant avoir droit à une compcnation, certaines ca es, nous avions des défib its chroniques. On
parce que le moyen do comrmuniquer avec la terre ferme aulait eu, potertre, raison do dire alors que nous avions
n'avait. pi1' o[,éaé d'une manière satisfaisante ; or, quand on besoin d'Ui r -mède hér-oïque. Ce temps est passé, et notre
montra par (les chiffrcs fournis au Cogil, chiffres qui se revenu, aujurd'hui, excède les dépenses ordinaires du pas.
trouvent maininternt dans les documents publics, que l'lie îNos gr-ands travaU publics eut été poussés avec énergie.
du Pince-Edouir-d rapportait lieu -iu 'riésor fêléiaI par les Nos canaux et nos grandes lignes de chemin de fer, qui
douane-, le gouvernement do cotte lie répliq :a on disant ont coûté au pays tant de millions do piastres, sont main-
que cette lie tachetait beaucoup des antr.- provirncs etqume, tenant achevés, rls pourraient tout aussi bien suffire à
par suite, le chitnrse de te- irepo-tatiors n'était fi l'endica. une population de cinquante millions qu'à une population
tien de la part qui li apprtenait dans la revenu général. de cinq millions d'âmes, et il ne sera pas nécessaire de
Aujourd'hui. l'sle du Prince-Edouid fait d s achats à rali i-e aucune dépense supplémentaite sur ces travaux. On
fax, Saint-Jean et Montréal, et il y a par ces centres une n'a ps besoin de les do bler. On les a construits une fois
grande augmentation de commerce iter-provincial. pour toutes; le pays on a maintenant la pleine jouissance,
pourrais m'étendre plus longuemnentsurcepoint; d'aisjcrois et, je le répète, il n'a jamais été si prospère. Le commerce
en avoir dit assez pour montrer que le volume du commerce du pays s'est amnlioté et se développe tous les jours. Non
interprovincial est beaucoup plus grand que ce qui est idi.- seulement e commerce trangor, mai la cmmerce inter-
qué par la imple addition des importatios et exportations, provincial s'est aut si accru, et, après tout, ce qui constitue
sur lesquelles s'est appuyé mon honorable ami d'Oxford Sud iéellement la pro.périté du pays dépend plus de la variété
(sir 'iehard Cartwright. Je lo répète, il n'a pu, par cet et de l'étendue de ce commerce interprovincial que du
argument, établir la nécessité de son remède héroïque. Ces commerce étranger. lis Etats-Unis d'mérique offrent le
chiffres ont été les principales preuves présentées par lui, meilleur exemple à l'appui de cette prétention. Pour ce
Mais il nous a aussi parlé de dettes et de taxes. Serait-ou qui regarde les intérêts manufacturiers de e pays jis
libéré de nos dettes si nous étions noyés par la réciprocité di-e que l'industrie manufacturière se trouve dans un état
illimitée que l'on nous piopose? Ne serions-nous puas obli- de prospérité dont elle n'avait pas encore joui avant au
gés, sous cette réciprocité, de faire ace, comme aupara n jourd'b ui.
vant, à nos obligations municipalesn? Ls dettes des citée, Nos industries manufacturières ont traversé de mauvais
celles des provinces, la dette publiquedu Canada, ne serone- jours, il y a quelques années. Oin ft témoin alors de fé@astres
noun 'a obligés de les payer comme arparavant? IL me industriels plus ou moins grands, et l'on aurait pu, avec
bem bic que ce n'est pas par ce remède héroïque que nous plus de raison, demander l'application d'un remède héroïque.
pourrions nous libérer de ces dettes. p Nos industries manufacturières sont aujourd'hui assises sur

Puis, M. l'Oraedur, l'honorable monsieur nous dit que les une base solide. Elles procurent des dividendes rémunéra-
travaux publics ne rapportent pas un revenu proportionné tours, et vendent leurs produits à prix réduit, grce à la
à leur coût. Que veut-il dire par I revenu proportion é ? " concurrenceu intérieure. Rien dans nos industries manac-
Veut-il dire quo si les travaux publics du Canada n'ont pas t'rières n'exige donc le remède proposé. Et quel est l'état
rapporté un revenu on dollare et contins ils n'aient pas pour général des affaires dan ce pays? Avez-vous remarqué les
cela contribué au développement de ce grand pays dans une paiements fait aux banques, depuis quelques jours? Ces
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paiements ne sont-ils pas satisfaisants depuis Halifax jusqu'à
Victoria? Avez-vous lu les rapports des gérantsde banques?
Ces rapports ne sont-ils pas encourageants ? Mais consultez
votre propre expérience. N'est-il pas vrai qu'en Canada,
d'une extrémité à l'autre, bien que nous puissions voir quel-
ques embarras ici et là, comme cela est inévitable, n'est-il
pas vrai, dis-je, que l'état général des affaires accuse de la
stabilité et de la fermeté, et que les hommes d'affaires sont
généralement satisfaits ? Notre sol donne de bonnes récol-
tep, très abondantes même dans quelques parties du pays.
La récolte de cette année, entre autres, nous a donné une
excellente moyenne. Toutes ces considérations, mises en
regard du tableau que la gauche nous présente, ne nous don-
nent-elles pas raison de déclarer hautement que non seule-
ment la thèse de mon honorable ami d'Oxford-Sud n'est pas
prouvée, mais que nous avons, au contraire, les meilleures
raisons pour ne pgs modifier nos présentes relations inter-
nationales, puisque, dans les présentes conditions, le pays est
raisonnablement prospère, et que son avenir semble être
bien assuré ? J'en ai signalé la raison auparavant. C'est
parce que ces honorables messieurs veulent escalader le pou-
voir avec cette question, ou plutôt cette marotte; c'est parce
qu'ayant été repoussés par le peuple, qui a deviné leurs
mauvaises intentions, ils ont besoin, aujourd'hui, d'un nou-
veau cri de ralliement, et ils font entendre leur vieille ky.
rielle ; ils inventent des mécontentements et en appellent à
la classe la plus puissante du pays, espérant soulever la
claste agricole, espérant gagner des votes et réussir à deve-
nir une majorité dans cette Chambre, au lieu d'être une mi-
norité impuissante. Mais j'ai une foi entière dans l'intelli-
gence de la classe agricole; je suis convaincu que cette
(lsse, si cette questien devient le sujet d'une discussion
Férieuse devant elle, saura repousser l'appât qu'on lui
tend, et maintiendra l'état de chose actuel, étant bien sûre
qu'en ce faisant, elle assurera mieux son avenir. Une autre
question à débattre est celle-ci:

La première chose que mon honorable ami et ceux qui
l'appuient avaient à prouver était la nécessité d'appliquer
un remiède héroïque, et la seconde, s'ils avaient réussi pour
la première,-et ils n'ont pas réussi-c'est d'établir qu'ils
ont trouvé ce remède. Or, je demande aux honorables
mest-ieurs de bien vouloir me suivre un instant pendant
quo je vais essayer de relever les raisons données pour
établir que le présent remède qu'ils proposent est celui
qu'il convient d'appliquer. Quelles sont ces raisons? L'hono-
rable député d'Oxford-Sud nous a dit que la présente
proposition était justement le remède voulu. Depuis quand
<st-il de cet avis? En sa qualité de médecin politique,
depuis quand diagnostique-t-il, et depuis quel temps sait-il
que le remède à appliquer est la réciprocité illimitée, et non
l'union commerciale on le libre-échange ? Il n'y a pas long-
temps, M. l'Orateur, que ce remède. est recommandé. Les
discours à cet effet sont impiimés. Ils ont été prononcés il
n'y a pas encore plusieurs mois ; ils sont encore tout frais.
Dans ces discours plusieurs membres de la gauche se sont
lancés à fond de train en faveur de l'union commerciale, qui
était leur unique panacée. Cependant on a continué à
diagraostiquer ; les différents médecins se sont consultés, et
ils sont arrivés à une dernière conclusion il n'y a que quel-
ques jours, et ils cro'ent maintenant avoir trouvé le seul
remède souverain. Quelles sont leurs raisons? La première
raison, c'ett que le remède trouvé aidera à tout le monde et
ne nuira à personne. Ce serait une très bonne raison si elle
était fondée; mais il faut, avant tout, établir qu'elle est
fondée. Si mon honorable ami a cru pouvoir affirmer que
son remède assisterait les pêcheurs, les mineurs, les
marchands de bois, les agriculteurs et les manufacturicra, il
n'a pu rien préciser pour démontrerà la Chambreet au pays
en quoi ces divers industriels seraient assistés par ce remède.

L'honorable monsieur dit que les seules classes qui au-
i aient à souffrir du remède, seraient, premièrement, les
toalitions commerciales; deuxièmement, les employés du

serv;ce civil; trosièmement, les meneurs d'élections; qua-
trièmement, ceux qui veul nt avoir des quais et havres.
Mon honorable ami est-il bérieux ? Ce s.,nt de telles raisons
qui me fontdouter que l'on sot réellement sérieux dans la
présente résolution. Il me semble que l'on ne f it présen-
tement que jouer avec cette question; il me semble que
l'on veut tout simplement occuper l'attention î.b'ique d'ici
aux prochaines élections. L'honorable mon>kur qui nous
dit que la présente question devrait être traitée au point de
vue philosophique et des hommes d'Etat, et non au point de
vue de laquais, affirme, cependant, avec hardiesse, que tout
le monde en Canada trouverait son avantage avec l'adoption
de sa proposition, excepté les quatre classes qu'il a nommées.
Mais un instant auparavant, il nous disait que c'était une
grave question, qu'elle était de nature à causer une grande
perturbation ; que c'était un grand changement politique,
destiné à subir de sérieuses conséquences. Et puis, les coa-
litions commerciales I si nous en avons en Canada, ce sont
des coalitions lilliputiennes, comparées à celles de l'autre
côté de la frontière. Voyez, par exemple, la coalition des
marchands d'huile. Si, M. l'Orateur, c'était la droite
qui proposait une mesure à l'effet de auj-primer les coalitions,
et si c'était elle qui offrait comme remède une union commer-
ciale avec les Etats-Unis, vous verriez de suite les hono-
rables membres déployer des liasses de journaux publiés
dans les Etats-Unis; vous les verriez lire une série d'articles
pour montrer que les coalitions commerciales en Canada ne
sont aucunement comparables à celles des Etats-Unis.

Si vous désirez remédier aux coalitions, la présente pro.
position me représenterait vraiment le cas du gros poisson
mangeant le petit poisson. En effet, les petites coalitions
que nous avons ici seraient avalées par celles des Etats-
Unis, et quel serait le rézultat? Nous avons aujourd'hui
entre nos mains un remède aux coalitions; il se trouve dans
le parlement, si toutefois nous pouvons y remédier par une
législation. Mais si nous nous mettions entre les mains
d'une coalition, dont les ramifications s'étendent dans un
pays sur lequel nous n'avons aucune juridiction, que' serait
le remède à adopter pour ce qui nous concerne ? Et cepen-
dant l'honorable monsieur est d'avis qu'il y aurait moins de
coalitions eous une réciprocité illimitée. Se propose-t-il de
supprimer le service civil si nous avions une réciprocité illi-
mitée? N'aurions-nous pas besoin que le service adminis-
tratif du pays suive son cours et que le service civil fût
maintenu ? L'honorable monsieur ne me paraît pas sérieux
en défendant la position qu'il a prise. Mais s'il était sérieux
quand il a soumis sa proposition. que!que incident a dû se
produire entre la présentation de -cette proposition et la
dernière partie de son discours. En effet, les opinions
hasardées qu'il a émises indiquent qu'il n'était plus sérieux
quand il a terminé son discours. Il a ajouté à l'appui de sa
proposition que c'est le pauvre qui est le plus taxé, et que
ai nous avions la réciprocité, les taxes payées par le pauvre
seraient moins élevées.

L'honorable monsieur qualifie d'erronée-et l'honorable
député de Queen (I. P. -E) a répété la même chose en défiant
la contradiction-la prétention que le pauvre en ce pays,
n'est pas le plus taxé. Mais quand on a demandé à l'hono-
rable monsieur d'indiquer les articles sur lesquels le pauvre
était lourdement taxé, il a répondu par des faux-fuyants,
dont il a toujours un approvisionnement en réserve; mais il
s'est bien gardé de toucher à la question. Je le défie main-
tenant ou tout autre honorable monsieur de la gauche de
préciser et de prouver, d'abord, que c'est sur le pauvre que
pèse le plus le fardeau de la taxation, et en second lieu, de
prouver que si le pauvre est ainsi surchargé, la réciprocité
illimitéa le libérerait aucunement des taxes. Il faut consi-
dérer la question telle qu'elle se présente. Sur quoi le pau-
vre paie-t-il de lourdes taxes ? Prenons d'abord la classe
aisée, la classe agricole, par exemple. Sur quoi le cultiva.
tour paie-t-il des taxes ? La plupart des articles alimentaires
pour les besoins journaliers de as famille, proviennent de s
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terre, et sur ces articles il ne paie pas un centin de taxe.
Puis, une grande partie des étoffes pour se vêtir et habiller
sa famille sont aussi fabriquées par lui avec ses propres
produits, ou avec des produits du pays, sans qu'ilait aucune
taxe à payer. Il achète très peu d'articles de luxe, tandis
que le riche en achète beaucoup, et dans ce pays c'est sur
cette dernière classe d'articles que pèse le plus le poids de
la taxation, les articles de première nécessité étant exemp-
tés de la taxe.

Mais, dira mon honorable ami, les gros lainages sont taxés,
et conséquemment, l'homme qui se sert de ces lainages paie
une lourde taxe sur chaque verge do ces lainages qu'il
achète. Est-ce possible ? Mais le cultivateur n'a-t-il pas sur
sa terre des moutons qu'il tond, lui-même, et dont la laine
est convertie dans le moulin de sa localité en étoffes avec
lesquelles il habille sa famille ? Où est la taxe payée sur ces
étoffes ? La prétention que la taxe est payée par lui dans ce
dernier cas, s'appuie de deux raisons. La première, c'est que
toutes les étoffes en laine, portées en ce pays, sont fabriquées
dans les grands établissements manufacturiers du Canada,
ou sont importées; la seconde, c'est que ce qui est fabriqué
dans nos grandes manufactures, se vend, malgré la concur-
rence, moyenrant un prix augmenté du droit imposé sur les
articles similaires importés. Mais la réciprocité illimitée
pourrait-elle y remédier, cette réciprocité qui doit établir
un courant commercial entre le Canada et les Etats Unis?
Pourquoi devrait-on supprimer la taxe sur les lainages
portés par les cultivateurs, ou la taxe sur les autres articles
qui servent à leur vêtement, puisque les articles similaires,
aux Etats-Unis, sont ercore plus lourdement taxés qu'ici ?
On nous demande de nouer des relations commerciales avec
un pays qui est régi par un tarif plus élevé que le nôtre;
mais au nom du sens commun, comment pourriez-vous alors
réduire les taxes imposées ici ? Ainsi se réfute d'elle-même
l'opinion que c'est le pauvre qui supporte la plus lourde
partie des taxes, et que ces taxes seraient supprimées par
la réciprocité illimitée.

L'honorable monsieur nous dit que l'Angleterre et les
Etats-Unis seraient contents de cet arrangement; mais mon
honorable ami ne se contente pas de peindre le Canada sous
les plus sombres couleurs; il se sent aussi le besoin de dis-
créditer également la mère-patrie. Dans ces temps troublés,
quand il se fait un travail, qui peut, d'un moment à l'autre,
amener une conflagration, dont les conséquences dépassent
toute prévision; quand les paroles proférées même dans un
parlement comme li nôtre, peuvent produire un effet plus
ou moins grand partout où elles sont lues, l'honorable mon-
sieur s'écarte certainement de son devoir en reprochant à
la Grande-Bretagne de n'avoir aucun allié sur le continent
de l'Europe, parmi les premières puissances. La Grande.
Bretagne, M. l'Orateur, a tenu dans le pasé une position
enviable, et elle a su la conserver. Les institutions de
l'Angleterre sont plus solidement assises, aujourd'hui,
qu'elles ne l'ont jamais été auparavant., et la puissance de la
race anglo-saxonne n'a aucunement décliné. Nous pouvons
en dire autant de son esprit d'entreprise dans toutes les
parties du monde. Cet esprit d'entreprise développe et
ennoblit son pouvoir, qui n'a jamais été plus grand qu'au-
jourd'hui. La Grande-Bretagne Est en état de maintenir sa
glorieuse posi tion. De la part de l'honorable mcnsieur, vu
la position qu'il occupe dans son parti, sa conduite n'est
certainement pas le fait d'un homme d'Étai. Il a tort de
mettre ainsi en question, dans cette Chambre, le pouvoir
qu'a la Grande-Bretagne de conserver la grande influence
qu'elle a toujours exercée dans les conseils de l'Europe.
Mais supposons que la Grande-Bretagne n'ait aucun allié
parmi les puissances de première classe en Europe, l'hono-
îable monsieur croit il que l'adoption de sa proposition
aurait pour conséquence de faire des Etats-Unis un allié de
la Grande-Bretagne, et de mêler les Etats-Unis aux compli-
cations européennes, dans lesquelles la Grande-Bretagne se
trouve engagée.

M. FosTEa

Croit-il que les Etatc-Unis, qui se sont toujours tenus
soigneusement à l'écart des complications européennes,
feraient avec la Grande-Bretagne une alliance, et courraient
ainsi le risque de s'engager avec la Grande-Bretagne dans
toutes les complications européennes, qui peuvent surgir
d'un moment à l'autre ? Quelle influence la grande force de
raisonnement de l'honorable monsieur pourrait-elle avoir
sur le gouvernement des Etats-Unis sur ce point, je ne
saurais le dire; par la logique qu'il a exhibée dans les
vingt-quatre heures qui viennent de s'écouler, je suis porté
à croire que ses arguments n'engageront pas les Etats-Unis
à sortir de la position dans laquelle ils se sont maintenus
jusqu'à présent.

Ce serait vraiment une ingénieuse découverte, si nous
pouvions donner un allié à la mère-patrie en établissant une
union commerciale avec les Etats-Unis, union qui aurait
un tarif différentiel contre la mère-patrie. Cette idée me
parait bizarre. Elle renferme, peut-être, un sens abstrait
que nous ne pouvons saisir, et que l'honorable député
d'Oxford-Sud comprend parfaitement. Il nous a dit d'abord
que les droits différentiels ne pèseraient pas beaucoup plus
sur les produits de la Grande-Bretagne, et, cet après-midi,
il a ajouté que notre commerce avec la Grande-Bretagne
serait amélioré. Examinons, un instant, ces propositions.
Nous sommes ici un peuple de 5,000,000 d'Ames. Voici une
voie ouverte au commerce avec les Etats-Unis, et voici un
honorable monsieur qui nous assure que ce commerce entre
le Canada et les Etats-Unis peut se développer et atteindre
$300,00 ,000 par année. Mais comment peut-on obtenir ce
résultat ? Entre les Etats-Unis et le Canada il n'y aurait
pas de tarif, tandis qu'entre le Canada et la Grande-Bretagne
il y aurait un tarif de 22 ou 25 pour 100. Supposons que
cette union commerciale soit consommée; supposons que
nous réussissions à créer un commerce de 8300,000,,0 par
année; or, quand nous nous serions enrichis, et que tout
luirait au milieu de nous, l'honorable monsieur nous dit
que nous pourrions alors nous tourner vers la mère-patrie,
que nous achèterions d'elle des marchandises sur lesquelles
nons paierions des droits de douane, seulement pour le
plaisir de montrer que notre commerce avec l'Angleterre
se continue.

Cette prétention est des plus déraisonnable. Nos rapports
commerciaux, s'ils sont libres et avantageux, seront main-
tenus en considération des avantages qu'ils procurent, et
c'en serait fait du commerce avec la Grande-Bretagne si,
malheureusement, l'expérience d'une union commerciale
était faite, et ce serait le tarif de 25 pour 100 qui le tuerait,
en favorisant notre commerce avec les Etats-Unia, qui ne
serait entravé par aucun tarif. Mais l'honorable monsieur
dit que si nous jugeons à propos d'imposer des droits diffé.
rentiels contre la Grande-Bretagne, nous avons le droit de
le faire, vu que nos propres intérêts doivent prévaloir, et
l'honorable député de Queen, I. P.-E. (M. Davies), a expri-
mé cette idée avec encore plus de force aujourd'hui. Je
prie l'honorable député d'Oxford-Sud de bien vouloir me
suivre dans mon raisonnement. Il nous a dit: Si l'union
commerciale avec les Etats-Unis impose des droits différen-
tiels contre la Grande-Bretagne, nous avons le droit de le
faire, vu que nous devons, avant tout, servir nos propres
intérêts. Cette prétention, telle qu'elle doit être interpré-
tée, équivaut à dire que nous pouvons, si nous le jugeons à
prop>os, faire ce que nous voulons en matière commerciale,
et l'honorable monsieur a même ajouté que nous ne devions
avoir pour la Grande-Bretagne que de la charité pour lui
pardonner les atroces bévues qu'elle a commises à notre
détriment. Ainsi, l'honorable monsieur est d'avis que nous
devons considérer nos propres intérêts avant, et, en second
lieu, que nos intérêts ont été sacrifiés par la Grande-Breta-
gne. Et puis, l'honorable monsieur couronne le tout en
disant que le Canada n'a jamais en une aussi bonne occasion
qu'à présent d'améliorer sa condition en unissant ses inté-
rêts à ceux des Etats-Unis d'Amérique. ,e vous le demande,
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M. l'Orateur, et je le demande également aux autres hono-
rables membres de cette Chambre, quelle est la position la
plus honorable, celle prise par mon honorable ami d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright), ou celle prise par l'ho-
norable député de Saint-Jean, N. B. (M. EIllis). Je me
représente le colloque suivant, qui pourrait être tenu
dans les corridors entre mon ami de Saint-Jean et
mon ami d'Oxford-Sud. Mon ami de Saint-Jean pour-
rait dire: " M. le chevalier, vous me dites que nos pro-
pres intérêts doivent être considérés avant tout?-Oui.
Vous me dites que nous devons avoir pour la Grande-Breta-
gne que de la charité et même très peu de charité ?-Oui.
Vous me dites que le Canada n'a jamais eu une aussi
bonne occasion qu'aujourd'hui de promouvoir ses intérêts
en les unissant à ceux des Etats-Unis d'Amérique ?-Oui.
Eh bien, pourquoi ne dites-vous pas de suite comme moi :
Unissons notre sort à celui des Etats-Unis d'Amérique.
19'êtes-vous pas aussi brave et aussi franc que je le suis moi-
même?" La différence qu'il y a entre ces deux honorables
messieurs, et c'est un honneur pour l'honorable député de
Saint-Jean (M. Ellis)-c'est que ce dernier a le courage de
son opinion, fût-elle désagréable à ses amis dans cette
Chambre et à ceux au milieu desquels il vit, tandis que
mon honorable ami d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright)
est du même avis, pousse dans la même direction, mais
je redoute l'opinion du dehors, et déguise sa pensée en
disant : "Oh, non, je ne suis pas un annexionniste, je ne crois
pas dans l'annexion." Voilà la seule différence qu'il y a
entre ces deux honorables messieurs, et cette différence, je
le répète, est en faveur de mon honorable ami de Saint-Jean
(M. Ellis), et je lui rends cette justice. On nous dit encore
que la présente résolution est le seul remède à appliquer,
parce qu'il ferait du Canada un grand mat ché local pour les
Etats-Unis. L'honorable monsieur croit dans la doctrine
des équivalents. Il est bien honnête, puisqu'il ne voudrait
rien recevoir sans donner quelque chose en retour, et il est
forcément amené par son propre esprit de justice à recon-
naître qu'il y aura des équivalents et que l'un de ces
équivalents sera que les Etats-IJnis posséderont un grand
marché local en Canada. Raisonnons un peu sur ce point.
Il y a en Canada cinq millions de consommateurs, qui
achètent maintenant tout ce qu'ils peuvent de certains
fournisseurs, et mon honorable ami d'Oxford-Sud dit au
peuple des Etats Unis : " Acceptez l'union commerciale et
vous aurez un grand marché local en Canada." Que s'en
suivrait-il ? Si les Etats-Unis obtenaint ce marché, lu
peuple du Canada ne pourrait acheter au delà de ses
besoins. Ce serait seulement un déplacement, et le peuple
des Etats-Unis, les marchands des Etats-Unis achèteraient
de nous ce que les marchands et les industriels de nos
grands centres achètent maintenant eux-mêmes. Comment
les Etats-Unis trouveraient-ils un marché local en Canada ?
En trouveraient-ils un dans la Nouvelle-Ecosse pour leur
charbon ? S'ils y réussissaient, je demanderais à mon
honorable ami s'il est possible de trouver dans la Nouvelle-
Ecosse un marché pour le charbon américain, sans déplacer
une égale quantité de charbon tirée des mines de la
Nouvelle-Ecosse.

Or, si le charbon de la Nouvelle-Ecosse est supplanté par
le charbon américain, je lui demanderai ce que deviendront
les hommes qui avec le pic, le perforateur et le fanal, tra-
vaillent dans les profondeurs, sous le niveau de la mer,
dans la province de la Nouvelle Ecosse, pour gagner la
subsistance de leurs familles et construire leurs villages.
Les Etats-Unis seraient seulement capables d'obtenir un
marché qu'en supplantant nos propres industriels, et s'ils
obtenaient chez nous un marché pour l'écoulement de leurs
produits manufacturés, de leurs produits agricoles et de
leur aucre, ils n'y réussiraient qu'en prenant la place de
ceux qui, comme Canadiens, exploitent ces industries au
profit du pays. L'honorable monsieur adopte le dictum du
procureur général Longley, qui dit qu'an lieu de retirer dix
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ou douze millions do piastres du Haut-Canada, la Nouvelle-
Ecosse ietirerait ce miontant des Etats-Unis. Les exporta.
tours de Boston et de New-York en profiteraient ; mais que
deviendraient les marchands et los fabricants d'Halifax et
des provinces maritimes, que deviendraient les meuniers et
les fournisseurs de blé dans les autres provinces ? Je n'ai
pas le temps d'en dire davantage sur ce point ; mais les
honorables membres de cette Chambre savent ce qui reste à
dire, et ils concluront avec moi que, dans presque tous les
cas, chaque piastre de marchandises obtenue des Etats-
Unis, parce quo le Canada serait devenu un marché pour
ceux-ci, remplacerait un montant égal obtenu auparavant
des industriels canadiens. Voici ce que déclare un apôtre
de l'union commerciale, M. Wiman, qui a laissé échapper
quelquefois beaucoup de vrai. A Newark, N. J., il s'est
exprimé comme suit:

Si nous pouvions obtenir l'accès à de nouveaux marchés pour notre
production excessive, due au stimulant de la protection-

Or, qu'est-ce que cela signifie ? Cela signifie simplement
que la force productice des Etats-Unis est plus que suffi.
sante pour approvisionner le marché américain, et peut
aisément donner un surplus de produits destinés à d'autres
marchés. Et où ce surplus serait-il envoyé ? En Canada,
dit M. Wiman. Et pour quel obj3t ? Pour remplacer une
égale quantité de produits provenant des manufactures
d'articles en laine et en coton du Canada. M. Wiman con-
tinue comme suit:

Sans troubler aucunement le parfait équilibre de la taxation actuelle,
il est clair que le devoir des protectionnistes est de s'assurer de ces mar-
chés, non seulement en considération du débouché immédiat qu'ils pro-
cureraient, m'is aussi en vue des profits à attendre de cette politique.
De plus, si ces nouveaux marchés sont obtenus sans sacrifice par les
protectionnistes, mais aux dépens d'une nation libre-échangiste, tant
mieux. Ce serait l'un des résultats de l'union commerciale. Le
total du commerce du Canada, l'une des possessions de l'empire britan-
nique, est d'environ $200,000,000. Les deux tiers de ce montant,
suppose-t-on, peuvent étre obtenus par les Etats-Unis, en supprimant
simplement la ligne douanière qui traverse le continent et l'entoure.
Cette union commerciale n'ouvrirait pas seulement plus de la moitié
d'un continent aux produits manufacturés américains, mais cette union
adopterait aussi, dans une partie de l'empire britannique, un tarif diffé-
rentiel en faveur de ces produits. Y a-t-il rien de plus attrayant, pour
la généralité des protectionnistes américains, que cet avantage qu'ils
auraient sur le travail mal rémunéré de l'Europe.

Et M. Ritt, qui a l'honneur d'être l'un des auteurs du
remède héroïque que l'honorable monsieur veut appliquer,
est encore plus explicite. En s'adressant à des représen-
tants de l'Est-il appartient, lui-même, à l'ouest-il s'est
exprimé comme suit à un banquet:

Nous, citoyens de l'ouest, aimerions que, vous manufacturiers de la
Nouvelle-Angleterre, eûtes accès au marché du Canada. Avec un traité
de réciprocite, ou mieux encore, avec une union commerciale, vous
auriez la préference sur les articles de provenance anglaise, française et
allemande, et dans les deux années qui suivraient son adeption, les
articles de fabrication américaine se trouveraient dans tous les magasins
de détail, depuis Montréaljusequ'à Victoria.

Nos amis des Etat-Unis ont entièrement raison de faire
des efforts dans ce sens. Mais il nous reste à considérer, si
c'est bien dans l'intérêt du pays que nous exposions ainsi
nos industries indigènes à la concurrence étrangère. Mais
l'honorable monsieur nous dit que sa proposition nous
ouvrirait le marché américain. Ce point a été assez bien
exposé par mon collègue, hier soir, et je ne répéterai pas ce
qu'il a dit. J'attirerai simplement votre attention sur l'un
des efforts d'imagination de l'honorable député d'Oxford-
Sud. Il 'nous a parlé de chemins de fer. Il nous a dit que
nous avions de longues lignes de chemins de fer, et qu'elles
transportaient peu de fret; mais que la réciprocité illimitée
augmenterait le trafic sur ces chemins, qui se relient à la
frontière, et qu'elle diminuerait le trafic vers l'océan ; que
nos chemins de fer, avec la réeciprocité, transporteraient
quatre fois plus de fret, et réaliseraient quatre fois plus de
profits. Cet exposé est un peu optimiste. L'honorable
monsieur a-t-il donné l'ombre d'une preuve qu'un tel résultat
serait obtenu ? Pour rendre son programme plus alléchant,
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ne nous a-t-il pas dit qu'il y avait le long de la frontière do rent catégoriquement par un refus, et pourquoi ? Parce
grandes cités américaines et que nos provinces étaient que, disent-ils, dans les conditions actuelles, il serait impos.
cu tiguës à ces cités'? Mais remarquez que si la présente sible de faire sanctionner un tel rajustement par les deux
proposition devenait loi, elle n'établirait un trafic continu Chambres du Congrès, dont l'adhésion est nécessaire. Y a-
que sur nos voies ferrées. t.il quelque chose qui puisse établir plus clairement que

Aujourd'hui, M. l'Orateur, la plus grande partie du trafic l'opinion publique dans les Etats-Unis n'est pas encore mbre
do nos chemins de fer comprend ce qui se transporte des pour une proposition de cette nature. L'honorable monsieur
points éloignés, dans l'ouest, aux points éloignés dans l'est, dit encore qu'une autre indication est le bill de M. Butter-
et réciproquement d'une province à l'autre. Par la présente worth et le bill de M. Hitt. Je n'ai pas le temps de vous
proposition le trafic sur ce long parcours serait interrompu. lire les documents que je possède et qui démontrent que
Le commerce suivrait une direction transversale, dans depuis des années des bills et résolutiocs, semblables en
laquelle les lignes en correspondance les unes avec les autres substance aux bills de M. Hlict et de M. Batterworth, ont
ne suivraient pas leur direction actuelle pour transporter le été présentés à diverses reprises aux deux Chambres du
fret du Canada aux Etats Unis et atteindre les grandes cités Congrès, mais n'ont jamais dépassé une discussion de
américaines. Ainsi, la présente proposition n'aurait pas comité, ou n'ont jamais obtenu autre chose qu'un rapport
pour effet de quadrupler le trafic et le gain des chemins contraire de la part d'un comité. Ainsi, des indicatiois de
de fer du Canada. Ces observations complètent ce cette nature ne sont pas très concluantes. L'hororable
que j'avais à dire sur cette partie de mon sujet, et j'espère monsieur blame le gouvernement d'avoir différé, sur la pro.
avoir suffisamment prouvé que le présent remède proposé position de M. Bayard, le règlement de la question des
n'est pas ce qui convient le mieux au Canada. Il me reste pêcheries jusqu'à l'année de l'élection présidentielle. Le
une question et c'est celle-ci : Le temps est-il bien choisi gouvernement du Canada n'a rien différé. En 1885, à la
pour l'établissement de rapports plus étroits entre le Cana- demande du gouvernement canadien, le gouvernement
da et les Etats-Unis? Mon honorable ami dit que c'est l'oc- anglais proposa la tenue d'une conférence pour régler
casion favorable, et il donne pour ra'son que l'on est sur le promptement cette question. Le gouvernement anglais fit
point, aux Etats-Unis, de réduire le tarif. Jusqu'à quel à diverses reprises des instances, et aussitôt que le gouver-
point iéduira-t.on le tarif, d'api ès les indications actuelles ? nement des Etats-Unis s'est montré disposé favorablement,
Il n'y a actuellement sur le tapis que le bill de M. Mills, du la conférence a eu lieu. Mais la cause du délai ne doit pas
Texas. Ce bill, paraît il, est à l'extrême limite qu'ose pro- être attribuée au gouvernement anglais ou au gouvernement
poser ceux, qui, aux Etats-Unis, sont les plus favorables à canadien.
la réduction du tarif, avec l'espoir d'obtenir l'adhésion du Mon honorable ami reproche au gouvernement le fait que
Cojogrès. Or, si vous exainiiez cet te mesure avec soin, vous le délai expire dans le cours de l'année de l'élection prési-
trouverez que, si le tarif est réduit sur quelques articles, dentielle, et il propose, lui-même, une résolution dont l'adop-
sur l'ensemble il reste beaucoup plus élevé que l'ensernble du tion nous engagerait, la même année, dans des négociations
tarif canadien. Ainsi, la réducuon du tarif attendue par avec les Etats-Unis sur le même sujet. Or, si une année
l'honorable monsieur, ne sera pas celle qu'il nous faudrait. présidentielle n'est pas bonne pour la négociation d'un cer-
Mais l'honorable monsieur nous dit que le président des tain traité, pourquoi serait-elle plus favorable à un autre
Etats-Unis, dans son message, suggère des négociations. traité? Mieux vaudrait comparer mon honorable ami à
Or, cela n'est pas suffisant pour le pays. Jupiter que de lui faire l'impolitesse de le comparer à

Le parlement peut se contenter de cette déclaration, parce Goliath, comme l'a fait un de ses partisans.
qu'il connaît la différence qu'il y a entre le pouvoir exécutif Un honorable DÉPUTÉ : Pas à Goliath, mais à Jupiter.
des Etats-Unis, et le pouvoir exécutif en Canada. Si le
cabinet, en Canada, soit par la bouche de l'un de ses M. FOSTER: Le Jupiter de son parti. Mais en le com-
membres, soit par le gouverneur général, promettait quel- parant à cette divinité, nous constatons qu'il a paru, pour
que chose, il serait obligé de remplir cette promesse, et le cette fois, incrédule. Je demanderai maintenant la per-
paya se considérerait comme lié, parce que le gouvernement mission de conclure par une ou deux observations sur un
aurait mis son existence en jeu. Mais dans les Etats.Unis, point soulevé, cet après-midi, par l'honorabie député de
c'est bien différent. Le président et ses officiera exécutifs Qucen (M. Davies). Je regrette que ce dernier ne soit pas
forment, dans une grande mesure, un corps distinct du a son siège pour entendre ce que je vais dire. Mon hono.
Congrès des Etats-Unis. Le président peut faire des sug- rable ami a trouvé qu'il y avait eu quelque confusion dans
gestions; il peut adresser des messages au Congrès, comme le discours que l'honorable miistre de l'intérieur avait prc-
il le fait de temps à autre; mais le Congrès peut les ignorer noncé, hier soir, et que ce dernier avait oublié qu'il s'agis-
entièrement, à moins que l'opinion dans ce corps ne leur sait de la iéciprocité illimitée; mais il a fini en nous parlant
soit favorable de l'union commerciale. S'il y a eu quelque confusion

En effet, nous avons l'exemple du message du président dans le discours du ministre de l'intérieur, c'est bien excu-
au sujet de la question des pêcheris, et dans lequel le prési- sable. Mon honorable ami avait, sans doute, deux ou trois
dent demandait au Sénat des Etats-Unis de nommer une honorables membres de la gauche sous les yeux, et l'hono-
commission. Ce message a été adressé au Sénat et ce dez - rable député de Queen (M. Davies) était probablement de
nier l'a rejeté par un vote de 35 contre 10, Ainsi, nous ce nombre. L'honorable ministre de l'intérieur avait pro.
n'avons pas eu dans ce message la preuve certaine que les bablement dans la pensée une opinion déjà émise par l'hono.
Etats-Unis fussent prêts à entamer avec nous des négocia. rable député de Queen. Ce dernier s'est exprimé, en effet,
tiens commerciales, parce que le message du président con- comme suit à Charlottetown, devant la Chambre de com-
tenait une invitation à cet effet. De plus, on a dit que l'in- merce, il n'y a pas encore un grand nombre de semaines:-
vitation adressée par M. Bayard à sir Charles Tupper, Sous l'union commerciale le commerce se ferait librement entre ce
démontrait que les Etats-Unis étaient pras à s'entendre pays et les Etats.Unis, comme il se fait entre les divers Etats de l'union

t .e .s E americamne ;mais les deux pays auraient un tarif uniforme et commun
avec nous. Or, l'invitation reçue par sir Charles Tupper contre le reste du monde. La réciprocité illimitée différerait d'une
était antérieure à la conférence. union commerciale sous ce rapport. sous la réciprocité illimitée il y

La conférence étant ouverte, ses membres se sont trouvés aurait une liberté commerciale entière entre les deux pays ; mais
.étr ' t tchaque pays se réserverait le droit de fixer son propre tarif contre le

en état de délibérer plus intimement, et rCharles Tupper reste du monde. Le Canada, par exemple, pourrait avoir un tarif de 25
a proposé, au nom des commissaires an .d., que la question pour 100, tandis que les Etats-Unis pourraient avoir un tarir de 35 pour
des pêcheries fût comprise dans le rajustement général des 100. La consequence immédiate serait que les importations destinées

-d maux Etats-Unis,au lieu ae'tie reçues par les ports americains,arriveraient
rapports commerciaux entre les deux pays ; mais à cette aux Etats-Unis par la voie de Montréal. Or, les Etats-Unis, qui ne sont
proposition M. Bayard et ses .co-plénipotentiaires répondi- pu atteints de folie, ne voudraient jamais accepter cet état do choes

Mf. Fosmz
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Une récipcmité illimitée qui nons conviendrait tout autant quune jour, nous avons adresse aux Etats-Unis l'appel qui suit

n Venez, discutons ensemble et établissons des relations com-Maintenant, dans quelle position l'honorable monsieur se merciales et d'un intérêt commun sur une base juste ettrouve-t-il? Est.il honnête; est-il sincère en soulevant la honorable pour les deux parties. Si ces relations, uneprésente question, ou fait-il, lui-même, ce dont il nous accuse fois établies déjà, furent rompues, ce n'est pas dû au gou-de faire, c'est-à-dire, de vouloir jeter de la poudre aux yeux vernement, ni au parlement du Canada; mais ce sont nosdu peuple ? Je suis disposé à croire qu'il est sincère, et cousins par-delà la frontière, qui l'ont voulu. Les honorablesqu'il croyait à ce qu'il disait en parlant,comme il l'a fait de chefs de la gauche nous disent que tout cela n'est rien; quel'union commerciale et de la réciprocité illimitée, et qu'il notre parlement a passé un acte, consigné dans nos statats,avait alors de bonnes raisons de croire que les Etats-Unis, à lequel offre une réciprocité commerciale entre ce pays etmoins d'être fous, n'accepteraient jamais la réciprocité illi- les Etats-Unis, dès que ceux-ci le voudront. Je répondraimitée. Or, M. l'Orateur, dans quelle position se trouve-t il, à ces honorables messieurs: Supposons que les Etats Unismaintenant, s'il était sincère alors ? Il arrive, ici, devant le aient inséré une clause dans leur loi concernant le tarif,parlement, et demande à ce dernier d'adopter une mesure, disant: dès que le Canada admettra chez lui en franchisequi propose ce qui suitaux Etats-Unis: " Nous vous donne- les produits naturels, les Etate-Unis en feront autant, cetterons tout en échange, si vous accordez une libre entrée chez clause n'eût-elle pas exercé sur nous une pression à laquellevous à nos produits." Et puis, en faisant cette déclaration, il nous eût été impossible de rétister ? Il ne peut y avoiril se disait à lui-même que les Etats-Unis n'accepteraient une erpression d'opinion plus forte qu'un acte du parlement,pas une telle proposition ; qu'à moins d'être atteints de folie, qui est l'expression du sentiment public, et cet acte deils n'accepteraient jimais la réciprocité illimitée. Or, M. notre parlement n'est-il pas devant le peuple des Etats-Unisl'Orateur, peut-on reprocher à quelqu'un de la droite de se depuis quelques années ? Cet acte est devant le peuple destrouver un peu embrouillé en regardant dans les yeux de Etats-Unis, et dans toutes nos relations avec ce peuple, cel'honorable monsieur, qui, il n'y a que quelques semaines, parlement et le présent gouvernement, depuis qu'il est aufaisait une telle déclaration, qu'il n'a pas encore désavouée pouvoir, ont constamment manifesté le désir d'établir avecjusqu'à présent ? ou s'il est vrai qu'il croie à ce qu'il dit ici, nos voisins des relations aussi cordiales, aussi étendues,est-il convenable en sa qualité d'homme public, qu'il essaie aussi libres que possible, et dans l'intérêt des deux pays.de faire adopter par le parlement et le pays une résolution D'un autre côté, ne pouvant obtenir cette réciprocitéen faveur de la réciprocité avec les Etats-Unis, quand il sait, de nos voisins, notre gouvernement a cru devoir adoptertout le temps, qu'elle ne sera pas acceptée par ceux-ci; une politique nationale, propre à stimuler nos industries,quand il sait, tout le temps, que les Etats-Unis, à moins propre à créer un commerce interprovincial, propre à nousd'être fous, la rejetteront certainement. prucurer une certaine indépendance, capable à l'avenir deL'honorable député de Queen a émis une ou deux autres nous tenir debout comme elle aura contribué à nous faireopinions hasardées que je désire relever. Je mentionnerai respecter dans le passé. Le pays tient à cette politique. Lessurtout, ce qu'il a dit de la pauvreté qui règne au sein fusées lancées à propos de corruption électorale, sont trèsde la population de l'Ile du Prince-Edouard. Il est bonnes pour produire un peu de flamme; mais elles s'étei-arrive a conclure que le peuple de l'Ile du Prince-Edouard, guent vite et il n'en reste qu'une odeur quelque peu désa-surtout les cultivateurs, a perdu tout espoir, et il ajoute gréable. Mais les faits au sujet des élections parlent parque la misère s'étend également aux autres provinces ma- eux-mêmes. Ils établissent que le peuple, après une discus-ritimes. Ces provinces, suivant lui, s'appauvrissent de sion des plus approfondies, a été appelé à se prononcer surîus en plus et s'abandonnent au désespoir comme le fait la présente question, et qu'après avoir confié au présent'lie du Prince-Edouard. Or, ai je consulte les livres bleus gouvernement, en l78, le mandat de promouvoir les intê.du Canada, et tourne la page qui montre les économies dé- rêts industriels de ce pays, au moyen d'un tarif protecteur,poFees dans les caisses d'épargnes de l'île du Princc-Edouard, il ajoui, pendant quatre années, des avantages do cette poli-qu est-ce que je trouve ? En 1874, les déposants de cette tiquo. Les faits établissent encore que le présent gouver-[le avaient à leur crédit $336,000; en 1879, ils avaient à nement est retourné devant le peuple; que le peuple lui aleur crédit 8420,000, et aujourd'hui le montantà leur crédit renouvelé le même mandat, et que ce dernier a joui, pen-à atteint $2,200,000. Il y avait eu une légère augmenta- dant quatre autres années, des avantages de la politiquetion de 884,000 durant cette période paisible, lorsque les ho- nationale. Enfin, le même peuple, en 1887, a de nouveaunorables chefs de la gauche étaient au pouvoir. Depuis, c'est- maintenu au pouvoir le présent gouvernement, en lui votantà-dire, pendant la période écoulée de 1880 à 1887, le pauvre une forte et solide majorité, en l'engageant à protéger sespeuple de l'Ile du Prince-Edouard a placé dans les caisses intérêts, dont il lui avait confié la charge en 1878 et en 1882.d'épargnes $1,750,000. Cependant, on viendra dire ici que Le gouvernement croit, le parti qui le supporte, et tout lece peuple a perdu toute espérance; qu'il est plongé dans pays croièüt aussi que la présente politique est celle quil'affreux golfe du désespoir; qu'il n'a plus d'aspirations, est la plus stable, la plus' équitable, la plus honnête.
plus de perspectives d'avenir. Avee toutes'ces raisonS; il Pendant que nous protégeons nos propres industries, nousme semble que la position que doit- prendre' le parlement soimes prêts à accueillir fâvorablement toute propositionest à pou près cétleöiôi La;*mesufe qui est mlntunàtt pro- quitable ayant pour objet den dvelopper rios relations
posee,-eSt un ýremède 'héroïque; selon -l'ekpressiôn de l'h'ono- cominorciales' avec le' peuple qui nous avoisine, Avé cet
rable monsieur qui en est l'auteur. Mais cet honorable objet en vue et ces observations, je propose, avec la per-
monsieur n'a pu prouver d'abord la nécessité de ce remède; mission de la Chambre, l'amendement suivant:
en second lieu; il na-pu également 'établir' que cette mesure'
serait avanrtageusé' aù Canada. Que le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer etil popoe angouérnmentd'aandonersondévelopper ses relations commerciales avec les Etats-Unis, en tantCependant, ilnpropose a gouvrnment d'abandonr'son u'elles ne seront ps contrairese à la politique de protection des divers
ancienne politique pour adopter à la place un système de intérôts et industris du Canada qui a été adoptée en 1879 et qui, depuis
son cru. D'un autre côté, vous a'ez la'politiq'un'du 'gouver- lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et l'approbation de la
nemenk, qui a faitses pre'àves et' qùi s'edt' fait' rémarquer population.
par r a stabilite& La question est donc celle-ci: Il s'agit M. MoMILLAN (Huton) M. l'Orateur, la' présente
d'enretenir les-relatións les-plus' aniale' entre le' Canada question' est la plus' importante' qi' nous ait été soumnise
et les Etats.Unis; il 's'agit d'essayer d'établir; avec nos voi- depuis longtenps. Comme j'appartiens à là clàsse'agricole,
sins de relations cosirm'rciales' aussi équitables -et aussi et vu que j'ai toujours été opposé' la politiq Ùe adopté'e par
libres que possibl/etsurune base que les deux peuplsIi pour: le présent gouvernmenièt, politiqùe 'qui pse' plus lourde.
raient' honorablement accepter. Depuis> 1848 jusqù'à ce' met'sturla 'classe ouvrière, que je rèprésente, que sur toute"
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autre classe, je manquerais à mon devoir envers mes com- 100, et que nous ayons, dans l'autre cas, un libre accès au
mettants si j'assistais à ce débat sans élever la voix en marché, est une prouve concluante que les voies naturelles
faveur de la résolution qui a été proposée par l'honorable sont suivies en dépit de tous les tarifs. Un autre point Eur
sir Richard John Cartwright, membre du parlement et lequel, je le regrette, l'honorable ministre de la marine a
député ici du district électoral d'Oxford. Je crois, M. pa.sé légèrement, est le commerce interprovincial. L'ho.
l'Orateur, que la présente résolution, ei elle était adoptée, norable député d'Oxford Sud nous a dit, hier, que l'on avait
ferait plus pour apaiser en Canada les esprits mécontents ence dépensé sur l'Intercolonial, durant les derniers sept
que toutes les politiques nationalesdu monde. On a demandé, meis, une somme de 8340,000 de plus que les Profits réali-
M. l'Orateur, à la gauche de prouver que le remède pro sés par ce chemin de fer. Il y a deux ans, ai j'ai bonne
posé par elle ferait cesser l'immense courant d'émigration mémoire, on a aussi démontré que ce chemin de fer avait,
de nos compatriotes aux Etats Unis. dans les douze mois, dépensé S160,000 de plus que ses

Je demanderai à l'honorable préopinant ai l'honorable recettes, ce qui fnft r4r que notre commerce interprovia.
chef du gouvernement, dans son fameux discours de Park- cml a diminué au lieu de s'accroître. J'ai donc été surpris
hill, n'a pas prouvé, lui-même, que la proposition maintenant de voir que l'honorable ministre de la marine et des pêche-
faite par la gauche serait le véritable remède, quand il a dit ries paqsatt sur ce point sans essayer de l'expliquer. Il s'est
que l'un des buts de la politique nationale serait de rapatrier beaucoup plus appliqué à fare du bruit qu'à discuter sérieu-
500,000 de nos compatriotes, qui sont maintenant occupés sement la question.
dans les usines et ateliers des Etats-Unis. Il nous a dit alors On nous dit, NI. l'Orateur, que la population, dans quel-
que ce but serait atteint On remaniant le tarif et en poté- quesuns des Etgts.Unis, a autant diminué qu'en Canada. Je
geant nos industr:es, et il a ajouté que l'industrie agricole y ne crois pas qu'aucun monsieur de la droite puisse mention-
trouverait aussi son compte, vu que nous pourrions retenir nor un seul dus Etats de l'union américaine, placé dans les
ici notre population pour consommer nos propres produits. mêmes conditions qu'Ontario, et dont la population se soit
L'honorable chef du gouvernement a, de plus, mentionné aussi faiblement accrue que dans la province d'Ontario. J'ai
beaucoup d'autres avantages qui résulteraient d'une réforme sous ]es yeux un relevé montrant qu'en 1880, la population
du tarif. Les honorables chefs de la droite ont dû voir avant d'Ontario était de 1,683,883, et qu'en 1884, la population de
aujourd'hui que la politique nationale n'a pu procurer lc cette province était montée à 1,751,04, soit un gain de
avantages qui ont été promis au pays. Je Yéponidrai sim- 70,163, tandis que dans l'Etat du Michigan, qui est situé
plement ceci à l'honorable premier ministre : Ce qui est da'îs les mêmes cinditions qu'Ontario, Pans, toutefois, pE-
sauce pour l'oie est également sauce pour le jars. Puisque a Fédet autant d'avantages naturek la population, durant la
politique a échoué ; puisqu'ello a fait émigrer du pays beau- même période, S'est accrue de 219,163. Cet Etat et la pro-
coup plus de nos compatriotes que la politique suivie par le vince d'Ontario sont presqu'aussi peuplés l'un que l'autre
gouvernement, dont l'honorable M. Mackenzie était le chef, mais au point de vue de la superficie et de la fertilité, la
je suis d'avis qu'il est temps d'opérer quelques changements. province d'Ontario l'emporte de beaucoup. On nous a dit

On nous a demandé pourquoi nous avions amoré la pré- encore, M. l'Orateur, que la somme totale du commerce
sente proposition, et pourquoi nous demandions un tel re- était moins élevée on 1883 qu'en 1887. J'ai sous les yeux
mède sous les circonstances actuelles. Ma réponse, c'est que un relevé de la somme du commerce entre les Etats-Unis et
l'industrie agricole, dans ce pays, est maintenant dans une le Canada, durant la période du traité de réciprocité. Je
condition languissante ; c'est que le prix de nos produits constate qu'en 1873, la somme totale du commerce entre les
sont très bas ; c'est que les prix rceçus ne sont pas aussi Etats-Unis et le Canada s'est montée à 893,915,716, tandis
élevés que ceux qui étaicnt payés avant la politique natio- qu'on 1886, elle s'est montée seulement à 884,0À7,23. Mais
nale, et que ceux qui sont payés par.delà la frontière. Nous sinousremontons à l'année 1866, l'année dans laquelle
payons un prix plus élevé pour les naichandlises que nous expira le traité de réciprocité, nous trouvons que la somme
consommons, quo celui quo nous paierions sans la )iéjente totale du commerce entre le Canada et les Etats-Unis, se
politique nationale, et la classe agricole, on pourrait ajouter, monta, cette année-là, à 884,685,361, ou à $600,000 de plus
est rognée par les deux bouts. Le prix do ses produits est qu'en 1886, ce qui demontre clairement que le commerce
réduit, et elle est obligée de payer plus cher tout ce qu'elle de ce pays avec les Etats-Unis ne se développe pas comme
achète. Je passerai îapidement sur quelques points traités il devrait le faire.
par l'honorable ministre de la marine et des pêcheries. Il a Les cultivateurs du Canada peuvent, pour s'en convaincre,
essayé de démontrer que les obstacles de la nature n'étaient se reporter à c-tte période de la réciprocité, depuis 1854
pas toujours insurmontables; que ces obstacles avaient été jusqu'à 1866. Nous nous eouvenons tous des grands progrô3
surmontés entre les provinces de l'Est et celle du Pacifi le; que fit alors le pays; nous nous souvenons tous de la pres-
que ces obstacles avaient été également surmontés entre les périté qui régnait dans chaque foyer en Canada, surtout au
Etats-Unis et leur territoire situé sur le Paeiîique; nmais scinde lapopulation agricole. Or, nouseroyons, M. l'Orateur,
que le commerce n'avait pas le caractère d'une que i qu'à moins de trouver un remède au présent état de choses,
géographie. Mais, M. l'Orateur, contre ce commerce entre la Confédération sera exposée à une dure épreuve. Pour
les Etats-Unis et leur territoire du Pacifique il n'y a pas faire connaître l'état des esprits dans le comté de Huron,
une muraille de fer; il n'y a pas cette muraille de fer, c'est- que je représente, je lirai une lettre que j'ai reçue, hier,
à-dire, un tarif protecteur entre les Etats de l'Ebt et les d'un ami qui réside dans ce comté. Voici cette lettre:
Etats de l'Ouest.

De même, cette muraille ne se dresse pas entre les pro- Je suis heureux d'apnresdre que l'opposition fait de la réciprocit
sontssuillimitée avet les Etnts-Unis un article de son programme. e proiramme

vincs d l'et e Icaproince del'oust u Caada JI sera, je crois, très populaire. Je crois aussi que si nous n'obtenons passuis convaincu que ai la Grande-Bretagne avait adopté une 1,qelque chose de ce genre, avnt longtemps, un parti anexioaniste
politique à l'êgaid. des Indes orientales telle que celle ado pussn sen Bitr l'n des da membres. an euopqu or ors
tée par le gouvernement du Canada, le commerce de l'An- Lhponant
gletorre n'eût jamais atteint Ie degré de prorpérit n qu'il Tel est le sentiment qui envahit non seulement le' provin-
possède aujourd'hui. C'est en suivant une politique comme; cos de l'nst et de l'ouest du Canada, mais qui se répand api-
Celle que la gauche propose maintenUnth ceLte Chambre que, dement auqqi au sein deola population agricole de la pro.
l'Angleterre a fait prospérer son ,ommerce. Le fait seul vince d'Omario. On nous dit que nous ne payons aucune
que le Canada expédie annuellement sur le marché anglais taxe sur les laines avec lesquelles nous confectionnons nos
pour $5,000,000 de marchandises, tandis qu'il on vend pour vêtements. Je me souviens de la déclaration de l'honorable

22,800,000 sur le marché des E~tats-Unis, bien qu'il y ait premier ministre, dans son fameux discours de Pirkill. Il
contre nous, dans ce dernier cas, un tari de plus de 16 pour inous disait alors que i nous avions une politiqua nationse,

sm. MOMILLAN (Huron)
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toutes nos étoffes seraient fabriquées avec la laine provenant
de nos moutons. Mais je puis lui dire aujourd'hui, que sa
prophétie ne s'est pas accomplie. En effet, nous importions,
en 1878, pour 88,000,00(1 d'articles en laine, et l'importation
de ces articles, en 1886, s'est élevée à 8 11,000,000. La con-
séquence de ce fait, c'est que la population agricole est
obligée de payer tous les droits imposés, même sur les
marchandises fabriquées en Canada.

Dans une conversation que j'ai eue, quelques jours avant
mon arrivée à Ottawa, avec un grand importateur de
marchandises de nouveautés, provenant du marché anglais,
je lui posai la question suivante: " Quel est l'effet du tarif
sur les articles fabriqués en Canada, et à combien pour cent
les marchandises manufacturées en Canada peuvent-elles
être achetées au-dessous du prix des marchandises fabriquées
en Angleterre?" Il me répondit que sur les marchar dises
achetées en Canada, comme sur les mal chandises achetées
en Ecosse, il était obligé de payer tout le droit, c'est-à-dire,
27 pour 100 en moyenne, sur un gros lot de marchandises,
ce qui représentait 33 pour 100 contre le conscmmateur,
et que la marge, pour ce qui regarde le coût des marchan-
dises fabriquées en Canada, camparé uu coût des marchan-
dises fabriquées en Angleterre, était senlement de 2 pour
100, y compris le prix du fret et l'assurance. D'où il suit
qu'on ne saurait nier que nous avons à payer l'équivalent
du droit, et cet équivalent est encaissé par les fabricants
canadiens. 'Toutefois, je ne crois pas que les fabricants aient
réalisé autant de bénéices qu'ils croyaient pouvoir le faire,
parce que de trop gros montants ont été engouffrés dans
certaines industries manufacturières pour les produits des-
quelles il n'y a pas assez de demandes en Canada. Je crois
pouvoir dire qu'aucun grand capitaliste viendra jamais
s'établir dans ce pays, à moins que nons puissions lui offrir
un marché plus considérable. La question, par suite, est de
savoir où nous trouverons un marché plus considérable ?
Nous constatons que nos exportations de produits manufac-
turés ont été de $1,300,000 moins élevées, l'année dernière,
qu'on 1878. Cela démontre que nos manufactures ne se
maintiennent pas au niveau des perfectionnements opérées
dans l'industrie manufacturière des autres pays, et que la
politique nationale a ou pour effet de nous faire perdre les
marchés étrangers.

On a beaucoup parlé de la baisse sur la valeur de la pro-
priété foncière dans la province d'Ontario. En ma qualité
de fermier je dirai que ce sujet est peut-être l'un de
ceux que je connais le mieux, comme j'ai eu plus d'occasions
qu'un bon nombre de cultivateurs de juger de la valeur de
la propriété foncière dans les comtés de ][uron et de Perth.
J'ai en l'honneur d'être nommé, il y a douze mois, pour éva-
luer toutes les propriétés foncières du comté de Perth pour
des fins de répartition. J'étais accompagné par quelqu'un, et
j'ai évalué chaque lot de terre. Or, je sais, M. l'Orateur, que
la baisse sur la valeur de la propriété foncière dans ce comté
est généralement de 10 à l pour 100, et d'un percentage
plus élevé dans certains cas. Je suis certain que la même
baisse s'est Ipoduite dans le comté de Huron, auquel j'ai
l'honneur d appartenir.

Dans ce dernier comté, nous avions en 1886, d'après les
derniers relevés, une population moins nombreuse qu'en
1878, et la diminution était portée à 2,600 âmes, ce qui
prouve que ce comté n'est pas prospère. Il y a huit comtés
dans Ontario, dont la population est diminuée de 9,000 &mes,
comparée à ce qu'elle était en 1878. Cependant, on nous dit
que le pays est dans une condition normale et prospère.
Quelle est donc la cause des temps durs on Canada ? Je ne
remonterai pas plus haut qu'à l'année 1882 pour démontrer
que la province d'Ontario n'a pas maintenant des récoltes
aussi considérables qu'alors. Dans Ontario, en 1882, la
valeur des récoltes de blé, d'avoine, de seigle et de foin se
monta à $89,682,065; mais en 1886, la valeur de ces récoltes
est descendue à 858,000,683. C'est une baisse considérable,
vraiment; mais nous ne pouvons en attribuer entièrement

la cause au gouvernement, parce qu'aucun gouvernement
dans le monde ne saurait contrôler le rendement des
récoltes, bien que l'honorable premier ministre nous ait dit
dans un de ses fameux discours, que le greffier de la tempé-
rature était un bon conservateur. En 1878, le très honorable
monsieur nous disait que le greffier de la température était
de son côté et nous donnerait une bonne récolte, parce qu'il
prévoyait que les conservateurs allaient monter au pouvoir.
Mais si le greffier de la température était un bon conserva-
teur alors, il a dû trop se fatiguer, parce qu'il ne nous a pas
donné, depuis, le beau soleil et les abondantes récoltes qu'il
nous avait promis. Si le très honorable monsieur avait alors
le pouvoir d'obtenir tous ces avantages pour nous, pourquoi
a-t il oublié, depuis, de nous procurer de bonnes récoltes,
un ciel serein, des prix rémunérateurs, beaucoup de travail,
des salaires élevés, autant de cboses qu'il nous promettait
en 1878 comme devant être le réiultat de l'avénement de
son parti au pouvoir ? Pourquoi a-t-il permis à des cen-
taines de mille jaunes Canadiens de s'expatrier pour
aller s'éLablir aux Etats-Unis ? Le discours auquel je
viens de faire allusion, contient une autre déclaration :
L'honorable -premier ministre, dans ce discours ajoutait
que la construction de moulins en Canada ne serait pas une
industrie payante, parce qu'ils n'avaient en Canada qu'un
très petit nombre de chalands; mais qu'au delà de la frontière
il y avait 40,000,000 de consommateurs. Si cet argument
avait de la force alors, il doit être doublement fort auj'>ur-
d'hui. Bien plus, sous l'influence de la politique nationale,
la farine a baissé de 82 par baril en Canada, tandis que de-
puis 1881 elle n'a baissé que de 90 centins par baril dans
les Etats-Unis. D'où il suit que los incuniers ne seraient
pas sages en construisant des moulins en Canada tant que
durera le présent état de choses, tant que les produits et le
travail seront à ce point dépréciés. J'ajouterai maintenant
quelques mots sur la question des récoltes, En 1886, la
valeur des récoltes fut de 831,861,982 au-dessous de ce
qu'elle avait été en 1882. Mais j'irai plus loin, et je dirai
que la valear de la récolte de 1887 est encore moindre.
D'après le rapport trimestriel du bureau des industries,
publié en août dernier, la récolte de blé de 1887 a été de
10,000,000 de minets au-dessous de celle de 1886 ; la dimi.
nution sur celle d'avoine a été de 5,000,000 de minets ; la
diminution sur celle d'orge, de 2,136,000 minets ; la dimi-
nution sur celle de pois, de 3,000,000 de minets. Or, si
vous estimez cette diminution d'après les prix du marobé,
vous trouve;ez une perte de 813,000,000 sur la récolte de
grains de 1887, comparée à celle de 1882. Si vous retran-
chez cette perte de la somme de 859,000,000, qui était la
valeur de la récolte dû 1882, il vous restera $45,000,000 pour
la valeur de la récolte de 1887. Cependant, on nous dira
que la classe la plus prospère du monde est la classe agri-
cole d'Ontario.

L'honorable ministre de l'intérieur nous a fait cette d6cla-
ration; mais je sais que ce monsieur ne sympathise pas
beaucoup avec les fermiers du Canada. Il a fait un discours
à Montréal, à un banquet, et j'ai été étonné des paroles pro-
noncées par lui alors. Il a dit qu'il avait toujours cru que
la prospérité du Canada reposait sur les marchands du
Canada, et aussi sur les commis voyageurs, les futurs mar-
chands. On le voit, cet honorable ministre ignore les grands
producteurs du pays, c'est-à dire, les agriculteurs et les
ouvriers. Les autres députés de la droite les ignorent égale-
ment, et il parait que la classe agricole n'est représentée ici
que pour être taxée lourdement, sans recevoir rien en
retour. Mais ce n'est pas tout. L'honorable ministre de
l'intérieur nous a dit que le prix des chevaux et des bes-
tiaux était en hausse dans Ontario. Mais d'après le rapport
que j'ai reçu en août dernier, nous avions, en 1881, 70,000
têtes de bétail de moins qu'en 1836; la diminution sur le
nombre des moutons était de 214,788; la diminution sur le
nombre de pores, de 25,305, et, cependant, on noas dit
toujours que le peuple d'Ontario est le plus prospère du
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Canada. Mais ce ne sont pas là les seuls effets de la poli- déblayMe depuis- 1888, et les 800,000 acres qui ont été portts
tique nationale. Je ne lui attribue pas tous les maux; mais sur les rôles d'évaluation. Nous avons donc souffert énbr-
je prétends qu'elle a réduit le prix. mément.

Le prix de la farine dans les Etats-Unis, était, en 1881, Quoique nous puissions démontrer que nous avons aug
de 85.C6 par baril ; mais il est tombé, en 1886, à 84.69, soit menté la valeur des constructions pour un montant de
une réduction de 97 centins, tandis que le prix, à Montréal, $20,717,637, je crois que je puis établir que ces battisses
était, en 1881, de 85.64, et de $3.56, en 1886, soit une ré. avec leurs ameublements, pour lesquels nous avons payé un'
duction de $2.08. Pour ce qui regarde le blé, le prix était montant de 87,000,000 'ne sont pas réellement, bien qu'ils
de 81. 11, dans les Etats-Unis, en 1881, contre 87 contins paraissent être nominalement, la propriété du cultivateur,
en 1886, soit une réduction de 24 centins, tandis qu'en parce qu'il s'est endetté pour cela et qu'il s'endette encore-
Canada, le prix du blé, en 1881, était de 81.33, contre 85 rapidement. Je n'ai pas même encore raconté tout' l'his-
contins, en 1886, soit une réduction de 48 contins. Le prix toire des cultivateurs d'Ontario et les mieères auarquelles
du moïs, dans les Etats-Unis, en 1881, était de 55 contins, ils sont soumis, bien que, quelquee-unes d'elles soient de
et de 49 centins, en 1886, soit une réduction de 6 contins leur propre faute. Nous avons beaucoup entendu parler des
tandis qu'on Canada, le prix était de 66 contins, en 1881, et hypothèques, et le-ministre de l'intérieur nous a parlé avec
de 49 contins en 1886, soit une réduction de 17 contins. chaleur de ce qu'un grand nombre de compagnies lui avaient
Ainsi, nous trouvons qu'en Canada le prix de la farine est rapporté ; mais celui qui connaît quelque chose dans les
tombé de 82.08, contre 97 contins dans les Etats-Unis, tandis emprunts d'argent et les hypothèques dans Ontario, sait
qu'en Canada le prix du blé est tombé de 48 contins, contre qu'un grand nombre de particuliers pi êtent leur argent aux
24 contins dans les Etats-Unis, et le prix du maïs de 17 cultivateurs sur première hypothèque, ces derniers prfêé-
centins, contre 6 centins dans los Etats-Unis. Si les honorables rant emprunter de cette manière que des compagnies ; ces
chefs de la droite demandent où j'ai puisé ces informations, emprunts ne sont pas connus du gouvernement. Je sais
je puis leur dire qu'elles ne m'ont été fournies par aucun grit que cette pratique est très répandue dans le comté de Huron
malintention,é, ou par aucun réformiste falsificateur; mais et dans toute la province d'Ontario.
ces informiaions sont conhignées dans un document que The Insurance and Financial Chronicle, de Montréal, dans'
l'honorable ministre de l'agriculture a distribué à tous 1er son édition du mois dejanvier, approche beaucoup du bureau
membres de cotte Chambro, et l'on peut voir par ce docu- des industries dans l'estimation de la propriété, qui lui la
ment que les fermiers d'Ontario se sont fait voler considé- porte à 8800,000,000 ; mais il dit qu'elle est hypothéquée
rablement par la politique nationale. J'ai été très heureux pour 8275,000,000, et que 80 pour 100 des'fermes d'Ontario
d'entendre dire par l'honorable ministre de l'intérieur, hier, sur grevées d'hypothèques pour 43 pour 100 de leur valeur;
qu'en 1886 nous avions récolté 27,u,000 du minots de b'é calculez les intérêts à 6 pour 100 sur ce montant et vous
dans la province d'Ontario. J'avais l'intention de fournir, avez 816,500,000 que les cultivateurs d'Ontario ont eu à
moi-même, cette information, et je n'ai maintenant qu'à la payer d'intérêt l'année dernière sur ces hypothèques. L'on
corroborer. Mais pour quelle raison ? Si je la corrobore dit que l'argent devient moins rare. Je ne connais -pas cela.
c'est pour montrer que la moitié de ce blé a été consommée Je sais que j'ai été estimateur pour un certain nombre de
par les fermiers et l'autre moitié expédiée sur le marché. personnes qui prêtent de l'argent dans mon comté ainsi que>

Or, le prix du marché local est fixé par le prix que nous pour une compagnie, et je sais aussi que l'automne dernier
obtenons pour nos marchandises erportées. et ce prir étant nous pouvions emprunter à 5b pour 100, tandis qu'aujour-
réduit de 24 contins par minot de plus que la réduction sur d'hui nous ne pouvons le faire à moins de 7 pour 100. L
le prix du blé aux Etats-Unis, et'si nous prenons la moitié taux d'intérêt augmente rapidement; et je ne me rappelleF
de ce blé, soit 13,500,000 minots, nous trouvons que -la pro. pas; depuis 44 ans que je réside dans Ontario, qu'ilselsitu
vince d'Ontario a perdx 88,310,763 sur, 1&prix de:son blé prêté autant d'argent sur les propriétés dé fetme 'que l'apt
durant l'année 1n86. Tout cla' pris ena' considération,.est-il tomne-et l'hiver derniers,; c'est- ce qui démontre querles
Eurprenant que les fermiers &Outario setrouvent dans une cultivateurs ne sont pas aùjo'td'hui dans-lamâine&conditi off
condition languissante. (u'ejt ce qui donne -de la valeur qu'ils étaient lorsque je suis venu me fixer dans la province'
aux propriétés foncières cultivées'? N'est-ce pas la valeur de d'Ontario. Je désirais constater ce fait afin de démontrer
leurs produits ? Or, aila valeur de -notre- grain a baissê-de' que si les animaux de- la' ferme diminuent' en nombre cela:
50 pour 100 depuis 1882, n'est-il pas raisonnable do dire que est simplement dû à ce que les cultivateurs ne récoltent pas
la valeur de'la propriété- foncière est tombée également? assez pour payer leurs dettes et qu'ils sont obligés de vendre
L'honorable ministre:m'a surpris on disant que la valeur des une partie des animaux qu'ils' devraient garder sur leurs
fermes dans Ontario a augmenté de $13,000,000, en,1886, fermes. En 1885 ils ont vendu une quantité énorme d'ani.
comparée à la valeur des mêmes fermes on 189 . Cette maux, plus qu'ils n'avaient l'habitude de faire; ils ont vendu
assertion est' exacte; mais l'honorable ministre n'a pas 143,000 tètes de bétail durant cette année. En 1887 il y
traité justement le sujet. il aurait dû nous donner une avait dans Ontario 70,000 têtes de bétail de moins"
moyenne appuyée sur un certain nombre d'années. S'il fût qu'eu 1886. Les cultivateurs sont certainement dans'une
remonté à 188,, il aurait trouvé que cette année-là, la pro- bien mauvaise condition. Je crois que les cultivateurs
priété foncière dans Ontario était estimée à 8654,693,035, et. sont dans une pire condition que les autres classes de la
puis, en s'arrêtant à 1886, il aurait trouvé que, lors de cette population d'Ontario.
dernière année, la valeur de la propriété foncière s'élevait à' Maintenant, examinons quelles sont les dépensés ' d'ex-
8648,003,828, soit une diminution de $6,783,197. Il aurait ploitation d'une foi ne de 100 acres dans Ontario'et quels
aussi trouvé que depuis 1883, les rôles d'évaluation conte- en sont les revenus. J'ai sur moi un état qui démontre que
naient 300,000 acres de terre dans -les anciens comtés d'On. la condition'du cultivateur ne vaut guère mieux que celle
tario, et 100,0L10 acres déblayés. du journalier qui travaille à gagner son pain"quotidien. La

Si vous multipliez les 300,000 acres par 829 par acre; récolte de 1886 a-é é: grains, 858,000,6d3 ; blé-d'inde, sar-
vous avez 88,700,000, et si vous multipliez les 100,000 acres rasin, fèves, foin, trèfle, patates et carottes, 852,769,943; en
déblayés par 8 11 par acre, ce qui n'est pas un prix extra- tout· 110,761,626. Maintenant; j'estime à 853,878,483' le
vagant, vous obtiendrez $2,000,000, ce qui formera un total produit'des animaux et de toutes les autres sources de- re
de 810,700,000. Nous voyons par ces calculs que la réduc- venus'da fermier-une somme presque 'égale à la valeur de
tion de la valeur des terres, depuis l'année 1883 jusqu'à la récolte de grains. Cela comprend la récolte des racines,
1886, a été de 817,483,197, et cela en dépit de toutes les des'grains-et dé toute autre chose,'excepté là paille,; dé'
améliorations qui ont été faites dans les autres parties de sorte dcne que le revenu' total 'des fermes de la* provinbe'
la province, y compris celles -faites: sur les. 100,000 acres d'Ontario est de8164,643,109. Maintenant combien 'yr at-1i

M. McMILLAS (Huron)
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dans la province d'Ontario,de fermes de 100 acres chacune,'
car ce chiffre est la moyenne ? Nous voyons qu'il y en a
208,615. .Qqel est e revenu de l'une d'elles ? En fsant le
calcul je trouve que cela monte à $790, et aucun fermier
d'expérience qui s'entend en affaire ne dira que la moyenne
des fermes dans Ontario peut produire plus que cela. Main-
tenant la moyenne des fermes a eniviron 50 acres en bois et
50 défrichés. En estimant la dépense d'exploitation d'une
de ces fermes nous devons comprendre l'ouvrage de deux
hommes pendant toute l'année. Ces hommes doivent se
nourrir eux-mêmes et ils reçoivent à peu près $250 chacun.
Il doit y avoir un attelage avec du foin et du grain au prix
du marché. Je mets cela au plus bas, retranchant les taxes
et d'autres dépenses imprévues se montant à 33 cents par
jour, soit 8120 par année. Pour la semence, j'alloue la
somme de $100 et c'est bien bas. Toutes ces sommes
réunies se montent à $720, laissant une balance de $70 reve-
nant au cultivateur. Cette somme lui représente un intérêt
de moins de ½ pour cent sur son capital. Il n'a que ce faible
montant pour l'entretien de ses bâtiments, de ses clôtures
de ses machines, de ses harnais et de ses instruments ara-
toires. C'est une triste position pour les cultivateurs d'On-
tario.

L'honorable monsieur a pris son rapport du Bureau des
Industries, etje le défie de me montrer dans tout ce rapport
quelque chose qui ne soit pas exact avec ce que je viens de
dire. Je ne crains pas qu'aucun honorable monsieur puisse
venir me contredire. Maintenant, M. l'Orateur, quelle est la
position des manufacturiers compai éa avec celle des culti-
vateurs dans la province d'Ontario? Je prends les chiffres du
rec.nsement de 1881. J'ai été heureux d'entendre le
ministre de la marine et des pêcheries dire, cet après
midi, que les manufacturiers du Canada n'ont jamais é!é
dans une meilleure condition qu'ils ne le sont aujourd'hui.
Si cela est vrai, l'avancé que je vais faire est plus que favo.
rable pour ces messieurs. Je ti cuve que dans la Puissance
du Canada le capital placé dans les industries manufactu.
rières en 1881 était de $165,302,623, et que le produit total
de ces établissements était de $309,676,068; cette somme
avait augmenté en valeur par le travail pour un montant
de $129,757,475. La somme à déduire de cela comme
ayant été payée pour prix du travail est de $59,429,002.
IA aintenant, voici la question: Combien y avait.il d'em-
ployés dans ces différentes industries du Canada en 1881 ?
Je trouve premièrement, que le nombre des manufacturiers
était de %229 et <p le nombre des ouvriers était de
254,935. Je trouve que la moyenne du salaire payé aux
hommes, femmes, enfants et filles, était de $223 par année.
La question qui vient ensuite est celle-ci: Combien le manu.
facturier a-t-il retiré du travail de chaque ouvrier? La jolie
petite somme de 8276. En réalit, les manufacturiers du
Canada, après avoir déduit de 10 pour 1OQ pour les assurances
et la direction de leurs établissements, et n pour 100 d'intérêt
sur le capital payé, se trouvent à avoir. gagné 381 pour 100
sur le coût total du produit de leur fabrication. Et cepen-
dant le ministre de la marine et des pêcheries se lève dans
cette chambre et déclare que les cultivateurs de la province
d'Ontario sont la classe la plus prospère dans toute la Puis-
sance. Je dis qu'il n'y a aucune autre classe dans ce pays
qui montre autant d'énergie, de travail, de persévérance,
qui économise autant, et qui est ai peu remunérée pour ses
labeurs.

J'avertis l'honorable monsieur de l'autre côté, que les cul-
tivateurs de la Puissance se sont apergus que les promesses
qu'on leur a laites en 1878 n'ont pas été remplies, que nous
n'avons aucun marché à nous, que les prix n'ont pas aug-
menté, que l'émigration n'a pas été arrêtée, et que nos pro-
duits ne sont pas consommés chez nous. Cependant il y a
certaines choses que la politique de ces messieurs a réussi à
faire. Ils ont réussi à chasser la fleur de notre jeunesse, qui
est allée s'établir de l'autre côté des lignes; ila ont réussi à
créer des " coterie. " (rings) et des " asaoiation " (tmrtas)

à un degré encore inconnu auparavant ; ils ont réussi à nous
faire payer pour des articles manufacturés des prix plus
élevés que .dans aucun autre pays ; et quoique l'on dise que
les marohandises sont-à meilleur marché aujourd'hui qu'elles
ne l'ont jamais été dans l'histoire du monde, cette nême
politique nationale a privé les cultivateurs du bénéfice des
bas prix que les machines et les méthodes amélior4es
auraient dû leur procurer. La politique nationale a aussi
réussi à arracher .des cultivateurs un très fort montant
'argent sous forme de taxe, beauaoup plus qu'on ne le disait

avant que ce gouvernement arriva au pouvoir. De fait ces
messieurs ont promis qu'il n'y aurait pas d'augmentation de
taxe, mais seulement un rajustement du tarif. Voyons à
combien s'est monté ce rajustement du tarif que le gouver-
nement a promis aux cultivateurs ainsi qu'aux autres elasses
de la société, et quel effet il a ou sur la classe agricole. L'hono-
rable ministre des finances nous disait avant que les hono.
rables messieurs eussent pris les reines du pouvoir, qu'ils
n'auraient pas besoin de ces grands montants de taxes que
le gouvernement de M.Mackenzie demandait. Voici quelles
étaient ses paroles : " Attendu que nous avons gouverné le
pays avec moins de taxes dans le passé, nous sommes en-
core prêts à le gouverner avec moins de taxes dans l'ave.
nir."

L'honorable premier ministre a dit et répété qu'il n'y
aurait pas d'augmentation de la taxe, mais seulement un
rajustement du tarif. Quel effet ce rajustement a-t il eu ?
Durant les cinq aunées que le gouvernement Mackenzie a
été au pouvoir il a perçu 893;565,768 de taxes, soit
818,713,153 par année. Durant les cinq dernières années le
gouvernement actuel a perçu $ 134,030,883, soit une moyenne
de 826,810,176. Cela fait $8,097,023 perçues de plus par
année que le gouvennement Mackenzie, c'est-à dire que
durant les cinq dernières années 840,185.115 sont sorties de
la baurse des particuliera. Je scutiens que $30,000,000 de
cet argent n'auraient jamais dû être perçues, et si le
gouvernement n'a augmenté la dépense annuelle que de
82,500,000, il ne devait y avoir aucun sujet de plainte. Mais
le mal ne s'est pas arrêté là. En outre de ce montant de taxes,
il y a eu un grand montant d'argent que l'on a tiré de la
bourse du peuple pour le mettre entre les mains des manu.
facturiers. Sous ces circonstances, il est étonnant qu'il y ait
encore des temps difficiles dans la Puissance, lori:que la
taxe et les charges sur le peuple ont été tellement augmen-
tées; mais c'est probablement parce que vingt ou trente
millions payés chaque année par les particuliers ne vont
pas dans le trésor public. Tout cela sont des causes de
plaintes graves contre le gouvernement actuel, et si la pré-
sente condition des affaires continue encore pendant un cer-
tain temps, il y aura un sentiment populaire tc!, qc les
honorables messieurs de l'autre côté de la Chambre auront
de la difficulté à gouverner le pays. Ces messieurs nous
disent que ce sont les discours des honorables députés de ce
côté-3i de la Chambre qui ont induit la fleur de notre popu-
lation à émigrer à l'étranger; je leur dirai que si les avis
des honorables messieurs de ce côté-ci de la Chambre avaient
été suivis, nous aurions une population de milliers d'dmes
de plus que nous n'en avons aujourd'hui. Le Nord-Ouest
se serait beaucoup plus peuplé. Quelle folie de la part du
gouvernement de dépenser 8500,000 chaque année pour
amener des immigrants dans le pays, et de leur imposer
quand ils sont rendus dans le Nord-Ouest, une taxe de 35
cents sur les instruments aratoires dont ils ont besoin.
C'est un préjudice causé à chaque cultivateur qui va s'éta-
blir là avec les moyens justement nécessaires pour se créer
un établissement, car c'est une taxe de près de $200 qu'il a
à payer sur ses instruments.

Laissez-moi vous rapporter en peu de mots la conversa-
tion que j'ai eue l'été dernier avec un agent d'instruments
Aratoires à'Brandon. Il m'a dit qu'il pouvait acheter de l'autre
côté ds uea les liensesDeering pour $100 chacune ; mais
quewru 11 lu- apportait à.la douae, elle étaient évsludes

1886. 199



200 DÉBATS DES COMMUNES. 15 MAs,

à 81310, et il m'a dit qu'il avait reçu instruction d'Ottawa de dues à l'entourage presque complet des grande lacs sont specialement
les évaluer à cette somme. Cola les amène à 8200 pour le favorables à la santé. Un tel paye est un des plus grands dons que la

s é e Providence puisse faire au genre humain ; il vaut bien mieux que lescolon. Lorsqu'un cultivateur est obligé«de payer $200 pour un paye aux mines d'argent on dont les rivières charrient l'or dans leur
instrument qu'il peut acheter pour $120 de l'autre côté des sable.
lignes et qu'il est obligé de payer 10 extra par chaque Jo demande pourquoi la province d'Ontario, qui est laminot de blé qu'il apporte au marché, il vient à penser que plus fertile de toutes les rovinces, plus fertile même quela loyauté doit commencer chez soi, Lorsqu'un homme doit denion, n'a-t elle as fait plus dechanger sa demeure, quelle différence cela lui fait-il qu'il n'importe quel état de 
aille de l'autre côté des lignes ou non, qu'il aille aux Etats. progrès? J'ai un rapport qui montre quelle a été la
Unis vivre au milieu des gens de sa race et de son sang, moyenne, pendant cinq ans, que les meilleurs Etats à grains
dont les traditions et les ancê:res sont les nôtres, s'il va lui dans les Etati-Unis d'Amérique ont produit, comparé avec
et sa famille améliorer la condition, comme cela est arrivé ce que la province d'Ontario a produit pendant la même
dans le plus graid nombre deas. Ce ne sont pas les dis- période de temps. Je dirai de suite que cette comparaison
cours des honorables mcssieurs de co côé-ei do la Chambre est faite dans les rapports des Etats-Unis. Quant au blé
qui ont été la cause de cette émigration, mais l'action du d automne, par acre, dans neuf des meilleurs Etats a grains
gouvernement le plus extravagant que nous ayons jamais d Union, le plus haut rendement est dans lEtat du
connu. C'est ausi dû ai monopole du chemin de for quo Kansas, où il atteint 15 d minets par acre; dans la provice
le gouvernement que dOntario l rendement a té de minots par acre, soit 5
celmme gouvernement aé dnn le terr es et une aitem minots de plus que dans le meilleur Etat de l'Union. Quant
pae, e gonqeentta denirde tees suneuhecom dau blé du printemps, de cinq des meilleurs États àgraina depagaie, de fi.çori que eûtto derièire puj>sédo des scetionis dc 'nol lshu t eDktqiapout1 i
terrains alternativment avec lus colons. Je suis un des lUnion, le plus haut a été le Dakota, qui a produit 14 mi-
premiers colons du comté de Huron, etjo lais les misères nota par acre; le rendement a été dans Ontario de 16 mi-
que nous avons enduiées à faire des ehemins et à construiro nots par acre, ou deux minots de plus que dans le meilleur
des écoles, et jo puis par consé luent juger quelles sont les Etat de l'autre côté des lignes. De six Etats de l'Union, le
misères que le pupla du NoId.Ouest doit soufrir lorsque plus fort rendement d'orge a été de 24-! minets par acre:
chaque ecution alternative de terrain est la propriété de c'est dans le Wisconsin ; or dans l'Ontario il a été de 26†%
spéculateurs, et spécialenent lorsque ces terrains no sont mots ou 217 minots do plus que dans le meilleur Etat de

sujets à la taxe. Voilà les caues qui ont conduit à la Union. En avoine, do douze Etats, le Minnesota est le plus
dépopulation du Canada. Voilà les causes d'émigration de haut. Le rendement a été de 34 minots par acre, pendnt
notre jeunes'e canadienne de l'autre cô'é des lignes. que dans Ontario il a été de 37†' munots ou 2 miots de

Pendant la semaine do mon départ pour venir assister au plus que dans le meilleur Etat de l'Union, Maintenant,
parlement, un jeune homme (lu Nord-Ouest est venu passer nous avons un sol plus fertile, un pays plus favorable pour
une nuit chez moi. Il avait été là pendant assez longtemps lagriculture et les plurages, et nous sommes situés sur la
peur avoir rempli ses devoirs comme colon, et il m'a dit ligne du commerce océanique; nous avons tous les avan-
qu'à mons que le gouvernement n'abolisse les restrictions tages naturels qu'une province puisse désirer; alors ildoity
sur les instruments aratoires et ne permette la compétition avoir une raison pour laquelle la province d'Ontario ne pro-
des chemins de fer, il ne retournerait jamais habiter dans gresse pas plus rapidement qu'elle ne le fait. Je crois que
ce pays, parce qu'il ne voulait pas déponser sa vie et son les causes ont été clairement indiquées au gouvernement du
énergie à enrichir la Compagnie du chemin de fer du Paci. jour. Il lui a été démontré qu'il est impossible pour un
fique Canadien. Telle a été l'expérience de presquo tous pays de prospérer lorsque d'aussi fortes sommes d'argent
ceux qui sont allés dans le Nord-Ouest. Je pourrais nommer sont arrachees de la bourse du peuple pour les placer entre
individu par individu, famille par famille ceux qui sont les mains de quelques favoris.
partis de mon canton et de mon comté pour aller s'établir A moins que le gouvernement n'adopte une politique
dans le Nord-Ouest, et qui après avoir connu la condition différente de celle qu'il a suivie jusqu'à ce jour à l'égard de
qui leur était faite sont traversés de l'autre côté des lignos. la province d'Ontario, le mécontentement deviendra tel
Voilà pourquoi le Dalota a augmenté sa population do qu'on ne sait pas où il s'arrêtera. Je crois moi-même que
300.(,00 ame, tandis que le Manitoba ne l'a augmentée que s'il se prenait un p!ébiscite aujourd'hui dans la province
de 3,000. Je maintiens que la provirce du Manitoba pos- d'Ontario pour savoir si nous devons continuer à faire partie
sède de meilleurs terrains et est supérieuro sous tous rap. de la Confédération ou bien si nous devons devenir indépen-
ports à tous les Etats avoisinants, et si le peuple jouissait des dants ou nous annexer aux Etats-Unis, le résultat pourrait
mêmes avantages de se procurer des instruments dans le être différent de ce que certaines gens pensent. Je ne
pays, il serait bien plus prospère. Je dis que la province désire as l'annexion aux Etats-Unis si nous pouvons l'évi-
d'Ontario est aujourd'hui l'un des plus beaux endroits de la ter. quitté la terre où je suis ne, et c'est avec des sen-
terre, et je ne vois pas pourquoi cette province ne réussit timents de respect que je porte aujourd'hui mes yeux vers
pas mieux qu'elle ne le fait et pourquoi sa populaticn n'aug- elle. Le Canada est mon pays d'adoption. J'ai passé ma
mente pas plus rapidement. Laissez-moi vous lire les re- jeunesse et mon fge mûr ici, et je ne désire pas quitter ce
marques d'un homme bien connu de tous ceux qui ont porté pays; mais ai le gouvernement continue a traiter le
attention aux hommes publics qui siègent de l'autre côté. fays comme il l'a fait, il créera un tel ressentiment parmi
C'est M. David A. Wells, et voici ce qu'il dit te peuple que ce dernier viendra A la conclusion que, puiE-

que nous ne pouvons pas avoir accès aux marchés des
Au nord des lacs Erió et Ontario, et du fleuve Saint-Laurent, à l'est EtatE-Unis pour écouler nos produits, il faudra ou émigrerdu lac Huron, au nord du 45ième degré de latitude, et compris princi~ ou demander notre admission dans l'Union américaine,

palenment dans la province daOnanoo, se trouve un pays aussi beaua
qu'aucun autre en droit de l'Amérique septentrionale; il est aussi grand Voilà, je crois, le sentiment qui existe aujourd'hui. Les
que les états de New-Y.î k, de Pensylvanie et de l'ibio ensemble, et honorables messieurs peuvent frapper des mains et rire,
égal sinon supérieur à ces gtats quant à la quantité de terre cultivable, mais ils s'apercevront peut-être plus tard que ce sentimentO'est l'habitation naturelle sur ca conuineut peur l'6levage drs mou- .
tons et l'exploitation de la laine propre au tissage à bon marshé et en aera trop fort pour eux comme il l'est déjà dans le Manito-
quartité sufilsante, sans lesquelles lesbgrandes manufactures du pays ne ha. Je réfléchissais justement lorsque j'ai vu deux mes
pourraient pas prospérer, ou plutôt, je devuas dire, ne pourraient pas sieurs assis dans cette Chambre-venus en députation, duexister. eut i'endr.it ou ps l orge que braseries
des Etats-Unis devront avo si jMa l el veleent faire co crrenreà Manitoba, auprès du gouvernement, pour voir S'ils ne pou-
la Grande-Bretagne, qui exporte annuellement pour au delà de onze mil- vaient pas prendre des arrangements avec ce gouvernement
lions de dollars de malt. C'est le lieu où il s'élève les plus beaux ant- pour amener la paix dans leur province-je réfléchisaise,maux ayant les quai tés que l'on doit surtout désirer pour améliorer le d e que l'impression qui domine, est que le gouvernement
troupeaux dans d'autres parties du paysi les conditions de son olimat is-j

M. MOMILLAN (Huron)
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a imposé sur cette province et sur le Nord-Ouest des condi-
tions telles qu'on s'est posé la question de savoir si la
province du Manitoba allait se soulever de toutes ses forces
pour revendiquer le droit qu'elle a de gouverner ses propres
affaires de la manière qu'elle l'entendra, et peut-être que le
Manitoba n'est pas la seule province qui aura à prendre ces
moyens. Je remercie la Chambre très cordialement pour la
bienveillante attention qu'elle a bien voulu me porter et je
reprends mon siège.

M. PORTER: La question qui est maintenant devant la
Chambre et qui est comprise dans la résolution proposée
par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) est certainement de la plus haute importance et de
la plus grande conséquence. C'est un sujet aussi grand que
notre nationalité, et aussi important que notre avenir. Et
lorsque nous venons à considérer cette question, nous de-
vons certainement le faire, comme l'honorable monsieur
nous l'a recommandé, comme des hommes d'Etat et des phi.
losophes. Cette question a été traitée devant cette Chambre
sous beaucoup d'aspects différents, et tous les discours
qui ont été faits, l'ont été dans des termes éloquents et
hardis. Il est inutile pour moi de vouloir dépasser les ar-
guments des honorables messieurs qui m'ont précédé. Ce-
pendant je demande l'attention de la Chambre pendant les

uelques remarques que j'ai à faire, surtout sur le discours
e l'honorable monsieur qui vient de parler. Il-a proclamé

que la politique nationale, qui a été, surtout le sujet de son
discours, avait été une cause de préjudice pour les cultiva-
teurs de ce pays. L'honorable monsieur a traité ce sujet
sous tous les points de vue, sous toutes les formes et de tou.
tes les manières, et la conclusion de tous ses arguments et
la péroraison de son discours a été que la politique nationale
établie en 1879 avait été préjudiciable aux cultivateurs de ci
pays. Quel remède propose t il aux misères des cultivateurs
sous cette politique nationale ? Il propose le remède héroï-
que contenu dans la résolution de l'honorable député
d'Oxford-Sud. il propose que nous soyons délivrés des
souffrances que nous avons endurées sous la politique natio-
nale en nous transportant dans un pays où une plus haute
politique nationale existe. C'est un remède des plus ex-
traordinaire, c'est un remède tel qu'aucun homme raisonna-
ble n'aurait pensé prescrire.

Les honorables messieurs qui siègent de l'autre côté nous
ont aussi rappelé combien il est nécessaire dans une dis-
cussion de ce genre de connaître précisément la valeur des
termes que nous employons, afin qu'il n'y ait aucun danger
de confondre leurs arguments ou de les mal interpréter.
L'honorable député de Queen, I.P.E., s'est attaqué à des
députés de ce côté-ci de la Chambre parce que, dit-il, ils sont
opposés à la réciprocité. Nous ne sommes pas opposés à la
réciprocité; nous ne l'avons jamais été; mais reciprocité
illimitée et réciprocité sont des choses tout à fait différentes.
Réciprocité peut dire un certain échange de marchandises
dans une étendue convenue, pendant que réciprocité illimit-
tée signifie ni plus ni moins qu'un libre échange absolu sans
restriction d'aucune sorte avec le pays avec qui nous nous
proposons d'établir des relations. Il serait bon aussi qu'on
ne perde pas cette distinction de vue. L'honorable député
de Queen et l'honorable monsieur qui a parlé en dernier lieu
nous ont rappelé le traité de réciprocité de 1854; et il est
très étrange que lorsque les honorables messieurs de l'autre
côté parlent de la période de 1854 à 18ti6 ils oublient des
événements importants qui ont eu lieu durant cette période
et qui ont ou indubitablement une grande influence sur la
prospérité dont ce pays a joui durant ce temps. Ils oublient
qu 'en 1854, lorsque le traité était sur le point devenir en
force, une grande guerre européenne avait lieu; et je suis
assez vieux pour me rappeler et je crois que l'honorable
monsieur qui m'a précédé l'est assez aussi pour se rappeler,
que dans ce temps le prix des produits du Canada a atteint
la plus grande hauteur qu'il n'a jamais atteint depuis ce

26

temps-là, et pourquoi ? A cause de la réciprocité avec les
Etats-Unis? Non ; c'était simplement parce qu'il y avait
une grande guerre dans un pays étranger et que ce pays
avait besoin de nob produits pour sa subsistance. Plus que
cela, pour prouver irréfutablement la vérité de ce que j'a-
vance, laissez-moi rappeler aux honorables messieurs que
lorsque cette guerre fut finie, il y eut une baisse telle dans
les prix, de telles ruines dans les fortunes, une telle perte
d'économies en Canada, qu'on s'en rappelle encoie aujour-
d'hui; et la réciprocité dont on nous a tant parlé a-t-elle
empêché ces affreux malheurs de tomber sur le peuple du
Canada ? Non. Il y avait, outre le traité de réciprocité,
d'autres lois et d'autres forces économiques qui nous régis-
saient.

Laissez-moi aussi attirer l'attention de la Chambre sur
un autre fait relativement à cette question; c'est que dans
ce temps-là le Canada s'éveillait comme un géant du som-
meil et commençait à développer ses ressources naturelles
et à connaître les grandes possessions que Dieu lui avait
données à développer et à transmettre à la postérité. Il
commençait à construire de grandes lignes de chemins de
for; le Grand Tronc était commencé; et nous savons que
des millions de dollars ont été dépensés dans les parties colo-
nisées du pays. Tout cela était les éléments de la prospérité
dont on nous a tant parlé pendant la réciprocité. l y avait
encore un autre élément de cette prospérité et que les hono.
rables messieurs de l'autre côté ne prennent pas en considé-
ration. Nous nous rappelons qu'en 1860, on entendait des
bruits présageant une grande révolution dans le pays au sud
de nous, et durant les quatre années qui suivirent, cette
grande république fut le théâtre d'une guerre violente et
désolatrice où les gens au lieu de chercher la paix dans les
arts, l'industrie et l'agriculture, s'étreignaient à la gorge et
se perçaient le cœur de leurs épées les uns'les autres. Quel a
été l'effet de cette insurrection en Canada ? Il a été.que nous,
qui étions en paix avec le monde entier, dont les industries
et le commerce n'étaient ni troublés ni interrompus, nous
étions capables de leur fournir tout ce dont ils avaient
besoin. De sorte que lorsque ces messieurs parlent du traité
de réciprocité, je crois qu'en justice pour le peuple de
ce pays ils devraient mentionner ces faits, parce qu'ils ne
sont pas dans le moment sur les plateformes publiques cher-
chant à capter des votes; comme des hommes en conseil,
désirant arriver à la vérité, ils ne devraient ni avancer des
faits faux ni cacher la vérité, mais mentionner tous les faits
et dire toutes les raisons qu'ils connaissent en rapport avec
la question que nous sommes à discuter.

Je dis que ces honorables messieurs ne devraient pas per-
dre de vue tous ces faits lorsqu'ils viennent parler de la
période de 1851 à 1866. Je n'ai pas de doute que j'ai fati-
gué la Chambre avec ces remarques, parce que les faits que
j'ai mentionnés ont été souvent rappelés devant cette Cham-
bre, mais je crois qu'il est très nécessaite d'en parler encore
dans une discussion de ce genre. L'honorable monsieur qui
vient de prendre son siège a surtout pris à parti la politique
nationale, et je dois confesser que les chiffres qu'il a cités
sont si nombreux et si contradictoires qu'il était impossible
de pouvoir le suivre. Cependant je prendrai quelques points
seulement. Si l'honorable monsieur avait écouté les argu-
ments de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries,
cet après-midi, il aurait omis de mentionner au moins un
fait qu'il a avancé devant la Chambre. Il dit que nous
payons en entier le droit imposé sur chaque article que
nous consommons. L'honorable monsieur est un cultiva.
leur comme moi. Il sait que la plus grande partie des mar-
chandises en laine qu'il porte lui et ses enfants viennent de
la laine de nos moutons, laquelle est envoyée à la manufac-
ture pour être tissée et rapportée ensuite à la maison prête
à faire les habits pour la famille; et il sait qu'il n'y a pas
de taxe sur ces marchandises, Voilà pourquoi il n'est
pas très recommandable pour lui de faire croire aux
cultivateurs qu'ils paient des droits sur chaque article qu'ils
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p'rtent. L'honorable monsieur a dit aussi que les mareban-
dises manufacturées en Canada sont affectées par les prix
des marchandises importées des pays étrangers, que les
manufacturieis chai gent plus cher qu'ils ne devraient le
faire et que la différence va dans leurs poches. 11 est bien
coniu que la compétition fait indubitablement baisser le
1 rix des articles de commerce, et il n'y a que peu de temps,
réellement, que les manufacturiers du pays se plaignent que
lexcédant de production les oblige de vendre avec grande
perte, de sorte que ces articles peuvent s'acheter aujourd'hui
en dessous du prix coûtant. Mais comme je ne veux pas
m'étendre sur ce sujet, je toucherai un autre point dont l'ho-
norable monsieur a parlé.

Dans le cours de ses remarques il a la une lettre d'un
cultivateur du comté de Huron. Ce monsieur félicite le parti
libéral d'avoir introduit cette résolution dans sa politique,
et il déclare que si cette politique n'est pas adoptée par
cette Chambre il va probablement devenir un citoyen des
Etats.Unis. Permettcz moi de dire ceci . On nous a demandé
de discuter cette question sans sentiment, et c'est ce que je
désire faire. Je crois que c'est une question de progrès
matériel d'une grande importance; je crois que c'est aussi
une que-tion de richesse matérielle très grande; cependant
je n'ai pas honte de dire que le sentiment a une certaine
influerce sur toutes mes actions et mes pensées. Je crois que
chez tout homme, le sentiment a certainenuent sa place, et
nous savons par l'histoii e du morde et par l'histoire de tous
les pays qui nous environnent, que le sentiment a fait les
nations braves et les hommes vainqueurs. Si nous voulons
discuter ce sujet sans sentiment, je crois que nous nodevons
le faire sans considérer cet élément très important pour le
bier-être de la nation. Je crois que nous ne devons pas faire
du sentiment,la principale question,car après tout il y a tou,
jours en arrière des arguments de la discussion un quelque
chose qui influence con:idérablement nos décisicns. Cepen-
dant je veux discuter cette question sans sentiment, et si
pour l'amour de quelques piastres il veut vendre son allé-
geance aux Etats.Unis, je crois que le Canada serait mieux
sans lui. L'honorable monsieur qui vient de prendre son
siège a parlé de l1 dépréciation de la propriété. Il nous a dit
qu'il avait été estimateur pour une compagnie et qu'il avait
eu l'occasion de visiter les terrains dans les comtés de Perth
et dans d'autres comtés adjacents, et que leur valeur avait
diminué dernièrement à cause de la politique nationale. En
réponse à cela, j'ai ici des statistiques tirées du rapport de
M. Blue et du rapport de la Commission Agricole de 1880,
dont l'honorable monsieur faisait partie je crois.

D'après les statistiques de M. Blue, nous voyons que la
valeur moyenne de la propriété par acre dans le comté de
Huron, que je choisis comme étant le comté de l'honorable
monsieur, car il est mieux de particulariser, était en 1886
do 851.49, y compris les bâtiments, la propriété seule étant
de $41.28 et les bàtiments $iO.21. D'après le rapport de la
Commission Agricole de 1880, je trouve que la valeur d'une
forme de 100 acres dans le comté de Huron, comprenant les
trois classes suivant lesquelles la commission a divisé les
propriétés et on a fait une évaluation moyenne, je trouve,
dis-je, que dans tout le comté de Huron la valeur dau terrain
de ferme, en 1880, valait $36.16 l'acre, de sorte que depuis
1880 jusqu'à 1888 la propriété en question a augmenté en
valeur de $15 82 l'acre. Ces faits et ces chiffres sont tirés
des statistiques faites par les amis des honorables messieurs
dans Ontario, et je vous demande s'ils démontrent un signe
de dépréciation dans la valeur de la propriété. Supposons,
pour les besoins de l'argumentation, que la valeur de la
propriété ait diminué ou plutôt qu'elle n'ait pas augmenté
qu'est-ce que nous dit M. Blue ? Dans son ia i o - de 1880
il dit que la valeur de la propriété dépend Ou & valeur des
récoltes, et que lorsque les prix sont bas les propriétés sont
basses. C'est un exposé de faits qui n'est que raisonnable
pour tout homme impartial. Il y a une autre preuve de la
valeur de la propriété : c'est l'augmentation dans les

M. PORTEa

évaluations telles qu'elles apparaissent chaque année dans
les rapports des municipalités. Ces évaluations dans le
comté de Huron étaient-

En 1875 ............................. .................... $37 91
176 .... ....... ...... ............. 28 76
1877.......................................... .. 29 43
1878 . ....... ............ ............................. 29 54
1879 .............................. ............... 3002
1880 ...............-............... ... 30 01
1881..................... ............... 30 22
1882 ...... ............ ................... 31 07
1883 .................. ......... ............ .... .... 30 94
1884 ........................... ........................31 42
1885......','........ .... ............ ','...........32 71

Pendant une période de onze ans, de 1875 à 1885, la
valeur de la terre augmentait graduellement, et cela sous la
direction et par les soins d'hommes qui étaient intéressés à
ce que cette valeur ne fût pas exagérée, pour que le canton
n'eût pas plus de taxe à payer qu'auparavant. Ces deux
faits démontrent que la prétention de l'honorable député et
de ses amis quant à la dépréciation du terrain dans le comté
de Huron n'est pas appuyée sur les faits.

On nous a dit et répété que ces cultivateurs sont à la
veille de mourir de faim ; que quelques-uns ont abandonné
tout espoir dans ce monde, sans trop savoir ce qu'ils auront
dans l'autre. D'autres députés sont d'opinion que les culti.
vateurs, sans être dans un état aussi désespéré, ne possèdent
qu'une épargne insignifiante comparée à ce qu'elle devrait
être.

Les honorables députés devraient se rappeler qu'en discu-
tant une question importante, il vaut toujours mieux don-
ner les faits tels qu'ils sont ; car alors leurs arguments ne
peuvent pas être révoqués en doute. Je vois, qu'à la der-
nière session, un député de l'opposition, parlant de la situa-
tion des cultivateurs et voulant dans son aveuglement trou-
ver un argument contre la politique nationale, fit certaines
déclarations pour faire voir ce que les cultivateurs avaient
perda grâce au régime de la protection. En examinant ce
tableau fait par lui-même, j'y trouve un état de chose très
satisfaisant, qui démontre que les lamentations des honora-
bles députés de la gauche sur la déplorable condition des
cultivateurs'n'ont pas leur raison d'être.

Dans cette discussion l'honorable député de Huron-Est
(M. McDonald) déclara, que les cultivateurs de ce comté
avaient vendu en moyenne 200 minots de blé à 99 cents :
$198 ; 150 minots d'orge à ti8 cents : 8;02; 150 minots
d'avoine à 40 cents : S0O ; 75 minots de pois à 67 cents :
850.75 ; 10 quintaux de lard frais à 87: 870 ; 15 dindes
mortes à 81.50 : $15 ; 200 lbs. de beurre à 19 cents : $38 ;
15 barils de pommes à $2.80 : S34.50 ; 50 douzaines d'œufs
à 19 cents: 89.50 ; 5 tonnes de foin à 811: 855 ; ô tonnes
de paille à 88 840 ; 50 livres de laine à 22 cents : $11 ;
ainsi d'après cet honorable député un cultivateur ordinaire
aurait vendu, en moyenne, de 1879 à 1887, pour plus de
$620 de produits. Je vous demande si ce ne sont pas là des
profits raisonnables pour une ferme, pendant une série
u'années allant de 18i9 à 1887 ? Mais l'honorable député
n'a pas complété le tableau. S'il avait entrepris de parler
de tous les produits d'une ferme il aurait dû aller plus loin;
tout le monde sait que les cultivateurs de ce comté vendent
d'excellents chevaux, d'excellentes bêtes à cornes, d'excel-
lents moutons, mais il s'est bien gardé d'en parler. Si nous
ajoutons ces produits à ceux qu'il a mentionnés nous arri-
vons à un revenu moyen de 8W00 par année pour chaque
cultivateur du comté de Huron. Je demande à cette Cham-
bre, ou à qui que ce soit si ce n'est pas là une moyenne
satisfaisante pour les cultivateurs de ce comté,

Je n'ai peut-être pas prêté aux arguments de l'honorable
député toute l'attention qu'ils méritaient; mais je me rap-
pelle que dans le comté de Renfrew, pendant que je tra-
vaillais à l'élection d'un candidat qui siège maintenant dans
cette Chambre, j'ai donné cette statistique pour faire voir
que la situation du pays et la condition des cultivateurs de
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mon comté n'étaient pas aussi désespérées qu'on voulait le
faire croire. On me répondit: Mais cette prétention est
absurde. Mon cher monsieur, lui ai-je dit, celui qui a pré-
tendu cela, c'est l'honorable député de Huron-Est, un refor-
miste.

Il me dit alors: " Je ne m'occupe pas de savoir ce qu'il
est; tout ce que je sais c'est que les électeurs de Huron-Est
ont élu un fou et les électeurs de Huron-Ouest un autre."
J'ai rapporté ce qui précède pour faire voir la condition des
cultivateurs, et je puis citer aussi les paroles du professeur
Brown sur la même question. Il est connu de tous que le
professeur Brown est en position de connaître aussi bien que
qui que ce soit la situation des cultivateurs dans le pays.
Ses occupations le mettent en contact avec eux, il est en
continuelle relation avec eux sur ses travaux et ses études,
et tout ce qui affecte leur condition lui est connu ; ce mon-
sieur, se basant sur les faits et les chiffres du rapport de M.
Blue, termine une dissertation longue et élaborée sur la
condition des cultivateurs par ces mots, qu'il n'hésite pas
à répéter après avoir donné tous les faits, les avoir concor-
dés, et fait voir la relation qui existe entre eux: "V ous,
cultivateurs d'Ontario, non seulement vous vivez bien et
vous faites de l'argent, que vous placez dans les banques,
en améliorations ou sur hypothèques, mais vous êtes vir-
tuellement riches."

Ceux dont cette lettre contrecarrait les vues ont tenté de
la réfuter. Le professeur, le 3 janvier 1888, répond à ces
attaques et dit: " S'il est permis de prendre la moyenne du
crédit et du débit, je suis d'opinion qu'il n'y a pas une
classe de cultivateurs aussi à l'aise que ceux d'Ontario. "
Voilà un témoignage indépendant et dicté par des connais-
sances professionnelles, rendu par un homme parfaitement
au courant de la question qu'il traite.

Un autre point sur lequel je désire attirer l'attention de
la Chambre pendant quelques instants, c'est celui des hypo-
thèques sur les propriétés de fermes. Nous avons entendu
les tristes lamentations de l'honorable député de Huron-
Sud (M. McMillan) a propos du fardeau qui écrase les
cultivateurs et des sommes considérables qu'ils paient aux
compagnies de prêts sur hypothèque, et il nous dit que
presque toutes les fermes dans ce pays sont grevées, Mais
avant de terminer son discours, presqu'immédiatement
après avoir prononcé cette phrase, il avoua que les rapports
des compagnies de prêts ne donnent pas une idée exacte
des hypothèques, parce que beaucoup do cultivateurs placent
leur argent sur première hypothèque. N'est-il pas extra-
ordinaire de voir des cultivateurs ruinés trouver le moyen
de prêter de l'argent sur hypothèques? Où prennent-ils
cet argent ? S'ils se ruinent pour entretenir les manufac-
turiers dans le luxe et la richesse, où prennent-ils cet
argent ?

Les cultivateurs d'Huron sont très capables de conserver
leurs propriétés, et s'il se trouve parmi eux un homme
négligent, insouciant, intempérant ou paresseux, qui ne
sait pas garder ce qu'il a, ils ne craignent pas de placer
leur argent sur sa terre. Il y a aussi quelques autres
questions que je désirerais traiter rapidement. Entre autres
choses, l'honorable député-prêtend que la récip'rbcité Èans
restriction serait un grand bienfait pour les cultivateurs du
Canadaen leur ouvrant tin marché plus considérable, en leur
permettant d'approvisionner les grandes villes et les centres
populeux de la république voisine, ce qui leur permettrait
de vendre plus rapidement et à meilleur prix. Mais nous
savons bien que le Canada et un.:grand nombre d'Etats pro-
duisent les mêmes classes d'articles, et ces Etats les pro-
duisent en quantités plus que suffisantes pour alimenter
leur propre marché. Nos produits doivent ddnc chercher
les marchés où ils pourront se vendre avec -avantage. Pré.
tendre que les Etats de New-York, Pensylvanie, Illinois, ou
autres, ont besoin de notre blé, notre avoine, nos pois, notre
maïs,-notre bouf ou notre lard, c'est se moquer de l'intelli-
-gence de nos cutltivateurs,

Permettez-moi d'attirer l'attention sur la déclaration faite
par l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, en
réponce à l'honorable député au sujet de notre marché
naturel. L'honorable député prétend que les Etats-Unis
sont le marché naturel des produits agricoles du Canada.
Un marché naturel, comme je l'entends, doit être contigu,
limitrophe on adjacent. Mais ce doit être aussi un pays
qui ne produit pas ou très peu de produits qu'on veut y
vendre et dont la population a besoin. Dans quelle de ces
catégories peit-on placer les EtatE-Unis ? Dira-t-on qu'ils
ne produisent pas les céréales, la viande et autres produits
de cette nature ; ou prétendra-t on qu'ils n'en produisent
pas en quantité suffisante pour les besoins de la population ?
Ce serait une absurdité et une fausseté d'affirmer l'une ou
l'autre de ces deux choses en présence du fait que nous
n'avons expédié dans ce pays que pour quinze millions de
piastres de produits agricoles, et aussi en présence des
rapports du commerce des Etats-Unis. Nous voyons
d'après ces rapports que l'exportation des produits agricoles
pendant l'année terminée le 30 juin 1887 s'est élevée à
8484,500,000. De cette somme environ 8161,000,000
représentent des céréales, et $92,000,000 sont pour du
bouf, du lard,'du beurre et du fromage, et neuf millions des
animaux et autres produits. Peut-on prétendre qu'un
pays qui produit de telles quantités de produits agricoles
ait réellement besoin du Canada. Songez seulement aux
innombrables minots de blé et barils de farine qui partent
des ports américains de l'Atlantique pour les nations
affamées d'Europe. Songez aussi aux montagnes de viande
qui accompagnent ce pain, et dites-nous commenut un homme
intelligent peut prétendre que les Etats-Unis sont le
marché naturel de notre surplus de produits agricoles.

Non, M. l'Orateur, si nous voulons vendre ce surplus de
production, il nous faut aller là où on en a besoin, et nous
trouverons un marché dans les pays dont la consommation
dépasse le production alimentaire. Ce sont ces pays qui
seront les meilleurs chalands du Canada. Lorsque viendra le
temps-encore bien éloigné-où les Etats-Unis n'exporteront
plus de produits agricoles, ou n'en exporteront qu'une
petite quantité, alors nous qui habitons leur frontière, nous
pourrons les approvisionner avec avantage pour eux et
profit pour nous. Mais d'ici à ce temps-là nous devons
tourner nos regards vers les pays peuplés de l'Europe,
c'est là que nous devons envoyer nos proluits, et c'est
d'eux que nous devons en recevoir l'équivalant en argent
on autrement, car ce sont ce3 peuples qui sont destinés par
la nature à consommer le surplus de notre production
agricole.

L'honorable député a aussi parlé du mouvement de la
population, et ce thème semble être non seulement l'argu-
'ment principal de l'opposition, mais aussi une source inta-
rissable de regrets et de mélancolie. L'honorable député
d'Oxford-Sud, hier soir, a cité les Ecritures Saintes, sans
doute·pour faire une farce, mais il n'a pas été heureux, car
la bible qu'il possède doit être un exemplaire tronqué; elle
commence à 1 Exode pour se terminer aux lamentations de
Jérémie. Dns cette bible, il n'y a pas l'Evangile pour le
Canada, pas'de béatitudes pour notre pays, et it semblerait
ýqié comme le prophète antique, il soit né, non Pour bénir,
mkis pour maudire.

On a très bien expliqué l'exode du Canada, et si on voulait
tmettre de Côté l'esprit de parti et les préjugés politiques qui
faussent souvent le jugement sans qu'on s'en aperçoive, on
admettrait'qu'il se produit un déplacement de population
dans le monde entier. Plusieurs députés do l'opposition
n'ignorent pas que dans les townships établis depuis long-
'temps du comté que je représente il se produit un déplace-
ment non par suite de la pauvreté du peuple, non par suite
du manque d'esprit d'entrep'rise, non par suite'de la stérilité
du sol, mais par suite de l'ambition des gens qui vont"à
où ils espèrent se conquérir une demeure libre et sans obli.
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gation, là où ils pourront recommencer une vie d'aventure
comme leurs ancêtres.

Comme on l'a déjà fait remarquer, cette disposition d'es-
prit n'a rien de regrettable; jusqu'à présent nous n'avons
pu utiliser cet esprit d'aventure de notre jeunesse parce que
nous ne possédions pas de territotre suffisant, et malheureu-
sement ils s'en allaient vers le vays que protège la bannière
étoilée. Mais tout en regrettant l'exode de ces jeunes gens,
c'est certainement une gloire pour le Canada de savoir quo
ses fils, bien qu'ayant traversé la frontère, ont maintenu
sa réputation d'intelligence et de droiture. Si nous ne pou-
vons pas leq retenir ici, nous n'avons pas, du moins, à rou-
gir d'eux. Si nous produisons le meilleur blé et les meilleu: s
chevaux du monde, nous produisons aussi d'aussi bons
hommes que les E -U.

On nous a proposé un remède pour guérir tous les maux
dont souffre notre pays et surtout la classe agricolo. C'est
un remède violent; un moyen hérc.ïute. On nous dit par
exemple que ce remède aurait pour effet de diminuer notre
revenu, qu'il nous amònerait peut-être la taxe directe. Le
médecin a examiré le patient et prononcé son diagnostic,
il l'a trouvé bien malade, et pour le sauver il l'a d'abord
soigné et i'a ensuite fait mourir d'inanition. Voilà assuré.
ment un traitement énergique. Si on doit nous enlever
nos revenus et si le peu qui nous restera doit passer pour
la taxe directe, ce sera aussi un traitement héroïque.

Je n'ai pas besoin do parler do nos industries manufactu-
rières. Je crois qu'il est admis par tous les députés de
cette Chambre et par tous les hommes intclligents du pays
qu'un pays purement agricole ne peut pas être un grand
pays, mais que pour atteindre le plus haut degré de civili-
sation un pays doit posséder une grande variété de tous les
éléments qui occupent l'esprit et l'intelligence humaine, les
arts, les sciences, les industries, etc. Las industries les
plus perfectionnées, les plus délicates, les plus artistiques,
doivent être cultivées dans un pays avant qu'il atteigne à
l'éminence que donne une haute civilisation.

Je crois donc qu'on admettra l'importance et la nécessité
d'établir des entreprises industrielles dans notre Canada.
Il y a quelques années à peine, nous n'étions pour ainsi dire
que des défricheurs qui faisions disparaître les obstacles
mis par la nature. Mais aujourd'hni que les prem!ors obs-
tacles ont disparu, aujourd'hui que les premiers résultats
sont atteints et que les premières difficultés sont surmon-
tées, et que nous sommes sur le point de jeter les bases d'un
grand et puissant empire, nous devrions étudier sagement
et attentivement par quels moyens nous pourrions intrc-
duiro ici les arts, les sciences, la littérature, parce que sans
cela nous ne serons jamais une grande nation. La richesse
seule no nous fera pas grands, mais nous deviendrons
grands par la richesse, les arts, les sciences, l'industrie, l'ha-
bileté mécanique, et toutes les entreprises qui caractérisent
les nations avancées.

La reconnaissance du pays doit donc être acquire pour
toujours à ces hommes d'Etat, et surtout à l'honorable chef
du gouvernement, qui, il y a neuf ans, a inauguré une poli-
tique qui avait ce résultat en vue.

Si on pouvait supposer que ce sage projet dût avorter et
que le peuple canadien pût refuser de marcher dans la voie
qu'il lui a tracée, je crois que le jour viendrait bientôt où le
peuple se repentirait d'avoir, dans un moment d'égarement,
cédé aux conseils des libêranx et reviendrait sur ses pas et
confirmerait lo verdict qu'il a déjà rendu. Si le peuple
devait un jour abolir cotte protection accordée à nos indue-
tries et les ruiner à leurs débuts, il le regretterait avant
que des années se fussent écoulées, et il rappellerait ces
jours de 1879 et demanderait le vénérable homme d'Etat
qui dirige cette Chambre.

On nous a dit que la politique nationale avait en pour
effet de faire établir dans le pays de puissantes institutions
qui soutiraient des sommes considérables au peuple. S'il
est imprudent et injuste, s'il est dangereux pour un Etat de
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fonder dans le pays une institution qui, commandant un
capital énorme, peut employer sa puissance à écraser ses
rivaux plus faibles, je prétends qu'il est dix fois plus dange-
reux pour l'Etat de laisser cette institution s'établir dans un
pays étranger sur lequel il n'a aucun contrô'e.

Il ne peut découler aucun bien possible pour le Canada,
il n'existe aucune compétition pour le sentiment d'injustice
quo rosýentirait notre population par suite des obstacles
insurmontables que rencontreraient des hommes également
entreprenants et énergiques, mais moins riches, en vertu
d'un arrangement comme celui que l'opposition nous pro-
pose.

Lorsque nous considérons ce que notre politique actuelle
a faite pour nous, nous nous sentons certains d'être dans la
bonne voie, nous avons toute rais :n de croire fermement
que le temps n'est pas éloigné où nous pourrons recueillir
lo fruit de tous ncs travaux et de tous nos offorte pour la
prospérité du Canada.

Mais supposons que nous nous laissions séduire par les
charmes du sombre député d'Oxford-Sud, que l'épaisseur des
nuages obscureisse nos intelligences et que nous votions
los résolutions qui Eont maintenant devant la Chambre,
qu'arrivera-t-il ?

Je maintiens que l'adoption de cette résolution arrêterait
le Canada au milieu de sa carrière, qu'elle détruirait ses
industries, réduirait son capital, et malgré notre ambition
supérieure, elle ferait de nous les simples producteurs des
m'tières brutes qui seraient employées dans les fabriques
et les ateliers d'un pays étranger, et le Canada, comme l'an.
cienne Béotie, serait renommé pour la fertilité de son sol et
la stupidité de ses habitants. Quel Canadien de cœur, quel
patriote peut contempler le triste spectacle qu'offrirait son
pays sous un régime comme celui que nous proposent les
honorables députés de l'opposition ?

Il lui faut pencher la tête sous le poids de l'humiliation, il
lui faut sentir le rouge de la honte lui monter à la figure en
songeant à ce qui arriverait inévitablement. .Nos lamen-
tations et nos craintes doivent inspirer un profond dégoût à
cette nation intelligente et rusée au pouvoir de laquelle
cette résolution nous livrerait pieds et poings liés. Les
Américains ont eux-mêmes formulé un traité do commerce
avec nous; il a existé douze ans et nous désirions le renou-
voler, mais pendant vingt-deux ans ils ont refusé d'écouter
nos demandes répétées. Le Canada désire faire le commerce
à des conditions équitables et sur une base satisfaisaite avec
le monde entier, et lorsque la population des Etats-Unis
signifira son désir de nous rencontrer et de discuter ces
questions, nous serons toujours à leur disposition ; mais d'ici
là le Canada ne doit pas consentir à se tenir comme un
mendiant, le chapeau à la main, à la porte de la froide et
hautaine république.

Pour toutes ces raisons que j'ai exposées bien imparfaite.
ment, et aussi parce que je suis convaincu que l'avenir du
Canada dépend de nos propres efforts et de notre propre
sagesse, et non du bon vouloir des autres, je voterai contre
la résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud.

M. DESSAINT : M. l'Orateur, je regrette d'être obligé
de prendre la parole à cette heure avancée de la soirée.
Je prie mes honorables collògues de vouloir bien me par-
donner si je me permets de prendre la parole au début d'une
question aussi importante que celle qui est maintenant sou-
mise à l'appréciation de cette Chambre. Ce n'est pas par
ostentation que ja lo fais, mais parce qu'étant obligé de m'at-
senter demain pour affaires urgentss, je serai privé de l'avan-
tage de voter sur la proposition qui nous est maintenant
soumise. C'est pourquoi je saisis cette occasion pour expri-
mer ma manière de voir sur cette question.

Comme représentant un comté ess.ntiellement agricole,
je crois de mon devoir d'exprimer mon opinion, opinion que
je crois être celle de la grande majorité des électeurs de ma
division, sur la question qui agite maintenant l'opinion
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publique. Je tâcherai, M. l'Orateur, de le faire en aussi
peu de mots que possible.

La proposition qui nous est maintenant soumise par
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir hichard Cartwright),
est une proposition capitale qui intéresse hautement les
intérêts de ce pays. Cette proposition a un retentissement
immense dans le pays, et peut avoir des conséquences très
considérables. Cette proposition, qui du reste n'est pas
nouvelle, et dont le principe a déjà été admis dans ce pays,
tend à demander une réciprocité complète de nos produits
manufacturiers et des produits naturels du pays avec les
Etats-Unis.

D'un côté, on vante la réciprocité comme devant donner
de grands avantages au Canada au sujet des rapports com-
merciaux avec les Etats-Unis. D'un autre côté, on s'en
défend de deux manières. Le premier moyen de défense
que l'on invoque est celui-ci : on dit que le traité de réeci-
procité est impossible parce que les Etats-Unis n'en veulent
point, et on nous donne comme preuve la demande faite par
sir Charles Tupper, comme plénipotentiaire, lors de la der-
mière conférence des pêcheries à Washington. De plus, j'ai
entendu dire devant cette chambre, et on lo voit dans les
journaux, que la réciprocité n'est pis dans l'intérêt du pays.

Eh bien 1 M. l'Orateur, je considère que ce sont là deux
moyens contradictoires. Si la ré:iprocité n'est pas avanta-
geuse pour notre pays, pourquoi sir Charles Tupper la de.
mande-t-il ? Si, d'un autre côté, ce traité de réciprocilé est
avantageux pour le Canada, alors pourquoi des hommes
autorisés, des ministres de la Couronne, dans des discours
savamment élaborés et respirant une bonne foi plus ou
moins grande, viennent-ils nous dire que nous sommes dans
le meilleur pays du monde, que nous sommes dans la pros-
périté, qu'avec le système protecteur actuel, nous n'avons
plus rien à désirer ? Je constate une contradiction flagrante
et un défaut de conséquence entre ces deux moyens de
défense.

Je crois que pour tous ceux qui ont suivi un peu ce qui
s'est passé dans notre pays et qui connaissent les rapports
qui ont existé et qui existent actuellement entre le Canada
et les Etats-Unis, il faudrait être aveugle pour dire qu'une
population comme la nôtre de cinq millions d'habitants
n'aurait pas d'intérêt à avoir des rapports commerciaux
avec un peuple comme celui des Etats-Unis qui se chiffre
par soixante millions d'âmes. La géographie des deux
pays démontre au contraire que nous Fommes destinés à
avoir des rapports continuels. Et naturellement le Canada a
plus d'intérêt à avoir des rapports avec les Etats-Unis que
les Etats-Unis n'ont d'intérêt à en avoir avec nous. Nous
sommes voisins ; il n'y a qu'une ligne imacinaire qui nous
sépare depuis l'océan Atlantique jusqu'à l'océan Pacifique.
Eh bien I allons-nous dire que parce que nous ne sommes
pas de la.même nation, bien que nous ayions des intérêts
identiques, allonE-nous dire que nous devons maintenir une
barrière entre nous et n'avoir aucun commerce quelconque
ensemble ? Je crois que ceci ne serait pas dans l'intérêt de
la nation canadienne. Je crois surtout que cela ne serait pas
dans l'intérêt du plus grand nombre, c'est-à-dire de la classe
agricole. Ceux qui viennent dire que noun n'avons pas d'in-
tétêt à avoir de relations commerciales avec les Etats-Unis,
je crois pour ma part, qu'ils ne sont pas sincères et qu'ils
font tout simplement de la politique. Les rapports com-
merciaux sont là pour nous démontrer les avantages qu'au-
rait le Canada à avoir un traité de réciprocité avec nos
voisins.

Prenons les fluctuatious du commerce depuis un certain
nombre d'années. Je vais le faire aussi succinctement que
possible et je prendrai trois périodes. Je placerai la pre-
mière période de 1821 à 1846. A cette époque, nous étions
sous le joug de l'Angleterre sous le rapport du commerce;
nous étions sous la tutelle complète de la Grande-Bretagne,
et nous n'avions pas le droit, comme colonie, de faire des
traités ou même de faire un tarif.

Eh bien I quel a été notre commerce pendant cette
période? Dans ce temps-là, nous n'avons eu aucuns rap.
ports ou presque pas de rapports avec les Etats-Unis. Il
est vrai que la nation canadienne n'était pas aussi considé-
rable qu'elle l'est aujourd'hui, mais eu égard au nombre,
voyons les rapports commerciaux qui existaient alors: de
1821 à 1846, le total des importations des Etats-Unis dans
les provinces de l'Amérique du Nord, y compris Terreneuve,
s'élevait à 890,124,195, et les exportations à $31,040,834.
Donc, pendant vingt-cinq années que nous avons fait des
affaires avec les Etats-Unis, nous avons exporté en moyenne
pour une valeur annuelle d'un million et un quart par
année, et, comme je l'ai dit, à cette époque nous n'avions
pas de réciprocité et nous étions sous la tutelle commerciale
de la mère-patrie.

En 1846, les liens qui nous rattachaient à la mère-patrie
ont été relâchés un peu, et nous avons pu avoir des rapports
commerciaux avec les EtatE-Unis d'une manière plus directe.
De ce moment-là, il a été question entre les hommes d'Etat
des deux pays de nouer des relations commerciales plus
intimes, et c'est de là qu'a surgi l'idéa du premier traité de
réciprocité qui a été fait en 1854. Dès 1847, les hommes
d'Etat des deux pays se sont occupés de ces relations com-
mercia'es; on en ressentait alors l'impDrtance; on compre-
nait les profits réciproques que les deux pays en retireraient.
Malgré cela, ces propositions sont restées en suspens jus-
qu'en 1854.

Examinons maintenant la période qui s'est écoulée depuis
1854 jusqu'en 1866, c'est-à-dire pendant que le traité de
réciprocité a été en force entre les deux pays. Prenons
d'abord depuis 1850. Quelles ont été les importations et
les exportations en 1850 ? Les importations ont élé de
86,594,860, et les exportations ont é-é de $ 1,951,159. Eu
1866, à l'expiration du traité de réciprocité, les importations
ont été de 820,424,692, et les exportations ont été de
834,770,261.

Eh bien ! M. l'Orateur, quelle est la réflexion naturelle
que nous devons faire en face de chiffres semblables ? Ceci
nous démontre que pendant cette période de réciprocité,
nous avons prospéré d'une manière étonnante, et la consé-
quence que nous devons tirer de ces chiffres, c'est que si nous
avions encore la réciprocité avec les Etats-Unis, l'augmen-
tation de notre commerce serait proportionnée à celle qui a
eu lieu pendant la période que je viens de mentionner.

Le traité de réciprocité a pris fin le 17 mars 1866.
Voyons maintenant si la progression du commerce a été

dans la même proportion en 1867. En 1867, les importa-
tions ont été de 820,271,907 et les exportations de 825,583,800.
En 1886, vingt ans après, les importations ont été de
835,170,150 et les exportations de $26,997,914. Je ferai
remarquer ici que les exportations de 1886 ont été moins
considérables que les exportations de 1866. C'est-à-dire que
vingt ans auparavant, lorsque nous étions sous l'empire du
traité de réciprocité nous avons exporté pour au delà de
834,000,000, et vingt ans après, malgré la grande prospérité
de notre pays que l'on vante tant, nous n'avons exporté que
pour 826,000,000, c'est-à-dire 88,000,000 de moins après
vingt ans que nous exportions sous le régime de la récipro-
cité.

Maintenant, M. l'Orateur, ceux qui nous vantent le sys-
tème actuel, qui disent que nous sommes dans le meilleur
des mondes possibles, et qu'il est impossible en quelque
sorte d'avoir une plus grande prospérité que celle que nous
avons, se mettent plus au point de vue des grands capita-
listes qui semblent travailler non pas pour le plus grand
nombre, mais pour le plus petit nombre, pour les manufac-
turiers. Or, nous. comme représentants du peuple, ce n'est
pas seulement le petit nombre que nous devons protéger,
mais c'est la masse de la population ; et pour ma part, je
dis que ai nous avions un traité de réciprocité aussi général
que possible avec les Etats-Unis, la classe agricole y trou-
verait le plus grand avantage, parce qu'à l'heure qu'il
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est, M. l'Orateur, il y a des désavantages que nos cultiva- ipare qu'ils n'y trouvent pias des 'manufactures suffisantes
tenrs ne peuvent surmonter. Ainsi. en vertu du tarif qui pour leur fournir leur subsistance. Ceci est un fait qui est
existe actuellement aux Etats-Unis,-un tarif de répré- connu de tout le monde. Maintenant, qu'on vante tant que
sailles,-nos cultivateurs ne peuvent vendre leurs produits l'on voudra la richesse de ce pays, la preuve contraire est
sans payer des dro& considérables que tous les honorables démontrée par le fait que nous avons aux Etats-Unis à
=embres do cette Chambre connaissent comme moi. Je l'heure qu'il est, au delà de un million de Canadiens. Eh
citerai quelques items pour démontrer que nos cultivateurs bien I je crois que si nous avons l'avantage de renouer des
ont besoin que cette barrière qui exi-te entre le Canada et liens commerciaux avec les Etats Unie, il s'établirait dans
les Etats.Unis disparaisse afin que nou.; puissions avoir des notre pays des manufactures avec les capitaux américains,
relations plus faciles avec les Etats-Unis. Je parle plus et au lieu d'avoir à émigrer aux Etats-Unis, nous verrions
particuliòrement au point de vue de la classe agricole, et nos frères qui sont là-bas dans l'exil revenir dans leurs
du comté que j'ai l'honneur de représenter, qui est un comté foyers, y trouver de l'ouvrage et de quoi faire vivre leurs
presque exehtsiverent agricole. familles.

Le comté de Knmouraska en particulier récolte tous les Pendant le discours qu'a fait l'honorable député d'Oxford-
ans une grande quantité de foin, de piatates, et de grains de Sud (Sir Richard Cartwright), j'ai entendu une remarque
toutes soi-tes ; il s'y fait aussi un grand commerce de faite par un honorable député de l'autre côté de la Chambre,
chevaux, do bestiaux, de moutons, et d'autres animaux. Je ou plutôt-une insulte a été lancée à la face de tous les Cana-
nî'apprend rai rien à personne, et ce sont des choses qu'il est diens qui sont de l'autre côté de la ligne 45ème. On a dit
inutile de vouloir se cacher, en disant que nous sommes que ceux qui avaient émigré aux EtatE-Jnis, ·n'étaient pas
obligés de payer à la frontière américaine un droit de 20 autre chose que des porteurs d'eau et des scieurs de bois.
pour cent sur les chevaux que nous vendons. Ainsi, un C'est là une injure gratuite, un injure qui ne fait pas hon-
cultivateur vend un cheval à un commerçant pour $100 neur à celui qui l'a lancée, et qui démontre bien les senti-
le commerçant qui le transporte aux Etats-Unis est obligé ments qui existent,-je ne dirai pas chez tous les membres
de payer 2o pour cent de droits. Or, s'il n'avait pas ce de l'autre côté de la Chambre,-mais chez quelques-uns
droit de 20 pour cent à payer, au lieu de ne payer que $100 d'eux à l'égard des Canadiens qui sont aux Etats-Unis. Ceci
au cultivaitour pour son cheval. il lui paierait la somme de démontre bien qu'ils ne sont pas décidés à les encourager à
8120. C'est donc $20.00 dont bénéficieraient nos cultiva- revenir au pays, mais qu'ils préfèrent plutôt leur lancer
teurs si nous avions un traité de réciprocité avec nos voisins. l'injure à la face. Ceci est regrettable. Mais au nom de

Eh, bien i XM. l'Orateur, il en et do môme pour tous les ceux qui sont là-bas je dois dire qu'on a ou tort de les qua-
produits do la forme, et, dars mon comté principalement, lifier ainsi; car ceux de nos compatriotes qui sont aux
pour le foin et las patates. Ainsi on impose un droit de 15 E tats-Unis y sont là par nécessité, et s'ils ont été obligés de
cents par minot sur les patates, ou un percentage de 39.58 s'expatrier, c'est parce que nous avons une-administration
pour cent. Il en est de même pour le fromage sur lequel au pays qui ne leur a pas permis d'y gagner leur vie hono.
nous payons quatre cents par livre, c'est-à-dire 30.14 pour rablement.
cent. Nous payons aussi sur le foin $2 par tonne, c'est-à- Je dis, M. l'Orateur, que non-seulement la réciprocité
dire $2 par 130 bottes de foin, soit un percentage de 18.98 serait avantageuse à la classe agricole, mais qu'elle serait
pour cent. aussi avantageuse pour le développement de toutes-les res-

Si les commerçants n'avaient pas ces droits à payer à sources que nous possédons. On dit avec beaucoup de raison
leur entrée sur le territoire ýaméricain,'ils pourraient payer que notre pays possède de grandes ressources. En effet,

-davantage-aux cultivateurs canadiens, et ce sont les culti- nous avons des mines très riches de toute sorte. Mais il faut
vateurs qui en profiteraient. avouer aussi, M. l'Orateur, que nous avons bien peu--de

Je crots donc que nous devons premièrement protéger la capitaux dans la Puissance du Canada,-et si nous avions-des
classe agricole. D'ailleurs, il me sembe que·les manufac. relations commerciales plus étendues avec les Etate-Unis,
turiers y trouveraient eux-niêmes leur avantage. On a je crois que les capitaux 4lui y'abondent viendraientVdans le
demandé beaucoup de i r-tection pour les manufacturiers. pays servir à l'exploitation de nos forêts, de nos-mines et de
Or, M. l'Ora . del.uis plusieurs années déjà que ces toutes les autres ressources que nous possédons.
messieurs exp)loitei& leurs industries, ils doivent être en Un fait qui est arrivé dans mon comté démontre bien que
position de pouvoir lutter avecles:maiufacturiers étrangers. c'est le défaut pécuniaire qui fait que nous ne pouvons pas
On vante beaucoup la prospérité de notre pays, on dit que touj lurs réussir, et que ce n'est qu'au moyen de relations
nous augmentons sous tous les rapports ; cependant, je constantes avec un peuple aussi riche que nos voisins que
constate que s'il y a eu augmentation c'est seulement dans nous arriverons à la prospérité que nous désirons tous. Nous
les grandes villes, parce que malheureusement, dans nos avons dans le comté de Kamouraska des montagnes de silex
districts ruraux il n'y a presque pas en de progrès sons propres à faire du verre et nous avons aussi des couches
aucun rapport. considérables de sable employé dans la fabrication du verre?

Que voyons nous -quant à l'augmentation de la popula. Il y a quelques années à paine il s'est formé dans le comté
tion ? Le comté de Kanouraska en 1871 avait une popula- une compagnie pour l'exploitation de cette industrie. Mais
tion de 21,254 habitants, et en 1881 sa population n'était comme pour la plupart des entreprises qui se sont faites

- que de 22,181, c'est-à-dire une augmentation, pendant toute dans le pays, nous n'avons pu réussir faute de moyens.
une décade, que de 927 habitants. Eh-bien I je crois que ai nous avions un traité de récîpro-

Prenons maintenant toute le population de la province de cité, si le rmarché- américain nous était ouvert, si nous avions
Québec pendant la même décade. En 1871 la population l'avantage de voir les Américains exploiter nos industries,
était de 1,191,116 habitants, et en 1881, elle était de ce serait une source-de richésse- pour le pays et pour le
1,3à9,027, soit une augmentation de 167,511 habitants seule. comté que je représente en particulier.
ment. Eh bien I va-t-on dire que c'est là une augmenta- Maintenant, les grandes objections que l'on fait à la réci-
tion naturelle, que c'est là une augmentation qui donne procité sont d'abord que ce programme aurait dû être'sou.
pleine et entière satisfaction ? Je dis que non. Et'quelle mis aux électeurs avant d'être soumis à la Chambre. Je
est la raison de ce défaut d'augmentation dans notre popu- ne crois pas que cette objection soit sérieuse, parce qu'il ne
ation ? C'est parce que nos campagnes se dépeuplent tous s'agit ici que de la manifestation d'une opinion. D'ailleurs,
es jours; tous les ans nous voyons un quart, ou peut-être les honorables membres de cette Chambre qui, siègent de
un tiers de nos concitoyens prendre le chemin de l'exil l'autre côté n'ont pas été aussi scrupuleux dans leur carrière
et se diriger vers les Etats-Unis. Et pourquoi ? Parco politique. On se rappelle-que'lorsqu'ils ont foriné la Con-
qu'ils ne trouvent pas dans leur pays la protection suffisante; ifédération, ils n'ont pas consulté le peuple,- et ils l'ont fait
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malgré les protestations des honorables membres de la
gauche dans le temps.

Et plus tard, qu'ont-ils fait de leur programme de pro-
tection ? Quand l'honorable chef du gouvernement a com-
mencé à soumettre son programme de politique nationale
dans cette Chambre, était-ce après l'avoir soumis au peuple ?
Non, M. l'Orateur. C'est durant la première ou la seconde
session après les élections générales que l'on a adopté ce
programme. Par conséquent, cette objection n'est pas
sérieuse ; et si elle était sEérieuse, ces honorables messieuri's
devraient faire un retour sur eux-mêmes et se rappeler
qu'ils ont en tort dans le passé on que nous. avons raison
aujourd'hui.

La seconde objection que l'on fait, c'est que ce serait un
manque d'allégeance, presque un cas de lèse-majest4 .que de
nouer un traité de réciprocité avec les Etats-Unis au grand
détriment de la Grande-Bretagne. Je crois que cette objec-
tion n'est pas sérieuse non plus. Quand les honorables
messieurs de l'autre côté de la chambre ont mis en pratique
leur 1arif protecteur, leur grande question de politique na-
tionale, ils n'ont pas alors consulté les intérêts de la Grande
Bretagne ; ils ont proclamé dans la presse, dans la chambre
et partout, que leur programme était " le Canada pour les
Canadiens." C'est-à dire qu'il s'agissait de faire un tarif
protecteur pour protéger les Canadiens et non pas les
Anglais.

Eh ben, nous sommes aujourd'hui dans le même cas. Il
s'agit de faire un traité de réciprocité, non pas pour proté-
ger l'Angleterre, mais pour nous protéger nous-mêmes, et
pour avoir des relations commerciales avec nos voisins.

La troisième objection que l'on fait, est une objection très
sérieuse qui a été traitée particulièrement par l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) et par les
autres députés de ce cô'é-ci de cette chambre qui l'ont suivi.

Réellement, apxès le cours d'économie politique que nous
a donné l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Car-
wright) ja crois qu'il me seraL imprudent d'entrer sur un
terrain aussi difficile. Mais le discours qu'a fait l'honorable
député restera comme un monument dans les annales parle.
mentaires de cette Chambre et je crois que les raisons qu'il
a données pour répondre à cette objection sont tout-fait
victorieuses. Je ne me permettrai que, d'ajouter, quelques
mots.

On nous dit : mais où prendrez-vous des revenus pour,
remplacer les droits de douanes que vousallez. abolir. entre
le Canada et les Etats-Unis? D'abord, comme il a été dit
devant cette Chambre, il faudrait de toute nécessité dimi-
nuer les dépenses que nous avons actuellement, lepnqelles
dépenses sont excessiyes. NQus dépengons de 837,6.A0ýO0Ô
à 838,000,000 par an.ee lorsqu'avec une dépense e 26-.
000,000 je erois que nous pourrions satisfqire à tous, *les.
besoins de l'administration. .l mec rapplle qu'en 1878,
l'honorable M. Tilley qui était alors m,enbre:de la Chambre,'
eritiquait particulièrement le gouvernement Mackenzie
parce qu'il dépensait au delà de $23,000,000, et l'Ionorable
M. Tilley disait qu'avec cette somme il se faisait fort d'a4mi-
nistrer les affaires du pays et de. rencontrer toute.s 'ls
dépenses.nécessaires avec un revenu de $26,000,000.

Et bien, quelles sont les raisons d'augmentation depuis
ce temps-là? Je crois, pour ma part, que si les affairednu
pays étaient bien administrées au lieu d'engouffrper des
millions pour encourager des compagnies qui veulent con-
trôler le pays, on pourrait pourvoir à tons les besoins de
l'administration du pays avec une somme de $26,00o,000.

Maintenant en ayant un traité de réciprocité, nous aurions
évidemment une augmentation de commerce considérable,;
les droits d'accise seraient augmentés par là même, et nOs
droits de douane avec l'Angleterre et tous les autres pays,
resteraient les mêmes qu'ils sont actuellement.

Mais supposons pour un instant que les revenus de la
douane seraient insuffisants pour rencontrer lesdépenses
nicessaires et indispensables. 7le crois por m~a parti

malgré que je n'aie que peu d'expérience sur la matière,-
qu'il y-aurait moyen encore de rencontrer les dépense,
non pas en imposant une taxe indirecte sur le pauvre, mais,
en imposant des droits qui seraient supportés par le riche.
Ainsi, nous., avons des conpagnies de chemins. do, fer,
nous avons. des compagnies, de télégraphe, nous avons
des compagnies de, navigation et d'autres qui font des
affaires, dans.. le pays. Eh bien, quels sont ceux qui
profiteraignt les premiers de la reciprocité, de l'augmen.
tation du commerce ? Ce sont évidemment ces compa-
gnies de chemin de fer, de navigation et de télégra-
phe. Or, à tout seigneur tout honneur; et je crois
qu'il serait à propos alors, si toutefois cela devenait
nécessaire, d'imposer un droit ou une taxe sur ces corpora.
tions comme la chose se fait actuellement dans la Province
de Québec. On se récrierait peut être contre une taxe comme
celle-là. Mais à qui l'idée en cêt-elle due ? Elle est due aux
conservateurs de la Province de Québec, qui ont passé la loi
imposant une taxe sur toutcs les corporations commerciales
de la province. Et si je suis bien informé, cette idée a cri.
giné ici, à Ottawa; car le gouvernement de Québec n'était
alors que la succursale du gouvernement d'Ottawa. Je crois
que ce serait un moyen d'équilibrer nos finances et en même
temps do protéger la classe agricole que de faire payer ceux
qui retirent les plus grands revenus.

Mais on nous dit que cela ferait un bouleversement com-
plot dans le commerce si on mettait immédiatement en
pratique le traité de réciprocité. Eh bien 1 cela pourrait se
faire graduellement, comme la chose a eu lieu lors du traité
de 1854, et comme la chose devait avoir lieu en 1874,
quand il y a eu des relations entre George Brown et le
gouvernement des Etats-Unis pour le renouvellement du
traité. On ne met pas un traité de cette nature en force
immédiatement, mais ou accorde un certain uLbre d'an-
nées, un an, deux ans, on trois ans, avant de le mettre on
opération afin qu'il n'y ait pas une perturbation financière.

Maintenant on nous dit: mais les Etats-Unis ne veulent
pas de traité de réciprocité. Eh bien 1 je crois que ce serait
à nous à faire le premier pas. Il ne faut pas se draper dans
notre dignité et dire: " Nous, peuple de cinq millions, nous
n'avons pas d'affaire à aller tendre la main aux Etats-Unis
qui comptent soixante millions. Nous sommes trop fiers
pour cela." C'est à nous à faire le premier pas pour la
bonne raison que, ngus avo s le plus d'intérêt à la conclu-
sion de ce traité. En effet qui a retiré les plus grands profits
des relations commerciales pendant l'existence du traité de
1854 ? Evidemment, ce sont les Canadiens. Et la preuve
que les Etats-Unis n'y ont pas trouvé de profit, c'est qu'ils
ont demandé qu'il soit abrogé. Je crois que c'est là up
preuve suffisante pour démontrer que nous avons plus
besoin du traité de réciprocité que les Etat4 Unis. Et, par
conséquent, si cela est plus avantageux pour nous que pour
eux, c'est à nous à faire le premier pas.

Je crois que ceux qui prétendent que nous ne devrions
pas, faire les premières démarches ne sont pas sérieux et ne
sont pas sincères. On a dit dans cette Chambre que nous.
n'avions pas plus d'avantage avec un traité de réciprocité
qu'aveoc le système actuel. Alors, que l'on soit donc sincère.
Si lion ne trouve pas qu'un traité de réciprocité soit assez
avantageu& pour le, Canada qu'on le dise franchement, et
alors on'saura à quoi s'en tenir. Je crois que les intérêts
du pays devraient être discutés avec plus de loyauté et plus
de sincérité. Ce serait le moyen de se renseigner les uns
les autres et d'en arriver à une entente.

Maintenant, M. iOrateur, j'ai prolongé mes remarques
plus longtemps que je ne voulais le faire. Je n'avais pas
l'intention de faire de discussion sur ce point. C'était plutôt
une expression d'opinion que je voulais donner. Ainsi que
e l'ai dit en commençant, comme .reprêsentant un comté
pssentiellement agricole, je crois qu'il est dans l'intérêt
general de la grande masse de la population que nous.fas-
sions tous nos efor'taspour en arrer à une entente ayeo. le .
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Etats-Unis. Et si nous arrivons à cette fin de pouvoir avoir
des relations commerciales complètes avec les Etats-Unis,
je crois que nous aurons une ère de prospérité générale dans
tout le pays et surtout pour la classe agricole.

Comme je l'ai dit, je n'aurai pas l'occasion de voter sur
cette proposition, étant obligé de m'absenter pour des causes
absolument urgentes ; mais j'ai cru de mon devoir d'expri-
mer mon opinion sur cette question qui recevra de ma part
et de la part des électeurs que j'ai l'honneur de représenter
l'approbation la plus chaleureuse.

M. CHARLTON : Je propose l'ajournement du débat.
Sir HECTOR LANGEVIN: Avant l'ajournement du

débat je désire demander au chef de l'opposition s'il est pro-
bable que ce débat se termine demain.

M. LAURIER: Non, M. l'Orateur; autant que je puis
voir il n'est pas probable que le débat finisse demain.

Sir HECTOR LANGEVIN: Y a-t-il possibilité de le
terminer lundi soir ?

M TA fU DE J D T 1è

vrai dans le bruit qui circule que le prince impérial, l'em-
pereur actuel d'Allemagne, est décédé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous n'avons pas de
nouvelles à ce sujet. Je suis heureux de croire que c'est une
erreur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai cru qu'il en était
probablement ainsi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suppose que ce bruit
provient de ce que les drapeaux sont en borne. Ils ont été
hissés ainsi sur la réception d'une communication du gou.
vernement impérial, pour honorer les -bsèques de l'ancien
empereur.

RÉCIPROCITÉ AVEC LES ETATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat sur la motion de sir
Richard Cartwright, et l'amendement proposé par M.
Foster.

. e n o cro s gu te. M. CHARLTON: M. l'Orateur, l'étude de la question
Sir HECTOR LANGEVIN: Pouvons-nous nous entendre dont la Chambre est actuellement saisie est d'une grande

des deux côtés pour clore le débat, disons mardi, ei cela importance pour ce piys, et l'on peut dire ave raison que,
convient aux deux partis ? Nous pourrions dans ce cas con- depuis l'établissement de la confédération, aucun sujet aussi
tinuer cette discussion, comme nous l'avons fait depuis grave n'a été débattu dans cette enceinte. C'est une ques-
quelques jours, jusqu'à ce qu'elle soit terminée. tion, M. l'Orateur, qui a récemment attiré à un très haut

M. LAURIER : Nous pouvons convenir, je crois, que le degré l'attention du pays, et qui occupe aujourd'hui dans
vote n'aura pas lieu lundi. Plusieurs députés vont chez eux son esprit une place plus considérable qu'aucune autre
demain, passer le samedi et le dimanche, et nous pouvons question publique. C'est aussi, M. l'Orateur, une question
dire que le vote n'aura pas lieu lundi, mais le plus tôt qui est discutée et étudié-3 depuis des mois non comme une
possible après ce jour-là. question do parti ; ça été coidéré, il est vrai, comme une

La motion est adoptée. question politique, mais non comme une question de parti.
L'un ou l'autre des grands partis politiques de ce pays a

Sir 11EOPOR LANGEVIN : Je propose que la Chambre toujours été libre de faire de cette proposition titi article de
s'ajourne. programme, ou les deux partis étaient libres de s'unir sur

La motion est adeptée, et la Chambre s'ajourne à 12.30 ce point pour procurer au Canada ce que, croyons-nous,
a. m., vendredi. serait pour lui un très grand bienfait. On peut dire, M.

l'Orateur, que c'est hier seulement que cette question est
devenue une question de parti. Elle n'a prie; ce caractère
que lorsque le ministre de la marine a proposé son amen-
dement à la mot ion présentée par mon honorable ami qui
siège à ma droite, déclarant que cette Chambre est d'avis

CHAMBRE DES COMMUNES. que l'on ne devrait chercher à obtenir la réciprocité avec lesEtatsUnis qu'à des conditions qui nous permissent de gar-
VENDREDI, 16 mars 1888. der intact le caractère de notre politique nationale, ou, en

d'autres ferme.,, qu'à des conditions que nous serions cor-
La séance s'ouvre à trois heures. tains de voir refuser. Cela, M. l'Orateur, pose la question

clairement, carrément, et en fait une question de parti.
PRIÈREC. Mon honorable ami d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright)

PREMÈRESLECTRES E BILS.a présenté sa motion déclarant que la réciprocité illimitée
PREMIÈRESentre le Canada et les Etats-Unis serait un bienfait que

Bill (n0 42) constituant la Compagnie du chemin de for nons sommes justifiables de chercher à obtenir; et le gou-
de Pontiac etd vernement accueille cette proposition par une contre-propo-

Bl DO endfrew-(M Bryste on.)tun laCmpgi sition déclarant que nous ne chercherons pas à l'o btenir,
Bil (n 4) modifat l'acte constituant la Compagnique nous n'accepterons la réciprocité avec les Etats-Unis

du chemin de fer de Shuswap à Okanagan.-(M. Mara.) qu'à des conditions que le gouvernement et le peuple amé-
Bill (n0 44) concernant des bons sur des embranche- ricain nous ont formellement déclaré, maintes fois et depuis

ments de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique des années, être inadmissibles, et auxquelles ils ne consen-
Canadien.-(M. Small.) tiraient point à nous l'accorder. Cela devient maintenant,

Bill (n0 45) concernant la Compagnie du chemin de fer M. l'Orateur, une question de parti, et c'est la question de
d'Ontario et Québec.-(M. Small.) parti du jour. Ce sera très probablement pendant quelques

années une question de parti, et, M. l'Orateur, je crois que
PRÉSENTATION DE RAPPORT. c'est un principe destiné à triompher dans ce pays. Je

Rapport des commissaires chargés de faire une enquête et crois que l'espoir dr pays est intimement lié au triomphe
un rapport sur les pécheries de homards et d'huîtres en de ce principe.
Can aa.-(M. Foster.) Dans l'examen de cette question il est bon de toujours se

rappeler notre position particulière, les circonstances qui
'EMPEREUR D'ALLEMAGNE. nous environnent sur ce continent. Pas moins de 65,000,000

L'EMPREURd'habitants parlent aujourd'hui l'anglais sur ce continent, et
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant l'appel de l'ordre l'Amérique du Nord est le grand siège du pouvoir angle-

du jour, je désire demander au premier ministre s'il y a du Buofl I1 y a quelques semaines, je visitai les Plaines
M. C L M 'eSSAINT
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d'Abraham et regardai l'inscription gravée sur ce modeste devancé l'augmentation de la population de quatre foie, et
monument érigé à la mémoire du général Wolfe: l'augmentation des taxes, aussi de quatre fois. La seule

lIci mourut Wolfe victorieux le 17 septembre 1759." période de l'histoire du Canada, où un pareil état de chose
ne s'est pas produit dans l'administration des affaires pu-

Eh bien, M. l'Orateur, 129 ans se sont écoulés depuis, et bliques, a été durant l'administration de mon très honorable
les deux millions et demi d'habitants de langue anglaise qui et très honoré ami qui siège à ma droite (M. Mackenzie).
habitaient alors ce continent forment aujourd'hui une popu- Pendant son administration il a réduit le montant de taxes
lation de 65,000,000. Lorsque nous faisons des calcussur provenant des douanes de 815,351,000 qu'elles étaient en
l'augmentation probable en nombre et en richesse de la 1874-6 à $13,1J00,000 en 1878-9,-soit une réluction des
population de langue anglaise sur ce continent, et que nous $2,451,000, bien qu'il fut contraint, pour remplir les obli-
basons ces calculs sur l'expérience, nous sommes portés à gations contractées par ses prédécesseurs, d'augmenter la
douter ai nous sommes éveillés ou si nous rêvons. Il est dette du pays de 1874-5 à 1787-9, ce qui éleva le taux des
certain, M. l'Orateur, que dans un avenir rapproché il y intérêts à 8604,000. Les dépenses imputables au fonds
aura 1(10,000 000 d'habitants de langue anglaise dans l'A- consolidé ont été augmentées, il est vrai, pendant cette
mérique du Nord, et il est tout probable que cela sera un même période, presqu'exactement de 8352,000, d'après un
fait accompli quand nous aurons atteint l'année 1910. calcul soigné, mais les dépenses contrôlables ont diminué

Il est moraloment certain que la population des EtatE- en même temps de 81,782,000.
Unis sera de 65,000,000 au prochain recensement de 1890, Je dis donc que cette période constitue la seule époque
comme il est à peu près certain qu'elle sera de 80,000,000 dans l'histoire du pays depuis 17, où les affaires publiques
on 190, et de 100,000,000 en 1910. Puisqu'il en est ainsi, aient été administrées autrement que d'une manière insou-
et comme il est évident que ce continent devra être le grand ciante et contraire aux règles de l'économie et de la
théâtre des ouvres et du développement de la race angle prudence.
saxonne, nous devons considérer notre position comme Un des résultats de ces extravagances, ainsi que d'autres
Anglo-Saxons destinés à vivre sur le continent de l'Amé- circonstances que j'indiquerai brièvement, a été l'exode de
rique du Nord. Nous ne devons pas considérer cette ques' notre population. Je sais que les honorables messieurs de
tion comme partisans mais bien en vue de promouvoir les l'autre côté de cette Chambre cherchent à amoindrir cette
meilleurs inté,êts du pays. C'est une question qui, plus que perte. Je sais qu'ils contestent l'exactitude des statistiques
toute autre, doit être traitée avec des sentiments et des fournies par les Etats.Unis. Je sais qu'ils prétendent
motifs patriotiques. qu'aucun mouvement inusité n'a ou lieu dans ce sens durant

M. LANDRY: Ecoutez, écoutez. ces dernières années. L'honorable député de Huron.Ouest,
M. CHARLTON : Mon honorable ami dit: "écoutez, (M. Foster) a prétendu que cet exode avait lieu jusqu'à un

écoutez." J'espère, M. l'Orateur, qu'il ne se départira pas certain point, mais que dans son district, ce n'était que de
do ce sentiment, lorsqu'il abordera cette question. Mainte- la part de certains jeunes gens qui cherchaient à s'établir
nant, M. l'Orateur, il y a sur ce continent quarante cinq d'une manière libre, sans embarras et à meilleur marché
Etats,dont la population est de race anglo-saxonne, en outre qu'ils ne pouvaient le faire dans Ontario. S'ils partent pour
de quinze organisations territoriales. Partie de ces Erats ap- cela, on peut faire voir que cet éloignement du pays a pris
partient à une allégeance, et partie à une autre,mais ils sont un caractère alarmant. Personne ne peut visiter les Etats.
aujaurd'hui, comme ils le seront toujours à l'avenir, intime- Unis, et voyager les yeux ouverts, sans s'apercevoir que
mnot liés les uns aux autres. La destinée de l'un devra dans les Etats du Nord, une grande proportion de la popula-
affcter la destinée de l'autre, et il est impossible qu'il en tion se compose de gens nés au Canada.
soit autrement. Leur position géographique est telle, que Les statistiques compilées à Washington font voir que
les relations commerciales et sociales entre ces Etats devront l'immigration de l'Amérique Britannique aux Etats Unis
nécessairement avoir le caractère le plus intime. s'est élevée en 1870 à 400,000 âmes. Le recensement de

En traitant cette question d'un traité commercial avec les 18.40 rapporte 700,000 &mes, et quelques 930,000 enfants nés
EtatF-Unis, nous devons considérer les charges publiques aux Etats-Unis de parents canadiens alora8 établis aux Etats-
qui pèsent sur les deux pays, relativement, le montant de Unis, en sorte qu'il est évident que présentement, pas moins
taîxes r,écessaires dans l'un et l'autre pays, le poids de la de 2 000,000 d'individus vivent aux Etats-Unis qui auraient
dette dans l'un et dans l'autre, ainsi que les dépenses cou- leurs réidences au Canada, ne fut-ce que pour l'exode qui
raites de l'un et de l'autre, et nous verrons que cette ma- s'est produit de ce pays, Cet exode est intimement lié à
nière d'envisager la question surgira à chaque phase de la l'administration des affaires publiques au Canada. Il s'est
discussion. Nous allons avoir à nous examiner nous-mêmes, produit en grande partie par les charges onéreuses imposées
pour nous assurer exactement quelle est notre position vis- au peuple du Canada. Il a été causé encore plus par les
à-vis celle des Etats-Unis. promesses trompeuses de la " politique nationale," que le

Pour être court, nous avons commencé en 1867 avec une peuple de ce pays sait n'avoir pas été et ne pouvoir pas être
dette nette de 875,728,409; le 1er mars dernier, notre dette remplies. Cette politique nationale, qui a été inaugurée en
s'élevait à 8229,000,000, soit une augmentation de 8153,600, 1879, promettait aux cultivateurs du Canada un marché
000, en chiffres ronds, ou de 203 pour 100, pendant que pour tous leurs produits. Ils n'ont pas en ce marché, au
notre population n'a pas augmenté de plus de 10 pour 100. contraire, an lieu de recevoir des prix plus élevés, les prix
L'augmentation de notre dette pendant cette période a été ont constamment continué à décroître d'année en année.
cinq fois plus rapide que l'augmentation de notre population, Elle promettait aux cultivateurs du Canada que les produits
Les dépenses de l'année 18ti8 ont été de $13,486,000, et américains ne pourraient venir faire compétition aux pro-
celles de l'année dernière ont été de 835,638,000 :-celles duits canadiens, par les droits qu'ils auraient à payer. Ceci
de l'année précédente étaient encore plus élevées. C'était encore était une duperie et un piège. Elle promettait
une augmentation de $22,000,000, ou de 164 pour 100, que la compétition entre les fabricants du Canada ferait
augmentation quatre fois plus rapide que l'augmentation baisser les prix des marchandises, et la vérité est qu'il n'y
de la population. Le revenu de l'impôt provenant des a pas un pays civilisé au monde où le producteur achète
douanes était de 88,578,000, en 1868, et de $22,878,000 en plus cher, et vend à meilleur marché que dans le Canada.
1887,-soit une augmentation de 813,800,00, ou de 160 M. HICKEY : Ce n'est pas le cas; vous ne pouvez pas
pour 100, qui a 6 ê quatre fois plus rapide que l'augmen. le prouver.
tation de la population. Vous verrez que l'augmentation
de la dette a devancé l'augmentation de la population de M. CHARLTON: C'est le cas. Il peut se faire que pour
cinq fois, que l'augmentation des dépenses courantes a certaines marchandises les prix soient de fait quelque peu
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plus bas qu'ils ne l'étaient il y a dix ans, ruais il n'y a pas
un cas où le prix des marchandises ne soit relativement
plus élevé, à cause de la politique nationale, qu'alors. Il n'y
a pas une seule classe de marchandises qu'il no serait pas
profitable d'entrer en contrebande dans ce pays. Il n'y a
pas de marchandises qui ne se vendent dans ce pays preF-
qu'au taux le plus élevé qu'obtiendraient les marchandises
de même espèce qui seraient importés avec les droits payé-,
et je répète que le Canada est, do tous les pays civiliés,
celui où les grandes classes de producteurs achètent eher, et
vendent à bon marché. Tel est le résultat du la politique
nationale, et une de ses conséquences a été d'éloigner de oe
pays des centaines de milliers do res habitants.

L'hor o -able ministre de l'intérieur nous a assuré l'autre
soir que lIs cultivateurs d'Ontario étaient jars un état pro-
père. Eh bien, je laisse aux cultivateurs d'O utario à juger,
et à dire si cet avancé n'est pas entièrement dénué de toute
véri-é et si ce n'est pas une insulte cruello adressée à cette
clast e de la population, Il a comparé les prix obienus, pour
cer1ain prcduits du tol, entre Bufftlo vt Toronto, et il a
réubsi à trouver la co-nparaison favorable au Carada pour
quelques produits. Mais depuis l'année l59, que la politi-
que nationale a été inaugurée, il n'y a eu :ans mon opinion
aucune époque, d'api ès les rappor ts du marbé, où les pro.
duits agricoles de tous genres n'aient été cotés à des prix plus
élevés sur les marchés des Etats-Unis que sur les marchés
correspondants cn Canada, si ce n'est l'été, l'automne et
l'hiver derniers, où. pour la premièro fois depuis l'adoption
de la politique nationale il a été po-siblo d'établir une com-
paraison favorab!e au Canada .our quelques branches de
produits agricoles. Et quelleen a été la cause ? C'est que
l'année dernière, il y a eu dans Ontario une séchereïso sans
précédent qui a brulé nos 1iturages et a fait manquer la
récolte. Lo résultat de ce désastre a été qu'il a fallu impor-
ter les patates du Manitoba, et Ontario aru lieu d'être un pays
producteur, avec un surplus à vendre, est devenu un pays
consommateur qui a dû acheter des approvisionnemenrcts de
diverses natures, pour satisf'iire à ses besoins. C'est dans
ces conditions que, pendant un court espace do temps dans
l'histoire d'Ontario, les prix ont été plus élevés pour quel.
ques produits que sur les marchés correqpondants des Etats.
Unis, et l'honorablo monsieur étale avec complaisanuce de.
vant cette Chambre ce'tains faits dus uniquement à un
grard désastre agricol, et de ses faits, il se félicite lui-même
de l'état pré'(,n-lu prospère du pays,

Bien que pe,-étro ce point no se rattacho pas exacte-
ment à la question, je ferai allusion à l'avancé fait par
l'bonorable ministre de l'intérieur relativement aux charges
qui pèsent sur les cultivateurs des Etats de l'ouest. L'hono-
rable monsieur parait croire que le Chicago Times est une
autorité de plus grande valeur qu'aucun rapport statis-
tique du pays, et il a cité un extrait de ce jmurnai qui pré.
tend que les hypothèques dans les Etats do l'ouest s'é!èvent
de un à trois pour cent par mois, et que les terres, dans
cette partie du pays, sont rapidement absorbées par les
capitalistes, à l'échéance des hypothèques. Quo l'hororable
monsieur en ait connaissance ou non, il n'y a pas d'avancé
qui soit plus éloigné de la vérité, et quelqu'éloigné qu'il
soit de la question qui nous occupe, je déclare quo cet énoncé
est entèrement non fondé. Je sais par mon expérience
personnelle, et par observation, que six et sept pour cent
par anrée, sur de bonnes sûretés hypothécaires, sont consi-
dérés un taux d'intérêt satisfaisant dans les Etats de l'Illi-
nois, Iowa, Wisconsin et Missouri, et que les taux élevés
d'intérêt ne sont chargés que dans les territoires les plus
nouveaux, où la garantie est considérée être de moindre
valeur. Le fait est qu'il y a une surabondance de capital
aux Etats-Unis qui cherche à se placer, à des taux peu
élevés, dans toutes les parties du pays où des sûretés satis-
faisantes peuvent être ob'enues, et l'avancé de l'honorable
monsieur que l'on charge trois pour cent par mois, sur de
bonnes garanties hypothécaires, est tout à fait inexacte,

M. CHARLTON

môme quand cette prétention émanerait do ce journal, le
Chioeg<o Tnnes, qui a nom de I press satanique de Chiano"

Un autre résultat de la politique do ce gouvermu mLnt s-J
voit actuellement dans la position qui est faite à nilore Nord.
Ouest. Mon honorablo ami nous a dit Pautr - soir quo beau.
coup de canadiens avaien été engagés pur surprise à émi-
grer au Dakota. Eh hien, je ne conrais perenno en
Canada qui ait plus contribué à induire les canadiens à
émirer au D.kota que ne l'a fait le ministrodo l'infériour.
Je ne connais pas do causes qui aient plus effe tivement
produit l'émigr-a tion au Dakota que lvs ròglemets du dé-
partement de l'intérieur. Il est vrai qu'ils ont é é quelque
peu modifiés pour lo mieux sous l'administration de mon
honorable anni. Il est vrai qu'ils étaient pires sous l'admi-
nitration do son préJécesseur, mais encore ces règlements
tels qu'ils exiýtent auj wrd'hi,-et je voudrais convaincre
mon honorable ami du ce fait,-cos iôglements, dis-jo, sont
do nature à engagor etlic-ace ment nos Canadiens à émigrer
au Dakota, parce qu'ils sont moins avantageux que les règle-
monts concernant les terres des EltatUnis. 1l8 sant moins
avantageux relativement aux octrois do homestead. ansi
que quant aux prix des terres. Le gouvernement charge
deux fois autant pour les t2rres situées au sud du chemin
du fer du Pacifique canadien, que lo gouvernement des
Etats-Unis pour les terres -iint-i situées. Notre gouverne-
ment charge 75 pour 100 par acre de terre au nord du
chemin de fer du Pacifique canadien de plus que ne fait le
gouvernement américain pour les terres situées de lamême
manière aux Etats- Unis ;-et ces prix ont eu puissamment
p-ui- et do pousser l'émigration du Nord-Ouest canadien
vers los nouveaux terr itoires de l'Union américaine.

Unîe autro cause qui a porté les canadiens à émigrer au
Dakota est la politique nationale. qui pèse avec une sévérité
injuste sur la population du Nord-Ouest. Cette politique
impose une lourde taxe sur les machines agricoles introduites
dans cette partio du pays, et en même temps que cette poli-
tique taxe cette population sans merci, elle lui refuse le
moyen do transporter son grain qui resto actuellement em-
magasiné par millions de miiots le long du chemin de fer
Pacifique canadien. J'ai visité le Manitoba dernièrement, et
j'ai été informé que lesdroits prélevés sur les machines agri.
eclos dépaesaient 50 pour 100 du coût actuel, à cause des
règlements du département. Les machines à battre et à
faucher, apporté&s à la frontièro, au prix coutant, sont éva-
luéos de nouveau, leur valeur augmentée, et l'acheteur obligé
de payer un droit de 50 pour 100 ou plus sur cette valeur.
Ce sont ces règlements concernant les ierres, et l'application
do la politique nationale dans le Nord-Ouest, qui oat poussé
les Canadiens vers le Dakota et le Minnesota, et qui ont fait
qu'il y a plus do Canadiens aujourd'hui, dans le seul territoire
(u Dakota, qu'il y en a dans le Manitoba et tous les terri-
toires du Nord.Ouest.

En voilà assez sur cette disgression. Maintenant, pour
en venir au sujut de cette discussion, je délire attirer
l'attention do mes honorables amis de l'autre cô:é de cette
Chambre sur un fait dos pluts significatifs. Cette question
d'un traité de réciprocité commercial ou illimité a été
discutée devant le pays depuis un coitain temps, et un
grand nombre d'associatîons agricoles dans Outirio -
quarante sur soixante-se sont prononcées sans é1 uivoque, a
de larges majorités, en faveur dit principo énoncé par la
i ésolution présentement soumise à cette Chambre. J'ai
dans mes mains une liste de ces asýociations, mais je ne
crois pas qu'il me soit nécessaire de prendre le temps de
cette Chambre à lire cette liste. J'ai assimté à quelques
réunions de ces institutions, et j'ai Const!té que d'.ns tous
les cas, le sentiment en faveur d'une union comrnoreiale,
ou d'une réciprocité illimitée, était général, et quo ce
sentiment n'ètait limité à auc-une déoareintioi do partis
politiques. Le président de l'uno do ce* asýoointions éiait
un libéral. Il s'est oppoté au principo d'uie tétiponité
illimitée, en répondant à l'argument que j'avais totnua en
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faveur de la question. J'eus l'avantage de la réplique, et pire qu'elle n'était au commencement de l'année. Si nous en
il s'est.trouvé que par le vote, il n'y avait que trois personnes venons à la question des douanes, nous trouvons que l'année
dans toute l'assemblée, qui fussent opposées au principe de dernière nous avons élevé les droits des douanes de $22,-
la réciprocité illimitée. Le peuple sent instinctivement 41i9,405, ce qui constitue un impôt de $4.73 par tête. Les
qu'il faut un changement. Il comprend que nos intérêts Etats-Unis ont prélevé un montant de $217,286,893, ou
exigent que nous obtenions des relations de commerce plus 83.62 par tête. Mais de ce montant de $217,000,000, ils ont
serrées avec les Etats Unis, et que tout obstacle qui entrave appliqué$ 103,471,097 à l'extinction de leur dette nationale,
le commerce avec ce pays, est un obstacle qui réagit sur les réduisant à $113,815-,796 le montant des taxes provenant de
grandes classes productives du pays. la douane, ou un impôt de 81.90 par tête, contre $4.73 en

Comme je viens de le dire, monsieur l'Orateur, notre Canada. Avec un pareil état de choses, et le montant de la
position relative, en matière de taxes, notre position relu- taxe actuelle provenant des douanes, près de trois fois aussi
tive en matière de la dépense et de la dette, à celle des élevé que celui perçu chez nos voisins, quel en devra être
Etats-Unis, est une question pratique de la plus grande vraisemblablement le résultat inévitable ? N'est-il pas
importance pour le peuple de ce pays. C'est une question temps de faire halte dans ce pays, d'arrêter le cours de ces
qui devient de plus en plus importante pour nous. C'est extravagances, cette accumulation de notre dette, cette
une question qui concerne au plus haut degré le bien-être manière de précipiter notre pays, avec la rapidité de la
de notre pays, parce que nous avons un peuple intelligent à vapeur dans des dépenses qui devront nous amener à un
qui il est impossible de cacher la vraie condition des affaires, désastre financier. Les dépenses des Etats-Unis n'ont
un peuple qui peut conclure par lui-même au véritable sens atteint le montant des dépenses actuelles du Canada que
du poids de notre dette, qui est deux fois et demie plus lorsque ce pays eut une population de plus de 20,000,000
élevé par tête que celle des Etats.Unis, un peuple d'habitants. Les Etats-Unis n'ont jamais dû plus de la
qui peut raisonner par lui-même la signification de moitié de notre dette actuelle, jusqu'à ce qu'ils eussent une
l'augmentation de nos dépenses quatre fois plus rapide- population de 32,000,000 d'habitants, si ce n'est durant les
mont que l'augmentation de notre population, un peuple deux années de 18t6 et 1817, immédiatement après la
qui sait, on définitive que la manière dont sont gérées les guerre avec l'Angleterre, alors que leur dette était d'un peu
affaires publiques nous menace des plus grands désastres ; plus de la moitié de notre dette actuelle. La difficulté que
et lorsque nos concitoyens comparent l'état de notre pays rencontreraient tous commissaires nommés par ce pays.ci,
avec celui des Etats-Unis, ils sont portés par milliers à et les Etats-Unis, dans le but de préparer un traité de réci-
abandonner le Canada pour la république voisine. C'est en procité entre les deux pays, serait que, pour asimiler les
vue de cet état de choses que je désire faire voir la disparité tarifs des deux pays, il faudrait faire disparaître la dispro-
des charges dans les deux pays, et cela, pour faire ressortir portion qui existe entre eux quant à la perception, par
la proposition que je voudrais voir accepter par cette Cham- l'impôt des revenus nécessaires pour faire face aux dépenses
bro, à savoir, que le temps est venu de faire de l'économie courantes de chacun des deux pays.
et die la réduction dans les dépenses. Le premier du présent Nous sommes obligés aujourd'hui de prélever, par tête,
mois de mars la dette brute des Etats Unis se montait à pour faire face à nos dépenses courantes, deux fois autant
$1,2 14714. La dette notte se montait à 81,092,927,581, qu'eux, et cette disproportion sous ce rapport s'accroit
déductio>n faite sur la dette brute du principal et intérêt des d'année en année à mesure que nous accumulons de plus en
ligns de ehmins de fer allant au Pacifique, moins leur p'us le poids de la dette qui pèsesur le peuple. On ne peut
fis d'amorti.ssement. Le produit brut de l'impôt, par nier que notre progrès a été lent depuis les vingt dernières

ti, aux Etatt-Unis, se montait à 820.04, et le produit net, années. On ne peut nier que notre progrès a été lent, si
à - [.23. on le compare avec le progrès qu'ont fait les Etats-Unis

3.; on piétendra que ce n'est pas une juste comparaison pendant la période de leur existence nationale, corres-
à rc t qu'l faudrait ajouter à la dette des Etats-Unis pondante à la rýôtre pendant ces vingt dernières années.

ic i, a s di'érents Etats, parce que, alors que nous acoor- En 1790, la république voisine avait une population de
dies do .ub:ides aux provinces, le gouvernement des Etatr- 2,900,000. En 1810, vingt années plus tard, cette population

n, ii'ei aceorde pas aux difiéruts Etats. Si nous accep- était portée à 7,250,000. Durant tout ce temps-là, l'accrois-
to: s iotto thério, et que nous ajoutions les différentes dettes sement de cette population par l'immigration a été estimé
du div r-j ELa&ts de l'union, consolidées et non consolidées, n'avoir pas dépassé 140,000 âmes. Pouvons.nous faire voir
qui se mrt taient on 1887 à $228,317,3'2, moins $50,753,-312 la même chose ? Nous le pourrions, si nous n'avions pas
dii fonds d'amortissement et de l'actif convertible en argent, perdu deux millions d'individus,-un million qui nous a
soie, une dette nette de $177,589,150, nous trouvons que la quittés, et leur progéniture qui serait avec nous, Bi nous
dotte nette, celle du gouvernement fédéral et des Etats com- n'avions perdu cette population. Nous ne pouvons mon-
pris, se montait au premier mers à 81,270,516,446, formant tror un dossier aussi favorable, et nous sommes, par cette
ut impôt de $21.tM par tête. Maintenant, quelle est notre comparaison des deux époques analogues, en arrière des
ptsition ? Prenant pour base quatre millions et trois Etats-Unis de deux on trois millions. Est-ce que ce défaut
quarts d'habitants, ce qui est autant, je crois, que nous pou- de progresser est dû à l'infériorité de notre race? Assuré-
vOns accorder de population au Canada, nous trouvons que ment non.
notre dette nette de 8229,409,430 représente un impôt de L'honorable député de Huron (M. Porter) a dit avec
$48.20 par tête, ou deux fois et un tiers autant que toute raiscn l'autre soir que nos compatriotes qui émigrent aux
la dette des EtatÉ-Unis, fédérale et des Etats compris. Ceci Etats-Unis, maintenaient la réputation du Canada partout
est un état d'affaires sérieux, et constitue une imposition sur où ils allaient, et c'est vrai. Il n'y a pas d'élément de la
notre population de deux fois et un tiers autant que n'est population américaine qui soit plus progressif, plus haute-
taxé Io peuple des lEtats-Unis. Non, c'est encore plus lourd ment estimé, et qui réussisse mieux que les Canadiens
que celh, parce que pendant que les 3 pour 100 font prime, établis dans ce pays. Nous perdons le sang vital de ce
aux Iitat,-Unis, les 3 pour 100 dans ce pays sont au-dessous jeune pays, nous perdons la classe la plas énergique de
du pair. Notre crédit n'est pas aussi bon, et la facilité notre population, qui s'en va grossir les ressources et la
relative de faire face à la dette est en proportion d'environ richesse, et augmenter la puissance de cette grande nation
deux et demi au Canada, et do un aux Etats. qui compte déjà quelque 60,000,000 de population. Nous ne

L'année dernière, le gouvernement des Etats-Unis a pouvons que regretter de ne pas avoir ces gens parmi nous.
tluist-a dette nationale de 8103,471,097, et les dettes des Nous ne pouvons que déplorer les circonstances qui les ont

différents Etats ont été réduites de $15,260,986, pendant amenés à s'éloigner de notre sol, mais nous pouvons cher-
que ioui avons augmenté notre dette, et fait notre position cher le moyen d'eurayer la cause de ce résultat. Est-oe dû
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au manque de ressources naturelles ? Il n'y a pas un pays
au mGîde qui soit plus favorisé de la Providence et de la
nature qie le t.ôtre. Nos pêches, nos bois, nos minéraux,
nos terres agI icoles, nos immenses prairies dO l'Ouest, font
bien voir que ce pays était destiné par la Providence à être
la patrie de millions d'habitants, à devenir une grande et
riche puiLsance; mais il a failli, jusqu'ici, à atteindre la
destimée que la Providence et la nature lui avaient assignée,
non pas à cause du manque de ressources naturelles, mais à
cause du manque d'hommes qui auraient pu développer ses
ressources, et qui ont été éloignés du pays par la conduite
insensée du gouvernement du jour.

Quel est le rimède à cet état de chose? Nous avons
besoin d bien des choss,-.onrêteté dans l'administration
du pîye, économie, diminution dans les dépenses, et accès à
tis iareblés. Il nous faut le commerce libro avec tout le
continent, et sans commerce continental libre, sans l'accè,
à nos mai chés, d'une population de 60,,0O,000 d'habitants
au sud de noue pays, nous ne p uvons progresser d'une
manière satislaisante. Nous n'avonis pas de rapports géogra-
phiques avec les nations de l'autre côté de l'Atlantique,
mais bien avec la nation qui nous est alliée par le sang, au
sud de la irontière. Les provinces maritimes ont suivi les
lois naturelles et géographiques; elles exportent leurs pata
tes, leur poisson, tour bois, leur charbon, et divers autres
pioduits, aux villes littorales de l'Atlantique, et elles rap-
portent de ces villes les articles qu'eles peuvent y acheter
avec avantage. C'est leur commerce naturel Des relations
géographiques les portent à faire commerce dans cette direc-
tion, et ce ne sont que des barrières art ficielles qui les emi-
pêchent de faire un commerce lucratif avec ces v lies. On-
tario et Québec avoisinent immédiatement les grands mar-
chés de.l'Union américaine, les grands centres de popula
tions et de fortunes, touchent à l'Etat de New-York, qui
compte près de 6,000,000 d'habitants, et qui renferme la
grande métropole de ce continent-avec trois fois autant de
richesses que tout le Dominion du Canada,-voilà notre
marché naturel. Nos relations géographiques nous disent
de porter notre commerce de ce côté. Nos lignes de che-
mins de fer conduisent à ce pays, tout nous invite à y por-
ter notre commerce, si ce n'est le tarif des douanes qui nous
empêchent de profiter des avantages que la nature nous
offre.

Le Manitoba fait naturellement partie de la vallée du
Mississipi et devrait naturellement faire commerce avec
Saint-Paul et Minneapolis, Chicago et Saint-Louis, et priver
le Manitoba et le Nord-Ouest d'avoir accès à ces grands
marchés ainsi que de la route la plus courte vers les grands
marchés de l'Est, c'est leur imposer des restrictions qui ne
peuvent certainement pas promouvoir leurs intérêts.

La Colombie Britannique avec ses bois, son poisson et son
charbon, trouve son marché naturel sur les côtes du
Pacifique, en Orégon, en Californie, marchés que cette
province pourrait atteindre si ce n'était d'un tarit hostile
entre les deux pays, qui empêche la Colombie-Britannique
de jouir des avantages que la nature lui indique, et qu'elle
réaliserait par des transactions commerciales avec les Etats
du Pacifique.

Quel est, M. l'Orateur, le caractère du commerce domes
tique des Etats-Ur.is ? Ce commerce demeure énorme dans
son étendue, et très varié dans son caractère. Ce pays
renferme presque tous les climats, presque toute espèce de
sol, proque toute espèce de produits naturels, et les diver-
ses transactions commeciales qui se font entre les différents
Etats de cette nation sont tellement immenses qu'elles
soiaient à peine croyables si on les énun erit en détail.
Nous sonmes privés de commerce, nous o:nies empêchés
d'y prendre part, et pourtant, c'est ce commerce qui a
contribué au néveloppement si rapide do ce pays.

Pour participer à ce commerce, il nous faut avoir accès à
ces marchés, et alors nous pourrons marcher côte à côte
dans les voies du progrès, de front avec les Btat améri.

M. CHARLTON

cains, avançant srisi rapidement qu'eux, et tant que nou
n'aurons pas accès à nos marchiés naturels, nous serons en
formés, cabanés, emprisonnés par les restrictions que l'on
nous impose ici. Cumrnoje viens dole dire, il y a quelques
insLants, nous avons 5,000.0 Ode population, nn chiffres ronds,
dans le pays; il yen a 60,000,000 aux Etats-U iis, au plus bas
chiffre. Il y en aura 65,000,UO0 dans quelques années
d'ici, et 80,000 000 avant la fin de ce siècle. Cette nation,
qui comptera 100,000,000 en 1910, est aujourd'hui la plus
riche nation du monde. La valeur actuelle de son terri-
toire est de $58,000,00 -,0 0,-ce!le de la Grande -Bretagne
est de $4s,000,000,000.-La richesse des Etats Unis est de
S10,0U,000,000 plus considérable que celle du Royaume-
Uni. Les revenus du peuple américin ont été l'année
dernière de Si 050,000,000, et ceux du peuple an-
zlais, 828 ',00,000 en moins, ceux du peuple français,
8 50,0u0O,00 en moins, et ceux du peuple de l'empire ger-
manique, de $400,000,000 en moins que ceux du peuple des
Etats Unis. S'il y a quelque chose qi puisse compenser la
perte de l'accès aux marchés de cette grande nation, plus
riche qu'aucune autre, et presque deux fois aussi populeuse
que le Royaume-Uni, et qui se trouve juste à nos portes,
j'aimerais à savoir ce que c'est. Jo crois qu'il n'y a rien
qui puisse compenser la perte de l'accès aux marchés de
cette nation, pour notre pa3 s,

L'honorable député de Huron (M. Porter) nous a dit hier
soir que nous aurions à regretter d'avoir fait mourir nos
industries naissantes. Je suppose que l'honorable monsieur
s'appuie sur la proposition que nous sommes à créer ces
industries naissantes dans le but d'ouvrir un marché
national pour l'écoulement des produits du sol de notre
pays. Eh bien, si c'est là son objet, je puis lui démontrer
qu'il peut arriver à ce résultat par un chemin beaucoup
plus court. Les Etats-Unis ont travaillé pendant vingt
cinq ans à se créer un marché national. Ils ont mainte-
nant plus de capitaux engagés dans les manufactures qu'au-
cune autre nation du monde entier. La république améri-
caine est la plus grande nation manufacturière de l'univers,
et surpasse l'Angleterre. D'après le recensement de 1880, le
produit des manufactures aux Etats- Unis s'élevait à
85,369,000,000; en 1882,11e produit des manufactures de l'An-
gleterre s'élevait à 84,092,000,000. En 1880, les produits des
manufactures des Etats-Unis dépassaient de 81,279,000,000
ceux des manufactures de l'Angleterre en 1882. Maintenant,
s'il est désirable d'avoir un marcbé,s'il est désirable d'alimen-
ter nos industries naissantes à grands frais pour le temps pré.
sent, afin de nous créer un marché pour l'avenir, n'est-il pas
plus rationnel de prendre la voie courte et directe qui nous
conduit à un marché déjà tout créé, créé à grands frai@, et
en supposant la théorie de mon honorable ami correcte,
créé par l'opération d'un tarif protecteur pendant vingt-cinq
ans, un marché qui produit plus de marchandises en une
année que n'en produisent les manufactures de l'Angleterre ?
Je dis, n'est-il pas plus désirable d'obtenir accès à ce marché
par une voie directe, plutôt que de dépenser des années en
efforts' futiles à créer ici un marché qui n'aura jamais
l'importance d'un marché déjà en existence et qui nous est
ouvert ? Ici se présente la question pratique de savoir
comment atteindre ce marché.

L'honorable ministre de la marine et dos pêcheries nous a
dit hier soir que nous avions offert la réciprocité aux Etats.
Unis de la manière la plus pressante possible, et il nous
demande s'il est possible do faire une invitation plus pres-
sante à un traité de réciprocité que notre offre de 1879, qui
est encore ouverte. L'honorable monsieur est ministre des
pêcheries, et je suis surpris qu'il ne soit pas assez malin
pour changer son amorce, lorsque, pêchant depuis neuf ans,
ça n'a pas encore mordu. Cette offre, ouverte depuis 1879, est
tellement avantageuse, dit-il, qu'il ne peut pas en trouver de
plus forte, et cependant les Américains l'ont toujours mépri-
sée, ils nous ont dit qu'ils ne voulaient pas même la prendre
en considération, qu'ils ne voulaient pas " mordre," et nous
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pouvons tenir notre offre ouverte jusqu'au jugement dernier,
qu'ils ne la prendront jamais en considération. L'hono-
rable monsieur cherche à tromper là pays en affirmant que
nous avons fait l'offre le plus engageante possible, en invi-
tant le peuple américain à établir entre nous des relations
de commerce réciproque. Les Etats-Unis savent que notre
offie n'est pas avantageuse; nous savons qu'ils n'accepte-
ront pas notre offre, et l'honorable monsieur n'est pas-je
n'emploirai pas l'expression dont je devais me servir-l'ho-
norable monsieur prend sur cette question une position qui
n'est pas de nature à faire connaître au pays la véritable
intention du gouvernement. Ce gouvernement ne cherche
pas à avoir la réciprocité, ce gouvernement ne veut pas de
la réciprocité, si ce n'est à des conditions inadmissibles; il
ne veut pas d'une réciprocité telle qu'on pourrait l'obtenir,
et cela est apparent par la motion qu'il a laite en opposant
la politique nationale à une réciprocité illimitée. Oui, M.
l'Orateur, nous avons relevé le gant qui nous a été
jeté, nous avons accepté le défi, et nous plaiderons notre
cause devant le peuple de ce pays sur cette seule question.

M. HESSON : Vous allez en obtenir un grand succès.

arrangement qui ne comporterait pas un rajustement du
tarif, un arrangement satisfaisant pour les deux pays et au-
quel tous deux donneraient leur assentiment, et aucun des
deux pays n'est obligé d'accepter une union commerciale
qui ne serait pas de son goût. L'arrangement doit être à la
satisfaction des deux parties, et il ne comporte pas que le
tarif actuel des Etats-Unis sera adopté comme le tarif de-
vant être en vigueur sous l'union commerciale.

M. WHITE (Cardwell): Je demande pardon à l'hono-
rable député. Il prétend qie j'ai déclaré que lo tarif actuel
des Etats-Unis devait être adopté par l'union commerciale.
Je n'ai ni dit ni voulu dire ela. Voici c- que j'ai dit: Je
conclus d'après les reniaiques de l'honorable député que
quelque fût le tarif des Etats-Unis, il serait celui du Canada;
c'est-à-dire que nous aurons le même tarif, quel qu'il soit,
contre tous les autres pays, et le libre-éehange entre nous.
Est-ce là la proposition soumise à la Chambre par les hono-
rables députés de la gauche ?

M. CHA RLTON: Non. J'ai été amené à discuter cette
question parcc que l'honorable ministre en a parlé; mais
s'il avait ajauté que ce tarif devrait êLre accepté et voté par

M. CHARLTON : Oui, nous en aurons un bon succès, et 1 Ve ana, alo-s i aurait expose ta question sus son vrai
l'honorable député de Perth pourrait bien participer un peu jour.
à ce succès. M. l'Orateur, cette question requiert une M. BOWELL: Ce tarif serait contre tous les autres pays,
étude attentive. Si cette offre célèbre, qui reste ouverte n'est-ce pas?
dans notre statut depuis neuf ans, n'est pas acceptable par M CHARLTON: Oui.
les Etats-Unis, c'est notre devoir de s'assurer qu'est-ce que
les Américains demandent. Consentiraient-ils à nous accor- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Par consentement mu-
der la réciprocité à quelques conditions quelconques? C'est tuel.
notre devoir. M. CHARLTON : Je crois qu'il vaut mieux expliquer de

Il est de notre devoir d'examiner la situation. Quelle suite ce que j'entends par l'union commerciale. L'extrait
chance avonr-nous de réussir d'une manière ou d'une autre ? de mou dibcours do ILIldijnanîd uié ja l'honurabie miuistte
Nous possédons des indices qui nous font voir d'une ma- de l'intérieur, définit exactement l'union commerciale telle
nièro irréfutable que nous pouvons obtenir la réciprocité que je l'entends. Pour moi l'union commerciale est un ar-
avec 1. s Etats-Unis. Nous avons la lettre de M. Bayard; rangement entre deux ou plusieurs puissances-le nombre
nous avons l'opinion de maints hommes publics des Etats- n'y fait rien, car l'union commerciale allemande comprend
Unis. Nous avons la présentation de deux bills, un par M. tous le Etats allemands-arrangement en vertu duquel ces
Butterworth et l'autre par M. Hitt, et un de ces bills cor- puissances adoptent un tarif commun et des lois d'accise
respond dans son ensemble à la résolution que nous discu- communes, abolissent toutes restrictions commerciales ou
tons en ce moment; l'autre, celui de M. Hitt, propose un douanières entre elles, perçoivent un revenu sur les mar-
arrangement qui équivaudrait à l'union commerciale. Nous chandises venant des autres pays lorsqu'elles entrent dans
avons de plus que ce dernier bill a été rapporté hier à l'u- un des pays de l'union ; ce revenu est versé dans un fonds
nanim té. Je suis porté à croire que la grande masse du commun qui est ensuite partagé, après en avoir déduit les
public américain regarderait d'un bon oil la prise en consi- frais de perception, soit sur la base de tant par tête, soit en
dération de toute proposition tendant à l'établissement de vertu de tout autre arrangement dont ont pu convenir les
la réciprocité commerciale avec le Canada, sur des bases parties contractantes.
qui ne seraient pas, comme l'ancien traité de réciprocité,
tout à l'avantage d'une des parties. Dans cet arrangement M. WHITE (Cardwell): Je ne voudrais pas interrompre
les Américains demandent simplement que leurs intérêts l'honorable depute, mais voudrait-il ajouter si cette propost
soient pris en considération, aussi bien que les nôtres; que tien est celle qui est soumise à la Chambre ?
les conditions ne soient pas toutes favorables à un côté, Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous avons déjà dit
mais également favorables aux deux, et comme des honnêtes très clairement à l'honorable ministre une douzaine de fois
gens, je ne crois pas que nous soyons disposés à demander que ce n'est pas la proposition soumise à la Chambre. Il
plus. faut croire que l'honorable ministre et ses partisans sont

Dans son discours de l'autre soir, l'honorable ministre de encore plus obtus que d'habitude, si c'est possible.
l'intérieur a eu l'obligeance de citer d'un de mes«discours dans M. CHARLTON: Je vais me montrer plus charitable
Haldimand, la définition de l'union commerciale. Je n'en au-

rai ps palé anscete lluionde 'hnorbleminstr.l que mon honorable ami. Je n'accuserai pas l'honorableraius parlé sans cette allusion de ihonorable mimistre.Il ministre de stupidité ; mais il s'imagine évidemment que lanous a dit que lunion commerciale sigifiait-et il me repren- population est bête, et il espère la tromper sur cette question
da pijercevra urleps marchndissdureste dansc t on e le n la lançant sur une fausse piste. En voilà assez sur cettenada percevrait sure les mas-Unis peret sules question de l'union commerciale survenue indirectement

mêmes droits queles Etats-Unis perçoivent sur ces mêmes dans la diseussion, grâce aux remarques de l'honorablemarchandises. C'est exactement la prétention de l'hono- ministre de l'ittérieur.rable ministre de l'intérieur, que l'union commerciale veut
dire l'adoption par le Canada du tarif des Etats-Unis. Si Quelques DEPUTÉS: Oh I oh 1
l'honorable ministre a fait cette déclaration délibérément, M. CHARLTON: Quelques députés crient oh I oh I comme
ou il ne sait pas ce que c'est que l'union commerciale, ou il si c'était une question que nous n'osons pas discuter. Je
a voulu tromper le pays. Pas un seul partisan de l'union suis prêt à la discuter, je no crains pas du tout la discussion.
commerciale soit aux Etats.Unis on au Canada, ne prétend Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit en ce moment. La
que le tarif actuel des Etats-Unis doive être adopté par un 1 résolution soumise à la Chambre concerne la réciprocité
pays ou par l'autre. Personne ne prétend qu'on ferait un i absolue; mais ce n'est là qu'un des moyens de parvenir à
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des relations qui peuvent aussi être obtenues par d'autres
moyens. Nous avons choisi ce moyen tout simplement
parce que nous le considérons préférable aux autres, et pour
aucune autre raison.

Permettez-moi maintenant de dire ce que j'entends par
réciprocité absolue. Par réciprocité absolue, nous entendons
-ou, du moins, j'entend.-

Quelques DÉPUTES: Oh I oh I
M. CH ARLTON: Je nu ; paends pas parler pour tout

le monde, ja p:irle pur u-i. Par iécipr.icité absolue
j'entends un arr:'' ginment q '1i ferait miitittre onit:ai.-
chise aux Etat1-U n, tou-, les pîodi.. mn uuf'.etur é,
quel qu'on soit lit nature, le caractère < u lo nom, qi par
contre admet'rait au anada tois lus n êmis p-o:iuits des
Etate-Unis ; un arn .toment qui laisserai. les Etai.- U iis
libres d'imposer lcN droits qu'il leur plair a bur le î, roaits
des autres ptys ilprtés chez eux; qni permettrait au.
Canada de fhuno la mêîinie cho,o et du tirer ron revenu des
droits d'importatioin, coinmme cela lui plaira, d'upîè, un taux
et un syr.tèino qu'il cho,iîin lui-miie, ehaquu pays étant
entièrement libre du gértr ses propres affaire,, à l'txcepuion
de ce qui pLurrait concerner le commeico réciproque entre
les deux. Je ne sais pas si cela est assez clair pour les hono-
rables députés.

X. WHITE (Cardwell) : Y:6t-co làt voire proposition ?
M. CHAIRLTON : Oui, c'ebt ainsi quo je la comprends.
M. BOWFELL : Y caniprenez-vous les articles que produi.

sent les Etats-Unis et que nio produit pas le Canada, et vice
versa.

M. CIARLTON: Certainement. Les Etetz-Unis pro-
duisent pluseuî articles que le 'arnada tic produit pa-, et le
Canada en lrodu t quelque. --in que les i;tat: -Unis ne pre-
duisent pas. L':trra ngeîii.r.t coinuprondri-it un commerce
réciproque albsolu, qui admettrait tous les produits d'un pays
dansé l'autre.

Maintenant je demarderai, M. l'Orateur, si la réciprocité
que nous disentons en ve moment peut être coni4ërée
comme une quest.on purementt théorique ? No connaissons-
nous rien de l'opération du ce système ? Ne savotis-nous pas
qu'en 1787 les treize Etats composant alors l'union améri-
caine conclurent un arrangement qui équivalait à la iéci-
procité entro ces Etats? Ces Et.its il est vrai, étaient sous
un régime d'untion té ièrale. inîs tous, i ti; è nie 1i' eeux
qui ont éi t ad <ni. piair la -ute dans l'union, cinservrent
leur autonomic ut:ti eto. Chaque Etat coiseitvait le con-
trôle de son code civil et criminel, et de fait la jaridiction
des législatures d'Etat est beaucoup plus étendue que celle
de nos législatures provinciales.

Il y avait alors treize nations-il y en a trente-huit main-
tenant-runies en une seule pour certaines fins; et ces
trente-huit nations qui étaient au nombre de treize au dé-
but, ont existé et continué à progresser depuis 1787, avec
un commerce libre et sans restrictions entre elles. Quel a
été le résultat de cette réciprocité absolue? Comme l'a dit
l'honorable député qui siège à ma droite, le commerce inté-
rieur de ce pays en 184, d'après M. Nimmo, s'est élevé à
$10,000,000,000, calculé d'après l'augmentation dans la quan-
tité de marchandises transportées par les chemins de fer de
ce pays.

Quelle est la relation de ces chiffres avec ceux des expé-
ditions totales du monde entier, à l'exclusion des Etats-Unis ?
Croyez-vous qu'ils égalent les transactions commerciales par
mer de l'Angleterre, de la France, de l'Allemagne et tous
les pays maritimes de la chrétienté ? L'an dernier le com-
merce de tout ces pays s'est élevé à 84,213,000,000, contre
811,500,000,000 aux Etats-Unis. Le commerce intérieur des
Etats-Unis, a été en réalité deux fois et demi plus considé-
rable que le total du commerce d'expédition de-tous les
autres pays.

.M Osasro<

Voilà des chiffres bien étonnants. Le volume du commerce
des Etats Unis l'an dernier, a été infiniment plus considéra-
ble que celui de l'Angleterre et de tous les autres pays
réunis. 149,000 milles do chemins de fer ont transporté l'an
dernier 482,245,000 tonnes de marchandises. L'honorable
ministre des Finances nous a informé hier soir que le Canada
avait transporté pendant la même année 16,000,090 de tonnes,
ou un trentième do la quantité transportée aux Etats-Unis.
La quantité de marchandises transportées par le commerce
d'expédition du monde entier, à l'exception des Etats-Unis,
a été du 9:2,432,0 tonnes, co qui est. moins d'un quart de
la quantité transportée par les Etats-Unis. Lies recettes des
chemins de for des ltat--Unis ont été l'an dernier do $822,-
000,000 ; les recettes du trafie d'oxpé lition <lu monde entier,
a I'exception de ce pays, su sont dlo%ées Il 8535,000 000 ; les
chemins le fer des Eîat -Unis, l'n' dernier, ont réalisé sur
le transport des maîchandises $ I7,000,000 do plus quo
l'oxpédition totale do tous les autre.- p-.ys iénnis.

Cos quelque, chiffres nous permettent de nous
fournir une idée imparfaite du volume énorme de
ci commerce créé par cent ans d'opération de ce système
de réeiprocité entre divers Etats composant cette grande
fédération.

Supposez-vous que les Américains to!éreraient un tarif
entre un groupe des Etats do l'E.st et un groupe d'autres
Etats, entre un groupe des Etats du ceontre et tout autre
groupe, entre un groupe dos Etat- du Sud et ceux du Paci.
fique ? Non, M. l'Orateur, la chose serait préjudiciable à
leurs intérêts et no serait juimais td!dréo. J'aimerais à savoir
en quoi ce groupe consiJéeahu tiui nord, s'étendant de l'It-
lantique au Pacifique et ernbras-ant toute les provinces et
territoires du Dominion, sous quel rapport géographique ou
naturel, ce groupe nord diffère des groupo4 du sud, du con-
tre, de l'est, de l'ouest, ou du groupe des côtes du Pacitilue,
la grande confédération américaine. Géographiquement nous
sommes dans la même position ; nos intérêts sont indenti-
ques aux leurs, et nous empêcher de jouir du commerce
continental dont profitent tous ces Etats c'est nous infliger
le même préjudice qui résulterait pour aucun de ces grou-
pes d'Etats de la privation de leurs relations commerciales
intérieures.

Je répète que nos intérêts, dans ce grand groupe con-
tinental de pays angle.saxions, sont identiques aux inté-
rêts de tout groupe d'Etats do cette grande république; et
empêcher les provinces qui composent notre Corfé iération
d'avoir un lit,r Lacéòs aux marchés du pays au sud du nôtre
est aussi préjudiciable à nos intérêts que le serait la tenta-
tive à laquelle s'opposeraient tous les Etats de l'union
de placer aucun Etat en particulier dans la position dés-
avantageuse qu'on nous force à subir.

La réciprocité n'est pas simplement une théorie; elle a
ou les résultats les plus avantageux dans ce grand pays ;
elle a contribué à augmenter la population de 3,900,000 à
61,000,000 d'imes, et elle a produit ces résultats commer-
ciaux étonnants que je viens d'exposer à cette Chambre.
Elle a fait de ce pays, le plus riche et le plus puissant du
monde, un pays qui en 1862 ne contenait guère plus que la
moité de la population, et beaucoup moins que la moitié de
la richesse qu'il possède aujourd'hui. Elle a mis ce pays
en mesure de fairo entrer en campague deux millions et
demi d'hommes armés et d'encourir une dette de six mil-
liards de piastres qui est presqu'éteinte aujourd'hui. En
dépit des restrictions artificielles, les lois naturelles s'sai-
ment toujours. Quand ces restrictions artificielles furent
momentanément enlevées dans une certaine mesure, dans
la période comprise entre 1854 et 18G5, l'augmentation da
commerce de ce pays avec les Etats.Unis, comme l'a expli-
qué mon honorable ami le député de Queen (M. Davies,) a
été prodigieuse. Le commerce total du Canada avec les
Etat-Uaii 'est élevé de 820,000,000 en 1854 à 884 000,000
en 186, Depuis que les rstriotions on été 6Iahhes oïs
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commerce a diminué, et après une peéiode de vingt quatre que nous obtenons pour ces articles que nous exportons
ans le commerce total entre le Canada et les Etats.Unis est aux Etats.-Unis autant que nous aurions s'il n'y avait pas de
de 82,000,000 moindre qu'il n'é-ait en 1865, ce qui prouve droits imposés,je crois que l'ure des raisons pour lesquelles
les résultats avantageux produits par la réciproeité et les nous demandons la réciproeité absolue cessera d'exister.
résultats d'un caractère opposé proluits par les restrictions Mais si on peut prouver que dans la plupart des cas le prix
commerciales. que nous obtenons pour ces divers articles est diminué pré;

Si nous adoptions la réciprocité absolue notre commerce cisément de la somme de droit payé, nous avons un intérêt
avec les Etats-Unis s'augm enterait probablement dans la très pratique dans la question.
même proportion, et si la réciprocité absolue était mise en Nous allons étudier cette question on premier lieu aun
opération cette année, en l'an 19J0, si cette augmentation point de vue des intérêts du cultivateur; en deuxième lieu
proportionnelle se maintenait, notre commerce avec les au point de vue des intérê,s du pêcheur ; en troi-iiême liou,
Etats.Unis serait de 8 125,000,(0. Il ne faut pas perdre de au point de vue des intérêts du commerçant d3 bois, et enfin,
vue que la propoiiLion soumise à cette Chambre enlèverait au point de vue des in1é'èrs du mineur. Je me permettrai
tous les obstacles qui existaient sous l'opération du traité de vous citer quelques chifftr-s in liquant les quantités de
de réciprocité, certains articles importés du Canada aux Etats-Unis l'année

Ce n'était là qu'un traité de réciprocité partielle, un dernière, parce que c'est un point trè. important, et je veux
traité de réciprocité ne s'appliquant qu'aux produits natu. es.ayer de prouver l'exactitude de la p>sition que je prends.
rels, mais la proposition que nous discutons embrasse Je donne la quantité de certains articles importés et je
l'admission de tous les pro 'uits des deux pays et il n'y a compare le volume de ces importations avec la production
pas de raison de supposer que sous l'opération d'un tel des mêmes articles aux Etat..Uuis, tel qu'établi dans le
traité de commerce entre les Etats-Unis et le Canada le recensement de 18S0, sauf que dans le cas de l'orge je prends
commerce entre ces deux pays ne s'élèverait pas à 8500- la production do.18d6, que j'ai pu me procurer :
000,000 en l'an de gr aco 1900. . . Taux de Droit Production des

En dépit des restrictions impozées au commerce, il se Article. Quantité, droit. payé. Etats-Unis.
fait encore des trans:ctions commerciales considérables Orge........... 9,437,717 boisa. 10 ets. $913,771 6>,000,000 boiss.
entre les deux pays. L'année dernière, sur le chiffre total Fvees ......... 197,74 " lo " 20,660 ............

Pois .......... 405 358 20 " 66,268 .......des importations au Canada, 4 2,% pour 100 venaient des B .'...'.....Z,3 e " e 20 "l 68,300 459,483,137
Etats-Unis, et des exportations totales de notre pays 112 Matt........ 182,17 " 20 34,t35 is,n3,102
pour 100 sont allés aux Etats-Unis. Nous importons des Pom. de terre 1,27s,809 " 15 1 191,520 169,458.539 "

Foin ..... ..... 6,4!0 ton'x $2 1-38,91O 35,205,7r2 tourEtat-lnis, pour 8 15,000,000 en chiffres ronds, et nous y F. n . 6 on'5 2 Op. c. $ 4 7 10305,48o
exportons pour 835,ll00,Ooo, ce qui donne un volume de Bostiaux...... 45,76, 5 2 177,551 35 925,461
commerce d'importation de 42-a pour 100 du chiffre Mouton........ '63,0,6 20 " 191.><96 35,192,074
total, et du commerce d'exportation de 42 pour 100 du total Laine. ........ 1,!97,8t67 lbs. 10 " 1.:9,7i8 155,681,751 lbo.
de notre commerce comme je l'ai dit. Ce tableau fait voir que nous leur vendons un minot

Maintenant, H. l'Orateur j'en viens à la partie la plus d'orge pour chaque sept muinots qu'ils produisent; un minet
pratique de cette question, celle qui intéresse les grandes de blé pour chaque 1,200 minots qu'ils produisent ; un minot
classes productrices du Canada, et j'entre dans l'élude de de malt pour chaque 100 minots ; un minot de pommes de
cette partie de la question en me demandant ce que nous terre pour chaque 130 minots ; une tonne de foin pour cha-
vendons aux Etats-Unis. Nous leur vendons des chevaux, que 500 tonnes ; un cheval pour chaque 600 qu'ils élèvent;
des bestiaux, des moutons, des pois, et sur ces articles un une bête à corne pour chaque 700 qu'ils élèvent; un mouton
droit de 20 pour 100 est imposé ; nous leur vendons du pour chaque 100 qu'ils élèvent ; et une livre de ' laine'
poisson, et d'après le rapport des Etats.Unis, le droit sur le pour chaque 130 livres qu'ils produisent. Je ne crois pas
poisson l'an dernier était de 21-72 pour 100 ; nous leur que l'abolition des droits américains sur ces articles que
vendons de l'orge, du seigle, de l'avoine et du sarrasin, et nous lear avons vendus aurait en pour effet de réduire les
sur chacun de ces articles le droit est de 10 centa par minot ; prix de leurs propres productions. Je ne crois pas que voue
nous leur vendons des pommes de terre sur lesquelles le puissiez convaincre nos cultivateurs de cela, padyce que dans
droit est de 15 cents par minet ; nous leur vendons du leur bon sens, ils comprennent que nos exportations aux
houblon sur lequel il y a un droit de 10 cents par livre; Etats-Unis sont si minimes cemparées à la production de ce
nous leur vendons de la laine sur laquelle le droit est de 10 pays, que l'imposition d'un droit n'a que peu ou pas d'effei
cents par livre ; du foin sur lequel le droit est de $2 par sur le prix,
tonne; du bois de construction sur lequel le droit est de Sur les articles que je viens d'énumérer il a été perçu l'an
deux piastres par tonne ; du beurre sujet à un droit de 4 dernier pour 82,500,000 de droits, et nous leur avons vendu.
cents par lb ; du minerai de fer sujet à un droit de 75 cents de plus du sarrasin, du seigle, de l'avoine, des navets, des
par tonne ; du charbon sujet à un droit de 75 cents par légumes, du houblon, de la graine de lin, des graines, des
tonne; et du sel sujet à un droit de 12 cents par quintal volailles, du beurre, du fromage, du mouton, des viandes,
en sac et 6 cents lorsqu'il n'est pas empaqueté. Nous leur etc., etc. Les droits sur ces articles vendus par nos culti-
vendons tous ces articles et beaucoup d'antres. La. statis- vateurs aux Etats-Unis se sont élevés à 83,000,000 au moins,tique américaine n'est pas aussi bien tenue que la nôtre- et la proportion de ces articles comparée à la production
je suis sûr que l'honorable ministre des-dotiane§ l'appreadra des Et.ts;-Unis est infiniment petite. Il serait plus qu'ha-
avec plaisir, et il est impossible de savoir au'juÊtâ l sibte sardeux dW supposer que l'abolition des droits sur ces arti-
des droits perçus sur les, importations canadienne~s lannée oies qui sont en si petite quantité comparée à la quantité
dernière ou toute'autre année précédente. ]Ge cblffed eat produite dans les Etats-Unis, affecterait sérieuscment lé
donné en bloc, mais on ne distingue Pas le paysý comme prix de ces marchandises dans la république voisine.
dans notre statistique ; et il n'y pas eu de modification à' Examinons maintenant la- question an point de vue des
ce système depuis '180 ; m tis nous- pouvons arri-ver atvec pêcheurs. L'an dernier nous avons exporté aux Etats-Unis
un certain degré d'exit %titu-le à la somme de droits payés pour 8,717,509 de poisson, et les droits perçue, si on les
au gouvernement américain sur les importations cana- calcule à 20 pour 1t0 en moyenne, ce qui est :¾ pour- 100
diennes, et cette somme a été l'an dernier d'environ de moins que le chiffre donné dans les rapports américains,
$5,500,000. se sont élevés à 8513,500. Pendant la nème année. la produe.

La question pratique qui intéresse par-dessus tout tion du poisson aux Etats Unis s'est élevée à $41,046,053.
notre population est de savoir qui paie ces droits. Si on Nous leur avons pir conséquent vendu un seiz,ème de la
peut prouver quele consommateur américain paie ces droits, I quantité du poisson qu'ils ont consomme, et ils en ont eux-
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mêmes produit les quinze seitênes. On ne prétendra pas
que l'abolition d'nn droit du 2) four 100 sur un seizième de
la production totale nffcturait d'une minière appréciable
le prix des quinza autres seizièmes.

Quant à ce qui concerne les commerçants de bois, nous
avons vendu l'an dernier aux Etats-Unis 508,304,000
pieds de planches et de madriers, dont les droits se sont
élevés à 81,016U1l. Nous leur avons aussi vendu des lattes,
du bois dur. du bois do con:truction, du bois blanc, de l'épi.
nette, des piqut1.., dei douce.s, du bardeau, etc., et je n'ai
aucun doute que los droita porçus aux Etats Unis sur les
produits de nos for:s !cront ólerés à $1,200,00. Pendant
que nous vendions citte quantité de bois à nos voisins, ils
produisaiert eux-mêmIs d',pres Jo recensement de 1880,
18,000,000,000, et J'an dernier !cur production a été incon.
testablement plus coniérable. Nos exr.ortations ne cons-
tituont donc qu'environ la irente--ixiò'no partie de leur pro-
duction. Je rie ernis pas que l'ab-lition du droit sur notre
faible proportion d'un trente-sixiàme aurait affecté maté
riellement le prix (lu bois, et le résulbat est que nous payons
une bonne rartie des droits sur le bois que nous exportons.

Voyons maintenant in cas des mineurs. l'an dernier nous
avons vendu aux Etr-Unis 404,042 tonnes de charbon,
sur lesquelles les droits perçus se sont élorés à $303,033;
et en 1880> la prodluetion-qui a cunsidérablement augmenté
depuis-attignai t 7,;-),41; tonnes ; l'ani.ée dernière
la production a dû être lo 10,00f,000 do tonnes. Je no
crois pas qun l'abolitiou du droit s:r 400.000 tonnes puisse
affecter sérieuc--ment le prix de i0,000,000 de tonnes. Nous
avons vendiu l'an dernier aux Et:itr-Ujis 13,385 tonnes de
minerai de fer. et en *PRI ils enr ot produit 7,061,829. Il
n'y a pis de dlo te qui, l'a'' lernier J:1 prod uction dans ce pays
a atteint 10, ii ' i de t -n:eu. Le commî,nerce de minorai d
fer dan. le- p.:s - a h:c Su:é. iour, I'.an dernier, a été très
considért.blo et s'est é!e.é A 830,000,000. Il compte pour
p lus a'un tiers n., toonnage total de la navigtation des
lace. Allez à Erié, ClorelInd, Aslhtabuia ou Buffalo, et
par tout vous verrez des flottes considérables occupées au
transport du minerai de fer. Cette industrie a pris des pro.
portions gigantesques et rapporte des avantages considé
rables à la classe commerciale des Etats limitrophes des
lacs. Pendant que le commerce de ces ports s'élève à
plusieurs millions, nous n'avons à mettre en regard que le
chiffre irsignifiant de 23,000 tonnes représentant nos exporta-
tions de minerai de fer dans ce pays. Et cela en dépit du fait
qu'aux mines de Coes, à la tête de l'Ontario et Central,
30,000 tonnes de mii cre.i sont là à ne rien faire depuis
deux ans. Nous avons de ce côté-ci de la frontière des
quantités énormes de minerai de fer de première qualité,
et sans les restrictions imposées au commerce nous en
exporterions des millions de tonnes annuellement, cette
industrie emploierait des milliers d'hommes, des millions
de capital, et fournirait du trafic à de nouvelles lignes de
chemins de fer. Au lieu de cela, gr9ce aux restrictions
imposées au commerce d'exportation, nous n'avons à mon-
trer que la misérable somme de 23,000 tonnes, comme
chiffre de nos exportations aux Etats-Unis. Nous payons
des droits sur le peu que nous expédions, et s'il n'y avait
pas de droits nous en expédierions infiniment plus, car la
demande serait énorme, et pour certaines fins, la qual.té de
notre minerai est supérieure à ce que l'on trouve aux Etats-
Unis. Qu'on abolise les droits sur le minerai de fer et de
suite on verra une demande énorme surgir. Si nous passons
au minerai de cuivre nous voyons que l'an dernier nous en
avons vendu 5,267 tonnes à nos voisins. Nous avons des
quantités énormes de ce minerai sur nos rives, mais le droit
de 2½ cents par livre tue complètement ce commerce.
L'an dernier nous avons vendu aux Etate-Unis 106,385
quintaux de sel; pendant que la production dans ce pays
s'élevait en 1880 à 29,805,293 quintaux. Ce chiffre de notre
exportation, tout faible qu'il soit, a été atteint en dépit des
droits et grâce à la qualité de notre sel, qui est supérieur au

M. CRARLTON

sel américain; et si les droits étaient abolis il s'imposerait à
la consommation américaine. Sans les droits, une prodi-
gieuse activité surgirait dans les mines de sel du lac Huron.

Une des meilleures preuves que l'abolition des droits pro-
duirait une augmentation du commerce, c'est ce qui a eu
lieu pour les Sufs. En 1870 nos exportations aux Etats-
Unis se sont élevées à $314,000, en 1878 elles atteignaient

86U31,204, et en 1887, 81,821,364 Ce petit article est devenu
un des produits les plus importants de notre commerce d'ex.
portation, simplement parce que les droits sur les oufs ont
été abolis aux Etats-Unis.

En voila assez sur la question de savoir qui paie les droits·
sur ce que nous exportons aux Etate-Unis. Je répète que
dans mon opinion le volume de nos exportations aux Etats-
Unis est si insignifiant comparé à la masse de la production
de ce pays, que le droit imposé est tout simplement enlevé
de la poche du producteur nanadien.

Nos importations des Etats Unis se sont élevées l'an der-
nier à 845,107,066. Qu'avons-nous acheté ? Des cotonnades,
du charbon, du pétrole, du cuivre fabriqué, du coton, du
tabac, des peaux, etc., etc., et les droits aur ces importations
ont été de 87,299,591. Jusqu'à quel point le droit sur ces
articles a-t-il élevé le prix paye par le consommateur. A-t-
il eu ces articles en payant les 67,290,000 additionnelles qui
représentent les droits pet çus ? Qu'auraient coûté ces arti-
cles, en d'autres termes, s'il n'y avait pas eu de droits ?
Ceci nous amène à examiner une des objections de la taxe
indirecte. Toute piastro imposée par ce gouvernement,
sous fprme de droit, signifie une augmentation d'une pias-
tre et demie dans le prix. Cette piastre de droit est ajoutée
au pris de l'article, lorsqu'il arrive chez le marchand en
gros. Il calcule ensuite ses profits d'après ce prix, en y
ajoutant le droit et non d'aprèe le prix de l'envoi. Si par
conseéquent ses profits sont de 20 pour 10t), l'article est vendu
au marchand détailleur $1.20 de plus que s'il n'y avait pas
de droits. Le marchand détailleur en plaçant la marchan-
dise sur ses rayons, calcule ses profits à 25 pour 100 sur le
prix total, de sorte qu'il ajoute 25 pour 10 à 8 1.20, et non à
81.00, et dans chaque cas le consommateur duit payer le
profit, sur le droit ainsi que sur le prix de l'article. Je main-
tiens donc que chaque piastre de droit impoAée par le gou-
vernement implique une perte de 81.50 pour le consomma-
teur, à moins que les profits du marchand de gros ne soient
pas de 20 pour,10 et ceux du marchand détailieur ne soient
pas de 25 pour 100.

M. 15OWELL: Excepté aux Etats-Unis.
M. CH ARLTON: Dans tous les pays. Je suis à prouver

que ce droit de 87,299,00J prélevé sur nos importations des
Etats-Unis l'an dernier a haussé les prix de plus du montant
de cette somme. Les prix ont haussé de 50 pour 100 de
plus que la somme des droits imposés. Nos importations
américaines l'an dernier de marchandises non manufacturées
-l'honorable ministre des douanes me répondra si je fais
erreur-se sont élevées, en chiffres ronds, à 821,000,000; nos
importations de charbon, de male, de peaux, de tabac seule-
ment atteignant 815,250,000. Nos importations de mar-
chandises manufacturées, si cet état est exact, se seraient
élevées à 824,000,000, sur lesquelles ces 87,299,000 de droits
auraient été prélevées.

La question est de savoir qui a payé ces droits ? On nous
dira peut-être: si vous prétendez que le droit sur les expor-
tations du Canada est payé par le producteur eanadien, il
vous faut aussi admettre que le droit sur les exportations
des Etats-Unis au Canada est payé par le producteur ami-
ricain.

Les deux cmu ne sont pas analogues. Pendant que noua
exportons aux Etats Unis une partie de notre production
qui ne se fait presque pas sentir sur leurs marchés, nous
achetons d'eux un montant égal à 81 pour chaque 8223
qu'ils produisent, parce que la production des Etats-Unis en
1880 a été de 85,369,579,191, et nos importations se sont
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élevées à $2 1,000,000. De sorte que si ce commerce dispu-
raissait, si nous n'achetions rien d'eux, cela fer-dt très peu
de différence dans le volume de leurs transactions ou dans
les prix courants aux Etats-Unis. Si cette théorie est
fondée, et je crois que toute la population pensante et pra-
tique du pays admettra avec moi qu'elle est bien fondée,
alors la perte encourue par le Canada par suite des droits
sur nos exportations aux Etats Unis etnos importations des
Etats-Unis, s'élève à 815,000,000 par année.

Il y a aussi un autre point sur lequel je désire attirer
l'attention de la Chambre. Pour tout envoi du Canada aux
Etats Unis, quelque peu important qu'il soit, l'expéditeur
est oblipé de se procurer un certificat du consul, et cela
entraîne de l'ouvrage et des dépenses. A toutes les entrées
faites dans les bureaux douaniers des Etats-Unis l'expédi-
teur doit courir le risque de la saisie et de difficultés avec
les autorités douanières, et tous ces obstacles détournent
beaucoup de gens de se livrer à ce commerce. Cela nous
prive, à un degré marquant, des avantages de la concur-
rence ; cela nous prive d'une classe d'hommes d'affaires qui
seraient nos négociants les plus p[écieux, ceuix qui paie-
raient les meilleurs prix pour nos produits, mais qui s'abs-
tiennent pour toutes ces raisons.

Si quelqu'un achète un troupeau de chevaux ou de bestiaux
et fait une entrée à la douane américaine, si les autorité4
prétendent que ces articles ont été entrés au-dessous de leur
valeur réelle, si les animaux sont détenus un certain temps,
s'il faut assigner des témo-us pour prouver l'exactitude de
l'entrée, il est évident que tous ces tracas, ces pertes de
temps et d'argent sont une considération sérieuse ; la con-
naissance personnelle que j'ai de ces auestions me permet
d'affirmer que grâce au tarif nous perdons la moitié autant
par suite du manque de concurrence dans 'acat de nos
produits, que par suite du droit que nous avons à payer sur
ces mêmes produits. Si nous perdons 85,500,000 de droits,
nous perdons probablement $3,000,000 par année faute de
concurrence, en repoussant ces concurrents qui sans cela
se livreraient au commerce, à cause des restrictions doua.
nières. Nous perdons autre chose encore à part cela. Non
seulement nous perdons les avantages de la concurrence
que nous aurions sans les restrictions absurdes qui entravent
le commerce, mais nous perdons encore le grand rénéfice,
qu'il nous est impossible d'estimer, que retirerait notre pays
du développement du commerce.

Si notre commerce avec les Etats-Unis a été l'an dernier
de 882,000,000, et que l'adoption de cette politique doive le
développer au point qu'il atteigne 8300,000,000 dans douze
ans, quel montant perdons-nous ? La perte sous ce rapport
est plus forte que celle des droits ou que celle résultant du
défaut de concurrence, et nous ne pouvons guère mesurer ou
calculer la porte que causent au Canada les droits imposés
et les règlements qui gènent l'échange des marchandises
entre les deux pays. Je termine cette partie de mes remar-
ques en disant que la réciprocité illimitée bénéficierait in-
dubitablement au cultivateur, qu'elle bénéficierait au pê.
cheur, qu'elle bénéficierait au commerçant de bois, qu'elle
bénéficierait au propriétaire de mines, qu'elle bénéficierait
à l'artisan, et la grande majorité des 287,000 habitants du
Canada que le recensement représentait comme faisant
partie des classes industrielles se composait de forgerons,
de charpentiers, de cordonniers, de maçons, de boulangers,
de briquetiers, et ainsi de suite, qui tous bénéficieraient de
cette politique. De fait elle bénéficierait à quatre-vingt.
dix-neuf habitants sur cent. Tout le monde en bénéficierait
à l'exception des cliques et des coalitions ainsi que des
petites industries qui ont été favorisées et engraissées par
ce gouvernment, qui leur a permis au moyen d'une législa-
tion injuste de s'enrichir au détriment de leurs concitoyens.
Je ne doute pas que l'adoption de cette politique ferait
hausser la valeur des terres d'an moins 30 pour 100 en
quelques années. Je ne doute pas qu'elle ferait hausser très
considérablement la valeur des terrains miniers. Je n'ai
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pas do doute qu'elle ferait augmenter d'au moins 5) pour
100 la valeur des terrains boisés du Canada. Je crois que
l'adoption de cette politique arrêterait l'émigration, qu'elle
nous ramènerait une partie du million de Canadiens que
nous avons perdus par l'émigration aux Etats-Unis. Je
crois qu'elle conduirait à un accroissement rapide de la
richesse et serait sous tous les rapports un grand bienfait
pour l'immense majorité des habitants du Canada.

Voyons maintenant si la réciprocité illimitée nuirait à la
seule classe qui reste et dont je n'ai pas parlé, je veux dire
nos manufacturiers. Je ne doute pas qu'un changement
aussi radical que le serait celui-ci dérangerait quelques
branches d'industrie. Je ne doute pas qu'il pourrait faire
tort à quelques manufactures. La franchise me force à
dire qu'à mon avis il pourrait en être ainsi, mais je crois
que l'adoption de cette politique aurait pour résultat, pour
conséquence générale de favoriser considérablement le gros
de la classe manufacturière du Canada, et je vais donner à
la Chambre les raisons qui me portent à le croire. Il n'y a
pas de doute que son adoption détruirait les coalitions. Elle
détruirait les coalitions des marchands de sucre, des mar-
chands de cotons, et toutes ces autres.coalitions qui ont fait
sentir à nos amis de la droite la nécessité de nommer un
comité d'enquête.

M. IESSON: N'ont-ils pas de coalitions de l'autre côté
de la frontière ?

M. CHARLTON : Je crois qu'ils en ont, mais ils sont à
la veille de les anéantir, tandis qu'ici elles sont le résultat
de la politique même de l'honorable ministre, elles sont son
propre fruit, et il ne voudrait guère essayer de les traiter
de cette manière.

M. MACKENZIE: Ce serait un infanticide.
M. CHARLTON: Un honorable député dit que ce serait

un infanticide, mais ces coalitions ne sont guère des enfants,
ce sont des monstres. Je voudrais savoir pourquoi nos indus-
triels canadiens ne pourraient point réussir. Sommes-nous
un peuple moins intelligent et moins entreprenant que les
Américains? Sommes-nous incapables de rivaliser avec eux
dans une lutte ouverte sur un terrain loyal, et avec des
chances égales ?

Nous n'admettons guère cette proposition. La main-d'oeu-
vre n'est-elle pas aussi bon marché ici que là-bas, et n'avons-
nous pas des capitaux à un taux aussi bas que nos voisins ?
Je prétends que nous avons tout cela, et que dans toute in-
dustrie adaptée aux conditions du Canada, dans toute indus.
trie naturelle, nous pourrions rivaliser avec les Américains,
et je crois qu'en ouvrant à nos manufactures un marché de
60,000,000 d'habitants, leurs opérations s'augmenteraient
considérablement. Nous avons en Canada des avantages
exceptionnels pour la fabrication des chaussures. Nous
avons assez d'écorce de pruche pour employer toutes les
peaux du continent et la main-d'œuvre à bas prix pour trans-
former le cuir en chaussures. Nous avons aussi des avanta-
ges exceptionnels pour la fabrication d'articles en bois, et
l'on pourrait placer avec profit des millions de piastres dans
ce genre d'industrie. Aux Etats-Unis plus de $100,000,000
sont engagées dans la fabrication des divers articles de cette
nature. Nous avons encore de grands avantages pour prc-
duire une qualité supérieure de tweeds, de couvertures, et
d'articles en laine de diverses sortes. Nos moutons produi-
sent la meilleure laine longue du continent, et nous pour-
rions développer indéfiniment cette branche d'industrie ai
nous avions acc ès aux marchés américains. Nous avons de
grands avantages pour la fabrication du papier et de la
pulpe de bois. Nous avons les forêts, nous avons la matière
première en abondance, et ceci'pourrait devenir une branche
très importante d'industrie en Canada si le marché des
Etats-Unis nous était ouvert pour la vente de ces articles.
Nous avons des avantages illimités pour fabriquer le fer
affiné au bois. Nous avons le minerai, nous avons les forêts
pour fabriquer le charbon de bois, et les Américains man.
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quent presque complètement de cet article nécessaire dans Cautornie:18 ...... .............. 68,594,000
leurs industries, et la production du fer affiné au bois pour- 1880 ..... 116,218,000
rait être et serait rapidement transportée au Canada si l'on Augmentation ........ 49,624,000 - 74 pour :00.
enlevait les restrictions qui gênent le commerce entre les Maahuss 0. ... $553,9,00
deux pays. 1880 .................... 631,135,000

Nous avons de grands avantages pour exploiter l'indus-
trie de la mise en conserve du poisson. Nous pourrions Augmentation ........ 77,223,000 = 14 pour 100.
approvisionner presque tout le continent. Nous pourrions New-York :-1870 ........ ,........... ....$785,194,000
approvisionner de conserves de poisson et du produit de 83..... ·.............. >0896,0

nos pêcheries 65,000,000 d'habitants. Je n'ai pas besoin Augmentation . 95.. 502,000 -37 pour 100.
d'appuyer sur les diverses industries pour lesque>les notre n., 6,0
pays offre des avantages particuliers, je répète que chaque 1so......... ......
genre d'industrie qui convient au Canada se développerait-
considérablement, à la faveur de la réciprocité avec les Augmentation .. ..... 24,632,000= 15 pour 100.

Etats-Unis. Quelques-uns de nos amis semblent croire Ytw-Jersey:-1870...... ............. $169,237,000
qu'il serait excessivement dangereus do venir en concur- 280.............. 254,380,000
rence avec les établissements industriels et los grandes Augmentation ....... 5. 85,143,000= 0 pour100.
accumulations de capitaux des vieux Biats manufacturcrs .
tels que le Massachusetts, le Connecticut, New York et ta " " 180 . ....... 7'... .. 74,000
Pensylvanie. Comme nos industries sont comparative-
ment faibles et que nous n'avons point de grandes accumu- Augmentation........ 32,984,000 4J pour 100.
lations le capitaux, comme il y en a aux Etats-Unis, on n
craint qu'il n'y ait pour nous un grand danger a venir en On voit done, M. l'Orateur, que dans les huit Eta s de

concrrece vec es tabisseent énrmes d'mmesesl'ouest que j'ai mentionnés, l'augmentation des produits
concurrence avec des établissements énormes, d'immenses fabriqués de 18;0 à 1S8 a été do $56'00,00, soit unecapitaux, des ressources illimitées et des procédés porfec- moyenne de 62 pour 100, contre une augmentation de 40
tionnes. Il y a peut-être quelque chose de plausible dans pour 100 en Canada, et de 38 pour 200 dans POntario.ces craintes. De prime abord, M. 1'Orateur, cette objection aintenant pour ce qui regarde les vieux Etats manufa-
paraît sérieuse, et il m'a semblé que l'on pourrait jeter quel- tuiners qui produisent plus que la moitié ds marchandises
que lumire sur ce point on consultant la stauistique se rap- fabriquées dans toute l'Union, les Etate du Massachusetts,portant au développement de l'industrie manufacturiere du Connecticut, de New-ork, du New-Jersey et de ladans les Etats plus nouveaux de l'union amézicaine, Etats P y . .
placés dans la même position qu'Ontario et nos provinces. Pe rvane, je constate que 0 l'agmentation durant la

J'ai compuls6 les rapports manufacturiers de 'Obio, do me me période a té de $575,000,000, soit environ 59,00000
l'Indiana, du Michigan, de l'Illinois, do l'Iowa, du Minne- 'le moins quo dans l ats hud Etats quo ja ntone 64
sota et de la Californie, et je m'attendais à ce que la le taux de l'augmentation a été du 21.i pour 100, contre 64
comparaison entre ces nouveaux Etats, dont la plupart ont pour 100 dans les nouveaux Etats. Ce résultat est frappant,
été établis récemment, et les Etats plus anciens, serai et il démontre que le taux do laugmentaton dans ' pro-
défavorable aux premiers, mais j'ai été surpris de constater duction des manufactures est de plus du double plus rapide
qu'il n'en était pas ainsi. L'augmentation des produits des dans ces nouveaux Etats, et plus ils sont nouveaux, pflus
nanufactures du Canadadepuis 1671 jusqu'à 1881 a été de rapide est l'augmentation. L'augmentation la plus rapide

88 millions, soit une augmentation de 40 pour 100. Le a eu heu dans le Minnesota, 228 pour 100. Dans l'lllinois
tableau suivant indique l'augmentation pendant cette pé- 'augmentation a dépsssé 100 pour 100, et dans la Californie

rioe dns 'Otaro e dier Etts e lunon vecJopu 74 pour 10. Maintenant, M. l'orateur, y a,14il dans lariode dans l'Ontario et divers Etats de l'union avec le pou condition d'Ontario, ou dans la condition du Canada, rien
cnt. * qui nous expose à une concurrence plus aohaine avec ces
Ontelo-1871 .......... ..... $1.70,00( vieux centres manufacturiers que celle à laquelle ces nou-Issi ............... 0 veaux Etats étient sujts ?.No sommes nous pas aussi capa-

Augmentation......... 43,283,000.38 pour 100. i bles que ces Etats de l'ouest de faire des progiès dans
Ohio:-1870 ................................. $269,713,000 J'établissment et le développement de l'industrie manufac-

1860 ........ 348,298,000 turièro ? Je prétende que nous le sommes, et lorsque j'ai
Augmentation ........ 78,585 000=30 pour 100. examiné les chiffres relatifs au développement des manutac

tures dans los villes de l'ouest, j'ai encore été frappé du
Iiana :-1810 .............................$ résultat étonnant que j'ai constaté. Le tableau suivant

-- 0 .indique la valeur des produite des manufactures en 1890
Augnentation......... 39,389,000 -88 pour 100 dans les principales villes de l'Ouest

Nichigan ;-1870 ............................ $ 91,716,000Mcegn,1870......... 194,715,000 àManufactures de Buffalo, 1880...... .... $ 42,937,000
1880.......,... 150,715,000ot...30,18t,000

Augmentation ..... ,.. 55,99,00= 59 pour 100. do Cincinnati...............105,259,0005,9,0=do Clevreland .... .............. 48,604,000
Ilinois :-1870................ ...... ,....,.$205,620,000 do Louisville . ............. .35,423,000

1880 ................. ............ .414,864,000 do Chicago. ............ 249,022,000
do 3[ilwaukee............. ... 43,473%000

Augmentation..... 209,244,000 -101 pour 100. do St. Louis.............114,333,000
Wisconsin :-1870......................... $ 77,214,000 do San-?rancloce.............77,824,000

1880 ........... .... ........ 128,255,0#0 La statistique établit que le taux de l'augmentation et
Augmentation........ 51,041,000=- 67 pour 100. iiniment Plus rapide dans ces villes de l'ouest que dans

Minnésota :-1870 ......... ................. $ 23,110,000 les villes plus anciennes de l'est. En présence de ces faits,
1880 ......... ................. 76,065,000 je crois que nous nous alarmons inutilement, que rien ne

52,55,00=I28our100 jutifie les craintes de quelques hommes que les industriels
Augmentation ........ 53,M55,000=.228 pour 100. PlAugmenationdn Canada ne puissent pas rivaliser avec ces vieux centres

Iowa:-1870............... $ 46,534,000 manufacturiers des Etats de l'est. Les résultats qui ont
1880, ..... ............. 70,045,000 au lieu dans les Etats de l'ouest démentent cette assertion.

àA Uli «t IlAln Nons povons chasser de notre esrit toute crainte s r nos0,-8
M . CABLTON a-,, p .t Y

218



DÉBATS DES COMMUNES.

moyens de rivaliser avec ces centres et do maintenir notre
industrie. Le fait est, M. l'Orateur, que nos indus-
triels de même que nos commerçants de bois, nos cultiva-
teurs, nos pêcheurs et nos propriétaires de terrains miniers,
ont besoin des avantages du libre-échaige continental. Ils
ont besoin d'un marché plus étendu. Ils sont restreints ici
à un marché de 5,000,000 d'habitants. Ils ont besoin d'une
politique qui abatte les barrières et leur donne accès à un
marché de 60,000,000 d'habitants do plus, et il n'y a aucun
doute qu'ils bénéficieraient considérablement de l'abolition
de ces restrictions.

Voilà, M. l'Orateur, pour ce qui regarde les profits
que notre pays réaliserait au moyen du libre-échange illi-
mité Comme jo l'aiL dit en commençant, cette question a
besoin d'être discutée avec franchise et loyauté. Il serait
-malhonnête et criminel de la part d'un homme public en
discutant cette question de chercher à tromper le peuple de
ce pays. Ce dernier a le droit de demander à chaque
citoyen patriotique de dire au moins ce qu'il croit vrai ; et en
discutant cette question, M. l'Orateur, je dédaignerais
d'udopter une ligne de conduite de nature à tromper mes
concitoyens dans lo but d'obtenir un avantage politique pas-
sager.

Je vais maintenant, M. l'Orateur, examiner avec impar.
tialité toutes les objections que l'on a soulevées, a ma con-
naissance, contre ce projet de réciprocité illimitée. Tout
d'abord on affirme que ce projet est déloyal. Eh bien, M.
l'Orateur, envers qui est-il déloyal ? Il peut être déloyal
à l'égard de Manchester ou de Birmingham, mais l'est-il
envers le Canada? C'est là le point qui nous concerne.
Nous ne sommes pas chargés de sauvegarder les intétêts de
Manchester, de Birmingham, de l'Angleterre ; nous avons
mission de sauvegarder les intérêts du Canada. Si nous ne
surveillons pas ces intérêts qui nous sont expressément
confiés, ils ne seront pas sauvegardés.

A maintes reprises nos intérèts ont été sacrifiés pour favo-
riser les intérêts impériaux, et c'est notre devoir de protéger
nos propres intérêts ; et si cette politique est loyale envers
le Canada, si elle est de nature à nous favoriser, c'est là
tout ce que je désire savoir au sujet de cette question de
loyauté,

Maintenant, nous avons une population de 4,750,000 âmes.
Quelle est cette population ? E(le se compase de sujets
anglais qui ont droit a autant de considération que 4,750,000
sujets anglais en Angleterre. Combien y a-t-il de sujets
anglais en Angleterre qui pourront être affectés par le
changement proposé. Nous avons importé d'Angleterre,
l'année dernière, pour $44,496,000 de marchandises. Sup-
posons qu'elles soient toutes le produit de manufactures,
>1upposons qu'elles soient toutes le produit du travail habile
de l'Angleterre, combien d'hommes faudra-t-il pour produire
ce montant de marchandises ? J'ai établi, en citant la statis-
tique du développement des manufactures dans les Etats de
l'ouest, qu'en 1840, Milwaukee a produit pour 843,413,000 de
marchandises, une fraction près du montant total que nous
avons importé d'Angleterre. Combien d'habitants cette
cité avait-elle ? Elle en avait 115,000 ; et j'irai jusqu'à dire
qu'il n'y en avait pas la moitié engagés dans les manu-
fâetures. Combien faut-il d'ouvriers pour produire ces
844,496,000 de marchandises que nous importons d'Angle-
terre ? En 1880, d'après les statistiques, la production dans
les Etats-Unis a été de $1,9 30 par chaque employé de
manufactures, dans ce pays, hommes, femmes et enfaute.
Partant de là la production de ce montant de marchandises
représente 25,000,000 d'ouvriers, soit au plus haut chiffre
75,000,000 âmes en Angleterre qui comptent pour leur
existence sur la production des marchandises qui ont été
exportées en Canada et vendues en ce pays. Et l'on nous
demande de faire, quoi ? On nous demande de placer dans
une balance les intérêts de 75,000 âmes en Angleterre, et
dans l'autre les intérêts de 4,750,000 &mes en Canada, et do
décider que les demandes de 75,000 lemporteront sur celles

de 4,750,000. Voilà le genre de loyauté qu'elle représente,
mais je ne veux pas de cette loyauté.

J'ai à surveiller les intérêts de mes commettants, et je
m'en occupe plus que des nababs de Manchester. 'Quels
profits pensez vous que l'on retire de ce commerce en
Angleterre. ls peuvent s'élever à $4,000,000 ou $5,000,000,
ou même un peu plus. Quel est le montant du capital
anglais placé en Canada ? On me dit que le chiffre en est
de 8560,000,000. Or, les intérêts de ces personnes qui ont
placé leurs capitaux en Canada, sont intimement liés à la
prospérité de ce pays, et même en admettant que nous
sacrifierions les intérêts de ceux qui sont engagés dans les
manufactures, n'y aurions-nous pas encore un bénéfice ?

Combien y a-t-il d'argent engagé en Angleterre pour pro.
duire les marchandises envoyées en Canada. Un placement
de 830.000,000, au plus haut, produira ce montant de
$44,000,000 de marchandises. Aux Etats-Unis, en 1880,
62,790 du capital ont produit $5,369 de marchandises, près
de $2 en valeur de produits p-ur 8 t de capital, et c'est une
estimation libérale que de dire que $30,000,000 sont tout le
capital engagé en Angleterre pour produire les marchan-
dises envoyees en Canada. mettez dans une balance les
capitalistes qui ont placé $30,000,000 dans la proçluotiqn
des marchandises envoyées en ce pays, et mettez dans
l'autre les intérêts des capitalistes anglais qui ont $560,-
000,000 placées dans ce pays, sans compter les intérêts de
tous les habitants de cette Confération, et l'on nous demande
de préférer les intérêts des propriétaires de $30,000,000 pla-
cées dans les manufactures, aux intérêts de cette autre classe
qui a placé 8560,000,000 ici, sans compter le capital deshabi-
tants de ce pays. Ce n'est pas là le genre de loyauté que je
me;propose de défendre ou préconiser. -Cette prétention est
basée sur l'hypothèse que j'ai discutée, à savoir, que la réci-
prouité illimitée abolirait les importations d'Angleterre. Rien
de tel ne se produira. Les importations pourraient être tem-
porairement arrêtées, mais L'augmentation de prospérité qui
se produirait certainement en ce pays produirait une aug-
mentation de commerce. Cela a toujours été et sera tou-
jours, et le résultat sera que dans très peu d'années, au lieu
de voir le commerce anglais aboli, nous verrons le Canada
importer beaucoup plus considérablement d'Angleterre. le
puis me rappeler le temps, M. l'Orateur, lorsque les mes.
sieurs de la droite n'étaient pas si extra-loyaux. le puis
me rappeler, lorsque nous discuticns la politique nationale,
et lorsque l'on prétendait que cette politique était de oyale
à l'égard de l'Angleterre, qu'elle menaçait le lien olonial,
ces honorables messieurs répondaient : " Eh bien I tant pis
pour le .lien colonial." Je soupçonne beaucoup quels sont
les motifs qui poussent les honorables messieurs de la droite
en ce moment de crier si fort à la loyauté.

Il y a un autre point de cette question auquel on me
permettra de toucher brièvement au sujet de cette accusa-
tion de déloyauté. Je crois que c'est une question d'intérêt
pour toute la race anglo-saxonne, pour tout homme dqnt la
langue est la langue anglaise, qu'il réside en Amérique,
dans le Royaume-Uni, en Australie, dans la Nouvejle-Z6lan-
de, au cap de Bonne-Espérance, dans l'Hindoustan, ou n'im-
porte en quel endroit sur la face de cette terre, car ils sont
répandus sur toute la surface du globe,-je crois qu'il est de
l'intérêt de tout homme parlant la langue anglaise que des
relations amicales existent entre les deux grandes branohes
de la famille anglo-saxonne. Je crois que toute politique qui
resserrera les liens qui unissent les Etats-Unis et Il'ng1e-
terre, augmentera la cordialité existante entre les deux
grands pouvoirs, et aura une tendance à amener ces deux
grands pouvoirs à agir de concert et à l'unisson, devra
recevoir l'approbation et l'appui de tout homme non seule-
ment en Canada, mais dans tout pays o l'on parle la langue
anglaise.

Je n'ai pas besoin de vous dire, M. l'Orateur, qu'il n'est
pas probable qu'il surgisse aucune difficulté, aucune question
depuis plusieurs années, excepté la question de lAlabama
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n'est survenue entre l'Angleterre et les Etats-Unis, mena- a quelque ehoso aujourd'hui qui motive l'opinion publique,
çant de briser les relations amicales entre ces deux pays- et qui a une tendance à répandro ce sentimont en faveur
qui ait eu quelque rapport avec le Canada. La dispute au do l'annexion di Cati.tdi, c'est le désir rossouti pw les cul-
sujet des pêcheries-on no peut pas dire qu'elle a cessé tivateurs, les marchands de bois, et autres classes qui pro.
d'exister-qui encore si récemment était une question dluisant quelque chose dans ce pays, d'obtenir la commerce
compliquée, menaçart les relations entre les deux pays, libre aveu lo, Itats Unis. C'est cola, M. l'Orateur. Co
était une question purement canadienne, et ti nous adoptons n'est pas purco qt'il> doutott que nos institutions politiques
une politique qui augmente les relations cormmerciales en Cada, si elles étaient hotnêtement administrées, ne
entre les Etats-Unis et le Canada, et éloigno le danger FOient pas atssi bonnes que celles des Etats-Unis, car, M.
d'une friction entre ces deux pays, nous adoptons une l'Orateur, neuf sur dix des habitants du Canala croiett qua
politique qui produira certainement lo ré.ultat que nous nos institutions sont p'éférables, comme ils ont un droit de
considérons si désimble, le rapprochement plus complet des le croire, mais c'st Io désir de relations commerciales sans
deux grandes branches do la race anglo-saxonne, et je restriciion qui produit cesentimenten faveur de l'annexion.
crois qu'en examinant la question à ce point do vue il y a Que nous obtenions auj)urd'hui, M. l'orateu, la réciproxité
là un argument puissant en faveur do la i éeiprocité commer- illimitée avec les Etatý-Unis, et vous verrcz comme résultat
ciale illimitée. Je crois que nous serions justifiables de cet arrangemeut, mourir l'agitation en faveur de l'an-
d'entrer en négociations, et de chercher à rapprocher nexion. Tel serait le résultat inévitable de cette politique,
davantage ces deux peuples, les rapprocher dans leurs rela- et c'est le moyen de mettre fin à l'agitation en faveur de
tions commerciales et sociales, si aucune autre considération l'annexion en ce pays si nous pouvons avoir au moyen d'utî
n'avait de poids. En voilà assez pour refuter l'objection traité commercial tous les avanta-cs matériels qui pour-
de déloyauté. Maintenant l'objection suivanto à l'arran- raient résulter de l'annexion.
gement proposé, est qu'il conduirait à l'annexion. Voilà pour cette objection. Mais en voici une autre, et

Unjusqu'à présent je ne l'ai entendu frmuler que par les con-
Un DPUV Ecotez écouez.servateurs et les partisans de la politique nationale. La

M. CHARLTON: J'entends quelqu'un dire " écoutcz. voici que la commerciale serait une mauvaise
écoutez." Quelle est la portée de cette objection, qu'admet chose parce qu'elle nous emêcherait d'abtenir plus tard,
elle tacitement, que peut-on en déduire ? Cette objection lorsque nous voudrons l'annexion, des conditions aussi lave-
prouve que ce serait une chose si splendide, que nous en rables que nous pourrious obtenir auroraomcnt. Eh bien 1 M.
voudrions davantage, qu'elle fonctionnerait si bien que nous UOrateut, tout ce que J'ai à répondre à ceci, c'est. que cette
ne serions pas satisf'its avec une demi-mesure, mais fran- objection peut avoir un certain poidsavec quelques membres
chi ions la distance entière. ds, la droite. Noup, de la gauche, ne sommes pas en quête

Quelques DÉPUTÉS -Ecoutez !écoutez. de oaditions de ce genre, et l'objection n'a aucune force
1avec rous.

M. CHARLTON: Je dis que c'est une preuve quo ce
serait une bonne chose. Peut-être en serait-il ainbi ; mais
ce ne serait pas une bonne chose si elle allait jusqu'à
amener l'annexion. La réciprocité commerciale aurait une
tendance directe au contraire, à prévenir l'annexion.

Quelques DÉP UTÉS : Ecoutez 1 écoutez.
M. CH ARLTON : Je le répète, cela aurait une tendance

directe à prévenir l'annexion. Je me rappelle lorsque
j'étais enfant que le sentiment on faveur de l'annexion dans
ce pays prédominait. Je me rappelle un manifeste émané
en 1849, signé par des centaines de conservateurs éminents
dans le Canada, et dont les arguments en faveur do l'an-
nexion étaient très forts et très puis-ants. Je sais, M.
l'Orateur, que la question d'annexion a été longuement dis-
cutée et que la grande masse du peuple dans la partie du
pays où je demeure y avait confiance. Quelle en était la
cause ? Est-ce parce qu'ils considéraient les institutions
politiques des Etats-Unis supérieures à celles du Canada ?
Non, M. l'Orateur, je ne le crois pas. C'est par ce qu'ils
désiraient des relations commerciales plus libres avec les
Etats-Unis, et qu'ils voyaient dans l'annexion le seul mode
de les obtenir.

M. BOWELL : Cela n'avait rien à faire du tout avec la
question.

M. CHARLTON: Au contraire les deux questions étaient
liées et je vais le prouver. En 1854, lorsque l'on nous
accorda des relations commerciales plus libres avec les
Etats-Unis, le mouvement en laveur de l'annexion s'étei-
gnit. Nous n'en avons jamais entendu parler ensuite tant
quo le système de réciprocité a continué. Ce n'était pas
un désir pour l'annexion basé sur des motifs politiques,
mais le sentiment était créé par le désir d'obtenir des reh-
tions commet ciales libres avec les Etats-Unis,et par ce dési-
seul. Mais, M. l'Orateur, nous avons aujourd'hui un senti-
ment favorable à l'annexion, sentiment qui est augmenté
tous les jours par la mauvaise administration, la négligence,
l'extravagance et la corruption du parti au pouvoir. S'il y

M. CHARLToN

Maintenant, M. l'Orateur, l'on nous fait encore l'objection
suivante: " Mais nous no pouvons pas l'obtenir, et il est
inutile d'en pat !or, et outre cela il ne serait pas digne de la
demander." C'est ce que notre ami le député de Huron, (M.
Porter,) a dit l'autre soir. Il a dit que nos plaintes et nos
basses cout bettes devaient inspirer le dégoût des Américains,
vu qu'ils avaient refusé les ouvertures pour le libre-échange.
M. l'Orateur, eo î'est pas gémir misérablement, ni faire de
basses coui-bettos, que de venir ouvertement et hardiment,
en homme franc et véridique, et de dire à un autre : " Je
crois que nous pouvons inire un arrangement qui sera
avantageux à l'un et l'autre, et je viens vous proposer tel
arrangement." Quo veulent ces messieurs ? Que demandent-
ils ? Demandont-ils qu'un peuple de 60,00ui,000, dans les
Etats-Unis, vien ie à un peuple de 5,000,000, en Canada,
parce qu'il ne serait pas convenable qu'un peuple de 5,000,-
Oo0 aliât au devant d'un peu pie de 60,000,000. Il faudrait
qu'ils eussent une opinion extraordinaire de leur dignité si
cela suflisait à les tri:eôe. Pour moi, je ne vois rien d'in-

i digne ot inpropre pour l'un ou l'antre de ces deux peuples
de faire des ptopositions à l'autre. Si nous faisons des arran-
gements que nous, de ce côté ci de la frontière, pensons pou-
voir être effectués à notre avantage, il n'est pas indigne ni
impropre, au contrairo, il cst de la plus grande convenance,
de faire des propositions à nos voisins et de leur soumettre
ce que nous croyons êre les raisons qui devraient nous
engager à entrer en arrangement pour notre avantage
mutuel et profit.

Mais, M. l'Orateur, que nous puissions obtenir ce
que nour: dcmandors ou non, il y a une chose qu' nous pou-
vons faiie, c'eýt d'essayer. Le mot impossible n'est pas
beaucoup omployé par los hommes énergiques en affaires.
Le moyen de savoir iii une chose peut être faite ou non,
n'est pas do dire "je ne puis et je n'essaierai pas," mais
d' agir en homme, d'essayer et de voir quelle chance il y a
de réussir. Si vous ne téubsisscz pls, vous ne pourrez pas
vous reprocher d'avoir négligé vos propres intérête, et de
n'avoir pas essayé. Mais, M. l'Orateur, il y a une
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autre raison qui empêche tout homme qui est au fait des peu moins pour les édifices et travaux publics. Je crois
chances de succès, de dire ou d'admettre que nous ne pou- que les Etats-Unis avec toutes leurs richesses n'ont de
vons pas. Nous avons raiton de croire que les Américains bureaux de poste que dans 86 cités. Ils ne donnent de
sont cécidés à conclure un arrangement juste et équitable. bureaux do poste qu'aux grandes cités commerciales
Nous avons, de fait, l'assurance officielle de la part du dépar- comme New-Yjrk et Buffalo.
tement d'Etat des Etats-Unis que tel est le cas. Nous M. FOSTER: Combie) dépensent-ils pour construire un
avons aussi des assurances de la part des principaux hommes bureau de poste?
publics de ce pays que tel est le sentiment. Nous sommes
en tésumé, invités à faire notre propoLition, et nous avons M. CHARLTON: Cela ne fait rien à la chose. Ils ont
l'assurance que cette proposition, si elle est raisonnable, beaucoup d'argent, et ils ont à en construire de plus grands,
sera favorablement reçue. L'objection suivante est que nous parce qu'ils n'en construisent pas dans les petites villes. Ils
ne pouvons faire un traité à des conditions avantageuses. ne construisent pas de bureaux de poste de $6,000 dans de
Eh bien, M. l'Orateur, rien ne nous force à faire un traité petits villages, pour corrompre les électeurs; ils ne sont
auquel nous ne consentons pas, et rien ne nous force à con- pas descendus aussi bas que cela dans l'échelle sociale.
sen tir à un traité qui n'est pas satisfaisant; et nous ne pour- Nous pourrions aussi économiser en abolissant le système
o isjamais savoir si nous pouvons faire un traité satisfai- vicieux des mises à la retraite et des pensions.

sant ou non tant que nous n'aurons pas tenté l'essai. M. BOWELL: Combien?
L'objection qui vient ensuite est très importante. On dit M. CHARLTON: Cela s'élève aujourd'hui à $2010,000 ou

lue cet arrangement ne vous donnera pas un revenu suffi- $800,000. Nous pourrions économiser sur les subventionssant. Jo ne sais pas, M. l'Orateur, si je ferais mieux aux chemins de fer, et éviter la répétition do petites scènesd'examiner cette question au double point de vue d'une pro- comme celle du numéro 8 il y a quelques années. Nousosition de réciprocité illimitée et de l'hypothèse d'une co nmr n ta uelfin annes. cous
union commerciale, ou non, car comme dissertation théori' Pourrions économiser on mettant une fin au système corrup-

qoil serait intéressant d'étudier cette question au point te ur qui consiste à donner des subventions de $3,200 *par
que iluse inion aumpoint mille à des lignes de chemin de fer inutiles. Nous pourrions

Cependant, M. l'Orateur, je vais m'appliquer à montrer supprimer toutes ces subventions pour le plus grand avan-
quel serait le revenu probable, si nous faisions l'arrange- tage de notre trésor, de la moralité publique, de notre
ment proposé par la résolution soumise actuellement à la charte, de nos espérances dans l'avenir, non deulement en
Chambre, la réciprocité illimitée. Il serait admis, je présu- ce monde, mais aussi dans l'autre. Nous avons dpensé des
me, que nous aurions à sacrifier les droits sur les importa- millions de piastres pour transparter des immigrants aux
ti<ns des Etats-Unis, qui se sont élevés en chiffres ronds Etats-Unis à travers notre pays, et nous pourrions suppri.
l'année dernière à $7,300,000, le revenu total, pour l'accise mer toute cette dépense pour le plus grand avantage du
et les douanes ayant été de 828,687,00 ; déduisons de ce public.
chiffre ca que nous avons perçu sur les importations des M. LISTE th: Que feraient les journaux sans cela ?
Etats-Unis, et il reste une balance de 821,388,000, qui serait M. CHARLTON: C'est là une question à laquelle je ne
notre revenu avec la perte des droits sur les produits amé- puis répondre. J0 crois quo quelques-uns d'entre eux dé-
rcains. En 1880, M. l'Orateur, notre revenu des douanes et serteraient le navire. Puis, M. l'Orateur, nous pourrions
de l'accise a été de 818,479,000. Sur cette base dont j'Ii réduire quelque peu, je crois, le coût du service civil. Nous
parlé, admettant la perte de 87,300,000, nous aurions encore avons beaucoup d'employés civils qui sont d'excellents
un revenu excédant de $2,909,000 celui de 1880. En 1881, officiers et dont les services ne sont pas réellement suffisam.
notre revenu a été de 823,942,000, et sur la même base, il ment rémunérés, mais nous en avons un grand nombre dont
serait de 82,546,000 moindre que celui perçu en 1881. Main- les services ne valent pas un chelin par année, et sont
tenant, M. l'Orateur, le revenu en 1881 a été de 82,0,0,000 inutiles. J'irai jusqu'à dire qu'un homme d'ahffire pourrait
plus éievé que le revenu en 1818, et la dépense on 1881 a prendre charge des différents départements du îervice civil
été réellement plus grande que celle que le pays était justi. du pays, les administrer comme on administre une maison
fiable de faire ou est justifiable de faire aujourd'hui. Il s'agit commercialo, en augmenter l'cflicrcité do 20 pour 1Ù0, et
donc do savoir si nous pouvons, d'après I''.rrangement pro. réduire le coût de 25 pour 100. De plus, si nous avions
posé revenir à l'échelle de dépensos de 1881. Si nous pou- des relations amicales avec nos voisins nous pourrions
vons faire cela, M. l'Orateur, si nous admettons que nous réduire les dépenses de la milice de 1,000,000 de piastres par
perdrons 87,300,000, et si nous admettons qu'il n'est pas anrée, et ce que nous dépenserions au delà serait pour la
possible de rajuster notre tarif, ni de combler cette perte plus grande partie gaspillé. Nous réduirions aussi le coût
par une augmentation de revenu venant d'autres accises, ce de la législation.
qu'il est possible de faire sans aucun doute, si nous admet- S'il devenait nécessaire de reviler notre système de
tons cela, pour les fins de la discussion, nous sommes encore représentation, je crois qu'un député devrait suffire à repré.
jutifiables de dire qu'il e t possible de revenir à la dépense senter 40,000 au lieu de 20,000; nous pourrions gérer les
do 1881, et que nous aurions asscz de revenu sans faire affaires du pays avec la moitié des députés actuels, et quant
aucun changement dans notre tarif, même avec la récipro- au Sénat tout irait aussi bien avec un nombre réduit,
cité illi mitée. variant entre six à seize, vu que le Sénat est simplement

Maintenant, nous serait-il possible d'effectuer des écono- une petite ligue de très peu d'utilité. Nous pourrions nous
m;es ? Nous qui avons augmenté nos dépenses de 813,- dispenser d'accorder des subventions pour le transport des
43,000, chiffre auquel elles étaient en 1868, à $35,658,000 en ! malles, et alors mon ami, l'honorable ministre de la marine
18-7, une augmentation moyenne quatre fois plus grande et.des pêcheries, qui depuis neuf ans fait la pêche à la
qui cllc de la population, pouvons-nous faire des réductions réciprocité sans changer l'appât de son hameçon, pourrait se
dui.s les dépenses ? M. l'Orateur, s'il no nous est pas possible dispenser de la plus grande partie des subventions aux
d't-pérer des réductions, il ne nous est pas possible d'éviter specheries.
la i uiue; si nous ne pouvons pas réduire nos dépenses,
nioi 1il!ons à la banqueroute, et vaut autant tout abandonner. M. FOSTER : J'ai un bon appât.
Mais j,) pré-ends qu'il est possible de faire des réductions.! M. CHARLTON: Pas assez bon encore pour prendre
Vousi pour riez abolir cette source de vilénies politiques, le poisson. Il a pris un gougeon à Washington, mais c'est
l'Ate des franchises, et sauver d'un seul coup 8400,000, et tout. Oui, il est possible de réduire nos dépenses suffisam-
vous sauveriez en même temps votre honneur tout en ment pour compenser toute la perte que nous subissons
déchargeant votre conscience. Vous pourriez dépenser una des droits américains. Nous pourrions réduire nos dépenses
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de 87,000,000 avec beaucoup d'avantage pour nous-mêmes,
pour la morale, pour le contribuable, et en même temps
avoir un meilleur gouvernement que celui que nous avons
aujourd'hui. Nous pourrions y arriver en supprimant les
moyens de corruption dont le gouvernement se sert avec
tant do prodigalité dans l'administration du pays. Et de
plus vous devez vous rappeler que toute politique qui
augmentera la prospérité du pays augmentera les moyens
des contribuables pour payer les taxes. Toute politique qui
augmentera la richesse et la population de ce pays augmen.
tera inévitablement les importations; celui qui a de grands
revenus consomme plus que celui qui est gêné dans ses
ressources ; et si nous pouvons rendre la grande classe des
producteurs prospère, et en même temps en augmenter le
nombre considérablement, nous ne devons avoir d'autre
crainte au sujet du revenu que peut-être un dérangement
temporaire pour une année ou deux, pendant que nous
travaillerons à réduire nos dépenses.

Comme je l'ai dit auparavant, je calcule sur une économie
de 815,000,000 par année pour la classe des producteurs en
oe pays sur le seul article des droits. Je calcule aussi que
l'on fait perdre un montant considérable an pays en détrui-
sant la compétition pour l'achat des marchandises que nous
exportons aux Etats-Unis; et l'on perd encore en étouffant
l'augmentation de la population en ce pays. Supposons
qu'il soit nécessaire d'avoir recours à la taxe directe-né-
cessité que je nie-mais admettons pour les fins de la
discussion qu'elle soit nécessaire, voici en retour une poli-
tique au moyen de laquelle nous proposons de sauver
8i5,000,OO directementaux contribuables, et autant indi-
rectement. La question se pose comme ceci : La population
du pays est-31le en mesure de donner trois ou quatre pias.
tres pour en avoir trente ? Peut-:lle, pour recevoir des
avantages s'élevant de $15,000,000 à 830,000,000, directe-
ment ou indirectement, se soumettre temporairemeut à une
taxe directe annuelle de $2,000,000 à $3,000,000 ? Je suis
porté à croira que si la nécessité existait, ie peuple se son-
mettrait avec joie à cette imposition ; mais la nécessité
n'existe pas. Ce serait, en résumé, un don du ciel pour ce
pays si nous étions obligés de retrancher, de couper plu-
sieurs dépenses qui sont inutiles au bien-être, à l'honneur et
à la prospérité du pays.

Séance du soir.

DEUXIÈ31E LECTURE.

Bill (n0 15) constituant l'Académie Nisbet de Prince-
Albert.-(M. Macdonald.)

Bill (n° 16) constituant la Compagnie de chemin de fer
de la zone Chinook et de la rivière à la Paix.-(M Perley,
Assiniboia.)

Bill (n° 17) concernant la Compagnie de Pont de che-
min de fer et de tunnel de la rivière Sainte-Claire.

Bill (n° 22) constituant la Compagnie d'assurance de
l'Est.-(M. Kenny.)

Bill (n° 25) pour confirmer l'acte constitutif do la Com-
pagnie de chemin de fer du Grand Nord-Ouest Central
-(M. Daly.)

Bill (1,° 27) constituant la Compagnie de bois de sciage
de Bronson et Weston.

Bill (n° 35) à l'effet de permettre à la Compagnie du
chemin de fer d'Esquimalt et Nan&ïmo, d'établir un bac à
vapeur entre Beecher Bay, dans la Colombie Anglaise, et
un point dans le détroit do Fuca, sur le territoire des Etats-
Unis.-(M. Baker.)

Bill (n0 36) concernant la Compagnie du chemin de for
le Grand-Tronc du Canada.-(M. Curran.)

Bill (n0 37) concernant la Compagnie du chemin de fer
du lac Nipissingue et de la Baie de James.-(i. Cookburn.)

M. CHARLTON

DROITS DE HAVRE A KINCARDINE.

M. ROWAND: Je propose la deuxième lecture du bill
(n' 30) autorisant la ville de Kineardine, dans le comté do
Bruce, à imposer et percevoir coi-tains droits au havre de la
dite ville.

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député voudra-
t-il donner quelqu'explication au sujet de la portée de ce
bill ?

M. ROWAND : Le bill a pour objet de renouveler à la
ville de Kincardine le pouvoir d'imposer certains droits.

La motion est adoptée, et le bill est lu une deuxième fois.

RÊCIPROCITÉ AVEC LES ÉTATS-UNIS.

Reprise du débat sur la motion de sir Richard Cartwright
et l'amendement proposé par M. Foster.

M. CHARLTON : Je dois demander paidon pour avoir
discuté si longuement la résolution actuellement soumise à
la Chambre. J'ai pourexcuse que c'est une gran :e question,
et je ne crois pas qu'il m'aurait été possible de prendre beau-
coup moins de temps sans manquer de traiter quelques-uns
des pnints que je jugeais essentiels à la discussion.

J'espère que la Chambre ne me jugera pas coupable
d'avoir dépensé son temps en pure perte, et je ne mettrai
pas sa patience à l'épreuve beaucoup plus longtemps avec
cette discussion. Lorsque la iéance a été suspendue, je
discutais la question de savoir si l'adoption de la réCipro.
cité illimitée laisserait le Canada avec un revenu suffisant
pour faire fane aux dépenses actuelles, etje m'efforçiis de
faire voir la nécessité absolue qui incombe au pays, on
dehors de toute considération en rapport avec la réciprocité
illimitée, de réduire les dépenses. J'avais, dans le cours de
l'après-midi, signalé le fait que nous faisons de plusleurs
manières compétition aux Etat-Unis. Comme ce pays
nous offrons une patrie aux immigrants ; comme eux, nous
espérons favoriser notre agrandissement en attirant sur nos
rives le peuple du continent européen, et, afin d'entrer en
compétition avec eux dans cette course avec quelque
chance de succès, il est nécessaire que nous ne soyons pas
entravés par les dépenses d'administration, et une dette
bien plus considérable que celle qui pèse sur les épaules
du peuple américain, et pour cette raison jo répète main-
tenant ce que j'ai dit déjà, qu'il est au plus haut degré
essentiel à la prospérité du Caa:da que nous faseions une
réduction dans nos dépenses.

Je trouve, après avoir déduit de la taxe aux Etats-Unis le
montant appliqué par eux à l'extinction de leur dette pu-
blique, que nos droits de douane et d'accise ont excédé les
leurs l'année dernière de $2.15 par tête. Notre taxe a été de
Jï.03 par tête, et celle des Etats-Unis de 83.88, à part le
montant qu'ils ont appliqué à l'extinction do leur dette
publique. Nous ne devons pas oublier non plus que les
Etat:Unis sont appelés à subvenir à certaines dépenses
dont nous sommes exempts. Ils ont à pourvoir comme
nation à leurs dépenses diplomatiques et consulaires, et la
seule dépense que nous ayons de même nature est celle du
haut commissaire à Londres. Ils ont ensuite à pourvoir
aux dépenses d'une armée et d'une marine. L'année de--
nière ils ont payé pour pensions 875,029,000 ; pour l'armée
838,561,000, et pour la marine 815,141,000. Nos dépenses
de même nature ont été de 8102,000 pour pensions,
81,974,000 pour la milice et la police à cheval, et $205,000
pour le service de l'océan et des rivières, soi z un total de
82,281,000, contre 8123,721,000 aux Etats-Unis. Notre
dépense dans ces services, pour être égale à la leue en pro-
portion de la population aurait dû excéder de $9,419,000
notre dépense réelle, et cependant notre taxe pour les
douanes et l'accise, appliquée aux dépenses courantes, est de
#2.15 par tête plus élevée que la leur. A quelque point de
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vue que nous envisagions cette question, nous devons
admettre la nécessité qui incombe à ce pays de réduire ses
délenbes à peu près au même taux que celLs des Etats-Unis,
nous rappelant toujours que ce grand pays est et continuera
à être concurrent, que nous sommes voisins, et que si nous
voulons obtenir des immigrants et peupler nos grandes soli-
tudes, nous devons offrir à la population de l'ancien monde
des avantages presqu'égaux, sinon parfaitement égaux, à
ceux offerts par les Etats-Unis.

En considérant les objections quo l'on fait à l'égard de la
réciprocité illimitée, je m'occuperai maintenant de la sep-
tième, à savoir, que la réciprocité commerciale ruinerait nos
manufactures. Je serai bref sur ce sujet, parce que je l'ai
déjà traité en discutant la question de savoir si nos manu-
factures seraient en position de soutenir la concurrence de
colles des Etats-Unis si les restrictions commerciales étaient
abolies. J'ai exprimé la confiance, et je crois avoir raison,
que nos fabriques peuvent soutenir la concurrence des fabri-
ques américaines; mais même si elles ne l'étaient pas, je dis
que le pays ne serait pas justifiable en renonçant aux avan-
tages qui résulteraient de la réciprocité illimitée, afin de
favoriser les intérêts d'une si petite fraction de la popula-
tion canadienne engagée dans les manufactures. Même si
l'industrie manufacturière en Canada était détruite par
l'enlèvement de ces restrictions, ce qui n'est pas le cas,
cependant la grande masse du peuple canadien en bénéfi-
cierait encore, et nous agirions conformément au principe
qui veut que nous adoptions comme politique ce qui fera le
plus grand bien au plus grand nombre.

L'objection suivante est que la réciprocité commerciale
nuirait à nos intérêts maritimes. Je nie catégoriquement
que la réciprocité illimitée aurait cet effet. Ceux qui sont
familicrs avec lo commerce maritime des grands lucs, savent
que le commerce canadien sur ces lacs est de 30 ou 40 pour
100 moindre que le commerce américain, parce que les
vaisseaux canadiens sont privés du commerce le plus profi-
table sur ces lacs, le commerce côtier. Un vaisseau cana-
dien le peut pas partir de Chicago pour Buffalo, onde
Chicago pour aucun autre port américain sur les lacs, et il
est privé de transporter du minerai-transport qui équivaut
à plusieurs millions de piastres par année-du lac Supérieur
aux ports inférieurs. De fait, les vaisseaux canadiens sont
privés du commerce le plus lucratif des lacs, mais si nous
avions la réciprocité, ce commerce dont ils sont aujourd'ui
exclus leur serait ouvert. Sur les côtes de la mer le cas est
scmblable. La partie la plus profitable du commerce est le
commerce côtier dont nos navires sont aujourd'hui totale-
ment exclus, et là encore nous retirerions des avantages
énormes de l'adoption de la réciprocité commerciale.

L'objection suivante est celle qui a été soulevée par mon
honorable ami le ministre de l'intérieur, et c'est une objec-
tion qui a beaucoup de poids avec une partie de la classe
mercantile dans les grandes citéý. Cette objection est
celle-ci : c'est que l'adoption d'une réciprocité illimitée cau-
serait un dommage au commerce de gros dans ce pays,
qu'elle mettrait une fin à la distribution des marchandises
aux marchands détailleurs répandus dans le pays, en les
laissant libres de faire leurs achats sur les grands marchés
des Etats-Unis.

Je ne sais pas, mais je crains que cette objection, comme
la plus grande partie des autres, ne soit sans fondement. Je
ne suis pas prêt à dire définitivement et avec certitude quel
pourrait être l'effet sur le commerce de gros, mais je désire
faire remarquer quel a été à cet égard le résultat sur les
marchés américains eux-mêmes. Si le résultat a été d'obli.
ger les détailleurs du Canada à aller acheter à New-York,
le même résultat doit se faire sentir aux Etats-Unis, où il
n'y a aucune restriction commerciale. Mais tel n'est pas le
cas aux Etats-Unis. Les villes de Buffalo, Cleveland, Oin-
cinnati, Détroit, Chicago, ;IMilwaukee, Saint-Paul, Omaha,
San-Francisco, S3aint-Louis, Nashville, Nouvelle-Orléans,

toutes ces villes et beaucoup d'autres centres naturels, pa-
raissent fournir presque exclu-ivement aux régions qui les
avoisinent, les marchandises d )nt elles ont besoin. Il est très
rare qu'un marchand dêtailleur de l'ouest de Chicago aille
à New-York pour acheter ses marchandises, car il considère
qu'il est plus commode et plus avantageux de se rendre à
un marché de gros qui se trouve près de lui que de s'éloi-
gner. L'esprit du commerce maintenant est d'acheter sou-
vent, d'assortir comme disent les marchands, d'acheter en
petite quantité et d'avoir un fonds de marchandises complet.
De cette manière, il n'est pas de leur avantage d'aller ache-
ter sur un marché éloigné. Le cours du commerce les
porte à acheter, soit des commis-voyageurs, soit en envoyant
leurs ordres eux-mêmes ; et dans les Etats-Unis, le fait est
que le commerce de gros est divisé dans les différents cen-
tres commerciaux qui fournissent presque exclusivement
aux centres environnants. Alors si la même règle était
trouvée bonne en Canada dans le cas où nous aurions la
réciprocité, le commerce ne changerait pas des centres
commerciaux cù il exis'e maintenant. Le commerce de
New-York et de Chicago consiste principalement à fournir
à de grands établissements de commerce de gros à l'inté-
rieur, et beaucoup de ces grandes maisons de New York ne
tiennent pas à être troublées à faire des affaires avec des
maisons de détails ; ils préfèrent vendre directement à de
grands acheteurs que de fournir ces maisons. Pour ces
raisons je pense que les craintes entretenues par les mar-
chands de gros au Canada, de voir le commerce se centrali-
ser à New-York sont complètement mal fondées.

L'objection suivante que l'on fait est cellc-ci: Nous
sommes prêts à accepter la réciprocité, nous préféterions
l'avoir; nous avons été tonjours prêts ; nous le sommes
encore aujourd'hui, à l'accepter pour les produits naturels.
M. l'Orateur je puis dire avec franchise que nous aussi nous
sommes prêts à cela. S'il était possible d'avoir la récipro-
cité pour les produits naturels, je ne serais pas seulement
en faveur de faire cette offre dans nos statuts, mais je vou-
drais qu'elle fut publiée dans chaque ville des Etats-Unis et
affichée sur chaque porte; je voudrais que cette offre fut
répandue par une circulaire envoyée à chaque voteur des
Etats-Unis si nous pouvions avoir la réciprocité aux termes
que les honorables messieurs veulent l'avoir. Mais nous ne
le pouvons pas, il est inutile d'en parler; et lorsque et s
messieurs disent : Oh, nous voulons la réciprocité sous telle
et telle condition, cela équivaut à dire: nous ne vo dons pas
la îéciprocité, nous n'en avons pas besoin, parce qu'ils pro-
posent simplement des conditions telles qu'ils savent
qu'avec elles nous ne pourrons pas l'obtenir. Quels sont
les arrangements que ces messieurs désireraient faire ? Ce
sont des arrangements qu'on ne pourrait pas appeler équi-
tables en tant que les Etats-Unis seraient concernés. Le
traité de réciprocité qui a été en force de 185t à 1865
était grandement à l'avant4ge du Canada. Nous avons
vendu aux Etats-Unis tout ce que nous désirions, mais eux
ne pouvaient nous vendre que très peu de ce qu'ils avaieqt
à nous donner en échange des produits que nous leur ven-
dions. ils ont été obligés de nous payer de forts montants
en or pour le produit de nos fermecs, de 'nos forêts, de nos
mines et de nos pêcheries. Ils se sont dit que cela n'était
pas un système juste de commerce. Si nous achetons le
produit de votre travail nous voulons avoir le privilège de
vous donner en échaqge les produits du nôtre. Il auraitété
raisonnable de leur accorder ce privilège, et c'est la raison
pour laquelle nous ne pouvons pas renouveler ce traité.
C'est la raison pour laquelle nous sommes obligés d'admettre
leurs produits dans ce pays en retour du privilège que nous
leur demandons d'admettre les nôtres chez eux.

La dernière objection dont je parlerai ce soir est que nous
pouvons avoir quelque chose de mieux. Nous-n'avons pas
besoin de voir à cela du tout ; on dit: il est inutile de par-
jer de réciprocité lorsque nous pouvons facilement prendro
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des arrangements qui seront infiniment meilleurs pour le
Canada. Qu'est-ce ? Nous pouvons avoir la Fédéraîion' im-
périale qui serait infiniment meilleure, nous assure-t-on,
pour les intérêts de la Puissance, que la réciprocité illimitée
avec les Etats-Unis. Alors, M. l'Orateur, qu'est-ce que l'on
entend par Fédération impériale ? Qu'e- qu les pari i-
sans de ce projet en Canada se propocnt? Il. se proposent
d'obtenir de la (irande-Bretagne une unimîition do droits
différentiels en faveur des colonie,, ils proposent que l'An-
gleterre impose des droits sur des matériaux bruts, sur les
articles de consommation, sur le boi-, la laine et sur tous
les matériaux bruts importés dans ce pays par les autres
nations excepté les colonies. Est-ce qu'aucun homme sensé
p eut supposer que l'Angleterre va retourner au système de
la loi sur le blé? Y a-t-il un homme pour -upposei que l'An-
gleterre va imposer des droits sur tous les matériaux bruts
pour le bénéfice de ses colonies ? Je crois qu'il est insensé
de penser cela. Je ne crois pas que poisonne en Angleterre
fasse une telle proposition, et le pr' jet de Fédération impé-
riale non seulement n'est pas dans les limites de la proba-
bilité, mais n'est pas rrême possible comme le comprennent
très bien ceux qui favorisent ce projet, le cioyant pr éférable
à un traité de récinroci:é illimitée avec 'e E,: Uni,.

J'ai fini de répondre aux objections que l'on a soui evée.,
contre ce projet. Je crois les avoir retutêée victorieurement,
et avoir tencontré tous les arguments que l'or. a faits devant
cette Chambre contre ce projet. Je me eu.s etlbré de traiter
cette question avec sincérité. Je crois qu'il est do l'intérèt
du parti de la discuter de cette manière. Je crois que la
cause est si forte que nous n'avons qu'à apporter des argu.
ments et démontrer avec sincérité les avantages qui décou-
leraient de ce projet, et à donner les raisons pour lesquelles
il ne lourrait en être autrement, pour convaincre tout
esprit non pi éjugé que ce dont ce pays a besoin, ce qui le
conduirait à la prospérité, est par-dessus tout ce que déclare
la motion du l'honorable député d'Oxford-Sud.

Lorsque ce débat a commencé j'avoue que j'avais des dou-
tes de savoir si la question sciait clairement pýsée devant
le peuple du pays. Je craignais que l'on caeut quelque
chose en rapport avec les r.égociations dhs pêcheries. Je
comprends qu'il était pssiLlu que l'hiowmme éêinent qui
occupe la position de miîistre dus tinanets et qui a auusi
été un commissaire à Wa-.bivgtoin, nous fit voir tout à cou.,
pendant ce débat, un dGcument pour dénontier qu'il avait
essa3 é d'obtcnir une lécipiocité sur des bies justes et équi-
tables pour les deux peuples, et tous mît par là dans une
position cù il nou, aui:at é:é difficile de combatte uit ùrgu-
ment de ce genre, habilement préparé. Mais heureusement
pour le parti qui siège de ce côte-ci de la Chambre, heureu-
sement peut-être pour nos adversaites, et heureusement à
coup sûr pour le pays, la position est clairement définie.
Lorsque le gouvernement eut fait son amendement la nuit
dernière, il n'y cut plus de doute sur le caractère de la
question. La question est nettement posée entre la récipro.
cité illimitée et la politique nationale, ni plus ni moins.
Cette résolution dit:

Le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre
des relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne se-
ront pas contraires à la politique de protection des divers intérêts et
industries du Canada, qui a été adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a
reçu d'une manière si marquée, la sanction et l'approbation de la po-
pulation.

En d'autres tel mes, le gouvernement est en faveur de la
réciprocité, mais à des conditions impossibles, simplement
impo-sibles; il ne désire pas obtenir la iécip-ieté dans
d'autres termes qu'à des conditions inacceptables. Voilàen
résumé la position prise par le gouvernement sur cette
question. Il n'est pas en faveur de la récipricité aux con-
ditions qui pourraient nous la faire obtenir. 11 considère
la politique nationale, cette faute gigantesque qui a produit
le désastre national, préférable à la réciprocité iliimitée, et
il aime mieux augmenter notre dette, piler les taxes, chas.

M. CHARLTON

set des milliers de citoyens de notre pays, et gouverner sans
les bienfaits du libre-échange sur ce continent ; il piéfôto
suivre cette ligne de conduite et continuer la politique
nationale plutôt que d'abandonner une partie <le cette pol-
tique en cherchait à avoir lo libre-échange. Voilà la poi.
sion. Je suis bien aise qu'elle soit aussi clairement définie,
je puis dire que pour na part, et je crois tous de ce côté de
la Chambre, nous serons contents do rencontrer nos adver-
saires (le l'autre côté sur cette question.

Des hommes peuvent prendre honnêtement une position
soit dans un sens soit dans un autre, et je n'ai pas de doute
que les honorables messieurs qui siègent de l'autre côté ont
des convictions honnêtes, comme nous en avons aussi sur
cette question. Nous poserons la question devant ce grand
juré, le peuple, et nous lui laisserons le soin de le juger, car
elle affecte trop intimement son bien-être et sa prospérité.

Une VOIX: Vous pouvez changer d'idée avant une autre
élection.

M. CHARLTON: Je dois remercier la Chambre de la
grande courtoisie avec laquelle les honorables députés m'ont
écouté. Je dois de plus promettre à la Chambre que j'abu-
serai rarement de sa patience comme je l'ai fait en cette
occasion. Je suis heureux de dire, en terminant, que ce
pays possède do grandes rssourees. Je crois que la Provi-
dence lui téserve un avenir grand, et qu'il n'y a que sa
propre folie et sa mauvaise gestion des affaires qui puissc nt
l'en priver. Mais notie autonomie ne peut être conservée
si nous continuons à marcher dans le chemin que nous
avons suivi. Persévérer dans la ligne de conduite que nous
avons tenue depuis longtemps et continuer comme nous
l'avons fait pendant quelques années encore, conduira la
Puissance à une ruine irréparable. Notre chemin est rein-
pli de difficultés, et il me fait peine de dire que, pour le plus
grand nombre, elles sont de notre propre faute. Nous les
avons créées et nous devons en subir les conséquences; nous
ne pouvonrsies surmonter que par des moyens énergiques,
en nous sotimettant à l'expérience désagréable du retranche-
ment, de l'économie, du renvoi des employés, et de la réduc-
tion cles dépenses du gouvernemert. Artemus Ward disait
que 1i ighamr Yourg était beaucoup marié. Nous sommes
ur e nation dc beaucoup d'employés. Dans chaque départe.
ment du gouve ernment nous avons au moins deux employés
( ù un seul sciait suffisant; c'e t le cas dans le service civil,
c'est le cas dans cette Chambre. N>us avons des employés
de douane, d'excire, de poids et mesures, vous pouvez à peine
compter le nombre d'employés que le gouvernement paye
et dont, la moitié sont inutiles. Comme je l'ai dit avant
l'ajournement, un homme d'affaires on des hommes d'affaires
qui organiseraient ce gouvernement au point de vue des affai-
res pourraient administrer plus efficacement la chose publi-
que avec beaucoup moins de dépenses que cela nous coûte
maintenant. En outre de ce que nous avons à maintenir ce
grand nombre d'employés, l'on a prit l'habitude d'employer
des moyens de corruption.

M. BESSON : Ecoutez, écoutez-de l'autre côté.
M. CHARLTON : Ce côté-ei est innocent. L'autre jour

j'étais en bas, dans le comté de Prince-Edouard. J'ai ren-
contiè là un homme, un ancien membre de cette Chambre,
qui l'est encore auj >urd'hui, Dieu merci, membre de cette
Chambre et dont l'élection avait été annulée, pourquoi ?
Pai ce qu'un ami indieret avait payé le soir après l'élection
une piastre à un ivrogne pour se cébarrasser de ses impor-
tunités.

M. BOWELL: Cela n'était qu'un chef d'accusation.
M. CHARLTON : C'était le chef le plus sérieux, toutes

les autres iccusations ont été retirées, et son élection a été
annulée par ce cas seulement. Maintenant qu'ai-je vu
lorsque je suis allé dans ce comté ? Le gouvernement
fédéral avait fait des promesses corruptrices aux électeurs
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au montant des milliers de piastres. J'ai découvert que
l'on avait promis un bureau de poste aux habitants do Pie-
ton et au candidat qui devait briguer le suffrage des élec-
teurs une jolie somme pour l'emplacement de ce bureau de
poste s'il voulait se retirer de la lutte ; l'on no peut pas
nier cela. Je sais qu'on ne le nie pas.

M. BOWELL: L'honorable député veut-il affirmer que
le gouvernement a fait la promesse.

M. CHARLTON: Je comprends que le gouvernement a
envoyé un émissaire qui a fait la promesse.

M. BOWELL: Il n'y a pas un mot de vérité dans cela.
M. CHARLTON: Alors je désirerais savoir quels moyens

ont été employés pour faire retirer M. McCuaig. Il y a eu
quelques moyens d'employés.

M. BOWELL: Je ne suis pas dans ses secrets, de sorte
qlue je re puis rien vous ci dire.

M. CHARLTON: A part du bureau de poste de Picton,
j'ai découvert que l'on avait promis au peuple do faire creu.
ser le chenal du port.

M. BOWELL: Non.
M. CHARLTON: Et un pont devait être construit de

Prince-Edouard à Believille, sur la baie de Quinté ; un
grand marais devait être drainé et un chenal devait être
creusé. Toutes ces choses devaient être faites si les habi-
tants du comté de Princc-Edouard voulaient élire un parti.
sans du gouvernement. Voilà les influences qui ont été
employées. L'on a dit aux gens qu'ils n'auraient pas un
sou s'ils n'élisaient pas un partisan du gouvernement, qu'ils
n'auraient pas de n;uveau bureau de poste, que le port ne
sciait pas creu-é, le marais drainé et le pont construit. Je
condamne ces moyens. Ils ont pour effet de ruiner et de
démoraliser les voteurs du pays. Le gouvernement aug-
mente les dépenses sans nécessité, et il est temps que le
peuple chasse du pouvoir des hommes qui ont recours à ces
moyens et beaucoup d'autree encore aux dél.ons de ceux
qui paient la taxe.

M. HESSON: Expliquez donc le cas de Glongarry.

M. CHARLTON: Lorsque les cours de justice auront
rendu leur décision, l'honorable député de Perth (M Hosson)
sera éclairé sur le sujt.

M. BOWELL: Alors vous nous direz que c'est la faute
d'un ivrogne dévo3 é.

Une VOIX: Il dépensait son progre argent.

M. CHARLTON: En plus de ces moyens employés par
le gouvernement dans les élections, nous avons les erreurs
qu'il a faites et qui ont coûté cher. Pas moins de $42,000,000
ont été dépensées sur l'Intercolonial, et le gouvernement
s'est, depuis, engagé à dépenser d'autres millions de plus
pour détruire cette propriété par la constîuntion de la Ligne
Courte. Il y a aussi la dépense sur le chemin de fer du
Pacifique Canadien ; il est rumeur et l'on chuchote que cette
partie du chemin entre la jonction de Sudbury et Port-
Arthur va être abandonnée. Cela pourrait être aussi bien,
mais nous avons dépensé dix millions de piastres pour cette
construction. De notre dette totale de $229,000,000, pas
moins de $80,000,000 ont été gaspillées par différentes
erreurs du gouvernement. Nous sommes en face d'une
dépense des plus extravagante, d'une montage de dette,
d'une émigration terrible, et nous ne sommes encore aujour-
d'hui qu-une petite nation dans les fers, écrasée par cette
montagne qui paralyse notre énergie et nos progrès; il est
temps que ces oppressions disparaissent. Il est encore
temps, mais l'heure peut arriver rapidement où il sera trop
tsrd, et pour faire disparaître cet affreux état de chose il
faut du courage et de la détermination. Les maux que
nous avons à combattre sont de la plus grande gravité. Il
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ne suffit pas simplement de le vouloir pour qu'ils disparais.
sent, mais nous devons faire un effort et un grand effort

" Write upon your doors the saying wise and old,
Be bold, be bold, and everywaere b5 bold ;
Be not too bold, but better the excess than the defect,
Better the more than the less
Better like Hector on the field to lie,
Than like a perfumed Paris turn and fly."

Oui, M. l'Orateur, la résolution qui a été déposée entre
vos mains par mon honorable ami de droite (sir Richard
Cartwright) indique le moyen à prendre pour tirer le pays
de ces difficultés; l'admission du Canada à participer aux
avantages du commerce et des affaires au moyen de la réci.
procité, sera le commencement d'une nouvelle époque de
notre histoire. De plus, avec des retranchements et de
l'économie dans l'administration des affaires publiques, nous
arrêterons cette marée de nos compatriotes qui abandon-
nent maintenant nos rivages ; nous ramènerons encore des
armées de ceux qui nous ont laissés ; le capital reviendra,
les entreprises renaîtront, et ce pays deviendra la grande
nation à qui la nature pour cette fin a donné des ressources
sans nombre et a fait ses plus beaux dons.

M. DAV[N : M. l'Orateur, j'ai écouté avec beaucoup de
plaisir le discours de mon honorable ami. Ce discours,
dans lequel il a traité la question sous toutes ses faces, mais
à son point de vue, lui a pris près de trois heures. En
essayant de i épondro à ce vétéran des luttes parlementaires,
je demande l'indulgence non seulement de mes propres
amis mais ausi des honorables messieurs de la gauche. En
me levant pour répondre à mon honorable ami que j'ai
rencontré en 1882 sur d'autres champs de bataille, je sais
la iache ardue qui m'est dévolue, car il est très habile dans
ses arguments et grand maître on fait de chiffres et sur les
détails. J'avoue qu'on cette occasion comme bien d'autres
fois, un fait m'a frappé; c'est que lorsque les honorables
messieurs de l'autre côté de cette Chambre viennent à parler
des affaires du Canada, de son présent et de son avenir, ils
changent le thème de leurs discours. Mon honorable ami
dit que cette question viendra devant l'électorat à la
prochaine occasion, et je suppose qu'il espère remporter la
victoire avec ce cheval de bataille. Alors tout ce que j'ai à
lui dire, c'est que nous sortons d'une bataille sur toute la
ligne, et la même question que nous discutons et qui a été
soulevée l'autre soir par l'honorable député d'Oxford.
SuI (bir Richard Cartwright) est venue en trois occasions
successives devant l'électorat du pays, qui a rendu son
verdict d'une manière qui no laisse pas de doute. Il me fait
plaisir de voir que mon honorable ami soit si content de la
conduite définie du très honorable monsieur qui dirige le
parti conservateur. Dans la conclusion de son discours, il
a dit qu'il était satisfait de voir que la question avait été
posée clairement, carrément, et sans ambignité par ee côté-
ci de la Chambre. Mais que voyons-nous de l'autre côté.
Sous quel roi combattez-vous. Quel cheval de bataille
adoptez-vous ? Est-ce celui de l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright), ou bien celui que l'honorable
député de Norfolk (M. Charlton) vient de trotter ? Je ne
dirai pas qu'il l'a surmené ou estropié ; je ne dirai pas cela.
L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright),
dans son discours, a dit :

On a fait une grave objection, on a tenté de soulever une objection
extraordinaire de ce qu'en p -oposant de faire un traité de commence
illimité avec les Etats-Unis tous exclurons par là môme de toute néces-
sité les manufacturiers anglais et ceux de tous les autres pays, excepté
ceux des Etats-Unis. C'est vrai, je l'admets.

Qu'est-ce que l'honorab!e député de Norfolk a répondu ce
soir, lorsque mon ami le ministre de l'intérieur lui-a de.
mandé ce qu'il entendait par réciprocité illimitée? Il a dit
qu'il entendait, j'ai ces mots ici, " abattre les droits de
douane des deux pays." Maintenant, quelle est notre poli-
tique ? Est-ce le système de l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright), ou bien la réciprocité
illimitée du député de Norfolk (M. Charlton), par laquelle
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nous admettrons en franchise toutes les marchandisos des terminé son par lno comparaison per capiUa ; et
Etats-Unis, que ce soit même des marliandises que nous com sa manière de raisonner et colle do ses amis es,
produisons en Canada, les Etats-Unis Admettant ausi les toujours fasse sur e sujet lorsqu'ils ont recours aux faits,
nôtres en franchise, en ayant chacun notre tarif r.p :etif. ce qui est capendant très rare, ils font presque toujours
Lequel est.il? L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard erreur dans leurs couclusions. L'honorable monsieur a
Cartwright) est ici présent et il doit se lever pour répondre. avancé que nous étions taxé3 à $6 't une fraction par tête
Il doit me donner la même occasion de lui faire les mêmes quelque choýe comme $3 et une friction do plus
éloges d'honnêteté, de loyauté et de concision à lui et à son quaux Emts Unis-
parti,que celles que l'honorable député de Norfolk (M. Charl-
ton) a faites de l'amendement que nous avons pro osé à la N. ChARLTON: Non.
motion de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard M. )AVIN: 1h bien qu'avez-vous dit?
Cartwright). Après avoir entendu l'autre soir l'ex ministro M. C:ABLTON: J'ai déclaré que la taxation douanièro
des finances, et aussi mon honorable ami qui a parlé en et d'excise de co p:ys était de 86.v3 par tête, si je me rap.
dernier lieu, j'ai été frappé de la ressemblance do leur con- pelle bien, et que ce chiffre était de 83.05 plus é:evé <j
duite avec ce médecin dans Le Malade Inaginaire. Lorsque celui dls EnîsUnis, déduction faite du montant payé sur
le médecin fut renvoyé, il exprima ses craintcs et menaça lotit <ette.
l'infortuné patient de la mort. Vous avez été les méde-i! s
du pays pendant cinq ans, vous lui avez proscrit les renò- M. 1) VIN Est-o ]à une comparaison juste? L'honorablo
des qu'il lui fallait, et le pays s'est aperçu, pou- employer député parlait alors très bas, ctje n'ai pas parfaitement rai>i
le langage élégant do mon ami qui a parlé il y a un instant, ce qu'il a dit; mais j'ai saisi ce qu'il a dit au débat de son
qu'il s'en allait à la ruine. Il vous a renvoyé. Le pays La taxe du Canada était en lý8G de $25 226,450
vous a chassé du pouvoir, et immédiatement vous vous êtes on de Si,26 par tète, alors qu'aux EtatsUnis la taxe totalo
fâchés. Vous avez déclaré qu'il était dans une condition était do 8309,819,199, ou de $528 par tète, 2 centins en
terrible, et depuis ce temps vous n'avez cessé de varier le faveur du Canada. Nis. M. l'Orat,,u, il ne Conviendra
thème de vos prédictions lugubres et lamentables ; mais on jamnis A aucun dos honorables députés de l'opposition, en
dépit de cela, le pays a progressé, et il n'est pas probable parlant de la situation et do l'avenir du Canada, d'énoncer
qu'il rappelle jamais les médecins qu'il a renvoyés. un fait (lui serait à l'avantage de ce de-nier. Quand

L'honorable monsieur qui vient de parler m'a paru de l'honorable monsieu- en vient à faire une comparaison entre
fait avoir beaucoup de ressemblance avec le médecin de la le Canada et les Etas-Unis, un pays pUi39aMMent organisé
fameuse comédie de Molière, car il a dit: " Nous allons et près do cent ans plus vieux que le Canada, quelle est la
faire le diagnostic du cas." Depuis des années qu'ils font p poux- parler lo langage (es logiciens-et
non seulement le diagnostic, mais ils font aussi le pronostic. l'honorne
Leur diagnostic a été trouvé mauvais et leur pronostic faux,ear comme je l'ai dit, le patient est rayonnant de santé' .C't qu'une Confédération qui a Commencé sa carrièxe il y
Maintenant, M. l'Orateur, je vais m'efforcer de passer en a quelque vingt ans et qui n'a aujourd'hui qu'une population
revue tous les points que mon honorable a traités. Il a très do 4,700,n10 âmes d'v-ait fuire une aussi bonne figure
bien posé la question-et c'est la seule proposition à dis- qu'une lédéraitn de 60, 00,000 âmes et qui a commencé il
cuter qui ait été faite de l'autre côté de la Chambre depuis y a cent ans. là la prémisse majeure, et du moment
le commencement du débat, à savoir, que la proposition que quo vous l'ènoncýz, elle parai ridicule ut toute 'argumen.
nous discutons est une de celles qui concernent intimement tation croule.
le bien-être du Canada. Oui certainement elle concerne notre
bien-être soit que nous adoptions les vues de ces messieurs,
ou que nous continuions à marcher dans lo sentier du , lu. -,s iClis'cs orga
progrès et du développement, en nous confiant hardiment 't l pniL de- Etas-lJnis avce les mêmes
dans l'avenir, comme mon honorable ami l'a dit dans lu coneiions. nous ne peuvons un îný1autpensPr que
langage de Longfellow. C'est ce que nous avons fait; nous lib 50 oret:ii-ée (lu camid puisse être comparée à celle
avons été hardis, mais pas trop: mes amis ont coiifianco des cela serait ib--irie ; mai les
dans le pays; mais ces messieurs voudraient nous voirichtose non cxploitéos du- de la Colombie
marcher d'un pas timide, de telle sorte que le grand danger Anglaise dans sesm celle. de nos vastes prairies du
de l'annexion qui est toujours présent à l'esprit de quelques Nor-Ouest avec leu-s millions do champs à blé, celles non
personnes qui discutent cette question-mais auquel je n'ai dérlop&s de nos pêcheries, nos bois et une multitude
jamais cru, car j'ai confiance au Canada-deviendrait immi- nue couairg-aisoa aven-
nent. Si nous avions suivi la ligne de conduite qu'ils tageuso avec celîts des Etaa-.Uis Do fait tous avons plus
auraient voulu nous voir suivre, l'annexion serait inévitable. de ressour- os tnexnloite:s (lue let Etat--Unis. Dèî lors, si
Ainsi voilà ce que je crois sincèrement. Je ne puis pas l'on faisait une Comparaisou cxltc, on voit qu'ell serait à
endosser quelques-unes doe autres propositions qui ont lté e u
faites, parce que comme je le démontrerai dans la suite de paiaiâon de la population et il s'est eiforcé d'établi que la
mon discours, il n'y a, au fond, qu'une proposition qui ait Canada n'a pus pro',resié ausi rapidem'rit que les Etts-
été faite par les honorables messieurs de l'autre côté, et elle ches de
n'a pas de prémisse majeure; il suffit qu'elle soiténoncée pour c son parti, que nous n'améliorons pas notre condi-
démontrerque non-seulement elle constitue un syllogisme tion, que nos rétragradons,.quo la -uine se dresse menaçante
faux, mais qu'elle est ridicule. devant nous, que, lou- me servir de ses expressions, nous

allons au diable, tandis que tout est magnifique, do progrèg,L'honorable monsieur dit que nous devrions regarder et satisfaisant dans les Etats-U nia. Je regrette que l'hono-
autour de nous; je n'ai pas d'objection à voir ce qui nous rable monsieur ne soit pas à son siège, car je lui lirais quel-
environne en Canada. Je n'ai aucune objection à voir ce quos pasýagcs qui n'ont pas élé prononcés par un membre
qu'est le Canada, ses ressources, ses richesses qui nous envi- du parti auquel j'ai l'honneur d'appartenir; mais je les lirai
ronnent, et ses facilités; et plus je les regardo plus j'ai con- quand même, pour l'édification du parti opposé, tout on tai.
fiance en son avenir. L'honorable monsieur a parlé de sait le nom do l'auteur qui les a fo-mulés jusq u'à ce que je
l'accroissement des Etats-Unis. Il nous a dit qu'il voulait termine. Voici Ce qu'il dit
comparer les difficultés des deux pays, et son argument a été, Lesstatistiquesdémontrentquel1aexportationsdu Canade, pircapi!a,
je crois, une comparaison fausse per capita, comme aussi il a sont plus élevées que Culi des Etat9-Unio, et que les importations de
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ces derniers, per capita, sont aussi plus considérables. Le nombre do lieu avant la construction du Pacifique Canadien. Nous
milles de voie ferrée par tête au Canada, est à peu près le même qu'aux avons au Cantada, je suis heureux de le dire, un systèmeEtats-Unis. L'accro-ssement de s, populatiol. depuis notre dé- laration
d'indépendance jusqu'à ce jour a été égal au nôtre, car nous avions alors d'éducation très bien organisé; sous ce rapport, nous som-
use population de 3,000,001, tLndi3 que la leur n'était que de 300, o. mos même, sur plus d'un point on avant de notre position.

Les rapports de ses cours criminelles montrent qu'il a un) proportion Les facilités que notre système offre à l'éducation, ont
plus faible de crimes que nous. Il est le seul pays au monde dont la
dette nationale n'est pas une dette de guerre, à l'exception de deux ou devancé les autres progrès de notre société, et peut.être
t:.'is millions dépenses à la répression de la récente révolte de Riel. La son t-elles mal dirigées, car, comme résultat, nous avons
totnlito de sa dette a été encourue dans le développement de ses amélio- toujours eu au Canada une classe nombreuse jouissant d'une
rations intérieures. Sans compter sa ligne de chemin de fer s'étendant . . . .
de l'Atlantique au Pacifique, son gouvernement accorda des subsides à élucation puisée principalement dans les écoles normales,
une ligne de vap3urs rapides entre Halifax et Liverpool, et le gouverne- d'une éducation souvent fournie gratuitement par l'Etat, et
ment impérial a consenti à subventionner une ligne destinée à faire le lorsque ces hommes ne trouvaient pas ail Canada untrajet entre Vancouvcr, Yokabama, Hong-Kong et l'Australie. Une
compagnie a été organisée pour poser un râble océanique de Vancouver ehamp suffisant pour leur activité et leurs aptitudes, ils
v a les les Sandwich à Yokohama, Hong-Kong et l'Australie. Un câble tournaient naturellement leurs regards vers un pays où les
,ous-marin dans l'Atlantique doit être exploité par la même compagnie. villes sont plus populeuses et plus nombreuses qu'ici.Ainsi, par son grand chemin de fer relié d'un bout par une ligne de
vapeurs entre Halifax et Liverpool, et à l'autre bout par la ligne du Aux Etats-Unis on observe un mouvement semblable.
P'aeifique subventionnée par le gouvernement anglais, le Canada aura le Ce qui a lieu ici, se voit dans les Etats de l'Est. Cependant
countrôle du commerce. .es chemins de fer seront la route naturelle du on n'entend pas dire que les Etats de la Nouvelle-Angle-
cemuerce des deux hémisphéres. Non seulement cela mais le système
télégraphiqie transcontinental, et les deux câbles de l'Atlantique terre marchent à la rine parce qu'une bonne partie de
er du Pacifique, dont j'ai parlé, seront sous le contrôle et seront la pro. leur population se dirige vers les Etats de l'Ouest. Le fait
priété de ces compagnies de chemin de fer est que l'émigration ne se produit pas dans le sens des Ion-

Ces choses lie sont pas des visions de l'avenir. La plnpart sont au- gitudes, mais d
jourd'hui des réalités. Déjà nous pouvons nous embarquer à Vancon- ,ans le sou des latitudes. Elle va de l'Està
ver, sur les bords du Pacifique, dans le char le plus riche qui roule sur l'Ouest, et lorsque nous n'avions pas le chemin de fer du
ce continent, et parcourir sans interruption une distante de 3,70omilles, Pacifique, rien n'était plus naturel que cette migration dont
j'îsqu'à Halifax, sur l'Atlantique. Ce pays possède aussi une grande l'opposition parle tant. L'émigration des Etats de l'Est sevoie de communication intérieure par eau, a par tir de l'embouchure du
>iain-Laurent, dans l'Atlantique, jisqu'à la tête du lac Supérieur, et continue encore. J'ai ici un rapport du gouverneur du
toat cela chez lui excepté les écluses du Sault-Sainte-Marie. Dakota dans lequel il dit

Ces grandes voies de commerce qui traversent déjà d'immenses éten-
d ues le notre pays, toucherontà presque tous les centres de commence De bonne heure dans le printemps une nombreusecolonie venue du
c, ,notre région du nord, et déjà elles étendent leurs ramifications à Vermont et autres endroits de la Nouvelle-Angleterre s'est établie dans
truvers lEtat du Maine, au sud jusqu'à Saint Paul, et les vastes interêits le comté d' Hangar, à environ 25 milles au sud du Northern Pacifie.
qui cunvergent vers ces grandes lignes transcontinantales reliées enscm-
ll invitent à d'autres champs de conquéte, ce côté-ci des grands lacs, Le gouverneur du Nouveau-Mexique raconte aussi qu'unej iqu.'à ce que Portland, Oregon, daint-Paul, Chicago, Buff'alo, New-York clneetprtcdsEasd aNuel-nltre J

t Sen-Francisco aient payé leur tribut et aient partagéuraco- colonie est parti des Etats de la Nouvelle-Anglterre. Je
liefît et leurs progrès étonnants ; et il peut paraitre surprenant pour ne cro's pas, cependant, que dans aucun de ces Etats vous
qaidq es-uns que le gouvernement de la Puissance ait subventionné et voyiez dans un corps législatif, des députés se lever et

ý,ibventionue encore maintenant un chemin de fer reliantce vaste réseau déclarer le
à travers l'Etat du Maine alla de raccouroir la route pour atteindre les c que p s'en à l e pa ue e epa
villes des borde maritimes. les plus entreprenants et les plus aventureux, ceux qui ne

Regardez un moment les ressources illimitées de ce pays avec ses trouvent pas chez eux un champ assez vaste pour leurs
grands lacs, ses rivières, ses forêts, ses mines d'or et d'argent, de aptitudes, ont suivi le conseil d'florace Greeley et sont alléscharbon, de fer, de cuivre et de plomb. Ses pâturages et ses ressources
agricoles sont illimités, et à 1,500 milles au nord-ouest de Saint-Paul vers l'ouest.
nous trouvons actuellement les plus grands terrains a blé du continent, On a appuyé plus que de raison sur la prétention que si
que lorsqu'ils seront developpés, non seulement seront égaux, mais dépas- une partie de notre population est allée aux Etats-Unis c'estseront de beaucoup la grande région d'Odessa en Russie ; et 40,000
milles carrés de mines de charbon sont enfouis sous ce même territoire. que quelque chose allait mal ici.

Je n'ai à peine besoin do vous dire que ce n'est pas un
réformiste canadien qui parle; ce n'est certainement pas un
réfo'rmiete qui siège dans cette Chambre. Le monsieur qui
pui le ainsi eit M. S. J. Ritchio, d'Ackron, Ohio. Voilà ce
que pense de tics ressources un Américain, un Américain
possédant une grande instruction, et je regrette qu'un de ses
concitoyens ne soit pas ici pour entendre ce qu'il a dit.

Si l'honorable préopinant était ici, je suis certain qu'il
serait édifié de cela; et j'ai été quelque peu surpris de voir
(lue mon honorable ami n'ait pas senti bouillir en lui le
sang de ses ancêtres et n'ait rien dit en réponse à un do
ses chefs qui s'est moqué des immigrants, car, après tout, il
ost, comme moi, un immigrant. Il a parlé de l'exode. C'est
même la première question qu'il a traitée, tout comme
l'honorable député d'Oxford-Sud lorsqu'il a proposé sa réso-
lution. Cet honorable député a tant de choses à dire à
propos de l'exode qu'il était presque rendu à la fin de son
discours lorsque je me suis aperçu qu'il parlait sur le tarif.
J'ai d'abord cru qu'il nous donnait un discours sur l'immi-
gration ; j'ai même pensé qu'il avait mis la main sur le
manuscrit d'une brochure que le ministre de l'agriculture
se préparait à publier sur l'immigration, et qu'il nous en
donnait des extraits tronqués.

L'opposition nous parle do l'exode. Les députés pessi-
misLes de la gauche s'en réjouissent même beaucoup,
oubliant complètement qu'il est très naturel qu'il y ait ou
une immigration considérable du Canada vers les Etats-
Unis, ainsi que je le ferai voir dans un instant. La plus
grande partie de cette immigration aux Etats-Unis a en

Est-ce que personne n'est parti pour les Etats-Unis lors-
que les honorables messieurs de l'opposition étaient au
pouvoir ? Est-ce qu'il n'y a pas eu d'émigration au Canada,
à cette époque ? N'y en a-t-il pas eu avant leur avénement
au pouvoir ? Mais, M. l'Orateur, il y a vingt-cinq ans que
cela dure, tant que coulera dans nos veines le sang agité et
aventureux des Normands, des Gaulois et des Saxons, cette
migration ne cessera pas.

L'honorable député a ensuite parlé du Nord-Ouest. Il
semble croire que le Nord-Ouest est lancé dans une bien
mauvaise voie, et qu'une réciprocité absolue lui serait d'un
grand avantage. Une des premières conséquences de ce
régime serait que les propriétaires de ranches américaines
qui ne savent plus où se procurer de la nourriture pour
leurs vastes troupeaux, traverseraient la frontière et enva-
hiraient nos ranches. Croyez-vous qu'ils laisseraient de
l'argent ou feraient quoi que ce soit pour développer le paye ?
Non. Dans dix ans nos vastes p9turages de l'ouest seraient
ruinés, et ces gens enverraient l'argent provenant de la
vente des animaux aux propriétaires des ranches, des
millionnaires qui habitent New-York, Chicago et Saint-
Louis. Voilà ce qui aurait lieu dans cette partie du pays
sous le régime de la réciprocité absolue.

L'honorable député parle ensuite de la population du
Nord-Ouest, et là encore il ne voit que des tableaux sombres
et désespérants. Mais voyons quels sont les faits. En
1870 le Manitoba avait une population de 18,995, y compris
les Sauvages. Cette province a été admise dans la Confédé-
ration le 15 juillet 1870, et ce que serait aujourd'hui sa
population si la politique de l'honorable premier ministre
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avait été adoptée et si le chemin de fer du Pacifique
Canadien avait été construit en vertu des arrangements
pris en 1673, il est impossible de le dire, mais il est bien
certain qu'elle serait beaucoup plus considérable qu'elle ne
l'est.

Près de dix ans se sont écoulés avant que le chemin de
fer ait été construit, et il n'y a pas dix ans qu'il est fait ;
et que voyons nous ? Le recensement de 1886 donne une
population de 108,640, et celui de 1e81 une population de
65,954, ou en cinq ans une augmentation de 60 pour 100, et
cela en dépit de la réaction qui a suivi la fièvre de spécula-
tion de 1882-83. Dans la même période les maisons occupées
ont augmenté de S6 pour 100. Comparons cela avec ce
qui a eu lieu dans le Dakota, le pays favori de l'honorable
député, ce pays dont il ne parle jamais qu'avec des transports
de joie. En 1860 ce pays avait une population de 4,8 17.
Dix ans après elle n'atteignait que 14,181, ou une augmen-
tation de moins de 10,000. En 1880, la population était de
135,177, de sorte que ce territoire favori n'a fait guère
mieux que le Manitoba. En 1878, le territoire de Washing-
ton eavit une population de 50,154, et en 18-3, elle attei.
gnait 92,503. En cinq ans l'augmentatiou n'a été que do
42,354, et dans la même péiiodo la population du Maritoba
augmentait de 44,66. La Colombie Anglaise a augmenté
considérablement sa population dans le même espace de
temps. En dix ans la population de cette province s'est
élevée de 36,247 à 49,459; Il n'y a que trois ans qu'elle
possède un chemin de fer, et elle compte aujourd'hui
60,010 habitants. En tenant compte de co progrès, des
attractions extraordinaircs que renferme le pays, de ses
richesses minières et agricoles, ses pêcheries, il n'y a pas le
moindre doute que cette province va progresser à pas de
géant.

Prenons aussi l'Utah. Cet Etat possède trois lignes de
chemins de fer, et de 1882 à 1887 le nombre des émigrants
n'a été que de 11,074, et sa population actuelle est de 196,-
500. Ceux qui veulent faire l'éloge du Montana portent sa
population à 130,000; l'an dernier elle était de 120,000,
mais je suis certain qu'elle ne dépasse pas celle du Manitoba,
et cependant le Montana possède trois lignes de chemins
de fer. Le Nouveau-Mexique avait en 1860 une population
de 87,000, qui n'était que de 91,870 en 1870, ce qui ne fait
que 4.840 d'augmentation en dix ans. En 1880, après une
période, de dix années d'activité et de construction de voies
ferrées, cette population atteignait 119,565. Dans l'Idaho,
la population était de 82,610 en 1880, et aujourd'hui on l'é-
value à 90,000 environ. L'Arizona, d'après le recensement
de 1880, avait 80,000 habitants, et il y a trois lignes de che-
mins de fer.

Je ne crois pas que la comparaison avec aucun de ces
Etats soit au désavantage des progrès accomplis au Mani-
toba et dans les territoires du Nord-Ouest. L'honorable
député en traitant la question du Manitoba et des territoires
du Nord-Ouest parle de Minneapolis, de Milwaukee et de
Saint-Paul, et dit que nos colons auraient accès à ces mar-
chés.

Mais s'ils ont accès à ces marchés de la manière anti-na-
tionale dont parle l'honorable député, si vous renversez la
muraille, si vous détruisez le tarif, si vous abolissez la pro-
tection, si vous anéantissez la politique du parti conserva
teur,qui ne peut subsister qu'en autant que les conservateurs
seront au pouvoir, qu'arrivera-t-il ? Toutes les chances
qu'a Winnipeg de devenir le Chicago do l'Ouest disprat-
tront. Que cette position éminente soit destinée à Winni-
peg ou à quelqu'autre ville, il n'y a aucun doute qu'un temps
viendra cù nous aurons à l'ouest du lac Supérieur une grande
ville commerciale comme Chicago, mais il faut abandonner
cet espoir si on abolit le tarif. Si Milwaukee, Minneapolis
et Saint-Paul sont les marchés où iront nos colons du Mani.
toba et des territoires du Nord-Ouest, qu'arriverat-il pour
nos cultivateurs ? Ils n'auront pas de marchés indigènes.
Ils n'auront pas ce que nous avons aujourd'hui à Winnipeg

M. DAVIN

et que nous aurons bientôt dans toutes les villes lo long du
chemin de fer : des entreprises indusirielles et manufactu.
rières et toutes les richesses qui cn découlent.

A propos du Dakota j'ai lu ce que disait un citoyen des
Etats-Unis. Je vais citer un extrait du Globe pour la satis-
faction de l'opposition. Je suis certain qu'elle sera édiflée.
Ce journal était considéré comme l'évangile du parti de la
réforme. Il a envoyé un correspondant dans le Dakota ; ses
instructions é'aient sans idoute de recueillir des faits, des
données faisant ressortir la supériorité du Dakota et devant
peut-être servir à l'opposition dans le débat actuel. Je ne
suis pas certain de cela, mais nous avons ici la correspor-
dance spéciale du Globe, et voici ce qu'elle dit :

Mon premier soin a été de m'assurer de l'existence de cette préten-
due émigration de Canadiens mécontents ou d'immigrants nouvellement
arrivés aux Etats-Unis ; après examen je n'hésite pas à dire que ce mou-
vement n'existe pas Des fonctionnaires de donane et les anciens rési-
dents des deux côtés de la frontière, j'apprends que pendant quelques
années il y a eu un mouvement régulier de migrition dans ce sens ; mais
l'an dernier, personne n'est allé s'établir au sud, à l'exception de quel-
q ues déclassés qui ont quitté le <anaja de force et pour le bien du

Canada, et même ce nombre a été compensé par un nombre égal d'indi-
vidus en difficultës avec la loi américaine et qui ont été obligés d'aller
vivre ai Canada.

Depuis quelque temps il n'y a pas en d'immigration ni d'un côté ni de
l'autre. Alors, se demandera-t-on, comment expliquer l'augmentation
indiscutablement plus rapide du Dakota et surtout le grand nombre de
Canadiens établis là? Voici l'explication : avant que le chemin de fer
Canadien du Pacifique fût rendu jusqu'au Manitoba, il y aquelques
années, aucun colon ne pouvait s'y rendre sans passer sur les chemins
de fer américains par Chicago et Saint-Paul, et de là par voiture et par
eau en remontant la rivière Rouge, jusqu'au Canada. Pour ces colons, le
Manitoba n'était gnère plus qu'un nom, et tout le temps de leur voyage
depuis Saint-Paul en allant vers le nord ils étaient accompagnés de fonc-
tionnaires américins et d'agents de terres quileur décrivaient en termes
exagérés le climat polaire du Manitoba et la difficulté et la longueur du
voyage qui leur restait à faire. îls ont ainsi réussi sans trop de difficul-
tés retenir le plus grand nombre de l'autre côté de la frontière. Main-
tenant qu'il est plus facile d'atteindre le Manitoba que le Dakota, cee
moyens ont cessé d'être efficaces et le Manitoba se peuple incontestable-
ment plus rapidement ajourd 'hui qu'aucun des Etatsnis. J'ai parlé
plusieurs fois des dettes e la classe agricole-.

J'espère que l'honorable député de Huron-Sud (M.
McMillan) qui a parlé hier soir, est à son siege, carje suis
certain que ce qui suit va l'intéresser beaucoup. J'ai écouté
son discours, avec plaisir. Il m'a fourni un nouvel exemple de
ce que j'ai souvent entendu dire, savoir, que les cultivateurs
sont des plaignards chroniques ; mais en écoutantla vigueur
de son langage et la manière frappante dont il exposait sa
thèse, je me suis dit que nous avions en lui un magnifique
échantilloa du pays in écossais, et en dépit du sombre tableau
qu'il fait de la situation, je crois qu'il est heureux dans ses
entreprises et qu'il 0e est de même de ses commettants. Je
demande donc toute son attention. Je sais que cela lui fera
du bien. Au cas où le regard qu'il a jeté sur l'abîme de
misères, le gouffre de malheurs décrits par les membres de
l'opposition lui aurait fait mal, ce qui duit servira de baume
à sa douleur :

J'ai parlé plusieurs fois des dettes de la classe agricole, et bien que
sur cette question tout le monde des deux côtés de la frontière ait intérêt
à ne pas faire connaître la vérité, j'ai plus d'une raison de croire que le
cultivateur du Dakota est beaucoup plus mal, sous ce rapport, et que,
presque sans aucune exception, il est la proie de pre-eurs d'argents,
d'une apreté dont je n'ai jamais entendu parler dans le Manitoba. Il n'y
a certainement rien d'anssi significatif, d'aussi pénible à voir, que la liste
que j'ai vue affichée là, dans 1 ascenseur de Gretna, une liste de 100 cul-
tivateurs dont les instruments aratoires étaient hypothèqués à une com-
pagnie d'instruments de machines à battre, si je me rappelle bien, de

Racmne, Wisconsin.
Ces gens sont les amis de l'honorable député de Norfolk-

Nord, qui ne se lasse jamais de vanter le bon marché de
leurs instruments et la délicatesse de leurs transactions com-
merciales.

Cette liste était un avis à tout le monde, et surtout aux propriétaires
des élévateurs de ne pas acheter la récolte de ces gans, parce qu'elle
était hypothéquée en faveur de la dite compagnie, et tout au côté était
l'avis des propriétaires de l'élévateur, qu'ils poursuivraient pour fraude,
tout cultivateur grevé d'hypothèque qui tenterait de leur vendre s
récolte, vu ue cette récolte pouvait être réclamée par le porteur de l'hy-
pothèque. Beaucoup de personnes m'ont aussi assuré que trente pour
cent étaient un taux assez communément exigé par le prôteur. J'ai même
entendu parler d'un renouvellement de prêt à 70 pour 100.
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L'autre soir l'honorable ministre de l'intérieur a pu citer

du Globe des extraits favorables au Canada. Je suis heu.
reux de pouvoir, à mon tour, trouver dans le Globe des
passages qui rendent quelque justice au Manitoba et aux
territoires dn Nord-Ouest, et quelque justice aussi au terri.
toire favori des honorables messieurs de l'opposition.

Comme je l'ai dit, j'ai eu en 1882 plusieurs occasions d'en-
tendre, de rencontrer et de combattre l'honorable député de
Norfolk-Nord. C'est un orateur d'une grande logique, un
homme capable, rempli de renseignements, il est même
tellemeLt muni de chiffres que quelquefois il les mêlent. Il
n'est pas toujours très exact.

Il a déclaré ici, ce soir : "Jamais, à aucune époque, les
prix des produits agricoles n'ont été moins élevés de l'autre
côté do la frontière que de ce côte-ci;" je crois même qu'il
a mentionné spécialement Chicago.

Il fit une semblable déclaration à Tils -nburg en 1882,
lorsque je faisais la lutte contre lui dans Norfolk-Nord. Et
le jour même où il prétendait que le prix du blé était
plus3 élevé à Chicago qu'à Toronto, le 29 mai, les journaux
do Toronto nous donnaient les prix comme suit: Chicago,
blé du printemps, 81.23k à 81.25J. Toronto, blé du prin-
temps, $1.33 à $1.37, ou une différence de 9k à I11 contins
on faveur de Toronto. Et à cette occasion, il ajoutait: " Il
en a toujours été ainsi depuis que cette politique (la poli-
tique nationale) est en vigueur."

Bien souvent depuis cette époque le prix du blé a été plus
élevé à Toronto qu'à Chicago. Voilà à quoi se réduit l'exac.
titude de l'honorab!e député.

Il a aussi parlé du Dakota et du Manitoba, et il prétend
que les cultivateurs dos territoires du Nord-Ouest souffrent
des prix exorbitants qu'ils ont à payer pour leurs machines
agricoles.

L'an dernier, mon ami l'honorable député de Selkirk (M.
Daly), parlant sur la même question, réfuta cette prétention
par des faits. J'étais à Winnipeg en 1879. Je connais un
peu les prix auxquels se vendaient les machines agricoles à
cette époque, et je puis affirmer devant cette Chambre que
les prix de ces machines, loin d'avoir augmenté ont diminué.
Il est donc complètement faux que par suite de la politique
nationale le cultivateur du Manitoba ou des territoires du
Nord-Ouest doit payer ses machines agricoles plus cher.
A ce passage de son discours l'honorable député s'est arrêté
pour remercier Dieu de ce que nous ayons une population
intelligente. Moi aussi je suis reconnaissant au ciel de ce
que nous ayons une population intelligente, car, sans cela, il
serait à craindre que les vues exprimées par les honorables
députés fussent mises en pratique au grand détriment du
pays.

L'honorable député a aussi beaucoup parlé des importa.
tions et des exportations des Etats-Unis et du commerce
qui se fait d'un Etat à un autre. Nous admettons que les
Etats-Unis sont un pays riche et prospère. J'ai déjà dit que
la question n'est pas de savoir si un piuple de cinq
millions est aussi riche qu'un peuple de soixante millions,
mais bien de savoir si nous développons mieux notre pays
avec notre politique propre quo si nous nous jetions dans les
bras des Etatt-Unis.

C'est là la question. Il demande: Avons-nous un échantil-
lon satisfaisant ! Je dois dire que nous l'avons. Après avoir
parlé de cette manière du Canada, sans avoir démontré que
le patient était souffrant, comme un médecin qui serait
appelé auprès d'un homme en parfaite santé et qui dirait:
Oa I vous êtes très mal, vous avez ccci et vous avez cela,
il prescrit, et quel remèle prescrit-il ? Il dit: Honnêteté,
économie, retranchement, accès à nos marchés natuiels.
Eh bien I M. l'Orateur, aux prochaines élections nous
pourrons discuter les questions d'honnêteté et de retranche-
ment, mais il convient mieux que la Chambre discute pour
le moment la question de l'accès à nos soi-disant marchés
naturels. Nous voyons, d'après moi une logique remar-
quable, après tout, dans le parti réformiste. J'ai ii dans ma

main un discours prononcé à New-Glasgow, N. E., dans le
mois d'août, 1h8l, par l'ancien chef de l'opposition, un
homme qui, j'ai le regret de le dire, cette Chambre a perdu
pour un tempJ, parce que personne, qu'il soit l'adversaire de
cet honorable monsieur, ou qu'il en soit un partisan ou un
ami, peut douter de son habileté, ni peut manquer de s'ap-
percevoir du vide qu'il laisse dans une assembléc. M. Blake,
parlant à New-Glasgow, disait:

Votre débouché naturel pour vos produite, est du côté des États-
Unis Vos exportations y trouvent le meilleur marché possible, et vos
importations devraient venir de là.

Voilà le remède I Il nous faut aller chercher notre marché
aux Etats-Unis, nons devons importer ce dont nous avons
besoin des Etats-Unis 1

L'honorable député de Norfolk-Nord dit que notre posi-
tion géographique est telle que nous ne pouvons faire autre
chose que d'aller chercher nos importations aux Etats-Unis
et y envoyer nos exportations, si nous voulons réussir. On
exagère plus qu'il ne faut notre position géographique.
D'abord, l'argument que l'on tire de notre position géogra-
phique, est beaucoup affaibli par le fait que nous vivons
dans un siècle de chemin de fer et de télégraphe. Cela fait
toute la différence du monde. Différence dans le site des
villes; il n'est plus nécessaire de choisir la rive d'une rivière
pour y bâtir une ville. Et puis le télégraphe a raccourci
les distances. La Colombie-Britannique se trouvait presque
à une distance infinie des provinces maritimes avant l'ère
des chemins de fer et de télégraphe. Il serait impossible de
franchir les montagnes Rocheuses, en conservant le sens du
lien national, sans les chemins de fer et le télégraphe.

Mais s'il est quelque force dans cet argument, laissez-moi
appeler l'attention de la Chambre sur ce fait: c'est que cet
argument porte autant contre les Etatt-Unis que contre le
Canada. Les Etats-Unis ne s'étendent-ils pas d'un bout à
l'autre du continent, sur la largeur comme sur la longueur.

N'ont-ils pas eux aussi leurs montagnes Rocheuses N'ont-
ils pas aussi une vaste étendue de territoire inculte-je me
sers des expressions de l'honorable proposant des résolu.
tions,-territoire qui sépare une partie du territoire de
l'autre ?

Et si nous devons recourir à la géographie pour y trouver
des arguments contre le développement national, mais les
lignes géographiques de l'Amérique du Nord nous imposi-
raient non pas une vaste confédération, suivant le rêve utc-
pique de certaines gens, mais bien trois grandes républi-
ques ou trois grands empires, l'un sur les côtes de l'Atianti-
que, l'autre sur celles du Pacifique, et le troisième au centre
avec un débouché sur la mer par le Golfe du Mexique, et
probablement aussi un quatrième au nord avec son débou-
ché sur la baie d'Hudson. C'est là la division, si vous
voulez suivre les lignes géographiques. Mais il est trop
tard ; il est aussi absurde pour une jeune nation comme la
nôtre qu'il le serait pour un individu quelconque de se
préoccuper de ce qui aurait pu arriver. Un homme de
vingt cinq ou trente ans peut croire que si son éducation
avait été dirigée vers des fins différentes, il aurait pu avoir
des avantages qu'il n'a pas eus et que les choses auraient
été différentes pour lui ; mais un homme qui se préoccupe
du passé, qui spécule sur le pasté, n'est qu'un insensé. Nous
ne pouvons compter que sur le présent et l'avenir ; sur cela
seulement notre esprit peut calculer, et si nous sommes des
hommes sensés nous ne devons nous occuper que de cela.
Il en est de même d'une nation. il est inutile de s'occuper
de ces lignes géographiques. Tout cela est bon pour un
savant, dans sa bibliothèque, un savant qui n'a pas à se
soucier du gouvernement du pays ; lui peut s'asseoir tran-
quillement et discuter les difficultés de cette espèce ou d'une
autre, et dire qu'une difficulté géographique existe ici et
une autre difficulté géographique là; que certaines lois
fonctionneront d'une manière et certaines autres lois d'une
autre.
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Mais pour nous qui sommes ici, nous qui sommes des
hommes pratiques, la question est, et c'est sur toute cette
affuire que nous devons, pour m'exprimer comme les honc-
rables mesieurs de la gauche, passer l'éponge, ou bien
décider si cinq millions d'hommes, dont les principaux élé-
ments appartiennent aux plus grandes nations du globe,
nations qui peuvent souffrir la comparaison avec n'importe
quelle nation qui ait jamais existé, décider, dis-je, si ces cinq
millions d'âmes, avec les grandes richesses que possède le
Canada, avec ses millions d'acres de.terres fertilesi avec ses
usines, ses lacs, ses rivières, devront développer ce pays, ou
si elles devront abandonner la tâche devant les protestations
d'un savant, étudiant dans sa bibliothèque, les difficultés
géographiques ? On a déjà fait trop de cas de cela; on a
fait trop de cas de ces difficultés géographiques I Quoi, les
Canadiens français, au milieu desquels j'ai le plaisir de
siéger, dans cette Chambre, n'ont pas hésité à affronter les
plus grandes difficultés, même dans le pays d'où je viens,
au Nord-Ouest, et c'est le cas pour tout le Canada,

" Our meanest dit, our mightlest river,
Roll mingling with their fame for ever."

Il est absurde de supposer que les descendants de ces
hommes, de supposer que les Canadiens français, que les
descendants des Anglo-saxons, que les descendants des Celtes
qui siègent dans cette Chambre et qui vivent dans ce pays,
que cinq millions d'hommes,. avec de tela antécédents, avec
les avantages que nous avons, reculeraient devant la noble
tâche de fonder une grande nation; parce que c'est là mon
espoir, et que si je ne le chérissais pas je jetterais immédiate-
ment le manche api ès la cognée et ne me soucierais plus de
rien.

Un honorable DÊPUTÉ: Non.
M. DIVIN : Mais je dis "oui." Ja n'étais pas t ûr que

c'était un honorable membre, mais je pOUsais que c'était
une autre espèce d'homme qui m'interrompait. On a dit
que le Canada était un ptys ayant une longueur sans lar-
geur, comme une peau d'anguille, un pays ne contenant que
quelques milles de territoire fertile le long de la ligne fron-
tière. Mais une autorité bien connue, M. Watson Griffin,
nous donne los faits tels qu'ils sont en réalité:

A environ cent milles au nord des grands lacs est une zone de pays
roeailleur, dont la plus grande partie est de peu de valeur pour les-fins
agricoles; mais nous avons de. riches mines, de vastes étendues de terres
boisées et des pêcheries inépuisabl-s, et l'herbe y pousse avec une ferti-
lité Bi luxuriante que le Canada deviendra inévitablement un jour ou
l'autre le pius grand pays d'élevage du monde. Cette région s'étend
vers le nord jusqu'à la hauteur des terres, làoù les eaux qui coulent.dane
les grands lacs se séparent de celles qui coulent dans.la baie d' Hudson.
De l'autre côté de la hauteur des terres nous tombons dans un territoire
fertile, dans ces pentes abondamment boisées qui descendent vers la
baie d' Hudson. Nos rivières prennent toutes leur source dans le volsi,
nage de cette région rocheuse. Si cette région était aussi unie et aussi
fertile que lesautres parties du pays elle serait bientôt couverte de forêts
près des sources des rivières, et le pays serait sujet à des inGndations
comme eeles qui ont dévasté la vallée de l'ibio et d'autres paniesdes
Etats-Unis.par suite de la destruction des foréts. Mais le gouvernement
d'Ontario, ayant sagement reconnu la nécessité de protéger nos forêts---

Comme il l'a fait d'après les conseils de mon ami, M.
Phipps.
-peut facilement conserver ses bois aux sources de. rivières. Les mines

et les pêcheries peuvent être développées, la coupe du bois peut se faire
sous la surintendance d'un bureau forestier nommé par le gouvernement,
et les éleveurs peuvent profiter des herbes succulentes qui couvrent nos
prairies. An nord de cette étroite zone s'étendent des millions d'acres
de fertiles terres arables. Le pays qui s'étend entra la hauteur des
terres etla baie d'Hudson ne demande qu'un chemin de fer pour dtre
développé, et une compagnie de chemin de fer a déjà été constituée.
D'après les rapports du professeur Bell et d'autres savants bien connus.
nous avons d'immenses dépôts de fer et de charbon anthracite les uns. à
côté des autre3 le Iong de nos rivières qui se déchargent dans la baie
James La distance de Tôronto à la baie James udd les chemins de fer
de Jonction du Northrn Pacifi- et de la Baie James sera de 575 milles.
Lorsque le chemin de fer sera achevé jusqu'à ta baie James, le charbon
anthracite pourra être transporté des, mines du nord et distribué aux
consommateurs du sud de l'Ontario. Prés de la* ville d'Ottawa, nous
avons une montagne qui renferme le plue-beau fer du monde. Les mines
de charbon de la région de la baie James seront reliées à Ottawa par
une vole ferrée, ainsi qu'avec les riches mines de fer situées sur la rive
nord du lac Supérieur, à moins de 300 milles de distance. Au sud de la
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région du charbon anthracite gisent d'immenses lits de charbon ligneux,
de tourbe et de craie de porcelaine ou de Chine d'une qualité supérieure.

Le Canada possède la largeur aussi bien que la longueur,
et s'ils voulient accorder à ses ressources la moitié do l'at-
tention qu'ils prêtent à celles des Etats;Unis, ils éprouve.
raient le même en: housiasme pour leur propre pays. Cette
année a fait voir douloureusement la supériorité des avan-
tages qu'offre le Canada ; je dis douloureusement, parce
qu'ily a en perte de vies chez nos voisins pendant les grands
ouragant(blizzards)quise sont abattus sur le Nord-Ouestamé-
ricain. Le Dominion canadien est situé au nord de la zone
des cyclones. Les trois quarts des terres propres à la cul-
ture en blé sont dans le Canada, et M. Wiman, le principal
inspirateur de ce mouvement, le coryphée du mouvement
pour ainsi dire, nous apprend que le soleil luit don < heures
de plus dans notre Nord-Ouest que de l'autre côté de la
frontière, et que partant nous sommes dans une situation
beaucoup plus avantageuse pour la culture du blé. L'ho-
norable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) dit que le
commerce entre Etats, aux Etats-Unis, est énorme et il
s'imagine qu'il est juste de comparer ce commerce entre
Etats, au& exportations des autres pays. Mais s'il comnare
le commerce entre Etats des Etats-Unis avec leur propre
commerce d'exportation, il apprendra ce qu'il eut pu
apprendre en faisant les comparaisons nécessaires. Bien
que notre statistique, je suis fbché de le dire, ne soit pas
parfaite, s'il prend le rapport de M. Blue au gouvernement
d'Ontario et celui de M. Blakeby à sir Leonard Tilley en
1885, il verra que le commerce intérieur du Canada dépasse
énormément son commerce d'importation et d'exportation.
Comment les Etats-Unis sontils parvenus à avoir cet
énorme commerce entre Etats ? Comment ont-ils obtenu ce
marché indigène qu'il prise si fort ? C'est grâce à cette
même protection qu'il voudrait nous voir abandonner.

Il ne semb'e pas s'être douté un seul instant, qu'en déver-
sant sur les Etats-Unis tout ce torrent de louanges à propos
de leur développement et leur richesse intérieuro, cela ne
faisait que prouver que la politique des Etats-Unis, cette
politique qu'Alexander Hamilton, Madison et Webster ont
défendu à diverses époques, est la seule vraie, et une politi-
que qu'il aimerait lui-même à défendre, car il croit en la
protection.

Que prouve en effet son argumentation ? Elle prouve que
ri nous voulons devenir une grande na' ion, si nous voulons
développer nos ressources de manière à ce que notre com-
miactce intérieur j>ue un grand rôle dans notre existence,
nous devons inmiter les Etats-Unis et adopter la même
politique de protection. Que disait une brochure du club
Cobden, il y a quelques années ?

Nous sommes. certains que siles Etats-Unis veulent abandonner leur
politique de monopole en faveur des manufactures, lorsque viendra le
temps de nos élections, nous mettrons ifanchester et Sheffield en regard
d'Indiana et Illinois,'les deux plus beaux Etats de l'nuion. Nos artisans et
nos ouvriers fabriqueront pour eux et eux nous fourniront des aliments.

Nous savons tous que lorsqu'il s'agit do protéger une
industrie, la forme que prend la protection importe peu.
Nous n'ignorons pas non plus qu'il vint nu temps en
Angleterre où le libre-échange était le meilleur moyen de
protéger ses manufactures, et que la protection à accorder à
ces manufactures était d'ouvrir la porte à l'alimentation à
bon marché. Le seul fait que les manulactures sont plus
perfectionnées, plus riches ou mieux organisées dans un
Etat que dans un autre est déjà une protection suilisante.

Qu'arrivera-t-il si nous suivons les conseils de l'honorable
député.? Nos fabricants seront mis on concurrence avec les
fabricants- des Etate-Unis qui sont protégés contre les rôtres
non seulement par le fait qu'un grand nombre des objets
qu'ils fabriquent sont brevetés, mais aussi parce que les
fabricants américains sont plus richcs, plus puissamment
organisés, et que leur industrie est arrivée depuis longtemps
à maturité, pendant que la ntre est encore dans l'adolos.
cence. Le résultat serait de nous mettre dans la position
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décrite par la brochure du club Cobden. Uela permettrait à n
Saint-Paul, à Minnéapolis et aux villes de l'est des Etats. c
Unis, de fabriquer pour nous pendant que nous leurs four- $
nirions la nourriture. s

Je vous ferai voir dans un instant que ce marché qu'on o
croit si précieux est trompeur, et nous n'avons aucune
garantie que la demande pour les articles que nous expé a
dions aux Etats-Unis continuera. M. Ritt est un homme d
d'Etat américain qui s'occupe beaucoup des affaires du d
Canada, et il est en faveur de l'union commerciale. De plus, c
si j'en juge par son discours, je crois que l'honorable dépué ô 1
de Norfolk-Nord (M. Charlton) est aussi en faveur de v
l'union commerciale.

IM. BOWELL : Sans doute qu'il est en faveur.
M. DAVIN : Dans un discours très intéressant que je e

me rappelle avoir lu, cet honorable député déclarait " que y
quoi que fit le parti libéral, il était en faveur de l'union com- e
merciale, et il en arborait franchement le drapeau." Que e
voyons-nous ce-soir ? Il n'a pas arboré le drapeau de l'union
commerciale. Il l'a descendu. Je pense bien que le navire l
est toujours le même, mais il lui a donné une autre couche
de peinture et a mis un autre nom à la proue, et il se tient
à la barre, les voiles pendantes attendant la brise. Mais la
brise n'est paspour se laisser prendre à cotte!métamorphose
Pour un homme aussi au courant des chiffres, l'honorable
député est quelquefois bien mal renseigné. Il dit-que 4e
traité ne devra pas être comme l'ancien traité de réciprocité,
qui, prétend il, était tout à l'avantage d'un pays,tout en
faveur du Canada. J'ai ici entre les mains le traité et la
déolaration de M. Brown, au sujet de ce quia-euelieu, et ces
chiffres sont irréfutables, je m'en suis assuré aux-sources
officielles. Il est impossible qu'ils soient erronés, car ils
auraient été relevés à l'instant. Voici un mémoire par.sir
Edward Thornton, O.C.B., et l'honorable George Brown,
sur les relations commerciales passées.et présentes entre les
provinces britanniques du No. 1 et les Etats-Unis. Je vois
d'après ce document que pendante les treize années que le
traité de ré0iprocité a été en opération les provinces ont
acheté de la république, d'après les rapports des Etats-Unis,
dcs marchandises pour une valeur de 8346,180,264, et que la
répulique a acheté des provinces pour $325,726,520, laissant
une balance nette en faveur des Etats-Unis de 8.0,454,246.
lais, en réalité la balance était beaucoup plus considérable,
et lo niémoire prétend que pendant les dix premières
an-ées, la balance en faveur des Etats-Unis a été de $62,
013,54à.

D'après les rapports officiels des provinces britanniques,
dans une période de treize ans, les provinces ont acheté des
I;tats-Unis pour- $363,188,088, et la république a acheté des
provinces pour $267,612,131, soit un trafic international de
8630,800,2 8, sur lesquels nos voisins ont en une balance.en
or en leur favcur de 895,57à,957. Cependant l'honorable
député prétend que le traité était tout à l'avantage du
Canada I Je dois avouer qu'en parlant de ce traité, l'hono-
rable député m'a paru un peu naïf; je n'emploie pas cette
oxpression d'une manière blessante, car il sait bien qu'il
n'est pas dans mon caractère d'offenser qui que ce soit. Il
a parlé de l'énorme volume du commerce sous l'opération
de ce traité, et des avantages que le Canada en avait retiré.
Il se faisait en effet, à cette époque, un trafic considérable,
entre le Canada et les Etats-Unis, mais l'honoràble député
n'a pas encore exposé à la Chambre,-j'espère qu'il ne,
traitera pas ses commettants de la même manière-la
question sous son vrai jour; il n'a pas dit qu'à cette époque,
on était à construire le Grand-Tronc, que le pays voisin
sortait d'une grande guerre, que des millions d'individus
avaient abandonné les fabriques et les ateliers pour le,
champ de bataille, et que partant la population des Etats
Unis était obligée de s'adresser où elle pouvait pour òbtenir
des marchandises. .

Si l'on tient compte de ces faits on constatera probable-

ment que sous l'empire d'un parëil traité la balance 'du
ommerce en ·faveur des Etate- Unis, -an lieu -d'tre de
20,000;000 en dix ans-d'après leurs propres rapports-
erait beaucoup plus considérable,,dans .des -circonstances
rdinaires et normales. L'honorable député a parlé du
marché des Etats-Unis pour le Canada, êt il -me paraît y
voir -une grande fausseté de raisonnement dans la ;manière
ont la gauche traite cette question. Pour revcnirtau langage
es logiciens, c'est là ce qu'on appelle l'erreur de division ;
'est employer un terme dans une prémisse et ne 'pas
'employer dans une autre. C'est supposer ·que:ce qui con-
'iendrait à un homme ou à une classe d'hommes dans un
paya conviendrait également à tous les -hommes de ce pays.
Ihonorable député parle de nos exportations de chevaux,
Le seigle,'d'orge, d'avoine et je ne sais:quoi, auxEtats.Unis,
et il prétend avec une curieuse inconséquence que lorsque
nous importons ides Etats-Unis, nous.payons-tous lesidroits,
et que nous les ,payons également sur tout ce que nous
exportons. Cet état de choses, M. l'Orateur, :est très
.ctraordinaire; il révolutionne l'économie politique. Mais
'honorable ceputé qui dirige ce débat a dit l'autre soir que
"les belles manières -conviennent -aux grands rois," et je
suppose que de tels génies célestes peuvent révolutionner
'économie politique et bouleverser les lois de, lIéchange ;
mais je suis porté à croire que c'est là ur.e erreur. .L'hono-
rable James Young, qui est'un membre éminent du parti
réformiste, et un homme excessivement capable et droit, dit
qu'il est tout à fait absurde de prétendre que mous payons
les-droits sur les chevaux que nous envoyons par delà la
frontière. A propos de cette question 'du marché je
demande l'indulgence de la Chambre ,pendant. que je lui
soumettrai un tableau des marchés relatifs que nous avons.

Le total de nos importations et de nos exportations, de
1873 à .1887 inclusivement, a été comme suit:

Importations.et exportations totales........... 2;864000,000

Commerce avec le Royaume-Uni .............. $1,243,COO,000
do les Etats-Unis......... $I23000,000
do d'autres pays........ ..... ............ 896,000,000

do des pays autres que les Etats-Unis.. $1,639,000,000

Le total de nos exportations durant la même période a été:
Exportation totales.............. .............. $1,305,000,000

Au Royaume-Uni............................... 650,000,000
Aux Etats-Unis........... $529,000,O0

A d'autres pays...................... ................... ... 126,000,000

A des pays autres que les Etats-Unis........ ..... :$ 776,000,000

Nos exportations totales de 1887, y compris le montant
laissé aux ports américains, ont été:

Son comoris Pargent monnaybetnon imonnsy6 .. $8510242
Y compris ..... .......................... 8sistois1l

Argent monnayé et non monnayé........ $ 5,569

Au Royaume-Uni ........ .......................... . ........ $44,571,846
a d'auresparties de PEmplr.................... 3,446,810

Empire britannique, total........ ...... $48,018,656

Aux JEmatoýUnis...... .... ......... 37 . .9
A d'autres pays étrangers, total............ ... 3,836,956

Pays étrangers, total.............. 41,497,155

Pays autres que les Etats-Unis, total..... S51855,612

La proportion a été, en 1887:
Royaume-Uni....... ......... ...... 49.8 pour 100

antre apays britan'iques ........ .dr8 do
Empire Britannique, -ttal........... 5316 rdo
Etats-Unis ...... .... . -.... . ............. 42-1 'do
Autres pays-étrangers....... ..... .............. 4-8 do
Pays étrangers ...................... 46.4 'do
Pays autres que les Etats-Unli .............. 57.9 .4
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Maintenant, voici quelles ont été nos importations en 1887 Le second tableau se compose des principales exporta.

Importations totales ................ ......... $112,892,236 tions du Canada aux Etats-Unis, d'articles que les E t ats-
Dn Ryau4me-Unî.--- Unis exportent eux-mêmes aux autres pays de l'univers enD'Royaume-U a bi.q.l..............."...... . 44,962,23 général en plus grande quantité que celle qu'ils reçoiventD.autres pays britanniques ..................... 1 4  du Canada; et j'appelle sur ce point l'attention de l'hono.

De l'Empire britannique, total .............. $ 46,666,433 rable député parce qu'il a dit que la question dont nous
Des Etats-Uis........ ....................... . sommes actuellement saisis est très importante et tièsD'autres pays étrangers .. ~...- ............................ 13,565,929 délicate. Il a déclaré que rien ne pouvait être plus grave.e - éque le caractère de la question que nous discutons, c'estDe pays De pays étrangers total . ...... $ 58972,995 pourquoi, si je puis lui prouver que sa manière de l'envisagerDpaaautres que les Etats-U'uis.......... 60,532,362eseNotre commerce total.................... 202,408,047 est el ronéo, j'ai lieu de présumer qu'il montrera, en aban-

donnant la réciproci*é illimitée, la même délicatesse deLa proportion de la consommation indigène a été la sui. conscience dont il a fait preuve en abandonnant l'unionvante, en 1888 : commerciale, et qu'il votera avec le parti conservateur,
Royaume-Uni... ........................... .... 42-6 pour 100 appuyant ce qui a réellement ses sympathies les plus pro.Autres pays britanniques................ '46 do fondes, une politique de protection. Je vais prendre en
Etats-Unis....................... ... 42.2 do premier lieu l'article du charbon, dont les exportations de
Autres pays étrangers ......... ,................. 13-1 do la Colombie Anglaise aux Etats-Unis s'élèvent à 81,178,o0,Pays trangers..... .......t'.............. .9 do et la valeur du charbon exporté des Etats-Unis a été dePays autres que les Etats-Unis.........573 do 81,999,000. Ils sont obligés de prendre notre charbon deNotre commerce en 1887 a été :- la Colombie Anglaise, que cela leur plaise ou non. Eu faitMontant total ............................. ,..................... ..... $203,408,047 de minerai de cuivre nos exportations aux Etats-Unis ont

Avec le Royaume-Uni. ....................... ........ .... ... 89,534,079 é' de 8245.000, et lei Etats-Unis ont exporté pour une va-
do d'autres pays britanniques ................ 5,151,010 leur de 84,7â9,000.
do l'Empire britannique a. ........................ 9appelle l'attention de la Chambre sur cet item, parce

que l'honorable député, se faisant l'écho de M. Wiman, a
do les Etats-Unis .......................... $ 82,767,265 déclaré que si nous avions la réciprocité illimitée, nousdo d'autres pays étrangers ........... ....... 17,702,885 exporterions aux Etats-Unis une quantité irdéfinie de mi-

-de. nerai de' cuivre ; cependant, comme je l'ai démontré, lesdo tons les pays étrangers. ................... 100,470,150 Etats-Unis exportent pour $ I.73.,000 de ce minerai. La
do les pays autres que les Etats-Unis. ................. $112,387,974 même remarque s'applique au minerai de fer. J'entends

encore résonner à mes oreilles les doux accents avec les.La proportion en 1887 a été comme suit:- quels l'honorable député a déclaré que nous exporterions
Royaume.Uni ..... .......-.............. 44.2 pour 100 aux Etats-Unis une quantité illimitée de minerai de fer siAuEre pays britanniques......... .'. ...... 425 do nousappliquionssapanacée. Eh bieninous avons oporté auxEmpire . .... ...... ............ 467 do Etats-Unis du minerai de fer pour une valeur de 4132,000,Etais-Unis . ..... .................. ..... 40'9 do
Autres pays étrangers...................... 8s do et les Etats-Unis ont exporté pour $12,891,000 de ce mêmePays étrangers, total .......... ..... 49 7 do article. Prenons les bêtes à cornes. Nous avons envoyé auxPaya autres (lue les Etats-Unis... ...... 55 do Etats-Unis pour $1,411,000 de bêtes à cornes, "et le Btata-On voit que notre commerce avec les pays autres que les Unis on ont exporté pour 812,906,000. Nos exportations auxEtats-Unis, que notre commeice avec l'Empire britannique Etat--Unis de peaux et de cornes ont été de 8459,000, etest execssivement important ; et comme l'honora t.le député les Etet-Unis on ort expor'é pour 8 1,153,000. Nous avonsa spécifié les articles quec nous avmons exportés aux Etatt- expoî té aux Etat -Unis pour 8 184,000 de pois et de fèvesUnis, j'appe:lerai son attention sur dos taîvleaux qui ont été et les Etats-Unis en ont exporté pour 8522,000. Nous avonspréparés par M. McGoun, de Montiéi, pour l'exercice 1885. envoyé aux Etats-Unis pour 8268,000 de b'é et les Etats-Joies ai vérifiés et ai constaté qu'ils sont parfaxitement Unis en ont exporté pour 6J2,938,000. C'est cependant làexacte, et que les chiffres seraient à peu près les mêmes pour le pays qui nous fournira un marché énorme pour nos pro.l'année dernière ; c'est pourquoi je n'ai aucun scrupule à les duits agricoles ! L'honorable député sait-il que depuis dixadopter. Le premier tableau, comme les suivant@, indique ans la culture du blé dans l'Inde s'est développée au pointquelles ont été en 1885 les principales exportations du Canada que cette céréale menace de se répandre en Angleterre etaux Etats-Uns de tous les articles admis en franchise et sur les autres marchés européens à l'exclusion même du blédont la valeur s'est élevée à $100,000, ou plus. américain ? A une convention de cultivateurs tenue il y a(Zportationsprincpales enfranchise, 1885, du Canada auz Eafs-Uni, quelques mois à Chicago, on a discuté la probabilité dujour(Rapports Qanadins): -prochain où pas un seul minot de blé ne serait exporté dePoisson-Morue, etc., sèche,salée........ ....... $ 641,000 l'autre côté de l'Atlantique.Maquereau, salé ............. 625,000

Hareng do ......................... 290,000 Si je ne craignais pas d'ennuyer la Chambre en citantdo fuméad .e e......'... 133,000 plus de chiffres qu'il n'en faut pour prouver ma thèse, jeHomards, en conserves ................. 712,000 traiterais d'une manière plus complète cette partie de laSaumon, frais .... .................. .223,000
Frais, N.A.S.. .. ..... .... 447,000 question, et j'ai ici des chiffres qui indiquent le développc-Qua r r...... . ........ .................. 1826,000 ment de la culture du blé dans l'Inde. Nous avons expédiéP.eart furirure (lmbe....... .,.. . 99,000 aux Etats-Unis pour $150,000 de seigle, et ils en ont exportéPaux, fourrures...................... ......... 459,000Ecorce pour tanner ............ 364,000 eux-mêmes pour 62,000,000. Nous avons exporté auxBois de chautage .... .............. 316,000 Etats-Unis pour $ 108,000 de pommes de terre, et ils en ontFourrures (non préparées)..................... 185, 000 exporté pour $265,000. Je vois que l'honorable député deBillots .............-...... ......... expo..té.......,0..0...député0Traverses de chemin de fer.. ... ................ 142,000 QJueen (M. Davies) s'est ému l'autre soir au sujet des pommes

- - de terre. Qu'on me permette de lui faire remarquer que$r,505,0co les Etats.Unis exportent plus de pommes de terre que nousTotal des importations en franchise du Canada (Rapports leur en envoyons; par conséquent la brillante vision qui aaméricains), $12,642,000. Au nombre de ces articles se germé dans son esprit relativement à l'énorme quantité detrouvent les eufs, dont l'honorable député a essayé de tirer pommes de terre que nous enverrions aux EtatE-Unis pr, .un grand parti. I venait uniquement d'une imagination mal renseignée. Noq.sM. DAvix
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avons exporté aux Etats-Unis pour 83 12,000 de douves et
de fonds de tonneaux, et ils en ont exporté eux-mêmes pour
$1,950,000. Nous avons exporté aux Etats-Unis pour
8184,000 d'autres bois, et les Etatt-TJnis en ont exporté pour
$î, 182,000. Nous avons exporté aux Etats-Unis pour
$ t 17,000 de meubles, tandis qu'ils en ont eux-mêmes exporté
pour $2,128,000. Nous avons expédié de l'autre côté de la
frontière pour $221,000 d'autres articles en bois, et les Etats-
Unis en ont exporté pour $1,590,000. L'exportation totale
de ces articles du Canada aux Etats-Unis a été do $5,800,-
00i, tandis que les exportations totales des Etats-Unis aux
autres pays du monde se sont élevées à 8119,248,000; et
c'est ce marché-là dont, suivant eux, nous allons nous
emparer i

J'appellerai l'attention de l'honorable député sur un autre
tableau encore plus instructif, savoir, celui des articles que
nous exportons aux Etats-Unis et dont ces derniers gardent
la plus grande partie, sinon la totalité. Nous avons ex-
porté des madriers pour une valeur de 86,596,000, et les
Etats-Unis en ont exporté eux-mêmes pour $6,570,000. Nos
erportations de lattes et de planches à palissades ont été de
6220,000, tandis que celles dus Etats-Unis ont été de $48,000.
Nos exportations de bardeaux se sont élevées à 813-,000, et
celles des Etats-Unis ont été de 8182,000. Nous avons
exporté aux Etats-Unis pour $5,4î7,000 d'orge, et ils en
ont exporté eux-mêmes pour 8346,000. Nos exportations
de foin aux Etats-Unis se sont élevées à $1,181,000, et celles,
dcs EtatsUnis ont été de $204,000. Nos exportations de
malt aux Etats-Unis ont été de $280,000, tandis que les
Eîats-Unis n'en ont point exporté, et cet article est un de
ceux sur lesquels l'honorable député a appuyé. Nos expo-,
tations de chevaux aux Etats-Unis se sont élevées à $1,524,-
000, et celles des Etats-Unis à 8512,000. Nous avons ex-
porté aux Etats-Uinis pour $186,000 de laine, et ils en ont
exporté pour $88,000. Les rapports américains établissent
qu'on 1885 les Etats-Unis ont importé du Canada pour
$17,515,000 des articles que je viens de mentionner, et qu'ils
en ont exporté pour 88,277,000. D'api ès les rapports pour

payait tant sur les clous à ferrer. Je me rappelle que lors-
que je le rencontrai en 1882 il fit un discours dans lequel il
déclara que si je faisais ferrer mon cheval je payais environ
41 pour 100 de droits sur les clous; que le marteau employé
pour cet ouvrage était taxé de 40 pour 100 ; mon canif, de
47J pour 100 ; mes draps de lit, de 30 pour 100, et la cou'
verture, de 70; mes chaussures et mon chapeau, de 30 pour
100; que si je fumais un cigare je payais sur cet article un
droit de 120 pour 100; enfin il me taxa à tel point que le
montant de cea taxes sur mes cigares, le ferrage de mon
cheval et mes vêtements dépassait plusieurs fois mes reve-
nus, qui ont toujours été très modérés.

C'est la réponse très pratique que fit, dans cette Cham-
bre, mon honorable ami M. Wigle, qui n'est plus ici, je le
regrette; son départ est une perte pour cette Chambre. Je
l'ai entendu de la galerie démontrer qu'il est absurde de
prétendre que nous payons les droits sur tous les articles
frappés de droits par le tarif, Les droits ne se paient sur
ces articles que quand on les importe évidemment; or, la
plupart d'entre eux ne sont plus importés, mais fábriqués
dans le pays. L'autre jour, dans une des dernières éleotions,
un des amis de l'honorable monsieur calculait combien il se
paie de droits sur la laine qui sert à la confection de nos
vêtements. Il faisait vraiment le diagnostic-aime ce, mot
diagnostic tel qu'employé aujourd'hui par mon honorable
ami, je m'en rappellerai toujours-il faisait, dis-je, le dia-
gnostic de la malheureuse situation dans laquelle se trouve,
sous ce rapport, le peuple du Canade. Or, nu bon vieillard
qui l'écoutait prit dans ses mains et éleva à ses yeux Uta
vetement que je ne nomme pas et lui riposta: «Cette laitne
a été i écoltée sur le dos de mes pronres moutons, et l'étoffe
en a été faite dans mna maison, com6ien ai-je payé de droits
là.dessus?" Et le vieillard de se frapper sur ia genou de
l'air satisfait d'un homme qui venait d enfoncer un des par-
tisans de la réforme. Ne at-ce que pour nous faire ressou-
venir de la voix agréable de mon ami M. Wigle et de sa
logique incisive, je me permettrai de lire quelques lignes de
lui. Voici ce qu'il dit:

1885, les importations totales de ces articles-j'appelle La concurrence nationale fait tomber les priz. Mais il y a mieux.
l'attention de l'honorable député sur ces chiffres-ont été sans la politique nationale, nous serions forcés d'aller acheter ces oha.

du $20,509,000, et, d'api ès les mêmes rapports, nos expor- peaux aux Etats.Unis; et les fabricants de chapeaux noua enverraient le
surplus de marchandises qu'ils ne pourraient pas vendre chez eux. Ssii

tations totales aux Etats.Unis ont été de $17,575,000. Ce cette politique, nous serions oblige de payer tout de mâme cette
sont là des drlîcies qu'is sont obligés d'importer et sur astre. Où s'en irait-elle? Tout le monde sait qu'elle s'en Irait aux

lesquels il leur faut payer le droit. Or ces choses sont les lita-Uni. Le chapelier donnera cette piastre au marchand eu gros;le marchand en gros la passera au marchand de détail, le marchand de
seules po ir lesquelles les Etats-Unis nous offriraient un détail la donnera aujour:i!iz,. z. journalier an boucher, le boucher au
marché avantageux, et cependant quels sont lesfaits ? Nous cultivateur, le cultivateur &u 'rgeron, et le forgeron à une autre par-
avons exporté aux Etats-Unis pour 817,500,000 de mar- sonne, et chaque personne dans les mains de laquelle elle pasera ar
ehnndises sur les 820,000,000 qu'île ont importées, de sorte retirera un bénéfice de 10 à 25 poaur 100, de serte qu'elle aura fait la fo>'

tune de mille personnes aux Etats-Uis. Où serait le chapeau, lui?
qu aujourd'hui, même avec notre tarif actuel nous contrô- En Canada, mais usé au bout de six mois, et alors nous n'aurions plus
lons la seule partie de notre commerce avec les Etats-Unis ni l'argent nile cha eau. Voici un eh aau qui a coûté & Londres $4 W

qui ous oit éellmentla douzaine, soit trois chelins de Yorkachaque. En le vendant 50 con-
qui nous soit réellement profitable. tins on ferait donc un profit de 33 pour 1oo; et quand il sera usé, l'ar-

Pour ce qui regarde tous les autres articles, ceux que le pays; le pauvre homme le
possédera encore pour s'en acheter un autre. Mais l'honorable nron-

nous leur envoyons et qu'ils exportent eux-mêmes, qu'est-ce sieur, lui, prétend que le pauvre homme est obligé de payer l'impt.
qui empêchera les Canadiens, avec l'esprit d'entreprise que, Comment cela ? Le pauvre homme entre dans un magain oh on lui

suivant l'honorable député, nos industriels devraient avoir, montre un chapeau de 50 centins, un autre de 75 centins un autre de
devrientavoi, etqu'îe on, j e i $1 et un autre de $1.25, tous fabriqués an Canada; ce n'est que dans la

avec l'énergie qu'ils devraient avoir, et qu'ils ont, je le sais, cas où il voudrait acheter un chapeau plus riche qu'il en choista un de
qu'est-ce qui les empêchera de trouver des marchés et de laine fine sur lequel les droits auront été payés. Si cet homme veut

garder au Canada les profits qui vont à l'agent à New.York ? acheter un chapeau de $4, je dis que c'est son affaire et non celle d
L'hoorale éput a emadé, cesujt, qi pyai leparti de la réforme en ce pays. Le pauvre n'est pas far6é d'acheter un

L'honorable député a demandé, à ce sujet, qui payait le chapeau de cette qualité, mais s'il lu prend fantaisie de porter un Cha-
droit. J'ai déjà fait voir l'absurdité de prétendre que nous peau comme celui du chef de l'opposition, de le payer P3 ou S4, c'est

payons tous les droits sur nos exportations aux Etats-Unis, son affaire, et le parti de la réforme n'a rien à y voir. Mainteient, M.
et qe nos pyonségalmen tou lesdrots sr cequel'Orateur, venons-en à une certaine espèce d'tff. Lonorable mon-

et que nous payons égalemen t tous les droits sur ce que sieur, en parlant aux habitants de Kent-aast, leur a dit que lIa classe
nous importons des Etats-Unis. Cet argument est trés par- pauvre payait 50 centins sur leurs étoffes, pendant que le riche ne pais
tial. Quelque fée maligne doit présider aux lois qui régis- que 23 centins sur les siennes. Eh be l e u l'occasion d'aller dan

sentl'éhane etlesmodfierétrngeent ourfounirune manufacture de Kent-Ouest demander une ver ge de leur drap lesent l'échange et les modifier étrangement pour fournr plus lourd. Voici cette étoffe. (Il la montre aux députés.)
un argument à l'honorable député, mais je crois avoir établi Elle contient une livre de laine et je l'ai payée 50 cents la ver;
que lorsqu'il a besoin d'un fait pour appuyer son raisonne- elle colte s0 cents au fabricant. J'aimerais bien qu'on me montre lei es
ment, il prend le moyen le plus facile, il l'invente; il recourt 50 cents de droits. Je promets à l'honorable monsiear que ai lui eu
à sun imagination pour trouver ses faits, et je dois dire que n'importelequel deses partisansen arrière delu-etil y a parmi eux

ungad nombre de marchands-peuvent se lever et démontrer à la
sous ce rapport il a de grands talents. En ce qui concerne unambre d e aroch entr sr evter je éoterai la
les droits j'ai entendu dire à l'honorable député que l'on Ot- i de paye 50 cents de droite sur cette étoM3, je quitterai e

a0c t e l pour aller supporter l'onorabl. mo rleur,
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Je cite, parce que ces paroles sont plus emphatiques et ie peu d'importanco. La réalité c'est que le marché des
plus claires que les miennes. Néanmoins j'emprunterai Etats-Unis, que la classe commerçante (es Etats-Unis, est
aussi le langage d'Adam Smith et des Ba>stiats. Dès que composée d'individus dont chacun est à l'affût d'une occa-
vous placez un capital, vous disent-ils, il arrive que deux Sion do faire une piastre, de placer une piastre de façon àce
capitaux se déplacent; mais ai vous envoyez cet argent qu'elle rapporte les plus gros bénéfices possibles. Naturel.
dans un pays étranger, vous ne déplacez qu'un capital lement, les Américains ne dédaignent pas le marché du
dans votre pays et vous perdez l'argent envoyé en dehors Canada; on voit dans le Congrès des hommes qui préconi-
du pays; il ne peut y avoir de doute à ce sujet. L'hono- sent cette Politique, qui font observer que le marché cana-
rable monsieur a aussi parlé des oeufs, et il est tombé dien est devenu imporiant, que, comme résultat de la poli.
dans des extravagances, comme l'honorable député d'Oxford- tique on question, on ne tarderait pas à voir dans tous les
Sud (sir Richard Cartwright). En entendant l'honorable ateliers, dans toutes les boutiques, dans tous les magasins
député d'Oxford-Sud, je re suis souvenu de ce que Sydney canadiens, de Halifax à Vancouver, les marchandises et les
Smith disait aux Yankees de son temps: qu'ils devraient machines des EtatE-Unis. C'est encore une illusion, M.
éviter les exagérations. Pour lui tout a des proportions l'orateur, de prétendro que parce que sous le libre-échange,
énormes. Ce soir ces honorables messieurs nous ont dit on a constaté des progrès du rôté d'un article, que le même
qu'avec la réciprocité illimitée nous verrions en dix ans progiès existera pour toute sorte d'articles. 1l se trouve
notre commerce avec les Etats Unis atteindre le chiffre qu'ils ont besoin de nos oufs; mais je ne sache pas qu'ils
de 8300,000,000. auraient besoin de nos machines ni de nos meubles. Je ne

crois pas qu'ils aient besoin en bien gran-de quantité des
Une VOIX: Il a dit $500,000,000. choses qu'ils exportent eux-mêmes, et dont ils approvision-

M. DAVIN :Il a dit 8500,000,000 ? Oh, une couple de
centaines de millions ne sont que peu de chose pour l'hono- Mais parlons des oeufs. L'honorable monsieur déclare que
rable député. Mais il ne nous donne pas la moindre raison nous aurons en douze ans un commerce de 8300,000,000
de le croire, lorsqu'il affirme de telles choses. Il se con- sous le régime du libre-échange; qu'il veuille bien regarder
tente de l'affirmer. Pour lui comme pour l'ex-ministre des de près ce qui s'est passé à propos des oeufs. En 1883, avec
finances, il suffit de faire des affirmations. J'ai lu son le libre-échange, nous avons exporté 13,413,734 douzaines
discours d'Ingersoll que voici: m foi les rapporteurs d'oufs, valant $2,251,30 1, soit 17 contins la douzaine. En
auraient pu s'épargner de la peine, si au lieu d'écrire son 18-6, nous avons exporté 12,703,883 douzaines d'oufs,
discours de l'autre soir, ils avaient découpé dans les jour- valari 81,728,082, soit, en cs trois ns, une diminution de
naux son discours d'Ingersoll ; c'était encore le discours plus d'un million de piastres. On voit donc que le raison-
d'Ingersoll. J'ai ce discours devant moi ; l'ex-ministre des nement de l'honorable monsieur n'est pas d'accord avec les
Finances, chez qui tout est modestie, se figure qu'il suffit faits. Il se.contente de dire: Oh, il y aura une immeFo
pour lui de dire qu'on verrait un énorme développement, expansion; il se fera un commerce én-rme; il parle comme
un développement extraordinaire du commerce, si l'on si la progression devait être mathématique. Voyez les
faisait telle ou telle chose ; et son premier lieutenant fait oeufs, dit-il. Or, lorsque nous considérons cette question, nous
comme lui; il nous donne lui aussi son ipse dixit pour voyons qu'ils n'offrent pas l'enseignement dont il nous parle.
garantie des progrès merveilleux dont l'on ne saurait man- Je ne sais pas en quel état étaient les oeufs que nous avons
quer d'être témoin. Il parle, par exemple, des oeufs. Je exporté', mais jo m'aperçois que ceux de l'honorable mon-
veux lui démontrer que ses oeufs ne sont pas tels qu'ils nous sieur sr)t caèsés; dans tous les cas, je viens de les casser.
les représente. Le libre-échange entre nous et les Etats- Je pourrais aussi démontrer combien, pur d'autres articles,
Unis imprimerait, dit-il, à ce commerce un mouvement ce marché serait variable et trompeur.
d'expansion illimité. C'est aussi la prétention de son chef, Je passe maintenant, M. l'Orateur, à la tirade que l'hono-
bien qu'on puisse a priori démontrer que cela ne saurait être. rable monsieur a faite contre les combinaisons. J'espère que
Supposons que le chiffre 100 représente le marché des le comité que mon honoiable ami (M. Wallace) a proposé
Etats Unis. Nous aurons, dit-il, un marché de 6u millions de former trouvera un remède à ce mal ; car les combinai.
d'âmes. Comment cela ? Ce marché serait un marché de bons de marchands et do manufacturiere, qui se coalisent
60 millions, plus les 5 millions d'âmes du Canada. La pour faire monter le pi-ix d'un article, sont un mal. J'ai
grandeur d'un marché est en raison du nombre de personnes entendu parler de ces pactes et j'espère que s'il on existe on
qui y font affaire. Si sur un marché de 100 consommateurs Canada, on prendra des mesures énergiques pour les briser.
dix producteurs de même énergie et de même activité se Mais j'ai une question à faire à mon honorable ami:
rencontrent, ils s'emparent chacun d'un dixième de ce mar- L'exisLe-t-il aucune combinaison aux EtatsUnis? Tout est
ché ; la grandeur du marché est donc relative. Or, l'hono. couleur de rose aux Etats-Unis, il n'y a rien de mauvais
rable monsieur affirme-t-il que nous aurons un marché de dans les Etats-Unis. L'honorable monsieur est un diputé au
60 millions d'âmes, que notre commerce pourra grandir parlement du Canada, il aqpire à devenir ministre, etje suis
sans bornes, avec l'idée que les habitants des Etats-Unis se heureux do le vuir rempli d'un patriotisme si ardent qu'il
dépouilleront en notre faveur de toute leur énergiei S'ima l'empêche de voir rien do mauvais dans ce grand pays. Il
gine-t-il qu'eux ne viendront pas sur notre marché ? L'ar- ne peut pourtant pas exiger que nous envisagions les choses
gument de l'honorable monsieur est tout ce qu'il y a de du même oil. En hemmoi pratiques que nous Sommes, nous
p lus trompeur. Il a pris dans les produits énormes des ne devons pas envisager les choses au point de vue des Senti-
Etats-Unis deux ou trois exemples particuliers, et s'est monts. Il nous faut les considérer avec une froide logique et
écrié : " Voyez tout ce que nous leur envoyons, voyez tout avec le sentiment de la responsabilité que nous imposent
ce que nous importons. Ne voyez-vous pas que c'est une nos fonctions de membres du parlement; la vaine rhétori-
question sérieuse pour le peuple qui exporte ou qui importe que des honorables messieurs do l'autre e&é ne peut nous
en ii grande quantité ? " Et voilà qu'il tombe dans une influencer, etje Sais qu'elle n'aura pas plus d'effet dans le
erreur trompeuse en traitant le peuple des Etats-Unis pays. Ce nouveau iégimu, ditil encore, ramènera au milieu
comme un individu en particulier, en supposant chez tous de nous une partie du million do Canadiens émigrés. Mais
les hommes qui forment la classe commerçante aux Etats. l'hnorable monskur s'imaginc-t-,i que sous la réciprocité
Unis l'existenco d'un sentiment qui pourrait nitre chez un illimitée le marchand établi à Chicago, l'homme de profes.
individu qui exporterait ou qui importerait en quantité sien établi à Chicago, ou à New-York, ou dans les Etats de
aussi énorme. l'Ouest, le cultivateur qui a bâti là Ha maison, l'ouvrier qui

Cet individu n'aurait du commerce du Canada qu'une part s'y est fixé; quelqu'un s'imagine-t-il, l'honorable monsieur
M. DA-VIN
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lui même s'imagine-t-il, franchement, qu'une partie de ces protection-à-mort. En parlant du paiement des droits, je
700,00 &mes, les uns Canadiens, les autres fils de Canadiens, devrais faire mention d'une autre chose. Si un citoyen du
vont revenir en Canada ? Mais, c'est tout ce qu'il y a de Canada paie de lourdes taxes aujourd'hui, quelles taxes ne
plus absurde. lui faudra-t-il pas payer en s'unissant aux Etats-Unis;

M. l'Orateur, je ne pense pas qu'on doive s'affliger car, par parité do raisonnement, il faudra payer les droits,
sans cesse de voir le besoin de mouvement et l'ambition qui soit que l'on adopte le système de l'honorable député
sont naturels aux races dont nous sortons s'affirmer, et d'Oxford-Sud, ou de l'honorable député de Norfolk; si on
produire occasionnellement une émigration vers les Etats- achète des marchandises aux Etats-Unis, il faut bien payer
Unis. J'ai, cependant, expliqué que les causes qui ont les droits imposés dans les porte des Etats-Unis. Un mal-
amené une émigration nombreuse ont cessé d'exister L'ho- heureux Canadien serait done taxé beaucoup pius sous ce
norable monsieur se demande ensuite si la réciprocité illi- régime que l'honorable monsieur veut introduire. Mais
mitée ferait du tort à nos manufactures. " J'avoue," dit-il, heureusement il n'en sera rien fait.
" qu'elle nuira à quelques branches d'affaires." C'est déjà L'honorable monsieur s'est étendu sur les avantages que
une chose très sérieuse. L'honorable monsieur coifesse que nous devrons retirer de ses propositions. Il dit, par exem-
la proposition qu'il fait et que ni lui ni l'honorable député ple,que nous pourrions fournir aux 65millions d'habitants le
d'Oxford-Sud n'ont prouvé devoir être de quelque utiilité poisson en conserves dont ils auraient besoin; il ne compte
pour le Canada-car ils ont dit simplement qu'elle ferait pas que les Américains ont de grandes maisons où l'on
telle chose et telle autre chose, sans donner, pour le prouver, prépare le poisson en conserves. Je crains que nous aurions
une seule raison valable-que cette proposition portera des la peine à les déloger de leur propre marché. Quand on
coups terribles à certaines branches d'affaires. Mais, il lui demande si les manufacturiers canadiens devront faire
ajoute, elle fera l'avantage de la majorité. Il y a, à côté do lui, concurrence à ces manufacturiers américains, l'honorable
un honorable monsieur qui est familier avec le commerce monsieur élude la question en faisant une comparaison, dont
du Canada, et il sait bien que ce que je vais dire est vrai. je veux démontrer la nature trompeuse. Il a cité les pro-
Il sait parfaitement que si un fabricant ou un marchand, grès deE manufactures dont l'Ohio, l'Indiana, la Californie,
mais surtout un fabricant, fait concurrence à un rival, deux et quelques autres Etats. Comment ce progrès s'est-il
centins de fret par tonne deviennent une chose très impor- réalisé? Tous ceux qui connaissent un peu ces Etats et ces
tante, surtout s'il a entrepris la concurrence contre un territoires savent que de grands capitalistes, venus des Etats
nouveau compétiteur. Supposons qu'on efface la ligne entre de l'Est, y placèrent de grandes sommes d'argent dans de
les deux pays et que nos manufacturiers se trouvent face vastes manufactures, et que dans certains cas ce sont les
à face avec les manufacturiers des Etats-Unis, que les ma- Etats de l'Est qui retirent une grande partie des bénéfices.
nufacturiers américains s'en viennent pour s'emparer de C'est ainsi que les choses se sont passées, et, nous, Cana-
notre marché; ces derniers feront alors ce qu'an témoin diens, nous espérons que la même chose arrivera parmi
devant un comité parlementaire disait que les manufactu- nous. Mais qu'on nous donne donc le temps d'y songer-
riers anglais avaient fait; ils vendront à pertes pour s'em- faut-il se précipiter avec une hâte aussi fébrile ? Nous fe-
parer du marché, et dès qu'ils auront anéanti la concur- rons la même chose en Canada, nous avons déjà commencé.
rence canadienne, ils se rattraperont en vendant aux prix Une nombreuse population se dirige continuellement vers
qui leur conviendront. L'honorable monsieur n'ignore pas le Nord-Ouest ; elle ne vient pas seulement des provinces
que dans ces conditions quelques centins par tonne sont une de l'Ouest, mais encore de l'Angleterre et de la France, et
chose considérable. Prenons nos manufacturiers en pré- elle investit dans le Nord-Ouest de grandes sommes d'ar-
sence de ce marché de soixante millions d'âmes et qu'ils gent.
veulent s'en emparer. Qu'y rencontreront-ils ? Ils trou- L'honorable monsieur a voulu réfuter d'avance les objec-
voront d'abord que pour l'atteindre, ils ont une route beau- tions que pourrait rencontrer sa proposition. La première
coup plus longue à faire que celle que les Américains sont dont il a fait mention est la question de loyauté ; je suis
obligés de faire pour atteindre notre marché; que dans aussi loyal que personne, a-il dit, mais je suis loyal au
vertains cas cette route est plus longue de cent cinquante a Canada. Je ne crains pas de dire que nul homme n'a plus
deux cents milles; ne fût elle que de cinquante milles, nous à cœur que moi la gloire* du drapeau britannique ; mais je
qui habitons dans l'ouest avons l'expérience que cette dis- me dois d'abord au Canada ; c'est notre premier devoir àtance fait une grande différence. tous,-et c'est parce que nous nous devons tous en premier

De plus le manufacturier candien serait tout à fait lieu au Canada, parce que c'est notre premier devoir que
inconnu, là-bas, où il serait obligé de faire la lutte contre nous combattons en faveur d'une politique de protection.
des rivaux établis depuis longtemps, de se faire connaître Si nous songions à l'Angleterre avant de songer au Canada,
par ses propres ressources. Dans bien des cas, les posseE- nous n'aurions jamais imposé des droits protecteurs, car
seurs de brevets d'inventions interdiraient le commerce com- nous savions qu'une foule de personnes en Angleterre dé
plètement. Ils seraient liés et n'auraient guère de chance sapprouvaient cette politique, qui en atteignait même un
contre leurs rivaux. Un ou deux d'entre eux réussiraient eertain nombre. Ces honorables messieurs parlent de leur
peut-être, mais les manufacturiers américains, plus riches, loyauté I J'ai ici le discours de l'ex-ministre des finances à
ayant une industrie mieux organisée, des combinaisons plus Ingersoll, où il parle de sa loyauté en termes chaleureux. Il
parfaites-car ils ne les écrasent pas comme ici-devien- y dit que, quant à lui, il considère que l'Angleterre s'occupe
draient les maîtres tout puissants de nos marchés canadiens. assez peu du Canada, qu'il ne voit pas pour quelle raison le

Nos manufacturiers ruinés, que deviendront nos ouvriers? Canada devrait s'occuper davantage de l'Angleterre. Qu'on
Ne grossiront-ls pas le nombre des émigrants ? me permette de dire, en parlant de loyauté, qu'il ne s'agit

Je dois ici rappeler à mon honorable ami qu'il s'est servi pas seulement d'un sentiment, et j'espère qu'il n'y a pas,
dans un discours que j'ai lu avec beaucoup d'intérôt, de cette dans cette Chambre, un seul homme qui oserait se moquer
phrase "Ce pays de protection-? -.irt d'e Etats-Unis." d'un tel sentiment,- notre loyauté à l'Angleterre est encore
Quelle inconséquence I ce sont les libre-échurgistes qui une grave question d'intérêt, une question vraiment politi-
veulent nous envoyer dans ce pays de protection-i-mort; que. Qu'arriverait-il si nous allions faire avec les Etats-
ce sont les disciples de l'honorable George Brown, qaç l'on Unis le traité que demandent ces messieurs ? Il faudrait
a regardé un jour comme la lumière du Canada, qui croyait que ce traité fût inauguré par le Congrès. ainsi le veut la
que le soleil ne luisait que sur Mauchester-co sont les par- constitution des EtatE-Unis, car le troisième pouvoir donné
tisans de l'honorable Edward Blake qui veulent aujourd'hui 1 par la clause de la constitution qui régit cette matière dé-
que le Canada s'incorpore en qutque sorte à ce pays de clare que seul le Congrès a droit de décider en cette ma-
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tière. Le Congrès n'a pas seulement le pouvoir d'inaugurer M. DAVIN: La première élection, comme celles qui <ni

un traité, il peut aussi le modifier ; c'est ce qui faisait dire été faites dernièrement, vous dira ce que po-se le peil,'e
l'autre jour à M. Hitt : " Si nous n'avions pas le traité, si de l'union commerciale. Quelle différence y a-t-il entie
nous le trouvions injuste, nous n'aurions qu'à lui faire des l'union commerciale et la réciprocité illimitée. Ladifférence
changements. " Que voul.it-il dire, par t faire des change- est la même qu'il y a entre bonnet blanc et blanc bonnet,
mente " ? Ces mots ne signifient-ils pas faire des modifica. et s'il y a une différence c'est contre nous, car nous serons
tions qui feraient probablement de grands dommages au destinés à perdre notre part de l'enjeu. L'honorable député
Canada ? et cela arriverait après que nous aurions fait table de Norfolk, (H. Charlton) par ce cri déloyal, favorise
rase d'un système sous lequel règne aujourd'hui la prospé- l'annexion ; il ne croit pas que cette politique doive aboutir
rité ? Les habitants des Etats-Unis ne manqueraient pas do à l'annexion, mais son chef, en parlant de l'annexion, à
donner à tous les arrangements que nous aurions faits avec Ingersoll, s'est exprimé en ces termes: " Il y a un risque
eux, l'interprétation du plus fort, et nous ne nous trouve- que je ne puis passer sous silence, mais nous avons le choix
rions plus, M. l'Orateur, dans la position que nous occupons enti e deux risques; car notre position actuelle n'est nulle-
aujourd'hui. ment une position de stabilité." L'honorable député de

L'honorable député de Cumberland et le très honorablo Norfolk (M. Charlton) dit que ceux qui disent que cela
Joseph Chamberlain sont allés à Washington, où ils ont fait aboutira à l'annexion, admettent simplement que l'annexion
un traité qui pourra obliger le Canada. Que devone-nous serait une excellente chose, et qu'après les bienfaits de la
penser de ce traité ? Nous savons bien que lorsque les Etats- réciprocité nous aspirerons aux bienfaits de l'annexion.
Unis auront apposé leur sceau à un arrangement quel- J'ai démontré, Ni. l'Orateur, que quand nous aurons adopté
conque, lorsque les plénipotentiaires du Canada et de l'An- la réciprocité illimitée, nous serons encore dans la position
gleterre y auront également apposé leur sceau, le lion de i'agneau à qui le loup reprochera de troubler la limpi-
de l'Angleterre sera là pour veiller et faire respecter le dité de l'eau de son ruisseau, et alors plus encore qu'aujour-
traité. C'est alors, M. l'Orateur, que nous verrons quo la d'hui, cette plainte prendra le ton d'une menace. il ne faut
loyauté est pour nous une chose pratique. pas s'être occupé longtemps d'économie politique pour

savoir qu'il est impossible de faire un tarif pour un article
Une VOIX: Écoutez, écoutez. quelconque d'importation ou d'exportation, sans être obligé

M. DAV IN: Oui, " écoutez, écoutez." Ce lion est aussi de le modifier tous les cinq ans, tous les quatre ans et même
puissant que jamais, et tant que nous resterons fidèles, que tous les deux ans.
nous ferons partie d'un grand empire, nous aurons la puis. Dans une chose aussi délicate que les échanges d'un pays
sance de l'Angleterre pour faire respecter tous les arrange- à l'autre,les meilleurs règlements seront toujours défectueux,
ments que nous aurons faits, pour veiller à ce que nos inté- on ne peut jamais être certain que des changements ne
rêts restent saufs, que le traité soit respecté par l'autre deviendront pas nécessaires. Si une fois nous faisons ce que
partie. Supposons, M. l'Orateur, qu'on en vienne à un l'on veut nous faire commettre, nous serons-livrés sans
arrangement, qu'on fasse un traité de réciprocité qui con. défense entre les mains des Américains. Qae pourriom-
vienne aux Américains, mais que nous conservions notre nous faire dans ces conditions ? Envoyer tous les ans à
tarif sur les côtes des deux océans. Quel sera le résultat Wahington des délégués qui attendraient dans les anti-
de ce traité ? Nous aurons admis les manufacturiers améri- chambres les ordres qu'il plairait aux Américains de faire
cains; ils viendront librement chez nous, tandis que l'Angle- transmettre à cette Chambre ? Le parlement du Canada
terre, que les autres colons anglais de l'Empire ne pourront est aujourd'hui aussi libre que n'importe quel parlement de
jouir du même privilège. Nous aurons accordé aux Etats- la terre, en importance c'est le deuxième des parlements
Unis la préférence sur tous les autres pays du monde. Mais anglais, celui do Westminster est seul au-dessus de lui ; ce
au bout de quelques années, les Etats-Unis nous diront: parlement qui a fait et qui se propose de faire de si grandes
"Nous voyons que vous avez l'avantage "-car j'admets choses pour le pays serait obligé d'envoyer des délégués
que, sous ce régime, nous pourrions avoir l'avantage à cer- faire antichambro à Waâhington jusqu'à ce qu'il ait plu
tains égards-" il faut que vous éleviez votre tarif au niveau au Cngrès de décider de notre sort !
du nôtre." Nous dirons peut-être: " Ce n'est pas le marché;" Il est tiès nat urel que dans ces conditions nous pourrions
mais ils ajouteront: "Le Congrès va adopter cette ncsure nous éurier: " Il faut sortir de cet état do chose, toute autrq
et il faut que vous l'imitiez." Supposons que le Congrès situation serait préférable." et que nous serions disposés à
insiste, comment pourrons-nous nous adresser à l'Angleterre accepter l'annexion. Quant aux better terms que, selon mon
pour qu'elle fasse respecter nos arrangements ? L'Angle- honorable amide Norfolk (M. Charlton), certains conserva.
terre ne nous dira-t-elle pas: "Vous m'avez répudié, vous teurs s'attendent d'avoir dans quelques années, je ne crois
m'avez préféré des étrangers, de quel droit me demandez. pas qu'il soit nécessaire d'en parler. Je ne sache pas de con-
vous maintenant de venir à votre secours ?" Nous serons servateur qui envisage l'avenir de cette fiçon, et s'il s'en
alors abandonnés; que l'on adopte la proposition du député trouvait quelques-uns, ceux-là seraient indignes du nom de
de Norfolk (M. Charlton) ou celle du député d'Oxford-Sud conservateurs et du nom de Canadiens.
(sir Richard Cartwright), c'est se mettre en sujétion, comme L'honorable monsieur a aussi traité la question de revenu,
un lièvre dans les griffes d'un chat-huant. Mes honorables et je dois dire qu'il l'a fait très adroitemenit. Il a dit que
amis Canadiens français et les autres députés qui siègent nous devrions perdre tout de suite $1,000,000. Et si ce que
dans cette Chambre voudraient-ils nous mettre dans cette M. Blake a prédit arrive,si nous exporto -, tous nos produits
position ? aux Etats-Unis et importons des EtatE-Unis tout ce dont

Voici le discours prononcé par le député d'Oxford-Sud nous aurons besoin, où prendrons-nous notre revenu ? Les
(sir Richard Cartwright) à Ingersoll, discours dont j'ai douanes nous donneront-elles le même revenu ? Il faudra
déjà fait mention. J'ai parlé moi-même une fois à Inger. recourir à la taxe directe, que l'honorable monsieur prétend
soll, et je sais que c'est un foyer ardent do libéralisme. ne pas redouter. L'honorable ministre de l'intérieur a bien
Cependant, pendant tout le long de ce ditcours, où il traita démontré que cette taxe est la plus injuste de toutes les
la question très au long, pas un seul applaudissement. J0 taxes. L'impôt direct est payé d'une façon très injuste, selon
crois et je dis qu'il ne m'apparaît pas que le parti de la le plus ou le moins d'honnêteté des hommes sur qui elle est
réforme en Canada doive suivre les honorables messieurs de imposée. L'honorable monsieur dit qu'il ne la redoute pas,
l'autre côté, dans la politique déloyale qu'ils veulent inau- mais je ne crains pas de dire que les habitants du pays,
gurer. ceux qui ont de petits revenus surtout, la redoutent.

Il parle du danger auquel sera exposée notre marine. Il
Quelques VOIX: Ecoutez, ecoutez. est clair que notre marine cessera d'exister, si nous prenons

M. DAVIN
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aux Etats-Unis la masse de nos importations. L'importa-
tion et l'exportation doivent être à peu près dans les mêmes
propoi tions. Il faut payer les importations au moyen des
exportations, et si nous devons faire nos affaires aux Etats-
Unis, tout notre trafic se fera en chemin de fer et non par
eau ; notre marine aura reçu son coup de mort. Il a
encore fait allusion à la Fédération impériale. Je ne crois
pas qu'il soit ici sérieusement question de Fédération impé-
riale. Si on en parlait sérieusement, on pourrait bien dire
ce qu'on en pense, mais je ne veux pas m'écarter dans une
vaine digression.

J'attire en ce moment, M. l'Orateur, l'attention de la
Chambre sur la question de l'annexion à un point de vue
dont il n'a pam encore é1é question. L'honorable député
d'Oxford-Sud et l'honorable député de Norfolk-Nord admet-
tent qu'il n'y aurait pas danger d'annexion. M. l'Orateur, je
n'ai jamais redouté l'annexion, parce que je savais que les
Etats Unis ne voudraient pas faire la sottise de chercher à
s'annexer le Canada par la violence. Dabord, ils n'y réns-
ýiraient point ; eten second lieu, s'ils réussissaient ils an.
raient Eur les bras une Irlande plus indomptable que l'an-
cienne ; cela donnerait l'essor aux éléments de discorde et
de désunion qui fermentent déjà dans leur pays. Il y a au
fond de cette aeffaire une question importante. Quant un
homme de bon sens veut faire une entreprise, il doit se
demander si elle lui réussira, si elle aura des bons effets
permanents. Sommes-nous assurés de l'avenir des Etats.
Unis ? N'y a-t-il aucun nuage à l'horizon ? Le professeur
Gilman et le juge Tourgee ont écrit des livres pour démon-
trer l'énorme accroissement de la population noire dans le
Sud. Ils ont démontré que dans dix ans il y aura huit
républiques de noirs soumises au gouvernement des Etats-
Unis. Ilsont démontré que les nègres augmentent en popu.
lation plus vite que les blancs, et par l'émigration et par
l'accroissement naturel ; ils ont calculé qu'en 1900, cette
même période vers laquelle s'est portée l'imagination de
mon honorable ami, le député de Norfolk-Nord, les noirs
qui, en 1880, comptaient pour six millions dans les Etats
du Sud, seraient alors au nombre de douze millions ; en
1920, 24,000,000 ; en 1940, 48,000,000; en 1960, 96,000,000
et en 1980, 192,000,000.

Quelques VOIX: Oh ! oh !
M. DAVIN: Ces honorables messieurs ont le droit de

rire et de dire: oh I oh ! mais qu'ils se donnent la peine de
lire ces livres, écrits par lI s premiers hommes des Etats-
Unis, et pour peu qu'ils veuillent m'accorder, à moi, député
horble et illettré, le crédit d'avoir apprécié un argument
de cette nature, cet argumeLt leur paraîtra probablement
aiussi valable que les affirmations qu ils se permettent eux-
mêmes de faire. Je dis, M. l'Orateur, que dans ces condi-
tions, étant donnée l'existence aux Etats-Unis de certains
élements de dis-orde, contre lesquels il n'existe en Canada
aucun contre-poids, étant donnée l'augmentation de la popu-
lation noire dans une proportion menaçante pour l'avenir
de la république, je dis qu'il serait monstrueux de la part du
Canada de sceller son sort à celui des Etats-Unis. M. l'Ora-
teur, il ne faut pas se le cacher, le véritable résultat, le
résultat caché de ce mouvement, se résume dans ces quelques
mots: faut-il adopter une politique qui doive annexer le
Canada aux Etats-Unis et en faire une des provinces de la
République.

Il n'est personne, pour peu qu'il veuille réfléchir, qui ne
comprenne que c'est là le véritable résultat de cette poi.
tique, et la raison qui engage ces honorables messieurs à
i éfléchir que tel ne doit pas être le résultat de leur politique,
c'est qu'ils savent que la jeunesse du Canada, et même les
vieillards, les hommes du parti de la réforme, la plupart
d'entre eux, tout comme ceux du parti conservateur,-car,
ainsi que dans Israël, il y en a encore 7,000 qui n'ont pas
fléchi le genou devant Baal-st loyale au Canada et qu'elle
a foi dans son avenir.

Lorsque j'ai lu pour la premiè'-e foiq les discours pronon-
cés par mon honorable ami M. Goldwin Smith, par Ai.
Wiman, par mon ami l'honorable M. MeD>ugall, sur les
immenses avantages que le Canada doit retirer de cette
politique, j'en ai été tout étonné ; et lorsque j'ai entendu
l'autre soir l'honorable député d'Oxford-Sud s'extasier
devant le progrès immense, le grand développement, qui
doivent être les résultats de cette politique, cela m'a fait
ressouvenir de ces incidents tragiques que l'on trouve dans
les ballades allemandes, où l'on voit une jeune fille en robe
de noces, pleine d'espérance, pleine de vie, de splendeur et
de joie, à côté d'un fiancé qui n'est qu'un squelette, et dont
le lit nuptial n'est que la terre glacée.

Ces messieurs viennent chanter au Canada, à cette jeune
nation, la gloire d'une richesse, d'une richesse inoaue, d'une
prospérité sans bornes, de progrès fantastiques, de visions
eivrantes, et que lui demandent-ils pour atteindre tout
celan? D'échanger sa prospérit actuelle, de s'agrandir par
sa distinction, de se créer un genre de vie meilleur on
marchant vers son tombeau. Mais, M. l'Orateur, je dir ai à
ces propagateurs d'un pessimisme méprisable qui murmu-
rent que le Canada est condamné.

" The grave's not dug where traiter handa shall lay
In fearful baste ber m èurdered cers away."

Non, M. l'Orateur, l'avenir du Canada est assuré Ce pays
est encore jeune; mais le jour de l'dge mûr est proche; et
dans des iècle, lorsque l'bistorien, d'un trait indélibile de
sa plume, aura tracé la nature de ce mouvement, son coeur
sera puissant. a vie vigoureuse, il marchera de progr en
progrès, l'insigne pourpre de sa beauté sur ses lèvres et sur
ses joues, et le jour sera à jamais disparu où le ple drapeau
de la mort fottera sur lui.

M. LAVE RGNg: M. l'Orateur, cette question est certai-
nement la plus importante qui ait été discutée dans ce par-
lement depuis la Confédération, et ce serait de la présomp-
tion de ma part de tenter d'ajouter quelques arguments à
l'appui de la réciprocité, après les discours éloquents et
élaborés que nous avons ou le plaisir d'entendre de la part
de plusieurs députés de cette Chambre. Mais. M.l'Orateur,
les raisons qui ont été apportées à l'appui de la motion de
l'honorable député d'Oxford-Sud, s'appliquent avec tant
de force à la province de Québec, que je crois que plusieurs
opinions de cette province devraient être énonces. On croit
dans certaines parties du pays que la province de Québec,
n'a pris aucun intérêt dans cette affaire. Même un avocat
zélé de la réciproei.é a écrit un pamphlet dans lequel il
affirmait que l'attitude actuelle de la province de Québec
est isolée, et il a été jusqu'à dire que, si l'isolation dans le
commerce faisait un grand peuple, la destinée de la province
de Québec, dans son état d'esprit actuel, était une destinée
d'une grandeur superlative. Je dois dire de suite que cette
opinion est entièrement erronée. Elle a été émise, sans nul
doute, de bonne foi, et c'est préciêément 'our cette raison
qu'il devient d'autant plus nécessaire de la r4pudier, comme
faisant tort, tant à la cause de la réciprocité qu'à la province
de Québe. Dans aucune classe de la population de cette
province, il n'existe aucun tel désir d'isolement, ait politi-
que, soit commercial. L'un de mes amis, tory inflexible,
me disait, il y a quelque temps, qu'il favoriserait l'annexion

politique avec les Etats-Unis, par la raison qu'il se sentait
ui-même comme égaré et perdu dans la province de Québec,

au milieu des Canadiens français. Je puis dire ceci, pour
mes compatriotes, qu'eux, ne se croient pas égarés ni perdus
en Canada, bien qu'ils soient entourés par une population
anglaise. Si c'était un inconvénient d'êtreainsi environnés,
ils ne s'en croiraient pas beaucoup plus mal, que cette popu-
lation circonvoisine s'appelât américaine ou anglaise, et ils
considéreraient que ce serait une grande bénédiction pour
eux d'entretenir des relations plus intimes, quelle qu'en fût
la nature, avec les Etats-IJnis, relations qui apporteraient la
prospérité chez eux. Je ne di point ceci pour exprimer
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aucun dégir de trancher le lien politique qui nous unit à la
Grande-Bretagno. Je suis un admirateur du système poli-
tique de l'Angleterre. Je ne crois pas que nous puissions
jamais avoir une meilleure forme de gouvernement. Une
seule réforme en ferait un gouvernement mrdèle; et cette
réforme: ce serait l'indépendance commeriale.

Si nous possédions cette liberté, nous n'aurions plus rien
à envier à personne. Cependant nous ne dorons pas fer-
mer les yeux à la vérité. Nous devons voir les choses
comme elles existent. Le temps où le seul nom des Etats-
Unis était une bête noire dans quelques parties de la pro.
vince de Québec, est pas-é. Alors, entretenir des relations
plus intimes avec nos voisins, passait pour un pêhé, ma;s
depuis, les pécheurs de cette espèce sont devenus si nom
breux, que nous avons dû biffer ce pécbé de notre liste. Il
n'y a peut-être pas une famille par dix, dans le Canada
français, dont l'un, ou plus, de ses membres, ne réside pas
actuellement aux Etats-Unis. et jo puis dire sans exagéra-
tion que près d'un tiers de la population totale des Cana-
diens français, réside actuellement aux Etats-Unis: les un-i
permanemment, les autres temporairement. Ces gens là
savent bien quels avantages ils retireraient de relations plus
intimes avec ce psys. C'est là qu'ils vont faire Je l'argent,
quand ils sont sans le sou. C'est avec de l'argent des Fia's
Unis qu'ils vont radier les hypothèies de leurs formes; et
je puis dire ceci, que dans quelques parties des cantons de
l'est de la province de Québec, il y a ou tant de numéraire
envoyé par des Canadiens de la république voisine, que le
taux de l'intérêt s'en est trouvé réduit. Il y a douze à
quinze ans passés, c'était chose commune de voir l'argent
prété à l0 et 12 pour 100, sur hypothèques. Maistenant, b
pour 100 est un fort intérêt. Je dois aussi dire, que dans
quelques-unes de ces localités, l'agriculture est dans un tel
état de dépression, particulièremerit dans les endroits où le
sol n'est point des meilleurs, que la moitié des fermes
seraient acturellement abandonnées, si les Etats Unis
n'étaient pas là, comme lieu de réserve dans les jours de
détresse.

Dans ces conditions, il est impossible que la province de
Québec entretienne aucun désir de rest<r isolée (les autres
provinces. Au contra:re, elle est toute prète à donner son
appui à tout mouvemetnt terdant. à améliorer sa condition ;
et pour établir cette proposition, je puis mentionner,-sans
regarder en arrière plus loin qu'à quelques mois pa+-és,-
le fait, qu'à la conférence provineiale tenuo à Q <ébec, d'où
l'idée en est partie, une réciprocité iilimitée avec les Etate-
Unis a été recommandée par les représentants du gouver-
ment de Québec aussi bien que par les chefs de la plupart
des autres provinces. Maintenant, avant de parler des avar-
tages qui résulteraient de la iéciproeité, je ne puis faire
autrement que de répondre à une grande objection émise à
l'encontre de cette politique. Les adversaires de la réci-
procité déclarent hautement qu'elle froiQsera d'une ma-
nière désavantageuse les intérêts de la Grandc-Bretagne.
Je ne puis, pour un moment, admettre ceci. Je suis certain
que si nous avions la rée:procité, il en résuiterait pour nos
affaires un stimulant tel, qu'avant peu d'années, nos transac-
tions commerciales avec la Grande Bretagne deviendraient
bien autrement importantes qu'actuellement. Néanmoins,
en supposant l'assertion vraie, nous pourrions leur répondre
à bon droit que l'Angleterre, elle aussi, ne fait pas de diF-
tinction en notre faveur. La Grande-Bretagne nous traite
exactement comme toutes les autres nations de la terre ; et
il ne serait pas de son intérêt de faire une distinction en
notre faveur. A l'appui de cette proposition nous pour-
rions fort bien nous servir de l'argument dont s'est servi le
premier ministre, lors de la discussion de la politique, que
l'on a improprement appelée la politique nationale. Comme
peuple jouissant d'un gouvernement autonome, a-t-il dit,
nous avons le droit de consulter notre propre intérêt
d'abord. Cet argument est concluant de soi, mais il existe
bon nombre d'illustrations de cette force.

M. LAVzRGNE

Rappelons à notre mémoire quelque--uns des événements
du passé et nous verrons que le motif déterminant de 11
politique suivie en ce pays, a toujours été scu propre intérêt.
Nous, dans la province de Québec, ne sommes point dans la
même position que les autres provinces de la Conféeération,
et ji parle plus au point de vue de Québec que d'un point
de vue général. En 1780, quand le Canada a été conquis
par l'Angleterre, était-ce par motif d'amour, était-ce par
sympathie d'amitié, que notre pays passait de la domina-
tion française à celle de l'Angleterre, dont il devenait une
colonie ? Bien sûr que c'était alors l'intérêt personnel qui
dictait à l'Angleterre sa politique. Après cela, dous fûmes
pendant plusieurs années gouvernés par le régime militaire.
Bien sûr que ce régime ne nous fut pas infligé par un motif
de justice, mais purement par motif d'intérêt personnel.
A tort ou à raison, le conquérant a cru de son intérêt
immédiat de traiter ainsi le peuple conquis. Je n'en
parle point à titre de grief ; mais je dis que ce fait tend
à prouver ma théorie. Plus tard, encore, en 1774,
quand nos voisins eurent levé l'étendard de la rébel-
lion, l'Angleterre jugea à propos de nous traiter plus équi-
tablement, et nous fûmes gratifiés de l'Acte de Québec. L'on
nous rendit notre droit civil français, et l'on nous exempta
du serment du test. Et tout cela, par la crainte de nous
voir nous joindre à la rébellion. L'on pourrait m'objecter
que dans notre histoire, il se trouve quelques exceptions ;
mais ces mêmes exceptions ne font que confirmer la règle.
En même temps que les douze Etats envoyaient des délé-
gués à leur premier congrès, à Philadelphie, quelle fut leur
première proposition ? Ils adoptèrent des résalutions qui
reprochaient, en termes virulents, au gouvernement impé-
rial, ce commencement de liberté concédée à notre pays. Il
n'était pas de leur intéiêt d'en agir de la sorte, comme
l'événement ne tarda pas de le leur démontrer, et comme
ils le comprirent fort bien eux-mêmes immédiatement après.
Un bien petit mot lancé par inadvertance nous empêcha
de nous joindre à eux. Qaelque temps après, ils votèrent
trois adresses, l'une au Roi, l'autre au peuple de la Grande-
Bretagne, et une troisième aux Canadiens. Dans cette
airesse, ils exprimèrent des vues bien différentes de celles
que contenaient leurs résolutions. Ils nous offraient autant
de privilèges et d'avantages que nous en avait accordé
l'Angleterre, et en cela, ils agissaient d'accord avec leurs
inté êts personnels, mais il était trop tard. Je pourrais
dire que tous et chacun des événements importants de
notre histoire, prouvent que le motif déterminaut des poli-
ticiens de ce pays, n'a jamais été autre que l'intérêt.

Nous avons combattu pendant des années pour des droits,
qui furent finalement admis être justes et légitimes. Nous
avons combittu pur obtenir les droits du sujet britannique,
et ils nous furent conrédés. L'Angleterre se rendit à nos
justes réclamations, quand elle pensa que c'était dans son
intérêt de le faire, quand elle s'aperçut que le jeu de refus
lui était bien dispendieux. Je n'en parle point comme sujet
de reproche. Je ne suppose pas que nous eussions été
mieux traités par aucune autre nation, sur la face du globe,
mais je dis que cette théorie est un exiôme universel de
sens commun. J'admets que depuis cinquante ans nous
avons été administrés de la manière la plus équitable. Nous
avons joui d'une grande liberté, et sous aucun autre drapeau
que celui de l'Angleterre, aurions-nous reçu meilleur traite
ment; aussi, je ne nie pas que nous devons de la reconnais-
sance à l'Angleterre; mais, dans un cas d'intérêt comme
celui-ci, notre dette d'ingratitude n'est pas tellement énorme
que nous devions lui faire le sacrifice de notre propre inté.
êt; non pas tant à l'Angleterie même, comme nation,

qu'à un certain nombre seulement de ses manufacturiers.
C'est un argument bien étrange que d'entendre dire par les
honorables pi éopinants de l'autre côté de la Chambre, que
la réciprocité ne serait pas mauvaise pour le Canada, mais
qu'elle le serait pour l'Angleterre. il faut donc que nous
soyions bien riches, que nous duissions nous exténuer pour la
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pauvre Angleterre? Comment 1 je l'ai entendu dire, dans
cette Chambre même, non seulement la loyauté, mais la
charité commence par chez soi. Maintenant, avant d'énu-
mérer quelques.uns des avantages qui, je crois, résulteraient
de la réciprocité, je crois devoir répondre à quelques-unes
des autres objections laites à la motion présentée par l'hono
rable député d'Oxfbrd Sud (sir Richard Cartwright).

L'honorable monsieur qui m'a précédé, a commencé sabrillante harangue par une longue citation d'un M. Ritchie
de l'Ohio, et ce M. Ritchie, parait-il, connaît notre pays
très bien. Il a fait une très brillante peinture de notrerichesse, de ncs resources naturelles, de nos mines, de nosmagnifiques rivières; de fait, le tableau le mieux réussi detoutes nos resources naturelles; mais, j'aurais été des plusheureux d'entendre cette citation continuée jusqu'à la fin,pour en avoir aussi la conclusion, de cette fameuse citation,et j'aurais été grandement surpris si M. Ritchie n'avait pasconclu que toute cette immense richesse, que toutes cesimmenses ressources avaient besoin d'être développées, etque le meilleur moyen de les développer, ces immenses
ressources, consisterait dans la réciprocité, ou l'union com.merciale. Il n'y a pas de doute que ce monsieur a fait cettebrillante description dans ce but et avec ce désir, et quelautre désir eut il pu avoir, sinon celui de participer dans
ces immenses ressources ? Puis, l'on nous dit que notre
pays est jeune. J'admettrai cela; en autant que notre déve-
loppement est concerné, nous sommes un très jeune pays;
ttais en autant qu'il s'agit d'âge, nous ne sommes pas detant si jeune que le pays voisin qui nous touche. L'honorable
réupimant a eu l'avantage de naître dans un pays de beau-oup plus important que celui-ci; mais prut-être aussi.vonsnous sur lui l'avantage de connaître l'histoire de cest d'un peu plus loin en arrière; et si l'on m'en a bien

instruit, et je crois avoir été bien instruit sur ce point, je
crois que ce pays a été colonisé il y a plus de trois cents
uns, et non pas depuis un siècle seulement.

Lon nous a aussi dit que ce n'est point vrai que nous
payons des droits sur toutes les importations, et que nous
en payons également sur toutes lesexportations,-et comme t1), euve au soutien de cette assertion, l'on a dit que c'est scontre tous les principes de l'économie politique. Je ne puis ssoir à quelle conclusion en est venu l'honorable mon- esieur. Cependant, si cet honorable monsieur était présent, dje lui raconterais quelque chose qui s'est passeé dans mon
comté, et à ma connaissance personnelle. L'un de mes conE-tituants actuels, était en 1678 un grand conservateur, un
graLd admirateur de la politique conservatrice, et il donnait 1sol appui la protection. Uet homme était, par hasard, ncultivateur en même temps que commerçant do bestiaux. c
>l aoutenait cette politique, et faisait grand bruit dans sa c
P1o are, peut-être même y fit-il conquête d'électeurs pour tson parti. En 1882, après avoir, à diverses reprises, conduit nson bétail aux Etatt-Unls, il commença à songer, qu'après dtout, cette politique pouvait bien ne pas être aussi efficace
qu'il l'avait cru d'abord. Il commença par s'apercevoir, et cfinalement il découvrit, qui c'était qui paj ait le droit. En te1882,11 vota, mais sans enthousiasme Il ne souifa mot. E i s8nt, il y eut une élection locale dans ce comté, et confon. adant les deux gouvernements, tenant les deux administra- utins, tous deux conservatrices, solidaires pour leurs fautes,il ne vota point du tout. C'est qu'alors il avait com ris que St
qu'il menait aux Etats.Unis. -n 1887 il était devenu l'un tr
uc mes chauds partisans. ti

Je ne suivai pas l'honorable monsieur sur tous les points pqu'il a touchés. Il nous a fait voyager de la Baie d'Hudson, deatu Goife du Mexique. Il a certainement fait montre d'une Ilvmito accumulation de connaissances, et je puis dire que j'ai dePdmiré es brillantes expositions ; mais soit défaut de com qpimension de ma part, provenant peut-être de ne pas nuffiamm nt cot mprendre sa langue, quin'est pas la mienne, m:toujours est-il, que je n'ai pas pu saisir la portée de tout ce vi

qu'il a dit. Maintenant, j'ai entendu l'un des honorables
membres de cette eChambre parler d'inconéquence. Bien
que l'honorable monsieur pour Assiniboia (M. Davin) nosoit pas présent en ce moment, je dé-ire faire la remarque
que la citation de discours faits il y a dix à quinze ans
passés, ne saurait être une réponse bien sérieuse à de
sérieux arguments. Si nous devions argumenter de cette
manière, il me faudrait demander à l'honorable préopinant
s'il a toujours entretenu les mêmes opinions que maintenant
sur l'administration de l'honorable premier actuel. Puis,
M. l'Orateur, l'on nous a dit que nous sommes dans une
condition des plus prospères, et qu'en conséquence nous
n'avons nul besoin d'aucun changement. A l'apui de cet
argument, l'on nous a lu des extraits d'un discours de
l'honorable George Brown, fait il y a de dix à quinze ans
passés. Je no dis pas qu'alors je ne partageais pas l'opinion
de ce monsieur ; mais je dis que des discours vieux de dix à
quinze ans ne sont pas des réponses à des arguments d'au-
jourd'hui. Enfin, j'en viens au noud même de In discussion,serait-il de notre intérêt d'avoir la réciprocité ?

Peut-être a t-on cru, au commencement de mes remar-
ques, que je n'enutretiens pas d'amitié pour l'Angleterre, et
que je vise à quelque changement dans notre position poli-
tique. C'est bien loin do mon idée. Je crois sincèrement
que si notre désir était d'amener un changement politiqueen ce pays, nous ne saurions trouver un meilleur moyen d'y
parvenir, qu'en maintenant nos relations commerciales
actuelles avec les Etats-Unis. L'on ne doit pas perdre de
vue que dans la province de Québec, les Canadiens françaisn'entretiennent pas les mêmes sentiments d'attache à l'An-
gleterre que les Anglo canadiens. Nous admettons tous
que nous devons une dette de gratitude à l'Angleterre, maisnous savons tous également bien que dans cette question, la
province de Québec n'a pas tout à fait les mêmes sentiments
que ceux qui existent dans les autres provinces. Si nos
relations commerciales continuent d'être ce qu'elles sont
avec les Etats-Unis, pendant vingt-cinq ans seulement,
nous n'y trouverons plus alors qu'un tiers de notre popula-
ion comme maintenant, mais bien la majorité même qui
p'y sera rendue. Tous ceux qui, n'étant pas d'origine

nglaise, ne font pas une grande différence entre Américains
t Anglais seront portés à dire, qu'il leur est tout égal'avoir pour métropole Washington, aussi bien que Londres,
Ne seront-ils pas tentés de dire qu'ils voient plus de com-
aodités, et peut-être même, plus d'avantages, d'avoir leur
métropole à Washington plutôt que de l'autre côté de
'océan? Je ne dis pas que nous uyions même l'idée de
ous annexer; mais je dis que, si la situation actuelle se
ontinue longtemps, certainement qu'il surgira un désir de
hangement politique. Si nous sommes véritablement pa-riotes, si nous désirons que nos provinces restent unies,ous devrions adopter quelques moyens d'empêcher un
émernbrement de la confédération.
Je dis donc, monsieur, que le meilleur moyen d'obtenir

ette continuation d'union, c'est d'améliorer nos relations
smmerciales, par la réciprocité avec les Etats-Unis. Nous
e pouvons certainement pas dire que la politique nationale
été un succès en ce pays; je ne puis pas dire qu'elle a été
n succès dans la province de Québec. Dans la cité de
ontréal, peut-être, quelques nouvelles industries ont-elles
urgi, ainsi qu'en quelques autres endroits, mais je ne pour-is pas dire que, même dans la cité de Québec, les indus-
ies manufacturières aient été développées par la protec.
on. Il y a dans la cité de Québec des industries qui vivent
ar elles-mêmes, elles sont établies sur des fondations soli.
s, et la réciprocité ne les affecterait en aucune manière.
y a aussi, peut-être, quelques manufactures dans la cité
e Saint-Hyacinthe, et je sais que mon honorable collèguei représente ce comté, soutiendra la proposition de l'ho-
orable député d'Oxford-Sud. Mais où sont donc les
anufactures dans les circonscriptions rurales de la pro-net de Québec ? A l'inauguration de cette politique, l'o4
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nous fit la promesse que ce ne serait pas Montréal seul qui en
bénéficierait, ou seulement que trois ou quatre autres cités
de la province de Québec, mais que toute la province allait
en bénéficier. Où est l'augmentation de la population ?
Où est la diminution d'immigration de nos concitoyens? Il
n'y en pas. Où sont les industries que l'on nous a promises
dans les circonscriptions rurales ? Il n'en existe pas. Je dis
que la situation est pire qu'il y a dix ans. Les gens natu-
rellement recherchent un changement, dans le but d'amélio-
rer leur position actuelle. Cette agitation a commencé dans
la province d'Ontario, mais elle n'a pas été poussée aussi
loin dans Québec. Cependant, les échos de cette agitation
sont parvenus jusqu'à nous; ils ont résonné dans tous les
foyers canadiens; ils ont frappé les oreilles de tous les pères
de familles, qui ont vu plus de la moitié des leurs quitter
la maison paternelle pour la République voisine. J'ai vi-
sité un certain nombre de localités de ma division électe-
rale, et quand j'y ai parlé de réciprocité, j'ai fait immensé.
ment plaisir au peuple.

On s'est rappelé la prospérité dont nous jouissions quand
nous avions jadis un traité de réciprocité. On sait que cette
réciprocité représente une augmentation de 20 pour 10,
environ, dans la valeur de nos produits. On sait que si nous
avons des chevaux, du bétail, de l'avoine, des pommes de
terre, de la volaille, du foin, du bois de charpente à vendre,
nous obtiendrons 20 pour 100 de plus que maintenant, sur
le piix de tous ces articles. On le sait par expérience.
Maintenant, monsieur, l'on prétend que les cultivateurs ne
paient rien de cette taxe, sous forme d'impôt. Je crois qu'il
est facile de démontrer qu'ils pa;ent, une taxe énorme. Je
ne donnerai qu'un exemple sur ce point. Je prendrai les
comiés près du Saint-Laurent-Champlain, Montmagny,
Berthier et Laprairie-dans lesquels l'on récolte une grande
quantité de foin. Il n'est pas rare que des cultivateurs ven-
dent jusqu'à cent tonnes de foin par année. Un grand nom-
bre ae cultivateurs de la piovince de Québec ont verdu leur
foin dans les Etats-Unis; dû fait, l'on peut dire que le foin de
la province va généralement aux Etats-Uns. Un cultivateur
qui exporte cent tonnes de foin, doit payer un droit de 8100.
bi un cultivateur y expédie un cheval du prix de $100, il lui
faut payer $20 ; sur 8200 valant de bestiaux, il est forcé de
payer $40. S'il vend 300 minots de pommes de terre, l'im.
pôt se monte à 84à. Permettez-moi de dire ici, que les eu!-
tivateurs savent qui paie ces droits.

Je n'en dirai pas i lus long sur ce point, sinon que je suis
certain qu'un cultivateur, d'aisance moyenne, doit payer
$S00 de droits annuels sur les produits qui sont exportés
aux Etats-Unis. Notre position géographique nous force
aussi à adopter cette politique. En conc4daint que nos
facilités de commerce soient égales à la demande, bien que
je ne croie pas qu'ils le soient actuellement, car ni le che-
min de fer Canadien du Pacifique, ni la voie ferrée do l'Inter-
colonial répondent aux demandes du commerce, les gens des
provinces maritimes ne pourraient pas commercer avec
avantage avec la population du Nord-Oueet, ou de la
Colombie Anglaise, pas même avec celle d'Ontario. J'irai
plus loin, et je puis dire que, bien que l'on puisse acheter
autant de farine que l'on en voudrait avoir, dans la province
d'Ontar:o, cependant, en dépit du tarif bien formel, la
province de Québec, pas plus tard qu'en 1886, a acheté pour
plus de 840-P,000 do farinc des Etats-Unis, pour laquelle elle
a payé 654,000 de droits. En quelques occasions, Québec n'a
pas été capable de récolter suisamment de céréales pour su
population, et alors, cette province a trouvé qu'il lui était
plus avantageux de s'approvisionner aux Etatc-Utis, plutôt
que dans la province voisine d'Ontario. Bien plus, n'est-ce
pas un fait qu'Ontario achète une giande quantité de
charbon de l'Etat de la Pensylvanie? Il ne me sera pas
nécessaiie de discuter au long les intérêts des pêcheurs dans
ce débat, car ils ont ici d'habiles avocats; cependant je puis
bien dire que les pêcheurs dos provinces maritimes trouvent
qu'il leur est plus avantageux de faire le commerce avec les

M. LAViRGNE

provinces de la Nouvelle-Angleterre, et que les Américains
sont leurs meilleures pratiques, même en dépit du tarif de
30 pour 100. Pour ce qui est des intérêts du commerce de
bois, nous avons entendu l'exposé de messieurs d'expérience,
et qui sont engagés dans ce genre d'affaires, et tout en ne
m'étendant pas sur ce terrain, qu'il me soit perrais de faire
la remarque que les cultivateurs de Québec sont grande.
ment intéressés dans la question, parce qu'ils possèdent
encore de grandes étendues de bois debout, et que lorsqu'ils
font de la terre neuve, il leur faut détruire do ban bois,
avec lequel, s'ils pouvaient en obtenir un bon prix, ils fe.
raient un ample profit.

L'adoption de cette politique, telle que proposée, pour-
rait peut-être opérer désavantageusement pour quelques
manufacturiers de Montréal, et de deux à trois petites places
peut-être; mais la majorité du peuple, la grande masse du
peuple, tirerait un immense profit d'une telle politique. Il
semblerait maintenant que ce pays n'est administré qu'au
profit d'une très petite minorité de ses habitants. Tout le
monde admettra que si la population rurale de ce pays était
dans une condition prospère, si les cultivateurs nageaient
dans l'abondance, les journaliers et les gens de métier qui
vivent au milieu d'eux, seraient aussi prospères; et si toutes
ces classes étaient dans l'aisance, certainement que les mar.
chands de la campagne le seraient aussi, et par le fait, il en
serait de même des marchands de gros. C'est ainsi que
tout le pays bénéficierait immensément par l'adoption d'une
telle politique. Je suis bien certain que toutes les objec.
tions à cette proposition tomberaient d'elles-mêmes, si le
très honorable monsieur qui dirige le gouvernement se
déterminait à se faire l'avocat d'une telle meure, et que pas
un, par vingt.cinq de ses partisuns, ne manqueraient de le
suivre; que de fait, tous le suivraient bien vite sur une
seule ligne. Le premier s'attirerait la reconnaissance de
pres3 ue tout le peuple du Canada, s'il conférait au pays un
tel bienfait. Je vais plus loin, et je dis que pour ce qui est
du pouvoir politique,-et nous ne sommes pas intéressés en
disant ceci-si l'honorable premier se faisait le promoteur
de cette cause, et la conduisait à bonne fin, il accaparerait
le pouvoir pour lui-même et ses amis, pour le reste de @a
vie, qui, je l'espère, sera de longue durée encore. Mais à
supposer même que tel n'en serait pas le résultat; qu'au
contraire, ses amis et partisans, les manufacturiers et les
monopoleurs du pays, se tournassent contre lui, et oubliassent
les faveurs passées; à euppugcr qu'ils ne lui donnassent
plus leur support davantage, ce qui est plus qu'improbabler
et presqu'impossible, néanmoins, l'adoption d'une telle poli.
tique, conduite avec succès, serait encore une fin gloiieuse à
sa carriere.

L'honorable premier s'acquerrait une renommée svos
paralfèle en ce pays. Et, monsieur, il suivrait un exemple
qu'il ne saurait dédaigner. Il suivrait l'exemple d'un autre
tory,-d'un tory anglais,-dont le nom est chéri dans le
vieux pays,-il suivrait l'exemple de air Robert Pool. Quand
les lois concernant les céréales furent abolies en 184ti, par
le parlement impérial, sir Robert Pool fit entendre quel-
ques paroles, mémorables, sur lesquelles j'attire l'attention
de l'honorable monsieur. Sir Robert Pool, dit on ce temps
là :

Je laisserai un nom exécré, je le sais, par tout monopoleur qui veut
maintenir la protection pour son propre bénéfi.e individuel ; mais il peut
se faire aussi que je laisse un nom qui sera murmuré avec une expression
de contentement dane les demeures de ceur dont le sort est le travailler
et de gagner leur pan quotidien à la sueur de leur front ; quand ils
répareront leurs forces épuisées, avec abondance, et avec une nourri-
ture non taxée, d'autant plus agréable qu'elle ne sera plus contaminée
par le sentiment d'une injustice.

Ces nobles paroles n'ont pas trouvé d'éch sur les bancs
du Trésor de cette Chambre depuis dix ars ; cependant,
monsieur, mieux vaut tard que jamais. Je répondrai main-
tenant à une autre objection que l'on nous fat. L'on dit, et
avec raison, que nous ne pouvons pas faire ce traité seuls.
L'on dit qu'il nous faut obtenir le consentement de l'autre
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partie au contrat ; mais je puis dire ceci, qu'il y a dans le
pays voisin quelques promoteurs de cette proposition, et
que nous ne devons pas nous décourager de suite, si nous
rencontrons quelques difficultés, parce que nous sommes
certains que la cause que nous défendons actuellement sera
proftable aux deux pays, et qu'elle devra triompher en fin
de compte.

Si nous ne réussimsons pas aussi promptement que nous le
désirons, cependant nous triompherons à la fin, si nous
sommes de la trompe des hommes de la ligue de la loi des
céréales, en Angleterre. Si nous travaillons avec patrio-
tisme pour le bien du pays ; si nous travaillons avec la
même énergie que des hommes comme les Cobden, les
Bright, les Villiers et auties ont travaillé,.quand ils eurent
décidé qu'ils aur aient le commerce libre en Angleterre; que
nous travaillions comme ces hommes ont travaillé, et nous
sommes sûrs de remporter la victoire*; et, monsieur, Bi nous
ne sommes point victorieux aujourd'hui, et si nos efforts
actuels n'ont pour résultat qu'une simple expression
d'opinion, cependant, ce sera un pas de fait-un grand pas,
dans la bonne direction.

M. McNEILL: Je propose l'ajournement du débat.
Adopté.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre

soit ajournée.
Adopté ; et la Chambre s'ajourne à 11.55 heures p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 19 de mars 1888.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRiÈtEs. -

NOUVEAU DÉPUTÉ.

M. L'ORATEUR informe la Chambre qu'il a reçu du
greffier de la couronne en chancellerie, un certificat de
l'élection, de Henry Corby, écr., pour le district électoral de
la division Ouest du comté de Hastings.

PREMIÈRE LECTURE,

Projet de loi (n0 46) pour amender les actes relatifs à la
Compagnie Canadienne de chemin de fer du Manitoba et du
Nord-Ouest.-(M. Scarth.)

lyste en chef, et il semble que ce n'est que raisonnable que
leur position ne soit pas, sous aucun rapport, inférieure à
colle des candidats qui réussiraient à subir leur examen.

Les assistants de l'analyste en chef, nommé par le gouver-
nement, doivent subir le même examen que les analystes
publics, et ils sont aussi bien qualifiés qu'eux à comparaître
en cour et à rendre témoignage. Cet amendement autorise
le Conseil à nommer des collectionneurs spéciaux, en outre
de ceux que l'acte indique. Ces derniers, résidant générale-
ment A l'endroit où les échantillons sont collectionnés, sont
bien connus des vendeurs de provisions, etc., du lieu ; aussi
ne peuvent-ils pas toujours réussir à se procurer des échan-
tillons véritables des marchandises habituellement vendues.
Si le conseil nommait des inspecteurs spéciaux, ils auraient
à voyager sur un parcours assez étendu, et ils ne seraient
pas si facilement reconnaissables. Le but de cet amende-
ment à la loi est d'obtenir une division du travail d'examen
des divers échantillons obtenus pour être soumis à l'ana-
lyse ; car les drogues et les fertilisants sont si nombreux et
si variés, qu'il est impossible qu'aucun analyste se tienne
au fait de la composition, et de l'adultération de tous et
chacun d'eux, et qu'il puisse les soumettre tous à un examen
à la fois soigné et habile. Des nouvelles méthodes d'ana-
lyse sont continuellement proposées et adoptées, et toute
une nouvelle littérature se publie chaque jour, ayant pour
objet ces diverses expériences scientifiques. S'il devenait
possible pour chaque analyste de restreindre ses lectures,
ses analyses et ses recherches à un seul département de la
science, il deviendrait bien plus habile, et plus versé dans
cette spécialité, que ses confrères, et sa parole aurait plus
de poids. Il y a huit analystes publics, en outre de l'ana-
lyste en chef et de ses deux assistants. Ce personnel pour-
rait être rendu bien plus effectif, si chacun d'eux concen-
trait toute son attention à l'examen d'une certaine classe
seulement des substances énumérées dans la loi ; et c'est
dans le but d'obtenir ce résultat que cet amendement a été
suggéré. Il existe un grand nombre de substances sujettes
à l'adultération, qui ne sont pas comprises sous les titres
généraux de nourriture, drogues et fertilisants. Le savon,
la soude et le blanc de plomb peuvent être mentionnés
comme exemples de tels substances qui pourraient être sou-
mises à l'inspection, aussitôt qu'une décision du Conseil
serait proclamée à cet effet.

La proposition est agréée, et le projet est lu une première
fois.

PROCÉDURES DANS LES ACTIONS CRIMINELLES

M. THOMPSON : Je demande permission de présenter le
projet de loi (n° 48) pour amender de nouveau la loi con-
cernant la procedure dans les actions criminelles. A la

ACTE CONCERNANT LA FALSIFICATION DES dernière session, une loi a été adoptée qui rend finales
SUBSTANCES ALIMENTAIRES. les décisions des cours en ce pays; dans les actions crimi-

nelles et il a été jugé opportun de définir plus exactement
M. COSTIGAN: Je demande la permission de présenter le et plus précisément qu'il n'y est actuellement pourvu par

projet de loi (n° 47) pour amender l'acte concernant la falsi- la loi, que la disposition de cette loi s'applique aux appels
fication des substances alimentaires, chapitre cent :ept des et aux requêtes à Sa Majesté en conseil. Le projet actuel,
statuts refondus du Canada. en conséquence, ne fait qu'amender l'acte adopté à la ses-

Cet amendement provient spécialement d'une décision du sion dernière, en y introduisant ces mots :
juge Dugas, de Montréal, que la poudre à patieserie n'est Aucun appel ne sera porté, dans aucune action criminelle, d'aucun
point un produit alimentaire. Quelques poudres à p£te jugement, ordre ou ordonnance d'aucune cour en Canada, à aucune

itnéscour d'agpel par laquelle, dans le Royaume-Uni, les appels ou lessont positivement délétères, et les poursuites intentées requêtes Sa Majesté en conseil peuvent être entendue.
pour en empêcher la vente, ne peuvent pas réussir sans Cette motion est adoptée, et le projet de loi est lu une
cet amendement. Ce serait aussi un moyen de se procurer première fois.
dans les magasins de gros des échantillons de chicorée,
de poivre moulu et autres substances qui servent à falsifier, RESPONSABILITÉ DES VOITURIERS PAR EAU.
ce qui aurait peut-être pour effet d'en empêcher la vente.
Le but de cet amendement est de qualifier comme analystes M. MADILL: Je demande la permission de présenter un
devant les cours, les membres du bureau d'examinateurs projet de loi (n0 49) pour amender l'acte concernant la
n ommés par le gouvernement pour examiner les candidats responsabilité des voituriers par eau.
aspirant à l'emploi d'analystes publics. Les examinateurs Cette loi est proposée dans les intérêts des gens établis sur
actuels sont le Dr Girdwood, le professeur Marsan et l'ana- des îles, ou sur des côtes, et qui dépendent des voituriers
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par eau pour le transport de leurs malleF-poste, 'et de leurs
marchandises et de leurs approvisionnements. Elle est
introduite pour empêcher les voituriers communs de refuser
le transport d'objets de fret, porvisions et approvisionne.
ments le long des routes, et les passagers de terre, aux taux
proelainés ;et elle impose une amende pour toute infraction
aux règlements, ci toute surcharge d'occasion aux gens de
ces îies ou côtes.

La motion est adopée et le projet de loi est lu une pre-
mière fois.

QUESTIONS CONCERNANT LES JOURNAUX.

M. TROW: Avant que les ordres du jour soient lus, je
désire faire une suggestion relative aux demandes inaccou-
tumées qui sont faites dans lepays pourl'obtention de copies
des Débats. Il n'y a pas un seul député dans cette Chambre,
je crois, qui n'a pas reçu des demandes do copies des Débats,
contenant l'intéressante discussion qui se fait actuellement.
Je me demande si, depuis l'institution de la Confédération
il y a jamais eu un débat qui ait autant attiré l'attention
générale, par toutes les provinces. Le distributeur des
Débats a reçu des communications de membres du congrès
des Etate-Un is, et d'autres, demandant des copies des Débats,
et je crois que, pendant que le caractère d'impression est
encore debout, l'on pourrait obtenir de l'imprimeur, à bon no
composition, un rombre de copies extra, pour la distribr-
tion. Tout le pays est intéresFé dans ce débat, et j'espère
que le ministre chargé de ce département, verra à faire in,-
primer quelques milliers d'exemplaires de plus do ces dé.
bats, pour les distribuer. Il est complètement impossible
maintenant de répondre aux demandes qui en sont faites
chaque jour, non seulement pour les discours d'un côté, mais
pour ceux des deux côtés de la Chambre.

L'on ferait bien do faire faire une compilation de tous les
discours, à la clôture du débat, et de les faire publier sous
torme de brochure.

M. EDGAR: J'aimerais à m'enquérir du gouvernement,
quand d'autres papiers, qui semblent être excessivement
importants, relatifs au traité des pêcheries, seront mis de-
vant cette Chembre ? J'ai en main ce qui passe pour
être une copie de quelques papiers qui ont été mis
devant le parlement anglais, par le gouvernement anglais;
et au nombre de ces papiers, je trouve un document très
important, que ce parlement, je crois, n'a pas encore vu.
Ce sont les instructionsde lord Salisbury aux commissaires.
Nous avons déj.à eu, soumis à cette Chambre, les pouvoirs
conférés par le gouvernement de la Grande-Bretagne à ses
plénipotentiaires, mais je vois qu'à la même date, le 24 octc-
bredernier, de trôs importantes instructions ont été données
aux commissaires par lord Salisbury. Vous vous souvenez
que les pouvoirs qui ont été mis devant la Chambre, avaient
rapport aux négociations des plénipotentiairea pour " toutes
et chacune des questions ralatives aux droits des pêcheries.
" et à toutes et chacune des questions qui pourront se sou-
lever, et que les plénipotentiaires respectifs seront autori-
sés, chacun par son gouvernement, à considérer et à i églor."
Eh bien, il n'y a rien dans les papiers qui ont été, jusqu'ici,
mis devant la Chambre, pour montrer que les plénipoter-
tiaires étaient autorités à considérer et à régler rien autre
ehose que les matières de droit des pêcheries. Cependant,
je trouve dat s ces instructions de lord Salisbury, qu'il y a
des pouvoirs spéciau x de donnés aux commissaires en dehors
de la question de pêcheries.

Voici une clause de ces instructions:
En inie temps que j'ai ainsi jugé convenable, en premier lieu, de

référer . !ý u. 'ston des pêcheries sur la côte de l'Atlantique, ce n'est
pas le veu du gourernement de Sa j que les discussions dý a
plénipoteutiaires soient nécessairement restreintes à ce seul point; mais
pleire liberté vous est donnée de prendre en considération toutes ques.
tions qui peuvent se rattacher aux matières de délibération et au but
visé, et de discuter et traiter par moyens d'équivalents, soit par votes de

M. MADILI,

cn cessions de tarif, ou autrement, ce queles plénipotentiaires des Etats-
Unis pourraient ôtre autorisés à considérer comme moyen de règlement.

Il ressort clairement de ceci, jusqu'à quel point ce docu-
ment a d'importance, dans la discussion de la question même
actuellement soumise aiu parlement; et je suis certain que
c'est un mépris avsez grave fait à ce parlement par le gou-
vertement et ceux qui sont chargés-

M, L'ORATEUR: Je désire que l'honorable monsieur
se tienne dans les limites dela question, qu'il énumère quels
documents il désire obtenir, et de quelle importance ils sont
pour la dé[êche des affaires de cette Chambre. J'ai déjà
attiré l'attention des honorables membies de cette Chambre
sur le fait que ces questions ne doivent pas suciter de dis-
cours, et je dois voir à ce que cette règle soit respectée.

M. EDGAR: Je me soumets à votre décision, monsieur.
Je désire simplement constater que par le fait que ces
matiôres ont été mises devant le parlement anglais, elles
devraient égaloment, au plus vite possible, être mises devant
cotte Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable monsieur
s'était restreint à cette remarque, je lui aurais répondu de
suite. L'attention du premier ministre sera attirée sur les
remarques de l'honorable monsieur, aussitôt qu'il entrera.

M. LAURIER: Mon honorable ami pour Perth (M.
Trow) vient de faire une suggestion qui, je crois, devrait
être adoptée, pour ce qui est d'une publication plus volu-
mineuse de ce débat. Il n'est point douteux qu'il se fait
une très grande demande de copies additionnelles des dis-
cours de cette discussion sur la réciprocité. Je ne sache pas
que le gouvernement puisse rien faire à ce propos ; miais
l'on ferait bien d'attirer l'attention du comité des Débats sur
la quostion, et suggérer qu'il voie au moyen d'avoir un p us
grand nombre de copi3s de ce débat imprimé.

Sir UIECTOR LANGEVIN: Comme l'a dit l'honorable
monsieur, cette question n'est point du ressort du gouver-
nement, et ce parlement a déjà décidé qu'un certain nombre
des Débats devait être imprimé, et distribué chaque jour.
Le débat sur ce sujet n'avait pas été prévu, et la Chambre,
en conséquence, n'a pu juger opportun d'ordonner l'impres-
sion d'un nombre additionnel de copies de ces débats. La
disenssion sur ce sujet s'est maintenant prolongée pendant
trois jours, et je suppose qu'une édition complète serait
requise. Sans doute, si le comité des impressions croit
opporti. i do prendre une action à ce propos, il peut le faire
dès la pi ochaine séance.

M. TROW : Je comprends que le car.the d'imprimerie
n'est pas encore distribué, et qu'en conséquence tout le
débat peut être ré.imprimé à prix raisonnable; ce qui ne
pourrait s'obtenir après la distribution des types.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'attention du comité est
attirée sur la question, et il n'y a aucun doute qu'il s'en
occupera.

EXPLICATION PERSONN ELLE.

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard) : Avec la bienveil-
lante permibbion de l'honorable monsieur qui a proposé
l'ajournement du débat (M. MeNeill), je désire entrer dans
une courte explication personnelle eu égard à l'agression
dont j'ai été l'objet de la part de l'honorable monsieur qui a
pris la parole après moi, dans ce débat, (M. Foster), rela-
tivement à mon action sur la résolution maintenant soumise
à la Chambre. Je n'ai pas ou l'occasion d'entendre le
discours de l'honorable ministre de la marine (M. Foster),
étant absent de la Chambre quand il l'a prononcé ; et je n'ai
pu voir le rapport de ce discours que samedi. Autrement,
j'aurais pris occasion de m'expliquer avant aujourd'hui.
Dans ses remarques, l'honorable monsieur m'a reproché de
m'être fait, dans cette Chambre, l'avocat de la résolution
soumise par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Riobard
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Cartwright), et ce, bien qu'il y ait quelques mois à peine, M. FOSTER: Je n'ai jamais dit cela.
j'ai dénoncé dans les termes les plus sevères la politique M. DAVIES: Je lis la citation que l'hon. monsieur a lue.qu'elle suggère.

L'honorable monsieur fit cette charge contre moi en la M. FOSTER: Pourquoi ne le disiez-vous pas?
basant sur une citation d'un rapport de journal, en présu- M. DAVIES : C'était ce que j'avais l'intention de faire
mant que tel rapport était correct, et il en a argue que je comprendre. Je lisais la citation sur laquelle l'honorable
ne pouvais être sincère, ni honnête dans les opinions que monsieur a basé sa proposition
J'ai émises devant cette Chambre. Je désire dire qu'il n'y a
aucune fondation quelconque à l'accusation que m'a lancée La réciprocité illimitée différerait de l'union commerciale de cette

., . manière : que pendant son existence il y aurait parfaitement commercece monsieur. Je désire dire que les remarques qua j ai libre entre les deux pays ; chaque contrée retiendrait le droit d'établirfaites dans cette Chambre à l'appui des résolutions propo. son propre tarif, comme bon lui semblerait, contre le reste du monde.
Fées par mon honorable ami d'Oxford-Sud, ne diffèrent Le Canada, par exemple, pourrait avoir un tarif de 25 pour 100, tandis
on aucune fqçon de la position que j'ai prise, ni des remar- ueles Etats-Unis, pourrait en avoir un de 35 pour 100. La conséquenceen acun fiçn d laposiionquej'aiprie, i de rear-inméliate en serait que les importations aux Etats-Unis, au lieu d'y
ques que j'ai faites devant la Chambre de Commerce de arriver par les grands ports d'entrée de la république voisine, seraient
Cbarlottetown. introduites dans les Etats-Unis, par voie de Montroal. Ce à quoi les

Etats-Unis, dont la population ne se compose pts de chevaliers errants,
M. BOWELL : L'honorable monsieur est dans l'ordre, ne consentiraient jamais. En conséquence, une réciprocité illimitée,

s'il pr-le de l'amendement devant la Chambre ; mais autre- bien que nous convenant autant qu'une union commerciale, était par le
ment il ne l'est pas. fait impraticable.

M. DAVIES : Je parle avec la bienveillante permission Telle était la citation. Maintenant je n'ai pas fait usage
de l'honorable monsieur qui a proposé l'ajournement de ce des paoles que l'on m'attribue ici. En me servant de ces
débat. locutions, je l'ai fait en y mettant un accent qualificatif

fortement prononcé, et parfaitement distinct-ce qui fut
M. BOWELL : Mon honorable ami (M. McNeill) n'a pas clairement compris lorsque je prononçai la phrase. Lele pouvoir de donner telle permission, et je maintiens que bureau du commerce discutait diverses propositions pourl'honorable monsieur n'est pas dans l'ordre, à moins qu'il obtenir des relations de commerce libre avec les Etats-ne parle de l'amendement qui a été proposé par l'honorable Unis. Quelques-uns favorisaient l'union commerciale, etministre de la marine et des pêcheries, d'autres le projet connu sous le nom de réciprocité illimi-
M. DAVIES: C'est une explication personnelle que je tée. Une partie de l'assemblée avait exprimé '-ë Air

demande. d'avoir entre le Canada et les Etats-Unis les relations de
M. BOWELL: Point du tout. C'est une réponse à un commerce les plus libres qui puissent exister ; des relations

disecurs fait pour iépondre à celui de l'honorable monsieur, en tout semblables à la liberté de commerce qui existe
et cet honorab!e monsieur combat maintenant l'argument d'Etat à Etat, dans la République voisine ; de sorte qu'il
qui a été soumis à cette Chambre par l'honorable ministre n' eistât plus aucune maison de douane, à la frontière, et
de la marine et des pêcheries, que non seulement les marchands des Etats-Unis passassent

libres de droits, mais que toutes marchandises, qu'ellesM. L'ORATEUR ' Ces explications personnelles sont fussent manufacturées en Canada ou dans les Etats-Unis,
permises d'habitude, parce qu'elles participent de la nature entrassent librement. Les mêmes gens désiraient aussi re-des questions de privilège. Si un honorable monsieur se tenir si possible, dans les mains du Canada, le droit delève pour nier qu'il ait fait certaine énonces qu'on luia maintenir notre tarif et du le régulariser, comme bon nousattribués pendant le débat, on lui permet de le faire ; mais semblerait. En réponse à cela, je leur dis qu'un tel projetil doit se restreindre à un déni formel. Il n'en doit point de réciprocité illimitée était impraticable et impossible ; queprofiter pour faire tout un discours à ce propos. si le Canada retient un tarif de 25 pour 100, et les Etats-

M. DAVIES (T. du P..E.): J'aurais saisi l'occasion dont Unis, un tarif de 35 pour 100, et qu'il n'y ait plus de maison
profitent souvent les députés, de me lever pour m'expliquer, de douane entre les deux pays, la masse des importations
quand les ordres du jour ont été appelés, mais j'ai compris viendrait naturellement dans cette partie du pays qui
de vos remarques de l'autre jour, que cette manière de pro. jouirait du tarif le moins élevé, et que le pays au sud du
céder n'était pas considérée la bonne. Je ne veux pas nôtre, qui aurait le tarif 1 plus élevé, ne se compose pas de
cependant prendre davantage le temps de la Chambre, qnc chevaliers errants pour consentir à un tel arrangement.
mon honorable ami a bien voulu m'accorder. Quelques DÉPUTÉS. Ecoutez, écoutez.

M. MiNELL : J'ai simplement compris que me c o no. M. DAVIES (I. P.-E.): Voilà de l'acclamation. Sensrable ami déJrait soumettre une explication personnelle. commun et fait exact, voilà tout; et ce que j'ai dit alors, je
M. DAVIES: L'hGon le monsieur dit vrai. Je ne le répète devant cette Chambre, et je dis que la proposition

désire rien autre chose que de faire une explication per- qui nous est maintenant soumise, n'est pas cette proposi-
sonnelle; je n'ai pas ou l'occasion de la faire avant. Elle a tion-là.
trait à l'accusation très sérieuse d'inconsistence, que m'a
lancée l'honorable ministre de la marine et des pêcheries. Plusieurs DÉPUTÉS: A l'ordre. Continuez.
Cet honorable monsieur, citant d'un rapport sommaire de M. DAVIES (I. P.-E): Je ne pense pas vraiment, M.
procédures faites devant la Chambre de Commerce de l'Orateur, que cette interruption soit tout à fait raisonnable.
Charlottetown, qui a été publié dans un journal conserva. Quelques honorables DÉPUTÉS: A l'ordre. Contieuez,
tour, et dans lequel l'on me fait dire qu'une réciprocité
illimitée est impraticable et impossible, et que les Américains M. DAVIES (I. P..E): Je dis que la proposition mainte-
ne sont pas si tous que d'y consentir,-on a pris occasion, nant soumine à cette Chambre, et faite par l'honorable dé.
en acceptant ce rapport comme correct, pour demander puté d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), ne contient
quel poids l'on pourrait attacher à tout argument dont je pas la seule objection, ni l'objection fatale que j'ai fait res-
pourrais me servir devant cette Chambre en faveur d'une sortir, et qui, à mon dire, rendrait le projet impraticable;
réciprocité illimitée-après avoir, devant la Chambro de aussi désirai-je simplement, en terminant, dire qu'en pré.
Commerce do Charlottetown, il y a quelquez mois, dénoncé sence du bureau de commerce de Charlottetown, j'ai pré.
formellement toute politique semblable. L'honorable mon. senté une résolution, à la fin du débat, qui montre bien
sieur a dit: évidemment dans quelle intention je la faisais, ce que j'avais

La réciprocité illimitée différerait de l'union commerciale en cec l'intention de dire, et ce que j'ai dit de fait, bien que dans
que tandis que sous celle-ci, il y aurait liberté de commerce parfaite. un journal conservateur, d'où mon honorable ami a puisé sa
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citation, je ne suis pas cité aussi au long que j'aurais dû
l'être, Voici ce que j'ai proposé:

Que cette Chambre de Commerce donne sa chaude approbation à une
liberté de commerce réciproque avec les Etats-Unis, sur la plus large
base possible, en y incluant l'abolition de restrictions au commerce des
côtes, et au transp, rt de la propriété des vaissseaux, et cmbraa:ant la
concession faite au Américains du droit de se servir de nos pêcheries,
en commun, avec nos propres pêcheurs.

Tel a été l'énoncé que j'ai fait alors, et cette proposition,
je la répète de nouveau.

M. FOSTER: Je n'ai qu'à remercier l'honorable monsicr '
d'avoir attiré mon attention sur ceci, et pour l'explication
lucide qu'il a faite de ses propres mots. Je ne crois pas
que l'incident requiert de plus ample remarque de ma part,

RÉCIPROCITE AVEC LES ETATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat sur la résolution proposée
par sir Richard Cartwright.

Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en
tait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et les Etats-
Unis, etqu'il estexpédient que tous les produits naturels de l'un ou l'autre
des deux pays, ou les articles manufacturés par eux soient admis en fran-
chise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles sujets aux
droits d'accise ou de revenu intérieur).

Qu'il est en outre opportun que le gouvernement du Canada prenne
avant peu des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions
des arrangements pourraient être pris avec les Etats-Unis afia d'obtenir
avec ce pays une réciprocité entière et sans restriction ";-

Et sur l'amendement proposé par M. Foster.-
Que le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et

étendre des relations commerciales avec le Etats-Unis, en tant qu'elles
ne seront pas contraires à la politique de protection des divers intérêts
et industries du Canada qui a été adoptée on 1879 et qui, de uis lors, a
reçu d'une manière si marquée, la sanction et l'approbation de la popu-
lation.

M. MeNEIL: Comme je comprends qu'un grand nombre
d'honorables députés désirent prendre part à ce débat, je
m'efforcerai de faire les remarques que j'ai l'intention de
faire, en aussi peu de mots que possible.

En premier lieu, je sens que ce doit être une satisfaction
pour nous tot,-une fois au moins dans l'histoire de ce
parlement, que tous les partis en cette Chambre sont d'accord
sur un point-le parti libéral-conservateur de ce côté-ci de
la Chambre; le parti rouge (je puis le dire j'espère sans
offense), plus spécialement repr té par le ,ionsieur, si
courtois, si éloquent, et si capable qui guide l'opposition en
cette Chambre ; le parti grit, seus la direction de l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright); le parti
national, sous l'égide de l'honorable député de Bellechasse
(M. Amyot); le parti politico-philosophique, si je puis le
désigner ainsi, de l'honorablo député pour Bothwell (M.
Mills); le parti insulaire, si compact et si tenace dans son
allégeance à l'honorable monsieur qui vient de s'adresser à
cette chambre (M. Davies) ; le par ti du pur principo
politique, si dignement conduit par l'honorable député
d'Ontario Ouest (M. EJgar) ; le parti du démembrement,
dont, hélas I le grand leader est tombé dans l'engagement
général de l'année dernière, mais qui, cependant, est encore
dignement représenté par son ancien coadjuteur et lieu
tenant, l'honorable député de Noriolk-Nord (M.. Charlton);
le parti de la moralité politique, ce grand pailti qu'un si
grand nombre de députés ont cherché à guider, il y a deux
sessions, tellement que je n'aurais pas alors osé faire de
distinction parmi eux, mais qui mai ntenant, je crois pouvoir
le dire sans offenser personne, se trouve être sous le digne
commandement de l'honorable député de Glengarry (M.
Purcell), et son non moins distingué ami, l'honorable député
de Simeoe-Est (M. Cook); et le dernier, mais non le
moindre, le grand parti unique, que mon honorablu ami le
député do Northumberland (M. Mitchell) se plaît à appolei
le troisième parti, lequel cependant pourrait être appelé pa
la plupart des députés de cette Chambre, le premier parti
parce que mon honorable ami lui-même serait disposé
l'appeler le parti N° 1.

M. DAVIES

Nous pouvons nous féliciter do ce que tous ces grands
partis sont unis sur un sujet, s'entendent sur un point, à
savoir, qu'il serait grandement de l'avantage du Canada
d'obtenir des relations commerciales, et des relations indus-
tielles plus libres, avec les Etats.Unis. Depuis des années,
les Etats-UJnis ont dressé la muraille d'un tarif élevé, entre
eux et nous. A maintes reprises, nous les avons engagés à
abaisser cotte muraille, et toujours ils s'y Font refusés. Et
pour quelles raisons nous refusaient-ls ? L'honorable député
qui a proposé cette résolution (sir Richard Cartwright)
nous les a fait connattre. Il nous a dit que s'ils ont refusé
d'abaisser ce tarif, c'est qu'ils voulaient punir le peuple
canadien. Il a fait cette déclaration, en ces termes, à
Ingersoll,-il l'a répétée devant la Chambre,-mais nous
citerons les paroles mêmes qu'il a prononcées à Ingersoll :

Nous savons que le traité de ré.iprocité a été aboli, non pas autant
parce qu'il était dommageable aux Etats-Unis,--vu que des deux côtés
on y trouvait profit-que parce qs'ils (les Etats-Unis) voulaient nous
punir de la sympathie qu'un certain nombre d'entre nous avaient
témoignée, en faveur du Sud, lors de la rébellion sécessionniste.

Il est vrai que la population du Canada-et nous sommes
d'avis qu'elle avait droit de sympathiser avec qui bon lui
semblait-il est vrai, dis-je, que la population du Canada a
sympathisé, alors, avec le parti le plus faible, et l'honorable
député nous procure là un petit bout d'information fort
piquant de sa part, vu qu'il nous invite à nous livrer, chair
et os, aux tendres affections de ce même peuple qui ne
dissimule pas qu'il a voulu délibérément punir le peuple du
Canada parco qu'il a osé sympathiser avec le Sud, lorsqu'il
revendiquait son indépendance.

Je crois vraiment, M. l'Orateur, que c'est là un petit bout
d'information que les électeurs du Canada sauront marquer,
apprendre et retenir, et puis digérer lentement, dans le fond
de leur cœur. Mais je crois que l'honorable député est bien
informé. En même temps je désire attirer l'attention de la
Chambre sur le fait que ce n'est pas là le seul motif qui ait
déterminé la construction de cette haute muraille tarifée
contre nous. On no l'a pas construite uniquement dans le
but de pun:r le peuple du Canada : on a voulu en même
temps cxercer une pression sur ce même peuple. L'histoire
est là pour attester que si le traité a été abrogé par les Etats-
Unis, que si cette muraille du tarif a été élevée contre le
peuple du Canada, çà été dans 'e but de forcer le peuple à
demander l'annexion. Maintenant, au cas où quelque député
de la gauche voudrait contester la vérité de cette assertion,
je profite de l'occasion pour vous faire part d'une aveu du
grand apôtre de ce mouvement, M. Wiman, et vous verrez
qu'il confirme ce que jo viens de dire. Après avoir men-
tionné les Unionistes anglo américains (U. E. Loyalists),
il dit :

Si je les si mentionn6i, c'est que le peuple américain est porté à
croire (lue l'isolement et le refus d admettre le canada aux privilèges du
marebé des Etats-Unis auront pour effet de le réduire à l'humble position
de postulant, à l'endroit de cette alliance politique. Il est hors de doute
que cette considération a grandement influé sur le rappel du traité de
reciproecité, en 1866."

Puis, en réponse, apparemment, par anticipation aux
observations qui ont été faites par les honorables députés de
la gauche, il ajoute

Mais l'effet en a été tout à fait contraire.

Vous observerez que ces honorables députés noua disent
que tel a été le résultat de leur tentative, et qu'aussitôt que
les restrictions commerciales auront disparu, ces idées d'an-
nexion qui, d'après eux, existent dans le pays, seront à
jamais oubliées. Il continue :

Mais l'effet fut entièrement contraire à celui qu'on espérait, et aujour-
d'hui, il n'y a pas un pays au monde plus loyal dans ses sentiments que
l'est le Canada a la connextion britannique.

r Maintenant, telles sont les idées de M. Wiman sur ce
point, et j'oserais dire qu'il est impossible de prêter trop
d'importance à la portée de ce fait ear la discussion qui se
fait présentement dans cette Chambre. Je crois qu'il im-
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porte que chacun des membres de cette Chambre ne perde
pas de vue le fait que ce tarif a été imposé contre le peuple
du Canada par les Etats-Unis, partie pour le punir et partie
pour le forcer à demander l'annexion. M. Wiman nous dit
qu'il y a des gens aux Etats-Unis qui espèrent encore réus-
sir dans leur tentative d'amener le peuple du Canada à l'an.
nexion par ces moyens, et les députés de la gauche entre-
tiennent ces gens-là dans ces idées; les honorables députés
de la gauche leur disent que s'ils continuent de maintenir
ce tarif contre nous, ils vont réussir dans leur but et leur
objet, et nous forcer à demander l'annexion. Telle est la
déclaration que l'on trouve au fond des doctrines exposées
par les honorables députés qui ont pris part à ce débat. Je
me permets de croire, M, l'Orateur, que les hommes du
Canada sont autrement dignes qu'ils ne le supposent. Je
défie les honorables députés de la gauche de mettre leur doc-
trine à l'épreuve de l'application. Je les défie de prendre
une division électorale quelconque de la province d'Ontario
-en leur permettant de choisir l'occasion la plus favorable
pour une élection-et d'amener leur candidat sous le pro-
gramme annexionniste, et d'essayer de gagner le peuple à
cette cause. Non, M. l'Orateur, ils refuseraient d'accepter
ce défi. Mais je veux être bien compris: je ne veux pas que
cos messieurs pensent que je leur propose de risquer la perte
d'un siège dans cette Chambre par une telle épreuve. Non,
ce que je leur propose, c'est qu'ils choisissent dans Ontario,
la division électorale la mieux disposée à leur égard, et
qu'ils essaient d'y faire élire sous le ticket de l'annexion leur
candidat à la haute position de gardien de fourrière, et je
n'hésite pas à leur dire qu'ils n'y réussiront pas et ils le
savent fort bien.

M. SOMMERVILLE: Qui parle d'annexion ?

M. McNEILL : Mais il nous paraît que ]e honorables
messieurs désirent dresser lour parti en vue de l'annexion.
Chacun des discours qui ont été prononcés jusqu'ici dans
cette Chambre au cours de ce débat porto à sa face même,
le signe et la preuve de ce désir.

M. SOMMERVILLE : Ce n'est pas le cas.

M. McNEILL : L'honorable député dit que ce n'est pas le
cas. L'honorable député qui a proposé cette résolution a
dit au peuple du Canada que la Grande-Bretagne ne pou-
vait leur prêter qu'une faible assistance ; il nous a dit que
la GrandeBretagne était isolée, sans amis et solitaire. Je
ne veux pas entamer cette discussion avec l'honorable mon-
sieur; ce serait une trop vaste tâche. Mais je rondrai cette
justice à l'honorable monsieur, que je le crois convaincu de
l'exactitude de ce qu'il a dit, car autrement il n'eût pas fait
une telle déclaration. Eh bien, tout ce que je puis dire sur
ce point, c'est qu'ayant fait cette déchwmtiîu et la croyant
vraie, il donne la preuve que ses connaissances sur ce sujet
sont très superficielles. Que nous a dit encore l'honorable
député ? Il nous a dit que le peuple du Canada n'a aucune
obligation envers l'Angleterre. Je demanderai à l'honorable
député si le peuple du Canada ne doit pas à l'Angleterre
son existence comme peuple grand et libre ? Mais, M. l'O-
rateur, je ne répondrai pas à l'honorable député par mes
propres paroles; je lui répondrai par les paroles du poète
canadien, dont le nom, je rougis de l'avouer, m'échappe en
ce moment -

"Britain bore us in her flank,
Britain nursed us at our birth,
Britain reared us to our rank,
Mid the nations of the earth.

"ln the hour of fear and dread,
lu the gathering of the storm,
Britain raised above our bead,
Her broad shield and stalwart arm.

"Stand Canadians, firmly stand,
Rounâ the flag of fatherland 1 "

Mais je préfère laisser à la grande conscience universelle
du peuple du Canada le soin de se prononcer sur le mérite
de la déclaration de l'honorable député. Après avoir ainsi
ouvert la voie, l'honorable député fait un pas en avant en
disant que nous serions plus prospères ai nous mêlions nos
intérêts à ceux des Etats-Unis. Cette idée ne ressemblait
en rien à un projet d'annexion ; oh non I pas le moins du
monde ; elle n'avait aucune tendanca annerionniste, comme
le dit l'honorable député ; mais tout de même, c'est bien là
ce qu'il nous a dit. Toutefois, il a eu le soin de se garer
de l'indignation du peuple de ce pays, en ajoutant immé-
diatement qu'il ne voulait pas mêler ses intérêts avec ceux
du peuple des Etats-Unis. Si je ne me trompe pas, mon
honorable ami qui vient de parler a cu quelques élans
enthousiastes au cours de son argumentation, dans une direc-
tion à peu près analogue ; et l'honorable député de Norfolk-
Nord (hi. Charlton), dans un passage de son discours,
nous a fait une peinture animée des magnifiques résultats
qu'on pourrait attendre de l'union des deux peuples angle-
saxons de ce continent. Cela ne se rapporte sane doate
aucunement à l'annexion. L'honorable député de Hiurot-Sud
(M. MoMillan) nous a dit, que quant à lui il pensait qu'il
importe peu de quel côté de la ligne un homme demeure,
car le peuple est un seul et même peuple. Et il n'y a là,
non plus, rien qui se rattache à l'annexion. L'honorable
député qui a pris part au débat en dernier lieu, le député de
Drummond et Arthabaska (M. Lavergne), a attiré l'atten
tion sur le fait, en paraissant le constater avec complaisance,
que Washington est de ce côté-ci de l'Atlantique, et que
Londres est de l'autre ct e l'Atlantique, et il dit que le
peuple du Canada pourrait bien croire que la métropole la
plus rapprochée est la meilleure des deux. Mais à l'instar
de l'honorable deputé qui a ouvert ce débat, il a en le soin
de s'abriter contre les protestations populaires en ajoutant
qu'il espérait bien qu'un tel fait ne se présenterait pas.
Maintenant, je désire être bien compris, je ne veux pas
laisser l'impression que j'attribue A ces messieurs le désir de
s'annexer aux Etats; mais j'affirme distinctement qu'ils
sont bien convaincus qu'ils ont le sentiment intime que si
nous adoptons la politique qu'ils proposent, nous courrons
un risque énorme de nous voir annexés, et ils s'efforcent
d'amoindrir les conséquences de l'annexion qu'ils savent
être, dans le fond de leur dme antipathique à l'immense
najorit6 de leurs électeurs.

Mais, M. l'Orateur, s'il me faut une preuve de la déclara-
tion que je viens de faire, je Auis prêt à la produire. Mon
honorable ami qui a prononcé, vendredi soir, un discours ai
éloquent devant cette Chambre, a signalé ces.tendances, mais
je désire, avec la permission de la Chambre, relire les paroles
menaçantes adressées ar l'honorable député d'Oxford-
Sud au peuple d'Ingerso 1, au mois d'octobre dernier:-

Je ne doute nullement que nous ne pouvons ignorer le danger qui nous
menace en ce que "augmentation de nos rapports commerciaux avec les
Ctats-Unis p*ut pr6ter main-forte à ceux qui déirent voir notre système

politique nrbsorbé dans le lour.

Et il ajoute :-
Je n'hésite pas à déclarer franchement, que si les Etats-Unis veulent

négocier avec nous à des conditions raisonnables, les avantages que les
deux pays et spécialement le Canada pourraient retirer d'un arrange-
ment sont si grands qu'on ne saurait faire trop de sacrifices pour les
acquérir. Je suis aussi opposé que n'importe qui à l'annexion ou à
l'abandon de notre indépendance politique, mais je ne puis ne pas me
rendre à l'évidence. Nous avons grandement abusé de nos avantages,
nous avons fait des dépenses folles, nous manquons des ressources suffi-
santes pour répondre.aux légitimes demandes de vastes étendues du Domi-
nion; nous ne pournons sumre à ces besoins que par un arrangement de
la nature de .Suaon commerciale.

Vous vojyez, en oonséquence, que l'honorable député a
employé alors l'expression " union commerciale " comme
synonyme de réciprocité sans restrictions. Maintenant, M.
l'Orateur, ji orois avoir mis la situation au net. Voilà exac-
tement le point où:nousen sommes, et le peuple le soupçon-
nait déjà, depuis quelque tcmps. Ce tarif est maintenu
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contre la population de ce pays, partie pour le punir d'avoir
osé sympathiser avec le Sud dans sa lutte pour la conquête
de son indépendarce, partie pour le forcer à demander l'an.
nexion, et l'honorable député de la gauche qui a proposé
cette résolution nous a lui-même prévenus que nous cour-
rons un énorme danger si nous adoptons sa propre politi-
que en mettant entre les mains des Etats-Unis le pouvoir
de nous forcer à accepter l'annexion. Voilà, je le répète, le
point où nous en sommes et le peuple de ce paie en a eu le
soupçon depuis quelque temps. Maintenant M. l'Orateur, ils
s'accordent de tous points avec M. Mowatt, le premier
ministre de la province, lorsqu'il dit que la connexion bri
tannique a été pour le Canada un bienfait sans mélange;
mais ils ne sont pas bien sûrs que l'immersion de 5,000;000
de population du Canada dans 55,000,000 ou 60,000,000 de
population de Etats-Unis, ne pourrait signifier rien autre
chose que la submersion, la submersion absolue et sans
retour des intérêts canadiens, et ils sont en même temps
parfaitement convaincus que pour bien des raisons, ce ne
serait rien moins qu'un bienfait sans mélange. Et en consé-
quence, ils ne sympathisent pas avec ce mouvement, au
point que les honorables députés de la gauche voudraient le
faire croire. Mais il y a une autre raison pour laquelle ils
ne sympathisent pas avec ce mouvement. Ils ont la fai-
blesse de conserver quelque respect pour cette chose illogi-
que et indéfinissable qu'on appelle le sentiment, et cette
faiblesse va jusqu'à leur faire préférer présentement leur
propre pays aux Etats-Unis, et les membres de leur propre
famille aux étrangers. Pur sentiment que tout cela, et par
conséquent, folie ; mais il nous faut bien tout simplement
prendre les choses comme nous les trouvons. De fait, il me
semble que la population du Canada devient de plus en plus
soupçonneuse à l'endroit de ce mouvemenL qui a été si
étrangement inauguré par des p'ersonnes des Etats-Unis,
mouvement qu'elle ignorait complètement et pourtant des-
tiné à multiplier les rapports commerciaux qui existent déjà
entre les deux pays.

Je dis que notre population a vu ce mouvement avec un
certain degré de soupçon, parce qu'il leur a semblé, sous sa
première forme, prendre le caractère d'une union commer-
ciale-projet qi a été abandonné et répudié par les hono-
rables députés de la gauche-et que c'était au fond une ten-
tative à peine déguisée de la part de ces personnes, dans les
Etats-Unis, " de grimper sournoisement dans les branches,"
ce en quoi, de l'aveu du peuple des Etats-Unis, ils ont été
empèchés de réussir par les secousses trop violentes que
nous avons imprimées à l'arbre; en d'autres termes, M.
l'Orateur, ils en sont venus a la conclusion que ce mouve.
ment en faveur de l'union commerciale était simplement
une tentative de la part des populations des Etats-Unis
d'acquérir l'ascendant et le contrôle sur notre industrie,
notre commerce et nos finances. En conséquence, pendant
que notre population est encore disposée comme elle l'a
toujours êté-nos statuts le démontrent-à entrer en négo-
ciations et à faire des arrangements en vue de resserrer nos
rapports commerciaux avec les Etats-Unis, elle voit ce
mouvement en faveur de cette politique, d'un oil vraiment
soupç nneux, parce qu'elle croit y découvrir une conspira.
tion contre l'indépendance commerciale et politique du
Canada. Maintenant, M. l'Orateur, le peuple du Canada
est prêt, je le crois, à passer un contrat acceptable avec les
Etats-Unis, établissant des relations commerciales récipro.
ques entre eux, mais je crois qu'il lui répugne de faire avec
les Etats-Unis des arrangements qui ne seraient pas avan.
tageux au Canada, et il lui répugne encore davantage d'ac-
cepter un arrangement exclusivement dicté par le peuple
des Etats-Unis et dont les termes et conditions seront tous
à l'avantage des Etats-Unis. Le dernier contrat de cette
sorte que nous avons passé avec les Etats-Unis leur a rap-
porté ce me semble d'assez jolis profits. Mon honorable
ami nous disait, vendredi soir, qu'il en est résulté, en leur
faveur, une balance de commerce de 820,000,000. Ces

M. McNmILL

chiffres cités par mon honorable ami sont des chiffres amé-
ricains, mais les chiffres donnés par feu l'honorable George
Brown accusent, non pas " vingt millions et un peu plus, "
mais bien quatre-vingt-quinze millions et demi. L'honora-
ble George Brown a soutenu que les Etats-Unis avaient
retiré de ce contrat un avantage de 695,500,000.

Il est tout probable que pour trouver la vérité, dans ce
cas-ci, il faut, comme d'habitude, prendre le moyen terme
entre les extrêmes. Dans tous les cas, je crois que l'on peut
dire que c'était un fort bon marché pour le peuple améri-
cain. Il a eu une large part des avantages qui devaient
résulter de cette transaction, et cela est tellement vrai que
nous voyons que la population de la Nouvelle- Ecosse et celle
du Nouveau-Brunswick jugèrent que les Etats-Unis avaient
eu la meilleure part et se plaignirent d'être injustement
traités.

Que voyons-nous aujourd'hui ? Le peuple américain nous
dit clairement qu'il n'acceptera pas un tel arrangement
avec nous; il nous dit carrément que cet arrangement était
beaucoup trop avantageux pour nous, et pas assez pour les
Etats-Unis. Je crois que le peuple canadien, à tout événe-
ment, a été suffisamment averti, et cela par les Etata-Unis
eux-mêmes nous disant que ce marché qui leur donnait de
vingt à quatre-vingt-dix millions n'était pas assez avantageux
pour eux, et trop pour nous. Il me semble donc que le
peuple canadien peutcomprendre maintenant que pour avoir
de plus grandes relations commerciales il devra payer cher.

M. l'Orateur, on nous a dit qu'une certaine classe de la
population canadienne bénéficierait énormémert de cet ar-
rangement. Pour cette politique il faudrait abandonner
notre politique de protection. Le peuple du Can ida a be-
sain d'être protégé contre les Etats-Unis tout auiti que ces
derniers ont besoin de l'être contre l'Angleterre. Aucun
peuple ne doit, plus que nous, protéger ses industries nais-
santes, et on nous demande de sacrifier la protection. On
nous dit qu'une classe de la population en bénéficiera, la
classe à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir depuis que je
suis en Canada-depuis seize ans,-la classe agricole; et
surtout les cultivateurs d'Ontario, comme le disent les mes.
sieurs de la gauche.

Maintenant, M. l'Orateur, si je ne retiens pas trop long-
temps la Chambre. je-

Quelques VOIX: Continuez.
M. McNRILL: J'aimerais à examiner cette assertion,

que les cultivateurs d'Ontario bénéficieraient considérable-
ment du libre échange des produits de la ferme avec les
Etats-Unis. Avec la permission de la Chambre, je dirai,
auparavant, un seul mot au sujet des cultivateurs canadiens
en général. Les messieurs de la gauche nous ont beaucoup
parlé de la condition désespérée dans laqaulle se trouvent
les cultivateurs d'Ontario, et à l'appui de ce fait nous avons
entendu répéter le prétendu fait que les fermes canadiennes
ont perdu de la valeur. M. l'Orateur, je désire faire une
remarque à ce sujet, c'est que cela est entièrement hors de
la question. Ce simple fait n'a yïen à faire avec cette
question, Il est parfaitement i-ýnq que vu le développe-
ment consdérable qu'a pris l'agriculture dans tout l'univers,
l'augmentation des facilités de communication et de trans-
port, les marchés sont submergés, comparativement à la
condition dans laquelle ils étaient il y a quelques années.
Il est évident, M. l'Orateur, que, pour ces raisons, il y a eu
une baisse dans la valeur de la forme, tout comme dans des
circonstances semblables les industries manufacturières
diminueraient de valeur, et lorsque les messieurs de la
gauche nous disent que nous avons ici, en cette matière,
l'expérience du monde entier, j'aimerais à savoir ce que
cela prouve. Cela n'avance pas leur cause d'un iota. A ce
sujet, M. l'Orateur, nous devons nous rappeler que la ferme
en Angleterre, sous le libre-échange, a perdu de sa valeur à
un tel point gue la dépression, en Canada-s'il y a lieu-est
absolument insignifiante si on établit une comparaison. Ce.
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pendant, en Angleterre, on eût put s'attendre à tout le con- jourd'hui pour l'alimentation du bétail nous comprendrons
traire vu le peu d'étendue des terres et l'importance de la jusqu'à quel point nous avons bénéficié de la politique na-
demande. Si les honorables députés veulent l'avancement tionale. Les honorables députés se rappellent comment los
de leur cause, il leur faudra démontrer que la dépression, en prix de l'avoine étaient détruits par le fait que les Améri-
Canada,% été plus grande,en proportion, que dans tout autre cains submergeaient notre marché avec une avoine de qua-
pays, et ils devront prouver de plus, que le cultivateur est lité inférieure. Et ceux qui cultivaient les pois immédia-
dans une plus mauvaise condition qu'ailleurs. tement avant et après l'introduction de la politique natio-

La Chambre sait très bien qu'ils n'ont tenté de faire nale, savent que les prix ont augmenté considérablement.
aucune preuve de ce genre. La Chambre sait parfaitement Et maintenant parlons du porc de l'Ouest. Nous savons
qu'ils n'ont pas essayé de s'attaquer aux faits allégués par tous, qu'avant l'introduction de la pilitique nationale, le
mon honorable ami, le ministre de l'agriculture, et exposés marché du cultivaleur canadien, pour cet article, était dans
devant le pays il y a quelque temps; faits allégués par mon la plus grande dépression. Une de ces malheureuses an-
honorable ami le ministre de l'intérieur et mon honorable nées de 1878 on 1879, je connaissais parfaitement un culti-
ami aui a proposé l'adresse. Ces faits et ces chiffres prou. vateur d'Ontario qui vendait son lard à 8$250 pour cent
vent d'une manière concluante et irréfutable que la condi- livres. Le libre échange des produits de la forme voudrait
tion du cultivateur canadien est beaucoup meilleure que dire aujourd'hui, l'entrée en franchise, sur notre marché,
celle de nos voisins des Etats-Unis. M. l'Orateur, lorsque du lard de l'Ouest, et j'aimerais à savoir si le cultivateur
nous nous rappelons la condition du cultivateur anglais, d'Ontario serait dédommagé de la perte de ce marché na-
sous le régime du libre-échange, les arguments des messieurs tional par le fait qu'il obtiendrait de hauts prix pour ses
de la gauche sont tout simplement ridicules, car la condition poulets du printemps qu'il est obligé d'élever dans les nei-
du cultivateur, en Angleterre, est réellement pitoyable. ges de janvier et de février pour concourir sur le marché
Mais pour revenir au sujet, que gagnerait le cultivateur de New.York avec la volaille élevée sous les latitudes les
d'Ontario, et que donnerait-il ai nous avions le libre-échange? plus chaudes des Etats-Unis.
D'abord, lorsque les EtatE-Unis nous demandèrent de leur Voyons, à ce sujet, l'avalanche suspendue sur le marché
ouvrir nos marchés, et d'exposer nos producteurs,-je veux national. En 18t6, d'après les chiffres que j'ai obtenus, ils
parler des fabricants et des cultivateurs-A la concurrence ont exporte pour 825,000,000 de lard fumé; $5,250,000 de
de cinquantc-cinq on soixante millions d'âmes, ils nous jambon; 8 1,000,000 de porc frais, et 820,750,000 de porc salé.
demandèrent de faire ce que, dans des circonstances sem- Voilà la concurrence que devra soutenir le cultivateur lors-
blables, ils n'eussent jamais voulu faire. Ils nous demandent que nous aurons le libre-éahange. Et plus que cela, il a ira
d'adopter une politique tout à fait opposée à celle qu'ils ont le plaisir de voir nos marchés submergés d'oléomargarine,
suivie avec un succès si remarquable. M. l'Orateur, si nous le substitut du beurre, le beurre faux. Cet article sera
avions ce libre-échange avec les Etats-Unis, le premier mal- vendu en concurrence avec le beurre fait par la femme, les
heur qui frapperait le cultivateur d'Ontario serait la perte filles et les soeurs du cultivateur canadien. PlIu que cela,
du marché national par suite de la fermeture des fabriques; le cultivateur aura sur son marché le bétail de qiualité infé-
et je crois que le cultivateur d'Ontario est sur le point de rieur des Etats.Unis, et il verra peut-être son bétail exclu
comprendre la valeur du marché national, grâce aux don- du marché de la mère-patrie. Les honorables députés admet-
nées touchant le marché national des EtatE-Unis, marché tront avec moi, je crois, que ai le cultivateur d'Ontario
qui a été créé par l'adoption de la même politique que noua devait bénéficier de ce commerce-et je ne dis pas que c'est
avons adoptée ici. impossible-ils n'auraient certainement pas un bienfait sans

Mais je demandais que gagnerait le cultivateur d'Ontario mélange; et jo pense que l'on partagera mon opinion que
et que donnerait-il en retour ? D'abord nous pourrions entrer l'échange des produits de la forme serait une compensa-
en franchise trois de nos principaux produits-nos chevaux, tion suffisante pour les Américains.
nos moutons et notre orge. Voilà les trois articles pour Maintenant, la question que doit se poser la population
lesquels nous aurions un meilleur marché aux Etats-Unis. da Czanda est celle-ci: sont-ils prêts à nous accorder plus?
H t que donnerions-nous en échange ? Nous accorderions la politique qui nous est proposée demande plus. Elle
aux Américains l'entrée en franchise de leur blé, leure demande l'admission en franchise des articles fabriqués,
menus grains, leur maïs et leur porc de l'Ouest. Je deman- ce qui veut dire, d'après l'opinion de la majorité des fabri-
derai aux honorables députés ai, en réalité, le cultivateur cants canadiens, qui sont les meilleurs juges en cette matière,
d'Ontario bénéficierait de cette transaction. L'admission cela veut dire, en réalité, l'annihilation de nos industries
du blé en franchise a déjà existé et la Chambre a constaté manufacturières, et par suite la destruction du marché
ce que c'était. Je dois avouer que je n'en connaissais rien national du cultivateur d'Ontario. Etes-vous prêts à mettre
avant d'avoir étudié les chiffres; mais ce que j'ai trouvé cela dans le marché ? Mais tel n'est pas le marché, car
dans ces eniffres, M. l'Orateur, m'a étonné. J'ai trouvé que nous devons donner quelque chose de plus; il nous faut
durant les cinq années qui ont précédé immédiatement perdre sept millions de dollars, directement, et des millions
l'adoption de la politique nationale, nous avions importé des indirectement. Mais cela n'est pas encore le marobé, il
Etats-Unis pour 834,000,000 de blé, tandis que durant les nous faut céder quelque chose encore; nous devons renon-
cinq années subséquentes nous n'en avons importé que pour cor au droit de déterminer notre propre tarif selon nos
81,000,000. En d'autres mots, le cultivateur a reçu la diffé- besoins; selon les besoins d'un jeune pays comme le Canada,
rence, 833,000,000, pour son blé qu'il a vendu sur notre sous ce rapport, besoins bien différents de ceux d'un vieux
marché, et par le fait même il n'a pas eu à payer le trans- et riche pays, comme nous l'ont enseigné les Etats-Unis
port de ce blé jusqu'en Europe. Et, M. l'Orateur, ai les eux-mêmes. Il nous faudra assimiler notre tarif au leur,
honorables députés veulent examiner les prix du blé à Chi- ce qui serait énormément désavantageux pour un jeune
cago et à Toronto, ils verront que le cultivateur d'Ontario a pays comme le Canada.
gagné beaucoup plus que cela. Et ce n'est pas tout. Je Qui modifiera le tarif lorsque le besoin s'en fera sentir ?
trouve pour la même période que durant les cinq dernières L'honorable ministre de l'intérieur nous l'a dit. Les Amé-
années comparées aux cinq premières, le cultivateur d'On- ricains nous l'ont appris par l'entremise des journaux; leur
tario a bénéficié, sous le rapport des menus grains et autres tarif sera modifié par le ongrès; mais je laisserai cet argu-
céréales, de la somme de 811,000,000. ment de côté, et admettons que le Congrès serait prêt à

M. l'Orateur , si nous nous rappelons bien que durant les rdndre justice et nous accorder des représentants. Que serait
cinq années immédiatement avant la politique nationale, cette représentation ? Ils sont cinquante-cinq ou soixante
la quantité de menus grains consommée dans le pays était millions et nous ne sommes que cinq. Supposons que cette
très petite comparativement à la quantité consommée au- représentation serait basée sur la population, quelle serait
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la position respective des partis, dans le cas de conflit ? Je I au point de vue des affaires, enfin des hommes qui consi-
dis que nous serions dans la condition la plus humiliante ; dèrent cette question d'un oil froid et calculateur et qui
il nous faudrait nous soumettre à nos maîtres tout-puissants. cherchent à tirer les plus grands bén6fices de la situation ;
Nous avons à mettre cela dans notre marché. M. l'Orateur, et quel est leur verdict ? Quel est le verdict des financiers
ce n'est pas un arrangement; c'est une dégradation du monde sur ce -ijet ? C'est que l'honorable monsieur est
nationale, une reddition ignominieuse. Je dis que dans de complètement dans l'erreur. ,Non-seulement ils ne s'accor.
telles circonstances, nous serions dans une position insoute- dent pas avec lui, mais ils disent que tout le contraire de ce
nable; nous aurions nous-mêmes fabriqué nos chaînes; nous qu'il a avancé, est la vérité, et ils appuient leur opinion par
aurions voté l'abandon de notre propre indépendance. Mais l'argent qu'ils nous prêtent à des termes beaucoup plus
ce n'est pas tout encore. On nous dit que pour mettre en favorables que ceux où ils en ont jamais prêté auparavant
vigueur ce précieux contrat il nous faudrait mettre de côté au Canada.
les marchandises de la mère-patrie en faveur des marchan- Mais nous avons une autre raison pour laquelle nous de-
dises américaines ; en d'autres termes sacrifier nos senti- vrions continuer à suivre cette précieuse politique, et quelle
monts. Voilà encore un article à ajouter au contrat. Nous est-elle ? J'y ai déjà référé une fois, ruais je crois devoir en
étoufferions les plus nobles sentiments de l'humanité. parler dans cette Chambre. C'est la raison qui nous est
Faites disparaître le sentiment de la nature, et vous détrônez donnée par M. Wiman. Voici ce qu'il dit :
l'homme, vous le dégradez au rang de la brute. Où faut-il Lorsqu'on se rappelle que le Canada possède des privilèges de pêche
trouver la ligne caractéristique entre l'homme et la brute, sur une étendue de 5,000 milles sur les côtes, des forêts sans limites et
si ce n'est dans le sentiment ? Ce n'est pas dans le goût, ni dont les Etats-Unis ont grandement besoin, des montagnes inépuisables
das l'iê Ce dn de mines de fer, de cuivre, de nickel et d'autres minéraux, des monta-ans l'instinct, ni même dans la raison. Ce n'est que dans gnes de phosphate, des milles et des milles de mines de charbon tout
l'appréciation du be-u, du vrai et du bon. près des grands centres manufacturiers de l'est et dont l'ouest a besoin,

Là seulement il faut chercher l'argument en faveur de des variétés infnies de richesses que Dieu dans sa providence a placées
l'existence de l'âme humaine, Là doit être basée l'espoir dans ces régions pour le bien du genre humain; et lorsqu'on se rappelle

que pour la plus grande partie ces choses sont lA tranquilles, dormantes
en l'immortalité de l'âme. M. l'Orateur, je demanderai si et mortes, il n'y a pour cette grande nation sur les bords du Canada
ces pensées sont trop profondes pour des paroles qui flottent qu'à tourner ses regards vers ces richesses Inconnues que la divine Pro-
vaguement comme des oiseaux emprisonnés dans la cage vidence a données au peuple dont la hante imission est de les exploiter
qui les enferme ? Dans un passage sublime, le grand maître et d'en jouir en rendant grace à sa bonté.

a comparé ces pensées à la musique. Il fait dire à Lorenzo: Voilà la raison donnée par M. Wiman. La politique du
parti libéral.conservatour, sous la direcuion du très honora.

"l Look how the floor of Reaven ble monsieur qui a rendu le nom du Canada célèbre dans
There is net the amallest orb wbich thou behold'st, tout le monde, a été une politique de construction, une poli-
But in his motion like an angel sings, tique d'avancement, une politique d'union. Le très honora-
Still choiring to the young-eyed cherubim; ble monsieur s'est efforcé de donner au peuple du Canada
Doth rbl lse iudy v eano ear it--- les moyens de développer les vastes ressources de son pays;

il a aussi cherché à faire disparaître les jalousies locales et
Quelle est cette divine harmonie ? Est-ce simplement le à apaiser les vieilles animosités; il s'est employé à ensei-

désir du gain ? Qu'est-ce que l'homme vrai, sincère et gner au peuple du pays que les intérêts de races, de natio-
noble ? nalités, d'industries et de rrvinces, sont les premiers et

N'est-ce pas celui qui est, mû par de bons, de vrais et de qu'ils priment tous los autres intérêts canadiens; en un
nobles sentiments, et qui agit en conséquence ? Le senti- mot, il a cherché à flire une grande nation canadienne dans
ment du Canada est fortement opposé à la politique que l'Amérique du Nord, une nation qui sera en même temps
l'honorable monsieur nous propose, et l'on nous demande aussi réellement et aussi complètement partie intégrante
froidement d'arrêter, d'abattre et d'étouffer les grandes de la grande nation britannique, que le sont les nations
impulsions do notre peuple afin de mettre à effet cette galloise, irlandaise, écossaise ou anglaise. C'est certaine-
précieuse politique. Non, M. l'Orateur. Mais on nous dit ment une grande et noble politique.
eue tel n'est pas le cas. On nous dit, en vérité, qu'il sera Assurément, tout vrai Canadien devrait travailler à l'ai.
de l'avantage de la mère-patrie, de courir le risque d'une der. Et la pierre fondamentale de cette politique a éié
rupture avec l'Empire, parce qu'un jour-Dieu sait quand- l'acte par lequel on a essayé de donner au manufacturier et
le peuple du Canada deviendra scn1 lu2s grand consomma- au cultivateur canadien, en un mot aux industries cana-
tour, plus qu'il ne l'a jamais été. Tout ce que je puis dire, diennes, le bénéfice de leur propre marché; on a essayé de
c'est que le peuple uan Canada rapporte à la mère-patrie, par pourvoir, autant que possible, à ce que l'argent dépensé pour
tèto de la population, 88.84, et que les Etats-Unis ne four- l'achat de marchandises consommées en Canada ne sorte
nissent que 81.83 par tête ; et vous pouvez voir par vous- pas du pays pour l'appauvrir, mais à ce qu'il reste ici pour
mêmes la force de la suggestion faite par les honorables être placé dans nos industries naissantes et développer
messieurs qui siègent de l'autre côté. Mais, pour ma part, davantage nos ressources. La réciprocité illimitée nous
je dis que c'est " le plus grand acte d'ingratitude, " parce ferait perdre complètement ce que nous avons gagné sous
que c'est simplement un attentat de trahir notre mère- cette politique; dans l'opinion des meilleurs juges, elle
patrie par un baiser. Je vous le demande, pourquoi vent- aurait pour effet de transporter le commerce des villes
on nous faire commettre cet acte d'infamie impardonnable. du Canada dans celles des Etats-Unis. Ce serait la
L'honorable monsieur nous donne une raison. Il dit que domination de notre commerce par les Etats-Unis, la perte
c'est parco que nous sommes ruinés, aux portes de la de notre indépendance commerciale et financière, en peu de
banqueroute, et que nous courons, tête baissée à la destrue- mots l'assujettissement du Canada à ce peuple. Elle signifie
tion. Heureusement, le peuple du Canada peut décider encore plus. Elle serait, dans mon opinion, du moins je n'ai
cette question par lui-même, sans avoir recours à l'honora- pas l'ombre d'un doute, la destruction des liens qui nous
ble monsieur qui fait cette assertion ou à aucun honorable unissent à la mère-patrie et qui nous rattachent à son em-
député de ce côté de la Chambre. Il peut décider cette pire. Je demande aux députés canadiens français de cette
question par lui même en consultant des hommes qui s'en- Chambre s'ils sont prêts à supporter une telle politique;
tendent en fait d'économie politique des nations, des s'ils pensent que sous les nouvelles conditions qui surgi-
hommes qui ne s'attachent pas à des riens, que ce soit raient de cette politique, leurs droits et leurs nrivilèpe
l'honorable Edward Blake, M. Laurier, sir Richard particuliers seraient aussi bien conservés qu'ils le sont
Cartwright ou sir John A. Macdonald, qui ait le contrôle des aujourd'hui, et vous, députés de cette Chambre, sans dis.
destinées de ce pays, des hommes qui se placent purement tinction de race, de classe ou d'origine-même de parti-je

M. MONEILL
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vous demande si vous êtes prêts à sacrifier ainsi votre Canada
et continuer à développer ses vastes ressources avec le même
courage, la même énergie dans le futur que vous en avez
employé dans le passé, et pour laquelle, dans ces dernières
années, nous avons conquis l'admiration-oui, je puis dire
sans exagération, l'étonnement-du monde civilisé ? Etes-
vous prêts à donner la main à ceux dunt la haute politique
est de créer une nation canadienne dans l'Amérique du
Nord et en même temps de préserver et de consolider, si
possible, le grand empire auquel nous appartenons. Etes-
vous prêts, dans le futur, comme vous l'avez été dans le
passé, à défendre pendant les jours sereins, comme pendant
les jours d'orage, notre vieille patrie et son vieux drapeau,
ou bien, d'un autre côté, êtes-vous prêts à confier votre sort
dans les mains de ceux qui, dans les colonnes de leurs jour-
naux, tous les jours, décrient les institutions britanniques et
défigurent délibéi émont et scandaleusement tout ce que fait
l'Argleterre.

Quelques VOIX: Non, non, jamais.
M. McNEILL: Etes-vous prêts, à leur demande et à leur

avis, dans une lâche crainte, au moment d'une splendide
victoire, de vous rendre à une politique à laquelle le Canada
a non seulement s; longtemps résimté avec kuccès, mais
qu'avec son éncrgie innée et son génie, il a converti en un
intrument pour on bien ? E es vous prêts, juste au mo-
ment où la victoire commence à apparaitre sur nos ban-
nières, à abattre le drapeau de la nationalité canadienne de
la renomméo et du pouvoir impérial. Etes-vous prêts, à la
demande de cs hommes et à leur avis, à leur prêter la main
au démembrement de votro empire.

Plusieurs VOIX: Jamais, jamais.
M. MoN EILL: Ê-es-vous prêt- même à en courir lerisque,

comme l'honorable monsieur nous dit que vous devez le
faire si vous adoptez sa politique ? La Chambre des Com-
munes du Canada est-elle prête à faire tout cela ou à ris-
quer tout cela afin que la grande nation qui habite notre
trontière du sud puisse, comme lo dit M. Wiman dans ces
mots simples et frappants:

"Prendre "-

" Prendre," M. l'Orateur,
les vastes richesses de notre terre natale, et en jouir avei les pins
grandes délices.

Ce que fera la Chambre des Communes du Canada, M.
l'Orateur, je le sais bien, et si les honorables messieurs de la
gauche, non contents de ce verdict, osent soumettre au juge-
ment du peuple de ce pays une politique ai indigne, si fatale
et si basse, je suis sûr encore que de chaque cité et de cha-
que ville, de chaque hameau comme de chaque comté, ils
recevront pour réponse prolapte et claire:

Confound their polities;
Frustrate their kunvish tricks;
On thee our hopea we fix,
God save the Queen.

M JON ES (Ltalifax): M. l'Orateur, le principe en jeu
dans la résolution qui est maintenant soumise à la considé.
ration de cette Chambre est d'une trop grande portée, il tou-
che à des intérêts si grands pour la prospérité future de ce
pays, que je ne crois devoir laisser prendre le vote sans de
mander l'attention de la Chambre pendant très peu de temps
sur les quelques observations que je vais faire à ce sujet. Je
me sens dans un grave embarras en me levant pour parler
à cette phase du débat, parce que les honorables messieuri
qui m'ont précédé de ce côté-ei de la Chambre ont soumis i
la considération de celle-ci et du pays une proposition 6
large, une proposition si digne d'un homme d'État, dans les
intérêts de ce pays, que la muraille de Chine du partie pro
tectionniste qui siège de l'autre côté de la Chambre, tou
éloquents et persuasifs qu'aient pu être leurs discours, i
leur propre point de vue, ont été entièrement incapable
d'ébranler la décision que nous avons prise.
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Les honorables messieurs qui ont parlé depuis le commen-
cement de ce débat, de notre côté de la Chambre, ont son-
mis une proposition, et ont proclamé avec raison que l'état
de ce pays était tel, que la situation financière était telle,
que le parlement devait s'en occuper immédiatement,
comme devait le faire aussi le peuple. Maintenant, M.
l'Orateur, les honorables messieurs, au commencement de
ce débat, ott cité des discours prononcés précédemment par
les honorables messieurs de l'opposition. Ils ont essayé de
démontrer que quelques-uns des honorables messieurs de ce
côté ci de la Chambre ont été inconséquents dans leur pro-
fession de principe, et que la politique qu'ils prônent main.
tenant ne s'accordait pas avec la politique qu'ils avaient
prônée, individuellement, dans d'autres occasions.

L'un de ces messieurs, mon honorable ami de Queen (M.
Davies), a répondu aujourd'hui pour lui-même; il a prouvé
à cette Chambre que son discours, pris dans un sens clair et
littéral, ne pouvait pas, du commencement à la fin, être
interprété de la manière que l'on a interprété l'honorable
ministre de la marine. Et je n'ai pas de doute que l'hono.
rable monsieur s'efforcera, avant la fin de ce débat, de citer
quelques-unes de mes observations. J'espère qu'il le fera.
Toutefois je puis lui en épargner le trouble, M. l'Orateur,
parce que c'est mon intention de donner A cette Chambre,
avant que je reprenne mon siège, le bénéfice, si bénéfice il y
a, des opinions que j'ai exprimées pendant un grand nombre
d'années sur nos relations avec les Etats-Unis.

Maintenant, M. l'Orateur, nous avons, dans la situation
actuelle, un point de départ tout à fait nouveau. Nous avons
devant nous une question qui n'a jamais été formellement
soumise au peuple. . Ça été jusqu'ici une question abstraite;
une question à laquelle le peuple a bien pu songer, mais
elle n'a jamais constitué la politique arrêtée d'un parti, et
jamais elle n'a été délibérément soumise à l'attention de la
population. Et que nous oppose-t-on ? L'on nous oppose
le cri de déloyauté L'honorable monsieur qui vient de
prendre son siège nous a bien des fois répété ce cri, et il a
terminé son discours par un appel au côté sentimental de la
question, et en prétendant que ce sentiment était ancré au-
jourd'hui dans le cœur de la population du Canada.

M. l'Orateur, je conviens avec l'honorable monsieur
que l'on a opéré de grandes actions et que l'on a enduré de
grandes souffrances avec ce mot de sentiment. Mais, M.
l'Orateur, s'il s'agit de choisir entre une affaire de sentiment
et une question de nécessité actuelle, notre devoir envers le
Canada nous dicte ce. que nous devons faire dans les inté.
rêts de ce dernier. MI l'Orateur, je représente ici un comté
de la Confédération canadienne, et je suis prêt à dire, de ma
part: Occupons-nous d'abord de ce qui regarde le Canada.
C'est en cela, M. l'Orateur, qu'a consisté jusqu'à présent, la
politique des honorables députés de la droite; ça été, depuis
ongtemps, la politique de l'honorable premier ministre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Et c'est encore ma politi-
que.

M. JONES (Halifax): Telle a été la politique suivie par
le très honorable monsieur, telle qu'elle appert dans les mi-
nutes du Conseil Privé citées par l'honorable député de
Queens (M. Davies), alors que le très honorable monsieur
a déclaré qu'il n'y avait qu'une seule manière de contenter
le peuple canadien et que ce moyen était de le rendre pros-
père; et personne ne savait mieux que lui, que si la prospé-
rité régnait d'un bout du pays à l'autre, la population était
satisfaite de son administration actuelle. Mais, comme
nous l'avons démontré, si les véritables intérêts d'un pays

i sont en danger, si un peuple voit, de l'autre côté de sa f on-
tière, un marché vers lequel il peut écouler le surplus de

- ses produits, s'il voit que ce marché lui est fermé comme
t par une muraille de Chine, et ce par la faute de son gouver-
à nement, je dis alors que le temps est venu, pour le peuple
s canadien, de jeter les yeux autour de lui et de se rapprocher,

comme cette résolution nous indique de le faire, vers ce peu-

1888. 249
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ple innombrable, ami, puissant, qui habite le sud de notre
pays; que le temps est arrivé de demander aux Amé.icains
s'il y a quelque moyen d'en arriver à un modus vivendi qui
permettrait aux deux races de langue anglaise qui habitent
ce continent d'échanger réciproquement leurs produits.

Je dis que j'ai été heureux, au début de cette discussion,
d'entendre les honorables messieurs de la droite, énumérer
tous les désavantages que la Confédération canadienne devait
retirer de ce traité. J'ai été heureux de l'entendre, parce
que les amis de cotte mesure,-parce que, en fin de compte,
nous avons des amis de l'autre côté de la frontière-pour-
ront démontrer aux Etats-Unis que les opinions, sur le sujet,
sont pour le moins partagées de ce côté-ci. Si tous les mem-
bres de cette Chambre partageaient la même opinion, si tous
les membres de cette Chambre et tous les électeurs du Ca-
nada acceptaient par avance les vues exprimées par les
honorables messieurs qui m'ont précédé, oh 1 les amis de
cette mesure, et je pense qu'ils sont nombreux dans les
Etats-Unis, ne pourraient avoir l'avantage de démontrer
que l'opinion est aussi divisée de l'autre eûté. Je dis que
cette question intéresse largement le Canada, mais qu'elle
n'en intéresse pas moins aussi les Etats-Unis. C'est dans
leur intérêt.

Une VOIX : Ecoutez I écoutez I

M. JONES: Un honorable député dit.: "Rcoutez! écou-
tez ! " L'honorable monsieur s'attend-il à avoir tous les
avantages de son côté? Et quoi, est-ce là une politique
qu'un véritable homme d'Etat aurait songé pour un moment
d'imposer à un paya ? Nous voulons dire aux Etats.Unis, si
nous allons vers eux : Nous venons vous offrir un commerce
qu'il vous est avantageux d'accepter, qui vous a été réelle-
ment avantageux, pendant que le traité de réciprocité a été
en vigueur, et maintenant que notre commerce s'est agrandi,
que nos chemins de fer se sont multipliés, que notre popu-
lation s'est accrue ici, comme aux Etats-Unis, nous pensors
que la réciprocité commerciale serait à notre avantrea réci.
proque; eh bien, alors, pourquoi ne pas échanger librement
nos produits ?

C'est ce que le ministre des finances a proposé l'autre
jour lorsqu'il était à Washington. Je regrette qu'il ne soit
pas ici. Comment savons-nous maintenant que le ministre
des finances n'a pas !ait une proposition semblable à celle
qui est comprise dans la résolution soumise à cette Chambre ?
Nous savons qu'il a algrs proposé une résolution en faveur
d'un commerce plus étendu ; et maintenant voilà qu'une
motion est présentée par le chef du gouvernement deman-
dant une politique de Frotection semblable à une muraille
de Chine contre les Etate-Unis. Il me semble que si le
ministre des finances était ici, il expliquerait sa conduite,
ou bien l'honorable premier ministre expliquerait la sienne.
L'on dirait que nous avons un Mikado et un Tycoon dans
cette affaire, et j'aimerais à savoir si la politique de Tycoon
à Washington peut être conciliée avec celle du Mikado dans
la Chambre des Communes. L'honorable député qui vient
de reprendre son siège, a dit que les Américans cherchaient
à nous contraindre à cause de la position ho-tile que nous
avons prise pendant la guerre du Sud. Je ne doute pas
qu'il croyait avoir raison,, mais s'il avait occapé un siège
dans cette Chambre, depuis 1b74 jusqu'à 1878, lorsque la
politique nationale a été discutée d'abord ici et ensuite dans
tout le pays, il se serait rappelé les discours prononcés par
son chef, par le ministre des finances et par tous les députés
conservateurs qui disaient que nous devions rappeler au
Etats-Unis leur position. Ils disaient que nous ne devrions
pas leur laisser avoir l'avantage de notre marché, leur
permettre de venir vendre ici leurs produits à cacrifice,
mais que nous devrions leur imposer un tarif et une poli.
tique nationale qui les mettraient à leur place en peu de
temps.

Je maintiens que ces paroles de nos hommes publics alors,
dans cette Chambre et plus tard dans tout le pays, ont fait

M. JoNEs (Halifax)

plus que toute autre chose, plus que la politique nationale
elle-même pour aigrir le sentiment des Etats-Unis et l'esprit
des principaux hommes d'Etat du Congrès contre le peuple
de ce pays qui s'était laissé duper par de telles paroles; et
quand, malheureusement pour les intérêts du Canada, ce
gouvernement est arrivé au pouvoir et eut l'occasion de
mettre sa politique en vigueur, c'est ce qu'il a fait autant
que possible, en se vantant qu'il allait réduire nos importa.
tions dos Etats-Unis et augmenter notre commerce avec la
Grande-Bretagne, afin de montrer aux Etats-Unis que nous
pouvions nous passer d'eux. L'absurdité d'une telle chose
était visible dès le commencement. Tous les hommes
d'affaires, tout cultivateur et tous ceux qui connaissent la
position des affaires du pays, l'ont comprise. Nous vivons
voisins des Etats-Unis, qui ont besoin de ce que nous avons
à vendre; ils prennent, ils sont les seuls à prendre et qui
prendront ce dont nous avons à disposer, mais nous sommes
obligés de leur expédier nos produits minus les droits qui
nous ont été imposés à cause des menaces du parti conser-
vateur de ce pays. L'honorable député qui vient de re-
prendre son siège a émaillé son discours de citations poé-
tiques. Je l'ai écouté avec beaucoup d'intérêt, et je n'ai aucun
doute que s'il s'était contenté de réciter des poésies, ses cita-
sions auraient été beaucoup plus exactes et plus intéres-
santes pour la Chambre. Il nous a cité un auteur inconnu,
et comme pour nous montrer combien il est facile de des-
cendre du sublime au ridicule, il en est venu d'abord à nous
parler du lard, puis, par deux ou trois transitions, à nous
parler d'oléomargarine. J'ai pensé, M. l'Orateur, que l'ho-
norab!e ministre du revenu de l'intérieur appiéhendait ce
que l'honorable député allait dire, car il traversa la Chambre
et alla s'asseoir à ses côtés pendant la discussion, et je crois
que si l'honorable ministre avait eu seulement la chance
de lui faire un clin d'œil et le mettre sur ses gardes, il lui
aurait dit: " Mon cher ami ne faites pas allusion à l'oléc-
margarine, parce que souvenez-vous, qu'il n'y a que quel-
ques années, j'ai présenté une mesure pour permettre l'im-
portation et la fabrication de l'oléomargarine dans ce pays."

C'est seulement à cause du sentiment bien prononcé de
cette Chambre que, sur motion de mon honorable ami, le
député de Brant (M. Paterson), qui siège à mes côtés, la
permission que demandait l'honorable ministre du revenu
de l'intérieur a été changée de façon à empêcher la fabri-
cation et l'importation de cette substance dans ce pays.
En laàsant de côté les conclusions de l'honorable député
sur nos devoirs et notre loyauté envers l'Angleterre, il ne
me rebL pas une longue réponse à faire. Mais, je lui
demanderai la permission de référer, un instant, aux débats
de cette Chambre, en 1867, et il verra que le parti qu'il suit
aujourd'hui, le chef qu'il sort maintenant et qui était pro.
mier ministre et chef du gouvernement dans ce temps-là,
dans la première adresse qu'il a fait lire au gouverneur
général, devant cette Chambre, avait mis ces paroles : " Je
vous félicite de la sanction législative qui a été donnée par
le parlement Impérial à l'acte dunion en vertu duquel
nous sommes assemblés aujourd'hui et qui a jeté les bases
d'une nationali'é nouvelle." Qu'est-ce que signifie, " une
nationalité nouvelle ? " N'est-ce pas quo cela veut dire une
séparation d'avec la mère-patrie, et est ce que cela peut
vouloir dire autre chose ? "hationalité nouvelle " ne signi-
fiait rien autr6 chose. Cela voulait dire l'indépendance dont
ces messieurs avaient parlé pendant toute la campagne
électorale précédente à 'l'acte d'union, sur les àustings de la
Puissance du Canada, et pendant laquelle nos hommes
publics avaient annoncé que lorsque nous aurions obtenu
notre présente position, nous assumerions les devoirs et les
droits d'un pays nouveau.

Je le répète encore, 1% première fois que la Chambre s'est
assemblée après la Confédération, l'honorable chef du gou-
vernement a fait dire au gouverneur général ces mémorables
paroles que: " Nous inaugurions une nationalité nouvelle."
Cela, M. l'Orateur, était le lbut de l'union dès le commence-
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ment. L'honorable député qui a parlé avec tant d'éloquence
de nos devoirs envers la mère-patrie, ferait bien, je crois,
de demander à ses honorables collègues d'expliquer ce qu'ils
prétendaient, lorsqu'à la première occasion qu'ils ont eue
de rencontrer les représentants du Canada sous la nouvelle
forme de gouvernement, ils leur ont annoncé que la politi-
que de leur administration serait celle d'une nationalité
nouvelle. Il sied fort mal à aucun de ces messieurs d'es-
sayer à flétrir les honorables députés de ce côté-ci de la
Chambre et de prétendre que nous essayons de séparer le
peuple d'avec la mère-patrie. Ils ont été les premiers ; leur
chef, leur gouvernement et le chef du gouvernement actuel
a été le premier à annoncer au peuple du pays que nous
étions résolus à adopter une nouvelle nationalité, c'est-à-dire
la sépatation avec la mère-patrie. Qu'a dit l'honorable dé-
puté sur cette question ? En sus des accusations qu'il a
portées contre nous de ne pas être justes envers le pays, il
a dit que nous n'avons pas pu prouver que cette politique
serait avantageuse pour nos cultivateurs, nos pêcheurs et
nos industries. Ainsi que je viens de le dire, cette question
n'était pas, il y a quelques années, telle quelle est aujour-
dhui. Nous ne savions alors ce quelle serait aux Etats.
Unis. Que voyonE-nons au'.,rd'hui ? Nous voyons une
invitation corliale de la part de ce grand homme d'Etat, M.
Bayard, secrétaire d'Etat Américain, à sir Charles Tupper,
lui demandant de venir discuter ces questions honnêtement
et de traiter le plan de toutes les relations commerciales
entre les deux empires dune manière libérale et en hom-
mes d'Etat. Cette invitation est la même que Fi elle venait
du chef du gouvernement, et mêv, nous avons reçu une
invtation semblable du chef du gouvernement lui-même.

Cola, venant de la part du premier ministre, pour ainsi
(lire, des Etats-Unis, du chef du cabinet, c'était une déclara-
tiox, emph.tique du peuple des Etats-Unis, en autant que le
gouvernement était intéressé, que selon lui, le moment était
arrivé de traiter cette question avec le Canada.

L'honor: ble ministre des finances, air Charles Tupper, est
allé depuis à Washington et a fait une réponse des plus cor-
diales à cette invitation. Il n'a pas dit que le Canada ne
désirait pas traiter cette question, mais il a dit: " Je suis
parfaitement d'accoi d avec vous; nous devons chnrcher à
obtenir un règlement juste et permanent des relations com-
merciales entre les deux pays, et il n'y a qu'un moyen d'y
arriver, c'est de traiter eette affaire franchement, libérale-
ment et en hommes d'Etat." Voilà, M. l'Orateur, la cause
entière devant nous. Depuis, une résolution a été présentée
au Congrès par M. Butterworth et ensuite par M. Bitt, et
nous savons quelle est l'opinion que les hommes publics des
Etat-Unis ont exprimée sur cette question. Je crois qu'ils
suivent aujourd'hui, avec beaucoup d'%térêt, la discussion
qui a lieu dans cotte Chambre. L'honorable député a
souvent cité M. Wiman. Ce monsieur, je n'en doute pas,
a beaucoup étudié cette question, et sa manière de voir est
tout à fait d'accord avec la politique que nous discutons
aujourd'hui. Voici ce qu'il dit:

représentants du gouvernement canadien ne font pas cela, il est impos-
sible de prévoir que le Congrès américain puisse se résoudre à prendre
l'initiative d'une législation aussi limitée dans sa nature.

Vous voyez d'après ceci, M. l'Orateur, que M. Wi man, qui
a beaucoup étudié ce sujet, en est venu à la conclusion que
la réciprocité illimitée telle que nous la demandons aujour-
d'hui est d'accord avec le sentiment du peuple des Etats.
Unis et serait acceptée. Cette question, comme je l'ai dit,
a été discutée dans plusieurs endroits; j'en ai parlé moi-
même, et comme le sens de mes paroles pourrait être mal inr
terpré'é et n'être cité qu'en partie par les honorables dépu.
tés qui viendront après moi, je lirai ce que j'ai dit dans cette
Chambre l'année dernière pendant que nous discutions cette
question :

Qua.nt au traité, je ne crois pas qu'il soit désirable qu'ici ou ailleu-s
nous formulions aucune expression de nos 14Aes sur l'opportunité ou la
nécessité pressante d'un traité de commerce avec les Etats-Unis. Peu
de temps avant l'expiration du traité, il y eut une assemblée do la Cham-
bre de Commerce, à Halifax, où une résolution fut proposée priant le
gouvernement de faire des démarches immédiates pour le renouveler. &
cette occasion j'ai dit que quoiqu'il fut bien reconnu que le peuple du
oays désirait le renouvellement du traité de réciprocite sur ses méanes
bases, je croyais qu'il ne serait pas sage à tous les points de vue de notre
commerce de publier dans le monde entier les idées que nous avions à
ce sujet. Je sais que ces paroles furent citées contre moi dans une as-
semblée politique récente dans ma propre province, mais je me suis ex-
primé alors dans le même sens que je m'exprime aujourd'hui, parce que
j'ai cru que le gouvernement, connaissant sa responsabilité à traiter une
question aussi importante, serait plus libre d'agir au nom du pays s'il
n'était pas influencé par l'opinion de l'opposition en cette Chambre, que
nous ne pouvons pas exister ou prospérer sans relations commerciales
avec les Etats-Unis.

J'ai eu le soin d'adopter cette ligne de conduite pour cette
seule raison. Je ne voulais rien dire qui aurait pu servir
d'argument à ceux qui sont opposés à un traité de récipro.
cité avec nous aux Etats-Unis. dans les négociations qui
pourraient avoir lieu à l'avenir. Je me souviens très-bien
des discours qui ont été prononcés dana cette Chambre sur le
traité de Washington par l'honorable chef du gouvernement
et l'honorable ministre des finances. Je me rappelle ces
messieurs nous démontiant les grands avantages que nous
obtenions par ce traité et nous disant que nous gagnions toni
et ne donnions rien; et les discours de ces honorables mes-
sieurs furent cités au long à l'appui des réclamations des
Américains soumises à la commission d'Halifax. J'avoue que
mes discours n'auraient peut-tre pas eu autant de poids aux
yeux du public que ceux des honorables messieurs qui occu-
paient alors la haute position qu'ils occupent encore au-
jourd'hui; cependant j'étais opposé à ce qu'aucun député
de cette Chambre se servit d'expressions que les commiE-
saires américains auraient pu invoquer contre nous pendant
les négotiations. Quelque temps après ucela, j'ai eu une en-
trevue avec un représentant du Globe, de Boston, qui dési-
rait beaucoup savoir ce que nous, dans la Nouvelle-Ecosse,
pensions de cette question. Voici ce que je lui ai répondu:

Je suis -membre d'un gouvernement, et j'a partin: un varti qi. a
toujours désiré avoir des relations commerciaes les plus ac noe
les Etats-Unis i je n'ai aucune hésitation à dire que ni demin notre
parti arrivait au pouvoir, notre premier but serait d'établir avec nos
voisina, de l'autre côté des lignes des relations commerciales les plus

Le second système de réciprocité illimitée auquel vous référez dans libres et les plus larges possibles, en autant que cela serait compatible
vos lettres serait un arrangement des plus admirables. Après l'ancien avec nos obligations financières Je ne pense pas qi'aueun des deux
traité de réciprocité, il serait des plus acceptable pour le Canada. Il pays y consentirait, mais si le tarit pouvait être considéré, je crois
est, comme vous le dites, l'entremise de l'arrangement proposé dans le que nous pourrions trouver un moyen de faire des affaires aven nos
traité de 1674 par le général Grant de la part des Etats-Unîs et par voisins, qt sont naturellement notre clientèle,.sur un pied beaucoup
l'honorable George Brown de la part du Canada. di cea négociations plus libérai et plus étendu que nous ne le faisons maintenant. Je
avaient été couronnées de succèd, aucun acte de l'administration du crod que les cris continuels du parti conservateur contre le gouver-

nos T 6itau Our nt ed beaucoup
gênfr*l Grant ne l'aurait égalé en importance et en résultats bienfai- nement libéral pendant q'il rirt peupe ndré beato
sanuts pour les Eats-Unis, sans compter qu'au Canada, la réussite deu de défiance et d'animosités dans lespr it peupl d adUnis, en disant que si eux,les conservateurs, étaient au ouyoir ieforts de M. Brown aurait eue pour effet non seulement d'ajouter du adopteraient une pob!ique de raesiles et forceraient les nmicainsprestig au nom déjà célèbre, mais de lui acquérir une renommée inter- dpeaetnn otqed ersilse ocrin e éian
nationabrme à nous accorder des concessions commercales. Les libéraux de cepays n'ont jamais voulu d'une telle politique. Ils désirent avoir les

Plus loin, il dit: reiaiions commerciales les plus libres, tous en étant compatibles avec
les besoins du revenu, croyant que plus nos relations commerciales

La conclusion est donc que le premier plan dans l'exposé ci-dessus- seront Intimes, plus les sentiments qui en résulteraient entre les deux
l'ancien traité de réciproité-étant impossible, le second, celui de la pays seraient amicaux.
réciprocité Illimitée, n'est possible que par une législation prompte et N ous ne pouvons oublier surtout que noe avons de grands intérêts
sans retard de la part du gouvernement canadien parlant au nom du dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre. Le personnel de leurs manu-
peuple, et en formulant de suite les propositions acessaires, lesquelles factures se compose en grande partie de gens de la Nouvelle-Ecosse,
seraient vite connues ici, je croâs, et pourraient être promptement adop- leur flotte de poche est commandée par nos hardis enfants et il serait
tées vu l'agitation et l'intérdt que l'on porte à cette question. Si les difficile de connaitre le nombre de personnes de la Nouvelle-Ecosse, du
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Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard qui se sont établies
dans leurs villes et leurs villages.

J'ai ou aussi une entrevue avec un représentant du Times
de Chicago, qui a donné le compte-rendu suivant de notre
conversation :

L'honcrable A. G. Jones, qui a de grands intérêts dans le commerce
des Antilles et le commerce de poisson, a suivi avec beaucoup d'intérêt
la discussion de cette question aux Etats-Unis. L'opinion publique au
Canada se formerait probablement en faveur des décisions que l'on
adopterait aux Etats-Unis. La population des provinces maritimes
favoriserait une réciprocité limitée ou une politique encore plus large,
comme par exemple l'union commerciale, si cela est possible. M. Joues
a dit : "Nos intérêts commerciaux sont avec les Etats-Unis et non pas
avec le Canada." Nous n'avons pas, par notre commerce, d'intérêts
qui relient l'est et l'ouest du Canada, et nous sommes prêts à établir
nos relations commerciales avec aucun pays qui prendra nos produits.

Si le gouvernement des Etats-Unis était disposé à favoriser une réci-
procité illimitée avec le Canada, M. Jones pense qu'on ne rencontre-
rait aucune difficulté à régler les détails d'un arrangement qi serait
satisfaisant pour les deux partis. On prétend que le libre échange avec
les Etats-Unis aurait pour effet de créer des taux différents pour la
mère-patrie ; mais M. Jones ne croit pas qu'on ait lieu de craindre
auc une opposition de ce côté. L' Angleterre sait bien que la meilleure
manière de satisfaire le Canada de son état politique comme partie de
l'Empire, est de rendre son peuple prospère. Ce serait le cas, sans
aucun doute, par le libre-échange illimité avec les Etats-Unis. " Je ne
suis pas trop en faveur de cela,'' dit M. Joues en terminant, " et je suis
prêt à discuter la chose selon les meilleurs inrérêts du pays." Ce n'est
pas encore devenu une question de parti.

Voilà, M. l'Orateur, les opinions que j'ai exprimées à ce
sujet jusqu'à présent, et voilà pourquoi je me sens aujour.
d'hui parfaitement libre de donner mon support à la politi-
que énoncée dans les extraits que je viens de lire. Mais
nous avons entendu les honorables députés de l'autre côté
de la Chambre-et ils ont essayé de propager l'idée dans
leurs journaux, que la politique du parti libéral aujourd'hui,
la politique de réciprocité illimitée veut dire la taxe directe,
l'abandon des subsides provinciaux, l'abandon des subsides
aux différentes compagnies de chemin de for dans le pays.

Monsieur l'Orateur, je nie entièrement et immédiatement
cette assertion. Il n'y a pas de semblable article dans le
programme du parti libéral aujourd'hui ; il n'y a pas de
nécessité pour aucun de ces résultats dans l'arrangement
que nous proposons à l'approbation de ce pays. Nous devons
venir ici discuter cette question avec des intentions loyales
et honnêtes, sans l'exagérer ni la diminuer, et je suis prêt
à dire que nous perdrions probablement un petit montant
de notre revenu avec cet arrangement ; mais nous serions
en état d'économiser, dans certaines dépenses non nécessai-
res, quelques millions de piastres. Et puis, M. l'Orateur, et
par-Ac-cs tout, au lieu de voir notre population dans l'état
que nous la voyons aujourd'hui d'un bout à l'autre de la
Confédération, au lieu de voir ses ressources sans exploita-
tion, son énergie entravée, ses terres grevées d'hypothèques,
lorsqu'on le voit envisager l'avenir avec désespoir, nous
aurions un peuple content et prospère, un peuple ayant de
l'argent dans ses poches, et nous savons ce que cela veut
dire quand un peuple a de l'argent dans ses poches, car il le
dépense cet argent, et l'homme qui dépense une piastre
aujourd'hui, pourrait, dans l'état où se trouveraient alors les
affaires, dépenser trois ou quatre piastres demain. Par con-
séquent, j'examine sans la moindre dos appréhensions le
changement qu'entrataerait l'adoption de la proposition
soumise à cette Chambre.

S'il devait entraîner quoi que ce soit qui approchât de la
taxe directe, je dirais, arrêtez votre main; car le pays ne
peut adopter la taxe directe sous aucun système de gouver-
nement. Bien que le système de la taxe directe serait le
plus économique, si le peuple le comprenait bien ; mais il
n'a pas appris le grand fait économique: que la taxe directe
serait le système le moins coûteux qu'il pourrait adopter.
Et par conséquent il nous faut prendre l'opinion publique
telle qu'elle est. Il n'est pas un parti dans ce pays qui
resterait vingt-quatre heures debout, s'il se montrait devant
le peuple avec la taxe directe inscrite sur sa bannière.

Quelques honorables D£PUTÉS: Ecoutez I écoutez 1
M. JoNs (Halifax)

M. JONES (Halifax): Je suis heureux de voir que les
honorables messieurs de la droite sont d'accord avec moi.
Je prends donc exception dès le début, car je ne le plus
emphatiquement possible que l'adoption de la politique que
nous recommandons aujourd'hui puisse entraîner aucun de
ces résultats.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable monsieur peut
dire qu'il ne serait pas juste pour le pays d'imposer des
droits différentiels sur les produits de l'Angleterre è, l'en-
contre de ceux des Etats-Unis. Eh quoi ! n'est-il pas égale-
mant injuste de distinguer contre le fabricant anglais, en
tant qu'il s'agit de questions de principe et de sentiment, en
faveur du fabricant canadien ? Il existe une distinction
contre le fabricant anglais. Ses marchandises ne peuvent
entrer dans ce pays à cause de cette distinction, nt si elles
y entrent c'est à une condition et non à une autre; et pour
parler avec logique et avec bon sens, il eot tout aussi injuste
pour ce gouvernement, sous le régime do la politique natio-
nale, de distinguer contre le fabricant anglais en faveur du
peuple canadien au moyen d'un tarif protecteur é!evé, que
de distinguer, dans d'autres circonstances, contre lui-même,
en faveur du peuple améticain.

L'autre soir, l'honorable ministre de la marine et des
pêcheries a fait une longue énumération des avantages que
nous procurait notre commerce interprovin 3ial, commerce
qui s'est développé gice à la politique actuelle. Pour
fortifier son opinion, l'honorable monsieur a rappelé une
remarque faite par le procureur général de la Nouvelle-
Ecosse, je crois; mais en évoquant ces paroles, l'hororable
monsieur aurait dû avoir assez de respect pour lui-même,
lui membre du gouvernement fédéral, pour ne pas se per-
mettre de se moquer ainsi du procureur général de la
Nouvelle-Ecosse, lequel ne peut se défendre dans cette
Chambre, en disant que c'était un homme qui avait fait
beaucoup de bruit à son propre sujet depuis deux ou trois
ans. Si l'honorable monsieur rencontrait le procureur
géLéral de la Nouvell-Ecosse dans unG discussion publique,
je n'ai pas de doute que le procureur général serait en état
de se défetdre, mais, en son absence, il n'eut pas très digne
d'un homrca d'Etat, d'un membre du gouvernement,
d'essayer de tapetisEer un membre d'un gouvernement pro-
vincial. Si l'honorable monsieur avait cité correctement
les paroles de l'honorabie M. Longley, il aurait eu cet avan-
toge, que je ne me serais pas trouvé en état de rétorquer
comme je puis le faire aujouid'hui.

Nous entendons souvent les honorables messieurs de la
droite citer des discours des honorables mossieurs de ce
côté-ci de la Chambre, mais ils troaquent nos discours, ils
n'en citent qu'une partie, laquelle prise toute seule, produit
l'impression que l'on s'efforce de créer. Ils ont bien le soin
de ne pas donner le sens loyal et littéral de ce qui a été dit.
Eh bien, qu'a dit M. Longley, au banquet de Boston. il a
dit :

Dieu et la nature n'ont jamais destiné la Nouvelle-Ecosse et la pro-
vince d'Ontario à commercer ensemble. Il est vrai cependant que nous
commerçons avec Ontario. Les voyageurs de commerce encombrent
notre pays, et y vendent, chaque année, pour $10,000,000 valant de
marchandises, et nous payons ces marchandises presque en argent
comptant. Et où prenons-nous cet argent? Nous le prenons aux Etats-
Unis.

Maintenant., Ai le ministre de la marine et des pêcheries
avait terminé sa.citation en nons en donnant la partie que
je viens de citer moi-même, il aurait rendu justice à M.
Longley, justice à laquelle M. Longley avait droe!. Le
ministre de la marine et des pêcheries a dit qu'un grand
commerce se développait entre lest et l'ouest. Voyons en
quoi consiste ce commerce. Il dit que le chemin de fer
Intercolonial transporte une grande quantité de sucre. Eh
bien, je sais l'admettre, le chemin de fer Intercolonial trans-
porte une grande quantité de sucre; mais lorsque nous
constatons chaque année un déficit annuel de 8100,000 à
$200,000 dans le eott de l'exploitation du chemin de fer
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Intercolonial, quand nous voyons de $8,000,000 à 810,000,000
imputées chaque année au compte du capital pour le chemin
de fer Intercolonial, somme dont la moitié doit être imputée
aux dépenses courantes, je demande, nous est-il après tout
d'un si grand avantage de forcer ce commerce à si grande
frais.

L'honorable monsieur dit que le charbon est transporté
par le chemin de fer Intercolonial. Le charbon nous pro-
vient d'un certain comté représenté par l'honorable ministre
des finances, et nous avons la déclaration, en réponse à
mon inter pellation, déclaration que l'honorable ministre des
chemins de fer a en la franchise d'insérer dans son rapport
annuel pour expliquer l'augmentation des dépenses et la
diminution des recettes, nous avons la déclaration que
ebaque livre de ce charbon transporté par le chemin de fer
Intercolonial l'était à perte. Est ce là le moyen d'encou-
rager le commerce dans ce pays, en s'Imposant de pareils
sacrifices I Les honorables messieurs, qui connaissent bien
la question, savent que quand nous imposons une taxe de
trois dixièmes d'un centin par mille sur le charbon, le pays
subit une perte très considérable. Je me suis laissé dire
par les honorables messieurs familiers avec la question, et
auxquels j'attribue une haute autorité, que le taux minimum
aux Etats-Unis est d'environ trois quarts de centin par
mille, taux qui, considère-t-on, couvre les frais d'exploita
tion, de sorte que quand nous en arrivons à réduire ce taux
jusqu'à trois dixièmes de centin par mille, c'est forcer le
commerce à très grands frais, et aux dépens des contri-
buables.

L'honorable monsieur dit que trois quarts de million de
barils de farine environ sont traiiaportés par cette voie
ferrée. Voilà encore la politique nationale en jeu. Si nous

,ions débarrassés aujourd'hui de la politique nationale,
nous ne nous verrions pas forcés de transporter notre farine
sur le chemin de fer Intercolonial a perte, parce que ce
chemin paie à peine, qu'il ne paie pas plus dans tous les
cas que les dépenses courantes. Que ferions-nous sans la
politique nationale ? Mais quoi, notre commerce national
su fait avec les Etats-Unis; nos petits bateaux pêcheurs
pourraient en vingt-quatre heures porter les produits de
leur industrie et de leur travail aux Etats-Uns, si nous
avions accès à ces marchés, et en rapporter en retour de la
farine qu'ils entreraient dans le pays sans payer de droits
et débarqueraient à nos propres portes, grâce à la dispari-
tion de ce que feu l'honorable Joseph Howe appelait " la
malédiction d'une Corn Law canadienne," semblable à cette
Corn Law dont !e penple anglais s'est débarrassé il y a un
demi-siècle, et la population des provinces maritimes ne
paierait pas aujourd'hui 50 centins de plus pour sa farine
qu'elle ne paierait si toutes les restrictions impoFées par la
politique nationale étaient enlevées et si elle avait libre
accès aux marchés des Etats-Unis. Je dis qu'il n'est pas
un seul article que nous recevions d'Ontario, ou bien qu'On-
tario ou Québec reçoive des provinces d'en bas que nous ne
pourrions nous procurer à des conditions bien' plus favora-
bles si le farif nous le permettait Il n'est pas un seul ar-
ticle que nous recevions des provinces d'en haut que nous
ne puissions mieux nous procurer en Angleterre ou aux
Etats-Unis si le tarif nous le permettait ou si noue retour-
nions aux heureux jours d'autrefois.

Les honorables messieurs disent que nous sommes à
développer un commerce, mais ils forcent ce commeree à
des frais effrayants, et je dis emphatiquement qu'il viendra
un temps dans l'histoire de ce pays où d'autres opinions
pté vaudront, où le peuple verra que ses intérêts ne sont pas
sauvegardés par la politique que l'on prône aujourd'hui ; et,
quand viendra ce temps, l'on sera témoin d'une terrible
rétribution, et ces manufacturiers qui ont travaillé au triom-
phe de cette politique qui nous ruine aujourd'hui, tremble.
ront dans leurs os asséchés. Le parti libéral serait indigne
de vivre dans ce pays, il mentirait à ses principes et à 56s
traditions, si, lorsqu'il en a l'occasion, il ne mettait pas le

peuple au. fait de la véritable situation, situation que nous
a faite le gouvernement actuel en forçant le commerce
comme il l'a fait et aux dépens du pays et aux dépens des
consommateurs. Nous voyons que l'on ne se contente pas de
nous empêcher de nous procurer les articles dont nous avons
besoin chez nos voisins et dans les vieux pays, je parle en
genéral, par le moyen de ce tarif, au profit d'une poignée
de manufacturiers assez riches pour souscrire de fortes
sommes aux fonds électoraux, mais nous payons beaucoup
plus pour tout ce que nous consommons que nous paierions
dans d'autres circonstances.

Les honorables messieurs d'ici et d'ailleurs ont avancé, et
il se sont prévalus de l'état du pays sous ce rapport, ont
avancé, die-je, que depuis trois ou quatre ans le peuple a dû
réfléchir surle bon marché du sucre, le bon marché des
cotonnades, le bon marché de certains autres articles durant
cette période. Nous ne nions pas que le prix de ces arti-
cles ait été moindre depuis trois ou quatre ans, mais il en
a été de même dans l'univers entier. Le surplus de la
production du sucre a été énorme, et le perfectionnement
des machines comme l'augmentation du nombre de fabriques
a porté l'industrie du coton à son apogée. Mais nous en
perdons tout l'avantage. Les prix ont baissé dans ces der-
niers temps, mais cela ne nous a rien rapporté; et pourquoi ?
Parce que nous sommes écrasés sous le joug d'une politique
qui nous arrache 25 pour 100, 30 pour 100, 40 et 50 pour
100 pour le seul avantage des manufacturiers, afin de leur
permettre de souscrire plus d'argent pour leur parti.

J'ai été surpris d'entendre l'honorable monsieur demander
combien plus de taxes les contribuables payaient aujour-
d'hui qu'avant la politique nationale ? Je ne prendrai qu'un
seul article. Si le ministre de la marine avait assisté à l'as-
semblée des combines l'autre jour, il aurait entendu poser
une question et une réponse qui l'aurait satisfait, je crois;
c'est que nous payons pour le moins plus que nous laierions
dans d'.iutres circonstances. L'on a demandé à un mar-
chand de sucre quel était le coût du sucre granulé en An.
gleterre ? Il a répondu 16s. 6d. par 112 livres. On lui a
demandé à combien cela revenait la livre, et la réponse a
été 3J centins. Ou lui a encore demandé quel prix char-
geaient aujourd'hu* les raffineurs de Montréal, et il a répondu
6 centina par livre. Sur ce seul article du sucre nous
constatons une différence de 3 centins par livre, et le même
cas s'applique à'chaque article manufacturé, à coque arti-
cle que chaque homme est obligé de consommer et d l a a
besoin pour l'usage de sa famille dans ce pays. Imaginez-
vous ce que signifient 3 centins sur chaque livre do sucre.
Cela signifie 87.50 à 88.00 par baril. Si l'on prend la pro-
duction d'une rafinerie comme celle de la rafinerie à Mont-
tiéal, c'est-à-dire, 1,000 barils par jour, le gain pour - cette
rafinerie et la perte pour nous se chiffre par 87,500 par jour.
Si vous appliquez ce principe à tous les articles manufac-
turées dans ce pays, les honorables messieurs peuvent voir
aisément que l'argument avancé l'autre jour par mon hono-
rable ami du comté de Queen (M. Davies), au sujet de
l'augmentation du coût de la vie dans de semblables cir-
constances, est complètement justifié.

Mais ce n'est pas tout. La difficulté que nous occasionne
la situation actuelle est celle-ci : Nous pouvons écouler
certains de non produits là où nous pouvons acheter certains
produits dont nous avous besoin.

Le cultivateur a son blé et son grain, il a ses chevaux et
ses moutons, il a les divers articles qu'il cultive et que lui
rapporte sa terre; le pêcheur, après ses rudes travaux. a
son poisson, et le bûcheron a son bois; mais où sont tous
ces produits ? Ils sont aux Atats-Unis, et, lorsqu'îls sont aux
Etats-Unis, sur là seul marché où ils puissent s'écouler, ils
s'y trouvent frappés d'un lourd impôt, qu'il leur faut déduire
du prix du produit de leurs industries, et ils en ont autant
de moins dans léars poëhle lorsqu'ils reviennent à la' Nou-
vi c ué p y as4;te tous ces articles qui sont pro-
tégée, dont on élève le prix ici pour le seul et unique avan.
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tage des manufacturiers, mais dont notre population ne peut
se passer. Nous ne pouvons pas achoter aux Etats-Unis.
Nous ne pouvons qu'y porter nos produits, quels qu'ils soient
et tout petits qu'ils soient, et en rapporter le prix ici pour
l'employer à l'achat d'articles tels que ce sucre que nous
payons 87 50 de plus que nous le devrions par baril. Est il
étonnant après que les fermes de la province d'Ontario
soient grevées d'une hypothèque de 43 pour 100 ? Les culti-
vateurs de ce pays ont vécu, mais ils n'ont pas prospéré, et i
ils ont à peine appris quelle était la cause de cet état de
choses, mais ils commencent a s'apercevoir de la cause qui
leur a enlevé le produit légitime de leur industrie, et j'ose
dire que la vengeance du peuple n'est pas éloignée, qu il
n'est pas loin le jour où cesgens comprendront qu'ils ontété
leurrés pendant toutes ces longues annees, alors qu'on leur
faisaient croire qu'ils payaient ces articles bon marché et
qu'ils ne pouvaient les produire à meilleur marché Je me
rappelle le discours prononce parle ministre des postes dans
son propre comté, alors que 'eus l'occasion de le rencontrer
dans une circonstance qui, je-regrette de le dire, n'a pas eu
l'effet désiré. Il disait ce jour-là à l'assemblée des électeurs
que la cause du bon marché du sucre, du bon marché des
cotonnades, du bon mrrché du fer, devait être attribuée à la
Politique Nationale; que cela était dû à l'élévation des droits,
à l'élévation des droits de 15 pour 100 qu'ils étaient sous
notre régime à 25 et 30 pour 100. Un petit garçon était
là, sur la galerie, et je l'entendis dire: "Eh bien, M. MoLel-
Ian, doublez encore les droits, et nous les paierons encore
meilh-ur nar-nhé. " C'était une réponse raisonnable, juste
celle à laquelle devait s'attendre l'honorable monbieur.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

M. JONES: Au moment où la Chambre a ajourné, je 1·,
chais de démontrer que l'un des résultats de la confédéra-
tion avait été de créer un certain commerce intercolonial,
mais que ce commerce avait été forcé au détriment desi
meilleurs intérêts du pays. J'aborderai maintenant un
avancé du ministre de la marine et des pêcheries, lorsqu'il a
dit que nous n'avons pu prouver que la politique nationale
avaient nui aux intérêts des pêcheurs et des mineurs. Je
parlerai d'abord du charbon. Je ne crois pouvoir citer à cette
Chambre une meilleure autorité, une plus haute autorité
que celle de M. Lithgow, de Halifax, un homme qui passe
dans la Nouvelle-Ecosse pour l'organe de l'industrie houil-
lère dans cette province. Or, lorsque des droits ont été
imposés sur le charbon, en même temps que le tarif était
augmenté, M. Lithgow envisagea, d'après moi. la situatien
sous son vrai jour, et, je le crois, il ne faisait en cela que
partager l'opinion des hommes d'affaires de bon sens. Mais
laissons parier M. Lithgow lui-même. Il écrivait dans le
temps sur ce sujet:

Quiconque est au fait des besoins d'une mine dans la Nouvelle-Ecosse
vous dira que le nouveau tarif double à peu près les droits que nous
avions à payer sous l'ancien tarif, et que les droits que nous avons
à payer maintenant sur le matériel des mines ainsi que sur tout ce
qui s'y rattache, dépassent la moyenne des droits imposés sur le char-
bon et le coke importés. Lorsque je songe à la manière dont la politique
nationale entend développer notre industrie minière, quand j'entends M.
Tilley proposer l'imposition d'un semblable impôt, impôt destiné à don-
ner à notre industrie nationale un marchè national, et lorsque je songe
ensuite à ce que cette politique a fait pour nos mines de charbon, je me
demande s'il ne serait pas mieux pour moi de ne pas éerire mes sentiments,
de peur que les Philistins ne s'en réjouissent. Ma conviction est que les
mines du Cap-Breton sont dans une situation pire sous le nouveau tarif
qu'elles ne l'étaient sous l'ancien. Les mineurs ne peuvent pas obtenir
un centin de plus aujourd'hui pour leur charbon; il leur est impossible
aujourd'hui d exporter leur charbon dans la province d'Ontario; il leur
faut payer aujourd'hui deux fois plus de droits u'auparavant. Mf.
ttedpath et Drummond, j'cserai le dire, font pluî de profit dans un an,
avec le nouveau tarif, que tontes les mines du Cap-Breton sn feront pen-
dant dix années, que dis-je, plus qu'elles n'en feront pendant cinquante
années de proteotion. Les mines de Spring-Hill et de Picton, grâce à
des subventions, Bous forme de taux de chemin de fer peu élevés, pour-
ront envoyer du charbon au canada, mais les mines du Cap-Breton, qui

M. JoNEs (Halifax)

'ont pas les mêmes avantages, se trouvent dans:une situation.pire qu'au-
paravant.

M. TUPPE fi: L'honorable monsieur voudra-t-il bien me
donner la date de cette lettre ? N'est-ce pas en 1879 ?

M. JONES : Oui, je crois que c'était un peu après 1879.
Depuis ce temps-là nous avons imposé un droit de 10 centins
de plus qu'en 1879. Mais si M. Lithgow, qui, je le répète,
passait alors pour une bonne autorité, dit que les droita
imposés maintenant sur le matériel des mines et sur les
choses dont il a besoin, dépassent en moyenne ceux prélevés
sur le charbon et le coke, il est évident que 10 contins ne
leur sera pas d'un grand avantage. En outre, depuis lors
l'on a enlevé la taxe sur le charb>n anthracite, et la situa-
tion pour nous en est devenue que plus défavorable.

Et puis, M. l'Orateur, prenez les mines de Londonderry.
Les mines de Londonderry, dans le comté de Colchester,
ont été établies sous un tarif de 10 pour 100 imposié par la
Nouvelle-Ecosse. On y a manufactdiré du fer pendant nom-
bre d'années. Elles ont joliment prospéré pendant un cer-
tain temps, mais dès que nous fûmes entrés dans la Confé.
dération, dès que l'on a impo,é touîs ces lourds impôts,
l'exploitation de la mine, je regrette de le dire, devint em.
barrassante, et elle passa aux mains d'une grande compa.
gnie. Il y a une couple d'années elle passa aux mains
d'une seconde ou d'une troisième compaenie, et j'espère sin-
cèrement qu'elle en bénéficiera. Quoi ou'il en soit, l'histoire
du passé de cette entreprise servira à démontrer l'avantage
que ces industries ont retiré dans la Nouvelle-Ecosse.

Ainsi, si l'honorable monsieur n'a pu comprendre com-
ment la politique nationale a manqué de profiter à nos pê-
cheurs, je crois que nous aurons peine à dire quel est
l'homme qu'il faut à la tête de cet important ministè-o. Et
s'il ne peut voir comment l'absence du libre-échange, de la
liberté de disposer du produit de leurs pêcheries sur le seul
marché où l'on demande ce produit, comment, entravés par
ces lourde impôts, ces gens se trouvent forcés d'envoyer
leurs produits sur ce marché, à quelque prix que ce soit, je
crois que l'honorable monsieur a vécu pas mal d'années en
vain.

Je vois qu'il a été dit dernièrement par M. Wiman, dans
un banquet à Montréal, et je ne sache pas qu'il ait été con-
tredit, bien que je n'aie pas eu le temps moi-même de véri-
fier l'exactitude de ses dires en consultant les documents
publics, il a été dit par M. Wiman que depuis l'expiration
du premier traité de réciproci-é, jusqu'aujourd'hui, les pro-
duits du Canada ont versé cent millions de piastres dans le
trésor américain. Est-il étonnant alors, M. l'Orateur, que
les cultivateurs et les antres classes dans ce pays souffrent,
si, durant cette période, une somme aussi énorme a été
payée par eux sur les produits de leur industrie, et ce alors
qu'ils se voyaient forcés d'écouler ces mêmes produits vers
oc marché, qui était le seul qui leur fût ouvert?

L'honorable député de Huron (M. McMillan), nous a dit
l'autre soir, que les fermes,évaluées à $q0),000,000, étaient
hypothéquées pour 8275,000,000, soit pour une moyenne de
W 'pour 100, et qu'un intérêt de 6 pour 100 sur ces hypo-
thèques imposait une charge annuelle de 8 .r,500,000. Je
dis, M. l'Orateur, que c'est là une révélation étonnante. Je
regrette qu'elle ne puisse être mise en doute, J'aurais été
heureux d'entendre quelques mesieurs de la droite prouver
que l'honorable député de Huron avait exagéré le cas. Lors-
que l'honorable monsieur nous a cité ces chiffres, chiffres
puisés aux documents officiels du pays, et lorsque aucun
hanorable monsieur de l'autre côté de la Chambre n'a pu
jusqu'à présent contredire ces mêmes chiffres, je dis que
nous sommes en face d'une situation des plus désespé.
rantes.

Si les cultivateurs de cette belle province d'Ontario, avec
son excellent climat, ont été conduits, après tant d'années
du régime de la politique nationale, au bord de la banque-
route, tel que nous l'a décrit l'honorable député de Huron,
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je dis que le temps est arrivé pour chaque homme qui dé-
sire sincèrement le bien de son pays, qui désire sincèrement
voir prospérer cette grande industrie agricole, de s'efforcer
de découvrir quelques moyens d'améliorer la situation,
quelques moyens de dégrever les produits et les industries
de cette classe nombreuse de notre population.

M. l'Orateur, si cet avancé est appuyé, comme je n'ai pas
dû doute qu'il le sera, par les réalités de la situation, les
cultivateurs d'Ontario ont leur cause dans leurs propres
mains; et j'ai pleine confiance que lorsque ces révélations
leur seront faites, que quand ils apercevront de l'autre côté
de la frontière un marché où leurs produits s'écouleront
aussi facilement que les produits américains eux-mêmes,
parce que le chiffre de nos produits est petit comparé à
ce'ui des produits de ce grand pays, comme l'a montré
l'autre soir l'honorable député de Norfolk (M. Charlton), je
dis que j'ai la confiance que lorsque les cultivateurs d'Onta-
rio en viendront à discuter cette question dans leurs pro-
pres foyers, ils la prenaront avant longtemps dans leurs
propres mains et apprendront à ces partisans d'une muraille
de la Chine, à ces protectionnistes de l'autre côté de la
Chambre, à ces hommes qui veulent former des rings et faire
mousser les combines qui arrachent aux cultivateurs jusqu'à
leur dernier centin, jo dis que j'ai assez de confiance dans
l'intelligence des cultivateurs d'Ontario et du pays tout
entier pour croire qu'ils enseigneront à ces hommes une
h çon qui les surprendra.

La politique et l'extravagance de notre gouvernement, qui
ont enlevé au peuple en moyenne depuis dix ans de huit à
dix millions de piastres de plus que ne l'exigeaient les bc-
soins actuels, constituent un antre facteur important dans
cotte gation. Sir LrGieard Tilley, qui fut plus tard mi-
nistre des finanutï, vt Iulehef du gouvernement actuel, nous
disaient à Saint-jean, en 1878, que nous dépensions trop
d'argent lorsque nous dépensions 823,000,000. L'on disait
au peuple que s'il renversait le gouvernement et s'il faisait
remonter les conservateurs au pouvoir, ces derniers pour-
raient administrer les affaires du pays à bien meilleur mar-
ché. Lorsque le peuple prit les honorables messieurs de la
droite au mot et les fit remonter au pouvoir, les dépenses
annuelles se prirent à monter par saute et par bonds jusqu'à
ce que l'an passé elles atteignissent presque le chiffre de
840,000,000. Nous avons actuellement devant nous des esti-
mations budgétaires qui seront sans doute augmentées par
les estimations supplémentaires jusqu'à 038,000,000 et pro-
bablement jusqu'à 840,000,000.

Je dis que les honorables messieurs de la droite ont pris
de la poche des consommateurs de ce pays, de huit à dix
millions de piastres de plus qu'il n'était besoin, et lorsque
vous venez ajouter cette somme aux $100,000,000 que les
producteurs se sont vus forcés de payer sur leurs produits
expédéês aux Etats-Unis, je redemande s'il est étonnant que
les cultivateurs d'Ontario se soient jetés entre les bras des
prêteurs d'argent pour satisfaire à leurs besoins de chaque
jour ? Est-1 étonnant que les cultivateurs et les pêcheurs, et
de fait tous les industriels du Canada, à en excepter quelques
manufacturiers bouffis ou quelques rapaces, se trouvent à
l'heure qu'il est plongés dans une crise aussi sérieuse ? Toute
ruauvaise que soit indubitablement notre situation, je suis
rependant heureux de dire que dans les provinces maritimes
la situation ne l'est pas autant que dans les autres provinces.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Écoutez 1 écoutez I
M. JONES (Halifax): Je dis que la situation n'y est pas

aussi mauvaise, et voici pourquoi. Nous avons dans la Nou-
velle-Ecosse une variété de ressources que ne possède peut-
être aucune autre province de la Confédération. Nous n'avons
pas seulement notre industrie agricole, mais nous avons
celles de nos pêcheries, de nos mines de charbon, de nos
foi êts et de nos chantiers de navires, et nos cultivateurs
sont tous, jusqu'à un certain point, intéressés dans l'une ou
l'autre de ces industries. Et puis encore, nous avons dans

certaines parties de la province de la Nouvelle-Ecosse un
commerce de fruits très considérable qui s'est développé
avec les vieux pays, et qui a amené dans notre province des
milliers de piastres.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Écoulez I écoutez 1
M. JONES (Halifax): Oui. Qu'est-ce que la politique

nationale peut bien avoir à faire avec cela ? Ces produits
ne sont pas consommés au Canada. Quand la Providence
dans sa sagesse nous a donné une bonne récolte de fruits, où
trouvonE-nous des marchés pour les y écouler? Nous les
trouvons en Angleterre et aux Etats-Unis; et, par consé-
quent, c'est pour cela que je crois que les cultivateurs de la
Nouvelle-Ecosse ne sont pas dans la même position que ceux
d'Ontario. Ils ont vécu, mais ils n'ont pas prospéré. Il est
une grande différence entre gagner son pain quotidien, tout
désirable que soit la chose, et de prospérer comme
devrait prospérer un homme honnête, industrieux, labo-
rieux et intelligent. Dans un pays comme le nôtre les
cultivateurs ne devraient pas seulement vivre, mais ils
devraient prospêrer, et si vous leur enlevez, en imposant de
lourds impôts sur les produits de leur industrie, tout en vivant,
ils ne pourront pas faire d'économies pour leur vieillesse.
Ces messieurs peuvent ne pas voir l'effet direct, et bien des
gens s'étonnent tous les jours de ce qu'il ne lui soit pas pos-
sible de faire mieux, de ce que les temps actuels soient si
différents de l'ancien temps, alors que nous avions la réci-
procité avec les Etats-Unis. Le cultivateur récolte autant
de pommes de terre et il élève autant d'animaux, il prend
plus de poisson, et apiès cela il se voit forcé de se demander
à lui même à la fin de chaque année de rude labeur: Pour-
quoi sommee-nous aujourd'hui dans une position différente
qu'alors que le traité de réciprocité était en vigueur ? La
conséquence était évidente. Sous le traité de réciprocité il
avait accès au marché américain, et tout se vend en un clin
d'Sil sur ce m arché. Nos pommes de terre ont trouvé un
marché aux E tats-Unis ; elles ne peuvent en avoir d'autres
ailleurs.

Les pommes de terre de l'Ile du Prince-Edouard (les pom-
mes de terre sont l'un des principaux produits de cette
province), ont trouvé un marché aux Etats-Unis; elles ne
peuvent en trouver d'autre ailleurs. A l'heure qu'il est, ces
pommes de terre sont frappées d'un impôt de quinze cen-
tins par boisseau. Si vous calculez qu'un acre de terre
rendra de 200 à 400 boisseaux, vous verrez que chaque
acre de terre ensemencé en pommes de terre dans l'Jle du
Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-BrunE-
wick, paiera jusqu'à 830. Faites disparaître le tarif actuel
et donnez-nous une récipvocité sans limite avec les Etats-
Unis, et que verrons-nous alors ? Ah I notre industrie
agricole et nos terres agricoles monteraient comme d'un
bond; chaque homme et chaque cultivateur eaurait qu'il
peut faire sa i-cêlte et cultiver sa terre, parce que le grand
pays qui nous avoisine lui offrirait un marché sans bornes
pour y écouler ses produits; il saurait que ce pays serait
prêt à acheter de lui tous ses produits, et que sa terre s'enri-
chirait immédiatement dans la proportion de 830 de l'acre.
Prenez les cultivateurs d'Ontario. Il n'est pas bien hors
de propos de dire que les terres d'Ontario ne prod iRent
pas plus en moyenne que dix-huit boisseaux de blé par acre,
disons vingt boisseaux ai vous le voulez. La valeur totale d'uu
acre de terre ensemencée en blé dans la province d'Ontario
ne rapporterait pas autant à ce qu'un cultivateur de la
Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard ou du Nouveau-
Brunswick épargnerait sur les droits imposés sur les
pommes de terre exportées aux Etats-Unis. Il faut tou-
jours se souvenir que nous n'avons pas d'autre marché pour
y écouler ces produits. Le Canada, comme nous l'appelons
dans les provinces d'en bas, car nous l'appelons encore et
l'appelleront toujours le Canada,-n'achète pas la moindre
parcelle de nos produits, il n'achète rien des produits natu-
rels des provinces maritimaes, car il a tout ce qui lui faut
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chcz lui. Les Indes Occidentales n'achètent que très peu,
que quelques cargaisons de nos pommes de terre; coqu'elle
achôtont de nous n'est rien en proportion de notre produc.
tion annuelle. Ells ne vont pas en Angleterre, parce que
l'Angltorero les envoie quelquefois ellc-même aux Etats.
Unis, et ici nous nous trouvons à côté de marchés qui en
ont besoin et nous les y envoyons, quelque puisse être la
taxe qui pèse sur elles.

Je n'aime pas À répéter cela ici, car on pourrait le répéter
contre nous si notre cause était plaidée ailleurs, mais je
répôte ici, M. l'Orateur, et ce dans l'intérêt de nos cultiva-
turs, que si l'impôt était do trente contins par boisseau et
s'il ne rapportait aux cultivateurs des provinces maritimes
que 5 centins par boisseau ria même que 2 contins par bois-
seau, i[4 se trouveraient forcés d'envoyer leurs marchandises
sur ce marehé. Avec un tel état de choses, lorsqu'il s'agit
d'une question du vie ou de mort pour eux, je dis, M. l'Ora-
tour, et je prends toute la responsabilité de ce que j'avance,
je dis que nous n'avons devant nous que deux alternatives à
la réciproeité ou l'abrogation de l'acte de la confédération.
Je dis, M. l'Orateur, que la Nouvelle-Ecosfe, lorsque nous
en avions l'occasion et alors que nous étionsà l'abri de toute
l'i' flueneo, dje cotte irflience corrompue d'un gouvernement
corrompu. je dis, M. l'Orateur, qu'alors que l'opinion publi-
que dans la Nouvelle-Ecosso pouvait s'exprimer librement,
alors quo nous nous présentions devant lo peuple de la Nou.
velle I îso fus la protection d'une loi des franchises équi-
tablo, alors que nous n'étions pas contrôlés par des officiers-
rapporteurs et des avocats revisours corrompus, l'opinion
honnè'e dit peuple cde la Nouvellc-Ecosso était favorable au
rappel du l'acte dû la confédération. S'il était quelque chose
qui pou vit le ré*oncilor aujourd'hui avec la Confédération,
ce serait de lui fti o sentir que ceux qui sont ici aujourd'hui
responale's de la politique du pays, travaille à lui assuier
un inariché qui lui rapportera les fruits de son industrie. Je
dis, et ju le répòôe encore, qu'il ne lui reste qu'une seule
alternative, et je le dis ici et je l'ai déjàtdit dans mon propre
com é et ail uirs, il n'est plus qu'une seule question pour
roll, dans les provinces maritimes aujourd'hui ; il nous faut
la récip rocité ou lé, rappel. Si vous ne vous décidcz pas à
nous donneor une réciprocité illimitée avec les Etats-Unis, ce
entimec! fvorabia au rappel, qui dort sous la cendre au.

j1oird'tm, surg*ra de nouveau dans toute sa force.
M. aMILLS (Annapolis): Il est mort depuis longtemps.
M. JONES (Halifax): L'honorable monsieur dit: écoutez!

écoutz!
M. TUPPER (Pictou): Il dit que le rappel est mort et

enterié depuis longtemps.
M. M ILLS (Annapolis): Il est mort.
M. JONES (Hlalifax): L'honorable monsieur trouvera

dans son propre comté, s'il ose suivre son parti jusqu'où son
approbation semble l'indiquer, il verra s'il ose se présenter
biotôt devant les électeurs de la Nouvelle-Ecosse quel est
lJ sentiment du pi blie sur cette question particulière. J'ai
écouté eut après midi l'honorable député de Bruce (M.
McNoill), lorsqu'il a parlé de cette question. Il nous a tancés;
il nous a déIis d'aller devant le pays et de lui demander
son opinion sur la politique que nous défendons. M.
]'Orateur, nous ne sommes pas en état d'aller devant
le pays.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Ecoutez ! écoutez!
III. JONES (Halifax): Ce que jo dis, M. l'Orateur, c'est

que ilous nie sommes pas ua ns une position de conseiller ou
doc déciéter une dissolution de c-tto Chambre ; mais, M.
l'Ointeur, l'honirablo monsieur et ses amis sont eux en état
de le luire, et qu'ils osent aller devant le pays; qu'ils aillent,
s'ils l' oent, devant le pays sur cette question de réciprocité
illimitée.

M. JoNEs (Ialifax)

M. MITCHELL: Je voudrais donner une petite expli-
cation à l'honorable monsieur. Je ne lui conseille pas d'aller
devant le pays dans lo sens qu'il l'entend. Je lui ai cor-
seillé de profiter d'une occasion favorable de faire une
élection pour la charge d'inspecteur des poids et mesures,
sur la question de l'annexion.

M. JONES (Halifax): Je suppose que l'honorable mon.
sieur, dans les circonstances, aspire à être l'un des candidats.
Je dis, M. l'Orateur, quand l'honorable monsieur défie
co côté-ci de la Chambre d'un ton téméraire et qu'il nous
invite à ouvrir un comté sur la question de la réciprocité
illimitée, que le verdict d'un seul comté ne déciderait pas la
question. Que lui et ses amis dissolvent cette Chambre,
qu'ils aillent devant le pays, et ils verront alors la maigre
garde du corps, de ces honorables, de ces patriotiques mes-
sieurs qui se déclarent prêts à souffrir pour leur pays, mais
qui ne semblent pas disposés à mourir pour leur pays.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honoiable député de Gardwell
(U. White) a dit que Montréal et Toronto étaient trè.-pros-
pères. Je suis heureux de l'entendre dire et il n'est que
naturel qu'il en soit ainsi. Je répète que je suis heureux
d'ontendre vanter cette prospérité comme je suis heureux
d'entendre vanter la prospérité de toute partie quelconque
du Dominion. Mais cette prospérité s'explique lacilem nt.
Nous savons que depuis l'avènement de ce cgouvernement
au pouvoir, durant les dix dernières années il a ajouté à la
somme de la dette de ce pays cent millions de piastres à une
fraction près. Nous savons qu'ils ont prélevé, au moyen de
leur politique nationale inique, de quatro.vingts à cent mi!-
lions de piasties en plus de ce qu'ils auraient dû prélever
sur les conttibuables de ce pays. Nous savons, M. l'Ora.
tour, que ces sommes énormes d'argent une fois mises en
circulation, les doux cités de Montréal et de Toronto étant
les deux principaux centres de commerce, dans l'est et dans
l'ouest Aes anciennes provinces du Canada, ont dû avoir
natur' - a ont la large part de ces avantages. Nous savons,
M. l'Oru-ur, que ces grands centres commerciaux, attirent
la masse des capitaux, et l'argent qui a été distribué à tra-
vers le Dominion, au moyen de ces dépenses au montant de
deux cents millions de piastres, a porté ses fruits, et ces cités
ont fait des progrès. Elles n'ont fait do progrè s d'aucuno
autre manière; elles ont fait des progrès aux dépens de
tout le reste du Dominion, et aussi longtemps que ces vastes
cités continueront de prospérer ainsi, les districts ruraux en
souffriront en proportion de cette prospérité même.

Mais, M. l'Orateur, ont-elles prospéré autant qu'on le pié-
tend et qu'il appert d'après cet exposé ? Je remarque qu'à
une réunion du bureau de commerce convoquée à Montreal,
l'antre jour, M. Drummond, l'éminent raffineur do sucre,
qui un est le président, a prononcé un discours que les
honorables députés de la droite trouveraient fort instructif
s'ils se donnaient la peine de le lire. Ce discours avait
trait à l'adoption de la dette de la commission du havre de
Montréal par le gouvernement. Je n'ai pas l'intention de
donner mon avis au sujet de l'adoption de cette dette ; mais
je me permettrai de dire seulement, qu'on eût approprié
plus fructueusemeut les fonds publics du pays on amendant
les pi ix du havre de Montréal et en diminuant les dépenses
on rapport avec les importations et les exportations de ce
grand centre de commerce, qu'en donnant d'énormes
sommes d'argent à un membre de l'administration,pour cons-
truire un chemin rival do l'Intercolonial qui appartient au
gouvernement de ce pays. Maintenaut, h. l'Orateur, qu'a
dit M Drummond ?

En owvrant la séance, ses paroles ont été quelqpe peu aigreA à l'en-
droit de ses amis d'Ottawa. Jusqu'ici, dit-il, l'impression générale a
été que quoiqu'il advint Montréal se tirerait parfaitement d'affaires ;
mais maintenant c'est en vain que nous déguiserions notre position, et
il nous faut déclarer ouvertement que cette cité touehe à un moment
de crise dans son existence. Les charges imposées dans le port de
Montréal ont été de trois ou quatre fois plus fortes que celles du port

256



DÉBATS DES COMMUNES,
(le New-York, et pendant que les exportations ont augmenté d'une

façon énorme, durat les dix dernières années, le commerce de Mon-
treal est resté presque stationnaire. Pendant des années et des années
les %fontréalais ont passé leur temps à discuter des projets de restaura,
tion qui sont restés Bans résultats pratiques, et aujourd'hui, ils se voient
obligles de reconnattre que Montréal n'avait pas les moyens voulus pour
riva iser avec les pos Améritains Les exportationsytransocéniu
ont pris la route de New-York parce qu'on ne leur demandait que le
prix du tratrsport, tous les droits ayant été abolis. Montréal n'étaitpas seule intéressée dans cette question, tout le pays y était intéressé ;
e'était une question nationale, et nous avons été heureur de constater

que plus de eent députés de la Chambre des communes se sont enga-
gés à l'appuyer?

Il nous a paru évident qu'ils ont dû ricocher de ci de là
autour de la Chambre et qu'ils ont obtenu la promesse d'un
appui formel de cent députés, de cent membres de la
Chambre des communes.

Le temps est venu de parler ouvertement. Sh bien, le port de Mon.
tréal marche à grands pas vers la banqueroute.

Telle est la position de l'une des villes qui ont été si gran-
dement favorisées par la politique nationale, et . Drum-
mend poursuit:

Le revenu des commissaires du havre n'a pas suffi aux frais d'entre-tien ordinaires du port, et il nous faut nous attendre a la banquerouteoui à une répudiation inévitable, i le gouvernement ne nous vient
promptement en aide.

Maintenant, que l'exposé do M. Drumnimond soit vrai ou
taux, il faut bien admettre qu'il ne prête pas à Montréal
<ette couleur de rose de prospérité que les honorables députés
tio la droite se sont efforcés de nous faire admirer. Au cours
<le ce débat, l'honorable préopinant a déclaré que cette poli-
tiqua est do nature à faire tort aux manufacturiers. Mes
lîionorables amis ayant traité cette partie de la question à
fnd, il ne me reste rien à y ajouter. Jo me bornerai à deux
on trois exposés do faits. Il est évident que si la presse dit
la vérité, que touts les manufacturiers d'Ontario ne sont pas
de cet avis. Nous avons do jour en jour des rapports faits
par des manufacturiers d'Ontario disant qu'ils ne sont pas
inquiets du résultat de la réciprocité illimitée, et ces hom-
mes ont une ample connaissance de leurs affaires, ils sont
des hommes de capacité et d'industrie. Je prétends que
des manufactures établies dans de bonnes conditions et bien
dirigées avant l'inauguration de la politique nationale, ont
réussi, sinon aussi bien que durant ces années dernières,assez bien du moins pour payer des dividendes sur le capital
engagé. L'autre soir, mon honorable ami citait également
M. Gibson, un des hommes d'affaires les plus anciens et les
iplus entreprenants du Nouveau-Brunswick, qui a construit
une vaste filature de coton dans cette province. Interrogé
bur ce qu'il pensait de la position, il répondit : " Bien loin
que je doute la réciprocité illimitée, ou que je m'attende l I
(-e qu'elle gêne mon industrie, je serais au contraire I rs
hnicueux do la voir m'ouvrir un marché de 60,000,000 do
population au lieu de celui dle 4,Û00,000 que nous avons au-
jourd'hui," et l'opinion de M. Gibson, comme homme d'af-
laites, prévaut sur celle de la presque totalité des gens dans
la province du Nouveau-Brunswick, et je pourrais dire éga.lemont dans celle de la Nouvelle-Ecosse. Il a pu saisir si
lien la situation de sa province qu'à la première entrevue
l a pu répondre énergiquement que loin des'attendre à quoi

que ce soit do désavantageux pour son industrie par l'adog.
lion d'une réciprocité illimitée, il désirait au contraire voir
cette mesure mise à exécution.

Un membre de cette Chambre m'informo que l'autre jour,
un des propriétaires do la nouvelle raffinerie do sucre qui
doit s'établir i Montréal a dit, au cours d'une conversation :
' Nous installons des machineries du modèlo le plus perfec-
tionné et nous construisons nos usines d'après la méthode la
plus améliorée, et si la politique du libre-échange réussit et
quo nous ayons un marché aux Etats-Unis, au lieu d'avoir*
un marché encombré à chaque instant, nous serons en état
do lutter avec succès sur les marchés dos Etats limitrophes
et de l'ouest, avec les raffineurs américains." Notre climat
est bon, la main-d'oeuvre à bon marché, notre charbon à
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bon marché, et nous avons suffisamment de capitaux pour
nos entreprises, et au lieu de ces vastes raffineries, arrêtéos
à chaque instant par des ordres venus du centre principal,
ou limitées dans leur production par des ordres enjoignant
do no produire que tant de barils par jour, ce qui fait qu'un
grand nombre d'hommes so trouvent temporairement sans
emploi, au lieu de cette condition d'affaires qui s'aggravera
avec l'installation d'une autre raffinerie qui lutttera sur le
marché avec celtes déjà on opération, tout cala serait changé
et ces raffineries auraient un marché permanent qui leur
permettrait de maintenir leur industrie en opération et de
fournir abondamment du travail à leurs hommes, durant
toute l'année. Cette considération a pu échapper à ceux
qui sont moins familiers que je ne le suis avec cette branché
de commerce. L'industrie du raffinage do ce pays sera une
des premières à profiter des avantages d'une réciprocité
illimitée. J'ai dit que nous avons la main-d'Suvre à bon
marché. Qui pourrait en douter après l'enquête faite l'autre
jour, dans la cité de Québec, par la commission du travail ?
J'ai vu dans un journal de cette ville que les derniers rap-
ports de la commission constatent le lait étonnant que des
mécaniciens, dans la ville do Québec, ne peuvent obtenir que
35 contins par jour, et que des femmes travaillaient dans les
manufactures d'allumettes à raison de 15 centins par jour.

Est-il étonnant que la population émigre aux Etats. Unis ?
Est-il surprenant que ces gens ne soient pas satisfaits ?
Comment, une de nos filles de la Nouvelle- Ecosseon d'autre
part dans le Canada qui s'engage comme servante aux
Etats-Unis peut gagner do v14 A $20 par mois, avec sa
nourriture, pendant qu'une pauvre fl de la provinse de
Québec, qui peut-être n'a pas les moyens de s'expatrier, tra-
vaille à raison do 83.50 par mois ot se nourrit elle-mme.
Rien ne saurait démontrer mieux que ce fait révoltant, qui
vient d'être révélé par la commission du travail, que nons
sommes en état de lutter avec les Eats-Unis sur le terrain
de la main-d'ouvre à bon marché.

Matenant, M. l'Orateur, je vais vous faire un erxosé de
la sit tion des affaires de la Nouvelle.Ecosse, d'après une
lettre d'un citoyen d'alifax qui s'est mis en quatrie pour
me battre en 1878, et qui y a réuss Cet homme possède
plus de petites propriétés et contrôle aujourd'hui plus d'en-
treprises que tout autre citoyen de cette cité, je veux pareté
de p. James Thonpson. Ayant appris que certaine per-
sonne avait dit que la valeur de la propriété ne baisserait
p us dans talifax, M. Thompson écrivit la lettre suivante :

J'ai lu, il y a quelques jours, dans le compte-rendu 'une poance de
la Chambre de commerce, qu'un des marohands de cette ville avait
affirmé que la propriété foncire dans cette province avait augmenté do
20 pour 100 depuis la conféderation. Cette assertion m'a étonné et je
suis curieux de savoir e quelle source proviennent loi faits qui ponr-

rept u, dat le dernières années, j'ai pris la ine de relever le
mentant des roles d'évaluation de quelques comt s de cette province et
fen suis venu a ue conclusion entièrement différente. Prenons quatre
des principaux comtés représentant nos quatre industries principales:
tIap-Breton, représentant l'industrie des mines de charbon; Antigonish,
représentant l'agriculture ; lHants, représentant la construetion navale,
et Queens, représentant le commerce de bols, et nons constaterons 9 ueles rôles d'évaluation s'élevaient en 1868, b $1,316,O00, pendant qu en1sse-(b la date qu'il écrivait), elle était tomb moins de 8,000,eo0.

Telles ont été pour nous les conséquences de la protection,
et depuis que cette lettre a été écrite, je puis dire que loin
d'augmenter en valeur, la propriété est de moins en moins
appréciée chaque jour, au point, que dans la cité d'Halifax,
pour ne pas parler d'ailleurs, il est presqu'imposaible de
vendre une propriété. Jo vois dans un journal de Saint-Jean,
aujourd'hui, l'annonce de la vente à l'enchère publique d'un
propriété, et l'encantour a fait insérer au bas de l'annonce,
1'avis suivant: " Toute enchère sera acceptée du moment
qu'elle couvrira le montant des cotisations et de la taxe sur
l'eau." Nombre de propriétés ont été vendues à Halifax pour
le paiement des taxes. A un certain temps, l'année dernière,
il y a eu de deux à trois cents propriétés annoncées en vente
par le shérif, et dans un cas, un quai d'une grande valeur,
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qui a été payé 840,000 il y a quelques années, ne s'est vendu
que la moitié de cette somme. Vous pouvez parcourir les
rues d'Halifax, d'un bout de la ville à l'autre, et après in-
vestigation, vous constaterez que depuis l'abolition du com-
merce libre avec les Etats-Unis, la valeur de la propriété
dans la cité d'Halifax a baissé de plus do 50 pour 100. La
situation n'est pas moins désastreuse dans d'autres parties
de la province. Maintenant, parlons des pêcheurs. L'hono-
rable ministre des pêcheries n'est certainement pas qualifié
pour remplir la position qu'il occupe s'il connait assez peu
les intérêts de nos pêcheurs pour refuser d'admettre, comme
il a paru le refuser l'autre jour, que le commerce illimité
leur serait d'un grand avantage. Peut-être que l'honorable
ministre, en palpant ses 87,00 de traitement annuel, com-
prend difficilement les rudes travaux de la vie du pêcheur.
Sait-il que chaque matin, vers une heure ou deux heures,
ces hommes quittent leur lit, allument leur chandelle, font
cuir leur frugal repas, et s'en vont dans des petits bateaux
à plusieurs milles au large, exposés au mauvais temps, dans
les saisons froides et pluvieuses, et reviennent dans l'après-
midi avec le produit du travail du joui-parfois, quelques
barils de maquereau ou de hareng, parfois quelques
quintaux de morue. Que vont-ils faire de leur récolte ? Ces
hommes savent, lorsqu'ils pêchent le maquereau, que leur
seul marché de ce poisson est aux Etats Unis-ils savent
qu'une faible quantité seulement de ce poisson est expédiée
aux Indes Occidentales ; ils savent que le maquereau de
première qualité que nous appelons le maquereau gras cap-
turé sur les côtes de l'Atlantique, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, doit être envoyé aux Etate Unis, même au
cas où il faudrait payer un droit de $10.00 par baril pour
l'accès de ce marché, On n'envoie ce poisson ni dans les
anciennes provinces du Canada ni en Angleterre; on ne sau.
rait l'envoyer aux Indes Occidentales, parce que son excès
de graisse l'empêche de se conserver dans ces climats
chauds; en sorte que chaque baril de maquereau, quelque
soient les droits imposés, ne dût-il rapporter qu'une ou
deux piastres de bénéfice net, doit être expédié aux Etats-
Unis. sans quoi il sera jeté à la mer ou pourrira sur place.

J'ai par duvets moi un rapport constatant qu'en 1885,
l'année qui suivit l'expiration du traité de réciprocité, une
goélette débarqua 800 barils de maquereau sur les quais de
Boston. Pour qui ne connaît pas bien l'industrie de la
pêche, cette quantité peut paraltre forte, et de fait elle
dépasse de beaucoup la moyenne des pêches ordinaires.
Dans des circonstances ordinaires, ces pécheurs auraient
pu réaliser un fort joli gain, mais une fois arrivés aux Eats-
Unis, lorsqu'il leur fallut acquitter un droit de 82.00 par
baril, que leur est-il resté ? De leur rude labour, depuis
le 15 juin jusqu'au 30 octobre, sous la pluie et le soleil, dans
le calme et la tempête, exposés à toutes les intempéries des
côtes orageuses de l'Atlantique, ces hardis pêcheurs n'ont
réalisé, après les fatigues et les travaux d'une longue saison
d'été, que la chétive somme de 830 chacun, Un tel état
d'affaires doit-il exister lorsque nous avons le moyen do
l'améliorer ? Un tel état d'affaires doit-il subsister lorsque
nous avons à notre portée des arrangements réalisables qui
ouvriront un marché aux produits de ces hommes hardis ?
Le gouvernement serait indigne de la position qu'il occupe,
s'il ne mettait tout en Suvre, s'il n'employait toute son
influence pour ouvrir ce marché. Je ne me flatte pas de
réussir à convaincre aucun dos honorables députés do la
droite. Je sais jusqu'à quel point ils sont attachés à leur
parti, je sais qu'ils suivront leur chef et que nous ne pou-
vons espérer les convertir à nos vues; mais nous savons
que derriôre chacun d'eux il y a un collège électoral intelli-
gent, et c'est à ces électeurs intelligents que nous faisons
appel. C'est aux électeurs intelligents que nous piésentons
aujourd'hui ces considérations, et il est possible que des
rangs du parti tory, il surgisse un autre Robert Peel qui
enlèvera cette mesure comme le grand homme d'Etat
enleva jadis la grande mesure de l'abolition des lois d'An-

M. JoNEs (Halifax)

gleterre sur le blé. Il peut se faire qu'un trait, un argu-
ment aille droit au c<eur et à la conscience d'un des chefs
de la droite, qui, lorsqu'il constatera les immenses intérêts
que comporte le commerce libre avec un peuple de 65,000,-
000 d'habitants, notre voisin, lorsqu'il comprendra que
par ses efforts il peut mener à bien un projet qui devra faire,
dans une certaine mesure, de deux grands peuples, un seul
peuple ; ce qui ferait disparattre en grande partie l'acrimo.
nie et les disputes qui ont régné depuis des années,-ce qui
profiterait au lieu de nuire à la mèrc-patrie-qui, lorsqu'il
admettra que l'Angleterre et l'Amérique sont les deux plus
grands pays du monde et qu'à eux deux ils peuvent porter
le défit au monde entier, et qu'une alliance pacifique avec
les Etats-Unis, et un règlement pacifique de la question
irlandaise-pour lequel, je suis fier de le dire, que j'ai
toujours combattu-et queje l'espère touche à sa réalisation
de plus près, qu'en aucun temps de l'histoire de ce pays-
sont plus désirables aujourd'hui que jamais-qui, lorsqu'il
verra qu'il est possiblo, dès maintenant, de réunir ces deux
grandes nations par une alliance pacifique et un harmo-
nieux concours-et do former une grande race angle-sax-
onne-fidèle à ses convictions, fidèle À son devoir, rompant
avec tous préjugés, prètera à la question toute l'attention
que nous avons droit d'attendre de tout membre de cette
Chambre. Quelle est la position de ces pêcheurs aujour.
d'hui ? Avec nos mesures restrictives, les pêcheurs de ce
pays paient annuellement 8501,000 au revenu des Etats-
Unis ; il ci est ainsi quand la pêche est bonne. Tout cela
serait changé, et les $500,000 iraient dans la bourse de nos
propres pêcheurs.

Un DEPUTÉ : Non.

M. JONES (iIalifax): L'honorable député dit " non,"
mais peut-être n'est-il pas assez bien renseigné sur cette
partie de la question po'ur savoir, comme nous l'a dit l'hono-
rable député do Norfolk, l'autre jour, que pendant que nous
prenons une coi taine quantité d poisson les Américains en
prennent bien davantage. Les prix sont fixés d'après
le rendement du la pêche des Américains, et la quantité
que nous expédions chez eux, qui est faible pour eux
mais grande p, ,ur nous, n'affectera en rien les prix
du marché et nous en obtiendrons la même valeur. Est-il
quelqu'un qui puisse croire que l'industrie de nos pêches
va rester dari l'état où elle est aujourd'hui ? Est-il
quelque député qui désire la voir rester dans le même
état, qui désire que cette industrie que la généreuse
Providence a mise Û notre portée ne prenne pas un plus
grand développement ? Pourquoi la développer davantagesi
nous n'avons pas de marché ? A quoi bon construire des
vaisseaux, organiser de nouveaux équipages et capturer plus
de poisson si nous mtanquotns de marchés pour e vendre?
Le seul marché sur lequel nous puissions compter pour dé.
velopper avel profit cette grande industrie de nos côtes,
c'est le marché des Etats-Unis. Considérant l'état où elle est
aujourd'hui, il y a là une question de vie ou de mort pour
nos pêcheui i. Ui des membres de cette Chambre a cité un
rapport de la Chambre de commerce d'Halifax pour démon.
tror que l'indust-io de la pêche est bien payante. Ce qu'on
en a lit n'est pas déterminant ni pour ni contre la question.
On a dit que les prix étaient bas, au commencement de la
saison de pêche, mais que plus tard, à une date très avancée
de la saison, le produit de la pèche a été assez profitable.
D'où cela vient-il ? Si l'honorable député avait été mieux
renseigné peut-être n'aurait-il pas prêté une si grande im-
portance à cotte partie du rapport. Au commencement de la
saison, le prix du poisson éLait très-bas. Notre pêche n'était
pas des meilleures alors. Ce ne fat pourtant pas le facteur
principal, Les éêeheries du Saint-Pierre Miquelon, dont le
produit avait considérablement baissé, l'année précédente,
en dépit de la prime ruineuse de 10 francs par quintal,
baissa encore davantage, et elles n'ont pas envoyé en France
une moitié du poisson qu'elles avaient envoyé l'année précé-
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dente, et elles ont ainsi baissé en regard de la capture de la on devrait placer un brise-lames; ici vous devriez avoir un
saison précédente. A Terreneuve, la pêche a été faible, et phare-je ne dis pas qu'il ait fait aucune promesse, mais la
elle a été presque nulle au Labrador. Et alors vint la nou- déduction de ces paroles parait toute naturelle. Si, au lieu
velle que les grandes pêcheries de la Norvège-qui figurent de permettre que ces vaisseaux passent de pareilles maneu-
au rang des plus grandes pêcheries du monde-avaient en vres, l'honorable ministre de la marine consentait à visiter
grande partie manqué. Lorsque tous ces faits furent con- nos côtes, afin de juger de toutes ces questions par lui-même,
nus sur les grands marchés de consommation d'Europe et je crois que mieux renseigné, il saurait mieux les régler. Il
ailleurs, le prix du poisson remonta naturellement, et nos y constaterait un fait. Il constaterait que nos hardis pê-
gens, d'après ces causes, en retirèrent des profits. Mais cheurs nous délaissent et s'en vont aux Etats-Unis, à mon
nous ne pouvons nous attendre à ce qu'un tel état de choses grand regret. L'honorable député de Bruce (M. McNeil),
se renouvelle, et nous ne devons pas l'espérer non plus. Ce- prétend que le sentiment national devrait les garder au pays,
pendant, n'eut-ce été cet état d'affaires, n'eut-ce été la ban- en dépit de la misère. Ce sentiment est très puissant, mais
queroute de la pêche dans tous ces endroits que j'ai men- un homme no saurait vivre que de sentiment, et lorsque ces
tionnés, l'industrie de la pêche dans la Nouvelle-Ecosse au- hardis pêcheurs vont, dans un de leurs vaisseaux, pêcher à
rait ou de bien minces résultats, l'anréo dernière. Mais côté d'un vaisseau américain, et que l'Américain prend
qu'avait-elle été durant les quelques années précédentes ? 1,000 quintaux de poisson, et qu'eux, de leur côté, en captu-

Si l'honorable député était bien renseigné sur cette ques- rent autant, et que nos propres gens, formant partie de l'é-
tion, il saurait que durant les trois années précédentes, au quipage américain, s'en vont dans un port américain et
lieu de rapporter de. profits. cette industrie a donné à peine reçoivent 50 cents par quintal plus que le pêcheur qui rap-
le pain à ceux qui la pratique. Quoique la pêche fut abon- porte son uoisson à la Nouvelle Ecosse,je disquele sentiment
dante, les prix étaient si bas, et les marchés des Eats-Unis ne tient pas longtemps contre un argument de cette nature.
leur étaient fermés, que nos pêcheurs, aussi bien que ceux Je sais, d'après ma propre expérience, que pendant la der-
de Terreneuve, durent diminuer leurs équipements de même nière saison de pèche, un grand nombre de vaisseaux n'ont
que la quantité de leurs captures. Mais, ouvrez-nous le pu faire la pêche, vu l'impossibilité de réunir des équipages,
marché des Etats-Unis, mettez-nous on relation de libre les hommes étant partis pour les Etats-Unis. Descendez à
Aehange avec les 50 ou 60 millions de population qui sont l'Ile du Cap-Breton. Mes honorables amis du Cap-Breton
nos voisins, alors, nos pêcheries, qui valent dos millions et me prêteront leur appui à ce sujet :
des millions, prendront de l'essor, iront par sauts et par Général LAURIE: Ecoutez, écoutez.
bonds, et tel sera l'accroissement de ce commerce qu'il cou- M. JONES (Halifax): L'honorable député vient de con-vrira le pays de richesses. L'honorable député demande ce firmer mon exposé, et je n'attendais pas moins de sa fran-
que nous entendons par un marché naturel, et il prétend chise. mais je dis, descendez à l'Ile du Cap-Broton, et là
que la France, si la proximité doit entrer on ligne de vous constaterez que presque toute la population, qu'un
compte, est un marché plus naturel pour l'Angleterre, que grand nombre de ens employes jusque-là dans nos pêcheries
plu-ieurs autres pays avec lesquels l'Angleto-re fait un u>t partis por es eats-Uns
commerce bien plus considérable. L'honorable député aurait 2 pur les Etats-Unis.
pu prêter la même force à son argumentation s'il nous avait tu honorable DÉPUTE: Non.
fait voir la situation sous un jur complet, s'il avait dit M. JONES: Je suis mieux informé, car j'ai personnelle.
qu'il n'y a que deux pays au monde avec lesquels l'Angle- ment des intérêts dans les pêcheries. Il y a quelques années,
terre fait plus d'affaires qu'avec la nation frarçaise, sa voi- nous avions des dizaines de mille poissons du rivage d'ex-
sine, et ces deux pays sont l'Inde et les Etats-Unis. L'Inde, cellente qualité apportés sur le marchéd'Halifax pour être
avec ses millions de population, doit être et devra nécessai- de là exportés dans toutes les directions; cette branche de
rement rester longtemps le plus grand marché de l'Angle- commerce, pour ce qui est du poisson de rivage, n'existe
terre, et les Etats-Unis, ce pays anglo-saxon, vient au second plus. Ceux qui se livraient à cette industrie sont allés faire
rang comme le plus grand conswmnateur de ses produits ; la pêche sur les bancs, lorsqu'ils ont vu le nouvel état des
mais la nation française, à côté d'elle, lui rapporto d'assez affaires, et lorsqu'ils ont constaté que nos vaisseaux ne
jolis bénéfices, puisque d'après les-rapports ofticiels de l'an. pouvaient faire la pêche dans des conditions aussi avanta-
née dernière, elle a acheté sur les marchés anglais pour un geuses que les vaisseaux américains, ils ont émigré aux
montant do 8250,000,0 0; et quoique l'honorable député ne Etats-Unis et se sont engagés à bord des vaisseaux améri-
trouve pas que ce soit un montant très élevé, je crois qu'il cains. Lorsqu'ils sont à bord ils font des connaissances, et
est suffisant pour constater le fait, que, n'eut-ce été cette la connaissance mène à l'amitié, l'amitié mène à l'établisse-
proximité rapprochée de la France vis-à-vis de l'Angleterre, ment, et l'établissement mène généralement au mariage, et
n'eut-ce été la politique du libre-échange, inaugurée jusqu'à les Etats-Unis nous ravissent ainsi par leur industrie les
un certain point par Cobden et poursuivie ensuite, plus avantages que nous perdons. Ces faits se sont répétés
h ardiment,-laquelle a raffermi les relations commerciales d'année on année depuis longtemps. Maintenant, M. l'Orateur,
contre les deux peuples-la somme des achats faits par la la politique nationale a été instituée, si je me rappelle bien
France sur les marchés de l'Angleterre ne serait pas aussi -je ne veux pas faire de tort au gouvernement-avec
foi-te qu'elle l'est. quatre objectifs. Le premier de ces objectifs était l'encoura-

J'aimerais bien voir l'honorable ministre de la. marine gement à donner aux manufactures, le second l'accroisse-
visiter nos côtes, lorsqu'il se rendra à Halifax, l'ancée pro- ment de notre commerce avec l'Angleterre, le troisième la
-baine, au lieu de permettre que sa canonnière ailla de place réduction du commerce avec les Etats-Unis, et la quatrième
en place, le long des rives du comté de Sholburne, pour des l'adoption de la réciprocité. Maintenant, examinons pendant
fins électorales, au lieu de l'envoyer ei bas pour faire des quelques instants jusqu'à quel point la politique a atteint
sondages dans chaque petit havre du comté de Shelburne; ce quadruple but. Prenons d'abord les manufactures,
mais j'aimerais qu'il y vint, bien entendu, sans intention d'y Certaines manufactures ont été établies dans diverses parties
faire des promesses. Oh non I le galant député de Shel- du Dominion, et quelques-unes de ces manufacturesont réa-
burne (Gén. Laurie), vous garantit sur parole qu'il n'a pas lisé de grands bénéfices.
fait de promesses. Je ne dis pas qu'il en ait fait, mais je Avant l'inauguration de la politique nationale, nous
dis que, lorsqu'il est descendu sur cette canonnière du Domi- avions d'importantes manufactures qui donnaient de bons
nion, avec le pavillon du Dominion flottant au-dessus de revenus. Prenez pour exemple la cité d'Halifax, que je re.
sa tête, accompagné d'un prétendu irgénieur, et qu'il a visité présente, en quoi la politique nationale lui a-t-elle profité ?
chacun des ports de cette côte, en opérant des sondages, et J'oserais dire qu'on autant que la province de la Nouvelle-
disant: " voici un bon endroit où construire un quai; ici, Ecosse y est intéressée, la politique nationale a été une ma-
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lédiction plutôt qu'une bénédiction. Que voyons-nous au La construction navale peut se faire à meilleur marché
sujet de la raffinerie de sucre d'Halifax ? Un capit'l de au Canada qu'aux Etats-Unis, parco que nous avons abon.
8400,000 a été engagé dans cette entrepriso. Ses opérations dance d'excellents bois, et ue cette industrie se pratique
ont duré une année ou deux, mais tout son capital a été principalement on hivor, au temps où l'ouvrage fait géné-
perdu et elle devait en définitive 8250,000 à la banque. La raloment défaut. Inaginez-vous que vous gratifiez tout-à-
banque vendit la propriété aux propriétaires actuels, avec coup les provinces maritimes du droit d'achoter des vaie-
une perte sèche de $100,000. Ainsi, cette entrepriFe a causé seaux américains et de vendre les lourd sur les marchés des
la perte d'un demi.million do piastres depuis son début. Ce Etats Unis, quelle impulsion n'allez-vous pas donner au
qu'elle pourra réaliser à l'avenir, je l'ignore, j'espèro qu'elle développement de l'industrie sur nos côtes ? Les Améri-
finira par réussir. Vous prenez ensuite la raffinerie do vains ne pouvent pas nous faire une concurrence sérieuse
sucre de l'autre côté du havre. Elle a étéconstruite par des dans la construction dos navires. Leur bois de construction
capitalistes anglais, au coût do $700,000, et c'était lino des leur coûte déjà plus cher, et par sa valeur intrinsòque il vaut
raffineries les mieux ordonnées qu'il y eût dans lo pays. do 25 à 30 pour 100 moins que lo nôtre. C'est de là quo
Elle a été un an en opération, puis elle a fait faillite. Les nous avons toujours en un avantage sur eux, dans
actionnaircs îont rachetée au prix do $300,000, et elle re- nos équipements et nos entreprises de pêche, et si on nous
commence ses opérations sous leur direction. Ln consé- ouvraitleurs marehés, depuis le Maine jusqu'en Californie,
quence, ne considérant que ces deux seules industries, je on nous ouvrirait on même temps un vasto champ d'opé-
vous démontre déjà d'une manière concluante-porsonne no ration nour nos marins et nos pêcheurs dontils profiteraient
le niera-que dans la cité d'Halifax seule, un million do de suite, et nous verrions par centaines des vaisseaux cons
piastres ont été perdues par les capitalistes de cette provin- truits sur nos côtes servir dans le commerce et l'industrie
ce-et nous ne mentionnerons pas la filature dO coton d'Ha- dos Etats Unis. Le commerce de cabotage réciproque,
lifax, dont le stock de 8350,000 ne réaliserait pas 50 pour l'enrtegistremont des vaisseaux réciproque, voilà le point
100 s'il était mis sur le marché. Tels sont les heureux principal (le la question. L'autre soir le ministre de l'inté-
résultats de la politique nationale on ce qui nous concerne. rieur m'a fort amusé, en citant un discours ou un document
Maintenant, M. l'Orateur, cette politique n-t elie augmonté quelconque attribué à feu l'honorable George Brown. Si
notre commerce avec l'Angleterre et diminué notre com- les os des morts pouvaient résonner dans leurs cercueils, ou
merce avec les Etats-Unis, comme elle se le proposait ? si leur voix pouvait se faire entendre du fond de la tombe,
Nous voyons quo nos exportations, en Angleterre, en l78, quelles malédictions n'entendrions-nous pas, de la part du
ont été de $45, 951,000 ; en 1867, elle furent do 844,571,000, vieux réformateur, contre ceux qui abusent de ses idées
soit 81,369,693 do moins qu'en l'année 1878. au point d'en fidro l'approbation do la politique monstrueuse

Ensuite, prenez nos exportations aux Etats-Unis. Souve- qui préside aujourd'hui à la direction des atfaires (lu pays.
nez-vous que nous ne devions pas augmenter notre coiffre Ce vieux réformateur qui s'tt dévoué, durant toute sa vie,
d'affaires avec les Etats-Unis. Nous nous proposions de pour dégagor notra commerco de ses entravas, pour obtenir
leur donner une leçon et d'élever une muraille do la Chine le libreéhange, et pour répandre lo bien-être parmi ses
entre eux et nous. Nos oxportations aux Etats-Unis, on compatriotes, eût été lo dernier Canadien qui eût consenti à
1878, se sont élevées à 825 ,244,898 ; on 1887 à 837,660,199, appuyer une telle politique, et il se fût indigné à l'idée
soit une augmentation de 812,415,000, durant cet inter- qu'aucune opinion qu'il ait exprimée ou aucun écrit
vallo. Maintenant prenons le total. En 1878, lo total de qu'il ait publié, pût être produit à l'appui de la politique dos
nos exportations on Angleterre était do 883,372,279 ; on honorables députés qui siògont à la droite de cette Chambre.
1887 il était de 889,534,079, donnant un gain do 86,162,- Non, il a vécu dans d'autres temps et dans d'autres circons-
7'0. D'après cela, vous constatorez que loia d'avoir aug- tances. Il a vécu dans un temps où le commerco était
monté notre commerce avec l'Angleterre, la politique na- libre ; dans un temps où uit chef do famille n'était pas obligé
tionale lo diminue; et loin d'avoir di minué notre commerco d'aller chapeau bas, demander i une coalition (eonbine)
avec les Etats-Unis, elle l'a augmenté ; nous pouvons ffIr- s'il pouvait ahelîtenr tant du livras de sucre. Il n'a pas vécu
mer en toute assurance qu'elle n'a pas atteilnt eo double Il) dars lo temps où nu servante s. r niant chez un épiceor
joctif. Maintenant, M. FOratour, que déeiron.oî n l se voit (lig (e todenaudor lui mbloriont à un "l ring," une
de compte ? Rien autro cho-e que ce que jc vous ai d léj I,combine ' ou uno ealition (peu Ipore la nom to cette
le libre accès à nos achcturs dos ltat+Unis. Nous coenspiration a nti commerciale) la permission d'acheter un
sommes ici 4½ millions de populaiion, parlant la même flaron do5 eariuchons. il n'a pas vécu dans un temps où un
languo, comme on l'a souvent fait observer, avec los mêmes ienfant allant dans un magasin doit demander humblement
propeneions commerciales, avec la memo éiogio, jt l'espère, la peormission d'acheter un paq îet d'allumettes do deux sous.
et dos capabités égales on alaiis, jo le crois. Jo il, M. Go s mnt là los cn-quences naturelles des combines et des
l'Orateur, que si nous pouvons resserrer les lit ns commer. nilitions. Eat-il quelqu'un qui puisse croire que l'honora-
ciaux entre ces deux pays, et si nous pouvons, on ces cir- lle Geoirge Brown aurait approuvé l'existence d'un tel état
constances favorables, venir à une entente avec le peuple do choses et de l'impsition do pareilles charges sur le coin-
des Etats-Unis, qui semble porter un grand intérèt à la moroa et le tratic dii pays ? Non, il a vécu dans d'autres
situation, si le gouvernement peut lui faire une 1.roposition, temps. Il a vécu dans un temps comme celui que décrit
qui amènerait les changement- que j'ai indiqués, je crois Tennyson, célèbrant lo glorieux règne do Sa Majesté la
que nous serions réellement chanceux. Nous voulons do reino Victoria :
plus, qu'il soit stipulé, dans tout arrangemunt qui pourrait And statesmen at ber council metsurvenir, que nous aurons le commerce (lecabotîge libre, Who knew the seasons when to take
depuis l'Atlantiquejusqu'à San-Francisco. Imaginez-vous, M. Occasion by the band, and make
l'Orateur, quels bénéfices reviendraient, par là, à la grande The bounds or freedom wider yet."
industrie de la construction navale, dans les provincos ma- Pour nous force nous est do marcher de l'avant, et la pro-
ritimes, la province do Québec, et naturellement les pro- position présente subsistera jusqu'à ce qu'elle soit adoptée.
vinces de l'Ouest. Notre position géographique sur toute Nous sommes tenus de la f'tire altoptor. Pas cette année,
la côte de l'Atlantique est des plus avantageuses pour la pas l'année prochaine peut-être, mais avant peu d'années, les
construction navale. Sur toute cette immense ligne côtière, honorablos messieurs d la droite se rappelleront ce que je
il n'y aura pas un havre, pas une anse, soit sur les rives de leur dis, ce soir, à savoir: quo l'opinion publique ne sanction-
l'est ou sur celles de l'ouest, où on ne verra pas au moins nera pas le vote qu'ils vont donner sur cette question, que
un chantier de petits naviros ou même do vaisseaux d'un J l'opinion publique applaudira aux sentiments exprimés par
fort tonnage que l'on construira d'année on année. îlos membres de ce ct-ci do la Chambre et à la politique

M. JONEs (Halifax)
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dont la résolution de l'honorable député d'Oxford - Sud
(sir Richard Cartwright), est la synthèse. Ce sera
la question prédominante dans le pays pendant un
certain tr:;e. Nous espérons que le peuple secondera les
ellerts que nous tenterons dans ce sens ; nous espérons que
lorsqu'il sera suffisamment édifié sur cette question, il com-
prendra l'importance vitale qu'elle a pour toutes les indus-
nies qu'il exploite, et alors il nous viendra en aide. Nous
marchons vaillamment au combat, et nous inscrirons sur
nos bannières, comme mot d'ordre, comme devise, comme
le programme du parti libéral, ces nobles sentiments qu'ex.
primait le Secrétaire d'Etat de l'Union Américaine, M.
Bayard, qui dans une lettre à un ami, disait dernièrement :
" La Providence noas a fait voisin9,que la sagesse nous fasse
amis." En terminant, M. l'Orateur, je propose l'amende-
men t suivant à l'amendement.

Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à
1t tiYet de pourvoir ' la libre importation dans chaque pays des produits
naturels ou des articles manufacturés de l'un ou l'autre des deux
pays, il est grandement à désirerque pendant la durée de tel arrange-
ment le commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert
au leux pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les
nlvires de toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada,
puiosent être possédés et exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre
pays, et qu'ils puisseat être enregistrés dans l'un on l'autre pays et
jouir des bùnéfices de tel enregistrement.

M. TUPPER (Pictou) : J'ai été quelque peu surprist
M. lOratour, d'entendre après l'exposé si plein d'assurance
et d'animation fait par l'honorable député qui a ouvert le
débat sur cette question, une voix s'élever dans cette
Chambre pour demander spécialement au nom des provinces
maritimes une réciprocité sans restrictions aucunes.

Jo suis quelque peu surpris, vous dis-je, M. l'Orateur,
qu'au moment où une question que l'on dit exciter tant
d'intérêt dans les provinces maritimes, surtout parmi les
hommes d'affaires, a été exposée devant cette Chambre par
un vétéran politique ; je suis surpris, je le répète, de ce qu un
député, bien au fait de la stratégie politique, un membre
éminen t de son parti, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
vienne fouiller dans les journaux de cette Chambre chargés
d'une poussière qui date de 1867, pour y trouver des
:arguments à l'appui d'une accusation portée contre le
parti libéral-conservateur, accusation comportant que
vo parti avait manqué alors de loyauté à l'égard de
VK'nmpire. A mon avis, c'est un étrange commentaire
le la force tant vantée do leurs principei énoncés à

:appu;i de la proposition principale présentée à cette Cham
bro. Vrainmt je no conçois pas qu'un homme aussi distir-
..'né que l'et le député d'Ilalifax (M. Jones), le député
sonior de son comté, ait jugé opportun et ait cru qu'il était
sage de présenter à cette Chambre, au prix d'efforts désee-
põété, un argumeut aussi puérile, aussi faible. L'honorable
député a pris la peine de venir déclarer devant cette
Chamubre, aveu une certaine insistance, que les paroles
prètet's par lui à lord Elgin, en sa qualité de représentant
Io la couronne, en ce pays, comportaient des sentiments
injurieux à la couronne, et des sentiments en divergence
avec le sentiment qui a amené la connexion de ce pays avec
la mûre-patrie, et qui reste encore comme le lien le plus
puissant de cette connexion. Je suis surpris de voir que
l'honorablo député n'a pas prêté plus d'attention à sa lecture,larmin'îl parcourait le journal de la Chambre de 1867, cette
vieille littérature qui paratt l'embarrasser, car, s'il eût voulu
so rendre maltre de la question il eht pu constater, à la page
21 du même volume, que ce parlement, à son avis, si
déloyal, si prêt à rompre les liens qui l'unissaient à la mère-
patrie avait té1olu :

Que cette Obambre est d'avis que les interéta de l'Empire Britannique
comme les Intérôts du Dominionetdes provinces qui le composent seraient
mieux sauvegardéa par la maintien et t'affermissement de l'union exis-
tante, et 'us cette Chambre croit sincèrement,que d'un mur examen des
intérêts du peuple de tout le Dominion et d'une législation sage et bien
ordonnée il découlera une acceptation générale de l'union des habitants
aiu Dominion, et qu'avec cette union le bisi.ttre et l'barmonie règneront
dains tout le pays.

A l'appui de cette résolution, l'honorable préopinant au.
rait trouvé les noms de députés que je puis nommer, je
l'espère, sans manquer aux rôgles parlementaires, mais que
je ne nomme que pour accentuer ma cause, les noms de
Cartwright,Mackenzie et Mills,-.amers qui auraient pu l'en-
gager à changer la course qu'il a prise. J'ai lieu de croire
que les députés de cette Chambre ont été surpris de voir,
qu'avant six heures, l'argumentation de l'honorable député
d'Halifax (hl. Jones) était si faible, que son argumentation
était si futile, qu'elle le lui avait à peine permis d'aborder la
résolution, et l'honorable député lui-même ne sera pas moins
surpris, lui qui occupe une position éminente dans le monde
des affaires de la Nouvelle-Ecosse, qui fait un commerce
journalier de poisson, qui en vend et en achète, que cet hono-
rable député si bien au courant de toutes les branches du
commerce, et connaissant l'état de notre commerce dans
cette province, n'ait pas tenter d'aborder la résolution pro.
posée à cette Chambre. Lorsqu'il a traité la question de
réciprocité il a abondé (et la plupart des membres de cette
chambre partagent son opinion sur ce point), en faveur du
traité de 1854. Il a demontré quo l'échange des articles
mentionnés et énumérés dans ce traité avait été également
profitable aux deux pays, et qu'un grand désir du renou-
vellement de ce traité se faisait sentir dans les provinces
mai itimes. Personne aujourd'hui ne pense autrement. Mais
lorsque, pour un instant, il a fait allusion à la résolution
proposée à cette Chambre, il a démontré, aussi vigoureuse-
ment que possible, la force de la position prise par ce côté ci
de la Chambre sur cette question. Puis il a ajouté que si ce
mouvement en perspective, cette transformation de la face
des affaires-ce changement de front-comme il l'a désigné,
je crois. comportait la taxe directe, pour sa part, il était
prêt à dire : " bas les mains." Cependant, il avait la décla-
ration formelle de son chef de file dans ce débat ; il avait
par-devers lui une argumentation longue et serrée démor-
trant que la taxe directe n'était pas tant à redouter, après
tout. Il avait par-devers lui la déclaration nette et tranchée
de l'honorable député de Norfolk (M. Charlton), que l'a-
doption de cette résolution amenait la taxe directe, à @a
suite.

M. CHARLTON : Non.
M. TUPPER (Pictou) : Je citerai ses propres paroles,

pour lui tendre raison :
Dans le but d'acquérir des avantages qui s'âô'veraient à un montant

de quinze à trente millio's, par a-née, le peuple ne consentirait-il u as à
se soumettre temporairement à une taxe de deux à trois millions?
J'oserai dire,qiu'au cas k nécessité le peuple se soumettrait de gaieté de
cour à cet impôt.

M. CHARLTON : Toutefois, j'ai nettement déclaré que je
suis d'avis que nous n'aurons pas besoin d'avoir recours à
la taxe directe.

M. TUPPER (Pictou) : Bien souvent, ces honorables
députés nous ont fait des professions do foi. Nous savons
par l'expérience de 1874 à 1879 quo chacun des calculs faits
alors par le plus habile financier de ce parti, soit sur le
revenu soit sur la taxe, ont toujours été contredits par les
faits, et qu'aucune des prophéties faites par lui n'ont été
réalisées durant ces années de tristesse et d'embarras. J'ai
pris plaisir ce soir et les honorables députés dle cette
chambre ont dû prendre plaisir à entendre quelques-
unes des opinions exprimées par le député d'Halifax
(Ni. Jones). Il s'est apparemment placé en face de lui-
même, dans une position qui le force à renier un grand
nombre d'opinions et de principes énoncés par lui en
public, dans sa propre province, dans cette Chambre et
dans la Chambre de commerce de la cité qu'il représente.
Il savait que ces déclarations allaient lui être reprochées, et
dans la crainte de ces reproches il a cru pouvoir sortir
d'embar.s, en traitant avec dédain et mépris, à l'instar de
son chef, toute accusation d'inconséqunce. Mais il m'a fait
plaisir, M. l'Orateur, comme Canadien, d'entendre l'hono.
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rable député qui dans cette Chambre même, à la derrière odieuses combinaisons commerciales, quoiqu'ils sachent bien
session niait avec indignation qu'il fût Canadien autrement que les coalitions ont envahi d'autres pays que le Canada,
qu'on vertu d'un acto du parlement qu'il traitait avec mrême l'Angleterre, la mère du libre-échange. Mais c'est
dédain, venir déclarer ce soir, après son chef de Queen's, I le une grave accusation que je porte contre ces honorables
du Pr ince-Edouard (H. Davies), qu'il était prê a suivre la messieurs, une accusation à laquelle on ne doit pas répondre
bannière portant la d.vise I ries intérêts du Canada avant à la légère. mais à laquelle ils doivent répondre carrément,
tout," etje me rappelle, en plu., M 1' lra teur, qu'il y a un et je prie la Chambre de vouloir bien entendre quelques
an à peine, l'honorable député a combattu pas un e bannière témoignages que j'apporte A l'appui de mes prétentions.
sur laquelle étaient inscrits les mots suivants: " La Nous lisons dans un organe reconnu du parti libéral, en
Nouvelle.Ecosse pour les Nén-Ecos-ais contre le Canada 1880, les lignes suivantes:
pour les Canadiens," sous une bannière qui portait les Quelle est la principale promesse que font ceux qui désirent détacher
mots : " N'oubliez pas que le rappel signitie la réciprocité, le Dominion de la Grande-Bretagne, pour en faire une réserve pour les
nous n'aurons la réciprocité que par le 'rappel, " et encore manufacturiers américains qui ne peuvent lutter contre les manufac.

. tures anglaises, à chances égales ? Ils disent que les producteurs de nos
a-t-laoutact r anrel," dgia a i produits bruts vont obtenir \'accs libre à un marché de 50,000,000 de

dans l'air, les mots " réciproi é ou r détruisant ainsi population. On croit que de là, le peuple ignorant va déduire la consé.
toutes ses devises sur ce point. Personne ne peut l'en quence qus toute la population des Etats-Unis va s'empresser d'acheter

les produits canadiens dès qu'un zollverein sera établi. Mais le libreblamer- iccé, aux marchés de la Oalifornie, de l'Oregon, du Nevada, de l'Idaho,
Son chef de file dans ce débat, le déouté d'Oxfbrd-Sud de l'rizona, de N-w-Mexico, Texas, Kansas, Missouri, Kentucky,

(sir Richard Cartwright), a innonué hardimeit qu'il y Arkansas, et d'une douzaine d'autres Etats, ne nous ferait pas vendre
avait un comp!et chan gem t di,& f:ce et que tous les députés plus de produits canadiens que l'on en pourrait vendre aux habitants de

la lune. Sur les 50,000,000 de population attribués aux Etats-Unis
de son parti tous jusqu'au dernier, ad Iptetit le principe combien y en a-t-il vivant dans des régions qui leur permettent de
auquel ils étaient diamétralement opposés, il y a peu de commercer avec le Canada ? Certaines portions d'une douzaine d'Etats
temps encore. Je vous demande, M. l'Orateur, et j dernaIue situés à l'est du 90o de longitude et entre les 48e et 45e parallèles con-

tiennent la popillation avec laquelle on nous demande de former une
au peuple de ce pays par votre interme haire, si dos députés union commerciale. en acceptant leurs produits manufacturiers à des
de cette Chambre r' présentatnt les intérêts du Canad a, prix exorbitants. Un petit coin du marchà de 50,000,000 d'habitants est
représentant les intéi êts de leurs électeurs, peuvent aussi offert aux Canadiens au prix de leur extinction nationale. Des hommes

M. qui trafiquent de la cession de leur pays pour de l'argent ne laissent pas
lé.gèrenent renier lotir pas-é ? Je vous de4mande, Mde naus inspirer du dégoût nonobstant le ridicule qui s'attache à eux,
l'Orateur, s'ils n'ont aujourd'hui à répondre qu'à une simple pauvres dupes de leur imagination sordide.
accusation d'inconséquence? A mon avis la position prise J'emprunte cette citation au Globe. Le 8 juin, le même
par le parti libéral dans le débat et (lovant cette Clhanbre journal disait encore:
est d'un caractère bien plus grave qu'ils ne le croient. Ils Qui peut désigner quelqu'important article de commerce qui ne
ne peuent pas renoncer à leur pas4é. Ils ne peuvent pas commande pas un prix auset élevé en Angleterre qu'aux Etats-Una I Le
dire qu'ils ont perduî toute criyarca aux principes qu'ils cultivateur américain ne vend pas ses grains plus cher que son concur-
supportaient ces années dernières, et même il y a un an rent canadien, comme le démontre le fait que tous deux envoient leurs

produits sur les marchés anglais. On pourra prétendre que l'orge du
à peine. Lhonrablo deputé d'Oxford-Sud dit qu'il ne Canada se vendrait plus cher sur le marché américain si elle y avait
veut pas perdre son temlps à répondre à des accusations libre accès. Mais combien de temps ces prix élevés dureront-ill Sou-
d'inconséqtence. Je prétends que les accusations portées lement jusqu'à ce que la culture de ce produit prenne une plus grande

aujourd'hui contre lui dans ce débat et qui n'ont pas éé extension aans le pays.
repoussées sont (les accusations d'une grossière violation de Le même journal ajoute encore:
promesse de la part du grand pa ti politique dont il est La valeur moyenne annuelle de l'exportation du poisson du Canada

interprète :des accusaons de violation den emen durant les etannées écoulées entre l'expiration du traité de réeiprocità
solennels pris par les chefs (le ce parti dans toutes les et l'operatiou fiscale da traité de Washington, de 1867 à 1873, aété de
parties de ce puys, il y a un peu plus 't'n an, envers le $1,003 375, dut 51,137,819 en valeur a été importé par les Etats-Unis et

.et le.$l,865,535 eu valeur ont été absorbé; pir les autres marchés. Ainsi
travail etecpital, qui ont tenté de si grande- entreprises sas un tarif dt pruhibitif, 28 pour too ont été vendus aux Etats-Uniset
sur la foi de ces enuzageents. pui 18i, 7 à venir presqtue 72 pour oo à d'autres pys. Durant les 6 années q-i se sont écoulées
jtsqu'en 18'-7,-out capit-di- e et tout travtileuti ::,, CanaIa, depuii l'enlèvement dies doits par le traité de Wastuu ion, de 1874 à

l'o..an .e 'vit 1879, ces exportations on. été en moyenne de $5,971,887, ont $2,720,1586
depuis l'Atlantique uocéan avait Io d mit en valeur ont été importés par les Etats.Unis et $4,251,731 en valeur ont
de croire que les deux partis politiques de ce pays s'enten. trouvé l'autres marchés. Le percentage pour les Etats-Unis a été d'une
daient pour demander le libre échange de, produits naturels bgatelle au-dessui de 28 pour 100 et celui des autres pays d'une frac-

tion au delà de 71 pour 100. Pendant que l'augmentation annuelle du
des deux pays et rien deo plu Non seulement par ls déola- 'commerce du poisson durant cette dernière période de temps a été en
rations de leur chef à Malvern, mais encore par les réso- moyenne de $1,958,512, la somme de $563,317 seulement représente les
luticns présentées, il est évidenît que les deux partis dans exportations aux Etats-Unis. les affaires sur les autres marchés étran-
ce parlement s'étaient. engagés vis-à-vis les inté:âts manu- ers ayant augmenté jusqu'à concurrence d'une moyenne annuelle de

facturiers, à IIur assurer la sauveg irde de leurs fonds. 1,386,11w

Un hon. DÉ~ PUTÉ: Non. Cela pour démontrer que les Américains ont payé tous
les droits qu'ils ont imposés sur le poisson canadien. Telle

M. TUPPER (Pictou): Un hon. député dit " non," mais était alors l'attitude de ce journal, et je trouve parfaitement
dans sa position il est tenu, lui, de dire " non," à toute pro- raisonnableque leshonorables députéside lagauche déelinent
position énoncée par nous dans ce débat. Les honorables en cette circonstance et peuw-être en toutes circonstances la
députés de la gauche sont dans une position désespérée, et ils responsabilité des opinions do ce journal. Mais je puis
peuvent dire impunément " non " lorsque leur chef est de démontrer que ce journal exprimait l'opinion non seulement
l'autre côté de l'océan. Mais lorsque ce chef disait qu'il ne du parti mais de tout le pays, d'une façon indéniable. Le
parlait pas seulement en son nom propre, mais au nom du député senior d'Halifax a admis qu'il a fait un exposé
parti qu'il représentait et spécialement au nom de sir contraire dans l'idée, aux argumenta qu'il emploie au.iour-
Richaid Catwright-car il l'a nommé-ce chef, dis-je, a pris d'hui, et il n'hésite pas à déclarer que sa moralité politzque

pour son p.rti l'engagement de no pas casser les vitres s'ils est d'un ordre mi élevé qu'il croit que pour les besoins de
re':enaient au pouvoir après la dernière éloction ; mais ja. nitre cause nous serions justifiables de tromper les Améri-
mais on n'a vu de coups si violents portés dans les vitres cains-que nous aurions tort de faire connaître la vérité au
que ceux provenant des attaques de ces honorables messieurs grand jour, sur l'état commercial du Canada. Nous devons,
contre les manufacturiers et contre les capitaux engagés dit.il, nous déflier soigneusement des effets que peuvent avoir
dans les industries de ce pays. Ils parlent comme si ces nos déclarations sur la conduite des Américains ; et il lance
hommes (de la'droite)j étaient seuls responsables de ces des accusations foudroyantes contre le chef du gouverne.

M..TuPPEr (Pictou)
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ment et d'autres membres du cabinet parce qu'en traitant
cette question devant la Chambre ils ont exprimé toute
leur pensée.

Et ce moraliste politique avoue qu'il a appuyé les énoncés
que j'ai faits ; mais qu'il l'aime ouinon je vais lui montrer
par le rapport, qu'il lui est impossible de contredire ce
f.it. Par exemple, lorsque le traité de Washington était
devant cette Chambre,--l'honorable député s'est bien gardé
de lire cet extrait de même que d'autres,-'honorable
député a dit :

Que comme représentant de la Nouvelle-E cosse, bien qu'il fût anxieux
que des relations commerciales réciproques fussent ét;.bliee entre les deux

fyil ne voulait par sacrifier tout ce que nous avions pour induire les
, -Unisà noua pccorder la réciprocité. Que si nous Ieur donnionsla

permission de pécher dans nos eaux, nous leur accordions la permis-
sion de faire la compétion à nos propres pécheurs.

Lorsqu'une résolution sur ce sujet était devant la Chambre
de commerce, l'honorable monsieur a encore dit

Que la Chambre de commerce de Halifax devrait s'unir à celle de Saint-
Jean pour demander au gouvernement de la Puissance d'adopter des
moyens prompts et eflicaces pour conclure un traité de réciprocité avec
les Etats-Unis et de faire des efforts pour nous assurer les avantages de
relations commerciales avec l'Espagne et les les des Indes Occidentales
Anglaises :

L'honorable monsieur, qui était alors un membre éminent
de cette Chambre de commerce et qui avait été auparavant
député du gouvernement fédéral, s'est servi du langage sui-
vant :

Qu'une expression trop fort de notre opinion pourrait faire tort à nos
projets, qu'il croyait à la maxime : ne soyons jamais trop anxieux dans
es affaires. Dans une assemblée publique il parla de la réciprocité avec

les Indes Occidentales. C'était la question la plus grande et la plus im.
portante.

Et cependant, M. l'Orateur, vous avez entendu ce soir,
l'honorable monsieur, déclarer sur un ton de stentor, que le
marché américain est le seul pour ceL ia.;±es pêcheurs qui
so lòvent grand matin et s'en vont à la mer sur leurs petits
bateaux. Voilà ce qu'il nous dit aujourd'hui; mais dans une
occasion précédente, lorsque cela faisait son affaire, il n'a
pas hésité de déclarer à la Chambre de Commerce de sa
propre ville que la question importante pour les pêcheurs
des provinces maritimes, était d'obtenir le marché des Indes
Occidentales. De plus, dans son organe, le Halifax Chroni.
cle, voici ce qu'il a écrit:

L'honorable A. G. Joues a dit qu'il aimait mieux écouter qne de
prendre part à la discussion, et qu'il pensait que nous ferions bien de
taire attention comment nous procédions en cette affaire. La cause
pourrait être gâtée en nous servant de trop fortes expressions. l y aun
vieil adage qui dit de ne pas paraltre trop anxieux lorsque nous voulons
faire un marché. Personne ne croit plus à la réciprocité que lui, mals il
pense que le plus sage moyen d'y arriver est d'exercer beaucoup de pru-
dence, voilà tout. il croit que dans toute la Puissance personne ne
s'objecterait à un traité de réciprocité avec les Etats-Unis sur des bases
justes.

Puis-je demander ce soir, quel était le but de l'honorable

des élections générales, dans un temps où ce parti a perdu
tout espoir, le voilà qui se met à la recherche d'une autre
politique, et presque tous les jours il en propose une nou-
velle. " Pour les chemins tortueux et les vains détours
ce parti a prouvé qu'il était très fort.

L'honorable monsieur nous a dit ce soir qu'il ne croyait
pas à l'union commerciale. Il nous a lu dans son album
(scrap-book) ce qu'il a dit à quelques messieurs qui sont
allés le voir dans son magasin, i Halifax. L'honorable mon-
sieur, comme nous le savons tous, a beaucoup d'influence sur
le Halifax Chronicle, qui est supposé être son organe. Il
nous a dit : " Je ne crois pas à l'union commerciale, et an-
cun parti, je crois, n'en veut "; mais son organe, le Halifax
Chromicle, n'a pas béité, maintes fois, de se servir d'un lan-
gage que jo ne voudrais pas employer à l'égard de l'honora.
ble monsier.r, comme par exemple lorsqu'il a dit: " Le
Canadien qui s'oppose à l'union commerciale est celui qui
eot né avec un caractère vil et lâche." Nous savons, et je
dois rendre cette justice à celui qui a écrit ces lignes dans
le Chronicle, qu'un honorable monsieur qui siège en arrière
a eu la témérité et assez de hardiesse pour introduire une
résolution endossant complètement les opinions d'un hono.
rable monsieur oui est plus docile, le député de Norfolk
Nord (X. Charlton), et demandant carrément l'union com-
merciale. Comment les honorables messieurs qui siègent de
l'autre côté traitent-ils cet homme qui, suivant le Chronicle,
n'est pas un homme vil et lache. Ils lui ont dit de
retirer sa résolution et de rentrer dans le sentiment que
l'organe du jeune député do Halifax a caractérilê comme
étant celui d'un homme vil et lâche. Un tel langage, de la
part des amis des honorables messieurs de l'autre côté, est,
je crois, injuste, et je le répudie pour eux? Je ne crois pas
que ce soit une critique loyale ? Maintenant, nous avons eu
un discours très important de l'honorable député de Queen
(M. Davies), qui nous a parlé longuement de réciprocité
J'autre jour et nous a fait beaucoup d'arguments, que les
honorables députés de ce côté-ci de la Chambre pourraient
très bien employer pour défendre l'ancien traitéde récipro-
cité, et démontrer les avantages que le peuple de l'Ile en a
tirés en exportant leurs patates et d'autres articles qu'il lui
plaisait. L'honorable monsieur, représentant l'opinion des
députés libéraux des provinces maritimes, dans cette Cham-
bre, en 1885, a résumé toutes ces différentes opinions, et les
différentes manières de voir des chambres de commerce du
Canada en faveur de l'ancien traité do récinrocité, et je rap-
porterai à la Chambre lo langage dont il's'est strvi pour
défendre la questin que je suis à ditcuter. Il fit allusion à
la résolution de la chambre do commerce que j'ai déjà lue,
parla dE l'opportunité de renouveler le traité de 1854, et se
déclara fortement en faveur de faire de nos pêcheries la
base de plus giandes relations commerciales, et termina son
intéressant discours par la résolution suivante :

monsieur uo se servir a'expressions aussi fortes que celles
qu'il a employées sur la dépendance absolue des provinces Vu l'expiration prochaine du traité de Washington, cette chambre

iai itimes envers les marchés américains ? Quel a été son e t d'opi'ion que des négociations devraient 8:re ouvertes avec les
but e ~îr n aoptat l poitin a ris eton ousÉtats-Unis d'Amérique, tant pour renouveler les relations réciproquesbut ce ýoir en adoptant la position qu'il a prise et en nous accordées par ce traité aux citoyens américains et aux sujets anglais

demandant do nous présenter.d'une manière abjecte devant respectivement, quejour établir de nouvelles relations de commeres
un pays riche et puissant qui a de grandes ambitions et de réciproque entre le anada et les Etat-Unis, et que dans la conduite de

un pay rih etpisn u egadsabi tinntd ces négociations, le Canada soit directement représenté.
grands projets. .l n'é ait pas bien, dit-il, de parattre trop
anxieux devant la Chambre de Commerce, maisnousdevions Il cita comme je l'ai dit, l'opinion bien prononcée des pro.
adi per une conduite plus sage. Il trouvait alors que per- vinces maritimes, en faveur du renouvellement de l'ancien
Monne dans la Puissance ne s'objecterait à un traité de traité de réciprocité; et plus tard l'ex-chef des honorables
i tiptocité sur des bases justes, et nous avons une centaine messieurs de l'autre cô.6, parlant au nom du parti, annonça
d'opîîinions semblables de la part des honorables messieurs que la politique de son parti était d'établir un tarif pour les
qui lòiôent de l'autre côté qui déclarèrent dans ce temps-là besoins du revenu seulement. Il déclara qu'il était consé.
qu'en dernier ressort, nous aurions la réciprocité, que nous quent, vu qu'il n'adoptait pas une nouvelle politique, parce-
aus il ts un tarif réciproque sur des bases justes; tant que que ce gouvernement, par son extravagance, avait rendu
cela a paru possible, comme ce l'est maintenant, vous avez nécessaire de prélever une certaine somme par année, et
vu cos honorables messieurs déclarer dans tout le pays que qu'il no pouvait pas voir après avoir étudié la chose surtous
co i'était pas une question politique, que tous nous étions ses aspects, comment l'on pourrait modifier le tarif; il en-
unanimes sur cette question de la réciprocité avec les Etats- gagea la parole de son parti à Malvern aussi fortement qu'il
Unis, mais aujourd'hui le changement est bien subit. Après , pouvait le faire, que s'il arrivait au pouvoir, il ne ferait pas

1888. 263



DÉBATS DES COMMUNES. 19 MARs

comme un bSuf qui arrive dans un magasin do vaisselle,
mais qu'il respecterait les intérêts établis, et abolirait seule-
ment los droits sur le charbon et la farine. Je le demande
encore, comment se fait il qu'après ces engagements envers
le peuple, après cette déclaration de politique, non seulement
de la bouche des hommes d'Etat (le ce parti, mais par leurs
résolutions dans cette Chambre, ils puissent maintenant se
départir compltement de leurs promesses, comme l'a dé&aré
le député de Halifax.

La question du tarif et de la réciprocité a été jugée,
comme beaucoup d'autres qui se sont soulevées pendant ce
débat l'ont été, par le peuple aux polls ; ce dernier a
compris, sans s'occuper des cris de ces grands démagogues,
que nous pouvions garder la politique naüionale et en même
temps préserver les intérêts de ceux qui s'occupent des
produits naturels du pays, et que nous pouvions, avec l'as.
sentiment du peuple et suivant son désir, aussitôt que poF-
sible, obtenir la réciprocité des produits naturels avec les
Etats-Unis. Comme Canadien, j'ai rougi d'entendre l'honc-
rable monsieur qui a ouvert ce débat dire, pour défendre sa
résolution, et pour induire le peuple de ce pays à favoriser
une récipiocité illimitée, que ce pays était dans un état
rétrograde et que notre position n'était pas satisfaisante. Il
nous a dit, il est vrai, que do grands changements économi-
ques avaient ou lieu. Il essaya de justifier son changement
d'opinion, non par des arguments, mais par le fait que de
grands changements économiques avaient eu lieu, et que
partant l'accusation qu'on lui faisait d'être inconséquent,
était bien faible ; mais il faisait allusion aux changements
économiques qui ont ou lieu entre 1867 et 1877 ; il n'a pas
fait allusion, il n'a pu citer aucun tel changement entre
1887 et 1888, et c'est en 1S7 qu'ils ont solernellernent pris
ces engagements envers le peuple. Contrairemert à M.
Wiman et M. Butterwvorth, qui ont mont!é beaucoup plus
d'habileté on traitant cette question et qui cherchent à per-
suader quelques-uns de nos compatriotes, d'accepter la posi-
tion que les manufacturiers américains voudraient leur faire,
il a prétendu nous démontrer par une métaphore que le
Canada s'en allait au diable et que le peuple bénéficierait
d'aucun changement qui aurait lieu. Je nie emphatiuement
que le pays rétrograde, et aucun honorable monsieur n'a été
capable de soutenir cela par les statistiques que l'on nous a
citées. Nous avons vu avec quelle habileté certains mes-
sieurs peuvent matipuler les ehiffres et comme l'on peut
tout prouver :ir des cbiffres, Cela dépend de l'honnêteté
avec laquelle on les emploiO.

Je ne fatiguerai pas la Chambre à faire des calculs sur
notre actif et notre passif comme ces hororab es mess;eurs
l'ont fait devant ;e peuple afi do l'indisposer, <le l'impres-
sionner, de c remplir de découragement et de désespoir, et
de lui faire eroiro qu'un changement quelconque améliorerait
sa position. Je citerai à (ette Chambre certains hommes
occupant des positions cilicielles dans ce pays, je citerai %
cette Chambro le témoignage d'honorables messieurs d'un
bout du p'ys à l'autre et dont la position ne peut être dis-
entée, des hommes d'Etat. occupant des positions distinguées
dans (o pays, et je dirai quelle est leur opinion sur la con-
dition du Canada. La preuve que je vais apporter est telle
que tout Caralien hlîonete et aimant. son pays devra se
sentir orgueilleux et fier. Je commencerai d'abord par un
homme dont les honorables messieurs ont souvent chanté
les loual.ges, je citeiai les paroles de M. Mowat, premier
ministre d'Ortai io, qui est, je crois, tout à fait d'accord avec
ces messieurs dans leurs pt ojets politiques, et qui est prêt à
faire tout ce qui lui (st poss'blo de faire pour les aider à
airiver au p'voir; loý que, dans une autre partie lu pays,
il rentontra les heureux Canadiens, un jour dejuilletdernicr,
époque que les honorables messieurs ne trouvent sombre et
décourageante que dans ce débat, cet honorable monsieur
pouvait dire et dire franchement:

écoutez !) La comparaison des statistiques des deux pays, pour la moitié
du siècle dernier, leur démontrerait (fne la proportion dans chaque dépar-
tement a été plus grand en Uanada qu'il ne l'a été dans tous les Etats-
Unis; et que le Canada prospérerait dans l'avenir comme il l'a fait dans
le passé.

Auriez-vons entendu les honorables messieurs <le l'autre
côté se servir d'un tel lantiago, sans penser qu'il y avait
révolte dans les rangs ? N'auriez-vous pas cru qu'un hono-
rable monsieur qui aurait parlé ainsi devait s'être sépaé
d'avec le député de Norfolk-Nord (R. Charlton) et devait
défendre un projet tout différent de celui du chef. L'on a
fait allusion à un autre monsieur, le ministre de l'éducation
dans la province d'Ontario, un homme bien informé et
capable, un homme fier de son pays, un Canadien hardi et
courageux, enfin un homme qui peut envisager nos affaires
avce espérance, connaissant ce que nous avons fait dans le
passé et ce que nous pouvons faire dans le futur. Cet
honotable monsieur que j'ai ou le plaisir de rencontrer il
n'y a pas longtemps, a alors exprimé les sentiments que je
viens de rapporter. On y a déjà fait allusion, mais ce soir
j3 rapporte les paroles d'un homme qui occupe dans ce
pays une position que je n'ai pas, d'un homme dont les
paroles ne peuvent être réfutés par les messieurs do l'autre
côté. Cet honorable monsieur qui a longtemps siégé dans
la Chambre des communes, et qui occupe maintenant une
position importante dans le gouvernement d'Ontario, s'est
rencontré avec M. Chamberlain, durant le court séjour que
ce monsieur a fait on Canada, et comme tous les Canadiens
qui sont orgueilleux de leur pays, il a été capable de lui
dire du bien du Canada, il a été capable de dire à cet Anglais
distingué:

C'est l'esprit d'entreprise canadien qui a fait ce pays. C'est beaucoup
d'avoir fait cela Celui qui aurait vu notre pays il y a cinquante ou
quarante ans, peut-être trente ans, alors que nos forêts n'étaient pas
développées, et que nous avions Ù peine un mille de chemin de fer, et qui
le verrait aujourd'hui, dirait que les aspirations les plus enthousiadtes
n'auraient môme jamais pu faire prévoir une prospérité nationale comme
celle que le Canada s'est acquise aujourd'hui.

Il a dit aussi :
Il y a un génie qui règne-

Est-ce un génie de désespoir comme les honorables mes-
sieurs nous le disaient, un manque de foi dans notre avenir
national, un sentiment de dépendance envers nos voisins ?
P'as ce!a. Il dit:

Il règle un . %aie d'entreprise qui n'attend que l'accroissement et
le développement naturels des circunstances f&vorabei, pour produire
alors des rébultats que l'on ne pourrait à peine oser imagiuer, sans dire
taxé d'exagération ou de quelque chose de pire. Ily a$171,00,000 dans
nos banques d'épargnes, et un capital payé sur nus chemins de fer de
$623,00u,000. Nous possédons tous les avantages de la civilisation, et
nuus sommes entourtes de toutes les influences (lui tendent à rendre un
peuple paisible, heureux et co itent. Je suis heureux que vous voyiEZ
toutes ces choses,car des Canadiens intelligents ont été souvent étonnés
en visitant la mère-patrie, de voir que parmi les Anglais, quoique ce ne
soit certainement pas le cas pour ceux aeBirmingham (rires), il existait
des idés tout à fait fausses sur la civilisation, les comnioditus et le bon-
heur du peuple canadien.

Et voilà los paroles employées en ISSS, par un chef des
honorables mesoicurs qui viennont ch ter ici, comme l'bo-
norable monsieur qui vient de parler l'a fait, dos couplets
lamentables sur la condition do i.otre peuple. Ainsi, en
prêchant l'union commerciale, ou la réiiprocité illimitée, ou
tonte autre chose qui pourrait nousfaire plier sous lejoug de
manufacturiers américains, voici comment l'honorable mon-
sieur qui a proposé cela si fortement, parle du Canada dans
un pamphlet, appelé Pamphlet Commercial, n° 4, et dans
lequel il adopte les vues du ces honorables messieurs.

Par un tarit uniforme pour toutes les nations, le Can"da a montré son
indépendance commerciale réelle et complète, et daus cette condition il
a progressé et s'est atqis une p'oitiou dont tout Canadien a raisia
d'être fier.

Maintenant, poniquoi ne vioitrient.ils pas comme des
hommes discuter la question sur son mérite, sans prendre

S'ils comptraient leur Puissance du Canada avez les Etats-Unis, ils inutilement Io temps de la Chambre, pout t-omper le pays,
ve tU' n'ont rien dont Ils aient à avoir honte. <Ecoutez i en dépréciant ses ressources et en nous disant que tout va
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mal ? Pourquoi ne viennent-ils pas comme des hommes,
comme M. Wiman l'a fait, et comme M. Entterworth l'a
fait, en autant que je puis voir, nous dire carrément que la
raison pour laquelle nous devions ur-r notre sort à celui des
Etats-Unis, n'est pas celle de notre pauvreté, mais de notre
force, et que puisque des hommes entreprenants ont établi
ici des industries, comme M. Wiman le dit, et se sont fait
une position qui devrait énorgueillir tout vrai Canadien, il
serait avantageux pour neus de nous joindre à eux et de
marcher ensemble pour noue créer une prospérité commune.
Je respecterais les arguments du:parti libéral dans ce cas ;
mais au lieu de cela, ils emploient tout leur temps à discu-
ter en dehors de cette résolution, en dehors des détails de
cette résolution, en dehors du tarifqui serait établi par cette
résolution, en dehors de la condition qui en rés'lterait pour
notre revenu, et ils nous parlent de notre état misérable et
malheureux.

Ils savent, M. l'Orateur, que leur position n'est pas bonne
et qu'elle ne s'accorde pas avec les derniers discours qu'ils
ont faits dans un temps où ils parlaient sans esprit de parti.
J'ai cité quelques preuves; je rappelerai aussi le langage
éloquent de l'ancien chef de ce parti, un homme qui j'es-
père rétablit sa -santé de l'autre côté de l'océan. Cet hono-
rable monsieur a été capable, lui, lorsqu'il a rencontré un
ancien collègue de M. Chamberlain à Edimbourg, de parler
dans un langage des plus élégants. Il a dit à M. Gladstone,
i Edimbourg, qu'il était heureux de pouvoir se vanter que sa
province natale, Ontario, avait fait des pas étonnants dans
la voie des progrès. Il s'est servi de paroles que, plaise à
Dieu! je voudrais entendre plus souvent de lui et de ses
collègues en cette Chambre. C'est le langage dont nous nous
servons dans cette Chambre, -3'est le langage qui donnerait
l'espérance à nos jeunes gens dlu pays et nous encouragerait
à faire de plus grands efforts dans l'avenir. Lorsque l'ho-
norable monsieur qui conduit ce débat de l'autre côté est
allé en Angleterre pour emprunter de l'argent et qu'il a
demandé aux capitalistes anglais de placer leur argent dans
ce pays, il ne leur a pas tenu le même discours et ne leur
a pas exposé les faits tel qu'il les raconte maintenant.
Chaque honorable député sait qu'alors on montrait le côté
brillant de la médaille, et que c'était le côté honnête aussi.
Je vous ai donné, M. l'Orateur, quelques témoignages qui
doivent avoir du poids quant à la condition des affaires du
pays et qui prouvent que la position prise par les hono-
rables messieur s n'est pas tenable. Je désire aussi men.
tionner les paroles de l'honorable député d'Oxford Sud
alors qu'il siégait de ce côté-ci de cette Chambre en 1878,
da'is une occasion où il visitait les provinces maritimes. Je
ne veux pas porter l'accusation puérile d'inconéquence.
Lorsque j'ai cité les paroles que les honorables messieurs de
l'autre côté avaient, employées auparavant, comme étant en
contradiction avec celles dont ils se servent dans ce débat,
je l'ai fait pour faire connaître l'argument qu'elles proposent,
et pour montrer leur manque de sincérité dans cette ligne
(le con uite. Le 10 août 1878, à Halifax, alors que la con.
duite des affaires du Canada était bien pire qu'aujourd'hui,
ti-ut le monde le sait et personne ne peut le nier, alors que,
dis-je, d'honorables messieurs faisaient l'apologie, si je puis
employer ce langage, les affaires du pays dans toutes les
provinces, cet honore ble monsieur qui nous dit maintenant
que nous rétrogradons et que le pays est dans une condition
a:ttreuse, a dit ces paroles :

refus que le peuple lui a opposés, éloigné du pouvoir pen-
dant si longtemps lui qui changea ses opinons politiques
dans le but de l'obtenir, cet honorable monsieur suit une
ligne de conduite qu'il a dit qu'aucun homme d'Etat Cana.
dien ne devrait suivre, et par là indispose une partie de ses
compatriotes. On nous parle surtout des provinces mariti-
mes. L'honorable messieur a semblé douter s'il pourrait
convaincre le peuple de cette province dont je parle main-
tenant, avec qui j'ai eu l'honneur de converser et dont j'ai
étudié la condition; il a semblé douter, dis-je, s'il pourrait
le convaincre de sa condition dépendante, abjecte et de pau-
vreté désolante. Mais dans ce mépris des provinces mari-
times qui semble avoir caractérisé le ton des discours sur ce
débat, et auxquels je fais allusion, il tourna ses regards vers
la députation de ces provinces, en disant qu'il s'attendait à
quelque chose de sa part. Il s'attendait que de ce côté il
entendrait exprimer des gémissements et des regrets. Ce-
pendant, je rendrai justice à mon honorable ami le
député d'Halifax, qu'il a plutôt fait tout le contraire comme
à dessein. Il lui a dit qu'en bas, dans les provinces mari-
times, les cultivateurs, si j'ai bien compris ses paroles,
n'étaient pas aussi malheureux ; que c'était le cultivateur
endetté et hypothéqué d'Ontario qui souffrait, et qu'ainsi
son chef faisait tourner ses regarde versses voisins et de ne
pas traiter les provinces maritimes avec dédain.

Je crois m'imagiver quelle est la raison de cette sincérité
de la part de l'honorable député de Halifax. Je crois savoir
pourquoi il n'a pas parlé de l'appauvrissement des villes du
bord de la mer. C'tst une grande phrase que l'on trouve
dans la bouche des chefs du parti de la réforme, dans l'est,
que nous nous appauvrissons dans les provinces maritimes,
que nous ne sommes pas aussi riches qu'autrefois, que la
prospérité se déprécie, que les évaluations sont basses, etc.
Je crois savoir pourquoi l'honorable monsieur a glissé
légèrement sur ce sujet ; je crois qu'il a lu les paroles que
l'on a mises dans la bouche du lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse, à l'ouverture de la session, où ses propres
alliés politiques qui sont maintenant retranchés dans leurs
positions officielles ont dit qu'ils étaient heureux dans les
provinces maritimes et que tout allait bien. Voici les paroles
que M. Fielding, l'ami et l'allié de l'honorable monsieur, a
fait dire à Son Honneur, le 23 février 1888 :

Io En nous souhaitant la bienvenue dans l'enceinte où nous appellent
nos devoirs législatifs, je suis heureux de pouvoir vous féiiciter de la
bonne part de prospérité dont notre province a joui pendant l'année
dernière. Quoique dans certains endroits les affaires n'aient pas été
favorables, en général les travaux du peuple, dans les différentes bran-
ches d'industrie, ont été rémunératifs, et i y a eu une amélioration dans
les affaires que f'espère voir continuer.

2° il me tait particulièrement plaisir d'attirer votre attention sur
l'activité qui a régné dans les mines, une Industrie de grande impor-
tance, non seulement à cause du capital et du travail qui y sont engiges,
mais aussi à cause de sa valeur comme source de nos revenus provinciaux.

L'honorable monsieur a aussi un peu touché un autre
sujet: l'effet de la réciprocité sur le commerce de charbon,
cette branche de commerce qui fournit au trésor provincial
une si grande proportion de son revenu. L'honorable
monsieur sait qu'il y a dans cette Chambre des députés
venant de ces régions houillères de la Nouvelle-Ecosse et
qui peuvent répondre à tous les arguments qu'il a emprun-
tés à M. Lithzow. Et en passant, je puis lui dire que j'ai été
surpris, stupéflé de voir cet honorable monsieur être obligé
de se servir d'aussi faibles arguments, et do le voir réduit à

Le3 hommes qui vous disent qu'il nous est Impossible d'exister comme faire de l'emphase pour répondre.
peuple commercial, à moins d'avoir l réciprocité, feraient aussi bien de Mais, M. l'Orateur, l'honorable monsieur qui représentait
dire aux Etats-Unis qe s'ils veulent nousavoir dans l'union américaine, autrefois le comté de Digby (M. Vail) en cette Chambre, a
c'est de vous refuser la réciprocité, pendant un certain nomore d'années tu cette vieille lettre de M. Lithgow en 18'9, et on lui a
encore, ce qui est le meilleur moyen que l'on puisse adopter pour induire
les Amricaine à entrer ea relations commerciales avep nous. pour ma répondu dans cette enceinte,-l'honorable monsieur devrait
part, je nie que nous dépendions d'eux d'une manière ou d'une autre. connaître cette réponse,-que K. Lithgow parlait sans con-
Aucun homme d'E tat ne peut rendre un plus mauvais service àson pays, naître l'expérience. M. Lithgow a prophétisé que le droit
que de répandre cette idée chez un grand nombre de ses compatriotes, sur le charbon serait désavantageux; il est vrai qu'il a écrit

Qu'est-ce que fait maintenant l'honcrable monsieur? En- cela comme l'honorable monsieur l'a dit, mais il a été assez
tralné, comme je l'ai dit,ayant perdu toute espérance par les honnête et ases sage après avoir eu l'expérience pour
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rétracter tout ce qu'il avait écrit dans cette lettre; il a publié
cette rétractation dans la presse, mais l'honorable monsieur
ne l'a pas recueillie dans son album (scrap book). Ces mes-
sieurs ne nous font pas voir le côté blanc de la médaille
aujourd'hui, ils l'ont tourné de côté, espérant qu'il allait se
rouiller. L'honorable monsieur devrait savoir que les statis-
tiques de sa province seraient contre lui, s'il essayait de
dénigrer ici trop fortement la position commerciale enviable
de la province de la Nouvelle-Ecosse. Il sait assez bien ce
que lui et moi nous avons eu à payer comme contribuables,
pour la publication d'un document que l'on a répandu après
a soi-disant victoire de sécession de la Nouvelle-Ecosse,

lorsque ces hommes-je ne dirai pas ces démagogues, pent-
être que ce n'est pas parlementaire, mais le mot pourrait
être justifiable,-lorsque ces hommes, dis-je, ont eu la har-
diesse de parcourir la provitce d'un bout à l'autre, et de
dire de la Nouvelle Ecosse ce que les députés d'Ontario
n'ont pas hésité à dire ici de leur province. Ces honorables
metsieurs, lorsqu'ils se sont vus dans une position respon-
sable, avec les rênes du pouvoir, ambitieux de se faire de la
réclame et de montrer combien les affaires publiques pros-
péraient, lorsqu'ils en avaient le contrôle, ont publié, aux
dépens du peuple do la Nouvelle-Ëcosse, un document offi-
ciel qu'ils cnt fait circuler en grande quantité dans les Iles
Britanniques. Et qu'ont-ils dit de la condition de cette pro-
vince, longtemps après l'abrogation de la réciprocité, vingt
ans après la confédération, vingt ans après le jour où nous
étions menacés d'annihilation commerciale.

Ces soi-disant anti-confédérés, ces soi.disant sécessionistes,
ces soi-disant annexionnistes, ont été obligés de confesser au
monde entier que tout était beau et charmant dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, que tout homme de jugement,
que tout cultivateur industrieux pouvait en très peu de
temps s'y créer ure existance qu'il lui serait impossible d'a-
voir, où ? Dans la mère-patrie seulement ? Non mais même
dans toute l'union américaine. Ils ont, publié un document
dont voici une copie; il a été publié par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosso et il contient les noms de tous les dé-
putés du gouvernement. Je désire en citer un peu au long,
quelques extraits pour démontrer la profonde hypocrisie de
ce parti qui a pris une partie de notre drapeau pour rac-
commoder celui qu'il nous montre aujourd'hui. Je désire
aussi citer ce document, à l'appui de mes avancées. A la page
16 il nous dit:

Il y a beaucoup de fermes déjà cultivées que l'on peut acheter à des
prix très raisonnables. et tout cultivateur pratique qui a un petit capital
peut se créer un bon établissement confortable.

Quelques VOIX: Écoutez 1 écoutez I
M. TUPPER (Pictou): Je suis heureux de voir que cela

fasse plaisir à l'honorable monsieur.
Et avec de l'énerzie, du travail et de l'esprit d'entreprise, il pourra

dans qmlq ces années s'arquérir une fortune et une position dans la
Nouvell--Ecese comme il n'aurait pas pu en obtenir une pendant toute
sa vie dans 'a Grande-Bretagne.

Maintenant nous arrivons au pauvre ouvrier que les honc-
rables messieurs aiment à plaindre de mêmeque le pêcheur
aussi, je suppose. Le rapport dit: ' il est très bien payé
dans la Nouvelle-Ecosse," et cela est vingt ans après l'abro-
gation du traité de réciprocité, plusieurs années aprè§ l'in-
troduction de la maudite politique nationale dont les hono-
rnbles messieurs ont si éloquemment parlé. A la page 37-
j'aime à me limiter au rapport et spécialement au rapport
do l'honorable monsieur-voici ce qu'il énonce:

Avec un travail rnodé-6, le propriétaire d'un tel établissement peut
élever sea tamille et la nourrir probablement mieux qu'il ne pourrait le
faire en A ngleterre, avec la même so nme de travail et le mrd"e capital.
C'est la condition de prefque tout fermier dans la Nouvelle-Eccese. Il
n'est pas asb-ujetti à @on travail avec cette rigueur et cette continuité
qu'il est oblige de subir en angleterre et en Ecosse.

L'honorable monsieur nous dit que le fermier vit pauvre-
ment; mais il vit, et lorsque ses amis furent revêtus de la
responsa blité du pouvoir, ils n'ont pas hésité à dire que le

M. Tupiia (Pictou)

fermier n'est pas cloué sur son ouvrage comme il l'est dans
les autres pays. Le rapport continue:

8 il a un loyer raisonnable à payer et une vie à gagner, il est obligé
de travailler plus fort. de mieux cultiver, de moins s'amuser autour des
magasins du village, de moins se promener dans sa voiture, de deman-
der à sa femme de faire le beurre meilleur et moins de patiBBeries, en un
mot de faire des efforts pour éviter l'éviction et la barqueroute, et
eouvent il se créera un état relativement riche. Mais, d'après ce que
l'on voit, et ce qui se passe généralement dans la Nouvelle-Ecosse, de
tels résultats ne sont pas à craindre.

Le gouvernement ajoute que cette description a été faite
par M. Imrie ; il ajoute au bas la note suivante :

La description que nous donne M. Imrie de la généralité des fer.
miers dans la Nouvelle-Ecosse est très exacte, mais dans chaque comté
de la province il y a des cultivateurs qui sont de beaucoup au-dessus de
la moyenne lui sont parvenus à acquérir pour eux et leurs familles plus
que le comfort ordinaire et qui ont même par leur industrie et leur ap-
plication aux affaires acquis de grandes richesses. De tels hommes nie
le cèdent à personne en intelligence et en importance dans la pro vince.

Dans quelle condition mon honorable ami voudrait-il donc
voir les affaires du pays ? Cherche t-il quelque utopie où Io
cultivateur pourrait obtenir plus que cela, lorsque par son
honnêteté et son industrie, il peut se créer, dans la Nouvelle.
Ecosse, une existence plus que confortable ? Est-ce qu'il
doit vivre dans la richesse sans travailler ? que l'honorable
monsieur dise donc dans quelle condition il veut que nous
mettions le peuple de ce pays ?-Parlons maintenant du
commerce maritime. Cet honorable monsieur a essayé de
m'apprendre par ses longs discours, il y a quelques années,
moi habitant de la Nouvelle-Ecosse, que le commerce mari-
time américain, sous le tarit des Etats-Unis, et sous leurs
règlements, allait être banni de l'océan et que la condition
du commerce et du travail dans ce pays était affreuse à
voir. Mais le gouvernement actuel de la Nouvelle-eoie,
avec l'approbation de l'honorable monsieur et peut-être
d'après ses conseils, mais à tout évènement le gouverne-
ment du parti libéral dans la Nouvelle-.Ecosse disait dans
son rapport, en 1866, à la page 17:

La Nouvelle-Ecosse a un commerce marit;me, en proportion de es po-
pulation, plus grand que tout autre pays du monde, et ses vaisseaux
font aussi une plus grande proportion de transport.

M. WELSH: Quand est.ce cela?
M. TUPPER (Lictou): En 1866.
M. WELSH : Comment est-il maintenant ?
M. TUPPER (Pictou):

On les trouve dans tous les ports du globe habitable, chargeant et dé-
chargeant des cargaisons pour notre commerce ou pour le commerce
étranger.

Je savais que l'honorable monsieur me contredirait, mais
j'espértis qu'il ne renierait pas les organes officiels et les
publications de son propre parti. Il était donc raisonnable
pour moi de supposer que l'honorable monsieur avait des
raisons de passer légèrement sur la condition des affaires
de la Nouvelle-Beosse, pour supporter la rémolution de l'ho.
norable député d'Oxfird-Sud. Je me plains de l'habi-
tude qu'a prise l'honorable député d'Oxford-Sud (sr Ri-
chard Cartwright) comme homme d'Etat de ce pays. La
comparaison qu'il fait entre la coudition des affaires en Ca-
nada et aux Etats-Unis n'est pas juste pour le Canada et
n'est pas digne de lui.

Je di. qu'aucune des comparaisons qu'il a faites n'a été
juste-il n'a jamais agi comme un homme raisonnable se
serait attendu qu'il eût agi, en faisant une comparaison.
Il compare notre condition avec celle des Etats-Unis, qui
ont soixante millions d'habitants, dans un temps où ils ont
étonné le monde par les saut, et les bonds qui les ont con-
duits dans la voie du progrè-, dans un temps où ils ont
réduit leur dette nationale de presque de moitié, dans un
temps où tout dans ce pays, en autant que nous puissions
être concernés, est définitivement réglé. Il compare notre
condition dans un temps où les dangers de la sécession
dans les Etats-Unis sont passés et dans un temps où en
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Canada les petits politiciens cherchent à soulever les pro-
vinces les unes contre les autres. Je dis que si l'honorable
monsieur avait été loyal, s'il avait le courage de ses convic-
tilons, s'il avait foi dans ce qu'il prêche à cette Chambre et
au pays, il aurait comparé notre condition avec celle des
Etatý-Unis, lorsque ces derniers n'avaient encore qu'une
population de cinq ou six millions et non lorsqu'ils en ont
une de cinquante ou soixante millions. Nous no vivrons pas
asscz vieux-peut-être que oui aussi-pour voir notre pays
avec une population de soixante millions; il y a beaucoup
de personnes très compétentes qui ont étudié la chose et
qui n'ont pas hésité à dire qu'à en juger par les progrès que
nous avons faits dans le passé, notre avenir devra être plus
grand que celui de nos voisins du sud. Laissez-moi, M.
l'Or ateur, vous citer quelques statistiques, pas trop, pour
démontrer et expliquer l'inexactitude de l'argument de
mon honorable ami,

Par exemple, il nous parle de la diminution alarmante
do notre commerce en s appuyant sur deux années. Son
point de comparaison est l'année 1873, qu'il met en regard
do l'année 1887. Il attire l'attention sur le fait que la
somme totale de notre commerce est tombée de 8217,000-
(00 qu'elle était en 1873, à $202,000,000 en 18S7, et il nous
dit que cet état de chose est alarmant et qu'il doit nous faire
réfléchir. Je pourrais admettre cette diminution ; mais
l'honorable monsieur ne nous a pas fait voir l'autre côté de
la médaille. Quand cet honorable monsieur fut chargé de
l'administration des affaires en 1873 ; quand il refusa en
1875, d'adopter une politique nationale; quand il essaya de
conserver notre marché avec un tarif de 17J pour 100
contre la concurrence américaine, le mouvement de recul
rommença. En 1875, la somme de notre commerce baiesa à
8200,000,000; en 1876. elle baissa à 8175,000,000; et en
1b79, elle atteignit 8153,000,000. Cet honorable monsieur
a été ministre des finances de ce pays, et il vient nous dire
sérieusement que la diminution de notre commerce est
alarmante. Mais en 1878, lorsque cette diminution se
faibait encore beaucoup plus sentir, cet honorable monsieur
pensait autrement de la position du Canada. Il exaltait
alors la prospérité du pays, et je vous rappellerai ce qu'il
dîiait alors. Il déclarait à la Chambre que cet état de choses
n'avait iion d'alarmant. Dans sou exposé financier de 187à,
il n'hésitait pas.A dire:

Il n'est pa nécessaire que je m'étende plus longnemqnt sur nos ex-
l'urtations et importations.

La somme réunie des exportations et importations était
alors tombée au-dessous du chiffre actuel, et il ajoutait :

Je ne considère pas qu'un pays comme le nôtre rétrograde en au-
cune manière, si ses exportations cessent temporairement de s'accroitre.
Plusieurs autorités très respectables sont d'avis que nous avons marché
un peu trop vite sous ce rapport.

Or, M. l'Orateur, cette déclaration démontre l'inconsé-
quence actuelle et le manque de sincérité de l'honorable
monsieur. Je demanderai à la Chambre de bien vouloir me
pi ôter son attention, pendant que je vais faire ressortir la
position de notre pays, comparée A celle des Etats-Unis. Je
comparerai la somme totale du commerce des Etats-Unis,
lursque leur population n'était que de 17,000,000, avec la
somme totale du commerce du Canada avec sa population
do cinq millions. En 1810, la somme totale du commerce
des Etats-Unis se montait à 8239,000,000, ou environ $14
par tête. En 1850, la somme du commerce était encore de
814 par tête aux Etats-Unis, qui avaient alors une popula-
tion de 23,000,000 d'âmes. Or, en Canada, durant l'année
18b7, notre commerce se montait à $202,000,000, bien que
l'honorable monsieur dise aujourd'hui que ce chiffre accuse
une diminution très alarmante, et représente un commerce
estimé à 840 par tête. Les motifs de l'honorable monsieur
me paraissent suspects, quand je le vois, malgré sa compé-
tence, recourir à un argument si injuste contre son pays.
Pour ce qui regarde l'émigration, l'honorable monsieur n'est

pas plus juste. Il se plait, tous les ans, à signaler cette
émigration de nos compatriotes des anciennes provinces
vers l'ouest, ou au profit des Etats de l'ouest américain, et
il nous en parle comme d'un symptôme alarmant Nous
avons, M. l'Orateur, sur ce point, l'opinion de l'un de ses
anciens collègues, qui est plus encourageante. Le plus an-
cien des députés d'Halifax (B. Jones) crut devoir, un jour,
toucher une autre note concernant le Canada, et il le fit,
sans doute, avec plaisir. Cet honorable monsieur ne ju-
geait pas à propos d'exciter les intérêts de clocher et de
nous parler du prétendu désir qu'avaient les provinces de se
séparer de la Confédération. C'était en 18i8. Il était alors
ministre de la milice, et il rendit compte de son adminis-
tration aux électeurs d'Halifax. Il admit qu'il y avait en
Canada un mouvement d'émigration, ce qui était reconnu
par tous les partis et ne pouvait être nié. Le ministre de
la milice disait alors:

En effet, nous constatons que ces mômes <migrés expriment le désir
de revenir au Canada. Et pourquoi 0 C'est parce que ces nommes avaient
été attire par les prix élevés offerts dans les EtatsUnis. Ils se trou-
valent maintenant sans aucun moyen d'assurer leur subsistance, et ils
désirent revenir au pays, ce pauvre Canada.

Nous avons, heureusement, des statistiques qui nous f ont
connaitre la situation de nos amis de l'autre côté de la fron-
tière. Comparons, par exemple, les Etats du Maine, du
New-Hamsphire, du Vermont, du Massachusetts, du Connec-
ticut et du Rhode-Island. aux anciennes provinces du Ca-
nada, d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Brunswick, de la
Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard. Les sta-
tistiques démontrent qu'il y avait, d'aprè4 le recensement
de 1830.31 dans ces divers Etats, une population de 1,953-
717, et 4,010,206 en 1881, ce qui est une augmentation de
2,056,30i en 50 ans. Dans les anciennes provinces du Ca-
nada, nous trouvons qu'en 1830-31, la population était de
1,065,215, et de 4,141,424,d'après le dernier recensement.
L'augmentation, dant les anciennes provinces du Canada, a
donc été de 3,076,209, contre 2,000,000 dans les Etats amé-
ricains que je viens de mentionner. On est tenté de croire,
M. l'Orateur, quand on se sert de statistiques, avec des ré-
sultats si différents, que les chiffres ont été faits pour tous
les goûts. Ce fait me rappelle une hiitoire déjà ancienne.
Un juge avait à se prononcer dans une cause. Il demanda
à l'un des conseils où se trouvait située la terre dont il sagiE-
sait. L'un des avocats répondit: " Votre Honneur, elle est
située de ce côté-ci (montrant du doigt un endroit près de
lui)". L'autre avocat répondit à son tour : "V otre Honneur,
c'est, au contraire, de ce côté-ci qu'elle se trouve."

Or, le juze ne se trouva pas, lui-même, plus renseigné, ne
sachant quel côté choisir. La présente discussion a montré
que les chiffres, quand il s'agit de faire connaître la condi-
tion du pays, pouvaient être les plus faussement représen-
tés. Dans quel but certains honorables membres de la
gauche s'efforcent-ils tant, et de la manière la plus injuste,
de déprécier notre pays au profit d'un pays voisin avec le-
quel nous avons essayé de rivaliser autant que possible.
L'honorable monsieur a ensuite parlé du commerce inter-
provincial; mais l'honorable ministre de la marine ayant
traité longuement cette question, je ne me propose pas d'en
faire autant. Mais je m'appuierai encore sur ce qui est
écrit pour établir ce qu'a prouvé, du reste, l'honorable mi-
nistre de la marine, qu'un commerce interprovincial existe.
Mon ami de la gauche croit pouvoir dire que le commerce
interprovincial est maintenant moins considérable qu'en
1878. M. Power, dans son adresse aux électeurs d'Halifax,
en 1878, déclarait que les envois de meubles, de machines,
etc., dans les provinces maritimes par les provinces de
l'ouest, étaient tels, que si le tarif était augmenté comme
les chefs conservateurs le proposaient, et si ces chefs re-
montaient str pouvoir, le marché des provinces maritimes
serait inondé de marchandises fabriquées de toutes sortes.
L'honorable député d'Halifax (M. Jones) s'exprimait de
son côté, comme suit, la même année, sur le fait que la
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Nouvelle-Ecosse allait devenir un marché où le Canada putés d'Halifax n'était pas lelibre-échangiste d'aujourd'hui;
écoulerait à vils prix son surplus de produits. Il disait: il n'était pas prêt, comme aujourd'hui, à faire feu sur ses

Mais d'où vient la concurrence contre les manufacturiers de la Non- propres alliés pour obtenir certains avantages dans les pro-
velle-Ecosse, qui, je le regrette, ne sont pas en assez grand nombre. vinces maritimes; il n'était pas prêt-à recourir à tous les

La condition de ces manufacturiers n'était pas bonne moyens pour faire arriver son parti au pouvoir. Il occu-
alors. pait alors une position officielle et il pesait ses opinionsavec

Cette concurrence nous vient presqu'exclusivement des anciennes plus de soin qu'aujourd'hui. Or, que fit-il ? il n'bé%ita pas
provinces du Canada. p s'exprimer comme suit devant une audience d'Ralifax:

Vous voyez, M. l'Orateur, que les griefs des alliés de l'ho- Le poisson est envoyé aux Etats-Unis et dans les Indes Occiden-
norable monsieur dans la Nouvelle.Ecosse ne sont pas con- tales, et Fa valeur n'est affectée par aue imposition, ou réàlements-
tre les manufacturiers en général, mais contre les manufac-
turiers des anciennes provinces d'Ontario et Québec. Les menpurrais cour cter lesproe à de
honorables membres de la gauche peuvent se flatter, 'ils le m oir Un jour, il crut devoir s'opposer r
veulent, d'avoir de tels alliés. L'honorable monsieur ap-réioitave c les Etats-Unis 'ps
puie la déclaration faite par M. Longley. Ce dernier a pré.
tendu que même dans l'état présent des affaires, ces proCe soiril nous a parlé
vinces altérées, si elles dépendaient des Etats-Unis, pour- euo e avantas que p ourit ue le amis
raient obtenir $10,000,000 de ceux-ci annuellement pour leur s
achat de produits manufacturés par les provinces de Québec 1pêcheurs paient le droit au gouvernement américain, et que
et d'Ontario. Or, il n'y a rien à redire contre cela. Les labolition de ce droit serait un immense avantage. Mais
honorables messieurs veulent avoir de l'argent des Etats- l'honorable monsieur s'opposa en 1872 à l'adoption d'une
Unis et l'honorable député d'Halifax dit qu'ils le peuvent. mesure qui demandait la suppression de ce droit. Il dé.
Il nous dit ensuite que le commerce interprovincial, dont il preciait alors le traité de Washington et-tous les avantages
est obligé de reconnahtre l'existence, n'est pas un commerce que le Canada obtenait par ce traité. Plusieurs autres
qui se fit naturelment, mais un commerce qui se faitont fait autant, et l'honorable
forcément par le chemin de fer Intercolonial, à grands frais
pour le Canada. Je répondrai à l'honorable monsieur par ses propres amis étaient accusés de ne pas avoir fait beau-
une lettre qu'il a écrite récemment, et dans laquelle il d- coup dans le sens de la réciprocité. le doyen des députés
clarait qu'au lieu d'être une cause de griefs, les taux de d'Halifax disait alors." que la quantité de poisson que le
l'Intercolonial étaient bien trop élevés, et qu'ils devraient traité de i éoiprocité nous avait fait vendre aux Etats-Unis,

êtr abi8-i. oii c quil criai, i y selemntun était sulement de sept pour cent de plus que quand il y
être u o ' avait un droit d'impoé sur notre poisson" Il ajoutait que
a ou deux:-le Canada n'avait gagné que $94 sur la quantité de

Nous nous sommes plaint, à la vérité, de ce que le taux sur le sucre poisson exportée, durant l'année qui lui servait de point
soit trop élevé,. tant pour nous que pour eux, comme cela a été surabon-
dement prouvé, durant le présent hiver, quand tout le sucre, à destina- de comparaison.
tion de Montréal, au lieu d'être débarqué ici, comme auparavant, s'est Mais il y a dans cette Chambre un autre monsieur, qni
;endu à sa destination par la voie de New-York. est une autorité sur notre commerce de poisson, l'honorable

J'attire l'attention de la Chambre sur cette allusion député de Queen. Ce monsieur Occupe dans son parti une
spéciale aux taux chargés pour le transport du sucre et du position des plus importantes. Il ne combat pas son parti
charbon. Il ajoutait: dans sa propre province; il ne le déprécie pas, une fois

L'Intercolonial a été construit pour promouvoir les intérêts industriels qu'il a le dos tourné. Cet honorable monsieur a pris une
du pays, et nous donner une communication interprovinciale à des part importante dans les négociations d'Halifax et il devrait
taux les plus réduits possibles. On n'% jamais cru que l'Intercolonial maintenant inspirer ses collègues de la gauche, quidésirent
serait une entreprise plus payante que les canaux de l'ouest, et qu'il
paierait plus que l'intérêt sur le prix coûtant. Je me plains de ce que d ' c o eu f h Le
les taux ont toujours été trop élevés, et de ce que le département n'ait députe Queen s'exprimait a quelques
pas encore réalisé l'objet pour lequel le chemin a été construit. années:

Il disait encore : Je ne discuterai pas la grande uestion de avoir qui paie le droit sur

Je répète donc que les taux sur le sucre sont et ont toujours été trop l mae ' l c m o le pde uet q
élevés, tant pour les raffineurs de Montréal que pourl nous. partic dot.l '

Le tarif du transport était alors de 18 centins- mê u térale préen cs .s'agi
Il ajoutait:es u u trouvo à Payer un
Je ne suis pas dispoé à reprocher au gouvernement de faire la pré. s a ne

sente réduction sur les péages, parce que je crois que nos travaux publicsanqemrh s eu e mrian inu epyn sd
doivent re adaptés autant que possible au commerce, et, pour lae e
même raison, le tarif de l'Iotercolonial devrait être considérablementpaasrsrlespors tsoulusbsin.Prutlerx
réduit. De cette façon, le but pour lequel ce chemin a été construitt

serait atteint,'etltoutes'lesipartielde lanaea suaproisterd'entoudd'hci;

is nt pse pert 
qui a t judép'os 

sa e b ura es
je ae uiessay dspos p rerrd er au goavbrepnt sr s o s la C ale is ont o penir era lavantgseme des phreva-e s s ur il t e s ; i c n 'é a i e t a s erro n lo r s , à 't o s
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heure, dans sa position désespérée, a arboré ses couleurs
trompeuses, et je crois y avoir réussi par les preuves que
j'ai présentées. Les honorables chefs de la gauche ont ex-
primé leurs sympathies pour les fabricants américains. Si
nous adoptions leurs vues sur ce qu'ils considèrent comme
avantageux au.c fabricants américains, et si nous cédions
ce que nous considérons comme avantageux aux fabricants
canadiens, nous entrerions alors dans cette union commer-
ciale, ou autrement appelée réciprocité illimitée, et nous
verrions quels sont les avantages qui en résulteraient. Si
nous adoptions leurs vues, il nous faudrait accepter certains
changements populaires, propres à les.conduire au pouvoir.
La véritable intention de nos amis, les Américains, est indi-
quée par les paroles mêmes de l'avocat de l'union commer-
ciale, auquel il a été fait souvent allusion. Qu'est-ce que dit
M. Butterworth dans les Etats-Unis ?

Ne parcoure-t-il pas les Etats-Unis comme un démago-
gue en leur disant qu'ils marchent à la ruine; que la pro.
tection a tué leur marine, ainsi que leur industrie agricole,
et que les coalitions commercialeï nécessitent un change-
ment radical ? Non; mais c'est une curieuse coalition, vrai.
ment, que celle qui est formée entre M. Butterworth, uD pro-
tectionniste à outrance, et ces hommes, qui ont harangué
tout notre pays en faveur du libre échange. M. Butterworth
est conséquent avec lui-même. Il se déclare protection.
niste; il se dit Américain avant tout, et non l'un de ces
hommes, qui, un jour, sont en faveur d'un tarif de revenu
seulement, et un autre jour, sont en faveur du libre-échange
et d'une réciprocité illimitèe. K. Butterworth dit: " Je
crois dans la protectiun; je suis d'avis que le temps n'est
pas encore arrivé, où nons pouvons rivaliser avec les fabri.
cants anglais sur un marnhé étranger; je crois que si nous
pouvons obtenir le marché canadien, nous pourrons y écou-
ler le surplus de nos produits, tant naturels que manufactu.
rés, et nous pourrons remédier ainsi à l'encombrement ac-
tuel de nos marchês aux dépens des Canadiens." Bien en.
tendu, ce sont là mes propres expressions;-

Un honorable DÉPUTÉ: Ecoutez, écoutez.
M. TUPPER: Si l'honorable monsieur le désire, je ci-

terai les propres paroles de M. Butterworth. Dans une
lettre qu'il adressait à tous les membres du Congrès, il s'ex-
primait comme suit au sujet du Canada :

Ces grandes voies de communication par ses lacs, ses canaux, ses
rivières , ses chemins de fer, nous assurent de suite un inépuisable ap.
provisionnement de matières premières, et un marché de plus en plus
considérable, pour notre surplus manufacturé.

L'honorable monsieur doute-t-il encore de l'exactitude de
mes paroles ? Le Canada devra être un marché à sacrifice
pour le surplus des produits manufacturés des États-Unis.

M. Butterworth ajoutait :
En corrigeant les inégalités dans notre tarif, nous pouvons en même

temps supprimer toutes les restrictions et les charges qui pèsent sur nos
industries et notre commerce, pourvu que ces restrictions et ces charges
ne soient pas absolument nécessaires pour protéger convenablement nos
industries nationales et assurer un revenu en rapport avec le besoin
du service public.

Je lis dans des journaux que si l'arrangement proposé est consommé.
les marchandises étrangères pénétreront dans les États-Unis par la voie
du Canada. Il serait indifférent que les marchandises entrassent par un
port canadien, ou par un port des Etats-Unis, puisque le tarif des deux
pays serait le mdme.

Mon honorable ami croit savoir que les Etats-Unis insis-
teront sur ce point; mais la présente résolution n'y touche
pas. Ce qu'il a dit à Charlottetown, prétend-il, est entière-
ment exact; mais il voulait parler d'un tarif qui pèserait
sur des pays autres que les Etats-Unis, d'un tarif, se trouvant
sous notre contrôle exclusif; or, espérer que les Etats-Unis
voudraient d'une réciprocité commerciale avec nous dans de
telles conditions, serait supposer qu'ils ont perdu entière-
ment le sens commun. Mais Mi'Butterworth n'est; pas un
fou.

Il a dit que les Américains tiendront notre marché dans le
creux de leurs mains,-et-qu'ils,.pourront inonder-le Canada,

d'une extrémité à l'autre, avec leurs marchandises vendues
à sacrifice. Notre peuple a déjà fait l'expérience de cette
concurrence avant 1878, et il faudrait plus que les argu-
ments spécieux des honorables chefs de la gauche pour nous
faire oublier ce qu'a souffert alors notre commerce. M. But-
terworth nous donne comme suit ses états de service :

Je suis un protectionniste ; mais nous admettrons que le système
protecteur ne se trouve pas dans des conditions également avantageuses
sur le terrain de la concurrence entre nos manufacturiers et ceux de
l'ancien monde. Le coût de la main-d'oeuvre et l'outillage plus perfec-
tionné mettent la fabricant européen en état, sans le secours de la pro-
tîction, de contrôler les marchés à nos propres portes, dans certaines
branches de commerce Mais cette raison ne s'applique aucunement à la
concurrence canadienne, et si cette raison n 'xiste pas pour ce qui
regarde le Canada, la règle qu'elle comporte n'existe pas non plus.

Ainsi, vous remarquez qu'ils n'affichent aucun mépris
quand ils parlent des manufacturiers de la Grande-Bretagne.
Non, les protectionnistes des Etats-Unis redoutent la con-
currence de ces derniers; mais ils ne font aucun cas de celle
des manufacturiers canadiens. D'après l'opinion qu'ils se
sont formés du degré d'avancement de nos industries, ils ne
craignent aucunement notre concurrence. Les honorables
chefs de la gauche sont-ils- prêts à suivre un homme qui
avoue ses desseins, et qui attaque ainsi l'indépendance com-
merciale du Canada ? Parlons maintenant d'un autre apôtre
de l'union commerciale, ou de la réciprocité illimitée, ou de
toute autre chose devant conduire ultérieurement à l'an-
nexion. M. Wiman s'est mis en évidence, et s'est exprimé
comme suit sur ce qu'il entend par ce sujet. Il dit:

Les produite du Canada sont si peu importants, comparés aux produits
des Etats-Unis, que d'ici à longtemps, ils ne pourront faire une concur-
rence sérieuse aux produits américiains.

Quelle grande chose pour nos fermiers. L'ex-chef de l'op-
position, quand la politique nationale fut proposée, nous a
dit que cette politique pourrait nous procurer quelques an-
nées de prospérité seulement. Le peuple le prit au mot
et adopta cette politique, qui n'a cessé, depuis, de nous faire
prospérer. Mais, aujourd'hui, les adversaires de la politique
natii n de proposent une mesure, qui consommerait ce
qu'ils semblent désirer, quand il ne nousserait plus possible
de rivaliser avec le producteur ou le manufacturier améri-
cain avec quelque chance de succès.

L'honorable député d'Oxford-Sud (sir R. Cartwright),
nous a parlé dans les termes les plus élogieux de la situation
de nos voisins, les Américains. Il s'est étendu sur le fait
qu'ils sont les mieux nourris, les mieux vêtus et les plus
prospères du monde. Or, est-ce en passant son temps à
mendier des réciprocités commerniales avec d'autres pays
que nos voisins se sont enrichis, sont devenus heureux et
prospères ? Est-ce le libre-échange qui leur a procuré leur
confort actuel, ou leur indépendance et leur richesse ? Est-ce
en se traînant aux pieds des autres nations pour en obtenir
de l'aide, qu'ils sont devenus riches et prospères ? N'est-ce
pas plutôt par l'adoption de, la politique qui leur a si bien
i éussi que nous l'avons adoptée, nous-mêmes, et que nous
avons marché, depuis, sur leurs traces? Mais on allègue
aujourd'hui, un nouveau motif pour demander un charge-
ment de politique, on nous dit que la réciprocité commer-
ciale nous délivrerait des monopoles et des coalitions. Cet
appât, M. l'Orateur,'peut paraître bon ; mais il me semble
ridicule que des hommes, doués de la plénitude de leurs
facultés, dans un pays éclairé comme le nôtre, puissent pré-
tendre que sous le régime d'une réciprocité commerciale,
des coalitions et des monopolea seraient hors de question.
En effet, chacun- sait que les monopoles existent en -Angle.
terre et dans les Etats-Unis autant qu'au Canada. Or, si
l'on doit subir un monopole, il vaux mieux que ce soit un
monopole -qui place ses capitaux en Canada, qu'un monopole
exploitant toutes ses ressources à l'étranger. Les honorables
chefs de la gauche soulèvent présentement une question, qui
a été discutéesdéjà.il y a longtemps et iqui- n'a rien à faire
avec- la résolution maintenantsoumise.e Cette question -es1
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la politique nationale. A mon avis, cette politique est
entièrement hors de question.

L'honorable monsieur devrait savoir ce qui arriva au sujet
de la manufacture Paisley. en Ecosse, qui monopolisait le
commerce de fil dans les Etats-Unis. Les Américains im-
posèrent un droit sur le fil, et la conséquence fut que les
MM. Paisley furent obligés d'établir dans les Etats-Unis une
manufacture semblable à celle qu'ils avaient en Ecosse, ce
qui les obligea de placer un capital considérable dans l'Etat
dn Now-Jersey, afin de retenir le contrôle de cette branche
de commerce dans les Etats-Unis. Et que s'ensuivit-il encore?
le résultat fut que les Américains obtinrent leur fil à meil-
leur marché qu'ils ne l'avaient jamais obtenu, et ce fut la
main-d'oeuvre américaine, exclusivement, qui le fabriqua. La
même cause a produit le même effet en Canada dans d'au.
tres branches de commerce. Le droit imposé sur le tabac a
tué un monopole formé à New-York, qui contrôlait cette
branche de commerce en Canada. La manufacture McAlpin
avait placé à New-York un capital considérable dans la
fabrication du tabac, qu'elle vendait sur notre marché. Les
droits furent augmentés, et le résultat a été que la moitié
de cet établissement, avec 500 bras, furent transportés à To-
ronto. Dira-t-on que Toronto et le Canada n'ont pas profité
de ce transport? Or, cet avantage nous serait enlevé par la
réciprocité illimitée. Et ce n'est qu'un exemple entre plu-
sieurs autres que je pourrais citer. Croyez-vous que cette
manufacture resterait à Toronto, si un droit n'était pas im.
posé sur le tabac ? Croyez-vous qu'une telle industrie, ou
toute autre semblable, ne soit une grande assistance pour les
contribuables ? Cette manufacture, sans l'imposition d'un
droit sur le tabac, retournerait certainement d'où elle est
venue. Elle retournerait dans les grands centres pour être
plus près des grands marchés, comme le disent les honora.
bles chefs de la gauche.

Et puis, quel serait le résultat? Cette industrie, retournée
aux Etats-Unis. contrôlerait de nouveau notre marché tout
c)mme les exploitants de mine de charbon anthracite améri-
cains contrôlent le marché d'Ontario, depuis que nous avons,
à la demande des deux partis. supprimé le droit sur ce com-
bustible. La force de la politique nationale est démontrée
par le fait que les mineurs de la Nouvelle-Ecosse ont pu sup-
porter la suppressien de ce droit, et je n'ai encore entendu
aucune plainte de leur part sur ce sujet. La politique
nationale a été popularisée, lorsqu'on a vu que la suppres.
sion de ce droit n'avait pas ou l'effet de réduire le prix du
charbon, mais d'introduire les marchands d'Ontario dans le
district de Buffalo et d'augmenter le prix de ce combustible.
Les honorables chefs de la gauche connaissent l'effet produit
par ces coalitions, et ils voudraient assujétir toutes les pro-
vinces canadiennes à ces coalitions, qui règnent dans les
Etats-Unis. Ils s'opposent aux coalitions canadiennes, il est
vrai, mais ils sont en faveur, jusqu'à un certain point, des
coalitions américaines. L'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright) nous dit, comme l'a fait aussi
observer éloquemment, aujourd'hui, l'habile député de Bruce
(M. -IcNeill), que nous étions peu endettés envers l'Angle.
terre, que celle-ci avait fait peu pour nous, Canadiens, et que
nous devions travailler pour nous-mêmes. Voilà ce que cet
honorable monsieur nous a dit, sans tenir compte de l'intérêt
que la mère-patrie nous a porté, et il a terminé en nous
disant que personne ne pouvait l'accuser de déloyauté. Sur
ce dernier point, il nous a rappelé qu'il était membre du
Conseil privé; qu'il était un aviseur assermenté de la reine;
qu'il avait été membre du gouvernement, et qu'il était aussi
loyal, aujourd'hui, qu'il l'était alors. Cela m'a rappelé une
vieille histoire au sujet d'un avocat, qui plaidait dans une
cour d'Ontario, pour un client, sans être doué d'une bien
grande éloquence. Un de nos amis d'Ogdensburg (Etata-
Unis) qui était présent, et je crois que c'était devant la cour
de Prescott, demanda: " Quel est cet avocat ?" On lui
répondit : " C'est un conseil de la reine." L'Américain
ajouta: " Appelez-vous une telle espèce d'homme un conseil

M. Trti a (Pictou)

de la reine ? Alors, du fond de mon coeur et de mon âme, je
dis pour la première fois de ma vie: " Dieu sauve la reine I "
Or, les Canadiens peuvent bien dire aussi, aujourd'hui, ' bien
sauve la reine 1 "

Le doyen des députés d'Halifax (M. Jones) a laissé sortir
le chat du sac. Il nous a dit qu'il nous restait très peu à
dire, par ce que sir Charles Tupper était allé aussi loin qu'il
(M. Jones) le désirait, et que nous ne devrions pas nous
opposer à la présente résolution. Cela est une preuve à
l'appui de ma proposition Elle expose l'hypocrisie de la
pré inte agitation; elle montre qu'il n'y a aucune sincérité
dans cette agitation; qu'elle est purement une ruse politi-
que pour attirer l'attention du pays; mais est-il désirable
que nous recevions un second souffiat en pleine figure, la
même année ? Chacun sait que cette correspondance est
susceptible d'une seule interprétation. Elle est entre les
mains de tous et peut-être comprise de tous ceux qui savent
lire. Que sir Charles Tupper, ou le parti libéral-conserva-
teur, ou le gouvernement désire ou non obtenir la récipro-
cité la plus illimitée possible, cette correspondance renferme
un refus formel et conçu dans des termes diplomatiques.
Celui qui l'a reçu, avait demandé que la question à débat-
tre fût traitée au point de vue commercial. Sa demande
était aussi générale que possible, et elle a été accueillie par
plus qu'un refus; on lui a répondu qu'il n'était pas possible
de la prendre en considération. On a beaucoup parlé d'une
lettre écrite par M. Bayard, en mai, et l'on a beaucoup in-
sisté sur le fait que M. Bayard ne s'est pas présenté devant
la commission, investi, comme il avait dit qu'il le serait, du
pouvoir de traiter cette question. En quoi le gouvernement
est-il responsable des instructions données à M. Bayard, ou
de la position prise par M. Bayard, ou de celle prise par la
commision dirigée par M. Bayard ? L'honorable député
d'Ontario-Oucst (M. Edgar) a lu, aujourd'hui, les instruc-
tions qui ont été données aux plénipotentiaires anglais sur
les limites qu'ils ne devaient pas dépasser vis-à-vis du Ca-
nada. Les offres faites par le gouvernement canadien dé-
montrent que ce dernier était autorisé à faire les offres les
plus étendues pour l'établissement de relations commercia-
les avantageuses.

M. MILLS (Bothwell) : Écoutez, écoutez.
M. TUPPER: Écoutcz, écoutez. Le gouvernement cana-

dien a proposé de traiter d'après une base des plus larges;
c'est écrit en toutes lettres, et rien n'est plus clair.

M. MILLS (Bothwell): Alors ce n'était pas de la trahison.
M, TUPPER : L'interruption de l'honorable monsieur

n'affaiblit pas ma prétention que, quelle que fût leur inten-
tion pour ce qui regarde le tarif qui serait ultérieurement
adopté, ou la manière dont les industries du pays seraient
ultérieurement affectées, les représentants du gouvernement
canadien, ont écrit leur proposition en bon anglais, et dans
le sens qui suit:-Voulez-vous conclure un traité de com.
merce avec le Canada, ou une convention commerciale, ai
vous le préférez. Nous sommes prêt à recevoir une propo-
sition et nous proposons, nous-mêmes, maintenant, qu'une
entente s'effectue sous forme de réciprocité commerciale.
Aucune parole ne peut être plus claire; et quelle fut la ré-
ponse ? Ils n'ont pas dit qu'ils n'étaient pas autorisés, mais
la réponse a été un refus formel. Je vois des honorables
membres de la gauche secouer la tête. Je ne comprends,
peut-être, pas le langage de notre souveraine; mais je lirai
la lettre, après que j'en aurai donné la substance. Ce docu-
ment déclare non seulement qu'ils ne sont pas autorisés à
négocier un tel arrangement, non seulement qu'ils n'acquies-
ceraient pas à cette proposition; mais, qu'ils ne demanderont
pas même l'autorisation de la prendre en considération.

M. LAURIER: Ils déclarent qu'ils sont prêts à renouve.
ler les propositions qu'ili ont faites auparavant, dans la let-
tre du 27 novembre, qui n'est pas produite.

M. TUPPER: Je parle de la réponse officielle.
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M. LAURIER : Cette lettre est dans la réponse officielle.
M. TUPPER: Elle ne parle pas de la correspondance

qui l'a précédée.
M. LA URIER : Cette lettre est dans la réponse officielle.
M. TUPPER : Voici la réponse officielle: " Tout en

renouvelant leur proposition-"
Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.-
M. TUPPER : Mes honorables amis semblaient ignorer

ce fait, lorsqu'ils étaient à discuter sur le sujet, et ils veulent
avoir maintenant le contenu d'une proposition faite à une
certaine date. Assurément, ils ne sont pas si dépourvus
d'arguments ; assurément, ils ne prendront pas sur eux
d'outrepasser la lettre de M. Bayard, et de faire croire au
peuple du Canada que nous avons refusé de considérer une
proposition, qui n'est pas produite, et qui n'est pas écrite.
Qu'est-ce que l'honorable monsieur veut-dire en affirmant
que ceci se rapporte à une proposition faite avant cette date ?

M. LAURIER : Il dit clairement que la proposition amé-
ricaine fut faite le 27 novembre; que la proposition des
plénipotentiaires anglais fut reçue le 4 décembre, et qu'il y
eut alors une réponse en date du '; décembre, laquelle n'est
pas produite.

M. TUPPE R : L'honorable monsieur désire donc que le
peuple pense de cette proposition ce qu'il en pense lui-même.
N'est-ce pas trop se hâter que de demander à la Chambre de
voter non -confiance dans le gouvernement, parce; que l'on
s'imagine-et l'on est très fécond en imagination à gauche-
qu'une certaine proposition a été faite ? Quel genre de dêné.
galion l'honorable monsieur voudrait-il recevoir ? Accuse-t-
il le gouvernement d'avoir supprimé un document relatif
aux relations commerciales ? Accuse-t-il le gouvernement
d'avoir commis quelque lâcheté, quelque acte déshonorant?
Veut-il engager son parti à voter sur une accusation de ce
genre? Je denande à l'honorable monsieur s'il veut faire
cette insinuation ?

M. LAURIER: Je n'ai fait aucune insinuation de ce
genre. Les documents n'ont pas été déposés devant nous.
Mais je dirai que l'honorable monsieur n'a pas le droit de
dire qu'ils ont offert une réciprocité illimitée, quand il est
prouvé que les plénipotentiaires américains ont fait une
offre, qui a été refusée par les commissaires canadiens.

M. THOMPSON : Nous avons dit et répété à l'honorable
député que toutes les propositions au sujet du commerce
sont devant la Chambre, et le document que vient de lire
l'honorable député de Picton dit que tout en renouvelant
nos propositions de telle date, nous refusons d'entrer dans
aucune négociation commerciale au sujet des pêcheries.

M. LAURIER: L'honorable ministre n'a assurément
pas la prétention de dire que nous avons les propositions des
commissaires américains ? Nous avons les propositions des
commissaires anglais, et rien de plus.

M. THOMPSON : Je veux dire que nous avons souvent
répété à l'honorable député que sir Charles Tupper avait
demandé le consentement des plénipotentiaires américains
et de air Lionel West, de produire devant la Chambre tout
ce qui se rapporte à l'établissement de relations commer-
ciales entre les deux pays, et c'est ce qui a été fait; alors
l'honorable député a mauvaise grâce à prétendre que le
document dont il est question ici et qui n'est pas soumis à
la Chambre, se rapporte en aucune façon aux relations com-
merciales.

M. TUPPER: Je suis heureux d'avoir provoqué ce
débat. Je suis heureux de connaltre sur quoi se basait
l'honorable député pour opérer cette volte-face soudaine,
par suite d'une supposition qui n'a pas le moindre fonde.
ment. S'il ne veut pas accepter la déclaration du commis-
saire canadien, il croira peut-être M. Angell, un des com-

missaires américains, qui corrobore complètement la décla-
ration qu'on a refusé catégoriquement d'entendre toute
proposition.

Si l'honorable député ne m'avait pas interrompu, je crois
que je l'aurais convaincu que quelque soit la théorie exiE-
tante au sujet de ces propositions, elles ne contiennent rien
de la nature que soupçonne l'honorable député. Les raisons
données pour refuser d'entendre ces propositions, sont bien
de nature à empê:her M. Bayard ou tout représentant de
l'exécutif américain de proposer une chose comme celle
qu'on a en vue. Voyons quelles sont ses paroles :

Tout en persistant dans la proposition faite précédemment le 30 ultimo
et partageant entièrement le désir des plénipotentiaires de Sa Majesté
britannique de faire disparaltre toutes causes de difficultés au sujet des
pocheries, les plénipotentiaires sont obligés, après un examen attentif,
de refuser de demander au président l'autorité nécessaire pour prendre
en considération la proposition qui leur a été faite le 3 courant,
comme un moyen d'atteindre ce but désiré, car cette plus grande facilité
dans les relations commerciales, qu'implique ce projet, nécessiterait un
remaniement du tarif actuel des Etats-Unis par le Congrès; le dit rema-
niement étant regardé par les plénipotentiaires américains comme
manifestement impraticable au moyen d'un traité dans les circoutances
actuelles.

En présence d'une raison comme celle-là, l'honorable
député persistera-t-il à pretendre, malgré tout, qu'aucune
proposition semblable n'a été faite. S'il nous fallait une
autre réponse, nous la trouvons dans le refus des plénipo-
tentiaires d'admettre :

Qu'un arrangement mutuel comme celui que proposent les plénipo-
tentiaires de Sa Majesté, puisse être accepté comme une base satisfaisante
pour les négociations au sujet des droite et privilèges réclamés pour les
navires de pêche américains. Les plénipotentiares américains croient
encore qu'il est possible de faire disparaître ces différends en s'entendant
sur l'interprétation ou la modificition du traité de 1818, qui serait hono-
rable pour les deux parties et ferait disparaître les plaintes actuelles-
et ils sont disposés, comme toujours, à se devouer à atteindre ce but.

Maintenant, M. l'Orateur, les honorables députés de la
gauche n'ont-ils pas prétendu que la politique bien définie
du Congrès est et a été depuis quelque temps de ne per-
mettre à l'Exécutif aucuns tels arrangements ? N'est-il pas
admis dans ce débat que le Congrès est la seule autorité qui
puisse intervenir dans le tarif ? Si cela est admis, comment
l'honorable député peut-il supposer qu'une semblable propo-
sition comme celle dont il parle ait jamais été faite, ou qu'on
ait même eut l'intention de la faire. Je n'ennuierai pas la
Chambre en lui lisant, comme je pourrais le faire, une réso-
lution du Congrès prouvant ce que je viens d'avancer. Ce
point a été admis par les deux côtés de la Chambre. Le comité
judiciaire de la Chambre des représentants, en 1885,
a déclaré solennellement que le pouvoir exécutif du gouver-
nement américain ne pouvait conclure aucun traité affec-
tant en aucune manière les affaires fiscales de la population
des Etats-Unis; que tous changements dans le tarif devaient
être discutés ouvertement dans le Congrès; et tout le monde
sait que c'est pour cette raison que depuis le traité de
Washington, les EtatE-Unis n'ont conclu de semblables
arrangements avec aucun pays; et il y a cependant long-
temps de cela. On a conclu des traités, mais aucun traité
affectant la politique fiscale n'a été ratifié par le Congrès,
depuis cette date. Il est donc inutile d'argumenter plus
longtemps pour démontrer jusqu'à quel point est imprati-
cable la démarche que l'opposition nous demande de faire
je n'ai insité que pour faire voir le danger que recouvre ce
projet.

Mais je voudrais surtout faire remarquer que les démar-
ches de l'opposition, son attitude dans la discussion, sont,
dans la propre opinion des libéraux, destinés à nous empê-
cher de bénéficier d'un certain volume de commerce de ré-
ciprocité avec les Etats-Unis, et voici pourquoi. Tout le .
monde sait que le parti conservateur, que le gouvernement
qui représente ce parti, est le seul qui ait jamais obtenu dels
avantages commerciaux des Etats-Unis. C'est lui qui a né-
gocié et conclu le traité de Washington. C'est lui qui a
conduit les négociations pour le traité de réciprocité avec
l'ancien Canada. Le parti conservateur a tellement aplani les
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difficultés provenant de la question des pêcheries que nous
avons réussi à nous identifier, à identifier notre pays avec
les intérêts d'un parul puissant et sans cesse grandissant aux
Etats-Uniq, et nous voyons aujourd'hui devant le Congrès
un projet de loi par lequel on demande l'entrée en franchise
de presque tous les articles que nous désirons exporter sans
payer de droits, presque tous les articles du traité de 1854.

Les choses en étant à ce point, est-il sage, est-il digne
d'un homme d'Etat, est-il digne du peuple canadien de
courber le genou devant les Américains en leur disant que
si nous ne réussissons pas dans cette démarche nous allons
nous trouver à la dernière extrémité ? Je crois, et en cela
mon opinion est partagée par plus d'un député de la gauche,
que s'il y a un moyen qui soit bien de nature à nous faire
perdre les avantages d'un commerce de réciprocité, c'est
celui qu'emploie l'opposition on nous poussant à l'annexion
avec les Etats-Unis. Bien qu'un pou surpris, je n'ai pas été
étonné do voir le financier de l'opposition prendre un soin
tout spécial de ne donner aucun détail, aucun plan, aucun
projet défini indiquant de quelle manière fonctionnerait
cette panacée universelle; car il y a que!ques années cet
honorable député avait l'habitude de faire des prophéties en
matière de finance, il venait devant cette Chambre déclarer
d'un ton emphatique que le parlement et le pays pouvaient
retenir ses paroles et que l'imposition de certains droits
e muerait un surplus de tant, et cependant le résultat était
V:. déficit.

A Halifaux, l'honorable député est même allé plus loin.
Il est allé là porter la lumière aux populations des bords do
la mer, :our lesquelles il professait un si profond mépris
qu'il s'est enhardi jusqu'à se bervir d'un langage qu'il m'a
fait peine d'entendre proférer par un membre de cette
Chambre. Il est allé à Halifax en sa qualité de ministre
des finances pour lâcher de rallier cette province à son
parti. Il a parlé de la taxe directe. Aujourd'hui, il ne pié.
voit pas de danger pour l'imposition de la taxe directe,mais
même s'il yen avait ce serait une bonne chose pour le peuple.
Il est d'opinion que c'est la seule manière équitable de taxer
la population, que ce système rend un pays plus soigneux
sur l'article de la dépense, et il a parlé longtemps en faveur
de cette taxe directe.

Cependant, en 1878, l'orsqu'il était probablement beaucoup
plus au fait qu'aujourd'hui des questions de finance et de
revenu, puisqu'il y a longtemps qu'il est sorti de charge,
il disait :

Si vous abandonnez votre tarif douanier actuel (174 pour 100) il vous
faudra avoir recours à quelque mode de taxe directe, et une taxe directe
formidable.

Comment se fait-il qu'en 1878 il était dangereux de tou-
cher au tarif de 17J de crainte d'avoir à le remplacer par
une taxe directe formidable, et qu'aujourd'hui que nos
besoins sont plus nombreux et exigent un revenu plus con-
sidérable, il n'y ùit pas de danger pour la taxe directe si
nous touchions un tarif de 2,> pour 1(O, comme on l'appelle?

Je suis certain qu'il ne peut pas expliquer cela. Mais il a
élé même plus explicite. Il a cité des chiffres; et quand on
sait à quel point il a peu réussi à atteindre les résultats
annoncés, il n'est pas surprenant de le voir arriver à une
autre conclusion aujourd'hui. Dans ce temps-là, d'après le
Chronicle d'H alifax, il disait:

Que la politique nationale équivalait à une perte de dix millions de
droits douaniers, et que cette somme aurait à dtre remplacée par une
taxe directe égale à une taxe de 20 pour 100 sur le revenu.

J'éprouve toujours un certain bien-être en entendant
l'honorable député faire ses pi édictions de malheur. J'ai déjà
dit devant cette Chambre que j'avais étudié avec un certain
intérêt la carrière de l'honorable député, et j'en suis venu
à la conclusion que lorsqu'il déclare que l'état des affaires
e6t ti ès mauvais dans le pays, il est au contraire tr ès bon;
et plus je vieillis--l'honorable député m'a flit remarquer
l'an dernier que j'étais bien jeune-je m'apperçois que j'ai
raison de garder cette opinion sur son compte.

M. Tuoezra(Pictou)

Il nous déclarait alors que la moindre atteinte portée aux
règlements commerciaux du jour, nous laisserait face à face
avec la taxe directe, et l'honorable député qui siège derrière
lui, qui restait tranquille sur son siège pendant qu'on calom-
niait sa province, a dit que s'il y avait la moindre chanoe
d'avoir la taxe directe, il s'écrirait: Arrêtez.

Voyons si l'honorable député a le courage de ses opinions.
L'extrait que je viens de citer de l'honorable député

d'Oxford-Sud, et les déclarations de l'ex-ministre des finances
du cabinet Mackenzie, conduisent à la même conclusion,
savoir, qu'il y a un grand danger que nous ayons la taxe
directe.

Je vais maintenant parler des accusations de corruption
et je dirai que l'honorable député d'Halifax (M. Jones) est
excusable de revenir si souvent sur ce sujet, car j'ai remar-
qué que depuis quelques années il semble faire une provi-
sion de toutes ces accusations, qui sont une disgrâce pour
les hustings du Canada.

Or il a entendu l'honorable député d'Oxford-Sud indiquer
comme un des dangers qui menacent la Confédération, com-
me une des causes qui amèneront la scission, l'achat en bloc
de la Nouvelle.Ecosse. Il n'a pas dit expressément que
c'était de la corruption en vertu de ce qu'on appelle " better
ternis," mais il a fait allusion à la transaction connue sous
le nom de " Acte concernant des conditions plus avanta-
geuses " (Act for better terms). A l'exemple du Globe il pré-
tend que ce n'était qu'un pot-de-vin pour garder la Nou.
volle-Ecosse dans la Confédération. Et naturellement il con-
damne ceux qui ont donné ce pot-de-vin. Il les met à l'index,
il accuse non seulement ceux qui ont fait la corruption, mais
aussi la province qui s'est laissé corrompre.

Et il déclare que c'est cela seul qui a retenu la Nouvelle-
Ecosse dans la Confédération. Sera-t-il surpris d'apprendre
que sur les huitings, à Halifax, le chef des sécesîionnistes, le
chef d'une fraction du parti dans cette Chambre,a affirmé au
peuple que c'était à lui que la population devait d'avoir
obtenu ce pot-de-vin, qu'il avait fait plus que qui que ce soit
pour obtenir des better ternis pour la Nouvelle-Ecosse. Il
s'est vanté de cela, et cependant il reste tranquille à son
siège ; il reçoit en pleine figure ce terrible Eoufflet de son
chef, sans dire un mot.

J'ai encore quelque chose à dire sur ce sujet, parce qu'il
est impossible à un député de le passer sous silence. Il a
entendu l'honorable député d'Oxford-Sud attaqué et calom-
nier le chef sous lequel lui et ses partisans étaient fiers de
servir autrefois.

Au lieu d'accuser de corruption le parti auquel j'ai l'hon-
neur d'appartenir, pourquoi l'honorable député d'Oxford-Sud
ne nous dit il pas ce qu'il pense de la déclaration de l'hono-
rable député d'Halifax (M. Jones), qui dit sous sa propre
signatui e dans une lettre aux journaux en 1872-époque où
cette question a été, je crois, discutée pour la dernière fois-
déclaration dans laquelle il avoue être l'instigateur et l'auteur
de la corruption.

L'honorable député disait:
Ce que voulaient MM. Blake 'et Mackenzie c'était que l'augmenta-

tion de notre subside eut lieu en se basant sur notre dette et nos travaux
publics, et si leur opinion avait prévalu nous aurions eu $140,000 par
année pour toujours, an lieu de $t60,000 comme à présent, et dont $95,-
000 ne sont que pour dix ans, sur lesquels cinq sont déjà écoulés.

Le parti libéral-conservateur doit-il être accusé de crimes,
de félonies et de corruption parce qu'il n'a offert que la
moitié de la somme avec laquelle l'opposition voulait cor-
rompre cette province ? Que vont dire alors les députés
d'Halifax et d'Oxford Sud qui sont habitués à lever les bras
d'horreur et de désespoir à propos de la corruption sous
forme de subsides. Ils déclarent que les subsides aux
chemins de fer sont de la corruption, et à ce propos je rap-
pellerai à la Chambre que l'opposition nous a dit et répété
que le fait d'accorder des subsides aussi élevés aux chemins
de fer nous conduirait inévitablement à la taxe directe.

L'honorable député d'Halifax dit que son parti ne retran-
cherait pas les subsides. Il a cette question trop a coeur, ce
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n'est pas la politique qu'il désire, mais je crains que son
influence ne soit par très forte, puisqu'il lui faut écouter,
sans protester, les attaques faites contre la Nouvelle-Ecosse
par ses amis, et qu'il ne se lève que pour attaquer les inté-
rêts d'Ontario et Québec, comme il l'a fait ce soir.

Mais l'honorable député de Norfolk-Nord prétend lui que
l'économie doit commencer par l'abolition de tous les sub-
sides de chemins de fer. " Nous pouvons," dit-il, "é pargner
ces subsides et éviter la répétition de petites scènes comme
celles qui ont eu lieu au n0 8 il y a quelques années; nous
pouvons économiser en mettant fin au système de corrup-
tion on donnant à des lignes de chemins de fer des subsides
de $3,200 par mille ; nous pouvons abolir tout cela avec
avantage pour le Trésor, avantage pour le pays, avantage
pour nos marchés, avantage pour nos espérances futures,
non seulement dans ce monde, mais aussi dans l'autre."

L'honorable député vat-il faire le sacrifice de ses chances
dans l'autre monde, pour arriver sur les banquettes minis-
térielles ? Nous avons au un échantillon des qualités do
l'honorable député d'Halifax (M. Jones); nous avons entendu
ses discours dans l'opposition et nous avons entendu ses diE-
cours lorsqu'il était au pouvoir. .

Lorsqu'il était au pouvoir personne n'était plus libéral,
ne professait des vues plus larges dans ses déclarations au
sujet de ce qu'il dépenserait s'il avait le contrôle du Trésor.
Je sais qu'il n'est pas permis de faire allusion à un débat
antérieur, mais les discours les plus chaleureux de plusieurs
députés de l'opposition dans ces derniers temps ont été
plutôt en faveur d'une augmentation qu'une diminution des
dépenses. En 1878, lorsqu'il était au pouvoir, lorsqu'il était
candidat pour un portefeuille, ou tout au moins pour un
siège de député dans la ville d'Halifax, non seulement il
revendiquait l'honneur d'avoir provoqué cette agitation en
l'honneur des better terms, mais lorsqu'il était ministre de la
couronne, ce partisan soumis et obéissant de celui qui dif-
fame sa province et la mienne, qui l'insulte, lui, moi et tous
les électeurs de cette province, ce même homme est venu à
Halifax, en sa qualité de ministre, au mois d'août 1878, et
pour obtenir des suffrages, se vantait sur les hustings " que
le gouvernement d'alors," c'est-à-dire le gouvernement libé.
ral, "avait dépensé dans la Nouvelle-Ecosse, en cinq ans,
81,250,000 de plus que n'avait dépensé le gouvernement pré-
cdent en sept ans. ".

Me is aujourd'hui c'est une chose terrible pour un candidat
conservateur-libéral de faire des promesses. D'apiè. le
nouveau code de morale édité par ces messieurs,vous ne devez
pas dire que si vous êtes élu vous serez en faveur de l'octroi
d'un subside pour un chemin de fer, ni que vous préconiserez
l'emploi de l'argent public pour la construction de bureaux
de poste. On a surtout parlé des bureaux de poste et des
travaux publics comme ayant été promis aux électeurs du
comté de Prince-Edouard. C'est une chose terrible, mais
en 187e, nous avons vu un ministre de la couronne, le
ministre de la milice d'alors, le député d'Halifax d'aujour-
d'hui, dire aux électeurs, du haut d'une tribune, pendant
une lutte électorale, "que s'il était élu il emploierait son
influence pour induire le gouvernement à prolonger l'Inter-
colonial jusqu'au quai Wert. Il est mal pour nous de
promettre que le gouvernement fera des dépenses pour les
travaux publics, mais c'est très bien de la part des messieurs
de l'opposition. Ils parlent librement d'éeonomie lorsqu'ils
sont dans l'opposition, mais il se gardaient bien de la prati-
quer lorsqu'ils avaient le controle du Trésor.

Le même député ajoutait, sur cette question des dépenses
publiques :

Pendant que le gouvernement précédent était au pouvoir-
" Le gouvernement précédent " était le gouvernement

extravagant et corrompu qui est encore au pouvoir aujour-
d'hui.

-11 n'a dépensé, en moyenne, que trois millions par année en travaux
publics, mais pendant le mime espace de temps, le gouvernement
actuel,-
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_a dépensé une moyenne de six millions par année. C'est la meilleure
preuve de la manière dont l'argent est employé par le présent gou-
vernement.

Il se vantait alors tous des dépenses du port, et ne trouvait
rien à dire contre l'aide accordée aux chemins de fer et aux
entreprises locales, paree que sur cette question de corrup-
tion, il prétendait que le gouvernement aurait dû faire plus
qu'il n'avait fait, dans cette province de la Nouvelle-Ecosse.
il n'ignorait pas que lui et son parti avaient colporté d'un
bout à l'autre de la province l'accusation que nous avions
été négligés depuis la confédération sous le rapport des dé-
penses de chemins de fer, il était d'opinion que le gouverne-
ment aurait dû construire depuis longtemps ces lignes qu'il
avait promises; et en les construisant, je prétends que le
gouvernement ne fait que tenir sa promesse comme il a tenu
toutes ses autres.

Je croyais que cette question de corruption avait été
vidée l'an dernier, lorsqu'elle fut discutée l.ar le précédent
chef de l'opposition et le ministre actuel des finances, et que
ce dernier cita les paroles de l'honorable député qui est le
lieutenant du parti dans la Nouvelle-Ecosse; ce monsieur,
à une assemblée publique avait promis de faire des dépenses
beaucoup plus considérables pour les chemins de fer de la
Nouvelle-Ecosse, si les électeurs voulaient seulement soute.
ner le parti libéral,

Je croyais alors que la question était vidée.
Il est extraordinaire en effet de voir les alliés de l'honora-

ble monsieur dans cette province nous blâmer dans les as-
semblées publiques parce que nous n'avons pas dépeneé assez
d'argent, et vouloir nous faire un crime ici d'en avoir dépeneé
tro

re ne crois pas, monsieur l'Orateur, que cette discussion
produise de bons fruits; nous n'avancerons pas nos affaires
avec les Etats-Unis, dans le sens de la réciprocité sans res-
triction, en lavant dans la Chambre des Communes du
Canada le linge sale de la Nouvelle-Ecosse que l'honorable
député à remis sur le tapis; cela ne fait honneur ni à lui
ni aux électeurs qui l'envoient ici.

Nous avons aussi le texte du discours prononcé par l'ho-
norable député de Norfolk (M. Charlton). Il a occupé un
temps considérable de la Chambre l'autre soir, à nous dire
quels sont les effets du tarif sur notre orge,-que nous sommes
à la merci du marché américain, et que nous payons un droit
sur tous les produits que nous expédions aux Etats-Unis.
Lorsque l'ancien gouvernement, qui dépensait l'argent avec
tant d'extravagance, était au pouvoir, lorsque feu l'honorable
George Brown n'avait pas réussi dans ses négociaeions pour
un traitéde réciprocité avec lesEtats-Unis, l'honorable député
n'était de la même opinion qu'aujourd'hui. A Simcoe, au mois
de février 1878, il'a prononcé un discours sur lequel j'attire
spécialement l'attention de la Chambre, car il est la réfuta-
tion directe des prétentions contraires qu'il a soutenues pen-
dant le présent débat.

L'honorable député disait:

On peut dire que l'abrogation du traité de réciprocité a bénéficié aux
intérêts agricoles du pays. A une seule exception, la moyenne des prix
quii nous avons obtenu pour nos produits a été plus élevée depuis l'abro-
gation du traité, que la moyenne que nous recevions sous l'opération du
traité. En 1875 nous avons exporté 5,400,000 minots d'orge et nous en
avons importé moins de 4,000. Notre commerce consiste dans l'exporta-
tion de ce produit; il se peut que le droit américain ait eu pour effet de
diminuer quelque peu la valeur de notre exportation, mais nous ne pou-
vons empêcher cela, puisque nous ne faisons pas ce traité et ne pouvons
p asen changer les conditions; mais cet état de choses ne durera pas plus
longtemps. Nous avons établi un grand commerce d'exportation d'orge
avec l' Angleterre, et ce pays achètera toute notre récolte. Nous pouvons
dire aujourd'hui aux Etats-Unis - Si vous nous payez pour cette orge le
mne prix que nous paie l'Angleterre, moins les frais de transport, vous
l'aurez.

Il a aussi prétendu que pour les pois, les haricots, et
autres produits, c'étaient les Américains et non les Canadiens
qui payaient les droits.
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A présent, pour en revenir au discours prononcé ce soir
par l'honorable député d'Halifax (M. Joncs), je désire attirer
l'attention sur l'autorité dont il s'est servi sur la question
de l'évaluation de la propriété dans la LNouvelle-EcoEse. Je
sais que l'honorable député est audacieux. Je crois qu'il a
prouvé son audace en citant à l'appui do ses prétentions sur
la question du commerce du charbon une lettre do l'ancien
député de Digby, à laquelle il avait lui-même répondu; mais
il se montre encore beaucoup plus audacieux lorsqu'il se
sert des déclarations de James Thompson, d'Halifax, pour
appuyer sa statistique. Ce monsieur Thompson est celui
que l'honorable député a tenu sous sa férule en 1878. Il l'a
exposé au ridicule à Halifax; il a amusé son auditoire en le
décrivant comme un statisticien burlesque, et c'est lui qui l'a
baptisé le baron de la statistique. Et ce soir c'est ce baron
de la statistique qui lui sert d'autorité. Lorsque James
Thompson a écrit cet article il était opposé à l'honorable
député; aujourd'hui je n'ai pas de doute qu'ils sont ensemble;
M. Thompson ayant fait une volte-face sur la question de la
réciprocité absolue, l'honorable député cite ses chiffres et sa
statistique. Dans cette même occasion, on rapporte que
l'honorable député a aussi dit une chose qui aurait été un
argument en notre faveur s'il l'avait répétée ce soir. Dans
le compte-rendu de son discours on trouve:

Il discuta la question à fond, faisant voir que les bienfaits de la pro
tection iraient tous aux manufacturiers d'Ontario et de Québec.

L'honorable député va.t-il renier cette prétention aujour-
d'hui ? Va-t-il prétendre que la protection n'est pas un bien-
fait pour les provinces d'Ontario et de Québec ? Quant à
M. Thompson, voici un extrait du Chronicle à son sujet:

M. James Thompson a été réfuté d'une manière qui aurait soulevé
l'indignation contre lui, si l'auditoire n'.vait pas été emporté par l'as-
pect ridicule de la question.

les honorables députés de l'opposition sont maintenant à se
disputer entre eux sans parvenir à s'entendre, n'est qu'un
piètre truc d'un parti politique désespéré, battu et sans
espoir. Ces honorables messieurs ont déjà fait des pro.
messes trompeuses avant. Mais à propos de toutes tes ruses
politiques, je leur répéterai ce qui a déjà été dit: "Vous
pouvez tromper une partie du peuple tout le temps, vous
pouvez tromper tout le peuple quelque temps, mais vous ne
pourrez pas tromper la majorité du peuple tout le temps."

M. RINFRET : Je propose l'ajournement du débat.
Motion adoptée.
Sir HEOTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 11.45

p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 20 mars 1888,

L'ORATaUR ouvre la séance à trois heures.

Paital.

PRÉSENTATION D'UN DÉPUTfl.

HENRY CORBY, écr, député pour representer le district électoral de
la division ouest du comté de Hasting, est présenté à la Ohambre par
air John A. Macdonald et l'honorable monsieur Bowell.

Ils se sont moqués de lui, lorsqu'il aspirait à une place de PREMIERS LECTURE.
juge; ils se sont moqués de lui et l'ont surnommé le baron
de la statistique lorsqu'il s'est occupé de chiffres, et cepen. Bi (n0 50) constituant en corporation la Compagnie de
dant l'honorable député demande à la Chambre d'accepter chemin de fer et de Pont d'Ottawa, Morrisbnrg et New-
ses chiffres à propos de l'évaluation. Mon honorable ami York.-(M. Hickey.)
n'ignore pourtant pas qu'il y a deux choses à dire de cet Bill (n0 51) concernant la Banque Fédérale du Canada.-
état préparé par M. Thompson.

Si d'après les rôles d'évaluation de la Nouvelle-Ecosse il
est vrai que la propriété avait moins de valeur en 1884 Bil (n0 52) Modifiant l'acte constitutifde la Compagnie du
qu'en 1868, il sait bien que la question qui prime toutes les chemin de fer de Maskinongé et Nipissingne.-(M. Cou.
autres dans la politique locale de cette province, c'est celle lombe.)
d'obtenir un rôle d'évaluation juste, rationnel et équitable, de Bil (n0 53) à l'effet d'introduire de nouvelles dispositions
faire évaluer la propriété à sa juste valeur, et il n'ignore pas concernant la Compagnie de chemin de fer de Brantford,
que son argument de ce soir ne vant rien, qu'il vienne du Waterloo et lac Erîé.-(DI. Paterson, Brant.)
baron de la statistique ou de tout autre. fil1 (n0 54) à l'effet de constituer en corporation la

Il sait aussi que la propriété dans la Nouvelle-Ecosse a compagnie de chemin de fer du Sud.Ouest.-(M. Hall.)
atteint une valeur exagérée et fictive immédiatement après
la confédération. Les promesses qu'il ridiculisait comme EXPLICATION PERSONNELLE.
n'étant de nature à tromper le peuple au sujet de la mer-
veilleuse prospérité qui devait suivre la confédération, ont M. DAVIN : Je demanderai à la Chambre la permission
donné à la propriété une valeur anormale en 1865 et il n'y de donner une explication personnelle. L'Evening Teleyram
a pas de doute que depuis elle a repris sa valeur normale. du 19 mars publie un article qui prétend rapporter les
Mais les chiffres que j'ai lu ce soir, provenant des publica- paroles dont je me suis servi en parlant l'autre toir, et les
tions autoriées par le gouvernement du rappel, sont une ré- mots sont entre guillemets pour faire voir plus particulière-
ponse complète à cette question de savoir si la province est ment que ce sont les mots dont j3 me suis servi. Ces mots
plus pauvre ou plus riche qu'avant. sont les Suivants:

J'ai pris beaucoup de temps, M. l'Orateur, je Me SUIS Je représente Goidwin Smith comme un étudiant soufflant des
laissé entraîner plus loin que je n'avais l'intention de le bulles de savon dans sa bibliothèque? Puis il ajoute: L'Anglo.
faire; mais tout jeune que je suis et sans oublier qu'on m'a Saxon, le Celte a pénétré dans nos forêts vierges;Il a labouré notre sol

la drsire essonquec'et l nobrevierge, et le pays ne permettra jamais qu'il E'efface deosa mémoire.,fait remarquer, à la drière session,que c'est le nombrerivière, tos nos cours aa mlent à sa renommée.
d'années d'un député élu par le peuple de la Nouvelle- Qui donc, alors, viendra parler d'obstacles géographiques? Goldwin
Ecosse qui détermine s'il doit parler ou se taire, je me suis Émith, peut-âtre.
rappelé aussi le sentiment de bienveillance qui domine dans Je veux simplement déclarer que je n'ai pas employé ce
cette Chambre, et je me suis cru justifiable de citer les opi- langage. Ce serait irrespectueux pour un homme distingué,
nions antérieures de ces messieurs et de leurs amis pour un homme que, tout en différànt d'opinion d'avec lui, nous
démontrer que ce mouvement qu'on appelait d'abord l'union honorons pour ses talents et ses connaissances littéraires, et
commerciale qui est aujourd'hui la réciprocité absolue, ce je remercie la Chambre de m'avoir permis de donner cette
projet vague, indéfini, n'ayant aucun sens, projet sur lequel explication.

M. TuppErt (PictoH)
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LA COMMISSION DES PÊCHER[ES. Et sur la motion présentée par M. Foster aomme amende.
Iment :

M. EDGAR: Hier, j'ai demandé au gouvernement de
produire devant la Chambre les instructions de lord Salis. Le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et étendre

po m ise des relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront
bury à la commission des pêcheries, et l'honorable ministre pas contraires à la politique de protection des divers intérêts et indus-
des travaux publics m'a répondu qu'il en parlerait au pre- tries du Canada qui a été adoptée en 1879 et qui, depuis, a reçu d'une
mier ministre L'a-t-il fait? manière si marquée, la sanction et l'approbation de la population.

Sir HECTOR LANGEVIN : J'en ai parlé à mon collègue. Et sur la motion présentée par M. Jones (Halifax)
Il sera ici dans un instant et je lui rappellerai la chose. comme sous-amendement:

Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis pour
L'SLECTION DE KENT. pourvoir à la libre Importation dans ohaque pays des produits naturels

ou des articles manufacturés de l'un ou l'autre des deu£ pays, il est

M. MILLS (Bothwell): Il y a quelque temps nous nous grandement à désirer que pendant la durée de tel arrangement le com-somms ocupé del'élctin deKeu. Jecros, M l'rs-merce du cabotage du tlanada P.t des Etats-Unis soit ouvert aux deux
sommes occupés de l'élection deKent. Je Crois, M. l'Ora- pays surun pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires de
tour, que vous étiez disposé à émettre le bref pour cette toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canad, puissent être
élection, mais les membres du cabinet étaient d'une opinion possédés et exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre paye etqu'ila
différente et la question a été renvoyée devant le comité des elsentrêtre enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des énôâcet

privilèges et élections. Lorsqu'un bref n'est pas émis et
qu'on prétend que la corruption a généralement prévalu, la M. RINFRET: M. l'Orateur, les honorables députés qui
loi impose certaines obligations au ministre de la justice, ont jusqu'ici adressé la parole contre la motion de mon
Ce dernier s'est jusqu'à un certain point déchargé de ces honorable ami le député d'Oxford Sud (sir B. Cartwright)
obligations sur le comité. Le comité a ordonné l'impression ont tous insisté sur un même argument qu'ils prétendent
de l'enquête. Jusqu'à présent on n'a pas cru nécessaire de bien fort à l'appui de la politique du gouvernement: c'est
retarder les travaux d'un comité pour l'impression de la que la prospérité règne au Canada,
preuve qui doit lui être soumise, mais dans cette affaire ici L'évidence de ce fait ne me parait pas aussi éclatante que
près de quinze jours se sont écoulés depuis que l'ordre la lumière du soleil puisqu'il faut pour l'établir, ou plutôt
d'impression est donné, et l'enquête n'est pas imprimée, le pour lo faire avaler aux électeurs du Canada, un si grand
comité n'a pas été convoqué, et une division électorale impor- déploiement d'éloquence, tant de longs discours, appuyés
tante est privée du représentant auquel elle a droit. Les sur de fausses représentations des faits, sur des conclusions
honorables ministres doivent être en état de renseigner la qui ne sont justifiées par aucun principe de saine économie
Chambre sur la cause de tous ces délais, et nous dire pour- politique.
quoi les mesures nécessaires n!ont pas été prises pour faire Le Canada est prospère, s'écrient-ils, donc il est bien gou-
émettre ce bref pour l'élection de Kent. J'ai fait remarquer verné. Il va sans dire que les honorables messieurs de la
devant le comité que la rumeur disait que le gouvernement droite se donnent tout le mérite de cotte prétendue prospe-
avait l'intention d'obtenir du délai, et jusqu'à présent tout rité, et qu'ils l'attribuent aux lois fiscales qu'ils ont établies,
semble confirmer cette rumeur. il y a quelques années, dans le but de créer des revenus

considérables pour faire face à leur extravagante adminis-
Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable député veut tration, et favoriser quelques individus pour avoir leur

s'arrêter à toutes les rumeurs qui circulent, il va se donner appui en temps d'élection.
beaucoup d'ouvrage. Colle dont il parle n'est paa fondée. Le Canada, M. l'Orateur, n'est pas assez prospère ; il n'a
L'honorable député doit se rappeler que l'autre jour lors- certainement pas atteint le degré de prospérité auquel il
que le comité a decidé de faire imprimer l'enquête, le prési- aurait droit, si l'on tient compte de ses immenses ressources
dent a reçu des instructions dans ce sens et a promis de s'y minières, de la fertilité de son sol dans une immense partie
conformer, et je n'ai pas de doute qu'il a donné les. ordres de son territoire, et des avantages immenses qu'il offre à la
nécessaires. Malheureusement le. président a été absent navigation et au commerce. Ce fait a été prouvé, suivant
pendant deux on trois jours; mais je crois qu'il sera de re- moi, d'une manière absolue par les orateurs qui ont parlé
tour demain et qu'à son arrivée il fera convoquer le comité avant moi en faveur de la motion de l'honorable député
et distribuer la preuve aux députés. d'Oxford.

Cependant je vais m'assurer si ls preuve a été imprimée, Ce que je me propose de faire, ce n'est pas autant de
afin qu'il n'y ait aucun retard dans l'étxude de cette question ; prouver que les prétentions de nos adversaires sont erronées
mais jusqu'à présent toute l'affaire a été laissée entre les et que la prospérité n'est pas aussi grande qu'ils le pré-
mains du président du comité, comme cela se fait toujours. tendent-je laisse à chaque électeur instruit et intelligent à

décider par lui-même et par ce qu'il voit autour de lui, ce
M. MILLS (Bothwell): La preuve qui a été envoyée au qu'il y a de vrai dans cette prétention. Ce n'est pas autant

comité n'était pas plus volumineuse que les, documents que cela que de comparer notre situation actuelle à ce qu'elle
nous recevons ici presque tous les jours, et il s'est éGoulé devrait être, à ce qu'elle serait, en effet, avec un bon sys-
plus de quinze jours depuis que l'ordre a été donné-de l'im- tème fiscal, des lois qui rendraient justice à toutes les
primer. Je considère que ces délais sont une violation des classes de la société, des traités de commerce qui nous don-
privilèges de cette Chambre. neraient accès à tous les grands marchés du monde.

RCIPROCIT ATEC LES ETATS-UNiS. Les difûérences d'opinion sur ce sujet entre nous et nos
R adversaires peuvent se résumer en deux mote. Le gouver-

nement a adopté une politique de restriction et nous vou.
La Chambre reprend le débat sur la motion suivante de Ions une politique d'expansion commerciale.

sir Richard Cartwright: M. l'Orateur, il y a neuf ans, c'est en 1819, lorsque nous
Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en avons commencé, contre le parti conservateur, la lutte que

fait de relations commerciales puisse exister entre le. Canada et les nous continuons aujourd'hui, l'accusation favorite de nos
Etats-Unis, et qu'il est opportun que tous les produits naturels de l'un ou adversaires était que nous étions des utopistes; mais que nos
l'autre des deux pays, on les articles manufacturés par eux, soieit admis
en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles sujets ¡ principes et nos théories ne pouvaient recevoir aucune
aux droits d'accise ou du revenu Intérieur). a on pratique, dans un pays comme le Canada, qui,

Qu'il est, en outre, opportun que le gouvernement du Canada r apr s o messieurs, pour toutes sortes de raisons, n
avant peu des mesures propres à s'sssurer à quels termes et'con Mous d'va ps smsius ortue otsd asnn
des arrangements pourraent devrait pas tomber sous le coup des .principes généraux de
avec ce pays une r ciprocité entière et sans restriction. , l'économie politique. Cette prétention était absurde et les
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faits le prouvent amplement. Quels sont aujourd'hui les
effets de cette politique sur les intéréts généraux du Canada ?

Le premier eflet a été de répartir d'une manière inégale
la fortune publique en enrichissant les riches et appauvriE-
sant les pauvres.

Le second effet a été d'enrichir certaines classes privilé-
giées aux dépens du reste de la population.

Le troisième effet a été de ruiner certaines industries qui
contribuaient autrefois à la prospérité du Canada en rendant
impossible l'exportation de leurs produits à l'étranger, et en
outre, d'imposer sur le peuple des taxes assez lourdes pour
affecter d'une manière sensible les revenues des particuliers
et drainer au profit du trésor et de certains favoris du gou-
vernement, nos ressources nationales.

D'ailleurs, M. l'Orateur, il n'y a pas un homme sensé qui
n'adrme'te aujourd'hui que cette politique de restriction ait
eu pour effet de paralymer notre commerce général qui est
resté stationnaire depuis ute dizaine d'années, et l'agrioul-
ture, cette source principale de nos revenus, par les taxes
énormes qui pùsent sur les instruments agricoles, et les
articles de nécessité première, de paralyser notre agri-
culture en ne donnant pas à nos cultivateurs les marchés
nécessaires pour l'exportation et la vente de leurs pro-
duits.

Mais un des effets les plus désastreux de la restriction
commerciale tant au point de vue moral qu'au point de
vue économique, c'est l'établissement des monopoles dus
exclusivement à cette politique antinationale : monopoles
pour les compagnies manufacturières et monopoles plus
désastreux accordés aux compagnies de chemins de fer.

Il est un principe qui régit le commerce et qui est bâ.é
sur le droit naturel, c'est que les prix doivent être réglés
par les lois générales de l'offre et de la demande. Du mo-
ment que les demandes ne sont plus suffisantes pour main-
tenir par elle-même une industrie, il devient évident que
son utilité a cessé, et c'est une grande erreur que de décider
par législation de la maintenir aux dépens du public. Mais
que dire d'une loi qui permet à un certain nombre do ma-
nufacturiers, dans une même branche d'industrie, de se
coaliser ensemble contre les intérêts du public et de former
une triple combinaison comme l'ont fait ensemble les raffi.
neurs de sucres, les marchands de gros et de détail de eet
article de nécessité première.

Voyons ce qui s'est passé: les manufacturiers de sucre
ont fait une convention ensemble pour fixer le prix de
vente aux marchands de gros. Ceux-ci ont fait la même
convention pour fixer le prix de gros entre eux, et le prix
du détail avec tous les marchands de détail du même ar-
ticle. Le but de cette convention est de maintenir un prix
plus élevé que le prix normal du sucre et de faire payer au
consommateur un ou deux contins de plus par livre sur le
prix du détail qu'il ne devrait légitimement payer.

Mais, M. l'Orateur, les raffineurs ne sont pas les seuls me.
nopoliseurs. Il faut ajouter à la liste les manufacturiers de
coton, de laine, de caoutchouc, les marchands de whiskey,
de charbon et une foule d'autres.

Comment se fait-il que des conbinaisons de ce genre peu-
vent se faire ? C'est bien simple. La plupart des manufactu-
riers qui se coalisent ainsi contre les intérêts du peuple,
afin d'amasser des fortunes considérables dans quelques
années sont des favoris du gouvernement qui, pour des rai-
sons plus ou moins légitimes ont obtenu une protection
spéciale pour leurs industries respectives. Le gouvernement
du Canada a fermé l'entrée aux produits étrangers par l'im-
position d'une taxe de 30, 40 et même 50 centins par dollar
sur les articles manufacturés par ces favoris. Ces droits éle-
vés. en emp:êchant toute compétition étrangère, permettent
à ces manufacturiers de vendre au prix qu'ils veulent, pourvu
seulement qu'ils puissent réussir à s'entendre entr'eux pour
dépouiller les consommateurs, c'est-à-dire tout le peuple du
Canada.

M. RINFRET

Une loi qui permet des actes comme ceux-là est une loi
qui légalise le vol et un parti politique qui permet un tel
état de choses ne mérite pas la confiance du public.

Le gouvernement, en adoptant la proposition de mon
honorable ami le député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) ferait disparaître du coup toutes ces combinaisons
ruineuses. Il porterait un coup mortel aux monopoles de
toutes sortes. Il ferait diminuer par cela même le prix de
ce que les consommateurs achètent et favoriserait en outre
d'une manière sensible toutes les grandes industries du pays,
en leur ouvrant les marchés d'une population d'au-dulà de
60,010,000 d'âmes, et en faisant abonder au Canada les im-
menses capitaux de la république voisine, pour le dévelop-
pement des ressources naturelles de toutes sortes dont le
Canada peut disposer.

Je ne crois pas être taxé d'exagération, M. l'Orateur, en
disant que nous avons au Canada pe obablement les plus
beaux et les plus puissants pouvoirs d'eau du monde entier.
Il y en a partout dans les diverses parties du pays. On ne
trouve presque pas un comté parmi ceux qui bordent le
Saint-Laurent ou les grands lacs, qui nesoit sillonné en tous
sens par des rivières qui ont leur embouchure du grand
fleuve et qui pourraient faire marcher des centaines, et
peut-être des milliers de moulins de toutes sortes.

Pourquoi ces moulins ne sont-ils pas construits ? Pour
deux raisons: d'abord, nous n'avons pas les capitaux néces-
saires pour utiliser ces richesses naturelles, et ensuite nous
n'avons pas les marchés néessairos pour l'écoulement des
produits des fabriques nombreuses qui pourraient s'y cons-
truire.

La réciprocilé commerciale nous donnerait les deux; les
capitaux pour construire ces fabriques et le marché pour
l'exportation de leurs produits. Et nos compatriotes, qui
partent chaque année par milliers pour s'en aller aux Etats-
Unis, resteraient avec nous, parce qu'ils trouveraient ici
tous les avantages que leur offre la république voisine; ils
auraient le même ouvrage à faire, les mêmes gages, la même
prospérité générale, sans avoir à supporter les regrets de
l'expatriation et en continuant à jouir de tous les droits
politiques et civils dont ils sont privés à l'étranger. Mais,
ce sont les cultivateurs surtout qui devront retirer
des bénifices énormes de la réciprocité commerciale avec les
Etats-Unis. Il est inutile de rappeler aujourd'hui que les
lois fiscales actuelles qui devaient protéger tout le monde,
non seulement n'ont pas protégé les cultivateurs mais leur
ont même été tout à fait nuisibles, pour la bonne raison
qu'elles ont augmenté le fardeau des taxes sans pouvoir
augmenter d'un seul centin le prix des produits agricoles.
Mais ce qui leur est surtout préjudiciable, ce sont les droits
imposés d'un côté par le Canada et de l'autre par les Etats-
Unis sur les produits naturels des deux pays.

Nous ne sommes séparés de nos voisins que par une ligne
imaginaire; mais, malheureusement, cette séparation est
devenue réelle par l'imposition des droits de douane qui
élèvent, au point de vue commercial, une muraille entre les
deux pays.

Si cette muraille n'existait pas, notre commerce serait le
double de ce qu'il est aujourd'hui sur les produits naturels
des deux pays, et il y aurait une hausse considérable dans
les prix de nos produits agricoles.

On ne parle plus aujourd'hui que pour en rire, du fameux
marché national que nous promettaient les auteurs du tarif
protecteur de 1879. Si nous n'avions que le marché natio-
nal pour les produits de notre agriculture, une grande par-
tie des grains et céréales pourriraient dans nos greniers;
et ces articles-là, de même que le foin et les animaux de
toutes sortes, ne pourraient que commander un prix normal.
Le Canada est avant tout un pays agricole; ce qu'il lui
faut ce sont des marchés pour l'exportation du surplus de
ses immenses produits. Pour un certain nombre de ces
produits, son marché le plus naturel, parce qu'il est le plus
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rapproché, est le marché des Etats-Unis. C'est presque nement des Etats-Unis s'est décidé à remettre une partie
notre seul marché pour les chevaux et autres animaux; les des droits ou surcharge prélevés par la douane américaine.
volailles, l'orge, le foin, les patates, le beurre, les oeufs et Et c'est la preuve la plus concluante possible que ces droits
une foule d'autres produits. Sur ces divers articles, nous sont portés par les cultivateurs canadiens et non pas par les
payons des droits variant de 20 à 30 pour 100. L'abolition consommateurs américains.
de ces droits, non seulement ferait vendre plus cher chacun Les droits sur le beurre sont de 4 ets par livre, sont éga.
de ces articles, mais aurait de plus l'effet, d'ici à peu d'an- lement une perte sèche pour les producteurs canadiens,
nées, d'augmenter considérablement la production et par puisque lbprix du beurre est régulièrement beaucoup plus
conséquent l'exportation. élevé aux ats-Unis qu'ici. Je pourrais multiplier les cita.

Les honorables messieurs de Ir. droite ont prétendu, à tions, mais je ne veux pas prolonger trop longtemps mes
maintes reprises, que les droits que nous imposons sur les remarques.
produits naturels des Etats-Unis sont une protection. sur Les conclusions pratiques sont faciles à tirer des faits que
nos produits de même nature, pour les cultivateurs du Ca- je viens de citer.
nada. Il n'y a rien de plus faux que cette proposition. Je Dans le district de Québec, où se trouve situé le comté
dis plus: dans presque tous les cas, les cultivateurs et les que je représente, les cultivateurs ont conidérablement
consommateurs du Canada payent le droit non seulement changé leur système de culture depuis quelques années.
sur les produits naturels qu'ils sont obligés d'importer, mais La culture des grains et céréales diminue d'année en année,
même sur ceux qu'ils exportent aux Etats-Unis. Je vais pour être remplacée par la culture du foin, l'amélioration
essayer de le prouver. Mon honorable ami le député de des pacages pour l'élevage des bestiaux et la production du
Kamouraska (M. Dessaint) en a cité un exemple très con- beurre et du fromage.
cluant, l'autre soir, quand il a parlé du commerce des che- 11 est évident que la culture dublé ne peut plus actuelle-
vaux. C'est un lait connu, que les commerçants américains ment, et ne pourra, pendant plusieurs années à venir, sur-
achètent tous les ans sur nos marchés un bon nombre de orter la compétition des grands producteurs de blé du
chevaux aux prix réguliers de notre marché, qu'ils payent Nrd-Ouest, de l'Ouest des Etats Unis, de l'Inde anglaise,
les droits de 20 pour 100 ad valoren pour les revendre en- de l'Australie et de divers autres pa.,', qui peuvent pro.
suite avec profit sur le marché américain. C'est établir duire à meilleur marché que nous, tant par la fertilité
de suite que le prix des chevaux est plus élevé aux Etats- incroyable de leurs terres, comme on le voit dans les Etats
Unis d'au moins 20 à 30 pour 100. de l'Ouest et du Nord-Ouest, que par le bas prix du travail

Supposons pour le moment que le droit disparaisse, qu'ar. de l'Inde anglaise et la fertilité inouie de ces Etats et de
rivora-t-il ? i est évident que si le nombre de chevaux l'Australie. La production augmente par millions de minets
exportés est le même, le marché américain ne sera nulle- annuellement, et l'encombrement qui s'en suit entraîne,
ment affecté. Le prix se maintiendra tel qu'il est, et, par comme conséquence naturelle, la diminution des prix et
conséquent, le seul effet sera d'augmenter de 20 pour 100 le l'imosibilité de compétitionner pour les cultivateurs de
prix des chevaux du Canada. Le prix de chaque article est notre distuict. La prix du blé affecte dans une certaine
réglé par la loi générale de l'offre et de la demande. Il est mesure le prix des grains et des céréales, au point de rendre
donc évident que si nous exportons le même nombre de leur culture un peu moins profitable qu'elle ne l'était dans
chevaux qu'aujourd'hui, cette loi générale, n'étant nullement le passé. C'est un devoir pour moi, M. lorateur, comme
affectée, les prix, toutes choses égales d'ailleurs, resteront un des représentants de ce district, d'encourager toute poli.
les mêmes. tique qui puisse aider un nouveau système de culture que la

Mais, supposons que la dispariton du droit et la hausse nécessité impose aux cultivateurs que j'ai l'honneur de repré-
des prix aient pour effet, d'ici à quelques années,d'augmenter senter.
considérablement la production, et partant l'exportation, il Cette protection, seule la réciprocité commerciale peut la
est possible alors que ce surplus ait un effet quelconque sur donner, parce que, pour le foin, les animaux, le beurre, les
l'offre et la demande, et que les prix diminuent dans une volailles et les oufs le marché naturel de beaucoup le plus
proportion quelconque ; mais cette diminution ne peut être avantageux est le marché des Etats-Unis. C'est là que nous
considérable, si nous tenons compte du fait que notre popu- vendons nos chevaux et nos animaux de toutes sortes, et
lation n'est que de cinq millions, et que celle des Etats-Unis nos volailles; c'est là que, sans l'imposition des droits, nous
est douze fois plus considérable : c'est-à-dire 60 millions. vendrions notre beurre, notre fromage et le surplus de foin
Alors, le surplus de production compenserait pour la dimi- dont nous pouvons disposer. Les profits actuels seraient
nution possible dans les prix. augmentés de 15 à 20 pour 100, c'est-à-dire qu'ils seraient

Il n'y a absolument aucun doute, dans tous les cas, que doublés. En effet, s'il est un fait qu'il n'y a pas besoin de
si ce droit disparaissait tout-à coup, le cultivateur canadien rouver et e tout le monde admet de suite, c'est que i
vendrait da suite 20 pour 100 plus cher, et ceci démontre
encore que c'est lui qui paye ce droit. 11 est sûr, d'un autre toutes sortes faites pour nourriture, élevage et engraisse-
côté, que même dans l'avenir, l'abolition de ce droit ne peut ment des animaux, les profits nets réalisés ne sont pas en
que favoriser dans une grande mesure les é!eveurs de che- moyenne de 15 à 20 pour 100. En conséquence, je ne serai
vaux du Canada. pas du tout taxé d'exagération en disant que les profits nets

Ce que je viens de dire à propos de l'article des chevaux, seront doublés, et même plus que doublés par l'ablation des
s'applique avec autant de force à l'exportation des boufs et droits que les Etats-Unis imposent sur ces articles.
des moutons, des patates, du foin, du beurre et divers autres M. l'Orateur, la réciprocité commerciale aura aussi le bon
articles. effet de rendre plus facile le cmmerce de grains dans cer-

Nous exportons chaque aninée une quantité considérable taines parties du pys, quoique, en général, elle ne puisse
de patates sur le marché américain, malgré les droits énor. avoir un effet marqué sur la hausse ou la baisse des prix.
mes de l ets par minet que nous avons à payer, Que le Le prix du blé, de l'avoine, des pois, en général de tous
droit disparaisse, et de suite non seulement le prix augmen- les grains et céréales, à l'exception peut-être de l'orge et des
tera de 15 pour 100, mais la production doublera. poi, est réglé pour le Canada et les Etats-Unis par le marché

Les droits sur le foin sont de $2 par tonne. Ils sont de Liverpool. C'est un fait qui est aujourd'hui admis de tous
entièrement payés par le producteur. C'est un fait qui a excepté de ceuxqui ne veulent pas voir et qui ne voulent
été reconnu par les tribunaux américains dans un procès as entendre. a son en est bien simple: ici et aux Etats-
qui a eu lieu il y a un an ou deux entre les exportateurs unis, ily a un surplus de tous les graine et céréales qu'il
des comtés de Maskinongé et autres de la rive nord du St. nous faut exporter sur un marché immense que ne pour-
Laurent et le gouvernement des Etats-Unis. - Le g nuver m raient contrôlr, même affecter, n'imprt quelle législation
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ou combinaison qu'on pourrait faire de ce côté-ci de l'Atlan- de restriction commerciale à laquelle il se cramponne
tique. aujourd'hui.

Cetto proposition cet vraie et juste en autant qu'on parle Il n'y a pas de risque à changer nos lois fiscales, M.
du commerce général du Canada. Et c'est la raison pour l'Orateur, nous ne pouvons faire pis. Essayons la récipro.
laquelle nous avons combattu comme insencée l'imposition cité. Nous l'avons déjà eue pendant 12 années-1854 à
de taxes sur les grains venant des Etats-Unis au point de 1866-et ceux d'entre nous qui étaient alors en parlement,
vue de créer un marché national. Nous voyons aujourd'hui comme mon honorable ami le député de St-Jean (M. Bon.
quels sont les effets de cette absurde politique fiscale. Les rassa), se rappellent que jamais les cultivateurs du Canada
prix des grains n'ont pas augmenté du tout; ils ont même n'ont joui d'une aussi grande prospérité que pendant cette
été régulièrement plus bas depuis 1879 que la moyenne des période. L'avoine se vendait alors 60 cts par minet, l'orge
dix années précédentes. Et, si nous prenons la reine de a atteint le prix presqu'incroyable de $1.50 à $1.60 le minot,
conparer les quotes des marchés ici, aux Etats-Unis, et en les grains et céréales de toutes sortes, les patates, les ani.
Angleterre pour ces quelque 15 ou 20 dernières années, nous maux, non seulement se vendaient à des prix élevés, mais
arrivons à la conclusion que ces taxes sur les produits agri- étaient littéralement enlevés sur nos marchés pour être
coles n'ont eu que l'effet d'embarrasser le commerce de grain vendus sur le marché américain. Notre commerce avait
sans donner aucun bénéfice quelconque aux cultivateurs. Je aussi pris un immense développement. En 1860 il avait
dis plus: Dans quelques cas, ces taxes sont devenues vexa- doublé, et presque triplé en 1865.
tores; citons en particulier la taxe sur certaines classes de Voici une appréciation que je cueille dans l'ouvrage de
farine que nous ne produisons pas en quantité suffisante M. Turcotte: " Le Canada sous l'Union," à la page 527.
pour la consommation et que nous importons des Etats Unis, Ce traité avait été avantageux aux deux parties. Il avait considéra-les fleurs de bas prix, qui sont consommées surtout dans les blement favorisé les Etats de l'Ouest qui s étaient procurés le bois de
provinces maritimes et certaines parties de la province de construction sur le marché canadien et qui avaient profité de nos
Québec, et la taxe sur le blé d'inde qu'on a prouvé être canaux pour l'écoulement de leurs produits; il avait encore donné à

diretemnt uisbleaux ultvaturset ui pse urtut ur uelques Otats de l'Hst de grands revenues; aussi la population de cesdirectement nuisible aux cultivateurs et qui pèse surtout sur tt travailla-t-elle à maintenir le traité, mais elle était en minorité.
la partie la plus pauvre du peuple. Le traité avait aussi beaucoup contribué au progrès matériel dea Cana-

La disposition des impôts sur les grains et céréales, non diens et leur avait permis d'écouler le surplus de leurs produits sur le
seulmen neferit e trt peronn, mis e frai qu dumarché américain et d'acheter snr ce marché, à des sonditions plus fa-seulement ne ferait de tort à personne, mais ne ferait que du vorables, les artiles dont ils avaient besoin pour la consommation et

bien aux cultivateurs; elle ferait disparaître une taxe l'alimentation des manufactures. Depuis le traité de réciprocité entre
injaste et vexatoire sur un article de nécessité première et le Canada et les Etats-Unis, le commerce d'importation et d'exportation
n'aurait pour effet que de rendre le commerce plus facile en avait presque triplé. [t était de $24,69 ,Q0 en 1854, et l'année fiscale

donnant le libre échange complet entre certaines parties du de 1864 en portait le chiffre à $69,10,000.
Canada et certaines parties des Etats-Unis qui se touchent Et M. l'Orateur, ces appréciations de M. Tureotte ne
et qui n'auraient qu'à profiter mutuellement en échangeant peuvent être taxées de partisannerie en faveur du parti li-
leurs proLuits. béral puisque c'est un fait connu que ses sympathies poli-

Mais, M. l'Orateur, c sont les producteurs de blé du tiques étaient en faveur de nos adversaires, et son histoire
Nord-Ouest qui retireraient des bénéfices évormes de cette d'ailleurs le prouve amplement.
disparition des impôts parce que ça leur fournirait l'occa. Sans doute que la condition actuelle du pays î 'est pas
sion de se débàrrasser du monopole du chemin de fer du exactement la même qu'elle était alors. Nous ne pourrions
Pacifique qui leur fait payer des tarifs exagérés. pas espérer de voir une augmentation considérsble du com.

L'honorable député de Marquette (M. Watson), à la der- merce de transit sur nos canaux, à moins de les améliorer
nière session, a attiré l'attention de la Chambre sur le tort et à moins de donner dans les ports de Montréal et de Qué.
énorme que fait aux cultivateurs du Nord-Ouest le mo. bec, de même que sur les canaux, des facilités qui les rendent
nopole de la compagnie du Pacifique. Et je voyais tout capables de lutter pour le transport des produits de l'ouest
dernièrement dans un journal les prix comparés pour le contre les voies américaines, et surtout le canal de l'Erié.
transport du grain entre St-Paul et New-York, et, entre Il peut y avoir quelques inconvénients qui nuinent jusqu'à
Manitoba et Montréal. Ainsi, en juin dernier, les cultiva. un certain point à la réalisation de cette grande mesure
teurs du Manitoba payaient pour le transport du grain de d'intérêt public; mais il est une chose que personne ne peut
Winnipeg à Montréal 50 centins par 100 livres. La distance révoquer en doute, c'est l'influence énorme que la récipi y
est de 1423 milles. De St-Paul à New-York, une distance cité exercerait sur la prospérité des cultivateurs et le dévc-
de 1420 milles, le prix du transport n'était que de 3 cents loppement de l'agriculture par tout le pays.
par 100 livres, soit une différence de 11J centins par 100 Le Canada, M. l'Orateur, est un pays agricole, c'est par
livres en faveur des cultivateurs du Dakota et du Minnesota. l'agriculture qu'il peut compter un jour d'occuper une posi-
Ce seul fait suffirait à expliquer comment il se fait que les tion élevée parmi les nations du globe. Nous avons dans
immigrants ne veulent pas s'établir au Nord-Ouest et pour- Manitoba et le Nord-Ouest un nombre incalculable de terres
quoi, ils passent presque tous de l'autre côté de la ligne. fertiles, qui sont rangées à bon droit parmi les plus fertiles
Mais malheureusement, il faut ajouter à cela les droits du globe. Il nous faut développer cet immense territoire.
énormes sur les instruments agricoles, et la mauvaise poli- Mais ces terres ne sont pas les seules; dans la province
tique générale adoptée par le gouvernement pour la coloni- d'Ontario, dans la province de Québec, il y a des contrées
sation du Nord-Ouest. d'une grande richesse qui doubleraient de valeur si on ou-

M. l'Orateur, nous avons dépensé millions sur millions vrait un débouché pour leurs produits. Et quel marché
pour la colonisation du Nord-Ouest et la construction du peut nous être plus avantageux que celui des Etats-Unis
chemin du Pacifique. Nous avons contracté pour cela une qui sont à nos portes et qui ont besoin de nos produits pour
dette immense qui devrait nous être remboursée par la leur immense population de 60 millions d'ames.
vente de s terres fédérales et par l'augmentation des revenus M. l'Orateur, nos vieilles provinces sont dépeuplées et
publics qui devraient s'accroître à mesure que notre popu- dévastées par le fléau de l'immigration. Chaque année,
lation creîtrait par l'immigration dans les immenses terri- nous voyons partir pour les Etats-Unis des familles en
toires du Nord-Ouest. Je regrette de dire aujourd'hui que grand nombre, et une multitude de jeunes gens qui sont la
les espérances do ceux qui nous gouvernent n'ont été jus- fleur de notre population. Pourquoi ces gens.là s'en vont-
qu'ici que des illusions et que, de jour en jour, il devient ils ? Pour trouver de l'ouvrage à l'étranger, pour faire de
plus manifeste qu'il ne faut plus compter sur les ressources l'argent pour payer leurs dettes. Ils s'en vont aux Etats-
de cet immense territoire tant que le gouvernement ne Unis parce que c est un pays prospère, parce qu'il y a plus
renoncera pas franchement à la politique de monopoles et à faire pour eux qu'au Canada. Ily a plus de commerce,

M. RINFRET
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plus d'ouvrage, plus d'industries de toutes aortes. Il y aagricoes, construisant en même temps, dans leur fertile
aujourd'hui au-delà d'un million de Cânadiens aux Etats I Nord.Oneast, de nouveaux chemins de fer pour pouvoir ex-
Unis, c'est-à dire près de 20 à 25 pour 100 di; notre popula. p4dier rapidement et à bon marché les produits de leurs
tion totale, et avant peu, M. l'Orateur, ai cela continue, il y terres. Les résultats de cette politique ont été que les res-
aura autant de Canadiens aux Etats-Unis qu'au Canada. sources agricoles des Etats-Unis ont augmenté.énormément.
C'est une affaire eérieuse, M. l'Orateur, que cet exode sans Nous voyons par les tableaux du commerce et de la navi-
cesse croissant des enfants du Canada; c'est une affaire gation des Etats-Unis, pour l'année 1887, qu'en 1861 les
sérieuse qui devrait attirer l'attention de ceux qui nous gou- Américains ont exporté des bestiaux, des moutons et des
vernent. C'est leur devoir de trouver au plus tôt un remède porcs pour une valeur de 8254,930, tandis qu'en 1887, le
à cette plaie sociale de l'émigration, s'ils ne veulent pas. montant total de leurs exportations de ces mêmes articles
voir d'ici à quelques années le dépeuplement completdu pays a été de $9,991,614 ; en 1E61 nos voisins ont exporté des

L'honorable député d'Oxford.Sud (air R. Cartwright), dans farines pour $72,152,366, quand, en 1887, le montant dû ces
son magnifique discours de l'autre jour, attirait l'attention exportations s'est élevé à 8165,768,662.
de la Chambre sur l'émigration considérable de nos ocmpa. La même année, 1861, sons l'ancien traité de iêciprocité,
triotes aux Etats-Unis, et spécialement de la province d'On- leurs exportations de viandes. provisions et produits de la
tario. Il a donné des chiffres qui sont à établir que non laiterie, ont été de 822,000,000, tandis qu'en 1887 elles se
seulement la population d'Ontario n'augmente pas mais sont élevées à 892,000,000, soit une augmentation de plus
qu'elle est probablement moins considérable qu'il y a quel- de 870,000,000.
ques années. Lhonorable préopinant n'aurait donc pas dû oublier que

Je regrette, M. l'Orateur, d'avoir à corroborer cet état de les choses ont tellement changé aux Etats-Unis depuis le
choses alarmant, pour ce qui regarde le comté que j'ai l'hon- régime de l'ancien traité de reciprocité, que le marché amé-
neur de représenter ici. Dans mon comté, depuis quelques ricain est loin d'être aujourd'hui ausi avantageux à nos
années, certaines paroisses sont restées stationnaires, mais cultivateurs qu'il l'était alors.
d'autres,-les plus pauvres,-ont subi une diminution consi- Nous pouvons aussi constater ce fait par la diminution
dérable de population. des importations de produits agricoles faites par les Etats-

Je le répète, M. l'Orateur, il est malheureux de voir nos Unis. On a fait alluion au foin. Durant les trois dernières
compatriotes obligés d'émigrer aux Etats-Unis pour payer années il y a eu diminution constante dans l'importation de
leurs dettes, Et je crois devoir signaler au gouvernement cet article par les Etats-Unis. En 1885, nos voisins ont
que le seul moyen, selon moi, d'enrayer ce flot d'émigration import3 du foin pour $1,517,833; en 1886, pour $1,035,408;
serait d'adopter la réciprocité commerciale avec les Etats. en 1887, pour 8791,686; de sorte que si nous comparons les
U nis, ce qui, tout en faisant la prospdrité du Canada ferait années 188à et 1887, nous voyons qu'il y a une diminution,
affluer au pays.les capitaux américains pour le développe- dans l'importation de cet article par les Etats-Unis, d'au
ment des richesses naturelles du pays et l'établissement delà de $700,000. Leurs importations de provisions et de
des industries de toutes sortes. La réciprocité commerciale, farines ont aussi été moindres qu'en 1885. Je n'ai pas été
en ouvrant les marchés immenses des Etata-Unis aux pro- seul à remarquer cette diminu.ion dans les importations des
duits de nos forêts, de nos mines et de notre agriculture, Etats-Unis; un membre du parti libéral proposait en 1878,
donnerait au Canada une prospérité inconnue jusqu'ici; l'imposition d'une taxe sur le blé et l'avoine venant des
donnerait du travail et des gages élevés, et ferait rester par Etats-Unis au Canada. Ce literal disait:
mi nous ceux qui sont forcés de s'expatrier. Les circonstances changent aux E tats-Unis. Nous sommes loin

Pour toutes ces raisons, M. l'Orateur, je voterai pour la d'exporter chez nos voisins une aussi grande quantité d'avoine que nous
proposition de l'honorable député d'Oxford-Sud parce que ja le faisions autrefois ; mdme ils exportent au Uanada plus d'avoine que
crois qu'elle est dans l'intéi t des électeurs que je représente nous n'en exportons chez eux.

et l'intérêt général du pays. Ce même libéral a dit aussi dans son discours qu'en 1876

M. GIGAULT : M. l'Orateur, j'espérais, après le discours
prononcé par M. Blake, l'ancien chef de l'opposition, lors
de la dernière campagne électorale, que la politique
nationale serait acceptée par les deux partis, mais je
m'aperçois avec regret que je me suis trompé. Après avoir
combattu un tarif de protcetion, les libéraux font aujour-
d'hui la guerre même à un tarif de revenu qui, d'après leurs
propres dires, était sufflisant à nos industries manufacturières.
Si un tarif de revenu était absolument nécessaire à nos
manufactures, pourquoi les libéraux adopteraient-ils aujour-
d'hui la réciprocité absolue ?

Je ne prétends pas, M. l'Orateur, que les intentions des
libéraux ne sont pas patriotiques. Peut-être ont-ils en vue
les plus chers intéîêts du.pays, mais, d'après moi, en favori-
sant la réciprocité absolue, ils commettent une erreur dont
les conséquences seront grandement préjudiciables aux inté-
mêta du Canada.

L'hon-rable député qui m'a précédé a dit que la classe
agricole bénéficierait beaucoup de la réciprocité illimitée.
Il aurait dû se rappeler que les circonstanses sont tout à fait
différentes aujourd'hui de ce qu'elles étaient sous l'ancien
traité de réciprocité. C'est la guerre de sécession qui con.
tribua dans une grande mesure sous le régime du traité de
la réciprocité, à faire du marché américain un débouché
aussi avantageux pour nos cultivateurs; mais aujourd'hui
cette guerre est terminée, et depuis qu'elle est finie les
Américains ont voué une grande partie dé leur énergie et
de leur intelligence au développement de leurs ressources

nous avions importe des Etats-unis 628,368 minots d'avoine,
en 1877, 672,8,14 minots, tandis qu'en 1877 nous n'avions
exporté aux Etats-Unis que 7,378 minots d'avoine ; et il a
ajouté que notre exportation d'avoine irait toujours di-
minuant parce que durant les dernières années, les cultiva-
teurs des Etats de l'Ouest avaient cultivé cet article sur une
très grande échelle et qu'aujourd'hui, ils le récoltaient non
seulement en quantité suffisante pour alimenter le marché
américain, mais qu'ils en exportaient même le surplus sur
les marchés étrangers. Et ce surplus nos voisins l'exportent
non seulement en Europe, mais aussi au Canada. L'an
dernier, nous avons importé principalement des Etats-Unis
une quantité considérable de produits agricoles, sur lesquels
nous avons perçu $669,707 de droits; et cette somme serait
perdue pour le revenu si nous adoptions la réciprocité
absolue.

Nous avons importé pour les montants suivants: animaux
vivants, 8268,400 ; grains de toutes sortes, 8931,517 ; farines
de toutes sortes, $958,740 ; beurre, fromage, viandes et
saindour, 8 1,187,t08 ; légumes, 8201,684 ; le:chiffre total de
nos importations de produits agricoles a été de $3,547,449

Le compilateur des tableaux du commerce et de la mav-
gation des Etats Unis dit dans son rapport au Congrès :

Les Etats-Unis sont obligôs d'exporter le surplus de leurs produits
agricoles en des pays oh il y a déficit dans le rendement de ces produits.

Ceci est la véritable théorie.
Nous devons nous entendre à envoyer nos produits du sol,

non pas sur des marchés déjà encombrés, mais dans des pays
qui manquent de ces produits. C'est pour cela que j'ai
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approuvé l'honorable député de*Queen, L P.-E. (M. Davies),
lorsqu'il a dit que le prix de nos produits agricoles était
rég!é par le marché de Liverpool et non par celui des Etats-
Unis. Cet honorable député a, par cela même, démontré
que le mar(-hé naturel pour l'écoulement de nos produits
agricoles étaient l'Angleterre et non les Etats Unis.

Nos exportations de produits agricoles ont été l'an dernier,
en Angleterre, de $25,000,000, ct aux Etats Unis de 8 15-
000,000. Mais je dois dire ici que j'ai toujours été et que je
suis encore en faveur d'un traité de réciprocité pour les pro-
duits naturels du Canada.

Quelques DÉPUTÉS : Pourquoi ?

M. GIGAULT : Pourquoi ? Mais , c'Lst la politique que
j'ai toujours appuyée, et cette politique a été consignée dans
le statut de 1879. Nous disions alors que, aussitôt que les
Américains consentiraient à accorder à nos produits natu.
rels le libre accès de leur marché, nous admettrions en fran-
chise dans notre pays leurs produits agricoles ; mais il y a
un sacrifice que je ne suis pas disposé à faire pour obtenir
ce traité de réciprocité pour les produits naturels, et ce
sacrifice est celui de nos industries manufacturières et
de notre propre marché. Voilà pourquoi je suis en fa-
veur d'un traité de réciprocité pour les produits naturels et
aussi pourquoi je suis contre la réciprocité absolue. Si dans
la réciprocité il y a certains avantages à obtenir, nous de-
vons aussi considérer quels straient les désavantages d'une
réciprocité illimitée, et, apiôs avoir examiné ces désavan-
tages, je crois que nous arriverons à la conclusion qu'elle
serait plus préjudiciablo qu'avantageuse aux intéiâts de ce
pays.

Tout d'abord, nous perdhions une grande partie de notre
revenu des douaires et nous serions obligés de recourir à la
taxe directe. Je sais que nos libre-échangistes canadiens
ont piétendu gu'il ne serait pas aéessire de recourir à la
taxe directe pour couvrir la porte de ; venus qui suivrai
l'adoption do la réciprocité absolue, mai je rie vois pas com-
ment l'on peut soutenir une pareille opinion.

Nous perdrions certainement plus de $7,000,000 sur les
importations des Etats-Unis; nos importations dcs autres
pays diminuer-aient ce tainement ausmi, et je crois pouvoir
dire cri toute sûreté que nous perdrions plus de 10 à 12 mil-
lions de piastres de revenus par l'adoption do la réciprocité
absolue.

Et comme compensation de cette perte, quels avantages
aurions-nous ? Nous vendons aux Américains, nos voisins,
des produits agricoles pour une somme de 815,00u,000. Eh
bien I pour vendre des mêmes produits pour un même mon-
tant nous serions obligés de prélever 10 à 12 millions de
piastres par la taxe directe. Aujoord'hui nous payons envi-
ron 20 pour 100 sur les produits agricoles que nous expor-
tons aux Etats-Unis, mais, si nous adoptons la réciprocité
absolue, nous paierions peut-être 30 à 40 pour 109, par
suite de la taxe directe dont serait grevée la propriété en
Canada, de sorte que, au lieu de diminuer les droits d'impo-
sition, nous les augmenterions sur l'exportation des produits
agricoles que nous vendrions aux LEtats-Unis.

L'honorable député de Lotbinièro (M. Rinfret) a attaqué
la politique natio -ale et a soutenu qu'elle est désastreuse
pour le Canada. Il a parlé des prix élevés des marchandises
fabriquées dans nos propres manufactures, comme si le
tarif protectionniste avait pour effet d'augmenter le prix
des articlcs manufacturés. Que voyons-nous aux Etats-
Unis? Les tableaux américains du commerce et de la
navigation pour l'année 1887 donnent les prix des divers
produits manufacturés dans ce dernier pays.

Nous voyons que le prix du coton de première qualité,
qui, en 1847, était de huit contins la verge, n'était que de 6
centins en 1b86. Nous trouvons que la coutil de première
qualité, qui, en 1847, coûtait 8 contins la verge, ne coûtait
plus que 6 contins en 1886; le coton blanchi qui, en 1847,
se vendait 14 centins la verge, était tombé à 10 centins en

M. GIGAULT

1886; et les indiennes de première qualité pour lesquelles
il fallait payer 11 contins en 1847 ne cotaient plus, en
1886, que 6 contins la verge; le prix des indiennes 66 x 66
pouces, qui, en 1847, était de 6 contins la verge, n'était plus
que de 3 contins en 1S6. Voilà comment la protection a
augmenté aux Etats-Unis le prix de ces produits manufac-
turés; tandis qu'ici, en Canada, nous constatons que les
prix de presque tous les articles manufacturés dans le pays
ont été réduits depuis l'adoption de notre tarif protecteur.

Mais il est une autre chose que nos cultivateurs ne doi-
vent point perdre de vue: c'est que la réciprocité illimitée
détruirait presque complètement, tout ou du moins dimi-
nuerait beaucoup, l'importance de notre marché national.

Que les libre-échangistes disent (, qu'ils veulent; je sais
que, dans le comté de Rouville et ses environs, le tarif pro.
tecteur a produit un excellent effet. Nos cultivateurs aug-
mentent, chaque année, leurs dépôts aux banques. Dans
les villes de Saint-Elyacinthe et Montréal, lenombre des con
sommateurs des produits agricoles s'est grandement accru.
Chaque semaine nos cultivateurs se rendent à ces marchés;
chaque semaine des commerçants parcourent nos districts
ruraux pour acheter les œufs, les volrilles, les animaux, les
fruits et autres produits agricoles. Et où sont expédiés ces
articles, et cela en plus grande quanti é qu'autrefois ? Ils
sont expédiés à Saint-Hyacinthe et à Montréal, où le nombre
des consommateurs a considérable ment augmenté. Détrui-
sez, par la réciprocité illimitée, les industries manufactu-
rières de ces deux villes, privez de leur emploi ces milliers
de travailleurs qui gagnent leur painr dans ces établisse-
ments, quel en sera le résultat ? Notre marché pour les pro-
duits agricoles perdra son importance; telle serait la péni.
ble conséquence de la réciprocité absolue.

L'honorable député de Lotbinière (M. Rinfrot) a fait allu.
sion à nos magnifiques pouvoirs d'eau ; et il semble croire
que, sous la réciprecité illimitée, les manufacturiers améri-
cains abandonneraient leur propre pays pour venir cons-
truire des manufactures au Canada.

Cela est impossible, M. l'Orateur. Quand nos portes
seront ouvertes au commerce américain, les manufacturiers
n'auront pas b soin de venir s'établir dans notre pays. Ils
auront un libre. accès à notre territoire et ils en feront
un marché pour l'écoulement du surplui de leurs produits
fabriqués comme ils l'on fait avant 1879. En Angleterre,
en France, aux Etats-Unis, les hommes publics ont toujours
cru que leur- devoir était de protéger également le manu-
facturier et le cultivateur. Ils croient qu'ils prospéreraient
également, si, à côté du cultivateur, il y avait des ouvriers
des artisans pour consommer les produits de la terre.
Napoléon ler, dont toutes nations admir ent le génie, non
seulement s'efforça d'encourager l'agi iculture, mais il fit
beaucoup pour favoriser les industries manufacturièresi
Auprès du champ couvert d'une riche moisson, il voulait
voir des villages et dem villes habités par une population
nombreuse d'ouvriers à l'aise. Il ne comptait pas sur
l'étranger pour créer en France un marché et des manufac-
tures ; il comptait sur lui et sur l'intelligence et l'énergie
de ses compatriotes.

Voilà la ligne de conduite que nous devrions suivre; si
nous agissons ainsi nous encouragerons nos industries ma-
nufacturières comme nous l'avons fait dans le pascé Nous
n'avons aucune raison de nous décour-ger. Notre Nord-
Ouest se développe rapidement, nos dépôts dans les banques
d'épargnes augmentent, nos industries manufacturièr-es pro-
gressent, et je crois que dans les circonstances présentes,
les Canadiens peuvent se créer une position tr ès enviable.

M. MACDONALD (iHaron): En me levant pour accom-
plir le devoir qui m'incombe en ce moment, jo dois féliciter
l'honorable député de Rouville (M. Gigault) de la manière
digne, loyale et honorable dont il vient d'exposer ses vues.
Je ne blâme jamais personne de différer d'opinion avec moi,
parce que si j'ai droit d'avoir des opinions, un autre a le
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loyalement. Il me fait certes beaucoup plaisir de féliciter 1
l'honorable préopinant des remarques qu'il a faites; non
pas que j'approuve ses arguments, ni les déductions qu'il a
tirées de ses chiffres-cela ne s'ensuit pas nécessairement-
mais parce qu'à mon avis son discours a contrasté heureu-
sement aven les personnalités auxquelles nousavons dû nous
soumettre hier soir, pendant trois heures, et qui ont para
être le couronnement de la* besogne du jour. De fait, j'étais
tellement dégoûté hier des personnalités lancées dns catte
Chambre, que j'aurais désiré ne pas être ici. Je crois qu'en
notre qualité de représentants du peuple nous devrions dis-
t uter aussi sérieusement que possible la grande question
qui noua occupe. Je dois dire que selon moi le parlement
canadien n'a pas eu à traiter une question aussi importante
que celle-ci depuis la Confédération. Je ne crois pas qu'une
question ait jý mais préoccupé le Canada tout entier à un
aussi haut degré que celle que nous discutons depuis quel-
ques jours. Mais je suis sûr. M. l'Orateur, que lorsque le
public intelligent lira le compte-rendu d'un débat contenant
autant de personnalités, il sera impatient d'arriver à la vé
ritable question à l'étude, et croira ceux qui discutent les
faits sans faire usage de personnalités, qui sont vulgaires et
maleéantes.

On nous a dit, au cours de ce débat, que le traité de réci-
procité qui a duré de 1851 à 1866, n'avait pas ou de succès;
d'autres nous ont dit qu'il avait en un succès relatif, et
d'autres encore ont affirmé qu'il avait eu un grand succès.
En vérité, M. l'Orateur, les honorables députés de la droite
ne me paraissent pas s'entendre sur ce point. Je devrai
donc prouver, aussi rapidement que possible, par des chiffres
et autrement, que le traité de réciprocité que nous avons ou
de 1854 à 1866 a été grandement favorable au Canada, grar-
dement à l'avantage des produits des grandes industries du
pays, et qu'il a considérablement contribué à leur succès.
L'autre soir l'honorable député d'Huron Ouest (M. Porter)
a dit que durant cette période les circonstances avaient fa-
vorisé le Canada, que d'ai,'res événements lui avaient valu
des progrès qu'il n'aurait pas accomplis sans eux. Il a dit
que le chemin de fer du Grand-Trone avait été construit
durant cette période, oubliant que ce chemin avait été
commencé environ cinq ans avant que nous eussions la
réciprocité, et qu'une grande partie de l'argent qu'il a coûté
était dépensé, lorsque nous avons eu le traité de réciprocité

Il a aussi dit que par suite d'une guerre en Europe, les
produits de la ferme se vendaient cher. Il est vrai qu'il y
eut une guerre, mais cette guerre était presque finie lorsque
ce traité fut mis en vigueur par les Etate-Unis, car c'est on
mars 1855 qu'il devint en force. Mais l'honoracle députi
n'a pas donné à entendre à cette Chambre, qu'à raison dei
prix excessifs qui avaient cours depuis plusieurs années
jamais on avait vu en ce pays une plus grande détressi
qu'en 1857, et que la dépréciation des valeurs sur les marché
monétaires du Canada amena un grand nombre de faillites
Jamais dans l'histoire du Canada nous ne sommes revenu
plus rapidement d'une dépression commerciale qu'en 1857
et cela gi ace à l'essor donné au commerce du pays par 1
traité.

On uous dit encore que la guerre civile des Etats-Uni
avait donné un puissant élan au commerce du Canada. E
l'honorable député qui a fait cette assertion veut bie
examiner les chiffres à ce sujet, il constatera que notr
commerce n'a pas augmenté très rapidement durant 1
guerre américaine; il constatera aussi que cette mêm
guerre a éloigné une grande partie des Américains des mai
chés du Canada. Le Sud était bloqué, il y avait 10,000,00
d'habitants auprès desquels on ne pouvait avoir accè
durant la guerre, et, comme résultat, le Canada, qui jusqu
là exjédiait une quantité considérable d'articles aux Etai
du Sud, se vit privé de ce marché; de sorte que le blocus d
sud de l'union américaine, nous fit perdre plus que nous n
gagnâmes par le développement de notre commerce avec
Nord. Les chiffres relatifs à notre commerce avec l
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Américains démontrent que le traité de réciprocité a été
très avantageux au Canada. Les chiffres du gouvernement
même droit, pourvu qu'il les soumette honorablement et
établissent qu'en 1854, nos exportations aux Etats-Uais
ont été d'un peu moins de 89,000,000, et qu'en 1866, soit
environ douze ans plus tard, elles ont été de 854,000,000.
Cela prouve d'une man'ère incontestable que sous ce traité
il s'était développé un grand commerce entre ce pays et
les Etats-Unis.

Il faut se rappeler, d'un autre côté, que nous avions l'a-
vantage sous ce traité. Notre commerce s'éleva de 89,000,000
à $54,000,000, tandis que le leur ne s'éleva durant la même
période qu'à 829,000,000, de $23,000,000 qu'il était aupa-
ravant. Notre commerce s'accrut de 500 pour 100, et le
leur de 24 pour 100 seulement. Ces faits démontrent clai-
rement que nous avons bénéficié considérablement de l'ou-
verture des marchés américains à nos produits, les mar-
chands de bois, les pêcheurs et les mineurs du Canada ayant
en là un marché libre pour les produits de leur labeur.

Afin de vous montrer, M. l'Orateur, le développement
extraordinaire du commerce entre les deux pays durant
cette période, permettez-moi de vous citer quelques chiffres.
Prenons d'abord le Canada, c'est-à dire l'ancien Canada, le
Haut et le Bas-Canada comme on le désigne aujourd'hui.
Le commerce d'exportation aux Etats-Unis en 1854 a été de
81,649,002. Durant les douze années il s'est élevé à
844,780,251, de sorte que l'augmentation du commerce
d'exportation de ces provinces a été de 300 pour 100 pen-
dant cette période. Le commerce d'exportation de la Nou-
velle-Ecosse a été de 81,593,42S en 1851, et il s'est élevé à
83,228,650 durant cette période, soit une augmentation de
100 pour 100 en douza ans. Le commerce d'exportation du
Nouveau-Brunswick était de $489,650 en 1854, et en 1866
ce commerce s'est é!evé à 8i,855,941, soit une augmentation
de 280 pour 100. L'île du Prince-Edouard, dont on a tant
parlé, et en termes ai éloquents, avait, en 1854, un commerce
d'exportatiin de 831,782; grâce au traité de réciprocité
en vigueur pendant cette période de douze années, non com-
merce d'exportation s'est élevé à 81,058,642, soit durant
cette période une augmentation de 1,200 pour 100. Cela
prouve indubitablement que le traité de réciprocité a eu pour

i résultat d'activer considérablement le commerce de ces pro-
vinces de l'est.

Maintenant, M. l'Orateur, si l'on compare l'augmentation
du commerce d'exportation pendant ces douze années avec
celle qui a ou lieu de 1866 à 1887, on constatera une forte

i augmentation dans la première période sur la dernière.
5 Comme je l'ai démontré, nous avons en dans le Haut et le
s Bas-Canada une augmentation de 300 pour 100 durant la

première période, et de 70 pour 100 seulement pendant les
e vingt dernières années, soit 300 pour .00 en douz3 ans,
s contre 70 pour 100 en vingt ans. Dans la Nouvelle-Ecosse
1. nous avons eu, pendant la première période dont j'ai parlé,
s une augmentation de 100 pour 100, tandis que durant les
, vingt dernières années l'augmentation n'a été que de 158
e pour 100, soit une proportion beaucoup moindre, ai l'on

tient compte du nombre d'années. Au Nouveau-Brunswiek,
s nous avons en durant la première période de douze années
i une augmentation de 2f0 pour 100, et durant la dernière
n période de vingt années, l'augmentation a été de 160 pour
e 100. Dans l'Ile du Prince-Edouard l'augmentation a été
a de 1,200 pour 100 durant les douz3 années du traité de
.e réciprocité, mais pendant la dernière période, de vingt
r- années, elle n'a été que de 20 pour 100, soit un pour 100 par
0 année.
ts Ces faits tendent à démontrer que pendant toute sa durée
e- la réciprocité a eu de merveilleux effets sur le commerce
ta d'exportation des provinces de l'est. Examinons maintenant
,u ce qui concerne la construction des navires dans ces provin-
Le ces. Les chiffres sont: pour la Nouvelle-Ecosse, en 1868,
le 31,038 tonnes, et en 1887, 15,932 tonnes seulement; le Nou-
as veau-Brunswick, en 1868, 24,919 tonnes, en 1887, 6,817
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seulement. L'Ile du Prince-Edouard construisit, on 1868,
265,041 tonnes, et cette industrie est presque entièrement
disparue, car il ne s'est construit, cette année, dans cotte
province, que 1,686 tonnes, contre 26,041 il y a dix ans.
N'est-ce pas là une prouve que cette branche d'industrie a
été désavantageusement affectée par cette politique do cettel
question. Comme je l'ai dit déjà , le commerce d'exporta-
tions aux Etats-Unis se chiffrait à $8,931,904,[en 1854, et à
$54,704,909, en 1886; soit une augmentation de 600 pour
100. Les importations des Etats-Unis, durant cette période,
n'augmentèrent que de 12 pour 100, ce qui prouve que
nous avions l'avantage sous la réciprocité. Existait-il dans
le pays quelque divergen-bce d'opinion sur les avantages dé-
rivant du traité de réciprocité, lorsque le gouvernement
américain décida, en 1854, d'abroger ce traité ? Nous
voyons que non. Il y a un sentiment de consternation d'un
bout à l'autre du Canada, et le Con3eil exécutif, le gouverne.
ment d'alors, se rassembla dans le but de demander au gou-
vernement britannique de prendre les mesures nécessaires
pour qu'une semblable calamité ne tombât pas sur le peuple
canadien. Permettez-moi de vous citer le rapport qui fut
fait à cette fin, en 1861. Ce rapport, fait le 19 février 1864,
se lit comme suit:

Le comité du Cons-i1 exécutif juge de son devoir de représenter à Vo-
tre Excellence que les récents procédés adoptés par le Congrés des Etats-
Unis, touchant le traité de réciprocité, ont cré. la plus malheureuse
sensation parmi le* p- uple de cette province.

Ces procédés ont pour objet d'abroger le traité à l'instant même où la
chose sera possible J'après les stipulations.

Bien qu'aucune action importante n'ait été prise par le parti hostile
à la continuation du traité, des renseignements d'un caractère authen-
tique touchant l'opinioa et l'intention d'hommes influents des Etats-
Unis, ont convaincu le comité qu'il est extrimement dangereux que
cette abrogation ait lieu, à moins que les aviseurs impériaux de da
MSij -sté ne prennent des moyens effiuaces pour éviter ce qui serait regar-
dé, par le peuple canadien, comme une grande calamité.

Si cette abrogation était alors considérée comme une grande
calamité, pourquoi le retour de ce traité ne serait-il pas
regardé comme un bienfait pour le Canada ? Si la perte d'une
chose est un malheur, le recouvrement de cette chose doit
être un bienfait.

Et, M. l'Orateur, ce n'était pas tout. Il fut tenu, en 1864,
une convention dans le but de faire agir auprès des Améri-
cains toutes les influences possibles pour obtenir la conti-
nuation du traité. Vous vous rappelez sans doute cette grande
convention tenue à Détroit, et à laquelle assistèrent plusieurs
délégués canadiens, pour discuter cette question, et vous
vous rappelez le grand discours qui fut prononcé à cette
occasion par le grand représentant de la Nouvelle-Ecosse,
l'homme que tout habitant de cette province vénère,-je
veux parler de l'honorable Joseph Howe-tout le monde,
dis-je, se rappelle ce grand discoure, dans lequel l'honorable
monsieur déclara que, dans le cas où le traité scrait abrogé,
il était désirable d'avoir des relations plus grandes avec
l'union Américaine, et avec une éloquence extraordinaire, il
amena argument sur argument pour prouver qu'il serait
avantageux, non seulement pour le Canada, mais pour lE
Etats-Unis, de conserver la réciprocité qui existait depuit
douze ans. Eh bien 1 M. l'Orateur, tous ces faits prouveni
que ce traité était un grand bienfait pour le Canada, et con
sidéré comme tel par le peuple, car on a fait, chaque année
de grands efforts pour le renouveler, après son abrogatioi
en 1866. L'honorable chef du gouvernement avait uni
haute idée de ses avantages, puisqu'il ne renonça jamais at
projet d'obtenir de plus grandes relations commerciales avei
les Etats-Unis, jusqu'au jour où il établit, en 1879, cette pré
tendue politique notionale, grâce à laquelle les lignes com
merciales et industrielles du pays le tinrent au pouvoir. I
oublia alors ce qu'il avait soutenu les années précédentes
années où le pays était plus prospère qu'à présent.

M. SPROULE: Votre résolution propose-t-elle un trait
du même genre ?

M. MACDONALD (Huron): Mon cher monsieur, e
principe, notre résolution est la même. Nous, de la gauchi

M. MAODOSALD (Huron)

sommes parfaitement prêts à accepter le traité de récipro-
cité sur les mêmes bases qu'auparavant; mais vous savez
très bien, si vous savez quelque chose à ce sujet, que les
Etats-Unis n'accorderont pas les mêmes privilèges qu'aupa-
ravant. Allons-nous priver les classes industrielles de ce
pays d'un tel bienfait pour la raison que les Etats-Unis exi-
gent que nous renoncions à la politique de protection en
faveur des fabricants? Allons-nous laisser de côté les culti-
vateurs, les pêcheurs, les commerçants de bois, les mineurs,
parce que certains fabricants disent que cela nuira à leurs
intérêts et les privera de bénéfices, auxquels contribue la
classe ouvrière? Si l'honorable ministre le veut, jq suis
positif que le parti libéral approuvera avec plaisir un traité
de réciprocité identique à celui que nous avons eu de 1854
à 1866. Mais nous avions alors le côté avantageux, et on
ne nous l'accordera pas aujourd'hui. Mais nous irons plus
loin ; je dirai, dussent les fabricants souffrir de la chose,
leurs intérêts doivent être sacrifiés aux intérêts de la masse
du peuple canadien. C'est le principe de tout gouvernement
de sacrifier, si c'est nécessaire, la minorité, dans l'intérêt de
la majorité.

M. SPROULE: Ce n'est pas ce que promit votre chef
lors de la dernière élection.

M. MACDONALD (Huron): L'honorable chef actuel
était en faveur d'un nouveau traité de réciprocité. Da plus
il s'est déclaré libre-échangiste devant le pays. Je vais citer
certaines expressions dont il s'est servi. L'honorable député
qui vient de m'interrompre ne se souvient peut-être pas
d'aussi loin; il n'a probablement pas lu ces discours. Il a
peut être la conscience plus tranquille lorsqu'il ne lit pas
ce qui se passe dans son parti.

Vous vous rappellerez que c'est en 1877 que le parti con-
servateur décida de présenter au peuple la grande politique
nationale. On prêcha dans tous les comtés les avantages
qui allaient découler do cette prétendue politique nationale.
iais les honorables messieurs sont-ils allés devant le psuple

dire: nous allons faire de ce pays un pays de protection ?
Non ; ils ont dit au peuple: nous essayons depuis nombre
d'années à obtenir un traité de réciprocité, mais les Etats-
Unis rejettent nos propositions ; ainsi donc nous allons
adopter un tarif protecteur et forcer cette puissance d'ae-
cepter nos conditions et de nous accorder ce grand bienfait
que nous avons demandé. Je demande aux honorables
députés si tel n'est pas le cas. Ecoutez maintenant ce que
disait l'honorable chef du gouvernement, chef d'opposition
alors, ce qu'il redeviendra peut-être aux prochaines élec-
tions. L'honorable ministre disait, le Il septembre, à
Napanee, que:

Il était libre-échangiste, s'il pouvait obtenir le libre-echange.

C'est précisément ce que nous sommes aujourd'hui; si
nous ne pouvons pas obtenir le libre-échange parfait, nous
le voulons en partie. Nous désirons la réciprocité commer-
ciale, ce qui est la politique émise par l'honorable chef du
gouvernement dans ce célèbre discours. A Cobourg, le 29
aoùt, il disait :

Le cultivateur canadien vendra son orge à $1 le boisseau, et ce ne
, sera pas le brasseur qai paiera les 15 cents ; il paie $1 pour l'orge, de

quelque endroit qu'elle vienne, etle droit est payé par le cultivateur cana-
e dien.

u Je crois que le parti conservateur répudie ce principe
c maintenant. Lorsque les honorables membres de la gauche
- attirèrent l'attention sur la Eomme énorme que nous perdions

par suite du droit sur l'orge que nous expédions aux Etats-
l Unis, il nous fut répondu que ce n'était pas le cultivateur
i canadien, mais le consommateur américain qui éprouvait

cette perte.
é Laissez-moi vous citez ce qu'a dit l'honorable premier

ministre à Newmarket, le 14 septembre 1887 :
n Si nous ne pouvons pas obtenir la réciprocité de commerce, il nous
e, faut la réciprocité de tarit.
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J'espère que les honorables députés n'oublieront pas ce
langage. Le tarif protecteur n'a été adopté que comme
alternative-Fi nous ne pouvons pas obtenir la réciprocité
de commerce, il nous faut la réciprocité de tarif ; mais il
préférait la première. A Hamilton, le17 octobre, l'honorable
ministre disait :

Je veux que les Canadiens disent aux A méricains, nous voulons le libre-
échange, le juste échange, ou la réciprcoité, si vous l'aimez mieux, mais
si vous ne voulez rien de cela, nous aurons la réciprocité de tarif.

Cela prouve hors de tout doute que le premier ministre
actuel était en faveur d'une réciprocité illimitée, jusqu'en
I 878, époque où il adopta la politique nationale; et depuis
lors les ligues, les monopoles industriels se sont montrés
tellement habiles que l'honorable ministre n'a jamais pu
sortir du piège où il était tombé. Il a résolu de mourir dans
ce piège, et ses partisans sont déterminés à l'y tenir. Mais
je comprends qu'il se trouve dans le parti conservateur, et
même parmi les honorables messieurs sur les banquettes du
trésor, des hommes qui sont en faveur d'une réciprocité plus
grande avec les Etats-Unis; etje crois qu'un de ces hommes,
est l'honorable député qui, je suis peiné de le dire, a été forcé
de s'absenter plusieurs jours pour cause de maladie. Je ci ois
que l'honorable ministre des finances a amélioré ses vues
sur ce sujet, et cela pour plusieurs raisons. Je suis donc
peiné qu'il n'ait pu prendre part à ce débat, et exprimer son
opinion ; car, dans ce cas, il eut créé une certaine sensation
dans les rangs conservateurs.

Le très honorable chef du gouvernement nous a souvent
dit que la Providence venait parfois à son secours. Un jour,
entre autres, il déclara que la Providence avait fait croître
le blé dès son arrivée au pouvoir; je suis sûr que la Pro-
vidence s'est également manifestée ces jours derniers, en
éloignant subitement un honorable député dont la force et
l'habileté sont reconnus, juste au moment où cette grande
question de récipoocité venait devant la Chambre. J'espère
toutefois que l'honorable député pourra, avant la fin du
débat, exprimer son opinion sur cette question.

Je désire maintenant faire quelques remarques au sujet
de ces documents dont on a tant parlé. Parmi ces docu.
ments se trouve une lettre de l'honorable secrétaire Bayard
à sir Charles Tupper. Je parle de cet honorable député en
sa qualité de plénipotentiaire. Je vois dans cette lettre que le
secrétaire Bayard a manifesté le désir de voir se régler la
question des relations commerciales entre les deux pays.
On nous a dit que cette lettre n'était pas d'un caractère
offloiel. Pour quiconque connaît la position qu'occupe M.
Bayard dans le cabinet, à Washington, il est évident que
tout ce qu'il écrit de sa propre main, même sans être officiel,
peut être une indication de la politique du gouvernement
américain. Or qu'écrivait cet honorable monsieur ? Voici:

La véritable difficulté qu'il faut régler, se trouve dans le traité de
1818 entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, lequel traité a toujours
été une questio vezata.

Voici la question, pour le règlement de laquelle les pléni-
potentiaires étaient supposés se réunir. Il dit plus loin :

J'espère que nous nous efforcerons d'obtenir un règlement juste et déci-
aif, et il n'y a qu'un moyen d'arriver là; c'est de traiter carrément et fer-
mement la question toute entière des relations commerciales entre les
deux paya.

Vous voyez toute la force des mots " toute entière." Il ne
veut pas dire les relations entre les cultivateurs, ou une
classe particulière; non, il comprend toutes les classes
industrielles des Etats-Unis et du Canada, et voici avec
quels soins il s'explique:

Je dis commerciales, car je ne veux comprendre, en aucune manière,
les relations politiques du Canada et des Etats-Unis, ni affecter l'indé-
pendance législative des deux pays.

Maintenant, ce langage contenait-il quelque allusion à
l'union commerciale ? M. Bayard dit d'abord que son
intention n'est pas d'affecter les relations politiques, et il
va plus loin; il ajoute: " ce n'est pas mon intention de
toucher aux privilèges législatifs de chaque pays."

L'union commerciale affectera l'indépendance législative
du pays, car nous aurons les mêmes lois douanières que les
Etats-Unis. Il faut, entre le Canada et les Etats.Unis, une
entente touchant les lois douanières, lois qui devront être
les mêmes dans chaque pays, tout changement devant être
basé sur une entente entre les deux gouvernements. Ainsi
donc l'indépendance législative serait affectée, sous l'union
commerciale. Mais M. Bayard dit que ce ne sera pas affecté,
et nous devons conclure qu'il n'avait pas en vue l'union
commerciale. Sir Charles Tupper a été de l'opinion de M.
Bayard. Ceux qui ont la ces documents comprendront la
signification de ces expressions. Le langage des deux
honorables messieurs est à peu près identique. Voici la
réponse de sir Charles Tupper:

Je suis parfaitement de votre opinion, nous cherchons un règlement
juste et équitable, et cela en traitant carrément et fermement la question
toute entière des relations commerciales entre les deux pays.

Le but de M. Bayard était d'attirer l'attention de air
Charles Tupper sur le moyen qu'il proposait, et par lequel
la question complète des relations commerciales entre les
deux pays devait être soumise à la commission en admettant
la supponition très probable que le gouvernement canadien
allait référer la chose au gouvernement britannique, et que les
pouvoirs nécessaires allaient, en conséquence, être accordés
aux commissaires. Mais de tels pouvoirs ne furent pas
accordés. Laissez-moi vous démontrer comment les pouvoirs
furent accordés en Angleterre. L'honorable député de
Pictou (M. Tapper) a soulevé, hier soir, une question sur
laquelle je désire attirer l'attention. Cette question a été
soulevée dans le but de démontrer que telle proposition
relative au développement des relations commerciales entre
le Canada et les Etats - Unis était une proposition à la
buncombe. Si vous examinez les pouvoirs conférés par Sa
Majesté la reine Victoria aux plénipotentiaires, vous trouvez
ce qui suit:

Pour étudier et régler à l'amiable, avec les plénipotentiaires de nos
amis des Eitats-Unis d'Amérique, toutes questions concernant les droits
de poche dans les mers adjacentes à l'Amérique du Nord et Terreneuve,
sujet qui actuellement cause des disputes entre notre gouvernement et
le gouvernement de nos amis, et toute autre question que les plénipoten.
tiaires, respectivement, pourront Otre autorisés-

" Pourront " et non pas " seront "-

de régler, pour leurs gouvernements.
Cette autorité et ce pouvoir furent conférés aux plénipo.

tentiaires anglais, le 24 octobre 1887 ; *et ils ne furent con-
férés que le 18 du mois suivant aux plénipotentiaires
américains. Le président conféra à ces derniers les mêmes
pouvoirs. Quels étaient ces pouvoirs ?

De rencontrer les plénipotentiaires de Sa Majesté britannique, afin
de discuter avec eux et de régler à l'amiable toute question touchant la
péche dans les mers adjacentes à lAmérique Britannique du Nord et
Terreneuve, qui sont la cause de disputes entre les gouvernements améri-
cain et de Sa Majesté, et toute autre question qui pourrait surgir et qui
serait dans les bornes des pouvoirs à eux confiés par leurs gouvernements
respectifs.

Voilà:les pouvoirs qui leur furent confiés; vous pouvez voir
qu'ils sont exactement les mêmes, rédigés de la même ma-
nière.

Lorque sir Charles Tupper fit cette proposition touchant
nos relations commerciales avec les Etats-Unis, que répon-
dirent les plénipotentiaires américains? Voici ce qu'ils
dirent: nous n'avons aucun pouvoir de considérer une sem-
blable proposition; il nous faut d'abord obtenir ce pouvoir
du président. Je veux demander à la Chambre si les pléni-
potentiaires américains n'avaient pas le pouvoir de prendre
en considération la proposition de sir Charles Tupper,
comment se fait-il que les autres plénipotentiaires avaient le
pouvoir de soumettre une semblable proposition. Tous
avaient reçu de leur gouvernement les mêmes pouvoirs, et
si, d'un côté, on ne pouvait pas la recevoir, une telle propo-
sition ne pouvait pas être faite, de l'autre, et je crois que
tout cela avait pour but de tromper le peuple canadien
comme l'a tenté, hier soir, l'honorable député de Pictou (I
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[upper). Il a dit que nous étions en faveur de la chose; nos
plénipotentiaires n'ont-ils pas essayé de l'obtenir, à Washing-
ton ? Puis, il a lu le refus américain. Pouvaient-ils l'accepter ?
Le plénipotentiaire nous a dit, dans cette Chambre, que la
diecrnsion avait duré des semaines, sur cette question. C'est
probablement le eas. Or cette discussion était-elle dans les
limites de leurs pouvoirs ? Cette discussion se fit privément;
chacun parlant en son propre nom, émettant ses idées, et
notre plénipotentiaire a cru que ces propositions et contre-
propositions seraient soumires avec les protocoles; maiselles
ont été laissées de côté. Pourquoi cela? Parce que ni les
uns ni les autres n'avaient le pouvoir de considérer ces
questions, et il était absurde de croire que de telles proposi-
tions entreraient dans un document public d'une nature tout
à fait différente. Cela prouve, d'après moi, que cette propo-
sition n'a été faite que par farce, et rendue publique pour
jeter de la poudre aux yeux de la population canadienne; et
je suis convaincu que j'ai entendu dire un jour, dans l'ouest
d'Ontario, que le plénipotentiaire canadien, sir Charles
Tupper, a fait une offre que les Américains n'ont pas voulu
prendre en considération. Que pouvait faire le Canada
devant le refus des plénipotentiaires américains? Voilà ce
que l'on dira. Je dis que les commissaires anglais devaient
savoir que de semblables propositions ne seraient pas
acceptées, puisqu'ils n'étaient pas investis des pouvoirs
nécessaires dans ce sena. Je crois qu'une politique touchant
le commerce doit être basée sur les plus fortes capacités de
chaque pays; exactement comme si vous, M. l'Orateur, ou
moi, avions un fils à é!ever; après avoir observé ses capa-
cités, nous baserions son éducation sur ses talents les plus
saillants; et ce qui est vrai pour l'éducation d'un fils est
également vrai pour le développement d'un pays.

Quelles sont'les sources naturelles de richesse du pays?
D'abord, les industries agricoles. Nous avons une immense
quantité de magnifiques terres, et de îorts et puissants pion.
niers qui y sont établis et travaillent à les développer. Nous
avons 600,000 cultivateurs dans le Canada. Ils sont les plus
riches propriétaires, la classe qui emploie le plus de main-
d'ouvre, ils sont les plus grands consommateurs des impor-
tations, et on demande à la Chambre d'adopter une poli-
tique en faveur de laquelle le gouvernement s'est déjà prc-
noncé et qui serait dans l'intérêt des cultivateurs. On a ré-
pété à maintes reprises dans le cours de ce débat, que les
cultivateurs sont à l'aise. Je demeure dans un comté agri-
cole, dans une des plus belles parties agricoles du pays, et
je suis convaincu que les cultivateurs ne sont pas à l'aise
Ils ont des dettes considérables, et cela me rappelle une
question soulevée, l'autre soir, par l'honorable ministre de
l'intérieur. Il essaya de démontrer que les cultivateurs
d'Ontario et du Canada n'étaient pas endettés, et pour cela
il cite les rapports des sociétés de prêts, d'où il conclut que
les fermes ne sont pas aussi grevées d'hypothèques qu'on le
prétend. L'honorable député ne sait-il pas que les associa.
tions de prêts ne possèdent pas, en proportion, une sur cinq
de ces hypothèques ? Ne sait-il pas que les cultivateurs ont
une telle horreur des manoeuvres frauduleuses de ces asso-
ciations qu'ils ne voudraient en accepter aucun argent? Pas
tous, mais un bon nombre aiment mieux payer des taux
plus élevés aileurs, et je crois que les particuliers ont trois
ou quatre fois plus d'hypothèques que ces compagnies. Ainsi
donc l'argument de l'honorable député tombe dans l'eau,
puisque les prémisses sur lesquelles il se basait sont entière.
ment fausses.

Je d mindorai comment une politique de libre-échange
serait avantageuee aux cultivateurs ? Les honorables mem-
bres de la droite nous ont dit que le libre-échange ne serait
d'aucun avantage pour les cultivateurs, qu'elle n'aurait pas
pour effet de les doter d'un meilleur marché. S'il en est
ainsi, les statistiques fournies par le gouvernement ne
sont pas conformes à la vérité. On nous a dit que, vu que
les Etats-Unis exportent une quantité considérable des
articles que nous avons à exporter mar.ché américain

M. MACDONALD (Ru

n'est pas le nôtre. L'honorable député de Huron-Ouest (hi.
Porter) a fortement développé oet argument. Il a dit que
le marché américain est encombré. Les Américains font
sur une grande échelle l'exportation des chevaux, des bêtes
à cornes et autres animaux, ainsi que des céréales, et par
conséquent nous n'avons pas là un marché pour les produits
canadiens. Laissez-moi vous citer ce que l'on trouve dans
les rapports du commerce et de la navigation, pour ce qui
concerne nos exportations. Sur nos exportations de che.
vaux, 97 pour 100 vont aux Etats-Unis: 1 , pour 100,
en Angleterre ; 39 pour 100 de nos bêtes à cornes vont aux
Etats-Unis, et 54 pour 100 en Angleterre.

Une VOIX : Ecoutez, écoutez.
M. MACDONALD (Huron) : Un honorable député dit

" Ecoutez, écoutez. "

Une VOIX : Quelle est la valeur.
M. MACDONALD : Je vais répondre à un seul à la fois.
Une VOIX : Répondez à la question.
M. MACDONALD : Laquelle ? Quant à la valeur ? Un

grand nombre des chevaux expédiés en Angleterre sont
supérieurs à ceux exportés aux Etatt-Unis. Si l'honorable
député connaissait quelque chose du commerco des chevaux,
il saurait que nous envoyons aux Etats-Unis des chevaux
qui ne sont pas d'une grande valeur, et conséquemment les
prix sont bas. L'année dernière nous avons exporté 326
chevaux en Angleterre, et 18,2.5 aux Etats-Unis. Le prix
moyen, d'après les rapports du commerce et de la naviga-
tion, était, $116 pour ceux expédiés en Angleterre, et 8121
pour ceux expédiés aux Etats-Unis. Comment cela se fait-
il ? Je défie de contredire ces chiffres, et l'honorable député
qui a po-é cette question voudra bien examiner les rapports
du commerce et ae la navigation et me dire si je nie suis
trompé.

M. MASSON : La question de valeur, quant aux bestiaux.
M. MACDONALD: Un honorable député veut avoir des

renseignements concernant les bestiaux. Si cet honorable
député est cultivateur-

Une VOIX : Il est avocat.
M. MACDONALD : Je croyais qa'il n'était pas cultiva-

teur. Il n'aurait pas posé une semblable question s'il était
cultivateur, car tout cultivateur sait pourquoi nos bestiaux
se vendent moins cher aux Etats-Unis qu'en Angleterre.
Notre bétail de qualité supérieure va en Angleterre ; et ce
sont lus bestiaux des prairies que l'on expédie aux Etate-
Unis. L'honorable député croit-il que ces derniers peuvent
se vendre à un prix aussi élevé que les bestiaux engraissés
au maïs et à l'avoine pour le marché anglais ? Il y a plu-
sieurs cultivateurs ici et je ne veux pas qu'ils m'approuvent
d'un vote si je ne dis pas ce qu'ils savent être la vérité. Je
crois que si vous étudiez un peu moins la loi et plus le sens
commun, vous ne poseriez pas de semblables questions.
Voici une liste de plusieurs articles d'exportation, démon-
trant la proportion qui va aux Etats.Unis et en Angleteree

chevaux .........
Bêtes à cornes.. ..........
Moutons..................
Volailles........... .....
E e .... .. ..•.. .

Pommes de terre.
Légumes.... ........
Paille.................
Foin.. ............
Orge ....... .....
Fèves......... ..Pommes (vertes). .
Laine..........................

Etats-Unis Grande-Bretagne.
97 pour 100. l1e pour 100.
39 " 54 "
si " 15 "
92 " 4

99f " Aucune
si 64 l de 1 "1
90 " del et

100 ' ucune.
90 " * del "

9 " Aucune.
25 c " 73
91 • 9 de 1

En face de ces chiffres, je demanderai aux honorables
membres de la droite, je demanderai à ceux qui prétendent
que nous n'avons pas aux Etats-Unis un marché pour nos
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produits, d'examiner ces chiffres. Ils ne sont pas de moi; honorable ami qui me regarde en face, d'examiner le fait
ils viennent des rapports du commerce et de la navigation. que dans, sa propre province, qui exporta plus d'un million
Où sont ceux qui diront, maintenant, que nous n'avons pas de boisseaux de pommes de terre, et paya 15 centins de
de marché aux Etats-Unis ? Peu nous importe que nos pro- droits par baisseau, dans cette province, dis-je, le tarif enlève
duits soient exportés des Etats-Unis, pourvu que l'on nous cette somme aux cultivateurs.
en donne do bons prix. S'il nous faut payer les droits, le Nous exportons de grandes quantités de foin, surtout des
cultivateur ne réalise pas en effet tout le bénéfice du marché; provinces de l'est, et nous avons payé, l'année dernière,
mais, d'un autre côté, si le droit disparaît, nous aurons alors 8139,000 de droits sur cet article. Pour l'orge, article que
un marché qui nous fournira de meilleurs prix qu'aujour- nous exportons entièrement aux Etats-Unis, nous avons
d'hui. Il y a un honorable député là-bas, qui a l'air de vou- payé 8994,030 de droits. Un ou deux mots au sujet de cet
loir des renseignements. article. Il est tout à fait impossible d'affaiblir le marché avec

L A- bn c i l'orge. Nous cultivons une espèce d'orge nécessaire aux
M. McNEILL: Ai-je bien compris l'honorable député Américains. Nous récoltons l'orge blanche, qui ne vient pas

lorsqu'il a dit que les neuf dixièmes des légumes allaient aux là-bas et qui est considérée comme la meilleure pour la fabri-
EtatE-Unis et un dixième seulement en Angleterre? cation du malt, et par conséquent indispensable aux bras.

M. MACDONALD: Oui, nos exportations. seurs. Le cultivateur ne peut transporter son orge sur le
M. McNEILL: Je voudrais avoir des renseignements marché américain sans payer 10 cents de droits par bois-

seau.
sur Ce PO nt.

M. LANDE RK[N: C'est inutile, il va les oublier.
M. MACDONALD: Il pourra les mettre dans ses gous-

sets. Certains hommes on+ plus de place dans leurs goussets
que dans leur tête. Voici les chiffres que j'ai cités: 81
pour 100 de nos pommes de terre vont sur le marché améri-
eain, et &r de 1 pour 100 sur le marché anglais. Des autres
légumes, 90 pour 100 vont sur le marché américain et 9u de
1 pour 100 sur le marché anglais.

M. McNEILL: Puis, à propos de notre marché national ?
Quelques VOIX: Oh I oh I
M. McNEILL: Cela amuse les messieurs de la gauche;

ils ne ré'lisent pas du tout quelle est la valeur de cela.

M. TAYLOR. Si elle est indispensable aux Américains,
c'est à eux de payer le droit.

M. MACDONALD (Huron) : Je sais que l'honorable
monsieur a été toute sa vie un conservateur, et je suppose
qu'il le sera le reste de ses jours. Je vou Irais seulement lui
repondre avec les paroles mêmes du chef de son parti, de ce
parti qui serait tombé en ruine depuis longtemps si ce der-
nier n'avait pas en ce chef pour guide. Ce chef fut le créa-
teur de ce parti, son boulevard ; c'est lui qui le tient uni ;
mais quand ce chef mourra, son parti se dissoudra. M. l'O-
rateur, si je lui répondais avec mes propres arguments, il
dirait, sans doute, vu que je ne sais qu'un homme de la
gauche, que je ne suis pas une autorité suffisante ; mais si
je mets on regard de son opinion celle de son propre chef, il

M. MACDONALD: Je crois que je ne pourrais pas con- acceptera peut-être, en sa qualité de fidèle partisan, la pa-
tenter l'honorable député. Si je lui répondais au sujet du role du premier ministre. Le ferez-vous ?
marché national, il demanderait des renseignements au M. TAYLOR: Non.
sujet du marché étranger, et il me ferait courir de la sorte M. MACDONALD (Huron): L'honorable monsieur dit-ild'un point à l'autre. Je ne crois que le jeu vaille la chan- o( ?delle.

Je désire maintenant faire certaines remarques sur quel- M. TAYLOR : Je ne serai pas tenu de l'accepter ai elle
ques-uns de ces articles. Nous vendons sur le marché amé- n'est pas exacte.
ricain 18,225 chevaux. On prétend que nous ne réaliserions M. MACDONALD (Huron): Le 29 d'août 1877, le chef
pas de meilleurs prix pour ces chevaux. Le marché améri- actuel du gouvernement prononçait un discours devant un
cain demande 2,500,000 chevaux par année. Sur 300,000 auditoire onsidérable. Dans le cours de sa harangue, il
chevaux nécesgaires pour suffire à la demande, nous n'en entreprit de prouver que c'est le fermier canadien, et non le
exportons que 18,225, soit environ un sur 140. Ainsi donc, brasseur des E:ak-Unis, qui paie le droit de 15 pour 100
par notre exportation actuelle, nous ne sommes pas en état par minot sur l'orge envoyée aux Etats-Unis. Il disait:
d'affaiblir ce marché, où nous contrôlons les prix à raison Le fermier canadien élèvera son prix sur son orge, disons à $1.00 le
de la grande demande, Très bien; en admettant la vérité m t. Mais ce ne sera pas te brasseur qui priera les 15 centina, Le
de ce principe, si nous exportions deux fois 18,225, nous brasseur paiera $100 pour son orge, de quelque partie du pays qu'elle
n'affaiblirions pas encore le marché de manière à affecter vienne; mais le droit sera payé par le fermier canadien.
les prix; et dans ce cas, les exportateurs canadiens bénéfi- L'honorable monsieur devrait être satisfait maintenant,
cieraient du droit. et plutôt que de se trouver on opposition avec son chef, il

Ainsi, par exemple, un cheval vendu ici, après avoir payé devrait avoir le courage de se lever, de demander pardon à
$20 de droit, se vend sur le marché américain au même prix la Chambre, et de ne plus faire d'opposition à la présente
que les chevaux de là-bas. Si le droit disparatt, et que nous résolution. Il y a un autre point sur lequel je désire attirer
ne puissions affecter les prix nous réalisons 820, ou, l'attention de la Chambre, et C'est celui-ci. Bien qu'il y ait
d'après le prix des chevaux, l'année dernière, $24.30 un droit de 10 pour 100 par livre, imposé sur la laine cana-
sur chaque cheval, le cultivateur réalise ce profit sur dienne, à son entrée dans les Etats-Unis 9J pour 100 do
chaque cheval qu'il vend aux Etats-Unis. D'un autre nos laines sont exportées sur le marché amricain. Croira-
côté, si notre exportation devait affaiblir le marché en le t-on que, aile droit sur la laine était supprimé, un prix plus
submergeant, il en résulterait une baisse dans les prix, et élevé ý.e serait pas payé on Canada pour cet article? Croira-
le cultivatur canadien ne réaliserait pas d'aussi forts pro- t-on que notre laine ne se vendrait que 20 contins par livre,
fits ; mais si le nombre n'affecte pas les prix le cultivateur comme cela s'est vu, depuis plusieurs années, grâce à la po-
réalise tout le droit. Le même principe s'applique pour tout litique nationale, et cela pour de la laine qui est payée aux
autre marché. Etats-Unis 30 centins? Un prix plus élevé serait obtenu

L'année dernière les droits payés sur les chevaux s'élevè- ici, et les 10 contins de droit par livre, payés maintenant
rent à 8413,000 ; cette somme serait allée dans les goussets sur la laine exportée, resteraient dans la bourse de nos fer.
des cultivateurs si le droit n'avait pas existé, conformément 1 miors comme profit, ou sus des bénéfices qu'ils réalisent se-
au principe que je viens d'émettre. 8195,000 de droits ont tuollement et qui sont très faibles? Les droits payés, l'an-
été percus sur les moutons exportés ; 89,900 sur les volailles, née dernière, sur les articles que j'ai mentionnés, se mon-

199,521 sur les pommes de terre ; etje demanderai à mon tent à 82,268,971, et sije voulais énumérer un grand nom-
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bre d'autres articles, sur lesquels on a payé des droits, je
pourrais prouver que notre population est obligée do payer
une somme additionnelle très considérable.

Il importe donc que nos fermiers, qui souffrent actuelle-
meht, emploient toute leur influence pour engager le gou-
vernement à ,.efforcer d'obtenir des relations commerciales
plus étroites avec les Etats Unis, afin que nos cultivateurs
puissent réaliser pour eux-mêmes le profit, qui est répré.
senté par les droits payés. Il y a une autre industrie impor-
tante sur laquelle je désire attirer l'attention des honorables
membres de cette Chambre et du pays en général, c'est le
commerce de bois. L'exploitation forestière est une source
de richesse qui est susceptible de développement ; mais
c'est une source de richesse qui ne peut être avantageuse-
ment utilisée jusqu'à ce que le bois soit converti en espèces
sonnantes. Nous avons, en Canada, 5,500 moulin&, ce qui
est un ti ès petit nombre, comparé à l'étendue de nos forêts.
Nous avons 45,000 hommes engagés dans l'exploitation de
ces moulins, et il y a, de plus, les hommes employés dans
les forêts à la coupe du bois, au flottage des billots, à la
direction des radeaux jusqu'aux moulins, où ils sont trans.
formés en bois de service. Il y a, de plus, le nombre
d'hommes employés à l'expédition sur les marchés des
Etats-Unis. Sur chaque mille pieds de bois brut expédié
sur le marché américain, il y a un droit de $2 à payer, et ce
droit est très onéreux pour nos marchands de bois, ou ceux
qui ont des concessions forestières, ou " limites " à bois. Je
communiquerai à la Chambre l'opinion d'un monsieur, qui
est engagé dans cette industrie depuis un grand nombre
d'années. M. A. i. Campbell, de Toronto, président de
l'association des marchands de bois d'Ontario, déclarait qu'il
avait payé, lui-même, de sa propre bourse, depuis dix-neuf
ans, la somme de $350,000 pour écouler sur le marché amé.
ricain les produits do son industrie. Cette somme a été
payée par un seul particulier, et si l'on additionnait les
sommes payées ainsi par le commerce de bois, dans tout le
pays, le montant serait extraordinaire.

M. SPROULE : Les marchands de bois souffrent-ils beau-
coup maintenant?

M. MACDONALD (Ruron): L'honorable monsieur dit
que les marchands de nois souffrent beaucoup.

M. SPROULE : J'ai dit; Suffrert-ils ?
Un honorable DÉ PU rÉ : Non.
M. MACDONALD (Huron): Ils souffrent plus qu'ils ne

souffriraient si nous avions le libre-échange avec les Etats-
Unis. L'honorable monsieur trouvera, sans doute, cette
réponse suffisante. Nos marchands de bois souffrent jus-
qu'à concurrence de $2 par milie pieds de bois exporté.
C'est le degré de leur souffranoe. Il y a un autre grief que
je signalerai. Si nous avions le libre échange avec les Etats-
Unis pour ce qui regarde le bois manufacturé, des moulins
pourraient être construite dans tous les districts où ce bois
est coupé. Mais sous le présent tarif, aucun bois manufac-
turé ne peut entrer dans les Etats-Unis sans payer un droit
de 35 pour 100, ce qui est un droit presque prohibitif; mais
si le droit était aboli, notre bois pourrait entrer librement
dans les Etats-Unis et les profits du marchand de bois
seraient d'autant plus grands. Des moulins, manufacturant
le bois de service, pourraient être construits dans le pays;
la main-d'ouvre se développerait dans toutes ces fabriques,
et le commerce de bois recevrait, par suite, une nouvelle
impulsion. Il y aurait encore l'avantage qu'une grande
partie des machines employées dans ce@ moulins et manu-
factures de bois de service est importée des Etats-Unis. Je
regrette de le dire; mais je suis forcé de reconnaître que
les machines fabriquées ici pour de tels moulins, ne valent
pas celles fabriquées aux Etats-Unis, et les marchands de
bois préfèrent payer le droit sur des machines supérieures
importées, plutôt que d'acheter des machines de fabrication
canadienne moyennant un prix beaucoup moins élevé, et

M. MACDONALD (Huron)

c'est l'opinion de presque tous les propriétaires de moulins
de ce pays.

Un autre avantage serait celui ci : nos marchands de bois
seraient capables d'expédier aux Etats-Unis une quantité
plus considérable de leur bois brut qu'ils ne le peuvent faire
maintenant, le droit de 82 par mille pieds produisant un
effet presque prohibitif. On n'envoie maintenant sur le mar
ché américain que le meilleur bois, tandis que celui d'une
qalte inférieure est consomme ici. Un autre avantage, si
le libre-échange était établi, c'est qu'un plus grand nombre
de personnes s'engageraient dans cette branche d'affaires, et
elles pourraient s'approvisionner à meilleur marché. Presque
tous les marchands de bois sont les fournisseurs des hommes
qu'ils emploient. Ils fournissent à ceux-ci le vêtement, les
chaussures, les chaînes, les crochets, tous les autres articles
nécessaires aux chantiers. Sous le libre-échange, le marchand
de bois pourrait acheter ces approvisionnements à meilleur
marché et les fournir aussi à meilleur marché à ses employés.
Or, comme je l'ai dit, si nous voulons développer avec suc.
cès nos ressources naturelles, nous devons suivre la bonne
direction. Je mentionnerai à la Chambre le discours pro-
noncé, l'année dernière, par le ministre des finances, discours,
qui est, sans contredit, l'un des plus éloquents qu'il ait
jamais prononcé. Il s'est étendu longuement sur nos ressour-
ces minières ; mais malgré cela, il n'y a pas encore un seul
haut-fourneau en opération, aujourd'hui, dans le pays. Pre.
nez l'industrie du fer dans la Nouvelle-Ecosse. Nous avons
là le meilleur fer du monde. Il est plus pur que le fer vendu
sur le marché américain, parce qu'il contient moins de phos-
phore. Nous en avons aussi dans le Bas-Canada qui renferme
une certaine quantité de chrome, et qui est le meilleur fer
du monde pour la confection de l'acier, et il n'y a que le fer
de Suède qui pourrait être comparé à lui sous ce rapport.
Nous avons aussi le charbon à côté du fer. Nous avons aussi
la pierre à chaux à proximité, et elle est ainsi placée comme
pour faciliter la fonte du fer. Cependant, comment se fait-il
que nos industries languissent, tandis que celles de l'autre
côté de la frontière sont prospères.

Un honorable DEPUTÈ: La politique nationale.

M. MACDONALD (Huron): La politique nationale 1
Prenez avec moi les mines de fer situées au sud du lac Su.
périeur, et vous verrez qu'il n'y a là ni charbon ni castine,
et que l'on est obligé de transporter le minerai à 1,000 mil.
les de distance, jusqu'à Pittsburgh, et jusqu'au charbon de
l'Ohio. Cependant, on est capable, malgré ce désavantage,
de placer ce minerai sur le marché et de nous faire une con-
currence profitable, bien que nos facilités soient plus gran-
des. Nous avons toutes les facilités désirables pour trans-
porter notre fer sur les marchés étrangers. Des chemins
de fer traversent dos montagnes de fer dans la partie est du
pays, et nous avons des bateaux et des navires, qui peuvent
aller s'ancrer à proximité de ces mines. Malgré toutes ces
facilités, notre industrie minière est languissante, tandis que
la même industrie, qui n'est pas la moitié aussi favorisée
aux Etats-Unis, prospère. Je ne puis m'expliquer, et je
n'ai entendu aucune argumentation qui m'explique ce fait
autrement que par la raison suivante: Notre marché de
consommation n'est pas assez considérable pour permettre
le placement de l'énorme capital que requiert l'exploitation
de l'industrie minière. Nous ne pouvons atteindre le mar-
ché américain avec notre fer en saumon sacs payer un droit
de 86.72 par tonneau, ce qui est un droit prohibitif. Pre-
nez maintenant l'exploitation de nos mines de cuivre. Je
puis dire encore que nous avons en Canada les meilleures et
les plus riches mines de cuivre qu'il y ait sur le continent
américain. Notre minerai contient une plus grande pro-
portion de cuivre que partout ailleurs sur ce continent, et il
se trouve plus avantageusement situé pour ce qui regarde
le charbon de l'Ohio et de la Pensylvanie, qu'elle ne l'est,
elle, la mine située au sud du lac Supérieur. Or, la mine
Hecla et Calumet, qui est située sur la rive sud du lac Su-
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périeur, donne la subsistance à près de 10,000 personnes, et
l'on en extrait 2,200 tonnes de minerai par jour. Passez,
maintenant, si vous le voulez bien, aux mines de Sudbury
Junction, par où passe le chemin de fer du Pacifique, et
vous n'entendrez seulement pas un pauvre coup de marteau.
Nous avons là des mines plus riches en cuivre que ne le
sont les mines américaines. Voudra t-on m'expliquer pour-
quoi, avec du minerai, plus riche en cuivre que ne l'est le
leur en mirerai, pourquoi, avec des facilités plus grandes
que n'en ont nos voisins, pourquoi, enfin, ceux-ci peuvent-ils
extraire 2,200 tonnes par jour, tandis que nos mines demen-
rent inexploitées ? La raison c'est parce que nous n'avons
pas de marché en Canada pour le cuivre manufacturé.

Quand nous expédions du cuivre dans les Etats-Unis, nous
sommes obligés de payer deux centins et demi par livre de
minerai et trois centins par livre de métal, ce qui est un
droit presque prohibitif. Le résultat, c'est que l'exploitation
des mines languit ici ; tandis que la plus grande activité
règne dans les mines des Etats-Unis. Est-ce le lac, situé entre
les deux pays, qui est la cause de cette différence ? Est-ce
parce que le peuple canadien n'est pas aussi habile que le
peuple américain ? Où est-ce parce que nous n'avons pas
autant d'ambition, ou autant d'esprit d'entreprise? Pourtant'
un Canadien vaut autant qu'un Américain, sous tous les
rapports, et pout-être, même, vaut-il mieux; mais la raison
de cet état de chose, c'est parce que nous n'avoni pas les
facilités que trouvent les Américains dans leurs grands
marchés. Nous n'avons pas autant de consommateurs, et le
résultat, c'est que nos mines restent inexploitées. Pas un
seul effort n'a été fait pour les exploiter, tandis que chez nos
voisins, rien n'a été épargné; on a fait tous les efforts possi-
bles pour développer cette industrie. Il y a dans ce pays
une autie industrie qui pourrait être exploitée conjointe-
ment avec les mines. Nous possédons le nickel, et c'est un
métal très rare sur le continent américain. Il n'y a qu'une
petite mine de nickel dans les Etats.Unis, et elle appartient
à un simple citoyen de Philadel phie. Nous avons ici le
nickel, et il abonde dans le nord ; mais aucune tentative
d'exploitation n'a encore été faite. Ce métal se vend aux
Etats-Unis $ 1.30 la livre, et d'après l'opinion d'hommes
compétents, on pourrait arriver à le livrer sur le marché à
raison de 30 cents par livre.

Cependant, nous n'avons placé en Canada aucun capital
dans cette exploitation. Nous avons assez de nickel ici
pour fabriquer avec ce métal toutes les armes, tout l'outil-
lage de guerre dont les Etats-Unis et l'Angleterre ont besoin,
et ce métal est situé au nord de notre pays; mais cette
grande ressource reste inexploitée, parce que, d'après le
tarif des Etats Unis, nous avons à payer 10 centins sur
chaque livre de ce métal expédié chez nos voisins, ce qui
est prohibitif. Il y a encore une autre grande industrie
dont je vais m'occuper un instant-c'est celle des pêcheries.
Nos ressources sur la mer sont presqu'inépuisables; mais
pour en profiter, il faudrait procurer à nos pêcheurs un
marché libre, où ils pourraient vendre leurs produits, et
réaliser un bénéfice plus considérable que par le passé. Si
nous avions ce marché, nos pêaheurs prospéreraient plus
que par le passé. Ils pourraient vendre leur poisson aux
Etats-Unis, et acheter en retour les articles dont leurs
familles ont besoin, et ils achèteraient à bien meilleur mar.
ché qu'aujourd'hui sous le tarif protecteur, lorsqu'ils sont
obligés d'aller avec leur argent s'approvisionner à l'ouest
de Montréal, ou quelque autre cité. Un tel régime devient
ainsi plus dispendieux pour eux et leurs familles. Je désire
attirer l'attention de la Chambre sur'nos difficultés géogra-
phiques. Les honorables membres de la droite disent que
nous n'avons aucune difficulté géographique propre à entra-
ver le commerce interprovincial. Ils prétendent que ces
difficultés peuvent être aisément surmontées par l'intelli-
gence et l'esprit inventif du siècle.

Rien, disent-ils, ne saurait nous empêcher de les surmon
ter. Mais je soutiens, M. l'Orateur, que ces difficultés ne

pourront jamais être surmontées entièrement. Elles peu-
vent être, il est vrai, surmontées dans une certaine mesure ;
mais l'énorme dépense que nécessiterait ce résultat, excéde-
rait les profits de ceux qui enverraient leurs marchandises
par la voie sur laquelle se dressent les obstacles, et du reste
ces obstacles subsisteront toujours. Prenez la province de
la Colombie-Britannique. Cette province envoie ici plusieurs
partisans du gouvernement; mais si ces partisans suppor-
tent le gonvernement, ils ne servent certainement pas les
intérêts de cette grande province, qui renferme peut-être
plus de richesses qu'aucune autre province de la même
étendue. En quoi consistent ces richesses ? La Colombie-
Anglaise possède de riches pêcheries; elle possède d'im-
menses districts à bois de construction ; elle possède aussi
de riches mines de fer et de charbon. Je demande aux re-
présentants de cette belle province, qui possède aussi le plus
beau climat du Canada, de me dire où ils ont l'intention
d'exporter à l'avenir leurs produits forestiers, leurs produits
miniers, leurs produits de pêche ? Expédieront-ils leurs
nombreux produits naturels à travers les montagnes, à tra-
vers ces difficultés topographiques, et jusque dans les terri-
toires du Nord-Ouest et le Manitoba?

Un honorable DÉ PUTÉ: Oui.

M. MACDONALD (Haron): Très bien, alors, mais nous
verrons. Cet honorable monsieur dit " oui." Je prends
ce mot en note et je le relèverai quand viendra son tour.
Nous constatona que sur une exportation de $3,000,000 de
la Colombie Anglaise, les Etats-Unis reçoivent pour plus de
$3,250,000 de cette erportation. Son surplus de charbon,
le meilleur qu'il y ait sur le continent américain, sans ex-
cepter même celui de la Nouvelle-Ecosse, devrait avoir un
débouché quelque part. Ce charbon traversera-t-il les mon-
tagnes pour être vendu dans les Territoires du Nord-Ouest?
Ces Territoires n'ont-ils pas, eux-aussi, leurs mines de char-
bon ? N'en ont-ils pas à Banff, sur la Saskatchewan, sur la
rivière Souris, et des quantités illimitées dans plusieurs
autres parties du Nord-Ouest ? Or sous ces circonstances,
prétendre que la Colombie Anglaise enverra son charbon à
des centaines de milles à travers le continent, est une absur-
dité.

Le peuple du Nord-Ouest trouve aussi chez lui tout le
poisson dont il a besoin. Le lac Grand-Ours, le lac des Er-
olaves, le lac Winnipeg, le lac Winnipegosis, le lac des Bois
et la baie d'Hudson fourmillent de poissons, et c'est plus
·facile de se procurer de ce poisson que de celui de la Colom-
bie Anglaise. Les habitants de la Colombie enverront-ils
leur fer à travers les montagnes des Territoires du Nord-
Ouest ? Ils ne le peuvent pas. Enverront-ils leur bois de
construction ?

Quelques DÉ PUTÉS: Oui.
M. MACDONALD (Hauron): Non, ils ne le peuvent pas;

ils ne peuvent pas, non plus, expédier leur charbon dans ces
Territoires; ils ne peuvent pas, non plus, y expédier leur
poisson avec avantage, et, vu les difficultés topographiques,
ils ne pourraient pas le faire avec profit, si, même, le Mani-
pour toba et le Nord-Ouest étaient un marché de consom-
mation ces produits, et c'est ce qu'ils ne sont pas.

Un honorable DÉ PUTÉ: Ils le font maintenant.
M. CHISHOLM: L'honorable monsieur me permettra-t-il

de lui dire que pour ce qui regarde le commerce de poisson
dans la Colombie Anglaise, j'en connais quelque chose, vu
que j'ai été engagé dans le commerce. Je lui dirai que nous
ne vendons pas un seul baril de poisson aux Etats-Unis. Nous
en vendons un peu au Canada et aussi quelque peu à l'Aue-
tralie; mais la plus grande partie de notre poisson est ex-
pidiée en Angleterre. Nous en exportons pour environ
!1,000,000. Notre principal marché pour ce pooluit est
l'Angleterre, où il fait conurrence au poisson des Etats-
Unis, qui est pris dans la rivière Colombie.
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M. GORDON Monsieur l'Orateur, je désire faire une J
rectification. 2

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. l'ORATEUR: L'honorable monsieur est hors d'ordre.
M. MACDONALD (Huron): Certains honorables mes- e

sieurs sont habitués à ne jamais dire la vérité, et ils jugent 8
les autres par eux-mêmes. L'honorable député de Perth- 8
Nord (M. Hesson), est, je crois de ce nombre, si j'en juge C
par ses interruptions inconvenantes. Il est généralement
plus verbeux que sérieux.

M. BESSON : M. l'Orateur, je demande l'application du
règlement, et l'honorable monsieur doitretirer cetteinsinua-
tien.

Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre, à l'ordre.
M. MACDONALD (Huron): Si j'ai bien compris l'hono-

rable député de la Colombie-Britannique, il a déclaré à la
Chambre que cette province n'exportait aucun poisson aux
Etats-Uiis. Or, vous trouverez à la page 736 des tableaux
du commerce et de la navigation pour l'année 1887, sous le
titre de " pêcheries, " l'exposé suivant: " Valeur du poisson
de la Colombie-Britannique exporté aux Etats-Unis pendant
l'année 1887, $186,774.

M. CHISIIOLM : Voulez-vous permettre que je m'ex
plique ?

M. l'O RAI E UR: L'honorable monsieur est hors d'ordre.
Il doit attendte son tour pour répliquer.

M. MACDONA LD (Huron): J'aurais cru que les députés
do la Colombie-Britannique étaient mieux renseignés qu'ils
ne le sont sur leur extrême ouest, et je vois, au contraire,
que j'en connais beaucoup plus long qu'eux ur le commerce
de cette région. S'ils comnprenaient un peu p)lus, M. l'Ora-
teur, lop. intérêts de la Colombie-Britan nique, ils n'appuie-
rait pas la présente politique du gouvernement. Ils feraient
bien, je cr'ois, d'employer leur énergie et leurs loisirs à se
renseigner, pour se mettre en état de discuter intelligem-
ment les intérêts et les relations commerciales de la prc-
vince qui les envoie ici. S'ils se renseignaient mieux, ils
n'interromperaient pbe peut-être, un représentant de l'Est,
qui n'a jamais vu le beau soleil qui rayonne au delà des
montbgnes Rocheuses, mais qui connait mieux les relations
commerciales de lur province, qu'ils ne paraissent lu connal
tre eux-mnêmes.

Etant six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.
M. MACDONALD (Huion): Quand vous avez quitté 1In

fauteuil, à six heures, M. l'Orateur, je parlais des ressources
de la grande province de la Colombie-Britannique. J'ai
parlé de la grande richesse de ses forêts; j'ai parlé de la
richesse de ses pêcheries; j'ai parlé de la richesse de ses
mines, etj'ai aussi parlé de ses riches dépôts de charbon.
La Colombie-Britannique, comme je l'ai dit, possède le meil-
leur charbon qu'il y ait sur le continent américain, sans
excepter même celui des provinces maritimes. Lq départe.
ment de la guerre des Etats-Unis fit, il y a quelques années,
l'essai des différentes espèces de charbon qui se trouvent
sur le penchant du Pacifique. Il constata qu'avec 1,800
livres le charbon tiré de l'ile de Vancouver, .on produisait
une pression de vapeur égale à celle produite par 2,400
livres de charbon de Californie, puis à celle produite par
2,600 livres de charbon de l'Oregon, et enfin à celle produite
par 2,400 livres de charbon tiré du territoire de Washing-
ton. Cet essai établit le fait que le charbon de la Colombie-
Britannique contrôlera les marchés de consommation situés
au sud de cette province, et que le droit de 75 centins imposé
sur ce charbon, sous le régime de la politique nationale, est
une somme payée par ceux qui exportent ce charbon aux

M. CHIsHoLM

Etats-Unis. Sur 326,000 tonnes extraites l'année dernière,
74,000 tonnes ont été expédiées sur les marchés des Etats-
Jnis, et le droit payé par le fournisseur sur cette exporta.
ion se monte à environ 8204,000.

Or, sans cette imposition, cette somme de 8204,000 serait
rncaissée par les mineurs de la Colombie. Il est évident que
i vous avez un article d'une qualité supérieure à l'article
imilaire de vos voisins, plus vous serez libres de l'offrir en
concurrence avec cet article similaire, le mieux ce sera pour
vous. Si ce droit sur le charbon était supprimé, la consé-
luence serait que l'on pourrait exploiter sur une bien plus
grande échelle les vastes dépôts de charbon de la Colombie
Anglaise, ce qui engagerait plus de capitaux dans cette
exploitation et procurerait de l'emploi à un plus grand nom-
bre d'ouvriers. Ce que l'on peut dire du charbon, s'applique
igalement à l'industrie du fer. Il y a dans la Colombie
Anglaise de grande quantités de fer situées à une vingtaine
le milles de ces riches dépôts de charbon. Les cours d'eau
le la baie Georgienne les séparent, et ils sont presque con-
tigus les uns aux autres. Ainsi, les provinces de l'ouest du
Canada pourraient, dans quelques années, procurer aux
Etats de l'ouest des Etats-Unis, jusqu'à Mexico, le minerai
de fer, qui est si en demande sur ces marchés, et qui ne se
trouve pas aussi abondamment dans les Etats situés plus au
sud, et ceux-ci ne possèdent pas, non plus, les mêmes faci-
Lités pour le fondre et le manufacturer. Laissant de côté la
Colombie-Anglaise, occuponE-nous maintenant des Territoires
du Nord-Ouest et du Manitoba. La question à poser est
celle-ci; quelles sont les grandes ressources naturelles de
ces régions. A quoi peuvent s'employer l'énergio et les
aptitudes des populations de ces territoires pour développer
leurs diverses ressources naturelles et promouvoir l'immi-
gration que nous désirons tous encourager ? Les resFources
naturelles de ces régions sont les suivantes: l'élevage du
bétail, l'agriculture, l'exploitation des mines et les pêche-
ries. A ceux qui sont en faveur d'une politique restrictive,
je demanderai s'ils veulent être assez bons de m'indiquer les
marchés sur lesquels les produits de ces industries peuvent
être vendus aussi avangeusement que sur les marchés situés
immédiatement au sud de ces régions. Si les mines de char-
bon de nos Territoires du Nord-Ouest étaient exploitées, nous
aurions certainement besoin de marchés pour l'écoulement
du pr oduit de ces mines, et si elles ne sont pas exploitées,
le travail que procurcruit leur exploitation sera autant de
perdu par la classe ouvrière, et ces mines se trouveront
comme si elles n'existaient pas. Mais nous soupirons
après le jour, qui, je l'espère, n'est pas éloigné, où le peuple
de ces régions aura libre accès aux Etats-Unis, ce qu'il
n'a pas aujourd'hui, et ce qui lui est absolument néces-
saire.

Les Etats du Michigan, du Dakota et du Montana
ne possèdent pas de charbon. Y'est-il pas raisonnable de
dire que ces Etats, qui ne sont pas aussi favorisés de la Pro-
vidence, seraient pour nous un bon débouché ? Est-il possible
que nos mines de charbon à Banff, dans les vallées de la
Saskatchewan et de la rivière Souris, soient pour toujours
condamnées à n'approvisionner que le marché local? Ces
mines, couvrant une superficie de plusieurs centaines de
milles, attendent notre initiative intelligente et notre travail
persévérant; elles attendent aussi que nous les exploitions
pour en exporter les produits dans les Etats voisins, situés
au sud de notre territoire. De plus, notre Nord-Ouest est
destiné à produire beaucoup de bétail. Son riche pâturage
est spécialement adapté à cet objet; mais si nous n'avons
pas un marché au sud de notre territoire, ce bétail devra
être expédié plus au loin dans les ports de l'est, et de là sur
les marchés de l'ancien monde. Or, la longue distance et le
prix élevé du transport rogneraient considérablement les
profits de l'éleveur. On pourrait dire, cependant, avec
une plausibilité apparente-bien que cela n'affecte auonne-
ment le sujet-qu'il n'y a pour ce bétail aucun marché dans
le pays situé au sud de notre territoire. Mais vous savez, h.
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l'Orateur, que si nous passons avec nos bestiaux de race,
sur le marché américain, il en résultera une concurrence;
nos bestiaux trouveront un marché chez nos voisins, et
ceux-ci seront obligés d'exporter leurs propres bestiaux
dans les pays étrangers. Nous avons dans le Nord-Oaest des
bastiaux de première classe. Le bétail élevé dans cette ré-
gion est supérieur au bétail qu'on élève dans le territoire
indien et dans les territoires situés plus au sud, et il pourrait
faire concurrence au bétail américain sur les marcb3 de
Chicago, de Saint-Louis et autres marchéi.

En effet, les Américains choisiraient pour euk--neèies,
parmi nos bestiaux expédiés vers les ports de l'Est, ceux
qui leur conviendraient le mieur, et laisseraient passer le
reste. C'est ainsi que nos troupeaux de bestiaux trOuve-
raient un marché aux Etate-Unis, à l'exclusion du bétail
américain. De plus, on dit que les céréales obtenues dans
le Manitoba et le Nord-Ouest, sont supérieures en qualité à
celles obtenues dans les autres pays, et c'est ce qui mécon-
tente d'autant plus les habitants du Manitoba et des Terri-
toires du Nord Ouest, qui n'ont pas un marché pour leurs
céréales dans le pays situé au sud dc cei Territoir s. t B
habitants trouvent qu'il est plus dispendieux d'expédier
leurs céréales sur les marchés de l'Est, vu la distance et lé
prix élevé du transport chargé par le chemin de fer du
Pacifique canadien. Ce prix du transfort dévore tout le
profit réalisable, de sorte que les fermiers du Nord-Ouest
n'ont rien pour les encourager à déployer toute l'énergiè,
tous les talents qu'ils possèient. Or, c'est la politique res-
trictive du présent gouvernemeat, qui est cause qu'un grand
nombre d'entre eux restent inactifs. Une autre ressource
naturelle d'une grande importance dats notre Nord Ouest
sont les pêcheries. Le poisson dans les diverses rivières et
les lacs des Territoires du Nord-Ouest et du Manitoba, est
cn Fi grande abondance, que l'on pourrait en exporter
directement dans les Etats-Américains, qui ne possèdeit pas
ces avantages naturels dans une aussi grande mesure, si
l'on en était empêché par la politique nationale. Il est
bien connu que dans le Dikota. la population n'a paw l'avan-
tage de posséder chez elle le magnifique poisson qui est
pris dans notre Nord-Ouest et lé Manitoba, et la même
observation s'applique aux autres Etats contigus à ce terri-
toire. Ainsi, une réciprocité commerciale, ou une politique
de libre échange est demandée pour ce qui regarde ces
diverses ressources nationales. D'un autre côté, il y a,
entre le Manitoba et l'Ontario, une grande étendue de terri-
toire raboteux et qui le sera toujours. Cette étendue de ter-
ritoire offre des dificultés topographiques et géagraphiques
que l'on est parvenu à surmonter jusqu'à un Certain point,
mais que l'on n'a pu faire disparaître. Ces difficultés aug-
mentent lé Prix dt trar sport par chemin du fer; elles sont
un obstacle au commerce inteiprovincial, et sont ufie raison
de plus en flaeur d'un débouché au sud.

Pour ce qui iegaide Ontario et Québec, les rapports de
ces deux provinces avec les Etats-Unis sont beaucoup plus
intimes qu'avec tout autre pays, et il est évident qu'ils edont
notre marché naturel, vu là solimie de tommerce que bons
faisons déjà avec eux. Pour donner une idée du marché
qu'offrent les Etats-Unis à Ontario, je fera' observer que les
exportations totales d'Ontario ont été, l'anre dernière, de
828, -1P,471, or, sur ce chiffre il faut prehdre 65,157,À73 pour
les exportations en Aftgldterro, et 823,061,198 pour les ex.
portations sur les iarchés âméricains. Ces thiffres sont
extraits des tableaut du comnierce et de la navigation, pdl,je le pré6uine, sönt exactb, et ils déercitrent que 1Ô tmarléô
situé au sud de ibonsà, é noins pour Ontario, est là grand
marché où s'écoulent une grande partie de nos pirbdnits; et
que plus noua serons libtès d'atteindre ce ahlarché, plte tous
dé-; elopperons les facilités dans cette direction, plus ceux
qnu exportent des produits aux Etats-Unis y trouveront leur
avantage. Dans les provinces maritimes, vous trouvez le
même état de choses. Là aussi les Etats-Unis sont le mar-
ché naturel de cette Partie du pays. Le tétalI des eipottR-
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tions de l'ile du Prince-Edouard a été, l'année dernière, de
81,266,577, dont $384,700 en Angleterre, et 8667,580 aux
EtatE-Unis, soit 8282,880 de plus aux Etats Unis qu'en An-
gleterre, bien que nous ayons un tarif restrictif contre les
Etats-Unis. Cela prouve aussi que le marché naturel du
l'ile du Prinol-Edouard est aur Etats-Unis. Puis, il y a la
Nouvelle-Ecosse, qui a 'eipor'té, l'année dernière, pour
68,370,821, dont 92,479,128 én Angleterre, et s8,783;990
aux Etatr-Uùis, soit 6325,862 de plat aux Etats-Unis qu'on
Angleterre. Cela ne pirouv.til las andsi qhu les Btats4
Unis sont le meilleur nuché les È'ovices maHrtimés. Lè
Nouveau-Brunswick a expòrta, l'innéb derbière, pour
11,787,1Î98. Ses exportatiôtls de bois ôn Angleterre se sont
montées à 02,403,879, ce qbi est beaucoup plus qlu'aix
Américains; mubis à pftt le biis, le total dé spu commerce
avec l'Angleterre 'est monté seulement à 8200,000, tan4is
qu'il a exporté aux Etats-Unis pour $1,200,000, òu six fois
autant que ses exportations en Ingleterre, et les produits
qu'il a exportés aux B ats Unis se composént de produits
naturels, tels que foib, pommes de terr. avoin' et autres
article-. Cèlaprouve encore que les Etats-Uîiis sont le
marcl.é narturel du Nou'veau-Bruñatwielr.

Cómtné l'a dit, un jour, l'honorable Joseph Howe, quand
on lui demandait son adhésion à la Confé4trhtion: Nonj dit.
il, si nous entrons dans la Confédération, nous pel'deons nos
marches, situés au sud de nous, et montrant du doigt la
direction de la Baie de Fundy aux Etats de la Nouvelle-
Angletert-C, il aijouta : C'est là où se trouve lb maitht pour
notre fôin, nos pommés de terre, nos menus fruits et pdur
presquà tous lés produita de la Noat'lld.Ecosse; òr, si j'ac-
copte la Confélération, dès droits seront imposas, et nous
perdrohs dè ràaréhés pour l'accès desquels nous n'avons
Pour ainsi dire, qu'à traverser !a rue.

Voilà ce qu'a dit ce politique éminbht de la Noutelle
Ecosso; et maintenant que la iuestlbi a été réôslue par
l'Ui-on d'es þrovinces, c'est ne que diront aujourd'liui les
Néo-Ecotsais. Il 'diront: c'est là qu'est notre inarché, mal.
gré les restriâtions qu'a imposées la politique nationale
pendaat leS dei-lèt-es années. CJettè politique n'a pas donné
au habitants de la Nouvelle:Ecosse là proS'ériteJ mais elle
a engendi-é un sentiment d'agitatic et fait naîtré un déhir
de sortir de l'Union dans laqdblle bette providce a été eh-
traînée il y à plusieurs années par de fausses représentation.

Je vous ai démobtré que la politiqjue que hous3 députés de
la gauche, proposons comme étant la meilleur, est applicable
à toutes les industries du pays et aux tonditions de toutes-les
provinces. J'ai fait voir coitnent elle favoriserait les culti-
vateurs qui forment les trois cinquièmes de la population
du Canadb. J'ai démontré comment elle bénéficelrlit aux
cornmeants de bois en leur donnant un marché libre chez
nos voisins. J'ai démontré comnient ellé favoriserait les
intérêts mihiërs du pays en donnant ausi u mardhé. plus
étendu pour l'éboulement des pirodtits dea mines: J'ai éga-
lement démontré ôommèbt elle bénéficierait aux pêcheurs
en lent donnant le mâtché dont ils ebt besdin.pour leur
poisson. J'ai démontré toxhairnt elle favoriséirait la Oelom-
bie-Anglise à raison de an proximité aux ýEtatu voisinè. J'ai
aussi démontré bomment elle lIvdiàeMait les intïrêts dt
Manitoba et des territoires du Nord-Ouest en aidant àu
développentent de leirs ressources niaturellès. J'ai dénioitré
que c'est le marché d'Ontario et de Québée. J'ai deioa rdav6
que ce principe est applicable non paà coinme la pdlitique
nationale, à une industrie particulière, mais à t'utbs les
grandes industries du pays; et noi seulèmelit à todies Ids
grandes Industries du payé, mais encore aux intérêté parti-
culiers de chacune des provinces de la Confédération; c'est
pourquoi je crois qne le gouvernemei:t devrait s'tfforcer de
soumettre cette question au gouvèrnement ainéribain de
manière à cotinatre les dnditions atl*qtielleS il gel-hit tiË:
posé 4 conbélure un traiteé.d rêóipf6lig.

La résolution dont la Chambrecst saisie ne nOus l 4 à
aucune ligne de conduite particuilière ét ne nous oblig¥ à
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accepter aucune des conditions que les Etats-Unis pour-
raient chercher à nous imposer, mais elle comporte que la
liberté du commerce serait, à notre avis, avantageuse au
pays, et qu'il serait opportun que le gouvernement fit des
démarches pour s'assurer si les Américains sont prêts à
établir avec nous des relations commerciales. Y a-t-il rien
de plus raisonnable ? et cependant on s'y oppose. On dira

p eut-être dans le pays, que les Etats-Unis n'accepteront pas
la réciprooité commerciale, qu'on la leur a plusieurs fois
proposée, et qu'ils n'en voulaient point. J'ai cinq ou six
raisons de croire que les Etats-Unis sont plus diFposés au-
jourd'hui qu'ils no l'ont jamais été à conclure ce traité. La
première démontre la conséquence du gouvernement
américain et l'inconséquence du gouvernement canadien.
Vous vous rappelez qu'en 1879 nous avons passe une
loi par laquelle nous proposions aux Etats-Unis d'ad-
mettre dans le pays certains articles francs de droits ou à
des taux moindres que ceux fixés par notre tarif, pourvu
qu'ils admissent chez eux les articles de même nature en
franchise ou à des taux moindres que ceux imposés alors.
En 1883, les Etats-Unis, par un acte passé durant la 2e ses-
sion du 45e congrès, décrétèrent qu'ils admettaient en fran-
chise plusieurs des articles mêmes mentionnés dans la cédule
de notre acte de 1879, et le gouvernement canadien n'a pas
encore pris de mesures semblables. Ils ont aboli les droits
sur les fruits, les arbres, les arbustes, les vignes, et les
graines de végétaux. Nos pommes sont admises en fran-
chise aux Etats-Unis, mais au lieu de se montrer logique et
d'agir dignement, comme il aurait dû le faire, le gouverne.
ment canadien a laissé subsister une taxe de 40 cents sur
chaque baril de pommes importé des Etats-Unis. Celles
qui viennent des Etats-Unis sont frappées du droit ordinaire
par le gouvernement canadien, tandis que celles qui sont
exportées aux Etats-Unis, y sont admises en franchise. Les
années 1884, 1885, 1886 et 1887 sont écoulées, et le gouver-
ment qui était si patriote, si dévoué au peuple de ce pays
lorsqu'il voulait se maintenir au pouvoir, n'a rien fait pour
rendre aux Etats-Unis la pareille en abolissant les droits
imposés sur ces articles. Je défie la contradiction sur ce
point, et -i j'ai raison le gouvernement canadien devrait
abolir ces droits et admettre ces articles aux conditions
qu'il a proposées en faisant cette offre.

J'ai une autre raison de croire que les Etats-Unis sont
disposés à accepter la réciprocité. En 1886, le Congrès
américain a passé en deuxième lecture une résolution con-
cernant spécialement cette question, et qui a été regardée
comme assez importante pour attirer l'attention do l'am-
bassadeur anglais près Washington, L'ambassadeur, sir
Lionel West, se procura une copie de cette résolution et
l'envoya au gouvernement canadien pour lui permettre de
l'étudier. La résolution fut expédiée au gouvernement
anglais, et en dépit de tout cela on n'essaya point d'entamer
des négociations. Cette résolution passa en deuxième lec-
ture et fut renvoyée au comité des affaires étrangères. Mais
on dira: elle fut étouffée par ce comité. C'est certainement
ce qui arriva. Croit-on que les Etats-Unis vont adopter une
loi et dire au gouvernement canadien : Nous sollicitons la
réciprocité commerciale ? Non, ils attendent que nous
fassions le premier pas, et c'est juste, car nous sommes le
peuple le plus faible et le moins nombreux, et c'est nous
qui bénéficierons le plus d'un traité de ce genre. On n'a
pas parlé avant aujourd'hui de cette résolution comme indi-
quant de la part des Etats-Unis le désir de négocier ce
traité. Voici cette résolution, qui, le 5 janvier 1886, subit
sa deuxième lecture et fut renvoyée au comité de affaires
étrangères:

Résolu par le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-U nis
réunis en Congrès, que ce dernier verra avec plaisir et approuvera toute
démarche du pouvoir exécutif, du ressort du gouvernement, faite dans
le but de renouer avec les possessions anglaises de l'Amérique du Nord
des négociations tendant à l'établissement d'une convention ou traité
dans 1intérôt mutuel des deux nations.

M. MAoDONALD (Huron)

Jamais on ne s'est occupé de cette résolution autrement
qu'en l'incluant dans la correspondance qui a été échanzée
entre les deux gouvernements. Elle a été mise devant io
public canadien dans la correspondance relative aux pêche-
ries, mais on ne s'en est pas occupé, on n'a point donné aux
plénipotentiaires le pouvoir de conclure un traité de ce
genre.

Nous avons encore lieu de croire que les Américains sont
disposés à accepter la réciprocité, parce qu'il n'y a pas
longtemps le président a déclaré dans son message vu
Congrès, qu'à son avis la réciprocité commerciale entre les
deux nations leur serait à toutes deux avantageuse et
contribuerait à resserrer entre elles les liens de l'amitié.

Il n'y a pas très longtemps la Chambre du Commerce
Nationale a aussi adopté à l'unanimité, dans la ville de
Washington, une résolution en faveur de la réciprocité
commerciale avec le Canada. Ces faits démontrent au
pays que les Etats-Unis nous invitent, presqu'à bras
ouverts, à leur envoyer une Commission pour résoudre la
question entière des relations commerciales entre les deux
pays, et s'entendre sur un arrangement raisonnable et
équitable qui serait avantageux aux habitants des deux
pays et contribuerait considérablement à la prospérité du
Canada.

Les honorables députés de la droite disent que la politi-
que nationale favorise les industries manufacturières du
pays. Plusieurs industriels canadiens se sont déclarés favo-
rables à la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis.
L'un deux est John Campbell, grand fabricant de voitures.
M. Waterous, de Brantford, grand fabricant de machines à
vapeur, dit qu'il est prêt à accepter la réciprocité commer-
ciale et qu'il est capable de rivaliser avec les Américains
dans des conditions égales. M. Raymond, fabricant de ma-
chines à coudre, dit la même chose, et cette irdustrie est de
celles auxquelles on a promis que la politique nationale
apporterait la prosrérité. M, Raymond dit : Je suis prêt,
oui, je suis plus que prêt à les rencontrer sur le marché
libre. Je puis vendre à aussi bas prix qu'eux et je pourrai
vendre beaucoup plus de machines, parce que les marchés
sont considérables. Et je pourrais les repasser tous ainsi.

J'arrive maintenant à une industrie qui intéresse particu-
lièrement mon comté, je veux parler du commerce du sel.
Mon comté est celui où ce commerce se fait le plus en grand.
Il exporte, à quelques barils près, tout le sel que produit le
Canada. Or, M. l'Orateur, la politique nationale a amené la
destruction presque complète de cette industrie. Je sais que
les principaux commerçants de sel de mon comt6, qui sont de
chauds conservateurs et ont appuyé le gouvernement actuel
dans toutes les assemblées politiques et dans toutes les élec-
tions qui ont eu lieu, disent maintenant que la dépréciation
de leurs propriétés est le résultat de la politique nationale.
En 1875 le prix du sel en ce pays était de 86 à 95 cents le
baril ; en 1885 il était de 50 cents le baril. Les producteurs
de sel de Syracuse, de l'autre côté des frontières, ont essayé
pendant quelque temps de détruire notre industrie, et ils ont
envoyé ici leur sel à un prix d'autant moins élevé qu'ils le
vendaient plus loin du lieu de sa production. Comme
résultat, nos commerçants de sel ont fait aux Etats-Unis la
concurrence au sol américain, et ils en ont vendu un grand
nombre de barils, de minots et sacs. Mais il y a quelques
années le prix du sel a diminué chez nos voisins, et mainte-
nant l'impôt sur cet article est tel que nos commerçants ne
peuvent en exporter là un seul minot. Le sel en sac exporté
aux Etats-Unis est soumis à un droit de douze cents le cent
livres, et le sel en grenier est taxé de dix cents pour cent
livres, ce qui équivaut à un tarif prohibitif, de sorte que
rios producteurs sont entièrement exclus du marché améri-
cain.

Voyons maintenant quel est l'effet de la politique du
gouvernement sur le commerce du sel, L'an dernier il est
venu en franchise d'Angleterre pas moins de deux oent
huit millions de livres de sel. Le coût du transport a été
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presque nul. Ce sel a été expédié à Montréal et distribué
dans l'est du pays, et tout le sol que produit le pays vient
d'Ontario. Comme résultat les salines qui, il y a quelques
années, étaient en pleine activité et permettaient aux
ouvriers de gagner des salaires élevés et aux propriétaires
de réaliser des profits, ont perdu de leur valeur, et un grand
nombre de ces propriétaires ont abandonné cette industrie,
tandis que d'autres ont fait faillite. On voit donc que la
politique libre-échangiste du gouvernement conservateur
relativement au sel importé de l'Angleterre dans l'est, et la
politique restrictive américaine dans l'ouest, ont presque
ruiné le commerce du sel dans Ontario. Je vais donner à
la Chambre et au pays l'opinion d'un des plus anciens fabri-
cants de sel de mon comté. C'est un homme intelligent,
habile en affaires et qui connatt à fond le commerce du sel,
et avec tout cela c'est un conservateur intelligent, qui
appuie depuis plusieurs années le parti au pouvoir. Il a
défendu publiquement la politique nationale, et voici main-
tenant ce qu'il dit de cette industrie sous le régime de la
politique nationale. Je veux parler du Dr Coleman, de
:ieaforth, dans la division Sud de Euron. Il dit:

e commerce du sel d'Ontario est dans une très mauvaise condition;
de fait, sa condition ne pourrait guère être pire. Plusieurs fabricants
ont abandonné cette industrie, et d'autres ont fait faillite. La plupart
de nos propriétés se vendraient à bas prix et quelques-unes ne seraient
pas acceptees à titre gratuit. La plupart des propriétaires engagés
dans l'exploitation du sel ont travaillé et combattu pour la politique
nationale. Mais, pendant des années, la îolitg e nationale ne nous a
aucunement favorisés, et lorsqu'on a tenté de faire quelque chose, onnous a simplement donné une législation sans avantages appréoiables,

Il ajoute :
L'évaluation des sauneries de cette ville dépassait jadis $30,000 par

annee. Aujourd'hui, on ne les évaluerait pas à la moitié de ce montant.
Voilà la condition du commerce du sel dans la ville dont

cet homme est l'un des principaux fabricants. Il montre
l'autre côté de la médaille. Il a dit ce que n'a pas fait la
politique nationale, et si elle n'a pas favorisé son industrie,
elle lui a certainement fait tort. Cet homme intelligent
continue.

Nous avons plusieurs chemins de fer. Leurs tarifs de transport ne
sont pas uniformes, et ils ne veulent pas les faire concorder au pied du
mille. Nous employons beaucoup de fer pour nuviers, tuyaux, grilles,
arbres de couche, etc. Les droits étant très élevés sur tous ces articles,
il$ augmentent sensiblement le coût de production. Il en est de même du
caoutchouc et du cuir à courroies. J'ai acheté en novembre dernier
dans les Etats de l'Est des clous livrés ici, à Seaforth, pour 7J cents la
livre. Des clous semblables vendus par des maisons canadiennes me
coûtent invariablement 13J cents la livre.

Les honorables députés de la droite diront-ils qu'au Ca.
nada, sous le régime de la politique nationale, les marchan-
dises se vendent à aussi bon marché qu'aux Etats-Unis ?
Voici un de leurs partisans, un conservataur, qui les appui.
rait probablement sur cette question, et qui, cependant leur
donne le démenti, parce que c'est un homme pratique et qu'il
sait ce qu'il dit. Ceci est un témoignage, mais si vous allez
quelques milles plus à l'ouest, vous arrivez à la ville de Clin-
ton. Il y a là un homme intelligent, M. John Ransforth,
un conservateur qui a appuyé le parti conservateur avec
l'intelligence et la force qui caractérisent l'homme dans
tous les états de la vie. Il est disposé à accepter le libre.
échange, parce que la politique nationale a ruiné son indus-
trie. Il dit:

On comprendra facilement ýue l'ouverture du marché américain aux
fabricants de sel du panada n aurait pas pour effet de détruire cetteindustrie dans notre pays. Nous prétendons, au contraire, qu'elle la
développerait indéfimment. Si l'on se fût appliqué à trouver un moyen
de ruiner les fabricants de sel et d'approvisionner le Canada de sel pro-
venant de lAngleterre, on n'aurait pu en trouver un plus sûr que l'éta.blissement de la politique nationale.

Voici l'analyse des divers sels faite par M. Sterry Hunt:
sel canadien, j de 1 pour 100 d'impuretés; sel anglais, 1.69
pour 100; sel espagnol, 1.45 pour 100; sel de Saginaw,E -U., 2 pour 100; sel de Syracuse, K-U., 1.15 pour 100.
De tous ces sels celui du Canada est le plus pur. Si les pro.

ducteurs de sel du Canada avaient l'avantage, au moyen de
la réciprocité avec les Etats-Unis, de faite la concurrence
au sel du Michigan et de Syracuse, comme leur article est
plus pur, ils pourraient rivaliser avantageusement avec les
producteurs américains. Est-il juste que le gouvernement
canadien empêche nos nationaux de placer un meilleur
article sur le marché américain ? Mais lorsque nous sommes
soumis à un droit de 12 centins par cent livres sur le sel en
sacs et de 8 centins par cent livres sur le sel en grenier,
exporté aux Etats-Unis, il est presque impossible, même
avec notre article supérieur, de faire la concurrence à l'ar-
ticle inférieur produit par nos voisins. Cependant, malgré
ces faits, je regrette de voir l'honorable député qui repré-
sente cette partie du pays mettre les intérêts d'autres per-
sonnes au-dessus de ceux des cultivateurs et des producteurs
de sel. L'exploitation du sel est la principale industrie de
Goderich et l'une des principales de Clinton, qui font partie
de la circonscription électorale de l'honorable députe, ses
commettants étant pour la plupart des cultivateurs, qui ont
tous déclaré que le libre-échange favoriserait leurs intérêts;
et cependant l'autre jour il a fait un long discours, fleuri et
éloquent il est vrai, mais nous avons souvent vu beaucoup
de vent sans beaucoup de pluie.

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.
M. MACDONALD (Huron): Je suis très heureux que

les honorables députés de la droite aient, eux aussi, vu le
vent l'autre jour. Comme je l'ai dit, l'honorable député n'a
pas défendu ces intérêts qui sont les plus importants de son
comté.

Il cita quelques chiffres qu'il prétendit que javais
employé ici, et il déclara que les cultivateurs du district
étaient prospères. Il affirma que d'après mes chiffres les
produits de la ferme en moyenne s'élèveraient à $620 par
année. Mais il s'est trompé quelque peu, parce que j'ai
refait le calcul et j'ai trouvé qu'au lieu de $620 c'était $658,
disons $660. Voyons alors si un cultivateur peut y faire de
l'argent. Un cultivateur peut y faire de l'argent. Un
cultivateur possédant 100 acres de terre valant 86,000, et je
désire attirer l'attention de l'honorable député sur ces
chiffres, parce qu'il a été cultivateur lui-même.

Un DÊPUTLI : Un bien pauvre cultivateur.
M. MACDONALD, (Huron) : Peut-être ressemblait-il à

cet homme dont j'ai entendu parler. 'Un étranger marchait
le long d'une route et il vit un homme sur la clôture.
L'étranger fut étonné du mauvais état de la terre, et
l'homme sur la clôture craignant qu'il ne crût qu'il était le
propriétaire de la terre dit : Monsieur je ne suis pas assez
fauvre pour être le propriétaire de cette terre. Peut-être
1 honorable député dirait-il quelque chose de ce genre aussi,

s'il était assis sur la clôture et qu'un étranger pasgt près
de sa ferme. Laissez-moi procéder maintenant avec la
démonstration que j'avais commencée. Je désire que Phono-
rable député prenne note de mes chiffres, afin de voir quel
profit un cultivateur avec une récolte produisant $660.
L'honorable député dit que je n'ai pas calculé la vente des
chevaux, des bêtes à cornes ou des moutons. S'il était un
homme pratique il devrait savoir que si un cultivateur
vend le produit de sa terre il ne peut pas nourrir ses
chevaux, ses bestiaux ou moutons, parce que le produit doit
être sous une forme ou sous une autre, soit en foin, en paille,
en céréales, en bestiaux ou en chevaux. Le travail d'un
homme sur la ferme doit valoir certainement $250 par
année, une paire de chevaux et la nourriture $140, intérêt sur
$6,000 à 4 pour 100, $240, usure des instruments aratoires,
compte du forgeron, etc.,, $50, graine de semence pour la
ferme, $30, battage et liens, $16, taxes sur la terre $30.
Nous allons voir maintenant combien le cultivateur va
recevoir, sans compter son travail. Ces chiffres forment un
total de $756 et calculant les produits de la ferme à un
prix moyen basé sur plusieurs années pendant lesquelles
es produits se vendaient cher, le blé à 99 cents, noua
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resterions avec un déficit de $90 après avoir payé les
dépenses nécessaires et 4 peur 100 sur son placement.

L'honorable député.a dit, que c'était*là un résultat satis-
faisant pour le conté de Hurcgn. S'il est satisfait de ce
résultat, je. suis certain que, nous ne le sommes pas. Je puis
expliquer facilement pourquoi l'honorable député a pris
cette. position, je puis e;pliquer pourquei il n'a pas parlé
du se), parce que cela togebgit à la politique na.tioale. Je
pais dire pourquoi il n's.pas parlé. des intérêts, agricoles
de son comté; il a unarraisou que toua prolbablement ne
connaissent pas. On travaille e ce nomnent à Améliorer le
havre de Goderich, et.à construire un, nouveau bureau de
poste et imn nouvel entrepôt. de, dquane dans la même ville.
Tous ne savent pas cela, et quelques-uns des honorables
député& qui siègent a.uprèe de luai ne Ie savent pas. non plus.
Dans les estiumtioes budgétaires nous voyous figurer
818,00.0 poux ces. travaux, et je voua demande comment
l'honorable dépaé. de Ruro»-Quest, pourrait. combattre
l'habile chef du goavernemeqt, qui est, sur lA point. de dé.
penserý 818,00. dsals la ville de Gogerich, qui l'a. si bien
supporté. L'industrip agricole et commerciale du sel peuvent-
ils. attendre.autant de la nature humaine, le peuvent-ils.?
Mais il devra se rappeler ceci, que, s'il re.turne dans ce,
comté il devra aller dasns la.ville de Clinton, la ville qui l'a,
élu lors de la dernière élection générale. Il trouvera là.
qqu'un qui dira à l'honorable député de Huron-Ouest (M.

Porter): " Mais, monsieur, vous avez fait un discours à
Ottawa, l'hiver dernier." " Oui:, monsieur." "Mais vous ne,
vous êtes jamais inquiété de mes intérêts. Je me plains que,
vous les avez négligés, principalement le commerce du sel,.
dans lequel je sums engagé. Vous savez parfaLe.ment que,
j'ai trvavillé fort pour vous et que je suis allé de porte en
porte, p.ur vous racojeg des partisans ; maia lorsque vous
êtes allé à Ottawa, vous m'avez complètenent oublié, parce,
que vous deviç4. avoir. 818,000.pour la ville de Goderich."

Tte, et la position dans laquelle l'houorable député de,
HuronQOuest (M. Porter) est placé. Mais, M. l'Orateur, je ne.
r.etiendraipas la Chambre.plus longtemps.

Quelques .D PUTeS: Eoutez,, ôonAez.

M. MACDONALD (Huron): Les honorables députés de,
la droite disent 'A éeoute., écoutez." Naturellement nous,
avons. h$.te, et je-l'ai souventeprQunvsmoi.=même, lorsque,
j'ayaio, le desons. djns. la disquseio, j'avais grande hgp,
doevQj.term;iner mon adver4ire; et j'ai toute raison d.e,
croire que, ce qui est daga mm ngture, puisse, être. an bon,
criîtAium ppu juger maadversgies,

Mais,. M.- l'Orateur, jeveux, dire, qup.lques motý.sur le, cri
d'a napion et de loÈ Ié.. J., préten~.ds, M. l'Orate.ur, sans,
faen aupne. Vua4ise, que, je suis. auss ly4l ejvyers la,
coaropAe d'Angleture. qu'aucun, d pt4de la dxoite., Je.leur
diéolere,que j'a.eaa,r,.å et véÀrason nom tout autant,
qua'ik~est ea leuj pourvoir dA le.faire., J'admire, cotte, no.le,
reine qui'si.ègrav.ec isrt d'équité sur le. trône, d.'Axgleterre,
et.qqi faijt plu dhop.aur à,l. curonne d:Apgletarre. que
14. cQurgn dän4gIeter;e 14i on fat. Je.qrois, K, l'Orateur,
que. nous, seagest, c peyausgi fontemept s.ttaql;s,.la
nmàg-patji.e qu'Aucun aur4,rpeuple peut.êtr9,, mais tut eq
4t,ântfortenapt aAt$aphé à la, patrie. d.ame apcêtree, pays.qqi
nousa,fojgrni, notrelit<éraAgure, pays dopt,nous pouvons lire
l~ireixee orgugjl, je .suis.enp;e plus fortemenA attach4
a pani qu m's vuinatge... jeris, .. l'Orateunr,.gquenous
ay.ont eA OJppad4Ala nmeillureforane et.l, me.illelur système
4e, go vrnmpt qq.'il, y. ait apjpurd'hui dans lep.nde,
1p vonst c qu'il y a, de, s~lb.e dans l forme de
go enemen, mouarqhiqe, nous avons en même. temps
t9NAt oA qu'il: y a.de, lihéra1 et dp progressjf dans la forrae du
gouvqrIewqit, républicain, et à. ea caractères, diff'ren.ts
nugos, ppr:netm.gniaetnotresgese politique,,ajo.utó
e4 npgei;s: pripnipes, d.e soi;tOque, pu.gs.devons dire que
p.umpppFQas letpeillepr go.uyeie,ment-du mond .Quant.à
n9.tre'sistrature eestA , b Ryg2, la pluêègi'e qµi

N . cDonL quron ,d.stW as. 14fred

ait jamais existé, son intégrité est, non seulement au 4elà de
toute atteinte, mais au delà de, tout, doute. Lorsque
no>us considérons jusqu'à quel point la protection do nos
biens et la sauvegarde de notre vie dépendent d*une
administration juste et sage de la loi, le peuple canadien
a raison d'être fier de l'honnêteté de la magistrature
en ce pays. Nous ne demandons pas à unir notre sort
à celui des Etats-Unis. Pas lu tout. Nous nous unissons à
eux comme amis ; nous leur donnons nos produits lorsqu'ils
achètent de nous, et nous voulons acheter d'eux.ce dont nous
avons besoin. En conséquence, ce principe que nous pbocla-
mons ne diminue pas nos affections pour la couronne d'An.
gleterre. Beaucoup de choses sont possibles, et je pourrais
encore passer un long temps à les discuter ; eette question
est si vaste qu'il eât difficile de savoir où s'arrêter. Nous
connaissons les grandes ressources de cette vaste confédéra-
tion, et qui peut prévoir aujourd'hui ce que l'énergie, l'in-
dustrie, la persévérance et les talents du peuple canadien
peuvent, accomplir dans l'avenir. Notre théâtre est grand,
et celui qui regaide à travers la longue suite des années, à
venir peut prédire les grandes ouvres que l'énergie, l'indus.
trie, la persévérance et les talents du peuple Canadien peu.
vent, accomplir avec l'aide d'une politique sage et libérale.
Puisse notre pays être pendant longtemps, ài. l'Oratear, la
demeure et le refuge de ces milliers d'immigrants dont le
nombre surabonde et que le génie d'Angleterre et des autres
puys peut nous envoyer pour habiter, fertiliser et civiliser
les parties. v&cantes de nos vastes territoires. Puisse le
Canada être longtemps le Koh i-noor dans le brillant assem-
blage de diamants qui ornent la couronne anglaise. Que ce
pays soit pendant longtemps encore une terre de liberté,
loyauté et progrès, augmentant toujours en richesse et en
population. Puissent les heureux rapports et l'affection
mutuelle qui ont existé entre l'Angleterre et le Canada être
une sour ce durable de profit et avantage pour tous deux, et
puisse le Canada se réjouir longtemps en aidant à maintenir
la grandeur, la puissance et l'intégrité de l'Empire anglais.

M. BROWN: M. l'Orateur, l'honorable préopinant a
risqué la remarque,. lorsque des applaudissemeats onté.claté
dans. la Chambre, qu'il avait toujours cru, d'après son expé.
rience dvs affaires publiques, que lorsque ses adversaires
avaient le dessous dans la discussion,, ils en désiraient la
cessation. Je crois queje puis fort bien dire que la Chambre
et le pays ont souffert de ce discours.. En commençant mon
discours sur cette question, laissez.mgi vous raconter une
histoire à propos du discours de l'honorable député. Quel-
qu'un qui avait parlé durant deux heures à une assemblée
politique dans le Michigan, disait le soir à son oncle après
l'assemblée : " J'ai parlé ce soir." Son oncle répondit : " Je
vous ai entendu." ' J'ai parlé deux heures durant," dit le
neveu. " Je l'ai constaté à ma montre," dit l'oncle. " Que
pensez vous de.mon discours," dit le neveu. L'oncle répon-
dit: " Un homme, age l'aurait prononcé en dix minutes, et
un très sage ne l'aurait pas prononcé du tout,"

M. l'Orateur, il est bien amusant d'entendre l'honorable
député faire la morale à ses confrères dans la Chambre à
propos des aménités du débat, particulièrement après l'expé-
rience qu'il nous en a donnée par son discours. Qa'il'me
permette de lui donner un avis : Médecin, guéris-toi toi.
même. Dans son discours l'honorable député a traité une
q4eîsiop.au sujet de. laquelle. j'ai, not4,qualgues-unas.da sus
observations. afin de pr>venir toute erreur. Il a attiré l'atten-
tion deola Chambre sur le fait qu'une grande quantit& de
sAumon, mis en boîteet mariné, était envoyée de la QqIambic-
Anglaise. aux Etats-Unis. S'ils'est servi de cela comme d'un
argument pour prouver qu'il vaudrait mieux pour les habi-
tants de la Colombie-Anglaise avoir le commerce sans reptrio-
tion avec les Etats.Unis afin de leur permettre de jouir de
ct avantage. Je déclare ici comme marchand, sachant ce
que je dis et ce dont je parle je.déclar.e que le. poisson, mis
ep, conse.rve. de la Colomie:Apglais.es ekuu, article.d*eoa-
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mierce qui n'est pas acheté aux Etats-Unis. Je fais cette
déclaration délibérément, et je défie la contradiction.

Sir RICHARD ()A RTWRIGHT: Enlevez les droits.
M. BROWN: Cela ne m'occupe pas; enlevez-les si vous

voulez. Je dis que l'état statistique qui a été produit que
la Colombie-Anglaise a exporté aux Etats-Unis pour
$186,000 de poisson en comerve sur lequel les droits ont été
payées, n'est pas exact. Je défie n'importe quel député de
la gauche de me contredire. Ils ne disent mot. C'est parce
qu'ils sont incapables de prouver l'assertion de l'honorable
député. Ils font ces assertions extravagantes, les lancent
dans le pays, et lorsqu'on leur demande, vingt minutes
après, de les prouver, ils en sont incapables. Or, M. l'Ora-
teur, si toutes les statistiques que l'honorable préopinant a
fournies sont aussi véridiques que celle dont je viens de dis-
poser efficacement, je crois que le pays saura évaluer son
discours. L'honorable député s'est moqué de la politique
nationale et a parlé de la pauvreté des enitivateurs du Ca-
i ada. Il nous a dit que les statistiques des terres hypothé.
quées dans Ontario n'étaient pas exactes, parce qu'il y a, dit-
il, trois ou quatre hypothèques particulières sur ces terres
pour chaque hypothèque consentie aux compagnies publi-
ques. Je dis à l'honorable député qu'il ne dirait pas cela
dans son comté. Je dirai plus. S'il se présente devant ses
électeurs dans Huron-Est-et je connais ce comté pres.
qu'aussi bien que lui-et s'il osait seulement cligner de l'Sil
à l'annexion, ils l'enverraient là où il aurait di être envoyé
avant, non au parlement du Canada pour prêcher l'ar-
nexion-prêcher une.politique qui en fin de compte ne peut
avoir d'autre résultat que l'annexion du Canada aux Etats-
Unis-mais au sein de sa famille.

C'est tout sur le compte de l'honorable député pour le
présent, simplement parce que j'ai un métal plus dur à bat-
tre. Lorsque l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) a ouvert ce débat, il nous porta d'une voix
douce et mélodieuse, le défi qui Fi les députés de la droite
avaient le courage de leurs convictions ils ne pourraient
faire autrement que de se déclarer favorables à la résolution
qu'il propose. Eh bien 1 M. l'Orateur,, j'ai le courage de
mes convictions et je suis ici pour les exprimer; je sais qu'en
agissant ainsi, je suis appuyé non seulement par mes élec-
teurs, mais par la grande majorité du peuple canadien.

L'honorable député en commençant son discours a cité
beaucoup de chiffres. Je ne veux pas fatiguer la Chambre
ce soir avec des chiffres, mais je suis obligé de faire un calcul
simplement pour corriger une impres4ion très fausse qui est
restée du discours de l'honorable député. Commie d'habitude
l'honorable député d'Oxford-Sud a fait une peinture triste
du Canada. Il n'a rien fait autre chose depuis plusieurs
années, et il ne serait pas naturel pour lui d'agir autrement,
considérant la façon dont il a parlé du progrès, ou plutôt de
l'absence de progu ès dans ce pays. L'honorable député a
parlé de notre commerce local restreint, et a fait une com.
paraison entre les années 1873 et 1887, montrant une bien
petite différence, et il demanda à la Chambre de regarder
ce tableau-ci puis ce tableau-là, et de déclarer avec lui que
le pays ne prospère pas.

J'espère que l'honorable député n'a pas omis intention-
nellement le rerseignement que je vais donner à la Chambre
et au pays. Ne savait-il pas que par tout l'univers, de 1873
à 1887, dans chaque branche de commerce, sur chaque
article cultivé ou fabriqué, il y a eu une grande déprécia-
tion.

M. MACDONALD (Huron): Je désirerais expliquer ce
que j'ai dit touchant l'exportation du poisson de la Colombie-
Bi itan nique. Je désire citer les tableaux du commerce et
de la navigation pour montrer que j'avais raison. A la
page 736, sous le titre « Pêcheries," on trouvera la preuve
qu'il a été exporté en Angleterre pour une valeur de
#664,139 de poisson, et aux Etats-Unis pour $186,'174.

* M. BROWN: Je suis heureux, M. l'Orateur, que l'bono-
rable député se soit levé et ait montré son livre. Je n'hésite
pas à dire que lorsque j'ai défié les honorables députés de la
gauche de me contredire, je leur tendais un piège, et j'y ai
pris l'honorable député comme l'on prend un rat. Je dis
que ce poisson n'a pas été envoyé aux Etats.Unis pour la
consommation, mais simplement on transit pour d'autres
pays. Mas, M. l'Orateur, voici un livre que j'élèverai ainsi
que l'honorable député a élevé le sien. C'est le volume
des Rapports Officiels des Etats-Unis pour 1887, contenant
la statistique du commerce avec l'étranger et de la naviga.
tion des Etatls-Unis. Le peuple américain a tout le saumon
qu'il lui faut dans ses propres rivières, et n'a pas besoin
d'en acheter de nons, et il n'en achète jamais si ce n'est pour
combler quelque léger déficit, ou pour un pique-nique ou
quelque chose do ce genre. Je trouve par ce livre que les
importations de saumon de la Colombie-Britannique pour
la consommation dans les Etats-Unis pour l'anLée 1887, a
consisté en un paquet évalué à $4.

L'honorable deputé d'Oxford-Sud a attiré l'attention de
la Caambre sur le fait que le commerce total du pays en
1887 n'a été guère plus considérable qu'on 1873. Nous sa-
viens parlaitement que le chiffre n'était pas le même; n'im-
porte qui pouvait trouver cela; mais c'était le devoir de
l'honorable député, comme homme d'Etat, de faire connaître
les quantités produites dans les deux années.

Si les prix en 1887 avaient été les mêmes en 1887 qu'en
1873, les exportations de ce pays pour les produits agricoles
seuls, au lieu d'être de $ 18,000,000, auraient été de 826,000,000.
Voilà une manière juste de poser la question devant le pays.
L'honorable député, par son langage et sa conduite, a donné
à untendje que Jo Canada ne progressait pas, que nous ne
récoltions pas plus de grain et n'élevions pas plus d'ani-
maux que nous le faisions les années piécédentes. Mais, M.
l'Orateur, les honorables députés de la gauche savent que
nous récoltous plus, et ils doivent savoir aussi qu'il y a par
tout l'univeis une diminution dans la valeur de tous les
produits, et le Canada ne fait pas exception à la règle.

Sir RICHARD CARTWRIG RT : Et vous réclamez cela
en faveur de la politique nationale.

M. BROWN: L'honorable député de Queen (. Davies),
si je l'ai bien compris, a parlé de la disposition de notre acte
des douanes pour le commerce réciproque des produits
naturels avec les Etats-Unis, et avec son air souriant habi-
tuel, il a dit que c'était une tromperie et un piège.

M. DAViES: Ecoutez écoutez.
M. BROWN: C'est exactement ce que ces messieurs

disent. Je me propose de démontrer que ce n'est ni une
tromperie ni un piège.

La disposition qui dans notre acte des douanes déclare
qua nous sommes pièts à échanger les produits naturels
avec les Américains, est tellement une tromperie et un piège,
que nous importons des Etats-Unis des articles pour une
valeur de 810,000,000, sur lesquels articles le montant des
droits est de 82,000,000, et les Américains reçoivent de nous
des articles sur lesquels ils paient 64,000,000 de droits. C'est
une absurdité que de chercher à répandre dans le pays l'im-
pression qu'un échange de produits naturels avec les. Etats-
Unis, qui, pour les articles premiers représentent de part et
d'autre $6,000,000 de droits, est une tromperie et un piège.
Ce qui suit est une liste des différents articles.

Animaux de totes .aortes.........
Foin, tonnes ................
Orge, minots................. .
Poisson...................
Bois .,.'.' . .. ",,.,,',..,.,"'........
Légumes ... ... .............. .
Charbon ....................... .........
Pois et fèves.....................

Etats-Unis. Etats-Unis.
Importations. Droits perçus.
$4,373,9W $ 874,00
73,778,255 156,610
10,351,846 1,035,184

314,919
............ 1,117,930

......... 193,451
....... ........ 248,708
............. 59,774

Total des droits.. ......- 0. ..... $4,146,092
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Le grand refrain de tous les discours prononcés par les gauche n'ont pas parlé longuement do ces avantages Au
honorables députés de la gauche durant ce débat, et répété aire, toute leur politique consiste à décrier leur pays.
sur tous les tons, depuis le premier jusqu'au dernier, est Avant 1878 qu'ont-ils fait ? 1k ont beaucoup parlé de
celui.ci : pauvre Canada qui rétrograde; et toutes sortes de l'émigration des Canadiens, mais je les défie, ce soir, de nier
choses pour faire voir, qu'à moins que les honorables députés le fait que durant les années antérieures à 1878, la pre-
de la gauche prennent le pouvoir, ce pays n'est pas une mière immigration des Canadiens, qui, mourant de faim et
place où personne puisse vivre. Je n'ai pas le moindre doute de froid, durent s'expatrier afin d'avoir de touvrage et
que, dans le moment, les paroles de ces honorables députés envoyer de l'argent pour faire vivre leurs familles, était
sont télégraphiées à l'étranger, et que les hommes qui con- due à l'inaction considérable des honorables députés de
trôlent les chemins de fer américains et qui ont des terrains l'opposition qui étaient alors au pouvoir.
concédés par les compagnies américaines à vendre, se ser- Quand le chef distingué du gouvernement actuel amena
vent de ces paroles de l'autre côté de l'Atlantique pour devant le peuple un remède qui a sauvé le pays, au lieu de
engager les émigrants à venir s'établir chez eux au lieu se montrer satisfaits en voyant que les maux dont souffrait
d'émigrer dans un pauvre paya comme le Canada. Nous
tenons de la meilleure autorité qu'un grand nombre d rèrent et se plaignirent, et ils n'ont jamais rien fait autre
dupes qui ont été entraînés vers le Dakota durant les der- chose depuis. [la ont trouvé à redire sur tout ce qui s'est
mires années, par les brillantes peintures que l'on a faites fait Malgré que la politique natianale ait fait beaucoup
de ce pays comparé avec le nôtre, reviennent au Canada, oùde bien dans le pays, ils ont proposé tel ou tel remède, et il
ils peuvent se procurer des habitations plus confortables et me semble parfois que quelques-uns d'eux doivent se mé-
espérer un plus riant avenir. Un grand nombre de ces priser eux-mêmes pour le manque de sincérité dont ils ont
gens crédules qui sont allés dans le Dakota et qui ont été fait preuve en offrant au pays de prétendus remède$ qu'ils
obligés de se chauffer avec de l'herbe du Dakota pour s'em- appellent leur politique. Rien de ce qu'ils ont soumis n'a
pêcher de geler, regrettent maintenant d'avoir pu se fier aux eu l'air d'une politique. Ils ont tâché de saisir chaque brin
rapports basés, en plusieurs cas, sur les dires lamentables de paille et d'accaparer par des moyens détournés les

conséquent, que dans des occasions comme celle-ci, des
hommes élèvent la voix pour dire ce qu'ils pensent réelle- a a bucup pr des cultivateu e considère que
meut eux-mêmes, et dire ensuite ce que pense le peuple; et, le vateur t l' moi ré
c'est ce que je vais essayer de faire ce soir. et il n'y a personne qui sache mieux que le cultivateur, et

Les honorables députés de la gauche ont parlé du manque il n'y a pas de cultivateur même qui sache mieux que les
de progrès de ce pays. Mais il n'y a aucun pays dans culvateurs du comt de ce hnora que a poi
l'univers qui ait progressé autant que le Canada durant les tique nationale a été un grand bien pour le Canada; et il
quarante ou cinquante dernières années; il n'y a pas de n'y a personne aussi qui sache mieux que le cultivaieur
peuple, ci effet, qui soit plus heureux et plus privilégié que comment débrouiller le langage confus des honorables dépu-
le peuple canadien ; et si vous consultez l'histoire vous tés de la gauche lorsqu'ils essaient d'accaparer des votee et
constaterez qu'il y a toujours eu une progression constante de s'emparer de l'opinion publique. Quand ces honorables
et ferme dans l'avancement de ce peuple. Il est découra. députés élèvent la voix et proposent une résolution pour
geant d'entendre des honorables députés, qui se préten- favoriser le maintien de la tempérance, ils le font dans une
dent foncièrement canadiens, essayer de faire croire forme telle que les meilleurs amis de la tempérance-et les
que ce pays rétrograde, et n'est pas une place où l'on meilleurs amis de la tempérance en Canada ont l'honneur
puisse être heureux. Quelle est la position des Etats- de siéger de ce côté-ci de la Chambre-sentent qu'ils doivent

Unis comparée à celle de ce pays depuis 1837 ? Ici le réprouver cette moquerie, cette hypocrisie, et voter comme
volume des affaires a augmenté de treize fois ce qu'il était un seul homme, bien qu'ils soient solides et fermes sur la
alors, et la valeur de la propriété s'est quadruplée. Si les question de tempérance, contre une résolutionqui, à saface
Etats-Unie avaient lait autant de progrès que nous durant même, semble favoriser le principe de la tempérance. Les
les cinquante dernières années, comparant les âges des deux honorables députés s'imaginent-ils un seul instant que le
pays, leur population serait de quatre ou cinq millions de peuple du Canada ne comprend pas une chose comme clk-
plus qu'elle n'est aujourd'hui. Nous avons fait plus que là. Il la comprend bien, comme il comprendra aussi le
leur tenir tête. projet actuel. Or, les honorables députés n'ont pas fait

Il y a cinquante ans, l'on ne connaissait en tout du Canada autre chose depuis des années, que d'étaler cette espèm de
que 450,000 milles carrés; aujourd'hui nous avons 3,470,000 projet devant le pays. Ils parlent toujours au peuple des
milles carrés. Il y a cinquante ans, nous n'avions que grands bienfaits dont il jouira, des immenses progrès qu'il
4,000,000 d'acres de terre en culture ; aujourd'hui nous en fera; ils lui disent que tout sera changé on couleur de rose,
avons 30,000,000. Il y a cinquante ans, nous n'avions dans qu'ici on Canada nous pourrons vivre sans travniller, comme
les banques que $3,000,000 de dépôts, et aujourd'hui le mon- auparavant; tout ce qu'il faut faire pour cela, c'est d'arriver
tant des dépôts dans nos banques est de 8110 000,000. Ily à cette union commerciale, ou rciprocité illimitée, et les
a cinquante ans, le montant total des billets en circulation, cultivateurs vendront leurs volailles $2 le couple. Ce pro.
y compris ceux du gouvernement, s'élevait à $1,750,000; jet qu'ils ont essayé de faire adopter pa le peuple comme
aujourd'hui il s'élève à près de 8à0,000,000. En 1837, nous étant une bonne affaire pour lui, me rappelle l'histoire qui a
avions 375 bureaux de poste, maintenant nous en avons été mise en rime@ et qui noua a été d'un gîand Service du-
7,534, et le service postal se fait sur un parcours de 52,000 rant la dernière élection:
milles. 'Nhere was a Young lady in Niger,

Aujourd'hui, nous avons peut-ê're le meilleur système Teek aride on the back of a tiger
d'éducation sur ce continent ? Est-ce que les honorables Who returaed frei the ride
députés de la gauche disent cela au peuple dans leurs dis- With the lady inside,
cours ? lui disent-ils que ce pays est un endroit où l'émigrant And a amile on the face of the tiker."
peut avoir une bonne éducation pour ses enfants ? Non. Si le projet actuel se réalisait, les Américains seraient le
Chaque partie de notre pays est dotée de maisons d'éduca- tigre et nous serions dedans.
tion et de temples religieux, et les gens qui viennent des Les honorables députés de la gauche, tous les uns après
vieux pays peuvent ici rendre un culte à leur Créateur les autres> dans le cours de leurs observations, ont attaqué
suivant leurs opinions religieuses et avec autant de liberté légèrement et d'une manière insidieuse la politique natio-
que dans leur propre pays. Les honorables députés de la nale. Ils ont dit tout le temps que le publie, que les culti-
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vat eurs, que la société qui souffre depuis longtemps, seraient
délivrés du fardeau des taxes effroyables que cette politique
a mü-tes sur eux. Ils savent parfaitement bien que, depuis
l'inauguration de ce système, les cultivateurs du Canada ont
pu lbtenir des prix plus élevés pour leurs produits, grâce à
l'augmentation d'ouvrage dans les centres. Parlant pour la
ville manufacturière d'où je viens-et en parlant de cette
ville je veux parler de tout le pays-je sais parfaitement
bien, qu'avant 1878, quand tous les intérêts étaient en souf-
france, les cultivateurs de nos environs soufraient de n'avoir
pas de marché. Mais, depuis ce temps-là, quand ces manu-
factures ont été en opération, quand nous avons eu notre
propre marché à nous, alors que nous avions des bouches à
nourrir, ces cultivateurs ont obtenu de bons prix pour leurs
produits.

On s'est plaint du peu d'importations dans ce pays durant
les quelques dernières années. MJ., c'est un des bienfaits
que nous a valus la politique nationale. Nous voulons im-
porter moins des manu'actures étrangères et fabriquer beau-
coup plus ici. Si nos importations sont de plusieurs mil-
lion>3 de piastres de moins qu'elles étaient auparavant, cette
différence va dans le gousset de nos ouvriers canadiens pour
lu travail qu'ils donnent en retour. Les honorables députés,
depuis que la politique nationale a été inaugurée, n'ont
jamais attaqué cette politique avec plus de mesquinerie
qu'ils le font à présent. Ils n'ont pas seulement attaqué la
politique, mais ils ont de plus attaqué le chef vénéré du
gouvernement, qui guide les destinées du pays, comme
l'homme qui a inauguré le premier cette politique nationale.
Ils ont dirigé leurs attaques autant contre lui que contre sa
politique; mais dans cette cause qui est la sienne, sa répu.
tat on l'a défendu contre leurs calomnies, et le succès de
cette iolitique est la meilleure justification contre toutes les
attaques que ces honorables députés peuvent faire.

Quand le pays est prospère, le peuple heureux, et qu'on
n'y entend pas de clameurs populaires, que pouvons-nous
démirer de plus ? Nous ne pouvons pas avoir une prospérité
continuelle. Il y aura des moments de dépression dans
les affisires, le commerce sera parfois languissant, et il y
aura des changements dans le cours général des affaires,
mais cela arrive dans n'importe quelles circonstances.
Rappelon-nous donc les jours qui ont précédé 1878, quand
ces messieurs se préparaient à partir, quand, par leur
politique, par leur inactivité effroyable et par leur refus de
fuire la moindre chose pour tirer le pays de l'état où il était
rerdu, le peuple était obligé d'émigrer. Cela me rappelle
l'aventure de l'individu dans un ranche du Nord-Ouest, qui
venait d'un ranche des Etats-Unis. Tout n'était pas couleur
de rose là-bas. 11 arriva à un endroit près de la Réserve
des Gens-du-Sang, quelques-uns des camarades le connais-
sant lui dirent : " Holà 1 Jack, que viens-tu faire ici ? "
" Eh bien," dit-il, " dans notre rancheonne vit pas trèsbien,
et j'ai cru devoir changer de place. Les gages ne sont pas
bien bons non plus. mais quand on fut réduit à manger des
espèces de gâteaux aux pommes et à contempler le paysage,
ce n'était pas bien fortifiant pour moi." Au bout de quel-
(lues temps, il en vint un autre, et.comme on lui demandait
la raison pour laquelle tous les bouviers s'en venaient ici, il
répondit : " C'était très bien quand nous avions des gâteaux
aux pommes et du paysage, mais quand on nous retrancha
le, gateaux, parbleu, il fallait bien s'en aller, et je suis parti,
et me voici. " Avant 1878, il n'y avait pas d'ouvrage à
faire ici, et les gens étaient obligés d'aller chercher de
l'emploi ailleurs afin d'envoyer de l'argent pour faire vivre
leurs familles. Il est parfaitement connu que dans les
grandes villes de Montréal, Kingston, Toronto, Hamilton et
ailleurs, il y avait des gens qui non seulement étaient
incapables de faire vivre leurs familles, mais qui encore
étaient incapables de faire instruire leurs enfants, et se
voyaient obligés de les retirer de l'école. Maintenant, les
choses sont changées, et cependant les honorables députés
décrient encore cette politique, non pas qu'ils croient avoir

raison dans leur manière de voir ou qu'ils croient le pays en
souffrance par cette politique, mais simplement parce que
c'est encore un brin de paille qu'ils tâchent de saisir, et ils
comptent sur quelque vent favorable pour les ramener de
ce côté-ci de la Chambre ; mais ce n'est pas probable qu'ils
y reviennent d'ici à longtemps, à moins qu'ils ne corrigent
leurs manières envers le peuple.

Ces honorables députés ont l'air de croire que le temps
est arrivé de faire un changement dans notre belle Confédé.
ration, et que nous devrions rechercher avec les Etats-Unis
une alliance que personne au monde ne pourra censidérer
sérieusement, pendant cinq minutes, sans être convaincu
que c'est une porte d'entrée à l'annexion. Je lirai la réso-
lution de M. Hitt qui a été présentée au Congrès de Wash.
ington :

La Chambre en comité sur les relations étrangères a décidé unani-
mement aujourd'bui de faire un rapport favorable sur la résolution de
M. Ritt pour promouvoir l'Union Commerciale avec le Canada. Cette
résolution stipule que, lorsque le Canada exprimera le désir d'ét-blir
une Union Commerciale ayant pour le revenu un système uniforme au
moyen duquel on percevra les impôts de l'intérieur et pareillement
les droits imposés sur les articles venant des autres pays, sans droits
entre les Etats-Unis et le Canada, le président nommers trois com-
missaires pour rencontrer une commission semblable du Canada et
préparer un plan pour comparer les droits d'importation et le revenu
de taxes des deux pays, et diviser d'une manière équitable les recettes
dans cette Union Commerciale.

J'oserais dire, M. l'Orateur, que ei un pareil projet était
adopté, au bout de six mois nous ne saurions pas si nous
sommes Américains au Canadiens, nous serions plutôt por-
tés, même dans cette courte période, à dire : " Eh bien,
nous devenons Américains assez promptement."

M. MILLS : Est-ce que je le deviens ?
M. BRO WN. Eh bien, je suis sujet britannique, et j'espère

toujours être ainsi.
Maintenant les honorables députés de la gauche deman-

dent que le pays soit délivré, c'est là le refrain de leur chan-
son, et tous leurs discours ont tendu à provoquer de ce côté-
ci de la Chambre, une manifestation de notre attachement à
l'Angleterre dans nos relations avec elle. Ils se sont maqués
de ce sentiment. Ce qu'ils appellent sentiment, nous députés
de la droite, nous l'appelons loyauté. L'honorable député de
Hui on qui a parlé l'autre soir, a dit qu'il y avait un homme
dans son comté-je crois qu'il a dit que c'était le seul entre
plusieurs-qui était réellement d'opinion,.qu'à moins d'avoir
la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, nous devons
avoir 1 annexion et demander aux Etats-Unis do nous pren.
dre avec eux. Très bien, dirai-je,' i l'honorable député de
Huron ; qu'il mette celui-là de ses amis sur la liste, et s'il se
sent la même disposition qu'il s'y mette lui même, ni l'un ni
l'autre ne seront regrettés par le peuple du Canada relative-
ment à cette importante question. Je vous dis, M. l'Orateur,
que si nous perdons le sentiment national, nous perdons la
plus grande chose que nous puissions posséder dans ce pays.
Quand les honorables députés élèvent la voix dans cette
enceinte et essaient de tromper la Chambre avec de grandes
phrases,lorsqu'ils se moquent d'un sentiment que nous appe-
lons attachement à notre pays de préférence au dieu dollar,
je dis qu'il y a des milliers et des milliers d'hommes dans
cette Chambre et dans ce pays, qui ne toléreront pas que
l'on suppute ainsi cette question.

C'est le sentiment, M. l'Orateur, qui a fait le pays aussi
grand qu'il l'est ; c'est le sentiment qui a fait la grandeur
de notre mère-patrie ; ce sentiment dont vous entreprenez
de vous moquer a couronné les hauteurs d'Alma; le senti-
ment que l'on a inspiré à la jeunesse, à Eton et à Rugby, a
gagné Waterloo; ce sentiment, dont vous voulez vous mo-
quer, est ce qui a fait courir à l'appel de leurs devoirs, et
qui a fait entreprendre, à nos volontaires du Canada, cette
camlagne dans une saison rigoureuse de l'année, pour aller
défendre la majesté de la loi. Moquez-vous du sentiment si
vous le voulez ; mais je dis, M. l'Orateur, qu'il y a une pha-
lange d'hommes au Canada qui n'abandonne jamais ce senti-
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ment, car il est ce que nous avons de plus grand et ce dont, M. BROWN: Tout ne se fait pas dans une rminute. Je
nous pouvons le plus nous enoigueillir. J'ai remurqué dans dois dire à l'honorable monsieur qu'il est un peu pressê, et
les dircours des honorables r;,tssieurs de l'autre côté, au qu'il ne peut pas s'attendre de voir l'industrie de fer en
cours de ce débat, Ja grande précaution qu'is prennent à Canada so développer avec éclat lorsqu'on ne l'a réellement
choisir les paroles ambiguë-, afin que nous ne puissions pas protégé que depuis un an.
exactement saisir leur pen>ée p 'ur les critiq.uer; ils ont M. KiRE: Neuf ou dix ans.
essayé de manifester de l'irdiflérence. M. 'Orateur, il n'y a
pas d'indifférence sous no're drapeau du Canada ; à l'excep. M. BROWN: Mais la politique, la seule politique prati-
tion d'une misérable minorité, il n'y a qu'un désir que qui ait jamais ôté adoptée loi dans nos statutb, pour le
chez le peuple du Canada, c'est de continuer à mar, développement de l'industrie du fer, a été celle mise en force
cher et à vivre sous ce drapeau sans tache, dont nous à la dernière session, et qui e été comme la dernière pierre
sommes si orgueilleux, le drapeau do nos ancêHrs. Et j, Au complément de la politique nationale. Espérez et vous
dis que le jour où une tentative sera faite de la part de nos verrez les résultats. Les honorables messieurs de l'autre
hommes publics du psys d'abattre ce drapeau pour le rem. côté se rappelleront que lorsque l'acte fut passé, le gouver,
placer par un autre, ce jour-là 50,000 homme> heront là pour nenent, dans sa générosité et dans sa loyauté envers les
l'arborer de nouveau et le faire flotter au haut du mat, importateurs du pays, leur a donné deux mois pour admettre
comme marque de dévouement à leur pays. Les honorables tout le for qui arriverait de l'autre côté ou qu'ils pourraient
messieurs de l'autre côté débitent toujours leurs di-cours en importer. Le résultat a été qu'une immense quantité de
exprimant leurs sentiments de loyawé envers leur pays ; for a été importée. Cela a paralysé les opérations des tra-
mais jusqu'ici le fondb de leus discours est qu'ils eccepte- vaux du fer dans le pays, et jusqu'à un certain point O'est
raient avec plaisir des srr angennts commnerciaux avec les peutêtre là la raison.pour laquelle l'établissement de nou-
Etats-Unis, ce qui aura t pour résultat comme ils doivent veaux fourneaux a cessé. Mais cette quantité de fer importé
le savoir, une union politique. Personne plus que moi ne est presque toute employèe maintenant. Comme les hono.
désire vivre dans do plus grands sentiments d'amitié avec rables messieurs ont besoin d'être informés de la situation de
les Etats-Unis. C'est un grand peuple. cette question, j'ai pris le soin de rue munir de lettres de

L'Américain vrai est aussi beau que n'importe quel bom- plus'eurs grandes industries du fer dans le pays, et j'en lirai
me de la terre, et ils sont un peuple avec qui nous devrions une t! ès petite partie; avec la permission de la Chambre et
vivre dans les relations les -plus étroites et les plus amicales. dans le but d'abré·ger le débat, je les transmettrai aux rap.
Je no crois pas qu'il y ait aucun peuple dans le monde qui porteurs des Débats. J'ai ici des lettres de la Compagnie
respecte à un plus liant deg ô Sia Majesté la reine Victoria, de Ponts de Hamilton, la Compagnie des Forges de Hamil.
que le vrai peuple améticain-je parle de ceux qui desccn- tun, la Compagnie à Tuyaux du Canada et la Compagnie à
dont des anciens colons anglais. Je suis très sincère en Laminoirs d'Ontario, et toutes ces lettres disent cool
disant que les Anéricaits sont un pLuplo avec qui nous Qu'elles approuvent le tarif sur le fer, qu'elles emploient on
devrions vivre dans la plus grar.de aniuté, avec qui nous grande quantité le fer canadien, qu'elles le considèrent de
devrions avoir les plus giaudûs libertés commerciales, du première qualité, et qu'elles regardent le tarif adopté à la
moment qu'ellvs natfectent >as la condition de ce pays dernière session comme le moyen nécessaire pour le déve.
comme partie de l'Empire britannique. Nous proposoi-s loppement immense de l'industrie du fer en Cabada et le
maintenant d'avoir avec le peuple des EtatE-Unis les rela. dédoublement de l'érection des fourneaux actuellement exis-
tions les plus étroites possibles, et notre gouvernement a tatits,
mis dans l'acto des douanes une ofrre permanente pour 31. MULOCK : Avant que l'honorable monsieur termine
échanger les produits naturels avec eux ; mais l pays no ce è uj&, je désire dire un mot pour le cas où il voudrait ré.
d..vrait pas aller et n'ira pls au delà de cel. Ji'h')norabh férer ilas longuement aux écrits qu'il a en sa possession et
monsieur qui m'a piétédé a par;é des i'téiêt, du fer dans qui pourraient ne pas être rapporté,. Je crois difficilement
ce pays, et il a dit qu'il y avait en Canada in.-ufli-ance de lue lt suggestion qu'il a faite serait acceptée volontiers par
fourneaux pour le développemenrt du cn.ncrce de flr. le comité des Débats ou que le comité s'y rendrait. De fait,

Il a parlé en termes chaleui eux de la prospérité de l'in- je crois que ce serait établir un mauvais précédent, que de
dustrie du fer aux Etatr-Unis. Lorsqu'à la dernière session longs documents comme ceux que l'honorable monsieur
je demandais une augmentation du tarif sur le ler', afin de mentionne soient transmis aux rapporteurs.
développer cette industrie dans le pays, l'honorable député
de Norfolk (M. Charlton) nous fit une peinture lamentable M. BROWN: Alors je vais les lire. Mon seul désir était
de cette industrie aux Etats Unis et a dit que, nous, cn d'abréger le débat, et comme il est important qu'ils soient
Canada, atteindrions le méme xétnltat, Cependant mon rapportés je vais les lire. Voici une lettre de la Compagnié
honorable ami de Huron dit ce soir que les industries des de Ponts de Hamilton :
Etats.Unis sont florissantes. L'honorable monsieur sait-il HgwLres, il février leu.
pourquoi ? S'il ne le sait pas, je vais le lui dire Elles sont Nous employons en très grande quantité du fer de fabrication locale,
flôrisantes parce que le gouvoi nement, a eu le soin de les et nous le trouvous pour I moins égal en qualité au fer importé, le
protéger, en imposant un tarif'sur lu fer. Il y eut un temps prix un est raisonnable et moins élevé que noas l'aurions eru pai
où pas une barre de fer n'était faite aux Etats.Unis, rnai l'augmentation du tarif; nous avons aussi l'immense avantage de
était importée, et aujourd'hui, par le soin que les Etats-Unis commander et d'obtenir ce mandat juste au temps où nous en avonsbesoin sans ôtre obligés de taire de grands approvisionnements. Nous
ont pris de se protéger pendant un certain nombre d'années, sommes convaincus que le tarie tel qu'il est maintenant en usage est
iMs ne fabriquent pas seulement tout le fur et l'acier dont ils très avantageux, et il aura pour résultat imméllat que l'argent dé.

b d pbles d' bourse pour l'rebat de matériaux restera dans ce pays au lies d'êtreont ein dans le pays, mais ils sont capab on exporter. envoyé à l'étranger pour l'importation de marchandises, ce qui donnera,
comme c'est le cas maintenant, de l'emploi à beaucoup de personnes

M. DAVJES (L P..E) qui, autrement, seraient obligées de chercher ailleurs pour trouver de
besoin ? I ouvrage. Vous pouvez rappeler que le commerce des ponts en fer

est le fruit direct de notre système de protection qui a ou pour effet
M. BROWN : Ils le peuvent, s'ils ne le font pas. d'empêcher dars beaucoup de cas des constructions américaines lafé-

rieures quant au dessin et aux matériaux; cela est démontré par le
Quelques VoIX: Oh! oh I nombre de ponts de construction américaine que nous avons mainte-

nant et que nous avons eus depuis quelques temps à remplacer et à
M. IBOWN : L'honorable monsieur peut rire, nais je lui renouveler, lesquels avaient été conotrait en canada avant ladoption

dis qu'ils le peuvent. de la politique nationale.
LA COMt'AGNIE DE PONTS ET D'OUTILLAGE DE HAMILTON,

M. DAVIES (L. P.-E.): Pourquoi ne le font-ils pas ? gar C. Tmaus.
M. Bzow4
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M. MULOCK : Quelle est cette Compagnie de Ponts?
M. BROWN: La Compagnie de Ponts de Hamilton.

Cette compagnie est à faire les plus grandes constructions
en Canada, sur le Grand Tronc, sur le chemin de fer du
Pacifique Canadien, et sur presque tous les chemins de fer
dans la Puissance. Les commandes sont en si grand nombre
qu'il est presque impossible à la compagnie de remplir leurs
ordres. Voiei une lettre de la Compagnie des Forges de

namilton:

A Baown écr, M.P., HAILTON, 21 janvier 1888.

Hamilton.
Cura moNsiua,-Nous nous rendons de bon cœur à la demande que

vous nous avez faite relativement à l'effet général produit par les chan.
gements du tarit inauguré en mai dernier.

En premier lieu nous soumettons respectueusement que l'extension de
temps accordé par le gouvernement aux importateurs, leur a permis
d'importer dans le pays une grande quantité d'articles complets qui
autrement auraient Ste faits en Canada, de sorte que les approvisionne-
ments ont été augmentés, et aujourd'hui tout ce fer n'est pas encore
écoulé; mais on nous assure qu'avec le printemps cet approvisionne-
ment sera considérablement diminué sinon tout vendu ; mome aujour-
d'hui, nous avons un nombre considérable de commandes venant de

ersonnes qui avaient refusé dans le passé d'acheter de nous, préférant
les articles importés; mais ils trouvent que le fer peut étre fabriqué

d'aussi bonne qualité et avec autant de fini en Canada qu'à l'étranger.
Daus notre propre commerce, nous avons ressenti les bous effets de

la politique sage et judicieuse du gouvernement notamment durant les
quatre derniers mois, où nous avons considérablement augmenté notre
production en faisant marcher jour et nuit tout le matériel de notre
établissement, et depuis les cinq derniers jours, nous avons posé une
autre fournaise dans notre établissement avec tout le matériel néces.
saire, capable de pouvoir charer un wagon de plus par jour de fer en
barre; cela va donner de l'emploi à douze hommes habiles an outre des
ouvriers qui travaillent le jour. Nous avons aussi augmenté le capital
de notre compagnie dans le but d'augmenter les affaires, et dans un
avenir rapproché nous nous proposons de placer un autre matériel d'ex-
pi"itation capable de produire 6,000 tonneaux par jour.

En terminant, nous avons beaucoup de plaisir à vous dire que nous
n'avons jamais entendu un consommateur de fer se plaindre des chan-
gements du tarif; plus que cela, nous désirons vous rapporter les senti-
ments généraux de satisfaction qu'ils nous ont exprimés de pouvoir se
procurer promptement chez eux ce dont ils ont besoin sans être obligés
comme dans le passé d'acheter à l'étranger, de se pourvoir de grands
approvisionnements, et de les payer com tant; ils peuvent maintenant
se procurer du fer dans un délai raisonnable, et il est presque immédiats-
muent employé, ce qui donne un ton vigoureux et ardent aux affaires.

La continuation de la politique sur le fer, sage dans sa conception et
ayant pour but le développement des ressources minières de ce pays
répandues dans toute la Puissance du Canada, rencontre notre cor ale
approbation et devra à tout événement jeter les fondations d'une
industrie grande et durable qui fera le bien.être matériel de toute classe
d'hommes vivant entre l'océan Atlantique et l'océan Pacifique.

Nous avons l'honneur d'étre, respectueusement,
La Compagnie des Forges de Hamilton,

THO$. D. BEDDOE
Gérant."

La Compagnie de Tuyaux du Canada écrit:
Le résultat immédiat a été que ma manufacture a fontionné conti-

nuellement durant la saison dernière, et je serai bientôt dans la nécessité
d'augmenter du double sa capacité actuelle.

Je puis dire qu'une autre fonderie du même genre est à se construire à
Londonderry Works, dans la Nouvelle-Ecosse dans laquelle, on se
propose de produire le double de ce que je produis.

L'effet pour les consommateurs a été d'opérer une légère augmentation
dans les prix, mais ma conduite a été (et je crois qu'elle a aussi été celle
des autres) de ne pas demander l'addition en entier produite par
l'auementation du tarif, vu que ce dont nous avons besoin est d'avoir
de ouvrage régulièrement à un profit modéré plutôt qu'une grande
augmentation dans les prix.

tans doute que l'extension du temps pour l'admission des marchandises
jusqu'au 30 juin de l'année dernière a un peu affecté notre commerce,
mais je ne puis voir comment on aurait pu éviter cela.

Votre dévoué,
ALEX. GARTSHORE"

La Compagnie de Laminoirs d'Ontario écrit :j
Noua n'avons pas ressenti complètement les effets, jusqu'à présent

de cette politique, parce qu'une grande quantité de ma tériaux ont Mt
importés en vertu du privilège accordé jusqu'au ler juillet dernier
ce endant nous savions l'été dernier que nous devions nous attendre à
ce et nous nous sommes conduits en conséquence.

Nous commençons maintenant à en ressentir les bons effets et nous
nous attendons qu'au printemps nous devrons fabriquer plus de fer que
nous n'en avons jamais fabriqué auparavant.

Ce sentiment nous porte à faire beaucoup d'améliorations en vue de
l'augmentation de ce que nous pouvons produire ici. Nous pouvons dire
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que nous serons en état de pouvoir produire au printemps près du double
de ce que nous n'avons jamais produit. Nous sommes aussi à prendre
des arrangements pour mettre en opération le moulin que nous avons
à London, soit là soit ailleurs, de sorte qu'au mois de mai nous pour-
roune, s'il est nécessaire, produire dans ce moulin trente-cinq tonneaux
par jour. Comme nous vous l'avons expliqué auparavant, notre capa-
cité augmentée, avec celles de la Compagnie des ;orgs et des moulin
de l'Est, va mettre les manufacturiers canadiens en état de produire plus
de fer par année qu'il n'en a jamais été produit en Canada.

Le printemps derniernous avons adopté la ligne de conduite suivante:
que vu l'augmentation des prix sur le fr étranger à cause de l'adoption
d'un tarif plus élevé, cela aurait pour effet de diminuer le mécontente-
ment de quelques importateurs et de quelques consommateurs que si
nous tenions nos prix vendant en dessus de l'augmentation produite par
le tarif en faisant un juste profit aulien de les tenir à la hauteur de toute
l'augmentation du tarif, noua démontrerions à ceux qui avaient aupara-
vant importé tout leur fer et qui avaient déprécié nos produits en com-
paraison des produits étrangers, que nous étions disposés à oublier tout
cela et à les traiter aussi libéralement ue possible.

Nous pouvons dire que nous avons mmvi cette ligne de conduite et que
le résultat en est satisfaisant autant que nous pouvons en juger. Maïn-
tenant que cet état des affaires a été établi, tel qu'expliqué plns haut,
nous espérons que les conditions existantes entre les fabricants, les spé-
culateurs, les consommateurs, ne seront pas dérangées par de nouveaux
chanvements. Nous mentionnons cela, parce que nous avons entendu
dire t automne dernier que l'on ferait un effort à la proshaine session
pour faire augmenter les droits sur la ferraille.

Si cela était, nous serions dans la nécessité d'augmenter les rft sur
nos fers fabriqués, ce qui aurait pour effet de soulever un cri génél dans
tout le pays. Nous sommes fermnement d'opinion que le tarif tel qu'il
s'applique aux manufacturiers de fer, ne devrait pas être dérangé.

Noue pouvons dire qu'il nous est impossible de faire des barres de
fer finies avec du fer en gueuse importé ou du vieux fer du pays et de les
vendre sans perte en ayant la compétition des barres de r éngère@.

Si vous avez besoin d'autres informations veuilles nous le laisser
savoir. Nous n'avons pas changé notre opinion quant à la sagesse de
la politique du gouvernement sur la uestion du fer.

Nous sommes vos dévenès
LE LAMINOIRS D'ONTABIO.

Maintenant, M, l'Orateur, pour vous faire voir l'opinion
do ceux qui sont intéressés dans ces industries dans lesquel-
les je suppose il n'y a probablement pas moins de $5,000,000
de placées et qui augmentent tous les jours, et pour vous
dmontrer qu'ils sont satisfaits de la politique du gouverne-
ment sur le développement de l'industrie du fer, qu'ils
croient que cette politique est bonne, et pour vous démon-
trer aussi que nous pouvons à un moment donné nous pro-
curer tout le fer dont nous avons besoin en Canada, je cite-
rai qel:ues opinions. L'honorable monsieur a dit qu'il y
avait des quantités de fer dans le sein de la terre, et je n'i
pas besoin de dire que le but de la itique nationale est

e les extraire. Nous savons trè bien que ju auii la
politique du gouvernement a été de faire tout ce lio il a
our p.romouvoir une immigration convenable à ce Pays.
e orois avec l'honorable monsieur q e le cultivateur es la

base du sucos de notre py s, je de que ro fasse
venir dans ce pays tous a uliateurs recommandables
que nous pourrons avoir pour les mettre à labourer, 
semer et recueillir la récolte dorée que l'on enverra au reste
du monde. Voilà ce dont nous avons besoin dans ce pays,
et je voudrais en avoir autant que nous pourrions. Ne per-
mettons à personne de tromper le pa , et de tromper les
cultivateurs en leur disant que la polii que nationale ne leur
est pas avantageuse. J'ai ici un grand nombre de télé-
grammes que j'ai rea de a Camilton de la part de ceux qui
sont intéressés dans diderentes industries de cet endroit, et
tous sont contre la réciprocité illimitée ou l'union commer-
ciale, et ils se lisent dans ces termes:

L'union commerciale détruirait nos forges et résiderait aux fun.
railles de nos laminoirs. Comme de yaux Cnen, nous protestons
contre la possibilité que notre tarif soi arrang urns àWsngton.

TD. BEDDOE,
Gérant de La Compagaie des Forges de Hamilton.

2 Si lunion commerciale était ado tése oe détruirait comltement
l'industrie des tuyaux et conduri certainement à l'annexin. Ne
laissez pas dicter notre tarif par Washington.

ALEX. GARTSHO R,
Usine des Tuyaux du Canada.

Sans l'union commerciale nous aurons à fermer notre usine coMplèê
tement. LA CIE DES LAMINOIRD'QNTARIO.
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L'union commerciale détruirait notre commerce de fournitures en
fer pour les voitures et la sellerie, et de balances ; elle ferait aérien-
sement dommage au commerce de poéles.

BURROW, STEWART ET MILNE.

La réciprocité Illimitée aurait pour !effet de détruire l'industrie des
conserves. Dans la plupart des sas les cultivateurs reçoivent pour
leurs produits deux fois le prix payé aux Etats-Unis, spécialement pour
les tomates.

J. W. OUY KENDALL ET OIE
Et Rising Suitn Canning and Pickling Go.

La reciprocité illimitée aurait pour effet de faire fermer toutes les
manufactures de tuyaux à drainage dans le Canada.

LA COMPAGNIE DE TUYAUX A DRAINAGE DU .CANADA.

Les marchands de meubles, et plus particulièrement les manufactu-
riers, souffiriraient considérablement pour les raisons suivantes : Les
manufactures américaines maintenant sont presque toutes supportées par
de grandes compagnies ayant un fort capital, et elles peuvent acheter
avec tous les avantages que donne ce capital. Avec les moyens qu'ils
ont à leur disposition ils peuvent arriver à ré:uire le prix du travail à
un tel point que la production devrait leur coûter et de fait leur coûte
beaucoup moins cher que nous ne puissions mime espérer y arriver avec
nos moyens limités. Nos ipanufacturiers ne font que commencer à se
mettre sur un bon pied. Les grandes compagnies pourraient les ruiner
avant que nous eussions pu changer notre genre affaires avec les
changements du marché

J. HOODLESS ET FiLS.

La réciprocité illimitée serait dommageable au pays et ruineuse pour
notre commerce.

LA COMPAGNIE OSBORNE K[LLEY
Machinistes-Manufacturiers.

Les gérants de la Manufacture de Roues, qui emploient
un grand nombre de personnes disent :

Après avoir considéré la question de l'union commerciale sur toutes
ses faces, soit politique, commerciale ou sociale, nous sommes d'opinion
bien arrêtée qu il n'est pas de l'intérêt du ce pays de favoriser cetti idée,
C'est le marche-pied de l'avenir. En autant que notre commerce est
concerné nous sommes positifs qu'elle l'affecterait beaucoup si elle ne le
détruisait pas tout à fait.

F. W. HlORE ET FILS.

Considère le risque bien trop grand ; puis faire à aussi bon marché,
mais aurais à faire de New-York le lieu principal de distribution pour
la vente; puis me créer une belle existence maintenant, et aucune con-
sidération d'argent ne pourrait me faire sacrifier notre ind6pendance
eanadienne ; lorsque les Canadiens montrent qu'ils n'ont pas assez de
jugement pour se créer une existence sans une assistance étrangère, lais-
sez-es s'annexer et repoussez-les comme une race misérable.

JAS. WATSON.
Strathroy Knitting Co.

Nous croyons qu'elle détruirait la fabrieation de cette matière et
nous réduirait au rang de commerçants ou d'agents des grandes
maisons de l'ouest. Vous écris.

F. W. FEARMAN.
Exportateur de porc et de saindoux.

Nous aurons à partager le marché ici avec peu d'espoir de pouvoir
entrer sur les marchés américains. L'effet serait ruineux.

B. GREENING ET CIE.
Fabricants de fil de fer.

Si la réciprocité illimitée ou l'union commerciale devenaient en force
nous aurions à transporter notre commerce aux Etata Unis.

D. MORTON aT FILS.
Fabricaats de savon.

J'ai maintenant un télégramme de la Compagnie de Ponte,
une compagnie dont nous sommes fiers, une compagnie
dont les constructeurs ont excité l'admiration de tous les
experts en fait de ponts dans le pays. Non seulement
cette compagnie, mais aussi celles de Montréal, Lachine et
ailleurs, sont entièrement le résultat de la politique natio.
nale. Et çependapt les honorables messieurs de l'autre
côté de la Chambre, comme si cela n'était de rien, une af-
faire de peu d'importance pour la compagnie, désirent voir
disparaître cette industrie. Voici ce que le président de la
Compagnie de Ponts me télégraphie sur cette question :

La réciprocité illimitée détruirait notre commerce dans les ponts.
Les manufactures américaines pour la construction des ponts sont gé-
néralement unies à des manufactures de fer, où elles ont à la main le
matériel brut ; elles ont de grands capitaux et un marché illimité, mais
la compétition entre elles est telle, que peu paient des dividendes. Une
grande partie du matériel brut que nous employons est importé d'Eu.

X. .BaoWu

rope, mais nous employons tout ce que nous pouvons nous procurer en
rope, mais nous em ployons tout ce que nous pouvons nous procurer en
Canada. Notre ouvrage est préféré à celui des Anlais ou de% Américains.

W. HENDRIE
Président de la Compagnie de Ponts de Hamilton.

Il a un autre point auquel je désire référer, et je regrette
que l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) ne soit pas à son siège, vu que j'ai fait, pour lui, un
mémoire spécial sur cette question. Il représente un comté Où
le fromage est le produit principal dans la contrée. Le fro-
mage canadien a fait son chemin, depuis son commence-
ment, qui a été bien petit, jusqu'à aujourd'hui, ûù il occupe
une position sur le marché d'Angleterre supérieure au fro.
mage américain. Les honorables messieurs seront étonnés
de m'entendre dire que je me rappelle le temps où pas un
homme au Canada ne faisait une boîte à fromage. Je crois
que j'ai vu la première boîte à fromage qui a été faite, et
aujourd'hui l'exportation du fromage du Canada sur les
marchés étrangers, sans compter la consommation du pays,
excède 87,000,000. Maintenant le point que je veux établir
et sur lequel mon honoiable ami d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) aura un peu de difficulté à expliquer
sa conduite à ses constituants, c'est que la réciprocité illi-
mitée mettra le fromage canadien sur le même pied que le
fromage américain, qui lui est inférieur, et par là, les Cana-
diens ne pourront pas obtenir un meilleur prix que les Amé-
ricains.

L'honorable monsieur de l'autre côté peut rire, mais je
vous dis qu'il n'y a pas de doute que quant à cela, que c'est
une bonne proposition à faire et un argument à soutenir:

Quelques VOIX: Oh ! Oh !
M. BROWN : A quoi sert il de parler ? J'ai ici un télé-

gramme du président de la plus grande société fromagère
du Canada sur cette question.

M. PATERSON (Brant) : Cela équivaut à dire que les
Canadiens ne connaissent pas le fromage.

M. BROWN : Quelqu'un de vous de l'autre côté, ne con-
.naît pas les fèves. J'ai demandé à ce monsieur s'il était
président de l'Astociation Fromagère, vu que j'avais besoin
de la plus huto autorité-il a répondu :

Oui, je suis président de l'association, je ne puis donner aucun
prix déterminé pour le fromage, parce que cela dépend de l'ap-
provisionnement que nous avons, et de commandes de l'autre
côté. Je pense que la réciprocité illimitée ne nous serait pas
avantageuse. C'est notre fromage maintenant qui conduit les
prix et la qualité sur le marché, et toute intervention dans notre
mode actuel d'exportation qui aurait pour résultat de nous obli-
ger à envoyer notre fromage sur le marché anglais, comme le
fromage américain, porterait atteinte au grand prestige que nous
avons sur eux.

Voilà la plus haute autorité. Elle vient d'un homme qui
est à la tête de l'industrie du fromage dans l'Ouest.

M. PATERSON (Brant): Quelest son nom ?
M. BROWN : Son nom est E. Caswell, il demeure à Inger-

soli, et il reçoit tous ceux qui vont le voir de 7 heures du
matin à 9 heures du soir; il est toujours à ses affaires.
Les honorables messieurs ont paru s'embrouiller beaucoup
dans les trois ou quatre dernières semaines, et ce n'est que
maintenant qu'ils commencent à faire disparaître la confu-
sion. Leurs opinions concernant la réciprocité illimitée et
l'union commerciale ont paru sous différentes formes dans la
presse; mais ils paraissent maintenant être très bien d'accord,
et je suppose qu'avant la conclusion de ce débat ils n'auront
tous qu'une même opinion sur ce que sont la réciprocité illi-
mitée et l'union commerciale. Mais plusieurs d'entre eux
semblent avoir le malheureux oubli de leurs opinions pas-
sées sur la noble fondation effectuée par les pères de la Con.
fédération, qui fait la grandeur de notre pays et qui a déjà
commandê l'admiration du monde. Il n'y a peut-être pas
de pays qui ait autant prospéré ou qui ait fait autant (e prof.
grès que le Canada depuis que la Conédér&ien a été ét&.
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blie. Je lirai immédiatement un extrait d'un écrit à la fin
de la première décade de la Confédération.

La Puissance du Canada a maintenant terminé sa première
décade; elle peut voir avec orgueil l'histoire de ces dix années
passées et regarder l'avenir avec espérance et confiance. Tout le
monde reconnaît que la Confédération Canadienne a été un grand
succès, et ceux qui avaient les plus grands doutes sur son avenir
sont maintenant prêts à confesser que le plan en était sage et
que le résultat en a été des plus assurants.

Dix ans sont maintenant écoulés, et que voyons-nous ? Le
Canada s'étend d'un océan à l'autre, et dans tout son vaste
territoire il n'y a pas une partie de ses habitants qui ne soit
loyale à son gouvernement et qui ne soit délibérément et avec
une connaissance éclairée, attachée à sa constitution. L'idée
de l'annexion est morte. On n'en parle plus aujourd'hui comme
étant un facteur chez les hommes politiques du continent. Les
jeunes gens ne pensent même plus à la discuter dans leurs clubs,
lorsqu'il n'y a aucun sujet de discussion et qu'il y a le désir
d'avoir quelque chose pour attirer l'attention.

il n'y a jamais eu un temps dans le passé où un plus grand
accord de voisinage ait régné entre le Canada et les Etats-Unis, et
en même temps moins de pensées et de désirs d'avoir des relations
de politiques plus rapprochés qu'il n'en existe maintenant. Tous
les deux suivent chacun leur chemin en se respectant mutuel-
lement et avec l'intime conviction qu'ils ont chacun une destinée
divergente, des habitudes différentes, des particularités nationales
différentes, des idées spéciales et des civilisations particulières,
qui peuvent avoir chacune leurs qualités et leurs défauts ; ils
savent qu'ils ne pourront jamais être amalgamées sans se faire un
tort mutuel.

Si le progrès matériel du Canada, durant ces dix dernières
années, a été bien marqué, ses progrès d'éducation et religieux
n'en ont pas été moins remarquables. Sous tous les rapports,
nous avons raison, non pas de nous vanter, mais d'être à bon
droit satisfaits. Le passé est plein d'encouragement. L'avenir
est plein d'espérance. Nous pouvons tous nous remettre chacun
à notre ouvrage avec une énergie et une gaieté nouvelles, dans la
pleine conviction que tous individuellement nous pouvons aider
à faire fleurir le Canada de plus en plus dans tout ce qui carac
térise réellement un peuple libre et prospère, et que si tous et
chacun travaille à ce qui est réellement vrai, moral, intel-
ligent et religieux, le Canada fleurira et fleurira encore plus
rapidement, partagera la gloire et aidera à accomplir la destinée
de ce puissant empire qui après des siècles d'épreuves et de
triomphes ne porte pas les traces du temps mais qui a acquis une
sagesse mûre, une expérience consommée, une prudence sans
faiblesse, et un conservatisme que l'on. trouve toujours dans un
progrès rational, et dans les améliorations et les réformes que le
temps a rendues nécessaires.

Cet extrait splendide que je viens de citer est du Globe
de Toronto. Cependant les honorables ir-essieuri de l'autre
côté ont cherché depuis dix ans à détruire cette grande
Confédération qui est l'espérance du peuple du Canada et
qui est pleine d'inspiration pour les jeunes gens de notre
pays-quelque chose pour lequel ils doivent vivre, quelque
chose pour lequel ils doivent travailler. Mais les honorables
messieurs de l'autre côté et leurs amis ont cherché à neutra-
liser toutes nos espérances dans l'avenir de notre pays; ils
déclarent qu'il ne peut y avoir de prospérité pour le Canada
sous sa constitution et ses institutions actuelles. Ils décla-
rent que nous devons changer. toute notre politique fiscale,
sans s'occuper si le résultat n'aurait pas pour effet de nous
obliger à changer les institutions de notre pays et à donner
notre allégéance à celle d'un autre pour notre subsistance
et notre support. Les honorables messieurs de l'autre côté,
comme je vous l'ai dit, en font du charlatanisme encore
maintenant. Ils ont cherché à exciter les passions du peuple
contre l'administration de ce pays. On ne peut s'empêcher
de se rappeler la scène de sorcières de Macbeth, avec toute
leur peine et leur tróuble, leur marmite et leur salmigondis
pendant qu'elles étaient à mêler les différents ingrédients
dans leur marmite et qu'elles se disaient entre elles

RoEund about the caîdron go,
In the poisoued entrails throw."

La politique des honorables messieurs de l'autre côté,
depuis 1878, a été un mélange de composés hétérogènes

aussi étranges que celui du bouillon des sorcières, décrit par
Shakespeare, et dans lequel elles mettaient:

Fillet of a fenny anake,
In the caldron boil and bake;

7e of newt, and toe of frog,
Wcoflof bat, and tongue cf dog,

Adder'a fork, and bliad-worma sting,
Lizard's leg, and owlet's wing-

Dans ces changements ils ont cherché
"For a charm of powerful trouble,

Like a hell-broth, boil and bubble,"
Qui après tout n'a produit pour eux que

"Double, double toil and trouble,Fire burn and caldron bubble;
Et s'ils continuent longtemps le même genre de cuisine,

le peuple du pays deviendra fatigué d'eux et de leurs
bouillons. Nous avons un pays qui vaut bien que nous
vivions pour lui. Je considère le peuple des Etats-Unis
comme le plus puissant voisin que nous puissions avoir, et
nous devons travailler à nous faire des relations les plus
étroites avec lui. Il est du même sang que nous et a hérité
des mêmes lois,-les meilleures lois sous le ciel,-que le
sang le plus pur de nos arrières-grands.pères nous ait trans-
mises.

M. LISTER: Et nos arrières-grand'-mères.
M. BROWN : Oui, nos arrière-grand'.mères ; et notre

arrière grand'-tnère ne serait pas orgueilleuse de vous si
elle savait la compagnie que vous fréquentez. Noua devons
cultiver les meilleures relations entre les deux peuples, et
c'est ce que nous faisons; j'espère qu'il n'y aura jamais
d'autre rivalité entre ce pays et le nôtre que celle qui pro-
duira les plus grands bienfaits pour l'humanité. J'espère que
les avenues du commerce entre les deux pays resteront
sacrées dans l'intérêt de la paix et du commerce. Je puis
vous citer avec orgueil les paroles d'un homme d'E tat dis-
tingué, un homme qui a jeté du lustre sur sa carrière dans
ce pays, un homme qui a orné l'histoire du Canada. Je
veux parler de lord Dufferin. Dans son grand discours à
Winnipeg, parlant des Etats-Unis et de l'utilité de nous
tenir dans les meilleurs termes avec ce pays, il a dit :

Mais il ne rêve pas de relations plus rapprochées. Dans un
monde à part, éloigné de toutes influences étrangères, reposant
aux pieds de sa Mère Souveraine, le Canada rêve le rêve de cette
dernière et assure la destinée. Ce rêve est un rêve de moissons
toujours croissantes multipliant les villes et les villages et répan-
dant de riches pâturages ; un rêve d'un gouvernement consti-
tutionnel à lui et d'un empire confédéré ; un rêve de pages et de
pages d'honorable histoire, ajoutée comme sa contribution aux
annales de la mère-patrie et aux gloires de la raco britannique,
un rêve de perpétuation pour toujours sur ce continent de ce
système de gouvernement tempéré et bien balancé qui réunit en
un tout puissant, comme l'éternelle propriété de tout anglais,
l'histoire et les traditions brillantes du passé, avec la liberté
d'action la plus absolue et la plus exempte d'entraves pour
l'avenir.

Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps, mais je
terminerai mes remarques en demandant à la Chambre si
je pourrais donner un meilleur avis au Canada ou aux
honorables messieurs de l'autre côté dans nos discussions sur
les affaires de notre pays, que de répéter les paroles de ce
même noble distingué lorsque dans son adresse au peuple
du Manitoba il employa les paroles suivantes qui devraient
être écrites en lettres d'or et enseignées dans les écoles de
notre pays :

Aimez votre eays, croyez en lui, honorez-le, travaillez, vivez et
mourez pour lui.

M. CHOQUETTE : Mon intention n'est pas, M. l'Orateur,
d'infliger à cette Chambre un long discours, sut tout dans
une langue qui, malheureusement, ne sera pas comprise par
un grand nombre de mes honorables amis. Mais je tiens
tout spécialement à faire connattre mes vues sur l'inpor-
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tante question qui est maintenant devant la Chambre, parce
que je représente un comté essentiellement agricole et qui
a le plus grand intérêt à ce que ses vues soient connues par
mon entremise dans cette Chambre et dans le pays.

ye tiens à exposer en quelques mots mes vues sur cette
question, surtout pour répudier les avancés qui ont été faits
d'abord par l'honorable ministre de l'intérieur qui a guidé le
débat de l'autre côté de la Chambre, ensuite par un grand
nombre d'autres députés, et spécialement par l'honorable
député qui vient de prendre son siège (M. Brown), à savoir,
que cette question de réciprocité n'est pas venue devant le
pays et n'a pas été discutée devant le peuple lors des der-
nières élections générales.

Je ne sais pas exactement ce qui a été fait dans d'autres
comtés, mais dans mon comté, je puis dire que la question a
été spécialement discutée ; elle a été l'un des points princi-
paux sur lesquels la lutte s'est faite. Une des raisons prin-
cipales que j'avais pour mettre la discussion spécialement
sur ee terrain, c'est que mon adversaire se donnait comme
indépendant dans le temps, et qu'il disait ne pas différer
d'opinion avec moi sur la question nationale qui était une
des principales qui agitaient alors la province de Québec.

Et pour prouver son indépendance, il disait qu'il avait
comme moi condamné le gouvernement sur la question du
Nord-Ouest. Par conséquent, la discussion se trouvait pour
ainsi dire resserrée dans des bornes étroites, qui était la seule
question de protection et de réciprocité avec les Etats-Unis.

Eh bien 1 M. l'Orateur, je dis donc que la question a été
discutée chez nous, et la meilleure preuve qu'elle a été
com rise par la population du comté de Montmagny, comme
de plusieurs comtés environnants, c'est le verdict qui a été
rendu.

En 1882, nous avons aussi fait la discussion sur cette
question de protection; elle s'y est présentée incidemment,
et le comté de Montmagny qui, à tort ou à raison,-mais
à tort suivant moi,-avait refusé mes humbles services, et
élu mon adversaire par 120 voix de majorité, s est prononcè
en ma faveur aux dernières élections et m'a envoyé repré-
senter ses véritables intérêts dans cette Chambre, en m'éli-
sant par près de 200 voix de majorité.

Maintenant, supposons que cette question ne fût pas
venue devant le peuple ; supposons que cette question
n'eût pas été discutée devant l'électorat, les honorables
messieurs de l'autre côté de cette Chambre peuvent-ils
nous en faire un reproche? Est-ce que nous n'avons pas
le droit d'amener cette question devant la Chambre avant
d'autres élections générales ? Est-ce que nous n'avons pas
le droit de mettre devant la Chambre et le pays nos idées
sur lesquelles, plus tard, le peuple pourra se prononcer et
les ratifier ? Et si nous n'avons pas ce droit, est-ce que le
parti qui occupe aujourd'hui les banquettes ministérielles
peut nous en faire un reproche ?

Lorsque ces messieurs ont imposé au pays la Confédéra-
tion, M. l'Orateur, est-ce que cette question était venue de-
vant le peuple ? Loin d'être venue devant le peuple, lors-
qu'il s'est agi de se prononcer sur la question, lorsqu'il s'est
agi de la faire approuver ou de la faire condamner par l'élec-
torat, des provinces entières se sont prononcées contre, et ce-
pendant, la Confédération a été faite. Lorsque ces honorables
messieurs ont amené devant la Chambre le bill de fran-
chises qui changeaient pour ainsi dire la représentation, qui
changeait dans un grand nombre de provinces le système
représentatif, est ce qu'ils ont craint qu'on leur fasse des
reproches de ne pas s'être adressés d'abord à l'électorat ?
Non, ils ont présenté ce bill sans consulter le peuple. Et
lorsqu'ils ont jeté les millions au Pacifique, et qu'ils sont à
la veille d'en jeter encore, est-ce qu'ils sont allés ou vont
aller devant le peuple lui demander d'approuver leur poli-
tique ?

Par conséquent, M. l'Orateur, supposons que la question
n'aurait pas été discutée, bien que je prétende que pour ce
qui me concerne elle y a été discutée, que le verdict a été

M. OHOQUaTTa

rendu sur l'issue qui était soulevée, est-ce que nous n'avons
pas le droit de venir devant cette Chambre exposer nos
vues sur cette question, et demander plus tard la confirma-
tion de ces vues au peuple ? Je prétends que oui, et je suis
convaincu qu'elleb recevront dans le temps l'approbation
de l'électorat.

Maintenant la question de protection sur laquelle on fait
la bataille, et telle qu'elle existe actuellement, a-t-elle été
mise devant le peuple? Est-ce que l'électorat a en occasion
de se prononcer sur cette question d'une manière franche
et sincère, c'est-à-dire de se prononcer sur un tarif de 30,
35 et 40 pour cent ? Je dis que non, et je vais le prouver.
D'abord je dirai ceci : c'est qu'en 1876, 1877 et 1878,
lorsque les honorables messieurs qui occupent les ban-
quettes du trésor étaient dans l'opposition, ils ont voulu
mettre devant la Chambre et devant le pays des résolutions
à l'effet de faire approuver une prétendue politique de pro-
tection. Eh bien 1 ont-ils déclaré devaut la Chambre ce
qu'ils voulaient? Ont-ils réellement exposé leur politique
devant le pays ? Ont-ils dit au peuple, par l'entremise de la
Chambre, par l'entremise de la presse, qu'ils mettraient une
muraille de Chine entre le Canada et les Etats-Unis et qu'ils
imposeraient un tarif de 30 et 35 pour 100 ? Non, M.
l'Orateur, et je vais le prouver.
-,L'honorable premier ministre, alors chef de l'opposition,

proposait en.1876, la résolution suivante:
Que cette Chambre regrette que Son Excellence le gouverneur géné-

ral n'ait pas été conseillé de recommander un remaniement de tarif à
l'effet non-seulement de rendre moins sensible la ste gnation qu'on
déplore dans le gracieux discours du trône, mais aus3i d'offrir l'encou-
ragement et la protection qu'il convient aux manufactures et aux indus-
tries en souffrance aussi bien qu'aux produits agricoles du pays.

Eh bien I est-ce que dans cette motion la politique que le
gouvernement devait inaugurer est exprimée ? Est-ce qu'il
est dit qu'elle était la proposition que l'on voulait soumettre
au peuple ? Est-ce qu'il est dit que l'on voulait lui imposer
un tarif aussi élevé que celui qui existe actuellement ? Cer-
tainement non.

Prenons la résolution de 1877. L'honorable premier
ministre actuel proposait alors :

Que cette Chambre regrette que la politique financière du gouverne-
ment augmente le fardeau des taxes sur le peuple sans procurer comme
compensation, aucun avantage aux industries canadiennes, et de plus
que cette Chambre est d'opinion que le déficit dans le revenu devrait être
comblé en réduisant les dépenses et au moyen d'un remaniement de tarif
qui protégerait et favorierait les intérêts agricoles, miniers et manufac-
turiers du Canada.

Voilà la résolution de 1877. Elle est à peu près dans la
même sens que celle de 1876 ; on y a changé les mots ; mais
on ne fit pas encore connaître au peuple ce que l'on voulait.

Maintenant venons à la dernière session, en 1878. Voici
la résolution que l'honorable premier ministre d'aujourd'hui
a alors proposée :

Qu'il soit résolu que cette Chambre est d'opinion que la prospérité du
Canada requiert l'adoption d'une politique nationale qui, par un rajuste-
ment judicieux du tarif, bénéficiera et favorisera les inté xts agricoles,
miniers et manufacturiers du Canada.

Eh bien I M. l'Orateur, je dis qu'il n'y avait rien devant le
pays, qu'il n'y avait rien devant la Chambre qui démontrait
que ces messieurs voulussent imposer les charges énormes
qui existent actuellement ; et je dis qu'en allant devant le
pays avec ees résolutions, et en imposant ensuite, après
avoir été élus sur ces résolutions, le tarif énorme qui existe
aujourd'hui, je dis que l'on a obtenu les votes du peuple sous
de faux prétextes. Je dis que les honorables députés
de l'opposition d'alors ne voulaient pas faire connaître leurs
vues au peuple parce qu'ils savaient que la vérité leur ferait
tort. Alors, s'ils ne voulaient pas sincèrement faire con-
nantre quel était leur but, je dis qu'ils ont trompé le peuple
et qu'ils ont obtenu le pouvoir sous de faux prétextes.

Et je dirai plus; pendant la campagne électorale de 1878,
un monsieur John Boyd télégraphiait à l'honorable chef de
l'opposition d'alors dans les termes suivantse:
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La Dresse ministérielle affirme ici que vous proposes d'élever le gerrymandering bill; et c'est au moyen de ce bill que le goutarif généralement à 35 pour cent. Puis-je contredire vernement a pu se maintenir au pouvoir. Je dis donc que
Voilà la dépêche adressée de Saint-Jean, dans le Nouveau- le peuple ne b'est pas carrément prononcé sur cette question

Brunswick au chef de l'opposition qui briguait alors les en 1878, ni en 1882, ni en 1887.
faveurs populaires, lui disant : on dit que vous voulez La réciprocité, voilà la question qui se présentera aux
faire telle choe, est-ce que je puis contredire ? On savait prochaines élections. Nous prenons les devants et nous
doie, que si on no contredisait pas cette assertion dans voulons qu'alors il n'y ait pas de faux-fuyants. Nous von.
le temps, on perdrait des votes, que l'on ne pourrait pas lons que les électeurs puissent se prononcer et déclarer sile
capter la confiance populaire et prendre la majorité dans régime protecteur doit être maintenu, ou repoussé. Nous
le pays. voulons qu'ils puissent déclarer si la réciprocité doit, a

Alors qu'est-ce qu'a répondu le chef du gouvernement contraire, être adoptée. Voilà la raison pour laquelle jap.actuel ? Voici sa réponse: prouve la présente motion, et j'approuve surtout l'opportu-
A M. Joe Boro Saint-Jean, N. B. nité de la faire dês maintenant, afin qu'aux élections pro-

C'est un absurde 'mensonge. Ni à London ni ailleurs ai-je été au chaines, elle soit parfaitement connue des électeurs qui au-
delà de la résolution par moi proposée en parlement. Je n'ai pas parlé ront alors à se prononcer sur icelle.ca'augmentation de tarif, mais de remaniement Maintenant, le système protecteur qui a été inauguré,

Eh bien ! voici trois résolutions mises devant la Chambre le tarif actuellement en force, est il, ainsi qu'on le prétend,à trois sessions différentes; et lors de la lutte électorale, de nature à satisfaire les besoins du pays? Est ce une
pendant que le peuple était à faire la bataille, pendant que chose que le peuple en général, sans distinction de classe
le gouvernement Mackenzie était à subir son procès et qu'on peut approuver, sous prétexte qu'il est dans l'intérêt général
l'accusait de ne pas remanier le tarif, pour protéger les du pays ? Est-il véritablement dans l'intérêt général du
industries agricoles et minières, pendant qu'on l'accusait pays?
pour ainsi dire d'être traitre à son pays, on demandait à Je dis non, M. l'Orateur. Il suffit de savoir que le mot
son accusateur: voulez-vous, vous, faire telle chose ? Aug. protection est synonyme de taxe, pour dire que du moment
menterez-vous le tarif si vous arrivez au pouvoir ? Et le que la taxe existe cela ne peut pas être dans l'intérêt du
chef du gouvernement actuel répondait que c'était un pays, car la taxe existe toujours aux dépens du consomma-
absurde mensonge; que jamais il n'avait songé à augmenter teur. Ceux qui ont la Bastiat ou quelqu'autres auteurs en
le tarif plus que le comportait les résolutions, bien que ces économie politique, peuvent s'en convaincre facilement. Il
résolutions ne disaient pas un mot de l'augmentation du s'agit seulement de prendre les auteurs qui ont prôné la
tarif. protection , les auteurs anglais qui ont dit que le tarif pro-

Eh bien 1 je le répète, on a alors obtenu les votes sous tecteur devait être adopté, que c'était le meilleur tarif, et
de faux prétextes, et aujourd'hui les honorables messieurs qui ont donné les mêmes raisons que donnent les honorables
de l'autre côté de la Chambre ne peuvent pas déclarer sans députés de l'autre côté de la Chambre pour son adoption,
fausser la vérité qu'ils ont obtenu le pouvoir sous le couvert pour s'en convaircre. Et je citerai entr'autres " Sidgwick,
de la protection, parce qu'ils ne voulaient qu'un remanie- Political Economy," à la page 489, qui dit:
ment du tarif et non une augmentation. " Uf course such a duty-if needed and effective-imposes a tax on

Maintenant, plusieurs députés de l'autre côté de la the consumers of the article proteoted."
Chambre ont dit dans le cours de ce débat, que cette Comme question de principe, je dis donc: que du moment
question de protection était réglée; que le peuple s'était que vous mettez un tarif protecteur, vous imposez une taxe;
prononcé en trois circonstances diffrentes: en 1878 et 1882, du moment que vous élevez le tarif, vous élevez les taxes
et 1867; que le gouvernement avait eu gais, de cause, et que aux dépens des consommateurs ou de ceux qui achètent, et
la protection devrait être maintenue dans le pays. M. l'Ora- de la même manière cette taxe est imposée au profit des
teur, je fais objection à cet argument, et je dis que ni le gon- producteurs qui sont représentés par les grands manufactu-
vernement, ni les honorables messieurs de la droite n'ont riers. Je n'ai pas été étonné d'entendre, il y a un instant,
raison de soutenir devant la Chambre ce qu'ils disent l'honorable député de lamilton (M Brown), lire devant
aujourd'hui, et, voici pourquoi : en 1878 le système protet. cette Chambre une foule de télégrammes et de lettres venant
teur, tel qu'il existe aujourd'hui, n'a pas été discuté devant de tous les manufneturiers qui se déclarent satisfaits du
le peuplo, comme je viens de l'établir, et conséquemment ce tarif protecteur. liais, a-t-il la une seule lettre ou une
dernier n'a pas pu se prononcer sur cette question, Qa'est-il seule dépêche venant d'un cultivateur ou d'un ouvrier, d'un
arrivé en 1882 ? A cette époque il a fallu retourner devant consommateur enfin ? Non, il n'a la que des dépêches et des
le peuple, et expliquer cette fameuse protection, contredi. lettres de ceux qui bénéficient du tarif protecteur.
sant leurs dépêches, leurs discours, leurs motions contenues Je ne veux pas blâmer l'honorable député d'Hamilton,
dans les livres publics, et défendre la position que le gou. (M. Brown), ni ceux qui lui ont adressé ces dépêches, car, ei
vernement occupait. Que fit le gouvernement alors ? Comme j'étais manufacturier je ferais peut-être la même chose.
il savait qu'il allait être condamné par le peuple, il a passé le Mais, nous députés, qui sommes ici pour défendre les inté-
gerrymandering bil avant les élections, et lorsque les élections rêts généraux du pays et non pour favoriser une classe; qui
sont arrivées le peuple n'a pas pu encore se prononcer sur sommes ici comme les représentants de la grande majorité,
la question, car on avait remanié les comtés de manière à les consommateurs, si nous voulons être de bons citoyens,-
faire disparaître les majorités libérales et à les transformer et je considère qu'il n'y a de bons citoyens que ceux qui
en majorités conservatrices. Par conséquent pas plus en veulent le bien du plus grand nombre,-notre devoir est de
1882 qu'en 1878, la question de la protection n'a été portée protéger le plus grand nombre, c'est-à-dire ceux qui achètent
devant le peuple sur son vrai mérite. et qui consomment en ôtant les taxes. Par conséquent, je

Maintenant en 1887 qu'est-il arrivé encore ? Est-ce qu'on dis que ces lettres que vient de lire l'honorable député ont
est venu franchement devant le peuple sur cette même leur raison d'être, au point de vue des intérêts manufactu.
question ? Est-ce que le gouvernement a soumis cette ques- riers; mais je défie qui que ce soit de produire devant la
tion au même corps d'électeurs qu'en 1882 ? Est-ce que Chambre des lettres ou des dépêches venant de cultivateurs
le gouvernement a encore demandé aux mêmes électeurs ou de ceux qui consomment; venant de la classe pauvre ou
de ratifier sa politique? Est-ce qu'en 1887 c'était la même agricole.
population qui devait se prononcer, soit pour condamner Or, s'il n'y a que les producteurs, que les manufacturiers
ou approuver la politique du gouvernement? Non, M. L'Ort- qui profitent de ces droits protecteurs, les classes pauvres,
teur, car là encore, afin de remporter les élections, on a fait les classes agricoles en souffrent, et il est de notre devoir de
le fameux big des franchisese commte en 1882 il avait fait le remédier à cet état de choses. Le remède est dans le traité
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de réciprocité. Les classes pauvres pourront alors acheter j ai distingué, celui qui saura toujours, nous l'espérons, prou-
là où il leur plaira et où elles trouveront à meilleur marché. dre les intérêts de la clae agricole, de la classe pauvre, de
Je dis donc, M. l'Orateur, que les droits imposés pour pro- la classe des consommateurs.
têger les manufactures est une taxe. Et je ne comprends Sir George Cartier disait alors:
pas l'inconséquence des honorables messieurs de l'autre côté Les industriels demandent des droits protecteurs. Cela est absurde
de la Chambre, qui, après avoir établi ce tarif protecteur, se ....... . ....avec la protection poussée trop loin, vous tuez votre com-
lèvent de leurs sièges pour demander des enquêtes contre merce extérieur comme cela est arrivé aux niioains, et il nous faut
ces cominaisna formées par les manufacturiers avoir recours aux taxes directes. ous ne ferons pu une telle folle.

turlr$ eMmlbNous aIons adopté la politique d'imposer un droit liscal, et non un droit
conséquence inévitable du régime protecteur. Ils font protecteur ... ...... On demande un tarif protecteur. Mais lorsque
comme Saturne, qui, une fois que ses enfants étaient nés, les vous protégez les manufaetures, vous limitez la vente de vos produits à
dévorait. Ils imposent un droit pour protéger les manufac- vos nationaux. Si les gtatt.U7à! n'exportent pas davantage, c'est que

turiers, et à la session suivante, ils disent çu'ils ont fait une
combinaison et qu'il faut les combattre. Le mode de les Eh bien, X. l'Orateur, voilà ce que sir George Cartier disait
combattre, ce serait de permettre la compétition. Ce serait à Québec: adopter la protection ce serait uine folie, c'est
d'enlever les droits énormes en faveur des manufacturiers absurde, il est impossible d'y songer. Et cependant, lorsque
au moyen desquels ils forcent la classe pauvre et la classe cet homme a disparu, lorsque ceux qui prétendent le repre.
agricole d'acheter chez eux et au prix qu'ils demandent. senter et continuer son couvre, lorsque ceux qui veulent le

Maintenant, M. l'Orateur, cette question de la protection suivre et marcher sur ces traces, viennent dire tout le con-
n'est pas aussi nouvelle qu'on veut le faire croire. Du moins, traire, je ne dirai pas que c'est une folie, je ne dirai pas que
les honorables députés de l'autre côté de la Chambre n'ont c'est une absurdité, car je veux les croire sincères, je crois
pas toujours été de cette opinion. Il n'y a pas bien long- qu'ils veulent réellement l'intérêt du pays, mais si c'était
temps qu'ils sont pour la protection. Ils leur fallait un mot une folie en 1871, cela ne peut pas être ce qu'il y ademieux
d'ordre pour capter la confiance populaire, et, en 187d, ils aujourd'hui. Les temps ne changent pas si vite. Avec les
ont inventé, sous de fausses représentations, ce mot qui a en siècles les choses peuvent changer, mais ce n'est pas en
alors le résultat que l'on sait. dix ou quinze ans qu'une folie peut devenir une chose rai-

Il a été la de nombreux documents dans cette Chambre sonnable.
depuis le commencement de ce débat, et surtout hier au soir Eh bien, je dis donc que ces honorables messieurs
par l'honorable député de Picton (Ml. Tupper), dans un ont grand tort de parler d'inconséquence. Jamais nos
discours où il y avait beaucoup de fleurs nmais bien peu de chefs n'ont été inconséquents à ce point. Ils ont pu
fruits; on a fait beaucoup de citations pour* tduber de changer d'opinion; tout le monde est libre de changer
mettre en contradiction les opinions des chefs de ce côté-ci d'opinion. Tout le monde sait que le temps, les circons-
de la Chambre; pour montrer que nous étions inconsé- tances, les besoins du pays peuvent modifier la manière de
quents, pour montrer que le parti libéral n avait jamais eu voir sur la politique fiscale du pays, surtout dans un jeune
de programme établi et qu'aujourd'hui on prenait ce mot pays comme le nôtre. Mais il n'appartient pas aux hono-
parce qu'il faisait notre affaire. rables membres de l'autre côté de la Chambre de nous taxer

M. l'Orateur, c'est une arme à deux tranchants que de d'inconséquence sur ce point.
rappeler le passé 1 C'est une arme à deux tranchants que de M. l'Orateur, si, suivant moi et suivant le grand chef con-
venir accuser d'inconséquence les honorables députés de ce servateur, la protection est une mauvaise chose, il doity avoir
côté-ci de cette Chambre ; de les accuser d'avoir des idées un autre système financier qui soit uûe bonne chose; il doit
contraires à celles des dix ans passés. y avoir un autre système pour administrer les affaires du

Mais est.ce que les honorables messieurs de l'autre cô'é pays et le rendre prospère. Ce système, c'est celui de la
qui ont eu, eux aussi, des chofs qu'ils ont respecéq et avec réciprocité. Et ce système n'est pas nouveau non plus. Et
beaucoup de raison,-car leurs chefs dans le paw-ô êtaient sur ce point encore, les honorables messieurs de l'autre
aussi honorables et aussi distingués que ceux d'aujourd'hui, eôté de la Chambre se contredisent dans leurs discours, dans
-est-ce que ces chefe-là n'ont pas aussi changé d'opinion ? leurs écrits et même dans l'amendement maintenant soumis
Est-ce qu'ils n'ont pas donnà dans le temt's une opinion à cette Chambre.
contraire à la leur d'aujourd'hui ? Est-ce qu'ils n'ont pas dit, Mais voyons si la réciprocité est une bonne chose. Et si
il n'y a pas plus que dix-huit ou vingt ans, sir Charles c'était une bonne chose lorsque le peupleétait jeune, lorsque
Tupper pour un, qu'adopter la protection ce serait mettre notre population n'était pas considérable, lorsque nos res-
dans le pays le taillant de la hache qui détruirait nos indus- sources étaient minimes, pourquoi ne serait-elle pas bonne
tries nationales ? Est-ce qu'en 1874, il n'a pas dit cette aujourd'hui ? Pourquoi ne l'adopterions-nous pas aujourd'hui
chose-là après avoir é·é obligé de voter contre des taxes lorsque nous voyons par les documents publics et par l'his-
qu'il avait imposées en 1870 sur le lard, les patates, Je toire qu'elle a été avocassée, il n'y a pas encore longtemps,
charbon, le blé et d'autres produits. Qu'est-ce que disait par tous les chefs conservateurs, comme étant un remède à
encore le Grand Manitou cooservateur d'alors, air George tous les mots qui pouvaient aifliger le pays? Est-ce que ce
Cartier? En janvier 1871, un grand banquet était donné serait parce qu'aujourd'hui c'est le parti libéral qui la pro-
à Quêbec à ce chef distingué. On lui demandait de pose qu'elle est mauvaise ? Je dis, M. l'Orateur, qu'un député
lancer un programme politique parce qu'il devait y avoir qui voterait sur une question aussi importante par esprit
des élections quelques années après, et peut-être dans un de parti serait indigne de la position qu'il occupe. Et lorsque
temps très rapproché. Le chef s'est exécuté de bonne grace. je viens ici combattre la politique du gouvernement je ne le
Il a fait un discours remarquable; remarquable surtout fais pas par esprit de parti. Je n'ags pas ainsi par pur
parce qu'il contredit carrément cette politique de protection plaisir de contradiction; je suis bien disposé en faveur
que l'on vante tant aujourd'hui, cette politique que l'on du gouvernement; '0 peuple, leur a donné le pouvoir
maintient toujours pour ainsi dire sous de faux prétextes. et nous nous y soumettons volontiers. Nous les aide.
Ce grand chef conservateur disait ceci,-et je regrette que la rons lorsque nous pourrons les aider ; mais lorsque leur
majorité de l'autre côte de la Chambre*ne puissent pas com- politique sera mauvaise nous les combattrons comme nous
prendre le français, je regrette que ceux qui nous font un le faisons aujourd'hui. En 1817, il a été question du traité
reproche d'avoir changé d'opinion ne puissent apprécier le de réciproaité sous le gouvernement Sherwood-Daly dont
langage de l'ancien chef conservateur. Voici ce que disait faisait partie l'honorable premier ministre d'aujourd'hui,
sir George Etienne Cartier en 1871, à Québec, dans une ville comme receveur général. Et à la page S de Turcotte, un
essentiellement -libérale, dont l'un des quartiers a l'honneur écrivain conservateur, voici ce que 1 on trouve au sujet de
d'avoir pour son représentant en cette Chambre notre chef la réciprocité:

M, CioqnrIT
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La province allait entrer en concurrence avec les peuples plus riches
et plus avancés qu'elle, mis,. pour lutter avec avantage il fallait lever
tous les obstacles qui pouvaien, entraver son commerce et accorder
l'entrée libre dans les ports canadiens à tous les bateaux étrangers.

Ainsi, en 1847, sous un gouvernement conservateur dont
l'honorable premier ministre d'aujourd'hui était un des
membres, on disait que le seul moyen d'avanoer le paye et
de le rendre grand et prospère, c'était d'ouvrir ses portes'
à deux battants au commerce des EtatE-Unis, et d'ouvrir
ses ports à tous les vaisseaux étranaers.

En 1854, sous un gouvernement contervateur encore, on
trouve ce qui suit à la page 251, de Turcotte :

Le commerce prit une nouvelle extension que la réelptooité commer-
(!laie avec les Bit.s-13nis allait encore augmenter. Déjà, en 1854, le
commere de va et vient atteignait le chiffre denviron $O,,00 .

Par conséquent, M. l'Orateur, en 1847, on avocassait la
réciprocité ; en 1854, on la demandait, et en 1865, lorsqu'il
a été question du ministère de coalition Taohé-Macdonald-
nald-Brown on en faisait un article spécial du programme,
d'avoir un traité de réciprooité avec les Etats-Unas; l'on
mettait cet article pour engager les provinces adopter le
système de Confédération que l'on se proposait d'inau-
gurer. Et u des motifs qui a muité en faveur de la Confé
dération a été que les proviees réunies pourraient avoir un
commerce plus étendu. . ,

Eh bien, si en unissant les provinces et en faisset dispa-
ratre les différents tarifs qui existaient entre elles et retar-
daient leur pr ogrms o devait rendre le commerce meilleur,
je dis qu'eu faisant disparattre la barrière commerciale qui
existe aujourd'hui entre le Canada et les gtats-Unis, nous
arriveritons au même résultat•

Mais 1l y a plus que cela, M. l'Orateur. Sous le gouver-
remernt conservateur McNab-Morin, en 1857, dont 'ai parl
ily a un instant, et duquel faisait partie l'honorable premier
minstre actuel, ou constata alors que le commerce était dans
un état alarmaoti que l'émigration était considérable; que
lo pays allait plutôt à. reculons que de l'avant, que fit-on ?

n a alors formé un comité spécial sur l'émigration, lequel
je trouve dans le Canadi PampMets, 3° 25. Ce comité
nomme par le gouvernement conservateur, était en majo-
rint compos de dputés conservateurs. Voici les raisons
que ' on donnait pour la formation de ce comité, A la page
2 du rapport de toe tomité il es dt cec s

Quand une ancienne natIon, par la surabondance de sa population
comparée l'étendue et aux limites de son territoire, se trouve trop i.
l'étroit et gnée sur le sol natal, l'énigration qui se fait d'une partie de
sa population eat une csase de bqeu-ltre, un bienfait non-seulement pour
eie-u.daue, inais encore pour les pays nouveaux où elle se dirige, etpour
l'humanité. Miais quand un peuple, jeune encore, peu nombreux, sobre et

du soia sont suff ntespour contenir lreet ean almente abondamment
une population cinquante fois pls nombreuse, alors son émigration est
un vrai malheur, une vraie amité uiliue. une telle émigration,
n'a ant pas de raison d'Ptre dans tet causeslgitimene peut donc

ot are lt e couvraad ne preuire aueun temps dans 'ajppli.
cation des remèdes que commande une telle situation,

Voilà les raisons qe on donnait pour la formation de
ce comit spécia . C'est du'i y avait dans le pays un vice
radical qui .empêchait 1extension du, commerce d'une
manière aussi complete que le permettaient nos ressources,
cotre population, la fe tildit sol, de nos mines et de nos

Et ce même comité, à la page 10 de son rapport disait:
L'opinion de la plupart des homies polititiques d jour mse le tre

teluement sn faver du lbre échange ue toute manestation contraire
pourait prattre iunstidable et opposée c la prospérité da pays.

A in i on 1i857 des députés conservateura runis en comit e
disaient que l'opinion publique était tellement en faveur du
libre échange, que ce serait une absurdité, et mqme que ce
serait passer pour traître à son pays que de proposer uns
autre politique. Le pays était jeune, la population n'était
pas très considérable, et cependant, dans ce tempaa, tut
le monde voulait du libre-ehange et de ia oiproit. C'est

donc parce que cela avait quelque chose de bon ; parce
qu'on prévoyait que le pays ne pouvait grandir qu'à l'ombre
de ce drapeau.

A la page Il du rapport de ce comité, on trouve encore
ceci:

Votre comité croit done qu'il est de la plus haute Importance, pour la
prospérité du pays ,qne la réciprocité dans les droits comme dans le libre-
échange devrait exister entre cette province et les Etats-Unis; qn'avat
il devrait 4tre imposé sur chaque article Importé des Itatis-Unis les
droits qui sont imposés sur les articles de mine nature ex ortés d'au-
cune partie du Canada ;-que notre tarif soituiodifié de manière k assirrer
au manufacturier cette protection légitime qu il a reçue et qu'il reoit
encore dans d'autre pays où sa position est à peu près la même que celle
qu'il, cupe aujourd'hui dans le nôtre.

Le comité recommandait donc en 1857 le libre-obange
complet avec les Etats-Unis. Mais il concluait, naturelle-
ment et avec beaucoup de raison: si vous ne voulez pas don-
ner la réciprocité, t8ohez de faire quelque chose pour les
manufactures, et pour empêcher l'émigration. Cependant
on remarquera qu'il demandait en premier lieu, non pas la
protection, mais la réciprocité complète.

Or, M. l'Orateur, l'expérience est une leçon. Si le passé
peut être de quelque utilité pour juger l'avenir, il me semble
que ceux qui depuis 1847 à 178 ont proclamé la nécessité
absolue d'un traité de réciprocité avec les Etats-Unis, et ont
par là déclaré que la protection était une folie, comme le
disait en 1871 sir George E. Cartier, ils ont très mauvaise
graco à prêcher le contraire aujourd'hui.

Je dis donc que nous sommes placés à un même point de
vue, et même à un meilleur point de vue qu'eux, puisque
notre pays est plus grand, nos ressources plus considérables,
et que ai cette politique de réciprocité devait être adoptée
alors, je ne vois pas pourquoi aujourd'hui nous ne ladopte.
rions pas aujourd'hui.

Une autre preuve que la réciprocité est une bonne chose,
et la raison que je vais en donner se trouve dans le rap.
port du même comité, qui dit qu'une des causes pour les-
quelles le pays ne progressait pas, et la colonisation nt
faisait pas de progrès, c'est qu'il y avait de grands proprié-
taires qui accaparaient les terres publiques pour les revendre
à des prix exorbitants; on qui, après les avoir laiss6
exploiter par des colons de bonne foi, s'en emparaient
ensuite. Et à cela, ils attribuaient la cause de l'émigration.
En effet, à la page 6, ils disent:

11 une des principales causes de lémigration résulte de la conces.
aon de vastes étendues de terres qui ont été faites autrefois à un seul
individu ou à des compagnies.

L'histoire se répète. Autrefois c'était les grands proprié-
taires qui tenaient les petits propriétaires sous leur talon, et
aujourd'hui ce sont les grands manufacturiers qui tiennent
la population, les classes agricoles, les consommateurs sous
leurs pieds et empêchent ainsi le pays de se développer et
Io commerce de s'étendre,

Maintenant, une raison que l'on donne encore à l'encontre
de la proposition qui est devant la Chambre, c'est que si
cette politique était adoptée, on arriverait infailliblement à
lannexion. Personne ne s'est prononcé pour l'annexion
dans cette Chambre, bien qu'un grand nombre de députés
-et moi-même pour un,-ne trouvons pas que Pranexion
soit un épouvantail. nous sommes assez bien comme nous
sommes, nous pouvons y rester, et je ne vois pas pourquoi
nous changerions notre allégeance. Mais, si pour une raison
ou pour une autre, la constitution venait à changer par des
moyens constitutionnels, je ne vois pas pourquoi nous de-
vrions nous en effrayer outre mesure. Mais je dis que cette
question n'est pas en jeu et ne peut pas être un épouvan-
tail. Et ici, je puis dire que les observations qui ont été
faites par l'honorable député de Perth-Nord (M. Hesson):
que les Canadiens qui sont aux Etats-Unis ne sont bons
qu'à faire des scieurs de bois ou des porteurs d'eau,-.ne
sont ni plus ni moins qu'une injure lancée à la face de nos
frères de l'autre côté de la frontière. Car nous savons qu'un
grand nombre eatre eux se mSont distiogués et oe 3teg
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meilleures positions municipales et autres chez nos voisins,
et que quelques-uns sont actuellement membres de la légis-
lature américaine dans plusieurs Etats.

Je présume que l'honorable député qui a lancé cette injure
à nos compatriotes les a jugés à son aune et que s'il allait
aux Etat-Unis, il ne pourrait, lui, être autre chose qu'un
porteur d'eau ou un scieur de bois. Et peut-être pourrais-je
en dire autant de ses électeurs, car s'ils étaient capables
d'être autre chose, ils ne l'auraient pas envoyé ici pour
insulter nos compatriotes comme il l'a fait.

Mais, encore une fois, M. l'Orateur, il n'est pas question
de l'annexion. Il est question seulement,-et c'est la seule
proposition devant la Chambre,-de modifier le tarif; de
faire un traité de réciprocité qui soit de nature à favo-
riser nos intérêts et ftire prospérer notre pays ; qui soit
de nature à assurer plus de protection, non aux manufac-
turiers, mais à la classe agricole, à la classe pauvre ; et je
dis que toutes ces considérations que l'on donne contre la
motion de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir R. Cart-
wright) sont des contradictions qui ont même leur écho
dans l'amendement de l'honorable ministre de la marine
dans lequel on dit que l'ou veut la réciprocité. On le dit
encore dans la proposition qui a été faite lors du traité des
pêcheries. Or, si nous avons besoin de réciprocité pour les
pêcheries, lorsque nous sommes plus prospères que les Etats-
Unis ; lorsque notre commerce de pêcheries est plus consi-
dérable et plus prospère que celui des Etats-Unis, on devrait
en avoir à plus forte raison besoin pour nos autres pro-
duits, et je prends le traité des pêcheries comme une
autre preuve à l'appui de la proposition que nous faisons,
et pour dire que nous ferions bien d'adopter cette poli-
tique-là. On demande d'abolir la barrière qui empêche
l'édhangc do nos pêcheries, et cependant jc trouve, dans
une brochure écrite par l'honorable député de Gaspé (M.
Joncas), qui a secondé l'adresse en réponse au discours du
trône,-que nos pêcheurs gagnent 842.00 de plus par
année, par tête, que les pêcheurs anglais, et 8 13.00 de plus
que les pêcheurs des Etats-Unie.

Or ai nous sommes si prospères, et que nous voulons
avoir un traité de réciprocité, c'est donc parce que lon sent
que notre prospérité et notre commerce s'agrandiraient, que
nous ferions encore plus d'affaires et que notre population
serait plus à l'aise. Pourquoi alors, sur les produits agri-
coles, sur tout ce qui se vend ou s'achète n'aurions-nous pas
les mêmes avantages '

Par conséquent,je dis donc qu'en discutant cette question
les honorables députés de la droite ont admis dans le passé,
et admettent encore aujourd'hui que la proposition qui est
devant la Chambre n'est ni plus ni moins que l'adoption
de la proposition faite par l'honorable ministre d, a finances
à la conférence de Washington, et ils ne la discutent qu'au
point de vue du parti, et non au point de vue de l'intérêt du
pays; et je dis que le fait de voter contre cette pi oposition
équivaut à un vote de non-confiance contre cet honorable
monsieur.

Maintenant, M. l'Orateur, une autre raison que l'on donne
encore à l'appui des prétentions émises de l'autre côté de la
Chambre, c'est que nos revenus diminueront. J'admets que
c'est le cas. J'admets que nous perdrons peut-être six à
sept millions de revenus. Mais si nos revenus diminuent,
c'est parce que les taxes diminueront; c'est parce que le
consommateur aura moins à payer. Si le trésor public perd
sept millions, c'est donc sept millions de moins que verse.
ront sous forme de taxes dans le coffre public ceux qui
achètent dans le pays.

De plus, on dit qu'il faudra avoir recours aux taxes
directes ou à d'autres moyens de remédier à cet état de
chose. Il n'y aura pas besoin de taxe directe ; mais on fera
ce que l'honorable premier ministre disait lorsqu'il était
dans l'opposition : on diminuera les dépenses. Je me rap-
pelle que l'ancien ministre des finances, sir Leonard Tilley,
lorsqu'il était dans l'opposition, disait que nous ne devrions

Mr. CROQUETTE.

pas dépenser plus que $22,500,000 on 823,000,000; et que
lui, s'il était ministre des finances, il ne dépenserait pas
plus que cela. Et il accusait l'honorable député d'Oxford.
Sud (sir Richard Cartwright), alors ministre des finances
dans le gouvernement Mackenzie, d'être un extravagant, un
homme qui dépensettrop.

Eh bien, admettons que nos revenus diminuent de
$7,000,000, on nous demande $35,000,000 cette année, et si
les honorables ministres peuvent administrer, comme ils
s'en vantaient dans l'opposition, avec $22,000,000 ou
823,000,000 les affaires du pays, il me semble qu'ils
pourraient administrer encore beaucoup plus efficacement
avec 028,000,000, ce qui resterait en déduisant les 87,000,000
de taxes que nous pourrions perdre.

M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention de retenir la Chambre
plus longtemps, et je terminerai les quelques remarques que
je viens de faire en diaant, pour ce qui me concerne, que
cette question de réciprocité a été discutée dans mon comté;
qu'elle a été posée aux électeurs et la victoire a été en faveur
de son adoption. Par conséquent, je n'hésite pas à me pro-
noncer immédiatement cn faveur de cette mesure, et de dire
que si j'étais appelé à recommencer la lutte dans le comté,
ce ne serait pas par deux cents voix que je serais élu, mais
par quatre ou cinq cents.

Je i épèterai encore, M. l'Orateur, que le traité de récipro-
cité avec les Etats-Unis a été avocassé de tout temps ; lorsque
nous étions dans une position bien inférieure que celle que
nous occupons aujourd'hui; et, s'il a été trouvé bon dans le
temps, il doit l'être encore aujourd'hui.

Lorsque je me lève dans cette Chambre pour appuyer la
proposition qui nous est maintenant soumise, je ne le fais
pas par esprit de parti. Je ne veux décrier ni ma province
ni mon pays, et j'appuie cette proposition parce que j la
crois dans l'intér et de la classe agricole et des consomma
teurs. Je suis un des plus jeunes dans cette Chambre; je
représente la jeune génération, et comme les vieux, nous
aimons notre pays et notre Souveraine, Je ne veux pas
que plus tard l'on m'applique ces paroles du poète

SCeux quijeunes encore sont froide pour leur pays,
Quand ils deviendront vieux seront ses ennemis."

Voilà pourquoi, M. l'Orateur, je travaille pour son avan-
cement et pour sa prospérité. Et quand je ne serai plus je
veux que l'on dise de moi: Jeune, il aimait son pays et tra-
vaillait pour son avancement ; vieux, il l'adorait et jouissait
de ein bonheur et de sa prospérité.

M. WOOD. Je n'esserai pas de répondre à l'admirable
discours que vient de prononcer l'honorable préopinant.
Quant à moi, dans tous les cas, son discours me paraît irré-
futable. Mais je prierai la Chambre de vouloir bien accueillir
avec indulgence les quelques observations que je vais faire
sur l'importante question qui la préoccupe en ce moment.
Jusqu'ici les débats qui ont ou lieu sur cette question diffè-
rent, en un point au moins, des débats que nous avions
coutume d'entendre durant les autres sessions. A chaque
session, depuis que je siège dans cette Chambre, j'ai entendu
les honorables députés de la gauche exposer la situation, à
peu près dans les mêmes termes et de la même manière
qu'ils viennent de l'exposer dans cette présente occasion. Je
les ai entendu parler de la pauvreté du pays; je leur ai en-
tendu dire aussi que le poids des taxes était tel que la popu-
lation était obligée d'abandonner et de chercher un asile
aux Etats-Unis. Toutefois, dans les occasions précédentes
les honorables députés de la gauche n'ont suggéré aucun
remèle à cet état de choses. lis nous ont prévenu qu'aussi
longtemps que le gouvernement conservateur resterait au
pouvoir, il était impossible de voir le Canada faire des pro-
grès et prospérer, mais ils ne nous ont jamais dit comment un
changement de gouvernement pourrait remédier au mal. Ils
ne nous ont jamais fait connaître la politique qu'ils adopte.
raient, si on leur confiait les rênes du pouvoir, de la politique
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qui mettrait les affaires du pays sur un meilleur pied. C'est
sous ce rapport que la présente discussion offre un frappant
contraste avec les débats antérieurs que je viens de mention-
ner. Ils viennent de découvrir que c'est la récipro 3ité sans
restriction avec les Etats-Unis qu'il nous faut ; ils ont
découvert que si cette politique était adoptée dans le pays,
tous les motifs de plaintes disparaîtraient, et en conséquence,
sans doute, tous les besoins et les aspirations d'un chacun
seraient satisfaits. Il me semble qu'il est à déplorer, du moins
pour le mérite des honorables messieurs de la droite, que
cette panacée n'ait pas été découverte, dans un temps où ils
auraient pu honnêtement poser comme étant les instigateurs
de ce mouvement.

Plus d'un des honorables députés qui siègent de ce côté-
ci de la Chambre ont lieu d'être surpris que l'honorable
député d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright), qui a
présenté cette résolution, n'ait pas découvert, avant ce jour,
si nous songeons à l'attention spéciale qu'il prêtait à la
position financière du pays, que tel était le vrai et unique
remède aux maux dont nous étions affligés. Il y a également
lieu d'être surpris que le député de Bothwell (M. Mille), au
cours de ses savantes recherches, n'ait pas pu trouver cet
expédient. Il est encore plus surprenant que l'honorable
député, qui a été placé à la tête de son parti-il n'y a pas
longtemps, je crois-ait eu des doutes sur l'opportunité
d'adopter cette politique; il y a lieu de s'étonner que l'ho-
norable député de Norfolk (M. Charlton), il n'y a pas
encore longtemps-ait manifesté sa prédilection en faveur
d'une union commerciale plutôt qu'en faveur d'une récipro.
cité illimitée, et que l'honorable député de Queen (M.
Davies), dans un discours prononcé devant ses électeurs de
Charlottetown, ait pu déclarer que la réciprocité sans res-
trictions-un projet qui, s'il n'est pas de tous points ana-
logue, se rapproche du moins, de très près du projet qui
fait l'objet de cette discussion-était absolument impra.
ticable. D'une manière ou d'une autre, au moyen d'un
procédé quelconque, parfaitement ignoré des députés de ce
côté-ci de la Chambre, ces honorables messieurs, apparam.
ment, depuis l'ouverture de la session, ont harmonisé leurs
vues sur ce sujet. Comment cela s'est-il opéré ? C'est un
mystère pour tous les députés qui siègent de ce côté-ci de
la Chambre, et j'ai lieu de croire que ce mystère restera
impénétrable, à moins que quelque député, possesseur des
secrets du parti, ne vienne plus tard éclairer le pays et se
faire une renommée, en écrivant l'histoire des débuts, des
progrès et de la ruine de ce mouvement extraordinaire.

Un DÉPUTÉ: Spécialement de la ruine.
M. WOOD (Westmoreland) : Spécialement de la ruine.

Pour rendre hommage à qui hommage est dû, je crois qu'on
peut honnêtement, attribuer l'origine de ce mouvement à M.
Erastus Wiman, l'avocat de l'union commerciale. Chacun
de nous sait que M. Wiman est un homme de capacités re-
marquables. Si mes informations sont exactes, M. Wiman
est né au Canada, mais depuis quelques années, il réside
aux Etats.Unis. Evidemment, c'est d'après le milieu d'idées
où il se trouve aujourd'hui placés, d'après les influences dont
il est entouré, qu'il juge de l'état et des besoins de son pays
natal. M. Wiman a des idées plus avancées sur cette ques.
tion que celles des honorables députés de la gauche. Il est
en faveur d'un projet d'union commerciale. Non seulement
il veut avoir le libre-échange, mais il veut faire disparaître
tous les droits. de douane; il veut l'adoption d'un tarif
uniforme, et que le total des . recettes des douanes soit
partagé, entre les deux pays, d'après la base de la popula-
tion ou d'après toute autre base convenue. Les honorables
députés de la gauche ne sont pas disposés à aller aussi loin.
Ils s'en tiennent à la réciprocité sans limites ; et lorsqu'ils
désirent la liberté du commerce, ils demandent on même
temps, que chaque pays ait le droit d'ordonner son popre
tarif comme il l'entend. Il n'est pas difficildee s'ex lquer
la.différence entre les opinions d M. Wiman et de hono.
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rables députés de l'opposition, car ces messieurs n'ont pas
ou les avantages que M. Wiman a eus; ils n'ont pas vécu
à New-York; ils n'ont pas été entourés des influences qui
ont entouré M. Wiman, et ils n'ont pas eu comme lui l'occa-
sion d'éclairer leurs esprits et d'élargir leurs vues sur le su-
jet. J'espérais et le pays et le parlement espéraient aussi
que ces messieurs nous auraient donné la raison que leur
fait préférer la réciprocité sans restrictions à l'union com-
merciale. Quant à moi, il m'a été impossible de découvrir
quels sont les avantages que nous, comme Canadiens, nous
pourrions avoir sous le régime de la réciprocité sans restric-
tions que nous n'aurions pas sous celui de l'union commer-
ciale. Je vois fort bien par exemple les désavantages de
l'un et de l'autre systèmes.

En premier lieu, comme on l'a déjà observé, l'effet sur le
revenu serait de fait très sérieux. La perte directe, ainsi
qu'on l'a dit, sélèverait à plus de sept millions de piastres.
La perte directe pourrait être encore plus grande, et il est
impdesible d'en faire un calcul précis, oar nous ne pouvons
faire une estimation exacte de la diminution que subiraient
nos importations, Bi cette politique était adoptée. Toutefois,
il est une chose qui parait évidente aux yeux de toute per-
sonne qui se rend compte de la situation même d'une ma-
nière superficielle, et c'est que le Canada serait dans une
meilleure position sous l'union commerciale que sous la réci.
procité sans restrictions: du moins en ce qui concerne le
revenu, car nous devons tous admettre que si un tarif rai-
sonnable était maintenu et que nous eussions une part rai-
sonnable des revenus des deux pays, nous aurions plus de
dépenses à faire en frais d'administration des affaires de
pays que nous n'en aurions sons un systeme quelconque du
réciprocité sans limites. Puis, comme on l'a déjà fait voir,
il y a le désastreux effet de cette politiquesurnos industries.
Je n'insisterai pas sur cette partie du sujet. Les honorables
députés de la gauche admettent qu'elle ferait du tort à nos
industries manufacturières, mais ils font cette admission sur
le ton le plus doucereux possible. Ils nous disent qu'il pour-
rait arriver que certaines industries manufacturières de ce
pays seraient sérieusement affectes ai cette politique était
adoptée. Mais, M. l'Orateur, non seulement nos manufac-
tares on souffriraient, mais elles seraient pratiquement dé-
truites; car chacun sait que les manufacturiers des Etats.
Unis, avec lours immenses richesses, avec les capitaux
qu'ils commandent, avec l'habiletée qu'ils ont acquise, avec
leur grande influence-qui leur vaut presqu'un contrôle-
qu'ils sont à même d'exercer, non seulement sur les mar-
ches dupays, mais enore sur les marches étrangers, et
même, jusqu'à un certain point sur les moyens de transport,
sont dans une position telle qu'ils peuvent défier toute com-
pétition que nos manufacturiers pourraient être tents de
leur faire. Au cours de ses observations l'honorable député
do Norfolk (M.Charlton), a employé un argument extraor-
naire au sujet de ce point de la question. Pour être ingé-
nieux, l'argument n'en était pas moins faux. L'honorable
député parlant du développement des manufactures dans les
EtatE-Unis fait une comparaison entie l'augmentation des
manufactures dans quelques-uns des plus jeunes Etats et
quelquos-us des plus vieux. Il représentat d'un côté,
Uhio, Indi4na, Miohigan, Illinois, Iowa, Minnesota et Cali-
fornie, et dl.l'autre côté, Massachusetts, Connecticut, Ner-
York, Ne-Jersey et on vel eet comme résultat de cette
comparaiton il dit :

Prenant les ieux Etats manufacturiers qui fabriquent plus de la moitié
de tous les P uits manufacturiers des Etats-Unis, les Ett de Massa-
huses, ee r m nr Pesv anoe, je o is qe l'augmenta-

à 1850, a été de $315,000,000, on environ $50,000,000 moindre que dans les
huieunes Etats que j'ai eités, et que la proportion de l'augmentation a
été de 21- pour 100 contre 64 pour 100, dans les jeunes Etats. C'est un
rsultato feYrapNt-emnrey qu lan opori due l'augmenta-e

manfaeurer es e rinal dans lea enes Etas e lus l out
jeunes plus oe développement est rapide, l'augmentation la plus rapide
a éé constat e dans le Minnesota, 228 pour 100: dans l'llimois, l'aug-
etaon a dpassé 100 pour 100, et en californie elle a été de plus
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Il va plus loin, et citant diverses villes des Etats de
l'Ouest, Buffalo, Détroit, Cincinnati, Cleveland et diverses
autres, il ajoute ;

Lee statistiques démontrent que la proportion de l'augmentation est
de plusieurs fois plus rapide dans ces villes de l'ouest qu'elle ne l'est
dans les vieilles cités de l'est. En présence de ces faits, je crois que
nous avons tort de nous alarmer, que les inquiétudes qui troublent cer-
tains esprits au sujet de l'impuissance où sont les manufacturiers du
Dominion de pouvoir lutter avec les vieux centres manufacturiers des
Etats de lEst. n'ont pas leur raison d'être. Les resultats obtenus dans
les E'ais de l'Ouest démentent cette assertion. Nons pouvons chasser
de nos esprits toute crainte au sujet de nos moyens de lutter contre ces
cen tres et de maintenir et supporter avec succès nos intérêts manufac-
turiers, Il est de fait, M. l'Orateur, que nos manniacturiers aussi bien
que nos commerçants de bois, nos agriculteurs, nos pêcheurs et nos
propriétaires de mines, soupirent après les bienfaits du commerce conti-
nental libre.

Maintenant, M. l'Orateur, si ect argument prouve quelque
chose, il prouve, qu'un jeune pays n'a pas de désavantage
dans le commerce libre avec un pays où il existe de plus
vieilles industries manufacturières, et si cet argument est
sain, s'il n'y a pas de désavantage pour des villes et des
Etats plus jeunes, à avoir le commerce libre avec d plus
vieux Etats Manufacturiere,de l'Union, ces Etats n'auraient
pas dû trouver de désavantage à avoir le commerce libre
avec la Grande-Bretagne et avec le monde entier. C'est
simplement un argument en faveur du commerce libre, et
je ne saurais mieux répondre à l'argument de l'honorable
député qu'un citant les paroles qu'il prononçait devant cette
Chambre en 1876. Dans cette oacasion l'honorable député
disait :

On peut affirmer, sans crainte, qu'aucun pays n'a atteint une grande
prospérité manuiacturière sans avoir, dans le cours de son bistoire, Im-
p osé des exactions et des restrictions. Tel a été notablement le cas pour
la Grande-Bretagne elle-même, et je crois que l'assertion que le déve-
loppement de diverses industries est nécessaire à l'entretien de la force
détensive de la nation est d'une vérité incontestable. Nous avons pu le
constater par un fait arrivé aux llats-Unis. ' 0 *- Les Etats-Unis ont
adopté une politique de protection en vertu de laquelle leurs industries
ont été protégées et encoura2ées, au point qu'en 1870, leurs produits at-
teignaient 4,253 millions, qu'elles donnaient de l'emploi à 2 millions de
mains et qu'elles dépensaient au delà de 775 millions de piastres.

Cette appréciation faite par l'honorable député, en 1876,
était juste.· Je puis le féliciter sur la rectitude de ces idées,
mais je ne saurais le féliciter sur son changement d'opinion,
depuis. Mais du moment que 'honorable député n'a plus
de confiance dans la doctrine qu'il préconisait autrefois, je
puis le référer à l'opinion d'un autre député, le chef si ha-
bile de la gauche, en l'opinion duquel, après tout, il doit
avoir une grande confiance.

Je puis le référer au célèbre discours de Malvern, dont il
a déjà été fait mention dans ce débat. En cette circons-
tance le chef de l'opposition a admis que la politique de
protection adoptée en Canada avait eu pour résultat de créer
de nouvelles industries. Il a admis que ces industries se
sont maintenues à la faveur de cette politique, et comme
chef de parti il affirma sur parole-et par là il liait son
parti aussi bien que lui-même à 'exécution de sa promesse -
que dans tous les cas, les manufactures n'avaient rien à re-
douter de ce parti, que si on leur remettait le contrôle de
l'administration des affaires du pays, aucun changement
radical ne serait opéré dans notre politique fiscale; dans
toute réduction qu'ils pourraient faire dans le tarif ils prê-
teraient une sérieuse attention aux intérêts manufacturiers.
Il paraît que l'honorable député n'a pas seulement perdu
confiance dans les opinions de son chef, mais que lui et tous
les honorables députés, ses collègues de la gauche, ont perdu
tout respect pour l'engagement solennel pris par ce chef, il
y a un peu plus d'un an ; car chacun sait que si cette poli-
tique de réciprocité illimitée était adoptée, les manufactu-
res qui doivent leur existence, dans ce pays, à la politique
de protection, seraient entièrement détruites, car elles ne
peuvent durer que par le maintien de la protection contre
les Etats-Unis et contre le monde entier. Maintenant, M.
l'Orateur, cette politique de réciprocité sans restrictions
avec les Etats-Unis ne sera pas désastreuse seulement pour

M. Woon (Westmoreland)

nos industries manufacturières, mais elle sera également
désastreuse pour le commerce de tout le pays, La politique
nationale avait entr'autres objets en vue celui dedévelopper
notre commerce avec l'étranger, et elle y a réussi dans una
grande mesure. On a un exemple frappant dans le com-
merce de sucre. En 1878, nous n'avons importé que 6 pour
100 du sucre consommé dans notre pays, des contrées qui
le produisent. En 1887, cet état de choses lut entièrement
changé, car nous'importons maintenant au delà de 90 pour
100 du sucre consommé dans ce pays directement des pays
qui le produisent. Et lorsqu'on songe que l'année dernière,
la consommation de sucre, dans ce pays, s'est élevée à plus
de 250 millions de livres, l'importance de ce commerce ne
saurait être mise en doute par personne. Ensuite, prenez
un autre article principal de commerce, le thé.

Avant l'adoption de la politique nationale nous achetions
notre thé en quantité considérable des Etats-Unis. L'année
dernière nous avons importé directement de la Chine et du
Japon et autres pays producteurs de cette denrée, plus de
onze millions de livres, et des EtatsOnis un demi-million
de livres seulement. Maintenant je ne crois pas qu'il soit
possible de maintenir ce droit différentiel de 10 pour 200,
soit sous la réciprocité sans restrictions soit sous l'union
commerciale; et si ce droit n'est pas maintenu nous ren-
voyons la plus forte partie du commerce de thé de ce pays
aux maisons d'importation de gros de New-York et de Bos.
ton. Outre cela, en 1887, nous avons importé de la Grande.
Bretagne des lainages représentant une valeur de plus de
quatre millions de piastres, et des cotonnades, pour une va.
leur de quatre millions et demi. Si la réciprocité sans res-
triction était adoptée, ce commerce, en grande partie, sinon
en entier, passerait aux Etats-Unis. En realité, M. l'Orateur,
sans insister davantage, on peut dire que tout notre com-
merce avec l'étranger serait anéanti.

Lorsque nous considérons la valeur de ce commerce.
lorsqu'on sait qu'il donne la prospérité à nos villes mariti-
mes, qui alimente le trafic au profit de nos chemins de fer,
qu'il donne de l'emploi au capital et au travail dans ce pays,
nous pouvons nous faire une idée de la perte énorme qui
résulterait pour nous de l'adoption de cette politique. Quant
à moi, je ne vois aucune compensation à ces pertes énormes.
Les honorables députés ont employé divers moyens à l'appui
de leur cause. Ils ont invoqué les avantages de notre posi-
tion géographique, de notre proximité avec les Etats-Unis,
de leur clientèle de 60,000,009 d'habitants, et de leur com-
merce énorme.

Mais ceci ne se rapporte pas véritablement à la question.
La véritable question dont on s'occupe en ce moment, est
de savoir ai ces 60,000,000 d'hommes sont nos clients, ou
s'il sont nos concurrents. Quant à notre position géogra-
phique, cette partie du sujet a été si bien traitée et les
arguments démolis avec tant de succès par le ministre de la
marine et des pêcheries, qu'il n'est pas nécessaire d'en
parler davantage. On a dit que nous avons besoin des
Etats--Unis comme marché pour nos produite agricoles, que
les Etats-Unis ont le marché naturel pour les cultivateurs
de ce pays. Or, M. l'Or steur, c'est là un argument que les
honorables messieurs ne peuvent faire valoir avec succès.
Mais les Etats-Unis ont, et ont été depuis plusieurs années
les concurrents des cultivateurs canadiens à l'égard d'un très
grand nombre des principaux produits agricoles sur notre
propre marché du Canada. Pour le bouf, le lard, le blé, le
seigle, les pois et les fèves i pour les bestiaux, le beurre, le
saindoux et le fromage, ils sont aujnurd'hui les concurrents
des cultivateurs canadiens sur les marchés d'Angleterre, et
sur tous les autres marchés étrangers auxquels ces produits
sont expédiés. Quant aux autres catégories de produits
agricoles dont on a parlé, tels que les chevaux, l'orge, le foin,
les moutons et la laine, l'importation est en ce moment tout
à fait insignifiante, et, comme l'honorable député de Nor-
folk-Nord (ai. Charlton) l'a dit, l'importation est si peu
considérable qu'elle affecte à peine la valeur de ces article»
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sur tes marchés des Etats-Unis& Que la réciprocité du com.
merce avec les Etats-Unis en matière de produite agricoles
serait un avantage, personne ne peut le nier, mais la cause
an est dans le fait que les produits agricoles, particulière.
ment, sont affectés par les événements locaux et exeeption-
nefs. Dans le cours d'une certaine année une sécheresse
peut élever la valeur de catégories particulières de produits
agricoles ; le fait qu'une récolte aura manqué neut avoir les
mêne résultats ; le mouvement de la populatiòn, le progrès
des villes, l'établissement de nouvelles industries minières
ou d'institutions manufacturières, pourront pendant un
cert-an temps, dans de certaines localités, donner une va-
leur plus considérable aux produits agricoles; dans cette
mesure, et dans cette mesure seulement, il serait avanta-
geux aux cultivateurs du Canada d'avoir libre accès sur les
marchés des Etats-Unis. Mais il serait contraire aux prin-
cipes qui régissent le trafic et le commerce, de prétendre
que si les Etats-Unis exportent tous les ans, et qu'ils ex-
portent en quantités de plus on plus considérables, presque
toutes sortes de produits agricoles, ils peuvent ofrir aux
cultivateurs du Canada un marché quelque peu permanent
et profitable, tandis que tout ce gue nous vendons doit tout
simplement aller grossir le volume de leurs exportations
aux pays étrangers.

L'honorable député de Norfolk-Nord (K. Charlton) ai
parlé de notre richesse minière. Il nous a dit que si les
barrières du commerce étaient enlevées, les capitaux aimé-
ricains viendraient dans ce pays, que nos mines de fer et de
cuivre seraient exploitées, que de nouvelles lignes de che.
min de fer seraient construites, et qu'en peu de temps nous
deviendrons de grands exportateurs de fer fer et de cuivre,
que nous expédirons aux Etats-Unis. Je doute fort des
conclusions auxquelles l'honorable monsieur est arrivé.
Moi pour un, je ne crois pas que les résultats qu'il présage
accompagneraient sa politique, si elle était adoptée. Mais
même un supposant, pour le plaisir d'argumenter, que l'ho-
norable monsieur est juste dans ses prévisions, s'il prétend
soutenir que c'est ainsi que les richesses minières de ce pays
peuvent être exploitées, je le nie péremptoirement. Je
prétends que les richesses minières de ce pays devraient
etre exploitées au bénéfice du peuple canadien, que par un
tarif protecteur modéré nous devons tout faire pour engager
les capitalistes étrangers à venir ici et établir de nouvelles
industries manufacturières, pour donner du travail à notre
population et augmenter notre marché pour nos cultiva.
teurs, et nous savons tous que le marché du pays est le plus
profitable qu'ils puissent avoir. Telle est, M. l'Orateur, la
politique que le gouvernement d'aujourd'hui a adoptée dans
le pas.é. Elle a réussi jusqu'ici, et elle promet d'avoir
encore plus de succès dans l'avenir qu'elle n'en a eu dans le
passé. ILhonorable monsieur a aussi parlé du. développe-
ment du commerce sous l'ancien traité de réciprocité qui
eut force de loi de 1854 à 1868, Or, tout le monde
doit constater que ceci ne peut être pris en aucune sorte
comme un indice des résultats probables d'une réciprocité en
ce moment. On doit se rappeler que ce fut alors une. épo-
que extraordinaire dans l'histoire du pays. On doit ce
rappeler que pendant le cours de ce traité les Etats-Unis
subirent une guerre civile.qui dura cinq années, que pen-
dant ces cinq années plus de deux millions d'hommes ont
été enlevés à l'agriculture et à l'industrie et forcés de faire
le service sur le champ de bataille, que le commerce ordinaire
du pays fut négligé, et l'agrandissement et le développe-
ment du pays furent arrêtés. On doit se souvenir aussi que
la valeur de toutes les marchandiâes a été augmentée d'une
manière exorbitante, que particulièrement le prix des
articles exportés du Canada aux Etats-Unis s'est énormé-
ment élevé, les profits considérables que le peuple de ce
pays a faits grace au libre échange avec les Etats-Unis
pendant la période en question ne pourraient être, de nou-
veau, réalisés.sauf dans les oirconstanoes semb1ables. Au-
jourd'hui l'état des choses est entièrement oh4ngé. A oete

époque les Etats-Unis importaient la houille. En 1865 ils
en ont acheté de la Touvelle-Ecosse environ cinq cent mille
tonneaux Lannée dernière le commerce houiller des
Etats-Unis s'est tellement développé que non seulement ils
ont pourva à leurs propres besoins, mais ils ont exporté
dans la seule province d'Ontario 1,130,000 tonneaux de
charbon, et ce en dépit d'un droit de 60 cents par tonneaux.

Si aujourd'hui ce droit était enlevé, si aujourd'hui le
houille tombait sous le coup du libre-échange avec les Etats-
Unis, ce serait un désavantage au lieu d'être un avantage
pour le peuple Canadien; car les propriétaires des mines
houillères de ta Nouvelle-geosse constateraient que le char-
bon de- la Pensylvanie, de l'Ohio et de ('illinois a non seu-
lement l'entière possession des marchés de l'est des Etats-
Unis, mais les habitants de la Nouvelle-Ecosse se verraient,
je le crains, éloignés des marchés des provinces d'Ontario et
de Québec. De plus le développement de l'agriculture des
Etats-Unis a été étonnant depuis la fin de la guerre. Depuis
cette époque les Etats-Unis ont construit de longues lignes
de chemin de fer qui relient l'est à l'ouest ; ils ont transporté
dans lk a riches districts agricoles de l'ouest des centaines et
des milliers de colons, ils leur ont donné les instruments
d'agrioulture les meilleurs et les plus améliorés, ils leur ont
fourni les moyens de communication faoiles, prompts et
rapides entre les districts agricoles de l'ouest et les centres
populeux de l'est et les ports de mer de la côte de l'Atlanti-
que. Le progrès de leurs ressources agricoles a été beaucoup
plus rapide que ne l'exigent les besoins des marchéa du

1 pays, et l'importation des produits agricoles du pays
augmente chaque année. En Canada l'état des choses a
aussi complètement changé. Nous avons aussi construit
d'immenses ligues de chemins de fer. Nous avons creusé
nos canaux, amtliorer nos communications par eau, et
aujourd'hui nous avons des moyens de communication entre
les diférentes parties du Canada qui ne sont pas surpassés,
ai mxneme on peut trouver leurs égaux, dans aucun pays du
monde. Nous nous sommes aussi créé de nouveaux marchés,
nous avons établi des moyens de communication avec ces
marchés, et ai nous continuons dans la ligne de conduite
que nous tenons maintenant, le jour n'est pas bien éloigné
où le peuple du Canada aura un accès facile à tous les
marchés du monde oùt nos produits peuvent être vendus, et
où le besoin s'en fait sentir. Tans ces circonstances,
puisque nous ne dépendons pas autant qu'autrefois des
Etats-Unis pour la vente de nos prôduits, et quoique la
réciprocité avec les Etats-Unis puisse être très désirable,
elle n'est plus nécessaire à notre progrès et à notre prospé.
rité. Je ne suis pas opposé à la réciprocité. Je serais très
heureux de voir nos relations commerciales avec les Etats-
U nis beaucoup plus étendues. Je serais très heureux de
voir enlever bon nombre de restrictions qui existent mainte-
nant, je serais très heureux Bi nous pouvions avoir libre
accès à leurs marchés pour les produits de nos cultivateurs,
de nos pêcheries, de nos mines et de nos forêts, je serais
très heureux, aussi, ai nous pouvions avoir l'avantage du
commerce de cabotage, et je crois que le gouvernement du
pays aurait parfaitement raison de faire des concessions
raisonnables pour obtenir ces aeantages.

Mais si je aui en faveur d'un, traité de réciprocité ou un
traité ayant pour objet un commerce basé sur la réciprocité,
juste dans ses conditions, qui peut être obtenu honorable-
ment, et qui soit mutuellement avantageux aux deux pays
intéresseés, moi pour un je ne donnerai jamais mon consen-
tement à une proposition du genre de celle qui est mainte-
-nant soumise à l'examen de la Chambre. Elle entralne la
perte de notre commerce étranger, la destruction de nos
manufactures; elle nous obligerait en réalité à acheter pros.
que tout ce dont nous avons besoin sur les marchés des
Etats-U nis, et finalement elle nous mettrait dans leur dépen-
dance pour la vente de uos produits. L'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Biohard Cartwright), dans le cours de se.s
observations, a parié de préseat état des finances des 9ta4-
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Unis. Il nous a dit que le secrétaire du trésor, s'il en avait
l'autorisation du Congrès, pourrait pourvoir aux dépenses
requises de trois manières différentes. Chacune des manié.
res que l'honorable monsieur a proposées comprendrait une
réduction très considérable du tarif et des additions très
nombreuses à la liste des articles tombant sous le coup du
libre échange. Or, je suis très porté à partager les opinions
de l'honorable monsieur, et je crois qu'il y a des motifs
sérieux de les avoir. Une mesure a été présentée au Congrès
dans le cours de la présente session, qui, de concert avec les
remarques du Président des Etats-Unis, indiquerait qu'on
peut s'attendre avant longtemps à une législation dans ce
sens. Mais, M. l'Orateur, il n'y a pas d'homme raison-
nable qui n'admettra pas que si la [iste des articles tom-
bant sous le coup du libre-échange est augmentée aux Etats.
Unis, elle le sera de manière à admettre tous les produits
naturels du Canada et tout ce que, à tout événement, nous
pouvons vendre aux Américains. Si cette manière de voir
est bien fondée, nul gouvernement ne pourrait se justifier
d'acquérir ces aventages à un sacrifice aussi grand que
celui que comporte cette résolution ; surtout lorsque les
Etats-Unis seront avant longtemps forcés par la nécessité
et les événements et sans que nous ayions à faire des conce-
sions, d'ouvrir leurs marchés non seulement au Canada,
mais au monde tout entier.

Puis, M. l'Orateur, il y a une autre manière d'envisager
cette question, et une manière très importante, dont je veux
faire mention, je veux parler de la nature praticable de la
proposition maintenant soumise à la Chambre. Je crois que
l'honorable monsieur rerait tenu de démontrer d'une manière
beaucoup plus claire qu'il ne l'a fait dans le cours de ce débat,
que cette proposition est praticable avant qu'elle ne fasse
l'objet d'un sérieux examen, soit de la part de cette Chambre
ou du pays. Je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'on puisse
démontrer qu'elle peut être praticable, et l'histoire de nos
négociations commerciales avec les Etats-Unis motive
pleinement cette opinion. Le traité qui a existé de 1854 à
1866 a pris fin, non par suite du désir du peuple canadien,
mais à cause de l'attitude du Congrès américain, et cette
attitude a apparemment reçu depuis l'entière approbation
du peuple d'e ce pays. Lorsque l'honorable George Brown
se rendit à Washington en 1874 dans le but de négocier un
traité de réciprocité, il était prêt à faire de grandes conces-
sions, il était piêt à offrir des conditions beaucoup plus
avantageuses que celles qu'ils avaient sous l'empire du
traité précédent, et cependant ses propositions n'ont pas
reçu une attention respectueuse. Depuis 1879 nos statuts
contiennent une loi autorisant le gouvernement du Canada,
et ayant des dispositions à cette fin, à enlever les droits
imposés sur les produits naturels des Etats-Unis, importés
ici, ai des privilèges réciproques étaient accordés au Canada.
A cette invitation à la réciprocité nous n'avons pas eu de
réponee. Si nous avons besoin d'une nouvelle preuve pour
établir ce fait, nous la trouvons, M. l'Orateur, dans ce qui a
en lieu au cours des négociations récentes qui ont en lieu à
Washington, époque où on fit comprendre d'une manière
claire et précise aux représentants du Canada et à ceux de
la Grande-Bretagne, qu'aucun traité de ce genre ne pouvait
étre mis à l'étude, et que les représentants des E tata-Unis
ne demanderaient pas même l'autorisation de négocier un
traité qui entraînerait un changement dans ce présent tarif
des Etats-Unis ou qui entraverait le pouvoir du Congrès des
Etats-Unis de régler et de modifier son tarif quand bon il
lui semblerait.

Or, M. l'Orateur, si demain nous nous rendions à Wash-
ington pour y proposer un traité établissant la réciprocité
avec les Etats-Unis, la proposition qui fait maintenant
l'objet de ce débat est celle d'entre toutes les autres qui
aurait le moins de chance d'être acceptée. Cette proposi-
tion a pour objet d'établir le libre-échange entre les deux
pays, non seulement pour ce qui est des produits et des
effets fabriqués, mais en même temps elle propose que

M. WooD (Westmoreland)

chaque pays soit libre de régler son propre tarif comme
bon lui semble. Examinez un moment l'effet qu'un tel
arrangement aurait sur le commerce des Etats-Unis. Pre-
nez, pour exemple, l'effet sur le commerce de sucre. Si en
vertu d'une convention du genre de celle-ci, le parlement
du Canada se mettait en tête de réduire les droits sur le
sucre brut ou de les enlever tout à fait, nos raffineurs pour.
raient importer du sucre brut dans ce pays, ils pourraient
le raffiner en Canada et ils pourraient le vendre sur les
marchés des Etats-Unis. Le seul moyen qu'aurait le peuple
ou le gouvernement des Etats-Unis, d'empêcher ce résultat,
serait de réduire les droits sur le sucre brut de manière à
ce qu'ils vinssent à correspondre aux droits qui seraient
imposés en Canada. Le même principe s'applique à toutes
les espèces de matières importées employées dans nos
industries manufacturières et qui peuvent être importées
des pays étrangers, dans leur état brut ou partiellement
fabriquées. Mais, M. l'Orateur, supposer que le peuple
américain se mettrait dans une position qui pourrait, d'un
moment à l'autre, les obliger de modifier ou de réduire leur
tarif par suite d'une mesure qui pourrait être adoptée par
le parlement canadien, est, à mon avis, tout, simplement
absurde. C'est tout à fait incompatible à la dignité et à
l'indépendance d'un peuple intelligent, fier et prospère, et
au respect qu'il se doit. L'honorable député du comté de
Queen, I P.E. (M. Davies), a émis de saines opinions, je
crois, dans le discours qu'il prononça à ses électeurs, à
Charlottetown, l'automne dernier. Le même principe qui
s'applique précisément à la proposition maintenant sou-
mise à cette Chambre, s'applique aussi à la proposition de
réciprocité illimitée qui faisait l'objet de son discours, ainsi
qu'il l'a dit. Je ne sache pas, M. l'Orateur, qu'il y ait de
meilleur moyen d'exprimer ma manière de voir sur cette
question que de mentionner les paroles qu'il admet avoir
employées au sujet de la proposition qu'il traitait alors. Il
disait dans cette circonstance : Les Etats-Unis ne sont pas
de tels insensés qu'ils iraient accepter une réciprocité illi-
mitée ; elle est impraticable." La réciprocité illimitée,
M. l'Orateur, ne peut signifier qu'une des deux choses.
Elle signifie ou le libre-échange avec le monde entier ou
l'annexion politique aux Etats-Unis. Si elle est adoptée
elle doit conduire à l'un ou à l'autre de ces résultats. C'est
une folie sans borne de prétendre que tout en demeurant
une partie de l'empire britannique nous puissions maintenir
contre la Grande-Bretagne un tarif différentiel. Il n'y
aurait aucun avantage de fermer notre marché aux fabri.
cants britanniques s nous en laissions l'accès libre aux
fabricants des Etats-Unis.

Notre revenu n'en retirerait pas de gain et il n'y aurait
pas d'avantage commerciaL Ce serait tout simplement
maintenir un tarif différentiel que nous ne pourrions ni mo-
tiver ni justifier. Si nous accordons ce privilège à l'un nous
devons en justice l'accorder à l'autre. Le libre-échaage
avec les Etats-Unis signifie libre-échange avec la Grande-
Bretagne, et le libre-échange avec les deux pays veut dire
libre-échange avec le monde entier, et le libre-échange avec
le monde entier signifie taxe directe. Il nous faut accepter
cette conclusion, M. l'Orateur, comme résultat inévitable
de la réciprocité illimitée avec les Etats-Unis, ou il
nous faut accepter l'autre alternative-l'union politique,
car il est également contraire à la raison et au bon sens de
prétendre que nous pouvons maintenir un tarif différentiel
injuste et inutile contre la Grande-Bretagne, et que le peuple
et le gouvernement de ee pays conserveraient à notre égard,
en même temps, les relations et sentiments d'amitié qui
existent en ce moment.

Lorsque, M. l'Orateur, tous nos intérêts seront à ce point
identifiés avec ceux des Etats-Unis, l'annexion s'en suivra
inévitablement. Or, si les résultats, qui ont été prédits par
l'honorable député d'Oxford-Sud, se réalisaient; si l'effet de
la nouvelle politique proposée devait être ce que nous a dit
ce monsieur, _c'est-A-dire, d'ouvrir le Canada A l'esprit
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d'entreprise des Etats-Unis. Si des Américains sont attirés
ici, c'est.à-dire, des hommes dont les sympathies seraient
américaines, qui préféreraient les institutions américaines
et la forme du gouvernement américain, il est évident, pour
tout homme raisonnable, que l'union politique des Etats-
Unis s'opérerait bientôt. Or, M. l'Orateur, quand le projet
maintenant soumis aura été étudié à fond et sera parfai-
tement compris par le peuple du Canada, ce dernier trouvera
que ce projet n'est pas seulement de nature à bouleverser les
plus grands intérêts du pays, mais qu'il répugne aussi à ses
sentiments. Le peuple du Canada, M. l'Orateur, se compose
de loyaux sujets britanniques. Nous appartenons à diffé-
rentes croyances, parce que nous sommes sortis de diverses
nationalités; mais que nous ayons du sang normand, ou
anglo-saxon dans nos veines; que nous soyons de ceux qui
aient traversé l'Atlantique pour se créer un chez-soi dans
cet extrème.ouest ; où bien que nous soyons les descendants
de ceux qui, il y a plus de cent ans, traversèrent la frontière
et jetèrent les fondations de la ville de Saint.Jean, de
Toronto et des autres cités situées le long de la frontière
américaine, nous avons choisi le Canada pour notre patrie,
parce qu'avant tout, nous préférons les institutions britan-
niques, parce que nous désirons jouir de la protection du
drapeau britannique, et parce que nous sommes disposés à
contribuer au maintien de l'empire britannique uni. Ce
sentiment est, je crois, universel dans le pays, à part
quelques exceptions.

L'honorable député de Saint-Jean (M. Ellis) s'est déclaré,
il n'y a pas longtemps, en faveur de l'annexion; mais quand
il a fait cette déclaration, il n'a rencontré aucune sympa-
thie de la part d'aucun des partis politiques dans la cité
qu'il représente. Ceux qui lui ont donné leur appui, com-
me ceux qui l'ont combattu, ont blâmé et désavoué sa con-
duite. Ceux qui l'ont élu lui ont même demandé de remet-
tre son mandat parlementaire. Ils lui ont signifié que ses
vues ne s'accordaient pas avec leur manière devoir, ou celle
de son comté. Mais, M. l'Orateur, je dirai ceci en faveur
de l'honorable monsieur: c'est que son opinion en faveur
de l'annexion est franche, sincère et d'accord avec ses prin-
cipes. Si un homme croit à l'annexion et désire la voir
arriver,il vaut mieux pour lui le dire ouvertement,comme il
l'a fait, que de travailler en sa faveur sous le déguisement
de l'union commerciale, ou de la réciprocité illimitée. On a
dit, M. l'Orateur, que l'on ne soulevait présentement qu'une
simple question de sentiment. Plusieurs honorables mes-
sieurs de la gauche nous l'ont dit, et ils ont exprimé l'opi-
nion que la présente question devait être traitée simple-
ment au point de vue des affaires. Pour ma part, je ne
partage pas cet avis. Il est vrai, M. l'Orateur, que le sen-
timent de loyauté,dont il est question, n'est qu'un pur senti
ment; mais c'est un sentiment qui est profondément enra-
raciné dans le peuple du Canada, et ce sentiment exercerait
une grande influence sur sa décision dans le présent cas.
C'est un sentiment, M. l'Orateur, qui a été éprouvé par les
deux partis politiques en Canada, et ce n'est pas seulement
notre droit, mais notre devoir d'en appeler à ce mouvement
du cour. L'un des objets de la politique nationale était
de donner au sentiment de la loyauté dans ce pays une nou-
velle vigueur. Cette politique a réussi à établir de nou.
velles industries, à développer nos ressources et notre com-
merce. Elle a fait quelque chose de plus encore. La poli-
tique nationale nous a rendus plus indépendants. Elle a
donné à notre peuple la corfiance qu'il doit avoir en son
pays, en son avenir, en sa grandeur. Elle -nous a mis en
état d'apprécier à leur juste valeur les vastes ressources que
possède ce pays et les moyens que nous avons de les exploi-
ter. La politique nationale, M. l'Orateur, a contribué à
former un esprit national, un orgueil national. Elle nous a
non seulement procuré la prospérité; elle nous a aussi atta-
ché davantage au sol sur lequel nous vivons; elle a, enfin,
resserré les liens qui nous unissent à la mère-patrie.

Je ne fais, M. l'Orateur, qu'exprimer mes opinions per-
sonnelles ; mais je suis d'avis que le vétéran qui dirige
aujourd'hui le parti conservateur dans cette Chambre, doit
en grande partie la popularité dont il jouit, ainsi que les
succès qui ont couronné sa carrière politique, au fait que
dans tous ses actes, dans tous ses discours, dans toute sa
politique, il s'est montré d'accord avec ce sentiment de
loyauté qui est. ai profondément enraciné dans toutes les
classes de ce pays. D'un autre côté, je ne crois pas que ses
adversaires aient aucune chance d'obtenir l'appui et la
confiance du pays, parce qu'ils n'ont pas une meilleure
politique à offrir ; parce qu'ils n'ont pas de meilleurs titres;
parce qu'ils n'ont pas une meilleure proposition à soumettre
au parlement, ou au pays. qu'un traité commercial avec un
pouvoir étranger, qui entraînerait la perte de tout ce que
nous avons gagné durant les dix dernières annés, et bien
plus, un traité, qui demande que nous abandonnions la
pleine jouissance de notre gouvernement autonome, bien
que ce gouvernement soit notre orgueil; bien que ce gou-
vernement nous procure la position enviable que nous
occupons maintenant dans l'empire britannique. Ils nous
proposent un traité qui nous demande de mettre fin à notre
existence nationale, et, pourtant, notre nationalité, bien que
jeune, est remplie de vigueur et de vitalité. Elle a été
heureuse et prospère dans le passé, et elle est remplie d'es-
pérance et de promesse pour l'avenir. La politique des
chefs de la gauche entraînerait la perte de notre caractère
propre, et finalement notre absorption par la république
américaine.

M. BARRON : Je propose l'ajournement du débat.
Sir HECTOR LANGEVflN: J'espère que l'honorable

monsieur ne proposera pas l'ajournement du débat. Nos
séances ont été passablement courtes depuis quelques soirs,
et si nous voulons réellement terminer bientôt le présent
débat, je crois qu'il est nécessaire de siéger plus longtemps.
I/honorable député, je n'en ai aucun doute, aurait mainte-
nant le temps de prononcer son discours, et j'espère qu'il ne
fera pas sa motion.

M. JONES: Je croyais qu'il y avait une entente entre
l'honorable chef de la Chambre et le chef de la gauche pour
que le débat ne se prolongeât pas après onze heures et demie,
ou minuit.

Sir HECTOR LANGEVIN: Pas•ce soir.
M. JONES: L'honorable chef de la gauche a quitté la

Chambre lorsqu'il était sous cette impression.
Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député est dans

'l'erreur. Il n'y a pas en une telle entente pour ce soir. Il
y avait une telle entente, hier soir, et l'on s'y est conformé;
mais ce soir, il reste assez de temps pour un discours, et
j'espère que l'honorable député va continuer le débat.

M. BARRON: Je n'avais pas l'intention de parler ce
soir, quand je me suis levé; je voulais simplement proposer
l'ajournement, parce que je croyais que c'était là l'entente
qui existait entre le chef de la gauche et le gouvernement.
Le chef de la gauche m'a laissé sous l'impression que l'hono-
rable ministre, qui agit présentement comme chef de la
droite, avait donné son consentement à ce qu'après Il heures
et demie le débat fût ajourné; mais ai l'honorable ministre
insiste pour que je prononce mon discours, je crois devoir
acquiescer à mon devoir. J'espère, cependant, vu l'heure
très avancée, que la Chambre sera aussi indulgente à mon
égard que possible. Je sais, en effet, combien il est fati-
gant d'avoir à écouter des discours sur un sujet qui a été
passablement battu et rebattu déjà. Jusqu'à présent, l'im-
portante question maintenant soumise a été traitée pres-
qu'exclusivement au poini de vue fédéral, ou du Canada en
général, excepté dans un ou deux discours notables; je veux
parler du singulier discours de mon honorable ami de Pic.
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ton (K. Tupper), l'autre jour, t... réponse au plus accion
député d'Halifax (M. Joues).

J'avais espéré que l'honorable député nous apprendrait
quelque chose dans son discours, mais il m'a semblé animé
pa r des motifs politiques personnels plus que par tout autre.
Je ferai une autre exception, et c'est le discours de l'hono-
rable député d'Hamilton (M. Brown), qui a accusé l'hono-
rable députéde Huron-Est (M. Macdonald) d'être embrouillé.
Mais je laisserai à la Chambre de décider lequel des deux
mérite ce reproche. Je n'ai pas l'intention de traiter la
question au point de vue de l'intérêt général du Canada, car
je crois qu'il vaut mieux, pour les jeunes députés, traiter une
question aussi importante an point de vue des intérêts
locaux. En pensant que mon comté est aussi profondé-
ment, et probablement plus intéressé que bon~ nombre
d'autres, à cette question, devant la Chambre, je sons qu',l
est de mon devoir de me lever et d'expliquer pourquoi
j'appuie la motion de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright). Pour une autre raison encore, je
crois de mon devoir de parlEr sur cette motion, même à
cette heure avancée, c'est que, depuis la dernière session du
parlement jo me suis donné infiniment de la peine pour con-
naitre l'opinion de mes commettants sur cette grande ques-
tion, et je suis heureux de dire que le vote que j'ai l'inten-
tion de donner sera parfaitement conforme aux vues de la
majorité de mes commettants. Je dois avouer que j'ai aussi
été gravement affecté de voir jusqu'i quel point certains
cultivateurs étaient désireux d'avoir accès sur le marché
américain. Une autre raison pour laquelle je crois de mon
devoir de parler, c'est que cette question intéresse grande-
ment mon comté. La population de ce comté est presque
exclusivement engagée dans l'agriculture et le commerce du
bois.

Je vcux, d'abord, attirer l'attention de la Chambre sur
l'importance de cette que-tion, en ce qui concerne les culti-
vateurs. Voici comment je comprends l'idéa de la question
actuellement devant la Chambre, idée émise dans la motion
de l'honorable député d'Oxford-Sud; le plus grand bien
à la majorité; tandis que l'idée de l'amendement de l'hono-
rable ministre de la marine et des pêcheries est, le plus
grand bien à la minorité. En partant de cette proposition,
et je crois que c'est la bonne, il faut s'assurer quelle est la
majorité dans le pays. On ne peut en venir à aucune autre
conclusion que, pour ce qui est d'Ontario, du moins, la
population agricole est la plus nombreuse et la plus riche.

L'honorable député de Huron-Ouest (bi. Macdonald) a dit,
je crois, cet après-midi, dans son savant discours, qu'il y
avait 600,000 cultivateurs dans le pays. Avec la permission
de la Chambre je ferai une comparaison entre les cultiva-
teurs et les autres classes de la société, quant au nombre et
à la richesse, dans Ontario. Dans cette provirce la classe
agricole est plus nombreuse que toutes les autres classes
industrielles réunies. Voici les chiffres exacts: En 1886,
la population agricole d'Ontario était de 1,144,510, et les
autres branches d'industrie comptaient 674,506 âmes, soit
une différence de près d'un demi-million. Dans plusieurs
occasions on s'est servi de l'argument que, en outre du
chiffre de la population il faut tenir compte de la richesse
des industries manufacturières. Avant de répondre à cela
laissez-moi vous dire que dans le comté que j'ai l'honneur
de représenter la population agricole est de 21,563, oi
12,717 de moins que la population entière engagée dans les
autres industries. Maintenant, quant à la richesse, je vois
que dans la province d'Ontario la valeur des fermes s'élève
au chiffre énorme de $989,497,911, ou dix fois la valeur det
industries manufacturières. Il convient de dire toutefoi!
que je n'ai pas les dernières statistiques relativement aux
industries manufacturières, mais je vois qu'en 1881 la valeui
de ces industries, dans tout le pays, était d'environ
$160,000,000. En retranchant 860,000,000 et laissan
. 100,000,000 pour Ontario, je crois que.l'industrie agricole
dans cette province, est environ dix fois plus grande qui

M. BARON

l'industrie manufacturière, et cependant nous voyons les
messieurs de la droite ployer le genou devant Mammon, et
oublier l'industrie la plus précieuse du pays, l'agriculture.

Je parlerai d'une autre industrie dans laquelle je ne suis
pas intéressé personnellement, mais comme représentant du
peuple: c'est le commerce du bois. Je n'ai aucun chiffre,
exact à ce sujet, mais je vois que, jusqu'au 30 juin 1867, pour
l'année qui finissait, nous avons exporté du bois aux Etats-
Unis pour la somme énorme de 89,165,987, sur lequel mon-
tant nous avons payé, comme je l'expliquerai tout à l'heure,
le chiffre énorme de $1,678,292.21 en droits, d'après le tarif
de 1886. Il faut admettre que l'abolition du droit américain
donnerait une impulsion à ce commerce. En tenant compte
de ces deux grandes industries, l'agriculture et le commerce
de bois, je ne vois pas comment un honorable député peut
voter contre la motion de l'honorable député d'Oxford-Sud
qui est destinée à promouvoir ces intérêts, et voter pour
l'amendement qui a pour but d'encourager une industrie
beaucoup moins considérable, l'industrie manufacturière.
Laissez-moi dire, et je serai aussi concis que possible, que
l'amendement de l'honorable ministre, d'après moi, n'est
nullement dans l'intérêt du cultivateur. Prenez l'orge.
Comme cela a été dit déjà, nous avons exporté, l'année der-
nière, 9,437,717 boisseaux de cet article, représentant une
valeur de $5,245,000; mais je demanderai aux honorables
députés si les cultivateurs ont bénéficié de ces 5J millions ?
Non, parce qu'ils étaient obligés de payer 8943,771.70 de
droit.

M. RYKERT : Qui paya le droit.

M. BARRON : La réponse à cette question fut donnée
cet après-midi par le chef de l'honorable député qui vient
de m'interrompre. Si cet honorable député eût été à son
siège, il ne m'interromprait pas maintenant, car il a été
démontré que le chef du gouvernement déclara à Cobourg,
en 1878, lorsqu'il essayait de tromper le peuple au sujet de
la politique nationale, que le droit était payé par le cultiva-
teur canadien.

M. RYKERT: Que dites-vous ?
M. BARRON: Je dis que le cultivateur paie ce droit, et

pour cette raison.
M. JONES (Halifax): Qae dites-vous, Rykert ?
M. RYKERT: Je vous le dirai tout à l'heure.
M. BA.RRON: Ainsi donc je vois que le cultivateur a

perdu 6943,000 sur cet article. Puis prenons les fèves ; le
cultivateur n'a pas payé moins que 819,000. La valeur de
l'exportation des pois était de 8331,849, mais le cultivateur
n'en a pas joui; il lui a fallu payer environ 840,000 de
droits. Il en est de même du seigle, du blé et du foin.

M. FERGUSON (Leeds): Il a en le seigle en liqueur.
M. BARRON: Non ; le cultivateur n'aime pas tant à

boire que l'honorable député. Passons maintenant à l'ar-
ticle des chevaux. Je parle de cela afin de démontrer jus-
qu'à quel point il est stupide de vouloir forcer le travail.

L'année dernière, nous avons exporté aux Etats-Unis, la
quantité énorme de 18,225 chevaux, dont la valeur était de
$2,214.338, mais l'agriculteur a dû payer 8442,867 de droits,
OU sorte qu'il ne lui est resté que la faible balance d'un mil-
lion. et demi. L'année dernière, de la province d'Ontario
seulement, il a été exporté 8,154 chevaux, représentant une
valeur totale de 81,136,039, mais les droits payés par les
cultivateurs se sont élevés à la somme de 8237,207, en sorte
que leurs chevaux n'ont été vendus que $908,831. Mais les
honorables députés de la droite prétendent que nous de-
vrions offrir nos chevaux en vente sur les marchés d'Angle-
terre. Tout homme qui s'occupe de l'élevage et du com-

t merce des chevaux, sait que 4,000 chevaux par année suffi-
sent au besoin de la cavalerie d'Angleterre. S'il en estamai,

e que ferons-nous de la balance des chevaux que nous auronis
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à exporter ? Ces honorables messieurs savent-ils que le
nombre total de chevaux que nous avons expédiés en An-
gleterre, l'année dernière, n'a été que de 329, représentant
une valeur de $38,000. En d'autres termes, les cultivateurs
d'Ontario ont payé, en droits, aux Etats-Unis onze fois et
demi plus au trésor américain qu'ils n'ont reçu pour tous
les chevaux qu'ils ont vendus à l'Angleterre. Je crois que
cette question est une question sérieuse, et lorsque les hono-
rables députés de la droite, par leur politique, désirent faire
vendre leurs chevaux aux cultivateurs sur un mauvais mar-
ché, je crois que c'est là un argument irréfutable qui dé-
montre l'absurdité et l'injustice flagrante de leur tentative.
Je n'abuserai pas de la patience de cette Chambre, en trai-
tant la question des bêtes à cornes, mais je dirai toutefois,
qu'Ontario a expédié sur les marchés des Etats-Unis, l'année
dernière, 45,765 bêtes à cornes, d'une valeur totale de
8887,000, sur lesquelles des droits ont été payés au montant
de 8177,000. Cette fois encore, les agriculteurs n'ont pu
réaliser la valeur entière de leurs bestiaux, parce qu'il leur
a fallu en retrancher le montant des droits, soit 8177,000.

M. BOWELL: L'honorable député prétend-il que cette
quantité de bestiaux avait été expédiée aux Etats-Unis pour
la consommation?

M. BARBON: Je dis qu'un grand nombre de bestiaux
ont été expédiés aux Etats-Unis. Eussent.ils été expédiés
en entrepôt, aucun droit n'en eût été exigé, et sur les bes-
tiaux dont je fais mention, les droits ont été acquittés.
En ce qui se rapporte aux moutons, dont l'exportation
s'est élevée jusqu'à d63,000 têtes l'année dernière, repré-
sentant une valeur de 89-4,000, je répète que sur cette
somme les cultivateurs n'ont touhé que 8779,000, parce
qu'ils ont dû payer pour droits de douane l'énorme somme
de 8 Pl4,000. Je me résume, je ne veux pas entrer dans au
cun détail, et je regrette qu'on m'ait invité à parler à une
heure aussi avancée, parce que je sens que je ne pourrai
faire honneur ni à moi-même ni à mon sujet, dans ce dé-
bat, mais en somme nous constatons que nous avons payé
l'année dernière, sur le bois carré, l'orge, les fèves, les
pois, le foin, les chevaux, les bêtes à cornes, les moutons
et autres articles d'exportation, 8 1,672,845 de droits, ou un
peu plus que 82 par tète pour chaque homme, femme et
enfant, dans la province d'Ontario. Je déclare qu'il faut
prendre la chose-au plus grand sérieux.

M. SPROULE: L'honorable député me permettra de lui
demander s'il déduit les droits du prix de l'article exporté,
parce qu'il me semble avoir ainsi fait, au cours entier de son
exposé.

M. BARBON: J'ai suivi l'argumentation du ministre de
la marine, avec beaucoup d'attention.

Quelques DEPUT.S :. Répondez à la question.
M. BARBON : Je conviens que je n'ai pas prêté beau-

coup d'attention à l'interruption de mon honnorable ami,
mais en revanche, j'ai écouté fort attentivement ce qu'a dit
l'honorable ministre de la marine.· J'écoute les orateurs des
deux côtés de la Chambre, afin de m'instruire le plus posai.
ble, et si je l'ai bien compris l'honorable ministre a dit que
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright)
faisait preuve de peu de sens politique en proposant cette
motion, parce qu'il n'avait pas démontré de suite, que les
conséquences de l'adoption de cette motion bénéficieraient
au pays.

Je demande si on peut se fier à l'expérience du passé, et
je demande à l'honorable député comment il peut affirmer
que la réciprocité.sans restrictions, que préconise l'honora-
ble député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), ne
produira pas les heureux résultats qu'il en attend, spéciale-
ment sur l'item des oufs. Je constate, M. l'Orateur, que le
Canada a exporté, l'année dernière, près de 13,000,000 de
douzaines d'oeufs, d'une valeur approximative de 81,821,364.
Maintenant, je veux faire valoir, au pointde vue des intérêts

des cultivateurs d'Ontario, l'immense importance qu'aurait
la réciprocité sans restrictions. Sur ces 13,000,000 de dou-
zaines d'œafs, Ontario a exporté, pour Ba part 9,228,096
douzaines, représentant une valeur do 81,305,642. Il n'y
avait pas de droits imposés sur les oeufs, et c'est ce qui ex-
plique cette exportation énorme. C'est ainsi que la valeur
de cette exportation a dépassé de $300,000 celle des fèves,
des poiQ, du seigle, du blé et du foin réunis. L'exportation
des oeufs aux Etats-Unis a dépassé en valeur, celles des bes-
tiaux, elle a été plus forte que celle des moutons ; elle a
approhé de bien près celle des chevaux. Maintenant, j'ai dit,
tout à l'heure, que les leçons de l'expérience nous doivent
profiter, et je ne saurais émettre cet aphorisme, sans appor-
ter des preuves à l'appui.

Les honorables députés de cette Chambre doivent se rap-
peler, qu'au ler jinvier 1871, le droit de 10 pour 100 jusque.
là imposé sur les oufs a été enlevé. Eh bien, M l'Orateur,
je constate, que durant les six derniers mois de l'imposition
de ce droit sur les oeufs, la valeur de l'importation de ce
produit, du Canada aux Etats-Unis, n'a été que de 85,403 ;
mais du moment que ce droit a été enlevé, l'exportation des
oufs a augmenté dans une proportion telle, que durant les
premiers six mois qui ont suivi le ler janvier 1870, elle s'est
élevée à la valeur de 8290,820, et depuis l'abolition de ce
droit la valeur des oufs exportés a continuellement aug-
menté, au point, qu'en 1887 elle était 337 fois plus consi-
dérable qu'en 1870, alors que le droit de 10 pour 100 était
impoFé sur cet article.

Maintenant, je crois que ce petit article des oufs, que les
cultivateurs abandonnent généralement à leurs femmes pour
leurs menues dépenses, fournit une réponse complète à
l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et suflit
à démontrer, à mon sens, dans tous les cas, que si nous adop.
tions la politique du député d'Oxford-Sud et si nous avions
la réciprocité sans restrictions avec les Etats-Unis, l'expor-
tation de nós produits agricoles augmenterait dans une très
grande mesure. Enlevez les droit, sur l'orge. Si la valeur
de l'orge exportée augmentaitdans la proportion de la valeur
des oufs exportés, elle serait, en 1896, de 813,114,910, au
lieu d'être réduite à la chétive somme de 85,000,000, comme
elle l'a été en 1886 et 1887. Enlevez les droits sur les
chevaux exportés, et leur valeur en 1896, mesurée à la même
échelle d'augmentation que les oeufs, s'élèvera à la somme
de 65,580,840, au lieu du chétif rendement de $2,000,000, de
1886. Enlevez les droits sur les bestiaux exportés aux
Etats-Unis, et en 1890, toujours avec la même échelle de
comparaison, la valeur de cette exportation dépassera
8-,000,000, au lieu de 8887,000 qu'elle est aujourd'hui.
Enlevez les droits sur les moutons, et en 1896, avec cette
même proportion, la valeur de l'exportation de ce produit
sera de $2,000,000, au lieu des 8974,4b2 qu'elle a été en
1887.

Maintenant, qu'est-ce que cela veut dire? Tout simple-
ment, cela veut dire, que du moment que nous aurons la
réciprocité sans restrictions, la baguette magique de la
prospérité touchera notre sol, et nos terres prendront une
plus grande valeur de 30, 40 et même 50 pour 100. Main-
tenant, M. l'Orateur, enlevez les droits sur le bois carré. Je
vois dans cette Chambre des députés qui font ce commerce,
et quoique mes connaissances sur ce point soient purement
de théorie, je les mets au défi de nier que l'abolition des
droits sur le bois carré serait d'un grand avantage pour le
commerce de ce produit dans le pays.

M. SPROULE: Ils ont l'intention de l'abolir.

M. BARRON: Jusqu'ici, l'honorable député a cru que
l'abolition de ce droit nous eût été préjudiciable, mais main-
tenant que les honorables députés de la droite inclinent à
son abolition, il y applaudit.

M. SPROULE: Je n'ai pas applaudi. Taidit qu'ils ont
l'intention d'abolir ces droits.
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M. BARRON: Eh bien, s'il n'a pas applaudi, avec plus

de connaissance des faits il aurait dû applaudir. Enlevez les
droits sur le bois carré, et la valeur de l'exportation, en 1896,
serait de plus de vingt millions de piastres qu'elle a été en
1887.

Maintenant, puis-je fournir la justification de ces prédic.
tions de prospérité ?

Un DMPUTÉ: Non.
M. BAR RON: Un honorable député dit " Non." Tout

ce que je peux lui dire, c'est qu'il profiterait grandement en
lisant notre histoire sous le régime du traité de réciprocité.
Ne sait-il pas que le volume du commerce, entre le Canada
et les Etats-Unis a augmenté, de 1854 à 1866, de 820,000,000
à près de $84,000,000.

M. SPROULE: Pendant la guerre américaine.
M. BARRON: Voilà son dada. Mais la guerre améri-

caine a eu lieu en 1860. Pour complaire à l'honorable dé-
puté, je lui rappellerai des faits antérieurs à la guerre amê-
ricaine. Je n'ai pas lieu de croire que l'honorable député
a prétendu que la guerre existait avant le tr aité de récipro-
cité. Eh bien I comparant les cinq au.nées qui l'ont suivie,
je constate que notre commerce d'exportation a augmenté,
après cette date, de 124 pour 100; et le commerce d'expor-
tation s'est accru de 85 pour 100, et l'augmentation du vo-
lume général du commerce a été de 100 pour 100. Mainte-
nant, je veux attirer l'attention des députés d'Ontario, sur
le fait que sur les exportations totales faites aux Etats-Unis,
pour au delà de 832,000,000, Ontario en a en $20,000,000
pour sa part, ce qui démontre, à mon avis, qu'à raison de
sa contiguité aux EtatE-Unis, la province d'Ontario a le plus
grand intérêt à resserrer ses relations commerciales avec
les Etats-Unis. J'aurais voulu toucher à quelques autres
items, mais vu l'heure avancée de la soirée, je dois m'en abs.
tenir. Mais, je demanderai à la Chambre de vouloir bien
me permettre de répondre à un ou deux arguments du mi.
nistre de l'intérieur. Et d'abord, je crois que le cultivateur,
dans Ontario, est dans un état moins prospère qu'il n'était
il y a quelqnes années. Je sais que le prix de ses denrées
diminue, d'année on année. En 1883, le blé était tombé à
$1.05, et depuis, ce prix a baissé graduellement jusqu'à 73-6
cents. Je constate que le prix du blé du printemps était, en
1883, de $1.07. Ce produit est également tombé au prix de
72-5 cents, (1886). Pour ce qui est de l'orge, en 1882, elle
se vendait 57 cents au minot, et en 1886, elle était tombée
à 51-3 cents. De même, l'avoine, qui se vendait 38 cents en
1883, ne se vendait plus que 32 cents en 1886. Le prix du
seigle était de 62 cents en 1872, et de 52 cents en 18d6.

M. SPROULE: J'ai payé l'avoine 40 cents durant tout
l'hiver.

M. BARRON: Alors, l'honorable député en sait plus
long que les livres. En 1883, les pois valaient 71t ets., et en
1886 ils étaient tombés à 52 ets. Depuis 1883, il y a en
une baisse de 30 pour 100 sur le blé d'automne, de 32

pur 100 sur le blé du printemps, et de 10 pour 100 sur
'orge. Permettez-moi de faire un rapprochement, de

comparer la valeur des récoltes de 1866 avec celle des
récoltes de 1882. Je constate qu'en 1882, la valeur totale de
la récolte de blé d'automne, blé de printemps, orge, avoine,
seigle et pois, a été de $84,582,065, pendant qu'en 1886 elle
était tombée à 858,000,000. Je citerai mon propre comté,
parce que j'y ai le principal de mes intérêts.

Divers DÉ PUTÉS: Oh I oh I

M. DAVIES, (I P.-E.) : M'est avis que ces honorables
députés devraient éviter d'interrompre, par courtoisie à
l'égard de l'honorable député qui a la parole.

M. BARRON: Il me faut bien reconnaître que les inter-
ruptions des honorables députés ne sont pas marquées au

M. BARRON

cachet de la sourtoisie. Ils oublient, sans doute, le fait,
qu'en pratique, je suis un jeune député, et cet autre fait,
que l'on m'a imposé l'obligation de parler lorsque je ne
voulais pas parler, lorsque je me réservais pour une autre
occasion, une occasion de mon choix, en dehors de toute
pression, où j'aurais pu compter plus d'attention de la part
de la Chambre, que je n'ai droit d'en attendre à cette heure
avancée de la soirée. Jo eonstate que la valeur de toute
la récolte de 1886. dans mon comté, a été de 62,585,647,
mais la moyenne des années écoulées, de 1882;à 1886, a été
de $2,710.144. En ce qui concerne mon comté, je regrette
de dire que la valeur des récoltes a diminué, d'année en
année, sous le régime de la politique nationale. Je parlerai,
par exemple, des terres en culture.

Dans mon propre comté, en 1886, la valeur des terres en
culture était de 812,461,595, ce qui était une diminution sur
l'évaluation de 1885, portée à 612,502,876. En 1885, les
terres en culture étaient évaluées à 822.27 de l'acre; l'année
suivante elles étaient tombées à 822.11 de l'acre ; la moyenne
de la valeur de l'acre étant, durant les cinq années, de 1882
à 1886, de 823.15, et les dépendances étaient évaluées dans
la même proportion. Pour les -mêmes raisons que je viens
de donner, je n'insisterai pas sur ces statistiques. La valeur
totale des terres, des dépendances, de l'outillage de ferme,
des animaux, etc., dans mon comté, eu égard aux différentes
dates ci-après indiquées, a été comme suit: 1886, 818,428,-
136; 1885, $18,642,995, soit 832.99 en 1885, contre 832.69
en 1886. Après cela, prenez le rôle d'évaluation, au sujet
duquel je veux faire un rapprochement, parce que, l'autre
soir, le ministre de l'intérieur a essayé de s'en faire un point
d'appui, et do fait, il s'en est fait un point d'appui, en dépit
qu'il ait vu surgir un Roland en face de son Olivier, un
Roland évoqué à propos par l'honorable député de Queen's
(M. Davies), lorsqu'il a dit que le livre de M. Bine (les rap-
ports officiels), démontraient que la valeur des terres en
culture, dans Ontario, avaient augmenté de vingt millions
de piastres en 1886, sur leur valeur de 1885. Je ne mets pas
en doute l'exactitude de la citation de cet honorable mon.
sieur, mais s'il était allé au fond des choses, il aurait constaté
que cette plus-value provenait presqu'entièrement du fait que
le gouvernement d'Ontario avait ouvert les nouveaux dis-
tricts d'Algoma, Nipissingue et Parry-Sound, et par le fait
que les colons ont pris des terres en ces endroits, l'explication
de l'augmentation de la valeur apparente de la propriété, en
gêneral, se trouve toute trouvée. Examinons l'évaluation
de la propriété rurale. En 1873, elle était portée à 8195,-
387,274; en 1878, à $368,910,409, soit une augmentation,
sous le régime Mackenzie, de 873,523,135. Maintenant,
quelle a été l'augmentation, durant le temps que les hono-
rables députés de la droite ont tenu les rênes du pouvoir?
Prenez la période de 1880 à 1885, parce que j'ai pris cinq
années de régime Mackenzie. En 1880, l'évaluation de la
propriété rurale était de 8374,774,517; 1885, de 8415,515,-
457, soit une augmentation de 841,740,940, pendant que sous
le régime Mackenzie, l'augmentation a été de $73,000,000;
ou, en d'autres termes, sous le régime Mackenzie elle a aug-
menté d'au delà de 831,000,000 de plus qu'elle n'a augmenté
de 1880 à 1885, sous le régime des honorables députés de la
droite. Mais ces honorables messieurs ont l'habitude de dire,
et ce dicton a été brillamment illustré par l'honorable
ministre de l'intérieur, que Toronto et Montréal ont aug-
menté leurs évaluation@, et l'honorable député demande ce
que cela veut dire ? Il prétend que ces villes ont augmenté
en population. Qu'il me soit permis de réunir ensemble les
propriétés des villes et des campagnes et de n'en faire'qu'une
seule évaluation. Je constate que, de 1873 à 1878, l'augmen-
tation de la valeur de la propriété a été de la somme énorme
de 8224,560,925, mais que sous le règne des honorables dé-
putés de la droite, de 1880 à 1885, elle n'a augmenté que de
877,271,994. En d'autres termes, sous le régime Mackenzie
l'augmentation de la valeur estimée de la propriété dans
Ontario, dans les cités, villes, villages et fermes réunis, a été

312



DÉBATS DES COMMUNES.
de 8147,288,931 plus qu'elle n'a été de 1880 à 1885, sous le
régime des honorables députés de la droite.

M. WHITE (Cardwell) : L'honorable député aurait-il la
bonté de répéter les chiffres en rapport, avec la valeur
de la propriété foncière ? J'ai cru comprendre qu'il prétend
que l'augmentation de la valeur de cette propriété, sous le
régime conservateur, n'a été que de 842,000,000.

M. BARRON : Un peu plus que $41,000,000.
M. WHITE (Cardwell): Quelle était alors l'augmentation

rurale et des villes ? Etait-elle de 873,000,000 ?
M. BABRON : 877,271,000.
M. WHITE (Cardwell): Fait étrange I durant cette

période de temps, la seule ville de Toronto a augmenté de
$46,000,000 -

M. BAR RON : Mais dans d'autres endroits il y a eu des
diminutions, et comme le sait l'honorable député, Toronto
s'est annexée les villages suburbains. Je veux maintenant
aborder la question de la population. Je vois que de-1873
à 1878, sous l'administration Mackenzie, le nombre de qon-
tribuables a augmenté de 36,844, dans la province d'Ontario.
De 1880 à 1885 il n'y a en qu'une augmentation de''12,666.
Conséquemment, le nombre des contribuables a donc triplé,
sous l'administration Mackenzie comparée à l'administra.
tion des messieurs de la droite, de 188t) à 1885. Ils diront
pout-étre que dans les villes le nombre des contribuables a
augmenté plus rapidement sous leur administration que
sous M Mackenkie. S'ils me le permettent je leur donnerai
quelques chiffres pris du livre que mon honorable ami, le
ministre de l'intérieur a cité lui-même. En 1873, sous M.
Mackenzie la population contribuable des villes était de
112,065, et en 1878, de 147,164, soit une augmentation de
35,0l9. Sous le régime des messieurs de la droite, de 1880
i 1885, en 1880, les contribuables dans les villes étaient au
nombre de 151,680, et en 1885, de 182,191, soit une aug-
mentation de 30,511, contre 85,099 donné plus haut.

Maintenant, M. l'Orateur, je prouverai, d'après les statis-
tiques-et laissez-moi vous dire à ce sujet.que-je trouve cette
statistique fort utile-je puis prouver, dis-je, que la popula-
tion d'Ontario a diminué depuis 1881. D'après cette statis.
tique, en 1881, la population d'Ontario était de 1,925;228.
Je n'ai aucun moyen de trouver dans les rapports fédéraux
quel était le chiffre de la population en 1886; mais je vois
dans le livre de M. Blue, cité par l'honorable ministre de
l'intérieur, qu'en 1886 la population était de 1,819,026, soit
une diminution, sur les chiffres cités par les honorables
députés de la droite pour 1881, de 104,202.

M. WHITE (Cardwell): Croyes.vous cela?
M. BAR RON : Si je le crois ? M. l'Orateur, j'admets ne

pas connattre la chose autrement que je l'ai démontrée, dans
le cas contraire je prendrais les moyens que les messieurs
de la droite ne preunent pas pour faire cesser.cet exode. Si
j'en juge par mon propre conté, je puis le croire, car je sais,
comme l'ont dit quelques députs, que des jeunes gens sont
allés aux Etats-G rie dans je but de gagner de l'argent pgur
payer leurs fermes.

L'organe conservateur de Lindsay nous disait, la semaine
dernière, qu'un homme qui s'est distingué au Nord-Ouest,
un homme qui a ninistre de la couroesne, et. un jeune
homme, ont quitté Lindsay pour s'établir a Saint-Paul. 'Je
puis dire aux honprables députés que-je crois consciencieu-
sement, ne leur en déplaise, que la.pop.ulatio.n d'Ontario n'a
pas augmenté. Je vois rire mon honorable ami le ministre
de l'intérieur, j'espère qu'il aura la bont de m',couter encore
quelques instants, car je termine bientôt i je. ne veux pas
retenir la Chambre inutilement.

Au sujet de l'industrie du fer, je dois dire qu'elle n'est
nullement développée dans mon cnmté. Nous nous rappe-
lons le discours prononcé, par l'hoporable ministre des
finances, l'année dernière, sur les liôts.de fer ,ns- le
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canton de Snowdon, dans mon comté. Nous nous rappelons
qu'il déclara alors que le tarif élevé aurait d'excellents ré-
sultats pour cette -industrie: En a-t-il été ainsi? on;i
comment se peut.il qu'un droit d'importation puisse .aug.
monter la production de nos mines ? L'honorable 'iinistre
des finances disait l'année derriière que la 'consomination
annuelle du fer en Canada ne dépassait pás 350;000 tonieÏ;
tandis qu'elle devrait être d'environ 150,000' tatres.; Je
suppose, M. l'Orateur, qu'une de nos mines produise la
même quantité de fer qu'une mine de l'Etat du Michigan,
soit environ 2,300 tonnes chaque jour, cela suffirait, comme
on peut le voir, à la demande d'une! année-entière, en
Canada, · Si donc, une seule mine suffisait à la dematUde,
comment d'autres mines poutraient-elles -être exploitées
dans ý d'autres parties du pays·? Comment !pourra t-ou
exploiter les mines de mon comté si celles do Londonderry,
dans la Nouvelle-Ecosse, peuvent suffirez ;à la demande
annuelle ? Je ne suis pas le seul qui manque de' confiance
dans les prophéties de l'honorable ministre des finances.
Les messieurs de la droite doivent savoir que: leurs amis
n'ont pas une foi inébranlable dans la politique de l'hono.
rable ministre. Nous les voyons aujourd'hui aller trouver
M. Mowat pour lui demander d'inaugurer une politique que
l'honorable ministre ici n'a pas voulu adopter. Ils sont
allés demander à M. Mowat d'encourager les mines afiu
d'établir l'industrie du fer. Laissez-moi vous citer une
résolution passée l'autre jour par la chambre de commerce
de Lindsay. Le président, un homme de mérite, qui est
aussi président de l'association conservatrice de Victoria.
Sud, est conservateur, le vice-président est conservateur,
l'auteur de la résolution, de même que celui qui l'a appuyée,
sont conservateurs, et n'ayant pas de confiance dans les
messieurs de la droite, ils vont trouver M. Mowat,et lui
disent: " Nous avons "essayé la politique de l'honorable
ministre des finances, elle n'est pas pratiquemoùs venons à
vous." Voici la résolution dont j'ai parlée:-

Résolu que, par les présentes, la Ohambre de Conimerce de Lindsay
demande au gouvernement de la province d'Ontarin d'aider, au moyen
de concessions de terres boisSes en bois dur à toutes persones qui
entrep rendront de construire des fonderies da:s le but d'encourager
l'exploitation des mines de fer et autres métaux, dans la province,
avec-les restrictions nécessaires dans l'intérôt public.

Il est de plus résolu que copie de cette résolution soit envoyée, par
le seciétaire, au ministre des terres de la couronne.

Ainsi, non seulement nous voyons les conservateurs re-
courir à M. Mowat, mais noua voyons le premier lieutenant
de l'honorable premier ministre, dans Ontario, demander,
en Chambre, à M. Mowat de venir en aide à l'industrie du
fer. Je me hâte et termine bientôt.

Une VOIX: Oh 1 oh !
M. BA-RRON: J'entends mon honorable ami qui se plaint,

mais je ne retiendrai pas la Chambre longtemps. Je veux
parler d'une autre question.' On nous a'dit maintes et maii-
tes fois que les honorables députés de la droité désirent -la
réciprocité commerciale. Nous le voyons dans la presse, sur -
tout dans les journaux de commerce, nous avons une loi dan s
nos statuts, demandant aux Américains la réciprocité com-
mçrciale. ; M. l'Orateur, s'il est un monument plus durable
que le fer, du manque de sincérité des honorables députés de
la droite, c'est ce statut. Quedit-il? Que chacun des articles
suivants, ou tos, seront admis en- franchise: animaux de
toutes sortes, grains, fruits, le foin, la 'paille, le son,1e
grqins de :somenee,-légumes, les arbres, ete. Jene:veux pa
retenir la Chambre :par cette énumération.- - e - 1 ý -

Après avoir mis une telle disposition dans les statuts, :en
18 9, .et bien-que ces articles:aientététexportés aux Etats-
U.nis,'en franchise,-les messieurs de la droite! ont maintenu
un tarif d'après lequel le peuple canadien paie'l sur- des 'ar-
bres évalués à 841,921, -un droit de-8l,779et sur desgrains
de semençe évalués :5 2 ,'159 un droit de 85,411. .La valeur
totale de l'importation de ces articles mentionnés dans:te
statut est de 8744,181, sur laquellele peuple canadienn-aie
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en droits la somme énorme de $133,471. Les honorables
députés avaient déclaré que ces mêmes articles seraient
admis on franchise lorsque les Etats-Unis aboliraient le
droit imposé par eux.

M. WHITE (Cardwell): Dois-je comprendre que l'hono-
rable député dit que le peuple canadien paie ce droit ?

M. BARRON: Oui.
M. WHITE (Cardwell): Alors l'exportateur américain

paie ce droit également ?
M. BARRON: Il n'y a pas de droit sur ces articles, de

l'autre côté; ils sont admis en franchise. Je n'ai pas dit
qu'ils payaient le droit aux Etats-Unis. Ce que je voulais
dire est ceci; que les messieurs de la droite imposent un
droit sur des articles importés des Etats-Unis en franchise,
contrairement à ce qu'ils avaient promis dans leurs statuts.

M. BOWELL: L'honorable député sera-t-il assez bon de
me dire s'il a puisé dans nos rapports ou dans les rapports
américains les chiffres cités relativement à l'exportation du
bétail.

M. BARRON. De nos rapports.
M. BOWELL. Alors j'aimerais à savoir comment l'hono-

rable député a pu apprendre qu'ils ont payé le droit.
M. BARRON. On a parlé longuement hier soir des effets

qu'aurait cette politique sur nos relations avec l'Angle-
terre. Je ne crois pas que lAngleterre objecterait à cela.
Laissez-moi vous lire une lettre écrite par M. John bright
à M. Aspinall en réponse à une invitation de ce dernier
d'assister à la convention tenue à Détroit, en 1885, touchant
la réciprocité. M. Bright disait:

Lé projet de votre convention m'est très agréable, j'espère qu'elle
aura pour résultat le renouvellement des relations commerciales avec les
provinces de lAmérique Britannique du Nord, ce serait bien malheureux
ai, parcs que ces provinces sont en rapport avec la couronne anglaise et
que vous reconnaissez comme votre maristrat en chef, votre président à
Washington, que vous n'eussions de relations commerciales avec elles,
tout comme si nous ne formions qu'un seul peuple vivant sous un seul
gouvernement.

M. l'Orateur, je suis intimement attaché à la mère-patrie,
et je verrais avec peine un conflit entre les deux pays; mais
je ne croirais pas remplir mon devoir envers le peuple que
j'aii l'honneur de représenter ici, si j'oubliais mes obligations
pour des sentiments et des convictions privés. Bien que je
verrais avec peine un tel jour, si toutefois les intérêts des
deux pays venaient en conflit, la cause que je défenderais
serait la cause du Canada.

Nous avons beaucoup entendu parler de loyauté-oui;
fausse loyauté. Je ne le cède à personne en fait de fidélité
à la couronne anglaise, mais je dois avouer que je n'ai pas
confiance dans la loyauté de certains messieurs de la droite,
dans la loyauté, par exemple, dont a fait preuve l'honorable
député d'Assiniboïa-Ouest (M. Davin), l'autre soir. Je dois
dire que je n'aime pas ce genre de loyau'é toujo;urs disposée
à défendre les intétêts du petit nombre, et laisser de côté
les intérêt@ de la majorité; cette loyauté qui consiste à sur-
veiller les intérêts des fabricants, tel que dans l'amendement
de l'honorable ministre de la marine, en oubliant les intérêts
de la masse du peuple. J'avoue que je n'aime pas cette
loyauté qui consiste à effecter un grand zèle pour les préro-
gatives de la couronne, et à oublier la liberté du sujet.

Avant de terminer je désire dire un .mot au sujet de la
réponse de l'honorable député de Hamilton (M. Brown), à
l'honorable député de Huron.Est (M. Macdonald). Je
regrette de dire à l'honorable député, qu'il n'a pas êté juste
envers l'honorable député de Huron-Est. Je ne sais pas ce
que pense la Chambre d'un homme qui ne raconte qu'un
côté d'une affaire. On se rappellera que l'honorable député
de Huron-Est, au sujet de l'exportation du poisson, de la
Colombie-Anglaise aux Etats-Unis, a cité, d'après les
rapports du commerce et de la navigation, le chiffre 8186,174,
comme représentant la valeur totale de cette exportation.

M. BARRoN

L'honorable député de Hamilton s'est levé, et qu'a-t-il dit ?
Il a cité les rapports du commerce et de la navigation des
Etats-Unis. Je ne sais pas, Ni. l'Orateur, si c'était bien
loyal, de la part de l'honorable député, de refuser nos
rapports pour prendre ceux des Etats-Unis. Et puis fallait.
il lire au complet, et non seulement en partie. N'a-t-il pas
dit, en réponse à l'honorable député de Huron-Est, que l'ex-
portation du poisson de la Colombie-Anglaise aux Etats.
Unis n'était que d'un baril ?

M. BOWELL. Il n'a pas dit cela.

Quelques VOIX. Oui, la valeur de 84.

M. BOWELL: Le saumon.
M. BARRON: Eh bien, j'admets le saumon, l'honorable

député de Montréal-Est ne croit-il pas qu'il eut été juste de
dire 820,458 d'autres sortes de poissons. Je crois qu'en
justice pour l'honorable député de Huron-Est, l'honorable
député eut dû aller un peu plus loin et citer exactement ce
que contiennent les rapports.

Une VOIX: Suppressio vero.
M. BARRON: Mon honorable ami, dit suppressio vero.

Je suppose que les messieurs de la droite savent ce que cela
veut dire.

Quelques VOIX: Non.
M. BARRON: S'ils ne le savent pas, je vais le leur dire;

c'est suppression de la vérité.

M. CURR AN: L'honorable député me permettra peut.
être de lui dire que c'est suppressio veri.

M. BARRON: J'ai dit ce que cela signifiait.
M. H ICKEY: C'est l'Ile du Prince-Edouard qui l'a induit

en erreur.
M. DAVIES, (I. P.-E.): L'Ile du Prince-Edouard ne l'a

pas induit en erreur. Je sonnais mes classiques mieux que
vous.

M. HICKEY: Vous n'avez pas cité correctement.
M. DAVIES (1. P.-E.): J'ai fait la citation correctement;

vous ignoriez que ça fût correct on non.
M. BARRON: Je vais terminer, car je sais que vous êtes

tous fatigués. Je veux dire que dans plus d'une circone-
tance nous devons suivre l'exemple de l'Angleterre. Les
honorables députés se rappellent, et surtout l'honorable
ministre des douanes, que comme matière de fait, en 1843,
l'Angleterre imposa un droit spécial en faveur des colonies
anglaises, et en 1848 ce droit fut aboli et les importations
en général furent placées sur un pied d'égalité. On se
souvient que le Canada fit alors maintes plaintes, par ses
gouverneurs, par diverses chambres de commerce, et quelle
fut la réponse de M. Gladstone ? Je parle de sa réponse, car
je crois qu'elle est l'expression du sentiment que nous
devons reconnaître aujourd'hui; le Canada pour les Cana-
diens. Voici ce qu'il dit:

Les intérêts du Canada, touchant cette Importante affaire, et autres
du même genre, ont reçu toute l'attention à laquelle Ils avaient d roit,
de la part du gouvernement de Sa ajesté. En môme temps, il est à
peine nécessaire de signaler à Votre fíonneur qu'il y a des questions
dans lIcEquelles des considérations se rattachant directement à l'appro-
visionnement et l'emploi du peuple de ce pays, doivent primer toutes
autres.

Comme le disait alors M. Gladstone, en réponse aux prc-
testations du Canada, je dis maintenant que, quel que puisse
être le résultat-bien que je serais peiné que la chose eût
des effets préjudiciables au co .nmerce anglais-s'it est de
l'intérêt du pays que nous ayons la réciprocité illimitée, tel
qu'exprimé dans la motion de l'honorable député d'Oxford.
Sud, je crois sincèrement que notre devoir est de légiférer
dans les intérêts seuls du Canada, que les intérêks de
l'Angleterre soient affectés ou non.

Quelques VOIX: Non.
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M. BARRON : Je dis oui, et je crois que notre devise

devrait être colle que le très honorable premier ministre
nous a donnée en 1878 : " Le Canada pour les Canadiens."
Bien que nous devions toujours garder le souvenir de la rose,
du trèfle, du chardon et de la fleur de lis, nous ne devons pas
oublier que sur notre sol croît un superbe arbre forestier,
sur les rameaux duquel pousse la feuille d'érable, emblème
d'un peuple loyal qui a foi dans la plus franche des loyau-
tés, savoir, la loyauté aux véritables intérêts du peuple.

M. CURRAN : Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1 heure

a. m. mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MxacamDr, 21 mars 1888

La séance s'ouvre à trois heures.

ELECTIONS CONTESTÉES.
M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la Chambre

que j'ai reçu du régistraire de la Cour Suprême du Canada
des copies certifiées des jugements de cette cour dans les
causes suivantes

Comté de Québec, dans laquelle O'Brien et autres étaient appelants,
et l'honorable air Adolphe tlaron intimé, l'appel étant annulé pourdéfaut de juridiction.

Québec-Ouest, dans laquelle M. à. Hearn était l'appelant, et l'hono-
rable Thomas McGreevy l'intimé, l'appel étant rejeté.

g leagut dans laquelle P. A. Choquette était l'appelant, et Laber-ge et ae intimés. Dans cette cause l'appel fat accordé, le jugement de la
cour de première instance infirmé, les objections préliminaires admises,
et la petition d'élection rejetée.

J'ai reçu des juges choisis pour présider aux contestations
d'élections, conformément à 1 acte fédéral des élections con-
testées, les certificats concernant les élections iqui ont eu lieu
dans les divisions de Brome, Missisquoi, Shefford et Elgin-
Est, et au sujet desquelles les pétitions ont été rejetées,
ou les députés siégeants déclarés dûment élus.

NOUVEAU DLIPUTÉ.

M. l'ORATEUR informe la Chambre que le greffier a reçu
du greffier de la couronne en chancellerie un certificat de
l'élection de M, William Frédéric Roome, comme représen-
tant de la circonscription électorale de Middlesex-Ouest.

ELECTION DE KENT.

M. GIROUARD : En réponse à l'honorable député de
Bothwell (M. Mille), qui a demandé, hier, quand les papiers
relatifs à l'élection du comté de Kent seraient imprimés, je
dois dire que l'on a apporté toute la diligence possible pour
les faire imprimer, et qu'ils viennent seulement de nous
être donnés. Ils vont être. distribués incessamment, et le
comité sera convoqué pour vendredi.

A MENDEMENT A L'ACTE DE LiA REPRÉSENTA.
TION.

M. BAKER: Je dépose le bill (n° 25) pour amender
"l'Acte de la Représentation " à l'égard de certains districts
électoraux de la Colcmbie-Britannique.

Quelques VOIX: 'Expliquez.
M. BAKER: Ce bill est le même quo j'ai présenté l'an

dernier et à l'avant-dernière session, et comme les nombres
impairs sont censés être chanceux, j'ai cru devoir le.présen.

ter une troisième fois, dans l'espoir qu'il sera adopté. L'ob-
jet du bill est d'inclure dans la division de Victoria certaines
îles qui, à mon avis, appartiennent à cette circonscription,
vu qu'il y a à présent un doute à ce sujet, bien que le
ministre de la justice ait décidé que ces îles appartiennent à
la division de Vancouver. Le but visé par ce bill est de
déterminer d'une manière sûre dans laquelle de ces deux
divisions les îles en question sont situées.

La motion est adoptée, ct le bill la pour la première fois.

AMENDEMENT À L'ACTE ÉLECTORAL.

M. BAKER: Je présente un bill (n° 56) pour amender
l'acte des élections fédérales.

La seule raison qui me porte à présenter ce bill c'est qu'il
n'est plus nécessaire de faire de distinctions entre les divi-
sions électorales de la Colombie-Britannique et celles des
autres parties du Canada. Il n'y a plus lieu d'accorder une
prolongation de délai entre la date de l'émission des brefs
et celle de la mise en nomination, ni entre la date de la
mise en nomination et celle de l'élection, et ce bill no con-
tient que trois articles dans le but de faire disparaître toute
exception en faveur de la Colombie-Britannique. Le bill
n'affecte en rien Gaspé, Chicoutimi, ni Saguenay. Je laisse
à ces divisions le soin de régler leurs affaires.

La motion est adoptée, et le bill la une première fois.

AMENDEMENT A L'ACTE DES COURS SUPRÊME ET
DE L'ÉCH1QUIER.

M. BAKER : Je présente un bill (n0 57) pour amender
de nouveau l'Acte des cours Suprême et de l'Bchiquier, cha-
pitre 135 des Statuts Revisés.

Sir BECTOR LANGEVIN: L'honorable député expli-
quera peut être l'objet du bill.

M. BAKER: Ce bill a simplement pour objet d'étendre
à la province de la Colombie-Britannique le même droit ou
privilège qui a été étendu aux provinces maritimes, afin que
dans les causes instituée devant la cour de comté on la cour
Suprême et dans lesquelles le montant en litige dépasse
$250, les parties aient le droit de se pourvoir en appel devant
la cour Suprême du Canada.

La motion est adoptée, et le bill lu pour la première fois.

PÊCHE AVEC SEINES A BOURSE.

M. KIRK: Je présente un bill (n° 58) pour établir de
nouvelles dispositions au sujet de la pêche et des pêcheries.
- Quelques VOIX: Expliquez,

M. KIRK: L'objet de ce bill est simplement de proscrire
l'emploi de seines à bourse pour la pêche. Il n'est pas
nécessaire de donner maintenant les raisons de cette mesure.
Je les exposerai lors de la deuxième lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill lu pour la première fois

RÉCIPROCITË AVEC LIES ETATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion pro-
posée par sir Richard Cartwright:

Qu'il est grandement: à désirer que la plus grande liberté possible,
eu fait de relations commereiales, puisse exister entre le Canada et les
Etats-Unis, et qu'il est à propos que tous les produits naturels de l'un
ou de l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par l'un d'eux
soient admis en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les
articles sujets aux droits d'accise ou de revenu Intérieur).

Qu'il est, en outre, à propos que le gouvernement du Canada prenne,
avant peu, des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions
des arrangements pourraient être pris avec les Etats-Unis, afin d'obtenir
avec ce paya.une réciprocité entière et sans restrictions.

Sur l'amendement proposé par M. Foster,--Que' tous les mots après
"Que " soient retranchés et remplacés par les suivants : l le iCanada, à
l>avenir comme par le passé, désire continuer et augmenter ses relations
commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles ne seront pas cou
traires à la polique de protection des divers, Int6éta'et Industrie>s'du
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Canada qui a 66 adoptée en 187 et qui, depuis lors, a reçu d'une ma- qu'après tout, ce n'est pas seulement dans la province de
nière si marqe la santio et l'approbatOn de la populaon." Q qu'on aime à chanter-Et sur la motion de M. Joues (salifaxr, en sous-amendement,-Que
tous les mots de l'amendement soient retranchés et que les maots oui- Vive la canadienne et ses jolis yeux doux.vants soient ajoutés à la motion principale :

Que, dans tout arrangement qnt pourrait être fait, entre le Canadaet Allez.vons dire que les agrioulteurs d'Ontario n'ont pas
les letats-Unis, à l'effet de pourvoirà la libre importation, dans chaque
pasdes produits naturels ou des articles manufacturés, delun ou l'antre un faible pour le beau sexe ? Ils ne sont pas tous célibataires;
ds deux pays, il est grandement à désirer que, pendant la durée de tel et si nous convenons d'une base de cinq personnes par
arrangement, le commerce du eabotage du Canada et des Etats-tTnis famille, conformément à son propre calcul, d'après ses don-
soit ouvert aux deux pays sur un Pied d' égalitécolten rcp-
que, et que les navires de tonte espèce, construitauaolteent rcipro nées, nous aurions, dans Oatario, 5,722,600 personnes rele.
uanada, puissent être possédés et être utilisés par les citoyens de l'au vaut de l'industrie agricole, saOt une population plus coast-
ou de l'autre pays, et qu'ils puissent être enregistrés dans l'un on l'autre dérable que celle de tout le Dominion du Canada.
pays, et jouir des bénétices de tel enregistrement." l'/honorable député nous a également dit, que le com-

M. CURRALN : Jespère que les honorables députés de merce de bestiaux d'Ontario et du Dominion bénéficierait
cette Chambre voudroat bien m'exempter de l.ur présenter grandement de la réciprocité sans restrictions. Toutefois il ne
les excuses qui leur sont dues à cause de la l]berlé que je nous a pas dit ce qu'il en retournerait aujourd'hui, avec ce
prends de les importuner à cette phase avancée du débat, même système de réciprocilé sans restrictions; il ne nous
etje me mets de suite en devoir de remplir la tàche que je a pas dit que les bestiaux venant des E'ats-Unis sont sous
me suis imposée en commençant par quelques brèves ob- cédule sur les marchés anglais, pendant que les bestiaux
servations sur le discours prononcé par l'honorable député du Canada ne subissent pas la quarantaine ; ou ne sont
de Victoria-Nord (M. Barron), devant la Chambre, avant retenus d'aucune façon, et ne sont pas abattus ; mais il a
l'ajournement hier soir, et en traitant ensuite la question laissé cette Chambre et le pays tout entier sous l'impression,
d'une manière générale aussi couramment que l'importance que lorsqu'il parlait, comme il l'a dit lui-même, non pour
du débat pourra le parmettre. lier soir, cette Chambre a tout le pays tout entier, mais seulement pour le comté
en le plaisir d'entendre d'éloquentes paroles tombées de la agricole qu'il représente, il ne connaissait pas l'importance
bouche de mon honorable ami le député de Westmoreland et l'intérêt vital de la question qu'il traitait, l'importance
(M. Wood), des paroles qui, par leur énergie, leur portée et d'une question dont dépend la fortune de tous les éleveurs
leur force, ont rarement eu de rivales dans l'écho des salles de la province d'où il vient. Il est d'autres faits qu'il a fait
du parlement du Dominion du Canada, et d'entendre après valoir, au sujet de l'orge, du bois carré et autres articles,' en
lui l'honorable député qui a tenté de lui répondre et que je invitant les députés de ce côtéci de la Chambre intéressés
ne suis pas disposé à seconder,-vous n'en doutez pas,- dans ce genre de commerce, à lui répondre. Je laisse à
d'après te discours qu'il a prononcé hier soir, quoiqu'il ait d'autres mieux renseignés que je ne le suis, le soin de traiter
déclaré de la façon la plus formelle que le discours de mon cet partie de la question. Tottefois, il nous a dit que
honorable ami le député de Westmoreland était irréfutable, l'expérience en toute chose, a sa valeur, et là-dessus je suis
et qu'il ne voyait pas jour d'aucune manière do rèpondre à de son avis, et avant que je reprenne mon siège, M. l'Orateur,
son argumentation. Du commencement à la fin de son dis. j'essaierai de démontrer ce qu'enseigne l'expérience, au
cours, mon honorable ami le député de Victoria-Nord a sujet' de cette question, non pas en ce qui touche seulement
évité soigneusement de répondre à aucun des arguments à la division que je représente, non plus qu'en ce qui touche
spéciaux de mon ami le député de Westmoreland. Il n'a à la division que l'honorable député représente, mais de
p as essayé de renverser son argumentation, et même il a su quelle manière ce projet affeotera les intérêts de la popu-
éviter de mentionner le nom de ce redoutable adversaire du lation du Dominion, de l'océan Atlantique à l'océan Paci-
commencement à la fin de son discours destiné à le com- fique iet j'ai lieu de croire que les leçons de l'expérience
battreo D'un autre côté l'honorable député a en le soin de que je produirai à l'appui de mon argumentation parattront
nous prévenir qu'il n'avait pas l'intention de traiter la ques- satisfaisantes à l'immense majorité de cette Chambre.
tion d'une manière générale, qu'il désirait se restreindre à Au cours de ce débat, l'honorable député d'Halifax
des considérations non pas purement d'intérêt provincial, (M. Jones), a également fait allusion au dép:orable état
mais en somme A des considérations qui m'ont paru en défi- de choses qui existe présentement dans le pays, et les sym-
nitive, si je l'ai bien compris, se rapporter spécialement aux pathies de ce monsieur ont été telles, qu'on l'a vu sur le
intérêts de la division électorale qu'il représente au parle- point de fondre en larmes en face de la désolante position
ment. de ma ville natale, Montréal, Il a cité le discours de X.

Maintenant, je considère qu'en traitant une question de Drunimond prononcé l'autre jour devant le bureau de com-
cette nature, une telle ligne de conduite me paraît tellement merce de Montréal, au sujet de l'adoption, par le gouverne-
différer de la politique qu'il convient d'adbpter dans l'intérêt ment, de la dette du lac Saint-Pierre. i n'L pas déclaré
général du pays, est tellement indigne de la position qu'oc- franchement dans quelles circonstances ce discours a été
cupent les députés du peuple, dans cette Chambre, que la prononcé, mais il' s'est eiforcé de représenter.au peuple du
population de notre pays doit la réprouver énergiquement, Canada, non pas que les sections du pays dont Montréal
surtout, lorsque la Chambre est appelée à se prononcer sur est le centre commercial,-rbtireraient de grands avantages
la valeur d'une mesure d'une importance telle,-d'après la de l'adoptiori de cette dette par le gouvernement, mais que
déclaration même du promoteur de cette résolution- le but tant désiré par ces populations se-ait atteint par la
qu'elle doit opérer une révolution économique radicale réciprocité sans restrictions. Il s'est également gardé de'
dans le pays. Mais l'honorable député a certainement déclarer qu'il avait protesté, avec d'autres membres de son
affirmé l'existence de quelques faits, qui, à mon sens, parti, au cours de la derrière session, contre l'adoption de
et de l'avis même de plusieurs de ceux' qui l'entourent la dette:du lac Saint-Pierre,'pdr le gouvernement. Il n'a son-
dans cette Chambre, paraissent tout simplement étonnants. lcment pas cité un seul document pour démontrer que le
Il nous a dit que la politique nationale a été instituée pour commerce interprovincial a favorisé, dans une grande
le bénéfice de quelques individus, et au détriment de la ma- mesure, la voie commerciale du fleuve Saint.Laurent, et il
jorité de notre population ; et dans le but de démontrer a soigneusement évité de déclarer qu'il était tenu, en cons-
qu'elle était dommageable aux agriculteurs, il a constaté, cience, en patriote, de soulager, au cours de la présente
que d'après ses calculs, le nombre des agriculteurs, dans session, la cité do Montréal, en souffrance, et par consé.
Ontario, était, de 1,144,520. Il me semble que ce doit être quent, de changer bout pour bout la position.qu'il a prise,
un chiffre étonnant, un chiffre que l'honorable député pour. à la dernière session du parlement. A maintes et maintes
rait diicilement appuyer de statistiqte$ judicieuses, parce reprises, nous avons entendu ces honorables députés de là
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gaucho se plaindre du défaut de statistiques, nous les avons l'on dit être organisés Je vous réfère, M. l'Orateur, je réfère
entendu se plaindre de ce qne le pays rétrogradait, s'en aussi eette Chambre à k'exposé public dans la presse par M.
allait à la ruine, que nos enfants ne fréquentaient pas les Goldwin Smith, il y a quelque mois à peine, lorsqu'il pres-
écoles, qu'en somme, le pays était dans une condition toute sait le peuple du Canada d'adopter l'union commerciale on
autre que prospère. Je ne veux pas discuter davautage cette la réciprocité sais limites. Il disait:
partie de la quention, qui du reste a déj\ été amplement on vent nous fatir croire qe Qnébec est contre I'union comûmer-
traitée. Je me contenterai de vous laite part de quelques claie. Si cette province repousse ette mesure, ce n'est nullement
statistiques provenant desinstitutionsDaibolQnea rmaines poour des raisons <l'intéret comierrist- c'et parce que le olergé

dimeur et tout puissant 4e Québez veut gs.rder non domaine dans undu Bas-Canada, que les honorables députés de la gauche état d'isolement et qu'il a'oppos à l'accrossement des relations avec
paraissent tenir en fort grande estime. J'ai requun rapport l'égalité reIgieuse et 'opinion libt de le république amùricaine.
de l'un des commissaires d'école qui agit ès-qualité, COnjin- Tel est l'exposé publié et répandu de toutes parts dans le
tement avec le clergé, car le bureau des commissaires pays, et aprèscela nous trouvons encore des honorables dépu-
d'écoles se compose de laiques et de membres du clerg4- tés de l'opposition qui cherchent à combattre un ennemi ima-
Je vous nomme mon ami, M, Edward Murphy. Voici le -naire,-pendant q'ils en ont un bien réel et bien vrai on face
rapport qu'il me transmet : eux, qu'ils peuvent attaquer s'ils veulentexercer à tout prix

Je vous envoie cet Utat pour vous donner une id6e de 'acetoissement leurs instinets be\liqueux. On pourra dire, peut-être, que
rogressif das la f'est es écoles. De ,4%5 qu'il tit te isque o'est un lapsus plumae, que M. Goldwin Smith, l'apôtre du

lsd e com cana, un nouvel évangile. destiné à régénérer le Dominion du Canada,
gmnd nombre d'autres écoles indépendantesdes commissaires, mais le n'entretient pas réllement de pareils sentiments. Permet-
rapport des comminsires accuse une augmentation dans le eombre des tez-Moi de lire à cette Chambre ce qu'il écrivait, le 6 Rep-

pour r qun e écoles, de 6,95, n 187 a 9,3, en 8 so tembre 1887, il n'y a encore que quelques mois:

Mon ami l'honorable député de Rouville a également Pendant que je surveillais le mouvement de l'loication des lorces qui
nous attirent vers nus proctes dans tes Etats-lnlis, je senvais en même

une réponse complète aux accusations portées par t'honora- temps le développement tant en masse qu'eu intensité, dana les litmites
blo député qui a proposé cette résolution, Je puis fourair de notre monde politique, d'une nationalt6 irenaise qui nous est ânai
des chiffres qui prêtent do la force à son argumentation en ce étrangère que quoique e soit paise l'tre et qui ue paratt fatal à l'e2-
qui concerne la banque d'épargne de le cité et du district, poir de créer un Oanada vraiment uni.

l'institution le plus caractéristqe pet-être de la prospérité Telle est la déclaration faite par cet apôtre de l'union
d'un pays, vu que la moyenne (les dépôts qui y sont faits commerciale et dc la ieiprocité sans rVstrictions, [oilà un
ne dépasse pas la somme de 8200, Loir8 de l'inaïguràtion adversaire que les 'onorables députés de l'opposition peu-
de la politique nationale il n'y avait que ý3,000.00 déposées vent combattre, si tant est qu'ils veulent combattre quel-
dans cette institution, par 20,100 déposunts. Aujourd'hui les; qu'un ; et afin de dissiper tout doute sur la position prise par
dépiôts faits dans cette banque par 40,000 dépûsants environ ce grand homme d'&tat, venu ici pour faire le bonheur du
s'éiévent à $8,000,000. Ces faits ainsi que d'autres que je Canada, dont les paroles, les écrits et les publications n'ont
pourrais signaler, le fait entr'autres que lors de 'inungur. été répudié., ni par le plus petit ni par 'le plus grand des
lion de la politique nationale noue avions 1ß500 maisons, députés de la gauche, je me permettri de lire une autre
boutiques et autres bâtiments vacants, dans Montiéal, et citation qui fait voir exactement, de quels sentiments il est
qu'aujourd'hui nous n'avons pas une seule Maison habitable animé envers un million et demi des habitants du Canada,
qui boit inoccupée-démontrent que toutos les lamentations Il dit:
des députés de la gauche sont purementgratuites et dénuées En vérité, la seule cbance que nous ayons de modrier l'élment Iran-
de fondement. Laissant de côté cette partie-de la disoussion çais et d'empdcber qu'il ne forme en nationalité étrangere, eerait de Le

délborder par l'ifl.ence de tuute la race anglo-saxonne de ce continent: àpour en arriver à la considération de la, question qui nous 41e seule, la poanlation anglaise du Oanada-les faits l'ont dernontrb,
est soumise, je voudrais me bater le plus possible, mais je -ne saurait sfuru b. c&tte the d'assimilation. Les motifs mêmes par
ne puis néan moins passer outre sans signaler un ou deux lesquels le clergé de.Québec repouBse l'union commeciale svec la té .
discours qui ont été prononcés devant cette Chambre et qui blique voisine denraient nous engager & l'accepter le plue tôt posslb e,

sont de nature à faire-beaucoup de mal dans ce pays. Ce manifeste a également été répandu à proiusion dans tout
L'honora'ble député de Kamouraska (i Dessaint), il y a le pays; et cependant, nous voyons encore des députés de

quelques jours, et l'honorable député de' MUtmnagsy d., l'opposition se lever avec indignation et comme emportés
Choquette), hier soir, ont cherché à créer, chez une grande par la rage, pour venger une insulte imaginaire; mais pas
partie de la population de ce paysi chez toute la population un seul n'ouvre la bouche pour condamner les.outrageantes
canadiennefrançaise, l'iapression qu'il y a des menibres de paroles de ce grand avocat de l'union oommerciale et de la
ce côté-ei de la Chambre qui sont leurs e1nnemis, qui ont réciprocité sans limites; et même, comme je l'ai dit, ses
lancé contre eux,-en plein parlement, des vemarqusinju- idées n'ont été ni répudiées ni coudamée,par nucun des
rieuses comportant que tous'lee Canadiens-fratigas quont chefs du parti politique dé l'opposition.- Passant outre à
émigré aux Etats-Unis sont devenus des scieurs de'bdis et des cet épisode du-débatje crois qu'il est imaintenant de mn
eharroyeurs d'eau. J'ai liu de croire; M. l'Oratri;ugtout devoir d'examiner la position qu'occupent les honorables
membre de cette Chambre qui a entendu les observatiots députés de la gauch6&.: Ancs&vis, ils doivenmte trouver
faites par l'honorable député de. Perthgord -Q9 Reeson), dans la même position que les auspices de l'antiquité. S'ils
est au fait qb'il a fait son interrdtitiowVendat; le distdata ne se parlent pas'quan ils se renoonitrent ils" doivent au
de l'honorab!ë promoteur de oetti résolutin, lírsii"'il a dit un'oinsb'sourire de l'uni à 'autr&guand il&voient tÒutes ces
que, si nous adoptions la réciprocité sarsrestrictions, ce ne- motions diverses au moyen desquelles ils ont tenté de troni-
seraient pas les Canadiens trançaisi maistonmin'sputatiot per lii popplatiotn du Canaïla; Nedoivent-ils 'pas cligner de
du Canada, qui deviendraient lesmsjieurs de boiset les char- l'oeil entre eux lorsqu'ils songent aux diverses transform-
royears d'eau du peuple de la république voisine. Mais ai nous tionsipar lesduelles ilq ont-pasé dans V'espace d'une année
déplorous l'introduction de tels sujets dans une discussion seulement? E n vérité, je ne puis nie défendre de croire que
de cette nature, si nous réprouvons les appels aux senti- l'honorable promoteur de cette proposition a dû, étudier les
rnents et aux préjugés de race, d'un autre eQ,é, peutêtre est- oeuvres de feu le regretté Artemus Ward. On sait qu'Ar-
il convenable et juste, que nous montrions où existe le fana- tenus nous dit dans son livre que parmi los objets précieux
tisme, s'il existe quelque chose comme du fanatisme dans qu'il possédait se trouvait un busteen irequi ýui était de
cette question, que nous fnssions connaltro à ceux, qui ont tait d'une grande utilité, . Dans la matinéb il X'Vehibait sous
intérét de le savoir, qnels'sont le but et lo projet des graids le noi de Georga shingo,Àans l'aprèt-midi, il 6tait
a pOtrQs, et du chef des ap6tres de ce grand raoûueíant que appelé à jouer le rôle de Louis Napoléon, et le soir s u.e foe'



DÉBATS DES COMMUNES. 21 MAs

empressée frémissait d'horreur en voyant en lui les traits de
Judas Jseariote.

Les honorables députés de la gauche ont fait un sembla-
ble manège. Ils ont exhibé leur politique au peuple comme
un objet inoffensif; elle ne contenait rien de dangereux,
rien qui put inquiéter un seul instant les grandes industries
qui avaient été inaugurées en Canada et s'étaient dévelop-
pées sous l'action de la politique nationale. Ils déclaraient
par leur programme que la politique nationale établie
serait presque de tous points respectée. Cette doctrine fut
prônée en long et en large, dans toute la province d'Ontario,
et durant la dernière élection, afin qu'il ne restât aucun
doute dans les esprits de ceu.< qui avaient des intérêts dans
les manufacturce, le chef de l'opposition d'alors fut invité à
se rendre a'Ontario à Monîtréal pour y faire sa profession da
foi, en face de ceux qui étaient engagés dans les industries
manulacturiôros du p ys. Etle chefs'yrendit, pour détruire
tout doute, atin d'é-itor toute fausse interprétation au sujet
de ses vuos sur, ce point ; et il dit en effet: " Je veux qu'il
n'y ait entre nous ni orreur ni lausse interprétation, et je
vais vous répéter lo discours que j'ai prononcé à Mavcrn."
Voilà la première phase ; à la suivante, peu de temps aprée,
nous trouvons M. Goldwirn Smith, nous trouvons M. Wimaa,
nous trouvons P'honorable député qui a proposé cette iéso-
lution, nous trouvons l'honorable député qui siége à côté de
lui, et nous trouvons une foule de députés de la gaucho sur
une scène de transformation nouvoile, avec leur politique
d'union commerciale. Soule l'union commerciale était la
panacée qui devait sauver le pays, l'union commerciale était

cains. Oui, l'organe attitré de ces messieurs a fait cette
déclaration, et chacun de vous peut l'apprécier, s'il se donne
la peine de la lire. Alors, tel était l'état des afaires. il y a
encore peu de temps, ms;s un peu plus tard quel a été l'état
des affaires? Assurément, les honorables députés de la
gauche ne nieront pas les faits qui se sont passés ici, en la
présence des divers membres du Parlement.

L'honorable député de Middlesex-Sud (M. Armstrong)
déposa sur la table du parlement une résolution qui devait
être proposé par lui, recommandant l'union commerciale
comme la politique qui devrait prévaloir en ce pays. Mais,
messieurs, ne l'a-t-on pas fait s'asseoir ? N'a-t-il pas été
forcé de retirer sa résolution ? N'a-t.il pas dû laisser
cette politique, afin de permettre aux honorables députés de
la gauche de venir devant le pays avec la politique qui
a été déclarée, il y a quelques mois à peine, absolument
indigne de l'attention d'hommes sensés. Maintenant, on
nous dit qu'il y a une différence marquée-une différence
très marquée vraiment-entre l'union commerciale et la
réciprooité sans restrictions. Ce que c'est que cette diffé-
rence dans les résultats, je serais heureux que quelqu'un
voulût bien me l'apprendre, carjusqu'ici personne n'a essayé
de nous la fsire connaitre. Un fait certain, c'est que la
réciprocité sans restriction entre le Canada et les Etats-Unis,
signifi,-en autant que ces deux pays sont concernés-
l'union commerciale. Personne ne peut nier cela. Dans
le cas cù quelqu'un voudrait le nier, je vais citer de nouveau
le monsieur pour qui je me sens un grand faible, M. Goldwin
Smith. Parlant le 27 septembre dernier:

le but de leur politique, et ils devaient la faire triompher oU Il a prononcé un discoure, dit le Globe, qui a duré une heure, dans
périr avec ello. De Lit, j'ai entendu l'honorable député qui lequel i a clairement exposé les avantages généraux que retirerait le
propose cette résolution do réciprocité sans restrictione, Ca'1& de l'adoptoa de l'union commerciale, laquelle, pratiquement,

déclre:'à asting, dns l comé deNortumb Rlad~st fie la. réciprocité sans restriction ou le libre--écbange absolu entredéclarer à RBtings, dans le comté de Northumberland-Est laaae ls&at-as
au mois de janvier dernier, qu'en sa qualité de conseiller
privé, il était prêt à aviser Sa Majesté la reine de sanc- rèn
tionner l'introduction de l'union commerciale comme la chose; et l'autre jour, dang une lettre qu'il écrivait à
politique du l qui a proposé cette résolution, pour erécnfrtrdans le but de leur donner à tous des nerfo et

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: K. l'Orateur, je n'ai les engager à poursuivre lenis vues, il disait-pas plus tard
jamais dit une telle chode qud samedi dernier:

M. CUIIRA.N: cela ne sufit pas. el seible exister une certaine dlsposiion éneraeuse à retirer la nom
attlaioi eonie -' o c q , q

Sir RICHARD CARTWRIGHgT: Cela suffit. rappeléavous bien qu'ils n'avaient jamais employé ce
'M. CURItANT: Cela ne suffit pas. nom auparevàut, qu'ils n'avaient jamais u cette politique ;
Sir RICHAIRD CARTWRIGcT: Et je demande à maisil dit ici'qu' faut l'éviter parce qu'il parait exister

]'honorable député de retirer cette ssertion. L'honorable uonertaine dispsition nerveuse à retirer le nom d'union
député n'a nullement compris et a mal interprêté mn peneée, commerciale." M. Smith continue
s'il piétend que j'ai dit quoique cérsoit de cette nature. Je et à adopter celui te récierocité sans reitrictione, à la place. Moi-
n'si ien dit dle la sorte. Coe que j'ai déclaré dans mti discours mdmej'es se préféré libreécange conunensal, sien ne meût prévenua
et ce que j'ai dit est de tout point ce que'ai dit ici, l'autre que le mot libre-échange" ferait surgir des disputes théoriques

qu 'mlique pas notre projet et qu'il est à propos d'éviter. L'union
soir, à eavoir: que el Sa e jesté demandait mon svm, je boerciale, comme ln le comprends, ne diirre de la réciprocité sans
l'aviserais sans aucun doute, d'adopTer la politique expoée restrictions qu'en ce qu'elle comprend plus implicitement aparticipa-
dans cette résolution, dans les termes de cette résolutionp tion mutuelle aux avantages des pan'aie et du commerce d cabotage.

Cette déùomsnation a été choisie, je le croie, en contraffielion directe
M. CURRAN: la n'était pas question alors de réciprocité de celle !d'union politique"l et dans le bt spécial d'éloigner toute de

sans restrictions. Personne ne parlait de réciprocité sans Politique 4e ce genre-
restrictions, dans ce tetnpF-lâ. Vons voyez qu'ils veulent jeter de la poudre aux yeux du

Sir RICARD CARTWRIGHT: OhE oh peuple.
t n'an e c rs ed Toutefois. le nom est maintenert accepté, esten vogue, a Angleterrt,

M'.i r-Trèsbien d; t dellaasrte.C j déclar m on d e eutats-Uns f au aiada, et se trouve désormala echne dans la
l'honorable député, mais à mon tour je vais faire ia propre littératle politique de la question. Ussayer de le chauger ce serait
déclaration. quelque hoas comme baisser pavillon, et cela 'appasorait pu os ad.

oirre reqql crient déjà sur les toits que la r6alprecié sans restriction,
Sir JOHN A. MACDON LD: Nous a6eptol s votre comme l'union commerulale, n'est que l'annexion déguiséa

dboaettol dri Voici la déclaration de leur pro re apôtre. C'est la dé
M. CURRAN: Ixn'tement à cette date, le Toronto dele, d'laration de leur propre aviseur, e leur scribe universel, et

qui a inspiré mon honorable ami, le député de Quce, I. P.o. qui fait toue ses efforts pour gagner l'esprit des populations
(rt Davi), et c'est sans doute sons l'effet de la force de à l'ur ciuao. Ils peuvent essayer de se dégager de cette
cet article que l'honorable député a fait sou grand discours Fuire position, mais nous les tenons, et c'est leur principal
-le 14 septembre le Toronto Globe déclaré de la, témoin qui leur vaut leur condamnations Maintenant,
manière laplus emphatique qu'il faudrait être fou pourr jusqu'a ce moment, les débats dans cetite Chambre ont té
songer à la réciprocité sans restrictions. lle ne pourrai t conduite d'une bien étrange façon ar les honorables dpu
pas être établie; elle ne serait pue socptée par les Amér tés de la auhe. On nous a d t q il se proposent de créer

M. Cua'L
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une révolution économique, radicale, dans le pays, une ré-
volution qui, de leur aveu, doit causer la ruine d'un grand
nombre d'hommes, résultat déplorable mais qui parait iné-
vitable à ces messieurs de la gauche, vu qu'une aussi
grande révolution uesarait s'opérer sans que personne n'en
souffre. Il nous faut risquer tous les capitaux qui ont été
protégés. Nous allons abandonner tout cela pour des bé-
néfices éventuels, et à quels arguments les députés de la
gauche ont-ils recours pour nous amener à cette façon de
penser ? On nous a présenté des statistiques ; des hommes
habiles et de grands talents, au moyen de manipulations de
chiffres attestant une rare dextérité, ont essayé de nous dé-
montrer, parlant de leur base d'opération, que tels et tels
résultats devraient découler de leurs opérations. Mais,
chose étrange à dire, M. l'Orateur, sur une question de cette
nature, impliquant de si grands intérête, personne n'a fait
appel à l'histoire du passé, du moins devant cette Chambre,
quoique ce moyen de conviction ait été employé on d'autres
en droits du pays. Maintenant, je crois qu'on n'a pas encore
ou recours à ce genre d'argumentation. Lorsqu'un grand
mouvement de cette nature a èté proposé dans une assem-
blée délibérante quelconque dans le monde entier, on a
essayé de faire connattre les i ésultats de m->uvements ana.
logues dans le passé.

Pour ne pas vous ennuyez par une longue énumération de
comparaisons, je me contenterai d'attirer votre attention
sur le grand discours prononcé par l'honorable M. Gladstone,
en 1886, lorsqu'il présenta à la Chambre son projet de loi
du gouvernement de l'Irlande. En cette circonstance, il
passa en revue toute l'histoire do l'Europe. Il prit chaque
pays séparément et démontra comment une mesure sem-
blable à la sienne avait été adoptée, dans telles et telles cir-
constances, allant de la Norvège et la Suède a l'Autriche et
la Hongrie, et faisant voir par des rapprochements histori-
ques ce que l'on pouvait attendre de la mesure qu'il propc-
sait à l'adoption de la Chambre. Rien de tel n'a été fait ici,
M. l'Orateur; mais dans tout le pays, lorsque ces messieurs
parlaient de la question commerciale, quoiqu'ils refusent de
l' dmettre maintenant, ils se sont efforcês d'établir un paral-
lâle entre la position du Canada et des Etats-Unis et la po-
sition de l'Ecosse et de l'Angleterre, à l'époque de l'union
écossaise. Est-il quelqu'un dans cotte Chambre qui, ayant
lu leurs discour@, ne se rappelle pas que cet argument a éleé
employé, non seulement par K. Goldwn Smith, mais aussi
par l'honorable député qui a proposé cette résolution ?
Maintenant, je ne vois pas la nécessité d'insister davantage
sur une question que chacun de nous connaît; mais je profi-
terai de cette occasion pour démontrer qu'il n'existe aucun
parallèle quelconque entre les deux cas. Quoi qu'en paisent'
dire les honorables députés de la gauche, le Canada n'est pas
un pays misérable; le Canada n'est pas réduit à une gêne
extrême; le peuple du Canada est dans une condition assez
prospère, après tout. Nous n'avons pour ainsi dire pas de
mendicité, je ne vois personne qui subisse les -angoisses:du
désespoir. Tout honnête homme qui veut gagner un salaire
honnête par une journée de travail honn.to pnut obtenir ce
salaire honnête de sa journée.

Un honorable DÉPUTÉ: Non.
M. CUR R AN Et bien ai vous aves de tels malheureux

dans votre comté, je n'en ai pas dans la division que je repré.
sente, et de long en large de ce pays, il n'y a pas un homme
sobre, honnête et industrieux, désireux de gagner sa vie qui
ne puisse vivre convenablement.

SirRICHARD CART WRIGHT: Alor3 commentie fait-il
q'un million de Canadiens nés dans le pays aient quitté le
CJanada ?

M. CURRAN: Je vais répondre à l'honorable député dans
quelques instants, s'il veut bien le permettre. Je veux qu'i
saêhe que ce million de Canadiens n'aurait jamais quitté le
Canada silo Canada avait ou la bonno fortune d'adopter
la politique nationale dix années plus tot. Il y aaux Etats-

«Unis trois Canadiens français pour un Canadien de toute
autre origine, et la grande majorité d'entre eux se sont
rendus là-un grand nombre avec leurs femmes et leurs
enfants, pour y travailler dans les manufactures, et ils y sont
demeurés et ils formnt une pirtion très considérable de la
population industrielle des Etats-Unis. Telle est la raison
qui a engagé cette population à se rendre là, et si elle s'y
est rendue, et si d'autres sont allés les rejoindre depuis
l'adoption de la politique nationale, c'est que cette politique
n'a pas permis au pays, même jusqu'à ce jur, quoiqu'elle
fasse d'immenses progrès, de surgir de la politique à l'eau de
vaisselle des honorables députés de la gauche. Mais pour
reprendre le fil de mon argumentation, quoique les honora-
bles députés n'aiment visiblement pas que je fasse allusion
à l'Ecosse,

Sir RICH ARD 0 ARTWRIGHT: Je proteste contre l'ap.
pellation de pays misérablo que vous appliquez à l'Ecosse, et
je crois que l'honorable premier ministre en ferait autant.

M. CURRAN: Je cite un extrait de l'histoire de Lecky •

Les clauses commerciales de l'union ont posé les bases de la prospérité
commerciale de 1'Rcosse, et e'est par elies senes que les hommes les plus
Intelligents de l'Eccsse se consolèrent du s tri1flcë Dartiel de leur natia-
nelité. De fait, le pasv était réduit à un état de famine chronique, et
l'émancipation du commerce de l'Ecosse était devenu le but principal
vers lequel tendaient tous les efforts des gatriOte,.u Toutefois, le traité
d'Union, tel qu'il a été passé, a été dress e grande habilité et
avec beaucoup d'égards pour la nation la plus faible. Uine de sse dis-
positions pourvoyait à l'arrangement de ta base territoríale, de manière

1 P nsq e laqurati m arte ru < idérain d a lourde dette
"ne lorqu I nt rr paai uu on tto de Sissoo, oue u peu

als pr lq e imt sur l en e oait tre eauge
t6,, un equivalant de $,ooo0 serait accoraô h l'Ecosse."

Somme égale à six années du revenu annuel de l'Ecosse
provenant tant de l'accise que des douanes, Maintenant,
je prétends qu'il n'y a aucun parallèle à établir entre la
position du Canada et celle de l'Ecosae au temps de l'union,
mais je crois pouvoir trouver un parallèle dont personne ne
contestera l'exactitude. Je crois pouvoir démontrer que
ces honorables messieurs qui ont parcouru le pays en afir-
mant que le Canada se trouve dans la mme position que
l'Ecosse, et-que notre pays profiterait énormément de l'in-
fluence des capitaux américains, par l'accès libre qu'ils
nous donneraient à leurs marchés, ne font que répéter ici
les arguments invoqués jadis devant le parlement irlandais,
dans le but d'engager le peuple à renoncer à leur parlement
national, et à s'unir commercialement et rolitiquement à
l'Angleterre, et à jouir desgrands bienfaits d'une réciprocité
sans restrictions. Si vous lisez l'esquisse historique de la
nation irlandaise par Plowden, vous y trouverez ip8isima
veirba de ces messieurs, tombant des lèvres de Oastlereagh
lu-même; et je crois que l'esprit du malheureux homme
d'Etat, qui tout probablement habite présentement une ré-
· ion fort tropicale, doit souffrir encore davantage de voir
que ses messieurs pillent et plagient ses idées sans lui en
dopner crédit. I The rise and fait of the Irî8h nation:'

par Barrington, expose, dans une forme très sonoise, les
arguments que l'on faisait valoir en ceas temps-là. Il dit:

A présent cela doit suffire pour établir les points abstraite sur lesquels
reposent les arguments du gouvernement en taveur de l'annexion, ainsi
que les arguments iqui ont servi à les réfuter d'une manière si habile
et sans réplique. Premièrement, l'état de division de la nation
Irlandaise; les grande avantages de l'union commerciale, qui devra
héventueuement entiehir 'irlande, par l'extension de son commerce,
l'affluence des capitaux anglais, et-la confiance de l 'ngleterre dans la
stabilité de ses Institutions, anae foie garantie paLr lunion. Troisième-
ment, le gouvernenent insiste beaucoup sur l'exemple de 1' cosse, qui
fut tant de progeès, qui est devenue si riche et Bi pro3père après l'an-
nexion ; prèéd nit qui doit convaincre les Irlandais des avantages ineal-
cRlables qu'ils devront retirer d'nue semblable incorporation.

Tels sont les avantages enuméréi par les honorables dé-
putés do là pucho qui devront nous advenir, grâce à la
~rcdiproeité stäni restrictions.

Que dit M. Barrington ?
Les avantages commerciaux énormes qui devaient nattre si nous

avions accès aux grands marchés de l'autre cté du détroit, et la masse
énorme de capitaux qui devaient Inonder le pays provenant d'un-peuple
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plus riche avec lequel on nous demandait d'entrer en réciprocité commer- trant par là qu'une grande partie de la population est
ciale Bans restriction ? Le second argument invoqué par les partisans de dispose, si possible, à écraser le Canada et à en faire un
l'union' les grands avantages commerciaux qu'on en retirerait, Ipse ipsil,àérsrl aaae nfieu
est encore plus trompeur. Telle était sa fausseté que plus les ignorants marché à sacrifice pour le surplus de ses produits. En con-
parmi le peuple ne s'y sont pas laissés prendre. séquence, je prétends que sur tous ces points, le parallèle

e .e . est établi de manière à défier toute contradiction. Mainte.

procité sans restrictions, basés sur les mêmes suppositions nant, nous avons certainement aujourd'hui, en Canada, un
sont trop évidemment faux pour que l'homme le plus igno aussi grand nombre de manufactures et une aussi grande

rant tro ni n u pou que 'ome M variété d'industries, qu'aucun pays aurait pu espérer en
andu Dominion du Canada s'en laisse cofer. M. Barring. avoir dans le peu de temps que la politique nationale a été

ton ajoute : en opération. Mais je demanderai quel effet a eu, dans le
L'artificieuse préliction voulant que les capitaux anglais dussent passé, la politique nationale sur la population de l'irlande,inonder l'Irlande, iés qlie l'union serait effectuée, était un leurre grossier,

Le troisième et le plus captleux argument des partisans de l'union, parc, durant l'existence du parlement Grattan ? J emprunterai
qu'ii paraissait le plus plausible, reposait sur le précédent de la richesse mes citations au rapport de l'association du Rappel loyal,
extraordinaire dont joissait alors le peuple d'EcoEse, et des grandes que Daniel O'Connell a présenté au peuple de l'Irlande avec
avantages qu'il avait retirés de l'union. De toutes les fausses raisons,
de tous les faits controuvés, promesses mensongères et conclusion sans ces paro les
fondement, sur lesquels nul n'a osé s'appuyer sérieusement, les arguments compatriotes, 'e vous dédie ces rapports. Ils ont été préparés par l'un
basés sur le précedent écossaig étaient les plus trompeurs, et jamais des vôtres vour 1 avantage de tous. Ile ont reçu l'approbation de l'As-
supercherie n'a été mise mieux à nu que celle-là ne l'a été par les discours sociation du Rappel ,national, et en conséquence je n'hésite pas à vous
prononcés dens le parlementirlanaais, en 1799 et 1800, et pa'r divers en recommander la lecture.

amphlets habilement écrits. D'abord, comme question de fait, l'Ecosse et
I'rlande, dans leurs rapports avec l'Angleterre, occupaient des positions Ailleurs, il établit d'une manière générale, ce que j'essaie-

diamétralement opposées l'une à l'autre sur tousles points qui pouvaient rai de démontrer par les statistiques que j'ai en mains-à
assurer l'union d'un côté ou la faire repousser de l'autre. savoir, que depuis l'année 1782 jusqu'à l'acte d'union, l'Ir-

Et l'auteur constate ensuite comme question de fait, que lande a grandi en prospérité, son commerce s'est considéra-
jamais l'Ecosse avant cetto date n'avait ou des institutions blement étendu, son agriculture s'est développée, ses manu-
représentatives comme celles qui ont existé en Irlande et factures se sont améliorées et se sont accrues en nombre, sa
qui existent au Canada. En conséquence, il n'y a pas de population est devenue, de jour en jour plus prospère, et sa
pa rallèle possible en ce cas. Mais pour établir le paral- bourgeoisie et sa noblesse se sont enrichies par suite de la
lèle et la comparaison que je veux faire, nous avons d'abord prospérité qui régnait de tous côtés. Quelles étaient les
la contiguité de l'Irlande et de l'Angleterre et la contiguité branches particulières d'industrie et de commerce qui béné-
du Canada et des Etats-Unis. En second lieu, nous avons ficièrent spécialement de la politique en Irlande? Je com-
la similarité des deux populations. Il y avait alors un peu mencerai parfaire quelques citations tirées dela section ]ère
plus de 4,000,000 de population en Irlande, et nous comp- intitulée, "les manufactures de lainages. " Il y est question
tins aujourd'hui de 4,000,000 à 5,000,000 de population au des manufactures primitives de l'Irlande, et il y est démon.
Canada. En troisième lieu, le parlement irlandais avait tré,-ce que j'ai déjà fait connaître-q ue la jalousie du pays
adopté un tarif protecteur, exactement comme nous avons voisin fut excitée, par les grands progrès que faisait l'Irlau-
adopté le tarif protecteur sous la politique nationale; et de. Cet article contient un extrait de l'adresse des Lords
nous avons cet autre point de ressemblance, à savoir, que constatant que le développement et l'accroissement des fabri-
l'Angleterre voulait faire de l'Irlande un marché à sacrifice ques de lainages en Irlande est et restera toujours un point
pour ses produits tout comme la population des Etate-Unis de jalousie. Et ils demandèrent qu'il en fut pris occasion
veut faire du Canada un marché à sacrifice. Je prétends de passer des lois très sévères, " prohibant et supprimant
qu'il existe encore d'autres points de rapprochement entre totalement cette industrie." Ces lois ayant eu leur effet, le
nous et l'Irlande. parlement national fut prié de rétablir ces industries, et que

Dans l'histoire antérieure à l'union de l'Angleterre et de tiren-- lo. Le rapport continue son exposé de la situation ;
l'Irlande nous avons un cas de parallélisme dans la conduite Après l'ère glorieuse de 1782, lorsque par un effort sans précédent de
de l'Angleterre enver's ce pays et la conduite des Etats-Unis l'énergie nationale l'Irlande eut secoué les entraves de son commerce et
à notre égard. Pendant des années le peuple de l'Irlande complété son indépendance législative, les progrès rapides qu'elle fitdans la prospérité commerciale et manufacturière sont indéniablement
a soupiré api ès le commerce libre avec le peuple anglais, dignes de remarqne. A dix ans de là, on comptait dans la aité de Dublin
tout comme nous qui frappons à la porte de nos voisins pour soixan ta mattres-drapiers, ayant 400 métiers employés à la fabrication du
leur demander le libre-échange commercial. Le commerce drap fin, 100 dans la fabrication des casimirs et employant 5,000 per-

E.e d. sonnes dans leurs febriques. On ne saurait trouver une plus forte preuve
libre refusa d'accéder aux désirs de l'irlande. Des lois fu- de la prospérité de cette époque et du profond intérét que l'Angleterre
rent passées par le parlement anglais frappant les industries avait ou aurait dû avoir dans la prospérité de l'Irlande, que le fait qu'en
lainières; et l'Angleterre refusa l'échange commercial avec dépit de l'immese développement de l'industrie ¢n pays, l'Irlande allait

encore s'ap rovisionner sur les marchés d Angleterre, d'articles qu'exi-
l'Irlande jusqu'en 1782, lorsqu'avec le concours des volon- gaient les eésoins de sla population dansl'aisance. En 1772, la quantité
taires et .par suite des exigences politiques de l'époque, e drap finamportée en Irlande a été de a82,8s0 verges, et en 1790, la
l'Irlande obtint sa propre indépendance, et alors 1'in- quantité de drap fin importée a été de 6.3,899.verges. Cependant, lacom.ç s.éelnur a l'dpto d'n poi tutelle bienfaisante du parlement irlandais veillait constamment à l'en-
dustrie comea po ouragenent et à la protection des manufacires nationales. En 1795,
tique natioiale protégeant les industries du pays. Ces in- il votait une somme de £5,000 destinée à l'acquisition età la distribution
dustries furent aiasi atmenées au plus haut point de perfee- de métiers de tisserands, de macbines à carder et autres outils, pour

tionemnt.De 'aure ôté silesEtas-Uis 'on pul'établissement de marchés aux laines, et une autre.subvention de £4,000tionnement. De l'autre côté, si les Etats-Unis' n'ont pu t votée dans le but de payer aux manufacturiers les frais d'appren-
édicter des lois qui eussent force dans ce pays, ils n'en ont tissage d'un certain nombre d'enfants. D'autres généreuses subventions
pas moins passé des lois dans le but d'affecter notre oom- furent accordées de temps à autre, dans un but d'encouragement, aux
merce de la manière la plas funeste. Ils ont aboli notre fabriques de soie et de coton.
premier traité de réciprocité, le traité Elgin. Nos honora- Et ainsi de suite jusqu'à la fin d h chapitre. Lorsque nous
bles amis de la gauche envoyèrent feu l'honorable George arrivons aux principaux centres où ces industries ont pris
Browne à Washington, pour y demander non seulement naissance et où des milliers et des milliers de personnes,
l'échange de nos produits naturels, mais aussi, dans une sans la politique nationale qui venait d'être inaugurée, trou-
grande mesure, l'échange de nos produits manufacturés. vaient de l'emploi, et trouvaient l'abondance et la prospé-

Mais les Américains refusèrent d'entrer en négociations rité pour le pays tout entier, nous voyons que dans Dublin :
avec lui.. Plus tard, ils refusèrent de renouveler le traité de Il est constaté d'après des documents authentiques, qu'i>y avait, dans
Washington, et en dernier ressort, comme preuve convain- Dublin, 91 mattres-manufacturiers dans l'industrie des lainages, et ces
cante de l'esprit qui les anime dans leurs rapports avec cat os avaient 1,122 métiers à tisser activement employée la fabri-,ai ppors avc caiondes draps fins, de droguets et de casimirs ; et le nombre total de
nous, ils ont passé une loi prohibant tout échange, démon- . mains engagées dans cette Industrie était de 4,938.
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Quel fut le résultat, à quelques années seulement de là, de
cette réciprocité sans restrictions entre les deux pays, toutes
barrières étant abaissées ? L'irlande s'était abandonnée,
comme on nous propose de nous abandonner à la nation
voisine. Il y avait alors, en Angleterre, une politique de
protection tout comme celle qui existe de l'autre côté de lu
ligne frontière. Ils furent invités à s'abandonner, avec pro-
messe de voir toutes les richesses de l'Angleterre verées
dans leur sein, de voir leurs hautes cheminées s'élever jus-
qu'au siel, et la prospérité déborder d'un bout à l'autre du
pays. Quel a été le résultat ?

Il n'y a pas plus, dit-il, que 250 tisserands en laine employés à Dublin
et dans le voisinage, et la moyenne de leur salaire, durant les trois der-
nières années, a été de 8 chelins à 10 chehus par semaine, en faisant une
allouance pour les temps de chômage. A présent-c'est en 1840-il n'y
a pas plus de 12 maîtres manufacturiers, et le nombre total des personnes
qu'ils emploient dans toutes les branches est de 682 ?

Autrefois, le peignage des laines employait un grand nom-
bre de personnes dans une manufacture entièrement séparée.
La fabrication dos tapis était une industrie très prospère.

A l'époque de l'union, il y avait à Dublin 13 maltres-manufacturiers
ayant 109 métiers à tisser qui donnaient de l'emploi entre tisserands,
fileurs, teinturiers, aides, etc., à 720 personnes.

Ils vont jusqu'à dire que le résultat de cette réciprocité
sans restrictions avec l'Angleterre, cette union commerciale
avec l'Angleterre a tellement affecté cette industrie qu'on
peut à peine dire si elle existe encore. Ce rapport date de
quelques années et aujourd'hui on peut affirmer qu'elle
n'existe pas du tout. Quant aux manufactures d'étoffes et de
serge, ils disent :

Nous voyons qu'au temps de l'union,ily avait à Dublin, 25 maitres-
manufacturiers, ayant 1,120 métiers à tisser qui occupaient un égal
nombre de tisserands, et environ 300 ouvriers additionnels formant en
tout 1,491 personnes. A présent, il ne reste plus qu'un seul maitre-
manufacturier de cet article, dans Dublin.

Il en était ainsi à la date où ces rapports furent publiées.
Ils ajoutent ensuite:

La fabrication des flanelles, dont le centre principal se trouvait dans le
comté de Wicklow, formait une autre branche de l'industrie des lainages;
et elle devint si florissante que le comte de Fitzwilliam se décida à cons-
truire, au coût de £3,500, un immense marché, dans la ville de Rathdrum,
qu'il nomme ' la balle aux flanelles," uniquement pour servir à l'expoai-
tion et à la vente de cet article. Il y avait )2 foires, chaque année, à
Rathdrum, et en moyenne le nomble de pièces exposées à chacune de ces
foires variait de 1,00 à 1,100. Cette fabrication employait au moins 1,000
métiers, et en tenant compte des onérations préparatoires, elle devait
donner de l'ouvrage à plusieurs milliers de personnes. Quelques années
après l'union, la fabrication se mit à décliner rapidement. Il fut cons-
taté qu'en 1823 il n'y avait que 400 métiers en opératioa ; 300 en 1826;
200 en 1827; 150 en 1828, et 100 en 1830. Cette dernière année (1830)
la halle aux flanelles fut fermée, et en 1832 on ne comptait plus que 30
métiers, et deux ans plus tard on ne trouvait plus le moindre vestige de
cette branche d'industrie, naguère si importante et si rémunérative. La
fabrication de la flanelle donnait aussi de l'emploi àune classe d'ouvriera
appelés finisseurs.

Et ils furent nettoyés aussi bien que le reste. Je puis vous
citer Cork et ses environs, pour vous faire voir qu'en l'année
1800 il y avait là 41 patrons, ayant 457 métiers, avec des
ouvriers de différentes classes, au nombre d'environ 500
dans la cité de Cork. En 1834, il n'y restait plus que deux
muîtres.manufacturiers qui employaient 256 personnes.
L'immense fabrique de M. Lyons est convertie en une usine
do blanchiment, et c'est là le résultat de l'union com-
merciale.

M. MILLS (Bothwell): C'est ce que prétend la Nouvelle-
Ecosse.

M. CURRAN. Nous allons voir ce que dit ce livre, au
sujet de la réciprocité sans restrictions, et nous avons lien
d'espérer que le Canada saura se préserver d'un pareil mal-
heur, dont il est menacé. Parlant de Limerick, il dit :

Il y a environ 40 ans, on comptait, dans Limerick, plus de 1,000 tisse-
rands constamment employés et jouissant du confort et de l'indépen-
dance. A présent il ne reste pas 60 tisserands, dans cette ville, et même
ceux-là peuvent à peine gagner une chétive subsistance.

Au sujet de Bandon, il dit :
Cette ville était célèbre pour ses manufactures de camelots, de cordons

et d'étoffes. La fabrication fut originairement la ressource principale de
la ville et des environs, et elle était florissante il y a 50 ans. Les pro-
duits de cette fabrication étaient presque tous exportés à Lisbonne, où
ils étaient fort recherchés et trouvaient des prix très rémunératifs, rap-
portant parfois plus de £100,000 par année. En 1836, un petit moulin à
filer le cordonnet de laine, utilise dansla fabrication d'un article appelé
Welbore fut construit à Bandon, mais le nombre demains employées était
peu considérable et la demande était trop faible pour permettre au pro-
priétaire de tenir constamment son établissement en opération. Dans
un temps, le village d'Enniskeau, à environ 7 milles, à l'ouest de
Bandon, donnait de l'emploi à un certain nombre de peigneure ; main-
tenant, il n'en reste plus un seul dans l'endroit. De fait, la seule bran-
che de l'industrie des lainages qui existe dans ce district est celle de la
ratine, pour les gens de la campagne.

Toute la grande industrie, l'ouvrage le plus fin, qui em-
ployait les mains les plus habiles, avait disparu, au temps
de la publication de ces rapports. Dans Kilkenny :

A l'époque de l'union, il n'y avait pas moins de 56 manufacturiers, la
plupart engagés dans la fabrication des couvertures, pour lesquelles
Kilkenny a acquis une renommée sans rivale. Entre eux tous, ces ma-
nufacturiers employaient 333 métiers à tisser, et dans les diverses opéra-
tions de la fabrication des lainages il ne pouvait pas y avoir moins de
3,000 personnes constamment employées. A présent, on n'en compte
pas plus de 100, il y avait 40 des métiers employés à la fabrication des
couvertures superfines, appelées en termes techniques-"couvertures à
douze pints." Mais tel a été l'effet de l'union, que 3 ans après, tout le
monde était sans ouvrage. et il en est encore ainsi. Daprès les rapports
annexés au rapport du Commissaire du Revenu que j'ai cité tout à
l'heure, il y avait, dans Kilkenny, en 1822 12 maitres-manufacturiers,
ayant à eux tous 925 personnes, à leur emploi. La fabrique de mérino
produisait de magnifques tissus qui se vendaient jusqu'à 26 ehelins et 34
chelins la verge. La valeur des tissus fabriqués dans cette manufac-
ture avait atteint £40,000 dans une année.

Telles étaient les industries destinées à devenir les plus
progressives et les plus prospères sous le régime de l'union
avec l'Angleterre.

Carrick-on-Suir était renommée, de longue date, pour ses ratines et ses
frises; cette industrie avait été favorisée par des primes accordées par
le Parlement, jusqu'en 1796 ou 1797. Les plus fines espéces de tissus
étaient fabriquées, ici, avec succès.

En constatant la perte de cette industrie, le même soupir
de regret lui échappe. Il dit;

Toutefois, immédiatement après l'union, profitant du défaut de légis-
lature locale, des influences réussirent à faire éluder et bientôt à faire
entièrement rescinder l'ordre permanent obligeant les militaires dans les
établissements irlandais à acheter leurs habillements en cet endroit, et
cette fourniture mise au concours est passée aux mains du capital et de
la machinerie anglaise. M Moore se retira des affaires ; son successeur
ne tarda pas à l'imiter, et par suite de cette double retraite, de 400 à 600
personnes se trouvèrent sans pain. Depuis les manufactures de Garrick
trainent une existence flétrie et maladive. Le capital engagé alors dé-
passait £50,000 ; à présent, il n'y a que 100 personnes partiellement em-
ployées, et l'industrie du peignage a également tout à fait disparu.

A Roscrea, ils se trouvaient exactement dans la même po-
sition.

Vers 1809, les manufactures furent accaparées par un petit nombre
de mattres-manufacturiers, et l'un d'eux employait plus de 600 per-
sonnes ; environ trois ou quatre cents en plus o taient engagées par les
autres patrons. Cette industrie continua d'être fiorisante jusqu'au
temps de la paix, et peu de temps après, 1813, elle commença à décliner.

Et ainsi de suite. M. Crotty, interrogé par les commis-
saires assistants à l'enquête, en 1834, rendit le témoignage
suivant :

Il y a six ans, 1,000 personnes, dont 600 à 700 femmes, étaient à mon
emploi dans Roserea ou dans son voisinage immédiat. Les femmes tor-
daient l'estame et les hommes peignaient et filaient la laine; les derniers
gagnaient 1 chelin 8 deniers par jour au peignage et environ 1 chelin 1
dernier par jour au filage, les femmes ne recevaient que 3 sous par jot,
mais toute faible qu'elle fût, cette petite somme, bien appliquée, et pour
la plus grande partie les femmes l employaient à s'habiller, avait un
effet marqué sur leur apparence, en général ; toutes sont maintenant
dans la misère et leurs maris vont à l'aventure cherchant del'ouvrage.

Tel a été l'effet de la réciprocité sans restrictions, avec un
grand marché et un pays riche, en autant que l'industrie
des lainages est concernée. La fabrication du coton est
dans le même état, à Dublin. Nous voyons qu'en ce qui
touche à cette grande industrie, en Irlande, la réciprocité
sans restrictions a produit de semblables résultats. Yoici
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quelle était la position des manufactures de coton, à Dublin,
lors de l'union :

Il y avait cinquante-cinq mattres-manufacturiers engagés dans la
fabrication des cordons, calicots, toile de coton barré, chales, futainea,
mousselines, basins, et quelques-uns d'entre eux y joignaient l'industrie
du filage.

Il y avaitde 40 à 50manufactures moins importantes, ayant de cinq à
dix métiers en opération, et qui travaillaient pour les grandes manufac.
tures. Le nombre total de métiers que possédaient ces petits industriels a
été estimé d'après un relevé aussi exact que possible à 8,090, et le nombre
des ouvriers qui gagnaient leur pain dans lei diverses opérations de cette
ndustrie est évalué à 14,000.

Maintenant, tous ces gens ont été balayés. Dans les in-
diennes, on a vu les mêmes résultats, et je veux signaler
d'une manière particulière aux honorables députés de la
ganohe, quel en a été le résultat immédiat là-bas, et quel
serait le résultat immédiat, ici, en ce qui concerne certaines
manufactures. Qu'est-il arrivé au sujet des indiennes. Les
indiennes constituaient une industrie importante. Ils nous
disent:

Cette branche particulière a atteint une grande perfection, une perfec-
tion telle, que les indiennes irlandaises ont souvent commandé la préfé-
rence sur les marchés de Londres.

Et il dit encore :
Il est humiliant de songer que ces indiennes de choix doivent être pré-

sentées comme étant des indiennes de Londres, si nous voulons les ven-
dre aux classes élevées de la société. Mieux que cela, durant ces trois
ou quatre dernières années, nos indiennes ont été exportées en immense
quantité sur les marchés américains, et encaissées et étiquetées à la ma-
nière des ballots français, et vendues alors comme étant des marchan-
dises françaises.

Tel a été l'effet de la réciprocité sans restrictions, pour ce
pays grand et prospère où les capitaux abondaient; elle a
eu pour effet de forcer les commerçants à déguiser leur mar-
chandise en y appliquant de fausses étiquettes; ils ne pou-
vaient pas étiqueter leur marchandise à leur propre marque,
et dans l'espérance de se débarrasser des coupons qui leur
restaient ils étaient obligés de les vendre presque sous de
faux prétextes. Le même subterfuge fut employé à Bandon,
également à propos d'indiennes. Il y avait 2,800 tisserands,
en coton, engagés dans les diverses branches de fabrication.
A Belfast l'industrie du coton est complètement nettoyée.
En2 1799:

A Balbriggan, il y avait 2000 métiers à calicots, en pleine opération, pré-
parant les calicots pour l'impression. Il y avait aussi de 400 à 500 métiers
à cordonnet, dans cette ville et dans les paroisses avoisinantes, d'Ar-
dreath, Clonaboy et Garristown. Il y avait quelques manufacturiers
éminents en ce dernier endroit. Maintenant il n'y a plus que 226 tisse-
randslemployés dans Balbriggan, et la moyenne des gages ne dépasse
pas pour chacun 6 chelins par semaine.

Tel était le résultat, à la date où ce livre fut publié. Il
en était réduit à cette extrémité, et j'apprends qu'ils sont
digparus depuis. Maintenant, qu'est-il arrrivé dans les ma-
nufactures de soieries, une industrie qui avait été élevée à la
plus haute perfection ? Le récit qu'on nous présente de ce
qui s'est passé au sujet de cette industrie est navrant et de-
vrait faire réfléchir sérieusement les honorables députés qui
demandent la réciprocité sans restrictions pour le Canada.
D'après un rapport publié alors, il apport qu'en 1775, le
nombre d'artisans de diverses classes employés dans cette
industrie, était de 5,840.

Quelques années après, une grande dépression se fit sentir dans
cette industrie. La cause principale de cette dépression originait de la
mode qui s'était portée sur les mousselines ; mais l'industrie se ranima
ensuite et les importations de soie brute furent presque doublées.. A
l'époque de l'union, après diverses luetuations, cette industrie se trou-
vait dans l'état suivant.

Il y a 72 maltres-manufacturiers engagés dans diverses fabrications
de soie fine, moire, velours, soie pour gilets, mouchoirs, crôpes, per-
siennes, soie pour doublures, modes, sarcenets, etc., et rubans. D'ordi-
naire, la soie brute était livrée aux tisserands qui la tissaient à domi.
cile en se faisant aider par les membres de la famille, dans les opéra.
tions préparatoires. En sus des patrons ci-dessus mentionnés, il y
avait un grand nombre de sous-entrepreneurs, appelés "matre de
chambrée' qui avaient de deux à six et huit métiers. et entre eux tous,
ils ne devaient pas posséder moins de 2,600 grands métiers. Dans la ligne
du ruban, il y avait de 800 à 900 métiers à la main et 200 métiers à
machine. Pas moins de 1,500 mains étaient employées dans la branche
du ruban; dans la ligne de la soie fine, il y en avait au moins 5,000.

g. CURRAS

Dans l'une et l'autre branche, les employés n'étaient pas moins de
6,500.

Le quatrième rapport des Commissaires du revenu de l'Irlande
constate, qu'en 1733, le nombre des métiers était de 1,500 et le nombre
de personnes employées de 3,000 à 1,000. En 1734, d'après un relevé
soigneusement fait, le nombre des métiers est tombé à 537 ; et
en 1738, d'après le rapport des tisserande à la main, il n'est plus que de
400. Aujourd'hui, le nombre total des grands métiers en operation est
de 250, dont 170 appliqués à la fabrication de la moire et le reste à celle
du velours, de la soie pour gilets et les serges, avec en ens dix ou douze
métiers à ruban. Durant l'année qui suivit l'union il y avait en outre
sept propriétaires qui pratiquaient l'industrie de l'organsinage de la soie
et qui employaient 230 femmes, à un salaire variô de 2 chelins à 7 che-
is par semaine. Il y a quel ues années, six moulins à organsiner avec
des machines améliorées, ontété construits, à grands frais, dans lequar-
tier de Liberty. Durant les six années passées, 200 femmes y ont trouvé
de l'emploi ; mais maintenant ces moulins sont silencieux.

Mêmes résultats dans la bonneterie, et maintenant, nous
trouvons à la fin du livre les remarques du grand O'Connell,
qui a dédié ce rapport au peuple Irlandais. Il dit:

Les économistes politiques se sont vainement creusé la cervelle pour
expliquer par des raisons tangibles les causes des maux si répandus sur
la surface de l'Irlande. Un jour, ils vous diront que l'Irlande ne saurait
réussir dans les manufactures, qu'elle ne peut prnspérer que par l'agri-
culture; un autre jour,q ne ses malheurs et ees défaillances sont dfts à
son esprit turbulent qui Zait que la vie, et par suite, la propriété n'y sont
pas en sûreté; un autre jour, c'est àl'exeès de sa population qu'ils attri-
bueront tous ses torts On accusera encore la religion du peuple d'être
l'auteur et la seule cause de sa pauvreté-avec un millier d'autres théo-
ries farouches et mensongères; pendant que presque toute l'Irlande pro-
clame que toutes ses souffrances, tous ses maux sont dus à l'union détes-
té@ qui a enlevé sa noblesse et sa bourgeoisie résidentes, qui l'a privée
de la protection et du soutien d'une législature domestique et l'a sou-
mise à toutes Eortes d'exactions et de dédains. L'enlèvement prématuré
des droits protecteurs a été l'un des plus pernicieux effets de cette me-
sure sur notre commerce et notre industrie. C'est ainsi que l'Irlande
émaciée par le drainage'continuel de ses ressources, pendant vingt-quatre
ans, a été soudainement ouverte à une concurrence ingrate, avec les
capitaux et l'influence écrasantes de l'Angleterre."

Telle est la conclusion de ce rapport qui, je le crois, doit
avoir fait impression sur les esprits des membres de cette
Chambre. Mais voyons quel effet cette mesure a eu sur le
peuple. Comment le peuple a.t-il pu vivre, lorsque les ma-
nufacturiers engraissés eurent disparu ? On avait dit, sans
doute, au peuple, que les intérêts agricoles du pays étaient
en souffrance, qu'il y avait une légion de manufacturiers
enrichis et de monopoleurs vivant des sueurs du peuple
irlandais, et s'ils étaient balayés, la prospérité renaîtrait
avec le bonheur des familles, que l'abondance régnerait par-
tout, et quo les agriculteurs et tous ceux qui n'avaient pas
d'intérêts dans ces industries protégées profiteraient du
changement. Nous avons un rapport qui constate les résul-
tats de ce changement de politique. .Dans le rapport des
gardiens des maisons de refuge pour les malades et les
indigents, pour cette année, nous trouvons les observations
navrantes que voici :

La masse des misères humaines que cette institution a été appelée à
soulager est réellement incomparable. Durant l'année 1826, 6,497
familles, composées de 24,262 personnes, ont été assistées; des centaines
étaient réellement sur le point de mourir de faim, et l'envahissement
afreux de la fièvre et d'autres maladies funestes, suite de la pauvreté et
de la famine causées par la stagnation gènèrale de l'industrie, et le
manque de travail dans les diverses brancbes de manufactures, particu-
lièrement les lainages, le coton et la soie, dans ce quartier de la cité qui
orte le nom de Liberty. Il est impossible de déerire le triste état de
énument dans lequel les inspecteurs trouvèrent ce's pauvres artisans.

A son grand regret le comité se vit dans la nécessité de négliger
d'innombrables cas de détresue, qu'il leur était absolument impossible
de soulager, et de bonne heure, au printemps, un grand nombre d'arti-
sans dans les branches que je viens de mentionner erraient dans les
rues dans un état de désespoir profond. Leur aspect annonçait la pau-
vreté et la misère.

On voit dans un autre rapport:
La gene atteignit les patrons eux-mêmes, et un bon nombre d'entre

eux, n'y pouvant plus tenir, durent en définitive recourir aux bureaux
de bienfaisance. Un grand nombre de demandes de secours furent faites
par des personnes qui avaient vécu jusque-là dans l'aisance.

Un autre rapport dit:
Des causes locales, qui ont agi plus sévèremen en 1825 et les années

suivantes, ont contribué considérablement à augmenter le nombre des
malheureux. Vers ce tempà-ià un changement très grave et très déso-
lant dans ses suites commençait à s'opérer dans plusieurs manufactures
importantes de la cité. Ces manufactures avaient donné de l'emploi à
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une foule de gens dans Dublin, et quoique beaucoup de familles eussent
émigré en Angleterre, pour y chercr de l'ouvra, elles avaient laissé
derrière elles un grand nombre de leurs frères en infortune, surtout des
femmes, privées de leur moyen ordinaire de gagner leur vie.

Il n'appartient pas à ce comité de suivre ces manufactures dans les
diverses phases de leur existence, leurs fluctuations ou leur déchéance,
ce comité se borne à exposer des faits, et c'est ainsi qu'il constate que
sur quaraute-cinq établissements de fabrication de lainages (1821), tous,
à l'exception dedouze maisons, avec le personnel qui en dépendait,
avaient cessé d'exister; et que durant l'été de 1829, le petit nombre de
ceux qui restaient-sur ceux qui gagnaient leur vie par le travail dans
les manufactures 3,289 personnes, dansles soieries, 1,969 dans les coton-
nades, et 1,193 dans les lainages, formant en tout 6 451 personnes,
étaient tous sans emploi et dans le plus triste état de dénument.

D'après les donnée' de ces rapports, nous voyons qu'à
l'époque où l'on invitait le peuple à changer sa politique
fiscale, en même temps que sa condition politique, qu'il n'y
avait pas moins de 150,000 personnes employées dans les
manufactures, qui vivaient dans l'aisance, indépendamment
do ces manufactures. Mais, comme je le disais tout-à-l'heure,
on prônait partout devant les populations de l'Irlande, que
si l'état des affaires changeait, la richesse serait répartie sur
tout le peuple, et que la classe agricole bénéficierait large-
ment de ce changement. Maintenant, quel a été le résultat
pour l'Irlande ? Je le trouve dans la description sui-
vante :

Le nombre des ouvriers de ferme, en Irlande, est évalué à 1,170,000
par les Commissaires de la loi sur le paupérisme, et ils prétendent que la
moitié d'entre eux, soit 585,000 sont sans emploi, pendant trente semai-
nes dans l'année, comme ceux-là ont 1,809,000 bouches à nourrir, les
deux nombres réunis forment 2,385,000 personnes, aux besoins desquelles
il faut subvenir pendant trente semaines, durant l'année?

Je m'en tiens là des citations de ces rapports sur ce
point; mais il y a dans ce volume des témoignages qui doi.
vent convaincre tout homme qui croit aux leçons de l'his-
toire, et dans le récit de ces malheurs, le peuple du Canada
doit trouver un salutaire avertissement de défiance contre
ceux qui viennent lui dire qu'il n'a rien de mieux à faire
que de contracter une union commerciale ou d'accepter la
réciprocité sans restrictions avec nos riches voisins. Les
industries de l'Irlande et tout ce qui se rattachait à sa pros-
périté ont été engloutis dans la prospérité dû la nation la
plus puissante ; et va-t-on nous dire, après l'expérience du
passé, après ce dont nous avons été témoins dans ce pays,
lorsqu'avant 1818, les Américains ont fait du Canada leur
marché à sacrifice pour le surplus des produits de leurs ma-
nufactures ;-va-t-on nous dire ? est-il besoin que quelqu'un
fasse connaître au peuple ce qui arriverait encore si les
portes de nos marchés étaient ouvertes à deux battante aux
produits fabriqués de nos voisins ? Eh 1 les résultats seraient
les mêmes que ceux qu'on a vus jadis, sauf qu'ils seraient plus
déplorables. On pourra prétendre que jamais la misère dont
a souffert l'Irlande ne régnera au Canada. Mais une telle
assertion ne saurait être faite en ma présence, car je sais ce
qu'elle vaut. J'ai vu, de mes yeux vu, dans Montréal, des
hommes forts et de bonne volonté, de bons et braves cœurs,
qui voulaient et désiraient gagner leur vie, obligés d'aller à
la soup hitchen, et là, demander la charité qu'ils recevaient
avec humiliation. Nous avons vu des hommes qui gagnaient
avant l'avénement au pouvoir des honorables députés de
l'opposition, ainsi que des travailleurs l'ont déclaré, à
maintes reprises, sur des plateformes publiques, qui ga-
gnaient, dis-je, de $2 à 82.50 par jour, et que pouvaient-ils
espérer? Ils pouvaient espérer toucher de 60 ots à '10 ets
par jour, en travaillant au pic ou à la pelle, aux travaux
publics, autour du bassin du canal, et gagner péniblement
une chétive subsistance. Quelques-uns d'entre eux étaient
des travailleurs qui avaient, quelque temps auparavant, or-
ganisé et tenu des assemblées populaires pour fixer les heures
de travail, des hommes qui, avant la chute du gouvernement,
dont l'honorable premier ministre d'aujourd'hui était alors
le chef, avaient déclaré que des travailleurs ne devaient tra-
vailler que huit ou neuf heures par jour, 'et qui encore plus
tard, lorsque les honorables députés de la gauche eurent pris

en mains les rénes du pouvoir et que l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) dirigeait la politique
fiscale du pays; ces mêmes hommes allaient, disant à qui
voulait les entendre: " Par grâce, donnez-nous de l'ou-
vrage pour n'importe quel nombre d'heures, de jours
ou de nuits, afin que nous puissions sauver nos femmes,
nos enfants, et que nous puissions nous sauver nous-
mêmes de la misère." Tel a été le résultat. Les hono-
rables députés de la gauche peuvent dire et répéter à
leur aise, que la question de la réciprocité sans restrictions
a pénétré jusqu'au fond du cœur de nos populations. Mais
je puis assurer à ces messieurs de la gauche que tant que le
promoteur de cette résolution restera dans la vie publique,
le peuple n'acceptera jamais de ses mains l'évangile fiscal
qui doit le sauver. Et maintenant, qu'avons-nous entendu
de la part de ces messieurs de l'opposition, l'un après
l'autre? Quel a été le refrain de leur chanson? Etait.ce
un refrain d'espérance ou d'aspiration ? Eh bien, non, non,
ça été une plainte, et cette plainte a été répétée de bouche
en bouche, dans tous leurs rangs, jusqu'à ce qu'enfin, le
peuple prêtant l'oreille à leurs gémissements, ahuri de ces
lamentations interminables, leur ait appliqué le sobriquet
bien mérité de parti de braillards. On nous a développé,
avec beaucoup de talent, les ressources que le pays nous
offre en perspective. Dans des discours très élaborés, les
honorables députés de la gauche se sont efforcés de nous
convaincre que nous retirerions de grands bénéfices de l'u-
nion commerciale avec nos voisins, union qui d'après eux,
n'implique pas l'union politique; mais leur doctrine diffère
de tout au tout de ce qu'ils veulent mettre en pratique.
Nous savons que nous possédons maintenant un grand pays.
Nous savons que les avantages qu'offre le pays n'ont pas été
exagérés par les magnifiques tableaux que des orateurs pa-
triotiques ont dévoilé devant nous, au cours de ce débat.
Nous savons parfaitement que les honorables députés de la
gauche ne peuvent arracher du cœur des Canadiens l'espé-
rance intime qu'ils nourrissent de voir leur pays grand et
prospère. Nous savons que la vie est aussi bonne et aussi
belle ici qu'en tout autre pays du monde.

Nous sentons que nous sommes aujourd'hui dans l'ige
d'or. Quels que puissent être les changements qui pourront
survenir, quels que soient les changements qu'opérera le
temps, il y a un fait parfaitement acquis, c'est que nous ne
pouvons jamais être plus libres, jamais plus heureux, jamais
plus prospères que nous le sommes aujourd'hui. Il serait
oiseux d'entrer dans de long détails pour vanter notre pays.
Nous nous glorifions de ses richesses, qu'il déploie au-
dessus du sol, dans ses abondantes récoltes, et sous le sol,
dans ses mines et minéraux. Nous avons foi en notre pays
et nous nourrissons les plus belles espérances pour ses
futures destinées. Nous ne faisons pas oas des griefs politi-
ques, de ceux qui ont des vues politiques pessimistes ; notre
désir est de rester aussi longtemps que nous le pourrons, tels
que nous sommes. Notre position est peut-être trop belle
pour durer, mais aussi longtemps que nous pourrons la
faire durer, aussi longtemps nous la ferons durer. Nous
n'avons pas l'intention de détruire les bons sentiments qui
existent entre nous et les Etats-Unis, mais nous sentons que
nous sommes appelés à une destinée distincte, qui nous est
essentiellement propre; nous sentons que lorsque nous
changerons de condition, ce sera pour prendre place au
rang; des nations comme puissance auxiliaire du grand
empire dont nous formons partie. Nous sentons que le
Canada est notre demeure et que tous nos intérêts y sont
concentrés. Nous ne voulons pas que les arguments invo-
qués par les honorables députés de la gauche triomphent,
mais nous voulons dire simplement, que nous ne vendrons
pas notre droit d'ainesse pour un plat de lentilles. Non,
M.l'Orateur, nous ne nous laisserons pas prendre à un
leurre, pour sacrifier toutes nos espérances et nos aspira.
tions. Non, monsieur, nous avons des visées plus nobles et
plus élevées pour ce pays et pour nous-mimes. Nous nouq
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souviendrons toujours, et après nous, nos enfants se sou-
viendront :

Que nous sommes vraiment, de nom, d'Afme et de cour,
Çanadiens quand mdme et que tout notre honneur
Est de taire valoir ce beau nom dans l'histoire,
Jusqn'à, ce que partout se réipande Ba gloire,
Jusqu'à ce que l'on ait fait retentir partout,
Notre motto d'amour " le pays avant tout,"

M. WELSH: M. l'Orateur, j'ai écouté les discours habiles
qui ont été prononcés sur cette question par les orateurs
des deux côtés de la Chambre et c'est avec crainte que je
prends la parole à mou tour. Des hommes de profession et
des hommes de loi ont tour à tour fait valoir leur cause avec
un rare talent, et vous ne pouvez pas vous attendre à ce
que je retienne longtemps l'attention de le Chambre. Je
ne venus toucher qu'à quelques points, en laissant le reste à
l'argumentation d'anies députés. Depuis 40 ans la réci-
procité a été un des articles de mon credo politique, et au
fur à mesure que je vieillis, mes convictions s'accentuent de
plus en plus, en faveur de la réciprocité, en faveur du com-
merce libre, s'il était possible de le réaliser. Mais s'il ne
peut être question du libre-échange, je suis en faveur de la
réciprocité. Maintenant M. l'Orateur, je crois que ce
traité de réciprocité aurait dû être adopté il y a huit ans
passés, mais je crois que des embarras ont été suscités pour
empêcher l'adoption de cette mesure, comme l'ont démontré
les arguments des députés de la droite. Je veux dire par là
que nous avons une forte dette nationale. Il y a huit ans,
nous avions un revenu d'environ $18,000,000,et nos dépenses
étaient à peu près d'autant. Aujourd'hui nous avons en
Canada une dépense de $36,000,000 et un revenu d'an mon-
tant à peu près égal. Je veux dire que cette politique
nationale n'a été présentée à cette Chambre ni franchement,
ni carrément comme une politique de protection, mais
qu'elle a été présentée comme un rajustement du tarif. Les
honorables députés qui appuient le gouvernement ont
déclaré positivement devant le pays, qu'ils n'avaient aucune
intention d'imposer la protection à ce pays, mais qu'ils ne
demandent que le rajustement du tarif et qu'elle n'était
mise de l'avant que dans le but d'obtenir la réciprocité. Je
me souviens parfaitement que dans un discours prononcé à
Charlottetown par l'honorable ministre des Finances, ce
monsieur disait : " Citoyens de Charlottetown, si vous
voulez avoir la réciprocité donnez voire appui à notre poli-
tique nationale pendant deux ans, et je vous garantis que
vous aurez alors la réciprocité." Huit années se sont écou-
lées depuis cette date, et qu'avons-nous en perspective ?
Nous n'avons plus rien en perspective; et sûrement beau-
coup moins de chances d'obtenir la réciprocité que nous
n'eu avions alors. J'aurais préféré que la discussion sur la
réciprocité n'eût pas été soulevée maintenant ou qu'elle
n'eût été soulevée qu'après la discussion des négociations
sur les pêcheries. L'honorable ministre des Finances est
allé à Washington, et peut-être a-t-il ouvert la porte à la
réalisation de nos désirs. Il paraît que les commissaires ont
élagué certaines questions irritantes en rapport avec les
négociations sur les pêcheries, et je suis d'avis que le peuple
du Canada devrait profiter de cette occasion favorable pour
faire connattre nos vues aux Etats-Unis. Maintenant, M.
l'Orateur, je vais lire une lettre à l'appui de cette assertion.
Voici une correspondance échangée entre le très bonorable
chef du gouvernement et M. Boyd:
Au très honorable air Jous A. MACDONALD.

Les organe du gouvernement ici déclarent qa vous vou proposez
d'élever le tarif généralement dIe 35 pour io. Pisj-j s contredire cette
affirmation?

JOHN BOYD.
La réponse vint immédiatement dans la matinée.

A Joes BoIn, Saint-Jean.
O'est un mensonge absurde : ni à Londres ni ailleurs, je n'ai été au

delà de la motion que j'ai faite en Parlement, et je n'ai jamais proposé
une augmentation, mais simplement un rAjustement du tarif.

M: CUaRAN~

Maintenant, je suis en faveur de la résolution de l'hono-
Table député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright). et
je crois que nous pouvons obtenir maintenant la réciprocité.
Il n'y a d'objection à la réciprocité que de l'autre côté de la
Chambre ; ces messieurs disent : nous voulons bien avoir
la réciprocité, mais ne touches pas à la politique nationale.
J'ai écouté tous les discours qui ont été prononcés par les
députés de la droite, et le cri universel est " Ne touchez
pas à la politique nationale." Cette politique nationale a
été introduite dans le pays non dans le but de prêle.
ver de l'argent pour le revenu, mais simplement dans le but
de rajuster le tarif et de forcer les Américains à nous don-
ner la réciprocité.

Eh bien, je ne crois pas que les députés de la droite aient
réussi dans leur politique. ?Maintenant, je vais fairequelques
observations sur les discours prononcés par le- députés de
la droite, et qu'il me soit permis de dire qu'à mon avis
l'honorable ministre de l'intérieur a fait un discours très
modéré, en égard à son point de départ. Il a dit quelque
part que les prix des Etats-Unis et du Canada se rappre-
chaient beaucoup les uns des autres, s'appuyant en cela, je
le crois, sur les prix comparés des marchés de Toronto et de
Buffalo. Je ne crois pas qu'il se soit beaucoup trompé, et
j'admets volontiers son affirmation. J'y reviendrai du reste
tout à l'heure, à propos du discours de l'honorable ministre
de la marine. On a dit qu'il n'y a qu'un pas entre le subli-
me et le ridicule, et lorsque j'entendis, hier, mon honorable
ami de Bruce-Nor- (hi. MoNeill), je trouvai qu'il chantait
un air ici, et que cet air était le " God save the Queen." S'il y
a dans cette Chambre un député qui soit doué d'une meilleur
voix que la sienne, nous devrions tous former un concert et
bien chanter cet hymne national. Mais est-ce là la question ?
Cela me rappelle un incident de ma vie. J'ai été jadis le
commodore d'un club de régattes. Nous avions des régat-
tes dans le havre, et le premier jour était destiné aux
bateaux à voiles, le second aux bateaux à rames. La musi-
que se fit entendre à bord du cutter avant le signal du départ.
J'avais un gig à huit rameurs, et j'avais un equipage bien
entraîné. J'avais un contre-maître qui avait navigué plusieurs
années avec moi, et lorsqu'un des corps de musique à bord
d'un des vaisseaux fit retentir " Rule Britannia," je fus
tout étonné de voir cet homme s'affaisser sur lui-même. Je
lui dis : I Qu'y-a-t-il Pierre." Et il me répondit : " Je me
sens bien faible." Je repris: " Quelle est la cause de cette
faiblesse? " Eh bien, monsieur,"diti," il me faut vous dire où
fai entendu pour la dernière fois cet air de " Bale Britan-
nia." C'était à Van Diemen, et je m'étais rendu, au rivage,
en bateau jusqu'à un établissement de forçats. J'y ai vu six
forçats enchatnès à une brouette chargée de boue qu'ils
remontaient sur une passerelle en chantant IaRule Britan-
nia " Je prècends être aussi loyal que n'importe quel député,
mais si vous forcez les agriculteurs et les pêcheurs du Do-
minion à transporter de la boue sur une passerelle, vous ne
pourrez pas vous attendre à les entendre siffler " Rule
Britannia."

Je ne suis pas bien précis dans mes statistiques, et s'il
en est quelques-unes qui ne paraiesent pas exactes aux
honorables députés de cette Chambre, je les prie de vouloir
bien relever mes erreurs de suite. Maintenant, je dis que
75 pour 100 de notre population sont engagés dans l'exploi-
tation, dans l'agriculture et les pecheries. Combien y en
a-t-il d'engagés dans les manufactures-dans ces industries
nationales dont parlent tant ces honorables députés de la
droite. En moyenne, y on a-t-il plus de 10 par 100 ? Eh
bien, si nous devons supporter le lourd fardeau de la pro.
tection pour ces dix hommes, les quatre-vingt-dix autres
devront on payer les frais. Plus que cela, si nous pouvions
obtenir la réciprocité avec les Etats-Unis, ces dix hommes
engagés dans des entreprises industrielles réaliseraient des
profits plus considérables que ceux qu'ils ont réalisés jus-
qu'ici, parce que maintenant ils ne peuvent inanufacturer
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plus do produits qu'il n'en faut pour répondre à la demar.de
locale, mais sous l'effet de la réciprocité ils auraient de plus
grands marchés et de plus vastes carrières ouvertes à leur
ambition ; et quant à moi, je sais que les manufacturiers du
Dominion sont de cette race anglo-saxonne qui peut riva-
liser avec l'univers, du moment qu'on lui en fournira l'occa-
sion. Mais, au lieu de les protéger, comme vous le préten-
des, je considère plutôt que vous leur faites du tort. Mon
honorable ami d'Halifax disait, l'autre soir, que le principal
manufacturier de coton du Nouveau-Brunswick désire l'a-
doption de cette mesure,parce qu'elle lui permettra de donner
plus de développement à son industrie. Maintenant, le député
do Manitoba (M. Brown) nous a donné, hier soir, la plus forte
preuve du besoin que nous avons d'avoir avec les Etats-
Unis des relations plus larges, qui ait encore été produite
devant cette Chambre. J'ai toujours cru qu'on pouvait
avoir confiance dans nos livres bleus, et que les honorables
députés de la droite les considéraient comme des autorités.
Mais que s'est-il passé, hier soir ? Nous avons entendu
l'honorable député d'Hamilton ridiculiser l'usage des livres
bleus dans cette Chambre; et où va-t-il chercher ses infor-
mations pour contredire nos propres livres bleus ? Il lui
faut aller aux Etats-Unis. Je félicite mon honorable ami
de la preuve qu'il nous fournit en faveur de notre cause.
Quant à l'honorable député de Montr6al-Est (51. Curran), je
vous déclare qu'il m'a étonné. Dieu me bénisse, si jamais
nous eussions pu trouver un meilleur avocat de notre cause,
dans le monde entier. Il prétend que l'union de l'Irlande
avec l'Angleterre a ruin6 le premier pays et que l'union de
l'Ile du Prince.Edouard, de la Nouvelle.îecosse et du
Nouveau-Brunswick avec le Canada, nous a tous ruinée.
Qu'il me soit permis de prévenir le gouvernement, que s'il
veut faire entrer Terreneuve dans la Confédération, il lui
importe de tenir l'honorable député de Montréal-Centre, à
l'écart. S'il ne prend pas cette précaution, il sera vendu
Et si jamais le peuple a été mis sur ses gardes, c'est cet
après-midi, par le discours prononcé par mon honorable
ami. Voici les faits, memçtieurs, et il vous revient de décider
s'ils sont vrais on non. Je demande aux honorables députés
de la droite, que si j'émets des énoncés qu'ils n'admettent
pas, qu'ils en expriment leur désapprobation, parce que s'ils
ne les récusent pas, j'aurai le droit de dire qu'ils concourent
avec moi, tous et chacun d'eux. Maintenant, il y a quelque
temps, mon honorable ami de Bothwell (K. Killa) a parlé
de ces droits devant la Chambre, et voici te qu'il tn a dit:-

Vous comptez plus de 40,000 charpentiers sur les outils, la nourri-
ture et l'habillement desquels vous vous proposez d'imposer un droit d'au
moins 3o pour 100: quelle compensation leur avez-vous donnése? Le
nombre de leurs femmes et enfants aux besoins desquels ile sont tenus
de pourvoir est de 160,000 ; comment leur vene z-vous en aide? .l n'est

as en leur pouvoir de leur donner aucune assistance. Votre poUtique
5leur égr ne vaut pas plus que celle de "lla mouche du coche." Voua

ne pouvez rien faire pour leur ktre utile. Votre politique leur cause de
grands torts. Examinons, M. l'Orateur, ce que fait l'honorable ministre
des finances en faveur des forgerons du Canada. En 1871, ils étaient
15,694. Maintenant, il n'y en a pas moins de 20,600. Ils représentent
une population de 100 000 tmea Qu'avez-vous fait pour cette popula-
tion ? Vous avez taxý leurs outils à s0 pour 100; vous avez taxé leur
acier à 10 pour 100; vous avez tax4 leur fer à 17 pour 100 ; vous
avez taxé leurs clous de fer à cheval à 80 pour 100 ; vous avez taxé leur
charbon L 50 ots par tonne ; vous avez taxé leur pain et leur viande,
tout ce qu'ils portent sur eux ; vous avez taétoýut ce qu'il leur faut
pour l'ameublement de leurs maisons et pour le bieui.tre d leu.s famil-
les. Il n'est pas un sent d'entre eux dont le budget annuel ne sera pas
augmenté d'au moins cinquante piastres par année.

Et il conclut en disant :
Voilà un tarif destiné h en enrithir un petit nombre et d'en appau-

vrir un grand nombre. Maintenant, j'ai toujours combattu la politique
nationale, et~ je la combats encore. Nfous avons entendu l'énum6ration
dus diffclté à surmonter avant d'obtenir la réciprocité commerciale,
et on a également dit bien des choses sur les torts qp'elle ferait à la poli-
tique nationale. L'amendement de mon honorable ami le ministre de la
marine, dit préc ,ament, "Tout ce que vous voudrez, mais ne touches
pas à la politique nationale."

Quelques DÉPUT2IS: Non.

M. WELSH : Je le crois. Mais l'honorable ministre de
la marine parle avec une précision mathématique, et je

ne pense pas qu'il ait eu de la diffioulté à traverser le pont
aux &nes. Qu'il me permette de lui dire, cependant, qu'il
y a beaucoup de ponts d'%aes, qu'il n'a jamais traverEés--
des ponts, par exemple, pour la stratégie maritime, si non
la stratégie agricole, Que dit l'honorable monsieur? Il
nous dit qu'il a visité l'île du Prince-Edouard, l'été dernier,
mais que ce fut une visite de nuit. C'est, du moins, ce que
j'ai compris, et si je l'interprète mal, qu'il veuille bien me
rectifier. Il visita donc l'île vers sept heures du soir et il
en partit le matin. Je ne sais pas pourquoi il visita l'ile du
Prince-Edouard; mais il parait avoir remarqué quelque
uhose durant sa visite, pa ce qu'il a mentionné souvent cette
lia dans son discours. Il a remarqué que, dans une caisse
d'épargne, les dépôts se montaient à 82,000,000. Je ne sais
pas pourquoi il est allé dans l'Ile, et aussi pourquoi il a fait
cette visite le soir. Il n'avait pourtant pas conçu quelque
complot contre l'argent déposé dans la caisse d'épargne. Je
ne puis dire avec certitude quel était son motif; mais l'ho-
norable monsieur nous le dira, sans doute. Il nous a cité le
montant déposé dans la caisse d'épargne comme une indica-
tion de la prospérité de l'Ile. Vous a-t-il dit, M. l'Orateur,
quels étaient les déposants ? Non, il ne l'a pas fait. Dans
tous les cas, po dirai ceci: quiconque signale les dépôts dans
les caisses d épargne comme un signe de prospérité et d'ac-
tivité commerciale, ne connatt rien de ce dont il parle. Le
fait que les capitaux dorment n'est pas un signe de prospé-
rité. Au contraire, la circulatiun de l'argent et les bénéfices
qui en résultent, sont un signe d'activité commerciale. Re.
levons quelques-unes des assertions de l'honorable monsieur
et voyons si elles peuvent porter l'eau, ou si elles sont mar-
quées au coin de la précision mathématique qu'a prétendu
leur donner l'honorable monsieur. Il a remarqué quelque
chose durant sa courte visite dans notre île. Or, devines
quelle est cette chosa ? Oh 1 dit-il, le Canadien se marie en-
core; nous pouvons espérer dans des jours meilleurs; il y
a encore pour lui quelques chances à rencontrer. Je ne puis
dire si cette chance sera une fille ou une veuve; je lui don-
nerai l'avis que Weller, dans " Pickwick," donnait à son
fils: " Samivel, défie-toi des veuves." L'avenir a aussi des
voiles.

M. POSTER : Pour ce qui vous concerne, il n'y a aucun
voile qui nous cache l'avenir.

M. WELSH : L'alliance dont nous a parlé l'honorable
monsieur lui fera probablement perdre un peu de sa préci-
sion mathématique. Il nous a aussi parlé des fermiers et
de l'augmentation rapide de la valeur de la propt iété fon-
cière, et il a prétendu que si nous avions une réciprocité
commerciale, la valeur de la propriété foncière ne serait
aucunement augmentée dans l'Ile. Si l'honorable monsieur
était maître d'école, et qu'il pat lt ainsi à 6es écoliers, ceux-
ci le chasseraient de la classe. La prétention que la réci-
procité n'augmenterait pas la valeur de nos propriétés fon-
cières est trop absurde pour être soutenue sérieusement un
seul instant. Cette réciprocité augmenterait leur valeur,
probablement, de 300 pour 100. Mon honorable ami,
l'honorable ministre de l'intérieur, nous a aussi donné son
opinion sur la présente question. Je puis lui répondre en
môme temps qu'à l'honorable ministre de la marine. Ils
nous ont dit, tous deux, que les fermiers du Canada étaient
dans l'aisance et que les fermiers de l'le du Prince-Edouard,
en particulier, faisaient fortune. Eh bien, je suis prêt à
concéder à l'honorable ministre de l'intérieur 100 acres de
terre, de la meilleure qualité, dans l'ile, et je donnerai à
cette concession le noi de "l ferme de l'intérieur." Je suis
prêt aussi à donner à l'honorable ministre de la marine et
des pêcheries 100 acres de terre, de même qualité, et situés
à côté de la forme du ministre de l'intérieur. Un peu plus
loin, je prendrai pour moi-mme 100 acres que j'appellerai
la ferme de la " réciprocité," et il n'y aura qu'un mur de
séparation entre cette dernière forme et les deux autres
dont je viensde parler.
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Maintenant, je vais dire toute la vérité, et je regrel te

d'être tenu de le faire. Si ces honorables messieur-, qui
parlent si facilement de la prospérité de nos fermiers, étaient
obligés de cultiver leurs terres, et de supporter leurs famil-
les ; s'ils avaient même obtenu la meilleure récolte, ainsi que
les prix les plus élevés, qui aient été payés, l'année dernière,
dans l'Ile, c'est-à-dire, 18 centins pour leurs pommes de
terre, et L6 centins pour leur avoine, sans parler des six
ou sept milles de chemin boueux dont il aurait fallu se
servir pour transporter cette récolte au marché, ils auraient
trouvé la réalité bien différente de la description qu'ils nous
font ici. L'honorable ministre de la marine nous a parlé de
" gaucheries atroces." Voudrait-il me dire s'il pourrait
faire vivre une famille avec le produit de la ferme que je
viens de lui concéder, quand il n'aurait pu obtenir que 18
centins pour ses pommes de terre et !6 centins pour son
avoine ? Un tel résultat serait.il appelé par lui de la pros-
périté, lorsque sur ma ferme " réciprocité," j'aurais obtenu
17 centins pour mes pommes de terre, et 45 ou 50 centins
pour mon avoine ? Voilà ce que signifie " réciprocité " sur
l'Ile du Prince-Edouard. L'honorable ministre de la marine
et des pêcheries peut avoir traverser le pons asinorom (le
pont des fnes) dans un collège, mais il ne l'a certainement
pas traversé en cultivant la terre. Il lui reste encore beau-
coup à apprendre en matière d'agriculture. Je parle avec
un peu de chaleur sur ce sujet; mais je suis, moi-même, un
fernier, et je représente une division électorale qui possède
une population de 55,000 habitants, dont la plus grande
partie s'occupe d'agriculture, et j'ose dire que ces 55,000
habitants souffriraient favorablement la comparaison avec
55,000 autres habitants choisis dans tout autre quartier de
la terre.

Je manquerais à mon devoir, je ne pourrais sans rougir me
tenir le fi ont levé dans cette Chambre, si je restais silen.
cieux, si je ne donnais cours à mes sentiments, Pourquoi
l'Ile du Prince-Edouard se fait-elle représenter ici par six
adversaires du gouvernement ? Quel argument plus fort
pourrait-on opposer à ce fait ? Je le déclare aux honora-
bles chefs de la droite, l'île du Prince-Edouard veut la réci-
procité commerciale, ou la population de cette Ile sera con-
damnée à la pauvreté sans cette mesure économique. L'ho-
norable député de Montréal-Centre (M. Curran) nous a dit
qu'avant 1878, les ouvriers du Canada ne pouvaient
obtenir de l'emploi, et que maintenant il y avait du
travail pour tous. Je prétends le contraire; mais l'honora-
ble monsinur s'est appuyé exclusivement sur sa propre
ville. Il aurait diû faire observer que son assertion n'est pas
exacte pour ce qui regarde l'île du Prince-Edouard. Il a
voulu se retrancher dans sa ville, et je suis heureux de
constater qu'il s'est enfermé dans sa propre coquille. Je
parle présentement au nom de ceux que je repré-ente, et,
à ce point de vue, nous sommes tous ici sur un pied d'éga-
lité. J'espère que tout sera pour le mieux. Mon honora-
ble ami a touché un autre point. Les fermiers, nous a-t-il
dit, partent l'hiver pour aller gagner de l'argent pour leurs
familles, et reviennent sur leurs fermes vers le printemps.
Or, les fermes sont bien à plaindre, quand leurs proprie.
taires sont ainsi obligés de les quitter, de quitter leurs fem-
mes, leurs enfants, leurs bestiaux, leurs moutons, etc. Qu'ar-
rivera-t-il après leur départ ? Ceux que les fermiers laisse.
ront ainsi derrière eux, seront, peut-être obligés de. faire
comme les ours, qui vivent en se léchant les pattes. Mon
honorable ami doit savoir que l'on ne peut faire prospérer
une ferme avec ce système, et s'il a trouvé le contraire, il
a vu de plus merveilleuses choses que ~ moi dans l'Ile du
Prince-Edouard. Il n'y a pas, que je sache, un seul fermier
sur cette tle, qui laisse sa ferme, l'automne, pour aller tra-
vailler ailleurs et revenir le printemps. Ainsi, pour ce qui
regarde i'Ile du Prince-Edouard l'assertion de l'honorable
monsieur n'est pas exacte. Le ministre de la marine a dé-
claré dans le discours que j'ai déjà mentionné ce qui suit:

M. WELsH

L'autre partie des habitante s'absente, parce qu'elle désire g4gner de
l'argent comptant, et elle se transporte dans les centres industriels pour
cet objet. Elle ne trouve pas de tels centres dans l'le du Prince-lEdouard.
Si, après la saison consacrée à la culture du sol, elle désire gagner
quelque chose pour la subsistance d'une famille nombreuse, le plus court
moyen d'y arriver est de prendre le bateau, ou le train, et de se trans-
porter dans les villes manufacturières du Maine, ou autres centres indus-
triels de la Nouvelle-Angleterre, et là gagner quelque argent durant
l'hiver, et revenir, dans l'été, pour reprendre les travaux des champs.

J'espère que l'honorable monsieur prendra note sur ce que
je viens de dire, et en fera un sujet d'études. Je mention-
nerai maintenant une autre petite affaire, qui ne manque pas
de merveilleux. L'honorable monsieur a ajouté:-

Dans les premiers temps, M. l'Orateur, les navires allaient chercher le
sucre brut. Ce sucre brut était transporté en Angleterre, et les navires
anglais retenaient le prix du transport. Ce sucre était ensuite trans-
porté par les chemins de fer anglais dans les raffineries anglaiBes, et les
chemins de fer anglais réalisaient leur part de profit. Puis ce sucre était
transformé par des ouvriers anglais, et ceux-ci étaient payés pour ce
travail

Puis, ce-sucre transformé était placé sur les chars et expédié par ba-
teaux à vapeur à Saint-Jean, Halifax, ou Montréal, aux prix maximum.
Or, M. l'Orateur, cette marchandise était considérée comme import-àtion
et figurerait comme telle dans les tableaux du commerce. Nous pouvions
en dire autant pour 95 pour 100, si je ne me trompe, de tout le sucre
consommé ici. Aujourd'hui, au contraire, de tout le sucre consommé ici
96 pour 100, si je ne me trompe, nous viennent ici directement du lieu de
sa provenance ; il est apporté ici par des navires, puis reçu par nos
chemins de fer et transformé dans nos propres raffineries, et tous les
autres frais de manufacture ajoutés an colit du suore tombent dans la
bourse de nos ouvriers.

Réjouissez-vous maintenant. Réjouissez-vous, jeunes gens 1
Voilà une déclaration du ministre de la marine, qui nous dit
que tous ces frais vont dans la bourse des ouvriers. Je ferai
voir où vont ces frais.-

L'honorable ministre continue:

Cela fait, naturellement, une grande différence. Il en est ainsi des
industries du coton et de la laine.

L'honorable ministre continue encore:

Or, M. l'Orateur, il y a une autre question qu'il est nécessaire de
poser. Si notre commerce diminue, comment expliquez.vous ce fait ? En
1875, le tonnage des navires entrant dans nos ports et en sortant, à l'ex-
clusion des bAtiments caboteurs, s'est monté à 9,537,000 tonnes. En 1876,
il s'éleva à 9,911,000 tonnes. En 1887, il était d'un peu plus de 14,000,-
000 de tonnes. Ces navires sont-ils venus ici simplement pour le plaisir,
ou ont-ils passé leur temps à se faire balloter sur les lots agités et les
vagues écumantes.

Cela me rappelle une chose. Durant sa visite dans les
provinces maritimes, le ministre de la marine, je crois, a
trouvé les vagues très écumantes; on m'a dit qu'il les avait
trouvées si écumantes, qu'il n'y est pas resté longtemps.
Il a tout renvoyé, excepté sa paie, tant il était dégoûté des
vagues écumantes. Cela peut être, ou n'être pas, mais ce
qu'il y a de certain, c'est que son séjour n'a pas été long. Il
dit:

Ces navires sont-ils venus ici simplement pour le plaisir, ou passaient-
ils leur temps à se faire balloter sur les flots agités et les vagues écu-
mantes, et sont-ils entrés dans nos ports simplement pour y entrer et en
sortir; ou bien sont-ils venus ici pour affaires et desservir le commerce
du pays? Ce dernier objet est évidemment le vrai.

Il me parait très extraordinaire, M. l'Orateur, et j'en
appelle aux deux côtés de la Chambre, que nous ayons
maintenant un tonnage plus élevé qu'il ne l'était il y
a cinq ans, quand nos importations et exportations sont
diminuées. Comment ce tonnage a-t-il pu être ainsi mani-
pulé ? L'honorable monsieur aurait-il la bonté de. nous
dcnner des explications satisfaisantes ? Je crois avoir trouvé
le secret de l'affaire. Un steamer, se rend de Montréal au
Nouveau-Brunswick; il est enregistré dans ce dernier port,
puis il se rend dans un port de la bNouvelle-Ecosse. Là encore,
il est enregistré, puis il se rend dans un port de l'Ile du
Prince.Edouard, où il est encore enregistré, et ainsi de suite,
en sorte que le même vaisseau en représente une demi-
douzaine. Pourquoi l'honorable ministre ne se lève-t-il pas
pour nous expliquer franchement ces choses ? Pourquoi,
par son silence, nous laisse-t-il donner une telle explication ?
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J'ai, moi-même, expédié de mes propres vaisseaux dans
trois ports différens, situés à quelques milles seulement;
les uns des autres, et ils ont éê enregistrés dans chacun de
ces ports, et ils auraient pu être enregistrés ainsi dans une
demi douziine de ports par année. De là l'augmentation
apparente du tonnage. Il est impossible que nous puissions
augmenter notre tonnage quand nos exportations et impor-
tations diminuent. Maintenant, que reste t-il à dire du sucre,
dont les frais de manufacture tombent dans la bourse des
ouvriers ? Avant d'aborder ce point, je mentionnerai un
journal, le Prince-Edward Island Agriculturist, de Summer-
side, du 12 mars, qui donne un état des prix des marchés
do l'Ile du Prince-Edouard, comme suit: Avoine blanche,
28 contins par minet; avoine noire, 27 contins; pommes
de terre (Early Rose et Shennangoes), 20 contins, etc. Il n'y
a personne qui pourrait contester l'exactitude de ces prix
des produits de l'Ile du Prince-Edouard. Passons mainte-
nant à l'article du sucre. D'après les états publiés,
200,466,000 livres de sucre ont été importées en Canada,
l'année dernière, pour la consommation locale, au prix de
8486,062, ce qui représente 2J contins par livre. Le droit
s'est monté à $31 6,752, ou à près de 1¾ centin par livre. Il
y a un droit d'un peu plus de 4 centins par livre sur le
sucre livré ici. Ce sucre est vendu environ 7 centins en
Canada, où vont les 3 autres contins ? Voudrait-on me le
dire ? Mon honorable ami, le ministre de la marine, nous
dit qu'ils vont dans la bourse du peuple. Je lui réponds
qu'ils sortent, au contraire, de la bourse du consommateur.
Peut-on le nier ? J'ai acheté du sucre en Angleterre, du
bon sucre brun, non raffiné, pour 2 contins la livre.

Un honorable DÉPUTÉ; Non.
M. WELSH: Qui dit " non"?
Un honorable DEPUT]l: Echo.
M. WELSH : Je regretterais d'avoir énoncé quelque

chose, qui ne pût supporter la contradiction. Je dis que
vous pouvez acheter du sucre raffiné, à Glasgow, pour 4
contins la livre. Qu'ont fait les marchands de Montréal
quand les coalitions ont élevé l'été dernier, le prix du sucre?
Les marchands ont fait venir leur sucre d'Ecosse, et après
avoir payé le droit élevé sur le sucre raffiné, l'ont vendu un
prix moins élevé que celui exigé par les coalitions. Cepen-
dant, un honorable ministre vient nous dire, aujourd'hui, que
c'est la bourse des consommateurs du Canada qui profite
de ces opérations. Je dis non. C'est, au contraire, la
bourse du peuple qui en souffre, et je crois avoir convainou
l'honorable ministre que l'Ile du Prince-Edouard souffre
beaucoup sous ce rapport. Cette Ile, il est vrai, n'ost pas
en état de rébellion, mais si elle était traitée comme l'hono-
rable monsieur veut, depuis longtemps, qu'elle le soit, elle
vous donnerait plus de trouble encore que le Nord-Ouest.
Je pourrais adresser des compliments à quelques-uns des
membres du gouvernement, et surtout au ministre des
travaux publics, avec qui j'ai eu beaucoup d'affaires, depuis
que je siège en parlement. Je puis dire que j'ai toujours
été traité par lui de la manière la plus courtoise, et qu'il
s'est toujours montré disposé à faire tout ce qui est possible
dans l'intérêt public. Si les autres -membres du gouver-
nement étaient également bien disposés, ils s'en trouveraient
bien mieux. Lorsqu'un représentant du peuple soumet au
gouvernement les besoins de ses commettants, il mérite
d'être reçu par le gouvernement avec respect, et sa demande
devrait aussi recevoir toute l'attention désirable. Mais, M.
l'Orateur, ces personnages haut placés dans les départe-
ments publics, nous font danser à leurs genoux, ou nous
font attendre dans les antichambres, sans jamais nous
donner satisfaction. Pour ce qui me concerne, je ne leur
procurerai plus la chance de me traiter de cette manière, si
je puis l'éviter. Je parlerai, maintenant, du département
de la marine, et j'ai beaucoup à dire de ce département.

M. MITCHELL : Laissez-le tomber doucement.

M. WELSH: Mon honorable ami de Pictou (M. Tupper)
a manifesté de la surprise au sujet de nos intérêts maritimes,
or, voici un fait très extraordinaire. Les Etats-Unis ont
protégé leur marine; mais depuis qu'ils ont adopté cette
politique protectionniste, leur marine, qui occupait le
deuxième rang, est presqu'entièrement disparue de la
surface de la mer. Pour ce qui nous concerne, quel a été le
résultat de notre politique nationale à l'égard de nos intérêts
maritimes. Ces intérêts ne sont surpassés en importance
par aucun autre intérêt. Mais depuis l'adoption de notre
politique nationale, nos intérêts maritimes sont diminués
de six millions de piastres. Le pays a donc perdu ce que
pourraient rapporter ces six millions. Voilà un fait, et si
personne le contredit, on devra bien admettre qu'il est
bien établi. Mais le ministre de la marine et des pêcheries
n'a rien fait pour y remédier. Le gouvernement protège
toutes les industries, excepté les intérêts maritimes. Nous
avons les mains liées de différentes manières. Oh les-navires,
que nous avons abandonném, trouvent-ils de l'emploi ? Le
ministre de la marine, ou tout autre honorable chef de la
droite, voudra-t-il me répondre ? Qu'il me dise où les navires
que nous avons abandonnés à eux-mêmes, trouvent mainte-
nant de l'emploi? Sept sur dix sont employés par les
Américains.

Une VOIX: Non.
M. WELSH : Je dis oui. Qui le nie ? Je noterai son

nom au passage. Que voyons-nous sur le chemin de fer
Intercolonial, cette grande voie nationale ? Ce chemin a
plus de trafic qu'il n'en peut transporter, et il appert que
plus il a de trafic, plus fort est l'excédant de ses dépenses
sur ses recettes. Cet état de choses est des plus extraordi-
naires. Je crois qu'il fait eau quelque part, puisque le déficit
grossit régulièrement maigré l'augmentation régulière du
trafic. Combien les contribuables de ce pays perdent-ils
sur l'argent placé dans les chemins de fer ? D'après un
calcul approximatif que j'ai fait, cette perte dépasse 814,000
par jour. C'est là le montant que les contribuables du Ca-
nada ont à payer sous forme d'intérêt sur l'argent placé
dans les chemins de fer. Si l'Intercolonial ne faisait que
son trafic ordinaire, un trafic raisonnable et profitable, je
crois qu'il donnerait des profits, mais on transporte le char-
bon à un taux moindre que le coût réel du transport, et l'on
exploite le chemin aux frais du peuple canadien, afin de
ruiner le commerce maritime du Saint-Laurent et de faire
tort aux classes ouvr:ères de Rontréal et de Québec. Nous
avons une flotte nombreuse, et si le gouvernement avait
laissé aux navires le transport du charbon à Québec et à
Montréal-

M. MITCHELL: Il n'y a que les tories qui agissent
ainsi.

M. WELSH : Je demanderai à mes honorables amis de la
droite si, habitant l'Ile da Prince-Edouard, ils aimeraient, à
payer un droit de 15 centins sur les pommes de terre, un
droit sur l'avoine, et presque tous les -autres articles que
nous avons à vendre. Si ces droits étaient;abolis,'ne croyes-
vous pas que le pauvre aurait un peu plus d'argent et serait
plus en état de pourvoir à la subsistance de sa famille'?
L'an dernier, M l'Orateur, le cœur m'a saigné dans l'le du
Prince-Edouard, J'avais un navire qui menait un charge-
ment de pommes de terre, et j'ai vu de pauvres cultivateurs
venir de sept milles avec douze minots de pommes'de terre,
à travers des chemins couverts d'un pied de boue, etýne les
vendre que 18 contins le minot. Je me disais,:je: ne sais
comment vous soutenez vos familles, -mais je -sais que ça
doit être difficile. Et cependant cette admirable protection I
Hourra I Nous :sommes un peuple heureux,. et ainsi de
suite. Vive l'Angleterre I Oui, vive l'Angleterre I - Com.
ment pouvez-vous espérer que ces gens-qui ont-tant de peine
à mettre les deux bouts ensemble sifflent,: Vive l'Angle-
terre? Je ne veux point passer sous le drapeau américain.
Je m'enorgueillis d'être sujet anglais.
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Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.

M. WELSH. Oui, '"écoutez, écoutez." Mais M. l'Ora-
tour, je n'ai ras entendu aucun député de la droite réfuter
un seul des arguments de l'honorable député d'Oxford-Sud.
Sa résolution est encore intacte.

Le ministre de la marine a proposé l'amendement que
voici:

Que le Canada désire entretenir à l'avenir comme par le passé et
développer ses relations commerciales avec les Btats-Unisautant qu'elles
ne seront pas contraires à la politique de protection des divers intérêts
et industries du Canada qui a été adoptée en 1879 et qui depuis lors a
reçu d'une manière si marquée la sanction et l'approbation du peuple.

N'est-ce pas ainsi qu'ont parlé tous les honorables députés
de la droite ? Politique nationale et protection. Si les
Américains veulent nous donner quelque chose sans rien
recevoir de nous en retour, nous l'accepterons; et s'ils refu-
sent, nous ne l'aurons pas. Eh bien, je sais que mes com-
mettants espèrent autre chose; je n'oserai point retourner
dans le comté que je représente lui dire que je n'ai rien fait
pour lui assurer un meilleur marché. J'espère que des jours
meilleurs vont luire pour le Canada; je crois que des jours
meilleurs approchent pour ce pays, et qu'il va s'opérer un
changement. J'ignore de quelle manière ce changement
va s'effectuer, mais je crois qu'il aura lieu.

Avant l'ouverture de ce débat j'espérais que le ministre
des finances soumettrait à la Chambre les négociations rela-
tives aux pêcheries. J'ai beaucoup de confiance en lui, et
je crois qu'il était l'homme qu'il fallait pour remplir cette
miFsion, j'espère qu'avant peu une ère plus heureuse s'ou.
vrira pour le peuple de ce pap: L'honorable député d'Huron-
Ouest (M. Macdonald) a parlé des cultivateurs desa circons-
cription, et je crois qu'il a exposé exactement leurs besoins.
Je n'ai pas encore entendu les honorables députés du Mani-
toba dire ce qu'ils pensent des besoins de cette province.
J'ignore si le Nouveau-Brunswick a des cultivateurs parmi
ses représentants dans cette Chambre; s'il en a j'aimerais à
connaître leurs opinions à ce sujet.

S'il y a ici un cultivateur de la Nouvelle-Ecosse, j'aime-
rais à l'entendre ; s'il y a un cultivateur du Cap-Breton,
j'aimerais à l'entendre exprimer son opinion. Je sais par-
faitement à quoi m'en tenir sur ce point, et chacun de rious
doit savoir qu'avant que nous fussions rés l'Ile du Prince-
Edouard était désignée dans l'histoire comme le jardin de
l'Amérique Britannique du Nord. Nous cultivons sur une
très vaste échelle dans l'le, et si nous avions la réciprocité
nos récoltes de racines seraient une ou deux fois plus con-
sidérables. La valeur de nos terres hausserait, nos fils de
cultivateurs n'émigreraient pas aux Etats-Unis ou ailleurs,
mais ils resteraient dans l'Ile, où il y a place pour une popu
lation triple de la nôtre. Comment espérer que les jeunes
gens restent chez leurs pères, lorsque ceux-ci ne peuvent les
nourrir et les vêtir ; mais donnez aux cultivateurs des prix
raisonnables pour leurs produits, et leurs fils pourront s'éta-
blir et rester au pays. Croyes-vous qu'ils désireraient s'éloi.
gner s'il en était ainsi ? Non; chaque homme a le cœur
ainsi fait que s'il peut vivre et prospérer sur la terre natale,
il ne veut point l'abandonner. J'espère que la Chambre
accordera une attention convenable à cette question et j'es-
père aussi que les membres du gouvernement, qui m'ont
écouté très attentivement, s'occuperont des besoins de l'île
du Prince-Edouard, Comme je le leur ai dit, l'an dernier,
nous souffrons, nous sommes soumis à de grands désavan.
tages, nous sommes isolés du reste du Inonde pendant cinq
mois de l'année, il nous faut faire tout notre commerce en
quelques mois, et de plus on ne s'occupe aucunement de nos
ports, de nos jutées, ni des autres travaux. Le fait est que
nous sommes presque complètement négligés. Paree que
l'lie du Prince-Edouard envoie ici six députés pour exposer
ses besoins et ses griefs doit-elle être maltraitée ?

Une VOIX: Ecoutez, écoutez.
M. WELs

M. WELSH : L'honorable député de Montréal (ML. Curran)
n'aime pas la coercition. Qu'avons-nous vu ici dernière-
ment ? Un journal conservateur de l'île du Prince-Edouard
a dénoncé le gouvernement en termes plus forts que je ne
l'ai fait, et il avait raison. Ne marchez pas sur le ver, si
non il se recoquillera. Si le gouvernement avait traité cette
province convenablement je ne serais pas ici, et je doute
qu'un seul des représentants actuels de l'lie eût été élu. ye
signale nos besoins au parlement. aux représentants de tout
le Canada, depuis la Colombie-Britannique jusqu'aux côtes de
l'Atlantique, et j'espère qu'on va y donner l'attention qu'ils
méritent. Je suis convaincu que si cette résolution est
adoptée et que nous ayons la réciprocité, une nouvelle ère de
prospérité s'ouvrira pour le pays.

Quelques VOIX : Non, non.
M. WELSH : Quelques honorables députés disent " non."

Comment le savez-vous ? Je dis que je l'espère-je le crois.
Vous pouvez ne f:as être de cet avis; je ne puis répondre
pour vous, et vous devez être responsables de vos opinions à
vos consciences.

A six heures la Eéanco est suspendue.

Séance du soir.

AMÉLIORATION DU HAIUT DE L'OTTAWA.

M. WHITE (Renfrew): Je propose la deuxième lecture
du bill (n" 20) concernant la Compagnie d'amélioration du
haut de l'Ottawa.

Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai promis à un honorable
député, désirant de combattre ce bill, qu'il n'en serait pas
question ce soir; en conséquence, j'espère qu'on l'amènera
devant la Chambre une autre fois.

M. WHITE (Renfrew): Il faut remarquer que si d'autres
bills subissent leur deuxième lecture ce soir, ils passeront
avant celui-ci devant le comité.

M. MITCHELL: Ne vous alarmez point. La session ne
sera pas très courte.

Sir HECTOR LANGEVIN : Si l'honorable député nous
force à nous occuper du bill, il nous faudra le discuter pour
le moment, et mieux vaut pour lui qu'il n'en soit pas ques-
tion maintenant. Il pourrait être convenu qu'aucune oppo-
sition ne sera faite à la deuxième lecture, et je conseille cer-
tainement à mon honorable ami de ne pas insister pour que
la deuxième lecture ait lieu maintenant.

.K. WEIITE (Renfrew): Dans ce cas, M. l'Orateur, je dois
dire que si la ministre a l'intention de s'opposer au bill, il
est inutile d'en proposer la deuxième lecture. Par consé.
quent, je suis naturellement forcé de me soumettre, et je le
fais de la meilleure grAce possible.

M. MITCHELL: Je crois qu'il vaut peut-être mieux
différer l'étude du bill. L'été dernier j'ai eu un peu d'expé-
rience dans Renfrew-Nord-pas une expérience satisfaisante
quant aux résultats-mais j'ai eu une expérience d'un autre
genre sur la manière dont les affaires publiques sont con-
duites, dont les élections sont gagnées, et sur les influences
mises en jeu dans ce comté. Il me semble, vu ce que l'on a
dit, qu'il vaut mieux suspendre l'étude de oe bill. J'ai eu
l'honneur de rencontrer mon honorable ami, mais je n'ai pas
réussi à le battre; j'ai cependant découvert que l'on emplo-
yait des moyens ténébreux que mon honorable ami compre-
nait, et l'on m'a rapporté que l'on avait exercé sur certains
hommes influents de ce comté une pression dont ce bill me
paraît être le résultat. Si l'honorable député. demande
l'adoption de ce bill, j'espère qu'il nous donnera quelques
explications à ce sujet. Je ne veux pas le prendre par sur-
prille, mais je me propose de demander quelques renseigne-
ments sur l'objet du bill et sur les promesses faites à des
membres de la compagnie à laquelle se rapporte ce bill,
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J'espère que l'honorable député sera en état de nous donner
des informations satisfaisantes.

M. WHITE (Cardwell). Lorsque viendra la deuxième
lecture de ce bill, j'espère que je serai en état de donner à
l'honorable préopinant des explications qui le convaincront,
ainsi que toute la Chambre, que ce bill est parfaitement
légitime. Je désire repousser l'insinuation que l'honorable
député a lancée au Rujit de ma conduite dans l'élection. Si
l'on a en reêoura à des moyers ténébreux et à des ruses,
l'honorable député en sait plus long que pas un sur ce sujet.

M. MITCHELL: Il peut parler ainsi à son aise.
Quelques VOIX: A l'ordre.
M. MITCHELL: Vous allez être mis à l'ordre.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je soulève une question

d'ordre.
M. MITCHELL: Je propose l'ajournement.
Sir JOHN A. MACDONALD: Vous ne le pouvez pas,

vous avez parlé.
M. MITCHELL: Quelqu'un voudrait-il proposer l'ajour-

nement?
M. MoMULLEN: Je propose l'ajournement.
M. MITCHELL: Je veux que le très honorable premier

ministre sache qu'il ne peut me fermer la bouche à sa guise,
et il s'en apercevra avant la fin de la session. Je veux sim-
plement dire en réponse à l'honorable député de Renfrew
(M. White) que j'ai entendu faire des remarques au sujet de
l'amélioration projetée de la rivière Ottawa et de certaines
choses qui avaient été promises à des messieurs de cette
division.

M. WHITE (Renfrew): Les avez-vous entendues de ma
Louche ?

M. MITCEE L: De votre bouche? Vous êtes trop rusé
pour dire cela. Vous connaissez vos intérêts, et vous savez
comment les servir. Vous savez que vous avez tiré du
vieux chemin de fer de Pontiac $11,000 à 612,000, et vous
n'en avez pas parlé. Vous l'avez même nié. Cependant je
déesire simplement donner cet avis à l'honorable député, afin
de ne pas le prendre par surprise.

M. WHITE (Renfrew): Je ne crois pas, M. l'Orateur,
que l'honorable député puisse jamais me prendre par sur-
prise. Je serai toujours prêt à défendre, au besoin, les
mesures que je soumettrai à la Chambre. Je suis certaine.
ment pit à répondre à l'honorable député soit ici ou dans
tout autre endroit qu'il lui plaira.

La motion est retirée.

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE MARITIME DES
MARCHANDS.

M CURRAN: Je demande à la Chambre la faveur de
reprendre le débat sur la deuxième lecture du bill (n° 11)
autorisant la Compagnie d'assurance maritime du Canada
à abandonner sa charte et à liquider ses affaires. Je crois
que les messieur s qui y ont objecté l'autre jour ont retiré
leur objection et sont convaincus que le bill devrait paseer
en deuxième lecture.

M. MITCHELL: J'ai objecté à la deuxième lecture de
ce bill parce qu'un autre directeur et moi, qui faisons partie
de cette Chambre, n'en avions jamais entendu parler. De.
puis le président de la compagnie m'a écrit disant que c'était
dû à un oubli de sa part et m'expliquant :a natuie de son
bill. En conséquence je retire mnn objec' ion.

La motion est adoptée, et le bill la une den-xième fois.

DEUXIÈME LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 32) constituant la Compagnie canadienne d'as.
surance sur les glaces.-(b. Holton.)
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Bill (n° 42) constituant la Compagnie du chemin de fer
Pontiac et Renfrew.-(M. Bryson.)

Bill (n0 43) modifiant l'acte constitutif de la Compagnie
du chemin de fer de Shuswap et Okanagan.-(M. Mara.) •

Bill (n° 44) concernant les obligations sur les embran-
chements de la COmpagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien.-(M. Small.)

RÉCIPROCITË AVEC LES ETATS-UNIS.

M. COCKBURN: M. l'Orateur, celui à qui incombe la
tâcho de répondre au discours extraordinaire prononcé cet
après-midi, a certes droit à toute la sympathie des députés
appartenant aux deux partis politiques, car il n'y a pas un
seul point auquel il n'ait touché, il a embelli tous ceux aux-
quels il a touchés, et il n'y a pas un seul de ceux qu'il a cm.
bellis auxquels il n'eût mieux fait de ne pas s'abstenir de
toucher.

Ce discours a para plaire beaucoup aux honorables dépu-
tés de la gauche, il paraissait être suivant leur cœur; ils
l'ont goûte, etje suis sûr qu'à nous aussi de la droite il a plu
jusqu'à un certain point. C'était une masse hétérogène de
statistiques, et l'honorable député s'est couvert d'une cotte
de mailles, en nous assurant qu'à moins que nous eussions
crié " non " à chaque déclaration qu'il faisait, il était com.
pris que nous disions "oui "i Il a touché superficiellement
chaque point qu'il a été soulevé dans le long débat qui dure
depuis cinq on six jours. Il nous a dit-et c'est ce qui rend
difficile la tache de répondre à tous ses argumen;s-que
nous ne devions pas croire qu'il s'adresse toujours à nous,
paree qu'il se murmure souvent à lui-même ses arguments,
ou il médite sur le sujet, ou encore il est sur le pont des
Anes, et incapable d'en sortir. Il a pu dans le cours de ses
élucubrations donner un conseil de valeur à l'honorable
ministre de la marine et lui prédire l'avenir. Il a aussi donné
un conseil important à Sam Weller touchant les veuves et
le mariage. Il a pu, de son petit paradis terrestre (l'Ile du
Prince-Edouard) jeter les yeux-avec un instinct adamique
ou préadamique sur toute la Confédération, et dire que le
tarif devrait être arrangé de façon à plaire à l'Ile du Prince-
Edouard.

L'année dernière nous avons beaucoup entendu parler de
l'Ile du Prince-Edouard, tellement qu'a un moment donné
j'ai été sur le point, après avoir tant entendu parler de l'lle
du Prince-Edouard et du Nord-Ouest, de proposer une mo-
tion disant qu'Ortario faisait encore partie de la Confédé-
ration et entendait y rester. L'honorable député a dit: Que
pouvez-vous dire contre cette politique de réciprocité sans
restriction. Il y a ici six députés du paradis terrestre qui
sont prêts à la défendre ; il n'y a pas une personne de cette
île envoyée ioi pour s'y opposer; comment pouvez.vous,
vous d'Ontario et de l'ouest, vous y opposer ? Il aurait pu
ajouter qu'il y a seize députés de la N ouvelle-Ecosse sur les
vingt et un qui ont droit do faire entendre leur opinion ici.
Mais mon honorable ami, avec une innocence charmante, a
vu toute la Confédération à travers la petite lunette de l'le
du Prince.Edouard, et parait croire qu'en dehors de là, il
n'y a rien dans la création.

Je dois cependant, M. l'Orateur, lui donner crédit pour
ses intentions droites. Il se pose comme un pur que l'on ne
peu corrompre, car lorsque dans le paradis terrestre le
tentateur lui a fait la promesse d'une alliance ou d'un
emploi, lorsque le troisième parti s'offrit pour venir à sou
secours, il refusa le secours qu'on lui offrait, et je n'ai aucun
doute que le troisième parti, ou plutôt celui qui le représente
-car ce parti se compose d'un seul homme, et comme tel -
ne peut jamais être divisé -a été grandement désappointé.
Ce fut un grand honneur pour mon honorable ami lorsque le
chef du troisième parti lui fit la proposition inouïe de le
faire entrer dans le ministère. Je commets out-être une
injustice à l'égard de mon ami, car je me rappele que l'autre
jour une offre distincte a été faite au vaillant député de
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Victoria, Colombie anglaise, pour entrer dans ce ministère
unique. Au moins cela m'a paru être comme une manière
détournée de faire une offre, lorsque le chef du troisième
parti insinua que l'honorable député parlait comme un
latur ministre. Mais, M. l'Orateur, je ne puis comprendre
comment ce parti puisse être amené à chereher de l'aide au
dehors. Je suis eûr que ses vues sont si semblables à celles
de l'opposition que les deux partis pourraient être fordus en
un eui. Le gouvernement se trouve doLO placé dans là
position terrible d'avoir à faire face non seulement à la
loyale opposition, mais en outre au grand Jupiter tonnant.

Je dois laisser à d'autres qui demeurent dans le voisinage
immédiat de l'Ile du Prince-Edouard de répondre à plusieurs
points, parce que je suis incapable de les discuter moi-même.
Je ne suis jamais allé dans ce paradis terrestre; je n'ai
jamais vu le ser pent ; je n'ai jamais agi comme tentateur.
Mais je crois que l'honorablo député qui 'cst levé en même
temps que moi, et qui m'a si courtoisement accordé la
parole, sera en état de traiter plus en détail les points sou-
levés par l'un des six bonorables députés de l'île du Prince-
Edouard. Je suis dispené de répliquer à l'honorable
député, parce que sei arguments sont les mêmes que ceux
que nous .vons entendus depuis ces deux derniers jours que
nous discutons cette question d'union commerciale, on réci.
procité illimitée. ils se iésument dans une attaque persir-
tante et continuelle de la politique nationale. Je suis uni
jeune dépuwê, mais je crois qu'il n'estpas raisonnable,je croii-
même qu'il est tout-à-fait inconvenant pour les honorables
députés de la gauche, treize mois sculemcnt après que nous
avons été élus dans des comtés qui ont appronvé la pulitique
nationale. de ramener de nouveau la discussion sur cu sujet.
Au nom du sens commun, considérons la question comme
réglée, afin que la classe commerciale no soit pas déra gée,
et que les capitalistes ne soient pas empêchés de placer
leurs capitaux en Canada. J'avais espéré que cette question,
qui est la plus graLde qui ait été soumise an Parlement;
depuis ia confédération, aurait été discutée dans un esprit
exempt de partisanerie politique, et que les deux partis
auraient pris part à la discussion avec la ferme détermina-
tion d'y chercher ce qui pouvait être à l'avartage de notre
pays et de l'adopter. J'ai approuvé de tout ceur les déela-
rations d'un ou deux députés de la droite disant qu'ils vou-
laient discuter la question dans cet esprit. Mais lorsque
j'ai entendu l'honorable député d'Oxford-Sud en ouvrant la
discussion déclarer quo c'était une question de parti, et qu'il
entendait la considérer à ce point de vue, j'ai été plus que
désappointé. J'aurais cru qu'un homme politique accou-
tumé comme lui aux luttes de parti, aurait été plus politi.
cien qu'il n'a été, et aurait cherché pour voir s'il n'y aurait
pas moyen d'ouvrir une perte pour permettre à d'autres de
s'unir à lui eur la large base de l'intérêt de l'Etat. Mais il
ne paraît avoir aucune idée d'un parti agissant en corps
pour le bien commun. Il paraît au contraire avoir toujours
devant les yeux les douceurs du pouvoir, et diriger toutes E.s
actions vers ce but.

L'honorable député a dit qu'il exprimait l'opinion. du
parti libéral dans cette Chambre. Je doute beaucoup qu'il
ait exprimé l'opinion de tout le parti libéral, ,Je me rap-
pelle le temps, qui n'est pas très éloigré, où le chef du parti
libéral (M. .Blake), dans son célèbre discours de Malvern,
nous a dit qu'il ne parlait pas comme particulier, mais qu'il
comprenait pleinement, comme l'honorabie député d'Oxford-
Sud l'a dit de lui-même, la valeur des paroles qu'il allait
prononcer. Je puis me rappeler cela parfaitement, et je
puis me rappeler aussi qu'il nous a dit, tortqu'il se déclara
pour une adoption partielle de la politique nationale, qu'il
proclamait l'opinion de tout le parti libéral, y compris
l'horiorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright).
J'aurais voulu que le vaillant chevalier nous eut donné dans
son discours le premier exemple d'une réciprocité illimitée,
en nous disant qu'il était en position lui aussi de déclarer
qu'il proclamait l'opinion de tout le parti libéral, non seule-
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ment dans le parlement, mais que dans ce parti il incluait
l'honorable député de Durham-Ouest. Apparemmerit qu'il
ne pouvait pas faire cette déclaration. Le débat ne s'est
pas continué longtemps sans nons faire voir qu'il y avait
diversité d'opinion dans le parti opposé. Nous avons cons-
taté que l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton)
avait une idée de la réciprocité bien diflérente de celle de
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright).
Il y a ou une passe d'armes animée entre eux deux. il ne
nous appartient pas de régler des discordes intestines, et il
est admis que ces choses arrivent dans les meilleures famil-

iles ; mais bien que dans un grand nombre de conseillers il
puisse y avoir sagesse et prudence, je n'ai jamais entendu
dire qu'il y avait de la sagesse dans une multiplicité de
chefs. Il aurait été mieux pour le parti libéral, si, avant
de venir dans cette Chambre nous demander de défaire tout
ce qui a été fait dans les dernières huit années, et arracher
cette politique qui heureusement pour le pays a ses racines
trop avant pour permettre l'opération, il avait réglé ses
divergences d'opinion et présenté en Chambre un front
compact et solide.

Mais l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) a commencé comme d'babitude ses lamenta-
tions. Il nous a dit que le pays avait perdu $5,0,C00,000 I
J'ai remer cié immédiatement le Seigneur de m'avoir fait
vivre dais un pays qui pouvait perdre 8500,000,00, et
cependant voir les capitaux regorger dans ses banques, les
économies augmenter rapidement dans les caisses d'épar-
gns, et de plus posséder un réseau de voies ferrées sans
égal au monde et un système de canaux qui t'est pas sur-
passe. Je me suis dit que si mon pays avait pu perdr e
850000,000 dans les vingt dernières aiées, et cepci dat.t
rester dans cette position, que ce devait être un pays mier-
veilleux. Cependant, après que l'honorable député Loua eut
dit que le pays avait perdu 8500,000,000 en vingt ans, mon
honorable ami de l'le du Prince-Edouard (M. Davies) nous
a dit que l'augmentation de la valeur des terres dans Ontario
entre 1873 et 1878 avait été de $160,000,000. On nous a
dit aussi qu'en 1886 l'augmentation avait été de $30,000,000,
et qu'entre P-83 et 1887 l'augmentation dans la valeur des
terres à culture dans Ontario s'était élevée à 8 106,872,301.
Puis sont venues les plaintes au sujet des sociétés de prêt
et de la diminution dans le taux de l'intérêt, et un député
nous a assuré que si les sociétés do prêt avaient moins d'ar-
gent de prêté que les années précédentes, c'est parce que le
peuple ne veut plus avoir rien à faire avec elles à cause de
leurs impositions exorbitantes. Or, je suis directeur de
l'une des plus grandes compagnies de prêt dans le pays, et
je suis actionnaire dans une autre qui fait des affaires con-
sidér able, et je nie catégoriquement l'accusation que des
compagnies de prêt respectables-je ne sais pas avec quelle
sorte de compagnies l'honorable député est en rapport-
aient imposé des intérêts'exorbitants. La vérité est que
le taux a diminué de Ji à 2 pour 10O. L'honorable député
dit que les cultivateurs ne veulent pas s'adresser aux com-
pagnies do prêt, mais que cependaat leurs hypothèques sont
plus fortes que jamais. Où alors prennent-is l'argent ? Je
sais combien il est difficile pour les compagnies de placer
leurs fonds et comment elles sont obligées de donner d'une
année à l'autre de plus fortes commissions à ceux qui pla-
cent leur argent, et cependant malgré tout cela, malgré le
fait que les taux. d'intérêt diminuent, on nous dit que les
cultivateurs augmentent leurs dettes. Eh bien I s'il en est
ainsi, mon expérience me dit que puisque les cultivateurs
diminuent les emprunts qu'ils faisaient aux compagnies de
prêt, ils empruntent d'un autre côté à d'autres fermiers, à
des taux un peu moins élevés, sauvant ainsi la commission
payée aux compagnies.

Nous voyons par les statistiques que le montant prêté par
toutes ces compagnies de prêt par toute la Confédération,
ne s'élève qu'à 851,798,288, ce qui équivaut à environ 8 pour
100 de la valeur des terres en culture dans Ontario seule.
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ment, et nous voyons aussi que des paiements en souffrance,
comprenant capital et intérêt, n'étaient en 1886 que de
quatre et sert dixièmes pour cent, ou '70 pour 100 de moins
qu'en 1880. Je suis fatigué, malade jusqu'à la mort d'entendre
déprécier, notre pays ; et je trouve ensuite que non content
d'assombrir le tableau de notre beau pays, le vaillant
chevalier d'Oxford-Sud, sent le besoin, la bouche remplie de
loyauté feinte à notre vieille mèro-patrie, de nous peindre
le triste état dans lequel elle est. Quelles sont ses paroles.
Il nous a dit:

Je prétends, et en cela je ne fais que partager l'opinion des plus
grands hommes d'Etat anglais, qu'on des grands périls qui menacent
l'Empire britannique, c'est l'état d'isolêment d4ugereux dans lequiel
il se trouve. Quelle est aujourd'hui Sa position au dire de se plu:; grands
hommes d'Etat? C'est qu'il n'a pas un seul ami parmi les puiseauces de
premier ordre.

Il nous dit ensuite qu'elle est détestée par la Franco à
cause do sa conduite dans la question égyptienne et du
canal le Suez, il nous dit qu'elle n'est pas aimée par l'AIle
magne, que l'Autriche et la Hongrie ne la regardent pas
d'un oeil amical, et que la Russie est prête à fondre sur elle.
Il la représente comme prosternée devant nous et il dit:
Voici votre mère-patrie abattue; laissez-nous lui donner le
coulp do glace ; voyons si nous ne pouvons pas la ruiner
commercialement ; mettons-nous du côté de ses ennemis, et
voyons si nous no pouvons pas lui donner le coup de mort.
Pnis lorsqu'il a définit l'Angleterre dans cet état misérable,
il dit: Voici le moment pour l'Angleterre de former une
alliance avec les Etats-Unis. Il parait être imbu de l'idée
extraordinaire que les Etats-Unis sont comme les chevaliers-
errants à la recherche de femmes ou nations en détresse
pour former une alliance avec elles, Il paraît croire que
les Etats-Unis sont prêts à oublier la doctrine Munroe, et
que croyant l'Angleterre dans cet état, n'ayant plus de sang
et presque sans vie, ils se feront un devoir de venir à son
secours et de la sauver d'une fin prématurée. Il paraît
croire qu'un sentiment philanthropique le fera se départir de
la doctrine Munroe ou de non-intervention dans les compli.
cations et conflits européens où ils n'ont aucun intérêt.
Mais non content de cela, il nous parle de la réciprocité, du
Canada et de la position qu'il occupe. Je ne suis pas,
M. l'Orateur, pour discuter cette question de réciprocité
illimitée, mais je désire Eeulement démontrer, d'après les
chiffres donnés par l'honorable député lui-même, que la
question repose sur une base tout à fait en dehors de la
p<1itique ; je ne suis pas pour lire de longs documents, ni
faire de nombreuses citations pour montrer quel effet la
réciprocité aurait sur notre commerce, mais je veux seule-
ment me servir des déclarations de l'honorable député lui-
même, puis de vous demander ce que vous croyez quelles
seront les chances de succès de la réciprocité illimitée, Il
nous dit qu'il est notoire que:

Notre position, en regard de eelle des Etats-Unis, a été intervertie
depuis vingt ans, et intervertie énormément à notre détriment. Il y a
vingt ans, nos taxes ne représentaient qu'un tiers de celles des Etata-
Unis; il y a vingt ans notre dette ne formait qu'un tiers de celle des
Etats-Unis.

Puis ses yeux étincelèrent de joie lorsqu'il continua :
Aujourd'hui, d'après les derniers rapporte que j'ai en mains, notre

dette, approximativement, est de deux fois et demie plus iforte par t0te
duela dette des' Etats-Unis et les taxes nécessaires à l'entretien de
1administration sont d'un tiers moindres que lés taxes imposées à la
population du Canada. Dès lors, M. l'Orateur, les mareés d'Europe
que nous recherchions autrefois se rétrécissent pour nous, en autant que
nos intérdts s'y rattachent.

Il nous dit aussi que les Etats-Unis sont dans une condi-
tion si prospère que :

Il serait au pouvoir du secrétaire du Trésor des Etats-Unis, si le
Congrès l'y autorisait, de prélever toutes les recettes provenant des
douanes des trois manières suivantes Il pourrait maintenir la taxe
actuelle sur le sucre et imposer une très petite taxe en sus, et alors per-
cevoir tout le revenu dont il a besoin; il pourrait maintenir la taxe sur
le sucre et imposer une très petite taxe ad valorem, et prélever tout le
revenu dont il a besoin ; ou bien encore il pourrait maintenir la taxe

a tu-] i" sur le sucre, et ajouter un droit spécifique sur très peu d'articles
et admettre tout le reste de la liste en franchiae.

Voilà pour les Etats-Unis. Telle est la position dans
laq ielle ils sont. Ils sont comme eu paradis, tout' y est
parfait, tout marche à souhait, un simple trait de plume va
les libérer de payer des droits, dans une année ils retirent
assez de revenus pour payer toute la dette du Canada; puis
il se tourne du côté du Canada et dit que notr pays- est
dans une condition misérable. Comme l'honorable député
de l'lle du Prince-Edouard nous l'a dit, nos jeunes 'gens
s'éloignent du Canada comme d'un lieu pestiféré. L'hono-
rable député d'Oxford-Sud dit que trois sur quatre de nos
immigrants nous quittent, que trois sur quatre*des natifs du
pays s'éloignent de nous, que tion ne peut nous sauver d'une
révolution, excepté peut-être la réliprocité illimitée. Voilà
le tableau qu'il nous présente. Il n'y a aucun espoir, dit-il.
Il n'en voit aucun. Nous pourrons peut-être résister pen.
dant quelque temps encore, mais à moins que nous ayons
cette réciprocité illimitée, cette union commerciale, le Ca-
nada, comme nation, aura cesser d'exister. Je vous demande,
M. l'Orateur, qu'en voyant ces deux côtés de la question, le
tableau qu'il fait des Etats-Unis comme heureux sous tous
les rapports, débordant de joie et de succès, s'il est ration-
nel, s'il est sensé pour nous de s'imaginer que ce pays va
s'unir au Canada et être entraîné par nous dans le gouffre
du désespoir. Si nous étions prospères, si notre condition
était ce qu'il dit qu'elle était il y a vingt ans, il pourrait y
avoir lieu de faire cette proposition; mais aller leur dire:
Messieurs, ayez pitié de nous, nous tirons à notre fin, nous
ne savons que faire, nous sommes de pauvres malheureux
pêcheurs, jetez sur nous un regard de pitié et lirez-nous de
la fondrière dans laquelle nous enfonç in-ast-il raisonnable
de demander aux gens de faire avec nous un pareil marché
lorsqu'il vous dit que les Américains courent vers le libre.
échange, qu'ils sout en état de lutter avec la mère-patrie,
que nous ne pouvons lutter avec l'Angleterre, que nous
sommes écrasés par les impôts; lorsqu'il vous dit tout cela
et vous demande d'aller solliciter les Etate-Un'is de s'unir à
nous, il demande ce qu'aucun citoyen américain ne consen.
tirait à accorder.

J'ai eu le plaisir de passer dernièrement quatre ou cinq
semaines à Washington, où l'on m'a fait l'honneur de me
donner un siège sur le parquet du sénat et de la Chambre
des représentants, et là j'ai pu converser plus ou moins in-
timement avec des amis do la famille de ma, femme; nous
avons pu parler librement de divers sujets, mais je dirai
aux honorables dépufés de la gauche que je n'ai pas rencon-
tré aux Etats-Unis un seul homme qui fût disposEé à discu-
ter cette folie qui a nom réciprocité illimitée ou union com-
merciale autrement que sur la base bien comprise qu'une
véritable union politique devra s'ensuivre.

M. DAVIES (I.P.E.): Que dit M. Bayard ?
M. COCKBURN: Vous avez la lettre de M. Bayard.

L'honorable député est-il assez abject dans sa pauvreté pour
se contenter, à l'exemple de Lazare, des miesttes qui tombent
de la table, et s'imaginer qu'elles valent le bon pain et le
morceau' de. boeuf rôti qui sont sur la table ? Il faut être
serré de près pour donner à une expression polie du seoré-
taire des Etats-Unis le sens d'nne invitation solennelle. Si
c'est là votre jmanière de voir, l'ami qui vous rencontrant
sur la rue, dirait: " Je serais heureux de vous avoir quelque
jour à diner chez moi," vous verrait arriver chez lui tous les
soirs. N'avons.nous aucune dignité ? Sommes-nous assez bas
pour ramper dans la poussière devant des hommes qui ne
sont pas meilleurs que nous, des hommes de la même race ?
Lorsque les représentants de la gauche me diseut, comme l'a
fait l'honorable député d'Oxford-Sud (air Richard Cart-
'Wright), qu'ils considèrent un Canadien égal a six imi-
grant4, et que noue savons avoir perdu $500,000,00 sans
presque nous en apercevoir, cela suffit pour prouver que
nous appartenons à un pays dont nous ayons raison d«être
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fiers, et nous n'avons pas besoin de saisir M. Bayard par la
queue de son habit et de dire: Votro intention en parlant
ainsi est-elle de nous faire une invitation ?

Soyons plus fiers de notre pays. Les honorables députés
de la gauche paraissent malheureux lorsqu'ils ne se plai-
gnent pas. Il y a des transport; de douleur et des trans-
ports de joie, mais c'est la première fois que je vois les deux
confondus ensemble. La question a é!é épuiEée et le débat
a dû être doublement épuisant pour eux à cause des émo-
tions de nature diverse qu'ils ont éprouvées au sujet de ce
qui nous a réjouis, l'accroissement de nos revenus, l'aug-
mentation de la richesse de nos cultivateurs, le développe.
ment do notre réseau de chemin de fer, le splendide avenir
qui nous attend. Nous sommes maintenant dans la position
où les Etats-Unis se trouvaient il y a vingt ans, mais quel-
ques-uns d'entre noua arrachent la plante pour voir si elle
a germé. Nons devons avoir foi en l'avenir de notre pays,
et c'est par ce moyen seulement que nous pouvons espérer
d'en faire un grand pays. Aucun pays n'a jmais é ô fier
de ses habitants à moins que ceux-ci ne fussent d'abord fiers
de leur pays; à moirs d'avoir en nous le sentiment de
l'existerce nationale, à moins d'être de vrais Canadiens, fiers
de notre position, fiers de nos ancêtres, fiors du grand pays
qui a été notre berceau, et qui est en voie de devenir un
royaume auxiliaire de cette grande mère-patrie, nous ne
nous élèverons jamais à la dignité de notre position, noua ne
pourrons jamais rendre le pays plus grand quo nous-mêmes.
L'eau ne monte jamais plus haut que sa source. Jediednc
que les honorables dépulés de la gauche ne nous ont pus
convaincus que les Etats-Unis eux-mêmes accepteraient ce
projet de réciprocité illimitée, ou plutôt de réciprocité
limitée à un pouvoir, et de plus à un pouvoir étranger. La
chose est impossible, impraticable. Le beau de l'affaire
c'est que tous ces messieurs soutiennent que les Etats-Unis,
ces 60 millions d'habitants, ces gens qui mènent une exis-
tence de dieux, qui paient leur poulets 82 et leur beurre 80
cents, et ne s'inquiètent aucunement de ce que coûtent les
articles qu'ils achètent, qui se réjouissent dans l'opulence,
nous tendrons les bras et nous étreindront lorsque nous irons
à eux en haillons. Quelle absurdité !

Je vais maintenant démontrer que la Grande-Bretagne
nous offrirait un marché suffisant pour tous nos produhs.
Je vois que les importations de l'Angleterre ont été de $1,-
800,000,000 en 1887, soit près de $i3,000,000 par jour. Je
vois aussi que les importations des Eiats.Unis ont été de
$692,000,0ut, soit 38 pour 100 des importations de l'An-
gleterre. Je vois que lo total du commerce d'importation
et d'exportation de l'A ngletorre, avec son empire, s'est élevé à
$80,000,000, et le com'aerce total d'importation et d'expor-
tation de l'Angleterre avec les nations étrargères s'est éle.
vê à $2,210,000,000, soit un totat de $3,00,000,000, ou 810,-
000,000 par jour; contre un total pour les EtatF-Unis de
8',882,000,000, soit 84,450,000 par jour. Je constate que le
Royaume--Uni a importé pour $130,000,000 de blé et de
farine, dont une valeur de 88,000,000 fournie par le Canada;
qu'il a importé pour 840,000,000 de beurre et de tubstituts
de beurre, et que nous n'en avons fourni que pour $610,000,
quantité insuffisante pour approvisionner pendant une se-
maine le marché anglais. Je crois en conséquence qu'il y
a place sur ce marché pour une augmentation considérable
de nos exportal ions de ces articles. L'Angleterre a importe
pour 835,u00,(.00 d'animaux de boucherie, dont nous avons
fourni la vingtième partie. -Ne pouvonF-nous lui en fournir
davantage ? Nous ne fournissons presque rien en fait de
lard fumé et de jimbon. Le marché est exclusivement en-
tre les mains des Etats Unis. Nos exportations de fromage
sont bonnes, car nous fournissons 6 millions sur les 20 mil-
lions exportés par la Grande-Bretagne. Nos exportations
de fruits crus sont étonnamment faibles, car nous ne lui
envoyons que 341,000, sur les 17 millions qu'elle importe.

Les Sufs, voilà le grand point. Je ne suis pas surpris que
ces messieurs pensent tant aux Sufs. Je crois qu'ils sont

M. CocKBuRN

imbus de l'idée extraordinaire que s'ils gardent les aufs
assez longtPmps à 18 cents la douzine, ils deviendront des
poulets à 82 chacun, et je suis sûr que les oeufs ne seront
pas plus vieillis que les arguments des honorables messieurs
de la gauche, ils ne pourraient certainement pas être plus
gàtés.

Nous avons donc le chiffre des exportations d'oeufs aux
Etats Unis, et, pour me servir des paroles du brave cheva-
lier d'Oxford, je vais être précis, "81,820,918 et pas de
cents." Mais tout ce montant ne représente pas l'importa-
tion de la mère-patrie on six semaines. L'an dernier elle a
importé pour quinze millions d'o'ifs, soit un million et quart
par mois; et si nous pouvons seulement faire hausser le prix
des poulets en Angleterre au taux qu'ils sont chez M.
Wiman, à New-York, vous seriez alors en état de faire
d'énormes fortunes, chaque cultivateur serait prospère,
vivrait et mourrait au sein de sa famille, et serait à jamais
heureux. En fait de jambon, nos exportations sont très
faibles, mais l'Angleterre en importe pour une valeur de
dix millions. Nous lui expédions une petite quantité de
bouf, bien qu'elle en importe pour 810,000,000. En fait de
beurre frais, nos exportations sont nulles. Les Américains
fabriquent le beurre-et, peut-être les substitnts du beurre;
mais l'Angleterre en importe pour $ [0,010,010. Nous n'ex-
portons pas de mouton frais, bien que l'Angleterre en achète
pour 87,500,000. Nous devrions exporter une grande quan-
tité de conserves de viande, ce que nous ne faisons pas mal-
gré que l'Angleterre en achète pour 85,000,000. Nos expor-
tations de poisson ne sont que de 81, >00,000, bien qu'elle en
importe pour 87,500,000, et nous nous laissons enlever ce
marché par les Etats-Unis.

Je dis donc que vous avez à votre disposition un marcbé
où vous n'avez pas à lutter avec les habitants de la Grande-
Bretagne. Nous parlons du marché que nous aurions aux
Etats-Unis. (e n'est pas un marché d'échange. On parle de
60,000,000 d'habitants qui nous fourniront un marché,
comme s'il y avait aux Etats-Unis 60,000,000 d'imbéciles in.
capables de conduire leurs affaires et qui, dès que 5,000,000
de Canadiens robustes traverseront la frontière, se croiseront
les bras, et chercheront un refuge dans l'Atlantique ou le
Pacifique,ou ailleurs. Nous oublions qu'en incluant ce marché
de 60,000,000 nous ne formons qu'un marché de 65,000,000,et
que ce terrain est déjà occupé par ces populations ; de sorte
que loin d'étendre notre marché nous le restreirdrions. Y
at-il un seul député de la gauche-je vais leur reconnattre
au moins le mérite de surveiller leurs intérêts pécuniaires ;
je crois que dans une affaire de ce genre ils seraient singu.
lièrement patriotes-y a-t-il, je le demande, un seul député
de la gauche qui, si un traité semblable était conclu pour
une période de 5, 10 on 20 ans, consentirait à placer tous
ses capitaux dans l'achat de machines, outillage et tout ce
qui constitue un établissement eu activité, en comptant sur
le marché américain, lorsqu'en faisant ce même placemant,
disons $1,000,000, aux Eiats-Unis, il serait toujours sûr,
quoiqu'il arrive, d'un marché de 60,000,000 d'habitants ?
Croient-ils que les Etats-Unis, avec la prospérité dont ils
jouissent, marchant comme on nous l'a dit, vers le libre-
échange, accepteraient un traité semblable pour une période
de 1, 5, 10 ou 20 ans, soit avec le Canada ou avec tout autre
pays ? Vous verrez que les Etats-Unis ne peuvent conclure
un traité de ce genre. Ils ont dernièrement refusé net de
conclure un traité semblable avec les commissaires anglais.
Ça été là leur politique arrêtée, et ça continue à l'être, Ils
ne se lieront pas de cette manière, surtout dans un temps
comme celui-ci, à la veille d'une élection présidentielle. Mon
honorable ami de la gauche a dit que l'heure était favorable
pour soumettre cette question.

L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) a dit qu'un enfant au berceau aurait su mieux.
Ces honorables messieurs ont soumis au peuple, trois ou
quatre mois avant l'élection présidentielle, une question
beaucoup plus importante, et si un enfant au berceau devait
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pouvoir décider contre l'une, un enfant qui n'a pas encore
vu le jour devrait être capable de décider contre l'autre.
Voilà donc ce qui en est du marché unglais et des avantages
qu'il nous offre. Nous voyons là un débouché qui, comparé
A celui ees Etats-Unis, présente sur les impûrtations seules,
un avantage de 62 pour 100.

Cette question a un autre aspect que l'on n'a pas montré
devant cette Chambre, et sur lequel je désire appeler l'atten-
tion. J'ai préparé un tableau de la valeur totale des impor-
tations d'articles entrés pour la consommation immétiate et
retirés des entrerôts pour la consommation pendant l'xer-
cice clos le trente juin 1887. Je constate que la valeur
totale des importations américaines d'articles francs de
droits ou imposables, a été de 8683,218,980. Voyons main-
tensnt comment cet- immense volume de commerce est
réparti, et comparons le mode de répartition des Etats-
Unis avec celui du Canada. Pour ce qui regaide le com-
merce américain, nous trouvons que sur 8683,000,000, pas
moins de 8450,070,946, soit 66.83 pour 100 sont entrées au
port de New-York.Vienten second lieu Boston, avec $61,000,-
000; les deux réunis rentèsentent 75 pour 100 des importa-
tions totales des Etats Unis, Viennent ensuite San.Pran cisco,
avec 840,000,000, soit 5 pour 100; Chionao, avec 12,000,000,
une misérable proportion de 1.17. L'honorable député
d'Oxford-Sud (îir Richard Cartwright) nous a dit de jeter
un regard sur ces grandes villes prospères situées sur notre
frontière-"Voyez Chicago, Buffalo, Détroit et Cleveland."
J'ai étudié leur commerce, et voici ce qui un est : Chicago
n'importe que 1.77 des importations totales ; Buffalo, 84;
Oýwégo, 59 ; Détroit, b6. Voici les chiffres:

TOTAL DES XARCOHANDISRS ADMISES EN FRANORISE
ET IMPOS.BLES.

VALEUR TOTÂTLS des marchandises importées entrées pour la consomma-
tion immédiate, et retirées des entrepôts pour la consommation
durant l'exercice clos le 30 juin 1887.
EtatsUis-$8,48,980.

Eatrées pour
Nom du port. la

consommation.
New-York .............. ...............
Boston ........... .................................... 61,019,330
San-Francisco .. ...... 40,330,100
Chicago......... ....-................ ........ 12,112,275
Boffalo ............................ z,850,656
Osc,éjo ................ 4,01,464
Dèiroit ... ... ....................
Pittbburg .................... ................... ...
Niagara.... ... ....... ......... ......... .354,641
Sandusky ............. 53,661
Eri6 .......... ..................... 2,682
Clevreland .. ......... .. ....... .... .... 126,438

Proportloa
65•85

S.80
5•90
1.77

.82
.59
•36
-17
•05

*004
•1*

Voyons maintenant les chiffres pour Ontario :-
TOTAL DES MAROHANDISES ADMISES SN FR&NORI88

ET 1S908ABLES.
VÂnlua TOrALU des marchandises importées, entrées pour lo .onsomama-

tion immédiate, et retirées des entreprbts pour la consommation,
durant l'exercice clos le 30 juta 1887.

Vaada-4105,639,428.

Ontario $4 ' 671 ,4 19 c
1 8,0 L6,822.16, droit.

Entrées pour
Nom du port. la

sonsommatios.
Belleville......... ....... .. 323
Brantford......................... . .0,
Berlin.. ........................ ... . .......... 6,025
Brockville............................. ........... 53,197
Ulifron .................................. 100,985
Cornwall........ ....... ... .. ............ .....
Fort.cré....... .......... ....
Gatt .......-..... ,......... .......... .. 820,575
Guelph ............ , ....... .......... 554,104
Hamilton ...............- .................. 4,405,765
Kingston ............... 1,167,04
London...... ... .,........................... 290,409
Ottawa ........ ..... ....... ... .,9..... ...... ... 98
Sainte-Catherine.............................6
Salat-Thomu ... -... ....1... ...... 371,M08

Proportion.

*81
-46
.70
•36
•s6
.75
•70

--. 52
4.17
1'10
2'45
1.67

.70
.s

Barnia . ..................................... .......
Toronto,........................... ...................
Windsor............... ..........
Woodstock.......-.. ........... ,

Québec $43,765,740, consommation.
Q 1o $ 9,788,437.70, droit.

ofontréesi ............. ......... ............... 3
Québec .......... ...................................
Saint-Jean ... ...... ....... ........ .
Sherbrooke ... ......... ..............
Sutton.... ............... .........

r{$6,854,287, consommation.
Nouvele-fcoss $1,757,400.93, droit.

528,621.
20,611,305

922.871
313,307

7,821,183
,381,857
399,072
945,860
299,097

flalifax .............................. ........ ........ 4,856,089
Pictou ............... ..... .......................... 336,644
Yarmouth.................. . . . 450,696

$5 653,021, consommation.Nouveau-Brunswielt,347,205 26, droit.
Entrées pour

Nom du port. la
co2sommation.

Frédéricton . ...................... .... 342,636
Moncton ................... 91,050
Saint-Jean ......................................... .. 3,575,781
Saint-Stephen ........ .............................. 593,358

Manitoba. '1,012,183, consommation.
1$ 508,97.62, droit.

Winnipeg.. ...... , ...... ...........

•50
20'00

.77
-30

35·50
8.20

.38
.90
.28

4.75
•31
.43

Proportion.

.32
.65

3.38
.56

1,930,872 1•83

Colombie anglaise $3,626,139, consommation.
fl 883,421.53, droit.

Victoria ....... . . ...........
New- Westminster................................

3,087,493 2.92
381,999 •36

lie du Prince.Edouard $8 .4,8,6 dromation.

Charlottetown ...................... ,....... .. ..... 505,636

Territoires du Nord-Ouest. 3852d421,aconsmmr n.

Fort McLeod ........ ,..... ......... 451,411

Voici le sommaire : Ces 75 pour 100 de toutes les impor-
tations des Etats Unis sont entrés à New-York et Boston
seuls ; la grande ville de Chicago commande seulement 1'l7
pour 100 de ce commerce; Buffalo, sur notre frontière, que
'on nous donne à imiter, commande seulement .82, Cleveland

.10, et Détroit '36 ; pendant que le commerce canadien est
distribué dans toute la Puissance, de sorte que neuf de nos
ports montrent en proportion un plus grand montant d'im-
portations que l'on puisse en trouver à Chicago. Pas moins
de 27 de nos porta montrent plus d'importations qu'au
Détroit. A part ces 27 ports, pas moins de sept importent
absolument, non relativement, de plus grandes valeurs pour
la consommation, pendant que 15 d'entre eux dans Ontario
seulement montrent des importations relativement de plus
grande valeur pour la consommation. J'attire l'attention sur
Détroit, Buffalo et Cleveland, comme étant de grandes villes
dos lams sur notre frontière, parce que 'on nous a critiqué
avec les immenses progrès qu'elles ont faite et parce qu'on
nous les a citées comme des exemples à suivre. Nous voyons
par ce tableau que pendant que la proportion de la popula..
tion aux Etats-Unis comparée au Canada est de doue contre
un, son commerce d'importations est seulement de six fois
et demie plus considérable que le nôtre ; de sorte que sans
l'union commerciale ou la réciprocité nous leurs offririons
un marché de 5,000,00u d'imes dont chacun consomme des
produits étrangers pour la valeur de 822, en échange d'un
marché où le peuple consomme seulement $11 par tête de la
population.

De plus nous ne pouvons espérer déplacer qu'une quan-
tité très limitée de leurs produits étrangers. Nous ne pou-
vouns pas espérer déplacer plus qu'une partie limitée dans
un pays d'une aussi vaste étendue, car il est bien connu
qu'il y a des séries de centres dans lesquels le comnmerme
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et à fonder. Nous ne connici ç.nî's pas avec Saint-Louis
ou la Nouvelle.Orléans, mais avec des villes plus rappro-
chées, et pendant que nous donnerions notre marché, où la
consommation des importations est de 822 par tête, nous
ne pourrions espérer déplacer qu'une partie tri limitée de
leurs produits étrangers, et eux auraient l'espérance de dépla.
cer une très grande partie des rôtres au détriment de notre
revenu douanier. Nous voyons cette conséquence, que
dans le cas où nous iéparerions les revenus de douane en se
basant sur la population, nous ne recevrions que 81 piastre
pour chaque $2 que nous retirons maintenant. Nous souf-
fririonF de fait ue pet te annuelle de 85,000,000. Alors
examinez encore un autre fait. Les importations et les ex-
portations doivent suivre les même lignes. Un navire qui
vient décharger sa cargaison dans un port ne va pas d'4ns
un autre port l.our charger une autre cargaison à moins
qu'il no pnis-e s'en procurer au même endroit. De sorte que
cela détruirait notre commerce maritime-ceo commerce
dont on a si peu parlé et qui se monte à 24,00O tonneaux
pour chaque 1,000,000 d'habitants, tandis que celui des
Etats-Unis se monte seulement à 70,000 tonneaux pour
chaque 100,000,000 d'habitants. Notre marché serait New-
York. Nous avons vu l'effet de cela, il y a longtemps, lors-
que le gouvernement Mackenzie a aboli les droits différen-
tiels sur le thé; immédiatement les grandes maisons d'impor-
tations de Uontréal ont transporté leurs affaires à New-
York et ont converti leurs grands établissements à
Montréal en de simples bureaux; cependant, aussitôt que les
droits différentiels furent rétablis ils ont discontinué à New-
York et repris leurs grands êtàblssements à Montréal. Les
honorables messieurs qui ne sont pas en rapport avec le sud
comme moi et qui peut-être n'ont pas eu leur attention
attirée de ce côté, ne connaissent peut-être pas le fait
que dans les derniers huit mois, paa moins de $LOI,000,000
ont été placés dans le sud pour le développement des indus-
tries de coton, de fer, etc. Ces industries dans le nord com-
mencent maintenant à tomber, et les manufacturiers cher.

ohent un autre marché, espérant avec l'aide de l'opposition
faire du Canada un lieu d'inactivité. M. Townsend a soumis
un grand projet pour l'établissemont d'un zolîverein sur
tout le continent américain qui devra comprendre non
seulement les imbéciles de la Puissance du Canada, mais
ceux du Mexique et de toutes les républiques de l'Amérique
du Sud. Ce continent serait un vaste zoliverein ayant la ré-
ciprocité illimitée, l'union commerciale, et toute la fabrica-
tion serait faite par mes amis les Yankees pour le profit des
Américains et de la Réaubl q-ae américaine.

Voilà comment M. Wi :uan et d'autres, avec leurs vastes
intérêts dans l'Amérique, cherchent à arranger les choses
pour que tout le commerce de ce pays aille aux Américains.
S'ils peuvent obtenir 75 pour 100 ou même les 100 pour
100 de notre commerce dans la ville de New-York, les
propriétés de M. Wiman et des autres sur Staten Island,
vont peut être acquérir plus de valeur qu'on no se l'imagine.
Je comprends ceci. Je vois dans ces manouvres de M.
Wiman et autres une tentative délibérée de nous entraîner
dans un projet où je suis sûr, les cultivateurs du Canada
sont trop sages pour tomber. Le dernier point sur lequel

désire attirer votre Attention est la grande différence dans
nature de nos importations depuis l'adoption de la poli ti-

que nationale. Je vous lirai-la simple lecture je crois est
suffisante pour prouver le fait-la quantité et la valeur des
articles mentionnés plus bas des matériaux bruts importés
dans le pays durant les exorcises finissant au 80 juin
1879 et 1887. Je demande l'attention des honorables mes-
sieurs de l'autre côté sur ceci, parce que s'ils examinent ces
chiffres ils verront immédiatement le genre de révolution
dans notre commerce et les bases sur lesquelles reposent
notre Puissance, et que nous sommes déterminés à voir sub.
sister.

M. COOK7URN

ßrAT CoXPÂRATip de la quantité et de la valeur des articles el-dessous
mentimnés de matériaux bratq importés au canad% durant le.
exercices foissant au 30 juin 1879 et 1887 respectivement:-

Imports en Canala

Articles.

Soiesde cochon.......
Fourrures..... ..... ---- ......
Orai 3sse pour savon-.........
Peaux, vertes.............
<Jail'tte............. ....
Soie, brute.......... -.....
Laine, non nanufacturée...
Millet à balai .. ......
Chanvre, non préparé :.
Tabac, non manufacturé...
Coton brut................
Art. de teinture et tannage.
flatta percha, crue ......
Etoffe de jute, non pressée.
Caivre, en feuilles...., ......

Fer, en gueuse,.................

Total, 16 articles....

1879.

Quantité. Valeur.
---

Lbs.
...............
......-.. ...
.............

.......... .

..........

4,976,758

........ .....
..............

Tou'x
15,503

.............

31,681
125,52
59021

1,'25

365,55

219,179
744,307
934,047
99,253

65,449

231,811

4,851,375

1887.

Quantité. Valeur.

Lba.

.............,.
...............
...... .......

..........

..... ...
12.035,69;

30,972,070
..............
.... ......
...... ........

48,558

..............

$
72,731

478,149
100,534

1,981,1a4
25,7 * 6

143,531
1,875,651

133,393
535,759

1,328,703
2,933,877

144,594
398,587
127,061
144,091

613,916

11,017,446

Cela n'est pas exactement ce sur quoi je veux attirer
votre attention, car il y a quelque chose de plus que cela.
J'ai demandé aux messieurs qui sont familiers dans la fabri-
cation, quelle est la valeur des articles bruts et quelle est
leur valeur après leur fabrication ? Ils m'ont répondu que
c'est dans une proportion d'un à trois, et les me>sieurs de
l'autre cô,à cQmmencent à noue dire et à nous lancer à la
figure que les importations dans une telle année se sont mon-
tees à tant ou tant, et telle autre année à telle autre quantité;
je dis que Dieu en soit béni, parce que c'est pour moi une
preuve directe que nous avons changé notre mode d'impor-
tations, que ce que nous importions d'abord comme article
fabriqué, nous l'importons maintenant commo article brut,
et que dans sa fabrication nous donnons de l'ouvrage aux
hommes et aux enfants, fournis.4ant tu peuple le moyen de
jouir des fruits d'un travail honnête. Ces chiffres qu3 j'i
lus nous dêmontrent le changement qui s'ûýt o; éré pour Io
plus grand bien du notre pays, que l'argent est gagné et
dépensé chez nous, donnant ainsi le confort à nos cultiva-
teurs et à nos artisans. Quelle que soit la faible idée qu'en.
tretiennent les messieurs de l'opposition sur nos cultiva-
teulrs-car ils les ont dénoncés devant tout le pays comme
des banqueroutiers etnous ont dit qu'ilssontentre les mains
des prêteurs sur hypothèques-je dis que les honorables
messieurs do la gauche ont insulté les cultivateurs de la
Puissance du Canada.

Pour revenir à mon point, je désire attirer de nouveau
votre attention sur la différence entre les importations en
1879 et 1887, et vous faire remarquer que cette différence
représente pour nos artisans, sur le marché du travail, un
gain de $18,489,264 en or solide. Cet argent a été gagné
par nos artisans et nos cnltivateurs, et dépensé parmi eu,
et il est allé .donner un nouvel essor aux industries de la
Puissance. Cela devrait, je pense, empêcher les honorables
messieurs de l'autre côté d'aller se mettre servilement aux
pieds d'une ,puissance étrangère-je pourrais presque dire
hostile. Comme ces rapports lo démontrent, nous sommes
maintenant presque dans la même position où se trouvaient
lqe tats-Unis il n'y a pas longtemps. le vous le demande,
avez-vous jamais trouvé un Américain prêt à décrier son
pays comme quelques-uns le font en Canada ? Regardez et
voyez i les ér cherchent à,s'allier à un pays êtra n.
ger? Avez-vous jamais trouvé chez ce peuple des pleurs o
des lamentations sur la condition de leur pays ? Je dis que
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si nous regardons les Etatfs.Unis, ils nous donnent un ex- ciprocité illimitée. Je suis heureux do pouvoir dire que je
emple de l'orgueil de ce peuple envers leur pays, et, Dieu représente un des plus beaux comtés dans une des plus
le sait, ils n'ont pas plus de raison d'en être fiers que nous belles vallées des provinces maritimes; je représente aussi
avons d'être fierm du nôtre. Je crois qu'en morale, en intel. des électeurs des plus intelligents dans ces provinces et dans
ligence, en génération, en vigueur, en fermeté de caractère, toute la Puissance du Canada.
en tout ce qui constitue un homme, nous pouvons paraitre Un député de l'le du Prince-Edouard qui a parlé derniè-
devant eux et dire : " Moi aussi, je suis un homme." Mais rement a émis une idée sur ce que t'est d'être marié. Si je
les messieurs de l'autre côté disent servilement: "Nous ne ne ms trompe pas, il a dit qu'après qu'un homme est entré
sommes pas des hommes; nous sommes dans un misérable dans les liens du mariage il doit perdre de ses précisions ma-
état; pour l'amour de Dieu, venez à nous; noue n'avons thématiques. Alors je doisdire, qu'à en juger par le discours
aucun sauveur, nous ne pouvons pas nous sauver nous. de cet honorable monsieur, il doit avoir été trop marié, sur-
mêmes." Voyez les progrès que nous avons faits depuis tout lorsqu'il a commencé a parler de cette petiteferme des
1b'9, en huit courtes années qui sont dans l'histoire d'un bords de la mer, de cette petite ferme de l'Intérieur, de cette
peuple comme un point dans l'éternité. Ne vous imaginez petite ferme de la Réciprocité qu'il veut établir dans le
pas que vous pouvez créer une nation et l'appeler à l'exis. jardin d'Eden, l'le du Prince-Edouard. Sur les fermes des
tence par une simple demande. bords de la mer, surles fermesde l'Intérieur, dit-il, l'on vend

Nous avons été confêiérés pendant vingt ans, et le Ciel les patates 18 cents le minot et l'avoine 26 cents, tandis que
en soit béni, nous avons ou à notre tête un homme qui a moi, " sur ma ferme de la Réciprocité, j'aurais 70 cents
compris la grande destinée de son pays, qui n'a jamais béai- pour mes patates et 45 on 50 cents pour mon avoine." Il
lé lorsque l'occasion s'en est présentée de dire le Canada aurait peut-être pu parler plus avantageusement des culti-
d'abord, le Canada ensuite, et toujours le Canada. J'ai eu vateurs de ces formes; car s'il est vrai qu'il pourrait obte-
honte d'entendie un député nous dire l'autre soir que lors- nir 70 cents pour ses patates et 45 ou 50 cents pour son
qu'il plairait à Dieu de l'appeler à lui, le parti conservatexir avoine, alors qu'il n'y a que 15 cents de droits sur les pré.
se détorganiserait et qu'eux auraient une chance d'arriver mières et 10 cents sur l'autre, en supposant que c'est le
au Jardin d'Eden, le jardin après lequel ils soupirent depuis cultivateur qui paierait ces droits, j'aimerais à savoir com.
tarnt d'années, le jardin qu'ils ont vu devant eux il n'y a ment il porterait le chiffre de 18 cents à '0 cents, et celui
que quatoi za mois, parsemé si agréablement de ministres de 26 cents à 45 ou 50 cents. Je crois que cela démontre
et de portcfeuilles qui n'ont jamais existé. Ils ont mes que l'honorable momieur, suivant le principe qu'il a posé
mympathies, je puis seulement espérer qu'avec l'àge ils lui-même, a été trop marié. Il a aussi dit que la construe.
deviendront sages, que comme ils voient le pays progresser tion des bateaux a tombé depuis l'introduction de la poli-
et le Canada marcher de l'avant, ils coneëvront une mheil. tique nationale. Peut être. Je suis que moins de bateaux
lcuie idée de notre avenir. lis peuvent voir maintnant ont été construite à Aunnpolis, à King et à d'autres endroits
pour la première fors l'ouverture de notre grand Nord Ouest, le long des côtes. Mais la raiwon en est que les bateaux
car rappelons-nous que pendant que l'im igration se thisait en bois ont dû le céder aux bateaux en fer. On ne charge
dans chaque pays du monde nous n'avons pås'eù Wl'âantage plus aujourd'hui dan% les bateaux en bois, mais dans les
à côté des Etats-Uie, excepté pendit l16s dèni dernires bateaux en fer, et l'on ne doit pas conelure de là que le
années, de conduire not§immigratts directeieneft dans iotre progrès a cessé.
terre promise. Les honorables tèessieuns auiafint da âvôii Je.me rappelle le temps où l'on construisait des navires.à
que dans l'histoire du développenient de kiôtre populatià, Aanapolis pour les envoyer dans les différents ports du
il y a en autre chose à considérer que la dimple 'iautaise globe; et pendant des années ce que nous voyions de ces
administration gouvernemétitale dont ils þPilfnt. Ils au- bateaux étaient des traites que l'on nous envoyait. Ce
raient pu apprendre que dette dihig*a'tion de n'otra pe le commerce est 'peu considérable maintenant, parce que l'o
aux Etats-Unis a eu lieu dans un temps où ,les AméricaînA navires en fer ont remplacé ceux en bois. Je crois donc
commençaient à murmurer, et alors qu'ils avaient des taxes que l'honorable monsieur n'a pas beaucoup prouvé sur ce
infiniment plus lourdes que les nôtres, une dette iàfiüitnènt point contre la politique nationale, car il est impossible de
plus forte, ure dette qui ne représentait pas sèulement des ,prétendre que c'est dû à cette politique si le commerce 4e
terrains et des améliorations publics, mafis simplement le consti notion des bateaux a tombé. La politique nationale a
prix payé pour -l'effusion du sang de leurs frères. été acceptée par le peuple en 1878. Il s'est aperçu qu'avant

J'espère que loiEque les honorables'inessieurs aufont pris cette date il avait ungouvernement qui ne faisait rien. Les
ces choses on considération, ils réfléchiront et ils viendront déficits se succédaient et les classes ouvrières étaient sans
à la conclusion qu'il est temps de cesser cettè conduite mat- ouvrage. La polique nationale a été adloptéé coïnm' étant
heureuse de vouloir, dans leur dé4ir ardent du pouvoir, de le moyen de donner de l'emploi aux ouvriers, d'activer les
s'empqrer de chaque tutilité qui se présente. Autrement ils affaires et de faire le progrès du Canada. Le peuple a
vont faire du toit augrand parti libéral, un:parti queje con, accepté cette politique, en :1878, et lorsqu'on lui a demandé
sidère comme essentiel au bien-être du pays; car dans tout de rendre son verdict, en 1882, il l'a approuvée de nibuveaa,
état constitutionnel libre, il doit y avoir'e'ux',pârtis. BE De 1882 à 1887 l'opposition a accepté la politique nationale.
continuant la ligne de conduite qu'ils ont prise avantilà Ces nmesieurs ont cherché des programmes politiques de
dernière élcotion et qu'ils poursuivent maintenant, ils n'ob., toutes sortes. Ils en ont essayé un dans la Nouvee-Ecosse,
tiendront pour résultat que la destructin 'de leur parti et. un autre dans le Nouvcau.Brunswick, un autre dans Québec,
feront du tort pour notre bien-aimé payé. enfin dans 'toute l'étendue du Canada ils ont essayé une

.politique diffrrente dans cbaque province. Ils n'avaient pas
&. MILLS (Annapolis): Le fait est que sut cette ques- une politique déterminée rencontrant les vues de la grande

tion nous sommes doux contre un dans cette Chambre, de majorité du-peuple, mais ils ont eu recours à différents sys-
sorte que si nous voulons donner à tous ceux qui veulent tèmes pour chaque province, afin de pouvoir gagner une
parler l'occasion de faire leurs discours, les honorables élection, si possible. Quoique les députés de l'opposition,
messieurs de la gauche doivent s'attendre que rious parlions -par la bouche de leur chef, dans son ceé!èbre discours à
deux fois contre eux une. Je ne fatiguerai pas la'Ohambre Malvèrn. aient accepté la politique nationale comme étant
ti ès longtemps, parce que nous avons entendu un grand, la leur, le peuple canadien n'a pas voulu se fier à ceux qui
nombre d'orateurs qui ont discuté longuement cette ques- acceptaient cette politique au dernier moment, voyaht
tion. Les honorables messieurs de l'opposition ont mainte qu'elle réussissait, mais il a de nouveau accordé sa ebifiance
et mainte fois demandés aux députés des-prbvinces mariti- à ceux qui l'avaient inaugu.ée. Les honorables messieurs
mes d'expliquer ce que pensent leurs constituants de la ré- n'ont pas réussi à obtenir la oontanoe dapeuplene 189'1et
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lorsque, le 22 février, les rapports furent connus, cette
célèbre majorité que l'on annonça dans le Morning Chronicle ,
et que l'on télégraphia dans tout le Canada, spécialement
dans les territoires du Nord-Ouest, ou d'autres comtés où il
y avait encore des élections à faire, se trouva être réduite à
une faible minorité. Les honorables messieurs voyant qu'ils
avaient été défaits, voyant que le peuple n'avait pas voulu
confier la politique nationale entre leurs mains, ont préparé,
avec l'assistance de quelques personnes de l'autre côté des
frontières,un autre systômo politiquedans le butde capterle
vote des électeurs aux pi ochaines élection@. Cette politique
est l'union commerciale. Un représentant de l'opposition
dans la Nouvelle-Ecosse a dit hautement sur les hustings, i
dans une élection partielle, que jusqu'à piésent son parti i
n'avait pas eu de programme politique. 11 n'a jtmais eu,
dit.il, une vraie politique, mais maintenant il e' a une ; c'est
l'union commerciale. Elle devait être la panacée pour tous
les maux, le remnde à tous nos besoins, et ces messieurs ont
essayé l'union eommeo'ciale pour ce qu'elle viut. Ils l'ont
prêchée dans la Nouvellc-Ecosse sur tous les hustings à cha-
que élection partielle, qu'il y a eu, et toujours elle a failli.
Evidemment ils ne s'étaient pas arrêtés sur un autre pro-
gramme politique à venir jusqu'à il y a deux ou trois sc-
maines, car c'est un fait notoire qu'un dépu'é de l'opposi-
tion avait mis sur l'ordre du jour un avis qu'il proposerait
unerésolution en faveur de l'union commerciale. Cet avis a
disparu de l'ordre du jour et la résolution sur la réciprocité
illimitée avec les Etats-Unis l'a remplacé. Cela démontre
évidemment que l'opposition n'a adoptée cette politique que
depuis deux ou trois semaines. Ils nous disent maintenant
que nous devrions adopter cette nouvelle politique. Ils di-
sent que le Canada est ruiné, que la majorité des Canadiens
sont cultivateurs, et que pour cette raison nous devrions
nous occuper d'eux de préférence à toutes les autres classes
industrielles. Je désire protéger les cultivatours par tous
les moyens possibles. Je suis le fils d'un cultivateur et je
crois qu'il faut protéger tous ceux qui ont besoin de l'être.
Mais je maintiens que les cultivateurs d'Annapolis et de
King n'ont pas besoin de protection. J'ai été très étonné
d'entendre l'honorable député de Queen's (M. Davies) dire
ici que les cultivateurs des provinces maritimes avaient
perdu toute espérance et étaient dans le désespoir. J'aimerais
le voir venir dans les comtés d'Annapolis et de King dire
aux cultivateurs qu'ils sont dans lodèsespoir. Jecroispouvoir
prouver à cette Chambre que cette assertion n'est pas cor
acete, et jy vais le prouver par la bouche des cultivateurs
eux-memes. Je vais prouver par eux qu'ils ne sont pas
sans espérance pour 'avenir, et que bien qu'ils désirent en.
trer en relations commerciales avec aucun pays qui leur
accordera des avantages, cependant plutôt que de sacrifier
leur propre pays, plutôt que de sacrifier les industries du
Canada, ils sont prêts à marcher avec succès sans les Etats-
Unis dans la voie du progrès.

Les honorables messieurs de la gauche disent que cette
politique est universellement adoptée par leur parti, mais je
crois plutôt qu'il y avait désaccord dans leurs rangs lorsque
l'ami des deux députés d'Halifax (M. Jones) a dit qu'il ne
voulait pas appuyer l'abolition des subsides aux chemins de
fer et aux travaux publics, ni qu'il approuvait la taxe dý-
recto. Comment l'honorable monsieur veut-il que nous pré-
levions l'argent nécessaire pour ces subsides ? L'honorable,
député de Norfolk-Nord (M. Charlton> dit que même ai cela
devait conduire à la taxe directe il suivrait cette politique.
Il dit que la taxe directe n'est pas un épouvantail comme on
pourrait le supposer, que les taxes basées sur les évaluations
sont de beaucoup préférables, que le pauvre paierait plus
équitablement de cette manière qu'avec le système que nous
avons aujourd'hui. Je nie cela péremptoirement; je dis, et
je puis le prouver, que le pauvre n'est pas taxé aujburd'hui,
mais que c'est le riche, que ce sont ceux qui vivent dans le
luxe qui sont taxés. Si les taxes étaient basées sur les éva.
luations, spécialement sur les évaluations telles qu'elles sont

M, M)uLs (Annapolis)

faites dans la Nouvelle.Ecosse, je suis bien convaincu que ce
serait le pauvre qui supporterait le poids de la taxe et non
le riche. Je dis que c'est sur les articles de luxe que la taxe
est maintenant prélevée, et en voici quelques.uns. Premiè-
rement, les gelées et les marmelades, $21,853. Assurénment
le pauvre peut s'en passer. Bijouterie,84-2,043. Le pauvre
peut s'en passer. Instruments de musique, 8389,99. Le
pauvre peut s'en passer. Instruments d'optique, $66,188.
Le pauvre peut t'en passer, même s'il en a besoin. Peintures
et dessins, $78,441. Parfums, etc, $21,999. Marinades et
sauces, $160,282. Soies, S,305,39.,. Bavons de fantaisie et
poudres, $ 6,578. Le pauvre fait son savon lui-même et il
est bon. Liqueurs spiritueuses, $1,61ï,044. Le pauvre n'a
pas besoin d'en prendre. Tabac, $441,313, iln'y a aucune
nécessité pour le pauvre de s'adonner au tabac; s'il veut en
avoir ainsi que des liqueurs, qu'il en supporte la conséquence.
Mfontres, 8503,565. Livres et matières imprimées, $1,008,766.
Poudres à pâtisserie, S102,5i7, Musique imprimée, 860,564.
Cartes de Ncël, $84,168. Assurément le pauvre peut s'en
passer. Tapis, $43,052. Boîtiers de montres, $26,569,
Uidre, 813,52î. Coco et chocolat 850,145. Porcelaine,
8485,498. Broderies, $134,097. Marchandises de fantaisie,
81,579,988. Fruits étrangers, 61,60u,252. Fourrures,
$634,021. Gants, etc., $363,09e7 Marchandises en or eten
argent, $238,431. Tous ces articles démontrent que ce
n'est pas le pauvre qui supporte le poids de la taxe, mais le
riche. Si nous devions avoir la taxe directe et qu'elle serait
imposée en se basant sur les rôles d'évaluation tels que faits
dan& la Nouvellc-Edosse, ce serait le pauvre qui supporte.
rait tout le poids de ces taxes.

.Dans le comté d'Annapolis, voici comment ces rôles d'é-
valuation sont faits, et je crois que c'est la même chose dans
tous les autres comtés de la Nouvelle-Ecosse, particulière-
ment lorsque c'est un grit qui fait ce travail: un pauvre qui a
une propriété et qui veut voter du côté de ces messieurs, on
le met sur la liste comme ayant une propriété valant $300,
sans s'occuper si réellement elle ne vaut que $ 175, ou même
moins; mais si c'est un homme riebe qui possède pour $10,-
000 de propriétés, il est évalué à environ $2,000. Ce sont
des faits dont je défie la contradiction, et il est bien connu
dans la Nouvelle-Ecosse que c'est de cette manière que l'on
fait cet ouvrage. De cette façon c'est le pauvre qui paie
les taxes, non le riche, et ce serait un grand mal pour
le pays que les taxes fussent prélevées ainsi. Quant à la
Nouvelle.Ecosse, je ne crois pas que cette provinc', sur-
tout mon comté et les comtés de Que-,n's et de Shelburne,
aimeraient l'abolition des subsides aux chemins de fer. Des
chemins de fer ont été construits dans toutes les provinces
excepté dans les provinces maritimes ; il est temps mainte-
nant que nous ayons notre part si nons devons en avoir, et
je ne crois que les honorables députés de la Nouvelle- Ecosse
qui siègent de l'autre côté consentiraient à leur abolition.

Le même avancé est vrai quant aux travaux et aux édi-
fices publics. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) a dit que le tempe était venu de faire quelque
chose d béroïque; qu'une crise était imminente; que le
Canada était ruiné; que le sol entier devenait malade et
affamé au Canada, alors que tout était verdoyant et magni.
fique aux Etats-Unis, et le soin reposait dès lors sur l'hono-
rable député d'Oxford-Sud de faire cette chose héroique,quelle
qu'elle lût. Il dit que la politique nationale est un insuccès
et que le Canada est ruiné. Pensez-vous un instant que vous
ferez croire cela au peuple du Canada? Penstz vous que
vous pouvez lui faire croire que cette prospère Puissance
qui est la nôtre est ruinée? lt.ce que la nation qui nous
confie des fonde lorsque nous voulons faire un emprunt sur
le marché de Londres pense que le Canada est ruiné ? C'est
là pourtant le véritable indice de la ruine d'un pays ruiné.
Si votre créd:t est mauvais, c'est là le signe de la ruine.
Lorsqu'une personne fait une demande pour un prêt sur va-
leur immobilière, que fait tout d'abord celui à qui elle s'a.
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dresse ? Il s'informe du caractère de l'applicant, il s'informe
si la ferme est de valeur suffisante pour garantir le prêt, il
demande si cette personne peut et désire payer les intérèts
à leur échéance, il s'enquiert de tous ce dont il peut être
enquis, et il s'enquiert d'une manière très particulière, parce
que lès prêteurs d'argent sont gens à tenir l'oeil ouvert sur
toutes ces choses,et sont bien déterminés à faire en sorte que
leur argent ne soit pas avancé sur des garanties sans valeur.
Que disent les prêteurs d'argent de Londres ? Nous savons
que le Canada est la première des colonies de la Grande.
Bretagne, en tant que son créJht est concerné. Son crédit
n'a jamais été meilleur qu'aujourd'hui, et néanmoins, l'hono-
rable député d'Oxford.Sud dit que rous devons faire quelque
chose d'béroïque, parce que le Canada en arrive à la raine.
C'est là l'avancé le plus absurde qu'un hommo puisse faire.,
L'on dit ensuite qu'il n'y a pas de commerce interprovincial.
J'ai entendu énoncer oela maintes et maintes fois, et d'une
extrémité à l'autre du comté d'Annapolis. Le procureur
général et d'autres membres du gouvernement local ont
avancé ce fait eh cet endroit. Ils ont dit : Quand voyez-vous
les vaisseaux des provinces maritidies se diriger vers le
Haut-Canada, comme ils l'appellent, c'est-à-dire Ontario et
Québec ? Ils reconnaissent à peine que la Nouvelle-Ecosse
boit dn Canada. Je leur dis que nous avons un commerce
interprovincial, et que ce commerce croit d'année en année,
de jour eh iur.

Assurément, le député de Queen, Ile du Prince-Edouard,
(K. Davies) s'est retranché derrière le fait que nous n'avons
aucunes statistiques actuellement de notre commerce inter-
provincial, et il a pensé qu'il était en sûreté sous ce rapport
et qu'il pouvait avancer à peu près toute assertion qu'il lui
plairait quant à notre commerce interprovincial. Il s'est
trouvé cependant un citoyen, dans Saint-Jean, Nouveau-
Brunswick, qui a étudié avec soin cette matière. Il s'est
mis en communication avec les différents établissements des
provinces maritimes, et il a découvert les faits aussi exacte-
ment qtre possible, sans nommer une commission, et s'est
abouché atec chacun de ces établissements séparément pour
obtenir des chiffres. Son tableau ne se rapporte pas aux
provinces maritimes réunies, mais à la Nouvelle-Ecosse
seule, et voiîi le chiffre des marchandises que la Nouvelle-
Ecosse a expédiées dans Ontario et Québec en 1885.

Sacre, rafiaé ...... .......................
Per.,.............. ................. ,.... .... ,
charbon ........... ........... .
Maufauctures de coton. ................
Patins .... ......... . .... ....
Compagnie des Forges de la Nouvelle-cosse.
L'ait econdentré (Compagnie de Truro).........
Chapeaux. ....... ........ .....
Articles en bols, Sound ill Co., ÂAnapolis.
Caire ..... ... ........ .... .........
Poissons, au-dessus de ..... ...................... ..
Dordages, environ.................... ...............
Lahiages......... s..... ............ ........

$1,104,354.
474,221
700,000
288,000

36,500
87,000
12,000
14,000
8,600

44,000
35,000
40,000
8,000

Total ... .......................... $3,144;675
Oes chiffrs sont pour 1885, et ont substantiellement aug-

menté depuis ces années dernières. Quand le procureur
général de la Nouvelle-cosse a jugé à propos d'aller en
tournée électorale dans le comté de Digby, il a énoncé sur
une tribùne politigua que rien 'n'avait été expédié des pro-
vinces maritines dans Ontario et Québec. IlTfut, trèsimpo
liment, je la confesse, contredit par un citoyen de Digby, un
marchand de poisson, qui était présent. " Vous mentez,
monsieur 1" dit ce dernier, "car j'ai expédié pour '610,000
de poisson cette année, et j'espère en, expédier autant l'an
prochain." Ainsi, dans la ville de Digby seule, il a été
expédié 'pour #,0,00 de poisson aoù provinces supérieures.
L'honorable député de Digby (?. Jones) me corrige en ce
moment et dit qu'il a été expédié pour 818,000 de Digby
seule, dans Oatario et Québec.. Ilgya aussi l'item des huîtres,
qui, il semble, devieûnent objet d'un véritable -commerce
entre la Nouvelle-Ecosse et les provinc*s de l'Ouest. Ainsi,
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l'on voit que la Nouvelle-Seosse envoie per captta de sa
population 86 66 de marohandises dans Ontario et Québec,
et que ces dernières n'expédient en retour que pour 81.15
per capita, quoique le procureur général ait souvent tonné
contre les exploiteurs de Montréal et de Québec, descendant
à la Nouvelle-Boosse et emportant l'argent de la population.
Ainsi, je pense que cela démontre au delà de tout doute que
l'affirmnation de l'honorable député d'Oxford-Sud au sujet de
l'absence de tout commerce interprovincial est inexacte.
L'on parle ensuite d'émigration. J'aimerais à demander à
l'honorable monsieur en quel endroit du monde il n'y a pas
d'émigration. Quand, dans l'histoire de la Nouvelle-
Ecosse, quand, dans l'histoire du Nouveau-Brunswick, quand,
dans l'histoire des Etats-Unis de la Nouvelle-Angleterre
eux-mêmes, n'y a-Mi pas eu une émigration vers l'ouest,
ou vers d'autres contrées? A remonter même aussi loin que
1853, l'honorable Joseph Howe a ou à rencontrer cette
question de l'émigration. Il était chef du gouvernement à
cette époque, et ceux qui étaient surles baneode l'opposition,
dans le but, je présume, de tirer les orteilles de l'honorable
monsieur, politiquement parlant, à cette occasion, pensèrent
trouver une immigration quelque part, et constituèrent un
comité, et ce comité fit une investigation, et que découvrit-
il ? Il allèrent jusqu'à dire que: I'i le prséent système est
maintenu-la politique du gouvernement à cette époque-
la population serait ré laite aux vieillards et aux infrmes et
à ces autres qui, à raison de leur pauvreté et des circons.
tances particulières dans lesquelles ils se trouvaient, n'a-
vaient ni les moyens pécuniaires ni les ressources suffisantes
pour quitter le pays, C'est là l'espèce d'émigration qu'ils
ont découverte en 1853. C'était une émigration beaucoup
plus grande que celle que l'honorable monsieur ose affirmer
exister au Canada aujourd'hui. Ils admettent qu'il vit ici
une population qui n'est composée exclusivement nide vieil-
lards, d'infirmes ou de personnes trop pauvres pour laisser
le pays. Comment ce vénérable et éloquent monsieur s'est-
il exprimé à cette population A cette époque. Il a fait un
discours dont je lirai un extrait, et après ce discours, on
ajouta autre chose à propos d'émigration. Il a complètement
battu en brèche ces avancés, et je suis convaincu que les
honorables messieurs de l'opposition seiront aussi désarçon-
nés que lui quand cette question aura été élucidée suffisam-
ment:

Je lis ce rapport aveo un chagrin, un regret profond. Je suis humilié
de voir un Né-Ecossais chercher à Introduire dans les journaux de la
législature ce que je croie être une pièce de fausse représentation et de
diffimat.iou sysîtiq e de son pays. L'en peut voir dans les papiers-

Snouvelles des dénonei oas de la positifon, du earactère, des ressources
commerciales et de l'avancement de notre provin.e; etje erofs que cos
dénonciations ont graudement découragé notr population, en la
' trompant sur sa condition et r le pays, lni faisant croire qu'il est
quelque chose au loin et au déilà de nos frontières d'Indsament supérieurà tout ce qui peut dtre trouvé au foyer, Oela, cependant, n'autor se pas
la législature à revêtir du sceau de sos fautorlté ofoielle de telles
diffamations, en sapant les soarces de vitalité et d'énergie qui seuls
restent pour encourager et animer ette population, et par un système
de dénigrement de soi-rnae provoquer n abandon absolu de toute
espérance. . l'Orateur, je crois que cette province est aussi prosp're.
aussi active dans sa curse vers la civilisatIon et le progrès, que la moitie
des pays qui peuvent lui être compars sur la surface ru globe.

is parole s de ce vieillard et de vet homme éloquent ne
peuvent-elles pas être répétées comme datant d'aujourd'hui?
Ne peut.on pas dire nous aussi, que le Canada est aussi
prospère, aussi considéré, qu'il est aussi avancl an civilisa-
tion qu'aucun autre pays au monde, que dis je? plus avance
que la majorite des pays de l'univers ?

Je considère que le Canada n'a jamais été plus dans la
voie da progrès qu'il ne l'est -atuellement. Ces honorables
messieurs pensent-ils que le peuple canadien va lacher sa
proie pour l'ombre ? Pensentifr que le peuple canadien va
imiter ce chien qui traversait un ruisseau'avec un os dans
sa 'gueule, et qui, voulant saisir l'ombre qu'il voyait dans
l'os, lâcha sa proie ? Non, le peuple canadien a plus de foi
que cela dans son pays. Ce sont les 'honorables messieurs
de l'opposition qui n'ont pas de foi dans leur pays, ou qui
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du moins pl étendent n'en pas avoir. Ils regardent ce pays Nous lisons encore dauq le rapport de la Société dagrioul-
avec des yeux affamés; ils sont affamés eux.mêmes; ils turc de Paradise:
crient famine. Pour eux le Canada tout entier est malade Tout semble prospérer. Pas de plaintes. L'on dépense de fortes
et affamé. La faim remplit l'air qui les environne, elle est sommes d'argent en gratifications données aux cultivateurs, qui achètent
suspendue un ciel au-dessus de leurs têtes, et les étoiles affs- des animaux pur ang. Les directeurs disent qu'eux-me-es et les
més du firmament lancent sur eux des regards enflammé- membres de cette société constatent avec plaisir ltérat que l'on ma.
comme des yeux de loups, tant ils mettent d'ardeur à nifeste, et les avance que l'on a faites dans le passé pour i amélioration

a O*des races de bétail et de l'agriculture en général. C'est un plaisir pour
loir se hisser sur les banquettes du trésor. nous de faire un rapport favorable aur l'état de la récolte, l'automne

Ils viennent nous dire de plus quela valeur des propriétés ayant été exceptionneliemeat favorable à la maturité des fruits, qui
immoilires ~,tdépécié. J nele coispas Je e pnserapportent à nos jardiniers de jolis bénéfices, tant chez nous qu'àimmobilières eÉst dépréciée. je ne la crois pas. Je no penseL'tagr

pas que telle soit aussi l'opinion de la population du Canada, WALLACE YOUNG,
et je serai assez généreux pour dire que je ne crois pas que ARTHUR MOMS.
les honorables messieurs de la gauche soient eux-mêmes de blée a adopté ce rapport. .ALCOLM,
cette opinion. Je voudrais voir l'honorable député do
Queen's, I. P. E. (M. Davies), descendre dans les comtés
d'Annapolis etde King's et y essayer d'acheter une ferme. oé n
Je crois plutôt qu'il lui faudrait un autre honoraire du gou- 'agriculture d'Ânnapolic-Eat nous fournit les ren-
vernement de $47.50 par minute pour réussir à l'acheter. seignements suivants

Pour ce qui concerne la vallée de l'Annapolis, je sais que Bonnes récoltes; bonne saison pour la récolte.
l'avancé en question n'est pas vrai, et je crois que ce que JORN QONLON,
l'on peut dire de cette vallée on le peut dire tout aursi Prsident des directeur#.
bien de toute la province de la Nouvelle-Ecosse, c'est-à dire A. B. PARKEi,
que la valeur des propriétés immobilières n'y a pas été dépré. Secrétire.
ciée. Il peut se faire qu'il y ait eu semblables dépréciations Pas de désespoir chez ces gens-là non plus; ils ont foi et
dans quelques localités, mais pour des raisons purement espoir en leur pays. La Société d'agriculture de Laurie-
locales. Prenez, par exemple, les côtes rocheuses de la baie (qui tire son nom de celui de l'honorable député de Shel-
de Fundy, days mon comté, ou bien dans celui de l'honora. bure), rapporte une améioration graduelle dans l'élevage
ble député de King. L t valeur de la propriété peut y avoir dei durhams à cornes courtes, et elle ajoute qu'elle-a de
baissé; et pourquoi ? Tout simplement parce que la locomo. bonnes raisons de croire qu'avant très pou de temps les tau.
tive s'est mise à parcourir la vallée et à détourner le com. reaux de race intérieure seront rares dans la partie est de ce
merce de ces grandes eaux ; et c'est pour cela Feulement que comté. Elle ajoute:
la propriété a perdu de sa valeur dans ces comtés. Mais si Les membres de cette société ontvendu cette aunée deebdtesàcornes
l'on constate une dépression dans une partie du pays, on y et desveaux quel'on a rapporté n'avoirps eu leurs égaux dans le comté.
voit l'abondamee ailleurs. Comment les honorables messieurs Un anima Pe.ant 3,950 livres, etmesurant8 pieds de sangle. Unveau
de la gauche peuvent-ils aire4 pieds 6 poces de sanle. Depuis dix ans, depuis-ilsafiemerquenos ultvaters ontl'organisjation de cette société ici, les bestiaux et sont améliorés de 80
dans le déespoir ? J'ai dit ce que je pensais à ce sujet, mais peur toc.
je vais montres maintenant ce qu'en pensent les cultiva- A. A. FORD,
teurs L'honorable dépué de Queen's (M. Davies) a déclaré, Secrétaire.
et il l'a savouré comme ai c'eû.t été un morceau succulent, Société d'agriculture d'Annapolis:
que nous n'avions pas de statistique se rapportant ài cette Le président, Joseph A. Bancroft, écr, a fait rapport qu'il y avait eu
mnatière. Nous pouvons pourtant nous procurer id'excellents des progrès accomplis dans l'industrie agricole.
reneignements en consultant les rapports des sociétésde ci r-
d'agriculture de toutes les provinces.:

Quand j'ai entendu l'assertion de l'honorable monsieur au vices de G. B. MoGi, ér., gradué du département de 'agri-
sujet de la condilion des cultivateurs, je me suis dit: Cela culture de l'école normale de Truro.
peut-il être bien vrai? Si c'est la véridé, cela dépasse l'ex- Une quantité de traités agricoles achetés, ainsi que des animaux pur
périence que j'ai acquise de cette question.p e me suis, sang.
décidé à étudier les rapports des sociétés d'agriculture et à ans le comté d'Antigonish existe la Société d'agriculture
m'assurer de ce qu'ils disaient de cette question. Dans lr. de Ba5 firld Elle dit dans son rapport:
province de la Nouvelle-Ecosse il existe 92 sociétés d'agri-
culture, et si l'honorable monsieur peut consulter ces rap- tnimaux pur sang achetés et traités sur l'agriculture.
ports depuis l'année 1884 jqu'aujourd'hui, et s'il peut y La Société d'agriculture de NorthGrant se déclare tout à
trouver quoi que ce soit qui indique du désespoir chez les fait satisfaite et pleine de brillantes espérances. les races
cultivateurs, je M'engageaà résigner mon siège dans cette des animaux s'améliorent; il en est de même des récoltes,
Chambre. Mais c'est tout le contraire qui est le cas. L'on et la socié-,é achète de grandes quantités de traités agri.
trouve ce qui suit dans le rapport de la Société d'agriculture coles. Dans le comté du CJap-Breton, la Société d'agriculture
de Nictaux : 'de Sydney mentionne dans son rapport des importations

Résolu de dépenser 10 pour 100 de ses fonds en achats de livres su d'animaux pur sang, et elle ajoute:
l'agriculture. L'on est actuellement à acheter un certain nombre de NosauelcnvtinqeeteIdtrefa
livres sur la ', culture des pommiers," le "ldrainage des terres, Il"lles NosaoslovcinqecteIdsrefr, avec du travail, de
dissertations de Hain sur les engrais," le "manuel de l'agricultur," le1 ce comté, un comté agricole et d'élevage de première classe.
manuel de la ferme et de l'élevage." DUNCAN i(OKENZIg,

A. BEKWITIAR MoDONALE.
l Et puis nous avons les rapports de la Société d'agriculture

1) ne semble pas par là que les cultivateurs de la Nou- de Stirley, de la Société d'agriculture d'Agricola, de la
velle-Ecosee alent à reculons; d'ailleurs ai l'agriculture ne Société d'agriculture d'Earltown, de la Snciété d'agriculture
payait pas ils se livreraient à d'autres industries. Les culti- de Brookfield. Dans le comté de Digby, nous avons un
vateurs de la Nouvello-Ecosse ne sont pas desC fous. Mais rapport de la Société d'agriculture de Hillburg. La
il est de fait que l'agriculture paie à la Nouvelle.Eeosse, et Société d'agriculture de Weymoth dit:
c'es pour cela que les agriculteurs de cette province se perote

ectPprovidence qui gouverne cet univers, des nombreuses et riches bur.
de King ils en font réellemPent un véritable art, tions qui ont couronné L'aooée.

M. MILL$ (AUnapolis)
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Nous avons aussil des rapports semblables du comté de

Guysborough, du comté de Ralifax, du comté de Hants, du
comté d'Inverness. Dans le comté de Lunenburg la Société
d'agriculture de Bridgewater dit :

Nous sommes heureux de constater des progrès continuels.
La Société d'agriculture de Centreville rapporte avoir

fait l'acquisition d'-
Animaux pur sang et d'ouvrages sur l'agriculture.

Nous avons encore un rapport de la Société d'agriculture
de Chester, et nu autre de la Société d'agriculture de
Lunenburg, qui dit:

Nous avons envoyé des produits agricoles à l'exposition des Indes et
des colonies.

Nous avons de semblables rapports de la Société d'Agri-
culture de Balmoral, de la Société d'agriculture de Lower-
Stewlache, de la Soci!é d'agriculture de Springside, de la
Société d'agriculture de Londonderry. Pour le comté de
Cumberland nous avons des rapporta de la Société d'agri-
culture de Malagash, de la Société d'agriculture de North.
Shore, de la Société d'agriculture de Wentwortb, de la
Société d'agriculture de Maccan et Nappan, de la Société
d'agriculture d'Amhertst. La Société d'agriculture de
.Minudie et de Beaconsfield dit dans so rapport:

Animaux pur sang et livres.
La Société d'agriculture de Wallace dit que la récolte a

été bonne; les prix des bêtes à cornes et des moutons ont
haussé, et elle termine en remerciant le Distributeur de tout
bien de la paix et de la prospérité dont nous jouissions.

Entre autres sociétés d'agriculture du comté d'Annapolis,
la Société d'agriculture de Clements dit dans son rapport de
1886:

Pleins de reconnaissance pour la Divine Providence qui nous a pro-
digué ses biens l'an dernier, nous lui sommes encore redevables de la
santé, de la paix et de la prospérité qui ont régné ari nous'

'PrIident,
W. V. VROO,

Secretairi.

La Société d'agriculture de Clarence fait rapport que :
Tous ces billets, attribuables à l'ancienne extravagance, sont payés,

et la société veut une exposition. AD àLBU- WILKINS,

Z. W. ELILIOTT.
Le rapport de la Société d'agriculture de Clementa parla

de la prospérité générale et mentionne la hausse sur les prix
des navets, et il termine par ces mots :

L'on doit se rappeler de la bonne santé dont a joui notre oaié Lé, ainsi
que remercier pour la paix et l'abondance qui nous environnent, et nous
offrons humblement et avec reconnaissance nos actions de graces au
Distributeur de tout bien. 0. PURDY,

PrD tY.,
DOWS POTTJR

W. V. VR 09,
' sc taie.

La Société centrale d'agriculture du comté de ing's,
rapporte :

à savoir, que les cultivateurs des provinces maritimes étaient
plongés dans le désesnoir. Le rapport de la Société d'agri-
culture du comté de King, parlant de la récolte des pommes
do terre, dit :

Depuis des années la récolte qui l'emportait sur toutes les autres dans
cette vallée, depuis l'abrogation du traité de réciprocité, et l'imposition
d'un droit de douaue en 1866, a petit à petit pris le second rang-et celle
des pommes occupe naintenant le prenier rang Pendant l'agitation
politique que nous s eue dernièrement, il n'y a pas à douter que les
pommes de terre et la réciprocité n'aient été beaucoup mélangées dans
Sl'esprit de nos cultivateurs, Les anciens jours d'une piastre le bosileau
étaient encore tout frais dans leurs mm ires. La réciprocité pour le
comt de Kiog signifie tout simplement un march libre aux Eltats-
Unis pour ses pommes de terre. La réciprocité, dit-on, erait une panace
pour tous nos maux mai nous devons nous rappeler que 1-s temps sont
chanés et qoai ae ode a de terre étaient exemptes de droits de ter-

un écu à moins que la mouche à patates ou la pourriture ne détauieit les
pomm es de terre de nos voiins. La production de leurs propres rmes
dda l es dive t s mainten a a ant enires ba i, c'est-e•

dqre L'o aieprt lees cmtépais de er à leurjisealux etde potats

Unis en importent éétue aujourd'hui de l'Europe. Nos letivateurs
doivent se décider à les recolter au prix de so as centtis, et l'on peut
e'n arriver là sansanourjder auxgeoux6 duSarcte des otaseniare e

a étés terriblement ravagés l'an dernier psr la rouille dans certaines loca-
lités, ce qui n'a pas empêché que nous ayions récolté une moyenne
raisonnable de pommes de terre saines qui ne se pourrissent pas mainte-
nant dans nos caves. Les rapports de l'année dernière (l I montrent
qze Von a exporté de ce comté pas moins de 21o,0oo boisseaux repommes
de terre; et, en 1886,1l'on eaa exporte 0.000 boisseaux dans le seul mois
de novembre, et les navires sont encore à prendre des chargements dans
nos ditiéreots ports. Etile prix est de 3o centins. Les variétés que nons

Rose," Beauty of ebron" et Barnet Chili." Cette dernière variété
est entièrement exempte de la pourriture.

Le rapport parle ensuite du prix des navets, des poires,
des prunes, des petits fruits, des animaux vivants et des
pommes, et tout le monde profiterait grandement de la lec-
ture de ce rapport, mais je n'en fatiguerai pas la Chambre
davantage. Le rapport un un mot mentionne les prix de
tous les produits de la ferme, et il ajoute ;

Si l'on comparait tous les produits de nos fermes avec ceux des autres
localités: Le foin, de $10 à $12; les pommes de terre, 30 centins;
l'avoine de 40 à 50 centins; les pommes de $1 50 à $3.50 ; le boeuf de
$5 à ST; le beurre et les oufs de 18 à 25 centins. Ces prix peuvent souf-
frir avantageusement la comparaison avec ceux de n'importe quel Etat
agricole de l'union américaine, et nous pouvons en dire autant du prix
des articles que nous achetons. Aux Etats-Unis le sucre granul6 est coté
à Gi centins acheté au baril. A Halifax il coûte aussi 6J centins ; et le
Cercle A, qui est tout aussi blanc et tout aussi bon pour n'importe quelle
fin, s'y vend 6 centins seulement. Nous payons moins que la moitié des
prix que l'on pale à New-York pour notre thé et notre café. La farine n'a
jamais été à meilleur marché ; les cotonnades, les chaussures, les clous,
tous les articles manufacturés, sont proportionnellement à meilleur
marché que nos produits agcoles. A tout prendre, vannée a décidément
été un succès dans le comté de Klng, pour ce qi regarde l'agriculture.
Nous avons vécu vingt anuérs sans la réciprocité et nous avons vécu
presque autant d'nnées comme province de la Confedération, et il
m'est impossible de voir ces prétendues ruines dans ce comté en face des
faits ci-dessus.

Cela ressemble-t-il à du désespoir. Cela exige-t-il une
méthode héroïque quelconque ?

Avec les acheteurs qui nous arrivent de New-York et de Montréal pour
acheter nos pommes de préférence à leurs propres pommes; avec les
marchés de Londres, de la Havane et des Bermudes ouverts aux produits
de nos fermes, et avec le commerce international que nous avons main.
tenant, et quinemanuera pas dese développer à l'avenir commel'un des
heureux résultats de i Exposition des Indes et des Colonies, nous pouvons
vivre encore vingt ans sans réciprocité, si cela est nécessaire, et nous

Nous sommes heureux de pouvoir enregistrer une autre année de pros. pourrons encore avaneer et prospérer. Je n'ai pas de patience avec ces
périté, avec de bonnes récoltes et de bons prix. pessimistes à l'esprit étroit qui crient continuellement qu'il y a quelque

chose de pourri dane l'é:atdu Canada et qui sèment sans cesse le mécon-
Prenez chacun de ces rapports, et je défie n'importe tentement parmi le peuple. Mais où sont-elles donc ces ruines? Qui

le uel des honorables députés de les parcourir avec moi et est ruiné ? Voyes nos églises et nos maisons d'école, nos maisons et nos
trove granges, nos races d'animaux améliorées, nos moutons et nos porcs;

dy r depuis trois ou quatre ans quelqueinstruments aratoires, nos splendides chevaux et nos courses,
contraire, sous quelque rapport que ce soit, t ce que je viens nos pianos et nos orgues, nos tweeds et nos soies, qui ont remplae nos
d'avancer. Mais je suis en état de citer un bien meilleur cotons et laines de fabrication domestique; voyez la source de richesse

rapport encore. Je puis montrer le rapport de la Société qui procure et entretient toutes ces choses-nos larges jetes, nos terres
rapprtcencre, Jucomtde pu intrer son rap ap r anS ue terties et nos féconds vergers; essayez d'acheter l'une de ces fermes et
d'agriculture du comté de King, sou 9'7ème rapport annuel, compares-en le prix avec celui d'une ferme il n'y a pas plus de dix ans.
car la société compte 97 années d'existence. Ces rapports Comptez l'argent que le peuple a confié aux caisses d'économie, ses
valent la peine d'être lus en entier par les honorables polices f'f"aurance sur la vie, l'argent qu'il dépense pour tea mtsioris

messieurs qui ne rappellent labsedifmtosqintet les oeuvres de bienfaisance, pour ses affaires comme pour ses plaisirs,
les basses diffamanons qui ont pour son rhum comme pour con tabac, et venez nous parler ensuite de

été télégraphiées par tout le Canada et tous les Etats.Unis, ruines i vous le pouvez.
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C'est là le rapport d'an cultivateur, et le rapport de la
Société d'agrionlture du comté de ing, et ce rapport a été
adopté et accepté par tous ses membres.

M. XIRK: Qui l'a écrit?
M. MILLS (An tupis)- Les directeurs de la Souziété

d'agriculture du comté de King, et leur rapport a été publié
dans les journaux de la Nouveilelfoosse en ib87, et tu got-
vernement de la Nouvele-Ecosse est uin gouvernement grit,
vos propres amis. Je puis )ustement dire ici que jui reçu
d'Annapolis un rapport où il est constaté que los pomms
expédiées à Londres, non aux Etatk-Unis, par le dernier
vapeur, ont rapporté le plus haut prix, 40s. sterling le baril.
L'honorable monsieur croit peut-être que c'est là le seul
rapport que nous a ions de ce comté, mais je vais lui en
citer un autre encore plus récent, celui de 1887, qui nous
arrive de la législature qui siège actuellement à lualitax, et
de ce même gouvernement grit dont je parlais tout à l'heuro.
Je parlerai encore de la même société, la Société d'agrictub
ture du comté de King, et cette fois il s'agit de sa 98ième
assemblée annuelle. Je n'en tirerai que quelques extraits,
et je suis prêt à le passer à n'importe lequel des honorables
messieurs ici présents, qui pourra le lire en entier s'il le
désire:

seront probablement la valeur de tous les autres produit. do sa fepme.
l y.a de l'argent faire dans cette ulture, et cela à n'en pas douter,
car il ne semble pas y avoir de difficultés à vendre ces fruits à e ou 10
contins ls pinite.

""omae-. M. Patterson, d' Acadia Villa, a fait une expérience de e
fruit populaire et délicieux. Sur un sixième d'acre de terre, il en a vendu
pour $60 à Wolfrille et à Halifax, et il lui en restait encore autant de
vertes et de mures. Il pense pouvoir doubler ce chiffre sur Io mame
morceau de terre en semant plus à bonune heu -e, mais en prenant pgur
base le chiffre de $60, un acre de terre ensemencé en tomates lui rappo-
terait $360. Voilà encore une chance pour nos cultivateurs. J'Ai re-
marqué que l'on a récolté des tonneaux de tomates dans diverses parties
du pays, cette année. elles de 9. Patterson étaient très douces, elles
avaient une saveur délicieuse, et on les préférait à aalifax aux tjmates
américaines, même en en payant double prix.

Pommas. La pomme est devenue lie plus précieux et Je pins iopor-
tant de tous les produits de notre valée. pe cultivateur qui, il y a
quinze on vingt ans, plantait un verger en dépit de l'opinion de tous
ses voisins qui le regardaient comme un fon, qui l'accusaient de g_-
piller un sol précieux, parce qu'il ne devait jarmais avoir un marché,
qu'ii ne devait jamais obtenir un prix rémunérateur pour ses pommes,
cet homme-là était un sage de son temps, et aujourd'hui il a devant lui
la fortune et l'indépendance. L'on me dit que ce même il. Byrnes qui a
entrepris la culture des prunes, a vendu toute la récolte de san verger à
$3 50 le baril, et il réalisera $2,000 sur la récolte de cette année, et l'on
constate les mômes résultats, bien que sur une échelle moindre, dans1out ce district et toute cette vallée. Lejuge Wheaterbe denandait àPan
de nos membres ce qu'il lui chargerait pour lui permettre de couper un
certain arbre de son verger. Après un instant de réflexion, il répondit:
" Je chargerais au moins $30." Maintenant, multipliez les arbrop qui
occupent 40 acres de terrain par la somme de $30 et vons aurez ceIl
de $1,200 comme étant la valeur productive d'un acre de verger. cost-

Je répéterai ici qu'il n'est pas de localité sous le soleil où le erlmat et dérons la chose sur une autre lace. Les pommiers iJéa de quinse- à
le sol soient plus propres à t'industrie agricole que le comté de King, et vingt ans peuvent rapporter par année quatre barils de pommes, velAnt,
je pourrais dire, que cette vallée toute entière Le cultivateur y est au plus bas prix, $1.50 le baril, soit $6 pour chaque arbre, et quarante
absolunent a Ir de récolter chaque année n rendement raisonnable de la pommlers par acre donneront l'intérêt, sur$ t,0D à 8 pour 2 :D, sur
temeoee qu'il a jetée tn terre et deson tude labeur. chaque acre. Comme le disait un monsieur à la dernière assemblée de

Nos récolte@, régle générale, atteignent une bonne moyenne. La l'association des fructiculteurs, " la plantation d'un verger dans le
récolte du foin est pour le moins d'un tiers plus abondante que celle de comté de King est le meilleur placement du monde." Et pour prouver
l'année dernière, et celle des pommes d'un tiers moindre, masis toutes qu'il avait le courage de ses convictions, ce monsieur, c'est .I BgeQv,
deux ont été d'une qualité exceptionnellement bonne. a achetô un morceau de terre près de W oliville, et se prépare h y plan-

On ne saurait prêter trop d'attention aux prairies et à la récolte du ter quelques centaines de pommiers au printemps. Dans la partie est de
foin dans notre district, c'est réellement la plus Importante de nos district, M. J, B. North est actuellement à planter un grand verger, et,
récoltes, et, de falt, je puis le dire, c'est la plus importante des révoltes tout p-ès de nous, M. George Johnson, statisticien fédéral, qni demeure
dans notre province. Trois mille acres de prairies, comprenant les terres à Ottawa, et qui a vu les belles choses de toute la Confédération, a
de la plus grande valeur au dehors des villes sur ce continent, et une acbeté quelques 30 acres de terre an prix de $60 l'acre, et àI T. E.
grande étendue de terrain élevé, du produit desquels dépendent nos an- 8mith lui a tourei les arbres nécessaires à sa pépinière, et il est actuel.
maux pour leurs livernements, et ajoutons que de nos animaux dépend lement à surveiller 1,100 des premières variétés de pommiers. X.
la ferlisation de nos vergers, ainsi Uue celle de la terre portant d'autres B gelow préfère planter au printemp3. mais M. timith plante cet automne
semences. Et c'est là presque génêralement le cas dans toute la lro.- môme. Lequel des deux a.t-il raison 1 M. J. W. Borden a acheté une
vince. Le dernier recensement donneun quart de la terre défrichée dans terre voisine de celle de sor pèro ce printemps, et il en a planté un
la Nouvelle-Scosse consacré à la culture du foin, et aussi plus que la certain nombre d'ac-es en pommiers.
moitié du sol en culture. Le foin couvre 620,000 acres de la meilleure Ce sont là quelques-uns des nouveaux vergers, et il n'en est à plne
terre. il donne un rendement d'environ 600,000 touneul, évalué à envi- un seul des anciens qui ne soit agrandi; 'on aplanté cette annoe au
re $6,000.000. Ces chiffres vous donneront quelque idée de la valeur et moins deux fis plus de poInmiers gue l'année dernière, et si nous oq-
de l'importance de la récolte du foin. Je terai remarquer ici que nos tinuons de doubler tous les ans ' 6tendue de nos vergers, la vallée ne
cultivateurs pourraient économiser une grande quantité de leur fourrage sera bientbt plus d'un bout à l'autre qu'un vaste verger, et dans une autre
si l'on se servait davantage de la faucheuse, et hi l'on coupait la paille décade nous aurons le million de barils- pour lequel il y a déjà de la
avec le foin et si l'on servait cela comme fourrage, comme on le fait dans place sur le marché anglais, puis, avec nos vapeurs océenlques qul prie-
les vieux pava. La paille acquerrait alors une valeur aussi grande que diront leurs chargements l'été prochain a Kingsport ou à Ilorton bandlng,celle du foin, les animaar mangeraient moins et gagneraient plus de alors que notre quai sera construit, le fret et les autresfrais devront être
poids. Ce n'est pas là de la théonue, mais c'est un fait prouvé par lex.- rèdolst de moitib,
périence de chaque hiver.

Avoine. L'avoine, qpi est le seul grain que l'on récolte ici en quan- Je puis dire ici que la ligne "A napolis Royal " a déjà
tité assez considérable, sera de dix pour 100 inférieure à celle de 1886 une jetée à l'eau profonde ainsi qu'un entrepôt à l'épreuve
sous le rapport de la quantité et de la qualité. Les cultivateurs saven t de la gelée construit spécialement pour l'expédition de zosque la culture du blé us pale pas lorsqu'on peut acheter la farine def-il rJe acédeL des
première qualité pour $5326 le baril. fruits Our le marché de Londres.

La récolte des pommes de terre est de beaucoup la plus Importante de
nos " récoltes de racines," et l'on devrait prendre toutes les précautions Le rendement de nos vergers cette année sera intérleur à limmense
possibles de la protéger, surtout ai l'on considère qe nos patates de récolte de 1886, d'au moins un tiers, mais la qualité en est supérieure et
même que nos pommes, sont les meilleures qui se ricoltent sur terre, le prix d'une piastre plns élevé sur chaque baril, de sorte que les protiS
qu'eles aonte nèches, farmenses, et excellentes sous tous les rapports, égaleront au moins ceux de l'an dernier. bes "Gravengteíis " se sont
Les principales variétés que nous récoltons sont: les "Prolifiques.' les vendues l'an dernier $1.50; cette année elles valent de $2 0O à$.00 sur
"0Burbanks," les Farmers Pride," les "Beaut of Bebron," les les marchès de Halitax et de Boston. D'autres varibtés se sont venêqes b4 Prince A.lbert." et les " Garnet Chili." tee derntèrea sont les des prix variant de $3 à $5.50, et les dernières cotes à Londres variaient
pommes de terre les plus saines que nous récoltons ici, mais elles ne de 14 à 16 chelins pour les " Greenings " et les "l Baldwins," tandfs
commandent pas un prix aussi élevé que les variétés blances. que les " Ribstans ' atteignaient jusqu'à 28 chellas.

Aprés les pommes de terre, nons récoltons les navets en qurntités Pmr-Les prix de tous les produits de la ferme sont bons, et tousltsuiisatespou norrr n aimax pndnt outl'hver; as schereese articles manufacturés sont à bien meilleur marché comparés aux produits
de l'an dernier a empeé la germiaio et a menacé de détruire . de la ferme, et Cet heureux état de choses doit apporter la prospérité
tièremient la récolte, mais une seconde semence a bien réussi et nous nos cultivateurs et par conséquent à toutes les classes qui dépendent
avons une excellente récolte. La récolte des panais et des carottes a plus ou moins du cultivateur. Le foin vaut de $9 à $12 ;le boeuf de 5
atteint la moyenne. à $9 ; l'avoine de-40 à 50 centine; les pommes de $S2à $3; le beurre et

Pt«its iruia. Si ceux qui cultivent les petits fruits pouvaient se les S:ifs de 18 à 25 eentins ; les pommes de terre Chilis .sont expédiées
décider à arroser leur sol durant les saisons sèches, je pense qu'ils en de Wolif ville aux Bermudes au prix de 45 cenino, et je n'ai pas de dopie
retireraient un bon profit, il tant aux fraises beaucoup d'umidité après ne l'on obtiendrait 50 contins ei on oa expédiait à Montréal et aux Etata-
la formation du fruit. Le raisin, les groseilles et les framboises ont Unis.
donné un bon rendement, et ces fruits commencent à occuper une place
importante chez quelqnes.s de nos cultivateurs. M. Newcomb, de la Vient ensuite le rapport de la Société du comté de Tair-
Landing, a vendu pour soixante piastres valant de framboises de la mouth, et vous savez qu'il y a Un grand nombre d'hommpvariété Rouge d'Aavers, qu'il avait résotées sur un petit coin de terre. i .
M. Jones a vendu 60 boisseaux de groseilles, et une bonne quantité de dans Yarmouth appuient les mesaieurs de la gancheAt
framboises et de raisins rouges et noirs, lesquels,avec ses fraises, dépas. il est certain qu'ils n'auraient rien inser dans leur rapppat

M. MIL1.s (Anniapolis)
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qui ne fût vrai. Voici ce que dit ce rapport au sujet de considérable qu'avant. Je crois même que
l'exposition: é !st l traire qui a pu lieu, et que c'est avec lAngleterre

Les fruits étaient très lleaux, mais les entrées n'étaient pas aussi nom- que notre commerce a augmenté. Parlant ensuite des pro-
breuses qu'en 1886, car on en comptait 199 contre 215 Pan dernier. Si grès de% pêcheries, il dit
nos fructiculteurs avaient contribué à cette exposition dans la mesure de
leurs forces, nous aurions eu des échantillons qui auraient surpris nos ae dens priuxidàles inéta donn e r e bs réuni
voisins d'Annapolis. Nos fructicuifeurs nous disent qu'il eatinutile
d'augmenter la récolte des pommes, vu que nous n'avons pas de mar. tati, pendant lannée écoulée.
ché; nous répondrons ; coupez vos fruits doux, choisissez les meilleures Ces aroles Bout mises dans la bouche d'au lieutenant-
espèces des pommes dures et qui se gardent longtemps, et le jour nesera

as éloigné où les vapeurs viendront à nos quais pour en transporter le gouverneur par un gouvernenent grit. Le disCours du
surplus de notre production en Angleterre ou ailleurs. iiône ajoute:

Nous avouons avoir été désappointés de l'exposition des articles ma-
nufacturés; alors qu'il est encourageant d'entendre dire que nos mann- ' p ue je puis vous apprendre le grand dôveloppqmPnt
factures sont jour et nuit en activité afin de remplir les commandes que qu'ont pr les proéuts de ns ours de l'a pnodecande
les marchands de Montréal attendent après les tweeds de Yarmouth;
que le produit des manufactures de coton se distribue dans toutes les charbon au delà de tout ce que nou avions vu les années précédentes.p~rtes e l Ocfédraton;quela abrqued'ogue a 4 hmme ~,et d'aprés les préparatiCk qui se font aux dificrentes mines, nous pouvonspries de la Confédération; que la fabrique d'orgue@ a 24 hommes àsel'ouvrae, et que, non contente de satisfaire à la demande locale, elle résuitats que les opérations de l'année courante donnent dei
reçoit des commandes jusque d'Ontario; que les fabricants de rarnas itisfaisants. Lts progrès d'une Industrie qui non euleut
sont tellement encombrés d'ouvrage qu'ils n'ont pas le temps des ber l'emploi à la classe nombreuse qui est employée dans le travail
un harnais pour epsiion, il n'en s pas moins décourageantet de ezpéditin, mai i en mme temps contribue grossir
pour ceux qui ont travaillé à faire une réputation à notre comté eta nos
expositions de ne pas recevoir le concours cordial des manufacturiers. ton.

An nombre des quelques maisons qui ont toujours prêté leur concours Jo me demande ce qui a développé ainsi l'indastrie houil-
il tant citer la "'Oie de Fer Berrell-Johnson ;" cette compagnie n'a ère dans la Nouvelle-E osqa, si ce n'est la politique UatiD.
jamais souffert que l'exécution d'aucune commande n'intervnat avec la
fabrication d'articles spéciaux pour son exposition annuelle, et son grand t
étalage de poëles nouveaux et améliorés, qui occupait 200 pieds de lon- J'ai aussi devant moi des.extraits des discoure des honte-
gueur environ, a beaucoup contribué à rendre notre exposition complète narits gouverneurs en 1884, 1885, 1f8t et 1b87, que je vais
et attrayante. Nous espérons que notre prochaine exposition illustrera
d'une manière plus complète notre devise: "Industries Typiques." vueer au rapurteur, pour ne pas fatiguer la Chambre par

Votre comité est d'opinion qu'il aurait été préférable d'éliminer Cette leCture.
les pécheries de la liste des prix, Seus le titre " Spécial," nous voyons
des preuves de la pensée et du génie Inventif. bE Sherman et M M. SIIILS (Bothwoll): L'honorable député se propos. Gn
ont exposé tous deux des instruments aratoires, adaptés aux besoins des de passer Ües extraits aux rapporteurs dei Débats; ce saruit
cultivateurs, et, si quelques capitalistes voulaient y mettre la main et introduire une coutume très pernicieuse et à laquelle 6n
prêter leur concours à de tels hommes, nous verrions s'élever une autre
inanufacture qui donnerait de l'emploi et retiendrait plus de jeunes gens 5'C5t opposé 1'tutre soir. le ne fais pas cotte objection pour
dans le pays. 'honorable député plus que pour tout autre, mais je veux

Je ne crois pas qu'il n'y ait rien de bien faire remarquer qu'il a été entendu depuis longtemps que
dans ces rapports, rien qui puisse justier u cette coutume ne serait pas permise, car elle était de nstote

de dire qu'il cet ecvenu nécessaire de recourir à quelque à
mesure hérci lue, si nous voulons sauver le Canada de la celui-ci nous n'aurions aucun moyen de savoir ce que con-
ruine. Maintenant les honorables mesbieurs de la gauche tiennent ces extraite, et de répondre à l'honorable député
prétendront peut-être que je n'ai pas apporté assez de sur ce qu'il n'aurait pas jugé à propos de lire.
preuves à l'appui de mon avancé qu'il su fait un progrès Sir JO1N A. MACDONKLD: Il n'yapasde doute que si
considérable là-bas. Eh bien, je puis leur en donner encore, député Periste dans Bon objection, elle est bien
je puis leur citer les discours des lieutenants gouverneurs fondée. C'e9t contraire à la Coutue du parlement de passer
de la Nouvelle-Ecosse, depuis 1883 jusqu'aujourd'hui, et ainsi des extraits aux rapporteurs Ils doivent être lus, pour
chacun de ces discours est rempli du fait que la population paraltre dals les Débats
des provinces maritimes progresse sous le rapport de l'agri- R MILLS (Bothwell): Dans uie ou deux occasions 'an
culture. En 188 . le lieutenant.gouverneur de la Nouvelle. dernier, ua avons Permis à t'h'norable ministre des
Ecosse disait: finances de paQser aux rapporteur des tableaux qui n'au-

Je vous félicite du progrès de la province durant l'année passée raient pas PU facilement être compris à la lecture et on a
L'état des affaires s'est constamment amélioré par tout l'univers, et les cru nécessaire de les faire imprimer. Mais cette règle ne
industries de la Nouvelle-eosse ont joui de leur bonne part de cette
prospérité qui en est zésultte.

Certains honorables messieurs n'aiment pas, lorsqu'ils . MLLLS (A.uapolis) : Si l'honorable député avait été
sont dans les froides ombres de l'opposition, à voir le pays a son siège il saurait que c'es à la demande d'un membre
jouir d'une bonne part du commerce et du progrès. is de l'opposition i j'ai parlé de passer ces extraits aux
veulent aller par sauts et par bonds, suivant le langage de rapporteus des -bé6ats. Je vais continuer à Citer. En 18e4
l'honorable député de Queen (n. Davies), et je vais montrer le lientenant-gqaverneur prononga le discours suivant
dans un instant à cet honorable monsieur de quelle Je vous félicite de ce que nons nous réunissons dans des circonstances
manière les cultivateurs de I'Ile du Prince-Edouard ont q nt droit à 'expreeon de notre gratitude envers le Yatte Suprêmt

progretse par sauts et par bonds. Je vais lui montrer queprges a at tprbnd.J aslimn1c u L'année a été marquée par une activité consolante dans plusieurs des
leur progrès dans l'agriculture est un .progrès sain, un industries auxquelles se livre si 'horizan commezzim
progrès constant jusqu'aujou.rd'hui, en dépit de son assertion est mins brillant dans le mome qu pourrait l'être, nns pouvons
contraire. Le lieutenantt-gouvermeur continue comme suit: espérer que la province ne cessera p tre prospère, gr&te t la pri-dence et aux habitudes loutiua entepopulation.

Une récolte abondante, coïncidant heureusement avec un marché
actif et ferme pour les produits agricoles, a fait de cette aunés ne le n'ai pas le çhisours de 1685, tais il était sur le même
atnae de prosuérité plus qu'ordinaire pour cette nombreuse population ton de satisfaction. En 1885 le gouvernement de la Non,-
engagée dans 'industrie agricole. Durant l'année une branche spéciale velle-ECoSse mit dans la touche du lieutouant-gouverne,
de cette indnstrie-A laquelle notre vallée de l'ouest est partionlèrement
adaptée, a été mise sur un pied qui nous permet de croire que. à l'avenir, un discours dont voici un extrait:
les produits de nos vergers forment un facteur important dans nos
exportations provinciales. Dans cette branche de l'industrie agirlole la de ainot aout L rendmen d no s char
province a pas de raisond craindre l concurrence d'o ue ce soit.u au-dessous de celui de l'année pr ente, et celi

Et C'est en 1883 que les Américains jgeèrent à propos de nos mines d'or a été le plutfort depuis bien des années.rJe remarque avec plaisir l'industrie importante derlaeculturded'abolir le droit ii de l'ndustri 'fruits.attire de plus nsi pludlattention. L a efforva qu ont été faite peu-
agri ole, et malgré Celai le' q- Mpresce, aVee les EtâtsTJni8a dent lannée pr établir .t augmentr laZéputation de nos fruits sur
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les marchés de la mère- patrie, ont été couronnés d'un sccès satisfaisaut ;
des collections des pro:luits de nos vergers ont été mises en regard des
fruits des autres pays, et elles ont mé:ité les plus grands éloges.

En 1887, voici ce que disait le lieutenant-gouverneur:
Une vigueur considérable a été déployée durant l'année écoulée, dans

les diverses industries de la province, et dans plusieurs branches les
résultats out été hautement satisfaisants. Les cultivateurs qui forment
la plus grande partie de la pop-ulation ont éé favorisés par une saison
favorable et une récolte abondante.

Nos pêcheurs ont été raisonnablement payés de leur peine. Les opéra-
tioens minières ont été très considérables, et la pespective pour l'année
courante est très encourageants.

Je remarque avec plaisir une activité croissante dans l'exploitation de»
mines d'or. Les anciennes sont en pleine opération et de nouvelles
s'ouvrent dans differentes parties de la province, et tout indique que des
mineurs habiles et les capitalistes ont grande confiance dans les miaes
d'or de la Nouvelle-Ecosse, comme placement industriel.

Puis voici un ex'trait du discours du lieutonant-gouverneur
en 1888:

En vous souhaitant la bienvenue surla scène de vos devoirs législatifs,
je suis heureux de vous féliciter sur la somme raisonnable de prospérité
dont a joui la privince pendant l'année écoulée. Bien qu'en certains
endroits des circonstance4 exceptionnelles nous aient été défavorables,
en règle générale, leï efforts de notre population, dans les diverses
branches de l'industrie, ont été bien rémunèé,s et il s'est produit dans
les affaires, un prog;és qui, il est à espérer, se continuera.

C'est avec ui plaisir tout particulier que j3 signale à votre attention
l'activité qui règne dans l'industrie minière, une industrie d'une grande
Importance non seulement par le capital et les ouvriers qu'elle emploie,
mais aussi parce qu'elle contribue grandement au revenu de la province.

Le même genre de discours a été mis dans la bouche du
lieutenant gouverneur de l'le du Pi-ince-Edouard en 1886.
Il disait:

Les chiffres pour l'île du Prince-Edonar], sont très frappants. Si on
peut se fier à la statistiq-ie, le commerce de l'île est dans une situation
vigoureuse peu commune.

Cela n'est-il pas on contradiction directe avec ce que nous
avons enterdu de certains députés de l'lie du Prince-
Edouard, du député d'Halifax (M. Jones) et des membres
de l'opposition en général, qui ont parlé sur cette question.
Ces prétentions ne sont pas de moi, bien que je les sache
vraies, mais elles viennent de leurs propres amis, des gon.
vernernents grits, des cultivateurs grits, des manufacturiers
grits de Yarmouth, car cette déclaration a été ratifiée par la
Société agricole du comté de Yarmouth et ce comté a élu
par une majorité de 500 à 600 un député qui occupe un siège
à gauche dans cette Chambre, et on peut en dire autant de
l'honorable député de King, N. E. (9, Borden). Ils se
trouvent done réfutés par eux-mêmes.

On a beaucoup parlé de la population de la Nouvelle.
Ecosse et des provinces maritimes on général. Je piétands
que la population des provinces maritimes a augmenté dans
une proportion beaucoup plus grande que la population des
Etats de la Nouvelle-Angleterre; je puis le prouver par une
statistique que fai ici et qui n'a pas été falsifiée. De 1830-31
à 1881, nous verrons dîns qnolles proportions la population
a augmenté pendant ces cinquantes années dans le Haine,
le New-Hampshire, le Vermont, le Massachusetts, le
Connecticut et le Rhode-Jsland. En 1820-31 ces Etats pos-
sédaient une population do 1,953,7117, et en 1881 une popu-
lation de 4,010,026, ou une augmentation de 2,056,,09 en
50 ans. Ontario, Québec, le Nouveau-Brunswick, la Nou.
velle-Ecosse, et l'Ile du Prince-Edouard avaient en 1830-31
une population de 1,065,215, et en 1881 de 4,141,424, on une
augmentation de 3,076,209 en ò0 ans. Pendant cette
période la population des Etats de la Nouvelle-Angleterre a
doublé et celle du Canada a quadruplé. Oa dira peut-être
que ce n'est pas une comparaison jute Nous allons pron.
dre les Etats séparément et comparer le Mair e aux provin.
ces maritimes. En 1831 le blaine avait une population de
399,455 et en 1881 de 648,436, soit une augmentation de
24ý,981 en 50 ans. La population des provinces maritimes
en 1831 était de 275,389, et de F69,495 en 1881, soit une
augmentation de 584,116. En 50 ans la population du
Maine a augmenté de 62 pour 100, et les provinces maritimes
de 212 pour 100, dans le même espace ce temps.

M. MILLs (Annapolis)

Maintenant si nous prenons le Maine et le comparons
avec le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse pendant
une période de 20 ans-de 1861 à 1881, nous voyons que le
Maine avait en 1861 une population de 628,279, et de 648,346
en 1881, soit une augmentation de 20,157 en 20 ans. Le
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse en 1861 avaient
une population de 582,940, et de 761,714 en 1881, soit une
augmentation de 178,774. Le Maine qui, il y a 20 ans,
avait 45,000 de plus de population que le Nouveau-Bruns-
wick et la Nouvelle-Ecosse réunis, en a maintenant 113,000
de moins; et pendant cette période sa population n'a aug.
menté que de 3 pour 100, pendant que celle du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse a augmenté de 30 pour
100. Je pourrais établir une autre comparaison entre le
Maîne, leNew-Hampshire et le Vermontd'un côté, etQuébec,
le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et l'le du Prince.
Edouard de l'autre. Les premiers ont augmenté de 33 pour
100 de 1860 à 1880, et ces provinces de 169 pour 100 pen-
dant les mêmes vingt ans.

Cela ne démontre-t-il pas que nou progressons raisonna-
blement, comparé aux autres pays ? Je dis que oui, et en
présence des faits que je viens de citer, il est impossible de
venir à une autre conclusion, que la résolution maintenant
soumise à la Chambre n'est que de l'ergotage politique.

Mon comté, comme le comté dont il est question dans le
rapport de la Société agricole du comté de Ring. que je
viens de lire, aimerait à avoir un traité de réciprocité avec
les Etats-Unis, mais il reconnaît qu'il est impossible d'en
obtenir un. [es électeurs, comme tous les hommes sensés,
savent qu'il n'y a que l'annexion qui puisse nous donner la
réciprocité avec les Etats-Unis. Le peu ple des Etats-Unis,
les journaux des Etats-Unis, les politiciens des Etats-Unis,
disent tous la même chose, et cette chose est ainsi formulée
dans le rude langage du Sénateur Frye:

" Li conquête, je connais cela; l'annexion, je connais cela;
mais que diable peut bien être l'union commerciale," ou la
réciprocité absolue ?

Les Américains comprennent très bien ce que signifierait
[de venir ici avec des épées et des balles, s'emparer du Canada
et nous unir à eux corps et âme, mais ils ne comprennent
rien à l'union commerciale ou à la réciprocité absolue.

Les honorables députés n'ont-ils pas essayé à maintes
reprises d'établir un système commercial raisonnable avec
les Etate-Unis ? L'honorable député de York-Est (BE. Mac-
kenzie), lorsqu'il était chef du gouvernement, a déclaré de-
vant cette Chambre que plusieurs fois n:,us avions frappé à
la porte des Etats-Unis pour avoir un traité de réciprocité
acceptable et qu'on nous a toujours répondu par des refus.
Depuis 1879, n'existe.t-il pas dans nos Statuts une offre per-
manente pour conclure un traité de réciprocité avec les
Etats-Unis ? Et pendant les régociations de la dernière com-
mission des pêcheries à Washington, sir Charles Tupper n'a-
t-il pas offert d'entrer en négociations au sujet des relations
commerciales, sur des bases très larges ? Oui, mais tout a
été repoussé. L'honorable député d'Halifax (M. Jones) n'a.
t-il pas souvent déclaré qu'il n'était pas convenable de notre
part de faire continuellement des courbettes à nos voisins
pour en obtenir des faveurs commerciales ? Nous savons que
dans toutes les circonstances de la vie, ce n'est pas le moyen
d'obtenir quelque chose que d'être continuellement en cour-
bettes et à embrasser les genoux de ceux qui peuvent nous
la faire avoir. J'admets que ce serait une bonne chose si
l'amendement du député d'Halifax pouvait se rédiser, Il
n'y a pas le moindre doute que le commerce d'expédition de
notre prQvince en bénéficierait. Mais comment allez-vous
l'obtenir ? Cela me rappelle le petit garçon qui avait entre.
pris de prendre soin de la maison de sa mère. Il ne put
réussir, et après avoir reçu une correction jusqu'à ce qu'il
vit les rayons de la lune par la fenêtre: alors il s'écria:
" Maman, donnez-moi la lune pour jouer avec. " La résolu-
tion de l'honorables députés demandant aux Etats-Unis de
nous accorder la réciprocité pour le commerce des côtes, sans
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l'annexion, équivaut à demander la lune pour jouer avec.
Je ne voterai donc ni pour cet amendement, ni pour la réso-
lution, mais je voterai pour l'amendement de l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries. .

M. ELLIS: Le pays que viens de décrire l'honorable
député est un des plus beaux sur la surface du globe; il
est fertile en tout genre; et cependant il admet qu'un traité
serait désirable. Il ne veut pas et ne peut pas le nier. Je
regrette de voir que la fertilité du sol et la douceur du
climat ne peuvent pas l'émouvoir. Parmi les articles qu'il
énumère, comme ceux dont un pauvre homme n'a pas
besoin, il en est quelques-uns dont personne ne peut se
passer. Il prétend qu'un pauvre homme peut se passer
d'instruments de musique. Il croit que le pauvre n'a pas
besoin de cartes de Noël, et une foule d'autres choses. Je
suis d'opinion qu'un pauvre homme doit pouvoir se procurer
tout ce qu'un riche peut avoir dans ce pays. Je ne vois pas
la différence entre un pauvre homme et l'honorable député
et sa noblesse. Il n'a rien dit autre chose que tirer une
ligne de démarcation entre le riche et le pauvre, décrétant
que certains articles seront employés exclusivement par
le riche et non par le pauvre. C'est tout ce qui ressort de
l'argumentation de l'honorable député. Mais je désire
discuter la question en m'abstenant des personnalités, car
elle intéresse la province du Nouveau-Brunswick, d'où je
viens. La plupart de ceux qui ont pris la parole ont l'air
de croire que la province d'Ontario est à elle seule toute la
Confédération; ils semblent avoir complètement oublié que
près de 900,000 citoyens habitent à l'est de la province de
Québeo. On nous a beaucoup parlé des cultivateurs d'On.
tario, comme si lorsque les cultivateurs d'Ontario sont
heureux, les cultivateurs de tous les pays devraient l'être. Je
vais essayer de démontrer à la Chambre que tel n'est pas
la cas. Je me servirai pour cela de la statistique officielle,
en autant qu'on peut s'y fier. Je ne donne pas ces chiffres
pour faire voir la différence entre la politique nationale et
la politique qui l'a précédée. Mais il en ressort ceci, que
onze ans après l'entrée de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick dans la Confédération, la balance du commerce,
c'est.à dire le commerce du monde entier dans lequel nous
étions concernés, était en notre faveur, puisque nous étions
en état d'importer pour la consommation plus de marchan.
dises que nous en exportions.

PREMIÈRE PÉRIODE, DE 1868 à 1878 INCLUSIVEMENT

Entrées
PaoyIaBs SUP6RIEUEss. Exporta- pour la Importa-

tiona. consomma- tions.
tion

Ontario ............................... 256,83,000 898,164,000 408,779,000
Québec................. . . 417,975,000 435,803,000 444,221,000

673,812,000 814,567,000 *58,008,000

Surplus des marchandises entrées pour la consommation sur les
exportations .... ......................................... $60,756,000

Surplus des importations ourles exportations ... . 180,188,900

Nouvelle-cone..................... $75,629,000 $1 8000 $1 ,000
Nouveau-Brunswick... ......... ,- 6046,00000
Ile du Prince Edouard..............718,000 7, 000 7,000

$147,415,000 $200,057,000 $208,579,000

Surplus des marchandises entrées pour la consom-
mation, sur les e:portations.................... 52,662,000

Surplus des Importations sur les exportations...... 61,167,000

Exportations du Nouveau-Brunswick ................... $64,468,000
Importations du Nouveau-Brunswick... ....... , 90,204,000

$5,78,000

En d'autres termes, nous avons pu acheter sur les mar-
chés du monde pour 861,000,000 représentant le surplus de
nos importations sur nos exportations. Prenons le Nouveau-
Brunswick seul. Il a exporté pour $64,000,000 et a importé
pour 890,000,000, laissant en notre faveur une balance de
$25,000,000.

Passons à la deuxième période:

DEUXIÈ)EIC PÉRIODE.

Entréespour la'
POINCeS swai'AhxUss. Exporta- consomma- Importa-

tions. tion. hons.

Octario ....................... 266,815,000 $339,571,O0 $34.,964,000
Qutbeo......... ... ........... 61,938,000 364,593,000 425,666,000

7 $0 2640 772,630,e e

Surplus des marchandises entrées pour la consom-uation surles exportations ...........r p 76,511,000
Surplus des importations sur les exottos 148,777,000

Le surplus dans les provinces supérieures des marchan-.
dises entrées pour la consommation sur les exportations
pendant cette période de neuf ans, s'étendant de 1878 à la
fin de la dernière année fiscale, a été de 876,511,000, et le
surplus sur les importations de $143,777,000. Voyons main-
tenant comment les provinces maritimes sont affectées par
cette situation. Les chiffres pour ces provinces sont comme
suit

Entrées pour
Paovmons xATaBTsu. Exporta- la consom- Importa-

tions. mation. tions.
---I --- ---

Nouvelle-Ecosse. ..................... $ 77,323,000 $ 69,84,000 $ 74,39),000
Nouveau-Brunswick ... ..... . 59,676,000 53,692,000 52,792,000
lie du Prince-Edouard........ ..... 14,195,000 Y,142,Q0 6,9.6,000

$5, 194,000 $990,00 $1~, 1000

Surplus des exportations sur les marchandises
entrées pour la consommation....................... 321,205000

Surplus des exportations sur les importations ........ 17,084,000

Exportations du Nouveau-Brunswick.......... 59,678,000
Importations du Nouveau-Brunswick ............. ...... 52,792,000

Surplus des exportations............ ......... $,884,000

L'Ile du Prince-Edôuard, dont la position est beaucoup
plus désavantageuse que celle de toute autre province, a
exporté pour 814,195,000 et a entré pour la consommation
pour 87,102,000, n'important que pour $6,926,000.

Le total pour les provinces maritimes est comme suit:
Exportations,8151,194,000; consommation intérieure,8129,-
988,000; importations, $134,110,000; montant en moins
entré pour la consommation comparé aux exportations,
$21,205,000; comparé aux importations, $17,081,000. Le
résultat a été celui-ci: pendant onze ans nous avons pu
acheter librement sur les marchés du monde entier jusqu'au
montant de nos importations ; dans la dernière période nous
n'avons pas pu le faire, et pour ce qui nous concerne, ce
commerce est entièrement détruit. Passons maintenant au
tonnage des navires. Je ne dis pas que la diminution dans
le tonnage de nos navires est due à la politique nationale,
maie j'ai le droit de faire remarquer que la condition des
affaires dans le pays est toile qu'elle doit attirer l'attention
de la Chambre; et tous les honorables députés de la droite
qui viennent ici entonner des chants de réjouissance ne
cnnaissent rien de la condition des provinces maritimes. Ils
s'en rapportent aux déclarations du premier venu, pendant
qu'il leur faudrait étudier les choses par eux-mêmes. On a
beaucoup parlé de ce qui est arrivé sous le régime Mackenzie.
Uln 1878, le tonnage du Nouveau-Brunswick était de 277,000

1888. 343



DÉBATS DES COMMUNES. 21 MAns

tonnes, et pendant le terme de l'administration Mackenzie
il s'éleva à 335,000 tonnes. En 1819, il atteignait son plus
haut point, savoir, 340,000, et depuis il est tombé à 235,000.

Nous avons construit et enregistié en 1wi4, 43,000
tonnes ; en 1875, 33,000 ; en 1886, seulement 4,931. La
construction des navires était une des grandes industries du
Nouveau-Brunswick. Rien ne l'a remplacée. L'honorable
député de Queen (M. fDavies) parlant l'autre jour de cette
industrie, a fourni à la Chambre un état par. lequel il
appert qu'environ 100,000 tonnes ont été construites dans
les provinces maritimes. Je me rappelle que dans une seule
année le Nouveau-Brunswick en a construit autant quo
cela. En 1864 la valeur des navires que nous avons cons-
truits s'élevait à $3,900,000, et ces navires représentaient
90,000 tonnes. La diminution totale dans la tonnage des
provinces maritimes, l'an dernier, a été de 40,000 tonnes.
Vela constitue un véritable déplacement de propriété. La
valeur de la propriété a tellement diminué qu'il est presqu'im-
possible de s'en défaire. Je ne veux pas dire qu'on ne peut
pas la donner, mais elle a tellement perdu de sa valeur que
les propriétaires sont heureux d'obtenir une partie du prix
qu'elle a coûté. Rn mettant une moyenne minime de 820
par tonne, cela fait une porte de 8800,000 pour 40,000
tonnes. Je me rappelle qu'il y a quelque temps une succes-
sion mit sur le marché des navires qui avaient coûté, au bas
mot, $100,000, et on fut bien content d'en obtenir $L0,000,
payables dans nn délai considétable.

J'attirerai l'attention de la Chambie sur une état préparé
par M. Fairweather au sujet des pertes subies dans l'indus.
trio de la construction des navires. Beaucoup de députés
le connaissent probablement; c'est un conservateur éminent,
un membre de la Chambre de commerce et un citoyen
d'une réputation sars tache, tous les éloges que j'en pour-
rais faire soi aient inutiles.

Ei énumérant les causes des difficultés qui existent au
Kouveau-Brunswick, il dit :

Des navires qni ne rapportent aucun profit-le Nouveau-Brunswick en
possède pour environ 3to,000 tonnes. Ces navires, évalués à $30 la
tonne (ce qui est nu chiffre assez bas), représentent $9,300,000, Autre-
fois ces propriétés rapportaient 20 pour 100; mais maine en mettant le
rapport à 10 pour tIUO par année, nous voyons que dans les bonnes
a oêes, nous retirions, a Saint-Jean, $?31a,00o de nos navires. Aujour-

d'hui les prodts sont p:etque nul?, ou pas plus d'un cinquième ou d'un
quart de cette somme.

Il dit plus loin :
La eonstruction des navires ! je m'arrdte devant la grandeur de la

perte que nous a causée la décadtnce de cette industrie. Je ne rappellu
qu'il y a eu un temps où de 76 à 100 navires d'un tonnage moyen de 500
tonnes (quelques-nus de 1,000 tonnes et plus) étaient en voie de cons-
truction dans un rayon de 50 milles de Saint-Jean. Vous pouvez calcu-
ler quel en est le nombre aujourd'hui et vous faire nue idée de ce que
nous avons perdu par suite du manque d'emploi pour les ouvriers et la
non-circulation de l'argent. A quelle classe de la population la cons-
truction des navires ne profitait-elle pas 7 Nous n'eu pouvons pas

ommer une qui n'en recevait pas des avantages directs ou indirects.
ei je vous demande de fixer vous-mêmes la somme que vous croyez
représenter le plus exactement la perte annuelle que nous cause la déca-
dence de cette industrie, c'est parce que je suis incapable d'en déter-
miner une qui m'offre les garanties tuffisantne d'exactitudes.

M. Fairweather évalue cette perte pour SaintJean, à rien
moins qu'un million par année. Il est impossible qu'une
industrie baisse comme celle-là, sans que l'effet s'en fasse
sentir sur la population,

Je vais dire un mot de cette qiestion de population, bien
que cela ne soit guère du goût des honorables messieurs de
la droite. Quoi qu'on en dike il a toujours existé dans le
pays une impression que nous ne sommes pas assez nom-
breux et que notre population n'est pas ce qu'elle devrait
être.

Je me rappelle, M. l'Orateur, qu'en 1862, lorsque les délé-
gués de l'Intercolonial étaient en Angleterre, qu'ils dirent
au secrétaire des colonies, dans le docuinent offciel qu'ils
soumirent au bureau des colonies, que daws vingt-cinq ans
la population des anciennes provinces seulemùent serait de
douze à quinte millions d'âmes. C'était où 1862, et je nô

M. ELLIS

crois pas, M. l'Orateur, que notre population dépasse aujour,
d'hui 4,800,000. Prenez par exemple toute la population
de totre province. En li elle était de 193,800, et elle
avait augmenté de 25-84 pour 100 depuis 1840. Entre 1841
et 1861 elle a augmenté de 30.05; en 1871, elle a atteint le
chiffre de 285,0100, et en 18z1 elle n'était que de 321,283, ou
un gain do pas plus de 12-44 pour 100,

Le fait est, M. l'Orateur, que la diminution dans l'aug
mentation de la population date du jour où nous sommes
entrés dans la Confédération. Il est impossible de dire à ce
momaent s'il y a eu augmentation dans la province du
Nonveau-Brunswick depuis la date du dernier recensement.
Nous n'avons pas de statistiques officielles, et le seul moyen
d'avoir une idée approximative consiste dans les rapports
des écoles. Le nombre total d'enfants assistant à l'école en
1880 était de 6$,000, et en 1887, nous trouvons dans les
rapports qui viennent d'être soumis à la législature provin.
ciale qu'il n'est plus que 63,583, ou une diminution de 1,000.
Ce sont là des chiffies officiels. Je ne dias pas que l'on
puiise faire de là aucune déduction dans un sens ou dans
l'autre, vu qu'il peut y avoir des circonstances qui empb.
chent une aussi grande assistance des enfants aux écoles
dans une année que dans une autre, mais ils prouvent au
moins qu'il n'y a pas eu augmentation de la population.

Prenant chaque période pour laquelle nous avons les
chiffres du recensement par comités, la population a aug-
monté d'environ 36,000, je crois, et la moitié de l'augmenta-
tion est dans trois comtés seulement. Le comté de Carleton
(N.-B.), représenté par mon ami à nia gauche, et le comté
de Victoria, représenté par l'honorable ministre du revenu
de l'intérieur, comtés riches et fertiles, ont vu leur popula.
tion s'augmenter; mais l'augmentation de population et de
richesse dans cette partie de la province est due, je crois, au
fait qu'il y a un excellent système de chemins de fer souter-
rains communiquant avec les Etats-Unis. Ces comtés tou-
chent à la lrontière américaine, et ils ont des facilités pour
commercer avec les Etats-Unis sur le principe d'une léei.
procité sans restriction dont quelques députés sont ti
effrayés. Dans aucun autre comté de la province il n'y a
e. une ai grande augmentation de population, excepté dans
Westmoreland, où l'augmentation a été de 8,000. C'est un
bon comté agricole représenté par l'honorable député qui a
parlé hier soir. Mais, M. l'Orateur, la principale rainun de
l'augmentation dans ce comté c'est que les usines de l'inter-
colonial y sont établi es. Une forte portion de l'argent
public y est dépensée, et cette dépense a auttnt d'iüffhèiid,
je crois, que n'importe quelle autre cause sur l'augmentation
de la population. A part cela il y a un grand wombre
d'Acadiens dans ce comté, et ils n'ont pas autant de tendance
à se déplacer que les habitants d'origine anglaise.

Le comté d'Albert, repréenté par un honorable député
que je ne voi.-s pas maintenant à son siège, avait une popu-
lation de 10,000, et n'a augmenté que de 1,500. Dans la
cité de Saint-Jean, qué je représente ici, la population a
diminué, et il était inévitable qu'il n'en fbt pas ainsi. Elle
était de 28,805 en 1871, et la diminution dans les affaires de
la ville a réduit de 2,*Z00 le chiffre de la population. Il y a
une petite augmentation dans le comté, mais l'augmentation
totale dans la cité et le comté de Saint-Jean, où il y av it
52,100 âmes en 1871, n'a produit que 52,900 et 1881. Voilà
ce qu'est l'augmentation totale dans un des premiers comtés
commerciaux des côtes canadiennes de l'Atlantique.

Quel avantage matériel ont donc les honorables dépu tés
de l'Ontario ou de Québec à dire que l'état de choses actuel
est tout à fait satisfaisant. Est-ce que ces députés n'ont
aucun intérê't dans les provinces maritimes'? .'ort-ils pas
des aspirations communes aux nbtrés. N'ont-ils aucun désir
de nous faire sentir que nous sommes une partie du pays ?
Je leur demanderai de faire de la chose la leur, et de consi-
dérer la question comme ellô se préiente à nous, .Dansa le
comté de Sun bury, un des plus beaux comtés agricoles de la
pro'itce, situé sur les rives d'une belle rivière, et où il y a
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d'excellentes terres, il n'y a aucune raison au monde pour
que la population n'aurait pas augmenté si les cultivateurs
avaient eu une opportunité favorable de disposer de leurs
produits. Mais le cultivateur n'a aucune chance. Il lui faut
quitter sa terre et sa maison, et je connais plusieurs endroits
dans les différentes parties de la province du Nouveau-
Brunswick où les habitants ont laissé leurs maisons inoccu-
pLes. Je me suis réfugid moi-même dans l'une d'elles pendant
des excursions de pêche, et comme dans les anciens contes,
il me semblait à tout moment voir arriver le maitro de la
maison. Le comté de Queen avait une population de 13,847
en 1871, et c'est, K. l'Orateur, un beau comté, presqu'aussi
beau que le comté de Sunbury, étant arrosé sur une grande
partie, situé comme il l'est sur les bords d'un grand lac et de
la rivière Saint-Jean. Sa population en 188 1 était de 14.000,
ou une augmentation d'environ 100 en dix ans pour l'un
des plus beaux comtés que l'on puisse rencontrer aucune
part en Canada. Ce comté n'est peut-être pas aussi beau que
celui représenté par l'honorable préopinant, comté qui est
dans d"excellentes conditions particulières, mais je ne vois
pas où je pourrais en voir un beaucoup meilleur.

M. GILL MOR: Avez-vous les chiffres pour le comté de
Charlotte.

M. ELLIS: Je crois que Charlotte doit avoir augmenté,
car les facilités de contrebande sont aussi grandes là que
dans aucun autre comté. En 1871 la population de Char-
lotte était de 25,882, et elle n'était qu'à 26,000 en 1887, une
augmentation d'environ 200. Je ne tiens pas à mettre ce
comté en évidence, mais lui aussi a d'excellentes facilités. Il
me eomble qu'il n'y a aucune raison là où il y a chance
d'encourager le commerce, pour que la population n'aug-
menterait pas. Mais, f. l'Orateur, la population s'en va.
On tronve de nos compatriotes dans toutes les parties des
Etats-Unis. Les honorables députés viennent ici nous
donner des dissertations au sujet de la population qui se
dirige vers l'ouest. Mais il y en a dans toutes les parties
des Etati'Unis. Vous pouvez en trouver plusieurs dans les
Etats de la Nouvelle-Angleterre. A Boston il y a aujour-
d'hui plus de gens venant du Nouveau-Brunsmwok qu'il y
en a dans Frédérieton, la capitale de la province. Ce n'est
pas là, M. l'Orateur, un état de choses qui devrait être
satisfaiqant pour les honorables députés de la droite. Peut-
étre quelques-uns vont-ils se lever pour donner une expli- i
eation, et croiront ensuite que tout est bien, mais je vous i
dis que tout n'est pas bien. Cet état de choses produit du
mécontentement dans la provinoe, et suis l'effet soit de a
faire sortir la province de la Confédération, ou de forcer le
:ruvernement à faire quelque chose pour arrêter le mal. Il

n'y a rien de plus épouvantable que de prendre le recense- é
ment du Canada et de voir quel nombre considérable a
quitté le pays. s

L'honorable député (9. Mills) a lu un écrit, montrant s
qu'en 1853 ou une autre année, il y a en un grand exode,
et conclut de ce fait que la mme chose continuait tous les s
ans; et l'instant d'après il se contredisait et montrait en s
citant un discours de M. Howe qu'il n'y avait aucun exode. b
L'honorable député d'Assiniboia-Ouest (M. Davin), fut p
obligé d'admettre, l'autre soir, que les hommes qui avaient p
en l'avantage de la plus haute éducation que l'on peut leur q
donner en ce pays, nous ont quitté. Eh bien I K. l'Orateur, e
si nous ne pouvons pas retenir au pays nos hommes d
instruits, quelle utilité y a-t-il à tenir le pays uni. A quoi p
un pays doit-il servir, si ce n'est à ses enfants ? Je ne dis
pas qu'il n'y a pas toujours des ýpersonnes qui voyagent, p
particulièrement avec tes facilités que nous avons aujour. I
d'hui; mais lorsqu'un aussi grand nombre quittent le pays d
vous avez devant vous un fait qui doit attirer l'attention v
du gouvernement immédiatement. Prenant le recensement w
des Etats-Onis de 1880, et examinant la liste de ceux qui e
occupent les positions supérieures, je trouve que parmi les 1
Canadiens résidant aux Etats-Unis il y en a 2,617 engagés c

comme instituteurs, 930 dans le ministère sacré, 559 sont
avocats-je suppose que l'on peut s'en passer facilement-
et 1,352 employés du gouvernement des Etats-Unis-.et je
suppose un nombre employés pour les différents états aussi
grand que celui des employés du service civil à Ottawa. Il
y a dans les Etats-Unis 2,219 ouvriers en fer et en aoier
venant du Canada. Quand la politique en faveur de l'indus-
trie du fer que nous avons adoptée l'autre jour, va-t-elle nous
ramener Oes ouvriers en Canada? Il y a 5,570 Canadiens
employés sur les chemins d6 fer dans les E tats-Unie. Je ne
poursuivrai pas ce sujet plus loin; j'attire seulement
l'attention de la Chambre sur les faits et je laisse aux hono-
rables députés à tirer leurs propres conclusions. Mais je
demanderai aux honorables députés qui ont discuté la
question, s'ils peuvent proposer quelque moyen pour re-
trouver le commerce quo nous avons perdu. M. Fairweather
a entrepris de prouver qu'il y avait un commerce canadien,
un commerce avec les provinces d'en haut. L3s chffres ont
été cités auparavant. Je ne sais quel côté croire; mais l'ho-
norable ministre de la marine, l'autre soir, s'est lové et a
dit que M. Longley avait déclaré à Halifax qu'il se faisait
un commerce de $12,000,000, que les provinces d'en haut
envoyaient des marchandises pour ce montant à la Nou.
velle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick. Mon honorable ami
le député d'Annapolis a dit l'autre soir que M. Longley
n'avait fait aucune déclaration de ce genre, mais était allé
dans son comté déclarer qu'il n'y avait aucun commerce. Je
ne sais pas lequel de ces messieurs est le plus véridique; je
ne les connais pas très bien ni l'un ni l'autre.

M. MILLS (Annapolis). Je me lève pour donner une
explication. J'ai dit que M. Longley était allé dans mon
comté et avait déclaré que les provinces maritimes n'avaient
rien à envoyer à Québec et à Ontario, mais qu'elles étaient
inondées par les voyageurs de commeroe de Montreal et de
Québec-

M. KIRK : Cela est vrai.
M. MILLS (Anna lis)...et que nous achetons d'eux pour

e12,000,000 de marchandises.
M. ELLIS: L'honorable député n'a certainement pas

expliqué la chose de cette façon. Cependant lorsque nous
avons amené deux députés de la droite à s'accorder, nous
avons accompli quelque chose. M. Fairweathor était très
anxieux de montrer qu'un autre commerce avait -remplacé le
commerce que l'on avait perdu, et je crois qu'il disait vrai
i j'en juge par les chiffres. Il prétendait que les provinces
naritimes avaient envoyé pour 94,4Z0,000 en valeur de
narchandises dans les provinces d'en baut, et il donne un
tat montrant comment il est arrivé à cette somme. Il dit
ar exemple que nous avons envoyé pour $1,695,000 de
nore. Eh bien, M. l'Orateur, nous ne produisons pas de
uore ; le sucre n'est pas cultivé choe nous. Ce n'est pas là
une exportation des provinces maritimes, Il est vrai que le
nore peut y être apporté et y être manipulé, ou il peut
implement être transporté par les chemins de fer pour le
énéfice des marchands de Montréal ; mais le profit que les
rovinces maritimes peuvent faire.à ce commerce est très
etit ; de fait je crois qu'il n'y a aucun profit; je me rappelle
ne l'année dernière une rafnerie de sucre à Westmoreland
st venue en diffoulté avec ses créanoiers et que ceux-ci
urent prendre ce qui leur était dtû sur le stock de la om-

Seavons ensuite envoyé pour 474,000 de fer dans les

rovinces d'en haut., e ne sais pas si c'était du fer de
ondonderry ou non, mais il ne venait pas de la province
.u Nouveau-Brunswick. Du charbon fut ex pédo pour une
Leur de 8760,000, mais il ne venait pas du nouveau-Bruns-
vick, car nous n'eu produisons pas. La valeur du coton
xpédi édtait de 8750,000, mais nous n'en produisons pas dans
e Noaveau-Brunswick. M. Fairweather nous cite aussi un
ortain nombre d'artiles du même enr ; mais j'en ai dei.
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guensement examiné la liste, et je ne puis trouver plus que
300,000 de marchandises en valeur qui sont passées du

Nouveau-Brunswick à Ontario et Québec, et je crois même
que c'est une estimation élevée. Une partie de ce montant
reptésente le poisson, et ce commerce n'a pas été profitable.
M. Fairweather entreprit ensuite de montrer qu'il était venu
pour $12,000,000 de marchandises des provinces d'Ontario
et Québec dans les provinces maritimes, et il calcula que
sur cette somme il y avait pour $3,150,000 d'articles d'ali-
mentation de diverses espèce,-farine et gruau, je présume.
Quel effet un traité de réciprocité aurait-il sur cela ? Je croie
qu'il n'en aurait aucun. Je présume que vous vous occupe-
riez fort peu qu'il y eût réciprocité ou non, pourvu que nous
achetions le même montant d'Ontario et Québec. Mais ai
vous prétendez que la réciprocité vous enlèverait ce com-
merce, alors il est clair que nous sommes taxés sur 83,150,000
d'articles d'alimentation. Or, nous vous estimons beaucoup,
mais nous ne tenons pas à payer de taxe sur la nourriture
que vous nous envoyez. Il y a ensuite pour 82 000,000
d'habillements envoyés de Montréal, et un montant considé-
rable d'autres articles. En fait de chaussures il en est venu
pour une valeur de 82,000,000 d'Ontario et de Québec. Or,
avant que nous fissions ce commerce avec Ontario et Québec
nous fabriquions nous-mêmes nos propres chaussures. Il y
avait des fabriques de chaussures très prospères dans le
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Eaosse, et quelle qu'en
puisse être la raison, je ne prétends pas la désigner, mais il
est certain que toutes ces fabriques, moins une, sont fermées.

Voilà un état de choses qui n'est ni plaisant, ni satis-
faisant. Et il en est ainsi avec les habillements, Il y a
quelques années nous fabriquions nos propres habillements,
mais aujourd'hui ce commerce est passé entre vos mains.
Est-ce un commerce profitable pour vous ? Je ne le crois
pas. Tous ceux qui sont au fait de ce commerce savent que
plusieurs de ceux qui l'ont pratiqué ont été obligés de faillir
et n'ont pas payé leurs dettes. . L'état des affaires a été tel
qu'aucun commerce n'a rapporté profit, et M. Fairweather
lui-même ne dit pas que le commerce est profitable; il
espère seulement qu'il le deviendra. Le transport est long,
et le résultat c'est que dans le cours des cinq dernières
années, les faillites dans la province de la Nouvelle-Ecosse
seulement se sont élevées à 88,750,000 ; l'actif n'égalait pas
le quart de ce montant. Cela est dû au fait que nous avons
perdu un commerce rémunérateur, et ne sommes pas capables
d'en soutenir un qui ne paie pas. L'honorable ministre de
la marine et des puberies a attiré l'attention de la Chambre
sur le commerce du sucre. Je ne connais rien des profits
iéalisés sur le sucre, mais je sais que la plus grande partie
de sucre brut pour les raffineries de Montréal et des pro-
vinces supérieures no passe pas par nos chemins de fer, mais
arrive à Portland ou à Boston, et est transportée de là par
chemin de fer à Montréal. L'honorable ministre a insisté
beaucoup sur le fait que le sucre venait brut. Mais je
prétends que notre commerce maritime aurait plus de profit
à transporter le sucre raffné que du sucre brut, s'il vient
d'Angleterre, car je présume que nos navires peuveat traLa-
porterà aussi bon marché du sucre raffiné que du sucre brut;
quant aux chemina de fer, il n'y a pas la moindre différence
pour eux qu'ils transportent du sucre brut ou du sucre
raffiné.

L'honorable ministre de la marine et des pêcheries, en
voulant faire une statistique du commerce du pays, attira
notre attention sur le tonnage enregistré. L'honorable
député de Queen, LIe du Prince-Edouard, (M. Welsh), traita
aussi cette question, et je voudrais, M. l'Orateur, attire
pour un instant votre attention sur cet état de choses
L'honorable ministre a produit une statistique du tonnage
enregistré arrivant et partant de nos ports, et il noue dit
que cette statistique montrait une augmentation de 3,000.-
000 de tonneaux en moyenne par année depuis -1880
jusqu'à 1887. Or, lorsqu'un ministre de la couronne entre
prend de faire un état comparatif, il devrait être juste dans

M. ELLIs

sa comparaison, et je regrette que l'honorable ministre ne
soit pas ici pendant que j'attire l'attention de la Chambre
sur son manque d'équité. Il a calculé sur une courte
période de 1875 à 1879, pendant laquelle il y a en deux
années très mauvaises, de façon à fabriquer une moyenne
d'augmentation de 3,(100,000 de tonneaux par année. Si
cependant il avait pris les années depuis 1870, au. lieu de
prendre une période d'années correspondante, et qu'il eut
fait une comparaison, il aurait réduit sa moyen de trois
quarts de million.

L'honorable député a demandé sur un ton railleur:
" Qu'est-ce que ces navires sont venus faire ? " Est-ce qu'ils
viennent et s'en retournent, a-t-il demandé, pour le seul
plaisir de la chose ? Eh bien I en 1875, alors que le ton.
nage était peu considérable, comparativement aux autres
années, il y eut un mouvement d'entrées et de sorties de
9,537,000 tonnes, et il.est.entré dans le pays pour 8201,000,-
000 de valeurs en marchandises. Je ne prétends pas que
toutes ces.marchandises soient venues par eau. Sans doute
que les lignes de chemins de fer ont fait une partie, de la
besogne, mais l'année dernière, avec un tonnage de
14,000,000, il n'y a eu que pour $212,000,000 de marchan-
dises d'importées. Les chiffres de l'honorable monsieur ne
prouvent donc rien, quint àce qui concerne le commerce,
parce qu'ils sont formés de la quantité du tonnage des vais-
seaux qui entrent dans nos ports, et qui en sortent.

En examinant les chiffres fournis par l'honorable mon-
sieur, je trouve que le tonnage des vaisseaux venant des
lacs était de 5,510,000 en 1870; de 7,310,000. tonnes en
1871; de 6,320,000 tonnes en 1872, et de 5,159,000 tonnes
en 1887,-soit, 2,000,000 de tonnes de moins en 1887 qu'en
1881, ce qui fait voir une diminution constante dans le ton-
nage venant des lacs d'Ontario depuis 1871. Voici l'état
du tonnage des vaisseaux qui sont entrés dans la province
de Québec, et qui en sont sortis-

En 1884-------..................... ....... 9,207,000
1887 ...... ...........' .'".... .. '...'".....". 2, 93,000

Dansla Çolombie.Brit.annique:
En 1885... ................ 1,187,000
L'année dernière ... ...... ..... .......... 1,185,000

L'honorable monsieur (M. Welshj a essayé d'expliquer
cela en partie, mais dans le port de Saint-Jean, et autres
dans les provinces maritimes, il y a des steamers engagés
à transporter les gens de toutes les parties de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick aux Etat-Unis. Sans
doute que ces vaisseaux transportent aussi du fret, mais
leur principal commeroe. est de transporter les passagers.
Le tonnage des steamers étrangers qui sont entrées dans le
port de Saint-Jean, en 1887, a été de 270,175 tonnes. Pis
d'un tiers de toutle tonnage qui entra dans le port de Saint-
Jean provenait des steamers étrangers. . Je ne sache pas
que nous ayons reçu d'autres steamers étrangera que des
steamers américains, à l'exception peut-être d'un navire
espagnol.

Yai aussi constaté queý le montaà total du tonnage poùr
la Nouvelle-Ecosse et L'IIe du Prince-Edouard s'estbeau-

i coup accru pendant les deux dernières années, et cela pro-
vient de ce, que les bateaux de pêuhe qui sont tenus de so
taire ,enregistrer à.leur.;entrée dans. nos ports, de même
qu'à leur sortie, mais auxquels nous ne, permettons pas de
faireile commerce, contribuent à augmenter le nombre des
enregistrements. , Ainsi donc, selon moi la .déclaration le
rhonorable député, touchant le développement dit commerce,
ne:contient rien du tout. Malgià la dépression du com-
merce, les taxes ont augmenté. Je sais que les honorables
députés de la'droite n'aiment pas à .entendre parler de ces
choses, mais, M. l'Orateur, vous pourrez facilement .,com-
prendre que la taxe devient pesante pour une.populatiu
qui diminue, dans un moment où le commerce est eu souf.

- Irance. . Je .me rappelle. ,qujen ,l61 lorsque l'honoraúle M.
i Tilley, qui devint dans la suite ministre des finances et eat
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maintenant lieutenant.gouverneur du Nouveau-Brunswick, 87,474,000, mais il y a en une dépression, et en 1887 le com-
entreprit d'expliquer la Confédération, il disait: merce étranger du Nouveau-Brunswick n'a atteint que

La taxe ne sera pas asg mentée; le tarif canadien ne sera pas nec*.- 86,149,000, soit une diminution, depuis 1882, de 86,300,000.
eairement applique au Nouveau-Srunswick. Dans quelques .ours il Voilà pour nos exportations.
publiera un tableau démontrant que la dépense de la 0ouf6dération. Notre commerce d'importation est dans le même état.
n'=cdrait pas $iL,OO,OOO, ce qui équivalait à environ $1.75 par, ta.
Il allait publier cette assertion, et défier tonte contradiction. Nous avons importé, en 1882, pour $6,78,000, et depuis

-de lors jusqu'en 1887, à l'exception d'une année, il y a eu dimi-
Et dplus- nution; en 1887 ce commerce se chiffrait à $5,653,000.

Une capitation de $3.75 devait suffire aux dépenses du gouvernement Voyez le mouvement du commerce. En 1881 nous avons
fédéral. vendu la moitié de nos exportations à l'Angleterre, soit

Eh bien, l'intérêt sur la dette équivaut à une capitation 83,265,000 sur 86,408,000. Jusqu'en 1884 nous vendions la
d'environ 62 70, de sorte que le montant firé par l'honorable, majorité de nos marchandises en Angleterre, mais il s'est
député éuffit à peine au paiement de la dette publique. En fait un changement considérable depuis que ce commerce
1867 la dette brute de I& province du Nouveau-Brunswick est tombé de $3,600,000 à $2,600,000. D'un autre côté le
était de 85,923,000, ou une capitation de 820. 1/aprs les commerce avec les Etats-Unis a augmenté de 82,340,000, à
chiffres actuels la dette est de 848. Faisant le calcul le plus $3,118,000. De même que nous vendons en plus petite
fidèle j ossible, je crois que la part de la dette nette imputable quantité en Angleterre, nous achetons moins de ce pays; les
à cette province sera d'environ $16,000,000. Nous avons en honorables députés qui montrent tant de patriotisme et qui
outre la dette provinciale qui élèvera ce chiffre à 17,500,000; veulent que l'on achète de la mère-patrie, devraient étudier
soit une charge de $900,000 contre 8330,000 lors de notre ce fait et y apporter quelque remède. Ils sont en face du
entrée dans la Confédération. Une dette a sa raison d'être, fait que dans l'importante province du Nouveau-Brunswick,
lorsque l'on peut payer, mais nous ne pouvons pas porter le, province fondée, comme l'a dit l'autre soir l'honorable dé.
fardeau, la dette qu'on nous impor e, et nous sommes à peine puté de Westmoreland (M. Wood), par les loyalistes de
capables de payer aujourd'hui une dette équivalente à celle l'empire britannique, ils sont, dis-je, en face du fait que le
que nous avions lorsque nous entrâmes dans la Confédéra- commerce de cette province avec l'Angleterre a diminué,
tion. La conséquence est qu'un sentiment de mécontentement tandis qu'il a considérablement augmenté avec les Etate-
règne dans la province du Nouveau-Brunswick. Unis.

M. KIRK : Et de la Nouvelle-Ecosse. J'aimerais à attirer l'attention pour un instant sur un
point particulier de notre commerce. La rivière Saint-Jean

M. ELLIS: Mon honorable ami dit qu'il en est de même traverse le territoire américain tout autant que le territoire
dans la Nouvelle-Ecosse. Je connais parfiitement la province anglais. Sur le haut de cette rivière les habitants sont de
du 4 ouveau-.Brunswick et je sais quel est le sentiment de la l'Etat du Maine, ils ont le droit, et c'est juste, de naviguer
population à ce sujet. Cette province envoie, il est vrai, un sur la rivière, comme tout homme qui fait sa quote-part pour
partisan du gouvernement; mais c'est parae que le peuple, l'entretien des travaux. Les personnes vivant sur. le côté
ervisageant la situation, fait les meilleurs marchés pos- américain coupent leurs billots, ou plutôL nous les coupons
Sbles. I a été fait un effort constant de la part du gouver- pour eux, et ces billots sont jetés à la rivière, qu'ils descen-

nement, de tout gouvernement, je ne veux pasfaire allusion dent jusqu'aux estacades, à 80 milles de l'embouchure, où
au gouvernement actuel, en particulier. Je me rappelle ils sont soumis, sans distinction, à la perception du droit.
que l'année dernière IL Everett, dont le siège est occupé, Si mon honorable ami était marchand de bois, ses billots
maintenant par mon honorable ami (M. Skinner), disait pourraient descendre le courant à côté des billots d'un &me.
dans un -discours qu'rl prononça, en février, à Carleton, où ricain. Les hommes employés à la coupe du bois, et, sou-
je demeure. vent aussi les chevaux, viennent du Nouveau-Brunswick,

La Population attend avec anxiété le jour où nous aurons ici le grand mais les autorités douanières américaines, comme c'et. leur
port d'hiver du Canada. Oarleton offre de grands avantages pour le droit, font une distinction entre les. articles , provenant 'du
maniement du fret, et les élévateurs et magasins nécessaires pourront Canada, et les articles américains. Cea, billots sont' sciés
être construits dans cette partie de la ville. Dans l'espace d'un an ou 'ils atteignent l'embouchure de la rivière.
de quinze mois ces entrepôts seront construits et les steamers viendront lorsqu
dans notre port charger des cargaisons de grain pour la mère-parie. àlairtenantje désire attirer, sur cette question, l'attention

Je demeure de l'autre côté de la rivière, presqu'en face de l'honorable député de Huron-Ouest (M. Porter), qui je
du port, et lorsque je partis pour venir ici il n y avait encore le regrette, n'est pas à son siège.. L'honorable député a
aucun signe d'élévateur. A la veille de l'élection, le Sun, par!é;avec mépris, l'autre soir, du peuple canadien, qu'i a

du gouvernement, disait: accusé d'être les scieurs de .bois et -les por' ours d'eau de.s
organe du gouver e et at: Américains ; et je sais que son âme patriotique serait blessée

Il nous faut de élévateurs et autres construntvony Nous avons à la vue de l'état de choses actuel. La principale industrie,denoandau ingénieur qui a ét r envoya. l'embouchure de la, rivière, consiste dans le sciage des
L'honorable ministre des travaux publics comprendra billots américains. Le.droit chargé auixEtatsUnis sur notre

cela. bois est de 82 du mille, mais il n'y a pas de droit sur le
Si le gouvernement est asss fort en Chambre, contre N. Blake, tout billot américain; les honorables deputés qui sont désireux

ira bien de savoir qui, paie. ledroit peuvent.tenir compte de ce fait.
Le gouvernement a été assez fort, mais malheureusement Ces billots, coupés' sur le sol américaýin,- sont réellement

pour nous, tout n'est pas correct. Quelque humiliant que coupés par des, Canadiens, ils passent par les, scieries à
soit le fait de parcourir les comtés, à la veille d'une élection, l'embouchure de la rivière, et traversent aux Etats-Unis
et faire des pi omesses çà et là, il est plus humiliant encore sans payer de droits; mais l'homme qui,'par bonheur oà par
pour le gouvernement de s'entendre reprocher non seule- malheur, est sujet anglaiset propriétaire d'une scierie, doit
ment de n'avoir pas rempli ces promesses, mais même de payer un droit de $2; lorsque ses billots entrent aux Etat-
les avoir faites. Unis. Maintenat, il est une chose bien sûre, c'est que

Si la déclaration de M. Fairweather, touchant ce que nous l'habitant du Nouveau-Brunswick qui exporte.son bois sur
achetons des provinces d'eï haut, est exacte, il' nous faut le marché américain paio le droit en premièei instance; je
trouver de l'argent. quelque part pour payer ce que nous netsaurais dire s',il,reçoit jamais, l'équivalent. Le ésultat
achetons. Dans quelle condition est notre commerce étran- pratique de cet état de choses est .que. Ies scierle à l'èm-
ger, aujourd'hui,? Il se;fait en grande partie aveo.1ngle- buchure de la rivière'Saint-Jean, qui ont été construites il
terre et- ls Etats-Unis. En 1881. nous, avons vendu aux y a des années par des capitalistes anglais' et detinées à
pays eiLr'gäni- avc lesquels nous faglns affaires, pour travailler 1. bois pour le 9arch anglais, sont auord'hui
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assées aux Américains, et les Canadiens sont les scieurs de
is et les porteurs d'eau de ces derniers. Je désire attirer

l'attention sur l'exportation du bois du Nouveau-Brunswick
aux Etats-Unis.

Comme je l'ai dit déjà, en 1881 l'exportation totale, qui
consistait surtout en bois, s'élevait à 82,334,000, et les rap-
ports des douanes donnent comme produit du Non-
veau-Brunswick 81,583, 000, et 8750,000 pour les Etats-Unis.
Maintenant nous sommes forcés de compter sur ce com-
merce, et les marchandises étrangères ont augmenté de
8750,000 à 81,334,0u0 de 1881 à 1887. Quel effet aurait
la réciprocité? Toute distinction entre ces marchandises
disparaîtrait, et le marchand de bois canadien, sur la
rivière Saint-Jean, de quelque côté de la frontière que vienne
le bois, pourrait jouir du marché. Le marchand cana-
dien serait mis sur un pied d'égalilé avec le marchand amé.
ricain. Le droit actuel sur le bois de sciage est de 35 pour
100. Nos marchands en parlent comme étant de 84 le mille
environ. Dans le moment nous sommes obligés d'abattre
le bois et de l'expédier à l'état brut. Ce que nous désirons,
ce qu'il nous faut d'une manière ou d'une autre, c'est le com-
merice do bois des Etats-Unis, c'est-à-dire que nous voulons
avoir le droit de transporter sur le marché américain, notre
bois manufacturé, et non pas à l'état brut, comme nous fai-
sons pour le sucre. Nous voulons bénéficier de notre tra-
vail, avant de transporter notre bois aux Etats-Unis.

Notre commerce étranger décline pourplusieurs raisons.
Autrefois nous exportions du bois dans certains ports de
la Méditerranée et du sud de l'Atlantique, mais les choses
ont bien changé, notre commerce avec ces ports a considé-
rablement diminué. Le bois nécessaire à l'Italie, l'Epspgne
et la France vient maintenant des forêts d'Europe, et le
notre disparait graduellement de ces marchés. Notre com.
merce avec la France décline considérablement. En 1882
nos exportations en France étaient de $494,000, venant en
grande partie du Nouveau-Brunswick. Ce chiffre est tom-
héà $160,000. Nos exportations avec l'Espagne étaient
de 898,000; en 1882 elles sont de 850,000. Nos exportations
au Portugal ont tombé de 838,600 à 811,000. Il est ainsi de
notre commerce avec différents pays. Nous avons perdu
notre commerce et par conséquent des bénéfices.

Je désire, maintenant, attirer l'attention sur les variations
de notre commerce d'exportation avec la Grande-Bretagne.
J'ai ici un état du commerce de bois du Nouveau-Brunswick,
et je dois expliquer qu'une partie de ce bois vient de la
Nouvelle-Ecosse, mais cet état de choses a existé pendant
des années sans affecter nullement la proportion. Le bois
est transporté à Saint-Jean dans des petits bateaux. En
1i83 nos exportations ont été de 404,000,000; en 1887 elles
étaient de 257,000,000 de pieds; voilà une dépression con.
sidérable. En 1883 nous exportions 404,000,000 ; en 1884,
331,000,000 ; en 1885, 289,000,000 ; en 1886, 272,000,000 ;
en 1887, 252,000,000. Il est donc évident que ce commerce
a diminué d'un tiers, et décline encore, vu que nous ne pou-
vons pas rivaliser avantageusement avec nos rivaux sur le
marché anglais, par suite de la concurrence provenant des
ports de la Baltique, d'où le bois, qui est à meilleur marché,
peut être transporté plus rapidement. Le consul américain
à Saint-Jean a publié l'état suivant, savoir, que nous avons
expédié aux Etats-Unis, l'année dernière, environ 50,000,000
de pieds de bois, sous forme de planches, de lattes et du bois
court, sur lequel chiffre nous avons payé 8100,000 de droits.
Je ne sais pas si le consommateur a joui oit non de cette
somme; je donne le fait que cela a été payé; et comme les
Americains, à l'embouchure de la rivière, n'ont payé aucun
droit, cette somme reste contre les Canadiens. Maintenant
quant à la condition de notre commerce d'exportation. Les
exportations du pays consistent dans les produits de la
ferme, des mines, des pêcheries, et ainsi de suite. J'ai pré-
paré un état que je citerai en peu de mots :

Les exportations de produits miniers du Nouveau.
Brunswick, en 1887, s sont montes à 6182,016. Sur cette
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somme, 8118,354 représentent les produits miniers que
nous avons exportés aux Etats-Unis. La valeur totale de
notre poisson exporté s'est montée à 8729,060, dont
8554,538 représentent le poisson expédié aux Etats-Unis.
La valeur totale des produits forestiers exportés s'est
montée à $4,498,572, dont 81,812,529 représentent les
produits forestiers expédiés aux Etats-Uni-, et ce dernier
commerce d'exportation s'accroît tous les jours.

Les produits de la ferme forment l'article suivant. Que
l'on dise ce qu'on voudra au sujet de la question de savoir
qui paie le droit, nous constatons dans le Nouveau Brunswick
une chose : il y a plus d'avantages à exporter nos produits
agricoles, et peut-êtie aussi notre poisson dans les centres
de consommation, parce que les marchandises que inous
achetons en échange font mieux notre affaire que si nous
étions obligés d'exporter nos produits sur des marchés
éloignés. La valeur des produits agricoles exportés par
nous, s'est montée à 8101,164, dont $96,115 représententles
produits agricoles exportés aux Etats-Unis. La valeur des
animaux et leurs produits exportés du Canada s'est montée
à $339,374. Sur ce chiffre, les Etats-Unis comptent pour
8336,566. Nous avons exporté pour 8301,059 de produite
manufacturés. Sur ce chiffre les Etats-Unis comptent pour
8151,463. Sous le titre de " divers, 848,644," les articles-
qui ont produit ce montant, ont été, en somme, expédiès
aux Etats-Unis. Tout ce que nous voulons à Saint-Jean et
dans le Nouveau-Brunswick, serait de plus grands marchés.
Si nous pouvions avoir les débouchés voulus, notre com-
merce d'exprtation se développerait davantage, et c'est le
commerce le plus profitable que nous ayons.

J'attirerai l'attention de l'honorable député de Queen,(M.
Davies) sur une observation qu'il a faite l'autre jour au
sujet de la protection accordée an commerce d'exportation
des produits manufacturiers. Si l'honorable monuieur veut
examiner le tableau des exportations, il trouvera, au con-
traire, que ce commerce est à peine protégé, et que, de fait,
ce ne sont pas les articles manufacturés protégés, qui sont
exportés. La plus grande partie de nos exportations se
compose d'articles manufacturés avec la matière première
fournie par le pays. Dans le Nouveau-Brunswick, par exem-
ple, au nombre des articles manufacturés que nous expor-
tons, est l'écorce de pruche, qui est employée dans le tan.
nage. La chaux et le gypse que nous fabriquons, les pierres
à meule que nous taillons, le granit que nous polissons, ce
sont là autant de produits naturels du pays pour l'industrie
manufacturière, et nous en avons à vendre. Nous les expor-
tons actuellement aux Etats-Unis avec beaucoup de désa-
vantages. Si ce marché nous était ouvert, la quantité de ces
produits, que nous pourrions y expédier, est presque illimitée.
Il y a, par exemple, le granit rouge, que nous possédons en
grande abondance dans la province, et surtout à Charlotte.
Le droit sur les articles manufacturés qui entrent dans les
Etats Unis, est très élevé. Le granit, à son état brut, est de
peu de valeur, et c'est en le travaillant qu'on lui donne du
prix. On dit sans cesse à nos marchands que si, par une
convention quelconque, nous pouvions obtenir l'entrée du
marché américain à des conditions satisfaisantes, ils pour-
raient faire avec nos voisins un commerce presque sans
borne. Pour ce qui regarde le commerce de Saint-Jean j'ai
ici un état que le consul américain a en la complaisance de
préparer. C'est un tableau des exportations du port de Saint-
Jean aux Etats-Unis, pendant les cinq années finissant en
décembre 1887. Voici ce tableau:

1893-Produita non de provenance américaine... $ 416,812 26
Bola américain............... ....... 816,670 48

Total ....... .. ..... ....... .... $1,232,482 74

1884-Produits non de provenance américaine... $ 411,318-19
Bois américain...... ........................... 775,29127

'otal: ...... - .......... ...... ..- $41,6e2 0

348
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15ss-Produits non de provenane amerleains... S e5 14

Bois amérleala. ....................... ..... 1,061,480 27

Total....... . ...... ... ...... l.... ,SSis .

1886-.Produits non de provenance américaine... S 461,8 19
Bois amerlaa.................... ..... 1,484'ss 28

,oal.......... ..... ...........»... ..... 61,96

1887-Produits non de provenane amèricaine... $ 705,976 00
Bols amérIeaIn........................... 1,26s,71428a

Total...., ......................... . .. 1,969,685 3

Gain ............. .................. 81371203 00

Nous ne pouvons contrôler le commerce de bois américain;
mais, vu la coupe annuelle qui se fait chez nos voisins, leurs
forêts seront probablement bientôt épuisées. Pour ce qui
nous regarde, je le répète, si les circonstances s'amélioraient,
le Nouveau-Brunswick pourrait augmenter sa produotion
dans une immense mesure. On a mentionné l'ancien traité.
J'attirerai l'attention sur le fait que, durant les onze
dernières années qui ont précédé la réciprocité, la valeur
des exportations du Nouveau-Brunswick aux Etats-Unis fut
de $2,300,000, tandis que les exportations de cette province
aux Etats-Unis, pendant les onze années du traité de i di-
procité, ont été de 811,500,000. En 1854, l'année qui précéda
la conclusion du traité, la valeur des exportations de cette
province aux Etats.Unis, fut de $1,700,000. Il est naturel
que le peuple du Nouveau-Brunswick, qui se souvient des
avantages qu'il a retirés de la réciprocité, désire la voir
rétablir. Mais sous l'ancien traité, il s'est produit un fait
digne d'être noté. Les exportations de la province du
Nouveau-Brunswick se sont considérablement accrues. En
1854, elles s'élevaient à 8485,0(0; en 1856, à 8830,000; en
1859, à 1,116,000; et en 1865, la dernièro année du traité, à
$1,800,000. Mais, M. l'Orateur, les importations des Etats-
Unis ne se sont aucunement accrues. Zn 1851, nous avons
importé des Etats-Unis pour 83,500,000;' l'année suivante,
encore pour 83,300,000, et en 1865, la dernière année du
traité, pour $3,100,000, ce qui montre que les Etatc-Jni sont
eu raison de se plaindre de ce que le traité de réciprocité
nous ouvrait leur marché, tandis qu'ils n'en retiraient pas
un avantage équivalent. Je m'attends, M. l'Orateur, à
ce que l'on me réponde avec les rapports des caisses d'épar-
gnes pour prouver que nous sommes prospères. Ces rapports
rendent toujours un bon service au gouverner :nt. Je
voudrais que quelqu'un, plus compétent 'que mut, pour
l'appréciation de cette question, examinat à -foe. ces
rapports, et nous dit ce qu'ils signifient rUneldeât' tUn
honorable député nous a parlé de ces dépôts dando 11ýiasos
d'épargnes. Or, ce n'est pas, à proprement une
épargne publique. Des particuliers ont fait ces dpùgnos
mais ces épargnes ont été dépensées ensuiteï par la nation,
représentée par le gouvernement.

Si ce dernier était obligé de. rembourser les déposants, il
serait obligé de faire un emprunt à ses propres dépens.
J'ai examiné les rapports de ces caisses d'éparpes, pour
l'année dernière, et j'ai, constaté qu'il n'y avait pas plus
d'argent dans ces caisses qu'il n'y avait d'or dans les mines
du roi Solomon, dont nous parle l'écrivain Rider Raggard.
Le compte de ces caisses s'est accru, l'année dernière, de
81,332,000 en intérêt. Mais cet intérêt est-il à,nous ? Est.
il semblable A de l'argent placé dans une banque d'épargnés,
ou toute autre institution, où il rapporterait un revenu
direct? Nous enregistrons l'augmentation des dépôts,
mais il n'y a en cela qu'un écrit sur du papier. Chaque
fois que le principal est augmenté dans ces caisses d'épar-
gnes, l'intérêt que vous avez à payer sur ce principal se
trouve en même temps accru, et ainsi de suite. Au moina
un tiers de l'intérêt total est un montant qui n'existe pas,
mais qui est simplement ajouté par un spul, trAit de plume
fait par un commis du d6partement ds hancs. Ibono.

rable député qui a parlé 16 dernier, M. l'Orateur, a mon-
tionné 1'Etat du Maine, et o'est devenu une coutume de
faire des rapprochement. entre le Nouvean.Brunswick et
l'Etat du Mains. Or, quels sont les faits eoncernant cet
Etat. D'abord, un habitant de l'Etat du Maine peut aller
se fixer dans une autre partie des Etats-Unis, et il a ton
jours à supporter sa part de la dette nationale, qu'il ne
peut éviter.

Pour ce qui regarde le mouvement de la population de
cet Etat, ceux qui étudieront l'histoire verrdnt que durant
la guerre de sécession, la population des Etats-Unis fut très
agitée et troublée, et il s'en suivit un mouvement do popu-
lation dans lequel un grand nombre de person nos quittèrent
certains Etats sans jamais y retourner. D'autres quittèrent
leurs os sur les champs de bataille; d'autres obtinrent
diverses situations, et le mouvenent fat tel qu'au sein de la
population mâle, les vides so sont depuis à peine comblés
dans certains endroits. Mais l'Etat du Maine, bien que sa
population ne soit que le double de celle du Nouvcau.Béune-
wick, a dans les caisses d'épargnes la somme de $35,100,000,
tandis que tout le Canada n'a que 840,000,000. L'Etat du
Massachusetts, dont la population n'est pas aussi considé.
rable que celle d'Ontario, pourrait payer toute la dette du
Canada, et rester avec un surplus de trente ou quarante
millions de piastres. Les honorables chefs de la droite
nous parlent des caisses d'épargnes, et ils semblant croire
que le gouvernement a fait merveille, pa- ce qu'il reste un
petit montant d'argent, qu'il n'a pas eu besoin de soutirer
du peuple par la taxation. Le plus tôt on connaitra à fond
la nature du système des caisses d'épargnes du gouverne.
ment, et le plus tôt ce dernier cessera de jeter de la poudre
aux yeux des gens avec ces caisses d'épargnes, le mieux ce
sera pour le pays. L'Etat du Vermont, en 1870, avait
*2,80u,000 dans les caisses d'épargnes, tandis qu'en 1886,
ses caisses d'épargnes possédaient $11,700,000. Vous com-
prenez, sans doute, que cet argent est placé avantageuse-
ment et rapporte des intéiêts. Cet argent n'est peut-être
pas aussi en sûreté qu'entre les mains du gouvernement du
Canada; mais je n'exprimerai aucune opinion sur ce sujet.
L'Etat du New-Hampshire, qui n'est pas très remarquable,
possédait en 1870, en dépôts dans les caisses d'épargnes,
$21,500,000, tandis que ses dépôts dans les mêmes caisses,
se sont élevés, en 18:6, à $17,000,000. Il a donc plus que
doublé ses dépôts durant cette période. Pour ce qui regarde
l'Etat du Rhode.lsland, je n'aurais pas besoin de le men-
tionner particulièrement, parce que c'est nu des plus riches
Etats de l'union américaine. Je me souviens qu'il y avait
plus d'or et d'argent à Providence, capitale de cet Etat, qne
dans tout autre lieu de même étendue que cet Etat. e
Rhode-Island, en 1870, avait dans les caisses d'épargnes,
830,100,000, et en 1886, la somme de 851,800,000.

Sir RICEBARD CARTWRIGHT: Et quelle est la popu-
lation ?

M. ELLIS: La population est de 276,000 iees, ce qui
est moindre que la population du Nouveau-Brunswick;
mais le Rhode-Island a plus d'argent dans les caisses
d'épargues que tout le Canada n'en a, lui-même. Je crois
qu'il est suffisant d'atiirer l'attention sur ces faits pour
établir que tout ce qui se dit de l'état florissant des caisses
d'épargnes du Canada, n'est que de la blague. L'honorable
ministre de la marine et des pêcheries nous a parlé, l'autre
soir, de l'étendue de notre commerce, et quant ce monsieur
veut faire du verbiage, il n'a pas son égal dans cette
Chambre. Il a fait un Iong discours. Peut-être pourrait-
on me reprocher la même chose ; mais je m'efforce de rem-
plir mon devoir le mieux qu'il m'est .poser-le de le faire.
Dans le déluge de mots sortis de la bouche de l'honorable
monsieur, ce dernier a essayé de contredire les énoncés de
l'honoraMble député d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright),
qui a proposela présente résolution; il a essayé de le con-
trdire au sujet dés dimeulft6gographique qui entravaient
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notre commerce. L'honorable monsieur nous a élevé une Indes occidentales 100 livres de sucre pour chaque poinçon de
pyramide de paroles, et en étudiant son discours, j'ai cons- rhum ; mais, vu l'établissement de la tempérance nous n'im-
talé qu'il était arrivé à peu près à la môme conclusion que portons plus autant de cette liqueur. Le commerce est
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright). tombé de 8141,000 qu'il était en 1881, à 846,00 en 1887. Je
Il nous a dit que certains entrepreneurs avaient percé les ne connais aucune branche de commerce que le Nouveau.
Alpes. Cela est très vrai. Les ingénieurs ont réussi à perce.r Brunswick pourrait exploiter avec ces Indes.
une route en ligne droite à travers les Alpes; mais je ne La province de la Nouvelle-Ecosso peut aussi envoyer du
puis voir beaucoup d'utilité à faire un énorme tunnel dans poisson dans ces Indes; mais même cette branche de corn-
les Aipes pour faciliter le commerce, si vous élevez ensuite merce avec les Indes occidentales, n'est pas aussi profitable

sur le papier un mur qui entravera plus efficacement le qu'autrefois. Je n'expose pas ces faits malicieusement; je
commerce que les Alpes mêmes à leur état naturel. Nous ne les ai pas exagéiés, je les ai trouvés consignés dans les
nous vantons en Canada d'avoir construit la route la plus livres bleus du Canada, et ils sont incontestables. Je vis
courte et la plus rapide pour desservir le trafic de l'Atlan- dans un centre que j'habite depuis trente ans, un centre
tique au Pacifique; or, s'il y avait quelque chose de vrai qui ne peut être surpassé par son esprit d'entreprise et son
dans cette assertion, comment pourriez-vous soutenir qu'il énergie, et nous sommes là aux prises avec la présente
soit plus avantageux pour nous de transporter les produits question. Je ne dirai pas que les terres du Nouveau-Bruns.
à travers une longue distance jusqu'aux provinces mari- wick ne produisent pas autant qu'autrefois. Je crois
times ? qu'elles sont aussi fertiles que jamais. Mais le commerce

L'honorable monsieur nous a parlé du commerce de que nous voulons établir est le commerce avec les Etate-
l'Orient, A la vérité, M. l'Orateur, où trouver une oeuvre Unis, Nonla voulons être admis aussi librement chez nos
plus grande, entreprise par un seul homme, que celle de voisins que nous le sommes dans toutes les parties du
celui qui transporta la première malle orientale par terre, Canada. Comment-pouvons nous arriver à ce résultat, c'est
pour abréger la distance, où l'Suvre de celui qui consacra à la Chambre de le dire; mais je le déclare, pénétré de la
sa vie à la réalisation du projet de transporter par terre la responsabilité de rua position, nous devons arriver à ce ré-
malle de lInde orientale jusqu'en Angleterre ? Eh bien 1 sultat si nous voulons retenir le Nouveau-Brunswick dans
M. l'Orateur, l'Angleterre et l'Europe ont suivi son exemple. la Confédération. Un honorable monsieur rit. Il n'a aucun
Elles ont creusé des canaux pour opérer le transport intérêt dans cette province; il ne l'habite pas, et le fait
rapide des produits de l'Orient. Vous ne pouvez agir qu'il rit prouve qu'il se soucie fort peu de cette province.
contre la nature, mais vous vous servez de la nature pour Je ne tairai pas le fait que nous avons établi quelques
atteindre %os propres fins. Lie mieux que vous puissiez manufactures dans cette province.
faire, occasionnellement, est de lui dérober par un travail Je suis moi-même un petit actionnaire d'une manufacture
patient et intelligent, et quelque fois par accident, quelques- de coton, étant devenu possesseur d'une part que j'ai acceptée
uns de ses secrets, dont nous tirons le meilleur parti. en paiement d'une dette que la compagnie ne pouvait me
Toutes ces choses ont été faites pour faciliter le commerce payer autrement. M. Gibson, qui est un homme doué d'un
et elles ont été faites non en procédant contre la nature, grand esprit d'entreprise, a établi une manufacture de
mais en l'utilisant autant que possible. Or, M. l'Orateur, coton, et quel a été le résulrat ? Il s'est trouvé en présence
on a construit un chemin de fer dans ce pays sur la ligne du fait qu'il n'y avait pas do marché pour l'écoulement de
la plus longue que l'on pût trouver. Estece là du sens ses produits, et il n'a pu opérer que sur un marché déjà
commun ? Vous répondrez non, sans doute, et l'on admet, trop encombré et qu'en déployant la plus grande énergie.
que l'on a eu tort, puisque l'on prend sur le trésor public L'honorable ministre de la marine demandait, l'autre soir,
un montant considérable pour desservir le trafic jusqu'au ce qu'allait devenir le bouilleur du Nouveau-Brunswick ou
port de Saint.Jean en traversant les Etats- Unis. On a le propriétaire de houillère de cette province, si vous ouvrez
corrigé l'erreur commise. votre marché au charbon américain. Nous admettons, en

L'honorable député avait parfaitement raison, quelles que effet, M lOrateur, le charbin américain d'une certaine
soient les objections soulevées par l'honorable ministre de espèce, parce que nous en avons besoin; mais la Nouvelle-
la marine. Vous faites pour le Nouveau-Brunswick ce que ,osse produit un charbon dont les Américains ont égale-
vous avez refusé au Manitoba ; mais ce que vous serez obligé ment besoin, et si lo marché américain nous était ouvert,
de faire pour cette dernière province. L'honorable ministre nous pourrions y expélier des dizaines et des centaines de
de la marine a parlé du commerce des Indes occidentales. milliers de tonnes additionnelles de ce produit. Si, d'un
Il nous a dit qu'Hfalifax était le meilleur centre quo nous cô:é, Je charbon américain remplaçait une partie du nôtre,
avions pour faire ce commerce, et je n'en doute pas moi- d'un autre cété nous aurions la compensation que je viens
même. Mais voyons dans quelle condition se trouve le com- d'indiquer. Il en est de même du coton. M. tibson croit
merce. En 187s, le total des exportations'du Canada dans qu'il pourrait opérer aveu succès sur le marché américain.
les Indes Occidentales s'est monté à 83,984,000 ; en 1880, ce On me dit aussi que les propriétaires d'une manufacture de
commerce est tombé à 83,588,000, et en 1887, il est tombé coton, établie.sur la rivière Sainte-Croix, qui est sur la fron-
à $2,075,000, ou de près de moitié. Or, M. l'Orateur, ne tière, désireraient beaucoup que le marché américain leur
vendant pas aux Indes Occidentales, nous ne pouvons pas fût ouvert., Et pourquoi ne le désireraient ils pas ? Un
acheter aussi aisément d'elles. En 1882, les produits des homme peut, en effet, dans l'Etat du Maine, établir une
Indes Occidentales importés pour la consommation en manuafhcture de coton, et, avec de l'énergie et de l'esprit
Canada, représentaient une valeur de 8t,000,000 ; en 1883 , d'entreprise, il est sûr de faire son chemin.
ils représentaient une valeur de $4,369,000 , en 1887, ils Aux Etats-Unis une manufacture établie ici et là est une
représentaient une valeur de 81,912,000, ce qui est une affaire..des plus simples, et si le fabricant, établi sur la
diminution do moitié. Le total des importations des Indes rivière Sainte-Croix, ne pouvait opérer avec plus de succès
occidentales, y compris celles de Guiane anglaise, était, en sur les marchés américains, ouverts à ses produits, qu'ils ne
1881, de 84,000,000 ; en 1882, de 84,400,000, et en 1887, de le fait maintenant sur le marché encombré du Canada, il
*2,421,00. Ce commerce n'existe plus, et il fiut, je crois, ferait mieux de démolir sa manufacture. L'augmentation du
l'attribuer à plusieurs raisons, et la principale, c'est que les travail dans les provinces maritimes, l'emploi de la popula-
Indes occidentales n'ont aucun commerce. Un grand histo- tion dans des industries payantes, auront pour effet d aug-
rien conservateur nous dit que les Indes occidentales sont menter le chiffre de la population. Notre sol a besoin de
presque.dans un état de chaos. Je reviens au Nouveau.Bruns- culture; mais nous n'avons pas besoin seulement de fer-
wick, et je trouve qu'en 1881, cette province a exporté dans miers; nous avons aussi besoin de mineurs et d'hommes
oes Indes pour 141i,85. Attfefozs, nous importions'i des pour les autre@ ocoupations industrielles. Si nons avion a

M. ELis
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tout cela, les manufactures surgiraient bientôt autour de pas avoir un chemin de fer sans l'aide du gouvensement.
nous. Dans le eté de SaintJean, il y a, anuj urd'hui, un cor- Il existe un insecte, qui nourrit dans son sein -ses petits, et
tain nombre de petites manufactures dant les diverses bran. coux-ci se nourrissent ainsi jusqu'à ce qu'ils aient atteint
obes de commerce. Ces manufactures ont commencé aveu lge de maturité, et puis, l'insecte qui les a nourrit, meurt?
très peu de capital; elles se sontdéveloppées gradueliemet, Or, les provinnes sont comme ces petits insectes dnsri!la
et quelques-unes d'entre elles ont été établies il y a 30 ou 40 Coufédération, et t'est celle-ci qui les nourrit. dhacuqe
ans. Mais la grande difficulté, aujourd'hui, c'est que le sys- de ces provinces tii c sa subsistance de la Confédération, et
tème actuel oblige de construir o do grandes manufactures comment serait-il possible pour un pays de supporterde
pour lesquelles le marché est insuffisant. Je remarque avec telles charges, personne ne peut le dire. Dans quelle eou-
plaisir que la commission du travail visite actuellement la dition se trouve notre commerce etier? Nous avions dans
cité de Saint-Jean, Je remarque aussi que M. Aiexander la cité de Stint-lean tOO goëlettes de diverses. grandeurs
Christie, qui a été toute sa vie, entre parenthèse, un conser- et de diverses classes, Nos marins connaissent à fond
vateur et un homme énergique, a répondu à la commission la côte, avec toutes ses baies, ses anses et sinuosités, depuis
qu'il était toorneur depuis 20 ans ; mais que ses affaires ne le port de Québea juaqu'aux caps de la Floride. :Mais le
s'étaient pas beaucoup développées. Elles sont aussi restrein- peuple de Saint-Sean est maintenant forcé de placer son
tes aujourd'hui qu'elles l'ont toujours été, et il y a quelques argent sur des navires américains, parce qu'il n'y a pas de
années, les ouvriers avaient même plus d'emploi que main- béniffces à realiser en le plaçant sur des navires de cons-
tenant. hk. Obristie a joué qu'il ne connaissait, aujourd'hui, truction canadienne, et c'est ainsi que nos braves marins
aucun ouvrier se construitsant une maison pour lui-même, et s'emaèlent sous le drapeau américain.
il attribue !et état de choses au manque d'emploi. Tel est le Les honorables chefs de la droite peuvent entendre ces
témoignage d'un conservateur éminent et bien connu dans 'choses avec indifférence; m;iis ce sont là des faits ui ut
les clubs de Saint-Jean, Un autre monsieur a répondu à la une grande. importance pour nous, et -ne très: graude
commission qu'il pourrait employer plus de mains, si lacon* importance mème. .11 fut un temps tà la mère-patrie était
currenae despus grandes prov qies ceusaitn disposée à dépenser des milliers de piastres pour se créer

Un autre monfur, M. donder, qui est un homme dont ici; une bonne classe de marins, destinés 1 la marine
la pays peut être fier, et dont tout autre pays le serait au nationale. Avee ces quelques observations, il me reste petant, a débuté, sur ue petite échelle, par une fabrique de à dire, mais je signalerai un autre point, qui intéresse la
clous a ferrer, et il est parvenu à fabriquer un article qui mère-patrie. L'honorable député de Kontreal est à sou
surpasse en excellence tous les autres clous A ferrer, et il siège. Quant A ses observations sur i'union de 1' &ngleterre
avait acés aux marubés amérioaine, je n'ai aucun doute que et de l'Irlande, dont il a fait un argument contre la propo-
sa marchandise, vu sa supériorité, conti ôlerait bientôt ces sition maintenant soumise à la Chambre, il me semble que
marebés. Or, lui aussi se plaint que la didliculté qu'il ren- cet exemple s'applique admirablement au cas des provinces
contre dans son %duttrie, eto le droit imposé sur le for a maritimes. Et-il lait ces observations à l'adresse de ces
clou, Ce for deviait, suâiant lui, être admis en franchise, provinces, qu'elles auraient été encore beaucoup plus à leur
vu que le fer requis pour l'espéco de clou qu'il fabrique, ne place. Il y s, dans toute lbistoire de la tàre-patrio, un
se trouve pa en Canada. On lui fait, parait-il, une remise ait qui ne smurai' ètre plus clairement établi, et l'hnorable
sur le ter qu'it emploie; mais cette remise n'est pas suffsante député d'O.dor&Sud Va mentionné dans son dIstrs. IL
1M ne regoit pas virtuellement sa matière première en fran- n'a pas trait4 à fond ae sujet; mais il oit ërai'q.PA-
chise, parce qu'on le rembourse seulement des deux tiers du gleterre a fait tous les o€»rts possibles pour afermir ses
droit qu'il a payé. Je traiterai maintenant un autre point relations avec les Etat-Unis. Ce fait planenur tousles
et je paerai de Ca question de savoir s'il serait possibile de autres dans les.diveri écritä. Io ne eroisj psü 1 e.faible
gouvermer te pays avec un traité de réciprocité comme celui désavantage péconiaire que pourrait subir l'Angleteare dqui est mainteant proposé. Ce!te question est certaine- perdant un petit commerce, pit tre ais''u regardment ié, iemportante. D'abord, L'établissement dans le pays avantages qui, resulteraient pour e. tout arrangéngut
d'un grand nom bre de manufactures aurait pour effet d'aug. ayant pour- objet l paix et la pospéritée ntre les deux
menter notre posutatiov. Nous avons essayé d'arriver à ce peuplOs. .e lisais, l'autra jour, dans une revue anglaise,
résultat eu adoptant le présent système, et nous n'avons pas un essai écrit par un libéral anglais, un aneién politicien,
réussi. Vous ne pourrez retenir ici notre population, et 10 lord Coleridge, à la mémoire de 'homme exemplaire que lefait que notre paya se dépeuple est devenu un fait écono- parti conservateur anglais pos'.édait air Stafford Nortacote.
,Mique, qui s'imapose à l'attention de nos hommes d'Etat. Cet essai est rempli de tous les bons sentiments que les
Pouvez-vous f4ire qua lque chose pour retenir ici notre popu- Anglais nourrissent sur ce noble personnage, et je puis
lation. a'outer qu'il s'élève parfois à la periection de, la poésie deJe crois que. vous le pourries en créant. des industries 'ord
adaptées aux besoins du pays. En adoptant la politique ivrdprchabeqr.maintenant proposée, d'autres industries sétabliraient gra-
duellement et de nouveaux besoins feraient naître des entre. .Quel est le tait mia'eu évidence dans -cet esai, po!4ýé.
prises de toutes sortes. . Il n'y a pas de doute que notre montrer pourqoi le peuple anglais devrait conserver, a
système de gouvernement soit trop dispendieux. Je suis 1x4oîre de det aimable et savant codservateur? C'est parcs
d'avis que te cabinet pourrait ne se composer que de sept que, durant'la guerre de sécession des Etats-Uni, lors des
membres, et faire tout ce qu'il a à faire. La France n'a difilcultés survenues au sujet de la question de l'baama,
que iept ou huit ministres. Si un pays comme la- air gta-rdNorthcote prit prtie pour le Nord -- vanten
France peut flaire son affaire avec ,un aussi petit nombre de l'essai fait ressortir partíouléremaent cet incident aûù de
de ministres, le Canada devrait pouvoir on' faire autant, faire comprendre au peuple américain, ainsi qu'au peuple
L'établissement de i j éciproeité aveo les ztals-Jnis, pour anglais, l'importance qu'il y avait de nouer des relations
ce qui rega de le poisson, nous mettrait en état d'épargner d'amitié entre les deu nations. e ouvrant, l'autre jour,
de suite tU,1i00 dépensées actuellement dans le service un livre écrit par un bistorien, qui occupe dans la littratuie
des pèuheries. Vous pourries, dans le service civil, avec anglaise on rang probablement aussi élevé qu'aucun autre
une muin erme, opérer de telles réductions que les dépenses historien, je veux parler de K. Free-nan, i'auteur de-l'hs-
aiminittrat vos se trouveraient proportionnées au revenu t0ile de la uonquête normande, je ruis tombé sur un passage,
du pays. Cette opération serait dure, peut-êtro, mais ello qui, je crois, s'applique au présent cas mieux que tout ce que
et liétesaire. Notre pays a tant souffert sous l'adminis. je pourrais dire moi-même, et sa fo liri à la Chambre. Jut

tration des chefs actuels de la droite I Vous ne pouv presque fini non discoure,
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Un honorable DÉPUTÉ: Econtez, écoutez.
M. ELLIS: Un honorable député dit: I Écoutez, écoutez".

Je remercie la Chambre de sa bienveillante.attention; mais
avant de terminer je lirai le passage idont je viens de parler.
M. Freeman s'exprime comme suit en parlant des Etats-
U nis: • . . .- • .

8i nous n'appartenons pas à la mme nation, nons appartenons à la
môme race, ou plu't, pour me servir d'une expression anglaise, nous
appartenons à la même ramilln. Je veux dire que nous avons la môme
origine, que nnui avoni la même langue, que nous avons une histoire
commune, et une fu!e do qouvenirs commune. En un mot, je veux dire
que nous sommeq une môme famille, et Il n'y a entre nous qu'une sépa-
ration politique et uno différence de pays que la nature et les faits nous
Impossut. Or. ces liens din eane, de la langue, des souvenirs, sont plus
forts que les faits, q'îi nours séparent politiquement et géographiquement,
et nous font Eentir que nouq ne formons qu un seul peuple au fond. Nous
hablions des pays difl'èrents rur la surface du globe mais il y a entre
nous des rapports autres que ceux qui existent entre les occupants d'un
môme quartier (lu globo, qui n'ont p'as la même origine et qui ne parlent
pas la même langue. Le mot 'étranger" est un mot-qui-ne devrait
lamais être pi onouco parmi le% hanmes d'origine anglaise,dans la Grande-
Bretsgne. et aussi parmi les hommes d'origine anglaise en Amérique......
Mes oreilles furent choquées quand, dans une autre langue, trè, hono.
rable d'ailleurs, j- me vis désigné comme appartenant àune " nationalité
étrangère." Mais j'éprouvu un soulagement en voyant la cordialité
avec Inquelle la reste de la compagnie acceptala maniredontje repous-
sai l'idée qu'il y eût quelque chose d'étranger dansi ma personne, et
m'aceneillait comm' un membre de la famille.. "Aubain," "forain,"
"nationalité étrannère," qu'on en finisse donc avec ces motsi vous
n'êtes pas des étrangers; nous ne vous cnnsidôronh'pas comme tels
quand vous ver., z visiter la vieille Anali.terre. Et moi non plus, je ne
suis pas un étranger; je ne me considère pas comme tel; je ne roufri-
rais pas quo l'on me traitat comme un étranger quand je viens visiter
cette nouvelle Aneleterre de l'Amérique. Je suis ici sur votre terri-
loire; jr- ne ctis p s ch' z moi; mais je n'en suis pas moins parmi mes
gens Je suis ptiuuumi de. hiumes de mo: sang, de ma langue, qui éprou-
vent tout ce que l. ngl. terre est. fière et heureuse d'éprouver ele-môme.
Comment pouvonis-nous êt re éerxrgets les uns aux autres; comment
pouvone-nous être autre elose que des parents et frères d'un môme paye,
quand nous pensoi,ý qio ves ini ôtres et. les miens ont pupartrensemble
de la vieille Anlet.rre sur lea vais..eaux des auciens Anglo-saxons;
quand ils ont pu cheminer ensemble avec Altred dans les champs maré-
egi-ur d'Athelney; quand ils ont pu combattre côte à côte sur le mont
Béniac; quand ils ou pu marcher ensemble, unis comme des frères et
prêta à mourir au besoin pour sonquérir laliberté anglaise sur les champs
d'Evesham et celui de Naseby. 1 1 : -

Je n'ai certainement pas besoin de vous rappeler que tout l'héritage du
pas6-l'hstoire. les souvenirs, les noms Illustres,. qu remontant aux
premiers temps de la famille anglaise -de la, G rande-Bretagne-vous
appartient comme à nous. Les hommes qui cat 6rig6 la puissante fabri-
que d'où sont sorties les lois anglaises et les .franchises britanniques,

ltaient vos pères et vos frères, pas moins que les miens. La longue liste
de rois-héros qui ont fondé le royaume d Angleterre, vousý appartient
comme à nous. Oes rois, en fondant le royaume d'Angleterre, ont par
IL-mime fait la fortune de l'Amérique. Votre roi qui fut refoulé à
Athelney, fut à son tour vainqueur à la bataille -de Brunanbush. 0e
furent vos rois qui triomphèrent avec les Danois et les Normands. Et
si tous eas rois sont les votre; nomme ils sont les nôtres, vous dtes égale-
ment alliés aux hommes qui eesouèrent le joug de despotes. Ce furent
vos ancêtres qui obtinrent de lorce la grande charte, ce furent vos
ancêtres qui dictèrent les stipulatIons d'Oxford, qil se rallièrent autour
du vainqueur de Poitiers pour nons doter d'un système parlementaire
perfectionné. Cette gloire du passé est aussi la vôtre. Ue sont vos
ance tres qui combattirent avec les nôtres pour la liberté, depuis les jours
de Leweas jusqu'au temps de Marston. Et ai nous pouvons nous vanter
d'avoir assimilé à notre race des hommes venus de pays étrangers - si
nous avons transformé les Danois et les Normande en aussi bons Anglais

ne ei leurs anetres fussent nés sur les rives de la Grande-Bretagne, de
1ancienne race anglo-saxonne. cette euvre fut la vôtre'eomme la nôtre.
Ces étrangers qui se fusionnèrent avec nous, ces étrangers dont les
noms se placèrent à tété de nos plus nobles 'ces étrangers qui nous
vinrent des îles du Danemark, des profondeurs, de¡ la, vallée alpestre
d'Aoste, depuis le mont élevé qui protégeait la terre de France contre
les Normande,sont dovenus des Anglais sur le sol anglais. Et parmi ces
hommes nous nommerontle roi Oanute,l'Avique Anselmele cmte iian.
Tons ces hommes sont les vôtres para aoption, comme liessont les nôtres.
D'autres événements ont depuis chan é le conrs de l'histoire- 1 H élut
formé deux peuples avec le peuple ang nai. Votre histoire, en Amérique,
n'est plus la nôtre; notre propre histoire en Angleterre n'est lus égale-
ment la vôtre; mais comme par le passé. noua avons ecore es intérêts
communs, des sentiments communs, des' sentiments. qu'inspirent lan-
cien, amitié, l'ancienne parenté, tout ce qui a 6té faI sur le sol améri-
cain depuis que l'ancie' nu et la nouvelle Angleterre se sont séparies, et
ces sentimnts no sont pas les sentiments que nourrissent des étrangers
les uns envers les autres Vous aussi, j'en suis sûr, n'avez pas cess de
regarder avec une pareille sympath-e tout ce qui s'est passé sur le sol
anglais depuis notre sCparation. Si vous nous avez dit adieu, lors de
cette esparation politique, vous n'avez pas, j'en al la certitude rompu ce
lien plus fort qui se trouve dtans notre sang commun, notre langue com-
mune, nos gloires communes, notre histoire commune.

Or, e artage, M. l'Orateur, l'avis de l'honorable député
. LLIG
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d'Oxford-Sud (air Richard Oartwright). Tout ce que nous
pouvons faire pour rapprocher l'Angleterre des Etats-Unis
au moyen de relations commerciales nous intéresse comme
l'Angleterre elle-mè'ne y est intéreséea, et l'iatérêt de l'An-
gleterre, comme celui du Canada, ne s'opposent pas à ce que
nous soulevions cette question aujourd'hui, parce que les
intérêts du Canada tels qt'ils sont aujourd'hui, sont absolu.
ment identiques à ceux de l'Angleterre.

M. BAIRD : Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée.
Sir H ECTOR LA.NGEVIN: Jo proporo l'ojournement

de la Chambre.
La motion est adoptée ; et la Chambre s'ajourne à 12:s >

a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 22 mars 188&

La séance s'ouvre à trois heures.

Patia.

PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 59) à l'effet de conférer certains pouvoirs a la
C.mpagnie de Téléphine de la Nouvelle.Ecosseo (responsa.
bilité hmitée).-( Tupper, Picton.)
. .Bill (nQ 60) à l'effet d'ainender le chapitre 27 des statuts
revisés concernant le département des impressions pubhi-
ques et de la papeterie.-(M.Chapleau.)

VACANCE DE PAQUES.
Sir RICHARD CARTWRIGHT t J'ai demandé au minis.

tre des travaux publics, hier, s'il pouvait faire connaîtro à
la Chambre les intentions du gouvernement au sujet de la
vacance de PLques. L'honorable monsieur devait, je crois,
soumettre ma demande au premier ministre. Or, comme ce
dernier est maintenant à son siège, je lui fais la même de-
mande.

Sir JOUHN A. MACDONALD : Nous désirerions beau-
coup, si cela était possible, finir ce débat avant l'ajturne-
ment ; mais cela dépend de la Chambre et non do nous.
Nous proposons donc, si la Chambre lo veut bien, que quand
celle-ci s ajurnera, mercredi soir, elle reste ajournée
jusqu'au mardi suivant, à huit heures.

PRIVILÈGE--DÉBAT SUR LA RÉCIPROCITÉ.

IL MO&ILLAN (Huron-Sud) : Je me lève pour donner
une explication. L'honorable député do Huron-Ouest (.
Porter) dans son discours, hier soir, a nié l'exactitude de
l'assertion que j'avais faite précédemment, que la valeur des
fermes dans le omté de Huron n augmentait pas; il a dit
qn'entre 1880 et 1886 elle avait augmenté de 15 pour 100.
J'ai fait demander les minutes du conseil du comté de cette
année afin de prouver mon assertion et voici ce qu'elles
contiennent. - Je-vois qu'en 1880-

Quelques VOIX : A l'ordre I
Sir RI H ARD CARTWRIGHT : Mon honorable ami est

tout à fait dans l'ordre.: 11 a été contredit dans cette
Chambre sur un avancé qu'il a fait, et il no fait que prouver
l'exactitude de son assertion. Je n'ai pas connatîsance que
l'on ait jamais refusé à un député la permission do prouver
ses avancés lorsqu'il avait été contredit. Je no suppose pas
que le premier ministre désire faire cola.

Sir JOHN A. MACDONALD: S'il se limite à la question.
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M. MoMIILLAN : Tel que je comprends les règles de la ne seront pas contraires à la politique de protection des divers intérêts

Chambre, j'ai le droit de parler sur l'amendement après et industries du Cnada qui a été adoptée en 1879 et qui, depis lors,
avoi palé ur l moionpricipae, t jon pend ~5Ofla reçu d'une manière si marquée, la sanction et l'approbation de laavoir parlé sur la motion principale, et j'en prends occasion population.

pour donner une explication. Et sur le sous-amendement proposé par M. Jones, (Hali-
M. L'ORATEUR : L'honorable député n'a pas la parole- fax):

S'il veut parler sur l'amendement il ne pout le faire main' Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet
tenant, parce que l'honorable monsieur qui a proposé de pourvoir à la libre importation dans chaque pays des produits nata-
l'aiournement du débat a la préséance. rels on des articles manufacturés de l'un ou l'autre des deux pays, il est

grandement à désirer que pendant la durée de tel arrangement le com-
M. MITCHE LL : Si je comprends la position, l'honorable merce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert aux deux

monsieur soulève une question de privilège dans le but d'ex- pays sur un pied d'égalité complètement réciproqu , et que les navires
pliquier un avancé sur lequel il a été contredit, et dans ce de toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, putissent dtre

possends et exploités parles citoyens deu l' autre pays, et 'lis
cas il a le droit de parler. pissent dtre enregistr s dans l'un ou l'autre pays et jouir des b6nifices

M. L'ORATEUR: Mais il dit qu'il veut parler sur e tel enregistrement.

l'amendement. M. BAIRD: M. l'Orateur, je n'entretiendrai pas la

M. Ma MILLAN: Je désire corriger l'avancé fait par Chambre longtemps des remarques que j'ai à faireý La

l'honorable député de Huron-Ouest lorsqu'il m'a contredit. question a été savamment discutée des deux eôtés, et
En premier lieu j'ai affirmé- j admets qu'il n'est pas très nécessaire que je fasse un

discours. Mais, venant de la métropole commerciale de la
M. L'ORATEUR : L'honorable monsieur ne peut parler province du Nouveau-Brunswick, représentant un comté

maintenant. voisin de cette ville et dont le peuple est très intéressé dans
M. Mo 51ILLAN: Je ne veux pas faire un discours. ce débat, je crois que c'est un devoir et un privilège pour
M. MITCHELL: Laissez-le donner une explication. moi de donner les raisons du vote que j'entends donner.

J'ose espérer que vous voudrez bien m'excuser si mes
M. L'ORATEUR: L'honorable monsieur a donné son ex- remarques sont quelque peu décousues et incomplètes.

plication, et maintenant il est à fournir des preuves. Si ce Je no viens pas ici armé de chiffres. Le côté statistique
n'ett pas faire un discours, je ne sais pas ce que c'est. a été si bien traité jusqu'à présent, que je ne crois pas qu'il

Sir JOLhN A. MACDONALD : L'honorable monsieur soit nécessaire d'en parler davantage, et je me bornerai à
aura toutes les occasions de parler. Mon honorable ami qui parler de quelques faits généraux. Je désire être très par-
a proposé l'ajournement du débat a la parole. Lorsqu'il aura culier sur ce que je vais dire. Depuis lundi soir, j'ai conçu
fini, l'honorable monsieur pourra laire son discours et don. une grande horreur pour les recueils de notes (scrap books),
ner ses explications en même temps. je préférerais rencontrer n'importe quoi dans le monde que

M. MIL LS (Bothwell): Devons-nous comprendre qu'il est d'avoir à rencontrer L'un de ces honorables messieurs avec

maintenu que l'on ne peut donner une explication quoique son srap book. Jusqu'à présent, j'avais été sous l'impression

l'ordre du jour n'ait pas encore été appelé ? Mon honorable que l'opposition n'avait toujours ou qu'une opinion sur cette

ami a le droit avant que l'ordre du jour soit appelé de faire question, mais j'ai appris que plusieurs des lumières du parti
ses corrections. libéral dans cette Chambre, dans un temps ou dans un autre

de leur carrière politique, ont eu des faibles pour la protec-
M. L'ORATEUR : J'ai déjà maintenu que lorsque les tion, et que plusieurs de ces hommes politiques sages et

avancés d'un député avaient été mal interprétés, il lui est profonds ont favorisé les deux côtés de la question. Ce fut
toujours permis dé dire que ce qu'on lui a attribué n'est pas pour moi une révélation, car je n'ai jamais connu ni me suis
ce qu'il a dit ou ce qu'il entendait dire, et rien de plus. rappelé telle chose dans le passé. Aujourd'hui, il parait que

Sir RICHARD OARTWRIGHT: Alors, dois-je compren- des deux côtéï on se réclame être poussé par des motifs
dre que vous maintencz que lorsqu'un député a été positi- patriotiques; j'espère, et je veux croire que c'est vrai. Mais,
vement contredit sur une question de fait, il ne lui est pas je crois que tous admettront qu'il y a deux genres de patrio-
permis de produire la preuve qu'il désire, pour démontrer tisme dans cette Chambre. Il y a le patriote découragé et
qu'il avait raison ?- -parce que je crois que ce n'est pas tout le patriote plein d'espérances. Ceiui-là se dit patriote qui
à fait la pratique que nous avons suivi. ne voit devant nous que notre ruine politique et financière,

qui ne pense qu'à nos formes abandonnées, à nos maisons
M. L'ORATEUR: Tout ce débat n'est qu'une contradiction désertes, et aux résultats de l'émigration ; qui parle de

de laits de chaque côté, et si jo permets à n'importe quel villages déserts, de villes ruinées, d'un peuple appauvri,
député de se lever une seconde fois pour prouver ses avan- résultat de la corruption et de la mauvaise administration.
cés et faire un nouveau discours, pour démontrer que ce De l'autre côté, nous voyons le patriote plein d'espérances
qu'il a dit n'aurait pas dOL être contredit, il me faudra per- qui aime à voir le Canada tel qu'il est, qui aime à le voir
mettre à chaque député de parler peut-être une douzaine de tel qu'il apparatt sur la carte du monde, dépassant en éten-
fois. due tout le continent d'Europe, plus grand que les Etats-

RËCIPROCITÉ AVEC LES ETATS-UNIS. Unis d'Amérique, s'étendant d'un océan à l'autre, sur un
espace de 4,000 milles, baignant à l'est dans l'Atlantique, à

La Chambre reprend les débat sur la motion de sir l'ouest dans le Pacifique, avec une étendue de terrain fertile
Richard Cartwright : plus grande, je pourrais dire, plus grande qu'aucun autre pays

Qu'il est grandEment a désirer que la plus grande liberté posaible en sous le soleil, avec des vastes plaines, des forêts magniques,
fait de relations commerciales puisse exister entre la Oanada et les un peuple intelligent et industrieux, capable de conquérir
Etats-Unis, et qu'il est expbéient que tous les produits naturels de l'un ces forêts et de convertir nos vastes prairies en d'immenses
ou l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par eux, soient champs de blé. Ce patriote aime aussi à parler de beau-admis en frantiRe dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles
sujets aux droits d'accise ou de revenu intérieur). coup de ses autres grandes qualités, de ses avantages, des

Qu'il est, un outre, opportun que le gouvernement du Canada prenne bords de l'océan, de ses baies, de ses ports, de ses rivières
avant peu des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions remplies dos bôtes du liquide élémeut et qui en font un des
des arrangement apourraient 4tre pia avec lesSiats-Unis afin d'obtenir episdshtsd iud liei tqio otu e
avec ce pays une réciprocité entière et sans restriction, plus beaux pays de pêche du monde. Alors, il parle aussi

de son grand chemin d'un océan à l'autre, et c'est avec
Et sur l'amendement proposé par M. Foster: orgueil qu'il voit la bannière du Pacifique Canadien flotter

Que le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et au sommet des montagnes Rocheuses, et qu'il attire notre
étendre des relations commerciales avec les États-Unis, en tant qu'elles attention sur un des plus grands monuments de génie civil
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connu dans le monde. Le patriote plein d'espérance, M. ici est le pays du pin et de l'érable. Si l'on doit attacher
I'Orateur, ne s'arrête pas là. il regarde plus loin. Au une signification aux mote::«" échange des produits naturels,"
loin, à l'ouest il voit le grand Pacifique devenir le lieu d'un je crois que les messieurs de l'opposition trouveront qu'ils
commerce dix fois plus grand que celui qui a jamais sillonné acquiêe ont en grande force si on les applique au çommerce
les flots de l'Atlantique. Il regarde de l'autre côté do cet entre ces deux pays. Tandis que j'en suis à pailei de ce
océan, il voit que nons sommes voisins d'un peuple commer- sujet, je dirai qu'il se fait un mouvement dans la ville do
çant de sept ou huit cent millions; avec espérance, il croit Saint-Jean dans le but d'établir et d'encourager le commerce
que nous avons un intêrèt dans le commerce de l'Orient, et entre le Canada et les pays de l'Amérique du Sud; je ne
il contemple cela comme étant l'un des présent» de l'avenir devrais pas dire la ville de Saint-Jean seule, car je vois que
ponr la Puissance du Canada. Il jette ensuite ses regards toutes les provinces de la Puissance du Canada s'en occupent,
vers l'est et il voit que nous sommes voisins d'une popula- et avec un zèle louable elles ont entrepris de pousser l'affaire
tion commerçante de deux cent cinquante millions, des jusqu'au bout. On a parlé de la chose au gouvernementi
peuples actifs de 'Europe, et voit avec chaque année notre je suis heureux de pouvoir dire qu'il l'a prise en considéra.
commerce s'étendre et s'accroître avec ce populations. Il tion et qu'il a nommé un commissaire pour visiter ces pays
portc ensuite ses regards vers le sud, où il voit les grands et faire un rapport. J'ai confiance que ce rapport sors favo-
Etats-Unis, formant un peuple que nous sommes fiers et rable, j'ai confiance qu'un jour nous verrons les produits de
anxieux d'appeler nos frères améncains, avec qui nous pou- nos forêts prendre la route de l'Amérique du Sud.
vons nous vanter de faire un grand commerce que nos amis J'ai confiance que nous verrons les produits de nos mines

Nos croyons autant au peuple des Etats-Unis, je pense, de la Nouvelle-Ecosse remplacer ceux de la Grande-Bretagne,
que les messieurs de l'opposition, et nous savons qu'il est un et ce sera un bonheur pour nous de voir un commerce im-
peuple clairvoyant et habile, un peuple qui dans le passé a mense prendre cette direction. Lorsque nous voulons
nontré son savoir à consolider les lois de la science politi. agrandir notre commerce et que nous entrevoyons des hort-

que, un peuple avec qui nous devons veiller à nos relations zone nouveaux, les honorables messieurs de l'opposition
d'un eil attentif et jaloux. Le patriote plein d'espérances semblent avoir une grande satisfaction à exprimer des
ne s'arrête pas là. Il regarde aiu loin, au sud, de l'autre côté doutes sur le Canada généralement. C'est un sujet qui leur
de n'équateur, et aperçoit les pays de l'Amérique du Sud. permet d'atteindre la plus grande hauteur comme hommes
Plusieurs d'entre eux ont prospéré avec plus de rapidité d'Etat libéraux que de rabaisser et rapetisser le Canada.
aême que les Etats-Unis, et les villes de la République Des paraissent dans toute leur grandeur, en parlant de ce

A.rgentine et du Brésil croissent avec une telle rapidité, sujet, et l'on dirait qu'ils jouissent du privilège de faire des
qu'elles rivalisent même avec Chicago. En regardant ainsi au comparaisons déloyales entre le Canada et les grands Etats-
sud, je dis que nous avons un intérêt puissant à nous créer Unis d'Amérique. Ils ne se contentent pas de comparer le
avec ce continent, ce que je pourrais appeler un commerce Canada avec l'Australie, la Nouvelle-Zélande, la Nouvelle.
étranger. J'entends les honorables messieurs de l'opposition Galles du Sud ou quelqu'autre colonie qui font comme le
nous parler avec emphase de l'échange des produits naturels Canada, qui cherche à agrandir son commerce, à développer
ou d'un marchénaturel. Si les mots "marché naturel" signi- ses ressources, qui fait de grandes dépenses dans son im-
fient quelque chose entre le Canada et les Etats-Uniscette Bi. mense territoire pour développer le pays et le rendre
guification est dix fois plus grande et dix fois plus désirable attrayant, et amener ici une immigration d'Europe pour
si on l'applique entre le Canada et l'Amérique da Sud. Les peupler le pays. Voilà ce que nous avons fait, voilà ce que
produits du Canada sont ceux d'un climat tempéré,tandis que les colonies ont fait; et si vous comparez le Canada avec
ceux del'A mérique du Sudsontdes produits qui croissentsous ces colonies, vous verrez qu'il les dépasse toutes et qu'il est
un olimattropical,sous les rayonsardents d'un soleil méridio- aujourd'hui une des possessions coloniales de l'Angleterre
nal. Nous sommes les deux extrémes. Ils sont reconnus les plus fsvorisées. Mais ils ne sont pas satis'*.its de cela-
commeun peupled'une grande richesseun peuplequi étonne le" Etat nis seuls sont le sujet de leurs comparaisons, O
tous les spectateurs par les progrès prodigieux qu'il fait. Ce n'est pas loyal, ce n'est pas juste et géréreux. is ont un
que l'on doit surtout considérer c'est que l'Amérique du Sud des privilèges qu'aucun pa) s monde n'a eus. Ils ont ou
apeu point de manufactures. C'est un pays bas, surtout la richesse des forêts et des champs dans une abondance plus
uni, n'ofrt aucun pouvoir d'eau. Le charbon y est un que merveilleuse. Ils ont eu en outre de cela la richesse
des pouvoirs moteurs du jour et il n'en a absolument pas. des mines et des minéraux qui a surpasié tout ce que l'un
il l'importe maintenant de la Grande-Bretagne, surtout de avait vu dans le monde.
Cardiff dans le Pays de Galles. Il leur coûte en partant do Ils ont eu la richesSe de leurs montagnes, presque rem-
Cardiff dix chelins sterling la tonne, les frais de tra.nsport plies de mines d'or et d'argent, ainsi que celles de leurs
se montent de 20 à 27J chelins la tonne, de sorte que lors- rivières et de leurs dcuves dont les sablesjaunes après avoir
qu'il est livré, il se trouve à coûter trop cher pour être été sassés leur permottaint de bâitir des villes comme par
employé dans les arts ou les manufactures. Le Canadadoit magie, et leur fournissaient les grands embellissements de
tourner ses regards de ce côté, pour établir un commerce l'art et de la science. Plus que cela, ils ont tiré du soi dos
avec ce peuple, prairies de l'Ouest sa fertilité virginale qu'ils transportaient

lils n'ont pas non plus les produits que nous donnent nos aussi rapidement que possible pour la convertir en argent.
forêts. Ils n'ont ni pin, ni pruche, et si je suis bien informé, Si les rapports sont vrais, quelquefois ils auraient aussi bien
ces grandes villes, même celles de la République Argentine, fait de prendre les champs eux-mêmes et de les expédier,
consomment peut-être cent millions de pieds de bois de car ils en épuisaient complètement toute la fertilité en cul-
construction venant des pays tempérés. Chose étrange à tivant de grandes étendues avec toutes les améliorations
dire, ce sont nos deux Etats voisins,le Maine et le Massachu- modernes, et en y récoltant année par année de gran<Ies
.,etts qui leur fournissent cette quantité de bois, et lorsqu'il moissons, jusqu'à ce que le terrain fût devenu inipioductif.
leur en manque ils viennent en Canada chercher ce dont ils Si les rapports sont vrais, les meilleurs champs des Etats-
ont besoin pour leur commere. Il est étrange que nous Unis ont été convertis en argent comptant; de sorte que
restions impassibles pendant que ce commerce s'en va entre les capitaux avaient une grande circulati:>n dans le pays, ce
les mains de nos voisins américaips qui en ont le contrô,e. que personne ne peut nier. Il n'est pas juste de comparer
Il y a quelque chose de vrai, do réel à parler d'échanger les nos banques d'épargnes et nos institutions monétaires avec
produits naturels ou d'obtenir un marcbé»ational avec celles des Etats-Unis. Nous n'avons eu aucun de ces avan-
l'Amérique du Sud. Car ce sont deux pays extrêmes. Là est tages. Mais d'un autre côté, nous avons les avantages natu-
le pays d'un été perpétuel et où croissent les petits palmiers, rois dont je viens de pa'ler. Ndus avons un sol fertile et
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un bon climat; nous avons un peuple industrieux qui -vient pauvrir, au milieu de grandes richesses naturelles qu'il
et qui est déterminé à faire du Canada ce que l'on peut de- possédait et qui n'attendaient que leur développement. La
mander ou attendre de lui. Je dis qu'une personne qui veut politique nationale à été exposée devaut nous de cette
faire un tel argument agit loyalement envers le Canada. manière.

le considère que ces assertions sont regrettables pour le Quelque temps après, je me rappelle que l'honorable
peuple, qui tous les jours entend et doit lire les remarques député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) visita la ville
qui sont faites. Calculez-en les effets sur les esprits non de Saint-Jean, et j'étais très anxieux de sa visite. J'étais très
cultivés. Exposerles aux dils de cultivateurs. Ils pourront intéressé et très anxieux de le voir et de l'entendre, car
êere satisfaits de ce qui tes entoure, ils pourront se plaire sur jusque là je n'avais jamais vu un chevalier anglais. L'hoiú.
la ferme et dans la vie des champs, mais si vous leur dites rable monsieur a parlé, je crois, à Saint-Jean, dana lep«tinoir,
que la terre n'est bonne qu'à e faire mourir de faim; vous et il s'est étendu surtout sur le scandale du Paifique; peu-
leur dites que ce n'est pas la vie qu'ils devraient mener, dant une heure ou deux, il nous a dit ce qu'il avait fait et
vous leur laisses entendre qu'il y a beaucoup plus d'avenir ce qu'il voulait faire pour le pays. Le peuple l'écouta
dans l'ouest, vous leur dites qu'il y a là des fortunes colos- patiemment, et je crois qu'il en est-venu lsa olusiou que
sales à faire, et vous ne leur dites pas la vérité réelle ; vous ce monsieur 'avait assez fait pour le pays et qu'il devait lui
ne leur dites pas que l'ouvrier n'est pas mieux aux Etats- donner un repos. 'A tout événement il a agi d'après ce
Unis qu'ici, mais vous leur faites une peinture, et en ent en- principe. Entr'autres choses que air Leonard Tilley noua
dant ces arguments étrangers ils se découragent. C'est un a alora enseignées, il nous a dit que par'leoption d'ette
penebant du genre humain de ne jamais être satisfait de son politique d'indépendaûoe comraerciale, ou rme de repr.
sort. Vous pouvez même convaincre un homme qu'il est stilles, si vous déii'ez l'appeler ainsi, nous montrerions à
malade, car si un certain nombre de personnes le lut disent, nos voisins Américains que nous pourrions pourvoir à nous-
il en devient persuadé. Ainsi est constitué le genre humain, mômes, que nous pouvions vivre en dépit du itir qu'ils
Il accepte les propositions tdauvaises et l'esprit devient avaient élevé contre nous, que le Canada avait des droite
imbu d'idées fausses. L'on fait ces astions bltmables qu'il reconnaissait et qu'il était prêt à protéger, que Yleffet
dans le but de créer de la popularité à tertains individus et -de la politique nationale serait d'atnener les Americainstà
de jeter du mécontentement dans l'esprit du peuple cana- comprendre clairement nos droits, et que s'ils ne vuaient
dien. Pour que ces assertions prennent de l'importance et pas davantage avoir les mêmes relations commerciales avec
que le public s'y intéresse, elles sont faites par certains nous, nous pouvions vivre indépendants d'eux. Je, ouis
messieurs. Ils pensent pouvoir gagner quelque chose en orgueilleux de dire et de voir que les propbéties et les pro.
jetant le trouble dans l'esprit du peuple du Canada. Main- messes qui ont été faites sur cette politique, étaient vraies,
tenant, M. 1'Orateur, pour en venir directement à la ques- et que jamais elles n'ont en plus grande apparencé de se
tion qui est maintenant devant cette Chambre, je désire réaliser qu'aujourd'hui. Assurément les signes du présent le
relever d'abord les remarques que j'ai entendues de la part démontrent. Pourquoi les Américains s'interessent-ils plus à
de l'honorable député de Queen, 1. P.-E., (M. Davies). Ce nous aujourd'hui qu'à cette date ? Si vous vous rappelez bien,
monsieur a porté contre la présente administration l'accu- ils riaient de nous alors et de notre incapacité. Is riaient
sation que, lorqne l'on a adopté la protection, ou, comme il de l'idée de notre indépendance et ils prophétisaient qu'ils
l'a dit, lorsqu'on en a parlé pour la première fois au peuple nous amèneraient à l'annexion. Voilà ce que l'on disait
des provinces maritimes, on n'en parlait pas et on ne l'a pas dans le temps. Pourquoi les Butterworth, les Morrisi les
adoptée comme le remède à ses maux, mais comme moyen Ritte et les Wimnans cherchent-ils aujourd'hui à nous faite
de faire renouveler l'ancien traité de réciprocité, ou quelque changer d'attitude ? Pour4uoi le Congrès des Etats-Unis
autre traité de commerce entre le Canada et les Etats-Unis. se montrent-il libéral vis-à-vis nous?' Penses-vous que c'eut

L'honorable député a appuyé fortement sur ce point, et parce qu'ils veulent nous aider ou qu'ils veulent faire le
son éminent collègue a paru endosser omplètement ce qu'il bénéfice du Canada? Non; ils voient que nous sommes
disait. La substance de ce qu'il a dit est que le peuple des capables de maintenir l'attitude que nous avons prise; q'ue
provinces maritimes a été trompé par cette illusion, et qu'il nous sommes capables de nous prot4ger nous-tanme%, aveo
n'a accepté cette politique que dans l'espérance qu'elle lui nôtre système de protection, et que nous pouvons vivre
ferait avoir la réciprocité avec les Etats-Unis. L'honorable indépendants d'eux. Les honorables messieurs de l'oppos-
députê a parlé pour l'île du Prince-Edouard, et je vais tiön disent que le peuple américain est prêt 1 hons faire
parler pour le Nouveau-Brunswick. Lorsque la protection a des ouvertures. Les Américains doivent avoir des raisons
été introduite dans les provinces maritimes, sir Leonard pour cela; nous devons venir à la conùlusion que c'ett-en
Tilley, homme dB'tat qui commande le plus grand respect conséquence de l'adoption de la politique nationale, qui & tu
de ses amis et de ses adversaires, est la première personne pouteffet d'amener cet état de choses, plks que toutes les
que j'ai entendue parler sur ce sujet. Ce fut lui et plusieurs prières serviles que nous leur aurions faites, pour nOus ad.
metobres éminents de notre parti qui ont commencé à mettre dans leur commerce n'en auraient eu.
discuter ce sujet dans la ville de Saint-Jean, et ce que j'ai Si vous examines la chose sérieusement, je crois que
compris de leurs discours au peuple est en substance ceci : vous admettrez avec moi qu'aucune phalange d'hommes
que nous occupions une position le long des frontières des n'aurait pu avoir de l'avenir une prescience plus pròfonde
grands Etats-Unis d'&mérique, qui, en conséquence du res- -on n'aurait pu administrer avec plus de sagesse les affaires
sentiment qu'ils avaient envers la Grande-Bretagne, à cause d'une nation, que l'honorable chef de cette Chambre te l'a
de la dernière rébellion, avaient abrogé le traité de coin- fait, avec ses éminents collègues, lorsqu'ils ont adopté pour
ierce et avaient élevé un mûr entre eux et noua, pour nos la Puissance du Canada, cette politique d'indépendance

relations commerciales, dans L'espérance qu'ils nous appro- commerciale, et qu'il l'eut appliquée avec tant de fermetà.
visionneraient et fourniraient nos marchés, et qu'ils accep- Les honorables messieurapeuvent dire qu'ils ont agi dans un
teraient nos articles bruts, pour nous les renvoyer une fois but contraire au bien-être du pays, comme j'ai entendu
qu'ils auraient été manufacturés. Ces messieurs firent amrmer la chose sur les hustings, qu'ils ont agi dans le but
remarquer qu'il était absolument nécessaire de faire quelque de retirer du peuple un large revenu quils' pourraient
chose pour changer le cours des affaires, et c'est avec plaisir dissiper avec une extravagance et une profusion pr6digues.
quo je dis que le peuple de Saint-Jean et du Nouveau- Mais j'ai confiance qu'ils avaient des vues plus élevées et
Brunswick a immédiatement compris ce qu'ils voulaient des ambitions plus nobles. J'ai confiance qu ils ont agi dais
dire dans le temps et qu'il s'est intéresse à cette question, les intérêts du pays, et je crois que les résultats le prouvent
Il a compris qu'il y avait un tort à redresser, que notre aujourd'hui. Si aujourd'hui les Etats-Unis cherchent à se
jeune pays allait être ruiné et que lui le peuple allait s'ap- rapprocher de nous, c'est dû à l'attitude ferme que noe
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avons prise et que nous avons maintenu jusqu'à présent. Le
peuple do la Puissance du Canada peut se léliciter d'avoir
soutenu la politique nationale en trois occasions, et il peut
s'enorgueillir de ses hommes d'Etat qui ont inauguré cette
politique, et qui ont, mentré au monde qu'ils étaient capables
de pourvoir à tous les besoins du Canada. Maintenant, je
désire répondre quelques instants à l'nonorable député de la
ville de Saint-Jean (M. Ellis), qui a parlé en dernier lieu sur
ce sujet. L'honorable monsieur a entrepris de faire voir
l'état déplorable des affaires dans la province du Nouveau-
Brunswick, et avec une armée do chiffres qu'il nous a expo-
sés pendant une heure ou deux, il s'est appliqué à nous dé-
montrer que notre commerce et notre prospérité déclinaient.
Ce n'est pas mon intention de prendre votre temps à vous
exposer une semblable armée de chiffres ; la vie est trop
courte pour un tel genre d'affaire. Je crois que nous soin-
mes ici simplement ponr chercher les causes de ce déclin
des affaires atin d'y trouver un remède, et après avoir fait
cela nous aurons fait notre devoir. Ma carrière commer-
ciale est courte, mais par l'expérience et par l'observation je
crois avoir compris les causes de ce déclin et je crois pou-
voir vous démontrer que la politique nationale n'y est pas
même pour une piastre dans ce qui est arrivé dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick. Il a dit que le bois de cons-
truction et le commerce des navires sont nos principales in-
dustries, et je m'accorde avec lui.

La préparation et l'exportation de la pruche en Angleterre
et dans les ports de la Méditerranée ont rapporté (o grands
profits dans los premières années. Mes souvenirs remontent
à dix ou douze ans, alors que j'étais à Saint-Jean. La
première fois que j'y suis allé, j'y ai vu que l'on payait 811
pour 1,000 pieds en superficie, et moi-même j'ai fait
de semblables transactions. Avec le temps, les prix ont
commencé à baisser, le marché anglais a manqué ; le
commerce du la Baltique commença, et à partir de ce temps
les Anglais furent capables de transiger à des prix plus bas
que ceux qu'ils nous payaient. En conséquence les prix
baissèrent à $9, 68, et je crois même $7 et $7.50, Depuis que
la politique nationale est devenue en force nous avons rare-
ment vu la pruche se vendre plus de 8s ou $9 les 1,000 pieds
La moyenne, je crois, a été de $8. Avant la politique
nationale nos for êts étaient beaucoup déboisées, et auj'ur-
d'bui le marchand de bois n'a pas seulement à faire face à,
la réduction des prix, mais il ne peut se procurer du bois
avec la même facilité qu'il avait lorsque nos forêts pi-imitives
étaient dans toute leur grandeur. Les forêts ont été rasées,
et il est obligé de s'éloigner pour se procurer du bois d'une
qualité inférieure à celui qu'il pouvait avoir il y a dix ou
douze ans; il a à combattre une réduction de 25 pour 100
dans les prix et à supporter une augmentation dans la'
coupe du bois. Toutes ces choses ont eu pour effet de
donner une tendance à la discontinuation de ce commerce,
de là la diminution du commerce de la province, et la
diminution des statistiques dont mon honorable ami nous a
parlé. Est-ce que la politique nationale est à blâmer pour
cela ? Vous a-t-on dit que la politique nationaie avait été
adoptée dans le but d'écarter le marché anglais ? Pouvait-
elle atfecter les marchés des ports de la Méditerranéa ?
C'est avec regret que nous avons vu déuhoir l'industrie du
bois de construction. Il y a quelques années nous avions
un grand commerce de bois de pin et de merisier qui nous
rapportait de grands bénéfices de l'autre côté de l'Atlan-
tique. Ce bois devait être carré, sain et bon.

Mais les forêts ont été déboisées, l'approvisionnement a
grandement diminué, et avec cela les prne ont baissé. Même
plus que cela, jusqu'au temps de la politique nationale, nous
faisions un commeree considérable de boites en pin pour les
îles des indes Occidentales, que l'on employait dans le com-
merce du sucre. Ce commerce a duré jusqu'à ilya peut-être
neuf ou dix ans, et alors il a disparu soudainement. Les
moyens de transport ont complètement changé, le bois a
disparu, et il n'y un out plus de demande. 11 y a dix ou
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douze ans, aussitôt que les moulins aux alentours du port de
Saint-Jean eurent fini de scier le bo.a de pruehe. ils ont com-
mencé à travailler les boites pour le sucre. Une flotte de
vaisseaux transportait les bottes dans les îles des Indes
Occidentales, et ces bateaux se chargeaient de sucre qu'ils
transportaient dans d'autres directions. Est-ce que la politi-
que nationale a été pour quelque chose dans la porte de ce
commerce ? Est-ce que la réciprocité illimitée l'aurait pro-
longé plus longtemps ? L'honorable monsieur dit que l'in-
dustrie des vaisseaux est une industrie du passé, mais on
ne peut blâmer la politique nationale de cela. Lorsque je
suis allé pour la première fois à Saint-Jean, chaque endroit
oA il y avait une cale-sèche était une ruche d'industrie. Un
grand nombre do vaisseaux en bois se construisaient et une
quantité immense d'employés travaillaient chaque jour de
l'année. Mais, depuis, les vaisseaux en fer ont remplacé
les vaisseaux en bois dans le commerce, et l'industrie de la
construction des vaisseaux a reçu un coup dont elle ne se
relèvera probablement jamais. Je me rappelle le temps où
deux vaisseaux à la fois étaient en voie de construction et
où dans une seule année, comme 1878, une capacité addi-
tionnelle de 1:20,000 à 150,000 tonneaux était ajoutée à la
liste du tonnage du Canada. Aussi la grande partie des
vaisseaux étaient la propriété de gens du port de Saint-Jean
qui, dans le temps, était rangé en quatrième lieu dans la
liste des ports de l'empire comme propriétaire de vaisseaux.
Allez o: vous voudrez dans les ports du globe, vous trouve-
rez ces mots "St Jean N.-B.," écrits surla proue d'un grand
nombre de bâtiments. Il serait presque impossile de visiter
aucun port du minde sans voir dans ses eaux des navires
do Saint-Jean. Mais ce commerce a été presque entièrement
détruit par l'augmentation du nombre de vaisseaux en fer
qui a remplacé les vaisseaux en bois et qui ont porté le
dernier coup à cette industrie. Mais assurément que l'on
ne peut pas prétendre que la politique nationale est à blâ-
mer pour cet état des affaires.

L'honorable monsieur a éprouvé beaucoup de plaisir à
parler de la diminution des affaires de la villede Saint-Jean.
Au lieu de sympathiser dans ses malheurs on dirait qu'il
regarde ces derniers avec envie. Mais lorsque nous considé.
rons les pertes dormes que Saint-Je w a subies, lorsque
nous considérons les grandes inductries qui l'ont abandon-
née, lorsque nous considérons les immenses revenus que lui
rapportait cette grande flotte de vaisseaux qui fréquentait
autrefois son port et qui appartenait à eas habitants, mais
qui est maintenant une chose du passé, lorsque nous consi-
dérons la destruction qui a eu lieu le 20 juin 1877, lorsque
la ville entière fut détruite par une terrible conflagration
qui n'a laissé à peine que quelques murs comme pour mar-
quer la place d'une belle ville d'autrefois, je crois que nous
ne devons pas nous déioler, mais que nous devons plutôt
nous féliciter de la voir se relever comme elle le fait, comme
un phénix qui renaît de ses cendres, et de la voir occuper
la position qu'elle occupe aujourd'hui malgré tous ces revers.
Au lieu de cela, en dépit de ses pertes, Saint-Jean est aujour-
d'hui en état de tenir son rang, et l'honorable député cher-
che en vain à tirer des arguments de sa situation, qu'il
dépeint la plus sombre possible. Il admet qu'en dépit de
tout Saint-Jean s'est remis et cela est déjà beaucoup.

Le 22 février 1887, je puis dire que la ville de Saint-Jean
a vu un autre désastre, un désastre politique s'abattre sur
elle avec autant de violence que le grand incendie. L'hono-
rable député prétondra-t-il que Saint-Jean se serait rétablie
presque complètement comme il l'a fait, sans la politique
nationale? A-t-il un seul reproche à faire à la politique
nationale ? L'industrie dc la construction des navires aurait-
elle bénéficié de l'abolition de la politique nationale? S'il en
était ainsi il n'aurait pas manqué do nous dire comment et
en quoi la politique nationale nous a étédéfavorable, mais il
s'est contenté do nous dire que Saint-Jean était dans une
situation déplorable. il s'est contenté de nous faire le récit
des difficultés que cette ville a rencontrées et des malheurs
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qui l'ont frappee, Il s'est complu à étaler publiquement sa
pauvreté; il s'est bien gardé de donner une seule excuse
pour expliquer un état de chose qu'il a même exagéré
grandement, au lieu de le discuter loyalement.

L'honorable député n'a pourtant pas à se plaindre de cette
ville qui l'a envoyé ici comme son représentant; il n'a pas
été juste pour sa ville natale, ou d'adoption, qui était en
droit d'attendre mieux de sa part. A-t il indiqué quelques
causes à la situation qu'il a décrite ? Non, il a gardé le
slence sur ce point. Il a simplement raconté ses mal-
heurs, sans même oser les attribuer à la politique nationale.
Il n'a pas dit que les choses seraient dans un meilleur état
si la politique nationale n'avait jamais été adoptée. Il n'a
pas dit que c'est la faute à la politique nationale si les
Etatr-Unis ont abrogé le traité de réciprocité. Il n'est pas
allé jusque-là. Maintenant, quel remède propose-t-il? ou
même propose-t il un remède quelconque.? Sur ce point
encore il reste muet.

L'honorable ministre de la marine et des pêcheries (K.
Poster), et l'honorable député de Westmoreland (M. Wood),
l'ont félicité pour sa bravoure et son courage. Ils l'ont
félicité de ce qu'il avait eu le courage de ses opinions et
qu'il indiquait son remède hardiment, ouvertement, à l'en.
contre de ceux qui cherchent une rnnexion déguisée. En en.
tendant ces éloges j'ai cru que ceux qui les prononçaient ne
connaissaient pas leur homme et s'apercevraient de leur
erreur sur son compte. J'étais certain qu'il ne nous don-
nerait pas franchement un plan exact de ce qu'il croit être
un remède à la situation. Et il ne l'a pas fait. Il n'aime
pas la guerre ouverte; il préfère la faire sourdement par'
des moyens détournés; il n'a pas voulu se compromettre en
exprimant toute sa pensée, comme l'honorable ministre de'
la marine et des pêcheries et l'honorable député de West.
moreland le croyaient.

J'espère qu'il est revenu de la position qu'il a prise une
fois; j'espère qu'en ce moment il ne déguise pas ses senti-
ments réels sous un masque de loyauté, j'espère qu'il a
changé de tactique. Assurément qu'il ne voudrait pas nous
voir livrer aux étrangers tout ce qui est canadien; il a dû
renoncer à ses erreurs; le patriotisme, l'amour de la patrie
ne doivent plus être pour lui des mots privés de sens. Sans
doute que le souvenir des soins et de l'amour de l'Angleterre
pour ses enfants, sur toute la surface du globle, a réveillé en
lui les sentiments de sa jeunesse, et l'a rappelé au sentiment
du devoir. Sans doute que l'idée de voir un drapeau étrau
ger flotter sur la tombe des loyaux l'a sépaté à tout jamais
du projet qu'il caressait il y a quelques mois. Je souhaite
qu'un changement se soit accompli dans l'objet de ses rêves;
je souhaite qu'il soit en 6tat de nous dire qu'il est revenu à
de meilleurs sentiments, qu'il a jeté au vent ses idées an.
t exionistes et qu'il marche aujourd'hui la main dans la main
avec les vrais patriotes. Au moyen de ses journaux l'hono.
rable député nous a habitué à regarder cette partie.ci du
Canada comme notre ennemi naturel; à regarder le com-
merco interprovincial comme du charlatanisme, et à tourner
les yeux du côté des Etats-Unis, nos seuls vrais et fidèles
amis, comme le seul endroit d'où nous pouvons espérer
quelque chose. L'honorable député qui est ici parmi des
citoyens d'Ontario qui sont ses amis politiques et qui fondent
do grandes espérances sur l'avenir et la grandeur d'Ontario,
aurait pu nous expliquer pourquoi, au moyen d'une presse
malfaisante, il a toujours cherché à nous faire croire que
cette partie du Canada est pour nous un fardeau qui nous
entraine à la ruine. Il aurait pu nous expliquer cela, mais
il ne l'a pas jugé à propos.

L'honorable député et plusieurs de ses amis nous ont
parlé des industries qui existaient autrefois ; mais ils n'ont
pas fait mention de celles qui existent aujourd'hui à Saint-
Jean et qui sont soutenues par la politique nationale. Ils
n'ont pas dit que la population de Saint-Jean, tout considé.
rable qu'elle soit, est soutenue par les manufactures qui Ont
remplacé la construction des navires. Cela ne s'est pas fait

tout d'un coup, mais petit à petit. Plusieurs parties de la
Confédération se sont développées plus rapidement, mais
nous ne sommes pas demeurés stationnaires. Pendant que
j'étais en route pour venir ici j'ai demandé à quelqu'un de
me donner des renseignements sur les industries en opéra-
tion à Saint-Jean, il l'a fait, mais malheureusement j'ai éga-
ré cet état. Toutefois, il me dit qu'il y avait tout près de
deux mille hommes employés dans les manufactures de
cette ville ; dans les filatures de coton, dans les usines de fer,
dans les fabriques de wagons, et dans ces différentes indus-
tries bien connues de ceux qui viennent de Saint-Jean. Ces
industries se sont établies et se sont maintenues grâce aux
soins constants de la politique nationale. Cependant les
honorables messieurs de la gauche n'en ont rien dit, mais
tous ont parlé de la fabrique de M. Alexander Gibson, et
quelques-uns ont cité les remarques de cet industriel. Je
ne sache pas et je ne crois pas que M. Gibson ait jamais pro-
noncé ces paroles qu'on lui attribue. Cependant je ne crain-
drais pas d'aborder cette question et d'entendre M. Gibson
la discuter lui-même. Ils partent comme si M. Gibson dési-
rait un marché plus étendu. Je n'ai visité cet établissement
qu'une fois dans ma vie, et il m'a semblé que M. Gibson se
faisait un point d'orgueil de montrer une masse de comman-
des et de aire : le malheur c'est que je ne puis pas remplir
toutes ces commandes ; je n'emploie pas de commis-voya-
geurs parce que je ne puis remplir les commandes qui m'ar-
rivent, et je crois que si je possédais une autre fabrique
comme celle-ci, ja pourrais l'exploiter. Il me semble extra-
ordinaire qu'il soit d'une opinion opposée et qu'il désire
avoir le marché des Etats-Unis.

Quelles raisons donne-t-on pour démontrer que M. Gibson
ou tout autre pourrait lutter contre les grands établisse-
ments des Etats-Unis? Nrus savons tous que le coton est
un peu meilleur marché aux Etats-Unis qu'ici; nous savons
qu'ils possèdent une surabondance do filatures, qu'ils ontun
surplus de production qu'ils pourraient jeter sur notre mar-
ché, tout en faisant un profit. Ce monsieur sait très bien
que 60,000,000 d'hommes dont il parle comme de son mar-
cbé, sont très bien approvisionnés, et qu'il y a là un surplus
de production qui envahirait le Canada si les douanes étaient
abolies. Il sait bien qu'il ne pourrait pas montrer avec or-
gueuil des commandes non remplies, si les Américains
avaient toute liberté de venir ici avec leurs produits. J'ai
toujours compris que M. Gibson avait répudié ces déclara-
tions et fait savoir qu'il ne les avait jamais faites; mais si
toutefois il les a faites, il a changé d'opinion depuis.

De plus nous ne sommes pas seuls dans cette position.
Ceux qui ont introduit ici et maintenu cette politique de
protection pour nos industries, n'ont pas fait un simple tra-
vail d'imagination. Ils avaient devant eux l'expérience et
l'exemple des autres nations. De fait toutes les nations
puissantes et sages ont f tit, à une époque ou une autre
pour leur propre sécurité, ce qu'a fait le Canada en adoptant
la politique nationale. Ce n'est pas une simple prétention
de ma part, c'est un point d'histoire. Toutes les puissantes
nations de la terre, à une époque de leur histoire, ont été
protectionnistes. Nous savons que l'Allemagne, la France,
l'Autriche, la Prusse, la Belgique, ont jugé à propos d'adop-
ter le système de la protection. Prenons, par exemple,
l'Allemagne. A l'époque où elle a inaugu!é son système
protecteur, s'il faut en croire la statistique, elle importait
de la Grande- Bretagne pour 82 10,000,000 de marchandises
fabriquées de plus qu'elle n'en expé;iait. Dix ans plus tard
les cartes étaient complètement tournées, et elle expédiait
eu Angleterre pour $240,000,000 de plus qu'elle n'en impor-
tait. Tet fut le résultat de l'adoption de cette politique. Et
dans tous les autres pays, l'adoption de cette même politi-
que a été suivie d'une prospérité sans égale. Ces nations
avaient à leur tête des hommes sages, qui étudiaient ce qui
serait le plus avantageux pour son pays, et tous ont adopté
ce système, en l'appliquant autant qu'il était en leur pou-
voir.
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L'Angloterre seule aujourd'hui parmi les grandes puis-
sances est libr.-èchangiste, mais à l'époque cù elle a inau-
guré sun systô mue de libre-échange, lorsqu'elle admit le grain
en franchime dans ses ports, tout le monde salua cette dé
marche comme un grand pus dans la direction du commerce
libre, mais c'était, en réalité, un coup de maître dans la
voie de la protection.

A l'époque où l'Angleterre était le centre industriel du mon-
de, sir Rober t Peel comprit qu'en protégeant ses industries il
pouvait, comme il le désirait, leur assurer la suprématie sur
les industries des autres nations. Tout ce qu'il avait à faire
était de procurer à la population des dorées à bon marché;
et tout en sacrifiant ses propres cultivateurs, il savait qu'il
pouvait se procurer un ap provisionnement de denrées ali-
mentnires abondant des autres nations, des prairies des
Etats-Unis, des rives du .Nil, des plages de la Baltique, et
des piairies de la Russie et des Indes; il savait qu'il aurait
un approvisionnement plus facile et plus abondant de ces
pays qu'en protégeant les cultivateurs do la Grande-Bre-
tagne ; et en adoptant la politique qu'il a adoptée, il savait
qu'il frappait un coup do maître qui assurait la suprématie
industrielle de l'Angleterre. Cet état de choses dura quelque
temps. L'Angleterre était en réalité l'usine du monde
entier, et elle a conservé cette position en grande partie,
mais elle avait un approvisionnement inépuisable de char-
bon et de fer; elle avait les ouvriers; il ne lui manquait
que du pain à bon marché, et le but de sir Robert Peel fut
de lui procurer ce pain à bon marché et consacrer ainsi sa
suprématie manufacturière.

Passons maintenant à l'industrie du fer. J'ai entendu
l'honorable député d'Huron-Est, je crois, et plusieurs autres
membres de l'opposition, parler de cette question et criti-
quer le prix du lor et les droits additionnels qui ont été
imposés sur le fer, et ils citent continuellement les Etats-
Unis et l'état florissant de cette industrie dans la république
voisine; ils ne parlent pas de la condition passée de cette
industrie; ils ne parlent que de sa situation actuelle, car
cela sert les besoins de leur cause.

Pourquoi ne remontent-ils pas à une vingtaine d'années
en arrière ? is verraient que cette industrie était alors dans
un état beaucoup moins brillant qu'elle n'est actuellement
au Canada. A cette époque les rails en acier se vendaient
815! la tonne en Angleterre. Les " Bessemer Steel Works "
avaient le contrôle du marché, Alors survint la protection
aux Eit-Ui.is, puis l'indîtrie du for fut fondée. Le
fuabicnt anglais voit que cela emt de nature à lui nuire, il
visite le marché américain et les prix tombent de $159 à
8130 la tonne. Mais l'élan était donné aux Etats-Unis. On
se disait qu'il était bien dur do payer 8350 à 8400 la tonne
pour des rails d'acier, rendues à New-York. On s'aperçut
comme un honorable député l'a expliqué qu'on avait dans
ce pays du charbon et du fer en quantités presqu'inépuï-
sables et qu'il n'y avait pas de raison pour qu'on ne pût
pas fabriquer à aussi bon marché qu'en Angleterie, si cette
industrie était protégée et encouragée. Donc les prix
commencèrent à diminuer jusqu'à ce qu'ils eurent atteint
le chiffre historique de 854. Les honorables députés de la
gaucbo Fe rappellent peut-être à quelle époque les rails en
ecier atteinrent $54 la tonne, puisque le Canada en a alors
acheté une quantité considérable. Ils ne croyaient pas à
la protection alors; ils ne s'apperçurent pas de ce que la
protection devait faire pour les industries aux Etats-Unis,
ni que le prix de> rails en acier devait descendre, petit à
petit, juequ'à $54. Ils doivent se rappeler ce chiffre-là.
Quand lus députés de la gauche parlent de l'industrie du
fer ils devraient nous en parler en remontant à quelques
années en arrière et no pas se contenter de nous dire ce
qu'elle est aujourd'hui.

Ils ne doivent pas ignorer que le fer est le véritable nerf
de notre civilisation moderno, et qu'un pays qui ne produit
pas son propre fer ne peut jamais être indépendant. On

M. &IRD

en a besoin dans le commerce, o'n en a besoin dans laguerre,
en en a besoin partout. Si j, m'en raptielle bien, nous im-
portons pour 811,000,000 de fer par année pour les travaux
publics du Canada. A ce propos l'honorable dépu;é de
Huron nous a dit que nous posý-édio>ns des mines de char-
bon illimitées, des mines <te fer inépuisables.et tout ce qu'il
nous faut; et que ces richesses n'attendent que la bh<gutette
magique du capital et de l'esprit d'entreprise pour devenir
une source de profits pour le peuple. Cependant ils ne
veulent pas que l'industrie soit encouragée,ils préfèrent voir
acheter ces choses à l'étranger, et c'est à ce point de vu
qu'ils raisonnent. Pour moi je me place à un point de vue
tout différent. Si vous adoptez un tarif protecteur il faut
l'adopter dans son ensemble et l'appliquer à toutes les in-
dustries qui ont besoin d'encouragement et de protection.
Le vrai principe de la protection est d'encourager toute
industrie qui en a besoin, jusqu'à ce qu'elle puisse se soute-
nir par elle-mène et lutter contre les industries semblables
des autres pays, ou en d'autres termes, jusqu'à ce qu'elle
puisse subsister par elle-même. Il me semble juste et logi-
que que l'Industrie du fer au Canada soit encouragée, et
cela aura pour effet de mettre en ouvre tous les principes
qui peuvent faire du Canada un pays industriel sous le rap-
port du fer.

De plus cette question intéresse notre patriotisme en
même temps qe nos intérêts matériels. Nous parlons
avec orgueil de nos liens avec la Grande-Bretagne, bien que
l'honorable député d'Oxford-Sud nous dise que c'est un vain
espoir. Il nous laisse entendre que le jour n'est pas éloigné
où il faudra quelque chose de plus puissant que les armes
de l'Angleterre pour ious protéger contre nos ennemis, et
il nous averti tranquillement que nous ferions mieux de
chercher un abri à l'ombre du drapeau américain. tout
cela ne fait pas beaucoup d'impression au Nouveau-Bruns-
wick. Je ne crois pas non plus que cela ait beaucoup d'ef-
fet sur les esprits de cette partie-ei de la Confédération.
Depuis longtemps nous avons foi et confiance dans la puis-
sance do la Grande-Bretagne, et nous sommes fiers de dire
qu'elle a toujours protégé ses possessions et toujours défendu
ses sujets.

Nous ne nous attendons pas A vivre assez longtemps pour
voir le jour où il nous faudra apprendre la leçon que la
Grande.Bretagne, ne règne plus sur les mers. Je puis dire
à l'honorable député d'Oxford-Sud que sa prédiction n'affecte
cn îien mon esprit. Il nous dit que toutes les grandes puis-
sances de l'Europe, la Frarce, l'Allemagne et l'Autriche,
sont liguées contre la Grande-Bretagne; malgré cela nous
sommes encore prêts à partager son sort, et si elle ne se
trouve pas en état de protéger son grand domaine, alors,
monsieur l'Orateur, nous sommes prêts à nous enterrer avec
elle dans sa gloire. Ce sont là nos vues dans les provinces
d'en bas, et, si je ne me trompe, ce doit être aussi les vues
de l'honorable monsieur lui-même; il ne cherche d'ailleurs
qu'à faire du capital politique,

J e désire maintenant parler d'une autre industrie, d'une in-
dustrie dont il m'est quoique peu diflicile de parler, d'une
industrie à laquelle il est fait allusion dans l'amendement
de l'honorable député de Balifax (M. Jones); je veux parler
de l'industrie maritime du Canada. Cet amendement est
passablement artificieux, il est aLz ingénieux, et ce serait
folie de ma part, moi qui prétends conwaîte les intérêts
maritimes du pays, de prétendre un seul instant que les
privilèges mentionnés dans cet amendemnent ne seraient pas
un grand bienfaitpour les provinces maritimes. J'admets
qu'ils seraient un grand bienfait pour nous; mais il me
faut admettre aussi que, relativement parlant, aucun mem-
bre de cette Chambre peut être ne profiterait plus que moi
de semblables privilèges; personne n'accueillerait avec plus
de joie un semblable privilège si nous pouvions l'obtenir à
des conditions loyales et équitables pour la Confédération.
Et la raison en est évidente pour tout, homme qui est au
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fait de l'industrie maritime. Nous savons aussi que donner
aux cabatiers canadiens le droit de faire le commerce de
caLotare le long de la côte amêricaine depuis le Maine jas-
qu'au Me'xique, augmenterait la valeur de notre commerce
de cabotage de 50 pour 100, oui, et peut-être de 100 pour
100, et cela d'un seul coup. Cela ouvrirait 'aux marins ca-
nadiens un champ d'où ils pourraient chasser nos voisins
américains. Rappelons-nous que le transport du fret océa-
niqi e ait aujourd'hui un sujet d'une vive concurrence dans
l'univers. Il n'y a plus là ni combines ni monopoles; la
palme revient au plus actif, et ce n'est qu'au moyen de
l'énergie, de l'industrie et d'une striete application des rè-
gles de l'économie, que nous pourrons maintenir notre ma-
rine marchande sur un pied efficace.

A l'heure qu'il est, M. l'Orateur, les navires canadiens
sont supérieurs aux navires américains; la construction de
nos navires cotte moins cher ; les gages des matelots sont
plus bas ; on y exerce plus d'économie, et nous trouvons
ercore chez nos Canadiens ce courage, cette énergie, cette
hardiesse, toutes ces qualités qui distinguent le marin
anglais et qui ont fait de l'Angleterre la mattresse des mers
Mais, M. l'Orateur, il nous faut regarder la situation en
face. Pouvons-nous obtenir ce privilège ? Je suis d'avis
que nous ne le pouvons pis, mais .même si nous pouvions
l'obtenir aux conditions que proposent les honorables mes-
sieurs, je dirais, ron, c'est payer ce privilège trop cher.
Cette question me touche d'assez près. Un grand nombre
d'entre nous savent que chaque piastre que je possède dans
ce monde est le fruit de cette industrie, et que chaque
piastre que je possède est investie dans cette industrie.
Mais, M.. l'Orateur, s'il me faut me prononcer entre mon
pays et ma fortune, je laisserai aller ma fortune. Je dis
qu'il serait mieux pour nous que notre marine de cabotage
1 érisse, qu'il serait mieux que notre commerce de ce côté
disparaisse des mers, qu'il serait mieux que nos navires pé-
rissent, que d'entreprendre des affaires aux prix exorbi-
taîts que nous proposent les honorables messieurs de la
gauceb. C'est justement ce dont nous sommes menacées.
Je crois pouvoir répondi e à leui s prétentions. Je m'attends
a rencontre' encore mes commettants, et je m'attends à
eitordre encore crier sur toutes les estrades que je me suis
mis en travers de leur chemin et les ai empêchés d'obtenir
un traité de réclprocité ou la réciprocité illimitée.

L"en criera sans doute tout comme si les honorables mes.
urs de la gauche tenaient la réciprocité dans leurs mains,

Ct que votur pour eux et leur donner notre appui ce serait
obtcunir la réciproci'é. Mis tel n'est pas du tout le cas ;
i14 v,'draienit que le pays le comprenne ainsi, et, il s'en
feront, sans doute, un cheval de bataille ; mais je leur en
danrerai crédit, s'ils peuvent persuader la population de
raon comté qua tel est le cas Je crois devoir exposer loya.
emont et hounê,ement la véritable situation. Je puis leur
démontrer que la propoition des honorables députés
do la gauche signifierait la destruction du Canada. L'ex-
1.érience a prouvé au delà de tout doute que de nouvelles
i :dut-tries ne peuvent pas lutter avec des établissements que
le temps a cimentés ou qui ont été élevés par un généreux
capital, appuy é 4 sur le crédit, qui sont le résultat d'un long
et continuel succès, et qui sont exploités par un grand
iombre d'ouvriers habiles et expérimentés. Il est impos.

bible de s'attendre à autre chose. Ils nous demanient de
mus débarasser d'un seul coup.de la protection; ils nous
deomandent d'ouvrir d'un seul ecoup nos marchés à toutes les
Jibriques étrangères, à toutes les marchandises du monde,
Stt le résultat de tout cela serait que nos magasins et nos
t trel ôts seraient remplis de produits étrangers qui se ven.

draient à des prix qui tueraient nos propres manufactures.
C'est là la vécitable situation, et l'adoption d'une semblable
proposition ébranlerait jusque dans ses fondements chaque
industrie et chaque établissement qui est actuellement
en opération dans ce pays, et nous aurions bientôt une ré-
pétition des scênes de 1878 alors que les mouches étaient

sur les roues du coche. Nous ne tardrions pas longtemps
à retourner à cet état de choses.

11 m'est inutile d'aller plus loin dans cette arguntcrtation.
Je pense que les honorables mlessieurs me comprennent, je
pense, je crois fermement, que le temps arrive où nous
aurons des relations commerciales plus libres avec le
peuple américain; mais je dis que ce sera dû au Canada
d'avoir amené cette réciprocité commerciale, et ce grâce à
la politique nationale; cette politique seule pouvait ame-
ner ce résultat. Je puis comprendre et apprécier parfaite.
ment tout ce que disent les honorables messieurs qui
viennent de diverses localités, particulièrement de 'lle du
Prince-Edouard, dont les habitants ont subi de grandes
pertes sur un grand nombre de leurs produits qui sont
exportés aux Etats-Unis par suite des droits élevés et du
tarif contre eux. L'un des honorables députés de l'île du
Prince-Edouard a parlé plus particulièrement des pommes
de terre. C'est là un produit à bas prix, et quand je les
vois frappées d'un impôt, je sympathise avec les cultiva-
tours qui sont obligés de le payer ; mais je dis qu'il n'y a
pas d'avantage à retirer de la politigua que suivent les
honorables messieurs de la gauche au sujet de nos produits
naturels. Je dis que ce n'est qu'en nous en tenant ferme-
ment, en adhérant strintement aux principes de notre poli.
tique actuelle, que nous obtiendrons la réciprocité à des
conditions justes et équitables pour le Canada; je dirais
alors que nous devrions l'avoir, et je refuserais de donner
mon appui à toute administration qui ne nous donnerait
pas la réciprocité à ces conditions équitables. Les hono-
rables messieurs de la gauche partagent peut-être ces
vues dans une certaine mesure; peut-être est-ce le con-
traire.

Peut.être sont-ils d'opinion que tout ce qu'il nous est né-
cessaire de faire est de dire au peuple américain que nous
sommes prêts pour la réciprocité illimité ou pour toute au-
tre espèce de réciprocité, et qu'alors les Américains se h&te.
raient d'accepter notre offre. Mais rien ne peut nous porter
à croire cela on à espérer, et si nous allions à eux de cette
manière, comme on l'a déjà fait bien des fois, nous
n'atteindrions pas plus le résultat désiré. Je demanderai
alors à chaque honorable député qui peut traiter la ques-
tien à son point de vue de se rappeler avec moi que les
meilleurs intérêts de notre pays exigent que nous nous
maintenions dans notre position actuelle jusqu'à ce que
nous sachions que nous pourrons avoir des conditions
justes et raisonnables du peuple américain. Rappelez-vous
que les meilleurs intérêts de notre pays, que la puissance et
la gloire de notre pays, dépendant entièr .ment de la pros-
périté, de l'intelligence et de la foi en l'avenir du peuple
que nous représentons ici et que nous gouvernons. Alors,
pour le moment notre devoir est de prendre soin de nos
industries, et si nous aimons notre pays nous nous attache-
ron à nos industries et aux hommes d'Etat qui les ont faites
grandes.

M. MONC RIEFF : La question que la Chambre discute
actuellement est peut-être la question la plus importante
qui ait été discutée depuis 1878. Il semblerait que le
nombre des députés qui ont discutés cette question dans
cette Chambre doive être aussi grand que le nombre de
ceux qui ont discuté toute autre question depuis la date que
je viens de mentionner. J'ai l'honneur de représnter une
division qui fait partie du comté de Lamnbton. L'honorable
député de Ltmbton-Oest (f. Lister) et moim ne repré-
sentons, je crois pouvoir le dire sans faire acte d'égoïsme,
l'un des plus beaux comtés du Canads, et je suis sûr que
l'honorable député de York-iest (M1. Mackenzie) partage
cette opinion, comme la partager a aussi je puis le dire au
sujet de la prospérité et de l'industrie la population de
ce comté. Outre sa population agricole et ses intérêts
agricoles, outre la fertilité de son sol, outre l'intelligence
de sa population et la prospérité toujours croissante de
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sca citc:ateurs. ce comté a dans son ceitre l'une des
indn-tries les plus importantes du Canaia. Cette indus-
trie, ce"e r'u pétrole, n'existe que depuis un peu plus
de villt ans. Jo puis dire que Petiolia n'était alors qu'unîe
épaisse fio et. Cette localité a fait ma:ntenant de:s p'ogès
si rapides qu'aujinrd'hui elle a une population de cinq mille
&mes environ. Vuyons, monsieur l'Orateur, la prospériité
dont cette ville jauit aujourd'hui, et nous verrons qu'à la
place des petites maisons en bois construites temporaire-
ment il y a quelques vingt ans, nous y voyons maintenant
quelques-uns des plus beaux édifices et des plus belles rési-
dences que l'on puisse trouver dans n'importe quelle ville
du pays.

Nous avons maintenant dans cette Chambre à faire un
choix entre deux résolutions. L'une est la réciprocité illi-
mitée avec les Etats-Unis, quelque puisse être le tort ou le
dommage qu'elle puisse causer à quelqu'une de nos prospères
ma ufactures ou d'autres prospères industries dans ce pays.
L'autre est un amendement à cette iésol ition exprimant le
désir que nous avons d'avoir la réciprocité avec les Etats-
Unis, mais une réciprocité revêtue d'une clause protectrice
qui rencontrera, je b croi-, l'approbation de .cette Chambre
par, peut-être, la plus grande majorité que le gouvernement
ait obtenue cette session. Non seulement il recevra le très
large appui des membres de cette Chambre individuelle-
ment, mais je crois que si ces questions étaient soumises au
peuple canadien, la proportion serait encore plus forte de
ceux qui endosseraient les principes énoncés dans l'amende-
ment de l'honorable ministre de la marine. Tout en approu-
vant, M. l'Oîateur, tout en adoptant la réciprocité commer-
eiale avec les Etats-Unis, et ce dans une grande mesure,
cette piop1iit:oii prottee note position dans ce pays.
Pernett z m'li de la lire

Que le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et
étendre des relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant qu'elles
ne seront pas contraires à la politique de protection des divers intérêts
et industries du 0% lada qui a 6te adoptée eu 1879, et qui, depuis lors,
a reçu d'une manière si marquée la sanction et l'approbation ae la popu-
lation.

Telles sont, M. l'Orateur, les qucstions qui semblent être
soumises à cvito Chambre. Les arguments apportés à
l'appui do la iésolution principale sont, ai je ne me trompe,
les suivants: Premièrement, que l'état déplorable du pays
exige ce changement radical; et, 51 l'Oriateur, c'est peut.
etre là l'argument le plus fort que les honorables députés
de la gauche ont fait valoir dans cette Chambre en faveur
de la réciprocité illimitée avec les Etats-Unis. On airme
en second lieu que le lbre-échange avec les Etats-Unis
augmenterait notre richesse, développerait nos industries
déjà existantes, en créerait de nouvelles, ouvrirait nos
mines et augmenterait plus rapidement notre population.
L'on ajoute encore qu'il ramènerait dans ce pays des mil-
liers de Canadiens qui ont quitté le pays pour aller s'éta-
blir aux Etats-Unis. Les honorables messieurs de la gauche
disent en quatrième lieu que nous pouvons nous procurer 1
tout cela sans augmenter nos dépenses, sans même recourir
à la taxe directe et sans qu'il y ait danger d'annexion. Je
désire discuter carrément avec les honorables messieurs de
la gauche les arguments qu'ils ont fait valoir dans cette
Chambre et sur lesquels ils ont, jusqu'ici, étayé leur posi-
tion. Je désire, M. l'Orateur, et j'espère pouvoir prouver
à cette Chambre avant que de reprendre mon siège, que
chacun de leurs arguments est insoutenable. J'espléèe pou-
voir prouver à cette Chambie que la position prise par les
conservateurs du pays est la vraie position et la seule qui
pui-se être ju-tiliée par les faits.

Muintenanit, monsieur l'Orateur, quant à la prétention
que ce pays est dans un état déplorable et qu il a besoin
d'un changement ralical, j'y répondrai en quelques mots.
Il serait presque inutile pour moi de répéter les témoigna-
ges cités par les messieurs de la droite, témoignages qui dé-
montrent clairement l'améLioration et les progrès constants

M. MONORIEFF

de ce pays. L'honorable chef de l'opposition, au début des
remarques qu'il a faites dans cette Chambre, a plaidé en fa-
veur de la résolution principale en alléguant qu'elle met-
trait fin à la crise qui régne dans l'agriculture. C'est là la
p 'ition qu'il a prise. En outre l'honorable député de Nor-
ta)lk (M Charlton), en parlant du même sujet dit: "Que
c'était faire une cruelle insulte aux cultivateurs d'Ontario
que de dire qu'ils étaient dans un état prospère et qu'ils
étaient contents." Vous avez eu, monsieur l'Orateur, les
vues des honorables messieurs et les témoignages des plus
hautes autorités de la province d'Ontario sur cette question.
Vous avez entendu l'honorable député de Pietou (M. Tup-
per), citer les remarques de l'honorable M. Mowat, ainsi
que celles de l'honorable ministre de l'éducation pour cette
province. Il peut se faire que l'expérience de ces messieurs
qui administrent les affaires publiques de la province d'On-
tario leur aient appris que la position de cette province est
meilleure que rie le disent les messieurs de la gauche. En
outre, M. l'Orateur, des remarques de l'honorable mi-
nistre de l'éducation, remarques que cette Chambre est as.
surément tenue d'accepter, en outre de ce qu'il a dit que le
pays possédait des avantages et était entouré d'influences
tendant à faire de nous un peuple paisible et content, se
servant au positif du même langage dont l'honorable chef
de l'opposition s'est servi au négatif, du même langage au
positif que celui dont s'est servi au négatif l'honorable dé-
puté de Norfolk (M. Charlton),-je citerai, M. l'Ora-
teur, une autre expression de ce monsieur (l'honorable M.
Rose), que je ne crois pas avoir déjà été citée. Il dit, M.
l'Orateur-

Notre prospérité doit l'avoir convaincu-
Il s'adressait à l'honorable M. Chamberlain.

-et j'espère qu'il en parlera à son retour à nos amis de la mère-patrie.
Il faut bien que les messieurs de la gauche acceptent

l'une des deux positions : Ou il leur faut faire apologie à
l'honorable ministre de l'éducation pour la province de
l'Ontario pour l'ignorance dont ils ont fait preuve en par-
lant des cultivateurs d'Ontario, ou bien lui tendre les mains
et lui dire: ne vous en occupez pas, nous ne faisions que bla.
guer dans le parlement. Je pense, M. l'Orateur, que je lais-
serai les hon, rables messieurs de la gauche se chamailler
avec l'honorable M. Mowat et l'honorable ministre de l'édu-
cation, et que jo ne prendrai plus le temps de m'y art êter.

Je parlerai maintenant, M. l'Orateur, de la position
qu'occupe le Canada à l'heure qu'il est et dont on a tant
parlé dans le coure de ce débat. Le progrès et le dévelop.
pement (te ses industries aujourd'hui, comme les honorables
députés de cette Chambre le savent, qu'ils l'admettent ou
non, dépendent des résolutions de 1878. Ces résolutions
ayant été mises à exécution, ont produit les résultats que
ne pouvait manquer de produire la protection dans un
jeune pays, c'est-à-dire,développer les industries de ce pays,
développer ses manufactures, et fournir un marché aux
cultivateurs et améliorer ainsi leur condition. Je regrette
que l'ancien chef de l'opposition soit absent de cette Cham-
bre, mais je vous citerai ce que disait l'honorable monsieur
avant les dernières élections :

Je reconnais volontiers que la situation a changé mdme avant 1882,
et j'ai reconnu aussi volontiers qu'elle a encore plus changé depuis
1882, et que bien des choses qui étaient alors possibles sont devenues
aujourd'hui absolument impossibles.

Maintenant, M. l'Orateur, il parlait alors contre tout
changement dans le tarif ou contre tout retour à l'état de
choses existant avant 1l78.

Et qu'il existe une politique plus ferme et plus durable, c'est un fait
indéniable; peu importe l'appréciation en bien ou en mal qu'on peut en
faire. Quelle absurdité que de refuser d'admettre l'existence des faits,
que de ne pas tirer paru franchement et librement, sans préjugés, de
toutes les connaissances et de toute l'expérience acquises, et de ne pas
profiter des lum:ères ainsi répandues autour de nous.

De l'avis de cet orateur, qui a vécu dans le pays, depuis
1878, et pour employer ses propres paroles, nous aurions
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tort de ne pas nous diriger d'après les leçons de l'oxpé.
rience. Quel en a été le résultat ? Le résultat de l'adoption
de sa part de la politique qu'il exposait dans ce discours, a
été qu'un grand nombre de réformistes siègent aujourd'hui
dans cette Chambre, qui n'y eussent jamais siégé autrement.
L'honorable député a dit:

J'ai toujours reconnu l'extreme importance de la stabilité dans le ta-
rif. C'est une des choses qui ont les plus sérieux résultats dans la poli-
tique.

Il n'y a encore que quelques mois que ces paroles étaient
prononcées par l'honorable monsieur, et il n'y a que quel-
ques mois que les réformistes qui occupent présentement
des sièges dans cette Chambre ont été élus en vertu de la
doctrine prônée par cet honorable monsieur. Mais aujour-
d'hui, nous les trouvons, en l'absence de cet honorable mon-
sieur, qui, nous dit-on, est en Italie, en fiais de proposer à
cette Chambre une- résolution comportant l'adoption de la
i éciprocité sans restrictions ou de l'union commerciale avec
les Etats-Unis, ce qui revient au fond à la même chose. Il
et bien sûr que cette proposition a été faite à l'insu et sans
l'assentiment de cet honorable monsieur. J'espère que l'a-
doption ou le rejet de cette résolution par la Chambre n'ïn-
flue on rien sur l'absence de ce monsieur; j'espère que cette
discussion n'aura pas l'effet de prolonger, d'un instant, son
absence.

Il me semble à moi, jeune politicien, que lorsqu'un chan.
gement radical de cette nature nous est proposé, cette
Chambre devrait se rappeler que le principe de protection
(ui a été soumis franchement et loyalement au peuple du
Canada, au cours de trois élections, a été définitivemént ap-
prouvée par le peuple, il y a treize mois au plus, et c'est
un vertu de ce principe que la majorité des membres de
cette Chambre ont été élus. En conséquence, il me semble
qu'il serait indigne d'un membre de cette Chambre de voter
en faveur de cette résolution de réciprocité sans restrictions
avec les Etats-TJnis, avant d'avoir au moins demandé l'as.
sentiment de ses électeurs. Avant qu'aucun député ne vote
en faveur de cette mesure, il devrait comprendre qu'il devrait
d'abord renoncer à son mandat puis se présenter de nouveau
devant ses électeurs et leur dire : " Voici la position que
je prends sur cette question, et je vous demande de prouver
votre approbation de l'attitude que j'ai prise, on me ren-
voyânt en Chambre. Je'suis sûr qu'après l'élection, au cas où
les honorables députés de la gauche consentiraient à suivre
une telle ligne de conduite, nous aurions à regretter l'ab-
sence d'un nombre considérabe de figures familières que je
vois présentement de l'autre côté de la Chambre. Dans
l'espoir de s'assurer les suffrages de l'énorme quantité des
électeurs cultivateurs de ce pays, les honorables députés de
l'opposition ont tenté de soulever leurs préjugés par tous
les moyens possibles. Maintenant quelle est la politique la
plus avantageuse pour la classe agricole? Les honorables
députés pourront prétendre que je ne connais par les inté'e ts
de la classe agricole; mais je crois avoir eu autant de rap-
ports avec cette classe que nombre de députés de l'opposition.
Je dis que toute politique qui a pour résultat d'augmenter la
demande des produits de ferme doit être avantugeuse aux
cultivateurs; et pour ne pas insister davantage sur ce sujet,
parce qu'il a déjà été discuté à fond, je me bornerai à lire
trois lignes écrites par Robert Ellis Thompson, le grand
économiste politique des Etats-Unis, un homme d'une posi.
tion si élevée qu'il a été invité à donner des conférences sur
l'économie politique, à l'université Harvard. Parlant de
cette question, il dit :

La politique qui augmente le nombre des personnes qui ne s'occupent
pas d agriculture, mais qui doivent vivre de ses produits et les payer,
est celle qui assure au cultivateur la meilleure et la plus sûre rémuné-
ration.

Maintenant, M. l'Orateur, telle a été la politique adoptée
par l'honorable chef de cette Chambre, et a-t-elle profité
aux agriculteurs ? Qu'il. me soit permis de citer quelques
statistiques indiquant les quantités de farine importée dans
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ce pays sous le régime politique qui a existé de 1814 à 1878,
et sous le régime de la politique nationale, de 1882 à 1886,
et nous allons voir d'un seul coup.d'œil si cette politique
a été avantageuse à la classe agricole du pays. De 1874 à
l878 nous avons importé de la farine pour la somme
énorme de $67,692,000; de 1882 à 1886, avec le tarif pro-
tecteur qui fit refluer le flot des produits américains vers
leurs marchés, toute la quantité de farine que nous avons
importée pour faire concurrence aux produits des cultiva-
teurs canadiens n'a été que d'une valeur de $18,536,000.
Pas moins de $30,000,000 de farine ont été exclues de nos
marchés durant ces cinq années du régime de la politique
nationale, qui autrement eussent déplacé sur nos marchés
les produits de nos cultivateurs canadiens. Ce n'est pas
une preuve de ruine et de désolation, c'est même une
preuve du contraire. Mais pendant que les honorables
députés de la gauche s'apitoient sur le sort des cultivateurs,
prennent-ils la peine de se renseigner sur la condition de
cette même classe d'hommes, dans les autres pays? Savent.
ils que pendant qu'au Canada, nous vivons dans la prospé-
rité, d'autres pays sont dans la triste condition qu'ils ont
attribuée, à tort, au Canada? Dans un journal d'Ecosse, du
I Teviotdale Farmer's Club," je trouve un rapport constatant
que l'agriculture, en Ecosse, est dans un état déplorable,
que d'année en année on a essayé d'améliorer cet état de
choses, et cela sans succès, et que présentement l'avenir ne
promet pas une perspective plus brillante, et qu'il n'y avait
pour le moment pas une parole d'encouragement à donner
aux cultivateurs d'Ecosse. En sorte que vous voyez que
vos réflexions sont plutôt applicables à d'autres pays qu'au
nôtre. Maintenant, le résultat de notre protection, comme
je l'ai dit, et je crois qu'on ne peut contredire mon exposé,
est l'encouragement des industries du pays, par l'accroisse-
ment de la demande du travail et la création parmi nous
d'une grande variété d'emplois dans l'exploitation de ces
industries. Le même auteur que j'ai déjà cité, M. Thompson,
à la page 361 de son livre, parle ainsi de la protection:

Elle crée une variété d'emplois industriels dans la nation et favorise
un échan ge mutuel plus prompt et continu de service entre les personnes
ainsi diffrrentiées. Elle encourage les associations entre les membres
d'une môme nation en produisant cette variété d'emplois;-pendant que
le libre échange entre les nations plus ou moins avancées a toujours eu
pour effet de détruire l'association chez le peuple le moins progressiste,
et de le réduire à la monotonie d'occupation.

Los Etats-Unis ont compris l'absurdité du libre-échange,
et M. Thompson, à la page 358, fait valoir le développement
des industries dans ce pays, sous le régime du tarif protec-
teur, dans les termes suivants:

il est généralement admis quenotre présent tarif protecteur a en pour
effet de développer 'extraordinairement nos industries manufacturières,
et de nous faire faire un grand pas vers le jour prochain où nous serons
indépendants du reste du monde en ce qui touche aux principaux articles
susceptibles de production économique, sur le sol américain.

Maintenant, tel est le but vers lequel nous tendons, en
Canada, aujourd'hui. Et un temps viendra où des auteurs
d'économie politique pourront parler du Canada dans les
termes qu'emploie M. Thompson, en parlant des Etats-Unis.
Maintenant, il est constant que tout ce que les honorables
députés de la gauche se proposent de faire, au moyen de
leur politique, peut être accompli sans avoir recours à la
taxe directe, et l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton), en parlant de la somme qu'il nous faudrait éco-
nomiser, a dit que nous ne serions pas dans une position pire
que celle où nous sommes maintenant. Il a dit:

Nous pouvons réduire nos dépenses jusqu'à concurrence de la perte
qu nous subirions par l'abolition des droits américains. Nous devrions
réduire nos dépenses de $7,OOO,OCO et môme davantage.

Maintenant, je crois qu'il est admis, dans cette Chambre,
que la perte du revenu du pays serait d'environ $7,000,000
sur les importations des Etats-Unis, d'après les rapports
de l'année dernière. Je prétends, toutefois, que si nous avions
le libre-échange ou la réciprocité avec les Etats-Unis, le
montant qui serait retranché de notre revenu excéderait
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de beaucoup 87,000,000. Je ne crois pas m'éloigner gran-
dement de la vérité, en disant que cette perte se rappro-
cherait plus de $17,000,000 que de 87,000,000, et je m'ap-
puie sur les raisons suivantes. Les honorables députés de
l'opposition disent que notre perte serait de 85,000,000,
parce que c'est là le montant perçu sur nos importations des
Etats-Unis, l'au née dernière; mais les honorables députés qui
ont parlé en faveur de la réciprocité sans restrictions et de
l'union commerciale, de l'autre côté des lignes, ont dit aux
Américains, là :-et je crois que leur argument était juste,
-pour les engager à adopter cette politique qu'elle double-
rait si elle ne quadruplait pas le volume du commerce entre
le Canada et les Etats-Unis. Ils prétendent que les Amé-
ricains fourniraient aux Canadiens plus de coton et de ma-
chineries, et aussi une quantité plus considérable de chacun
des articles sur lesquels notre tarif impose aujourd'hui des
droits, au montant de 87,000,000. Quel en serait le résul-
tat ? Nous ne pouvons consommer davantage dans le pays,
nous produisons tout ce qu'il faut pour répondre à nos
besoins. Il est toutefois indéniable qu'avec un tarif protec-
teur contre tous les autres pays, sauf les Etats-Unis, nous
verrions les articles de provenance américaine étouffer sur
nos marchés les articles de l'Angleterre, de l'Allemagne et des
autres pays, et nous serions .ainsi privés d'une moitié, si
non des trois quarts du revenu que nous rapporte présente-
ment le tarif douanier sur les importations de ces diver
pays. Permettez-moi, M. l'Orateur, de faire connaître la
quantité des articles sujets aux droits, que nous recevons:
l'importation totale des articles sujets aux droits dans ce
pays, a été, l'année dernière, de 8105,639,000, dont $45,107,-
000 nous sont venus des Etats-Unis; $44,962,O dJe la
Grande-Bretagne, etla balance de 515,000,00 d'autres Pays.

Comme je viens de le dire, nous avons importé des Etats-
Unis pour une valeur de $15,107,000 do marchandises
sujettes aux droits de douane, et des autres pays, y com
pris la Grande-Bretagne, pour une valeur de $60,535,000.
Eh bien, si les importations américaines devaient doubler, il
ne nous resterait plus que pour une valeur de 15 à 20
millions de piastres d'articles provenant d'autres pays, sur
lesquels le ministre des douanes pourrait imposer des droits.
Quelle serait la conséquence de cet état de choses ? La
conséquence serait précisément celle que nient les hono-
rables députés de la gauche: nous serions forcés de recourir
à la taxe directe pour compléter notre revenu. Le peuple
est-il disposé à accepter la taxe directe ? Je suis convaincu
que le vote de cette Chambre va démontrer, par une écra.
sante majorité, que nous n'y sommes pas disposés, et je
suis convaincu que ei les honorables députés de la gauche
allaient devant le peuple avec la taxe directe figurant au
nombre des articles de leur programme, ils subiraient la
plus complète déroute qu'ils aient jamais subie. Au sujet
de la taxe directe, j'ai sous la main l'appréciation qu'en a
faite l'honorable monsieur qui dirigeait jadis l'opposition et
qui se trouve aujourd'hui en Italie. Il a dit: " La plus
forte somme de nos taxes provient et doit provenir de la
taxation. Quelles sont nos sources de taxation. La taxe
directe est aujourd'hui entièrement hors de question." Cet
honorable monsieur était donc aussi fortement convaincu
que nous le sommes maintenant que la taxe directe était
entièrement hors de question. "Les raisons de cela," ajou.
tait-il, "je n'ai que faire de les discuter; je n'examinerai pas
non plus ni les avantages ni les désavantages de cette taxe.
Il nous faut trouver des conditions pratiques d'existence, et
personne ne range la taxe directe au nombre des moyens
pratiques de réussite." Je crois avoir démontré qae sous
le système le plus économique que l'on puisse imaginer, sous
un système que je serais heuroux de voir suggéré par le
chef de l'opposition à ce côté-ci de la Chambre, il serait
impossible de contrôler les finances du pays, de façon que
nous ne restions pas à court de 810,000,000 ou $12,000,000,
qu'il nous faudrait prélever au moyen de la taxe directe.
Assez, comme cela, sur cette question de la taxe directe. Un
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certain nombre des honorables députés ont traité la ques-
tion au point de vue du sentiment; jusqu'ici je ne l'ai envi-
sagée qu'au point de vue des affaires; mais j'ai tout autant
de sentiment que tout autre député dans cette Chambre, et
je ne voudrais pas accepter aucun arrangement commercial
qui pourrait avoir pour effet de rompre, en aucun temps, le
lien qui nous unit à la mère-patrie, et je crois que cette
déclaration rencontre l'approbation cor:!iale de chacun des
membres de cette Chambre. S'il en est un qui ne l'approuve
pas, celui.là ferait mieux de donner sa démission et d'aller
demander à ses électeurs si leurs vues sont d'accord avec les
siennes. Maintenant, abordant la question de l'annexion
aux Etats-Unis, je me demande si lai éciprocité sans restric-
tions tend à l'annexion aux Etats Unis? Je crois que oui.
Ma simple déclaration ne convaincra certainement pas las
honorables députés de la gauche, mais je crois pouvoir leur
prouver, par leurs propres aveux, par leurs propres journaux,
et par les aveux de leurs propres partisans, que la consé-
quence de la réciprocité -ans restrictions ou de l'union
commerciale conduira nécessairement. un peu plus tôt un
peu plus tard, à l'union liolitique des deux pays. J'emprunte
une citation au Globe du 1er août 18 7, qui est l'organe, je
crois, des honorables députés de l'opposition-du moins, j'ai
lieu de croire qu'ils ne le répudieront pas comme leur organe.

Le Globe disait:
La réciprocité illimitée, sans une union douanière, est tout ce qu'on

peut espérer de mieux.

C'est-à-dire qu'il considère que la récipro.ité illimitée
sans union douanière cst ce qui convient le mieux au pays.

Avec une union douanière, elle serait très bonne, et nous pouvons
probabiement l'obtenir. Refuser 1i réciprocité sans restrictions peice
qu'elle pourrait imoliquer l'union commerciale équivaudrait à refuser
de tenter une entreprise qui rapporterait un million par année, pare
qu'il faudrait en abandonner une autre qui rapporterait dix mille
piastres par aunée,

Maintenant, que signifie cela? Cela signifie simplement
que la réciprocité sans restrictions signifie l'union commer-
ciale, et cette position étant prise, je crois pouvoir vous
démontrer plus clairement que l'union commerciale signifie
l'annexion. Maintenant, quoique les honorables députés de
la gauche ne puissent s'appuyer, dans cette Chambre, pour
faire valoir leurs idées, sur leur ami, le professeur Goldwin
Smith, ils préconisent toutefois des idées qui se rapprochent
beaucoup des siennes, et ils semblent recevoir le mot d'ordre
de lui et de la coalition Wiman. Le 27 août dernier, dans
un discours qu'il prononçait à Détroit, M. Goldwin Smith
disait:

Je crois que l'annexion serait la politique la plus avantageuse aux
deux pays. Je suis convaincu qu'elle existera un joýur ou l'autre. Il ne
faut pas songer, dans notre ère de civilisation, à garder séparés deux
peuples aussi ressemblant que ces deux peuples-ci. Leur destinée est
de se réunir, et l'union commerciale ne serait qu'un pas, mais un grand
pas, tout de mtme, fait vers ce but.

N'est-ce pas là la déclaration qu'il a faite lui-même ? Qu'il
me soit également permis d'en appeler à quelques membres
de cette Chambre et de leur demander si sur ce point, leurs
vues ne sont pas les mêmes que ce monsieur. Le professeur
Smith va presque jusqu'à déclarer qu'il désire l'annexion,
mais je crois que le député auquel je fais a lusion ne voudra
pas endosser, ne fut-ce que pour un instant, la responsabilité
des sentiments du professeur Goldwin Smith, sur ce point.
Je le sais trop loyal pour le suspecter ainsi, et je suis sûr
qu'il n'est entaché d'aucune teinte annexionniste, je veux
parler ici du député de Lambton (M. Lister). Encore me
faut-il citer ses paroles proférées en réponse à un reporter
qui l'a interviewer dans la ville de Sarnia, l'été dernier. Le
reporter demande:

N'êtes-vous pas d'avis que l'union va développer le sentiment de
l'ànnexion?

Quelle a été la réponse telle que publiée par le journal ?
Je n'étais pas présent, mais cette réponse n'a jamais été
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contredite, et elle a paru dans le propre journal de l'hono-
rable député, le Sarnia Observer. Il dit:

L'annexion est le développement naturel de l'union, et si nous avions
l'union, nous aurions probablement en définitive, l'annexion comme
résultat.

Je crois vous avoir démontré deux faits, premièrement
que la réciprocité sans restrictions est le nom déguisé de
l'union commerciale, et que l'union commerciale dans ce
pays signifie l'annexion, en dernière analyse, comme le
disent l'honorable député de Lambton et le professeur
Smith. Sans avoir la prétention d'avoir tranché ces questions
à la satisfaction do tous les honorable- députés do cette
Chambre, mais après les avoir traitées au meilleur de mes
connaissances, je crois qu'on peut les résumer en considérant
quels seraient les résultats de cette union, si elle était
adoptée. Qu'arriverait-il dans ce pays si nous avions la
réciprocité sans restrictions ou une mesure analogue sous
un nom quelconque ? J'ai écouté avec beaucoup de plaisir
les observations de l'honorable député de M>ntréal-Centre
(M. Curran). Il me parait avoir saisi la clef do la situation.

D'après moi, les Etats-Unis vendraient constamment leurs
produits à des prix moindres que les nôtres; nos manufac.
tures souffriraient sans cesse; le surplus considérable manu.
facturé chez nos voisins .inonderait de nouveau notre mar-
ché, comme cela s'est vu sous notre ancien tarif de 17J pour
100, et je pourrais ajouter que ce surplus serait, aujourd'hui,
plus considérable encore que par le passé, et que nos pro-
duits manufacturés seraient exclus du marché même qu'ils
se sont créé. Le résultat inévitable serait de paralyser
l'action du capital employé dans le pays. L'un suivrait cer.
tinement l'autre. Si voua ruinez les intérêts manufactu.
riers du pays, vous détruisez par là même l'un des grands
moyens que nous possédons d'accroître notre capital et de
nous enrichir. Si vous adoptez la motion de l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) vous ruinerez
plus d'une industrie dans ce pays, notre industrie deviendra,
en outre, moins variée. Tel sera le résultat inévitable.
Certaines industries qui ne sont pas encore aussi solidement
assises que d'autres qui ont eu le temps de s'établir solide-
ment au moyen de la politique nationale actuelle, seraient
ruinées entierement et, en peu de temps, ce qui resterait de
nos industries pourrait se compter aisément sur nos doigts
Je crois aussi que le résultat de la présente résolution serait
d'affaiblir les forces productrices du Canada. Le capital
ayant été retiré des affaires, et les moyens d'accumuler la
richesse ayant été enlevés, le pays serait, avant longtemps,
dans la position qui, d'après l'honorable député de Montréal-
Centre, (M. Curran) a été faite à l'Irlande. De plus, M.
l'Orateur, cet économiste, M. Thompson, a aussi des opi-
nions très tranchées sur la présente question. La Chambre
me pardonnera si je lis ce qu'il dit de l'effet du libre-échange
entre deux nations, non entre deux nations d'une égale im-
portance, possédant autant de capital et de ressources l'une
que l'autre, mais du libre-échange entre une nation riche et
une nation qui ne l'est pas autant.

Voici ce qu'il dit :
Mais ce n'est pas du tout la véritable situation, méme des nations

considérées comme civilisées.

C'est-à-dire, ces nations ne sont pas sur le même pied, et
il continue:

Nous n'avons pas encore vu deux nations atteindre le même niveau en
matière de développement industriel. Les unes mont plui avancées,
parce qu'elles ont débuté les premières; d'autres resient loin en arrière,
malgré leurs grands efforts. Or, su pposons que deux nations, ainsi
placées vis-à-vis l'une de l'autre, établissent entre elles une entière
liberté commerciale, quel en serait nécessairement le résultat? A pre-
mière vue, il semblerait que la nation riche accorderait une faveur à la
nation plus pauvre, et que celle-ci ne pourrait offrir l'équivalent en retour.
A première vue, cette inégalité diminuerait graduellement à mesure que
la nation plus faible développerait son industrie, en se rapprochant du
niveau de l'autre, et ce développement graduel serait même plus rapide
qu'auparavant.

Or, M. l'Orateur, cet auteur nous dit ce que serait le résul-

tat " à première vue," mais à première vue seulement. Il
nous dit que le tableau dessiné par les honorables chefs de
la gauche pourraient sembler être, à première vue, une
peinture fidèle; mais les honorables chefs de la gauche
feraient peut-être mieux d'étudier l'économie politique avec
un peu plus de soin, et de voir si ce que j'ai dit ne serait
pas le résultat inévitable. M. Thomson ajoute:

Mais l'expérience démontre que c'est justement le contraire, qui est la
vérité. La nation riche, grace au libre-échange, devient, pendant quel-
que temps, du moins, encore plus riche, tandis que la nation pauvre
s'appauvrit davantage. La première peut constamment vendre les pro-
duits qu'elle exporte chez la plus pauvre à des prix moindres que les
prix de celle-ci. La plus pauvre, par suite, ne peut supporter cette con-
currence. Ce qui donne le contrôle à la plus riche, est sa plus grande
abondance de capitaux, son industrie plus variée, son travail plus divisé.
Les moyens d'accumuler des capitaux dans le pays le plus pauvre se
trouvent ainsi neutralisés. Il s'établit chez le peuple le plus pauvre une
routine sous le régime de laquelle personne n'a besoin de son voisin, ou
voudrait l'aider. 'esprit d'association diâp.arait, ce qui crée cet esprit
étant enlevé. Il ne reste à la nation la plus pauvre que la liberté de
fournir quelques matières premières, dont peut avoir besoin la nation la
plus riche, et nous avons déjà vu combien un tel commerce est peu pro-
fitable. Le payasle plus pauvre décline rapidement; sa force productive
se paralyse ; son industrie locale qui lui reste, est également atteinte.
A celui qui n'a rien on ôte ce qu'il semble avoir.

Or, M. l'Orateur, telle est la vraie doctrine économique
et j'espère que les honorables chefs de la gauche sauront
tirer parti de l'enseignement qui nous vient de cet éoono-
miste.

Je demanderai, maintenant, à ces honorables messieurs,
s'ils étaient chargés de l'administration du pays, de noua
dire quel est celui d'entr'eux qui oserait se prononcer en
faveur d'une réciprocité illimitée? Je suis convaincu que
cette mesure ne serait demandée par aucun de ces messieurs.
Permettez-moi de dire en terminant que l'immense majorité
du peuple canadien est en faveur d'une politique propre à
développer notre commerce avec les Etats-Unis; mais à le
développer conformément à l'amendement, c'est-à-dire, en
tant que ce commerce ne soit pas contraire à la politi qe
destinée à favoriser les diverses industries du pays. Le
parti conservateur ne saurait, non p uapyr n oii
que qui tendrait à créer de la pertur ation dans le commerce
et l'industrie du pays. Je désire sincèrement que leis
honorables chefs de la gauche arrivent à se convaincre que
l'avenir de ce paya n'est pas aussi sombre qu'ils semblent le
croire. S'ils pouvaient se défaire de cette tendance à tout
voir en noir, ils seraient beaucoup plus en état de discuter
sainement la présente question. Je désire qu'ils se dépouil-
lent de tout esprit de parti pour discuter une question na-
tionale comme celle-ci. Les honorables députés peuvent
rire; mais prendraient-ils la même position sur la présente
question, s'ils étaient chargés du gouvernement du pays ?
Notre devoir est d'aborder cette question comme de fidèles
et loyaux sujets britanniques doivent le faire. Mais les
honorables membres de la gauche ne paraissent pas avoir
foi dans l'avenir du pays. C'est à des hommes comme eux
qu'il a été dit: " Hommes de peu de foi I

En terminant, M. l'Orateur, permettez-moi de citer juste-
ment quatre lignes d'un poëte américain, qui, j'ose le croire,
réflètent les sentiments et les espérances de tous les vrais
Canadiens.

Voici ces lignes:
"Our hearts, our hopes are all with thee;

Our hearts, our hopes, our prayers, our fears,
Our faitb trinmpbant o'er our fears,

Are all witb tbee, are ail with thee."

M. SKINNER: En me levant pour donner mon opinion
sur cette importante question, je me sens quelque peu em.
barrassé, parce que je doute que ma manière de voir soit
entièrement d'accord avec celle qui semble prévaloir dans
les deux partis. Cependant, quelles que soient mes opinions,
il est de mon devoir de les exprimer, dans les présentes
circonstances. Du reste, le champ libre qui a été accordé
dans le présent débat, indique assez que chacun est libre de
dire à peu près tout ce qu'il juge à propos sur la présente

1888. 363



DÉBATS DES COMMUNES. 22 MAns

question. La raison pour laquelle je me sens quelque peu si, comme on pourrait dire, elle fortifie son bras droit, qui
embarrassé, c'est que je me suis fait élire an m'engageant est l'industrie locale, en paralysant son bras gauche, qui est
à ne pas combattre la politique nationale. J'ai cru alors que le commerce étranger. La vérité entière sur cette question
c'était le meilleur programme à présenter aux électeurs, Il n'est donc ni d'un eôté ni de l'autre, nu, dans tous les cas,
me semblait que, indépendamment du mérite ou démérite n'est pas autant des deux côtés que les deux partis dans
de la politique nationale, le pays ayant approuvé cette cette Chambre semblent le croire. Quant à notre commerce
politique dans plusieurs élections successives, il valait mieux, étranger, Je ne partage pas entièrement l'avis que mon
dans l'intérêt du pays, qu'elle fût maintenue, au moins collègue (à. Ellis) a exprimé, hier voir, au sujet du com-
pendant quelque temps, afin que les manufacturiers et les merce des Indes occidentales. Il m'a paru croire que noua
capitalistes du pays apprissent sur quoi ils pouvaient nous trouverions au comble du bonheur ai nous obtenions
compter, afin que les affaires du pays pussent, autant que des Etats-Unis le libre-échange. Je ne le crois pas. Je crois
possible, s'appuyer sur une base solide. Mais en émettant que le libre-échange avec les Etats-Unis sorait teàs désira-
cette opinion dnns un comté des provinces maritimes,j'ai ble; mais je ne crois pas qu'après cela, nous n'aurions plus
toujours compris que ceux qui ont conçu la politique na- besoin de rien autre chose. Je maintiens que notre jeune
tionale, avaient dans l'idée qu'aussitôt que les Etats-Unis Canada est capable, même si les Etats-Unis ne nous accor-
seraient prêts à réduire leur tarif, nous serions également daient jamais le libre-échange, de se créer un commerce
prêts à les rencontrer à mi-chemin et à réduire le nôtre. local et étranger.

Or, tel est le point sur lequel je m'appuie aujourd'hui dans Mon honorable ami a dit que le commerce des Indes
cette Chambre. Mais si j'ai donné mon appui, dans mon occidentales n'était pas d'une grande importance, et que
comté, à la politique nationale, et si aujourd'hui je l'appuie nous n'avion pas on de nons tourmenter beaucoup pour
encore ici, dans une certaine mesure, c'est avec l'entente l'avoir. En examinant, l'autre jour, les statistiques sur le
qu'elle no doit pas, pour ainsi dire, être éternelle parmi commerce des Indes occidentales, j'ai constaté des faits qui
nous; c'est avec l'entente qu'elle ne doit pas être considérée m'autorisent à ne pas partager son avis, et je ferai connaître
comme une des institutions permanentes du pays, mais pourquoi, avec la meilleure intention possible. Depuis la
comme une puissante protection accordée temporairement dernière session du parlement, j'ai fait ce que j'ai pu dans
par le peuple aux manufacturiers du pays, juqu'à ce qu'ils mon comté pour diriger l'attention des marchands et des
aient acquis assez de force pour pouvoir rivaliser avec les industriels de ma province sur l'opportunité do développer
manufacturiers des autres nations. Mais si nos manufactu- le commerce étranger-pas précisément un commerce
riers voulaient alors retenir encore la politique nationale, je étranger, mais un commerce avec lAmérique du Sud et les
serais d'avis qu'il eût mieux valu ne l'avoir jamais adoptée. Indes occidentales. Quel est ce commerce I C'est surtout le
Ceci dit sur la durée que doit avoir le présent tarif, j'ajou- commerce avec les Antilles anglaises. L'année dernière,
terai que si nous pouvions avoir le libre-échange avec les les Etats-Unis ont exporté dans ces Antilles pour 66,46,0.3
Etats-Unis, je serais en faveur de cette politique; mais si de leurs produits; le Canada a exporté, de son cûté, dans
nous devons avoir le libre-échange avec les Etats-Unis, je ces lies, pour 86,116,268. Si vous prenez, maintenant, en
veux que ce libre-échange ne puisse nous empêcher de considération le fait que ces les font partie de l'empire
maintenir nos institutions, notre existence nationale intacte. dont nous sommes, nous.mêmes, Lun des membres ; si vous
On a dit ici que si le tarif entre nous et les Etats-Unis devait considérez aussi les facilités qu'il y a de commercer avec les
être désagréable à l'Angleterre, c'était tant pis pour l'An- Antilles anglaises, et ai nos induitriel8 dirigeaient leur
gleterre. Je n'accepte pas cette manière de voir. attention de ce côté avec la même énergie qu'ils l'ont fait

Un honorable DEPUTÊ : Un tory. vers d'autres directions, les Etats-Unis ne nous surpasse-raient pas autant avec leur commerce des Antilles. De
M. SKINNER: No vous occupez pas de ce que je suis, plus, mi les honorables députés voulaient porter leur atten-

que je sois tory ou autre chose. Ce n'est pas seulement avec tion sur la nature des articles que les Etats-Unis ont
notre législation que nous pourrons obtenir le libre-échange expédiéi, l'année dernière, dans les Indes occidentales, ils
avec les Etats.Unis. En effet, si les Etats-Unis nous accor- verraient que tous ces articles auraient pu être fournis par le
daient maintenant le libre.échange, ils pourraient dans cinq Canada. Je crois donc que ce commerce vaut la peine que
ou dix ans changer leur législation et rompre les relations l'on s'en occupe, et que nous le contrôlions, ai nous le
commerciales entre les deux pays. Or, cela ne nous con- pouvons. Les marchands et lcs manufacturiers du Canada
viendrait pas. Si nous devons avoir le libre échange avec se sont montrés persévérants et habiles dans leurs efforts
eux, on ne peut arriver à ce résultat que par traité, et s'il pour créer un commerce local, et ils pourraient, certaine-
en est ainsi, un traité, dans les conditions actuelles, est une ment, contrôler en grande partie le commerce des Antilles
matière du ressort du gouvernement anglais, et ce n'est que s'ils entreprenaient cette tâche.
par l'intermédiaire de ce dernier que nous pouvons l'obte- Prenez, maintenant, le Brésil, pays aussi étendu que
nir, comme on a pu le voir par le traité des pêcheries. les Etats-Unis, et qui possède de vastes ressources. Les

Puisque nous n'avons aucun autre mode de procéder, ce Etate.Unis ont exporté au Brésil, l'année dernière, pour
qui nous reste à faire est de nous unir à la mère-patrie, et $7,071,753 ; tandis que les exportations du Canada, dans le
nous entendre avec elle. Je ne suis donc pas de ceux qui même pays, se sont moniées à $439,382. Le Brésil ne seraitil
sont prêts à dire ici, ou devant les électeurs, que si la mère- pas un magnifique maiché pour tous ? Que pourrions-nous
patrie n'aimait pas telle ou telle politique qui nous convien- diredo laRépublique Argentine? Las Etats-Unis ontexnorté
drait, nous pourrions nous conduire à notre guise. Comme dans cette république, l'année dernière, pour $à,671,729 ?
de loyaux sujets et en notre qualité de représentants d'un Quel a été, pendant la même année, le montant des expor-
peuple loyal, voyons d'abord ce que veut la mère-patrie, et tations dans cette république ?-Seulement $385,981. Voilà
si après cela nous ne sommes pas satisfaits, il serait toujours encore un excellent marché pour nos produits. Cette répu-
temps, alors, d'exprimer des sentiments comme celui que bique se développe considérablement sous le rapport com-
nous venons de relever. Il y a deux points à considérer au mercial, mais Lon sous le rapport manufacturier; mais son
sujet de la politique nationale. Le premier est le besoin que développement commercial est très rapide, et invite le monde
nous avons de créer une industrie locale, et le second est mercantile et industriel, pour ainsi dire. Il ne faut pas que
la création d'un commerce étranger. Nous savons tous que le Canada s'occupe autant de son commerce local ; il fau-
la politique nationale, ou la protection, a pour objet de créer drait qu'il tournât aussi son attention vers le commerce
une industrie locale, et cela, dans une grande mesure, aux étranger, et ai nous avions besoin de nouveaux débouchés,
dépens du commerce extérieur. Or, un pays ne saurait être il ne faut pas, non plus, que les Etata-Unis soient notre seul
considéré comme étant dans une condition très favo'rable, recours ; jetons aussi les yeux sur d'autres paya. Puis, il y

M. SKINNER

364



DÉBATS DES COMMUNES.
a aussi les Antilles françaises. Les Etats-Unis ont exporté
l'année dernière, dans ces Antilles, pour $1,334,344, tandis
que le Canada n'a presque rien exporté dans ces lies. Je
soumets ces statistiques à la Chambre, parce que je m'aper-
çois que les particuliers comme les peuples sont exposé, à
su laisser entraînés trop loin sur la pente. Nous nous sommes
laissés entraîner, déjà, par la politique nationale, dont nous
étions entichés. Nous sommes maintenant attirés vers les
Etats-Unis, que l'on nous représente comme panacée pour
guérir les maux de notre pays.

La préeente question doit être envisagée à un point de
vue plus large, et je voudrais que l'attention du pays se
portâat vers l'Amérique du Sud, avec laquelle nous devrions
pouvoir nouer des relations commerciales. Je désire ajouter,
pendant que je suis sur ce sujet, qu'en ma qualité de Cana-
dien et de sujet anglais, j'espère voir le jour où toutes les
possessions anglaises, en Amérique, formeront une seule
confédération. Voilà, M. l'Orateur, et honorables collègues,
le voeu que je formule, etje ne voudrais pas que mes paroles
fu'snt mal interprétées. Je ne cherche pas à louvoyer
entre les partis, ou toute autre chose du même genre. J'ai le
même intérêt que vous tous à suivre la ligne droite, et j'ex-
prime présentemment mes opinions sincères. Je n'attaque
aucun parti et je ne voudrais pas que mes paroles fussent
comprises autrement. J'énonce mes opinions pour ce
qu'elles valent. Je suis en faveur d'une réciprocité coin-
merciale avec les Etats-tnis.

Je suis en faveur d'un éuhange avec les Etats-Unis, mais
il faut que la chose arrive graduellement, vu qu'ils pourront
peut-être nous tendre les bras, mais je ne veux pas que l'on
se traine à leurs genoux. Je ne suis pas prêt à décrier mon
pays et à demander aux Etats-Unis de nous accorder le
libre-échange parce que nous sommes pauvres. Messieurs,
la pauvreté n'est pas pls honorable chez une nation que
chez un individu. Un individu pauvre est aussi impuissant
qu'une eau stagnante. Il en est de même d'une nation; il
en serait de même d'une confédération comme la nôtre.
Dans mon opinion, si nous voulons que les Etats-Unis, que
l'univers nous respectent, il est de notre devoir de soutenir
la grandeur de notre pays, et si nous disons aux Etats Unis:
"Nous voulons la réciprocité commerciale avec vous," il
faut ajouter: "Nous ne voulons pas cette réciprocité parce
que nous sommes pauvres, mais, parce que nous sommes
riches, parce que nous pouvons vous donner. en proportion,
autant que vous nous donnerez, nous pouvons rendre nos
relations réciproques et avantageuses pour les deux pays."
Maintenant, quant au cabotage dans les provinces mari-
times. Quelques députés de ces provinces semblent à peine
connattre - du moins je le crois-l'importance de ce com-
merce. Je vous rappellerai que les provinces maritimes ont
une population de X00,000 £aes, population qui est certaine-
ment aussi prospère que le reste du Canada. Elle n'est
peut-être pas aussi riche, car nous n'avons pas eu l'occasion
de faire fortune comme dans la partie ouest du pays; cepen-
dant, individuellement, nous sommes aussi indépendants,
au-si prospères que partout ailleurs dans le Canada. Le
commerce côtier des Etats-Unis nous serait d'une grande
valeur. On a hautement parlé de la qualité supérieure du
blé d'Ontario; eh bien, messieurs, les pêcheries des pro-
vinces maritimes sont aussi riches que la récolte du blé
d'Ontario. C'est que, avec ces avantages maritimes, nous
ne sommes pas aussi intéressés que les autres provinces,
dans la politique nationale. La protection est une espèce
de congestion, elle profite plus au centre qu'aux extrémités.
Dans ces porte, dans ces endroits situés sur les côtes, les
marchands ont l'eau pour champ d'exploitation, leurs
atfaires grossissent avec la mer; tandis que les commergants
et les fabricants du centre sont plus profondement intéressés
dans la protection. Selon moi, la politique du Canada
devrait être modelée de manière à ne pas favoriser exclusi-
vement Ontario, mais aussi les provinces maritimes; le
gouvernement devrait étudier lesintérêts du pays en général

et adopter une politique avantageuse pour tout le pays.
Ainsi done vous voyez que notre politique pourrait être
modifiée sous plusieurs rapports, de manière à fournir aux
commerçants de la mer l'avantage de se créer un commerce
étranger, et en même temps protéger les fabricants de
Hamilton, Montréal et Toronto contre les " marchés à
sacrifice " et contre tout commerce étranger injustement
pratiqué contre eux.

Je désire dire un mot du chemin de fer Intercolonial.
Tout semble avoir été mis dans ce débat, et j'ai entendu
porter contre le gouvernement fédéral l'accusation suivante;
que le chemin de fer Intercolonial ne paie pas. Messieurs,
le fleuve Saint-Laurent ne paie pas, mais si vous le fermez,
vous paralysez le commerce d'une manière considérable; il
n'est pas un homme qui se prononcera en faveur de cet
acte. Selon moi, le chemin de fer Intercolonial est aussi
important pour les Canadiens, que le chemin de fer Paci-
fique Canadien, c'est-à-dire que ces deux lignes forment la
grande artère commerciale du Canada. A ce sujet je suis
peih é de voir qu'un de mes amis des provinces maritimes
ait blamé le gouvernement d'avoir accordé les subventions
nê:essairos pour construire la ligne courte. Une remarque
de ce genre n'est pas de nature à plaire à quiconque vient
de la partie du pays que j'habite. Comme vous le savez,
dans la ville dont ja suis le représentant, cette entreprise
était convoitée depuis la Confédération. On voulait avoir
la ligne la plus directe jusqu'à Montréal et l'Ouest, pour
notre commerce. Cette ouvre entre dans l'esprit de la
Confédération, et je dis qu'elle tend à développer le com-
merce du pays en général, et conséquemment, la ville de
Saint-Jean est fortement en faveur de la ligne courte. Lors-
que cette ligne sera construite nous pourrons étendre, avec
plus de facilités, notre commerce jusqu'à Montréal et To-
ronto. Messieurs, dans les provinces maritimes, nous avons
fait des sacrifices pour l'union, et, comme l'a dit l'honorable
député, hier soir, notre commerce étranger a été en souf-
france. Cette dépression a, cependant, cessé avec le déve-
loppement d'un certain commerce intérieur, sans cela Saint-
Jean et le Nouveau-Brunswick seraient dans une bien man-
vaise position.

M. l'Orateur, à propos de ce que le Nouveau-Brunswick
a souffert des relations commerciales de ce pays, laissez-
moi vous rappeler un fait, c'est que, lorsque nous sommes
entrés dans l'Union, notre province, d'après sa population,
était un des pays maritimes les plus importants du monde.
L'argent de nos commerçants était placé dans la construc-
tion des navires en bois, et ce commerce est aujourd'hui
entièrement disparu-quand je dis entièrement, je veux dire
substantiellement-et on pourrait peut-être croire que la
chute de cette industrie, qui fut remplacée par la construc-
tion de navires en fer, nous a ruinés. Non, nous avons de
plus eu la conflagration d'il y a dix ans, conflagration qui
nous a causé des dommages tout aussi considérables que si
un incendie détruisait demain à Montréal pour $75,000,000
de propriétés. Nous ne pouvions pas subir une perte sem-
blable, à moins que nos maisons de commerce ne fussent
sur une bonne base et nos industries manufacturières déve-
loppées jusqu'à un certain point. Je ne crois pas qu'il se
trouverait aujourd'ani, dans le Nonveau-Brunswick, une
seule voix en faveur de la rupture des liens de l'Union. Je
représente ici une classe de gens qui comprennent la néces.
sité de certains remèdes, et qui veulent les obtenir loyale-
ment en se joignant à ceux à qui ils sont liés, et persévérant
dans la ligne conduite qu'ils ont adoptée.

A six heures la seance est suspendue.

Séance du soir.
M. SKINNER: Je n'ai pas l'intention de continuer bien

longtemps mes remarques. J'ai exprimé mes vues sur cette
question, et je me suis efforcé d'être aussi concis que possi.
ble. Si j'étais libre d'agir à mon gré sur cette question, je
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proposerais une résolution différente de celles actuellement
devant la Chambre; mais avant de dire ce que serait cette
résolution, je désire attirer l'attention de la Chambre sur
un fait qui devrait être notre but, savoir, réduire le tarif
partout où les affaires du pays le permettent, partout où les
Etats-Unis seraient disposés à vgir dans le mèmesens. Ainsi,
par exemple, les députés de la ville et du comté de Saint-
Jean ont récemment appris de leurs commettants, et la
chose a été répétée dans la presse, qu'une requête avait été
adressée au Congiès américain par des personnes intéres-
fées dans l'exploitation des mines de chaux et qui avaient
à payer une augmentation de droit sur cet article. Nous
avons près de Saint-Jean un dépôt de chaux des plus impor.
tants, et, giàeo au développement de cette industrie, la
chaux a été importée en grande quantité aux Etats-Unis en
concurrence directe avec la chaux américaine,

Notre tarif sur la chaux est de 20 pour 100, tandis que le
tarif américain est de 10 pour 100, et la requête était à l'ef.
fet de mettre les deux tarifs égaux. Je crois que c'est un
point qui mérite l'attention du guavernement, et si notre
tarif est plus élevé que le tarif américain, qu'on le réduise.

Cependant je ne veux pas que l'on règle cette question
d'une manière violente; mais modifions le tarif en autant
que l'exigent les intérêts du pays. La résolution que j'ai-
merais a proposer serait à peu pt ès dans ce sons: Résolu.
que le gouvernement soit prié de communiquer avec le gou.
vernenent américain dans le but de s'assurer si ce dernier
gouvernement serait prêt à accepter la réciprocité, et si oui,à quelles conditions; et <lue le èstîltat de 2ette enquête soit
soumis à la Chambre. Alors nous saurions si nous pouvons
conclure au arrangement, et à quelles conditions, et la Cham.
bre et le pays pourraient en venirà uneconclusion raisonna-
ble. .ýlais dans ma position il no m'apparlient pas de dire
quelle résolution je soumettrais à la Cambre, car il serait
tout à fait inutile de coumettre quelque proposition sans être
certain de l'appui de la Chambre.

Ainsi donc, après avoir étudié cette question, je suis d'opi.
nion que nous devrons adopter la iéciprocité commerciale
lorsque la chose sera possib!e, dût cela nuire à la politique
nationale. L'amendement proposé par l'honorable ministre
de la marine tend à dire que nous ne devons pas désirer la
réciprocité, si cela doit nuire à la politique nationale. Je ne
puis pas aller jusque là, et par conséquentje n'anpuierai pas
famendement. Je préférerais quelque chose d'ans le genre
de ce q';e j'ai su. é.é, car J, veux qu'il suit bien compris
que je stiui en faveur de l. réciprocité entre les deux pays,
lorsque nous pourron l'obtenir dans l'intérêt du pays et
sans abaisser en quoi que ce soit la dignité du Canada.

M. BORDEN: L'honorable député d'Annapolis (M.
Mille), en se déclarant contre la proposition do réciprocité
illimitée, hier soir, a basé mon argumentation sur certains
rapports faits par des associations agricoles, et curtout sur
le rapport d'une telle association de mon comté. le ne ferais
probablement aucune remarque à ce sujet, à cette phase du
débat, n'eût l'honorable député prêté autant d'attention au
comté que j'ai l'honneur de représenter.

Je dois dire de suite que je Po m'oppose nullement au
rapport dont il a parlé. Ce rapport, en général, comme
rapport d'une société agricole, est vrai. Il est écrit par un
homme intelligent, mais Con par un cultivateur. Toute per.
Fonne qui a la ce rapport a dû remarquer qu'il était d'un
caracère tout à fait particulier comme production d'une
sociéé agricole. Le fait est que c'est le travail d'un
médecin. Comme beaucoup d'autres, que nous connaissons
dans cette Chambre, ce docteur était doué d'un esprit qui
s'élevait au delà dcs devoirs de sa profession. et si nous
lisons le livre en entier on pourra voir que cet homme est
porté à faire des digressions, car, dans le cours de son
rappoit, il traite de la profession médicale dans le pays, sa
position politique, son commerce, et une courte dissertation
sur la morale. Il termine comme suit:

M. SKtNNUE

La seule ruine menaçante ce sont les boissons enivrantes. Voyons à
ce que le conseil fasse tout en son pouvoir pour la mise en vigueur de
la loi Scott.

Ainsi, comme vous pouvez le voir, l'auteur do ce rapport
est cosmopolite, et ne se restreint pas à la question agri-
cole. Il est bon d'expliquer que cet homme s'et fortement
occupé do politique dans le comté de King, qu'il a pris une
part active aux élections qui ont précédé la publication de
ce rapport, les élections locales de 1886. N'ayant pas été
heureux dans ces dernières luttes, il. a profité de l'occasion
pour abu>er de sa position et mêler des questions politiques
dans un rapport qui devait être tout à fait étranger à des
questions de ce genre. Mais comme je l'ai dit, j'approuve
parfaitement ce rapport dans ce qu'il dit de lngrictiture.
Je suis de son opinion lorsqu'il dit que li vallée de Corn-
wallis et d'Annapolis, comtés rept éentés par mon honora.
ble ami d'Annapolis et moi-même, est remarquable par sa
récolte de fruits. Je l'approuve lorsqu'il dit que c'est le
sol le plus avantageux du monde pour cette culture. Cette
assertion ne saurait être contredite. Mais l'honorable dé-
puté d'Annapolis n'a pas lo droit de se servir de déclara-
tions mises à tort dans son rapport, tel que, par exemple,
ce qui suit concernant les pommes de terre :

Depuis l'abrogation du traité de réciprocité, et l'imposition des droits
en 1886, la récolte des pommes de terre, qui éclipsait toutes les auties
récoltes, dans cette partie du pays, est descendue graduellement au
second rang, les pommes occupýnt maintenant le premier. Lors de l'a-
Igitation politique ici, récemment, il est évident que la question de réci-
procité et de pommes do terre n'était pas comprise des cultivateurs.'ancien temps où cet article se vendait un dollar le boisseau o"cupait
une grande place dans leur mémeire. Réciprocité pour le comté de Kingvoulait dire, tout simplement un marche libre, aux Etats-Unis, pour les
pommes de terre. Cela, croyons-nous, serait une panacée pour tous nos
maux.

Ainsi, par cette déclaration, il admet que la question de
réciprocité est une question importante dans le comté de
King. Cette déclaration prouve que lu peuple croit que la
réciprocité serait la panacée pour tous leurs maux, et cepen-
dant l'honorable député d'Annapolis déduit de ce rapport
que la population de ce comté est entièrement satisfaite de
sa condition actuelle, et ne désire pas du tout la réciprocité.
Maintenant, quant à la culture des fruits, la récolte des
pommes, comme je l'ai dit déjà, nous avons des avantages
supérieurs. On pourrait dire que nous avons un monopole,
utnt monopole naturel, un monopole que nous a donné l'Etre
Suprême, et qui ne nuit à personne et fait du bien à tout le
monde. Co n'est pas un monopole qu'il nous a falla deman.
der au parlement, et qui existe au moyen d'une taxe sur le
peuple. Tout au contraire, c'est un monopole qui fait du
bien au pays, tant à l'acheteur qu'au vendeur. L'honorable
député d'Annapolis nous a dit que nous allions vendre nos
produits à l'étranger. C'est vrai, nous allons sur le marché
anglais.

L'année dernière nous avons vendu sur ce marché 100
barils de pommes à de bons prix ; mais ce n'est pas grâce
à la politique nationale. Nous ne devons de icinerciements
à aucune loi. Au contraire, c'est ce qui nous nuit. Nous
avons été troublé dans la jouissanco des bienfaits de la
Providence par le fait que nous ne pouvons pas acheter où
nous voulons; et lorsque nous allons vendre sur le marché
anglais, au delà de l'Atlantique, nous n opouvons pas apporter
de marchandiees anglaises, mais il nous faut rapporter
notre argent et le dépenser en Canada, à des prix élevés.
A en juger d'après ce que dit l'hor.ora ble député d'Anna-
polis, la population de Kings et d'Arnnapolis vit exclusive.
ment de pommes. Elle se vêtit de pommes et de feuilles
de pommes, c'est probablement la vieille hibtoire du jardin
d'Eden. Les habitants de ces comtés sont consommateurs.
Ils ont besoin de nourriture, de vêtcmcnts, d'instruments
aratoires, et le tarif que nous avons darns ce pays empê-
che les habitants de ces comtés d'acheter sur les marchés
de leur choix, et les force de revenir avec leur argent
pour acheter ici à des prix élevés. Cependant je n'ai pas
'intention de parler plus longtemps sur cette question. Je
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désire démontrer que l'honorable député d'Annapolis n'a
pas raion de vouloir faire croire à la Chambre, en dépit de
l'exactitude de ses remarques touchant la culture des fruits,
que, dans ces comtés nous ne récoltons que des fruits.

Un nes caractères les plus importants de cette magnifique
vallée est la diversité des produits que l'on y récolte. Nous
ne xécoltons pas seulement les pommes, mais nous produi-
sons une quantité énorme de pommes de terre, et il n'y a pas
de récolte dont nos cultivateurs soient aussi assurés que de
cette dernière. L'honorable député d'Annapolis n'a pas
cru devoir lire des extraits de rapports de sociétés d'agricul-
ture, qui auraient jeté de la lumière sur le sujet, et montré
que nous dépendons pour la vente de nos récoltes de mar-
chés étrangers au marché anglais. Dans le comté de King,
la Société centrale d'agriculture publie ce rapport:

La ligne Hathaway entre Aunapolis et Boston nous a ouvert un nou-
veau marché.

M. M1 L ,S (Annapolis): Cela est de l'histoire ancienne.
M BORDSjN: Il y q uno ligne qui la remplace. N'avons-

nos pas une co'mnunication réeulière par vapeur entre
Anonpali. et Baton toutes l'es semaines, ou deux fois la

M M! LUS (Annapolis): O ii.
M. BORIi<N: Il importe peu alors que ce soit la ligne

l1:thaway ou une autre.

Le rapport continue:

La lieue Fathaway antrê Ainapolis et Boston nous a ouvert un nou-
veau mai ché qui a déjà été d'une grande importance pour cette section
i - k provinc-.. Nus aLv'ns expéd.é b aucoup de moutons, de fruits, de
lrrmes, le volaillîs, dc beurre et de fromage, et nous avons obtenu de
bons prix.

La Sociééd'giculture du comté de King continue ainsi
dins son rappoirt:

Un nouvau commerce vient d'être inauguré dans ce comté par l'en-
voi à New-York de plusieurs cargaisons de navets à 35 et 40 cents par
minut. ,,i ce marché pour les navets continue, nous aurons là, une
récolte profitable, car l'on peut réculter 1,000 minets de navets par
acre; à Oornwallis, l'été dernier, un acre a produit 900 minots."

Ce rapport a été écrit par l'auteur de cet autre rapport
dont l'honorable député d'Annapolis a cité de si longs
extraits. Puis la Société centrale d'agriculture de King,
continue:

Les pommes de terre, notre principale récolte, ontété très abondantes
L'agneau, les volailles, les oeufs et les produits de la laiterie ont été
en bonne demande et ont rapporté de bons prix (principalement à
cause dtu marché de Boston, qui nous était ouvert par la ligne Hathaway
d' Annapolio). On expédie aussi nae quantité considérable de pommes
de terre par cette ligne, ce qui est d'un grand avantage pour plusieurs
cultivateurs le long de la ligne du chemin de fer.

La Société d'agriculture Union fait rapport:
Avec une récolte moyenne de fruits, ils (les cultivateurs) obtianuent

des prix très élevés, et dans la vente d'une récolte extraordinairement
forte de pommes de terre et de foin de qualité supérieure, les recettes
ont raýrement été égalées, jamais dépassées. L'étude de l'avenir réservé
aux agriculteurs laborieux nous convainc de plus en plus qu'avec des
mar.bés libres et favorables pour la vente de nos produits, nous avons
bien choisi notre carrière et avons un bel héritage.

Le rapport des directeurs de la Société d'agriculture pour
1884 dit:

Au sujet de la récolte nous désirons dire qu'en général elle a été
bonne, ce piur quoi nous rendons grâce au Dispensateur de tous biens.
ües pommes de terre, notre principale récolte, ont rapporté environ la
moyenne; les prix cependant ont été bas, et en conséquence des droits
élevés, il en sera probablement expédié très peu aux Etats-Unis; la plus
graide partie sera portée sur nos marcbès. Les pommes n'ont pas rap-
porté plus que la moitié d'une récolte ordinaire, mais la qualité en était
bonts; il en a déjà été expédié beaucoup sur les marchés des Etats-
Unis.

M. M1LLS (Annapolis): En quelle année est-ce ?

M. BORDEN: En 1884.

M. MILLS (Annapolis); Il y a de cela quatre ans.

M. BORDE N: Trois ans. Ce n'ust pas très éloigné. Les
directeurs de la Saciété d'agriculture de Cornwallis-Ouest
disent dans leur rapport:

Les pommes de terre sont abondantes, surtout dans les terres humides,
mais jusqu'à présent les prix ont été bien bas.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais citer à l'honorable
député quelques-uns dos rapports des sociétés d'agriculture
d'Annapolis qu'il parait avoir ignorés; en premier lieu le
rapport des directeurs de la Société d'agriculture de Nictaux,
dit:

Les pommes de terre ont donné une forte récolte, les navets à peu
près la moyenne, mais en conséquence du bas prix et du peu de
demandes, on s'en servira en grande partie pour nourrir le bétail :

La rapport de la Société d'agriculture de Bridgetown
dit: :

Les pommes de terre ont donné une assez bonne récolte, mais la
valeur du marché chez nous et à l'étranger est très décourageante au
point de vue des prix.

Le rapport de la Société d'agriculture de Paralise dit
En présentant leur rapport annuel les directeurs de la société désirent

noter que bien que nos cultivateurs se ressentent de la crise qui affecte
plus ou moins toutes les branches de commerce, leur position cependant
peut être comparée favorablement, croyons-nous, avec celle de ceux
engagés dans d'autres industries.

2. Rapport de la récolte -Le foin bien en bas de la moyenne, mais fait
en de bonnes conditions. Pommes de terre au delà de la moyenne et de
belle qualité. Grain, récolte moyenne. Navets et autres racines, en con-
séquence de pluies à temps propice, petit rendement. Fruits, beaucoup
en bas de la moyenne, mais les prix pour ceux choisis à la main, ont été
élevés de $3 à $1 an verger.

Le rapport des directeurs de la Société d'agriculture
d'Annapolis dit :

L'année dernière a été beaucoup désavantageuse aux cultivateurs ici
et ailleurs au point de vue de leurs récoltes. Le foin a été très court et
s'est fait en de mauvaises conditions ; le blé semé en petite quantité,
mais récolte assez bonne ; le blé d'inde, en bis de la moyenne ; les pois
etles fèves récolte passable; pommes de terre, petite récolte et qualité in-
férieure, avec valeur sur le marché nulle; récolte abondante de pommes
de qualité moyenne, mais les prix de vente bae, de sorte qu'en fia de
compte nos recettes en argent pour les opérations de l'année seront
beaucoup moindres que celles que nous espérions avoir au commence-
ment de la saison.

Je crois que ces extraits montrent clairement que l'hono-
rable député a voulu mettre la Chambre sous une impression
fausse, hier soir, lorsqu'il a prétendu, premièrement, que
nous comptions entièrement sur la técolte des fruits, et
secondement, que le peuple de cette localité ne désirait pas
un traité de réciprocité, ou n'y tenait pas.

La récolte de pommes de terre, comme j% l'ai démontré,
est une de nos plus importantes; et, comme les rapports que
j'ai lus le disent, nos cultivateurs ont à payer un droit de 15
contins par minet lorsqu'ils les expédient aux Etats-Unis.
L'année dernière, lei cultivateurs de mon comté ont exp<rté
plue de 20a,000 minots de pommes de torr , ce qui, à 15
contins du minot, ro réeente une somme de $30,000 que les
cultivateurs de mon comté auraient reçue, n'eussent été ces
droits.

Je ne connais pas le montant des exportations du comté
d'Annapolis, mais je n'ai aucun doute, jugeant par les rap-
ports qui sont ici, qu'elles ont été considérables.

Il y a ensuite le foin, et je suis sûr que l'honorable député
a de grands intérêts dans cet article. Je crois que le comté
d'Aunapolis exporte une très grande quantité de foin aux
Etats-Unis, où il faut payer un droit de $2 par tonne. L'ho-
norable député nous a dit que la valeur de la propriété avait
grandement augmenté dans cette vallée. Il a dit que les
statistiques données par les députés de la gauche, montrant
que la valeur cotitée de la proprié'é dans ce pays n'avait
pas matériellement augmenté en Canada pendant les vingt
dernières années, étaient complètement erronées quant à
notre partie du pays. Je m'accorde avec lui sur ce point,
seulement quant aux terres à vergers dans notre vallée. Il
n'y a aucun doute qu'il y a en pendant les cinq dernières
années une grande augmentation dans la valeur de ces
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t îIll e ais je suis peiné de le dire, toutes les terres ne sont Puisque l'on a cité ai longuement lerapportdel'honorable
raQ dus vergers; les vergers ne comptent que pour une député, dont j'ai parlé eu commençant mon discours, et que
pxlite p- oportion en comparaison dunombre ù'acresde terre l'honorable député d'AnnapoliA (M. Milis) l'a commenté si
dans cette vallée. Nous avons de grandes terres sur les- longuement, on me pardonnera de mettre on lumière cette
q'elles on ne récolte aucuns fruits, mais dont les seuls pro- partie de mon sujet en référant àunincidentdelacampagre
i nits sont les pommes de terre et autres légumes; et je défie électorale de 1886. Celui qui a fait ce rapport faisait la
la contradiction lorsque je dis que pas une terre sur laquelle campagne en faveur de mon adversaire. Je le rencontrai
il n'y a pas de verger ne vaut aujourd'hui la moitié de ce dans une assemblée publique. S'adressant.à moi il dit:
qu'elle valait en 1866, la dernière année du traité de réci- Le Dr borden est le dernier homme qui devrait se plaindre
procité. Je crois que l'honorable député trouvera que dans que nous ne sommes pas complèement prospères. "Car,"
le comté d'.Annapolis, aussi bien que dans le comté de King, dit-il,"ilest prospère lui-même, voyez sa belle résidence, les
dans le rang de la montagne, longeant le côté sud de la baie beauxOparterres et les magnifiques constructions qu'il a
de Fundy, il y a des milliers d'acres de terre qui ne sont pas autour de lui. J'en suis heureux pour lui, mais il est le
habités et sut lesquels il y avingt ans vivaient des centaines dernier homme qui devrait se plaindre dola crise."
de personnes économes et industrieuses. J0 défie la conti a- Je dis on réponse que je ne désirais pas voir mes affaires
diction sur ce point. Il y a trois ans, la cotisation totale privées discutées dans les assemblées publiques, mais comme
du comté de King ne dépassait pas de plusieurs mille pias- il m'avait pris pour exemple, j'expliquai à l'assemblée de
tres l'évaluation totale faite vingt années auparavant. quelle fuçon j'avais acquis cette propriété. L'homme qui

M. MILLS (Annapolis): On peut en dire autant de l'éva- me l'a vendue l'avait achetée on 1866, la dernière aunée du
luation d'Annapolis. traité de réciprocité, une année avant la Confédération, pour

la somme de $4 000. Cet homme y ajouta pour $1,000 de
M. BORDEN: L'évaluation se fait sur le même principe terre et constructions, ce qui portait le coût à $5,000, et

aujourd'hui qu'alors. quinzeans après il étaitheureuxde melavendre pour $2,10J.
M. MILLS (Annapolis): L'évaluation n'est pas un crité- Voilà eommert je suis devenu acquéreur de cotte propriété

rium. de valeur. Cet argument parut satisfaire celui même qui
M. BORDEN: Ce n'est peut-être pas un critérium, mais m'avait interpellé, et j'ajouterai que ai quelqu'un venait

je dis que l'évaluation est faite aujourd'hui absolument m'offrir, aujourd'hui,mes 8.,100 etl'argentquej'yaidépensé
d'après les mêmes principes qu'il y a vingt ans. depuis on améliorations, je lui céderai volontiers ma pro.

M MILLS (Annapolis). Je désirerais offrir une expli- priété. Je crois que c'est là un exemple frappant do la
cation, Fi l'honorable député veut me le permettre. L'éva. diminution on valeur des propriétés dans les villes Je ne
luatien n'est pas un critérium. Dans le comté d'Annapolis- parle pas des terres on culture et en verger-elles font
et ju saii ce dcnt jo parle, car j'en ai eu l'expérience-on exception-maisje parle des villes dans la partieouestdela
évalue ar qurer, c ne quartier a un stimateur, et vlleEcosse. En voilà assez sur l'évaluation de la pro
l'évaluation du comté est basée sur l'évaluation par quartiers. eus que j'a l'Onour d ir untmn
Dans un quartier (n croira que le quartier voisin est évaluée s cete Cabreues. 'eui étuis att ee
trop bas, et sans s'occuper de son serment d'office, l'estima- me quàonsiue epi 1u e e sis haituel
t<ur évaluera la proprieté dans son quartier plus bas encore, pli
et ainsi de suite jusqu'à ce que le chiffre de l'évaluation soit plupart des discussions qui ont ci lieu ans cette Chambre
extraordnairemeut bas. C'est ainsi que cela se fait dans depuis que j'en fais partie; j'ai toujours compris jusqu'à ce

Annaoli, e je roi qu c'et l mêe chse ans jour que la réciprocité était un article du programme des
Annapolis, et je crois que c'est la même chose dans King.Kn-deux partis politiques en ce pays, et. je puis donnEr â la

M. BORDEN: Je ne trouve pap que ce soit beaucoup Chambre les meilleures raisons qui me font croire cela.
une explication. Le principe d'apiès lequel l'évaluation Prenz l'histoire dos différents traités. Les deux partis ont
est faite est absolument le même qu'il y a vingt ans, et je pris part aux négociations du traité de 1854; tous deux ont
dis que l'évaluation n'est pas augmentée en proportion de convenu que c'était une bonne chose. En 1866 les deux
la population pendant les vingt dernièbes années; la raison partis ont convenu que Io traité devrait être renouvelé s'il
c'est que, nonobstant l'augmentation énorme dans la valeur était possible. Le parti libéral envoya un agent à Washing-
des terres à verger, il s'est produit une diminution corres- ton on 18i4 pour tenter la négociation d'un traité; malheu-
pondante dans la valeur des terres qui ne sont utilisées que reusement il faillit dans sa mitsion. Nous entendons parler
pour les récoltes ordinaires, et je dis de plus que si nous ensuite du traité de réciprocité on 1876 dans cette Chambre,
avions l'ancien traité de réciprocité -et je défie l'honorable et j'ai on le plaisir d'entendre ce qui a été dit. J'ai à la
député d'Annapolis de me contredire à ce sujet s'il le peut- main le discours que le ministre dos finances actuel a fait
si le traité de 1854 était rétabli, la propriété dans le comté dans cotte Chambre le 15 mars 1876, et voici ce qu'il disait:
d'Annapolis et dans le comté de Kirg, du moment où la
chose serait connue, augmenterait de 25 pour 100 en valeur. Individuellement les députés peuvent dtre hostiles à la réciprocité;
L'honorable déput ne peut pas contredire cla. Masje veuxavorables à tout traité qui comporterait le

L'hoorale épué n pet ps cntrdir cea. a,.je euxlibre-échange avec les Etats Unis jusqu'à. un certain point, et l'on ne
attirer l'attention de la Chambre sur une autre sor te de pro. pourraity parvenir que par un seul moyen: une politique défensive.
priété, la propriété dans les villages et villes et le long des uoi aon s e la réclproité yas p
côtes de la rive ouest re in

cean ot entsre e deu ays Porquo i -os adopt ceDurant le traité de réciprocité le progrès était continu. tté , rce ue de deux ôtés d
Des villes et villages surgirent et se livrèrent à l'industrie, htilet que le temps tait venu Pour ousfaisant un commerce protitable avec nos voisins des Etats- nu voulions tou ssurer le llemene ration réci .
Unis. Ces villes sont maitenant presque dépeuplées. Suru le o
toute la (ôte du comté de King et de la baie de Fundy, et
j'irai jusqu'à dire dans tout le comié d'Annapolis, vous La résolution dont il est question était proposée par l'ho-
trouverez nombre de maisons inhabitées, de magasins norable chef actuel du gouvernement, comme amendement,
vacants, et quais déserts. Si la résolution de l'honorable je crois, à une motion pour que la Chambre se forme on
député de 1lalfax devient loi, si cet arrangement pour le comité des subsides. Puis que voyons-nous? En 1878, à la
cabotage entre les deux pays pouvait être conclu, j'ose dire veille des élections générales, l'honorable premier ministre
que dans trois ans seulement ces villes et villages rever- actuel proposait la résolution suivante
raient la prospérité dont ils ont joui durant la période entre Que l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mals que cette
1854 et 1866. Chambre est d'opinion que la majorité du Canada requiert l'adoption

M. BORDEN
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d'une politique nationale, qni par un remaniement jndicieux du tarif
favorisera et encouragera les intérêts agricoler, miniers, manufacturiers
et autres du Canada ; que cette politique gardera au Canada des mil-
liers de nos compatriotes qui sont maintenant obligés de s'expatrier
pour trouver le travail qui leur manque dans la patrie, rendra la pros-
périte à nos industries qui luttent et souffrent Bi péniblement, empêche-
ra le Canada d'être un marché à sacrifise. encouragera, développera et
activera notre commerce interprovincial, et tendant à la réciprocité de
tarifs avec nos voisins dans la mesure requise par les intérêts variés du
Canada, aura grandement pour effet de procurer continuellement à ce
pays une réciprocité commerciale.

Et qu'a dit l'honorable député à l'appui de sa motion,
Parlant des Américains, il disait:

Ils ne veulent avoir aucune réciprocité avec nous à moins que nous
leur montrions qu'elle leur sera avantageuse. Pourquoi nous donne-
raient-ils la réciprocité lorsque leurs marchés nous sont ouverts.. ........
Ce n'est qu'en fermant nos portes, et en les excluant de nos marchés
qu'ils nous ouvriront les leurs. Si le gouvernement faisait les mêmes
démarches que l'Angleterre a faites auprès de la France et leur disait :
rions diminuerons les droits sur vos vins si vous voulez diminuer les
droits sur nos cotonnades, par exemple, on pourrait faire quelque cnose. ..
Tous les Brown envoyés à Washington ne seront d'aucune utilité à moins
que nous n'ayons quelque chose à donner en échange ............. Si nous
disons : Nous paralyserons votre commerce en vous fermant nos portes,
mais en même temps nous vous donnerons toute chance équitable de
faire un commerce de réciprocité avec nous, sinon nous garacerons pour
nous nos marchés, cela aurait un bon effet.

Quel était l'objet alors d'imposer cette haute taxation ?
C'était de chasser les Américains du pays et de les forcer à
nous accorder des relations de réciprocité. Nous nous
scmmes opposés à l'admission de leurs marchandises en
Canada. Nous avons dit : Nous allons mettre un tarif élevé
et tenir vos marchandises en dehors du pays, et lorsque le
temps propice sera arrivé, suivapt le propre raisonnement
de l'honorable député, nous aurions quelque chose à leur
offrir; mais quel était ce quelque chose ? ('était la récipro-
cité ou rien du tout. Le 28 mars 1884, pendant la discus-
sion d'une résolution en faveur de la réciprocité proposée
par l'honorable député de Queen (M. Davis), l'honorable
chef du gouvernement disait:

A moins que les Etats-Unis ne viennent un jour ou l'autre à consentir
à faire un traité de réciprocité, non seulement pour nos produits naturels
mais aussi pour ceux de nos manufactures, nous n'aurons jamais un
traité.

Ceci, je crois, montre clairemcnt que la raison d'être de la
protection était de nous mettre dans une position plus favo.
rable pour régocier un traité de réciprocité avec les Etats-
Unis. On a parlé ainsi non seulement dans la Chambre
mais dans le pays. Nous savons tous que le ministre des
finances a déclaré une fois, et peut.êtra deux si je ne me
trompe, dans l'Ile du Prince- Edouard, à la veille des élec-
tions, que nous aurions la réciprocité avant deux ans.
J'oserais dire que l'honorable député d'Annapolis nonobs-
tant sa déclaration d'hier soir, s'et prononcé pendant la
dernière campagne électorale-il n'osait dire autrement-
on faveur d'un traité do réciprocité avec les Etats-Unis si la
chose était possible. Cette politique de protection a été
offerte comme un remède, comme quelque chose qui n'était
pas désirable, mais que nous ne pouvions faire autrement
que d'adopter comme moyen d'arriver à un but désirable.
Aujourd'hui on a changé de politique, et la protection aura
pour effet d'empêcher d'atteindre le but désiré, parce que
la iésolution du ministre de la marine nous dit clairement
que si la réciprocité doit en quelque manière nuire au
moindre degré à quelqu'une de nos industries, il n'en veut
pas, substituant ainsi virtuellement la politique de protec-
tion à la politique de réciprocité. Mais, U. l'Oratear, encore
tout dernièrement la réciprocité était la politique du gou-
vernement, et partant du pays, de chercher à obtenir un
traité de réciprocité. Nous n'avons qu'à jeter les yeux sur
la correspondance échangée entre M. Bayard et le ministre
des finances et à lire les protocoles et les offres qui ont été
faites. Devons-nous supposer que l'offre qui a été faite de
ségocier sur une base de relations commerciales plus libres
n'était pas siticère ? Il. me ferait peine de le supposer, et je

te veux pas y croire. Je crois réeliement que a'était la
politique du gouvernement jusqu'à ces derniers jours, jusqu'à
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la dernière heure même qui a précédé le moment où l'hono-
rable ministre de la marine a soumis sa résolution à la
Chambre.

Je ne pourrais dire quelle a été laraison de ce changement
de politique, mais certainement qu'après les citations que
j ai faites, il ne conviendra pas aux députés de la droite de
nous accuser d'inconséquence. Nous avons toujours été en
faveur de la réciprocité, nos adversaires l'on aussi favorisée
jusqu'au moment où, suivant moi, il y a pour l'obtenir une
plus grande chance que nous n'avons jamais eue pendant les
vingt dernières années. L'abandonnent-ils parce qu'il y a
apparence de l'obtenir ? Est-ce là la raison ? Je ne sais, et
ce changement extraordinaire demande une explication. Je
n y puis rien comprendre. Devons-nous y voir que les fabri-
cants obtiennent trop de pouvoir ? La droite doit certaine.
ment nous donner une explication et je l'attends avec beau.
coup d'intérêt. Il est à peine nécessaire, après avoir fait voir
que les deux partis se sont accordés sur la nécessité de la
réciprocité et en ont fait un axiôme de leur foi politique, de
démontrar que c'est une chose désirable. Mais je pourrais
poser une question : est-ce que le commerce est désirable,
est-il avantageux ? Sûrement si le commerce et surtout le
commerce avec l'étranger est désirable, c'est avec nos voi-
sins du sud que nous devrions avoir les relations les plus
libres. Ils ont liesoin de ce que nous avons à vendre comme
nous avons besoin de ce qu'ils offrent en vente. Notre posi-
tion géographique est telle que le commerce entre eux et
nous est facile, et quant au profit nous ne pouvons le mettre
en doute, nous en avons eu l'expérience. Qu'avons-nous vu
de 1854 à 1 66. Le commerce pendant cotte période a mar-
ché à pas de géant, s'élevant de six millions de piastres à dix
fois ce montant.

Nous avons beaucoup entendu parler de loyauté pendant
ce débat. J'ai ici un extrait de rapport du comité du Conseil
exécutif, approuvé par le gouverneur général du Canada, le
19 février 1865, au sujet de l'ancien traité de réciprocité. Je
crois que l'honorable chef du gouvernement actuel faisait
alors partie du cabinet, je ne sais pas s'il en était le chef,
mais il en faisait partie. Après avoir parlé de la loyauté à
la Souveraine le comité terminait comme suit :

Ils ne peuvent se tromper en dirigeant l'attention des hommes d'Etat
éclairés de ce grand empire-auquel les Canadiens sont des plus orgueil-
leux d'appartenir-sur les rapports intimes qui existent entre la prospé-
rité materielle et le contentement politique, confiants qu'ils veulent rem-
plir le plus grand devoir d'hommes d'Etat aimant leur pays, celui de
perpétuer une Confédération établie sur l'allégeance affectionnée d'un
peuple prospère et content.

Mon honorable ami le député de QueCe, Nouveau-Bruns-
wick (M. Baird), a parlé de ce côté de la question. C'était
pathétique de l'entendre. Il nous a dit qu'il n'y avait
aucun doute que l'adoption de la politique proposée dans la
résolution de l'honorable député d'Halifax (M. Joues) nous
donnant le cabotage libre sur toute la côte de l'Amérique du
Nord, serait d'un très grand avantage à son comté et à lui-
même en particulier. Il parla comme s'il avait eu un inté-
rêt personnel dans la question, mais il préférait sacrifier ses
propriétés, nous a-t-il dit, que de faire quelque chose qui
pourrait ressembler à de la déloyauté. Je lui dirai qu'il y a
quelque chose au monde tout aussi important que la loyauté,
et s'il voulait pratiquer autant les autres vertus que celle-là,
il ne s'en trouverait pas plus mal. Je ne lui rappellerai pas,
peut-être que ce ne serait pas parlementaire, ce que le célè-
bre Dr Johnson disait de ceux qui étaient Bi portés à parler
de leur propre loyauté.

Mais, M. l'Orateur, on nous dit que nous ne sommes
pas loyaux parce que nous sommes en faveur de relations
commerciales plus libres avec les Etats-Unis. J'ai ici, M.
l'Orateur, un article de la Westminister Review sur la
Fédération Impériale, et je crois qu'il sera admis partout
que cette revue, une revue anglaise, puisse être supposée
aussi loyale-surtout lorsqu'elle parle en faveur d'une cause
comme la Fédération Impériale-que l'honorable député
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qui entretient une opinion différente de la mienne sur cette
question.

Depuis longtemps est passé le jour où les Intérêts des classws parti-
culières pouvaient prévaloir sur ceux des nations, et les artifices ou
expédients diplomatiques l'emportent sur les faits; et c'est seulement
lorsque ceux qui sont dans le droit chemin se portent aux artifices et aux
expédients, que les adversaires de la vérité et de la nature ont une
chance. Le peuple canadien sait ce qu'il veut, il votera en faveur de
ce qui protégera ses propres intérêts commercian: et ses propensions
nationales et impériales. Ceux qui pensent autrement devraient considé-
rer comment et pourquoi le traité de réciprocité est tombé, les grands
et magiques changements résultant déjà du développement du grand
Nord-Ouest,'comment le grand chemin de fer transcontinental et inter-
océanique, donne de la force, du corps et de l'entrain à l'amour de la
patrie et de l'empire, en môme temps qu'il stimule le commerce; ils de-
vront considérer aussi si les citoyens du pays le plus libre an monde
continueront bien longtemps à se taxer surabondamment pour le béné-
fice de quelques manufacturiers?

Et plus loin:
Chaque année qui s'écoule donne de nouvelles forces à la nationalité

canadienne dépassant de beaucoup ce que l'on pouvait espérer des effets
ordinaires du temps, mais si l'union commerciale se faisait avec les
Etats-Unis et réussissait, le contentement de la population, avec les cho-
ses dans l'état où elles sont, eroitrait en forces en même temps que la
nationalité canadienne.

Et plus loin :
Nous entendons parler beaucoup de chemins de fer canadiens qui sont

des chemins de fer politiques au lieu d'tre commerciaux, et du cultiva-
teur dont les profits sont annihilés par un fret excessif d'un côté, un
tarif protecteur de l'autre qui lui ferme l'accès aux marchés volsins de3
Etats-Unis, tandis qu'il est attiré à travers les immenses espaces du
Canada vers des marchés qui existent eccre à peine. Nons nous repo-
sons cependant sur des cau'es générales opérant naturellement etirrésis-
tiblement, croyons-nous. dans une direction uniforme donnée ; et nous
disons que la nationalité canadienne a grandi avec tout ce qu'il fallait
pour la favoriser et en dépit de tout ce qui semblait devoir lui nuire
que le pentiment de loyauté envers l'Angleterre au lieu de diminner
agrandi avec la nationalité en même temp, qu'avec un sei timent d'or-
gueil d'annartenir à un grand confrère, et qte les événements favorisent
aujourd'hui le développement de ces sentiments. Le Canada a une
nationalité et est favorable à l'empire. Et il sera plus libre en faisant
partie de l'Empire britannique qu'en devenant un des Ktats de l'Union
américaine. Les chemins de fer engendrent les chemins de fer, le trafic
amène le trafic. L'unité consolide la nationalité, et la nationalité mène
à la souveraineté. Les marchés du Canada doivent constamients'éten-
dre et augmenter. Les chemins de fer établiront le long de leur route,
principalement à leur termini, de grands entrepôts de commerce. Le
havre d'Esquimalt, entouré de terre, aisément protégé, de profondeur
suffisante, mesurant quatre ou cinq cents acres, et couvert par l'ile Van-
couver, le seul point qui produit du charbon dans cette région, sera un
poiat de ralliement pour les flottes de cet hémisphère, d'observation
pour le gouvernement impérial, et une forteresse pour veiller à la pro-
tection de ces communications.

Comment termine-t-il cet article ?
Tout tend à montrer que la nationalité et la loyauté canadienne vont

être fortifiées et augmentées, et que si l'unité commerciale se fait entre
le Canada et les Etats-Unie, cela ne signifiera pas une séparation de
l'empire.

Telle est l'opinion de l'écrivain du Westminster Review.
Maintenant M. l'Orateur, quelle est la loyauté la plus vraie ?
C'est la loyauté envers les meilleurs intérêts du pays. Le
temps est venu où, avec notre systèm3 de gouvernement, les
désirs les mieux compris du peuple sont les désirs du sou-
verain, et aujourd'hui il n'y a aucune différence entre les
sentiments et les désirs de la majorité et ceux de la souve-
raine sous la protection bienfaisante de laquelle nous
sommes fiers de vivre. Tels sont les faits, et si à une
grande majorité nous montrons à Sa Majesté que nous vou-
lons des relations commerciales plus libres avec les EtatE-
Unis, non seulement elle ne nous accusera pas de déloyauté,
mais elle sera fière de nous aider à obtenir ce qui devra
être pour nous d'un avantage matériel. Mais on nous dit
que la réciprocité commerciale va faire tort à nos manu-
factures. Je diffère entièrement d'opinion. Je crois qu'en
ce qui concerne les provinces maritimes, leurs marchés
n'appartiendront plus aux manufacturiers de Toronto,
Hamilton, London, et probablement de Montréal. J'admets
que les provinces maritimes auraient le droit de commercer
avec qui elles voudraient, où elles ont le droit de eommer-
cer et où elles commerceraient-n'était-ce le tarif très
élevé, c'est.à-dire avec les Etats-Unis, nos plus proches voi-
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sins. Ces centres dont j'ai parlé s'agrandiraient. Ils nr-
raient leur part de commerce avec le peuple de 60,000,000
qui est au sud de la frontière, s'ils pouvaient envoyer leurs
marchandises en concurrence avec celles des labricants
américains. Est-il possible qu'après une longuo période du
protection à nos manufactures dans ce pays nous re soyions
pas capables do faire concurrence aux manufactures améri-
caines? J'aurais honte de l'admettre et je ne le crois pas.

Je crois que l'adoption de cette politique serait tout autant
à l'avantage des manufacturiers du Canada qu'à ceux de tout
autre pays. Sinon, qu'est-ce que cela signifie alors ? Est-ce
que cela ne prouve pas que le peuple est chargé de taxes
pour supporter ces manufactures, et que nous payons annuel-
lement de fortes taxes au revenu et dans les poches des
manufacturiers. Voilà ce que cela signifie. Que voyons-
nous dans les Etats-Unis ? Il y a vingt-cinq ans, quinze ans
même, les manufactures étaient inconnues dans les Etats
du Sud de l'Union, mais nous voyons aujourd'hui que
les manufactures y augmentent rapidement et que les
Etats du Sud fabriquent eux-mêmes ce dont ils ont besoin,
bien que leurs voisins des Etats du Nord eussent sur eux
une avance de cinquante à cent ans. Est-ce que nous allons,
nous qui manufacturons depuis presqu'aussi longtemps que
les Etats de la Nouvelle-Angleterre, nous laisser distancer,
loreque les Etats du Sud ont en quelques années développé
lers grandes manufactures ? Je ne le crois pas. J'ai dans
mon propre comté quelques manufactu"ie s et j'ai parlé avec
eux à cc sujet. Nous avons des fabricants de haches et ils
m'assurent qu'ils ne craignent pas la réciprocité avec les
Etats Unis. Ils disent: donnez-nous le matériel brut et
nous ferons concurrence à n'importe qui. Nous ne daignons
pa- la concurrence. Il cri est ainsi avec tous hLs manutic-
turiers. Il disvnt : donnez-nous une chance d'envoyer nos
manufactures dans l'Etat du Maine et nous ne craignons pas
la concurrence. Nous craignons plus la concurrence cana-
dienne sous un tarit élevé que nous la craignons sous un
traité de réciprocité avec los Etats-Unis. On nous dit de
plus que ce n'est pas une question pi atique et qu'elle ne
tombe pas dans le domaine de politique pi atque.

Je crois, M. l'Oiateur, que cet article que j'ai lu sur la
fédération impériale et dans lequel la question d'un com-
morce libre avec les Etats-Unis est traitée incidemment,
prouve que cette question est dans le domaine de la politi-
que pratique, et qu'elle est considérée ainsi de l'autre côté
de l'océan; il suffit aussi de lire la lettre de M. Bayard à
Fir Charles Tupper pour voir que la question tombe dans le
domaine de la politique pratique. Il y a deux propositions
sur ce sujet aux Etats-Unis, une devant le Congrès et l'autre
devant le Sénat, demandant directement quelque chose de
semblable à ce qui est proposé dans la résolution actuelle-
ment soumise à la Chambre. Je veux parler de la motion
de M. Hitt, membre du Congrès en faveur de l'union com-
merciale, et de la résolution du sénateur Frye en faveur de
relations commerciales réciproques entre les Etats-Unis, le
Mexique, l'Amérique du Sud et le Brésil. Pourquoi n'avons-
nous pas été nommés dans cette liste ? Simplement parce
que nous n'avons pas présentement le pouvoir de négocier
nos propres traités. Il est clair d'après ces propositions qui
sont maintenant soumises aux deux branches de la législa-
ture des Etats-Unis que les Américains dirigent leur atten-
tion vers une plus grande liberté de commerce, et en vue de
cette disposition de leur part à étendre leurs relations com-
merciales avec tout le nord de l'Amérique, je crois qu'il
n'est pas exact de dire que cette question n'est pas du
domaine de la politique pratique.

M. SPROULE: M. l'Orateur, la seule excuse que je puisse
offrir de prononcer un discours à cette phase avancée du débat
est l'importance de la question. L'honorable député qui a
soumis la résolution actuelle à la Chambre, et par l'entre-
mise de cette Chambre au pays, a dit que c'était un des
sujets les plus impua Lants qui aient jamais engagé l'atten-
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tion du parlement canadien depuis la confédération. Je
crois que les deux partis s'accorderont avec lui sur cette
cette opinion, et à quelque point de vue que nous considé.
rions le résultat de cette discussion, la question est des plus
importantes. Si nous la considérons à un point de vue
commercial, nous y voyons une révolution complète dans
le commerce d'un peuple de 4,000,000.

Si nous l'examinons au point de vue social, en se rappe-
lant que dans la vie sociale, comme en toute autre chose, le
plus grand contrôle invariablement le plus petit, il signifie
unt changement dans notre condition sociale. Il signifie un
changement dans toutes les parties de notre pays, un chan-
gement tel que nous devrions grandir de plus en plus
comme la nation avec laquelle nous- serions associés. Si-
nous l'examinons au point de vue manufacturier, je pense
qu'il on est peu qui n'admettront pas qu'il signifie virtuel-
lement l'extinction des industries manufacturières dans;
notre pays. Si nous l'examinons au point de vue politique,,
il signifie l'annihilation de nrotre système, que nous croyons'
modelé sur le meilleur qui soit au monde, ou l'adjonction de!
tout ce qu'il y a de nouveau etde partieulier dans le système'
politique du grand pays qui s'étend à notre frontière méri-
dionale. Si nous l'examinons à un point de vue national,,
soit comme partie intégrante de l'Empire britannique, soit,
comme une nation importante croissant dans le continent.
nord-américain, il est également important, parce que je!
crois qu'il signifie notre extinction nationale. Si nous le,
considérons au point de vue de la mère-patrie, ce pouvoir,
qui a été notre protection et notre bouclier depuis notre-
existence embryonnaire jusqu'à présent, dont le drapeau!
nous a protégé pendant les années de l'enfance impuissante:
et a continué de flotter sur nos têtes pendant notre achemi-
nement vers la maturité, dont l'influence et l'autorité nous,
a assuré les droits des hautes mers et dont l'influence!
tutélaire nous a toujours garanti protection dans toutes les-
parties du monde, il signifie la distraction de cette intégrante
et importante partie de l'Empire britannique de la mère-
patrie. Nous devons admettre qu'il constitue un grand
événement.

L'honorable député qui a présenté cette résolution nous a'
dit que c'est uniquement à raison de la condition du pays'
aujourd'hui qu'il s'est hasardé à soulever devant le parle-
ment canadien un si important sujet, et il s'est mis à tra-
cer ce douloureux et lamentable tableau qui nous a été'
offert d'année en année depuis 1878, alors que mes honora-
bles adversaires ont essuyé aux polls une défaite si signalée.
Il a tracé ce tableau dans toute sa tristesse et son horreur.
On pourrait presque supposer, si ce tableau eût été exécuté
par un artiste, qu'après lui avoir donné le dernier coup de
pinceau, il se serait assis dans la solitude et la mélancolie
ct se serait senti malheureux pour le reste de ses jours. Il
nous a fait ce tableau de la condition du pays à plusieurs
p ints de vue. Il nous a représenté la patrie minée et ap-
pauvrie; nous a montré que nos chemins de fer avaient
coûté des millions de piastres et n'avaient jamais rapporté
pour l'argent que l'on y avait investi. Mais il a oublié de
nous parler de nos routes publiques, de nos concessions, de
nos rues pour lesquelies nous avons payé de grandes sommes
mais qui ne rapportent aucun intérêt pour l'argent déboursé;
elles sont là cependant pour faciliter notre commerce et les
communications entre nous. Il a oublié de nous parler
des grandes voies naturelles de communication, telles que
le Saint-Laurent que nous avons creusé dans ses chenaux ou
dont nous avons ouvert les canaux et qui ne rapportent
pourtant pas d'intérêt sur l'argent déboursé. Mais nous
parlera-t-il d'une contrée civilisée au monde qui puisse
exister sans ces commodités de la vie ? Elles ne nous rap-
portent rien sous forme de dividendes, mais elles nous per-
mettent d'exécuter commodément toutes les opérations du
trafic et du commerce comme les autres peuples civilisés.
Il nous a dit que les fermiers, une grande, importante et
industrieuse classe de notre population, devenaient de plus

en plus pauvres chaque année, qu'ils sont devenue incapables
de pourvoir par eux-mêmes à leurs familles, aux nécessités
et commodités de la vie. Il a représenté leurs fermes dépré-
ciées en valeur d'année en année, les dettes s'accumulant
sur ces fermes sous forme d'hypothèques équivalant à une
forte proportion de leur valeur actuelle, leur bien-être dé-
croissant en raison de la réduction de leurs profits sur les
produits de ces fermes. Il a déclaré que nous accumulions
rapidement une dette nationale si onéreuse pour le peuple
du Canada qu'il était incapable de la supporter.

Quant à ce dernier avancé, j'ai un rapport dans lequel je
trouve que le fardeau imposé au peuple à raison de cette
dette nationale est comparativement léger. Le seul fardeau
dont il sente le poids est l'intérêt qu'il paye sur cette dette;
et à combien par tête s'élève l'intérêt aujourd'hui? Quand
M. Mackenzie quitta le pouvoir, il s'élevait à 81.58-par tête;
et s'il y avait quelque vérité dans l'assertion que 1 extrava-
gance de ce gouvernement a accru si rapidement -la dette
que le peuple ne peut la supporter, vous vous attendriez
naturellement que l'intérêt soit beaucoup plus élevé, mais il
n'est aujourd'hui que de 81.59 par tête. A-t-il dit au peuple
que le magnifique réseau de voies ferrées que nous possé.
dons, environ 3,000 milles de long, en outre des autres
lignes subventionnées par tout le pays, n'est pas une com-
pensation pour cette augmentation d'un centin par tête?
Lui a-t-il dit que le développement qui s'est manifesté dans
ce pays depuis 1878 jusqu'aujourd'hui est sans importance et
qu'il paie trop cher ce developpement au taux d'un centin
par tête de plus qu'en 1878? Si l'honorable monsieur était
juste, il mettrait au crédit du parti qui a gouverné avec
succès le navire de l'Etat depuis 1878, le plus grand progrès
qu'aucun pays ait accompli dans le même intervalle, et cela
avec la plus légère imposition possible sur le peuple. Mais,
loin de là, l'honorable monsieur émet que tout au Canada
tombe en ruine, qu'il y a ou dépréciation dans les valeurs
de toute nature, que la pauvreté se point sur toutes les phy-
sionomies, et il conclut en disant qu'il n'y a pas de pays au
monde aujourd'hui où la classe des producteurs reçoive
moins pour ce qu'elle vend et paie plus pour ce qu'elle doit
acheter. Il a fait cet avancé lamentable; et quand, nous
considérons sa position comme homme public, nous pour.
rions être enclins à attribuer quelque force à cet avancé;
mais que penser du caractère de cet honorable monsieur,
que penser de son intelligence et de son intégrité, quant, en
considérant les divers marchés du monde, nous trouvonsque
nous recevons pour ce que nous produisons des prix, aussi
élevés que le grand peuple qui nous borne au sud reçoit de
nous en échange des productions semblables, et que nous
payons aussi bon marché, pour ce que nous achetons, que
peut-être aucune nation au monde paie.

Quand nous jetons nos regards sur ce pays et que nous
trouvons, en dépit du désolant tableau de l'honorable mon.
sieur, que le soleil brille ici d'un éclat aussi grand que
jamais, que le jour est aussi long, que la population à ses
trois repas par jour, qu'elle est bien habillée, pleine de san-
té, heureuse et prospère; quand nous la voyons dans ses
foyers, dans ses réunions domestiques, et nous la voyons
bien mise, d'un esprit dégagé, quelle opinion devons-nous
former du patriotisme ou de l'intelligence des honorables
messieurs qui font de si lugubres peintures. De temps à
autre, durant les dernières années, nous avons entendu répé.
ter la même histoire; qui commence à se faire vieille et
désagréable mais que l'on nous a racontée durant ces der-
nières semaines dans des formes entièrement nouvelles., On
nous a si souvent retracé ce tableau que nous pourrions
presque imaginer voir le peuple du pays s'adresser- aux
honorables messieurs de la gauche dans le célèbre langage
du poëte Edgar Allen Poe à l'adresse de son corbeau. Ces
messieurs nous ont souvent défié dans des occasions précé.
dentes d'en appeler au pays; en parlant, l'autre soir, un
honorable monsieur a dit: Je défie le gouvernement' d"en
appeler au peuple sur cette question, et je puis l'assurer que
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s'il accepte le défi il ne reviendra pas avec sa garde de clinax, Ila réciprocité illimitée." Il a dit qu'il nous faut
caporaux. Ce n'est pas la première fois que nous enten- une distribution des taxes plus équitables; qu'il noui faut
dons parler de cette garde. Nous en avons entendu parler réduire les dépenses des travaux public;, réduire lesdépenses
en 1879 lorsque la politique nationale fut adop;ée, nous en des constructions de chemins de fer, une reconstruction du
avons entendu parler de nouveau lorsque le contrat du che- servie civil, et une revision de la constitution. Je dois dire
min de fer du Pacifique Canadien fut accordé; cependant à l'honorable monsieur que si laconstitution doit être ravisée,
dans chaque occasion nous en avons appelé au peuple et et si sa motion doit être adoptée, la malheureuse revision
nous sommes revenus avec une bonne garde de caporaux. ne se fera pis de la manière indiquée par les délégués pro.
Nous pourrions nous imaginer voir le peuple s'adresser à vinciaux, l'année dernière, ni de la manière indiquée par
l'honorable monsieur qui siège à la gauche, comme je l'ai l'honorable à1. Mowat, d'Ontario, mais ce serait une recons-
dit, dans les célèbres lignes suivantes: truction de d'tnt de façon à rendre ce dernier propre à une

alliance avec los Etats- Unis ou à l'amener à l'annexion de
Prophet 1 said 1, thing cf evii. Prophet stili, tsgh bird or devie, ma ciière à noyer notrev nationalité et à devenir une partie
Wheteer tempter aent, or wbether temmoest-tonsed dboit êere ashore-
Desolate yet all uindgintedI, on this desýert land encbanted, inérantp des Etats-Unis, avec de telles dispositions, que
On ths horne by orror haunted, tell me ruly 1 implire, nous erions obligé de marcher on harmonie ave leur ayr
Io there-is there baltu in Gilead, teil me-tei me, 1 implore. tème politique do gouvernement. Il dit que nous devons

lhonous débarrasser du monopole des chemins de fer et que le
Les honorables messieurs do l'opposition ont dit au peuple moyen d'y arriver est de nons jeter dans les bras d'un autre

du pays pendant dix ans Iljamai," maii ils sont revenus pays-un pays qui a le monopole des chemins do fer de
avec un remède on disant que c'et Il bume d Giléad. Ce Vunderbilt, de Jay Gould, monopole dont nous avons tous
remède est la réciprocité illimitéo ou l'union commerciale si souvent entendu parler. Le célèbre M. iman, lui-même,
Voyons où cela nous conduirait. No ds avons vu ces tableaux l'apôtre du libre échange et de la réciprocité illimité, est
lamentables que les messieurs de lit gauche nons ont exposés aujourd'hui l'un des plus grands monopoleurs des lignes
malgré le nait que lorsque nous sommes entrés dans la télégraphiques sur ce continent.
Confédération nous n'avions que 2,000 milles de chemins de C'est dans cette direction que nous conduit cette résolu.
fer, tandis que nous en avonsau jourd'huil0, 700 milles. Nos tion. Il dit que nous devons nous débarrasser de monopoles
canaux ont été étendus, élargis et creusés dans tout le pays. gigantesques des chemins de fer, et pour cela il dit que le
Notre peuple est prospère à tous les points de vue. Que vrai remède est d'avoir le libre-échange avec las Etats-Unis;
nous regardions les dépôts dans les banques d'épargnes ou que de cette manière nous extirperions cet aiguillon des
dans les autres banques, les opérations des compagnies combinaisons de tarif. C'està nous do considérer te soir jus-
de prêts, le nombre des hypothèques sur les fermes, le qu'où cela seraitune panacéo pour nos maux. Je me propose
confort du peuple dans leurs maisons-à n'importe quel d'examiner cette question an peu do temps, carje crois que
point de vue que nous nous placions vous devez conclure les honorables messieurs de la gauche ne sont pas loyaux
sans vous méprendre que la condition de notre peuple est danb leur manière do présenter ce sujet. Les honorables
prospère. Quelqu'un de la gauche a dit que le nombre messieurs ont exposé leur politique devant le pays et devant
d'hypothèques dues aux sociétés de prêts n'étaient pas un la Chambre. Ils Ont soumis cette panacée aujourd'hui au
critérium, parce qu'un grand nombre de particuliers pre- jugement de la Chambre, et plus tard ils la soumettront au
naient des hypothèques sur la propriété de formes. Je jugement du peuple du pays, car on nous dit que ce West
demanderai où ces gens ont-ils pris l'argent çu'ils ont a que le comicement, qu'ils la défendront aux polis et
prêter, si ce n'est pas dans les transactions qu'ils ont faites qu'ils continueront l'agitation. Je leur dis que lorsqu'ou
durant le temps où l'opposition dit que le pays s'en allait à fera un appel u pays, ils reviendront avec quelque expé.
la ruine et que les ouvriers n'étaient pas remunérés pour rience et aveu autant de consolations que la vieille dame en
leur travail ? Nous voyons aujourd'hui des cultivateurs a obtenu du perroquet pour lequel elle avait payé un si
prêter de l'argent sur hypothèques à d'autres cultivateurs haut prix. Il y a une histoire d'une vieille dame qui vivait
comme eux. Nous devons conclure de là que si leurs travaux seule, qui n'avait pas d'enfants et qui n'avait pas beaucoup
agricoles ne les avaient pas payés, ils n'auraient pas de consolations sociales. Elle induisit une petite fille de l'or-
d'argent à prêter, Voyez les dépôts dans les banques pholinat à venir vivre avec elle et elle lui promit beaucoup;
d'épargnes des bureaux de poste, que je considère comme un mais la différence d'âge entre les deux était si grande, que
des meilleurs baromètres pour s'assurer de la condition du l'enfant ne se plaisait î- beaucoup, et pour la retenir la
peuple ouvrier. Il n'y a aucun homme raisonnable qui ne vieilla daine lui disait toujours : " Reste jusqu'à ma mortje
viendra pas à la conclusion que le peuple n'est pas dans te donnerai tout mon argent; alors tu pourras t'acheter tout
une mauvaise condition aujourd'hui. J'ai devant moi un ce que tu voudras, ta seras riche et tu pourras payer pour
rapport dans lequel je trouve qu'on 1873, lorsque Mi. tout ce que tu désireras, tu seras une grande dame." Cela
Mackenzie est arrivé au pouvoir, les dépôts dans les banques ne la consolait pas beaucoup. Un monsieur arriva dans les
d'épargnes des bureaux de poste se montaient à 83,000,000; environs pour vendre des perroquets qu'il disait être de
en 1875 ils étaient de 63,000,000; en 1876, 82,000,000; en grands parleurs, et bien qu'ils fussent très chers, la vieille
1877, 82,000,000; en 1878, 82,000,00; mais en 1879 la dame en acheta un, pensant que ce serait une grande dig-
première année de la présente administration ces dépôts traction pour elle et une compagnie pour l'enfant. Après
ont atteint 83,105,000; en 1880, le montant déposé a été l'avoir acheté, elle s'aporçut ue comme un grand nombre
de 83,945,000 ; en 1881, 86,000,000; en 1882, 89,000,000; en de perroquets qui sunt ahetés à de grands prix, il ne par.
1883, $11,000.000; on 1884, 813,000,000; et la dernière lait pas du tout; mais la petite fille s'ennuyait tan que
année une somme de pas moindre que 8 19,880,000. la vieille dame étant sortie elle avait l'habitude do se dire à

Cela représente les dépôts de 109,383 personnes, démon- elle-même : " Je voudrais bien que la vicilledeniourrait,
trant que cela doit comprendre une grande clase de la ce serait une bonne chose, alors j'aurais l'argent. " Elle
société, car d'après les règlements de ces bureaux, ces répéta cela si souvent que le perroquet l'apprit et qu'il se
dépôts doivent venir des classes les plus pauvres, parce que mit à dire: IJe voudrais bien quela vieilledame mourrait."
vous ne pouvez déposer qu'une petite somme à la fois. Ce La vieille dame ne trouvait pas ces paroles du perroquet
soir, l'honorable député de la gauche nous a proposé un bien plaisantes.
remède à cet état du pays. Il nous a proposé un remède à Cela l'ennuyait, elle appola son directeur spirituel et lui
la condition de ce peuple foulé aux pieds. L'honorable chef dit Le perroquet que j'ai est le remorde de ma vie; il ne
de l'opposition nous a proposé plusieurs remèdes, mais pour dit que doux ou trois mots, mais -ce ne sont jamais que de
les résumer, il a au le plaisir de proposer ce qu'il appelle le mauvaises paroles et je n'ai aucun repos de cela." Il lui
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suggéra un remède et lui dit: " J'ai un perroquet depuis
longtemlps; il ne parle pas beaucoup, mais comme je suis un
p)rédicateur, ce qu'il dit, sont de bonnes paroles et non des
mauv:ises. Vous allez prendre ce perroquet, vous allez le
mettre avec le vôtre, et il va lui apprendre à ne dire que lie
bons mots." Elle prit le perroquet du prédicateur. Quelque
temps après, le prédicateur vint lui faire visite et lui
demanda: " Eh bien I ma sour, comment le perroquet va-t-
il ?" " Oh R" répondit-elle, "il va de pire en pire. Ces
perroquets sont le remords de ma vie. Je ne sais qu'en
faire. Lorsque j'entre dans ma maison accablé d'ennui, que
je désirerais me voir enterrée, la première chose que j'en-
tends est: ' Je voudrais bien que la vieille dame mourrait 1 '
et alors notre perroquet se compose une grande figure et dit,
'Seigneur, exaucez ma prière 1 '" Je crois que les hono-
rables messieurs auront autant de consolations lorsqu'ils
reviendront d'un appel au pays que la vieille en a eues de
s.on perroquet. Mais, on peut se demander ce que signifie
cette réciprocité illimitée ou cette union commerciale ?
N ous avons en la version de plusieurs honorables messieurs.
Ils n'ont pas été très explicites. Ils n'ont pas donné une
définition claire de ce que c'est; mais si nous examinons
tout ce que ces honorables messieurs ont pi éché si fortement
sur ce sujet nous serons peut être capables de trouver ce que
signifie la réciprocité illimitée ou l'union commerciale. Vous
comprendrez que je trouve ces deux termes synonymes,
que l'un veut dire l'autre, car en réalité ils signifient la
même chose. Mais il arrive que les honorables messieurs
n'ayant pas trouvé que ces mots "union commerciale"
avuient été bien goûtés, les ont changés, leur ont donné un
nouveau nom et ont présenté la même idée sous une forme
différente. Si nous demandons ce que cola signifie, si nous
prenons les messieurs qui ont discuté cette question,
non seulement au Canada, mais aux Etat. -Unis, pour nous
donner cette signification nous pourrions peut-être arriver
à connaltre leurs vues. L'honorable Robert Hitt qui a pré-
senté un bill au Congrès des Etats.Unis, dans les vues des
honorables messieurs, a dit en parlant du peuple canadien :

Il accepterait probablement l'union commerciale avec un commerce
illimité, des droits de pêche communs, le privilège de commercer sur les
etes et un tarif égal qui abolirait toutes ces douanes.

Qu'est-ce que cela comprend? Exactement ce que com-
p rend la résolution de. l'honorable député d'Oxford-Sud (air
Richard Cartwright), avec l'addition faite par l'honorable
deputé de Queen, . P.-E (M. Davies). Qu'est-ce que dit
M. Goldwin Smith sur ce sujet ? C'est un autre monsieur qui
a éclairé le pays, et voici ce qu'il dit:

L'union commerciale amènerait sans doute une assimilation des tarifa,
ce qui cependant ne présenterait pas de difficultés insurmontables, car
depuis que le Canada a élevé les droits sur les importations le tarif est
devenu presque uniforme.

L'honorable monsieur Longley, procureur général de la
Nouvelle.Ecosse, a écrit ce qui suit:

Je n'ai eu que juste le temps de vous exprimer un sentiment profond
de la valeur et de l'importance d'une union commerciale et de nous
suggérer dans quel esprit les Etats-Unis-de qui une telle proposition doit
Mnauer-devraient c ,asidérer cette question. La passation de la mesure

proposée au Congrès par monsieur Butterworth serait, à mon sens, un
ias énorme dans l'accomplissement de ce grand projet.

" Union commerciale," voilà comment un de nos hommes
d'Etat canadiens appelle et comprend la motion qui est
devant la Chambre. Prenez M. Wharton Barker, et lui
aussi l'appelle l'union commerciale avec le Canada. Il dit:

Une union commerciale telle n'on la propose ici comme préférable à

l eîcpoié jsri établien u le s asesd'n aif om upor edeux pays et de la distribution des recettes des douanes dans la propor-
tion de la population ou de quelque autre manière que l'on trouverai lp u squ i ab l t éom m e l e ta r ' ac e d u n C a n a a * c o nti n d rero tpr 'le bsoins durerena seulement' sonassimilation au nôte ferail:
éprouver une perte de revenus an Canada; et il ne serait que juste de
garantir ce dernier d'une somme équivalente à ses recettes actuelles
tendant quelques années.

De la manière qu'il parle il ne fait aucune différence
entre la réciprocité illimitée et l'union commerciale. Il est

un Américain. Allons plus loin et voyons ce que Vallancy
E. Fuller, un de nos Canaliens, a dit d.ns toute la province
d'Outario sur cette question. Nous voyons qu'il a adresFé
une circulaire aux Instituts Agricoles d'Ontario leur deman-
dant de considérer cette question et de passer des rézolu-
tions en sa faveur. Voici l'entête de sa circulaire:

DEVOIR DES CULTIVATEURS OANADIENS
PAR VALLNoY E. FULLUn

Président Central de 'institut Agricole d'Oatario.

Maintenant, l'honorable député de Norfolk-Nord (U.Charl-
ton) a dit l'autre soir que 48 instituts avaient passé des réso-
lutions dans le sens de la résolution 'qui est présentée ici.
Alors, si c'est le cas, qui nous dira que cela ne signifie pas
l'union commerciale ? Les instituts agricoles le reconnais-
sent, i. Fuller aussi, M. Goldwin Smith, et M. Shaw, de
Hamilton, qui conduit une campagne dans l'ouest, tous
regardent cela comme étant pratiquement l'union commer-
ciale. Alors, n'avons-nous pas raison d'avoir les mêmes
vues? Je crois que oui. M. Wiman lui-même en parle dans
ce sens et il l'a appelée l'union commerciale ou la récipro-
cité illimitée. C'est la manière de voir des différents
hommes publics qui ont exprimé leurs sentiments sur cette
question, ils comprennent tous la même chose, et l'agitation
s'est faite depuis dans notre pays sur ces bases. Prenez les
paroles de tout homme publie sur cette question et nous ne
pouvons pas venir à d'autre conclusion que par union com-
merciale et réciprocitée illimitée, ils entendent la même
chose, et de fait c'est la même chose. Ici je désire poser
une question. L'honorable député de Norfolk-Nord a dit
que 48 instituts agricoles avaient décidé en faveur de ce
projet. Pourquoi cela? Parce que nous avons vu M. Shaw,
nous avons vu Vallancy E. Fuller, de Hamilton, nous avons
vu les agents de ces memsieurs parcourir la province, con-
voquer des assemblées de ces instituts, leur adresser la
parole sur ce sujet presque rien que sur leur côté, n'y ayant
comparativement pas de discussion sur l'autre côté, et alors
il était facile d'avoir de ces hommes qui avaient été convo-.
qués en assemblée dans ce seul but de leur faire exprimer
de la part de leur institut une opinion favorable; il était
facile d'avoir des résolutions dans le sens que l'honorable
député de Norfolk-Nord nous a parlé.

Maintenant laissez-moi vous demander ce que serait la
réciprocité illimitée, supposons que ncus l'ayions ? Je main-
tiens que par notre position comme Canadiens il ne serait
pas raisonnable de nous attendre à avoir aujourd'hui des
Etats-Unis un traité de commerce juste. Je ne crais pas
que le peuple Canadien ait besoin de l'union commerciale,
mais quant à un traité de commerce juste, je crois qu'il le
désire et qu'il est prêt à accepter des relations plus libres
de commerce avec les Etats-Unis dans aucun temps qu'il
pourra les avoir. Mais pouvons-nous les avoir? Nous
voyons que durant les 22 dernières années, tous les efforts
que le Canada a faits pour étendre ces relations commer-
ciales avec les EtatE-Unis ont été repoussés presque avec mé.
pris. On nous a repoussés en 1869, et lorsqu'en 181 4l'hono.
rable George Brown est allé à Washington pour faire des
négociations on nous a enuore repoussés. Notre offre per-
manente que nous avons mise dans notre statut en 1879 a
été dédaignée et ignorée, et toutes les offres qui ont été
faites au& Etats-Unis pour étendre ces relations commercia-
les sur les lignes et qui seraient, croyons-nous, dans l'intérêt
du Canada. ont été systématiquement ignorées. Serait-il plus
probable que nous les obtiendrions aujourd'hui? Voyons la
réponse qui a été faite aux plénipotentiaires anglais par les
représent ants des Etats-Unis, et je crois que c'est le meilleur
argument que vous puissions faire pour démontrer qu'il
n'est pas probable que nous p >urrions les avoir maintenant.

Voici ce qu'ont dit les commissaires des Etats-Unis:
Tout en continuant leur offre faite jusqn'ici le trente du mois dernier,

et tout en partageant entièrement le désir des plénipotentiaires de Sa
Majesté britannique de faire disparaitre les causes de difficultés en rap.
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port avec les nocheries, les plénipotentiaires américains sont forc3,après
mûre considération, de décliner la deman le qu'ils seraient obligés de
faire au Prèsidemt, de l'autorité nécessaire pour prendre en considéra-
tion l'uffre qui leur a été faite le 3 courant comme étant un moyen d'ar-
river au but dé,iré. parce qu'une plus grande liberté des affaires com-
merciales, telle que proposée, nécessiterai.t un rajustement du tarif actuel
des Etats-Unis par le congrès ; lequel rajustement les plénipotentiaires
américains considèrent étre manifestement impratieable par le moyen
d'un traité sons les circonstances actuellement existantes.

Il paraît que cette question leur est parfaitement indif-
férente. C'est la conclusion à laquelle nous devons arri-
ver en lisant leur réponse à la lettre de sir Charles Tupper,
et c'est la conclusion à laquelle ils sont arrivés après mûre
considération de la question ; c'est-à-dire que s'ils proposaient
une telle chose, à leur point de vue, ce serait impraticable
pour la simple raiE on que cela nécessiterait l'action du Con-
grès, qui suivant eux ne leur accorderait pas ce pouvoir.
hiaintenant, comment l'Angleterre tolérerait elle cela. sup-
posons que nous l'ayons ? Je comprends qu'il y a une dispo-
sition entre l'Angleterre et les autres pays par laquelle
lorsque des relations commerciales avec les autres pays sont
conclues elle leur donne à toue les mêmes avantages, les
relations commerciales les plus libres qu'ils concèdent à
l'Empire britannique ou à ses colonies. Si cela est vrai, et
je crois qu'il l'est, jusqu'à quel point l'Angleterre tolérerait-
elle une distinction dans le tarif en faveur des Etats-Unis,
et entre elle ainsi que contre tous les autres pays avec qui
elle est en relations amicales et avec qui elle entretient un
commerce. Est-ce que ce ne serait pas une violation directe
de ses traités de commerce avec les autres pays ? Si nousne
laissons pas les autres pays commercer avec nous aux mêmes
conditions que les Etats.Unis, nous ne leur donnons pas les
avantages de relations commerciales les plus favorables. Je
dis donc que ce serait une violation de traités de l'Angle-
trre, et s'il n'y avait pas d'autres raisons, celle-là seule
l'empêcherait de maintenir cette chose un seul instant. Mais
quelles sont les objections à des relations commerciales,
supposons que nous les ayions ? En premier lieu, cela dé-
truirait le revenu du pays. Je crois que des deux côtés l'on
s'accorde à reconnaître que si nous abolissons les droits payés
sur les marchandises que nous recevons des Etats-Unis, cela
nous ferait perdre du coup $7,000,000, et si nous devons
croire les calculs des honorables députés de la gauche qui
nous disent qu'avec la réciprocité illimitée, notre commerce
avec les Etats-Unis centuplerait presque, je dis que ce mon-
tant doublerait ou à peu près. Je crois que nous perdrions
au moins $15,000,0ù0 de notre revenu.

Si vous réduirez les ievenus du pays d'un aussi fort mon-
tant, vous amènerez un état de choses sérieux pour le pays
Nous sommes encore un jeune pays, et presque tous les ans
nous sommes obligés de dépenser do fortes sommes pour
développer nos ressources. Nous avons besoin de chemins de
fer, do nanaux, de ports, d'édifices publics, nous avons
besoin de diflérentes choses pour aider au peuple à mener
ses opérations avec autant de succès que les autres pays
qui jouissent des bienfaits d'une civilisation avancée, et
pour cela tous les ans nous devons augmenter les dépenses.
Mais les Etats-Unis sont un grand pays et la grande diffi-
culté pour eux est de savoir comment diminuer leur revenu
maintenant. Je dis que si nous basons notre tarif d'aprèi
le principe suggéré par l'honorable monsieur, c'est-à dire,
que nous jetterions nos revenus douaniers dans une caisse
commune, tandis que nous ne sommes que 5,000,000 contre
les Etats.Unis 60,000,000, nous ne retirerions qu'une piastre
contre les Etats-Unis douze. Eux veulent réduire leur
revenu et nous nous voulons augmenter le nôtre. Pour ré-
duire leur revenu il leur faut réduire leur tarif, et je ne crois
pas qu'il soit de l'intérêt du peuple de notre pays de réduire
notre revenu maintenant. Donc, supposons que nous ayons
cela, quel en serait le r ésultat ? Nous serions face à face
avec le même état de chose que l'on dit exister aujourd'hui
dans quelques provinces. Nous serions presque dans un
état d'insolvabilité. Nous serions incapables de percevoir
assez d'argent pour pourvoir aux exigences croissantes du
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pays. Les provinces dépensent aujourd'hui une partie de
l'argent de la Puissance du Canada, et lorsqu'elles seront en
besoin d'argent elles pourront revenir nous dire: nous vou-
lons un subside additionnel et la Puissance doit nous
l'accorder. Nous serons obligés de leur accorder cela parce
qu'elles forment partie intégrante do notre pays. Mais
après que nous serions entrés '*n arrangement avec lem Etats-
Unis et que nous aurions trouvé au bout de quelques années
que notre revenu n'est pas assez considérable, poirrions-nous
aller leur demander un rajustement de cet arrangement ?
Ils nous diraient, non, que nous avons pris des arrangements
pour un temps déterminé, qu'ils ne peuvent pas faire de
rajustement pour nous, que nous devons en subir les con.
séquences, que cela convenait à nos hommes publics dans
le temps, et que nous devons en accepter les résultats.
Quelle serait alors notre condition ? Ou nous serions obligés
de briser cette alliance ou bien de trouver d'autres moyens
pour prélever de l'argent, et dans ce cas ce serait la taxe
directe. Supposons que nous sortions de l'alliance. Supposons
que nous reprenions notre indépendance nationale telle que
nous l'avons aujourd'hui, cela amènerai t une crise financière
qui ébranlerait notre pays de fond en comble, une crise qui
se ferait sentir pendant dix ans dans chaque branche de
commerce, et qui nous laisserait dans la conditiov où
nous nous sommes trouvés en 18U6 après l'abrogation du
traité de réciprocité, de sorte que nous aurions à refaire
encore notre pays. Supposons que nous prenions
l'autre alternative, la taxe directe. Les honorables
messieurs de l'opposition nous ont beaucoup parlê
du fardeau imposé au pays et de ceux qui paient
les taxes, le pauvre ou le riche. Ils n'auraient pas besoin de
beaucoup d'arguments, si l'état de chose dont je viens de
parler était établi, pour démontrer au peuple quel est celui
qui paie les taxes. Si nous établissions la taxe directe, les
taxes, au lieu d'être payées par le riche, en partie par les
étrangers et une fraction par le pauvre peuple, ce serait le
pauvre peuple qui supporterait tout le fardeau du pays ; il
s'en apercevrait à ses dépens, et il serait obligé de payer la
masse de la taxe nécessaire à administrer les affaires de ce
grand pays. Je dis que c'est une chose des plus impratica-
bles, et qu'il n'est pas raisonnable de demander au peuple
de faire un tel contrat et d'entrer dans de telles relations,
parce que nous ne serions jamais capables de supporter cet
arrangement. Je dis de plus que nous ne serions pas capa-
bles de protéger les intérêts du peuple. Pourquoi ? Parce
que le tarif des Etats-Unis représente les intérêts d'une
population de 60,000,000, et ils l'arrangerait de façon à con-
venir à leurs besoins, même s'il avait pour effet de ruiner
nos industries. On suggère alors que nous pourrions chan-
ger notre tarif. Quel droit aurions-nous de faire cela ? On
propose que ces tarifs soient faits et acceptés par une espèce
de comité composé de douze représentants des Etats-Unis
contre un représentant du Canada. Quelle influence ce
représentant aurait-il vis-à-vis les douze autres ? Quelle
chance aurait-il de protéger les intérêts de ce pays ? Que
pourrait-il faire pour changer le tarif de manière à nous
protéger et convenir à nos besoins pour le développement
de ce pays, qui n'est qu'en partie développé, surtout lorsque
les Etats-Unis n'ont pas besoin <le cela, mais qu'ils cher-
chent même à diminuer la taxe dont ils n'ont pas besoin.
Nous aurions peu ou rien de cette ouvre. Il y a un autre
point que l'on ne doit pas perdre de vue. L'histoire du
Canada nous enseigne, que depuis les premiers temps jus-
qu'à aujourd'hui, le parti de la réforme a cherché à sous-
traire le Canada du contrôle de la mère-patrie. L'on a tou-
jours dit, que Downing Street avait trop de contrôle sur ce
pays, et même encore aujourd'hui les honorabies messieurs
de l'opposition travaillent à avoir le droit (le négocier nos
propres traités de commerce. Si le Canada entrait dans le
traité de commerce proposé que ferait-il ? Il abandonnerait
ce droit non pas à la mère-patrie, qui est intéressée à n->tre
bien-être et à -nos progrès, mais à un pays dont les intér êta
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sont étrangers aux nôtres, dont les intérêts convergent vers nationale, et petit à petit, nous tomberions dans la position
un but tout opposé, et ce pouvoir que l'on aurait ôté à Down- où désirent nous voir un grand -nombre degens, de l'autre
in_ý Street pour le transmettre au Canada, on le sacrifierait côté de la ligne frontière, et, je le dis à regret,-un assez
et cii l'abandonnerait au Congrèsdes Etats-Unis. Est-ce que grand nombre de gens de oe côté:ci-dans une position, dis-
celh serait désirable pour le Canada, et prospérerait-il dans je, qui nous forcerait à demander l'annexion-et par là,
de itlles conditions ? Cela ne serait pas en harmonie avec notre pays se trouverait virtuellement annihilé. J'irai plus
not, e système de gouvernement constitutionnel, et le droit loin, je demanderai quels sont les autres intérêts de ce pays
do gouverner nos propres affaires pour lequel le parti de la qui pourraient virtuellement en souffrir I Celle de nos
réforme a combattu depuis 1867 jusqu'à aujourd'hui. industries les plus importantes qui pourrait peut-être souf-

1Mous pourrions demander, en supposant que cet arrange. frir le plus de l'adoption de la réciprocité sans restriction
mert réussirait, quels intérêts affecterait-il ? J'ai ditdevant ou de l'union commerciale, serait l'industrie agricole. Tous
cette Caambre que ce serait désastreux pour notre pays, les discours des députés de la gauche, sans exception aucune,
que rous donnerions le droit de gouverner nos propres comportent que cette mesure deviendrait une panacée pour

itVre. à des étrangers, que nous serions incapables d'éle- tous les maux dont peuvent souffrir les cultivateurs de no-
ver ou de baisser le tarif, et que les différents intérêts du tre pays, et qu'elle leur rapporterait, en outre, d'immenses
pay s en souffriraient. J'irai plus loin. Quels sont les avantages. Je voudrais bien savoir comment s'opérerait
intérêts qui seraient ainsi affectés? Je crois que cela eau- pareille merveille, Je voudrais savoir d'eux comment cela
serait du tort à toutes les classes de la société. La classe pourrait arriver ? Si les Américains étaient tous des ma-
commerciale en souffrirait, parce que ce traité aurait pour nufacturiers, qu'il n'y eut pas do cultivateurs parmi eux, je
effet de transporter nos maisons de gros de Toronto, Mont- comprendrais l'avantage qu'auraient nos cultivateurs à
réal, Québec, Hamilton et London, à New-York, Boston, avoir accès à leurs marchés, mais la population américaine
Chicago, Philadelphie, Minneapolis et Saint-Paul. est répandue sous diverses zones climatériques, du nord au

Là -erziient les centres commerciaux formés aux dépens sud et de l'est à l'ouest, variant de nature, tant par le cli-
de Toronto et de nos autres vil:es. Alors,nous aurions les com- mat que par le sol, ce qui leur permet de pratiquer les in-
ris voyageurs américains qui se disperseraient dans tout le dustries agricoles que nous pratiquons nous-mêmes, et de
piy-, faisant valoir, à qui mieux mieux, la supériorité de faire aussi des cultures de plantes que nous no pouvons
leurs marchandises, et ils en vendraient, sans doute, de réussir au Canada. Dans leurs vastes régions des Etats de
girande quantités, ainsi que l'expérience, d'avant 1879, nous l'Ouest, si favorables à la culture du blé, je vois une con-
le démo;tre. Bieroôt nous constaterions que notre com- currence excessivement sérieuse contre nos produits agri-
mere es' pas.é cu d'autrc- mains. Ce serait, de plus, la coles, et avec leur climat du midi, leur climat du nord, et
ruin de nos ehonins de fer. L'auteur de la résolution a avec le climat intermédiaire, ils peuvent rivaliser avanta-
1.rétendlu que voile ciomr'cî'ce suivrait la voie naturelle, et, gosement contre nous sur tous les produits de forme.
au lieu d'aller de l'es à l'ouest, qu'il prendrait la direction Leurs rapports officiels du commerce et de la navigation
du nord au rul. Eu d'autre4 termes, notre commerce cou- nous font voir jusqu'à quel point ce principe pourrait affec-
perait' carrénent la ligno frontière. L'honorable député ter notre industrie agricole. On y constate que cette poli-
t-'-t plaint de ce que les fonds engagés dans les chemins de tique leur met la puce à l'oreille au sojet des diverses in-
1er ce rapportent aucun dividende. J'aimerais à savoir si dustries agricoles pratiquées aujourd'hui chez eux. Aujour-
i,ître politique n'est pas plus favorable aux compagnies de d'hui les Etats-Unis cultivent et exportent les mêmes prc-
0hemnin de ter que rie le nrait une politique qui ferait pas- duits de ferme que nous cultivons et exportons. En chiffres
he Io cominet ce à traver" les lignes, au lieu de les longer. ronds, l'agriculture aux Etats-Unis réalise des produits au
Ce serait là une cau-o de ruine pour nos chemins de fer du montant de 82,500,000,000 en valeur.
Gunada, comme jamais au-une mesure parlementaire n'en Les cultivateurs consomment une grande partie de ces
aur .it -uscité. Elle détruirait notre existence commerciale. produits, mais encore en exportent-ils pour une valeur, en
Je rois qu'elle serait également funeste à notre navigation. chiffres ronds, de 8550,00(0,000. C'est ainsi que le culti-

A coup bûr-, elle serait fatale à nos manufactures. Com- vateur américain devient un concurrent sérieux pour nos
rent nos manufacturiers pourraient-ils lutter contre les cultivateurs. Rendons-nous compte de la position. Nous
Etats-LUnis, avec lcur expérience des opérations manufac- réalisons pour une vileur approximative de 8400,000,000 de
turjiôrts, avec l'admirable organisation de tous leurs dépar- produits agricoles, chaque année. La consommation domes-
tementm manufacturiers, avec leurs capitaux immenses, tique représente une valeur d'environ $338,000,000, et il
uvce leurs machines perfectionnées et le bon marché de nous faut trouver où vendre, sur des marchés étrangers, la
lkrs produits? Aucun homme de bon sens ne saurait balance de ces produits, se montant, en valeur, à environ
pré:endre que nos manufactures, qui sont comparativement $42,000,000. Les Américains sont tenus de trouver un mar-
encore à l'état embryonnaire, pourraient rivaliser avanta- ohé pour une valeur de 8550,000,000, et il est raisonnable
geusement avec d'aussi puissants ooncurrents. Je suis de croire que, si nous avions la réciprocité sans restriction
convaincu que si cette politique était adoptée, elle produi- ou l'union commerciale, les Etats-Unis enverraient au
rait les effets les plus funestes pour les manufactures du Canada une grande partie de ces produits. En certaines
pays, et qu'elle déterminerait, soit le transport de notre parties du pays la saison étant plus hàtive qu'ici les grains
capital et de notre main-d'ouvre à l'autre côté de la ligne, y mûrissent plus tôt. Près de nos frontières même ils.culti-
soit leur disparition dans un très court espace de temps. vent des produits à meilleur marché que nous ne pouvons le
Nos manufactures et notre industrie nous échapperaient, faire, et chacun de ces produits viendraient faire concurrerce
et comme conséquence, notre argent les suivrait, et si notre aux nôtres. L'honorable député de Norfolk (11. Charlton),
argent suivait, nous n'aurions plus qu'à pleurer sur la ruine en parlant de cette question, l'autre jour, a dit que nous
du pays. Il est une autre phase de la question qui me per- ouvririons au Canada un marché de 60,000,000 de eonsom-
met de croire que la politique proposée, serait fort désas- mateurs, mais il out pu aussi bien dire, que non seulement
tre'use pour le pays. Dans quelque ligne que ce soit, si vous nous noua ouvririons un marché de 60,000,000 de consom-
souffi ez que les gens s'assemblent et s'associent, dans un but mateurs, mais que nous entrerions en relations commer-
d'entreprise en commun, l'argent affiuera, d'après le prin- ciales avec un peuple à qui nous concédons le privilège de
cipe que le plus attire le moins, et, en conséquence, soixante jeter dans le pays des produits au montant de $5.,0,000,000
millions devront absorber cinq millions. Nos institutions par année, s'il peut trouver un marché pour les vendre. Per-
sociales seraient promptement saturées de leurs moeurs.et sonne ne me fera croire ou fera croire'à aucun de nos culti-
coutumes, et comme conséquence, nous verrions bientôt vateurs que cet envahissement de produits étrangers ne
l'absorption ou l'extinction complète de notre existegçe déplacera pas une grande quantité des nôtres. Avaut
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l'ir.troduction du tarif protecteur, les Etats.Uniis monopoli-
uaient le commerce de l'avoine dans la baie Georgionne. En

un snl j.ur on a vu le prix de l'avoine baisser de vin'gt cents
au mnîot parce qu'il y avait abondance d'avoine venaut de
l'ouest des dtats-Unis. Nous avons vu les commerç:ats de
bois faire venir leur lard de Chicago, parce qu'i l'avaient à
meilleur marché; c'était du lard à bon marché, produits
d'animaux engraiqsés au maïs, et nos cultivateurs ne pou-
vaient vendre leur lard. Bientôt le blé-d'inde américain
vint prendre la place de uns grains, pour la nourriture des
bestiaux. Chacun de ces produits venait faire concurrence
directe aux nôtres, sur nos marchés.

Je maintiens que quelles que puissent être les relations
commerciales que nous ayions avew les Etats-Unis, il ne
saurait être de l'intérêt des cultivateurs canadiens d'abolir
les droits sur les produits que je viens de mentionner. Dès
que ces droits auront été enlevés, nous verrons se iépéter le
même état de choses que nous avons déjà vu prévaloir dans
le pays. J'ai dit que, du moment que les cultivateurs
américains ont besoin de se trouver un marché pour leurs
produits, au montant de 8550,00U,000, ils devront en jeter
une forte proportion dans notre pays, et pendant que le
peuple des EtatF-Unis approvisionnerait nos marchés, il
nous faudrait expédier nos propres produits à quatre mille
milles de distance, et les frais de transport sur ces quatre
mille milles seraient acquittés à même la bourse des culti-
vateurs canadiens. En tiaitant cette question, l'ho.norable
député de Norfolk (M. Charlton) s'est efforcé d'échafauder
une argumentation qui me paraît avoir au moins le mérite
de l'origi anbié A diverses reprisos, l'honorable député à
eu l'avantoge de faiire part au peuple de ce pays de tes vues
sur le t-uit. Autant que je puis ne rendre compte de la
flutuation de ses idérs, ii me paraît qu'en 1876 il était
protectionniste; en 1878, il devient libre-échangiste, et
depuis, il a été partisan du tarif du revenu ou un libre-
échangiste peut-être. Au cours dts années 18,8 et 1879,
lorsque le présent tarif protecteur fut inauguré, il s'est
efforcé d'entretenir le peuple du pays dans la croyance que
les droits sont toujours payés par le consommateur. Il a fait
valoir diverses espèces d'arguments à l'appui de cette tbèse,
et il fait maintenant volt c-face, en essayant (le démontrer
au cultivateur canadien que ce n'est pas le consommateur
mais bien le prodneteur qui 1-aie les droits. Du moment
qu'il s'agit de servir l'intéeêt de sa cause, il fait volte-face
et prône devant le pays tout entier, que le cultivateur cana-
dien pet d un montant égal au montant des droits payé, sur
tous les articles que nous exportons danis ce pays, et que
partant, nos cultivateurs luttent avec désavantage et que
les droits de quit ze contins par minot qu'ils sont tenus de
payer sur l'orge qu'ils exportent pèsent immédiatement sur
eux. Il prétend que la quantité que nous exportons est si
faible qu'elle ne peut afft eter le marché de ce payé, et
cependant, il a dit et répé é à la population pauvre de notre
pays, au cours des dix dernières années, que grâce à la poli-
tique nationale, ils étaient obligés de payer plus pour cha-
cun des produits qu'ils consommaient, parce qu'ils devaient
payer le tarif. Il oubliait qu'il préparait des arguments
contre sa propre doctrine. Dans un cas, il dit que le pre-
ducteur paie les droits, mais que d'un autre côté, le pauvre
prolétaire de notre pays paie aussi les droits sur tout ce
qu'il consomme. Cet argument vaut-il quelque chose ? Je
prétends qu'il ne vaut rien.

L'honorable député de Victoria-Nord (M. Barron) a
essayé d'établir que le cultivateur canr.dien est un grand
exportateur, et que du moment qu'il produit ses denrées
dans ce pays et qu'il est obligé de les vendre ailleurs, il est
tenu de payer des droits, et qu'en conséquence l'union com
merciale serait avantageuse aux cultivateurs. Il nous a
fait voir que l'année dernière nous avons exporté du Canada
18,225 chevaux, et que le prix de ces chevaux a é é évalué à
$2,214,838. Autant qu'onpeut se fier aux rapports du com-
merce et dela 1 navigation, ces chiffres sont exacts; mais
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lorsque j'ai posé à cet honorable monsieur une question tout
à fait pertinente, il a refusé (J'une façon fort inconvenante,
soit d'y répondre, soit même d'y répliquer. Son dédain
provenait de l'ignorance, quoi qu'il eut déclaré, au com.nen-
etment de son discours, qu'il entendait traiter la question à
un point de vue élevé Comme ji viens de le dire, nous
avons exporté aux Etats.Unis, l'année dernière, 18,225 che-
vaux d'une valeur de $2,214,,38. Mais, ajoute l'honorable
député, le cultivateur a-t-il touché cette somme? Non,
répond.il; le cultivateur a dû payer $442,000 de droits. Je
lui ai demandé comment; sur quelles données il s'appuyait
pour figer un tel chiffre de droits payés par le cultivateur
canadien; était-ce en prenant la valeur de ces chevaux telle
qu'elle figure au rapport du commerce et de la navigation
et en la multipliant par vingt, parce que les droits améri-
cains sont de 20 pour 100 ? Il n'a pas daigné me répondre.
Cette question ne favorisait pas le but qu'il se proposait
d'atteindre, à savoir, d'éclairer les cultivateurs du pays sur
ce sujet. Maintenant je vais faire voir à cette Chambre et
au pays combien sou raisonnement est faux et trompour.
J'ai sous la main les rapports des Etats-Unis, et j'y constate
que les Américains ont importé, l'année dernière, 38,000
chevaux, dont 18,000 venant du Canada. Ils évaluent ces
38,(100 chevaux à la somme de $2,450,000, pendant que,
d'après l'estimation de l'honorable député, nos chevaux sont
évalués à la somme de $2,514,000, ce qui est plus du double
de l'estimation des Amèricains sur une quantité à peu près
égale.

En conséquence la valeur sur laquelle les droits devraient
être imputés serait de moitié moindre que celle mentionnée
par l'honorable député. Les rapports des Etat-Uuis dé-
montrent qu'au lieu de $442,00 il n'y a eu que 8225,075 de
droits payés. Ceci fait voir quel exposé déloyal l'honorable
député présente au peuple du pays sui ce point de la ques-
tion. Cet exposé le porterait a croire que ces 8442,000 sont
sortis de sa bourse, pendant qu'en réalité, si nous pouvons
nous fier aux arguments produits, touchant les neuf années
dernières, par l'honorable député de Norfold-Nord et ses
amis, ce ne sont pas les vendeurs de chevaux qui paient les
droits, mais bien les acheteurs des Etats-Unis. L'acheteur qui
les a achetés ici les a payés au prix courant du marché. Sur
quelle valeur les droits ont-ils été imposés? Sur la valeur
tixée par les ofitî:iers de douanes américains préposés à la
perception de ces droits sur la ligne frontière. Nous n'éva-
luons les chevaux que lorsqu'ils vont traverer la ligne, afin
de constater la valeur de ce que nous exportons. Les Amé.
ricains qui perçoivent los droits les estiment à leur valeur
chez eux. Un grand nombre de chevaux sont achetés par
les Etats pour l'amélioration de leurs races chevalines, et il
n'y a pas de droits imposés sur ces chevaux. Kais au lieu
d'évaluer ces chevaux à $2,214,000 il aurait dû les évaluer à
un peu plus d'un million de dollars. Les cultivateurs cana.
diens ont-ils touché cette somme ? A cette question qu'il se
pose à lui.même, l'honorable député répond: " non, les
droits ont été retranchés de ce montant de 82,214,000, et il a
rega la balance."

Maintenant, l'honorable député doit admettre, ou qu'il a
voulu délibérément tromper la population du Canada ou
qu'il ignore les faits. S'il a voulu tromper les cultivateurs
canadiens il devrait avoir honte de lui-même. S'il a été de
bonne foi dans ses calculs et qu'il ait fait cette bévue d'une
naïveté aussi puérile, je dis qu'il en devrait également rougir.
Voilà son dilemne, et il n'a qu'à choisir entre l'une ou
l'autre de ses cornes. Il ne fait pas grand honneur à l'hono-
rable député, après les efforts qu'il a tentés pour convertir
la pnpulation du pays à ses vues. Je dis que cette mesure
causerait de très grands torts aux cultivateurs du Canada.
Je n'ai pas besin de faire voir les résultats qu'elle aurait
sur l'exportation des bestiaux, des moutons ou d'autres
produits de ce pays, parce que sur ces article- il a commis
la même erreur qu'il a commise au sujet des chevaux. EUn
conséquence son raisonnement était des plus trompeurs et

876



DÉBATS DES COMMUNES.
des plus déloyaux, et n'aurait jamais dû être produit devant
cette Chambre. Le cultivateur canadien a reçu la valeur de
-es chevaux dans son pays, où ils ont été acquis par des
acheteurs. Les honorables membres de cette Chambre savent
que l'Angleterre a envoyé il y a quelque temps des hommes
dans ce pays pour y acheter des chevaux. Ils n'en ont choisi
que quelques-uns, parcequ'ils ont trouvé les prix trop élevés
pour en réaliser des bénéfices. Mais ceux qu'ils ont achetés
ils les ont achetés au prix du marché canadien. L'acheteur
américain a payé le droit d'entrée; il a acheté les chevaux
à leur valeur marchande lorsqu'il les a choisis, ici, et lors-
qu'il les a transportés aux Etats.Unis, il les y a fait entrer
du mieux qu'il a pu, soit à une réduction de droits soit en
franchise-ce qui ne regarde en rien le cultivateur canadien.
Si les Américains sont tenus de payer plus cher les chevaux
qu'ils importent du Canada à cause des droits imposés, cela
no fait aucune différence pour le cultivateur canadien.
Si l'Américain vient au Canada et y achète un article
qolonque il le paie au prix de notre marché, De la même
maiere, si nous allons aux Etats-Unis pour y acheter
quelque chose, il nous faut payer suivant les prixde leurs
marehés, et quand nous arrivons à la ligne frontière, il nous
faut payer les droits qui peuvent augmenter la valeur de
l'rtiîcle, ici. Cette mesure susciterait la concurrence directe
entre les cultivateurs américains et le cultivateur canadien
pour son avoine, ses pois, son orge, ses blés, son mals, son
loin, sos légumes, et généralement tous ses produits agrico-
los. Elle ferait plus encore ; elle créerait une concurrence
directe entre le cultivateur américain et le cultivateur ca-
nadicn au sujet de deux de nos principaux articles de
concurrence, le fromage et le beurre.

D'après les rapports du commerce et de la navigation,
ncus avons exporté en Angleterre, l'année dernière, pas
moins do 73,604,000 lbs. de fromage, représentant une valeur
de $7,108,000. Comment la réciprocité sans restrictions ou
l'union commerciale pourraient-elles affecter les intérêts du
cultivateur canadien, dans cette branche d'industrie ? Je

blité de s'y tromper. Si nous avions la réciprocité sans
restrictions, la dépréciation du fromage américain nous
ferait un grand tort, vu qu'elle détruirait le crédit du fro-
mage canadien sur le marché anglaisa Le même principe
s'appliquerait au beurre américain qui serait expEdiée sur
les marchés étrangers comme étant du beurre canadien, et
par là notre beurre perdrait sa réputation sur le marché.
Souvent les gens ne savent pas distinguer Polêomargarine,
la butterine et autres composés divers, de notre propre
beurre, et les mettent au même rang. Vu l'importance de
ce sujet, je me permettrai de rappeler une discussion qui a
en lieu dans cette Chambre, il y a deux ans, sur la question
de l'oléomargarine, et j'espère que l'on me permettra de lire
quelques observations faites par M. RealI, à une réunion de
4 la Convention de la laiterie Nationale et Agricole " qui
ett lieu, à New-York, le 16 février 1886, au sujet du beurre
en question:

Depuis dix ans, la fabrication da beurreartificiel a augmenté, au point
que l'industrie laitière est presque ruinée. Les 18,000,000 de vaches à
lait du pays ont perdu $10 par tète de leur valeur, et les terres sur les-
quelles elles vivent,-un peu plus de 75,000,000 d'acres d'une valeur
nominale de $50 l'acre, ont baissé de 25 pour 100. Ces réductions repr6-
sentent une perte de $,000,0@0,000. Ceci n'est pas la conséquence
d'une concurrence bonnête et franche, mais bien la conséquence de la
fraude la plus audacieuse, la plus éhontée qui puisse Otre pratiquée, car
le substitut du beurre n'est pas vendu au consommateur pour ce qu' ,il
est nais pour du vrai beurre. A elle seulsi la population de Ifew-York
ne paie pas moius de $l0,000,000 pour cette matière qu'on lui vend ponr
du beurre, et qui rapporte son producteur un protit de la moitié du
pr®xdue vente Environ 700 épiciers de la cité ont refusé de débiter de
os produit.

Si la fabrication de cet article frelaté cause d'aussi grandes
pertes aux cultivateurs américains, ceux du Canada devront
également en souffrir dans une proportion assez considé-
rable. 11 ajoute ensuite:

Boston, New-York, New-Haven, Cleveland, Baltimore, Cincinnati,
Louisville et Saint-Louis ont de vastes fabriques de beurre falsifiée; mais
à lui seul Chicago fabriqae plus de ce beurre falsifié que toutes les autres
villes reunfies.

vais vous dire comment. J'ai ici un extrait d'un journal En parlant dans le comté de Prince-Edouard, il n'y a pas
parlant d'une enquête faite à Londres, à ce sujet: encore longtemps, le candidat qui donnait son appui à

120NDREs 20 mars-àvis a été donné à la Chambre des communes, ce 'honorable chef de l'opposition, a prétendu qu'il fallait
soir, que le bureau colonial doit s'adresser au Canada pour s'assurer mi reconnaître à l'opposition le mérite d'avoir presenté en
la souîlisant falsification du fromage importé d'Amérique peut 6tre éga- Chambre par lun des siens, l'honorable député 'de Brant,
lement imputée au rodait canadien, spécialement en ce qui regarde lorsque cette question y fut discutée, lorsqu'un droit de 10lusage demployer des graisses d'animaux dans la fabrication du fro- cents par livre fut imposé à la douane, et de 10 cents par

livre pour le revenu intérieur, une résolution prohibant
La falsification du fromage américain a tellement fait l'importation dans le pays de ces divers articles frelatés.

baiser le prix de cet article sur le marché que ce serait Mais si la politique préconisée par l'opposition, de la réci.
pour nous un malheur si notre fromage était expédié en procité sans restrictions ou de l'union commerciale était
Angloterre par la même voie que le fromage américain et adoptée, quelle protection pourrions-nous tirer de cette
qu'on confondit les deux articles sous le nom de fromage résolution prohibitoire ? Quel avantage les cultivateurs cana-
unrlicain, et tel sera le résultat si nous avons la récipro- diens pourraient-ils retirer des droits prohibitoires de 10
cité sans restrictions. Pendant que l'année dernière nous cents par livre et des droits de 8 cents imposés par le revenu
exportions cette énorme quantité de fromage, le producteur de l'intérieur sur ces articles, si nous avions l'union com-
du fromage américain, avec sa prévoyance cauteleuse bien merciale ou la réciprocité sans restrictions. Toutes restrie-
connue, expédia son fromage à Brockville, Gananoque, tions étant disparues, notre pays serait inondé de ces arti-
Iiîgston et Montréal, pour l'envoyer de là en Angleterre cles frelatés que les Américains tiennent à diriger sur le
cono fromage canadien. Cela se fait maintenant tous les Canada.
jours. Au delà de 5,000,000 de livres de ce fromage ont été • Les Américains fabriquent annuellement 200,000,000 de
apportées au Canada, au cours de l'année dernière et envo- livres de ce beurre, dont une bonne proportion serait envoyée
yées d'ici en Europe, en vue de créer en Angleterre l'im- ici pour prendre la place du beurre canadien et détruire sa re-
pression que c'éïait du fromage canadien. Ce fromage est nommée sur les marchés étrangers. Quelle opinion aurait
aduliéré au moyen de graisses et d'huile de graine de le cultivateur de ces mêmes hommes qui se sont tant vantés
c tow et autres ingrédients qui en déprécient la valeur. Je d'avoir imposé des droits restrictifs sur ces matières frela-
i.,s qu'il appartient au gouvernement de faire ce qu'il a tées et qui veulent maintenant l'abolition de ces droits? Ils

po uyé qu'il tient à faire, lorsque les intérêts d'une forte me font songer à la vache qui après avoir donné un seau de
l'î tion du peuple sont en jeu, à savoir, de trouver quelque lait donne une ruade sur le seau et le renverse. Je crois
au yen qui permette à l'acheteur anglais de distinguer le que le cultivateur canadien est assez intelligent pour se ren-
fi mage canadien du fromage américain. dre compte des résultats qu'il peut atteindre de la dispari-

Je suggérerais au gouvernement canadien de faire éti- tion de toutes restrictions. Si nous devions y renoncer, quels
queter chaque botte de fromage provenant des Etats-Unis moyens nous resteraient-ils d'empêcher le cultivateur amé-
comme étant du fromage amaéricain,et le nôtre comme étant ricain d'envoyer dans ce pays, une grande quantité de beurre
du fromage canadien, de manière qu'il n'y ait aucune possi- falsifié?
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Dans combien d'autres industries cette politique ne susci-
terait-elle pas de concurrence à nos produits canadiens. Les
honorables membres de cette Chambre voudront bien se
rappeler la sensation créée dans cette Chambre, il y a quel-
ques années, lorsqu'on annonça que sir Charles Tupper
avait réussi à exempter nos bestiaux de t'enregistrement en
Angleterre. Nos cultivateurs caiadiens avaient réussi à se
créer des relations commerciales d'exportation très impor-
tantes avec l'Angleterre. C'était notre meilleur marché, et
le plus considérable. Les Américains y rivalisaient avec
nous, et malheureusement pour eux, une maladie contagieuse,
connue sous le nom de pleuro-pneumonie, a sévi sur leurs
bestiaux et ruiné cette branche de leur commerce aveu l'An-
gleterre, parce que le gouvernement anglais a refusé de per-
mettre le transport des bestiaux américains vivants à travers
le pays, de peur de la contagion. Il en résulta que les bes-
tiaux furent enregistrés, et par l'influence des cultivateurs
anglais, les bestiaux du Canada ont également été enregis-
trés et exclus des marchés anglais. Cette politique eùt-ello
été maintenue, c'en était fait du commerce de bestiaux de
notre pays, mais au grand honneur de sir Chai-les Tupper,
sachons le reconnaître, grâce à son infatigable énergie et à
sa rare habileté, il a obtenu la rescision de l'ordre en conseil
affectant cette industrie, et les bestiaux du Canada furent
exemptés de l'enregistrement, et nous tirons avantageuse-
ment parti de ce trafic, aujourd'hui.

Advenant le régime de la réciprocité sans restrictions,
combien de temps ocouperions-nous, en ce qui concerne le
commerce de bestiaux, la position supérieure que nous
occupons, en regard du commerce américain? Eu peu de
temps, nous tomberions dans la condition du cultivateur
américain. Nos bestiaux seraient enregistré-, et nos éle-
veurs ruinés. J'ai n'ai signalé, jusqu'ici, que quelques rares
industries dans lesquelles les cultivateurs canadiens sont
grandement intéressés. Dans chacune de ces industries, nous
avons à lutter contre les Américains, et il leur faut lutter,
eux aussi, directement contre nous. Avant de reprendre
mon siège, j'aimerais à dire quelques mots en réponse à
l'honorable député de King (N.E). Hier, l'honorable
député d'Annapolis, au cours d'une explication franche de
la condition des cultivateurs dans la vallée fertile d'Anna-
polis, a lu le rapport des sociétés d'agriculture. A la suite
de cette lecture, il a fait observer à la Chambre que les
membres qui faisaient partie de ces sociétés d'agriculture
représentent les deux partis politiques, qu'elles comptent
dans leurs rangs un grand nombre de réformistes et de
conservateurs. L'honorable député de King (M. Borden),
en voulant amoindrir la force de cet argument., a dit que
l'honorable député d'Annapolis (M. MilI.), avait lu de longs
rapports de ces sociétés d'agriculture, mais qu'il n'y avait
là que des pommes et que ces rapports ne parlaient que
de pommes, du commencement à la fin. L'honorable dé-
puté saura reconnaître, assurément, que le député d'Anna-
polis n'a pas parlé seulement de pommes, mais aussi de bes-
tiaux et de pommes de terre, d'avoine, de foin, et de pres-
que toutes les branches de culture de cette riche vallée, et
qu'il a lu, non seulement le rapport d'une seule société
d'agriculture, mais les rapports d'un grand nombre do ces
sociétés, et qu'il avait en mains pas moins de quatre-vingt
douze rapports do ces sociétés de la province d'Ontario, et
dont il a parlé. N'était-ce pas là un relevé de la condition
des cultivateurs de cette province ? Il a lu ces rapportsinté-
gralement, il a donné des informations d'une valeur réelle à
la Chambre, des informations qui démontrent aux membres
de cette Chambre, et au pays, qu'en dépit des lamentations
proférées sur son triste sort, la province de la Nouvelle
.Ecosse est dans un état sain, et sa population est paisible et
prospère.

L'honorable député de King (11. Borden), a dit, que
dans la partie du pays qu'il habite, une personne avait
acquis une terre, en 1666, l'anuée qui suivit l'abolition du
traité de réciprocité, au pris de $15,000, et qu'il l'a reven
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due, dernièrement, à l'honorable député, au prix de $2,000.
L'honorable député eut-il parlé avec franchise, eut-il tiré
les conclusions logiques do ce fait, il aurait dit à la Cham-
bre, et par l'intermédiaire de la Chambre, au pays tout
entier, qu'au temps de la première vente, la propriété avait
énormément augmenté de prix, ou égar.1 au marché absor-
bant que nous trouvions aux Etats-Unis, par suite de la
guerre dé.astreuio à laquelle ils étaient en proie. Quelqu'un
voudrait-ils prétendre que cotte augmentation était due au
traité de réciprocité ? Mais non, le traité de réciprocté
venait d'être aboli ; oh. par exemple, nois nous trouvions
juste au bon moment où les Etats-Unis avaient besoin de
notre surplus de produits ; immédiatement après les années
où 3,000,000 d'hommes de ce pays avaient été enlevés à
leurs occupations ordinaires, à l'agriculture, aux manufac-
tures et à d'autres branches d'industrie ou d'affaires pour la
défense (lu pays, et nous avons vendu à des prix élevés
tous les articles que nous avons transportés sur leurs mar-
chés. Je résidais alors aux Etats-Unis, et je sais que nous
payions le lard 20 cents la livre, le bœuf, 15 cents la livre,
un babillement complet, $85, une paire de pantalons, $25, une
paire de bottes, 815. Nous étions alors en 186i5, la dernière
année de la guerre américaine, et dans toute l'étendue de la
province d'Ontario nous avions non seulement des Améri-
cains, mais aussi des Canadiens, qui achetaient nos moutons
par milliers, pour repeupler les prairies de l'Ouest qu'une
longue et désastreuse guerre avaient dépouillées de leurs
troupeaux. C'est ainsi que nos moutons, nos porcs, les
grains et les bestiaux de notre pays ont été vendus à des
prix fabuleux sur les marchés des Etats-Unis, non par
l'effet du traité de réciprocité ou des négociations de 1854,
mais parce que les industries agricoles de la population des
Etats-Unis avaient été détruites, par suite de la grande
guerre civile qui a duré do 1862 à 1865.

Chacun des honorables députés de la gauche ont rappelé
les temps de prospérité qui ont existé pour ce pays,de 1851
à 1866, sous le régime du traité de réciprocité, mais ils se
gardent bien do dire au peuple que nous avons eu la guerre
de Russie, en 1855, l'année même qui suivit la signature du
traité, et, qu'on conséquence de cela, le blé des cultivateurs
canadiens se vendit 82 50 le minot. J'ai vu moi-même un
cultivateur, en 1855, vendre deux cents minets de blé à
raison de 82.50 le minot. Ce prix est presque de trois fois
plus élevé que celui du blé aujourd'hui, et toutefois ces mes-
sieurs comparent les temps d'alors à ceux d'aujourd'hui,
lorsque le cultivateur américain vend son blé 75 cents le
minet à peine. Je me souviens d'avoir vu vendre une paire
de boufs $175.00, et le bouf se vendait aussi très cher en
proportion, et tout ce qui pouvait se transporter sans Verte,
à de grandes distances, se vendait également très cher.
Après la guerre de Russie, nous avons en la construction
de l'Intercolonial, du chemin (le fer du Nord, et du Grand
Tronc. Ces travaux importants étaient en voie d'exécution,
et de grandes sommes d'argent furent apportées au pays;
et plus tard, quand les temps devinrent plus durs, nous
avons ou la grande guerre civile, si désastreuse, qui com-
mença en 1862, et dont nous avons ressenti l'heureux con-
tre-coup, en ce qui touche à l'augmentation du prix des
produits de la ferme, jusqu'en 1869 et 1870; et en consé-
quence, nous avons ou des jours favorables; le cultivateur
a su en profiter; mais pendant que ces résultats étaient,
partiellement, mais à un dégré relativement faible, attribua-
bles au traité de réciprocité, ils étaient dûs principalment
au fait que tant de cultivateurs et d'ouvriers de ferme furent
arrachés de leurs paisibles travaux pour défendre leur pays,
et nos cultivateurs Canadiens ont dû remplir le vide laissé
dans la production agricole ordinaire des Etats-Unis.

En conséquence, il ost mal à propos de prétendre que si
nous avions l'union commerciale ou la réciproeité sans res-
trictions, nous aurions lieu d'espérer voir renaître les beaux
jours de ces temps passés. A mon sens, la réciprocité porte-
rait un coup funeste aux cultivateurs de notre pays ; elle
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anéantirait nos manufactures; elle ruinerait notre com-
merce. Nous avons dans le Dominion un territoire de plus
do 3,500,000 milles carrés. Nous comptons marcher de
l'avant et développer ce torsitoire; nous avons touteses
ressources voulues dont la nature nous a généreusement
pourvus pour suffire aux besoins de notre population. Non
seulement nous avons les ressources de la surface du
sol sous la forme de forêts, mais nous avons encore
des ressources à l'intérieur du sol sous la forme de mines
et minéraux. Nous avons les poissons dans les mers
et les lacs. Nous avons les minéraux dans la terre, et nous
avons des manufactures en voie d'opération, qui donnent de
l'emploi aux populations du pays. Nous avons les vastes
et fertiles plaines de l'ouest qui se couvrent, chaque année,
d'abondantes moissons. A mesure qu'elles se peupleront
elles nous fourniront le blé qu'il nous faut pournous nourrir,
et en échange nous leur vendrons les produits manufactu-
rés dont sa population pourra avoir besoin. Nous garde-
rons notre population chez nous, et nous garderons notre
argent chez nous, et nos gens d'ici et des provinces de l'Est,
lorsqu'ils n'auront pas assez d'argent pour s'acheter des
terres, s'en iront vers ces régions, où ils pourront avoir des
terres pour rien. Quelqu'un de ces messieurs de l'opposi-
tion a dit que les terres ont perdu de leur valeur et il en
attribue la cause à l'absence de la réciprocité sans restric-
tions. Il a oublié de nous dire que nous avons agrandi le
pays de tous les territoires du Alaiiitoba, du Nord-Ouest et
de la Colombie-Britannique, et que nos cultivateurs sont
partis en grand nombre pour aller s'établir dans ces r égions.
Sous ce rapport, notre condition est-elle pire que celle
les cultivateurs Américains. Si vous tenez compte du

revenu qu'ils retirent de leurs travaux ? L'apôtre de l'union
commerciale, M. Erastus Wiman, lui même, constate que le
prix d'un baril de farine, à New-York, est de $2,65 à $3.50.
En quelle partie du Canada trouvez-vous des prix sembla-
bles ? Si le cultivateur Américain ne peut vendre sa farine
que $.65 ou $3.50 au plus le baril, lorequ'elle se vend, dans
la partie du pays que j'habite, où on cultive le b!é, $4.10 le
baril-et ce prix s'est maintenu tout l'hiver,-n'y a-t-il pas
lieu de croire que le cultivateur Américain apportera sa
farine sur notre marché pour profiter de la plus-value
qu'elle y réalisera. Mais la position du cultivateur canadion
dans l'Est eut-elle pire que celle du cultivateur américain,
dans l'Est? Nous avons entendu des députés parler dans
cette Chambredu décroissement du la population, dans On-
tario, dans le Nouveau-Brunswick, l'Ile du Prince-Edouard,
la Nouvelle-Ecosse et Québec, et ils en attribuent la cause
au tarif élevé qui décourage les populations et les force à
s'expatrier. Maintenantje tiens On mains un extrait du
Boston Provincialist, qui nous fait voir que le mê'me état de
cioses existe dans les itats du l'Est de l'Union Américaine.
Je le cite:

De quels avantages peuvent se prévaloir les Etats de la Nouvelle-
Angleterre sur la Nouvelle-Ecosse. le Nouveau-Brunswick et l' [le du
Prince-Edouard ? On nous dit que les jeunes gens quittent leur sol natal
par troupes, pour aller chercher de l'emploi aux Etats-Unis. Mais pour
cits jeunes gens les Etats-Unis se résument en quelques centres d'affaires,
et en dehors de ces centres, il y a autant de terres en friche et de maisons
abandonnées, et une aussi[grande disette de jeunes gens, dans les Etats
d u Maine, New-Hampshire, Vermont, et autres de la Nouvelle-Angle-
terre, qu'on peut en constater dans les provinces.maritimes en propor.
tin de la population. renezle Misvachusetts comme point de compa-
râison-le Mfecca peur le vulgaire--et vous y trouverez deux maux quasi-
universels, unu concurrence intense dans les villes, et "pas d'affaires"
dans les campagnes. Les exceptions à cet état de choses sont à peu
près les mômes dans les deux pays comparés. Quiconque douterait de
I'exactitude de ces données n'aurait qu'à se rendre au Uap Cod or sur
le chemin de New-Bedford, ou dans les contrées du centre et de l'ouest de
l'Etat. Qui n'a entendu parler de Fairbaven et de Nantucket, autre-
fois les plus grands ports de baleiniers du monde entier, et maintenant
presqu'entièrement inconnus ? Et des gens sérieux nous prédisent le
même sort, dans un avenir prochain, pour Gloucester, Princetown et
autres endroiti aujourd'hui prospères. il y a des niilliers de terres aban-
données, dans la ,uouvelle-Angleterre: les propriétaires les ont quittés
pour aller habiter Boston ou quelques autres grandes villes.

Maintenant vous avez la preuve que la condition des

Etats de l'Est est la même que celle de notre pays. La popu-
lation se dirige vers l'ouest. C'est un dicton admis que c'est
dans l'ouest que sont les destinées futures de l'Empire.

Un grand nombre de jeunes gens suivent l'avis d'Horace
Greely, et vont s'établir dans l'ouest, pour se faire un chez
soi et recommencer les opérations de la vie avec toute l'é-
nergie du jeune âge, avec toutes les perspectives d'un long
avenir devant eux, comme celles dont jouirent leurs pères,
lorsqu'ils étaient jeunes. Or, je dis que le Canada n'est pas
dans une plus mauvaise position que le sont les Etats-Unis.
Les mêmes opérations se poursuivent dans les deux pays,
et une comparaison faite entre les deux fermiers des deux
pays, démontre que ceux du Canada, homme pour homme,
sont plus à l'aise, aujourd'hui, que les fermiers américains.
Ce fait établi, j'arrive à la conclusion que la présente réso-
lution serait des plus désastreuses pour la classe agricole
du Canada et le pays en général; or, avec cette pensée je
dirai à l'honorable auteur de cette résolution que je ne suis
pas seulement disposé à voter contre sa proposition, mais
que je suis également disposé à lui disputer le terrain pouce
par pouce dans toutes les parties du pays, chaque fois que
j'aurai à me présenter devant les électeurs. Quand les deux
côtés do la question seront mis sous les yeux de la classe
agricole, il ne faudra pas beaucoup de temps pour faire voir
do quel côté incline la grande majorité des électeurs, et les
honorables membres de la gauche, quand ils retourneront
devant le peuple, armés de la présente résolution, ne seront
pas plus heureux qu'ils ne le furent en 1878, en 1882 et en
1887. Ils ne se trouveront pas seulement comme ils le sont
présentement dans cette Chambre, privés de leur chef; ils
n'auront pas même, comme aujourd'hui, pour les appuyer
une garde commandée par un caporal ; mais leur parti se
trouvera anéanti, et il n'y aura plus qu'an grand parti dans
le pays, le parti libéral conservateur, le parti qui a toujours
manifesté le désir de travailler dans les intérêts du peuple,
dans les intérêts du cultivateur.

Voyez ce que fait ce parti. Des lignes commerciales ont
été signalées à son attention. Aussitôt, un comité a été
nommé pour s'assurer si les faits allégués contre ces ligues
sont fondés. S'ils le sont, elles seront bientôt étouffées par
une législation appropriée. Tant que nous maintiendrons
cette barrière du tarif, nous pourrons réduire ces ligues aux
abois; si elles s'implantent parmi nous, nous pourrons les
contrôler par une législation spéciale. Nous n'avons pas
besoin ici de grands monopole, tels que ceux d'un Vander-
bilt, ou d'un Jay Gould; mais si un monopole veut s'im-
planter ici, nous pouvons !égiférer de manière à on neutra-
liser les mauvais effets. En matière administrative, je ne
voudrais pas favoriser une classe de préférence à une autre;
je. ne regarde pas s'il s'agit du cultivateur, ou du mi-
neur, ou du propriétaire de navire, ou du pêcheur.
Mais dès qu'il se manifeste un besoin, le parti libéral.conser-
vateur est toujours prêt à le satisfaire et à répondre aux
voeux du pays. Je m'oppose donc à la présente résolution,
et je continue à donner mon appui à la politique nationale,
qui a tant fait pour toutes les classes du pays, surtout pour
la classe agricole, qui est notre principal élément de force.

Gén. LAURIE: Jo ne voudrais pas donner mon vote sur
la présente question sans exposer mes vues. Durant les
quinze premières années que j'ai passées dans ce pays, j'étais
libre-échangiste; mais j ai cru devoir changer d'avis, m'aper-
cevant que lo libre-échange était impraticable dans les cir-
constances particulières sous lesquelles nous nous trouvions.
Après avoir vu ce qui se passait dans notre propre pays, et
surtout api ès avoir visité la grande exhibition du centenaire
de Philadelphie, je suis arrivé à la conclusion qua c'était à
la protection que les Etats-Unis devaient le progrès qu'ils
avaient fait, et que si nous voulions progresser comme eux
dans la position particulière que nous occupons, nous devions
suivre leur exemple et adopter une politique nationale.
L'honorable député de Huron-Est (M. Macdonald) a fait
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remarquer que le très•honorable chef du gouvernement, en
1877 et 1878, était prêt à faire toutes les concessions, pour
obtenir une réciprocité commerciale, ou une réciprocité du
tarif. Mais l'honorable député d'Ialifax (Mf. Jone.) nous a
dit également que les opinions exprimées dans cette Cham-
bre et dans tout le pays par nos hommes publics sur la po-
litique nationale, ont causé beaucoup d'irritation dans les
Etats-Unis, et que ces opinions ont plus fait que la politique
nationale, elle-même, pour indisposer contre nous le publie
américain et les principaux hommes d'Etat du Congrès des
Etats-Unis. S'il en est ainsi, et si la déc:aration de l'hono-
rable député de Huron-Est (Ni. Macdonald) est véridique, il
est donc évident que l'irritation de nos amis des Etats-Unis
n'a pas été causée par les opinions du tr&-honorable chef du
gouvernement et de son parti, mais par les opinions émises
par des honorables chefs de la gauche, comme on pourra le
voir par des extraits que je vais lire. Que trouvons-nous,
en effet, dans le débatqui out lieu sur la politique nationale ?
Je lis ce qui suit:

Personne n'affirmera qu'il soit opportun de protéger des industries
qui ne sont pas naturellement adaptées aux besoins du pays, mais
quand elles sont adaptées à ces besoins, le devoir du gouvernement est de
les encourager. Les arts et manufactures ne surgissent pas d'un sol
vierge. D'abord, le commerce tient à se tenir dans les sentiers battus.
L'avantage est donc du côté d'un pays dans lequel des manufactures sont
déjà établies, parce que le capital s'obtient plus aisément dans un tel

ays que dans un pays moins avancé. Je crois que la protection
avoriserait les intérdts généraux du pays, et que le manufacturier,

établi & la porte du cultivateur, offrirait un marché pour l'écoulement
d'un grand nombre d'articles qui ne seraient pas vendus si le marché
était situé à 3,000 milles de distance. Avec un marché local, établi
ainsi par la protection accordée aux manufacturiers, le cultivateur pour-
rait tirer avantage de sa terre au moyen de récoltes successives.

Ces lignes sont extraites d'un discours de l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton), et non d'aucuns d is-
cours de ceux qui appuient le présent gouvernement. Si
elles ne suffisent pas, voici encore:

Le gouvernement américain, ayant toujours l'oeil ouvert sur les
intérèts de ses administrés, et surtout ce qui peut assurer la prospérité
générale, a, par arrêté du bureau du Trésor, augmenté très considéra-
blement la remise à faire sur le sucre blanc raffiné. Le résultat de cet
arrêté, d'aprés mes informations, c'est que la plus grande partie de ce
sucre, employée en Canada, nous vient des Etats-Unis, tandis que la
fabrication de ce sucre est abandonnée à Montréal, où, auparavant, on
en manufacturait de grandes quantités. De là il suit que si notre com-
merce avea les Indes Occidentales doit ôtre encouragé ou protégé, il
faut faire face, ici, à la législation, dont je viens de parler, par une légis-
lation correspondante.

Voici un autre passage qui s'applique au présent cas
Un tel système ne pourrait être continué bien longtemps, car bientôt

les Américains, quand ils s'apercevraient qu'ils ont détruit notre com-
merce, nous imposeraient leurs propres conditions, et nous verrions
alor jus n'à uel point la présente politique (la politique grite d'aujour-
d'hui) a été désastreuse.

Par qui ces dernières opinions ont-elles étè exprimées?
Elles ont été exprimées par l'honorable député d'Halifax
(M. Jones), qui, de son siège en Chambre, il y a quelques
jours, affirmait encore que la discussion, dont la politique

y a une cause pour ce fait? Or, quelle est cette cause? Nou"
qui avons appuyé la politique nationale, sommes d'avis que
la principale cause de la grande prospérité des Etats-Umas
est la protection accordée aux manufactures, et que nous ne
faions ici que suivre leur exemple. Que le honorables
membres de la gauche disont ce qu'ils voudront. Je les ai
entendus, ce soir, déclarer que si la politique nationale
n'avait pas déjà développé notre industrie manufacturière
suffisamment pour la mettre en état de rivaliser avec les
manufactures des Etats-Unis, elle n'était qu'un fiasco. Il
n'est pas très raisonnable de prétendre que notre industrie
manufacturière eût pu se développer dans une dizaine d'an-
nées, et se trouver, aujourd'hui, dans une aussi bonne condi.
tion que l'est l'industrie manufacturière d'un pays qui la
protège depuis soixante-dix ou quatre-vingts ans.

Je dis que nos amis de la gauche ont voulu trop prouver.
Quel est donc l'objet de la résolution qui est maintenant
devant la Chambre ? Elle doit avoir un but particulier.
Est-ce pour augmenter nos exportations, ou nos importa-
tions ? Si c'est pour augmenter nos importations, nous
allons examiner présentement cette question. Si c'est pour
augmenter nos exportations, sur quels articles cette aug-
mentation portera-t-olle? J'ai en main le nouveau tarif
présenté par le comité des voies et moyens de la Chambre
des représentants du cinquantième Congrès, et qu'y trou-
vons-nous. Reconnaissons tout d'abord que les articles de
matière première forment la principale partie de ce que
nous pouvons exporter profitablement ; or, je constate que
lo nouveau tarif so',nis au Congrès, et qui peut très bien
être adopté durant la présente session, ou, si non durant la
présente session, qui sera prêt à être proposé de nouveau,
après l'élection présidentielle, écarte de la liste des articles
taxés et les place sur la liste exempte de droits, presque
tous les articles que nous avons à exporter. Donc, si los
Etats-Unis sont prêts à nous rencontrer de cette manière;
si le gouvernement des Etats-Unis, représenté par un corps
législatif; est prêt à nous traiter de cette façan, est-il sage,
pour nous maintenant, d'entrer dans les détails que nous
avons entendu, et de peindre tout en noir la situation du
pays ?

Qu'est-ce que nous a dit, l'autre soir, l'honorable député
de Northumberland (M. Mitchell) ? Ne nous a-t-il pas dit
qu'il n'était pas sage de notre part de discuter ce qui a trait
aux négociations relatives au traité des pêcheries; or, je
dis que cette observation s'applique aussi bien au sujet qui
nous occupe présentement. L'honorable député a ajmté
quo nos voisins, à Washington, surveilleraient nos débits,
et il a fait observer qu'il ne fallait pas se servir d'un lan-
gage dont nos voisins pourraient se servir contre nous sur
cette question. Il est certain que certains honorablos
membres de la gauche se sont servis de paroles qui pou.
raient être tournées contre nous, dans toute négociation
ultérieure. Ils sont allés jusqu'à dire que le Canada ne pou-
vait vivre plus longtemps dans sa présente condition.

i e jet, avait, soulevé les Amuricains contre
nous, et avait fait plus que la politique nationale elle-même Un honorable DÉPUTÉ : Ecoutez, écoutez.
pour nous empêcher d'obtenir la réciprocité commerciale.
S'il en est ainsi, cet honorable monsieur a en tort de nous Général LAURIE : Si les honorables membres de la
en attribuer la responsabilité; il a ou tort de prétendre que gauche sont de cet avis, la grande majorité de la Chambre
le blame devait retomber sur les partisans du gouverne. est d'un avis contraire, et elle donne lwi raisons sur les-
ment; qu'il fallait en blâmer les partisans de la politique quelles elle s'appuie. La gauche nous dit que nous ne
nationale, puisque les opinions qu'il a exprimées, lui-même, devrions pas nous efforcer de développer un commerce
sont de celles qui ont le plus fait pour aigrir les Américains. interprovincial, mais que notre devoir est de tâcher de nus
Mais nos amis de la gauche nousont parlé longuement de la faire ouvrir le marché situé au sud de nous, et ce qui serait
grande prospérité des Etats-Unis. Ils ont essayé de démon- réalisé par la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis
trer que les Etats-Unis, qui ne sont pas aussi favorablement Pour ce qui regarde notre marché naturel, je n'hésite pas à
situés que nous au point de vue agricole et commercial, dire que l'expression < marché naturel " est des plus trom-
comme au point de vue des ressources minières, sont très peuses. Je ne suis pas prêt à dire que le marché qui est
prospères, tandis qu'au Canada, nous souffrons dela langueur situé au sud de nous soit notre marché naturel, puisqu'il ne
des affaires. Ces honorables députés n'ont-ils pas voulu trop serait pour nous qu'un marché artificiel. 'honorable
prouver? N'ont-ils pas établi que, si nos voisins, avec des! député de King (M. Borden) nous a parlé de la quantité
avantages naturels moindres, ont prospéré plus que nous,-il considérable de produits qui pourraient être exportés dans
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la Nouvelle-Angleterre, dans des conditions plus favorables,
et de la grande valeur de ces produits.

On nous a parlé de ce grand débouché et de la grande
quantité (e marchandises que les Etats-Unis sont prêts à
acheter de nous. Mais pourquoi sont-ils prêts à acheter
nos produit-, et qu'est-re qui les a mis en position de le
faire ? Les Etats-Unis ne sont-ils pas capables de produire
assez pour leur propre consommation ordinaire ? Je le crois.
Mais la protection a fondé artificiellement de grandes cités
et de grands centres de population, or, ce ne sont pas là
des m' chés naturels. Ce sont des marchés artificiels créés
sous l'influence d'un sysième quo nous désirons avoir ici, et
avr lequel nous dé,irons, à noue manière, favoriser notre

popre marché. L'honorable député de Saint-Jean (M.
Ellis) a dit que la marché anglais, trop éloigné de nous,
était d'une faible impor tance, et que le marché des Indes
Occidentales était devenu, également, sans valeur. Je suis
heureux de pouvoir dire que, sur ce point, d'autres députés
des provinces maritimes sont prêts à se joindre à moi pour
lo contredire. L'honorable député de Saint-Jean, que je
viens de nommer, dit aussi que le seul marché qui nous
convienne, est le marché situé au sud de nous, parce que
le, Etats-Unis sont les plus rapprochés de nous. Je pré.
tends, M. l'Orateur, que si le marché le plus rapproché de
nous est le marché qui nous convient le plus, c'est une
raison de plus en flveur de la politique nationale ; c'est
une raison de plus de suivre l'exemple des Etats-Unis et de
développer notie propre marché. Si l'argument de l'hono-
rable député de Saint-Jean (M. Ellis) vaut quelque chose,
c' et-à-dire, qu'un marché est d'autant meilleur pour nous
qu'il e>t plus rapproché de nous, je lui répondrai que notre
marché local vaut donc mieux que le marché des Etats-
Unis, et, ainsi, c'est avec l'argument même de l'honorable
député que je prouve ma thèse.

Un autre point soulevé par l'honorable député, est quand
il dit: " Il est guère raisonnable de dire que le sucre expé-
dië des provinces maritimes dans les autres provinces, soit
un produit du pays." Dans un sens, M. l'Orateur, ce n'est
p as un produit du pays. L'honorable monsieur prétend que
l'aiticle manufacturé avec une matière première importée
n'est pas un pro-luit du pays. Je n'accepte pas entièrement,
cependant, cette manière de voir. L'article de peu de va-
leur que nous avons par notre industrie transformé en un
article d'une valeur beaucoup plus élevée, est, d'après moi,
un produit du pays, vu que nos artisans et ouvriers en ont
retiré des avantages, ont été payés pour le travail qu'ils ont
fait -ur ce produit. C'est un produit que nous avons trans-
fori:é et exporté sur d autres marchés, et, à ce point de vue,
c'est un produit du pays. Les honorables membres de la
gau:be, dans le désir qu'ils onG d'obtenir une réciprocité
illrmitée, parlent comme le font de libre-échangistes; mais
com me question de fait, l'apôtre du présent projet d'union
commerciale, ou de réciprocité illimitée, quelque soit son
nom, nous dit formellement qu'il est en faveur de ce projet,
parc que ce serait une protection plus étendue et d'un ca-
rac ère encore plus permanent que celle que nous avons ac-
tuellement. A présent, hi. l'Orateur, nous avons un c>mité,
qui procède à une enquête sur les coalitions commerciales.
La nouvelle protection proposée ne serait-elle pas la plus
gigantesque coalition qui existe? On nous demande que les
deux pays se coalisent pour mettre tous les consommateurs
de ces deux pays sous le contrôle des manufacturiers. Si
nous comparons la situation des pays qui ont adopté le
libr -échange, nous trouvons, par exemple, que les exporta-
tions do la Grande-Bretagne ont diminué considérablement.

Je constate que dans dix ans, les exportations de l'Angle.
terre en Allemagne ont diminué de £10,000,000 sterling;
ses exportations en Hollande ont diminué de £ 16,000,000 à
£9,000,000; ses exportations aux Etats-Unis ont diminué
de £33,000,000 à.£27,000,000; ses exportations en Belgique
ont diminué.de £7,000,000 à £6,000,000, et, cependant, M,
l'Orateur, on nous dit que le libre-échange vaut mieux pour

un paya manufacturier que le régime protecteur. Il est
difficile de le croire, et les chiffres que je viens de .onner
sont de M. Giffen, qui est,. par-dessus tout, un a; ôtre du
libre-échange.

Les manufacturiers anglais ont exprimé leur étonnement,
quand, dernièrement, un contrat important pour des loco-
motives, a été donné par l'une des grandes compagnies de
chemins de fer d'Angleterre à une usine de Belgique, où les
manufacturiers sont protégés par un tarif élevé. Ainsi, la
Belgique protectionniste est capable de rivaliser avec la
libre-échangiste Angleterre.

Ceci démontre, M. l'Orateur, que la protection a donné
du développement aux manufactures et qu'elle a foturni aux
manufacturiers les moyens de fabriquer à bon marché,
quand une fois l'impulsion a été avantageusement donnée à
leurs entreprises et les a soutenues. Le grand argtument,
je le répète, que l'on s'est complu à faire ressortir, c'est que
les cultivateurs souffrent et qu'ils continueront de souffrir
sous le régime de la proection. J'ai sous la main un tra-
vail élaboré par air James Caird, un fervent apôtre de la
liberté de commerce en Angloterre. Il a étudié la question;
il a scruté les rapports des Etats-Unis, et il a été forcé d'en
venir à la conclusion que l'agriculture se trouve favorisée
en proportion du sureront de la population non agricole.
Ainsi qu'il apport dans un tableau statistique préparé au
minisère de l'Agriculture, les Etats de l'Union américaine
ont éte divisés en quatre classes. La première n'ayant
qu'une population de 18 pour 100 seulement engagée dans
l'agriculture; la seconde, de 4 pour 100 ; la troisième, de
58 pour 100, et la quatrième, de 77 pour 100.

Dans les Etats dont 18 our 100 seulement s'occupaient
d'agriculture, la valeur de la terre était de £7.144. l'acre, et
les gages des employés de ferme, de £5 par mois. Dans la
seconde classe, dont 42 pour 100 étaient employés dans l'a.
griculture, nous trouvons que la valeur de la terre diminue
de 1o0s. l'acre, et que les salaires mensuels ont aussi diminué.
Dans la troisième classe, celle dont 58 pour 100 de la popu-
lation sont employés à l'agriculture, la terre ne vaut que
£2. 14s. l'acre, et les gages mensuels des employés de ferme
ne sont plus que de £5.03. par mois. Dans la quatrième
classe, dont la proportion de la classe agricole est de 77 pour
100 de toute la population, nous trouvons que la terre ne
vaut plus que £ sterling l'acre, et que les salaires des ou-
vriers de ferme ne sont que de £lgc0 . par mois: soit
juste la moitié que dans le district dans lequel 18
pour 100 seulement de la population se livrent à l'agricl-
ture. Voilà qui démontre, i une preuve peut jamais valoir
quelque chose, et cette preuve est tirée des rapports officiels
de l'agriculture aux Etats-Unis, que moins est grande la

proportion de la population empl'.yée à l'agriculture, plus
grande est la valeur de la terre mise en culture, et plus
grands aussi sont les profits des travailleurs du sol. Cepen-
dant, l'on nous dit que si nous adoptons la réciprocité com.
merciale avec les Etats-Unis. nousi serons prospères. Eh
bien, quelles sont les vues des hommes d'Etat américains ?
Je vais lire une citation d'une lettre adressée par M.
Frelinghuysen, secrétaire du ci-devant gouvernement répu-
blicain, au Eénateur Miller, président du, comité du sénat
pour les affaires étrangères dans laquelle il dit :

Notre commerce avee les nations étrangères, en l'équilibrant suiva-it
le développement de nos industries et de nos besoins, ne recevra jamais
d'augmentation que par nos relatious commerciales avec des pays infé-
rieure à nous, en richesse et en population.

Voilà ce qu'en pensent les hommes d'Etatdes Etats Unis,
appartenant au parti républicain, et je crois pouvoir démon-
trer que le parti démocrate est de la même opinion. Ils
disent que la réciprocité avoi des nations d'un développe.
ment égal à celui des Etats-Unis, ne serait pas de la reci.
procité du tout. La réciprocité qu'ils veulent, s'ils l'éta-
blissent, ne doit exister qu'avec des nations . qui leur .ven-
dront la matière première et qui en retourprendront leurs
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tj:t-' manufacturés. Il conclut son argumentation en
d ij .nt .

Il 'n suit que la nation la plus puissante qui aide à ce développe-
mentpout noiopoliýer la plus grande partie du commerce d'importalion
de chacune et dd toutes autres.

Telle serait la position que les Etats-Unis prendraient si
nous en venions Aun arrangement pareil à celui que propose
l'honorable député d'Oxford-Sud. J'ai eu personnellement
la preuve de ces faits il y a deux ans. Mes devoirs profes-
sionnels m'appelèrent alors dans le sud de l'Euripo. J'y ai
trouvé un pays jeune et possédant de vastes ressources natu-
relles-la Servie. *La Servie est suzeraine de l'Autriche-
Hongrie, et elle est obligée par un traité de lui envoyer
toute sa matière brute; mais il ne lui est pas permis d'y
expédier d'objets manufacturés. En théorie, r-ela lui est per-
mis, oui; mais, pratiquement. les avantages supérieurs pos-
sélés par le pays le plus avancé décilent que la Servie, avec
ses grandes ressourt-es naturelles, n'enverra que Pa matière
brute en Aut·icht-Hongrie, e qu'aucune tentative de sa part
d'y envoyer des objets manufacturés sera de suite étouffée
J'ai vu le mécontentement et le peu d'espoir dans lesquels
vit le peuple de la Servie, et je puis dire que 'i aucun argu-
ment m'était nécessaire poiur me convaincre que le projet
qui nous est soumis no doit pas être adopté par cette Cham-
bre, ce serait le cas de la Servie, qui a essayé de ce système
et ne s'en est pas bien trouvée. J'aurais bien du regret de
voir le Canada dans la même condition que ce pays, et en
conséquence, je ferai tout en mon pouvoir, pour faire de
l'opposition à la proposition de l'honorable dépuré. L'on a
attiré notre attention sur la grande émigration de ce pays.
J'ai (: end dire à l'honorablo député du comté de Queen
(l du 1) que I'!o du Piit.ce-Iouiard est presque dépen.
0ér. Je puiis biený dire qu'il y a aussi un grand dépeuple-

ment cauré par l'émigration dans la province d'où je viens,
une bien grande émigration.

M. KIRK : Ecoutez, écoutez.

Le géériral LAURIE : L'honorable député dit "écoutez,
écoutt z." Si cet honorable député était entrepreneur, je
ne crois pas qu'il dirait "écoutez, énoutez " Je f5is tra-
vailler les gens, moi, et il nous est presqu'impossible de
faire faire l'ouvrage qui nous est commandé. Les gens ne
nous quittent don. pas, parce qu'ils ne ponvent pas se pro-
curer d'ouvrage. Il y a eu un temps (.ù l'ouvrage n'éëait
pas abondaut dans ce pay.., et c'est alors que les mir oe uvref
furent forcés d'aller aux Eta s-Unis, pour obtenir dt travail
De cette façon, ils se créèrent des relations en ce pays, el
ces connaissances une fois faites, comme ils ésiraierit as«z
naturellement voir du pays, ils s'en sont allés ; il en est ré
sulté qu'il est maintenant presqu'impossiule d'obtenir li
main-u'ouvre nécessairedans la Nouvelle-Ecosse. L'hiver
dernier c'était la chose la plus difficile de faire faire l'ou
vrage dont nous avions besoin, et au commencement du
printemps, ce sera encore bien plus difficile. Il s'en suit
que nos industries, tout en ayant les meilleures perspective
d'activité, chôment, faute d'ouvriers pour les exploiter
L'honorable député du comté de Queen a diu qu'un gran
nombre de ceux qui ont laissé l'ile du Prince-Edouard 1
ont expédié dis fonds destinés au paiement des terres qu'il
y avaient achetées. Heureusement, cela démontre do leu
part quelque désir do retour et l'intention de l'opérer.

Mais j'ai le regret de dire que telle n'est pas mon expE
rience. J'en ai connu un grand nombre qui partent le prin
temps et reviennent à l'automne; quand ils arrivent ainsi
ils sont vêtus de bons habits ; mais au lieu de rapnorter d
l'argent dans leur gousset, ius ne revien-ent que p'ur passe
l'hiver avec leurs vieux parents et à leurs dépens. Che
nous, ce n'est pas le cas qu'ils nous rapportent de forte
sommes d'argent. L'honorable député d'aalifax a ét
étontié l'autre jour de m'entendre dire "écoutez, écoutez,
quand il a fait mention du fait iu'il était impossible, l'ai
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tomne dernier, aux propriétaires de vaisseaux gréés pour la
pèche, de recruter leurs équipages, parce que les jeunes gens
t'en étaient allé aux Etats-Unis. Comment ? Cet argument
était en contradiction avec son propre discours, parce qu'il
démontrait que tandis qu'il y avait de l'ouvrage à faire, les
gens n'y étaient pas pour en profiter. Con-équemment, ce
n'est donc aucune cause liée à notre système industriel qui
a déterminé cette émigration. Je ne suis pas prêt à dire
pourquoi ils s'en vont; mais ce que je soutiens, c'est qu'ils
ne s'on vont pas parce qu'ils ne ,peuvent pas obtenir d'ou.
vrage. L'honorable député, l auteur des résolutions, a
exprimé l'idée que ce pays souffrira terriblement si le sys.
tème actuel du gouvernement est maintenu, et il nous a dit
que la réciprocité illimitée est la seule force qui remettra le
Canada sur pied. Il nous a aussi dit que l'Angleterre est
sans amis, et il s'est apitoyé sur la condition d'isolement faite
à la mère-patrie Mais il nous a donné l'assurance que si la
réciprocité illimitée était immédiatement adoptée par le
Canada, l'Angleterre se ferait de nouveau des amis et qu'elle
se ré -oncilierait avec l'Irlande.

J'ai vu affiché sur tous les murs et partout que le " Rad-
way's Ready Rebef " et le l Johnson's Liniment" étaient dve
remèdes guéris-ant toutes les maladies, et il rue semble que
la prescriptioa de l'honorable député n'est pas destinée seýue.
ment à venir en aide au Canada, mais qu'elle est une pana-
cée à tous les maux, et que toutes les maladies doivent être
gueries par ce remèle merveilleux. Notre seul salut, mi la
réciprocite illimitée devait être introduite ici-et Dieu
veuille nous en préserver-notre seule ressource à opposer
à la taxe directe, serait d'imposer un droit sur la médecine
patentée que l'honorable député veut nous appliquer, et en
agissant ainsi, nous pourrions prélever un revenu suffisant
pour nous aider à administrer nos affires sans taxe direýte.
Je n'entrerai pas dans toutes les argumentations mises de
l'avant par les honorables députés de ce côté de la Chambre
pour démontrer comment notre commerce sera réduit, par
la réciprocité illimitée; ni comment les importations des
Etats-Unis, nous arrivant à l'exclusion d'importations
d'autres pays, réduiront nos revenus de douanes au point de
nous forcer à recourir à la taxe directe. Je ne crois pas
qu'il me faille répéter les arguments avancés à l'appui de
cette thèse, car il n'y a pas de doute que la position ainsi
établie ,:st telle que nous ne pouvons pas y échapper. L'ho-
norable député l'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) a
continué son discours en di-ant qu'une continuation du pré
sont système niettrait sa loyauté à une giande épreuve.
Sans doute que la loyauté est un sentiment Chaque homme
a sa loi personnelle en matière de sentiment, et nul ne peut
dicter à autrui le sentiment qu'il devra entretenir. L'hono-

- rable député a son sentiment, j'ai le mien, et chacun de nous
a droit d'avoir le sien propre: mais je n'ai pas pu encore
comprendre l'attitude particulière qu'il prête à sa loyauté.

- Il dit que parce que ses ancêtres ont été loyaux et qu'ils ont
fait de grands sacrifices, il considère que maintenant sa

t dette de loyauté est payée, Ses ancêtres avaient raison de
s faire ce qu'ils ont fait, mais son devoir à lui est d'agir pour

lui-même. La dette est payée et équilibrée. Sa loyauté à
d lui est une affaire d'obligation, et il se trouve maintenan t

libre d'agir indépendamment. Comme démonstration d'une
s autre espèce de loyauté qui n'est pas elle, une affaire de so-
r ciété à responsabilité limitée, je vais lire quelques mots

d'une lettre que j'ai reçue do l'un des électeurs que j'ai l'hon-
neur de représenter. Il dit:

J'espère que le traité des pdcheries va nous procurer bientôt un
, marché libre pour notre poisson, ce dont nous avons Indubitablement

o besoin, mais non pas en sacrifiant les droits et l'honneur du Canada.
r Celui qui m'a écrit cette lettre n'est qu'un pauvre pê-
z cheur; mais je suis pi ét à mettre son sentimont de loyauté
s en parallèle avec celui de l'honorable promoteur de cette
é résolution, et je crois sincèrement que l'honorable député
" admettra que l'auteur de cette lettre nous a donné une
i- meilleure idée de la loyauté dans le peu de mots qu'il m'a
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écrits, que ne l'a fait l'honorable député dans tout son dis taxe directe. Si nous enlevons le droit sur les articles de
cours et sa résolution. J'ai entendu le langage dont s'est commerce que nous consommons, nous devons admettre le
Fervi l'honorable promoteur de cotte résolution, lorsqu'il fait que pour nous créer un revenu nous devrons avoir
l'a décrite comme étant un "remède héroïque." Je répli. recours à la taxe directe.
que à son qualificatif. Je conçois que le véritable héroïime Il nous dit que les raffineries de sucre à Montréal font
consisto à faire le Eacrifice de ses proprei intéiêti au béné- un profit de 87,u0 par jour. Les actionnaires de ces éta-
fico d'autrui. Mais comme je comprends la proposition de blissements vont être heureux d'entendre dire la chose,
l'hovorable député, son idée de l'héroïsme est de sacrifier mais je doute que ce soit réellement le cas. Il a aussi en-
les intérêts d'autrui aux siens propres. Telle n'est cependant trepris de nous dire quelque chose à propos de la pêche du
pa l'interprétation que je serais enclin à donner au terme maquereau. Il dit que nos pêcheurs sont dans l'obligation
. remède béroïque." J'ai entendu dire à un honorable de porter leur maquereau aux Etats-Unis. Eh bien 1 oui,
député que s'il était question pour lui de perdre ou sa na- c'est très vrai, en grande partie les Etats-Unis sont le mar-
tionalité, ou sa propriété, il préférerait de beaucoup la perte ché pour notre maquereau ; mais est-ce pour eux une obli-
de sa propriété. L'honorable député de Queen a dit cela, gation sans compensation que celle qui fait ainsi exporter
et en réplique on lui a lancé la réflexion que c'était folie de à nos pêcheurs leur maquereau aux Etats.Unis ? Je crois,
parler ainsi, qu'il fallait bien mieux perdre sa propre na. quand nous considérons l'ample protection que nous avons
tionalité que sa propriété. Mais ne pourrait-il pas advenir accordée à nos pêcheries, qu'en même temps, comme il le
si cette réciprocité illimitée nous était imposée de force, dit, que les Etats-Unis, d'un côté, sont notre marché pour
que nous en éprouvions à la fois et la perte de notre natio- ce poisson, il a oublié de dire à cette Chambre que nos
nalité et la perte de notre propriété ? Voilà certainement pêcheries d'un autre côté sont la source d'approvisionne-
un danger que je redoute. Je regrette de voir que lhono- ment de ce poisson pour les Etats-Unis ; qu'il leur faut
rablo députe d'Halifax n'est pas à son siège, parce que s'approvisionner de poisson chez nous, et qu'en conséquence
jaimerais à faire quelques commentaires sur quelques-uns le prix du poisson qui s'en va aux Etats-Unis se trouve fixé
des points qu'il a soulevés. en grande partie, par la quantité que nous leur envoyons.

Entr'autres observations qu'il a faites, il a signalé les diffi- Il est vrai que chaque baril paie un droit de $2; mais, si
cultés que nos pêcheurs éprouvent quand ils vont porter notre maquereau était admis en franchise, le prix en serait
leur poisson sur les marchés américains, à s'approvisionner diminué.
pour opérer leur retour. Je puis assurer l'honorable député Tant que les droits sont maintenus, le pêcheur dans les
qu'il n'y a pas de diffiulté sous ce rapport. Si nos pêcheurs Etats-Unis en reçoit un bénéfice, mais nos pêcheurs n'en
k 0 rendent au port de Boston pour y vendre leur poisson, souffrent pas. Je vais montrer le grand changement qui
ils peuvent revenir chargés de produits du Canada en entre- est survenu dans le commerce du maquereau, grâce à la
1 ôt, et à aussi bas prix qu'ils pourraient se procurer des pro- protection de nos pêcheries. En 1880, à Gloucester, le prin-
duits américains. Tous ceux d'entre nous qui ont visité la cipal entrepôt pour le maquereau, l'approvisionnement
partie est des Etats-Unis savent qu'on ne cultive pas le blé total était de 190,000 barils; en 1882, de 170,000 barils; en
autour de Boston. La Nouvelle-Angleterre n'omt pas re- 1883, de 108,000 barils; en 1881, de 223,000 barils; main.
nommée pour la culture des céréales. Ces produits lui tenant, venons-en à un autre ordre d'idées. Etablissons une
viennent de l'extrême ouest, et la distance est justement comparaison entre la quantité de maquereau que les pé.
aussi grande des districts producteurs de blé des Etats-Unis, cheurs des Etats.Unis capturaient quand il leur était permis
que de ceux du Canada, et les produits en sont aussi aisé- d'aller où bon leur semblait pour pêcher ce poisson, et
ment amenés d'un endroit que de l'autre. Nos gens en ont quand ils en fuient emrêchés. En 1885, la pêche produisit
eu connaissance. Tout d'abord, on répandait l'impression, 157,000 barils, mais en 1886, quand nous commençâmes à
à grands renforts de cancans, que notre farine canadienne les exclure de nos endroits de pêche, cette pêche ne leur
n'était pas propre à faire du pain, et nos gens ne voulaient rapporta que 58,000 barils, et partant, un ma- ché fut ouvert
plus se servir d'autre farine que de la farine des Etats- à nos pêcheurs, et en 1887, leurs pêches se réduisirent à
Unis; mais peu après, ils découvrirent que ce préjugé était 44,000 barils, preuve que, pratiquement, nous tenions dans
abiurde; et depuis, la consommation de la farine du Canada nos mains l'approvisionnement de leur marché de ce poisson,
a été constamment en augmentant. En 1886 nous en im- et que si nous sommes les maîtres de ce marché, ses con-
portions 213,000 barils des Etats-Unis; cr 18D7, 112,000 sommateurs dépendent de nous; en sorte que c'est nous qui
barils, tandis que dans la Nouvelle-Ecosse nous trouvons fixons les prix et non pas les Américains, et que conséquem-
que nous An avons réduit nos importations de 15,000 barils ment le droit est payé sur ce poisson par l'homme qui
qu'elles étaient en 1886, à 10,000 en 1887. Il est donc évi- veut l'acheter.
dent que rous pouvons nous servir de la farine du Canada L'honorable député d'Halifax (Mr. Jones) nous a donné
(t faire aussi bien en l'achetant, quoiqu'il nous faille l'ache- une juste idée des misères auxquelles sont exposés nos pê-
ter par wagons, au lieu de l'acheter par un ou deux barils; cheurs, par la description qu'il nous a faite des opérations
mai, comme un navire de îêche peut porter 120 barils de d'un bateau pêcheur, durant l'été. D'après ce que j'ai com-
farime, l'on ne doit pas s'attendre à ce qu'il revienne chargé pris, son récit allait à dire, qu'en 1885, un bateau de pêche
que a'un seul baril. L'un des griefs reprochés à la poi- est demeuré en croisière, du premier juin au 30 septembre,
tiquo nationale, c'est celui qui touche au sucre. L'on dit de et que toute sa pêche de maquereau de 800 barils ne lui
necus que nous sommes un jouet entre les mains des manu- rapporta qu'un bénéfice de 8.30 par tête, pour toute la sai-
facturiers de sucre ; que ce sucre ne vaut que 16s. 6d. par son. Cela a pu arriver. L'honorable député l'a dit et son
quintal à Liverpool, Angleterre, tandis qu'en Canada le dire doit être une prcuva suffisante du fait; mais ce n'en est
(.on-ommTateur doit payer trois contins et demi de plus cher pas moins un fait curieux, que toute cette pêche, moins le
qu'en Angleterre pour cet article. droit, a dû dans ce cas se vendre 81,200, soit à $1.50 le

'honorable député qui a fait cet énoncé, a oublié de baril, ce qui est un bien bas prix. Même en y incluant les
mentionner le prix du sucre, à New-York. Cette compa- droits, le tout n'aurait rapporté que 83.50 le baril. J'ai en
uison serait bien plus juste que celle qu'il fait du Canada mains le rapport du bureau officil des statistiques de Bos.

avec l'Angleterre libre.échangiste. Si l'honorable député ton de 188ê, et le rapport fait par le secrétaire de ce bureau
d'Oxford-Sud out ainsi comparé notre commerce avec celui dit que le maquereau de la Nouvelle-Ecosse, à ce temps-là,
du pays voisin au sud de nous, cela lui eût été suffisant à en octobre et novembre 1885, se vendait, de 86 à $8 le baril.
toute fia pratique pour en arriver à éniettre une opinion .11 est singulier que nos gens, qui, comme je l'ai dit, endurent
sur son assertion. Supposant que nous enlevions le droit déjà assez de fatigues, aient consenti à n'accepter pour leur
sur le sucre, à quoi revenons-nous ? Nous revenons à la poisson que 83.50 quand les prix réguliers variaient de 86 à
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$8. Mais il y a des hausses et des baisses, même dans les
produits de la pêche au maquereau. J'ai rencontré, cette
année, dans ma tournée électorale, un jeune homme qui est
allé faire la pêche au maquereau avec les Atméricains. Il
avait été embauché par d'autres jeunes gens qui lui avaient
dit qu'il n'y avait pas moyen do gagner sa vie ici, et cela
l'avait déterminé à aller aux Etatý-Unis. Je lui demandai
quel succès il y avait obtenu, et il me dit qu'il avait fait une
piastre de profit de son travail d'une année de pêche à
Gloucester. Je ne crois pas qu'il ait été mieux payé que s'il
fut resté au pays, même si, comme l'a dit l'honorable dépu-
té, il n'eût obtenu que $3) au lieu de $1 pour sa saison d'ou-
vrage. Je ne crois pas que ceux qui lui ont dit qu'il ferait
mieux d'aller aux Etats-Unis l'ont bien avisé, et je suis
d'avis qu'il y a des gens qui en égarent d'autres quelque-
fois, comme cela a été le cas cette fois-là. J0 crois que l'ho.
norable député de Queen, I. du P.-E. (M. Davies), a dit
que ceux d'entre nous qui ont foi en la politique nationale
" l'avons fait miroiter aux yeux d'un peuple déçu, pour des
fins politiques." N'est-ce pas que cette phrase pourrait être
considérée comme une bonne description de fa résolution
que l'honorable député lui-même a soumise à la considéra-
tion de cette Chambre, qu'ilne la fait sonner si haut et
" ne la fait miroiter aux yeux d'un peuple déçu que pour
des fins politiques."

L'on s'est aussi plaint que tandis que nous avons fait pro-
fession sous la politique nationale de faire une différence
privilégiée en faveur du commerce anglais, la moyenne du
droit sur les importations de la Grande-Bretagne a été de
21 pour 100, pendant que celle du droit sur les importations
des Etats-Unis, n'était que de 1ti pour 100, en sorte que le
droit différentiel a été établi au préjudice de la mère-patrie
et au profit des EtatE-Unis. Mais l'honorable député ne
doit pas ignorer que la très grande proportion de notre
matière brute nous vient des Etats-Unis et qu'elle nous
vient libre de droits, dans le but de stimuler et d'encoura-
ger la manufacture dans notre pays et de nous aider à ma-
nufacturer à bon marché, et que par cet encouragement
donné à nos industries et aux productions de notre sol, à nos
pêcheries et à nos mines, nous employons un plus grand
nombre de travailleurs et que plus nous en employons, le
plus d'aigent nous avons, et meilleur est notre marché pour
tout ce que nous avons à vendre. L'honorable député de
Huron-Sud (sir Richard Cartwright) a démontré que l'An-
gleterre fait un gtarnd cornmrce avec l'Inde, ajoutant que
cela était bien natuiel, vu que l'Inde en était une dépen-
dance. Le gouvernement des Indes, il y a quelqaes années,
jugea qu'il était nécessaire de protéger les manufactures du
pays en imposant un droit sur certaines importations; par
ce moyen, il a augmenté la richesse de ce pays à tel point,
qu'il peut maintenant manufacturer considérablement la
matière première qui, bien qu'indigène, n'aurait jamais pu
êtrd ainsi manufacturée, sans cette politique.

Le peuple en travaillant ainsi la matière première qu'il a
chez lui s'est si bien enrichi, qu'il peut maintenant acheter
un bien plus grand nombre d'objets manufacturés en Angle-
terre, qu'il n'en achetait auparavant. Il nous dit aussi de
combien le progrès du Michigan l'emporte sur celui d'Ontario.
Et pourquoi? Probablement parce que le Michigan a vécu plus
longtemps sous le régime de la protection; probablement
aussi parce que le Michigan a été en position de se créer un
marché pour ses produits dans une population ni agricole, ni
occupée du commerce des bois. Ses produits se sont vendus
plus facilement. Il nous a fait voir, si je l'ai bien compris,
que les ré:oltes de 1887, dans Ontario, ont été de beaucoup
moindres que celles (e 1883. Je ne puis concevoir que
ce soit là une accusation contre la politique nationale. La
léciprocité illimitée ne saurait être un moyen, que je sache,-
de nous procurer de plus abondantes moissons ; elles d-
pendent vraisemblement beauconp plus de la saison. J'ai
observé que dans le bill d'amendement au tarif soumis ·au
Congrès par le comité des voies et moyens, il se trouve sur
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la liste des articles exempts de droits, une grande quantité
de ceux que nous désirons nous-mêmes exporter aux Etats-
Unis et qui sont actuellement sujets à des droits, et que le
désir d'obtenir la remise de ces droits nous nous porterait à
sacrifier tout et chacun, sauf nous-mêmes, et à abandonner
nos manufacturiers au plus triste sort.

En même temps que nous en agissons ainsi, nous voyons
qu'à Washington, on se prépare à enlever les droits sur la
plus grande partie de ces articles. Il est vrai que les droits
seront maintenus sur d'autres ; mais à tout prendre nous
trouvons que nous exportons déjà pour plus de 8 13,000,-
000 des articles sur lesquels les droits sont maintenus.
L'honorable député nous a soumis au long un tableau nous
faisant voir comment 97, 98 et 99 pour 100 de divers pro-
(luits s'en vont aux Etats-Unis. Ils y vont, c'est vrai.
Alors, comment une réciprocité illimitée fera-t-elle que
plus de 100 pour 100 de ces produits aillent aux Etats-Unis ?
Partant, quel bénéfice y gagnerons-nous, pour compenser
les sacrifices que l'on nous demande de faire, en n'envoyant
simplement qu'un ou deux pour cent de plus de ces produits
aux Etats-Unis ?

M. DAVIES: Cela double la quantité de consommation.
Général LAURIE : Mais si la quantité nous fait défaut,

bi, par exemple, nous n'avons pas plus d'orge à vendre,
cela ne doublera pas la consommation. L'honorable député
d'liahfax a aussi mentionné le fait que la Nouvelle-Ecosso
exporte des fruits. Il a dit que cela n'avait rien à faire
avec la politique nationale, et telle a aussi été la manière de
voir de l'honorable député du comté de King ( R. Bordon).
Eh bien, je suis porté à croire que cette proposition inanque
de justesse. Je crois que le droit imposé sur les pomnies
de terre exportées aux E:ats-Unis a contribué pour sa
bonne part au progrès du comté de King. Comme ques-
tion de fait, les propriétés y étaient considérablement
épuisées par la aulture des pommes de terre, parce qu'elles
ne recevaient aucun fertilisant pour suppléer à l'épuisement
du sol. Je sais que l'Ile du Prince-Edouard envoie aussi de
grandes quantités de pommes de terre aux Etats-Unis.
Mais, dans le cas du comté de King, si le prix des pommes
de terre était bas, les cultivateurs nourrissaient leur bétail
de ce légume et le convertissaient ainsi en boeuf, et en
faisant du bouf ils se procuraient de l'engrais pour leurs
terres,to qui les mettaient à même d'augmenter la production
de cette racine tuberculeuse. Ce surplus de production
s'est également accru considérablement par le fait que les
cultivateurs n'ont pas été en tous temps à même d'exporter
leurs pommes de terre, et que partant ils faisaient bénéficier
leurs terres de l'engrais provenant de leur consommation
sur place. Mais le marché n'est pas ferme aux pommes de
terre aux Etats-Unis. 11 existe des droits, c'est vrai ;
cependant, l'automne dernier une très grande quantité de la
récolte des pommes de terre a été expédiée aux Etats-U nis.
Chaque fois quecet objetde consommation esten demande aux
Etats-Unis, il en prend le chemin ; quand il n'estpas en de-
mande,il est consommé sur place et la terme on profito.Je crois
qu'en matière d'exportation de fruits, la rétention des droits
dans les Etats Unis, n'a réellement pas fait de tort à ce
district autant qu'on l'a cru. Je crois que l'honorable
député d'Halifax s'est montré bien facétieux-du moins il
m'a paru que telle a été la note de son discoure, quand il a
fait la description de ma visite au comté de Shelburne,
durant ma dernière campagne électorale. Je vais lire ce
qu'il a dit:

J'aimerais bien voir l'honorable ministre de la marine visiter nos côtee,
lorsqu'il se rendra à Halifar, l'année prochaine, au lieu de permettre que
sa canonnière aille de place en place, le long des rives du comté de
Shelburne, pour des fins électorales, au lieu de l'envoyer en bs pour
faire des sondages dans chaque petit havre du comté de Shelburne; mais
j'aimerais qu'il y vint, bien entendu, sans intention d'y faire des pro-
messes. Oh non ! le galant député de Shelburne (Gén. Laurie) vouw ga-
rantit sur parole qu'il n'a pas fait de promesses. Je ne dis pas qu'il en
ait faiti mais je dis que, lorsqu'il est descendu sur cette canonnière du
Dominion, avec le pavillon du Dominion flottant au-dessus de sa tôte,
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accompagné d'un prétendu ingenieur, et qu'il a visité chacun des ports
de cette côte, en opérant des sonda .es, et disant: voici un bon endroit
où construire un quot ; ici, on devrait pl-6cer un brise-lames ; ici vous
devrier avoir un phare-je ne dis pas qu'il ait fait autune promesse,
mais ladéduction de ces paroles parait toute naturelle.

Dois je comprendre que c'est là le récit exact de ce qui
s'est passé ?

M. JONES: Oui.
Le gén. LAURIE : Eh bien I je dis distinctement que ce

n'est pas cela.
M. JONES: L'honorable député me permettra-t.il de lui

demander si ce n'est pas ce phare flottant qui lui a permis
do remporter la victoire lors de son élection dans le comté
de Shelburne ?

M. TEHOMPSON: Ce n'est pas là le point.
Le gén. LAURIE: L'honorable député me demande ce

qui est arrivé, et je vais le lui dire. Je crois que mieux cut
valu que l'honorable député d'Halifax n'eût pas, dans son
récit, laissé comprendre, par induction, que j'avais dit quol-
que chose que je n'ai pas dit. L'honorable député d'York
m'a posé une question dans cette Chambre, l'autre jour, et il
nous a dit quelque chose à propos de promesses qui auraient
été faites durant cette élection. J'ai répondu à sa question
et je l'ai remercié de me l'avoir posée et de m'avoir ainsi
(nurni une occasion d'en donner l'explication.

M. JONES: Vous n'avez pas répondu à la question.
Le gén. LAURIE : La canonnière n'est pas allée dans

chaque havre de la côte, l'équipage ne s'est pas mêlé de ca-
balo électorale, n'a pas visité tous les ports; il n'y avait pas
à boîd d'ingénieur allant le long de la côte et dikant que
tel point serait un bon endroit pour un quai et que ce serait
un lieu bien convenable pour un brise-lames.

M. JONES: Cette canonnière, étiez-vous à son bord ?
Le gén. LAURIE : Oui, et je vais vous dire pourquoi

elle m'a transporté dans le ba, du fleuve. Dos affaires do-
mestiques m'appelèrent chez moi avant les élections. Shei-
bure ne jouit pas du privilège d'un chemin de fer. Il nousa
faut, pour y arriver, faire 66 milles cn voiture publique qui
rie voyage que la nuit. Il ne me convient pas de voyager
en malle-poste la nuit, si je puis l'éviter. Cola m'aurait
pris deux jours pour me rendre à Shotburne et j'y avais des
rendez-vous fixés d'avaro. Je découvris que ce bâtiment
descendait avec des provi4ions ct des appareils d'approvi-
sionnement d'un phare, et je té!égraphiai au ministre de la
marine lui demandant si je ne p.urrais pas prendre passage
à bord. J'en obtins permission, et confrmément au règle-
ment habituel à bord du ces vaiss.eaux, j'ai payé le prix des
trois ropas que j'y ai pris. Je quittai Ilulifax au milieu du
jur et j'arrivai à bhelburne à huit heures le lindemaiu ma-
titi, et c'est là que j'ai quitté ce bâtiment. Eh bien I est-ce
là aller dans chaque port lu long de la côte? Mais il y a
ruelque chose de plu.i. J'ai rencontré le préident do la
O,ipignie de vapeurs transathntiques de Yarmotuth; il
s'est plaint à moi que le passago à Birrington, à l'entrée du
cenal, était très mauvais, et qu'il y avait b.:oin d'un quai à
cei ondroit. J'ai dit: Oui, je savais déjà qu'ils veulent un
qui. Mais je dé.ire vous faire comprendro, monsieur l'O-
rnteur, que le président de la Compagnie de Yarmouth no
ré-ide pas dans mon comté et qu'il n'y a pas droit de vote.
Le printemps dernier, une requête signée par les deux par-
tis politiques a été envoyée au gouvernement, le pressant de
faire construire un quai à Barrington. Quand l'on s'est
apeigu qu'il était impossible de trouver un steamer pour
touer le nouveau phare construit à Shelburne, à son poste
fixe à Barrivgton, ordre fut donné au Nufied de l'y con-
duire ;-bs honorables députés de lan gtauche vont chercher
à profiter de cet aveu-il advint que le Newfleld s'est trouvé
ailer par là. J'avais 1éaéiraphié au ministre de la marine,
lui cemandant bi, vu que ce navire employé au service des
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phares se trouvait déjà sur les lieux, l'on ne pouvait pas l'y
employer à déterminer quel chenal serait le plns avanta-
geux à suivre pour les vaisseaux se rendant au rivage, de
façon à choisir le meilleur emplacement pour un quai.

M. JONES (Halifax): Nous l'avons maintenant.
Le gén. LAURIE: Vous devrez avoir tout ce qui s'y

rattache. Je suis allé à Barrington et j'y ai vu le percep-
teur des douanes et lui ai demandé de faire le choix de deux
homnes,-chacun de politique différente, de façon que la
chose se fit sans esprit de partisanerie politique-chargs
d'aller voir le capitaine du vaisseau et de lui montrer où,
suivant eux, serait le meilleur endroit qu'il dût examiner.

Un DA PUT1 : Etait-ce avant l'élection?
Le gén. LAURLE: Certainement, c'était avant l'éleo-

tien.
M. JONES: Combien de jours avant?
Le général LAURIE: Jo désire vous demander Bi la

description donnée par l'honorable député d'Halifax (hf.
Joncs) d'une canonnière allant dans chaque havre le long
de cette côte et de mes remarques, " que tel endroit serait
bien situé pour un quai; que ce serait bien avantageux pour
un brise-lames, et vous devriez y avoir un phare," est une
doscription impartiale de ce que j'ai rapporté. . Je vous
demande, M. l'Orateur, si quand le vaisseau se trouvait tout
rendu et que l'on savait qu'il était à désirer qu'un endroit
convenable fût déterminé pour le quai à faire-quai destiné
a accommoder les steamers qui De peuvent remonter
jusque-là, et qui doivent s'arrêter plus bas pour y débar-
quer les passagers et le fret-je vous demande s'il n'était
pas opportun d'agir comme je l'ai fait; et j'ai pris la pré-
caution de leur expliquer tout spécialement que je désirais
avant tout qu'il n'y out aucun préjugé politique mêlé à la
question. Je désire ajouter ceci: j'ignore pourquoi l'hono-
rable député a paru surpris de ce que lorsque je me suis
rendu a bord de cette canonnière du gouvernement, elle
portait le pavillon du Dominion à son mit. Quel pavillon
aurait-il done voulu lui voir arborer ? Il n'est que juste
qu'un vaisseau du gouvernement fasse flotter les couleurs
de la Confédération, et je suis fier que ce pavillon soit celui
de l'Angleterre.

Une VOIX: Amenez le pavillon.
Le gén. LAURIE : Aussi longtemps que je vivrai en

Canada, j'espère y voir le drapeau de la vieille Angleterre
déployé sur nos têtes; ausii longtemps que le Canada de-
meurera ce qu'il est, j'ai lieu de croire que son drapeau
restera ce qu'il est actuellement. J'ai désiré donner cette
explication parce qu'il était fort désirable que cette histoire
de vaisseau visitant les côtes avec moi, pour m'aider à y
faire de la cabalo et s'arrêtant à lous les ports, fut contre.
dito. L'honorable député d'Ralifax (M. Jones) ne l'a lui.
même racontée que pour me fournir l'occasion de la contre-
dire; jusqu'alors je n'en avais pas eu l'occasion.

M. JONES (Halifax). Vous la corroborez.
Le gén. LAURIE. Je vous demande· pardon. J'ai

raconté bien distinctement que comme le vaisseau se trou-
vait déjà rendu, j'ai demandé qu'il fIût procédé à des son-
dages dans un havre, et c'est ce qui a été fait. Si cela n'est
pas une chose différente de la relation surchargée qu'en a
faite l'honorable député d'Halifax, alors je ne suis .plus sus-
ceptible de comprendre la langue anglaise ; mais je suis
bien aise d'y avoir prêté attention, parce que les honora.
bles députés comprendront maintenant comment toute cho.
se se colore pour des fins politiques. En réponse à la ques-
tion de savoir par quel moyen l'on se propose d'obtenir la
réciprocité illimitée, l'honorable député a dit que nous dési-
rons faire dos ouvertures à ce propos, à une nation amie-
elle s'est déjà montrée si amie par le passeé Je n'ai pas de
meilleurs amis dans le monde que les amis que j'ai aux
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Etats-Unis; mais parler des Américains comme d'une na-
tion amie, parler de leur gouvernement comme agissant
d'après les grands principes, spécialement en ce qui con-
cerne leurs traités, c'est leur donner un caractère que je ne
crois pas que nous ayions droit de leur prêter. Qu'est-il
arrivé en ce qui concerne le traité de Washington en 1873 ?
Il y était convenu que les produits de nos pêcheries devaient
entrer en franchise dans les Etats-Unis. Sous un prétexte
futile, ils ont fait payer un droit d'entrée dans leur pays,
aux produits des pêcheries de la Colombie anglaise, pen-
dant toute la période d'existence du traité, en plaidant qu'il
n'y avait pas en de proclamation émise annexant la Colom-
bie-anglaise au Dominion. Sous le même traité, une ques-
tion analogue a été soulevée quant au poisson en botte ex-
porté des provinces maritimes, et ils imposèrent un droit
d'un centin et demi sur chaque botte de ce poisson, à son
entrée aux Etats-Unis. Voilà qui montre bien qu'il ne
serait pas sage de notre part de nous mettre de bonne gràce
à leur merci. Qu'a fait le ministre des finances récemment ?
N'est-il pas allé à Washington pour négocier un traité nou-
veau pour remplacer le traité fait par notre gouvernement,
le gouvernement de l'Angleterre avec les Etats-Unis; ceux-
ci reconnaissaient bien que l'ancien traité les liait en loi,
mais ils ont dit depuis qu'il ne pouvait plus s'appliquer au
nouveau système de relation entre les nations. S'ils ont
déjà été capables de déplacer la question et de changer de
vues à l'égard de leurs traités, dans quelle position nous
trouverions-nous pas, comme nation de cinq millions contre
soixante millions, ou dans une proportion équivalente, si, au
cas d'une entente, ils venaient à déclarer, après la mise en
opération du système pendant quelque temps, que ce systè-
me n'est plus en harmonie avec les idées modernes, et qu'en
conséquence ils refusassent de se considérer liés plus long-
temps par ce traité ?

Il me semble que notre expérience aurait dû nous ensei-
gner à être plus circonspects dans nos relations avec eux à
l'avenir. L'honorable député de Halifax a dit que c'était
argumenter d'une manière ridicule que de dire qu'il n'était
pas juste de distinguer en ce qui regardait les marchandises
contre l'Angleterre et en faveur des Etats.Unis quand nous
avions déjà distingué contre l'Angleterre en faveur du
Canada; et il a ajouté qu'il trouvait les deux cas semblables.
J'ai peine à croire que tel soit le cas. Nous légiférions
alors pour notre propre population et dans les limites de
nos propres frontières. Nous avons le droit de décider la
manière dont nous prélèverons nos revenus, parce que nous
nous sommes chargés des fardeaux que nos revenus sont
destinés à allégir, et par conséquent nous avons le droit
d'imposer des taxes. L'amendement proposé par l'honora.
ble député de Halifax (M. Jones), exprime une proposition
des plus désirables; elle déclare qu'il est désirable que nous
obtenicns, si possible, la liberté du commerce de cabotage
aux Etats-Unis. Il n'y a pas de doute que cela soit désira-
ble, et si l'honorable monsieur avait proposé la chose dans
une résolution séparée, j'aurais été l'un des premiers à lui
donner mon appui. Il est désirable que nous obtenions la
réciprocité pour nos produits naturels. Mais en la greffant
sur la résolution qui est hostile à la politique qui nous r égit
actuellement, elle a manqué son but, et elle est devenue
inacceptable à un grand nombre de députés. Pour ne par-
ler qu'en mon nom propre, je déclare que je ne puis voter
pour cette résolution. Je crois qu'un grand nombre de ceux
qui approuvent le principe de la résolution, sont, comme
moi, forcés de s'y opposer, parce qu'ils croient qu'elle est
greffée sur une proposition que nous ne pouvons pas ap
puyer.

Comme il se fait tard ce soir, je ne dit ai qu'un mot d'une
autre question. Je viens de demander quel était l'objet de
cette proposition ? Visait-elle à l'augmentation de nos im.
portations ou à celle de nos exportatious ? Je suppose, M.
l'Orateur, et j'espère qu'elle visait à l'augmentation de nos
exportations, qu'elle avait pour but d'avantager nos pro
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duits, et en avantageant nos produits, de donner de l'emploi
à un plus grand nombre de nos nationaux.

Il me semble que les honorables messieurs des provinces
maritimes ont touché la bonne corde lorsqu'ils ont dit que
nous ne devions pas compter seulement sur les Etats-Unis,
comme le propose l'honorable député d'Oxford-Sud (eir
Richard Cartwright), mais que nous devions compter tout
aussi bien sur les autres pays. Nous devons compter
sur les Indes Occidentales, sur le Brésil et sur l'Amérique
du Sud pour notre commerce, et je pense que nous pouvons
aussi compter, dans une proportion raisonnable, sur ces lies
sur lesquelles flotte notre drapeau et sur lesquelles règne
notro reine.

Si nous voulons agrandir le cercle de nos relations com-
merciales, comme le propose l'honorable monsieur, je pense
qu'il vaudrait mieux pour nous de nouer des relations com-
merciales avec les îles des Indes Occidentales plutôt qu'avec
nos amis des Etats-Unis. Nous les aimons autant que nous
les respectons, mais je crains que nous nous trouvions
placés dans une fausse position s'il nous faut leur faire con-
currence à leurs côtés. Nous ne sommes pas encore assez
avancés pour nous maintenir dans notre position, et un
grand nombre de nos industries s'en iraient à la ruine.
Dans les Indes Occidentales, ou plutôt dans la Jamaïque,
nous avons une population de 600,000 &mes. Cette popu-
lation consomme principalement les produits que nous
produisons, et elle produit ce que nous désirons con.
sommer. Il est vrai que nous perdrions trois millions et
demi sur les importations des Indes Oceidentales, car nous
perdrions tous les droits sur le sucre brut, bien que nous
puissions raisonnablement espérer en retour, le commerce
dans l'enfance que notre commerce adulte nous apporterait.

Si l'argument de l'honorable monsieur vaut quelque
chose, lorsqu'il dit que nous sommes en état d'abandonner
sept millions de piastres de droits pour améliorer notre
commerce avec les Etats Unis, je pense qu'il serait plus
raisonnable pour nous de proposer l'abandon de trois mil-
lions et demi de droits pour l'amélioration de notre com-
merce avec les Indes Occidentales, surtout lorsqu'en étu-
diant la statistique nous voyons que les Indes Occidentales
consomment ce que nous produisons et qu'elles produisent
ce que nous consommons.

Les Etats-Unis sont concurrents; ils sont nos chalande, et
nous pouvons trouver ailleurs des marchés pour ce que nous
voulons vendre. Nous n'avons pas besoin de nous borner
à ce que l'on a décrit faussement comme étant un marché
de 60,000,000 de consommateurs aux Etats.Unis, car n'avons-
nous pas le Nouveau-Mexique, la vallée du Mississipi,
l'Arizona et les Carolines, qui n'offrent à nos produite
qu'un bien maigre débouché ? Il est vrai, je l'admets, que
ncus avons un marché dans les Etats limitrophes, que nous
avons un marché dans la Nouvelle-Angleterre, que nous
avons un marché pour notre blé dans les villes des lacs et
dans le Minnesota, mais ce marché pour notre blé n'en est
qu'un où notre blé peut être converti en farine et vendu à
ceux qui autrement seraient nos chalands. Eh quoi I au lieu
de vendre des millions de boisseaux de notre blé au Minne-
sota pour y être convertis en farine, no d-vrions-nous pas
convertir nous-mêmes notre blé en farine.

Un mot maintenant des animaux de notre Nord-Ouest.
Avons-nous besoin d'envoyer des troupeaux de bestiaux à
Chicago pour y être mis en bottes etrenvoyés auNord-Ouest
pour y être consommés; ne serait-il pas plus sage d'encoura-
ger nos industries au Nord-Ouest même, si nous pouvions
préparer nos viandes chez nous, pour y être consommées par
nos gens et pour les distribuer dans toutes les parties de

i notre Canada ? Vous auriez peine à voir dans les provinces
de l'Est, et vous ne verriez certainement pas dans le Nord.
Ouest aucune viande préparée qui ne porte la marque de
Chicago.

N'allons pas détruire cette politique nationale que nous
- avons ou tant de peines à éditier, et loin de la détruire es-

386



DÉBATS DES COMMUNES.
sayons de la renforcer. Je pense qu'il est en notre pou.
voir de le faire. Je suis convaincu que les membres de
cotte Chambre ne reculeront devant le devoir qui leur est
imposé de développer notre pays et de continuer fidèlement
la bonne ouvre qu'ils ont commencée. Je suis convaincu
qu'avant une autre génération ils pourront constater les
houreuz résultats de cette politique et que nous: serons
capables d'enlever, non pas la chevelure des honorables mes.
sieurs qui votent actuellement contre nous, mais de gagner
comme résultat de notre politique, leur bonne volonté lors.
qu'ils verront les progrès accomplis, lorsqu'ils seront les
premiers à reconnaître leur erreur, et qu'ils se reoonnaî·
tront coupables d'avoir appuyé la politique qu'ils appuient
aujourd'hui. Proclamons ce principe que nous avons posé
en 1878, que nous avons réaffirme en 1882, et réaffirmons.
le par nos votes en cette Chambre en 1888.

M. ROBERTSON: M. l'Orateur, à cette heure avancée,
je ne retiendrai la Chambre que quelques minutes, car elle
est sans doute fatiguée de ce débat ainsi que des très longs
discours que nous avons entendus sur cette question. L'hono-
rable député de Shelbourne (gén. Laurie), qui vient de pren-
dre son siège, nous a dit dans de longues phrases que ce n'était
pas nos pêcheurs qui payaient un droit de $2 sur le ma-
quereau exporté aux Etats-Unis. Si tel était le cas, je
demanderais pourquoi ce même governement a donné une
grande somme d'argent pour indemniser les pêcheurs de
l'île du Prince-Edouard de ce qu'ils avaient payé aux Etats-
Unis sur leur maquereau ? Si nos pêcheurs n'ont pas
payé ce droit, alors le gouvernement a mal faitde les indem.
niser. C'est la seul réponse que je donnerai à cet argument
de l'honorable monsieur.

Il a aussi dit que ceux de nos gens qui passaient du
Canada aux Etats n'émigraient pas du tout, qu'ils ne
faisaient qu'aller voir leurs amis. Il doit y avoir des
Canadiens qui ont émigré aux Etats-Unis, puisqu'ils y
vont voir leurs amis, et ces amis doivent avoir autrefois
émigré du Canada aux Etats-Unis. Je parlerai en parti.
culier des provinces maritimes, parce que je ne connais ni
Ontario ni l'Ouest. J'aimerais voir les honorables mes-
sieurs de la droite descendre dans les provinces maritimes
et y répéter n'importe où ce qu'ils ont dit dans cette
Chambre.

Mais, monsieur l'Orateur, on leur rirait au nez J'ai par-
couru les localités habitées par les cultivateurs dans les
provinces d'en bas, et je parle en connaissance de cause.
Vous ne pouvez à peine entrer dans une seule maison, sans
apprendre qu'un, deux, trois membres de la famille, sont
émigrés aux Etats-Unis. Et pourquoi cela? Parce qu'ils
ont quitté le pays et qu'ils sont allés aux Etats-Unis pour y
gagner quelque argent, et ils en renvoient des sommes con-
sidérables pour aider à ceux qu'ils ont laissés derrière eux à
sustenter leur vie dans ce pays. Mes arguments seront
aussi courts que possible, et j'essaierai de les raccourcir
encore autant que possible sans me répéter. Mais les répé.
titions sont inévitables dans un débat comme celui-ci, dans
un débat d'une aussi vaste portée et qui a soulevé autant de
controverse.

Lorsque mon honorable ami du comté de Queen (K
Davies) a adressé la parole à cette Chambre et lorsqu'il a
cité les chiffres de l'émigration de ce pays aux Etats-Unis,
lorsqu'il a démontré que la valeur des terres avait diminué
dans notre lie, comme d'ailleurs dans les provinces mari-
times en général, que notre commerce avait disparu de
rotre pays, que notre marine était ruinée et que les prix de
nos produits avaient baissé, le ministre de la marine et des
pêcheries lui a répondu que tout cela était absolument im-
possible, parce que, a-t-il dit: " Voyez l'état du pays, voyez
les rapports de nos caisses d'économie, et vous y constaterez
qu'en 1874, ces dépôts dans ces mêmes caisses d'économie se
chiffraient par $336,000, tandis qu'en 1887 ils se chiffraient
par $2,200,000." Il prétend que c'est là la preuve la plus con-

vaincante de la prospérité du peuple. Ce n'est pas la pre-
mière fois que l'on argumente ainsi dans cette Chambre;
mais on lui a répondu qu'au lieu d'être une preuve de pros-
périté c'était une preuve de crise commerciale dans le
pays, parce que cet argent est détourné de l'industrie ou des
autres banques, et que l'on met en sûreté dans les caisses
d'économie.

Depuis l'inauguration de la politique nationale, l'une de
nos banques les plus anciennes et les plus importantes s'est
écroulée, et nombre de gens qui avaient déposé leur argent
dans d'autres banques l'ont retiré et placé dans les caisses
d'éeonomie afin de l'y mettre en sûreté. Avant l'inaugura-
tion de la politique nationale, et alors que nous avions la
réciprocité avec les Etats-Unis, nos cultivateurs, au lieu de
déposer leur argent dans les caisses d'économie, l'employ-
aient à acheter des terres pour leurs fils et pour les y éta-
blir, colonisant par-là le pays, augmentant sa population
comme sa prospérité. Mais ces mêmes fils, qui dans des
temps meilleurs pouvaient s'établir sur des terres à eux,
fuient maintenant le pays et s'en vontvivre aux Etats-Unis.

Et puis l'on est venu nous parler du commerce interpro.
vincial. Je nie, comme l'a prétendu le ministre de la marine,
que la Confédération ait eu pour résultat de développer un
commerce entre les provinces maritimes et les provinces
d'en haut. Il a dit que la province de la Nouvelle-Ecosse
avait envoyé $12,000,000 aux provinces supérieures pour y
acheter des articles manufacturés. Si la Nouvelle-Ecosse a
envoyé comme cela $12,000,000, le Nouveau-Brunswick a dû
y envoyer de $8,000,000 à 810,000,000, et l'Ile du Prince-
Edouard de $3,000,000 à *4,000,000 ; mais c'est justement
de cela que nous nous plaignons, c'est-à-dire que les grandes
provinces manufacturières n'achètent aucuns des produits
que nous avons à vendre en échange de ceux que not ache-
tons d'elles. La politique nationale nous force d'acheter
ce dont nous avons besoin dans les provinces d'en haut, et
il nous leur faut les payer comptant. Elles n'achètent rien
pour aucun prix dans l'Ile du Prince-Edouard, si ce n'est
quelques barils d'huîtres.

La conséquence de cet encouragement extravagant que
l'on donne aux manufactures, c'est que l'on encourage les
manufacturiers à lancer sur le marché des marchandises de
qualité inférieure et qu'ils pensent nous forcer à les acheter.

Lors de l'inauguration de la politique nationale, l'on nous
a dit que tout irait comme sur des roulettes; de hautes che.
minées devaient s'élever dans tous les villages, et tout le
monde devait devenir riche aux dé pens de tout le monde, et
l'on a fait voter la population de l'Ile du Prince-Edouard en
faveur de cette politique en lui faisant croire que toutes ces
choses se réaliseraient. Mais elles ne se sont pas réalisées,
et les temps, au lieu de s'améliorer, et les cultivateurs
au lieu d'obtenir de meilleurs prix pour leurs produits
et de s'enrichir, tout a empiré; et aujourd'hui, je dis
sans crainte d'être contredit, que la diminution de la valeur
des immeubles dans la province,fait plus que contre-balancer
cinq fois le chiffre des dépôts dans les caisses d'économie.
Je sais que tel est le cas. Je ne viens pas ici dire ce que je
ne sais pas et ce que je ne vois pas. J'ai l'habitude de parler
aux cultivateurs, et je vois et entends de ces choses tous les
jours, et je ne viens pas ici tromper la Chambre. Mais cette
dépréciation existe, et nous sommes d'avis qu'elle ne fait que
s'accroître.

Les honorables messieurs de la droite nous disent:
"Mais, vous devez vous taire là-dessus; autrement vous
serez déloyal à votre pays." Bien que cette dépréciation ne
fasse qu'augmenter, ils voudraient que nous laissions faire
les choses et que nous nous taisions. Je demanderai si,
avant que le libre-échange devînt le régime de l'Angleterre,
alors que Cobden et Bright et tous ceux qui pensaient
comme eux voyaient leurs pays s'appauvrir tous les jours,
leurs maisons de refuge toujours pleines et les temps deve-
nir de plus en plus durs, ont-ils jamais songé à se taire ?
N'ont-ils pas envoyé des commissions s'enquérir de la con-
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dition des affaires et chercher un remède; et ce remède n'a- nemont faisait les démarches r.cesairos. J'espère que nous
t.il pas été le libre-échango. Eh bien, c'est le libre-échange aurons avant Iongtemps la réciproýité, et que le gouverne-
quo nous voulons dans log provinces maritimes. Quand mon t fora les démrches dontje parlo. i hms les provinces ma-
nous y avions le libre-échange autrefois, nous y étions pros. ritimes nous étions sous l'impîession que les piovinces supé-
pères. Nos cultivateurs pouvaient acheter plus du terre, ils rieures étaient amourachén, de la politique nationJo, et qu'el-
pouvaient vendre leurs produits plus cher, et ils s nt d'o- les ne nous aideraient pas à obtenir la réciprocité dans le cas
pinion aujourd'hui que s'ils pouvaent encore avoir le libre. même où les Etats-Unis seraient ditposés à nous l'accorder;
échange, ils seraient encore prospères. Je Je demande, mois je suis heureux do voir que dopuis lo commencement
sommes-nous plus déloyaux de ce côté-ci de la Chambre qnc de ce débat, l'opinion publique dans les autres provinces est
les honorables messieurs de la droite. Tout ce que nous la même (lue dans les provinces maritimes, et que nous
demandons ce sont des relations commerciales amicales soupirons tous après la réciprocité. Si nous l'avions, cette
avec nos voisins, mais nous ne demandons pas du tout réciprocité, dans les provinces maritimes, nous pourrions
d'union politique. tripler nos exportations aux Etats-Unis. Prenez les pommes

Je sais que la Chambre est fatiguée des chiffres, mais vous de terre, par exemple. Dans l'lie du Prince-Edouard, si l'on
me permettrez d'en citer quelques-uns se rapportant à notre enlevait le droit de 15 contins par boisbeau, au lieu d'en
province à nous, afin de vous montrer quels progrès elle a exporter un million de boisteaux nous enî exporterions de
faits quand nous avions la réciprocité avec les Etats-Unis. deux à trois millions qu'il nous serait aussi facile de récolter
Notre lie n'est pas aussi ancienne que les autres provinces, qu'un million.
sa colonisation ne date que de quatre-vingts ou cent ans. Quelles objections sérieuses a-t-on soulevées du côté de la
Je prends la décade qui a précédé la réciprocité, et j'y lis droite contre l'adoption d'une politique de libre-écbange ?
les chiffres suivants pour nos importations et nos exporta- La première est que depuis que nous avons adopté la poli-
tions : tique nationale le gouvernement 'en a appelé plusieurs fois

Valeur des importa- Valeur des exporta- au pays, et que sa politique a toujours été sanctionnée par
Année. tions des Etats- tions aux Etats- ce dernier, et le gouvernoment n'est jamais lent à se vanter

Unis. Unis. de ses succès. Mais le gouvernement lui-même, par 2es
1841....... ....... .... .... $ 7,160 ...... $ 6,285 propres élections nou>. a enseigué une petite leçon.
1845............................... 14,105 ....,. 15,325 En 1878, vous vous lo rappellerez, M. l'Orateur, le
1846............................... 20,320 ...... 6,625
1847........................... 35,325 4,105 gouvernement est allé d t euple question
1848.. ................... ........ 81,905 6,420 la politique nationiile; niais dans notre province l'on nous
1849......... ... 82,580 ...... 32,410 a dit que la politique nationale n'était qu'un moyen d'en
1850 ......... ............. ......... 41,600 ...... 55,385
1851 .............. t........41,600 . 1 a une fin, et cette fin était la 1é3iprocité avec les
1852............ ........ 1 ... . 7,430 141,850 Etats-Utiis. Nous avons ramené le gouvernement au pou-
1853........................ ...... 187,915 ..... 120,500 voir avec une majorité de 70 à 80 voix. Quatre ans plus
1854 .... ........................ 195,836 ..... 81,880
1855...... ,............... 216,202 ..... 161,305 tard, le gouvernement rovint de nouveau devant le peuple,
1856 ............................ 174,580 ...... 90,075 et il ne p: êtha pas encore alors la politique nationale pure
1857 ................. 251,480 ...... 212,260 et Fimple. 1l nous a dit Nous n'avons pas la réciprocité,
1858............................... 210,020 ...... 319,100
1859 ........ ......... 310,280 ...... 439,990
1860 ................. 283,145 392,0o sa confiance dans le gouvernement et le maintint au pouvoir
1861............................. 216,050 ...... 233,875 par une mîîjurité de 60 i 70 vý ix. Et puis ils sont revenus
186............... .. ............ 234,660 217,2t5
1863......... ... ............ 423,860 ..... 528,670
1864............... ........... 418,300 ..... 387,210 peuple avait eu le temps de réfléchir un peu. Toutefois,
1865 ... , ........ . 454,000 ..... 604,610 gigue à l'Aeýe du Gerrymanderiw', à l'Acte des Fianchises

C'est là que se termine la période du traité de réciprocité et a d'autrs moyeniI, ils sont revenus au pouvoie avec une
et la décade qui a précédé la réciprocité. Vous remarque- majorité iéduito à 15 ou 2o voix, Mais cette dernière ma-
rez que durant la décade quia précédé, nos importations ot jorité devrit être un avertissent pour le gouvernement,
excédé nos exportations, mais sous la ré ýiprocité nos expor. oni- il y nura de nouvelles élections dans quatre ans, et aile
tations ont augmenté dans une proportion considérable, et nombie de ses partisans diminue dans la même proportion,
elles ont chaque année dépassé nos importations, ce qui
prouve bien que l'avantag é L oojction suivante est l'accusation de déloyauté. Lespi tai donote c*é,et oushonorables mekslcurs du la droite veulent-ils serieusementdonne la balance que nous recevions en argent: dire que nous somnes moins loyaux qu'eux ? Veulentils

Valeur des impor- Valeur des expor- préiendre que le parti libéral soit plus déloyal ou moins
Année. tations des tations aux

Etats-Unis. Etaits-Unis. loyal que les conservateurs ? Je puis rappokr un incident
1866............ ........ $370,930 ...... $108,315 qui est arrivé dans le petit villago d'où je viens. Lorsqu'é-
1867..............., .. 242,600 ...... 185,955 data la rébellion du Nord-Ouest, le ministre da la uies fit
1868. ......... ,.... ............... 350,038 ...... 23,,392 uppel à toits les volontuiu s du puys, et la localité d'où je
1869............................... 279,131 ...... 236,815 viens se compose presque exclusivenent de libéraux. Nous
1870......... ............ 227 912 ...... 403,518
1871...... .... ..... 230,000 ...... 4, avons là un corps le volontires qui se compose pour les
1872.............................. 250,000 ...... 450,000 <inq-sixiènOcs (o libéraux. Le ministre (le la milice leur
1873............................. 275,000 470,000 avait donné i'ordre do se tenir prêts à partir pour le Nord.
1874,.............................. 394803 .... 198,571
1875.............................. 345,603 ..,... 362,900 Outst, ut chaque homme, Lans exception, avait offert ses
1876 ........... ,.. ............... 337,967 ...... 217,710 services. Des heinc mome qui n'appartenaient pas à la
1885.................. 230,019 ...... 479,340 compagnie demandèrent la pormisoion de îcmplacer les1886. ...... 179,775 s69,886 abents. Il télégraphia au ministre de la milice que son

Dix années après l'abrogation du traité de réciprocité, contingen de volotaires était au complet et prêt au départ,
nours ne faisions qu'un tiers environ des tfairos que nous Ipet il se coiponait nresque entièrement de libéraux. Je
faisions durant la dernière année de la iéoiprocité. Preniez Iconnais une autre compagnie non loin de chez moi; elle se
l'année l8C6, nos exportations n'ont excé.lé que de queýlques j composit prqtio entiérent de tories, et, lorsque le capi-
piastres ces do la dernière année d la pério de réciro- p e su les e
cité. Cela prouve do quelle prau rait pour nous la trois iculient iéponldiront à l'appel. J r sais où ils
réciprocité avec les Eîat-Unis, ai nours pouvions l'obteni, pouvaient ier trouver, mais t ins tous les cas e capitaine le
comme je crois que nous pourrions l'obtenir, aile gouver- put les trouver. Je repousse l'accusation de déloyauté que
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l'o> nous a lancée à la face de l'autre i-ôté dc la Chaorie. in chose ,.igiitio quelque chose, ello est un argument contr
Ce n'est pas de la déloyauté de la part u'unî goav, rnnownt, tqu- le, argumeii quelconque, Je crois que je p îurrai
ni de la part de qui que et) soit, que do dem:mnJer l'armé io. démno er, ,i j i no crognais do ietenîir la tjaamubre tro
iation du commerce de son pays par l'adoption d'une p li. longtt'îîîp-, qu lus PiaLtn-Unis ont pIrogressé plus rapidemen
tique particulière. avec un taàrit de revenu qu'ils ne l'ont lait aveu la politiqu

L'autre objection sérieuse qu'ils formulent se rapporte an protectionniste Si le ministre de l'intérieur eût abordé 1
revenu du pays. Ils disent que si nous adoptons une p di. sujet et fait un discours sur les résultats de la protection au]
tique de libre-échange, ou de réciprocité avec les Etuts- Etats-Uniis, je crois qu'il aurait produit bien plus d'effet qu
Unis, nous perdrons 87,000,000 par année. Je n'étais pai le discours qu'il a prononcé l'autre soir.
en) Chambre alors, mais j'ai l'habitude de lire un peu, et >i Je n'ai plus maintenant que ceci à dire: En ce qui non
Ji me rappelle bien, le ministre des finances actuel a déclaré, concern > dans les provinces maritimes, et je regrette d'avoi
alors que NI. Mackenzie était au pouvoir, ot alors qu'il à te dire, ai l'état de choses qui a existé depuis huit ans doi
expliquait pourquoi il nous fallait un revenu de 823,000,00, se continuer durant nuit autres années, la première chos
que c'était un million do trop, et que les dépenses du go!- que le gouvernement y trouvera sera une agitation telle en
vernement devraient être couvertes par un revenu di faveur du rappel, que la province su séjarera de la Confédé-
-22,000,000. Eh bien, les dépenses atteignont maintenant ration, parce que, à moins que celle-ci ne tamse quelque chose
le chiffre de $3t,000,000. A prenare l'histoire que l'on pour nous sous ce rapport, ainsi qu'au sujet de nos com-
neus racontait alors, à savoir, que le pays pourrait être inunications d'hiver, il nous faudra plaider pour obtenir le
gi.uverné avec 822,000,000, il nous resterait une large rappel et voir si nous ne pouirions pas mieux faire nous
martge, une marge qui double presque lo montant qu'ils mêmes rios propres affaires, comme nous les faisions autre-
prétendent que nous perdrions par l'adoption de la récipro- fois et comme nous pouvons les faire encore à présent.
cité avec les Etats-Unis, et, si le pays était gouverné avec L'honorable chef du gouvernement nous a fait la pein
économie, les déponses du gouvernement soraiert réduites., ture exacte de l'état du pays, lorsqu'il s'est comparé au
et il no serait pas nécessaire de faire aucun changementdans singe gi impé sur l'arbre et meonant les fruits aux cochons
la taxation, non plus que de recourir à la taxe direeto, qu'il, C'était une laide p'inture, mais elle était vraie. Elle m'a
préscntent comme un épouvantail au peuple, mais qui n'et fait souvenir d'un hom ae qui possédait une peinture dans
auc-unement nécessaire. laquelle le vieux Nick était repiésenté dans son rôle de

Je pense que c'est M. Gladstone qui parlait de la question tentateur. Tout le monde répandait cette pointure, et le
de la tempérance au peuple, quand certains messieurs lui tentateur était loin de s'attirer des sympathies, de sorte
dirent : Vous perdrez tant de revenu que vous ne pourrez qu'à la fin il porta la peinture à un ancien de la congréga-
jmnais adopter les principes de tempérance dans ce pays, tion, et il la lui montra et l'ancien lui dit : " C'est une ti ès
et M. Gladstone répondit: Donnez-moi un peuple sobre et laide peinture, mais elle est véritable." La peinture sortie
je vous trouverez le revenu. Eh bien, M. l'Orateur, don. di pinceau de l'honorable premier ministre était très laide,
nez-nous un peuple prospère et nous n'aurons pas de diffi mais elle était bien vraie, et s'il faut que nous soyons gou-
cui tés à trouver le revenu. vernés par des cliques comme celles-la, s'il nous faut nour-

La quatrième objection est qu'avec la réciprocité nous rir ces porcs, les cultivateurs de ce pays comme ceux du
distinguerions contre la Grande-Bretagne. Il est possible Nord-Ouest se lèveront et diront à l'honorable monsieur de
que cela soit, mais que fait le gouvernement, et que fait la sortir de ce pays, lui et ses pores.
politique nationale ? N'a-t-on pas toujours distingué contre M. KENN Y: Je propose l'ajournement du débat.la Grarde-Bretagne depuis l'établissement de cette politique,
et si poussez la politique nationale jusqu'à ses limites légi- Proposition adoptée.
tinies, vous mettrez fin à toute importation de la Gi ande-
Bretagne et de tout autre pays, et où sera alors la distinc. Sir HECTOR LàANGEVIN: Je propose l'ajournement de
tion ? Il est absurde de parler de ces choses. la Cbambre.

La cinquième objection, je dirai la seule objection réelle Proposition adoptée, et la Chambre s'ajourne à 12.40 a.m.
qu'ils soulèvent est que la réciprocité nuira aux manufactu- (vendredi.)
riors. Il est indubitablement vrai que la réciprocité nuira à
qui lques manufactures, mais, si nous comme peuple ou si ce
gouvernement- ou cette Chambre devors faire vivre une
poignée do manufacturiers, do faire quelques. millionnaires
dans ce pays, et ce aux dépens du commerce comme à ceux
du bien du pays en général, alors je crois que notre gouver. CHAMBRE DES COMMUNES
nement retourne aux vieux temps féodaux, et, s'il nous faut
étre gouvernés par quelques manufacturiers, nous nous trou- Y3NDB3DI, 23 mars 1888.
vet ons en peu de temps dans la même position que lo peuple
ir ridais avec ses landlords. Il est curieux de voir les honc- L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.
raùles messieurs de la droite, tout en plaidant do toutes leurs
fi ca contre le libre-échange, terminer presque tous leurs PRus.
di.ecours en disant qu'ils sont prêts à demander des relations
cîmmrciales plus étendues avec les Etats-Unis. La seule RAPPORT Ë[EOTORAL.
cot eliuion que l'on puisse tirer de là est qu'ils ont pour de
is' prié-enrer devant leus électeurs sur cette question. Ils M. l'ORIrEUR: J'ai rcçu le certificat de l'officier-rap-
sont les esclaves dcs manufacturiers, mais ils ont peur de porteur à la dernière élection pour le district électoral du
leiur commettants. comté de PrinceEdouard. Co certificat déclare que John

L'honorble député do Grey-Est (M. Sprcule) et l'honora- Hamilton Platt, écuier, a été dûment élu pour ledit district
ble ministre de l'intérieur nous ont dit que nous ne devrions électoral.
an o r :osolument rien à faire avec les yankees, que los ou!- Sir HECTORLANGEVI: Je propose-
ti-;Kciurs3 yankees sont plus pauvres que les nôtres. Si tel
est !o cas, c'est là un argument contre les honorables mes- Qu'il soit résolu qu'en aimettant John Milton Platt, éculer, à re-
5I'r ' e la droite, parce que. i le culti'atour yankee s'ap- 1 pré-enter te dittriet electoral du comté de Prince-Edouard sur lapro-

ni d la même manière que le cultivateurier-rapporteur, cette hambre ne cessel ls tde ils sme u nint ensem le ultivteu c ndera pas de recommanderune stricte observance des princtpe c qui doivent
le~~~~ ~ui soit rtsol qu'e arimettantnJohnsMilton Pltt mieuer ce re- i élmntrcsraprs
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M. MITCEELL: Puis je demander ce que signifie cette
proposition. S'est-on conformé strictement aux règles de
la Chambre?

M. l'ORATE UR: Pour une raison ou pour une autre, le
certificat n'a pas été déposé sur le bureau de la Chambre.

Proposition agréée.

DÉPUTÉS INTRODUITS.

Les députés suivants, ayant préalablement prêté le ser-
ment prescrit par la loi et ayant apposé leur signature au
rôle, ont pris leurs sièges dans la Cambre :

JOEN MILToN PLATT, écuier, duputé du district électoral de Prince-
Edouard, présenté par l'honorable M. Laurier et M. Charlton.

WILLIAM F. Rooui, écuier, député du district électoral de Middlesex-
Ouest, présenté par Eir John A. Macdonald et l'honorable M. Foster.

REPRÉSENTATION DE KENT.

M. WELDON (Albert) : Je propose l'adoption du rap-
port du comité des privilèges et élections touchant lélection
de Kent-Ouest.

hi. MILLS (Bothwell): Je crois que nous ne pouvons
approuver certaines parties de ce rapport, mais je ne désire
nullement retarder l'émission du bref; et je suppose, en con-
séquence, que le rapport peut être adopté sur division.

PRE MIÈRES LECTURES.

Bill (n0 61) concernant la Compagnie du chemin de fer
de Sainte-Catherine et de Niagara-Contral.--(M. Rykert.)

Bill (n 62) pour constituer la Compagnie du Pont Inter-
national de Grenville.-(M. Shanly,)

Bill (n° 63) pour amender les actes relatifs à la Compa-
gnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois et de Qu'Ap.
pelle.-(M. Perley, Assiuiboïa.)

Bill (n° 64) pour constituer la Compagnie de chemin de
fer de Jonction de Chatham.-(hi. Weldon, Saint-Jean.)

Bill (n° 66) pnur constituer la Compagnie de chemin de
fer du Saint-Laurent et des Adirondacks.-(M. Bergeron.)

TRAITS ENTRE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE ET
LE PRÉSIDENT DES ETATS.UNIS.

M. TIIOMPSON : En l'absence de air Charles Tupper, je
demande la permission do présenter un bill (n0 65) concer-
nant un certain traité entre Sa Mlajesté britannique et le
président des Etats.Unis. Le bill en question était prêt à
être présenté lorsque l'avis en a été inséré sur l'ordre du
jour. Cela avait été fait dans l'attente que le ministre des
finances pourrait le soumettre dans quelques jours. Il est
désirable qu'il soit soumis à la Chambre aussitôt que possible,
et, à sa demande, je demande la permission do le déposer
sur le bureau. L'on a cru préférable de bâter ba présenta-
tion, par suite de la publication du bill dans les journaux
du pays. Je puis dire, pour donner une explication à la
Chambre, que sa publication doit être évidemment attribuée
à un abus de confiance de la part de quelqu'un attaché, tout
probablement, aux ateliers d'imprimerie, et aucunement do
la part de ceux à qui le gouvernement l'avait confié. Il
m'est inutile d'expliquer longuement le bill, parce qu'il ne
fait que donner effet au traité déjà soumis à cette Chambre.

La proposition est agréée et le bill est la pour la première
fois.

BREF POUR L'ÉLEOTION DE KENT, (ONrl)

M. MILLS (Bothwcl): Avant que vous appeliez les
ordres du jour, je voudrais m'enquérir, M. l'Orateur, de la
position que nous occupons maintenant au sujet de l'émis-
sion d'un bref pour l'élection du comté de Kent. Je com-
prends, M. 'Orateur, que vous avez émis votre mandat il y

Sir HEC'rOR LaxNE'VU

a quelque temps, et nous avons été informés aujourd'hui
dans le comité des privilèges et élections, alors que nous
devions prendre connaissance du rapport, que la raison pour
laquelle le bref n'avait pas été émis était que le gouverne-
ment avait refusé jusqu'à présent de nommer un officier-rap-
porteur, ou avait omis, dans tous les cas, d'en nommer un,
et qu'il n'y avait personne à qui adresser ce bref. Mainte.
nant que cette permission a été obtenue, je suppose qu'il
n'est pas nécessaire pour nous d'émettre un nouveau mandat,
mais que le gouvernement peut nommer un officier-rappor-
teur à qui le bref pour la tenue de l'élection pourrait être
adressé. Je voudrais savoir exactement où en sont les
choses, car je pense que la Chambre, ayant décidé que l'élec-
tion devrait avoir lieu immédiatement, il serait bon de
savoir précisément dans quelle position nous nous trouvons
à l'heure qu'il est.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je pense que la position
est celle-ci: M. l'Orateur ayant reçu le rapport, devrait
émettre son mandat.

M. MILLS (Bothwell): Il l'a émis. Je comprends du
moins que M. l'Orateur a émis son mandat.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que j'ai dit. Il
a émis son mandat, mais, en consultant le rapport, j'ai pria
la liberté de penser qu'il devait rester à la Chambre d'or-
donner l'émission du bref. En en conférant avec M.
l'Orateur, la question parut être tellement douteuse que je
comprends que M. l'Orateur a retiré son mandat.

M. MILLS (Bothwell): Je ne l'ai pas compris de cette
manière.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je l'ai compris de cette
manière, moi. Si le mandat n'avait pas été retiré, la procé-
dure serait de proposer l'émission d'un bref de supersedeas
quant au mandat précédent. Maintenant, comme je le
comprends, un mandat doit être émis,-il faut qu'un nou-
veau mandat soit émis, à moins que t'on considère que l'an-
cien mandat est caduc. Je le pense au delà de tout doute.
Dans tous les cas, je crois qu'un nouveau mandat devrait
être émis, et l'on pourrait proposer l'émission d'un bref de
8upersedeas, à moins qu'il soit avéré que M. l'Orateur a
retiré son mandat; si oui, un nouveau mandat est nécessaire,
cela est indubitable.

M. KILLS (Bothwell): Avec la permission de la Chambre,
je dirai que je comprends que le mandat de l'Orateur a été
émis, et que le greffier de la couronne en chancellerie n'en
a pas tenu compte parce qu'il n'y a pas eu d'officier-rappor-
tour de nommé à qui le bref aurait pu être adressé. L'émis-
sion du mandat et la procédure sur ce mandat n'ont pas été
suspendues par aucune action de la Chambre. La Chambre
n'a fait que le reférer au comité des privilèges et élections,
afin qu'il s'enquiert de la régularité de l'émission du mandat
dans les circonstances actuelles. Mais la régularité ou la
validité du mandat n'a pas été, il me semble, mise en doute
par aucune action de cette Chambre. Ce mandat a été émis
et il est en force. Il est du devoir du greffier de la couronne
en chancellerie et d'y obéir et de s'y conformer aussitôt que
le gouvernement aura nommé une personne à qui le bref
pourra être adressé. C'est là précisément la position actuelle,
telle que je la comprends.

M. l'ORATEUR: Le bref n'a pas été retiré, c'est-à-dire
qu'il n'a pas été formellement retiré, bien qu'il soit entendu
que le greffier en chancellerie ne doit pas agir avant que
la Chambre eût décidé le cas. Je suppose qu'un mandat
pour un bref de supersedeas rencontrerait le cas,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je proposerai l'émission
d'un bref de supersedeas à ce mandat. Il a été émis alors
qu'il n'aurait pas dû l'être. Je pense que ai l'honorable
monsieur consulte la procédure il verra que c'est là la règle.
L'on peut mettre en question la légalité de l'émission, et le
siège du député élu, quel qu'il soit, pourrait être contesté
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pour le motif que le bref a été émis en vertu d'un mandat province de la Nouvelle-Ecosse, avait été acquise au moyen
Ilégal. parce que ce mandat a été émis avant que la Cham- do promesses faites aux compagnies de chemins de fer. Je
bre ait dicté sa volonté à ce sujet. Je propose maintenant : ne suis pas disposé, M. l'Orateur, à chicaner mon honorable

Que le mandat de l'Orateur, émis pour l'élection de Kent, soit retiré. ami de Queen à propos de ce qu'il peut avoir dit. 1>ans le
Proposition adoptée. cours de ma courte carrière parlementaire, j'ai remarqué

que cet honorable monsieur a beaucoup d'imagination. Il
Sir JOHN A. MAC DONALD: Je propose - est sans rivali il est inimitable dans son rôle. Mais, M.

Que le bref pour une nouvelle élection dans le comtéde Kent soit émis. l'Orateur, lorsqu'un homme qui occupe une 'position aussi
élevée dans cette Chambre et dans ce pays, se met à la tête

M. LAURIER: Il y a un autre point soulevé par mon d'un débat comme eelui-ci, à la tête de l'un des deux partis
ami de Bothwell (M. Mills). Dans le cas même où le man- dans ce pays, comme l'a fait l'honorable député d'Oxford-
dat de l'Orateur aurait été émis légalement, il n'y avait pas Sud (sir Richard Cartwright), je pense que les observations
d'officier-rapporteur. Lorsque le mandat est émis, il est de ce monsieur méritent qu'on y prête attention. Dans la
du devoir du gouvernement de nommer un officier-rappor- circonstance dont je parle, l'honorable député d'Oxford-Sud,
teur, et j'espère qu'il le fera promptement. faisant allusion aux remarques de l'honorable député de

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh oui I Les faits sont Queen, remarques que j'ai citées, a dit "qu'ils (les électeurs
simplement ceux-ci: le greffier de la couronne en chancel- de la Nouvelle.Ecosse) s'étaient offerts à nous, mais que M.
lerie, lorsqu'il reçut le mandat de l'Orateur. en informa le Blake avait été trop honnête pour les acheter." Eh bien I
gouvernement et lui demanda le nom de l'officier-rappor- M. l'Orateur, en ma qualité de représontant de la Nouvelle-
tour. Loreque cette demande parvint au gouvernement je Ecosse, je confesse que je me suis senti humilié lorsque· j'ai
remplaçîis alors la ministre de la justice, en l'absence de entendu cef: paroles, et que je l'ai été infiniment plus lorsque
mon honorable ami qui siège derrière moi, et, en parcourant je les ai vues reproduites dans les Débats. Ces paroles, M.
le rapport du juge, je me suis formé l'opinion que la Chambre l'Orateur, sont maintenant historiques; elles sont écrites
seule pouvait décider la question. J'en ai conféré avec M. en caractères indélébiles dans les archives parlementaires du
l'Orateur, et il fut entendu que tout resterait là jusqu'à la Canada; et venues de la bouche d'un parlementaire d'une
réouverture de la Chambre. aussi grande expérience, d'un homme qui a l'habitude de

M. LAURIER. Mais il est arrivé des cas où l'on ne peser ses paroles, je regrette d'avoir à dire que dans mon
et le gouverne- opinion elles sont une injure A la population dc !a Nouvelle-pouvait invoquer aucune semblable raison, la dDor- Ecosse, et qu'en outre, elles sont absolument sans fondement.nient n'a pas agi promptement, comme dans le cas de JesiMD'Oaer u mnoiinsu n us

ches er. Je Pais, M. l'Orateur, que mon opinion sur une ques.
tion semblable est de peu d'importanco pour l'honorable

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh I nous lui avons député d'Oxford-Sud; je reconnais entièrement, M l'Ora-
donné toute l'attention possibie. tour, la grande différence qui existe entre sa position

et la mienne dans cette Chambre; mais, M. l'Orateur,RCÉCIPROCITÉ AVEC LES ATATS-UNIS. en ma qualité de représentant de la population de la Nou-
La Chambre reprend les débats sur les résolutions pro. velle-Ecosse, envoyé ici par la division métropolitaine de

pg.es par Sir Richard Cartvright: Halifax, je dis à cet honorable monsieur, bien qu'il
puisse se faire que la population de la Nouvelle-Ecosse

Qu'il est grandement désirable que nous obtenions les relations com. ne soit pas aussi bien douée sous le rapport desmerciales les plus libres possibles entre la Confédération du Canada et
les Ftats-Unis, et qu'il est à propos que tous les articles manufacturés richesses de ce monde que ses compatriotes de quelques-
et que les produits naturels de chacun des deux pays soient admis en unes des autres provinces du Canada, néanmoins, homme
franchise dans les ports de l'un ou l'autre (en en exceptant seulement pour homme, sous le rapport de l'énergie, du caractère, deles articles sujets aux droits d'accise ou devant contribuer au revenu de
l'intérieur). Qu'il est de plus à propos que le gouvernement canadien la droiture dans sa conduite, du sens 6levé qu'elle a de son
prenne des mesures, et ce le plus tôt possible, pour obtenir les termes et honneur, je prétends que nous ne le cédons à personne, soit
conditions sous lesquels nous pourrons conclure avec les Etats-Unis des dans cette Confédération, soit ailleurs, et je dis à cet honora-arrangements qui nous procureraient une réciprocité commerciale com- ble monsieur, et je cuis heureux de pouvoir ici venger la

Et la motion de M. Foster, en amendement bonne réputation de la province .de la Nouvelle-Ecosse, je
puis lui dire que l'on n'a pas encore frappé l'or qui achètera

Que le Canada, à l'avenir comme dans le assé, désirant cultiver et le peuple de la Nouvelle-Ecosse.
étendre ses relations commerciales avec les Etats-Unia enant qee Maitenant M. l'Orateur, je désire, autant que n'im-
ne viendront pas en conflit avec la politique qui a développéle3 diverses eitiat .lOaor ed3ratn u 'm
industries du Canada, politique qui a été adoptée en 18,9 et a depuis porte qui au Canada, voir se nouer des relations com-
reçu. d'une manière aussi éclatante, la sanction et l'approbation du moi aies réciproques et appuyées sur une base honorable
peuple. entre le peuple canadien et celui qui habite le pays au sud

Et la proposition de M. Jones (Halifax) en amendement du nôtre et avec lequel nous avons tant de commun. Je suis
à l'amendement: en faveur d'une réciprocité .très large avec les Etats-Unis,

Que dans toute convention entre le Canada et les Etats-Unis concer- d'une réciprocité aussi large que compatible avec les intérêts
nant l'entrée en franchise des produits naturels on manufacturés de l'un de l'honneur du peuple canadien. J'ai la plus grande admi-
on l'autre pays dans les ports respectifs des deux pays, il est beaucoup ration pour le peuple américain, et j'en ai donné des preuvesdésirer qu'il soit arrêté que pendant la durée de telle convention, le
commerce sur les côtes soit libre de part et d'autre, et que les cabotiers, aussi tangibles que n'importe qui ; je croirais de mon devoir
soit au Canada, soit aux Etats-Unis, puissent appartenir ou être con- ici comme ailleurs de faire tout ce qu'un homme peut
duits par des.marins de l'un ou l'autre pays et dtre enregistrés dans l'un raisonnablement faire pour voir ensemble les deux grandeson l'autre pays. races de langue anglaise par tout l'univers dans les liens les

M. KENNY: M. l'Orateur, avant de parler de la résolu. plus étroits de l'amitié.
tion qui est maintenant soumise à la considération de cette Je crains, M. l'Orateur, que la conduite que nous tenons
Chambre, je crois qu'il est de mon devoir, en ma qualité de maintenant nuiee au but que, d'api ès moi, le peuple cana.
représentant de la province de la Nouvelle-Ecosse dans la dien et ses représentants dans cette Chambre, désirent tant
Chambre des Communes du Canada, de dire un mot de ce atteindre, à savoir, la réciprocité commerciale entre les
que je considère comme un avancé très remarquable et très Etats-Unis et le Canada. L'honorable député d'Oxford-Sud
inopportun, avancé qui a été fait dans cette Chambre jeudi a présenté des résolutions en faveur de ce qu'il lui plaît
de la semaine dernière. Ce jour.là, M. l'Orateur, l'honorable d'appeler la réciprocité illimitée. M. l'Orateur, je puis com-
député de Queen, lie du Prince-Edouard (M. Davies), a dit prendre la réciprocité, ou je me rappelle ce que nous en
dans son discours, que l majorité du gouvernement dans la comprenions il y a quelques années. J'ai quelque idée de
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ce que peut signifier l'union commerciale; mais, M. l'Ora- rapport du Morning Chronîclo du 18 juillet 1884, a déolnré,
teur, jo dois déclarer que, au moins dans mon opinion, la dis-jè, dans une assemblée de la Chambre de commerce do
réiproeifé illimitée m'est, pas dans le domaine de la poli- ilalifaz, que" Il croyait qu'il ne serait pas bon de m'intrer
tique pratique. La soudaineté de l'apparition de la réei- trop d'anxiété à ce sujet, et qu'il De doutait pas que le go-
procité illimitée est des plus surprenante, et elle nous force vernement fédéral (ce môme gouvernement que nous avons
do vous demander d'où elle vient. Je trouve, f. l'Orateur, aujouri'hui) était prêt à accepter la réciprocité, mais qu'
qu'elle émane d'un parti qui, il y a à peine un an dans les nous n'avions ron à gagner en mous montrant plus anxieux
élections générales pour le parlement fédéral, a poussé tous qu'il ne le fallait."
les cris, a fait tous les appels, a avancé tous les arguments La correspondance entre N. Bayard etsir Charles Tupper
que l'ingénuité humaine pouvait inventer ; et cependant, prouve que fe plénipotentiaire canadien s'est déclaré prêt à
M. l'Orateur, nous n'avons jamais entendu un mot de cette avoir une conférence, en aucun temps, avec un représontuct
réciprocité illimitée jusqu'à ce qu'elle tombât subitement des Etats-tinis. Notre gouvernement est- prêt à discuter,
sur le bureau de cette Chambre. Devons-nous attribuer son en aucun temps, la question de nos relations commercialep,
apparition maintenant à l'expression solennelle que le avec le représentant des Hlate-Unis. J'ai prouçé ample-
peuple canadien a donné de son opinion à cette élection? ment, d'après les propres dires des honorables messieurs de
Devons-nous l'attribuer à ceux qu'il a plu au proposeur des la gaucho comme d'après les écrits de leurs journaux, que
résolutions, dans un moment de candeur exubérante, d'ap. la ligne de conduite qu'ils suivent actuellement n'est pas d
peler " Nos amis de la Conférence de Québec ? " Devone- nature, mme dans leur propre opinipn, à avancer la cause
nous l'attribuer à ceux que certains messieurs ont appelés de la réoiprocité. C'est une ligne de conduite qu'ils ont
" Nos amis de l'autre côté de la frontière ? " Ou bien, devons- eux-mêmes déclarée imptudente et indigne. Jo puis dore
nous l'attribuer à ces aimables messieurs américains qui, dire que, après avoir étudié leur dossier, après avoir cans.
dans leurs pensées et leurs intentions charitables, sont venus taté leurs contradictions et démontré leur mauvaise foi, je
visiter le Canada dsns le cours des quelques derniers ne puis attacher le moindre importance Atlurs dires, comme
mois et se sont intéressés à tout ce qui concernait les je crois que le pays n'en attache pas non plus.
affaires du Canada? Cette apparition, M. l'Orateur, est si Cette importante question de nos relations commerciâles
subite qu'elle nous fait nous rappeler instinctivement ces avec les Etats-Unis est entre leurs mains un ballon d'essai
vers bien connus: pour les politiûiens désappointés. Que veut-on retirer de

" Be thou a spirit of heallh or goblin damn'd, cette politique que les honorables messieurs de la gauche
Bring with tbee airs from heaven or blasts from ll, appellent la réciprocité ilimitée? h. ion
Be thy intente wicked or charitable, Nouvelle-Ecosse, qui est une autorité, ne crch pas à
Thou com-,st in a such questionable shape
That 1 in a ches eh cacher toute la force, toute la signification deces mots

J T crois, M. 1 Orateur, que le réstat union commerciale." Ces modts esignifiet," dme,Jo cois M.I Orteu, qe leréslta desderièrs "l'établissement d'un tarif commun contre tout le; reste de
élections sent la cause première do l'apparition dont je l'uni

arle. Je crois que l'impossibilité absolue où se trouvent les vers," e il ajoute aela plu grnd uenhs "e
honorables messieurs de ne jamais obtenir le pouvoir en ce
ays, que le désespoir dans lequel ils sont plongés, que Plus loin il dit encore, Ilje ne puis ignorer Ic'fait que

l'aveu même de leurs propres amis qu'ils n'ont pas de poli l'union commerciale concerne de très près les relations entre
tique, que tout cela les a rendus insouciants, et qu'en dé- l Canada et la Grande-Bretagne elle-même."
Fespoir do cause ils se sont rabattus sur cet expédient, Ils Mais nous avons de l'autre côté de la frontlère une auto-
ivent, M. l'Orateur, que le Canada ne domandi pas rUé qui mérite d'être citée, c'est M. Butterworth, qui dit
mieux que de conclure un arrangement loyal et honorable .
avec nos voisins du sud; mais pour faire du capital poli. opposé à tout projt qui n'a pas pour but l'union doua-
tique, ils ont prostitué ure grande question commerciale nie. Nous sommes ainsi forcés d'un venir à la conclusionque ce que veulent les honorables députés de la droite c'est
pour des fins de parti. L'opposition se trouve dans une 'union douanière. Maintenant, qn'obtiendrci ua-nous en
position si désespérée qu'elle en est venue à la conclusion échange de cet arrangement. Pour pouvoir se faire une idée
qu'il lui fallait un cri à pousser, et puis ils ont poussé le c de la position que nous occupons par rapport aux Eats-Uis,
de" IRéciprocité illimitée." Je ne crois pas à la sincérité il nous faut examiner quelles sont nos relationscommerciales
des honorables messieurs. Ils savent bien que leur conduite a
actuelle est plutôt de nature à retarder qu'à avancer nos avec de pays J, e nos exportations a e as,
chances d'obtenir des relations commerciales avec les Etats- $37,000,O00; soitunedifférence contre nous. Sur.837,O00,000,
Unis. Et je prétends pouvoir le prouver d'après leurs il y a pour $11,000,000 qi ne comportent pas de droits, et
propres dires. Ces honorables messieurs ont-ils oublié que l
M. Mackenzie, alors qu'il était chef du gouvernement cana- les à ete oe, ce ui aisrrai t aouter
dien, nous disait qu'il serait indigne de nous, de nous eram- 89,00jen0n j'aetexa m e q e compsait e16,0000
ponner aux Américains. L'honorable député d'Oxford-Sud 000. $ 13,000'0i0ereprésedtentolusvaleuroartices dont la
a-t-il oublié ses propres déclarations, alors que, acceptant vaeu totale im prée tt neu d e dt la
une position responsable dans le paye, il disait: 000, de agrte que la ommerce additionnel ne s'élève qu'à

Ils disent qu'ils nons faut avoir la réciprocité et que nous ne pourrons $1,600,Od. Ces 81j,000,000 d'articles sujot8 aux droits e
pas vivre sans elle. Je nie que tel soit le cas pour le Canad&. Tout
déMirable 9 ue ?oit la réciprocité, nous ne sommes pas dans un tel état de repartissent comme suit
sujétion vis-à-vis les Etats-Unis que nous ne puissions vivre sans eux. Importationa du
Nous avons des hommes et des navires, et nons pouvons aller faire la Canada Total
guerre jusqu'en Afrinque. Nous trouverons pour nous-mwmues de;noureaaz aux Etats-Unue.
mareh6 et nous trouverons de nouveaux débouchés. Rien n'est plus chevaux............ ...... 0 2,484,000
propre à empocher la réalisation de la réciprocité que de dire aux M,
Américains que nous ne pouvons pas vivre sans eux. Cela les porterait on....... ........ ,01,000 6,173000
A croire qu'il est en leur pouvoir de nous amener à leurs pieds...... ........................... 78,000 73,000

Les honorables messieurs de la gauche ont-ils oublié les Malt......... ................ 150,000 153,000
articles de leurs propres journaux, journaux que j'ai dans Bharo t e..........,,0 2,0
ma main on ce moment ; mais je ne veux pas infliger à la Blé .... .......... 218,000 218867
Chambre le supplice de leur lecture. Je vois que mon Avoine......... ........ 27,600 29,500
honorable ami dont je regrette l'absence aujourd'hui, mon Beurre .................... 38,000 38,100

Hollèaueide qalifax, (" r Joes) a déslaréa pi j'en croas s bon

trop danxiéé à c suje, et u'il eC tatps4q7u o ou
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Ainsi, sur une importation totale de $14,743,000, le

Canada a tout fourni, à l'exception d'une valeur de $1,600,.
000. Prenez le charbon exporté de la Colombie-Anglaise à
San-Francisco, vous voyez que le Canada réalise plus d'un
million de dollars sur cet article. Il reste encore trois mil-
lions, et cela consiste en différents articles sur lesquels on
enlèvera peut-être le droit, mais en tous cas la valeur est
insignifiante. Il est généralement admis que, comme résultat
do la réciprocité, le revenu du Canada perdrait, sur nos
importations actuelles des Etats-Unis, 87,300,000. Mais sous
l'union commerciale une autre somme nous est enlevée, les
droits sur les importations de la Grande-Bretagne, droits
qui s'élèvent à $9,qoo,000. Nous payons 88 par tête sur les
importations de l'Angleterre,'et les Américains paient $2.
Par conséquent, de tout nouvel arrangement il résulterait,
sous un tarif commun entre les deux pays, une perte addi.
tionnelle de $7,000,000, soit un total de $14,000.000. Ainsi,
sous cet arrangement ou sous la réciprocité illimitée, si cela
est possible, il faudrait recourir à la taxe directe, et les snb-
ventions provinciales, les subventions de chemin de fer ces-
seraient d'exister. A l'appui de cela je citerai un article para
dans ur journal important du parti libéral, dans la province
d'Ontario. Voici ce qu'il dit :

Les habitants des provinces maritimes sont des gens de bon sens ; ils
comprennent qu'un homme ne peut denner une chose et la garder en
môme temps. Ils sont censés être en faveur de la réciprocité avec les
Etats-Unis. On dit qu'un bon nombre sont libre-échangistes. L'abo-
lition de la subvention provinciale leur aiderait à obtenir ce qu'ils
désirent. Alors, pourquoi n'y consenteraient-ils pas ?

Je citerai maintenant le Morning Chronicle, qui, le 2 dé-
cembre 1887, définissait l'union commerciale comme étant
l'union donanière, et annonçait ce qui suit, le lendemain

Nous sommes heureux d'apprendre d'une manière définitive que M.
Joues est non seulement en faveur d'une union commerciale, mais il ne
voit aucune diffEculté dans l'opération d'un projet sur de telles bases.

Il est donc évident que jusqu'ici tous ces messieurs ont
désiré l'union commerciale.

Maintenant, je désire citer d'autres chiffres touchant le
commerce des Etats-Unis. Après considération on pourra
voir que, sur le total des importations américaines, 66 pour
100 sont entrés par le port de New-York, et 8 pour 100 par
le port de Boston. Je cite ce fait, parce que, sous l'union
commerciale, ces deux villes deviendraient les points de
distribution du Canada. Les honorables députés de la
gauche ont attaché beaucoup d'importance à l'émigration
du Canada aux Etats-Unis, et ils ne paraissent jamais aussi
heureux que lorsqu'ils parlent du fait que les Canadiens
émigrent en grand nombre; ils semblent se réjouir de ce
lit. Le courant d'émigration vers l'ouest existe depuis
nombre d'années. Il existait sous le régime grit tout comme
il exite depuis. Le même état de choses est constaté dans
les Etats de l'Est et même dans les régions agricoles de
l'Etat de New-York, et si l'on considère la manière dont
un grand parti politique du Canada a constamment décrié
le pays, ce qu'il y a de surprenant c'est que les Canadiens
n'émigrent pas en plus grand nombre.

Lorsque l'on a demandé, l'autre jour, la publication d'un
nombre additionnel d'exemplaires des Debats, je n'ai pu
ma'empêcher de penser que ces exemplairesseraient envoyés

àl n08 amis des Etats-Unis, et je me demande ce que les
hommes d'Etat américains vont penser do quelques discours.
S'il est chez l'Américain un trait caractéristique plus admi-
rable que les autres, c'est l'amour de la patrie. Ils s'unis-
iont pour vanter leur pays, et les trésors de la langue an-
glaise manquent de mots pour exprimer leurs éloges. Nous
bavons qu'aux Etats-Unis les divergences d'opinion en poli-
tique sont grandes, et il résulte souvent des luttes politiques
des blessures profondes, mais s'il est un point sur lequel ils
se réunissent et s'accordent toujours, c'est lorsqu'il s'agit de
louer leur pays. Il n'est rien qui ait contribué à leur déve-
loppement comme leur amour pour la patrie. Il est regret-
table que ce sentiment n'existe pas ici autant qu'il devrait
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exister. Je reconnais que ce sentiment existe, mais non
dans les justes proportions. Pour prouver que le courant
d'émigration qui a existé pendant nombre d'années n'est pas
plus grand ici qu'aux Etats-Unis, je lirai la statistique sui-
vante, dont une partie a déjà été citée l'autre jour, statis-
tique qui, je dois le dire, a été préparée par des partisans
des messieurs de la gauche. Voici ce document :

L'augmentation de la population durant une décade peut-dtre affectée
par diverses causes, mais si nous prenons une période de cinquante ans
pour établir une comparaison entre les doux pays, il est facile de déter-
miner lequel des deux possède les meilleurs éléments de progrès. Les
Etats de la Nouvelle-Angleterre fournissent un bon point de comparai-
son avec les vieilles provinces du Canada. Voici ce que dit le recense-
mer,,

Augmentation en
Maine................................... 1881. 50 ans.
New-Bampshire......-................
Vermont...1.93,117 4,01,026 2,05,80
Massachusetts ........-....................
Connecticut........-.............,. .......
Rhode-Island .............................. ,
Ontario..............,.......................
Québec ......... ...........
Nouveau-Brunswick.......... 1,65,215 4,141,424 3.07.,200
Nouvelle-Ecosse .........................
Ile du Prince-Edouard. ...............
Tandis que les E tats de la Nouvelle-Angleterre ont à peine doublé

leur population dans une période de cinquante ans, les vieilles provinces
du Canada ont à peu près quadruplé la leur.

Je ne crois pas que cela soit bien décourageant. Cela peut,
il est vrai ne pas être très réjouissant pour les honorables
députés de la gauche, mais ce sont là les chiffres, et on peut
les contredire s'ils ne pas corrects. Est-ce juste pour nous,
pour notre pays, et pour les générations futures, que de
fausses données soient répandues à l'étranger.

Laissant de côté Ontario, voyons comment la population du Maine,
du New-Eamphire et du Vermont-Etats qui touchent à notre frontière,
dont le sol, le climat sont semblables-a augmenté depuis cinquante
ans, comparativement à Québec et les provinces maritimes.

1830-31. 1850-81. Aug. en 50 ans.
Les trois Etats de la Nouv. Anglet. 949,485 1,327,713 378,278
Les quatre provinces canadiennes. 828,513 2,227,961 1,399,451

En d'autres termes la population des Etats de la Nouvelle-Angleterre,
à nos côtés, a augmenté de 38 pour 100, en cinquante ans, et la po u-
lation de nos quatre provinces a augmenté de 169 pour 100. Des c M rma
comme ceux-là n'exigent pas de commentaires.

Si nous mettons de côté la province de Québec et établissons une com-
paraison entre les provinces maritimes et l'Etat du Maine, le résultat
sera à peu près le même:
Population- 1830-31. 1880-81. Aug. en 50 ans.
Maine..................-................. 99,455 648,436 248,981
Provinces maritimes........ 275,379 869,495 584,116

Soit une augmentation de 62 pour 100, seulement pour le Maine, et de
212 pour 100 dans les provinces maritimes, dans la même période.

Etablissons une comparaison pour vingt ans, entre le Maine et les
provinces maritimes, on faisant exclusion de l'Ile du Prince-Edouard, et
nous aurons une meilleure occasion de juger de l'augmentation respec-
tive de deux territoires diférant par le sol on le climat, et où les avan-
tages naturels sont à peu près les mêmes. Le tableau suivant parle de
lui-même:

1860-61. 1880-81. Aug. en 20 ans.
Maine ...................... 428,279 648,436 20,157
Nouveau-Brunswick et Nouvelle-cosse 582,940 761,714 178,774

L'Etat du Maine qui, il y a vingt ans, avait 45,000 âmes de pluh que le
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse réunis, en a aujourd'hui
113,000 de moins; et tandis que le Maine n'a augmenté que de 3 pour
100, durant vingt ans, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ont
augmenté de 30 pour 100.

Je sais que ces citations causent de l'ennui, je serai aussi
bref que possible. Mais ces chiffres sont importants et je
considère que c'est un devoir pour tout vrai Canadien, pour
tout homme qui aime son pays, d'établir, devant l'univers,
la véritable condition du peuple, Maintenant, pour l'édifi-
cation das messieurs de la gauche, laissez-moi citer ce que
dit ce journal grit :

Certaines gens nous répètent sans relAche que si le Canada eût été
annexé aux Etats-Unis il progresserait plus rapidement ; d'autres en
venant des Etats-Unis, même des Etats peu progressifs de la Nouvelle-
Angleterre, font mine d'être surpris de notre peu de progrès et se plai-
gnent de la funeste influence des institutions monarchiques. La vérita-
ble preuve de la valeur d'un tel langage se trouve dans les rapports du
recensement, et l'on veut faire usage de ces rapports pour démontrer que

1888. 393



DÉBATS DES COMMUNES. 23 MARs

ceux qui se servent d'un langage semblable ne savent pas ce qu'ils
disent ou ne font que répéter ce qu'ils ont appris de personnes aussi mal
renseignées qu'eux-mêmes.

Ces ci tations sont prises du Telegraph de Saint-Jean, novem-
bre 1881. Quant à la question de l'exode dont se réjouissent
les honorables députés de la gauche et qu'ils sont désireux
d'attribuer à la politique nationale, M. l'Orateur, pourquoi
notre population émigrait-elle auparavant ? Parce que les
Canadiens ne pouvaient pas trouver d'emploi ici, parce que
nous n'avions pas de fabriques; maintenant que nous avons
des fabriques partout, la population trouve de l'emploi, elle
peut vivre heureuse ici, son travail augmente la richesse
nationale. Les honorables députés admettront, je l'espère,
que, après tout l'émigration ne nous a pas été trop préjudi-
ciable, si nous comparons notre position à celle des Etats
voisins. Je vois qu'en 1860 la population de la Nouvelle-
Ecosse était 'de 330,000 ; en 1870, de 387,000, et en 1880,
440,572. Maintenant, quant à la position de nos classes
ouvrières, je regrette beaucoup que le député d'Halifax
(M. Jones) ne soit pas en Chambre, car je ne puis traiter
cette question comme je le ferais s'il était ici. Je vois que
l'on a fait entendre les lamentations ordinaires au sujet de
l'homme pauvre, La condition des classes ouvrières dans
un pays comme le nôtre est une question d'intérêt public.
Le gouverncinent a eu recours à tous les moyens pour amé-
liorer la condition de ccs classes. Nous allons voir ce que
mon honorable collègue dit des ouvriers de la Nouvelle-
Ecosse. Voici ce qu'il dit, faisant allusion aux Canadiennes,
à la page 271 des Débats.

Une jeune fille de la Nouvelle-Ecosse va s'engager comme servante
aux Etats-Unis, oh1 elle peut gagner de $14 à $20 par mois, plus sa pen-
sion, tandis qu'une pauvre fil e de la province de Québec quine peutpas
quitter sa famille travaille pour $3.50 par mois, sans sa pension.

Maintenant, je ne sais pas ce qui en est dans la province
de Québec, mais dans la Nouvelle-Ecosse, une des grandes
difficultés dans les familles, c'est de trouver des servantes.
Sur ce sujet je suis disposé à blâmer la politique nationale.
Autrefois, pour des ouvriers de cette classe il y avait peu
d'emploi dans la Nouvelle-Ecosse et ils étaient forcés~ de
s'engager comme serviteurs ou plus fréquemment ils quit-
taient la province pour aller aux Etats-Unis, dans les mou-
lins à Lowell, chercher l'emploi qu'ils ne pouvaient trouver
chez eux. Mais depuis que l'on a fondé des fabriques dans
les provinces maritimes et dans tout le pays ces ouvriers
trouvent de l'emploi ici. Je suis convaincu que les résultats
de l'examen que fera la commission du travail sur la condi-
tion des employés de fabriques, dans la ville d'Halifax,
seront des plus satisfaisants pour ceux qui s'intéressent au
bien-être de leurs concitoyens. Je parle par expérienco
lorsque je dis que les fabriques, on même temps qu'elles
n'étaient pas rémunératives pour les actionnaires elles
étaient d'un grand bien pour la classe pauvre, pour les
ouvriers. Il est vrai que comme résultat nous avons beau-
coup plus de difficultés à obtenir des serviteurs, mais je ne
sache pas que, dans la Nouvolle-Ecosse, un serviteur n'ait
gagné que $3.50. Comme je l'ai déjà dit, je ne sais pas ce qui
en est dans la province de Québec, mais tout en disantà mon
honorable collègue que son assertion est des plus condam-.
nables, je dois lui rendre justice qu'il n'a pas osé parler de
ce genre de gages au sujet des servantes de la Nouvelle.
Ecosse, et en leur nom je le remercie. Quant à la condi.
tion des classes ouvrières, je vois que mon honorable col-
lègue ne nous a pas fait profiter de son expérience, bien
qu'il soit l'homme le mieux renseigné sur ce point dans -la
Nouvelle-Ecosse, je vous ferai connaître les vues d'un maître
sur ce sujet, et je demande l'attention de la Chambre;
je demande aux honorables députés do graver dans leur
mémoire ce que disait cet homme, il y a quelques années,
'touchant la condition de la classe ouvrière. Je trouve dans
le Morning Chronicle du 18 mars 1881, le rapport suivant de
son discours:

M. KNNiY

Il était d'opinion (ue les ouvriers de la ville d'Halifax n'avaient
aucune raison d'être mécontents ; que tout homme sobre et industrieux
peut vivre aussi à l'aise à Halifax que partout ailleurs.Il était heu-
reux de savoir que les ouvriers étaient plus à l'aise qu'auparavant ..
Il se rappelait le temps où les gages étaient de 75 centine par jour, et Oit
la farine se vendait$ t2 et $14 ; les gages sont auj>urd'hui de $1.2, la
farinese vend $6.25, et le thé, les pommes de terre, le coton et les arti-
cles de première nécessit6 se vendent à aussi bon marché qn'auparavaat.

Il n'est pas juste de faire une citation sans nommer
l'auteur. L'homme qui a fait cette déclaration rapportée
dans le Morning Chronicle, le 8 mai 1881, est maintenant le
député senior d'Halifax (M. Jones). Ainsi, j'ai rendu jus.
tice à l'honorable député, ce qu'il n'a pas voulu faire lui-
même.

Je vous ai fait part, M. l'Orateur, de son opinion calme,
mesurée sur la condition de ses compatriotes. Lorsqu'il
était loin de son présent entourage, lorsqu'il n'était pas
gêné par les exigences de parti, lorsqu'il pouvait présenter
à ses concitoyens d'Halifax un exposé des faits avec calme
et mesure, un exposé tel qu'il aura, je n'en saurais douter,
infiniment plus de poids que le discours emporté qu'il a
prononcé dans cette Chambre, je suis convaincu qu'il
serait difficile, qu'il serait même impossible de trouver dans
nos annales parlementaires ou dans les professions de foi
politique de nos hommes publics en dehors de cette Chambre,
un hommage plus flatteur à l'endroit de la politique natic.
nale que celui contenu dans les paroles de l'honorable député
d'Halifax. Au cours de son argumentation, l'hono-
rable député-et je regrette beaucoup son absence, parce
qu'il me faudra pour cette raison, raccourcir considérable-
ment mes remarques-a·exprimé le désir de voir revenir
les beaux jours des politiciens grits, lorsque la farine se
vendait de $14 à $ t6 le baril et que les gages étaient de 75
cents par jour-tels étaient ces beaux jours. On fait main.
tenant appel aux travailleurs, on les fait figurer à la file, on
fait appel aux cultivateurs, aux pécheurs et aux ouvriers.
Mais les travailleurs de ce pays n'oublieront probablement
pas de sitôt que lorsque les honorables messieurs qui se
targuent aujourd'hui d'être leurs amis étaient en position
de leur venir en aide, lorsque les classes ouvrières du Canada
leur demandaient de préparer un tarif qui pût leur per-
mettre de vivre. chez eux, avec leurs familles, et de les gar-
der avec eux dans leur propre pays, ils n'ont rien fait pour
répondre à cette demande. Ils les ont gratifiés defourneaux
économiques, et maintenant, ils leur offrent la taxe-directe.

Quant à la condition de la classe ouvrière, je crois, du
moins en ce qui concerne la Nouvelle-BEosse, queje vous ai
fourni la meilleure autorité que les honorables députés de la
gauche pouvaient s'attendre à avoir, de ma part. Mais afin
de juger exactement de la position, pour être explicite-et
je prierai la Chambre de vouloir bien me prêter quelque
temps son attention à ce sujet-je ferai part aux honorables
députés d'un relevé des dépôts faits dans les banques d'épar-
gne de la Nouvelle-Ecosse, depuis quelques anaées. 'On a
essayé de diminuer l'importance deces rapports de banques
d'épargne et on a prétendu qu'ils 'n'étaient pas:caractéristi-
ques de la prospérité d'un pays. Les honorables députés
sont de fait allés jusqu'à dire que les rapports des banques
d'épargne ne démontrent en rien la prospérité individuelle
ou nationale. C'est une proposition fort étonnante, mais elle
ne jure pas après tout avec toute la suite -d'arguments
présentés par les honorables députés de la gauche. De fait,
ces honorables messieurs ont une si mauvaise cause, que
dans les efforts qu'ils font pour diffamer leur pays, ils
n'hésitent pas à faire fi de tous principes de raison et de
morale, du moment qu'ils croient par là servir les intérêts
de cette cause. J'attache une très grande importance aux
rapports des banques d'épargne comme caractéristiques
d'un très heureux état de choses. Les dépôts faits dans les
banques d'épargne du gouvernement, à la Nouvelle-Eoosse,
ont été-
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in 186 .. . ...... . 6181

1874.. « .. ............... ........ 1
1878................................. . .. 2,210,000
18 8 3.......................................... ..... ..... 5,790,733
1887................................................ ...... 9,064,829

Durant le régime grit, l'augmentation a été de $679,034,
mais l'augmentation de 1883 à 1887 a été de 83,274,096, les
dépôts, en 1887, s'élevant à 89,084,829. Telle a été l'aug-
mentation durant les quatre dernières années de cette terri.
ble politique nationale qui ruine le pays. Mon honorable
collègue d'Halifax (M. Jones), voudrait que le peuple eût
de l'argent " dans sa poche," mais le peuple n'a pas seule.
ment de l'argent en poche pour suffire à ses besoins ordi.
naires : de son propre aveu, de sa propre bouche, nous
tenons la preuve que le peuple est non seulement plus
heureux, qu'il jouit de plus de confort que jamais, mais qu'il
trouve encore le moyen de faire d'énormes économies. Les
gens sont mieux logés, mieux nourris, mieux vêtus et
mieux instruits qu'ils ne l'ont jamais été, et ils ont pu
cependant mettre de côté ces fortes épargnes. Des gens
qui peuvent faire cela doivent avoir de " l'argent dans leurs
poches."

Au sujet du commerce de farine, oa nous a dit ne le
peuple de la Nouvelle-Ecosse payait 50 cts par bai plus
qu'il ne devrait payer. Je me rappele fort bien, M. l'Or.
teur, qu'au cours d'une discussion qui fut soulevée dans cette
Chambre, l'année dernière, à laquelle j'ai pris une légère
part, j'ai pris sur moi de dire que la farine passait sur le
chemin de for Intereolonial par Halifax en destination de
Terreneuve et y luttait contre les farines transportées de
Boston et de New-York ; en d'autres termes, par l'arrange.
ment fait pour ce transport par l'Intercolonial, les meuniers
canadiens se sont emparés du marché de Terreneuve. Nous
savons tous que les droits à Terreneuve sont les mêmes sur
les farines canadiennes et sur les farines des Etats-Unis, et
en conséquence, ai la farine du Canada n'était pas à meilleur
marche nous ne nous serions pas emparés du marché de
Terreneuve. Je citerai une meilleure autorité que celle du
député d'Halifax (M. Jones), pour la défense de la farine ca-
nadienne et pour contredire l'assertion que le peuple de la
Nouvelle.Ecosse paie un droit de 50 ets sur chaque baril
de iarine. On attribue à l'honorable député de Yori-gst
(M. Mackenzie) un discours qu'il aurait prononcé à Hali.
fax, en 1818, et dans lequel il aurait fait les observations
suivantes:

Maintenant, lorsque nos chefs viennent ici, ils déclarent, comme l'a
dit le docteur Tupper, l'autre jour, que la taxe sur la farine n'en aug-
menterait pas le prix d'un pour cent, et le docteur Tupper me cite comme
une autorité à l'appui. tCh bien, je crois à cela. Je crois qu'aucune taxe
ne saurait affecter une denrée dont nous produisons un surplus.

Maintenant, M. l'Orateur, voilà, je l'espère, une réponse
qui est de nature à satisfaire le député d'Halifax (M.
Joues), en ce qui se rapporte aux farines, mais afin de ne
lui laisser le droit à aucune réplique, je lui citerai, avec la
permission de la Chambre, les paroles prononcées par un
homme qui occupe une position dans la législature locale,
et qui, en politique est un des partisans de l'honorable
député d'Halifax (M. Jones). Je citerai ce qu'a dit M.
Haley, député du comté de Hants à la législature locale:

Les droits imposés n'ont pas augmenté le prix de la farine d'une frac
tin de cent. Nous l'importons en entrepôt et nous pouvons le
faire eut Boston par le paquebot, à meilleur marché que par le che-
min de fer. iais n'est-i pas de beaucoup plus difficile de se pro-
curer de la farine du Oanada que de la farine américaine? Nullement.
Elle arrive à Boston par les wagons, en entrepôt. On peut se la procurer
tout aussi facilement que le farine américaine. Elle est à aussi bon
marché et d'aussi bonne gealité, je crois. Les droits n'en ont pas aug-
menté le prix, mais la farne étant notre principal article d'importation,
et Boston étant la ville d-'oû nous pouvons importer à meilleur marché,
qupart au prix du fret, ke droits nous ont permis d'acheter et d'importer
vi Boston, la farine que nous achetions jadis à New-York et & Boston,
dans un temps où il nous fallait payer des taux de fret plus élevés pour
la transporter jusqu'ici.

N'est-ce pas là la réfutation complète de l'assertion du
député d'Halifax (M. Jones), que notre population paie 50cts
çle plus par baril de farine importé ?

Maintenant, M. l'Orateur, on a également abordé la ques-
tion du commerce du charbon, et les honorables députés ont
essayé de nous démontrer l'état d'infériorité où se trouve
cette industrie importante, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse. L'honorable député d'Halifax (M. Jones), a
bien voulu nous communiquer une lettre de M. Lithgow
et M. Lithgow est une autorité reconnue dans tout ce qui
touche à l'industrie du charbon. Mais, . l'Orateur, grâce'
au député de Picton (M. C. H. Tupper), qui a été très vigi-
lant, nous avons pu constater que cette lettre a été écrite,
en 1879. Je crois, M. l'Orateur, que si le député
d'Halifax (M. Jones) avait désiré sincèrement nous faire
profiter de ses connaissances au sujet de la condition de l'in-
dustrie du charbon, et au sujet des idées et des besoins de
ceux qui y sont engagés, il nous eut cité un extrait du
"I Aorning Chronicle " d'Halifax, en date du 1er décembre
1887, où l'honorable député, questionné par un reporter au
sujet de l'industrie du charbon, lui répond dans les termes
suivants. Je le cite:

A ma grande surprise, les propriétaires de mines de charbon, ne dési-
rent pas voir leur charbon admis en franchise aux Etats-Unig, ai ce pri-
vilège doit étre suivi, bien rteadu, de l'abolition des droits de notre
côté: par appréhension, la le crois, de la forte concurrenoe des. Amérri-
cains sur nos marchés e l'ouest, notamment à Mfontréal et à québee.
Ils ne croient pas que les marchés du nord des Etats-Unis prendraient
autant de notre charbon qu'ils en ont pris sous Pancien traité.

Eh bien, M. l'Orateur,. si l'honorable, député. avait été
désireux de communiquer au parlement les récentes infor-
mations qu'il avait sur cette importante industrie, je crois.
qu'il out mieux fait de nous faire part des vues des proprié-
taires de mines, en 1887, au lieu de se rabattre sur une lettre
surannée de 1879. Mais, M. l'Orateur, les statistiques du
commerce du charbon, dans la Nouvelle-Ecosse, sont des
plus édifiantes. Nous constatons, M. l'Orateur, que de tout
le charbon extrait en 1886, la Nouvelle-Ecosse a consommé
460,000 tonnes, Québec a consommé 539,000 tonnes, le Nou-
veau-Brunswick a consommé 176,000 tonnes, l'Ile du Prince-
Edouard, 49000 tonnes, Terreneuve, 72,000 tonnes, les
Etats-Unis, 61,000 tonnes, et les Indes occidentales, 17,000
tonnes. En d'autres termes, la province de Québec a acheté,
de la province de la Nouvelle-Ecosse, l'année dernière, plus
de charbon que la Nouvelle-Ecosse n'en a jamais expédi4
aux Etats-Unis en une année quelconque, sous le traité de
réciprooité.

Plus que cela, M. l'Oratenr, les honorables députés qui
viennent des districts miniers de la Nouvelle-Ecosse, qui
représentent ces divisions et qui sont en contact avec leurs
électeurs, n'ont jamais dit un mot en faveur de la réciprocité
du commerce du charbon. Maintenant, M. l'Orateur, s'ils
désirent réellement avoir cette réciprocité, si leurs divisions
souffrent de son absence, il me semble que ces honorables
messieurs auraient dù exprimer leur opinion, dans ce sens,
devant cette Chambre. Au contraire, M. l'Orateur, autant
que je puis avoir appris en causant du sujet avec ces mes-
sieurs, ils ne veulent nullement que les relations fiscales
présentes touchant le commerce de charbon, soient changées.

Maintenant, M. l'Orateur, on a beaucoup parlé des pê-
cheurs. Evidemment, le pêcheur grandit rapidement, dans
l'estime dec honorables députés de la gauche. L'honorable
député de Saint-Jean (M. Skinner), qui a prononcê un si
charmant discours, hier soir, a su faire valoir dans des ter-
mes éloquents l'importance des pêcheries qui entourent les
provinces maritimes. Au dire de cet honorable député, j'ai
cru comprendre qu'il les estimait à l'égal des plus belles ter-
res à blé d'Ontario. Jamais ce fait n'a été affirmé devant
moi d'une manière aussi frappante que de la part de cet
honorable député, et je vous avoue, M. l'Orateur, qu'il m'a
fait grand plaisir d'entendre une pareille assertion, et j'ai
lieu de croire que tout Canadien de cSur, elit été heureux
de l'entendre. Rien de tel, M. l'Orateur, que de faire valoir
les diverses ressources du pays. Quel ne serait pas notre
malheur si nous n'avions qu'un seul genre d'industrie I Si
nous allions devenir simplement tous des agriculteurs, et
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que la récolte vint à manquer, qu'adviendrait-il de nous? 
Voilà, M. l'Orateur, comme chacun de nous le sait, d'où ori-
ginent aujourd'hui les troubles en Irlande. Et, M. l'Orateur, I
l'état de choses est tel, qu'en notre qualité d'hommes d'Etat,
de politiciens, et de députés du peuple, il nous faut faire
tout ce que nous pouvons pour éviter une pareille situation.
Aucune classe de la société n'est aussi utile au Canada quo
l'est celle de ses pêcheurs. Ils sont des gens rebustes, hon-
nêtes, industrieux, économes, qui retirent des profondeurs
de la mer, au prix de grands dangers et de rudes travaux,
cette abondante récolte que la Providence a mise à leur
portée. J'ai lieu de croire, M. l'Orateur, que la condition
des pêcheurs s'améliore sensiblement, et que maintenant à
l'instar des ouvriers, suivant les paroles du député d'Hali-
fax (M. Jones), ils peuvent-

Acheter des farines qui coûtaient ordinairement $12, au lieu de $86.25,
et acheter du thé et des cotonnades et tous les articles de consomma-
tion domestique à aussi bon marché qu'ils ne les ont jamais payés.

Pour citer les propres paroles de mon honorable ami.
Eux aussi-
Pour le citer encore:

seront en état de vivre d'une manière plus confortable.
Et continuant le panégyrique de la politique nationale,

il dit :
ils n'auront aucune bonne raison de n'être pas contents.

Mais l'honorable député de Saint-Jean (M. Skinner), a
fait une suggestion pesée et mesurée dans l'intérêt des pè-
cheurs, lorsqu'il nous a engagés à développer notre com-
merce avec les Indes occidentales et le Brésil. Maintenant,
M. l'Orateur, pour en arriver là, il nous faut des steamers,
et ces messieurs voudront bien se rappeler que, lorsque
l'année dernière, je demandais avec instance au gouverne-
ment de vouloir bien subventionner une ligne de steamers
entre le Canada et les Indes occidentales, je l'ai fait à la
demande des citoyens d'Halifax, et je crois encore grande-
ment au succès des entreprises de nos pêcheurs si ces dé-
bouchés leur sont ouverts. Le député d'lialifax (M.
Jones) s'éleva fortement contre ma proposition, et même il
m'a attaqué personnellement, de la façon la plus violente.
Certains membres de cette Chambre peuvent être de son
avis, mais leur opinion ne me fera pas perdre courage. Et
j'espère voir des steamers transporter nos malles, nos passa.
gers et notre poisson, et d'autres articles d'exportation, di.
rectement aux Indes occidentales et à l'Amérique du Sud,
au grand avantage de nos pêcheurs, de nos meuniers et de
nos manufacturiers.

Maintenant, M. l'Orateur, pour l'édification de l'hono-
rab!e député de Saint-Jean, qui a pris un inteê et manifeste
à ce débat, je prendrai la liberté de dire que l'exportation
du poisson, l'année dernière, de la province de la Nouvelle.
Ecosse aux Etats-Unis, qui sont, au dire de l'honorable
député d'Halifax, l'unique marché de notre poisson,
s'est élevée, en valeur, au montant de 82,782,000, pendant
q ne nos exportations du même produit, aux Indes occi-
dentales et à l'Amérique du Sud, se chiffre par 82,228,000,
ee qui ne donne pour différence entre les deux marchés,
que la somme de $554,000. Maintenant, M. l'Orateur, ces
honorables messieurs qui se sentent tout à coup pris d'un
si vif intérêt pour le sort des pêcheurs, vont s'apercevoir
qu'en voulant les prendre ils ont manqué leur coup, qu'ils
ont refusé de mordre A leurs amorces. Les pêcheurs con-
naissent leurs sentiments, savent qu'ils ne sont pas de leurs
amis. Un grand nombre d'entre eux se rappellent et se
rappellent affectueusement M. Power, ex-membre de
cette Chambre. M. Power était un grit en politique, mais
o'était un homme qui savait s'élever au dessus de l'esprit
de parti, lorsqu'il s'agissait des intérêts du pays et de ses
compatriotes, et dans le but de venir en aide à nos pêcheurs
il vota l'adoption du traité de réciprocité, qui leur a été,
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d'un grand avantage, vu qu'il leur donna libre accès a
marché américain. Mais pendant que M. Power votait en
faveur du traité de Washington, son collègue, le présent
député d'Halifax, votait contre l'adoption du traité
et contre les intérêts des pêcheurs en agissant ainsi, comme
aujourd'hui par ses efforts pour empêcher la réciprocité, il
agit à l'encontre de leurs plus graves intérêts. Eh bien.
M. l'Orateur, les pêcheurs auxquels on a fait un appel
désespéré dans cette Chambre connaissaient M. Power et
avaient confiance en lui, et ils se le rappellent avec recon-
naissance; et ils entendent encore résonner à leurs oreilles
les avis et les avertisements que leur donnait cet homme,
et qui était en droit de leur on donner par la connaissance
qu'il avait du parti de l'opposition. Parlant du parti grit
dans ce pays il disait, que c'était un parti qui pied à pied
et pouce par pouce a lutté contre toute concession favorable
à la Nouvelle-Ecosse. Mais, M. l'Orateur, je vois que le
Morninq Chronicle s'est également opposé à l'adoption du
traité de Washington qui a tant bénéficié au pêcheur. Nous
lisons dans ce journal, en date du 8 juillet 1881.

Sir John a des droits particuliers à la reconnaissance de l'Angleterre.
Il a aidé le gouvernement de la métropole à compléter notre dégradation
nationale par le traité de Washington.

On a parlé du commerce général de la Nouvelle-Ecosse.
L'honorable député d'Halifax nous a dit :

Le cultivateur a son blé qu'il produit, ses grains, ses chevaux et les
divers produits de ferme qu'il élève ou récolte, le pêcheur obtient, au
prix de rudes travaux, son poisson, et le commerçant de bois a son bois
carré, mais où tout cela va-t-il ? Tout cela s'en va aux Etats-Unis.

Maintenant, M. l'Orateur, cet exposé a pour but d'engager
les pêcheurs dans la Nouvelle-Ecosse à voter pour ramener
l'honorable député au pouvoir. Mais quels sont les faits de
la cause ? Le produit des pêcheries, l'année dernière, s'est
élevé en valeur, à $3,899,677. Là-dessus, la valeur du
poisson exporté aux Etats-Unis a été de 81,358,000, pendant
que la valeur du poisson exporté aux Indes occidentales et
dans l'Amérique du Sud a été de 81,698,000 ; et sur la
quantité exportée aux Etats-Unis, d'après le rapport du
consul général Phelan, un percentage considérable a été
expédié en entrepôt aux Etats-Unis, pour être de là trans-
porté sur d'autres marchée. Maintenant, M. l'Orateur, du
fait que nous manquons de steamers pour transporter notre
poisson d'Halifax aux Indes occidentales, de grandes quan.
tités sont expédiées en entrepôt à New-York et ensuite
ré-expédiées en steamers aux Indes occidentales. Dans
son rapport daté du mois d'août 1887, le consul gé éral
Pholan estime l'exportation totale du port d'JHalifax aux
Etats-Unis à une valeur de 81,492,;15. Sur ce montant
une valeur de $863,977 de ces produits est entiée dans la
consommation ; la balance, se montant à 86218,138, ou 41
pour 100 de la somme totale, a été transbordée pour être
expédiee ailleurs.

Je n'ai pas à ma disposition les données voulues pour dire
en quoi consiste ce transport en entrepôt, et bien que je ne
veuille pas dire que les produits ainmi transportés ne se
composent que de poisson, je suis convaincu que le poisson
en est une grande partie. On nous a dit que tout le produit
de nos forêts est expédié aux Etati-Unis; mais quels sont
les faits ? Voici un tableau comparatif de nos exportations
dans les Etats-Unis et de nos exportations en Angleterre:

Produits. Grde-Bretagne Aux Etats-Unis.
Forêt ...... ........... .................... $786,000 $ 345,000
Animaux, etc....................... ...... 138,000 95,000
Agriculture .............................. 627,000 210,000
Pdeheries................................... 718,000 1,358,000

..ne "". "- ........ 78,000 62s,000

Or, M. l'Orateur vu que je n'aurai peut-être pas l'occasion
de m'occuper de la question des pêcheries, je relèverai une
observation du député d'Halifax. Cet honorable monsieur
adit:
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Quelle est la position de ces pécheurs? Les pécheurs canadiens paient

annuellement aux Etats-Unis $500,000, sous le régime du présent
5y2t.èM" restrictif.

Mon bon-able ami ne nomme pas l'année. Je ne sais
pas si l'honorable député a voulu parler seulement des
pêcheurs des provinces maritimes, ou si, dans ses épanchc-
monts, il a parlé de tout le Canada, ou de tous les pêchgurs
du Canada. Mais je sais une chose, et je me suis donné la
peine de me renseigner sur ce point, c'est que la valeur du
poisson importé pour la consommation l'année dernière,
dans les Etats-Unis, et payant un droit, est de $2,817,351;
et le montant total du droit perçu a été de $611,937. De ce
poisson la quantité fournie par Io Canada est estimée à
S 1,330,832. Il est un peu difficile de déterminer avec une
" précision mathémathique," la quantité exacte expédiée
aux Etats Unis par chaque district du Canada; mais je
trouve que nos exportations de poisson aux Etats-Unis, y
compris les anchois, la merluche, le hareng, le saumon
séché, le maquereau, le saumon mariné et autres, se sont
montées à $1,331,832, et cette quantité comprend le poisson
qui a été ensuite ré-exporté en entrepôt, et le droit payé sur
ce dernier n'a pu excéder $335,000.

Je ne prétends pas, toutefois, être infaillible dans les don-
nées que je soumets présentement. Mfais je les ai préparées
avec soin, et si elles sont inexactes, je serais heureux qu'on
me le ilt voir. Je désire me renfermer dans la stricte vérité,
parce qu'on discutant une question de l'importance de celle
qui nous occupe, il est de notre intérêt de préciser avec
exactitude. Nous avons parlé des ouvriers et des pêcheurs ;
occupo ns-nous maintenant des cultivateurs. J'ai été heureux
d'apprendre, car je n'ai pas ou le plaisir d'entendre, moi.-
même, l'autre soir, mon honorable collègue, qu'il avait
repiésenté les cultivateurs de la Nouvelle-Ecosse sous une
co'ule'ur favorable, et il a, avec raison, attribué leur prospê-
i ité à la diversité des emplois dans cette province.

Il a dit :
Nous n'avons pas seulement une industrie agricole; nous avons aussi

nos iôcheries, nos houillères, le bois de construction, la construction
des navires, et nos cultivateurs sont tous plus ou moins intéressés dans
une ou plusieurs de ces industries.

Plus loin il ajoute :
Nous faisons dans une partie de la Nouvelle-Ecosse un commerce de

fruits considérable, qui s est développô dans ces derniers temps, avec la
mère-patrie, et qui a rapporté à notre province, $100,000.

Pour ce qui regarde les cultivateurs d'Ontario, je me sens
presqu'obligé de faire mes excuses à la Chambre en men-
tionnant ces derniers, parce qu'il appartient plus aux repré.
sentants de cette province qu'à moi de s'en occuper. Je
ferai observer que mon honorable collègue, dont je suis tou-
jours heureux de suivre les bons exemples, a traité ce point
avec beaucoup de soin, et nous a paru tr ès attaché aux
cultivateurs d'Ontario. Mais voici maintenant un mémoire
adressé au Congrès des Etats-Unis par des délégués réunis à
Washington en janvier 1887, et intéressés dans le commerce
maritime des Etats-Unis, J'ai en mains une copie de ce
document. Le nombre des délégués présents était de 329.
Presque tous les Etats et les Territoires étaient représentés.
Le mémoire contient ce qui suit:

Le faitestqne la surabondance des produits de la fermeetdes mines. et
la surabondance des produits manufacturés sont telles, que nos marchés
sont encombrés, et il s'en suit une stagnation dans les affaires. Or,
l'expérience a démontré que la stagnation est proche parente de crise
financière, qui ruine les classes productrices de tous les pays où elle se
fait sentir.

Il est évident par ces paroles qu'il y a aux Etats-Unis
une surabondance de produits manufacturés et agricoles, et
parmi ces 32J délégués, pas un n'a conçu la brillante idée de
suggérer l'importation du surplus des produits du Canada;
mais ils ont dit:

Nos meilleurs marchés devraient àtre ceux de l'Amérique centrale et
du Sud, des Indes Occidentales et de l'Australie, dont nous sommes pra-
tiquement exclus faute de marine.

Or, M. l'Orateur, les cultivateurs d'Ontario savent qu'ils
ont à faire face à la concurrence des cultivateurs améri-
cains sur le marché anglais, et ils savent que c'est une con-
currence active et énergique. Ce dont les cultivateurs
d'Ontario ont besoin, d'après moi, c'est d'un plus grand
nombre de consommateurs; c'est d'un plus grand nombre
d'acheteurs de leurs produits, et non d'un plus grand nombre
de concurrents à leurs portes. Voyons maintenant quel
est l'état des cultivateurs dans le grand Etat de New-York.
Il ne serait pas juste, je le sais, de faire une comparaison
entre cette province et les Etats de la Nruvelle-Angleterre.
Nous savons tous que les terres à blé d'Ontario valent infi-
niment plus que les districts agricoles situés dans les Etats
de la Nouvelle-Angleterre. Or, quel est l'état de l'agri-
culture dans l'Etat de New-York ? Je citerai un rapport du
bureau d'agriculture, de Washington, fait en 1885,*ct dans

Je reconnais avec mon honorable collègue que la variété lequel il est question de la condition des cultivateurs de
dnos resources ajoute baucoup à la prospérité de nos l'Etat de New-York. Je ne sais pas si les honorables

pnouwrinus NIais il ajout'o que la politique nationale n'a en membres de la gauche connaissent déjà ce que je vais leurUnis~ ~ ~ ~ as laut lire mais eitqu dotiunale queen j'ai en mains intéresse Fpécia-rien à faire avec iotro prospérité, parce que ce n'est pas la lire; mais le documerntoqu den mtés aicoese pcs
pwuliliquî nationale qui nous a donné de bonnes récoltes. lement ceux qui representent des comtes agricoles et les
0n n'a j rnais prétendu que la poli tique nationale avait tout cultivateurs d'Ontario. Ce document officiel dit:
fait ; mais ious avons dit que cette politique avait ranimé En somme, les cultivateurs sont plus endettes qu'ils ne l'étaient il ynotre commerce de charbon, et développé l'industrie mann. a dix ans. Un grand nombre de fermes qui ont été achetées ily a
facturiòre déjà établie. Mon honorable collègue a oublié de quelques années, sont hypothéquées, et elles ne se vendraient pas,

aujourd'hui, pour plus que le montant des hypothèques, vu la baissementinner quo la poli tique nationale avait donné naissance qu'il y a sur la valeur de la propriété foncière, baisse estimée en moyenneaux manutactures de coton, de laine, de verre, aux usines à 2 ac pour too, depuis dix ans. Un tiers des fermes dans I'Stat ne se
Ser, aux raffineries, et ai toutes ces industries n'ont pas pro vendrait probablement pas pour plus que le prix des bâtiments et autresiurauxrafinciee et i tute ce; idustiesn'ot pis ro-améliorations.tité à tous ceux qui les ont exploitées, l'on peut dire qu'elles
obt procuré de l'emploi rémunérateur à un grand nombre Or, je ne sais pas si le même état de choses existe dans
des nôtres, et (ut créé un marché de consommation local Ontario ; mais c'est ce qui existe dans l'Etat de New-York,
pour nos cultivateurs. et pour l'information de la Chambre, je lui ai cité l'autorité

L'honorable député de Pictou (M. Tupper), dans le dis- sur laquelle je m'appuie. Pour ce qui regarde les distriots
cours très brillant qu'il a prononcé l'autre soir, et l'hono- agricoles des Etats de la Nouvelle-Angleterre, leur popula-
rable député d'Annapolis (M. Milîs), nous ont donné beau. tion ne s'est accrue que de 9 pour 100, pendant trente
coup d'informations précieuses sur l'état prospère de nos années, comparée à l'augmentation totale de 72 pour 100
cultivateurs, et ces informations seront lues avec plaisir. dans lès provinces mayitimes. J'ai regretté beaucoup devoir
Nous devrions avoir l'ambition d'augmenter le nombre des que mon honorable collêque n'ait pu prouver sa thèse sans
manufactures, dans l'intérêt des cultivateurs. C'est ce que faire certaines allusions défavorables à la cité d'Halifax, Il
Parnell essaie de faire en Irlande. Ce dernier veut tout s'est livré à ses lamentations ordinaires, et il nous a dit,
simplement pour l'Irlande ce que nous avons, nous-mêmes, en jetant le cri lugubre de sécsssion, qu'Halifax s'en allait
dans la Nouvelle-Ecosse, et ce qu'il lui faut, c'est de l'emploi rapidement en décadence ; que l- valeur de la propriété fon-
varié pour le peuple. Parnell veut pour l'Irlande ce que cière baissait, et qu'une grande partie de cette propriété
nous avons en Canada, c'est-à-dire une politique nationale. était vendue par suite de non-paiement des taxes. Ses;déni-

1888. 397



398 DÈBATS DES COMMUNES. 23 3ARs
gî! uents contre Halfay, ses effcrts pour rabaisser cette cité de la N'ouvelle-Ecosse. Avec toute l'autorité d'un membre
eux Vfeuix du pays, ne sont pas génér9uy ; ils sont injuistos. du parlement, il s'est appuyé Fur une lettre écrite par Un
E:a, d'après moi, muér'ite d'être mieux traitée par lui. citoyen d'llulifax, il y a quelques années, et dans laquelle

L'nonorable monsieur a vécu et prospéré, pendant plusieurs la situation d'Halifax était exposée; mais cette lettre est
années, dans cette cité. Cest ma ville natalo, et nous avons citée comme si elle noua parlait de la situation présente.
passé là. tous deux, les plus heureux jours de notre exis- Mon honorable collègue n'a pas cependant do milleure
tence. Nos liaisons les plus chères sont là et autour de cette autorité à nous citer, et cette autorité est M. James
vieille cité. Nous lui devons ce témoignage bienveillant dans Thomson, un de mes amis intimes, que j'estime et respc'
une assemblée comme celle-ci, surtout er présence d'un cor- beaueoup. Il le cite comme ayant dit que ceitains convég
tain nombre de députés qui ne l'ont jamais visitée. Mais de la Nouvelle-Ecosse souffraient de la stagnation du com-
ceux qui l'ont visitée lui ont conservé un bon souvenir. J'ai merce, et que la valeur de la propriété foncière était moins
remarqué que celui des honorables membres de la gauche, élevée qu'auparavant. Or, %u'est-ce qui a causé cette baisëe
dont les idées sont les plus sombres n'avait, cependant, que dans la Nouvelic-Eoosse? L honorable député d'Oxford Sud
des paroles encourageantes à l'adresse de son propre comté, aurait dû nous le dire. Peut-être a-t-il voulu nous laisser
de son propre foyer. Quel espoir peut-il rester à une cité, inférer que cette grande baisse et stagnation, dont parlait
quand ses propres enfants en parlent aussi désavantageuse- H. Thomson, avaient été causées par la politique du pré.
ment que l'a fait d'Halifix l'honorable député ? La cause s*'nt gouvernement. Il a voulu, sans doute, nous laisser
de l'honorable mon-ieur est elle tellement mauvaise, qu'il sous cette impression. Mais sa seule autorité sur ce point,
ne puisse trouver rien dans tout le Canada pour l'appuyer, et M. Thonson, et je lirai la dernière partie de la lettre de
que des dénigrements contre Halifax ? ce dernier, qui est comme suit

Je ne puis nier que la valeurt de la propriété foncière Prenant quatre de nos principaux comtés, comme représentant quatre
a baissé très sérieusement dans Halifax. La valeur de la de nos principales industries, savoir, le Cap-Breton pour liuduatiie
propriété for,cièro dans Londres et New-York a également houillère; Antigouish, pour l'industrie agricole; Hante pour l'indus-
baissé. Les diverses valeurs ont aussi baissé considérable- trie de la construction des navires, et Queen pour le commerce de boi,ililalîax.La vleu dcla popréténous trouvons que la valeur de la propriété, dans ces comtés, d'aprèsmont, et notamment à Habifax. La valeur de la propriétément, etnoamené les rôles d'évaluation, était estimée à $11" 6,000 en 1868, taudis qu'elle
évaluée en 1876 était de $11,943,832 ; cette valeur, en 1886. s'est trouvée réduite, ou 1834-à l'époque où il écrivait-à moins de
était de 8 4 578,930. On pourrait ajouter à ces derniers s
chiffres, les manufactures qui ni'ont pas encore été estimées, C'est le tarif, dit-il, qui on cst la cause; mais quel tarif
mais qui peuvent être portées à $3,000,000 depuis dix ans. Et pourquoi M. l'Orateur, M. James Thomson dit-il que
Je re dis pas que nous pouvons nous vanter de ces chiffres; c'est le tarif? Et ce même M. James Thomson qui a été
mais je dis que la situation serait encore bien pire dans cité ici comme une autorité compétente pour juger de la
Halifax, si nous n'avions pas, subséquemment à la date présente condition de la Nouvelle-Ecosse. Si . James
mentionnée par l'honorable in'nsieur, mis quelques manu Thomson est aussi une autorité pour juger de la condition
facture- en opération. Ces manufactures n'ont peut-être du Canada, il devrait être également une autorité compé-
pas é!é très profitables pour les actionr aires; mais elles ont tente pour juger de la cause de cette condition. IL James
procuré de l'emploi rémunérateur à un grand nombre de nos Thomson nous dit que c'est le tarif Or, sa lettre que j'ai
concitoyens. La confédération a été une cause de perturba- entre les mains, et qui est datée du 19 juillet 1878, nous dit
tion dans le commerce de gros d'Halifix. Je puis en parler que c'était le tarif des honorables cha de la gauche, le
avec connaissance dte cause. La confédération n'a procuré tarif qui fut appuyé par le député dHalifax. 'est le
aucun avantage à Halifax, parce qu'elle a déplacé le ventre tarif adopte par le gouvernement dont il faisait partie,
(le distribution, qui était cette cité. Auparavant. Halifax qui causa cette baisse et cette stagnation dans ce& comtés,
approvisioinait la province (le la Nouvelle- Ec-isse, et certains et sur ce point, M. James Thomson est lui-même mon auto-
districts de l'lle du Princc.Edouard et du Nouveau-Bruns- rié. Or, M l'Orateur, comme M. James Thomson sest
wick de marchandises importées. Ces marchatdises pavaient fait une réputation historique sar ce sujet, il n'est que juste
leur tribut en pasmiant p ir Balifax ; niais la t'orifédération que je vous relate les circonstances dans lesquelles il écrivit
nous a imméliatement impome l'active concurrence de., cités sa lettre. Elle fut adressée aux électeurs du comté d'Hali.
de Quéhee, Montréal, Toronto, et de la ci,é de Saint-Jean, fax. Il déclarait dans cette adresse ce qui suit
Or, dans une petite localité, dans un marché restreint, vous Le temps approche où vous aurpz à élire les membres de la légis-
admettrez que ette concurrence devait être très nuisible, et ture ré térals, et afin que vous soyez plus en état de remplir ce devoir,
c'est ce qui a fait diminuer considérablement notre com- permettez-moide vous soumettre quelquesfiits.
merce. Je n'hésite pas à dire que tel est l'effet produit sur Or, notez que la présente autorité est acceptée par le
la cité d'Halifax par la confédération. Les steamers et les député dHalifax, puisqu'il l'a citée lui-même dans ce parle.
chemins de fer ont été naturellement aussi des moyens de ment.
distribution. M. Thomson ajoutait

J'ai écouté avec attention l'habile discours que l'honorable Je croîs cependant qu l'en dot admettre avec no que nus devrions
député d'Oxford-Sud a pi ononcé, l'autre soir, en proposant d'abord noua occuier de nos propres aaires.
sa résolution. Pour ce qui regarde la distribution du trafic
en Canada et l'effet probable du changement politique pro-
posé, il nous a dit qu'aucun grand changement politique de Et il ajoutait encore:
cette nature, ne pouvait s'opérer Fans cauer quelque per- Nous ne nous occupons pas des hommes, mais des mesures. Nous ne
turbation. Or, M. l'Orateur, je viens de constater les man- devons pu supporter Mackenzie, parce qu'il est le chef du parti grit, ni
vais effets produits sur aifax par la confédération, ce Macdonald, parce qu'il est le ehef du pari libéral-onervateur; maisvaiseffts roduts l o Haifaxparla onfdéraion cequisupportez le ps.sti, qnel que soit son nom qui favoriser& le plus les inté-
m'autorise à conseiller aux Canadiens d'être très prudents, zéts du Canada et qui nous rendra cette justice que l'on noua a ai long-
et de ne pas faire en sorte que les mêmes effets se reprodui- tempsrefusée.
sent en adoptant une politique dont la conséquence serait Voilà la justice que le zouvernement grit a refusé de
l'inondation de nos mar hés des produits américains. Je rendre à la province de la Nouvelle.Eeomeet cela confirme
sais par expérience que tel serait le ié-ultat. Ce que nous les paroles de feu M. Power que j'ai citées dans une autre
avons vu à Halifax lors de la confédération, nous le rever- partie de mon ditcours.
rions dans les cités canadiennes, dans les centres de distri-
bution comme Montréal, Toronto, Hamilton. Winnipeg, etc., La question qui nous intéresse le plus est le tarit Aurons-nous on non
aussitôt que vous auriez abaissé la barrière des douanesqui ne peut tre décidée queausstôtquevou auiezabassé a brrire es ouaes.par les électeurs. Il ne s'agit ai d'une quetion de protecion, ai d'une
Mon honorable collègue nous a ensuite parlé de la condition question de libre-échange. Aucun des deux partis qui se combtteaý

M. Kir'îx
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n'est libre-échangiste. Macdonald prêche une politique protectionuiste,
et Mackenzie la met lui-même en opération.

Puiý, M. Thomson, parlant de la condition de la Nouvelle
Ecose, ajoutait:

En d'autres termes, chaque ouvrier est obligé de donner une journée
de son travail sur dix pour soutenir le gouvernement.

On nous disait, l'autre jour, que le présent tarif pesait
énormément sur le pauvre, et qu'il augmentait considéra-
blement les soufrances de ce dernier. Ecoutez ce que dit
du tarif la meilleure autorité de la Nouvelle. Ecosse, autorité
acceptée par l'honorable député d'Halifax (K. Jones):

Le pauvre, sons le présent tarif, paie autant, et dans plusieurs oas,
beaucoup plus que le riche sur les articles qu'il consomme. Les soies et
]et satins ne sont pas plus taxés que les articles en laine et en coton. Le
thé acheté par le riche fabricant d'Ontario, est taxé environ 10 centina
puur 10D, tandis que les pauvres pêcheurs paient sur leur thé 30 et 35
pour 100. Sur chaque dix livres de thé consommées par le riche le
gouvernement en prend une, tandis que le gouvernement prend égale.
meut une livre sur chaque quatre -li'rrs achetées par le pauvre pêcheurs.

La taxe sur les cigares fumés par le millionnaire n'est que dm 30 pour
100, tandis que la taxe imposée sur le tabac fumé par le pauvre pcheur
sur les bancs de Terreneuve, est de 200 pour 100. La taxe impulée sur le
vin consommé par le rihe marchand, est de moins de 20 pour 100, tan-
dis quele.rhumn consommé par le pauvre ouvrier est frappé d'un droit de
350 pour 100. Le gouvernement soutire 20 centins par piastre sur la
valeur du vin importé par le riche, tandis qu'il oblige le pauvre de payer
$3.60 par piastre sur la valeur dia rhum importé. Etst-il surprenant que
les manufacturiers d'Ontario -peuvent expédier leurs marchandises dans
cette province et vendre à meilleur marché que ceux qui sort ici plus
lourdement taxés qu'eux ?

Est-il étonnant, lorsque notre tarif permet aux marchands épiciers
de Toronto d'importer de New-York ce dont ils ont besoin, que notre
commerce avec les Indes occidentales soit dans un état si languissant i;
que nos tonneliers manquent d'emploi; que nos p cheurs manquent d'a-cheteurs, et que nos navires revi'ennent, sans chargement de retour.
aprés avoir déposé leurs cargaisons surle grand marché des Etats-Unis ?

Avec ces chiffres devant nous, extraits des documents officiels, j'enappelle A vous, et je vous demande d'exercer votre droit de suffrage mn
faveur du parti qui remaniera le tarif de manière à ce qu'il opère avec
justice et équité. Le gouvernement actuel n'a pas proté l'oreille à notre
demande raisonnable, et il a refusé d'amender le tarif. Essayons un
autre gouvernement, et pour cela soyons prudent5 dans le choix de nos
re préetat a r o deo'mnmes qui tan'héit ront pas à aban-

Et nous avons suivi l'avis de M. Tho ison. Nous avons
été très soigneux dans le choix de nos représentants, et avons
refusé de réélire alors le présent député d'.lalifax (M.
Joncs). Pour ce qui regarde la cité d'Halifax, j'ai devant
moi un relevé de s population. La population d'Halifax
était en 1860 de 25,000 ames; en 1870, de 29,000 âmes; en
1880, de 36,000 mes. J'ai déjà donné à la Chambre un re-
lové des dépôts que nous avions dans les caisses d'épargnes
ét 1866, quand nous sommes entrés dans la Confédération.
Les dépôts faits dans les banques établies par charte, se
montaient alors q2,209,873. Aujourd'hui, ils s'élèvent à
$8,8 1,000. Le tonnage enregistré à Halifax s'est accru,
entre les années 1866 et 1887, de 307,785 tonnes. Jo ne
parle pas seulement d'Halifax, mais aussi de la condition
générale de la province de la Nouvelle-Ecosse. En 186d, la
valeur des exportations de la Xouvelle-Ecosse était de 64,-
563,369; en 1881, les exportations de cette province se sont
montées à $8,56 1,425, ou à près du double. Le tonnage
dos navires, qui sont entrés dans les ports de la Nouvelle-
Ecosse, et qui en sont sortis, s'est accru, depuis 1867, de
1,440,382, qu'il était alors, à 2,911,681 tonnes. Je ne désire
exagérer aucunement pour ce qui regarde la situation de la
Nouvelle-Ecosse et de la cité d'Halifax. J'admets que la
valeur de la propriété foncière a baissé, et j'admets aussi
que le nombre de ceux qui nous quittent est bien plus grand
que nous ne voudrions qu'il le lût; mais en ma qualité
d'homme public, je déclare qu'il n'est pas juste, qu'il n'est
pas dans l'intérêt public, que ces fausses représentations sur
la condition de notre pays et de nos cités, parviennent aux
Oi cilles des étrangers, et c'est pourquoi je me suis donné le
trouble de recueillir ces statistiques. Je crains, cependant,
d'avoir abusé de l'attention de la Chambre en le faisant.

Je parlerai aussi de l'appàt présenté aux constructeurs et
propriétaires de navires, On m'a reproché,l'année dernière,

quand je parlais de la questirn du sucre, dd m'occuper d'une
branche d'affaires que je no connaissais pas personnelle-
ment, dans lsquille je n'avais aucun intérêt, et sur laquelle
je ferai, mieux de me taire. Ce reproche est injuste, parce
que tout homme public est tenu de discuter les diverses
affaires et les diverses branches d'industrie qui intéressent
le pays, et de communiquer au parlement les meilleures
informations qu'il a pu recueillir.

Les honorables chefs de la gauche font d'héroïques efforts
pour faire accepter leur remède héroïque. Ils voudraient
avoir l'appui des constructeurs et propriétaires de navires
des provinces maritimes en disant que si l'on vote pour la
résolution qui est proposée par la gauche, ils seront admis
dans les ports des Etats Unis. Tous ceux qui ont quelques
intéréts dans le commerce maritime, seront très heureux
d'apprendre cette bonne nouvelle. Nous serions, certaine-
ment, très heureux dans la Nouvelle-Ecosse d'obtenir un tel
résultat, Nous avons eu auparavant des traités de récipro.
cité ; nous avons au, auparavant, des hommes qui ont
demandé la réciprocité ; mais ils n'ont jamais porté aux
constructeurs et propriétaires de navires autant d'intérêt
qu'aujourd'hui. Je ne considère pas qu'il soit juste de poser
la présente question devant le peuple des provinces mari-
times de manière à lui faire croire à tort que le commerce
maritime des Etats-Unis est dans une bien meilleure condi-
tion que le nôtre, et que pour cette raison, nous devrions
adopter une politique qui amènerait nécessairement une
Union douanière.

Si j'ai bien saisi le sens de certaines paroles prononcées,
ici, je crois que plus d'un honorable membre de la gauche
nou ont décimé que la condition de notre commerce mari-
time était infiniment plus mauvaise que la condition du com.
merce maritime des Etatt-Unis. Pour ce qui regarde l'in-
dustrie de la construction des navires, je puis dire qu'il n'y
a aucune industrie dans les provinces maritimes qui ait
autant souffert de la dépression commerciale. Ce que nous
a dit l'honorable député de Saint-Jean (M. Skinner), dont
j'ai déjà mentionné les paroles, et le souvenir de ce qu'a été
la cons-ruction des navires, nous démontrent qu'avant la
dépression subie par cette industrie, nous étions dans une
condition prospère. Ceux qui résident dans l'ouestdu Cana-
da n'ont aucune idée de ce qu'était autrefois notre industrie
maritime. La Nouvelle-Ecosse possédait, en proportion de
sa population, plus de navires qu'aucune autre partie du
monde. Nous ne construisions pas seulement nos navires;
mais nous les équipions; nous les faisions naviguer, et les
profits réalisés par eux enrichissaient la province. C'était
un commerce d'exportation dans les diverses parties du
monde. Le fret éîtit transporté par nous d'une extrémité
de la terre à l'autre, et les gains réalisés, considérables alors,
revenaient enrichir le pays. L'importance de cette indus-
trie, je suis heureux de le dire, M. l'Orateur, a été reconnue
par le présent gouvernement, et, en ma qualité de proprié-
taire de navire, je l'en remercie. Quand les honorables
chefs de la gauche, qui manifestent aujourd'hui tant d'inté-
.rête pour les propriétaires de navires, visitent la Nouvelle-
Ecosse, et nous disent ce qu'ils se proposent de faire pour
nous, je conseille à mes consitoyens de leur demander ce
qu'ils ont fait pour nous, quand ils avaient le pouvoir ? Je
conseille à mes concitoyens de les juger par leurs actes et
non par leurs paroleset mes concitoyens sont arrivés à la
même cotclusion que moi. Ils ont conclu que ces honora-
bles messieurs, quand ils avaient le pouvoir, n'ont rien fait
pour nous, mais qu'ils avaient plutôt enrayé le char-du
progrès que favorisé les industries.

Je regrette de constater que cette grande industrie de la
construction des navires dans les provinces du golfe est
presque entièrement disparue. C'est dû à l'adoption de
steamers améliorés et moins dispendieux construits sur la
Clyde, et aussi à l'adoption de voiliers en fer. Notre désir
est de continuer à construire des navires en bois ; mais l'oa
a découvert qu'il est plus profitable e placer ses capitau -
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dans l'emploi de voiliers en for. La Nouvelle-Ecosse et le j de la construction des navires, quelle que soit sa dépression
Nouveatu.Brunswick, nous le regrettons beaucoup, souffrent actuelle, ils devraient roonnnatro que nous n'avons pas
do ce changement. Je m'étonnt< cependant de ce qu'il n'y beaucoup à envier aux Etats-Ungs sous ce rapport. Les hono-
ait pas dans ces deux provinces une dépression générale rables chefs de la gauche paraissent se réjouir, M. l'Orateur,
plus grande encore que celle qui existe dans l'induetrie do de ce que nous n'avons pas un commerce interprovincial.
a construction des navires on bois, ou plutôt dans colle qui Ce commerco, il est vrai, n'est pas tel que je voudrais qu'il

existe dans le commerce dos propriétaires de navires, car fût ; mais ce commerce est en voie de progrès, et son pro.
l'induutrie do la construction des naviiosest presque éteinte. grès est constant. Nons oublions souvent, en discutant cette
Les navires en bois qui nous restent sont devenus une question, que nous n'avons eu que vingt années de vie
source de portes pour leurs propriétaires, au lieu d'être une nationale. Or, combien est courte une telle période dans la
source de profits, et il y a également perte à subir en les vie d'une nation. Il y a trente ans, lorsque la Conféeration
vendant. Voyons maintenant dans quelle condition se venait de naître, je me souvious que les repiésentants des
trouve l'industrie de la construction des navires dans les provinces maritimes étaient obligés de se rendre imi en pre-
Etats-Unis. Voici des chiffres concluants: nant un steamer à Halifax. Ils passaient par Now-York. De

là ils traversaient l'Etat de ce nom ; ils passaient par le
VoîLirRs' Pont Suspendu, ou par une autre route ; ils arrivaient

Voiliers naviguant sur la sote de l' Atlantique en 1874 2,096,842 ensuite à la jonction de Prescott et de là à Ottawa. Ce
do do do 1887 1,665,070

- voyage durait six jours. Les chemins de fer do la Nouvelle.
Diminution ... ...... . ...... 431,77z Ecosse pouvaient alors nous transporter à 60 milles seule-

Tonnage de .navires navires côtiers enregistrés et ment d'Halifax.
licencié en 1874.. ................ 3,293,439 Or nous pouvons, aujourd'hui, faire en deux jours le tra-

do do do 1887. 3,010,735 jet d'Halifax à Ottawa, et l'on m'informe que le même tra.
-.--- jet pourra se faire en une seule journée quand la ligne courte

Diito .. sera construite. Quand ce voyage pourra su faire en une

Le tonnage des voiliers seuls en 1874 ............. ... 3,615,042 jourcée, j'espère que nos amis d'Ontario nous feront le
do do 1887 ............... 2,563,128 plaisir de nous visiter. Ils constateront que nous n'habi-

Diminution ....... tons pas un si mauvais pays après tout; que notre peuple
D1051,914 n'est pas anussi appauvri que pourraient le faire croire les

Ou, en d'autres termes, une diminution de ....... $40,0e0,000 obsertations des honorables chefs de la gauche. Ils s'aper-

Le tonnage côtier de la Nouvelle-Ecosse, y compris les covront quo nous ne sommes ni des " fous,." ni des " êtres

arrivages et les départs, a presque doublé, l'année dernière. rampants, ni des "luches, ni des cnigauds." Nous

L'Etat du Maine, qui lut déjà au premier rang dans l'indus- pouvons, en effet, M. l'Orateur, voyager confortablement et

trie de la construction des navires, figure comme suit : rapidement, aujourd'hui, non seulement d'Ottawa, ma aus
d'Ualifax, sur l'Atlantique, à Vancouver, sur le Pacifique, et

n 187, tonnage des nouveau navires.......... ..... 4 sur tout le territoire duCanada. N'est-ce pas là un progrès ?
En16 do..............J'ai causé avec des membres de la gauche, et j'en ai trouvé

61,284 au moins quelques-uns, je leur rend cette justice, qui admet-

On une différence de valur de,..........1......$40,00,000 tent que la construction du chemin de fer Canadien du Paci-
Je uis difre n a e c eiude, . . .,,fique, cett magnifique voie ferrée qui nous a tant élevés

Je Puis dira avec certitude, M. l'Orateur, qu'il y a psu de dans l'estim de nos voisins, ainsi que du peuple anglais, est
navires sur les chantiers an l'Etat du Maine; mais s'il y pour les Canadiens un objet d'orgueil national. Et jamais
toa e diminution dans le Maine et les autres 'rats-Unis, le entreprise ne fut aussi calomniée, pour des fins de parti, que
tonnae a au-si diminué dtans los provinces maritimes. La ce chemin de &r. Je dirai maintenant aux honorables mes-
totalité du tonnage des voiliers et steamers a diminué dans sieurs qui murmurent eontamment au sujot de notre com-
les provinces m.nîirmes de 25.190 tonnenus, ou ý;7 pour 100, merce iuteirprovincial: Rappelez-vous la courte période de
de1 1878 à ib8a. hins six Etals de la Nouvelle-Angleterre, notre existence nationale; donnez-nous une chance; nous
la diminution a été de 7,l93 t'nneaux, ou de 6ý pour 100. sommes encore dans la période do l'enfanco; nous avons
Voici ce que le Beratd de Boston dit de la construction des encore besoin d'un peu do soin et de considération; ne nous
navires dans 'itat du Maine. Ce journal s'eosprime chassez pas du toit patornel; ne vous livrez pas aux étran-
comme suit en date du 9 ïeptembre 1887: gers; ne nous rendez pas coupables du crime horrible

DÉCLIN DE LA CONSTRUOTION DES NAVIRES AUX d'étrangler votre progéniture.
ET ATS-UN Voyez M. Wiman, l'auteur de la présente agitation; il

Aujourd'ai, une désolation comme celle observée par Charles Lamb à n'injurie jamais le Canada. Si les honorables chefs de la
"South Sea Hlouse," et que l'on Pourrait comparer il la désolation de d1 ••~ti sêa
Balcluta, règne dans les chantiers de construction de Baih. On avait gahsO proposent de le suivie, ne pourraient-ils pas éga-
va là des i0,000 hommes occupés continuellement. il y a à peine, lement l'imiter et nous donner au moiiié ccasionnellement
aujourd'hui, de Peploi pour un millier d'hommes. Il y a trente ans, quelques bonnes paroles à l'airesso de leur pays. Le cours
la rivière Bath était littéralement bordée, sur une longueur de trois onaire des diverses rovinces n'a été a.similé que de'
milles, de coques de navires, de brigantins, de barques, de sloops, de inone
goélettes, de navires gréés entièrement, et de steamers en bois, Il n'ya puis dix.sept ans. Peut-on dire que nous n avons pas de
plus à Bath que le souvenir de toutes ces choses. OÙ s'élevaient dim- commerce interprovincial ? Lo plus ancien député d'Hali-
menses navires, oiù il y avait tant d'activité et de vie, l'herbe posse fax nous es provinces maiitimes achetaient annuel-
maintenant. Un y voit des piles de bois pourrissant au soleil ; des adit que el
quais abandonnés et en ruine, et quelquefois convertis en jardins de lement d'Ontario pour 810,010,0 de marchan dies, Cela
legumes. Les anciennes remises et boutiques, noircies et décrépites, peut être vrai et je ne vérifierai pas ce chiffre. Mais deman-
croulent sur leurs chevrons au milieu a'autres débris de chantiers dez aux raffincurs de sucre d'Halifas et de Moncton, cim-
répandus sur un champ, qui est le tombeau des capitaux placés dans . . e • érato
l'industrie de 1% construction des navires. il y a trente ans, les navires bien de temps ils pourraient continuer leurs opérations sans
de Bath se dirigeaient vers tous les ports, naviguaient sous tous les les marchés d'Ontario, de Québec et du Mtnitoba. Deman-
climats. Partout où il y avait des navires réunie, le drapeau étoilé dez aussi aux manufacture de coton de Saint-Jean, do
fottat sur les m ts de bath. Il y a trente ans, les chantiers de Bath de onton le o nt e a p u
lançaient à l'eau une cinquantaine de navires giéés dans l'espace de Windsor, de Moncton et d'I1ilifax, où il-, ont vondu la plus
douz, mois. Durant les ceux dernières années, ils n'en ont pas lancé grande partie de leurs produits, et ils vous répondront : dans
un seul l n'y a pas mne actuellement, ur tontes les rives des Etats- les provinces do l'ouest. Les pro iui ta d3 nos usines de fer et
Unis, un seul navire en voie de construction. de nos mines de charbon sont écoulés en grande partie dans

Ainsi, M. l'Orateur, quand les honorables membres do la Ontario et Québec. Ils disent que nous n'avons pas do
gaucho comparent l'état dans leguel se trouve ici l'industrie commerce interprovincial parce qu'Ontario et Québeo n'a
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chètent pas notre poisson, notre charbon et notre bois de
construction, et que, de notre côté, nous n'achetons pas le
surplus de leurs produits. Trouvcrait-on aux Etats-Unis un
homme d'Etat, soucieux de sa réputation, qui dirait qu'il
n'y a pas de commerce entre le Etats de l'union américaine,
que Dieu, que la nature a décrété qu'il est impossible à ces.
Etats de vivre sous le même régime et le même drapeau,
parce que la Pensylvanie approvisionne de charbon PEtat
de New-York, le Connecticut, le RhodeIsland, le Massa-
chusetts, le Vermont et le New-Hampshire, tandis qu'elle
n'a pas besoin du surplus des produits agricoles de ces Etats
et ne l'achète pas ? Aucun législateur américain ne vou-
drait émettre une telle prétention.

il est surprenant, M. l'Orateur, que notre pays ait pu
progresser autant qu'il l'a fait. S'il était vrai que la cou-

tiguité du territoire fût suffisante pour créer ur. commerce
entre deux pays, et si ce commerce était considéré comme
nécessaire, que deviendrait la stabilité sur les frontières des
diverses nations. Chaque nation, dont le territoire serait
contigu à celui d'une autre nation, se trouverait lésée par le
tarif de son voisin, et il serait nécessaire de procéder à un
rajustement de frontière. Pour ce qui regarde l'objet du
chemin de fer Intercolonial, j'ai exprimé mon opinion,
l'année dernière, et je n'ai rien -autre chose à ajouter que
j'appuie cordialement ce que l'honorable député de Saint-
Jean (M. Skinner) a dit sur ce sujet. Pour ce qui regarde
les effets de la nouvelle politique proposée, celui qui occupe
un siège à l'autre extrémité de cette Chambre, écrivait dans
un journal de Toronto, en date du 20 mai 1887, que nous
avons placé 8104,000,000 dans les manufactures, et qu'une
union douanière aurait pour effet de diminuer de j66 pour
100 la valeur de ce placement. Or, M. l'Orateur, ce résultat
serait-il avantageux pour le Canada ? Ce n'est pas mon avis;
mais c'est l'opinion de quelqu'un encore mieux renseigné
quo moii. L'un des plus grands manufacturiers de chaus-
sures des provinces maritimes a déclaré que ai nous avions
Lnc union commerciale, il serait obligé de fermer sa manu.
facture dans 24 heures, et d'autres grands manufacturiers
se sont exprimés dans le même sens. Est-il sage de courir
le risque de ruiner ainsi toutes ces industries, qui donnent
de l'emploi à nos ouvriers, sont un de nos principaux
éléments de richesse, et empêchent nos ouvriers d'aller
chercher à l'étranger cette protection, dont pourrait les
pi iîer dans leur propre pays un changement de politique ?
.Nos iaffineries de sucre seraient mises en péril. Cette
branche d'industrie développe notre commerce avec les
Indes Occidentales, et par suite, favorise nos pêcheries.

J'ai fait voir que 66 pour 100 des importations faites par
les Etats Unis vont à New-York, et je crois que l'union
commerciale aurait pour effet de procurer à New-York une
grande partie du commerce de distribution du Canada. Je
crains que l'union commerciale ait simplement pour résultat
de faire la fortune des cités américaines aux dépens des
nôtres. Je puis avoir tort; mais si la question est soumise
au parlement, je serai prêt à la discuter quant à son mérite.
Jc me contenterai de dire pour le présent que, d'après moi,
le changement proposé aurait pour effet de transformer le
Canada en un marché où les fabricants américains vien.
draient débiter à vils prix leurs marchandises. Je m'appuie
sur ma propre expérience. Il y a quelques années, je me
trouva's à New.York. Voulant aeneter quelques articles
d'une certaine classe, je m'adressai à une société de
banquiers, dont l'un d'eux avait été dans la branche d'af
fait es dont je m'occupais, et ce banquier était M. George
Eliss. Ce dernier me donna les noms de certains établisse-
mets de qui je pouvais faire mes achats, et me dit : " Si
vous voulez seulement leur dire que vous voulez avoir ces
marchandises pour les vendre en Canada, vous pourrez les
avoir à meilleur marché que A. T. Stewart ou Claffin eux-
n.êmes." Il continua en me disant que les manufacturiers
américains ne diminueraient pas leurs prix sur leurs pro-
pres marchés; mais qu'ils vendraient à sacrifice leurs pro-
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duits au Canada. Or, tous ceux qui connaissent le commerce
de nouveautés savent que les articles de cette branche de
commerce, de fabrication française, suisse et allemande, se
vendent à sacrifice à New-York, on peut même acheter ces
marchandises aux ancans de New.York à bien meilleur
marehé que si on les importait directement. Or, sous l'u-
nion commerciale, le Canada deviendrait un marché à sa-
crifice pour une partie de ces marcbandises étrangères, et
j'ai la certitude que l'effet immé liat serait une dépression et
presque la destruction du commerce de distribution do
Montréal. C'est au peuple du Canada de décider si Montréal
et nos autres centres de distribution doivent être sacrifiés.

L'honorable monsieur qui a proposé la présente résolu-
tion nous a dit que l'Angleterre n'avait pas un seul ami
dans le monde; qu'elle était déchirée par ses dissensions
intérieures et menacée d'une agression étrangère, et c'est
une des raisons alléguées par lui pour nous engager à voter
pour une réciprocité illimitée avcc les Etats-Unis. Ce lan-
gage me rappelle un incident de ma vie d'écolier. J'avais
appris par cœur le grand discours de lord Chatham, b-
mant ses collègues de la Chambre des pairs d'avoir, par
leur conduite outrageante, soulevé contre l'Angleterre leurs
concitoyens de ce côté-ci de l'Atlantique--cet acte de folie
le plus étonnant dont l'histoire fasse mention. Lord Cha-
thain déclara à la Chambre des lords que cette guerre
contre nature avait fait perdre à l'Angleterre tant de pres-
tige, qu'il n'y avait pas dans le monde une seule nation
assez abjecte pour lui témoigner aucun respect. L'auteur
de la présente résolution, en exprimant sur l'Angleterre
l'opinion que je viens de relever, avait sans doute dans la
pensée les paroles de lord Chatham. Je reconnais, M.
l'Orateur, avec l'honorable monsieur, les difficultés domos-
tiques qui traversent la Grande-Bretagne. Je dirai plus et
j'exprimerai l'humble avis que l'Irlande n'a pas été traitée
avec justice par l'Angleterre; mais maintenant que la
grande masse du peuple anglais reconnaît l'injustice que
l'Irlande subit patiemment depuis si longtemps, je crois que
le remède ne se fera pas longtemps attendre. J'espère du
moins qu'il en sera ainsi. Mais dès que les griefs de l'Irlande
seront redressés, aucune partie de l'empire ne sera plus
soumise que cette île, et nous verrons, ce que aous désirons
tous, un peuple uni, heureux et prospère, et l'Angleterre
pourra être considérée, dans l'avenir, comme le champion
de la justice et de la liberté dans le monde.

Nous n'avons pas besoin, M. l'Orateur, de concevoir des
craintes sur l'averir de l'Angleterre. Depuis lord Chatham,
nous savons ce qu'a fait l'Angleterre, et, même à présent,
depuis que celui qui a proposé la présente résolution a parlé,
je ne crois pas que nous ayons aucune raison de nous alar-
mer. Je suis sûr, M. l'Oratcur, que les hommes d'Etat
anglais, dont les actes sont inspirés par la sagesse, seront
dans l'avenir ce qu'ils sont aujourd'hui. Ils se montreront
toujours prêt à réunir ensemble aussi étroitement pos-
sible les peuples de langue anglaise. L'allusion faite
par l'honorable député d'Oxford-Sud me rappelle aussi qu'au-
cun peuple sur la terre n'a jamais plus souffert pour sa foi
ou son pays que le peuple irlandais. Pour ce qui regarde
le Canada, il n'y a pas de pays dans le monde où ce que
l'Irlandais respecte le plus, sa foi, sa religion et son clergé,
soit plus honoré qu'ici. La condition de la race irlandaise
est infiniment supérieure en Canada à celle des Irlandais
aux Etats-Unis, et le changement politique proposé mettrait
en péril cette situation. Le meilleur souhait que je puisse
faire pour l'Irlande, c'est que sa position devienne aussi
bonne que la nôtre, c'est que, si elle acquière son autono-
mie, elle puisse aussi inaugurer un système qui lui donne
une politique nationale comme celle que nous avons. Un
tel système lui permettrait d'employer une partie de sa
population dans les manufactures, de varier ses industries
pour ne pas dépendre que d'une seule, et avec un tel sys-
tème le fermier irlandais trouverait, comme nous, que son
meilleur marché est le marché local.
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Je le répète, M. l'Orato'ir, je suis on faveur d'un traité de RÉCIPROCITÉ AVEC LES flTATS-UNIS.
réciprocité avec les Etats- Unis ; mai, d'un traité équitable, La Chambre reprend la débat sur la motion de air Richardhonorable et, rciproquement avantageux. Je crois que le CCartwright ainsi que sur l'amendement de M. Foster et lagouvernement du Canada désire arriver à ce iésultat, et que sous-amendement de M. Jones (Halifax).falffaire devrait être laissée entre ses mains. Cependant, vu o
la différence qui existe dans la condition respective des deux M. BEAUSOLEIL : M. l'Orateur, rien que l'importance
pays ; vu le développement supérieur du pays voisin; vu la do la question qui est maintenant sous la considération de
concurrence des produits de son sol, et la concurrence plus cette honorable Chambre peut m'induire à prendre la parole
grande encore de ses produits manufacturés, nous devons après avoir entendu la discussion savante et approfondie
être très prudents dans la préparation d'un traité de com- qui en a été faite.
merce avec ce pays. Je ne crois pas, du reste, que si nous Mais, M. l'Orateur, il s'agit, dans le moment, d'une me.
avions l'ancienne îéciprocité aujourd'hui, qu'elle serait aussi sure qui intéresse non-seulement la prospérité actuelle, mais
avantageuse au Canada, financièrement parlaut, qu'elle le encore les destinées futures de la moitié d'un continent.
fût autrefois, parce que les circor stances se sont beaucoup Il s'agit, dans ce moment, de savoir si le Canada va rester
modifiées. Croyant, d'après ce qui a été dit, que la position stationnaire ou continuer les progrès peu rapides qu'il a
prise par les honorables chefs de la gauche, ne soit pss de faits jusqu'aujourd'hui, ou s'il va prendre son essor et riva.
nature à servir la cause de la réciprocité, je ne voterai pas liser avec la ê publique voisine.
pour la résolution ni pour l'amendement du plus ancien Je désire dire de suite que je n'ai pas l'intention de faire,
député d'Halifax (M. Jones). Et do plus, M. l'Orateur, je sur cette question, un diàoours de partisan, ni de la discuter
ne crains pas de dire que si les négociations cordiales qui à un point de vue de parti. La question est bien au-dessus
ont ou lieu entre M. Bayard et sir Charles Tupper, n'abou. des partis puisqu'elle intéresse le présent et l'avenir de tout
tissent pas heureusement, l'échec devra être attribué à la un peuple.
présente agitation. En étudiant la présente question, je me Un fait, M. l'Orateur, qui doit frapper ceux qui s'occu-
suis placé à un point de vue canadien, comme c'est mon dc- peut des affaires publiques, c'est que l'agriculture, qui est
voir de le faire sur toutes autres questions qui se présentent la première ressource d'un pays, n'est pas prospère, au moins
ici. Pour ce qui regarde la question de sentiment, j'avoue dans la province de Québec. Je n'ai pas l'intention de par.
que je ne suis pas hors de son atteinte, et que je sens comme ler de i'état de choses qui existe dans les autres provinces,
tout Irlandais doit sentir ; mais vous admetterez que je ne mais je sais, et il est de mon devoir de dire ce qu'il en est
me suis pas borné à une simple effusion de sentiments. dans la province de Québec, dont j'ai l'honneur d'être un des

Je suis né sous le drapeau anglais ; j'ai vécu liureux représentants dans cette Chambre,
sous ce drapeau ; je crois que le peuple caodien est aussi 8i vous parcourez les comtés en dehors de Montréal, si
heureux, aujourd'hui, sous ce drapeau, qu'aucun peuple l'est. vous visitez nos paroisses, vous verrez dans tous les rangs
Nous jouissons d'une aussi grande somme de liberté civile des maisons vacantes, parce que des familles entières sont
et religi.use que qui que ce soit; la vie et la propriété parties pour les Etats-Unis, un par un d'abord et des familles
sont aussi bien protégées ici que chez aucune autre nation entières ensuite. Dans le comté de Bertbier que j'ai l'hon.
civilisée. J'espère que sous ces circonstances, aucun chan neur de représenter, et qui est certainement l'un des plus
gement politique ne sera adopté, et je crois même pouvoir riches de la province de Québec, il y a des paroisses où un
rendre cette justice à certains membres de la gauche, en quart des propriétaires sont absentsaux Etats-Unis avee leurs
exprimant ma conviction qu'un grand nombre d'entre eur, familles et dont les noms sont encore portés sur les listes
dans le fond de leurs ceurs, ne désirent pas un changement. des électeurs, et qui n'y sont pas lorsque le moment du vote
En conclusion je répéterai que je crains beaucoup que la arrive. Et cela, M. l'Orateur, ne représente pas la moitié de
présente agitation retarde plutôt qu'elle n'avance la cause l'émigration qui s'es4 faite dans nos campagnes, parce que
de la réciprocité. en outre de ceux qui ont laissé leurs propriétés vacantes mais

encore en leur nom, il y a tous ceux qui en ont disposé avant
A six heures, la séance est suspendue. de partir, et qui sont occupées par d'autres. On m'a informé

que le nombre de ceux qui ont vendu leurs propriétés avant
Séance du soir de laisser le pays est au moins le double de ceux qui les ont

conservées en leur nom pour aller gagner leur vie et la vie
EXPLICATION PERSONNELLE de leurs familles aux Etats-Unis.

M. MOTCRIEFF: J'ai dit, hier, que l rapport lu par Cependant, M. l'Orateur, ce serait une grande erreur de

moi d'Ene entrevue avec l'honorable député de Lamto- prétendre que la province de Québec n'offre pas à l'agricul-
mOest'(M Listrv avitééemp'ronorabée déut l'Ode Lat ture toutes les ressources désirables. Le sol est fertile, lesOuest (M. Lister), avait été emprun té à l'Observer, de Sarnia, terres sont sutcepti bles d'être labourées et de produire
l'organe de cet honorable monsieur. Je constate que f'ai amplements On compte par millionées e de terresinvolontairement commis une erreur pour ce qui 1 cgardl e amlmnIOoopeprmilosdarslstre
nom du journal. J'aurais du direurpru egunal publiques ti sont arpentées et non encore occupées. Il y a
dia, de Sarnia, en date du 20 juillet dernier, qui n'est pas place pour plusieurs millions de population additionnelle.

l'organe de l'honorable dénuté, et l'extrait dont il s'est agt .le ne diraipas que la province de Québec ne progresse

estre de l'honrabe Détrit pas, car elle progresse, lentement si vous le voulez, mais elle
st de I'Evening News, de étroit, progresse ; mais il est incontestable que le progrès n'est pas

TROISIÈME LECTURE DE BILLS. en proportion de ce qu'il devrait être.
Quelle est la raison de cet état de choses ? Il n'y en a

Bill (n°8 ) constituant la Compagnie du Tunnel du Canada qu'une seule. Si le sol est fertile et propre à la culture, si
et du Michigan.- (M. Patterson, Essex.) le climat est sain et la population vigoureuse, c'est donc que

Bill (n° 9) concernant la Compagnie du chemin de fer du nous n'avons pas un marché convenable pour le surplus de

Sud du Canada et la Compagnie du chemin de fer d'Erié à notre production.
Niagara.-(M. .Uerguson, Welland.) En Canada, M. l'Orateur, nous savons qu'il n'existe pas

de restriction à la disposition de nos produits. Nous
Bill (r 18) à l'effet de modifier les actes concernant la savons également qu'il n'y a pas de restriction sur l'ex-

Compagnie du chemin de fer de jonction du Grand Occidental portation en Angleterre de nos produits agricoles, mais
à la rive du lac Ontario.-(M. Ferguson, Welland.) il en existe aux Etats-Unis. Et ai le marché anglais n'est

Bill (n0 21) concernant la Compagnie du chemin de fer pas plus favorable, o'est parce que les profita de l'agriul-
de Port-Arthur, de Duluth et de l'Ouest.-(M. Dawson.) teur sont complètement absorbée par les frais d'expédition,
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le fret et l'assurance, et que lorsque nos grains sont
rondus en Angleterre, ils entrent en concurrence avec ceux
des Etats de l'ouest, ceux des Etats de l'Europe, de la
Turquie, de la Russie, de l'Egypte et d'ailleurs.

A côté de nous, M. l'Orateur, nous avons un peuple de
60,000,000 d'âmes qui absorbe déjà une grande partie de
notre surplus; mais les frais de transport y sont remplacés
par des droits très àlevés qui opèrent non moins désavanta-
geurement à l'égard de l'agriculture.

Voici une liste de quelques-uns des produits agricoles que
nous expédions aux Etats.Unis. Et si vous comparez le
montant total de l'exportation de ces produits avec l'expor-
tation aux Etats-Unis, vous vous apercevrez que ceux-i en
absorbent de 92 à 95 pour cent.

Articles.

Orge.. ...........
Uhevaux........................
Eufs ....... ........

Moutons ...............
Foin..... ...... ....... ......
Patates....................... ..
Laine ....... ..............
Fèves .......................
Mait ....... ... ...........
Volailles................
Lin.ý.. . .... -....

Légumes ................

Montant exporté
aux Etats-Unis.

$,5,246,968
2,214,338
1,s21,364

974,482
670,749
328,652
288,251
206,617
146,012
98,919
78,422
75,517

$12,149,291

Montant total de
l'exportation.

$5,277,889
2,350,926
1,825,559
1,595 3;0

743,396
439,206
317,250
207,402
146,012
107,909
78,422
83,639

$13,162,950

Ainsi, sur douze articles de production agricole, dont
nous avons exporté pour 813,162,950, les Etats-Unis en ont
acheté pour 812,149,291, ne laissant au reste de l'univers
que 61,013,659. C'est-à-dire que les Etats-Unis prennent
92 pour 100 de notre surplus.

Faisons disparaître cette barrière douanière; abolissons
ces droits qui absorbent de 20 à 40 pour 100 de la valeur
des marchandises, et de suite nous augmenterons d'autant
la valeur de ces produits dans ce pays, parce que le surplus
que nous exportons aux Etats-Unis n'est qu'une goutte
d'eau dans la mer comparée à la consommation des E tats-
Unis et conséquemment ne peut en affecter les prix.

Si donc l'abolition des droits ne faisait pas baisser les
prix aux Etats-Unis, ce serait nos cultivateurs qui en profi-
teraient et qui ajouteraient aux minces profits qu'ils réali-
sent aujourd'hui le montant des droits qu'ils sont obligés de
payer. Ces droits, dans le cas de certains articles équivalent
A un tiers ou 40 pour 100 de leur valeur. Ainsi, dans le
cours de l'été dernier nous pouvions acheter le foin dans le
comté de Berthier, qui est l'un des comtés qui en produi-
sent le plus et du meilleur, pour $6 la tonne. Le droit sur
le foin aux Etats-Unis est de 82 par tonne. Voilà donc
33 pour 100 du produit des terres dans le comté de Berthier
-et il y a beaucoup d'autres comtés dans la même position
-absorbés par les droits américains. Sur l'orge il y a un
droit de 10 cents par minot. Nous en exportons 9,437,717
minots. Voilà encore 8943,771 pris sur la production
du pays avant d'arriver sur le marché américain. Il en
est de même de beaucoup d'autres articles; avant que nos
cultivateurs puissent placer une seule parcelle du surplus
de leurs productions, ils sont obligés d'en prendre un tiers ou
un quart et de le déposer dans le trésor des Etats-Unis.

Encore une fois, M. l'Orateur, si ces droits de douane
étaient abolià, nous verrions aujourd'hui ce que nous avons
vu en 1854, lorsque l'ancien traité de réciprocité a été con-
clu. Durant l'année 1853, l'année qui a précédé la conclu-
sion du traité, la province unie du Canada, c'est-à-dire le
Haut et le Bas.Canada, avait exporté aux Etats.Unis:

Animtaux et leurs produits ............... . 966,196
Produits agricoles........................................ ,281,092

En tout ............... 4,247,288

Douze ans après, c'est.à.dire durant l'année expirée le 30
juin 1866, la dernière année du traité, les deux mêmes pro,
vinces avaient exporté aux Etats-Unis:

Animaux et leurs produits.................... 11,184,741
Produits agricoles...... .,........ .............. 13,298,008

En tout ................... ...... 24,482,749
Exportation de 1853...... ...... 4,247,188

Augmentation en 12 s de........ 20,025,461
soit près de 500 pour cent.

Maintenant, M. l'Orateur, si l'on veut prétendre que ceci
est une progression naturelle et qu'elle se serait produite
sans la réciprocité, j'attirerai l'attention de la Chambre sur
le fait qu'en 1867, l'année qui a suivi l'abrogation du traité
de réciprocité, nos exportations de produits agricoles et de
produits de la forme accusent la différence suivante avec
celles de 1866 :

1866.
Animaux et leurs produite... 11,181,741
Produits agricoles.............. 13,298,008

24,482,719
14,871,418

9,611,331

1867. Réduction.
3,686,191 7,498,550
11,185,247 2,112,781

14,871,418 9,611,331

En 1886, nos exportations totales aux E tats-Unis, abstrac-
tion faite du numéraire, s'étaient élevées à $34,770,261; en
1867, elles tombaient à Sà2,859,0c4, accusant une réduction
de $11,911,177.

Bien plus, après vingt ans du régime de l'exclusion, après
avoir dépensé tant de millions pour faciliter les relations
commerciales, nous trouvons que les exportations de3 pro-
vinces d'Ontario et Québec aux Etats-Unis sont moins consi-
dérables aujourd'hui qu'elles ne l'étaient en 1866, ainsi que
la démontrent les chiffres suivants extraits du tableau du
commerce du Canada pour l'année expirée le 30 juin 1887.

Exportations aux Etats-i nie $-On r....$20,893,434
SQuébec......... 4,710,270

Total, 1887 ........... .................... $35,513,704

Exportations en 1866 ..... ...... ........... ....... $34,770,201
Diminution aprè3 21 ans ............... 9,256,547

Mais si nous prenons la Puissance entière; si nous ajou-
tons aux provinces d'Ontario et Québec, les cinq nouvelles
provinces et les Territoires du Nord-Ouest, nous trouvons
que nos exportations totales aux Etats.Unis sont encore infé-
rieures à ce qu'étaient celles des deux provinces en 1866:

Exportations totales el 1866................. ........ $34,770,201
" i 1887.......... .... ......... 34,658,275

Réduction......................... _$111,926

Depuis vingt et un ans, notre agriculture, en supposant
qu'elle n'aurait pas fait de progrès depuis 1866-a donc
perdu chaque année un commerce de plus de 89,000,000
avec les Etats-Unis, soit $190,000,000 depuis que la réci-
procité a été abolie. Mais il est clair que la perte a été
bien plus considérable, puisque notre agriculture aurait
continué de progresser comme elle le faisait depuis douze
ans.

Il est donc établi que le marché américain est le marché
naturel de l'agriculteur canadien; que notre agriculture
se développe et prospère avec la réciprocité, tandis qu'elle
dépérit et s'appauvrit avec le système d'exclusion adopté
et maintenu par les deux pays depuis 1866.

Maintenant, je crois qu'il n'y a pas de divergence d'opi.
nion, ni dans la Chambre, ni dans la pays, sur les avantages
qui résulteraient d'un traité de réciprocité avec les Etats-
Unis quant à ce qni concerne nos produits naturels ou agri-
coles.

Mais il y a deux manières d'envisager la chose. Il y a
une manière effective et pratique d'être en faveur de la
réciprocité et une qui ne l'est pas, Assirément nous ne
pouvons pas nous présenter devant le Congrès américain et
ni dire : Nous avons tout intérêt à ce que nos produits
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agricoles entrent chez vous, et nous vous demandons de
nous accorder la réciprocité pour eux; mais nous n'avons
rien à vous offrir en retour. Nous ne pouvons pas demander
aux Américains de faire avec nous un marché de dupes. Si
nous faisions une telle démarche, nous ne réussirions pas.
Nous devons nous présenter à eux les mains pleines afin
d'obtenir en retour les avantages dont nous avons besoin.
En effet, les Etats-Unis nous disent : " Nous avons déjà
refusé de vous accorder un traité de réciprocité pour les
produits naturels seulement ; nous avions un traité sembla-
ble et nous n'avons pas voulu le renouveler lorsqu'il a pris
fin. Nous sommes prêts à faire un nouveau traité avec vous,
mais à la condition qu'il embrasse aussi la réprocité dans
les produits manufacturés."

Puis on essaie do faire croire à la Chambre et au pays
qu'il y a un antagonisme réel entre la réciprocité et la poli
tique nationale. Or, M. l'Orateur, cotte prétention est
absolument fausse ; un tel antagonisme n'existe pis. Je
suis un de ceux qui croient dans la protection. Je l'ai prê-
chée pendant qu'un certain nombre do ceux qui y croient
aujourd'hui prêchaient le libre échange. Dès qu'il m'a é·é
permis d'étudier la situation économique du Canada, je me
suis exprimé, et j'ai dit,--comme je le répòte ce soir--que
nous avions besoin de la protection pour créer une inidus-
trie nationale; que nous avions besoin de la protection pour
développer nos- ressources ; que la protection nous était
nécessaire pour devenir un grand peuple et un grand pays.
Cela, je l'ai prèché en 1871 et 1872, sous le gouvernement
conservateur et en 1875 sous le gouvernement libéral. Mes
opinions n'ont pas changé. Mais, M. l'Orateur, cola veut-il
dire que si nous avons le libre échange avec les Etats-Unis,
nous ne pourrons avoir un tarif protecteur avec les autres
pays qui, étant situés dans dos conditions économiques diffé-
rentes, pourraient détruire Los industries si nous leur ou-
vrions nos portes? Assurément non.

Mais ne savons-nous pas que le Canada et les Etats-Unis
sont dans les mêmes conditions économiques ? que la main-
d'ouvre est aussi chère aux Etats-Unis qu'ici ? Ne savons-
nous pas encore, que la matière première est aussi abondante
au Canada que chez nos voisins, et à meilleur marché ? N'a-
vons-nous pas des pouvoirs d'eau innombrables et les pins
puissants du monde ? Et nos mines, ne sont-elles pas d'une
riebesse extraordinaire ? Est-ce que nos forêts ne sont pas
les plus belles de l'Amérique ? Eutin sous tous les rapports
des ressources naturelles, ne sommes-nous pas les égaux
sinon les supérieur des Etats-Unis ? Si telle est notre situa-
tion, M. l'Orateur, et je défie la contradiction do la part d'au
cun membre de la droitej, n'est-il pas évident que nous
avons lu moyen du faire face à la concurrence des Etats
Unis, que nous pouvons non-seulement maintenir notre ter-
rain mais encore on gagner cht z eux ?

Il en serait autrement, M. l'Orateur, s'il s'agissait de l'Au-
gleterre, de l'Allemagne ou do la France ou de la Belgique.
Nous savons quels sont les salaires gagnés par les ouvriers
en Europe. Nous savons ce qu'est le prolétariat euro-
péen. En Amérique les salaires sont élevés; l'ouvrier peut
gagner par un travail honorable la vie de sa famile. Nous
ne pouvons donc pas mettre en concurrence le travail prolé-
taire de l'Eur-ope avec le tiavail indépendant de l'Amérique.
Voilà i.ourquoi nous pouvons avantageusement ouvrir nos
portes aux Américains et pénétrer chez eux, tandis que nous
ne pouvons pas leà ouvrir à l'Europe. C'est pour cela que
je prétends que nous devons maintenir le tarif protecteur en
autant que l'Europe est concernée.

Il y a en outre une grande question qui demande une
solution, et qui ne peut pas en trouver d'autre que la réci-
procité complète avec les Etats-Unis.

L'adoption du tarif protcetcur, en 1879, a ou pour résultat
imméliat l'établissement de nombreuses et puissantes ma-
nufactures, dont la capacité productive dépasse de beaucoup
les besoins de la consommation locale. Au b>ut de trois ou
quatre ans seulement, la concurrence est devenue si active,

hi. bEAUSOLEIL.

la production Si exagérée et les prix si réduits qu'il s'en est
suivi une crise terrible qui a failli emporter la plupart des
entrepri>es et des capitaux qui y avaient été places.

Les compagnies se sont trouvées avec un marché surchar.
gé, un surplus énorme de stock, sans aucune possibilité d'en
disposer, même à sacrifice, sur aucun autre marché, et avec
des engagements aux banques qu'elles ne pouvaient remplir.

Il leur fallut suspendre et supprimer les dividendes. La
confiance publique fut tellement ébranlée, que des stocks qui
avaient valu 125, 150 et 200 pour 100 tombèrent à 50, 40,
30 et même 10 pour cent, et à un moment donné, la ruine
parut inévitable et certaine.

C'est de l'imminence du danger commun que sont nées
les combinaisons entre fabricants pour diminuer la produc-
tion et hausser les prir de manière à payer des dividendes
sur un capital exagéré avec une production réduite. En sorte
qu'aujourd'hui le publie paie un prix excessif, hors de pro-
portion avec le prix de revient pour les marchandises qu'il
consomme.

C'est un état de choses anormal qui ne peut pas durer.
Déjà l'opinion publique s'inquiète et s'agite; déjà l'attention
d u Parlement a été attirée sur le sujet, et la motion de l'hon.
député d'Yor-k-Ouest ('1. Wallace), n'est que le premier
murmure de la tempête.

Nous ne pouvons pas augmenter sensiblement la produc.
tion industrielle du pays ; nous ne pouvons pas compter sur
une consommation beaucoup plus considérable que celle que
nous avons aujourd'hui. Nous sommes obligés déjà de
réduire la production afin d'empêcher la ruine et l'extinc-
tion des manufactures. Conséquemment, il n'y a qu'un
remède, et ce remède ce n'est pas dans le pays qu'il se
trouve, c'est en dehors.

Certains députés de cette Chambre disaient hier : allons
aux Indes Occidentales ; allons au Brésil chercher un
marché pour nos produits. Mais, M. l'Orateur, pourquoi
aller si loin pour trouver ce marché lorsqu'il y en a un si
proche ? Quel avantage aurions-nous à aller au Brésil ou
aux Indes Occidentales, lorsqu'à cinquante milles de
Montréal nous pouvons tronver un marché beaucoup plus
avantageux, une population de 60,000,000 d'âmes, qui
peut absorber non-seulement ce que nous produisons déjà
mais ce que nous pourrons produire à l'avenir ?

Je déaire que quelques-uns des membres de l'autre côté
de la Chambre répondent à cette simple question, puisqu'ils
admettent et l'existence du mal et la nécessité d'y remédier.

Mais il y a un fait sur lequel l'honorable ministre de l'Iu-
térieur a voulu attirer l'attention de la Chambre, mais sur
lequel il n'a pas beaucoup insisté ; il a prétendu que si nous
obtenions la réciprocité avec les Etats-Unis nous détruirions
le commerce de transport du Saint-Laurent. Cette préten-
tion est quelque chose d'étrange ; d'absolument extraordi-
naire, qu'aucun homme d'affaires de Montréal ou de Québec
ou aucun membre de cette Chambre ne voudrait endosser.
Depuis vingt-cinq ans le gouvernement dépense pour le
creusement des canaux entre le lac Supérieur et le Saint.
Laurent, des sommes considérables qui s'élèvent aujourd'hui
probablement à vingt-cinq ou trente millions. Or, quel est
le but de ces travaux? C'est de créer une ligne de
navigation, une ligne de transport entre les Etats de l'Ouest
et la mer en passant par le Saint-Laurent. On n'a jamais
considéré que ces sacrifices étaient trop considérables, et on
est prêt à les continuer afin d'offrir au commerce de l'Ouest
une route plus large et plus avantageuse en permettant à
nos canaux d'admettre les vaisseaux du plus gros tonnage.
On sait que le Nord-Ouest est le grenier de l'Amérique et
de l'Europe et que le Saint-Laurent offre incontestablement
la route la plus avantageuse et la plus courte pour trans-
porter les produits de l'une sur les marchés de l'autre.

Eh bien I un quoi, M. l'Orateur, l'abolition des droits sur
l'importation des marchandises américaines pourrait-elle
nuire à ce commerce de transport? N'est-il pas évident
qu'au lieu de voir les marchands américains envoyer leurs
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grains in bond à travers le Canada pour prendre les vais- en Europe avec celui qu en produit le plus en Amérique, lesquels sont

seaux à Montréal ou à Québec, les marchands canadiens ,abité tous deux par les descendants de la race la plus favorisée de

iraient acheter les grains américains et feraient le commerce l'univers.
à leur propre bénéfice ? Qu'est-ce qui empêchera ce com- Et M. Keefer ajoutait:
merce de tratasport lorsque nous aurons une ligne librO, sans La distance de Chicago à Hontréal par le canal Welland et les canaux
bonding system, sans embarras commerciaux, qui s'étendra du Saint-Laurent est de 1,261 milles, entralnant un éclusage de 553
detuis les Etats de l'ouest à travers la grande ligne du piedt. à travers cinquante quatre écluses. se composant de 71 milles de

S. . navigation de canaux, 185 milles de flýuve et 1.005 milles de lacs,
Saint-Laurent jusqu'à Liverpool? N'est-il pas évident plutôt tandis que la distance de Chicago à I;ew-York, vad Buffalo et le lac
qu'en rendant libre la route du Saint-1baurent on la fera Wrié, est de 1,419 milles, entratant un éclusage de 655 pieds à travers
servir non seulement à transporter en Angleterre les graina ?2 écluses et se composant de 352 milles de navigation de canal, 202
de l'ouest, mais encore à distribuer dans l'ouest les objets milles de fleuve et 865 milles de lacs,

manufacturés dont ces immensos Etats agricoles ont besoin, En conséquence, la route du Saint-Laurent est pour tous
et qu'on ouvrira ainsi à notre industrie un débouché im. les points du Nord-Ouest, non seulement américain, mais
mense qu'elle pourrait aisément accaparer? Le prix du encoie du Nord-Ouest canadien, la route la plus directe
transport des grains pourrait ainsi être abais,é au minimum entre l'Europe et l'Amérique. Maintenant, M. l'Orateur,
et en peu d'années s'établirait un échange également avanta- la compagnie du Pa< itique Canadien vient de terminer une
geux aux deux pays dont nous pouvons à peine nous faire seconde ligne entre les Etats do l'ouest et le Saint-Laurent
une idée, et Montiéal deviendrait la digne rivale de New- en été, et les ports de mer des Etats-Unis en hiver. Elle
York. vient de compléter une voie ferrée qui se relie au Sault

Mais j'ai été singulièrement surpris d'entendre l'honorable Sainte Marie au Northeru P:acfic. Déjà on annonce que
ministre de l'intérieur (K. White) émettre cette prétention l'été prochain, la compagnie aura à mouvoir au-delà de deux
en face du résultat que la politique du gouvernement a eu cents à deux cent cinquante chars de grain par ibur dans le
sur le commerce du Saint-Laurent. Il y a huit jours aujour- tent port de Montréal qui va devenir bientôt insuffisant.
d'hui, la Chambre de commerce de Miontiéal a tenu une Nous avons donc deux routes qui sont les plus courtes en
assemblée, précisément afin de prendre en considération la été et en hiver, pour transporter les produits de l'ouest
question du commerce de transport entre le Canada, les canadien et de l'ouest américain sur le marché de l'Europe.
Etats-Unis et l'Europe. Et qu'avons-nous vu? Ce ne sont La réciprocité leur donnera tout le trafic qu'elles pourront
pas des grits, des libéraux ou des nationaux qui sont venus accommoder et même davantage, puicque le commerce
se plaindre de la politique du gouvernement; ce sont ses cherche toujours la route la plus directe et la plus écono.
propres amis, comme M. G. A. Drumrnond, M. O'Gilvie, M. mique, et qu'il n'a pour ainsi dire, plus de limites.
Edward Murphy, M. Hugh McLennan. Tous patriotes et 11 est inutile, M. l'Orateur, de rappeler que si la naviga.
amis dévoués du gouvernement. E& qu'ont-ils dit ? Ils ont tion profitera de l'établissement de la réciprocité, les chemins
dit ceci : que grâce à su politique, le gouvernement achève du fur en profiteront également, car la navigation ne d'ire
de détruire le commerce de transport du Saint-Laurent; et qu'à peu. près six ou sept mois de 1 aunée et le reste du
que pendant qu'en 1872 nous transportions 28 pour 100 des transport doit se faire par chemin de fer. Or, le pays a
grains expédies en Europe, aujourd'hui nous n'en transpor- construit le chemin de fer du Pacifique au prix de containes
tons que 12 pour 100. de millions, et il est bien important pour l'avenir du Canaia

Voilà les faits qui ont été déclarés dans des résolutions que cette compagnie soit mise en mesure de pouvoir faire
adoptées à l'unanimité par la Chambre de commerce de des profits suffisants pour l'empêcher de lui demander
Montréal et les citoyens réunis. Il n'y a pas de plus éner- de nouveaux sacrifices.
gique condamnation de la politique du gouvernement, qui, Quelques.uns des orateurs qui m'ont précédé de l'autre
loin de s'étudier à étendre la popularité de la route du Saint- côte de la Chambre, prétendent que nous prenons une posi-
liaurent, achève de la ruiner complètement. Et voici ces tion humiliante à l'égard des Etats-Unis et que nous venons
ré.olutions: à leurs pieds comme de pauvres gens leur demander de

Proposé par M. G. A. Drummond, secondé par M. O'Gilvie nous faire la charité. M. l'Orateur, telle n'est pas la posi.
et résolu: - tion. Comme i'ai eu l'honneur de l'expliquer, le Canada

"Que les chargea Imposées dans le port de Montréal sont tellement
onéreuses qu'elles chassent le commerce du fleuve Saint-Laurent et des
canaux et le forcent à chercher d'autres routes par les ports américains.
En conséquence, le commerce du Saint-Lanrent ne s'est pas développé
en proportion des affaires, attendu qu'en 1872 nous avons exporté prés
de 28 pour 10e du grain et de la farime expéJiés en Europe du continent
américain, tandis que maintenant nous n'en exportons que 12 pour 100.

Et des conservateurs importants comme Mâ. Edward
Murphy et Hugh MeLennan se sont plaints de cette poli-
tique et sont allés jusqu'à dire qu'elle était de nature à
ébranler leur loyauté, non seulement envers la mère-patrie,
mais envers le Canada.

A propos du commerce du Saint-Laurent, M. l'Orateur, il
me fait plaitir de pouvoir citer devant la Ohambre certains
documents que j'extrais des rapports de la Chambre de
Commerce de Montréal. Il y a quelques années, cette ins.
titution a fait préparer un plan indiquant quelle était la
route la plus courte, ou le moyen de transport le plus facile
et le plus économique entre les Etats-Unis et l'Europe.
Elle avait chargé M. Thomas 0. Keefer, un ingénieur bien
connu, de préparer ces plans. Voici quel est le résultat
auquel ce monsieur est arrivé:

Si l'on tend un fil sur le globe terrestre de n'importe quel point de la
Manche jusqu'à Toledo, sur le lac Erié, de manière à lui faire toucherla
ligne la plus courte, on constatera que le fleuve Saint-Laurent ne dévie,
en aucun endroit de plus de trente milles et qu'il relie par le chemin lf)
plus court possible, par le moyen le plus ample, le plus sûr et le pluu
commode de communications, le pays qui consomme le plus de céréal'es

possède des ressources et des avantagas qui sont très pré-
cieux aux Etat-Unis ; nous pouvons offrir autant aux
Américains que les Américains peuvent nous offrir. La ié-
ciprocité serait également avantageuse aux deux pays,
parce qu'elle stimulera;t la production, qu'elle augmente.
rait le commerce dans des proportions telles que des millions
d'âmes en bénéficieraient des deux côtés de la frontière.

Qaelques-uns des députés de cette Chambre ont aussi
prétendu que cette question était une affaire nouvelle, en-
tièrement nouvelle, dont ils n'avaient jamais entendu parler;
ils ont été très surpris d'apprendre qu'il y avait des gens
qui avaient rèvé de jeter les bases d'un commerce plus
avantageux avec les Etats-Unis. Ils n'ont évidemment pas
étudié l'histoire de l'établissement de la protection dans le
pays. En 1871, la question a été carrément posée entre le
tarif protecteur contre tout le monde ou le tarif protecteur
contre l'Europe avec le commerce libre avec les Etats-Unis.
La question a été posée de nouveau on 187 et 1873. Dans
chaque occasion des hommes politiques, des hommes de
finances, des chefs de commerce dans les deux pays, ont dé-
claré que c'était la politique la plus avantageuse pou- les
deu peuples. Eu 1874,l'honorable ministre de l'intérieur

-il n'était pas alors ministre-proposait a !a Chambre de
Commerce de la Puissance l'adop ion de la réciprocité com.
merciale dans un discours élo uent comme il sait toujours
les faire, et proposait la rsolution suivante :

1888.
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Que cette Chambre désire exprimer le plaisir avec lequel elle voit

grandir parmi nos voisine des Etats-Unis un sentiment favorable à des
relations commercia es réciproques plus intimes entre les Etats-Unis et
le Canada, tel que le prouvent les i éiolutions adoptées par la Chambre
Nationale de commerce ;

Et que le Conseil exécutiif reçoive instruction d'adopter toutes mesures
qui lui parattront nécessaires pour assurer l'adoption d un traité de com-
merce réciproque avec les Etats-Unis sur une base large, compréhensive et
libéra'e.

Et le secondeur de cette résolution n'était pas autre que
M Adam Brown, qui aujourd'hui a l'honneur de représenter
la ville de Hamilton dans cette Chambre. La raison donnée
par M. Brown pour appuyer cette résolution, c'est qu'il était
absolument essentiel d'établir les relations les plus étroites
possibles entre les deux pays. Voici ses paroles :

En secondant cette résolution, je ne crois pas devoir faire de longues
remarque3 après l'éloquent discours de M. White. Il a établi le fait que
cette Puissance peut prospérer sans renouveler le traité de réciprocité ;
il a aussi prouvé que dans l'intérêt du progrès du Canada et des Etats-
Uis nous devrions avoir la récîproc&ié du commerce entre les deux pays.
Uette question devrait être envisagée au point de vue de l'humanité. Il
est de la plus haute importance pour nous de vivre dans les termes les
plus amicaux avec nos voisins de l'autre côté des lignes. Nous devrions
cultiver la paix de tou'es les manières etje n'en vois pas de meilleure pour
l'assurer entre deux grandes natins que la viciprocat6 du commerce entre
elles.

J'ajouterai seulement que j'ai beaucoup de plaisir à seconder cette
résolution.

Il me semble que l'honorable député aurait dû avoir un
grand plaisir à seconder la motion de l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright.)

Voici maintenant dans quels termes l'honorable ministre
de l'Intérieur s'exprimait sur les avantages que nous reti-
rerion du traité de réciprocité, non-seulement pour les
produits naturels, mais encore pour Its produits manufac-
turés :

Je crois que les chiffres que j'ai cités prouvent que ce pays a prospéré
et qu'il peut prospérer sans ce traité. AMais je crois que personne nepeut
se rendre compte de la position des deux pays sur ce continent-discutant
la question sur un pied d'égalité, chacun sachant qu'il peut prospérer
sans ce traité-ans comprenire qu'il leur serait avantageux d'avoir les
rapports commerciaux les plus libres possibles. Nous avons une frontière
commune longue de 4,000 milles, un grand nombre d'intérdts communs,
ayant la même origine, la môme religion et les mêmes traditi2ns, fier de
sa propre forme de gouvernement et y restant loyal, tout en voulant res-
pecter le sentiment national de l'autre. It me semble que plus nous ren-
drons intimes leurs rapports commerciaux, plus les deux nations devien-
dront prospères

M. l'Orateur, je n'ai absolument rien à ajouter sous ce
rapport aux paroles de l'honorable ministre, et je crois
qu'elles seraient aussi vraies aujourd'hui qu'elles l'étaient
en 1874.

Maintenant, on fait certaines objections à la proposition
que nous avons mise devant cette Chambre. La première,
c'est que nous allons perdre un revenu de sept millions et
un quart si nous adoptons cette politique. C'est parfaite-
ment vrai. Nous allons perdre certainement les revenus
que nous prélevons aujourd'hui su,,: les produits américains
qui entrent en Canada. Mais n'y a-t-il pas moyen, sur les
835,000,000 que nous dépensons chaque année, de faire une
petite éccnomie de cinq à six millions ? Est-ce qu'il n'est
pas possible de ramener le pays dans la condition où il était
il y a dix ans et d'administrer les affaires avec vingt-cinq
ou vingt-six millions par année, somme que l'on considérait
extravagante en 1878 ? Est-ce qu'il n'est pas possible
d'inaugurer un système d'économie et de faire cesser les
extravagances, les dons que l'on fait au Pacifique et que
l'on se prépare encore à renouveler, paralt-il ? Est-ce qu'il
n'est pas possible d'introduire un système d'administration
plus économique que celui que nous avons aujourd'hui ? Et
s'il manque quelque chose, n'est-il pas possible d'imposer
sur les objets de luxe qui entrent aujourd'hui en Canada à
un tarif inférieur à celui des Etats-Unis des droits égaux à
ceux qui bont imposés chez nos voisins ? Est-ce qu'il n'est
pas possible de prévoir que les grands progrès qui vont être
réalisés dats le pays vont nécessiter ute importation beau-
coup plus considérable, et donner un revenu plus grand sur

M. BzAusoLsL.

les marchandises européennes, sur les vins, les soieries, et
tous les objets de luxe importés dans le pays?

Il me semble, Monsieur l'Orateur, qu'il n'y a absolument,
rien là qui puisse effrayer un ministre des finances prudent
et sage et décidé à voir à ce que l'administration du pays
soit faite dans les conditions les plus favorables possibles.
Dans tous les cas, tout le monde sait que la chose est pos.
sible; et on parle de taxe directe que parce qu'on la sait
impopulaire, avec raison, parce qu'elle prélève brutalement
sur le propriétaire, tandis que la taxe indirecte lui enlève
autant, mais sans qu'il s'en aperçoive.

Pour ma part, je préfère le mode le plus facile de collec-
tion et d'administration, celui qui crée le moins de mécoL-
tentement et je serais certainement opposé à toute tentative
d'imposer la taxe directe.

On fait une autre grande objection. On :dit, si la Canada
goûte au marché américain, il n'est pas certain qu'il restera
loyal à l'Angleterre. Eh bien 1 M. l'Orateur, notre loyauté
est au-dessus de tout soupçon; je parle ici pour les Canadiens
français. Quelques années seulement après la cession du
pays à l'Angleterre, les Canadiens français ont eu occasion,
en 1ç75, de faire preuve de loyauté. Des avantages assez
considérables leur étaient offerts par les Américains révoltés
pour les induire à abandonner l'Angleterre. Mais nous
avons combattu pour le drapeau anglais en 1775. Nous
avons combattu pour le drapeau anglais en 1812, et nous
l'avons fait avec gloire. Ce sera toujours un des souvenirs les
plus glorieux du peuple canadien français que de pouvoir
dire qu'en 1812 nous avons été les premiers et les derniers
à soutenir la Couronne britannique.

Aujourd'hui, les Canadiens français ne désirent pas l'an.
nexion ; ils sont loyaux, et ils le sont de raison. Ils sont
loyaux parce qu'ils veulent conserver la protection que
leur offre le Trône britannique, parce qu'ils comptent que
l'Angleterre saura respecter le traité de 1763 et que sous
son égide " nos institutions, notre langue et nos lois " sont
en sûreté. Nous savons que nous pouvons toujours arriver
au pied du trône et faire entendre nos plaintes ; que nous
serons écoutés avec respect et avec l'intention de nous
rendre justice, si jamais, ce qu'à Dieu ne plaise, justice nous
était refusée par certaines sectes intolérantes et ennemies.
C'est pour cela, M. l'Orateur, que nous ne voulons pas
changer la protection de la Couronne britanique pour entrer
comme un dos Etats de la République voisine, où, il est vrai,
nos droits pourraient nous être garantis, mais où aussi on
pourrait nous les arracher par l'adoption d'un amendement
constitutionnel.

Voilà pourquoi nous sommes loyaux, pourquoi nous
désirons le maintien de la connexion britannique et nous
continuerons à l'être aussi longtemps du moins que nous
jouirons des avantages et des garanties que nous possédons
aujourd'hui.

Mais, M. l'Orateur, il faut se rappeler un peu que
ce n'est pas en affamant le peuple qu'on le rend loyal,
content et tranquille. Il faut se rappeler l'état où était le
pays en 1849 lorsque les Galt, les Holton, les McPherson, les
Abbott signaient un manifeste déclarant qu'ils désespé.
raient de l'avenir du pays et que leur seul espoir était dans
l'annexion aux Etats.-Unis. Il faut se rappeler, M. l'Orateur,
qu'à cette époque-là le pays était dans une excitation consi-
dérable, et que ce n'est qu'en établissant la réciprocité,
c'est-à dire, en donnant au Canada les avantages commer-
ciaux de l'annexion, que l'on a évité son annexion politique
aux Etats-Unis.

Et qu'est-il arrivé aussitôt que la réciprocité a été établie ?
La prospérité est revenue, la tranqillité s'est rétablie, les
déloyaux sont devenus les chefs des loyaux, et aujourd'hui
nous voyons ces messieurs porter les insignes de 1% faveur
royale qu'ils ont sans doute bien méritées.

Eh bien 1 les mêmes causes produiront les mômes résul-
tats. Si vous laissez dépérir l'agriculture, si vous laisser
languir le commerce et les manufactures, les faits qui se
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sont produits en 1849 se renouvelleront. Vous aurez de'
nouveau de l'agitation, de l'inquiétude. Vous créerez un
nouveau mouvement annexioniste que vous ne pourrez
encore arrêter qu'en ayant recours au même remède, c'est.
à-dire à la réciprocité avec les Etate-Unie. Voilà pourquoi
do ce côté-oi nous voulons donner à notre commerce, à notre
agriculture et à nos manufacturt s toute l'extension et le
développement dont its sont susceptibles en leur ouvrant le
marché américain, persuadés que c'est de cette manière et,
de cette manière-là seulement, que nous éviterons les pertur.
bations politiques et que nous pourrons continuer longtemps
à nous appeler les loyaux sujets de Sa Majesté, tout en
restant fidèles au Canada, notre patrie.

M. DUPONT: M. l'Orateur, " Le Canada pour les Cana-
diens " telle a été la devise qui, inscrite en 1878 sur le dra-
peau conservateur, lui a assuré une victoire signalée et
sans précédent dans nos annales politiques. L% fidélité à
cette devise, la bonne foi et la loyauté avec lesquelles le
parti conservateur parvenu au pouvoir en 1878, l'a appli-
quée, lui a mérité le nouveau triomphe qu'il a obtenu en
1882.

M. l'Orateur, le parti conservateur, dans l'intervalle
qui s'est écoulé de 1882 à 1887, malgré les fautes qu'il a pu
commettre pendant cet intervalle, a encore triomphé en
1887, grâce à cette devise "le Canada pour les Canadiens."

Il est inutile après ces trois épreuves consécutives, d'in-
sister pour faire comprendre à la Chambre, ou à ceux
qui s'occupent de la politique, que le système de pro-
tection est certainement accepté par le pays, quoi qu'en
ait dit, l'autre jour, l'hon. député de Montmagny (M.
Choquette), qui déclarait que cette politique n'avait pas été
boumise loyalement à l'électorat. Nous devons affirmer, et
tout le monde devra le croire, et le croit,-à part l'hon.
député de Montmagny,-que ces trois luttes consécutives
ont établi la protection d'une manière définitive dans notre
pays. Tout le monde est convaincu par la manière dont
cos luttes ont été faites, que le peuple savait ce qu'il faisait
quand il établissait la politique de protection.

En effet en 1878, en 1882 et en 1887, plusieurs des députés
de la province de Québec qui sont ici dans cette Chambre,
ont pris part à la lutte et se rappellent qu'elle s'est faite,
d'une part sur la question du tarif protecteur, et d'autre
part en opposition à ce tarif, lequel, disait-in, devait aug.
menter les impôts. Jamais lutte ne peut avoir été faite plus
loyalement, et personne ne peut nier que la nation a accepté
volontairement la protection, qui favorisait la fondation
d'industries nationales. M. l'Orateur, la nation avait un
motif pour en agir ainsi, et si l'on veut rechercher ce motif,
on n'a qu'à jeter un coup d'oil sur l'état de.choses dans
lequel se trouvait le Dominion du Canada, de 1874 à 1878.
Les Américains, après la guerre de sécession travaillaient à
refaire leurs industries, à développer les ressources de leur
pays, et en particulier leur agriculture. En 1874 l'agricul.
ture américaine avait pris un tel développement, que les
produits agricoles des Etats.Unis faisaient une compétition
aux produite agricoles du Dominion sur son propre marché.
Tout le monde se rappelle aussi qu'à cette époque les pro-
duits de l'industrie américaine nous faisaient une concur-
rence j uineuse malgré un tarif de revenu en faveur des indus.
tries canadiennes, c'est-à-dire malgré que nos industries
fussent protégées par un tarif de 14 à'l?7 pour cent.

Dans cette lutte que nos inadustries eurent à soutenir
contre celles des Etate-Unis et des autres pays étrangers,
elles faillirent périr, et il était grand temps que la
protection nous fût donnée, car nos industries ainsi que le
commerce et l'agriculture étaient à l'agonie dans tout le
Dominion.

Je me demande sur quoi se base l'honorable député de
Berthier (Ili. Beausoleil) pour déclarer maintenant que si
nous avions le libre échange absolu, o'est-à-direo aucun tarif
contre les marchandises venant des Etats-Unis, nos mainu.

factures, qui n'ont pris développement qu'avec le tarif pro-
tecteur pourraient subir le choc de la concurrence sans être
ébranlées. Il n'est pas possible de faire pareille assertion
et de la soutenir par un raisonnement appuyé sur les faits.

De 1674 à 1878 l'industrie était donc tombée dans une
prostration absolue. Les hangars de nos agriculteurs
étaient bondés de produits agricoles sans qu'il fût por-
sible de trouver de débouchés. Nos fabriques étaient
en grande majorité fermées. Nos négociants étaient pour
la plupart en banqueroute, notre population, comme un
got, laissant les rivages de notre pays, franchissait la fron-
tière et s'en allait demander du travail dans les manufac-
tures de la république américaine. Je me rappelle fort bien
qu'à cette époque néfaste,-de 1874 à 1878--près de la
moitié des propriétés dans certains rangs de la paroisse où
je réside, furent vendues par le shérif. Je me rappelle
également que de grands négociants, amis politiques des
honorables députés de la gauche, tombèrent en faillite, et
que leur ruine en entraina d'autres avec eux.

C'était à peu près la même coi dition d'affaire dans les
autres comtés de la province de Québec. Voilà l'état de
torpeur dans lequel se trouvaient notre commerce, notre
industrie, et notre agriculture. C'est pour remédier à ces
maux considérables qu'on a établi la politique de protection,
et c'est à cette cause qu'est due aussi la popularité qui s'est
attachée depuis à cette politique. C'est le souvenir des
misères que le peuple a endurées sous le tarif de revenu qui
l'a attaché d'une manière presque inébranlable à la politique
de protection, et qui l'a fait maintenir quand môme au pou-
voir le gouvernement actuel.

Il est étonnant, que tant d'hommes politiques intelligents
et expérimentés qui se trouvent parmi les honorables mem-
bres de ce côlé-ci de la Chambre n'aient pas encore saisi le
sentiment populaire exprimé d'une manière aussi claire
qu'il l'a étéen 1883 et en 1887.

Quelle a é-é, M. ''Orateur, depuis 1879, époque
où le tarif protecteur a été établi, quelle a été la condition
des affaires dans la province de Québec ? Personne ne
doit hésiter à admeftre que depuis cette époque on a vu
notre industrie se relever ; on a vu notre agriculture se
développer ; on a vu notre classe mercantile se lancer dans
les industries commerciales et remporter des succès si
encourageants que le commerce ne s'est guère ralenti
depuis, que l'industrie a toujours prospéré et que l'agricul.
teur,-je ne crains pas de le dire malgré ce qu'ont dit l'hono-
rable député de Berthier (M. ßeausoleil) et d'autres honora-
ble députés de ce côté-ci de la Chambre,-est satisfait de sa
position, quoiqu'il ne soit guère possible de trouver dans le
monde des hommes entièrement satisfaits de leur position.

Le changement opéré par la politique nationale a été tel
que nous avons maintenant un marché local pour la consom-
mation non seulement d'une grande partie des produits de
notre agriculture, mais aussi pour la consommation des
produits de nos manufactures. J'ai entendu l'honorable
député de Berthier (.4. Beausoleil) dire que notre industrie
s'était tellement développée dans la piovince de Québec
qu'il y avait un surplus de marchandises fabriquées qui res.
taient sur les bras des marchands de gros, et que o'était un
inconvénient grave.

Que font les Américains, M. l'Orateur, quand ils ont des
surplus de marchandises,-et personne n'hésite à croire
qu'aux Etats-Unis il arrive souvent des pléthores dans les
différentes industries. Ce que font les Américains, l'ho-
norable député de Berthier (M. Beausoleil) ne doit pas
l'ignorer. Ils font ce que l'honorable député appelle des
coalitions et ils s'en viennent en Canada sacrifier des lots
énormes de marchandises à plus bts prix qu'ils ne les
vendent sur leurs marchés. C'est pour conserver leur prix
sur le marché américain qu'ils font du marché canadien et
du marché des autres nations qui n'ont pas un tarif suffisant
pour se protéger un marché à sacrifice. Et c'est avec ees
sacrifices qu'ils viennent à bout, comme ils sont venue à bout
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de le faire ici de 1874 à 187, de faire périr l'industrie dans M. l'Oratcur, un homme d'Etat très distingué, un penseur
les pays Gù ils ont intérêt à écouler leurs marchandises. profond, s'écriait un jour en parlant des industries natio-
Pourquoi les Etats-Unis qui ont une industrie si solidement nales de la France:
assise, une industrie qui date do cinquante anniês, n'établis- I Je comprends qu'une nation puisse hésiter pour s'imposer les scri-
sent-ils pas le libre échange avec la Grande-Bretagne ? fices si lourds (u'il faut faire pour créer chpz elle l'industrie nationale-
Pourquoi n'uuvreyt-ils pas leur marché aux auties nations mais ce que je ne puis concevoir, ajoutait-il, c'est qu'une nation ayant
du globe ? L'hoî orable député <le Bertbier (NI. Beausoleil) fait ces sacrifices, laisse ensuite périr l'industrie nationale.
dit qu'en Europe le travail est trop bon marché. Mais, M. l'Orateur, que fait l'horticulteur qui veut orner sa
M. l'Orateur, si le travâd est à bon marché en Europe, résidence ou planter des arbres fruitiers; que fait-il pour
il y a autsi la distance à parcourir pour venir faire la prolégor ces jeunes arbres après la plantation i Il les assi-
compétition aux Ainéricains sur leur mirclé, il y a le jti ce que les hommes de l'art appellent un tuteur.
transport dos marchandises qui équivaut à quelque chose; Quand il8 ont grandi, qu'ils commencent à porter des
comment se fait-il que ha Américains qui réservent leur tleurs, et que tout fait prévoir qu'ils pourront bientôt
propre marché pour les produits de leur industrie, pour porter des fiuits, l'homme de l'art élève ce qu'on appelle
leurs produits agricoles aient le moyen d'aller faire de des brise-vents pour empêcher les vents impétueux qui souf-
la compétition sur le marché anglais ? Ils devraient flent à travers la campagne, de renverser les jeunes arbres
se trouver sur un pied d'égalité aven les manufacturiers ou d'eu briser les rameaux qui devront bientôt donner des
de la Grande-Bretagne. Les Etatm-Unis paraissent com- fruits; ou pour empêcher que les fruits ne soient jetés sur
prendre autrement lours intéêèts que ne les compieitd le sol avant d'avoir atteint leur maturité. Ainsi, M. l'Or-
mon honora ble ami, Le député de Berthier (M. Beausoleil) et tour, fait l'homme prévoyant qui veut fonder l'industrie
quelques honorables députés de cette Chambre ont prétendu nation
qu'en ayant la réciprocité avec les Etats-Unis, les Américains Après l'avoir enracinée dans le sol de la patrie, il l'assu-
viendraient ici nous batir des manufactures. Ah ! M. l'Ol a- jétit à un tuteu- qui est la protection.
tour, quelle illusion! Un peuple qui depuis cinquante ans Il fait aussi des brise-vents, c'est-à-dire, il établit le tarif
s'impose des sacrifices pour faire progresser son industrie, protecteur afn d'empêcher la compétition étrangère de
pour développer ses ressources naturelles irait, après avoir joncher le sol do la patrie des ruines de l'industrie natio-
lait tous ces sacrifices, jeter ses capitaux dans un pays nalo.
étranger pour y développer des industries! Il irait faire Voilà ce que doit faire l'homme qui a à cour, les progrès
cela, lorsque ce pays étranger aui ait enlevé les barrières de l'industrie nationale.
qui existaient entre eux, c'est-à.dire lorsqu'il serait libre de Une nation qui n'a pis d'industries nationales mérite-t-
transporter ses marchandises dans ce pays et d'y ruiner les elle le nom de nation Une nation qui ne peut pas se suffire
manufactures fondées aux dépens da crédit national I je à ellemême et qui est toujours obligée de tout acheter à
ne crois pas que les Américains tiennent une telie ligne de l'étranger, ne sera jamais au premier rang. Elle occupera
conduite. Au reste, sous l'ancien traité de réciprocité, de toujours parmi les nations du globe, un rang inférieur, et
1854 à 1b6G, peut-on mentionner un seul cas dans lequel les passera toujours, quel que soit son nombre, pour une nation
Américains nous ont fourni des capitaux pour fonder des de cinquième ou de sixième ordre. Est-ce que telle doit
industries dans notre pays? être notre ambition?

Je crois, et tout homme raisonnable devrait croire Les honorables membres de la gauche nous vantent conti-
qu'il est peu convenable do compter sur le manque de nuellement la république américaine; ils font briller devant
patriotisme de la nation américaine pour avoir une indus. nos yeux les progrès qu'elle a accomplis dans le cours de sa
trie nationale dans la Poissance du Canada. Une nation carrière. Comment se fait-il qu'il ne nous parlent pas des
doit compter sur elle-même avant tout pour développer sacrifices qu'ont faits les Américains pour créer leur
l'industrie nationale. Si nous ne pouvons pas développer industrie nationa1e.
notre industrie, personne ne viendra le faire pour nous. Et L'honorable député de Berthier na pas toujours été
ai nous ne Ie faisons pas, ou si nous laissons périr les indus- député. Et, bien qu'il soit parmi les hommes politiques de
tries qui exitent il iruivera ce qui est arrivéde P> ï4à 1S78: son parti, l'un des membres les plus remarquables, il fut
nos ouvriers prendront la route de l'étranger; tns cultiva aussi un p'bliciste distingué. Il a dit qu'il avait été protec-
teurs se trouverou.t san marché local pour l'écoulement tionniste. Il n'a pas é.6 seulement protectionniste, mais il
des produits de notre Fgr iculture, et l'émigration augmen. a été aussi prohibitionniste. Ecoutons ce que dit l'honorable
tera dans une proportion effrayante. député de Berthier, et les conseils qu'il donnait aux députés

Voilà quel sera le résultat de la banqueroute de notre do la campagne quand il était publiciste diatingué, en 1871,
industrie nationale. On a prétendu que nos manufactures justement à l'époque où il nous a dit qu'il prônait la protea-
étaient en état de faire de la compétition avec les manufac- tien. QUe diti à cette époque à ceux qui veulent à tout
tures des Etats-Unis. Cette prétention n'est pas soutenable prix favoriser le commerce extérieur sans s'occuper de l'in-
pour la raison que j'ai donnée tout-à-l'heure, et il y a encore dustrie nationale
d'autres raisons qui militent contre cette assertion. Gràce au peu de connaissances économiques des repré3entaute des

M. l'Orateur, l'industrie américaine est autrement déve. comtés de la campagne, ceux des villes sont promptement parvenus à
loppée que la nôtre. Les capitaux engagés dans ces indus- l ur erau l c e
tries sont imnienses. Ils représentent des centaines de le pril eh n r l v '
millions pour- chaque million que nous avons d'engagé dans ispirer aux cultit orreur d t
les nôtres Comme je le disais, il y a un instant-et j'aimepays.les ,ôt-om Come c l diais il a n ist!,tu-etj'iime Puis au moyen de théories brillantes, on a persuadé sans peine que le
à le répéter oeco i pour faire comprendre à la Chambre commerce st l. source de toutes les richesses.
toute la force de cet aigument,-ii est très facile aux ma- L'exemple des grandes villes venait à point pour convaincre les récal-
nufacturiors des Ktat-Unis qui repré-cntent des centaines citrans
de millions de capital de flire des sacrifices, et de faire la Voici les conseils qu'il donnait aux députés de la cam-
guerie aux iudustries canadiennes de mème nature, ddns pagne. L'honorable député nous donnait alors un coseil
lesquelles il n'y a que quelques millions de piastres d'enga- qu'il ferait bien de suivre,
gés, et ensuite, ces industries étant disparues, messieurs les Que dit-il, M. l'Orateur, en parlant des objections quefont
Américains auront le contrôle de notre marché comme du les libres-échangistes. Il ne fait pas d'exception pour fes
leur. EtatE-Unis; il faut se preéger contre toutes les nations;

Tel serait le résultat du libre échange absolu entre les contre la mère-patrie et contre toutes les autres nations du
deux pays. globe. Voici ce que disait alors ]'honorable d6puté de Ber-
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thier, et vous pouvez le comparer avec ses arguments d'au-
jourd'hui. Vous serez à même de juger, M. l'Orateur, ainsi
que la Chambre, si c'est à cette époque qu'il avait raison,
ou si c'est aujourd'hui. Quant à moi je n'hésite pas à croire
que son raisonnement était plus fort alors qu'il ne l'est dans
le moment.

Des tentatives étaient faites pour élever le tarif et le ren-
dre protecteur, ainsi qu'il a été fait en 1878. Voici ce qu'il
dit:

Deux obstacles s'opposaient au suecs: l'intérdt des importateurs et
des expéditeurs d'abord, et en second lieu, les préjugés et les sophismes
qu'ils ont pro agés parmi le peuple. Les partisans durégime actuel ont
ie une fouie d objections à toute forme éconoine ais la pren re
et celle dont toutes les autres découlent, est généralement formaulé
dans les termes suivants.....

Vous allez voir, M. l'Orateur, que c'est la réfutation com-
plète, à mon sens, des arguments présentés à la Chambre,
ce soir, par l'honorable député de Berthier. Il continue:

Protéger l'industrie nationale, c'est taxer le plus grand nombre pour
l'avantage de quelques individus.

Voilà bien ce que disent aujourd'hui ceux qui demandent
le libre-échange.

C'est augmenter le prix de toutes les marchandises, et conséquem-
ment, opprimer le consommateur et le forcer à payer plus cher des objets
qu'il pourrait obtenir à meilleur marché. C'est an conséquence, peser
sur l'agriculture, dont l'existence n'est pas déjà si brillante, et appau-
vrir généralement tout le pays.

Il n'y a pas de doute qu'à première vue ce raisonnement parait
concluant.

Nous espérons cependant prouver par les faits, par l'histoire et par le'
raisonnement, qu'il est fallacieux, et que c'est tout le contpaire qu'il
faudrait dire.

M. BEAUSOLEIL: L'honorable.député me permettra-t-il
une question ? Prétend-il que j'ai parlé autrement aujour.
d'huîi ? Est-ce que je n'ai pas dit que j'étais pour la protec-
tion ? Je pense que je suis protectionniste et que je continue
do l'être.

M. DUPONT: M. l'Orateur, je ne comprends pas qu'un
homme puisse être protectionniste et libre-échangiste en
même temps. L'honorable député est pour le libre-échange
avec les Etats-Unis et il se dit encore protectionniste. C'est
là un phénomène de logique qui échappe à ma compétence;
et je ne puis pas comprendre que l'honorable député soit
pour son pays et soit en même temps pour le commerce
libre avec les Américains.

M. l'Orateur, permettez-moi de faire encore une citation
des admirables écrits de mon honorable ami lorsqu'il était,
non-seulement protectionniste, mais prohibitionniste. Que
disait-il alors ?

Nous posons d'abord les principes suivants, avec la réserve de les
développer plus tard.

Le gouvernement doit prohiber l'importation de tous les objets de
manufacture étrangère qui pourraient être fabriqués dans le pays.

Il doit aussi empêcher l'importation de la matière première, à moins

2'elle ne se trouve pas dans le pays. En ce cas l'importation devraitStre libre.

Comme vous le voyez, l'honorable député était alors pro-
hibitionniste.

A l'appui des merveilles opérées dans le pays par la poli-
tique de protection il est à peine utile d'en rappeler quel-
ques-unes. Comme je l'ai dit en commençant, malgré les
fiutes qu'a pu commettre le gouvernement le peuple a cru
devoir lui continuer l'administration des affaires publiques,
-les honorables députés de ce côté ci de la Chambre devront
l'admettre,-justement parce que la nation avait confiance
que le gouvernement qui avait établi la protection la main-
tiondrait. J'ai été étonné l'autre jour d'entendre l'honora-
ble député de Montmagny (M. Choquette) nous dire que
Cartier avait pu, dans sa jeunesse, exprimer des opinions,
libres-échangistes.

M. LANGELIER (Québec-Centre): Ce n'est pas dans sa
jeunesse; c'est dans sa vieillesse.

M. DUPONT: Qu'il aurait pu même dans son âge mûr
exprimer des opinions libre.oangites. J'ai été étonné,
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M. l'Orateur, d'entendre l'honorable député déclarer à la
Chambre qu'il ne reconnaît plus les héritiers de Cartier dans
cette Chambre. Je crois que si Cartier, le grand patriote
canadien français eût été à la place de ses successeurs, il
out fait ce que ses successeurs ont fait. Cartier n'aurait pas
vu son pays dans l'état de pauvreté; il n'aurait pas vu 'in-
dustrie de son pays à l'agonie; il n'aurait pas vu le com-
merce de son pays dans un état de banqueroute; il n'aurait
pas vu la misère générale dans tout le pays, sans s'émouvoir.
Cartier était assez patriote pour sacrifier n'importe'laquelle
de ses théories les plus chères au bien de ses concitoyens. Et
je ne crois pas qu'il se trouve en cette Chambre un seul
homme pour nier cette qualit-là à Cartier. Si Cartier eût
compris, comme il eût été forcé de le comprendre en 1878,
qu'un tarif'de revenu ne pouvait plus subsister sans causer
la ruine du peuble canadien, Cartier n'eût pas-hésité un
instant à sacrifier ses théories et à établir un tarif protec-
teur.

M. l'Orateur, on donne à entendre que nous sommes de
beaucoup en arrière de la nation américaine. On n'a qu'à
se donner la peine de comparer notre commerce avec le
commerce extérieur de la grande République voisine pour
se rendre compte du commerce extérieur des deux nations,
proportions gardées, chacune à son nombre. E% regardant
le Tableau du commerce et de la navigation des EtatsiUis
pour la dernière année, on constate que les Etats-Unis avec
une population de 60,000,000 d'àmes ont fait un commerce
extérieur de $1,408,000,000; la population canadienne de la
Puissance du Canada, dans la même année, a aussi fait un
commerce extérieur de 8202,000,000 Qu'est-ce que repré-
sente par tête de la population 81,408,000;000 pour les
Etats-Unis et 8202,000,000 pour la Puissance du Canada?
Cela représente $24 par' tête de commerce extérieur aux
Etats-Unis, et au-delà de $40 par tête pour le Canada. Peut-
on dire, M. l'Orateur, que notre commeece extérieur en égard
à notre nombre soit inférieur à celui de la République amé.
ricaine? Pour le dire, il faudrait être-en état de se baser
sur des chiffres, sur des faits, et il n'en est aucun que les
honorables députés puissent amener de l'avant pour con.
vaincre la Chambre et le pays.

'Un honorable député, celui de Norfolk-Nord (M. Charl-
ton) je crois, a établi que le commerce intérieur de la Répu.
blique américaine était égal en tonnage au commerce inté-
rieur-de toutes les nations de la chrétienté réunies ensemble,
à l'exception des Etats-Unis. Ces statistiques établissent
justement que si une nation veut développer son commerce
intérieur elle doit de toute nécessité établir un tarif de pro-
tection et pourvoir elle-même à ses besoins et au développe-
ment de l'industrie nationale. Cela vient donc à l'appui, de
mon assertion qu'une nation ne peut être une nation, et ne
peut être véritablement maîtresse chez elle, qu'en étant
capable de suffire à tous ses besoins.

La nation américaine n'a pas toujours en un commerce
intérieur aussi développé' ni aussi florissant que celui qu'elle
a aujourd'hui. Elle a été pendant un certain nombre
d'années la proie des théoriciens. Il faut voir ce-que'disau
en 1824, sur l'état des affaires, un illustre orateur et honiei
d'état, Henry Clay, dépeignant la désolation qui règne aux
Etats-Unis, en proie au libre-échange :

lNous avons sons les yeux, disait-il des exemples du terrible efet sur
nos manifatures de la politique indécise et flottante du gouvernement
à leur égard. Des villages et des parties de villages nés sous 'influence
de la haute protection dent- je parlais tout-à-l'heure, sonit tombés' en
ruines et sont abandonnées.

En parcourant la Nonrelle Angleterre, on aperçoit de hauts et
spacieux édifices, les vitres brisées, les contrevents abattus, mornes,
sans bruit et sans activité. Ei vous demandez la cause de ce triste'état
de choses, on vous informe que ces batisses étaient autrefois des!manu-
factures de coton ou autres dont les propriétaires ont dt abandonner
l'exploitation à cause de l'érasante concurrence étrangère.

M. l'Orateur, cette peinture n'est-elle pas celle de notre
pays avant l'établissement du tarif" protecteur? Dans la
petite ville qui nous avoisine, la ville, de Saint-Hyacinthe,
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remplio aujourd'hui de manufactures prospères, là aussi sous
l'ancien régime, on voyait de grandes bâtisses désolées et
abandonnées, où autrefois avait régné l'activité et la vie.

Depuis que la protection a été établie, non-seulement ces
b9tisses ont été occupées, non-seulement des manufacturiers
y exerçant leur activité, mais une foule d'autres industries
ont surgi sous le soufile de la politique nationale.

J'ai entendu l'honorable député de Berthier nous lire tout-
à-l'heure une longue liste des produits agricoles que nous
exportons aux Etats-Unis, et nous faire connaître que sur
ces produits nous payons un droit, et qu'en ayant le libre-
échange, nous n'en payerions pas. L'honorable député de
Berthier a omis avec soin de mentionner cependant qu'en
ayant le libre-échange, il y a une autre listo de produits
qu'il aurait pu mettre à côté de celle-là, lesquels viendraient
en compétition avec les produits de notre agriculture. Il a
oublié de mentionner cet autre fait qu'en ayant le libre-
échange, notre marché local serait perdu, notre industrie
serait anéantie par l'industrie américaine plus forte que la
nôtre.

Je me permettrai de lire à la Chambre un état des prix
des différents produits agricoles aux Etats-Unis, pour
démontrer qu'il n'y a pas qu'ici que les produits agricoles
ont baissé en valeur, mais que cette baisse s'est produite sur
tous les marchés de l'univers.

Prenons les Américains qui sont la nation du globe qui
exporte le plus de produits agricoles, et si la République
américaine est une de colles qui exportent le plus de pro-
duits agricoles, où serait l'avantage, je vous le demande,
d'établir le libre-échange avec eux, puisque nous commer-
çons aussi dans la même ligne? Ne vaut-il pas mieux
ouvrir des marchés plus éloignés, avec des nations qui se
livrent exclusivement à l'industrie, et qui ont absolument
besoin de chercher en dehors de leur territoire les produits
nécessaires pour nourrir leurs habitants, tel que la Grande-
Bretagne par exemple ?

En 1881 le blé-d'inde valait aux Etats-Unis cinquante.
cinq cents du minot. En 1887 il ne valait plus que qua-
rante-sept cents. Quel serait le résultat si les blés-d'inde
américains qui sont exportés des Etats-Unis, pour un chiffre
d'environ $20,000,000, entre!emt libres de tous droits dans
les ports du Canada ? Le blé-d'inde ferait compétition à nos
pois, l'avoine et autres grains que nous produisons.

Quel serait le résultat ? On l'a connu le résultat de 1874
à 1878, et les cultivateurs de ce pays ont demandé à grands
cris des impôts sur les denrée qui cependant nous venaient
des Etats-Unis en moins grande quantité, alors, qu'elles ne
pourraient être importées aujourd'hui si nous avions le libre
échange.

La farine de blé-d'inde a également baissé; le lard fumé
de 10¾ centins est tombé depuis-à 8†g centins par livre ; le
lard salé de 9¾ centins à 6* contins; le beuf salé de 6k
contins à 5-eo- centins; le beurre de 19 contins à 151g cen-
tins; le fromage de Il centins à 9,% contins. La première
liste des prix que je viens de donner est la liste de 1881; la
seconde, qui est la plus basse, est la liste des prix en 1887.
Donc il n'y a pas qu'ici que les produits agricoles sont en
baisse. Il y a un pléthore de produits agricoles dans le
monde entier. Cet encombrement a été causé surtout par
l'immense développement de l'ouest des Etats-Unis, lequel
pourrait exporter dans ce moment presque assez de blé et
de viande pour nourrir l'Europe entière.

M. l'Orateur, l'exportation du foin aux "Etats-Unis a été
mentionnée comme l'un des produits que nous pourrions
exporter le plus avantageusement.

On oublie cependant, comme l'a fait voir l'honorable
député de Rouville, (M. Gigault) que l'exportation du foin
aux Etats-Unis diminue graduellement. Quelle est la cause
de cette diminution ? c'est que les Etats-Unis ont d'immen-
ses espaces de terres fatiguées par la culture du blé.
Quand on a vu que dans la Nouvelle-Angleterre on pouvait
vendre des fourrages, ou a commencé à faire des prairies

M, Durou,

dans l'Ouest des Etats-Unis. D'immenses prairies se font
chaque année ; le foin devient plus abondant, et même
aujourd'hui, si les droits étaient enlevés sur cet article, nous
serions obligés, comme nous le sommes maintenant, de
souffrir la compétition des foins de l'Ouest. Et je nie com-
plètement que nos cultivateurs auraient tout le bénéfice de
la réduction des droits, car du moment qu'il y a compétition
sur un marché étranger, les droits se paient partie par le
consommateur, et partie par le producteur.

Notre marché le plus avantageux pour l'écoulement de
nos produits agricoles sera toujours la Grande-Bretagne. Le
jour n'est pas éloigné, je crois, où les Etats-Unis seront
obligés de faire comme a fait, en 1842, l'Angleterre sous le
ministère de sir Robert Peel, d'établir un libre.échange, du
moins pour les produits naturels. Leur agriculture sera
bientôt arrivée à un état de perfection et de développement
tels quelle n'aura plus à craindre la compétition étrangère.
Au reste, M. l'Orateur, vous connaisses l'état de chose qui
se produit aujourd'hui aux Etats-Unis ; vous savez que
le trésor américain est obéré par les fonds qui s'y accu.
mulent. Le Président déclarait dernièrement au Con-
grès qu'il fallait absolument retrancher des droits, et du
coup, on résolut d'en enlever pour 880,000,000. Dans ces
880,000,000 est compris le bois qui vient du Canada; c'est
un des articles qui devra entrer en franchise à l'avenir. On
nous a mentionné que les Etats-Unis étaient un marché
favorable pour l'exportation de la patate, et il parait que ce
tubercule est placé sur la liste des efets qui doivent en-
trer en franchise aux Etats-Unis. Beaucoup d'autres arti-
cles, pour favoriser l'exportation de nos produits aux Etats-
Unis, ont été mis sur la liste des effets qui devront être
admis en franchise.

Alors, pourquoi l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) vient-il demander, dans de telles cir-
constances, d'établir le libre-échange avec les Etats.Unis ?
Pourquoi tant se presser si les Américains, justement à
cause de leur condition économique, à cause du développe-
ment de leurs industries, sauf sur le point de nous accorder
le libre échange. Le président des Etats Unis, effrayé de
l'accumulation des millions dans le trésor de l'Union amé-
ricaine, déclare qu'il faut alléger les impôts Et il est certain
qu'avant de lever la barrière qui empêche les effets manu-
facturés d'entrer aux Etats-Unis, les Américains lèveront
la barrière pour faire entrer chez eux les produits naturels
des autres pays du monde.

Doue, M. l'Orateur, en demandant maintenant le libre-
échange aux Etats-Unis, c'est fort possible que nous deman-
dions une chose que les Américains désirent, car ils sont
dans la nécessité peut-être de l'accorder. Mais si tel est le
cas, la motion de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) demande à la nation un sacrifice
inutile.

Il y a plus, M. POrateur. Peut-on raisonnablement,
comme l'a dit avec tant d'à-propos l'hon. député de West-
moreland (M. Wood), peut-on accorder le libre échange aux
Etats-Unis et le refuser à l'Angleterre. Qu'est-ce que nous
accorderaient les Etats-Unis que l'Angleterre ne nous a pas
accordé depuis longtemps ? Le libre échange, nous l'avons
avec la mère-patrie. Alors, quelle serait la raison d'élever
un tarif préférentiel contre l'Angleterre qui nous permet
d'exporter chez elle nos produits agricoles et manufacturés.
Et il est à remarquer que nous exportons plus en Angle-
terre de produits de notre agriculture que nous en expor-
tons'aux Etats-Unis. Or, l'Angleterre ne faisant aucune
compétition pour les produits agricoles, quelle soiait la
raison qui pourrait nous forcer de donner le libre-
échange aux Etats-Unis, de leur ôter tous les droits qui
les empêchent d'importer leurs marchandises et leurs pro-
duits agricoles qui viendraient faire concurrence aux nôtres
pour certaines classes de produits ? Quelle serait la raison
qui pourrait nous obliger de refuser à l'Angleterre ce que
nous accorderions à une nation étrangère ? Ce serait une
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osition tout-à-fait singulière que la mère-patrie ne permet-
trait pas, car il serait ridicule de compter sur l'Angleterre s0
pour défendre et protéger la Puissance du Canada et d'ac. qi
corder des faveurs commerciales à une nation étrangère à de
son détriment. V

Au resto, M. l'Orateur, le libre-échange n'est pas possible M
iqu'aient fait pour en démontrer la praticabilité, l'hono. 0]

atble député de Berthier (M. Beausoleil), et les autres ni
honorables députés qui ont parlé sur cette question. Si su
nous voulons établir le libre-échange, il faudra on adopter le so
tarif des Etats.Unis, ou que les Américains adoptent notre cc
tarif. Si nous adoptons le tarif américain, quel est celui lu
qui pourra prétendre que nous avons des canitaux suffisants, '
que nous avons une classe commerciale assez nombreuse pour m
lutter contre les classes commerciales et contre les capitaux le
de la république américaine ? Les Américains feront les q
importations pour la Puissance du Canada ; toutes les mar- q
chandises seront importées pour nous dans les ports des p
Etats-Unis, et ce sera la ruine de notre commerce; ce sera la p
ruine de nos villes maritimes et de nos ports de mer. Main- c
tenant, M. l'Orateur, peut-on croire que les Américains t
devront adopter notre tarif. Je ne crois pas que nous s
puissions raisonnablement avoir cette prétention; il faut a
mieux y renoncer de suite et ne pas en parler.

Un autre résultat du libre-échange sera la taxe directe. q
L'honorable député de Berthier (M. Beausoleil) qui n'est n
pas un des hommes les moins habiles de son parti, il s'en n
faut, a pris le soin de faire comprendre à la Chambre et de d
dire ici, pour que ses électeurs le sachent, qu'il n'y a pas de d
danger du tout pour la taxe directe; qu'en faisant un peu n
d'économie nous arriverons à ce résultat surprenant de ré. c
duire les dépenses publiques aux chiffres où elles étaient à
quand ces messieurs ont laisse le pouvoir.

M. l'Orateur, on juie des hommes politiques par leur
pass. Je vais mo permettre d'examiner un instant avec d
l'honorable député de Berthier (M. Beausoleil) ce qu'ont fait 1
ses amis quand ils étaient au pouvoir ; s'ils ont ramené les f
dépenses à la plus basse année du régime conservateur.

D'abord, quant à la dette publique, de 1874 à 1878, ils
l'ont augmentée d'un peu plus de $ 10,000,000. Quant à
l'augmentation des dépenses, elle a en lieu dans les propor-
tions suivantes: Les dépenses pendant la dernière année du
gouvernement Macdonald-Langevin étaient de $19,174,000.
Durant la première année du régime Mackenzie elle3 ont
dépassé un peu $23,000,000. L'année suivante, elles ont
atteint 824,000,000. L'année d'après, $23,500,000, et 'année
suivante encore 823,500,000. Qu'est-ce que prouve, M. l'Ora-
teur, l'administration des deux partis politiques ? Elle
prouve le contraire des assertions faites par l'honorable dé-
puté de Berthier.

Les dépenses, bien loin de diminuer iront en augmentant
Bi le pays progresse. De 1874 à 1878, les dépenses ont
augmenté quoique le pays ait peu progressé; quoique ce
soit une des périodes où nous ayions le moins de progrès à
constater dans l'histoire politique de notre pays. C'était une
période de véritable décadence sous le tarif de revenu. Et
cependant, la dette publique et les dépenses ont augmenté
alors considérablement. Comment l'honorable député peut-
il raisonnablement prétendre qu'un pays continue à se
développer et à produire ce phénomène prodigieux qu'aucun
gouvernement passé ni futur ne produira, de diminuer les
dépenses en même temps que le pays progressera. c e

Donc, M. l'Orateur, malgré les promesses fallacieuses
faites par les honorables députés de la gauche, nous n'avons
aucun espoir ai nous les jugeons par leur passé d'une dimi-
nution des dépenses publiques. Je ne veux pas leur faire
un reprochc de l'augmentation des dépenses de 1874 à
1878, vu que ce n'est pas le temps de discuter ce point-là.
Je veux seulement constater le fait que sous leur admi-
nistration la dette a augmenté considérablement. Je
constate de plus, qu'un pays qui progresse doit en même
temps augmenter ses dépenses, le service public l'exige.

I'hon, député de Berthier ( . Beausoleil) ayant tourné
n télescope par le petit bout, voit qu'il n'est pas possible
ue le revenu de nos douanes diminue de plus de 7 millions
piastres. Il dit que c'est à-peu-près ce que nous prêle-
o sur les importations actuelles des États-Unis. Mais,

l'Orateur, je vous le demande, et je le demande à la
hambre, est-il raisonnable de dire que nos revenus doua-
ers ne vont diminuer que du montant que nous percevons
r les importations des États-Unis ? N'est-il pas plus rai-
nnable de dire que l'industrie américaine, développée
mme elle l'est actuellement, pourra exporter tout ce qu'il
i plaira au Canada, quand nous aurons, comme l'a dit
honorable député de Berthier (M. Beausoleil), conjointe-
ent avec les Américains un tarif protecteur contre toutes
s autres nations de l'univers ? N'est-il pas vrai de dire
ne les États.Unis fourniront à la Puissance du Canada pres-
ne tous les articles, toutes les choses dont nous avons besoin
our la consommation. Qu'est-ce que les Etats-Unisme nous
euvent fournir en fait de lainages, de cotonnades, de
uirs, de produits agricoles, de ferronneries? Or, M. 'Ora-
eur, si les Etats-Unis peuvent nous fournir tous ces objets
ous un traité de réciprocité, qu'aurons-nous à demander
ux autres pays étrangers?
Je crois donc que nous devons raisonnablement présumer

ue non-seulement nos douanes diminueront de 7 millions
ais que la diminution se chiffrera plutôt par 15 à 16
illions de piastres. Pour suppléer au revenu de nos
ouanes, nous aurons à payer environ 15 millions de taxes
irectes, et nous aurons gagné, en exportant, sans droits,
os produite aux Êtats-Unis, environ 3 millions de piastres.
e sera probablement le montant de droits qui nous restera
payer sur nos exportations, lorsque le tarif américain, tel

Lu'il doit être modifié par le Congrès, l'aura été prochaine.
nent. Ainsi, nous perdrons 15 millions de droite pour éviter
e payer 3 millions de taxes indirectes. Et ces quinze mil-
ions, imposées surtout sur des marchandises de luxe et de
'antaisie, ne sont pas supportés par les cultivateurs, comme
non honorable ami le prétend; mais par les classes riches des
villes, qui peuvent se donner le luxe de porter de beaux
habits. Voilà la classe de personnes qui se trouve obligée
le supporter les taxes indirectes, car ces taxes ne pèsent
pas sur le cultivateur qui confectionne généralement ses
vêtements d'étoffes indigènes faites de produits domestiques.

Si les produits de la ferme ne se vendent pas, le cultiva-
teur n'achète pas d'étoffes de manufacture étrangère. Il
est ainsi en position de contrôler chaque année le montant
qu'il paie au trésor public. Si les produits de la forme ne
trouvent pas d'écoulement sur le marché local ou sur le
marché étranger et qu'il soit obligé de les garder, il écono-
mise sur ces achats, et conséquemment, il paie moins de
taxes. Mais quand nous aurons la taxe directe, bon an, mai
an, le cultivateur aura toujours à payer 'le même montant.
Sur 12 à 15 millions, de piastres que nous serons obligés de
répartir sur une population de cinq millions d'habitants, il
aura à payer, chaque année $3.00 par tête pour chaque
membre de sa famille, d'après l'évaluation si la taxe pèse sur
sa propriété ; ou sur son revenu si la taxe est imposée sur son
revenu. Mais, bon an, mal an, il lui faudra payer cette taxe
et il ne pourra pas contrôler le montant qu'il paie au trésor
public.

Je dis donc que la taxe directe pèse plus sur le cultivateur
que sur toute autre classe de citoyens.

M. l'Orateur, la taxe directe est-elle possible dans notre
pays sous le contrôle surtout du gouvernement de la Puis-
sance du Canada? En Angleterre, on a la taxe sur le
revenu, mais il ne faut pas oublier que le gouvernement
anglais a le contrôle sur les municipalités. Ce sont les
officiers des municipalités dont il a le contrôle qui évaluent
les revenus des citoyens ou les propriétés foncières, tandis
qu'ici, le gouvernement fédéral n'a aucun contrôle sur les
municipalités, ni pour l'évaluation des propriétés ni pour
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l'évaluation des revenus. Quel sera le résultat, si on impose
la taxe directe ? Il faudra une légion d'employés publics.

il n'y a pas longtemps, je me joignais aux honorables
membres de ce côté-ci de cette Chambre et je leur donnais
la main pour opposer une mesure du gouvernement. Une
des raisons pour lesquelles je me joignais à eux, c'est qu'il
s'agissait d'empêcher l'augmentation du nombre des em-
ployés publics. Les honorables membres n'hésitent pas en
ce moment à préconiser un système qui devra lancer dans
le pays et dans chacune des municipalités de la Puissance
du Canada, un nombre si considérable de percepteurs d'im-
pôts. Quand on détermine le montant des taxes directes
qu'il faudra prélever si nous avons le libre-échange, je crois
que l'on se trompe encore et que l'on fixe ce chiffre trop
bas; car il faudra un montant énorme pour couvrir la
perception de ces impôts et payer toutes les personnes qu'il
faudra pour faire cette perception.

Les honorables députés se sont plaints de la loi électorale,
se sont plaints aussi de la subdivision des comtés faite par
le gouvernement conservateur, car disaient-ils, par ce
moyen, le gouvernement a exercé une pression sur l'élec-
torat à notre détriment. Que serait-ce si une légion d'em-
ployés avaient entre les mains l'électorat, et pouvait le con-
trôler par le paiement des taxe directes ? Que serait-ce quand
viendra le temps des élections, le temps d'en appeler au
peuple pour juger le gouvernement quel que soit le
parti au pouvoir ? Le résultat serait que les officiers du
gouvernement pressureraient l'électorat pour obtenir son
suffrage en faveur du parti au pouvoir, quel qu'il soit. Les
honorables députés ne semblent pas craindre cet état de
cbose. .e consdère qu'ils ont gagné beaucoup en hardiesse
depuis quelque temps. Je crois que nous ne serions pas
justifiables dans les circonstances d'adopter la résolution
proposée par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright), ce serait tenir une conduite étrange à l'égard
de la nation si nous adoptions une telle politique.

Je crois que bien que nous en ayions le pouvoir, il n'est
pas raisonnable d'adopter une telle proposition, lorsqu'il y a
à peine un an la nation entière s'est déclarée pour la pro-
tection, puisque le gouvernement a remporté les élections
pour la troisième fois sur cette question, malgré toutes les
prévisions des honorables membres de ce côté-ci de la
Chambre. La nation serait en droit de nous reprocher notre
conduite à son égard. Notre conduite envers elle serait celle
tenue à l'égard de cette fille qu'on allait marier: le père
l'avait promise, la mère l'avait donnée, et toute la famille se
réjouissait de l'union désirée. Quand vint le tour du prêtre
de demander à la fiancée, selon l'usage, si elle acceptait
l'alliance qu'on lui proposait: Homme de bien, dit-elle, vous
êtes le premier qui songez A me faire cette question, et elle
refusa.

M. l'Orateur, au jour des comices populaires, lorsque
l'officier de la loi demandera à la nation si elle accepte
l'alliance commer.ciale qu'on lui propose, elle répondra :
Homme de bien, vous êtes le premier qui songez à me faire
cette question-là, et elle refusera sa confiance au parlement
actuel, s'il est résolu de l'engager dans une alliance~qui devra
avoir pour elle des suites si funestes.

M. PATERSON (Brant): M. l'Orateur, cet important
sujet a été discuté si longuement et avec tant d'habileté, qu'il
ne me reste que très peu de chose à dire, et j'ignore même
si je puis ajouter quelque intérêt à ce débat. Peut-être ne
puisaje que répondre à une ou deux des objections qui ont
été soulevées, et insister auprès deola Chambre sur quelques-
uns des points qui ont été traités. Je sais, M. l'Orateur,
qu'en discutant cette question, nous avons été invités par le
ministre de la marine à donner de solides et importantes:
raisons-de ce pour quoi nous devrions introduire cette résolu-
tion, parce qu'il a dit qu'elle constituait une question dont i
l'importance atteignait une telle portée, dont l'ampleur était
si vaste, qu'il considérait comme très-grande la responsabi-

Mr. Dupoin.

lité de quiconque se chargerait de l'introduction d'une telle
mesure au parlement. Eh bien 1 M. l'Orateur, nos raisons
ont été exposées ; elles l'ont été plus habilement que je ne
pourrais espérer le faire, Plutôt que de les répéter, je pré-
fère dire que je considère qu'elles pourraient être condensées
en ceci, que le motif de l'introduction de cette motion est
que nous puissions promouvoir la prospérité de la popula-
tion entière du Canada. L'on nous a accusés, M. l'Orateur,
d'avoir représenté le pays sous des couleurs plus sombres
qu'il n'aurait dû l'être. L'on a accusé l'opposition de dé-
crier son pays ; des imputations de manque de patriotisme
ont été lancées sur notre compte, parce que l'auteur de
cette résolution et quelques-uns des messieurs de ce côté de
la Chambre qui lui ont succédé dans le débat, ont cru né-
cessaire de faire remarquer qu'il y a eu, pendant plusieurs
années un exode considérable de jeunes gens et d'hommes
avancés en âge de ce pays, vers d'autres contrées, et l'on
soutient que c'est là décrier le pays et l'on dit que virtuel-
lement nous devrions rougir de nouE-mêmes. Je ne crois
pas, M. l'Orateur, que nous ayions décrié le pays; je ne crois
pas que ces messieurs, en disant ce qu'ils disent, déerient le
pays. Je maintiens, au contraire que nous habitons un ex-
cellent pays; je soutiens qu'il n'est aucun pays, sous la ca-
lotte des cieux, qui soit meilleur que le Canada. Si j'étais
appelé à le démontrer, je crois que je pourrais le faire en
demandant aux honorables messieurs ici présents s'ils con-
naissent un pays sous le soleil qui puisse offrir un plus haut
degré de prospérité que ne le peut aujourd'hui le Canada et
dont les affaires aient été aussi mal administrées que celles
du Canada.

M. l'Orateur, c'est de la mauvaise administration du
pays, c'est de la mauvaise administration du gouvernement
que se plaignent ces messieurs ; et quand ils constatent que
notre population nous fait, ce n'est pas qu'ils s'en glorifient,
ils regrettent le fait, ils en indiquent les causes, ils cher.
chent le remède capable d'arrêter cette émigration. Mais
je ne veux pas m'arrêter sur ce point. Je suis de ceux qui
seraient enchantés qu'il ne fût pas nécessaire de faire du
tout allusion à ces choses. Mais quand nous trouvons que
pendant la dernière décade, loin que 20 pour 100 aient été
ajoutés à notre population, ce qui ne serait qu'une estima.
tion peu élevée de l'accroissement naturel de la population,
sans parler des immigrants qui nous arrivent d'ailleurs, il
n'y a eu qu'un accroissement de 16 pour 100 de notre popu-
lation, en dix années, quand l'accroissement naturel seul
eût dû être de vingt pour cent; quand l'on trouve que nous
avons perdu chaque immigrant qui est venu sur notre sol
et 4 pour 100 en outre de notre accroissement naturel, il
est temps de s'enquérir si nous administrons les affaires de
la manière qui convienne le mieux aux intérêts du pays.
Bien plus 1 M. l'Orateur, quand nous cherchons où les con-
taines de mille Canadiens sont allés, où les trouvons-nous ?
En Angleterre ? Non. En France ? Non. En Allemagne ?
Non. En Australie ? Non. Où donc ? La presque totalité
en dedans des frontières des nations situées au sud du Ça.
nada. Pourquoi sont-ils allés là ? Est-ce parce qu'ils aiment
mieux le drapeau qui flotte sur ces nations que celui qu'ils
ont laissé ? Non, car ils aiment leur vieux drapeau. Est.ce
parce qu'ils admirent les institutions politiques de ce pays
plus que celles de celui-ci? Non; je suis persuadé qu'ils
vous diront que ce n'est pas là la raison. Est-ce parce
qu'ils trouvaient là une liberté plus grande qu'en ce pays ?
Je suis prêt à affirmer que ce n était pas là la raison. Si on
leur demandait la raison, que répondraient-ils ? Ils nous ré-
pondraient qu'ils sont allés là parce qu'ils espéraient y trouver
un champ plus vaste et plus propice au déploiement de
leur énergie et de leur esprit d'entreprise.

Au ministre de la marine qui nous a demandé pourquoi
nous avions soulevé devant la Chambre une question si im-
portante, je dirai que l'un des objets que nous espérons
atteindre par cette résolution est de nous assurer à quelles
conditions nous pouvons acquérir le droit de travailler ce
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champ sans quitter nos foyers pour le faire. C'est là, M. une naiti'on jeuhe comme le Canada? Non; le degré de
l'Orateur, une de nos raisons. Il nous a été dit par Phono- prospérité indiqué est trop peu élevé. Je regrette que ce
rable député de Pictou (M. Tupper), qui a parlé si éloquem- degré ait été fixé par l'un des principaux orateurs du gou-
ment et d'une manière si intéressante 1autre nuit, que vernement en cette Chambre, comme point de repère pour
l'honorable représentant d'Oxford-Sud (sir Richard Cart. juger de nos progrès, avec affirmation que i ce degré
wright) et d'autres qui ont établi ces comparaisons entre ce était atteint, nous devrions être satisfaits. On nous a dit

pays et les Etats-Unis l'ont fait d'une manière déloyale. que la mesure que nous proposons est téméraire et révolu-
L'honorable monsieur a été forcé cependant d'admettre tionnaire. C'est là, je crois, l'une des énonciations du mi-
qu'une comparaison de ce genre n'était pas à l'avantage du nistre de la marine, que c'est une mesure téméraire et révo-
Canada, et il s'est réfugié dans un avancé qu'il ne se serait pas lutionnaire. Cependant avant de terminer son discours,
lui-même soucié de faire, je crois, après réflexion. Il est l'honorable monsieur a déclaré que ce gouvernement avait
possible que je me trompe, il est possible que l'accroissement inséré dans nos statuts une offre permanente, de réciprocité
du pays sur lequel comptent nos amis conservateurs, puisse commerciale aux Américains.
être mesuré par l'expression des désirs qu'ils ont montré en L'honorable député de Pictou (M. Tupper) 'nous a dit que
cette circonstance, il est possible que leurs désirs de déve- le ministre des finances avait fait à Washington une offre
loppement et d'expansion du pays n'atteignent pas un ni- de réciprocité commerciale avec la nation voisine sous la
veau plus élevé que celui qu'ils ont indiqué ; mais je dois forme la plus large et la plus libre, et cependant nous sommes
dire que pour ma part il ne me suffit pas de mesurer la dénoncés comme coupables de trahison, parce que l'honora-
prospérité du Canada et son progrès à ce niveau. Qu'a-t-il ble député d'Oxiord-Sad (sir Richard Cartwright) a jugé à
dit en s'adressant aux orateurs de ce côté de la Chambre propos d'introduire une résolution pour sanctionner préci-
qui l'avaient précédé, pour avoir établi des comparaisons sèment ce que sir Charles Tupper, le plénipotentiaire bri-
avec la république voisine ? Il a dit qu'il était injuste de tannique, suivant l'affirmation du député de Pictou (K.
comparer le Canada avec ses quatre ou cinq millions de Tupper) a offert aux plénipotentiaires américains, quand il
population aux Etats-Unis avec ses soixante millions. Peut- était dans la ville de Washingtou il n'y a que quelques se-
il y avoir rien de plus injuste, demandait-il? S'ils eussent été maines. L'honorable représentant de Bruce-Nord (K. Me-
consciencieux et justes dans leur désir de faire une com- Neill) nous a dit que cette proposition impliquait une dé-
paraison, les honorables députés de ce côté de la Chambre gradation nationale, une abjecte livraison de soi-même, et
auraient comparé le progrès fait par le Canada avec celui que nous voulions commettre une infamie. Que pense l'ho-
fait par les Etats-Unis, alors que ces derniers contenaient norable monsieur du ministre des finances proposant la
quatre ou cinq millione. Est-ce là, M. l'Orateur, est-ce là consommation d'une semblable et sans parallèle infamie ?
la manière dont se sort le parti conservateur pour consta. Le ministre de l'intérieur nous a dit dans son discours, en
ter l'état du pays et en rester satisfaits ? Il n'est pas éton- réplique à l'honorable député d'Oxford-Sud, qu'il doutait
nant que nous subissions une dépression, que nous soyons beaucoup ai un peouple intellectuellement aussi bien doué
resserrés dans d'étroites bornes, qu'il existe un manque que les Canadiens serait satisfait d'accepter une mesure de
d'entreprise chez les hommes qui président à nos destinées, réciprocité illimitée, même si la Grande-Bretagne consen-
si ces derniers sont satisfaits que le Canada progresse dans tait à l'accorder. J'ai trouvé très amusant d'entendre l'ho-
la même mesure que les Etats-Unis à une époque où ceux. norable député de Berthier (M. Beausoleil) appeler notre
ci avaient un nombre d'habitants égal à celui qu'a le Cana. attention sur le fait que s'il y avait là trahison, si c'était là
da aujourd'hui. . proposer une chose méprisable et avilissante, les membres

En 1800 les Etats, Unis avaient un demi-million d'habitants de ce côté ci de la Chambre n'étaient pas seuls à s'aventurer
de plus que le Canada n'en a aujourd'hui. Sept ans avant de proposer de telles résolutions. il a attiï- l'attention de
que les eaux de l'Hudson ne fussent troublées par le bateau la Chambre sur le fait que des hommes d'affaires éminetts
à vapeur que Fulton construisit sur ses rives, trente ans ou de ce pays réunis én convention dans le but d'élucider cette
plus avant que Stephens construisit sa première locomotive question et de promouvoir le bien du pays autast que pos-
pour courir sur une voie ferrée anglaise, trente ans avant sible, ont tenu une Fêance à la Chambre de Commerce Na-
que Faraday eût fait ses expériences sur l'électricité,quarante. tionalo et ont discuté cette question en 184; qu'en, cette
quatre ans avant que Morse eût lancé le premier message à même année 184 les représentants des hcmmes d'affaires
travers un fil télégraphique, les Etats-Unis possédaient un au Canada ont décidé qu'il serait sage, à propos et équitable,
demi-million d'habitante de plus que nous n'en avons aujour- autant que prudent, de prendre l'initiative de mesures ten-
d'hui. L'honorable député de Pictou (M. Tuppor) nous dant nu renouvellement dos conventions relatives à la réci-
demande, en ce dix-neuvième siècle, en cette année 1888, procité commerciale qui avaient existé entre les Etats-Unis
alors qu'un câble repose dans les profondeurs de l'Atlantique et le Canada quelques années auparavant. M. l'Orateur,
à travers lequel nous expédions notre correspondànce com- ce ne sera pas fatiguer la Chambre, je crois-car, peut-ètre,
inerciale ou autre en Angleterre; quand le monde est en- quelques-uns des messieurs ici présents n'y étaient pas alors
touré de fils télégraphiques au moyen desquels nous pouvons -que de lire les propositions de ces éminents délégués, pour
lite dans les journaux les nouvelles qui arrivent dans cba- Vous faire connaitre leurs vues à l'époque et vous dèmontrer
que partie du globe, quand nous avons des vapeurs qui tra- que ce 'û'est pas une question soudainement imposée à la
versent les mers et arrivent en flottes dans nos ports, quand considération du peuple, comme mes honorables adversaires
notre pays et les pays qui nous entourent ont dès lignes tendent à nous le faire croire. C'est une quetion qui a été
de chemin de fer, construites, non de centaines, m'ais de édudiée par les hommes d'affaies du pay et 'par cax qui
milliers et de milliers de milles, en présence d'un tel état de ont été soueicux des intérêts de la nation depuis le moment
choses, ou nous demande d'être contents parce que nous pros- que le traité a été abrogé. C'est en 1lf' que cette question
péi ons aussi bien que l'on fait les Etats-Unis en 1800. Quelles à été agitée. A l'assemblée à laquelle je fais allusion assis-
applications simplifiant le travail n'avons-nous pas cites de- talent dea représentants 'de la Chambre de Commerce Na-
puis lors. L'honorable monsieur a parlé du commerce et a tionale du Canada et des Etats-Unis, et un homme distingué
dit que même en 1840 le volume du commerce aux Etats- de cette Chambre, toujours actif, car son activité comme
Unis n'était pas aussi 'grand que celui du Canada aujourd'hui. homme d'affaires ne s'est jamais démentie, aussi loin que re-
Pouvait-il s'y attendre? N'est-ce pas grâce auxgrandes appli- montent mes souvenirs, fit quelques remarques sur l'oppor-
cations destinées à simplifier le travail que le progrès rapide tunité de renouveler le traité de réciprocité avec les Etats-
des années dernières a ou lieu ? Vous attendriez-vous à un Unie, avant que de soumettie une motion pour son adoption
accroissement de commerce en 1840 proportionné à l'avan. par cette assemblée. Il avait parlé de l'abrogation du traité
cemuent et au dételoppement que nous pouvons espérer chez et remarqué que nous nous ou étions passé, et il a dit :
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Dès lors je crois que nous avons de graves raisons de nous attendre

qu'avant longtemps nous réaliserons ce qui est le désir et l'esp6rance
intenses de tout vrai patriote canadien-des relations commerciales plus
étendues avec nos voisins."

Et ensuite :
Maintenant, M. le Président, quoique les ebiffres que je me propose

de vous communiquer. indiquent que nous avons prospéré malgré
l'abrogation du Traité de Réciprocité, cependant les progrès du pays
pendant l'existence de la réciprocité prouvent qu'il ne peut être qu'à
l'avantage du Canada, comme il sera certainement à l'avantage des
Etats-Unis, que des relations commerciales plus étroites existent entre
les deux pays."

Il vaudrait la peine de tout dire, M. l'Orateur, mais je
n'aime pas à lire des extraits ou d'en ennuyer la Chambre ;
mais pour connaî·re les vues d'un homme d'affaires aussi
éminent que celui-ci sur la question, je crois que nous de.
vrions entendre ce qu'il dit. Il concluait en résumant ses
données démontrant comme le pays avait prospéré sous le
vieux Traité de Réciprocité, et continuait :

Je crois que les chiffres que j'ai fournis établissent que ce pays a
prospéré et peut encore prospérer sans ce traité. Mais je croie que per-
sonne ne peut considérer la position des deux paye sur ce continent-
discutant la question au point de vue de conditions égales pour les par-
ties, et étant persuadé de prospérer sans traité-sans réaliser qu'il serait
avantageux pour les deux d'avoir des rapports commerciaux aussi libres
que possible.

Je ne connais pas de paroles plus significatives que celles'
nt : " des rapports commerciaux aussi libres que possibles.'
Et encore :

Nous avons une ligne commune de frontières s'étendant sur une lon.
pneur de quatre cent mille milles, nonbre d'intérêts communs, une lan-
oa commune, la même religion, les mêmes traditions, chacun est fier
de sa forme de gouvernement et lui est loyal, mais est prêt à respester
le sentiment national de l'autre ; et il me semble que plus nous pour-
rons resserrer nos relations commerciales, plus les deux pays prospére-
ront.

Partageant ses vues et les exprimant dans un langage
aussi admirable, vous ne serez pas surpris d'apprendre qu'il
a terminé ses remarques en proposant la résolution sui-
vante:

Que ce bureau désire exprimer sa reconnaissance envers ce sentiment
toujours croissant shez nos voisins des Etats-Unis en faveur de rela-
tions commerciales plus intimes entre les Etats-Unis et la Puissance du
Canada dans le sens que le eomportent les résolutions adoptées par
cette Chambre Nationale de Commerce.

Et que des instructions soient transmises au Conseil Exécutif d'adop-
ter les moyens nécessaires pour assurer l'adoption d'un traité de com-
merce réciproque avec les Etat-Unis sur des bases larges et libérales.

Celui qui a proposé cette résolution sur laquelle tout pa-
triote canadien devrait s'unir, est un homme distingué, un
homme dont le nom est depuis longtemps connu des cham-
bres de commerce du Canada, un homme dont le nom est
inscrit dans l'histoire du pays-c'est l'honorable Thomas
White, ministre de l'intérieur. C'est l'homme qui croit
que les Canadiens ont trop d'esprit pour accepter un traité
avec les Etats-Unis, même si l'Angleterre y consentait.
Cette résolution a été secondée par un autre homme émi-
nent qui, en secondant cette résolution, a dit:

Je ne me sens pas disposé à faire de longues remarques après l'élo-
quent discours de M. White. Il a établi le fait que cette Puissance peut
prospérer sans le renouvellement du traité de réciprocité; il a aussi éta-
blle fait que dans l'intérêt des progrès de ce pays et des Etats-Unis
nous devrions avoir un commerce réciproque entre les deux pays.

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.
M. PATERSON (Brant): Je recommande le passage

suivant aux messieurs qui m'ont gratifié de leurs "écoutez,
écoutez."

Cette question doit être considérée sous la grande lumière de l'huma-
nité. C'est une af'aire de la plus haute conséquence pour nous dans ce
pays que nous vivions dans les termes les plun amicaux avec nos
voisins de l'autre côté des frontières. Nous devons rechercher la paix
par tous les moyens possibles, et je crois qu'il n'est aucun moyen de cul-
tiver cette paix entre les deux grandes nations d'une manière plus effi
sace que par l'établissement de relations commerciales réciproques entre
elles.

Qui appuyait cette résolution ? C'était Adam Brown-
Cependant, M. l'Orateur, vous avez vu comment ce patriote
paraissait oppressé et comment il semblait palpiter en pré-

M. PATERsoN (Brant)

sence de l'acte infime de trahison qui était sur le point
d'être consommé par mon ami d'OxfordSud (sir Richard
Cartwright); avec acharnement il compulsait différents
auteurs ponur y trouver si possible des expressions représen-
tant fidèlement ce député. Et cependant c'est l'homme qui
en 1874 appuyait cette résolution et cela dans un large esprit
d'humanité.

M. LANDERKIN: Il s'est familiarisé avec le tigre de-
puis ce temps-là.

M. PATERSON (Brant): Oui, il peut en être ainsi. Cela
ne tire pas sans doute à conséquence et n'offre rien de digne
à l'examen, que ces messieurs aient dans un temps changé
et modifié leurs vues. Mais je dirai ceci, que du moment
que leurs vues ont changé, et changé si radicalement, il
vaudrait mieux pour eux, en parlant de leurs adveriaires,
do se servir de termes plus doux qu'ils ne l'ont fait ; car
comme ils ont adopté une nouvelle manière de voir, il est
possible que d'autres changent aussi d'opinion, et dès lors
ils ne devraient pas mépriser des hommes qu'ils considèrent
être plongés actuellement dans les ténèbres où ils ont été
eux-mêmes pendant certain temps. On nous dit que c'est
là faire acte de bassesse envers les Etats-Unis. Je ne vois
aucun acte semblable que de faire cette proposition. Je ne
vois pas qu'il y ait là acte de bassesse, quand M. Bayard,
un homme d'Etat distingué de ce pays, provoque de notre
part une proposition de ce genre; quand M. Bayard, écrivant
à air Charles Tupper, il y a une couple de mois, se servait de
ce langage:

Je suis persuadé que nous cherchons à obtenir un règlement juste et
permanent; il n'y a guère qu'un moyen de l'obtenir, o est en traitant
franchement, d'une manière libérale et comme hommes d'Etat la ques-
tion entière des relations commerciales des deux pays.

Quand M. Bayard a fait une proposition de cette nature
par écrit à air Charles Tupper, je ne vois aucun aete de
bassesse envers les Américains à dire: "Nous consentons
à accepter la proposition que vous nous avez faite, nous
consentons à passer dans les grandes législatures de ce pays
une mesure constatant que nous aussi nous désirons ce que
vous avez exprimé." Et 1 M. l'Orateur, il me semble que
cela aurait été chose opportune et convenable si la santé de
sir Charles Tupper l'eût permise-nous regrettons tous
l'absence de ce dernier pour cause de maladie-qu'il fût
présent et proposât la résolution qui a été prori.se par l'ho-
norable député d'Oxford-Sud pour donner effet à ces mêmes
vues qu'il exprimait en réponse à celles que partage avec
lui M. Bayard; car quelle est la réponse qu'il a faite à M.
Bayard proposant que nous prenions les moyens de régler
la question entière des affaires commerciales de ces pays:

Je concours entièrement dans votre affirmation que nous cherchons
tous deux à obtenir un règlement juste et permanent-et qu'il n'y a
guère qu'un moyen d'y parvenir, à savoir, en traitant franchement d'une
manière libérale et comme homme d'Etat la question entière des rela-
tions commerciales des deux pays.

Pouvait-on se servir d'un langage plus fort. Nous ne nous
abaissons pas devant les Américains. La proposition suggé-
rant une solution nous fut d'abord faite par M. Bayard dans
cette lettre à sir Charles Tupper ; air Charles Tupper con-
court dans ce sentiment; et la proposition de mon honora-
ble ami d'Oxford-Sud demande simplement à cette Chambre
de concourir dans le sentiment partagé à la fois par air
Charles Tupper et par M. Bayard, Mais l'honorable député
de Pictou nous affirme que M. Bayard a pris une autre
position le 7 décembre dans sa réponse à l'offre des plénipo-
tentiaires anglais; je ne lis pas ainsi cette réponse. Je com-
prends que la correspondance de M. Bayard-et je l'ai lue
attentivement-dit que nous ne désirons pas mêler dans la
considération d'une question que nous sommes assemblés
pour régler une autre question de grande importance. Je
comprends qu'il est prêt et désireux d'entrer en négocia-
tions sur cette matière et de s'efforcer de faire adopter ce
qu'il a lui-même suggéré ; mais il n'a pas jugé sage de
demander au Congrès de donner à l'administration le pou-
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voir de traiter cette affaire de cette manière, car il cher.
chait une solution de la question des pêcheries, comme il l'a
dit, au moyen d'une interprétation ou d'uae modification du
traité, et de cette manière seulement. Nous n'avons pas
raison de dire que parce qu'il a pris cette position sur le
mode de traiter cette question, il a changé d'opinion sur
l'intérêt qu'il y a pour les deux pays que toute cette ques-
tion des relations commerciales entre eux soient reconsidé-
rées dans le but d'effectuer une réciprocité commerciale.
Mais on nous a accusé que par la proposition soumise par
l'honorable député d'Oxford-Sud nous cachions quelque
trahison ; on a laissé entendre que nous désirions l'annexion
et que l'adoption de cette résolution signifierait un change.
ment dans les relations politiques du pays. Je ne crois pas
cela; j'espère qu'il n'est pas nécessaire pour moi de dire à
cette Chambre que tel n'est pas notre désir. Où est le
danger ? Qu'est-ce que dit M. Bayard sur cette question ?
Stipule-t-il qu'en ajustant nos relations commerciales et
qu'en effectuant une réciprocité avec les Etats.Onis, l'un ou
l'autre des deux pays sera obligé de modifier son état politi-
que ? Non ; il est très positif sur ce point. Après les mots
que je viens de mentionner, il ajoute :

tions et nos exportations totales de ces articles chaque
née ont été comme suit:

Imprt-Exporta-Importa- Importa- Eota- Epon rt'
Articles. tions des E E l tins x a.

Arile. tiens5 totales. Unis« tioliS totales. Unie.

Bôtes à cornes...... $ 92,224 $ 91,624 $4,312,222 $4,312,142
Ohevaux.............. 104,04 101,767 2,590,725 2,590,q05
Moutons.............. 20,403 16,222 570,202 570,194
Laine................... 48%079 435,698 756,239 758,113
Beurre............. .... 11,193 9,344 2,094,270 1,254,436
Fromage.............. 232,472 217,850 123,494 33,943

Total....,....... 913,775 872,505 10,447,152 9,514,333

Le seul item qu'ils ont importé plus que nous est le fro-
mage. Je prends maintenant les produits agricoles-l'orge,
le seigle, l'avoine, le blé, la farine, les fèves, les pois et les
légumes-et je vois que nos importations d'eux et nos
exportations chez eux comparées avec nos importations et
nos exportations totales de ces articles durant la même
année ont été comme suit :

Je dis an point de vue commercial, car je ne propose pas d'y inclure
soit Indirectement ou de toute autre manière, soit en partie les relations j Exporta Exporta-
politiques du Canada et des Etats-Unis, ni d'affecter l'indépendance Arits Imos- insdsiesoal.tesau
législative d'aucun des deux pays. tions totales. tn ien Etats-unis.

Je dis, M. l'Orateur, qu'aucune parole ne peut mieux défi-
nir la résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud. Main- 0  et seigle. $ 49,655 $ 49,093 $4,623,341 $4,618,808
tenant, considérons la question au point de vue des résul- A ............ 11,301 10,866 1,615,185 M,158
tats pour nous. Nos adversaires ont traité ce sujet, il me Blé-d'inde........1,062,012 1,062,012 46,587 19,14J
semble, sous différents rapports. Leurs arguments ont été Blé.............2,164,749 2,162,862 3,0,112 3,047,022

cotrditirs;le ostin q'is n pissFarine .............. 402,277 390,604 t5, 198,746 3,671,250
quelquee contradictoires ; les positions qu'ils ont prises Fèves et pois 2,104 1,559 1,82,801 376,938
-je crois que je puis en parler sans offenser personne- Légume.......... 20,05 17,407 24,696 18,405
ont été quelque peu ambiguës; je me suis efforcé de les écou- 393,03 15,897,468 12,6
ter. J'ai remarqué et je crois que vous aussi, M. l'Orateur, - - -

vous avez observé que dans beaucoup de cas ils argumen- Bols de sciage et de
taient que la réciprocité ne bénéficierait pas aux agricul- construction 200,1 1- 11
teurs, aux mineurs, aux pêcheurs, qu'au contraire elle leur Les pêcheries 852,178 33100 980,311 171,908
ferait du tort, et cependant avant de reprendre leurs sièges
ils nous parlaient avec orgueil de cette offre permanente
que nous avons dans notre statut comme d'une chose dont Maintenant prenons ces totaux et nous trouvons
ils pouvaient se vanter. Je puis à peine comprendre leur
position; cependant cela peut n'être pas aussi contradictoire Animaux et leurs
qu'il le parait au premier abord, cela peut vouloir dire qu'ils produits. $ 943,175 $ 872,505 $10,447152 $9,514,333
sont en sûreté avec cette offre, parce que les Etats-Unis Produits agricolej 3,712,903 3,693,903 15,8468 12,659,723
n'accepteront jamais la réciprocité à des termes semblables. 3 1

C'est peut-être la solution de leur position. Nous avons - -. . - -

ou un traité de réciprocité avec les Etats-Unis pendant 5,708,981 5,067,272 41,171917 28,806,979
douze ans, et quel en a été l'effet sur le commerce des deux - - -

pays. Je ne me propose pas de vous montrer plus que deux Exportations totales aux Etata-llnis........ 28,808,979
tableaux de chiffres. Je ne crois qu'ils aient été présentés Importations totales aux Etats-Unis.........5,067s272
de la même manière que je me propose de le faire, car au- Balanse en notre faveur.. ........... $236739,707
trement je ne les soumettrais pas à la Chambre, Mais en
considérant cette question, je crois qu'il est bien de voir p
quelle était l'étendue de notre commerce avec les Etats-Unis Ainsi vous voyez que de ces différents articles que j'ai
sous l'ancien traité afin de voir si les Américains sont blâma- énupnérés, les produite de la ferme, les pêcheries et les
bles d'avoir refusé de traiter avec nous sur ces bases ; et si forêts, noua a7ons importé des Etats-Unis pour une valeur
nous trouvons que ce traité était beaucoup plus avantageux totale, de $5,067,212, tandis que nous leuravonsvendu pour
pour le Canada que pour eux, nous ne les blâmerons pas un montant de 828,806,979; en d'autres termes nous leur
d'avoir manifesté de la répugnance à le renouveler sur les avons vendu pour $2u,739,707 de plus que nous n'avons
mêmes bases, mais nous admettrons qu'ils avaient bien des acheté d'eux. En examinant ces chiffres, on peut difficile-
sujets de se défendre, que si des relations commerciales ment s'attendre que les Etate-Unis soient très anxieux de
devraient être renouvelées le traité devrait être plus large, renouveler un traité sur les mêmes bases que l'ancien traité
et eux devraient participer un peu plus aux bénéfices que de réciprocité. Vous devez voua rappeler que je n'ai men-
ce traité rapporterait. Quels sont les faits relativement à tenné les chiffres que des deux provinces d'Ontario et de
notre commerce durant la dernière année du traité ? J'ai Québec.
examiné dans les tableaux du commerce et de la navigation Je n'ai pas ou le temps d'examiner les tableaux des provin-
le commerce des bêtes à cornes, des chevaux, des moutons, cea maritimes, mais il n'y a aucun doute qu'ils doiventgrossir
de la laine, du beurre, du fromage, d'après chaque tête d'ani- considérablement la balance de nos exportations. J'étais très
mal et leurs produits, et je crois que nos importations d'eux anxieux de m'assurer quel est notre commerce aujourd'hui;
et nos exportations chez eux comparées avec nos importa- en consultant les tableaux précisément pour les m mes
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articles, je crois que malgré que le traité soit abrogé nous
exportons une grande quantité des produits de la fbrme, des
forêts, de la mer et des mines, aux Etats-Unis, en dépit de
l'imposition de droits élevés. Voici une liste de nos exporta-
tions comparées avec nos importations des Etats-Unis des
animaux et de leurs produits depuis l'abrogation du traité,
pour l'année finissant au 30 juin 1887, tirée des tableaux du
commerce et de la navigation

Bates à gornes ...... ................ ........
chevaux.. ......................
Moutons.......... .......... .... ..........
Laine................................
Beurr.. ........................
Fromage.......................

Importations
es E.-U.
$60,497
83,624
73,447
2,098

51,733
4,573

$276,972

Exportations
aux E. U.
$ 887,758
2,214,338

974,482
288,251

17,207
39,66?7

$4,412,701
Nous avons importé des Etats-Unis, de ces articles, pour

une valeur de 8275,972, pendant que nous leur avons vendu
pour une valeur de 84,413,701, de sorte que vous voyez que
la balance est encore en notre faveur même aujourd'hui
malgré que des droits très élevés soient imposés sur nous.
Je vous donnerai maintenant un état de nos importations et
de nos exportations aux Etats-Unis des produits agricoles

rge ............................ ....
Avoine............... ............................
Blé-d'inde.............. ......... ................
B1..... . . .......... ......
Farine...... ........ .........
Fèves ....... ... .....
Pois ...... ...... .....
Seigle ............................
Foin.............................
Patates ................. .............

Produits de la forêt ........ ......... .............

Produits de la mer................. .................. ,

Importa-
tions.

$ 2,557
9,611

884,125
18,307

630,592
7,588
6,399
2,539
4,936

35,837

$1,600,491

$103,707

$452,917

Exporta-
tions.

$5,245,968
12,210

105
265,940

3,204
206,617
331,349
12'350

670,749
828,602

$7,077,o9

$9,082,951

$2,622,58

En prenant le total de ces états, je vois que nous avons
importé des marchandises des Etats-Unis pour une valeur de
$2,433,087, tandis que nous avons exporté chez eux pour une
valeur de $23,196,330. Ces honorables messieurs admettront
par là que les Etats.L nie qui ont accès aux rapports du
commerce comme nous, trouvent que la balance du com-
merce est trop forte en notre faveur. Il me semble quelors.
que les honorables députés de la droite nous disent qu'ils
veulent négocier un traité de réciprocité pour les produits
naturels, ce qui faisait la base do l'ancien traité, ils décla-
rent simplement qu'ils sont prêts à accepter une chose à
laquelle ils ne croient pas eux-mêmes et que les Etats-Unis
ne voudront pas nous concéder.

M. BOWELL: Mentionnez-moi les tableaux du com-
merce de la navigation du Canada ?

M. PATERSi (Brant): Oui. Est-ce que cela fait quel-
que différence ?

M. BOWELL: Ce serait trop long de donner des expli-
cations.

M. PATERSON (Brant): Je crois connaître ce que
l'honorable monsieur veut dire, si j'en juge par une question
qu'il m'a faite l'autre soir; mais je maintiens que les droits
payés sur ces 823,000,000 de marchandiscs que nous envoyons
aux Etats-Unis,et sur lesquelles ces derniers pré!èvent des
droits ti ès élevés, sortent presque complètement de la bourse
des cultivateurs, des marchands de bois et des pêcheurs du
pays. Le raison en est facile à voir et a été amplement e-p'l-l
quée par l'honorable député de Norfolk-Nord (M Charlton)
et par l'honorable député de Huron (M. Macdonald). Il y a
une production tellement immense de ces articles dans les
EtatUnis, que les quantités que les Canadiens y envoient
n'ont as même pour effet de faire changer le prix; et il y

. PÂA2RON (Brant)

a de plus cet autre fait que nous ne devons pas oublie!,
c'est que le montant que j'ai mentionné se trouve déjà
compris dans le volume de l'approvisionnement des Etats-
Unis, parce que ces marchandises ont été exportées là
malgré les droits imposés,

Je prétends donc que si on abolissait les droits, l'approvi.
sionnement no serait pas plus considérable, la demande
étant la même, les prix seraient presque stationnaires. De
cette manière tout ce qui est passé en droits irait dans la
poche de l'exportateur canadien, qui doit chercher aux
Etats-Unis un marché pour ces produits. L'honorable
ministre des douanes demande comment nous savons si un
droit a été payé sur ces articles; fils ont peut-être été, dit-
il, envoyés en entrepôt ? Cela se peut; nos rapports du
commerce n'indiquent pas cette différence; mais pour être
plns sûr de mon fait j'ai aussi consulté les rapports du com-
merce américains, et je trouve que ces articles que je viens
de nommer sont sur la liste des marchandises imposables
des E tats-Unis pour une somme égale à celle qu'aurait pro-
duit la quantité qui a été expédiée d'ici. Il ne peut donc y
avoir de dout esur ce point, et les rapports améri.ains sont ici,
et l'honorable ministre peut les consulter pour se convaincre
que je ne fais pas d'erreur. L'honorable ministre de l'in.
térieur nous donne des tableaux pour nous démontrer que
les produits du Canada se -tendent meilleur marché aux
Etats-lUnis qu'ici, Il a lu ces chiffres aveo emphase, et c'est
même par un de ces tableaux qu'il a terminé son discours.
quel était son but ? S'il croit que c'est Wà" l'état actuel des
marchés américains, comparés aux marchés canadiens,
comment alors peut-il se justifier de gard er dans nos statuts
une offre nermanente, invitant les cultivateurs dès Etats.
Unis d'envoyer ici leurs produits à bon marché et de faire
baisser les prix de tous les produits agricoles ?

Il sait, et dans un autre passage de son discours, il admet
que les prix de ces produits sont plus élevés aux Etats-Unis
qu'ici, et si nous avions un accè· libre à ces marchés, les
droits qui sont versés dans le trésor américain iraient dans
la poche de l'exportateur canadien, ce qui nous rendrait plus
riches de plusieurs millions. Voici où il admet que le cul-
tivateur recevrait plus pour ses produits qu'il vend aux
Etats-Unis, a le droit américain était aboli. Il dit que le
total de nos importations imposables aux Etats-Unis s'élève
à 826,000,000,et que les droits sur ces marchandises son t d'en.
viron $5,000,000, et qu'en admettant que nous bénéficierions
de ces $5,000,000, grace à la réciprocité absolue, nous per-
drions les droits que paient les Américains sur les"marchan-
dises qu'ils nous envoient et qui s'élèvent à plus de 87,250,000-

Voilà la position qu'il prend. Il admet que nous gagne-
rions 85,000,000, mais que nous perdrions $7.250,000. Cela
n'est-il pas bien dur pour le cultivateur? Si nous économi-
sions cette eomme, elle irait dans la poche des cultivateurs,
des commerçants de bois, et des pêcheurs. Doit-on leur
faire perdre cette somme pour en faire profiter une seule
classe? Certainement que non.

Il emploie ensuite un autre argument, et c'est celui-ci:
Admettons, dit-il, que nous payions les droits, les prix ne
pourraient être augmentés pour les cultivateurs du Canada
que dans la proportion d'un dixième de leur production
totale. Ils produisent pour $400,000,000 et n'exportent que
pour 840,000,000, de sorte que, dit-il, nous ne profiterions
que d'un dixième de la production totale, si nous avions .la
réciprocité.

Voici ce qu'il nous conseillait de faire: Ne vous occupez
pas tant de faire hausser les prix de la dixième partie de ce
que vous produisez; ce que vous devez faire c'est d'améliorer
!c marché indigène, sur lequel vous vendez la grande masse
do vos produits. Examinons un peu ce raisonnement. Il
admet que le dixième que nous exportons augmenterait en
valeur du montant du droit. Donnons un exemple. Prenons
Buffalo et Toronto, ou Montréal, et Boston et Ralifax, ou
Charlottetown et Boston. Supposons que nous avons un traité
de réciprocité avec les Etats-Unis. Le droit de 20 pour 100
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sur les chevaux est aboli. Un cheval qui se vendait $80 au' politique nationale et de ne rien déranger à l'état de chose
Canada, est payé 8100 par l'acheteur de Buffalo, parce que lu existant. TOUa les orateurs do la droite, je crois, ont parlé
droit est enlevé. Il vend ce cheval, et, comme l'admet M. do cette qucstion. Ça été un do leurs plus forts arguments.
White lui-même, il en reçoit 82) de plus que si le droit Le ministre de l'intérieur, le ministre de la marine et des
n'était pas aboli ; mais qu'est-ce que cela nous fait, dit-il, il pêcheries, l'honorable député de Pictou (M. Tupper) et tous
nous reste neuf chevçiux que vous devez vendre au Canada; ;e ursoaer el rie ecos n otmn
voilà ce qui doit vous occuper. Supposons que l'acheteur appuyé sur ce point, c'est-à-dire sur notre manque de parole,
de Buffalo a acheté le cheval pour $100. Un acheteur de -une chose qui ne devrait pas se faire. L'honorable minif-
Toronto désiro les neuf autres pour $80. Non, dit le pre- Y e de l'intérieur nous a donné un passage de ce discours
ducteur, jo veux $100 pour ces chevaux J'ai eu $100 pour de Malvern prononcé par notre cheï, etje vais même répéter
celui que j'ai vendu à Buffalo, et si vous no me donnezpas l'extrait qu'il nous en a donné comme venant de lui:
autant, l'acheteur de Buffalo les aura tous au lieu d'un u. Noue 'avons plus à disposer d'niosurplus considérable. Nousavons
Si donc vous augmentez les prix d'exportation pour les ch- un déficit élevé et de forted dépenses à faire face ; il est plus évident
vaux, exportation qu'il évalue à un dixième, vous augmentez que Jamais que nous devons conierver une échelle de la taxation très

'tortu et que les manufacturiers n'ont rien à craindre. J'ai alors déclaré
par là même le prix des chevaux sur le marché indigène qae tout remaniement ne devait avoir lieu qu'en prenant bien en consi-
Je crois que cela est évident pour tout le monde. dération les intérdts de tous les intéressés Par ces mots Itous les

L'honorable ministre demande par quel moyen on peut in'--- 'es-re'-comme je le fais, le publie en général. Dans tout remaniement, je pré-
améliorer le marché indigène. C'est, dit-il, en créant une tends que nous devrions avoir en vue une diminution des dépenses qui
population urbaine que vous améliorez le marcFé. Comment justifierait une réduction dans la taxation, un dégrèvement dans les
arriver à ce résultat ? Voyez la ville de Toroito. Sur ce taxes qui s'appliquent à une certaine classe; à la diminution de la taxepoint j suis heurux de partager l'opinion de l'honorablevie et sur les matires bres qu'emploient les

pýiý jesui hereuxde artgerl'oinio del'hnorblemanufactures; une répartition plus équitable des taxes qui pèsent actuel-
ministre. Je crois que c'est un bienfait pour les cultivateurs lement d'une manière injuste sur le pauvre, comparé au riche; une taxe
d'avoir dans le pays des villes et des villages importants. sur les articles de luxe, juste assez élevée pour ne pas nuire au commerce
J'ai toujours prétendu quo la seule justification incidente en éduibant matériellement la consommaion; un moyen d'abattre lesaccordéemonopoles dans la production lorsque par une combaison o autre-

accodéeauxmanfactries d cepays-aumoyn ement, le tarif permet l'exaction de profits exorbitants aux dépens du
l'imposition de droits était de créer un marché pour les consommateur, et-point tiès important- des démarches tendant à
cultivateurs; j'ai toujours cru que cela ferait naître des amener la réciprocité commerciale avec nos voisins les Américains.
villes et des villages où les cultivateurs pourraient vendre Voilà, M. l'Orateur, le discours prononcé à Malvern par
leurs produits. C'est une belle chose de'voir surgir des villes notre ancien chef. Jaimerais à savoir quel manquede
comme Toronto, Hamilton, Halifax, Charlottetown et autres. parole nous avons commis sur cette question. Les honora-
car plus vous augmenterez le nombre des habitants d'une bles députés de la droite ignorent-ils ce que c'est que I.,
ville, plus vous augmentertz la demande pour les produit, politique nationale ? Savent-ils bien ce qu'ils ont imposé tiu
do ferme. pays ? S'imaginent-ils qu'ils sont encore pour la politique

Mais si cela est vrai, il est vrai aussi que nous produisons nationale comme ils disaient qu'ils le seraient'? Permettez-
dans ce pays plus qu'il ne faut pour la consommation moi de leur rappeler ce qu'est leur politique nationale.
intérieure, et il faut en envoyer une partie à l'étranger. Laiksez-moi leur lire la téâokn'ion proposée par le premier
C'est un grand avantage pour les cultivateurs d'avoir un ministre d'aujourd'hui lorsqu'il était chef de l'opposition en
marché indigène, d'avoir des villes et des villages dans ce 1878, résolution qu'il disait devoir leur servir de program-
pays; je désire voir leur nombre s'accroître, les voir s'agran- me, sur laquelle ils devaient faire la lutte, résolution que,
dir-, afin qu'elles créent un marché indigène et que la deman- s'ils revenaient vainqueurs, ils devaient mettre à exécution
de pour les produitsde l'agriculture soit plus forte, etje me et qu'ils prétendent avoir misà exécution, après être arn-
propose de travailler dans ce sens en votant pour la résolu- vés U Povoir.
tion do l'honorable député d'Oxford-Sud et en travaillant à Voici cette résolution
la faire mettie à eiécution. Que l'Orâteur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais que cette

Montréal et Toronto ont progressé rapidement, mais si Chambre est d'opinioti que ta majoritô du Canada requiert l'adoption
vous adoptez la proposition de l'honorable député d'Oxford- d'une politique nationale qui, par un maniement judicivux du tarif,vousadotezla ropoitin d l'onorbledépté 'Ox favorisera et encouragera Jus intérdts agricole.-, minièe, manufacturiers
Sud qu'av z-vous comme marché intérit tir ? Vous avez et autres du Canadai que cette politiquegarderaau Canadades milliers
New-Yoi k, Brooklyn, Jersey-City, avec leurs trois millions de nos compatriotes qui Eont maintenant obligés de s'expatrier peur
d'habitants ; si vous adoptez la réciprocité, vous avez Buffalo trouver le travail qui leur marque dans la patrie, rendra la prospérité à

nos Industries qui sobifrent et luttent si péniblement, emp6chers, le
avec sts 200,000 &rmes, vous avez Boston avec ses 400,0JO Canada 'être dn marche à sacrifice, encouragera, développera et acti-
citoyens, vous avez Chicago avec un demi-million d'hommes, vera uiîre cemmerco interproviocial et tendant à la réciprocité de tarifs
vous avez la belle et florissante ville de Détroit avec ses avec nos voisins, dt.na la ureaule requise par les Intérêts variés du

celacome machéin~Canada, aura grandement pour effet de procurer continuellement à ce200,000 habitants ; vous avez tout cela comme marché inréciprocité eommerciae.
térieur ai vous obtenez la réciprocité. Si l'honorable mi-
nistre de l'intérieur veut voir s'élever des villes et des villages Que signifie cette résolution?
pour fournir un marché intérieur aux cultivateurs canadiens, M. HESSON: Elle ne signifie pasIa réciprocité absolue.
je lui indique un meilleur moyen qui formera aux cultiva- M. PATERSON (Brant): bien 1 Puisque l'honorable dé-
teurs du Canada un marché comprenant des millions puté a été assez aimable pour me donner une explication,
d'hommes dans des villes qu'on n'aura pas à construire, voudra-t-il me dire, on toute conscience, à quelle réciprocité
mais qui sont toutes construites et attendent les produits il est fait allusion?
du Canada pour les acheter. Cette population et ces villes M. .ESSON: Peur les produits naturels du pays.
deviendront ainsi le marché intérieur de l'agriculteur
canadien.

Un des plus graves reproches qu'on ait fait à l'honorable lement. Oui, je vois. Mais il y a aussi la position dans
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), et plus parti- laquelle les messieurs de la droite sont aujourd'hui. Ils
culièrement à notre chef respecté, c'est d'avoir manqué de représentent l'agriculture, les industries, les mines, etc.,
parole au peuple do ce pays, et aussi à notre ex-chef-dont, dans un état profond de dépression-j'ai comme preuve les
je suis heureux de le dire, iL santé se rétablit sous un ciel paroles de l'bonorable premier ministre lui-même, et je pour-
étranger- on présentant cette r4solution. rais les citer-et ils proposaient, comme seul remède à la

On prétend que comme parti rous somme liés par le dépression agricole, aussi bien qu'à la dépression industrielle,
discours de M. Blake, qu'on appelle le discours de d'imposer un droit sur les céréales venant des Etats-Unis,
Malvern, on prétend-que nous sommes tenus de maintenir la' afin de venir au secours des agriculteurs par l'imposition dg
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ce droit, tout comme pour les manufactures. Et après avoir i
fait cela, on vient nous dire aujourd'hui qu'on est prêt à I t
abolir les droits sur les grains américains qu'on admettra c
en franchise, mais qu'on ne peut pas les abolir sur les arti-
cles manufacturés, car cela nuirait à l'industrie. Est-ce la
position qu'ils prennent? Il n'y a pas de distinction à faire
et cette iésolution les oblige à travailler à obtenir la réci-
procité pour les produits manufacturés comme pour les
produits agricoles, comme pour les produits des mines ou
autres.

Je puis citer le passage où le premier ministre, en pro-
nonçant ce discours, nous décrivait la situation du culti-
vateur. Je puis vous lire ce qu'il disait pour expliquer que
la condition du cultivatenr était rendue pire par l'introdac-
tion de ces articles. Il nous a même donné un exemple.
Il disait:

Je trouve que les cultivateurs de l'est et de l'ouest du Canada ne
comprenaient pas qu'il y eut quelque chose à taire avec l'orge, par
exemple, obligés qu'ils étaient de payer un droit de 15 pour 100 en
allant vendre ce produit aux Etats-Unis, pendant que le cultivateur amé-
ricain venait vendre son orge ici sans payer de droits.

Et je me rappelle que sa voix tremblait presque lorsqu'il
nous faisait le tableau de la situation du cultivateur. Je vais,
dit-il, citer un cas-ce que j'ai déjà fait souvent sans obtenir
de réponse-prenons le cas d'un homme des Cantons do
l'Est, habitant A proximité de la ligne imaginaire qui sépare
le Canada des Etats-Unis. Supposons qu'il possède 100
acres de terre sur le territoire canadien et 100 acres sur le
territoire américain. Il récolte 100 minets d'avoine sur le
côté américain, il les envoie sur le marché américain et
obtient 81 du minot ; il envoie sur le même marché l'orge
récoltée sur le côté canadien et n'en retie que '5 cents par
minot, puisqu'il a eu à payer 15 cents pour lui faire franchir
cette ligne imaginaixo. Comment peut-on prétendre que
dans ce cas c'est le consommateur qui paie le droit. Le
droit est pris dans la poche du cultivateur canadien. Puis
il continue à démontrer que les intérêts agricoles étaient
en souffrance, de même que les intérêts manufacturiers, les
intérêts miniers et tous les autres, et qu'il n'y avait qu'un
remède à cet état de chose, la réciprocité avec les Etats-
Unis; et si nous n'obtenions pas la réciprocité avec' la
république voisine pour toutes ces industries des droits
devaient être imposés sur tous les produits des formes
comme sur ceux des manufactures, afin de venir en aide au
cultivateur canadien. Et ce sont ces mêmes hommes qui
prétendent que nous avons manqué de parole envers le pays;
ces mêmes hommes qui sont eux-mêmes tenus, par leur
propre politique, à nous obtenir un commerce de réciprocité
pour toutes les industries du pays, aussitôt qu'ils le pour-.
ront. Il faut qu'ils nous donnent la réciprecité ou qu'ils
admettent avec l'honorable député de Perth.Nord que lors.
que le premier ministre proposa cette résolution il proposait
une 1raude au détriment des cultivateurs du pays, en voulant
les traiter autrement que les autres classes de la popuiation.
Il leur faut prendre l'une ou l'autre proposition du ce
dilemme.

M. HESSON : Les cultivateurs ne sont pas des fous.
M. PATERSON (Brant) : Les cultivateurs ne sont pas

des fous, mais tout le monde n'est pas cultivateur. Voyous
maintenant ce que disait M. Blake. Il était le chef du
parti libéral. Il était bien naturel pour lui de croire qu'il
pouvait sortir victorieux do la latte et que le parti libéral
serait appelé à prendre les rênes du gouvernement et
administrer les affaires du pays. Jo dis que s'il a nourri cet
espoir, c'était une chose bien naturelle de s part, car, dans
mon opinion, ai le peuple canadien avait compris ses intê-
rêts, bien plus, ai la bataille avait été livrée d'une manière
honorable et courtoise, les libérau" seraient venus au pou-
voir; il avait le droit de s'attendre à cela. Dans mon
opinion, le Canada n'aurait jamais dû renvoyer à la tête des
affaires un parti possédant un dossier comme celui des

M. PaTuasos (Brant)

ionorables messieurs de la droite ; un dossier bondé d'injus-
ices, un dossier dont eux-mêmes devraient rougir. Je dis
lonc qu'il était bien naturel de sa part de s'attendre à ce
que le pays, lorsque l'occasion s'en piésenterait, diraient
aux membres du gouvernement : vous nous avez mal gou-
vernés, vous avez mal administré nos affaires ; vous avez
augmenté considérablement la dette du pays; vous avez
démoralisé le sentiment de la population; vous avez commis
des actes indignes et injustes ; vous vous êtes servi de notre
pouvoir pour mettre vos adversaires dans une position désa
vantageuse et vous n'avez pas osé les rencontrer en rase
campagne, sur un terrain loyal.

Il avait le droit des s'attendre à ce que le parti libéral fut
appelé à gouverner le pays. Alors qu'as-l fait ? Il a fait
ce que son devoir lui commandait de faire. S'attendant
d'être appelé au pouvoir, sachant qu'il avait protesté contre
toutes les charges qu'on imposait au pays, sachant qu'il
s'était toujours élevé contre ces obligations qu'on imposait
au paye, il s'est probablement dit : le peuple s'attend peut.
être que lorsque je serai au pouvoir je pourrai réduire con.
sidérablement le fardeau des taxes qui pèse sur lui ; mais la
gouvernement actuel a tellement augmenté les dépenses du
pays, qu'aucun homme, tout désireux qu'il soit de diminuer
les taxes, ne peut le faire que graduellement.

Il explique donc au pays dans quelle position l'avaient
placé les extravagances du gouvernement, et ce qu'on ou.
vait attendre de lui lorsqu'il arriverait au pouvoir. &est
alors qu'il déclara ne pouvoir promettre toutes les réductions
dans les taxes, qu'il désirerait voir effectuer, et que par con-
séquent il n'y avait aucun danger que la taxe ne fut pas
assez élevée pour offrir une ample protection aux intérêts
manufacturiers du pays ; que sa politique serait à l'avenir,
comme par le passé, de prélever des droits sur les articles
que le pays peut produire, tout en donnant aux manufactu-
riers ce degré de protection qu'offre toujours un tarif de
revenu.

Voilà la position que prit M. Blake à cette époque. Mais,
ainsi que vient de le dire l'honorable ministre de l'intérieur,
si ce devait être là l'état des affaires tant que les conditions
commerciales existantes entre les deux pays seraient les
mêmes, il ajoutait dans ce même discours, comment l'hono.
rable ministre de l'intérieur a eu la loyauté de le recon-
naître, que la question la plus importante à laquelle il s'em-
ploierait serait de travailler à nous obtenir la réciprocité
avec les Etate-Unis. Si, donc, il était ici cette année, nous
le verrions, je n'en ai pas le moindre doute, adopter la même
ligne de conduite que nous, travailler à atteindre le but que
nous nous proposons en nous efforçant de faire adopter la
résolution soumise à la Chambre.

Il ne se proposait pas d'abolir les droits que nous avons
imposés sur les articles manufacturés qui entrent dans le
pays, à moins que les EtatE-Xlnis n'abolissent les droits sur
les produits manufacturés venant du Canada. rLes manufac-
.turiers n'avaient, donc rien à craindre, mais à eux comme
aux autres il dit: Si les Etats-Unis veulent conclure un
traité de réciprocité et abolir les droits sur les marchan-
dises canadiennes expédiées dans ce pays, nous abolirons
les droits sur les marchandises américaines qui viendront
ici. C'était là la position qu'il prit; c'est là ce qu'il avait
promis, ce qu'il était obligé de tenir envers les manufactu-
riers, et il l'a tenu, car si les Américains ne consentaient pas
à l'abolir de leurs droits, alors il n'y aurait rien de changé
dans le tarif canadien.

Cela m'amène à parler de l'effet qu'aurait cette résolution
sur les manufactures du pays. Personne'n'a essayé sérieu-
sement de prouver que la réciprocité avec les Etats-Unis ne
serait pas d'un grand avantage pour notre agriculture, nos
mines, nos pêcheries et notre commerce de bois;. cela ne
peut pas être prouvé, on ne peut pas réfuter les arguments
émis par une demi-douzaine d'orateurs qui m'ont précédé.
On admet que ces intérêts bénéficieraient de la réciprocité,
mais on dit que d'un autre côté elle serait fatale à une autre
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industrie importante, l'industrie manufacturière. Il faut
donc à tout prix sauver l'industrie manufacturière, dussent
toutes les autres en souffrir. Cela serait-il juste? .Serait-ce
là appliquer les principes d'un bon gouvernement, qui veu.
lent la plus grande somme de bien pour le plus grand nombre
possible ? Est-ce là le principe qui dirige les honorables
ministres dans l'administration des affaires du pays? Il
devrait en être ainsi.

Personne ne croira que je désire ruiner nos manufactures.
.je ne voudrais certainement pas voir périr les intérêts ma-
rufacturiers du pays, mais je suis convaincu que la récipro.
cité avec les Etats Unis ne leur nuirait aucunement.

L'honorable député d'Hamilton (M. Brown) nous a parlé
do certaines personnes qui lui ont télégraphié et dont il a lu
les télégrammes à la Chambre; je dé ire attirer l'attention
sur ces télégrammes. L'honorable député a fait de ces télé.
grammes une page de l'histoire du pays. C'est lui qui a
assumé cette responsabilité et non pas moi. Je ne veux
nuire à personne dans ses affaires, d'autant plus que plu
sieur s de ces personnes me sont inconnues. Mais je suppose
qu'elles savaient ce qu'elles faisaient, et qu'elles ont autorisé
l'honorable député d'Hamilton à lire ces télégrammes devant
la Chambre. Quoiqu'il en soit, ces lélégrammes sont main
tenant la propriété du pays et on ne s'étonnera pas s'ils
sont commentés; tout ce que j'en puis dire, c'est d'exprimer
ma surprise de voir dans une ville entreprenante comme
Hamilton, des gens qui corsentent à admettre sous leur
propre signature qu'à conditions égales, sur un terrain

Et core un télégramme qui prétend que nous ne sommes
pas les égaux des autres hommes, que nous ne pouvons pas
lutter contre les autres à arrmies égales. C'est un aveu bu.
miliant à faire, mais du moins il ne fait pas appel à la
loyauté:

La réciprocité absolue fermerait toutes les manufactures de tuyaux
d'égout en fer du Uanada.

CANADIAN SEWER1 PlIP! Oc
La réciprocité absolue serait nuisible au pays et ruinerait notre

industrie.
OSBORNE-KILLEY M1ANUFAUTURING MACHINE Co.

Nous considérons l'union commerciale comme très désastreuse pour
nos intérd s.

HAMILMON COTTON Co.
Voilà les télégrammes que j'aime. Les signataires disent

simplement qu'ils ne peuvent pas lutter avec les autres, et
avec les industriels dls Etats-Unis. S'ils veulent prendre
cette position, je ne m'y oppose pas, mais je m'oppose à ce
qu'on vienne mêler à cela des questions de loyauté comme -
on le fait dans d'autres té'égrammes.

Le gérant des Wheel Works, où sont employés beaucoup
d'ouvriers, dit;

Après avoir étudié la question de l'union commerciale sous fous ses
aspects, politique, commercial et social, nous sommes tout à fait d'opi-
nien nue ce projet n'est pas dans l'intérêt, du pays. C'est le premier pas
vers 1lannexon. Pour ce qui concerne notre propre industrie, noua
sommes certains qu'elle en serait sérieusement affectée si non détruite
entièrement.

loyal, ils ne sont pas capables de latter avantageusement. Encore une fois, je voudrais savoir ce qui l'emporte dans
Voilà la position dans laquelle l'honorable député d'Ha- l'esprit de ces gens, la crainte de l'annexion, ou la crainte

milton a mis certains manufacturiers de cette ville. La de voir leur industrie ruinée. Cela me rend soupçonneux.
partie amusante de ces témoignages c'est le patriotisme tout Sir JOH1N A MACDONALD: Ce sont les deux.
particulier qui anime certains de nos adversaires. Ecoutez
eci: M. PATERSON (Brant): Les deux, dit l'honorable pre-
L'union commerciale fermerait nos forges et présiderait aux fun' mier ministre. Alors il sera d'accord avec moi, en ceci. Je

railles de nos aminoirs, ne doute pas qu'ils sont des citoyens excellents et entrepre-
Jillede 'arasps v r e . . nants, mais si la réciprocité absolue était adoptée, et si elle
Je n'aurais pas trouvé trop à redire si l'écrivain s'était avait pour résultat de profiter aux neuf dixièmes de la popu-

arreté là, car sa déclaration aurait simplement voulu dire lation, faudrait-il nécessairement se ranger du cô'é de l'~autre
qu'il n'était pas capable de lutter avec les autres. Mais il dixième, aux dépens de tout le reste du pays. même si ce
ajoute: dixième comprenait des hommes comme M. Gartshore, M.

Oomme des Canadiens loyaux nous protestons contre l'idée de voir les Beddoe, les actionnaires de la Canada Sewer Pipe Co., et
autorités de Washington nous imposer un tarif. . M[. P. Morton et Cie, qui fabriquent le ' savon de la politi-

Ils ne veulent pas que notte tarif soit fait à Washington' que nationale" et qui déclarent qu'ils transporteront leur
parce que cela fermerait nos forges et serait le signal de fabrique aux Etatt-Unis si la réciprocité absolue est
nos funérailles. Je respecte beaucoup plus ceux qui disent adoptée f
tout simplement que l'union commerciale ou la réciprocité Voilà ce qu'il nous faut considérýe. Je n'ai pas de doute
absolue nuirait aux intérêts du pays et s'abstiennent de que ce Eont des citoyens très importants, et je suis convaincu
dire que cela aurait un effet désastreux pour eux-mêmes ; aussi qu'ils ont conscience de leur importance. Si M. Mor-
ils ne sont pas nombreux, car la plupart sont construits dans ton est d'opinion qu'il doive transporter sa manufacture de
l'autre sens, mais je crois qu'il y en a un ou deux. On savon aux Etats-Unis, je crois que le Canada pourra en
dirait que dans l'opinion de quelques-uns de ces messieurs établir une autre. Il v a eu des gens importants dans le
d'Hamilton, la prospérité du pays dépend d'eux : monde. Palmerston était regardé comme un homme d'une

si l'union commerciale était adoptée, cela détruirait de tond en comble grande importance et d'une grande utilité pendant sa vie;
l'industrie des conduites en fer et nous conduirait infailliblement à l'an- mais lord Palmerston, après avoir servi ses contemporains
nexion. Ne permettez pas à Washington de nous dicter notre tarif, est descendu dans la tombe. Les affaires commerciales ne se

Que craignent-ils davantage, '<la destruction de leur indus- sont pas arrêtées pour cela, -- Angleterre. L'élan ne s'est
trie ou l'annexion?" même pas ralenti, et Palmerston était tout aussi grand hm-

Sous l'union commerciale Il nous faudrait fermer nos usines complète- me que le fabricant du savon de la politique nationale. Le
ment. défunt empéreur d'Allemagne exerçait une grande influence,

ONTARIO ROLLING JIL LS. et on appréhendait le jour de sa mort comme une affaire très
J'aime beaucoup mieux cette dclaration que préc-grave. La mort est venue et l'a enlevé. Cla n'empêche p

dente. Ce gens disent simplement qu'ils ne pourront pas empire d'Allemage d'exister encore aujourd'hui. Je crois
resister sous ce régime, mais ils ne mêlent pas la loyat à urtant que cet homme était aussi utile et aussi nécessaire à
la question et ine eherchent pas souleve leprjug patri existence de l'Allemagne que M. Beddoe à eitence du
tique. Canada. Je persiste à croire que le Canada continuera àoiiune. érmesqej hrhas 'netu exister, mêmesai ces messieurs sont d'opinion qu'ils doiventVoiciu qe j'admr: s'en aller. Ni vous, ni moi ne devons, M. l'orateur, sou
de ceux- que j'admire : prétexte que notre industrie particulière en, pourrait. souf-

L'union commerciale ruinerait complètement notre industrie du fer rir, nous opposer àun projet, à un système qui donnerait
pour les voitures et les harnais,.et notre manufacture, e balances, et
causerait un grand tort.t notre fabrique de poëles. 1 ces de la ' ié à Jeo sie qu'il tue a e

JIURROW8, 81fkWet onILB capreeda oit*é leJue atco mmequi fu une aaire 
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plus qu'ordinaire à un député pour se lever dans cette les travaux, le tunnel fut percé, et auourd'hui c'est une dei
Chambre et s'efforcer d'empêcher l'adoption d'une mesure merveilles du monde. Cependant on vient nous dire que leî
qu'on admet devoir être grandement profitable au neuf Canadiens ne peuvent pas lutter contre les Américains.
dixièmes de la population, et tout cela parco qu'il s'est pro M. BOWEL[: Et ces deux Canadiens n'ont pas été payés.
curé une demi-douzaine de télégrammes d'autant de ses M. PATESON (Brant): Oui, c'est vrai, on leur a refusé
concitoyens dans lesquels il est dit: "Si vous faites cela leur salaire. Mais cela amoindrit-il le fait que deux Cana.
vous ruinez nos industries." liens ont accompli ce que les plus habiles ingénieurs des

Je ne crois pas, M. l'Orateur, quecela ruinerait nos indus- États-Unis n'osaient pas entreprendre? Allez dans leurs
tries. Je suis convaincu que nos manufacturierg ont plus églîsos et vous verrez que leurs orateurs sacres viennent du
de courage, plus de persévérance, plus d'esprit d'entreprise
qu'ilsla profession légale, ou la profeinn métalt? Dics Caa.

UN DÉPUTÉ. Sont-i!s tories ou grits ? diens. Examinez toutes les situations, et vous trouverez des
M. PATERSON (Brant) : Je ne sais pas s'ils sont tous Canadiens au premier rang.

tories, mais j'ai parcouru la liste et on m'a dit qu'ils étaient h. DAVIES (I.P.-E.): Et qui commande la flotte de
tories. Gloucester ? Un Néo-ecossais.

M. SOMERVILLE. Tous sont des tories. M. PATERSON (Brant): Oui, quels sont ceux qui
conduisent les navires américains? Mais, ce sont les Cana.diens. Ce sont eux qui ont donné à ce pays une grande

aient prétendu cela. Ils avaient même un. certaine raison partie de sa force et de son développe rent, etj demandrai
pour parler ainsi. N'a-t-on pas vu des représentants du pleu. à l'honorable premier ministre, siil est logique, de donnera
ple canadien, des ministres de la couronne, des partisans cette question une réponse que la logique exige. Si les
éminents du gouvernement, et je uis convaincu que nou11 Canadiens peuvent quitter leur terre natale pour 'en aller
en verons d'autres, se leve de leur siè et délarer publi-a mi ds
quement que i vous adoptez la réciprocité commercialep essi i
avec les Etats-Ucia pour les produits manufacturés, vous étrangère-je ne parle pa de quelques cas isolés, care plus
détruisez et vous ruinez les manufactures du Canada." grand nombre arrivent à des positions aussi élevées que la

M. HESSON. Ecoutez, écoutez. plupart des habitants originaires de l'endroit-si dans ces
M. PATERSON (Brant): L'honorable député dit écùutez, conditions ils peuvent aller et soutenir la concurence avec

écoutez. les habitants d'un pays étranger, l'honorable premier
Quelle insulte poures Canadiens, les véritables patriotes, ministre prétendra-t-il qu'ils ne peuvent pas soutenir le

dans ces deux mots venant de ceux qui sont continuelle, commerce de leur propre pays quand il vient en concur-
ment à nons chanter leur patriotisme et leur loyauté et ence avec celui des Américains sur une base équitable et
déclarant q la face du monde entier que le Canadaà produit impartiale ? M. l'Oratour, je suis content qu'il soit laissé
une race d'hommes inférieurs p ceux des Etats-Unies. o ie aux honorables députés de la droite de déclarer que le
que le Canada ne soit pas capable de défendre _"s intérêts, Canada a produit une race d'hommes incapables de main-
Je nie aussi qu'il ne soit pas capable de lutter à armes égales tenir leur position avec le peuple qui habite les Etats-Unis.
avec aucune nation du globe, sans recevoir de faveurs de' Mais, M. l'Orateur, allez donc dans les centres decommerce
Américains. Les manufacturiers entreprenants le nient des Etats-Unis, et vous verrez que leurs premiers hommes
et ai jamais la résolution qui est devant la Chambre usmsi, d'affaires sont des Canadiens. Allez examiner leurs fermesi
à exécution, je suis certain que le peuple canadien, que lvts puis revenez et dites moi ai les Américains savent cultiver
manufacturiers canadiens, par leur esprit d'entreprise et leurs terres comme les fermiers d'Ontario. J'ai l'expérience
lecl énergie, feront rougir de honte ceu qui auront du l'au- qu'ils ne le savent pas. Non, M. l'Orateur; et dans toutes
ace de se lever et de dire qu'ils étaient i cpablos- d lutter les charges et dans toutes les carrières de la vie,'dans cha-

contre qui qu ce soit, ou contre aucune nation d la trre, qu métier et chaque profession, les Canadiens sont les
i on leur accordait les mêmes avantages, égaux des habitants des Eat Unis et de tout autre peuple,

Je demanderai à aucun membre de la droite s'il nie qu'il sous le soleil.
y a auiurd'hui de centaines d mille Canadiens dans des Mais quelques honor ables députés pourront noum placar
Etats-Unis ? Personne ie le niena. vot propret recense- sur un terrain d'égalité avec les citoyens des Etats-uni, et
ment@, piépas par vos propres fonctio laCaires, en monnet prétendre cependant que ces derniers ont un champ indus.
la preuve. Q le poion occupent-ils dans la république trie l plus vaste que le notre, t que par consequent nous
voisine? Sontils scieurs de bois et porteurs d'eau avons le désavantage. Sans doute que s'ils se placent sur

ce terrain, il y a quelque force dans ce raisonnement; maisQuelques DÉPUTirS: Non, non, l'en ne devrait pas espées, à mon avis, qu'un manufacturier
M. P TERSON (Brant) : Non, je ne pense pas. Voyez uen Canada pt e maintenir, ai les produits manufacturés

leur industrie du coton et autres dans les mêmess voaiva du des Etats-Unis étaient a mis en franchise dans ce pays,
C anad, et qu'y trouvcz-vous ? Vous constatez que l'énergie, tandis que les Etas-Unis imposent n droit élevé sur les
l'esprit d'entreprise, l'habileté, l'intelligence qui ont lait produits canadiens manufacurés qui vont chez eux. Ce
p esi érer ces établissements ontété fournis e grande partie serait une position désavantageuse pour leCanadien. L'Imé.
par la province de Q pé rec. ricain viendrait vendre ici as marchandise A sacrifice, comme

M. FISaER: De même que pour les membres du parle- on nous l'a dit; et c'ect peur cela que p. Blake prit le parti,
ment. et c'était la politique du gouve nement Mackenzie comme

c'est la politique de ce g duvernement, seulement sur une
M. PATERSON (Brant): Oui, allz dans les assembeaa plus large échelle, d'imposer des droits sur les articles qui

législativeset au premier rang vous trouverez des Canadiens. viennent des Etate-Unis. J'ai été surpris d'entendre l'hono-
Bien plui;, M. l'Orateur, les Américains avaient entrepris rablo député d'Efalifrsx (M. Kenny), qui a parlé cet après.,.
de Pcecer un tunnel sous une mouogne inter minable. La midi, et qui est un homme d'affaires important dire que la
itese défiait l'habileté des l'eilcura ingénieurs. L'Etat se réciprocité commercial avec lus tatsUnis ferait du Canada
chargea de l'entreprise, mais il échoua. Les travaux furent un marché à sacrifice. M. l'Orateur, cela ne peut arriver
arrrê., les capitaux turent e gloutis. Qu'arrivat-il ensuite? avec uce proposition comme la qôtre. Je prétends que les

.eux Canadiens sont venus leur dire: nous allons rependre; Canadien sont capables de maintenir leur position avec
l'entreprise, nous allons percer votre tunnel. Ils reprirentle peuple des Etats-Unis, mais je ne pense pas que vous

M. PATERSON (Brant)
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devriez demander aux Canadiens de rester sur un pied
d'infériorité avec les Américains. Et comment aurez.vous
le marché à sacrifice avec une récipiociré commerciale entre
les deux pays ? C'est absurde de la part des honorables
députés d'émettre une pareille prétention. Ils perdeLt de
vue le fait que la proposition de l'honorable député d'Oxford-
Sud n'est pas d'ouvrir les portes du Canada aux Américains
et de nous empêcher d'entrer chez nous, mais d'enlever
toutes les barrières, pour permettre aux Canadiens d'aller
sur leur territoire et à eux de venir chez nous, et de laisser
les meilleurs hommes gagner la partie.

Supposons qu'avec la réciprocité commerciale avec les
Etats-Unis, un manufacturier américain essaie de vendre à
sacrifice ses marchandises dans notre pays. Supposons
qu'un manufacturier de la ville d'Ogdensburg vienne dans
la ville d'Ottawa avec cette intention. Il fait un commerce
d'effets dont le prix, chez lui, est de 10 centins la livre i
mais il en a manufactui é plus qu'il ne peut en vendre chez
lui pour le même prix, en sorte qu'il se dit: " Je vais
aller à Ottawa pour y vendre le surplus de mon fonds à 8
centins. etje ne prendrai pas le prix que je les vends chez
moi. Cela fera bien mon affaire, j'aurai la valeur de ce que
je vends à Ottawa, et sur ce que je vends chez moi je ferai
25 pour 100 de profit." Ce semait n'est-ce pas une excellente
affaire, et il pourrait la mettre à exécution, ai le marché du
Canada était ouvert et celui des Américains restait fermé?
Mais la proposition est le libre accès dans les deux pays
réciproquement, et dans ces conditions combien de temps
s'écoulerait, croyez-vous, avant que le manufacturier
d'Otta wa eut offert ians chaque magasin d'Ogdensbarg le
même article à 8 centins la livre? Pas vingt-quatre heures.
Ce serait absolument impossible, dans le but de tuer notre
mai ché, d'établir des relations de réciprocité commerciale,
parce que nous pourrions aller sur leurs marchés et y
faire la même chose. Dans toutes nos vues nous ne
serions qu'un seul pays, commercialement parlant, et par
conséquent, dire que les Canadiens ne peuvent pas soutenir
la concurrence dans des conditions parfaitement égales,
c'est dire quelque chose qui n'est pas attesté par des laits.

Maintenant, je ne veux pas lire beaucoup de ce qu'il y a
dans les livres, mais je déaire néanmoins lire quelque chose
d'assez important. Si l'on se rappelle bien, nous avons ou
un comité chargé de s'enquérir dos causes de la dépression
commerciale dans l'année 1876, alors que le commerce était
bien mauvsis en Canada. il y eut un comité nommé par la
Chambre qui fit une enquête pour constater les causes do la
dépression commerciale et voir s'il y aurait quelque moyen
d'y remédier. Quelques-uns des premiers hommes du pays
furent assignés devant ce comité et interrogés sur l'état dos
affaires et des difficultés qu'on y rencontrait. Je n'ai pas le
temps de lire toute la preuve, mais il y eut une question
posée à tous ces messieurs, à savoir, si des conveutions de
réciprocité commerciales feraient disparaître les difficultés
qu'ils avaient à combattre, et l'on verra que la réponse à
cela est intéressante. Plusieurs de ces messieurs étaient des
avocats de la politique nationale, et cherchaient à convaincre
le comité de la récessité d'imposer des droits plus élevés, ce
que le très honorable chef du gouvernement se mit à faire
aussitôt qu'il arriva au pouvoir en 1878. - Je vous iirai d'abord
la déclaration de W. G. Perloy, marchand de bois-je crois
que c'est le député actuel d'Ottawa. Entre autres questions
cn lui demanda:

Q. Les commerçants de bois ont-ils quelques théories sur les mesures à
prendre par lo gouvernement pour relever le commerce de boisde la dé-
iressi.'i actuelle ? Avez-vous quelque remède à proposer au gouverne-

muent ?

M. Perley répondit:

Nous n'avons aucune théorie déflie à ce sujet. Bien entendu nous
désirons beaucoup obtenir le privilège d'envoyer le bois aux Etats-Unis
sans payer de droite, si nous pouvions l'obtenir à des conditions raison-
nables. Je ne crois pas qu'il y ait d'autres moyen direct de nous aider.

Q. La réciprocité, s elle peut dtre obtenue, est le seul remède pratique
qui puisse dtre appliqué à votre commerce? R. Je n'en connaid pas
n'autres.

C'est là ce que déclare M. Perley. Le commerce de bois
est l'industrie la plus counsidéiable dans le pays, et qui em-
ploie le plus grand nombre de gens; etje cruisque le capital
placé dans cette indutrie est trui< ou quatre fois plus élevé
que tout autre, excepté le capital placé dans l'industrie de la
farine.

Le témoin suivant était M. J. Booth, de cette ville, un
grand marchand de bois lui aussi. On lui demanda:

Q Trouvez-vous le commerce de bois bien diminué à présent ? R. Oui.
Q. Pouvez-vous suggérer au,gouvernement quelque moyen de vous

aider ? R. Je crois que la réciprocité et le libre-échange sont les moyens
en question.

Q. Vous pensez que le libre-échange serait le meilleur remède que
vous pourriez avoir ? R. C'est mon opinion.

Q. Vous voulez dire la i éciprocité avec les Etats-Unis ? R. Oui.

M. John Ferris, un très grand marchand de bois du Nou.
veau-Brunswick, fut aussi interrogé, et donna le témoignage
suivant:

Q Il y a eu dépression dans notre commerce avec les Etats-Unis,
lorsque le traité de réciprocité fut abrogé ? R. Oui, je n'en doute pas.

M. A. il. Gilmour, qui a été un grand marchand de bois
dans son temps, a été examiné. Il est actuellement mem-
bre de cette Chambre, et je n'ai pas besoin de lire son témoi-
gnage, vu qu'il peut parler par lui même. Son témoignage
a été semblable aux autres. On a aussi interrogé M. George
A. Drummond, gérant de la raffinerie de sucre, qui est une
industrie dont on a beaucoup parle et discu:é l'importance
dans le pays. Maintenant, on n'a pas posé cette question
directement. M. Drummond so plaignait d'être soumis à
une concurrence injuste de la part des Etats-Unis, et ce qu'il
voulait demander avec instance au comité, c'était de baisser
les droits sur le sucre brut qu'il importait, ou lui imposer un
droit plus élevé sur le sucre raffir.é; et vous constaterez, je
penso, qu'il ne préteudait pas lutter contre les Etats-Unis
sans l'aide d'aucune protection, mais qu'il luttait contre le
rafflaur américain avec une diffèrence de 50 centins par
100 lbs contre lui.même.

M. Drummond dit :

On peut prouver, par ex-mple, que sous l'ancien tarif du Canada, j'ai
payé Ces droits ad valorem plus élevés sur la matière brute que ceux qui
out été chargés sur le sucLe rafflué vera t du Boston ou de New-York. [l
faut admettre que je u'.i pas lutté ù armes égales et que jai continué
mes affaires, nou pa j à cause de la protection du tarif, mais en dépit du
tarif.

Maintenant, voilà le témoignage de ce monsieur qui est à
la tête d'une raffinerie de sucre, et qui déclare qu'il a main-
tenu sa position contre les raffineurs des Etats-Unis, non
pas dans des conditions égales comme il l'aurait fait par la
réciprocité commerciale avec les Etate-Unis, mais avec une
différence certainement désavantageuse pour lui. Si tel est
le cas, pourqjoi ce monsieur ne pourrait-il pas soutenir rai-
sonnablement la concurrence avec les autres ?

Je veux aussi parler de l'industrie de la farine, qui est
la plus considérable après celle des scieries dans ce pays. Et
ici je pourrais en passant faire allusion à la remarque de l'ho-
norable député de Bruce-Nord (M. MeNeili), qui a prétendu
que sous l'ancien traité de réciprocité, une grande quantité
de farine a été importée en Canada, et que c'était une affaire
très ruineuse. Si l'honorable député voulait seulement s'en
donner la peine, il verrait que si nous avons importé en
Canada une grande quantité de farine des Etats-Unis sous
l'ancien traité de réciprocité, nous en avons exporté un
montant plus considérab'e, et nous avons payé pour la fa-
rine que nous avons importée 84.90 le baril, tandis que nous
avons obtenu 86 le baril pour celle que nous avons exportée.
Nous avons simplement importé leur blé pour le réJuire en
farine et nous avons fait un piofit j.écuninire dans cette
transaction. De sorte que les meuniers, je le crois, ne sc-
ront pas parmi ceux qui s'objeocte·ont au traité de récipro-
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cité. Laissez-moi vous lire la let! tr suivante de M. W. II.
Howland,

On peut dire qu'en dépit de tous ces désavantager, la plus grande
partie de l'approvisionnement des provinces d'en bas vient d'Ontario,
et pou:quoi ? Parce que nous, pauvres diables,n'avons prs d'autre marché
de ce côté-ci de 1 Atlantique; et ai nous ne vendons pas à notre
propre population, il nous faut expédier nos prod.its à 8,000 milles au
loin et courir de grands risques. Plutôt que de ftire cela nous sommes
contents de vendre à meill>ur marché que les Aunéricains.

Il pensait que nous devions intercepter la farine améri-
caine parce qu'on imposait un droit sur la nôtre. Il ne se
plaignait pas de ce qùe nous ne pouvions maintenir notre
position contre les Etats Unis, mais parce que nous avions!
à nous maintenir sans protection pendant que les Etats,
Unis se protégeaient.

Voici encore le témoignaga de M. William Lukes, de l'As-
sociation des meuniers, l'un des auteurs de la politique na-
tionale, dont le témoignage sera certainement accepté par
les honorables députés de la droite. Il travaillait dans un
moulin à farine, et ayant été assigné comme témoin, il don-
na le témoignage suivant:

Q. Pourquoi ne pourriez-vous pas manufacturer une espèce spéciale de
farine? R. Par le fait que je suis obligé de manufacturer une certAine
quantité par cent d'une qualité bien supérieure qui doit me rapporter
une valeur correspondant à la farine de première qualité que les Améri-
cains manufacturent et vendent. Si nous avions le marché des Etats.
Unis, aujourd'hui nous serions satisfaits.

Q. Alors, en fait de législation, c'est la réciprocité qui mettrait un
terme à tous vos embarras ? R. Je ne sais pas si ce serait tout ce que
nous désirerions; mais comme neunier, je préférerais le marché des
Etata-Unis à n'importe quel tarif.

Q. Si vous aviez le marché des Etats-Unis vous pourriez lutter contre
les Américains? R Oui; il y a des espèces de farine dont la fabrica-
tion coûte $1 ou $2 de plus qu'en Canada.

Je me propose donc maintenant de vous doner le témoi-
gnage de James Goldie, l'un des plus grands manufacturiers
de farine que nous ayons dans le pays, un homme qui est
devenu un défenseur de la politique nationale, et qui s'est
présenté contre mon honorable ami de Wellington-Sud, en
trois occasions différentes, je crois, Mais néanmoins c'est
un des plus grands manufacturiers de farine dans ce pays, et
il fut questionné à propos de cette industrie ; et quelle est
sa réponse quand on lui demande si, comme manufacturier,
il craindrait la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis
et la concurrence avec eux. Voici la question :

Si vous aviez le libre.échange avec les Etats.Unis ne pourriez-vous
pas avoir du blé avec Ic quel vous feriez de la farine aussi bonne qu'aux
EtatsU ni? .

Et voici sa réponse:
Oui, dans certaines branra, j'ntreprendrais de concourir avec le

monde entier si j'avais le me ché des Etats.Unis.

ieériprocité ? R. Oui, je serais très satisfait ai nous avions le commerce
iéeiproque. Q Le libre-échange alors vous conviendrait? R. Oui, la
réciprocité de tarita, l'un ou l'autre.

Voilà ce que dit le représentant de l'Association des ma
nufacturiers de chaussures en Canada, qui a été assigné
comme témoin pour donner son témoignague à propos de
cette industrie.

Prenez ensuite l'industrie des instruments aratoires, qui
est l'une des plus considérables que nous voyons dans ce

Fays, et qui acquiert touj iurs de l'importance et du déve-
loppement. Prétendez-vous me dire que les hommes qui se

sont mis dans cette industrie, qui l'ont fait prospérer, des
hommes entreprenants, habiles et ingénieux, des hommes
de progrès et d'énergie comme ceux-ci, ne sont pas capables
de maintenir leur position même sur le marché de New-
York avec les Américains. Je rapporte leurs témoignages,
et je prends d'abord celui de M Frost, un manufacturier
bien connu et important d'instruments aratoires. On lui
demandait :

Q. Quel est le coût comparatif du matériel, du loyer et du travail
dans les Etats-Unis et le Canada? R. La machine que nous vendons
$75 à Prescott, à douze mois de crédit, est vendue par les manufactu-
riers américains à Ogdenburg à $100, argent courant américaia et comp-
tant. La différence entre les prix canadiens et américains est de 25
pour 100. Nous pouvons vendre 25 pour 100 meilleur marché qu'ils ne
peuvent faire dans les Etats-Unis.

Q Alors ce serait un avantage pour vous d'avoir la réciprocité avec
les tats-Unis? R. Oui; nous pourrions vendre à meilleur marché
qu'eux.

Il ajoute pins loin quand on lui pose la question:
Q Vous avez chassé les Américains, parc@ que vous pouves vendre à

meilleur marché qu'eux? R. Oui; il y avait un établissement à Wor-
cester, Hass., qui exportait des machines de Boston à Halifax, N -B., oh
on les vendait à raison de 95 à 100 piastres en or. vous avons envoyé
des machines s 'mblables par les steamers du golfe à Picton, et nous les
avous venduce $75.

Il ne craint donc pas la concurrence.
John Watson, l'un des manufacturiers les plus entrepre-

nants de l'ouest est ensuite interrogé :
Q Quel est le prix de la fabrication en Canada comparé avec celui

des Etats-Unis? R. Je rois que nous pouvons manufacturer à aussi
bon marché qu'eux.

Q. Quel serait l'effet de la réciprocité avec les Etats-Unis dans notre
branche? R. C'est ce que nous désirons. Il n'y aurait pas alors ici
tant de manufacturiers qui lutteraient les uns contre les autrAs, car nous
nous livrerions à des branches spéciales d'industries, et après avoir ap-
provisionné le Canada nous envacrions le reste aux Etats-Unis.

Il he propose de faire un commerce considérable, en Ca-
nadien :.ctif, et de ne pas laisser les Américains le faire
pour lut. C'est là l'étoffe des vrais Canadiens. Pais nous
avons messieurs Corsitt et frères, qui ne pouvant assister
aux edances du comite écrivirent unel lettre qui inssait

On lui demande ensuite: comme suit:
Q. Quel effet aurait la réciprocité avec les Etats-Unis en fait de blé Ce que nous avons écrit répond à vos questions, mais nous demandons

et de farine ? I1. Je ne voudrais pas le dire- 'la permission de dire que notre opinion au sujet de la crise peut se résu-
Q. Vous pensez que c'est la m-illeure chose qu'on pourrait avoir ? mer ainsi :-La production excède les demandes dans toutes les branches

B. Bien entendu nous ne demanderions pas de faveur. Q. Sous le de commerce. Nous ajouterons que si nous avions des chances égales
traité de réeiprocité ne manufacturiez-vous pas en grande quantité pour dans une concurrence honorable, nous pourrions vendre nos machines
les Etats-Unis ? R. Oui, et depuis ce temps, même en payant les droits partout et lutter avec les Américains.
nous avous fait un commerce considérable, 10, 15 et 20,000 barils par La compagnie manufacturière de Massey ne pouvait nof

Il serait absurde de dire qu'un manufacturier comme plus venir devant le comité, mais elle envoya une lettre.
James Goldie, qui a vendu 15 ou 20,000 barils dans une Cette compagnie est reconnue comme l'une des plus consi-
année en dépit des droits, ne pourrait pas se maintenir par dérables que nous ayons en Canada, et voici la lettre:
la réciprocité commerciale avec les Etats.Unis si le marché Mussimuas,-En réponse à une lettre reçue aujourd'hui du greffier des

amércai et e ntre taint tus eux uvets.communes, je dis:américain et le nôtre étaient tous deux ouverte. ,Nous sommes engagés dans la fabrication d'instruments agricoles. La
Il y a ensuite le témoignage de M. Mullarky, fabricant moyenne de notre commerce est de $100,000 par année, et cette année,

de chaussures, de Montréal, et représentant une industrie nous l'augmentons de 20.pour 100, avec de bonnes chances de succès.
Pendant ta dernière saison noui avons fait le commerce à l'étranger, en

, 'e Qe c , Aemagne, pour un montant de 8 à 10,000 piastres, et nous espéronsmille personnes, et qui poseède un capital très considéra- continuer.
ble. Quel est son témoignage à ce sujet? On lui demanda: Nous pouvons dire aussi que le tarif actuel -est satisfaisant pour nous

et nous protège assez; peut-étre qu'un peu moins serait même suffisant.Q. Vous pensez que la réciprocité de tarifs vous serait utile? R. Oui. Une autre augmentation du tarif nous serait préjudiciable.Q Préférerie z-vous une hausse de notre tarit à une réduction du tarif
amé·icain ? R. Je n'ai pas de choix Q. Alors vous ne venez pas ici pour Maintenant que j'ai mentionné ces -industries, je veux
la protection ? R. Je demande la réciprocité des tarifs. Si les Américains parler de l'industrie du coton. ýQu'est ce que le gérant deieuoncent compl"tement à leur tarif, je cnsens à ce qu'on en fasse au- la filature de coton d'Hochelaga a déclaré à ce propos. Ontant; s'ilta demandent un droit de 35 pour 100 je veux un droit de 85 pour
100. Q. Vous consentez à lutter avec les Etats-Unis si vous avez la lui demande:

M. PATERsON (Brant)

422



DEBATS DES COMMUNES.

Q. N'y a-t-il pas un grand nombre de Canadiens qui après avoir tra-
vaillé dans les manufactures américaines dédirent s'en venir au Canada.
R. Presque tous ceux que j'ai vus ont appris leur métier aux Eiats-
Unis. J'ai ou asses de demandes pour remplir trois manufactures com-
me la mienne.

Mais, M. l'Orateur, j'ai Fouvent entendu l'honorable mi-
nistre des travaux publics parler de rapatrier ses compa-
triotes et de les engager à revenir au Canada. Je ne serais
pas surpris si l'un des résultats obtenus ar l'adoption de

la réciprocité était d'engager cette classe e gens honnêtes,
tempérants, modérés et capables, de revenir au Canada ; et
ainsi nos manufactures *marcheraient avec l'aide de ces
hommes, qui ne seraient que trop heureux de revenir tra-
vailler sous le drapeau qu'ils ont été forcés de quitter pour
se procurer de l'ouvrage ailleurs. On demanda encore à
ce même témoin:

Q. Quel effet aurait sur votre industrie le rappel des droits américaine?
Si vous aviez le libre-échange pourriez-vous lutter contre les Etats-Unis?
R. Je serais volontiers en faveur du libre-échange.

Q. Croyez-vous que voue pouviez lutter contre les manufactures
américaines ? R. Nous essaierions i nous avions le libre.échange.

Puis, je vous en citerai une, la filature de coton de Corn-
wall, à la page 141.

Q. Pouvez-vous avec les mêmes machines et la même main-d'ouvre
manufacturer ici autant que dans les Etats? R. Si nous avions la même
main-d'ouvre, oui.

Q. Vuus dites que le coût de Là fabrication dans les Etats est à peu
prés le même qu'ici ? R. Ui

On lui demande encore:
Q. Quelle comparaison y a-t-il entre vos produits et les produits des

Américains ? R La comparaison est tellement en notre faveur que nous
luttons sans difficulté contre eux.

Q. Vos produi s sont-ils supérieurs ? R. Certaines espéces le sont;
les Américains font de très beaux produits.

Q. Ne font-ils pas un plus grand usage que vous des rebuts? R. Non,
nous en tirons tout le pari! que. noui pjuvous.

Q. Quel effet aurait la réciprocité avec les Etats-Unis sur votre in.
dustrie? R. Je croit qe nore populatlon l'scepterait-pour avoir un
marché plus. considérale.

Q Vous pensez que vous pourriez lutter contre les Américains sur
leur propre marché? 9. Oui, dans le commencement ce serait difficile,
mais à la In. ce serait mieux pour nou, car nous serions sur un pied d'é-
galité.

Les g4ratis de cette filature de coton, la plus considérable,
je suppose, que nous ayons dans ce pays, doenent ce témoi-
gnage. Je ne pense pas avoir le temps de lire tous les
autres témoignages donnés ici; mais je déclare seulement
que le témoignagede Robert Mitchell, fôndeur de cuivre à
Montréal, est dans le même sens. De même pour le témoi-
gnage de Samuel Platt, de Goderich, à propos de l'industrie
du sel, et de même pour le témoignage d'Edouard Gurney,
l'un des plus grands manufacturiers dans le commerce de
la fonderie et la fabrication des poêles. Je crois qu'il est
utile de rapporter son témoignage rar rapport à cette in-
dustrie, et il sers peut-être intéressant pour quelques-uns
de savoir quellesétaient ses idées, pardeque c'est un homme
marquant et qu'on attache beaucoup d'importance à son
opinion,. On demande à Bdouard Gurney:

Q. Ont-ils quelques moyens de manùfaoturer des poêle à neilleur
marché que vous.? Non.

Q. si vous vendiez au prix coûtant pourraient-ils, tenant compte du
loyer, de la maitu.d'nuvre, des taxes et de tout, vendre à aussi bon
march6 que vous ? R. A peu près la même chose quand on considère
toutes les cireonstances et [e fait qu'ils sont obligés d'introduire lsurs
produits deins un. pays nouveau.

Q. Votre é yablissoment est établi depuis longtemps R. Oui. Admet.
tant comme vrai ce que nous supposons être le cas, nons pourrions
manufactuier un peu·meilleur marché. Nous avons des relations éta-
blies depuis longtempq, pendant qu'ils sont obligés d'en créer, c'est
assez pour compenser.toute différence qu'il pourrait y avoir.

Puis on lui demande encore:.
Q. Si vous aviez la réciprocité avec les Etats-Unis pour votre branche

de commerce serieszvous satisfait,? R. Je serais plus que content..
C'est là le témoignage- d'Edouard Gurney, l'un des hom-

mes les plus importantsdaris le- commerce de fonderie et la
fabrication des poêes. Voici le témoignage de M. Janiès
Smart, fondeur, à propos de la mêmeý question, seulement
son langage n'est pas aussi positif. Voici encore celui de

Wm Buck, qui est dans la même industrie, mais son té-
moignage n'est pas aussi clair que celui de M. Gurney. Il
déclare que dans ce temps-là, il manufacturait un aussi beau
poêle qu'il pouvait s'en faire aux Etats-Unis, et je parierais
qu'il en manufacture encore maintenant. Il est d'opinion,
en théorie, que le libre- change serait bon, mais il n'est pas
aussi ardent à soutemr la corcurrence que d'autres qui
s'en disent capables. Je n'ai pas cherché a exagérer ces té-
moignages. Ce sont des hommes qui disent que si vous leur
donnez libre accès sur le marché des Etats.Unie, vous pou-
vez laisser les manufacturiers americains venir ici, et ils se-
ront capables de lutter avec eux. R. H. Smith et D. McCrae,
pour la fabrication des soies, couteaux et autres articles sem-
blables, témoignent dans le même sens, et déclarent qu'ils
peuvent latter sur la marché canadien. Et B. Rosamond,
fabricant de draps et représentant l'industrie des tweeds,
un solide partisan des honorables députés de la droite et
leur candidat dans les élections-laissez-moi vous lire ce
qu'il dit, à propos de l'industrie du drap dans ce pays, à la
page 201:

Q. Le tarif actuel est-il satisfaisant pour vous? R. Oui, dans les cir-
constancesordinaires il le serait Nous sommes dans une position ex-
ceptionnelle, nous trouvant à côté d'un pays qui a un tarif tré élevé
contre nous; mais dans des circonstances ordinaires ce serait satisfai-
sant. Le tarif est certainement asses élevé; et ai nous avions pour
voisin un peuple aussi raisonnable et aussi bien disposé que nous le
sommes, nous n'aurions pas de difficultés.

Q. Vous seriez content d'avoir la réciprocité commerciale avec les
Etats-Unie ? R. Oui, je crois que ce serait dans l'intérêt de tout le
monde.

Voilà le témoignage de M. Rosamond. .
Je crains d'avoir ennuyé la Chambre avec ces citations,

mais j'ai cru qu'il serait à propos de citer l'opinion de cet
homme, pour démontrer que lui et les autres, qui luttaient
contre les Américains quand l'or était à '12 et le tarif ici
seulement de 1'J contini', vouleient alors et désiraient vive-
ment, avant d'avoir acquis la force qu'ils ont maintenant,
la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, et " qu'ils
étaient pi êts à lever les deux mains pour l'avoir," suivant
l'expression de quelques-uns d'eux.

Maintenant, l'honorable ministre de l'intérieur a fait un
raisonnement qui m'a para très fort et je l'ai étudié sérieu-
sement, je dois le dire ; j'essaie de faire la même chose pour
tous les raisonnements qui viennent du côté de la droite. Il
disait que si nous faisions un traité avec les Etats-Unis, ce
serait nécessairement un traité temporaire, et au bout du
temps fizé, si les Etats-Unis abrogeaient le trai é, nous
nous trouverions, comme résultat probable de la réciprocité
commerciale, avec de plus grandes manufactures établies
pour des branches spéciales d'industrie-il était d'opinion
que nous resterions en Canada avec un grand nombre de
moulins considérables et qu'il faudrait se limiter au marché
d'une population de 5,000,000 au lieu d'avoir le grand mar-
ché de réciprocité de 65,000,000 d'habitants. le dis, M. l'O-
rateur, que ce raisonnement me parait avoir une grande

'force, et j'y ai pensé seérieusement. Je ne rsis pas si la con-
clusion à laquelle-je suis arrivé sera partagée par les honc-
rables députés de [a droite, mais elle m'a paru résoudre la
difficulté, et faire disparaître le danger que j'appréhendais,
je-dois l'avouer.

Sbus le traité de réciprocité commerciale le nombre de
nos manufactures augmenterait; et je crois, sans doute qu'il
y anrait déplacement du capital, et un peu de changement
dans la direction du commerce. Je déclare, connaissant par-
faitement ce qui en est, que je ne sais pas comment cela
irait dans mon genre d'affaires. Je ne sais pas si je pourrais
soutenir la concurrence: avec les Américains. Je serais cha-
grin de dire que cela m'est impossible, mais e déclare fran-
chement que, comme représentant du Canada, chargé de
promouvoir les véritables intérêts du peuple de ce pays,
que je dois favoriser ce que je considère être pour le plus
grand initérêt du pays en général, peu importe comment
cela pourrait m'être préjudiciable. Il y aura sans doute
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déplacement du enpital, et quelques hommes pourront suc-
comber par le chaugeient. Il y a des muîlbeursqui fondent
sur le peuple à chaque in-tant ; il y a des changenenits qui
ont lieu, même à présent, dans notre pays. On ne peut
éviter ces doses-là. Supposons que co ebungoment aurait
lieu, on en donnerait as.is, les gens ari ingera:ent leur."
athires eu conséquence, et j'attends cela; je ne ciois pas que
le Canada pui>se contenir tous loi établissements qui manu-
factureront des pioluits pour tout le continent américain.
Jo ne pense pas qu'ils viennent tous s'établir en Canada.
Tout ce que j'espèîe, ct qu'un cortain nombre y viendiont,
que nous aurons notre pal t entière des piotits dans certaines
branches d'industrie que nous poursuivons, une part plus
grande que la leur, et qu'ainsi lo pays sera prcspère par
cette réciprocité commerciale qui augmentera le chiffre de
la population dans une proportion plus grande, je crois, que
nous oseiions l'esléter dais lo moment actuel. Aussi, je
suis d'opinion que c'est là le moyen de trancher la difficulté
soumise par lo ministre de l'intérieur.

Il est vrai que nous aurons plus de niimufacetures ; celles
qui existent déjà seront agrandies, et nous pourrons manu-
facturer plus do produits que pour une population de 5,00t0,
0(0. Mais ja contidère qu'avant que le temps fixé par le
traité soit xpiré, vous aurtez un nombre d'habitants assez
consicérable pour créer un marché suffisant pour tous ces
moulins construits dans les limites du pays. Par conséquent
cette objection, à laquelle j'ai attaché tant d'importaneo
quar.d je l'ai entendue pour la première foi,, je i'ai résolue
d'unio manière satisfaisante, dans mon opinion ; mais je ne
puis dire si elle satisfait les autres,

Quelle est la condition des manufacturiers du Canada
aujourd'hui ? Quclquei-uns jouissent d'unie grande protection
et d'auuies en sort privés ; et l'une des difficultés dont plu-
sieurs honoi ables députés ont fait l'expérience en exami-
nant cette question. est celle-ci: ils regardent lo tarif et
voient qu'un certain article est protégé à 20 pour 100, un
autre à 25, un autre à 80, un autie à 35, et ils disent: Si
ces manufacturier s ont besoin de cette protection pour se
maintenir, et que vous l'onleviez, est-ce que cole ne signifie
pas la ruine de l'industrie ? A première vue, le tarif paraît
être ainsi. Je suis content que I honorable député dc Fron-
tenac (M. Kirxkpatrick) soit présent, parce que c'est un
homme d'afliircs et qu'il comprendra l'argument que jo veux
présenter à la Chambre, et pourra me corriger si jc ne suis
ras exact. Si c'est un lait reconnu que ce montant de droits
existe polur les prodai s n.aaufactur éi dans <o pays, vous
devez admettre ausi que le? manufactur ir r, dans plusieurs
branehcs d'industrie, r.e sont pas protégés pour ce montant,
Cette circonstanco enlève unîe grande partie de la dilliculié.
Permettez-moi d'expliquer ma pensée.

Je n'aime pas à parler de tues propres affsires, mais cha-
que homme comprend mieux les siennes, et ela pourr.rit
servir d'exemplo, et l'honorable député de Frontenac (\U.
Kirki atrick) pour ait sans doute, lui aussi, fournir des exem-
pIes dans la fabrication des machines, locomotives et autres in-
dustries dans lesquel les il est intére-sé. Un article peut être
taxé à .0 ou 25 pour 10t et le prix en être augmenté prr
lo consommateur, mais cela n'est pas dû au manufacturier,
qui e, disons, 20 pour 100 do protection, niais c'est dû plu.
tôt bu système protecteur lui-..ène, qui dans toutes ses
aîmiikeations, pro:ège également la matiòre brute commo

l'ouvrage fini, et augmente par là même le prix pour la cor-
sommateur. La po:ote eur le mauufacturier canadien,
c'est la ditlécneu entre i'im; ôt sur l'article mnufacturé et
l'impòt sur la mrrat ùre bi ute avec laquelle cet article est
nanulactuié. Si vus eu fites l'expérience vous constaterez
que la plupart des manufacturiers en Canada ne jouissent
pas d'une aussi grande protection à présent que quelques.
uns le supposent.

Un honorable DÉPUTÉ: Donnez-on davantage.

M. PAzasoN (Brant)

M. PATE RSON (Brant). Non. Le consommateur est
obligé de payer plus pour les marchandises, mais le manu-
facturier n'est pas protégé en proportion de l'étendue du
systèmo et des droits imposés sur la matière brute. Par
exemple, une branche d'industrie dans laquelle je suis con.
cerné moi-même vous en donnera la preuve. Il y a un arti-
cle manufacturé sur lequel il y a un droit de 20 pour 100.
Vous diriez naturellement que l'article est protégé pour le
montant de 20 pour 100. Il n'en est pas ainsi, parce que
sur 40 pour 100 de la matière brute qui entre dans la fabri-
cation de cet article, il y a un drqit spécifique de 2 contins
par livre qui équivaut à un droit de 25 à 33 pour 100.
Ainsi, la CUhambre comprendra de suite que la protection
sur l'article manufacturé consiste dans la différence entre le
l'article fini et le droit sur la matière brute.

Il y a encore des droits sur d'autres articles de même
espèce, les confiseries. J'ai parlé d'une branche d'indus.
tric qui comprend les neuf dixièmes de tous les articles de
ce genre, tandis que l'autre dixième comprend le sucre, et
comme l'honorable ministre des douanes cherche à perce-
voir autant de revenus que possible, cela tombe dans lacaté-
gorie des droits sur chaque livre de sucre, et 30 pour 100
sur la mélasse, de fait tous les ingrédiens qui entrent dans
la composition de cet article sont protégés; et par con-
séquent la protection donnée au manufacturier n'est que le
montant de la différence entre le droit sur l'article manu-
facturé et le droit sur la matière première.

Prencz les instruments aratoires. Il y a sur ces articles
35 pour 100 do droits. Cela signifie un prix plus élevé
pour le consommateur, mais le manutacturier ne retire pas
le bénéfice des 35 pour 100 do protection, parce que le droit
qu'il est obligé de payer sur la matière brute diminue la
protection qu'il obtient, et dans ce cas encore, sa protection
consiste dans la différence entre le droit perçu. Sur la ma-
tière première et le droit sur l'instrument même. Il y a
une compagnie, l'on me pardonnera de mentionner des noms,
et je ne crois pas que de simples exemples puissent rien
prouver, mais ils peuvent sarvir comme explications--il y a
la Compagnie manufacturière d'Osborne-Killey qui déclare
que sous le traité de réciprocité commerciale elle ne pouvait
pas se maintenir. La Compagnie de machines hydrauliques
établie dans ma propre ville, l'une des compagnies les plus
entreprenantes dans le Canada, a fait pendant des annees
un commerce d'exportation et a soutenu avec succès la con-
currence avec les Américains en Australie, Hongric, Eussie
et dans le Chili, et ces gens disent que s'ils ort pu lutter
avec les Américains dans des pays éloignés, ils seront capa-
blesdeluter contre euxauxEtats-Unis, parce qu'une grande
quantité de la matière brute qui entre dans la fabrication
de leurs articles paie un droit de 30 pour 100 en venant des
Etatw-Unis, et qu'autrement elle serait admise en franchise.

ila disent: donnez-nous le marché américain, et comme
preuve de leur désir de l'obtenir, deux des ffls des membres
de la maison ont quitté Winnipeg, je regrette de le dire, et
ont émigré à Minneapolis, et là, dans cette jeune ville géante
ils dirigent un commerce par leur seule énergie et leur esprit
d'ent: eprise, et dans un concours par soumission pour une
pompe à incendie ils ont battu leurs rivaux des Etats.UniF.
Ces jeunes gens inconnue dans cette ville, y établissent une
industrie, et il n'est pas étonnant que la maison qui jusque-
là fournissait des pompes à la ville ait dit: Si nous pouvons
fabriquer ces pompes chez nous, au milieu de ceux que nous
connaisons, neous pouvons commander ce marché et ça sera
autant que nous fabriquerons aux Etatt-Unis.

L'honiorable député de York-Est (Si Mackenzie), que tout
le mondo regrette ne pouvoir entendre dans cette Chambre,
m'a demandé de le remplacer ici. Il a reçu une lettre d'un
manufacturier et il désire en faire lire une partie qui se
rapporte à cette question. Il ne s'est pas cru lui-même
libre do mentionner le nom du manufacturier en question,
et par conséquent il n'a pas pu me donner la permission
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d'on faire usage moi-même, de sorto si quo les honorables
messieurs de la droite exigent que je donne le nom du
signataire de la lettre, je préfère ne pas la lire du tout, et je
ne la lirai pas.

Sir JOBN A. MACDONALD: Lisez-la.
M. PATERSON (Brant): Elle se rapporte directement

à cette question. Je puis dire que cette lettre vient du
pi ésident d'une grar.de compagnie de bois, qui manufacture
des wagons de chemin de fer et des instruments aratoires,
et bien d'autres choses dans cette ligne. Apiès avoir parlé
de quelques sujets privés il dit :

Il y a certains pointa qui dans mon opinion n'ont pas été aussi com-
plètement démontrés qu'ils auraient dû l'être.

Cela touche à la question que nous discutons actuellement
Songez par exemple au tort que fait cette politique aux imanufac-

tuners. Dans notre prcpre négoce, celui de la compagnie manufacturière
de dontju sus le président, alors que MM Fuller,
Wiman et Fmith commencèrent leur croisade, Il. , notre gé-
rant, fut plongé dans une grande excitation par la crainte qu'il avait que
le marché canadien devint encombré de wagons et que nous ne pussions
rien retirer en retour. Il croyait la chote impossible, mais pendant que
nous étions à discuter la question une commande arriva de la part d'un
entri preneur de chemin de fer dansl'Etat du Maine pour trente wagone, à
la condition que nous paierions les droits. Le prix offert était tel que
nous pûmes payer le droit de 36 centins, et réaliser nos prix canadiens
rzèguliere, et plus tard nous vendimes 120 charrettes dans ce seul paya.
Si nous avions eu accès au marché américain notre commerce se serait
accru considérablement et seraitdevenu fout profitable. (e n'est là qu'un
exemple. Donnez-nous une chance d'entrer sur les marchés américains,
sans entraves, et nous avons assez d'énergie, d'intelligence, d'adresse et
de ressources, pour nous mettre à la tête de notre propre marché, et
btenir une juste part du commerce des Etats-Unis. Le piofit exre erdi

naire sur les animaux, tels que. chevaux, bêtes à cornes, etc., quand on
les vend aux acheteurs américains avec ou sans impositions douanières,
terait plus que quadruler la perte d'un semblable revenu. Des douzaines

$3,000,000. Il et, de fait que notre gouvernement se rond
compte de cet état de chose tout autant que qui que ce soit,
et aujourd'hui nous le voyons envoyer des agents dans les
pays éloignés pour essayer d'y ouvrir de nouveaux débou-
chés à notre commerce.

Nous avons voté ici tous les ans des milliers de piastres
pour établir des agences commerciale-, et nous poussons
jusqu'en Australie, jusque dans la République Argentine et
d'autres pays, afin d'y écouler lo surplus des produits que
nous manufacturons dans ce pays.

Mais, M. l'Orateur, songez un instant au fait que nous
envoyons des agents à des milliers do milles au loin ; que
nous envoyons des agents en Atstralie, dans la République
Argentine et dans d'autres pays, afin d'y av.,ir un commerce
avec les populations de ces mêmes pays et y étendre nos
relations commerciales, tandis que nous avons ici une pro-
position faite par une nation de 65,000,000 d'âmes, la nation
la plus riche qui existe sur la face du globe qui nous offre
de nous ouvrir ses marchés, et pourtant nous voyons des
hommes se lever de leurs sièges et dire que ce soi-ait nous
nuire à nous-mêmes que d'accepter cette invitation. Il est
vraiment étonnant d'entendre de semblables arguments
dans une Chambre de représentants canadiens, d'entendre
parler ainsi des hommes qui devraient être aussi intelligents
que les représentants canadiens sont supposés l'être.

M. l'Orateur, le ministre de la marine a exposé la question
sous son véritable jour lorsqu'il a parlé de la prospérité du
Canada et lorsqu'il a exprimé le regret que nous n'eussions
pas un commerce d'importation très considérable. Il a dit:

Après tout le commerce interprovincial nous est plus profitable que
notre commerce étranger, nt nous devons le ou ltiver.

dacheteurs americains viennent tous les ans dans le comté de York-Est t
pour y acheter des chevaux, et ils ne se gênent pas de dire aux cultiva- . . . . •
teurs, que, sans les droits ne douane, ils pourraient et seraient pi éts à richit, est profitable et rémunératif, mais il y a ceci, comme
payer ae $1o à $O de plus, pour les animaux qu'ils achètent, qu'ils ne plusieurs mes-icurs l'ont déjà fait remarquer, que tout pro-
paient actuellement. De sorte que nos cultivateurs, qu'ils soient réfor- fondément que nous le regrettions, ce commerce interpro.mistes ou conservateurs, deviennent rapidement partisans de la récipro- vincial est pour ainsi dire insignifiant, et on voici les faits.
cité illimitée. -

Nous avons des difficultés géographiques dans notre Confé.
L'on m'a demandé, M. ]'Orateur, de iire cette lettre. Elle dération. L'nonorable ministre des finances est, d'après

coirobor e justement ce que j'ai dit, à savoir, que nos manu- moi, le père de la politique nationale, et je lui reconnais un
facturiers ne seront pas par la concurrence inférieurs à désir sincère de promouvoir le commerce interprovincial
personne. Je 7ous concède que s'il est une classe dhommes comme étant l'un des fruits de sa politique nationale; mais
qui doivent naturellement se sentir timides en semblable nous en n'avons fait l'essai, elle fonctionne depuis des années,
matière, ce sont bien les manufacturiers, mais il est de et nous n'avons pas encore pu surmonter les difficultés géogra-
nuira strict devoir, comme il le dit, d'adopter cotte politique fiques qui encombrent notre chemin. Nous nous voyons
dans l'intérêt du pays en général, et je pense que ce qui est forcés ('en venir à la conclusion que notre commerce inter-
Catis l'intérèt du pays on général doit être tout autant dans provincial n'a pas eu le succès que nons désirions. Je con-
les intérêts des manufacturieis. Nous ne pouvons a']g- viens avec l'honorable ministre de la marine que ai le com-
menter la richesse du peuple de ce p-yi ; nous ne pouvons mercé interprovincial pouvait être développé, ce serait
mettre de l'argent extra dans les poches des cultivateurs et une source de richesse pour nous, mais nous sommes entou.
des autres industriels du pays sans pouvoir dépenEer plus rés de grandes difficultés. Adoptez la proposition de l'ho.
d'argent, et à la fin tout tournera à l'avantage de tous. Quel norable député d'Oxford-Sul (sir Richard Cartwright), et
a éte le progrès accompli par nos manufactures ? Elles se donnez-nous des relations commerciales avec les Etats-Unis
sont développées et se sont acrnes, je l'admets, mais dans d'Améiiqne, et qu'arrivera-t-il alors? Quoi, M. l'Ora-
quelles proportions ? Et quelle est leur situation aujour- tour, nous acquerrons par là le droit de participer et nous
d'hui ? Ne sont-elles pas dans une phase de congestion? participerons à tout ce grand commerce qui se fait entre les
N'existe-t-il pas une dette ? N'existe-t-il pas du trouble ? Etats de cette puissante république, commerce qui a fait,N'avons-nous pas du trouble actuellement même avec les aujourd'hui, des Américains l'une des plus grandes nations
conbines ; et ne sommes-nous pas à faire une enquête à ce de la terre. Nous deviendrons pariicipants dans la pros.
sujet ? Et quelle est la cause de ces combines ? C'est parce périté de ce commerce entre Etats, qui est bien desfois plus
que des hommes se sont ligués, en voyant qu'ils ne pou- grand que leur commerce étranger.
vaient obtenir des prix rémanératifs et qu'ils perdaient de Nous avons accès aux millions d'âmes qui habitent les
l'argent, afin d'essayer de faite des arrangements et des Etatt-Unis, et, M. l'Orateur, si ce commerce a augmenté
conventions entre eux pour échapper à la banqueroute, si leur propriété, nous ne pouvons pas faire autrement que de
c'était possible. L'on en a formé d'autres, je crois, dans le participer à ces avantages, que de nous améliorer nous
but de retirer d'un placement plus qu'un profit raisonnable. aussi, tant sous le rapport du commerce que sous le rapport
.3ais, M. I Orateur, les combines ont leur cause dans le des Canadiens comme peuple. Les Américains viendront
burplus de production, et notre commerce d'exportation, ici commercer avec nous, nous peuple do 5,000,000 d'âmes,
giace à notre système protecteur, est presque une nullité. nous pourrons commercer avec un peuple de 65,000,000.
En 1878 nous avons exporté pour quelques millions de' Peut-être perdrons-nous un peu de commerce interpro-
piastres valant de marchandiscs manuiacturées, mais cette vincial, peut-être en perdronE-nous =nG potite partie, qui
année nous n'en avons exporté que pour un peu plus de d'ailleurs a été forcée de suivre une route contre naturemais

ni
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nous gagnerons une bien plus grande proporion de ce ehandises américaines, mais nous avons préievé au delà de
grand commerce intercontinental qui coulera à travers 82,000,000 de plus de droits sur les premières que sur les
notre pays, l'enrichissant, je pense, comme il a enrichi le dernières. Lo percentage des droits sur les marchandises
peuple américain. anglaises, en prenant les articles imposables et les non

M. l'Orateur, si c'est un fait indéniable que leurs intérêts imposables a été de 20¾ pour 100, et si l'on prend les
commerciaux ont été le grand moyen de faire des Améri- articles imposables seuls, te porcentage est de 26 pour 100,cains un peuple riche et prospère, ne s'ensuit-il pas nécessai- tandis que la proportion sur les marchandises américaines
rement que si nous obtenions lajouissance des mêmes droits imposables et non imposables a é:é de 16J pour 100, et de
qu'eux, c'est-à-dire que si nous pouvions participer à ce 28 pour 100 sur les marchandises imposables seules.
commerce intercontinental, nous en profiterions tout autant L'nonorab!o ministre des douanes devra aussi se rappeler
qu'eux ? Et, M. l'Oî ateur, ne sommes-nous pas justifiables de que ces chiffres n'accusent pas autant de distinction contre
proposer à la Chambre l'adoption de cette résolution quand la Grande-Bretagne qu'en accuseront ceux de 188-, je crois,
nous étudions cet é'at de chose ?, Le ministère ne serait-il parce que les résultats des droits imposés sur le fer ne sont
pas lui-même justifiable de mettre cette proposition à l'étude, pas encore aussi évidents qu'ils le seront quand nous serons
et, s'il admet Jajustesse dca arguments sur lesquels nous en posseision des rapports de cette année. Notre revenu
avons appuyé notre thèse, de chercher à lui donner effet, diminuera sans doute, mais nous espérons que le retranche-
comme M. .Bayard l'a invité à le faire. L'on a piétendu, et ment et l'économie, sans compter l'accroissement de notre
je serai très bref sur ce point, on a pi éterdu que cette pros[érité, nous mettra en état de combler ce déficit.
proposition établissait une distinction contre la Grat;de- Je remarque que le gouvernement n'ose pas demander de
Bretagne. M. l'Orateur, c'est là une chose que je n'aime i ojeter la proposition de l'honcrable député d'Oxford-Sud,
pas fort, non pas tant parce que la Grandc-Bretagnte a fait sous ce fameux prétexte de loyauté envers la Grande-Breta.
beaucoup pour nous sous ce rapport; mais il me semble que gne, bien que les orateurs de la droite se soient longuement
si un peuple reçoit chez lui vos produits en franchise vous étendus sur ce point. La contre-résolution parle des intérêts
n'avez pas le droit d'élever un mur contre lui, tardis lue du Canada et du Canada seulement, et en cela je crois qu'elle
vous démollissez ce mur qui vous sépare d'un autre peuple. est correcto. L'on nous a beaucoup parlé de cette question
Mais voici comment j'envisage la question. L'on nous a de loyau'é,
donné la permission, plus que cela, car je crois que nous Je n'aime pas à faire profession de foi de ma loyauté à
devons a notre Reine et à notre pays, comme sujets britan- propos de rien, j'aime mieux en faire preuve par mes actes
piques, habitants de la Conféderation, de veiller sur les et par mes paroles. Si je me connais bien moi-même, je
intérêts de l'Empire, et nous ne pouvons faire cela dans suis loyal envers la Grande-Bretagne. Je me crois loyal
cette partie de l'empire que nous habitons qu'en étant aussi envers le Canada, et je crois que c'est notre devoir
fidèles au Canada et aux intérêts canadiens. comme Cantdiens de veiller sur les intérêts du Canada, de

Voilà comment nous nous montrerons les suj ds les plus développer les ressources de notre pays, car en faisant cela
loyaux de Sa Majesté. Mais nous trouvons dts distiuctions nous serons la gloire et la dignité de J'empite ; le peuple
même dans le tarif qui nous iégiti Vous nous voyez taxer anglais, d'ailleurs, le parlement anglais, Notre Souveraine
l'Angleterre, ce qui n'empêche pas l'Angleterre de recevoir elle-même, dont nous sommes fiers de voir l'étendard flotter
nos produits chaque année sans nous taxer, et cela dans la sur nos têtes, ne sauraient nous en faire des reproches.
proportion de millions et de millions de piastres ; et Je dirai, M. l'Orateur, pour terminer, que l'une des plus
quelle en est la raison ? L'Angleterre ne fait certainement fortes raisons qui d'après moi puisse nous induire à voter
pas cela pour les beaux yeux des Canadiens. Elle le fait pour la résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud, c'est
parce qu'il est de son intérêt de le faire; et tout en recevant qu'avant tout et par-dessus tout nous sommes Canadiens.
nos produits en franchise, elle reçoit aussi en franchise des J'ai foi au Canada, j'aime le Canada; je veux la prospérité
produits des autres nations. L'Angleterre ne nous a pas du Canada, j r veux le voir s'accroitre, se développer, prendre
traités avec une plus grande faveur qu'elle a traité les autres de l'extension; je veux voir les Canadiens devenir véritable-
nations. ment une nation, je veux lui voir prendre sa place au soleil

M. HESSON: Parlez donc de la question des bestiaux ? de, r.ations sur ce continent, voir le peuple canadien vivre
heureux dans les liens qui l'attachent à la mère.patrie, mais

M. PATERSON (Brant): L'honorable monsieur a raison il faut aussi que nous prenions soin de nous-mêmes, car il
en cela ; mais pour parler de la principale questio, l'An- arrivera peut-être un jour qu'il sera même dans l'intérêt de
gleterre nous traite comme ehie traite les autres nations. l'empire autant que dans le nôtre, de devenir, comme l'ho.

Le peuple anglais veille bur ses intérêts, et nous devons norable premier ministre nous le disait l'autre soir, un
veiller sur les nôtres. Mais nous constatons que les droits royaume, un royaume auxiliaire si vous le voulez, afin que
mêmes que l'honorable ministre des finances veut fairu quand viendra cej 'ur, i ôt ou tard, nous puissions prendre
peser sur la Grande.Bretagne au lieu de les faire peser sur notre place dans la famille des nations et occuper cette place
les EtatE-Unis, ont actuellement établi une distinction d'une manière honorable pour cet empire britannique dont
contre la Grande-Bretagne et en faveur des Etats-Unis. nous formons une partie si importante.

M. BOWELL: C'est tout le contraire Voilà, M. l'Orateur, ce que j'avais à dire, mais c'est avec
M. PATEBSON (Brant): L'honorable morsieur ne ain senti ment de regret que je le dis; j'ai parcouru les pro-

devrait pas dire cela, api ès les chiffres que je lui ai mis sous vinces de cette ConfédéraLion, ou du moins j'ai essayé de le
les yeux, et ces chiffres-là, je les ai pris dans le rapport du faire avec le peu de temps que j'avais à ma disposition, mais
commerce et de la navigation. La valeur des marchandises j ai aussi pris soin de consacrer le temps qu'il fallait à mes
imposables, ainsi que celle des marchandises admises en propres affaires. Quoi qu'il en soitj'ai aswz vu pour savoir à
franchise, destinées à la consommation au' Canada, marchan- qutot m en tenir sur les diverses parties de cette Confédéra-
dises pi ovenant, tant de la Grandt-Bretagne que des E tats- tion ; et dans ces pérégrinations, pendait que je me réjouis-
Unis durant l'année 1887, se chiffre comme su:t : sais de l'hospitalité et avec la bienveillance avec lesquelles

jai été partout accueilli, je n'ai pu m'empêcher de constater
Marchandises Marchandises Droits que nous avons sur notre chemin des difficultés commercia-
imposables. non imposables. Total. payés. les qui produisent un certain malaise et empêchent de cimen-

Grande-Bretagne.. $35,756,273 $ 9,195,960 $44,962,283 $9,318,920 ter le lien qui unit l 's diverses provinces de notre Confé..tats-Unis.......... 30,570,609 14,536,450 45,107,066 7,268,914 dération. Il m'a été impossible de blâmer ces gens, qui me
La valeur des marchandises importées d'Angleterre répétaient à tour de rôle dans certaines provinces: Nous

n'atteignait pas tout à fait le chiffre de la valeur des mar- comprenons que vous soyez plus satisfaits que nous de la
M. PATIRSON (Brant);
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Confédération, parce qu'en fin de compte nous sommes vos
chalands, vous nous envoyez vos marchandises et vous nous
les faites payer en bel argent comptant. Vous ne prenez
rien de nous en retour, et il nous faut vendre nos produits
à des prix réduits, les vendre à 20 ou 30 pour 100 de moins
que leur valeur réelle, afin de nous procurer l'or dont nous
avons beéoin pour nous procurer les vôtrer. Voilà, M. l'Ora.
tour, les difficuités que ces gens-là rencontrent sur leur
chemin, et nbus ne pouvons pas nous étonner, dans ces cir-
constances, que ce sentiment tiouve de l'écho dans cette
Chambre, ear un homme après tout est censé parler honnê-
tement. Et si la province qui l'envoie à Ottawa est mécon-
tente, si la population de cette province souffre des griefs
réels, le moyen de panser ces plaies, le moyen d'applique-
le remède n'est pas de crier : paix 1 paix ! quand il n'y a
î,as de paix poscible. Je l'ai déjà dit, l'un des motifm les plus
1orts qui m'aient décidé à voter l.our la 1ésolution de mon
honorable ami d'Oxford.Sud est celle-ci: c'est que. je sais,
bien que je n'aime pas à parler de ces choses, qu'à moins
que nous trouvions le moyen de développer davantage,
notre commerce interprovincial, à moinsi que nous trou-
vions le moyen de cimenter plus étroitement et plus forte-
ment nos provinces les unes avec les autres, à moins que
nous ne trouvions ce moyen de faire disparaître les diffieul.
tes actuelles, et je ne vois pas trop comment on pourrait y
arriver, à moins que cet état de malaise, que ce sentiment
de mécontentement engerdré par cet état de choses ne dis-
paraisse, jamais l'on pourra dire que les divers membres
de cette nouvelle nationalité sont unis par un lien durable.

Ce n'est pas parce que ces hommes n'aiment pas le
drapeau canadien ; ils en sont, probablement, aussi fiers que
nous. Ce n'est pas qu'ils détestent la Confédération, politi-
quement, mais ils s'imaginent que leurs in'rêts matériels
ne sont pas aussi bien servis par la Confé:ération que ceux
des anciennes provinces. Je crois que si noue avions la
réciprocité absolue avec les Etats-Unis, nous ouvririons des
marchés indigènes pour nos produits ; la population
d'Ontario trafiquerait avec qui n lui semblerait, et la
population des autres provinces ferait la même chose.
.Nous perdrions, peut-être, une partie du commercene nous
avons réussi, grâce à un tarif élevé, à créer avec les provin.
ces les plus éloignées, et quelques-uns des Etats voisins se
partageraient peut-être ce commerce avec nous ; mais
qu'est-ce qui pourrait nous empêcher de prendre part de cet,
immense trafic qui pourrait se développer làet d'en partager
les profits avec cette population ? Si les barrières élevées
par le tarif étaient abolies, nous nous trouverions à faire le
commerce sur nos marchés naturel@, et la paix et la prospé-
rité seraient assurées sur ce continent. Toutes les provinces
du Canada, commercialemant libres et prospères, devien-
draient politiquement unies et attachées l'une à l'autre de
manière à ne former qu'une natiùn forte qui ferait respecter
le drapeau canadien, drapeau qui, je l'espère, sera toujours
respecté tant qu'il sera porté par des hommes libres dignes
d'habiter le sol du Canada.

Je remercie l'Orateur et les honorables députés de m'avoir
écouté avec autant d'attention pendant que je présentais à la
Chambre des arguments qui ont, sans doute, déjà été
discutés. Mais je porte un grand intérêt à cette question,
que je ponsidère une des plus importantes qui aient jamais
éte soumises au pays. Je suis convaincu que l'adoption de
cette politique serait grandement dans l'intérêt du pays, et
j'ai cru de mon devoir de dire quelques mots dans l'espoir
d'ajouter un peu plus de poids aux arguments qui ont déjà
été-présentés.

3, RYKERT : Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée et le débat ajourné.
Sir JOUN' A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.15 a.m.

(samedi).

CHIAMBRE DES COMMUNES.
LuNDI, 26 mars ISO.

La sEéance s'ouvre à trois heures.

Pa1àats.

M. L'ORATEUR informe la Chambre que le greffler de
cette Chambre a reçu du greffler de la couronne en chan-
cellerie le certificat d'élection et la nomination de Milton
Platt, écier, pour représenter le district électoral du comté
de Prince-Edouard,

PRE MIÈRE LECTURE.

Bill (n0 67) à l'offot de constituer on corporation la Corn-
pagnie de chemin de fer et de navigation de Buffalo, Chip-
pawa et des chutes de Niagara.--(M. Ferguson, Welland.)

L9GISL ATION DES CHE MINS DE FER

M. SMALL : Je propose-
Qu'il soit ordonné que le comité des chemins de fer, canaux et télé-

oephes aura te pouvoir, s'il le juge à propos, de diviser le bil Intitulé:
" Acte pour confirmer certains arrangements intervenus entre la com-
pqgnie du Grand-Trone de chemin de ter du Canada, la Compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada et la Compagnie du chemin de fer de
London et Port Stanly, et certaine convention faite entre la Compa-
znie de chemin de fer London et du Sud-Es' et la Compagnie de chemin
de ter du Sud du Canada," en deux bills différents.

M. LAURFER: J'aimerais que l'honorable député expli-
que ce qu'il demande par sa motion.

M, SMALL: Le bill tel qu'originairement présenté em-
brassait l'ensemble de ces divers arrangements. Le procu-
reur du Grand-Tronc a suggéré qu'il devrait y avoir deux
chartes au lien d'une pour confirmer ces arrangements
entre deux lignes de chemins de fer. Ma motion demande
deux chartes au lien d'une.

M. MULOCK : J'aimerais à savoir si l'honorable député
a donné avis de cette motion ? Cette motion est de la nature
d'un bill privé, et la procéiure à suivre pour un Vill privé
est de le présenter dans cette Chambre et non devant le
comilé permanent des chemins de fer et e'nsux.

M. 8iALL : J'étais sous l'impression que la chose devait
se faire devant le comité des chemins de fer. C'est sur l'avis
du groffler de la Chambre que j'ai fais cette motion.

M. MULOCK : Avis a-t-il été donné de la présentation
de ce bill privé ?

M. SMALL : Oui. Ce bill est devant le comité et a subi
la première lecture,

M. LAURIER: Alors, c'est une simple question de
forme?

M. SMALL : Oui.
Motion adoptée.

VACANCE DE PAQURS.

M' L&URWR: .Avant de prendre l'ordre du jour je dési.
rerais savoir si le gouvernement en est arrivé à une entente
définitive, quant à l'ajournement de la Chambre' mercredi,
et l'heure à laquelle l'ajournement aura lieu ? f serait im-
portant de savoir cela avant de clore le débat qui nous
occupe en ce moment.

Sir JOHN A MACDONALD : Nous avons l'intention
que la Chambre s'ajourne mercredi, à six heures, et reste
apurnée jusqu'au mardi suivant, à huit heures. Puisque je
suis debout j'ajouterai que d'après ce que j'ai appris il n'y a
que peu de probabilité de terminer le débat actuel demain
soir. Si un vote n'est pas pris demain soir, je demanderai à
la Chambre d'ajourner le débat jusqu'à ce que nous nous
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réunissions de nouveau après Pfiques, mardi soir. De cette
manière le débat se continuera mercredi, etj'espère que cela
induira la Chambre à prendre le vote au plus tôt, comme je
crois que c'est le désir de tout le monde.

BILL CONCERNANT LES BANQUES.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demanderai au pre-
mier ministre si c'est l'intention du gouvernement d'intro.
duire prochainement le bill au sujet des banques et du com-
inerce de banque.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas de bill sur
cette question.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: J'étais sous l'impression
que l'honorable ministre ou un de ses clgues avait
exprimé son intention de proposer un bill au sujet des
banques et du commerce do banque.

Sir JO JN A. MACDONALD: Non.
Sir RICHARD CARTWRI!GHT : Je posn cette question

parce que cette opinion était généralement répandue, et que
beaucoup de qu. stions nous étaient faites à ce sujet, à mon
honorab;e ami et à moi. Alors, je dois considérer comme
admis que, d'après toutes les probabilités le gouvernement
ne présentera pas de législation sur ce sujet pendant cette
session.

Sir JOHN A. MACDONALD: Suivant toutes les proba-
bilités humaines il n'y aura pas de législation sur ce sujet
pendant la piéserte ession. Je crois me rappeler avoir dit
à propos des banques et <lu commerce de banque, que prc-
bablement, le comité des banques et. du commerce, pendant
la piésente session. rommerait un sous-comité pour etudier
la question. Les chartes expirent en 1890, et avant cette
date, je cois que l'attention de ceux qui sont versés dans les
questions financières et fiscales devrait être attirée tout
spécialement sur le sujet, afin qu'une législation soit adoptée
avant l'expiration des chartes si elle est jugée nécessaire.

BILLS DU GOUVERNEMENT.

M. MILLS (Bothwell) : Je me permettrai de rappeler au
premier ministre que lvs bills corcerrant l'Acte des frat-
chises et l'Acte des élections conks'ées, promis dans le
discours du tr ôno, n'ont pas encore été piésentés au parle-
ment. Il serait du plus haut inté ô* que ces bills lussent
entre les mains de la députation avant la vactance. Ils
atffectent des questions de la plus grande imnoortance, car
elles se ratppotart à la constitution de la Chambre A
moins que ces bills ne soient en la poýscesion des députés
avant la vacance, nous n'aurons pas d'occasion de consulter
l'électorat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dirai à l'honorable
député que non Feulement ces projets do loi, mais tous ceux
qui sont promis par le discours du trôn ., et les principsnx
projets de loi que le gouvernement se propose de soumettre
à la considération du parlement, seront déposés devant la
Chambre, pour é-re disrutés sans retard, A la rouverture,
aprés la vacInie do Pdque,.

M. MILLS: Cela nu tait pas notre aff.aico.
Sir RICII&RI) CAR TWR[GR T : Je ferai remarquer au

premier mini-tre que de cotte manière il sera très difliuilo
de connaître l'opinion de nos commettants, à mo:ns que nios
siégions ti ès longtemps, ce que, je suppose, ni lui ni d'autres
nu déirent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je doute fort que perdant
cette courte vacance, les honora blen députés emploient une
partie de leur temps à expliquer les questions politiques à
leurs électeure. Je crois plutôt que les honorables messieurs
de la gauche, comme ceux de la droite, n'auront pas trop de
temps pour s'ocuuper de leurs affaires domestiques et s'ac-
quitter de leurs devoirs religieux.

Sir JoUN A. MACDONALD

Sir R[CIIA R) CARTWRIGHT: Il y a maintenant un
mois que la se'ion eat commencée, et nous n'avons pas
encore ces projets de loi.

Sir JOHN A. MACDO ZALD: Je profite de cette occa.
sion pour informer les honorables députés des provinces
maritimes qui voyagent par l'ntercolonial, que des passes
gratuites leurseront fournies pourl'aller etle retour, pendant
la vacance.

LE UAPITAINE DU " NORTHERN LIGHT."

L. WELSHJ: Depuis deux jours j'attends que l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries soit à son siège pour
savoir quand les documents que j'ai demandés au sujet du
capitaine du Northern Light, seront déposés sur le bureau de
la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Si l'honorable député veut
bien répéter sa ques' ion à six heures, je ferai en sorte que
mon honorable collègue soit à son siège.

COMTÉ DE RUSSELL.

M. LAURIER: J'aimerais à attirer l'attention do la
Chambre sur le fait que le siège du comté de Russell est
vacant depuis assez longtemps. Je vois que l'Orateur a
reçu le rapport du juge Osler et le rapport final de la cour
Suprême à l'ouverture de la présente session. Je vois que
ce rapport est àpeu près semblable à celui du même juge,
dans l'élection du comté de Kent, et bien que ce rapport
soit en li possession de la Chambre, et, par conséquent, à la
connaissance du gouvernement depuis plus d'un mois, ce
dernier n'a pas jugé à propos d'agir, pour des raisons que
pour ma part je trouve suffisantes pour justifier la Chambre
d'examiner s'il ne serait pas à propos de nommer une com-
mission royale pour soutenir 'enquête dans cette affaire.
Comme le rapport a beaecoup de points de ressemblance
avec celui du même juge dans l'élection de Kent, je crois
que la Chambre ne devrait pas retarder plus longtemps à
faire émettre le bref. Je propose donc-

Qr.e V Orateur a'i resse de suite au greffier de la couronne en chancelle-
rie, son bref lui ordonnant d'émettre un nouveau bref d'élection pour la
division électorale du comté de Russell, dans Ontario.

Sir JOHN A.' MACDONALD: Je demande à mon
honorable ami de laisser sa motion en suspens jusqu'à
demain. La seule objection que j'y voie, c'est que nous
devons, autant que possible observer la règle qui veut que
dans toute question concernant l'émission d'un bref nous
agissions en vertu d'un rapport du comité des privilèges et
élections.-

Li motion reste en suspens.

RÉCIPROCITÉ AVEC LES fTATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la résolution
proposée par sir Richard Cartwright.

Q iil est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en
fait de relations commerciales puisse exister entre le Canada et l·s
Etats.Unis, et qu'il est expédient que tous les proinits naturels de l'un
ou de l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par eux. soient
admis en franchise dans les porta de l'autre (sauf seulement les articles
lnjets aux droits d'accise ou de revenu iutériesir).

Qu'il est en outre expôlient q'e le gouvernement du Oanada prenne
avant peu des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditio1a
des arrangements pourraient être pris avec les Etats.Unis afin d'obtenir
avec ce pays une réciprocité entière et sans restriction

Sur l'amendement proposé par M. Foster :
Que tons les mots après ' Que ' soient retranchés et remplacés par les

suivants :-'le Canada, à l'avenir co-nme par le pissé. désire cantinuer
et étendre des relations comraïrciales avec les Etats-Unis, en tant
qu'elles ne seront pas contrairas à la politiq'te de protection des divers
intéréti et industries du Ca!ada qui a été adoptée en 1879 et qui, depuis
lors, a reçu d'une man ère si mari,ée, la sanction et l'approbation de
la population.

Et sur la motion de M. Jones (flalifax) en sous-amende-
ment à l'amendement:
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Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet voisins devrait Induire même ceux qui regarde le libre-échange comme

de pourvoir à la libre importation dans ch.ique pays des produits un principe juste en théorie, à reconnaWt-e la né::essité d'une modifica.
naturels ou des articles manufactuîés de l'un ou laiire des d.ux pays, cation de ce principe, comme mesure de protection. et votre comité re-
il est grandement à désirer que pendant la durée de tel arrangement le commande recp'ctneusement l'aloption de telles lois qui amoindriraient,
commerce du cabotage du Canada et des Etats Unis soit ouvert aux si elles ne peuvent le faire disparaître comp!étement, le mal dont on se
deux pays sur un pied d'égalité enmpi ement réciprnqluie, et que les plaint
navires detoute espèce, construite aux E cats-Unis ou en Canada, paissant 2Q La presq'unanimité des témoignages entendus devant notre co-
être possédés et exploiiés par les citoy-ne de l'un ou de l'aire paye, et mité est à l'effe qu'une pr btection plus acrentuée accordée aux manu-
qu'ils puissent dire enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des facturiere, n'augmenterait pas nécessairement pour le consommateur,
bénéfices de tel enregistrement. le prix des articles manutfacturé4, et dans l'opinion de votre comité, les

M. RYKIERT : Je crois, M. l'Orateur, que la seule dédne. témoins entendus ont établi ce point avec beaucoup de force.
.aIl parait bien établi q.ie le coût de la fabrication diminue à mesure

tion qu'on puisse tirer de la résolution de l'honorable députe que la qualité des objets manufacturés augmente. Amnsi un grand
d'Oxford-Sud, du discours par lequel il l'a appuyée, et deb établissement manufacturier peut vendre ses produits à meilleur marché
discours prononcés par les divers députés de l'opposition, qu'un pins petit. Si donc l'indu.trie canadi 'nue est mise à l'abri de la

'stnene oconcurrence injuste dont il est parlé dans le premier paragraphe de cec'est que rpest une tentative insidieuse de faire comppromettre rapport, cela aura pour effet de mettre nos manufactures en pleine
la Chambre en faveur d'une politique libre-échangito. Qu'on opération, et le coat de prodection et le prix payé par le consommateur
lise ces discours du premier au. dernier, on y verra une seront diminués en proportion.
intention évidente de préconiser le librc-échange. On dirait Les événements subséquents ont fait voir la justesse do cequ'ils veulent extorquer un verdict contre la politique na rapport, Les manufacturos ont augmenté dans le pays, letionalo adoptée en 1878. Il me semble qu'avant d'exprimer prix de toutes choses et di minué, et notre pays, au lieuune opinion raisonnee sur une question comme cel e qui d'être un marché à sacrifice, offre un mta-clé indigène à nosnous est soumise, la Chambre devrait avoir la preuve que cultivateurs rour l'écoulement de leurs produits. En 1876,la population du Canada s'est prononcée en faveur de la lorsque l'honorable député de Bothwell (M. Mills), qui était
politique que ces messieurs viennent d'adop*ter. Je ne om- alors ministre de l'intérieur, propo-a la nomination d'unprends pas comment cette Chambre, douze mois après une comité, l'honorable député de Norfolk, qui était un ardentélection générale, puisse être appelé à condamner une po. protectionniste, a exprimé des opinions que partageront, jelitiq ne qui fut alors discutée et approut ée par le peuple. Si l'esl ère, la grande majorité de cette Chambro et du pays.la politique nationale a échoué dans ce pays, le fait n'a Ces paroles ont déjà été citées plusieurs fis, mais commepas encore eté démontré par l'opposition. En trois diffé. une bonne histoire, elles ne perdent rien à être répétées.
rentes occasions, le pays a approuvé cette politique ; d'a-
bord en 1878, lorsque les honorables messicurs furent con. On peut dire sans crainte q'aucune nation n'a atteint à la grandeur

idu pouvoir 't renvoyés sur les banquettes de l'opposi- du commerce et de l'industrie. sans avair, à une époque de son bis-gédés F toire, impo;é des exaetionset des restrictiOas. Je crois qu'une jadi.lion ; puis en 1882, après que la quention eut été longuL- cieuse prorectio2 pr<fiterait aux intér6ts lu pays; que la protection se-
ment discutée devant le peuple et dans ce parlement, et rait profitable aux in'&êt.q agricoles du Canada, et que les manufac-
enfin, on 1887, lorsque tout le monde séalisait l'importance tures, s'établissant à la porte du cultivateur, offriraient à ce dernier un

marché pour l'écoulement de différents produits qui ne seraient pasde la question. Il me semble dor.c qu'il faudrait de vendables s'il tall.it les envoyer à 3,000 milles.
puissantes raisons pour que cette Chambre renonce maintc-
nant à cette politique. Pour fairo voir que l'honorable député n'est pas seul de

Il n'y a pas de toute qu'en adoptant la ligne de conduite cette opinion, mais qu'elle est partagée par des citoyens
qu'ils ont tenue, surtout en 1878, les électeurs ont été pous. éminents do la réoublique voisine, je citerai un extrait d'un
sés en grande partie par les discours de l'honorable député discours prononcé au Congrès en 1878 sur le tarif Wood ;
dle Noifolk-Nord (M. Charlton) et de l'honorable député ce discours semble calqué sur celui de l'honorable député.
de Brant.Sud (M. Paterson). Ce dernier a parlé de 1876, L'honorable M. Tifton, le 3 mai 1878, présentait les obser-
et j'en suis heu'enx, carje pourrai probablement lui rafraî vations Puivantes au Congreès
chir la mémoire à propos de coitains diFceurs importants M. le Présilent, je voudrais que les partisans de ce bill me disent, où
prononceés par lui et l'honorable député de Norfolk-N urd, tcue, es employL dei manutacturos du pays trouveront de l'emploi
dans cette Chambre et en dehors. S'il est dans le pays deux lorsque nor mnufactures seront fermées. Je m'oppose à ce bill parce

conservateurs soyons endettés, que l'Angleterre le favorise. Je m'y oppose parce que tous les libre-peisonne auxquelles, nous e éèchangistes du pays sont en faveur. Je m'y oppose parce que les ma-pour l'adoption de la politique nationale, ce sont ces deux nufacturiers anglais l'appuient. Je m'y oppose parce qui je le orois
honorables députés ; et je ne doute pas que lorsqu'ils par- faux et inonportun dans la moment. Je m'y oppose parue qu'il détruit
laient ainsi ils exprimaient leurs véritables opinions. Quoi notre marché indigène, en détruis int le-travail et l'étendue de la cou-
qu'il en soit, leurs paroles trouvèrent un écho immédiat sommation dans le pays-je veux dire les fabriques.
parmi le peuple. Ce discours, prononcé devant le Congrès, s'accorde parfai-

Comme question d'histoire et pour l'édification des jeunes tement avec celui de l'honorable député. Les remarques
membres de la Chambre qui n'étaient pas ici à cette époque, de l'honorable député de Norfolk.Nord ont été appuyées par
il serait peut-être bon de rappeler ces discours et les opinions celles de l'honorable dépnté du Brant-Sud (M. Paterson), qui
qu'entretenaient alors ces honorables députés. Je crois que en cette occasion parut mettre de l'ardeur à engager l'ho-
l'honorable député de Bran'-Sd aurait agi plus loyalement norable ministre des finances à adopter une politique fis-
en remontant à une année de plus et en nous renvoyant au cale pour la protection de nos manufactures. Dans son ap-
rapport du comité chargé de s'enquérir des intérêts ma- pel à la Chambre il déclara qu'il s'était engagé envers ses
nulucturieis en 1874. Il a cité des extraits volumineux du électeurs à demander la protection sur le blé dès qu'il ferait
rapp rt du comité sur les causes de la dépression agricole, partie du parlement. Il était convaincu que la protection
nommé en 1ï76 ; de mon côté je voudrais aussi renvoyer la sur les céréales serait une grande chose pour les cultiva-
Chlmbre au très important rapport fait par un comité de tours, et, qui plus est, il déclarait à la Chambre que si elle
cette Chambre oun 1874,lorsque l'honorable député de York. ne faisait pas droit à ses recommandations il déposerait une
Est é:ait à la t1te du gouvernement. On a discuté à cette pétition signée par 100,000 Grangers -lemandant au gouvur-
occasion l'effet de la politique fiscale d'alors sur les intérêts nement d'accorder sa demande. Il eut la bonté, cependant,
ma'ilacturiers et agricoles du pays, et un rapport a été' de déclarer à la Chambre que le gouvernem-nt avatit céJé
pré enté par le président du comité, M. Wood, qui était le dans une certaine mesure en ce qui touchait la politique
député libérlde liamilton, et dans mon opinion, les événe. fiscale, et il signala les avantages q'ii résulteraienù d3 l'a-
ments ont donné raison à ce rapport. Dans ce rapport je doption de cette politique, en, autant que lui, manufacturier,
trouve les mots suivants : etit concerné.

Cet élément perturbateur dans l'industrie manufacturière provenant Voici le langage dont il se servait dans son énergique ap-
de notre position géographique, et de la politique commerciale do nos pel au ministre des finances:
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J'ai confiance que la sagepse qui l'a porté à céder sur ce point l'enga-
gera à faire les ndimes concessions à d'autres indurries, et que les lité-
rets de clocher ne l'empécheront pas d'agir. J'espère que d'autres dé-
purtés pa;leront sur ce sujet. et que le comité soit nommé ou non, cet
échange de vues en gagera le ministre des finances à soumettre un tarif
qui fera la prospèrité de toute la Confédération.

Il fit remarquer que -i une industrie languissait toutes
les autres languiraient aussi. Ce n'est pas là le ton du
discours qu'il a prononcé vendredi dernier, au soir. Alors,
au contraire, il a p;étendu que si cette résolution était
adoptée, et la politique qu'elle comporte, appliquée, elle
pourrait avoýr l'cffet de détruire certaines industries. Il
croyait cependant que les grandes industries pourraient se
maintenir, b en que les petites pussent péricliter. Il di-
sait :

J'ai confiance qu'il en arrivera à une conclusion h ce sujet. Je sais
les d ffi:ulté, qu'il aura à satisfaire toutes les parties,mais nous devrions
nous rappelerque nous ne sommes qu'un seul peuple,etquand l'une de nos
industries prospère, toutes doivent en béné!lcier; tandis que si l'une
d'elles languit, toutes doivent souffrir plus ou moins.

Voilà le langage dont se servait alors l'honorable député
de Brant-Sud. En parlant des engagements qu'il avait
pris envers ses électeurs, en indiquant ce que le peuple exi-
geait de lui, et afin de convaincre ses commettants, quand
il se trouverait de nouveau en leur pr&cnce, qu'il avait
tenu ses promesses, il disait, dans cette Chambre:

A la dernière élection, lorsque mes adversaires leur déclarèrent qu'ils
n'avaient pas de protection à attendre du gouvernement libéral, je dus
leur donner l'assurance que chaque fois que la question serait soulevée
devant la Chambre, j'élèverais la voix en l"ur faveur, et je crois qu'il
n'est guère possible que le droit sur le blé augmente les prix.

Je serais curieux de savoir ce que l'honorable député dit
aujourd'hui, Alors, comme je l'ai dit, il menaçait le gou-
vernement de ses 1' 0,000 Grangers pour le forcer à faire
les concessions qu'il croyait nécessaires:

Il est - rai que quelques députés croient que les Etats-Unis suivent une
politique commerciale absolument absurde sous certains rapports ;
mais jusqu'à ce que les droits sur les produits agricoles aient éte abo-
lie, il y a là une preuve primdfacie que les cultivateurs sont d'opinion
que la protection leur est favorable.

Nous avons souvent entendu l'honorable député parler
d'immigration dans ce pays. Nous l'avons souvent entendu
bldmer la politique du gouvernement sur cette question.
Mais à cette époque, quand la question de l'immigration
était dans son enfance, quand la politique du gouverne-
ment d'Ontario était énereiquement favorable à l'immigra-
tion. l'honorable dé-itA, i.in d'indiquer l'effet qu'aurait, sur
l'immigration, la p i tique qu'il recommandait, exposait les
avantages qu'elle conférerait à quelques-unes de nos indus-
tries.

Il disait:
0'est un fait bien connu que nous payons un boni en argent aux

citoyens des autres pays pour venir au Canada s'établir au milieu de
nous. C'est un fait que uel gnes-uns de ces immigrét qn'on a fait venir
au Canada, ont été forcés faute de trouver l'emploi auquel ils
étaient habitués, de passer aux Etats-Unis. Je crois que par un tarif
défensif nous n'aurions plu- à payer pour cette immigration. Adoptez-
le et vous verrez que le sifilt de nos manufactures sera l'appel qui les
fera venir.

Je prétendais aussi qu'un droit sur le blé n'augmenterait
pas les prix :

Je ne crois pas qu'un droit sur le blé en augmente le prix, car nous
en produisons un surplus que nous exportons. Néanmoins, ce sera une
protection pour nos minotiers, et si une protection peut aussi être accor-
dée à nos cultivateurs par une revision du tarif, on devrait la leur don-
ner. Le parti auquel j'appartiens et qui est dirigé par le premier mi-
nistre, commettra une faute s'il refuse d'accorder ce comité.

Puis pour faire voir les effets bienfaisants de la protection,
l'honorable dèputé cite sa propre industrie. Il dit :

L'an dernier, le ministre des finances en revisant le tarif a donné à
notre industrie un encour.urement qu'elle n'avait j-mais obtenu avant.
Le ré3uttat a étù qu'un millier d'hommes qui travaillaient à cette indus-
trie en Mllemagne, ont été attirés ici, par <'e chatn ement de tarif, et se
sont nis à l'ouvrage. Le prix de la marchandise n'a pas agmenté d'un
sou et la Carala an a retir ô tous les bénétices. Les intermédiaires ont
souffert une diminution dans leurs profits, mais persùuncu ne parait s'oc-
cuper beaucoup 'l'eux ; toutes les sympathies sont pour le producteur et
le consommateur. Il est indéniable que le même résultat aurait. lieu

M. RiYKERT

pour les autres Industries sous l'opération d'une semblable législat'on,
Si l'h inorable ministre des finances est de cette opinion, j'espère que
cette même sagesse qui l'a porté à concéder ce point l'induia aussi à
accorder le même avantage aux autres industries et que les questions de
clocher ne l'empêcheront pas d'agir.

Puis l'honorable député craignait que ses amis des pro*
vinces maritimes fussent opposés à la protection, et il donna
son opinion sur cette question. Il démontra que ai cette
politique était adoptée les manufactures surgiraient dans les
provinces maritimes ; et il ajouta que s'ils voulaient étudier
la question loyalement, ils se convaincraient après examen
qu'une politique de protection était le meilleur système
pour ces provinces. Il dirait :

Je ferai remarquer aux dépntés des provinces maritimes qu'Ontario
ne se livre pas uniquement à l'industrie. L'industre manufacturière
ne constitue qu'ane faible proportion des intérêts en j-u de cette pro-
vince. On peut dire la mme chose de Québee. S'il en est ainsi, qu'est-
ce qui empêchera Halifax d'avoir aussi ses manufactures ? Qu'est-ce qui
empêchera l'établissement de manufactu.es dans Saint-Jean, Charlot-
tetown et les autres villes des provinces maritimes ? La protection ne si-
gnifie pas les inté' ôta d'Ontario au détrim"nt des intérêts des autres
provinces maritimes. Elle a pour but de stimuler les manufacturiers du
Canada, à qielque province qu'ils apportiennent ; mais s'il est une
partie du Canada qui peut lutter avec plus d'avantages. que les autres,
c'est la Nouvelle-Mcosse et le Nouveau-Brunswick, puinque dans ces
provinces le charbon et le fer se trouvent l'un à côté de l'autre Elles
seraient en état de produire à bon marché et de lutter contre Ontarlo.

Voilà encore un des grands arguments dont se servait
l'honorable député, et je crois que nous, conservateurs, lui
sommes endetté-< pour l'effet que ces arguments ont eu sur
la population. Rien n'a produit un meilleur effet dans le
pays ; jamais les opinions exprimées par le premier ministre
n'ont 6:é endossées avec plus de vigueur que par ces deux
honorable députés. Ils ont parlé à l'appui de tout ce que
réclamait notre parti, et le résultat a été un changement de
gouvernemnt, dont ils peuvent être fiers. Permettez-moi
de dire en peu de mots ce que je considère que la politique
nationale a fait pour le Canada. Je n'entrerai pas dans de
longs détails, car la Chambre comprend la question à fond.
Elle a été discutée maintes et maintes fois, eZ ce serait
insulter à l'intelligence de la députation que d'y revenir au
long, mais il est incontestable que le Canada a cesseé d'être
un marché à sacrifice, comme il l'a été si longtemps; nous
avons un marché indigène; le nombre de nos manufactures
est beautup élevé, et elles emploient un capital beaucoup
plu- onsidérable, et nos cultivateurs, au lieu d'expédier
tourn produits à deux ou trois mille milles, trouvent un
marché à leurs portes.

L'honorable député dit que les prir ont augmenté. Mais
l'autre jour un journal que j'allais appeler l'organe libéral,
mais que je ne sais plus comment qualifier maintenant, car
je ne crois pas qu'il soit encore un organe libéral, le Globe,
a fourni des détails sur le prix de certains articles. Il s'a-
gissait de la bonneterie, et un fabricant de ces articles, à
Dundas, était accusé de charger des prix énormes. M. Len-
nard, de 'a maison Bickford1 et Lennard, adressa au Globe
une lettre dans laquelle il dit qu'en 1879, sous le tarif de
de 17J pour 100, les prix étaient pour le n° 1, 81 la douz ;
pour le n0 2, $1.20 la douz.; pour le n0 3, 8I la douz ; et en
1881, sous le tarif de 30 pour 100, les prix étaient de 85
cents pour le n° 1, 81 pour le n0 2, et 7Ti cents pour le n0

3; et en 1888, sous le tarif de 10 cents la livre et 30 pour
100 ad valorem, ces prix sont de 821 cents, 95 cents et 75
cents respectivement.

Voyons maintenant les instruments aratoires. Il y a une
manufacture dans le comté même de l'hontorable député,
celle de Harris et fils, de Brantford, qui vendait en 1878,
des machines pour 8300, et en 1879 ils se vendaient $150.
Cela fait voir que la protection in'a pas été tellement rui-
neuse pour le cultivateur.

Il y a une couple d'autres points que je signalerai pour le
bénéfice de l'honorable député de Wellington-Nord (M. Mc-
nullen), que je vois prendre des notes. Dans les années
1878 et 1887 nous avons importé les quantités suivantes de
grains et autres articles :
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1878. 1887.

Avoine.. 2,162,292 boisa. 19,797 boisa.
Blé....... ....................... 5,635,411 " 22,3 "
M................................. 7,887,507 " 2,029,061 "
Farine.............. ............... 312,864 barils. 168,124 barils.

En examinant le rapport de M. Blue vous vous rendrcz
compte de ce qui a eu lieu pendant cette période. Il indi-
que aussi la différence dans la récolte du grain en 1871 et
1881.

1871. 1881.
Maïs ....... ..... 3,802,830 boisa. 9,025,142 boisa.
Blé............................ 6,367,981 " 20,247,452 "
Avoine........................ 42,459,153 " 70,493,131 "
Orge................. 11,496,038 " 16,844,868 "

Vous voyez que depuis la mise en opération de la politi-
que nationale la production du grain a considérablement
augmenté, et si vous continuez votre esamen jusqu'à aujour.
d'bui vous coristatez une augmentation encore plus consi.
dérable. Prenez maintenant les exportations et vous verrez
cù les cultivateurs ont trouvé un marché. lis ont exporté
en Angleterre les articles suivants pendant les années ci-
dessous:

1878.
Fromage.......... 36,331,358 Ibo.
Moutons.. ..... ............. 11,985 "
Bestiaux... ................ 7,433 "
IS6......... ............. 3,402,625 boisa.

1887.
73,185,517 Ibs.

68,147 ''
63,6j2 4

5,048,G84 boiss.
Je crois que c'est là une bonne preuve que le cultivateur

a piofité quelque peu de la politique nationale et qu'elle lui
a trouvé un marché. J'ai été astez surpris de lire dans le
illdalde samedi, au sujet des cultivateurs d'Ontario, une lettre
de M. Shaw, qui est reconnu comme l'auteur de ces brochu-
res sur l'union commerciale et la réciprocité absolue. Il dit
qu'Ontario rétrograde à tel point que la population agricole
aînninue.

Le jour n'est pas éloigné où il nous faudra importer, au lieu d'exporter
des grains à partir d'Ontario, en venant vers l'est 'le sont là, du moins,
les iudications, et cela s'appliquera à toutes len céréales à l'exception de
l'orge.

Aux dernières élections, la question à décider n'était pas
l'union commerciale ou la réciprocité absolue, c'était entre
le libre-échange et un tarif protecteur. Nous connaissons
le pi ogramme du gouvernement actuel, et co programme
est compris tout entier dans la résolutior adoptée par l'asso-
ciation des manufacturiers à une assemblée tenue à Montréal
au mois de février. Cette résolution dit:

Il est résolu que le gouvernement conservateur de sir John A.
Macdonald, avec as politique définie et prononcée de protection puur les
iLdustries àu Canada, est seul digne d'appui, et cette assemblée s'en-
gage à faire tout en son pouvoir pour assurer l'élection des candidats
lavorables au gouvernement, croyant que les meilleurs intérêts du paya
exigent qu'il n'y ait pas d'incertitude dans la politique fiscale de la Confé-
dération.

Dans cette circonstance, ces gens ont été obligés d'adopter
la politique proclamée par M. Blake dans son discours de
Malvern, et à Toronte il ne s'est pas prononcé pour le libre-
échange, mais pour un tarif de revenu.

Dans ce discours de Toronto il disait:
Nos adversaires voudraient nous faire croire que la lutte actuelle se

ferait entre le libre-échange absolu et le tarif actuel. Ce n'est pas la
<uestion en jeu. Le libre-échange, comme je l'ai déjà expliqué, est im-
pussible pour nous, et la question qu'il s'agit de décider à présent est de
savoir ai le tarit actuel est parfait oun s'il est défectueux on injuste 7 0 * *
Nous n'avons plus à Clisposer de forts surplus, et Il nous faut faire face
à un déficit considérable et à des dépenses grandement augmentées. Il
et, plus évident que jamais qu'il nous taut retenir une taxation très
elevée, et que les manufacturiers n'ont rien à craindre.

Il se préoccupait alors des intérêts des manufacturiers, et,
comme à Malvern, il déclarait qu'il ne devait pas y avoir
do changement. On se rappelle que le discours de Malvern
est tombé comme un coup de fondre sur la population
d'Ontario; le Grip s'est occupé longuement de la question,
et je me rappelle avoir lu dans ce journal (tenant le Grp
dans sa main) un écrit intitulé: " Le sabre avalés"

Un DÉPUTÉ: Non, il ne l'avale pas; il explique
comment il peut être facilement avalé.

Sir RICHARD CARTWRIGERT. Envoyez-le ici, lorsque
vous en aurez fini.

M. RYKERT. Il dit:
LE DIRECTEUR CARTWRIGHT.-Mesdames et messieurs-il avale

réellement le sabre. Il n'y a pas de truc I Tous les manufacturiers du
pays peuvent s'approcher et examiner par eux-mômes.

On voit alors un personnage du fond s'écrier:
Hum 1 Je m'étonne qu'il ne puisse avaler ce sabre.
C'est-à-dire le sabre do la prohibition. Quoi qu'il en soit,

nous avons la preuve que le peuple a été abasourdi en appre-
nant que l'honorable député de Durham-Ouest reniait tous
ses anciens principes sur le librc-échange ; aussi, est-il repré.
senté comme le bouffon, et c'est le directeur Cartwright qui
l'exhibe.

Pendant la dernière élection la question à décider était
donc clairement posée, et il était impossible de s'y tromper;
il est donc, pour le moins, extraordinaire de voir 'aujour-
d'hui les honorables messieurs de la gauche adopter une
ligne de conduite différente. Profitant, je suppose, de l'ab-
sence de leur chef, ils proposent une politique directement
opposée aux principes émis dans le discours de Malvern,
comme dans ceux de Toronto et Hamilton. Ils prétendent
que les cultivateurs d'Oi.tari> sont en faveur de cette nou-
voile politique fiscale. Je le nie complètement. L'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a dit qu'une grande
majorité des seciétés d'agriculture avait adopté des résolu-
tions en faveur de l'union commerciale, la réciprocité abso-
lue, ou quelque système semblable. Je lui dirai qu'à une ou
deux exceptions près, les résolutions soumises à ces assem-
blées n'étaient en faveur ni de l'union commerciale, ni
de la réciprocité absolue. Mais les libéraux confondent
tout cela, l'union commerciale, la réciprocité absolue et la
réciprocité A toutes ces assemblées que disait-on? On disait
aux cultivateurs: " Voyz comme vous étiez prospîères de
1854 à 1866." On faisait l'histoire du pays sous l'opération
du traité, et on disait : " Vous étitz florissants alors." Mais
on ne diiait pus un mot d'un tarif différentiel contre l'Angle-
terre ; on se gardait bien de parler de la taxe directe ; on
se taisait sur l'annexion ; on n'osait pas avouer que les reve-
nus du pays seraient insuffisants. Au contraire, on disait :
" Voyez, messieurs, comme vous étiez prospères alors, n'ai-
mericz-vous pas à voir revenir cette prospérité ? " Toutes
ces résolutions, on les a fait adopter sous de faux prétextes.
J'ai assisté à une de ces assemblées, on a essayé de faire
avaler cola aux cultivateurs de Lincoln, mais ils ont ien
vite vu l'autre cô:é de la médaille. Il leur fut expliqué-
exactement comme le fit l'honorable député d'Oxford-Sud à
Ingersoll-qu'il y avait un danger d'annexion, qu'il y avait
un danger de taxe directe; qu'il y avait un danger d'un
tarif différentiel contre l'Angleterre. Nos adversaires ca-
chaient toutes ces choses aux assem blées qu'ils convoquaient
dans tout le pays, et ils tâchaient d'escamoter un verdict. A
la fln de l'assemblée ils proposaient une résalution et il
n'était jamais question de l'union commerciale, mais seule-
ment de ce qu'on gagnerait par la réciprocité.

Vendredi dernier, l'honorable député de Brant-Sud (M.
Paterson)a voulu s'amuser aux dépens du ministre de l'in-
térieur et de l'honorable député d'Hlamilton (M. Brown) en
citant des extraits do discours prononcés devant la Chambre
de Commerce du Canada et en lisant une copie des résolu-
tions. Si l'honorable député avait été désireux de se mon-
trer loyal envers l'honorable député d'H!iamilton, il aurait
admis que-le langage dont il s'est servi et qu'il a lu, est
absolument semblable à celui qu'il a employé dans cette
Chambre. Le 20 mars, au curs de ce débat l'honorable
député d'Hamilton disait:

Je suis sincère en disant que les Américaias sont un peuple avec
lequel nous vivrions dans les termes d'une étroite amitié, avec lequel
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nous devrions avoir les relations commerciales les plus libres, en aitant
qpie cela n'affecterait pas la condition de ce pays cumue partie dû 1' mpire
britannique. Nous nous proposuns d'avoir des relations conmuerciales
étroites avec le peuple américain, et notre gouvernement a mis dans ses
statuts unn offre permar-ente pour l'échange des produits naturels entre
les deux pays ; inais nous ne voulons pas et ne devons pas aller au delà.

Voilà les opinions exprimées par l'honorable député
l'autre soir, et elloi s'accordent parfaitomont avec celles
qu'il exprimait devant la Cnambre de Commerce du Canada.

Voyons maintenant ce qu'a dit l'honorable ministro de
l'intérieur. L'honorable député en citant le discours qu'il
a prononcé devant la Chambre de Commerce du Canada n'a
pas été juste. Il s'est plaint de ce que je n'avais pas cité
tout son discours. La vie est trop courte pour lire des
discours de cette longueur ; mais lui, s'il eût voulu être
loyal, en critiquant la conduito du ministre de l'intérieur et
en voulant faire voir son inconséqueneo, il aurait dû
rapporter tout ce qu'il avait dit devant la Chambre de
Commerce, J'ai ici ce discours, contenu dans 95 pages, et
il aurait pu se lo procurer à la bibliothèque. L'honorable
ministre de l'intérieur, alors M. Th'mai White, disait :

Il est tiès vrai que l'extension de notr' e t-cié serait profitable au
pay2. Mais il est égalerment vrai gpie le narebé indigàue est le mtilleur
de tous les marchés, et nous pouvons non en faire in en créant des
manufactures. ce serait un grand avantage pour nos cultivateurs s'ils
pouvaient avoir à leur porte un marché pour l'écoulement de leurs
produits. Je mtintiens, en conièquîence, que tout ce qui peut porter pré-
judice aux intCrdts manufacturiers ne peut pas être profitable à la classe
agricole.

Pourquoi l'honorable député n'a-t-il pas cité ce passage ?
Il trouvait que cela n'en valait pas la peine, et il préférait I
remporter un petit triomphe sur l'honorable ministre de
l'intérieur en tronquant le sons de ses paroles.

M. PATERSON (Brant): Pourquoi ne lisez-vous pas
tout le discours vous-même ? Vous n'en avez pas cité la
dixième partie.

M. RYKE RT : J'ai essez à faire de m'occuper de l'hono-
rable député J'ai entrepris la tâche, déjà longue, do répondre
plus particuliéroment à l'honorable député, et je ne me sens
pas disposé à citer tout ce discours.

M. PATE RSON (lBrant) : Alors pourquoi me blamez-
vous de ne l'avoir pas tout lu ?

M. RYKE RT: Le discours de l'honorable député est celui
d'un homme qui lâche la proie pour saisir l'ombre. Il me
fait l'eflet d'avoir des doutes sur la politique qu'on proclame
un ce moment. Il a des doutes sur l'effet qu'aura cette
politique sur lo pays et sur l'industrie qu'il exerce lui-même,
muais il so dit :" Je suis un patriote, et je vais sacrifier mon
induiti ic à mon pays." U'est la substance de son discours.

Occupon.-ous du lui encore quelques instart, car il vaut
autant on finir de suite avec ce discours. Parlant du
rapport du comité lor mé pour s'enquérir des causes de la
crise en 1676, il dit : " Mais, M. Gurney est contre la
politique nationale, il est en faveur du librc-échange absolu,"
et autres choses dans ce genre. Il cite M. Massey, M. Goldie,
M. Rosamorid, etc Qu'il me permette de lui dire que j'ai
télégraphié à ces messieurs pour savoir si ce qu'on rapporte
d'eux est bien exact. J'ai leurs réponses, à tous, et elles sont
toutes Légatives,

Un honorable DÉPUTÉ : Lisez-los.

M. hYKlERT : Je me propose de les lire. L'honorable
député en iisîtant une lettre que l'honorable député de York-
Est lui avait pasée, a dit qu'id ne voulait pasdonner le nom.
Cependant ce nom lui c't élhappé, C'est celui do M. Speight,
gérant. J'ai said ce vot et j'ii iéégraphé il cette per.soino,
et voici NI léprlse idreme à Fl ank àiadill, M. P.

La réciprociit abcilue dîtruirait nos manufactures et ne serait d'aucun
avantage 1, nos cultivateurs. Les prix de tous les iastruments aratoires
sont bas ; une plus forte concurrence nous ruinerait.

Ce télégramme est de M. Speight, gérant de l'établisse-
ment dont il parle.

M BYRICT

M. PAT ERSON (Brant): Je demande pardon à l'hono-
rable député. Il ne doit pas avoir l'intention de dire ce qui
11'ebt pas. Je n'ai pas prétendu que M, Speight avait donné
son témoignage. Le ministre dcs douanes, le sait bien, et
je lo nie catègoriquement.

M. RYKERT : L'honorable député m'a mal compris.

M. PATERSON (Brant): Non.

M. RYKERT: Oui.
M. PATERSON (Brant): Je sais à quoi vous voulez en

venir.

M. RYKERT: L'honorable député a lu la lettre et a
parlé de M. Speight, comme gérant. C'est de cette manière
que nous avons au d'où venait la lettre.

M. PATERSON: Je n'ai pas dit cela.
M. RYKERT: Il a lu le nom Speight:
M. PATERSON (Brant): J'ai donné le nom de M.

Speight ?
M. RYKERT: Oui.
M. PATE RSON (Brant): Permettez-moi de m'expliquer

Si l'honorable député était un gentilhomme et s'il obser-
vait-

Plusieurs DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. PATERSON (Brant): S'il observait ce qui a été

convenu avec le premier ministre et les autres députés pré.
sonts, lorsque le nom m'a échappé par inadvertance, il ne
l'aurait pas mentionné. Je ne m'en suis pas plaint. Je
n'ai pas nommé M. Speight. La lettre dans laquelle le
nom de M. Speight s'est trouvé me!é, se rapportait au gérant,
et M. Speight différait d'opinion avec le gérant, qui préten-
dait que la réciprocité ne ferait pas de tort à leur industrie,
et M. Speight prétendait le contraire.

M. RYKLERT: Nous avons la lettre. L'honorable député
se sert d'un langage bien fort, et cependant, depuis qu'il
est dans cette Chambre, il n'a jamais prouvé qu'il possédait,
lui-même, les qualités d'un gentilhomme. Depuis le com-
mencement de sa carrière politique jusqu'aujourd'hui, il
s'est de plus en plus éloigné de la courtoisie.

M. PATERSON (Brant) : J'ai fait comme vous.

M. RYKERT : J'ai télégraphié à M. Speight, le gérant
de l'établissement, pour savoir ce qu'il en pensait, et nous
avons sa réponse. J'ai aussi télégraphié à M. Massey, de
Toronto. Voici ce qu'il a répondu :

Je ne suis certainement pas en faveur de la réciprocité absolue,
contre la politique nationale.

M Goldie a aussi été mentionné comme partisan du libre-
échange. Il me télégraphie:

Je ne suis pas en faveur de l'union commerciale. Je considère le pays
prospère sous le régime actuel. JARES GOLDIE.

Ce matin j'ai aussi reçu de lui, une lettre que je vais lire
à la Chambre. Le signataire est un de ceux dont l'hono-
rable député a cité les opinions. Je savais bien que ces
gens-!à ne pensaient pas ainsi-ils ont peut-être changé
d'opinion comme les messieurs de la gauche. Nous discu-
tons en ce moment pour savoir ce qui est le plus avanta-
geux pour le paya. Voici ce que dit la lettre:

GuaLpE, 24 mars 1888.
J. O. RxKERT, écr, M. P.

Ottawa.
Ci moseu,-J'ai rrço votre télégramme m'informant que M.

jPaterson a prétendu hier soir que j'états on taveur da l'union commer-
ciale ou de la réciprocité absolue, et me demandant si cela est exatt.

Je suis opposé à l'union commercialu ou à la réciprocité absolue, ainsi
qu'on l'appelle. Je suis opposé à ce quele peuple canadien aille mendier
la réciprocité aux Etats-Unis ou leur fasse des courbettes. Je suis con-
vaincu que nous pouvons édifier nous-même une nation dont l'avenir

I dépassera l'imagination des plus optimlsses d'aujourd'huI. La politique
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actuelle de notre gouvernement a fait beatucop de bien au pays, et j'en
suis le partisan aussi dévoué aujourd'hui qu'en 1879. Je suis entièrement
opposé au spectacle dégradant que donne plusieurs de nos législateurs.

M. RYKE RT: L'honorable député de Brant-Sud est de ce
nombre, je suppose.

Mendiant la réciprocité des Etats-Unis.
J'ai aussi un télégramme de M. Rosamond, d'Almonte,

une autre autorité citée par l'honorable député:
Avancé de Paterson tout à fait incorrect. Suis aussi en faveur de la

politique nationale q e jamais. Suis absolument opposé A tout arrange.
tuent avec le Etats.Unis qui empocherait le Canada de réglementer son
propre iblW.

M. PATERSON (Brant): Puis-je demander à l'hono-
rable monsieur de quelle manière M. Rosamond est venu
à la connaissance de ce que j'ai dit?

M. RYKE RT: J'ai télégraphié à ce monsieur.
M. PATERSON (Brant): Alors je dis que l'honorable

monsieur a télégraphié des choses -ue je n'ai jamais dites.
Ce que j'ai lu est ce que ces messieurs ont dit en 1876.
Leur a-t-il télégraphié cela ?

M. L'ORATEUR: Je désire que l'honorable monsieur
n'interrompe pas. Cela amène toujours des incidents très
désagréables, et il vaudrait mieux que nous procédions avec
le débat.

M. RYKERT: Je ne m'y objecte pas. L'honorable
m mesieur ne connait pas mieux.

M, PATERSON (Brant): Je ne me dédisjmaie de ce que
j'ai dit.

M. CHARLTON : Je soutiens que si un honorable député
s'apporçoit que l'on lui fait dire autre chose que ce qu'il a
dit, il a le droit d'opposer un démenti, et c'est là le meilleur
temps de vider la question.

M. L'ORATEUR : Jo n'ai pas compris que le député de
Brant (M. Patterson) a dit qu'il avait été mal interprèté. Il
ne faisait que demander comment l'honorable député de
Lincoln (M. Rykert) a pu communiquer avec M. Rosamond.
C'est là ce que j'ai compris. 0'il avait été question d'une
fausse représentation faite délibérément, je l'aurais certaine.
noment permis avec plaisir, comme je l'ai déjà fait. Ce que
j'ai voulu dire est ceci : c'est qu'il est préférable pour cette
Chambre dans un débat comme celui ci, que les honorables
députés n'interrompent pas un discours à moins qu'il ne
toulôve une question d'ordre ou de privilège.

M. PATERSON (Frant) Je mes prévaudrai de votre déci.
sion, M. l'Orateur. Je prétends carrément que l'honorable
député m'a mal interprété. L'honorable monsieur a com-
mencé par dire que j'avais fLit certains avancés au sujet de
ces messieurs, et il a lu certainea 'épouses. J'ai demandé
comment il se faisait que l'honorable monsieur savait ce que
j'avais dit. Il a répondu : " Je lui ai télégraphié. " Ce que
j'ai lu, comme je l'ai dit dansle temps, est extrait du rapport
du comité de la crise commerciale en 1876. J'ai la les ques.
tions, et j'ai lu les réponses publiées et soumises à la Cham,
bre. Voilà ce que j'ai lu. L'honorable monsieur se lève alors
et lit un télégramme, après avoir télégraphié que Paterson
avait dit telle et telle chose-chose que je n'avais jamais
dite,-disant entre autres choses que le monsieur en ques-
tion n'était pas en faveur d l'union commerciale Si vous
croyez que c'est là une conduite honorable, M. l'Orateur, je
le laisserai au jugement de la Chambre.

M. RYKERT: Il est bien évident que ce que l'honorable
monsieur a dit vendredi soir, était correct.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Il y a une question
d'ordre, monsieur l'Orateur. Après que ce point d'ordre a
été soulevé, l'honorable député de Lincoln (M. Rykert)
devrait, par courtoisie et en justice pour mon honorable ami,
lire le télégramme qu'il a envoyé,

5

M. RYKERT; L'honorable député de Brant-Sud (M.
Paterson) a porté cette Chambre à croire vendredi soir que
ces messieurs étaient on faveur de eette résolution.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas du tout.
M. RYKERT : C'était son seul but en en faisant la

lecture.
Sir RICHARD CARTWRIGELT: Lisez le télégramme.
M. RYKERT: Son seul objet en lisant ces extraits-
M. PATERSON (Brant): Montrez votre télégramme.
M. RYKERT:-était de démontrer à la Chambre et au

pays qu'ils étaient en faveur de la résolution. J'ai demandé:
Ëtes-vous en faveur de la résolution oui ou non ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois certainement
que l'honorable monsieur devrait lire le télégramme qu'il
a envoyé. Il s'agit ici d'une question de véracité soulevée
entre deux députés.

M. RYKERT: L'honorable monsieur ne paraît pas saisir
la question du tout. Il eût mieux fait de me laisser achever,
et il aurait peut-être alors été satisfait.

Quelques honorables DAPUTÉS: Les télégrammes.
M. RYKERT: L'honorable monsieur savait que la seule

question soumise à la Chambre ce soir était la réciprocité
ou le libre-échange.

M. PATERSON (Brant): La Chambre sait ce que j'ai
dit; je l'ai ici sous mes yeux dans les Dbats.

M. RYKERT : J'ai profité de l'occ::sion pour lire la
preuve qui a été revue. Si l'honorable monsieur en veut
plus, je puis le servir,

M. PATERSON (Brant) : Oui ; mais il y a une question
de véracité.

M. RYKERT : Il n'y a pas de question de véracité. Ma
parole vaut celle de l'honorable monsieur, et j'ai une majo-
rité de 500 voix pour le prouver. L'honorable monsieur est
venu dans ma ville durant la dernière éleation, et le résultat
de cette élection a été quec me majorité a été portée A près
de 500 voix. Elle n'avait jamais dépassé 100 voix aupara-
vant. Les électeurs comprenaient si bien que l'honorable
monsieur ne parlait pas avec bon sens qu'ils ont augmenté
considérablement ma majorité. Si les honorables messieurs
de la gauche espèrent me déconcerter par leurs interrup-
tions, ils se trompent grandement : il est de fait que leur
tactique me va. Je veux donner à l'honorable député de
Brant-Sud le témoignage d'une personne qui demeure en-
core plus près de chez moi, celui de M. J. K. Osborne, l'un
des principaux associés de la maison Harris et Cie, de Brant-
ford. Ce monsieur a adressé l'autre jour une lettre à l'Em-
pire, dans laquelle il donne son opinion sur cette question.
j dit:

Le but avoué des partisans de l'union commereiale, en se plaçant à un
point de vue cmmercial, est d'assurer au Oanada les marchés oh il
pourra acheter à plus bas prix, et les plus grands marchés oh il pourra
écouier ses produits, ainsi que le développement de ses ressources natu-
relles, qu'ils prétendent devoir en être n résultat immédiat. le doute
fort que tel puisse être le résultat d'un commerce illimité avec les Etat-
Unis; mais, admettons que ces espérances puissent, dans une certaine
mesure, se réaliser, le canada ne retirerait-il pas de plus grands avantages
e n faisant de la Grande-Bretagne, au ieu des Etats-Unis, l'objectif de
leurs relations commerciales plus étroites.

Puis il continue:
Il peut âtre vraique les cultivateurs canadiens puissent retirer cuelque

avantage de relations commerciale3 libres avec leastats-Unis ; et e est sur
cette grande masse de 'éleetorat que les partisane de lunion comner-

cae doivent dirigar leurs batteries, J3e crois que l]&grande majorité des
cultivateurs canadiens sont dans une aussi bonne position, sinon dans
une meilleure position, que ceux des Etats-Unis, et jusqu'à ce que l'on
nous donne quelque chose de plus tangible qu'une simple affirmation au
contrairo, je persisterai dans ma conviction. Je crois que tel est le cas
Four toua les cultivateurs canadiens depuis Atlaandque 1usqu'au

. acifique, et .,'il nous faut faire une comparaison, que cette comparaison
soit juste, comparons par exemple les cultivateurs d' Ontario à ceu de
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New-York, de l'Ohio ou du Michigan, et ceux du Manitoba aux cultiva. réciprocité illimitée, et puis encore nous voyons dibcuter
te om r ans etriationavec nos voisins du sud n'augmenterait par le Globe et par tous les journaux du pays la qusiin
certainement pas les prix du blé, du fourrage, du beurre, ou des fruits, du libre.échange continental, ou quelque chose comme cela,
car le marché de ces produits est su Angleterre, et les cultivateurs des et les membres de l'opposition de marcher à la file. Je
Etats-Unis sont nos concurrente our ce marché Nos bestiaux sont aussi pense pouvoir démontrer d'une manière satisfaisante que çabeaucoup plus recherchés en Angleterre, et si nous prenions tous les puordmnrrduemnèestsasneqeç
soins requis dans l'élevage de nos chevaux, le marché de la Grande- ,'a pas touJours été là l'opinion de l'honorable député de
Bretagne serait pour nous sans limites et serait un marché rémunératif. Bothwell (M. Mills). Je crois qu'il n'était pas en faveur de
Méme pour les articles moindres, tels que les volailles et les œufs, la réciprocité illimitée. Il ne répondra pas à cela. Je vou-
l'Angleterre serait notre meilleure cliente dès que nous aurions connu i d
et adopté le meilleur mode de transport. drais demander l'honorable monsieur 'il est en faveur de

L'on se fait une fausse idée aussi, lorsque l'on s'imagine que si l'on fai- la responsabilité illimitée ? Oui. L'honorable monsieur fait
sait disparaître toutes les restrictions commerciales, les droits actuels im- un s'gne de tête affirmatif. Je rappelle cela parce que quand
posés par les Etats-Unis sur les produits canadiens feraient monter les
prix de ces derniers. Les plus enthousiastes ne sauraient espérer un sem- j'y arriverai toute à l'heure, e crois que je pourrai d émon.
blable résultat. L'acheteur américain prend nos chevaux et notre orge trer qu'il y est entièrement opposé, et je crois qu'il est de
parce qu'il ena besoin, non pas parce qu'ils sont à meilleur marché, mais notre devoir, on discutant cette question, de Eavoir si ces
parce qu'ils répondent mieux hieur besoin que tous autres. Si la barrière avocats sont sincères ou non, s'ils l'ont discutée et étudiée àdu tarif disparaissait, le commerce pourrait augmenter, mais les prix
qu'en obtiendrait le vendeur canadien ne seraient guère plus élevés. Le fond, et s'ils la comprennent parfaitement et lui sont suffi.
consommateur amérieain profiterait largement de la r6luction des droite, saament favorables pour qu'ils puissent la proposer à l'ac.
autremeuttous les arguments que l'on apporte à l'appai d lire-échange ceptation du pays.
tomberaient à plat. L'auteur de cette résolution nous a dit de la manière

Voilà une lettre importante qui vient de la propre ville la plus claire possible, qu'il était l'écho des sentiments du
de l'un de nous. J'ai ici une lettre de M. Gurney, de pays. Je voudrais demander dès ce moment pourquoi, si
Hamilton, qui me l'a adressée sans que je l'aie sollicitée. cette politique qui aux prochaines élections doit être inscrite
Elle se lit comme suit : sur la bannière du parti libéral, et comme nous l'a dit l'ho.

Je suis informé ce matin que l'on me cite comme un manufacturier norable député de lialifax (M. Jones)," il a attachée comme
favorable à la réciprocité avec les Etats-Unis. J'oppose à cette assertion ses couleurs à son mât, couleurs avec lesquelles il se rendrale démenti le plus catégorique. Si l'on me demandait de dire si mon
industrie à moi pourrait soutenir la concurrence des manufacturiers des aux polls," j'aimerais savoir, M. l'Orateur, pourquoi le chef
Etats-Unis, je répondrais probablement que d'après moi la chose serait de l'opposition n'a pas propoïé lui-mème cette résolution ?
possible, mais ce n'est pas là la question. Serait-il sage de refaire toute Pourquoi, si ça doit être là la politique du parti réformiste,mon industrie, de sacrifier les deux tiers de mon matéri' eur la base , . .
d'un traité avec des voisins comme nous en avons sur la frontière du le chef de Poppo4tion n'est-il pas l'auteur et la parrain
sud. je répondsque ce seraitla plusgrande erreur que pourrait commettre de cette politique ? Je vais vous le dire, M. l'Orateur. C'est
un homme d'affaires, et ce qui s'applique à un Individu, s'npplique égale- parce qu'il n'est pas en faveur de cette politique ; c'est
ment à toute la .lasse manufacturière et mercantile. 'cris ceci la parce qu'il n'a pas encore d'opinion formée sur cette ques.hâte, carje pars à l'instant.

tion ; il n'a jamais eu d'opinion formée là-dessus, et il n'a
Voilà la lettre qui m'a dté envoyée par m. Gurney, de Ha jamais prononcé d'opinion là-dessus, si je m'en rapporte aux

Milton a ns qut ce que lond eut mme es re ue procès-verbaux de la Chambre. Quand j'ai entendu l'hono.
are.parll. Tou ce qu l'o peu coclr d rmaqest rable député cl'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) direl'honorable monsieur est justement ce que j'ai ndique, c est qu'il se faisaat l'écho du sentiment du peupl de ce pays, je
que honorable monsieur a cit ces messieurs comme étant me suis senti porté à en douter, parce que je savais, d'près
en faveur de la reciprocité illmitée, car autrement que leur me su is , quen dopr pare mêjen'avait naprès
aurait-il servi de les citer. Il semble un peu singulier, M ce que us, que son propre parti même n'était pas uni
l'Orateur, que ces honorables députés aient changé si subi-
tement d'opinion dans cette Chambre. Au commencement M. M LLS (3othwell). Je n'ai rien à faire avec l'Adverti-
de la sessien l'honorable député de Middlesex-Sud (M. Arm- ser.
strong) donna avis de la résolution suivante: M. RYKERT : Oh, non. Je lis le Mercury, de Guelph,

Que dans l'opinion de cette Chambre, l'union commerciale avec les l'Expositor, de Brantford, le Canadian Post, le R-former, deEtats-Uni serait à l'avantage réciproque des deux pays, et qu'il est par .e.t.
Anséquent du devoir du gouvernement de prendre toutes ls mesures Galt, et tout ce que vous avez de journaux libéraux ici, j'ai lu
nécessaires pour obtenir cette union, tous ces journaux publiés dans les intérêts du parti i éfor-

M. l'Orateur, après que cette résolution eût été sur l'ordre miste et je trouve qu'ils sont opposés au Globe sur cette
du jour pendant plusieurs jours, nous la vîmes tout-à-coup question. Je trouve qu'ils sont tous à se demander s'ils doi-
retirée pour faire place à une nouvelle résolution qui fait le vent avoir la réciprocité illimitée ou l'union commerciale,
sujet de la discussion actuelle dans cette Chambre. Le but mais ils sont opposés au libre-change et la taxe directe. Je
que je me propose en faisant cette allusion est tout simple- trouve l'expression de toutes ces opiions, et j'ai le droit de
ment ceci, c'est que ces messieurs ne semblent pas compren- me demander comment ces messieurs peuvent maintenant
dre ce qu'ils veulent réellement avec cette question. Il venir ici affirmer hardiment que la politique formulée dans

faut que les députés de cette Chambre sachent exactement cette resolution devant cette Chambre est dans les meilleurs
dans quelle position ila se trouvent quand il faut diseuter intérêts du pays ?
et exprimer une opinion sur cette résolution, et je pense Le député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) dit
pouvoir démontrer qu'ils entretiennent eux-mêmes des opi- qu il exprimait l'opinion du pays. Je le prends au mot. Je
nions différentes sur la même question. Je considère cette dis qu'il n exprimait pas cette opinion ut jesuis prêt à le
question tout simplement comme une question de triomphe prouver avant de reprendre mon siège. Il s est exprimé en
pour le journal le Globe. Ce journal est venu se prononcer ces termes:
en faveur de la taxe directe et le libre-échange, et après Il est vrai que je suis fortifié et encouragé en proposant cette résolu-
qu'il eût prôné cette politique, le député de Bothwell (M. tion par la connaissance que j'ai qu'en ce raisantje ne suis que l'écho
Mills) et ledéputé de Wellington-Sud (M, unes) s'y o -de l'opinion des représentants du parti libéral dans ce parlement; et de

Mill) etle éput de ellDgto-Sud(NI Inus) sy o p pus, parce que j'ai toutes les raisons qu'un homme peut avoir de croire
sèrent; mais maintenant ils semblent être en sa faveur. que lorsque j'émets leur opinion, j'émets aussi l'opinion de la grande
Je pense pouvoir démontrer à la Chambre et au pays que majorité de ceux qui nous appuient ainsi que d'une très importante
ces messieurs n'ont pas la moindre opinion sur cette ques partie, our dire le moins, de eeux qui sur d'autres qestions, ont beau-
tion seusnot.a aminr pninsrcet us coup différé d'opinions.tion.

D'abord, nous les voyons discuter à fond la question de C'est ce qu'a dit l'honorable monsieur. Eh bien, voyons
l'union commerciale, nous la voyons discutée par tous les ce que son chef a dit. L'honorable chef de l'opposition a
journaux du pays, et puis nous nous trouvons en face de la' fait le 3 octobre 1887, un discours dans lequel il a dit:

M. RYrRT
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Je ne suis pas tout à fait certain que ceux qui se sont constitués les

champions et les promoteurs de l'union commerciale puissent la pré.
senter maintenant comme un principe certain et défini. C'est eneore
une aspiration vague, mais une aspiration tout de même vers la récipro-
cité. L'idée est encore incertaine, il peut se faire qu'elle ne soit pas
très heureusement exprimée, mais la substance en est que le plus grand
avantage, commercialement parlant, que le peuple canadien pourrait en
retirer, serait une certaine forme de réciprocité avec les Etats-Unis.

Et puis, l'organe de l'honorable député de Brant-Sud,
l'Expositor de Brantford, du 28 janvier dernier, avait quel-
que chose à dire là-dessus ; et je veux voir si les vues des
honorables messieurs de la gauche et de leurs organes sont
d'accord, car il est inutile pour nous de voter pour la réso.
lution si nous ne savons que les honorables messieurs de la
gauche sont eux-mêmes en faveur de cette même résolution.
Ce journal, s'adressant au Globe, dit:

Nous regrettons qu'un si puissant organe de l'opinion publique cher.
che à répandre l'idée que ce n'est qu'au moyen d'une propagande libre-
écharigiste ou de quelque chose de ce genre, que le Canada peut se
racheter de son mauvais régime. Nous ne le croyons pas, et nous dési-
rons appuyer sur ce fait, que le Globe, dans es nouvelle politique, ne se
fait en aucune manière, l'écho du parti politique dont il est le principal
organe.

Nous croyons aussi que le Sentinel Review, qui a combattu
le Globe sur cette question pendant quelque temps, d'un,
manière très intelligente, disait le 20 février en discutant
ce sujet avec le Globe, que-

Le parti libéral a besoin d'avoir un programme politique plus ferme
et plus arrêté, et tant que le chef a pu être tenu responsable des théo-
ries de son organe reconnu jusqu'à présent, il a été nécessaire de com-
battre la doctrine du libre-échange. C'est une tache ardue, mais jus-
qu'à ce qu'elle soit accomplie dans tout le pays, le parti libéral sera
une cause de dissensions dans la politique fédérale.

Il ne parait pas y avoir beaucoup d'accord chez les chefs
Sibér aux du pays sur ce sujet, quoique l'honorable député
d'Oxford..Sad dise qu'il les conduit. Nous voyons aussi le
Post de Lindsay, qui a dénoncé le libre-échange et la taxe
directe dans les termes suivants :

Dans un mois ou deux, le Globe sera comme le petit garcon avec ses
patates-il creusera les sillons pour voir si ses patates ou les principes
de la taxe directe ont réellement fait des progrès. Puisque le Globe
essaie de jeter les bases d'un nouveau programme politique pour le
parti de la réforme, il est temps qu'il tienne un peu compte du sens
commun dans le temps actuel.

L'honorable député d'Halifax, l'autre soir, en parlant sur
cette a nestion, s'est servi d'expressions très fortes, et cepen-
dant le 8 décembre 1887, dans la ville d'Halifax il disait ce
qui suit:

Je sais qu'il y a dans les Etats-Unis un sentiment très fort contre le
lbre-ebanges du blé du Canada avec le leur, et je crois également que
ceux qui ont des intérêts dans le charbon ont de fortes objections à ce
que cette matière soit placée sur la liste des articles libres. Est.ee onue
ces articles ne peuvent pas être exclus du contrat? 

Nous voyons aussi dans cette Chambre un honorable
monsieur qui se distingue par l'appui cordial qu'il donne à
l'opposition, parler des " malheureuses divisions " dans le
parti. Je vois qu'il rit; sans doute qu'il reconnaît l'allu-]
sion. Le Mercury de Guelph est venu à is rescousse du
parti, pensant que ce dernier se désorganiserait et qu'il était
temps de faire cesser les divisions. Le Il février, justement
avant l'ouverture du parlement, il disait :

Le Globe a en cette fois la preuve évidente que ses appels en faveur du
libre-échange absolu et de la taxe directe n'ont pas rencontré de s mpa-
taies ; il n'a eu aucun support du parti libéral d Canada si e n est de
deux exceptions que nous connaissons et ses vues n'ont étéendossées,
ilu nous sachions, par aucun député du parti. Le Globe est sans doute
seul responsable de ses doctrines, mais il est regrettable qu'un journal
qui a été si longtemps Pécho des sentiments du parti libéral fasse preuve
d'un manque de jugement semblable en se plaçant dans une position
fausse et en adoptant un programme politique qu'il doit savoir Rour le
moins impraticable dans la condition présente du pays et qui, s il était
adol é par les libéraux, comme parti, les mènerait à la désorganisation
et à la ruine.

L'honorable monsieur, je suppose, ne répudiera pas le
Merctry de Guel ph ; et nous le voyons le 11 février opposer
la présente résolution.

M. MILLS (Bothwell) . Non.

M. RYKERT : Il a combattu le principe posé par le Globe.
M. MILLS (Bothwell) : Ecoutez, écoutez.
M. RYKERT : Oui ; et la résolution qui est aujourd'hui

devant cette Chambre est complètement d'accord avec le
principe posé par le Globe. Nous trouvons dans ce journal,
tous les jours, des appels à cette Chambre de voter cette
résolution ; mais les honorables messieurs de l'opposition,
voyant que l'union commerciale a été adoptée comme poli-
tique de charlatanerie, viennent ici la défendre et cher-
chent encore quelque chose de plus. L'Expositor de Brant-
ford est ausei très fort*sur ce sujet. Dans son article du 10
février 1887, intitulé: "Il faut mettre les freins," il disait:

Il est dur our deux qni difrèrent d'avis avec le Globe au sujet de son
programme e la taxe irecte libre-échangiste de se faire traiter de queue
protectionniste du parti libéral. De fait, nous pouvons dire que cela lui
va bien de vouloir implanter cette innovation dans le pays, et s'appro-
prier froidement tout le parti libéral, en en exceptant toujours la queue,
comme s'il était entièrement imbu de ses nouvelles croyances. Et nous
aimerions savoir oh se trouve la queue protectionniste du parti libéral ?
Si le parti en a jamais eu une, ce sont ceux que le Globe appelle les rats
de '878 qui la forment, et l'attitude de l'organe en chef à leur égard ne
laisse guère espérer qu'ils reviendront jamais au bercail.

.e cite ces extraits, M. l'Orateur, afin de démontrer que
lorsque l'honorable député d'Oxford-Sud a affirmé qu'il était
d'accord avec le parti libéral ainsi qu'avec la grande mai>-
rité du peuple qui, bien que n'appartenant pas au parti libé.
ral est en faveur de la réciprocité, il n'exprime pas le moins
du monde leurs sentiments. Au contraire, je crois avoir
démontré que les divers organes du parti sont hostiles à la
résolution. Ce à quoi je m'objecte chez les honorables mes-
sieurs de la gauche, est la ligne de conduite qu'ils ont suivie
sur cette question. J'aimerais savoir quelle est notre posi.
tion aujourd'hui comme parlement. Nous voilà comme par.
lement avec une résolution dans nos statuts par laquelle
nous nous engageons, aussitôt que les Etats-Unis voudront
bien réduire leur tarif sur certains articles, à passer un arrêté
du conseil admettant au Canada ces mêmes articles aux mê-
mes conditions. L'acte de 1879 décrète ce qui suit:

Aucun on tous les articles suivants, savoir, fruits vert, foin paille,
son, graines de toutes sortes, légumes (y compris les pommes de terre
et autres racines), plantes, arbres, arbrisseaux, charbon et coke, sel,
houblon, blé, pois et fèves orge, seigle, avoine, mae, sarrasin et tous
autres graine, farine de bl on tout autre grain, beurre, fromage pois-
son (salé on fumcé), saindoux, suif, viandas fraiches, salées on fumées et
bois de construction, pourront âtre importés au ana an franchs,
ou à des droits moindres que ceux fixés dans eet acte sur proclamation
du gouverneur en conseil, laquelle pourra être lancée chaque fois qu'il
paraitra à sa satisfaction que ces mômes articles peuvent être importés
du Canada aux Etats-Unis en franchise, ou à des droits n'excédant pas
ceux payables sur les dits articles en vertu de telle proclamation lors-
qu'ils geront importés au Clanada.

Voilà la position que nous occupons ici aujourd'hui
comme législature.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur approuve.
t-il cette résolution ? Elle est contraire à la politique
nationale.

M. RYKERT: J'exposerai mes vues dans quelques
instants sur cette question ; et, peut-être, ne s'accorderont
elles pas avec celles de l'honorable monsieur, ou même avec
celles des honorables députés de la droite. Dans tous les
cas, c'est là notre proposition, et elle est écrite dans nos
statuts depuis 1879. Il y a quelque. temps, par l'organe de
notre représentant à Washington, nous avons fait des ouver-
tures que cette Chambie connait bien. Sir Chirles Tupper,
qui agissait alors comma l'un des commissaires chargés de
régler la question des pécheries, a fait une proposition bien
connuo de tous les honorables députés de cette Chambre,
mais eette proposition n'a pas été acceptée pa' les commis-
saires américains. Voici la proposition faite par sir Charles
Tupper:

Que dans le but de faire disparaître tout motif de différend au sujet
des pêcheries, il est proposé par les plénipotentiaires de Sa Majesté que
les pêcheurs des deux pays jouiront de tous les privilèges dont lia
jouirsaiAnt dna'nnt l'existence des articles du Traité de Washington
coneernant les pdcherles, en considération d'un arrangement mutuel
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rendant plus libres les relations commerciales entre les Etats-Unis, le
Canada et Terneuve.

Voilà la réponse. Maintenant, si les commissaires améri-
cains avaient été disposés à traiter aux conditions presorites
dans nos statuts, nous n'aurions pas ou la moindre difficulté
à en arriver immédiatement à une conclusion. Mais ils
n'étaient pas prêts à accepter notre offre, et ils ont refusé
de faire la moindre autre proposition. Loin de là, ils ont
même refusé de discuter la question, et voici ce qu'ils ont
répondu:

Tout en maintenant leur proposition ci-devant soumise le 30 du moia
dernier, et tout en partageant entièrement le désir de Sa Majesté bri-
tannique de faire disparaître tout motif de différend au sujet des péche-
ries, les plénipotentiaires américains se voient forcés, après un examen,
de décliner de demander au président l'autorisation nécessaire pour
discuter la proposition qui leur a été soumise le 3 courant, comme moyen
d'arriver ni but d6siré, parce qu'une plus grande liberté des relations
commerciales ainsi proposée nécessiterait un rajustement par le Congrés
du tarif des Etats-Unis ; lequel rajustement les plénipotentiairs
américains considère être manifestement impraticable, par le moyen
d'un traité dans les circonstances actuelles.

Cela démontre que, on tant que l'état de choses actuel y
est concerné, nous sommes prêts à maintenir notre offre de
1879, ou même à aller plus loin encore, tel que l'a exprimé
notre plénipotentiaire.

L'honorable monsieur m'a demandé mes vues sur la
question ? Je dirai à l'honorable député que j'entretiens
encore les mêmes vues sur la question que celles que j'ex-
primais en 1865, alors que je m'adressais à London, à la
Société d'Agriculture d'Ontario, dont j'étais le président,
c'était dans l'année qui a précédé l'abrogation du traité, et
j'ai déclaré alors publique mentque je ne me souciais guère de
l'abrogation ou du maintien du traité, parce que je croyais
que la province d'Ontario, que le Canada tout entier,
pouvaient prospérer sans lui. Je suis encore de la tnêrmie
opinion. Je crois encore que nous pouvons marcher et
prospérer sans un traité de réciprocité. Je crois encore que
nous pouvons marcher aux côtés de nos voisins dans une
généreuse rivalité et prospérer en même temps, comme nous
avons prouvé que nous pouvions le faire depuis quinze ans.
Mais tout en étant de cette opinion, je me sens engagé,
comme membre du parlement qui a adopté cette résolution,
à lui donner mon appui dans la mesure de sa teneur mais
rien de plus. Je ne suis pas prêt à aller plus loin que cela.
Voilà la position que j'occupe sur cette question.

Je suis quelque peu surpris, bien que peut-être je ne
devrais pas l'être, de voir les honorables députés de la
gauche persister à crier que le Canada est dans un état
de dilapidation. Il semblerait que c'est pour eux un sujet de
rjouissnces que de voir que le pays n'est pas dans un
état prospère. Nous nous rappelons tous que, il y a quelques
années, dans un discours sur le budget, l'honorable député
de Brant-Sud (M. Paterson) fut appelé à répondre au
ministre des finances. Cet honorable député exprima alors
l'opinion et l'espoir qu'avant longtemps le Canada serait
presque tombé dans un état de dégradation. Il espérait voir
le jour où nous ne serions plus prospères, il voyait venir le
temus. oui, d'après lui, est maintenant arrivé, où nous
serions dans un tat de décadence. En réponse au discours
de sir Leonard Tilley, alors ministre des finances, il disait :

Comme je l'ai déjà dit, ce pays passera par une période de gêne et de
crise commerciale aussi bien que de prospérité, et j ose prédire que dan,
deux ans, l'honorable ministre, s'il est encore ministre des finances, se
verra forcer de faire apologie ; il devra expliquer comment il se tait que
cette manufacture-ci et cette manufacture-là seront fermées; comment
il se fait que les gages dans tel département auront baisse, que les
exportations auront diminué. Je crois à ces choses, et je suis confirmé
dans ma croyance par des écrivains dans les journaux commerciaux, qui
sont tout aussi bien renseignés que l'honorable ministre des finances.
Et nons, membres de l'opposition, ngus aurons :alors la satisfaction de
savoir que tout en ayant eté obligés d'attendre quelques années, cepen-
dant l'heure de l'épreuve serà venue, car il faudra qu'elle vienne un
jour on l'autre.

J'espère que l'honorable monsieur est tout satisfait, main-
tenant que, d'après lui, nous sommes dans un état de déca-
dence, qu'il n'y a de prospérité nulle part dans le pays, et
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que nous nous en allons promptement à la ruine. Les
honorables messieurs de l'opposition ont poussé ce cri par
tout le pays. Le sentiment de tout homme bien pensant
doit condamner sans hésiter une semblable conduite Comme
on l'a dit l'autre soir, vous pouvez aller de l'autre côté des
lignes, et vous n'y trouverez pas un seul Américain, soit
dans la législature, soit au dehors, criant contre son pays.
Les Américains peuvent être chassés des villes vers les
campagnes, ils peuvent être poussés de l'Est vers l'Ouest,
ils peuvent échouer dans leurs efforts pour devenir compé-
tents, mais vous ne les entendrez jamais décrier leur pays.
Sous ce rapport, ils offrent un contraste frappant avec les
honorables députés do la gauche, avec l'honorable député de
Bothwell et les autres qui semblent prendre plaisir à crier
que notre pays est dans un état de découragement.

M. MILLS (Bothwell): Que disiez-vous en 1877 ?
M. RYK ERT: Rien que je sache.
M. MILLS (Bothwell). Lisez la résolution de votre chef.
M. RYKERT. Je n'ai rien dit là-dessus, en 1877. Je suis

responsable de mes propres dires. L'bonorable monsieur a
mentionné cette résolution, mais il n'y trouvera rien de
décourageant. le très honorable monsieur qui l'a proposée
parle avec espoir de l'avenir, mais il dit que la politique
alors suivie, si on n'y mettait un terme, serait désastreuse
pour le pays, et que le seul remède était l'adoption d'une
politique nouvelle.

M. MILLS (Bothwell): Et nous disons que votre politi.
que est aussi désastreuse. Nous disons de votre politique ce
que vous disiez do la nôtre.

M. RYKERT: Mais les événements ont prouvé que les
honorables députés de l'opposition n'étaient que de faux
prophètes. Ces honorables messieurs parlent beaucoup de
leur organe. Je voudrais qu'ils écoutent ce que je vais leur
lire dans leur propre organe sur cette question. La mesure
des honorables messieurs se trouve justement prise pur leur
propre porte-voix ; leur organe semble comprendre parfai.
tement ce que sont leurs visées ; il semble comprendre par-
faitement qu'ils sont déterminés à briser la Confédération
et à détruire tout le pays. Pas plus tard que le 8 septembre
1887, je trouve l'article sui vant dans le Globe.

L'un des plus grands malheurs permanents des Canadiens consiste
dans la présence au milieu d'eux d'un grand nombre de pessimistes,
souvent actifs et habiles, qui ne désirent rien moins que de perpétuer
notre Confédération, et qui encouragent des muv nents, bons ou mau-
vais, indifféremment, dans le but unique de jeter le pays dans un déses-
poir général. Depuis des années ces hommes ont crié au peuple, qui vit
dans une assez bonne harmonie, qu'il est évidemment impossible pour
lui de continuer à vive ainsi dans l'accord, que les diverses races qui
habitent ce pays ne peuvent vivre d'accord. Au lieu d'essayer de
calmer des chicanes de race, ils ont saisi toutes les occasions de les
rendre encore plus acerbes, à crier qu'Ontario et Québec, que le Canada
et le Canadien, devraient s'unir ensemble pour découvrir quelque sort
politique plus supportable que la continuatÈç', de ces efforts pour édifier
une nation canadienne. Ils ne cessent de se lamenter sur 'état de la
géographie canadienne.

Les voilà-
Les fomentateurs de tous les préjugés-

Les voilà-
Les pleureurs sur les torts des grandes majorités, les ennemis de la

tolérance-

Les voilà-
Les ennemis de tous ceux qui conseillent au peuple de faire le mieux

et non le pire de l'un de l'autre-
Les voilà-

Les panégyristes de tons les troubles financiers, les semeurs de
panigne, les grognards sur toutes les difficultés que rencontre le Canada

dans son développement-

Les voilà-
Quand ils s'unissent pour demander des réformes, qui crient que çà ne

vaut pas la peine de vive sans ces réformes; et quand on les leura accor-
dées ils crient que la situation est aussi mauvaise que jamais.
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Le Globe connait bien ces messieurs. Maintenant, je nie
absolument que, comme ils le prétendent, la province d'On-
tario en particulier et le Canada en général rétrogradent, et
je suis prêt à prouver par leur propre organe encore que le
Canada est aujourd'hui plus prospère qu'il ne l'a jamais été.
Il est un vieux dicton qui dit que la tricherie revient à
son mattre. En 1886, et je recommande ceai à l'atten-
tion du chef de l'opposition, bien que je sois sûr qu'il ne
prend pas part à la croisade de l'honorable député d'Oxford.
Sud (air Richard Cartwright), mais je remarque que jusqu'à
présent nous n'avons rien qui puisse nous indiquer ses vues
sur cette question. En 18t6, une discussion s'engagea dans
la législature d'Ontario au sujet des énormes dépenses du
gouvernement d'Ontario. C'était comme de raison suffisant
pour faire crier tout le monde, car le chef de l'opposition
sait très bien quel terrible dépensier c'est que le gouverne-
ment d'Ontario. Lorsqu'il était accusé de l'augmentation
des dépenses dont il s'est rendu coupable, nous trouvons
l'organe de l'honorable monsieur, je lui demande pardon,
nous ignorons quel est son organe, mais il a coutume de
passer pcur l'or gane du parti, je trouve ces lignes dans le
Globe, et je les recommande à l'attention des honorables
députés de l'opposition, parce qu'ils y verront combien il est
absurde pour eux de continuer à décrier tous les jours le
pays :

Ceux qui critiquent le budget à l'Assemblée législative ont entrepris
de démontrer que le gouvernement est extravagant parce que les
dépenses sont plus considérables maintenant qu'elles ne l'étaient il y a
q'inze ans. Ces hommes s'imaginent-ils qu'Ontario est resté station-
naires pendant ces quinze années? Si non, s'ils admettent que la pro-
vince a progressé et s'est développée, peuvent-ils prouver que le pays
n'a pas en pour la valeur de son argent, ou que ses déboursés ont été en
quoi que ce soit disproportionnés au service public? Qu'on nous donne
les faits avant de condamner un parti.

En 1871 la Confédération avait une population de 3,577,176 nmes, et
des terres occupées pour 37,041,073 acres de superficie, tandis qu'Ontario
avait une population de 1,618,245 &mes et une superficie occupée de
16,128,099 acres. En 1881, la population du Canada, y compris les nou.
velles provinces et les territoires, était de4,321,919 âmes et la superficie
occupée de 45,322,599 acres ; tandis que la population d'Ontario était de
1,92u,337 ames et la superficie occupée de 19,224,362 acres. Ces chiffres
démontrent que dans tout le Canada l'augmentation de la population a
été dans la proportion de 20.8 pour 100 et celle de la superficie occupée
de 22J pour 100 ; taudis que dans la province d'Ontario l'augmentation
de la population a été de 18# pour 100 et celle de la superficie occupée
de 19 pour 100.

Il n'est pas une province, il n'est pas un Etat de l'Amérique, nous ne
craignons pas de le dire, qui puisse se vanter de semblables progrès ; et
si nos representante dans l'Assemblée législative ont le courage de se
conduire comme de véritables fils d'Ontario, sans égard aux Miens de
parti qui existent ailleurs, puis d'insister sur une politique de " N'y
touchez pas " quand ses droits et ses intérêts sont menacés, les bommes
de cette génération vivront assez vieux pour voir Ontario devenir le
plus riche et le plus populeux pays du continent, comme c'est aujour-
d'hui le inieux gouverne.

Le propre organe de nos adversaires nous donne là la
preuve qu'Ontario est plus prospère que presque tous les
autres pays de l'univers, et que la province prospère et se
développe sous tous les rapports. Allons un peu plus loin.
Nous avons le rapport de M. Blue, qui a lit direction du
bureau de la statistique dans la province d'Ontario; ce qu'il
dit de la récolte du blé d'automne, du blé du printemps, de
l'orge et de l'avoine dans la province d'Ontario, est très
significatif, car il démontre que la province d'Ontario est à
la tête de n'importe quels dix Etats pris dans l'union
américaine. PrenonF-les dans leur ordre. Voici la moyenne
de la production des céréales dans Ontario et des principaux
grains récoltés dans les Etats de l'Union, en boisseaux,
pendant cinq années :

Bâ d'automne.
Ontario . ......................................... 21
New-York.. .......... ...... ...... ..... 14
Pensylvanie . .............. .... .............. ........ ........... 12
Ohio ........................ 13
Michigan .................................................................. 16
Indiana ........... ........ .................. 13
Illinois. .. .......................... ......... ....... , ..... . ..... 12

Mississipi................. ........ .... ....... 10
Califorme............... ........... 12
Kansas........................ ...... ............. 15

Bu du printemps.
Ontario ................. . . . ........... ......... ,.. 1
Wisconsin ............................ 12
Minnesota .... . ....... ....... ........ ............... ..... ,.. 13
Iowa ...... ........ .................. ............. Il
Nébraska ........... ........... 12
Dakota......... ................. .................. ......... 10

Orge.
Ontario ....... ............... .. ............ ... ...... ...... 26
New-York.......................... .. 23
Wisconsin................................................- ......... 24
Minnesota ........................... ,.... 23
Iowa .. ....... ...... .... . .............. 22

Nébraska............................ ................................ . 22
Californie ........ . .............. 19

Avoine.
Ontario ......... ........................................................... 37
New-York..... ............................................ 29
Pensylvanie................... .................. 22
Ohio .... .......................................... 32
Michigan............. ............... . . 32
Indiana ......................... ......... ............. .......... . 34
Missouri ........ .................. ............... 31
Minnesota ............................. . ........................ ,....... 34
lowa ......... ...... ... ........ . .. .. ,.. 34
Mississipi............. . .................. 26
Kansas................ ............... ...................... ......... 31
Nébraska..................................... 32

Voyez ce qu'il dit dans son rapport, et je recommande
aussi ceci à l'attention de ceux qui déclament contre Ontario:

Prenez la province d'Ontario, dans la Confédération canadienne, pre-
nez-là comme exemple. Lb, une richesse substantielle et une compé-
tence raisonnable sot à la portée de tout homme industrieux dont les
efforts sont dirigés d'une manière intelligente. Le pionnier sans le sou
d'il y a quelques années est aujourd'hui un cultivateur à l'aise, indépen-
dant. L'élévement du peuple dans le confort social et matériel est un
procédé qui est aussi visible chaque année que la révolution des saisons.
don progrès est enregistré dans la hausse annuelle sur la valeur de ses
biens accumulé3, dsns l'augmentation de son commerse tant d'importa-
tions que d'expor.ations, dans l'établissen: eut et le développement de ses
institutions religieuses, d'éducation et de Lienfaisance, dans l'expansion
du raffinement social, dans la culture des sciences, dans l'application de
tous les arts qui contribuent au bnheur de l'homfe. Et tout cela est
loin d'être le résultat d'une longue et pénible évolution prenant des
générations à se développer.

Telle est l'opinion de M. Blue. Il s'exprime encore
comme cuit dans son rapport du 27 février:

La valeur des terres agricoles d'Ontario ayant augmenté de $632,-
2421500 qu'elle était en 1882, à celle de $648,009,828 en '1887, celle des
bAtuments agricoles de $143,712,575 à $183,748,212, celle des instru-
menta aratoires de $37,029,851 à $50,30,538, et celle du bétail de
$90,540,720 à $107,20b,935, le tout forme la somme de $989,497,911, con.
tre $882,6J5,610, soit un gain de $186,872,301, en quatre annéep, au lien
d'une perte de 30 pour 100.

Nous voyons aussi dans ce précieux rapport que les divers
comtés de la province ont augmenté dans une grande pro.
portion l'année dernière.

Dans le gror-,c :zn.tés comprenant Essex, Kent, Elgin, Norfolk,
Haldimand et Welland, la valeur des terres a augmenté en 1888 d'envi-
ron $3,000,000 sur celle de 1885. Dans le groupe comprenant Lambton,
Huron et Bruce, l'augmentation de la valeur a dépassé $3,000,000. Dans
Grey et Simcoe la valeur a augmenté de $500,000. Dans le gr.:upe ren-
fermant Middlesex, Oxford, Brant, Perth, Wellington, Waterloo et
Dufferin, l'augmentation de la valeur dans la courte période d'une
année a été de $3,750,000. Dans le groupe composé de Lincoln, Went.
worth, Walton, Peel, York, Ontario, Durham, Northumberlanl et
Prince-Edouard, l'augmentation de la valeur dans une année a été de
$1,600,000. Dans le groupe compre &nt Lennox et Addington, Fronte-
nac, Leeds et Grenville, Dundas, Sto,1ont, Glengarry, Prescott, Rus-
seli, Carleton, iuenfrew et Lanark, l'augmentaion de la valeur pendant
une année a été de $7,500,000. Dans le groupe comprenant Victoria,
Peterboro, Baliburton et Hlastinga, les terres agricoles ont augmente en
valeur dans l'espace de douze mois de $2, 100,000; et dans le groupe
composé de Muskoka, Parry-Sound et Algoma, l'augmentation a été de
$220,000. L'augmentation totale dans la valeur des terres agricoles
dans toute la province, durant l'année 1886, sur celle de l'année précé-
dente, a presque atteint le chiffre de $12,000,000.

Vous voyez donc par ce rapport d'Ontario, que la pro-
vince ne rétrograde pas, mais, tout au contraire, que tout y
est dans un état florissant. L'honorable député, afin de nous
convaincre qu'il entretient ses mêmes sentiments de déses-
poir, nous a aussi parlé de la grande dette qui pèse sur nos
épaules. Je pourrais lui demander de remonter jusqu'à 1885,
alors qu'il a déclaré que la dette qui existait dans le temps
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avait été contractée pour des travaux d'utilité générale. Il hommes sains de corps, on à peu près, de sorte que d'après le calcul ci-
est allé on Angletonre, et là il a déelaré publiquement, sou dessus nous nous trouvons avoirperd 00,00,000.
sa propre signature, que toute cetto dette avait été contractée Un honorablo député a dit avec raison l'autre soir qu'un
pour la réalisation d'entreprises d'utilité publique, et puis pays en état de perdre $500,000,000 doit être de fait un
il énumérait ces diverses entreprises; je dis par conséquent riche pays. Il ajouto :
qu'il n'a pas lo droit de remonter plus loin que 1875 pour le Que dirais.Je de la folie de croire que ce n'est pas un grand malheur,
simple plaisir de décrier son pays, et d'exposer la situation une-grande calamité, un grand tort au peuple canadien que ce nombre
financière de cette époque. énorme, noa seulement de ceux qui viennent s'établir au Canada, mais

.o r me p l l. aussi de ceux qui nous appartiennent, de ceux qui sont notre propreJe citera maintenant iorgaine dur parti dle l1 opoition. chair et notre propre sang, nos propres compatriotes, aient été forcés
Dès le mois de novembre 1881, le journal le Globe, par la nécessité des temps de quitter le Canada pour aller chercher

parlant d'un article de M. Goldwin Smith, dont le ton ailleurs le pain quotidien? Je dis que c'est là 'me preuve positive que
ressemblait en tout à celui des discours des honorables nous rétogradons.
députés de la gauche, dénonçait ces asertions comme errc- Puis il continue de parler des doux millions. Il ne répète
nées, 't disait que la dette n'avait pas été créée de la manière pas moins do quatre fois dans son discours que deux millions
que le prétondait M. Smith. Voici comment il s'exprimait : d'fâmes ont quitté le pays. Il dit :

Qui ne voit que M. Smith veuille la même chose pour le Canada, et Ces hommes n'ont pas hésité à suivre une politique qui a été la cause,
est prêt à décrier le pays si par là il parvient à nuire à son crédit, suivant moi, que deux millions de sujets de Sa Majesté ort prie le chemin
et empocher ainsi le léveloppement de ses incalculables ressources, et Nrîe
porter le peuple A tourner les yeux vers Washington en désespoir de riqie Britannique du Il est temps que nons nous débarrassions de
cause; il est vrai que la dette du Canada est considérable, mais les dix- ccjargon à cesujet. Ilestoiseuxpourtouthomme
neuf vingtièmes en ont été contractés pour des Sns productrices, et de se leer de sou siège pour dire à cette Chambre que, quand nous avons
l'intrêt en a toujours été promptement payé. Sans dette et sans travaux, perdu u nombre d'hommes élri à tonte la population qui nous reste
pour lesquels cet argent a étó dépensé, le peuple serait infiniment plus maintenant, la situation doit être satistaisante pour nous. Il n'est plan
pauvre que si la dette était doublée sans ajouter aux travaux. un seul autre pays, bi ce n'est l'Irlande peut-ôtre, qui ait subi unesIgnée aussi sérieuse que nous dans l'espace des quelques dernières

M. l'Orateur, nous avons done un article démontrant que anuées.
la dette a été créée pour des travaux d'utilité publique; Cette Chambre sait bien, M. l'Orateur, qu'il y a quelque
mais en présence de cette déclaration publique ces honora-
bles messieurs parlent tout différemment aujourd'hui. L'ho- tms losquloapen du qu'un gran o mr de no
norablo député a dit encore : jue esqitin epyM ooisiu nnorale épué a it ncoe -enquête a ce sujet, et son rapport fut soumis à la Chambre.

Dans l'espace de ces vingt années nous avons triplé notre dette. Dans On avait prétenlu alors qtî pas moins le 71,424 personnes,
l'espace de ces vingt années ils ont triplé nos taxes, et quand viendra le que 71421 colors étaient partis de Por,-Uuro p let
temps de aiscuter le budget je pense que la Chambre trouvera que les
obligations du peuple canadien sont bien loin d'être complètement Ktats- fiS Apres examen, M. Lowe c nstata qu'au lien
acquittées ou même mesurées par notre énorme dette a'-tuelle. de ce ionibre, 2,4.2 personnes seulement avaient quitté

Maintenant, M. l'Orateur, parlons un peuI do la doeo. Enn lay pour aller h'établir aux Etats. Unis, et (ue le
1875, quai:d l'honora.ble député don na à entendre au peuple nombre total des pas-agors qui éttient sortis du paye, passa-
anglais que la dette avait été crééi pour dos tiavaux d'uti- gos de toutes les classes, était do 64,168, y compris 13,804
lité publique, nous avions uno dette de S116,008,378. En qui se rendaient u Manitoba par lit route dos Etats-Unis.

k8u ladete éaitdo 223l5~,lO, sit ne ugmntaionJe trouve, M l'Orateur, cequi suitdans le rapport dui comité.Ib8d la dette était de 8223,151f,107, soit une augmentationdelimgaontdea lntaine184
durant cotte période de 8 07,150,7.-9. Or, durant cette pé-
riodo, alors que la dette augmontait dans la proportio- Les colons immigrants durantl'année comprenaient 34,987 personnes
je viens de dir, nous payions pour des travaux publeffet de cas colons ont été enregistréetes doû die nous, payon p8outr, do taart que nous à ý la douane, leurs noms, le nombre de personnes par tamille et la natio-
les dettes nalité de chacune. Ces chiffres ayant été ainsi obtenu au moyeu d'un
avont. actuelleenict déponé, sans5 augmenter notio dette, enregistrement exact, sont absolus t indiquent u mouvement considé-
$ 11,8 15, 7à. Cela lt'at, l'air tit. ial aprés tout. 't l uis rable des Etats-Unis vers le Canada, ce qui est dû sans doute, à deux
nous I momequil caus, l'une étant que les nouveaux arrivés trouvent hmpromptement denousavos d'n }nmîc quilsson bkt foce~l'emploi dans les manuf-ictures et sur lei chemins île t-,r eîî construction,
de croit o. %. li.ke, député de IAuî iunîî Culent, disait dans un et l'autre l'attrait exercé sur eux par nos terres du Nord-Ouest.diicouts prouonicé dans le comté dû Russl : Je recommande cela l'attntion does honorabts députés

Les dépenses ont augmenté depuié 1878 d'environ onze millions et de la gauche. Nuus avons e pas moi ns do3t,97 prsonnes
dem. Partie(de cette augmentation était justifiable, hien que les con der- qui nous qon reveles des Etater -Uni durant Cette année,
vateur ans l'opposition n'aient pas été assez sages pour aoi ou pas l pou u
as z ho tes pour déclarer, qu'une ugmetti.n es dépenses était tandid r à m e qu u
nécessaire dans un jeune pays qpui se développe comme le Canada. peronnomr seulement noua avaient quitté. Laistiez moi lire

En ilepoio m tout cela nous avonse la déclaration publique encore qulique chose t ce sujet. Je sais que los honorables
dt députés de l'opposition croiront le Globe, et voici ce que di

dette a été contrsctéa beur des ' us légitimes. Ert l'bonc-q
rablo monmieur a continué dans ou style pleurant qu'on lui Le gouvernement fédéral devrait mintenant prendre les MoTens de
eonniAt et qui caractérise les discours de l'opposition, et il représenter énergiquement au gouvernement dp s Etats-LULis i exacti-

enuêtde extrême et apparemment volontaire des à ifFrýs publiés comme
apar-lé dlémgaind oibs*Ap&ioqul'naexacts à Washington. Si le gotuverniement américi.ain relaîe oit néglige

mntsrt dan, s regiitres <lu Cu parlement, je puil5u qu'il de foeurnîir la prouve sur laquelle repo)sent ces données statistiques, il ne
aurait dû hésitcr avant du parler ailai do l'émigration. Sans reste plu rien fpire qie de publier le fits n Euromi, on les chiffres

doute giueo llîu011(iîrblo îiu a teujüuils tiavailé, d américains nejousent pas djà d'un tri beonne réputation.

r ie qtue l'honorable député de Bothwell (M. Milîs), à Voilà ce que dit le Globe, et le G cobe pensait qIers que le
relue aiu peuple que le psys s'en allait à la rudne et rapport é ,ait absolument corrsct Nous trouvons dans la

que les Canadins bd i ausi rapidement qu'ils le liste dos immigrats dos ictur, des meso brus du clergé,
pouvaient. lis s'on l'aupp)ortent au téuioignagrodu ilr gupteur des dentistes, des csarmaciens, des avocats, s bour gers,
de Potit-luron. L'honioable député d'Oxford-sud, on par- des barbire, des forgerons, dos jlirnaliors, ou es tadtist.,
lant de cette émigration, a dit : des tailleur, des donestiques, des spéculateur, et os gens

liais je n'insiterai qlue sur ce point c'est que si vous acceputez l e sans ccupations, l ' nombre total étant de 4,7,393. Une
règle suivie en pareille matière aux Ltats-unis, si vous prétenenn que déclaration fut taite par le foctiononaire américain qui
cnatIe lioiîe, danis la lunissance de ses taciiltés qui immigre dans avait fit le rapport du nombre dees immigrants (ui étaient
IllAmérique dd curh vant, ecuahfd il débarque sbr nos qnais, $u,000 à mén
lEtat, alors, .. lOratelur, quelle qu'en soit la cause, le qsultde tout pasd u

ceci est que, en perdant ces 2,0octUOO d'âmes, nous avons perdu 500,000 Cette déolaratin contient ce qui suit:
M. .1tYK.KRT
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t'barles Irwin et moi-même avons préparé ces rapport d'une ma-

nière entièrement approximative, et en copiant les anciens rapports; et
,%vaut moti il aidait b Crawford et à d'autres de mes prédécesseurs à les
p:épïrrer. Notre plan était de faire paraitre le nombre des immigrants
a,,A important que porsible. Je sais par moi-même qu'un grand nombre
c'hîommes qui vont travailler l'automne dans les chantiers sont entrés
cnnie immigrants, bien que nous sachions parfaitement bien qu'ils
retourneront tous au Canada le printemps.

Et plus loin la déclaration ajoute:
En préparant ces rapports, la manière que nous avions de nous ren-

seigner sur l'occupation des immigrants était celle-ci: Nous regar-
d ions tant de mille personnes, nous en appelions tant charpentiers, tant
forgerons, tant peintres, etc., tant médecins, tant avocats, tant prédi-
cants, etc., et le reste nous les appelions cultivateura ; de fait, tout, du
commencement à la fin, ne se faisait qu'en devinant.

Il fut aussi examiné devant un comité de cette Chambre,
et voici ce qu'il dit

Par le prédtalr:
Q. Avez-vous aidé b obtenir les rapports de l'immigration ?
i. Non ; j'ai fait les rapports, mais ne les si obtenus en aucune ma-

niére, et sans aucune forme, si ce n'est tout simplement qu'en calculant
approximativement.

Par M. Trow, :
Q. Ces rapports étaient-ils faits sous serment?
R. Non, monsieur ; pas par moi.
Par la président :
Q. Pendant combien de temps avez-vous occupé cette charge ?
R. Je l'ai occupé pendant quelque temps avant d'entrer à la douane.

Quand j'étais prépoaé au bagage sur le Grand-Trone, le sous-percep-
te r des douanes à Fort Gratiot me demanda de préparer pour lui ces
rapports, vu qu'il n'y connaissait rien, et c'est ainsi que j'ai été employ6
n ceti te qualité pendant environ deux années avant mon entrée à la

douane, et pendant que j'étais préposé au bagage.
Q. Dois-je comprendre qu'en faisant ces rapporte de l'immigration,

vous n'avez pris aucun moyen de vérifier l'exactitude des rapports
furnis au gouvernement, et que les états ou rapports transmis au gou-
Leient de Washington, comme authentiques, ne l'étaient aucunement ?

R. Oni ; vous pouvez comprendre clairement que nous n'avons fait
aucun effort pour rédiger des rapports exacts de I'arrivée de ces imni-
grante.

Ainsi, lorsque les honorables députés de l'opposition citt-
ront les rapports obtenus à Port-Huron et à d'autres ports
iiméricains comme authentiques, ils devront songer qu'ils
sont absolument inexacts. Et personne ne sait cela mieux
que l'honorable député de Perth-Nord (lf. Trow). Les
autorités américaines savaiect si bien que ces rapports
étaient frauduleux, qu'une lettre fut adressée le 20 février
186, par M. le secrétaire Manning, aux percepteurs des
douanes dans les différtnts ports. Voici cette lettre :

WAsmbIGToN, D.C., 20 février 1886.
Arx percepteurs et autres officiers de douanes.

Puisqu'il parait impraticable de se procurer, en vertu des lois exis-
t dnte. ao étasts statt-ques corrects des immigrants qui arrivent aux
M,ts-Unis des possessions le l'Amérique Britannique du Nord et du
21hque, instrustions vous sont données par les prése, -s de disconti.
nuer la collection de la statistique de telle immigration jusqu'à nouvel
ordre.

DANIEL MANNING,
Seeritairs.

Les Américains étaient si convaincus de l'inexactitude de
leurs rapports, que le secrétaire Manning en fit cesser la
volleci-tion, et on n'en a pas fait depuis. Cependant les
lioioriibles députés de la gauche disent que le. nombre des
éinigrants est énorme, et l'honorable député d'Oxford-Sud
(mir Richard Cartwright) a l'effronterie d'affirmer que plus
do 2,000,000 de personnes ont abandonné le pays pour aller
s'établir aui Etats.Unis depuis l'avénement au pouvoir du
gouvernement actuel. Est-ce là une assertion franche et
honnête, une représentation loyale, de la part de l'honorable
député. Il sait parfaitement ce qu'ont établi les documents
officiels, et malgré cela il a l'audace de pi étendre que l'exode,
so continue. Permottez-moi, pour montrer ce qui en est,
de soumettre um tableau comparatif, qui va peut-être satis-
faire quelques honorables députés, en déplaisant à d'autres.
J'espère que cette comparaison convaincra les honorables
députés de la gauche que notre population s'accroit dans
une plus grande proportion que celle de nos voisins de
l'autre côté de la frontière.

J'ai choisi, pour faire cette comparaison, les provinces de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Québeo et

d'Ontario d'un c&é, et du l'autre les Etats du Maine, du
New-Hampshire, du Vermont, de New-York et de l'Ohio, et
voici le résultat :

AUG9MENTATION DE LA POPULATION DANS LEs PROViNCES aT Lus ETATs.

Noavelle-Ecosse ..........
Nouveau-Brunswick.. ........

Québec...... ........ ........
Ontario.. .....................

Ile du Prinee-Edouard.

Nouvelle-Ecosse.
Nouveau-Brunswick.
Ontario . ... ......... .....
Québec ""'........ ...

Haine............. ......... ..
New- Eampshire................,
Vermont .................

New-York .......
Ohio . ""...........

Nouvelle-Ecosse.............
Nouveau-Brunswick.••
Ontario.. ...............
Québec................,.. .....
New-York..................
Ohio .............
New-Hampshire....... .....
Vermont... ............. ..... J

1871.

387,000
285,594

672,594

1,191,516
1,620,851

2,812,367

3,484,961

1870.
626,915
318,300
330,557

1,275,766
4,382,759
2,6t5,260

8,323,785

1881.

440,572
321,233

761,805

1,359,027
1,923,228

3,282,255

4,044,066

1860.
648,986
346,991
332,286

1,328,263
5,082,871
3,196,62

9,609,196

Augment.

53,572
35,639

89,211

167,511
302,377

469,888

........ .... ,..

559,190

11,071
28,690

1,729

41,490
700,112
532,802

1,274,411

Pour 100.

13-84
128

13·56

14-00
18•65

16 -74

15-87

16'04

1·76
9-01
052

3'25
15-97
19'96

15-81

16'04

1581

Avons-nous raison de nous plaindre de ce résultat ? Je
dis non. Ce tableau prouve clairement que la population
du Canada, au lieu de diminuer, augmente dans une plus
grande proportion que celle de ces Etats de l'Union Améri-
caine. Si nous examinons le mouvement de la population
à New-York, Buffalo et Clevelaud, nous voyons qu'elle aug-
mnte rapidemeni, mais pas plus rapidement en proportion
que celle de notre pays Cependant, en présence de ces
faits, les honorables dépu'és de la gauche désespèrent,
lèvent les mains et disent que nous mai chons à notre perte.
C'est bimpleret.t une répétition de ce qu'ils déclaraient'en
1678. L'honorable député d'Oxford-Sud (air Richaîd
Cartwright) pleurait dans le temps sur le sort du Canada ;
il déclarait qu'il était complètement impuissant et ne pou-
vait plus rien faire pour le pays ; cependant les honorables
députés de la gauche ont été témoins de la prospérité du
pays pendant les six, sept ou dix dernières années.

M. MILLS (Bothwell): Non.

M. RYKERT : " Non, " dit l'honorable député. La
preuve de ce que j'affirme est aussi manifeste que possible,
j'ai démontré la prospérité du pays par les chitfres que j'ai
cités, et j'ai établi que la population des Etats - Unis
au gmente.moins rapidement que celle dd Canada.

Les honorables députés de la gauche peuvent prendre
l'almanach américain et prouver, à leur grande satisfaction,
l'existence d'un exode, mais leurs chiffres ne sont pas exacts.
Le secrétaire Manning dit que la statistique de l'émigration
est inexacte et quo l'on ne saurait s'y ier. Nous avons la
déclaration faite sous serment que l'émigration des Cana-
diens à Port-Eluron n'a été que de 7, 22 en 1873, au lieu de
45,393. Et cependant l'honorable député de la gauche dit
que nous marchons à la ruine, et de fuit, tous ces honorables
députés affirment la môme chose. Nous avons une autre
excellente autorité. Il existe dans Ontario une école agri-
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cee, qui a pour ror. : e lianto autorité du nom de
Brown; ce mnsieu ' iot certainement paý à la
politiquc conser vatrice, mais il oncupe une position élevéo
dais le parti réfor miste-libéral, et dan s une lettre adreîe'ée
au GlokC le 15 décembre 18d7 il a émis l'opinion suivante
sur la condition des cultivateurs canadiens :

Je n'hésite pas, par conséquent, à répéter que non seulement tous
faites de bonnes affaires et réalisez des économies que vous mettez à la
banque, employez à améVinrer vos terres on prêtez sur hypothèque-
mais que vous êtes réellement riches. Lorsqu'un cultivateur peut payer
e pour 100 sur ce qu'il a donne pour sa fermc et ses instruments aratoi-
res, fournir à sa famille $100 à tenir la maison, et qu'il lui reste en-
suite un quart des revenus qu'il peut mettre de côté ou employer à spé-
culer sur les récoltes à venir, sou état n'est inférieur à nul autre que
je connaisse.

Voilà un homme dont l'opinion sur toutes ces questions
est bien connue. En présence des déclarations publiques
d'hommes qui doivent parler avec connaissance de cauàe et
en face du rapport du Bureau de l'Industrie d'Ontario et
d'autres documents, je trouve on ne peut plus étrange que
ces meosieurs continuent à pleurer et à gémir sur le sort du
Canada. Tout démontre que sous le rapport de la prospérité
le Canada n'a rien à envier aux autres pays de l'univers,
et qu'aucun pays n'a fait d'aussi rapides progrès. Cormpa-
ronr-le aveu l'Etat de New-York, qui est grand et l'un des
plus riches et des plus prospôres de l'Union. Les documents
officiols établissent que la proportion de la prospérité dans
la province d'Ontario est plus grande que dans l'Etat de
New.York. Cependant,M. l'Oratu--, ces messieurs nous
invitent aiijurd'hui a abandonr er nos foyers, ils veulent
que nous nous éloignions de ce torrible pays abandonné de
Dieu ; ils discnt que rous sommes accablés de dettes et que
nos compatriotes émigrent par milliers - ils affirment
je crois que deux millions d'entre eux ont quitté le pays
depuis huit ou neuf ans. Ces messieurs de la gauche se
plaignent des institutions du pays, des dépenses extrava-
gantes du gouvernement, et ainsi du reste. Où nous de-
mandent-ils d'aller? Sur ce sol béni de l'autre côté de la
frontière, qu'ils décrivent dans les termes les plus beaux et
les plus attrayants. Mais qu'est-ce que l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) pensait des Etats-
Unis en 1878 ? Que pensait-il de ce pays vers lequel nous
devrions nous précipiter, dans les bras duquel nous devrions
nous jeter, dans lequel nous devrions aller nous soumettre à
la taxation qu'il plaira aux Américains de nous imposer, et
nous humilier au gré de leurs dé-irs ? Parlant dans les
provinces maritimes en 1878 il fit des Etats.Unis un tableau

ien différent et nous montra les progrès accomplis par le
Canada. Voici ce qu'il dit:

Nous avons étudié l'histoire des habitants des Etats-Unis, et nous
avons trouvé dans la condition de ce pays presque tout ce qui devrait
vous avertir de ne pas vous laisser tremper par quelque raison on pré-
texte que ce soit jusqu'à imiter la politique qui y a causé tant de mal.
Nous voyous qu'aux Etats-Unis, d'après le témoignage de leurs écrivains
les plus éclairés, de leurs hommes d' Etat les plus expérimentés, comme
résultat de leur politique insensée, plusieurs milliards ont été lus que
gaspillée, le travail détourné de sa voie naturelle, le commerce el trait 1 r
a été presque complètement détruit, et que presque tous les maux ont t

attires sur le pays-maux dépassant de beaucoup, quant à l'effet pro-
duit sur sa prospérité matérielle, ceux qu'avaient engendrés les guerres
civiles, et nous ne désirons aucunement contribuer à attirer ces maux
sur le peuple au bien-tre duquel nous avons actuellement mission de
travailler. soyons persuadés, que ce soit un bonheur ou un malheur,
qu'ils resteront fidèles à ces principes qu'ils croient ètre les eeuls capables
de nous tirer de nos dimfcol tés, et qu' ile ne os laisseront t rès certainement
pas entralner à adopter une politique dont nous ne pouvons attendreque
la ruine, comme le prouve l'exemple des Etats-Unis.

Cependant, M. l'Orateur, ce même monsieur demande
aujourd'hui à cette Chambre et au pays de s'unir à ce même
peuple. Nous avons une autre opinion de ce genre sur un
pays vers lequel ces honorables députés désirent que nous
allions. Le Tines de New-York en date le février 1888,
parle de la dette énorme des différents Etats. Il dit que
les Etats sont lourdement grevés, et continue :

La somme représentée par les hypothèques sur les fermes de l'Ohio,
de l'ndiana, de l'Illinois, du Wisconsin, du Michigane du Mnnesota,
du Dakot de l'Iowa, du Nébraska, du Kanss et du Missouri est de

, YKRT

$3,4370D,000. La valeur réelle des fermes de ces di: Stats e.t aujour-
d'hui d'environ $13,931,000,00D Il est insensé de dire que ce montant
énorme sera payé. Aucun peuple agricole ne p2ut payer de pareilles
semmes. Les profits que donne aujourd'hui l'agriculture aux Etats-Unis
sont si faibles qu'ils ne méritent pas la moindre considération

Ce journal démontro que les revenus des cultivateurs
n'atteignent pas une moyenne de 8294, et sur cette faible
somme ilsontà payer la main-d'Suvrelessmenoes,les loyers,
les approvisionnements, et à pourvoir à leur subsistance
ainsi qu'à celle de leurs familles. il est impossble à ces culti-
vateurs de dégrever leurs propriétés. Et cependant, ces
mes.sieurs disent: " Allez vers ce pays, ce pays où coulent
cri abondance le lait et le miel ; quittez le ciel obscur du
Canada, et voyez où vous débarquez." Mais songcons au
splendide avenir qu'auraient nos cultivateurs avec $294, et
au luxe qu'ils pourraient se donner. Après avoir payé les
loyera et les taxes, il leur resterait très peu do chose.
Voyons ce que j'ai ici. C'est un document officiel du
Minnesota.

Voici, M l'Orateur, une annonce, couvrant huit pages, de
vehtes de terres pour non-paiement de taxes dans le comté
de Polk. Les propriétés de 4,890 résidants vont être vendues
en recouvrement do taxes, et celles de 2,875 non-résidants
sont également mises en vente dans les mêmes circonstances.
Voilà la région où quelques-uns des honorables députés
veulent que nous allions, le comté de Polk, Minnesota, cette
belle et heureuse terre américaine où nous pouvons aller
vivre heureux,-cette terre magnifique où 7,765 fermes vont
être vendues pour non.paiement, de taxes.

M. MILLS (Bothwell): J'allais demander à l'honorable
député s'il n'est pas un de ceux qui nous ont cité ce pays et sa
prospérité comme une raison pour nous engager à adopter
la poliLique nationale.

M. RYKERT: Jamais.
M. MILLS (Bothwell): Votre chef l'a fait.

M. RYKERT: Jamais, M. l'Orateur, je n'ai dit un seul
mot en faveur de ce pays-là, et j'espère que je ne le ferai
jamais. Mais continuons. Nous voyons ce que le Sciemfic
American dit du Dokota, cette terre bénie des ouragans, où
l'on nous demande d'aller-la terre décrite il n'y a pas long-
temps comme le pays du chat sauvage et de la hyène.
Parlant du Dakota, le Scientific American dit:

Des boeufs propres à faire du bon bSeuf se vendent sur le pied de 2
cente la livre. vivante, et les cultivateurs regibent comte le bu prix;
les porcs valent 4 cents la livre-

J'espère que l'honorable député sait ce que cela veut dire,
-ce que l'on considère un prix excellent. Le maïs se vend 21 cents le
minot, ou disons $5 75 la tonne, en allouant 70 livres au minot-ce qui
est à très bon .arché. Quelques cultivateurs parlent de l'employer
comme combustible, vu qu'il rie coftte pas plus cher que le charbon dur
de la Pensylvanie à $11.s0 la tonne. Le maïs en épis est un comobus-
tible de première cksse disent ceux qui en font usage.

Encore une fois, M. l'Orateur, c'est là la terre bénie, le
paradis où nous sommes tous invités à émigrer. En ma
qualité de Canadien, je ne me croirais pas justiiable de con-
seiller à mes compatriotes d'y aller ; je ne me sentirais pas
justifiable de décrier mon pays comme le font les honora-
blcs députés de la gaucho. Si notre pays est accablé de
dettes, il y a un moyen d'y remédier, car si les honorables
représentants do la gauche peuvent prouver que la ruine
dont ils parlent est due a l'administration du cabinet actuel,
il y a un remède à leur disposition et à celle du pays. Mais
ils ont proclamé cela au peuple un trois différentes occasions,
et celui-ci a répondu chaque foie qu'il ne se fiait pas à leurs
déclarations. Il a trouvé qu'ils n'étaient pas à la hauteur
de la tâche, et a rejeté leurs professions, Aujourd'hui encore
ils décrient et déprécient leur paya, et nous demandent
d'aller dans ce beau paradis américain, tel que le comté de
Polk. Jamais le temps n'a été plus mnal choisi pour disouter
cette question, parce que nos voisins songent à modifier
leur tarif. Chaque jour nous apprenons que dou bills sont
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présentés au Congrès dans le but do modifier ou d'abaisser J certqinement. Bien qu'il ne soit pas facile d'exagérer les avantages de la

tarit américain. Si Ces rooitions ot acceptées CL réciprcité illimitée, ita agissent de manire à les exagérer en prenant
e e cette attitude. Ils compromettent en outre les chances de succès du

approuvées par le peuple américain, le tarif sera considéra- mouvement qu'ils prétendent avoir à cSur. Proclamer que nous ne pou-
bloment ré luit, et alorý que deviendront les revenus que ces vons vivre sans l'union commerciale, prétenIre qne nous devrions même
me.9sietîr noud promettent au moyen do la réciprocité li* sacrifier notre situation politique pour obtenir ce bienfait, c'est le vrai

eieursuel protiqntamole o aé rectprcte oom-moyen d'engager nos voisins les républicains à ne pas l'accorder s'ils
mitée? Lorsque la politique nationale a Cree notre Com' désirent s'annexer le Canada. Est-il onhomne raisonnable qui doute que
merco, que nos induetrica sont établies et quo nos cultiva. les pessimietes comprennent cela ? Ilsisont trop capables pour ne pas
teurs ont un marché indigèe, il n'est pas sage do notre part parfaitemènt qa'ils entr'ovent l'éta anlisge nt de la réciprocitéM p)rtillinmitée eti déclarant que leï provinces canadiennes devraient môme se
du discuter cette question ; c est décrier notre pays et nuire sépater pour l'obtenir. Et pourquoi mettraient-ils ces entraves ? La
à notre crédit ou Angleterre et ailleurs. Nous devrions réponse est assurément claire. N'ont-ila pas confessé qu'ils désiraient
être lo dernier peuple de l'univers à agir ainsi, mais tonte réduire la Jonféderation à @es fragments primitifs ?

la préoccupation des honorables députés de lagauchosemble Le Globe a confirmé dans les termes énergiques qui sui-
être do décrier leur pays. lls sont trop impatients d'obte- vent ce que l'honorable député d'Oxford-Sud avait dit en
nir la réciprocité qui ieur- permettra de s'unir au peuplo 186S :
américain. Je ne puis citer à ce sujet une plus haute auto- Kst-il sage de la part de air John et de ses organes de montrer aux
rité que l'honorablo député d'Oxford-Sud • (air Richaid Américains un aussi ardent désir d'obtenir le libre.écbange avec eux?
Carwri gt). Na uère il croyait qu'il était très humiliant N'est-ce pas le moyen d'empâcher la conclusion d'un traité de réciprocité?

g . N'est-it pas sùr que dans c-s circonstances la réponse des Amoricains
pour Io Canada d'accepter des Américains la rcilprocit sera celle du eu, de New-York : " La réciprocitÔ avec le Canada ? Mais
Dans un discours prononcé à Halifax le 6 aoùt 1878, il adit: certainement oui ; nous sommes prêts à l'accepter, seulementil convien-

On a allégué que l'Angleterre devenait elle-même protectionniste. drait que les diverses provinces du Canada fussent préalablement
annexées aux RtaLts-Unis." L% véritable attitude IL l'égard des Etats-

Dains ce cas elle pourra indubitablement établir contre nous un tari! Unie est celle que le parti rétormiste a toujours Irise : " Noua pouvons
différentiel, et que deviendraalora le surplus de nos produite. qui trouve nous pastere e lcommerce ;nous ne voulons Pas de l'annexion et sO
aujourd'hui un marché dans la mère-patrie? C'est anti-patrnotiquîe de dos a de changement ; mais nous sommes prêts à conclure un
faire dépendre l'existence d quela rlciprocit avec ns Etats- traité de réciprocité équitable qui soit avantageux aux pays." Quelle est
Unis, et je repousse idée que la réciprocité nous est aussi nécessaire la position le plus digue d'un homme d'Etat, celle-ci ou celle prise parqu'on esagye dans certains quartiers de nous le faire croire. KTous sir John et ses organessommes déjà en position de lutter avec les Etats-Unis sur les marchés de
l'univers. On voit donc que le sentiment qui régnait alors dans le

Voilà l'opinion que l'honorable député a émise en cette parti libéral et dans l'esprit do ceux qui dirigeaient dans le

occasion. Il croyait qu'il était humiliant pour nous de temps ce parti était qu'il serait peu sage et impolitique de
demander la réeciprocil aux EtatF-Unis. Puis, l'honorable tour part de consigner dans nos statuts une déclaration

député de Bothwil, dans un discours prononcé à Mount comportant que nous étions disposés A accepter la récipro-
Elgin, en 1878, a cité, on les a prouvant, les paroles suivantes cité; et vu les opiniors des honorables députés de la gaucho
dE air A. T Qa ité, que je vous ai citées, il serait, à mon avis, tout à fait impru-de air A. T. Gat .- dent et impolitique de notre part de chorcher Maintenant à

Nous croyons donc qu'il est désirable et de notre devoir manifeste de obtenir la réciprocit autrement qu'aux conditions juste et
leur montrer, non pas dans un esprit d'hostilité, mais certainement dans .
lin esprit d'indépendance, que tout en appréciant leur amitié et leur raisonnables proposées par bir Charles Tupper. Nous avons
commerce, nous n'acceptons pas des conditions déraisonnables, et ne déjà ou une occasion de connaître lo sentiment du peuple
vouilons pas que notre politique commerciale ou notre allégeance politique américain sur ce sujet. Si l'honorable député d'Oxford Sud
nous soient aictées par un pays étranger. est prêt à définir le ens do sa résolution, à dire quelle

A Charlottetown, la même année, l'honorable député espèce de traité il désire, nous pourrons alors voir exacte-
d'Oxford-Sud a fait un discours énergique, et ce qu'il a dit ment quelle est sa proposition. On nous demande d'adopter
alors a assurément autant de force aujourd'hui. La condi- une résolution vague et sans signification ; mais nous
tion dui pays n'a pas beaucoup changée, si ce n'est que ce voulons savoir quelle est l'espèce do traité que les honora-
de, nier ai piospéié plus qu'aucun autre pays de l'univers; et bIcs députés do la gîiuche proposent. Damandent-ils -an
conmenet peut-il aire aujourd'hui que nous devons plus traité plus étendu que ci-lui de 1874 ? Si c'est la ce qu'ils
quiors nous jeter aux pieds de frère Joruathan ? L'honc- veulent, je dis qu'ib n'ont nuncno eliiio do l'obtenir. nl
rable député a dit, en cette occasion : question a été discutée A satiété au Congiès et dans presque

ils disent qu'il nous faut la réciprocité et que nous ûe pouvons nous en tous los endroits des Etats-Unis, et le témoignage unanime
passer. Je nie cette proposition pour ce qui regarde le Canada. Quoi- du peuple américain a été quo même lo traité de réciprocité
lie la téciprucité soit désirable, nous ne sommes pas tellement assujétis de 187 s allait trop loin. Si la r ésolution de l'honorable

klix Etat:-Unis que nous ne puissions nous en passer. Nousavons de' d
Iiommes et des navires, et "nous porterons la guerreen A fr!que. Nous doputé a un sens quelconque, on vcrriu les produits fabri
nous trouverons de nouveaux marchés. Rien n'est plus propre à nous qués do toute sorte franchir la frontière sans payer dedroits
euuîcher d'obtenir la réciproeité que de dire aux Américains que nous de douane.
ne pouvons nous en passer. C'est de nature à leur faire croire qu'ils ,
peuvent nous imposer leurs conditions. A six heures la séance est suspendue.

Quelqu'un peut-il différer d'opinion sur ce point avec Séance du soir.l'honorable député? Non; nous somms entièrement d'atc-
cord avte lui, et ce qui avait son application à cette époque M. RYKERT : Lorsque la Féance a été suspendue, M.
l'a davantage t.ujurd'hui avec la prospérité dont nous jouis- l'Orateur, fallais discuter les conditions du traité de 1874,
sons actuellement. Jo vais emprunter encore une citation et montrer qu'il n'était pas acceptable au peuple américain,
à l'organe de l'honorable député d'Ontario Ouest; je pre- bien que ses dispositions fussent beaucoup plus étendues quesun du moins que c'est son organe. Je ne suis pas dr celles de l'ancien traité de réciprocité do 1854, qui a été en
legi1îel du Mail ou du G Isbe est son organe. Je crois qu'on vigueur jusqu'à 1666.
sohimo le Mail cet le meilleur journal des deux ; il est mieux Je puis faire observer ici que ce nouveau projet de M.re iigé et contient de la meilleure littérature. Mais le Globe, Wiman et do M. Butterworth n'est que la résurrection d'un
luýainnt allusion, je n'en doute pas, à l'honorable député ancien projet soumis il y a quelques années à la Chambi
d '.îd d à l'honorable député de 1(ot lwell et à plusieurs des représentants. Je vois que, dans un débat qui a ou lieu
autres qui, à cotte époque, lui mordaient les talons, disait devant ce corps, toute cette question de l'union commerciale
lc 28 décembre 1887: fut discutée, et malgré un appel très vigoureux et très sup-

C's gens volent maintenant dans le désir naturel des Canadiens pliant fait à ce corps représentatif en faveur du projet, il ne
O m:gnenter leurs relations commercialesavecleurs voisins,une occasion *'en occupa nullement, mtis fut d'avis quo c'était peu sageild Jio er que l'on doit obtenir immédiatement et à tout prix cette .e ou nn i f•t Si ,

t ti ne ue Jen oi uea4 toute s l aestion fut tra e
ema <ion de relatons commer
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dans un discours prononcé par l'honorable Elijah Ward
devant la Chambre des représentants le 18 mai 1870. Dans
ce discours il émit toutes les propositions soumises au Ca-
nada par M. Wiman, et en comparant le discours fait en
cetto occasion par M. Ward avec plusieurs de ceux prc-
noncés depuis par M. Wiman, je suis arrivé à la conclu-ion
que M. Wiman a simplement ressuscité Je projet présenté il
y a quelques années à la Chambre des représentants. Au
cours do ses remarques, M. Ward a dit :

Comme plusieurs articles dans les deux pays sont fabriqués avec de
la matiè-e première importée de diverses parties de l'univers, il srait
évidemment impossible d'établir un mode absolument libre de relations
commerciales avec le Canada, si ce n'est en maintenant des droits non
seulement correspondants, mais encore répartis équitablement sur les
produits des pays. C'est là le principal onstacle à tous Lvantages mu-
tuels équitables et à tout traité complet de réciprocité entre nous.

Et il traite le sujet au même point de vue que M. Wiman
Je ne mentionne ceci que pour montrer que lo projet n'est
pas nouveau et qu'il n'est pas probable que les Etats-Unis
l'acceptent; et je soutiens qu'il e.t inutile de proposer un
arrangement auquel les Etats-Unis se sont montiés formol-
lement opposés.

Je prétends comme Canadien que nous io devors pas
nous humilier devant les Etats.Urs. Nous devons plutôt
voir ce que peiut faire notre pays, sous le rapport du progròs;
nous devons plutôt voir si nous rie potuvons pas lutter avec
les EtatE-Unis, et j'aimerais à voir notre pays con:inuer à
faire générousemtnt la lutte avec nos voisinis et 1 ésister à
toute tentative de nous noyer dans les institutions anéri-
caines, soit politiquement ou autrement, vu qu'un panfî'.l
traité aurait inévitab!cnnt pour résultaît l'aninxin. L•
traité de 1871, élaboré par l'honorablo Georig" H n, a. ait
un caractère plus étendu que celui de 154. Il pourvoyait
à l'introduction en Canada des articles fabriqués des ELats
Unis, et vice versa, et ses dispositions étaient beaucoup plus
étendues que celles auxquelles nous voudrions souscrire
aujourd'hui. Il allait beaucoup plus loin que jo ne serais
disposé à aller, en ma qualité de représoutant du peuple,
tant que je ferai partie de la législature. Mais le peuple
américain tout entier condamna ce traité, bien qu'il fût
très large et très étendu, et qu'il compiit les articles fabri-
qués de tous genres, comme on peut le voir en l'examinant;
et si j'en parle en ce moment, c'est en partie pour citer
l'opinion émise à ce sujet par un réformiste très éminent,
alors député de Toronto, M. John Me Donald, aujourd'hui lo
sénateur McDonald, qui était considéré comme tin des
esprits les mieux équilibrés de tout le Canada M. MDontild
dénonça ce traité dans les termes les plus violents, et par
conséquent fut censuré par l'organe de son parti, comme
doit inévitablement l'êtro quiconque a l'audace do différer
d'opinion avec lui. C'est cependant là un compliment que
la plupart des hommes aiment à recevoir, et je n'ai pus de
doute que laconsure du Globe n'a point affecté Mi. McDonald
Parlant de la réciprocité il dit :

Nous ne désirons nous pronorcer sur aucune clause du traité d' réci-
procité, à l'exception de celles qui se rapportent si notre commerce. l1
suffit de raisonner un peu pour prouver ce qui arrivera lorbilure l's srnar
chandises ambricaine4 en lueston Feront admises en franchise dans
notre pays. Pour le fabricant canadien-la ruine. Pour le marchand
canadien-des pertes Pour les industries en perspective-un temps
d'arrêt. Pour le consommateur canadien, la taxte directe. Pour le com-
merce entier du pays-l'embarras, le malaise et l'incertitude.

Voilà l'opinion du sénateur McDonald, alors représnitant
de la ville de Toronto, et jo n'ai pas de dfoutu que son opi-
mien aurait un grand poids. Mais permettez.moi, M. l'Ora-
tour, de vous citer à ce môme sujet l'opinion de citovens
américains qui comprennent parfaitemet la question. Nous
avons l'opinion de M. Blain, alors qu'il sollicitait Is suffra-
ges de l'Etat du Maine, et que ce traité était discuté sur
toutes les estrades des Etats-Unis. Voici ce qu'a dit M.
Blain :

Ce traité, qui expira en 1886, opprima cruellement les habitants du
Maine, et leur fit perdre $.0,000,000 pendant les il années qu'il a duré.
Il présentait cette singulière anomalie qu'il donnait aux Uanadiens le

M. RIÇRaar

contrôle de nos marchés pour certains articles de première importance
à des conditions beaucoup pius tavorables que celles dont nos compa.
triotes ont jamais jui. Plaçors simplement le Canada sur le même p-ed
que les autres pays étrangers, taxant ses produits ou les admettant en
franchise, suivant ce que nous croirons être de l'intérêt de notre revenu
et conforme aux besolas du peuple, nous rappelant toujours qune dans les
affaires publiques comme dans les affaires privéee, " charité bien ordon-
née commente !u soi-même."

On -voit donc qu'il n'avait aucun égard pour ce traité pro-
po-é par l'honorable Gcorge Brown. Il considérait que le
peuple américain ne pouvait point l'accepter, parce qu'il
n'était aucunement à son avantage. Nous avons, pour nous
indiquer l'opini-n du peuple américain sur cette question,
un certain nombro d'articles publiés par les journaux améri-
cains depuis deux mois, et je me propose de soumettre à la
Chambi o les termes auxquels les Américains seraient dispo-
sés à nous accorder l'union commerciale, et de montrer la
belle pouition que nous occuperions si nous nous mettions à
leur merci. Le Times, de Chicago, parlant d'un abandon
absolu de notre part, dit:

A moins donc que le Canada ne soit disposé à abandonner absolument
le contrôle complet de son tarif et à accepter le tarif, quel qu'il soit,
qu'il plaira à notre Congi ùs d'établir de temps en temps, le projetd'union
commerciale, dans le seus qu'on donne à ce mot, est tout à fait impossi-
ble.

Le Tonmes do Chicago ajoute:
Il ne faut pas oublier que ce projet (l'union commerciale) comperte un

abandon comîlet de la part du parlement fé t ral au Congrés américain
d- toui "ontrôle sur le principe du rave uit du Canada-le tarif. Le Lon-
vernement cena-ti-n d'vra accepter sur-lo.charnp ce que le Congrès
américain jugera à propos de faire au sujet du tarif. Advenant un
arrangLiement de cette nature notre Congrès aurait même un pouvoir plus
grand sur le Canadla que dans l os d'une union politique, parce que
sous le régime de l'union commerciale projetée, le peuple canadien
n'aurait pas voix délibérative ni droit de vote à Washington, tandis
qu'avec l'union politique il aurait les deux. Non seulement notre Con-
giés établirait et changerait à discrétion toutes taxes payées par le peu-
ple caiiadieî, iais nos officiers publica et nos tribunaux rendraient
toutes les décisions concernant le tarif pour le Canada de môme que
pour les Etats-Unis.

C'est li la position que nous occuperions d'après l'opinion
d'un des meilleurs écrivains des Etats-Unis, et il continue:

Un très grand nombre de Canadiens qui parlent de ce projet parais-
sent étre sous l'impression qu'il s'agit de quelque chose comme l'ancien
traité de réciprocité, et il eet probable que si l'on pouvait découvrir le
désir réel des Canadiens, on verrait qu'ils veulent la réciprocité et non
l'abandon var leur gouvernement de tout contrôle sur leur tarit, condi-
tion découlant presque nécessairement du projet d'union douanière.

Le Recordde Philadelphie dit aussi :
On ne pourrait s'arrêter à un projet qui donnât au Canada un pouvoir

égal au nôtre dans la fixation de la taxe fédérale. Il lui faudrait accep-
ter la poition d'un Etat de l'Union avec seulement le degré de pouvoir
auquel lui donnerait droit si population comparative dans la fixation
des impôts. Il est ditticile de décider comment celapourrait être effectué
ans la représentation dans le Congrès.

Ainsi, pour ce qui nous concerre, ils no désirent pas que
nous ayons rien à dire au sujet de 1'i taxation ou du revenu,
mais nous devons nous contenter de ce qu'il leur plaira de
nous donner, et pour le reste il noua faudra recourir à la
taxe directe.

M. TROW : Vous parlez actuellement de l'union commer-
ciale, et non de la iéeiprocité illimitée.

M. FERGUSON (Leeds) : Les frères Siamois.
M. RYKERT : Je crois pouvoir démontrer bientôt à

l'honorable député que l'union commerciale, la réciprocité
illimitée et lo libre-échange continental, sont une même
chose; mais il ferait mieux de consulter à ce sujet l'honora-
ble député do Norfolk-Nord (M. Charlton), parue qu'à Jar-
vis il a fait un discouris dans lequel il a dit que l'union com.
merciale et la réciprocité illimitée étaient toutes deux le
moyen d'arriver à la même fin. Ce journal ajoute :

Si le Canada désire le libre-échange avec notre grand îuaya, il peut
l'obtenir lune fois pour toutes en unissant son sort au nôtre. Aucn
homme èen,ê ne voudrait employer la force pour l'annexer à notre terri-
toire, mais lorsque le peuple canadien, qui nous est allié par le sang et
par la langue, et qui habite un sol faisant naturellement partie du nôtre,
voudra entrer dans notre grande république, il sera cordialement
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accueilli; et nous pouvons affirmer avec confiance qu'il n'obtiendra et on dirigeant dans ce sens l'éducation de la jeunesse
janais le libre-échange permanent avec nous jusqu'à ce que cela arrive. libérale. A Waterford, il disait:

Qu'est-ce que l'honorable député répond à cela ? Il est
libreaechangiste, et d'après le principe posé là, un libre-
éichanuiste même peut espérer avoir accès aux marchés des
Eta:s-Unis, à moins qu'il ne marche la main dans la main
avcc rios vosins Dernièrement, un jeune rejeton de M.
Blaine, le jeune M. Blaine, fit un discours dans lequel il se
servit du beau et coulant langago que nous entendons par-
fois de la bouche des honorables déî'utés de la gauche, et
que l'on entend souvent de l'autre côté do la frontière. Il
dit :

Les pécheurs américains ne seront jamais satisfaits, et ce problème el
contesté et si irritant ne sera jamais résolu d'une manière définitive
c''au moyen d'une convention du genre du traité 'de 1783 oui de 1851.
honorablement mi;e en force et rigoureusement maintenue * * * *
Il y a rans doute plusieurs moyens d'obtenir cette fi i mais si 'est là le
nlleuitr traité qie la Grande-Bretagne et le Canadr soient diposéa a
conclutre, ces moyens ne peuvent comprendre le mo le (le négociatio is.
lrix m-sures se préeentenit à la fois, la punition et la persuasion. Le
moy*en d'appliqu-r la première est inclus dans la résolution du Olongrès
autorisant le président à user de reprbsilles ; celui d'appl qer la
deuxième se trouve compris dans le projet d'union commeriKi: la
discuté depuis q',elqite temps. Privons le Canada de toute relttion
commerciale avec le pave, ou accordons-lui, non pas un traité modelé
eur la réeipoci'ô ridicule, partiale, de lord Elgin, mais un traité basé
Sur la réciprocité illtmitée des produits, avec l'application de nos lois sur
le tarif.

Ainsi, aucuns de ces messieurs ne veulent nous recevoir
autrement qu'à leurs propres conditions, c'est-à-dire que
nous devrons accepter leurs lois relatives au tarif et leur
permettre de les modifier à leur discrétion, sans égard à la
minière dont elles nous affecteraient, ou dont elles affecte-
raiont notre revenu. Ils ne paraissent pas vouloir d'une
politique de pie-aller comme celle que préconisent les hono-
rables représentants de la gauche. Le Democrat, de Ro-
chester, dit: "Notre pays ne veut pas d'une pareille poli-
tique de pie-aller; mais," dit-il, "il est prêt à accepter une
union des intérêts des deux pays contre la concurrence de
lit mère-patrie. Nous lisons aussi dans l'Anerican Manu-
facturer:

Nous ne tenons pas à nous annexer des gens " sans avenir et sans res-
sources," mais nous supposons qu'il nous faudra en prendre quelques-
uns de ce genre avec les autres. Sous l'aiguillon di l'esprit national
américain, Ils peuvent devenir un peuple d'avenir et de ressources.
Lorsque le Canada sera mûr pour l'annexion, il se peut que la déease de
la liberté lui tende les mains et le reçoive au moment où il se détachera
de! la mère-patrie.

C'est là la belle position dans laquelle l'honorable député
voudrait nous placer. Voici un journal, la Tribune do Chi-
cago, qui a toujours montré beaucoup de sympathie au peu-
ple canadien, et qui nous est sans doute très favorable. Ce
jornal dit:

Les partisans du présent gouvernement conservateur s'opposent à
l'union commerciae qui, selon eux, détruirait leur politique de dévelop-
Sement national. Tn gouvernement qui a en le courage de coinstruire
e chemin de fer du Pacifqune Canadieu pour réaliser son projet d'une
grande Confèdération du nord, unie par des Intbrêts communs et un
puissant sentiment national, n'abandonnera pas volontiers sa politique.
Cette politique a pour objet de développer les Industries canadiennes
au moyen d'un tarit protecteur, contre les Etats-Unis, l Angleterre et
les autres pays manufacturiers. Le Canadien qui ne recule pas devant
l'idée de l union politique avec les Etats-Unis comme étant la dernière
destinée de son pays, peut bien parler del Union Commerciale comme
d'une chose avantageuse. Le Canadien dont l'ambition est de voir son
pays occuper une place Indépendante dans la famille des nations, peut

,ien réfléchir avant d'embrasser le plan du libre-échange avec nos voi-
Bino.

Vous voyez donc, d'après ces extraits que j'ai cités des
journaux américains, qu'ils n'ont aucune sympathie pour la
iolitique des honorables messieurs de la gauche. Appelez
la si vous voulez union commercia!e, libre-échange continen.
tal, ou libre-échange direct, tout cela n'est qu'une seule et
même chose, et je crois pouvoir le démontrer par los pro.
pros admissions des honorables messieurs. Je citerai encore
une fois mon honorable ami de Norfolk-Nord (M. Charlton),
qui s'est distingué en plaidant en faveur du libre-échange

Les deux plans sont deux modes différents proposés pour arriver subs-
tantiellement au mme résultat.

A Jarvis, le 4 novembre, il disait encore:
Il ne s'agit tout simplement que d'une union douanière entre deux ou

plusieurs i2tats indépendants, ot l'on compte un tarit commun et des lois
d'accie communes, et où le revenu est. perçu en commun, revenu qui,
après déduction faite des frais de perception, est partagé entre les mem-
bres de l'union d'après le chiffre de leur population ou toute autre base
que l'on puisse arrêter, pendant que toutes restrictions commerciales
entre eux sont enlevées.

Vous voyez donc que l'union commerciale, en tant qu'elle
concerne l'honorable député de Norfolk-Nord, signifie l'aban-
don de la ligne douanière entre les deux pays, la perception
en cîmmun du revenu, et le partage de ce môme revenu
d'atuîs lit population ou d'après quelque autre mode adopté,
et le ré,ultat en doit êtra un déticit dîns notre revenu qui
doit être comblé par la taxe d'recte. Pai un des honorables
mo-dieurs de la gauche qui ait parlé sur cette question, soit
un cette Chambre ou au dehors, a prétendu que nous pour-
rions recevoir plus de $25,000,000 par cet arrangement, ce
qui, en tenant compte de nos dépenses actuelles, nous laisse-
rait un déficit de 825,000,000, qu'il faudrait combler au
moyen de la taxe directe, et il en résulterait encore que,
quelle que pourrait être la somme de ce que nous recevions
cette année, nous rie pourrions jamais savoir ce que nous
recevrions l'année prochaine. Il nous faudrait dépendre de
la somme que nous recevrions des Etats-Unis pour fixer
celle dont nous aurions besoin pour nos dépenses, et il
nous faudrait dèc'mnvrir si nous devrions recevoir assez
pour nos améliorations fitures avant de pouvoir régler nos
propres impôts. li faudrait abolir toutes nos améliorations
future<, ne plus construire de chemins de fer, ne plus accor-
der de subventionsaux chemins de fer, et par-dessus le mar-
ché recourir à la taxe directe.

Pa'rlons maintenant de l'union commerciale et de la réeci-
procité illimitée, car je crois qu'elles ne font qu'une seule et
même chose, d'api ès les définitions même de l'honorable
monsieur. Il y a quelques jours, M. Cluxton, de Peterborough,
disait dans un discours :

Que l'union commerciale signifiait réciprocité illimitée, relations com-
merciales sans restriction pour le Canada et les Etats-Unis, ou en d'an-
tres termps l'effacement de la ligne frontière entre les deux pays, de fait
l'abolition de tout tarif et de tous droits douaniers.

Nous voyons maintenant ce que la chose signifie réelle-
ment. Nous voyous que ce fameux K. Hitt, qui se rend
célèbre actuellement au Congrès des Etats-Unis sur cette
question, nous a dit, à un banquet qui a ou lieu à Boston, ce
que signifiaient en réalité la réciprocité et l'union commer-
ciale :

Nons autres, gens de l'Ouest, nous voudrions que vous, manufacturiers
de la Nouvelle-Angleterre, eussiez accès A ce grand marché du Canada.
Avec un traité de réciprociîé, ou, ce qui est mieux encore, avec l'union
commerciale, vous aur«z l'avantage sur les marchandises anglaises,
tcan(t',%ies et allemandes ; et deux années apré, son adoption les mar-
chandises des manufacturiers yankees se trouveraient étalées dans tons
les magasins de détail, de iontréal à Victoria.

C'est là unej'lio perspective pourles manufacturiers cana-
diens. Les honorables messieurs voient que, si leur politique
était adoptée, il en résulterait que chaque magasin de détail
de Vancouver à Halifax, serait rempli de marchandises
américaines. Plus que cela, il laisse sortir le chat du sac, et
je suppose que nos amis des provinces maritimes aimeront
à entendre ceci. Il dit:

Oans une union commerciale, avec un tarif commun et une frontière
libre, il est probable qu'une plus grande part qu'à prisent des importa-
tions canadiennes entrerait aux Etats-Unis par la route des ports de
gew-Yoik et de la Nouvelle- Angleterre, et le revenu dans les ports cana-
diens diminuerait, comme de raison, d'autant.

Nous nous trouverions entièment à leur merci ; ils arran-
geraient les choses de telle manière que nos villes des côtes
de l'Atlantique se trouveraient entièrement dépouillées de
ce commerce qui a tant contribué à leur développement
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dans ces quelques dernières anrées. Et puis, il y a M. Shuw,
qui semble flire autorité sur la question de l'union commer-
ciale, et qui partage los mêmes vues. L'honorable député
de Norfolk-Nord (M. Charlton) semble lui aussi partager
ces vues. Et puis encore nous lisons dans le Parnmer's Adco.
cale qu'ils ne savent pas ce qu'ils disent, qu'ils ne savent
pas ce que la chose signifie réellement.

M. l'Orateur, il me semblo que los honorables messieurr
qui ont proposé cette ré<olution auraient dû nous donner
une définition de la réciprocité illimitée. Ils auraient dû
nous dire ce qu'ils veulent par cette proposition; ils ne l'oil
pas fait, et il.s nous laissent dans les ténòbres. Je ne mo
sens pas disposé, la Chambre ne so sent pas dispoFée à
accepter aucune proposition qui est entourée de tant de diffi-
cultés, do tant d'incertitudes que celle do l'honornble mon-
sieur. L'hontrable député qui a proposeé cette résolution a
parlé il y a quelque temps, à Ingersoll, avant l'ouverture
du parlement, et il y a discuté la question do l'union con.
merciale et celle de la téciprocité illimitée. Il dit que tes
deux choses ne font qu'une soule et même cho.o. Il sj'ute
qu'elle est tellement entourée de difficultéi qu'il est absolu.
ment impossible de dire exactemont ce qui on résultera;
mais il e-t certain d'un" ebho"', c'est que la réuiproei!é illi.
mitée, ou l'uninn comnnmreiulu, amènera dos distinetions
contre l'Ang!eterre. Il st certain aussi qu'elle déprésiera
et réduira notre revenu; il est certain que notre systôme
politique dovra, tôt ou tard disparaître, et que, comme con.
séquence, nous serons absorbés dans l'union américaino Or,
M. l'Orateur, ce sont là des questionp, il me semble, d'une
très sérieuse y-ni ée.

D.ns son di-cours de l'autre soir l'honorable monsieur
fait ressortir toutce ces difficultés ; il fait observer la diffi.
culté qui surgira le notre revotu, ainsi que cello que feront
naitre les distinctions contre l'Angleterre ; maia, dans sun
discours d'Ingersoll, il déclate que, des deux alternatives,
nou4 devrions choisir colle de l'annexion plutôt qije de
refuser les av.n[inges de l'untc'n commerciale. L'hornorabl
monsieur, si le rapport du Globe est exact, semble avoir pris
son parti lA dessus. Il semble s'être pornad4 qun la taxe
directe doive nous arriver, et que plus tôt elle viendra, lo
mieux ce sera.

Je parle fortiment et je pense fortament sur cette question ; d'autant
plus tintement i''ili eSt tnut à fait mannifest que ces mêmes hommes
dont l'administrat-- o'"r onpue 'et s •ravairate a principalement cnn-
t' ibu à n. r h .nt." état de Iia-i. * v.en'n- t mIn tnmt nisi
dulh&rer :l .p i r qi l. e:,n ·· we. uie me dc leu'r tu'wa s e
conduite ,rn 'iî e i<rrar in'rm.. Ible cii :uu m.ddzhe a'ubte.
air f- gri"d bient•ot pousr l*• ;pep du Carad!

faruini"nt est daiesr ri h-uume.
Il est bLcn vrai, moins, e. e. lerait fli . que de ;e lnir. élte nnu4

enrr'at en ngociati.int ,svec 1.-s Et its-Cais i un dri. ux da.avanifige
gri.ce à notre propre tro'e.

Il ajs',tu plus loi :
Voue voyez motintesnant que j'ai exposé la cause de nos ad versaires

avec autant de force que le plui scharné de ceux-ci peur.-t le dédier,
et vous pouvez par cnseéquent être assurés q-ie la difficuIlt6 r'est pas
insurmonntqble. Je n iarle pas au buaard ioreque j', &iis qute, même dans
ce cas, je refuse d'dmettre qune cela farine. noe laur insua, tab.

cette Chambre comme a l'extérieur, ainsi que d'une ti,
granda majorité des honorables députés qui ne sont pas
d'accoi d ca politique avec le parti réformiste. Mais je ferai
remarquer que pendant que ces messieurs sont en faveur de
cette politique, leur chef y est entièrement opposEé. M.
Blake, dans son diacours de Hamilton, a prouvé qu'il y était
entièrement opposé. Il a dit alors Su'il était ab-olument
impossible pour nous d'adopter dans lo moment actuel une
politique libre-échangiste-que c'était entièrement hors de
question ; je vois l'honorable député de Bathwell secouer la
tête. Q-te veut.il dire par libre-.éhange ? Je montrerai
avant de finir ce qu'il veut dire par libre-échange, et ce par
snn propre organe. M. Blake déclara alors positivement que
le gouvernement ne devait pas changer notre système fiscal,
que cela serait au détriment des meilleurs intérêts du pays.
Et il est assez étrange, M. l'Orateur, lorsque nous consultons
l'histoire des quelques derniers mois, de voir les change.
ments merveilleux qui se sont opérés chez les divers mem.
bres de ce parti. Il me semble qu'ils n'ont pas le droit de
demander à cette Chambre, do demander au pays, d'adop-er
une politique au sujet de laquelle !ls sont divisés, sur laquelle
ils ne peuvent pas formuler une opinion uniforme. Au cen.
traire, je dis qu'ils sont aux antipodes les uns des autres. LO
Globe, qui est actuellement l'organe d<.ce paarti, c.ar il sem ble
avoir remporté la palme dans cotto petite courae; cette
résolution est conforme aux principes du Globe, mais elle est
contraire ceux de l'Muer , de London, i'organe de
l'honorable député de Bothwell, comme à ceux d'autres
journaux qui prétendent repré4enter cette partie d'Ontario.
L'honorable député lui.même était en faveur d'une union
commerciale pureet simple etcontre la réciprocité illimitée.
Je crois qu'il a ecoud la tête, il n'y a qu'un instant, lorrque
j'ai dit cela, mais je crois pouvoir lui rafratuhir la mémoire
dans quelques instants. Mais ce que nous savons bien, c'est
que l'organo libéral a discute l'union commerciale et puis la
réiproei eillimite, etlorsuesurvint l'élection de Northum
borland-b, la Meule question qui ait été alors discutée a é;é
l'union commerciale, et, immédiatemnt après cette élection
l'on reprocha fortement au parti réformiste do n'y avoir pas
fait triompher l'union commerciale. Je trouve maintenant
ces lignes dans l'organe de l'honorable députe de Bothwell,
L'article est intitulé "Union commerciale ru ciproité
illimitée."

Le Goe de Toronto se dvoue la caise de la réelproeite illimitée en
o' dition å un plan d'unis n cornoueial. Nous amerone savoir ut
nare nnfrèresa ute encstuage Mans ette ligne de conduits parlesuce6s
de .o',cbrane contre le Dr laliry. l'union cmmerciale peut être
rangée dans le cercle des questions po1i'iques pratiques. Dans notre
opinion la réeiproei illimit e ne saurait y dire rangée. La roeipremité
en e qni concerne les produits naturels est pratisble, parcee qu'il n'eut
pas pr bhable que les produits naturels d'aucun autre pays ne pourraient
se frayer un chemin vers la frontière americeine es traversant le Canada.

Je pense que l'honorable monsieur était alors d'accord
avec moi, et il semble être on favour de la proposition i

eGoite dans le statut dé v87u en faveur de la réciprocité quant
aux nroduits naturels. Il dpit:

D'ab.,rd je vous ai expoé lit caue sans son plls mauraits j -. r En Le blé, l'orge, l'avoie, et tout autre article que nous pouvons pro-
second Pen je suis très convaineu fuini la grande masie du peule béné- duire, que nous pourrions expédier sur le marché des Etats-Unis a la
ficiera largement, et si ra, par cunîéiuent, plus en stat de suppurter de faveur d'un traité de réoiproctté, ne seront probablement pas genés à la
nouveaux ili.òts. frountlre. mais cela ne s'appliquerait pas aux articles manufacturéi. La

En ir la émeni lieu, il est p-obable que le reste de nos taxes rappartera réciprocité tillmitéo nece-siteranî le maintien sur la frontière de tous les
davantag-. et fiallement, e.. d i m si de l plui grande importane. il ne dou'niera que vous y voyons aujourd'hui. et le droit de faire mn tarif
s'agit que u'un seul iemanieieint de impot', et vous n'aur<z pas un d'fférentie. nous serait d'auienne valeur, pius spécialement pares que le
seul centi'a ie plu, a payer. libre-échange avec la république voisine exigerait l'imposition de droits

Il nrus fiut datns ton & lei cas p: élever $30,00.0000. Ce n'est tout sin. 'e douane plus élevet ourtre les autres psys, et comme nous avons plus
plement n' e quesîioi d inwide dit p-61è6ement. beinu de revenu que leî Etat-tIui outi besoin de taxes élevées, nous

Le pieup!e du Canaila n'aura pas da payer un centin de plus, ce sera n'avnns rien à gagier et beaucoup à ferdre en tonehant isolément au
tout le c ,mranie, 'il conient à lrIo ver nue partie de cet argent au tarif. l peuvent plus facilement qie nous supporter une réduction des
moyen de la taxe directe su lieu de la taxe indirecte. taxes, et tout fait prévdir une tuluciLon des impôts au.dessous des

Vous voyez donc que l'honorable mnorie'ur a eritouté cette ". res de l'autre tôt6 de la frontière.
question <le grandes et n ,mbreues dillicultlé, et je dis par J'ai maintenant étabii d'uno minière irréfutable que l'ho-
coinréquent que c'tst une qusi ton que o ù pays ne ieivrait norablo moni.ieur qui secouait la tête cet après.midi n'ost
pas accepter. Maintenant, 31. l'Orateur, l'honorable député, pas en faveuîrdo la réciproeitë illimitée, m·tis de l'union com-
comme je l'ai déjà dit, a prérendu se faire l'écho dos son- morciale. L'honorable dépu4é de Norfolk-Nord (M. Charl-
timents du pays, J'écho des sentiments du parti libéral dans ton) a été évidemment quelque peu déconcerté de la position

1. BirxaT
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prise par le parti réformiste aux dernières élections, et s'ap- Je sens que le temps n'est pas encore venu pour moi de discuter cette
percevant que ce parti était démoralisé et sans politique, il g',pstion et de lui donner la solution que je serai quelque jar appelé à
désirait qu'il s'en fît une. ].ben rable monsieur a dit, à
l'Union des Cultivateurs à Waterfrlud, que ce serait une J'ai dit il y a quelques instant que c'était une politique
bonne idée d'adopter l'union com merciale comme program me variablo, la parti étant tantôt pour l'union commerciale,
libéral. L'honorable monsieur croyait alors que l'union con- tantôt pour la réciprocité illimitée, et tantôt encore pour
merciale serait un grand article dans li plrogramme l'union cornînerciale. L'orgaîe de l'honorable député d'On-
du parti, et il s'en est évidemment emparé avec un tttiî-Ou.it, le Giobe do Toronoc, a été terriblornut ennuyé
certain plaisir. Il commença donc la campagne, et du résultat de l'élection du Northumborland-lat, et il
nous la retrouvons aujourd'hui dans cotte Chambre inscrite expnima son opinion sur cette question dans les termes
dans le programme du parti réformiete. J'aimerais savoir suivants le 23 déc:embre 1887 :
quelle différence il y a entre .es deux termes : Utiion cotm- Nous supposons que tous les organes tories depuis le Cap-Breton jus-
nierciale et récipiocité illimitée. Je dis qu'il n'y on a pas ; qu'à Vancouver déborderont de joie ce matin à la nouvelle de la glo-
et, de fait, l'honorable dépulé de Norfolk-Nord dit qu'ils sont rieuse défaite hier d'un candidat de l'union commerciale.• . Ce que

prouve l'élection, et nous voudrions apepeler l'attention de M. Joseph
ite seule et même chose. Il a dit: <bamberlain sur ce fait, c'est (ue dans' Cette élection qui s'est faite en
Cette union des cultivateurs s'occupera naturellement et légitimement partie sur la question de l'union commerciale, le candidat hustile à

de la question de nos relations commercials. de celle de nos marchés l'union commer;'iale, appuvé par toute la force d'un gouvernement
naturels, etc., et on les confrontera immédiatement avec la q'iestion de victurieux est venu à un ch:-u près de la défaite.
I union commerciale ou de la réciprocité ilimitée avec !es Etati-Unis. Et le Globe renouvelle sa n oftssion de foi dans i'unionCe n'est pas encore là une question politique. Elle est vue d'un arl-
favorable par les hummes de tous les partie. Peut-être répondrait-elle commerciale et il envisugo l'avenir avec espoir. Le 24
encore au besoin urgett d'une poliiique faite p tr cet.e partie du grand décembre 1837, il disait
parti libéral dut anada qiui n'est pas satisfaite d'un, simple, pltique
de négation, mais dans l moment actuel ne fait pl partie dri pro- Rien quo l'opposition doive rerrettr que les adversaires de la i écipro-
gramme politique d'aucun des leux grande partid. Peut-être amènerait- cité illimi'ée aient gagné un.s ége dans Northu nlerland-Est, les parti-
elle une refont- des partis politiqiuîe cninA s mais elle ne compte Ran' ît1 l'union commerciale ont raison de se féliciter de la bonne
maintenant que sur ses propres mó:ites pour rcclamer une étude fgure qu'a faite leur candidat. M. Cochrane a battu le candidat de
favorable. i'u:uon comnerriale par près de vingt votes; c'est là, disons-

nous, une preuve très forte que la réciprocité illimitée balayera le paysJe me vois encore forcé d'appeler l'attention de la Chan- chaque fois qu'elle sera prise coimmn programme par une organisition
bre sur le fait que le chef libéral n'a pas encore ouvert la régulière du parti, et qu'elle sera présentée ar peuple comme la seule
bouche ici sur cette question. Qu'a à dire l'honorabl mon- q stio générale en j .. Nous ne p,,uvons nous rappeler nu sent projetqui ait été soumis depuis si peu de tsmps aux életeurs d'un pays quel-sieur au sujet de l'opinion de ses amis du Ba-Canada ? Il conque qi, ait gagné nie aus"i grande praprtio i ie vates qu'il en a été
semblo avoir peur de cette que>tion, car il a permis A son donnés à l'unioi commurciale dani Northumoerland.-it. Toute l'ex-
lieutenant d'on prendre toute la responsabilité et à imposer périence promet un succèi prochain a'î parti qui met de côté toute autre

à cette Chambre et ai pays une politique qui u. saurait être q-ie.iuo pour ne s'attacher qu'à cellt-là.

acieptable, parce qu'il dit lui-même que la chosu n'est pas De sorte que à cette épojuE-'i mnera le Gl'obe présenstaLit
faisable. Que dit l'honorable dépu!é de Québec-Est, le chef ouvertement au peuple l'union commerciale. Nous avons
de l'opposition dans cette Chambre ? Il a dit à Somersot: aiuasi l'opinion et une autorité aussi importante 'de l'hono-

Je ne suis pas prqt à déclarer que l'union commerciale est une idée rub e député d'Ontario.Oa'et (IL. isdiar), qu iaffirme que le
acceptable; je ne Puis pas prdt pour ma part à déclarer que l'union coin- pî.jet 'et entièrement ir mpraticable et qu'il sera, dans n'im-
merciale est un principe qui devrait être adopté. Il eet nn trèi grand porte quelle circonstance, absolument impossible au partinombre de considérations et il faut beaucouo d étule piétiminaire avant réformiste do l'adopter comme parti. Cet honorable mon-que l'on puisse prendre une décision d'un côté ou 'i'un autre. Il peut se
faire que l'union ecommerciale soit possible, elle pqut être entourée sieur, qui s'occipo qtuelque peu de litterature, dleort les
dle dilheultés insurmontables, mais le temps est arrive d'abandonner la difficultés dont cectte question est entourée, dans l'une des
poritique de représailles, et les Canadiens doivent montrer aux Améri- célèbres lettres qu'il a airossées à M. Wiman :ciuws qu'ils aiment le fasr play.chi qu'ls amen le airpay.L'on nous dit souvent i e la réctrocité illimitée Ilraserait toutes lesL'ho.orable député de Bthwell nbrria de nouveau cette de dou sur iL frnt ève.Tl Si céla devait arriver, il smble
question et la discuta un réponse à la Gizette de Montrénl, cinir, pour plishrs raisons, qu'il noas titîrhit convenir <'un tarif
et je vain montrur quelles étaient les vues do cet honorable douanùr urifacius avec Ipa taats.Unù contre le reste du mou!e. sa

monieu lédesus Ildiaitle 9 dcebroJSb :d'autres termes, taute la iég;slatiuýn dorliniérp des deux pafys serait sus-monsieur là-dessus. Il disait le 19 décombra 87il est peine convble qu le
La Gazette de Montréal dit que l'union commerciale est sujette à (t.iada ou les gitiat-Uaiâ pourrait en arriver à un tarit uniforme asis-

objection parce qu'elle enlèverait au parlement ce contrôle sur le revenu faisant et durable pundant catie période.
qni a toujours été censé être la principale soure de force dans les com-
mnnes dans leur lutte Pour la suprématie dans l'État. Plus absurde prop. Een tion n'aurait pu être émise dans une seule phrase. L'union commereiale monsieur va voter pour In îés>lution de l'hmorable dépu'é
n'enlère pas plus au parlement le contrôle dit revenu que ne lefait tout d'Oxtord-Sud. Il démontre le peu do FatiaIaction que
autre traité de réciprocité ordinaire. La Gazeite dit que l'union com- donnerait tout le prout et il que nous ne
merciale enlèverait au parlement du Canada le droit de faire un tarf.
Mlle ne ferait rien de semblable. Eile ne fait qu'enlever au parlement le pss administrer les alfzîiiei du pays avec un tarif qui varie-
droit d'imposer des taxes sur les articles produits aux Etats-Unis. rait probiblomelit d'un bout A l'autre.

Nous voyons le chef de l'opposition appelé à aller prendre M Chamberlain, dans son entrevue aveu la presse de Wasbiazton, le
part à la lutte électorale dans Hlaldimand. La première fais 18 courant, aurait dit que. la raien la plus imprtante qil militerait
qu'il fit son apparition dans Ontario comme chef du parti contre l'adoption d'u pr.l't d'union connierciae serait le fuit que les
libéral, il fut appelé à exprimer une opinion sur cotte ques. cite di n dan d'eu puys no p cetqt'il srail
tion de l'union commerciale, alors qu'il s'effirçait de battre Ilsd qui exit ntflire tt lij'tioq e
M. Montague. Voici en quels termes il s'exprima mentles dans létalissement d'un tarif nnf'rm- pirîr les -eiix pays

Les politielens tories me traitent de rebelle, mais, tout rebelle que cont le re du m d"t pe rrit. e ce u ifrité-
i sois, lit grande difficulté selon moi (diflultó que je n'ai pa résolue) dant, e d'n titderioté s e si l

st que je ne suis pas tout à finit sûr que l'union commerciale serait con-
latible av.c le devoir que nous devons à la mère-patrie. M. 1'Oîatour, l'hoporatile dé0 u.é (le Bâthwoll (I. Mile)

Voilà ce que j'aime à entendre, mais passez cette résolu- veut encore la r.kiprocité pwo et similc. Je trouve que
tion et voyez jusqu'à qeul point vous pouviz rester loyal le 2 décembre 1887, il disait du'is bon oî'gano
klîvers la mère-patrie. Du moment môme où cette proposi. N'us seriong heureux d'obtenir la réciprocité pour les produits natn-
lion serait aidoptéo, vous renverseriez les barrières etre ce rels avec les Etats Unie' nous aýriun3 hureax. il défaut de cela, d'olte-
pays et les Etats-Unis et vous en élèveritz une contre la nir la rédiprocité illiMitëe risi, pensons qu'elle devra être grandeuriî't

'd~ avantaegeiuse pour ce pa>s, et qn'alte atf'cterait beaucoup morne lesGande-Bretagne. revenus que la réciprocité illiaritpe avec la imère-pa"trie.
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Vous voyez honorables mesieurs, qu'il veut la té ripro. Il n'est pas inutile, comme le déclarent les pessimistes, de dire
cité pure et simple, et à déftîut de cela la itciprocité idl- devant le paya que la réciprocité illimitée, bien que la plus désirable des

.. un changements, ne soit pas la seule alternative, ni méne la politique lamr eo. Il énumère dans un article du L nhvembre los plusmprofitae pour le Canad. Si nous voulion, pousser le peuple au
difficultés d'un tarif commun, ainsi que celles que rencon- désespoir nous pourrions prêcher que l'union commerciale est le seul
treraiert les importativrns des deux pays. Maintenant, M. toY0u7®:t salut dans la mauvaise position actuelle, et qu'i nous faut à

,tout rx rechercher le moyeu do t Nous sommes heureu de laisser
l'Orateur, l'honorable réputé de Bothvell (M. Milis), qui, -eese fau:se et abominabie doctrine à nos bon, voisins les pessimistes,
comme je l'ai dit out ! à l'heure, était fortement en faveur à ces h mnes qui n'ont rien de canadien et qui ont juré la ruine de la
de l'union commercialu contre la réciprcité illimitée, s'in- confédération.
quiète des agissements des avocats de la réciprocité illimi- Cela s'adressait A l'organe du député de Bothwell, qui
tée; il leur donna un petit bout de sa pî:eièe et de son opi- avait attaqué le Globe.
nion dans son organo quelque temps plus tard. Le 19 O'est leur métier de prêcher le désespoir et de le semer.
décembt e 18-7, il dit que c'est itune très 'léricusc erreur,i n C'est ce qu'il font en tout temps dans cette Chambre.et i otne

Deux traits peuvent nous faire comprendre jusqu'où ces hommes pet-Nous remarqluontis que qgelques-uns de n onfrères se sont décirésvent aller Lo journal favori du professeur Gol iwn Smith recomm4n 1 liten faveur de la ieciprocîte illimitée, c'mne ils l'appellent, plutôt qie deriérement I abandon piur rien les pdchsries canadiennes, mais de toutpour l'union commerciale., lils dis.nit qu'avec la réciproc té illimitée faire potur plaire à nos troisins, qie leuirs cœu:s s'attendiriront peut.etrenous r>sterions libres de taire notre propre tarf pendant qî ' les Ktat" et q'iîls nous donneront la réciprocité 1 Ei cet écrivain distingué lii.TUnie feraient aussi le leur, de sorte quie nous airions le lib:e érhauge sud ne a dit : " 'oucher seulen3at du doigt à l' Acte des Représaillesabsolu avec les Etats.Unie en r qui ioncerie les produits et les mauu- serait démolir d'un seul coup lapolitiqne deséparationetde restrictions.factures des deux pt s, sand être liés à eux par un tarif commun. Dans
notre opinion, ceux qii prennent c-tte position commettent une très Vous verrez, M. l'Orateur, que jusqu'ici l'ai établi d'une
sérieuse erreur, car nos voisini ne tiendront certainement pas compte de inaniere incontestable, que la réciprocité illimitée, l'unioncette proposition, vii qu'ils auraient tous les fardeaux et les inconvé.
nients qui l'accompagneraient et qui appartiennent au système actuel. commerciale, le libre-échange continental et le libre-échange

L'honorable monsieur est d'avis que s'ils ne peuvent s9nt une seule et même chose en ce qui concerne
accepter l'union commerciale il faut mieux abandonner toute lo honorables messieurs de la gauche ; et que nous avons
idée dû commerce sans reotriction avec les Etats-Unis. Il l'honorable député de Bothwell, (K. Milla), tantôt en faveur
s'exprime enore comme suit :de l union commerciale, tantôt en faveur de la réciprocité

illimite, et tantôt encore en faveur du libre-échange.
Si notre pýpilation n'est pas prête à accepter l'union commerciale, il Quelle serrit, hi. l'Orateur, le résultatde cette mesure pourveut mieux q i'elle abandonne toute idée de commerce sans restriction

avec la républIe vc.iine ; il nous faudra avoir un tarifcommuîn, Il nous lu Canada I Nous nousommes laissés dire par les honora-
faudra, avec le commerce sana restriction, noue débarrasser des maisons bles messieurs qui ont pris la parole dans cette Chambre que
de douane échelonnées tout le long de la frontière, et nous ne pouvons le résultat de cette proposition, si elle était adoptée ou ins-pas faire cela si c'est en convenant avec nos voisins d'un tarif commun. crite dans nos statuts, serait à la fin la taxe directe, et que

Il énumêre les obj tctions: les revenus de notre pays ne seraient pas suffisants pour
Comment les Américains sauront-ils que les cotons que nous nous pro- faire face aux dépenses extraordinaires et toujours crois-

posons de leur envoyer sont des cotons canadiens blanchis? Comment santes qu'il nous faut encourir pour le gouvernement du
sauront-ils que les tweeds et les flanelles auront été fabriqués dans ce pays ; il nous faudra donc recourir à la taxe directe. Cepays-ci ou en Ecosse. fait là, M. l'Orateur, a été pleinement démontré. J'ai ici

Nous voyons donc d'après cette preuve que l'honorable ure lettre écrite par M. James Young, l'ancien député de
monsieur était d'abord en faveur de l'union commerciale l'une des divisons de Waterloo, qui demeure à Galt et dont
contre la réciprocité illimitée. Puis nous trouverons encore l'opinion est bien digne d'attention; ce monsieur a beaucoup
que bien que les organts du parti fussent ou faveur de la étudié la question, et quelques-uns des écrits les plus inté-
réciprocité illimitée, il fit soudain volte-face dans le mois ressants qui ont été pub.iés sur cette ma.iêre durant la
de janvier 1888, et se déclara cette fois en faveur du libre- vacance p ,rlementaire, sont dus A la plume de M. Yount.
échange commercial. A!ors, M. l'Orateur, nous voyons M. Young, daus l'uLe do ses brochures, a dé·nontré que le
tous les organes du parti, ayant à leur tête le député de résuhat serait la taxe directe, et j'ose dire qu'en citatit une
Bothwell (If. Mills), le déienté de Wellington (M. Jone-), ausi Laute autorité que celle-là, les honorables députés de
et le dépu é de Bra- I tf . Sotnervilleu), psou'rr tous e' la gauche ne seront pas tentés de la mettre en doute. M.
semble un cri cOnft're, î., nouvelle politique du parti rê:r- Young dit :
miste et contra la journal le Globe. Que les honorables L'un des premiers résultats de l'union commerciale serait la perte
messieurs se rappellent ces lignes que j'cxtrais du Globe du annuelle d'environ $,000,000 de revenu perçus par nous sur les impor-
20 janvier: tations américaines. Le chiffre total du revenu des douanes canadiennes

pour 1886 est de $ 9,371,551, et nonobstant nos Impôts élevés, nous
Mais la réciprocité illimitée ne réduirait pas considérablement les prix avons en un dôficit de $5,831,000. Comment pourrons-nous payer nos

de quoi que ce soit si ce n'est les instruments aratoires. Les lainages, par créanciers publics et prévenir des embarras financiers si nous abandon-
exemple, coûtent plus cher aujourd'hui dans le Dakota. A tout pren- nous notre cantrole sur le tarif, et si, en môme temps, nous jetons à
dre, les articles dont ont besoin les cultivateurs du Mlanitobi, lei me- l'eau $6,769,000, ou environ un tiers du total de nos recettes des douanes,
chines et les instruments d'agriculture, c ,ûent aussi boi matrché que car c'est là le montant qui a été perçu sur les marchandises américaines
dans le Dakota. Sous le libre.echange avec l'univers le cultivateur du l'an dernier?
àlanitoba pourrait se procur'r des ustensiles non taxés aussi bien que Ca n'est pas la manière de poser une question sans y rép-intre. C'est
des marchandises anglaises non taxées. Il gagnerait presque tout ce une question de la conséquence la plus vitale. La solvabilité on la
que la réciprocité illimitée peut lui d',nner gn outre Il liste toute eu- binqueroute du Canada peuvent en dépendre. Les sept millions de
tière des a ti-iles qui lui sont nécessairesterait réduite d'au muins 30opour piastres de revenu dont je viens de parler devront être prélevé, et
100 La liberté die la construction des chemins du fer, tout utile ina elle comment pourrions.nous le faire ? Nous ne pourrions pas nous les pro-
soit, ne vaudira jîmais autant que le libre.échange pour le cultivateur, curer en imposant des droits plus élevé, sur les importatians, car nous
l'éleveur ou le marchand du Nord-Ouest. nous trouverions soumis tu tarif continental, que nous ne pourrions con-

tr oler, et dans le ess même où nous triplerions nos taxes de l'intérieur,
Vous voyez que le Globe était en faveur de la réciprncifé il serait extrêmement douteux que nous puissions en percevoir le mon-

illimitée. Lia réciprocité illimilu ferait autant soa affaire tant, car ces taxes seraient, dans bien des cas, prohibitives, et elles
sa position e ttoute au bonne o lui ouvriraient la porte à la contrebande et à d'autres fraudes contre le

quo l'annexion, s.erait tpour revnu. Maisje suppose même le cas où nous pourrions facilement
souts 'anexion qul'a t le libre-éhange avec le monde percevoir les $7,000,M>O,quelleest laclaaeadescontribnables canadiens,
entier. Ma:intenant, M. l'Orateur, jo trotuve encore que 9uel est le cultivateur, qui supporte le poids du fardeau, qui song rait
cette réci proit i Ilimi:éo si lr uqio!iue vius êtes maintenant jamaIs à se gaxer sol-même aussi lourdement pour l'union commerciale.

apîu'.lés à passer jiigemient dans cette Cîî:îrnbr'o, est aussi Telle est, M. l'Orateur, l'opinion d'un homme bien ro-
condamnéa dans les termes les plui é: orgiques de même que soigné sur toutes ces questions. Je pense que la preuve
les é.sultats qui cr décotlertieî,t, par lu journal le Globe démontre au delà do tout doute que la conséauence de cette
encore une fois: politique serait la taxe directe. L'honorable député d'O%-
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lord-Sud (sir ]Richard Cartwright) dans son discours de 1 réellement une taxe sur les dépenses de chaque famille, dans l'achat des
l'autre soir, a aussi parlé sur le même sujet en ce qui con-bien plusl'aure sira suqi arlésurIo mme sjeten c qu con 1 étr1oite que si l'on essayait d'imposer une taxe speciale sur le revenu.cerne la taxe directe. Il admet que nous rencontrerions
quelques difficultés à percevoir .os revenus, et il prouve que Maintenant, ai l'honorable monsieur est logique et consé.
le seul moyen d'y arriver serait le recoure de la taxe directe. quent, il S'opposera à cette résolution, parce que l'effet en
Il ne considère pas cependant la taxe directe comme prê- sera, d'après lui-même comme d'après d'autres: la taxe
tarit à beaucoup d'objections, mais; K. l'Orateur, nous sa- directe.
vons que si le chef du parti libéral était ici il s'opposerait à M. MILLS (Bothwell): Non.
leur projet. L'honorable député de Durham.Ouest, dans M.RYKERr: Oui, l'honorable monsieur l'a dit lui.mème,
son appel aux électeurs en février dernier, disait: et l'honorable député d'Oxford-Sud l'a dit lui aussi dans son

Quel a été depuis bien des années le système fiscal du Canada ? Ç. 61, discours.
un système qui consiste à prélever du revenu par le moyen de taxes indi-
rectes. La tate directe du Canada est, d'après moi, une impossibilité M. MILLS (Bothwell) t Non, il ne l'a pas dit; il ne l'a
pratique. La taxe indirecte doit dre la source de notre revenu. pas nême dit dans l'extrait que vous avez lu.

L'honorable député d'Oxford-Sud est aussi en désaccord M RYKERr:Ila dit
avec l'honorable député de Bothwell. En proposant sa ré-
solution l'autre soir, il a dit: Nous supposerons peur les fine de l'argument.

H. l'Orateur, je désire dire que, dans mon jugement, nous ne devrions Quelques honorables DÉPUTÉS: Econtez, écoutez.
pas, je ne crois pas que le gouvernement oserait, je ne crois pas qu'au- M. RYKERU: Les honorables messieurs ne me décente-
cun gouvernement oserait, ajouter, par le moyen de la taxe directe, un
seul sou aux taxes qui pèsent maintenant sur la classe agricole, sur le p. nancerotît pas du tout. Je puis rester ici jusqu'à demain
cheur, le mineur, le commerçant de bois, sur toutes les grandes classes Matin W'd est nécessaire.
productrices du pays. Je serai prêt à prouver avec certains détails,
mais cela eu temps et lieu, parmi les nombreuses fautes dont notre sys- face Seppouena, doul te de la t diete, aons-nous,
r ,me abonde, la plus grande peut-être est celle-ci: il fait que l'homme
au dur travail, l'homme industrieux économe, est taxé dans une énorme non pss pour tout notre revenu, mais pour utie fwble partie seulement.
proportion pour plus qu'il ne gagne; etje dis qu'avec un système de Maintenant, M. l'orateur,j'appelle l'attention delaChtembre8tir cesujet
taxe directn, s'il nous faut y avoir recours, bien que je doute grande- r prouver des faits importants Premirement je crois qu'aucun
meut que vous ayiez besoin, avec de l'économie, d'y avoir recours, cette tomme qui aura appoité quelque attention à ce sujet osera nier le tait,
criante injustice devra disparaitre, et que l'on devra faire payer aux qui est reconnu par tous les économistes politiques, que la taxe directe
elasses respectables, aisées, aux goussets bien garnis, leur juste propor- perçuejustement voûte beaucoup moins cher au peuple que la taxe idi-
tion, pas plus que leur juste proportion des fardeaux du pays. Cette recte; même bien plus, ccûte moins cher que la taxe indirecte telle
proportion elles ne la paient certainement pas aujourd'hui, et elles ne qQ elle est prélevée maintenant suivant notre système de taxation.
ne la paieront jamais avec un système de taxes purement indirectes. Voilà coque l'honorable monsieur dit. Il prétend qu'il nous

L'honorable député de Bothwell accepte-t il cette pro- faut un revonu de 635,000,000, qu'on faisant une caisse coin-
position ? Il ne répondra pas, mais je vais répondre pour mune le pluî que nous pourrions retirer serait 82,0J,000,
lui et que la balance devrait être prélevée par la taxe directe. Il

M. MILLS (B:thwell): Je n'ai pas expr imé d'opinion là-
dessus. J'ai dit que c'était une recommandation pour une
taxe sur le revenu.

M. RYKERr: La mémoire de l'honorable monsieur est
quelque peu en défaut. J'ai remarqué qu'il applaudissait
l'honorable député d'Oxford-Sud pendant le discours de ce
dernier, et comme il fait grande autorité en matière d éco.
nomie politique, je sais que l'honorable monsieur l'a approuvé
en entier, c'est-à-dire qu'il est d'accord avec lui, que nous
devrions abolir les droits de douane et ne prélever nos
revenus que par le moyen de la taxe directe.

M. MILLS (Bothwell): Il n'a jamais dit cela.
M. RYKE RT: je l'ai lu.
M. MILLS (Bothwell): Non.
M. RYKERT : Eh bien 1 je vais le lire de nouveau.
Je serai prêt à prouver, avec certains détails, mais cela en temps et

lieu, que parmi les nombreuses fautes dont notre système absurde-
M. MILLS (Bothwell): Le système protecteur.
M. RYKE RT : Non, il ne dit pas cela du tout

-la plus grande est peut.être celle-ci : c'est que l'homme au dur travail,
l'lumme industrieux, économe, est taxé dans une proportion pour plus
qu'il ne gagne; et je dis qu'avec un système de taxe directe, s'il nous
faut y avoir recoure, etc.

Qu'a dit l'honorable député de Bothwell il y a quelque
temps? Il a dit qu'il serait absurde d'avoir la taxe directe.
Il est vraiment dililcile de le prendre au piège ; maintenant
vous l'avez, et de suite après vous ne l'avez plus. Le 29
décembre 1887, l'Advertiber du London, son organe, dieait:

Si Milei, dans son célèbre ouvrage sur l'économie politique, a énu-
méré les raisons pourquoi une taxe douanière équitablement imp sée
est préf érable à une taxe directe, et l u raison qu'il eu donne est d' pli-anion générale. La taxe directe doit se payer dans un temps délimité,
que le delaa convienne ou non au contribuable, et elle ne peut jamaiséte imporée sur la population en général de manière à laire peser surchaque individu une part du fardeau proportionnée à sa capacité de
payer. Une taxe douanière, et l'on tient compte des principes du libre-echiange, et si on ae la prélève pas pour les seules lins du revenu, est

a dit cela distinctement à Ingersoll. .Je crois que l'honorable
député de Bothwell est opp:zé à la taxe directe, et il dit que
tout le parti de la réformu y est opposé; oepondant l'organe
du parti est en faveur de la taxe directe.

M. MILLS (Bothwell) : Non.
M. RYKE RT: Eh bien I nous allons voir avant d'aller

plus loin. Le Globe du 2 septembre 1887 dit:
La seule objection à son adoption, est qu'une partie du revenu de la

Puiasance devra être prélevée par la taxe directe A notre avis ce serait
une autre recommandation, car si nous payions une partie considérable
des taxes au moyen de la taxation directe, le penple prendrait garde à
qui il confie l'auministration des affaires, Cependant il parai certain quela taxe directe est un grand épouvantail pour les politiciens, surtout
pour les Canadiens français.

Ainsi vous voyez que le Globe est en faveur de la taxe
directe et que ce mode de taxation n'est qu'un épouvantail
soulevé par les Canadiens français. Nous voyons aussi que
le Globe dit que l'union commerciale amènerait la taxe
directe. Le 2L, janvier il disait:

Si les avantages sont ceux qu'il mentionne, est-ce que l'objection qu'il
fait que le libre-échange veut dire la taxe directe i st une forte objection ?
Ce n'en est certainement pas une pour les unionistes commerciaux.
Cette réduction du tarif des Stats-Unis est certainerneut imminente et
réduira tellement le revenu américain que ei les Canadiens paient en
proportion de leur population, ils devront avoir recours à la taxe directe
pour pourvoir au revenu nécessaire au gouvernement fédéral.

Le Globe dit plus loin:
Si l'on objectait qu'à aucune condition l'on ne pourrait avoir le libre-

échange continental si on laissait les Canadiens libres de faire encore
leur tarit final, notre réponse est que le Giobe n'ajamais favorisé l'union
commerciale sans condition.

Ainsi le Globe ie avoir été en faveur do l'union commer-
ciale; ceper'dant je ferai remarquer qu'il était en faveur de
l'union commerciale lors du la dermère élection do North-
umberland, lorsque pressé par l'honorable député d'Ontario
ouest, il demande au parti de rassembler ses forces pour
montrer au pays que le parti de la réforme n'était pas encore
tout à fait mort, Voici l'opinion du Globe du 28 décembre
1887:

1888.
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7on dit q'on ne 1eC pi ame ner les -ànarlie" comprend re 1. taxe Etats-Unis s'il ne j'était pas aussi de la Grande-Bretagne, et t'on n'a

dircte. ial !Les plus pe-mit, s qui sWetîurde croire autant que cela jamais cri rien autre chose en vue.
ali stup:ite du publierIen Ti siius l'unin comnenrrialo une
partie considérab U du revenu de.vra évt pen;u<îe par la taxe directe. Si Vous voyez que mi ces messieurs étaient opposée a l'éta.
)s Americains crsent leur tarit comfiule le Presilent Cleveland le blisserent de droite différentiels contre l'Angleterre en
propose, le revr.u qîi ave tirait au anaîda par l'union des douanes ne 179, aujourd'hui ils sont prêts à voter une résolution com.
serait pas du tout en rapport avec hts be'iu, et le gouvernernent serait -
obligò de irè ver Par In tax o .irecte un mo itan t qui ne sermit pas portant cet eifet, e' cela importe peu à Vbonorabl monsieur
facile A collecter d cette tani e que toute la soumme nécessaire pour les qui a proporè cette résolution. Notre commerce avec l'An-
boeoins du g uvernmerît. Cela n'est ri.n contre l'union commrciale, gleoterre, dit-il, est peu considérable, et cette dernière peut
rmaraq r s ii r ut devait ha r l r'n l cv .ihre-ne ia e s.'ei , ai on paser. Une autre objection qui à mon sens est une

nental. Tant mieux disousI-nonIî . La taxe directe est une bonne chose objection très forte contre l'arrangement proposé et que
en elle-même. Le peuple put étýF c.'nvicu de cela, sans plus de l'auteur de la résolution a lui-même reconnue, c'est qu'elle
trel qu'il n'en 1 c6ne' ar pour i)ieu (ro graies réforms aurait pour effet de causer un tort sérieux à nos manuft4.Quelle vueilIaniuiùé que d'aivoir >ptir qu'e .sî la 1)onne causre Ilidiit i,. tirslcls Mln 'ooubedpt-eBrn-uvnmie au peuple aux polis demain " elle serait détaite. Quelle malhont- turcs locales. Même l'honorable député de BrantSud, ven-
teté chez les personi.es qui disent que la 4 l9ai directe " est uneobjection dredi soir, a été obligé d'admettre que cela affecterait nosà " i'aboition des dou'ues4," tandis que la - taxe directe" n'est pas une manufactures, et il pensait, même la sienne; maia il était siobjectionau projet qu'ils veulent fvoriser. patriote qu'il ne s'occupait pas de cela lorsque les meilkfrs

Ainsi, vous voyez qu'il est crn faveur do la taxe directe. intérêts du pays lui demandaient son concours. Cet après-
Le Globe est en faveur du librc-àcharge continental do pié- midi. l'honorable monsieur me fait un crime d'avoir telé-
freneu à la rciproe'itò ilimai ', et eme a l'Urn on mei- gr aphié à plusieurs manufacturiers pour avoir leurs opinions
ciale, et comme ja l'Ii démontre, il e't Ilo teet cn sut ce qu'il a dit vendredi soir. S'il n'avait aucun but à
faveur de la taxoe directo. L'i:c-mnvérienut que jo trouve et montrer au pays que ces messieurs sont en faveur de la ré.
que l'honoralelO député a fait remarquer lui-rneuo 01) prop- solut ion, pourquoi a--l mentionné leurs noms? Il me blâme
sant la réuolition, c'est quo le réîèultat serait 'ètablisemnuent <de leur avoir télégraphié pour savoir bi ce que l'honorable
de droits ditiérentiels pour las òre-patrie. C'coit à Mon Fens monsienr a dit d'eux est vrai ou nom. J'ai la uno lettre
une question très importaîntc. Cetle quction lut cinmltdéree de M. Gurney, de Hamilton, un homme que je n'ai jamais
si imjiortiute en 18791, lois d la disusiSr de la politique renircoutié, nmais qui après avoir entendu 'honorable député
nationalo devant lu parlemient, quo l'honorable député de de Brant-Sud dans cette Chambre, car il occupait un siège
Middleex-uuet, (M Rioss), lu]j7urd'hui ministro do Pintrue- dans les galeries pendant une partie des discours de ces
tion publique dans l'Ontaro, l'a combattue frtement en se me.isieurs, m'a écrit volontairement cette lettre dans la-
basst sur le fuit que cette politique établirait des droits diffé- quelle il déclare que los assertions faites à son égard par
rcntiel envers l'Angletore. L'honorable député de Brant- l'honorable député de Brant-Sud ne sont pas exactes.
Sud (M. Patermon) n'est 11h ô au eimo pointdo vucet a donné
des exemp1hs tirlés dcs ditIèrentes partres du tarif; que ce.tte M. PAT1E RSON (lrant): Dit-il cela dans sa lettre?
politique sigsuiterait des droits différentiels envers la inre- M. RYKERT: Vous l'avez entendu lire,
patrie. Ces honorables messieurs, cepodant, gort preis à K PATERSON (Brant) Dit-il que j'ai fait une asser-abandonner tout cela, ils sont prèts à retirer tous leurs tion qui n'était pas exacte ?
avancés et accepter une résolutiou qut signilo certainement
l'établissement do droits différeitiels pour l'Angleterre. M. RYKERT: Il dit qu'il a compris que vous aviez dit
Bien qu'ils soutenaient que lo gouvernemiont avait tort dans telle chose et que ce n'était pas exact. J'ai simpletr-ent la
la politique qu'il e adoptée en Ia7t, ils sont pi êts maidnte- la lettre, et je ne suis pas pour me laisser décontenancer par
nant à adopter une ¡;oltique qui ?'ous ce rapport autrait le les interruptions do l'honorable monsieur, qui sont des plus
même effet que celle (o K9. L'honorable député d'Oxford- inconvenantes. Depuis mes observations de cet après-
Sud (sir Richard Cautwright) était alors bien peiné de voir midi, j'aienvoyé un télégramme à M. Rosamond, et proba-
que nus alliins établir dis droits d;tîéatrntiols pour l'Angl- blement que l'honorable monsiour n'a pas d'objection À
terre, et il blgna fortenient ce qu'il appolait une "loyauté de accepter son opin:on. Pourquoi l'honorable monsieur a-t-il
bouch i d ce Cõ é-i do la Crs.arMbuc. A la page -ait des mentionné les noms de M. Rosamond et deM. Grrney, sinon

Débats on voit qu' a d t : pouir démontrer quo ces mnessieurs étaient en f4veur de la
Il v a queilqes semaies les deux a srùJ de cette Chmirnbre te sont li'ni ié&lution; sinon pour démontrer qu'ils étaient opposés A la

puur expriuer à Sa Mlajesié leur g' Itifin le! de ce qui'eli' avit C' tific son réciprect ordimaire, et oit faveur de la résolution. J'ai
enfint A leuI8 soms. 3i cette illusre fmmutne retournat en Aenglterr, envoyé le télégramme suivant à M. Rosamond
je crois bien qu'elle serait ublige de dire à la leile que le résniat pIra-
tique de toute cette loyauté ai haut. tuer:t p:inée est une politique de I'oreq'ien 1876 vous avez dit devant le comité qui devait s'enquérir
foudmient huofle aux inti(s i" la 4bladie-J3rtagne, politique qui de la depression des affaireal q-le la réciprocité serait avantageuse à toutlouiLttaif luusîlu iiuXinlica -' a 't'îuc-trttuiut, pliiqu <Oi le mniune, avez-vous troutiu dire la ré-i"roaité illimitée oit n renou-
quelles que tovrent les mtitnuri de Phonurable ministre des fiaiceu, et veme
le ses culièg.es, semble ü:re virtuellement destinése uuire au commerce venement de l'ancien trait6 de rbciprochte.
aoglasis. Voici la réponse :

Mais l'honorable dépit dl'Oxfori'-Sud, on parlunt à Ingor' L'ancien traité de réciprocité, certainement.
Fol, n'a pas pensé aux droits diffèrentiels onvers l'Anleterre M. PATE RSON (Brant): Cela n'a rien à faire ici.
conmie etnan t une ob'jection un sa nouvelle politique. Il a dît là:

Dans tous les cu, i'avons Rutrcii.e crainte à ce sujet. Nous nav6%ons M. RYK ERT: L'honorable moisieur a mentionné la
pas e-,iu d'dt'' lu ugiai2 que le Anglus eux miômes. preuve qui a été faite devant le comité alors pour démontrer

Nuire commerc,: t'ti .'t p. d graud consequence ptur l'angle- par cotte prouve que M. Roiamond a répondu qu'il était en
terre, et la pu)ate d',ne faible partie de comierce, si toutefois eeilleperd, faveur de l'ancien traité de réuiprocité. La position quene lui fera pas grant [lI. nous prenons est que nous sommes en flavour de-

l'on a dit et re eo à miîui"t,tes reprisee quo le traito de
1874 avait obigé l'é on morgo Birown il'9lair des M. MILLS (Bothwell): Pout-être que l'honorable mon-
droits dillét'ieieli envers 'A 1reivne. .Cn l:i-att o ieur Iule permettra d'attirer son attention sur ce que
discourn ci purltnbont sur co traaUé, il a lit observer que tel Plhonorable député a dit.
L'était pas le cas, et voici comment il m'et exprimé: M. RYKEiHT: L'honorable monsieur peut s'asseoir. Il

je viens naiîntenant aux ùbjertonq qui ont été ritss contre le traité et pourra parler bientôt. iNous avons en constamment des
qui viennEt d telle drectIl le je eris devo:r leur feire une réponse interruptions, et ces messiours ont provoqué des remarques
hfrmnelie. La pruuunò:i' est al'tlegatu eniq. le traité Rtblit des droits désagréables dan" ctto Chambre, ce qui n'est pas de nature

enul air;ti l ie i tuilt laitetaetneut eitsl ntr àtou erut à faire marcher convenablement les affaires de la Chambre.
des néigociations qu'aucun article ne serait admis en franchise des Lorsque l'honorable monsieur se trouve à bout d'arguments,

M. RYKZZr
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il e fiohe, mais je me propose de suivre ma ligne de con.
duite à ce sujet. J'ai entendu commo lui oe que l'honorable
dél uté a dit, et j'ai demandé aux mai ufacturiers s'ils étaient
en faveur de la résolution qui est maintenant devant la
C ambre, et ils ont répondu elairement que non. Maintenant
J'.'n viens à une autre preuve que je roux mettre devant la
Clambre. A une assemblée de manufucturiers à Toronto le
1io février dernier, à laquelle MM. Massey et Goldie assie-
itnient, et dont les noms ont été mentionnés par les honora-
blos députés de la gauche, la résolution suivante fut adoptée
îuîîanimement :

Attenda que des eforts constante sont faits pour amener l'union
commerciale entie le Canada et les Etats-Unis;

A ttendu que le résultat inévitable d'un tel mouvement serait la rup-
ture des liens politiques qui nous unissent à la mère-patrie et l'annexion
shx Etuts-7rnsi ;

Qu'il soit i6ýolu : Que l'association manufscturière canadienne est
entièrement opposée à l'union commerciale avec les Etats.Unis ou à
rute autre proposition politique qui pourrait mettre en. péril nos rela-
tions actuelles avec la Grande-Bretagne, Ot qui ourrait préjudicier à
l'état politique de l% Puissance ainsi qu'aux ittérits des industries ma-
nufacturibres canadiennes.

Je prétends que cette résolution, venant d'une association
r'eprésentant les industries, a plus de poids qu'une douzaine
de discours de l'honorable monsieur sur cette question. J'ai
dit cet après-midi qu'un citoyen éminent de ra propre
ville (M. Osborne) avait écrit à l'Empire faisant cor.naître'
îes vues sur ce sujet et toutes les Chambres de commerce
do la Puissance ont exprimé leurs opinions dans le même
bers. Nous avons aussi la preuve de plusieurs manufactu-
u itls au même effet. M. John Hallam, de Toronto, qui, je
r oie. est un celèbre rMformiste de cetIte ville dit,:

autorité à citer sur ce sujet-du moins je crois qu'il se croit
lui-même une haute autorité-je veux parler de l'honorable
député d'Ontorio.Ouest (M. Edgar). Et dansune lettre de
M. Wiman, il fait remarquer cette difficulté, que cela aurait
pour effet d'affecter les manufactures et de déranger le
commerce du pays pendant longtemps à venir. Il dit:

Je désire maintenant parier d'une objection que l'on a soulevée nu
Canada, contre le projet de mettre les marchandises manufctur6es,
comme les produits naturels, sur les listes des articles libres des deux
pays. L'on plaide avec beaucoup de force que la disparition prochaine,
soudaine et complète de ces droite aurait un effet sérieux sur le com-
merce du pays. Il est vrai que les fonds de commerce, entre les mains
des importateurs, sur lesquels des droits ont été payés, se trouveraient
dépréciés d'une manière ruimeusae en ouvrant tout-àt-coup les portes Ô6
l'admission libre de mêmes marchandises Les fonds de commerce et
les matériaux brut; des manufacturiers, sur lesquels des droits ont été
payés, se trouveraient aussi déprécie Beaucoup de leur matériel serait
inutile, jusqu'à ce qu'il ait été adapté aux nouvelles exigences deleurs
affaires. La disparition soudaine d'un ai grand nombre de droits doua-
niera reduirait aussi le revenu du Canada à un montant tel que nos
financiers ne pourraient pas supporter cela immédiatement, car nous
aurions besoin d'un certain temps pour rajuster les revenus et les dé-
penses publiques. Pour toutes ces raisons, il faut admettre que des re-
mises considérables de droits sur los mrchandista uanufacturées ne
pourraient pas dtre fiaiteasoudainement, mais après ample avis ; et même
lorsque la réduction commencera elle devra dire graduelle. De cette
manière seulement les importateurs auraient l'opportunité d'écouler
leurs vieux fonda de commerce et de régulariser leur nouvelles impor-
tations suivant les nouvelles facilités commerciales.

Une aussi haute autorité que celle du député d'Ontario-
Ouest (M. Edgar) n'est pas en faveur de l'adoption de cette
résolution par le pays à l'heure qu'il est.

M. EDGAR: Je suis certainement d'opinion que la lettre
est en sa faveur.

Je suis en faveur de l'union commerciale dans la plus grande acception M. RYKERT : La première lettre dit qu'elle est imprati-
d'u mot, pourvu que l'Angleterre et le Canada puissent avoir le libre- Cable.
échange, et que nous.ayons un tarit de revenu raisonnable avec les Etats-
Unis. Je ne suis pas en faveur de l'union commerciale entre le Canada M. EDGAR: Est-ce que mon honorable iami ne termine-
et les Etats-Unis contra l'Angleterre et contre toutes les Colonies bri- ra pas la lecture de la lettre, qu'il n'a lue qu'en partie ?
tanniques

A l'exception de bien peu d'articles, je crois que nous pouvons acheter M: RYKE RT: J'ai lu toutes ces lettres, bien que je ne
tout ce dont nous avons besoin à meilleur marché et avec des qualités les nio pas toutes lues ici.
r-uperieures en Angleterre et dans les Colonies britanniques qu'aux
Etats-Unis M. EDGAR: Mais vous n'avez pas terminé la lecture de

L'union commerciale entre le Canada et les Etats-Unis à l'exclusion cette lettre.
de la Grande-Bretagne ne serait pas, dans mon opinion, avantageuse
pour tout le Canada. Je crois que les provincesmaritimea, par itur pusi- M. RYKE RT: Je ne me propose pas de faire insérer pour
lion géographique, bénéficieraient de l'union commerciale. Dans mon cette fois dans les Débats cette espèce de littérature légère.
opinion ce serait la même chose pour le Manitoba.

Pour ces raisons, et d'autres encore, je suis opposé au projet d'union Je ne crois pas que cela contribuerait au bien-être du pays.
commerciale, tel qoe prbné par Goldwn Smith et Erastus Wiman Je M. EDGAR: Cela est excessivement loyal.reux être mieux éulablé sur le sujet.

Quelle que soit la faveur que le Canada puisse accorder il l'idée d'une M. RYKE.RT: L'honorable monsieur démontre qu'il est
union commerciale ou d'une politique commerciale plus libre aec impomible de mener ce projet à bonne fin, qu'il affecteraitEitats-Unis, je suis d'opinion qine ces derniers ne nous accorderont rpsibodme rcerjtAb nefqulafceri
jamais cela, et je crois qu'il est extrêmement insensé pour nous *'agiter serieusement nos manufactures et dérangerait notre corn-
cette question jusqu'à ce que nous soyons raisonnableoent assurésqu'uge moruo. LJ'est peut' cela que j'i signalé se lettre. D'après
telle politique serait partagée par le gouvernement des Etats-Unis. moi le projet serait aussi très nuisible aux cultivateurs, et

Aussi vous voyez que ces messieurs sont opposés à j'appuierai mon opinion par la lecture d'un article du Globe
l'union commerciale et en faveur d'une réciprocité ordinaire. sur ce sujet, article qui se rapporte surtout aux cultivateurs
M. John Dobson est aussi do la même opinion. Il dit: du Nord-Oaeet. Je sais que les honorables messieurs de la

Je suis décidément opposé à l'union commerciale. Le Canada est gauche aiment à entendre citer cette autorîté, mais je dois
encore un jeune pays manufacturier, de sorte qu'il nous faut conserver le avouer que sur les questions générales je n'ai pas grande
principe de maintenir la balance entre les consommateurs et les produc- confiance en mon témoin, bien qu'il lui arrive parfois deteure cher nous, principe que nous n'avons pas encore pu appliquer dire la véi ité. Le Globe dit:Une nation doit ehercher à se faire des relations commerciales avec
une autre qui ne produit pas les mêmes articles qu'elle. Le Canada et Maintenant le prix de vente du blé du Nord-Ouest ne serait pas affee-
les Etats-unis ont les mômes produits. t4 d'une manière appréciable par la réciprocité illimitée. Mlle fera

La Grande-Bretagneen a de différents 1 delà le Canada doitencouragr écouler vers l'Angleterje par la route du chemin de fîr du Pacifique Ca-
son commerce avec elle. nadien autant de blé qu'il en est expédié à Minneapotis. Pour augmen-

Les manufacturiers canadiens supporteraient pendant un certain temps ter leur profits, il faut aux cultivateurs du matériel à bon marché, mais
la compétition des sociétés établies depuis plus longtemps aux Etats- la réciprocité illimitée ne réduira rien bien considérablement, si ce n'est
Unis, et finalement ils seraient forcés de fermt-r leurs établisst ments, Les les instruments aratoires. Les lainages, par exemple sont à bien meil-

nix augmenteraient au détriment des cultivateurs canadiens. leur marché à l'heure qu'il est dans le Dakota qu'au Manitoba A tout
Elle amènerait, sans en douter, l'annexion, et les deux pays sont plus pre idre les choses nécessaires aux cultivateurs du Manitoba, les matbi-

eu sûreté et il est mieux peur eux d'étre séparés I. Angleterre a été nes aratoires et l'outillage, a.nt à aussi bon marché que dans le Dakota,
l'ami véritable du Canada dans les bons comme dans les mauvais jours. Sous le système du libre-échange avec l'univers le cultivateur du lant-
Ce serait une basse ingratitude d'accorder à un étranger des faveurs toba pourrait se procurer le. inrtruments aratrires américains non-
que nous refu-erions hune amie. taxés aussi bien que des marchandises anglai-es non-taxées. Il gagne.

Voilà pourquoi je suis opposé à l'union coinmerciale, qui n'est qu'une rait presque tout ce que peut lui procurer la réciprocité Illimitée.
annexion déguis e. Ainsi, en ce qui concerne le cultivateur, la réciprocité

Comme je l'ai fait remarquer, ai vous avez cette union illimitée ne lui serait pas d'un bien grand avantage, et M.
commerciale, chaque magasin de détail sera rempli de mar- Wiman a même avoué il y a quelques jours, dans son dis.
chandises venant des Etats-Unis. J'ai aussi une haute cours de Winnipeg, qu'elle pourrait même nuire aux eulti.
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vateurs du Manitoba. L'honorable député de Victoria-Nord impossible de nous débarrasser, si nous adoptions la rése-
(M. Barron) a soulevé il y a quelques jours la question de lution do l'honorable monsieur. Dans mon opit.on il est
savoir qui payait les droits, et il a alors dit que dans son impraticable do diýcu'crco traité projeté dans le moment
opinion l'exportateur d'orge de ce pays payait les droits actuel, parce que do l'outre côté des frontières l'on est
imposés sur ce produit. Voici comment il s'est exprimé: à discuter un changement de tarif. Dans n'importe quelles

Prenez l'orge, par exemple. Comme on l'a déjh dit:ce soir. nous avons circonstances je crois que cette discussion Ferait imprudente;
exporté l'an dernier 9,487,717 boisseaux d'orge, dont la valeur ôtait de etje ne crois pas que les Américains nous accorderaient n-
$5,216,000 ; mais le le demande aux honorables députés, les cultivateurs tuellement ce traité. Je ne tiens pas à ce que le Canada
ont-ils mis dans leurs poches ces $5,250,000? Non, parce qu'ils ont en s
payer un droit de $943,000.

11hbie, M l'raturail'hnorblemonieu étit l'ai dit il ya quelques instants, que nous restions ce queEh jieri M le réer à uneraute aur t ré- nous sommes. Nous avons fait de grands progrès et nous
snt,cette avons merveilleusement avancé depuis 15 o 20 ans. Nous
question. Je lui répondrai par les paroles de l'un de ses sommes entourés de preuves évidentes que le Canada a pros.
propres chefs, unhomme dont il acceptera sans doute l'oPI- péré dans une plus grande proportion que preque aucun
nion: c'est celle de l'honorable député de Bothwell. Il ne autre pays du monde. J'ai démontré par la statistique que
semble avoir résolu cette question de savoir qui paie ls les provinces d'Ontario et de Québec, ont augmenté dans
droits. Il s'est décidément déclaré d'opinion qu'en ce qui uneplus grande ins do New-
concerne l'orge, ce n'est pas l'exportateur mais le consoir- yor et de ' , nonobstant les grandes villes de New-
mateur qui paie les droits. J'ai été surpris d'entendre l'ho- York, de Buffalo, de Cleveland et de Cineinnati, qui con.
norable député faire ces remarques en présence de l'hono- tribuent tant à leur prospérité. J'ai démontré que le pro-
rable député do Bothwell. L'honorable député de Both- grès des provinces maritimes a été plus grand que celui
well, il y a quelque temps, en adressant la parole aux éle: des Etats du Maine du New-Hampsbiie, du Vermont, do
teurs dans la campagne de 1878, a prononcé un discours qui New-York et de l'Ohio. J'ai démontré encore que la pro-
a été rapporté dans un document de la campagne, intitulé: portion du l'augmentation, dans l'Ile du Prince-Edouard
Reform Governnent in the Dominion. L'honorable député même, dont les honorables messieurs se plaignent ai amère-
de Bothwell était alors ministre de l'intérieur, et, dans un ment, est plus grande que celle de l'Etat de New-York-
discours qu'il a alors prononcé, il a répondu à la question 15-47 contre 1540. Je dis qu'ayant confiance dans l'avenir
de l'honorable député de Victoria-Nord. de mon pays, je ne suis pas prêt à préconiser un projet qui

M. MILLS (Bothwell) : Vous ne vous accordez pas avec aura pour effet de nous humilier, comme celui proposé par
cela. cette résolution. La réciprocité peut être excellente pour

M. RYNERT: Je ne m'accorde pas beaucoup avec tout les produits naturels, mais le temps n'est pas venu pour
ce que peut dire l'honorable monsieur, mais je ne suppose nous de demander aux Américains la réciprocité à d'autres
pas que l'honorable monsieur se trompera volontairement conditions que celles que nous avons déjà offertes.
sur les faits. Je donne sa réponse pour que le député de Les Amédiains eut montré qu'ils n'étaient pas favorables
Victoria-Nord en fasse son profit. Voici ce qu'a dit l'hono- au traité de 1874, qui était un traité large et libéral, et qui
rable député de Bothwell au sujet de l'orge :allait aussi loin qu notre parti est prêt à aller, etnéanmoinsj cette proposition a été traitée avec dédain. Tant que j'aiIl dit au sujet des taxes imposées sur l'orge canadienne, que le tiégé au parlement je n'ai jamais été on faveur d'un traité
cultivateur canadien subit cette perte, et verse ainsi de grandes sommes
d'argent dans le trésor des Etats-Unis. Si cela est vrai, pourquoi tout de nature à rus placer dans une position humiliante. Tant
ce bruit au sujet de pimposition d'un centin sur chaque livre de thé? que nous cortinucrons à progresser comme nous le faisons
Mais, suivant le docteur, le thé nous vient des Chinois Je dis moi que i ne serai padt
c'est le consommateur qui paie cette taxe. Mais si le docteur est correct, .dp il n
c'est le Chinois qui devrait la payer. Si le docteur est correct, la taxe que l Cana t 'ea
sur le drap fin est payée 'par le fabricant anglais, et celle sur les coton- des et aussi gîganteqncs qu'il en a faits dans le passé.
nades par le fabricant de la Nouvelle-Angleterre. Pourquoi donc toutes Nousavons chez nons tous les éléments do la grandeur
ces plaintes au sujet du fardeau des taxes D'après les vaps du Dr
Orton, nous ne faisons que taxer les étrangera pour qu'ils trafiquent nous avons tout vo qu'il faut pour faire un giand puy-
avec nous Il faut que nos adversaires aient tort d'lu côté ou de l'autre nous dcvrion., prefiter de notre position, et si nous on pro.
Eh bien, si nous payonsla taxe imposée sur les produits des autres pïys, fi ens je crois que nous ferons du Canada l'un des meilleursnous ne payons certainement pas la taxe imposée sur les produits du
Canada nui vont aux Etats-Unis pays du nonde.

Il dit plus loin, à la page 96:
L'on dit que les Américains nous ont ruinés en envoyant au Canada

du blé, de la farine et du muYs, etie désire fixer l'attention sur cette
question. Avant de le faire, repeniant, je ferai peut-dtre mieux de vous
aonner quelques preuves du fait que les droits imposés par le gouverne-
ment américain sur les divers produits agricoles du Canada n'ont affecté
en rien les prix des divers produits que le Canada a expediés sur le
marché américain.

Et il donne ici la liste des prix des divers produite agri-
coles pendant les vingt-deux années qui se sont écoulées de
1854 à 1876 ; et il ajoute:

Je pourrais parcourir la liste des prix de l'orge, du seigle et des
autres céréales avec le indme résultat, et établir par là le fait incontes-
table que les droits imposés par le Congrès américain sur les produits
du Canada ne tombent pas sur le peuple canadien, mais sont payés par
les consommateurs de ces articles aux Etats-Unis."

Voilà, M. l'Orateur, la réponse que je donne à l'hono-
rable député. L'honorable député parut très froissé l'autre
soir lorsque je lui ai posé une question. Je lui donne au-
jourd'hui la réponse de la bouche même de 'un de ses chefs.

M. l'Orateur, je me suis efforcé, dans le cours de
cas observations, de démontrer que le projet est imprati-
cable. J'ai démontré par leurs propres dires que le projet
est entouré de grandes difficultés dont il serait absolument

M. RTKERT

M. TAYLOR; En ma qualité de représentant de l'un des
plus grands et des plus riches comtés agricoles de la pro-
vince d'Ontario, je crois qu'il est de mon devoir, tant envers
moi-même qu'envers mes commettants, de no pas laisser
prendre le vote sur cette proposition sans donner quelques
motifs pourquoi je pense que ce serait nuire aux meilleurs
intérêts de ce pays que d'adopter la résolution proposée par
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard (Iartwright).
Ma première objection à la résolution est qu'elle a été prc-
posée purement et simplement dans l'intéiê:. du parti rf'or-
miste de ce pays. C'est un fait bien connu que ce parti n'a
pas ou de politique depuis un certain temps. Et comme
preuve de ce que j'avance je citerai l'un des organes de ce
parti, et je suis Fûr qu'on l'acceptera comme une autorité,
car c'est le seul journal religieux quotidien publié au
Canada. Voici ce que le Witness de Montréal dit de ce parti .

Le parti libéral n'a pas de politique sur aucune question, pour la sim-
ple raison qu'il accepte comme membres tous ceux qai s opposent au
gouvernement conservateur du jour, qu'ils s'y opposent par raison de
principe ou par simple préjugé personnel. C'est ainni que nous voyous
dans ses rangs des protectionnistes et des libre-échangistes. des mono-
polistes et des anti-monopolistes, des promoteurs de chemin de fer et des
anti-promoteurs de chemin de fer des prohibitionnistes et des anti-pro-
hibitionnistes, des hommes enfli de toutes les nuances, et c'est pour cela
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qu'il ne peut formuler aucune politique sur aucune question. A quoi
sert le parti, après tout? Le métier de lPopposition estde faire de l'oppo.
sition, a dit lord Randolph Churebill, mais l'opposition canadienne ne
remplit pas méme efficacement cette fonction conservatrice.

Voilà ce que dit le Wifness do Montréal du parti réfor-
miste. Il est vrai qu'avant qu'il se réunit ici pour la ses-
sion actuelle, il n'avait pas de politique, L'un des mem.
bres de l'opposition, un honnête cultivateur, qui croyait
que l'union commerciale était le programme du parti réfor-
miste, publia un avis dans un journal dans lequel il se dé-
clarait en faveur de l'Union commerciale. Alors l'on con-
voqua à la hate un canons, et le parti formula la politique
telle qu'on la trouve formulée dans la résolution actuelle-
ment soumise à la Chambre.

Mais je m'oppose à la résolution pour d'autres considéra-
tions que de pures considérations de parti. Je pense que si
elle était adoptée et mise à effet, elle serait désastreuse pour
les agriculteurs, les manufacturiers, les classes ouvrières,
aussi bien que pour les classes mercantiles du pays, Je dis
qu'elle nuirait aux cultivateurs, parce que nous produisons
ici des articles semblables à ceux que l'on produit en plus
grande quantité aux Etats-Unis, et comme les produits des
Etats-Unis viennent en concurrence directe avec les pro-
duits des cultivateurs de ce pays, et comme leurs saisons
sont beaucoup plus avancées que les nôtres, il en résulte
qu'ils se trouvent en état d'exporter ici leurs produits, qui
viendront prendre la place des produits canadiens, et il
nous faudra en conséquence exporter une certaine quan-
tité des nôtres.

Un honorabledéputé qui parlait l'autre soir cita le fait que
nos exportations scus la politique nationale avaient été infé.
rieures à celles qui ont précélé l'adoption de la politique
nationale. Un honorable député de la droite lui a répondu
que, comme nos manufactures avaient augmenté, il y avait
plus de travail dans le pays, et que par conséquent on y
consommait plus de produits. Mais je donnerai encore une
meilleure raison. Je prends les importations de grains des
Etats-Unis en 1877, et je les compare avec les rapports pour
lb77, du grain entré pour la consommation, comme il ap-
port aux chiffres des tableaux du commerce et de la naviga-
tion. Voici le résultat:

Gnm importé des Etats.Unis et entré pour la consommation:

Avoine............
Mais.............
Blé ...........

Diminution en 1887

Farine de blé........
Farine de seigle....
Farine de maïs......

Diminution en 1887

1877.

Minogt.
1,697,968
8,280,079
4,589,051

14,547,098
2,071,398

12,475,700

Bris.
&49,063

1,969
294,342

845,374
305,901

539,473

Valeur.
$ 610,692

$9,717,059
910,179

$8,806,880

$2,964,273
9,616

878,477

$4,852,366
950,085

$2,902,281

1887.

Minots.
19,797

2,029,061
22,540

2,071,398

Bris.
169,629

135
136,137

305,90i

Valeur.
$ 7,741

884 , 125
18,313

$910,179

638,618
503

310,864

9500 8-5

Plus en 1877 sur le grain..............$ 8,806,880
Plus en 1877 sur la farine............ 2,902,287

$11,709,161

Que signifient ces chiffres ? Ils signifient tout simplement
que ces grains, qui mûrissent plus vite que les grains cana-
diens, ont été entrés da force sur notre marché et ont déplacé
pour 811,000,000 des produits du Canada, lesquels ont dû
être exportés pour faire place aux produits américains. Tels
sont les véritables faits de la cause, et ces faits se répéte-
raient si nous avions demain l'union commerciale. L'on peut
en dire autant des fruits, des légumes, et de tous les autres

produits de la ferme. Je prends les chiffres pour les pommes,
et je trouve ce qui suit :

Brie.
173,968

26,835

157,133

1887.
Valeur. Brls. Valeur.
$203,067 26,835 $56,484

58,484

$146,593 Diminution en 1887.

Tout simplement parce que les Américains voulaient faire
passer leur faux fromage sur le marché anglais pour du fro-
mage canadien. Nous avons remarqué que de grandes quan-
tités de fromage américain sont expédiées à Montréal par le
chemin de fer le Grand-Tronc, et de là expédiées sur le
marché anglais. Le résultat serait encore le même pour ce
qui regarde notre beurre. La loi prohibe actuellement
l'entrée dans notre pays du faux beurre américain, toutefois
si l'on nous imposait la réciprocité illimitée, nous recevrions
ici ce beurre falsifié et notre industrie laitière en souffrirait
grandement, comme c'était le cas avant que la loi actuelle
ne devint en vigueur,

Je dis donc qu'en ce qui regarde ces produits, notre com-
merce souffrirait très considérablement, pour ne rien dire
de notre commerce de bestiaux. Si nous avions la récipro-
cité illimitée ou l'union commerciale, nos bestiaux seraient
rangés avec les bestiaux américains en entrant dans le
Royaume-Uni. Et qu'en résulterait-il ? Il en résulterait une
perte de 84 à 86 sur chaque animal exporté de ce pays sur
le marché anglais. Le résultat serait le même pour notre
industrie laitière. Nous avons vu dans les journaux il y a
quelques jours que le Bureau des Colonies avait donné ins-
truction de s'enquérir si le fromage canadien était falsifié
par les produits de la graisse des animaux. Pourquoi a-t-on
fait cela ?

Mon honorable ami le député de Grey-Est (M. Sproule)
a lu l'autre jour le rapport de l'un des présidents de l'insti-
tut Agricole de New-York, dans lequel il est dit que la
valeur des terres a diminué de 25 pour 100 durant les dix
dernières années par suite du fait que l'on permettait la
fabrication du beurre falsifié aux Etats-Unis ; ce qui n'em-
pêche pas que les honorables messieurs de la gauche qui
pressent les cultivateurs sur leur cour et désirent tout faire
pour leur avantage, veulont amener le même état de choses
qui existait il y a une couple d'années avant l'adoption de
la loi prohibant l'introduction du beurre falsifié au Canada.

Nous avons aussi des requêtes nous demandant de passer
une loi pour protéger les cultivateurs contre le saindoux
falsifié, et j'espète qu'avant la fin de cette session nous pas-
serons une loi pour le saindoux semblable à celle du beurre.

Voilà pour les cultivateurs du pays. J'ai ensuite déclaré
que je croyais que l'adoption do la résolution ferait tort aux
industriels.

Je sais qu'il y a à peine un article fabriqué dans les
Etats-Unis qui ne soit l'objet d'une coalition de tous les
industriels qui sont dans la même branche d'industrie.

Si nous avions la réciprocité illimitée, nos fabricants
seraient forcés d'entrer dans la coalition, sinon, ils seraient
écrasés. En entrant dans la coalition, ils donneraient une
certaine extension au commerce qu'ils font, mais il en résul-
terait que neuf sur dix d'entre eux seraient ruinés. Je
crois aussi que nos classes ouvrières en seraient affectées,
parce qu'il y a dans les prisons des Etats-Unis à peu près
autant d'hommes employés à manufacturer les produits,
qu'il y a d'ouvriers libres au Canada, et si la réciprocité
illimitée existait, il y aurait concurrence directe entre le
travail libre du Canada et les articles fabriqués dans les
prisons des Etats-Unis. Inutile de démontrer ce qu'il en
résulterait pour les marchands du pays. J'en ai dit assez
pour convaincre la Chambre et le pays que nos cultivateurs,
nos manufacturiers et ouvriers souffriraient de la récipro-
cité illimitée, et eux tous en étant affectés, nos marchande
le seraient aussi,
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L'honorable député de Queen's, I.P.E. (M. Davies), a dit encore le luxe de ln vie, sans pour cela contribuer d'un

l'autro jour, que la politique nationale avait peu ou rien dollar par année aux taxes de cotte Confédération.
fait pour le développement de notre commerce interpro- J'ai fait cette déclaration, et un cultivateur pris de mon
vincial, comté, cultiva!eur intelligent, respectable et à l'aise, m'a

Etant chez moi, samedi dernier, j'allai visiter un de nos contredit, me disant: I Mes taxes se sont élevées, l'an der-
établisçements industriels, à Gananoquo, lorsque le gérant nier, à $85" JE lui demandai à qui il avait payé et qui
me remit une lettre contenant une commande assez impor. avait cette somme? Il me répondit: I le percepteur dos
tante. Elle était datée de Summerside, 1. P. E. L'honora- taxes a perçu ces $35." "Mais," lui dis-je, "où le percepteur
ble député de Queen's connaît sans doute cet endroit, ainsi des taxes a-t-il mis cet argent et où eàt.il allé?" Etje lui
que les messieurs West et McLeod, I.P.E. C'était une dis que je résignerais mon siêae au parlement S'il re prou.
commande d'environ $20,000, non pour du blé, du lard ou vait qL'un seul cent do ces 8d5 ainsi payés de lui au percep.
des fèves, ou quelque chose de ce genre pour nourrir les tour des taxes, avait été versé dans le trésor fédéral. (et
cultivateurs affamés. Cos $20,000 étaient pour des objets argent, lui dis.je, a été dépensé par le conseil que voua avez
de luxe, pour des bogheis, afin de permettre aux pauvres élu, au printemps, pour l'entretien des ponts et des chemins,
cultivateurs de se promener. et pour Pa la taxe scolaire, excepté ce qui a été payé au

Sir JOHN A. MACDONALD : Trop pauvres pour aller conseil de conté et qui a dÛ être employé à l'entretien du
a pied, palais de justice, de la prison et du bureau du registrateur,

M. TYLO: Ou, top auvrs pur llerà ped. et votre maire s'occupe de cela. Le gouvernement n'en aM. TAYLOR : Oui, trop pauvres pour aller à pied, pso nCU'M. DYA.VIES (L. P. E ): Quel est le nom de la société ,1 a u ncn.M. DVIE (L P.B ) Qul et I nomde a sciéé Y "Le Globe," me dit-il alors, 'assure que nous payonsM. TAYLOR : West et Mc Leod, de Summerside, I. P. E. $35 par année, etjo le crois. Il dit que nousdevons lepayer
Vous ]es connaissez, sans doute ? Ce gérant me fit aussi voir sur nos aliments et nos babillemor.ts," etje répliquai. "Le
une autre commande de $30,0010 ou840,00u pour des articles Globe ne dit pas la vérité, etje vais vous le prouver." Voici
semblables, signée par un nommé Johnson, de Frédéricton. un état fait par le Glo pour le bien des cultivateurs, voyons
Nous voici donc avec une commande de 879,000 faite à un ensemble jusqu'à quel point il est exact. Le globe dit que
fabricant canadien. la dette brute edt de 6281,000,000 et la dette nette de $220,-

L'honorable député veut-il me dire où ces commandes 0o,00, et il continue en démontrant combien cela repré.
auraient été faites, si nous n'avions pas eu la politique sente pour chaque homme, femme et enfant, Il dit que
nationale ? N'auraient-elles pas été faites à Boston ? Et les la dette, sous le régime tory, a augmenté de $75 par
industries et les ouvriers de Boston n'auraient-ils pas eu le minute, et l'intérêt annuel de $21 par minute. Maintenant,
plaisir et l'avantage de fabriquer ces articles ? Et les culti- prenons la dette à $220,000,OùO, ainsi que le Globe dit. L'in-
vateurs américains celui de les nourrir aux lieu et place des térêtmoyenestdetroietdemipourcentetdonne$7,700,000.
cultivateurs de mon propre comté, qui vendent leurs pro- Quel sera l'intérêt à $21 par minute? Il y a soixante minu.
duits aux industriels et ouvriers canadiens. Pour ces raisons, tes dans une heure, vingt-quatre heures dansunjour, et 365
je crois que la politique nationale a développé notre com- jours dans une année; en multipliant ces chiffres nous trou-
merce interprovincial. Ces commandes venaient de gens vous que l'intérêt s'élèverait à onze millions quelques cent
demeurant dans les provinces maritimes, et elles font voir milledollars, une orrcur d'environ 04,00VOOt, ce qui, après
les profits d'une seule manufacture dans Ontario. Mais il en tout, est peu pour le Globe.
est de même dans tout le pays. Lorsque l'honorable député Venons maintenant à l'autre calcul de $75 par minute
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) fit ce discours si sur la dette brute. Il y a soixante minutes dans une heure;
alarmant que lions avons souvent entendu dans cette Cham- multiplions 75 par 60 ; il y a 24 heures dans un jour; mul-
bre, et nous disait que nous perdions un sur quatre de notre tiplions ce résultat par 24, et il y a 865 jour& dans. une
population née dans lae pays, et un sur trois de nos émigrants, année, et multiplions encore par 365. Nous avons eu le
l'honorable député qui siège à côté de lui fit une remarque régime tory pendant quinze ans, et disons que nous avens
qui n'a pas été rapportée dans les Débats ni dans les jour- établi la Confédération sans un tenl sou de dette et que
naux, mais qui ne doit pas être ignorée et que je crois devoir l'administration Mackenzie n'a pas augmenté la dette; mul-
répéter. tiplions notre premier résultat par là (nombre d'années du

Pendant que le député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart- régime tory des vingt ans écoulés depuis la Confédération),
wright) parlait de la grande émigration, mon ami s'écria : et ainsi, si le calcul du Globe était exact, notre dette serait
"Ma foi, il est attristant de penser que nous perdons nos de8591,000,0O. Cela fait voir que le Globe ne s'est trompé
"amis de cette façon." que d'un peu plus de $300,0t0,00.

Je ne blâme pas l'honorable député d'avoir fait cette
remarque. Si l'emigration était aussi considérable qu'on la irC ei
dit, nous aurions en effet raison de nous attrister.

Les honorables députés de la gauche nous ont dit, dans M. TAYLOR: Oui, semblable à toutes celles faites par
leurs discours, que les cultivateurs de ce pays sont menacés les députés de la gauche. Je dis au cultivateur
d'être ruinés par la politique nationale et qu'ils sont taxés I Ce Lont les chiffres quo le Globe vous a donnés, et il
à outrance, et l'honorable député de Queen's, . P. E. (M. essaie de vous faire croire que vous payez des taxes annuel-
Davies), a déclaré que la moyenne de la taxe annuelle par les de $3à." " Mais," me dit il, "nous payons cette taxe sur
famille était de 35. nos aliments." "Eh bien," lui répondis-je, "jevaisaller chez

J'avais déjà entendu mentionner ce chiffre par un élec- voua m'asseoir à votre table et prendre part à votre dîner.
teur de mon comté, et je suppose que tous deux ont dû puiser Ne vous procurez-vous pas, sur votre ferme, la viande, la
leurs renseignements à la même source. farine, le beurre et les oeafs qui sont sur votre table? et y

Je crois que les honorables députés de la gauche ne par- a-t-il une taxe sur ces choses"? Il ne put dire que oui. Je
lent ainsi que pour donner des préjugés aux cultivateurs de continuai, "Si vous ne buvez pas de whiskey et ai vous ne
ce pays, et faire naitre en eux un sentiment de méconten- fumez pas de tabac ou de cigares, cont vous faites mieux
toment, et essayer de leur faire croire que les fabricants et de voua priver, vous ne contribuez en rien aux taxes. du
les marchands les ruinent, et qu'ilssont tasés outre mesure pays, excepté quelques centW pour le poivre et les épices
afin de venir en aide surtout aux industriels. dent vous vous servez pour faire un bon mets ou unhachis,

J'ai déjà dit et je répòte, ici, de mon siège, qu'il est possi- et rien autre chose du nécessaire de la vie n'est taxé.
ble pour le cultivateur, l'ouvrier ou le gentilhomme dans ce Lorsque l'administration Mackenzie était au pouvoir, votre
pays, de se procurer non seulement le nécessaire, mais thé était taxé, et il ne l'est-plus maintenant."

M. TAYLOR
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Parlant de l'habillement, je dis au cultivateur que co qui Je dé'ire faire comprendre aux honorables députés que
était bon pour moi devait l'être pour lui. Je portais alors cette orge ainsi transportée de l'autre côté de la frontière,
un çêtement de fabrique domestique : " Vos moutons vous a perdu son identité, et a été vendue au prix de l'orge des

fournissent la laine que vous portez à votre manufacture où Etats-Unis. Mais si ce. cultivateur eût vendu son orge à un

elle est fabriquée, et vous ne payez pas de taxe. Il en est du acheteur canadien, de ce côté-ci de lalrontière, il l'aurait ven-

même pour votre coton. La matière première entre en due $1 le minot, aussi bien qu'aux Etats.Unis, et l'acheteur

franchise; elle est fabriquée ici, et comme cultivateur, l'aurait transportée aux Etate-Unis en en payant lui-même
vous nourrissez les ouvriers; ainsi vous voyez qu'il n'y a les droits, parce que l'orge canadienne était cotée aux Etats.
pas de droits sur votre coton. Mais si vous désirez l'acheter Unis à 15 cents par minot de plus que l'orge américaine.
et le faire venir des Etats-Unis, alors vous paier ez les droits. Lepuis vingt-cinq ans j'achète de l'orge sur les bords du
Je vais vous faire comprendre, par un exemple pratique, fleuve Saint-Laurent, etjuste en face de chez moi, sur la rive

quel est celui qui paie les droits. Voici deux hommes qui américaine, il y a un acheteur americain, et pendant ces

tiennent maison. Uhacun d'eux a une vache et veut avoir vingt cinq années, cet acheteur n'a pas payé pour l'orge
une couple de barils de farine pour sa famille pendant l'hi- américaine un cent de plus que je n'ai payé pour l'orge
ver. Ils se disent qu'au lieu d'acheter la farine ils iront canadienne. Je vais démontrer comment l'orge canadienne
acheter le blé. L'un d'eux va acheter dix minots de blé à perd son identité, en traversant la frontière.
80 cents le minot. Il dit au meunier : Combien demandez- Avant l'adoption de la politique nationale, l'orge améri-
vous par minot pour moudre ce blé, en me donnant le son caine ôtait admise en franchise au Canada. J'achetais sur
nécessaire à ma vache ? " Cet homme fait moudre son blé la rive canadienne, et les cultivateurs américains m'appor-
et a sa farine et le son pour sa vache à $9. taient leur orge en bateau. Je les payais en argent du Canada,

L'autre cultivateur ne croit pas devoir favoriser le culti- et comme cet argent était alors à prime, c'était un encoura-
vateur ou le meunier canadien. Il achète dix minots de blé gement pour eux à venir vendre leur orge sur la rive cana-
à 80 cents le minot d'un cultivateur américain et le fait dienne. Personne ne me dira que l'orge cultivée ici est
moudre chez un meunier américain. Il paie 89, le même meilleure que celle cultivée à six ou dix milles plus au sud.
prix que le cultivateur canadien, mais quand il veut le Aucun malteur ne peut donner la différence entre l'orge
transporter de ce côté-ci des lignes, l'officier des douanes d'Ontario et celle cultivée dans l'Etat de New-York. Mais
exige $1 de droit sur les deux barils de farine, qui lui coû. ils contrôlent les prix et ils achètent leur orge à un taux
tent ainsi 810, parce qu'il a en les droits à payer, ce qu'il d'exportation. Ils veulent avoir toute l'orge perlée récoltée
aurait évité en achetant et faisant moudre au Canada. aux Etats-Unis et au Canada; et de crainte que la nôtre ne

M. BOWELL Et il a do plus à payer le droit sur le soit exportée en Angleterre, ils préfèrent payer les droits sur
Bo. BOEL:E lad lsàpyrl ri u ecette orge.

son. Je consignais l'orge que j'achetais des cultivateurs ame.
M. TAYLOR: Je donnais ceci comme exemple. Cet ricains, avant l'adoption de la politique nationale, à des

homme paie le droit, et ainsi le fonttousceux qui importent marchands à commission, à Oswego ou à New-York, et
des Etats un article quelconque-le consommateur paie les elle était achetée par les brasseurs américains à quinze cen-
droits sur ce qui sort du pays et sur ce qui y entre. L'ho- tins par minot de plus que l'orge américaine, et je faisais
norable député d'Oxford-Sud a déclaré que le Canada pro. mon profit.
duit plusieurs articles que les Etats.Unis ne produisent pas, Les honorables députés de la gauche me diront-ils qui
et vice versa. Je.conteste l'exactitude de cette déclaration, payait le droit sur cette orge?
et je demande à l'honorable député de nommer un seul ar- Voici, d'après le Mail du 8 novembre 1881, la cote de
ticle, provenant de l'agriculture ou de fabriques que l'on l'orge, alors que le droit sur celle du pays exportée aux
produit au Canada et qui, ne puisse l'être aux Etats-Unis. Etats-Unis, était de quinze contins par minot:
D'un autre côté, il y a un grand nombre d'articles fabri. L'orge perlée du Canada n° 1 8 1.15, et 81 pour l'orge à
quês ou produits aux Etatê,Unis et qui ne le sont pas ici, six-rangs des Etats; la différence entre l'orge perlée améri-

Maintenant, je parlerai d'un article qui m'est familier, caine n° 1 et l'orge du Canada n° 1, étant précisément le
l'orge, et je ferai connaitre à mes honorables amis de la gau- montant des droits, soit quinze centins. Qu'arriva-t-il ?
che quel est celui qui paie le, droit sur l'orge. Mon hono- Les brasseurs des Etats-Unis, sachant qu'ils payaient les
ri ble ami de Huron-bud (M. McMillan) a l'autre jour d& droits, se rendirent à Washington, en 1883, où, dit-on, ils
claré que les cultivateurs paient les droits, donnant comme dépenFèrent $150,000 à intriguer auprès du gouvernement
autorité, à l'appui de cette déclaration, le très-honorable pour faire diminuer les droits sur l'orge. Ils réussirent à
chef du gouvernement, et m'a demandé si je concourais les faire réduire à dix centins par minet au lieu de quinze
avec lui. Il cita, d'un journal, le rapport du discours du contins qu'ils étaient. Le cultivateur canadien a-t-il retiré
trèê-honorable premier ministre, et j'ai la sa citation dans des bénéfices de cette réduction des droits ? Et s'il n'en a
les Débats. C'est une citation erronée,, car j'ai entendu en pas retirés, en retirera-t-il davantage de l'abolition complète
deux ou trois- occasions ce discours du très-honorable pre. des dix centins ? Voici, d'après le même journal, les cotes
micr ministre, qu'il a prononcé avant l'adoption de la politi- de l'orge, après cette réduction des droits: Orge du Canada
que nationale, en 1878, n° 1, soixante-quinze centins ; orge de choix des Etats,

Les grains américains étaient alors ad'ýis en franchise au soixantc-cinq centins; juste une différence de dix contins,
Canada, tandis que les nôtres payaient les droits en entrant le montant des droits, ni plus ni moins. Maintenant, qui a
dans les Etats-Unis. Le très- honorable premier ministre, payé les droits ?
défendant et soutenant une politique dei protection, décri- Si les malteurs. sont allés à-Washington et ont fait réduire
vait une ferme située -sur la ligne frontière du Maine, où les droits de 15 à 10 cents, l'ont-ils- fait dans l'intérêt du
cette ligne est une ligne imaginaire, et il disait qu'un culti- fermier canadien ou dans leur propre intérêt ? Ils ont sim-
vateur ayant.une terre sur chaque:côté de la, ligne, cultive plement changé le prix, et depuis- la réduction des droits.a
l'orge et en récolte cent minets sur un côté et cent minots !10cents, la différence entre le prix de l'orge canadienne et
sur l'autre. Il porte son orge américaine à. un acheteur de l'orge américaine est justement de dix cents par minot.
américain et la vend $1 le minot et regoit $100. Il lui Si nous avions la réciprocité illimitée, notre orge perdrait
porte aussi son orge canadienne, et la, vend 81 le minot, tout simplement son identité. Les malteurs achèteraient
mais il doit payer 15 cents desdroits par minot, et ne reçoit l'orge du Canada comme ils achètent aujourd'hui l'orge des
léallement que 885 pour son orge récoltée auCanada. Cette Etats-Unis, Ils achèteraient au point de vue de l'exportation
délaration est exacte, et si ce cultivateur: a agi de cette etpaieraientjuste le prix qu'il vaudrait pour l'exportation en
manière, il~a paydiles droite sur, les,100-minots. ÂAngleterree 0'est-ainsi qu'ils achètent leur propre récolte, et
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si nous avions la réciprocité illimitée ils feraient la même s
chose avec la nôtre. de sorte que si nous ne nouvions pas à
faire plus d'argent en l'exportant qu'en la leur vendant, d
nous la leur vendrions. t

Les Américains divisent l'orge on trois classes aujourd'hui:
l'orge do l'ouest, l'orge de l'Etat et l'orge du Canada. Si
nous avions la réciprocité illimitée, ils n'en foraient que i
deux : l'orge de l'ouest et l'orge de l'est Tels sont les faits
par rapport à l'orge, et personne dans cette Chambre ou en I
dehors ne peut dire autrement que les malteurs des Etats-
Unis paient les droits sur l'orge canadienne. Après une ex-
périence de vingt-cinq ans dans l'exportation de l'orge aux
Etats-Unis et dans l'achat de l'orge sur le côté américain,
spécialement l'orge de l'Etat, jo suis convaincu que si nous
avions la réciprocité illimitée, les cultivateurs canadiens ne
recevraient pas un centin do plus pour leur orge qu'ils ne
reçoivent aujourd'hui, et ils souffriraient beaucoup si le
surplus de l'orge américaine, qui mûrit plus à bonne heure
que l'orge canadiene, venait prendre la place de leurs pro
duits.

Nos cultivateurs auraient aussi à lutter contre les imita-
tions de beurre, de graisse et de fromagze faites par les
Américains, et perdraient par l'enregistement de leurs bes.
tiaux; neuf sur dix de aos manufactures se formeraient,
et nos classes ouvrières seraient réduites à la pauvreté. Je
n'hésite pas à dire que dans les intérêts de mon comté je
voterai contre la résolution de l'honorable député d'Oxford-
Sud, et j'appuierai l'amendement proposé par l'honorable
ministre de la marine -et des pêcheries.

M. MoMULLEN : C'est avec quelque sentiment de dé-
fiance que je me.lève pour parler sur cette question. Nous
avons ce un débat long, et sans aucun douto important, sur
la résolution soumise à la Chambre. L'honorable dénuté de
Lincoln (M. Rykcrt) nous a gratifié aujourd'hui d'un très
long discours, et a prouve une fois de plus qu'il était le
champion de cette Chambre pour lire des citations. Armé
do son calepin, qui lui fournit toujours le combustible néces-
saire, il peut, dans chaque occasion do ce genre, parler
durant des heures, et je soumettrais au gouvernement, dans
le but d'économiser notre temps, qui est précieux, qu'il serait
sage do sa part de mettre dans les crédits supplémentaires,
une p-tite somme pour acheter le dit calepin et le livrer aux
flammes. Si le gouvernement cri agissait ainsi, un temps
corsidérable serait sauvé et il ferait un acte qui serait d'un
aivantage cottaii pour li Chambre. Le discours de l'honora-
ble député me rappelle le vercet des Saintes Ecritures tou-
chant la fontaine impure qut rejette la boue et les saletés,
dont nous avons reçu une bDnne quantité cet après-midi de
la part do l'honorablo député. Il a parlé très longuement
avant le dîner, et à la séanco du soir il est évidemment
revenu sur son manuscrit et nous a répété ce qu'il avait
déjà dit. Il a répété quelquc-unes de ces citations jusqu'à
quatre fois, se montrant très désireux de parler longtemps,
et nul doute qu'il a servi utilement les vues du gouverne-
ment en agissant ainsi. Nous avons en de l'honorable député
un véritable déluge de citations. Je ne me rappelle pas une
occasion cù l'honorable député, qui a pour habitude d'être
prodigue à cet égard, nous ait cité plus d'extraits que cet
après-midi.

Mais plurieurs n'étaient pas exacts. J'ai ou 'honneur
dans une occasion précédente de suivre un discours que
l'honorable député pronorça il y a quelques années, et je
trouvai dans un cas, lorsque j'examinai la source de la cita-
tion qu'il avait faite, qu'il l'avait défigurée do façon telle à
lui faire dire exactement lo contraire de ce qu'elle disait
réellement ; lorsque je donnai après lui la citation, avec les
parties qu'il avait omises, on vit que le sens était tout con.
traire de celui que lui donnait l'honorable député.

Quant aux télégrammes que l'honorable député nous a lus
aujourd'hui, il est évident qu'il a rédigé les télégrammes
qu'il a envoyés de faiçc'u à obtenir une réponse propre à

M. TAYLOR

ervir ces plans. La meilleure preuve, c'est qu'il a refusé
le lire les télégrammes qu'il a envoyés, bien qu'on l'eût défié
e le faire. Il voulait bien donner les réponses, mais non les
élégrammes qu'il avait envoyés. C'est là le fort de l'hono-
rable député. Nous avons entendu dire qu'il nous faisait,
auj)urd'hui, son discours d'adieu, et que proobainement on
'enverrait à la Chambre Haute; à ce sujet, je pourrais dire
qu'un personnage dont nous regrettons tous la mort, et qui
ut autrefois membre des Communes et ensuite envoyé au
Sénat, fit dans la discussion d'une question importante, un
discours qu'un honorable député de la gauche appela une
diarrhée de mots avec constipation d'idées. Je ne crois pas
que le gouvernement pourrait jeter le manteau de cet hono-
rable sénateur défunt sur de3 épaules auxquelles il convien-
drait mieux que celles de l'honorable député de Lincoln.

On nous a parlé beaucoup de politique nationale. Les
honorables députés de la droite craignent évidemment qu'il
n'arrive quelque malheur à leur politique chérie, et font
tout en qu'ils peuvent pour empêcher le cultivateur de
croire que cette politique ne leur est pas avantageuse.
J'admets que le gouvernement a parfaitement bien réussi à
tromper et à aveugler les cultivateurs, les ouvriers, les
marchands de bois et les pêcheurs pendant les trois der.
nières élections. En premier lieu l'honorable premier
ministre a déclaré qu'il ne voulait qu'un simple remanie-
ment da tarif. Il n'avait pas intention, disait il, d'aug-
menter le fardeau des taxes sur le peuple. Lors de la deux.
ième bataille en 1882, son programme n'était plus le même
qu'en 1t78, parce qu'il craignait un peu que les cultivateurs
ne découvrissent le vide de la politique nationale à leur
égard; de sorte qu'avant d'en appeler au peuple il crut
qu'il serait prudent de remanier les divisions électorales et
il se mit à l'cuvre. Il craignait que lorsque la question
viendrait à être discutée devant le peuple un nombre suffi.
sant de cultivateurs dans chaque comté serait convaincu du
vide de la politique nationale à leur égard pour lui infliger
une défaite. Puis en 1887 nous avons eu l'Acte des franchises.
Nous connaissons sur quel terrain s'est faite cette élection.
Nous savons parfaitement que la question Riel devait être
utilisée autant que possible, et en second lieu nous savons
que les subventions aux chemins de fer dans toutes les direc-
tions, les promesses de bureaux de poste, promesses de quais,
promosses de faire des travaux dans toutes les parties de la
Confédération, tout cela serait mis en couvre pour obtenir
les votes du peuple en faveur du gouvernement en cette
circonstance. Et le gouvernement a réussi. Ces offres,
avec l'argent qui a été dépensé et les promesses de travaux
qui ont été faites, ont porté nos adversaires au pouvoir pour
la troisième fois.

L'honorable préopinant a énuméré les avantages que le
peuple a retirés de la politique nationale, et a dit quelque
chose au sujet des déclarations que M. Blake a faites dans
son discours de Malvora touchant les manufacturiers. Il n'a
pas cité M. Blake plus fidèlement dans ce cas qu'il ne l'a fait
dans d'autres, et je reviendrai plus tard sur c) sujet. Mais
la politique nationale de 1879 n'est pas la politique nationale
d'aujourd'hui. Le premier ministre déclara que ce serait un
remaniement, mais au lieu de cela, le gouvernement a aug-
men té le tarif au point qu'il est beaucoup plus élevé main-
tenant qu'il était autrefois sur chaque article importé, de la
nature de ceux que nous fabriquons nous-mêmes. Nous no
nous sommes jamais opposés à accorder certaine protection
à nos manufactures. Nous avons toujours prétendu qu'un
tarif de revenu devrait être notre règle, et que les manu-
facturiers ne pouvaient pas raisonnablement espérer plus
que de permettre l'entrée en Canada des matières premiéres
pour leur usage, en se tenant dans les limites d'un tarif de
revenu. Mais le gouvernement s'est éloigné de ce principe
et a adopté un tarif protecteur, se mettant entièrement au
service des manufacturiers. Le résultat est que d'année en
année les manufacturiers viennent auprès du gouvernement
lui demander une augmentation des droits, et aujourd'hui
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nous avons le triste spectacle de combinaisons qui se forment constater qu'à toutes les réunions qui ont été tenues par les
pour augmenter les prix sur dos articles qui sont manufac- manufacturiers dans tout le pays, et particulièrement à une
turés en ce pays, mais seulement pour un petit nombre. ase.mbýée ti nue à Toronto, ceux-ci ont déclaré qu'après
Nous avons aujourd'hui un comité de cette Chambre nommé avoir considéré soigneusement et longuement la question,
polr élueider cette question; la preuve qui en ressort c'est l'anion commerciale ou réciprocité illimitée causerait un
que ces manufacturiers ont eu plus d'avantages qu'ils grand tort aux manufuctures et ne profiterait pas aux culti-
n'avaient besoin d'avoir, et il est évident que, si le gouver- vateurs. Il est étonnant de voir quel grand souci ils portent
iementt avait adopté un tarif de revenu au lieu d'un tarif au cultivateur. Pourquoi ne laiRsent-ils pas le cultivateur

protecteur, cela ne serait pas arrivé, parce que le gouver- décider lui-même la question? Pourquoi ne la font-ils pas
nement aurait pu répondre que les besoins du trésor fédéral décider par les Fanera Institutes? Non, les manufacturiers,
ne demandaient pas une augmentation de taxe. Comme dans leur sagesse et sagacité, croient que s'ils ne s'occupent
résultat, il n'y aurait pas eu d'occasion de former ces combi- pas du malheureux cultivateur, celui-ci laié à lui-même
naisons. ne pourrait pas décider la question avec intelligence.

En 1i77 M. McCarthy blama sévèrement le gouverne- Les manufacturiers n'ont pas tenu une seule réunion à
ment d'alors d'avoir augmenté les dépenses. Elles étaient laquelle ils n'aient pas adopté une résolution déclarant que
alors d'à peu près vingt-trois millions et demi, et il fit une ce serait causer un tort au cultivateur, comme à eux-mêmes,
motion condamnant le gouvernement pour avoir dépassé ai nous avions l'union commerciale ou la réciprocité sans
vingt-deux millions. Il déclara que le gouvernement restriction.
n'aurait pas dû dépasser cette somme. Mais aujourd'hui L'honorable député se vantait, ce so:r, de sa majorité. Il
ces honorables députés qui étaient si anxieux de réduire les nous a dit qu'elle était de 500. Pormüttcz-moi de dire, M.
dépenses, ont changé d'idée et approuvent une dépense l'Orateur, que j'ai été très surpris de voir l'honorable député
annuelle de trente-neuf millions. Il y a une autre question prendre une position ai audacieuse et ai déterminée contre
dont l'ho,îorable député de Lincoln (M. Rykert) a parlé: la réciprocité illimitée avec les Etats-Unis. S'il y a un
celle de l'importation du blé et autres produits des Etats. homme dans cette Chambre qui devrait approuvAr dca rela-
Unis. Il a cité des chiffres touchant les produits importés tions commerciales plus étendues avec les Etats-Unis, cet
en 1878 pour la consommation, mais depuis ce temps homme devrait être l'honorable député de Lincoln. On
aucune distinction n'est faite des articles entrés pour la nous dit, M. l'Orateur, que ai nous avions la réciprocité
consommation. Sous la politique nationale, un meunier a illimitée avec les Etats Unis, les Américains sont si ruiés,
le privilège, s'il importe une certaine quantité de blé pour si habiles, que nous serions joués; mais nous avons dans
en faire de la farine, et s'il fabrique une quantité équiva- cette Chambre un homme qui a donné la preuve qu'il était
lente do larine dans les six mois et qu'il l'exporte, il a alors plus fort que les Américains, et cet homme est l'honorable
le droit de retirer les taxes qu'il a payées sur ses importa- député de Lincoln. Cet honorable député possédait il y a
tions. Il en résulte que lorsqu'il importe, le meunier quelqueï temps une concession forestière qu'il vendit à un
importe toujours pour l'exportation, et entre son blé sans Américain en faisant baucoup d'argent, et cependant nous
payer de droits. L'honorable préopinant a dit que si le n'avions pas l'union commerciale. Or ai nous avions l'union
même système qu'en 1877 était en force aujourd'hui, les commerciale, ceux qui possèdent des concessions forestièrcs
grains des Etats-Unis mûrissant beaucoup plus à bonne -et je suis certain que quelques-uns des amis de l'honora-
heure que ceux du Canada, nous pourrions acheter leur blé, ble député, i nous pouvions consulter les livres du départe-
leur avoine et leur maïs avant que les mêmes grains ne ment des Terres, posEèient encore des concessions fore-
soient murs en Canada, ce qui causerait du tort au cultiva- tières-pourraient obtenir de meilleure prix que lui-même
teur canauien. Mais les meuniers ont tous ces pouvoirs n'a obtenu.
sous la politique nationale. Ils importent du blé pour le
convertir en farine, et ils pcuvent l'exporter ou la vendre rir Ia D Ce r O o in u
iur les marchés canadiens ; et ti dans le cours de six mois
lils peuvernt acheter du blé canadien, le convertir en farine M. MoâîULLEN: Jo suppose que l'honorable député
et l'exporter, ils peuvent alors retirer les droits qu'ils ont croit qu'il a tiré des Américains tout ce qu'il voulait en
p'i é- iur le blé importé. 'Il en est de même pour le maïs. tirer, et il ne désire pas avoir de nouveaux rapporte avec
Lis distillateurs importent du maïs, le convertissent on eux. Je pourrais mieux comprendre que l'cbeteur de la
whiskey, puis s'ils exportent ce whiskey ils ont une remise concession forestière ne ftt pas en faveur de l'union com-
des droits d'importations qu'ils ont payés. merciale. J'ose dire que ai une personne allait le trouver

Il cri est ainti avec le destillateur et le meunier, c'est la et lui demandait .I M. Sanda, êtee-vous disposé à favoriser
même chose avec le fabricant de gruau. S'il désire impor- l'unbn commerciale avec le Canada" ? Il répondrait:
Lei de l'avoine des Etats-Unis avant que l'avoine du Canada "Non ja ne le suis pas 1 " I Pourquoi? " " Parce que j'ai
soit mûre, il peut lu faire et vendre son gruau sur le marché eu une transaction nue fois avec ces gens, et ce sont les
vaiadienî, et si dans le cours de six mois il peut avoir de ires individus que j'aie jamais rencontrés, et je ne veux pas
l'avoine du Canada, la convertir en gruau, et en exporter d avo
une quantité équivalente à la quantité d'avoine qu'il a doute que telle serait a réponse par rapport à l'union com-
importée des Etatw-Unis, il retirera alors les droits qu'il a merciale.
payés. Est-ce qu'un cultivateur peut faire ce jeu? Il ne le L'honorable député dit qu'il a u 500 voix de majorité
peut pas. Prenez par exemple un cultivateur qui a beau- dans Lincoln à sn dernière élection. Mais je doute fort qu'il
coup d'animaux à nourrir. Pent-il aller aux Etats-Unis y aurait eu cette majorité s'il n'eût jas vendu a concession
acheter le maïs lors7u'il est à bon marché, engraisser ses forestière; je crois que cette vente explique a majorité, et
animaux, les exporter en Angleterre et obtenir une remise j'ose dire que s'il n'y avait pas ou un défaut de forme dans
des droits qu'il a payés? Pas du tout. Celui qui convertit les procéinres en cour contre son élection, nous aurions ou
lu maïs en whiskey et envoie ce whiskey de l'autre côté de la meilleure preuve de la vérité de ce que j'avance, mais
l'Atlantique obtiendra une remise de ce qu'il a payé sur le il s'est échappé en rampant, de la même manière qu'il l'a
maï-1, mais le cultivateur qui importe du maïs et le convertit Làit de beaucoup d'autres dilfultéi qu'il a eues pendant sa
en bœuf, n'obtient aucune remise. carrière parlementaire.

On a dit que la réciprocité détruirait nos manufactures. L'honorable député a ensuite fat une comparaison entre
L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) a insisté sur la 1 les cultivateurs des Etats-Unis et ceux du Canada. Il a cité
létention que la réciprocité détruirait nos manufactures et quelques cas et montré une feuille qu'il tenaitdans sa main,
ne profiterait pas au cultivateur. Il est très amusant de concernant la grande vente de terres pour recouvrement de
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taxes qui a ou lien aux Etat.-Unis. Je n'ai aucun doute il a en l'honneur d'y remplir les devoirs de représentant a
qu'il y a quelques piirtiesý dus Etals-Unis qui no valent pas peuple; il y a un passé etje dois taire oonnsttre ne partie
grand'chone, et en il y a des difficulités à surmonter, mais do ce passé. Jo ne mais pas ai je l'aurais fait b'il n'eût pas
cela se rencontre dans tous les pays. Ils ont, j'osrai dire, auvu-élaChambred'Ontariod'êtretrèscorrompue. Lorsqu'il
désigné et tracé des emplacoments de vides qni n'ont pas y a siégé, il y a sûrement semé des germes de corruption,
été par la suite trouvés pi opices, et il en est j ésulté, en toute et s'ils n'ont pas été extirpés c'est simplement p ire qu'il y
probabilité, une vente de terrains pour recouvrement de reste encore des gensdesatrempe. Je vais lire, M. l'Orateur,
taxes. Nous avons dans notre propre pays des exemples de un rapport de son comité qui a été nommé pour faire une
ce genre. Aujourd'hui le principal épouvantail quo nos enquête au sujet de certaines transactions irrégîPé -os de la
adversaires tiennent continuellement devant les yeux dos prt de l'honorable député de Lincoln.
cultivateurs, et celui que l'honorable député de Lincoln a Après avoir entendu tous les témoignages, le comit6 conclut comme
exhibé ce soir, est l'épouvantail de la taxe directe. Ils suit:
disent qu'il sera impossible de conduire les affaires du pays Premièrement: Que le Great Western Railway o/Canada, le ou vers lesans avoir recours à la taxe directe, si nous adoptons lala somme de $,

sansavor rcous àla axediretesi ousadoton lapour services parlementaires rendus par le dit John Charles llykert à. la
réci procité commerciale avec les Etats-Unis. Mais je crois dite compagnie dans le cours de la dernière section de la législature
qu'à leur point de vue, c'est impossible ; je crois que sous d'Ontario.
un gouver nement tory la ch>se est impossible. Je croie M. TAYLOR: Je soulève une question d'ordre.
que nos adversaires sont devenus tellement habitués à l'aug- M MCMULLE;-
mentation des dépenses qu'ils ignorent complètement
auj'-urd'hui les véritables règles de l'économie, et qu'ils ne Secondement: Qu'Edward D. Tilson a donné au dit John Charles
ponrrsient pas conduire les affaires du pays sans avoir un Rykert.
montant d'argent beaucoup plus considérable qu'il ne leur M.leSOUS-ORATEUR: Jecroisquel'honorab!edéputé
est réellement nécessaire. s'éloigne de la question. Ces attaques personnelles, à moins

Année par aunéo, ils ont augmenté les dépenses. Je crois qu'elles ne doivent être suivies de quelques procédures
qu'un ministre de la Couronne a dit une fois qu'il préférait contre l'honorable député, devraient être évitées. Jenecrois
entreprerdre lajustification d'une augmentation de 81,000 pas qu'elles conduisent à la bonne entente dans la Chsmbre
que celle d'une réduction de $100. Je crois que le ministère et qu'clos servent on aucune faqon les intérêts da publie.
a agi d'après ce principe tout le temps, et il en résulte que Sir RICHARD CÂRTWRIGHr: Peut-être me permet-
depuis son entrée en office la dette du pays s'est augmentée trez-veup, M. l'Orateur, de faire remarquer que l'honorable
énormément, ainsi que les dépenses annuelles. Je no pense député do Lincoln a porté une accusation directe de corrup-
pas que cela soit ssge. Lorsque vaus prenez en considéra- tion contre la législature d'Ontario, et par sapropre action il
tion le nombre de sangsues collées aux flancs du ministère, s'est attiré le châtiment que l'honorable député lui infligeait
les employés que nous voyons dans cette Chambre et ceux M RYKRT: Je n'ai porté aucune accusation contre la
qui sont dis-éminés par tout le pays, il est évident qu'il se Chambre d'Ontario.
fait une saignée énorme à nos ressources publiques. Il est
impossible pour le gouvernement actuel, d'administrer les M. le SOUS-ORATEUR: La chose est rendue assez loin.
affaires du pays et de iéduire les dépenses au chiffre qu'il L'accusation portée par l'honorable député de Lincoln était
faudrait les réduire si nous avions la réciprocité commerciale une de ces expressions habituelles, bien que peu justifiables,
en supposant que nous perdions cinq ou six millions de qui échappent dans le cours d'un débat; elle diffère beau-
valeurs. Mais je crois que Fi nous avions la réciprocité coup, je crois, d'accu&ations directes portées contre un
illimitée et que nous étions appelés à réjuire nos dépenses honorable député, à moins que ce ne soit l'intention de celui
annuelles de cinq à six millions, il serait bien facile d'y qui les porte de demander à la Chambre de prendre quelque
arriver. Je crois, bien que je n'aie jamais occupé aucun procédure contre l'accusé, et ce n'est pas, je crois, l'intention
emploi, que je puis parcourir le rapport de l'auditeur dans le cas présent. Je désapprouve la continuation du
général et prouver ce -que j'avance. Je crois que si la débat sur ce sujet.
Chambre nommait un comité d'hommes honnêtes pour faire M. MoMULLEN: J'en ai tu suffisamment, je crois, pour
une inspection de ce rapport dans les intérêts du pays, il y montrer à la Chambre et au pays que l'honorable député
aurait moyen, sans beaucoup de peine, de diminuer consi- avait tort de porter des accusations de corruption comme
dérablement les paiements à faire. Je n'ai aucun doute que il l'a fait contre la législature d'Ontario. Je crois, lorsqu'un
les dépenses pourraient être réduites de cinq, six et peut- honorable député porte une accusation contre une légis-
être sept millions. Maintenant, l'honorable député de Lincoln lature qui n'est pas représentée ici par quelqu'un pour la
dit qu'il s'est engagé à soutenir la politique nationale et défendre, qu'il faut au moins que le passé de ce député, lors-
qu'il ne peut manquer à sa parole. Telle me paraît être la qu'il était membre de telle législature, soit intact; et
position des honorables députés de la droite. Je crois qu'ils l'honorable député a commis une injustice en agissant
connaissent ce qu'ils doivent aux manufacturiers du pays; ainsi, mais je n'irai pas plus loin sur cette question.
les manufacturiers les ont soutenus pendant les trois L'honorable député de Lincoln a lu un certain nombre
dernières élections, et ils ont sars aucun doute contribué d'extraits de journaux des Etats-Unis pour montrer l'opinion
largement au fonds électoral. Nous avons raison de croire que l'on y entretient au sujet de l'union commerciale. Il
qu'ils ont agi ainsi, et il est très difficile aux députés de la essaya de montrer que la presse américaine était opposée à
droite de tourner le dos à la politique nationale et aux l'union commerciale. Il chercha à faire croire à la Chambre
manufacturiers. Ils sont sans aucun doute disposés à ne pas que si le parlement canadien ou les électeurs de la Confédé-
les abandonner, et ils les appuieront sans doute jusqu au ration consentaient à l'union commerciale la presse améri-
moment où ils s'apercevront qu'il ne peuvent les maintenir caine y serait opposée. Je réfuterai cet argument en disant
au pouvoir plus lo gtemps; alors je crois qu'ils les jetteront que nous avons les rapports des chambres de commerce
par-dessus bord et teront alliance avec d'autres classes. dans les principales villes des Etats-Unis, lesquelles ont

L'honorable député de Lincoln a dit que le gouvernement approuvé le mouvement en faveur d'une union commerciale
d'Ontario était un gouvernement bien corrompu; il a dit ou d'une réciprocité sans restriction avec le Canada. Ces
aussi que la Chambre de Toronto était une Chambre cor- chambres de commerce ont déclaré qu'elles croyaient cette
rompue. Or, s'il y a un homme dans cette enceinte qui politique avantageuse pour les deux pays, pour les Etats-
aurait dû hésiter avant de porter une accusation de corrup- Unis comme pour le Canada, et je crois que ces chambres
tion contre l'Assemblée législative d'Ontario, c'est bien l'ho- de commerce connaissent mieux ce qui est à l'avantage
norable député de Lincoln. Il y a occupé un siège une fois; des deux pays que lesjournaux qu'il a cité. L'honorable

M. MOMULLECN
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député a aussi parlé longuement du libre-échange. Il a allés .li,,il faut qu'ils soient allés ailleurs. C'est la meilleure
essayé de montrer, que le .parti réformiste demandait le réponse à un argument de ce genre. . - . 1 .
libre-échange,. puis il falsifia le discours de M. Blake, à L'honorable député a.ensuite eomparé les différentes pro-
Malvern, tout.comme il a falsifié d'autres discours. Je vais vinces avec les.différents Etats de l'Union. 11 aýdit qu'iLy
citer le.4iiscours de M.., Blao sur cette question, Lorsque avait eu une réduction de la population dans quelques Etats,
M. Blake prononça.les paroles auxquelles l'honorable député mais la différence entre notre diminution de population eta fait allusion, il parlait dq.libre-éohange et, déclarait que la leur est celle.ci : Leur recensement montre, que l'aug-
le libre-échange était impraticable dans un pays comme le mentation constatée dans les nouveaux Etata est diue ai
nôtre, gvec.noa obligations.énormes et toujours croissantes. fait que.la population va de.l'està l'ouest Si l'augmentation
Voici ce que M. Blake a dit: de population dans le Manitoba était causée par un déplace:-

Vous Bavez parfaitement que je n'approuve pis ment de population qui aurait abandonné les provinces de
les à notre. liberté d!échanger ce que nous avons. pour ce -que nous l'Est pour. se fixer au Manitoba, cela serffit sàtisfaisant.
v.ulons avoir, et je ne.vois paaqu'aucune-application substantielle du Mais il n'en est pas ainsi. Pendant que dans les Etats-Unis,

.ntéré de l'ouvrier, du tavaileur, dusare êt de bfte du aver de ce.ux qui ont quitté les anciens -Etats sont allés s'établiè
teur de bâtiments ou du pàcheur. Mais vous saee aussi que j'ai plei-. dans l'ouest, dans le Dakota, le Minnesota, le teritoire de
nementrecoqnu, le fait que nus. sommes obligés de prélever.chaque an- ,Wasbington. et autres endroitsr ceux qui en Canada ontnée une forte somme, augmpntée par les obligatLons qµo zee gouverne-i abandonné J'est nese.retrogvet pas dans l'uest. On nè lesment nous impose. Nous devons prélever cette somme surtout au trouve nulle part en Canada et c'est là justement l'erreur
moyen de nos importations, imposées en grande partie Fur les marchan-
dises semblables à celles que nous. pouvons 'manufacturer: ici, ce qui, quie font les honorables dépptés de la d rosto lorsqu'ils com-comme résultat récessaire de notre cy tème fisçal, devra,, trAnécessai, :parent les Etats-Unis au Cana sous ce rapport.rement un grand avantage, je crois, dans l'esprit des protectionnite. Parlons maintenant de cette vente de terre pour reco-
modérés, une protection,sufsaatq pour lefabricant canadien..

Nos adverpsares veulent poser ajourd4ui la lutte,devsnt vous comme vrement de taxes au sujet de laquelle l'honorable député aune solution entre le tarif actuel el le libre-échAige absolu. 'telle n'est montré une liste. . Je dirai d'abord que le mode d'annoncerpas la vraie question. Le libre-échange est, comme je l'ai souvent - lJes.ventes de terres aux Etats-.Unis diffère beaucqu de celui
pété, impossible pour nous, et la question à- d4cider. est de saavoir ai le ,
tarif actuel es parfait, pu.défeaceu; e injuste., Je crois qu'il est sur pum au Canada. Il est bien connu que dans plusieurs Etatsplusieurs points importants, défectueux et injuste. du l'Union, si une taxe est imposée et n'est pas payée immé-

C'est à oette occasion que M. Blake prononça les paroles iatement, on annonce la vente d' la terre, tandis qu'ici enC,08à ctteoccsio qu M"'Blke ronnçalesparlesCanada on peut gai-der la terre pendant trois et quatre anaque l'honorable député a citées, mais il ne les a pas citées iana q u la t an t tros es quatrans
dans leur entier :avant que la vente ne soit annoncée.<ý Dans les Etats-Unis'

on fait l'annonce immédiatement si les taxes ne sont pas
Et il esi plus évident que amas 'qu'un tari trsélvé doit tre con- payées.morvré et que les.manufacturiers n'ont rion -à craindre. Je déclarai alors Jsuiij esi plqéàrftrqeqe-n e"tout remaniement à effectuer devra avoir égard aux droite légitimes r Jusqu'ici je me suis appliqué à réLter quelques-uns dese tous ceux qui sont intéressés. Dans eette phrase "' tousles intéreg-, e l'honorable député de Licoln, mais je veux

Bs jespère que personne ne s'opposera à cequeje comprenne,comme .ffrir maintenant les raisons pour lesquelles, comme repré-je le aie, le public en général. Dans tout remaniemen je maintiens antant d'un comté agricole, je donnerai mon appui à la réso-que noue devona avoIr spécialement en vue une réduction des dépenses lution soumise à la Chambre par l'honorable député d'Ox-
qui puisse permettre une réduction du tarif, un all&ement de taxes sur
des classes particulières, une diminution des droits imposés sur les né. ford-Sud (sir Richard Cartwright). Presque chaque députécessités premières de la vie et sur les matières brutes pour les manufao- qui a parlé sur la question a prétendu que les dépôts ranstures, en. mémetempa spj',au arransgeaentkplns équitable des taxes qui ]pèsent maintenant plus sur le pauvre que sur le riche. os banques et dans les caisses d'épargnes étaient une preuve

de prospérité dans le pays, et qu'il n'y en apas de meilleureTelles furent les paroles dont M. Blake se servit au sujet que l'augmentation de ces dépôts. On me permettra, 3E'du libre-échange ou d'un tarif de revenu. Pendant ce débat lOrateur, de comparer cette prétention avec la conditionon a référé souvent aux rapporte de M. Blue, et au fait que générale des affaires en Angleterre. Dans les années 1866'quelques btatistiques montrent qu'il y a en une grande 1867 et 1868, lorsque sévissait la plus grande crise financièrediminution dans la valeur de la propriété. Je montrerai qu'il y ait en en Angleterre pendant le siècle présent, nousavant de terminer mon discours qu'il y a une très grande constatons que les dépôts dans les banques en Angleterrediversité d.'opini.or sur, ce sujet ; dans, quelques parties du n'ont jamais atteint un point aussi élevé que pendant ces
pays, les .ha itants epèrent que la propriété reprendra son trois années. Ils ont dû, alors, avoir de bons temps enancienne valeur, tandis que. dans.d'autres.endroits ils disent Angleterre; ils ont dû y jouir d'une grande prospérité, sique la valeur a dnitnué. d'ue manière sensible. . Vous ne nous devons juger de la condition financière du pays par les
pouvez alors vous, baser. sur ces rapporte conmme une preuve dépôts dans les caisses d'économie. Il est cependant certainabsolue du prix de la terre. Au aujet de la population, 1'ho- que les temps n'y ont pas été bons, et nous savons tous quenorable dé t.a critiqué lescliffres soumis par l'honorable l'Angleterre a traversé, dans le cours de ce sÏècle, la plusdéputé.d' xp (air, Richard Cartwright), touchant grande crise dont on ait mémoire. Cela démontre que, àl'exode, et a tenté de.,prouver qu'ils n'étaientpas exacts. Il tout prendre, les dépôts dans les banques ne sont pas una cité lés rapports frits à- Sarnia par l'officier américain, criterium de la condition du pays. En discutant cette ques-rapports qu'il. a.,mis, être faits d'après les chiffres. des tion nous avons eu à tenir compte du fait que depuis plu-années, prée dgutes. En réponse À cela nous demandons sieurs années nous, avons fait un commerce considérable aveosimplerent oùlea immigrants;sont allés ? Uis ne. sont pas les Etats.Unis. Notre commerce avec ce pays n'a cessé deen an.da, nos ptatistiques le. démontrent. S'ils ne sont.pas s'accroître, et malgré les efforts tentés par l'honorable députépassés pµr SarW>a,.ils .91yent être ,s9rtis du payspar.une de Leeds (M. Taylor) pour prouver que les cultivateurs déautre routs. .Noë rapports de l'immigration montrent que ce pays ne.payaient pas les droits, je pense qu'il ncat pas unnous les avon§ pmnenès ýu pays, et -nos statistiquea pro- seul cultivateur, pas un homme de bon sens dans ce pays quivinciales monrept qurpotre populationn'a pas même aug- ne comprenne pas qu'il -paie les droite sur ce qu'il -expédiementé,suivgptgs progression naturelle, sans prendre en ligne chez les Américains. Tel est le sentiment des cultivateursde compt9 lqs immigrants emmenés dans.le pays. Pendant de ce pays.que l'honora4le député de Lincolm traitait.cotte, question, Avant de terminer je citerai quelques extraits pourdémon-il aurait pumQntrer à la (hambre où ce monde était allé, trer que la partie intelligente de la classe partage cettece qui aurgit ét,é upe satisfaction à offrir sur ce peint.BNous impression. Je soutiens qu'il est de notre devoir dans lesprétendons.qq9 çesimmigrants ne ao;2t pas ici et.nous le circonstances actuelles d'essayer- d'enlever ce fardeau desprouvons par les;st4tistiques desdigéiç ntes, provizices.. Où 1 épaulesades cultivateurs, si-nous le pouions. Quand je consi-alors son l.a allés ? Eat-ce aux Etats-Unis ? 'ils ne sont pas dère que les cultivateurs forment la classe la plus impor-
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tante de ce pays, que leurs produits comptent pour la moitié de boisseaux, soit un boisseáiV cebtre six qu'ils récoltènt
du chiffre total des exportations du Canada,:nous voyons eux-nêno-, do sorte que nous ne pouvons pas inondeiée
qu'ils forment indubitablement la classe la plus importante, pays de notre orge, dans le Cas 'même où nous euiwions
et qu'ils méritent que l'on b'occupe d'eux d'abord et avant l'avantage do la réciprocité illimitée. Prenons maitfienant
tous. Nous devons nous rappeler que les manufacturiers les chevaux et nous aurons le même résultat. En 1866'nous
n'exportent qu'environ la vingt-troisième partie des expor- avons expédié aux Etats-Unis 21,000 chevaux, en 1867 nous
tations du Canada, et il n'est pas juste de dire ;que le inté- leur en avons envoyé 18,500, et nous avons payé là-dessus
rêts des cultivateurs, des classes ouvrières, des hommes de 8442,000 de droits, et les rapports de notre recensement
chantiers et des pêcheurs. devraient être sacrif6és tout sim- montrent que nous avions au dernier recensement '570;000,
plement parce que les institutions manufacturières ont dû chevaux daus le pays. D'après le recensement des Etats-
se sustenter à tout hasard, bien qu'elles n'exportent que la Unis, le nombre des chevaux y était de 10,357,000. . Alors,
vingt-troisième partie des exportations entières de ce pays. si nous divisons le nombre des chevaux que nous exportons
Nous savons qu'en 1886 nous avons importé de la Grande- aux Etats-Unis par ce même nombre, nous constatons que
Bretagne pour $40,G00,000 valant, et des Etets-Unis pour nous leur envoyons un cheval pour chaque 500 chevaux.
$44,800,000. Et puis sur le total de notre commerce d'expor- qu'ils possèdent, et si nous leur envoyons tous les chevaux
tation, qui s'est chiffré par 874,975,000, nous-avons exporté que nous possédons en une seule année, nous ne ferions que
en Angleterre pour $36,700,000, et aux Etats-Unis pour leur envoyer le vingtième environ de ce qu'ils possèdent
831,463,000. eux-mêmes. Nous voyons donc qu'il nous est absolument

Maintenant, sur toutes nos exportations aux Etats-Unis impossible d'inonder le marché américain, même s'il nous
de toutes les commodités de la vie aussi bien·que des ber- était entièrement ouvert.
tiaux, noui avons payé environ. $3,500,000 de droits. Et Parlons maintenant des moutons. En 1886 nous leur
nous payons cette somme tous les ans. Et je pense que ei avons envoyé 365,000 moutons, soit 1,000 moutons pour
nous pouvuns, au moyen d'un changement quelconque dans chaque jour de l'année ; en 1887,nous leur en avons envoyé
notre poliiqie fiscale, enlever des épaules de nos cultiva- 363,000, de sorte que l'on peut dire que notre exportation
tours ce lourd fardeau qui épuise leurs ressources, ce gerait des moutons est à peu près la même chaque année. D'après
un acte sago et prudent de la part de cette (h ambre. les rapports du recensement^des Etats-Uiis, ils avaient eux-

Nous avons expédié aux Etats--Unis, l'an dernier, 10,200,000 mêmes à cette époque 35,192,000 moutons, de sorte que nous
boisseaux d'orge, sur lesquels nous avons payé 81,020,000. ne leur avons expédié qu'un seul mouton pour chaque 97
L'orge est un f actenr important dans le commerce canadien, qu'ils possédaient eux-mêmes.
et nous arrîverons un jour où, si les vieilles provinces ne Et c'est encore le cas pour les bêtes à cornes. L'année
peuvent p'us faire d'a-gent au moyen do la culture de l'orge' E es etats-Unis pos bêtes à
elles ne p urroat certainement pas en faire au moyen de la dernière les Etats-Unis possédaient 3,000,000 de bêtes
culture du blé, surtout si nous tenons compte du bas prix cornes, et en 1886 nous leur .n avons envoyé 36,000, et en
du blé. Les probabilités cont que le prix du blé continuera 1837, 45,767. Il est évident que notre commercé des bes-
de baisser, car il faut se rappelor l'énormité de la produc- traux avec les Etats-Unis va en augmentant, et -si nous
tion du blé dans l'Inde et le bas prix que ce blé commande pouvions faire disparaîtrele droit-do :0 pour 100, ce serait
sur le marché de Liver'pool. Nous ne devons donc compter déeidément un avantage acquis aux cultivateurs de ce pays.
que sur des bas prix en ce qui concerne le blé. Il y a quatre Les cultivateurs canadiens doivent prêter tous leurs soins à
ans le blé coûtait, de Bombay à Liverpool, 64 chelins le l'élevage des bêtes à cornes et des moutons ainsi qu'à la
tonneau, aujourd'hui on peut le transporter pour 21 chelins culture des pois,'de l'orge et'de l'avoine,car ce'sont là les
et quatre deniers, soit justement le prix que nous payons seuls produits dont ils puissent espérer quelque profit; et si
par tonneau pour transporter le blé de Toronto à Montréal. nous pouvons, au moyen d'un changement de politique, tel
Quand nous prenoný ce fait là en considération, et quand que celui qui nous est proposé aujourd'hui et qui nous ou-
nous tenons comp'e on même temps des bas prix des gages vrirait sans restriction les marchés des Etats-Unis, nous
dans l'ILde et de l'énorme développement qu'y a pris la gjutorions auK recettes brutes des cultivateurs canadiens
construction des chermiiis de fer, uous ne devons nous atten- $1,500,000 par année.
ire qu'à obtenir des bas prix pour notre blé. Les cultiva- Et, quand nous comparons la situation financière de notre
leurs des anciennes provinces devront abandonner la culture pays à celle des Etate-Unis, je suis peiné de dire que nous
du blé s'ils ne peuvent pas en obtenir nu prix lueratit, et, sommes loin de paraitre sous un jour bien favorable. Je
en conséquence, l'orge deviendra un produit très impartant. regrette d'avoir à dire que chaque année nous ajoutons un
Si nous puuvons augmenter les revenus annuels des cultiva- chiffi-o énorme à notre dette, tandis que les Etats-Uùis ne
teurs qui cultivent l'orge en les débarrassant des taxes ou font que diminuer la leur. Jesais que l'an derniei, l'Lono-'
des droits qu'il leur faut payer pour l'écouler sur les mar- rabla ministre de la marine et des pêcherisa dit que la dette
chés américains, ce sera un avantage réel pour eux. Le des divers Etats, comparée à la dette fédérale, dépassait celle
ministre de la marine et des pêcheries, en traitant cette de la Confédération canadienne. Je vais prouver 'que cet
question, a dit que partout où nous avions un débouché avancé manque d'exactitude. La dette par Etat, 'par ville
naturel pour le surplus de nos produits, et Jà où l'on on et par comté, aux Etats-Unis, d'après leur" propre recen-
avait besoin, c'était là indubitabiement notre meilleur mar- serent, se montait à 81,05t,584,000. Comme la population
ché. Nous avons un débouché naturel aux Etats-Unis pour des Etats-Unis était alors de 50,000,000 âmes, 'eurdetto Ver
notre orge. On en a besoin là-bas et c'est lameilleure place capita par Etat, comté et ville, se montait à S21 partête. A
où nous puissions l'envoyer. Si nous pouvons changer notre ce compte, la dette féié-ale on 1887 était de $1,700,771,000,
politique de manière à la faire accepter par ces gens sans ce qui, on fixant le chiffre' de la population' à 60,000,000
que nes cultivateurs aient à payer de droits, ce se.ait d'àmes, représenterait 8-8 30per capita. Réunissons ces deux
un pas de fait dans l'intérêt de la classe agricole. Je sais chiffres ensemble, nous constatons que le tota 'de la'deVte'
que l'on dit que si vous ouvrez le marché américain pour y des Etats-Unis, dette fédérale, dette'de chaque,'Etat, de'
écouler le surplus de nos produits, y compris nos chevaux. chnque ville et do chaque comté> représente 'la sommede
nos moutons et nos agneaux, il en résultera que nous inon- 849.10 er capita. La dette nette du Canada est de $227,'
derons ce même marché. 000,00O, et les dettes (e nos provinces, de vosvilles et de

Je me propose de démontrer qu'il nous est impossible nos comtés ne représentent pas moins de $200)000,000,'ce'
d'encombier de cette manière le marché américain. La qui fait un total de $427,000,000,'soit encore une dette per
récolte de l'orge aux Etats-Unis se chiffre par 60,000,000 de capita de 685 par tête, 'quand celle des Etats-Unis n'est que
boisseaux par année, et nous leur en envoyons 10,000,000 de#19.30partété. Mais cela ne comprend pas toutenotf

M. MOMULLENý- -.
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dette, parce que nous avons nos bons de chemin de fer et
bien d'autres obligations encore.

Maintenant, M. l'Oi-ateur, l'Eco'romist, de London, l'un
des meilleurs journaux financiers d'Angleterre,. a fait un
calcul en juin dernier de tout ce que doit la Canada à l'An-
gleterre. Ce calcul était basé sur des renseignements pui-
sés à toutes les sources. Il estime que le Canada doit en
tout à l'Angleterre $675,000,000. Il place notre dette
nette au chiffre de 820t,600,000, quand en réalité .elle est
de $2.17,000,000 ; notre dette provinciale, de havre,.munici-
palo et de chemins de fer à $325,000,000 ; et nos emprunts
sur stocks, hypothèques et autres garanties, à 8123,000,000,
soit en tout 875,000,000. L'intérêt sur cette somme a
quatre pour cent se monte à la somme énorme de 827,00a,-,
000, sur une population de 5,000,000 d'âmes, soit $5.40 par
tête. Maintenant, l'honorable député de Lincoln, à propos,
de ce qui a é:é dit au peuple de ce pays aux dernières élec-
tions générales, a dit que le gouvernement avait exposé des
chiffres véritables et corrects à cette occasion. Il a dit
qu'il avait exposé la situation financière du pays d'une ma-
nière qui lui avait mérité la confiance du peuple. Eh bien,
j'affirme que les déclarations du gouvernement dans cette
occasion, étaient, sciemment ou non, incorrectes. Chacun
des ministres de la Couronne partit pour sa tournée électo-
rale, celui-ci dans les provinces maritimes, celui-là dans
Québec, et une couple d'autres dans Ontario, chacun d'eux
faisant le même exposé de la cause, déclarant que la dette
nette de ce pays'était de $191,000,000, Ils ont aussi dit que
la taxoper capita était de $1.63, 3 centins seulement de
plus qu'elle était sous le gouvernement Mackenzie. Est-il
un homme dans eette Chambre qui osera se lever et dire
que ces déclarations étaient vraies ? La preuve que nous
avons recueillie depuis qu'elles ont été faites en démontre
la fausseté. Nous savons que la dette nette était réelle.
ment de 8227,000,000 ; nous savonsque, l'intérêt per capita,
baý 6 sur ce montant, était d'au. moins. $1.98, sinon $2, au
lieu do $1.63, et néanmoins c'est avec 'de tels exposés que
l'on a obtenu la confiance du pays.

Le gouvernement actuel a augmenté dans une énorme
proportion les fardeaux qui pèsentsur les épaules du peu-
ple. J'ai dans la main un état, extrait du rapport de l'au-
diteur génér al, qui démontue que.le gouvernement actuel a
augm"enté Is dutté de ce pays depuis 1880 jusqu'aujourd'hui,
de 8106,559,0o0. 'dn 1880 11 auaj úité à la dette815,000,000';
en 1881, 65,000.000; en 1882, $8,.i00,000; en 188.1, 83,000,-
000; en 184; 840,223,000: en 1885, 822,221,000; en, 1886,.
88,461,000; en 1887, 84,154,000. Dans l'espace de sept
années il a ajouté à la'dette p5,000,000 par année. Il al
ajouté a la dette e1,250,000 par mois. Il a chaque jour
ajouté à la dette la somme prélevée depuis qu'il a le pouvoir,
soit $41,333 par jour depuis 1880. Ces chiffres montrent
clairement où l'on mène le p.ays; ils montrent la cause des
temps durs; ils montrent la prodigalité du gouve-riement
dans l'ad ministration des affaires, et les honorabies messieurs
(le la droite devront porter, de génération en génération, la
responsabilité de cette dnorme augmentation de notre dette
et d drainage annuel constant des ressources du peuple.
Le chiffre per capita pendant là période que j'ai mention-.
née est de 821 par tête. Prenez, pour établir un contraste,
le cas des Etats-Unis. Les Etats-Unis sont, sortis d'une
guerre civile avec une dette de 82,500,000,000, et .avec une
peî te de près d'un million de citoyens. ' Ils ont depuis ce
temps-là ré.luit leur dette de $1,36.,0q0,000,,otils.ont.aug-
menté leur population .de 38,0i00,000 àmces à 60>000,O00OQames.
J 1 i éduction annuelle de leur dette se chiffré .comme suit
en 1882, ils ont rédui't leur dette de 8145 000,010 ; en 18 4
de S'132 000 ,000 ; en 1985, de 8631000,000;' on 1885, de
893,000,000 ; en 1887; de 8109,70,000; en tout ilsont dans
l'espace de six a inées réduit leur dette de e542,542,107, soit
de V1 par tête, tàndi* que nous,nous avofis augmenté notre
dette dane'la 'ôöprtion'de $20 par ite.

M. HESSON: De quelle manière ont-ils fait cette
réduction ?

X. MoMULLEN: Au moyen de l'économie. En consa-
crant le surplus de leur revenu au paiement de leur dette,
au lieu de lo gaspiller, comme nous l'avons fait.

M- HESSON. En taxant le peupla.
Sir RIC.BI)D CARTWRIGHT: Nous avons taxé le

peuple plus qu'eux.
M. Mo UUL LEN: En 1870, la dette du Canada était de

$227,341,000,.ce qui, avec notre population de 5,000.000.
représente $15.46 par tête, tandis que la dette des Etats.
Unis r.eprésente une somme per capita de 819 par tête.

En discutaut cette question de savoir jusqu'à quel point
la réciprecité illimitée serait avantageuse aux cultivateurs
de ce pays je vous soumettrai un calcul que j'ai fait, et qui,
je perise, peut souffrir l'examen, et je voudrais qu'il fut
soumis à tous les cultivateurs du pays. Je prétends que la
réciprocité illimitée serait, pour le xnoins, un avantage de
81 de l'acre par. année par chaque acre de terre défriché au
Canada, Prenez par exemple une ferme mesurant 100
acres, dont 75 acres défrichés. Disons que le cultivateur
est en état de vendre un poulain $100, sur lequel il lui faut
payer $20 de droit; une paire de bSufs $40, plus $8 de
droits; 12 agneaux, taxés à 50 centins chacun, 86; 300
boisseaux d'orge à 10 centins de droit, 10; 5 tonneaux de
foin taxés à $2, soit 810; 30 boisseaux de pommes de terre
taxés à 15 contins, soit 84.50. Or, toute ferme de 100
acres, avec 75 acres défrichés, rapportera facilement cette
quantité de produits chaque année. Il n'est pas un seul
cultivateur dans le pays qui se prétende propriétaire d'une
ferme, qui pourrait disposer de moins de produits que cela.
Le total des droits serait de $78.50, ce qui ne comprend pas
la vente des volailles, du beurre frais et des légumes.

Je dis maintenantque touteultivateur qui étudiera sérieu-
sement la question arrivera facilement à la conclusion que
mon calcul est réellement au-dessous de la vérité. Etje prouve-
rai ce dernier fait en citant' la réponse d'un cultivateur que
vous devez 'connaître. Je veux parler de M. Patrick. Me.
Callume qui est propriétaire de l'une des plus belles fermes
dans le. township de Pittburg. Cette ferme porte le nom
de "Spruce.Lawn," et elle n'est pas très éloignée de Kingston
M. McCallum, comme un bon nombre des gens de sa classe,
est d'avis que les droits sur ses exportations lui sont un
lourd fardeau, et il calcule que les sommes qu'il verso dans
le trésor des Etats-Unis sur ses exportations atteignent un
chiffre égal à ce que l'on pourrait considérer comme un
loyer raisonnable pour la partie de sa ferme qui est en état
de culture. On lui demandait:

91 comment l'union commerecale pourrait-elle profiter au entivateur
d'Ontario ? De bien des manières. Les droits qu'il paie maintenant
aux Etats-Unis il en mettrait le montant dans ses poches, et dans bien
des cas il pourrait se procurer des marchandises à bien meilleur marché
que maintenant,
" Qu'exortez-vous à l'heure qu'il est aux Etats-Unis ? J'y exporte

de l'orge, u foin, des chevaux, des bêtes à cornes, des moutons et de
la laine.

a agQuelle est l'étendue de votre ferme? 500 acres, dont 400 sont en
culture.

" Pouvez-nous nae donner des chiffres quant à la quantité des produits
que vous exportez ? Oui, en ce qui concerne les principaux produits.
L'an dernier j'ai exporté aux Etats-Unis 200 tonneaux de foin, 800 bois-
seaux d'orge, 6 chevaux, 8o moutons et agneaux, et 1,000 livres de laine.
Le droit sur le foin est de $1 par tonneau, soit un total de $400 sur
mon exportation. Le droit sur l'orge est de 10 centins par boisseau,
de sorte que 800 boisseaux que j'ai exportés me cofitent $80 de droits.
Sur chacun de mes six chevaux j'ai payé $20, soit $120 pour les six.
J'ai payé 81.50 par-tête sur chacun de mes moutons, c'était des moutons
supériours, soit encore $120, et 10 centins par livre pour ma laine, m'ont
dofté $100. Voilà un total de $320, ou à raison de $Lde l'acre pour
chaque acre de terre que je cultiyoe'Vous verrez à ces chiffres,'que J'ai
tout lieu de croire n' tre-pas exceptionnels, que la perte causée aux culti-
vateurs par le tarif est de $3 par acre, ou une somme égale à une rente
ordinaire dans ces temps.

,Yoilà ce que di ui cultivateur pratique. Je veux aussi
montrer quelque chose pour ce qui regarde la valeur des
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terres, au sujet de quoi nous avons eu toute une discussion,
certains honorables messieurs citant le rapport do M. Blue,
et d'autres citant d'autre statistique, afin d'essayer de dé-
montrer que la valeur des terres n'a pas diminué, mais je
tiens dans ma main une copie du rapport publié par le
"Dominion Grange," à sa dernière assemblée à Toronto:

Dans cinq comtés, savoir: Waterloo, Durham, Bruce, Grey et Peter.
borough, l'on disait que la valeur de la propriété ag:icole avait dimi-
nué, la dépression dans Durham, d'après un délégué de ce comté, ayant
p roduit une diminution importante. Dans Haltgu, M. Fisher, qui riar-
lait au nom de ce comté, a dit que la valeur de la propriété n'avait a
diminué d'une manière appréciable. Dans Haldimand, c'était ' dif-
cils à dire i" dans Peel, Wellington et Simcoe la valeur des terres
"était stationnaire ;" dans Welland et Oxford la " valeur ne changeait
pas, mais elle avait une tendance vers la baisse," et la dette garantie
par hypothèque augmentait.

Les cultivateurs qui prennent des fermes à loyer et ceux dont les fer-
mes sont bypothéquées-et ces deux classes constituent probablement la
majorité de ceux qui se livrent à l'agriculture dans cette province-
souffrent naturellement plus de set état de chose que les rares cultiva-
teurs qui ont laissé de côté la culture du blé pour s'adonner à l'élevage
des animaux améliorés et à la fabrication des produits des animaux.
Ainsi le mauvais rendement de la récolte cette année, joint à la dépres-
sion dans les prix, à mis sur le pavé plus d'un de ceux qui étaient sans
grandes ressources ; les compagnies de prdts, et les vorteurs d'bypotbé-
ques se sont vus dans l'obligation de forclore les débiteurs et de mettre
leurs propriétés sur le marché, au détriment du cultivateur solvable, dont
la ptopriété se trouve aussi dépréciée par ces ventes forcées. Dans plu-
sieurs partlis de la province, des cultivateurs à l'aise se trouvent décou-
ragées et vendent pour tenter la chance dans le commerce. -

C'est là le rapport de la " Dominion Grange," qui a tenu
son assemblée à Toronto dernièrement. -

Je parlais du montant contribué par chaque classe dans
les exportations de 1887. Les forêts ont contribué pour
environ un tiers dans nos exportations; les pêcherios, un
douzième, les cultivateurs, une 'demie; et les mauufactú-
riers, de leur côté ne comptent que pour un vingt-troisième
dans nos exportations.

M. SPROULE: Si cela est exact, pourquoi le gouverne.
ment d'Ontario impose-t-il'un droit régalien sur les pro-
difs des forêts?"

M. McMULLEN: Je prétends que nonobstant tout ce
qui a été dit au sujet de l'état prospère de la classe agricole,
qiconque visitera les'différentes parties du pays; et surtout
louest d'Ontario, que je connais intimement, admettra que
les-cultivateurs ne, sont pas aussi à l'aise qu'ils l'étaient il y
a quelques années. J'ai écouté les déclarations de l'hono-
rable ministre de l'intérieur, lorsqu'en réponse à l'honorable
député d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright) il prétendait
que les cultivateurs, en général, étaient contents de leur
sort, qu'ils étaient plus à l'aise, et faisaient plus de progrès,
finanoièrement parlant, qu'auparavant.

Puisqu'il en est ainsi, j'aimerais que l'honorable ministre
visite son propre comté, ou tout autre comté à l'ouest dc
Toronto, -qu'il convoque une assemblée de cultivateurs et
qu'il leur demande d'adopter une résolution déclarant 'qu'ils
foht de 'progi'ès sous le rapport'financier qu'ils *sont dans
de meilleuresconditions qu'ils n'étaient avant -qu'ils reç>i:
vent pour letirs produits de tieilleut.s prit qu'il ya a quelques
années. Je suis d'opinion que l'honorable ministre épron.-
verait quelque difBculté à faire adopter une semblable
résolution. 'Même - dans son propre comté, tâalgré toute
l'si'r bde qu'il ''y exerce, je ne crois'pas'iqu'il Ëôufrait fâire
adopter une semblable résolution. Je maintiens * aussi que
le mtitistre des pêcheries, malgré sa prétention 'que les
cultiateurs frit bien, éprouverait de grandes dif lcultés
à réunir un certain nombre decultivateurs pour signer une
semblable déclaration. 'Comme je l'ai déjà dit, l'orge, les
póis;'lies ;touton5'et les bestiaux sont le3'produits par excel.
lence des anciefines provinces de la Confédération, et si, par
un changement dans la politique fiscale, telle que proposée
par là' résolution 'dé l'honorable déptrié d'Oxförd-Sud" (sih
Richard Cartwright), nous pouvons ouvrir à nos cùltivateurs
tr soit Pécuniairement embarra'és,' dé meilléurs" nlarchéE

pour'"eurs produite, des - marchés' exempts deqi exactiòni
auxquelles Ils sont actuellement soumis, cette résolution

M. MCMULLEK

mérite bien d'attirer l'attention du pays. La classe agricole
est la base de cepays. C'est suries cultivateurs4nereposeut
les finances du'pays, et si nous les laissons aux prises'aveo
les difficultés gir.i ont à surmonter tious nous apercevrons
peut-être trop tard que nous avons négligé les moyens d
leur venir en aide, et partint,' failli à notre devoir de
travailler aux progrès du paya.

Les cultivateurs ont-ils demandé quelque chose d'injuste ?
Ont-ils demandé ce que les' manufacturiers ont exigé en
1878 ? Non. A cette époque les manufactur iers ont'deman-
dé une augmentation dans le tarif, pour obtenir des avan-
tages sur les marchandises importées. Ils ont demandé que
les cultivateurs et lesconsommateuràdu ps fussent soumis
à une taxe plus élevée pour certaines nécessités de la vie
qu'ils se proposaient de fabriquer ain de leur permettre
d'exercer leurs industries. ý'Les cultivateurs demafident- is
aujourd'hui que les manufacturiers soient soumis à une taxe
plus élevée, afin d'améliorer leur sort ? Non. " Rendéâ libres
les marchés sur lesquels É'ouà vendons 'nos produits, et'8sr
lesquels il est évident qu'il nous faudra les vendre ; enlevez
les obstacles si vous le pouvez, par une entente avec les
Etats-Unis, accordez-nous lès avantages que nous vaudracëè
changement, et s'est tout ce' que nous demandons ' nous ne
demandùo:s pas d'imposer une tax' spéciale suriles manu-
turiers'pour nous avantager, nous voun demandons simple-
ment dé faire disparaître ces restrictions. C'est tout cequ'ils
demandent,ý et je dis qu'il ne serait que juste de ileeur accor-
der. 'Pendant dix abs ils iônt supporté ces conditioné3a-
vantagedses. Pendant longtemps ils ont'attendu l'accomplis-
sèment deàr promesses que leur avait 'faites le premier
ministre d'améliírer'léur positon à l'aidè de là poltique
nationté. Je 'me rappelle avoir attendu l'þonorable miris-
tre des finances, qui est aujôurli'huiliedtenant-gouverneur du
Nouveau-Bunswick, "'di' que Tés cultigafeurs n'ònt jamais
oRbehn plus, piotir Yeurs l'rsprodiits que sous Vopéraion de la
politique nationale. J'aime aà croire que ce monsieur a assez
d'esprit et de bon sens pour savoir qi'i blaui t C .ubho
en leur faisant cette déclaratién.

'O1RATEUR SUP-LËANT : Je dois rappeler l'hono-
rable député à l'ordre.

M. McMULLEN : Je suis tout disposé à retirer l'expres-
sion si elle n'est pas parlementaire, mais jamais on ne
pourra expliquer avec trop de force à la Chainbie et au
p ys, jusqu'à quel point le peuple a été trompé lorsqu'on
lui décrivait les avantages que le a cultiateurs devaient
retirer de la politique nationale. Ils ù'orit pas obtein les
avantages ni î'augmeitation dans les prix qu'on leur pro-
mettait,'pas plus qu le im arché indigène qu'ils devaient
avoir ; ce dernier point est démontré par les rapports'de
nos expéditions, car an lieu d'avolir un marché indigène,' ils
ont dù chercher un marché' à l'étranger, pour une plus
grande quatité de leurs produits que jamais auþaravant.

Poni' donnerunk'eéiplo de lai'maeière -dont Jes'òuljiva-
teurs' ont 'été traitéS,' jdàs racobiter' nre 'histoife à propos
d'un Ecossais et d'un Saufage -qi étaieit'alls à là ôTiass
ensemblo.¢ L'Eebssais éïait un omine ue
dhose dans le genre de nïtre prèâier ministroV I1t fire
un mardhé que le soir, au retour, le produit 'de la'chasse
serait partagé. Pendant' la journée ils tùèintun' cbard
et une corneille. Le soir venu l'Eóossais frévoyant di t'i
Sauvage î " Ecoute, Sauvage, prend la corneille èt jOvais
prendre le canard, ou bien, je prendsle canard et toi la
corneille." " Main," dit le Sauvage'< tu m'offres toujours la

. corneille." De'nirne dans tonus'les remàninent'de tari'
qui ont' lieu, le cultivateur a toujours la corneillé et 1e
manufacturier, le canard. Les choses-se sont passées ainsi
tout le' temps, et ells"ée passeront 'toujours' ainsi, tànt qué

1 nous aurodt notí•e Éolitiqne fisale actuelle.
i Je n'à parlèai pas dei odmbinaisjns (conbines) excepté à

i un seul point de vu.''Pù' de 'sndesse fônte'une idée
de l'étendue de oo combinaisons dans la Confédération. JO
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connais, dans i% partie du pays que jh'abit.e, un homme qui
avait l'intention de so mettre dans les entreprises de pom-
pes funèbres, e'. il nq put o procurer les artic!es néccs'îjires
à son commcree à moins de faire partie d'une combinaison.
1h fut oblgé de payer 830 d'entrée pour faire partie de la
combinaison, et il ne pouvait'pas soprocurer les fournitures
i écessaires à son industrie i. moins de produire un certificat
démôîtrant qu'il était menbi-o de la combinaison. N'est-il
pas triétè do constater qio dans ce pays, #prés avoir .payé
toutes les augmentations de tàaés et autres poui le bénéfice
exclusit des rúanufacturiere, .ous ne pouvons pas me:ne
conduire un pa'e.nt on 'un ami à se dernière demeure sans
ivoir a nouse'mettret aux exigences d'une é:ombineison ?

Une autre cbose: on prétend toujours que not mnufac-
turire no peuvent pas lutter contre les manufacturiers atué.
r&ains. Je prétends le contraire, car rien* a. monde ne

eut les empôchi.' Mais la raicen pour laqueile ils ne veu-
lent pas de concurrence, 'oëst que sueus l'opéraiion de la po-
;tique nationale, ils se la coulent douce et se disent qu'ile
scraient hien fous do ne pas y tenir aussi longtompi qu'ils
pourront persuade- au gouvernement et au poupie qu'ils n
hont pas op éta*de ftuuer, pour cbnserver les avantages dont
19 jouispet. * Voil' pourquoi ils no vealont pas de concur-
rence; màis pourquoi ne le veulent-ils pas ? Les matiè·
res brutes dans l'industrie du coton ou du sucre ne peuvent-
cîfes paà étre aihenées ici à agssi bon marché qu'ailleurs ?
J'ai été bien étonné d'entenujre les r·emarques*faites par l'ho-
rnrablo ministre de la marino et dàpcheies a propos du
-ocre. l'a iié l'êxaetiùde-d'une déclaration'd l'bonorgble
d4puté d'.Ofoi-d- ud au sujet de nos intérêts dans le Canada.
Il a prétendu qü*e jous devions unedette d'honeurk afidnal
4 l'Angleterre; il commença à développer cette t'bèso, puis.
air .nt a'avoir terminç il dit: prénonu, ;.ar exem plo*la qupb-
t on du sucre. Autrefois il*était pris par'dcé paviros png ais
dans le pays de p roduetion' et trmpsporté en Abglèt'orre;' là
on le metlait das des wagons' anglisa qui lo transportaien.
dans los manutótdres anglaise's; if était travdillé pari dcs
ouvrier., anglsiš, ct après avoir attojnt*son derniôr degré de
fbricatin il ap té' ici par des navires anglais, et
nous pàyións dedroits'ior.o iucre. " Yoyons rJaintenant,"
dit-il, " corpmen.i s chos'es se passent aujourd'hài. 'Nous
allons chereber'le sucré dans le pays de production, òàns
nos propres navires, et nons l'apporfons Jans nbtre pays,nous
le fabriquote noui-momos, notre population retire tout le
bénéfice de ce ti-avail, et tout les profits restent ici."

J'aurais cru que s'il était si dévoué aux intérêts de l'An-
gloteire, s'il était aussi *inébranlable dans son allégeance
aux manufac1riers anglais;* il urai. dù s'abstenir de fairp
cotteop'araison, càr cIlg dýmonfre clairement que lo*pré-
mier miniisp- avait raison loïsqu'il'disait que si la politique
nationale met en danger je lien britannique; tant pis pour
le lien britannique.

Une autre chore, les honorables messieurs de la droite
n'ont pas dt 'n 'm"ot dé la contrebande qui be fait des EtatK-
Unis au Caipîd, et qui n'a jerhaís 'ét6 aus-i'considéîable
qu'aujourd'ha. A une certaine époque, apro4 la guerre,
tuute la contrebande se fai-ait dp *Canada aux E.ats, pour
la rair-on qué léà'marobandises élaient 'meilleur marché au
Canada qu'aux Plats-Unis. Je Jémanderai îi qui quo ce soit,
ne I'îutio côté dé la Chambre, do nbus dire comment il se
fait que -ou1s l'op,ération de la politique nationale le, choses
-o,t iban6e<.b et quo les marchandiãos sont' plus cher an
Canada qu'aux Eia'e- Unis. '11 so fait beaucoup de contre-
Lande. J'ai appris de personnes qui deieurent à Bffalo
qît) des marchandiîse sont envoyées au Canada, en contre
bande, d*endroits aussi éloignés quo 'Brantfor ],*elles sont
avieotée.--l et apportées daps le paye, sans payer dé droits.
Cela démonlroque pendadt que le prix des marchandises
augmentait joi, il diminuàit aux Etat-1Unia. Alors qui va
taire les frais d'empècher toute cete contrebande ?

Avan'p que' fes cbosfeas*usent ainsi; a Américaiin avaient
à paye'r ni io-eó-0*nibíordox oir' sriillér lé tron

tières; aujourd'hui c'est notre gouvernement qui devra faire
cetto d6ponso. Los Arméricaios n'ont pas A craindre que des
marchandissi soient acLetées ici et anvoyéûs on contrebande
auc Etats-Unis, parce qu'on peut les acheter chez eux A
meilleur marché qu'ici. Ils ont atteint uu point où ilsvont
pouvoir en grande partie économiser cetto dépenýe. Ici
nous avons une frontière de pluieeurs millier' de mille,. A
travers laquelle des marchandises seront exréd:ée en contre.
bande, tant que les prix, dans les deux pays, re.teront ouia-
mo à présent. Pour nous épargne' cette énorme dépense,
il vaudrait mieux avoi- la réciprocité absolue avoc les Etats-
Unis pour les produits naturels, aussi bien que pour les
produits manufacturé-.

On nots*dit aussi que nous devrions être loyaux envers
'Er.pire; loyaux envers notre propre pays. Je diia: quo

parmi tous ceux qui m'entendent, pai un soul peut etrL, n's
;as un parent aux 'ta's.Unii; ja croi'i mme que de.nî touto
l'étinduo de la Confédération vcus on trouvertztrli seu qui
n'aient pas de parents 11-bas.' .Dait-n nous ropi ocher eou.-
me un crime de ljo natio-ialitô d'envoyor à nos parents au
dola de la frontièr.o, des choses dont ils ont besoin, et si nouj
en recevons col.les qui nous mrt..quent et qu'i's peuvent noup
envoyer ? Eit.il déloyal d'entretenir dos relations enmner-
ciales avec des poisonnes qui nou< sont unies par les lions
du sang ? Vous Do trouverez pas d'ns !e monde entier deux
nations aussi rapprochées, ausii avantagousement eitvées
poar commercer entre ellos, appartenant a la nôme race,
et soumisos à autant uo restrictions commercia!es qu'il en
existe entre lo Cana'la et les .Etats-Unis--restricticns
dues d'abord à Ir% politique nationale introduite aux Etats-
Unis après la uerre, et. imposent des droits élevé<, et
ennUito, A la politiquO inýen-éo que nous avons adoptée en
augmontant d'aunées en années les droits r-ur les marchan-
dises venant d' ce p(ays, jusqu'à ce qu'on ait élevé un mur
infranobiboable entio les deux pays.
' Les honoiables'inessieurs do *la droite parlent bien haut

de leur 1, yauté. * A *les entendre, oi dirait qu'il n'y a pas
Un homme loyal de ce côté de la Chambre, on pourrait
croire qjuo nous ,omines tous des rebelles, des annexionistes,
qu'il ne coule pas unti goutte do sang loyal dans nos veines,
que noua sommes déloyaux jusqu'au fond du cœur.

M. SPROULE: C'est vrai.

M. Mo .ULLEN: Alors retournons on arrière et étudions
l'hist tire du pay-. L i moilleuro manièi e d-ijg, r un pa.rd,
est celle employée par l'honorable député dI'Oxiord-Sud
lersqu'il jugeait l'honorable premier ministre; il déclarait
ne pas se fier beaucoup à ce qu'il disait, préférant m'on toiir
u ce qu'il faisait. Je crois que c'est aussi la meilleure ma-
nière de régloi la question de notre loyauté. Rotâurnons
en arrière et voyons ce qu'ont fait nos adversaires Les
édifices du parlement furent brûlés nue fois' danm éo pays;
je ne crois pas que ce soit les grits qui aient fait le coup;
on ne les en a jamais accusés. D s pierres et'des oeufs
ponrris farent un jour lancés a un gouverneur général du
.Canda; je n'ai jamais entendu dire quQ les grits fueent les
coupables. Une autre fois, un rianifesto annexioniste fut
sig, é; on n'a jamais prétendu que les grits suls avaient
@Igné ce manifeste

LorquQ ces mesrieurs se mettent en tète de nous donner
des le*ons do loyauté, ils devraient examiner leur propre
doQ.îier pour voir s'il n'y a pas quelques taches, et s'ils ne
foraient pas mieux de se taire.

J'en vion, maintenant aux droits sur le fer. L'an dernier
nous avons augmon;é loi droits sur cet article et nous savons
que l Angleterre a récriminé eontro cette augmentation de
droite. On prétend naturellement, qu'on ne doit jamais intro.
'duire dans le tarif de chengement qui pourrait nuro à la
mère-patrie ou l'éloignor de nous ; mais les honorables mes-
sieurs de la droite ne paraissent pas s'étre beaucoup préoc-
cpés qe ce sentiment lorsqu'ils ont augnqnté les droits sur
le Ter, A 'proposède es droit*des plainte ilgs parvinrent
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dos chambros do commerco do Liverpool, de Birmingham,
des commei çants de fer anglais et do toutes les associations
iniéressées uas l'industrie du fer.

Toutes ces protestationis disaient que ce n'était pas un
acte amical du la part du Canada envers la mèit-patiie, et
qu'il était de nature à 'rendre plus tendues les relations ami-
cules qui avaient existé entre les deux pays. Lorsque ces
protestatioi.s nous parvinrent, un journal cunadien entreprit
do démontrer que ces droits n'étaient pas dirigés contre le
commerce du 1er anglais, rmais contre le commerce du fer
américain. Cette argumeitation dujournal fut ensuite reprise
par l'honorable ministe ides finances, qui s'en servit dans le
môme sens. Voici en quoi il consistait:

On a prétendu que les droits canadiens imposés sur certains articles
de ferronnerie re uépaesaient que quelque peu 25 pour 100; tandis qu'une
peisenne qui écrit nans le Poot de Liverpool démostre que les droits en
qur1ean r éèvent de 40 pur to sur le fer en saumun à 55 pour 100
bur le ier.eu barres. bnLnU la déelaration faite par' un des journaux.
ministériel's et ri.ú étée par air Charles t upper, à l'etet qjue les aroits sur
le fer avaincióCté imposea sous l'empire ou Lesir eiunt ie de notre part
ne lurtffier 'eni britaxinlàîue, a >aru pariauituèrent iii audacieux à la
presse auglane. 1a etc plu- ingénieux de la paît de 6ir Charles,
croyaient-ils, et ertffi e tenps plus gracieux à l'égard de lintelligence
britannique; d'avoir imméiiatenient avoué que notie but était de proté-
ger l'entreprise de Londunderry sans égard aux interdts britanniques.

Il est 'donc évident quo les honorables mcssieurs de la
droite 'éLtaient pas si inquiets sur le compte de nos relations
avec l'Angleterte lorsqu'ils imposaient les droits sur le
fer, qu'ils semblent l'être aujourd'hui à l'égard du la récipro-
cité illimitée. lis prétendent aujourd'hui devant cette
Chambre et devant le pays qu'une telle politique est de
~nature à compromettre les relations amicales qui existent
entre le Canada et l'Angleterre ; mais comme ja l'ai dis,
lorsqu'ils imposèrent des droits sur le 1cr, ils ne semblent pas
y avoir songe. En discutant cette question davantage et en
rapport à l'union commerciale, les labricants anglais disent
qu'il uie leur importe guère de savoir comment nous faisons
notre approvisionnement de fer, si les droits sont imposés
d'une manière telle qu'ils sont virtuellement exclus des
marchés,-i1s dient qu'ils no leur importe guère de savoir
si nous produisons le for nous-mêmes ou si nous l'achetons
des Américains:

Si l'on dit que sous l'empire de l'union commerciale il nous faudrait
adopter nu tart plus éleve que celui qui exste, et que, par conséquent,
les exportateurs anglais en svuffrifaient d'une maniore plus grave qu'ils
n'en sotment maintenant, la leponîse et que si la tendance des btats-
Unis est ce iéduire les droits, la tendance du Canada est de les aug-
menter.

Voilà pour ce qui est de l'inposition desdroits sur le fer.
Loreque 1u Ministro de l'inté:icur a 1 roroncé son discours
eur ces 'ésolutiore, il a dit qu'un bon nombre do ceux qui
étaient partis pour le Dakota, revenaient. Je puis donner
l'assurance à l'honorable niorsietir que, dans 'la partie du
pays cù je demeure, bon nombre ont émigié vers les Etats
de l'Oue't, mais je ne sache pas qu'un seul homme en soit
revenu. J'ai quelque peu. souri de voir l'honorable monsieur,
dans la compuratoii qu'il a faite entre les prix obtenus pour
les produits .gricoles de ce pays et ceux des Etats-Unis,
aller jusqu'à Milwaukee y chercther des prix pour les com-
parer à ceux de TJ'oronto, Un autre fait saillant de la di-
cussion est quo les honoracles messieurs de la droite sont
toujouis p:ets, comme l'a ait l'honorable ministre de l'inté-
rieure, d'accorder la plus grande somme de réciprociýé,
pourvu qu'elle soit conlorme a la politique nationale. Con-
servEz la politique nationale intacte, protégez les fabricants,
et si vous pouvez par une taugento quelconque ou do toute
autre munète, donner quoiquts petits avantages soit à la
classe ouvrièr e ou à la classe agricole, tiò, bien, mais ne
dérangez pas la politique nationalo. Je remarque aussi que
les travailleurs sont menacés do se trouver sans ouvrage ;
les honorables metsieui s de la droite disent qu'ils ne veu-
lent pas toucher au ti avail, que ces résolutions l'atteignent
tout comme les fabricants. Les artisans qui viennent des
Etats-tnis au Canada peuvent traverser la frontière sans

M. Mc0MULLEN

payer de droit. Il n'y a pas de protection à l'égard de la
main-d'Suvre qui arrive ou qui part. Comment done, alors,
la réciprocité illimitée peut-elle atteindre les classes ouvriè.
res ? J'ai vu l'autre jour, qu'une compagnie de 'chemin de
fer s'est tiouvéa sans mécaniciens, et la compagnie vint à
Montréal et obtint du Grand-Tronc etdu-Pacifique Canadien
presque tous les hommes dont elle avait besoin. Ces hommes
n'ont pas eu de droit à payer en passant aux Etats-Unis,
comme les Américains n'ont pas de droits à payer en venant
ici. Conséquemment, il n'y a pas de protection pour les
ouvriers, tandis qu'il y en a une pour les fabricants. Si un
fabricant vient dans ce pays il doit payer des droits sur les
machines et la matière brute dont il se sert, on sorte que le
fabricant établi au pays est protégé. Je me suis quelque
peu amusé d'entendre le ministre de l'intérieur dire que
nous n'avons pas besoin de réciprocité ou d'union commer-
ciale. Il eat singulier de l'entendre exprimer cette opinion,
lorsque le gouvernement dans sa politique de protection en
1878 déclarait qu'il ne serait que trop heureux d'accepter
la réciprocité si les Américains voulaient nous l'accorder,
mais maintenant il n'est pas disposé à l'accepter.

L'honorable monsieur a aussi parlé du discours que M.
Blake a prononcé à Malvern. Ce discours semble être une
àource dé satisfaction aux honorables messieurs de la droite;
mais si ces honorables messieurs consultent les procès-
verbaux de la Chambre, ils verront que dès la première
occasion, l'année dernière, M. Blake en a profité pour
déclarer qu'il n'acceptait pas l'interprétation qu'on donnait
au discours qu'il avait prononcé à Malvern. M. Blake s'est
toujours attaché au principe d'un tarif de revenuo«dapté de
manière à donner aux fabricants une protection 'incidente
en leur permettant d'importer les matières brutes en fran-
chise. Dans aucune circonstance il ne s'est défait de cette
manière de voir, et lorsqu'il a parlé à Malvern il désirait
tout simplement faire comprendre qu'il ne s'agiesait pas
d'un choix entre le libre-échange et la protection,' mais
entre un tarif de revenu et un tarif protecteur, parce que
c'étaient là les grandes questions qui étaient alors soumises
à l'étude du pays. Le ministre de l'intérieur a dit que
jusqu'à ce moment nous n'avions pas eu de politique. Eh
bien I nous ne serons pas plus longtemps un parti sans
programme. Nous avons une politique que nous allons
essayer de faire comprendré au peuple et qui lui sera minu-
tieusement expliquée. Certains honorables messieurs sem-
blent être terriblement dans la confusion au sujet de cette
question de réciprocité, et ne comprennent pas cé que c'est,
quoique nous 'ayions essayé de le leur fàirés entrer dans la
tète par des discours clairs ei précis. L'honàrable é'piité
d'Oxfoîd-Sud '(sir Richard Cartwright,'dans un discours
très habile, a déclaré d'une manière'claire et précise ce 'qui,
à son avis, serait l'effet d'une'réciprocité illimitée, et 'si les
honorables messieurs ignorent la véritable signification de
ce principe, c'est parce qu'ils n'ont pas écouté ce qui a été
dit. En 1879 le ministre de l'intérieur disait que le gouver-
nement de M. Mackenzie avait offert la réciprocité 'et qu'il
avait fait de son mieux pour l'obtenir. 11 n'y a pas de
doute que le gouvernement d'alors a' essayé d'obtenir la
réciprocité, et les honorables messieurs de la droite ont
déclaré par leur politique nationale qu'ils seraient prêts à
l'accepter lorsque les Etats-Unis 'seraient disposés à l'ac-
corder. Je crois que cette clause du tarif protecteur a été
mise dans'1o but d'induire les cultivateurs en erreur. Ces
messieugse sont présentés aux cultivateurs et leur ont dit:
Nous venlons avoir la réciprocité avec les Etats-Unis dès
que cëu:ci seront prêts à nous l'accorder, et je n'ai pas de
doute qu'à l'arrivée d'une nouvelle élection générale dans le
pays, vous verrez que l'a4mendient qui est inainteÙànt
proposé à la résolution soumise àla Chambre, parle ministre
de la marine et des pêcheries, sera colpôrté de conté en
comté et cùo les amis du gouvernement actuel diront :
doutez-vous qthe nous n'ayons pas -l'intention de "ous
donner de meilleures relations ùômnèirölcles avec les Etata
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Unis ? Tenez, voièiun'résolùtion que nous.avons proposée ( U. Gilmor), ds cette circonstance, répondit à l'honoehblo
à la CbambrqeM (mrmunes, et vos amis .4'ont oppo.«6o et ministre de. pêcheries et le compara A un oiseau de prOi0
ont voté co ï. eglle. Nons désirons faire sincèrement tout qui, planant au-dessus d'un pay4aie, ne remarqua pas la
eo que nou ourronli ppur vôus, et nous vous donnerons la beauté du petit ruisseau, la grandeur du panorama, le par-
iéeiprocité dès que nous pourrons l'obtenir. 'Ce .îera con- fum des mais vit un cheval mort dan, l'encoigr.nro
foi me aux promesses faites en 1,78, alors quie le parti do la d'une clôture, il descendit et y enfonç- Pon bec jusqu'aux
droite devait donner aux cultivateurs dei marchés dans le yeux. Nous voyous que l'honorable mini-trc de la marine
pays, et des marchés meillurs .et des prix meilleurs pour et des têchories eFt encore un ni-eau do pioie. I fait
tous les produits, qu'ils.n'en avaient jamais eu auparavant. encore le même sentier, et son oreille classique et blessée

Le ministre de l'intérieur a aussi déelare qùo les cultiva- par l'emploi de la.languo de Sa Niajestè la ruine dans cette
tours de te pays n'expédieraient pas 10 pour 100 .ie 1.-urs Chambre. Il e"t fens doute allé f4ire i'iunrtanth Vaghing.
produits aux Etats-Unis. S'il eut examiné les rapports, il ton, et il prend la libtrté,.jo crois, de critiquer tout ce qui
aurait vu que les produits agricoles exportés aux Etats-Unis est dit et fait dans l'cnc-inte otte Chambre. 'honora-
l'année dernière se sont éievés à 815,000,00-1. Or si 10 pour bIc mouuieur ferait peut être mieux do ne pas être trop
100 sont adoptés, ceci représentera donc 81590,000,000 de èvére sins ce rapport, car, quoiqu'il soit membre du
pioduits. Je ne puis croire qu'il a ou l'intention de faire une gouvernement en ce moment, le tumps qu'il donnait des
telle déclaration sans réflexion. Il a aus-i pat'lé de l'aug- eonférees sur la tomréranco à $10 par conférence, n'est
mentation de la population et de la richesse do Toronto. pas éloigné. On me dit qne, po'r le moment il a reui-é
Permettez-moi de dire à l'honorable monsieur que Toronto *to-' <heval de bau&llc oui avait n-m la tempérance

grandi aux dépens dos autres villes. Jo s3is que dans ma mais il sera peu-ôtro appelé A do n'-uveau l'o-fourcher et
piopre Tille qu'il y a eu près de 150 do nos famillesqui sont à gueroyer do nouveau avec lii. Je remarque qu'il m'eft
allées A Toronto. La raison en est que les fabricants se con- pa'sablemont Poustrat à sas sentinet's do tnmpéran-0, il
tralisent en grand nombre dans cet endroit. Je voie nusi le -'on oueupo guè -en ce miment. Cel .entirncnts ne lui
-u'un grand étalliu.semont industriel do la vHie où l'hono- serveit pa-4 à zrand choe, et tant qn'il lui sera perri' de
rable député de .Perth-Nord (M.. Hessonm), et je;ne crois pas faire partie du cabinet à raison de 17,000 par année il
ou'il ose le nier, a établi une succursale dans la ville de mettra ses sentiments de tempérance de côté.
Toronto, et que cette institution était sur le point d'y trans. Quelques DÉPUTS: Au sujet I A l'ordre I
porter tout son outillage, lorsque le con-eil municipal décida M
de lui donner ui boni consi.dérable, afin de conr.erver dans
la ville la manulacture, ou une partie du moins. . . Dans ma en tenir davantage au sujet du débat.
propre ville nous avons fait des pertes considérables giîàe M. UcMULLEN: Il a dit, dans son discours, que le seul
à l'oiétiation de la politique natidnale, et commeit ? Miis, march ou débonehé quenotis p uvioys avoir pour le surplus
M. l'Orateur, les forgerons et les voituriers qui fabriquaient de nos pro luits, était là ( ù l'on on avait J'limerais
tranquillement et sur une petite ézhelle ce dont le public à savoir si leg PtatF-Uns lie bont pat note marché witurel
avait besoin ont été forcés, par suite de l'établissement pout- ce finu nous y erîvayons, et si rotre uniqui matché ne
d'immenses institutions manufacturières, d'abandonner coin- doit be trouverqu'aux Etat,-Uns. L% raison p)ur laquelle
pIètement les affaires. Nous avons dans notre ville aujour- nius les exportons tà, O'uet parce que nous y obtenond des
d'Iu, deux fonderies et une manufacturo de voitures qui >ont prix plux avantageux que nous ne pouvons ea obtenir daus
termées, et on n'entend plus le bruit des marteaux. Monu. d'autres luculiéa. [i a aussi pur-lé de ceux qui snt partis
moets élevés à la destruction qu'a faite la politique natio- du la légion où il demeure. Il a dit que la raison qui let a
n:lu dans ces métiers. C'est.tout simplement parce que sous conduitm aux Etats Unis était qu'ils voulaient avoir des
l'empire de la politique nationale la tendance est do centra. terres plus libres, mciîîeure et plus grandes. Voilà, M.
I--er et d'élever d'immenses manufactures, tandis que les pe- l'Orateur, admettio ue elî:e tingulièru pont' un mInistre
tit., localités out été ruirées. Je cro's que ceci pieut.sc dire dola C> u'onne. Jo cî'oais.îue nt'usaviotim do-' terra-i e'usi
d'un bon r.ombre de localités comme do la ville où je de. vuaes e'. uu-i lil'ro'î qu'un iouur'at un 1'.oir dans aucune
meure. 'out en nous réjouissant des progiè< qui ont é;é pîrtie du monde. Je croyait que nous avions grande raison
:u.ecomplis dans la ville de Toronto, nous prétendons, après de nous vanter au et (tu teruitoire immenas et fertile du
tuîît. que les progrès ont été amenés par l'arrivée en grand Netd-Ouest, et qui L habitants du Nouveau-Brunswick
nombio des fabricants, journaliers et autres venus des villes aient a se roî.dro aux etats de l'Ouest pour uvoir des terres
et des villages des alentours, et que ce ne sont pas des pro- plus vastes et p:us libres. Je ne le comprends pas. Il a
grès qui ont été amenés par la venue d'une population ar- aussi parlé de la quantité de bouille que transporte l'Inter-
rivée d'ailleurs. Je vais maintenant dire un mot ou deux, M. colonial, cemme preuve du développement du commerce
l'Orateur, au sujet de ce qu'a dit l'honorable ministre de la international. Je ne crois pas que ce soit là une grande
marine et des pêcheries, et je suis peiné de voir qu'il ne preuve. Lofait est que lorsque nous étudions l'histoire du
soit pas ici. *Il devrait y être, parce que les ministr es ton- chemin do fer Intorcoionial et que nova constatons qu'il est
ehent à des traitements annuels pour veiller aur devoirs de exploité A grde ; erte, et lorsque nous tenons compte du
la Chambre, ils ont une indemnité sessionnelle pour être ici fait que, l'alnéa dernière, le ministre des chemins de fer et
et discuter les questions politiques. canaux a reouru que le charbon était transporté A pette,

L'honorable ministre des pêcheries -a, dans son exorde, je ne.crois pas que ce soit un trè4 geand avantage pour tout
tr-uvé à redire à l'occasion d'une certaine expression dont le Cinada que nous fisions, chaque année, A porte, un com-
s'cst soervi l'honorable député d'OxforJ-Sud (sir Richard merce international quant au chabin. Il a ausii décînié
('artwright). Il a voulu déinontrer que ce monkieur avait que ai n,)ui avions la récipr<Oité illimitée, ceci aurait pour
Ihabituuo de se servir de certains mots très fréquemment, effet d'augmenter le nombre des coalitions au lieu de le
et il a dit que l'expression " il est évident, il *est évident, il diminuer. Il a fait voir quo des coalitions existent aux
c-t évitent," avait été employée plusieurs fois dans son Etats-Unis. Els exi5tcnt peut-ère, mai- dire qu'établir
d-cours. Je*me souviens qu'à une époque antérieure l'ho- un commerce avtc u immee pays dont la population est
n rable ministre des pêcheries a voulu répondre à l'bono- de 60,000,000 d&mos aurait pour tft. d'augmenter le nom-
r a Ilo monsieur qui était chef de l'oppositi-n, et qu'il fit on brl dos coalitiona, est un argument quelque peu singulier.
';ème temps unecritique. Il ditqu'il avaitîla son di:cours une .D'aonè3 et argument, bi lamorile entier eûtadopté le libre-
rois, puis une seconde fois et une troisième ·fois, et tout ce échange, il y aurait u alors i'i'n'nenses coalitiors, parce
qu'il pouvait y trouver c'était la répétition des mots " peut- que plus vous étendcz los relations commerciales d'un paya
tre, pont-être, peut-être." L'fonorable député ide Charlotte plus il y a de mobiles à coalition.
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L'honorable ministre de la marine a aussi dit que, lors

de son séjour à Washington, sir Charles Tapper avait de-
mandé d établir des relations plus resserrées avec les Etats-
Unis, mais que lette demande avait été refusée. Il est sin-
gulier qu'il ait demandé une chose qu'un grand nombre de
messieurs de la droite disent n'avoir pas besoin Une des
raisons pour lesquellds nous prétendons que ce serait un
véritable avantage pour les provinces maritimes, comme
pour Ontario et Québec, d'avoir un commerce libre avec les
Etats-Lnis, est que les populeuses villes de la frontière offri-
raient d'excellents marchés aur produits que notre popula-
tion a àvendre, lorsque nous voyons qu'à vingt-quatre heures
de marche nous avons .New-York, dont la population est de
1,200,000 &mes, Brooklyn, 556,000 âmes, Buffalo, 155,000
&mes, et Rochester, 100,000 imes, il doit être évident qu'avec
des relations commerciales plus reserrées, cou villes consom-
meraient une grande partie du surplus de nos produits. A ce
sujet je vais lire une lettre écrite par un homme dont le nom
est respecté par tous les membres de cette Chambre-une
lettre adressée par John Bright à Joseph Aspinall, du
Détroit, en réponse a une demande l'invitant à une conven-
tion tenue en faveur de la réciprocité entre les Etats-Unis et
le Canada. Il dit:

Le projet de votre convention me réjouit beaucoup, J'espère qu'il
coptribuera à renouveler les relations commerciales avec les provincesde l'Amérique Britannique du Nord, car ce serait pénible si, parce qu'elle
sont liées à la couronne d'Angleterre et que vous reconnaissez comme
votre premier magistrat, vqtre présilent, installé à Washington, il n'y
ait pas de relations commerciales entre elles et vous, aussi libres que si
vous fauIez un seul peul le vivant sous un seul gouvernement."

Telle est l'opinion de M. Bright de ce que devrait être le
sentiment rdminnt A 'é ard d l é i .4

Sinous, croyons qu'il serait utile åtablr, ds drots dUférentiels,
envers, laGrande-BretaWnë, noou aurtens'droW de:1e.fare. NouSvom's
nos propres intérdteî qui prennent tout; et cette aissrtion a~été affirmée
encore auj urd'hui plus fortement par l'honorable, député de Quaeia,
dont mon honorable amsi d Oxford- ad, a dit: " Si eel4a pogi efete'é-,tablir des droits différentiels envers la Grande-Bretagae, noa en avons
le droit, nos propres intérdts avant tout."

Cette partie de'l'énoi3cé auquel j'ai reéfilja' inàtdt
démontre que sur l'imposition des. droitristur le siie, l'h-
norablé monsieur n'était pas'conséquent en entIrtenàùt-se
vues. Je dirai naïintenant quelque coose sur la v'aleéur
des propriétés. L'on'cite le livre de M. Slde*cm"iMn uhe
autorité sur"ce sujet. M. Blue- ne rnonte dsn ls' pa
pour ces informiations' qu à quelques asnes seulerioiht. Je"
remçirque <u'en 1882, la valeur' ds propriétésde fer'et it'
de 8632,0Q0,000, en 1883, e64,d0,.0O, e*1894, 86 -
000, n' 1885, $62 000,000, er 1886, 8648,600,000, ce qui,
fait' une diminution considéraà6le sur la valeuir de 1883; de
sorte que lorsque les honorables' rd éîsieurs esïáient ddire
que les propriétés de ferme augmentent encore en valeur¿'
ils se trom pnt, mme en bisant leurs' arguments sakr la
preuve produite par M. Blue.

M. HESSON : Est-ce que l'honorable monsieur veut dire,
lue M. Blue estime que les propriétés de ferme de tout le
Canada sont aussi basses aujourd'hui, que l'année dernière.

M. MoMULLEN: M Blue peut être exat pour certaines
sections, 'mais il dit qu'il ne l'est pas pour toutes. Maihe-
nant, M. l'Oratebr, on a parlé de la production du blé. L'ho"
norable député de Lincoln nous a donné une idée' de la-
qusntité de blé produite en 1882. Voici les' chiffrs pôur
plusieurs années passées.

È16ý léd'alu- BIé du.ialetomne. printemps. Org.
Maintenant j'ai quelques citations à faire du discours de 18..........31,277,048 9,665,995 24,284-407

l'honorable ministre de la marine. En parlant des cultiva- 1883.......11,6569b7 9,7.8,061 13,414,317
teurs il a dit :1884 20,717,631 14,609,661 19,119,04l

Mais j'ai pleine eenfiance dans l'intelligence de la classe agricole, que 1888.........21,071,2 9,18,553 16,513,58si cette question devenait une question sérieusement discutée devant ellepar les deux partis, elle se. mettrait en garde contre l'appût qu'on lui En 1885, la moyen de lajMoductien dd'blé d'autonne
présente et elle conserverait les liaisons qu'elle a aujourd'hui. étan a été de 20.4 minets par se.re,bien assurée qu'en faisant cela elle ne causerait pas de préjudice à son
avenir, mais qu'au contraire elle travaillerait à sa proepérité. t, a e

Eh bien I M. l'Orateur, j'aimerais entendre l'honorable ne a ovinc
monsieur adresser la parole à une grande assemblée de cul- d prne a m oyenne n ed aýntsE
tivateurs où il leur exposerait ces vues. Je.crois qu'il ver' de 21.4 L e'ni4'dJo27.7. La mo s'été'
rait que ces derniers ne sont pas prêts a les end'sser. Je do on 1 a é *d e 2 La moen de
crois qu'il s'apercevrait que le temps est passé où les cul- lai o a 1 a ét de o ; s qten 1 -5.8., Le
tivaturs se lbissaient tromrpr par des avancés de ce genrela m et de é èchei8 7a E
et qu4ils ne veulent plus <ocouLer, comme en 1878, les pro- prx. -oyois u'l o d i n n
messes de prix plus élevs et de temps meilleurs, ma donarios is ont éoé comm suit

L'honorable monsieur a dit encore:mrhsdOtro l.nýt'omësi

Bé dau- . rg.A'é'ne.Pol

Unea grande partie des ét2enta u lui et iia, feme potant've- Bd'u-tourne. printemps. org oiaient des produit2 de sa ferme, et qu il ne payait aucune taxe sur eux. ....... ; t .. 3 7 i M , 2043 7
Je ne puis comprendre, comment l'h6noràbl'monsieur 183..... ....... ... 1 65 9 072' , 38 0 71

en vient à dette concilusion. Parlant eâcore des cultivate , 1884 ............... , 2 0,80 5 084 0-53 6 0339 0 64;4
1885............. .8.. 028,8,28 5,,2. 08153581886 .............. . 73 6 O 7287 519 , 5280 O 5212 6

10bh1 mEs mon honorable ami dit qu'il y a un otardf sur ls laiten non ç
rparée et que pa conséquent celui qui porte de ces >laines 'ae neel r alourde taxe sur chaque verge d'étofe de cettelane qu'il emploie. Ki' augmelé. pour les ultivteurs, nais qu'ils ont diminuéle cas ? Le cultinteur a des moutons sur sa propre ferme, .il lea tond d'année on année; cependant le ministr de pt marine etde
i-même, Il dn fait manuufacturerla laine dans le moulin dnts Enlocalit, eta famille perte des vêtements qui proviennent de cette farie oe eCation. Où est la 'tie qu'il paie là dessus d 2.TYLOR Donne nu lea'prix pour' 18 5 et' 1877.

l'voiei on 1886aétdule m2 tufactsr et e1 ,5.dans ~ ~ P uaPisne spene lalied de lin n otI N Qau prxdesprppriétés de fermýe'n'y's'lr Puissantivquiurret lajlmnisre du, dal marine et de propre localité, et je uis diremanufaètunrenpour desavtten'tsq la m nne ds périenc dans l v le aut
Les'manufaeturiers-achôtent laine7 aux pr'd arhé deprpriétês tantopr moi-iomo come ui : J

L'hnorbl mosiu aa dito enor :8atrs

et après quelle est manufcturée ils la' lui' revendlein aux sai pp .onnpbementqu t Il Oes. laý ville. oiùj ré
prix du marché avec tous le s av aints eg' ayiq'n'e l eur do'ne el do l'on. a . o.ffe.r.t. . .a un. $ti r n $O $,5040 Rur 7
tarif; mais il n a pas un seul d'ehnte eux qni pren 1.n .f ..r . "la refusé e1 a loué s 6or pour csnq an.
cette laine et la manucture'opou la cditiveateur. s Avant que' es cinqans fussent écou é, il est mo.1t e 6a

Ils savnt trop bien que par la politique nationale ils onet opriéié a,été ven.pe e'n' de -
l'ad'ie tago sur le cultivateur, et ils en profitent le'plus qu'ils Jume, pourn, e ci rais q ls ot d i
localit. L'hn' able ministre a'dit equi a emprpentérde l'argent der f

M. MOMULLE1N
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forme, pour laquelle on lui offrait 83,200. Il a refusé de
vendre et a laissé sa propriété entre les mains de son agent
d'immeubles et d'un autre homme qui devaient s'occuper de
la vendre. Elle fut annoncée en vente pendant trois mois,
mais on n'a fait aucune offre. Il fallut alors la vendre à
l'enchère et elle fut achetée pour 82,800, soit $400 de moins
que l'on avait offert au propriétaire lorsqu'il est parti. Ce
sont des cas à ma connaissance personnelle, et je ne m'oc-
cupe pas de ce que M. Blue ou tout autre homme peut dire
lorsque par moi-même j'ai des preuves indubitables que
dans notre localité la propriété ne maintient pas sa valeur.
Je puis citer des cas semblables dans Perth-Nord. J ai
fait des évaluations et je sais qu'auj'ourd'hui, dans ma pro-
pre localité, il n'y a pas moins de six fermes qui ont été
mises à l'enchère publique sur hypothôlues, et où pas un seul
acheteur ne s'est présenté. Je sais par exemple qu'en 1879,
un cultivateur a acheté une ferme pour 88,700. Il l'a hy-
pothéquée, et dans le cours du mois dernier il l'offrait en
vente pour $2,30,sans être capable de trouver un acheteur.
Dire, en face de ces faits, que la propriété de ferme main-
tient sa valeur, est donc une absurdité, quant à ma localité,
bien entendu.

M. HESSON: Je vous donnerai des preuves quant à
Perth-Nord.

M. McMULLEAT: Nous avons eu quelque discussion à
l'égard du beurre. Un honorable monsieur, hier après-
midi, a soutenu que l'Angleterre était le marché pour notre
beurre, et que nous pouvions toujours avoir là un bon prix;
que même si nous avions la réciprocité illimitée avec les
Etats-Unis, nous ne pourrions le vendre plus cher. J'ai
une lettre qu'un homme pratique a adressée au Mail. Dans
cette lettre, Ambroise Zettel, un cultivateur du comté de
Bruce, secrétaire de la Compagnie beurrière et fromagère
Formosat, donne d'excellentes raisons pour lesquelles il croit
a l'union commerciale:

A la fin de la dernière session, notre compagnie avait en mains 20,000
livres de bon beurre à vendre. Cependant le marché anglais était si en-
combré que les acheteurs ne voulaient pas donner un prix satisfaisant,
et notre compagnie a été oblisrée >de voir aux Etats-Unis.

Mes frères qui possèdent une beurrerie dans le Minnesota m'informèrent
que notre beurre paurrait nous rapporter de 25 à 26 cents la livre, n'im-
porte quand, à Saint-Paul, et la même quantité de beurre se vendait à
Buffalo, en gros, de 28 à3o cents. Cependant*nous avions des droits à
payer,et lacompagnie aété obligée de garder son beurre dans l'espérance
de trouver un marc4é ailleurs. Nous l'avons gardé juEqu'aux vacances,
où les patrons de la manufacture, anxieux de recevoir leur argent, ont
insisté pour le veudreAà n'importe quel prix que l'en pourrait obtenir.
Nous l'avons vendu 20J cents, et Il ut expédié à la Colombie Anglaise.
Les patrons ont ainsi perdu S i,00 en étant exclus du marché de Buffalo.
D'autres manulacturps ont même perdu plus qne cela, parce qu'elles ont
été obligéeas de vend~re e des prix encore plus bas. ?Lonsieur Zettell rar-
Porte aussi que même malgré les droits, uné grande quantité de beaux
animaux gras sont expédies aux Etats-Unis. Si les acheteurs n'avaient
pas de droits à payer, non seulement ils en achèteraient pins, mais ils
paieraient d'aut"t plus sur l'achat, car nous avons de plus grandes fa-
cilités Pour l'élevage des animaux, et nous sommes plus prêts des mar-
chés de l'Est que les cultivateurs de l'Ouest Je conseille aux cultiva-
teurs canadiens d'étudier soigneusemçnt cette question en mettant de
ctné tout psrti politiqua et e suis convaincu qu'en agissant ainsi, ils

deviendront tous Partisang de l'union commerciale.

Voilà les vues de ce monsieur à l'égard du beurre et des
animaux. Cela m'a beaucoup amusé d'entendre l'honorable
député de Hamilton, (M. Brown), dire que l'union commer-
ciale ou la réciprocité illimitée nous conduirait inévitable-
ment à l'annexioq. Je ne puis voir comment il peut con-
cilier cela avec la position que certains députés de la droite
ont prise à l'égar4 de relations plus étendues avec les Etats-
Unis. Pendent l'existence du traité de réciprocité de 1854
à 1866, je ne crois pgs que notre peuple désirait plus alors
qu'aujourd'hui de le joindre aux Américains. Je crois que
nos gens, au lieu de devenir Américains, continueront à res.
ter canadiens; mais je crois aussi qu'à moins de lui donner
la réciprocité illimitée on l'avantage d'avoir des marchée
plus étendus, vous le forcerez à devenir américain, car il ira
demeurer. #ux 1tasUnis. Si vous lui donnez la chance de
vendre ses proêuits d'une manière plus lucrative, il est pro-
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bable qu'il restera au Canada et qu'il demeurera canadien.
L'honorable monsieur a dit aussi qu'il craignait de perdre
sa nationalité par l'adoption de la politique de l'union com-
merciale ou de la réciprocité illimitée; qu'après un an on
deux que cette politique serait devenue en force il ne serait
pas capable de dire s'il serait Américain ou Canadien. Cela
me rappelle une histoire. Un Irlandais, dont la sour était
mariée, rencontre un de ses amis, environ deux ans après
le mariage et lui dit: " Dan, connaissez-vous la nouvelle ?"
" Non," répondit Dan, " qu'est-elle ?" " Eh bien," dit-il,
"ma sour a fait présent à son mari de son premier-né, et
"chose curieuse, je ne sais pas si je suis son oncle on sa tante."
Ainsi l'honorable monsieur dit qu'il ne saurait pas si au
bout d'un an il serait Américain ou Canadien,et voilà pour-
quoi il craint d'encourager la réciprocité de pour de mélan-
ger sa nationalité 1 Une autre chose que l'on dit, c'est que
le résultat serait la disparition de toutes nos manufactures.
Je ne crois pas qu'il soit juste de mettre le peuple du pays
sous l'impression que l'opposition dans cette Chambre ait
-ine telle intention. Nous voulons et nous avons toujours
voulu que nos industries aient tous les avantages que la
justice donne à toutes les autres sections du pays. Nous ne
voulons pas écraser lo peuple,qui se trouve dans des embar-
ras financiers, pour maintenir les manufacturiers. Nous
désirons voir les manufacturiers continuer à prospérer,
avoir tous les avantages que nous puissions leur accorder ;
mais s'ils pensent que le reste de la population du pays
doit être des bûcherons et des puiseurs d'eau à leur avan-
tage seulement, nous devons leur faire comprendre que le
peuple de ce pays ne supportera pas une telle chose. Ils
doivent s'attendre que cette Chambre leur rendra justice et
rien de plus. Depuis dix ans, ils ont eu plus que justice, ils
ont eu tous les avantages et les autres classes de la popula-
tion ont eu toutes les injustices ; il est temps de dire à ces
manufacturiers que nous ne pouvons plus leur accorder les
avantages d'exploiter les consommateurs à un degré injuste
comme ils l'ont fait.

Il n'y a pas eu un cas dans l'histoire d'aucun pays où ces
partisans de la protection ont consenti à abandonner un
avantage, une fois qu'ils l'avaient obtenu. Voyez les manu-
facturiers des 4tats-Unis, ils combattent la réduction du
tarif, parce que depuis plusieurs années ils ont joui de
l'avantage d'un tarif élevé, et conséquemment ont amassé
des millions.

L'histoire de tout pays démontre qu'une fois qu'un tarif
élevé a été établi, les manufacturiers combattent pour la
continuation des avantages que ce dernier leur donne, et
cela sera aussi le cas pour les manufacturiers du Canada.

D'honorables messieurs ont déclaré que si nous adoptions
la réciprocité illimitée, nous perdrions $7,000,000. Ils ne
peuvent pas croire qu'il nons soit possible de conduire les
affaires du pays sons ces circonstances sans la taxe directe.
Cela peut-être impossible ai l'administration publique reste
dans leurs mains. Mais ce serait possible ai elle était entre
les mains de l'opposition. Je crois que nous pourrions faire
des reductions telles dans les dépenses, que nous pourrions
gouverner le pays sans la taxe directe. Je crois que les
honorables messieurs de la gauche sont prêts à donner leur
parole au peuple de ce pays, qu'ils sont prêts à administrer
les affaires de manière que la taxe directe ne serait pas né-
cessaire même avec la réciprocité illimitée. Je puis men-
tionner quelques items sur lequels ils pourraient, je crois,
épargner cinq millions et demi. Par exemple, il y a les dé-
penses judiciaires, pour lesquelles on a dépensé 861i,000 l'an-
née dernière. Il y a en outre les impressions qui pourraient
très bien être faites sous le contrat du gouvernement, et
peur lesquelles nous avons payé l'année dernière 897,000.
Nous pourrions au moins faire une réduction sur ce mun-
tant. Il y a de plus les annonces, qui ont coté 88,000.
Réduisez cela de 40,000, et il reste encore 818,000. Il y a
encore des paiements à des employés surnuméraires ou à des
commis engagés dans différents départements pour de l'ou-
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vrage extra,qui se montent à $120,000. Je crois que l'on de- épargner 8140,000 en rapport avec le chemin de fer Inter-
vrait faire comprendre aux employés qu'ils doivent faire leur colonial. Nous ajoutons au capital de cette ligne environ
devoir pendant les heures de bureau et qu'aucun extra ne 8 000,000 par année, dont nous pourrions nous dispenser.
doit leur être alloué pour leur ouvrage après ces heures. S'ils Sous le gouvernement Mackenzie, l'on a fermé le compte
comprenaient que c'est la règle, je crois qu'ils feraient tout du capital, avec la résolution de faire payer à oe chemin ses
l'ouvrage sans aucune rémunération extra. L'année dernière propres dépenses, et je crois que l'on a réussi ou à peu près.
nous avons payé 83,542,406, pour la réduction de la dette, Il est temps que cela se fasse, mais ce gouvernement a
quoique l'estimation était de $3,097,958. Je ne sais pas si les ouvert un compte du capital, et d'année en année ce compte
commissions extravagantes que l'on a payées ont été le augmente. Eh bien I M. l'Orateur, toutes cesdépensesdont
résultat de l'absence du haut commissaire à Londres, mais je viens de vous parler se montent à $5,644,000. Avec cala,
lorsqu'il a été nommé à cette charge, on nous a dit que cela je serais étonné qu'un gouvernement économique qui
nous épargnerait un montant énorme, et qu'en vivant à voudrait récllement se mettre à l'œuvre ne pourrait pas
Londres il nous éviterait de payer un montant énorme de réduire les dépenses du pays d'au moins six millions.. Mais
ces commissions. Sur cet item, $ 1,444,000 auraient dû être les honorables messieurs de la droite ne feront jamais cela,
économisées. Je crois que sur le gouvernement civil l'on parce qu'ils ne cherchent pas à ré luire les dépenses, ils
pouvait économiser 8150,000, et sur les dépenses extraordi- cherchent plutôt à les augmenter. Ces honorables messieurs
naires du gouvernement civil on pourrait faire une réduc- nous parlent bien haut de leur loyauté. Il arrive quelque
tion de $100,000. On pourrait aussi économiser 8100,000 fois de ces choses qui nous démontrent que leur loyauté
sur nos pénitenciers. Si vous comparez ce que nous coûtent n'est que du bout des lèvres. Ils décrient de toutes leurs
nos péntenciers avec la prison centrale de Toronto, vous forces les placements de capitaux en dehors de laPuissance.
verrez que cette dernière est administrée moyennant 855, Je me rappelle que l'année dernière, lorsque l'on supposait
000 par anrée, pendant que l'un de nos pénitenciers qui que quelques membres du gouvernement d'Ontario possé.
avait presque le même nombre de prisonniers coûte 8106,000. daient des propriéiés dans le Dakota, la presse conservatrice

Nous n'avons pas un seul pénitencier dans la Puissance a poursuivi à cor et a cri, c'était un véritable hurlement,
qui soit conduit aussi économiquement que la prison centrale les ministres de la couronne dans la province d'Ontario;
de Toronto. Cette dépense pourrait facilement être réduite elle les a pris pour ainsi dire à partie parce que l'on suppo.
de 8 M(O,000. Nous pourrions très bien nous passer du sys- sait que ces derniers avaient placé quelques capitaux dans
tème des pensions de retraite, et je vois avec plaisir qu'une le Dakota. Eh bien I M. l'Orateur, nous voyons que quel-
députation à l'un des ministres a récemment demandé au ques honorables députés de la droite, il y a quelque temps,
gouvernement entre autres choses l'abolition de ces pen. ont fait des placements, là-bas, dans l'Etat du Texas. Nous
sions do retraite. Nous épargnerions par-là $150,000. De voyons, M. l'Orateur, qu'un monsieur a fait des placements
plus, si vous abolissez les pensions, ce changement sauvera là-je ne sais pas qui il est -mais son nom est William
8160,000. Maintenant, quant aux travaux publics, nous avons Bullock Ives. Je ne sais pas où il demeure, mais je remar-
dépensé l'année dernière quelque chose comme 02,500,000 que qu'il a placé dans cet Etat foi tile du Texas un fort
dans cette branche. Nous pourrions réduire cette somme de montant dans les affaires. Je ne sais pas s'il a fait de bons
$1,000,000, en ne construisant pas des bureaux de poste placements, oui ou non, mais je sais qu'il a été l'instrument
aussi dispendieux, comme on en a construit un à Saint- principal. Je vois qu'il y a un grand nombre d'hommes
Jérôme, dans le comté du secrétaire d'Etat. Il y a 300 ou éminents qui ont fait des placements dans ces affaires. Il y
400 âmes dans ce village, et nous payons la jolie somme do a l'honorable sénateur Cochrane, qui se trouve un fort
816,000 environ pour un bureau de poste-j'oublie ce que actionnaire. IIugh Ryan est actionnaire pour un montant
nous payons exactement au maître de poste. Nous avons de $133,000. R. IR. Pope-qui est-il, est-ce un parent du
voté l'année 810,000 pour ce bureau de poste, et je vois dans ministre des chemins de fer ou non, je ne le sais pas, mais
les estimés de cette année que l'on demande 86,000 de plus il est actionnaire pour un montant de $20,000. Je vois que
pour bâtir un bureau de poste dans un petit village où il cet individu, William Bullock Ives, est actionnaire dans
n'y en a aucune nécessité, mais simplement parco (lue le deux compagnies ; dans l'une pour 811.500 et dans l'autre
secrétaire d'Etat en a besoin dans son comté pour se rendre conjointement avec M. Pope pour $33,000. Je trouve dans
populaire. Ce sera un bénéfice pour lui lorsque les élections cette liste, M. l'Orateur, qui pensez-vous ? L'honorable sir
viendront; je suppose que tel a été le cas à la dernière Charles Tupper, ministre des finances du Canada, qui
élection. Allez à l'ouest du Canada, il n'y a qu'une seule est actionnaire pour un montant de $21,000. Ils sont
ville dans le comté de Wellington qui ait un bureau de tous actionnaires dans cette étonnante compagnie là-bas,
poste, c'est la ville de Guelph. Je demeure dans une villes au Texas, où ils ont placé tout un montant d'argent.
do 2,500 habitants, qui rapporte quelque chose comme 81,400 Je remarque ontr'autres noms, colui de Alexander Ferguson,
par année, mais il n'y a aucun bureau de poste, Saint-Jérôme pour 85,000; et je crois aussi qu'ils ont un grit de la ville
ne rapporte pas la moitié de cette somme, car je crois que de Montréal qui est actionnaire pour 8U0,000; je ne sais pas
toutes les recettes du bureau sont un peu moins de $800. Je comment ils l'ont pris. Je suppose, M. l'Orateur, qu'ils
ne sache pas qu'elles aient atteint cette somme. Nous pour- l'ont pris comme étant un étranger politique pour eux. Je
rions faire une réduction de $50,000 sur l'immigration. ne sais pas s'il a fait de l'argent avec eux; tout ce que j'ai
Nous pourrions aussi réduire les dépenses de la législation pu savoir, c'est qu'il aurait perdu presque tout ce qu'il avait
de 8100,000. Nos dépenses de chemins de fer pourraient placé dans cette spéculation. Il est réellement amusant de
aussi être facilement réduites de $150,000 en renvoyant penser que notre ministre des finances, qui, dans le temps,
tous les employés inutiles et en exploitant les chemins de était à Londres à l'exposition Coloniale, et qui, sans doute,
for économiquement. devait vanter aux gens qu'il rencontrait les ressources énor-

De plus nous pourrions économiser une très forte somme mes du Nord-Ouest, ses vastes étendues de terrains, le grand
sur l'approvisionnement des Sauvages dans le Nord-Ouest, pays des ranches que nous possédions là, comme étant sans
au lieu de donner cela à une foule d'employés. Je crois que égal sur le continent d'Amérique pour l'élevage des bestiaux;
nous dépensons tout près de 81,000,000 pourl'approvisionne- il est amusant, dis-je, de penser que, pendant que notre mi-
ment des Sauvages, tandis que la moitié de cet argent s'en nistre des finances leur disait cela, lui, allait secrètement
va dans les mains des employés. Si vous voulez établir un placer là-bas, dans le Texas, un montant de $21,000. Cela
système par lequel les deniers publics seront dépensés démontre clairement qu'il n'a pas confiance dans le pays.
d'une manière économique, je crois que nous pourrions S'il avait en confiance dans les ranches du Nord-Ouest, il
sauver sur les allocations pour les Sauvages, $400,000 par n'aurait pas été placer son argent dans le Texas. Maintenant,
année. Dans les dépenses diverses nous pourrions aussi M. l'Orateur, il y a une chose singulière. Sans doute que

M. MCMULLEN
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ces messieras sont très loyaux; si des grits avaient placé
leur argent de cette manière, l'on pousserait des cris terri-
bles, et tous les journaux conservateurs du pays publieraient
que les grits ne sont pas fidèles à leur pays, qu'ils n'ont pas
confiance dans ses intérêts, qu'ils placent leur argent aux
Etatb-Unis au lieu de l'employer à développer les resrsources
do leur propre pays. L'honorable premier ministre a en
une carrière très particulière. Il a tenu, ou il a tenté de
tenir, les rênes du pouvoir dans ce pays pendant un grand
nombre d'années. C'est ce qu'il a fait d'une manière parti-
culière. Sa politique a toujours été celle de la merveilleuse
multiplication des pains et des poissons de l'Evangile, mais
aux dépens du pays. Il a fait appel à l'avidité du peuple et
à la nécessité des subsides aux chemins de fer, des travaux
publics et des avantages soit d'une espèce soit d'une autre.
Il a ou des partisans dans ce pays, oui, et en grand nombre,
je l'admets, des partisans qui l'ont suivi, non pas à cause de
ses capacités comme homme d'Etat, non pas à cause de son
habileté ni de son patriotisme, mais ils l'ont suivi de jour en
jour, d'année en année, de parlement en parlement, parce
qu'ils mangent de ces pains merveilleux aux dépens du pays.
Ils ont eu des avantages, des charges et des positions d'une
espòce ou d'une autre, si bien que notre pays est aujourd'hui
rempli d'un bout à l'autre d'employés du gouvernement qui
sucent le sang du peuple de la Puissance.

Je dis qu'il est temps que cet état de chose finisse, et je
crois que le jour n'est pas éloigné où le peuple se réveillera
et ne voudra plus tolérer davantage la condition entrava-
gante des choses telles qu'elles existent dans ce pays; le
jour n'est pas éloigné où le peuple demandera à ceux qui
sont à la téte du gouvernement de lui rendre un compte
exact de la manière avec laquelle ils ont administré les affai-
res publiques. Le premier ministre a tout un dossier. Il a
érigé un monument à sa mémoire; ses amis ne demandent
pas de lui élever un monument comme sir Georges Cartier.
L'honorable monsieur a élevé un monument de $ 150,000,000
de dette nationale qui écrasera le peuple du pays pendant
des années encore, alors que nous aurons ce'sé de prendre
part aux affaires publiques, un monument dont les résultats
so feront sentir de génération en génération, et les généra-
tions futures s'apercevront de l'extravagance qui a caracté-
risé les actes de ce gouvernement, et le peuple sera appelé à
supporter le fardeau de cette dette, conséquence de la mau-
va:e administration des aifaires du pays par son gouverne-
ment.

M. FERGUSON (Wclland): Je propose l'ajournement du
débat.

Motion adoptée.
Sir HECTOR LANG EVIN: Je propose l'ajournement do

la Chambre.
Motion adoptée; et la Chambre est &journée à 12.45 a.m.

CI MBRE DES COMMUNES.

MARDI, 27 mars 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PalÈREs.
COMITÉ DES IMPRESSIONS

M. B ERGIN: Je propose l'adoption des premier, deuxième
et troisième rapports du comité mixte des impreseions.

Sir JOEHN A. MACDONA.LD: L'honorable monsieur
voudra-t-il donner des explications ?

M. BERGIN: C'est simplement le compte des impres-
sions. Le premier est le rapport du compte des impressions,

le second est celui du comité pour l'audition des comptes, et
le troisième est le rapport et les documents dont on a ordonné
l'impression à la dernière réunion.

Sir JOHN A. MACDONADD: C'est une question de
quorum.

M. BERGIN: Oui, une question de quorum.
Sir JOHN A. MACDONALD: Quel est le quorum ?
M. BERGIN: Neuf
Motion adoptée.

PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bill (nO 68) constituant la Compagnie du chemin de fer
et de houille d'Alberta.-(M. Davies, Alberta.)

Bill (n° 69) à l'effet de ratifier une hypothèque donnée
par la Compagnie du chemin de fer Central à la Central
Trust Conpany de New-York, pour garantir une émission de
débentures.-(M. Weldon, Saint-Jean.)

Bil (n° 70) constituant la Compagnie du chemin de fer
de l'le de Montréal.-(àf. Desjardins.)

Bill (nO 71) conférant certains pouvoirs à la Compagnie
hydraulique et manufacturière de Saint-Jean et Iberville.
-(ài. Vanasse.)

Bill (n° 72) constituant la Compagnie du chemin de fer
de New-York au Saint-Laurent et Ottawa.-(M. Wood,
Brockville.)

Bill (n0 73) concernant la Compagnie du chemin de fer
do Staustead, Shefford et Chambly.-(51. Fisher.)

Bill (n0 14) modifiant l'acte constitutif de la Compagnie
du chemin de fer de Kincardine à Teeswater.- (M. Rowand.)

Bill (n° 75) constituant la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa à Parry-Sound.-(hf. Ferguson, Renfrew.)

GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je présente le bill (n 76)
modifiant les Statuts Revisés du Canada, chapitre cinquante,
concernant les territoires du Nord-Ouest. Il dit: Je fais
cette motion maintenant pour que le bill passe en deuxième
lecture le plus tôt possible après la vacance. Il est dans le
genre de celui qui a été présenté par l'honorable député de
Bothwell (M. Mills), lorsqu'il était ministre de l'intérieur.
Il pourvoit à ce que le Conseil du Nord-Ouest ait le carac-
tère d'une assemblée législative n'ayant pas moins de 21 ni
plus de 25 membres. L'appendice des comités est encore
sous considération et n'est pas annexé au bill. Il est pro.
posé que la nomination des membres du Conseil n'existera
plus ; mais comme il n'y a maintenant aucun homme de loi
dans le Conseil, et comme il n'est pas probable qu'il y en
ait dans la première assemblée, le gouvernement propose
qu'il ait le droit de nommer certains experts en loi, n'excé-
dant pas trois, qui siégeront et assisteront à la ré:laction des
bills et qui auront le droit de discuter, mais non de voter, à
peu près comme les délégués des territoires dans le Congrès
des Etats-Unis. Cette diposition s'appliquera au présent
terme de l'Assemblée législative ; l'on espère qu'au second
terme quelques hommes de loi pourront arriver à l'Assem-
blée, ce qu nous permettra d'abolir cette disposition. Il est
proposé d'étendre le terme de l'existence de la léglslature
de deux à trois ans. La qualification restera la même, le
suffrage en tenant feu et lieu avec le suffrage sur le revenu.
Le lieutenant-gouverneur ne siégera plus dans la Conseil
ou l'Assemblée, mais il sera, comme dans les provinces, un
état séparé, et l'Assemblée sera présidée comme ici par un
orateur. i y a une extension des pouvoirs de l'Assemblée
dont je n'ai pas besoin de parler à la Chambre maintenant,
mais le sujet sera complètement expliqué lorsque le bill
sera discuté.
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M. MILLS (Bothwell): Quant aux conseillers exécutifs ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne nous proposons

pas avoir des conseillers exécutifs. Il y a une proposition de
ce genre dans une des pétitions du conseil du Nord-Ouest,
laquelle est devant la Chambre ; mais après avoir considéré
la chose ces messieurs se sont eux-mêmes opposés à cela.
Ils disent que ce serait réellement un pas en arrièro plutôt
qu'en avant. Voilà quelles sont les principales dispositions
de la mesure.

M. LAURIER: Je ne pense pas que les résolutions du
conseil du Nord-Ouest concernant cette question aient été
mises devant la Chambre. Si elles ne l'ont pas été, je suppose
que l'honorable monsieur les fera déposer.

Sir JOHN A. MACDONALD : Certainement.
M. MILLS (Bothwell): Je suis certain que la Chambre

aimerait que l'honorable monsieur nous donnerait de plus
amples informations sur ce bill important. La population
de ces territoires a augmenté considérablement et a déve-
loppé le pays, et il n'y a pas de doute qu'elle a besoin d'un
gouvernement qui se rapproche plus de celui dos provinces
que celui qui existe maintenant; mais dans toutes nos pro-
vinces nous avons le gouvernement parlementaire respon
sable, et je ne comprends pas d'après les observations de
l'honorable monsieur comment il se propose d'établir le
pouvoir exécutif. La proposition qu'il a faite se rapporte
purement à des matières de légistation. Propose-t-il que le
lieutenant-gouverneur des Territoires ait le droit de veto
sur les mesures de l'Assemblée législative ? Propose-t-il
que lorsque la législature aura passé une loi qu'elle croira
dans l'intérêt des Territoires, en ne dépassant pas les limites
législatives qui lui sont assignées, le gouverneur en conseil
ici ait le pouvoir de la désavouer. Propose-t-il que le lieute-
nant-gouvernour des territoires ait un Conseil exécutif pour
le conseiller sur l'administration des affaires des territoires?
Car vous devez observer que les pouvoirs dont est revêtu
là-bas le gouverneur en conseil, ne sont pas maintenant des
pouvoirs purement législatifs, mais ils sont en même temps
administratifs et exécutifs. Comment doit-on exercer ces
pouvoirs administratifs et exécutifs ? Doivent-ils être exer-
cés par l'exécutif des territoires, agissant d'après les con-
seils et l'approbation de la majorité de ceux que le peuple a
choisis pour le représenter ? Est-ce que l'honorable mon-
sieur propose qu'ils agissent d'après les avis qu'ils pourront
de temps à autre recevoir du gouvernement d'ici ?

Maintenant, je dis que ce sont là des questions de la plus
haute importance, et qu'avant que nous soyons appelés à
adopter d'avance des mesures pour le développement légis-
latif et administratif de ce pays-là, nous devrions savoir an
juste ce que nous sommes appelés à faire, car il me semble
qu'il est un peu extraordinaire d'admettre que le peuple du
territoire est si avancé dans son organisation comme corps
politique et social qu'il nous faille lui donner un système
élaboré de législation, et que les affaires législatives et admi-
nistratives de ce pays soient encore entre les mains d'un
corps sans responsabilité. Certainement les pouvoirs de
législation et d'administration doivent être intimement
unis. Si la société a droit, et je suis porté à croire que l'ho-
norable monsieur a raison de reconnaître qu'elle a droit à
un contrôle législatif complet sur ces questions qui la tou-
chent exclusivement; elle devrait avoir également un con-
trôle indépendant sur les affaires administratives et exécu-
tives du territoire, dans les mêmes limites. L'autorité
législative devrait être donnée dans les mêmes proportions
que l'autorité administrative, et ce serait un état de choses
complètement anormal que de diriger les affaires exécu-
tives et administratives, non d'après l'opinion do la majorité
de ceux que le peuple a envoyés en Chambre, mais d'après
les instructions d'Ottawa données de temps à autre au lieu.
tenant-gouverneur. Ce serait là une nouvelle édition de
Downing Street. Ce serait tout simplement introduire dans
les territoires du Nord-Ouest l'état de choses qui existait

Sir JOHN A. MAODONALD

dans le flaut et le Bas-Canada avant l'établissement du
gouvernement responsable. Ils avaient des corps législatifs
qui représentaient le peuple, mais ils avaient un gouverne
ment exécutif qui représentait Downing Street, et ce serait
rétrograder que d'introduire un système de gouvernement
analogue dons les territoires du Nord-Ouest. Je ais car-
tain que la Chambre est impatiente de savoir ce que doit
faire l'honorable monsieur sur cette question.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il n'est peut-être pas
temps à piésent de discuter au long les différentes questions
que l'honorable monsieur a soulevées. Je dois dire d'abord
à l'honorable monsieur que dans le Nord-Ouest le peuplé a
une sainte horreur du gouvernement responsable. Les
objections que l'on présente, je puis dire toutes sans excep,
tion, sont contre l'introduction prématurée d'un gouverne.
ment responsable. Si l'honorable monsieur était dans la
position du ministre de l'intérieur, il trouverait que le saul
cri lancé par le peuple serait : Ne nous donnez pas du tout
à présent un gouvernement de cette espène. Je comprends
que l'Assemblée, quoique siégeant séparément du gouverne
ment, aura les mêmes pouvoirs administratifs et législatifs
qu'elle avait lorsqu'elle portait le nom d'un coniseil. Les
rapports entre le lieutenant-gouverneur là-bas et la gouver-
nement ici, continueront d'être les mêmesqu'ils étaient.avant
l'introduction de ce bill.

M. MILLS : Cela n'est pas possible.
Sir JOHN A. MACDONALD: On les mêmes qui existent

entre les lieutenants-gouverneurs des provinces et le
gouverneur général. Ce sont là toutes d'importantes ques-
tions, et je suis heureux'de voir l'honorable monsieur. y
appeler l'attention de la Chambre. Elles seront discutées
plus convenablement après que le bill aura été distribué aux
députés.

M. MITCHELL : Je puis comprendre qu'une certaine
classe d'individus dans le Nord-Ouest a une sainte horreur
du gouvernement responsable, mais, à mon avis, l'expé.
rience des dernières années montre que le peuple là-
bas devrait avoir une sainte horreur du gouvernement
bureaucratique. Je suis heureux de voir que cette question
est devenue le sujet d'un débat. C'est une question très
importante, non seulement pour le peuple du Nord-Ouest,
mais pour tout le peuple du Canada, qui est intéressé à voir
à ce que l'administration des affaires publiques dans le
Nord-Ouest soit à l'avenir un peu différente de celle qui a
existé dans le passé.

M. MILLS (Bothwell): Maintenant le gouverneur vote
avec le conseil, et s'il lui arrive de faire partie de la mino-
rité, il est battu et il est obligé de s'y sounrettro.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MILLS (Bothwell): Mais l'honorable monsieur pro-

pose par ce bill do séparer le gouverneur du corps légis-
latif, Quelle est sa position ? A-t-il une voix quelconque
dans l'Assemblée législative.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je me pense pas qu'il en
ait beaucoup. Je comprends que le veto du lieutenant-
gouverneur est comme le veto de la reine. De fait, il
n'existe plus.

M. Mi LLS (Bothwell): La reine est avisée.

Sir JORN A. MACDONAL D: Le plus quenous puissions
faire, et je crois que nous devrons le lui réserver, est de
réserver ce pouvoir.

M. LAURIEIR: Doit-il sanctionner les actes passés par
la législature?

Sir JOHN A, MACDONALD: Je le pense.

M. LAURIER: C'est un veto.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Sa Majesté sanctionne I comme étant très défectueuse, puisqu'il se propose de l'amen-
tous les bills, mais jamais de Ba vie elle n'a exercéson droit der, et lorsqu'il a ainsi avisé Son Excellence le 23 février, on
de veto. doit croire que les ministres; A.cette époque, avaient déjà

M. LAURIER: Elle l'a dans l'esse si elle ne l'a pas dans projeté les amendements qu'ils devaient apporter à ces actes.
le pc8se. No us sommes en session depuis environ un mois. Nous

Mpse. ( ejsavons que nos sessions ordinaires durent environ trois
M. MILLS (Bothwell) : Sa Majeeté est avisée par ceux mois. Jusqu'à présent nous ignorons les changements que

qui ont des sièges dans les deux Chambres. Maintenant il l'on se propose d'adopter à la loi, c'est une procédure qui
n'y a personne de responsable pour la législation. Le n'a jamais été suivie en Angleterre. J'ai précédemment en
gouverneur n'exerce aucun contrôle quelconque sur l'intro. deux ou trois occasions attiré l'attention du parlement sur
duction des mesures dans cette Assemblée. la manière de procéder en Angleterre lorsqu'il s'agit d'amen-

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas maintenant. dements projetés à la loi des franchises, de la représentation
La motion est adoptée; le bill subit sa première lecture. du peuple dans le parlementet d'autres mesures importantes,

et j'ai démontré que dans l'espace de cinquante ans il y a en
RAPPORT. à peine un exemple d'une de ces mesures importantes dont

on parle dans le discours du trône, qui n'ait pas été intro-
M. CARLING dépose sur la table le rapport du départe- duite dans les trois premières semaines de la session, Nous

nient de l'Agriculture pour l'année 1887. savons qu'en Angleterre les sessions durent six ou sept
ELECTION DE RIUSSELL. mois, de sorte que le pays a plusieurs mois pour mettre à

l'étude les questions qui sont soumises à la Chambre. CO
M. LAURIER: Je demande la permission de présenter n'est pas là la manière de procéder de l'honorable monsieur.

do nouveau la. motion que j'ai faite hier : Dans ce pays nous sommes dans une position singulière.

le inandt émis par M. l'orateur pour un nouveau bref d'élection En Angleterre les députés ne reçoivent aucune indemnité
Qu le inandt émra Mdu oté de usser n noarea, bre 'let sessionnelle ni aucun salaire pour leur assiduité. Ici, il serait

pour le district électora du cmt dEnelOtario, tel qu'il ap ert imosbed.osiuru preetd et ai.
dans les journaux de cette Chambre, le 23 janvier dernier, Soit ret et impossible de constituer un parlement de cette mamere.
que M. l'Orateur émette immédiatement un mandat au greffier de là lci, los députés reçoivent une indemnité qui est supposée
couronne en chancellerie pour préparer un nouveau mandat d'élection couvrir toutes les dépenses auxquelles ils sont sujets comme
pour le di A district lectoral. députés; et nous savons que la aurée moyenne des sessions

Sir JOHN A. MACDONALD: Après considération, j'en est de trois mois, et que l'indemnité accordée aux députés
euis arrivé à la conclusion que cette motion devrait être n'est que our une session d'une durée ordinaire. Quel
adoptée. La Chambre sait que j'ai constamment et invaria- projet le cef du gouvernement a-t-il adopté pendant toute
blormont été d'avis que toutes ces questions en rapport ave la durée de ce parlement ? L'honorable monsieur retarde
les élections devraient être déférées au comité des privi. d'importantes mesures au sujet desquelles il peut y avoir des
lôges et élections, et dans deux cas, l'un la cause un peu différences d'opinion des deux côtés de la Chambre et entre
célèbre du comté de Queen, Nouveau-Brunswick, et l'autre, les différents partis dans le pays-il les retarde jusqu'à près
celle du comté de Kent. On a soulevé des points de droit de Pê'pque de la clôture de la session, et alors elles sont
lui ont dû être réglés, et la majorité de la Chambre consi- soumises au parlement, non dans le but de donner au pays
dérait que chaque fois qu'il s'élevait une question de ce une occasion de connaître les dispositions de ces mesures,
genre, elle devait certainement être déférée au comité des mais simplement pour changer cette Chambre en un vrai
privilèges et élections, bureau d'enregistrement pour le gouvernement, dont l'occu.

La motion est adoptée. pation n'est pas de critiquer, ni de surveiller,ni de contrôler
efficacement la législation qui est soumise, mais simplement

LE ZORTHERN LIGBT. pour approuver ce que ces honorables messieurs jugent à

M. WELSR : Puis-je demander à l'honorable ministre de propos de nous soumettre.
la marine et des pêcheries quand les documents relatifs au
Northern Light seront déposés sur le bureau ?

M. FOSTER: Est-ce au sujet du capitaine Finderson ?
M. WELSR : Oui.
M. FOSTER: Ils seront prêts après Pâques, pour l'hono-

rable monsieur.
M. WELSR: Immédiatement après?
M. FOSTER: Presque immédiatement.
M. WELSII: Je suppose qu'ils sont à l'étude.

MESURES DU GOUVERNEMENT.

M. MILLS (Bothwell): Avant que les ordres du jour
soient appelés, je me propose de faire quelques observations.
J'ai en deux on trois occasions demandé au gouvernement
quand il se proposait d'introduire ses mesures rela-
tives aux élections contestées. Toutes ces questions sont
mentionnées dans le discours du trône, et, la semaine der-
nière, en réponse à une interpellation faite au gouvernement,
le ministre de la justice a informé la Chambre que ces mesu-
res lui seraient soumises an commencement de cette
semaine. Si j'ai compris hier la déclaration du premier
ministre, ces mesures ne seront introduites qu'après la
vacance. Cette manière de procéder me semble très blAma.
ble. Le gouvernement doit avoir considéré la loi actuelle

M. l'ORATEUR : L'honorable monsieur nous donnera-t-il
la nature de la motion qu'il se propose de faire ?

M. MILLS (Bothwell): J'ai l'intention de proposer l'a-
journeient de cette Chamb&e. Lorsque vous m'avez inter-
rompu, monsieur, par vos remarques, j'étais pour dire que
la; procédure employée par l'administration n'était pas du
tout en accord avec les principes du gouvernement respon-
sable. Les honorables messieurs qui siègent sur les bancs
du trésor forment un comité du parlement, ils constituent
un comité permanent, possédant temporairement la con-
fiance de la couronne et la confiance des représentants du
peuple, et c'ést l'affaire de ces ]honorables messieurs, agissant
au nom du parleientd'aviser le pùrlement au sujet des
mesured qu'ils se proposent de lui soumettre, avant que le
parleient- ne vote les subsides nécessaires pour mener à
bonne fin 16s fravauï du pays.

Nous savons la conduite que l'honorable monsieur et ses
collègues ont déjà suivie au sujét de ces mesures. Y a-t.il
un député daàn cette Chambre qui ait oublié le gerryman-
der bill; les circonstances de son origine et la solution que
le premier ministre et ses, collègues ont proposée afin de
s'assurer une majorité des représèntants d'Ontario par le
véte de 1b84; Nous savons ce qu'il a fAit Alors et nous
savons aissi eô gu'il a fait pour changer la loi des franchi-
ses, lorq 'Iil À propoeé de donner aux favoris du gouverne-
ment l'inoflence pr- ondérante dáns certainsoontés ; et nous
dvons cê qu'il a- fit lorsqu'il W eilévê aix municipalités lé



DÉBATS DES COMMUNES. 27 MARs

contrôle des listes de voteurs, et nous savons le résultat.
Nous savons que d'après le vieux système il ne coûtait rien
au gouvernement pour avoir les listes des voteurs. L'hono-
rable monsieur a enlevé cette occupation aux autorités
locales, et, pendant la onzième semaine de la session, il a
introduit un bill dont la discussion a duré trois mois; nous
savons qu'il a consenti à ce que l'on fit très peu d'amende-
ments et qu'après qu'il eut réussi à faire passer sa mesure
à la fin d'une session de près de six mois, il découvrit qu'il
coûterait plus de $100,000 pour préparer les listes des
voteure. Tel a été le résultat, et tandis que cela était con-
traire aux promesses de l'honorable monsieur, c'était la
réalisation des prédictions faites par ce côté de la Chambre
sur le résultat de ce bill. L'honorable monsieur n'a pas
permis que cette mesure restât en vigueur, mais pendant la
dernière session il y a introduit une clause suspendant son
opération, à l'effet d'empêcher la préparation des listes de
voteurs pour l'année dernière. Actuellement il n'y a au-
cune disposition dans l'acte en vertu de laquelle les listes
des voteurs peuvent être prépai ées. Cependant nous sa-
vons qu'il y a chaque année une moyenne de 10 pour 100
de variation dans l'opinion dans chaque comté. Le cas
étant ainsi, je pense qu'à la période de la session où nous
sommes arrivés, nous devrions connaître quelle proposition
le gouvernement a à soumettre à la Chambre sur ce sujat.
Le pays a droit d'être consulté sur cette question. Quelques-
uns des partisans de l'honorable monsieur, en discutant
cette motion proposée par mon honorable ami comme une
proposition abstraite, ont dit que nous n'avions aucun mandat
pour changer la politique fiscale du pays. Je voudrais bien
savoir quel mandat a eu l'honorable monsieur pour législa-
ter sur ces deux questions qu'il a promis de traiter pendant
cette session, au sujet des élections. Quelle est la politique
adoptée en Angleterre ? Est-ce qu'aucun gouvernement
là-bas propose d'adopter des changements radicaux dans la
représentation du peuple, sans donner au peuple une occa-
sion d'exprimer son opinion sur le sujet ?

Quelles vues M. Disraëli a-t-il exprimées lorsque M.
Gladstone présenta sa mesure pour l'abolition de l'Eglise
d'Irlande ? Il a dit qu'il fallait laisser écouler un certain
temps, afin que ce bill fut soumis au pays pour connaître
l'opinion du peuple sur ce sujet. Quelle occasion l'hono-
rable député nous donne-t-il de consulter le pays à l'égard
de la politique qu'il veut adopter et sur les mesures qu'il se
propose de soumettre affectant la représentation du peuple?
Mes constituants sont des hommes intelligents, et je ne crains
pas de dire que ceux qui ont élu le premier ministre le
sont aussi. tst-ce qu'ils n'ont pas des opinions ou des vues
sur ce sujet? N'ont-ils pas le droit d'être consultés? Ne
sont-ils pas compétents à aviser les honorables messieurs au
sujet des mesures qu'ils proposent? Aueun ministère en
Angleterre ne penserait faire passer une mesure de cette
importance, sans donner au pays l'opportunité de la juger
dans son mérite, sans donner à ceux qui ont droit d'expri-
mer leurs opinions, l'opportunité de consulter leurs repré-
sentants. Mais l'honorable monsieur, depuis la première
fois qu'il a pris son siège sur les banquettes du trésor jus-
qu'à cette heure, a nié au pays le droit de considérer aucune
des mesures importantes soumises au parlement. Lorsque
l'honorable monsieur a proposé sa politique nationale, fi a
proposé une résolution ici et il était prêt à aller devant le
pays sur cette question. Alors pourquoi s'oppose-t-il tant à
faire connaître au pays ce qu'il entend faire sur cette im-
portante question ? Je dis que la ligne de conduite que
prend l'honorable monsieur est une conduite qui tourne le
gouvernement parlementaire en farce; je dis que c'est une
ligne de conduite qui nie aux représentants du peuple la
chance d'exercer leur contrôle et leur influence sur la poli-
tique de l'administration, chose nécessaire à la préservation
du gouvernement parlementaire. Si les honorables messieurs
qui siègent en arrière du premier ministre et qui le sup-
portent.font leur devoir envers les membres du gouverne-

M. MILLs (Bothwell)

ment et envers le pays, ils refuseront de soutenir le gouver
nement, nonobstant la nature des mesurea, à moins qu'elles
ne soient présentées dans un temps où ils peuvent avoir
l'opportunité de les bien considérer.

Pourquoi ces honorables messieurs ont-ils ou des com-
missions émanées dans leur cas et pourquoi ont-ils donné
leur jugement sous le contrôle du premier ministre ? Si ce
n'est pas le cas, comment se fait-il qu'ils n'ont pas manqué
de lui faire des remontrances ainsi qu'à ses associés dans le
gouvernement. Sur cette question très importante, je pro-
pose, monsieur l'Orateur, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

M. THOMPSOYT: Je regrette en vérité que le simple
fait que l'honorable monsieur n'aura pas l'opportunité de
considérer le bill des franchises électorales le Vendredi
Saint, l'ait induit à prendre le temps de la Chambre pour
attaquor la loi actuelle des franchises, la politique nationale
et maintes autres choses qui ne se rapportent pas au sujet
sur lequel il s'est levé pour parler. A l'égard de la préten-
tion de l'honorable monsieur, que nous devrions suivre la
pratique anglaise pour la présentation de ces bills, je lui
rappellerai que la procédure suivie là, quant au temps où ces
mesures sont introduites, et quant au temps que l'on accor-
de pour leur considération, est tout-à-fait différente de celle
de ce pays. Comme l'honorable monsieur l'a dit, il n'est
pas rare dans ce pays, que les mesures du gouvernement
sont présentées dans les premiers temps de la session; il n'est
pas rare du tout dans ce pays de voir des bills qui, après
avoir été présentés, restent là d'année en année, parce que
le parlement n'a pas le temps de les considérer ou parce que
le gouvernement a d'autres affaires importantes qu'il désire
régler. La condition des choses durant la présente session,
condition sur laquelle l'indignation de l'honorable monsieur
est excitée d'une manière particulière, est que jamais, dans
l'histoire de ce parlement, les affaires du gouvernement
n'ont autant avancé que durant les quatre dernières semai-
nes. Le temps de la Chambre, nonseulement les jours du
gouvernement, mais presque tous les jours accordés atix
députés, a été employé complètement à la considération des
mesures que le gouvernement a présentées. Quant aux bills
indiqués dans le discours du Trône, ils sont au nombre de
neuf, dont quatre sont maintenant devant la Chambre, qui
n'a pas eu le temps de disposer d'un seul; et cependant
l'honorable monsieur se plaint gravement du gouvernement,
parce que les cinq autres ne sont pas déposés sur le bureau
de la Chambre, pour attendre la considération que cette
dernière n'a pas le temps de leur donner. Je crois que le
fait que le bill dos chemins de fer, le bill relatif aux
territoires du Nord-Ouest, le bill mentionné dans le dis-
cours du Trône, relatif à la loi dans le Manitoba, et le
bill quant à l'audition des comptes publics, sont devant
la Chambre, doit faire disparaître les raisons qu'auraient
l'honorable monsieur et les provinces de se plaindre.
Maintenant, quant à la plainte de l'honorable monsieur au
sujet de l'acte des franchises, je crois que son désir de
critiquer lui a fait commettre une erreur lorsqu'il a
assuré la Chambre qu'il n'y avait maintenant aucun
moyen d'établir des listes de voteurs. L'honorable monsieur
a dit tantôt qu'il y avait une disposition entière et complète,
par laquelle des listes de voteurs peuvent être faites cette
année; voilà pourquoi cette critique qu'il a faite blâmant le
gouvernement de n'avoir pas .présenté plus tôt le bill des
franchises, ne paraît certainement pas avoir un grand poids.

Il est vrai, comme l'honorable monsieur l'a dit, que lors-
qu'une question a été posée sur ce sujet, il y a quelques
jours, j'ai répondu que j'espérais que de bonne heure, cette
semaine, ces bills seraient prêts à être déposés sur le bureau
de cette Chambre; mais ils ne sont pas prêts, et comme le
premier ministre en a informé la Chambre, ils ne pourront
être présentés qu'après la vacance de Pàques, où, j'espère,
ils seront déposés le premier jour après la réouverture de
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la Chambre. D'ici là, je suggérerais à l'honorable monsieur
qu'il serait plus convenable de réserver ses reproches à ces
mesures radicales pour la discussion qu'elles vont provoquer,
et sur la nécessité de les soumettre au peuple aux poils,
parce que j'ose dire que lorsqu'elles seront présentées, l'on
trouvera que ce sont des mesures que les honorables messieurs
eux-mêmes ne pourront pas demander qu'elles soient
remises jusqu'à ce que les voteurs aient exprimé leurs
opinions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comme question de
fait, je crois que l'honorable ministre de la justice est très
mal informé, lorsqu'il suppose que les mesures du gouver-
nement sont plus avancés dans la présente session qu'elles
ne l'étaient les années précédentes. A moins que ma mémoire
me fasse complètement défaut, je puis lui mentionner deux
ou trois années, au moins, sous la présidence de mon hono-
rab!e ami (hi. Mackenzie), où presque tous les estimés
étaient votés la cinquième semaine de la session, en outre
qu'un nombre considérable des mesures du gouvernement
avaient été votées. Il me semble que la raison, le sens com-
mun et la convenance pour tous les députés sont complète-
ment du côté de l'henorable député de Bothwell (M. Mills).
Il n'y a aucun doute que ce serait une épargne de temps à
la Chambre, que cela nous sauverait beaucoup de sessions
longues et ennuyeuses, si des informations complètes étaient
données en temps convenable sur les mesures que le gou-
vernement se propose de présenter. Lorsque des mesures
sont mentionnées dans le discours du Trône, nous avons le
droit de supposer qu'elles sont prêtes à être présentées.

Ces mesures dont on fait mention par la bouche de Son
Excellence, doivent être assez avancées qu'elles devraient
à peine avoir besoin d'être imprimées et distribuées aux
députés. Comme le premier ministre et le ministre de la
justice le savent, cela est en conformité avec la pratique et
les précédents anglais, et comme je l'ai dit, en conformité
au sens commun et à la convenance pour les députés. C'est
doublement le cas ici. Les honorables messieurs nous ont
convoqué d'abord pour la fin de janvier, ce qui était bien,
ce qui était un bon temps pour le commencement de la
session, mais pour des raisons, je présume, relatives aux
négociations des pêcheries, à Washington, ils ont remis la
convocation au 23 février. Sous ces circonstances, nous
avons doublement raison d'exiger d'eux que toutes leurs
mesures soient prêtes. Comme tout le monde le sait, il serait
exti êmement ennuyeux de nous retenir ici jusqu'à l'été
comme cela est arrivé une on deux fois, ce serait tout aussi
ennuyeux pour les honorables députés de la droite que pour
nous. Il est donc très regrettable que les honorables mon-
sieurs, avec leurs habitudes de lenteur, ne soient pas prêts
dans la première ou la seconde semaine de la session à nous
informer de ce qu'ils se proposent de faire. Il y a une autre
iaison très forte qui justifie mon honorable ami d'attirer
l'attention sur cet état de choses. Chacun sait qu'il y a un
nom bre plus qu'ordinaire de questions très importantes qui
occuperont probablement une très grande partie du temps
de la Chambre en outre de l'ouvrage ordinaire et nécessaire.
Nous aurons en premier lieu, je présume, à discuter le traité
(les pêcheries et les négo-iations s'y rapportant, sujet qui
occupera sans doute la Chambre pour quelques jours. Nous
aurons à discuter le budget, chose que l'on re peut pas faire
dans une après-midi, même si les honorables messieurs,
comme on le dit, ne se proposent pas de faire des change.
monts considérables dans le tarif, parce qu'à moins que je
sois bien trompé, l'on verra, qu'il y ait des changements
dans le tarif ou non, que de très fortes obligations addition-
nelles doivent être imposées sur le peuple de ce pays avant
de nous séparer.

Les honorables monsieure ont annoncé de leurs sièges en
Chambre qu'ils attendent une députation de Terreneuve, et
je présume qu'il y aura une importante discussion à l'égard
des propositions que ces messieurs pourront faire. Et il y

a, comme chacun le sait, une question très importante, com-
prenant probablement plusieurs autres questions impor-
tantes, l'action à prendre quant à la province du Manitobe.
Je m'arrête de parler à ce moment. Mais je n'ai pas de
doute qu'on aura beaucoup de choses à dire des deux côtés
de la Chambre avant qu'on ait disposé de ce sujet, et voilà
pourquoi il est extrêmement important que nous ayions en
mains dans les premiers temps de la session les mesures du
gouvernement, à moins toutefois, que ce dernier soit prêt à
nous assurer, comme le ministre de la justice l'a fait en
quelque sorte, quoique avec peu d'emphase, que lorsque ces
mesures seront présentées, elles seront d'une nature si par-
faite ou à tout évènement d'un caractère tel qu'elles n'auront
pas besoin de subir de changements importants. Je m'accorde
avec mon honorable ami que c'est une grande erreur et une
chose très regrettable que lorsque le gouvernement annonce
des mesures dans le discours du trône, il ne soit pas prêt
dans les premiers temps de la session à faire part à la
Chambre et au pays de ses intentions.

Motion d'ajournement retirée.

RÉCIPROCITÉ AVEC LES tTATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat ajourné sur les résolutions
proposées par sir Richard Cartwright:

Qu'il est grandement désirable que nous obtenions les relations com-
merciales les plus libres possibles entre la Confédération du Canada et
les Etats.Uniz, et qu'il est à propos que tous les articles manufacturés
et que les produits naturels de chacun des deux pays soient admis en
franchise dans les porte de l'un ou l'autre (en en exceptant seulement
les articles sujets aux droits d'accise on devant contribuer au revenu de
l'intérieur). Qu'il est de plus à propos que le gouvernement canadien
prenne des mesures, et ce le plus tôt possible, pour obtenir les termes et
conditions sous lesquels nous pourrons conclure avec les Etats-Unis des
arrangements qui nous procureraient une réciprocité commerciale com-
plète et illimitée.

Sur l'amendement proposé par M. Foster:
Que tous les mots après ' Que ' soient retranchés et remplacés par les

suivants -- 'le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer
et étendre des relations commerciales avec les Etats-Unis, en tant
qu'elles ne seront pas contraires à la politique de protection des divers
intérêts et industries du Canada qui a été adoptée en 1879 et qui, depuis
lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et l'approbation de
la population.

Et sur la motion de M. Jones (Halifax) en sous-amende.
ment à l'amendement:

Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet
de pourvoir à la libre importation dans chaque pays des proluits
naturels ou des articled manufacturés de l'un ou l'autre des deux pays,
il est grandement à désirer que pendant la durée de tel arrangement le
commerce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert aux
deux pays sur un pled d'égalité complo:ement réciproque, et que les
navires de tonte espèce, construits aux E tats-Unis ou en Canada, puisssnt
être possédés et exploités par les citoyens de l'un on de l'autre pays, et
qu'ils puissent être enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des
bénéfices de tel enregistrement.

M. FERGUSON (Welland) : M. l'Orateur, on reprenant
la discussion sur la question qui est devant la Chambre, je
promets une chose, c'est d'être court. Je n'entreprendrai
pas de suivre l'hon. député de Wellington (M. McMullen)
dans ses pérégrinations à la recherche de scandales ou de
preuves pour démontrer la détresse qui règne dans le pays.
Je prendrai simplement quelques points et je laisserai la
Chambre juger du reste. J'espère, dans les quelques paroles
que j'ai à dire, éviter de répéter ce qui a déjà été dit dans
cette Chambre, et je crois que les honorables députés con.
viendront avec moi que c'est une tihe très difficile à cette
phase du débat. Je puis dire de suite, vu que les honorables
messieurs qui me suivront, pourront y référer, qu'une
assemblée en faveur de la réciprocité illimitée, ou de l'union
commerciale qui ne signifie que la même chose, a eu lieu
dans mon comté il y a quelques jours. J'ai consulté les
journaux et j'ai vu que tous ceux qui avaient assisté à cette
assemblée, à l'exception d'un, étaient de mes adversaires à
la dernière élection et continueront à être mes adver-
encore. Ils sont des gens qui ne pardonnent pas, ils restent
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grits et ils resteront éternellement grits, je suppose. J'ai
vu cependant qu'un de ces réformistes, un homme influent
et un fort support de ce parti, s'est élevé contre l'union com-
merciale, et quoique l'assemblée fût presque exclusivement
composée de réformistes, la motion n'a été adoptée que par
une majorité de trois quarts.

Je dirai avant d'aller plus loin que dans cette partie du
pays et dans tout le district de Niagara, nous sommes de
grands producteurs de fruits de toutes sortes, et il n'y a que
deux ans j'ai été requis par les réformistes et les conserva.
teurs des comtés de Lincoln et Welland d'essayer à obtenir,
si possible, une plus grande proteetion pour ces fruits. Je
puis dire aussi, qu'en 1888, à la première session que j'ai
faite dans cette Chambre, on m'a fait une pétition, me de-
mandant si des droits plus élevés ne pourraient pas être
imposés sur l'avoine et autres grains dans le but de
protéger le peuple de ces comtés, contre l'importation de
ces mêmes grains à bon marché des Etats de l'Ouest, grains
que l'on importait dans des vaisseaux et que l'on jetait sur
les marchés le long du canal Welland. Ainsi je n'ai pas
peur maintenant ni dans aucun autre temps de discuter
cette question.

On m'a dit dans mon comté queje ferais mieux d'attendre
pourvoir de quel côté le chat sauterait avant de prendre une
décision sur cette question. Sur chaque chose qui intéresse
mon pays, j'ai une opinion à moi, je n'admets pas qu'il faille
toujours suivre aveuglement l'opinion publique sur une
affaire de cegenre ; touthomme doit avoir une opinion, doit
l'exprimer sans crainte, et je n'ai pas peur de cette question.
Je puis dire de suite que je suis en faveur d'un traité de ré-
ciprocité qui serait juste pour les deux parties contractantes.
Je dis que nous devrions avoir le droit de déterminer ce que
ce traité devrait être, et il devrait être un traité juste et
honnête pour chaque département du commerce et de l'a-
griculture dans ce pays. Je suis complètement opposé à la
réciprocité illimitée, parce que je crois que non seulement
elle causerait du tort aux industries manufacturières du
pays, mais parce qu'elle en causerait aussi aux industries de
la ferme. Je vais essayer de comparer ces deux industries
avant de terminer, et je crois que les honorables messieurs
admettront avec moi que l'industrie manufacturière ne
vient qu'en second lieu, après l'industrie agricole. Je
suis moi-même agriculteur au point de vue de l'argent etde
la valeur.

L'honorable député de Wellington (M. MoMullen) a parlé
du recueil de notes (scrap book) de l'honorable député de
Lincoln et a dit que le gouvernement ferait mieux de de-
mander un crédit pour acheter ce recueil de notes et le brûler.
Je pense en effet que les députés de la gauche voteraient
tous pour cette appropriation. Il est très ennuyeux pour
ces messieurs, eux qui n'ont jamais eu d'opinion arrêtée sur
aucun sujet, mais qui ont toujours tergiversé. suivant que
cela leur convenait, de voir que leurs actes sont ainsi pris
en notes. Mais l'honorable député de Lincoln (M. Rykert)
en parlant l'autre soir, avait un recueil de notes, contenant
l'histoire de chaque député de l'opposition, aussi bien que
des députés de ce côté-ci de la Chambre, et il était toujours
préparé à le citer au besoin. L'honorable député de Wel-
lington a parlé d'une certaine limite à bois et il a dit que
cette limite avait été la cause de l'élection du député de
Lincoln (M. Rykert) en 1887. Je puis assurer le député
de Wellington que s'il continue pendant trente ans à repré-
senter son comté, et à se garder l'estime de ses commettants
aussi bien que l'a fait l député de Lincoln, ce sera pour lui
une bonne recommandation.

Il n'y a pas un homme dans cette Chambre qui a com.
battu pour son parti plus hardiment et plus noblement que
ne l'a fait l'honorable député de Lincoln, et c'est la raison
pour laquelle on veut lui jeter de l'opprobre dans l'enceinte
de cette Chambre. L'honorable député de Lincoln est admiré
par ses constituants et par tous ceux qui le connaissent dans
le district de Niagara, dans mon comté comme dans le comté

M. FERodsoN (Welland)

voisin, et on le reconnaît comme un adversaire qui n'a pas
peur de la position qu'il prend, et il ferait honneur à la
Chambre Haute s'il y était nommé. Je parlerai maintenant
brièvement de quelques observations faites par l'honorable
député de Wellington. Le premier point est quant au far-
deau toujours croissant du peuple. Les honorables mes-
sieurs de l'opposition se plaignent aujourd'hui que les im-
portations diminuent. Si les droits sont un fardeau pour le
peuple et que les importations diminuent, il faut bien ad-
mettre que le fardeau du peuple doit diminuer aussi. Il a
parlé des " combinaisons," et je passerai rapidement sur ce
sujet. La " terre promise " des honorables messieurs de
l'opposition est la mère des " combinaisons," et c'est un fait
bien connu que ce sont elles qui règlent tout le commerce
de ce pays. Cependant c'est le pays où les honorables mes-
sieurs nous invitent à aller. L'honorable député a parlé des
" pauvres cultivateurs innocents du Canada." La seule preuve
que je vois de l'innocence des cultivateurs de ce pays est la
présence de l'honorable député de Wellington (M. MoMullen)
dans cette Chambre. J'ai remarqué M. l'Orateur, pendant ce
débat, que l'on ne pouvait pas dire un seul mot contre les
Etats-Unis, sans que les députés de l'opposition se lèvent
pour prendre leur défense et donner des explications. Cela
est très étrange. Ils nous donnent un spectacle comme on
n'en trouve pas dans aucune assemblée législative du monde
civilisé. C'est un spectacle étrange de voir presque la moi-
tié des représentants d'une nation dans l'enceinte de leur
propre parlement, prêts à réfuter la plus petite chose qui
puisse être dite en faveur de leur pays, tandis qu'il sont pré.
parés à défendre un pays étranger. On n'a jamais vu un tel
spectacle auparavant et probablement qu'on n'en verra plus
jamais.

L'honorable député doWellington (M. McMullon) s'estlevé
dans cette Chambre pour excuser les ventes de propriétés
dans l'Etat du Dakota, et il a dit qu'il devait y avoir
quelque chose de faux et que le Dakotaest un paradis de
joies et de repos, au lieu d'être ce que l'on a démontré qu'il
est. Laissez-moi vous donner une réponse à l'un de ses ar.
guments. Il dit que les cultivateurs de ce pays paient des
droits sur les chevaux. Je lui demanderai une question en
réponse à son assertion. Si les cultivateurs de ce pays
paient des droits sur tous les chevaux exportés aux Etats.
Unis, comment se fait-il que le gouvernement des Etats.
Unis ait trouvé nécessaire d'abolir ces droits sur la moitié
des chevaux importés ? Etait-ce dans le but d'éviter au
peuple de ce pays l'obligation de payer ces droits ? Je ne le
crois pas. C'était dans le but d'éviter aux Américains cette
obligation, car autrement il ne les aurait pas abolis. C'est, je
crois, une réponse àâl'argument de l'honorable monsieur.
Maintenant, M. l'Orateur, on dit que les Etats-Unis ont ré-
duit leur dette. Je parlerai de cette question plus tard,
mais j'affirme ici qu'ils ont réduit leur dette nationale en
augmentant la dette des Etats, et je le démontrerai. L'ho-
norable député de Wellington (Id. McMullen) a fait un
calcul pour lp cultivateur qui vend un poulain, un jeune
bouf et des choses de ce genre. Je voudrais savoir combien
de cultivateurs trouvent aux Etats-Unis un marché pour
vendre leurs poulains et leurs jeunes boufs. Les neuf
dixièmes des produits du pays sont vendus sur nos propres
marchés, et je montrerai qu'il n'y a pas aux Etats-Unis de
marché pour les produits des cultivateurs de ce pays. L'nc-
norable monsieur prétend que les produits de la forme ont
diminué de valeur, mais il doit savoir que cela est dù à la
réduction des prix sur les articles exportés sur le marché
de Liverpool. Le seul marché qu'il y ait là, est pour les
produits des fermes dans l'Amérique du Nord. Cela n'est
pas dû à la politique nationale, etje suis capable do prouver
mon avancé. Il prétend de plus que leslcultivateurs du Ca-
nada ne sont pas -aujourd'hui dans une aussi bonne position
qu'ils ne l'étaient. Cela est vrai des cultivataurs des Etats-
Unis, de la Grande-Bretagne et de tous les autres paya
agricoles.
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Je prouverai par les statistiques du rapport de M. Blue,
que les intérêts agricoles de ce pays ont augmenté dans une
proportion qui n'est pas même égalée par ceux des cul.
tivateurs des Etats-Unis. Je prendrai de préférence le rap.
port do M. Blue, à l'histoire que nous a racontée un honora-
ble! député dans cette Chambre, d'une certaine ferme sur
1 aquelle il avait conduit quel qu'un pour la lui faire voir et la
vendre, mais qui n'aurait pas convenu à ce quelqu'un pro.
lablement parce que la commission qu'il voulait payer sur
la vente n'était pas assez forte. Je veux demander à l'ho-
norable monsieur si les cultivateurs des Etats-Unis ne sont
p. dans une plus mauvaise condition qu'ils ne l'étaient, il
y a quelques années. Il doit savoir que dans tout le monde
connu, il y a aujourd'hui dans toutes les industries des
plaintes que le cultivateur n'est pas dans la position qu'il
était il y a quelques antfées, et il doit savoir que cela est
simplement dû à l'excédant de production de la forme, ce
qui en a réduit la valeur, et comme la valeur est iéduite,
l'industrie fermière se trouve aussi diminuée. L'honorable
monsieur nous a dit que 150 &mes de son comté sont allées
dans la ville de Toronto, et que la population et la richesse
de Toronto augmentent en raison de la population qui s'y
rend des environs. Il doit se rappeler que si nous avions
eu la récipiocité illimitée, ces 150 âmes seraient allées aux
Euts-Unis, et que 300,000 autres, qui sont aujourd'hui en-
ggées comme artisans et mécanticiers dans ce pays, se

seiaient aussi expatriées. Il se plaint que Toronto a aug-
menté au dépens de Listowel, mais si ce n'avait é:é de la
politique nationale, les villes des Etats-Unis auraient aug-
inenté aussi bien aux dépens de Toronto que de Listowel.
L'honorable monsieur, de même que le député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright), ont parlé des marchés de
Buffalo, de Détroit et de Rochester, mais ils doivent savoir
qu'il se produit plus dans le voisinage de ces villes que ces
dernières no sont capables de consommer, et qu'elles ex-
portent même presque de chaque article que le cultivateur
de ce pays a à vendre. Ils peuvent avoir à Cleveland et à
Buffalo le blé à meilleur marché de la ville de Chicago,
qu'ils ne peuvent l'avoir d'aucun point à cent milles des
frontières de la pi ovince d'Ontario. Le transport du blé, des
élévateurs de Chicago à la ville do Buffalo, ne coûtent que
3 pour 100 le minot, et vous ne pouvz pas expédier de blé
de la ville de Torontj à la ville do Buffalo pour ce prix.
Vous ne pouvez pas non plus l'eravoyer de London ou de
tout autre point dans Ontario à la ville do Buffalo pour un
prix aussi bas. On peut même l'envoyer à bien meilleur
marché à la ville de New-York par le canal Erié. L'hono-
rable monsieur a aussi parlé de l'avoine et du beurre, et je
vous parlerai de mon expérience de ce que signifie l'expor-
tation de ces articles dans les comtés voisins des frontières.
Lorsque je suis parti de chez moi, l'avoine se vendait à
Buffalo, 42 cents, et je la payais 53 cents dans ma propre
ville.

Quant au beurre aux Chutes Niagara, nous l'avons payé
25 cents durant l'hiver, et je connais d'autres personnes
dans le canton de Bertie, dont je n'ai pas besoin de donner
les noms, qui ont vendu leur beurre 24 cents. Lorsque je
suis descendu là, je leur ai dit qu'ils pouvaient avoir 25 ets
aux Chutes Niagara et ils ont été surpris de m'entendre
dire qu'ils pouvaient avoir plus là qu'à Buffalo. Il y a un
grand nombre d'autres articles de commerce qui sont exac
tement dans la même position. Je puis dire aux honorablei
messieurs de la gauche que le cultivateur vend mieux se
produits en Canada qu'il ne pourrait le faire aux Etats
Unis. A l'est de l'Indiana, il se produit plus qu'il ne fau
pour alimenter toute la population des Etats de l'est. Dg
sorte que l'est de l'Indiana exporte en grande quantité toui
les produits de la ferme de ce pays, et nous pouvons trou
ver chez nous un meilleur marché pour nos produits qui
nous ne pourrions les trouver aux Etats-Unis, Maintenant
l'honorable député de Wellington a dit que l'honorable pre
mier ministre avait élevé un monument qui serait son dés
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honneur et sa disgrâce dans l'histoire du pays: la dette na-
tionale. Si l'honorable monsieur avait été sincère, il nous
aurait dit que $109,000,000 de cette dette, qu'il dit avoir
été créée par le chef du gouvernement, sont des dettes qu'il
a assumées des provinces, et dans un temps où ces dernières
payaient cinq pour cent d'intérêt. Il a ajouté ces dettes à
celles de la Puissance, à un intérêt de trois et demi pour
cent, sauvant ainsi au-delà d'un million de piastres au peu-
ple de ce pays. Je voudrais voir 40 monuments semblables
et ce serait tant mieux pour le pays. Je ne désire pas
parler maintenant de cette question de la dette publique.
Mais je dis que les dettes provinciales que nous avons assu-
mées ont dégrevé toutes les provinces de bons portant cinq
pour cent d'intérêt, sur lesquels elles ne pouvaient réaliser
qu'à peu près le pair, et la Puissance a pris ces dettes, ap.
quittant en même temps les provinces en ne payant que 3
pour 100. Aujourd'hui les bons de 3} pour 100 se vendeant a
116 sur le marché européen. L'honorable monsieur parle de
détériorations, de misères, de désespoir et de désolation
dans ce pays ; mais la preuve la plus sensible que l'on puisse
trouver dans tout le monde de la prospérité et de la condi-
tion financière du pays est dans les marchés monétaires du
monde. Une réponse complète à tous les discours des dé-
putés de l'oppoýition, c'est que le crédit du Canada aug-
mente continuellement sur les marchés monétaires du mon-
de; c'est que l'opinion des gens qui n'ont pas d'intérêt à ar-
river aux positions officielles de ce pays est que notre pros-
périté augmente graduellement. L'honorable député de
Wellington-Nord doit savoir ceci, s'il connaît quelque chose,
c'est que le nom du chef du gouvernement restera gravé
dans le coeur d'un peuple reconnaissant, tandis que la mé-
moire de ses détracteurs sera oubliée pour toujours, et l'his-
toire lui donnera crédit d'avoir fait un pays. Maintenant
l'honorable monsieur a parlé du chemin de fer Intercolonial,
et bien qu'il ait été très minutieux sur tous les faits qui au-
raient pu causer du tort à son pays et au gouvernement, il
n'a pas été aussi particulier lorsqu'il a parlé de l'adminis-
tration de ce chemin de fer lorsque l'honorable député de
York-Est avait le contrôle des affaires du pays. Il a oublié
de dire à la Chambre que dans ce temps là au lieu de payer
ses dépenses ce chemin rapportait tous les ans un déficit
d'un trois quarts de million de piastres.

M. MACKENZ[E: Non.
M. FE RGUSON (Welland): L'honorable dêputé de Wel-

lington-Nord a dit l'autre soir que le chef du gouvernement
se tenait au pouvoir non pas par ses capacités d'homme
d'Etat, ni par ses vertus, mais en achetant tous les députés
de la droite. Je devrais dire, si j'en juge par la capacité
de l'honorable monsieur en cette Chambre, que si j'avais
besoin d'avoir un partisan avec de l'argent je traverserais là
de l'autre côté de la Chambre. Puisqu'il se lève en cette
Chambre et qu'il accuse les autres d'une chose semblable, je
dis qu'il devrait être le premier homme à s'offrir en vente,
et son prix devrait être peu élevé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je me lève sur une
question d'ordre. Vous avez été assez bon, ou l'honorable
monsieur qui occupait votre place la nuit dernière, a été
assez bon de rappeler à l'ordre l'honorable député de Wel-
lngton-Nord un grand nombre de fois pour des offenses bien

- moindres contre le décorum de la Chambre que celles que
l'honorable monsieur a commises. Je vous demande d'obli-
ger l'honorable monsieur à retirer ses paroles.

- M. FERGUSON: Si je me suis servi d'un langage non
t parlementaire, et j'avoue l'avoir fait, je le retire volontiers,
e mais la provocation était très forte. J'ai dit que j'essaierais
s à comparer les produits de la ferme avec ceux des tnanu-
- factures dans les Etat-Rnis, etje prendrai l'année 1880, car
e c'est la dernière pour laquelle j'ai pu me procurer des rap.
, ports. La valeur totale des produits de la ferme pour cette
- année a été de 83,761,743,827. Le capital des manufactu
i- riers était de 8z,790,223,506; le nombre de mains était de
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2,738,930; et le montant total do gages payés a été de
8947,919,674, ou près de mille millions de piastres par
année payés aux employés des manufactures des Etats.
Unis. La valeur des produits manufacturés des Etats-Unis
a été de 65,369,667,706, moins les matériaux bruts, disons
un tiers, 81,789,889,235, laissant un produit net de $3,579,.
778,531, égalant presque en valeur les produits de la forme.

Maintenant, les honorables messieurs disent que la fabri-
cation est de bien peu de conséquence dans ce pays. Je dis
que c'est de grande conséquence et je crois être capable de
le démontrer. Le produit net des manufactures des Etats-
Unis équivaut à 865 par tête de la population totale, qui est
de 55,000,000. Le prcduit du travail est la seule source de
richesse dans un pays, que ce travail soit sur la ferme, dans
les manufactures, dans les mines ou ailleurs. Maintenant,
comparons le produit de la fabrication en Canada avec le
produit de la ferme. La valeur totale de la récolte dans la
province d'Ontario en 1886 a été de 8110,764,623; pour toute
la Puissance disons trois fois autant, ce qui est un calcul
juste, faisant $332,293,869. Voyons maintenant ce que la
fabrication a produit. Dans la même année, la valeur totale
de la production des manufactures a été de 8460,000,000,
moins les matériaux bruts, disons un tiers, 8 153,333,333;
laissant un produit net de la fabrication de $316,666,667,
ou 616,000,000 de moins que la valeur totale de la récolte.
Maintenant nous voyons que le montant de gages payés aux
employés dans les manufactures n'a pas été moindre de
885,000,000. Qu'est-ce que représente ce montant d'argent ?
Il représente un marché pour les produits de la ferme;
mais les honorables messieurs de l'opposition veulent tram-
porter ces $85,000,000 de l'autre côté des frontières au lieu
de les laisser dans ce pays. Maintenant la population agri-
cole du Canada est estimée à 3,200,000. Nous voyons par
là que les gages payés par les manufactures se montent à
826 par tête de la population agricole; c'est-à-dire que les
gages payés annuellement aux employés des manufactures
assurent un marché à chaque cultivateur de ce pays de $160
à 8200 par année, ce qui représente à peu près la valeur de
la récolte qu'il peut économiser de sa ferme. Maintenant,
les 885,000,000 payées aux employés des manufactures sont
à peu près le quart de la valeur totale de la récolte dans la
Puissance du Canada. Les honorables messieurs de l'oppo.
sition disent que nous avons un marché aux Etats-Unis et
je me propose de traiter ce sujet en peu de mots. En 1886
les Etats-Unis ont exporté:

Animaux ...............................
Farines ........ ........ . . ........ ........
B ..uf. ................
Lard ...........................
Produits de la laiterie .... ..................
sU tterine ......... r ....... ...
Huile ........................
Graines de trèfle, de nil et autres.......
Fruits. ..........................
Foin, peaux vertes et prépar6ee, miel, hou-

blon, confs, tourteaux et farine, poulets,
légumes et laine .................

18,699,917
58,072,932

2,954,954
1,949,990
2,961,801

12,741.259

Total............... .................. $246,621,00

Voilà le marché qui, d'après les honorables députés, serait
très avantageux aux cultivateurs canadiens ; cependant la
plupart de ces articles sont récoltés dans une région où ils
ont un accès plus facile et moins coûteux aux marchés de
l'est que les produits agricoles d'Ontario. Le transport de
Chicago est aussi peu coûteux ou moins coûteux que de
n'importe quel point du Canada, dans un rayon de 100
milles de la frontière américaine. Les exportations de
moutons de provenance canadienne ont été les suivantes en
1887:

A la Grande.Bretagne....... . .. .. ............... $ 6 ,43s
Allemagne ........... ...... 20,976
Belgique...... ................ s68
Antilles anglaises .................... 1,285

A reporter ............. ,...,.................... 591,061
M. FERGusoiN (Welland)

Report ........ ....... ..... ............ 591,061
Guyane anglaise........... . ........ ...... 380
Terrenuve .................. ............ 19, 7
Saint-Pierre ............ ............... ..... 7,2

Total,.......... ........ ...... $617,685
Les Etats-Unis en ont importé pour $974,282, soit un peu

plus que nous n'avons exporté aux autres pays.
Voyons maintenant quelles ont été nos exportations de

bêtes à cornes en 1887 :
A la Grande-Bretagne.......... ....... ................. $5,334,375

Allemagne ,...................... ...... ......... ..... 23,040
Belgique ...................... ...... ........... ...... 71,0oo
Terreneuve ....... . ...... ........ 133,408
8aint-Pierre .... . ... ....... . .1........ 26,619

$5,5sa,412
Aux Etats-Unis, 8887,756; nous n'avons envoyé aux Etats-

Unis que 15J pour 100 de nos exportations totales de bêtes
à cornes, et l'on nous demande d'abandonner un marché
auquel nous avons envoyé pour une valeur de 15J millions
de piastres, afin d'en accepter un auquel nous n'avons
envoyé que pour une valeur de $187,000. Les honorables
députés de la gauche ont essayé de nous faire croire qu'un
droit de 20 pour 100 était imposé sur chaque cheval que
nous exportions aux Etate-Unis; or je constate qu'on 1886
les Etatt-Unis ont importé pour $6,944,00t) d'animaux, et
que sur ces $6,94 t,000 une valeur de 83,330,595 a été admise
on franchise, de sorte que la moitié des animaux exportés
aux Etats-Unis sont aujourd'hui admis en franchise. En
conséquence lorsque les honorables membres de l'opposition
fout leurs calculs ils devraient tenir compte de cela. Et,
M. l'Orateur, nous avons envoyé l'autre moitié en entrepôt,
et autrement sur les marchés européens. Les Etats-Unis
ne sont pas un marché pour le cultivateur canadien, mais
ils sont le pays des agents, qui achètent sur le marché
canadien pour exporter à Liverpool. Nous voulons que ces
agents demeurent à Montréal, Québec, Toronto, Halifax et
Saint-Jean, et non dans les villes des Etats.Unis. Qu'ils se
fixent dans nos villes et achètent les produits de nos fermes,
et au lieu d'exporter ces derniers aux Etats-Unis pour le
marché de Liverpool, nous les expédierons directement du
Canada et nous aurons ici tout le profit et tous les avantages
qui sont aujourd'hui le partage des agents de New-York.

Je désire montrer à la Chambre quelle est la dette des
Etats-Unis, parce que nous devons connaître la condition
de ce paradis, de cette terre promise, avant d'accepter
l'invitation qui nous est faite de nous y précipiter. Je suis
d'avis que si nous accédons à cette demande nous nous
apercevrons que nous sommes tombés de la poêle dans la
feu. Si nous sommes lourdement taxés ici nous le serions
davantage là.bas, et avec la réciprocité illimitée il nous
faudrait recourir à la taxe directe pour payer l'intéiêt de
notre dette publique et faire face à nos autres dépenses.
Voyons quelle est actuellement la dette de la " terre
promise:

En 1880.
Dette nette des Etats ............. ........... $234,436,261
Dette nette des comtés......................... 123,877,686
Dette nette des municipalitées..... ............ 698,270,199

Total, 1880......................................$1,056,584,146
Total, 1870 ..... ........... .... ,........... ,. ... 868,676,758

Augmentatica en 10 ans ......... .... ..... $187,907,388

Soit une augmentation de 22 pour 100 en 10 ans. Les
honorables membres de l'opposition parlent de l'augmenta-
tion de notre dette, mais il est bien connu que nos provinces
sont très peu endettées, et que nous n'avons qu'une faible
dette municipale, tandis que la dette municipale des Etats-
Unis, la dette des comtés, et la dette des Etats étai-s en
18î0 de 821.07 par tête dans chaque Etat et territoire de
l'Union, tout l'intéiê*.de ces dettes devant être payé au
moyen de la taxe directe. Voyons quelle est la dette des
différents Etats:
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Arkansas............
Clalifornie .............
Colorado ........
Connecticut............
Illinoi ........ ........ .
Kansas .........
Maine...... ...
Massachusetts.
Minnesota .... ........
Missouri..............
Nebraska ...............
New-Hampshire. .....
New-fersey ............
New-York .............
Ohio...... .....
Dakota ........... ......
Montana.........
Idaho...,........
Wyoming....... ........

Dette nette
des Etats.

$ 4,039,737
3,306,614
212,814

4,967,600
Noue.

1,087,700
4,682,741
20,159,478
2,565,000

16,289,000
375,582

3,561,209
813,675

7,536,182
5,732,500

Dette nette des
comtés.

$ 3,135,749
7,312,489
2,492,441

101,409
14,181,134
7,950,921

451,809
1,371,219

901,412
11,923,212

5,120,362
779,034

6,668,463
12,399,308
2,962,649

Dette nette
munieipale.

763,298
6,186,585

889,41
16,932,661
30,999,788
6,967,232
17,272,200
69,753,222
5,000,652

29,249,010
1,929,813
6,388,9M6

423,06,904 49,547,L0
198,787,274 218,723,314
40,058,806 48,753,954

........,.......... .....................
........... ..... ............. . .......
.......... ..... .......... ...... I.. ....

M. CHARLTON: L'honorable député voudrait-il dire où
il a pris ces chiffres ?

M. FERGUSON (Welland) : Ils émanent du bureau de
la statistique, département du trésor, Washington.

M. CHARLTON: La dette de New-Jersey, telle que
donnée l'an dernier, était de $1,946,000.

M. FERGUSON (Welland) : Que l'honorable député
regarde à la page 305 du livre qu'il tient dans sa main.

M. CHARLTON: La différence est si grande que jai cru
devoir la signaler à l'honorable député, et s'il voulait bien
nous donner les chiffres pour 1887 ce serait plus satisfaisant.

M. FERGUSON (Welland): Je donne les derniers
chiffres, publiés en 1887.

M. HESSON : L'honorable député de Welland a parfaite-
ment raison. J'ai ici un autre rapport du mme genre.

M. FE RGUSON (Welland): En 1886 les Etats.tUnis ont
prélevé pour les dépenses des Etats, au moyen de la taxe
directe, 862,773,355, y compris les territoires. Cela repré.
sente 81. 12 par tête, sur une population de 55,000,000, et je
crois que c'est une estimation juste de la population pour
cette année.là. Nous payons environ 80 cents par tête aux
provinces pour des fins provinciales. Si nous prenons cette
somme de $1.12 par tête représentant leurs taxes pour les
dépenses des Etats et que nous y ajoutions les 80 cents que
nous payons pour les fins provinciales, cela fera une diffé.
rence en notre faveur de 81.92 par tête. Disons que notre
population est de 5,000,000; cela ferait $9,600,000 en notre
faveur, ce qui permettrait au Canada de payer sa dette
nationale à ce taux, si nons acceptions la taxe qui pèse sur
Io peuple américain. En outre, rappelons-nous que le tarif
des Etats-Unis est de 20 à 30 pour 100 plus élevé que le.
nôtre, de sorte que si,. comme l'affirment les honorables
députés de la gauche, notre tarif représente l'impôt dont
sont grevés les habitants du Canada, il leur faut ajouter aux
taxes prélevées aux Etats-Unis, les 20 à 30 pour 100 repré-
sentés par l'excédant du tarif américain sur le nôtre, de
même que la taxe de $1,92 par tête. Et que voyons.nous
dans ce cas? L'Etat de New-York-et l'honorable député
verra cela dans ce livre rouge, qui est la plus haute autorité
de ce continent-a prélevé en 1886, pour les besoins de
l'Etat, $9,512,813. En estimant la population de cet Etat à
5,000,000 d'habitants, cela représenterait $1.92 par tête; à
ceci il faut ajouter les 25 pour 100 représentés par l'excé-
dant de leur tarif sur le nôtre, ce qui porte leur taxation,
sur cette base, à $2.40 par tête de plus que la nôtre. Com.
parons cela maintenant avec la taxation de la province
d'Ontario.

1860.

Dette totale.

$ 7,938,784
16,755,688
3,594,296

22,001,661
45,180,912
16,005,853
22,486.850
91.283,913

8,476,064
57,431,322

7,425,757
10,724,170

1870,.

Dette totale.

$ 4,151,153
18,089,0823

681,158
17,088,906
42,191,869
6,442,282

16,624,624
69,211,538
2,788,797
46,909,865
2,089,264

11,153;873
22,854,304

159,808,234
22,241,188

..... .. .........
,......... ....... ......

............... ........

Population.

Augmen-
tation

pour cent
1870.1880.

80
......... ..

512
30

..............
250
40
45

240
........ ......

ý 255
............

116
33

120

Dette totale
par tête,

1880.

'S 9 89
19 38
18 49
a5 38
14 lis
16 07
34 53
51 19

- 10 86
26 48
16 41
30 91
43 80
43 03
15 24

19 41
7 23
9 as

Dans l'Etat de New.York la tare est payée directement
par le peuple, qui ver4e entre les :maýins dupercepteur $1.90
par tête. Ajoutons à cela les 80 cents que nous recevons,
et nous aurons en faveur des habitants d'Ontario une diffé-
ronce de 82.70 par tête. La comparaison avec l'Etat du
Maine est presque la même excepté qu'elle est plus favo-
rable au Canada. L'impôt prélevé dans cet Etat par le
percepteur doit être de $2 par tête, ce qui ferait une diffé-
rence de $2 80 par tête en notre faveur. L'hon. député peut
voir dans le livre rouge qu'il a en sa possession qu'en 1886
les taxes pour les besoins des Etats, les sommes prélevées
sur les biens mobiliers et immobiliers, ont été les suivante t

New-York.....
Maine ...........
New.Hampshire .....
Vermont .........

fassachusett . .
(onunecticut ...
Colorado .......
Californie...... .........
Arkansas ................
Ala1am .. ........
Illinois-.............
Iowa .... .........
Nebraska..........
Nevada ..........

Minesota ...... ..

Montant des taxes.
... $9,512,813

1,301,270 4
400,000 1
371,697 1

2,005,981 a
. 1,463,328 1

. 34,22 5 4
8,861,644 5
9.6,000 4

1,041,898ý 4
3,000,000- 4
1,148,396 2

... 17,93< 'i
. 16,861 9

658,998

3 millins par piastre.
do

6 do
do

do

do
do
do

dod o
do
do

Cela représente une taxe moyenne dans ces Etats de 4
millins dans la piastre. Prenons maintenant la taxe des
villes américaines. Lhonorable député trouvera aussi dans
ce livre rouge que le montant de la taxe sur chaque somme
de $100 de taxe est comme suit:

1883 Chicago ........ .......,. .......................... $3 37
1883 Jersey ity............................................... 290
1883 Loniaile, Kentuckry....................... 2 as
1882 Lewiston, Maine .. ...... ............. . 25
1883 Milwaukee......................................... 2 50
1883 Minneapolis ...........- ........ 1 92
1883 New:York ...... ......... .................25
1882 Peris, Illinois.... .......... ........ ... 76
1883 Philadelphie......... .....,.. ....
1882 Pit tsburgh, Pensylvanle.................,........ ..... 292
1. Portland, Maine............................................. 21&

13 Rochester N.....".... ....... 2 86...
1882 8chenectady.N Y...... ... . .............. 8 00

1882 Sohena, Knsa ... I .......... . .......... 2
1883 Toledo, 0bo................, .... ,............. 2 50
1882 Scranton, Pensylvanie .... .... I...........,........... 2 40

Toutes ces taxes sont imposées pour des fins municipales,
Vous pouvez ajouter 4 millins par piastre; moyenne de

1888. 475

......... .,I.......

..................
194,327
622,700

........... ...... 
996,096
648,936

1,78,085
780,773

..................
452,402

......... ....... 
1,131,118
5,082,871

............... ,...

............. ,.,....,,,,..

.,............. ...,I.... .........

....,.......... 1 ....,.... ........
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l'impôt pour les besoins des Etats, et vous constaterez qu'aux
Etats-Unis la taxe est de 3 à 4 pour 100 do la valeur tot: le
de la propriété mobilière et immobilière. Si nous voulions
nous soumettre à ces lourdes charges, nous pourrions facile-
ment payer en pou de temps notre dette nationale. Je vais
maintenant vous donner le marché des Etats-Unis et l'hono-
rable député trouvera les chiffres dans le même livre-com-
parant les douze années qu'a duré le traité de réciprocité
avec les douze années qui ont suivi l'expiration de ce traité.
Je vais prendre les chiffres donnés dans la ville de New-
York, mentionnant les prix les plus élevés et les plus bas
pendant les années suivantes :

Bœuf, Mess. Beurre.

Baril.

$ ets. Cts.
8 25 à 1700 15 à 29
7 00 11 2513 " 24
8 00 "13 00 15 " 24
8 25 " 14 0017 " 28
8 00 "12 0013 " 28
950" 1500 16 " 28
9 00 " 12 90 13 " 25
5 00" 9 7514 " 27
4 50 5 2010 " 21
500" 6 25 8 22
5 00 "10 X5 10 " 26
5 00 9 00 14 " 30
5 00 "16 00 21 " 48
9 00" 14 00!20 38

11 00-Z10 '5 " 60
12 00 " 28 00 15 48
11 00 "2475128 " 60
5 00 "16 50116 " 55
8 50 " il 00 15 " 33
9 50 "11 25 i3 " 14
9 00 " 13 50 6 4 20

11 50 " 1600 16 "38
1000 Id 1650 11 " 20

Fro
mag

Lb.

Ctg.6àa

6 "l
6 "
6 "
5 "
3
2 "

9
2
4
8 "

12
10 "i

7
7

11 "
8 "
8 "
3 "

9 "

6 "

Farine.

Baril.

S ets.
9 425 i 600

10 487" 7 50
12 7 25 "10 75
12 7 50 "10 18
Il 5 20" 831
14 425" 6 70
10 375" 5 25
11 400" 650
I2 4254 550
10 390" 565
13 4 20" 585
16 500" 800
27 7 15 "11 75
16 500" 880
23 525" I 70
20 625 4"1130
19 550" 9 75
23 495" 640
13 400" 600
16 475 8 00
14 3 75" 5 50
13 465" 8 75
10 2 90 370

Jambon.

Lb.

tgs.
8 à 10
8 " 10
7 " 11
s " 11l
9 " 11
6 " 10
9 " 13
9 " 12

10 " 13
7 " Il
5 " 9
5 " 8

11 " 17
Il " 23
Il " 22
10 " 16
il " 18
17 " 24

7 " 18
10 " 14

7 " 12

9J "i12

Minot.

S cts.
103 à 115
1 22" 180
1 75" 250
1 96" 280
1 30" 2 7
1 25" 195
1 20'" 150
1 30" 185
1 35" 1 70
1 20" 160
1 30" 155
1 30" 1 55
1 72" 2 75
1 25" 188
2 20 " 345
2 304 340
205" 325
145" 2 18
84" 1 21

106" 185
83" 1 31

1 03 " 143
88 " 105

Prix moyens, 1854 à 1866-12 années.

Beuf, Mess. Beurre. Fro- Jambon. Blé. Avoine Maquereau.mage.

Baril. Lb Lb. Lb. Minot. Minot. Baril.

$ ce. Ots. Cts. Cts. $ ets. ,s. $ ets.
694 à 12 16 15 à 31 6 à 14a 8à à 131144 à 208 43 à 69 15 12 à 20 41

955 23 101 il 1.76 56 17.76

Prix moyens, 1867 à 1878-12 années.

8 02 à 15 37 tl à 40 7î à 171 8t à 13Î 141à 202 15t à67 13 06 à 2361
11.69 28 12J 11 1 1.71 156 18.33

L'honorable député peut trouver les chiffres dans ce livre;
qu'il les repasse tous et il verra que mon calcul est exact;
prenez n'importe quelle année; vous pouvez prendre la
moyenne des 12 années qui ont suivi l'expiration du traité
de réciprocité et les 12 années qu'a duré ce traité, et la pre-
mière période accuse un prix plus élevé pour tous les pro-
duits du pays que les 12 années de réciprocité, à l'exception
d'un article; en ce qui concerne le blé, il n'y a qu'une difé-
rence de 5 cents.

J'avais l'intention de parler de la valeur des fermes, mais
je ne le ferai pas maintenant.

Vous avouerez avec moi, M. l'Orateur, que je vous ai
donné aFsez de chiffres; ils sont tous exacts, et ils convain-
cront la Chambre, jusqu'à un certain point du moins, que si
l'on fait des comparaisons, les chiffres ne sont pas à l'avan-
tage du projet des honorables députés de la gauche.

M. FERGUSoN (Welland)
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J'aimerais à savoir, M. l'Orateur, si, dans le cas où le parti
libéral aurait triomphé aux élections de 18S7, cette 1iopo.
sition serait aujourd'hui soumise à la Chambre. Je dis non.
Les libéraux l'ont présentée parce qu'ils sont désappointés
et que l'électorat les a repoussés. Ils se vengent sur le
peuple parce que ce dernier n'a pas voulu leur accorder sa
confiance durant la dernière élection. Tant qu'ils continue.
ront à décrier de la sorte leur paye, à faire tout leur possible
pour lui causer du tort, le peuple n'aura pas confiance en
eux. J'aimerais à savoir, M. l'Orateur, quel est le but de
cette discussion, dans un temps comme celui-ci. Ce n'est pas
d'élaborer un programme de parti, parce qu'il n'y a pas
d'élection on perspective; mais c'est d'aider aux adversaires
du Canada à Washington. Ils lisent aux gens de Washington:
" Restez tranquilles, attendez, et vous obtiendrez des condi-
tions plus avantageuses." Il serait curieux, M. l'Orateur,
pendant les négociations qui ont lieu dans le but de régler
les difficultés existant entre les Etats-Unis et le Canada, de
nous voir dire aux Etats-Unis dans nos enceinte@ parlemon-
taires et dans les assemblées publiques: " Ne signez pas le
traité, attendez, et nous vous accorderons de meilleures con-
ditions." Il ne peut y avoir d'autre motif, d'autre objet. S'il
y en a, j'aimerais à le connaître, et je retirerai avec bonheur
ma conclusion, car je n'aime pas à croire cela, mais j'y sais
foi cé.

11 est un autre point quo je mentionnerai. On a affirmé
une chose très étrange, savoir, que nous pourrions avoir
notie tarif, et que les Etats-Unis pourraient avoir le leur ;
que nous pourrions contiôler notre tarif, et qu'ils pourraient
contiôler le leur, advenant l'établissement du libre-échange
entre les deux pays. Qu'est-ce qui porterait les Etats-Unis à
nous donner la main ? De deux choses l'une : Ils veulent
notre marché, ou notre territoire. S'ils veulent notre marché,
comment leur serait-il utile, à moins d'être protégé au même
point que le leur ? Ils ne consentiront jamais au libre-
échange, à moins que nous ne protégions notre marché
autant qu'ils protègent le leur. Si, par exemple, les Etats-
Unis ont besoin d'un tarif de 40 pour 100pour protéger leur
marché cortre les pays étrangers, de quelle utilité leur
serait notre marché si nous n'avions qu'un tarif de 20 pour
100 ? D'aucune u'ilité. Nous ne pourrions avoir deux tarifs.
Ils font aussi bien de se rondie imméliatement à l'évidence
et de dire union commerciale. Alors jedis que si nous avons
l'union commerciale, nous devons avoir l'union politique.
Nous ne pouvons avoir l'union commerciale avec un pays
et l'union politique avec un autre. Et quel serait le résultat
de l'union commerciale ? Ce serait l'établissement sur la
fi ontière de notre g rande Confédération d'une barrière contre
tous les peuples étrangers, soit d'Asie ou d'Europe. Nous
élevons une barrière et nous disons aux nations étrangères:
" Vous ne ferez pas le commerce avec nous, nous sommes
un peuple par nous-mêmes, nous pouvons faire le commerce
entre nous et nous n'avons pas du tout besoin de vous ? '
Quel serait le résultat? Les navires déserteraient nos rives,
le commerce serait détourné du Saint.Laurent, en peu de
temps Montréal, Québec, Halifax, Saint.Jean et Toronto
cesseraient d'être des centres commerciaux, tous les navires
d'outre-mer viendraient à New-York, où se trouveraient les
principaux établissements commerciaux, et nous n'aurions
aucune part dans ce commerce. Nous serions abandonnés du
reste de l'univers. Si demain nous avions un traité de iéei-
procité illimitée ou d'union commerciale, ce traité ne dure-
rait que le temps qu'il plairait aux Américains de le main-
tenir, et pas davantage. Dès qu'il cesserait de leur convenir,
ils l'abandonneraient, pour eux la force serait le droit, et
nous serions délaissés du reste de l'univers. En outre nous
serions un peuple faible, et ils nous engloberaient. Leur
invitaition, si c'en est une, ost cellede l'araignée à la mouche;
ils nous prendront et nous absorberont, et c'en sera fait de
nous. Que dit M. Hitt :

Mais nous pourrons toujours nous retirer de l'union commerciale si
elle ne fonctionne pas équitablement.
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Voilà ce qu'ils cherchent, M. l'Orateur; ils veulent entrer
d:n, u o uuion commerciale avec nous; puis ces coalition-s
agricoles et industrielles qui existent aux Etats-Unis nous
inonderaient du surplus de leurs produits dans le but de
ruiner complètement toutes nos industries. Lorsqu'ils
auraient iéussi à ruiner celles-ci, tous les capitaux placés
au Canada seraient transportés aux Etats-Unis, et lorsque
tous nos artisans seraient aussi rendus chez eux, ils diraient
" Nous ne voulous plus de votre traité," et, comme je l'ai
déjà dit, la force pour eux serait le droit. Et dans quelle
position nous trouverions-nous placés? Pour faire cet
essai-et ce ne serait qu'un essai-que perdrions-nous ?
Environ trois cent mille ouvriers ? Que représentent pour
notre pays trois cent mille ouvriers? Chacun de ces
ouvriers et sa famille valent pour le Canada au moins 81,000,
et si vous multipliez trois cent mille, par mille piastres,
vous aurez le résultat. Nous perdrions cela pour commen-
cer. Nous perdrions aussi deux cents à deux cent cin-
quante millions de capitaux engagés aujourd'hui dans l'in-
dustrie. Et que perdrions-nous en outre ? Nous per-
drions la considération non seulement de tous les hommes
bien pensants du Canada et de la Grande-Bretagne, mais
aussi de tous les hommes loyaux, patriotes et bien pen-
sants des Etats- Unis, qui nous regarderaient avec mépris•
Voilà la position dans laquelle les honorables membres de
l'opposition veulent placer le Canada. Cette question, je
le répète, n'a pas été amenée sur le tapis dans le but d'en
faire un programme de parti, parce que c'est inutile main-
tenant, elle a été soulevée dans un autre but, et j'aimerais
à voir quelqu'un des honorables députés de la gauche dis-
siper l'impression sous laquelle je suis sûr qu'elle est soulevée
aujourd'hui afin de nuire aux meilleurs intérêts des habi-
tants de ce pays, pendant que nous essayons de régler les
difficultés internationales existantes.

M. BECHARD: M. l'Orateur, après les nombreux et
savants discours prononcés des deux côtés de cette Chambre,
depuis l'ouverture des débats sur la proposition qui fait
aujourd'hui le sujet de la discussion, je sens qu'il serait
oiseux, de ma part, d'insister sur diverses branches et sur
certains détails de la question ou d'accumuler des statistiques
qui n'auraient probablement pour effet que de fatiguer la
Chambre à cette phase avancée du débat.

Dire, M. l'Orateur, que le libre-échange entre le Canada
et les Etats-Unis est une question d'un haut intérêt et très
populaire, c'est simplement affirmer une vérité, qui est si
évidente, si palpable, si vulgaire, si je puis employer ce mot,
que personne n'essaierait de la nier. La population du Ca-
nada se rappelle que, sous l'ancien traité de 1854, elle jouis.
sait d'une prospérité qui lui avait été inconnue jusque-là, et,
depuis son abrogation, elle n'a cessé de soupirer après son
renouvellement.

Avant l'abrogation de ce traité, le gouvernement canadien
a fait des démarches dans le but de le renouveler, et depuis
son abrogation, il a essayé, en diverses circonstances, de
négocier un nouveau traité sur des bases plus larges et plus
lbérales. Subséquemment, le très honorable député qui
dirige le gouvernement, étant alors le chef de l'opposition et
connaissant parfaitement l'opinion publique dans notre
pays, a cru qu'il ne pouvait mieux faire, pour gagner la
confiance de ses compatriotes et reconquérir le pouvoir, que
de les convaincre qu'il pouvait procurer au Canada la réci-
procité commerciale avec les Etats-Unis; qu'il avait trouvé
le moyen d'assurer l'adoption de cette bienfaisante mesure;
il se proposait d'appliquer la réciprocité de tarif, et dans
l'espace de quelques années, cette mesure amènerait la réci-
procité commerciale.

En 1879, lorsque la politique nationale fut inaugurée,
sous les auspices du très honorable député, il avait introduit
dans les statuts du pays une déclaration par laquelle il
informait la population du Canada qu'il était décidé à rem-

plir ses promessos et à mettre en opération cette politique
do ré.i prooitë qu'il avait exposée et promise surles huî.t' g-,
aussiLôù que les Etats Unis seraient prêts à accepter cette
réciprocité. Mais les Etats-Unis n'acceptèrent pas la réci-
procité.

ruit années se sont écoulées. Dans l'intervalle, nous
avons ou la politique nationale, et nous attendons encore la
réciprocité commerciale avec les Etats-Unis. Mais va-t-on
prétendre que la population du Canada est devenue indiffé-
rente à l'égard de la réciproeité avec nos voisi's ? Aisuré.
ment, personne n'osera proférer une telle affirmation, en
face des nombreuses assemblées qui ont eu lieu dernière.
ment dans Ontario, et en présence de la correspon lance
échangée récemment entre les gouvernements du Canada et
des Etats-Unis. En parcourant cette correspondance, nous
pouvons raisonnablement croire que le gouvernement cana-
dien, en proposant aux Américains de faire des arrange-
ments dans le but d'établir des relations commerciales plus
libres entre les deux pays, avait l'intention, au cas où il
réussirait à négocier un nouveau traité, de donner à ce
dernier des limites plus étendues et une base plus large que
celles de l'ancien traité de réciprocité. parce qu'ils savaient
que le gouvernement américain avait refusé de renouveler
purement et simplement l'ancien traité de 1854

Ces faits que je viens d'exposer dénontrent d'une manière
concluante que le gouvernement do ce pays, depuis l'abro-
gation du traité de réciprocité de 186t, jusqu'à pas plus tard
qu'en déombre dernier, était d'avis que la réciprocité entre
le Canala et les Etats-Unis était une mesure désirable, une
mesure avantageuse au Canada.

Où en sommes-nous aujourd'hui? Le programme est
changé. Vous trouveriez à peine aujourd'aui le moindre
vestige de réciprocité dans les rangs des députés de la droite.
Par l'amendement proposé par l'honorable ministre de la
marine et des pêcheries, les députés de la droite ont entière.
ment banni la réciprocité de leurs quartiers. Depuis que
cet amendement a été présenté à cette Chambre, la réaipro-
cité ne rencontre plus de sentiments de sympathie sur les
banquettes ministérielles. Que dit cet amendement? Voyons-
le:

Que tous les mots après "Que" soient retranchés et remplacés
par les suivants :-"l le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire
continuer et étendre ses relations commerciales avec les Etats-Unis, en
autant qu'elles ne seront pas contraires à la politique de protection des
divers intérêts et industries du Canada qui a été adoptée en 1879 et qui,
depuis lors, a reçu d'une manière si marquée, la sanction et l'approba-
tion du peuple de ce pays.

Quelle est la signification réelle et précise de ce langage ?
Quelle en est l'interprétation ? Yous le trouverez dans la
phraýéologie suivante : " dans le passé, le Canada a désiré
s'assurer la réciprocité avec les Etats-Unis, mais à l'avenir,
le Canada ne désire plus s'assurer une telle réciprocité, vu
qu'elle serait en conflit avec la politique nationale." Telle
est à mon sens, M. l'Orateur, la véritable signification de
cet amendement.

Nous savons tous, M. l'Orateur, que la politique nationale
a été instituée, non seulement dans le but de protéger les
manufactures de ce pays contre la concurrence étrangère,
mais que de plus elle a été instituée dans le but de protéger
les cultivateurs canadiens contre la concurrence des cultiva,
tours des Etats-Tnis; et assurément, personne ne préten-
dra dire, que même la réciprocité limitée à l'échange des
produits naturels entre les deux pays peut exister sans qu'il
y ait conflit entre cet échange et la politique nationale de
ce pays. Je prétends, MI. l'Orateur, que si cet amende-
ment contient la véritable expression de l'opinion de ces
honorables députés, en ce qui touche à cette question, ils se
refusent aujourd'hui à toute espèce de réciprocité entre le
Canada et les Etats-Unis. Quelques-uns d'entre eux, il est
vrai, ont exprimé des opinions favorables à la réciprocité
limitée, mais on même temps, j'ai observé, non sans étonne-
ment, que tout l'enchaînement de leur argumentation, sur

1888. 477
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en point, s'il n'était pas en antagonisme parfait avee cette'

.n!e ure, était néanmoins loin de venir à ts api ilui. Nous
avons entendu le ministre de l'intérieur,--dont j'admire
beaucoup le talent et l'éloquenco-dire qu'il était en faveur
de cette " réciprocité limitée," et par la réciprocité limitée,
je veux dire la réciprocité dans l'échange des produits natu-
rels seulement, entre les deux pays. Il s'est déclaré favo-
rable à une telle réciprocité. mais en même temps, il a pris
le soin de nous dire, que les EtatF-Unis produisent les mêmes
variétés de produits naturels que nous produisons en Canada.
Il est facile de saisir les conclusions de cette déclaration.
L'honorable préopinant a parlé de la même manière et a
exprimé des idées abondant dans le même sens. Il a dit
que les Elats de l'Ouest produisaient un surplus considé-
rable et que los Etats-Unis étaient obligés d'exporter le sur-
plus de ces produits en pays étrangers. Que veut dire ce
langage ? Cela veut dire qu'après tout, le marché des Etats-
Unis n'est pas un aussi bon marché qu'on le prétend, pour
les produits naturels du Canada. Ces deux messieurs ne
sont pas les seuls qui aient parlé do cette manière.

Mon honorable ami de Rouville (M. Gigault), que je suis
heureux de voir à son siège, a parlé dans le même sens.
Dans un discours concis, cet honorable député nous a dit un
assez gi and nombre de choses qui méritent d'être discutées
avant d'être produites devant le public. Il nous a dit exac-
tement ce qu'a répété l'honorable préopinant, à savoir: que
les Etats-Unis ont un surplus considérable de produits natu-
rels, qu'ils sont obligés d'exporter dans d'autres pays, et
que nous, en Canada, devons nous attendre à expédier notre
surplus de produits naturels sur des marchés où ils sont en
demande. Que signifie ce langage ? Comment l'interprétez-
vous, M. l'Orateur ? Je no saurais dire,-quoique je recon.
naisse vos capacités et l'esprit logique dont vous êtes doué-
si vous l'interpi ôteriez à ma manière. Mais, A tout hasard,
vo'ci l'interprétation que j'en donne. Les Etats-Unis avant
un surplus c.msidérablo de produit., naturel, un excédant
do ce dont ils ont besoin pour approvisionner leur propre
marché, en conséquence, le marché des Etats-Unis n'est pas
le vrai marché où nos cultivateurs doivent exporter leurs
produits naturels. Toutefois, sans reprendre haleine, ces
honorables députés nous disent qu'ils sont en faveur de la
réciprocité, jusqu'à concurrence du libre-échange des pro-
duits naturels. Je demanderai à mon honoratble ami le
député de Rouville (M. Gigault), età l'honorable pré.opinant,
pour quelles raisons, en de telles circonstances, seraient-ils
en laveur d'une r éciprocit é quelconque ? Si les circonstances
sont telles qu'ils nous les représentent, de quel avantage la
séciprocité puurrait-elle être aux cultivateurs canadienr ?

bion honorable ami de R.->ville (M. tigault) a dit, au
cours do ses observations, que la grande prospérité dont a
joui ce pays, sous le traité de 18>4, était principalement d 1e
a la guerre américaine. Mon honorable ami avait sûrement
oublié que le traité a été inaugué en 1854 et que la guerre
n'a commencée qu'en 1861; on conséquence, sept années se
sont écoulées entre l'inauguration du traité et le commence-
ment de la guerre, et assurément, durant ce long intervalle
de temps, les cultivateurs du Canada ont joui d'une grande
prospérité. Le volume du commerce entre les deux pays
était en 1853, l'aunée précédant immédiatement le traité, de
823,000,000, en chiffres ronds; en 1854, la première année
sous le traité, il s'est élevé à 833,000,000; et en 1866, la
dernière année du traité, et une année après la guerre, à
884,009,000.

Je regrette profondément l'attitude prise par mon hone-
rable ami au sujet do cette question. J'ai unegrande estime
personnelle pour mon honorable ami. Nos deux comtés
sont voisins l'un de l'antre. Tous deux sont des comtés
ruraux, tous deux ont des intérêts identiques. Quoique mon
ami de Rouvillo (1I. Gigault) et moi, n'ayons pas toujours
été d'accord, en politique, j'avais néanmoins espéré que sur
une question de cette nature, nous nous trouverions unis.
Il est vrai que mon honorable ami a soutenu et appuyé la

M. BÉCHARD

po'itque nationale, mais je croyais, qu'à l'instar de son
anîaleîî cheofi distingué, il ne l'avait suppoitu quu comme
un moyen d'assurer l'établissement du libre-échange ou de
la réciprocité-entre le Canada et les Etats-Unis.

Mon honorable ami a prétendu que nos cultivateurs sont
contents de la politique nationale, qu'ils font de l'argent
sous son opération, et qu'un certain nombre d'entre eux ont
des dépôts on banque. Eh bien, M. l'Orateur, je ne crois
pas, que le fait que certains cultivateurs ont des dépôts en
banque soit une preuve concluante de la prospérité présente
de leurs affaires. Co fait peut démontrer qu'ils ont é:é
prospères autrefois, ce qui leur a permis de faire des écono-
mies. Mais, M. l'Orateur, nous savons tous que la classe des
cultivateurs ne gardent pas généralement leur argent en
banque. Ils sont plutôt enclins à suspecter la stabilité de
ces institutions, et les faibles intérêts qu'ils retirent de leurs
dépôts ne les satisfont guères. Ils préfèrent générale-
ment placer leur argent dans l'acquisition de terrai ns; mais,
M. l'Orateur, durant les années dernières, les affaires ontété
si mauvaises,-je parle ici des cultivateurs de la province de
Québec- que ceux d'entre eux qui ont été les plus prudents
et qui ont réalisé des économies préfèrent placer leur argent
en banque au lieu de l'appliquer à l'acquisition de terrains.
Quelques-uns d'entre eux qui ont acheté des terres se trou-
vent aujourd'hui en face d'obligations qu'ils ne peuvent ren-
contrer, et ils sont obligés de s'en aller aux Etats-Unis.
Mais ceux qui gardent leur argent en banque, ne font qu'at-
tendre de meilleurs jours qui leur procureront les chances
de le mieux placer.

Je me garderai de nier que pendant un certain temps, un
grand nombre de nos cultivateurs canadiens ont été contents
des effets de la politique nationale. On leur faisait espérer
que cette politique les enrichirait tous; mais le change-
ment de circonstances a amené un changement d'opinions
et, aujourd'hui, ces cultivateurs ont les yeux ouverts. Ils
comprennent que le mérite de la grande prospérité dont
nous avons joui, il y a quelques années passées, ne revient
pas à la politique nationale, mais bien aux abondantes
récoltes dont nous avons été spécialement favorisés, et à la
grande augmentation des commandes de nos produits natu-
rels, en Europe, où les récoltes avaient été comparative-
ment mauvaises. Ils comprennent, aujourd'hui, que les prix
élevés qu'ils ont obtenus, de leurs produits, au cours de ces
années d'abondance, n'ont pas été fixés par la politique
nationale, d'autant plus qu'ils comprennent que cette poli-
tique nationale est impuissante aujourd'hui à relever les
prix de la baisse où ils sont tombés.

Je dois vous dire, M. l'Orateur, que les électeurs du comté
de Rouville ont tout autant d'intérêt dans le libre-échange
avec les Etats-Unis, que les électeurs des autres comtés de
la province de Québo. Ils n'ignorent pas que les chevaux
qu'ils vendent sont expédiés aux Etats-Unis. Ils savent
que la plus grande partie de leurs bestiaux, que leurs mou-
tons, leur laine, leur orge, leurs oufs, et leurs volailles, du
moment qu'ils les vendent, sont de même expédiés aux
Etats-Unis.

L'honorable député de Rouville n'ignore pas, que dans
plusieurs comtés de la province de Québec, le foin est de-
venu l'un des principaux produits de notre agriculture, et
le produit sur lequel le cultivateur compte le plus, pour
tirer bon parti de sa ferme. Nous avons dans la province
do Québec de vastes étendues de terrain, qui produisent
spontanément le foin (que nous appelons dos prairies natu-
rellos), de même qu'il est, dans notre province de Québec,
d'autres vastes étendues de terrain, où la récolte provenant
de prairies artificielles rapporte 'l généreux profite. Depuis
des années, nos cultivateurs constatent, que le foin donnait
un meilleur rendement quo les grains (cé:êales) se sont
spécialement occupés de la culture de cette graminée; et
aujourd'hui ils produisent d'immenses quantités de foin,
dont l'excédant sur la consommation locale est presqu'en-
tièrement expédié aux Etats-Unis. Je regrette d'avoir à
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déclarer, que l'honorable député de Rouville a fait de son
miteux, l'autre jour, pour créer l'impression que le commerce
du foin a diminué d'importance depuis quelques années. d
Il a cité des statibtiques pour démontrer, que l'importation c
du foin par les Etat-Unis, a graduellemrnt baissé depuis a

S885; mais, si l'importation du foin, du Canada aux Etats-
Unis, a rapporté moins d'argent aux cultivateurs cette
année que l'année dernière, il ne s'en suit pas que le com- c
merce de cette denrée diminue, pour la bonne raison que
l'abaissement de valeur peut provenir du fait que le pris
du foin est moins élevé, cette année, sur le marché améri-
cain, qu'il ne l'était l'année dernière; il peut provenir
également du fait que la récolte du foin a été plus faible
cette année que l'année dernière, et que partant, l'expor-
tation a été moins considérable. Maintenant, M. l'Orateur,
d'après les rapports du commerce et de la navigation, je
constate qu'en 186î5, le total de nos exportations de foin
s'est élevé à 134,936 tonnes, dont 127,820 tonnes ont été 1
importées par les Etats-Unis, ce qui ne laisse qu'une balance
de 7,000 tonnes au crédit de l'exportation de cette denrée,
du Canada à tous les autres pays. En 18F6, l'exportation
totale a été de 93,944 tonnes, dont 85,490 tonnes ont été
exportées aux Etats Unis, ce qui ne prête que 8,000 tonnes
à l'exportation dans les autres pays. En 1887, nous avons
exporté en tout, 76,843 tonnes de foin, etsur cette quantité
nous avons exporté 69,450 tonnes aux Etats-Unis, soit une
balance de 8,000 tonnes au profit des autres pays. Ces
statistiques démontrent que ce commerce, entre le Canada
et les Etats-Unis n'a rien perdu de son importance,

Je répéterai ce que je disais tout à l'heure, je répéterai
que les cultivateurs du comté que représente mon honorable
ami ne sont pas indifférents, sont même loin d'être indiffé-
rents à la mesure de la réciprocité avec les Etats-Unis.

Mon honorable ami ne se rappelle-t-il pas, qu'il y a
quelques années, des hommes influents de son comté ont fait
les efforts les plus énergiques pour assurer la construction
d'un chemin de fer qui a mis la plus grande partie de ce
comté en communication directe avec le marché de Boston ?
L'honorable député ne se rappelle-t il pas, que certaines
municipalités que traverse ce chemin de fer ont voté des
boni dans le but d'assurer sa construction? Mais, ne sait-il
pas que son propre village, le village où il réside, a voté un
bonus de $10,000 à cette compagnie, en vue d'assurer la
construction d'un embranchement qui le mettrait en con-
nexion avec le chemin de fer que je viens de mentionner, et
le mettrait, en conséquence, en communication directe avec
les marchés des Etats de l'Est ? D'après mon humble juge-
ment ces faits démontrent péremptoirement, que les culti-
vateurs de Rouville, aussi bien que les cultivateurs d'autres
comtés ruraux de la province de Québec considèrent les
marchés des Etats de l'Est comme des marchés avantageux,
pour la vente de leurs produits; nonobstant le surplus consi-
dérable que les Etats-Unis peuvent avoir en mains. Et
ceci peut s'expliquer par l'excellence de nos produits, et par
le fait que nous sommes plus intimement rapprochés des
Etats de l'Est que ne le sont les Etats de l'Ouest d'où pro-
vient cet excédant considérable de produits exportés par les
Etats-Uhis.

Ici, je dois rendrehommageà mon honorableami de Bagot
(M. Dupont), dont j'ai suivi le raisonnement avec beaucoup
d'attention. N'a-t-il pas dit qu'il ne pouvait saisir pourquoi
nous devrions concéder le libre-échange aux Etats-Unis,
pendant que nous le refusons à l'Angleterre ? La raison en
eQt claire, ce me semble. Si par la réciprocité avec les Etats-
Unis, nous créons des droits différentiels enfaveur des Etats-
Unis contre l'Angleterre, en retour, les Etats-Unis devront
imposer des droits différentiels, en notre faveur, contre le
monde entieri pendant que l'Angleterre, en recevant tous
nos produits en franchise, ne nous accorde aucune faveur,
mais ne nous traite que comme elle fait du monde entier.
Mon honorable ami de Rouville (M. Gigault), nous a dit que
nous payons, présentement, 20 pour 100 de droits sur nos

exportations aux Etats.Unis, mais qu'avec la réciprocité illi-
aitée, nous paierons beaucoup plus que cela par la taxe
irecte. Si mon honorable ami est autant l'ami sincère des
cultivateurs du Canada qu'il le prétend, s'il est autant attaché
ux cultivateurs de son comté et de sa province, il devrait
être, de coeur et d'âme, en faveur de la réciprocité, car cette
nesure aurait pour effet de faire disparaître toutes ces taxes
dieuses qui pèsent si lourdement, au dire de mon honorable
ami, sur les cultivateurs du pays, et que la politique natio-
nale n'a jamais pu et ne pourra jamais faire disparaître.
Avec la réciprocité illimitée, lorsqu'un cultivateur de Rou-
ville vendra un cheval $100, il ne se verra pas dans la néces-
sité, comme il l'est aujourd'hui, de perdre $20 sur le prix de
ce cheval, afin d'acquitter les droits américains, mais il en
recevra le pris entier, sans aucune déduction.

Mon honorable ami craint que la taxe directe ne soit la
conséquence de la réciprocité illimitée, je vous déclare, M.
'0 ateur, que si je redoutais une pareille conséquence de
cette politique, non seulement j'hésiterais à l'appuyer de
mon vote, mais même je la repousserais sans hésitation
Toutefois, je suis bien loin de croire que tel serait le résultat
de l'adoption de cette politique.

Dans son discours habile prononeé l'autre jour devant
cette Chambre, mon honorable ami de Huron-Sud a exposé,
d'une manière satisfaisante, les divers moyens par lesquels
nous pourrions compenser la perte de revenu que ferait
encourir l'adoption de cette politique. M. l'Orateur, lorsque
l'honorable député de York.Est était à la tête du gouverne-
ment, ce paysaété gouverné avec une dépensedeS23,000,000
par année; et je ne sache pas que vous ne puissions encore
gouverner le pays avea la même somme de dépenses.
Réduisez les dépenses du pays à ce chiffre, et jamais il n'y
aura lieu de craindre la taxe directe. Au lieu de nous mener
à la taxe directe, la réciprocité aura pour effet de nous
rendre plus économes. Ce serait l'antidote qui nous déli-
vrerait de l'esprit d'extravagance qui règne présentement,
dans les dépenses de l'argent public.

Les honorables députés de la droite repoussent la récipro-
cité illimitée, parce qu'ils craignent qu'elle ne fasse tort à
nos manufactures, et à ce propos mon honorable ami le
député do Rouville nous a dit qu'il ne sacrifierait pas nos
manufactures, pas même pour donner la réciproc.té à nos
cultivateurs. Il a prétendu, qu'avec la réciprocité illimitée,
les Américains ne viendraient pas au Canada pour y établir
des manufactures, nais qu'ils y viendraient pour ruiner
notre marché. Eh bien, la ruine d'un marché ne peut
s'opérer que dans certaines conditions. Aucun marché ne
saurait être ruiné sans qu'il existe d'autres marchés voisins
tellement encombrés, que les produits s'y vendent à grand
sacrifice. Dans de telles circonstances, je conçois que de
grandes quantités de produits peuvent être transpoitées du
marché encombré sur l'autre marché, qui pourrait alors être
ruiné (slaughtered), mais, avec la réciprocité illimitée, il n'y
aura plus ni marché canadien ni marché américain, mais
bien un seut ut même marché, sur lequel le prix des pro-
duits sera le même, en quelqu'endroit que ce soit.

Dans de telles circonstances, il n'y a plus de ruine de
marché à redouter. Je conviens que certaines manufactures
souffriront dans leurs intérêts, peut-être, par la réciprocité
illimitée, et plus spécialement cette classe de manufacturiers
qui profitent du tarif élevé qui les protège uniquement dans
le but de s'enrichir et de fournir aux consommateurs des
articles de pacotille. Assurément, ils auront à choisir entre
les deux alternatives, ou d'améliorer leurs produits ou de
disparaître de la scène et faire place à d'autres, et je crois
que leur disparition ne serait pas une perte pour le pays.
Mais les manufacturiers qui ont assez d'intelligence pour
conduire convenablement leurs affaires, qui ne comptent
pas entièrement sur le tarif pour prêter de la stabilité à
leurs industries, connaissant les grands avantages naturels
dont est doté le pays, sachant que l'on peut ici Fe procurer
la main-d'oeuvre à aussi bon marché, sinon à meilleur mar.
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ché, qu'aus Etats Unis, Qnchant que la vie est à meilleur Mais, avant tout, M. l'Orateur, depuis ma jeunesse j'ai été
marrhé ici qu'aux ts-Unis, sachnt quo les maîlines imbu de ses principes de gouvernoment constitutionnel
amélicrées et la matière prnièro peuvent être achetées à qu'elle a inqegnés à tout le monde civilisé. Etant né Sujet
aussi bon marché qu'aux Etat-Unis, je prétends que ces anglais, et avec une pareille éducation, vous comprendrez
manufacturiers ne craignent pas la concurrence, parce qu'ils facilement que je ne puis me défendre d'admirer et d'aimer
ont pris à l'avance le soin d'égaliser les conditions de fabri- la grande nation de qui relèvent les destinées de mon pays
cation entre eux et tous les concurronts possibles. Ces ma. natal.
nufacturiers ne redoutent pas la concurrence des Etats- Mais, M. l'Oratcnr, permettez-moi d'ajouter que si j'aime,
Unis, mais ce qu'ils redoutent c'est la mesquinerie du mar- si j'admire l'Angleterre, j'admire et j'aime encore plus le
ché qu'ils ont à leur dispo-ition, et ce qui leur faut, c'est un Canada, et ai jamais, su cours des événements, jedevais être
vaste marché sur lequel ils puissent vendre facilement leurs placé dans l'alternative d'avoir à choisir entre ma loyauté
produits. Qui ne voit, qu'attisé par la supériorité de nos envers l'Angleterre et ma loyauté envers le Canuda, je
ressources naturelles, les capitalistes américains placeraient n'hésitorais pas a me ranger du côté de mon pays natal. Je
leur argant dans le développement de ces ressources, et que, Pens, dans mon cSur, qu'en agissant ainsi, je ferais acte de
dans dix ans, les industries manufacturières prendraientune patriote. Mais, M. l'Orateur, je ne saurais convenir, que
extension telle qu'il faudrait plus d'un demi-siècle du régime l'annexion doit ôtre le résultat inévitable de l'adoption du
de la poltique nationale pour réaliser de pareils progrès. librc-échange avec les Etat-Unis. Je ne vois aucune raison

Suivant l'intention de ses auteurs, la politique nationale qui puisse empêcher qu'une mesure lwrge et lîbéralo de
devait accomplir une grande chose, entre beaucoup d'nutres. procité entre les deux pays, serait plus snsceîv ib!e de déve.
Elle avait pnur mission d'arrêter l'émigration de nos con- lopper le sentiment annexionniste au Canada que ne pour-
patriotes aux Etats-Unis, et non seulement cela, mais encore rait le faire une réciprocité limitée, telle que nous l'avions
Ie rapatrier ceux qui nous avaient quittés. Combien de avec le traité de 1854.

nos compatriotes a-t-elle rapatriés ? Je ne crois pas que ce M. l'Orateur, avant l'existence du traité de 1851, il y avait
serait une lâ.he bien difficile pour le ministre de l'agricul- des annexionnistes en Canada ; des hommes occupant des
ture de les c-,mpter, et nous savons tous que l'émigration a positions éminentes sont devenus annexionnistes, et ont
continé commo au paravant. Si vous allez dans la pro publiéun manifeste exprimant leurs opinions annexionnistes,
virco de Québec, dans cette saison de l'année, chaque qui a été répandu, à profusion, dans tout le pays. Des
dimanche, à de la messe, vous entendiez annoncer asembécs annexionnistes ont en lieu dans quelques-uns de
que certains cultivateurs partent, qu'ils l(uent leurs terres, nos districts ruraux, auxquelles des résolutions ont été
vendent leurs bo parce qu'ils s'en vont aux pases, en faveur do l'annexion. J'étais alors june homme,
Etats-Unlis. Tel est l'étut doe hoses dans la province de faisant mes classes, au collège, mais je me rappelle fort bien
Quében. Mais, avec la réciprociaé illimitée, cette maladie ces assemblées. J'ai des raisons personnelles de m'en sou-
natiotale qu'aucune politique n'a encore pu gfuérir, trouve- venir, Je me rappelle que toutes les personnes dont les
rait son remède, parce qu'alors ceux qui vont maintenant noms ont été publiés comme ayant pris part à ces assemblées,
aux EtatF-Unis trouveraient ici ce qu'ils vont chercher au- ou comme ayant appuyé ces résolutions, ont été destituées
delà do la frontière, par Ie gouvernement canadien d'alors, des positiens hono-

Les honorables députés de la droite ont poussé le cri rifiques qu'elles occupaient sous la Couronne, telles que les
d'annexion. Je ne puis reprendre mon siège avant de faire positions de juge de paix ou d'officier dans la milice.
une observation sur ce point. Cea honorables députés Eh bien, M. l'Orateur, ces faits démontrent qu'il existait,
semblent croire, que l'annexion serait le résultat inéviable dans un temps, des ientimeats annexionnites au Canada.
de l'adoption de la réciprocité illimitée, et ils semblent telle- Mais, dès que le traité de iéciproôité de 18 4 produisit ses
ment redouter ce ré-ltat qu'ils Le tarissent pas dans leurs premiers résultats, ces sentiments dispiarent et furent
protestations de loyauté. Ce n'est pas la première fois, de- éteints. Il est un vieux prverbe bien ctlu : 'a St vis
puis que j' occupe un siège dans cette Chambre. que je suis pacern para belln!" si vous voulez la paix, préparezvous
témoin d'une pareille exploiion de loyauté. J0 nq'ai jamais à la guerre. Qu'il me soit permis de dire à cette Chambre
Parlé de ma propre loyauté, parce que j'ai toujours cru qu'il et aux hommes publis de ce pays : I si vous ne voulez pas
n'y avait aucune'raison d'en parler; et ai, dans cette cir- que le sentiment annexionniste se développe, au Canada,
constance, j'en dis un mot on passant, ce n'est pas que je donnez aux Canadiens le libre-échange absolu avec les
croie servir par là mes intérêts, mais j'en agis ainsi pour Etats-Unis.
prouver aux honorables députés de la droite que la loyauté A rix heures la séance est suspendue.
n'est pas absolument monopolisée par eux. Je ne suis pas
annexionniste. Je crdis que nous jouissons, ici,d'une liberté Séance du soir.
égale à celle dont jouissent les populations des Etats-Unis,
et s'il existe une différence entre les deux pays, à ce sujet, M. rUDSPErH: Ainsi qu'on l'a souvent dit dans le
la différence est n notre faveur, parce que je crois, qu'en cours de ce débat, la question, M. l'Orateur, est de casé.
certaines occasions, les idées d la liberté, dans les Etatx quence grave peur le pays, et comme elle est peur L pre-
Unis, vont un peu trop loin et menacent la conservation de mière Ibis agitée devant le peuple, je ne puis à son sujet
l'ordre. donner un vote silencieux. Il n'y avait qu'un an en février

Comme tous mes compatriotes parlant le fraîîçais, que nous avions eu une élection générale ; nous avons i
comme tous mes compatriotes canadiens français, je suis cette occasion traité de toutes les matières de politique pra
loyal aux institutions britanniques, quoique je ne sois tique qui avaient surgi depuis plusieurs années. S'il était
pas d'origine anglaise, et qu'en conséquence je n'éprouve alors opportun d'opérer dans notre politique fiscale un chan-
peut-être pas, dans mou cpur, ce même degré d'afection gement aussi inattendu et radical, chacun se serait attendu
filiale pour l'Angleterre qui brûle dans les coeurs de ses que nos adversaires et l'honorable chef qui à cette époque
propres enfanls> toutefois, d. l'Orateur, depuis mon enfance, conduisait le parti libéral, auraient hautoment divulgué le
j'ai appris à admirer et aimer l'Angleterre. J'ai étudé son fait et auraient ofiort au peuple l'occasion de se prononcer
histoire, j'ai admiré ses exploits et leogénie d ses ands sur ce sujet. La politique nationale n'était pas chose nou-
hommes. J'ai été charmé de ees beautés. J'ai fait de mon voile; l'on on avait parté sur les ustingsaussi bien que dans
mieux, - quoique Je n'y aie pas réuili si aus i bien que je chaque maison d'école sur toute l'étendue du pays, de 1878
l'eusse voul-pour apprend i le langage de sas fils, parmi à l'épque de la dernière élection. Aux élections générales
lesquels je compte de bons amis, et ds hommes pour quij comme aux élections partielles, la politique nationale avait
profese 1j' plus grand respect et la plus grande admiration. fait le thème des discours, les uns démontrant les grands
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avantages qu'elle devait apporter au peuple, les autres la aujourd'hni. Avec la permission de cette Chambre, je lirai
dénonçant comme avant-coureu- de la ruine. S'il était un court extrait d'un ouvrage de M. Talbott, le fils, je crois,
urgent de soütnttre au peuple l'idée d'un grand change- du Gouverneur Talbott, qui décrit le pays en meilleurs
ment, si non seulement nous courrions à la rencontre d'une termes que je ne puis le faire. Il disait:
immense calata:té qu'il était au pouvoir des honorables mes- La nature a probablement fait plus pour le Haut-Canada ne îour
sieurs du parti opposé d'édàrter, mais que nous étions déjà toute autre région de mdme étendue; l'art semble y être cultiv sur
actuellement plongés dais un abime de misère et de décôn- cette base modeste que ce serait de sa part acte d'impardonnable pré.

ragmen, sil é rstat pus 'esoirquedans la *esure omaption que d'aspirer D, un dével .ppement plu& grand dans une contré
ragement, s'il nm restait plus d'espoir que dsure irdement redevable à la bienveiillamte indulgence de e sour alnée.
héroïque dont nous avons entendu patter, il est naturel de loi existe le champ le plus beau pour l'exercice de l'industrie et de l'in.
supposer que ces honorables inessieurs en présence d'une géniosité humaines; un sol non seulement capable de produire en abon-
ituation aussi déseére et requérant un remède ussidance toutes les cboses nécessaires ; la viae mais apte à fourbir aussi lessitutio ausi é8epére etreqérat u reèdeaussi, productions du luxe le plus raffiné; un climat non seulement f.4vorableà

héroïque, auraient niis le peuple dans la confidence et lui la constitution humaine, mñais éminemment propre à la culture de toutes
auraient parlé ootlme le médécin parle à son patient ; qu'ils espèces de grains et de fruits. Cependant, telle est l'illusion que pos-

Oô te encore plusieurs Européens, au point de vue de la véritable condi-auraient interrogé ce patient sur le siège de sa douleur et de t e ce ea ays q e a pu nt de u e l'ont avu le cem-
sa maladie, et qu'après avoir é0nstaté le mal ils auraient parent aux déserts de la Sibérie, et écoutent tont ce que les voyageurs
prescrit en conséquence. Mais nous n'avons entendu rien leur racontent en sa faveur avec autant de défiance que l'on en peut
de cela. Loin de là, lés candidats qui se sont présentés attendre de personnes qui ne manifestent aucun désir d'être détrompées.
contre le gouvernement non seulement n'ont pas combattu Je crois que nous avons beaucoup à nous bîâmer pour
la politique nationale, n'ont pas parlé contre elle, mais en' l'idée que le peuple anglais a du Canada. L'on semble
chaque occasion, à ma connaissance, se sont affirmés comme croire que les seules choses que nous puissions envoyer du
avocats et partisans de la mêmé politique nationale qu'ils Canada pour faire connaître les mours de ses habitants et
avaient si aderbemiêtt dénoncée pendant plusieurs années. les produits de son sol, soient de petits articles fabriqués
Quelles explications donnaient-ils de ce revirement ? Leur par les Sauvages, de petits canote, de petits souliers, des
chef en était venu à la conclusion que le pays était telle- traînes sauvages, une miniature du palais de glace de Mont.
nient endetté qu'il eût été dangereux d'inaugurer une poli- réal, tous articles propres à faire croire aux Anglais que le
tique fiscale, et dès lors ces candidats auraient préféré accep- Canada est un véritable désert, ainsi que l'écrivait M. Tal.
ter la politique de leurs adversaires; ils promettaient au bott il y a environ vingt ans. L'on dit que le Canada n'est
peuple qu'ils ne changeraient pas les conditions faites à pas bien connu en Angleterre et dans les autres pays. Il
l'industrie, ai les res du pouvoir leur étaient confiées. Tel n'y a que quelques jours qu'un historien-un homme très
était l'état des choses en février dernier. Nous n'avons pas célèbre, Froude-vint jusqu'à Buffalo, et lorsqu'il regarda
entendu parler de dette nouvelle politique pendant la der- au delà du lac Erié et vit la masse des eaux couverte de
nière session du parlement. Le chef de lopposition était à glaces flottantes, il ne crut pas devoir venir au Canada ; il
son siège dans cette Cambre, et cependant nous n'avons pas parlait ensuite de notre pays comme d'une nouvelle Sibérie.
ouï un mot de cette terrible calamité qui en ce moment Je regrette qu'il ne soit pas venu dans ce pays: il l'aurait
précis accable le pays, rin plus que de la nécessité d'adop- vu sous un autre aspect qu'il ne l'a représenté. J'ai dit à
ter de resuies héroïqués. Il advint ensuite qùe, pour raison la Chambre quelle était la situation du Canada en 1840 et
de santê, l'honorable, chef fut forcé de quitter le pays, ter- 1850. En 1854 le chemin de fer du Grand-Tronc fut coin-
porairénent jdifne à croire, et voilà que nous nous trouvons inencéi en 1853, je crois, commençait aussi la guerre de
subitement en présence de cette nouvelle politique. Crimée: ces deux événements donnaient une grande impul-

Je suppose que nous soyons dans cette lanientable position -sion au commderce du Canada. La propriété foncière, par
-j'y seais comme chacun des merabres de cette assemblée_ exemple, atteignait un haut chiffre. En 1856, je ie rendis
ce chef n'est pas ici pour représentr cette idée nouvelle- de Cobourg à Lindsay, dans le comté de Viitoni, où fai
ment éclode. e peuple n'á pas eniroyé de représentants résidé depuis. Des fermes que l'on pouvait acheter pour
pour énoncer ce qu'il était urgent de faire en présence de 820 l'acre ont atteint $60 à cette époque, et des lots.de villes
cette crise. Li majorité des membres ont été au contraire dans Lindsay-des lots d'un quart d'arpent-futent vendus
envoyés sur la foi que les conditions de l'industrie ne seraient $700, on 1857 et 1858, et ne valent pas un quart de cette
pas changées et que notre politiqùë fiscale ne serait en somme aujourd'hui. Il y eut une hausse extraordinaire dans
aucune manière modifiée. Je serais traître à la parole le prix des valeurs immobilières, de mime que dans le prix
donnée si je manquais à cette foi, et je n'hésiterai jamais un da grain, à cette époque. Je me rappelle que le blé se vendait
moment sur la manière dont je devrai voter sur ce sujet. Si 82.50 le minet ; les fermiers croyaient qu'il n'y avait pas
je pensais autrement, si je m'accordais avec les honorables de limite à leur prospérité et étaient disposés à acheter des
messieurs de l'opposition envoyés ici pour représenter cer- immeubles soit à la ville soit à la campagne en quantité indé-
tains principes, plutôt que de voter avec les adversaires de finie. Cet état de choses, sans doute, ne dura pas toujours.
ces principes, une fois que j'aurais accepté leur manière de La propriété fonc*ère devait tomber d'un prix aussi élevé
voir, je préférerais résigner mon siège et retourner deman- et elle tomba quelque peu, mais je n'admets pas qu'elle
der au peuple' son opidion en cette occurrence. C'est là le tomba d'une manière aussi alarmante que l'ont dit les hono-
seul moyen logique d'agir dans un pareil cas. Le pays est- rables messieurs de l'opposition. Je désire dire quelques
il dans cette condition désespérée que nous ont peinte les mots en rapport aux remarques de l'honorable député de
honorables messieurs de l'opposition ? Avec la permission Victoria-Nord (il. Barron), et je regrette qu'il ne soit pas
de la Chambre, j'aimerais à jeter un coup d'mil rétrospedtif en cette Chambre, car je lui ai dit que je devais commenter
sur une histoire. Cette histoire n'est pas très longue. Quoi- son discours sur certains avancés singuliers qu'il a faits. Il
que né au Candda et' pas endore très agé, je me rappelle le a d'abord dit qu'il était alarmé de voir jusqu'à quel point les
jour, et ce jour ne me parait pas ttès éloigné, où il n'y avait fermiers de ce comté étaient prêts à faire dessacrifices pour
pas au Canada, un seul chemin de fer, une seule ligne télé- obtenir accès sur les marchés américains. Je suppose qu'il
graphique, et où toutel'industriedit transport des passagers signifiait par là qu'ils étaient en faveur de la motion actuel-
entre Montréal et Toroito était exploitée chaque jour, aller lement devant cette Chambre, ou plutôt de l'union cornmer-
et retour, par ue seule diligence. V'oyez maintenant le ciale, car c'est de l'union commerciále dont il était qùuetiózi
contraste. Il ën fut ainsi jusqu'en 1854; le Grand-Tronc, je à l'époque où il a dà rencontrer ces fermiers. Je doútrédig
crois, comtieiïça eette annêe.là. et la première ligne télégra- cet aftncé, quoique l'honorable monsieur soit le représen-
phique ne fut construite dansce pays que peu de temps avant, 1 tant de ces fermfiers ; je connais les habitants de -Victotle.
probablement et 1848. Ld Canada, à cette époque, pour Nord probâblement beaucoup mieux que lui. Ctnm je
prodéder -par comparaisdô1 était siuVage si-on l'exatiiné' vous l'ai dit, j'ai résidé dans la ville de LIdsay, au cente
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du comté, environ trente-trois ans, et je connais la popula- guerres ot cette grande dépense d'argent qui ont augmenté
tion ; je sais de plus qu'il n'est pas une circonscription qui le prix des chevaux, des bestiaux, des produits de tous
donnerait un vote plus énergique sur la réciprocité com- genres, et qui ont élevé le prix du sol à un chiffre anormal.
merciale que les électeurs de Victoria-Nord. Il devait sans doute v avoir une réaction. Quand les

Si mmn honorable ami était ici, je pourrais lui dire ce qu'il Américainssefurent reconstitués, ce qu'ils firent très rapide.
sait probablement, à savoir, qu'il représente cette circons. ment, ils cessèrent de payer des prix aussi élevés pour les
cription aujourd'hui, non pas parce qu'ils le préfèrent, mais grains et pour tout ce que nous avions à vendre; les
parce qu'ils ne voulaient rien avoir à faire avec le parti qui influences de ces guerres cessèrent d'agir. Les grandes
existait là auparavant. Mon honorable ami de Victoria. dépenses d'argent pour les chemins de fer au Canada ces.
Nord (M. Barron) semble s'être surchargé de chiffres et de sèrent dins une mesure notable ; le territoire du Nord-
statistiques qu'il a recueillis j'ignore à quelle source, car ils Ouest s'ouvrait; un immense territoire avait été aussi
sont très erronés. Je crois qu'il a bien gagné le titre et le ouvert dans les Etats-Unis de l'ouest, des champs de blé
nom de: "Baron deux de la statistique." Il nous aditqu'il considérables se développaient dans l'Améri du Sud et
voulait être très exact et qu'il s'était imposé beaucoup de l'Amériqua Centrale aussi bien que dans Inde. Tout ela
trouble pour établir les faits et les chiffres correctement. se combinait pour diminuer le prix de nos produits de la
Nonobstant cela, il fait l'avancé stupéfiant que dans le comté forme. Je crois qu'il est absurde de la part des honorables
qu'il a l'honneur de représenter, il y a 31,563 fermiers, ou messieurs de la gauche, d'argumenter que la politique
12,717 de plus qu'il n'y a d'individus engagés dans d'autres nationale pourrait seule augmenter le prix de tout ce que
industries. nousproduisons. Elle y a contribué, sans doute, mais il est

Eh bien! M. l'Orateur, il y a juste environ 1,700 fermiers d'autres éléments et d'autres influences à l'ouvre.
dans Victoria-Nord, et c'est là tout; je voudrais qu'il y eût Je ne puis non pIns dire avec les honorables messieurs de
21,000 agriculteurs dans le comté, ce serait un splendide la gauche que la politique nationale a été une mauvaise
comté. Mais cet avancé montre que l'honorable monsieur, chose pour le pays. Je crois qu'elle a été en somme une
ne connaissant rien des faits, se bourre de ces chiffres sans bonne chose pour le pays. Je crois que nous devons pro.
savoir ce dont il parle. Je ne qualifierai pas la figure de téger nos industries, et ce serait une folie et une absurdité
rhétorique qu'emploie le député de Wellington-Nord (M que d'attribuer la baisse qu'ont subi la valeur des terres et
McMullen), mais je puis dire que nous avons entendu grand les prix de nos produits à la politique nationale; l'homme
nombre de députés dans ce débat et "une avalanche de dans la lune y contribue tout autant que la politique natio.
chiffres dans un désert de faits." C'est chose étonnante nale. Je ne suis pas pour vous eîinuyer d'un grand nombre
qu'avec au-delà de 200 représentants choisis par ce pays de statistiques, parue que après tout ces données ne sont pas
pour législater pour le bien de la nation, nous no très exactes. A l'aide de la statistique vous pouvez établir
savoir qui paie les droits sur les chevaux, l'orge ou le beurre, presque tout ce que vous voulez, a dit un honorable mon-
et ces députés ont à étudier toutes espèces de statistiques et sieur, et je crois qu'il y a beaucoup de vrai dans cela. Tout
de chiffres au Canada et aux Etats-Unis, pour constater si de même jc vais vous citer les chiffres suivants pour ce
les Etats-Unis paient les droits sur les chevaux exportés qu'ils valent; ils se rapportent à ma propre circonscription
dans ce dernier pays. La meilleur chose que nous puissions électorale, Victoria-Sud. J'ai écrit au trésorier du comté,
faire, je crois, serait d'avoir deux ou trois hommes pratiques sans avoir la moindre idée de ce qu'en serait le résultat, lui
pour résoudre cette question, car, après tout, il me semble demandant de me transmettre la valeur cotisée de la pro.
être une question importante dans ce débat que de détermi- priété de cette division, à compter de 1876 jusqu'eu 1887,
ner qui paie les droits sur les chevaux et le bois de cons- inclusivement; et c'est ce qu'il a fait. Je constate que la
truction ou autres articles de ce genre. valeur des terres n'a pas subi de changement très important.

M. SCRIVER: Vous avez résolu cette question pour nous. Le township de Maripora a éé cotisé en 1816 à $2,712,940,
et cette évaluation varie très peu. Elle subi légèrement une

M. RUDSPETH : Vous n'avez pas encore réussi à en baisse en 1877, 1878, 1879, 1880, 1881, 18c2, 1883 et 1884,
obtenir la solution. L'honorable député de Bothwell (M. et de nouveau elle hausse en 1886 et en 1887. En 1887
Mills)-pour l'habileté duquel j'ai le plus grand respect- elle était environ d'une piastre rlus élevée quen IS76; de
dit, si je l'ai compris, que ce sont les Américains qui paient sorte que la valeur de la propriété de ce township a rubi
les droits sur l'orge. J'adopte volontiers l'opinion de l'ho- peu de changement de 18à 6 à 1887. Dans le township
norable monsieur, parce qu'elle est correcte, je crois ; mais d'Ops la valeur cotisée a augmenté d'environ $300,000 en
la grande majorité de mes adversaires ne s'en rapportent 18S7 comparée à ce qu'elle était on 1876. A Verulamellea
pas à cette opinion et n'ont pas encore résolu la question. augmenté d'environ $10000. A Emily elle a au
Je dois féliciter l'honorable député d'lberville (àl. Béchard), énormément. Ceci démontre combien peu on doit compter
qui a parlé en dernier lieu sur le discours substantiel qu'il a sur ces données de la statistiqu, qui sont cependant les
fait, et je pourrais acquiescer en grande mesure à ses remar- meilleures qu'on puisse avoir. ici ce que je pense sur
ques si je n'étais fortement attaché à l'union britannique; cette question . différents estinateurs sont nommés et ils
je ne puis me soumettre à faire quoi que ce soit qui tende à ont des opinions difiérentes de la valeur de la propriété. Il
relâcher les liens qui nous unissent à la mère-patrie. Si ce y a quelques années la législature d'Ontario a passé un
n'était que cela, M. l'Orateur, je crois que je pourrais en- acte enjoignant aux estimateurs d'évaluer la propriété à sa
dosser tout ce qu'il a dit ; mais je forai plus tard quelques véritable valeur en espèces, c'est-à-dire, au prix qu'elle
remarques sur quelques points sur lesquels il s'est, je crois, vaudrait à une vente faite de gré à gré. De sorte, qu'à
quelque peu trompé. Pour on revenir, maintenant, à la mon avis, ces chiffres sont probablement aussi exacts que
dépression dans la valeur immobilière, il n'y a pas de doute tous autres pourraient l'être, et qu'ils ont quelque valeur.
que griàce à la guerre de Crimée, gi &ce aux grandes dépen- Je ne dis pas qu'ils sontd'une stricte exaetitud parce qu'un
ses faites au Canada pour la construction du irand-Tronc et homme pourrait cotiser sa ferme à un chiffre beaucoup
autres chemins de fer, giâce aussi à la guerre américaine moindre qu'il pourrait la vendre. Mais si vous adoptiez le
qui est ensuite survenue en 1861 et qui a paralysé tout même système à l'égard de toutes les municipalités de la
commerce et toute industrie aux Etats.Unis, non seule. province, vous pourriez voir ai la propriété a diminué de
ment pendant la guerre, mais plusieurs années ensuite, il a valeur d'une manière aussi énorme que le disent les hono-
été donné une impulsion en tous genres d'affaires au Canada rables messieurs de la gauche.
et un développement extraordinaire aux intérêts de la Or, la ville de Lindsay est une des localités que la cons-
forme. Je suppose, M. ]'Orateur, qu'il m'est permis d'avoir truction du chemin de fer de Midland, en 1857, a développées
mon opinion et d'exprimer ma croyance que ce sont ces d'une manière extraordinaire, et l'évaluation de lots de cette
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ville a dû être très élevée dans le cours des années qui suivi-
rent immédiatement 1857. En dépit de la baisse de la valeur
de la propriété dans la plupart des villes de la province-et
nous, les citoyens de Lindsay, comme les habitants des autres
villes environnantes, avons ressenti très sérieu-ement l'effet
de la fiévreuse spéculation qui a ou lieu à Toronto -cepen-
dant la valeur cotisée de Lindsay, en 1887, était de 82,000,000
plus élevée qu'elle ne l'était en 1876. Nous avons traver&é
cette crise; et quoique Lindsay ne soit pas ce que vous
pourriez appeler une ville manufacturière, tout en ayant
quelques manufactures, cependant la ville progresse; nous
n'avons pas une seule maison inoccupée, et des préparatifs
se font pour construire un grand nombre de maisons eès
l'ouverture du printemps. L'honorable député de Victoria.
Nord a parlé du grand nombre de ceux qui partent du pays,
et il a parlé d'un jeune homme qui a quit-é Lindsay pour
aller faire fortune aux Etats.Unis. S'il m'eût cnsulté, j'au-
rais pu lui donner d'autres exemples. Je sais qu'un très
grand nombre ont quitté sa division électorale dans le cours
deis dernières années, depuis l'ouverture du Nord-Ouest à la
colonisation, et je ne les en blâme pas. Il y a dans Victoria-
Nord beaucoup de terre de qualité inférieure, dans le town-
ship de Carden, par exemple; vous ne pourriez croire qu'un
homme punirait son semblable au point de le forcer d'aller
y demeurer. Le gouvernement d'Ontario a construit un
chemin de colonisation ; les colons s'y sont rendus et y ont
construit leurs maisons; et tant que durèrent les exploita-
tions forestières, ils purent vivre dans les forêts l'hiver, en
s'aidant du foin de marécage qu'ils coupaient et d'un peu
d'avoine et autres denrées qu'ils récoltaientý Mais lorsque
les exploitations forestières eurent pris fin, ils empruntèrent
tous les fonds qu'ils purent obtenir d'une malheureuse com-
pegnie, sur les roches qu'ils occupaient, et ils allèrent au
Nord-Ouest ou aux Etats-Unis, selon qu'il leur convenait le
mieux. Traversant ce pays il y a deux ans, je rencontrai
un grand nombre de maisons inoccupées, qui avaient sans
doute été abandonnées de cette manière. Mais ceci ne s'ap.
plique qu'à ces terres inférieures. Mais il n'y a rien de tel
dans Victoria-Sud, et il n'y a rien de tel dans Victoria-Nord,
là où les terres sont bonnes. Mais je vous dirai quelle est
la grande cause de l'émigration.

Ainsi que les honorables messieurs le savent, la plupart
des fermes dans Ontario, dans tous les cas, ne comprennent
que 100 acres chacune, et bon nombre sont même plus pe-
tites. La conséquenco est qu'un homme qui a ute bonne
ferme et qui peut très bien faire vivre sa famille, constate
que, s'il a deux fils, il ne peut acheter une terre pour eux à
raison de 860 l'acre, et le résultat est qu'un des fils obtient
la propriété de son père, et ce dernier donne à l'autre ce
qu'il peut et le laisse partir pour l'ouest s'établir à son
compte. Or, ceci se continuera et ne cessera de se conti-
nuer, et que vous abolissiez la politique nationale ou que
vous adoptiez l'union commerciale, l'annexion et tout ce que
vous voudrez, les modifications n'amélioreront pas cet état
de choses. C'est aussi naturel que l'oiseau quitte le nid dès
qu'il peut voler. Il faut que ces hommes aient des terres
pour y vivre, et s'ils ne peuvent pas les avoir ici, ils iront
ailleurs en chercher. Si notre gouvernement a le moyen
de développer les territoires du Nord-Ouest et qu'il donne
tous les avantages possibles à ces colons, je n'ai pas de
doute que dans qnelques années nos jeunes gens, les fils des
cultivateurs, au lieu d'aller aux Etats de l'Ouest, se dirige-
ront vers nos territoires du Nord-Ouest et s'établiront dans
leur propre pays, mais cette émigration doit tout de même
se continuer. Une autre grande cause est l'éducation. Nos
cultivateurs font instruire leurs fils, nos professions sont
encombrées de leurs enfants; ils ne peuvent trouver un
champ assez vaste pour leurs talents en Canada, et il leur
faut aller aux Etats-Unis. Il leur faut se diriger vers ce
riche pays. Prétend-on me dire, M. l'Orateur, que l'an-
nexion va remédier à cet état de choses? Vous pourrieztout
aussi bien essayer d'éloigner les Ecossais de Londres que

d'éloigner les Canadiens de NewYork, s'ils peuvent amé-
liorer leur sort dans cette ville. Il y a plus d'Ee:ssais à
Londresqu'à Fdimburg. et plus d'Irlandais qu'à Dublin, et
il en sera toujours ainsi. Les grands centres attireront
toujours les hommes instruits; et si vous donnez de l'ins-
truction à vos enfants, vous devez vous attendre qu'ils iront
là où leur éducation sera appréciée.

Nous avions deux institutrices dans la ville de Lindsay
auxquelles nous donnions $300 de traitement chacune, et
depuis le premier janvier dernier nous les avons perdues
toutes les deux. 'Une est allée à Chicago et a eu 8600 par
année, et elle a télégraphié à l'autre qui l'r, rejointe et qui
touche aussi un traitemert de S600 par année. Je ne pourrais
les blâmer et personne ne le forait. Elles avaient parfaite-
ment droit d'améliorer leur sort. Ce n'est pas à cause de
la politique nationale qu'elles ont quitté le Canada, mais
parce qu'elles ont obtenu $600 aux Etats-Unis alors qu'elles
ne pouvaier t avoir que $300 ici. Jo connais deux de nos
jeunes gens qui ont quitté Liudsay pour Nev-York, où ils
gagnent maintenant ô%500 par année. Vous ne pouvez pas
blâmer ces jeunes gens. Ils n'ont pas quitté le pays parce
qu'ils le haïssaient, car nulle part ailleurs on aurait pu
trouver des hommes plus loyaux, mais ils sont allés à New-
York comme l'Ecossais va à Londres, parce qu'ils y ont
trouvé un champ pour leurs talents ; et je suis fier de dire
que nos écoles font un bien immense, et nos cultivateurs,
nos artisans, et même nos journaliers, donnent à leurs fils
une éducation comme nulle autre pays dans le monde n'en
donne. La conséquence est que, d'ici à un certain temps
du moins, nous devons nous attendre à voir partir ces jeunes
gens. Dire qu'on peut remédier à cet état de choses par
une mesure énergique, telle que l'annexion aux Etats.Unis,
est une folie; et je ne puis concevoir que les honorables
messieurs de la gauche croient qu'on peut y remédier de
cette manière. Quant à la propriété, l'expérience que j'ai
acquise m'enseigne qu'elle n'a pas beaucoup diminué de
valeur. Dans le cours des trois ou quatre dernières années,
il s'est fait, en ma présence, deux transactions qui n'indiquent
pas une dépréciation. Dans un cas, c'était à Mariposa, une
ferme de 90 acres, sur laquelle se trouvaient de très
médiocres bâtiments,a été vendue pour 86,100 argent comp-
tant; dans l'autre cas, une ferme de 100 acres, située dans
le township d'Ops, a été vendue pour 86,900. Le prix
demandé dans le dernier cas était de 87,000, mais vu que
c'était argont comptant, le vendeur a diminué de $100.
Ceci n'indique pas que le peuple n'a pas d'espoir et que le
pays est plongé dans le désespoir.

Des gens qui peuvent payer $70 de l'acre pour une terre
ne sont pas si mal, et lorsqu'on peut obtenir ce prix pour
une terre je ne crois pas que le pays soit dans un état aussi
déplorable. Cependant je dois avouer que les terres de qua-
lité inférieure ont considérablement diminué en valeur. Je
parle avec connaissance de cause sur ce sujet, parce que je
l'ai appris à mes propres dépens. Il est impossible de
vendre des terres de qualité inférieure, quel qu'en soit le
prix, car des hommes n'iront pas s'établir sur des mauvaises
terres lorsqu'ils peuvent aller au Nord-Ouest et en acheter
de bonnes à 82.00 l'acre. Les honorables messieurs ont
aussi beaucoup parlé de la dette hypothécaire des cultiva.
teurs, et de la triste position où ils se trouvent. Il n'y a
pas de doute qu'il y a une dette hypothécaire considérable
dans le pays, et la dette hypothécaire démontre deux choses.
Elle indique que non seulement un grand nombre de culti-
vateurs sont dans les dettes, mais elle fait voir aussi l'argent
que d'autres cultivateurs ont fait avec leurs formes, car,
comme l'ont dit des messieurs de la gauche, il y a un grand
nombre d'hypothèques que les compagnies ne prennent pas.
Une somme considérable de fonds particuliers-ce qu'on
appelle argent particulier-est prêtée, et la grande partie
de ces fonds particuliers est prêtée par des hommes qui ont
gagné cet argent à la culture. Je parle avec connaissance
de cause sur ce sujet. Je connais bon nombre de cultiva-
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tours dans la ville de Lindsay qui vivent de l'intérêt de leur
argent, des cultivateurs qui se sont retirés de la culture et
ont affermé leurs terres; ils sont venus à la ville et font
instruire leurs familles, et ils vivent maintenant dans leur
vieillesse sur leurs économies. Ils y a cependant une chose
dont nous avons le droit de nous léliciter, je veux parler de
la diminution considérable du taux de l'intérêt. De 1857 à
1868, lorsque je m'occupais de ce genre d'affaires, le taux de
l'intérêt était d'environ 10 pour 100 et s'élevait jusqu'à 25 et
30 pour 100. J'ai eu connaissance d'un bon nombre d'hypo-
thèques données à 25 pour 100, et d'un grand nombre à 10
pour 100. L'intérêt maintenant est à 6 ou 7 pour 100, ce
qui est, certes, un changement considérable, changement
dont les cultivateurs bénéficient. Mais pourquoi a-t-il fallu
que les cultivateurs d'Ontario fussent grevés d'hypothèques
au point où ils en sont maintenant? Je crois en savoir
quelque chose. D'abord, et ainsi que je l'ai déjà dit, par
suite du fait que les guerres de Crimée et des Etats-Unis, et
la construction des chemins de fer ont extraordinairement
élevé le prix des produits; les cultivateurs se sont fait une
idée déraisonnable de la valeur do leur propriété. Ils ont
cru de fait que cela devait toujours durer. Ils acbetaient
des terres dont ils payaient une partie du prix d'achat, et
donnaient une hypothèôue pour le reliquat. Puis les mau-
vaises années viennent, parfois des mauvaises récoltes, les
bas prix surviennent, et ils doivent augmenter leurs créan-
ces hypothécaires; mais je suis hetirceux de dire qu'un
très grand nombre de cultivateurs ont purgé leurs hypothè-
ques.

Naturellement, un certain nombre n'étant pas aussi bons
cultivateurs que les autres, n'ont pu purger leurs hypothè-
ques, ont perdu leurs fermes et ont quitté le pays. J'aimerais
à donner à la Chambre des renseignements véridiques sur
ce sujet, vu qu'on nous a fait entendre tant de théorie; mais
je ne citerai pas ce qu'ont dit mes propres amis, au con-
traire je vais vous faire p art des opinions e:prirées à une
assemblée de la Farmers' Zmtitute de Victoria-Ouest, à la-
quelle ont parlé mon adversaire aux élections de février et
plusieurs libéraux déclarés qui m'ont opposé aussi énergi-
quement qu'ils l'ont pu ; et j'ose croire que les honorables
messieurs de la gauche respecteront quelque peu l'opinion
de ces messieurs. A une assemblée tenue à Mariposa, l'votre
jour, M. Glendcnning, de Manilla, qui est libéral déclaré et
cultivateur, a lu le travail que je vais citer sur la ques.
tion suivante : " La culture est-elle rémunératrice ? " Or
on a tant dit dans la Chambre au sujet du fait que les culti-
vateurs seraient dans un état affreux de découtagement, que
je crois à propos de lire ce document; il n'est pas très
long :-

on se demande souvent, " la culture est-elle rémunératrice? " et la
réponse est presque toujours faite dans le sens négatif par ceux qui la
posent, et comme preuve de cette assertion ils indiquent les dettes tou-
jours croissantes des cultivateurs. Permettez-moi de dire que ceci n'est
pas une preuve suffisante pour établir le fait. Les marchanda p.)urraient
répondre à la question les affaires commerciales sont-elles rémunératri-
ces? de la même manière, en indiquant le grand nombre de faillites qui
arrivent constamment parmi eux, mais les cultivateurs i'accepteraient
pas cela comme un témoignage concluant que les affaires commerciales
seraient en général, infructueuses, et ils auraient tort de le faire, La
culture comme tout autre état dans la vie, supportera en proportion de
la somme de connaissance, de capital, d'habileté, d'économie et de tra-
vai qu'on y meutra Bon nombre de cultivateurs soupirent à la pensé du
bon vieux teis et lorsqu'ils faisaient de l'argent. tetournons à vingt-
cinq ou trente ns en arrière. Qu'est-ce que les cultivateurs avaient à
vendre alors ? Le blé, le lard, les chevaux, tes bestiaux, les moutons et
le buis. Sauf pour ce qui est du blé, ne peuvent-ils pas récolter autant
de grain par acre qu'à cette époque ? Mais mme ce fait peut dtre mis en
doute. Sur certain es telle la moyenne a été plus élevée depuis les dix
dernires années qu'elle ne l'était dans leu tempe. L lard peut-tre
vendu, en moyenne, pour un prix aussi coLsidérable qu'alors. Les bes-
tiaux peuvent dtre' endus plus cher. Les demandes et les prix des chevaux
sont meilleurs. L.a laine ne rapportera, pas autant, mâis l-e agneaux
réalisent de meilleurs prix On dit que, d'un antre cté, bon nombre de
nouveaux moyens de faire de l'argent s'offent maintenant au cultiva-
teur. Entre autres la culture de l'orge, de la graine de trèfle et des
pommes de terre. De mêmie que la demande, et les prix des volaillep, du
beurre et des eufa sont meilleurs. il a aussi l'avantage des chemins de
fer qui lui permettent de vendre ses produits sur les meilleurs marehés
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lorsqu'il est prêt. Il a plus de terrain défriché; ses champs sont libres de
souches et de pierres, ce qui lui permet de cultiver se terres plus facile.
ment et avec plus d'avantage en se servant des machines qui écono.
misent la main-d'Suvre.

Il peut acheter ses instruments, ses épiceries et ses vêtements à meilleur
marché. Cependant, avec tous ces avantages, nombre de cultivateurs
se plaignent de ne p 'uvoir joindre les deux bouts. A ceci il doit y avoir
une cause qui peut, à mon avis, s'expliquer en grande partie par les faits
suivants : depuis près de vingt sus, sauf quelques rares intervalles, les
cultivateurs ont en de grandes récoltes et ont obtenu des prix élevés
pour leurs produits. Et en présence de leur prospérité grandissante, bon
nombre d'entre eux ont voulu acheter des terres à crédit, à des prix
élevés, dans le but d'agrandir leurs propres domaines ou fermes pour
leurs fils, ce qui les mit dans de graves embarras lorsque les mauvaises
années arrivèrent. Tous, ou presque tous, ont pris des habitudes de vivre
plus extravagantes, dont ils n'ont pas au se priver. Dans nombre do
cas trop de machines agricoles ont été achetées, tout simplement parce
que certaines machines arrivent avec grand renfort de réclame et pein-
turées avec des couleurs voyantes. Après un certain temps l'acquérear
constate qu'il aurait pu faire preequ'autant de travail avec les anciennes
machines abandonnées qu'il a données à l'agent ou qui pourrissent dans
le coin d'une cléture. ieci nous amène à un autre sujet Bon nombre
de cultivateurs n'ont pas de local suffisant pour le nombre toujours gran-
dissant de leurs instruments agricoles et de leurs véhicules, conséquem.
ment quelques-uns restent exposés en plein air, rouillent, pourrissent et
se disloquent lorsqu'on veut s'en servir, ce qui a pour effet de les tnettre
en eolère et de compromettre leurs finances. Les cultivateurs qni n'ont
pas fait de grosses dettes et qui vivent en contormant Leurs dépenses à
?eurs recettes vous diront en géneral que la culture rapporte et qu'ils
sont contents de leur sort ; mais il est parfois très diticile de faire com-
prendre aux cultivateurs que leur mode de vivre est aujourd'hui diffé-
rent et plus dispendieux qu'il ne l'était il y a vingt-cinq ou trente ans.
Or, je demanderai combien de cultivateurs avaient dans le temps un
beau carrosse avec un beau harnais, ou combien parmi eux et leurs
familles portaient des vêtements de prix comme ils le fontmaintenant? "

Je ne voudrais pas priver les cultivateurs et leurs familles de l'usage
et de la jouissancs de ces articles, car je crois qu'il n'y a pas de plassp
de la société, dans le Canada, qui devrait jouir des bonnes choses de la
vie plus que les cultivateurs; maie lorsque nous voyons que lui et cha-
cun de ses grands garqons ont boghei à capote et des harnais à l'ave-
nant, et autres choses tout aussi ridicules, n'est-il pas temps pour lqi
de s'arreter et de se demander: " puis-je faire rendre la culture rému-
nératrice sur ce ton-là? Un obstacle que la cultivateur a à combattre
est le prix élevé de la main-d'ouvre ; mais cet obstacle est en partie
surmonté par les machines qui le mettent en état de faire uspe plus gran-
de somme de travail avec les hommes qu'il emploie.

Or, M. l'Orateur, ces sentiments ont été approuvés par
mon ami M. Lownsborough, qui était mon adversaire à la
dernière élection.

R. townaborougli a dit qu'il croyait qu'à un point de vue honnête la
culture rapportait des bénéfices. M. pel4eoi eg p d'avis que les
gages payés par les cultivateurs étaient trop élevés. Il ne peut approu-
ver cette prétention. Les journaliers agricoles ne gagnaient de l'aren t
que pendant environ six mois, on huit mois au pluis, et qu'il leur faî - t
rester à rien faire le reste de l'année. M. Glendenning a appelé l'atte--
tion de M. Lownsborough sur sa coiférence, et qu'il n'avait pas dit que
les cultivateurs ne payaient pas trop.

M. Fee, qui a été un de mes adversaires les plus acharnés
et qui est ausi cultivateur, fut prié de critiquer le travail
de ff. Glendenning.

Mais il ne trouve rien à désapprouver. Il partage absolument les mê-
mes idées et même plus. Les cultivateurs méritent-ils d être beaucoup
blâmés pour l'extravagance dont ils font preuve en achetant trop de
manchines et en n'en prenant pas les soins voulus. Bon nombre de cultiva-
turs achètent des instruments agricoles dont iis 1sonti pa basein.

Il y a aussi l'opinion des cultivateurs qui, je le proclame,
ne sont inférieurs à nuls autres dans la province d'Ontario,
et ils déularent quIils ne trouvent rien à dire et donnent
leurs raisons. Eh, bien I le pays est-il dans cet état affreux
dont les messiers de la gauche nous ont donné la descrip-
tion ? Ious trainons-nous dans l'abline ou désespoir? Oh
en sont les preuves ?

Où sont les gens qui viennent demander de l'assistance à
ce parlement prétendant qu'ils souffrent de cette manière ?
Il y a quelques années, j'ai entendu parler beaucoup de la
misère qui régnait dans le pays; l'on faisait alors pétition
sur pétition, les députations le succédaienàt ici et ne rece-
vaient aucune assistance du gouvernement. Nous avons
entendu parler des soupes gratuites aux pauvres, dans ce
tempr-!à, et nous savons qu'il régnait alors une grande
pauvreté. Quelqu'un peut-il dire qu'il y ait en une misère
semblable dans le pays durant ces dernières années ? Il
peut y avoir en quelque détresse chez quelques-uns qui ont
emprunté sans besoin, mais ce n'est pas Qne chose qui re-
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quiert un remède héroïque comme celui que propose l'hono-
rable monsieur. Le peuple da Canada n'est pas dans
l'abîme du désespoir dont l'honorable monsieur nous a fait
un tableau. J'ai eaSayé de démontrer le mieux que j'ai pu
le faire quelles ont été, suivant moi, les causes de la dépres-
sion, car nous savons qu'il y a une dépression dans le prix
du blé. J'ai essayé de donner mes raisons de cela, et j'ai dit
que c'était parce que la production excédait la demande, et
sur ma vie, je ne sais pas comment la réciprocité illimitée
pourrait être un remède à cet état de choses, puisque nous
savons que ce ne sont pas les Etats-Unis qui i églent le prix
du pain, mais que ce sont les marchés de l'Angleterre. Il
me semble qu'il n'y a aucun marché pour notre blé aux
Etats-Unis, et quant à l'orge je suis disposé à accepter
l'avancé fait par l'honorable député de Leeds (M. Taylor),
que les Américains achètent no:re orge simplement parce
qu'ils en ont absolument besoin, parce qu'elle est d'une plus
belle couleur que la leur; j'accepte de préférence cet avancé
à celui fait par l'honorable député de Wellington-Nor.1 (Mr.
McMullen) qui ne connaît rien autre chose sur ce sujet que
ce qu'il voit dans les livres bleus et les statistiques.

L'honorable député de Leeds connaît tout cela, comme un
homme pratique, et il a dit, si je l'ai bien compris, que le
prix au Canada est le même qu'aux Etats:-Unis, de sorte
que quand les Américains viennent chercher notre orge ici
ils paient les droite. Si nous avons $1 pour notre orge
tandis que le prix aux Etats-Unis est de $1.10, nous ne
payons pas de droits, c'est évident.

Quelques VOIX: Ecouteza écoutez I
M. BUDSPETH: Vous pouvez rire jans doute. Je

remarque que ceux qui rient sont généralement ceux qui ne
connaissent rien sur le sujut.

Quelques VOIX: Oh I oh I
M. HUDSPETH: Oui, vous pouvez dire oh ! oh ! Vous

vous rendez simplement ridicules, de plus en plus ridicules,
comme le singe grimpant dans le mat. Je ne crois pas que
ce soit une chose dont il faille rire; c'est une question sé-
rieuse et nous devons chercher à nous assurer des faits. J'ose
espérer que je n'ai blessé personne par mes remarques. J'en
serais très peiné. L'honorable député d'Iberville (M. Bé-
chard) a mentionné les bénéfices que ce pays retirerait de la
réciprocité illimitée, et il a argumenté clairement quel
serait le bon côté de la réciprocité si nous ne pouvions ¯pas
avoir l'avantage d'échanger nos produits avec les Etats-
Unis. Il a dit très justement, très clairement et très logi-
quement que les députés de la droite prétendaient que nous
n'avions rien à gagner par l'échange avec les Etats-Unis,
parce que ces derniers avaient les mêmes produits que nous,
que par conséquent ils n'avaient pas besoin de nos produits,
et que la réciprocité n'était aucunement nécessaire. Je ne
vais pas aussi loin que cela. Je crois qu'un échange, même
d'une ville à une autre, est souvent profitable, et si nous
pouvions avoir un traité de réciprocité qui serait juste pour
le Canada et les Etats-Unis ce serait certainement un avan.
tage pour nous, comme je crois que ce serait aussi un avan-
tae pour eux.

Maintenant, j'ai parlé avec un homme de Peterborough
qui manufacture le bois de sciage-il est un grand manu-
iacturier de l'ouest de la province-de ce droit de 0? imposé

ar mille pieds de bois de sciage. Je lui -ai demandé
ail croyait que l'abolition de ce droit lui donnerait ce
n ontant de plus sur son bois et il m'a répondu : "Non, je
i e le crois pas, mais je crois que noua aurions un peu plus".
Je lui ai demandé: " Cmbien pensez-vous que vous pour-
î iez avoir de plus?" " Eh bien," dit-il, "I81 par mille pieds je
crois." La production et la demande règlent cela en grande
partie, et je ne pense pas que ai le droit était aboli demain,
nous pourrions avoir 8J de plus que nous n'avons maintc-
nant." Je suppose que l'on peut dire la même chose des
chevaux. Le' honorables messieurs de la gauche ont di.t
que les cultivateurs perdent environ $25 sur chaque cheval

qu'ils vendent aux Etats-Unis. Il y a deux jeunes gens de
mon comté, Bisaillon et Dundas, qui achètent des chevaux.
Je les ai rencontrés l'autre jour à Lindsay et je leur ai de-
mandé quel montant d'atiaires ils avaient fait en 1887 et il
m'ont répondu qu'ils avaient payé 830,000 dans la ville de
Lindsay et dans le comté de Victoria, pour des chevaux
qu'ils avaient ache'és durant l'année. Je leur ai demandé
quelle était la moyenne du prix qu'ils avaient payé à
Lindsay et ils m'ont répondu 8109 par cheval. Ils ache-
taient pour le marché de Montréal, mais un grand nombre
étaient envoyés aux Etats-Unis. Je leur ai demandé leur
opinion sur le droit sur les chevaux. Ils me disent qu'ils
pensaient que si le droit était aboli ils pourraient avoir un
peu plus pour les chevaux qu'ils expédient aux Etats-Unis,
mais que les Américains avaient besoin de nos chevaux,
parce qu'ils ont meilleure santé que les leurs et qu'ils sont
plus fort. Je suppose que la même règle s'applique à l'orge
et aux chevaux. Lis Américains ont absolument besoin de
nos chevaux, du moins un certain nombre, et c'est la même
chose pour notre orge. Je ne puis m'accorder avec l'ho.
norable député d'Iberville (1. Béchard) lorsqu'il dit qu'il
est pi ét à payer le prix bi nous avions cette réciprocité illi-
mitée. Il est tout à fait préparé à courir le risque de notre
isolement de la mère-partre dans le but d'avoir les bénéfices
qu'il s'imagine obtenir par notre commerce avec les Etats-
Unis. Il dit que nous pourrions vendre notre foin et nos
grains sans payer de droits, et que ce serait un avantage
sous beaucoup de rapports. J'ose dire qu'à son point de vue
il peut avoir raison, mais c'est une arme à deux tranchants.
Je supp zse que pour les commerçante de bois des Etats-
Unis, si ce droit ne leur était pas profitable ils ne seraient
pas opposés à la îéciprocité comme ils le sont maintenant,
et qu'ils verraient aveo plaisir son abolition; mais il me
paraît qu'ils sont fortement opposés à aucune chose de 1s
sorte. Ils pensent que le droit augmente le prix des artioles
et qu'en le faisant disparaître le prix baisserait. C'est leur
ornion dans tous les cas, et je suppose que la même règle
doit s'appliquer avec autant d'effet pour toute autre chose,
Je serais parfaitement satisfait et je crois que la grande majo-
rité du peuple du pays le serait aussi, d'avoir une récipro.
cité complète avec les Etats-Unis, pourvu toujours que cela
n'intervienne pas dans nos relations avec l'Angleterre.
Voilà le point, c'est le point culminant, c'est ce dont s'aper-
cevront les honorables messieurs lorsqu'ils iront devant le
peuple. Le peuple dit oui, nous voulons commercer avec
nos voisins, nous l'avons toujours voulu, mais ne nous de-
mandez pas de commercer avec eux au risque de briýer nos
relations avec la mère-patrie. Ils ne soutiendront pas cela
un moment. Maintenant notre pays n'est pas le seul à
couffrir de la dépression. L'on dirait que notre beau Canada
est, parmi toutes les autres nations du monde, un objet de
pitié, souffrant tout le mal politique possible, et les hono-
rables messieurs voudraient lui appliquer ce remède héroïque
comme ils l'appellent pour le relever de sa misérable con-
dition. L'Angleterre souffre certainement autant que le
Canada de la dépression. Il y là une véritable misère; il y
a une grande baisse dans le prix du terrain et une déprécia-
tion sur tous ks articles provenant de la forme. Un cri
plus amer a été poussé dans tous les districts agricoles de
l'Angleterre, Les honorables messieurs ne disent rien de
cela. Autant que je puis le savoir, les cultivateurs des
Etate-Unis ne sont pas dans une meilleure condition que
ceux du Canada sous aucun rapport. Je vous ai donné l'o-
pinion des cultivateurs pratiques dans mon propre comté,
vous montrant les causes qui ont amené cette dépression qui
existe sur leurs propriétés. Ils me disent franchement quelle
en est la raison. Ils vous disent que la culture bien faite par
des hommes qui entendent leurs in:érêts paye austi bien que
n'importe quelle autre affaire. Alors, je dis qutinous n'a-
vons pas besoin 'le ce remède héroïque, que l'état du pays
ne le requiert pas. Mais il y a une dépression, une diminu-
tion. Quel est le remède à cela ? Je ne crois pas que ce
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roit l'annexion aux Etati-Utie, je ne crois pas que ce soit pas voulu rien nous dire, nous ne pouvons faire plus;
l'union commerciale-les honorables messieurs semblent nous sommes maintenant au pouvoir, le projet a agi admi.
avoir abandonné ce nom maintenant-je ne crois pas que ce rablement, comme un charme parfait. Est-ce là l'idée des
soit la réciprocité illimitée. Je dois avouer qu'il y a jui- honorables messieurs de l'opposition ? Pensent-ils pouvoir
qu'à un certain point du sens commun pour un homme qui se moquer a nsi du peuple avec ce projet ; se proposent-ils
désire briser les liens qui nous unissent à la mère-patrie de de faire comme l'autruche, cacher leur intelligence dans le
chercher à s'annexer aux Etats.Unis. Il peut y avoir du sable, pensant que le peuple va s'incliner pour l'adorer sans
sens commun dans l'union commerciale, parce quele peuple savoir ce qu'il est ? Quelle est cette chose ? Ce n'est pas une
comprend cela, j'ose dire que les Etats-Unis seraient tout à chose ou une autre ? Ils disent que ce n'est pas l'annexion,
fait disposé3 à nous accepter sous leurs protection et à nous ni l'union commerciale, et les Américains disent: nous ne
distribuer avec parcimonie notre part de droits, parceque voulons rien de cela. Cependant lesmessieurs de l'opposition
le même mur de protection entourerait le Canada et les se sont levés à chaque séance, et ont affirmé que le projet
Etatî-Unis. Mais je ne puis comprendre la réciprocité il- que les Etats-Unis ne voudraient pas accepter, est le seul
limitée. Avec votre permission, M. l'Orateur, je lirai un qui sauverait le pays de la ruine. Quel est ce remède ? Si
article du Chicago Times sur ce sujet. Après avoir présenté notre pays ne progresse pas d'une manière satisdaisante,
ce point voici ce qu'il dit : comme je crois qu'il le fait, quel est l remède qu'il faudrait

Cela fait voir que lorsque le Canada voudra avoir le libre.écbnge lui appliquer ? En ouvrant mes remarques j'ai démontré
avec les Etats-Unis, sous e même système de taxes et de tart, il n'mura ce qu était le pays en 1840 et on 1850 ; j'ai dit qu'en 1840
qu'à le dire, et alors le p è,ideut nommera trois commissaires qui avec il était comparativement dans un état sauvage, et qu'en
trois autres commissaires que le gouvernement canadien pourra nommer 1850 il n'avait aucune ligne de chemin de fer ou de télé.prépareront une uniformi -à de taxes intérieures pour les deux pays, et apb
de taxes sur les importations de tous les autres Days, et les revenus pro. g e e 1o
venant de ces sources seront divisés équitablement. De 185 t à 1888 il a fait des progrès énormes, des chemins

Cela donne au moins une idée de ce qui est nécessaire pour arriver au de fer ont été construits dans toutes les parties de la Puis.
genre d'union commerciale dont on a tant parlé, c'est-à-dire le libre- sance, des lignes télégraphiques ont été posées partout, toutéchage absolu et la disparition complète des douanes entre les deuxE
pays. M. Hitt et le comité s'aperçoivent évidemment que cela devra le Canada s'est développé rapidement. Si ce pays souffre en
comprendre non seulement un tarit, mais aussi un système de revenu quelque manière, si son commerce languit, que devons-nous
intérieur identique pour les deux pays, chose que la plupart de ceux qui t'aire ? Eit-ce que ce côté-ci de la Chambre ne peut pas trou.ont avocassé l'union commerciale n'ont pas vu ou n'ont pas voulu voir. , d'autre
Comme le Times l'a souvent répété, s'il y a le libre-échaue absolu ver d'autre remède que le remède hroïque prescrit par les
entre les deux pays, et s'il n'y a plus de douanes comme entre deux Etats docteurs de l'opposition ? Je crois que nous le pouvons, Je
de l'Union, il devra y avoir un même tarif pour les deux, car autrement crois qu'il est du devoir du gouvernement de faire tout enles moindres droits imposés par l'un seraient des droits imposés pour les
deux. Par exemple : si le Canada impose 30 pour 100 et les Etats-Unis son pouvoit pour développer le Nord-Ouest et encourager
70 pour 10J sur les marchandises en laine importées des autres pays, une bonne classe d'émigrants, non pas des ramassis des
toutes les importations en cette matière, entreraient dans les ports villes, mais des cultivateurs et des agriculteurs, non seule.canadiens moyennant 30 pýour 1e0 de droits et seraient ensuite expédiées
cn franchise aux Etats-tnis. Les Canadiens paurraient aussi nous forcer ment de l'Angleterre, de l'Ecosse et de l'Irlande, mais de
à adopter les droits qu'ils jugeraient à propos d'imposer eux-mêmes, ou l'Allemagne, de la Norvège, de la France, de la Suède, et de
autrement nous perdrions notre commerce d'importation des villes des tout autre pays du continent. Il est de son devoir de fairebirds de la mer. De môme aussi, s'ils taxent de dix cents un gallon de connaître notre pays, non pas comme étant tel le ditwhisky, nous serons obligés de faire la même chose, ou bien tout notre
commerce de distillerie sen ira au flanada. NI. uitt et le comité voient l'extrait que j'ai lu, une Sibérie, un pays de froid et de
cela, et proposent un mode d'arrangement pour avoir un système de neige, de lacs couverts de glaces, de montagnes et d'avalan.
taxes identiques pour les deux pays, parce que sans cela l'espèce d'union ches, mais comme étant un pays de joie, de paix et de bon-commerciale que l'on a en vue serait complètement impraticable. heur. Qu'il fasse connaître le Canada tel qu'il est réelle.

C'est justement ma manière de voir, mais j'ai cru qu'il ment, et qu'il publie sa fertilité. On connaît mieux le Canada
serait préférable de vous donner l'opinion de quelqu'un des en Angleterre depuis l'exposition qui a eu lieu il y a deux
E'ats-Unis. Le gouvernement américain ne consentirait ans qu'on ne l'avait jamais connu auparavant. Nous devons
ja mais à cela. Est-zo que les honorables messieurs de la gau- nous efforcer de coloniser le pays, protéger nos manufac.
che ne le savent pas ? Quelle est la mesure que l'on amène tures dans une mesure modérée, et non pas de manière à
devant cette Cli: m bi v aujourd'hui ? Au commencement de leur créer un monopole, car la protection poussée jusqu'à
mon discours j'ai lait remarquer qu'on n'en avait pas soufflé cette limite serait préjudiciable au pays. Nous devons aussi
mot aux derniôres élections, que cette question n'avait pas développer nos mines. Il n'y a aucun pays au monde,
ete discutee devant le peuple, qu'tlle n'avait pas été discutée comme les honorables messieurs qui ont prêché l'union
devant le pays par la presse, mais qu'elle a surgi tout à commerciale l'ont dit, qui possède autant de richesses
coup dans cette Chambre, îjù les honorables messieurs de minérales que notre propre pays. Je crois que nous devrions
l'opposition nous l'ont présentée sous les formes les plus tout faire pour développer ces mines. Il y a une autre ques.
attrayantes et en changeant son nom comme le caméléon tion qui a été soulevée, je crois qu'il est bon d'en parler, car
change de couleur. Mais c'est la même chose ; seulement ce sont des cultivateurs qui me l'ont fait remarquer, c'est
elle ne prendra pas chez nos voisins de l'autre côté des celle-ci ; une grande partie des marais de l'Ecosse ont été
frontières, car ils disent qu'ils n'en veulent pas. Peut-il être asséchés par des prêts d'argent que le gouvernement a faits
possible que les honorables messieurs qui conduisent l'oppo. à des taux très bas. Le gouvernement d'Ontario a fait quel-
sition aient si peu de respect pour l'opinion de cette Obam. que chose dans ce sens, mais il n'y a pas de doute qu'il ne
bre, aient si peu de respect pour l'opinion du Cana.la, qu'ils peut pas tout faire. Si le gouvernement fédéral pouvait
amènent ce projet simplement dans le but de critiquer le prêter de l'argent pour faire améliorer les terrains maréca.
gouvernement, projpt qu'ils savent intimement que le peuple geux, ce serait un pas dans la bonne voie.
des Etats-Unis n'acceptera jimais, même si les Canadiens Une étendue considérable de ces terres a déjà été réclamée
allaient lo leur demander à genoux. S'ils devaient capter la dars Ontario, et ces terres sont devenues les meilleures
confiance du peuple et gagner son vote avec cette question possibles à raison de la profondeur des dépôts d'alluvion,
de manière à arriver au pouvoir, ils présenteraient ensuite Et puis nous devrions chercher à développer notre commerce
leur projet aux Etats-Unis, qui lo répudieraient et le refuse- avec les pays étrangers. Un honorable député qui a créé
raient de suite, et alors ces honorables messieurs retourne- beaucoup d'amusement, un député de l'Ile du Prince-
raient devant le peuple et lui diraient: Nous avons fait tout ce Edouard, a dit, que la politique nationale avait ruiné les
que nous avons pu, nous avons pris le pays dans un état de mi. interêts maritimes dans les provinces d'on bas. C'est évi-
aère, et nous lui avons appliqué un remède héroïque, mais demment un grand avocat de l'annexion du Canada aux
lorsque nous nous sommes adretsés aux Etats-Unis ils n'ont Etats-Unis, pour ce qui concerne le commerce dans tous les

M. HItUDSPETH
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cas, oubliant tout le temps que les Etats-Unis sont un pays
bien plus protégé que le Canada, et que l'on prétendait
aussi là-bas que la protection avait ruiné la marine des
Etats-Unis. C'est ainsi que pour guérir une brûlure au
doigt il le plonge dans le feu. Nous devrions nous efforcer
non pas de diminuer mais d'augmenter notre marine, et
cela en ouvrant de nouvelles avenues au commerce avec les
autres payé du monde. Je n'ai pas le moindre doute que
si nos ressouices étaient connues des autres pays, nous
pourrions échanger un grand nombre d'articles que nous
produisons et qu'ils ne produisent pas, eux. Il est dudevoir
du gouvernement de voir à ce que tout ce qui peut se faire
raisonnablement soit fait pour augmenter et développer un
commerce non seulement avec nos propres colonies par tout
l'univers, mais aussi avec les pays étrangers.

Il est une autre chose, M. l'Orateur, c'est que si nous
sommes destinés à devenir un grand peuple il faut que
nous développions la nationalité. Il ne faut pas-que ce soit
l'Ile du Price-Edouard, la Nouvelle.Ecosse, le Nouveau.
Brunswick, Ontario ou Québec, il faut que ce soit le Canada.
Les immigrants qui nous viennent ici devraient apprendre
ce qu'ils apprennent aux Etate-Unis, c'est-à-dire qu'ils
viennent habiter un pays où le peuple est uni. Le plus tôt
los diverses provinces cesseront de tout envisager à un
point de vue provincial et se décideront à ne plus se consi-
der que comme canadiennes, le mieux ce sera pour le pays
en général.

Il me semble que depuis la plus petite institution que
nous avons dans le pays, depuis le dernier des conse ls
municipaux d'un village ou d'un canton jusqu'au parlement
fédéral, notre population soit imbue d'une seule idée et que
cette idée soit toute d'égcîsme. Chacun veut quelque chose
pour sa localité, et l'on remuera ciel et terre pour l'obterir.
Quel que soit le gouvernement au pouvoir l'on fera jouer les
mêmes influences. Je penbe que le plus tôt chaque province
se décidera qu'il lui faut endurer et s'abstenir, qu'il lui faut
donner et prendre, le mieux ce sera pour toute la Confédé-
ration. Nous n'aurons jîmais un peuple uni si nous ne nous
débarrassons de notre provincialisme et devenons Canadiens
de cœur et d'âmes. Je suis Canadien de naissance, mais je
n'ai jamais cru pour cela que j'en étais moins sujet britan-
nique. ý Lorsque mes parents vinrent dans ce pays ils ne
croyaient pas quitter leur propre pays, mais ils croyaient
tout simplement aller habiter une plus grande Bretagne.
Je désire m'en tenir à ces principes, je désire être aussi bon
Anglais que mon père,'aussi bon Ecossais que ma mère (et
je f!uppose que l'on pourra bien aussi me considérer un peu
comme Irlandais), et, M. l'Orateur, je ne consentirai jamais
par mon vote à faire quoi que ce soit qui pourrait mettre
en péril nos liens avec la mère-patrie. Si la population de
mon comté diffère d'opinion avec moi, alors je serai très.
heureux de me retirer et mes électeurs pourront envoyer
ici un autre représentant. Je ne représenterai jamais un
comté qui approuvera notre séparation d'avec la terre natale.
J'aime tout autant le Canada que l'honorable député qui
m'a précédé, mais il y a justement cette différence entre
nous deux, c'est que je suis sujet britannique et que j'espère
toujours l'être.

M. SOMERVILLE. Lui aussi l'est.
M. HUDSPETH: Il dit qu'il est Canadien avant d'être

sujet britannique, et que si les intérêts des deux parties
venaient en conflit, il ferait ce qu'il jugerait meilleur pour
le Canada. Je ne suis pas prêt à aller aussi loin, bien que je
ne croie pas que la chose .soit récessaire. Je vous ai dit
pourquoi je ne considérais pas que le pays fût dans une
position telle à nous faire courir des risques semblables. Si
notre gouvernement dépense de l'argent avec extravagance,
contrôlons-le; s'il y a des choses qu'il faille émonder, eh bien
émondons-les, si c'est là un remède héroïque, mais avant
tout n'allons pas humiliernotre pays, ne demandons pas à nos

gens de se jeter à genoux pour demander aux Etats-Uni
des choses que nous sommes prêts à accepter depuis des
années.

M. SOMERVILLE : Non.
M. HUDSPETHI: Ils savent dans leur ecour que nous

sommes tout aussi désireux qu'eux de commercer avec les
Etats-Unis, mais nous ne sommes pas prêts à aller aussi
loin qu'eux et à encourir autant de risques qu'ils veulent
nous en faire courir.

M. SOMERVILLE: Jusqu'où seriez-vous prêt à aller.
M. RUDSPETH: J'irais aussi loin que possible sans

distinguer contre la mère-patrie. J'irais tout aussi loin que
nous pourrions aller sans cela, et c'est jusque.là aussi
qu'irait le parti conrervateur. Nous sommes prêts à ren-
contrer les Etats-Unis à mi-chemin aussi loin qu'ils vien.
draient nous rencontrer eux-mêmes, mais nous ne distin-
guerions pas contre les marchandises anglaises en faveur
des marchandises d'un pays étranger.

M. SOMERVILLE : Vous le faites actuellement.
M. IUDSPE'rl: Non, nous ne faisons pas cela actuel.

lement, et ce n'est pas là un argument loyal. Nous impo.
sons un droit sur les marchandises des Etats-Unis comme
sur les marchandises anglaises dans un but de revenu. Ils
savent cela parfaitement bien, et je ne laisserai pas entrer
ces paroles dans les Débats sans les contredire ; car nous ne
distinguons pas contre l'Angleterre. Nous sommes tout
prêts, car si le gouvernement des Etats-Unis veut envoyer
des commissaires, je suis sûr que notre gouvernement en
enverra aussi; nous sommes tout prêts, dis-je, à conclure un
traité aussi large que possible, pourvu qu'il puisse se faire
de manière à ce que nous ne taxions pas les marchandises
anglaises et n'admettions pas en franchise les marchandises
des Etats-Unis. Sur ls autres points je suis d'accord avec
mon honorable ami le député de Norfolk (M. Charlton), et si
j'étais citoyen américain je partagerais en tous points les
vues de cet honorable monsieur. Son discours est l'un des
meilleurs que j'aie entendus dans cette Chambre, discours
calme, sans passion, rempli d'arguments, mais heureuse.
ment ou malheureusement, je ne sais pas citoyen américain
et j'espère ne jamais l'être. J'ai dit tout ce que j'avais à
dire sur la question. Je suis ni poète ni orateur, et je ne
puis voue dire rien de bien extraordinaire, mais je n'ai fait
tout simplement que de faire ressortir à mon propre point
de vue et d'api ès la connaissance du pays où je suis né et
où j'ai été élevé, que de faire ressortir les faits tels que je
les ai appris de la bouche des cultivateurs et d'autres per-
sonnes. J'ai essayé de vous donner ces faits au lieu de
citer un lot de chiffres que je ne connaistais pas.

Je vous suis très obligé, M. l'Orateur et honorables mes.
sieurs, pour la patiente attention que vous avez prêtée à mes
humbles et imparfaites remarques. Je ne crois pas fatiguer
souvent la Chambre, car je préfère écouter ceux de qui je
puis apprendre la sagesse que de communiquer la moindre
de mes propres idées. Nous discutons en ce moment une
question importante, une question sur laquelle il m'était
impossible de donner un vote silencieux, et ce pour les rai.
sons que j'ai données. J'ai essayé d'exposer mes raisons
loyalement et carrément à cette Chambre, et ces raisons
iront devant mon pays et mes commettants, et, comme je
l'ai déjà dit, je suis parfaitement prêt à me maintenir ou à
tomber ave c elles. Si chaque électeur de mon comté était
d'une opinion différente je ne viendr is jamais à d'autre
conclusion que celle de.faire tout en mon pouvoir pour ree-
serrer les liens qui nous unit à la mèrc-patrie, mais je ne
ferai jamais rien pour affaiblir, amoindrir ou relâoher sous
aucun rapport quelconque ces liens d'affection pour notre
mère-patrie.

M. PATERSON (Brant): Je ne me lève pas, cela va sans
dire, pour dire quoi que ce soit sur le sujet, je ne me lève
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que pour donner une explication personnelle relativement
à certains avancés faits hier par mon honorable ami de
Lincoln (M. Rykert). Je l'ai averti de mon intention de ce
faire et comme de raison si l'on s'objecte à ce que je donne
cette explication personnelle l'on peut me rappeler à l'ordre.
Ce monsieur. dans le cours de ses observations, a fait, pour
ce qui me concernait, des assertions qui ne sont pas fondées.
Il est de fait que certains avancés faits par lui dans une
partie de son discours sont contredits par lui-même dans
d'autres parties de ce même discours. Je n'ai pas l'intention
de fatiguer la Chambre en m'expliquant là-dessus, carje puis
laisser passer la chose sous silence. Mais, M. l'Orateur, il
a mêlé à la discussion les noms de quelques hommes qui
passent pour respectables et dignes d3 foi, et il a prétendu
que ces messieurs, dont n'importe qui accepterait la parole,
avaient déclaré que ce que j'avais dit à leur sujet n'était
pas exact. Voici le langage dont s'est servi l'honorable
monsieur:

Maintenant, laissez-moi faire encore une courte confiience à l'hono-
rable député. Il vaut tout aussi bien que je liquide son compte tout
de suite. L'honorable député a pris le rapport du comité de la crise en
1876, et il a dit, "quoi, monsieur Gurney est contre la politique nationale,
Il est en faveur du libre-échange illimité," et toutes sortes de choses
comme cela. Il a passé en revue M. Massey, M. Goldie, M. Rosamond
et tout ces memsieurs. Eh bien, laissez-moi dire à l'honorable député
que j'ai pris le trouble de télégraphier à toui ces messieurs afin de savoir
si ce qui avait été dit à leur sujet était correct. J'ai en ma possession
toutes leurs réponses et elles sont toutes dans la négative.

Il a fait cet avancé en disant qu'il avait télégraphié à ces
messieurs ce que j'avais dit à leur sujet, et qu'il avait en sa
possession des télégrammes déclarant que ce que j'avais
dit n'était pas exact, ou comme il le dit lui-même, " dans la
négative." Maintenant, M. l'Orateur, il y a deux points
dans cette question. Le premier point, je pense, se trouve
dans les té!égrammes eux-mêmes, et que l'honorable mon-
sieur a fait erreur lorsqu'il a dit avoir télégraphié ce qu'il
avait dit. Je crois que cela est très évident, parce que je
vois dans le télégramme qu'il a reçu de-M. Goldie, l'une des
parties mentionnées, les mots suivants :

Je ne suis pas en fave:r de l'union commerciale; je considère que le
pays est prospère sons. la politique actuelle.

Je lirai maintenant tout ce que j'ai dit au sujet de M.
Goldie, et vous verrez que je n'ai point dit que M. Goldie
fût en faveur de l'union commerciale ni qu'il ne considérait
pas que le pays fût dans un état prospère sous la politique
actuelle. Il est malheureur que nous n'ayions pas les télé.
grammes que l'honorable député a adressés à ces messieurs.
On lui a demandé ce que contenait ces télégrammes, mais il
ne nous l'a pas dit, et je ne puis que m'inaginer ce que con-
tenait le lélégramme d'après celui qu'il a reçu. Voilà ce
que j'ai dit à l'endsoit de M. Goldie:

J d t . d A l t i

Je vous ai lu tout ce que j'ai dit à l'endroit de M. James
Goldie. Je lisais, comme le sait l'honôrable député, dés
extraits du rapport du comité de la crise commerciale, parie
qu'il a fait mention de ce rapport dans son diseduré. Je
lirai maintenant de que j'ai dit en abôidát ce sujet:

Je ne désire pas lire de longs extraits de ces livres, mais je désire en
lire quelqies-uns que je crois avoir de la valeur. Si vous vosouvenéz,
nous avons eu un comité chargé d'étudier la question de la crise coeimer-
ciale en 1876, alors que les affaires étaient très mauvaises au Cana4a. La
Chambre avait alors nommé un comité qui a recueilli des témoignages
afin de s'assurer de la cause de la crise commerciale et dé chercher le
remde à appliquer. Quelques-uns des principandi hommes du pays dût
été assignés à comparattre devant ce comité, et ils ont été examinés au
sujet de la situation commerciale et des difficultés existantes. Je m'ai

as le temps de lire tous les témoignages, mais il est une question qui a
té proposée à tous ces oessieurs, cele de Bavoir si la réciprocité com-

merciale avec les Ets-Unis ferait disparattre les diffleultés que nous
éprouvons maintenant, et l'on trouvera intéressantes les réponsesqli
ont été faites à ces questions. Un bon nombre de ces messieurs étaient
partisans de la politique nationale, et ils cherchaient à mettre le cmité
sous l'impression qu'il était nécessaire d'imùposer des droite plus élevé,
ce que le très honorable chef du gouvernement a procédé à faire'aussitost
qu'il eIt obtenu le pouvoir en 1878.

Ce sont les remarques préliminaires que j'ai faites avant
de lire ce que j'ai lu. Il n'y a pas à se tromper sur ce que
j'ai lu. Tout le monde l'a cotpris; l'honorable député lui-
même l'a compris, parce qu'il a dit que je lisais un extrait
de ce rapport. Ila ensuite télégraphié à ces divers mes-
sieurs pour leur demander ai ce que j'avais dit était~ correct,
et il a déclaré avoir reçu leurs réponses, et que ces réponses
étaient dans la négative. Les documents publies sont de-
vant nous; ils forment partie e la propriété publique du
pays, et il ne s'agit pas :'une question de véracité entre M.
Goldie, M. Massey, M. Rosamond, d'autres et moi-même;
il s'ugit d'une question de veracité entre ces messieurs et les
documents publics de ce pays, que les honorables députés
ont entre leurs mains; et voici dans quelle position l'hono-
rable députe a mis ces messieurs, c'est que-

M. le D modPUT l-ORATEU i: Je pense que 'honorrble
deputé ne devrtit pas argumenter. 1 a bien le droit de
donner une explication, dais je suis d'avis qu'il va un peu
trop loin.

M. PAT RSON (Brant) : Eh bien, ai l'on met tro
d'entraves à mon explication, il me faudra demander a
quelqu'un de proposer l'ajournement, mais je ne désire pas
retenir la Chambre bien longtemps; mais lorsque l'honora-
ble député dit qu'il a en sa possession des télégrammes ve-
nant de la part d'hommes éminents dans le pays et d4cla-
rant que ce que j'avais dit à eur sujet n'était pas vrai, je ne
puis laisser passer la chose sous aflence.

M. le DEPUTE-ORATE UIR: Je_ n'ai pas l'intention de
gêner l'honorable monsieurs tant qu'il dvnhéra ses ezpliea-
tiens. 1l est tout fait dans son droit.

a me propose one ma nenan e vous onner e mogag eJames Goldie, l'un des plus grands fabricants de farine que nous ayions M. PÂTE RSON (ralit): L'honorable dépàté'dit quil a
oaus le pays, un homme qui est devenu l'un des partisans de la politique
nationale, et qai a brigué les suffrages contre mon honorable ami de t-' enr autres à M s -
Wellington-Sud, à trois reprises. je croîs; mais quoi qu'il en soit il est session un télégramme de M. Massey disant que ce que
l'un des plus grands fabricts de farine de ce pays, et Il a été exam dit n'était pas correct. 'horable osieur dit a jt
au sujet de son indust.ie; et qu'a-t-il déclaré lorsquo lui a demandé sid
lui, en sa qualité de manufacturier, il aurait peur d libre-échange gramme
illimité avec les Etats-Unis et s'il pourrait alors lutter contre eux? n J'ai a i télégraphié à M. Masey de Toronto. Voici la réponse que
lui avait demandé : Si vous aviez le libre-échange avec les Etats-Unis,pas enfa rd a réciprocit li
ne pourriez-vouts pas nous procurer dans ce pays du blé qui nous permet mitée, mais j suis en faveur de la politique nationale.
trait de faire d'aussi bonne farine qu'aux Etats-Unis ?

Il répondit: Eh bien qu'ai-je dit sur l de M, Massey?
J'entreprendrais de concourir avec tout l'univers si nous pouvions

envoyer notre farine sur le mart hé américain. La compagnie manufacturière Massey n'a pa pu envoyedereprésen.
On lui demanda encore: tant ici devant le comité, mats elle a envoyé une lettre. L'oa sait que
Q. Quel effet aurait la réciprocité avec. les Etats-Unis sur le blé et la c'est l'ue des plus arandes maisons du Canada, et voici lalettre qu'elle

farine ? R. Je n'aimerais pas à le dire. a adressée au cumié:-
Q. Vous croytz que ce serait la meilleure chose que nous pourrions tfesieur.-En réponse à une coimunicationreçuecejourdn'greier

avoir ? R. Va sans dire que nous ne demanderions aucune faveur de la Chambre des (lommune, je dirai: Nous maufacturons des ius-
Q. Alors que vous aviez la réciprocité n'anvz-vous pas fabriqué de truments d'agriculture et des maehineagicoles. La moyenne de nos

farine pour les Etats-Unis? R. Oui, de t ès grandes quantités. Et afires est d'environ $ieoGee par année, et cette année nous lu aug-
depuis lurs, depuis que nous payons des droits, j'ai fait un trés grand mentons deuiron2O purÔO, et tout nous*nnonc«dnegraudeaet6.
commerce que je puis évaluer à 10,000, 15,000 ou 20,000 barils par année. L'année dernière nous avons Sipôrté où Alleutigne pour 8,000 à $10,-

Il est absurde de prétendre qu'un manufacturier comme James Goldie, o0e valant de nos marchandises, et nous espérons que noua continue-
qui a vendu de 15,000 à 20,000 barils de farine par année en dépit des roua nos relations commerciale» avec ce paya. Nous pouvons aussi
droits, ne pourrait pas maintenir sa position sous le libre-échange avec ajouter que le tarifactuel est satiàfaisant eour nous, et que nous i*où
leu Etats-Unis, avec leurs barrières renversées aussi bien que les abfroi. une protoa tlMhW; peut-4t uldà* nA #éù moide de Ptotée.

M. .(TPapoN (Bprant)
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ferait tout autant notre affaire. Une nouvelle hausse du tarif serait cer-
tainement contraire à nos intérêts.

C'est là tout ce que j'ai dit au sujet de la compagnie
Massey. Je n'ai fait que lire la lettre. L'honorable député
a dit qu'il leur avait télégraphié à eux en particulier afin
de leur demander si ce que j'avais dit était correct, qu'il
avait reçu leur réporse et que cetto réponse était dans la
négative. La réponse é'ait :

Je ne suis certainement pas en faveur de la réciprocité illimitée, mais
je suis en faveur de la politique nationale.

Qui a dit qu'il l'était ? Ce n'est certainement pas moi.
L'honorable député a dit qu'il avait télégraphié à ces mes-
sieurs leur rapportant ce que j'avais dit, et dcmandant une
réponse, et qu'il avait virtuellement déclaré que ce que
j'avais dit n'était pas correct Puis il a ajouté avoir télé-
graphié à M. Gurney et il a lu une lettre de M. Gurney :

C'est une lettre très importante venant de la propre ville de l'hono-
rable monsieur. J'ai ici une lettre de M. Gurney, de Hamilton, qui me
l'a adressée sans que je l'aie sollicitée. Elle se lit comme suit:

" Je suis informé ce matin que l'on m'a cité comme étant un manu-
facturier en faveur de la reciprocité avec les Etats-Unis J'oppose à cet
avancé le démenti le plus formel. Si j'étais appelé à dire si mon indus-
trie à moi pourrait lutter contre les manufacturiers américains, je décla-
rerais probablement que je crois qu'elle le pourrait, mais ce n'est pas là
la question ; mais serait-il sage de rajuster toutes mes affaires, de
sacri fier les deux tiers de mon matériel, sur la base d'un traité avec des
voisins comme ceux que nous avons sur la frontière du sud, je réponds
que ce serait la plus grande erreur qu'aurait jamais commise un homme
d'affaires, et ce qui s'applique à l'individu s'applique également à toute
la classe manufacturière et mercantile J'écris cette lettre un peu à la
bitte, vu que je para à l'instant même."

C'est là la lettre qui m'a été adressée par M. Gurney, de Hlamilton,
sans que je l'aie sollie.tée, sans même que je lui en aie soufflé mot.

M. Gurncy déclare là avoir été informé que j'avais dit
telles choses. L*honorab'e député voulait parler de cette
affaire à la séance du soir, lorsqu'il a dit:

J'ai lu une lettre de M Gurney, de Hamilton, un homme que je n'ai
jamDais rencontré, mais qui ayant entendu l'honorable député de Brant-
dud dans cette Chambre, car il occupait un siège dans la galerie durant
une partie du discours de l'honorable monsieur, m'a volontairement
écrit cette lettre dans laquelle il dit que l'avancé de l'honorable député
de Brant-Sud à son sujet n'était pas correct.

M. PATE RSON (Brant): A-t-il dit cela dans sa lettre?
M. RYKERT: Vous l'avez entendu lire, cettelettre.
M. PATEcRSO (Brant): A-t il dit que j'avais fait un avancé qui

n'était pas correct ?
M. RYKERT: Il a dit qu'il comprenait que vous l'aviez fait, et cela

n'était pas correct.

J'ai lu la lettre do M. Gurney, et j'espèce que vous ad-
mettrez qu'il n'y déclate pas que ce que j'avais dit à son
sujet n'était pas correct. M Gurney ne pouvait pas le
faire, aucun do ces messieurs ne pouvait le faire, car ce que
j'ai lu je l'ai pris dais les documents publics; et il ne s'agit
pas ici d'une question de véracité entre ces messieurs et
moi, mais bien d'une question de véracité entre ces messieurs
eux-mêmes et les documents publics. L'honorable député
a cité M. Rosamond comme étant l'un de ceux à qui il a
télégraphié à ce sujet. Voici ce qu'il a dit :

J'ai aussi un télégramme de M. Rosamond, d'Almonte, un autre mon-
sieur cité par l'honorable député.

" L'avancé de Paterson est tout à fait incorrect. Je suis autant en
faveur de la politique nationale que j'ai toujours été totalement opposé
à toute convention avec les Etats-Unis qui interviendrait dans le droit
qu'a le Canada de réglementer son propre tarif.

J'aimerais savoir ce que contenait le télégramme envoyé
à M. Rosamond pour qu'il y repondît de cette manière.
L'honorable député est tenu en honneur de produire ce
télégramme, afin que la Chambre puisse vérifier ce qu'il a
réellement télégraphié à ce monsieur au sujet de mes paroles
pour qu'il réponcît ninsi que mon avancé n'était point cor-
rcet. Je vais lire ce qut j'ai dit par rapport à M. Rosamond.

" B. Rossmond, fabrique de lainages, représentant l'industrie des
tweeds, un fort partisan des honorables messieurs de la droite et leur
candidat aux élections,-permettez moi de lire ce que dit M. Rosamond
relativement à notre industrie des lainages ; c'est à la page 208 :

Q. Le tarif actuel des droits est-t-il satisfaisant pour vous? R. Oui, dans
les circonstances ordinaires il le serait. Nous sommes dans une position
exceptionnelle, voisins que nous sommes d'un pays qui a contre nous un
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tarif élevé ; mais, dans des circonstances ordinaires il serait satisfaisant.
Les droits sont certainement assez élevés ; ai nous avions à côté de nous
un pays raisonnable, comme le Canada est disposé à l'être, nous n'au-
rions aucune difficulté.

Q. Vous seriez content d'avoir la réciprocité avec les Etats-Unis?
R. Oui, je pense que ce serait à l'avantage de tout le monde.
Telest le témoignage de M. Rosamond, fabricant de lainages. Je crains

d'avoir fatigué la Chambre avec ces citations, mais j'ai cru qu'il valait
la peine de faire enregistrer les vues de ce monsieur afin de démontrer
que lui comme bien d'autres, qui luttaient contre les Américains alors que
1'or était à 112 et alors que nous avions ici un tarif de 17J pour 100, ils
étaient pré ta et en état, dans ces circonstances, avant qu'ils.eussent acquis
laforce qu'ils possèdent maintenant après plusieurs années de prospérité,
qu'ils étaient prêts alors, dis-je, et désiraient lever les deux mains, comme
quelques, uns d'entre eux l'ont dit, en faveur du'libre-échange réciproque
avec les Etats-Unis.

Ce sont là mes dernières remarques. Je dis que ces mor-
sieurs ont déclaré à cette époque qu'ils étaient prêts à avoir
le libre-échange avec les EtatE-Unis ; et il est évident que
l'honorable député de Lincoln, à en juger par les télégram.
mes qu'il a reçus de ces messieurs, leur a télégraphié (car
il peut se mettre en règle en produisant les messages expé-
diés par lui), non pas ce que j'ai dit, mais que j'ai dit que
ces messieurs étaient en faveur de la réciprocité commer-
ciale ou de l'union commerciale, ou de quelque chose de ce
genre, et que c'est de cette manière qu'il en a obtenu les
réponses qu'il a lues. Il a communiqué ces réponses à la
Chambre, pensant affaiblir par là ce que je venais justement
de dire. J'ai été rappelé à l'ordre lorsque j'ai interrompu
l'honorable député, mais lorsqu'il a fait directement cette
fausse représentation, sachant bien, il 'me semble, que c'était
une fausse représentation, j'ai cru qu'il était de mon devoir
de faire ce que j'ai fait, de rétablir les faits sous leur vérita-
ble jour, L.fin que mon démenti allât devant le peuple en
même temps que son discours. L'honorable monsieur n'a
pas amélioré sa position après dîner en ce qui concerne
M. Rosamond, car évidemment alarmé un peu des questions
qui lui avaient été posées dans l'après-midi, il a expédié un
autre tégégramme durant l'ajournement.

M. LE DÉPUTÉ-ORATEUR: Le but de l'honorable
monsieur est d'expliquer sa position; il n'a pas le droit de
fausser celle des autres.

M. PATERSON (Brant): Voici ce qu'a dit l'honorable
monsieur après l'ajournement:

Depuis mes rema-ques de cette après-midi, j'ai expédié à M. Rosa-
moud un télégramme, ce à quoi l'honorable monsieur ne s'objectera
probablement pas. Pourquoi l'honorable député a-t-il cité M. Rosamond
et M. Gurney et tous ces manufacturiers, sinon pour démontrer qu'ils
étaient opposés à une réciprocité ordinaire et en faveur de cette résolu-
tion. Voici le télégramme que j'ai adressé à M. Rosamond :

Quand vous avez dit, en 1876, devant le comité de la crise que la réci-
procité serait à l'avantage de tout le monde, voulies-vous parler de la
réciprocité illimitée ou d'un renouvellement de l'ancien traité de réci-
procité?

La réponse est:
De l'ancien traité de réciprocité assurément.

C'est donc là le télégramme que l'honorable député nous
dit avoir reçu. Va sans dire qu'il n'est pas signé ici, et il
me faut prendre la parole de l'honorable député qu'il a
réellement reçu ce télégramme. Voyons si ce qu'il contient
est bien ce que M. Rosamond a réellement dit :

Q. Vous seriez content d'avoir la réciprocité avec les Etats-Unis ? Oui,
je pense que ce serait à l'avantage de tout le monde.

Mais l'on a posé à M. Rosamond d'autres questions qui se
rapportent à cétte dernière que l'honorable député de Lin-
coln (hi. Rykert) lui a posée dans son télégramme :

Q De quelle manière la réciprocité empêcherait-elle la concurrence
des marchandises anglaises dont vous vous plaignez ?

R Elle ne l'empêcierait pas, ça toujours été là une difficulté, mais
tant que le pays a été prospère nous n'en avons pas ressenti beaucoup
d'inconvénients.

S'il avait voulu parler là de l'ancien traité de réciprocité,
qu'avaient à faire les marchandises anglaises dans cette
galère.

M. Platt demanda : Vous auriez un champ plus vaste si vous aviez
la réciprocité avec les E tats-Unis ?

R. oui.
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Et c'est là le monsieur à qui l'honorable député fait télé- j'avais supprimé les télègrammes. Je vais l'autoriser à

graphier ici que lorsqu'il a rendu son témoignage, il voulait se les procurer, s'il le désire?
parler de l'ancien traité de réciprocité, bien que les répon. M. PATERSON (Brant): Vous avez affirmé avoir télé.
ses que j'ai lues démontrent qu'il a été interrogé au sujet de graphié ce que j'avais dit.
Peftet qu'aurait la reéiprocité sur ses propres affaires. L'ho. M. RYKE IT: Le témoignage de ces messieurs ne vousnor.able députë a nmer é ici ce monsieur nier les avancés.
que dj'i pis, nais ils ont complètement écoué, et tout ce était absolument d'aucune utilité, si ce n'était pour démon-
qu'i ai ilsre onté c ouèee qu'i , arest t ce trer qu'ils étaient en faveur de cette résolution. Il met ma
messieurs des fairamété qui ne donnaient pas, avec véracité en doute. J'ai répété à la Chambre ce que j'ai dit.
exactitude, la teéeur de mes paroles. Il a essayé d'induire Je lui ai dit que M. Paterson avait porté la Chambre à croire
ces messieurs nier publiquement leurs propes déclara- qu'ils étaient en faveur de cette résolution, et je leur ai
tions, lesquelles sont éerites dans les rapports publics du demandé à chacun d'eux: êtes-vous, oui ou non, en faveur
pays, mais ils ne sont pas tant à blâmer, car ils ont été des résolutions? Avais-je droit ou tort ?
évidemment induits en erreur par les télégrammes que leur M. LANDERKIN: Je suis heureux que l'honorable dé.
a adresbés l'honorable député. Je désirais rectifier les faits, puté d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) ait proposé
etje rélète que je ne me serais pas donné toutce trouble, si ce cette résolution. Ce n'est que la continuation de la poli-
n'eût été qu'une simple question de véracité entre l'honora- tique du parti libéral depuis un grand nombre d'années.
ble député et moi-même, mais lorsqu'il entreprend d'ame- Le parti libéral a toujours réclamé la plus grande liberté
ner ici des hommes comme M. Massey, M. Rosamond, M. possible pour le commerce et l'industrie. Ce n'est que la
Gurney et d'autres, pour dire que ce j'ai dit n'était pas cor- réaffirmation des doctrines qui ont toujours été proclamées
rect, je crois que je me devais à moi-même de donner ces par le parti libéral depuis sa fondation, et, ayant foi dans
explications à la Chambre. les principes libéraux ainsi que dans la liberté du commerce

et de l'industrie, je salue naturellement avec plaisir cetteM. RYKE RT. Je reclame l'indulgen.e de la Chambre résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud. L'amende.
pour quelques instants, pendant que je répondrai a l'hono: ment proposé par l'honorable ministre de la marine et desrable député. L'honorable député a dit que j'avais refuse pêcheries est tout opposé, comme je pouvais m'attendre
de produire les télégrammes envoyés par moi. Mais je n'ai qu'il le serait, à la résolution de l'honorable député d'Ox.
pas refusé de les produire, je lui ai dit que je n'avais pas ford-Sud. Il propose une base toute différente de celle quices télogrammes en ma possession, que par conséquent il a été posnae tute difrnte de elle

m'ti ipsibed espouie aié'iréééàé'on posée par l'honorable député d'Oxford-Sud, de sortemétait impossible e loes produire, mais j'ai revéle à a honn- que le pays a maintenant devant lui deux questions quirable deé»uté I contenu de ces télégrammes, A savoir, qu'il lui sont soumises. Nous avons l'ancien et large programme
avait 1 Ctendu que ces hommes étaient en faveur de l'union du parti libéral tel que formulé dans la résolution de l'ho.
commerciale ou de la réciprocité commerciale. Tels étaient norable député d'Oxford.Sud, et nous avons la résolution
la portée et le contenu de ces fameuses dépêches. restrictive de l'honorable ministre de la marine et des

M. PATERSON (Brant): Alors vous avez dit des choses pêcheries. Voilà deux questions bien distinctes soumises
qui n'étaient pas exactes. au peuple: Nous en appelons au peuple sur ces questions,

et nous lui demandons de déclarer s'il est prêt à recevoir
M. RYKERT : J'ai été induit a envoyer ces télégrammes une plus granie liberté commerciale, à entamer des négo-

à la suite d'une lettre que j'avais reçue de M. Gurney, un ciations pour obtenir un plus vaste marché pour y écouler
homme que je n'avais jamais connu, et qui m'a adressé cette ses produits, ou s'il ne veut rien de tout cela.
lettre sans que je l'aie sollicitée. J'ai lu cette lettre à la Depuis le commencement de ce débat, depuis que l'on a
Chambre, et la voici encore une fois : discuté le principe et les détails de la résolution, nous avons

Je suis informé ce matin que j'ai été cité comme un manufacturieren perdu un membre prcieux de cette Chambre. Le députi
faveur de la réciprocité avec les Etats-Unis, à cela j'oppose le démenti de Missisquoi est parti de ce monde. C'était un homme qui
le plus emphatique et le plus absolu. jouissait d'une haute estime auprès des membres de cette

Après avoir reçu cette lettre, j'ai cru que je devais télé- Chambre, qui occupait une place éminente dans l'opinion de
graphier aux autres messieurs tont les noms avaient été ses amis, et qui ne rencontrait pas beaucoup d'opposition de
mentionnés. L'on m'avait dit aussi que M. Garney avait la part de ses adversaires politiques. Il est parti de ce
occupé un siège dans la galerie. Je ne saurais dire s'il monde, mais je pense, c'est avant sa mort que l'honorable
s'est tenu là tout le temps. Mais j'en ai fait la remarque député d'Oxford-Sud a proposé cette résolution. Il est mort,
dans mon discours d'hier soir, et j'ai ajouté que l'honorable le bref d'élection a été émis par l'Orateur, et une élection a
député de Brant-Sud avait prétendu que ces messieurs eu lieu dans le comté de Missisquoi, où l'on disait que cet
étaient encore en faveur de la réciprocité. Autrement homme distingué, cet homme capable, M. Olayes, avait,
pourquoi les aurait-il cités. gâce à sa popularité personnelle, réussi à enlever un comté

qui, pendant presque toute son histoire, avait toujours été
M. PATERSON (Brant). Non, je n'ai pas prétendu cela. un comté tory. Il y avait alors trois candidats sur les rangs,
M. RYKERT. Alors pourquoi l'honorable député les soit deux du côté conservateur, et M. Clayes qui était le

a-t-il cités ? fcandidat du parti libéral. Une élection vient aujourd'hui
d'avoir lieu dans ce comté, et le candidat favorable à la

M, PATERSON (Brant): Je vous en ai la la raison. réciprocité illimitée a été élu par une majorité de 216 voix.
M. RYKE UT : Et c'est pour cette raison-là même que Dès la première occasion qui lui en a été donnée, le peuple

j'ai parlé de cette affaire. Si l'honorable député n'avait pas s'est prononcé clairement en faveur de la mesure actuelle-
pr étendu que ces messieurs étaient maintenant en faveur ment soumise à la Chambre. Je comprends que durant la
de la réciprocité, quel aurait été son but en les citant ? Ses campagne, c'est là la seule question qui ait été discutée
citations n'auraient eu aucune signification quelconque. devant les électeurs de ce comté, que c'est sur cette question
L'honorablo monsieur a la le rapport du comité de la crise, que M. Meigs, le candidat du parti libéral, a fait la lutte
Quelle preuve en tire-t-il ? A quoi pouvait lui servir ce contre M. Baker, qui s'opposait à la mesure, qui voulait
témoignage, sinon à prouver ou démontrer que ces hommes fermer nos marchés, fermer tous les débouchés par lesquels
étaient en faveur des résolutions maintenant soumises à la peuvent s'écouler les produits du pays, qui s'opposait à ce
Chambre; si ce n'était pas pour cet objet, pour quel objet que nous obtenions une plus grande liberté commerciale
aurait-ce alors été ? J'ai donc télégraphié à ces messieurs telle que celle que l'on propose par la ré:olution actuelle-
et j'ai reçu leurs réponses. L'honorable député a dit que ment soumise à la Chambre.

M. PATERsON (Brant)
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J'aborderai maintenant, pendant quelques instants, quel- cesser notre commerce avec l'Angleterre pour le diriger

ques-uns des discours prononcés par les députés dela droite, vers les Etats-Unis.
et je désire le faire de manière à ne pas offenser le moindre- Quelques VOIX : Oh, oh Iment ces honorables messieurs. Je sais qu'ils ont l'épiderme
très délicat, et je veux prendre part à ce débat d'une ma- M. LANDERKIN: Les honorables députés rient, s'ils
nièro convenable, en homme d'affaires et avec loyauté. avaient étudié les rapports de la navigation et du commerce,

Le député de Montréal-Centre (M. Curran) nous a dit que, ils se mettraient immédiatement à l'œuvre pour trouver
pendant que M. Mackenzie était au pouvoir, il ne restait quelque moyen de démontrer au pays, autrement que par
debout presque plus une seule industrie à Montréal, à part des paroles, la pureté de leur allégeance à l'Angleterre, en
les dépôts de soupe, que le pays était ruiné et s'en allait à ne soumettant pas une politique désavantageuse à la mère-
vau.l'eau, qu'il n'y avait plus de manufactures et que toutes patrie et en faveur des Etats-Unis. En 1878, nous avons
les cheminées étaient éteintes. N'est-il pas singulier que, exporté aux Etats-Unis pour 825,244,893 des produits de la
alors que l'honorable monsieur s'exprimait ainsi dans cette ferme ; en 1887 notre exportation s'est élevée à 637,660,199,
Chambre en sa qualité de représentant responsable du soit une augmentation de 812,415,301 durant cette période.
peuple, nous constations que, dans l'année 1878, nous avons Voyons maintenant la différence entre ces exportations et
exporté pour près de $2,000,000 valant de marchandises nos exportations en Angleterre, la mère-patrie, le pays
manufacturées de plus qu'en 1887 ? Il parle de cette grande duquel nous sommes fiers de descendre, les députés de la
politique qui a été inaugurée après la défaite de M. gauche, du moins, et nous donnons des preuves de notre
Mackenzie, et il ajoute que les travailleurs chômaient, que loyauté en protestant contre toute injustice à son égard, et
la population était sans emploi, et ce nonobstant le fait que nous nous efforçons d'apporter en sa faveur des amende-
nous avons pu exporter dans les pays étrangers pour ments à la politique des honorables députés de la droite.
85,730,000, tandis que l'an dernier nous n'avons exporté que En 1878 nous avons exporté en Angleterre la valeur de
pour un peu plus de 83,000,000. Que devons-nous penser, $5,941,539 ; en 1887, sous l'administration des loyaux
dans une assemblée délibérante comme celle-ci, d'un député députés de la droite, nos exportations en Angleterre se sont
qui se lève de son siège, pour avancer une pareille assertion, élevées à 644,571,846 ; soit une diminution de 81,329,692.
quand tous les faits et toute l'histoire sont contre lui ? Maintenant, M. l'Orateur, je dois féliciter l'honorable député

A cette époque le pays était prospère, notre commerce de Welland de partager le sentiment de ce côté-ci de la
d'exportation et d'importation était considérable, et le prix Chambre. Comme lui je fais des vœux pour que cette poli-
payé pour le grain alors est une preuve de la prospérité du tique soit modifiée de manière à ce que nos agents ne soient
pays. La seule industrie en souffrance à cette époque était plus attirés à New-York, contrairement aux intérêts de
l'industrie des torys qui siégeaient alors de ce côté-ci de la l'Angleterre. Je regrette que l'honorable député de Welland
Chambre, et ils ne perdirent alors jamais l'occasion de ne soit pas à son siège. Il n'a pas toujours suivi notre poli-
décrier le pays. L'honorable député parlant do l'Irlando a tique, mais il est avec nous sur cette question. Cependant
dit que le librc-échange avait ruiné le pays. Ne sait-il pas, il a lancé quelques traits aux honorable députés de l'opposi-
n'a-t-il pas étudié l'histoire de l'Irlande assez pour savoir tion parce qu'il leur était arrivé de parler en faveur du
qu'elle proclame que c'est la condition de l'Irlande qui a Dakota. Cet honorable député vient ici proclamer sa loyauté,
converti sir Robert Peel de la doctrine de la protection à la s'élever contre tout ce qui tend à dire que le Dakota est
doctrine du libre-échange, qui le détermina à ouvrir les plus prospère que le Canada, je ne veux pas commettre une
ports de l'Irlande, à venir à l'aide de ce malheureux peuple injustice à son égard, pas plus qu'à l'égard de tout membre
on lui fournissant le grain étranger. Si l'honorable député de cette Chambre. Je citerai ce qu'il disait ici, en Chambre,
avait étudié attentivement l'histoire de l'Irlande, il saurait sur cette question, en 1884. L'honorable député parlait alors
que c'était là la condition de l'Irlande, et que c'est ce qui a sur la question d'un prêt au chemin de fer Pacifique
déterminé l'adoption de ce projet de secours, Canadien.

J'ai entendu avec plaisir, aujourd'hui, l'honorable député Nous voyons, M. l'Orateur, que dans1' Etat du Kansas-en dépit des
de Welland (M. Ferguson) déclarer que l'honorable député fièvres paludéennes, et de la peste qui suivit, sans une goutte d'eau

. potable, sans un seul article propre à la construction, dans cet Etat qui,dle Lincoln (M. Rykert) occupe une large part dans l'estime me dit-on, a été autrefois hautement vanté par les députés de l'opposi-
de ses commettants. Jusque.là je pensais réellement, tion-dans cet Etat, dis-je, où le peuple vit dans des huttes, la popula-
politiquement parlant, que le sablier de l'honorable député tion qui était de 417,659, en 1870, était de 1,080,000, en 1880.
était épuisé, mais je suis heureux d'apprendre de l'honorable Voilà l'honorable député qui ne veut pas dire un mot en
député de Welland que l'honorable député jouit de la con- faveur du Dakota et qui nous blâme d'avoir dit un jour que
fiance de son comté, et que, au moyen d'une loi électorale, la colonisation de ces nouveaux Etats se faisait plus rapide-
et d'un ante de gerrymandering, il peut se vanter ici, d'avoir ment qu'ici. Ce fait s'explique. Les lois de ces Etats étaient
la confiance de la majorité de ses commettants. plus libérales que les lois faites par les honorables députés

L'honorable député de Lincoln a fait quelque chose qu'il de la droite; il n'y a aucun doute là-dessus. Notre pays est
n'aurait pas dû faire, selon moi. meilleur que celui-là, le sol est plus fertile, et sans la stupi-

M. RYKERT: L'honorable député veut-il dire que ton dité-je parle au point de vue politique-de notre gouverne-
comté a été soumis au gerrymandering ? ment, il y aurait bien peu de différence entre ces Etats et le

Canada, et je crois que nous aurions l'avantage sous le
M. LANDERKIN : Certainement. rapport de la colonisation. Je puis me baser sur mon expé-
M. RYKERT : Comment cela ? rience personnelle. Je pourrais citer un bon nombre de

M. LANDRRKIN : Je vais vous l'expliquer. personnes qui sont allées dans le Nord-Ouest canadien pour
y acheter des terres et s'y établir, et grâce aux lois du gou-

M. RYKERT : Vous ferez mieux. J'ai eu une majorité vernement ils furent privés de ces privilèges, comme je ledle 500 voix• démontrerai plus tard.
M. LANDE RK[N: Ce n'est là qu'un détail. L'honorable L'honorable député de Welland disait en outre:

député de Welland (M. Ferguson) ne veut pas que le Cependant, malgré tout cela la population du Dakota, de 14,181, en
Canada ait ses agents à New-York au lieu de les avoir à 1870, avait atteint 135,137, en 1880; soit le premier chiffre multiplié par
Montréal, Québec ou Toronto. Ce sentiment est partagé dix, dans le court espace de dix ans.
par chacun des honorables députés de ce côté-oi. Voilà ce Je crois que je n'en citerai pas plus long du discours de
que nous demandions, et c'est dà au gouvernement si nos l'honorable député de Welland. Il s'est glorifié du succès
exportations sont allées à New-York au lieu d'aller en remporté par la politique du gouvernement aux dernières
Angleterre, c'est la politique du gouvernement qui a fait élections. Eh bien, je dois avouer que ce serait la dernière
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des choses dont je voudrais tirer gloire, si je siégeais du côté
de la droite. Le gouvernement alors s'est-il adressé au
même électorat d'autrefois? non. Il avait adopté un acte
injuste dans toutes ses dispositions. Il a fait cela, je crois,
dans le but do conserver lo pouvoir. Il n'a pas suivi une
ligne dû conduite droite. Je ne sais quel terme choisir pour
qualifier cette conduite, mais je dis qu'elle était indigne du
grand parti conservateur; le parti conservateur est un
grand parti, car il comprend des hommes éminents, et je
suis surpris qu'un si grand nombre d'entre eux donnent leur
appui à des mesures aussi condamnables que l'acte du cens
électoral.

Je vais prêter quelque attention maintenant à l'honora-
ble député de Victoria-Sud (M. Hudspeth). Il a été calme
et modéré, et je considère que son discours, pour le dis.
cours d'un tory, a été passablement conforme à la vérité.
Pour ceux d'entre nous qui ont siégé longtemps de ce côté-
ci do la Chambre, il est consolant d'entendre un honorable
député parler avec droiture et justice, comme l'a fait l'hono-
rablo député de Victoria-Sud. Il dit -je n'aime pas ce ser-
timent, mais c'est le sentiment conservateur-que l'éduca-
tion et l'instruction ne sont pus appréciées dans le pays, et
que les gens émigrent aux Etats-Unis. L'honorable député
cite des exemples de son comté; il nous dit qu'il ne veut
nullement affaiblir le lien qui nous unit à la mère.patrie, et
cependant il fait cette assertion que je considère comme de
la plus haute violence contre le peuple canadiens Il nous
dit que les Scossais émigrent à Londres et los Canadiens
aux Etats-Unis. La différence est que les Ecossais restent
dans la mère-patrie, tandis que les Canudiens vont vivre
sur une terre étrangère, à l'ombre d'un drapeau ennemi.
S'ils quittaient Toronto vour aller à Montréal, Hialifax,
Québec, Winnipeg, les territoires du Nord-Ouest ou Victo-
ria, très bien; mais l'honorable député est assez franc pour
admettre qu'il existe un courant d'émigration et que le
prix de nos formes et autres terrains n'est pas ce qu'il de-
vrait être. J'ai ici un état prépaié par lo tiésorier de Lind-
say, touchant la valeur de la propriété dans cette ville jus-
qu'en 1886. Pendant que les honorables député& do la droite
se glorifient du succès de la politique nationale nous n'a-
vons qu'à étudier la valeur de la propriété pour comprendre
la futilité des louanges à l'adresse do cette politique, Le
peuple le sait, et los honorables députés, s'ils veulent l'ad-
mettre, savent que cette politique n'a pa; réussi comme
remède . ladépression, qu'elle n'atlcete pas avantageusement
nos industries, et si nous voulons prospérer il faut modifier
une telle politique, autrement lo pays continuera do souf-
frir.

Je vais parler de la valeur de la propriété dans la ville de
Lindsay. C'est une bulle ville, très active; elle a progres-
sé un temps, mais depuis quelques années elle n'est pas
aussi prospère. En 1873, époque où les honorables députés
de la droite quittaient le pouvoir la valeur de la propriété à
Lindsay était de 8862,971. En 1878 quelle était cette va-
leur ? C'était le temps où, d'après les honorables députés de
la droite, tous les Canadiens avaient quitté le pays, il ne
restait plus personne à la maison, et cependant la valeur de
la proprieté était de 31,403,217. Puis, après cinq années de
la politique nationalo, en 1881, la valeur de la propriété
était do 81,397.731. En 1883, elle était de $1,379,11) ; en
1886, de 81,435,462. Durant les cinq années de l'adminis-
tration Mackenzie, il y out une augmentation de 5 pour
100, tandis que sous la politique nationale elle n'avait été
que de 3 pour 100.

Les honorables députés de la droite nous disent que cette
politique a contribué considérablement à l'agrandissement
du pays, mais l'honorable député de Victoria-Sud (M. Huds-
poth) a été assez franc pour nous dire que dans la ville où
il demeure le progrès n'a pas été ce qu'il eut voulu. De
1873 à 1878, Lindsay se développa avec une rapidité éton-
nante. Cette ville sembla prendre, avec le changement de
gouvernement, un nouvel élan qui a disparu depuis 1878.

M. LANDERIKIN

Cette ville est restée inactive depuis quelques années, l'aug-
mentation, durant les cinq dernières années de la politique
nationale, n'ayant été que de 3 pour 100, tandis que sous
l'administration Mackenzie elle avait été de 65 pour 100.
C'est l'honorable député de Victoria-Sud qui nous a parlé de
l'exode. Si nous nous rappelons le progrès de cette ville
sous le gouvernement Mackenzie, je crois que l'honorable
député qui a parlé si franchement a mauvaise grâoe de
suivre ses sentiments politiques sur cette question. Il a dit
que nous devions nous attendre à une exod, et nous l'avons
eu.

J'attirerai, pour quelques instants, l'attention de la Cham-
bre sur cette question. On nous avait dit que lorsque le
chemin de fer Pacifique canadien serait construit, le cou-
rant d'immigration se dirigerait sur le Manitoba et le Nord-
Ouest; le pays devait s'accroître par millions. Eh bien,
nous de la gauche, désirions beaucoup la chose, et étions
prêts à faire tout en notre pouvoir pour en arriver à une
telle fin. L'année dernière, le gouvernement fit faire le
recensement du Manitoba; qu'y voyons-nous ? Dans le Ma.
nitoba il y a environ 108,640 âmes; dans les territoires da
Nord-Ouest, 48,362, moins 20,117 Sauvages, soit 28,192.
Dix années d'administration conservatrice ont amené ce
résultat. Considérant la fertilité du Manitoba et des terri-
toires, le beau climat, n'admettrons-nous pas que la politique
du Nord Ouest a été mauvaise, que nous avons adopté une
politique qui tend à retarder la colonisation. Quant à
l'exode, nous savons, tout le monde sait que cela existe, et
nous ne devons pas être accusés de manquer de loyauté
parce que nous savons que le peuple quitte le pays. Sous
ce rapport, on pourrait peut-être accuser l'honorable député
de Victoria-Sud (M. Hudspeth) de déloyauté. Si une sem-
blable accusation doit être portée, que pensera-t-on des
paroles prononcées par le premier ministre en 1878 ? Je cite.
Parlant des Etats-Unis, il dit :

En dépit du mauvais état de leur commerce, en dépit de leurs gréves
sans nombre, les Etats-Unis réussissent dans leur concurrence sur les
marchés anglais, et non seulement sur ces marchés, mais partout ou
l'Angleterre a accès ; ils sortent victorieux malgré leurs désastres.

Sir RICHA HD CARTWRIGHT: Qui disait cela?
M. LANDERKIN: Sir John A. Macdonald, en 1878.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est impossible.
M, LANDE RKIN: Oui, c'est l'honorable premier mi-

nistre, qui ne voudrait pas décrier le pays, qui ne voudrait
pas parler de ruine; cependant il dit de plus:

En vérité i!s ont souffert comme ea pays; mais il y a cette diffrence
Nous n'avons pas de fabriques ici. Nous n'avons pas d'ouvriers ; ils
sont allés aux Etats-Unis. On peut les trouver dans les Etats de l'ouest;
A Pittsburg, et partout où il y a des fabriques. Ces ouvriers canadiens
augmentent la puissance, la richesse d'une nation étrangère au lieu de
travailler au développement de notre pays. Nos ouvriers qui sont restés
ici sont sans emploi. Leurs cris ne sont-ils pas encore arrivés jusqu'à
Dieu ?

Il était pieux alors.
L'honorable premier ministre n'a-t-il pas rencontré chaque jour, sur

son chemin, de pauvres ouvriers qui crient: nous ne sommes pas des
mendiants, ce que nous voulons, c'est l'occasion de gagner notre vie, la
vie de nos femiîles.

Voilà le langage du premier ministre. Il se plaignait
que nous n'avions pas de fabriques, tandis que nous expor-
tions alors des articles fabriqués pour deux millions de dol-
lars de plus que nous ne l'avons fait l'année dernière.

C'est un fait bien connu que nous avons dépensé des som-
mes considérables pour encourager l'immigration, et il est
également connu que cet argent a été dépensé en pure perte.
Il n'a servi qu'à fournir des situations aux partisans du gou-
vernement, et empêcher de tomber les industries languis-
santes. Nous apprenons, de la source la plus compétente
dans le pays et la Chambre, de l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright), que sur quatre émigrants
établis dans le pays, trois l'ont abandonné après un court
séjour ici. Cette politique a donné de l'emploi à je ne sais
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combien de cormorans, et elle a permis au gouvernement de
subventionner un grand nombre de journalistes. Cette po.
litique fit du bien 3ous ce rapport, car ces journalistes répé.
lèrent los qualités du gouvernement qui faisait ainsi venir
des émigrants, lesquels après avoir passé la nuit au pays, le
quittait pour aller aux Etats-Unis. Le consul américain, à
Toronto, faisait rapport, il y a quelque temps, que durant
l'année dernière, il donna 517 certificats à des familles du
district qui s'en allèrent aux Etats-Unis; et il rapporte de
plus que ces émigrants enlevèrent au pays un capital de
$1,510,000. Le consul américain ici dit que, durant l'année,
600 familles ont quitté Ottawa pour aller aux EtatE-Unis,
emportant probablement un capital de 81,570,000. J'ai
fait des recherches touchant l'émigration du comtè que j'ai
l'honneur de représenter. J'ai reçu les réponses suivantes
de certains hommes publics que j'ai consultés; le 9 avril,1886:

Mar/dale.-Emigration de ce comté aux Etats-Unis, depuis six ans,
80 familles, 220 personnes.

W. BROWiN.
Flesherton. -E migration de ce comté, 55 familles, 200 personnes.

JOHN GORDON,
THORPR WRIGHT,
J. BERD,
W. STR&IN.

200 personnes ont quitté Glenelg pour aller S'établir aux Etats-Unis,
depuis 1879,

J. R. HUNTER.

M. H1unter a demeuré longtemps dans ce comté.
Au delà de 30 familles ont quitté Normanby pour les Etats-Unis,

depuis 1879,
W. K. RYAN.

M. Ryan est trésorier du township et il a été pendant
hngtemps oficier public.

72 familles ont quitté Bentinck pour les Etats-Unis, depuis 1879.
D. MuNIOHOL.

M. McNichol a été maire de township et préfet de comté
depuis nombre d'années, et c'est une autorité compétente.

Plus de 40 familles ont quitté Egremont pour les Etats-Unis, depuis
1879.

J. MURDOOK.
M. Murdoch a été maire de township et préfet de comté.

Voilà des chiffres dont il faut tenir compte, M. l'Orateur. Je
dois mentionner des cas de ma propre connaissance, touchant
la question de savoir pourquoi nos gens n'allaient pas au
Nord-Ouest. Je mentionnerai le cas de M. Adams. C'était un
vieux colon, propriétaire d'un moulin à farine et d'une
scierie. Ayant en l'idée d'aller s'établir au Nord-Ouest il alla
se choisir un endroit qui lui convenait, mais lorsqu'il désira
acheter, il se trouva que cette terre appartenait à quelque
corporation, à quelque compagnie de colonisation, quelque
compagnie de chemin de fer ou quelque spéculateur, et il ne
put l'obtenir. Après un séjour d'un mois dans le Nord-Ouest,
il traversa la frontière pour aller s'établir dans le Dakota.

Je pourrais citer le cas de M. Hillis, riche cultivateur de
Normanby qui m'a dit exactement la même histoire. Il se
rendit au Nord.Ouest qu'il abandonna pour aller s'établir
dans le Dakota. M. Fussey me disait précisément la même
chose l'année dernière. Il alla au Manitoba, mais à la vue de
l'influence des compagnies de toutes sortes, il passa outre.
M. Grant, de Bontinck, fit de même. Ces quatre familles se
composent d'environ 40 personnes, représentant un fort
capital, lesquelles partirent pour le Nord-Oue1st et se sont
établies dans le Dakota.

Je dirai maintenant quelques mots sur la résolution qui
est devant la Chambre, et j'attirerai l'attention sur une
résolution qui fut soumise au parlement lorsque la politique
fiscale du Canada fut changée en 1878. On présenta alors
une résolution comme " la résolution de la politique natio-
nale." Je lirai cette résolution, elle fut présentée par le
premier ministre actuel ;

Que l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais que cette
Chambre est d'opinion que la majorité du Uanada requiert l'adoption

d'une politique nationale qui, par un remaniement judicieux du tarif,
favorisera et encouragera les intérdts agricoles, miniers, manufacturiers
et autres du Canada, que cette politiqui gardera au Canada des
milliers de nos compatriotes qui sont maintenant obligés de s'expatrier
pour trouver le travail qui leur manque dans la patrie, rendra la
prospérité à nos industries qui luttent et souffrent si péniblement,
empôchera le Canada d'dtre un marché à sacrifice, encouragera, dévelop-
pera et activera notre commerce interprovincial, et tendant à la
réciprocité de tarifs avec nos voisins, dans la mesure requise par Les
intérêts variés du Canada, et aura pour effet de procurer eventuellement
à ce pays une réciprocité commerciale.

Maintenant, messieurs, vous n'avez pas dans la motion de
l'honorable député d'Oxford-Sud de cette ruine bleue que l'on
trouve dans cette résolution. Sail->n que le parti con-
servateur ait alors essayé en Chambre de faire disparattre
les plaintes qui partaient de toutes les parties du pays ? Ils
voulaient adopter cette résolution, et ils avaient déclaré
devant le parlement que le pays était dans la détresse et
que le peuple émigrait, alors que cette émigration n'était
pas d'un vingt-cinquième aussi forte qu'à présent. Les
députés conservateurs étaient prêts à voter pour ce qu'ils
savaient être très injuste, si non tout à fait injuste, et c'est
ce qu'ils firent dans le but d'arriver à un traité de récipro-
cité. S'il est de ces honorables députés en Chambre aujour-
d'hui, leur devoir est d'appuyer la résolution de l'honorable
député d'Oxford-Sud, car l'objet de la résolution qu'ils sou.
mirent alors était le même. C'était, disaient-ils, un moyen
de forcer les Américains à nous accorder la réciprocité;
c'est là une des raisons qu'ils donnaient à ceux qui doutaient
de la sagesse de leur projet. Ils ne déclarèrent pas alors
qu'ils allaient augmenter la taxe de treize ou quatorze
millions. Questionné si c'était là leur intention, l'honorable
premier ministre déclara qu'ils voulaient tout simplement
la rajuster. Ils n'ont pas rempli les promesses contenues
dans cette résolution ; au lieu de rajuster la taxe ils ont
ajout6 au fardeau qui pèse sur le peuple, 814,000,000 de
dépenses annuelles. Le parti libéral soutint alors, comme
il soutient toujours, la cause du peuple. Il ne voulait pas
voir imposer de plus fortes taxes. Le parti libéral prit·
alors l'attitude qu'il prend maintenant, il déclara que le
peuple avait assez de taxes à payer, et qu'il ne serait pas
convenable, d'après la politique libérale, d'augmenter ces
impôts.

M. Mackenzie, ainsi que plusieurs de ses partisans, suc-
combèrent en combattant pour le pays. Mais le jour est
enfin arrivé, et il serait venu plus tôt, sans la loi touchant
le remaniement électoral (Gerrymander). L3 peuple aurait
supporté les hommes qui l'avatent défendu, et nous aurions
eu une forte majorité en Chambre. Les honorables députés
de la droite professaient alors une grande loyauté; ils
étaient prêts à mourir pour leur pays; ils étaient peinés de
voir les industries dans un état de dépression, et le pays ten-
dant à au ruine. Bien que la taxe ne fût pas augmentée,
M. Mackenzie avait deux ou trois province3 de plus à gou-
verner que ses adversaires, et ils les gouverna mieux
qu'ils ne l'ont fait. 1i régla les reclamations de la Colora-
bie Anglaise, de Québec et du Manitoba; il fit disparaître
les titres des Sauvages dans le Nord-Ouest, et tandis qu'il
défendait la cause du peuple au milieu du tumulte soulevé
par les membres de la droite, le peuple, dans un moment
d'ingratitude, le renvoya du pouvoir. Alors l'autre parti
arriva; la famine sur le vieux continent fit augmenter le
prix du grain, et on langa le cri " Nous voulons d'un gou-
vernement qui nous donne de meilleurs prix." Une couple
d'années plus tard les prix tombèrent et on dit: Que peut
faire le gouvernement au prix du grain ?

Sous l'administration Mackenzie, alors que, selon les hono-
rables députés de la droite, les Canadiens quittaient le pays,
le cultivateur n'a jamais obtenu moins qu'une piastre pour
son blé. Qu'a-t-il auj >urd'hui ? Que les cultivateurs ici, et
le pays, répondent,

Eh bien, cette résolution a été battue dans cette Chambre,
et elle devait l'être dans tout parlement anglais, car elle
n'était pas de nature à faire honneur au Canada aux yeux
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de l'univers. Figurez-vous que l'honorable député d'Ox-
ford-Sud veuille présenter une résolution de ce genre.

L'honorable député d'Oxford-Sud est trop loyal pour faire
une chose comme cela, et si toutefois il s'abaissait jusquc-là,
ses partisans ne le suivraient pas. Cependant, 71 députés
votèrent pour cette résolution. Je le dis, à la honte du Ca-
nada, au déshonneur de ces 77 hommes, c'était une résolu-
tion infâme. Je vais vous démontrer le patriotisme de
ceux qui ont appuyé cette résolution. Ces hommes se
plaignaient de ce que le pays allait à la ruine, que l'indus-
trie était inconnue, que nous n'avions que des fourneaux
économiques. Nous allons voir ce que firent ces patriotes
dans la suite. Sur ces 77, 11 sont devenus membres du
cabinet, 9 ont été sénateurs, 8 juges, 22 ont des emplois pu-
blice, 8 sont députés à cette Chambre. Je ne sais pas quelles
charges ils ont obtenues, mais je remarque que quelques-uns
ont des charges. Parmi les députés, il y a M. Haggart, de
Lanark-Nord, qui a eu une charge importante; c'est, je
crois, le seul emploi que l'honorable premier ministre pou-
vait lui donner, il est devenu directeur du journal Empire.
L'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick) a été
Orateur de cette Chambre, puis il est devenu directeur du
chemin de fer Pacifique canadien. L'honorable député de
Simcoe-Nord (M. McCarthy), je crois, est le conseil du gou-
vernement. Il y en a trois ou quatre autres. L'honorable
député de Leeds (M. Ferguson) fit dans une occasion un
discours très intéressant sur la silice et l'argile. Il est évi-
dent qu'il a dû être récompensé d'un tel service. Il n'y en
a que 12, sur les 77, qui ont été oubliés; ils sont tous culti-
vateurs, et j'espère, dans l'intérêt de la classe agricole, que
l'honorable ministre des travaux publics verra à leur trou-
ver quelque position dans le département de l'agriculture.
Je suis content de voir ici l'honorable ministre de l'agricul.
ture; je lui demanderai de voir à ce que ces patriotes qui
ont voté pour cette résolution. reçoivent, avant de mourir,
quelque position dans la ferme modèle, comme juste récom-
pense de leurs services.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ils ont peut-être eu
leur coupe de bois.

M. LANDERKIN: Oh! oui. Eh bien, il le sait. M.
Baby a été fait ministre de la couronne avec un traitement de
87,000 par année. M. Bowell, l'honorable député d'Has-
tinge-Nord, est devenu membre du cabinet; je crois qu'il a
fallu envoyer ici plusieurs députations avant do réussir.
M. Caron est aussi devenu ministre et a été fait chevalier
par Sa Majesté en reconnaissance de ses services dans le
Nord-Ouest ou ailleurs.

M. TAYLOR : En quoi cela touche-t.il la réciprocité?
M. LANDERKIN : Je l'expliquerai tout à l'heure lorsque

je traiterai avec vous la question de l'orge. M. Costigan est
devenu ministre ; sir Hector Langevin, sir John A. Mac-
donald, M. Masson, M. Mousseau, M. Pope, un autre M.
Pope, sont devenus ministres, sir Charles Tupper est devenu
ministre et haut commissaire, M. BAlduc a été fait sénateur,
M. Gibbs défait par le peuple est devenu sénateur; M.
Macdonald a été fait sénateur, M. McKay abandonna son
siège au directeur général des postes pour prendre celui de
sénateur, M. Masson et M. Plumb après avoir été battus par
le peuple furent faits sénateurs, M. Kobitaille fut fait lieu.
tenant-gouverneur puis sénateur, M. Schultz après avoir
perdu son élection fut fait sénateur. Et d'autres de ces
patriotes. fM. Baby, M. Brooks, M. Cimon, M. Gill ont été
aits juges, M. Mclougall devint aussi juge, il abandonna

son comté à sir Hector Langevin. M. Mousseau, M. Palmer,
M. Ryan furent faits juges.

Voyons maintenant quels sont ceux qui ont été nommés
à des emplois publics, M. Blanchet, M. Colby, M. Dewdney,
M. Currier, M. Farrow, M. Fraser, M. Méthot, M. Orton ;
M.Robinson a été fait liOutenant-gouverneur d'Ontario ; M.
Rouleau, adjoint du greffier de la Chambre; M. Stephenson,

M. LANDBRKIN

inspecteur des compagnies de colonisation ; M. Ouimet,
Orateur. Oui, Ouimet, le riellisto a été fait Orateur, lui
qui vota avec moi sur la question Riel, lui qui comme moi
fut accusé de rénégat, de lâche, de traître, de fou, a été fait
Orateur, je suppose, à cause de la persécution dont i1 avait
été l'objet. Ils étaient en tout 20.

M. l'ORATEUR SUPPLÉANT : J'ai permis une longue
digression, je erois que l'honorable député s'est éloigné assez
du sujet actuellement devant la Chambre.

M. LANDERKIN : Je suis bien content que vous m'arrê-
tiez, M. l'Orateur, car j'ai fini sur ce point. Nous allons
examiner ce qu'a fait la politique nationale. Nous allons
prendre les importations et les exportations du Canada
depuis deux ans. J'ai parcouru attentivement los livres
bleus,et, à titre de Canadien, je dois dire qu'ils no me donnent
pas tout l'encouragement que j'aarais voulu y puiser. L'ho-
norable député de Huron-Est a cité les rapports des douanes,
et j'ai été surpris de voir l'honorable député do Hamilton se
lever et déclarer que les livres bleus n'était pas dignes de
foi, mais qu'il allait citer, lui, un rapport digne de foi, le
rapport du commerce et de la navigation des Etats-Unis.

Voilà les gens loyaux qui ne veulent pas accepter leurs
propres livres bleus ; voilà les honnêtes représentants du
peuple qui nient leurs propres livres bleus. Prenez l'état
sommaire de nos exportations pour l'année 1877, alors que
tout s'en allait au diable.

Nos exportations étaient alors comme suit:
Produits des mines...................... .......... ......... $3,787,802
Pdcheries ................. ........ 5,501,221
Forét .................. . '.". . . '. .. ... 20,42,635
Animaux,..... ......................... 14,645,168
A griculture....................... .... ........................ 26,308,689
Manufactures ............... ............. 5,767,747
Divers .......................... ,............. .......... ... ,..... 513,54

Total. ...... ......... ........... $77,096,810

Maintenant, en 1887, lorsque nous avons ou la politique
nationale dans toute sa vigueur, qu'est-ce que les rapports
démontrent ? Ils démontrent que nos exportations ont été
comme suit:

Produits des mines ............ ........... $3,805,959
Pècheries................................ ..... ................. 6,875,810
Fordte...........,....... ............ ............................ 20,484,746
Animaux................... ........... 24,246 937
Agriculture ......................... ........ ...... ..... ..... 18,826 235
Manufactures....... ... ..... . ......... ....... ............ 3,079,972
Divers. ........................... ........ ,. ............... ...... 644,361

Total .. ........... .............. ................. $77,964,020

De sorte que nos exportations de manufactures pour l'an de
grâce 1887, ne le dites pas trop fort, vous, vantards du succès
de votre fameuse politique nationale, ont été moindres qu'en
18i7. De ces exportations, nous avons envoyé en Angle-
terre pour 84,457,812, et aux Etats-Unis pour $8 1,658,275.
Les honorables messieurs voient qu'en 1877, alors que nous
n'avions aucure industrie manufacturière, suivant les avan-
cés des honorables messieurs de l'autre côté, nous avons
exporté sur le vieux continent et aux Etats-Unis pour
$5,767,747 de marchandises manufacturées, tandis qu'en
1887, nous n'avons exporté que pour $3,079,972, soit une
diminution d'un peu plus de $2,000,000. Mais les hono-
rables messieurs disent qu'il y a plus de consommation dans
le pays, que les cultivateurs sont mieux et qu'ils peuvent
acheter plus maintenant. Ils peuvent avoir, aujourd'hui,
70 centins pour leur blé, tandis qu'alors ils avaient $1.25. A
quoi sert de parler d'une manière aussi insensée aux cul-
tivateurs ou aux autres personnes ? Mais alors les hono-
rables messieurs diront que nous importons plus de maté-
riaux bruts qui entrent dans la fabrication et que nous avons
de grandes industries manufacturières ? Voyons si c'est le
cas. Prenons les importations de laine pour 1875 et 1878
et pour 1884 et 1835. Nous trouvons Qu'en 1875 nous avons
importé 7,947,870 livres de laine brut, et en 1878 6,230,084
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livres, soit un total de 14,170,693. En 1884, d'un autre
côté, nous avons importé 6,182,421 livres, et en 1885
7,759,554 livres, soit un total de 13,941,975 livres, ce qui
fait une diminution pour 1884 et 1885 de 1,000,000 de livres
comparée avec les importations de 1875 et 1878, temps où
suivant les honorables messieurs de la droite il n'y avait à
Montréal que des soupes gratuites aux pauvres. Je veux
vous démontrer quelle a été la balance du commerce contre
l'Angleterre. Je veux vous démontrer comment tous ces
loyaux qui nous traitent de rebelles et d'annexionistes
siègent paisiblement en Chambre et laissent cet état de
choses continuer sans élever leurs voix loyales pour la vieille
Angleterre, quoiqu'ils se disent prêts à répandre la dernière
goutte de leur sang plutôt que d'affaiblir les liens qui nous
unissent à la mèrc-patrie. En 1875 nous avons importé
des marchandises comme suit:

De la Grande-Bretagne, sujet aux droits... $14,239,519
Des Etats-Unis do .. 22,023,665
De la Grande-Bretagne, en franchise......... 11,167,968
Des Etats-Unis do ......... 28,779,234

Ou un total de la Grande-Bretagne de 860,000,000 et des
Etats-Unis de 850,000,000. Qu'en a-t-il élé en 1885 ? Nous
avons importé de la Grande-Bretagne pour 841,000,000 et
des Etats-Unis $47,000,000. En 1886, nous avons importé
pour 841,407,777 de la Grande-Bretagne et 847,151,201 des
Etats-Unis. En 1887 nous avons importé pour 640,601,199
de la Grande-Bretagne et 844,858,039 des Etats-Unis. Je
dléire que les honorables messieurs prêtent attention à ceci:
En 1886 nous avons importé de la Grande-Bretagne pour
su delà de $41,000,000 sur lesquelles nous avons perçu
87,616,249 de droits, et sur un montant plus fort d'importa-
tions des Etats-Unis, savoir, $47,000,000, nous n'avons
chargé (lue 86,634,100 de droits. En 1887 nous avons im-
porté de la Grande-Bretagne pour $40,601,199 sur lesquelles
nous avons perçu 87,817,357 de droits, et sur nos importa-
tions des Etats-Unis qui se sont montées à 844,858,039 nous
n'avons chargé que 86,769,384 de droits. Les Etats-Unis
sont le seul marché pour une grande partie des produits des
cultivateure. Il n'y a aucun intérêt dans ce pays qui soit
égal à celui de la classe agricole par ses vastes proportion@,
car c'est elle qui donne de l'emploi et qui procure l'exis-
tence à un plus grand nombre de personnes. Si l'industrie
agricole ne prospère pas, si les cultivateurs du Canada ne
font pas do bonnes affairee, aucune autre branche d'industrie
ne prospérera ; mais si les cultivateurs font bien, toutes les
autres industries feront bien. Les industries manufactu-
rières devront réussir si les cultivateurs réussissent, et c'est,
je crois, la raison pour laquelle nous avons importé l'année
dernière, comparativement, un si petit montant de marchan-
dises manufacturées, parce que la classe agricole n'était pas
aussi prospère que nous l'aurions désiré.

Maintenant, prenez les exportations de nos produits de la
ferme et que voyons-nous? L'année dernière nous avons
exporté 3z9 chevaux en Grande-Bretagne et nous en avons
exporté 18,225 aux Etats-Unis. Nous avons exporté en
Grande-Bretagne 63,62. bêtes à cornes, et 45,765 aux Etats.
Unis. Nous avons exporté 69,545 moutons en Grande-
Bretagne et 363,046 aux Etats-Unis. Nous avons exporté
en Grande-Bretagne 73,185,717 livres de fromage et 304,318
livres aux Etatt-Unis. Je puis dire au crédit des honora-
bles messieurs de l'autre côté que voilà une industrie qui
n'est pas affectée par la politique nationale, et qu'elle est
devenue une grande industrie du pays. Probablement que
s'ils avaient laissé faire les autres industries comme ils l'ont
fait pour celle du fromage, elles se seraient peut-être déve,
loppées de la même manière. L'année dernière nous avons
exporté 64,076,365 livres de beurre en Grande-Bretagne et
100,8%à livres aux Etats-Unis. Les Etats-Unis sont le
meilleur marché pour nos coufs. Nous en avons exporté
l'année dernière 12,907,956 douzaines aux Etats-Unis, re-
présentant une valeur de $1,821,364. Je vois que dans la
politique nationale il y a une disposition que les promoteurs

de cette politique ont trouvée très sage, à l'égard de cer-
tains articles, produits de la forme, à savoir, qu'aussitôt que
les Etats-Unis aboliraient les droits sur ces articles, le gou-
vernement ici aurait le pouvoir de faire la même chose
lorsquo ces articles seraient importés dans le pays. Je vois
que les Etats-Unis ont aboli les droits sur plusieurs de ces
articles, et que notre gouvernement a failli à ses engage-
ments pris dans cet acte du parlement, et qu'il a refusé
d'abolir les droits sur ces articles à moins que tous les arti-
cles qui sont énumérés dans l'acte ne soient placés sur la
liste des articles libres par les Etats-Unis. Par ce que je
vois dans le Free Press de cette ville, il est rumeur à Wash-
ington que l'on veut user de représailles et que si ce gouver-
nement ne respecte pas les dispositions contenues dans
l'acte que nous avons passé ici, on usera de représailles con-
tre le peuple du Canada. Si les Etats usent de représailles
et mettent des droits sur les oufs, que va devenir notre
commerce d'oufs ?

L'on peut dire la même chose des autres articles de la
ferme. Il est à espérer que le gouvernement s'occupera de
cette question et verra à ce que les engagements qu'il a pris
dans un acte spécial envers les Etats-Unis et envers ce par-
lement soient respectés. Je vois qu'il y a une industrie qui
a augmenté d'une manière étonnante sous la politique
nationale. Elle était très insignifiante sous l'administration
de M. Mackenzie, mais elle s'est développée merveilleuse-
ment depuis-je veux parler de l'importation des guenilles.
En 1877 nous avons importé pour $92,179 de guenilles, mais
sous l'influence de la politique nationale et le développe-
ment du pays et des manufactures, nous en avons importé,
l'année dernière, pour 8193,029. C'est, je suppose, un
indice de la renaissance des industries du pays. Vous seriez
tentés de vous imaginer que depuis la mise en force de la
politique nationale, rien n'a été importé dans le pays, parce
que c'est avec ces promesses que l'on faisait valoir cette
politique, c'est en disant aux cultivateurs et aux manufac-
turiers que l'on ne permettrait plus que rien soit importé
pour venir leur faire la compétition. Bien qu'ils disaient
aux cultivateurs qu'ils voulaient les protéger, spécialement
sur la laine, cependant, ils ont permis l'importation de la
laine en aussi grande quantité que jamais. Quoiqu'ils aient
taxé beaucoup de choses que nos cultivateurs importent de
l'autre côté, ils n'ont pas empêché l'importation de la laine.
Pour ces raisons et d'autres encore, je suis en faveur de la
résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud. Je crois que
ce serait l'intérêt du pays que cette résolution fut adoptée
par cette Chambre et qu'elle devient en force avec les
Etats-Unis, car nos cultivateurs, nos manufacturiers, et tou-
tes les autres classes du peuple, auraient un marché plus
étendu. Je ne crois pas qu'elle causerait du tort à aucune
des industries du pays, mais an contraire je crois qu'elle
enrichirait nos cultivateurs, qui en conséquence consomme-
raient une plus grande quantité d'articles de nos manufac-
tures du pays qu'ils ne le font maintenant. Je ne crois pas
qu'il soit de l'intérêt du pays de protéger les industries
manufacturières par nr tarif élevé dans le but de faire faire
de l'argent aux manufacturiers en leur donnant le moyen
de charger des prix plus élevés que le consommateur ne de-
vrait payer. Je suis en faveur des manufacturiers, je désire
les voir prospérer, mais je crois qu'il y en a beaucoup dans
ce pays qui, s'ils n'ont pas un marché plus étendu, devront
évidemment succomber.

Maintenant, quant au marché à sacrifices. On avait l'hm-
bitule de nous dire combien les marchandises manufactu-
réas du pays avaient à faire la compétition avec celles des
Américains, qui venaient vendre ici à sacrifices, et l'òn nous
disait que cela disparattrait avec la politique nationale. Eh
bien, l'année dernière noua avons acheté pour $9,914,824 de
marchandises fabriquées, et en 187 le total de ces impor-
tations a atteint une valeur de $4,606,944, de sorte que nous
avons maintenant un marche à sacrifices de $4,000,000 de
plus qu'alors. Nos importations n'indiquent pa que nous
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faisons dos progrès ou que le pays se développe aussi rapi- l'avoir présenté, il a bientôt commencé à s'apercevoir qu'il
dement qu'il le devrait. Le total des importations en 1887 y avait quelque chose de défectueux , de sorte qu'il n'a pas
a été de $99,000,000 ; en 18i8de $93,000,000 ; en 1875 de aimé à fa;ro tort à sa réputation en continuant à patronner
S123,000,000 ; en 1887 de SI l2,000,t0 -. Nos importations cette mesure. Il l'a passée à son conseil habituel, l'honora.
ne sont donc pas au-si fortcs aujourd'hui qu'il y a dix ans. ble député de Simcoe-Nord (M. McCarthy), et elle prit le
Ce n'est pas un état de choses satisfaisant pour ce pays. Je nom de l'acte McCarthy. Cet acte a été adopté par cette
suis bien aise, M. l'Orateur, que nous ayons un programme Chambre et il a coûté au delà de $300,000. Pourquoi cela ?
clair et distinct devant le peuple. Le parti libéral adopte C'était dans le but de circonvenir ceux qui étaient engagés
cette question comme son programme, comme il l'a fait lors dans le commerce de liqueurs, afin de les amener à voter
de son organisation, pour la plus grande liberté du poup!e pour le gouvernement. Eh bien, il y a beaucoup de choses
sous tout rapport, pourvu qu'elle conduise au bien être comme cela qui, nous le savons tous, pourraient être aban.
du pays. Nous croyons qu'il faut donner un marché plus dinnées sans que l'intérêt publie en souffrirait, et l'admi-
vaste à nos cultivateurs, à nos manufacturiers et à toutes nistration du pays pourrait se faire tout aussi efficacement,
les autres classes de la société, et nous ne croyons pas à Il y a une autre chose dont je veux parler avant de pren.
l'infériorité en moyens, en habileté et en valeur du peuple dre mon siège, je crois que c'est le ministre de la marine
canadien. Nous entendons les honorables messieurs de la qui a dit que le pays s'était évidemment prononcé on faveur
droite nous dire qu'ils ont peur du peuple américain, que du gouvernement aux dernières élections. L'on aurait pu
notre peuple n'a pas le pouvoir de tenir tête aux Etats- s'imaginer en entendant cet avancé que le peuple s'était
Unis dans la voie du progrès. Je vous dis, M. l'Orateur, que prononcé presque unanimement en faveur du gouverne-
moi qui suis né Canadien et qui s!êge ici comme tel, je crois ment, et l'on aurait pu penser que lareprésentation en cette
comme un vrai Bretuo, je me flatte d'être sujet anglais dans Chambre était en comparaison du vote donné aax polis.
toute l'acception du mot, et je renvoie aux honorables L'autre jour, je me suis donné le trouble de calculer le nom-
messieurs l'épitlète et l'insulte qu'ils jettent à la face de bre de votes données dans ces élections, 198, et je désire
ceux qui sont nés Canadiens dans ce pays, lorsqu'ils nous maintenant démontrer au ministre de la marine que lors-
disent qu'homme pour homme, sur un champ égal et sans qu'il fera cet avancé à l'avenir il devra considérer comment
faveur, le peuple du Canada n'est pas l'égal de tout autre les choses se trouvent, et comment il se fait que le gouver-
peuple sur la face du globe. C'est avec beaucoup d'irdigna- nement a une grande mojorité en cette Chambre. Le total
tion quo j'ai entendu cet avancé ainsi que les discours des votes conservateurs donnés aux polls aux dernières
déloyaux des honorables messieurs de l'autre côté à l'adresse élections a été de 3d2,481; le total des votes libéraux a été
du peuple canadien, c'est avec indignation que je les ai vus de 326,967, et la majorité totale dans les 198 élections a été
se leveren cette Chambre et nous dire que les Canadiens, les de 5,518. Un changement de 2,700 votes aurait donné une
Anglais, les Irlandais, les Ecossais, les Allemands et les Fran- majorité au parti libéral, et pendant que les honorables mes-
çais qui se sont établis dans ce pays ne sont pas capablisde sieurs parlent de loyauté britannique, et nous dénoncent
lutter avec les Américains sur un champ égal. Je ne crois comme étant dé:oyaux, ils consentent à siéger dans cette
pas que rien de plus déloyal puisse être dit par les hono- Chambre dans une proportion de 130 ou 137 contre 75 dépu-
rables messieurs de la droite, et je crois qu'ils auront assez tés, alors qu'ils ont à peine eu plus de votes que le par ti libé.
do respect pour mes sentiments, sinon pour les leurs, pour ral dans le pays. Aujourd'hui le parti libéral sur un terrain
ne pas ré) éter cela dans cette Chambre. Que ferons nous si égal balayerait ce gouvernement pour toujours. Ce serait
cette résolution est adoptée et si la réciprocité illimitée la meilleure chose qui pourrait arriver au Caniado. Un
devient un fait accompli entre les Etats Unis et le Canada ? changement de 15 votes dans chacun de ces comtés abaisse-
Qu'arrivera.t-il ? Nons perdrions du revenu ; mais cela peut rait d'honorables messieurs qui se vantent maintenant de
ô.re rég.é. Nous avons des hommes d'Etat de ce côté-ci de leur force et amènerait les libéraux au pouvoir si la repré-
la Chambre qui peuvent aborder hardiment cette question. sentation était juste. La représentation n'est pas juýte, elle

M. HESSON : Comment ? est loin d'être équitable, noble et britannique. Ce pays a ledroit d'attendre que justice soit faite aux deux partis. 8'il
M. LANDERKIN : Nous vous le démontrerons quand n'y a pas justice pour les deux partis politiques où devons-

nous en aurons l'opportunité. C'est un problème très sin:- nous nous attendre à trouver justice ? Il est du devoir du
ple, mais qui est trè s difficile pour les honorables messieurs gouvernement et de l'opposition de donner un exemple de
qui sont au pouvoir, parce qu'ils ne comprennent pas les procédés justes, nobles et droits.
principes de l'économie, parce qu'ils n'ont jamais pratiqué J'aurais pensé que les honorables messieurs de la droite
l'économie, cela est étr.nge à leur nature. Ils ont accumulé auraient rougi de honte, eux qui n'ont obtenu qu'une très
une dette telle, ils ont augmenté les dépenses si rapidement, faible msjorité, et qui cependant sont arrivés ici avec une si
qu'il est presque impossibe pour ce pays de se relever à grande proportion de députés, de vouloir en même temps se
moins qu'un frein ne soit imposé. Vous pouvez épargner vanter que le pays s'est prononcé fortement en leur favour.
un demi-million en abolissant cet acte cruel et injuste des Je ne crois pas que le pays soit beaucoup en leur faveur, et
franchises. Vous pouvez abolir le fonds des pensions de je suis presque certain que si nous pouvions avoir du peuple
retraite. une expression d'opinion juste et iapartiale, et sans chan-

M. O'BRIEN : Nous avons entendu tout cela déjà. gements dans les comtés, nous remporterions le pays. Lors-
que M. Mackenzie e. t allé devant le peuple, il n'a pas

M. LANDERKIN î Oui, mais il faut vous enseigner remanié les comtés, mais il les a laissés tels qu'ils étaient-
point par point, précepte par précepte. Vous n'aim(z pas il a été assez noble pour cela. Si nous voulons faire du C-.
à entendre cela parce qu'il y a un peu d'honnêteté chez nada une nation dont nous et nos enfants pourront s'enor-
vous, si seulement vous avitz assez do courage pour l'affir- gueillir, nous ne devons rien faire qui puisse faire rougir de
mer. Je crois que vous le foriez, mais le parti ne veut pas I honte tout sujet canadien ou anglais, ni rien pet mettre qui
nous laisser faire. Je pense que, peut-être, nous pourrions ne soit juste, généî eux, britannique sous tout rapport. J'ai
vous dispenser du Sénat ; je pense que nous pourrions infu- raison de m'attendre que cette résolution sera adoptée. Je
ser un peu plus de vie dans ses os secs à un prix moins m'attends que quit-ze de ces patriotes qui ont voté pour la
élevé que celui que nous avons à payer. Il y a une autre politique nationale voteront pour la réciprocité, et je pense
chose qui a coûté très cher au pays, et j'ai dit au gouverne- 1 que ces quelques honorables messieurs qui ne sont pas dans
ment dans le temps que c'était une dépense inutile. Je le ministère voteront pour la résolution. Je m'attends que
veux parler de la dépense de l'acte des licences. Cet acte le ministre des finances votera pour cela. Il était alors en
a été présenté par le premier lui-même, et je crois qu'après faveur de la réciprocité et il a dit:

M. LANDERKIN
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Nous croyons que la réciprocité qui a été prônée par tous les partis et
toutes les classes du pays, est clairement identifiée avec la politique que
nOus avons suivie et que nous nous proposons de suivre.

Il a dit encore:
Lorsque le capital s'en va, le peuple du Canada cherche ce capital, et

il va ou on lui donne de l'ouvrage; cela a été le résultat de la politique
des honorables messieurs.

L'émigration continue; j'ai démontré que tel est le cas.
L'honorable monsieur a dit de plus:

Si vous voulez unir ce pays d'un bout à l'autre, vous devez l'unir par
des liens de commerce.

Il a dit encore:
Maintenant il y a une autre raison pour laquelle nous devrions avoir

un tarif différent avec les Etats-Unis. J'ai déjà dit qae quant à l'An-
gleterre, bien que nous soyions très anxieux de conserver ses institutions
et d'adopter sa politique en autant qu'elles conviennent à notre propre
pays, comme Canadiens, nous croyons que nous devons considérer la
position que nous occupons relativement à la politique fiscale de la
grande nation à côté de nous.

L'honorable monsieur ne pouvait pas être satisfait et il a
laissé entendre une petite lamentation. Il a parlé des
bonnes récoltes, mais il s'est plaint que les prix n'étaient
pas assez élevés, seulement $1.50 par minot de blé. Il a
dit aussi:

Eh bien, M. l'Orateur, qu'est-ce que l'honorable monsieur a à proposerà l'égard de cet état désastreux des affaires? Qu'a-t-il à proposer rela-
tivement aux industries souffrantes de ce pays ? Qu'a-t-il à proposer
pour opérer un changement dans l'état de baisse actuel des affaires en
ce pays ou pour inspirer au peu le la moindre espérance d'amélioration?
Rien. Si j tais Bengough. si j avais le pouvoir de caricature comme
lui, je ferais le portrait de l'honorable monsieur, le représentant comme
étant le général Détresse donnant au peuple le commandement: Famine.

Cela a été dit par le ministre actuel des finances, par l'ho-
norable monsieur qui a maintenant la charge d'une grande
partie des destinées du pays, qui se prétend loyal, qui vient
devant nous dans cette Chambre et cherche à nous faire
passer pour des annexionistes parce que nous disons au
pays la position exacte des affaires. Il n'y a pas un député
de cette Chambre ni aucun homme en dehors supportant le
parti libéral qui n'a pas toujours favorisé tout ce qui était
de nature à promouvoir la prospérité du Canada. En toute
chose nous avons dit que nous étions mus par un désir sin-
cère de remédier à la misère qui existe, et nous avons montré
autant que possible où est le remède. Nous croyons que le
remède que nous proposons contribuera grandement à ame-
ner cette prospérité que nous désirons tous voir régner dans
ce pays, et qu'une politique commerciale plus libre telle que
présentée dans cette résolution aura ce résultat tant désiré.
J'espère que le Canada deviendra grand. Il a de grandes
ressources, des mines infinies, de vastes ressources agricoles,
de grandes industries de pêche; il possède toutes ces sources
de richesses, et s'il avait seulement une politique libérale
éclairée pour contrôler le commerce du pays, nous pourrions
nous attendre à le voir fleurir beaucoup plus qu'il ne le fait
maintenant.

M. HICKEY : Je ne puis laisser elore ce débat sans faire
quelques remarques et donner mon opinion sur les motifs,
qui ont inspiré cette résolution, et les conséquences qu'elle
comporte. J'ai eu beaucoup de plaisir à entendre l'honorable
monsieur du comté de Grey-Sud (M. Landerkin) qui vient
de prendre son siège, sur la manière plaisante avec laquelle
il a adressé la Chambre, et spécialement sur la manière avec
laquelle il s'est soigneusement retranché derrière l'avancé
qu'il a fait que lui et son parti étaient tous des hommes
loyaux. Cela doit être satisfaisant- pour tout sujet de ce
pays. Cette résolution a, je crois, une seule qualité, c'est
qu'elle semble être le lieu de campement du parti grit. C'est
le terrain sur lequel ils disent qu'ils suivront leur chef et
sur lequel ils ont planté leurs tentes. Mais il deviendra
bientôt comme beaucoup d'autres camps qu'ils ont déjà
occupés. Il deviendra désert comme celui de l'union com.
merciale que l'honorable député de Middlesex-Ouest (M.
Armstrong) a abandonnée dernièrement. Ils plieront bientôt

63

leurs tentes comme les Arabes et s'esquiveront silencieuse-
ment. Les honorables messieurs de l'opposition doivent par-
faitement bien savoir que le succès de cette agitation et le
résultat du plein développement de l'union commerciale on de
la réciprocité illimitée seraient l'annexion. Il estaussi certain
que l'annexion devra résulter du développement de cette
utopie qu'ils agitent aujourd'hui dans tout le pays que l'en-
fant deviendra un homme. Je crois que l'honorable député
de Norfolk-Nord (M. Charlton) a assumé dans ce débat que
" l'union commerciale " était " la réciprocitée illimitée "
et après avoir été repris par son chef il était prêt à adopter
l'un ou l'autre de ces termes.

Je crois que nous pouvons démontrer par la littérature
disséminée et les vues exposées devant cette Chambre et
devant le pays sur cette question, que " l'union commer-
ciale " et " la iéciprocité illimitée " ne sont que la seule et
même chose. C'est une chose qui me parait singulière
qu'ils cherchent à nier cela. Je crois pouvoir démontrer
que le peuple en dehors de cette Chambre, amis comme
adversaires des honorables messieurs, envisagent ce mou-
vement comme étant celui de l'union commerciale. C'est là
l'essence de cette question, et les honorables messieurs
verront que c'est ainsi qu'on l'interprète dans le pays. Si
c'est avec plaisir que ai fait des compliments à mon vieil
ami de Grey Sud (M. Landerkin) sur les sentiments qu'il a
exprimés à la fin de son discours, je crois qu'il pourrait y
avoir quelques députés.dans cette Chambre, etje suis certain
qu'il y a au moins un nombre assez respectable des parti-
sans des honorables messieurs en dehors de cette Chambre,
qui ne les suivront pas dans cette agitation inutile. Je
crois qu'ils peuvent certainement compter sur la grande
majorité du parti -grit, mais ils verront qu'il y a un certain
nombre de gens qui ne suivront pas l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) à cause de ses tristes
lamentations sur le pays. Lui et son parti font comme le
chien qui lâche sa proie pour l'ombre. Nous avions le droit
de nous attendre qu'après dix ans de politique nationale ces
messieurs auraient appris par la philosophie de l'expérience,
que le peuple de ce pays n'est pas disposé à se laisser
tromper par un semblable moyen détourné. Ils auraient
au moins dû apprendre que le peuple canadien est déterminé
à conserver ce pays comme étant son héritage, et de même
qu'il l'a reçu de ses ancêtres, ainsi il est déterminé à le
transmettre sans être terni par des mains traîtresses ni
souillé par la déloyauté.

«A heritage, it sooms to me
Worth being loy'al
To hold in fee.

Leur politique me rappelle un des personnages de Victor
Hugo qui prenait toujours les girouettes pour le drapeau de
son pays, et c'est le eas pour ces messieurs. Que cette
question soit importante, personne ne le nie, parce qu'elle
comporte la vie, le bien-être et la fin de ce pays, et comme
on l'a dit le but d'une nati.on est sa perfection. Mais
comment atteindrons-nous à la perfection si le premier pas
que nous faisons nous fait perdre notre identité, et nous fait
unir notre avenir à la grande nation à laquelle ces messieurs
veulent nous annexer. Ils ont compté sans leur hôte, car le
peuple de ce pays n'a aucune sympathie pour le mouvement
dans lequel ils sont engagés. Si cette politique était poussée
jusqu'à sa fin légitime, tous ceux qui ont un peu de logiqae
sur cette question, verraient que par cette proposition la
nationalité canadienne disparaltrait à tout jamais. C'est ce
qui arriverait inévitablement, quoique les honorables mes-
sieurs de l'opposition prétendent le contraire. Je suis porté
à croire qu'ils sont à peine sincères dans leurs professions
de loyauté pour le Canada. Ils ont simplement doré la
pilule de la réciprocité illimitée ou de l'union commerciale;
mais, M. l'Orateur, la " dorure " est trop visible et elle ne
fait que cacher la mauvaise drogue que le peuple du Canada
ne voudra pas accepter.
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Je crois que c'est une capitulation de notre espérance et

de notre foi dans le Canada, une reconnaissance de notre
incapacité à maintenir notre propre pays, que de demander
comme le propose cette résolution du secours à un pays
étranger. Laissaz-moi vous dire ici, M. l'Orateur, que nous
devons au moins du respect au chef de cette " utopie." M.1
Wiman, contrairement aux honorables messieurs de i'oppo-
sition, ne cherche pas à décrier notre pays, mais il s'est
toujours efforcé de parler avec chaleur de notre richesse, de
nos progrès, de notre prospérité et de nos espérances. Il a
parlé du Canada comme étant digne d'être annexé aux Etats-
Unis, tandis que les honorables messieurs de la gauche l'ont
représenté comme étant trop pauvre pour se donner. Ils
ne doivent pas s'étonner si nous les accusons aujourd'hui de
parler à la légère du Canada et si nous les accusons de
déloyauté, parce que nous ne pouvons les juger que parleur
langage, où ils font entendre des paroles traîtresses et
déloyales. Nous devons supposer qu'elles viennent aussi
bien du cœur que de la bouche. Ils nous disent que cette
union étroite avec les Etats-Unis n'affecterait pas nos rela-
tions avec la Grande-Bretagne.

L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) nous
a dit que ce serait un grand bonheur si nous pouvions nous
unir aux Etats-Unis et créer une grande union anglo-saxonne
en Amérique, où la Grande-Bretagne pourrait, sur ses vieux
jours, trouver une place sûre pour se reposer. Bah ! de
cette lamentation de malade. Je puis dire à l'honorable'
monsieur de Norfolk-Nord (M. Charlton) que si son esprit
et son âme planent au-dessus de l'Etat du Michigan, son
corps et ses habits sont un pauvre ornement pour cette
chambre, qui doit être un lieu sacré pour l'honneur et la
loyauté, non pour la déloyauté et l'hypocrisie. Cela n'cst
peut-être pas plaisant pour l'honorable monsieur, mais je
veux déclarer que la Grande-Bretagne ne demande aucun
regret à ceux dont le patriotisme est de ce genre. Je lui
rappellerai les paroles de Henry Ward Beecher ;

L'Angleterre est le plus beau pays du monde, et examinez-là sous tous
les rapports, elle possède plus de vertus et de liberté que tout autre pays
de la terre.

Si l'honorable monsieur n'aime pas à entendre ces
paroles, j'aime à les lui dire. Le libre-échange avec les
Etats-Unis signifie la nécessité de séparer notre existence
d'avec celle de la Grande-Bretagne, avec qui nous avons
marché la main dans la main dans la voie de la prospérité
et de la puissance. Si les honorables messieurs de l'opposi-
tion pensent que notre union à un pays étranger serait
acceptée silencieusement par le peuple de la Grand-Breta-
gne, ils ne connaissent pas le sentiment qui existe entre les
deux pays. S'il y a un but quelconque dans cette union,
c'est une considération d'argent, ce sont les trente pièces
d'argent que l'on considère, et si l'on veut vendre ce
pays, c'est pour une considération d'argent. Si cela
a jamais lieu, l'un des résultats sera de détruire les senti-
ments et les sympathies, qui existent entre ce pays et
la Grande-Bretagne, et en fin de compte nous serons noyés
dans les Etats-Unis. On a beaucoup parlé des progrès du
Canada et L'on a dit qu'ils n'avaient -pas été aussi grands
qu'ils auraient dû l'être. Nous n'avons qu'à regarder et
examiner minutieusement ce qui se passe autour de nous
pour être satisfaits que notre marche vers la prospérité a été
progressive et ascensionnelle, que ce que nous avons fait
dans le passé peut-être pris pour desindices de l'avenir.

L'on a dit que-notre population nous abandonnait à cause
de la politique nationale; mais l'honorable monsieur qui a
entrepris d'expliquer cette émigration a remonté à des an-
nées avant cette politique, et il nous a dit que 2,000,000 de
nos gens avaient quitté le Canada. S'il avait poursuivi ses
recherches un peu plus loin, il aurait trouvé que 7,500,000
personnes:ont émigré des Etats-Unis, et il aurait mieux fait de
rechercher où elles ont allées. Il est vrai que nous avons eu une
émigration ; quelques-uns nous ont abandonnés, et quelques
autres pourraient partir pour le bien du pays, Il y en a qui
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sont restés ici pour semer la discorde et fomenter le mécon-
tentement dans l'esprit du peuple. S'ils -partaient je crois
que le Canada serait mieux et plus heureux, car personne
ne sait les résultats destructeurs qui suivent une agitation
de ce genre dans une période d'accroissement comme celle
que traverie notre pays. C'est dire au monde que le peuple
canadien se laisse aller à l'abandon, qu'il n'est pas satisfait
de son pays, qu'il ne sait pas qu'il 'en va à la ruine, qu'il
cherche une utopie et qu'il quitte sa loyale patrie pour-s'en
aller dans un pays qui a toujours été son -ennemi dans ses
relations commerciales.

Quelques honorables messieurs de l'autre côté ont dit que
le sentiment de l'annexion avait augmenté dans le pays.
Si cela est vrai, quels sont les fauteurs de ce sentiment ?
Ces honorables messieurs prêchent l'annexion. Nous ne
voyons pas les conservateurs de ce pays enseigner ce senti-
ment de l'annexion. Mais ces honorables messieurs se
lèvent ici, et avec toute l'audace particulière à ces politi-
ciens, ils viennent nous dire que ce sentiment augmente.
Ils en sont les auteurs, et ils doivent en sentir l'opprobre.
Ils ne cessent de nous dire que notre pays est pauvre.
Lorsqu'ils veulent lancer un trait au gouvernement, ils di-
sent que le pays s'en va au diable et qu'il est pauvre. Mais
si pour une fois ils voulaient oublier le gouvernement et
penser à leur pays, ils pourraient se réjouir honnêtement
de la richesse du Canada et du grand avenir qui lui estpro.
bablement réservé. C'est justement le temps où les cours
canadiens devraient être forts et joyeux, parce que les forces
et la vigueur du Canada viennent de se développer; les fon.
dations de cette nation viennent de se solidifier. Nous avons
fait des dépenses, nous avons semé la semence de la prospé.
rité, et nous sommes à la veille d'en receuillir les résultats
qui feront de nous une nation qui ne le cédera à aucune
autre dans le monde. Pour ces raisons, je crois que si ces
honorables messieurs voulaient laisser entendre une parole
ou deux sur la véritable condition du pays au lieu de le
décrier, ils foraient bien mieux. Mais ils disent que notre
politique a ruiné le pays.

Mais si la politique3 nationale a ruiné ce pays, au nom du
bon sens, je demande ce qu'ils espèrent nous donner en
nous unissant à une nation où la politique nationale est
poussée à ses dernières limites ? S'il y a quelque chose que
je reproche à notre politique nationale c'est d'être trop res-
treinte ; elle ne va pas assez loin ; la protection n'est pas
assez élevée. Vous voyez donc la position insoutenable prise
par les députés de la gauche, sans s'occuper de la logique
ni des intérêts du pays, S'il y aquelque chose de mal dans
le pays, c'est parmi eux qu'il faut le chercher. L'honorable
député de Queen, I. P.-E. (M. Davies), en a dit long contre
le gouvernement, pour la manière néfaste dont il ad ministre
le pays et la corruption qu'il exerce contre les provinces,
les unes après les autres. Ceux qui lisent les journaux doi-
vent êtrelconvaineus que cet honorable député, avec son
langage doré et son manque de sincérité, ou plutôt grâce à
sa grande confiance en lui-même et son parti, a corrompu
sa province de l'île du Prince-Edoaard en disant aux élec-
teurs que son parti allait arriver au pouvoir, que les conser-
vateurs allaient être chassés, et que la population 'de l'île
obtiendrait tout ce qu'elle demanderait ; ce n'est pas notre
parti qui a été le corrupteur, c'est lui avec ses moyens dou-
ceureux.

Pendant que j'y pense je vais donner quelques opinions
du dehors pour démontrer vers quel but tendent ces hono-
rables députés, et faire voir qu'aux Etats-Unis ce but est
considéré comme l'union commerciale et l'annexion. D'abord,
que répon i M. Wiman à M. Elgar au sujet de la récipro-
cité absolue ? Il dit :

Presque tout ce que l'union commerciale pourrait accomplir sera
atteint par ce système.

Voilà l'opinion de M. Wiman sur l'union commerciale et
la réciprocité absolue. Au commencement de ce débat l'ho-
norable député d'Oxford-Sud était très irrité, de ce qu'on
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confondait sa résolution à propos de la réciprocité absolue'
avec l'union commerciale. 7l y a un joli mot dans cette
résolution. " la réciprocité dans le commeroo." Nous som-
mes tous partisans de la réciprocité dans le commerce
avec les Etats-Unis, en autant que cette réciprocité concorde
avec les intérêts du Canada, mais pas plus. Voici ce que dit
le Boston Advertiser sur ce sujet :

Les députés de l'opposition au Canada se sont déclarés ouvertement
en faveur du libre-échange entre ce pays et les Etats-Unis. Sir Richard
Cartwright, qui est le chef reconnu de la minorité dans le parlement, a
prononcé un diseours dans lequel il déclare expressément, avec 1assenti-
muent unanime de son parti, qu'il était en faveur de l'union commerciale
avec les Etats-Unis. I va jusqu'à dire que si cela est nécessaire pour
obtenir ce résultat, le Canada devra adopter le tarif que les Etats- nia
iimposent sur les marchandises anglaises, on fermer le pays aux manu-
facturiers anglais, plutôt que de laisser se prolonger un étatade choses
qui appauvrit le Canada et en fait un tributaire politique de l'Angle-
terre, endant que naturellement, il devrait être l'allié commercial des
Etats-Unis. Le .erald de Montréal, le principal organe libéral de cette
ville, dit qu'il faut abolir toutes les barrières fiscales entre les deux pays,
et déclare qu'il se moque de toutes les plaintes des manufacturiers
anglais. * * * Comme le fait remarquer sir Richard, Cartwright,
l'entrée en franchise sur nos marchés est le seul privilège commercial
ui puisse rendre le Canada prospère, et il ne pourra jamais l'être sans

£vla.

Les honorables députés de la gauche peuvent-ils s'étonner
maintenant si nous les trouvons déloyaux dans les déclara-
tions qu'ils font tous les jours dans cette Chambre? Le
sénateur Frye, qui est un ami dévoué de ces messieurs, a
aLssi donné son opinion sur le sujet;

Le sénateur Frye, qui a étudié cette question plus à fond que tout
autre membre du Congrès, a déclaré que dans son opinion ce n'était
qu'une question de temps, et que les provinces, maritimes, au moins,
seront forcées de s'allier aux Etats-Unis, aux conditions qu'elles pourront
obtenir, pourvu qu'elles aient l'entrée en franchise de nos marchés. Il
croit qu'au moins la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick seront
obligés, par la force des choses, de demander à la Grande-Bretagne une
séparation pacifique du reste du Canada pour s'annexer à ce pays. Il
se peut que ce résultat ne se produise pas directement, mais toute la
discussion qui se fait dans ces provinces a une tendance dans cette
direction. Il est vrai que ce serait un rude coup porté à la fierté de
l'empire britannique que de nous abandonner ces provinces etde sacrifier
le splendide port d'Halifax, qui depuis plus de cent ans a servi de quar-
tier général aux forces navales de. l'Angleterre sur cet hémisphère,
muais cependant nous croyons que la force des circonstances est telle
uqu'un parti considérable au Canada préfère le libre-échange avec nous
à toute considération de fierté nationale.

Voilà l'opinion d'un critique étranger, d'un citoyen du
pays avec lequel l'opposition voudrait nous unir. Il regarde
ce mouvement comme tendant à l'annexion, et les députés
de la gauche ne doivent pas ignorer que ce serait, en effet,
le résultat naturel d'une semblable union. Le même journal
continue en disant:

Ce sera alors un problème sérieux que nos hommes d'Etat auront à
résoudre que de déterminer à quelles conditions la réciprocité avec le
Canada peut être accardée. Tant que nous maintiendrons notre tarif
actuel, la première condition sera nécessairement l'imposition sur les
importations du. Canada, du même droit que nous prélevons nous-mêmes
sur nos frontières ; cela ouvrirait les marchés canadiens à nos manufac-
turiers, et par contre nous acheterions à volonté tous les produite du
Canada, tels que grains, pommes de terre, poisson et charbon. On voit
facilement qu'il serait impossible pour le Canada, dans ces circonstances
de maintenir son union politique avec la Grande-Bretagne et son unit
commerciale-avec nous. 0 0 0 0 a

Le malaise que règne au Canada sur ces questions explique suffisam-
ment l'anxiété de l'Angleterre pour faire surgir de cette question des
pêcheries un moyen d'ouvrir nos marchés aux produite canadiens. Cela
explique aussi pourquoi l'Angleterre a appuyé la conduite injustifiable
des croiseurs canadiens envers nos pêcheurs. Mais comme les Etats.
Unis ont jusqu'à présent refusé d'abandonner leur politique les deux pays
se trouvent de nouveau face à face, en présence du problème encore plus
intéressant de savoir quelle ligne de conduite le.Canadava adopter pour
faire face à sa dette croissante, au mécontentement gr'andissant de lapopu-
lation et à la politique improductive- de ses >chefs,'ce qui fera ressortir
d'une manière éclatante le fait que la prospérité future du. Canada
dépend de ses relations plus intimes avec nous.

S'il fallait, M. l'Orateur, quelque chose de plus pour faire
comprendre le sens exact de la réciprocité absolue, on le
trouverait immédiatement dans les nombreuses déclarations
des journaux et des hommes publics des.Etats-Unis. On a
beaucoup parlé des grands marchés des Etat-Unis. L'ho-
norable ministre de l'intérieur et d'autres députés de la
droite ont amplement démontré q e les marchés du Canada

sont aussi avantageux que ceux des Etats-Unis, et dans
plusieurs cas, meilleurs, parce qu'ils sont à notre porte et
sous notre contrôle. A ce propos on a beaucoup parlé des
chevaux. Voyons quels sont les faits. D'après les rap-
ports américains nous voyons que la moyenne des prix pour
les chevaux est de 873.70, pendant qu'au Canada, la moyenne
est de $113. Dans plusieurs Etats la moyenne des prix est
de $60, 870 et $80, ce qui est beaucoup moins que la
moyenne sur les marchés canadiens. Cela est pour 1886.
De 1876 à 1885 l'e sportation des bestiaux en Angleterre a
produit 828,150,000, et aux Etats-Unis $7,934,000, ou trois
fois moins que les exportations dans la Grande-Bretagne,
et le prix moyen de chaque animal expédié en Angleterre
a été de 877, pendant que le prix moyen de ceux e:portés
aux Etats-Ums a été de $36. La moyenne du prix des bes-
tiaux pendant ces mêmes aunées a été de 635.97, un peu
moins que la moyenne du rix des bestiaux exportés du

. pr pJs^r ýCanada aux Etats-Unis pendant cette meme periode de dix
ans. Nous ne devons pas non is perdre de' vue le fait
signalé par l'honorable député tde Leeds-Sud que si nous
nous unissons aux Etats-Unis nous perdons le marché
anglais, car nos bestiaux deviennent prohibés et ne peuvent
plus, être expédiés dans la Grande-Bretagne. De plus, nous
savons que le marché américain est un marché chan-
geant, pendant que celui de la GrandemBretagne est stsble
et que la demande pour nos anmaux va en augmentant. Ce
qui précède est démontr d'une manière frappante par le
fait que si on compare la valeur totale des animaux de fer-
mes aux Etats-Unis pendant les années 1884 et 1a85, on
constate une diminution de plus de 1o0,000,000,- bien que
le nombre des animaux ali augmenté, exceté pour les mou-
tons. Nous voyons qu au Canada, pen ant les mêmes
années, le nombre et la valeur ont augmenté, excepté pour
le nombre des moutons et des co.hons; la valeur a aug-
menté de di8,250,000, ou environ $2 pafte, penant quela
diminution dans le prix des animaux aux Etats-Unis a été
de s 1.60 par tête. Vous voyez donc que le marché de la
Grande-Bretagne est pour nous d'une importance majeure,
pendant .que celui des Etats-Unis est plus changeant et va-
riable que le nôtre, et, par- conséquent, n'est -pas un marché
désirable.

L'honorable député de Norfolk-Nord (Mi Charlton), dans
son aperçu sur le Canada, prétend que l'argent est àý beau-
coup meilleur marché aux Etats-Unis qu'ici ; il dit que vous
pouvez avoir de l'argent à 6 et 7 pour 100 dans le Michigan.
Je lui dirai qu'on peut emprunter partout au Canada à 6, 6J
et 7 pour 100.

Il a aussi essayé à nous faire croire que notre population
gémissait sous le poids des lourdes hypothèques dont il lui
est impossible de se libérer. Mais que voyons-nous ? Nous
voyons que dans ce grand pays que l'honorable député aime
à habiter, ci son âme est en repos -et son espiit a l'aise-
surtout dans cette partie qu'on appelle le Michigan-neus
voyons, pour répéter les chiffres cités par l'honorable député'
qui a appuyé l'adresse en réponse au discours du trône, et
qlui sont de circonstance dans ce débat, que les hypothèques
sur les fermes aux Etats-Unis sont comme suit.:

Ohio.........................,. ................. ,.........$ 701.000,000
Indiana ..................... 398iO06,000
Illinois ................................................. 620,000,000
Wisconsin ...... ........... 250,000,000
Michigan......... ..... ....... .......... 350, 0,000
Minnesota..... ...... ....................... ......... 175,000,000
Iowa .................. ,-................ ........ ..... 351,000,000
Nébraska............,.... ............. ,o0oo0o
Kansas . .............. .................... ....... 200,000,000
Missouri .......... ................... .27,000,000

Total des hypothèquessur les fermes...3,422,00,000,

Et la-valeur actuelle de toutes les fermes dans ces -dix
Etats est d'environ $13,931,000,000. De plus, le Times de
New-York envoya un commissaire pour examiner cette
question, et son rapport est comme suit;
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La plus grande partie de l'argent que représentent ces hypothèques n'a

pas été employée à améliorer les fermes, parce que le plus grand nombre
était pourvu de bâtiments avant que l'hypothèque fût consentie.
L'argent a été employé à faire vivre le cultivateur.

Parlant du Michigan, il dit :
Dans le Michigan, on a pu il y a quelque temps calculer assez exacte-

mon le nombre de fermes hypothéquées. Dans ce grand Etat, juste-
ment célèbre par la production du blé, de l'avoine, de l'orge, du'maïs,
des fruits, des légumes, du bois, du minerai de fer et de cuivre, il y a
pratiquement la moitié des fermes hypothéquées. En 1880, la valeur
totale des fermes du Michigan, d'après l'évaluation, était de $199,000,000.
Aujourd'hui cette valeur est d'environ $700,000,000, ce qui donne une
valeur réelle d'environ $1,400,000,000. La moitié de cec fermes est
hypothéquée, et plus la localité est ancienne et plus les terres ont de la
valeur, plus les hypothèques sont nombreuses-(c'est ce que fait voir
une enquête récente).

Ainsi, 8700,000,000 de terre arable du Michigan ou la
moitié du tout est grevée. Les hypothèques sur les formes
se négocient toujours d'après la valeur réelle de la propriété.
La valeur totale des hypothèques sur les formes du Michi-
gan est donc de $350,000,000. Il en est pour les dix grands
Etats de la vallée du Mississippi comme pour le Michigan.
Dans le Dakota, il y a une population de 600,000 et les
hypothèques s'élèvent à 845,000,000, sur lesquelles on paie
un intérêt de 10 pour 100. Le commissaire ajoute :

Je désire faire savoir ici aux porteurs des hypothèques que c'est une
folie de s'imaginer que ces sommes énormes seront jamais payées.

Les profits que donne l'agriculture américaine sont si petits que ce
n'est pas la peine d'en parler. Pour en donner un exemple, disons que
l'intérêt requis annuellement de ces dix Etats, à 7 pour 100 seulement,
s'élève à $239,000,000. La valeur totale des produits agricoles de ces
dix Etats, en 1879, était de $939,000,000.

En 1885, la valeur totale du blé, du maïs, de l'avoine, de l'orge, du
seigle, du sarrasin, des pommes de terre, du foin, du tabac et du coton,
était de $754,600,000 bi on ajoute $250,000,000 pour les autres produits
de ferme, on arrive à une valeur totale annuelle de $1,000,000,000. La
moitié des fermes étant hypothéquàs, leur production Pst de $500,000,000,
et $239,000,000 de cette somme passent en intérêts; ce qui laisse
$261,000,000 de produits pour la subsistance de 886,000 cultivateurs et
leurs familles, ou $294 pour chacun.

Et sur cette somme, dit le commissaire
Il leur faut payer la main-d'Suvre, les taxes, les grains de semence,

l'outillage, etc. La somme est tout à fait insuffisante. Il est impossible
que tous ces cultivateurs, pris comme classe, Ee libèrent jamais de leurs
hypothèques."

Et c'est là le pays que les honorables députés nous mon-
trent avec extase, pendant qu'ils se lamentent sur leurs
propres pays et sa misérable condition. Voudraient-ils ré-
duire le cultivateur canadien à ce degré de gêne, à cette
situation sans espoir de pouvoir sortir de ce gouffre de
dettes. Je ne le crois pas. S'ils étaient sincères, ils feraient
voir toute la question au public. Ce ne sont pas des écrits
canadiens que je viens de citer, mais ce sont les opinions
de ceux-là mêmes qui ont investi leur argent sur les terres
de ces Etats.

Appliquons la même comparaison ici, et que trouvons-nous?
Nous trouvons qu'au Canada, c'est-à-dire dans Ontario et
Québec, le total des hypothèques ne dépasse pas 8200,000,000,
sur une valeur totale évaluée à 8800,000,000. M. Blue
porte cette valeur à $600,000,000, mais nous pouvons ajou-
ter 25 pour 100 à ce chiffre. La récolte d'Ontario est éva-
luée à $121,000,000. En prenant 814,000,000 pour les inté-
rêts, il nous reste 8108,000,000 à partager entre 182,000
cultivateurs possédant plus de dix acres chacun, ce qui fait
8600 par tête pour les produits agricoles. Cela est 100
pour 100 de plus que ce que rapporte le commissaire dans
les dix Etats où il a tenu une enquête. Et malgré tout les
honorables messieurs de la gauche voudraient amener les
cultivateurs d'Ontario à unir leur sort à celui des cultiva-
teurs opprimés des Etats-Unis. En 1874 les arrérages sur
les hypothèques étaient de 26 apour 100. En 1879, ils.
étaient da 5 pour 100, et en 1886 de 4. Malgré la sombre
misère qu'ils nous prédisent, et bien que les défauts de
paiement soient plus considérables en 1886 qu'en 1874,
ils ne sont cependant que de 4 pour 100, et lorsque les libé-
raux sont descendus du pouvoir, ils étaient de 7 pour 100.
C'est un état qui ne manque pas de valeur si on le com
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pare à toutes leurs déclarations. Voici, maintenant, un
autre rapport. Au cours d'un débat récent dans le Congrès
des Etats-Unis, M. Weaver, do l'Iowa, disait que:

Durant l'été il avait parcouru le pays depuis l'ouest de l'Etat de New-
York, à travers la Pensylvanie, l'Indiana, l'Illinois, l'Iowa, le Missou-
ri, le Kansas et le Nebraska, et que les meilleurs témoignages qu'il
avait pu recueillir indiquaient que les deux tiers de toue la terre arable
des Etats-Unis étaient grevés d'hypothèques. Dans l'Iowa, ce serait
une rare exception de s'arrêter sur une ferme qui ne serait pas hypothé-
quée.

C'est là le témoignage des Américains eux-mêmes sur la
situation de leurs cultivateurs; et ce sont ces mêmes culti-
vateurs qu'on nous montre comme occupant les champs
verdoyants do la prospérité pour nous induire à nous unir
aux Etats-TJnis. E est bien connu que les champs éloignés
sont toujours verdoyants, et nous serions vite détrompés si
nous nous oubliions jusqu'à désespérer de la patrie pour unir
notre sort à celui des Américains, au lien de rester dans la
situation prospère que nous occupons, situation dont tout
citoyen canadien peut être fier et qui, je l'espère, continuera
encore longtemps. Nous possédons un grand pays, et si de.
main les Etats-Unis se trouvaient aux antipodes, nous conti-
nuerions à prospérer en dépit de leur éloignement.

Dans leurs discours du 4 juillet les Américains disent avec
orgueil que leur pays est le pays de Dieu; il en est de
même pour le nôtre. Nous avons tous les éléments de ri-
chesses, nous possédons tout ce qu'il faut pour conserver
une prospérité durable, et nous pouvons aussi bien nous
passer des Etat-Unis que les Etats-Unis peuvent se passer
de nous. Les produits de nos champs, de nos mines, do
nos foi êts, et autres, sont abondants et à la portée des Cana.
dions industrieux, dont l'honoroble député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright) disait qu'un seul vaut six immi-
grants qui arrivent dans le pays. Avec toutes les richesses
qu'elle renferme, je dis que nous devrions regarder notre pu-
trie comme le pays de Dieu. Elle possède tout ce qu'il faut
pour rendre les hommes heureux et prospères, et un com-
promis indigne comme serait celui qu'on nous propose-et
un compromis indigne est toujours regardé comme un pas
vers la déchéance nationale-ne devrait pas avoir lieu, parce
qu'avec la Grande-Bretagne nous avons toujours occupé une
position honorable, pleine de droiture et de force, et cela n'a
jamais été démontré au grand jour avec plus de force que
pendant les récentes négociations à propos des pêcheries.

Il y a quelque temps les EtatF-Unis adoptèrent un bill de
non-intercourse, mais ils s'aperçurent qu'ils ne pouvaient le
mettre à exécution contre le Canada sans l'appliquer en
même temps à lit Grande-Bretagne et toutes ses colonies, et
alors les Américains commencèrent à réaliser ce que leur
coûterait une telle politique. Dans des cas comme celui-là,
que pourrait le Canada sans un allié comme l'Angleterre,
sans autre recours que notre faiblesse. Etudiez cette ques-
tion tant que vous voudrez, et plus vous vous convaincrez de
la force de notre position actuelle. Restons fidèles et rappe-
lons-nous que ce qui est juste est sûr. S'il est juste que
nous défendions nos intérêts, alors la conservation de notre
situation actuelle est ce qu'il a de plus avantageux et do
plus sûr pour nous. Nous avons le désir et les moyens
d'augmenter notre prospérité. Il me semble voir le Canada
descendant le courant des âges, pendant que ses intérêts
grandissent et ýe développent de jour en ja, et je crois for-
moment que dans l'avenir, comme par le passé, il inscrira
sur son drapeau " Dieu et mon droit,"

M. MoINTYRE : Je crois comprendre que c'est le désir
général que la Chambre s'ajourne, vu que l'heure est avan-
cée, etsi le gouvernement n'y a pas d'objection je proposerai
l'ajournement du débat.

Sir HECTOR LA.NGEVI : Continuez.

M. MoINTYRE: Avant la fin de ce débit, je désire dire
quelques mots sur la résolution prop>sée ptr l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright). La ques-
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tion de la réciprocité illimitée, ou d'une réciprocité quel- vaient qu'à 86d8,d27 ; et comme j> l'ai déjà dit, en 1885, la
Aonque, dépasse en importance toutes les autres pnur ceux dernière année du traité de réciprocité, elles s'élevaient à
qui sont sur les côtes de la mer, et surtout pour la province $604,643 ; do sorte que dans l'espace de 22 ans elles ne se
d'où je viens. Les honorables députés de la droite nous ont sont accrus que de $63,975, tandis que dans les dix ans do
reproché la manière dont nous discutons cette question. Ils réciprocité, l'augmentation a été de 8523,V60. Je crois que
p! étendent que nous devrions la traiter au point de vue natio- ces chiffres parlent par eux-mêmes et sont plus éloquents
nal. C'est très bien de la part des gens d'Ontario de faire que tout ce que moi ou d'autres piurraient dire.
de nous des marchepieds. Il y a même un député de cette Comme je l'ai dit, dans la dernière année entière de l'opé-
Ciambre, celui de Perth-Nord (M. Hesson), je crois, qui a ration du traité, les exportations se sont élevées à $604,642,
piétendu que la réciprocité ferait de nous les scieurs de bois et la première année qui a suivi l'abrogation du traité, elles
et les porteurs d'eau des Américains. Nous avons déjà en sont tombées à 8108,166, ce qui est une chute énorme dans
la réciprocité avec les Etats Unis, et je ne crois pas que nous un très court espace de temps et prouve de quel avantage
étions alors des porteurs d'eau. D'ailleurs la population des serait pour nous la réciprocité commerciale avec les Etats-
piovinces maritimes n'a aucun goût pour ces deux métiers. Unis de préférence à l'état de chose existant. Pendant que
Lapopulation de l'Ile du Prince-Edouard et des provinces je suis sur ce sujet, je dirai un mot d'une déclaration faite
maritimes, mais surtout celle de l'île que j'habite, a eu une par l'honorable ministre de la marine et des pêcheries à
expérience suffisante des avantages que lui valait l'ancien propos des économies des caisses d'épargne. Il prétend que
traité de réciprocité, et pour cela elle a toujours désiré le c'est un signe de prospérité si nous avons autant d'argent
renouvellement de ce traité, ou quelque chose de mieux. dans les caisses d'épargne de Charlottetown. Je croyais
Sous l'opération de ce traité nos commerçants, nos culti- que nous avions entendu le dernier mot sur cette question
vateurs et nos pêcheur3 jouissaient d'une très grande pros- pendant la dernière campagne électorale, mais je vois que
p'érité. C'était le temps où les navires américains venaient l'argument est appelé à rendre de nouveaux services.
dans nos ports et nos rivières acheter notre surplus de pro- Si c'est là une preuve que nous sommes riches, alors nous
ductions-ils achetaient tout ce que nous pouvions vendre sommes plus riches que la grande ville commerciale de
et payaient argent comptant. C'était le temps où toute la l'Ouest, Toronto, parce que, proportion gardée de la popu-
population était prospère au plus haut degré, et par censé lation, nous avons dans les caisses d'épargne de Charlotte-
quent satisfaite, car un peuple n'est satisfait que lorsqu'il town plus que le double de l'argent qu'ils ont à Toronto.
possède ce dont il a bsoin, et pas autrement. Je crois, pour ma part, que cette circonstance prouve tout

Pour démontrer la vérité de ce que je viens de dire, et le contraire; cela prouve que si nous avions des entreprises
que ce ne sont pas là des rêves de l'imagination, je citerai payantes dans lesquelles nous pourrions investir notre ar-
deux courts tableaux de chiffres. En 1854, la première gent, nous en profiterions, car quiconque peut faire 5 ou 6
:.nnée du traité do réciprocité, nos esportations aux Etats. pour 100 sur son argent ne le laisse pas à la banque à 4
Unris s'élevaient seulement à $81,182; en 1865, qui a été la pour 100. On suppose généralement que nous sommas heu-
de nière année comp'ère sous l'opération du traité, ces reux là-bas, matis lorsqu'on examine ce qui doit faire notre
exportations atteignaient $8604,642; en d'autres termes, une bonheur, on reste surpris. Prenons comme exemple lo
augmentation de $523,960 en douze ans, ou quelque chose prix des produits. Nous voyons les gens partir au petit
comme 400 pour 100 en douze ans. Le contraste entre jour, pendant l'automne, pour le marché; leurs voitures en-
cette époque et aujourd'hui est bien marqué, surtout pour foncent jusqu'à l'essieu dans la boue. Ils vont vendre de
l'île du Prince-Edouard. Aujourd'huinous sommes resserrés l'avoine sur le marché, pour pouvoir acheter quelques mar-
entre deux murailles de Chine. Si nous envoyons nos chandises, et ils retirent vingt-cinq ou vingt-six cents par
produits sur le marché américain nous nous trouvons en minot. Il apportent leurs pommes de terre au marché pour
présence d'un énorme tarif, et malgré cela nous sommes seize cents le minot, ce qui est le prix ordinai. e à l'automne
obligés d'aller sur ce marché vendre nos produits et en dans l'île du Prince-Edouard. L'automne dernier elles se
obtenir ce que nous pouvons, et avec cet argent nous vendaient un peu plus cher, grâce à la demande américaine,
achotons les marchandises importées d'Ontario et de et ce n'est que lorsqu'il y a une demanie américaine ou que
Québec; et si nous rapportons en échange des marchandises la récolte a manque aux EtatE-Unis, que les pommes de terre
américaines, notre gouvernement nous oppose une nouvelle se vendent dans l'Ile du Prince-Edouard.
muraille de Chine, sous forme d'un tarif protecteur exor- Puis il y a aussi la propriété foncière, qui diminue de va-
bitant. leur tous les ans par suite du bon marché les produits. Et

C'est l'opinion générale dans cette partie du pays que un homme qui veut partir pour les Etats-Unis aujourd'hui
tant que ces tarifs existeront il est impossible que la popu- ne peut pas vendre sa ferme à moins de la donner presque
lation soit prospère. Avec l'état de chose actuel nous sommes pour rien. Il n'en était pas ainsi autrefois, car je me rap.
obligés d'acheter d'Ontario et de Québec, et elles n'ont besoin pelle que pendant ces terribles années de l'administration
d'aucun des produits de l'île; nous sommes tous dans la Mackenzie dont on a tant parlé, il y avait une fièvre sur la
récessité d'aller sur un marché hostile pour nous procurer propriété dans cette province.
de l'argent, afin de pouvoir acheter d'Ontario et de Québec. La conséquence naturelle de tout ceci est que la popula.
Il vaut autant essayer à faire remonter le courant aux tion déserte la province. Je ne nie pas que dans un pays
rivières que d'espérer qu'il puisse exister aucune commu- comme les provinces maritimes il y a et il y aura toujours
nauté de sentiments ou de sympathies entre les provinces un certain courant d'émigration; mais depuis trois, quatre
de l'ouest et celles de l'Est tant que cet état de chose sub- et cinq ans l'émigration a pris des proportions alarmantes.
sistera. Non seulement les jeunes gens, mais aussi les jeunes filles

Les Américains sont nos voisins, ils sont plus rapprochés s'en vont. Dans toutes les parties des Etats-Unis, de l'Atlan-
de nous, nous avons toujours trafiqué avec eux, plus ou tique au Pacifique, on trauv - des habitants de l'Ile du Prince-
moins, c'est chez eux que vivent nos amis, car une bonne Ed>uard. Je sais personnellement que dans toutes les fa-
partie de notre population s'en va aux Etats-Unis, et nous milles que je connais et dont je me rappelle, un, deux, trois
désirons toujours les voir entretenir des relations commer- et quelques fois quatre membres sont partis pour les Etats-
ciales avec nous. De plus, le transport aux Etats-Unis est Unis. Ils ne sont pas allés là avec l'intention de revenir,
à beaucoup meilleur marché, car il se fait par eau, et non mais pour y demeurer. Nos jeunes gens se jettent dans la
par chemin de fer, comme pour les provinces de l'ouest. pêche, le commerce, ou tout ce qu'ils trouvent, et nos jeunes

Pour faire voir la différence entre l'époque de l'ancienne filles se marient là bas et s'y fixeat à jamais. Il me fait peine
réciprocité et l'époque actuelle, je citerai encore quelques 'd'avoir à raconter ces choses, et s'il était en mon pouvoir
chiffres. En 1887 nos exportations aux Etats-Unis ne s'éle. de faire autrement je le ferais avec plaisir, sansm'occuper
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de savoir qui en profiterait, et même. si le gouvernement l
devait en prcfit er.

Autro choso; il y a quelques années nous avions dans
Ilo du Ptince-Edouard une magnifique industrie, celle de
I a conmtruction dos navires; et elle est complètement dis.
parue. Autrefois elle fournissait de l'ouvrage à nos ouvriers.
et aidait nos cultivateurs, qui vendaient le bois de leurs
terres ; et cela épargnait plusieurs minots de blé lorsqu'ils
pouvaient vendre quelques pièces de bois pour acheter ce
dont ils avaient besoin; aujourd'hui ils sont obligés de donner
leur grain pour tout.

Pour faire voir la dépression survenue dans cette industrie
je vais citer quelques chiffres. En 1875, nous avons cons.
truit 26,041 tonneaux de navires; en 1876, 21,194 ton-
neaux ; en 1878, 16,486 tonneaux. Comme je viens de le
dire, ces années étaient'celles de l'administration Mackenzie,
dont nous avons tant entendu parler; mais pour nous elles
n'étaient par des années desastreuses, mais des années de
prospérité que nous voudrions voir revenir.

Passons maintenant aux années suivantes. En 1886 la
construction des navires était descendue à 1,244 tonneaux,
et à 1,6-6 on 1887. En l'année 1873, époque où nous som-
mes entrés dans la. Confédération, nous possédions 280
navires d'un tonnage total de 38,918 tonneaux ; en 1886,
nous n'en possédions que 225, avec un tonnage de 30,658
tour eaux, ou en 15 ans une diminution de 55 dans le
nombre des navires et de 8,260 dans celui des tonneaux. j

Je crois que ces chiffres parlent par eux-mêmes. Ils font
voir que depuis que nous sommes entrées dans la Confédé,
ration l'industrie de la con4truct:on des navires est allée
constamment en diminuant. On a prétendu que la cause
de cette diminution était dans le fait que les bateaux à va-
peur ont remplacé les voiliers ; si cela était vrai, le tonnage
le constaterait, mais il n'en est pas aiusi. Je suis d'opinion
que tous ceux qui sont au courant de l'état de choses exis-
tant sous l'ancien traité de réciprocité de 1854 sont convain.
cus que la réciprocité absolue nous serait encore plus profi-
table que l'ancien traité, et la valeur de nos fermes double.
rait presqu'en un an ou deux. De plus cela fournirait aux
capitalistes américains de venir établir des établissements
de pêche chez nous, comme ils faisaient sous l'ancien traité
Cela encouragerait nos jeunes gens à rester dans le pays
comme autrefois. Si un traité de réciprocité était en vi
gueur comme nous le souhaitons ardemment, personne ne
doute dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, qu'on
verrait revenir les bons temps de l'ancien traité, et même
des meilleurs.

Nos cultivateurs trouveraient un encouragement à con-
tinuer à cultiver leurs terres. Nous avons dans l'Ile du
Prir.ce-Edouard quelques-uns des plus beaux chevaux de
tout le Canada. Ils sont célèbres dans toutes les provinces
maritimes et les Etats de l'Est. Nous élevons de grandes
quantités de moutons, et la chair en est renommée, et
même avec le tarif actuel, de grandes quantités sont expé-
diées aux Etats-Unis tous les ans. Je n'ai pas besoin d'ajou.
ter que nous produisons en abondance des pommes de terre,
du beurre et des oeufs. En 1877 nous avons exporté aux
Etats-Unis pour $16,524 de chevaux, 816.27i, de mou-
tons, 792,426 minots de pommes de terre, valant $168,366 ;
1,668,539 douzaines d'oufs, valant $202,737. Puis je vois,
par les rapports du commerce. et de la navigation, que notre
province vient la première après Ontario, dans l'exportation
des œufs. Nous avons aussi expédié 14,764 barils de maque.
reau, valant $93,936 ; du maquereau mariné, 501,320
livres, valant 832,421, ou un total de $126,360. Tous ces
produits ont été vendus aux Etats-Unis, et l'argent que nous
en avons retiré a servi à payer les marchandises achetées
d'Ontario.

Si nous avions la réciprocité avec les Etats-Unis, je suis
convaincu que ces exportations quadrupleraient en très.peu
de temps. Quelques.unes des objections mentionnées par.

M. MOINTVRE

es députés de la droito.contre la réciprocité sont plus que
frivoles; ils. disent, par exemple, que ce serait un accroc à
otre loyauté. Pour moi, c'eit l'objection la plus ridicule

qu'on pouvait soulever. Nous avions la réciprocité avant
cela, et je ne crois pas qu'elle ait. en aucune façon nuit à
notre loyauté. Quand le peuple est prospère, il est satisfait,
et quand il est satisfait, il n'a pas de motifs de déloyauté.
I n'y a pas de déloyauté:sans cause, et dans le cas actuel il
n'y aurait pas de cause.

On nous dit:encore.que la réciprocité absolue implique-
rait la taxe directe. Elle. n'a pas amené la taxe directe
quand elle a existé et elle ne. l'amènera pas plus aujour-
d'hui.

On nous.dit qu'elle.nousm enlèverait $7,000,000 de notre
revenu. Il est très facile de combler ce déficit si on prend
es moyens voulus, et il y en a plusieurs qu'on pourrait
adopter. Depuis nombre d'années il se fait dans le pays
une dépense.éorme.et-inutile, dont une bonne part pourrait
être évitée avec avantage pour les provinces et tou t le pays. Si
on cessait d'acheter les. collèges, électoraux au moyen de
subsides aux.chemins.de fer, on effectuerait. une imnense
économie. Naturellement je ne suis pas opposé, aux sub.
sidesauxchemins de fer, lorsque lebesoin s'en fitréellement
sentir, mais quand ils -servent simplement à coi rompre les
collèges électoraux, ils sont sujets à objection.

Il y a une autre source de dépenses énormes, ce sont les
journaux. On achète l'appui des journaux avec les subsides
pour l'immigration. Il se fait là tous les ans un gaspillage
Inormequ'on pourrait faire cesser. Et encore, si le gou.
vernement voulait accorder le suffrage. universel, nous pour.
rions nous passer de cotte. loi dispendieuse des franchises
électorales.

Une autre objection qu'on nous oppose c'est que. nous ne
pouvons pas obtenir la réciprocité des Etats.Unis et qu'il
est inutile de travailler à. l'avoir. Je. crois, au contraire,
que depuis l'abrogation de l'ancientraité, il n'y a jamais eu
d'occasion plus favorable, jamais les hommes publics des
Etats-Unis ni'ont manifesté.de meilleures dispositions pour
établir un commerce de réciprocité avec le Canada.. Depuis
deux ans nous. avons. eu d'abord le bill Butterworth,. qui
comporte la, réciprocité dans une large mesure, puis nous
avonsle. bill Hitt, qui, ,il n'y a pas longtemps, a.été recom-
mandé unanimement par le comité des relations étrangères,
et.plus récemment encore ,tous avons l'opinion de M. le
secrétaire .Bayard, qui, dans sa lettre à sir Charles Tupper,
en date du3l mai 1837, dit:

J'ai lieu de croire que nous désirons tous ýdeux en venirà -un règle-
ment équitable et durable, et il n'y a qu'un moyen. d'y arriver, et c est,
en traitant toutes les relations commerciales entre les deux pays d'après,
un plan large et digne d'hommes d'Etat.

Je crois, M. l'Orateur, que depuis l'abrogation de l'ancien
traité de réciprocité, nous. n'ayons, jamais eu de la part du
peuple des.Etats-Unis une expression aussi -universelle de
sentiments, n faveur de la réciprocité commerciale quecelle
que l'on entend depuis. un au. ou deux;, et cette opinion
n'estpas particulière, au peuple des Etats-Unis,, mais elle
est encore partagée par. les grandes.assemblées convoquées
dans, le but de discuter, la question, et qui, preaque toutee, se
sont prononcées.efayeur de.relations plus étendues. les
documents officiels.ontconstate que, durantla.sessiokde la
commission des pêcheries, les commissaires anglaià fiçent
certaines propositions.dans le.sens..dela,réciocit.comuter-
ciale avec, ee tags-Unis, et ce8,do.nments attestent que ces
propositions ont été, immédiatement rejetées, par lescom-:
missaires dcs Etats-Unis. La situatior n'est pas exposée bous
son.vrai jour, car, les comiissaires des.,pêcheriep des Etats-
Unis ont1rejeté ces proppsitions pour la raison qu'ils.n'étaient
pas.autorisés à traiter aucupe question commerciale. Leur
autorisation se limitait au règlIèmept des questionsse rap.
portant aux pêcheries. Jo. suis. heureux, M. l'Orateur, de
voir que cette question,a,été soumise, d'une manie auss
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nette à l'attention lu peuple du Dominion, et j'ai lieu de
croire que dans un'avenir rapproché, nous assisterons à un
triomphe, non pas tant dans les intérêtB de parti 'que dans
les intérêts de'tout le pays.

M.PREEMAN : Je propose l'ajournement du débat,
jusqu'à mardi-prochain, -à huit heures du soir.

La motion est adoptee.
Sir lECTOR'LANGEVIN: Je propose l'ajournement,

de la Chambre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

entend-siéger demain, je suppose ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que vous proposez-vous

do faire.
Sir HECTOR LANGEVIN: Avec la permission de la

Chambre, notre intention est de répondre aux questions fai-
tes par les députés et de prendre les bills privés. Nous
aurons cinq bills privés d Ontario à examiner, et si nous
pouvons les repasser tous, ils seront transmis au sénat;
Après cela, nous pourrons prendre les avis de motion, en
choisissant les motions non contestées. Cela pourra nous
mener, je crois, jusqu'à-six heures.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Très-bien.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 12.30
a.m. (mercredi).

CHA.MBRE DES COMMUNES.

MEnRQEJI, 28 mars 1888.

La séance s'ouvre àtrois heures.

Parkai.

DÉBATS OFFICIELS DE LA CHAMBRE.

M. DESJARDINS: Je propose:
Que le sécond rapport du comité nommé pour surveiller la publication

des débats de cette Chambre soit adopté.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je prierai l'honarable député

de vouloir bien ne pas insister sur cette motion, aujourd'hui,
vu que le débat qu'elle doit provoquer ýe prolongera
assez longtemps.

M. DESJARDINS: Je demanderai alors qu'elle reste
suspendue, comme avis de motion, jusqu'à mercredi prc-
chain. 'Le rapport'est depuis 'quelques jours devant la
Chambre.

M. LAURIER: Je prierai l'honorable député de la lais-
ser-en suspens jusqu'à la clôture du présent débat.

M. DESJARDINS: Il ne sagit que de recommander
certaines augmentations de alaire.

PREMIERES LECTURES DE BILLS.

Bill (n° 78) constituait la Compagnie d'assurance Key-
stone.-(M. Weldon, Saint-Jean)

Bill (n° 79) constituant la Vornpagnie de- chemin de fer
de gypse et ce colonisation do Tobique.-(M. Burns.)

Bill (n° 80) pour liquider les affaires de la Banque de
Londres en Canada.-.M. Bothwell.)

Bill (n° 81) constituant la Compagnie du chemin de fer
Ontario, Manitoba et'de l'Ouest.-(i. Davis.)

13ill (n° 82) constituant la Compagnie du chenin de fer
Aninapolis et Adantique.-(M. 'Mils, Annapolis.)

Bill (nO 83) A l'effet de 'modifier l'adte constitutif de la
Compagnie d'amélioration du port de Moncton.-(M. Wood,
Westmoreland.)

Bill (n0 84) constituant la Compagnie de chémin de -fer
des Milles Iles.-(M. Taylor.

Bill (n° 8à) constituant la Compagnie du cheminde fer
d'Emerson et du Nord-Ouest.-(R. Watson.)

Bill (n0 86)'aiitorisant la construction de ponts sur la
rivière Assiniboine à Winnipeg et au Pottage-la-Prairie,
pour chemins de fer et voyageurs.-(K. Watson.)

RÉCIPROCITÉ AVEC LES ETATS-UNIS.

M. MITCHELL: Avant la lecture des ordres du jour, je
désire attirer l'attention de la Chambre sur une question
qui me parait être d'une importance majeure pour le pays.
On se rappelle qu'en 1878, lorsque les rênes du pouvoir ont
passé des mains de l'honorable député d'York.Est (M. Mc-
kenzie) en celles du très honorable député de la droite, des
discours éloquents ont été prononcés, dans diverses parties
du pays, prônant les avantages de ce qu'on appelait alors la
politique nationale-pas n'>n politique de protection, mais
une politique nationale-et à laquelle j'ai en l'honneur de
prêter, de bonne foi, le faible appui que j'ai pu lui donner.
Le très honorable député, placé à la tête du gouvernement,
mettant de bonne foi à exécution la mesure qu'il proposait,
introduisit dans les statuts de 1879, la clause suivante com
prise dans l'acte des douanes :

Tous les articles suivants, savoir : les animaux de toute espèce, les
fruits verts, le foin, la paille, le son, les graines de toutes sortes, les
légumes (y compris les pommes de terre et les autres racines), les
plantes, arbres et arbrisseaux, la houille et le coke, le sel, le houblon,le
blé, les pois et fores, l'orge, le seigle, l'avoine, le maïa, le sarrasin, et
tous autres grains, et les farines de blé, de seigle, de maïs et d'avoine,
et la farine de tous autres grains, le beurre, le fromage, le poisson (salà
ou fumé), le saindoux, le suif, les viandes (fraîches, salées ou fumées),
et le bois de service, pourront être importés en Canada francsde droits,
ou à un taux de droits moindre que celui prescrit par le présent acte, sur
proclamation du gouverneur en conseil, qui pourra être promulguée
lorsqu'il apparaitra à sa satisfaction que les articles identiques du
Canada peuvent être importés en franchise aux Etats-Unis, ou sur
paiement d'un droit n'excédant pas celui dont ils seront frîppés en
vertu de cette proclamation lorsqu'ils seront importés au Canada.

Je trouve dans le Free Press quelques communications
importantes sur ce sujet, venant de Washington, que je prie
la Chambre de vouloir bien me permettre de lire:

Washington, 27 mars -La négligence qu'apporte le gouvernement du
Dominion placer sur la liste de franchise ces articles de production
naturelle qui sont admis aujourd'hui en franchise aux Etats-Unis, a sou-
levé ici beaucoup de mécontentement dans les cercles du Congrés. Il y
a quelques années, le parlement canadien a passé une loi autorisant le
Conseil exécutif du Dominion ou lui prescrivant deplacer sur la liste de
franchise certaine articles de production naturelle, y compris les arbres
et arbrisseaux, les fruits verte, le charbon, le coke, le poisson, etc , du
moment que le gouvernement des Etats-Unis consentira à admettre ce.
articles en franchise. On s'attendait à ce que par ce moyen la récipro-
cIté complète du coimerce des produits naturels des deux pays serait
graduellement établie En 1883, le Congrés plaça sur la liste de fran-
chise un certain nombre des articles mentionnés dans la loi du Canada,
mais jusqu'à présent les autorités canadiennes ont refusé d'échanger on
de prendre les mesures po'ur établir le libre-échange des produits
naturels. -Après la mise en opération du nouveau système de poste à
paquets, les ppiiéristes de ce paye se trouvèrent plaes dans une posi-
tion dl'infériorté vis-à-vis de leurs concurrents canadiens, vu que toue
les arbres et arbrisseaux exportés du Canada dans ee pays y .entraient
en franehise, peudnt que les produits des pépinières américames sont
sujets aux droits lorequ'ils sont introduits en Canada. Ou a prie der-
nièrement les moyens de s'assurer quelle était la politique du gouverne-
meut canadien concernant le libre-échange de produits naturels, et
d'après les informations obtenues, le gouvernement du D'inion aurait
décidé qu'il n'est pas tenu de mettre leur offre permanente de récipro-
cité, pour les produits naturls, en opération, tant que tous et chacun
des articles mentionnés dans les statuts ne seront pasladmis en franchise
aux Etats-Unis. La position prse par le gouvernement canadien en
refusant de remplir l'engagement pris par lui de placer sur la liste de
franchise, les articles de production naturelle présentement admis en
franchise par ce pays, devra probablement renforcir la position des
adversaires du traité des pocheries et les posser aux représailles. Un
membre du congrès de l' Etat de New-York dLtqu'il a l'intentiOn de présen-
ter, sans retard, à la Chambre des représentants, un bil transportant de
la liste de franchise à la liste des articles sujets aux droite, pour les ns
de douranes, tous les articles de préretiae tanadtane autnant

O
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admis en franchise. Le bill ne comprendra pas seulement les arbres, ce qui regarde la réciprocité et relativement aux articles
les arbrisseaux et les fits orts, ms aus, le i tre le poisson frais inscrits par eux sur la liste de franchise. Je me anis laisséet les oeufs,dont des quantités énormes sont importées du Canada, dans
ce pays, chaque année. Les droite qu'on se propose d'imposer sur les dire que cetto question a été discutée devant le cabinet,
oeufs seront de 4 centins par douzine, et sur les autres articles les droits Naturellement on ne sait pas ce qui s'y est passé. C'est un
seront les mômes que ceux imposés et prélevés par le gouvernement lieu secret, à moins que le Rerald n'y pénètre de temps àcanadien.

Washington, 27 mars -Un représentant de New-York a préparé un autre, mais généralement les ministres savent garder leurs
bill qui doit être prochainementprésenté à la Chambre des repiésentants, se crats pour eux. Nous devrions savoir si les articles ci.dessus

ni place tous les articles présentement sur la liste de franchise des désignés, à savoir, la poisson, la charbon, les fruits, les Sufs
tats.Unis et non compris dans la liste de fi.rchise du Canada, sur la . . -

liste des articles sujets aux droits, aux taux de droits pr&sentement et autres denrées que les Américains ont admis en franchise
imposés par le tarif canadien. seront également admis en franchise en Canada. Il y n une

Ces articles 8e composent principalement de fruits verts et de fruits légère erreur dans le rapport venu de Washington et cettesecs, des produits de pépinières et des graines de toutes sortes, poisso011eru ocea hro. nhaieaééamse
frais, etc. rreur touche au charbon. L'anthracite a été admis en

D'antres articles qui ont figuré longtemps sur la liste de franchise franchise dans les intérêts d'Ontario, que le très honorable
seront également inscrits sur la liste des articles sujets aux droits, tels député représente, mais le charbon de notre pays n'a pas
que les oeufs, 4 cts. par douzaine, poisson frais, etc.

L'indifférence absolue et la mauvaise foidu gouvernement canadien, eté admis on franchi>O, et la population que je représente
qui témoigne son mépris des sections a et 9 de l'acte des douanes du est encore passible d'une taxe de 60 cents par tonne sur
Canada et de l'esprit et du principe de la section 10, ont excité, ici, une tout le charbon mou, et c'est le charbon le plus générale-
grande indignation. ment employé dans les provinces de l'est.

Ici, il y a beaucoup plus que de l'indignation, sur le même Maintenant, je prierai l'honorable député de vouloir bien
sujet, à propos de la détermination prise par les Etats-Unis me dire, catégoriquement, si des observations ont été faites
de proposer des repi ésailles, et je n'en suis certainement pas par les Etats-Unis, exprimant des regrets de ce que nous
surpris. Diverses rumeurs circulent à ce sujet. Cos dépê- ayions manqué à nos engagements, ou si des négociations
ches établissent quo le gouvernement canadien a reçu des ont eu lieu, au cours desquelles ils auraient offert d'étendre
communications du gouvernement américain, à ce propos le système de réciprocité, et si, oui ou non, on leur a rendu
dans le but d'obtenir la réciprocité sur ces articles, que le réponse, et quelle est aujourd'hui l'attitude du gouverne-
gouvernement avait consenti, par un statut, à accepter en ment sur cette question ?
libre-échange. Je désirerais savoir tu aucune correspon-
dance a été échangée entre les deux gouvernements à ce Sir JO HN A. MACDONAL D : Je ne saurais dire que ce
sujet, et s'il existe une telle correspondance, quelle en est la soit précisément le temps de répondre à cette question, mais
nature, et si le gouvernement canadien a pris aucune action, je puis dire que le gouvernement n'a fait aucune demande
en vue de concourir avec le gouvernement américain, dans en rapport avec la question dont parle l'honorable député.
ses efforts pour mettre à exécution les décrets de notre M. MITCHELL: J0 veux aller un peu plus loin, et je
gouveinenment concernant la réciprocité des produits natu- veux savoir si le gouvernment n'A pas rempli l'engagement
ics. C'est une question de la plus haute importance. Je pris par lui par la section 16 de l'Acte de 1879, et s'il n'a
dois dire quesc-eet une question d'une importance majeure pas placé ces articles sur la listo de libre-échange des Ané-
pour mes électeurs. Dies milliers de tonnes de poisson ricains.
frais, pendant quelques semaines de l'hiver, sont expédiées
d'une soule station, Chatham, dans mon comté, sur les mar- Sir JOHN A. MACDONALD : Lorsque la question sera
chés des Etats.Unis; et si cette politique de représailles, présentée en la forme vouluo pour en faire un sujet de dis-
de la part des Etatt-Unis, était mise à exécution, s'il existe cussion, et non sous la forme d'un interrogatoire, j'ai lieu de
aucun motif plausible de la mettre à exécution, la popula. croire que l'honorable députe recevrai une réponse pleine et
tion de ce pays aura raison d'accuser le très honorable dé- satisfaisante.
puté et ceux qui supp>rtent ia politique. Ils auront raison M. MITCHELL: Je puis recevoir une réponse entière,
de l'accuser du moment que le gouvernement ne prend pas mais je ne compte pas en recevoir une satisfaisante. Je
les meuires vOulues pour répsdiro aux ouvertures du gou- veux poser une autre question.
vernement américain, et empêcher que ce système de repré. M. l'ORATEUR. A l'ordre.saills s'établisse et se développe entre les deux pays.

C'est une quention d'importance vitale, non seulement; M. MITCHELL: Je veux demander si le consul des
pour la division électorale que je représente, mais pour le Etats-Unis n'a pas fait des représentations au sujet de la
pays tout entier. Ele affecte presque tous les produits rupture des engagements du gouvernement de ce pays, en
agricoles, elle affecto les farines, le blé, le mtàïs et tous les rapport avec la section 16 de l'Acte de 1879.
produits do ce genre, et si le peuple américain reçoit de Sir JOHN A. MACDONALD: D'abord, je nie entière-
notre part un refus d'admission cn franchise des articles ment, au nom du gouvernemenit, l'insinuation que nous
qu'il a inscrits sur sa liste de franchise, au sujet de cette ayions manqué à nos engagements.
question de réciprocité, je prétends que c'est une violation . a
de la parole donnée, eu égard aux incitations faites par le M. .rICHlL: Oh 1 naturellement; voua nierez n'im-
très honorable député en 1879. Je sais que le gouverne- porte quoi, ai cela doit servir vos intérêts.
ment a changé de politique depuis 167J. La politique Sir JOHN A. MACDONALD: M. l'Orateur, l'honorable
nationale a été adoptée dans un but déterminé, dans le but déput é n'a pas le droit d'employer ce langage grossier et
d'établir la îéciprecité. 'Telle a été l'argumentation dont non parlementaire.
je me suis servi moi-même et dont d'autres se s>nt égale- M. MITCHELL: Je puis dire à l'honorable député-
ment servis à l'appui de cette politique; mais maintenant
cette politique nationale se transforme en une simple poli- Divers DÉPUTES: A l'ordre.
tique de protection. Je désire savoir si la population de ce Sir JOHN A MACDON&LD: Je serai obligé de deman-
pays,-entr'autres mes électeurs, en ce qui touche à la que& der la protection de cette Chambre contre la conduite con-
tion du poisson frais-vont être placés dans une position traire aux usages parlementaires que suit l'honorab'e dé.
telle qu'ils devront payer une taxe lorsqu'ils iront aux puté, et je n'ai aucun doute que cette Chambre me l'accor-
Etats.Unis. C'est une question d'une importance vitale dera comme elle l'accorderait à tout autre député qui serait
pour la population de ce pays Je crois que l. très honc- en butte à un langage aussi grossier et si peu parlemen-
rable député devrait faire savoir a la Chambre si des nêgo- taire. Je nie que le gouvernement ait manqué à ses enga-
ciations ont été entamées à ce sujet et si le gouvernement a gements, et de plus, M. 1'Orateu;, je dis que des grai-
refusé d'acquiescer aux justes demandes dcs Etats-Unis en notiers américains ont exprimé le désir que cette clause
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ut mise à effet, mais nous avons aussi des grainetiers en
Canada , et nous devons protéger leurs intérêts tout comme
ceux des Américains. Néanmoins cette question ayant été
soulevée dans l'intérêt des grainetiers, le gouvernement
l'étudie en ce moment, mais nous n'avons aucun document
officiel, pas même de la part du conseil.

M. MITCHELL: Eh bien, M. l'Orateur-
Quelques DÉPUTÊS: A l'ordre.
M. MITCHELL: Je me lève pour proposer l'ajournement

du débat.
Quelques DÉ PUTES: Vous ne le pouvez pas,
M. MITCHELL: Est-ce qu'un député ne le propoéera

pas?
M. LANDERKIN: Je propose l'ajournement de la

séance.
M. L'ORATEUR: Jo dois dire que l'honorable dépufé

sait qu'il est venu me demander la permission de poser ces
questions. Je lui ai demandé de ne pas faire de discours,
et de ne pas être trop long; il fut entendu que l'ajourne-
tuent du débat ne serait pas proposé, et je crois que la
Chambre m'approuvera si je dis que l'honorable député de-
vrait cesser maintenant cette discussion.

M. MITCIIELL : Je me lève pour donner une explica-
tion.

Quelques DÉPUTÉS : Oh I oh !
M. MITCHELL : Vous pouvez crier tant que vous vou-

drez. Je désire rectifier ce que vient de dire Son Honneur
l'Orateur.

Quelques DfIPUTÉS : A l'ordre.
M. MITCHELL : Je ne suis pas allô à l'Orateur-
Quelques DtP UTÉ3 : A. l'ordre.
M. MITCHELL : Pardon. Ecoutez d'abord ce que j'ai à

dire. Je ne suis pas allé trouver l'Ocateur pour lui deman-
der la permission de faire ces déclarations, mais pour lui
dire que j'allais les faird et que c'était dans l'intérêt de mes
commettants-.-

M. L'ORATEUR: Je déire déclarer que l'honorable
député m'a demandé s'il lui serait permis de poser ces
questions afin de lui éviter l'obligation de proposer l'ajour-
nenient du débat. Je lui ai répondu: Très bien, pourvu
que vous ne fassitz pas un trop long discours. Je regrette,
maintenant, de n'evoir pas fait suivre les règles de la
Chambre, et cesser immédiatement l'honorable député.

M. MITCHELL : Eh bien, M. l'Orateur-
Quelques D1PUTlS : A l'ordre.

M. MITCHELL : Je me lève seulement pour me justifier
au sujet de ce que M. l'Orateur a dit.

Quelques DÉPUTeS: A l'ordre.

M. MITCHELL : J'ai parfaitement le droit de nme justi-
fier, même lorsque M. l'Orateur lui-même se trouve en
cause. Je suis allé à l'Orateur par courtoisie lui dire que je
devais soulever cette question. Lorsque l'honorable premier
ministre dit qu'il peut en appeler à la Chambre, je lui dirai
qu'il peut le laire aussi vite qu'il le voudra. Je ne crains
pus la Chambre.

M. LAURIER: Je ne crois pas que le langage de mon
honorable ami, le député de Northumberland (M. Mitchell),
ait été de nature à justifier les remarques faites par l'hono-
rable premier ministre. Si celui-ci avait répondu à la ques-
tion d'abord comme il l'a fait ensuite, mon honorable ami
aurait été satisfait. Tout ce qu'il voulait, c'était de savoir
quelles communications avaient été faites au gouvernement
en rapport avec cette question-
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Sir JOHN A. MACDONALD: Nous n'en avions pas

reçu et je l'ai dit.
M. LAURIER: La réponse donnée en second lieu diffé-

rait de la première.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je l'ai donnée.
M. LAURIER: Je ne crois pas que l'honorable chef du

gouvernement ait répondu d'abord d'une manière aussi fran-
che qu'il vient de le faire. Je désire faire une simple remar-
que. Ceci n'est pas une question qui requiert des échanges
d'une correspondance entre les deux gouvernements, vu que
nous avons mis une offre permanente dans nos statuts à
l'effet qu'aussitôt qu'un droit sera enlevé par les Etats-
Unis nous ferons de même.

Sir JOHN A MACDONALD: Non.
M. MITCHELL: Oui.
M. LAURIER: S'il n'en est pas ainsi la chose devrait

être, et de plus il était entendu qu'il en serait ainsi tout d'a-
bord.

M. MILLS (Bothwoal): D'après la phraséologie de la
clause.

M. L'ORATEUR: L'honorable député n'est pas dans
l'ordre.

M. MILLS: L'ajournement a été proposé.
M. L'ORATEUR: Je n'ai entendu personne le pro-

poser.
M. LANDERKIN: J'ai proposé l'ajournement de la

Chambre.
M. MILLS (Bothwell): Je disais donc que l'honorable

.épuié a induit le parlement à mettre une loi dans nos sta-
tuts. Par cette loi il déclare que le parlement du Canada
sera prêt en tout temps à permettre, l'entrée en franchise
d'articles des Etats-Unis en Canada, d'autant que les Amé-
ricains feront la même chose pour les articles exportés du
Canala aux Etats-Unis. Les mots de la loi sont "chacun et
tous les articles suivants." Or tous les articles qui sont
énumérés dans cette clause n'ont pas été admis en franchise
aux Etats-Unis par acte du Congrès, mais beaucoup l'ont été.
J'appelais l'attention de la Chambre sur le fait que l'honora-
ble premier ministre, en ne proposant pas de biffer ces arti-
cles de la liste des articles imposables et de les mettre sur
la liste de franchise, défie un acte du parlement qu'il a
demandé lui-même à la Chambre d'adopter. Les choses en
sont là. Le gouvernement n'a pas la liberté d'agir à sa
guise à ce sujet; il a les mains liées par la loi, et lorsque les
Américains admettront en franchise certains articles cana-
diens, les articles similaires américains devront être mis
sur la liste des articles en franchise par le parlement du
Canada.

M. BOWELL: Ce n'est pas cela du tout.

M. MILLS (Bothwell): -Le gouvernement n'a pas de
discrétion à exercer. Il n'est pas libre de mettre ses opinions
sur la politique à suivre à ce moment aurdessus de la loi, et
pourtant l'honorable premier ministre vient de déclarer à
la Chambre que c'est son intention de le faire. Je prétends
que les termes sont clairs et distincts, qu'aucune discrétion
n'est laissée au gouvernement, et que son devoir est de
mettre sur la liste de franchise les articles similaires à ceux
admis au franchise par le Congrès des Etats.Unis ; si l'hono-
rable député croit que ce n'est pas une bonne politique, il
doit alors demander de modifier la loi qui est actuellement
en force,

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député n'a
pas lu la clause, autrement il ne parlerait pas ainsi. La clause
est facultative, et non obligatoire. Les termes sont explici-
tes: L'un des articles suivants ou tous ces articles, ete-~
décrits sur la liste-peuvent être admis en franchise en
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Canada, ou à un tarif moindre que celui prescrit par cet
acte, sur proclamation du gouverneur en conseil." Le gou-
vernement a toute discrétion. L'honorable député paraît en
douter, mais s'il avait lu la clause, il ne nierait pas. Elle est
toute facultative.

M. MILLS (Bothwell): Non.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je vais le démontrer, bien

que cette discussion irrégulière interrompe réellement les
affaires de la Chambre. Si l'honorable député examine la
liste de franchise du Canada et celle des Utats-Unis, il verra
qu'il y a sur la première un nombre infiniment plus grand
d'articles que sur la derniêre.

M. MITCHELL: Cela n'a rien à faire avec la question.
Sir JOHN A. MACDONALD: Un nombre infiniment

p'us grand. Mais je dirai aux honorables députés de la gauche
que nous devons protéger les intérêts de nos compatriotes.
avant ceux des Américains. Et, M. l'Orateur, si le temps le
permet et que la discussion se fasse sur ce sujet, nous pour-
rons montrer qu'il serait imprévoyant au plus haut degré
d'admettre en franchise un seul article dans l'intérêt des
Etats-Unis, et au détriment de l'industrie canadienne, tandsl
qu'ils refusent d'admettre les autres articles qui pourraient
être échangés entre les deux pays sur un pied de réciprocité;
je dis qu'ils admettent en franchise certains articles dont ils
pensent pouvoir ruiner la fabrication en Canada, et élèvent
leur tarif sur tous les autres, excepté sur un article en par-
ticulier pour lequel ils pensent avoir lavantage sur nous.
Ce n'est pas ainsi que nous, comme gouvernement du
Canada, croyons qu'il faut conduire les affaires du pays, et
je n'ai aucun doute que la majorité de cette Chambre et la
majorité du pays penseront comme nous.

M. DAVIES: Je prétends que la raison que vient de
donner l'honorable premier ministre n'atteint pas le but. Il
a dit que le gouvernement, usant de sa discrétion et voulant
protéger les intérêts de certains grainetiers, n'avait pas cru
à propos de se conformer aux termes bien claire d'un acte
du parlement. L'honorable député de Bothwell lui a fait
voir que le gouvernement n'avait aucune discrétion, que la
véritable interprétation de l'acte voulait que lorsque ces
articleî ou quelqu'un d'eux seraient admis en franchise aux
Etats-Unis, alors un arrêté du conseil admettrait en franchise
en Canada l'article similaire des Etats-Unis.

M. TIIOMPSON : Non.

M. DAVIES: L'honorable député dit que la question est
une question d'interprétation d'un acte du parlement, et
personne ne sait mieux que le premier ministre et le
ministre de la justice qui m'interrompt, q ue le mot " pourra"
est le terme propre lorsqu'il s'agit d'une action de la
couronne. Le parlement n'emploie pas le terme impératif
" devra ": La couronne " devra " faire ceci, ou " devra"
f dre cela. Le parlement emploie toujours le mot " pourra;"
mais l'intention et l'esprit de cette section sont parfaite-
ment clairs. Lorsque nous l'avons adoptée on ne l'a pas
compris comme le gouvernement l'interprète aujourd'hui.

Sir JOHN A. MAODONALD : Non.
Quelques DEPUTÊS : Oui, oui.
M. DAVIES: L'honorable député sait parfaitement que'

non pas une fois, mais vingt fois depuis que cette loi a été
adoptée, il a été déclaré dans cette Chambre par les minis.
tres responsables de la couronne, et par leurs amis, que
nous avions dans nos statuts une offre permanente, au
moyen de laquelle, ;À les Etats-Unis le voulaient, leurs
produits seraient admis ou franchise en Canada et les nôtres
aux Etats.Unis.

M. BOWEL«L: Pas du tout.
M. DAVIES: Maintenant, M. l'Orateur, les Etats-Unis

ont exprimé non seulement leur désir mais leur détermina-
M. MILLe (Bothwell)

tion que quelques-uns de ces articles que nous avons
spécifiés soient admis on franchise dans leur pays, avec la
confiance que nous agirions de bonne foi au sujet de l'offre
que nous avons mise dans la loi. Je dis donc que si cette
clause s'adressait à une compagnie privée, l'interprétation
de l'honorable premier ministre pourrait être bonne, mais
c'est la couronne qui est en cause, et lorsque nous regardons
à l'esprit de l'offre, ne pas s'y conformer c'est se moquer du
parlement.

M. TEHOMPSON: Depuis que l'honorable député a parlé
de mon interruption, je dois expliquer, à lui et à la Chambre,
dans quel sens je l'ai faite. Ce n'était pas au sujet de l'in-
terprétation que l'honorable député veut donner à la loi,
mais simplement en réponse à la prétention que la procla-
mation devrait émaner aussitôt que ces articles seraient mis
sur la liste de franchise aux Etats-Unis, et sous ce rapport,
je suis dans le vrai. Je n'avais aucunement l'intention de
blesser l'honorable député, mais d'appeler son attention sur
le fait que sa citation n'était pas correcte. La clause dit:

L'un des articles suivants on tous ces articles, c--d.......
Mentionnant les articles énumérés par l'honorable député

de Northumberland (M. Mitchell).
-pourront être importés en Canada libres de droits on à un taux de

droits moindre que celui prescrit par le présent acte, sur proclamation du
gouverneur en conseil, qui pourra être émise, chaque fois qu'il aura la
certitude que des articles identiques du Canada peuvent être importés
en franchise aux Etats-Unis.

Mais l'honorable député, afin de donner à cet acte une
interprétation particulière dit que le mot " pourra" est
toujours celui dont on se sert à l'adresse de la Couronne.
Précisément; il est très rare que le mot " devra " soit em-
ployé, car jamais le parlement n'enlève à la couronne liberté
d'user de sa discrétion, et c'est seulement lorsque la question
est facultative et sujette à l'action de l'exécutif que la cou-
ronne est investie du pouvoir de mettre l'acte en opération,
et en conséquence-

M. DAVIES: L'honorable député permettra-t-il de lui
demander s'il entend appliquer cette interprétation à une
offre faite par une grande nation à une autre, et dire que si
celle-ci accepte l'offre, le gouvernement dans un cas comme
celui-ci peut dire: Nous ne voulons pas, nous n'étions pas
sérieux dans notre offre?

MI TRIOMPSON: Je prétends qu'il n'y a pas d'offre du
tout dans le cas présent. L'honorable député a offert son
interprétation d'une de nos lois, et je dis que suivant moi
chaque fois qu'un pouvoir est laissé à la couronne, ce pou-
voir doit être exercé sur l'avis des ministres responsables.
et c'est pourquoi l'on emploie le terme " pourra " au lieu de
"devra," pour montrer que la couronne a discrétion d'agir
ou non. C'est dans ce sens que j'ai fait l'interruption dont
l'honorable député se plaint. Mais l'honorable député à dit
que c'était une offre de la part du parlement et que le gou-
vernement manquerait à la parole donnée s'il ne la tenait
pas complètement. L'honorable député prétendil-et son
argumentation va jusque là-que l'offre mise dans notre statut,
offre qui ne comprend pas seulement la chose qui vient d'être
soumise à la Chambre, car l'acte renferme une demi-douzai-
ne d'autres offres touchant l'admission eu franchise dans les
Etats-Unis, du poisson, du charbon et divers autres produits,-
prétend-il, dis-je, que ce serait un manque de parole de la
art du gouvernement du Canada de refuser aux Etats-Unis

a permission de dire: "Vous avez fait une offre ; nous allons
en accepter certaines parties qui nous plaisent et nous pl-
raissent favorables, et nous allons refuser toutes les autres "?
Je puis dire que dans mon humble opinion si la couronne à
laquelle est laissé un pouvoir facultatif s'en servait de cette
façon, ce serait contre les intérêts da Canada.

M. CHARLTON: Il se peut que la discrétion dont jouit
la couronne ne puisse pas être affectée par le statut, et que
le terme " pourra" soit facultatif et non pas impératif,
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mais il est certainement malheureux qu'il y ait dans nos
statuts une clause semblable-et elle y est depuis neuf ans,-
par laquelle il soit possible de faire admettre en franchise
en Canada un certain nombre d'articles, si les Etats-Unis
jugent à propos d'admettre en franchise dans leur pays, des
articles identiques. Il était compris par tout le monde au
delà de tout doute, que si les Etats-Unis admettaient en
franchise quelques.uns des articles désignés, le gouverne-
ment canadien prendrait une action correspondante, et si ce
n'était pas là l'intention de la clause, on l'a laissée alors
dans nos statuts pour être une cause d'embarras comme
dans le cas présent. La clause invite aux représailles, si
nous ne mettons pas sur la liste de franchise les articles
similaires à ceux qui ont été placés sur la même liste aux
liteats-Unis, et ai elle ne signifie pas ce qu'elle dit absolu-
ment, elle ne devrait pas avoir été laissée dans nos statuts
depuis 1879, et le gouvernement devrait l'enlever le plus
tôt possible. Naturellement les Etats-Unis croiront que le
Canada a agi de mauvaise foi. Ils ont vu cette clause dans
nos statuts et ils ont cru qu'elle signifiait réellement ce
qu'elle disait. Nous avons entendu les honorables députés
de la droite dire que nous avions sur nos statuts une offre
permanente de réciprocité avec les Etats-Unis, suivant le
langage deecette clause, pour tous les articles mentionnés
ou l'un d'eux. C'est ainsi que les Américains ont compris
l'offre. Maintenant si, comprenant cette offre comme ils
l'ont comprise, comme étant une offre pour admettre en
franchise certains articles qu'ils admettraient aussi de leur
côté, s'ils nous voyaient refuser d'agir, et qu'ils useraient de
reprêsailles comme ils menacent de le faire, il en résulterait
un grand tort pour le Canada. Prenez simplement les
oeufs. Il est vrai qu'ils étaient sur la liste de franchise des
Etats-Unis avant l'adoption de cette clause, mais s'ils
imposaient sur les oufs un droit de quatre cents par douzaine,
comme ils menacent de le faire, le Canada subirait une
perte de 6400,000 à 8500,000 par année sur cet article
seulement.

Prenez le poisson' Si le Etats-Unis imposaient un
droit sur notre poisson frais comme ils menaçont de le faire,
la perte pour nous serait énorme.

L'article en dispute aujourd'hui n'est pas de très grande
importance. Il est vrai, je suis prêt à le concéder, que les
Américains ont choisi certains articles pour les mettre sur
la liste de franchise, articles que nous achetons d'eux en
grande quantité et vendons peu, mais nous sommes placés
dans cette position malheureuse, que nous avons un langage
bien clair dans nos statuts, et si nous ne tenons pas l'offre
volontaire que nous avons faite on prétendra dans les Etats
Unis que nous manquons à une promesse qu'ils croyaient
faite de bonne foi, parce qu'il ne nous est pas profitable de
la tenir.

C'est là l'opinion qu'ils auront. Mais dans les circonstan-
ces et vu les termes de notre statut-bien que je sois prêt à
admettre qu'il y a beaucoup de force dans la prétention de
l'honorable premier ministre que la clause est facultative et
non pas obligatoire pour le gouvernement-je crois qu'il
vaudrait mieux tenir la promesse impliquée dans cette
clause et mettre ces articles sur la liste de franchise, parce
que nous nous exposons à des représailles pour d'autres ar-
ticles qui causeraient un grand tort aux intérêts du pays.
Si nous agissions comme le gouvernement des Etats-Unis
s'y attend, cela nuirait aux relations entre les deux gouver-
nements, et pourrait affaiblir nos relations amicales actuel.
les; et, dans mon opinion, comme les intérêts en jeu dans le
cas actuel ne sont pas considérables, nous devrions considé.
rer s'il ne serait pas à notre avantage d'admettre ces arti-
cles en franchise.

M. CASEY: Je ne suis pas un avocat et je ne prétends pas
discuter cette question au point de vue légal, mais il est
aussi nécessaire que ceux qui ne sont pas avocats compren-
nent ce que veulent dire nos lois comme les avocats, au

moins en termes généraux. Je désire avoir de l'honora-
ble ministre de la justice une interprétation exacte de
cette loi. J'ai compris qu'il prétendait que l'expression
"pourra " est toujours employée lorsqu'il s'agit de l'exer-
cice du pouvoir exécutif du gouverneur général, et que lors-
que des proclamations doivent être publiées, l'expression
"pourra" est toujours employée au lien de l'expression im-
pérative " devra," parce qu'en théorie, on ne peut pas poser
de limite à la discrétion de la couronne. S'il en est ainsi
-je ne sais pas s'il en est ainsi dans tous les cas-si la dé-
claration est exacte, il s'en suit, par exemple, dans le cas de
l'Acte Scott, ou de tout autre acte au sujet duquel le gou-
vernement doit émaner des proclamations dans certaines
circonstances, et que le terme employé soit " pourra," il
s'en suit, dis-je, que le gouverneur, avisé phr ses ministres, a
toute liberté d'émaner la proclamation ou non. C'est le seul
sens que je trouve aux paroles de l'honorable ministre. Est-ce
ainsi? Si non,j'espère que l'honorable ministre me rectifiera,
et il est important que le publie soit renseigné à ce sujet.
Nous avons toujours cru qu'une loi était obligatoire, que les
termes employés soient " pourra " ou " devra," la loi doit
être mise à exécution lorsque l'occasion s'en présente. Certai-
nement qu'au sujet de cette loi particulière, c'est l'opinion
qui prévaut non seulement ici, mais aux Etats-Unis. Les
.&méricains étant un peuple intelligent, croient que lorsque
nous adoptons une loi déclarant qu'une proclamation sera
émanée dans certaines circonstancas, cela veut dire que la
proclamation devra être émanée lorsque ces circonstances
se produiront, et non pas que le gouvernement a pleine
liberté d'agir suivant qu'il le jugera à propos.

De plus l'honorable ministre a dit que la prérogative de
li couronne d'émaner une proclamation ne pouvait être
exercée que sur l'avis de ses ministres responsables, et que
c'est d'après leur avis, que le gouvernement n'a pas émané
de proclamation dans le cas actuel. Pourquoi les ministres
ne l'ont-ils pas avisé ? Le ministre de la justice dit que c'est
parce que les Etats-Unis n'ont mis qu'une partie des articles
sur la liste de franchise. Mais quels sont les termes du sta-
tut ? Le statut dit : L'un des articles suivants ou tous ces
articles. Pourquoi le gouvernement, et rappelons-nous que
c'est le même gouvernement, les.mêmes aviseurs, a-t-il mis
dans le statut les mots "l'un on tous," s'il ne voulait pas
accepter la réciprocité pour quelques articles, main seule
ment pour tous ? S'il n'avait pas l'intention dans le temps
d'offrir la réciprocité au sujet de quelques.uns de ces articles
seulement, mais la voulait pour tous, il a changé d'avis
depuis, et il est tenu d'expliquer à la Chambre et au pays
son changement de politique à cet égard.

Rappelons-nous que c'étaient les mêmes ministres alors
qu'aujourd'hui, à part quelques exceptions, au nombre des-
quels l'honorable ministres de la justice, mais à tout événe-
ment, c'était avec le même premier ministre à la tête du
gouvernement, responsable pour l'avis donné par l'un ou
l'autre de ses collègues composant le gouvernement qui a
mis dans le statut les mots " l'un des articles suivants ou
tous les articles." L'honorable ministre de la justice n'a
donné du moins aucune raison pourquoi aujourd'hui le gou-
vernement renie la signification bien claire du statut.

Il n'y a aucun doute, If. l'Orateur, qu'il y a là un chan-
gement complet de politique. Je suis convaincu qu'en 1879
le gouvernement a eu l'intention de faire cette offre de réci-
procité partielle ou complète des produits naturels, comme
nous le prouve la discussion qui a en lieu en ce temps là et
l'usage que l'on a fait depuis dans le pays de cette clause
du statut.

La raison de ce changement est celle-ci: Le gouvernement
voit que s'il permet la réciprocité même sur certains pro-
duits naturels, il détruit toutes les raisons qu'il a invoquées
en faveur de la politique nationale, et il admet par là même
que la politique nationale n'a pas protégé ni avancé toutes
ces industries en Canada. Afin de sauver sa chère politique
nationale et ses chers amis-le petit nombre de ceux qui
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font de l'argent avec la politique nationale-la gouverne-
ment ne veut pas tenir l'offre faite autrefois aux Etats-Unis,
d'après ses conseils, lors de l'établissement de la politique
nationale.

Telle est la raison de ce changement de politique, et c'est
la seule que le pays y puisse trouver. Il serait évident
pour tout le monde que s'il considérait la réciprocité néces-
saire pour ces articles, que la prétention que la politique
nationale a bénéficié au pays dans le passé, n'était que du
charlatanisme. L'honorable chef du gouvernement ne veut
pas reconnaître avoir fait du charlatanisme dans le passé-
il ne veut pas l'admettre, du moins-et pour cette raison il
a changé de politique. Les sérieuses conséquences qui peu-
vent résulter de cette violation de parole donnée-car ce
n'est rien autre chose-de la part du gouvernement, seraient
trop longues à discuter ici. Nous en entendrons probable.
ment parler de nouveau d'ici à la fin de la session. Si les
Etats-Unis ont pour eux-mêmes le respect qu'ils ont toujours
montré, il eýt plus que probable que les conséquences en
seront très sérieuses pour notre commerce, et l'honorable
premier ministre comprendra alors la responsabilité de ce
qu'il a fait.

M. PATERSON (Brant): L'honorable premier ministre
nous a invités à relire les discours qui ont été prononcés
lorsque la prétendue politique nationale a été établie, et
lorsque la résolution sur laquelle est basée cette clause du
statut, était soumise à la Chambre. Je trouve, M. l'Orateur,
que sir Leonard Tilley, en proposant cette résolution, pro-
nonça les paroles suivantes:

J'ai à dire ceci à nos amis les Américains : En 1885, ils ont abrogé le
traité de réciprocité, et à partir de ce moment jusqu'à aujourd'hui une
grande partie des importations des Etats-Unis au Canada ont ôté admi-
ses en franchise. Nous avons espéré, mais vainement, qu'en adoptant
cette politique nous inciterions nos voisins à nous traiter avec plus de
libéralité en ce qui concerne les mêmes articles. Eh bien, après avoir
attendu pendant douze ans, le gouvernement ayant besoin de plus de
revenus, a décidé de demander à la chambre d'imposer sur'les produits
américains qui ont été admis jusqu'ici sans être soumis à l'impôt, un
droit qui soit conséquent avec la situation qui nous a été faite. Mais,
pour montrer qu'il n'aborde pas cette question dans un esprit de mal-
veillance, le gouvernement joint à ses propositions une résolution qui
va être déposée sur le bureau et qui est à l'effet que, quant à certains
articles dénommés, qui sont les produits naturels du pays, y compris le
bois de charpente, et si les Etats-Unis veulent en enlever les droits en
tout ou en partie nous sommes disposés à faire les mêmes concessions.

Telle était la proposition, et on lui a donné une forme en la
mettant dans le statut, les mots de l'acte étant " l'un de ces
articles on tous......"

La motion d'ajournement est retirée.

VACANCES DE PAQUES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que lorsque
la séance sera levée à six heures, ce soir, la Chambre soit
ajournée jusqu'à mardi prochain, à huit heures de l'après-
midi.

Motion adoptée.

REPRRSENTATION DE KENT.

M. MILLS (Bothwell): M. l'Orateur, avant l'appel de
l'ordre du jour je désire faire une interpellation au gouver-
nement, comme question de privilège. Il y a une journée
ou deux la Chambre a adopté une motion ordonnant l'émis-
sion d'un bref pour le comté de Kent, Ontario. J'apprends
que jusqu'à présent aucun bref n'a été reçu. Je voudrais
savoir si le gouvernement a nommé un officier rapporteur,
et si le bref a été émané par le greffier en chancellerie à
l'officier ainsi nommé. Dans cette question, M. l'Orateur,
la couronne n'a pas de discrétion. L'officier est le servi.
tour de la Chambre, et son devoir est d'obéir à ses ordres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ilya deux ou trois jours
le greffier en chancellerie reçut avis que M. l'Orateur avait
lancé son mandat. Le gouvernement choisira, dans un jour
ou deux, un officier-rapporteur pour cette élection.

ßi. CAsEY

M. MILLS (Bothwell) : Jusqu'à présent le gouvernement
n'a pas nommé d'officier-rapporteur ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Le gouvernement n'en a
pas nommé.

M. MILLS (Bothwell): Et ainsi on a désobéi à l'ordre de
la Chambre ?

Sir JOHN A. MACDONAID: On n'a pas désobéi à
l'ordre de la Chambre.

M. MACKENZIE: Le mot " pourra," n'y est pas dans
ce cas-ci.

COUT DE LA COMMISSION DES CHEMINS DE FER.

M. WELDON (Saint Jean) : Quel a été le coût de la
commission des chemins de fer jusqu'à présent ? Et à
combien évalue-t-on ce qu'elle coûtera en totalité ?

Sir JIECTOR L ANG EVIN: $26,415.71. Il peut y avoir
quelques autres comptes non enaore payés, mais ils ne dé-
passeront certainement pas $1,000, et n'atteindront peut-
être même pas ce chiffre.

COUT DE LA COMMISSION DU TRAVAIL.

M. WE[bDON (Saint-Jean): Quel a été le coût de
la commission du travail? Et à combien évalue-t-on ce
qu'elle coûtera en totalité?

M. BOWELL: Le coût de la commission du travail
jusqu'au 19 mars, date à laquelle les comptes ont été faits
,pour la dernière fois, vu qu'ils sont envoyés tous les mois,
était de 824,137 05. Le coût total dépendra do la longueur
du temps que la commission siégera, et en conséquence il
est impossible d'en fixer le chiffre maintenant.

TERRES DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

M. PERLEY (Assiniboïa): Est-:e que, aux termes du con.
trat passé avec la Compagnie du Pacifique Canadien pour la
construction do @a ligne, toutes les terres qui lui ont été
livrées à compte des dits travaux ne sont pas assujéties aux
taxes du moment que li compagnie vend le foin des dites
terres ou en retire un revenu sous une forme quelconque ?

Sir JOIIN A. MACDONALD: Cette question comporte
une question de droit à laquelle le gouvernement n'est pas
prêt à répondre. L'honorable député pourrait consulter un
avocat sûr pour avoir une réponse à cette question.

M. HENRY SMITH.

M. MoMULLET (pour M. Liszra): M. Henry Smyth
a-t-il été, en aucun temps de l'année dernière, employé par le
gouvernement ? S'il l'a été, en quelle qualité, et quel était
son salaire ? Combien a-t-il reçu ? Est-il encore employé
par le gouvernement? S'il l'est, en quelle qualité? S'il
ne l'est pas, quand s'est-on dispensEé de ses services ?

M. CARLING: Je suppose que l'honorable monsieur
veut parler de Henry Smyth, ex-membre de cette Chambre ?

M. MoMULLEN: Oui.
M. CARLING: M- Smyth a été employé, l'année dernière,

par le bureau d'immigration dans le Nord-Ouest et aussi
dans le Dakota et le Minnesota. Il était payé au taux de
$100 par mois, à part ses frais de voyage. La somme totale
qui lui a été payée se monte à 81,850.00. - Le département
a cessé de l'employer le 15 novembre, quand il n'a plus en
besoin do ses services.

SERVICE PUBLIC.

M. LANDERKIN: Quel est le nombre de personnes se
tuellement employées par le gouvernement du Canadadans
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chaque division du service civil et recevant des deniere
publics en considération de leur emploi, ainsi que la somme
payée en dernier lieu à chacun de ces employés?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
député ferait mieux de mettre son interpellation sous forme
de motion pour la production d'un rapport. Il est impossible
do répondre autrement a son interpellation.

LOI DE FAILLITE

M. WELDON (Saint-Jean) (pour M. EnaAa): Est-ce l'in-
tention du gouvernement de proposer une loi de faillite
durant la présente session, ou une mesure législative à cette
fin ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.

FERME EXPËRIMENTALE A MANITOBA.
M. WELDON: Est-ce l'intention du gouvernement d'é-

tablir une ferme expérimentale dans la province du Manitoba
et de la mettre en opération pendant la prochaine saison ?

M, CAIRLING: La question est sous considération.

PAIEMENTS AUX IMMIGRANTS.

M. LANDERKIN: Le gouvernement a-til dépensé
aucune somme d'argent, de quelque manière que ce soit,
pour induire des personnes du Dakota. à émigrer au EImi-
tuba ?

M. CARLING: Auuno somme d'argent n'a été payée
pour cet objet.

EXPLORATION GÉOLOGIQUE DU COMTÈ
D'OTTAWA

M. WRIGHT: Le gouvernement se propose-t-il de faire
faire une exploration géologique dans le comté d'Ottawa,
toile qu'elle puisse donner les informations nécessaires rela-
tivement aux intérêts miniers et à l'exploitation des phos-
phates de cette section du pays?

M. WILTE (Cardwell): L'exploration géologique dans le
comté d'Ottawa a été commencée, l'année dernière, et sera
continuée durant la présente année, et s'occupera de l'objet
spécial mentionné par l'honorable député.

HAVRE DE PAPINEAUVILLE.

M. WRIGHT: Le gouvernement a-t-il l'intention d'en-
voyer un cure-môle à Papineauville, à l'ouverture de la
navigation, pour enlever les obstructions qui y gênent la
navigation?

Sir RECTOR LANGEVIN: C'est l'intention d'envoyer
un eure-môle à cet endroit.

ARPENTAGE DE LA. RÉSERVE DES SAUVAGES
DE CAUdHNAWAGA.

M. DOYON : 1. L'arpentage de la réserve des Sauvages
de Caughnawaga, confié à M. Lea Walbank, ostil terminé ?
2. S'il l'est, est-ce l'intention du gouvernement de mettre son
rapport devant la Chambre, eý quand se propose-t-il de le
taire? 3. Quel est le mnoutant total payé à M. Walbank
jPsqu'à cette date, et quelle somme lui reste due?

M. WH ITE (Cardwell): Le travail d'arpentage propre-
ment dit est achevé: Les relevés do l'arpentage, cependant,
ne sont pas encore reçus, mais on nous les promet d'ici à
quelques jours. Quant à la question de savoir si le rapport
sera déposé sur le bureau de la Chambre, s'il est demandé,
je suppose qu'il le sera, vu que rien ne s'y oppose. Le mon-
tant total payé à M. Walbank et à son personnel d'assistants
jusqu'à présent, pour le dit arpentage, s'élève à $18,000.

Le coût de cet arpentage a été très élevé; mais c'est dû
aux difficultés qu'il a fallu surmonter. Les Sauvages s'é-
taient établis dans la réserve sur des morceaux de terre de
forme irrégulière qu'ils avaient cultivés, et il a fallu définir
leurs droits respectifs en arpentant ces morceaux de terre,
en les bornant et en évaluant les améliorations faites par
chacun des Sauvages.

LOCATION DE PATURAGES DANS LE NORD-OUEST.

M. WELDON (Saint-Jean) (pour sir RlGIaD CARr-
waiour): Combien d'acres de terre y a-t-il de loués mainte-
nant comme pâturages dans le district d'Alberta, T.N.-O.,
sur lesquels aucun colon ne peut prendre d'inscription pour
homestead sans obtenir préalablement la permission du loca.
taire ?

M. WHITE (Cardwell): Le nombre d'acres de terre
loués pour pâturages dans le district d'Alberta est de 4,466,-
844. Sur ce nombre 1,718,640 acres sont tenus d'après
d'anciens baux, et les colons ne peuvent obtenir sur ces
terres aucune inscription pour bomestead et droit de préemp-
tion. Cependant, nous faisons de notre mieux pour remé-
dier à cet inconvénient, et dans les districts de Calgary et
McLeod nous avons réussi dans une très grande mesure.
Plusieurs des anciens baux ont été annulés pour non-exécu.
tion des conditions. Si l'honorable député veut me le per-
mettre, je répondrai à une question, qui me fut posée l'autre
jour par sir Richard Cartwright, et à laquelle je n'étais pas
prêt alors à répondre d'une manière complète. Il a demandé
quel était le montant de la somme reçue de la vente des
terres dans le Nord-Ouest, depuis le ler janvier jusqu'au 1er
mars. J'ai constaté que le montant était de $100,068.04.

COLOMBIE ANGLAISE ET FRONUIÈ RE D'ALASKA.

M. REID (pour M. P.aon): Est-ce l'intention du gouver-
nement de nommer une commission à l'effet d'établir
exactement la ligne frontière entre la Colombie anglaise
et l'Alaska, et si c'est son intention, quand ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement de Sa
Majesté et le gouvernement des Etats-Unis sont actuelle-
ment en correspondance diplomatique, et le gouvernement
canadien est consulté sur la question de faire exécuter Par-
pentage par les deux gouvernements conjointement on
séparément.

SECTION "A " DU CANAL WELLAND.

M. WELDON (Saint-Jean) (pour M. EDGAR) : 1. A qui
les travaux de creusement de la section A du canal Welland
ont-ils été donnés primitivement? 2. De nouvelles sofmis.
sions ont-elles été demandées lorsque les travaux ont été
retirés des mains des premiers entrepreneurs? 3. Si non, à
qui ces travaux ont-ils été confiés ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les travaux ont été d'abord
confiés à R. P. Cooke et Chilton Jones pour $145,299, ce
qui était la plus basse soumission. Mais plus tard, le con.
trat leur fut ôté; de nouvelles soumissions furent deman-
dées et la plus basse acceptée, savoir, celle de MM. Murray
et Cleveland, pour $Â73,S46.

BROCHURE SUR LA SCIENCE. PRATIQUE DE
L'INDUSTRIE LAITIERE.

M. LANDEREIN: Le gouvernement se propose-t-il de
faire publier, pendant la présente session, la brochure de
M. Lynch sur la science pratique de l'industrie, laitière?

M. CARLING: Ce n'est pas son intention,
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VENTE DE TERRES DU CHEMIN DE FER DU
PACIFIQUE.

M. WELDON (Saint-Jean) (pour Sir RIwUARD CART-
WaIHGT): Le gouvernemen t a-t-il obtenu de la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien un état des terres qu'elle
a vendues à des particuliers ou à des sociétés constituées en
corporation ? Si non, se propose-t-il de prendre quelques
mesures afin de l'obtenir?

M. WHITE (Cardwell): Cet état a été déposé sur le
bureau de la Chambre il y a une quinzaine de jours.

EN COMITÉ-TROISIEME LECTURE DE BILLS.
Bill (n° 79) constituant en corporation la Compagnie

du chemin de for de Collingwood à la Baie de Qinté.-(M-
McCarthy.)

Bill (n° 14) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de for Ontario-Ouest.-(M. Ward.)

Bill (n° 34) concernant la Compagnie du chemin de
fer de Norfolk-Sud.-(M. Tisdale.)

BILL CONSIDÉRÉ EN COMITÉ.

Bil1 (n° 36) concernant la Compagnie du Grand-Tronc
du Canada.-(M Curran.)

COePAGNLE D'AMÉLIORATION DU HAUT DE
L'OUTAOUAIS.

Bill (n0 20) concernant la Compagnie d'amélioration du
haut de l'Outaouais.--(M. White, Renfrew.)

M. HAGGART: Avant que ce bill soit lu une secondo
fois, j'attirerai l'attention du gouvernement sur la nature
particulière de cette mesure. Elle donne virtuellement à
la compagnie qui la demande, le contrôle de la navigation
de la rivière depuis les rapides Des Joachims jusqu'aux ra-
pides des Quinze. Cette compagnie possède déjà le contrôle
du touage sur l'Ottawa et du flottage des billots depuis Des
Joachims, en descendant, jusqu'à Ottawa, et le présent bill
accorde de plus à la compagnie le contrôle des rapides, en
montant, jusqu'aux Quinze. Il n'y a peut-être pas d'objec-
tions à ce que ce contrôle soit accordé à cette compagnie,
qui se compose surtout des propriétaires de moulins situés
dans les environs d'Ottawa, et qui sont les principaux inté-
ressés; mais je crois devoir attirer l'attention du gouverne-
ment sur le canal que l'on projette de construire pour relier
la rivière Ottawa à la baie Georgienne, projet qui peut être
entrepris d'un moment à l'autre. Or, le contrôle conféré à
la présente compagnie, pourrait être transféré à d'autres
soit par la vente des actions, soit autrement, et pourrait ét ,
exploité moins dans les intérêts du public que s'il était ex-
ploité par d'autres intéressés. De plus, sur une rivière aussi
étendue que celle de l'Ottawa, et sur laquelle il y a des glis-
soirs et autres travaux pour faciliter la navigation, il ne
convient pas qu'une compagnie enait le contrôle. Plusieurs
des améliorations exécutées sur différents cours d'eau, comme
celles de la rivière Ottawa, sont administrées par le gouver-
nement, et elles rapportent annuellement un joli revenu,
D'après moi, il ne faut pas donner à la présente compagnie,
telle que constituée, le contrôle sur la rivière 0f tawa depuis
Des Joachims jusqu'à la cité d'Ottawa. Il y a de fortes
raisons qui s'y opposent, et le gouvernement pourrait, dans
un avenir rapproché, se trouver dans l'obligation de débour-
ser une somme considérable pour le rachat, ou la reprise
sous son contrôle de ces améliorations. Cette compagnie
est composée principalement de personnes intéressées dans
le commerce de bois, et elle voudrait avoir le contrôle des
améliorations de l'Ottawa exécutées par le gouvernement,
et qui sont sous le contrôle de ce dernier. Je ne sais pas,
toutefois, s'il existe quelques unes de ces améliorations entre
Des Joachims et les Quinze; mais il y en a sur la rivière

Sir JoRN A. MAcDONALD

Madawaska. Je proteste, aujourd'hui, en faveur des per-
s6nnes qui ont aussi des intérêts sur cette section de la
rivière Ottawa, dont elles ont besoin pour leur commerce de
bois ou le flottage de leurs billots. Ces améliorations ne
devraient pas être transférées à une compagnie. Je crois
que l'intérêt public exige le maintien de l'état de chose
actuel, c'est.à-dire que le gouvernement conserve le contrôle
sur ces améliorations. Je soulève ces objections simplement
pour attirer l'attention du gouvernement sur l'importance
du présent bill, qui demande au parlement de transférer à
une compagnie le contrôle de la navigation depuis la cité
d'Ottawa jusqu'aux rapides des Quinze. Aucune compagnie
ne devrait obtenir un tel contrôle.

M. BIRYSON: En me levant pour protester contre la
passation du présent bill, je le fais, M. l'Orateur, avec beau-
coup de répugnance, parce que les promoteurs de cette me-
sure étant des marchands de bois de la Chaudière, méritent
une juste considération pour les améliorations qu'exige leur
commerce. Leur charte de 1875 leur donne un champ
d'opération de 140 milles sur la rivière Ottawa. Mais ils
demandent aujourd'hui de nouveaux pouvoirs surunerivière
qui a été déclarée être un cours d'eau navigable par le parle-
ment, lorsqu'ils possèdent déjà, par leur charte, les pouvoirs
dont ils ont besoin pour la descente de leur bois. Les amé-
liorations de la rivière Ottawa, d'après moi, devraient être
sous le contrôle exclusif du gouvernement. La compagnie
ne demande pas seulement le contrôle de la rivière sur un
parcours de 350 milles; mais elle demande virtuellement le
monopole absolu du touage des billots et autres bois. D'après
mon expérience comme marchand de bois, le nouveau privi-
!êge demandé serait très préjudiciable aux intérêts d'autres
propriétaires ou intéressés sur la rivière Ottawa, et je ne
crois pas que ce soit là l'intention du gouvernement. Je me
propose de discuter, plus tard, article par article, le présent
bill, que je crois être des plus inadmissibles, et je n'entre-
prends pas, aujourd'hui, ce travail, parce que le temps est
trop limité. Je me contente simplement de protester contre
les droits. conférés par le présent bill. Il est vrai que la com-
pagnie est prête à accepter certains amendements. J'ai déjà
discuté en comitô, article par article, la présente mesure, et
elle se trouve maintenant devant la Chambre. La comapa-
gnie est prête à taire des concessions pour assurer la passa-
tion de son bill; mais même avec ses concessions, le gouver-
nement, dans l'intérêt public, ne devrait pas laisser adopter
ce bill. Je demande au gouvernement de bien vouloir,
durant la vacance prochaine, étudier à fond cette question,
afin qu'à la rouverture du parlement, il soit prêt à repren-
dre le contrôle sur les améliorations déjà concédées à la
Compagnie d'Amélioration de la rivière Ottawa,au lieu d'ac-
corder à cette compagnie le pouvoir additionnel de contrô-
ler cette rivière sur un parcours de 350 milles.

M. WHITE (Renfrew): Je suis convaincu que les deux
honorables députés qui s'opposent à la passation du présent
bill sont animés des meilleures intentions. Permettez moi
de dire, cependant, que la question n'est pas nouvelle. Les
messieurs qui demandent de plus amples pouvoirs sur la
rivière Ottawa, sont les mêmes qui possédaient déjà ces
pouvoirs sur une certaine partie de la rivière Ottawa, depuis
1875. Il n'est pas exact de dire, comme l'a fait l'honorable
député de Lanark-Sad (M. Haggart) que ceux qui compo-
sont la Compagnie d'Amélioration du haut de l'Ottawa ont
le contrôle de la navigation de l'Ottawa, ou des privilèges
particuliers concernant cette navigation. Ils posèdent le
droit de construire certaines améliorations pour faciliter la
descente du bois sur la rivière Ottawa. Quand ils ont ob-
tenu, en 1875, leur acte de constitution, ils croyaient que le
p oint de la rivière Ottawa qu'ils se proposaient d'atteindre,
Des Joachirns, était sufmsamment éloigné dans le nord pour
les opérations qu'ils avaient à faire. Mais le bois s'étant
épuieé le long de l'Ottawa, ces marchands de bois se voient
obligés de pousser plus loin à l'intérieur leurs opérations.
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A cette fin il est Mécessaire qu'ils fassent certains travaux; I
qu'ils obtiennent le droit de flottage et de touage sur une
plus grande étendue de la rivière Ottawa. C'est la raison
pour laquelle ils demandent aujourd'hui la passation du pré-
sent bill. Je le répète, ils n'ont aucun droit de monopoliser
la navigation de l'Ottawa.

'objet de la présente compagnie, en se constitunut en
1875, était d'abord d'obtenir certains pouvoirs s'étendant
jusqu'à Des Joachims, et elle demande, aujourd'hui, que ces
mêmes pouvoirs s'étendent jusqu'au lac Témiscamingue, afin
de faciliter la descente de son bois jusqu'au moulins d'Otta-
wa, et de diminuer le prix du transport. Cette compagnie
ne demande pas de nouveaux pouvoirs, comme je viens de le
dire, ceux qu'elle possède, sous l'autorité de l'Acte de 1875,
ont été, du reste, soigneusement limités par la Chambre,
comme le présent bill limitera ceux qui sont demandés, s'il
est adopté. J'ajouterai, M. l'Orateur, que la compagnie
constituée en 1875 ne tenait pas absolument à construire les
am6liorations qu'elle a faites. Ces travaux ont absorbé un
capital considérable qu'elle préférerait utiliser autrement.
Si le gouvernement avait voulu alors, ou s'il voulait aujour-
d'hui entreprendre la construction de ces améliorations pour
faciliter la descente du bois, je suis sûr que la présente com-
pagnie ne se serait pas constituée en 18j5, ou qu'elle serait
prête à retirer le présent bill et à transférer ses améliora.
tions au gouvernement, au prix coûtant, comme l'a fait ob-
server l'honorable député de Lanark-Sud. Je relèverai une
autre remarque de l'honorable député de Lanark-Sud au
sujet de la canalisation de la rivière Ottawa. Dans l'acte
de 1875, constituant la présente compagnie, il est spéciale-
ment prescrit-et je n'ai aucun doute que le présent acte
contiendra la même disposition-que la compagnie devra,
à la demande du gouvernement, pour faciliter la navigation,
enlever, au besoin, ses améliorations.

Pour ce qui regarde les objections soulevées par mon
honorable ami de Pontiac (K. Bryson), il nous a dit que le
présent bill accordait à la présente compagnie le contrôle
de tout le touage sur la rivière Ottawa. La Chambre ad-
mettra que cela serait entièrement impossible. Vous ne
pouvez enlever la rivière; vous ne pouvez accorder aucun
privilège sur la rivière pouvant empêcher qui que ce soit
de se servir d'un steamer pour touer le bois ou pour toute
autre fin. Tout ce que la présente compaghie demande
au sujet du touage, c'est que, si elle n'est pas capabie de
passer un contrat avec une compagnie de touage, ou toute
autre compagnie de bateaux à vapeur; on si elle n'est pas
capable de faire touer ses billots à des prix raisonnables,
elle soit autorisée à construire des vapeurs pour son propre
usage. Or, il n'est pas nécessaire de s'adresser au parlement
pour obtenir ce pouvoir. Elle le possède déjà. Cette com-
pagnie fut organisée en 1875, sous l'autorité de l'acte con-
cernant les compagnies à capital par actions, et obtint ses
lettres patentes l'autorisant à faire ce que le présent
bill l'autorise à faire également au sujet du touage
des billots sur l'Ottawa. Je le répète encore : tout
ce qui est demandé par le présent bill est l'autorisation de
construire des améliorations sous la surveillance du gouver.
nement, et de placer ces améliorations où le gouvernement
le voudra pour faciliter la descente du bois. J'ajouterai que
je n'aurais jamais ou la pensée de proposer le présent bill,
s'il devait léser quelque intérêt, ou quelque droit privé.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le bill en question a déjà
été l'objet de l'attention de quelques-uns des membres du
gouvernement et de moi-même, en particulier, en ma qua-
lité de président du comité des chemins de fer, auquel cette
mesure sera très probablement réfere:ée. Après l'avoir exa-
miné, je suis d'avis qu'il aura besoix d'être considérablement
amendé, si son principe ost ams. Mais en permettant
présentement que cette mesure soit goumise aucomité,nous
ne nous engageons pas-et je parle au nom du gouverne-
ment-à donner notre appui au principb du bill; i mais nous

voulons que cette mesure soit discutée à fond par le comité,
auquel elle devra être soumise. Quand elle sera reçue du
comité, elle aura, j'en ai aucun doute, la forme pour mériter
toute l'attention de la Chambre. Il y a dans le bill un
certain nombre d'omissions que ses promoteurs ont promis
de corriger. Plusieurs articles, dont un ou deux, ont été
mentionnés par l'honorable député de Pontiac (Mi. Bryson),
qui, naturellement, doivent disparaître, ou être modifiés
considérablement. Sous ces circonstances, puisque ces
modifications et amendements ne peuvent être proposés par
la Chambre, mais par le comité, la meilleure ligne de con-
duite à suivre, est, d'après moi, de faire subir au bill sa
deuxième lecture et de le renvoyer au comité.

M. HAGGART: Avec la permission de la Chambre, je
répondrai à une observation faite par l'honorable député de
Renfrew (M. White). Il me fait dire que le présent bill
accorde à la compagnie un contrôle absolu sur la rivière
Ottawa pour ce qui regarde la navigation. J'ai dit que ce
contrôle lui était virtuellement accordé. Si quelqu'un pos-
sédait un chemin de fer dans les environs de rapides d'un
cours d'eau, qui est navigable au-dessus et au-dessous de ces
rapides; ou si ce quelqu'un possédait des glissoires pour le
passage des billots, ce quelqu'un pourrait établir un péage
et un tarif si excessif sur le touage, que ceux qui auraient
besoin de descendre le cours d'eau, seraient obligés faire
leur touage au.dessus et au-dessous de ce chemin de fer ou de
cette amélioration. Le présent bill accorde virtuellement
le contrôle de la navigation, en tant que le passage des
billots et autre bois est concerné.

M. WHITE (Renfrew): La meilleure réponse à cette
observation, c'est que vous ne pouvez accorder à personne
le monopole de la navigation d'un cours d'eau. Aucune
compagnie ne peut obtenir un tel privilège.

Le bill est lu une deuxième fois.

DEUXIÉ11E LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 31) constituant en corporation la Compagnie de
pont de chemin de fer d'hiver de la rivière Detroit.-(M.
Ferguson, Welland.)

Bill (n° 46) modifiant les actes concernant la Compagnie
du chemin de fer du Maniteba et du Nord-Ouest.-(M.
Scartb,)

Bill (n° 51) concernant la Banque Fédérale du Canada.
-(M. Cockburn).

Bill (n0 52) modifiant l'acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Maskinongé et Nipissingue.
-(M. Coulombe.)

'Bill (n0 53) à l'.ffet d'établir .de nouvelles dispositions
concernant la Compagnie du chemin de fer de Brantford,
Waterloo et lac Erié.-(M. Paterson, Brant.)

Bill (n0 54) constituant eu corporation la Compagnie du
chemin de fer du Sud-Ouest,- -(M. Hall.) ,

Bill (n 62) constituant en corporation la Compagnie du
pont international de Grenville.-(M. Shanly.)

Bill (no 63) modifiant les actes concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Montagne de Bois et de Qu'Appelle.
-(M. Perley.)

Bill (nO 64) constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer de Jonction de Chatham.-(M. Weldon, Saint.
Jean.)

Bill (n0 66) constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer du Saint-Laurent et d'Adirondack.- (. Ber-
geron.)

DEMANDE DE R&PPORTS ACCORDÉS.

Copie du rapport fait par le professeur Saunders relativement au site
de la forme expirimentale dans le Nord-Ouest, et de toutes lettres, do-
cuments et papiers concernant les divers sites proposés ainsi que les
recommandations qu'il a faites à ce sujet.-(De l. Mcmullen.)
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Etat indiquant le nombre des sociétés de colonisation existant actuel-

lement au Manitoba et au Nord-Ouest, le nombre de colons qu'elles ont
placés sur leurs terres pendant les années 1885-86 et 87, le montant
payé à la couronne par les diverses compaguies pour achats de terres
pendant la même périude, et le montant payé au gouvernement pour
achats de terres pmir tousles autres colons pendant les m6mos années.
-(De M. McMulleu).

Rapport de M. Parmelee au ministre des douanes s'r l'à-propos de
faire de Kamloops un port douanier -(De M. Mara).

Copie des procédés de l'enquête faite à Sainte-Plavie, le 23 septem-
bre 1887, sur le corps de Wm. L. Duncan tué le jour précédent sur le
chemin de fer Intercolonial, avec la preuve faite à cette enquête. Aussi
copie de tout rapport ou investigation sur l'accident par les autorités
du chemin de fer ou d'aucun rapport relatif à cet accident adressé au
département des chemins de fer et canaus, et de toute correspondance
échangée avec le dit département relativement à cette affaire.-(De M.
Weldon, Saint-Jean.)

Relevé du montant total payé par le gouvernement en rapport avec
l'Acte des Licences pour la vente des liqueurs.-(De M. Mulock.)

Relevé du montant débourEé par le gouvernement par suite du sou-
òvement du Nord-Ouest.-(M. Mrulock).

Copie de tous rapports, correspondance, pétitions ou documents con-
cernant la construction permanente projetée d'un bureau de poste et de
douane à Strathroy, et de toutes recommandations faites au Eujet de
son emplacement, de son caractère, de son coût, etc., etc -(%I. McMul-
len).

Etat indiquant
1. Le nontbre de bestiaux que chaque éleveur possède sur les terrains

qu'il a loués dans ledistrict d'Alberta, T. N.-O.
2. Si aucun des locataires doit des arrérages de rente.
3. Si les terres louées sont propres à l'agriculture.
4. La perte de bétail ou les souffrances que celui-ci a éprouvées dans

ce district pendant l'hiver 1886-87, s'il en a été fait rapport.-(Sir Ri-
chard (lartwright).

Copie de toute correspondance, pétitions et rapports concernant la
réeclsmation des Sauvages Chippawas et Ottawas à certaines lies dans
le lac Erié et la rivière Détroit.-(M. Paterson, Essex).

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'est ajournée à 5
heures 15 minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 3 avril 1888.

L'Orateur prend le fauteuil à 8 heures p. m.

PRIÈRE.

ACTE DU REVENU CONSOLIDÉ ET DE
L'AUDITION

Sir CHARLES TUPPER: Je présente un bill (n° 87)
à l'effet d'amender "l 'Acte du revenu consolidé et de
l'audition," chap. 29 des Statuts Revisés du Canada.

Le bill a pour oljet d'augmenter le traitement alloué à
l'auditeur général et d'amender l'Acte concernant cet
officier. Quand viendra le temps de proposer les résolutions,
j'expliqerai plus longuement les raisons qui engagent le
gouvernement à proposer ce bill.

Le bill est lu une premièce fois.

BILLS PRIVÉS

Sir JOHN A. MACDONALD: Avant que les ordres
du jour soient appelés, je me permettrai de faire observer
aux honorables chefs de la gaucho qu'il est possible, s'ils
ne s'y opposent pas, d'expédier certaines mesures à la
Chambre haute, en délibérant sur les bills privés, dont sept
pourraient être adressés à cette Chambre.

M. EDGAR : Seulement les bills non contestés.
Sir JOHN A. MACDONALD : Certainement.

TROISIÈXIE LECTURE DE BILLS.

Le bill (n° 36) concernant la C4ompagnie du Gran!-Tronc
du Canada, est lu pour la troisàmo fois ot passé.-(S%.
Carran.)

EN COMLTÉ.-TIROISIÈ.LE LECJrURE.

Bill (îe 3,) modifia'nt l'acto constitutif de la Compagnie
du chemin de fur d'umbranchement de HIoroford et chan-
geant lu nom de la dite compagnie cn celui de Compagnie
du chemin de for do Hloreford.-(M. Hall.)

Bill (n° 17) concernant la Compagnie de pont, de che-
min de fer et do tunnel do la rivière Sainte-Clairo.-(1.
Forguson, Welland).

Bill (n' 31) à l'effet do permottro à la Compagnie du
chemin de fer d'Esquimault et Nanaïmo, d'établir un bac à
vapeur entre Boccher Bay, dans la Colombie Anglaise, et
un pont dans le détoit de Fuca, sur le territoire des Etats-
Unis.-(M. Bakor).

Bill (n° 37) concernant la Compagnie du chemin de for
du lac Nipissingue et de la Baie de James.-(Ni. Cockburn).

Bill (n¢ 43) modifiant l'acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de for do Shuswap à Okonagan.-
(M. Mara).

Bill (n0 44) concernant des bons bur des embranchements
de la Compagnie du chemin de fer-du Paci:iquo Canadien.-
(M. Small),

DEUXIEMIE LECTURE DE BILLS.

Bill (LI 50) constituant en corporalion la Compagnio du
chemin de fer et du pont d'Ottawa, Morrisburg et New-
York.-(M. Hickey.)

Bill (n° 70) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de for do l'Ilo de Montréal.- (M. Desjardins.)

Bill (n° 74) modifiant l'acte constitutif do la Compagnie
du chemin de for de Kincardine à Teoswater.-M. Rowand.)

Bill (n° 75) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d'Ottawa à Pariy.Sound.-(M. Forguson,
Renfrew.)

Bill (no 78) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance contre le feu, dite " Keystone."-(M, Woldon,
Saint-Jean.)

Bill (n0 80) pour liquider les affairei do la Banque de
Londres en Canada.-(1t. Mills, Bothwell.)

Bill (n° 81) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer Ontario, Manitoba et Ouest.- (M. Macdonald.)

Bill (n 83) à l'effet de modifier l'acte constitutif de la
Compagnie d'amélioration du port de Moncton.-(M. Wood,
Westmoreland,)

AUDIIEUR GÉNÉRAL.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme de nouveau en comité général, demain, pour con-
sidérer la résolution suivante :

Que le salaire de l'auditeur général sera de quati e mille piastres par
année, et que l' A uditeur sera sujet aux dispositions de l'Acte du Fonds
de Retraite du service Civil.

La motion est adoptée.

AMENDEMENT A L'ACTE DES DOUANES.

M. BOWELL : Je propose que demain la Chambre se
forme en comité pour étudier la résolution suivante :.
,Qu'il est opportun de modifier 'Acte des douanes et de dcréter que

l'e;pression. " valeur," employé au sujet de quelque amende ou confii-
cation, signifiera la valeur des effets ou marcbandises, une fois les droits
payés. au moment de la contravention ; que dans les cas de sous-évalua-
tion de dix pour cent ou plus, il sera pr.levé un droit additionnel pro-
portionné à la sous-évaluation; qu'il ne sera fait aucune déduction pour
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les dommages éprouvés par le sucre on autres produits saccharins, lors-j
que les droits seront calculés d'après l'épreuve polariscopique, mais
qu'une déduction pourrt être faite pour les dommages cauâes par l'eau
de mer ; que lorsqu'il n'existera pas de moyens certains de constater la
valeur des marchandises pour l'imposition des droits, le minirtre des i
douanes pourra déterminer cette valeur ; que la coutume qui consiste à
accepter des obligations ou cautionnements pour le paiement des droits
sur les marchandises entreposées ou déclarées pour l'exportation, le traus-
port ou le déplacement, ou transférées d'un propriétaire à un autre sans
l'acquittement des droits, sera abolie, que le propriétaire de ces mar-
chandises au sujet desquelles ii aura commis quelque infraction aux lois
de douane, sera pacsible, en sus de toute autre amende, d'une amende
égale au double du droit impolable sur ces marechandises.

La motion est adoptée.

RAPPORT.

Rapport du commissaire de la police à cheval du-Nord-
Ouest pour l'exercice 1887.-(Sir John A. Macdonald.)

BREFS D'ELECTIONS.

M. LAURIEI.R: Avant l'appel de l'ordre du jour, j'aime.
rais à savoir bi le bref de l'élection du comté de Russell a
été émis ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, il ne l'a pas été
M. LAURIER: Sera-t-il émis?
Sir JOHN A. MACDOTALD: Il sera émis incessam-

ment.
Sir RICHARD CARTWRIGIT: Cela veut-il dire

demain ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'aime pas à dire

demain.
M. MILLS (Bithwell): J'aimerais à demander si le bref

de l'élection de Kent a été émis?

Sir JOHN A. MACDONALD: Jo crois qu'il l'a été.
M. MILLS (Bothwell): A qui a-t-il été adressé ?
Sir JOHN A. MACDONAL D: Je pense qu'il a éêé adres

sé à l'officier-rapporteur précédent, le ahérif.

RECIPROCITE AVEC LES ETATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat sur la résolution de sil
Richard Cartwright:

Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible er
fait de relations commerciales puiFse exister entrele Canada et les Eats
Unis, et qu'il est exp6lient que tous les produits naturels de l'un ot
l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par eux,soient a-mi
en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles sujet
aux droits d'acise on de revenu intérieur).

Qu'il est en outra opportun qune le gouveraement du Ca-iada prisn
avant peu des mesures propris à s'assurer à quels termes et condition,
des arrangements pourraient être pris avec les Etats-Unis afin d'obteni
avec ce pays une réciprocité entière et sans restriction.

Et sur l'amendement de M. Foster:
Que le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer

et étendre d a relations commerciales avec les Etais Unis, tant qu'elle
ne seront pas contrairei à la politique de protection des intérêts et indus
tries du Canadaqui a été adoptée en 1879 et qui, depuis lors, areçu d'un
manière si marquée, la sanction et l'approbation du peuple.

Et sur le sous-amendement de M. Jones (IHalifax).
Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effe

de pourvoir à la libre importation dans chaque pays des praduits natu
rels ou des articles manufacturés de l'un ou l'autre des deux pays, il es
grandement à désirer que pendant la durée de tel arrangement le con
merce du cabotage du Uanada et des Etats-Unis soit ouvert aux deu
pals sur un ied d'égalité complètement réciproque, et que les navire
de toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Cana-ia, puissent dtr
possédés et exploités parles citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'il
puissent dire enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfice
de tel enregistrement.

M FREEMAN: Je sais qu'avant l'ajournement de 1
Chambre, les dêputés étaient impatients de voir ce déba
se términer.

J'ignore quel effet la suspension de la séance a pu avoi
mais je suis porté à croire que ce sentiment d'impatienc

65

existe encore, et comme je partage ce sentiment j'essaierai,
dans les quelques remarques que je me propose de faire ce
soir, d'être aussi bref que possible. La résolution présentée
à cette Chambre, ai je la comprends, comporte ceci : qu'il
eot non seulement désirable mais nécessaire, qu'un traité de
réoiproeité illimitée, soit conclu avec les Etats-Unis, afin
de bauver le Canada de la ruine,*et qu'on coupe court aux
dépenses extravagantes du gouvernement; et autant que
ces dépenses extravagantes sont dues à la politique na-
tionale, il est, non seulement important, mais absolument
nécessaire, pour se débarrasser de cette politique et des
autres charges qui accablent le peuple, et pour faire quel-
que bien, que les honorables députés de la gauche arrivent
au pouvoir, et que le présent gouvernement soit renversé.
Quoique la résolution ne comporte pas cela en toutes lettres,
les honorables députés de la gauche l'ont exprimé hardi-
ment, clairement et très distinctement, dans leurs discours.
La politique nationale'a été la pierre d'achoppement, la
question la plus irritante, pour les honorables députés de la
gauche. Ils ont dit et fait tout ce qu'ils ont pu pour
ridiculiser cette question et la montrer sous un faux jour.
Ils n'ont rien oublié, rien omis, pour discréditer cette poli.
tique; et maintenant que tout leur fait défaut, que les pré.
dictions de l'honorable député d'Oxford-Sud semblent ne
pas se réaliser; que toutes leurs espérances se sont envo-
lées, ils tronvent un allié; ils se plaignent à un homme qui
se dit canadien. Il peut être canadien de naissance, mais
mon expérience, qui ne date pas d'hier; me porte à croire,
que de tous les Américains, celui que le pays devrait le
plus éviter, c'est un Canadien américanisé. Il n'y a pas de
pires ennemis de ce pays que ces hommes établis aux
Etats-Unis, qui, comme ils le disent, font leur " magot,"
reviennent ensuite au pays, et nous considèrent comme des
hommes pauvres, ignorants, incapables de faire, seuls, notre
chemin dans ce monde, et ayant besoin d'aide, non pour
faire notre "magot," comme eux, mais pour être les instru-
ments qui les aideront à accomplir leurs desseins.

Il est inutile de rappeler à cette Chambre la condition
du Canada entre les années 1873 et 1878 Lorsque les ho-
norables dépités de la gauche arrivèrent au pouvoir, le Tré-
sor était plein, le pays prospère, comme ils l'avouent eux-
mêmes, et tout était dans un état satisfaisant. Dans quel
état était le pays en 1878 ? Toutes les sources de la vie na-

n tionale étaient taries ; les artères du commerce et les ave-
nues par lesquelles coule la vie de la nation étaient fermées
ou tranchées, et le capitaine du navire,-je prierai les hono-

s rables députés de ne pas oublier que j'arrive des bords de
la mer, où je suis ré, et où j'ai grandi, et si je me sers d'ex-
pressions maritimes, j'espère qu'ils me pardonneront-le

r capitaine du navire, dis-je, au moment où les nuages s'amon-
celaient pré3ageant la tempêt3, se tenait- debout, impuissant,
n'ayant à offrir aux habitants du pays, que l'espérance.
L'espérance est, sans aucun doute, une excellente chose,
mais l'expérience nous démontre que lorsque la tempête

. fond sur nous, il faut autre chose que l'espoir, car avec cela
e seul, l'orage éclatera sur le navire, et capitaine et équipage

seront dans une situation terrible.
Ce fut un jour bien sombre pour le Canada, que l'année

1878. J'en ai dit quelque chose, mais ce qui, peut être, fait
- mieux voir l'état du pays en 1878, c'est le nombre des
t faillites. Le passif des faillites, en cette année, fut d'environ
. $9,000,000, et les années précédentes, il y en eut pour des
a sommes égales, et c'était toujours la même histoire, des
e faillites et rien que des faillites. Oui, la nation était en
s banqueroute, elle était frappée au cœur, et le salut devait
s lui venir de quelque part. Au moment où ces nuages som-

bres étaient suspendus sur nos tê'es, il s'y fit une éclaircie ;
a les marins se réjouirent à la vue de cette éclaircie, elle fit
t naître l'espérance, et quelque chose leur dit, que leur espoir

ne serait pas déçu. Cette éclaircie était le présage d'un ciel
r, pur. En tête, venait le chef de l'opposition, le viel ami,
e l'ami dévoué du pays. Avec -les sages qualités d'homme
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d' Etat qui le distinguent, il vit que les cir constances étaient
modifiées chez nos voisins et que cela nécessitait ici un
changement de politique, et il dit à l'équipage do son
navire: je suis prêt à prendre le commandement, si vous
approuvez le moyen que je me propose d'employer pour
sauver le navire.

Le coeur du peuple s'éleva vers le vieux chef, tous s'em-
pressèrent de lui saisir la main, et il fut mis à la 1ête du
gouvernement, et la politique nationale fut adoptée comme
politique du Canada. Qu'a fait la politique nationale pour ce
pays ? Elle a d'abord rempli le Tiésor, et c'est là une chose
très importante dans tout le pays. La perspective cet tou-
jourb sombre lorsque la bourse est vido, et un des signes que
des temps meilleurs arrivent c'est quand le tiésor est plein.
La politique nationale a rempli le trésor. Elle a fait beau.
coup plus. Elle a rétabli la col fiance; et, qu'et-ce qu'un
pays sans la confiance ? qu'est-ce qu'un homme sans la con-
fiance en lui même ; qu'est-ce qu'une société, une famille ou
une nation, sans la confiance ? La politique nationale a
ramené la confiance dans le Canada, et avec elle la prosfé-
rité. Des manufactures ont été établies, les classes ouvrières
ont obtenu de l'emploi, le commerce a repris de la vigueur,
le cœur de la nation a recommencé à battre, et nous som-
mes entrés dans une nouvelle vie de prospérité. Je dis le
coeur de la nation, parce que je crois qu'avant longtemps
il y aura uno grande nation do ce côté-ci de la frontière ;
une nation qui rivalisera avec les Etats Unis ; une nation
modelée sur les institutions anglaises, avec des principes
anglais et des citoyens anglais.

Je dis que cette jeune nation a avancé pas à pas, dans sa
carrière florissante ; et, malgré tout ce que les honorables
députés de la gauche ont dit, quelle est nujo'urd'hui la con-
dition de notre pays, sous le rapport de la richese, de la
prospérité et de l'avancement ? Meilleure qu'elle n'a jamais
été avant ce jour, et nous avons constamment progressée
depuis que la politique nationale a été adoptée. Faites passer
le Canada par les épreuves que les hommes d'affaires et
d'expérience, emploient dans le commerce et lüs finances ;
que subissent les compagnies, ou les individus et les grandcs
corporations commerciales ; auxquelles, les rois de la finan-
ce, en Europe, soumettent les nations, et ces épieuves
subies, notre pays prouvera qu'il est dans une condition
prospère. Nous en avons la preuve partout.

La politique nationale a fait encore quelque chose de plus
pour tous. Inutile de parler de la grandeur et de l'inpor-
tance de cette grante route, de cette voie feniée qui unit
l'Atlantique au Pacifique. Si un homme des plus sérieux
de notre pays eût essayé, il y a quelques années, de démon-
trer qu'il était possible de construire une telle voie, à tra-
vers ce continent, il se serait couvert de ridicule. Je dis
conc qu'il est inutile de parler de la grandeur de ce chmin
ou de son importance, non seulement pour le Canada, mais
aussi pour tout l'empire; il n'est pas nécessaire de parler de
la tâche herculéenne que le pays s'est imposée, en construi-
sant ce chemin de fer; je me bornerai à citer un des chefs
de la gauche qui disait qu'il faudrait toutes les ressources de
l'empire britannique pour construire ce chemin, dans l'es-
pace de dix ans. Cette déclaration seule suffit pour montrer
les ressources du pays et ce qu'il est capable de faire, lors-
qu'en moins de dix ans, il a réussi à terminer cette grande
critreprise, et aujourd'hui, le crédit du Canada est de
beaucoup meilleur qu'il n'était au moment où nous nous
sommes décidés à bâtir ce chemin de fer. Mais les hono-
rables députés de la gauche ne partagent pas cette manière
de voir. Ils disent que ce ne sont pas des épreuves satis
faisantes. Un des honorables députés a eu le courage -je
dis courage, parce que je n'ai pas d'autres mots pour rendre
ma pensée-a eu le courage, dis-je, de nous déclarer que ce
n'était pas un signe de prospérité qu'un homme eût de l'ar-
gent à la caisse d'épargne. C'est l'assertion la plus extra-
ordinaire que j'aie jamais entendue. Il est vraiment étrange
de dire aux députés de cette Chambre que ce n'est pas un

M. FREEMAN

signe de richesse, de bien-être, ou de prospérité, qu'un
homme ait de l'argent dans une banque d'épangne.

Je soutiens, M. l'Orateur, que c'est un indice que notre
pays prospère, lorsque les dépôts faits dans les caisses
d'épargne, par ses habitants, sont plus considérables qu'ils
ne l'ont jamais été, et qu'ils se sont prodigieusement mul-
tipliés, pendant ces dix dernières années. Les économies
de chaque individu ne sont-elles pas la richesse d'un pays,
et les économies d'un homme ne consistent.elles pas dans
ce qui lui reste, après avoir payé ses dépenses, et fourni àsa
famille tout ce dont elle a besoin ? N'cst-ýe pas un signe
de prospérité, une preuve de quelque bien être, lorsqu'un
homme peut faire un dépôt dans une caisse d'épargne ?
Je dis oui.

Parmi nous, dans cette Chambre, il se trouve quelques
commerçants, qui comprennent le commerce; et il est
étonnant d'entendre dire que nous ne deçous pas avoir con-
fiance en un homme qui, à notre connairsance, a de l'ar-
gent dans une caisse d'épargne. C'est une idée absurde.
Je maintiens que de ce fait, la richesse de notre pays est
évidente; mais lorsque nous vantons cette iicheýse, ils
nous répondent que nous n'avons pas retenu nos compa-
triotes dans le pays; que l'émigration nous fait perdre
notre population, que la politique nationale n'a pas nis un
terme à cet état de choses, et qu'elle n'a pas rapatrié le
million de Canadiens qui sont aux Etats-Unis. La politique
n'a pas rapatrié ce million d'habitants, ni retenu cette par-
tie de la population qui a émigté depuis qu'elle est établie.
Que nous disait, l'autre jour, un honorable député de l'Ile
du Prince-Edouard?;et en le disant il a touché un vif de
la question. I1 nous a dit que la population de l'ile du
Prince-Edouard émigrait continuellencint aux Etats-Unis,
et qu.'l en serait toujours ainsi C'est là toute la question.
Le peuple émig: era toujours.

Le plus ancien député de cette Chambre peut-il se rap.
peler un temps où nos compatriotes n'aient pas émigré aux
Etats Unis. Je me suviens d'avoir vu, dans ma propre
ville, il y a quarante ans, des gens prendre les voiliers et
émigrer à Boston. La population a, depuis, constamment
émigré, et continuera toujours à le faire, et ni la politique
nationale ni aucune autre politique ne l'arrêtera.

On nous a demaucé pourquoi la population émigrait ainsi.
C'est parce qu'il y a là un champ plus va-te ; mais ce n'est
pas une raison pour discréditer notre pays ni avoir, de nous-
mêmes, une plus pauvre opinion. C'est comme si un jeune
homme commençant un commerce, diiait qu'il ne peut rien
'aire, ou qu'il lui est impossible de réussir, parce que d'autres,

avant lui, ont fait un commerce plus considérable, ou sont
probablement nés dans les affaires, et que tout a prospéré et
réussi autour d'eux. Mais nos jeunes Canadiens ne sont pas
faits de cette étoffe-là. Nos jeunes gens sont hardis, et ils
se disent: " Nous irons là et nous prendrons notre part
dans ce qui s'y fait, et nous entrerons en concurrence et
lutterons avec les plus amiens et les plus riches."

On ne peut s'attendre à ce que la politique nationale,
quoiqu'elle tende à restreindre et empêcher l'émigration,
fasse beaucoup sous ce rapport& La politique nationale,
dis-je, est destinée à retenir le peuple au Casnada en lui
donnant du travail et en continuant à lui procurer toutes
les commodités et tous les avanta:es que les autres pays
possèdtnt. C'est par ce moyen qu'elle contribuera à retenir
notre peuple ici.

Maintenant, M. l'Orateur, les honorables députés de la
gauche nous ont dit que nous n'avons pas établi de com-
merce entre les provinces. Je suppose que l'objet-ou au
moins un objet-que l'on avait en vue en unissant ces pro-
vinces, était d'établir des relations commerciales entreelles.
Les statistiques, M. l'Orateur, ne manquent pïs pour démon-
trer le débat sur cette question dans cette Chambre, et je
n'ai pas cru nécessaire de m'en prémunir, parce que nous en
avons eu ici un grand nombre pour faire voir exactemen
quel comei orce existe entre les provinces. je dis, .J'Ora
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teur, que si le commerce entre les provinces maritimes et
les provinces do l'ouest n'est pas aussi considérable qu'il
pouvait l'être, nous devons en accuser les honorables dépu-
tés de la gauche. Qui s'est int, rposé le plus dans le com-
merce et lee relat ions entre les provinces de l'ouest et les
provinces maritimes ? Mais, M. l'Orateur, c'est le parti libé-
ral, qui a constamment cherché à soulever des préjugés de
race entre le peuple des provinces maritimes et celui des
provinces do l'oucst. Ils paraseent considérer cela commo
une partie de leur devoir et de leur mission que de
chercher, par tous les moyer!s possibles, à maintenir
un sentiment de défiance et d'aveision entre le peuple
de la ouvelle-eisso et celui d'Ontario. Ils ont com-
mencé ce sv-tème immédiatement après la confédérc-
tion, ils l'< nt toujours suivi depuis, ils le suivent.encore,
et ils le t-uivront tarit que le Canada gardera la politique
national'. Jo dis de nouveau que c'est la fLute des honora.
bles dépu-és do la gauche et de leur parti, si nous n'avons pas
un plus grand commerce entre les provinces et s'il ne règne
pas un meilleur sentiment d'a cold et d'amitié que celui
qui existe aujourd'hui entre la province de la Nouvellie.
Ecose et les provinces de l'ouest.

Jo vais main. onant passerace que les honorables députés
de la geuche ont dit par rapport aux cultivateurs d'Ontario.
Il. nous ont dit quo la politique nationale n'avait pas favo-
rié les cultivateurs. Eh bien, M. l'Orateur, j'ai été bien
surpris d'entendre à li dernière session, quand je siégais
dans cette Chambre, les récits lamentables des honorables
députés do la gauche à propos de la pauvreté des cultiva.
teurs d'Ontario.

choses offrent des conditions qui rendent possible une expansion cons-
tante et réelle, et le seul obstacle à cela serait les bévues, les vices ou
l'abrutissement du peuple. On dira peut-itre qu'on ne peut s'attendre
à beaucoup de progrès dans la colonisation de nos cantons du nord tant
qu'une communication ne sera pas ouverte-tant que de grandes routes
et des chemins de fer ne seront pas coustruits, pour y faire passer le
trafic et laisser circuler les colons et les commerçants. C'est vrai, mais
avec la richesse et les ressources de cette province, la construction de
routes et de voies ferrées n'est pas nue affaire terrible. Nous n'avons
qu'a regarder ce qui a été lait durant les quatorze années passées pour

itre couvaincus que le gouvernement et le peuple d'Ontario sont à la
hauteur d'une pareille entreprise, et pour être convaincus aussi qu'ils
ne peuvent faire un placement plus désirable des fonds publics. Aujour-
d'hui il y a à peine une division importante dans les plus anciens districts
de la province qui n'ait pas sa ligne de chemin de fer. La longueur
totale de chemins de fer en opération,-à part la ligne principale du
chemin de fer du Pacifique canadien-depuis Pembroke l'ouest, est
d'environ 4,600 milles ; et des villes et des villages, avec leurs marchés,
ontété construits ou ont acquis de l'importance dans tout le pays. En1872
nous avions dans Ontario 122 villages, villes et cités ineorporés, avec
une population, d'après l'énumération des recenseur%. de 374,854; cette
année, nous en avons 206, avec nue population de 875,489. Le nombre
de townships avec des organisations municipales était de 206 en 1872, et
la population, d'après les recenseurs, était de 1,049,931; pour la présente
année, nous en avons 445 avec une population de 1,143,187.

Nous désirons faire allusion à .'encouragement donné à la grande
industrie agricole dans la province, sar les subventions accordées, à
même le trésor public, aux sociétés d'agriculture, aux sociétés d'indus-
trie laitière et d'industrie fruitière, etc. Nous pourrions démontrer, par
exemple, comment le nombre des fromageries dans li province est aug-
mente de 223 en dix ans, et la valeur de leur produit annuel de $3,213,-
000. et comment, quatre ans après cette décade, le nombre des fabriques
est augmenté de 200 et la valeur de leur produit annuel de $3,330,000.
Il suffit de dire qu'avec sa Chambre de Commerce unique, avec des
hommes pruilenis et habiles à la tête de ses affaires, avec un peuple
attentif et dévoué à développer soigneusement ses ressorees, Ontaro
est le pays le pis riche, le mieux conditionné, le plus, avanc6 et le ,
mieux gouverné dans lAmérique.

Dans les provinces maritimes, ces messieurs qui combat- Maintenant, M. l'Orateur, voilà le témoignage donné par
lii nt la politique nationale nous ont fait croire, et plusieurs le Globe de Toronto, et nous savons combien les assertions
l'ont cru, que lu peuple de l'ouest était riche et s'engraissait des honorables députés de la gauche contrastent avec ce
des richesses du sol, et que nous, dans la Nouvolle-Ecosse, témoignage. Je pose cette question à la Chambre et je me
avions à payer un impôt aux cultivateurs d'Ontario pour la pose à moi-même : qui dit la vérité ? Le Globe, dans cet
chaque baril de farine qui venait de cette province. Ils écrit qu'il répand non seulement dans l'Amérique, mais
nous ont dit, M. l'Oateur, que le peuple d'Ontario vivait encore dans toute l'Europe, dit-il au peuple la vérité ? dit-il
aux dépens du peuple de la Nouvelle Ecosse. Voilà ce la vérité au gouvernement quand il déclare qu'il ne peut
qu'ils nous disaient alors ; et je dois dire que leurs histoires être fait de meilleur placemont que dans les chemins de fer
ont produit quelque effet dans mon esprit, et je pensais que d'Ontario ? Dit-il la vérité au peuple quand il prétend qu'il
les habitants do l'ouest étaient riches et que nous étions n'y a pas do pays plus riche et plus prospère en Amérique
pauvt es, et quand j'ai entendu ce que les honorables députés que la province d'Ontario ? Est-ce que ce journal dit la
de la gtuehe nous ont dlit au sujet de la misère des cultiva- vérité ou si ce sont les honorables députés qui la disent ?
teurs d'Ontario, j'ai été fr appé d'à-onnement. J'ai tacbé do Les deux déclarations ne peuvent être vraies en même
me rappeler quelques-uns des écrits que j'ai lus au sujet de temps. Il y a une fausseté quelque part, et je laisse à vous,
la prospérité du peuple do l'ouest. J'ai consulté un auteur- M. l'Orateur, je laisse à cette Chambre de juger où elle se
ou des auteurs, comme vous voudrez les appeler, d'une trouve.
grande renommée, et qui jouissent d'une haute considéra- Maintenant, tandis que je suis à lire à propos d'Ontario,
t on, je crois, aupiòt des honorables députés de la gauche- je lirai quelque chose au sujet de l'IIe du Prince-Edouard,
j'ai pris le G'lbe de Toronto de 1b86, et j'ai lu dans ce jour- vu qu'actuellement je parle plutôt du Canada en général
iral quelque chose que je vais vous lire maintenant. On l'a que d'une province en particulier. On se rappelle ce que
peut-être lu déjà, mais c'est tellement bon que jevais le lire l'honorable député de Queen, I. P.-B. (K. Davies), a dit
de nouveau. Ce qui suit est du Globe de Toronto du 18 l'autre jour à propos de l'Ile du Prince-Edouard ; il nous a
décembre 1866 : dit que les cultivateurs vivaient sans expérience. Je crois

Il y en a plusieira prmi nous qui ne connaissent pas parfaitement que ce sont là ses paroles. Je pourrais y référer, mais je
I'étendue du territoire qulils habitent, I a avantages de sa situation, ses m'en abstien:lrai afin de ne pas prendre le temps de la
immenses ressources, ses champs fertiles, la douceur de son climat, ses Chambre.
progrè i réels et son brillant avenir.

L'étendue d'Ontario excède dix degrés de latitude et vingt degrés de Je ne sais pas s'il n'a fait allusion qu'à une classe de la
longitude. Depuis le lac Erié au sud jusqu'la bale d'Hudson au nord, société, mais il a dit que si de l'argent ne leur était pas
sa largeur est de sept cents milies, et depuis l'Outaouais et leSt-Laurent envoyé par leurs fils qui sont de l'autre côté de la ligne, lesi l'est jusqu'à la rivière aux Anglais et larivière Winnipeg à l'ouest, sa .s.f.
longueur est de mille milles. A part ses immenses rivières, qui sont des gens souffriraient certainement de la misère. Maintenant, M.
grandes routes naturelles de commerce, sa superficie est de 200,000 milles l'Orateur, c'est là une triste peinture à faire d'un pays, et
carrés. Sa largeur est de 25,0(0 milles carrés, plus grande que celle je crois qu'elle n'est pas vraie. A tout événement elle n'est
des six Etat de la Nouvelle-Angleterre et de New-Yrk, New-Jery pas tout à fait exacte, et contraire à mes idées sur l'Ile duPensylvanie et Maryland réunis ensemble, et elle dépese de 78,000
milles carrés celle d' Angleterre et d'Irlande. La partie au sud du lac Princc-Edcuard. Quelques-uns de nos compatriotes visitent
Nipissingue, l'endroit le plus colonsé et le plus connu, a un sol et un cli- l'Ile du Prince.Elouard chaque année, et les rapports qu'ils
mat qui sont sans égaux dans n'importe quelle autre partie de la même font de la richesse de cette province sont encourageants etEtipeitieie sur ce continent

Nous pouvons même taire la part d'étendue des pays susmentionnés,et attrayants. Nous nous sommes imaginé que c'était un jardin,
il nous reste encoie une région assez vaste et assez riche en ressources un second paradis, où le peuple pouvait vivre sans beaucoup
pour développer toute une nation et pourvoir à sa subsistance. Dans le travailler. Je vais vous lire ce que l'Agriculturist de l'île duhaut et le bas d'Ontario nous avons assez d'espace pour conter
gleterre. Les champs de culture, les forêts, les mines, les peries, Prince-Edouard dit de cette province. Cejournal est l'organe
les cours d'eau navigables, les innombrables poavoirs d'eau-toutes ces des cultivateurs, et s'il ne disait pas la vérité les cultivateurs
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s'en aperc'evraient de suite, et ne laisseraient pas passer ses
assertions sans los contredire. Voici ce que dit l'Agriculturist
de l'Ile du Princc-Edouard :

Parmi les rombreuses preuves de la prospérité rapide et croissante de
nos cultivateurs, la principale que nous ayons rencoutrée dani nos
courses, l'été dernior, c'est le grand nombre de constructions érigées
dans presque toutes les parties de la province. Nous pouvons dire en
toute sûrete que depuis un certain nombre d'années, il n'y a pas en
pareille activité dans la construction, et jam %is dans l'histoire de cette
province les cultivateurs n'ont construit, dans une seule saison, autant
de maisons de première classe et bien supérieures aux anciennes Plu-
sieurs de ces maisons construites dîrant l'été feraient honneur a n'im-
porte quelle ville des provinces maritimes, par la grandeur, l'architec-
ture, le fini et l'apparence géiérale. Nous somrns heureux de noter que
plusieurs cultivateurs ont dé agrandir leurs granges ou en bâtir de
nouvelles, et que dans ces améliorations le plsgrani nombre d'eux
n'ont pas perdu de vue le grand avancement donn p ['agricultur et
l'augmentation de leurs produits, et ils ont modelé leurs fermes en con-
séquence. s sont ainsi nue preuve vivante non seulement de prospérit

croi s te mais encore d'une connai sance plus epte t a scgnrpl

harce. Lde pe ltne ositio aqsuluent danpos ansie l'agri-

culture, mais il essaie aussi d'abandonner la vieille ronune pour se c ,n-
duire seul avec l'esprit du temps. L'agriculture aujour hui in'est pes
telle qu elle etait iluy a quin u vingt as, cr lt ancien s enh-la
fermes en meilleur état, leurs maisons mieux appropriées puur l'usage
qu'ils se proposent, le pmturage est bien amlioré daus ls vastes prat-
ries, ils cultivent le sol d'une maniére très intelligente et avec une plus
haute idée de l importante position qm'ils occupent dans la vie. n un
mot, les cultivateurs daujourd'hui sont plus l'aise, mieux instruits, et
plus contents et heureux qu'étaient ceux qui les Ont précédés dans la
vie. Partout dans l'le, il y a gran I nombree cultiateurs économes,
intelligents, robust-s et labvrtiix, dont les familles sont heureuses et
dont les demeures sont des modles de propreté, d'ordre et de confort
Les hommes "out les bas vigoureux et le coeur vaillant," e u les femmes
sont ''pieuses et sensibles, de bonnes mères, des filles utiles et d'hon-
ntes gens." On entend rarement les cultivateurs de l'ils di Prince
Edouard se plaindre que "les temps sont durs."

Maintenant, M. l'Orateur, je demande laquelle de ces his-
toires est la vraie ? Devons nous considérer- comme bien
fondée la plainte dos honorables députés do la gauche ? ou
bien allons-nous accepter l'assertion de ce jrournal, qui a
une grande circulation pirmi les cultivateurs ot qui prétend
que dans l'[lo du Prince-Edouard on n'entend pas de plainte
comme celle mentionnée par les honorables députés de la
gauche.

M. WELSH : Quelle est la date do cela ?
M. FREE MAN : J'ai lu le discours de l'honorable député

de Queen dans l'ile du Prince-Edouard. Il nous a (lit que la
condition des cultivateurs de la Nouvelle-Ecosse était à peu
la même que celle qu'il a décrite dos cultivateurs de l'Ile
du Prince-Edouard. Que l'on me permette de dire à l'hono
rable député ceci : S'il veut dire qu'il existe du mécontente-
ment et du découragement parmi nos cultivateurs de la
Nouvelle-Ecossc, il so trompe entièrement. Qdo l'on me
permette de lui dire qu'une telo assertion est tout à fait
inexacte. Nos cultivateurs, c'est vrai, ne sont pas riches;
nous nt devons pas nous attendre à voir do riches cultiva-
teurs, surtout dans ces parties de la Nouvelle-Ecosse où
l'agriculture n'est pas la principale industrie; mais si nos
cultivatenrs no sont pas riches ils sont tout de même joli-
ment prospères. pleins d'espérance et en général for con-
tents. A tout événement ils ne sont pas mécontents comme
l'honorable député essaie de nous en convaincre.

A propos des hypothèques sur les fermes, je puis dire, en
autant que cela concerne les cultivateurs de la partie nord
de mon comté-et c'est la partie où se trouve le grand
nombre de cultivateurs,-qu'une hypothèque sur une ferme
est une chose à peine connue. A part le cas où un jeun' 1

homme a nichcté une forme et l'a hypothéquée avec l'espoir
de payer cette hypothèque avec son industrie, il n'y aja.
mais eu de forme hypothéquée dans cette partie de mon
comté durant les dis dernières années ; et nos fermiers y
sont prospèles et heureux. Je dirai encore ceci, que non
seulement nos cultivateurs sont honnêtes et industrieux,
non seulement l'or ire règne dans leurs maisons, noa seule-
ment leurs filles sont des modèles de toutes les vertus et
perfections, qui font l'ornement de la société, mais de plus
nos cultivateurs sont des gens sobres.

M. FREMAN

Dans la région nord du comté que j'ai l'honneur de
représenter, celle dans laquelle les fermiers sont en plus
grand nombre, on ne sache pas qu'il y ait ou une seule
aubergo autorisée depuis plusieurs années. Nos cultivateurs
sont intustrieux et sobres, et quellesque soint leurs tendan-
ces politiques, qu'ils soient libéraux on conservateurs, ce
son't les hommes sensés, honnêtes, des hommes de progrès
dont n'importe quel pays pourrait bien être fier. Je pourrais
ici faire quolquso comparaisons entre notre classe de culti-
vateurs et le peuple des Etats-Unis, que les honorables
députés le la gauche nous proposent comme modèle en
toutes choses. Ils veulent non seulement modeler notre
tarif et notre commerce sur la leur, mais, je suppose nous
modeler nou-mêmes complètement sur les coutumes établies
aux Etats-Unis. Je suis -r que nous hésiterions avant
do rien faire de la sorte. Je pourrais vous lire des
citations de différents journaux américains, qui publient les
rapports les plus tristes de la condition dos cultivateurs
dans les Etats du nord, etc :s citations démontreraient d'une
manière concluante que, lorsque les honorables députés de
la gauche nous diLent que les cultivateurs de ce pays doivent
prospérer et réussir en s'alliant avec nos voisins de l'autre
côté de la front ère, et quind ils nous montrent les cultiva.
tours (les parties nord dos Etat--Unis comme un exemple du
succès que l'on doit espérer par l'union avec ce pays, ils se
moquent de nous tout simplement, ils n'agissent pas
honnêtement et franchement envers les cultivateurs de ce
pays.

Une autre accusation portée par les honorables députés
de la gauche est que nous avons augmenté la dette du pays.
Eth bien, notre dette est assez considérable, et lorsque
quelques-uns de nos amis de la Nouvelle-Ecosse voient les
chiffres, ils se disent: " Eh bien, nous désirerions en avoir un
pe; nous aimerions beaucoup à avoir l'intérêt d'une an-
née sur ce montant." C'est une bien lourde dette, sans
doute, et je me rappelle qu'à la dernière session nos minis-
tres ont ou maille à partir à propos de cela, avec les hono-
rables députés de la gauche, parce que, dans quelques comtés
de notre province, ils n'ont pas fait voir le plein montant
de la dette mais l'ont baimsée de quelques millions plus bas
que les honorables députés prétendaient qu'ele n'était,
comme c'est aussi mon opinion.

Les honorables députés de la gauche ont considéré les
ministres c>mme indignes de confiance, parco q'ils avaient
commis une grosse bévue et s'étaient rendus coupables
d'une grande faute, et il m'a semblé qu'ils y allaient un peu
trop fort. Il m'a semblé qu'ils oubliaient leur propre
manière d'agir par rapport à la dette. Ils accusent ce gou-
vernement d'avoir grevé le pays d'une dette de 8$20,000J,000,
et ils prétendent que le peuple doit se débarrasser de ce gou-
vernoment qui a été si imprévoyant. Mais voyons cette
question de la dette. En l'examinant un peu, je constate
qu'elle n'a pas élé toute encourue par le gouvernement
actuel. Je constate que, durant l'administration de ces
honorables députés de la gauche-j'ai examiné les chiffres,
et d'abord je n'ai pu le croire. J'ai tourné le livre d'un côté
et puis de l'autre, et je me suis dit : est-il possible que ces
messieurs aient jamais endetté le pays, c'était quelque chose
d'étourdissant pour moi, mais j'ai constaté que c'était vrai
et qu'ils ont réellement endetté ce pays de $10,000,000
durant leurs cinq années d'administration. Pourquoi n'ont-
ils pas dit cela au peuple ? Pourquoi n'ont-ils pas dit au
peuple de la Nouvelke-Ecosse : nous vous avons endettés
pour un montant de 840,00,000, nous avons dépensé
$40,000,000 durant no're terme d'office ? Pourquoi n'ont.
ils pas dit au peuple, qu'il y a $109,000,000 de cette dettc
encourues loirs de la Confédération et par le transfert de la
dette dos provinces au gouvernement fédéral? S'ils voulaient
être honnêtes et se montrer droits, pourquoi n'ont.ils pas
fait comprendre cela au peuple, pourquoi ne lui ont-ils pas
dit le montant réel pour lequel le présent gouvernement
devait être blâmé ou condamné ? Avant d'accuser de mal-
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honrêteté les députés de la droite, ces honorables messieurs 1
devraient d'abord se laver des accusations portées contre
eux, et voir s'ils ont agi eux-mêmes d'une manière honnête
et honorable. Maintenant, il y a nue raison pour laquelle
cette dette a été contractée. D'après ce qu'on en a entendu
dire dans les réunions publiques on s'imagine que c'est une
chose que l'on aurait pu éviter et qui n'est pas du tout
nécessaire. C'est là l'idée qu'on a le peuple. Mais permettez.
moi do demander ce qu'est cotte dette par rapport au pays ?

Je dis que la dette du pays se rattache intimement à sa
prospérité--et si les honorables députés de la gauche le
nient, je leur deman:ierai de montrer une entreprise publi.
que qui n'ait pas été exéutée avec l'argent pour lequel
cette dette a été contractée.

Qu'ils nous disent quels travaux publics ils n'auraient pas
entrepris, quels chemins de fer ils n'auraient pas construits,
quels canaux ils n'auraient pas fait creuser, quels édifices
publies ils n'auraient pas érigés ? Sachons où et comment
ils auraient économisé cet argent dont ils parlent ; mais ils
no nous disent rien à ce sujet. Je suppose qu'ils n'auraient
pas construit le chemin de for du Pacifiquo. Je suppose que
s'ils eussent été au pouvoir, ils n'auraient pas const:uit cette
voie qui nous donne la position que nous occupons aujour-
d'hui avec ce chemin de fer qui transporte à travers le conti-
nent américain les produits do l'Asie à destination de
l'Eu' ope, et qui met les peuples de l'Asie en communication
avec Io nord de l'Europo. Auraient ils construit ce chemin
de fer, ou qu'auraient-ils fait, s'ils eussent continué à gou-
verner ? J'ose dire que lorsqu'ils donneront une explication
complète sur ce sujet, elle ne sera pas satisfaisante pour le
pays.

Il y a un statisticien qui, je crois, jouit de quelque auto-
ité en Europe et en Amérique, dans ce pays et en Angle-
terre, et en qui beaucoup de personnes ont confiance. Je fais
allusion à . Mulhall.

Il dit:
La dépense faite par nos colonies pour chemins de fer, canaux, ports,

drainage et autres travaux productifs, a été des plus profitables, les habi-
tants des colonies empruntant à 4 et 5 pour 100 et augmentant à un bien
plus haut degré la richesse publique.

M. Mundella, membre du parlement anglais et économiste
politique éminent, disait en 1886 :

Une dette contractée dans le but de faire des travaux productifs est
bien différente de celle contractée pour des guerres aggressives. Il n'y
a pas de doute qu'il est d'un immense avantage pour un pays nouveau,
d'avoir de nombreux moyens de tranzport. Il règne en Angleterre une
tendance à déprécier l'importance des chemins de fer dans les colonies
et à surévaluer les dettes coloniales. Il croit que l'argent prêté à nos
colonies est parfaitement garanti et bien placé. De grands efforts de-
vraient être faits pour encourager les colonies à developper leurs ma-
gnifiques ressources.

Voilà ce que cet économiste disait à propos des dépenses
faites pour les chemins de fer, et il y a encore beaucoup plus
à dire dans le même sens. Je dis que la dette de ce pays a
éte contractée pour des travaux qui sont excessivement pro-
ductifs et qui ont contribué largement au bien-être et à la
prospérité de ce pays.

Ce sont quelques.unes des objections que les honorables
députés fout valoir contre la politique nationale. Comme
remé-le aux maux qui affligent ce pays, ainsi qu'ils le disent,
ils veulent avoir la réciprocité illimitée avec les Etats-Unis.
Il semble y avoir une grande différence dans ce que les ho-
norables députés comprennent par réciprocité illimitée. Ils
l'appellent union commerciale et quelquefois réciprocité illi-
mitée, et si vous examinez les discours des honorables dépu-
fés, vous trouverez qu'ils diffèrent grandement dans la ma-
nière de comprendre la question.

De quelque manière que vous l'envisagiez, c'est toujours
l'abolition du tarif entre les deux pays, et ils disent qu'en
ayant le privilège de vendre nos produits sur les marchés
des Etats.Unis, nous assurons à notre pays la prospérité.

Comme ils le prétendent, ce n'est que pour avoir l'avan
tage do vendre nos produits bruts aux Etrts-Unis, un pays

qui fabrique tout ce que le nôtre fabrique, et dont les pro-
duits suffisent aux besoins d'un grand nombre de clients
étrangers; et c'est cela qui nous donnerait cet immense
avantage. Ils disent que lorsque cette barrière du tarif
sera abaissée, nos cultivateurs épargneront deux millions
en argent, qu'ils paient actuellement au trésor des Etats-
Unis, pour les articles qu'ils y exportent, et en même temps
ils soutiennent que nous aurons à donner piastre pour pias-
tre pour tout ce que nous recevons des Etats-Unis, que si
la réciprocité illimitée nous donne ces grandes avantages,
cette richesse et tout ces biens, les Etats-Unis auront un
profit égal au nôtre, piastre pour piastre. Ils ne nous ont
pas dit si c'était per capita, ou si les 60,000,000 d'habitants
des Etats recevraient une piastre pour chaque piastre que
les 5,00u,000 d'habitants de ce pays auraient ; mais si ce
devait être per capita, d'où viendrait ocet argent qui doit si
largement augmenter la richesse des deux pays ? Il me
semble voir cet adroit, ce rusé M. Wiman, qui a iéjourné
dans Wall Street, où l'argent se gagne très facilement et gé.
néralement aux dépens d'autres personnes, il m'a semblé
dis-je, voir cet habile Canadien américanité lire le discours
de l'honorable député, pa-tieulièrement la partie où il dit:
" Nous ne leur avons pas d'obligation.; nous allons donner
piastre pour piistre."

Je crois voir M. Wiman se dire en ricanant " avez-vous
jamais connu un Américain qui dontat une piastre pour
moins de cent cents " ? Laissez-moi vous dire que dans
tout traité que vous ferez avec lei Américains, ceux-ci
auront bien le soin de prendre, non cent cents, mais une
piestre et demie pour une piastre. Pourquoi out-.ls abrogé
le traité de 1854 ? Parce qu'ils n'ont pas ou la part du lion.
Nous croyions alors-dans tous les cas, c'était le sentiment
des provinces naritimes-que ce traPé nous était favorable
et que nous en 'retirerions le plus de profit po;&ible. Je
croyais que cette opinion était universelle ju-qu'à ce que
j'eusse entendu dire le contraire ici.

Les honorables députés de la gauche nous ont dit combien
ce traité avait été préjudiciable au peuple américain, combien
d'argent nous en avions retiré, et quels insensés seraient les
Américains s'ils consentaient de nouveau à traiter avec
nous aux mêmes conditions. Je suis persuadé que ce traité
leur était plus favorable qu'à nous, et ils ont dèclaré que la
raison pour laquelle ils n'ont pas voulu le renouveler, c'est
qu'ils espéraient nous forcer a demander l'union politique
avec les Etats-Unis.

Maintenant supposons que cette union existe et que nons
retirions des Américains ces $3,000,000 au profit des cultiva-
tours d'Ontario ; de quelle manière iemettrons-nous cette
somme ? N'oubliez pas que les honorables députés de la
gauche disent que nous devrons leur envoyer nos articles
fabriqués, pour une valeur égale à celle des articles qu'ils
nous vendront, et un honorable député fut très éloquent en
émettant l'idée, que les Canadiens pouvaient se maintenir
seuls dans cette partie-là du monde. En cela,je ne partage
pas l'opinion de l'honorable député. Au moment où il
atteignait les nuages avec cette grande idée de ce que les
Canadiens faisaient et pouvaient faire à l'étranger, il parut
être frappé de paralysie, et il descendit, comme l'oiseau du
haut des airs, blessé sous l'aile par la balle du chasseur, puis
il dit : " Mais lorsque j'en viens à mes propres affaires,je ne
sais pas si je puis me maintenir seul," je crois qu'il peut fort
bien dire cela. En ce qui regarde les articles fabriqués, le
Canada ne peut jamais tenir tête aux Etats.Unis, et il est
ridicule de le penser. ils inonderaient notre pays d'articles
fabriqués, et si le peuple du Canada, dans le but d'envoyer
ses produits brute aux Etats-Unis, consent à ce que les
Américains viennent ici écraser et détruire nos industries
manufacturières, qu'on nous le dise ; mais je crois qu'une
telle proposition ne sera jamais écoulée.

Quelques honorables députés ont parlé des richesses qui
sont enfouies dans notre sol, dans nos grandes mines. En
entendant la description de ces richesses, faite par un des
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honorables députés. Je me suis rappelé l'histoire d'un jeune richesse augmenterait. Ceci me rappelle la vieille histoire
homme qui, ayant quitté sa vatrie, était allé à l'étranger et de Sinbad le marin. Il n'est pas juste, cependant, de ne
avait vu de grandes et merveilleuses choses. Lorsqu'il nous donner que des généralités en traitant Une question
rovint chez lui, il raconta à ses fières ve qu'. 1 avait vu. anesi importante que celle-ci, qui affecte les intérêts vitaux
Trouvant en eux de.- auditeurs tris créJuie, il exagéra de du pays.
plus en plus, et enfin il !cur dit : " Tenez, dîns l'intérieur L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton), api ès
d'une île, sur laquelle j'étais, il y avait des montagnes avoir abandonné la taxe directe, comme remè.le, aborda la
d'argent et des rivières remplies d'or, et tout ce qu'il y avait question des dépenses, et dit qu'en diminuant les dépenses,
à faire c'éutit do se serrir." ils épargneraient des millions, et il nous fit connaître la

Lorsque l'honorable dépu!é a décrit notre pays, j'ai cru manière dont il ferait cette économie. Il suspendrait
qu'il en arriverait aux montagnes d'argent et aux rivières l'exécution de tous notveaux travaux publics. Voici le
remplies d'cr ; et je supposo que ce sont ces richesses que langage, très significatif, dont s'est servi l'honorable député.
nous allons donner aux Yan kees. Supposons que la chose Si nous admettons qu'il est impossible de remanier notre tarif et de
soit vraie, com ment vont-ils obtenir ces biens ? Existe t-il remélier à cette perte par une augmentation d'un revenu provenant
un moyen par lequel, les Canadiens, ou les Américains, d'autres surces, ce qui, sans aucun doute, peut être fait; si, dis-je, nous

aImettons cela pour le besoin de la discussion, nous avonsencore raison
peuvent pernire nos mines et nos terres et les transporter de dire qu'il est possible de revenir au chiffre des dépenses de 1881, et
de l'autre (ôté de la frontière ? Jo ne le crois pas. Si nos que nous aurions ainsi des revenus suffisants, sans aucun changement
mines doivent être travailiées, Fi nos terres doivent être dans le tarif, même avec la réciprocité illimitée.
cultivées, et si nous ne développons pas nos propres ressour- Aussi, l'honorable député d'Oxford-Sud no'îs dit très
ces, je suppn-e que les Américains devront venir ici exploiter clairement, que ce gouvernement ne pourrait pas faire de
nos mines et creuser notre bol. retranchements. Il croyait le gouvernement dans une posi-

Si nous avons perdu une immense somme d'argent, ainsi tion telle, qu'il lui était impossible de faire des économies;
qu'on nous l'a dlit, parce qu'nn million d'habitants nous ont que le gouvernement avait été si loin dans des dépenses ex
quitté, pour émigr er aux Etats. Unis, quo po;dront les Amé. travagantes, qu'il ne pouvait plus les restreindre, et, si nous
aicains s'ils unvoient dans l'espace de vingt-cinq ans, cinq voulions obtenir un revenu, il fallait opérer des économies,
millions d'habitants dos Etats-Jnis au Canada, ainsi que M. et si des économies sont nécessaires, elle-' doivent êtro faites
Wiman a dit qu'ils le feraient ? Alors, M. l'Orateur, le dé. par les honorables députés de la garche, qui pal tant, devront
bit sera tout de l'autre côté-bous leur débitons tout et ne arriver au pouvoir. r'est justement ce que les honorables
leur crélijois rien. Comment recueillent-ils un avantage députés désirent,-voilà toute l'affaire. lis croient que M.
quelcorque? Simplement en trarsportant aux Etats-Una Wiman les aidera à parvenir à cette position; mais M. Wi-
nos minéraux et nos produits, et en recevant une commis- man, cet habile Canadien américanisé, les réduira au silence,
sien pour les exporter dans les pays étrangers. Eh bien ; car il sera maiîre de la situation.
M. l'oratear., si, noun, Canadiens. comprenons nos privilè· Ubonorable dépu'é de Norfolk (U. Charlton), s'exprime
ges, comme peuple intelligert, indu-'trieux et prévoyant, ainsi
ainsi que nous le sommea-, je crois, nous expoiterons nous- Maintenant nous serait-il possible d'opérer des retranchements? Nous.
mêmes nos mires. nius labourerons nos terres et exporte- qui avons élevé nos dépenses de $13,486,000 qu'elles étaient en 181g à
rons n u.-mmes nos produits dans les pays étrangers. Nous $36,00,000 en 1587; nous, qui avons augmenté, chaque année, nos dé-
ne deniandei o s a anu A triétcains de veuir ici et d'ètro penses dans une proportion quatre fois aussi grande que l'augmentation

de la population, est-il possible d'économiser dans notre pays ? Eh
nos repit ésentants et nos agents; tous les laisserons chez bien, M. l'Orateur, s'il n'est pas possible de diminuer les dépenses, il
eux exploiter leurs mines et cultiver leurs terres. est impossible de conjurer la ruine; s'il n'est pas possible de faire dei

Cette question cor porto encora autre chose. C'est une économies, le pays court fatalement à Fa perte; s'il n'est pas possible
, de restreindre les dépenses dans notre prys, autant vaut tout abandon-

perte dû ! einu ; et M Wimn dit dans sa brochure qu il ner. Mais, je soutiens que la chose est possible, et jA vais vous dire
n'y a 1 as do toute que les pr< duits fabriqués des Etats-Unis quelles dépeoses vous pourriez retrancher. Vous pourriez fairA dispa-
déplaceront une grande quauti:é des mêmes articles qui reitre cette cause de toutes les infamies politqiues, le cens électoral,
nous viennent d'A ngloterie ; et comme c'est lui qui a in- honneur eI aurvou lconsinerkz $10000, et vus ssuvegarderiez votre
venté toute cette doctrine, j- suppose que nous devrions le Les honorabcs députés de la gauche parlent comrue sicroire. Si cela est vrai, il faudra ajouter aux 87,01 0,000 , ( e .
qu'il nous faut trouver, trois, quatre, u peu¼être septautres nous nous n avions pas de conscience. iLe parti det purs
millions, et comment. cGiîîbier ce déficit ? Les honorables seul, a de la conscience. J'exprime:ai mon dissentiment

députés de la gauche ont essavé de démontrer à leur ma- en me servant du vieil axiome écossais, "ma coise ence."

nière, comment cela peut se faire, mais sont resté.s dans lesi L'honorable député contiue :

généralités ; ils n'ont pas osé traiter la question dans ses Vous pourriez dépenser un peu moins pour les travaux et les édifices
détails et comme ils s'efforaient de le diseuter ils me fa' publics. Je crois qu'aux Etats-Unis, ave: toute leur richesse, il n'y a
séail, et oe ils unomniaii de la dnsuter dlse t. G que 6o villes environ dans lesquelles il y a des bureaux de poste pubiies
saient songer à un homme tflligé de la danse de St. Guy un ne donne des bureaux de poste qu'aux grandes villes commerciales
au milieu d'outils bien aigui:.és, et se tenant à distance de telles que New-York et Buffalo.'
crainte d'être blessé. C'est comme cela qu'ils ont discuté Nous sommes ainsi plus rLbes que les Etats-Unis. L'ho-
les moyens dont on se procurerait cette somme de norable député dira dans doute qu'il est très bien de lâtir
87,000,000-disons qu'elle ne s'éloignera pas de $i4,000,000 des bureaux de poste à Toronto, mais qu'il n'est pas néces-
Un seul des honorables députés de la gauche s'est réelle- saire d'en conslruire dans les provinces maritimes, parce que
ment eff ýrcé de traiter cette question loyalement. Cepen- les bureaux de poste peuvent y être placés dans le co-n d'une
dant lorsqu'il voulut parler de la taxe directe, un honorable maison. Je continue :
député, son voisin, lui rappela que rien de semblable n'arri- Is ne construisent pas de petits bureaux de poate au prix de $,
verait, et il abandonna la question comme il avait aban- pour corrompre le peuple ; ils ne sont pas decendus aussi bas q e
donné l'union com merciale p ur la réciprocité illimipée, à cela.
la reccmmandation d'on (le ses amis. Tous les travaux publics, dans les provinces maritimes,

Je dis que les honorables députés de la gauche ontdiscuté sont cosidéréa'comme une tentative de corruption -
la question en se tenant dans les gé: éralités, et ne nous ont
pas dit comment ils se procureraient les $7,000,000 de déficit Eh bien, vous pourriez réduire éaormôment les dépenses sur les
qu'il y aurait dans le revenu. On nous a dit que l'accrois- bureaux et les édifices publics ; vous pourriez tout retrancher, tout

sement du commerce comblerait ce déficit. L'honorable J'espére que les honorables députés de la gauche -ne se
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) a affirmé moqueront plus de moi, à ce sujet. Qu'ils me permettent de
une notre nosition s'améliorerait en un iour, et que notre 1 leur dire que les députés de Ta partie occidentale du Canada

M, FREEMAN
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ont ou la construction du chemin de fer du Pacifique, le Le dernier orateur avait fait allusion aux remarques de son collègue
cro'sement des canaux et un réteau de voies ferrées dans de Halifax concernant l'avantage que le traité aurait donné au commer

ce du poisson de la Nouvelle-Scoase, s'il eût été en opération l'an der'
tout le pays, et ils ne nous priveront pas de ce que nous nier. Il avait dit que dans ce cas la Nouvelle-Ecosse aurait épargné
avons droit d'avoir dans le Nouvelle-Ecosse, en nous disant, entre $500.000 et $100,000 sur les droits sur le hsreng et le maquereau
qu'ils ne veulent plus accorder des subventions aux chemins qui avaient été expédiés aux Etats-Unis. Il (i Jones) tenait dans sa

main les rapports de l'année pamsée sir le commerce et la navigation,dû fer ou aux autres travaux publics. qui devraient être passablement corrects. Il avait constaté par ce docu-
Que veulent-ils dire, lorsqu'ils nous déclarent qu'ils éco- ment que le montant total de poi*qon mariné, de hareng, de maquereau

nomi.eront $1,000,000 de revenus, adn de donner deux et de gas ereau expédié l'année prae6leute aux Etats-Unis, était de
47,000 barils, qui à raison de $2 par baril, seraient $91,C00 au lieu de

millions aux cultivateurs d'Ontario, pour leurs chevaux et $600,000, tel que le prétendait 'honorable monsieur du côté opposE.
leur orge ? Non, les habitants de la Nouvelle-Ecosse ne con- Kaintenant, monsieur, chacun sait que cette petite quan.sentiront jamais à un tel arrangement ; et ja crois que les tité de poisson ne représentait d'aucune manière la quantité
honorables députés de la gauche se sont un pou oublies, car deE 'ils n'ont pas l'babitude de parler si clairement de ce qu'ils d poisson qui a été expédié de la NouvelleEcoss, C'est
feront s'ils arrivent au pouvoir. Le député le plus ancien purquoi elle exclut complètement l'idée que les Etat-Unis
frntlix (rrivents), nousor. La ditque e dada, ce n oj alors ou en aucun autre temps étaient le soul marché quea Ratlifax (M4. Jones), nous a dit, que ce dada, ce projet nous eussions pour la poisson. L'honorable monsieur ad'union, sera favorable à la Nouvelle-Ecosse, et surtout aux aussi dit :pêcheurs.

Je ne veux pas passer pour un homme manquant de UN HONORABLE DÉPU7É: Plus fort.
courtoisie, et j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt le discours M. FREEMAN : Si l'honorable monsieur ne peut pas
de l'honorable monsieur. Je connaisbais sa longue expé- entendre, il ferait mieux de passer de ce côté. Nous ne vous
rience dans le commerce et sa longue fidélité au parti avec remarquerons pas trop si vous y venez Je penso que vous
lequel il s'est associé, le fait qu'il avait un portefeuille dans avez envie d'être ici. Mais, pour continuer, l'honorable
le gouvernement et sa longue expérience sur toutes les député de Hlalifax disait:
questions qui ont rapport à ce pays, et c'est pour cette rai- L'honorable député de Durham-Ouest en parlant l'autre nuit sur
son que je m'attendais avoir beaucoup de renseignements e sujet, avaitfrapp le clou sur la tte. Il déclara que la raison pour
dans le discours de l'honorable monsieur, et que jéêtais prêt laquelle les pêcheurs américains dtent hostiles au traité, était parce
à répondre à son discours par les mots : ainsi soit-il. M.ais q le géna Buer ait rendu àloncester et les avait harangués

eler dant qu 'éalos pou r exl ep 'rahra og
j'ai été stupéfié en écoutant son discours, je n'étais pas :.oc- ce dont ils avaient besoin depuis longtemps, c'est-a-dire un sytèe de
né d'entend re l'honorab'e monsieur exprimer une grande boni et la mise en douane de leurs approvisionnements. 'était là la,le cause de leurs clameurs contre le traité, et le miistre'de la justicesympathie pour les pêcheurs. Je crois, monsieur, qu'il n le avait tés bien, et il(M. Joes avait de sérieusesappréhesions qu'une
a pas dans la Nouvelle-Ecosso aucune classe d'hommes qui telle politique fût adoptée par le congrés
ait fait venir plus d'eau à son moulin que celle des pêcheurs, Cela voulait dire que dès que le traité de Washington
et je crois qu'il a pour eux beaucoup de sympathie. Je suis viendrait en vigueur Io Congiés des E'ats-Unis donnorait
heureux de voir qu'il éprouve de la sympathie pour les pé un boni aux pê.heura américains afin d'exclure notre
cheurs, et j'espère, monsieur, que toute sa eympathie n'a pas poisson de leur marché, ce qui serait réellement désavan-
d'autre but que celui de les secourir. Il nuus a dit, entre tageux pour les pêcheurs de la Nouvell-Ecosse.
autres choses, que lespchs qu n'avaient qu'un seul marche Naturellement ils n'agiraient pas ainsi pendant que le traité était à
pour leur poisson, tandis qu'il disait que nous n'avions pas 'étude, mais lorsque ce parlement accepterait le traité allrs viendrait le
d'autre endroit où nous pouvions expédier notre maquereau temps pour eux d'accorder des bonis à leurs pécheurs et de permettre la
gras. Cela était bien vrai. Je ne m'en plains aucunement, mise en douane de leurs approvisionnements Et ils avaient suffieam-
car tout homme qui connaît quelque chose dans le commerce ment raison à leur pro re point de vue, parce qu'ils raisonnaient comme

suit: Si vou donniez l'eau à ces gens-là, ils deviendront bientôt les
du poisson dans les provinces l'admettra. mattres de la terre.

Mais il a été plus loin. Il a dit que c'était le seul marché I Si nous donnons l'eau aux Américaine, i;s deviendront
que nous avions pour notre poisscn, que le pêcheur réalise- bientôt les maîtres de la terre." Jo prie la Chambre de se
rait de grar.ds bénéfices e'il avait ce marché libre, que par rappeler que, dans l'opinion de l'honorable monsiaur, si la
conseéquent, les pêcheurs souffraient de la privation de ce

marhé,et u'ls taint ncpabes e cnsruie ds vis chose était vraie en 1872, elle devrait être aussi vraiemare, et qu'ils étaient incapables de construire des vais- aujourd'hui.. Lorsqu'ils nous demandent d'abattre los
seaux et qu'il n'y avait aucun encouragement pour eux A barrières de la douane entre ce pays et les Etats-Unis,construire des bateaux de pêche lorsqu'ils n'avaient pas de lorsqu'ils nous demandent de jeter tout ce que nous avons
marché pour leur poisson. Il a décrit le commerce du poi!- dans ce pays aux pieds des Américains, et lorsque les Amé-son dans la Nouvelle.Ecusse comme étant dans la même ricains auront le commerce de ce pays, comme cnla serait
condition que l'agriculture telle que le représentait l'honora- le cas s'ils avaient les eaux de la Nouvelk-Ecosso, ils auront
ble député pour Queea's, 1:ô du Prince-Edouard (M. Davies,) bientôt la terre, et ils auront aussi tout notre pays comme le

Maintenant, monsieur, j'ai pensé, en entendant le discours leur. Mais l'honorable nionsieur dit plus que cela.
de l'honorable monsieur, que j'avais entendu quelque chote
(le d;ffre•t de lui ou "par lui." Je ne l'ai pas ntendu Dans ces circonstances, comme représentant de la Nouvelle-Ecosse,
die d dprntde lui" ms p lui.q t e es pinais snu quelq-ie impatient qu'il fût d'avoir des relations de réciprocité commer-
lire "l par lui," mais " de lui," quant à ses opimions sur ciaes avec les Etats-Unis à de bonnes conditions, il ne consentirait pas
cette question des pêcheries, et je me suis rappelé que j'avais à donner aux Etats-Unis tout ce que nous avons à leur offrir pour leu
pensé que ses opinions d'alors comme homme c'Etat étaient engager à accepter la réuiprocité. Si nons leur donnions la permission

diffrenes d colesqu'i a xprméesai é3mmen deantde pêcher dans nos eaux, nous les mettrions en compétition avec nosdifférentes de celles qu'il a exprimées si r émment devant propres pécheurs et nous réduirions la valeur de leur poisson. Il était
cette Chambre, Elles avaient éte formies à l'époque où il inon pour représenter un pays ou une pov, ce, mais tout l'intérêt; de
espérait, je ne dirai pas " espérait, mais s'attendait à occu- la Puissance, (écoutez 1 écoutez 1) et en cette qualité il seataitqu'il était
per la position de ministre dans la Puissance, et la tâlhe lui de son devoir de voter contre la ratification du traité.

aurait été dévolue de tracer dans une portion très considé. Je pourrais citer d'autres remarques de l'honorable mor-
rable la ligne de politique de la Puissance au sujet des pê-. sieur toutes dans le même ns. Dans un odroit il dit.
chories de la Nouvellc-Ecosse. Je ne m'attendais pas que; Nous perdrons par la compétition de ces p cheurs américains dans nos
ses opinions telles qu'elles étaient exprimées alors s'écarte- eaux plus que nous pourrions gagner par la diminuti>n des droits.
raient de celles qu'il professe maintenant. Quelle était Et pour montrer le sentiment du parti tdent l'honorable
l'opinion de l'honorable monsieur, en 1872 ? Ehc.utons ce monsieur était l'un des chefs et qui le reconnait comme une
que M. Jones de Halifax a dit, tel que son discours est rap- autorité, je vous lirai ce que le Ohronicle dit sur ce sujet.
porté dans le livre qui contient les débats parlementaires del Le Chronicle, comme vous vous le rappelez, est le princi-
la Puissance en 187I. M. Jnes a dit entre autre choses : pal organe du parti libéral dans la Nouvelle-Ecosso, et je
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piétends que personne n'a le droit de séparer les principes
de eo parti. Il n'y a que doux partis dans la Puissance, et ce
qu'il dit dans un endroit devrait être 'i:t par lui danu les
a itrcs parties de la Puis>anee. Le journal dit:

Sir John a les titres particuliers s la reconnaissance de l'Angleterre.
il a aide lP gouveruemuent impérial à coinpléter la dégradation nationale
par le traité de Washington.

Le traité de Washington, qui n us avait donné des mar-
chés libres pour niotre poisson, était la dégradation du pays,
d'api ès ce j>niral. Alors il dit

Il est du devoir -le la presre de se prononcer hardiment sur la ques-
tioa, de cesser d'être un organe de parti et de jger ce traité de Wash-
ington dans ses rapports avec le bien-tre matériel du pays. Le traité,
s'il est adopté, sera infailltblentîni düsastreux pour le Canada, et nous
conduira ncessauiemet à l'annexion.

Ils craignaient beaucouîp l'annexion ià cette épolue parti.
culière.

Il ne reste plus aux Aniéricains que de demander la cession du Cana-
da. Il n'est pas étonnant que dans ces circonstances la proclamation du
traité par le président Graut ait fat partie( de la célébration nationale
le 4juillet Un triompha traditionnel des Etata-Unis sur leur vieil enne-
mi est accompagné cette année par une victoire matérielle quileur donne
plu d'avantages qu'ils n'étaient capables de gagner par la guerre de

Il y en a encore beaucoup sur ec ton:
Nous ne risquons pas de nous tromper en disant qu'aucun projet ri'a

j.1m-ais fait au-nt pour atfaiblir le lieu déjà trôle de l'allégeance des
coloni s envers la hmèr-patri. que, "adoption du traité de Washington.
Ce n'est pas la pre-uère lois que grace à l'égouime de Downing street ou
la stupidité des cominissîires, nous sommes dans l'obligation de faire
aux Amuéricaius des concessions inijstHilbles et inutiles. * * * .

Nous ser ons indignes du noim de colons anglais et des traditions de
liberté (lue tout sujt britannique est cent., porter avec lui partout oil il
p)ose sa tente, si le peu de cas q 'on a fait da nos droits constitutionnels
et de nos intérts commerciaux n'avait pas produit chez nous un senti-
ment d'indi.naion.

Voilà ce qtue disait ce j)urnal à propos du trailé de Wash-
ington, parce que les Américains avaient le privi!òe de pê-
cher dans înos eaux. Mais aujourd'hui, grâce au traité actuel,
nos pêcheurs vont devotir pros; ò'-s en permettant aux Amé-
ricains de verir pècher chez nous. Voilà un changement
de front que je no m'attendais pas à trouver chez l'honora-
ble député, et je regrette beaucoup qu'i lait cru devoir à son
parti de se sacrifier ainsi et de renoncer aux opinions d'alors
pour adopter des priincipes tout opposés.

Je piétends que cette union commerciale que l'on nous
propose, que cette abolition des tarifs serait désastreuse
pour la Notivel -Eco-,o. Je dis comme l'honorable député
d'Halifax, qu'en ayant un marché libre aux Etats-Unis et
on pornittant aux navires de venir dans nos eaux nous
perdrions beaucoup plus que nous y gagnerions-par cet
arrangement inous perdrions le double de co que nous ga
gnerions. L'honorable député suit bien que le marché amé
ricaii nt'est pas lo seul pour la vente de notre poison ; nous
avot; aussi les Indes Occidentalos pour- notre morue. Tous
les pêcheurs de la Nouvelc-Eoseo ne sont pas occupés à la
pèche du maquereau et du hareng. La plus grande partit
se livre à la ptêhe de la mortie, et on n'en expédie aux Etats.
Unis que lorsque la I. che a manqué là bas.

Je nie rappel!e des saisons où les Amérieains nous en-
voyaient du poisson à la Nouvellec- cosse pour être réexpédié
aux Antilles; mais c'est ce dernier pays qui a été notie
marché depuis très longtemps. C'est parce que notre
marché est là qu'lalifax est aujourd'hui la ville prospère
que nous connaissons. Quant aux nants Unis comme
marché pour notre poisson, je dirai que sous le trai:é de
réciprocité le prix moyen du poisson que nous vendions
aux Américains, était plus bas qu'il n'a été depuis. L'hono
rable député nous a parlé d'une goë!ette qui est allée aum
Etats-Unis avec une cargaison de huit cents barils di

- - maques eau, je crois, et nous a laissé entendre que, giâc
aux droits, les 1 êcheurs n'eurent presque rien pour leur
travail de la saison ; ils ne retirèrent, dit-il, que trent
piastre par tête pour cette cargaison. Mais il ne nous dil
pas combien il y avait do pêcheurs pour se partager l'argent

M. FREEMAN

et, partant, nous ne pouvons pas calculer à quel prix le
poisson a été réellemeut vendu.

Les prix tels qu'indiqés par le " Boston Fish Bureau " à
l'époque où ce navire devait probablement être là, ne corro-
borent pas cette histoire, et nous ne pouvons qu'en venir à
la conclusion que le poisson dont il parle était détérioré; ce
n'était certainement pas di maquereau n° 1.

Je vois de plus que le prix du maquereau de 1854 à 1866
étaitde$12.84 à 18.00--c'était sous l'opération du traité de
réciprocité, lorsque notre poisson entrait en franchise sur le
marché de Boston. Do 1867 à 1873, lorsque nous devions
payer le droit, le prix du maquereau n° 1, était de $13.31 à
$2300. Vous voyez que nous avons obtenu de meilleurs
prix entre le traité de réciprocié et le traité deWashington,
en dépit des droits, que sous le régime de la réciprocité ou
du traité de Washington. Le prixdu maquereau, tel que
donné par le bureau do la sfatistique, de 1874 à 1885, était
de 89.29 à $19.21, encore plus bas que lorsque nous avions
le droit à payer. Je prétends donc que si les prix des
dernières années doivent servir de guide pour nous former
une idée de ce qu'ils seront dans l'avenir, et c'est ce qu'on a
fait durant tout ce débat, je prétends, dis-je, que nous y
avons gagné en payant un droit sur notre poisson, et
l'année dernière on fournit la preuve. L'an dernier le prix
du maquereau aux Etats-Unis était plus élevé qu'il n'avait
été depuis des années. Cela ree conduit à dire que la
réciprocité a bsolue serait préjudiciable à nos pcheurs. Il
faudra que les honorables messieurs de la gauche arrivent
au pouvoir pour faire adopter ce projet. Mais le "peuple a
son mot à dire là-dedans. En 182, le gouvernement
demanda au peuple d'approuver la politique nationale.

Pendant quatre ans les libéraux prophétisèrent que cette
politique nationale ruinerait le pays; niais lorsqu'ils se
présentèrent devant le peuple avec leurs prophéties, les
électeurs leur répondirent:

Nous croyons que vous feriez mieux de rester là où vous
avtz été rélégués en 1878 et laisser le gouvernement aetuel
appliquer la polItique nationale. En 1887 encore les élece-
teurs leur dirent: Nous admirons vos aspirations et votre
ambition, mais vous ferihz mieux de rester dans l'opposition
un peu plus longtemps. Avant que ces honorables messieurs
puissent mettre à exécution leur politique de retranche-
ment, avant qu'ils soient en état d'abolir les subsides aux
chemins de fer et autres entreprises publiques, il leur fau-
dra retourrer de nouveau devant le peuple. Ils prétendent
qu'ils avaient des raisons plausibles d'espérer le pouvoir en
1887; si on considère qu'ils ont fait tous les efforts imagi-
nables pour obtenir le pouvoir, qu'il n'y a pas un moyen

. qu'ils n'aient pas essayé, qu'ils n'ont rien négligé de ce que
peu t se permettre des gens qui font li de leur honneur, il

i est étonnant qu'ils n'aient pas réussi. Qu'ont ils lait dans
la Nouvelle-Ecosse ? Leurs actes dans cette province retom-
bent sur tout le parti ; ils ne peuveant échapper en jetant tout
le blàme sur les Né>Ecossais, parce que le parti, comme
corps, est lié par le programme qu'il adopte dans chaque
province.
. Dans la Nouvelle-Ecosse, ils ont mis de côté tous les prin-

î cipes que nous leur supposions comme libéraux, car je suis
t d'opinion qu'ils avaient des principes. Je le dis à l'honneur
i des libéraux de ma propre province, je croyais qu'ils avaient

des principes, et laplupart de ceux qui les appuyaient dans
t cette partie du pays agissaient ainsi parce qu'ils leur sup-

posaient des principes au'rquels ils avaient promis d'être
i fidèles. Mais en 187, les chefs libéraux mirent leurs prin-
- cipes de côté et adoptèrent un programme différent pour

chaque province. Dans la Nouvelle-Eosse ils étaient se.
cessionnistes. Ils prétendaient que la population de la
Nouvelle-Ecosse était opprimée par les cultivateurs d'Onta-

r rio Ils disaient que dans cette province le peuple devait
payer une taxe de 75 cents sur chaque baril de farine im-

b porté, ou 15 cents par cinq minots de blé qu'il faut pour
, faire un baril de farine. Ils ne se gênaient pas pour dénon-
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cor les auteurs de la Confédération ; l'honorable George à la continuation du traité de réciprocité de 1854, M. Morrell
Brown, lui-même, n'y échappa pas. On parlait de lui com- du Vermont, qui était président du comité des voies et
me d'un homme qui devait être méprisé à l'égal de tous moyens de la Chambre des représentants, dit:
ceux qui avaient trempé dans l'ouvre de la Confédération. Vous voulez obtenir ces privilèges commerciaux dont vous parlez.

Dans Ontario, ils chantaient sur un autre ton, et défen- Alors prenez vos sièges, ici, à côté de noue, et votez pour les obtenir.
daient la Confédération. Ils tendaient leurs voiles à tous les A la convention de Détroit, l'honorable Joseph Howe
vents, dans l'espérance d'attraper une brise favorable dans disait:
chaque province Je sais qu'on a prétendu, et je l'ai entendu répéter depuis que je suis àDans la Nouvelle-Ecosse ils disaient qu*Ontario pressurait cette convention, que si le traité de réciprocité est aboli, les provinces
cette province à mort, et ici ils racontaient que la Nouvelle- britanniques vont se trouver dans un tel état de gêne qu'elles seront
Ecosse v ivait aux dépens d'Ontario ; que tous les brise-lames, forcées de s'annexer aux Etats-Unis.
tous les travaux publics de la Nouvelle-Ecosse étaient Voilà les opinions des Américains, et nous savons très
payés par Ontario. bien ce qu'ils veulent. Ils veulent un marché pour leurs

Qu'ont-ils fait dans Québec ? Là c'est un échafaud qui produits. Leurs entrepôts regorgent d'articles manufacturés,
leur a servi de tribune; et les chefs de ce grand parti libéral et ils voudraient les écouler sur le marché canadien, et ce
se sont inclinés devant les mânes de Riel. Je n'ai rien à n'est qu'à la condition que nous ouvrions nos marchés aux
dire contre la sympathie que les Canadiens français peuvent produits manufacturés des Etats-Unis, qu'ils consentiront à
éprouver pour ce malheureux égaré, mais lorsque les chefs un traité de commerce avec nous.
du pa ti s'inclinent devant lui pour trafiquer des préjugés de Que disait l'autre jour un des grands journaux des Etats-
races, ils perdent leurs droits au respect et à la confiance du Unis, à propos de Cuba ? Après avoir discuté longuement
pu blie. toute la question, il terminait en disant: Cuba est mainte-

J'ai entendu avec peine une remarque faite à propos de nant à nous commercialement, et nous sommes une nation
ma province et de mes compatriotes. J'ai été peiné den- de lâches s'il n'est pas complètement à nous. C'est sur ce
tendre dire que la Nouvelle-Ecosse s'était offerte à M.Blake, ton que les Américains parleront du Canada, si ce projet
qui n'a pas voulu l'acheter. Je regrette que ce mousieur, d'union commerciale est adopté. S'il y a jamais une union
(lue depuis des années j'ai appris à respecter, que j'estime commerciale entre le Canada et les Etats-Unis, ils diront
hautement, et que je crois un homme honorable, si j'en crois qu'ils sont une nation de lâches, si le Canada, leur apparte-
les témoignages de son parti et des journaux de son parti, nant commercialement, no devient pas leur propriété poli.
je regrette, dis-je, qu'il n'ait pas été à son siège pour nous tiquement. Un autre côté de la question c'est que M. Wiman,
donner des détails sur cette offre, pour nous dire qui lui a qui a imaginé toute cette affaire, dit que d'ici à vingt on
oilort la Nouvelle-Ecosse, comment elle lui a été offerte, car vingt cinq ans, il enverra cinq millions d'Américains dans
cela vaudrait mieux qu'une simple affirmation. J'ignore où le pays.
cette rumeur a pris naissance; je ne sais pas qui a éte l'ins- Tous ceux qui ont voyagé dans le Canada et ont rencontré
tigateur de cette insulte qui nous a été lancée à la figure les propagandistes américains, savent de quelle manière ils
l'autre soir, mais je n'hésite pas à dire que je sais à quoi décrivent les bontés de leur pays, les montagnes d'argent
elle était destinée, si je m'en rapporte à ce qui a été dit et les rivières d'or qu'il renferme, les richesses inouïes qui
avant et après. On a dit en propres termes que le gouver- attendent les immigrants et tous ceux qui veulent aller s'y
nement a obtenu la Nouvelle-Ecosse par la corruption, et on établir. Nous savons par quels moyens il@ enflamment
voulait laisser entendre que si M. Blake avait été un cor- l'imagination des gens. Si un aussi petit nombre peut faire
rupteur, s'il avait été aussi corrompu que la Nouvelle-Ecosse, autant de propagande, cinq milliona d'Américains établis
il l'aurait achetée, et les députés qui repcésentent actuel. dans le pays, et qui auront droit devote, car cela fait partie
lement cette province ne seraient pas ici. Je suppose que du projet, auraient beaucoup plus d'avantages pour influencer
c'est là ce qu'on voulait insinuer par cette accusation, les Canadiens, et que feraient alors les citoyens loyaux de
et si c'est là le but qu'on voulait atteindre, je déclare au nom ce pays, que pourraient-ils contre cinq millions d'étrangers,
du parti conservateur et du parti libéral de la Nouvelle- tous agents des Etats-Unis, qui nous déborderaient par le
Ecosse, qu'il n'y a pas une parcelle de vérité dans cette his- nombre ? Ce serait ýurtout le cas si les Canadiens manifes-
toiro, et si je n'étais pas dans l'enceinte parlementaire je la taient les mêmes sentiments que les honorables messieurs
qualifierais autrement. de la gauche. J'ai été étonné de les entendre parler de la

Je dis que la Nouvelle-Ecosse ne s'est jamais offerte en Grande-Bretagne et des Etats-Unis comme ils l'ont fait, en
vente, et que jamais un agent autorisé ne l'a offerte à M. discutant cette question de réciprocité absolue. J'ai été
Blake ou à qui que ce soit; cette insinuation est une insulte surpris. de les entendre plaider la cause des Etats-Unis
que la Nouvelle-Ecosse n'oubliera pa, et dont ses habitants, contre l'Angleterre. M. Wiman est un peu en avant d'eux,
les descendants de gentilhomme's, n'oublieront pas d'ici à parce qu'il écrit des hrochures ; mais si au lieu d'être des
longtemps. sujets loyaux de Sa Majesté, comme je le crois, comme il le

Quant au projet qu'on nous propose, il ne conviendrajamais disent, et je n'ai pas raison d'en douter autrement, par ce
au pays. L'Allemagne a en ure union douanière. Tous les que je leur ai entendu dire dans cette Chambre, si au lieu
petits Etats allemands s'unirent à la Prusse dans une de représenter des comtés canadiens, ils étaient des agents
union douanire, et au bout de quelques années le résultat américains payés, si l'or américain sonnait dans leurs poches,
naturel se produisit : tous ces Etats allemands furent fédérés ils n'auraient pas pu défendre les intérêts des Etats-Unia
avec la Prusse. La Prusse les absorba toue, et les petits avec plus d'ardeur qu'ils ne l'ont fait au cours de ce débat.
Etats, loin de bénéficier de leur alliance avec le plus grand, Il y a plus; ils se sont moqués de notre loyauté et nous
furent engloutis par lui. Tous furent absorbés et durent ont appelés sycophantes, et toutes autres épithètes qu'ils
s'incliner devant la Prusse. Je pourrais citer nombre ont pu nous jeter à la figure; s'ils ne l'ont pas fait dans
d'autres exemples qui prouvent tous que dans les combi- cette Chambre, ils l'ont fait faire par d'autres en dehors.
naisons de ce genre, les petits Etats sont toujours absorbés Ils nous ont représentés comme des êtres vils et bas, parce
par le plus grand. Il n'y a pas de doute que c'est ce que les que nous sommes loyaux à notre pays, parce que nous.
Américains ont en vue. sommes loyaux à la Grande-Bretagne. Si je comprends

Voyons ce qui a été dit sur cette question par les Améri- bien la loyauté, c'est l'amour qui en est l'élément dominant,
cains eux-mêmes lorsqu'il fut question de cette réciprocité et pouvez-vous reprocher à un homme d'aimer les genoux
commerciale entre les Etats-Unis et les possessions britan- qui l'ont fait danser dans son enfance ?. Reprocheriez-vous à
niques. Lorsque les commissaires de l'Amérique Britan- un homme d'aimer le père qui l'a protégé et secouru dans
nique du Nord allèrent à Washington en 1876 pour travailler -sa jeunesse ? Si oui alors, vous pouvez nous demander de
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ne pas aimer l'Angleterre. Mais, M. l'Orateur, faut-il nous'
blâmer d'aimer l'Angleterre, lorsqu'elle nous a secourus dans
notre enfance coloniale, lorsqu'elle s'est tenue à nos côtés
avec sa flotte et qu'elle a dit à la nation, à la bannière
étoilée: "I No touchez pas à cet enfant " ? C'est la première
fois qu'on encourrait un blâme dans le parlement de cette
loyale colonie canadienne pour avoir exprimé son amour
et sa loyauté pour la mère-patrie. C'est une chose dont on
s'étonnera dans les autres pays, et dont se rejouiront les
Américains qui cherchent à s'annexer le Canada.

Je suis content que ce débat ait été soulevé et que l'avenir
de ce pays soit décidé une bonne fois. Je prétends que
lorsque le gouvernement responsable fut accordé aux pro-
vinces, nous sommes sortis de l'enfance coloniale; lorsque
nous eûmes la confédération, le germe d'une grande nation
était formé, et lorsque la politique nationale fut adoptée,
c'était une déclaration formelle faite au monde entier que
nous entendions prendre place au rang des nations, que
nous voulions protéger nos industries et notre travail.

Depuis neuf ans nous marchons dans cette voie, et sil
nous faut maintenant Loua mettre à plat-ventre devant les
Américains, leur faire des couibettes en leur disant que
nous allons à la ruine s'ils ne nous accordent pas ce traité,
il est temps que la question soit discutée à fond devant le
peuple et réglée une fois pour tcutes.

Je suis content que le débat ait été soulevé, et j'espère que
les liléraux ne l'oublieront pas, comme ils ont fait pour la
politique nationale qu'ils ont adoptée en 1867 lorsqu'ils
disaient aux manufacturiers qu'ils n'avaient rien à craindre.
Lorsque l'honorable ministre des finances déclara qu'il était
heureux de voir que le chef de l'opposition s'était converti
à la politique nationale, les honorables députés de la gauche
acceptèrent la déelaration, mais ils l'oublièrent bientôt.

J'espère qu'ils ne changeront pas aussi vite sur cette
question-ci, et qu'elle sera soumise au peuple, car je suis
convaincu que l'immense majorité de la population cana-
dienne ne consentira jamais à être absorbée pnr les EtatE-
Unis. Je crois que la très grande majorité du peuple cana-
dien est loyale. Je crois que l'immense majorité dira avec
moi :

Que ma main droite se dessèche, que ma langue s'attache
à mon palais, si jamais je t'oublie, ô Albion, patrie de mes
ancêtres, pour céder aux tentations do ce pays à l'aigle
déployée.

discutions la politique nationale sur les hustings, nos adver-
saires nous répondaient toujours : " Nous sommes libre-
échangistes chaque fois que nous trouvons quelqu'un qui
consente à commercer librement .avec nous."

En écoutant l'honorable député qui m'a précédé, si j'eusse
été un spirite, j'aurais cru que George Washington nous
était apparu sous une forme angélique ; mais lorsqu'on
examine son discours, on voit qu'il accuse les honorables
députés de la gauche de cacher quelquefois la vérité, et qui
aurait cru que ce parangon de vertu, pouvait se rendre
coupable de la même faute ? Lorsqu'il nous a parlé des
dettes provinciales assumées par le gouvernement fédéral, il
ne nous a rien dit de l'actif qui a été pris en même temps.
Il a aussi parlé de l'augmentation de la dette, de 640,000,000
sous le régime Mackenzie. Mais il a aussi oublié de dire
que de ces $40,000,000 832,000,000 avaient été contractées
par le gouvernement tory qui avait précédé le gouverne-
ment Mackenzie. Il prélend que la politique nationale a
produit de grands résultats, qu'elle a accompli des mer-
veilles pour le pays, et il laisse entendre que les hommes
publics et les gouvernements ne devraient pas faire de
promesses qu'ils ne peuvent pas tenir. Lorsque nous
examinons les promesses faites par les honorables messieurs
de la droite à propos de la politique nationale, et la manière
dont ils les ont tenues, nous trouvons qu'ils sont loin de
compte. Une de leurs promesses était que la politique
nationale ferait cesser l'émigration dont ils admettaient
l'existence; ils disaient de plus que ce serait le moyen de
ramener ceux qui avaient déjà lais é le pays. L'honorable
député de Montréal-Centre, (M. Curran), parlant sur ce
sujet, disait que si la politique nationale avait été adoptée
dix ans plus tôt, il n'y aurait pas eu d'émigration aun Canada,
Je me suis donné la peine d'examiner quel était le véritable
état de choses à ce sujet. En 1870, il y avait aux Etats-
Unis 493,000 Canadiens; on 1880, 717,157, ou une augmen.
tation annuelle de 22,000. En 18c6, le nombre en était de
1,040,088, ou une augmentation annuelle de 55,000, ou de
150 pour 100 comparée aux années pendant lesquelles nous
avions un tarif de revenu.

J'ai remarqué que lorsque les honorables députés de la
droite désirent une bonne autorité sur les ressources du
Canada, ils consultent généralement un partisan de l'union
commerciale. L'honorablc député d'Assiniboïs (M. Davin),
a cité des extraits d'un discours prononcé par M. Ritchie,
d'Obio. S'il avait continué la citation de ce discours, il

M. BRIEN: M. l'Orateur, l'honorable député qui vient de aurait vu quelle est l'opinion de M. IRitchie sur cette
reprendre son siège a exprimé le désir que cette question question. M. Ritchie dit:
soit soumise à l'approbation du peuple le plus tôt possible. En 1884, il fut conclu entre les Etats-Unis et le Canada, un traité de
Si on peut joger de l'avenir par le piésent, je crois que le réciprocité qui devait durer pendant dix ans au plus, à moins qu'un des
parti libéral n'a rien à craindre. J'ai à annoncer à la Cham- deux pays n'y mit fin en donnant avis un an d'avance. Les articles
bre une nouvelle que j'espère qu'elle recevra avec plaisir : compris dans l'appendice de ce traité étaient les produits de" termes,

vien d'lireM. auther vecdes forêts, des mines et de la mer. L'opération de ce traité stimulale comié de L'Assomption vient d'élire M. Gauthier avec considrablele commerce des deux paye, dont le volume actuel est
une mn'ajoDrité augmer.tée, au plutôt quadruplée. L'an dernier dê en grande partie à l'impulsion qu'il-a reçue pendant cette période.
il avait été élu per vingt-une voix, et aujourd'hui sa majorité L'honorable député a aussi parlé de mou honorable adver-
est de quatic-vingl-quatoîze. Lhnrbedpt us al emnhnrbeavr

Maintenant je deaude l'indulgence de l Chambre pen- aire, M. Wigle, dans des termes élogieux que je ne désa-
dant que je vais lui présenter quelques remarques sur la voue pas. Il a parlé de la perte que causait à la Chambre
dnsti qui eovs ocupresentr c elqu evrues srla l'absence de M. Wigle; nous pouvons dire cependant quequestion qui nous occupe ; je cr ois de mon devoir de féheci- ce qelChmraprdepys'a gé 'ooalter ceux qui m'ont précédé sur les excellents discours qu'ils ce que la Chambre a perdu, le pays l'a gagné. L'honorable
ont prononcés, discours intéressants et souvent remplis de député a commis l'ingratitude en ressuscitant cet ancien dis.

renseignements. Dans mon opinion, la résolution que nous cours ampoulé et en le soumettant de nouveau à l'approba-
densenes. Dammn op la smolrtane qui noi tion après qu'il eût été déjà enterré par les électeurs d'Essex-
venue devant la Chambre depuis lu Confédération; elle est Sud. Je crois aussi qu'il a commis une injustice envers M.

d'un caractère si étendu, les effets s'en feront sentir telle- Wigle, car, ai je ne me trompe pas, ce dernier a répudié dae
ment loin, elle renferme tant de problèmes qui ont occupé puis les principes, contenus dans la résolution qu'il avait
les grands financiers et les grands hommes dâ'tat, que c'est appuyée. A une réunion de l'association consrvatrice
avec quelque crainte que j'ose l'aborder. Lorsqu'elle fut tenue le 12 septembre 187, il appuya la résolution qui-
présentée, mon intention n'était pas de prendre part à la vante.
discussion, car je la croyais de nature à être acceptée -par Cette association est d'opinion que dani le temps actuel, toutes les
'les deux côtés de la Chambre. Lorsqu'on a introduit la voies du trafic et du commerce devraient être lib.es et débarrassées d'obs-

nasdeuxcôtonale on préte. quesqc oai u inou ra tructions autant que possible, tout-en tenant compte des revenus nêces-
politique nationale on pretendit que c'était un moyen Pour' saires au gouvernement et des meilleurs interets du Oanada, et que les
atteindre un but, et ce but était la réciprocité ; lorsque nous I relations commerciales les plus libres possibles, avec toutes les parties

M. FREEMAN
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de l'Europe, des Etats-Unis et des autres nations, seraient profitables
aux meilleurs intérêts de la Confédération.

Un DÉ PUTÉ: Qui a appuyé cette résolution ?
M. BRIEN: M. Wigle. J'ai cru devoir rappeler cet in-

cident, car l'honorable dépu!é a peut-être laissé ses hono-
rables collègues sous la fausse impression que M. Wigle
n'était pas d'accord avec l'opinion publique avancée. IL a
aussi parlé de l'argument de l'ouf en termes assez amusants.
Je regrette qu'il n'ait pas eu cet ouf avec lui, car je suis
certain que s'il est aussi habile à manier des oeufs brieés que
des arguments sans consistance, il est d'une jolie adresse.

Comme représentant du peuple, un député de cette Cham-
bre revêt un double caractère, spécialement lorsqu'une
nouvelle question se soulève. Il doit considérer d'abord
ses effets probables dans la localité ou le comté qu'il
représente. Je traiterai maintenant cette question à ce
point de vue. Je n'ai pas besoin de dire à ceux que je repré-
sente dans Essex.Sud quels avantages ils retireraient d'avoir
un marché comme celui de la ville de Détroit, avec une
population de 150,000 âmes. Beaucoup d'entre eux sans
doute se rappellent encore des avantages que leur procurait
l'ancien traité de réciprocité. Il ne peut être question avec
eux de savoir qui paie les droits; chaque individu sait parfai-
tement que s'il a un cheval ou un autre animal à vendre,
de l'orge ou d'autres produits, il doit payer les droits, et au
lieu de recevoir 8100 pour son cheval, il n'en recevra que
880. Nous devenous familiers avec ces faits par la connais-
sance personnelle que nous en avons. J'ai préparé un état
que je crois très modéré des effets qu'aurait la réciprocité
illimitée dans ma localité, et cet état peut s'appliquerà tout
le pays en général. Prenez un cultivateur possédaut une
ferme de 100 acres. Supposons qu'il vende chaque année
une paire de chevaux valant $200, avec un protit de -40,
valeur des droits; cinq têtes de bestiaux valant $250, sur
lesquels il a encore $40 de droits à payer; dix tonnes de
foin, sur lesquelles il paiera $20; 300 minots d'orge, 810;
200 livres de laine, 810; tout cela se monte à la somme de
8150, dont il pourrait faire son profit, etce sont les produits
d'une ferme de cent acres. Il y a dans le comté que je
repré-ente 430,000 acres de terrains imposables qui
donnent 43,000 fermes de 100 acres chacune. En sup-
posant que nous aurions le libre-échange avec les Etats.
Unis, cela donnerait aux cultivateurs du comté une
augmentation do profits de $645,000 par année. Dans toute
la province, il y a 208,000 fermes, qui donneraient une aug-
inentation de profits de $31,200.000, et ce montant étant
capitalisé, équivaudrait à $780,000,000. Cela est pour la
classe des cultivateurs. Je -n'ai pas -besoin de dire jusqu'à
quel point cela bénéficierait aux pêcheurs et aux marchands
de bois, car ils seraient satisfaits. Quant aux manufacturiers
dans notre district, j'ai une lettre que l'un d'eux dans la ville
où je demeure m'a adressée, et avec la permission de la
Chambre, je la lirai. Voici ce qu'il écrit:

EssEX-OsNTas, ONr, 24 mars 1888.
Crsa MoNsscu,-e viens de recevoir votre tétégramme : " Comment

la réiprocité illimitée affecterait mon commerce." J'ai suivi les débats
iur cette question avec beaucoup d'intérôt. La réciprocité illimitée
serait un bienfait pour notre manufscture ici. Nous aurions alors le
marché des Etats-Unis. Comme question de fait nous leur avons vendu
quand nme, parce qu'ils considèrent nos charrues meilleures que celles
qu'ils fabriquent chez en. Si ce n'était de ces droits nous pourrions*
leur en expodier une grande quantité et faire une compétition facile
avec les manufacturiers américains. Nous devons acheter notre acier
aux Etats-Unis, parce qu'il n'y a qu'une 'seule compagoie qui fasse des
plaques en acier, et elle ne fait pas un article comparable à celui de
Pittsburgh. Celles de la Nouvelle-Ecosse sont de beaucoup inférieures
et elles coûtent presque autant que celles de Pittabnrgh, c'est.à-dire que
lon ajoute à peu près l'augmentation des droits ; de sorte que ces
manutacturiers, en tant qu'ils sont concernés, font une récolte de ce tarif
dans leurs affaires. Ayant donc à acheter un bon article à Pittsburgh
pour faire une bonne marchandise, nous avons à payer les droits.
L'année dernière le gouvernement a dépassé les bornesjusqu'a élever de
l2ý à 35 pour 100 les droits sur les plaques en acier pour les charrues.
Cela eut lieu après que nous eussions fait la plus :grande partie de nos
contrats pour la saison, d sortte que nous ndavons pu vendre nos
charrues. Cette différence de droits a ruin6 notre commerce pour

l'année. Il est vrai que le gouvernement, voyant qu'il avait fait une
erreur, a réduit les droits à l'ancien taux de 12 pour 100, mais il n'a pas
voulu rembourser l'argent qu'il nous avait faussement fait payer
pendant l'année. Un autre point. Il se fait à peu près trois charrues
en Canada contre une aux Etats-Unig en proportion de la population
des deux pays. En conséquence, la compétition est devenue si forte que
les prix ont dû dtre considérablement réduits, et pour arriver à vendre il
a failu donner des crédits à longs termes, ce qui a encore augmenté.le
risque des mauvaises dettes. Dans notre genre d'affaires, je considèe
que notre industrie vaudrait 50 cents dans la piastre di pins qu'elle ne
vaut maintenant si le mur de Chine était abattu. JE demeure ferme
comme le roc. La cause est juste, et avec le temps nous devons gagner.
Nous sommes très bien,

MII1 NE.

J'ai un télégramme de la compagnie James Taylor et Fils,
marchands de bois de mon district. Ils disent:

Nous pensons que la réciprocité illimitée serait d'un grand bénéfice
pour notre commerce.

J'ai parlé du cultivateur, du marchand de boiset du manu-
facturier de notre district, et autant que je puis ern juger et
que j'ai pu m'en assurer, je crois que la réeciprocité serait
aussi avantageuse pour le pêcheur. Quant à ses effets géné-
raux dans le pays, nous savons tous que sous l'ancien traité
de réciprocité ce pays a joui d'une prospérité comme il n'en
avait jamais eue auparavant et qu'il n'a pas eue depuis.
Nous savons que notre commerce d'importations et d'egpor.
tations a augmenté de 820,000,000 qu'il était en 1853, à
$84,000,000 la dernière année du traité. Cela est une garan-
tic suffisante que ce traité était très avantageux et qu'il a
été un succès pour le pays. Je ne désire pas retenir !a
Chambre à lui citer une longue liste des chiffres sur ce
sujet, comme beaucoun qui m'ont précédé l'ont fait. Noua
avons eu assez de chiffres, et si nous étions seulement capa-
bles de nous les rappeler, je présume que nous serions
tous des "têtes de chiffres." Avec votre permission, M.
l'Orateur, je lirai nu rapport sur les progrès du pays
depuis 1850 jusqu'à 1860. C'est un Américain, M. Ward,
qui l'a fait en 1862, conformément au désir du Congrès
cles Etats-ijnis. Il a pris des informations complètes sur
les ressources du Canada et sur les progrès qu'il avait faits
et qu'il faisait encore. Dans son rapport, il dit:

Pendant l'intervalle entre le dernier et l'avant-dernier recensement
(1850.3t0), l'augmentation de la population en Cauada pendant cette
décade a excédé celle dès Etats-Unis de presque bi pour 100. Li Canada
a augmenté sa population de 40.87 pour 100 en dix ans, tandis que les
Etats-Unis n'ont augmenté la leur que de 35 58 pour 100. Dans un
espace de neuftans il a mis en culture, de ses terres incultes, une propor-
tion de preEque 6 pour 100 de plus que les Etats.Unis n'ont augmente
leurs terres cultivées en dix ans. En 1860 il avait ajouté 50 acres de cul-
ture à chaque 100 acres qu'il avait!eu 1851, tanda rne les Etats-Unis, en
1860, n'avaient ajouté que 14 acres à chaque 100 acres cultivés en 1850. La
valeur du terrain de ferme par aers en 1860 en Canada excédait la valeur
de celui des Etats-Unis dans la même proportion-la moyenne par acre
cultivé valant en Canada $20-87 et aux ECtats-Unis Sl5I32. En propor-
tion de la graudeur du terrain cultivé il y a, en Canada, un plus fort
capital placé dans les instruments agricoles, qu'aux Etats-Unis-la
moyenne de la valeur des instruments agricoles d'une ferme de 100 acres
cultivés étant, en Canada, de$ 182 et dans.les Etats-Unis $160 . En.pr;o
portion de la population, le Canada en 1860 a produit deux fois plus de
blé que les Etats.[nis-le Canada ayant produit cette même année 1l 2
minots par chaque habitant, tandis que les Etats-Unis n'ont prodait que
5.50 minoti par habitant. En réunissant huit des principaux articles
agricoles pour le marché-le blé, le mais, le seigle, l'orge, P'avoinele
sarrasin, les pois, -les fèves et les patates-le Canada a augmenté-lapro-
duction de ces articles de 1851 à 1860 de 57,000,000 à 123,000,000 de
minots, soit une augmentation de 113 pour 100 ; tandis que les Etats-
Unis entre 1850 et 1860 n'ont augmenté la production de ces articles
que de 45 pour 100. En 1860 le Canada produisait 49.12 minots de -ces
-grains par chaque habitant, contre les Erats Unis 43-42 minots. En met-
tant de côté le blé-d'inde, le Canada, a produit par chaque habitant
48.07 minots des autres articles, c'est-à-dire presque trois fois lamoyenne
de la production dans les Etats-Unis, qui aété de 16.74 minets Et quant
aux animaux et-leurs produits, le Canada, en 1960, en proportion de sa
population, possédait plus de chevaux et de vaches, faisait plns de beurre,
avait plus de montons, et produisait plus de laine que les Etats-Unis.

En référant à ce rapport, sir Edward Watkin, ex-pr4
-sident du Grand Tronc, un homme bien connu des hono-
rables messieurs de cette Chambre, a dit:

Notre gouvernement anglais ayant ainsi laissé expiré le traité, et
ayant par là paralysé l'énergie des colonies, en encourageant les espé-
·rances des protectionnistes et des annexionnistes des Etats.Unis, qu'al-
lons-nous faire ?
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En premier lieu le parlement devrait exprimer sa condamnation de nous ont abandonnés, je crois que nous devrions l'adopter, et
l'insuccès de l'exécutif; en second lieu son désir pour la paix et la fra- ce moen est la réciprocité illimitée. Nous nous rappelons
ternité avec les Etats-Unis ; et en troisième lieu sa détermination de
demeurer une des possessions de la Reine de l'autre côté de l'Atlantique. tous de ces grandes promesses que l'on nous faisait d'avoir

De quoi devons-nous chercher à, nous assurer maintenant dans l'in- un marché à nous par la politique nationale. Eh bien ! ce
t6rét de la paix et de la civilisation ? marché n'a pas été donné aux cultivateurs Je crois quelu Une neutralisation de 3,000 milles de frontières, rendant les fortifi-mactédnéuxuliter.Jcosqe
cations inutiles, dans quelques cas, la population des villes et des cités a

2° Une continuation de la neutralité des lacs et des rivières bordant augmenté, mais cela a eu lieu aux dépens de la campagne,
les deux pays. de sorte qu'on réalité il n'y a aucun marché nouveau à

3° Navigation commune sur les lacs et sur les débouchés sur la mer
40 L'élargissement dea canauxet des éeliuses de manière à traisporter nous. Les honorables messieurs de la droite disent que la

sans transbordement et à moins de frais possible les produits de l'est réciprocité illimitée détruirait notre commerce d'animaux
jusqu'en Europe ou dans les autres parties du monde. I avec l'Angloterre. Je n'ai pas la présomption de vous

be Neutralité des télégraphes et des routes postales entre l'Atlantique donner mon oinion nersonnelle sur cette qUestion, Mais jeet le Pacifique sur n'importe quel territoire qu'ils pourraient traverser. .o
60 Un échange libre et sans taxe, si ce n'est des terres intérieures vous donnerai celle d'un homme que tous admettent comme

pour le revenu seulement, étant tout à fait compétent sur cette question, c'ust l'opinion
b Le paspage des marchandises en entrepôt à travers les territoires de M. Vallancy Fuller, marchand d'animaux. Je n'entrc.

des denx pays respectifs comme auparavant.
8> Uu.age des ports en commun sur les deux côoés du continent. tiendrai pas longtemps la Chambre à lui liro une longue

lettre sur ce sujet, mais ce monsieur dit en substance que le
Cette énumération de faits a été faite il y a près de 20 nouvel arrangement n'affecterait pas notre marché aux ani-

ans et elle s'accorde presque avec la présente résolution de maux en Angleterre, parce que nos règlements de quaran.
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright); taine demeureraient les mêmes.
de sorte que nous voyons que tous lea Anglais considèrent Les honorables messieurs de la droite qui m'ont précédé
qu'il n'est pas déloyal de conclure aucun traité de récipro- ont toujours proclamé que la politique nationale avait été
cité avec les Etats-Unis. La dernière clause est semblable avantageuse pour les ouvriers. Au lieu d'argumenter moi.
à l'amendement proposé par le député de Halifax même, je vous mentionnerai une circonstance à ma connais-
(M. Jones), et elle s'applique aussi à cette partie du pays sance personnelle qui vous démontrera quel a été son effet
que je représente. Aujourd'hui il y a des citoyens dans les sur les ouvriers près des frontières, eux qui sont en commu-
villes sur les bords du lac, dû braves navigateurs, des capi- nications fréquentes avdc les Américains. Unjeune homme
taincs et des maîtres de vaisseaux qui ne le cèdent à per- qui était employé comme peintre dans le village de
sonne dans toute la Puissance du Canada sous le rapport du Leamington, alla au Détroit et acheta un article qui lui
courage, des hommes qui pourraient être d'utiles citoyens coûtait 81. En revenant, de ce côté-ci de la rivière, il eut a
s'ils restaient en Canada; mais comme ils ne peuvent obte- payer 30 on 35 cents de droits. Il revint chez lui, et quel-
nir do situations à cause de la destruction presque complète ques jours après un peintre vint de la ville de Détroit,
de notre commerce maritime, ils sont obligés d'aller cher- s'offrant à travailler pour le même maître à un prix beau-
cher do l'ouvrige aux Etats-Unis, quoique cela n'ait pas coup moins élevé que ce jeune homme pouvait le faire lui-
pour effet, comme les honorables messieurs de la droite le même, de sorte qu'il fut obligé d'accepter le même prix que
disent, de prouver leur déloyauté, parce qu'ils vivraient tou- l'Américain demandait, car autrement il aurait perdu. sa
jours sous le drapeau britannique comme de loyaux sujets situation. Voilà quel a été son effet sur cet ouvrier. Non
de la Reine. seulement elle a réduit ses facilités d'acheter, mais elle lui a

Je ne mettrai pas en contraste la condition du Canada à même ô,é toute protection. L'argent public a été employé
différentes dates, comme les honorables messieurs de ce côté-ci dans le passé à amener des ouvriers d'Eutope pour faire de
de la Chambre l'ont si fréquemment fait, mais je référerai à la compétition à nos propres ouvriers.
quelques faits. A l'égard de la population je crois avoir M TAYLOR: Alors les temps sont bien meilleurs au
donné un état juste et modéré. J'ai pris comme base notre
population de 1861 et l'accroissemerrt naturel des naissances Canada qu'aux Etats-Unis.
sur les mortalités. Dans les colonies de l'Australie, '.ac. M. BRIEN : Cela ne démontre que le principe. C'est un
croissement a été de 2ý pour 100, ou au moins 25 par mille, cas spécial qui démontre ce qu'ils peuvent faire.
et dans le but de maintenir cette position sous toutes les On a souvent parlé du commerce interprovincial ; l'hono.
circonstances, j'ai évalué notre augmentation à 20 par mille rable ministre de la marine y a référé longuement, et je crois
chaque année comme accroissement des naissances sur les que par les résultats du commerce interprovincial nous pou-
mortalités, ce qui fait une proportion de 2 pour 100. La po. vous démontrer les bénéfices de la réciprocité illimitée avec
pulation des anciennes provinces d'Ontario, de Québec, de les Etats-Unis. Quelle a été la cause principale de l'aug-
la Nouvelle-Ecosse et du Nouvea.-Brunswick était en 1861 mentation du commerce interprovincial. Simplement l'abc-
de 3,000,000. La population de ces provinces en 1871 au- lition des barrières entre les différentes provinces, qui aupa-
rait dû être de 3,708,000. En ajoutant à la population de vant avaient pour chacune d'elles un tarif spécial. La réci-
la Puissance celle de l'Ile du Prince-Edouard, de la Colombie procité illimitée est une continuation de ce même argument.
anglaise, du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, soit La. réciprocité a au pour effet d'augmenter le commerce
200,000, chiffre qui, je crois, est un peu au-dessous de la interprovincial, et je suis certain que lechangement de dra-
réalité, nous aurions dû avoir, en 1871, une population de peau ne l'arrêterait pas dans cette voie. Le Canada a une
3,908,000. Ajoutez à cela, on se plaçant au même point de longue étendue de terrain de 4,000 milles de longueur, situé
vue, l'accroissement naturel, et en 1886 nous aurions dû dans presque la même latitude, de sorte que nous avons par-
avoir une population de 5,080,000; au lieu que les statisti- tout même climat et les mêmes productions. Dan ce cas,pour
ques fournies par le gouvernemùent nous disent que notre avoir un échange commercial nous devons avoir une variéte
population n'était que de 4,725,000 en 1886. Alors, nous de produits, parce que deux individus qui ont les mêmes
nous trouvons avoir perdu notre accroissement naturel, marchandises à exporter ne sont pas vraisemblablement
355,000. Ajoutez à ce chiffre la quantité d'immigrants que pour commercer ensemble comme ceux qui ont des produits
nous avons reçus et qui, d'après les chiffres donnés par le différents. La variété est la base de l'échange et l'échange
gouverrement, ont été de 824,000; nous avons alors 1,179,- est la base du commerce. Je ne connais aucun autre moyen
000 âmes dont il nous faut rendre compte. La question est d'arriver à ce résultat que celui proposé par la résolution
de savoir où ces gens sont allés, et quelle a été la cause qui est maintenant devant la Chambre. L3 gouvernement
de leur départ? peut percer des tunnels à travers les montagnes, construire

Si, M. l'Orateur, nous pouvions trouver un moyen pour des ponts sur les rivières, faire disparaître les distances par
retenir ces gens chez nous, et ramener, si possible, ceux qui le télégraphe, mais il ne parviendra jamais à varier les diffi-
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cultés du climat. L'honorable ministre de la marine a parlé
d'un marché naturel. Sur cette question, il a beaucoup de
choses à prendre en considération. Un marché naturel est
celui où nous pouvons vendre avec des profits raisonnables
et où nous pouvons échanger marchandises contre marchan-
dises. L'honorable ministre a parlé des Indes Occidentales
et de l'augmentation du commerce provincial comme.étant
une compensation pour les provinces maritimes, pour la
porte de leur marché naturel. Je lirai sur ce point ce qu'a
dit M. Howe, dont personne, je crois, ne mettra le témoi-
gnage en doute. D'après un rapport du Chronicle de Halifax,
voici ce qu'il a dit:

Nos voisins peuvent avoir leurs fautes et leurs malheurs, mais ils sont
là, 34 000,000, séparés de nous par la baie'de Fundy comme par une rue-
eux d un côté et nous de l'autre. Où sera désormais notre marché pour
notre charbon ? Aux Etats-inis. Où sera notre marché pour nos
meules ? Aux Etats-Unis. Où sera notre marché pour notre plâtre,
notre poisson et nos patates ? Aux Etats-Unis. Voilà cinq articles
principaux de commerce, et là est notre marché."

Cola doit être une bonne autorité. Il continue comme
suit :

Un homme avec une barge de charbon va aux Etats-Unis . il a besoin
de fret pour revenir, et vous lui dites: vous rapporterez de la farine
des Etats-Unis, mais vous aurez à diriger votre barge en haut du Saint-
Laurent et à faire un voyage à Québec, ce qui va nous prendre vingt-
cinq ou trente jours.

D'hnoncrables députés comme M. Hesson (Perth) et M.
Porter (Huron) diffère.nt aussi d'opinion sur le résultat de la
politique que comporte la présente résolution. L'honorable
député de Perth croit que nous deviendrions probablement
des scieurs de bois ou des porteurs d'eau, tandis que
l'honorable député du Huron prétend que nous formons une
population d'un type aussi beau que tout autre type sur la
surface du globe. Il y a contradiction quelque part. Je
conviens pleinement avec l'honorable député de Huron que le
Canada produit le plus beau type de la race humaine que l'on
puisse voir dans lo monde, comme je crois aussi que ce n'est
pas le pays qui présente le plus de facilités au bien-être de
l'homme qui produit le plus beau type. Les plus beaux
types, au contraire, se trouvent où l'on a besoin d'audace,
d'énergie et d'habileté pour vaincre les influences adverses
et dompter la nature pour les besoins de l'homme. Si le
Canada produit un plus beau type d'homme, comment se
fait-il que les Canadiens ne seraient pas capables de faire la
compétition avec leurs voisins américains, lorsqu'ils auraient
le travail à aussi bon marché et tous les matériaux bruts à
leur disposition î 'L me semble quelque peu étracge que
les honorables messieurs de la droite, si j'en juge par leurs
discours passEés, veulent accorder au cultivateur le marché
que ce dernier désire avoir, et ne veulent pas d'un autre
côté lui accorder le droit d'acheter où il lui plait, mais qu'ils
insistent à donner le contrôle de tout 19 menihé du pays
aux manufactui iers. Il est à sa face même injuste que les
intét ôts des cultivateurs, des commerçants de bois et des
pêcheurs, soient sacrifiés pour protéger ceux des manufac-
turiers. Quant à nos manufactures, nos exportations ont
diminué durant ces quelques dernières années au lieu d'aug-
menter.

L'on a beaucoup parlé de déloyanté. Il me semble que
sous ce rapport l'on n'aurait pas dû jeter les hauts cris. Je
n'insulterais pas les constituants des honorables messieurs
de l'autre côté en insinuant qu'ils sont déloyaux sans aucune
raison. Lorsque cette question a été discutée, j'avais toujours
présent à l'esprit, ce que dit l'historien Hallam.. J'espère
que cela ne s'applique pas ici. Il dit: " Le patriotisme et la
loyauté sont trop souvent la prétention des hypocrites et le
plaidoyer des intrigants politiques." L'honorable député de
Queen's (M. Baird) nous a presque donné une lecture sur
cette question, mais je crois que s'il se rappelait un peu du
passé il aurait pu prendre une partie de cette lecture pour
lui. Il ne sait pas comment manifester suffisamment sa
loyauté, mais il occupe ici une position unique. Si nous
devons en juger par le passé, tout ce qu'il aurait à faire serait

d'aller voir son officier-rapporteur, et avec une égale justice
ce fonctionnaire devrait le nommer à n'imp:rte quelle posi -
tion que ce monsieur choisirait, de sorte que cela lui four-
nirait l'occasion do racrfier sa vie en acceptant une position
dans l'armée anglaise ou dans l'Emnpire Britannique.
Reportons nos souvenirs en 1869, et nous allons lire quelque
chose d'intéressant. Nous.voyons dans le discours de l'ho-
norable George Brown, que cet honorable monsieur, en par-
lant sur la demande qui avait été faite en 1869 de négocier
un traité sur des bases à peu près semblables à celles qui
sont comprises dans la résolution qui est maintenant devant
la Chambre, a dit :

Plus d'un effort a été fait par le dernier gouvernement (Macdonald-
Cartier) pour renouveler l'ancien traité, entre 1866 et 1869. En 1869,
des négociations formelles ont été entamées avec le gouvernement
américain et le projet d'un traité a été soumis à la discussion. Les
négociations ont continué de 1869 à 1870. Le projet comprenait la
cession de nos pêcheries pour un certain nombre d'années aux Etats-
Unis; l'élargissementet la jouissance de nos canaux; la navigation
libre du Saint-Laurent, l'asimilation des droits de douane et d'excise,
la concession d'un tarif d'importation égal aux taxes du revenu intérieur
des Etats-Enis; l'admission en franchise dans chacun des deux pays, de
certaines marchandises manufacturées.

Pour donner plus de force à tout cela, je lirai les
commentaires da Tines sur le discours de M. Darion. Voici
ce qu'il disait:

Une simple circonstance démontrera jusqu'à quel point la liberté
d'action de nos colonies peut aller. L'on discute dans le moment actuel,
en Canada, si un traité de réciprocité doit être conclu avec les Etats-
Unis et il est três possible que le résultat des délibérations soit l'entrée
¢es marchandises manufacturé2s de la Nouvelle-Angleterre dans la
e'uissance, avec des droits moins élevés que pour celles de la Grande-
Bretagne. Si le gouvernement canadien vient à la conclusion qu'un tel
arrangement serait un avantage -pour leur pays, le Bureau 'olonial
avisera-t-il la Oouronne de désavouer les négociations."

Quant aux droits différentiels pour l'Angleterre, je me
suis donné le trouble de m'assurer quel a été l'efet de
l'ancien traité de réciprocité de 1864 sur le commerce de
l'Angleterre.

De 1848 à 1850 tout notre commerce avec l'Angleterre
s'est monté à 8160,000,000, soit une moyenne de $14,500,000
par année. De 1854 à 1866 il a été de $332,000,000 par
année. C'est une augmentation d'environ 80 pour 100. Je
crois que cela est une réponse complète à l'objection des
droits différentiels. J'ai pleine confiance que notre com-
merce avec les Etats-Unis, au lieu de diminuer celui que
nous faisons avec la Grande Bretagne, lui donnerait une
tendance à l'augmentation, parce qu'il apporterait une ère
de prospérité telie dans le pays, que nous pourrions acheter
plus que nous ne le faisons maintenant. Plus que cela, je
crois qu'il aurait pour effet de consolider les différentes
provinces et créerait un sentiment de satisfaction qui, per-
sonne n'en doute, se fait sentir actuellement. Je crois que
toute personne qui examinera la situation d'un Sil calme,
verra qu'il y a un sentiment de mécontentement à l'égard
de la Confédération elle-même, et je crois qu'il est du devoir
de tous ceux qui ont à cœur les intérêts et la stabilité de la
Confédération, de supporter cette résolution si elle doit avoir
pour effet, comme nous le croyons, de consolider et cimenter
les différentes provinces de la Confélération. Il ne peut y
avoir aucun doute qu'elle aurait cet effet, qu'elle donnerait
plus de satisfaction aux provinces maritimes, qu'elle procu-
rerait à la population du Nord-Ouest un marché plus pro-
pice, et qu'elle apporterait aussi une bien plus grande pros-
périté au cultivateur et aux manufacturiers d'Ontario et de
Québec. Je crois que si cette résolution était adoptée il
arriverait une ère de prospérité telle que non seulement
nous doublerions notre commerce avec les Etats.Unis, mais
aussi avec l'Angleterre. Elle aurait certainement ce résultat
si nous en jugeons par le passé. Il est temps que l'on envi-
sage cette question et qu'on l'examine sérieusement. Nous
aspirons à devenir une nation, et je n'ai pas de doute que
nous avons de bons éléments pour arriver à ce but si nous
suivons la bonne voie, et je crois que la première chose à
faire est de consolider les provinces.
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M. WILSON (Lennox) J'ai été quelque peu surpris, M.
l'Orateur, d'entendre l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) insister sur ce débat après les expli-
entions qui ont été données par air Charles Tupper. L'ho-
norable monsieur a.t-il ou d'autres informations du gouver-1
nement des Etats-Unis pour lui faire croire que le temps
est aujourd'hui plus opportun pour présenter cette question
a ce gouvernement que lorsqu'elle a été présentée à Wash-
ington ? L'honorable monsieur ne sait-il pas que les
grands partis politiques aux Etats-Unis sont maintenant
engagés dans l'élection présidentielle, et qu'il n'est pas
probable que le parti au pouvoir fasse rien qui pourrait
diminuer ses chances de succès aux polis ? L'honorable
monsieur doit se rappeler les efforts qui ont été faits par le
gouvernement Maekenzie lorsqu'il a envoyé à Washington
l'honorable George Brown, qui a fait des efforts désespérés
pour conclure un traité de réciprocité. Ils ont alors été
accu- és d'offrir plus qu'ils n'étaient justifiables d'offrir, et
cependant, malgré ces offres libérales, le peuple dos Etats-
Unis a refusé de faire un tel traité. Et.ce que l'on fait cette
agitation dans les intérêts du pays, ou bien si c'est parce
que les prophéties des messieurs de l'opposition ne se sont
pas réalisées, que ces derniers cherchent maintenant à sou-
lever un cri contre je gouvernement dans le but de l'em-
barrasser et de lui faire tort, et de se créer de cette maniore,
comme l'honorable député de Grey-Sud (il. Landerkin) l'a
dit, un programme politique pour aller devant le peuple ?

L'honorable député de Wellington Nord (NI. MeMullen)
a fait un tableau lamentable de la condition des cultivateurs
de ce pays. Il semble croire que si nous pouvions avoir
l'union commerciale ou la iéciprocité illimitée avec les
Etats-Unis, ce serait un bienfait pour tous nos maux ; nos
propriétés augmenteraient en valeur, une prospérité géné-
rale renaîtrait, et nous serions bien mieux sous tous les
rapports.

Je voudrais comparer nos exportations de blé à pain de
1875 à 1879 avec celles entre 1880 et 1884. De 1b75 à
1879 nous avons exporté pour $81,954,797 de blé à pain ;
mais nous en avons importé pour86l,362,,80; de sorte que
nos exportations ont excédé nos importations dans ces cinq
années de $20,592,217, soit une moyenne de $4,118,443 par
année. 1os exportations de blé à pain de 1880 à 1884,
sous la politique nationale, ont été de $90,201,639, et nos
importations de $16,623,986 ; de sorte que nos exportations
totales ont excédè nos importations totales de 873,577,653,
soit une moyenne de 8 14,715,630 par année ; et si l'on com-
pare cette moyenne avec celle qui a eu lieu sous l'adminis.
tration des honorables messieurs de l'opposition, on voit
qu'elle est de trois fois et demie plus grande. Les honorables
messieurs de l'opposition admettront que cela doit être un
avantage pour les cultivateurs, parce que si le peuple de ce
pays a augmenté la production autant que cela, il doit avoir
gagné d'autant plus d'argent, et de toute nécessité les temps
ont dû être meilleurs.

Les honorables messieurs de la gauche supposent qu'ils
ont fait un fort argument en démontrant la dépression qui a
eu lieu chez les cultivateurs du pays. Je désire leur faire
une citation d'un honorable monsieur qui est tenu en grande
estime dans le parti des honorables messieurs, d'un homme
qui a été pendant un temps membre de l'administration
Mowat, et qui avant cola était membre de cette Chambre.
Je crois qu'il s'est donné beaucoup do peine pour se procurer
les informations nécessaires sur lesquelles il a basé 1 état que.
je vais lire. C'est un court extrait d'une des cinq lettres'
écrites par l'honorable James Young au Globe en 1887. Il
dit:

Comme il est absurde, pour ne pas dire antipatriotique, de parler des
Canadiens, spécialement de nos cultivateurs, comme étant .écrasés par
la pauvreté et souffrant de sérieux désavantages en comparaison de nos
voisins américains. Qu'ils aillent dans les districts des différents Etats;
qu'ils comparent le nord du Haine et du New-Hampshire avec nos pro-
vinces maritimes, ou qu'ils comparent le Michigan, l'Ohio o tout autre
Etat avec Ontari; qu'ils con ildèrent le contraste de torritoires du
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grand Nord-Ouest et ils verront que notre prospérité générale peut être
01orae avantageusement avec la leur. Quant à Ontarin, je ne con-
ais aucune partie des Etats-Unis où la masse du peuple est plus vigou-

euse, plus riche et plus heureuse.

Voilà un avancé qui a été fait par un chef de la gauche'
L'honorable député de Wellington-Nord a aussi trouvé beau-
coup à redira du marché national. Il voulait savoir où est
notre- marché national. Il a beaucoup parlé des longues
cheminées que l'on nous promettait par la politique natio-
nale. J'ai encore un autre court extrait à citer du même
honorable monsieur dont j'ai parlé plus haut, et je crois que
c'est une excellente autorité pour les honorables messieurs
de l'autre côté. En parlant des marchés où nous écoulons
nos produits, il les divise en trois classes-le marché amé-
ricain, le marché anglais et notre marché canadien ; il dit:

Le plus difficile da la question est de déterminer la valeur re;. tin de
ces trois marchés pour nos cultivateurs; mais heureusement que main-
tenant nous sommes en possession de données irréfutables qui peuvent
nous aider dans cette appréciation. Le chef du Bureau des Statistiques
d'Ontario, homme capable, X. Archibald Blue, dans un état soigneuse-
ment préparé que j'ai maintenant en ma possession, évalue toutes les
productions des fermaes d'Ontario en 1886, à $160,000,000. En apuntant
$140,000.000 pour celles des autres provinces, ce qui doit être un estimé
bien modéré, nous atteignons une production totale dans toute la Puis-
sance valant $300,000,000' Disons que la moitié de ces produits sont
consommés par ies cultivateurs eux-mêmes. Ces différents chiffres four-
niront, je crois, à nos cultivateurs une donnée sûre pour estimer la va-
leur relative de leurs trois marchés. Le surplus de la production dans
tonte la Puissance (la moitié du montant total) en 186 a été comme
nous l'avons vu plus haut, de $l50,000,u00, et de ce montant rntre mar-
ché en a absorbé (nour dire un chiffre rond) $10,O0o,0O0, ou 73 pour 100;
celui d'Angleterre $.2,500,000, ou 15 pour 100 ; et celui des Etats-Unis
$15,500,000, ou 10 pour 16. Il est donc évident d'après ces faits qu'ilest
absurde de représenter nos cultivateurs comme dépen-ants d'un marché
qui pendant vingt ans n'a absorbé que 10 pour 100 de leurs surplus et 5
pour 100 seulement de leur production totale de chaque année.

Si l'honorable monsieur veut seulement considérer cela
un peu, je crois qu'il trouvera où est notre marché national.
Je crois qu'un marché qui consomme 13 pour 100 du sur-
plus de nos produits est un excellent marché national.
L'Angleterre ne consomme que 15 pour 100 de notre sur-
plus, tandis que les Etats-Unis n'en consomment que 10 pour
100. Nous n'avons alors rien à gagner par l'union commer-
ciale. L'honorable député d'Essex-Sud (9. Brien), qui m'a
précédé, a dit que si nous avions la réciprocité illimitée avec
les Etats-Unis ce serait un grand bienfait pour les cultiva-
teurs de son district et que cela ferait revenir au pays un
grand nombre de Canadiens qui sont allés aux Etatsi-unis.
Mais il a onbli4 de nous dire de qu'elle manière nous pour-
rions les ramener. S'il voulait seulement nous dire cela, ce
serait une bonne chose pour ce pays et nous pourrions tenter
l'effort. Mais l'honorable monsieur oublie que si nous avions
un marché de 60,000,000 d'habitants, le jour où nous aurons
la réciprocité illimité avec eux, ce jour-là nous aurons 60,-
000,000 de compétiteurs sur notre propre marché, etiln'est
pas probable qu'un peuple qui exporte 8500,000,000 de pro-
duits de la ferme chaque année ait besoin des nôtres. L'ho-
norable de Norfolk-Nord, dans un discours savant et soi-
gneusement préparé, a cherché àétablir que les cultivateurs
de ce pays paient les droits sur toutes leurs exportations,
C'est une nouvelle doctrine pour moi d'entendre dire que
nous payons les droits des deux côtés ; cela peut être vrai,
mais je ne le crois pas. Je désirerais faire uneautre courte
citation de l'honorable M. Young pour démontrer quelle a
été autrefois la manière de penser du parti de la réforme sur
ce sujet:

Il est également faux de prétendre que le cultivatenr canadien püe
tous les droits sur les chevaux, les bdtes à cornes, l'orge, etc., qu'il
exporte de l'autre côté des frontières. Depuis quarante ans, le parti
libéral a enseigné autre chose que cela, et les démonstrations faites par
Adam Smith, confirmées par tous les grands économistes politiques du
jour aussi bien que par ceux d'une expérience pratique, prouvent claire-
ment le contraire.

Voilà quelle a été la doctrine enseignée par le parti de la
réforme dans le passé, et je crois que c'est la manière de
voir généralement de pres lue tous aujourd'hui, que, bien
qu'il puisse y avoir des exceptions, règle générale c'est le .
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consommateur qui paie les droits. L'honorable député de aux Etats-Unis, du moins d'exiger d'eux un traité basé sur
Euron-Est (M. Macdonald), a dit, dans son discours, que des conditions équitables, et nous ne. devons accepter aucun
nous produisons une espèce d'orge particulière dont les autre arrangement. Celui auquel je fais allusion est l'hono-
Américains ont absolument besoin, et cependant il insiste rable James Young, qui appartient au parti des honorables
sur le fait que c'est le cultivateur canadien qui, pour intro- membres de la gauche. Il dit :
duire son orge sur le marché américain, paie les droits.. Presque toute lapopulation du Canada ne nourrit pas seulement des
Cela me semble un genre de logique très étrange, et si c'est sentiments les plus amicaux envers les Etats-Unis, elle désire de plus,
correct, je trouve que le gouvernement américain a été bien' très ardemment, une plus grande liberté commerciale entreles deux pays.

bon,~~~~~~~~~~~~ n1&,dôe or10 edot rmntpu e- ne veux pas dire qu'elle ne saurait prospérer autrement. Au c011
bon, en 1883, d'ôter pour 100 de drits ar mnot pour traire en dépit d'un mauvais gouvernement, le Canada ne s'est jamais
en faire profiter le cultivateur canadien. uant à lancien plus développé, ou n's, jamais plus prospéré que durant les vingt années

' traité de réciprocité, en 1854, pour les produits naturols,i qui se sont écoulées depuis l'expiration du traité de réciprocité.
dont on a tant parlé, quelques honorables messieurs de ce' Il me semble que c'est une bonne raison pour que nous
côté de la Chambre ont dit qu'il y avait eu des avantages: soyons prêts à accepter une réciprocité équitable, pour que
fortuite qui avaient fait prospérer le Canada plus qu'il neî nous ne soyons pas dispoEés à accorder aux Américains
l'aurait fait sous eux pendant l'existence de ce traité. aucun avantage indû.

L'honorable député a nié ce fait. Il a dit que le Grand; M. MILLS (Bothwell): Cela serait-il une raison pour
Tronc avait été commencé cinq ans avant l'entrée en vi- q
gueur du traité. Je ne désire pas discuter cela, parce que des q
arpentages préliminaires et quelques travaux auraient pu M. WILSON (Lennox) : Je dirai simplement, en réponse
être faits; mais une chose que nous savons, c'est que le à l'honorable député de Bothwell, que nous pouvons nous
Grand Tronc n'a été ouvert au trafic qu'en 1856, et consé- passer d'un traité; mais qu'il vaudrait mieux en avoir un;
quemment entre 1854 et 1856 un grand montant d'argent a! que je suis prêt à faire toutes les. concessions raisonnables
dfû être dépenré dans le pays pour la construction de ce pour l'obtenir, mais que je ne voudrais pas recourir jusqu'à
chemin, ce qui a dû augmenter la prospérité matérielle-du l'annexion pour y arriver.
peuple. Il a aussi dit que la guerre de Russie était presque, Un honorable DIPUTÉ: Qui veut l'annexion ?
finie lorsque le traité de 1854 est devenu en vigueur. Nous M. WILSON (Lennox): Je ne voudrais pas recourir à
savons tous que la guerre de Russie a commencéen 154, des pLe ne s e e pas reso;rmais
et que je traité de paix n'a été signé qu'en 1856 ; qu'importe des personnalités, qui ne-seraient pas parlementaires; mais
que la guerre fût piête de se terminer ou non, car je crois onus verrons bientbt ce que signifie réciprocité sans restri-
qu'aucun député de cette Chambre ne se basardera à dire tion. Il est passablement dfficile de voir autre chose que
que c'est en conséquence du traité de réciprocité que le b!é l'annexion dans ces mots.
est venu à 83 le minot. Je crois que tous savent que c'est Un hondrable DÊPUTÉ : Pourquoi ces mots n'avaient-
la guerre de Russie qui a été la cause de cette hausse. ils pas la même signification auparavant ?

L'honorable député a aussi dit que la guerre américaine M. WILSON (Lennox): Nous n'avons jamais eu aupara.
de 1861 à 1865 ne nous avait été aucunement avantageuse, vant de réciprocité illimitée.
parce qu'elle avait détourné de notre marché 10,000,000 de
consommateurs du sud. Cette guerre, d'après moi, a été, au M. MILLS (Bothwell): Elle a été proposée par sir
contraire, très avantageuse au Canada, parce que, par suite Charles Tupper.
de cette guerre, le peuple américain a été privé de 2,000,000 M. BOWELL: Non, jamais.
d'hommes, qui ont dû abandonner leurs occupations indus-
trielles pour la vie militaire et les champs de bataille. Ces ae WILSON (Lennox): Une réciprocité sans revtriction
2,000,000 d'hommes, par conséquent, ne pouvaient plus avec les Etats-Unis signifie librechange avec nos voisins,
produire pour leur propre nécessaire, et c'étaient autant et le même tarif pour le Canada et les Etats-Unis contre le.
d'hommes que nous n'avions pas pour concurrents sur notre reste du monde. Voilà ce que signifie réciprocité sans res-
marché. J'ai étudié les statistiques sur le sujet, et je triction. Je puis me tromper; mais si je me trompe, les
constate que nos exportations aux Etats-Uis, de 1855 à hontables membrqs de la gauche, qui parleront après moi,
l89, c'est-à-dire avant la guerre, se sont montées a Pourront me rectifier. Je citerai de nouveau l'honorable
878,000,000, ou à une moyenne annuelle de ei5,610,000, monsieur que j'ai déjà mentionné, parce que j'aime sa
tandis que nos exportations aux Etats-Unis, de 1E61 à 1865, manière de vor; il me parait être un homme judicieux et
durant la guerre, se sont montées à 693,866,600, ou à une un bon'réformiste.
moyenne annuelle de 818,737,000, pendant les cinq années.: M. LANDERKIN: Tous les-réformistes sont comme cela.
Il me semble que ces chiffres sont une preuve que cette' M. WILSON (Lennox): Oui, tous les réformistes sont
guerre nous a été avantageuse. La moyenne des exportations comme cela; maisils ne. se montrent pas toujours comme
annuelles, durant la guerre, a excédé de plus de $3,000,000 tels. Le réformiste dont je veux parler, dit:
celle d'avant laguerre. D'après moi, ce chiffre est concluant. La mesure peutetre présentée sous;le beau nom de " réciprocité com-
Il y a encore un autre point au sujet du traité de 1854. plète " ; mais toute personne Intelligente doit voir que ce qui est pro-
L'honorable député de Huron - Est (M. Macdonald), J'a posé est simplement un zoliverein, qui n'est pas seulement incompatible
mentionné, et je suis de son r.vie. ! a dit.: avec notre état-colonial, mals qui-erait comme la moitié-du ch min à

-n eparcourirýpour l'annexion. U'union politique a suivi l'union commer-
Les honorables membres de ce coté de la (hambre sont prêts à accepter zmle en Allemagne, et bien aveugle est celai qui croit qu'il en serait

un traité semblable à celui de 18M. autrement'sur le contitLentaméritain.
.t c e e Cette déclaration a été faite par l'honorable James Young,

Je suis prêt aussi a accepter un traitô de ce genre, et je qui doit être considéré comme digue do foi par.les honc-
crois que tous les autres membres de la droite pensent comme. rables membres de la gauche.
moi bur ce point; mais ils ne sont pas prêts à accepter tout ce .
que voudraient les honorables membres de la gauche pour se M. MILLS (Bothwell): Cette.déclaration n'est pas exacte
rapprocher des Etats-Unis, c'est-à-dire, une réciprocité sans au point de vue historique.
restriction, et l'honorable député que je viens de mention- M. WILSON (Lennox): Peut-être n'est-elle pas exacte;
ner, nous a donné, lui-même, la raison, qui justifie la position peut-être l'honorable député de Bothwell (M. Mille) est-il
que nous prenons sur cette question. C'est que nous avons. -mieux renseigné, car il est:considéré comme un philosophe.
été plus prospères depuis l'abrogation -du. traité,de récipro- Voici quelques lignes empruntées à un journal et écrites
cité que pendant la période de ce traité. S'il en est ainsi, par M. J. N. Cross, ex-procureur de- la cité de Minneapolis.
nous devrions être en état, sinon d'imposer nos conditions M. Cross dit :
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Il est temps de se montrer généreux envers le Canada, et de former
immédiatement avec lui une union commerciale, un " zollverein " pour
les tarifs, une parfaite union commerciale, qui serait suivie d'une union
politique.

Ces lignes, d'après moi, indiquent ce que veulent, aux
Etats-Unis, les avocats de la réciprocité illimitée. Si l'on se
donnait la peine de scruter les motifs de ceux qui, aux
Etats-Unis, sont en favcur d'une union commerciale, ou
d'une iéciprocité illimitée, on trouverait qu'ils favorisent
cette meiure, parce qu'ils espèrent qu'elle serait un achemi-
nement vers l'annexion. Je désire faire connaître à la Cham-
bre l'effet que produirait nue réciprocité illimitée pour ce
qui regarde la taxe directe. Notre revenu provient surtout
des douanes. Cette source a rapporté, l'anrée dernière,
822,500,000, dont $7,300,000 sur des marchandiFes impor-
tées des Etats-Unis. Nos importations des Etats-Unis, l'an
dernier, forment un peu plus de 40 pour 100 de nos impor-
tations totales. J'ai discuté cette question avec plusieurs,
les uns partisans de la réciprocité illimitée, les autres bos.
tiles à cette mesure ; mais je n'en ai pas rencontré un seul
qui m'ait uit que nos importations des Etats-Unis, sous le
nouveau système proposé, seraient moins de 75 pour 100 de
nos importations totales. Je suis d'avis que ce chiffre n'est
p as encore assez élevé. Si nous avions le libre-échange avec
es Etats-Unis, nous achèterions chez eux tout ce que nous

pourrions, et nous n'achèterions ailleurs que les articles que
nous ne pourrions trouver aux Etats-Unis. Nous perdrions
ainsi entre 818,000,000 et 620,000,000, qu'il nous faudrait
retrouver au moyen de la taxe directe.

Je ferai maintenant voir l'effet que -produirait la présente
proposition, si elle était adoptée, dans les comtés de Lennox
et Addington, parce que les honorables membres de la
gauche prétendent, avec la présente proposition, favoriser
les cultivateurs, et ne se lastent pas de nous parler des
maux dont souffre cette classe sous la présento adminiE-
tration. La propriété de ces comtés était évaluée à $8,166,000.
De ce montant 6438,000 seulement représentent la propriété
mobilière et le revenu taxable, et $7,728,000 représentent
la propriété foncière. Les honorables députés; surtout ceux
qui se sont occupés d'affaires municipales, peuvent aisément
comprerd-e comment cette évaluation se fait. L'estimateur
peut voir l'immeuble et les améliorations, et il ne saurait se
tromper considérablement pour ce qui regarde leur valeur.
S'il n'est pas satisfait, il peut prendre des informations chez
les voisins, et découvrir la valeur. Mais il n'en est pas ainsi
de la propriété mobilière, ou du revenu taxable. Dans ce
dernier cas, les contribuables sont intércosés à ne pas dire
toute la vérité, et ils ne croient pas qu'il y ait beaucoup de
mal à se conduire ainsi. Dans mon comté il y a une ville
de près de 4,000 habitants. Il y a, en outre, qtfinze ou
vingt villages, ayant de 50 à 500 habitants chacun,. et dans
tous ces centres il y a beaucoup de revenu taxable. Mais je
suis d'avis que les trois quarts de la propriété mobilière,
dans ce comté, ne sont pas taxés. La conséquence, c'est
que la propriété foncière paie plus de dix-sept fois autant
que le revenu taxable. Or, si nous étions obligés de pré-
lever un revenu au moyen de la taxe directe pour les
besoins du service public, le même fait se produirait.

Il y a un autre point de vue que l'on semble avoir oublié.
Les membres de la gauche ne se lassent pas de dénoncer les
officiers reviseurs et leurs secrétaires. Or, si nous étions
obligés de recourir à la taxe directe, il nous faudrait, sans
doute, des estimateurs dans chaque municipalité, et aussi des
percepteurs de taxes. Ces officiers, parcourant les différentes
municipalités, auraient l'occasion de faire de la cabale poli-
tique, et si les honorables membres de la gauche réussis-
saient à faire adopter leur résolution et obtenaient un traité
de réciprocité illimitée avec les Etats-Uinis, il est bien pro-
bable qu'ils en auraient encore pour vingt années à se voir
exclus du pouvoir, ce qui serait très fâcheux pour eux.

M. BOWELL. Fâcheux pour eux?
M. WILSON (Lennox)

M. WILSON (Lennox). Oui, fâcheux pour eux.
M. BOWELL. Mais bon pour le pays.
M. WILSON (Lennox). Oui, comme mon honorable ami

le dit, ce serait bon your le pays. L'honorable député de
Norfolk-Noxd (M. Charlton) a lancé plusieurs assertions
hardies. Dans le discours qu'il a prononcé dans cette
Chambre, discours préparé avec soin, il nous a dit qu'il ne
faudrait plus entreprendre d'autres travaux publics, ni
accorder d'autres subventions aux chemins de fer. Il nous
a dit, de plus, qu'il faudrait réduire d'un million de piastres
les dépenses de la milice, ou, en d'autres termes, supprimer
totalement le crédit alloué à ce service. Il nous a dit, de
plus, qu'il faudrait supprimer les pensions de retraite;
réduire de 25 pour 100le personnel du service civil; réduire
de moitié le nombre des membres de la Chambre des Com-
munes, et supprimer virtuellement le Sénat.

J'aimerais à savoir, si le parti auquel appartient l'hono-
rable député arrive jamais au pouvoir, s'il dira à ce parti:
" Je n'appuierai pas ce parti, à moins qu'il n'opère ces ré-
formes, " ou bien exigerait-il l'annexion pure et simple? Je
ne Esis pas au juste ce qu'il aurait à dire, et cela, du reste,
importe peu; mais je suis convaincu que le Canada veut
conserver son indépendance, et je suis également convaincu
que le gouvernement fait de son mieux pour le pays.

Un honorable DÉPUTÉ: Non.

M. WILSON (Lennox): Les honorables membres de
la gauche peuvent penser autrement; mais Je dis " oui."
En dépit des dénigrements de l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright) et les louanRes adr"ssées aux
EtatsUnis par l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton) et ses amis, j'ai foi dans l'avenir du Canada, et je
suis disposé à donner mon appui au gouvernement dirigé
par le très honorable sir John A. Macdonald, qui a réussi à
faire un grand pays de plusieurs provinces éparpillées.

M. O'BRIEN: Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée, et le débat est ajourné.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne a 11.55

p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MucanRDI, 4 avril 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈaE.

ELEC ION CONTESTÉE DE STANSTEAD.

M. L'ORATÉUR informe la Chambre qu'il a reçu de
l'honorable juge Brooks le certificat de jugement sur la péti.
tion d'élection contestée pour le district électoral de Stans-
tead, lequel jugeuint déboute la dite pétition.

BILLS PRIVÉS-EXTENSION DE DÉLAI.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que le délai fixé
pour la réception de rapports des comités sur bills -privés
expirant demain, soit prorogé au vendredi, 27 courant, sui-
vart la recommandation du comité des chemins de fer,
canaux et télégraphes, dans leur cinquième rapport.

M. LAURIER: Cette extension n'est-elle pas extraordi-
rement longue. Si je comprends bien, l'honorable ministre
propose de prolonger ce délai jusqu'au 27 du courant.

528
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ia perte de son singe, de se just er eu prouvan co
les faits suivants: qu'aucun acte de corruption ou illégal
n'a été commis lors de l'élection par le candidat, ou son
agent régulier; que les offenses mentionnées dans le présent
bill ont été commises contrairement aux ordres, ou sans la
permission du candidat, ou de son agent; que le candidat,
ou son agent, a pris tous les moyens raisonnables d'em-
pêcher la commission d'actes de corruption, ou illégaux ;
que los offensos mentionnées dans le présent bill étaient
d'un caracôro inoffensif; que sous tons les autres rapports,
l'élection était exempte de tout acte de corruption ou
illégal de la part du candidat, ou de son agent. Dans ce cas,
le candidat n'est frappé d'aucune incapacité prévue par le 1
présent bill.

Le présent acte prescrit aussi une date commune pour les
électio.ns qui se tiendront dans la Colombie anglaise et dans
les autres distriots électoraux pour lesquels, par suite des
difficultés de communication, des dispositions spéciales sont
presc iLes pour ce qui regarde la date de la nomination des
candidats et l'intervalle entre cette nomiiation et le terme
de l'élection.

Le présent bill prescrit, de plus, .comme dans la loi
anglaise, que les personnes condamidées pour acte de corrup-
tion seront privées de leurs droits politiques. Outre le's pénali.
tes prescrites par' la loi actuelle, ces-personnes seront privées
pendant sept ans du droit d'êtreP enregistrées sur la liste

67

LES PEINES, PARDONS ET COMMUTATIONS.

M. THOMPSON: Avec la permission de la Chambre, je
présente un bill (n0 90) amendant les Statuts revisés du
Canada, ch. 181, concernant les peines, les pardoas et los
commutations de peines. Le présent bill a simplement
pour ob,)t de remédier à une détectuosité qui se trouve
dans la-loi existante pour ce qui regarde son application
aux Territoires du Nord-Ouest. L'Acte concernant les
procès sommaires contient des prescriptions au sujet des
sentences infligeant les travaux forcés; mais l'Acte concer-
nant les procès sommaires ne s'applique pas aux Territoires
du Nord'Ouest. Le présent bill reméeiera à ce défaut. -

La motion est adoptée, et le bill est lu une promière fois.

MA RQUES FRAUDULEUSES SUR MARCHANDISES.

M. THOrMPSON': Avec la permission de la Chambre, je
présente un bill (no 91) amendant la loi concernant les
marques frauduleuses sur marchandises. Le présent bill est
calqué sur l'Acte impérial de 187, concernant les imarques
frauduleuses, et que toutes les colonies anglaises ont été
priées d'adopter. Je ferai observer que la loi existante,
concernant'les marques' frauduleuses sur marchandises, est
donsidérée comne insuffisante. En 1883 it ven tenu une

1888.
Sir IECTOR LANGEVI N : Non, il n'y a rien d'extraor- électorale, on du droit de remplir une charge publique,

dinaire dans cette extension. C'est ce que nous sommes conférée par la couronne ou le parlement du Canada; ou ces

obligés de faire de tempi à autre, lorsque> le travail des charges deviendront vacantes si les personnes qui les rèm.

comités le requière. Notre comité qui est chargé des trois plissent sont trouvées coupables d'une telle offense. Ces

quarts des bills présentés cette année, ne peut siéger plus personnes deviennent inéligibles pour cette Chambre, ou ai
souvent qu'il ne le fait Nous siégeons deux et quelquefois elles occupent un siège dans cette Chambre, elles doivent

trois fois par semaine, et nous avons besoin du délai demandé l'évacuer. Le présent bill contient plusieurs autres disposi-
pour la passation des bills qui nous ont été soumis. tions à l'effet d'assurer davantage le secret du vote, et la

protection des boites do scrutin. Il contient aussi des diapo-vr RIeH AR Din r TWIGz sitions sur l'administration des serments qui sont requis àvosela clture des bureaux de votation, ainsi que sur les rappDrts
Sir IH AR IIR L RANGEVIN: Aussitôt que vous le vo - authentiques qui sont ordinairement lépos s dans ls botes

d rez . do scrutin. Le présent bill pourvoit aussi aux cas mon-

La motion est :adopéeo. tionrés, lors de la dernière session, roaifs aux boites
perdues et aux rapports acartés.

CONFISCA TIONS POUR CAUSE DE TRAHISON M. MILLS (Bothwell). Pour ee qui teasrde la publica.
liT DE FÉLONIE. tioi, des éloctione dans la Gazette Oficiele ?

M. THOM PSON : Avec la permission de la Chambre je M. THOMPSON. Il n'y a aucune disposition spéciale à

présente un bill (n° 8 ) à l'effet d'abolir les confiscations ce sojet.

pour cuses de trahison et félonie, et d'amender la loi qui Sir RICHARD CA RTWRIGHT. Je demanderai à
s'y i'oporte. Le present bill adopte les dispositions de la l'honorable ministre du la juatice hi le présent bill contient
lo'i anglaise concernant les confiscations pour trahison et ) quelque disposition réglementant jusqu'à un certain point
félonie, et il abolit pratiquement les confiscations pour tra- I l'émission du bref de l'officier-rappor.eur, ou, pour m'ex-

ison et félonie ; mais il pourvoit aux moyons par lesquels primer plus exactement, prescrivant que l'offieier-rappor-
devra être administrée, pendant leur incarcération, la pro- teur soit nommé, dans un'temps convenable, après que le
priété des person nes condamnées, auxquelles on rendra bref aura été émis par vous. M. l'Orateur.
compte de cette administration à leur sortie de prison. Au-
toriention est aussi donnée à la cour, qui a juridiction sur M. TROW : Ie n'y a aucune istr ce buen
ces offenses, à accorder une compensation pour les dommages M. TROW: Je demande à l'honorable ministre de bien

que peut avoir causés le condamné. vouloir expliquer le premier article do son bil. Il nous a

La motiou est adoptée, et le bill est lu une première fo:s. dit que le sujet a été discuté à fond lors de la drnière ses-
1 ion, et favorablement reçu pur cette Chambre. Cepen.

AMENDEMENT A L'ACTE DES 2ÉLECTIONS dant, il a omis d'expliquer la nature de ses amendements.

F2DiRA LES. M. THOMPSON: Je demande pardon à l'bonorable dé-
. puté. Les articles que j'ai. mentionnés prescrivent que le

M. TOpPSON : Avec la permission de la Chambre je apier du bulletin devra êtfe suffisamment fort pour préve-
présente un bill (n° 89) amendant "l l'Acte des élections nir le pointage, ou certaines marques faites de manière à ce
fédérales," chap. 8, statuts revisés du Canada. Je donnerai qu'il soit possible de discerner comment une personne a
quelques explications sur l'objet du bill. D'abord, il contient voté. Ces articles prescrivent aussi l'usage d'un papier de
les principales dispositions du bill présenté lors de la bulletin A surface dure, que l'officier-rapporteur, ou le sous.
dernière session, lequel a été accueilli très favorablement officier-raDporteur, devra fournir, afin que le bulletin de vo-

prles deux partis. Depule présent bill contient l'article ofoe.apreldvafunr fnqel ultnd o
parei.e plusp tation puisse être marqué sans apparaître sur le revers du
de la loi anglaise qui permet à un député dont les agents papier, et les amendements contiennent plusieurs autres dé-
auraient, à son insu, ou sans Ca permission, commis l'offense tails de cette nature.
de traiter et exercer nue influence indue, ce qui entraînerait La motion est adopte, et le bilI est lu une première fois

;4 pr Ae s. La mi eu adoifiée, et 
t à a re
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convention, dans laquelle étaient représentées directement,
ou indirectement, la Belgique, le Brésil, la France, la Grande-
Bretagno, le Guatémala, l'Italie, la Hollande, la Norvège,
le Portugal, Saint-Domingue, la Servie, l'Espagne, la Suède,
la Suisse, Tunis et les Etats-Unis. Ces Etats ont adopté les
prescriptions qui sont contenues dans le présent acte et
l'acte impérial de 1887. Une autre convention se tint en
1886, et les résolutions de la convention précédente furent
confirmées, en y ajoutant certaines prescriptions concernant
quelques affaires de détail. Le présent bill protège d'abord
les marques enregistrées du commerce en autorisant des
procédures criminelles contre les marques frauduleuses. Le
système d'enregistrement est en vigueur depuis dix ou onze
ans, et l'on est maintenant d'avis, tant en Angleterre que
dans les colonies, que ce système a besoin d'être perfec-
tionné, et de restreindre les procédures criminelles aux
fraudes commises contre les marques enregistrées. En
second lieu, nous proposons un changement dans la preuve
à faire. Les personnes qui auront en leur possession des
marchandises frauduleusement marquées, seront tenues
d'établir qu'elles les ont reçues de bonne foi et qu'elles
n'avaient aucune intention de frauder.

Le présent bill prescrit, de plus, que toutes les offenses
commises contre l'Acte concernant les marques du com-
merce, seront punies sur condamnation sommaire, au lieu
de procéder par voie de mise en accusation, conformément à
l'ancien système. La pratique par voie de mise en accusa-
tion est très désavantageuse pour la classe commerciale, et
la procédure sommaire convient mieux à ce genre d'offenses.
Le présent bill contient une disposition concernant les faus-
ses marques. Le présent bill prescrit des recherches dans
les lieux où l'on croit pouvoir trouver des marchandises
frauduleusement débitées; il procerït de plus la saisie des
marchandises de cette classe, et pourvoit à ce qu'elles ne
puissent franchir la barrière des douanes.

a vnnm f nnnrr f fn n.-ann.f w

dont parle l'honorable député, je suis porté à croire que ce
bill a été proposé, parce que l'on était sous l'impression que
le gouvernement du Canada n'était pas disposé à se confor-
mer à ses engagements au sujet de la réduction des droits.
Or, si le bill en question a été ainsi inspiré, la conduite du
gouvernement canadien est de nature à faire disparaître
cette impression, et je ne crois pas maintenant que l'on s'oc.
cupe davantage d'un*tel bill dans le Congrès des Etats-Unis.
On me permettra de dire, bien que je ne fusse pas présent
quand cette question a été soulevée la première fois, et que
je ne veuille pas revenir sur un débat clos, que le désir des
deux partis dans cette Chambre a toujours été d'obtenir le
libre échange des produits naturels entre les deux pays.

Depuis l'abrogation du traité de réciprocité, les deux
partis dans cette Chambre, le parti au pouvoir comme le
parti de l'opposition, ont toujours été prêts à faire tout ce
qui était possible pour obtenir un traité de réciprocité, une
réciprocité de tarif. Nous aurions tous voulu avoir cette
réciprocité aussi complète que possible, et le plus tôt pos-
sible. Nous aurions voulu obtenir le libre échange des di-
vers produits naturels des deux pays, compris dans le traité
de 1854. Or, c'est encore la politique du présent gouverne-
ment, et tout ce qu'il sera possible de faire pour donner
suite à cette politique sera fait. Les- honorables membres
de la gauche le savent du reste. Dès que l'attention du gou-
vernement canadien a été attirée par air Lionel Sackville
West, ambassadeur anglais à Washington, et par mémoire
du département d'Etat des Etats.Unis, sur le fait que ceux.
ci avaient aboli certains droits sur les articles désignés dans
l'acte de 1879, comme pouvant être échangés librement par
les deux pays, un arrêté du conseil a de suite placé ces arti-
cles sur la liste des articles non taxés, et la proclamation
pour donner suite à cet arrêté, sera publiée dans le prochain
numéro de la Gazette officielle.

M. MITCHELL Nommez-en un.

AC.JL DS LETIOS P LS T Sir CHALES TUPPER: Ce fait a été communiqué à
M. CASGRAIN: Est-ce l'intention du gouvernement de air Sackville West, et je n'ai aucun doute que le gouverne-

mettre de côté le bill concernant les élections contestées. ment américain, que le comité des Voies et Moyens, que
M.tous ceux qui étaient sous l'imprsion que nous ne suivrions

If. HOMPON: ui.pas la politique que les deux partis en Canada ont adoptée,

ÉLECTION DE RUSSELL. sont maintenant renseignés sur nos intentions.

M. LAURIER: Je voudrais savoir du gouvernement Siseulement
M. LARE:J8odassvord1ovreeta dire qu'il est regrettable que l'honorable ministre nce se toit

l'ordre de la Chambre pour une nouvelle élection dans le pas trouvé à son siège, il y a une semaine.
comté de Russell a été exécuté ? On nous a promis qu'il le
serait immédiatement.

il'hoorable monsieur, quai est à ma droite, au sujet de eette
Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable chef de la affaire.

gauche voudra-t-il poser de nouveau sa question quand le
premier ministre sera à son siège?

RELATIONS COMMERCIALES AVEC LES TATS.avoir l'ordre, n'et-ce
RELATONS CMhIE IS AE E lAS pas ? Eh bien, je vais le donner, et je propose l'ajournement

UNIS.de la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demanderai à l'ho. Sir CHARLES T<UPPER : L'honorable député me per-
norable ministre des finances, que je suis heureux de voir à mettra de lui dire que nous avons tous le même objet rn
son siège, i l'attention du gouvernement a été attirée sur vue, et je i heureuxde constater que la ligne de conduite
un certain bilc récemment soumis au Congrès, et intitulé tenue par le gouvernement rencontre l'approbation de l'ho-
"Bill de représailles." Ce bilp peut affecter le commerce norable député. Mais je suis convaincu qu'il ne voudrait
du Canada, et je voudrais savoir si le gouvernement est rien dire tendant à diminuer aucunement l'importance de
prêt à adopter des mesures pour se protéger contre ce bill? ce qu'a fait le gouvernement. Si l'honorable monsieur s'est
J'~ai vu plusieurs communications à ce sujet, et l'honorable levé pour m'adresser des complimente aux dépens de mes
ministre a dû aussi les voir. Ces communications établis- collègues, il ferait mieux de remettre ces compliments à

'ent qu'il y a un grand malaise dans plusieurs parties du plus tard.
paye, et ce malaise est causé par ce qui menace actuelle- IL MITCH.ELL : J'avais un objet on vue, et si l'hono-
ment notre commerce. Si le gouvernement est arrivé à rable secrétaire d'Etat me rappelle à «l'ordro " pour m'em-
une conclusion, il est grandement temps, dans l'intérêt pu- p .cher de dire ce que Je ouse, 'est mon devoir et mon
bli, quil fasse connaptre sa décision. droit de lui déclarer q'id et un peu trompé d'homme.

Sir CHARLES TUPPER: Pour ce qui regarde la ques- Voilà ce que j'avais à e Je dois des complimenta à
tion de savoir ai l'attention du gouvernement a été attirée l'honorable ministre des fcnances pour la manière franche
particulièrement sur le bil soumis au Congrès américain, et et virile, doit il s'est conduit.

IL TsoMPsoN
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M. CIAPLEAU : Je soulève une question d'ordre, et la
présente discussion n'est pas régulière.

M. GILLMOR : Je propose l'ajournement de la Chambre.
M. MITCHELL : J'ai déjà proposé l'ajournement.
M. CHAPLEAU: L'honorable député n'est pas dans

l'ordre, aussi longtemps que la motion n'a pas été mise aux
voix.

M. MiTCHELL: J'ai proposé l'ajournement, et j'ai le
droit de parler sur cette proposition. Je ne suis pas disposé
à me laisser abattre par le secrétaire d'Etat, ni par aucun
autre que ce soit, quand le droit sera de mon côté. Je me
suis levé pour adresser au gouvernement le compliment
qu'il mérite en revenant sur ses pas dès qu'il s'aperçoit
qu'il a commis une erreur. Je dirai simplement que j'ap-
prouve entièrement les remarques de l'honorable ministre
des finances, et il me semble que l'on ne devrait faire aucune
observation contre la manière franche dont cet honorable
ministre a exposé la politique de la présente administration.
Mais je désire déclarer que l'honorable premier ministre, en
voulant me ridiculiser, l'autre jour, et en nous donnant l'ex-
plication que l'on sait, a prouvé que la politique de son gou-
vernement était, mercredi, entièrement différente de ce
qu'elle est aujourd'hui. Je désire simplement relever les
impertinentes et insolentes remarques qui m'ont été adres-
sées, mercredi, par le très honorable premier- ministre.

M. MILLS (Bothwell): M. l'Orateur, je crois que la
Chambre et le pays ont raison-de féliciter le gouvernement de
la présence, ici, aujourd'hui, du ministre des finances. Mais
les opinions exprimées par le ministre des finances sont très
différentes des vues exprimées par son chef, il n'y a pas
longtemps. Je constite, M. l'Orateur, que le gouvernement
a changé d'avis, et le pays accueillera ce changement avec
plaisir.

Il n'y a pas bien longtemps, lorsqu'il fut question de
mettre sur la liste des articles imposables certains articles
qui étaiebt admis en franchise ici et aux Etats-Unis, les
honorables députés de l'autre côté-pas tous peut-être, car
la question n'était pas formellement devant le parlement-
les collègues du ministre des finances ont exprimé des opi-
nions différentes de celles que l'honorable ministre exprime
aujourd'hui. Il prétend que sur cette question les deux
côtés de la Chambre n'ont qu'une opinion et que nous
sommes tous en faveur du libre échange des produits natu-
rels entre le Canada et les Etats-Unis.

Je suis heureux de constater que le gouvernement est
maintenant de cette opinion. Il est vrai qu'il y a plusieurs
années il s'était prononcé dans ce sens, mais un temps con-
sidérable s'est écoulé depuis. L'honorable ministre des
douanes secoue la tète, mais a-t-il oublié son altercation avec
l'honorable député d'Essex-Nord(M. Patterson), un partisan
du gouvernement ? A-t-il oublié la diseasion qui a ea lieu
à propos des arbres fruitiers, des vignes et autres articles
qui ont été mis sur la liste des articles imposables et. sur
lesquels on a, de temps à autre, augmenté les droits? Les
honorables membres du cabinet ont fait comme le chat sau-
vage du capitaine Scott: ils ont été obligés de descendre.

L'honorable ministre des finances s'est donné beaucoup
de peine pour expliquer à la Chambre que le gouvernement
ignore ce qui se passe au Congrès, mais j'espère qu'il pro-
duira les renseignements fournis par sir Lionel West. Noua
pourrons alors nous assurer si l'honorable -ministre et ses
collègues ont réellement fait ce que l'organe du ministre de
l'intérieur prétend qu'ils ont fait, savoir, s'ils ont adopté un
arrêté du conseil admettant en franchise certains articles
sur lesquels l'honorable premier ministre disait, il y a quel-
que temps, qu'il serait ruineux d'abolir les droits.

L'honorable ministre a aussi prétendu que nous admettons
déjà en franchise une foule d'articles sur lesquels les Etats-
Unis prélèvent des droits, et qu'il n'a pas l'intention d'abolir
les droite sur des articles qui favoriseraient les intérêts des

Etats-Unis et qui permettraient aux Américains de ruiner
les Canadiens. Mais l'honorable ministre a reçu de nou-
velles lumières, et je ne doute pas que ces lumières lui
soient venues du Congrès des Etats-Unis. Dans son organe
de Montréal, nous lisons le passagc suivant:

Depuis la discussion qui a en lieu à la Chambre, mercredi dernier, à
propos de l'admission en franchise par le Canada de certains produits
naturels spécifié, dans l'article neuf du tarif, dont les produits équiva-
lents ont été classés parmi les articles admis en franchise par les E tat-
Unis, l'attention du gouvernement a été attirée sur la question par les
autorités de Washington, par l'entremise de sir Lionel West.

Remarquez bien ceci: " par les autorités de Washington,
par l'entremise de sir Lionel West." Je suis certain que la
production de cette communication de l'ambassadeur anglais
à Washington serait très utile pour commenter le discours
prononcé aujourd'hui par l'honorable ministre des finances;
elle rendrait ce discours beaucoup plus clair et nous expli-
querait comment il se fait que le gouvernement, qui a laissé
ces articles sur la liste des articles imposables depuis 1884,
a été mieux éclairé depuis la discussion de mercredi et se
soit aperçu qu'il était de l'intérêt du peuple de ce pays de
les admettre en franchise.

Nous faisons des progrès, M. l'Orateur. Nous étions sous
l'impression que notre gouvernement était aussi immobile
qu'Atlas, qui portait le monde sur ses épaules et ne s'occu-
pait pas plus que lui des intérêts commerciaux du peuple de
ce pays. L'honorable député de Northumberland (M. Mit-
chell) a rendu un grand service au pays en attirant l'atten-
tion du parlement sur cette question. I'a forcé le minis-
tère à sortir de la position où il s'était retranché, derrière
un acte du parlement qu'il n'avait pas l'intention de mettre
en vigueur, qu'il disait ne pas vouloir mettre en vigueur,
dont il déclarait l'application préjudiciable aux intérêts du
peuple; et tout dernièrement encore le premier ministre
déclarait qu'il serait approuvé par la majorité des électeurs
de ce pays, en refusant de mettre cet acte en vigueur. Mais
ces messieurs se sont ravisés et ont passé un arrêté du con-
seil. Il n'y a pas longtemps l'honorable premier ministre
nous disait-quoi? Il nous disait que si nous lui permet-
tions de diriger la politique fiscale du pays, avant deux ans
il forcerait les Américains à abandonner leur système d'ex-
clusion et nous obtiendrait le libre-échange. Nous avons
découvert comment ce changement s'est produit; comment
l'honorable ministre et ses collègues ont été forcés d'aban.
donner leur position. Ce n'est pas le Congrès qui a été
force par le gouvernement canadien à abandonner sa poli-
tique d'exclusion, c'est le gouvernement canadien qui a été
forcé par le Congrès à abandonner la sienne. Le ministère
anglais a fait savoir à l'honorable ministre quelles seraient
les conséquences s'il persistait dans sa politique qu'il décla-
rait ne pas vouloir abandinner. Et nous constatons que le
cabinet a accueilli les opinions exprimées par le Congrès,
une déférence qu'il n'a pas eu pour les désirs de la popula.
tion canadienne. Nous félicitons les honorables ministres
du respect dont ils ont fait preuve pour l'opinion publique
aux Etats-Unis.

M. PATE RSON (Brant). M. l'Orateur, j'ai compris
l'autre jour qu'il me serait permis de dire quelque chose sur
cette question lorsqu'elle serait soulevée. Le premier
ministre a prétendu que nous n'étions pas obligés d'ajouter
à la liste des articles admis en franchise tels articles qu'il
plairait aux Etats-Unis de choisir parmi ceux mention-
nés dans ce qu'on appelle notre offre statutaire aux Etats-
Unis. J'aimerais à savoir du ministre des finances quels
articles ils déclarent non imposables par cet arrangement,
et s'ils comprennent tous les articles mentionnés dans cette
clause du statut qu'on désigne généralement comme notre
offre statutaire aux Etats-Unis, ou si on a simplement mie
sur la liste des articles non imposables, tels articles que les
Etats-Unis ont placés sur la liste des articles admis e
franchise ?
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Sir ÇHIARLFS TUPPER. M. l'Orateur, en réponse à mets que l'action prise par le Congrès m'avait échappée, et
l'honorable député, je désire déclarer que nous ne nous il n'est que juste que je m'en accuse. Mes collègues étaient
sommes jamais proposés do mettre ces articles sur la liste bien excusables do s'attendre que dans une question de cette
des articles non imposables, ou d'en diminuer les droits éta- nature, qui relève de mon département, ju soumettrais à
blis par vot e tarif, à moins d'unoaction semblablede la par leur attention toutes démarches que je jugeais devoir être
du Congrès. Ce n'était qu'à la condition quo ies drots uar ' faites, mais il y a dans cette question des difficultés dont on
ces articles seraient abolis ou diminués et sur preuve satis ne semble pas se rendre compte. Je vais eu donner un exem-
faisanto que ce changement avait ou lieu, que nous avotns- pie. Dans cette application au gouvernement dts Etats-Unis
proposé la même démarche au gouverneur en conso.l. par l'ontremise de sir Lionel Sackville West, il était ques.

Je suis peiné de voit que l'honorable député de Bothwell tion de l'admission en franchise des graines de ,emence. Or
no paraieso pas dispo.é à adopter une ligne de conduito notre Acte ne nous engage pas à déclarer non imposables
que la grande majorité de ses propres partisans verrait avec toutes graines qu'il plairait aux Etuts-Unis d'ad mettre en
plaisir, c'est-à-dire, de ne pas se kervii, dans cotte discus franchise. La clause comporte "graites de toutes sortes," la
sion, dans un mesquin intérêt de parti, d'un lai gage de plus largo interprétation que vous puissiez donner à cet
nature à nuire aux intérêts du pays qu'il prétend servir. Acte, ne peut pas lo faire s'appliquer à uno action partielle
Si ces honorables députés de la gauche étaient sincères concernant aucun des artielos mentionnés. Nous prétendons
dans leur désir do faire ptofiter les Canadiens des avintagos que lorsqu'ils admettront en franchise, des grainer de toutes
de cette réciprocité c>mmerciale, ils n'adopteraient pas la sortes, le gouverneur en conseil aura le pouvoir de les re-
ligne de conduite suivie par l'nonorable de Bothwell. Ils dre non imposables ici. Mais le Congrès américain n'a pas
feraient comme moi ; je ne réclame pas tout le crédit pour déclané tnou imposables dos graines de tou'es sortes, ut nous
le gouvernement ou le parti auquel j'appartions. mais je aurions ou parfaitement le droit de répotndre: " Tant que
déclare, ici, de mon siège, que p Drsot.no ne peut étudier vous n'aurez pas admis on franchise les graines de toutes
l'hi:tire de ce payssur cette quesirn sans admettro q'o la sortes, nous ne sommes pas moralomnnt oligés d'admettre
politique décla ée des deux grands partis d'obtenir le plus tôt en franchie aucun article de cette classe." Mais nucis n'avons
possible et autant que possiblo le libre échange des pro- pas voulu nous arrêter à cette tochnicaulité, et il n'i faut pas
duits naturele des deux pays. oublier que la nomenclature dont se sert le Congrès, diffère

En 18c4 il a été conclu unt traité qui avait l'approbation considérablement de la nôtre, %ious avons inclus dans l'ar-
dos deux partis, et lor'qu'il fut abro4 é, les deux partis ont rêté du conseil toutes les graines déclarées non imposables
lait leur possiblo pour seconder les efforts tentés 1 ocr quo par le tarif des Etats-Unis, et à l'avenir ellesseront admises
cotto abrogatiou ne fut pas mise à exécution. en franchise ici ; ainsi, non seulement nas nous sommes

Plus tard, pendant la négociation du traité de Washington, confornés à l'acte do 1879, mais ntus sommes même allés
sir John A. Macdonald, le chef du parti conservatour dans plus loi" dans notre désir d'éearter tout mécontentement et
le pays, insista auprès du gouvernement américain pour empêcher toute action préjudiciable au Canada qui aurait
qu'on revint au traité de réciprocité de i8S4, qui permet. pu être prise par suite a'une fausse intorprétation ou des
tait le libre échange des produits naturels des deux pays. préjugés qui auraient pu être soulevés sur cette question. Il
Cette demande fut repouseéo. Plus tard encore, l'honorable y a aussi l'orge, qui est un des articles au sujet duquel nous
Georgo Brown, représentant les honorables messieurs de avons demandé le pouvoird'agirdès que les Etats.Unis aboli-
l'opposition, qui étaient alors au pouvoir, se' -dit à Wash. ront ou diminueront les droits sur cette céréale. [ci se soulève
ington et représenta comme le désir du i , ornement et une j die question. Il est vrai que le Congrès a diminué les
du parti libéral, de retourner aux principes de réciprocité droits de 15 à 10 cents par minot, mais en même temps il
contenus dans le traité de 1854. Cette offre fut rejetée par le l'a augmenté considérablement sur le malt, de sorte que non
Sénat des E:itb-Unis. Je dis donc qu'un parti nO peut pas seulement il agit dans l'intérêt des Etats-Unis en diminuant
so réclamer de cette question plus que l'autre, mais les deux le droit. mais il porte un préjudice à ceux de nos concitoyens
grands partis de la politique canadienne, peuvent rtélame- qui sont in1éressés dans l'orge Je mentionne ces faits pour
le nérit d'avoir travaillé de toutes leurs forces à obtenir a tire voir que dans cette question, il n'est pas aussi facile
li réciproucité pour ks produits naturels des deux pays. de se diriger que certains députés paraissent le croire. Mais
Plus tard encore, lorsquu sir Leonard Tilley, mon distingué je puis dire que dès que le bill Mills a été présenté au Con-
prédéceecur, soumit la politique du gouvernement cri 18W, grès, que longtemps avant la discussion qui a ent lieu dans
il mit dans nos statuts un acte invitant' les Etats-Unis à cette Chambre, j'avais fait préparer par le député ministre
acce :-er la récipreci!é, et donnant au gouvorneur en cor,- et son personnel un état compréhensible et détaillé sur cette
seil le pouvoir d'admettre on franchise tous les articles question poui' la soumettre à mes collègues. Comme c'était
me tiont.és au dit a -te. C'était un pouvoir discrétionnaire, mon devoir, vu que par un oubli de ma part, provenant sans
commu on l'a dit, pour la raison que lorsqu'il s'agit des doute dos nombreux devoirs qui m'incombent, l'action du
affaites (le la couronne, on doit toujours se servir d'un lian. Congrès américain était passée inaperçue.
gage di.~ré.ionnaire. Mais dans mon humble opinioni, M. MITCHELL: C'est malheureux que vous n'ayez pas
ce n'était pas moins une invitation au Congrès et au gouver- fait la langue au premier ministre.
nemeht des Etats-Unis oe déclaier ces articls ion impo- Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député n'ignore
sables avec l'assuraie que le gouvernenent canadien pas que le premier ministre avait le droit de s'attendre à
era la même chlose. Aujourd'hmi cetto question ne rit, ce que le ministre des finances porturait la chose à sa

pas ausi claire qu'elle devr ait l'être, et jo suis peiné do connaissance. Je répète donc que désirant comme tout le
voir' pendant la discussion qui a eu lieu il y a quelques 1 monde, mettre les relations des Etats-Unis et de ce pays
jouis, la Chambro ne s'en soit pas rapportée à la délar'aton, sur un pied de franche amitié, désirant comme tout, le
du premie ministre que le sujet était on ce moment sou- monde obtenir le plus libre échange possible des produits
mis a l'étule du gouver'nement' naturels des deux pays, il est regrettable que l'honorable

M. MITCIELL : Non, non, ce n'cet pas la déclaration député de Bothwell (51. Mills), n'ait pas adopté la même
qu'il a fiite. ligne de conduite que ses amis de la gaucho, en ne soulevant

S;r CJlARLIS.TUPPER: Je veux dire seulement qu'il pas Cette question. Je considère cette conduite comme
Sir HA L E TUPER Jeveuxdir selemet q ilindigne de lui, vu les grands intérêts qui sont en jeu.aurait pu la faire, car le gouvernement s'occupait de cette i

question avant qu'elle ne fut soulevée en Chambre. Je dois M. MILLS, (Bothwell): A l'ordre.
di:e que dans cette affaire, aucun membre du Cabinet n'est. Sir CHARLES TUPPER: Je qualifie votre conduite
plus à bIlâimer que moi, et je vais expliquer comment. J'ad- comme député et non pas vos actions privées. Je dis que

M. PATERsoN (Brant)
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cela est indigne de la hau;e poLition que l'honorable député chise, et nous avons cru prudent d'ajourner toute décision
occupe dans cette Chambre. finale jusqu'à c que nous connaissions le résultat de (etto

M. MILLS: L'insinuation est indigne de vous. mesure. Je puis dire que je pense, nonobi»tant la ligne de

P . . conduite suivie par l'opposition actuelle aux Etats-Uid, queSir C A RL ES 'l UPPER : Il est in!d:gno de la position la mesure relative au tarif deviendra loi dans tous les cas,
que l'honorable débuté occupe dans cette Chambre et indi- bien qu'avec quelques modifications; et puisqu'il en est
gne do sa q.îalité d'ex-ministre dans le gouvernement ainsi je profiterai de l'occadon pour appeler l'attention de la
precedent, de se servir d'uni langage et d'adopterdes moyens Chambre surdes mesures qui, d'après moi, tendront à rendre
qui sont de nature à affaiblir le moindrement la position encore plus libres les échanges des produits naturels des
prise par ce golierneet. deux pays et nous donnera une plus grande somme de réci-

En réponbý: a mon nonorable ami qui m'a pisé une procité de chaque côté.
question, je dirai que nous avons la réciprocité avec les
Etats Unis pour les articLs dont le Congrès américain s'est M. DAVIES (I.P.E.) : Lediscoursde l'honorable ministre
occupé, et j'ai ontre les mains un message que j'envoie à sir des finances sera accueilli avec satisfaction par le peuple, et
Lionol Saekville.West pour être communiqué au gouverne nous ne pouvons trouver rien à redire à la plus grande partie
ment américain et dont je vais donner lecture à la Chambre. 'de ses remarquee, pas plus en ce qui regarde le ton qu'en ce

M. PATERSON (Brant). Je désire justement savoir qui regarde le fond, Pour ce qui concerne, cependant,
quels soint Ivs articles qui seront placés sur notre liste en quelque..unes des allusions à mon honorable ami M. Hills.
franchise. (Bothwell), il est clair pour tous les honorables députés lue

Sir C.ARLES T UPPER: Nous placcrons sur notre l'honorable ministre ne devait pas être à son siège mereredi

liste ci f anchise tous les articles sur lesquels notre attention dernier, lorrqu'Out lieu la conversation sur ce sujet. car

a été atta ée par le gouvernement des Etats-Unis comme autrement il n'aurait jamais fait les remarques qu'il a faites

ayant été ris sur leur propre liste en franchise, et qui sontt à propos du la discussion que nous avons eue alors. L'hono-

énumérés dans nos statuts. rablo monsieur a raison de dire que ça été la politique avoues
des deux partis dans ce pays de travailler à obtenir la réci-

M. PATIERSO' (Brant): Que faites-vous de l'orge ? procité quant aux produits naturels des deux pays Les
Sir CHlA l LES TU PPER: La dé .laration faite par le Etats.Unis ont tenu une certaine conduite au sujet de l'ad mis-

premier mini-atie est tout à fit correcte. sien de certait.s produits naturels do ce pays dans le leiir, et
M. MITCHELL: Non, la question a surgi, sur l'interpellation de l'honorable

izmiex fai, peut. député de Northumberland (M. Mitchell), pour savoir si la
Sir CHARLES TUPPER: Vous auriez mepolitique du gouvernement, telle qu'écrite dans nos statuts

être, d'écouter ce que j'ai à dire avant de prononcer cette sur la question de la réuiprocité, serait mise à effet, ou si le
parole. Lu déclaration du premier ministre, qui était tout gouvernement avait une politique secrète Opposée à sa poli-
à fait correcte, était qne le gouvernement avait mis la ques- tique avouée. Le premier ministre a iéponda avec beaucoup
tion à l'étude. du chaleur, en déclarant que laquestion était entièrement à

M. MITCHELL: Non; il n'a rien dit de cela. la diwcrétion du gouvernement.
Sir CHARLES TUPPER: Il a dit que le gouvernement M L'ORATEUR: Il ne vous est pas permis do discuter

était actuellement à étudier la question. une question qui a déjà fait le thème d'un débat
M. MITCRELL: Plus tard il a déclaré cela, mais ce

n'étit ps s preièredécaraton.M. DAVIES : Lu ministre des finances vient jublement
. de nous donner ses vues sur cet.e discussion. Il a fait des

Si' ClIARLES TUPPER: Le très honorable premier déclarations au sujet de ce qu'il avait dit auparavant, et ce
ministre a dit : n'1 . nP a Vlg(g, i3)dsr

Cependant, cette question ayant été soulevée dans l'intérat des grai-
netiers américains, occupe présentement l'attention du gouvernement.

M. MlTCHELL: Lisez ce qu'il a dit avant cela.
Sir CHARLES TUPPER: Je ne * eux pas reprendre

une di-cussion que je regrette, mais je désire dire que ce
que nous avons lait ça été de bien faire comprendre que le
gouverînement des IEtats Unis a appelé notre attention sur
la décision prise par le Congrès en vertu de cette clause et
par rapport à cette clause de la disposition, et nous avons
déclamé que nous étions prêts à aller plus loin.

M. PATERSON (Brant): Qu'avez-vous fait au sujet .de
l'orge.

Sir CHA RLES TUPPER: Cette question n'a pas encore
été toLcLée pour la raison que j'en ai donnée, je veux parler
de la question de l'orge et de celle de la paille, car ce dernier
est un autre article que les Etats-Unis admettent en fran-
chise. Ils ont aussi réduit les droits sur l'orge, et cette
réduction est accompagnée d'une augitentation des droits
sur le malt et ce contre les brasseurs canadiens. Et voici
une autre raison. Un bill est actuellement siumis au
Congrès dont j'aurai l'occasion de parler tout à l'heure. Ce
bill y a été présenté par un moniieur qui représente à propre.
ment parler le ministre des finances ici, je veux parler du
président du comité des voies et moyens, qui est l'organe de
l'administration américaine. Il a présenté un bill auquel le
Canada est grandement intéreséed; ce bill décrète que i'on
admettra on franchise aux Etats-Unis un certain nombre
d'articles que nous sommes intéressés à y introduire en Iran-

revenir sur un débat précédent. Le premier ministre a dit
dans le temps qu'il n'y avait en aucune communication offi-
cielle échangée à ce sujet, et l'on a soulevé la question de
savoir si le gouvernement fédéral, sans parler de communi-
eaions officielles avco les Etats-Unis, était pièt à S'en tenir
de bonne foi aux offres faites dans nos statuts. Il s'est
élevé une disenssion au sujet de la sig ification du res
offres, et le premier ministre a déclaré qu'il ne s'agisbait
que d'une clause permissive qui laissait au gouvernement
une discrétion conplète sur ce qu'il avait ou n'avait pas à
faire ; et le point dont le premier ministre a entièrement
omis de parler se trouve justement le point .ar lequel mon
honor'able ami do Botnwell a basé ses rùmarques. Le pre-
mier ministre a dit que, dans l'exercice du cette d ic' étion,
il serait abiolument impolitique de la part du gouverne-
ment de demander la réciprocité pour c9s articles. Ck.st là
la déclaration du premier ministre, et comme preuve qu'il
ne faisait pas là une déclaration au hasard, nous avons le
fait que le ministre de la justice, qui l'a suivi, a été d'accord
avec lui sur l'interprétation à donner à la clause statutaire,
pesant surtout sur le mot " pourra," et il a été jusqu'à dire
que cette clause laissait une grande discrétion au gouverne-
ment, et que si le gouvernement voulait user de cette dis-
crétion de la manière que l'hor--able député de North-
umberland prétend qu'il devrait on user, il en userait pour
trahir les intérêts du peuple canadien. Et puis nous avons
ou la déclaration de la politique du gouvernement, politique
exprimée dans un langage clair, net et franc, à savoir, que
nous ne devions pas mainlenir notre offre statutaire dans
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le sens que les honorabls messieurs de l'opposition le coin-
prenaient.

Non-s avons prétendu de notre côté que nous ne devons
pas interpréter cette grande offio internationale dans le
sens sti iet de la lettre comme l'on ferait d'un simple contrat
d'homme à homme. Il aurait été des plus opportanscomme
dans les meilleurs intérêts de co pays, comme le prouve la
déclaration qu'a 1.'ite aujourd'hui l'honorable ministre des
finances, que le gouvernement déclarat immédiatement son
intention do s'en tenir à l'osprit de cette offre. L'honorable
député do lothwell (1t. Mills) a dit que par suito de cette
volte-face sur cette très importante question, il désirait sa-
voir le motif de ce changement, ainsi que la nature de la
dépèohe que le gouvernement avait reçue du secrétaire
d'Etat des Etats-Unis. Que l'on nous dise donc tout ce que
nous devons savoir sur cette question. Mon honorable ami
n'a pas dit un seul mot que ce que son devoir lui permettait
de dire comme l'un des principaux membres de cette Cham-
bre. Il était donc parfaitement dans son droit on deman.
dant ce qu'il a demandé. car la Chambre avait été informée
du fait tiès impor tant que le gouvernement avait changé
entièrement do politique, changement dont nous le félici-
tons de tout notre coeur, changement qui, d'après moi, est
dans l'intérêt du pays. Je crois que le motif qui l'a induit
à changer ainsi de politique le portera à aller encore un
peu plus loin, et j'entretiens quelque espoir qu'après lo
changement qui s'est déjà opéré chez lui, il retirera la réso-
lution qu'a propoée lo ministro de la marine, résolution
dans laquelle le gouvernement a arboré ses couleurs et s'est
déclaré envers et contre tous pour la politique nationale et
rien que pouir la politique nationale. J'espère encore qu'il
retirera cette i ésolution en laveur do celle proposée par mon
honorablu ami d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) pour
des relations commrcial e larges, libres et généreuses.

M. DAVI ES (I. P -E.): Oui, pour des relations commer-
ciales larges, libres et généreuses, non seulement quant aux
produits naturels, mais au-si quant à tous les autres produits.
On no prétendra pas maintenant que c'est trahison ou dé-
loyauté que d'admettre dans ce pays quelques-uns des pro-
duits naturels des Etats-Unis, et l'honorable chef du gou-
vernement, ou quelques-uns de ses plus chauds partisans,
auront à déclarer au peuplo de ce pays où ils tirent leur
ligne de démaî cation, et quels sont les articles qu'il est tra-
hison d'admettre réciproquement, et ceux pour lesquels ce
n'est pas trahimon. Mon honorable ami le ministre des finan-
ces a beaucoup facilité cette tache, il a grandement aplani
le chemin. Il dit que la politique naturelle du gouverne-
mont est de faire disparaître toutes les barrières qui exis-
tent actuellement.

M. MITCHELL: Mais il n'est pas de la même opinion
que le premier ministre.

M. DAVIES (L P.-E.): Non seulement il diffère d'opi-
nion avec le premier ministre, mais il prône une politique
que le premier ministre a déclaré être tout à fait imprudente
et que le ministre de la justice a dit équivaloir à une trahi.
son des intérêts du peuple canadien. Il y a quinze jours
que nous entendons ce langage dans cette Chambre, il y a
quinze jours que nous entendons dire que notre politique a
été une trahison des intérêts du peuple canadien, mais tout
cela a changé.

Quelques honorables D.LPUTÉS : Non.
M. DAVIES (I.P.-E.): Laissez-moi terminer ma phrase,

tout cola a été retiré, du moins pour ce qui regarde les pro-
duits naturels du pays, et maintenant ces messieurs devront
limiter leur argumentation à ceci, à savoir, que le libre-
échange avec les Etats-Unis signifie trahison et déloyauté
envers la Couronne pour ce qui concerne les articles manu.
facturés, et pour ces articles seulement. Je n'ai pas perdu
entièrement confiance dans le gouvernement dans cette
question commerciale. Je crois que le ministre des finances,

M. DAvirs

dans son âme et conscience, est avec nous sur cette question,
et je crois qu'il nous réconciliera le premier ministre sur ce
point, et qu'il l'éclairera peut-être sur cette question.
J'ospère qu'avant la fin do cette sos-ion, j'entend rai annoncer,
d'iunc manière franche, honorable et énergique, do la bouche
lu premier ministre, qu'il avait mal cmpris la situation et
qu'il est prêt à accepter, sinon on tout, du moins en grande
partie, la proposition de mon honorable ami d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright). Il serait d'un grand avantage
pour le Canada, et je crois que, si le ministre des finanues
va un peu plus loin dans sa politique d'enseignement, il
réussira à atteindre ce but.

Sir CHARLES TUPPER: Je m'aperçois que j'ai pu
mettre la main sur la dépêche que jai promis de soumettre
à la Chambre, si je parvenais à me la procurer.

3 avril 1888.
Sir RlCHAIRD CARTWRIGT: Quelle est la date? Est-

elle datée d'aujourd'hui ?
Sir CHàRLES TUPPE R: Non, hier, le 3 avril.
A l'honorable air Lionel Sackville West:
Immédiatement après réception de votre dépdche à lord Salisbury,

comprenant le mémoire du necrétariat d'Etat des Etats-Unis, appelant
l'attention sur certains articles dégrevés de droits par les Etats-Unie,
un arrêté du conseil a été passé admettant en franchise tous les articles
mentionnés, lorsqu'ils sont importés au Canada. Une proclamation pa-
rattra dans le prochain numéro de la Garette. Le gouvernement cana-
dien attend une législation dans le même sens de la part du Congrès.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Ecoutez 1 Ecoutez 1
M. MITCHELL: Nous devons avouer que nous avons

eu au moins un ministre progreusisto du côté ministériel.
Sir CHARLES TUPPER: Je me rappelle les paroles

éloquentes que mon honorable ami de l'une des divisions
du Nord-Ouest a prononcées dans une autre occasion, alors
qu'il faisait allusion à la dangereuse attention que lui pré-
taient certains honorables messieurs.

M. MITCHELL : Cela no semble pas vous déplaire.
Sir CHARLES TUPPER : Je puis ajouter que ce sera un

grand plaisir pour moi de déposer sur le bureau de cette
Chambre la dépêche et les documents relatifs à cette ques-
tion.

M. WOOD (Brockville): J'espère que la Chambre me
pardonnera pour un instant, pendant que je dirai un mot
de la question qui fait le sujet de ce débat. J'ai é -outé avea
une grande attention la discussion qui dûro depuis une
semaine. Si les honorables députés désiraient discuter
loyalement la question qui nous est actuellement soumise,
ils trouveraient dans les premières remarques du premier
ministre en réponse à l'honorable député de Northumber-
land, justement la réponse abrégée qu'a faite cette après-
midi le ministre des finances.

M. MITCHELL: Oh, oh 1

M. WOOD (Brockville) : Veuillaz me laisser continuer.
Je n'ai pas interrompu les honorables députés de la gauche,
et le fait qu'ils essaient de m'interrompre prouve qu'ils ne
veulent pas entendre toute la vérité sur la question. En
réponse à l'honorable député de Northumberland (M
Mitchell), le premier ministre a dit:

J'ignore si c'est bien maintenant le temps de répondre à cette ques-
tion, mais je puis dire que le gouvernement américain n'a jamais rien
demandé de ce dont parle l'honorable député.

Le ministre des finances a-t-il donné, cette après-midi,
d'autre explication ?

M. LANDERKIN : Oui.
M. W OOD (Brockville) : Attendez un peu. A-t-il donné

d'autre explication que l'expression d'un sincère regret de
voir les honorables députés soulever alors sette question, ou
a-t-il dit quoi que ce soit d'inconsistant avec ce à quoi les
honorables députés de la gauche trouvent à redire aux
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remarques du premier ministre, remarques que je me
propose maintenant de lire ?

M. MITCHELL: Lisez-los en entier.
M. WOOD (Brockville): Je vais les lire en entier.
M. DAVIES (P.E.I) : J'ai voulu les lire, mais l'on m'en

a empêché.
M. WOOD (Brockville) : Après bien des interruptions

de lit part de l'opposition, le pîemier ministre a déclaré
que de fait ce n'était pas là la politique du gouvernement.

Quelques honorables DËPUTÉS : Lisez.
M. WOOD (Brockville): Je lirai toute à l'heure. Le

premier ministre a dit que ce n'était pas la politique de ce
gouverrement, qe ce ne devait être la politique d'aucun
gouvernement de ce pays de répondre à une invitation des
Etats-Unis, qui pourraient choisir quelque article en parti-
culier pouvant peut-être nuire aux manufactures cana.
diennes, et pourraient nous demander d'échanger récipro.
quement cet article là seulement, et ne se trouver liés, par
rien autre chose que cela.

Je dis que l'on ne peut forcer le gouvernement à
accepter l'interprétation que l'on a proposée, quel que soit
le raisonnement auquel on soumette la clause dans l'acte de
1879, et si le gouvernement, dans ce cas particulier, a
répordn aux avances faites par le gouvernement des Etats-
Unis toachant les produits naturels de ce pays, a
répondu franchement, généreusement et libéralement, peut-
être au delà de ce que comporte cette clause de l'acte de
1879, s'en suit-il que nous nous trompions, ou que le
premier ministre se trompait l'autre jour, quant à l inter-
prétation de la loi ? Pas une personne raisonnable, pas un
homme qui prétend au bon sens ne peut dire autrement,
et tous les croassementq de l'opposition aujourd'hui ne
veulent rien dire, car la position prise par l'honorable
ministre des finances aujourd'hui est parfaitement d'accord
avec celle de l'honorable premier ministre l'autre jour.

M. CHARLTON: Je n'ai aucun désir de prolonger la
discussion, mais on a essayé de placer certains députés de la
gauche dans une position fausse. Lorsque la discussion eut
lieu il y a une semaine aujourd'hui, l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell) appela l'attention du gou-
vernement sur le lait que le gouvernement des Etats-Unis
avait mis certains articles sur sa liste de franchise; que la
sixième clause de l'acte des douanes de 18'9 prescrivait que
l'un des articles énumérés dans cette clause, ou tous les
articles seraient placés sur la liste de franchise, ou que les
droits seraient réduits sur iceux lorsqu'une action corres-
pondante serait prise par le gouvernement des Etats.-Unis;
que le gouvernement canadien n'a pas répondu à l'action
des Américains, que cette négligence a provoqué des mécon.
tentements dans les Etats-Unis, et que des représailles sont
à craindre. L'honorable député démontra surtout que
c'était une question de très grave importance, et il voulait
savoir si le gouvernement se proposait de se conformer à
cette clause do l'acte des douanes ; il exprima l'opinion que
le gouvernement était tenu par les conditions de l'acte de
mettre sur la liste de franchise les articles sur lesquels les
Etats-Unis avaient enlevé les droite. Or, M. l'Orateur, le
premier ministre a nié formellement cette prétention ; il a
catégoriquement affirmé que cette clause de l'acte des doua-
nes n'était pas obligatoire, mais facultative, et que le gou-
verneur en conseil avait le pouvoir de décider s'il se confor-
merait à la clause ou non. Si on me le permet, je lirai les
paroles mêmes dont s'est servi l'honorable premier minis.
tre :

Sir JOHN A. MACDONALD: L'bonorable'déput n'a pas lu la clause,
autrement Il ne parlerait pas ainsi. La clause eut facultative et non
obligatoire. Les termes sont explicites: L'un des articles suivants, ou
tous es articles, ete-décrits sur la liste-peuvent être admis en fran-
obise en Canada, à un tarif moindre que celui prescrit par cet acte, sur
proclamation du gouverneur en conseil. Le gouvernement a toute dis-

crétion, l'honorable député parait en douter, mals s'il avait lu la clause,
il ne nierait pas, elle est toute facultative.

M. MILLS (Bothwell) : Non.
Sir JOHN A. MAC-ON tt.D: Je vais le démontrer, bien que cette dis-

discussion irrégulière interrompe réellement les affaires de la Ohambre,
Si l'honorable député examine la liste de franchise du Canada et celle
des Ktats-Unis, il verra qu'il y a sur la première un nombre infiniment
plus grand d'articles que sur la dernière.

M. MITOH ELL : Cela n'a rien à faire avec la question.
Sir JOHt, A. MAC DONALD : Un nombre infiniment plus grand.

Mais je dirai aux honorables députés de la gauche que nous devons pro-
téger les intér6te de nos compatriotes avant ceux des Américains. Et,
M. l'Orateur, si le temps le permet et que la discussion se fasse sur ce
projet, nous pourrons montrer qu'il serait imprévoyant au plus haut
degré d'admettre en franchise un seul article dans l'intérêt des Etats-
Unie, au détriment de l'industrie canadienne, tandis qu'ils refusent d'ad-
mettre les autres articles qui pourraient être échangés entre les deux
pays sur un pied de réciprocité ; je dis qu'ils admettent en franchise
certains articles dont ils pensent pouvoir ruiner la fabrication en Ca.
nada, et élèvent leur tarif sur tous les autres, excepté sur un article en
particulier, pour lequel ils pensent avoir l'avantage sur nous Ce n'est
pas ainsi que nous, comme gouvernement du Canada, croyons qu'il faut
conduire-les affaires du pays, etje n'ai aucun doute que la majorité de
cette Chambre et la majorité du paye penseront comme nous.

L'honorable ministre de la justice, parlant sur le même
sujet a dit :

L'honorable député prétend-il-et son argumentation va jusque-là,
que l'offre mise dans notre statut-offre qui ne comprend pas seulement la
clause qui vient d'd tre soumise à la Chambre, car l'acte renferme une
demi-douzaine d'autres offres touchant l'admission en franchise, dans
les Etats-Unis, du poisson, du charbon et divers autres produits, -
prétend-il, dis-je, que ce serait un manque de parole de la part du
gouvernement du Canada de refuser aux Etats-Unis la permission de
dire: Vous avez fait une offre ; nous allons en accepter certaines parties
qui nous plaisent et nous paraissent favorables, et nous allons refuser
toutes les autres ? Je puis dire que dans mon humble opinion, si la
Couronne, à laquelle est laissé un pouvoir facultatif, s'en servait de cette
façon, ce serait contre les intérêts du Canada.

Or, la couronne, M. l'Orateur, s'est servie de son pouvoir
facultatif de la manière suivante. Elle a pris aujourd'hui
une position différente de celle qu'elle prenait il y a une
semaine, et a mis sur la liste de franchise tous les articles
que l'honorable premier ministre a formellement déclaré, il
y a une semaine, ne devoir pas être mis sur cette liste. Je
ne crois pas qu'en discutant cette question je nuise en
quelque sorte aux intérêts du Canada. Il y a une semaine
l'opposition a fait voir que les intérêts du pays étaient
menacés si le gouvernement refusait de se conformer aux
clauses de l'acte de 1879, et l'on a dit que si l'zn ne devait
pas suivre la lettre de la clause, valait mieux la rayer de
nos btatuts. Il est possible que la nonduite que le gouver.
nemont vient de suivre ne jette pas beaucoup d'éclat sur le
pays, mais elle est sage, dans mon opinion, et si nous ne
voulons pas avoir à faire de semblables concessions, si
nous ne voulns pas tenir l'offre qui est dans nos statuts,
nous devons nous hâter de la rappeler en toute hite. Je
prétends, M. l'Orateur, que le pays doit beaucoup à l'oppo-
sition pour avoir attiré l'attention du gouvernement sur
cette question, d'en avoir pressé le règlement, et en consé-
quence d'avoir éloigné du pays un grand danger. Je crois
que si on avait négligé cette affaire, nous aurions en des
représailles de la part des Etats-Unis, représailles qui
auraient pu nous causer un dommage considérable.

J'espe que l'on prendra dans l'avenir le plus grand soin
de tenir les offres que nous pourrions faire soit par statut
on autrement. Nous avons affaire à un peuple qui est natu-
rellement jaloux, peu scrupuleua peut-être, soit qu'il prenne
l'avantage sur nous ou que nous l'ayons sur lui. Mais le
gouvernement est certainement obligé de remplir les pro.
messes qu'il lui a faites. C'est un acte de e il que d ins-
crire une promesse dans nos statuts sans avoir l'intention de
la tenir.

M. B3OWELL: Dois-je comprendre que l'honorable dépu-
té demande la réciprocité pour une partie ou pour la totalté
des articles qui event nous être offerts par les Etats-Unis
notre loi dit: que nous pouvons faire de telle ou telle fa-
çon ? Est.ce bien là ce que l'honorable député prtend ?
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M. CHARLTON: Si nous mettons sur nos statuts une
offre comme colle de 1879- --

M. BOWELL: Partielle ou totale?

M. CH A RLTON: La loi dit "un des articles tiu tous; "
l'offre e-t donc à la fois partielle et totale, et bien que etite
offre puisse être facultative, elle est cependant de nature
à tiomper tios voisins; et s'ils l'acceptent sommo était
bona fide et imp.érative, il est mieux, comme je l'ai dit déjà
et comme je le dis aujourd'hni, de remplir les conditions de
cette <.tIre que de ne pus le faire. et si nous no le voulons
pas, il vaut mieux rappolir la clause. Je ne nie pas que la
clause est faeultative, cependant, dans les circonstaneo il
serait. mieux do la considérer comme impérative, réu de l'a-
bolir i n u atie voulons pam mettre sur notre liste de fran.
chiec le< :articles que les Américains y mettent.

M. O WELL: Alois on doit s'attendre que l'honorable
députeé vit atppnyer le bilI prépenté parl'honorable dépité de
Fara..în,'e, M. Kirkplatriek. parce que ce bill contient des

diepioqitioa pcéuiales au sujet des naufrages.

X. CIA itLTON : Nons discuterons cette que-tion plus
laid.

Sir JuHN A. MACDONALD: Je suis peiné de n'avoir
pas été 'lues la iOiambre lorsque lo débat a commencé. J'v-
vais de.atffaires publiques qui me retenaient ailleurs, ce qui
n'ai tuit perdre l'avantage o'enîtendre ce qui a été dit. âtais
je coe.lus 'î'après e que j'ai entendu de la discussion que
la giauîîcho veut faire un peu de capital politique avec cette
question. L'h.,norable pi éopinant dit que le pays est rode-
vnbie à i'Q[,ositinn d'avoir soulevé cette question. Je veux
hii cev Jer à l'opposition tout le mérite qui peut lui

r :, .:;;: r l'.atfîiire, mais il eet bien surpreniant de voir
qult eý i 'y :uit pas >(onge Livant. Je croisi que comi st n 103
que 4 .bits lurent abolis sur quelques-uns de ces articles,
giuiî e. t fiuits, et cependant l'opposition, vigilînhto comme
elle ;,étend être, n'a jamais songé à soulever la question
jti!.qlt à eo que l'honorable député l'ait fait l'autre jour. Je
n':i pas entendu le discours de mon honorable ami lo mi-
nistre des finances, mais je suis certain qu'il n'a rien dit de
cottiaire A ce que j'ai dit aujourd'hui.

M MTC11ELL : Oui, il l'a fait.

Sir JOHN A MACDONALD : C'est là une interruption
trèi rude, très rudo interruption, très rude.

M. MIT(IELL : Oh 1 oui.

M. H ESON : Il ne sait pas mieu x.

81r JOIIN A. MACDONALD: L'honorable dê.uté pose
ut o quest ion. Je i e crois liai que e soit pîécieément le
temr.- d'y répondre, mais je puis dire qu'aucurio denandu
ni'a été faite par le gouvernement américain A ce sujet,
commo le dit l'honorable député. Voilà la %érité. Il n'y a
ou auunetiemiande d'aucuno sotte. Non seulement coa,
mais jusqu'à l'autre jour, aucunu représeutation que je con-
naisso n'a 6,, ftite de la part do quelque personno qui au-
rait payé dw. droits sur dos graines, des arbres ou dos vignu3,
porce que des droits semblables n'étaient pas prélevés pi.r
les Etats.Unis. Mais j'ai dit que la question avait été suu-
mise au gouvernement, bien que d'une manière non oIluielle,
par quelques grainetiers, et voici mes paroles:

Cependant cette question ayant 6tô soulevée dans l'intérdt des grai-
netiers américains, occupe actuellement l'attention du gouvernement,
mais nous n'avons reçu aucun écrit officiel, môme de la part du conseil.

C'est précisément le cas. Une déclaration non officielle a
été faite au ministre dos douanes, qui en conséquence fut
appolé à faire un rapport montiant exactoment quels étaient
les articlon compris dans la clause, que los Américains ad-
inottai.ut en franchitse et que nous frappions de droits, et

M. BOWELL

ait moment même où nous discutions cette question dans la
Ohambre, man honorable ami préparait son rapport pour
le eonseil dans le but de considérer s'il était à propos
d.exercor an i.ujet de ces articles admis en franchise aux
Etats.Unis et frappé de droits par nous la discrétion qui
nons est laiai.é par le statut, et. (e les admettre en franchise.

L'honorable préopinant dit que la clause est facultative ;
l'honorable député de Bothwell (M. Vills) dit qu'elle ne
l'e% Pa4. mais je ne crois pas que l'honorable déluté de
Quien (Ni Davies) dise que la clause n'est pas faceltative.
Je suig hien certain que s'il était un juge, et j'espère vivre
aesez lontgtcmpbq ponr le voir nommer jugo-il ferait un très
hon juge et noue auriorns un adversaire formidable dans la
Chambre-je di., que m'il était appelé A décider la question,
il dirait que la clause est laeulniative, et il ne pourrait déci-
der untrement s'il était juge.

Mais la question était soumise au conseil en la maière
(lue j'ai décrite; elle était d'importance suffisante pour
demander un rapport spécial du département -los douanes
atin de voir quels articles-aucin d'eux n'est très important
-étaient admis en franchise aux Etiati-Unis, et imposés en
Cvn.ida. Il est ara ivé que le jour qui a.,uivi cette discussion
noas avons reçu une dépêchai du secétariat d'Stat. auquel
allusion a été faite dans ce débat, appelant, muais d'un f :çon
nii réuulière ni officielle, notre attention sura cos articles-
les ttraines et les arbres. C'est la preiîère Iis que la chose
est venue devant le gouvernement. Quant à mes parales
que l'on a citées:

81 le temps le permet et que la discussion se fasse sur ce sujet, nous
pourrons montrer qu'il serait imprévoyant au plias liat degréd'admettre
Pn franchise un seul article dans I'intérdt des Etit-Unis et au détriment
de l'industrie canadienne.

Je répèt cela aujourd'hui, et Je pui, d 'ato une prouve
à l'appui. Prenez l'exemple sui'aînt, et il est digne d'attirer
l'autt.iion de l'honorable député de Qiteen (1. D4vies).
Sippnonis que los Américains nous dcimandont d'admettre
les oranges en franchise parco que ccla forait leur affaire,
et qu'ils refuseraient d'admettre nos pourames du terre, je
cr'nis que l'honorable député de Queen dirait que c'est un
très mauvais marché, et que nous no devrions pas permettre
aux oranges américaines de venir des Etaîts du Sud on fran-
chise, à moins qu'il no soit permis au Canada d'envoyer en
franchise aux Etats-Unis, ses pommes de toi ro de l'Ilo du
Prinec-Edouard et de la Nouvollo-Ecoî..e. C'est là un simple

Je dsa que la loi nous laisse la discrétion, que c'était l'in-
tention du législateur, et que le gouvernement n'a rien fait
autrd chose que do mettre en pratique le principe do la loi.
Loi elque nota e attention a été appelée sur la question par le
gu..c.ae'rnrietn des Etats-Unis, nous l'avons mise à l'étude
imnédiatenotit, et j'esi.ôtre qu'un conséltience dos efforts
-actifs et energique, faits par l'onor.able député de Northnm-
borlind (M. Mitchell) et lo zèlo déplayé p .r la gaucche, nous
vein-its dans l'avcnir admottre on fira .chi.e des deux côtés
unîie quaitité doc produits agricoles plus grande que oeil, que
Loua avons vue jusqu'aujourd'hui.

M. IVES: L'honorable député du Queens (X. Davies)
r'ut j.fui un pou trop vite, je crois. lors u'il a cru que l'ac-
tion <lu gouvernement dans cette affaire indiquait que la
Chambre et le pays étaient disposés à accepter la politique
én'oncée dans la résolution de l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richai ct Cartwright). Je crois que bien que le
peuple, comme tout, ait toujours approuvé l'échange des
produits naturels entre les doux pays, il n'ira pas cepen-
dant jusqu'à sacrifier nos in térêts, perdre dix-huit à vingh
millions do piastres do revenu, aller A la taxe directe, et se
laisser tomber ensuito et graduellement dans les bras des
Américains par l'annexion ou autrement. Je vois une diffé-
rence entre admettre on franobi-o dos pommes de terre, des
oranges et quelques autres pro luits naturels des Etats- Unis,
et adopter une politique de séciprouité illimitée qui amène-
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rait une perte de revenu, la taxe directe et l'annexion aux
EtatF-Uni!. L'hono'able député dit que nous ne crions pas
à la trahison manirteratnt. Ce i'est pas là qu'est la trahison.
Nor ne piétendons pas qu'il y a trahison à commerceravec
lins voisirns, mais que la trahison consiste à proposer une
po t iqie qui devra nécessairement faire disparaître la natio-
ru-iié canidiinne et nous annexer aux Etats-Unis. Je ne
in !re pas pour parler sur la résolution actuellement sou-
mire à la Chambre, mais simplement pour protester en
zuiniiit que cela tue concerne personnellement, et. j'ai con-
fiance que le gouvernement et la Chambre protesteront
ausd, que l'action prise par le ministère dans cette question,
n'a pas été produite ni hatée par la législation que l'on dit
avoir été soumise au Congrès. Je crois que rien ne pourrait
faire plus de tort au Canada que de laisser croire, surtout
par nos voisins, que tout ce qu'ils ont à faire pour nous
amener à leurs vues, est de nous menacer d'une législation
somblable à celle que l'on dit avoir été soumise au Congrès.

Il y a une session ou deux le Congrès i adopté ce fameux
bill dle représaillos dans un but semblable à celui du bill de
représailles qu'on vient de proposer. Co bill, heureusement,
ne fut pas mis en vigueur par le président dos Etats-Unis,
qui avait trop de bon sons pour cela, mais nous n'en fûmes
pas etfrayé<, bien qu'il fût d'une importance beaucoup plus
gran do que le bill actuel et qu'il aurait eu dos effcts beau-
coup plus sérieux. Notre pays, notre gouvernement et notre
1 opulation ne furent pas alarmés par la menace de ce bill
do représailles. Je répète que je fais ces remarques simple-
ment pour protester contre l'idée que lo gouvernement a
agi ou s'est empresé d'agir sous la menace du bill actuel.
Mon honorable ami le député de Norfolk-Nord (M. Charl-
ton) nous a dit, et il dit lo savoir, que nos voisins ne sont
ps scrupuleux. Il a dit cela.

M. CHARLTON. Je no crois pas devoir, M. l'Orateur,
laisser croire à la Chambre que j'ai donné à mes paroles lo
sons que l'honorable député leur prête, à savoir, que les
Américains n'étaient pas tiès scrupulcux. J'ai dit que les
Américains n'étaient pas très Fcrupuleux, qu'ils prennent
l'avantage sur nous ou que nous l'ayons sur eux. Je crois
que l'assertion que los Américains n'étsient pas scrupuleux
ne rend pas le senîs de mes paroles.

M. IVES. J'accepte la rectification Je ne crois pas
qu'il sorait justo de piiver l'honorablo député de Norfolk-
Nord (le l'estime et uc l'amitié de sos amis des Etats-Unis,
amitié qu'il a méritée penîd'.nt la session actuelle et les se.
sions antérieures du parlement. (o serait un malheur s'il
y avait quelque difficulté entre lui et ses bons amis les repré-
sentants du peuple au Congiès américain.

M. CHAR LTON. Je soulève une question d'ordre, M.
l'Orateur. L'honorable député me pite dos motifs et des
relati )ns qu'il n'est pas en droit do faire. Lorsque je me
suis levé pour rectifier l'honorable député, c'était avec l'in-
tontion bien claire que rien ne fût dit dans cette Chambre
do nature à nuire aux intérêts du Canada. ('est dans ce
sons que je me suis exprimé. L'honorable député n'a pas
droit de faire de telles insinuations sur mon compte on sur
celui d'un autre membre de cette Chambre, et je demande la
protection de l'Orateur.

M. IVES: Je n'ai fait aucune insinuation do ce genre, et
je désire le déclarer.

Quelques DiPUTLiS: A l'ordre-question.

M. IVES : J'ai le droit d'expliquer ce que j'ai voulu dire,
et je prétends qu'on ne peut pas soulever de question d'ordre.
J'ai simplement dit que l'honorable député était un ami des
Etats-Unis et de ceux qui travaillaient dans les intérêts des
Etatt-Unis. C'est tout ce que j'ai dit. Si l'honorable député
veut répudier cela, je crois qu'il est inutile pour lui de
retirer son accusation que les Américains n'étaient pas
scrupuleux.

os

M. CHARLTON: M. l'Orateur, l'honorable député n'ia-
pute le désir de me tenir en bons termes avec les Américains
et de ne rien fairo qui puisse nuire à mes relations d'amitié
ou d'affaires avec eux. Je nie avoir des relations du carac-
tère et do l'espèce dont il parle. L'imputation est fausse, et
je désire votre décision, afin que l'accusation n'aille pas sur
les journaux de la Chambre sans être rétractée.

M. SOMERVILLE : M. l'Orateur-
M. IVES: Je n'ai pas encore fini de parler. Une question

d'ordre a été soulevée.
M. L'ORATEUR : Je ne vois dans les paroles de l'ho.

norable député de Riuhmond et Wolfe (M. Ives) rien de
repréhensible au point de vue parlementaire, etje ne vois
pas qu'elles aient la portée que leur prête l'honorable député
de Norfolk-Nord (M. Charlton).

M. I VES. Je n'ai qu'une chose à dire, c'est que je suis
heureux de l'action prise par le gouvernement, et je crois
que la partie du pays que je représente l'approuvera aussil
Je crois que mes électeurs seraient heureux de voir
augmenter la liste dos produits'naturels admis en franchise,
autant et même plus qu'on ne propose de le faire par le bill
actuellement soumis au Congrès des Etats-Unis. Je crois
que ce serait causer un grand tort à nos intérêts si on laissait
croire aux Etats-Unis que nous avons été effrayés par leurs
menaces de représailles. Il y a sans aucun doute aux Etats-
Unis nombre de gens qui croient et qui veulent faire par-
tager leur opinion par tout le peuple américain, que s'ils
peuvent seulement nous forcer, ou " nous geler " comme ils
disent, ils auront atteint le but qu'ils visent, savoir, notre
annexion aux Etats-Unis. On trouve ces gens opposés au
bill de Ni. Mills ou à toute autre mesure tendant à améliorer
ou accroître les relations commerciales entre les Etats-Unis
et le Canada, et rien ne pourrait faire pins do tort à l'adop-
tion du bill de M. Mills que de laisser supposer que notre
gouvernement a été conduit dans cette affaire par la crainte
du bill de représailles actuellement soumis au Congrès.

M. SO\ERVILLE : Je ne désire pas prolonger la dis-
cussion sur ce sujet. Je crois avec les députés de la gauche
qui ont parlé sur la question qu'il doit m'être permis de féli-
citer le gouvernement sur l'action qu'il vient de prendre. Je
n'aurais rien ajouté n'eis.ent été les paroles de l'honorable
député de Richm9nd et Wolfo (M. Ives), qui paraît avoir
pris de la loyauté à grandes doses. Ce semble être lecri de
la droite en toute occasion. Ils nous accusent do déloyauté
et de conduire à l'annexion. Je crois qu'il ne convient pas
à 'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ives) de
parler de cette question, et je lirai un extrait que j'ai dans
mon pupitre. C'est un télégramme spécial daté de Sher-
brooke, le 12 mars, et je veux le lire pour montrer de quelle
manière l'honorable député de Richmond et Wolfe pratique
la loyauté à l'égard du gouvernement anglais et des insti.
tutions dont il parle tant. Ce télégramme est daté deSher-
brooke le 12 mars. Il parle d'une affaire dans laquelle
l'honorrble député de Richmond et Wolfe est grandement
intéressé. Il n'est pas seulement intéressé à la prospérité
du Canada, mais il paraît qu'il est aussi intéressé à ce que
les Etats-Unis réussissent, et particulièrement le Texas.
Voici ce télégramme :

Sherbrooke, 12 mars (spécial). La banqueroute de l'entreprise d'éle-
vage Dominion est venue devant la cour il y a quelques jours. On y a
vu que l'honorable sénateur Cochrane, président, et M. W. B. Ives, M. P.
gérant et directeur de la compagnie défunte, ont entrepris il y a quel-
ques années, sans avoir l'autorisation nécessaire des directeurs ou action-
naires, de donner à la banque des Cantons de l'Est une hypothèque sur
tous les biens de la compagnie, afin de garantir une créance en souffrance
de la banque. Oette déception sur-

M. L'ORATEUR: Je demanderai à l'honorable député
quelle relation a cotte affaire avec le débat actuel.

M. SOMERVILLE: Je veux montrer la loyauté de l'ho-
rable député do Richmond et Wolfe.
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M. IVES: Je soulève une question d'ordre. Je voudrais
quo la Chambre permette à l'honorable député de continuer
Fi ello veut me donner après lui un moment pot- répondre.
Je me rappelle avoir vu ce télégramme dans le Frec Press,
mais je no pouvais en tenir compte. Si l'honorable député
le met devant la Chambre, j'aurai une occasion d'y ré-
pondre.

Quelques DÉPUTÉS: Lisez.
M. l'ORATEUR: Je crois qu'il vaudrait mieux que l'ho-

norable député se dispensft de lire ce télégramme, parce
qu'il n'y a pas de débat sur cette question. C'est évidem-
ment hors d'ordre.

M. SOMERVILLE: Vu que l'honorable député do Ri-
chmond et Wolfe désire expliquer sa position sur ce sujet,
ce serait une bonne occasion pour lui.

M. l'ORATEUR: Je ne puis permettre do tranegres.
sés les règles de la Chambre pour l'honorable député de
Richmond et Wolfe.

M. SOMERVILLE: Je n'ai aucun désir do trangresser
les règles de la Chambre. Je croyais être parfaitement
dans l'ordre.

Quelques DE PUTES: A l'ordre.
M. IVES: La Chambre lui a pernis; do lire le document,

et je puis diro qu'il est faux; si la Chambre, et vous, M.
l'Orateur, me permetttz d'on parler plus au long, je serais
très heureux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. l'Orateur-

Quelques DÉPUTÉS: Excusez-vous.

Sir RICHAIRD CARTW RIGHT: Je ne crois pas qu'il y
ait raison d'insister là-dessus. S'il y a quelque chose à
apprendre (e cet incident, c'est l'extrême et excessive folio
de ceux qui habitent des maisons do verre et jettent des
pierres chez leurs voisins, et particulièrement l'extrême et
excessive folie de ceux dont la conduite au point de vue de
la loyauté ne souffrirait pas l'examen pendant une seconde,
à cause de leurs actes personnels ou ceux de leurs collègues,
et qui depuis le commencement de ce débat portent des
accusations de déloyauté à l'adresse de personnes qui en ont

lus qu'eux. Mais je ne me propose pas de discuter ici
cquel de mon honorable ami de la auh e ou -de l'honorable

préopinant est le plus loyal ou le meilleur citoyen du
anada~~ Il urn ré le eteuionsusdner

Quelques DÉ PUTES: A l'ordre, à la question. moments de loisir, et je n'ai aucun doute que mon honorable
M. SOMERVILLE: Je désire seulement dire que lorsque ami n'a rien à craindre de la rencontre. Je me lève pour

l'on examine le dossier de ceux qui professent tant do loy- attirer l'attention sur les faits suivants. D'abord, M.
auté, on trouve qu'ils ne sont pas aussi loyaux qu'ils le di- l'Orateur, je ne sais pas si vous avez parîfaitement compris,
sent. Le Dr Johnson a dit: que la loyauté comme quel- ai je puis dire cela, vu que vous n'êtes pas aussi familier
ques-uns la piatiquent cst le dernier refuge de la canaille, que nous avec les difficultés de la langue anglaise, la très
Je crois, M. l'Orateur, que la loyauté manifestée par quel. dangereuse tentative do réduction faite par le premier
ques députés do la droite est un peu do cette espèce. ministre à l'égard de mon estimable ami de Charlottetown,

auquel il veut faire répudier l'allégeance à son parti on lui
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre donnant à entendre qu'un tricorne de juge était à sa dispo-
M. l'ORATEUR; J'espère que l'honorable député ne sition. Je crois que vous devriez. attirer l'attention sur lo

maintiendra pas les paroles qu'il vient de prononcer, mais danger que court la moralité de notre honorable ami.
qu'il les retirera et en demandera excuse à la Chambre. M.
Qualifier comme il l'a fait la loyauté d'un très grand nom- , MILLS (Annapolis): Cela va de pair avec l'aceusa-
bre de membres de cette Chambre, est dérogatoire à la di- tion que l'on veut corrompre la Nouvelle-Ecosse.
gnité de la Chambre, et il devrait retirer ce qu'il vient de Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. l'Orateur, les docu-
dire. menta et les comptes publics montrent que j'avais d'excel-

M. SOMERVILLE: J'ai seulement cité ce que le Dr lentes raisons pour dire ce que j'ai dit sur ce sujet. Cepen.
Johnson a dit. La loyauté peut varier beaucoup, et je n'ai dant, je veux attirer l'attention sur le fait que le premier
eas dit qu'elle était exactement de ce caractère. En consé. ministre a tenté de corrompre mon honorable ami on lui
quence je ne crois pas avoir transgressé en aucune façon disant qu'une place de juge en chef l'attendait lorsqu'il se-ait
les règles de la Chambre. Je crois qu'il convient très pu prêt à l'accepter. Mais je dois dire ccci, c'est qu'un prix
aux honorables députés de la droite d'avoir fait les ir.sinua- beaucoup plus élevé a été payé à des hommes infiniment
tions que nous avons entendues ce soir, inférieurs à mon honorable ami, et sachant cela, je com-

M. l'ORATEUR: L'honorable député doit se soumettre à prends que l'on doit plus ou moins s'occuper de la question.
la décision ou en appeler. J'ai décidé que les mots étaient Je désire aussi appeler l'attention de l'honorable premier mi-
non parlementaires et très grossiers, et l'honorable député nistre et do ses collègues sur le fait que le chef du gouverne-
doit les retirer et demander excuse à la Chambre. S'il ne ment n'était pas exact en disant que 'a gauche n'avait pas fré-
veut pas cela, qu'il prenne une procédure. quemmert attiré l'attention sur l'action du gouvernement

américain lorsqu'il a admis certains articles on franchise.
M. SOMERVILLE: En quoi ai-je transgressé ? Si ma mémoire ett fidèle, lors du débat pendant lequel l'ho-
M. l'ORATEUR: Par ce vous venez de dire-- norablo maltregénéral des postesactuellement a propoté cer-
M. SOMERVILLE: Dites-moi les mots que j'ai em- tains changements dans los droits sur les fruits, ce point a été

ployés et qui n'étaient pas parlementaires ? soulevé, et soutenu for tenent. On lui a dit qu'il détruirait
un commerce important qui grandissait, et qu'il serait expé-

M. l'ORATEUR: Ceux par lesquels vous dites qu'avec dient d'agir immédiatement au sujet (tu cette clause que
un certain nombre de membres de cette Chambre-que la nous discutons actuellement, afin de montrer aux Améui-
loyauté était le dernier refuge de la canaille." cains que nons étions disposés à les rencontrer à moitié

Quelques DËPUTPlS: Non, non. chemin s'ils voulaient nous accorder la réciprocité pour les
articles désigrés dans cette clause.M. dOR TEUR : L'honorable député a dit quelque En relisant les Débats, l'honorable premier ministre verrachose dans ce sens, et c'est ainsi que je l'ai compris, qu'il n'est pas exact de supposer que la gauche n'a pas

M. SOMERVILLE : Co n'est pas ce qutej'ai dit en termes maintes et maintes fois attiré l'attention du gouvernement
précis ; mais si vous, M. l'Oratour, et la Chambre l'ont ainsi sur le fait que le gouvernement américain avait mis sur la
compris, je suis prêt à retirer ces paroles. liste de franchi-o certains articles mentionnés dans l'acte de

M. IVES : Je re prendrai qu'un moment. Votre décision,, 1879, et qu'il était extrêmement désirable que nous agissions
M. l'Orateur, bien que je m'y soumette, est très malheureuse de même avec eux.
à mon égard. La motion est retirée.

M. SOMERVILLE
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LE BREF POUR L'ALECTION DE RUSSELL.

M. LAURIER: Maintenant que le premier ministre est
à son siège, je lui demanderai de nous dire si l'ordre de
cette Chambre concernant l'émission du bref de l'élection de
Rut'sell, a été exécuté.

Sir JO EIN A. MACDONALD: Non, je ne le crois pas.
Ce matin, j'ai examiné cette affaire, et je n'ai pas eu le
temps de décider qui serait l'officier rapporteur.

M. LAURIER: L'honorable ministre a déclaré hier que
ce bref serait émis immédiatement. Demain je poserai la
question de nouveau.

Sir JOHN A. MACDONALD : S'il vous plaît.

RËCIPROCITÊ AVEC LES ÉTATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat sur la résolution de air
Richard Cartwright:

Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en
fait de relations commerciales pui2se exister entre le Canada et les Etats-
Unis, et qu'il est expédient que tous les produits naturels de l'un ou
l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par eux,soient admis
en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles sujets
aux droits d'accise ou de revenu intérieur).

Qu'il est en outre opportun que le gouvernement du Canada prenne
avant peu des mesures propres 'a s'assurer à quels termes et conditions
dos arrangements pourraient ôtre pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir
avec ce pays une réciprocité entière et sans restrictions.

Et sur l'amendement de M. Foster:
Que le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer à

étendre ss relations commerciales avec les Etats-Unis, tant qu'elles
ne sront pas contraires à la politique de protection des intérts et indus.
tries du Canadaqui a été adoptée en 1879 et qui, depuis lors, a reçu d'une
manière si marquée, la sanction et l'approbation du peuple.

Et sur le sous-amendement de M. Joncs (Halifax).
Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet

de pourvoir à la libre importation dans chaque pays des produits natu-
rels ou des articles manufacturés de l'un ou l'autre des deux pays, il est
grandement à désirer que pendant la durée de tel arrangement le com-
merce du cabotage du Uanada et des Etats-Unis soit ouvert aux deux
pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires
de toute espèce construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être
possédés et exploités parles citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qn'ils
puissent dtre enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des bèn fices
de tel enregistrement.

M. O'BRIEN: M. l'Orateur, je suis certain que la
Chambre a été heureuEe de voir se produire un incident qui
a égayé, pendant quelques instants, les figures ordinaire.
ment si Lombres des députés do la gauche ; mais, qu'ils
soient assurés que, quelle que soit l'importance qu'ils peuvent
se donner dans la discussion qui vient d'avoir lieu, jamais
ceux qui représentent la majorité du peuple du Canada ne
permettront qu'aucun avantage réciproque, se rapportant
aux produits principaux, do toute nature, quelque grand
qu'il puisse être, n'empêchera le peuple de travailler à ses
intérêts et de les protéger de la manière la plus shre, qui est
toute tracée par la politique nationale. Cette discussion a
été déjà si longue, que celui qui veut y prendre part ne
peut espérer captiver l'attention des honorables députés,
qu'en évitant, autent que possible, do répéter ce qui a été
dit, et de lire des extraits de journaux, qui augmentent le
volume des Débats sans modifier le résultat du débat.

Je comprends que la prétention de l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) comporte que les
intéêts agricoles du Canada sont dans une condition telle.
ment gênée, qu'il faut y porter remède ; que cet état de
gêne origine du marché limité que nous avons pour éoou.
ler nos produits, et qu'il est augmenté par les charges que
la politique nationale fait poser sur nous. Pour guérir ce
maI, il n'y a qu'un remède, un seul, prétend-il : c'est de
donner une grande extension à nos relations commerciales
avec les Etats-Unis. Je nie les prémisses, et je dis, qu'en
admettant même quelles soient vraies, le remède suggéré

% >as le seul ni le meilleur.

En examinant les causes qui ont déterminé ce prétendu
état de gêne, nous constatons, avec surprise, qu'aux der-
nières élections générales il y a un peu plus de douze mois,
pas un mot n'a été dit à ce sujet.

Les cultivateurs ne se sont pas plaints d'être dans une
condition tellemont mauvaise qu'il fallût recourir au
remède héroïque-remède ignoble, serait un mot plus juste
-de renverser la politique que le peuple a adoptée, en 1878,
qu'il a approuvé de nouveau en 1882, et qu'il a sanctionnée
définitivement, en 1887. En présence de ce fait remarqua-
ble, nous devons inférer, soit que les honorables députés de
la gauche ignoraient alors l'existence de cet état de gêne,
et, conséquemment, ils n'ont pu songer à aucun remède
nécessaire; soient qu'ils n'aient pas osé envisager le mal, et
proposer un remède. La première conclusion serait une
insulte à leur intelligence, et la seconde, à leur courage et
à leur qualité d'hommes d'Etat. La seule induction possible
est, que depuis les élections générales, notre pays a été
frappé par une calamité terriblé, qui a été la cause de cette
gène qui existe actuellement. Si nous examinons l'histoire
du pays, depuis les derniers douze mois, nous trouverons
cette cause, qui est au dessus du conti ôle du gouvernement.
Nous avons en la sécheresse et de maigres récoltes. Nos
bestiaux ont manqué d'eau et nos grains ont été légers.
Mais devons nous blâmer l'adm'inistration à ce sujet ? Est.
ce la faute du gouvernement si le blé a rouillé, ou si l'herbe
a manqué ? Et on prétend que la réciprocité avec les Etats-
Unis préviendrait le retour de ces maux ? Je me permet-
trai de faire une autre supposition pour définir la ligne de
conduite adoptée par les honorables députés de la gauche.
Il me répugne de le faire, parce qu'elle n'est pas très favo-
rable aux honorables députes, dont je respecte beaucouples
qualités d'hommes d'Etat et la connaissance qu'ils ones
affaires du pays. Voici cette supposition :

Aux dernières élections générales, ils n'avaient pas de
politique, et ils s'aperçurent que s'ils manquaient de poli-
tique, ils ne pouvaient avoir la majorité du peuple de leur
côté. N'ayant pas l'habileté, le génie, ou le bons sens, d'in-
venter une politique pour eux-mêmes, ils prirent celle qu'ils
trouvèrent toute faite, inventée par un Canadien renégat,
un Anglais renégat, et un politicien américain. Le v êtement
politique qu'ils portaient depuis si longtemps, était usé jus.
q u'à la corde, et ils n'avaient rien pour cacher leur nudité.

s endossèrent cette défroque de l'union commerciale, et se
pavanèrent comme le geai paré de plumes d'emprunt. Mais
dans leurs rangs se trouve un honorable député qui n'aime
pas à porter des vêtements d'occasion, c'est l'honorable dé.
puté d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), qui en vertu
des lettres magiques formant le titre qu'il porte si gracieu.
sement, ne voudrait pas se vêtir d'une défroque quelconque,
futce même celle de Wiman, Smith, ou Butterworth. Il lui
fallait un habit fait sur sa mesure, de sorte qu'il prit ce vê-
tement, le porta chez un tailleur, le fit refaire, et l'appela
ré3iprocitée illimitée. C'est la meilleure manière d'expli-
quer la ligne de conduite suivie par l'honorable député.

Lorsque nous étudions plus sérieusement l'argument pro-
duit au sujet de l'état de gêne où se trouve l'agriculture,
nous trouvons que la seule déclaration tangible, faite par les
honorables députés de la gauche, se résume à ce que les
hypothèques qui grèvent les terres de notre pays, sont si oné-
re uses, qu'il est absolument nécessaire d'améliorer cet état de
choses. Comme question de fait, les terres du pays ont tou-
jours été hypothéquées et le seront tant que l'état présent
de choses existera; et je nie l'affirmation comportant que
des hypothèques représentent une dette. A quelques excep-
tions près, elles représorent l capital placé. Elles repré-
sentent l'argent dépensé pour améliorer les terres et pro-
mouvoir les intérêts agricoles du pays. Il n'y a pas un cul-
tivateur, sur cent, qui ait un capital, à part celui qu'il se
crée par son propre travail, et c'est d'une sage économie
de sa part que d'emprunter de l'argent pour faire les amé-
liorations. A ce compte il croit que c'est une économie, et

1888. 539



DÉ1BATS DES COMMUNES. 4 AvRIL

la grande majorité du peuple le croit aussi; et j'ai raison Conséquemment, l'Angleterre est notre meilleur marché
du prétondre que cet argent ne représente pas une dette, pour les principaux produits agricoles, aun montint d'envi-
mais bien la capital dopensé pour faire valoir et améliorer ron $23,500,000, tandis que los Américains n'achètent de
les intérèts agricoles de ce pays. Même au cas où ce serait nous que pour un peu plus de 811,591,000. Il y a certaine-
une dette, nous n'y sommes pas plassoumis aujourd'hui que mont beaucoup d'autres articles des deux côtés, mais je ne
par le passé. Maintenant, je vous demanderai si le fardeau mentionne que ceux sur lesquels il y a une différonce très
ce4 plus lourd aujourd'hui, que les cultivateus peuvent so apparente d'unti côté. La valeur de nos animaux exportés
procurer l'argent à 6 et 6½ pour 100, qu'il ne l'était, il y a en Angleterre est d'environ $5,500,000, et do moins d'un
quelques années, lorsqu'ils payaient 10 ou 12 pour 100. million aux gtats-Unis. Voici quel est le résultat. Si nous
Voilà pour ce qui concerne cette prétendue gêne qu'on dit avions un marché pour l'orge. si les Américains n'avaient
exister parmi les cultivateurs, et qui, je crois l'avoir démon. pas besoin de notre orge, et s'ils no la payaient pas presque
tré, n'existe réellement que dans l'imagination dos honora, le prix quel qu'il soit que nous en exigeons, il on résulterait
bles députés de la gauche i que nous vendrions à l'Angleterre pour $28,500,000 et seu.

En supposant, pour un instant, que cet état de gêne 1 lement86,000,000 aux Etats-Unis. Où est alors notre moil.
existe, voyons en quoi consista le remède que l'on propose. leur marché ? A'surément, là où nous vendons la plus
On veut que ce remède so tronve dans l'extension plus con. grande quantité do nos ptoduits. Maintenant, à l'égard de
sidérable do nos relations commerciales avec les Etats-Unis. l'orge, dos chevaux et de li plupart dos produits agricoles
Mais avant d'en venir à ce sujet je dois (lire que quant aux que nous vendons aux Etats, il y a ce fait remarquable, que
charges, que, dit-on, la mise en opération de la politique tout ce que nous leur vanidons ot meilleur que ce qu'ils ont
nationale lait peser sur los cultivateurs, depuis 1878, les ho. eux-mêmes. Je tiens d'une source que j croiscertaine, qu'à
norables députés do la gaucho se sont efforcés de persuader New-York nos chevaux soumis aux travaux pour lesquels
aux cultivateurs que les droits imposés sur los articles imi- ils ont été achetés, résistent mieux que ceux élevés dans les
portés, augmentent le prix des mêmes articles fabriqués pays du sud; et il est bien reconnu que notre orge est au-
dans ce pays. Néanmoins, les cultivateurs ne se sont pas périeure à la leur.
laiseés tromper par ce faux raisonnement, ainsi qu'ils l'ont
prouvé, cn élisant, pour les représenter, dos hommes qui M. MILLS (Bothwell): L'honorable député prétend il
ont une toute autre opinion. Je no fatiguerai pas la Cham- que l'état de choses resterait le même, si tous ces articles
bro par une énumération do chiffres, mais, je veux faire voir, étaient admis on franchise aux Etats-Unis, comme ils lo
en mentionnant quelqueo-uns (le nos principaux produits, sont en Angleterre ?
lo peu d'avantages que nios intérêts agricoles retireraient de
cette nouvelle politique. M. O'BRIEN : Je no vois pas qu'il y aurait une grande

Jo prétends que le marché américain n'est pas le seul, ni différence, et s'il y en avait une, je ne crois pas qu'olleserait
le plus avantageux pour nous; et il me semble que c'est un à notre avantago. Ainsi, pourquoi vendre notra farine aun
argument auquel aucun homme sensé ne peut avoir recours, Américains, pour qu'ils l'exprtout et en tirent profit ? Pour-
A moins qu'il n'y soit forcé par l'impossibilité de pouvoir quoi leur vendre le blé, pour qu'ils le moulent, l'exportent,
dire autre chose, que do prétendre que le meilleur marché ut on retiroit les prtits que nos meuniers on retirent aujour-
pour un pays agricole est lo pays qui produit en plus d'hui ? Si nous devons avoir l'union commerciale avec un
graâ.do quantité les mêmes articles. Si on demandait à pays quelconque, que ce Soit avec celui qui nous offre le
l'honorable député do Bothwell d'indiquer in peuple où marché lo plus favorable, et non avec les Etats-Unis. Si nous
serait son meilleur marché, il lui dirait d'aller dans le pays devons avoir le libre.échange pour les articles fabriqués,
qui a besoin des choses que nons avons à vendre. Ne rocher. ayons-lo avec un pays qui fait le moins de concurrence à nos
chez pas un pays qui est un concurrence avec vous sur le propres fabricaints. Les articles fabriqués,que nous achotons
même marché, des Etats-Unis, sont exactement semblables à ceux que nous

Voyons quel est l'état actuel des choses, en mentionnant fabriquons ; ou, plutôt, les mêmes que ceux que nous ache-
quelques-uns des principaux articles. Je no préter pas terions des Etats-Unis si la résolution de l'honorable député
dire que c'est un état complet, mais tout partiel qi.ml soit, do la gauche était adoptée. Mais les articles que nous ache-
il suffit pour expliquer ma manière de voir sur ce sujet, et tons en Angleterre sont des articles que nos industriels ne
pour prêter à réfléchir, j le crois. produisent pas. Ainsi, t.i nous pouvions avoir le libre.échange

L'Angloterre est le meilleur marché pour les produits avec l'Angleterro, cela affecterait beaucoup moins nos ma-
canadiens suivants, et dans les proportions ci-après indiquées: nufacturos quo si nous l'avions avec un pays qui fabriquerait

Bestiaux................... ............. 53000 la même espèce d'articles quo ceux que nous fabriquons. Si
Beurre ......................... 750',000 donc nous devons adopter un système d'union commerciale,
Fromage ................................. 7,000,000 que co soit avec un pays qui nous donne lo meilleur marché
La fum.................................................. . 870,000 et qui n us fasse le moins de concurrence en ce qui a rapport
Pommns. .................................. 69,000 aux produits agricoles et aux articles fabriqués.
Avoine ..... .... ......... .................. 509,000 Il est un autre sujet auquel on n'a pas touché dans ce débat,
Pois ..................................... ........... ... .... 2,000,000 et c'en est un que je connais d'une manière générale, bien
Bl ..........1.... ...... ............... ......... 4,278,000
Farine ................. ........... ........ 1,50,e00 que je n'en aie pas une connaissance particulière : c'est
Farine d'avoine...................... 176,000 l'effet que produirait sur notre commerce dans ce paya la

Total....... ..- ....... $23,482,00 réciprocité pour lo commerce du bois de construction. Nous
T . . . . . . ., avons toujoui s traité cette question comme si les marchands

do bois étaient los seuls intérossés dans ce commerce.. Je
Les Etatï-Unis sont notre meilleur marché pour les dis que la popàlation du pays toute entière a, dans ce con-

articles suivants : morce, des iniérêts plus grands que ceux des marchands do
Chevaux ..... ....................... ........... ......... .s 2,200,000 bois eux.mêmes, et j'avoue que je vois avec défiance tout
Moutons.................................. ..... 900,000 projet qui pont tendre à stimuler la commerce de bois.
(Eufa ............................................. 1,800,000
Laine ................................... 288.000 Lorsque je vois l'exportation de notre bois de sciage se
Orge ................ .................. 5,245,000 faire dans la proportion où elle sa fait aujourd'hui ; lorsque
Fèves......... ................................................ 206,000 je me rapollo quo dans la partie du pays où je réside, il
Foin .... .. .................................. 670,000 lut un temps où le bois de construction était on abondance,
Pommes de terre ......... ......... .. 1...... ........ ...... 328,0.0t0e m m e a t n ln h o pr c oet c uuT ,et que maintenant une lamcho de pruche est ce qu'un

Total... ...... . ........... ........ $11,637,000 cultivateur peut se procurer de meilleur, il n'est pas étea-
M. O'BaIEN
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nant que je considère avec défiance toute mesure tendant aussi renoncer à tout espoir de réaliser nos rêves, à tout
à activer l'exportation du bois de sciage. espoir de dovenir une grande nation ; il nous faudrait

Quand un pin est enlevé, c'est pour toujours. Nous no admettre que nous avons été les plus grands inseusés en
faisons rien pour remplacer les arbres que nous coupons; dépensant, comme-nous l'avons fait, des millions de piastres
nous ne faisons rien pour remplir les vides pratiqués dans en travaux publics,'qui seraient devenus pratiquement inu-
nos forêts, mêmequand il serait facile de lu faire. D'un autre tiles. Or, je dis que proposer un remède, un ignoble
côté, il est reconnu que si les Etats-Unis abolissaient lo droit remède comme celui qui est muintenant sous considération,
qu'ils imposent sur las articles importés, il faudraitde notre c'est demander au public du Canada de recour ir à un expé.
côté abolir le droit que nous imposons sur les billots sciés dient que la plus rigoureuse nécessité seule pourrait l'enga-
que nous exportons, or, la conFéquenice est facile à saisir. ger à adopter. Mais l'honorable auteur de la présente

Dans mon propre comté, avant que ce droit d'exporta- résolution n'ayant pas prouvé cette nécessité, tout son écha.
tion fut imposé, j'ai vu des agents de compagnies du Michi- faudage croule sous son propre poids, et il n'a pas le droit
gan faire des préparatifs considérables pour transporter de demander à cette Chambre, ou de demander au pays de
chez eux nos billota par la voie des lacs ; ils avaient des révolutionner tout notre système commercial, et d'adopter
bateaux plats, pouvant être chargés et déchargés au moyen une politique, qui, à mon avis, et aussi d'après l'opinion de
do machines. L'autre jour encore, à la dernière vente qui la grande majorité du pays, nous conduirait à des change-
s'est faite à Toronto, ils ont acheté quelques-unes de rios monts politiques que, à tort ou à raison, nous abhorrons.
plus importantes "limites." La politique do nos voisins La Chambre sera donc justifiable de rejeter la résolution de
est facite à comprendre, et elle devrait nous servir de leçon. l'honorable député d'Oxford-Sud, pour être d'accord avec
Ils savent que l'approvisionnement de bois de construction nos plus grands intérêts, qui ne doivent pas être pour nous
dains leurs forêts, est limitée; que la valeur du pain s'an- une simple question de dollars et de contins. Si nous devons
troit tous les ans, et ils achètent nos concessions forestières avoir une réciprocité, qu'elle sa borne simplement aux
1 our faire durer plus longtemps leurs forêts de pin du Min- produits naturels, ce qui ne changerait aucunement la
ncsota et du Michigan. Si cela se continue, notre bois, au politique adoptée par ce pays, politique qui a si considé-
lieu d'être coupé et manufacturé dans notre pays, sera trans- rablement contribué à notre bien-être et à notre prospérité.
porté aux moulins du Michigan, et notre pays ne sera pas
seulement privé de son bois brut, mais il sera aussi privé M. I.GGART : Je n'ai pas l'intention de discuter lon.
du profit réalisé jusqu'à présent par nos seieries et autres guement la présente résolution. Quand cet*e question se
manufactures. Je dirai un ou deux mots de plus au sujet de trouvait posée, l'été dernier, devant le pays, et il y a eu
cette réciprocité sans restriction. Je n'accuse pas les hono- alors une grande agitation en faveur d'une union commer-
rable membre de la gauche de vouloir changer les rela- ciale, je m'en suis beaucoup o.cupé; mais, à mon sens, la
tions politiquesde notre pays avec le projet qu'ils proposent grande objection qui existe contre la proposition mainte-
actuellement. Je crois, au contraire, qu'ils ont formulé la nant soumise, c'est que cette proposition n'est pai appuyée
résolution maintenant soumise do manière à prévenir cette sur une base financière suffisante pour en faire une question
éventualité; mais je leur ferai observer que leur projet, vu digne d'être prise en considération par le pays. Je puis com-
les difficultés qui se trouvent sur son chemin, conduirait prendre une union commerciale entre le Canada et les Etats.
nîéecsanirement. Wil était adopté, à une union commerciale, Unis; mais je ne puis comprendre une union telle que le
ou à , os conflits qui pousseraient l'un ou l'autre parti à voudrait la propos:tion de l'honorable monsieur. Une union
demander l'abrogation de cette politique. commerciale, comme celle qui fut discutée l'été dernier,S.m1s avoir la prétention de connaître beaucoup en matière serait à peu près semblable au zolîverein qui existait parmi
u'imporutions, et sur les autres branches d'affaires, je suis les différentes principautés do l'Allemagne. Avec cette
convaincu que ei un traité de ce genre était conclu, et que union commerciale, nous devions avoir un tarif commun
t'l y avait une différence entre les droits d'importation des avec les Etats-Unis, et l'on nous promettait que les douanes
deux pays, comme cela ne manquerait pas d'arriver, il ne entre les deux pays seraient abolies. On nous disait com-
'écoulorait pas une année avant que celui des doux pays ment le revenu serait divisé, et cette division devait se faire

qui paierait les droits les plus élevés sur les importations, d'après une base commune, un per capita, ou on pi oportion
fi t ittendre ses plaintes. Le pays qui paierait des droits des intérêts respectifs des deux pays. Je pouvais comprendre
d'iuportation plus élevés se plaindrait do ce que son nue telle union. La difficulté qui s'est toujours plésentée à
ma iché est envahi par des produits que son voisin exporte moi est celle-ci : si nous recevons seulement une capitation
ebe.z lui en éludant la loi, après avoir acheté ces produits comme nous venons de le dire, ou si les droits sur les mar-
des manufactures anglaises, françaises, ou allemandes. Je chanlises importées sont ainsi divieés entre les deux pa> s,puis me tromper, mais il y a de bonnes raisons decroireque comment pourrons-nous rencontrer les engagements du
tel serait le réultat. Quant à moi, je suis convaincu que pays ? Nous importons maintenant en Canada presque deux
la piésento résolution, si elle était adoptée, créerait une fois autant par tête qu'aux Etats-Unis, et le revenu que nous
tittuation dans laquelle nous ne pourrions jamais jouir d'au- recevons de nos importations suffit à peine aux besoins du
cune tranquillité. Je suis porté à croire que le nouveau sys. pays.
tôme maintenant proposé, serait aboli par suite des disputes Si nous avions une union commerciale avec les Etats-
qu'il provoquerait au sujet des douanes, on serait transformé Unis, la base de cette union serait un partage des revenus
de maniere à nous mettre sous la dépendance de nos voieins, de la douane proportionné à la population des deux pays;
pour ce qui regarde le fitc, et les honorables membres de la or, nous ne recevrions qu'une moitié des droits de douane
gauche pouvent juger par eux-mêmes du résultat. qui sont actuellement reçus. Mais les honorables membres

Nous rie pouvons pas, d'après moi, arriver à une autre de la gauche nous disent que ce n'est pas une union com-
conclusion que la présente résolution, ai elle était adoptée, merciale que nous devons avoir, mais une réciprocité
amènerait un changement dans nos relations politiques, illimitée, avec le droit de contrôler et fixer notre propre
ebangement qui serait des plus désastreux pour nous. Nous tarif. Je m'efforcerai de démontrer l'absurdité d'une telle
ne sommes pas dans un état de dépression qui justifie une proposition. La réciprocité illimitée, avec le droit de con-
todo iévolution dans notre politique fiscale, ou dans un trôler et fixor notre propre tarif-qu'est-ce .que cela signi-
état de dépression qui nous justifierait do renoncer à la poli- fie ? Cela signifie que nous aurons le droit d'établir un
litique que nous avons suivie depuis la confédération. Du tarif sur les marchandises importées de tout autre pays que
reste, nottz bien, si les partisans do la, présente résolution les Etats-Unis, tandis que nous aurons un libre échange
avaient raison, il faudrait admettre que nous nous sommes illimité des pioduits manufacturés ou non entre le Canada
trompês depuis que la Confédération existe; il nous faudrait et les Etats-Unis. Or, co genre d'union n'est encore entré
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dans aucune tête chez nos voisins. Ceux-ci n'ont jamais
fait une telle proposition ; aucun homme d'Etat des Etats-
Unis n'a encore proposé un tel projet, et vous ne voyez rien
non plus, dans ce sens, 'dans la presse américaine. Nos
voisins demandent toujours que la réciprocité illimitée ait
pour condition une uniformité do tarif. L'honorable député
d'Oxford Sud (sir Richard Cartwrigbt) nous a dit : la pro-
position que nous vous soumettons n'est pas une union com-
merciale; nous nous réservons le droit de faire le tarif. Or,
M. l'Orateur, je m'efforcerai de vous faire voir l'absurdité
d'ute telle proposition. Que signifie-t-elle ? Supposons
que les Etats-Unis aient un tarif de 25 pour 100 sur cer-
tains articles; supposons que notre tarif soit semblable à
celui de nos voisins sur le for, qui est taxé par eux de 84 à
822 par tonne. Supposons que les Etats-Unis laissent au
Canada le droit de fixer son tarif sur les articles qui entre-
ront chez lui de la manière dont il le voudra.

Mais quel est l'objet d'une réciprocité illimitée. Une
telle ré.iprocité n'a-t-elle pas réellement pour objet de
nous forcer d'échanger avec les Etats-Unis les produits
manufacturés ou non ? Si on nous laissait la liberté de
fixer notre propre tarif, nous.ne serions aucunement obligé4
d'importer dos Etats-Unis leurs produits manufacturés, à
moins qu'ils pussent les fabriquer et nous les vendre à meil-
leur marché que le prix que nous paierions pour des pro-
duits similaires importés de tout notre pays. La raison est
bien simple. Le for, comme nous le savons tous, est d'un
prix élevé dans les Etats-Unis. Ce prix est fixé par le droit
d'importation, qui est de 84 à $22 par tonne. Or, si nous
avions le droit de fixer notre propre tarif, et si nous avions
besoin de 100,000 tonnes, ou de 50,000 de rails d'acier,
irions-nous les acheter aux Etats-Unis, où nous aurions à
payer $10 ou 812 plus cher poir tonne ? Ne pourrions-nous
pas fixer notre tarif de manière à nous permettre
d'importer ces rails à Si ou 87, ou 88 meilleur marché qu'ils
coûteraient si nous les achetions dcs Etats-Unis ? Je con-
nais la réponse que les honorables chefs de la gaucho ont à
m'offrir. Leur réponse, c'est que, avec les obligations du
pays, nous serions forcés de prélever un revenu aussi con-
sidérable que possible sur tous les articles importés dans ce
pays, et c'est ce qui nous empêcherait de réduire aussi notre
tarif? Mais, M. l'Orateur, si nous importions ces rails des
Etats-Unis, rous n'aurions aucun droit à payer, et cette im.
portation n'ajouterait rien à notre revenu ? Si nous impo-
sions un droit do 84 ou 85 pur tonne, ou un droit de 10 pour
100, notre revenu serait accru, et cet article nous coûterait
meilleur marché.

Mais vous ne trouverez pas une seule personne sensée,
vous ne trouverez aucun politicien ou homme d'Etat, dans
les EtatE-Unis, qui voudrait conclure un tel marché avec
nous. Ce n'est pas cet arrangement qu'ils nous proposent.
Leur proposition est la réciproeité illimitée pour les pro-
du;ts naturels et manufacturés, avec uniformité de tarifs
Or, quel serait le résultat, on Canada, si nous avions le
même tarif que les Etats-Unis ? Combien nous rapporte-
raient les droits imposés sur les marchandises importées ?
Comme je l'ai dit auparavant, les Canadiens importent deux
fois autant par tête que les Américains. Si nous établis.
sons un système de poule entre les deur pays, le Canada
no recevrait seulement pour les droits d'importation que la
moitié du montant qu'il reçoit maintenant. Comment,
alors, pourrions-nous faire face à nos obligations ?

M. COOK: En réduisant nos dépenses.

M. HAGGART: Il y a des dépenses d'un caractère per-
manent que nous sommes obligés de rencontrer. Nous
sommes obligés (le payer les subventions annuelles aux
pi-ovinecs, le coût de la législation, l'intérêt sur la dette
publique du Canada, les dépenses à faire pour empêcher les
sauvagesde mourir the faim dans le Nord-Ouest, l'entretien
de la police à cheval dans cette région. Or, toutes les
sommes pour ces divers objets doivent être payées d'une
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manière on d'une autre, et les honorables membres de la
gauche qui nous proposent un changement politique détrui.
sant tout notre système fiscal, devraient nous indiquer
l'arrangement financier sur lequel s'appuie leur proposition
Pas un seul d'entre eux, si ce n'est l'honorable député de
Norfolk.Nord (M. Charlton) n'a, au cours de ce débat,
essayé de résoudre ce problème, et l'honorable député de
Norfolk-Nord nous a dit que les importations, sous une
union commerciale, ou sous une réciprocité illimitée avec
les Etats-Unis, nous rapporteraient autant qu'aujourd'hui.

Je comprends l'avantage qui résulterait d'une union com-
merciale entre des peuples homogènes, ayant les mêmes
idées, la même origine, les mêmes sentiments, les mêmes
aspirations, comme l'est celle qui existe en Allemagne, où
les droits de douane sont abolis entre ces peuples; mais je
ne puis comprendre la proposition d'une réciprocité illimi.
tée avec les Etats-Unis comme celle qui est maintenant
soumise. Je ne puis la comprendre, parce qu'elle signifie,
si toutefois elle signifie quelque chose, une union commer-
ciale avec les bureaux de douane entre les deux peuples.
La réciprocité maintenant proposée n'a pas d'autre base.
Quels sont les arguments des honorables membres de la
gauche à l'appui.do leur proposition, qui comporte une trans.
formation complète de notre politique fiscale ? Ils nous
parlent des profits que nous réaliserions au moyen d'une ré-
ciprocité illimitée qui établirait le libre-échange de nos
produits agricoles, de notre poisson, des produits de nos
mines et autres. Ils s'efforcent d'abord de démontrer que
notre industrie est en souffrance. Or, je nie que notre agri-
culture soit en souffrance. J'affirme, et je m'appuie sur
l'opinion de leurs statiticiens, que la population agricole en
Canada est dans une aussi bonne position quo partout ail-
leurs. Les capitaux placés dans cette industrie en Canada
se montent à une somme plus élevée per capita que dans
les Etats-Unis, et quant au rendement agricole il est pres-
que aussi grand ici qu'aux Etats-Unis. La raison pour la.
quelle le rendement général est plus grand aux Etats-Unis
qu'ici se trouve dans le rendement de la Californie.

Notre population agricole produit plus que celle des
Etats de la Nouvelle-Angleterre et des Etats du centre.
Un cultivateur du Canada est dans une condition plus aisée
qu'un cultivateur de l'Etat de New-York et des Etats du
centre. D'après l'avis des statisticiens, qui ont fait une
étude spéciale du sujet, nous nous trouvons ici, au point de
vue agricole, dans la même position que la population agri-
colo dcs Etats de l'ouest américain, et la seule raison que
le rendement agricole donne aux Etats-Unis un percen-
tage plus élevé qu'en Canada est l'énorme rendement per
capita de la Californie. Je suis convaincu que si nos statis-
tiques s'étendaient jusqu'à ce jour, on nous donnant un
état des produits du Nord-Ouest,y compris l'énorme récolte
de la dernière saison et les produits de la Colombie-An-
glaise, on aurait la preuve que notre population agricole
a produit plus per capita que la population agricole des
Etats-Unis ; on aurait la preuve que notre population agri-
cole, per capita, est dans une meilleure condition que la
population agricole dans aucun des Etats de l'union améri-
caine, excepté la Californie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi donc nos cul-
tivateurs s'expatrient-ils on aussi grand nombre?

M. HAGGART: On a beaucoup parlé des cultivateurs
qui abandonnent notre pays. Depuis 1820, le surplus de
notre population, née en Canada, s'est expatrié aux Etats-
Unis, et l'on estime à 1,000,000 le nombre de nos compa-
triotes ainsi expatriée. Mais d'après le dernier recensement,
ce uombru est do 713,000. L'autre jour, j'entendais l'hono-
rable député de Queen (M. Davies), qui parlait du grand
nombre de personnes quittant, chaque année, l'Ile du Prince-
Edouard. Il nous disait que cette île se dépeuplait et que
sa population se fixait naturellement aux Etats-Unis. J'ai,
depuis ouvert, par curiosité, le recensement des Etats-Unis
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pour voir combien, dans la population de ceux-ci, se trou-
vaient d'émigrés de l'lle du Prince-Edouard, et j'ai constaté
que le nom bre do ces émigrés était de 7,313. Les honora-
bles membres de la gauche peuvent croire que je suis dans
l'erreur, mais je puis leur montrer la preuve de mon asser-
tion dans l'almanach américain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. L'honorable monsieur
s'apercevra que la statistique américaine ne fait pas de dis-
tinction entre l'Amérique Britannique du Nord et l'Ile du
Prince-Edouard.

M. HAGG&RT: Elle fait cette distinction; elle distingue
les nationalités étrangères. D'après les relevés du dixième
recensement américain, do 1880, les émigrés de l'Amérique
Britannique du Nord sont classifiés comme suit: du Canada,
610,000; du Nouveau-Brunswick, 41,788; de Terreneuve,
4,789; de la Nouvelic-Ecosse, 5!,150; de l'Ile du Prince.
Edouard, 7,537.

Sir RIOEARD CARTWRtIGI T: Je connais cela; je
sais aussi que l recensement américain ne fait pas beau.
coup de distinction enti e les petites provinces.

M. HAGGA RT : Les seules statistiques offmoielles que
nous possédons sont celles données par le recensement des
Etats-Unis, et ce sont ces statistiques que j'ai citées.

M. LANDERKIN : De quelle année ?
M. HAGGART : Le dernier recensement de 1880, et

ublié on 1b81. Les honorables chefs de la gauche aiment
Eaucoup à nous parler de l'immense avantage qui résulte.

rait do l'échange des produits agricoles et miniers entre les
deux pays. Il est vrai que l'extraction du minerai dans le
voisinage du lac Supérieur et du lac Michigan a développé
un immense traffe; mais les honorables membres de la
gauche s'obstinent toujours à nous en donner la raison. On
n'extrairait peut-être pas une seule tonne de ce minerai dans
les Etats-Unis sans le droit protecteur imposé contre le mi.
nerai étranger, droit qui varie de 84 à $22 par tonne. Les
Etats-Unis nous ouvriront-ilsileur marché, qui est si protégé,
sans recevoir l'équivalent en retour ? Les honorables chefs
de la gauche nous parlent de la faible quantité de minerai,
30,000 tonnes, que nous avons exportée aux Etats-Unis,
Nos voisins taxent les industries étrangères pour produire
eux-mêmes ce dont ils ont besoin. Il y a du minerai dans
les Etats-Unis; mais n'est-il pas notoire que l'on peut en
trouver du supérieur à Bilbao, en Espagne, et le délivrer
aux Etats-Unis pour un prix moine élevé quo celui payé
pour lo minerai du Michigan et do Philadelphie? Sans les
droits protecteurs imposés dans les Etats-Unie, pas une
tonne de minerai ne serait fondue et travaillée chez nos
voisins, parco que les pays libre-échangistes, tels que l'An-
gleterre et l'Espagne, pourraient exporter aux Etats-Unis
le produit à un prix moins élevé que celui payé pour le
produit des mines américaines.

M. CHARLTON: L'honorable monsieur sait-il que dans
la région nord de l'Alabama et d'autres sections des Etats-
Unis, le fer est produit à meilleur marché que dans aucune
autre partie du monde?

M. HAGGART: Je le sais. Mais d'après l'autorité sur
laquelle je m'appuie, on ne manufacturerait pas une seule
tonne de minerai de fer dans les Etats-Unis, si l'on pouvait
exporter librement le minerai de fer de Bilbao, qui est
d'une qualité supérieure, et qui pourrait être livré à meil.
leur marché à Philadelphie que le minerai extrait des dif-
férentes mines des Etats-Unis. Quelle serait l'utilité des
chemins de fer dans les Etats-Unis, et que deviendrait leur
prospérité croissante si l'Angleterre modifiait sa politique
vis-à-vis les nations étrangères? Qu'est-ce qui a fait la for-
tune de Chicago et de Milwaukee et de tous ces chemins de
for, qui convergent vers ces cités ? N'est-ce pas le trans-
port du surplus des céréales de cette région, destinées au
marché anglais ? Pourquoi la population agricole de notre

Nord-Onest et des Etats de l'ouest américain réalise-t-elle de
grands béréfices ? C'est parce- que l'Angleterre est pour
cette population un marché où ses produits trouvent un
prix élevé. Elle réalise ses profits en transportant le sur-
plus de ses produits vers l'Atlantique, d'où ils sont exportés
dans ce grand pays, dont la consommation des produits
agricoles canadiens et américains est si grande.

On nous parle beaucoup dans ceO pays de la gloire de noi
voisins. Pourtant, nous faisons, nous 'anadiens, partie d'un
peuple de 350,000,000 d'fimes. Nous appartenons à une lie
qui s'est enrichie, durant la dernière déeado, à raison de
£100,000 sterling par jour. Le peuple anglais émigre dans
toutes les parties du monde; cependant, vous n'entendez en
Angleterre personne dire que le pays s'appauvrit; aucun
Anglais ne ravale son pays. Si nous avons besoin d'alliance
avec d'autres pays, resserrons nos liens avec le pays qui
peut nous être utile; mais quelle serait l'u.ilité de cette
grande contrée agricole des Etats de l'ouest américain, si
elle n'avait pas l'Angleterre pour acheter le surplus de ses
produits ? Pour ce qui nous concerne, allons-nous nous
separer, nous-mêmes, du muilleur marché du monde, en
rompant le lien colonial, et c.la en adoptant la politique
absurde proposée par les honorables membres de la gauche,
et que pas un d'entre eux n'a essayé d'étayer d'une base
financière. Comma je l'ai fait voir en commençant, pas un
des honorables messieurs de la gauche, si ce n'est l'hono-
rable député de Norfolk (M Charlton), n'a essayé'de
résoudre ce problème. Veulontils demander au peuple
d'appuyer la politique qu'il pro se, ou veulent-ils que cette
Chambre les appuie sans qu'ils lai fassent connaître le côté
financier de leur projet? La première chose à faire, sur
une résolution de cette nature, qui aurait pour effet do bou-
leverser lo système financier do ce pays, est do montrer
comment la chose peut se faire. Pas un seul des honorables
membres de la gauche n'a essayé de Io faire. Pas un seul,
si ce n'nst l'honorable député de Norfolk (M. Charlton).
Je me suis efforcé, quant à moi, de démontrer l'absurdité do
la présente proposition.

Je me suis efforcé de démontrer que le montant payé en
droits d'importation, par les habitants du pays, est dans la
proportion de deux contre un, e'est-à-dire, est proportion.
nellement deux fois plus grand, vu le montant pay 6 par le
peuple des Etats Unis, et que notre pays a besoin de pres.
que tout le revenu provenant de cette source. Nous pou-
vons, il est vrai, rédui, o nos dépenses, mais l'autour do la
présente :ésolution no pourrait pas mène prouver sa thèse,
en admettant la pos- bilité do cette iéduction, qu on rcou-
rant à la taxe d.recto pour rencontrer la balance de ce qu'il
nous faudrait.

M. CHARLTON: Je n'ai rien dit de la sorte.
M. HAGGART: Je demande pardon A l'honorable mon-

sieur. Je l'ai pourtant écouté, l'autre soir, et je l'ai écouté
dans le but de savoir comment il se proposait de prélever
les ·droits de douane et l'accise, et comment il se proposait
d'obtenir la balance, qui, d'après ses propres calculs, était
requise. Je l'ai peut-être mal compris, mais je crois qu'il
nous a dit que cette balance devait être trouvée au moyen
de la taxe directe.

M. CH&ARLTON : Si l'honorable monsieur veut me lo
permettre, je lui donnerai des exp ications.

M. H &GGA RT : Certainement. Je désire citer exacte-
ment les honorables membres de la gauche.

M. CEARLTON : J'ai indiqué la manière dont le revenu
nécessaire pourrait être prélevé. J'ai dit nottement qu'il no
serait pas nécessaire de recourir à la taxe directe, et j'ai
ajouté: " Même en admettant, pour le besoin du raisonne-
ment," mais ca que je n'admets pas, qu'il fût nécessaire de
recourir a la taxe directo, et j'ai démontré ensuite que,
dans cette éventualité le pays y gagnerait encore beaucoup.
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Je n'ai pas dit qu'il serait nécessaire de recourir à la taxe
directe, et je ne le croynki pas, du reste.

M. HAGGART: J'ai peut-être tiré la conclasion que j'ai
citée de remarques comme celles qui viennent d'être faites.
J'ai porté une attention particulière aux observations de
l'honorable député, parce qu'il est le seul qui sa soit efforcé
de procurer les informations que le pays et la Chambre
requièrent des honorables membres de la gauche. Dès qu'ils
demandent que le systò'no gouvernemental du pays soit
iadicalement changé, ils devraient nous faire voir d'une
manière ou d'une autre comment ils feraient fonctionner,
financièrement parlant, le projet qu'ils nous proposent. Je
dis qu'ils no nous ont jamais fait connaitre ce détail, et
comme je l'ai dit auparavant, le pays exige qu'il le fasse.
L'honorable député de Queen, I P.-E., (M. Davies) a repré.
senté bous de brillantes couleurs, la conditisn dans laquelle
le pays se trouverait, après l'adoption du changement pre-
poîsé; mais l'on me p:u donnera si je démontre combien cette
condition serait différente de celle décrite par cet honorable
député.

Quel serait l'effet de la nouvelle politique proposée ?
L'effet ne serait-il pas d'amener la clôture des manufactures
du pays?

Quelques honorables DP UTÉS: Non.
M. UIAGGART: J'admets, il est vrai, qu'un Canadien

soit tout :.ussi intelligent et tout aussi bon qu'un Améticain ;
mais, malhcureu-ement, vu l'oxiguité de notro marché, tout
le capital placé dans l'industrie nanufactur ière en Canada,
a é:é consacré exclusivement à produire quatre ou cinq
articles, tandis que dans les EtatF-Unis, l'énergie du manu-
facturier se concentro sur la fabrication d'un seul article.
Tout manuficturier en Canada vous dira, ou tous ceux qui
ont étudié le sujet, vous diront que la nouvelle politique
maintenant proposée aurait pour résultat la perte presque
complète du capital maintenant placé dans l'industrie, si
l'on permettait aux Etats-Unis de venir nous faire de la
concurrence sur notre propre marché. Nos manufacturiers
sont les meilleurs juges de ce qui leur convient le mieux, et
je suis convaincu que 90 sur 100 de nos manufacturiers
vous diront qu'ils seraient entièrement ruirés, Fi l'arrange-
ment maintenant proposé était adopté. Mais il y a plus.

Que deviendrait le commerce du Canada ? Le honorables
membres de la gauche disent eux-mêmes : Oh, nous allons
naturellement vers le sud ; nous allons naturellement aux
EtatF-Unis pour acheter tout ce que nous pouvons, et nos
importateurs qui passent par New-York ou Boston pour
aller en Angleterre, achètent dans ce dernier pays, en gros
et par quantités plus grandes que le demandent les marchés
limités de Montréal et de Québec, et la conséquence est
qu'ils peuvent vendre à meilleur marché. Les facilités de la
navigation entre les ports d'Angleterre et le Canada;
l'immense commerce d'exportation et d'importation, toutes
ces facilités permettent au peuple canadien d'acheter Fur les
marchés où il paie, peut-être, un peu moins cher, ou, peut
être, il a un meilleur choix à faire; mais Montréal, Toronto,
Halifax et Saint-Jean, au lieu d'être des centres de distri-
bution du commerce de détail, comme ils le sont à présent,
deviendraient des ports privés presqu'entièrement de
commerce."

Sous le système, qui est maintenant proposé, tout le com-
merce du Canada serait transféré à un pays étranger. En
quoi un tel système profiterait-t-il à la classe agricole? Elle]
n'en tirerait aucun profit, si ce n'est l'échange de deux ou
trois articles. Elle vendrait ses chevaux, ses volailles etson
orge aux Etats-Unis. Mais les principaux produits agricoles
du Canada sont envoyés en Angleterre, où s trouvent un
marché. Or, quel avantage serait-ce pour nous de n'avoir le
libre échange que pour ces articles? Le pays en profiterait
dans une certaine mesure, sans doute, et, c'est da- reste la
politique du présent gouvernement, c'est la politique des
deux partis en Canada d'avoir une aussi grande liberté com.-

M. CHARLTON

merciale que possible avec les Etats-Unis; niais le parti qui
o4 maintenant au pouvoir, veut que cette liberté commer-
ciale soit compatible avec notre position financière et nos
intérêts manufacturiers. Le Canada veut de cette liberté.
Les honorables membres de la gauche nous disent aussi que
le peuple américain est beaucoup plus prospère que le peu-
ple canadien. Nous pouvons prouver, au contraire, que le
peuple canadien est per capita, presqu'aussi riche que le peu-
ple américain. Notre commerce, per capita, est presque le
double le celui des Etats-Unis, et dans tout ce qui constitue
une nation, nous sommes, homme pour homme, les égaux
de nos voisins, si non supérieurs à eux.

M. PATERSON (Brant): Pourquoi ne pouvons-nous pas
alors garder notre piopre terrain ?

M. R AGGA.RT: Nous pouvons garder notre propre ter-
rain. Quel serait maintenant le résultat de la présente réso-
lation, si elle était adoptée, même si elle avait une base
financière acceptable? Ce n'est pas une proposition sous
forme d'un traité permanent, ou pour une période de trente
ou quarante ans, La présente résolution laisse à chaque
nation le soin de fixer son propre tarif. Il pourrait survenir
un changement de gouvernement dans les Etate-Unis, ou un
changement de gouvernement en Canada. De nouveaux
hommes pourraient changer radicalement le tarif; or, si
nos manufactures se trouvaient fermées par ce changement,
si le commerce actuel était transféré de Montréal, Québec et
de tous nos autres ports de mer aux Etats-Unis, comment
pourrions-nous alors ranimer le commerce si le traité était
abrogé ? La chose serait impossible. Le pays subirait un
mouvement d'arrêt, et il faudrait dix ou quinze ans pour
rétablir l'ancien état de choses. Même alors les capitalistes
n'auraient pas confiance dans le pays, parce que le gouver-
nement et le parlement, après avoir adopté une certaine
politique en taveur des manufacturiers, auraient révoqué
cette politique, sur les instances do l'opposition, sans accor-
der aucune compensation. La conséquence serait que les
capitalistes n'auraient plus confiance dans les promesses ou
les engagements d'aucun parti politique, et ne voudraient
plus s'engager de nouveau dans l'industrie manufacturière.
Jamais proposition plus absurde que celle qui est maintenant
soumise n'a été faite par aucun grand parti dans ce pays.
La première chose que devraient faire les avocats du pré-
sent projet était de montrer que ce projet n'était pas inclm-
patible avec la position financière du pays,

Les honorables membres de la gauche ne se sont jamais
efforcés de le faire. L'honorable député de Queen a décrit
la merveilleuse prospérité qui ré6ulterait d'ici à quelques
années, si la nouvelle politique proposée était adoptêe. Il
nous a représenté le drapeau plié au-dessus de sa tête; mais
l'opinion, a-t-il ajouté, se chargera bientôt d'en ouvrir les
plis en faveur de la nouvelle politique proposée. Le pays
est intéressé à ce que la gauche formule une politique
acceptable. Le pays est également intéressé à ce qu'un
certain esprit d'indépendance se produise, non dans cette
Chambre, peut-être, mais dans le pays, pour changer le cou-
rant de l'opinion et le diriger d'un parti à Pautre; mais le
parti qui formule une politique comme celle qui nous occupe
présentement, n'arrivera jamais au pouvoir, et retenez bien
ce mot.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

SECONDE LECTURE DE BILLS.

Bid t (n 45) concernant la Compagnie du chemin de for
i d'Ontario et Québe.-(14. Small.)

Bill (n° 59) à l'effet de conférer certains pouvoirs à la
Compagnie de téléphone de la Nouvelle-Ecosse (à responîsa-

I bilité limitée).-(. Tupper.)
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Bill (n° 61) concernant la Compagnie du chemin de fer

Central de Sainte-Catherine et de Niagara,-(M. Rykert.)
Bill (r, 69) à l'effet de ratifier une hypothèque donnée

par la Compagnie du chemin de fer Central à la Ventral
Trust Company de New-York, pour garantir une émission de
dêbentures.- (M. Weldon, Saint-Jean.)

Bill (n° 79) constituant la Compagnie du chemin de fer
de gypse et de colonisation de Tobique. (M.Weldon, Albert.)

Bill (n0 82) constituant la Compagnie du chemin de fer
Annapolis et Atlantique.-(M. Mills, Annapolis.)

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE HYDRAULT-
QUE DE SAINT-JEAN ET IBERVILLE.

M. BAIN (Soulanges, pour M. VANAssE) : Je propose la
deuxième lecture du bill (n° 71) conférant certains pouvoirs
à la compagnie hydraulique manufacturière de Saint-Jean et
Iberville.

M. BECHÂRD : Un grand nombre de personnes qui se
croient sérieusement affectées par ce bill s'y opposent forte-
ment. Je demande par conséquent, que la deuxième lecture
soit différée, afin que j'aie le temps de communiquer avec
ces personnes.

Sir HECTOR LANGEVIN. La dernière fois que la
deuxième lecture du bill a été proposée, j'ai demandé qu'elle
fût différée afin que l'honorable député et ses amis eussent
l'occasion de déposer une ou deux pétitions que je savais
devoir être présentées contre ce bill. Ces pétitions ont été
présentées, et j'apprends que d'autres vont l'être. -Ce bill
sera devant le comité pendant huit jours, de sorte que le
délai pour piésenter des pétitions suffira amplement, et je
conseillerais à l'honorable député de ne pas objecter à la
deuxième lecture, mais de rései ver son objection jusqu'à ce
que le bill soit étudié en comité.

Le bill subit sa deuxième lecture.

RÉCIPROCITÊ AVEC LES ÉTATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat sur la résolution de sir
Richard Cartwright, l'amendement de M. Foster, et le sous-
amendement de M. Jones (Halifax).

M. H]AGGART: J'étais à la veille de terminer mes re-
marques lorsque la séance a été suspendue, et celles que je
vais faire maintenant seront très brèves. Je rappellerai en
peu de mots quelques-unes de ces remarques, que je défie
les honorables députés de la gauche de contredire. J'ai
affirmé que la réciprocité illimitée signifie l'abandon de
notre part du droit de régler notre tarif; j'ai affirmé qu'elle
sigifie l'abandon de tous nos droits concernant notre poli-
tique fiscale. J'ai déclaré que la iéciprocité illimitée, bien
comprise par les hommes raisonnables et par les pays,
signifie que le tarif de chaque pays devra ètre le mème..
J'ai fait allusion aux déclarations des hommes qui pi éco-
nient ce projet aux Etats-Unis, et j'ai démontré qu'ils
demandent tous, sans exceptions, un tarif uiior-me dans
les deux pays. On me permettra de parler d'un manifeste
adressé au peuple américain par M. Blaine, fils de celui qui
était censé être candidat républicain à la présidence des
Etatï.Unis. Il est cense exprimer les opinions du parti
républicain des Etats-Unis, et il a dit qu'il n'y avait que
deux manières de traiter le peuple canadien, les repré-
sailles ou la réciprocité illimitée avec uniformité de tarif.
J'ai démontré que si la réciprocité illimitée a un sens quel.
conque, elle signifie l'adoption par les deux pays d'un tarif
conmun, et je défie les honorables députés de la gauche de
prouver le contraire. J'ai dit que si nous désirions voir
nos produits fabriqués admis aux Etats-Unis en franchise
et avoir le bénéfice de leur tarif protecteur élevé, il nous
faudiait empêcher les marchandises fabriquées dans les
autres pays de pénétrer au Canada moyennant des droits
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nominaux et de faire par ce moyen la concurrence sur nos
marchés aux articles de provenance américaine.

J'ai fait voir l'absurdité d'un arrangement comme celui
proposé par l'opposition en démontrant que si les Etats-Unis
imposaient des droits de 30 à 50 pour 100 sur les marchan-
dises fabriquées à l'étranger et que nous eussione au Canada
un tarif semblable, dans le cas où nous aurions le pouvoir
de régler notre tarif à notre guise, nous pourrions admettre
ici à un taux moins élevé les marchandises étrangères fabri-
quées à meilleur marché que les marchandises américaines
et rendre par là cet arrangement nul. Les Etats-Unis ne
consentiront jamais à une proposition de ce genre. Pour
qu'une résolution soit appuyée par le peuple canadien et le
peuple américain, il faut qu'elle soit raisonnable. Si nous
voulons faire un traité de ce genre avec les Etats-Unis, il
faut que nous soyons disposés à assimiler notre tarif au leur.
Cela est incontestable. Je n'ai jamais vu un seul membre
de l'opposition essayer de répondre à cette objection.

Une autre raison que l'on donne au peuple canadien, par-
ticulièrement dans Ontario, pour l'engager à accepter cette
union commerciale-car c'est l'union commerciale, malgré
la dénégation de l'honorable député d'Oxford-Sud--c'est que
notre pays, entre Ontario et lAtlantique, est habité par
une population étrangère, d'origine française, population
qui nous est étrangère sous le rapport de la religion, des
traditions et des sentiments, et l'on nous demande où est la
possibilité de fonder une nationalité avec une semblable
population placée entre nous et l'Atlantique. Mais nous,
représentants du parti conservateur, avons accepté la posi-
tion. Nous avons fait une union avec nos concitoyens d'ori-
gine française, et cotte union nous l'avons acceptée non pas
des lèvres, mais du cœur. Nous croyons qu'ils sont une
nation, un peuple aussi grand que nous-mêmes, et nous
consentons à fonder avec eux une nationalité sur la rive
nord du Saint-Laurent.

On nous dit que grâce à l'influence de leur clergé, par
suite de mariages précoces et par d'autres causes,leur nombre
s'accroit si rapidement qu'un jour viendra où ils conduiront
le pays. Cela se peut, et si parce qu'on leur aura enseigné
la pureté des mours et par d'autres causes ils réussissent à
fonder une nation sur la rive nord du Saint-Laurent, nous
en serons parfaitement satisfaits. Ces remarques étaient
destinées uniquement à la population d'Ontario, dans le but
de nous amener à accepter le projet d'union commerciale.
Que signifie ce projet? Il signifie non seulement d'étroites
relations commerciales avec le peuple voisin, mais une union
complète sous tous les rapports; il comporte que nous
devrons abandonner le développement de cette nationalité,
que, de concert avec l'empire britannique, nous travaillons
à fonder de ce côté-ci du Saint-Laurent.

Quant à moi et au parti auquel j'appartiens, nous sommes
en faveur de l'établissement d'un empire sur larive nord du
Saint-Laurent, suivant les sentiments de l'empire britanni-
que. Nous croyons que si jamais nous nous séparons de
l'empire, nous aurons une nationalité à nous sur la rive nord
du Saint-Laurent. Nous vivons sous un climat qui produit
des hommes, et nous aurons un jour sur le continent amé-
ricain une influence égale à celle de n'importe quel autre
pays de l'univers.

C'est là l'ambition du peuple canadien, et c'est une louable
ambition. Quel est cet empire auquel nous sommes unis ?
N'a-t-il pas travaillé de toutes ses forces au progrès du pays ?
Ne nous a-t-il pas prêté de l'argent et protégés sous tous les
rapports. Ne nous a-t-il pas ouvert ses marchés, et n'a-t-il
pas favorisé de tout son pouvoir notre colonie ? Je crois
qu'il est de l'intérêt de cette partie-ci de l'empire que nous
soyons unis à ce dernier. C'est le plus grand empire de
l'univers, le plus grand empire qui ait jamais existé. Nous
avons la liberté de communications non seulement avec les
colonies de l'empire britannique, mais avec l'empire même.
Nous faisons partie d'un empire qui, ainsi que je l'ai dit,
renferme 352,000,000 d'habitants sous la domination de la
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couronne anglaise, et il est de notre intérêt d'avoir des
relations plus étroites avec cet ompire qu'avec nos voisins
les A méricains. Bien que nous désirions faire avec ce pays
le commerce de produits naturels et fabriqués le plus étendu
qui soit compatible avec notre position, cependant, comme
je l'ai déjà dit, nous valons, homme potr homme, le peuple
qui nous avoisine. Nous sommes aussi intelligents, ,aussi
laborieux, nous avons un climat aussi beau-notre climat
pioduit du moins des hommes qui égalent les siens-et notre
intérêt -est de développer notre nationalité.

J'engage les honorables députés de la gauche à adopter
une politique firancière et fiscale raisonnable, que le peuple
puisse comprendre, et, en attendant, la proposition qu'ils
font actuellement d ,it être repoussée. Elle n'a aucune base.
Elle estsimplement une expression d'opinion departiculiers
C'est une opinion dépourvue de toute base qu'il est impossi-
ble de- demander à des gens raisonnables d'appuyer. Suivant
moi nous occupons la position qui nous convient vis-à-vis du
grand empire auquel nous sommes unis ; et si un jour nous
nous séparons de cet empire, je crois qu'il sera de notre
intérêt de conserver notre nationalité distincte, ce qui nous
serait impossible si les doctrines prêchées par l'opposition
allaient prévaloir.

J'ai démontré que si nos industries, notre commerce et
tout ce qui constitue une nation sont détruits, nous serons a
la merci des Etats-Unis, et en justice pour nous-mêmes, pour
nos enfants et pour nos petits enfants, nous devons fonder
de ce côté-ci du Saint-Laurent une nationalité en harmonie
avec l'empire ; et je crois que ces sentiments trouveront un
écho dans le coeur de tous les électeurs du Canada.

M. A MYOT -: M. l'Orateur, je viens d'entendre de jolies
paroles, dites avec beaucoup d'éloquence, au sujet du grand
Empire britannique. Certes, pour ma part, je suis heureux
d'appartenir pour le moment à ce grand empire. J'aurai
occasion, dans le cours des remarques que je vais faire, de
revenir sur cette question, mais l'honorable député qui m'a
précédé (M. Haggart) aurait pu nous dire en passant si ce
grand empire n'est pas attaqué au cœur même, si au centre
même de ce grand empire, il n'y a pas des millions et des
millions de personnes qui pleurent et qui souffrent la
persécution à l'ombre du drapeau britannique. Il aurait
pu nous dire, avant de nous venter ces trois cent
cinquante millions d'âmes, pourquoi cette grande puissance
ne réussit pas à protéger, même à ne pas persécuter ceux
qui sont près d'elle, cette pauvre Irlande. Il veut nous
annexer à ce territoire. Nous verrons tantôt le grand
amour qu'a pour nous cette grande métropole qu'il appelle,
lui, la mère-ptie. Nous verrons son brûlant amour pour
ceux mêmes qui forment partie de l'Empire britannigue.

Je n'ai pas l'intention d'employer l'excuse ordinaire, et
de dire qu'à cette phase de la discussion je ne devrais pas
parler. Au contraire. La question a été présentée avec
beaucoup d'habileté à deux points de vue: par les libre-
éd8angistes et par los protectionnistes. Mais il set une partie
importante du pays qui n'a pas encore été entendue. Je
regrette qu'une bouche plus éloquente que la mienne ne
soit as chargée de combler cette lacune. Il y a dans le
pays des gens qui croient que la protection est nécessaire.
il y en a d'autres qui eroient que le libre-échange est
nécesairç, et il y en a d'autre.s qui croient que les circons-
tances doivent tout décider.

En i878, les Etats-Unis avaient élevé une barrière contre
nous. Nous ne pouvions pus envoyer chez eux nos effets
de culture ni nos effets de marufacture. Quand nous
voulions pénétrer là, nous heurtions une barrière qui ne
s'ouvrait pas ; mais eux envoyaient chez nous tous les effets
qu'ils voulaient, ils inondaient nos marchés des produits de
leurs récoltes et des produits de leurs manufactures. Ce
n'était pas juste, et l'on aura beau, ie ce côté-ci de la
Chambre, dire que c'était jjto, moi, je dis que ce n'était
pas juste. Je dis que cela a)pauvrissait le pays et que tant
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que les Etats-Unis mettront une barrière contre nos
produits, nous devrons los emi êcher de communiquer chez
nous, nous devrons nous protéger (,entre eux. Mais, M.
l'Orateur, je dis aussi que quand les Etats-Unis seront prêts
à nous ouvrir leur marché, quand ils seront prêt4 à nous
dire : voici 60,000,000 d'âmes, venez commercer avec nous,
ce jour-là, nous devrons nous anusi ouvrir nos portes et dire:
très-bien, nous sommes prêts, marchons ensemble sous le
drapeau de l'Amérique.

Quelques ho'norables DÉEPUTLS. Oh ! oh 1

M. AMYOT. J'entends dire Oh 1 oh l'e mot drapeau de
l'Amérique les surprend ; je leur en dirai le eens tantôt.
:0e sont des gens, je piésume, qui auraient empêché
les Etats-Unis d'obtenir leur ind,épeudance et qui poussent
la loyauté jusqu'à croire qu'il faut nécessairement, pen-
dant des siècles et des siècles, faire l'affaire d'un autre
pays pour être loyaux. Nous verrons tantôt ce que
l'Angleterre a fait pour nous, jusqu'où doit s'étendre
cette loyauté et le sens du mot drapeau de l'Amérique. Il
ne faut pas craindre d'appeler les choses par leur nom.

En 1878 donc, suivant moi, la protection était nécessaire.
Les Etats-Unis se protégeant contre nous, nous fermant
leur marché, et le nôtre leur étant'ouvert, leur excéda.et de
récoltes et d'objets manufacturés s'en venaient dans nos
villes et dans nos campagnes et faisaient mourir d'inanition
nos propres manufactures. Nos cultivateurs n'avaient pas la
chance de vendre leurs denrées puisque les cultivateurs
américains pouvaient venir leur faire la lutte sur leur propre
marché. Il fallait la protection contre cet état de chose, et
tant que les Etats-Unis continueront leur politique de pro-
tection contre nous il nous faudra continuer la nôtre contre
eux.

Mais que se passe-t-il aujourd'hui, M. l'Orateur ? Aujour-
d'hui, nous voyons un mouvement en faveur de la récipro-
cité. Depuis longtemps la question de l'union commerciale
s'agitait. Depuis plusieurs mois des hommes de talent, un
canadien dont nous devons être fiers, M. Erastus Wiman,
avait soulevé le mouvement de l'union commerciale. Naturel-
lement, l'écho de ses discussions et <le ces discours transmis
par la presse s'est transmis jusqu'en Angleterre. Or, qu'a
dit M. Chamberlain lorsqu'il a été envoyé par le gouverne-
ment anglais aux Etats-Unis ? Je vais lire ce qu'il adit on
parlant au nom du peuple anglais et qui est rapporté dans
une résolution unanimement adoptée par la Chambre de
Commerce de New-York le 3 de novembre dernier:

Attendri que le très honorable Joseph chamberlain, représentant du
gouvernement anglais dans la commission des pécheries, aurait dit dans
un discours pronuncé avant son départ-de l'Angleterie:

I Les relations ac:uelles entre lescolonies et la Grande-Bretagne sont
d'un caractère essentiellement temporaire. Elles ne peuvent durer
ainsi..... Déjà il se fait au Canada-la plus grande de toutes les colo-
nies-une agitation tendant à l'adoption de ce que l'on appelle l'union
commerciale avec les Etats-Unis. L'union commerciale avec les Etats-
Unis signifie le libre-éebange entre les Etats-Unis et le Canada et un
tarif protec ur contre la mère-patrie. Si le Canada veut cet état de
choses, il peut l'avoir;''l et,

Attendu que dans une occasiun subséquente le très honorable com-
missaire a dit de plus que "Il'union commerciale avec les Etats-Unis
signifiait que le (az.ada donnerait à tous les articles de fabrication am6-
ricaine la préférence sur ceux de provenance anglaise. Si les habitants
du Canada désirent une convention de cette nature, il ne doute pas
qu'ils ne puissent l'obtenir, et il ne croit pas qu'il y ait personne en
Angleterre qui voulût s'opposer par la force à cette convention; mais il
a fait observer que dans ce cas tous les avantages du faible lien qui unit
le Canada à l' Angleterre disparaitraient, en ce qui concerne l'Angle-
terre; et il n'est pas probable que le peuple de la Grande-Bretagne sup-
porte beaucoup plus longtemps les obligations et les responsabilités
d'une alliance dont tous les avantages mutuels auront cessé d'exister;
et,

Attendu que l'opinion qui précède, exprimée par un homme public
éminent, occupant une haute position officielle, contient des informations
importantes pour les membres de cetti Ohanbre, et que nous apprenons
qu'il se fait au Canada un fort mouvement en faveur de l'établissement
de relations aussi étroites que possibles avec les Etats-Unis, il semble
qu'il est du devoir de ce4te Chambre d'examiner sans aucune considéra-
tion politique ni territoriale, si l'on pouvait étendre considérablement
les relations commerciales de cette ville et ce paya avec la partiesepten-
trionale de ce continent, et,
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Attenl qu'il est très désirable que la question des pêcheries cana- où la résolution suivante fut adoptée. Le rapport se l'fdiennes q:îi, depuis plus de 100 ans, menace périodi uement de troubler comme sut:

les rapporte paisibles qui existent entre la Grande retagne et ce pays,
soit réglée sur la base large et durable d'un intérêt mutuel, r6sultaut . Sur l'invitation de la Chambre de commerce de-Saint:Jean, formelle-
d'une extension des relations cnme-ciales entre le Canada et les Etats- ment acceptée à Ottawa, votre conseil, de bonne heure eu. ôté, se pré-
Unis; qu'il soit: résolu en conséquence...... para p our la prochaine session epéciale, qui devait avoir lieu, à Saint-

:' ' paroles-do M. Chamberlain rononcées en An [leterre Jean, le 16 de juillet. Il y avait à cette réunion de la Chambre de coin-
pao u m nnmerce 45 délégués présents, représentant 20 différenté3 cités- et villes,

,iiot pas été dé.avouées encore que je sache, et pourtant il ainsi que les membres suivants de I& ahambré de commerce Nationale
était l'envoyé de l'Angleterre. d's Etats-Unis

lD'un autre côté, aux Etat'-Unis, nous voyons un grand Portland®: T. 0. Hereey, cr., président.
. incinnati: W. W. Taylor, écr.miouvement ; les chambres de com'nerce se réunissent par- New-York : John Austin Stevens, jr, 6cr.

î"rit ; !a presse discute, les orateurs encombrent les hustings, Boston: B. F. Nource, éer.
(qbaOui d'un bout à l'autre des EtatE-Unis, afirmo désirer Milwnkee : W. E. Smith, écr.
laire un commerce libre avec nous. Notre pays lui-même Dutrlo : R. P. wley écr.
coûnulté a répondu dans de nombreuses assemblées publi- Un rapport complet des procédures de cétte importante assemblée fut
ques qu'il était prêt à commercer avec les' Etats-Unis. t =bli6peu dé temps gpreb l'ajourmemen4 et il fut répandu à profusion,
Devons-nous accepter cette réciprocit'? Qu'est-ce qui. pasi.e qu'il est absolument inutile de rapporter ici ce qui s'y est
rous a été dit en 1878, pour nous faire accapter la protec- Qhe le texte du traité de réciprocité ait été le' principal sejet de la
tion qui ulors, suivant moi, était nécessaire ? Quelle était discussion, chacun de nous le sait, et comme résultatidéfinitif, la. réso-
la motion de l'honorable premier lorsqu'il proposait d'adop)- I"Que cette Chambre se prononce de nouveau; corme-elle l'a déjàfait
ter la protecticn? Il terminait sa motion enr disant ; à diverses reprises, en faveur d'un traité de-réciprocité entre-le Canada

Que cette politique gardera au Canada des milliers de nos compa- et les EtatszUnis:"
triotes maintenant obligés de s'expatrier pour trouver du travail que le Maintenant,[. l'Orateur, comme nous-venons de- le voir,
pays leur refuse, rendra la prospérité à nos indutries qui luttent et dans ce t'emps-là ous- renibnsla rotoûtiorf à défauti desouffrent si péniblement, empêchera le Canada d'être un marché àsaeri-
fice, encouragera, développera et activera notre commerce interpro- libro écharige complet. Nous concevions que si les Etatsz
vincial, et tendant à la r6ciprocité de, tarif avec nos voisins dans la Unis contitiuUient plus longtemps-à- indinder nos marchésit:
nioure requise par les intérêts variés du Canada, aura grandement peur nos campagnes delurr produit, notrepopulation- de'pouvai ti
cifet de prucurer éventuellement à ce pays une réciprocité comerciale. pa praspérer. Mais aujourd'hui, nomme jetins die le dé-

Pourquoi cela était-il mis dans la motion, M. l'Orateur ? mon irer, les Etats-Unis-désirent commerce librement avec
N otis avons fait les élections là-dessus. Nous disions aux nous. Devons-nous nous y'refuser? La question quiselpose
électeurs : nous voulons la protec ion pour arriver à ce que r'-intenant est celle-ci: Y a-t-il- pourt nous- des avantages
vous dés;rez tant, vous, peuple du Canada, pour arriver à réels danstun traité' de- réelprooité? Nous- avons d'abord
la réciprocité commerciale avec les EtatE-Unis. On peut pour nobus guider l'opinin- générale des auteurs sur la théo-
dne parler de réci procité sans être rebelle, sans être traître rie du libre-échange. Je no citerai que-Adam Smith qui:dit
a son pays, et sans etre utopiste ni On politiquu Éli u com- entr-'uvties choses:
merce. Empêcher un grand peuple de disposer'de'ses produits de' la ma'nikre

M. l'Orateur, dès 18'9, cela était déjà prévu. Je trouVe qui lui parait la plus profitable, ou d'employer:sôn capital oud'appliquer
dans un disýcours de sir Francis Hincks sur le budget, le 7-' ses indust-lék de la'Içoirqni lui parait personnellement la-plus avan-
avril 1870, les pa-oles suivantes : tageuse estune violation, manifeste des. droits de l'humanité.

L'honorable préopinant a attiré l'attention de cette Chambre sur les Nousu-vous ont seond- lieu- l'expériencedu passé.. Y a-t-il
mots " politique nationale." Eh bien 1 mon opinibn est que nous un seul ho;nime, db bonne. foii qui dira- que sous le traité de
devrions jouir de la faculté de faire tout ce qui est bor et utile à nos réciprocitde 18541eýCanadada pas marché à pas de géantintérêts; or, qu'on ne l'oublie pas, si plusieurs de cei articles ont été
jusqu'ici maintenus sur la liste des exemptions, c'est uniquement en dans- la voie' du' progrès et la prospérité ? On peut
censéquence des négotiahions entamées à plusieurs reprises avec les faire dire-aux chiffres tout ce qu'on veut,, mais on ali.
E t-Unis au sujet du renouvellement d traité de réciprocité. . gnora tous' les chiffres- qae l'on voudra, qu'on ne réussira-esjt e ne sarais miu air qu deeiil'pnoexme

pardé ua ecurq de ericancier i pas à prouer lu contraire de- La vérité. J'ai entendu
cette Chambre l'an derner. S'airessant aux Américains, il leur disit: cet a pté<midi un honorable député- de la droite dire

'Nus vous .vons p:amis d'importer ici votre charbou en franchise, -la- Ciambre, que notre- eommeote avec les Etals.Únis
bien que'vons imposiez un droit élevé sur le nôtre. Nous pernmettons était de $5,00W0, E1h bien-I en- regaîdant aux- livresl'importatio en frachie e vos farine, de vos céréales, voez pas à on' ver l' contr e ,a un-nso
votre sel et autres articles, tandis que non-seulement o ne oulon bleus
nous rendre le réciproque, mais qu'ncore vòuS nuisez à -nos propriétal- variant entre $36,000,000~ à $'40,000,000 par année.. Tels
res de monluls en-imposantun droit plus élevé sur les laries que suries suit le; faità. Quad même nous passerions - des mois

vrains. Cetoétat de chose,' purrions-nous fort bien ajouter, existe
depuis trois ou quatre ans, mais vous devez comuprendre qu'il ne peut'se et- dos' mois devanct les-«électeurs ànlour' citer dos chiffres,
perpétuer. Le temps vientfra peut-être bientôt où noue- devrons: avoir eni so-raien tilst plus- avancés, et plus renseignés? Assu.une politique nationale qui noussoitpropre, qu cette plitique nationale rément' no. Mais arlons-eur dii traité de- r-écipros
péche ou non contre une théorie on une autre de l'économie politique. . .GJar nous devons être guidés principalement, sinon exclusivement, pan cité- et' demra'ndons"leur sil'sa été - profitable,,et tous nous
la considération de ce qui peut nons convenir à nous-même, et nous pour- répondrt dans l'affirm-ative. Tous nous diront- que pen.
rions avoir consulter notre propre intrtsanségardàceriidesaures" dat -' durée les- t'erres' ont- commeneé -à-prendre de la

L'honorable premier ministre lui-même, dans ne discours vleur, et que: leurs priodits so' vetidaient mieux. ILest
qu'il prononçait à Montréa 7 len7 juillet 1877, dirit: - - vraique dens- ce temp-à- nos' manufactures- 'étaient.pas

Vous allez enterrer cette fausse olitique, et vous allez adopter la encore bien considér'ables,- et que nous ne pouvions pas
politique du parti qui déclare qu il conservera e inada pour les litter vec es dm anufactures .américainesr; mais quant à
Canaiens et qu'il aura ue peliutque nationale. Vous adopter e s eag ricuitti6; quant aux oultivatetre; la- période. du traité
politique du parti qui veut que la panada ne baise plus les pieds du . . .e.
fière Jonathan, qui exigera la r eciprocité de commerce ou la réciprocité de reiprodi.te et m mnfob
des impats. Si les Américains veulent s'entourer d'une murkille de c a positio n est' bien simple :- un-traité de oette nature

bine, nous aiderons à' l'érecuion de cette muraille. S'ils ne velentpas ou vrirait uotdns'mrhé:inensep diabord ,nos produits agri-
qie nous allions chereux, nous ne leur parmettrons, pas de venir chez -
nous. Nous ne souffrirons pas que le Canada devienne un marchépour clsi en deu'ilmerlipaur prodte de nos' mines,. et en
le surplus des produits américains; nous ne permettrons pasquecepaysi tr o si riieioaui produits-des forês. C'est-à-daire qunte les
soit.asservi aux manufacturiers et aux capitalistes de la républIque 'céi'étes-,- les mitnes et les- bois recevraient - périuite un puis-
voisie. -sant développemnent au moyende la réciprocité.

i y a ou, à la Chambre der Commerce de Montréal, en' Une autre raison propre- à nous engager à- conclure ce
1q75, une assemblée à laquelle n'étaient pas étrangers cer- traité; est notre' situation spéciale sur ce-continent. Nous

nes persornes qui-sont maintenant oen cette Chambre', e 'sommes, par la Providenc-mème, destinés à faire affaires
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avcc ceux qui sont nos voisins. Nous n'avons qu'un pas à
faire pour traverser cette ligne imaginaire qui nous sépare
des Etats.Unie.

Il nous font des marchés, la force des choses l'exige. Il
est vrai que la protection a fait surgir chez nous un grand
nombre d'industries ; mais qu'est-il arrivé ? Au bout de
cinq ou six ans de production, le marché local est devenu
encombré des produits de ces manufactures, et il en est
résulté de grandes faillites. Il en est résulté aussi de ces
grandes coalitions commerciales appelées combines, dont
l'obist et le résultat ont été de faire hausser, au détriment
du consommateur, les prix des objets manufacturés. Et
je ne crains pas de dire que les seules manufactures qui ont
résisté, sont celles qui avaient des débouchés à l'étranger.
Entr'autres, la fabrication des cuirs et des chaussures est
prospère ; mais pourquoi l'est-elle ? Parce qu'elle a trouvé
un marché aux Etats-Unis et ailleurs.

Nous cherchons partout des marchés, en Espagne, dans
les Antilles, etc. ; nous frappons à toutes les portes, et
nous demandons qu'on veuille bien nous recevoir-excepté
en France. Il paraît qu'il ne faut pas frapper là.

Mais on nous dit: les;manufactures vont être détruites.
M. l'Orateur, il y a bien des manières de répondre à cela. J'ai
entendu un honorable député de cette Chambre, qui passe
généralement, et avec raison, pour un philosophe,-et un
philosophe chrétien,-nous dire qu'il voulait bien protéger
l'agriculture, mais pas au détriment des manufactures. Je
me permettrai de lui demander ce qui fait le bonheur d'un
peuple ? Est-ce le manufacturier,-dont souvent l'éduca-
tion n'est pas tout à fait ce qu'elle devrait être,-ou bien
le cultivateur, le vrai chef de famille? Et ceux qui passent
pour philosophes et moralistes oseraient-ils venir dire
devant le peuple, que les cultivateurs qui sont la véritable
force du pays ne doivent pas être protégés, si cela doit être
au défriment des manufacturiers ?

La force et la vitalité du peuple français dont on parlait
tantôt, ne sont pas dues à ceux qui vont s'étioler dans les
villes, à ceux qui vont perdre leur morale et leur caractère
dans les manufactures des villes, mais elles sont ducs au
peuple des campagnes qui a conservé cette virilité, cette
force, ce caractère moral qui en font aujourd'hui un objet
d'admiration dans le continent de l'Amérique du Nord. On
en dira ce que l'on voudra ici et on en pensera ce que
l'on voudra, mais parlant pour la province de Québec, et
mon discours est destiné à la province, je ne crains pas
de dire que si le peuple français a conservé toute sa vitalité,
cela n'est pas dû aux employés des manufactures, mais bien
aux braves cultivateurs, aux braves colons; aussi ce sont
ceux-là qu'il faut protéger d'abord.

On veut prétendre que les manufactures seraient ruinées
si nous adoptions la réciprocité. Je ne le pense pas. Un
grand nombre, dans tous les cas, ne le seraient pas. Je
pourrais citer l'industrie du coton, des lainages, les manu
factures de cigares, de cuir, de chaussures, de papier, de
pianos, d'orgues, d'instruments aratoires, de meubles, de
fromage, les moulins à farine, les raffineries de sucre, de
caoutchouc, la confection des hardes, et d'un grand nombre
d'autres artieles qui sont aujourd'hui assez puissantes pour
résister à la compétition des Etats-Unis.

Mais, M. l'Orateur, on nous dit: les manufactures cana
diennes vont être ruinées, et vous allez voir cinq millions
d'Américains venir ici s'emparer du pays. M. l'Orateur,
cinq millions d'Américains, je les aimerais tout autant que
les Mennonites. Je les aimerais tout autant que ces races
abruties que l'on nous amène quelquefois de l'autre côté de
l'Atlantique. Qu'il en vienne cinq, dix, quinze millions
même des Etak-Unis; qu'ils viennent aider à nos manufac-
tures et s'associer avec nous dans le travail de la prospérité,
j'en serai fort aise; cela donnera un marché pour les pro-
duits de notre agriculture, de nos mines et forêts. Je
ne demande pas mieux que de voir venir vers nous ce
peuple intelligent, ce peuple de génie qui prospère si rapide-

M. AMroT

mont qu'il en1 fait l'étonnement du monde entier. Il y a
parmi nous de petites manufactures, ou même de grandes
manufactures qui ne peuvent vivre qu'on donnant de po'its
salaires et qu'au moyen de ' combines " et en presiurant
pour ainsi dire l'acheteur; il vaut autant qu'elles dispa-
raissent. Je voudrais qu'il s'établisse ii des manufactures
de tout genre, sorrespondant aux besoins des localités, qui
prospéreraient tout en faisant la richesse des diverses loca-
lités.

Du reste, les manufactures, c'est un peu comme l'eau de
la rivière; cela suit son cours. Quand il y en a besoin
quelque part, il s'en établit. Quand nous serons en com.
munication avec les Etats-Unis, nous ser.ns sûrs d'avoir des
capitalistes qui viendront aider le talent et le génie de nos
jeunes gens pour établir des manufactures, les asseoir sur
des bases solides et répandre la richesse dans nos cam-
pagnes. Nous avons la matière première; nous avons les
pouvoirs d'eau; nous avons tous les bras qu'il faut. J'ai
entendu avec plaisir les honorables députés des deux
côtés de la Chambre dire fréquemment que homme pour
homme nous ne craignons pas les Etats-Unis. Eh bien ! si
vous ne craignez pas les Etats-Unis homme pour homme,
ouvrez donc vos portes. Si homme pour homme nous som.
mes capables de lutter avec les Etats-Unis, laissez donc
venir à nous leur argent. Vous avez la matière première,
les pouvoirs d'eau, et l'énergie de vos enfants. Alors appe-
lez en compétition les citoyens des Etats-Unis pour assurer
le progrès et le succès de chacun.

On nous dit, M. l'Orateur, que le libre-échange, c'est bon
quand un pays est devenu riche, énormément riche. A-t-on
bien songé qu'il ne s'agit pas de libre-échange ici ? Les
Etats-Unis ne sont pas libre-échangistes. Il s'agit de nous
associer aux Etats-Unis pour nous protéger contre le reste
du monde. Il s'agit de nous associer à soixante millions
d'âmes et avec eux de nous protéger par un tarif commun
contre les pays contre lesquels nous aurons intérêt à
nous protéger. Le vrai principe qu'il y a à suivre dans
cette circonstance, c'est le principe ordinaire, c'est de pro-
duire et de vendre à profit et autant que possible, d'acheter
à aussi bas prix quo possible.

Il y a encore bien d'autres avantages qui peuvent être
retirés d'un traité de réciprocité. Nous éviterions les querel.
les de douane, qui, à un moment donné, peuvent prendre de
grandes proportions. Nous éviterions le danger que nos che-
mins de fer soient boycottés et que le trafic leur soit refusé
aux Etats Unis. Où en serait le Grand Tronc si aujourd'hui
los Etats-Unis disaient : vous ne passerez plus chez nous ;
vous ne transporterez plus d'effets chez nous. Où en serait
même le Pacifique ? Où en seraient nos autres voies ferrées ?
Nous éviterions aussi de voir empêcher notre commerce de
transit. Les Etats-Unis peuvent à un moment donné nous
dire: vous ne passerez plus vos effets chez nous en transit,
à moins de payer des droits de douane énormes. En outre,
nos compagnies d'assurance pourraient probablement faire
des affaires considérables aux Etats-Unis. Pourquoi plu-
sieurs d'entre elles ont-elles succombé en entraînant dans
leur chute la ruine d'un grand nombre de famillos ? Pour-
quoi ? C'est parce que leur champ d'opération n'était pas
assez large ? Eh bien 1 ouvrons-leur le champ des Etats-
Unis ; offrons-lour le commerce aveu ,>ixante millions
d'âmes, et alors nous leur donnerons un champ immense où
ils auront l'avantage de luire fructifier leur argent.

Nous donnerions encore une impulsion à notre commerce
maritime. Si à un moment donné naus ne pouvons plus
avoir accès au commerce maritime des Etats-Unis peur la
simple gloriole de leur refuser le commerce maritime chez
nous, pouvons-nous calculer les millions qui seraient perdus?
Mais on est toujours à dire que le Canada est riche, qu'il
est grand, qu'il est puissant? Où est-elle dono cette richesse ?
Parcourez un peu nos campagnes; allez dans nos paroisses
nouvelles, qu'est-ce que vous voyez ? Un nombre immense
de maisons sur lesquelles il y a un écriteau: partis pour los
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Etats-Unis. Pourquoi vont-ils aux Etats-Unis ? C'est pour
travailler pendant deux on trois ans ou plus, pour gagner
de l'argent, payer les terres et d'autres dettes et revenir
vivre sur la terre qu'ils ont été obligés de laisser. On laisse
le pays parce que la culture n'y paie pas; et la culture n'y
paie pas parce qu'il n'y a pas de débouché, parce qu'il n'y
a pas de marche pour le cultivateur. Cette prospérité, elle
peut être bien belle pour une centaine de manufacturiers
qui se combinent ensemble pour exploiter le publie; elle
peut être bien belle pour des magnats de chemins de fer,
pour des entrepreneurs du gouvernement, mais je dis que
pour le peuple elle n'existe pas; pour le peuple qui tra-
vaille, pour le peuple qui se lève avec l'aurore, et qui se
couche après le soleil et qui travaille toute la journée, cette
prospérité n'existe pas.

Plusieurs honorables DÉPUTIS : Oh I oh 1

M. AMYOT: Peut-être que ces messieurs n'aiment pas
que l'on parle le français dans cette Chambre. Si c'est cela,
on ferait aussi bien de le dire.

M. GAUDET: Au contraire, on aime ça.

M. AMYOT: Si ces messieurs n'aiment pas à nous en-
tendre parler français, qu'ils le disent au lieu de se moquerde ceux qui se servent de cette langue. Qu'ils se rappellent
qu'il existe une province appelée la province de Québec, où
l'on parle français, et qu'il leur faut passer par cette pro-
vince pour communiquer avec l'Angleterre. Nous voulons
être respectéi ici comme nous respectons les autres Nous
ecoutons avec patience pendant des moiq des discours an-
glais, et cela avec déférence et plaisir, et nous attendons
que les autres agissent de la mème manière à notre égard.

La première objection que l'on fait à la réciprocité c'est
que les revenus diminueront et qu'il faudra recourir à la
taxe directe. M. l'Orateur, je nie cela. Les revenus dimi.
nueront un peu sans doute pendant la première année,peut-être durant la deuxième, mais si j en crois l'honorable
député de Muskoka (M. O'Brien), nous n'avons pas grand
chose à perdre. Il nous a dit cette après-midi que nous ne
commerçons pas du tout avec les Etats-Unis; que cela ne
vaut pas la peine de s'en occuper. Cependant d'autres
viennent nous dire: vous allez réduire les revenus; on a
commencé par dire de sept millions, et on a monté à quinze
millions et peut-ètre que si la discussion durait encore
quinze jours, on arriverait à 40 ou 50 millions, c'est.à.dire
que nous perdrions le double de ce que sont nos revenus
actuels.

Eh bien I nos revenus diminuerontun peu, mais neconçoit.
on pas que lorsque l'on entrerait en relation avec un peuple
qui est à se demander par quel moyen il peut dépenser ses
revenus, qui ne voit pas de remède à son progrès matériel,
que nos achats avec les autres pays, ne conçoit-on pas,dis-je, que nos moyens de ressources augmenteraient rapi-
dement, qu'ils décupleraient et centupleraient bientôt,
et que nous pourrions commencer à diminuer un peu
cette dette effrayante que nous avons contractée depuis
quelques années dans un but que j'indiquerai tout à
l'heure. Nous pourrions aussi diminuer les dépenses. Ainsi
par exemple, en subventionnant à la veille des élections,
quarante ou cinquante chemins de fer de moins; en achetant e
quarante ou cinquante comtés de moins. Disons que l'on
se déciderait pour une fois à aller devant le peuple les mains
vides, simplement avec des arguments, et la verité des faits;
on sauverait ainsi des dépenses considérables. Ah I il y a s
bien des manières de diminuer les dépenses, et si les hono- d
rables messieurs qui Fiègent sur les banquettes ministérielles p
ne savent pas comment y arriver ils n'ont qu'à s'adresser à r
la gauche et à lui donner leur place, etje suis certain qu'elle
trouvera bien moyen de résoudre cette objection. Les d

déponses pourraient être diminuées encore pour les do·1aues
qui existent entre les deux pays. Naturellement, il faudrait
conserver loi moyens do prévention contra les fraudes, mais
cela serait bien moins coûteux que lu systèm3 de douanes
actuel.

Mais il y a un moyen dont l'efficacité ne peut être niée
c'est de limiter nos dépenses à nos revenus, Nous tàche-
roua de mettre à profit l'expérience de la vie ordinaire sur
ce point. Puis avec le peuple des Etats-Unis, avec de bons
associés nous ferons de bonnes affaires et augmenterons
suffisamment nos revenus pour satisfaire à nos besoins.
Ainsi bientÔt cette objection disparaîtrait. La deuxième
objection qui est faite est bien plus sérieuse, et ce formule à
peu près en ces termes : nous serions injustes envers
l'Angleterre. J'ai entendu l'honorable député de Queen's
(M. Freeman), nous représenter l'Angleterre comme une
bonne mère et nous, du Canada, comme des petitE-enfants
bercés ät dorlotés sur les genoux de la bonne maman. Eh
bien I nous allons voir ce qu'elle a fait pour noue, cette
bonne maman. Je vais maintenant, hi. l'Orateur, pour vous
édifier et édifier le pays là dessus, avoir le plaisir de citer
un peu longuement, il est vrai,-mais enfin il faut que ces
choses-là soient connues,-une brochure, dont la repro-
duction, j'en suis sûr, fera plaisir au coeur de l'honorable
Secrétaire d'Etat (M. Chapleau), puiequ'elle vient d'un
homme qui mérite toute son estime ; d'un homme qui a
longtemps guidé le parti conservateur dans les élections ;
d'un homme dont la plume est aussi abondante que le coeur
est généreux.

Je suis certain que l'honorable secrétaire d'Etat reverra
avec plaisir ces belles pages; qu'il sera heureux de voir que
les écrits de son ami de cœur, auront été cités comme auto-
rité devant cette Cnambre. Cet ami porte le nom de Arthur
Dansereau; et la brochut e qui a pour titre: " Protection et
libre-échange," a été publiée en 1879. C'est avec cette bro-
chure qu'on allait devant les électeurs à cette époque, et
c'est avec cette brochure que nous y retournerons.

Je dis donc que l'honorable député de Queen's fait un
reproche au traité de réciprocité d'être injuste envers
l'Angleterre, "cette bonne maman." Or, voyons ce que
disait M. Dansereau, au nom du parti conservateur, et
j'attire spécialement là-dessus l'attention de mes amis de la
province de Québec :-

Nous irons plus loin, puisque nous sommes en frais d'explications.
Nous ferons à l' Angleterre le respectueux reproche de ne pas s'occuper
de nous dans ses relations diplomatiques. llie nous sacnfie constam-
ment en tout et partout. Est-ce qu'elle songe à nous dans ses traité3 de
commerce par exempl ? 5i l' Angleterre avait été plus généreuse sous ce
rapport, ai elle nous avait favorisés comme elle a tâché de se favoriser
elle-même dans ses relations commerciales avec le monde entier, peut-
être ne serait-il pas question aujourd'hui de tarif protecteur en
Canada ........

Je pour ais ajouter: peut-être ne serait-il pas question de
réciprocité au Canada.

C'est quand nous avons vu les marchés de tous les pays se fermer
m3me aux produits naturels du Canada que nous nous sommes deman-
dés ce qu'il nous restait à faire. Autrefois, l'agriculture, la forêt et les
industries qui en décaulent- nous suffisaient. Nous n'aurions peut-être
jamais enl'idée d'aller au delà, si l'on nous avait donné la chance d'en
vivre. Mais l'Angleterre n'ayant pensé qu'à elle, le Canada a fini para trouver à la porte de tous les pays, n'ayant plus rien à leur vendre,nais devant tout acheter d'eux. La pauvreté, l'épuisement nous a
mené à la conclusion la plus simple: prendre n5tre cause e maias,
t travailler d'abord pour nous.
Les marchandises canadiennes sont soumises à la-frontière de chacun

les Etats du continent européen à des droits différentiels contre le
Janada qui équivalent à la proh'bition directe pour une banne partie de
os produits et à ce qui ne vaut pas mieux que la prohibition pour pin-leurs autres articles. Ainsi, tandis que lis producteurs de l'Allemagne,e l'Italie, de l'Espagne, du Portugal, de la Suisse, de l'Autriche, de la
aède. de la Norvege, de la Hollande, de la Belgique, de la France etde
Angleterre peuvent échanger leurs marchandises à des conditions
aisonnables, le Canada est virtuellement mis dans l'impossibilité de
endre ses produits dans ces divers pays et ne peut avoir accès à un
arché qui alimente 200,Oco,o0 de consommateurs, grâce à un tarif
ifférentiel qui équivaut à la protection.
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Rn prenant pour exemple le t'tl f flnçais qui se répète dans tous les pour les laines de l'Australie, de la Nouvelle.Zélande et du Cap de
pays de l'Europe, nous trouvons que les produits du Canada sont pro- lionne Espérance, ainsi que pour le jute des Indes qui sont les princi.
bibés comme suit: paux produits de ces pays.

.__ _Les autres pays n'ont pas oublié, eux, d'inclure leurs colonies dans
les traités. La France, dans son traité de commerce et de navigation

Droits Droits avec l'Angleterre, a stipulé en même temps pour l'Algérie dont les
payés par différen- Plus produits sont soumis au n.me traitement que ceux de la France

Articles. les nations tiels par continentale.
européen- contre le cent. A propos de ce dernier traité voici un article dont la portée ne peut

nes. Canada. échapper au lecteur attentif:
. -.......-- - -- "Les navires anglais et leur cargaison, en France et en Algérie, et

"les navires français et leur cargaison dans le Royaume-Uni de la
$ $ " Grande-Bretagne et d'Irlande, à leur arrivée d'un port quelconque et

Navires en bois ou en fer, par tonneau .... ô 40 8 00 1,900 "guet que soit leur lieu d'origine ou de destination dd leur cargaison,
Fromage, par tonneau ...... .............. 8 00 36 00 350 "Jouiront, sous tous les rapports, du mime traitement que les navires
Poisson, homard, par tonneau. ................ 8 00 60 00 200 "nationaux et leur cargaison."
Savon.... ........... ,......... ........ ..... 12 00 Prohibé ............ Le traité franco-espagnol concerne les produits de l'Espagne con ti.
Empois........... ..... 3 ce 50 00 1,500 nentale aussi bien que des iles Baléares et des Canaries.
Alcool, par hectolitre.............................. 30 00 69 o 100 L.Le traité avec le Portugal bénéficie aux produits des colonies et des
Coton tissé, pour 100.. ........ ......... 0 15 Prohibé ....... établissements lointains du Portugal ; et à~ ceux des lies Madère, de
Vêtements en coton, pour 100.............. 15 Prohib ........ Porto Santo et de l'archipel des Açores.
Tapis, pour 100. ....... ......................... 0 10 60c.p.lb. ........... Dans les diffürents traités de la Turquie sont compris non-seulement
Couvertures, pour 100 ..... . . ................ 0 10 24o " ............ la Turquie d'Europe et d'Asie, mais aussi la Servie, les principautés de
Sellerie, pour 100. ........................ O 10 Prohibé ........... Moldavie et de Valachie, l'Egypte et la Régence de Tripoli, en Afrique.
Gants en cuir, pour 100....... ................. 0 5J ?rohibé .......... D'autres nations, telles que la Hollande ont aussi inclu leurs colonies
Cordes de lin, par tonneau.............. 30 00 60 00 o0 dans leurs traités de commerce et de navigation avec l'Angletere et la
Machines à vapeur, par tonneau ............ 12 00 80 00 550 France, et c'est encore à ces conditions que se négocient actuellement
instruments agricoles, par tonneau....... .. 12 o 36 vo 200 les nouveaux projets de traités.
Mécanismes, par tonneau ........ . ........ 20 00 192 00 900 Mais il y a pins: dans le traité de commerce entre l'Angleterre et la
Machines à coudre, par tonneau ..... ...... .20 00 192 00 900 Belgique, en date du 28- juillet 1862, l'article 15e, est ainsi conçu :
Fauls, par to -neau................ .... . 40 00 228 O0 620 "Les produits belges ne seront pasassujélis, dans les·colbames anglases,
Faucilles, par tonneau ...... , ......... .... 40 00 192 00 450 "à des droits plus élevés que ceux qui sont imposés sur les produits
S ies rondes, par tonneau ......... ..... 40 00 280 00 550 similaires.anglais."
Contellerie, par cent...................... 0 15 Prohibé ............ Qu'est-ce que cela sigm1fie ? Tout simplement que l'Angleterre im-
Articles nu fonte, par tonneau.................. 10 00 do ...... ..... pose à ses colonies l'obligation de recevoir les produits des pays étran-
Couchettes et chaises en fer, par tonneau 0 00 do .... ..... gers aux mêmes conditions que les produits similaires anglais. Ne
Clous fdrgé3, par tonneau .................. 16 00 da ............ pourrait-elle pas également faire participer ses colonies aux bénéfices
Serrures, peuttires, par tonneau............ 24 CO do ............ qui découlent de ses traité avec ces mêmes puissances ?
Matériaux de construction, par tonneau.... 24 0O do ........... En étudiantcet état de choses, l'on se convainct donc facilement que
Vis en bois. par tonneau ............. .. 16 00 do la politique suivie a été la politique de chacun pour soi. Puisqu'il en
Ustensiles de cuisine. en fer, par tonneau 28 00 do est ainsi, puique personne ne nous tend la main, il nous faut done
Chaudronnerie, par tonneau. . ..... . ......... 40 00 280 00 600 - veiller nous-mêmes à nos affaires." Tous les ans nous restons en
Carrosses, pour 100 ................... ...... ..... 0 10 ?rchibé ......... dette de quinze ou vingt millions. Cette pratique nous a ruinés-; il faut
Chapeaux et fleurs ..... .......... .... En franch 14 p.c .... changer ue tactique et de régime, et voilà pourquoi n'ayant pas été
Articles en bois, pour 100.................. 0 10 18 80 admis aux bénéfices du libre-échange que l'Angleterre pratique pour
Meubles, pour 100........................ 0 10 18 80 elle seulement avec les autres puissances, nous sümmes devenus forcé-
Confections, pour 100........................ 0 10 16 260 ment protectionnistes.
Chaussures, pour 1CO ......... .............. 0 10 Prohibé ............ Le gouvernement-anglais, qui comprend bien la position, n'hésite pas
Cuir, pour 100 ............... ........... 0 10 54 440 à nous donner toute latitude à ce sujet. C'est à nous à en pro iter. Il y
Lainages, pour 100......... ......... 0 10 Prohibé ............ a bien assez d'autres questions à propos desquelles notre état colonial

nous impose ou nous imposera d'autres sacrifices. Ainsi, ne sommes-
nous pas constamment exposés à faire, pour le bien général de l'empire,

. .. -. - des concessions qui peuvent être parfois onéreuses ; à l'exemple de la
Je puis dire ici que, lorsque l'Angleterre a fait son traite Nouvelle-Zélande, qui a.contracté une dette de $20,000,000 pour sou'e-

avec la France, cette dernière lui demanda : m is n'ullâz. nir une guerre déclarée par l'Angleterre et avec laquelle la oolonie
vous pas y inclure le Canada ? et l'Angleterre répondit : n'avait rien à faire.
non, l Canada arrangera son propre tarif C'est un qElqu 6 4 , la surprise des mara'udeurs de Saint-Albana nous cotta

quelque $iO,000, que les Etats-Unî. réclamèrent de nous pour n'avoir
avancé grave, M. l'Orateur, mais ju le fis de mon FiAgO, pas su surveiller notre frontière. En 1868, l'invasion fènienne nous
devant cette Chambre. Et parmi ceux qui m'écoutent, coûta un million et demi,que l' Ang eterre aurait pu réelamer des Etats.

il y en a qui connaissent les faits. C'est une profonde humi- Unis, en vertu du môme principe qie les Amérieains .ugeat dû garder
leurs frontières. Les léniens étaient tous sujets américains; ils s'Otaient

liation pour nous de voir que l'Angleterre, quand elle fait organisés ouvertement dans les limites de la république américaine,
des traités avec les autres pays, refuser d'y associer le avaient acheté leurs armes=dans les Etats-Unis. Ils étaient beaucoup
Canada, refuser de nous donner la chance qu'elle donne aux plus sois le contrôle de la police américaine que ne l'était l'Alabama

en pleine mer, et cependant, jamais l'Angleterre n'a séclamé un sou
autres colonies. pour nous des Etats-Uniz, parce que les intérêts de l'empire l'exigeaient.

Et M. Dansereau continue Lors du traité de Washington il a tallu consentir dans le but de con-
tribuer au succès de la diplomatie anglaise, à ouvrir nos pêcheries, nos

Un des représentants canadiens à la dernière exposition de Paris, fleuves et nos canaux aux Américains Nous l'avons fait sans nous
exposait comme suit il y a quelques mois dans les journaux, le résultat plaindre, et quoique nous soyons déçus dans l'usage des canaux améri-
de cette politique destructive. Après av. ir cité le texte que nous venons caine que nous devions obtenir en retour l'Angleterre ne-croit pas devoir
de donner plus haut, il disait: travailler à amener les Américains à des Idées- plus larges. En 1783,

" Cette liste affligeante, déjà trop convaincante, pourrait être con'i- les Américains ne demandaient que la navigation de la rivière Saint-
nuée de manière à démontrer que chaque homme d'affaires de notre pays Jean; mais la mère-patrie les a accoutumés à obtenir tout ce qu'ils ont
en est affecté. voulu avoir. Quand iltut question d'interpréter le traité de 1814, dont

" De fait, nos exposants à Paris ont pu constater par expérience jusqu'à les Américains n'étaient pas contents, l'Angleterre en passe-facilement
quel point le commerce canadien est affecté par ces droits différentiels. par la décision du Czar, et consentit à échancrer le. Canada, en nous
M. Malcolm, de Toronto s'est vu obligé de refuser p.our ses selles de faiîant perdre une partie du Maine. Mais quand il fut connu que le roi
qualité très supér:éure des commandes qui lui étaient offertes par les des Pays Ba8, l'arbitre choisi par 1i convention de 1824, pour une
sportsmen français, parce que venant du Canada, sa marchandise se nouvelle interprétation du traité de 1783, relativement aux frontières,
trouvait prohibée, tandis que celle de ses compétiteurs plus favLrisés, s'était prononcé contre lès Etats-Unis, ceux-ci refusèrent d'a-cepter
des autres p% y, n'avaient à payer que dix pour cent de droit. Une des sa décision et continuèrent à taquiner l'Angleterre jusqu'à ce qu elle
maisons les pus importantes de Paris faisant le commerce des habille- leur eût lâché 8,000,- 00 d'acres. Par le traité de 178ez seulement; elle a
ments confectionnés, avait l'intention de commander 6,000 pièces de cédé aux Etats-Unis plus de deux cent soixante millions d'acres de terre
tweed canadien, mais on dut lui dire que les tweeds du Canada étaient dans l'Ouest.
prohibés, quoique les produits similaires des autres pays fussent admis Voilà trois foi, que l' Angleterre a consenti à tracer la ligne de Pem-
moyennant un droit 'le dix pour cent. De nombreuses commandes ont bina. Par le traité de 1811, les Etats-Unis prirent sur eux de vendie en
été données pour des instruments aratoires. Sur l'unede ces comumandes, 1824 la Colombie-Anglaise. Il fallut alors en venir au-traité de 1842, en
consistant en 1,000 faucheuses et moisseonîenses, M. Elliot, de Lo don, vertu duquel les Amérirains réclamèrent de nouveau, et nous ne sLu-
Ont., aura à payer un droit différentiel de $12,400 contre $4,000qu'aura.t rions dire s'ils ne nous enlèveront pas encore quelque large portion de
eu à payer un manufacturier de n'importe quel pays de l'Europe. territoire, car il faut constamment recourir à de nouvelles commisaions.

Cette exclusion du Canada dans les traités de la Grande- :retagne Après les millions et lés-millions d'acres de terre depuis le Pacifique
avec les puissances européennees est d'autant plus extraordinaire que jusqu'aux grands lacs, y compris lOrégpn, le Wisconsin, etc., après
des faveurs de ce genre ont été accordées, à la demande de l'Angleterre, Pembina, l'île St. Juan, ce peut être autre chose.

M. AMYoT
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Ce n'est certes pas dans un 'but hostile que nous exposons ces faits.

Nous voulons tout simplement démontrer que si l'Angleterre fait des
sacrifices poir nous, nous en faisons aussi quelques-uns pour elle et
nous ne nous en vantons Das, pas plus que nous nous en plaignons. Ce
qui est fait est fait ; si cela était nécessaire à la consolidation de la
puissance britannique, nous sommes contents d'avoir pu le faire et n'en
parlons plus. Mais de grèoe, que l'on soit un peu plus discret de l'autre
coté de l'ocean. 'Qu'on'ncuelaisse relever nos affaires, comme nons
l'entendrons. -La récerrte îtentativede ,M. Bright et desfabricants anglais
est-d'un égoïsme révoltant. Pourquoi veulent-ils nous forcer à aller ache-
ter chez eux, orsq 'eux ne-se gênent pas d'aller acheter leur bois, par
exemple, en Norvège onwen tRussie ?

L' Angleterre semble s'être étudiée à aller acheter du bois partout
ailleurs qu'en Canada. Le tableausuivant en dit long:

nome -rxponrÈ -rm'2<aNRm M.

De Russie...... ........ .....
" Russie..... ....-....
" Suède ....................
"-Suède .............
"Allemagne_.

" anada ............
Autres.. ........
Autres. ........

Total-. ................
Achetés en Canada.....
Achetés ailleurs............

1877.
£322,2 19

914,807
968,098

1,453,477
216,158

1,229,061
413,442
287,641

£5,299,901
$Z6,499,505

1,120,305
$25,389,200

1878.
£675,364
2,487,477

789,795
2,248,096

697,143
3,307,060
1,098,789

916,017

£13,1 19,741
$65,698,705

16,535,300
$49,063,405

Si l'Angleterre tient tant à l'union commerciale avec ses colonies, ne
pourrait-il pas donner l'exemple I

A tous ces faits cités paf. M. Dansereau, j'en £jouterai un
que le pays tient de la bouche même de l'honorable premier
ministre; il nous disait, dans un discours qu'il a prononcé à
Montréal le 24 novembre 1875, au sujet de l'abandon de nos
droits exclusifs sur le Saint-Laurent:

M. Mackenzie devait savoir, car il a eu en sa possession les documents,
que le président de cette commission fut infoîmé que la libre navigation
du Saint-Laurent allait être accordée. Les commissaires n'avaient
aucun pouvoir discrétionnaire à exereer à ce 13jet; le gouvernement
impêriel, le gouvernement libéral,. le gouvernement Gladstoue-avaient
donné enstruttion -d'abandonner nos droits exclusifs sur la navigation
du SaintLaurent. J aurais pu, il est vrai, prendre mon chapeau et
revenir au (anada; mais cela n'aurait fait aucun'bien à notre paye, car
lesuinstructions étaient positives, et la libre navigation du Saint-Laurent
aurait été accordée, quand même je ne serais pas resté là.

V oilà, M. l'Orateur, des preuves palpables de l'intérêt que
l'Angleterre nous porte.

Maintenant on vient nous parler aujourd'hui des avan-
tages qu'elle peut nous offrir I Mais quand y a-t elle
songé ?. Quelle est la voix autorisée qui dit que l'An.
gleterre est prête à faire quelque chose pour nous ? Quel
oet lu mni stie anglais qui nous le dit ? M. Chamberlain
non, dit lo contraire. Il -sécrie : si vous voulez commercer
avec les Etate&--is faites-le, vous êtes libres, le lien qui
vous unit à l'Angleterre est bien faible.

L'Angle terre, vu le mouvement qui se fait ici et aux
Etats-Unis, com mecce-t-elle -à nous ouvrir un peu son cœSr?
Jo s'en vois pas d'indices. Est-ce par -amour pour nous
qu'elle nous a imposé, sans nous consulter, le sacrifice d'une
d' 1> lus beles-parties de notre domaine ? Sur ce point je
défie la contradiction. N'est-il pas vrai'que, par le traité
d'Ash burîon, on a volé au Canadaune des plus belles parties
de son territoire pour le donner au peuple voisin qui venait
de se séparer de la métropole ? âNest-il pas vrai que le
traité d'Asbburton est un voi commis par l'Angleterre aux
dépens de sa colonie ?. Il y a encore;le fait que nous venons
d'avoir une conférence à Washington, où on a donné ordre
à l'honorablo ministre des financesde sacrifier nos pêcheries.
Coe pêcheries valaient, il y a quelques années, $4,500,000
pour une certaine période. Ces pêcheries, pour lesquelles
nous avons combattu si longtemps, il a été donné ordre,
j'en suis certain, nous en avons lit preuve quasi-officielle, il a
été donné ordre aux plénipotentiaires de les sacrifier pour
éviter la guerre. L'Angleterre, cel-e bonne maman à la
tète de 350,00,000 d'flmes, l'An letorre si puissante a dit à
ses plénipotentiaires : allez à ashington, et pour éviter
que mes -oldats fassent le coup de feu avec les Etats-Unis,

vons leur donnerez les pêcheries du Canada. Il a Ibien
fallu s'exécuter. Voilà la bonne maman qui piend le député
'de Queen's (M. Froeman) sur ses genoux et qui le dorlotte 1
Mais qu'il écoute donc un peu los grands enfants iqui sont
de l'autre cê é de l'Atlantique aunprès de la bonne maman ;
que disent-ils du député de Queen'a et des Canadiens en
général : " You are mere colonists." Yous êtes de simples
coloniaux. Voilà le respect que :l1on a pour nous. On nous
considère commo des enfants élevés à la cuisine, comme des
enfants d'une autre famille ; voilà ceux pour lesquels on
veut aujourd'hui sacrifier la richesse du Canada. Quand un
Canadien va en Angleterre, on le regarde avec mépris et on
lui -lance cette épithète: You are a colonist.

M. l'Orateur, nous faisons des offres aux Etats-Unis, mais
je dis que ce sont des offres futiles ; ce ne sont pas des offres
serieuses. La force de l'opinion, le résultat 'brillant de l'élec-
tion d'hier et de l'élection de Missisquoi il y a quelques
jours, le sentiment populaire sont 'tels que ceux qui vivent
d'abord pour le pouvoir,-et c'est bien naturel dans le
monde, paraît.il,-caux-là ont été effrayés. Ils ont aussi été
éveillés par la voix éloquente de mon honorable ami le
député de Northumberland (M. Mitchell). C'est sur son aver-
tissement solennel qu'ils se sont décidés à dégager l'hon-
neur du payé et à passer cet ordre en conseil, auquel ils
étaient tenus par le statutde 1879. Je regrette pourmon pays,
je regrette pour la Puissance du Canada, pour notre drapeau
que l'on ait le triste courage de mettre dans un statut des
offres à une grande nation pour ensuite en faire fi.

Mais si quelqu'un aux Etats-Unis peut entendre la voix
du parlement du Canada, il saura qu'il y a, dans ce parlement,
un grand nombre de députés qui protestent contre cette
conduite, qui sont indignés de la négligence du gouverne.
ment, qui sont indignés du refus de dégager la parole don-
née. Des centaines de millions de piastres peut-être ont été
engagées par les EtatE-Unis sur la foi d'un statut. C'est une
supercherie de notre part; nous le déplorons autant-que
nous le pouvons. Je rends hommage au député -de Nortlhum-
berland (M. Mitchell) qui représente un beau parti en cette
Chambre, d'avoir, le premier, élevé la voix, et je -rends hom-
mage aussi à l'opposition de l'avoir secondé. Je-suiss'heureux
de voir que le peuple du Canada va enfin pouvoir lever la
tête et dire au peuple américain : si vous avez été trompés,
ce n'est pas notre faute à nous tous.

M. l'Orateur, dès 1869, il était-question du traité de réci-
procité, et dans un document que j'ai en main-je ne sais
pas s'il a déjà été oité; c'est un document du 3 septembre
1868, signé par John Rose, ministre das finance,-il -tait
dit:

Enfin, les soussignés espèrent que les exigences politiques et les consi.
dérations importantes d'intérêt national, qui, comme l'a constaté le
gouvernement de Sa Majesté, ont amené l'adoption du premier traité de
reciprocité avec les Etats-Unis, sont encore les mêmes, et qu'elles sont
même plus accentuées qu'avant la date de ce traité, et vu que les inté-
rêts du Canada sont de plus en plus affectés, le gouvernement de Sa
Majesté ne refusera pas de prêter à ces considérations la même Impor-
tance qu'autrefois; et qu'en toutes négociations qui pourraient être
entamées entre le Uanaaa et les Etats-Unis, au sujet de leurs relations
cummerciales, le Canada pourra compter sur l'influence et la coopération
du gouvernement de Sa Majesté.

Cependant, M. l'Orateur, quelques mois après que
voyons-nous ? Le 4 janvier l69, nous trouvons une lettre
signée par l'honorabLe premier ministre actuel dans laquelle
il dit : il faut attendre que les Etats-Unis fassent le premier
pas. Tout de même, dans ce temps.là, on pouvait -dire que
la réciprocité était bonne sans, pour cela, passer pour rebelle.
Voici les paroles mêmes de Sir John Macdonald le 4
janvier 1869 :

Si le gouvernement des Etats-Unis exprimait le désir de renouveler le
traité, le Canada sera prêt à envoyer une délégation à Washington pour
agir de concert avec l'ambassadeur anglais à ce sujet. Toutefois, le
conseil croit qu'il ne serait pas prudent de la part du 0anada dedéclarer
à l'avance ce qu'il se propose de faire, et que les négociations devraient
être ouvertes à Washington, sans qu'aucun parti soit embarrass6 d'en-
gagements ou de propositions antérieurs d'aucune espace.
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Mais je n'ai pas besoin d'aller si loin pour voir les offres
que nous faisons aux Etats-Unis, au sujet de la réciprocité.
Il me suffirait de rappeler la Eéanice de cette aprèF-midi,
alors que l'honorable ministre des finances (tiir Charles
Tupper) qui jouit de l'estime générale, déclarait que, d'après
lui, ce qui était contenu dans un statut, même sous forme
facultative, était impératif de nation à nation. Il nous a dit,
de plus, que c'était le désir des deux grands partis poli-
tiques du pays d'avoir la réciprocité avec les Etats-Unis.
D'un autre côté nous voyons son voisin, le chef du gouver-
nement (sir John A. Macdonald) nous dire formellement
tout le contraire; nous déclarer que la réciprocité serait
ruineuse pour nous. Eh bien I qu'est-ce qui vient de se
passer ? Le 31 mars 1887, M. Bayard écrit :

Je suis convaincu que nous cherchons, des deux côtés, à faire un
arrangement équitable et durable ; et il n'y a qu'un seul moyen d'y
arriver, c'est en abordant la question des relations commerciales entre
les deux pays d'une manière franche et avec des vues libérales et dignes
d'hommes d'Etat.

Ceci, M. l'Orateur, é'ait adressé à sir Charles Tupper, et
que répond ce dernier ?

J'approuve entièrement votre déclaration "1que des deux côtés nous
cherchons à faire un arrangement équitable et durable, et qu'il n'y a
qu'un moyen d'y arriver, celui d'aborder la question des relations com-
merciales entre les deux pays d'une manière franche et avec des vues
libérales et dignes d'hommes d'Etat."

On ne veut donc pas les régler, ces difficultés des pêche-
ries? Voici le ministre des finances qui nnus dit qu'il n'y a
qu'un moyen pour les régler: c'est de régler on même
temps toutes nos relations commerciales. Comme de raison on
ne donne pas dans ces lettres les détails du projet; cela ne
se fait jamais ainsi; mais on y énonce un principe, on y
jette la base d'un arrangement ou traité. Ainsi, d'un côte
on nous dit que la réciprocité est impossible, qu'elle nous
ruinerait, et l'on trouve toutes espèces d'excuses et de sub-
terfuges pour ne pas l'obtenir. Mais d'un autre côté il y a
division dans le ministère même, certains ministres désirant
la réciprocité. Mais voyons ce qu'a fait l'honorable minie-
tre des finances (sir Charles Tupper) avant son départ de
Washington à la suite de la complétion du projet de traité
concernant les pêcheries. Il a fait une dernière offre, le 3
décembre 1887 :

Qu'en vue de faire disparaître toutes les causes de différende, en ce
qui concerne les pcheries, les plénipotentiaires de Sa Mbjesté proposent
que les pécheurs des deux pays aient tous les privilèges dont Ils ont joui
durant l'existence des articles sur les pêcheries du traité de Washington,
en considération de l'arrangement mutuel passé en vue de faciliter
davantage les relations commerciales entre les Etats-Unis et le Canada
et Terreneuve.

Ainsi, M. l'Orateur, vous voyez que je n'ai pýs besoin do
remonter bien loin pour trouver quo nous voulons presque
tous la réciprocité avec les Etats-Unis. Malheureusement,
quand l'honorable ministre des finances a fait ces offres, il les
a faites tout en ayant probablement r çu instruction de livrer
quand même nos pêuheries. On avait déjà livré la naviga-
tion du Saint-Laurent ; nous en avons pour garant la parole
.e l'honorable premier ministre ; on nous avait antérieurc-

ment dépouillés d'une pa tic do notre domaine ; il restait à
saerifier nos pêcheries. Qu'est-ce qu'elle ne nous ôtera pas,
cette bonne maman du député do Queen's, puisqu'elle nous
ôte nos terres, notre poisson et notre navigation ? ViOL-
dre-t-elle aussi nous ôter notre pain et nos enfants ? Quel-
qu'un en a peut.être le projet.

J'attirerai l'attention do cette Chambre sur l'importance
qu'il y a pour le gouvernement d'agir bien sincèrement
dans l'application de la loi de 18M9. Je trouve dans le
" Bradstreets' Journal " publié à New-York, pour l'année
1887, les statistiques suivantes.

L'importation des principaux articles de commerce pen
dant les trois dernières années fiscales apparaissent au
tableau suivant:

M. AMYOT

IMPORTATIONS DES ETATS-UNIs DU CANADA.

Exemp de droits.

1886. 1885. 1884.

Poisson.......................... .............. $ 1,071,217 $ 3,447,29# 5 3,720,412
REufs ..... .................. ........ . ........ 1,893,672 2,095,437 2,356,325
Animaux vivants ............... .. 1,677,955 1,649,644 2,108,759
Rois.......................................... .. 1,362,237 1,062,983 1,573,217
Ameublement...... ............. ... 1,578,002 1,354,993 1,559,395
Peaux et fourrures........................ 1,193,187 1,080,621 1,345,667

Total des importations, en franchise. $12,042,627 $12,871,884 $15,237,307

Imposables.

1886. 1885. 1881.

Poisson ............... ...... $ 1,005,382 $ 68,261 $ 153,387
Bois et manufactures................... 7,515,756 7,841,147 9,016,841
Orge et houblon .................. .. 7,409,148 6,788,623 6,031,891
Animaux vivants .......................... 3,163,740 3,111,014 2,701,705
Foin ... , .... ............. ........ 1,034,496 1,517,483 998,789
Charbon ....................................... 1,014,116 1,074,029 1,007,354

Total, importations, imposables.... $25,453,711 $ 4,088,657 $23,778,533

Total, importations, de tous genres 7,496, 36,960,541 5

Ces chiffres font voir l'énorme quantité d'effets que nous
vendons aux Etats-Unis et que nous ne pourrions pas
leur vendre si les droits prévus par l'acte de 1879 n'étaient
pas enlevés.

Je pourrais encore vous parler du traité de réciprocité
proposé par l'honorable George Brown, car il est connu de
tous que depuis que le traité de réciprocité a pris fin, tout
le monde, tous les partis politiques, comme le disait l'hono-
rable ministre des finances, ont demandé la réciprocité.
Mais vous me demanderez pourquoi nous ne l'avons pas
puisque tout le monde le désire... C'est ici que j'attire spé-
cialement l'attention de la Chambre. C'est encore l'honorable
premier ministre qui va m'en fournir la véritable cause.

Vous avez entendu parler depuis quelque temps, M. l'Ora-
teur, de ce grand projet de fédération impériale. Vous
avez vu des assemblées se tenir à Toronto; il doit y en
avoir une bientôt ici, à Ottawa, et même il y a une propo-
sition à ce sujet sur les ordres de cette Chambre. Or, que
disait Sir John A. Macdonald, à Montréal, le 24 novembre
1675. Voici ce qu'il disait, et je le lirai en anglais afin que
tous les honorables députés puissent le comprendre:

Messieurs, j'ai en vue une union permanente et je ne la considère pas
simplement comme une utopie, mais comme le résultat pratique de nos
rapports avec l'Angleterre. Cette idée n'est pas neuve, et ai vous voulez
me le permettre, si vous croyez qu'il vaille la peine de consulter les
débats de la Confédération qui ont en lieu en 1865 à Québec, vous trou-
verez que ce que je vous dis aujourd'hui, je l'ai dit alors comme étant
le but h désirer pour la prospérité du Canada. Voici: j'ai dit que l'An-
gleterro serait le pouvoir central (applaudissements), et que nous les
nations auxiliaires; que le Canada, comme la Confédération, perdrait
pir degrés de sa dépendance et que ses liens avec l1Angleterre auraient
plus le caractère d'une alliance qu'à présent ; que nous serions tous unis
sous le même souverain, devant allégeance à la même couronne et tous
inbpirés du môme esprit britannique; enfin, que nons formerions une
étroite alliance offensive et défensive. Vous voyez maintenant la mar-
che des événements dans l'exécution de ce projet. Vous voyez l'Afri-
que du Sud former une grande confédération. La position des colonies
australiennes est telle, que dispersées comme elles le sont sur les
bords de ce vaste continent, elles ne peuvent pas former une confédé-
ration aussi étroitement liée que nos provinces du Canada, mais
il est probable qu'elles pourront conclure entre elles un zolverein
ou un traité quelconque au moyen duquel elles mettraient en commun
leurs forces sur terre et sur mer et leurs différentes contributions pour
aider à la défense de l'Empire. Messieurs, vingt-cinq années ne comptent
qu'un jour dans la vie d'une nation; marchons paisiblement .et avec
harmonie, comme nous le faisons maintenant, et dans vingt-cinq
ans, j'en ai la terme confiance, nous devrons voir la solution de cette
question.

La Grande-Bretagne, alors, aura une population de quarante millions
- d'âmes; le Canada : dix millions, l'Australie sa bonne part; ces derniers

avec l'Afrique du Sud, susceptible d'une extension illtmitée, et la Nou-
velle Zélande, presqu'aussi grande qe l'Angleterre, seront comme des
pays auxiliaires séparés, tous rangéa autour du pouvoir central, l'An-
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get ,re. Je ne demande pas que les colonies soient représentées dans
le f arlrmert impérial, parce que le parlement impérial, avec une telle
repr-ézentation, réclamerait le droit de nous taxer, mais je suis en faveur
de I -lliiance de ces pouvoirs aux liaires avec le gouvernem.nt central
en v-t tri de traités semblables à ceux qui existent ent re le Canada et
l' ugleterre. Par le présent arrangement nous nous sommes engagés à
déprnser une certaine somme pour notre milice, en retour de l'engage-
meut pris par l'Angleterre, comportant que toutes les forces militaires
de l'erpire seraient utilisées pour notre défense. Faites en sorte que cet
arrangement ait pour effet d'amener le pouvoir central à protéger les
naiiuius auxiliaires aussi longtimps qu'elles fourniront leur quote-part,
et alors, lorsqu'une nation entrera en guerre avec l'Angleterre elle aura
à combattre une demi-douzaine de nations. (Ecoutez, écoutez, applau-
di.sement.) Ue sera un gage de paix pour l'univers, et ce sera en même
temps une assurance de paix pour nous, lorsqu'il sera connu que si une
partie quelconque du vaste empire britannine est attaquée les sujets et
soldats anglais viendront de tous les c ôtés à ton secours. (Ecoutez,
écoutez )

" Alors messieurs, l Angleterre sera si puissante qu'elle n'aura à crain-
dre aucune attaque, (app.) et au lien d'être une source d'anxiété et de
faiblesse Pour l'empire anglais, nous nous presserons autour de l'Angle-
terre, comme un rempart, une fortification, et un poste avancé au
lieu d'être une source de faiblesse et de dépense. (Ecoutez, écoutez,
applaudissements prolongés.

" Rappeler.-vcs aussi que le Canada possöde déjà la quatrième marine
marchande du monde, et une forte population de rudes marins, et que
toutes les colonies sors que j'ai nommées doivent, par leur position,
devenir d. eprovinces maritimes. De sorte que la souverainet rdes mers
parait assurée à jamais à cet empire uni. 'est là ce que je vois dans
l'avenir. <'est un grand projet, mais c'est in projet qu'il esi possible
de mettre en opération, et lorsqu'il sera exécuté, messieurs, ce ne sera
pas trop espérer que de cumpter voir la grande nation, notre eongénère
de l'autre côté de la frontière, voyant qe tous les dif'rents peuples qui
parlent l'anglais, à part eux-mêmes, tout formés en une grande nation,
comme pour faire les fonctions de police morale et maintenir la paix de
l'univers, ce ne sera pas trop, dis-je, compter et espérer que nos conge-
nêres parlant la même langue que nous, étant de la même race, nous
aideront dans la grande oeuvre de maintenir la paix du monde, et, au
besoin, messieurs, de l'imposer (A pplaudissements.>

" Messieurs, lors'de la grande guerre, bis que Napoléon, par le pouvoir
de ses armes, força les nations de 1' Europe à i'ermer leurs ports à l'An-
gleterre et aux uavires alais, même akrs. bi n que les co'onies anglai-
set fussent peu nombreuses et faibies, l' Angleterre eng'tgea la batailLe,
gagna la victoire, et renversa le tyran de son troe, à l'aide du comi-
merce domestique qu'elle faisait avec ses propres colonies. Et lorsque
tontes ces colonies seront devenues de grandfes nations, ayant une seule
tête, formant un même peuple et ayant les mêmes intérêts, l'Angle-
terre, même ai tote l'Eurcpe était en armes contre elle, serait, avec sou
commerce, son trafic et sa richesse, en parfaite sûreté, voyant les vagues
dferler à ses pieds, vivant dans ses enfants, et enfauts heureux sous son
égide. (Applaudissements bruyants et prolongés

" Encore un mot, bien q.e l'indépendance soit généralement l'an-
nexion déguisée, quelques philosophes rêveurs, pariant d'un avenir loin-
tain, paraissent crone que ce sera notre destinée et qu'il nous sera avan-
tageux de marcher seuls omme nationalité séparée. M. Goldwin Smith
est un de ces philosophes. J'exprimerais volontiers l'espoir que l'avenir
bue je désire pour l'empire et ses royaumes auxiliaires fut accepté par
lui en remplacement de l'indépendance rêvée Si cetto politique piouvait
seulement avoir l'appui do sa plume magique, ce serait un avantage infini
pour la bonne cause."

Voilà le secret do la situatio s n. L'honorable premier mi-
nistre nous dit que dès l'or igino de la Confédération il a
voulu nnexoer le Canada à l'Angleterre ; il a voulu annexer
toutes les colonies anglaises à l'Angleterre et faire ce qu'il
appelle aujourd'hui la fédération im lnériale. D E orte que,
quand la bonne maman viendra en guerre, elle appellera
tous ses petits crafants du Canada et d'ailleurs, et elle leur
dira: venez combttre pour mai, mes petits enfants. Elle
dira à ses bons p etits fils des colonies : souecrivez pour :ne
défendre, moi, votre bonne maman. Voilà la por tée du projet
de la fêdération impériale ; c'est pour y arriver qoue les
Canadiens vont être privés de commerces avec soiante
millons d'àmes. Eh bien I quant à moi je déclare que je ne
suis pas pour cette fédération im ériale, et je crois que mon
comté partage mces vues. ous nte vou'ons pas épouser les
querelles de l'Angleterre avec l'rlande. M.us ne voulons
pas aller combattre au deià des merts, jusqu'aux l des, chaque
fois que l'intérêt du commce ar glais l'exigera. Nous
scrmmes chez nous, en Amérique, sutr un sol de liberté, et
nous entendons y ert. Que l'on ne dise pas que ce projet
n'est pas sérieux. Le gouverneur qui nous vient est
reconnu comme favrable à la fédération impériale.
Il porte le drapeau de cette édération impériale,
et voyez ceux qui s'agitentm; voyez les pincipaux amis de
l'honorable premier; voyez son voisin de droite (M. McCar-
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thy). C'est un de ses hommes dévoués, son homme de coi-
fiance. Eh bien ! il l'a lancé en tête du mouvement à
Toronto ; il lo lance ici encore dans la cité d'Ottawa ; il lui
fait même mettre une motion dans nos votes et délibérations.
Et l'honorable premier qui est un génie politique expéri-
menté, je l'admets-j'ai pour lui tout le respect possible-
l'honorable premier ministre qui a conçu ce projet, l'exécute
à pas lents, mais sûrement. Il a commencé par annexer les
provinces, la Nounelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, l'Ile
du Prince-Edouard, le Manitoba et le Nord-Ouest. Il a dit
aux vieilles provinces: prenez 200 on HO millions et
faites un grand chemin de fer qui reliera l'Angleterre à
ses posses.-ions de l'Asie. Nous avons fait le chemin de
for et aujourd'hui que fait-il ? Il nous dit : achetez l'Ile
de Terreneuve ; elle ne vaut rien pour vous, mais pre-
nez des millins et des millions et achetez-la, afin que
nous puissions, comme un tout compact, en bloc, pren-
dre le Canada (t l'annexer à l'Angleterre. Et il fait
venir pour couronner tout cela, d'Angleterre, un gouverneur
qu'il sait favorable à la fédération impériale. Je lui reproche
une chose : puisque c'est li son intention, puisque c'est sa
raion pour être oppo é à la réciprocité, il devrait le dire
franchement et ouvertement ; il devrait avouer qu'à un mo-
ment donré il dira au Canada : tu es endetté de$ 00,000,0100
que tu n'es pas capable de nayer : l'Angleterre va les payer
pour toi et va t'annexer. Voilà pourquoi le traité de réci-
procité, qui est désiré par les deux partis, nous dit, l'hono-
rable ministre des finainces,-désii ô par tout le pays et qui
ferait le bien du Canada et de l'Amérique,--voilà pourquoi,
di: -j, ce traité nous est refusé. Je sais que l'esprit de parti
va essayer d'empêcher ce traité de réciprocité de réussir
cette flis. Je ne blâme pas les honorables députés qui ne
pneniumt pas comme nous. Ils sont soumis à la discipline ;
ils n'entendent pas autre chose que la voix de leur vieux
chef ; mais il y a de ces moments solennels où les liens de
parti devraient disparaîtra devant le bien public. Lorsque
ces députés reviendront devant le peuple, peut-être que le
peuple, qui, lui, a moins de liens de parti, qui a les yeux
plus ouverts à ses véritables intérêts, leur répondra qu'ils
ont oublié l'intérêt du pays.

Pour le moment, je le déclare à ma province et à mon
pays: l'objet qu'a en vue l'honorable premier ministre
c'est la fédération impériale; il y travaille depuis vingt ans.
Il achève de terminer cette chaîne de provinces avec la-
quelle il nous enclaluera ensuite s'il le peut; il veut nous
confédérer à l'Angleterre, il veut que nous épousions la
cause de l'Angleterre. Quel rôle jouerions-nous là ? Je
dénonce ce projet, et je lui dis que ce projet ne sera pas
accepté par la Puissance. Il nous a dit bièn souvent ces
mots: Le Canada pour les Canadiens. Est-ce bien le Canada
pour les Canadiens qu'il veut aujourd'hui ? Non, c'est le
Canada pour l'Angleterre, Eh bien I nous lui répondrons:
non; et s'il le veut, s'il le faut absolument, et c'est le sens
des premiers mots que j'ai employés en parlant du drapeau
américain,-s'il veut que le Canada soit pour l'Angleterre,
nous lui dirons, nous, en réponse : plutôt le Canada pour
l'Amérique.

J'avais l'intention de dire quelques mots sur les montants
que nous allions perdre par le bill appelé le Retaliation Bill
propotê à Waohington, mais comme le gouvernement nous
a déclaré cet après-midi qu'un ordre en conseil allait être
publié samedi conformément à la loi de 1879, je n'en par-
lerai pà.

Je termine ces remarques, trop longues pour eaux sur-
tout qui n'entendent pas notre langue, J'espère qu'un
temps viend ra où les Ang lais du Canada trouveront, comme
les Anglais d'Angleterro, que ie français e:t la la igue de la
diplomatie de même quo l'anglais eat la langue du con-
merce; qu'ils apprendront cette langue française et alors
nous aurons encore plus de plaisir à les rencontrer,

On est toujours à nous dire: nous avons bâted'aller devant
le peuple sur cette question de la réciprocité. Libre à eux,
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M. l'Orateur, ils n'ont qu'à signer un document, et nous Trone, le Grand Occidental, la nation dont nous faisons par
irons de suite devant le peuple; nous sommes prêts. Nous tie-et, disonF-!e, dont nous ne sommes pas une partie insi-
no pouvons pas dissoudre les Chambres nous; mais nous gnifiante-était engagée dans plusieurs granideo puerres.
avons hâte, nous acesi, soyez-en rûrs, de consulter le peuplo. Pendant la promière patie de cette période nous avons eu la

On a introduit dans la discussion l'échafaui do Ré2ina guerre de Crimée, puis 'insurreetion des Indes Orientales ;
Ce doit être un grand génie celui qui a fait cola. Je 'crois et un peu plns tard nos voisins ont ou Jour guerre civile,
que c'est l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) et tout cela a contribué à élever lo prix des produits agri.
un de ces bon fils tant bercés dans les bras de la coles du Canada.
maman. Un autre nous a parlé du parti national. Je puis Lorsque nous nous reportons à ces années prospères et ne
ler dire que le parti national est né d'un mouvement du tongeons qu'à la réciprocité, nous oublions de tenir compte
cœur, d'un mouvement patriotique. Le mouvement natio- de ces grandes entreprises publiques et de ces grandes
nal, on l'a appelé d'abord un feu de paille; il brûle encore, guerres qui ont plus contribué à notre prospérité que le
et que l'on ne croie pas que ceux des nationaux traité. Durant cette période de réciprocité, lorsque la
qui vont se détacher de nous sur la présente ques- nation était relativement on paix, avant que l'effet de l'in.
tien soient complètement passés de l'autre côté ; surrection des Indes se iît sentir en Canada, et après que les
ils demeurent avec nous et nous sommes tous les résultats de la guerre de Crimée eurent cossé; nous avons
mêmes. Je ne voulais pas parler de cette question ici, ou, en 1±57, une des époques les plus sombres de l'histoire
mais puisqu'on l'a introduite j'y réponds, en disant que c'est du Canada; de fait, les plus anciens habitants du pays ne se
le mouvement national qui fait augmenter les majorités rappellent pas avoir jamais été témoins d'une détresse aussi
dans les comtés qui nous appartenaient et qui nous en font générale que celle qui a marqué l'anrée 1857; et cependant
gagner d'autres que nous n'avions pas. C'est lo mouvement c'était pendant l'existence do cette même réciprocité qui est
national qui nous a donné le pouvoir dans la province de censée avoir fait la richesse de tout le Canada. Or. peut
Québec, et c'est lui qui nous donnera le pouvoir aux prc- pardonner aux honorables députés de la gauche de se figu-
chaines élections fédérales. Il est basé sur la vérité; nous rer d'avance que la réciprocité serait avantageuse, mais
nous sommes indignés parce que nos ministres nous out lorsqu'ils cherchent à étager ces idées d'une preuve, iPs
trompés et nousonthumiliés comme peuple, nous ont sacrifiés devraient avoir soin de la présenter d'une manière iranche
au fanatisme de quelques.uns. Mais il n'est pas question do et honnête, ne pas essayer do ne montrer qu'un côté de la
cela dans cette affait e de réciprocité, que je n'ai pas traitée proposition, et omettant de montrer l'autre, ne pas aller, en
au point de vue de parti. J'en fais une affaire beaucoup plus un mot, presque jutqu'à falsifier les chiffres qu'ils citent.
grande que cela ; j'en fais une affaire de pays, de richesse Cependant, comme cetto partie de la question a été discutée
nationale. J'en fais une affaire de résistance à cette grande à fond, jc n'entreprendrai pas de citer les chiffres qui s'y
lutte qui commence en faveur de la fédération impériale. rapportent, mais je vais essayer de montrer en peu de mots
Il est temps que le peuple y voit; il est temps que le quel a été, suivant moi, l'effet de la politique nationale sur
Canada ait l'oeil ouvert. Jo le répète, on veut nous annexer lus intérêts agricoles da pays.
à l'Angleterre en nous disant toujours : dépensez des mil- Lorsque nous préconisions la politique nationale, on nous
lions, ne craignez rien, car le Canada est pour les Canadiens ; accuse touvent d'avoir affirmé que l'adoption d'un tarif prc-
en nous affirmant toujours que nous allons nous enrichir. tecteur et son application aux produits agricoles auraient
Voilà qu'arrive le moment où elle va s'engager, cette lutte. pour eflf.t d'élever le prix de ces produits. Or, M. l'Orateur,
On nous dira: vous devez tant ; vous ne pouvez pas le ayant pris paît à la discussion qui s'est faite devant le pou-
payer, voici l'argent, l'Angleterre le fournit à condition pie dans le temps, nyant défendu vig<ureusement cette poli.
que peuple et pays vous passiez de l'autre côté ; on nous tique durant les élections de 1878, je puis dire que cette
livrera à l'Angleterre sous la férule <le laquelle nous assertion renferme un certain éêémont de vérité. Nous avons
serions à l'avenir ; c'est ce qu'on appelle le Canada pour dit que le prix des grains tiubirait une hausse relative Quei-
les Canadiens. Eh bien I en terminant, je répète : quand que -uns, en parlant de cette question, puvent n'avoir pas
l'on voudra dire le Canada pour l'Angleterre, nous iépon- employé le niot " relative," mais ilb parlaienrt d'une au-
drons : le Canada pour l'Amérique. mentati.n générale des prix des produits agi iooes, vu qno

nous devons toujours tenir compto do la valeur relative
M. MASSON. Les honorales députés de la gauche ont comparée aux divers marchés de l'univers. A cette époque,

employé beaucoup de temps à essayer de prouver ce qu'ils M. l'Orateur, les deux partis considéraient qu le marché de
auraient peut.être pu regarder comme presque admis, Liverpool était le baromèbre p>ur le commerce du b!é. Or,
savoir, que les représcntants de la droite, les chefs du gou le blé est loin do constituer un article insignifiant de nos
vernement actuel et d'autres partisans du ministère, avaient exportations ; c'est idellement le plus considérable, sous le
jadis une bonne opinion de la réciprocité, que même lors de double rappaort de la quantité et de la valeur, de tous les
l'inauguration do la politique nationale, nous étions d'avis articles que les cultivateurs ont à vendre, surtout les culti-
qu'il fallait travailler pour obtenir cette réciprocité, et que ratours d'Ontario. Les honorables membres de la gaucho
la politique nationale n'était qu'un moyen d'en arriver là. nous ont dit que le marché de Liverpool déterminait alo~rs
Je présume qu'à cette époque tous les partis et toutes les le prix du blé, et qu'il le détermine encore aujourd'hui,
classes du pays désiraient la réciprocité avec les Etats-Unis, J'admots qu'à cette époque l marché de Liverpool réglait
qu'ils la considéraient comme un grand bienfait pour le le prix du blé, mais il n'en est plus ainsi. En ce tempE-à la
pays, et cela pour plusieurs raisons. L'une des principales différence entre les prix de Liverpool et ceux de Toronto
était qu'à leur avis pendant la durée de l'ancien traité do était de 50 à 55 cents ; souvent elle dépassait beaucoup ce
réciprocité, de 1851 à 18G6, le pays avait en somme é'é chiffre, et rarement elle était beaucoup moindre. La diffé.
très prospère, et, attribuant presque toute, sinon toute cette rence entre lo prix de New-York et de Toronto était en
prosrérité au traité alors on force, ils étaient tout naturelle- moyenne do 20 cents, souvent de 30. et rarement elle était
ment arrivés à la conclusion que laprospérité ramènerait ces moindre que 20 cents. Or, quel a été l'effet do la politique
jours heureux et prospèr s. Mais, lorsqu'on parle de la nationale sur ce seul produit ? Nous voyons que la différence
prospérité qui a régné durant ces douze anné.s, on oublie entre les rrix de Liverpool et ceux de Toronto a diminué
souvent, ja crois, que particulièrement en ce qui concerne graduellement de 50 à 40, 30, 20-de fait aujourd'hui elle
l'agr culture, cette prospérité n'a pas été uniquement le ré- n'est réellement pas de 10.
snitat de la réciprotité alors en vigueur. Durant cette Sous le régimo do la politique nationale le prix du blé a
période des travaux publics considérables ont été exécutés subi une bauste relative. Les honorables députés de la
dans le pay4; on a construit le chemin de fer du Grand gaucho parlent des coto du marché pendant ces années-là,
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alors que, pour plusieurs raisons, le prix du blé était plus
élevé à Liverpool et à New-York, et ils comparent les prix
d'alors avec ceux d'aujourd'hui. hfai cette comparaison
n'est pas juste. Si le prix du blé est réduit à Liverpool et
dans tout l'univers, comment pouvons-nous au moyen d'une
politique quelconque l'élever ici ? Tonte la question est de
savoir si nous pouvons lui faire subir une hausse relative.
Et jo maintiens que c'est ce que nous avons fait. C'est la
seule raison pour laquelle la différence entre le prix de
Liverpool et le nôtre est aujourd'hui de 10 cents, lorsqu'elle
était de 50 cents; c'est aussi la seule raison pour laquelle
la différence entre le prix de New-York et le nôtre est de 5
à 8 cents, lorsqu'elle était autrefois de 20 à 30 cents. Et le
blé n'est pas le seul article auquel s'appliquent ces remar-
ques. Ce que j'ai dit du blé s'applique également à tous les
autres grains, moins l'orge.

L'avoine est au nombre des articles que produisent les
cultivateurs, et nous voyons qu'il y avait autrefois une diffé.
rence de 15 à 25 cents entre les cotes de Toronto et de
New York, tandis qu'aujourd'hui elle dépasse rarement 5
cents, et est souvent nulle. Quelques honorables députés
disent que le temps présent est à peu près la seule excep-
tion en faveur de Torortb, comparé à Buffalo, tandis que
nous en trouvons plusieurs, et si nous consultons la cote
des mat chés pendant les huit dernières années, nous trou-
vons qu'il y a eu six exceptions semblables à celle que j'ai
mentionnée. On nous dit qu'il faut une exception pour
prouver la règle. Je crois que six exceptions sur huit
doivent prouver la règle dans le sens oppose.

On dira peut-être que nous sommes seuls à affirmer que
cela est dû à la politique nationale. Je réponds que tous ces
changements ont une cause, et si nous examinons cette cause
nous verrons si elle est due à la politique nationale. En
consultant les tableaux du commerce et de la navigation de
ces premières années nous voyons qu'au Canada, pays à blé,
nous importions six, sept et huit millions de minots de blé,
en blé ou en farine; nous importions près du tiers de notre
production annuelle, et nous en exportions en même temps
une quantité beaucoup plus grande. Mais maintenant tout
cela est changé, nous avons imposé un droit sur le blé, et
l'importation en a tellement diminué qu'aujourd'hui au lieu
d'être de huit millions de minotq, elle n'atteint pas deux
millions. Nos exportations diminuèrent d'abord, et c'était
naturel; nous n'avions pas assez de blé pour approvisionner
notre propre marché, et par conséquent il nous fallut res-
treiudre nos exportations. Et les honorables députés pré.
tendraient que cela constituait une objection à la politique
nationale, parce que notre commerce d'impirtation et d'ex-
portation a diminué. Mais, le but véritable était d'empê-
cher l'importation d'articles semblables à ceux que nous
produisons nous-mêmes, et en restreignant l'importation,
ainëi qu'en augmentant la consommation, de notre produc-
tion indigène, tout cela a eu pour effet de réduire d'autant
nos exportations des mêmes articles.

Nous voyons que la politique nationale a contribué d'une
autre manière à élever les prix-elle a augmenté notre con-
sommation indigène, nous produisons plus et cependant nous
n'exportons pas plus; nous augmentons notre consommu-
tion indigène, nous avons augmenté notre production indi-
gène, nos villes se sont agrandies, et nos villages se multi-
plient. Ces villes et ces villages ont besoin de pain, que
leur fournissent les cultivateurs, et tous les honorables dé-
putés admettront que la consommation des farines doit avoir
augmenté considérablement.

Mais on nous dit que les exemples cités par les honorables
députés de la droite relativomont aux marchés actuels sont
do simples exceptions. Un examen attentif de toutes les
cotes des marchés données par le Globe, dont les honorables
députés de la gauche ne contesteront sans doute pis l'exac-
titude, démontre que pendant- ls huit dernières années les
prix de Toronto et de Buffalo ont été plus souvent à l'avan-
tage de Toronto qu'à celui de Buffalo. Je n'ai pas l'inten-

tion de répéter ce qui a déjà été dit au sujet de ces marchés,
mais il est un marché qui, à mon avis, affecte les intérêts
d'une partie de la province que je représente, non seulement
ma propre division électorale, mais toute cette partie de la
province placée dans la même position. Je veux parler de
cette partie de la province située sur les bords du lac Huron
et de la baie Georgienne, et ce qui affecte ces comtés doit
nécessairement affecter considéralement Ontario. Je veux
par conséquent parler du marché de Chicago, ou ce qui se-
rait peut-être une comparaison plus juste, comparé au mar-
ché d'Owen-Sound. Ces deux endroits ont entre .eux des
communications par eau, et le coût du transport est bien
connu et établi d'une manière stable; il est par conséquent
facile de faire une comparaison.

Je prends d'abord le marché de Toronto. Nous voyons
que dans le prix du -blé il y a eu une différence de dix à
douze cents entre Chicago et Toronto, le prix moyen à
Chicago ayant été de dix à douze cents moins élevé, non
pas pendant une année ou deux, mais pendant six à huit
ans, qu'il on est encore de même aujourd'hui, et que cela
continuera nécessairement tant que notre politique actuelle
sera en vigueur. Le coût du transport ue dépasse pas
quatre cents. Le coût de Chicago à Owen-Sound est do
deux cents et demi à trois cents, et le coût jusqu'à Toronto
est d'environ quatre cents, de sorte qu'il y a une différence
de dix à douze cents dans le prix du blé. A Chicago le
prix de l'avoine est généralement de quinze cents moins
élevé qu'à Toronto; jamais cette différence ne s'élève à
.moins de douze cents, et je puis dire que la proportion est
absolument la même pour ce qui regarde le marché d'O wen-
Sound, où le prix de cet article est très rarement de
moins de douze cents plus élevé qu'à Chicago. Je deman-
derai aux honorables députés de la gauche quel effet aurait
sur les marchés d'Owen-Sound, de Goderich, de Sarnia, ou
de n'importe quelle localité avoisinant le lac Huron ou la
baie Georgienne, l'abolition des droits dont sont frappés ces
deux articles importants. On pourrait les acheter à Chi-
cago pour dix à douze cents de moins que sur nos marchés,
et le coût de transport serait de trois ou quatre cents, de
sorte que le prix de ces articles sur nos marchés subirait
une réduction d'environ dix cents par minot. La politique
nationale seule empêche aujourd'hui cette réluction, par
l'imposition du droit; abolissez le droit, et l'avoine am4ri-
caine affluera dans nos ports comme en 187 1. Je me sou-
viens parfaitement qu'au printemps de cette année-là,
lorsque l'avoine se vendait à Owen-Sound de 40 à 42 cents
le minot, l'avoine américaine nous arrivait à pleines
geëlettes, et comme résultat les prix tombèrent en une seule
journée de 40 cents à 23 cents.

Dans toute cette partie-là du pays le prix du grain n'est
pas affecté par les marchés de Buffalo et de New-York, ni
même de Liverpool. Le commerce en est limité presque
entièrement à la consommation indigène, les cultivateurs
ont leur marché à leur porte même. Toute la région septen-
trionale à laquelle ils ont accès, leur fournit un marché
indigène considérable pour l'avoine et les mêmes grains on
général, et aujourd'hui, malgré le droit, il nous faut lutter
avec les Américains sur ces marchés. J'ai ici une lettre d'un
nommé John Andrews, de la Rivière-aux-Espagnols, qui est
à l'emploi de la Compagnie forestière de la Rivière-aux-
Espagnols. Ce monsieur m'écrit, non pas à l'occasion du
débat actuel, une lettre que je n'ai point soilicitée, et dans
laquelle.il demande l'établissement à cet endroit d'un bureau
de douane, et il me donne des chiffres que je me permettrai
de citer. Les trois compagnies forestières établies. sur la
rivière aux Espagnols, ont importé l'an dernier pour $ 13,000
de marchandises américaines, en concurrence avec nos mar-
chandises canadiennes. Ces importations comprenaient du
bois carré, du foin pressé, de l'avoine, du maïs et du lard.
Il nous faut lutter avec les Américains' à cet endroit. Si les
droits étaient abolis nous ne pourrions pas vendre là un seul
baril de lard, ni un minot d'avoine; nous ne pourrions pas
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vendre un seul boeuf; nos cultivateurs perdraient entière-
ment ce marché, et ils se trouveraient dans la même posi-
tion qu'avant l'adoption de la politique nationale : ils seraient
forcés de chercher des 'lébouchés éloignés. Et n'oublions
pas que ce qui s'appliquerait à cette partie de la pro-
vince s'appliquerait plus ou moins à la province entière, et
que ce qui affecterait Ontario affecterait tout le Canada.

L'an dernier, durant la saison de navigation, envron
3,000,000 de minots de grains provenant de l'ouest sont
passés par Owen-Sound. Lorsque le blé valait à Chicago
douze cents par minot de moins qu'à Owen-Sound, et l'avoine
quinze cents de moins, ces grains étaient heureusement
transpoi tés en entrepôt; s'ils n'avaient pas été transportés
en entreprôt et que nous n'eussions pas imposé un droit de
dix cents par minot sur l'avoine, le prix de notre avoine ne
serait pas resté à quinze cents au-dessus du prix de Chicago,
mais il serait descendu au même chiffre, ou tout au plus à en-
viron deux cents de plus Les Américains peuvent atteindre
le marché local sur la rive nord sans qu'il leur en coûte
plus qu'à nous-mêmes, et ce sont les droits seuls qui main-
tiennent les prix de ces articles. A mon avis il ne s'agit pas
de savoir ce que les honorables députés de la droite ou de la
gauche ont penté jadis de la réciprocité; mais la question
est de savoir quel effet aurait aujourd'hui cette réciprocité.

C'est là la question qui nous est posée, c'est là la question
vitale, et il ne s'agit pas pour nous de savoir si la réciprocité
nous était ou non avantageuse il y a dix ou quinze ans. Dans
quelle mesure nous affecterait-elle aujourd'hui, et comment
affecterait-elle nos marchés ? Je suis convaincu que l'admis-
sion en franchise du blé, de l'avoine et des autres grains,
aurait pour effet de faire baisser au Canada les prix de ces
articles nécessaires à la vie, et laissez-moi vous demander à
ce sujet ce qu'il adviendrait de notre récolte de pois ? La
récolte des pois dans la province d'Ontario est l'une de nos
plus précieuses récoltes. Il est vrai que certains cultivateurs
y mettent une objection, c'est que la paille n'en est pas
aussi utile, pour plusieurs fins, que celle des autres grains.
Mais, d'un autre côté, un grand nombre do cu!tivateurs
cultivent les pois dans 'e but de nettoyer leur terre, et ils
cultivent ces pois dans un sol fraîchement labouré, alors
qu'il n'y a pas de m)yen d'y semer autre chose. Les
meilleures récoltes do pois se font de cette manière, et pour
nos cultivateurs en général, je crois que c'est la meilleure
récolte.

Quel a été l'effet du grain de l'cuest sur la récolte des pois
dans les Etats du -Nord et de l'Et ? Mais elle a fait dispa.
raître les pois du pays. Prenez n'importe quel journal
américain, et jetez un coup d'oeil sur les marchés du Dé-
troit, de Buffato, ainsi que sur les autres marchés américains,
et vous constaterez qu'il n'y est pas même fait mention de la
récolte des pois. Et quelle en est la cause ? Ces pays pro-
duisaient des pois autant que nous avant que la culture du
mbïs s'y fit sur une aussi grande échelle ; mais ils se sont
aperçus qu'ils ne pouvaient récolter assez de pois pour com-
penser la perte de la culture du maïi. Il leur a été impossible
de lutter contre les producteurs du maïs de l'ouest. La
conséquence en est que la production des pois est entièro.
ment annihilée, et si nous introduisions en franchise au Ca-
nada le maïs américain, qu'adviendrait.il de nos pois ? Ils
s'évanouiraient comme se sont évanouis les pois des Etats du
Nord et de l'Fst.

J'ai dit, il y a quelques instants, que dans les recherches
qu'ontfaites les honorables messieurs de la gauche pour
trouver des preuves sur quoi étayer leurs prétentions, ils
ont essayé de soumettre à la Chambre, non pas toute la
preuve dans la cause, mais, imitant en cela ces détectives
préjugés, qui s'imaginent être tombés sur une trace, ils ne
suivent qu'une espèce de preuve et ignorent le reste. Ils
vont même jusqu'à supprimer des preuves qui surgissent
d'elles-mèmes à la surface, en dépit d'eux, quand cela fait
leur affaire.

M. MASsoN

L'honorable député do Hluron-Est (1. McMillan), dans un
discours très élaboré et dans lequel il a su tiès habilement
faire ressortir les bons côtés de la question, a en soin de
nous faire p)asser sous les yeux tous les témoignages
qu'il a pu trouver à l'appui de sa prétention que la poli-
tique nationale nuirait aux producteurs canadie:ns. Il a
énuméré un certain nombre d'artiAles pour étayer t.a pré-
tention, et je vais à mon tour dire un mot de chacun de ces
articles. Il a parlé deschevaux,des bêtes à cornes, des mou-
tons, des volailles, des oeufs, des pommes de terre, des légît-
mes, de la paillo, du foin, de l'orge, des fèves, des pommes
et de la laine. Il e-t étrange de voir qu'alors qu'il éaumé.
rait ces articles, il ait omis les principaux produits de la
ferme. Il est étrange qu'il n'ait choisi que de pures baga-
telles; mais il est encore plus étrange que, lorsqu'il a paré
des bêtes à cornes, il en a fait une disticetion d'avec ceux
des autres articles qu'il a mentionrés. Il a parlé de la va-
leur des volailles, des œeuf, des pommes de terre, ainsi que
de tous les autres articles, mais il n'a pas dit un mot de la
valeur des chevaux. Je n'ai pas remarqué qu'il nous ait
donné en particulier la valeur et le nombre des chevaux,
mais la chose est sans conséquence. Il a essayé de démon.
trer que le commerce des Etats-Unis était bien plus impor-
tant, pour le cultivateur canadien, que le commerce avec
l'Angleterre, et il a choisi le commerce des bêtes à cornes
comme preuve do son avancé ; mais au lieu de s'en rappor-
ter à la valeur comme il l'avait fait pour le reste, il ne s'en
est rapporté qu'au nombre, et lorsqu'un député de la droite
lui a demandé : - Que ne nous parlez-vous de la valeur ?"
il s'est échappé par la tangente et s'est mis à parler d'au-
tre chose.

Je vais donc essayer de suppléer à ce qu'a dit l'honorable
député en citant la valeur des bêtes à cornes comparée à
leur nombre. Son but était de démontrer, il l'a d'ailleurs
dit bien clairement, que la proportion des bêtes à cornes
exportées aux Etats-Unis, était de 39 pour 100 contre 54
pour 100 peur la Grande-Bretagne.

Il peut se faire que son calcul soit correct quant au nombre,
mais j'afflirme que quant à la valeur il est entièrement
erroné. La valeur du bétail, si je m'en rapporte aux
rapports du commerce et de la navigation, et je dois dire
que c'est là que l'honorable député a puisé ses chiffres, tant
pour les bêtes à cornes que pour les autres articles, je puis
affirmer que la valeur du bétail exporté dans la Grande-
Bretagne, a été $5,300,000, tandis que celle du bétail exporté
aux Etats-Unis n'a été que de $887,000, c'est-à-dire que, au
lieu de 39 pour 100 d'un côté et 54 de l'autre, nous avons
82 pour 100 d'un côté et 13½ de l'autre. Je pourrais ajouter
que la valeur des bêtes à cornes exportées en Angleterre a
été, à elle seule, plus considérable que celle de tous les
autres articles exportés aux Etats-Unis, à l'exception de
l'orge. Je ne parle, va sans dire, que des articles mentionrés
par lui. afettons l'orge de côté, la valeur du bétail exporté
dans la Grande-Bretagne sera alors plus grande que celle
de tous les autres articles qu'il a mentionnés. Je ne crois
pas qu'avec ce choix d'articles insignifiants, il ait produit
un état loyal à cette Chambre.

Les pommes de terre occupent l'une des premières places,
mais c'est surtout de l'Ile du Prince-Edouard que l'on exporte
ce produit. Les autres produits que l'on donne ici comme
p reuve du grand commerce que nous ferions avec les EtatE-

nis sous un traité do réciprocité, ne sont que d'une valeur
insignifiante. Comme je l'ai déjà dit, lorsque l'honorable
député a parlé des bêtes à cornes, il s'est bien gardé de dire
que la valeur de ces exportations dans la Grande-Bretagne
était plus grande que celle de tous les autres articles expor-
tés. Pourquoi rie nous a-t-il pas donré la quantité du beurre
expédiée dans la Grande-Bretagne comparée à celle expédiée
aux Etats-Unis. Nous constatons que nous expédions à la
(rande-Bretagne pour $750,000 valant de beurre, tandis que
les Etats Unis ne nóus en achètent que pour $17,000. Pour.
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quoi l'honorable député ne nous a-t-il pas parlé du fromage, Nous constatons qu'il n'y a que ce léger surplus, et, aucun
alors qu'il nous a débité de si longues phrases au sujot du des honorables messicurs de la gauche n'a le droit de dire
bétail et des autres, produits agricoles ? C'est paroe qu'il que nous devons tout cet impôt quand ce surplus, est aussi
lui aurait fallu admettre que nous exportons en Angleterre insignifiant. L'uonorable député de Wel ington-Nord (M.
pour 87,065,000, tandis que nous n'eu exportons que pour MeMullen) a dit qu'une paire de jeunes boufs se vendait
$30,000 aux Etats Unis. Que ne nous a-t-il parlé de l'avoine, $10. Eh bien, ces jeunes bSufs ont-ils été exportéi aux
par exemple ? C'est qu'il lui aurait encore fallu admettre Etats-Unis ? Ordinairermont les animaux gras prbpres à
que jinus en esportons pour 8509,000 en Angleterre, contre l'exportation sont expédiés on Angleterre, et nous en expé-
81,,000 aux Etats-Unis. Pourquoi donc n'a-t-il pas parlé dions ainsi pour 85,000,000 contre 680,J000 aux Etats-Unis.
des pois ? Parco qu'il lui aurait fallu admettre quo nous en Est-il raisonnable de dire que ces animaux, vendus au bon-
avons exporté en Anglot erre pour 8 1,278,000 valant, et seu. cher et abattus dans une ville qui n'est qu'à quelques milles
leinent pour $265,000 aux Etats-Unis. de l'endroit où ils ont été élevés, et consommés par les habi-

Je pense que lorsque les honorables messieurs de la tants de cette ville, ne p9ient aucun droit ? La politique
gauche prétendent produire la preuve qu'ils ont obtenue en nationale a fait beaucoup pour agrandir le marché local
cotte matière, et lorsqu'ils prétendent chercher leur prouve, pour le bouf. Dans la ville que j'ai l'honneur de représen-
ils devraient nous donner toute la vérité. L'honorable ter, ainsi que dans les campagnes environnantes, nous avons
député de Wellington-Nord (M. McUullen) nous a aussi eu un excellent marché pour les animaux gras depuis huit
donné d'étranges renseignements. Il nous a donné ici des ans, et nous avons obtenu des prixplus élevés qu'à Toronto
chiffres qu'il a dû tirer de sa seule imagination, parce que durant la même période. Et pendant ce temps-là nous
si un cultivateur produit les articles et les quantités qu'il avions des animaux venant de Toronto et passant par chez
prétend qu'il produit sur une ferme de 70 acres, ce doit être nous à destination du nord, et nous avions le chemin de fer
un étonnant cultivateur, et il faut qu'il récolte des grains et du Pacifique Canadien en voie de construction et diverses
des produits tout à fait différents de ceux des autres cultiva- autres circonstances tendant toutes à faire monter les prix.
teurs. Il nous a raconté une histoire à propos d'un poulain, J0 n'attribue pas à la politique nationale tout l'avantage
une paire de jeunes taureaux, douze agneaux, trois cents de cette hausse des prix dans les localités en question ; je
boisseaux d'orge, cinq tonneaux de foin et trente boisseaux déclare franchement que la construction du chemin de fer et
de pommes de terre. Il est étrange, très étrange en vér ité, le développement du Nord-Ouest nous ont ouvert un plus
que ce cultivateur n'eût pas de blé; très extraordinaire pour grand mar ché, mais la politique nationale nous a mis en état
un cultivateur d'Ontario qu'il eût ni pois nri cochons. Je crois de lutter contre les Américains. Songez à la quantité de
que ce cultivateur doit vivre dans le pays de la spéculation, bestiaux qui ont été expédiés de Duluth et des autres ports
et que ce n'est pas un véritable cultivateur. Mais il dit que américains à Port-Arthur, et qui ont été distribués tout le
pour ce poulain il aurait obtenu $20 de plus. Comment cela ? long de la ligne (u chemin de fcr du Pacifique canadien.
Dans quelle proportion exportons-nous nos chevaux aux Le chemin de fer nous a donné le marché, et la politique
Etats-Unis ? L'honorable député de Hlurnon-Est nous dit que nationale l'a préservé dans une grande mesure aux cultiva-
nous avons exporté du Canada, 18,779 chevaux, soit à peu tours d'Ontario.
près un pour chaque 60 voteurs du pays; ou bien, pour être Le cultivateur cité par l'honorable monsieur avait douze
généreux envers lui, donnez deux votes à chaque cultiva. agneaux. Selon toutes les probabilités ils ont dû être élevés
teir.4, et il se trouvera qu'un cultivateur sur trente a un dans Wellington-Nord et abattus dans les villes voisines.
choral à exporter. Est-il raisonnable alors de dire qu'aucun droit n'a été payé

L'on nous dit maintenant qu'il nous faut payer ces droits sur ces agneaux?
suiir les chevaux. Si nous n'avions que les Etats-Unis comme Il nous a parlé ensuite de l'orge. Je trouve étrange, très
naarché pour nos chevaux, et s'il n'y avait pas de villes au étrange en vérité, d'après ce que je connais de Wellington-
Canada où nos cultivateurs écoulent le surplus de leurs Nord, que dans ce comté la seule céréale que les cultivateurs
produ -tions, alors seulement paierions-nous les droits en récoltent pour vendre, soit l'orge, dans un comté qui ne pro
entier. La question do savoir qui paie les droits dépend duit que rarement la qualité d'orge, que l'on achète aux
do celle do savoir qui cherche le marché. Dans certains cas Etats-Unis, et pour laquelle l'on y paie un prix élevé. Mais
il ct dfficilo d'appliquer la règle, mais lorsqu'elle sera le cultivateur en question avait cinq tonneaux de foin, ce
appliquée comme il laut, la réponse sera correcto dans cha. qui est une très grande quantité, et nous devons supposer
que cas. L'honorable monsieur nous dirg-t il que ce pays qu'il a expédié ce foin du comté de Wellington-Nord aux
ne produit que 18,000 chevaux par année ? Aucunement. Etats-Unis, et qu'il a payé loi droits sur ce foin. Est-il rai-
No. cultivateurs ne font pas de l'élevage des chevaux uro sonnablo de suIpposer qu'autcune partie de ce foin ait été
utllaire payante. Nous élevons des clevaui: au Canada exportée ? Nous savons quo le foin ne peut être exporté à
plutôt pour le luxe que pour faire de l'argent, et nos culti- une bien grande distance. Nous savons que dans des villes
vateurs en font si peu de cas qu'ils ne tiennent même pas sépaiées do vingt milles seulement, il existe souvent une
co:np-e du prix que cet élevage leur coûte; quoiqu'il en différence de 83 par tonneau dans le prix du foin. Il est à
i.oi t tous les cultivateurs qui ont tenté l'entreprise sur une ma connaissance qu'une récolte locale dans le voisinage
g ande échelle en sont venus à la conclusion que l'affaire d'une ville y a fait baisser les prix. Par conséquent, pour
io p iyait pas. Et pourtant, 18,000 chevaux pour toute la ce qui regarde le foin, les cultivateurs ne doivent compter
Conf édération du.Canada ne sont qu'une pure bagatelle presque entièroment que sur le marché lo plus immédiat.
comparés au nombre des chevaux que nos cultivateurs élè- Il avait encore trente boisseaux de pommes de terre. Je
,vent pour leurs propres fins économiques. Par conséquent ne prendrai pas le temps de la Chambre en m'occupant do
il n'est pas juste de dire que les cultivateurs canadiens ces détails, mais je dirai que sur les $70 de droits que l'ho-
paient des droits sur ces chevaux dans tous les cas. norable député de Wellington-Tord fait payer à son culti.

Je pense quo c'est à Rochester que M. Wiman a dit aux vateur, il n'on a tout probablement pas payé un seul centin.
Ariéuicains: ' Vous payez $150 pour un cheval, et si ce Si les honorables députés voulaient être loyaux on compa.
n'était des droits vous ne paieriez pour ce même cheval que rant le commerce canadien avec les Etats-Unis, avec notre
8120 " Au Lac Dufferin il a raconté la même histoire en commerce avec la Grande-Bretagne, ils trouveraient des
l'a ppliquant aux cultivateurs d'Onttrio, "Il est vrai que chiffres tout prêts dans los rapports du commerce et de la
vous vendez votre cheval pour 8120, mais sans les droits navigation S'ils consultaient les rapports de nos produits
actueli vous le vendriez 8150." Je laisse à M. Wiman le agricoles, ils trouveraient que sur un total de $18,000,, 00,
soin de débrouiller cette question. Mais les cas isolés ne qui représente la valeur du nos exportations, sept millions
pourront jamais décider cette question. I seulement sont venus des Etats-Unis. Ils trouveraient
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qu'en ce qui concerne les animaux et leurs produits, sur un eiale, ou de la réciprocité illimitée, ou quelque nom qu'on lui
total de 824,000,009, $7,0100,000 souloment sont allés aux donne Ils nous dis.nt que le pays n'est pas prospère, et quel
Etats.Unis, contre .7,000 000 qui son t rI lés en A ngloterre est le remède qu'ils proposent? Ils proposent une politique qui
et dans les autres pays. Pour ce qui regarde lo produit des ferait baiser les prix de nos produits nature!s (t ruinerait
pècheries, ils verront que sur un chiffro total d'exportations i notre commerce de bestiaux, commerce que nous Lvons déve-
de 86,800,000, nous n'en avons expédié que pour $3,700,000 loppé à si grands frais. is proposent une politique qui détrui-
aux Etats-Unis. De sorte que, d'après leur propre compa- rait notre commerce de fromage et do beurre avec la Grande.
raison, les honorables messieurs de la gauche n'ont pa; Bretagne, qui fermerait nos manufactures, qui dépeuplerait
présenté la question comme ils l'auraient dût. Je suis cor- nos villes, nos villages et nos campagnes,qui ruinerait notro
dialement d'opinion que la discussion de cette question marché national, et rendrait moins profitable l'industrie agri.
devrait se faire sans passion et que l'on devrait écouter avec cole de ce pays. Ils nous disent que notre population nous
calme les arguments des deux côtés. Jo suis tout à fait quitte. Mais quel est le moyen qu'ils proposent pour la gar
d'accord avec les honorables messieurs de la gaucho, quo de der ici, cetto population ? ls proposent une politique qui
la décision de cette question dépend l'avenir du Canada, Je aidera:t ait c gtats-Unis à offrir de plus grands appâts à nos
suis prêt à admettre que notre existence même est en jeu, jeunes gens pour les attirer de l'autre côté de la frontière. Ils
et que nous sommes appelés à décider si nous devons con- proposent une politique qui augmenterait le commerce des
tinuer à contrôler nos propres finances, ou si nous devons Etats-Unis, qui bâtirait leurs villes, et qui attirerait chez
aller chercher à la Vaison Blanche de Washington le mot eux un plus grand nombre de nos jeunes gens. Ils ouvriraient
d'ordre de notre politique fiscale. la porte à une plus nombreuse émigration, ils fermeraient

Ce n'est pas mon intention de mettre sous les yeux de la nos manufactures, ils priveraient nos Canadiens de leur
Chambre toute la statistiquo quej'ai préparée, car l'heure se emplui,ils détruiraient toutes nos industries manufacturières
fait déjà tard. J'admets qu'en 1878 j'étais d'avis que la du pays, ils chasseraient du Canada cette même population
réciprocité serait d'une grande valeur pour ce ýpays; j'ad- que nous essayons actuellement d'y retirer.
mettrai que jusqu'à un an ou à peu près, alors que cette Tel est le remède qu'ils proposent au mal qui, d'après eux,
grande question primait à mes yeux toutes les autres, existe au sein de la population qui nous quitte pour d'autres
j'étais porté à croire que la réciprocité serait très avanta- climats. Ils disent que nos cultivateurs vendent leurs pro-
gouse à notre population agricole. J'étais porté à croire duits à bas prix, et ils sont prêts à ouvrir tons nos ports
que les résolutions inscrites dans nos statuts seraient éali- afin de laisser encombrer nos frontières des produits à bon
sées à la lettre, et que nous aurions 1 réciprocité la plus marché des Eats-Unis, do sorte que lo marché de Chicago
absolue quant à nos produits naturels. J'ai donc rocher- commander ait le marché de la province d'Ontario. Ils nous
ché des preuves avec los idé3s préconçies qu'entretionnent disent que nous sommes écrasés par les combines, et ils pro-
tes honorables messieurs du l'opposition sur cot te natère, posent calmement de nous jeter pieds et poings liés dans la
mais je n'ai pas fermé les yeux comme l'ont fait les hono- ruer de coon/es Ils nous disent que nos chemins du fer
rables messieurs de la gaucho, et il ci est résulté que plus no paient que 11 pour IO sur le capital investi, et ils vou-
j'ai fait de recherches, plus j'ai comparé les marché- do co draient détourner le cours denotre commerce et bloquer nos
pays avec ceux des Etats-Unis, plus j'ai comparé la condi- chemins de fer sur tous les points, afin de ruiner même le
tion des cultivateurs do ce pays avec celle des cultivateurs 1½ pour 100 de profits que nous faisons actuellement. Quel-
des Etats-Unis, plus je me suis convaincu que les droits ques-uns d'entre eux nous disent que nos mantfacturiors
imposés sur nos produits naturels sont nécessaires et sont des monopolistes et qu'ils nagent dans l'argent; d'au.
importants dans l'intérêt des cultivateurs d'Ontario. tres disent qu'ils ne prospèrent pas. Mais à quoi donc nons

Dès 1874, l'honorable George Brown, en soumettant le en tenir ? Je vais supposer qu'ils nagent dans l'argent. Si
mémoire canadien, avec sir Edward Thornton, admettait c'est là un mal, quel remède y apporter ? Quel remède voi-
que le résultat do l'abrogation du traité de iéciprocité n'avait lent nos adversaires apporter à ce mal ? Les détruire, par
pas été un mai sans remède. Il voulait parler tout particu- exemple. Amener ici des Américains. Amoner ici des
liòrement de les produit. tels quome le b dé, la rt tturiers plus riches. Ruinor ceux que nous avons

povisions, dont les EttUnis comme lu Canada ont un parce qu'.Js roulent dans l'argent. Mais, si nous prenons
surplus, et il disait que l'effet de l'impo-ition d'un droit sur leur autre côté de la question, c'est-à dire, si nous pi éton-
ces articles par les Etats-Unis avait é'é de thire écouler les dons qu'ils ne prospèrent pas, quel remède veulent-ils ap-
produits canadiens par les canaux cacadions, et ue forcer les porter au mal ? Adopter une politique qui chassera les hom-
Canadiers à trouver des marchés dans les provinces mari- mes do nos villes, ruinera notre commerce national, ruinera
times, les Indes Occidentales et la Grandc-Bretagne, vid nos industries, fermera nos ianuf'actures, réJuira nos mé-
les routes canadiennes. aiu lieu de rechercher les mêmes tiets au silence, éteindra jusqu'à la dernière cheminée de nos
marchés vid New-York et Boston. Il isjoutait que bien que hautE-fourneaux, qui, en un mot consommera la ruine de
cela eût produit un effet désastreux sur notre commerce notre pays pour en grossir les manufacturiers de l'autre
avec les Etats-Unis pendant un certain temps, cependant' côté de la ligne frontière.
durant les sept années qui se sont écoulées depuis l'abroga- Mais moi je ne crois pas que nous ayons besoin de scm-
tion du traité, nos exportations ont atteint le chiffre do blables remèdes. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de
$235,000,000, soit 875,000,000 de plus quo le plus haut crier au secours ou de supplier les Etats. Unis de nous i ece-
chiffre qu'elles aient atteint durant l'existence du traité. voir dans leurs bras. Je crois que notre pays est un pays
Quel en a été l'effet depuis ? Nous constatons que ce qui glorieux, et je puis citer à ce sujet les remarques suivantes
était vrai alors est encore vrai aujourd'hui; nons avons du révérend P. Coffey
trouvé des marchés plus profitables pour nos produits et un
moyen plus facile d'atteindre ces mai chés. Je ne crains pas de dire que je suis un admirateur de l'Amérique et

Et puis la politiqn nationale est venue à notre secours et des institutions américaines. jlais tout en admirant l'Amérique, touten respectant le peuple américain, tout en gloridant son histoire et ses
nous a donné un marché chez nous mêmes; le moilleurmar- exploits, il m'est impossible d'oublier que aurant vingt-deux antéei de
ché de toua, parce qu'il rapproche le consommateur et le vie nationale dont a joui le Canada, ce grand pays, tout jeune qu'il soit,
producteur, et plus vous rapprocherai le consommateur du a fait, sous le rapport moral comme sous le rapport matériel, despriirês

sans exemples dans l'histoire du monde. * * La république amnéri-producteur, le mieux ce sera pour les deux. M. l'Orateur, caine elîe-màme, avec tout son glorieux passé de développements et de
j'ai pris plus de temps que je n'en avais l'intention, mais progrès, ne saurait montrer des développements accomplis en si peu de
avant de reprend re mon siège, je dirai un tout petit mot des temps que le Canada Nous avons toutes les raisons du monde de nousenorgueillsir de ce pays. Nions devons au Canada ue dette de loyauté
arguments, ou plutôt, des assertions, avancés par les hono- et de dévouement qui ne pourra jamais trop se payer. Nous avons un
rables députés de la gauche, en faveur de l'union commer- pays avec des institutions libres, toutes les classes de nos concitoyeni y

M. MASSON
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jouisseat d'une égale protection, chaque secte de notre population y tant que nous exporteront du blé et de la farines nous n
reçoita garantie de a liberté religieuse, etladistribution delarichesse devons pa nous soucier Si rins on exportons deux millionF,
v est faite d'une manière plus équitable que dans n'importe quel autre
ipays du mon-le. Avant que la génération qui grandit comprenne le Cinq millions, on dix millions de boisseaux, du moment
devoir qui tiu incombe de faire du Canada ce que Dieu et la nature l'ont qu'un marché étranger doit être la règle de nos prix.
décidé à devenir, c'est-à-dire une grande nation, le Canada est destiné L'honorable député semble s'être bien fait à l'idée que si
à devenir un grand pays si les Canadiens continuent de lui être .ièles,
s'ils continuent d'dire fidèles aux principes qui font la basa% et le fonde- nous avions la réciprocité illimitée avec les Etats-Unis, le
ment de toute véritable grandeur et de tout progrès i éel. C'est ma commerce des p>is que font nos cultivateurs serait annihilé.
ferme croyance qu'ils le teront, c'est la prière ardente de tous ceux qui Je ne vois
aiment ce brave pays, la couronne et la gloire de ce fier et invincible
nordi. Iil nous parle de ce qui, d'apr-ès lui, sont les points faibles de

Je suis d'avis que c'est cet esprit d'amour et d'éloge pour l'argumentation de l'honorable député de Huron-Eât (M.

notre pays que nous devrions nous efforcer de cultiver.
Nous devrions exhorter la valeur de notre pays chez nous et porté l'an dernier aux EtatE-Unîi, 40,765 têtes de bétail.
à l'étranger, et non pas crier sur tous les toits que nous D'après l'opni-n de l'honorable député de Grey-Nord
sommes dans la ruine et la désolation, et faire ressortir les (M. Masson), l'honorable député de Huron-Est aurait di
1 oints faibles de notre pays ; mais les honorables messieurs n
de la gauche ne manquent jamais une occasion de faire reas- donner que le nombre; parce que l montant réalisé par
sortir le moindre des côtés faibles du Canada, ils no man- tète sur le bétail exporté aux Etati-Unis n'a pas été aussi
quent jamais de parler de nos pertes et de nos malheurs, et
pendant tout ce temps ils sont fiers da prôner les avantages porté en Angleterre; il prétend que l'argument pèche par
de nos voisins do l'autre côté de la ligne 4Mième. S'il leur quelque côté. Eh bien, je sais par l'expérience que j'ai
faut louanger un 1 uys au dépens de l'autre, au nom de tout quise que le bétail que nous avons exporté aux Etats-
ce que nous avons du sacré, pourquoi ne louangent.ils pas et U était pour la plus grande partie du bétail gras, du hé-
n'exaltent-ils pas les avantages de nos foyers canadiens, et ne de réserve, du bétaii destiné à la reproduction, et pour-
font-ils pas ressortir les désavantages de nos voisins les quoi nos cultivateurs ont-ils exporté cos animaux? Parce
Américains. Mais non, ils nous parlent des champs de blé qu'ils se sont aperçus qu'il était plus profitable pour eux

temp'cs t ded'exporter leur pois et leur orge plus tôt que d'en nourrirdu Dakota, mais ils nous parlent pas de ses tempêt leurs animau et que si nous avions libr-écage avec
sts cyclones. Ils nous parlent des riches péturages d'un
autre Etat, mais ils no nons disent rien de la sécheresse et es Etats-Unis, en ce qui regarde la matière brute, nos cul-
des sauterelles. Et rêanmoins, lorsqu'ils parlent du Canada, bt pourraient ebUnir de mei!eurs prix pour leur
ils n'ont que du mal à en dire, ils ne parlent que de ses é-d'inde qu'avant le traité de réciprocité, qu'ils auraient
ptet du découragemer,t qu'olle c ceasionnet. S'ils pou- obtenu de meilleurs prix pour leur orge et leur pois,et qu'ils

vaien t seulemen t s'unir; comme c'est le devoir do tout Cana. raientpu ache'er le blé*d'inde meilleur marché pour en-
îlhen loyal à son pays de le faire, pour faire prévaloir partout gleerleu
les di oits du paye qu'ils habitant, afin que dass tout l'univers L'honorable député a encore prét6ndu que c'était un grand
l'on n'ait que des éloges à faire du Canada, nous n'aurions pas avantage pour nos cultvateurs et toutes les autres claîses de
sous les yeux le scandale d'un député de cette Chambre la population de pouvoir vendre leurs produits sur le marché
affichant son nom au frontispice d'un pamphlet en faveur le plus voisin. Il a posé en principe que plus le piodueteur
do l'émigration aux Etats-Unis. et le consommateur sont rapprochés l'un de l'autre, plus tous

N'ous avons plusieurs nationalités dans le paye, et tout ce les deux en trouvent mieux. Eh bien, voilà justement ce
que nous voulons c'est'que ces nationalités restent unies, tont
ce que nous voulons c'est que tous les hommesde toutes les qéeinous n orpoon de fair -nis . dfirenl
provinces et de toutes les nationalités 'unisbent fermement rapprochté commerciue ave le Bi-nis. Nu drons
pour promouvoir la prospérité de notre commune patrie ror autan queposibe le ans mets de prou-
si nos adversaires voulaient nous tendre la main en cela, le
Canada n ourai manquer de prosprer; le Canada doitj vais communiquer à la hambre quelques-Canajdario ;ot le i m'an uer ude terore lIo de ad rices iet unes des idées que 'entretiens sur cette question. La quas-proq4rdler;j le Canadai et, une terre pleine de riches res-

Wurces;il et hbit de obls rces.Pouquotien du libre-échango entre le Canada et les EtatE-Unis asources; il est habité de nobles races. Pourquoi alois ne beaucoup occupé l'attention du peuple canadien depuis
prospérerait-il pas? Disons avec le poète:l'abrogation du dernier traité de iprocité. Je ense que
"English, Irish, Scotch and French together here combine les partis politiqus qui se partagent cette Chambre et le pays

To emulate the deeds their sires have done in Auld Lang Syne ;
Let's lay their failingi ail amide, their virtue and truth maintain,

And in this new Dominion they shall bring forth fruit again. mercialcs avec les Etats-Unis deviaient être plus libres
Then as [ong as the oll St. Lawrence rolis its course towards the sea, qu'elles le sont actuellement. Il Me semble que la seule

So long shal Canada remain the glorions and free." divergence d'opinion qui existe à ce sujet sont quant à la
Mr. BOV MAU. Se n'ai pus l'intention d'occuper très f e que devraient prendre ces relations commerciales; la

longtemps l'attention de cette Chambre dans la phase difficulté n'est quo de fixer le point où nous devrions nous
avanee où se trouve ce débat, mais je désire donner quelque arrêter pour obLenir le libreéchange avec les Etats-Unis.
raison qui me porte à voter pour la résolution de mon Eh bien, si nous pouvions obtenir la réciprocité pur ce qui
honorable ami le député d'Oxford-Sud (air Richard Cart- regarde la matière brute, mi nous pouvions obtenir un libre
wright). Mais avant cela je désire dire un mot de quel- accès aux Etait-Ucis pour nos cultivateurs, nos mineurs,
qlues-uus des avancés de l'honorable préopinant. Il a fait nos commerçants de bois, nos pêoheurs, et tous nos produc-
des avances très extraordinaires, ou qui du moins m'ont teurs de matières premières, je croiS que la population de la
paru très extraordinaires. Il nous a dit qu'autrefois, avant Confédération canadienne serait satisfaite. Mais, le gouver-
que nous ayions la politique nationale, le marebé de Liver- nerueut des Etata-Uniq, Si je comprends bien la question,
pool commandait les prix du blé, mais qu'à présent c'était nous a clairemunt et distinctement dé laré que, pour le pré.
la politique nationale qui commandait les prix du blé. Si sent, et à t eut événement, les Etats-Unis ne commerceront
la politique nationale a ouvert à nos cultivateurs un mar- pas avec nous sur cette base, et il nous faut par conséquent
ché capaule d'absorber tous nott e blé, l'assertion de l'hono. trouver quollu'utre base sur laquelle les Etats-Unis, voi-
rable député aurait pu avoir une ombre de raison, ma il est draut eounnrer avec nons.
de lait que nous trouvons dans le rappoàrt duet S'il nou est impossible d'obtenir libre-échange pour
de lat navigation que nous exportons quelques cinq millions nos matières premières, le déiir violent qui existe dans ce
de bomeaux de blé et cinq cent mille barils de farine, et Ilays pour l'obtention de relations commerciales quelconques
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avec nos voisins. a doncé lieu à la discussion de plusieurs merce interprovineial. Ces diffi'ultés géog' a;hiques n'xie-
autres projets, l'un des projts qui a été discuté durant tent pas entre le Canada et les EtatUni. st voisins
l'année pa-sée et conru sous le nom d'union commerciale ou américains di vraient être nos clients les plus profitables
zollverein, et la résolution actuellement soumise à cotte avec un arrangemcnt tel que celui qui est proposé par cette
Chambre et conr.nue sous le nom do réciprocité illimitéc, de résolution ; il est tout clair que plus nous rapprocherons le
libre-échange si vous voulez, sans les complications qui client du productcur la nicux ce sera pour les deux parties,
pourraient surgir de l'union commerciale. Avec l'union et il est plus rufiale comme il est plus naturel de con-
commerciale, si je comprends bien la question, les droits de mei cer avec ros voi.-ins les plus rapprochés que d'essayer
douane qui seraient prélevés sur les marchandises étrangères do trouver desi marchés situés à une plus grande distance.
devraient être fixés par les deux pays; il faudrait donc le cet du trainsport de nos marchandises ou de nos pro-
nécessairement que ce tarif soit uniforme, mais avec la réci- duits che z no coh0 nsomteurs des Etats-Unis n'est pas aussi
proeité illimitée telle que proposée par la résolution de l'ie- grand que le prix du transpo:t de ces mêmes marchandises
norable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), avec dans des pays plus ébignés et où l'on en obtient les
cet arrangement le Canada peut fuire son pioprO tarif, et les échanges plus promptement
Eâtat-Unis peuvent faire aussi le tarif qui leur plaira. Il Les commerçants peuvent se réunir de temps à autre et
n'est pas absolument nécessairc que les deux tarifs soient réaler les questiorns qui ýe rapportent au commerce. et les
égaux, et conséquemment les Etats-Unis n'auraient pas à ditlioulés qui existent à l'égard du commerce ave les pays
touher à notre ievenu autant que les honorables mes ieurs éloignés n'existnt pa1s dans la même proportion à l'égard
de là droito voudraient nous le faire croire. d'un pays qui avoiemeu le i ôtre. L'avantage et lu grande

Ia princi pale objection que les honorables messieurs de la commodité diu con merce avec nos voisins les plus rapprochés
droite opposent à ce projet de réciprocité illimitée est que sont démontrés par no:ie c>mmerce de houille. Nous avons
cela nous mènerait à l'annexion. C'est là, d'après moi, leur essayé d'encoura.r ce commerce en transportant la houille

uins fort argument. Ils déclarent tous comme un seul de la Nouveli.Ecosse dans les provinces de Québoe et
bomme que cela ;ous inrnerait à l'annexion. Eh bien, si jo d'Ontario, même à perte; mais ci dépit de tout ce iqui a êé
croyais ui seul instant que la réciprocité commerciale pro- fait pour développer le commerce, Ontario n'a pas ce*é
duirait cet effet, j'hésiterais avant de voer pour cette d'importer son charbin des Etats-Unis, parce que les frais
mesure, mais je ne crois pas qu'elle produirait cet effet-là. de transport sont moindres, et qu'il était plus c)rmode
Je no crois pas qu'elle aurait la mouindie tendanrce à faire d'acheter cet article de nos voisins les plus rapprochés.
pencher l'opinion du Czmada du côté de l'annexion. Exami. L'honorable ministre de la marine a essayé de réfuter 'argu-
rions un peu la question. Les honoraes s messieurs de la ment présenté par la gauche en faveur du commerce avec nos
duoite savent sais doate qu'immédiatement avant la mise voisins les plus rapprochés, en essayant de démontrer que le
cri vigueur du t:aité de réciproeité de 1854, il existait au marehé le plus rapprocbé n'était pas dans nombre de cas le
Canada un tr òs fùri sentiment en ifveur de l'annexion parmi meilleur m rebé, et, de plus, l'honorable monsieur a aussi
coi taines classes ; mais aussitôt que le traité de réciprocité a dit que notre commerce le plus profitable peut se faire avec
été adopté, aussitôt que -nous avons obtenu le libre-échange les nations qui ne produisent pas on ne produisent qu'une
avec les Etats-Unis en ce qui regarde les produits naturels, petite quantité d'articles que nous avons à vendre. Je ne
ce sentiment en faveur do l'annexion s'est éteint, et nous crois pas que telle en soit touj urs la conséquence. L'hono-
n'en avons plus entendu parler depuis, ble monsieur a parlé de la France et a dit que si le marché

Si donc durant les douze années qui se sont écoulées le plus rapproché était le meilleur, le marché de la France
de 1854 à 1866, les cultivateurs du Canada ont pu avoir le devait être le meilleur pour les produits anglais, ajoutant
libre-écbange avec les Etats.Unis sans pour cela devenir an- qu'au contraire le marché lointain de l'Inde et d'autres
nexionnisits, si lo marchand de bois, le pêcheur, nos mineurs pays étrangers était plus profitable aux produits britanni-
et nos artisans ont pu jouir du librc-éehange avec les Etats- ques. Je vois d'apr òi le taenien's Year Book. de 1885, que
Unis, sans poar cela devenir annexionnistus, si nos artisans le commerce de in Grande liotagae avec la France, nation
ont pu bénéfi-ier du librc-échange, indirectement, grâ': à qui fait une grarde concurrnee à l'Argleterre sur les
la plus grande prospéri'é des cultivateurs, desquels ils dépen. marchés étrangers, pour ce qui est des articles inbriqués, se
dont pour leur prospérité, tandis que nos travailleurs ont répartit comme suit : les importations de France en Angle.
toujours pu transférer leur hacileté et leur travail d'un côté terre, en 1883, cnt été de 8190,000,000, tandis que les expor-
de la ligne à l'autre sans payer d'impôts pour cela, et tout tations d'Angleter e en France, ont été de $85,000,000, ou les
<cla sans devenir annexionnistes, si toutes ces classes que exportations déla Grandc-Bretagneen Francese sontélevées
j'ai énumérées, constituant de beaucoup la plus grande pro- à $225 par tête, tandis que les exportations aux Indes
portion de notre population ont déjà pu jouir du librc- n'ont été que de 86 cents par tête, en prenant pour base le
échanige sans devenir anrnexionirstes, pourquoi le devien- chiffre de population le plus bas, donné par le recensement.
draient-ils maintenant ? Puis surgit la question: qui doit Prenez deux autres pays situés tiès près de l'Angleterre, la
devenir annexionniste avec cet arrangement? de quelles Belgique et la Hollande. Ces pays sont au nombre des
classes doivent nous venir les annntxionnistes ?il no reste plus clients les plus importants et les plus considérables de
qu'une seule classe, c'est celle de ces manufacturiers dor- l'Angleterre, et il y a ce lait remarquable à leur égard, que
lottés et choyés, de ces manulacturiers qui ont pu depuis la Belgique et la Hollande semblent fabriquer et produire
huit ou dix ans sous l'opération de la politique des honorables précisément la même catégorie' d*articles qu'elles aehètent
députés de la droite, s'enrichir au dépens du public, c'est en très grand nombre do l'Angleterre.
la seule classe qui i este, et je ne crois ,as qu'aucune partie Je vois que la Belgique, située très près de la Grande-
considérable de cette classe deviendrait annexionniste ti on Bretagne, et dont la population est de cinq millions et trois
leur enlevait ces avantages particuliers, et s'ils se trouvaient quarts, a exporté on A ogleterre, en 1883, pour $80,000,000, et
placés au niveau commun des hommes d'affair es ordinaires. a rapporté en échange $40,000,000, soit 87 par tè. pour

Il me semble que nous n'avons pas été aussi heureux que toute la population. In liollande, dont la population es. de
ions aurions pu le désirer en établissant le commerce inter- quatre millions et un quart, a exporté pour une valeur de
provincial entre les diver ses provinces, bien que nous ayions S124,000,000, et a importé des articles britanniques pour
dépensé de for tes sommes d'argent pour obtenir ce résultat. une valeur de $45,000,000, soit 8 t1 par tête. De sorte
Malheureusement pour le Canada les parties fertiles de son que ces pays situés près de l'Angleterre et produisait
territoire sont situées si loin les uaes des autres, les diffi- même les mêmes csI.èces d'effets, ont acheté pour un
cultés géographiques 'sont si grandes, que nous n'avons pas montant do $7 à $10 par tête, d'après leur population res-
été si heureux que nous l'aurions désiré en cultivant le com- pective. Il y a un trait particulier très remarquable à

M. BOWMAN
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l'égard du commerce entre la Grande-Bretagne et ces
deux pays, trait particulier qui, à mon avis, a quelque
rapport au commerce, et à une chose qui, croyons-nous,
peut avoir lieu sous l'empire d'une réciprocité entre le
Canada et les Etats-Unis. Je constate par exemple que la
Belgique a exporté de la laine en Angleterre pour un mon-
tant de 87,000,000, et, qu'en retour, la Grande-Bretagne
a vendu à la Belgique, en 1883, des articles en la:ne pour
une valeur de 86,000,000. Dans le cours de la même année,
la Belgique a vendu à l'Angleterre des articles de lin et de
coton pour une somme de 86,500,000, et, de son côté, la
Grarde-Bretagne a vendu à la Belgique pour 811,000,000
d'articles en coton. Je vois aussi que la Belgique a vendu
à la Grande-Bretagne dans la même année des articles en
fer pour une valeur de $3.500,000, et l'Angleterre en a vendu
à la Belgique pour une somme de $2,100,000. De sorte que la
Chambre verra qu'il y a entre ces deux pays un très grand
commerce de réciprocité à l'égard de la catégorie d'articles
fabriqués que les deux pays produisent; de sorte qu'il ne s'en
suit pas nécessairement que nous pouvons toujours vendre
d'une manière très profitable au pays qui ne fabrique pas
ou ne produit pas les articles que nous avons à vendre. La
commerce entre la Grande-Bretagne et la Hollande est de
la même nature. La Hollande a exporté en Angleterre
des articles en fer et en acier pour une valeur de 86,000,-
000, et, de son côté, l'Angleterre en a vendu à la Hollande
pour une somme de 85,000,000. Je constate aussi que la
Hollande a vendu à la Grande-Bretagne des articles en laine
pour une valeur de $8,000,000, et l'Angleterre a vendu de
son côté, à la Hollande, pour 86,300,000 de la même catégo-
rie d'articles dans le cours de la même année.

La Hollande avendu à ia Grande-Bretagne pour 84,000,000
d'articles en coton, et la Grande-Bretagne en a exporté en
Hollande pour une somme de 613,500,000. Voici donc des
pays situés près de l'Angleterre qui fabriquent la même
catégorie d'articles que l'Angleterre, et ces deux nations
échangent la même catégorie d'articles sur une très grande
échelle. Et si ceci peut avoir lieu entre ces deux pays, je ne
vois pas pourquoi nous, en Canada, sous l'empire d'une réci-
procité commerciale avec les Etats-Unis, nous ne pourrions
pas vendre une quantité considérable d'articles fabriqués à
nos voisins, tout comme nous pourrions en acheter deux. Je
crois, M. l'Orateur, qu'il est admis de tous, que le libre-
échange avec les Etats-Unis, pour ce qui est des produits
agricoles, serait d'un très grand avantage à la classe de
notre population qui exploite cette industrie. Je crois que
chacun admet que nos cultivateurs retireraient de très
grands avantages de la liberté de commerce entre le Canada
et les Etats-Unis. C'est un fait qui, je crois, ne peut être
nié, que le marché anglais n'est pas aussi avantageux, en ce
moment, pour nos cultivateurs, qu'il l'était il y a cinq ans,
et je suis d'avis que, si nous tenons compte de l'augmenta-
tion considérable de la production du blé et du bétail d'autres
pays, qui a ou lieu dans le cours des cinq dernières années,
nous devons venir à la conclusion que la dépréciation de la
valeur du marché anglais à l'égard de notre cultivateur, est
devenu permanente. C'est pourquoi c'est le devoir de cette,
Chambre et du gouvernement d'obtenir, pour nos cultiva-
teurs, un marché aussi profitable que possible chez nos
voisins américains. Même dans les présentes circonstances
et en dépit d'un énorme tarif contre nous, nos cultivateurs
vendent une très grande proportion de leurs produits sur le
marché américain. D'après le rapport du commerce et de la
navigation, je vois qu'en 1878 nous avons vendu 13,851 têtes
de bétail à nos voisins, en 1880 le nombre s'est élevé à 11,317,
en 1885 il avait atteint 30,573, et en 1886 nous en avons
exporté 45,765. Puis en 1886 nous avons exporté 18,225
chevaux et 363,046 moutons, et des volailles pour une
valeur de 898,719.

Nous avons exporté 13,000,000 de douzaines d'Sufs, éva.
lués à 81,821,364 ; pour 1,297,876 de laine ; nous avons
vendu 9,437,000 boisseaux d'orge ; 405,000 boisseaux de
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pois; -1,276,000 boisseaux de pommes de terre. Or, si son
cultivateurs peuvent vendre d'une manière plus profitable
aux Etats-Unis une aussi grande proportion de leurs pro-
duits en dépit d'un droit énorme contre eux, je pense que
nous avons tout lieu de croire qu'ils les vendraient d'une
manière bien plus avantageuse si les droits étaient enlevés,
et pour vous démontrer davantage la valeur et l'impor-
tance du marché américain pour nos cultivateurs, je citerai
tout simplement le total des exportations du Canada aux
Etats-Unis, l'année dernière. Elles sont comme suit :
Ontario a exporté pour une valeur de 820,271,000 ; Québec,
$4,394,000 ; la Nouvelle-Ecosse, 82,733,000 ; le liouveau-
Brunswick, 81,763,000 ; l'Ile du Prince-Edouard, 8667,000 ;
le Manitoba, 6212,000; la Colombie Britannique, 82,230,000;
soit un total d'exportation du Canada aux Etats-Unis de
$32,273,033, contre 8 18,714,331 en Angleterre. De sorte
que vous voyez, M. l'Orateur, que même dans les présentes
circonstances, le marché américain est tout aussi important
que le marché anglais pour notre cultivateur. Mais voici
que se présente la question de savoir si, les droits une fois
enlevés, et si nous obtenons le libre-échange avec les Etats-
Unis, le prix des produits agricoles augmenterait en même
temps, ou si le fait d'enlever les droits réduirait le prix de
manière que le cultivateur ne recevrait pas plus qu'il ne
reçoit aujourd'hui. S'il peut être démontré que la suppres.
sion des droits pas n'augmenterait les prix en faveur de nos
cultivateurs, il n'y a plus de but pratique d'obtenir que les
droits soient enlevés, Je crois, cependant, qu'il pourrait
être clairement démontré que la suppression des droits ne
diminuerait pas la valeur de nos produits sur les marchés
des Etats-Unis, et que conséquemment nos cultivateurs
recevrait tout autant en plus, ou presqu'autant en plus, que
la somme à laquelle s'élèvent les droits. D'après la statis-
tique des Etats-Unis, je vois que les cultivateurs de ce pays,
ont produit l'année dernière 61,000,000 boisseaux d'orge, et
que nous leur avons vendu 9,000,000 de boisseaux. Or,
prétend-on dire que si les droits étaient enlevés sur les
9,000,000 de boisseaux exportés aux Etats-Unis, ceci aurait
l'effet de diminuer le prix des 61,000,000 de boisseaux
américains.

Le peuple américain a besoin non seulement de sa propre
production, mais aussi de nos 9,000,000 de boisseaux, et
conseéquemment je ne erois pas que le prix de l'orge serait
réduit d'un centin par boisseau si les droits étaient enlevés.
Puis, au sujet des chevaux, la demande en est très considé-
rable aux Etata-Unis. Je crois être dans les limites du vrai
lorsque je dis qu'au moins 95 sur chaque 100 chevaux ven-
dus aux Etats-Unis sont élevés par les cultivateurs améri.
cains, et comme chacun le sait, il n'y a pas de droite d'im-
posés sur leurs propres chevaux. Les autres cinq sur cha-
que cent sont exportés du Canada aux Etats-Unis. Suppo-
sons que les droits imposés sur les chevaux exportés du
Canada aux Etats-Unis soient enlevés, prétend-on dire que
l'abolition des droits imposés sur les cinq chevaux de chaque
centaine vendue dans ce pays aurait l'effet de réduire le
prix sur les 95 chevaux élevés dans leur propre territoire.
Je ne crois pas que l'abolition des droits aurait cet effet. La
demande et le prix des chevaux resteraient les mêmes aux
Etats-Unis, et les résultats seraient que nos cultivateurs
recevraient de $20 à $30 de plus pour chaque cheval exporté
chez nos voiiins. Même si nos cultivateurs ne recevaient
pas tout le bénéfice de l'abolition des droits, il est bien évi-
dent que les $20 ou 830 de droits seraient partagées entre
le cultivateur et le commerçant, et je crois que le cultiva-
teur obtiendrait de beaucoup la part la plus considérable.
Quelques orateurs de la gauche ont prétendu que par suite
de la réduction du prix des produite agricoles sur le marché,
le prix de la propriété, en Canada, a éprouvé une baisse dans
le cours des cinq dernières années. Il me semble qu'il n'est
guère nécessaire de discuter cette question. Quiconque a
étudié cette affaire dans sa propre localité, ne peut qu'arriver
à la conclusion que le prix des terres a très considérable-
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ment diminué dans le cours des cinq dernières années. Mes facturiers. Ceux qui s'opposent à cetterésolution prétenden t

propres observations m'amènent irrésistiblement à cetto que nos industries manufactur.ôres seraient ruinées, est
conclusion. Il est évident que les compagnies do pîè: de la elles ne pourraient pa" fairo conc'irrence à cellos des Etat•..
province d'Ontario ne piètent pas une mrmme auami considé- Unis; que le r-,ultat de l'adoption do cette politique serait.
rable par acre de terre aujourd'hui qu'elles Io faisaient il y que nos marchés seraient encombrés de marchandises amé-
a cinq ans, pour la raison qu'ellos savent très bien quo los ricaines et que nous ne pourrions pas vendre une égale
terres no valent pas autant sur le marché qu'autref.ii,. quantité chez nos voisins américains. Or, ti je croyais

Dans le comté de Watorloo, quo j'ai l'nonnour do représen- qu'elle aurait l'effet de ruiner nos industries manufact-
ter, et où les terres ont conservé leur valeur mieux quo dans riè,o, ou même do leur faire un tort grave, je ne donnie:
la plupart des autres comtés, la valeur des fermes a subi rais pas ma voix en sa faveur, parce que je reconnais l'im-
une dépréciation trè< considérable. Ainsi, je connais une portance d'avoir des fabricunts dans notre pays comme des
ferme, dans le township de Wellesley, qui a été vendue il y cultivateure. Mais je suis porté à croire qu'elle ne serait.,
a deux ans pour $5,500. et, il y a deux mois, elle a été ven- pas très piéjudiciable à un très grand nombre de nos *ma-.
duo de nouveau pour 81 500, non pas par licitation for<éo, nufacturiors, tandis que je buis d'avis qu'elle bénéficierait
mais de gré à gré et à dets conditions ties favorables. J't n à un bon nombre.
Ponnais une autre dans le township do Wallaco, qui a été Un honorable monsieur, je crois que c'est l'honorable
évaluée par des estimateurs compétents, il y a cinq années, député de Lanark-Sud ( l. Haggart), a dit cet aprèi-
à 89,000, et qui a été vendue il y a deux mois pour 87,'300. miii qu'il ét!Iit convaincu qu'au moins 97 piur 100 des
Je oonnais un grand nombre de fermes, situées dans ma fabricants dit Canara é:aient opliosés à la réoiprocité com-
propre division, qui auraient pu Atro vendues faei'einent il morial' avec le; Etat.Uni.
y a cinq ans, mais pour lesquelles on ne peut plus trouver M. TAYLOR: Et ils le sont.
d'acquéreurs aux anciens chiffres, de sorte que les proprié.
taires, ne voulant pas réduire les prix, ne peuvent pas les M. BOWKAN: Je ne partage ps cette manière do voir.
vendre. Quelques-uns des orateurs qui m'ont précédé ont Je crois qu'un bon nombre de nos fabricants les plu's intelli-
beaucoup parlé de la prospi·ité de nos cultivateurs. *Cer- goits, les plus prdapèrés, les plus entreprenants et les. pTus*
tains honorables messieurs de *la droite prétendent que nds heureux, sont en faveur do cette résolution. J'ai eu l'ecca.'
cultivateurs sont tout aussi prospères maintenant qu'i!, sion de me rendre comptede l'op*niod des'fab:ioanta de ma
l'étaient il y a dix ans. Je ne partage pa- cette manière propro division; ètjòcroisètrodanslev-aiqdind'jèdisqu'ii
do voir. Je crois que nous avons, tout autour de nuis, des n'y a pas deux villes de la* mme gràndeur,·dans le Caiad,t
preuves très concluantes que nos cultivateurs ne sont pas .ù il y ait on opération un aussi grand nombre d'établitse-
aussi prospères qu'ils l'étaient il y a cinq ou dix ans. J ments manufacturférs que dans les villes de 'Berlin*t .dë
sais que, dans mon propre comté, nos cultivateurs sont dans Waterloo. Règle générale nos fabricants ont été' très heu-
la nécessité d'emprunter de l'argent des compagnies de prêt roux, plus heureux, peut-être, qu'ils ne l'ont été dans *d'aù.
d'une manière beaucoup plus considérable qu'il y a cinq tres parties du pavs, et je suis heureux de pouvoir' dire A
ans. A venir jusqu'à deux ans paesés, il était impossible à cette Chambre qu'un certain nombre d'entre eux, au moins,
une compagnie de faire un prêt dans la division nord de sont en faveur de cette proposition. Il est'très naturel
Waterloo. Je suis alié à une compagnie, à Waterloo, qui toutefois, qu'un certain nombre des fabri-ants de la paril p
prête *de l'argent sur une assez grande éohelle, et à venir du pays où je demeure soient opposés à cette r4soliition,ti.
jusqu'à récemment nous n'avons pu faire des prêts qui puis- comme ils le sont dans d'autres régions du pás mais il.y a
sent être dignes de mention dans nos environs; mais, dans dans ma division un grand nombre de meuniers qui croien't
le cours des deux dcrniàres années, nous avons placé pins qu'avec une réciprocité commerciale ils pour'aiont fair'e
d'argent sur des terres situées dans nctre voi inake immé. concurrence aux meuniers den Etats-Unis sur leur propre
diat que nous ne l'avons fait danb le cours des dix aunt és marché. Prenez la ville de Waterloo comme centre.
précédentes. La raison en est très simple. Lorsque nos Dans un rayon de douze milles autnur de otte iille il n'y
cultivateurs obtenaient de meilleurs prix qit'uujouird'hui, a pas moins de vingt-quatre moulina, dont quelques-uns
ils avaient toujours bcaucoup d'argent, et il n'y a paa d'en- sont très considérables. Un grand nombre appartionnent
droit dans le pays où les cultivateurs ont autant d'argent à dos meuniers les plus entrepronants et les plus prospères
qire n'en ont ceux do Vaterloo-Nord. Avant la grande du Canada, qui ont été les premiers à introduire le nouveau
réduction des prix, ils avaient tant d'argent qu'ils avaient procédé pour moudre, et qui ont vendu une quantité, consi-
l'habitude d'en prêter aux cultivateurs des enviror.s qui dérable de f:trine A nos voisins américains pöuddnt le to.m'ns
désiraient emprunter; mais dans lo cours des deux der- que le traité de !écipronité était en vigueur, et irime pen--
nières années ils n'en ont pas eu à prèter, et la conbéquetione dant les premières ann'ées du trafic protecteur. Sar c'
est que les cultivateurs qui ont besoin d'argent sont obligés vingt meuniers je sais qu'au moins qdinze *soàt fortoment on
de s'adresser aux eompagnies de pi èt. Je citerai à co e ajet faveur d'une réciprocité avec les Etati Unis Dé pluè 'nòus
un seul passage du Trade Review, publié à Montré -1. avons deux manufactures dans la ville de Waterloo, qui fd.:

On ne peut que coinclre qu'Ontario embrasse cet élémtnt important, briquent des instr'mènts d'agriculture sur une assez grand
c'est à-dire une population entreprenante ; mais ci l'on coini 1ro jes u'elle. Je n'ai pas pris la poiné de 'mo rendre blpto3:4de
deux périodes, 1873-49 et ib79-95. on eonstete que lsa cont•ibnaales des l'opition des propriélaires d une de ces krandës<maiufctu"
municipalitks rurales ont augmenté de 40,37e, soit 1,J pour cent en factures. mais le principal''iropriétaire'de'l'àâtrb' m'adit,')f1873-79, et u'eles n'ont augmente que de 13,360. suit 4j en 1879-85.
Peudintleseur puriolea l'étpndue des terres cotisées a augientéo, en y a quelques jours qu'il était bien prêt à accopter le libre-
1873-79, de t,eo1,23j acres, boit 5 pour 100; en 1879-85, ae 6.:2.971 acres, échange réciprou avec les* Etats-U'nFB, qu'il pôurrait vnfi.'
soit 3 pour 100. Le lecteu, p -ut et doit const-ter qu ta compiraison dre sos'marehandiscs chtz nos voisins n *quantités b.'aûcnîiîqui a oté faite démontre qu'Ontarie a rétrograd6 au tieu davancer. plus considérables qu'il în'cn vend dan's* le påbts. ' *]Yi p.lus

L'émigration de notre population vers les Etate-Unis -,t nous avonsà3 Waterloo uno de, mi.ufra"tùrea de taine le'plüã
une autre question quia é:é beaucoup disculé.- dans le cour prosp'ères et les* éius considérablos du* O-iaià. 'ébIî pout
de (e débat, et je crois qu'il e-t a tmiis p.r lo4 d.u c par. aemhbei vanter los talents de n4tre propre psputati9n;mais
ti- que l'émigration a é:é et v.'t encuro ttò< o.it.able, j, dirai qu'il n'y a pas áni Cainada une antre madhfactro"do
beaucoup plus:que qui que ce soit d'entio niou< le ué.ire. lain.e dont les pripiiétaire- uien.' î.etité aut-int'do. L'éneféé.
Je etois qu'il est généralement admis que l'a toptioi ti'uno iur louis cipitaux placé, dans cotte entrepiise''.qlue .'Vl'ot
réciprocité comnerciale avec lei E·.at -Unis bé.éi'i:·iit fait les propiiétairs de r'étb'i.l-eni-nt de'Waterl*oo.' Lo'
tous s les classes en Canada, sauf, aiî.si qu-: lo l'èten lent piéurdent et t ebh'trW'muitre d&''l'insti'u(iou''oit 'd'eui re-
certains honorables mesbieurs de la droite, sauf nos manu- prises visité quelques-u*nes 'dei -prin'ôipl'e' fu rgueieo
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Etats-Unis, ont examiné leurs machines, le mode d'exploi-
tation, les frais d'administration et les produits, et ils ont
tous deux déclaré avec emphase qu'ils sont parf'aitement prêts
d'entrer en concurrence avec les fabricants américains. Le
président m'a dit il y a quelques jours : donnez-moi accè|
aux marchés américains, je mettrai.on opération quatre ma-
nufactures,aussi facilement que j'en ai une maintenant.
Une autre maison entreprenante et prospère de Berlin,
MU. Brown et Ert, fait'un grand commerce de tapisseries.
L'autre jour je demadais à M. Brown son opinion sur cette
question, et il m'a répondu: Je'suis en faveur du libre échan-
ge avec les Etats- Unis, et si je puis avoir libre accès. aux
marchés américains. je pourrain avoir six commis voyageurs
qui parcourreraient les Etats de l'Ouest et vendraient ma
marchandise.

Nous avons une autre, industrie à Berlin et à Waterloo
qui n'existe peut-être pas ailleurs en Canada ; je veux parler
de la fabrication des boutons.. Un de ces fabricants, celui
'de Waterloo, a rdcemment commencé à exporter sa 'inar-
ch4ndise à Buffalo, tandis que l'autre, le fabricant le plus
considerable de la ville de Berlin, a, dans le cours des deux
derniè'res annees, vendu sur les marchés' américains pour
uine valeur 'de' pas moins de $120,000 de boutons, tout en
payant les droits,'et le propriétaire gérant m'a dit-qu'à l'aide
des droits que le Canada impose sur les boutons allemands, il
est' p-êt'à selancer sur les marchés américains. Ce qu'on peut
dire sur'cette question importe 'pou, le fait 'qu'ils ont pu
vendre cette quantité considérable de boutons aux Etats-
Unis dans le cours des dernières 'années est la meilleure
preuve que nous puissions avoir, qu'ils sont en état de f4ire
concurrence 'aux Aiiféricains sur leurs propres marchés.
Urieélbjection qu'on a fait'valoir contre l'adôption 'de cette
resolution est qu'avec le libre-échange avec les Etats-Unis
ros fabricants seraient obligés de changer leurs modes
d'opération, et qu'au lieu de fabriquer un grand nombre
d'articles de différents gonres, ils auraient à se restreindre
à un ou deux genres, et qu'il faudrait établir d'immenses
manrrufactures afin de faire concurr-née à celles des Etats-
Un ..

L'effet, prétend-on, serait de contralisernios manufactues
das les 'gïandes villes, ét que' les petites villes perdraient
les inidustries qu'elles possèdent'niaintenant. Je ne crois pas
que cette politique 'auràit cet effet. Elle ne l'a pas aux
:Etat-Unis. Nous voyons que les grands établisseinents
industriels arnerièains n.e se trouvent pas dans lés' grandes
villlès de New-York, de Philadelphie, de Chicago et autres,
m>isdans les villes plus petites, dans des endroits qui n'é-
taient guère des villes jusqu'à l'établissement de ces institu-
tions. On obtiendrait les mêmes résultats ici. Je crois que
nós institdtidus inddstrielles resteraient précisement là où
elles sont, situées particulièrement dans des villes comme
Guelph, Galt, Berlin et Waterloo, et non pas dans les gran-
des villes. Les honorables messieurs de la droite semblent
avoir une très grande foi dans les ressources de notre grand
Canada. Chaque fis 'que nous parlons de réciprocité avec
les Etäts.Unis, ils se mettent à proclamer nos 'grandes res-
söùrces. Lés on~orables messieurs de la gauche 'apprécient
ces ressources du Canada à une aussi haute valeur qu'ls le
font. 'Nous apprécions aussi hautement qu'eux les grandes
ressources naturelles 'que nous possédons, mais"nous dési-
rons adopter une pôlitique qui nous nittra en état de déve-
lopper les ressources avec plus de succès. Nous voulons
adopter une' politique 'qui nous 'ddànera:tin marché libre,'aux Etats-Unis, pour nos bbis,"notre bhoillé, notre- poisson
et'nc'autres produits. Nous voulons une politique qui, en
nielant la tpolpulation du Manitoba et du Nord-Ouest en
état d'acheter et de vendre surle marché le plus rapproché,
le plus 'Ènmmode et le plus"profitable, feia plus-pour déve-
lopper ce "nifignifie 'pays'que ne l'a fait, depuis cinq ou
inôme dixi ns, la' politique de restriction,«de mionopole et

'de'déêâet i'es' lionorableis'"iessieurs 'de la droite. - Nous
"foilòña'ädöptèr "üfejpolitiqie'i d6niéra ùn maoteh' libre

aux cultivateurs des provinces d'Ontario bt de Québec,et aux
pêcheurs des provinces de l'est. Nous voulons une politiqe
qui nous mettra o1n état de développer les ressources de
notre Canada et de faire de notre pays une nation paisible,
prospère et indépendante ; et pour les raisons que je viens
de donner, j'ai l'intention de voter en faveur de la résolu-
tion de l'honorable député d'Oxford-Sud.

M. 'McKESEN: M. l'Orateur, cette discussion a pris un tel
développement et dure depuis un si grand nombre de jours,
qu'on ne peut dire bien peu de neuf à son ' sujet;
mais le sujet est si vaste, embrassant nos intér0ts nationaux
et industriels de tout genre, que, pendant que la résolution
est soumise à l'examen de la Chambre, qu'il devrait être
traité à tous les points de vue, A mon avis la meilleure
manière de faire cette étude, c'est que les représentants de
ce pays démontrent comment les industries qu'ils connais-
sent plus particulièrement seraient affectées par le change-
ment qu'on propose. Des témoignages de ce genre sont de
nature à produire un effet plus puissant que d'éblouissantes
théories, ou que l'expression d'idées larges, comme on les
appelle. Il y a, naturellement, une grande divergence
d'opinion sur ce sujet, dans cette Chambre, divergence. qui,
en grande partie, peut provenir des idées différentes qu'on
se fait de l'état véritable du pays. L'honorable et savant
député d'Oxford-Sud nous a dit, dans son habile discours
sur la résolution qui fait l'objet de ce débat, et ses observa-
tions ont été plus ou moins partagées par les honorables
députés qui l'appuient, que les affaires sont dans un man-
vais état; que notre population émigre ; que nous soinmes
enfouis dans les dettes, sans espoir d'en revenir, et que la
continuation de notre présente politique doit inévitablement
amener une ruine irréparable, et je remarque qu'il y a par-
mi nous, les membres de la droite, des dispositions à dénon-
cer ceux qui se servent de ce langage do désolation, comme
étant un langage déloyal et pessimiste ; mais, je prétends,
M. l'Oratour, qu'il y a en une excuse pour ces idées noires,
et qu'en justice nous devrions nous en rendre compte. Nous
devrions nous rappeler que ces messieurs constituent la
loyale opposition de Sa Majesté, et, qu'à leur façon, ils
reddentquelques services à leur pays; nous devrions nous
rappeler aussi que ces messieurs ont dit,'à maintes repries,
aux électeurs, qde le'gouvernement du paÿs serait'conduis
d'une manière plus honnête, plus économique- et plus effi-
cace s'il leur était cónfié; et que la ruine, la désolation et
fa banqueroute morale et 'financière s'ensuivraient, si l'on
accordait la confiance à la préseiie administra'tion; et
cependant, le pays a refusé à maintes reprises, de' prêter
l'oreille à leurs dénonciations on de leur confier le pouvoir.
Que les nisssieurs de ée côté-ci de la Chambre se inettent à
la'place des honorables messieurs de la gauche, et'j'ôse
prétendre que leur ton sera moins 'joyeux qu'il ne l'est
'maintenant. De fait, lorsqu'ils furent dans. lPopposition
pendant quelque temps, les lamentations sur l'état da pays
étaient presqu'aussi bruyantes qu'elles le sont maintenant,
mais les lamentations venaient alors de quelques-uns de
ceux qui ne voient aujourd'hui que le ciel bleu.. Chacun
sait qu'il y avait alors des raisons de se lamenter, et aussi le
pays l'a déclaré.

La misère et la faim, résultats de la grande dépression,
amenèrent l'adoption d'une politique qui -a développ,- nos
propres ressources, qui nous a fait indépendants .au point
de vue commercial, et qui nous s'gagné le, respect de nos
vóisins, des deux côtés de l'Atlantique. Mais autant on
aurait pu en laièr des lamentations dans le cours des mau-
'vaises 'années dont j'ai fait mention, je suis ùr que les
hommes raisonnables -qui font partie de la gauche-admet-
tront qu'il faut aussi considérablement en laisser de cequ'on
'nous dit au sujet dg dépeuplement et de la.ruine menagante
du-pays. Sices honorables messieurs avaient les rêqes du
'gouveràneuen, ils feiaient entendre des notea -plus gaies,,et
ils' ndus' feraient vôir le beau caté de la médaille. Je pré-
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tends que l'émigration dont on parle n'est pas particulière
à ce pays. Il y a toujours eu, et il y a encore aujourd'hui sui
une pls grande échelle que jamais, un mouvement de popu.
lation des pays du nord vers les pays du sud et de l'ouest;
des pays ayant une variété restreinte d'industries, vers les
pays plus populeux et qui offrent plus de moyens d'arriver
à la fortune. Il y a une émigration des régions nord de la
Russie vers les régions sud et ouest ; de la Norvège et de la
Suède, qui sont loin d'être encombrées par la population,
vers les pays du sud et de l'ouest ; de la Nouvelle-Angle
terre vers le sud et l'ouest, et si le Canada devenait à faire
partie des Etats-Unis, il est probable que cette émigration
non seulement continuerait, mais augmenterait en nombre, à
mesure que les moyens de communication deviendraient plus
faciles. Il a déjà été demontré par les honorables messieurs
qui m'ont précédé que, depuis nombre d'années, il y a eu un
mouvement de population des Etats du nord et de l'est vers
l'ouest et le sud, à un tel point que, ainsi que l'ont démontré
mon honorable ami le député de Halifax (M. Kenny), et
d'autres personnes, les Etats de l'est situés quant au climat,
au sol et à la production d'une manière semblable que nos
provinces maritimes, accusent une augmentation décennale
de population beaucoup moindre que nos provinces.

On a fait allusion aux Etats du Maine, du New-Hamp.
sbire et du Vermont, qu'on a comparés, au point do vue de
l'augmentation de la population, aux provinces maritimes.
Ainsi le recensement officiel indique que l'Etat du Maine,
en 1870, avait une population de 626,415, et en 1880 une
population de 648,936, soit une augmentation de 22,521,
égale à une augmentation de 3½ pour 100 pendant la
période décennale. Prencz maintenan t la Nouvelle-Ecosse,
qui avait en 1871 une population de 387,800, et en 1881, de
440,572, soit une augmentation totale de 52,772, égale à une
augmentation de 13·6 pour 100, contre 3·5 dans 1, Maine.
De plus, examinons la statistique de l'Etat du New-Hamp-
shire, qui avait, en 1870, une population de 317,276, et en
1880 avait 346,991, donnant une augmentation de 27,714,
soit 9-3 pour 100; comparez ces chiffres à ceux que four-
nit le Nouveau-Brunswick, qui avait en 1871 une popula-
tion de 285,594, et en 1881, avait augmenté à 35,636, égale
à 12·5 pour 100, si on compare ces chiffres à ceux du New.
Hampshire qui n'accuse que 9-3. Allons plus loin, et pre-
nons l'Etat du Vermont, qui avait, en 1870, une population
de 330,575, laquelle s'élevait en 1880 à 332,286, donnant
une augmentation totale de 1,711, égale à J de 1 pour 100;
maintenant comparez ces chiffres avec ceux de la jolie
petite île du Prince-Edouard, qui avait en 1871 une popula-
tion de 94,021, et en 1881, une population de 108,891, faisant
une augmentation totale de 14,870, égale à 15-8 pour 100,contre J de 1 pour 100 dans le Vermont. Mais toutes
flattouses que soient ces comparaisons à l'égard de nos pro-
vinces maritimes, il existe des cas encore plus disparates en
faveur du Canada. Prenez par exemple les villes suivantes
des Etats-Unis: Bangor, Maine, ville considérée comme
très importante, elle avait en 1870 une population de 18,.
289, et en 1880 cette population était de 16,856, soit une
diminution de 1,435 dans le cours de dix ans. Burlington,
Vermont, avait en 1870 une population de 14,387, et en
1880 elle était réduite à 11,365, une diminution de 3,022,
et cependant ces deux villes ont eu pendant 20 ans un
commerce sans restriction avec tous les Etat-Unis; il en est
ainsi avec un grand nombre de petites villes des Etats de
l'Est, telles que Belfast, Camden, Ellsworth, et d'autres
villes de l'Etat du Maine, Adams, du Massachusetts, Bur-
lington, du Vermont, et Fond-du-Lac de Wisconsin, etc.

Non seulement dans les anciens Etats de l'est, mais jusqu'au
fond de l'ouest et du sud, d'un bout à l'autre de l'Union, on
a des données de cette nature. Au sujet de grandes villes,
supposez que nous établissions une comparaison entre Port-
land, Maine, et Halifax, situées d'une manière semblable,
et en ce moment, ports maritimes rivaux, jusqu'à un cer-
tain point. Or, en 1870, Portland avait une population de
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31,Z13, et, en 1880, cette population était de 33,810, une
augmentntion totale, pendant les dix ans, de 2,597, égale

- à 8-3 pour 100. La ville d'Halifax avait, en 1871, une popu-
lation de 59,582, population qui, on 1881, s'élevait à 66,100,
augYmontation totale de 6,518, égale à 22 pour 100, contre
l'augmenation de 8·3 pour 100 de Portland, pendant la
même période. Mais, M. l'Orateur, n'est-il pas singulier de
voir que tandis que nos amis de l'opposition ne semblent
constater que le découragement et l'émigration de la popu.
lation du Canada, ils ne semblent jamais tenir compte les
dédommagements que le Canada reçoit grâce à l'immigration
qui vient constamment grossir notre population; que nos
amis ignorent volontairement cet important facteur du bon
côté de la question, ou qu'ils le négligent sans intention, je
ne puis le dire ; mais le fait est là,,et prouve que nous
sommes en Canada beaucoup plus que dédommagés du mou-
vement de la population vers l'extérieur. Ainsi, je vois
d'après les états officiels du département de l'agriculture que
pour l'année 1887, 3,354 sujets américains ont traversé la
frontière et sont venus s'établir au Canada; et des Canadiens
qui avaien t vécu et s'étaient apparemment établis aux Etats-
Unis, pendant un certain nombre d'années, sont revenus au
pays natal, dans le cours de la même année, au nombre de
19,677 ; de cette manière le Canada a puisé dans la popula-
tion des Etats-Unis, pour son propre compte, 23,011 per-
sonnes. Ce n'est pas tout; car en sus le Canada a reçu d'Eu-
rope, par le canal de l'émigration, pendant l'année en ques-
tion, 84,526 colons, qui ont augmenté la richesse du pays,
en emportant avec eux $3,879,908. Tous ces faits, quelque
satisfaisants qu'ils soient pour tous les Canadiens, sont loin
d'être les seuls, ou même le facteur plus grand et le plus
important grâce auquel la population s'augmente sûrement
et sans cesse ; on n'a pas non plus à s'alarmer en présence
d'une prétendue émigration de notre population.

Au point de vuede l'augmentation naturelle, nos familles
sont beaucoup plus nombreuses en Canada qu'aux Etats-
Unis. Nous pouvons, tous les ans, nous priver de milliers,
et cependant grandir en nombre et en richesse. En outre,
les milliers qui partent, font une certaire ouvre pour leur
terre natale. L'exemple de leur industrie, de leur irugalité,
de leur intelligence et de leurs vertus, inspirent à nos voisins
du respect pour le pays qui nourrit de tels enfants. La ques-
tion que nous devons examiner n'est pas de savoir combien
partent, mais combien restent. C'est un fait certain que la
population du Canada augmente. La situation financière et

sujet de lamentation, et cette question a été discutée si au
long, pour et contre, que je ne veux pas abuser de l'indul-
gence de la Chambre en ajoutant beaucoup davantage à la
longue liste de chiffres qui a déjà été donnée par les deux
partis. On doit admettre que la dette de notre pays a
grossi ; mais les questions qu'on doit se poser, sont: n'en
avons-nous pas la valeur ? et, n'est-ce pas sage, parfois, de
contracter des dettes ? Nous avons le plus beau système de
canaux du monde; des chemins de fer qui relient tout le pays,
et comme nul autre pays dont la population est aussi reas-
treinte n'en a jamais construits; des phares; des travaux
publics de tout genre qui ont développé le pays. Nos culti-
vateurs les plus prospères empruntant de l'argent à 6 pour
100, ou 7 pour 100 pour améliorer leurs biens, ne peut-il
être sage que le pays emprunte à la moitié de ce taux pour
le même objet ?

Evidemment il existe ici une limite dont il est nécessaire
de tenir compte. En établissant une comparaison entre notre
condition financière et celle des autres pays, nous trouvons
que le Canada occupe une position dont nous avons droit de
nous sentir fiers, et qui est en tête de la liste de tous les
pays, dont la dette est reeherchée sur tous les grands marchés
monétaires du monde. Poursuivant cette comparaison entre
notre dette publique et celle de nos voisins, elle ne paraît
pas affecter les proportions terribles, écrasantes, ruineuses,
que depuis des années nos amis de l'opposition n'ont eessé
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de chercher à lui donner. Comparée avec celle d'autres pays,
on tofuvA na t Aa+f A n l t r

sédant son métier particulier, théoriquement ou pratiquement, reut
réussir ici à condition qu'il soit di5 ose mettre ses connaisances en

q s 0 eXatC- pratique que ce puisse rere trouverapr sen , exactehaie dnstment 8110 par tête; celle de l'Autriche $60 par tête; la dette eouvelle-Ecose une récompense assurée.
nationale des Etats-Unis, que nos amis de l'opposition nous
invitent à contempler avec admiration, est de $30 par tête, Maintenant, M. l'Orateur, si ce témoignage est sincère, il
auxquelles il faut ajouter $17 par tête pour les obligations y a dans la Nouvelle.Ecosse une quantité fort appréciable de
particulières de chaque Etat (dettes auxquelles, en Canada, prospérité L'ouvrier sans expérience, le fermier, le mineur,
il a été pourvu au nom de chaque province de la Conféda- l'artisan et le pêcheur ont devant eux un bel avenir. Le
tion), qui font monter la dette des Etats-Unis à $47 par témoignage est exact. Le peuple, qui, comme partout
tête. Au Canada, la dette est de 845 par tête, tandis qu'aux ailleurs, désire une plus grande somme de prospérité, est à
Etats-Unis elle s'élève à $47 par tête. Ajoutons à cela bon droit satisfait. L3s populations de la Nouvelle-Ecosse et
qu'aux Etats-Unis les municipalités gémissent sous des de l'île du Cap-Breton, particulièrement, ont prouvé d'une
charges financières beaucoup plus lourdes que celles des manière fort concluante qu'elles sont satisfaites et que dans
municipalités de ce pays. De plus, la dette des colonies leur opinion le gouverneuent fait tout en son pouvoir pour
australiennes, est de $195, tandis que celle du Canada n'est le développement de la prospérité publique. Mais l'honora.
que de $45. Considérant ensuite la dette publique en corré. ble député d'Oxford-Sud et son collègue de Queen's, I.P.E.,
lation avec la fortune nationale, on trouve que celle du nous ont dit que les populations de la Nouvelle-Ecosse
Royaume-Uni est de 9 pour 100 de la richesse du pays, étaient subornées par l'honorable ministre des finances,
qu'elle est de 11 pour 100 en France, et enfin, qu'en Franceet que sans les faveurs considérables accordées par le gouverne-
en Espagne elle s'élève à 24 pour 100 de la fortune nationale. ment à cette province, le ministre des finances n'aurait pas
Etablhssons maintenant, M. l'Orateur, le parallèle entre même une escouade de caporal pour le soutenir dans cette
ces dettes et celle du Canada, qui n'atteint pas tout à fait la Chambre.
proportion de 6 pour 100 de la richesse publique. Il faut M. l'Orateur, j'ai écouté les discours de ces honorables
ajouter à cela le fait très important et très remarquable, députés avec beaucoup d'intérêt. Je suis dispoaé à faire de
qu'en Canada, plus qu'en aucun autre pays du monde, l'en. grandes concessions au sujet d'affirmations faites dans la
semble de la fortune et des conforts de la vie, sont égale. chaleur du débat, ou émises avec trop de précipitation.
ment répartis parmi le peuple. Il faut donc admettre, M. J'admets que si ces accusations avaient été portées l'an
l'Orateur, qu'en somme notre pays est un des plus dernier, alors que ces messieurs étaient encore sous le coup
avantageux à habiter, des plus attrayants pour un homme du désappointement causé par la défaite; alors que les causes
libre et de mours laborieuses. J'invite l'observateur le de cette déroute, et l'impossibilité qui en découlait de rem-
moins attentif aux événements, à comparer l'heureuse tran. plir les promesses d'emplois et de positions, si libéralement
quillité qui règne au milieu des populations industrielles de faites à leurs partisans, devaient être expliquées au pays,
notre pays, à la vie des classes laborieuses des Etats-Unis, j'admets, dis-je, qu'on aurait alors pu les considérer comme
l'amitié et les bonnes relations qui président chez nous, aux venant à leur heure. Mais, aujourd'hui, M. l'Orateur, ces
relations entre le capital et le travail, aux terribles grèves, calomnies deviennent monotones, et en présence des rapports
aux dangereuses querelies qui assombrissent presque conti. judiciaires relatifs aux dernières contustations d'élections,
nuellement ces mêmes relations chez nos voisins. Permettez elles méritent d'être qualifiées de pharisaïques.
que j'attire pour un moment l'attention de cette Chambre On nous rappelle le vieil adage qui dit que: "l Celui qui
sur la condition des affaires dans la Nouvelle-Ecosse. Quels habite une maison de verre a tort de jeter des pierres." En
témoignages irréfutables avons-nous au sujet de sa situation justice pour ceux que je représente ici, je ne puis permettre
actuelle ? qu'une si grossière calomnie passe sans être relevée.

Sans rappeler ce que d'honorables députés qui m'ont pré. En autant que ces réflexions s'adressent plus particuliè-
cédé ont contesté, je cite des autorités dont les honorab!es rement aux populations de la Nouvelle-Ecosse, mon collègue,
membres de l'opposition ne peuvent révoquer la valeur en le député d'Halifax,. les a victorieusement réfutées
doute. J'ai sous les yeux une brochure qui, publiée en 1886 dans son éloquent discours, quand il s'est écrié dans cette
sous les auspices du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse Chambre que la monnaie qui achètera les populations de la
revêt par conséquent nu caractère d'officialité suffisante Nouvelle-Ecosse n'a pas encore été frappée. Quant à ce qui
pour garantir l'authenticité des faits y contenus. L'extrait regarde les citoyens de l'ile et du comté du Cap-Breton, un
de cette publication officielle cité par l'honorable député de moment do calme réflexion aurait, je pense, montré aux
Pictou (M. Tupper), au cours de ce débat, montre que la honorables députés de l'opposition qu'ils tombaient dans une
Nouvelle-Ecosse est un pays des plus favorables aux entre- erreur grave en lançant contre la population du Cap-Breton
prises agricoles, et que des cultivateurs pratiques possédant cette calomnie de subornation dénuée de tout fondement.
un petit capital peuvent aisément acquérir de bons et con. Ces messieurs voudraient-ils faire connaître à cette Chambre
fortables patrimoines, et par leur énergie, leur esprit d'en. par quel moyen de corruption la population de l'île du Cap.
treprise, leur habileté, s'y créer en quelques années une Breton a été achetée en 1882; alors qu'après quatre années
position et une fortune auxquelles ils ne pourraient attein. d'expérience de l'administration du gouvernement actuel et
dire même au bout d'une existence entière dans la Grande. de la politique nationale, elle envoyait à Ottawa une pha-
Bretagne. De plus, la même haute autorité, à la page 27, lange compacte pour soutenir le ministère ? Peuvent-ils
fait savoir à ceux qui se proposent d'émigrer d'Europe que: citer un subside, une faveur spéciale ou particulière accordée

Les informations contenues dans les pages précédentes, peuvent être alors pour séduire le corps électoral ? Quels sont les moyens
considérées comme une description sine re et sans exagération de la pro- i de su bornation mis en couvre en 1887 pour séduire le peuple,vince de la Nouvelle-Ecosse. Elles permettront, pensons-nous, à tout alors qu'après une période de quatre autres années d'expê-
homme doué d'une intelligence moyenne, de se formerune fort justeidée rience, il dêchait ici quatre partisans de la politique fis-
des caractères généraux de la contrée, son climat ses ressources, etc.,
et de voir que l'homme énergique, habile, disposant d'un capital modi- cale du gouvernement, contre un partisan des principes de
que, ne peut trouver dans aucune autre partie de l'Amérique de sembla. l'opposition. Ces messieurs font-ils allusion au chemin de
bies encouragements ou des avantages équivalents. fer alors en construction à travers l'île ? Mais, M. l'Orateur,

Et un peu plus loin encore, à la page 28, parlant de la c'est là un travail d'utilité publique dont le projet était
condition du salaire des ouvriers dans la Nouvelle-Ecosse soumis à cette Chambre depuis bien des années, et même
elle dit: ' dès le temps où l'administration du pays était aux mains

Le travail intelligent est fort recherché dans la province, peu importe des honorables membres de l'opposition d'aujourd'hui I Et
que ce travail consite à bien creuser un fossé ou à fabriquer oa quand ce travail fut publiquement soumis à la considération
les mécanismes les plus délicat. L'ouvrier de toutes catgories, pos. du gouvernement et de cette Chambre, li .requête du Cap.
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Brtchin, pour la construction d'un chemin do for, obtint la meprisables consdérations?. La-que'siin pdiêe auj'd'bui
sanction, l'appui même de ce chef do la gaucho, aujourd'hui devant cotte Chiambre'est celle-ci: La réaiprocité illimitée
absent. Celui-ci disait qu'il accordait son entière sympathie avec les Etats-Unis n'améliorerait-elle pas la condition'äc-
à la juste demande du Cap-Breton pour l'octroi d'un chemin tuelle de la prospérité du pays? Persbnnollement intéreé
de fer. Etait-ce là suborner les populations du Cap-Breton ? dans l'industrie obarbonxnière, dàns laquelle le comté'de
Et lo chef de l'opposition avait-il l'intention de tremper Cap-Breton, que je orpr6sènte, est aussi consilé-able.
dans ce projet do t-ubornation ? Certes, noo I Et le gou- ment oogagé, jin'prop6oe' de démontrer par des éhiffres
vernement. trouvant qu'en cette occurrence il obtenait pour que jai sous la mâin, combien 'cette industrie* serait frappée
ce projet l'appui assez extraordinaire, assez inattendu des 'par e changement proposé. En cette matière, nous avons
membres de l'opposition, ne pouvait désirer de preuve plus déjà eu l'exériene du fonctionnement d'un marché libre
convaincante de l'unanimité des intentions du pays. avec les Etats-Unis, sous le régime du traité de réciprocité

M. l'Orateur, si le gouvernement était coupable d'avoir de 1854 à 1865. Nons avons, en outre, de ém-
tenté de suborner les populations du Cap-Breton en leur parer le commerce fait pendant cette période, avec' celui
octroyant un chemin de fer, je ne donne pas un démenti aux fait pendant des périodes précédentes'et subséquentes à ces
honorables députés d'Oxford Sud et de Queen's en signalant datesi il nous est aussi possible de comparer l'un et ''at're
la complicité de leur propre parti.. dans cette tentative de avec son développenient sous le régime de 'la politi ùe
corruption. Je pourrais montrer ici, en confidence, à ces nationale.
honorables députés, l'apî ât qui a converti les populations Je me propose d'abord de donner les chiffres de notre
de l'ile du Cap-Breton, de la foi dans le parti auquel ils commerce de charbon avec les Etats-UnisA chacune de c'es
appartiennent à celle dans le gouvernement actuel. Cet périodes. Pendant les trois année squi ont précédé le triiîté,
appit, M. l'Orateur, c'est la politique nationale. Elle qui c'est-à-dire de 1850 à 1853 inclusivément, nous av6ns
donne à notre peuple une prospérité grandisr-ante, qui a exporté de la Nouvelle-Ecosso aux Etats-Unis '4437,53
remplacé par du confort et une abondance relative la tonnes de charbon,'ou une moyënne 'annuelle de 110l688
misère et la mort d'inanition d'autrefois. C'est là, M. tonnes. Prenant ensuite les 7 'premières années du régime
l'Orateur, l'agent de subornation, s'il peut être appelé de ce du traité, c'est-à-dire de 1854 à 186L;, années qui ont précédé
nom, qui a gagné au ministre actuel des finances, l'appui la guerre civile des Etats-Unis, nous avons exporté 950,586
de nos populations. tonnes, soit en moyenne 135,788 tonnes par an, soit eno6re

Voyons maintenant, M. l'Orateur, quels sont les faits une augmentation moyenne de 22J pour' 100 relativement
principaux relatifs à ces travaux publics ? L'île du Cap- à la période antérieure d'avant le traité. Pendânt lage9 r're

reton est une des plus anciennes colonies de l'Amérique civile, de 18il à 1865, 'nous avons exporté 1,492,534
du Nord. Elle mesure une superficie double de celle de .tornes, soit une moyenne annuelle de 298,507 toniies,
l'le du Prince-Edouard. Elle possède sur son territoire : pour les cinq années do guerre, 4ui furent aussi 'les âiùq
les gisements de charbon les plus riches du Canada ; des dernières années du triaité, drinant ainsi'tüie'auginntation
mines de fer, cuivre et autres métaux d'une grande valeur; moyenne de Il9 pour 100 sur la période 'antérieure au dit
plusieurs ports, qui comptent parmi les plus beaux du monde, traité. Il est important de remarquer, en passant, que
et les plus rapprochés do l'Europe parmi.ceux de la Confé- l'augmentation des transactions pendant la période de
dération ; enfin une longue étendue de côtes et de pêcheries guerre était tout à fait anormale et ne pouvait à aucun titre
comme il n'en existe pas de plrs belles, de superficie égale être attribuée à un accroissement régulier du céimerce, ce
dans n'importe quelle. partie du monde. Cette île, M. qui est surabondamment prouvé par les chiffres de Ptat
l'Orateur, avec toutes ses ressources naturelles, sa popula- commercial des sept premières années du régime du tiité.
tion de 90,000 habitants actifs et économes, n'a pas aujour- L'année 1865 mit fin au traité et à la guerre, et de 1966 à
d'hui, dans ses limites, un mille de voie ferrée gouverne- 1871 notre charbon, avant d'arriver gur les marceés des
montale, en opération. Elle possède, il est vrai, environ Etats-Unis, était frappé d'un droit 'de $1.25 par toade.
65 milles de chemins de fer dus à l'initiative privée'et Pendant cette période de six ans, de 1866 à, 1871; nous
employée à l'exploitation des houillères, je le répète, mais, avons vendu aux Etats-Unis un total de 1,561,972 tonies,
elle n'a pas un mille de chemins de fer de l'Etat. ou une moyenne annuelle de'260,329 tonnes, 'n'ocusant par

Au Cap-Breton, nous sommes à tel point ignorants d'avoir consêquent qu'une diminution de 13 pour 100 sur les
reçu jusqu'ici ce qui nous est justement dû, que nos popula- ventes de la période de guerre.
tions, sans exceptions d'opinions politiques, adressent en ce 1l est encore important de se rappèler que sous l'empiremoment à ce gouvernement, à ce parlement, ainsi qu'au de ce droit onéreux de 1:25 par tonne, les Etats-'Uisacbr-
gouvernement et à la législature de la province de la Nou- taient notre charbon en plus grandes quantités-u'à"n'im-
velle-Ecosse, des pétitions dans le but d'obtenir les subsides porte'quelle autre époque avant ou après laguer, ètque
qui permettraient de prolonger vers le sud.est la ligne de ces achats, ainsi que nous l'avoris vu, n'étaient que 1fébie-
Canso à Sydney actuellement en construction, et de relier ment inférieurs à ceux de l'époque do la' ger're el miiie.
ainsi toutes les houillères en exploitation, avec les -he. Encore une fois. en 1812, ils réduisaient le droit à'75 éiits
mins de fer du gouvernement, et ceux ci avec le port par tonne, et pendant les"3 premières années de dett rédic-
d'hiver de Louisbourg, au sud, et les superbes havres de la tien de'droit, soit'de 1872 à 187e, nos ventes tötalé&'i'élé'è-
Baie do l'Est, à l'ouest. Je puis ajouter ici que le pro- rent à 557,187 tonnes, soit 'une 'moyenrí 'aniuelle"de 95,-
longement jusqu'à Louisbourg donnera 'au pays, pour les '729 tonnes, soit' pendant 'dés 3' pemières *äbdes de dMit
communications avec Terreneuve et l'Europe, l'usage d'un réduit, une diminution. de 2?4 pour 100 sur la -période du
port d'hiver situéà l'extrême limite est du territoire cana- 'tarif élevé de'$î.25par tnnie.
dien. Bref, nous n'avons obtenu qu'un acompte sur ce Coiidérons 'maintenant la .périod e _es aiqZnnse sui-
qui aurait dû être donné denuis longtemps à l'île, et ce que vantes, c'est-à-lire de 1875 à 1886, inclusivement, .toujours
les deux partis de cette Chambre ont admis être dû on sous le régime du droit'réiuit. Nés ventes fotaltes aux
équité et dans l'intérêt du pays. Etats-Unis pendantes'do eannfes, s'éégion'g à

En présence do ces fait-, M. l'Orateur, je demande aux à 1,018,584 tonnes, soit une moyenne annueIe à 2
honorables députés d'Oxfo. d-Sud (bir Richard Cartwright) tonnes, soit une diminution de 54 pour 100 sur les trôis an-
et de Queen's (M. iDaviea), s'ils sont disposés à ré affirner rées -précédentes de 1872 à 1874. Comparant ces ventes à
que les neugldixièmes du clergé du comté du Cap-Bre n, coelles faites aux EtatE-Unis sous l'empire d'un droit de $1.25
qui ont soutenu le gouvernement aux dernières élections, par tonne, le commerce d'exp.ortation de ces doi, années
et-dont la mission est d'élever chez ce pouple le nivéau de sous le régime du droit réduit, aceuse'une diminution-de67
a1~ moraileet de la vêïité,~'sönt lais es suborier pàr daussi o'dùr'IÙO0. Qiienet'os abi&de l'bypositiotde'sita
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et chiffres irréfutables.? Comment se propcsent-ils de les
expliquer ? En 1878, l'honorable député d'Oxford-Sud affir-
mait que le droi.t n'était rien, qu'il était impuissant à re-
médier à la dépression commerciale qui pesait sur le pays.
Ils trouveront sans doute, aux faits que je viens de signaler,
nué eigi ö'de l'existene dddioit; "mais 'je. prend'rila
liberté de leur dire que larésolution se trouve dans le déve-

loppehent Prodigieusement rapide de la production du
chartion aux Cata-Unis immédiatement après la fin de la
guerre civile.

Laissez-moi fixer, pour un moment, l'attention de la
Chambre sur ce fait. D'abord, en jetant un coup d'oil sur
les bassins louillers des différents pays, je trouve que leur
superficie en Angleterre est de 11,900 milles carrés, en la
Nouvelle-Eqosee de 18,O millescarrés, et auxEtats-Unis, de
193,403 milles caîr3 ê- Je constate en .outre, qu'aux E tats-
Unis ces ényries-gisements sont presque également répar-
tis sur. toute l'étendue du territoire, soit-sur 31 Etats. ou.
Territoires parmi les 47 qui forment larépublique J appeOle
en re l'attention sur le développgm.ent de l'exploitation de
cesricbesées 'chez nos entreprenants oisins. En 186j, la
pruotiori totpe du cha-bon était-ax Etatsi-Unis de .16-
4724,10 tonnes, eten 18'0 elle s'élevaît à 3 ',863,690 tonnes
-soif une augmentation. totale deD 10î pour,. 100 pendant
les'six premièies années après la fin de la guerre. En 1871
leur productioù était de 34,01,415. tonnes. et en 1878 cette
même prdution atteignait le chiffre de 49, 130,684 t>unes,
C'eiit-à-dîre,que dans les années de 1871àA 18781inclusivement,
l'augmentaion totale de leur production était de 63,399,029
tonnes, soit une augmentation. de 1i5 pour l00 sur celle de
181 .. Ensuite, dans les années de 1879 à 1886 inclusivement,
nous trouvons que la prodution est de 59,808,398. Elle
s'élève ensuite par bon 1dane d dizaies de milJion de,
tonnès à la fois, jusqu'en I86Çêpoque pour, laquee j'aipu
me procurer des renseignements et où cette productioq,
atteigeit l'àccablant volume 'de 106,780,033 tonnes,. soif'
une augmentation totalejpour ces.huit .'années, dé 57,65.0,-
449 tonnesj compartenen la é'riode de itnn
précédentes, et une augmenttionprloportionell e pl us de
117 pour 10

Aini, d'après lescbieres officiels cités plus haut on voit
que re produait'des mines de chàrbon aiux Eitats-Unis pon-
l'année 1P6, comparativement à l'année 1864, donne un
total de 90,307,62itones, soit une augmentation de 548

pour 100 er 23 :ans. Ce développement ,merveilleux de
l'industrie. rninièr.e aux .Etats-'Unis, joint à l'augmentation

des 'moges e éommunicalion, par. chemin 4e fer avec le
vill e'Es dU4on, pro'uen,t tfune ma#iere concluante.
que ces mîar hés sont perdue à tout jamais pour nous.. Mais•
s'il fatit d'ahtas preuves, * j'at irerai lattention de la
Chambre sur la déclaration de- l'bonorable. député Scott, du
Congrès. Cpt home répute. le plus riche commerçant de
ch de TEtst de Pesylvanie, -Ade n ar , qu, l'on.

p etrb r la liste àrUoesaciien frt.iree,
d~ qg es'coim intd ch o nspquyaiet
adott %-a r s le brbdes pr9Y ec5, parce.,qué
rnrhnn en dcne èceaenhiéïlttbp _5iS1eiporté,les

de" d 'orn r p-

.' . a1:enoutre 'oigin ,d 1 so háafbpp aona r,,
r3i 0 so aîs ont vçpdu. le charbpp ecama-,.

on et lsšõnt tou'pi qupe commer -

toràe bç' mai an qu e i, à el-
'o' n tn u p orta ne st l îa rh4amée r i

l'Ora~ 'avec la permission 'é a b e je liri, à
pnt4dece que p viens.de dire, une, lettre d'u e c
ilsoins~ de commerce, qui 't cetîequne autori é
ns op Matière'. 'Cetteý lettre est unereponse adressée.à
de meqamiequi emgnitql ffe aurait l'àdmission
rabse charbon ' à l'oele osse auX Bi.

nas, '. . . . l-Eo1e u:,Eaa

5Ul
Osena MoNlour,-Vouq me demsnilez quel efret prolnirait l'abolitionL.

du droit onr la charbon de la Nou î'elle-Ecosse importé aux Etats-Unis,
Aujurd'hui l'imnortation du charbon de qns'itô inférieure est ini-

gnifiante. Cette importation n'a pas 'té de 1.000 tonnes à ce port durant

l'année 1887, et très peu de chose aux autres ports, Bi ce n'es Portand,e
des mines de la Baiede Fundv.

Le prix de notre charbon ordinaire est tellement bas qu'il ferme à tout

charbon étranrer l'entrés du mrehedé
Le charbon Cuumberland, de Baltimore, le Oleurfield. de Philadelphie,

et les charbons de l'ouest de la Virgi nie, sont tous pour notre usage in-

nient supérieurs an charbon de la Nouvelle-Ecosse, et ils obtiendraient
50 nu 75 centins de plus suir nos marché". ln outre, le coût auit pirta

de la c nsommation est moins élevé que le coût du meilleur charbon de
la Nouvelle-Ecosse rendu ici. A New-York et autres ports au sud et à

l'ouest, le ocnt du charbon domestiqe est moins élevé que celui du char-

bon de la qonavelte-Ecosse, à raison du transport. Prenez, par exemple,
le charbon Cumberland en 1887: La tonne.

Coût du charbon livré a bord à Balto.......-.......... $260
Trannort . ...... . ........... .......................... 1.10

Déchargement ............. .................... 2

coût total .......... ...---••• ···· ·........
Le charbon fllarfield et le Kanawba se v -n8ent 15 ou25 centins meil.

leur narché. L'année d"r"ihre les consommateurs ont retenud'avance

leur provision de charbon à Sq-7 on $4.90 la tonne
Voici un contraste avec le charbon mentionné plus haut:

La tonn,

Le charbon d'Acadie (le coût le plus élevé à la Non-
velle-tcosse) livré à bord à Pictou -.......--... ..--- 50

Coût du transport, en 1887.......... -.. ----•••••........... 1.90

Total ........ .. ................... .... $4,40

Le charbon d'Albion coûte $125 (il vaut au moins 5 cents de moins)
livré >'bo)rd, et rendu ici il coûte $1.16. Le charbon dn'Cap-Bret6a

contient plus de soufre que tous les charbons ci-hant Dommé3, et aupa-

ravant il servait ici à la fabrication, mai' aujnourl'hiui ce cmm re est

conrôlé par les riches commerçants de la Penylvanie et, l Virinie
de l'ouest. L'abolition du droit n'anrait aucun effet avantageux. Pouir

les fins domestiques le charbon du Cap-Breton obtiendrait, sur nos mar-

chés, 50 ou 75 cents de moins que notre charbon. La tonne.

Le coût an Cap-Breton-minimum.....•••• ......... $I 50
Côût du transport, en 1887 ........ · ··. ••••......... .... 75

Total,.... .. ...........• -- 25-

La petite quantité de ce charbon importée ici l'est à bord de petits-.
bateaux, à des taux de transport peu élevés. Un comqierce de, 5i1,0,00,

tonnes exigrait un tonnage extraordinaire des bateaux ceu éverai
le fret de 25 ou 50 cents par'tonne.

Selon moi, l'abolition du droit ouvrirait un marché peu considérable,
d'environ 50.00 topnes,.et je ne vais pas dans le moment oi iraitla
moitié dei cette quantité. JcvouIlra!e qu'il en fût antremont, ctiv ma

longue expérience, quarante anées dans le commeree du charbon de la

Nouvelle.Ecosse, augmenterait nos affaires et nous donnerait un avan
tae mnr les.autres commrç5ntg. dul.zc

Uautre poit devue: aolition du droit.ici, par la réciprocité,.
nécessiterait la môme action de la part du gouvernement canauien, et

admettrait notre charbon de la Pensylvanie et de l'Ohio en Canada, au
préjudi.çe de.votre charbon

Berugup de charbon est actuellement expédié dans les provinces d'eu

haut e ýayant'un droit de 60 cents par tonne. Sans le droit ces expor-

tations monopoliseraient le commerce dans ces provinces. Si on appli-
quait le libre-échange au charbon anglais, comme-ce.serit le cas ntu-

relleuent, une quantité considérable serait transportée dans des navires..
de càmmiÏdeà des taux ré luitq, et vos ve'ntes se borneraient au coin

merce'ocar dans les provinces maritimes.

Cela prouve,.en putant qu'il est question du c pmmerce de
charbon entrale Canadaet. les Etats-Unip, qie les.oircon-
stainp0s. gr)l.eniro . c oangées depuis 1l'abrogati on du
traité4 de réciprocité,,et la prouquction énorme des Bta4rýUiis

a produit ce,phangenont, non seulement, pour. e hrbQn,.
mais dans d'à4utr'es industries. Par exemple,.les rapports
fliils dêmonrpnt que l'oxportution,totle deso ro'lUitt: deO
afe'rmejes Etats-Unis, en 1860, était d'ernyiron $'10,00,000,.
taris qu'en 186 .cette exportation, atteignait une valeur
de e500,000,000. Il est, peu, probable, par conséquent, que
nos produits canadiens trouvent. un bon marche aux Etatc-
Unis. Mais je laisse, ce point de ?a discussion à ceux qui.
ont plus .de connaligsapees que moi sur ce sujet. Si les hono-,

rables députés veulent m'écouter quelques instants, j'établirai
une conpara on entre le .commerce de charbon de la Non-
velle-Ecosse, sous la réciprocité, et sous la politique natio-
nale. Durapt les cinq années, de 1869 à 18'13, nous avons,
vendu 3,343,510. tonnes, soit une o e e ,7 .,par.
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année. De 1874 à 1978, inclusivement, nous en avons vendu
3,480,705 tonnes, soit une moyenne annuelle de 696,141, et
une augmentation de 4 pour 100 durant cette dernière
période. Puis prenant les huit ans de 1879 à 1887 inclusive-
ment, notre vente totalo s'est éle, éeà 10,635,489 tonnes, une
moyenne annuelle de 1,329,436, soit une augmentation, sous
la politique nationale, de 91 pour 10i0. Ainsi, établissant
une comparaison entre la réciprocité, les circonstances
exceptionnellement avantageuses d'alors, et la politique
nationale, nous voyons que notre commerce n'augmente
que de 46 pour 100, dans le premier cas, contre 91 pour
100, daus le dernier, sous la politique nationale; de sorte
qu'il est clair comme le jour que la réciprocité, dans des
circonstances plus avantageuses qu'aujourd'hui, n'a pu obte-
nir les bons résultats qui sont découlés de la politique natio-
nale, et le point le plus intéressant, peut-être, de cette aug-
mentation, c'est que sous le régime de la politique nationale
notre commerce de charbon avec les provinces supérieures a
augmentéde 80,000 à 650,000 tonnes, soit 50 pour 100 de plus
que ce que nous avons vendu aux Etats-Unis sons la réci-
procité.

M. l'Orateur, en face de cette augmentation de notre com-
merce interprovincial, qui osera soutenir qu'il n'y a pas eu
quelque chose comme une dépression correspondante ? Ces
faits détruisent l'assertion faite par nos adversaires dans la
Nouvelle-Ecosse, que nous achetons des provinces supé.
rieures pour $10,000,000 de marchandises qui sont payées
avec de l'or provenant des Etats-Unis. Cependant, en pré.
sunce de faits aussi évidents nous voyons les honorables
députés de la droite se lever et nous assurer que la politique
nationale n'a aucunement développé notre commeice de
charbon. Au risque d'abuser de la patience de la Chambre,
je parlerai d'un autre point invoqué comme preuve de
l'inefficacité de la politique nationale en ce qui a rapport à
notre commerce de charbon, c'est que l'importation de cet
article est pls considérable qu'auparavant. J'ai déjà démon-
tré que notre commerce interprovincial était considérable-
ment augmenté, et que signifie l'augmentation des impor-
tations ? On ne peut arriver qu'à une seule conclusion, c'est
que la politique nationale, comme réforme financière, a
accompli tout ce qu'elle avait promis. On a déjà démontié
qu'il a fali au tarie protecteur des Etats-Unis un bon nom.
bre d'années pour chasser notre charbon du marché améri-
cain. M. l'Oratenr, ctL-co trop prétendre, de dira que giâce
au développement -apid., de nos mines, sous la politique
nationale, et à l'augmentation des facilités de transport,
nous pourrons avant longtemps enlever aux Etats-Unis
cette importante exportation du charbon, exportation qu'ils
font avec nous et qu'ils s'efforcent d'augmenter. Nous
voyons des commerçants américains venir sur nos marchés,
vendant à des prix moins élevés, je crois, déduction faite du
coût de transport, que ceux qu'ils adoptent dans leur pays.

En terminant mes remarques sur ce sujet, je dois dire que
je crois que notre industrie du charbon serait sérieusement
affectée par la réciprocité illimitée, et cela au préjudice de
toutes les classes, et surtout des cultivateurs de l'Ile du
Prince-Edouard, qui ont dans les centres miniers, sur les
côtes du Cap-Breton, le meilleur marché national pour
l'écoulement de leurs produits. Je dois dire que nous
importons de Montréal des produits de la ferme en grande
qua-ntité, tel que le foin, le beurre, l'avoine et le fromage,
pour suffire à la demaude de notre population minière.

Il est une autre question dont je veux parler, je n'y tou-
cherai que brièvement, cependant, vu qu'elle a été traitée
par les honorables députés qui ont parlé avant moi et qui la
connaissent beaucoup mieux que moi, et vu qu'elle sera aussi
probablement traitée par ceux qui me suivront. Je veux
parler de l'industrie des pêcheries, qui est maintenant une
<les plus importantes industries du Canada. On nous a dit
que cette industrie a eu à so'uffrir, et que les pêcheurs ne
peuvent obtenir de bons gages aujourd'hui, à cause de la
dépression du commerce. Si vous me le permettez, je citerai

M. MOKEN '

du rapport des pêcheries quelques chiffres touchant le
nombre d'hommes employé-, le capital engagé et la valeur
des produits de la Nouvelle-Ecosse, de 1881 à 1886, inclusi-
vement.

Année.

1881 ........ ...........................
1882 ................................
1883 ..................... ........ ...... ..
1884 ...... ......................
1885 .... . . ......... .... ,......

1886 ............................

Nombre
d'hommes
employés.

27,526
28,50)
29,100
29,997
29,905
27,490

Valeur des
instruments

de pêche.
capital en-

gage.

1,959,259
2,127,589
2,360,989
2,670,938
2,545,255
2,370,537

Valeur
des

produits.

6,214,756
7,131,418
7,689,375
8,763,779
8,283,923
8,415,361

Si nous prenons les deux dernières années du régime sous
lequel il était permis aux pêcheurs américains d'entrer dans
la limite des trois milles, en 1883 et 1884, nous voyons que
la valeur des produits était, pour 1883, de $261 par homme,
et, en 1884, de $202. Puis prenons l'année 1886, année où
le Canada protégea ses côtes et imposa en même temps un
droit sur notre poisson allant aux Etats-Unis. On voit que
la valeur des produits de la Nouvelle-Ecosse est de $306, ce
qui montre l'efficacité immédiate de la protection accordée
aux pêcheurs. Les chiffres ci-dessus, que je ne connais que
depuis peu, viennent de pêcheurs intelligents de mon comté;
ils sont d'opinion que la protection de trois milles leur est
d'une plus grande valeur que le marché américain. Je
regrette beaucoup que le rapport des pêcheries poar l'année
1887 ne soit pas publié, car j'ai de bonnes raisons de croire
qu'il démontrerait de meilleurs résultats encore. Voici ce
que nous trouvons dans le rapport du commerce touchant
les exportations du poisson et les pêcheries de la Nouvelle.
Ecosse, de 1882 à 1887 inclusivement:

Indes Occi-
Années. Etats Unis. Grande- dentales et

Bretagneatres Total.Année. Breagne pays.

$ s 5
1882.............. 1,353,773 635,437 2,448,454 4,487,364
1883.............. 1,883,546 564,582 2,639,370 5,087,498
1884.............. 2,145,622 555,739 2,614,696 5,316,057
1885..... ........ . 1,990,309 633,085 2,120,482 4,743,876
1886.............. 1,180,103 608,621 1,984,942 3,773,666
1887........... 1,358,021 717,485 1,823,568 3,899,077

Une analyse de ce tableau démontre que chaque fois que
notre commerce avec les Etats-Unis a diminué, notre com-
merce avec la Grande-Bretagne, les Indes Occidentales et
autres pays, a par contre augmenté. En 1882 voici com-
ment se répartissait notre exportation du poisson: Grande-
Bretagne, 14.4 pour 100; Indes Occidentales, etc., 55.1 pour
100; Etats-Unis, 30.5 pour 100. En 1884, la dernière
année de l'admission en franchise aux Etats.Unis, voici les
chiffres: Grande Bretagne, 10.46 pour 100; Indes Occi-
dentales, etc., 49.18 pour 100 ; Etats-Unis, 40.36 pour
100. En 1887, sous le tarif, nos exportations étaient:
Grande-Bretagne, 18.4 pour 100; Indes Occidentales, etc.,
46.8 pour 100; Etats-Unis, 84.8 pour 100. Ainsi on voit
qu'en 1882 nous avons exporté aux Etats-Unis, sans payer
de droits, 30.5 pour 100 de nos exportations totales, tandis
qu'en 1887 nous avons exporté 34.8, en payant le droit.
En 1u84 nous avons exporté en Angleterre 10.46 pour 100,
et en 18S7, 18.4. De cette courte analyse il ressort que les
Etats-Unis sont forcés d'acheter notre poisson, en dépit de
leurs droits, car ils ne peuvent se pourvoir eux-mêmes.
Un autre fait qui ressort de ce rapport c'est que nous ne
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dépendons pas du marché américain, comme les honoralles dix ans à construire. Mes commettants et moi nous avons
députés de la gauche ont voulu le faire croire, La rapport contribué à en poser la pierre angulaire, et.je m fais leur
de 1887 démontre que la, Grande-Bretagne, les Indes Occi- interprète en disant que nous veillerons maintenant à sa
dentales et autres pays, A l'exclusion des E-ats Unis, ont défense et à sa sécurité.
acheté 65.2 pour 100 de nos exportations totales. En effet M. LAURIER : Je propose l'ajournement du débat
le prix du poisson de la Nouvelle-Ecosse est détermine par
les Indes Occidentales et les ports dola Méditerranée. Les Sir JOHN A. MACDONALD A l'heure qu'il est-je ne
exportateurs de Boston et de New-York dépendent eux., m'opposerai pas à l'ajournement, surtout parce que mon
mêmes du poisson préparé des provinces pour exporter dans honorable ami l'ayant propose, je présume que nous aurons
les pays sous tes tropiques, le plaisir de l'enterdre demain, et j'aimerais à 1'entendre

Résumons ceci et nous verrons que pendant les deux der. dans res meilleurs moments, et je sais ce que ,sont ces
nières années qu3 notre poisson a été admis en franchise meilleurs moments ; mais je crois qu'il .est;temnps oue nus
sur les marchés américains, le rendement de nos pêcheries finissions cette discussion. Je crois que nous sommes au
a élédoo2d par homme, qu'il aété de 8292par homme (n quizième jour, et nous avons mis de côté.tout le rete-et
1884, et qu'en, 1886 il.a été de $386 par homm.e, contre $292en je ne le regrette pas-pour disçuter cette question à,fond.
1884, de sorte qu'on n'a guère raison de dire que nos pêche. Cependant, la session avenoo, nous arrivons au temps de la
ries perdent de leur valeur. En outre la valeur du rendement besogne, et si l'honorable député, pouvait faire ,un arrange-
des pêcheries en 1835 a égalé 325 pourl00 dola valeur du m ment qui nous permît de clore le dé at, dem9ain soîr, yen
tériel de pêche employé, savoir, vaisseaux, bateaux, filets, etc. serais heureux.
En 1886 lavaleurdu rendement des pêcheries a égalé 355 pour
100 du matériel employé; un produit de 355 pour 100 en 1886 désirons aussi vivement que luhnorable prou n
Ces deux faits, la proportion du rendement par homme voit la fin do ce déhiit as ej me croirais pas justifiable
engagé dans cette industrie et le montant réalisé pour le de m'engage et ' e p
capitalplacé, prouvent donc d'une manière concluante que Nous allons essayer de clore l
de même que nos ventes de houille aux Etats Unis sous le possible, très probablement cette seaine-non as -erain,
régime d'un droit de $1.25 par tonne ont augmenté consi- mais aprê"-demain, dans tous les 'dis, o l r
dérablement lorsque nos voisins n'avaient pas une quantité tout ce qui dépendra d
suffisante do cc produit pour répondre à la demande, et que ible la séance de demain.
nos ventes de houille ont diminué rapidement lorsque le
droit n'était que de 75 cents par tonne, ainsi en est-il rela-
tivement à notre poisson, dont la valeur augmente pour dern ao b
nos pêcheurs, en dépit du droit, et continuera à augmenter qenupouvons S' grîîirddernai. J ieasbacutant que les Américains n'auront pas dans leurs propres que un n
limites un approvisionnement égal à la demande.

Enfin, si nous envisageons la réciprocité absolue projetée M. LAURIER: Eh bien, noqsferons n9tre poqsible. Je
à un autre point de vue, avons-nous quelque raison sérieuse s t her' 1'1o ridr premier
de supposer que nous puissions l'obtenir si nous la deman- ministre demain pour voir ai nous pouvons enfiirt maisje
dons ? N'avons-nous pas maintes fois fait à ce sujet des n"aimerais pas à me lier maiotenap sans savd Co
propositions qui ont toujours été accueillies par un refus de nos amis de là gauche sirent jirýyeJ
diplomatique ? Par conséqueÐt, ne pouvons-nous pas rai-
sonnablement conclure que si nos voisins acceptaient aujour- Sir JOFIN A. MACDONALD: Je regrette beaucoup que
d'hui une offre comme celle que renferme la résolution dont l'honorLble ne puisse faire un arr'angeMent gee,
la Chambre est actuellement saisie, ce ne serait qu'à cause parce que cela nous forcera de siéger tard, vu qu'il nous
du changement survenu dans leur condition, à cause du faut expédier les âffaires publiques. Nous avons consacor,
surplus énorme de leur production dans presque toutes les tout notre temps depuis quinze joursou trois semaines, à la
industries et presque tous les arts connus du monde civilisé? discussion de cette question, t nous vons agi ai 1 a ,
Ils espéreraient contrôler en toute's choses nos marchés de de l'importance de la motion mêMe, vu surtout qu'Çle
même que les leurs, et faire de nous leurs clients, sans être avait éépu o pn e, t
eus-mêmes les rûtres. Position. ainsi. e

Bien plus, supposons que le grand commerce que les continué durant les premiers jours de a sesion, ' 'nous
champions de ce projet nous promettaient avec la réciprocité aurio.s 'expédié beahcoup 'd'afl'aireg. E- congéq je
illimitée devienne un fait accompli, où prendrons-nous nos crois pouvoir'demaùder à' d '6n
revenus pour les fins d'utilité publique ? Avec la.perte de d n Id c a
nos recettes douanières, commiet notre revenu se maintien- M U No
dra-t-il ? Il ne se.maintiendra évidemment que par un seul na donné tout'idé uenn'' désirer
moyen, savoir, par le mode antique et universellement dans ce débat, et nous en sommes reconnaissantsmai&jene
abhorré de la taxe directe. Je partage entièrement l'opinionedce
de l'honorable député d'hlalifax, lorsqu'il dit qu'aucun moment. Je ferai néanmoins de mon mieux,
parti ne tiendrait vingt-quatre heures dans ce pays ai 'e Sir JOHN A. MACDONALD Si -l'honorable député vo-
présentait deç p.t l'électorat avec la taxe directe inscrite
sur son drapeau. Et je dis qu'il mériterait soi sort. A. enlit benqtraversermleeparquet de laeChambre demain ét'nous
juger par ce que j'ai entendu au.cours de ce débat, je suis
persuadé que nous ne pourrions accepter cette proposition M. LAURIER: Oui.
de réciprocité illimitée sans démoraliser nos industries en Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je-suppose ue l'hono-
général et dissiper le capital qui y est placé ; ces industries rable premier ministre sait à peu près combien de dépûtés
qui ont été établies au moyen d'un travail patient de plu- do la droite désirent encore parler ?
sieurs années et en présence, d'un forte opposition. Nous
mettrions par là en péril ces nombreuses entreprises qui Si J rivo . C n Jeleignsre,,raisdoýetdir
do-nnent l'aisance à des milliers d'ouvriers industrieux et à
leurs familles ; ces industries, M. l'Orateur, qui ont placé qui siègent à mes côtés la respecteraient
le Canada au premier rang des nations civilisées. Prenons La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 12,50
garde, M. l'Orateur, de démolir l'édifice que nous avons mis a.m. (jeudi),
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CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 5 avril 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈRE.

L'É LECTION DE GLENGARRY.

M. L'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la Chambre
que j'ai reçu du régistraire de la cour Suprême une copie
certifiée du jugement de la dite cour dans l'appel de l'élection
d'un membre de la Chambre des Communes pour le district
électoral du comté de Glengarry, dans lequel Patriok Pureell
était l'appelant et Alexandre Kennedy l'intimé, l'appel étant
accordé et les règles, décision et jugement de l'honorable
juge Rose infirmés et rejetés.

Sur l'appel de l'ordre du jour,

TRADUCTION FRANÇAISE DES DÉBATS.

M. PRÉ FONTAINE : Je désire demander qui est respon-
sable du retard apporté à la distribution de la version fran-
çaise des Débats de la Chambre. La version anglaise a ac.
tuellement 542 pages, tandis que 116 pages seulement ont
été traduites en français. J'apprends de bonne source que
l'an dernier, à pareille époque, il n'y avait pas une seule page
en retard. De nouveaux traducteurs ont été nommés, mais
j'ignore s'ils sont responsables de ce retard.

M. l'ORATEUR : C'est au président du comité des Débats
à répondre à cette question. La Chambro sait que la publ'-
cation et l'impression des Débats en anglais, de même que
leur traduction en français, se font sous la surveillance d'un
comité.

REPRÉSENTATION DE RUSSELL.

M. MILLS (Bothwell): Je demanderai au premier
ministre s'il a été émis un bref pour l'élection du comté de
Russell, si l'on a nommé un officier-rapporteur, et qui a été
nommé ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Ordre a été donné d'é-
mettre le bref, et je ne doute pas qu'il soit actuellement
émis.

RÉCIPROCITÉ AVEC LES ETATS.UNIS.

M. LANDERKIN : J'aimerais à demander au gouverne-
ment e'il se propose de déposer sur le bureau de la Chambre
le rapport que le ministre des douanes a fait au sujet de la
réduction des droits sur les articles semblables à ceux que
le gouvernement américain a décidé d'admettre en franchise.
J'apprends qu'il y a quelque temps, le gouvernement améri-
cain, par l'intermédiaire de son consul, a fait un rapport.

M. l'ORATEUR: L'honorable député voudra bien faire
une motion.

M. LANDERKIN: C'est ce que je ferai quand j'aurai
fini.

M. l'ORATEUR: Il n'y a pas de question devant la
Chambre.

M. LANDERKIN: Je parlais réellement déjà sur une
question.

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
M. LANDERKIN: Je propose l'ajournement.
Sir JOHN A. MACDONALD: Vous no lu pouvez plus.
M. LANDERKIN: Je n'ai que quelques mots à dire sur

cette motion, M. l'Orateur.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je soulève une question

d'ordre. L'ordre du jour a été appelé.
M. l'ORATEUR: Oui, l'ordre du jour a été appelé.

RÉCIPROC1TÉ AVEC LES ETATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat sur la résolution de air
Richard Cartwright:

Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en
fait de relations commerciales puiEse exister entre le Canada et les Etats-
Unis, et qu'il est opportun que tous les produits naturels de l'un ou
l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par eux,soient aimis
en franchise dans les ports de l'autre (sauf seulement les articles sujets
aux droits d'aucise ou de revenu intérieur).

Qu'il est en outra opportun que le gouvernement du Canada prenne
avant peu des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions
des arrangements pourraient être pris avec les Etats-Unis afin d'obtenir
avec ce pays une réciprocité entière et sans restrictions.

Sur l'amendement de M. Foster :
Que le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer à

étendre ors relations commerciales avec les :Etats-Unis,% tant qu'elle.
ne s-ront pas contraires à la politique de protection des intérêts et indus-
tries du Canadaqui a été adoptée en 1879 et qui, depuis Irrs, areçu d'une
manière si marquée, la sanction et l'approbation du peuple.

Et sur le sous-amendement de M. Jones (Halifax):
Que dans tout arrirgement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet

de pourvoir à la libre iniportation dans chaque pays des produits natu-
rels ou des articles manufacturés de l'un ou l'autre des deux pays, il est
grandement à désirer que pendant la durée de tel arrangement le com-
merce du cabotage du Uauada et des Etats-Unis soit ouvert aux deux
pays sur un pied d'égalité complètement réciproque, et que les navires
de toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent dtre
possédés et exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et qu'ils
puissent être enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des bénéfices
de tel enregistrement.

M. LAURI ER: Monsieur l'Orateur, un trait caractéristi-
que a marqué tout ce débat, en autant du moins que nos
collègues de la droite y ont pris part. Cette fois ci, comme
dans toutes les occasions précédentes, que ce fût du temps
des réformistes qui ont disparu, ou que ce soit du temps de
ceux qui vivent encore, on a voulu arrôtOr la cause de la
réforme en criant à la déloyauté. Les représailles pour-
raient nous tenter; il serait agréable de faire voir la vérita-
ble nature de cette exubérante loyauté que la droite ne
manque pas d'étaler quand elle ne peut opposer des faits ou
des raisons. Cela pourrait nous sourire de prendre noire
revanche en démontrant que la loyauté des monopoleurs q ii
crient aujourd'hui le plus fort ne repose que sur leur inw-
rêt, sur ce que la réforme proposée serait le coup de mort
d'un état de choses qui, tout préjudiciable qu'il soit au pays,
est des plus profitable à quelques individus. Il serait ten-
tant de prouver que la loyauté a toujouis été, est encore et
sera toujours le dernier refuge, le supi éme argument de ces
tories grand teint qui se croient nés pour gouverner, et qui,
ayant gouverné longtemps, ne peuvent voir disparaître ce
que le gouvernement signifie à leurs yeux, c'est.à-dire le
patronage, le pouvoir, les subsides et les monopoles, sans se
persuader que leur renversement serait une insigne trahison.
Je n'ai, d'ailleurs, aucune raison pour mettre en doute la
sincérité de ces prophètes de malheur qui, chaque fois que
notre jeune pays fait un pas en avant, ne manquent jamais
d'y voir la rupture imminente du lien colonial, et qu'une
longue suite de prédictions lugubres jamais réalisées n'a pu
rendre ni plus sages ni plus braves. Je pense, M. l'Orateur,
qu'il serait absolument inutile de vouloir discuter avec ces
monopoleurs, ces tories quand même, dont le but suprême
et la suptême ambition en politique est do jouir des avanta-
ges du pouvoir, et dont la loyauté prend sa source dans l'es-
tomac; mais je dirai tout de suite aux hommes ben inten-
tionnés mais timides qui, inclinant vers un changement, le
redoutent : " Vous qui vous opposez à la zéforme parce que
vous craignez que ses bons îésultats soient accompagnés de
quelques résultats mauvais, êtes-vous à ce point satisfaits de
l'état du pays que vous cioyiez qu'il ne faille lien tenter en
vue de son progrès ? Croyez-vous que s'il y avait au sud de
nous des champs où la fortune nous convie, r.ous devrions
repousser le noble espi it d'entreprise en nous disant lfche-
ment qu'une prospérité nouvelle nous détourr.erait peut-être
de notre allégeance ? Etes-vous comme cet homme qui se
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laissa mourir de faim parce qu'il craignait d'avaler du poi- Avec un revenu déterminé, un particulier peut vivre large-
son s'il prenait des aliments? Loin de nous, loin de nous, ment dans certaines positions sociales, tandis qu'avec le
dis-je, ces craintes ignobles et ces puériles considérations! même revenu il sera dans le besoin s'il est placé dans un
Je fais aussi appel à la loyauté, autre état de vie: il en est de même pour les nations. Si

Je fais appel à la loyauté envers tout ce que nous devons l'on nous juge, si l'on estime la condition de notre pays en
à notre origine, au sang qui coale dans nos veines, aux nous comparant avec do plus vieux continents, j'admets
exemples de nos ancêtres, aux souvenirs qu'ils ont laissés bien volontiers qu'on peut nous appeler un pays prospère.
derrière eux, et je déclare que celui qui demeurera le plus Je concède cela sans hésiter,-et si mon admission peut être
fidèle à ces exemples restera aussi le plus fidèle à son agréable à la droite, tant mieux,-on ne meurt pas de faim
allégeance à la Reine et au pays. Souvenons-nous que en ce pays. Nous ne sommes aucunement menacés de
la grande nation d'où la majorité d'entre nous tire son famine, nous ne sommes pas dans le même état que la
origine et de qui nous tenons les institutions dont nous Chine, où quatre provinces ont été dépeuplées par la faim, il
sommes fiers, n'est si grande aujourd'hui quo parce qu'à y a quelques années; nous ne sommes pas dans l'état où se
toutes les époques de son histoire ses enfants n'ont jamais trouve l'Irlande. Notre peuple émigre, mais nous n'avons
reculé devant les devoirs de l'heure piésente, sans redouter pas perdu un tiers de notre population, comme l'Irlande,
les conséquences pour eux-mêmesou pour le pays. Rappelons- dans l'espace de deux ans. Mais, M. l'Orateur, nil'objec.
nous que si notre patrie est parvenue à la position enviable tion ni la réponse ne touchent à la question, ne se rap-
qu'elle occupe aujourd'hui, elle le doit aux eff.rts infatiga- portent à l'accusation. Sur ce continent il ne suffit pas à
bles des réformistes qui nous ont piécédés et qui ont été une population jeune, saine, énergique et active, de ne pas
assaillis, dans chaque lutte pour le progrès, par le même mourir de faim. Elle ambitionne mieux que cela. L'accu.
reproche de déloyauté qu'on nous adresse aujourd'hui. sation n'est pas, M. l'Orateur, qu'il y a rareté de produits
Voyons notre position telle qu'elle est, regardons-la en face, naturels; c'est, au contraire, qu'il y a abondance de ces pro-
comme des hommes, et si cet examen fait voir qu'elle a duits, mais qu'il n'y a pas de débouché, d'issue pour le sur-
besoin de réforme, entreprenons la réforme avec la convic. plus de la consommation. L'accusation, c'est que la pro-
tion arrêtée que si le mal doit être ici comme en toutes duction industrielle est restreinte à nos besoins limités, et
choses, mêlé anu. bien, il sera toujours temps de lutter contre conséquemment bien au-dessous de ce qu'elle pourrait être.
le mal quand il se montrera. Je le répète, examinons notre Le peuple, M. l'Orateur, a le droit de s'attendre que tout
position, non pas telle qu'elle devrait être, mais telle qu'elle enfant dans ce pays trouvera, quand il sera homme, le même
est, non pas comme la dépeignent les orateurs ministériels travail et la même récompense pour son travail qu'il trou-
dans leurs discours, mais comme nous l'entendons peindre verait de l'autre côté de la frontière. Nos populations, les
chaque jour dans lo langage sans fard du peuple. Un pays cultivateurs surtout, ont le Iroit de compter que leur tra-
qui possède un sol fertile et varié, un climat septentrional vail sera payé aussi cher qu'il est possible de l'être sur les
salubre,d'immensesressourcesagricoles,d'abondantesriches- marchés les meilleurs et les mieux favorisés du monde.
ses minérales, des forêts offrant des facilités d'exploitation Elles ont le droit d'espérer que l'argent que les nécessités
sans égales, et en outre les pêcheries les plus productives de leur état les forcent d'appliquer sur des propriétés fon-
du monde,-un tel paya devrait être la terre du bien-être et cières conservera toujours sa valeur; et quand elles déoDu-
du contentement universels. Eh bien, quelle est notre posi- vrent qu'il n'y a pas de travail pour chaque enfant né dans
tion actuelle ? Je disais il y a quelques instants que nous le pays, que leur travail n'est pas suffisamment rémunéré,
avons litu d'être orgueilleux de notre pays, de son peuple, que la propriété fonnière ne conserve pas sa valeur, mais
de son histoire, de ses institutions, fiers du rang qu'elle a que celle-ci baisse, que malgré tous les efforts tentés nous
atteint parmi les nations du globle ; mais bien aveugle n'avons pas encore une population de 5,000,000 d'âmes, et
serait celui qui ne pourrait pas voir, dans ce corps d'aileurs qu'au moins 1,000,000 d'enfants nés au Canada sont aujour-
jeune et sain, une plaie profonde qui tarit les sources mêmes d'hui citoyens des Etats-Unis ou y travaillent, elles en doi-
de sa vie. Si l'on songe qu'avec toutes ses richesses cejeune vent conclure, je le répète, que quelque chose va mal et qu'il
pays perd sa population, que des centaines de ses enfants faut y porter remède. Il existe en conséquence aujourd'hui
abandonnent chaque jour ses rivages pour planter leurs un sentiment d'irritation et de mécontentement que l'on
foyers dans un pays qui n'est pas mieux favorisé par la doit faire disparaltre, si l'on ne veut pas qu'il devienne in-
nature, il faut en conclure fatalement que quelque chose ne contrôlable dans un avenir prochain. Les députés de la
va pas et que cette chose s'impose à la réflexion de tout droite nous ont reproché qu'il n'y eût rien de nouveau dans
homme pour qui le patriotisme n'est pas un mot vide de ce que nous disons maintenant. L'honorable ministre de
sens. l'intérieur, en traitant la question qui nous occupe a dit, au

Cependant, en pleine possession de ces faits, le gouverne- cours de sa réponse à mon ami le député d'Oxford-Sud (sir
ment, par la bouche du ministre de la marine et des pêche- Richard Cartwright), que les assertions de mon honorable
ries, invite le parlement à déclarer qu'il n'y a absolument ami n'étaient pas neuves et qu'elles avaient été faites pendant
rien à faire qu'à continuer la politique qui rend un tel état les élections de 1882 et de 1887. Il est parfaitement exact,
de choses possible, et nous avons vu des membres du parle- M. l'Orateur, qu'elles ne sont pas neuves: on les a émises
ment se lever les uns après les autres pour prétendre qu'il en 1882 et aux élections le 1887: mon honorable ami aurait
n'y a rien à faire et que tout est pour le mieux. Je ne même pu dire aux élections de 1878. Il aurait pu ajouter
perdrai pas un instant à discuter ce point, mais je mets en que lui et ses amis sont arrivés au pouvoir parce que de
regard les assertions faites par les deux partis qui divisent 1876 à 1878 ils ont tenu le gouvernement du jour responsa-
cette Chambre, et je remets la décision entre les mains du ble de l'émigration que je reconnais s'être faite alors. Ils
peuple, du peuple sans exception, et tout le monde, moins ont blâmé l'administration de mon honorable ami qui siège
peut-être les monopoleurs, dira qu'il y a un vice caché dans à ma gauche et promis, s'ils parvenaient au pouvoir, de
l'état du pays, qu'il y a quelque chose qui réclame l'atten. mettre fin à cette émigration, et une fois au pouvoir ils
tion du parlement et de tout homme qui se vante d'être un étaient liés par leurs propres paroles et leurs propres écrits
patriote. On nous a dit avec insistance que le pays est à faire cesser cette émigration. Laissez-moi maintenant,
prospère, que nous sommes un heureux pays; et un dêputé, M. l'Orateur, rendre ce point clair en rafraîchissant la mé-
mon honorable ami le député de Montréal-Centre (M. moire des messieurs de la droite au sujet de leurs discours
Carran), si je me souviens bien, a déclaré en parlant de avant 1878; je ne saurais mieux faire que de citer le dis-
notre grande prospérité, qu'on ne meurt pas de faim chez- cours que mon honorable ami le chef du gouvernement,
nous. Eh bien, M. l'Orateur, le mot prospérité, qu'on l'ap alors chef de l'opposition, prononça à Parkdale, au mois de
plique aux nations ou aux individus, est un terme relatif. 1 juillet 1878. Voici ses propres paroles:
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Ici, non seulement la dépression se fait sentir dans toutes les et si vous leur demandez quelle est la condition économiquebranches du commerce et de fldustrie, mais nos compatriotes laissent -- iiu

le pays pour aller chercher de 'ouvrage dans les mouline et les manu- dont ils ont besoin pour que leurtravail soit aussi fructueux
factures des Etats-Unis. que possible, ils vous répondront: De l'espace ! Un plus

vaste champ pour nos opérations 1 Le pêcheur vous dira queUnDEPUÙTÉ. Ro-liàèz cela, s'il pouvait expédier son poisson cri franchise à Boston et à
M:LAURIER. Je ne le relirai pas; je continue: Portland, il ne demanderait rien de'plus; le cultivateur vous
N'est-ce pas une honte criante 'que, bien que ce pays ait un sol fer- dira que s'il pouvait envoyer ses produits dans les villes

tile, un climat salubre, un peuple vigoureux et bien instruit, et de americaines, qui sont pour ainsi dire sous sa main, il ne
bonnes lois, un demi-million des nôtres aient traveré la frontière peu- voudrait pas autre chose; le marchand de bois vous répon.
d(ant ces années-là et pris une résidence aux Etats-Unis, parce qu'ils ne dra que b'il avait accès à ces immenses territoires ui ontouvaient trouver ici à exercer leur habileté, leur activité et leur esprit i qe erruomr es
d'entreprise, par suite de la politique fausse de nos gouvernants?> besoin de nos produits forestiers, il serait au coble de ses

M. l'Orateur, si en 1878 c'était une honte criante voeux; et le fabricant,-je parle du véritable fabricant, non
de nos compatriotes eussent franchi la fron- pas du monopoleur,-le fabricant vousdemanderait un champrquel500,00e es do'pithète asse é n u i arac- d'action libre et pas de faveurs, et il se déclarerait prêt àtière, quelle est donc l'épithète assez énergique qui carac- lte otelsAéian u er rpe acé,àl

térišera la pólitigüe de cos hormee qui, tbnus do mettre fin lutter contre les Américains sur leurs propres marches, a la
ceii ltaolitque de e, fairmmcessq, cetenude etporte seule condition que vous enleviez les barrières qui entra-à cet état de« chose, à faire'ce8ser cet exode, ont porté ce vent sa marche. Dans un discours qu'il fit l'été dernier à

chiffre de 500,000 à 1,000,000 ? Je ne dis nullement ceci, Détroit sur la question qui nous occupe, M. Butterworth,
M. l'Orateur, pour récriminer. Je parle pour montrer que un homme bien connu dans notre pays et qui a les mêmes
le mal'duïre deydis'iôngtérnps, qu'il nous affaiblit sérieuse u om incnudn or ase u e êe
iment, et qu'il faut lui trouver un remède. J'ai dit, M vues que nous touchant les relations commerciales quil'Oier, gtiu'il yfat dui méru.ernte dnse pays. Le, A devraient exister entre le Canada et les Etats-Unis, fit unel'Oistéur, q'il y a du mécolteneent dans le pays. Les observation qui me parut alors singulièrement vraie, histo-causés sntà hi fois politiques et économiques. Personne riquement parlant: L'histoire do toutes les nations n a

neput mettre en doute que, au point de vue politique, ce été qu'un récit de tentatives pour élargir le champ de leurmécontentement est dû e très gra de partie ce que tà trafic et de leur commerce." Plus on approfondit cetteConiédèrtio a é é irpoée A quelques parties du pays, ct à pensée, plus on la trouve remarquablement vraie.la M coiière dont erentais mrembres d la droite b'en sont En effet, l'histoire du genre humain ne fait-elle pas voirservis, comme instrument. pour embarrasser et harasser qu'aussitôt qu'un peuple avait obtenu son independance,d'atrnres parties du pays. Il est incontestable que le fait toute son énergie, jusque-là concentrée dans les agissementsde traîner de force d ea la Confédération une det provinces de la politique, se tournait sans retard vers le travail eta ouvert dasns le cSur de la population de Cette province lindustrie ? Bientôt la production chez lui dépassait laun'ele latre aussi sanglante aujourd'hui, apiès vingt ans, consommation, il fallait chercher de nouveaux débouchés,qu'elle l'était le premier jour. Il est indubi table quo dansetdcem ensohioreevatleéiteseefrs
1, uest, la façon iijuste et tyrannique dont la gouvier nmel t et de ce moment son histoire devenait la recit de ses efforts
a abusé de la constitution et l'a violée pour lui im un pour agrandir le champ de son commerce. C'est là l'hi-
moopl abusdelaontit n c t lans vle pur lui p se uno toire des républiques italiennes au moyen à,e, aussitôtmýonopole abhorré, y a créé dans le coeur du peuple une qu'elles avaient compris leur liberté. Elles étendirent gra-
aigreur qui aurait peut-être eu les plus fàtales conséquences, duellement leur commerce hors de l'enceinte de leurs villes
ai, heur.eusement, en décrétant hier l'admission d'importa- jusqu'à ce qu'il couvrît tous les pays baigrés par la Médi-
tions áméricaines en franchise, le gouvernement n'avait pas terranée et les mers voisines. L'histoire de la Hollande au
une fois de plus changé sa politique et capitulé. , dix-septième siècle est toute semblable. Après s'être affran.Il ne peut y avoir aucun doute que les nombreuses tenta- chie du joug de l'Espagne, elle développa son commerce
ives du guvernent contre l'autonomie politique de la jusqu'à ce qu'il devînt le plus considéraile de l'époque, bienprovince.d où je viens, ont semé la défiance et le desappoin- qu'elle n'eût qu'une population de deux millions. Telletement dans l'esprit du pèuple. On ne saurait nier non est aussi l'histoire de l'Angleterre. Pendant de longuesplus, et c'est facile à comprendre, que si le pays était aussi années, le peuple anglais s'agita dans la politique, et sonprospere qu'il le devrait, s'il l'était autant qu'on le dit, le commerce ne s'accrut point; mais quand il eut enfin
mécontentement qui règne aurait considérablement diminue, abaissé le pouvoir du trône, affirmé la suprématie du parle-car-les causes politiques seules produisent rarement un me- ment et assuré sa liberté politique,-son histoire ne fut pluscontentement.sérieux, a mois qu'elles n'affectent enmal la que l'enregistrement des succès dus à son énergique activité.condition économique du peuple. Si ïotre pays avait éte Le commerce de l'Angleterre s'agrandit jusqu'à ce qu'il eutaussi prospère qu'on le repieéente, si la 1Nouvelle-Ecosse conquis tous les continents l'un après l'autre, et aujourd'hui
avaijtrouvé dans la Confédération le bien-être qu'on lui avait ses limites sont celles du globe. Notre histoire est l'histoire
prpmis pour sa part, il y a longtemps qu'elle se serait iécon- des autres nations. Pendant des années et des années nousQiliée avec la Confédération. di le Manitoba avait continue nous sommes agités pour devenir libres, et le pays a faità jouir de la prospérité. qui a marqué les commencements de alors peu de progrès ; mais quand enfin nous eûmes obtenuacarriere,,ce serait aujourd'hiui un mémbré,du la Confédé- le gouvernement responsable et l'indépendance des Cham.ration aussi heureux qu'il y a diu ans. Mais tous nos efforts b-es, il est arrivé ici ce qui était arrivé ailleurs. L'activité-pour. accroître notre prospeité ont é rendus inutiles,, ils du peuple, jusqu'alors absorbéo par d'infructueuses agitanyont jamais donné la mesure de succès que nous en atten-. lions politiques, se tourna vers le travail, et de ce momentdions, et savez-vous pourquoi.?, O'est parce que nous n'avpus nous dûmes chercher des débouchés et des marchés pour lepas encore découvert, la condition économique qu'il faut| surplus de notre production. Notre peuple s'est attaqué àpour que le pays produise aussi abondamment qu'il en est la forêt, aux mines, à la mer. Nous sommes avant tout un
capable; 4ue, notre capacité de consommation n'est pas, peuple d'agriculteurs, et óomme nous avons sous la mainégale a notre capacité de production; et que nous n'avons des terres en abondance, chaque année de vastes régionspas encore trouvé de débouché pour l'industrie et l'activité furent mises en culture ; les demandes de nouveaux mar.croissante de notre population. C'est pourquoi, dans de, ohéi augmentèrent avec le nombre des laboureurs et l'ac-telles circonstances, tant.que le travail du peupie ne rappor-! croissement de la production, et de ce moment notre hië-tera pas autant qu'il le ferait dans des conditions économi- toire devint. celle des efforts pour agrandir le champ de
ques différentes, on ne peut s'attendre qu'il y ait contente- !notre commerce.
ment chez lui ou qu'il s'enorgueillisse de ses i istitutions * Il est un fait qui plus que tout autre a caractérisé la poli-publiques. Le marchand de >ois, le cultivateur et le fabri- tique canadienne depuis la concession du gouvernementcant travaillent, mais leurs efforts sont relativement stériles, responsable, c'est l'effort coustant du peuple canadien polirM. LÂuERs
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se trouver des débouchés qui correspondissent an dévelop-
pomont de kon activité. Je n'entends pas dire que cet effort
ait été systématique ou suivi, je dis au contraire qu'il a été
irrégulier, s'est tait par soubresauts, tantôt dans un sens,
tantôt dans un'arntre,-mais il y a une tendance instinctive
et sans ariêt à 'passer'd'une situation économique fausse à
une situation « natirelle; tout comme un homme'qui étouffe
dans und atmosphè.e vioiée se tourne de tous les côtés pour
avoir une boufféide l'air pir'qu'il lui faut pôtir vivre. Aussi-
tôt que se fut apaisée l'agitation -en 'ivetir dirgouverrieiàbnt
responsable, aussitôt que nos amis les tories, qui, loyaux alors
comme ils le soit de nos jours, cherchaient par l'émeute,
l'effusion du sang et l'incendie à intimider lord Eljin et à
enipêcor le nöuiveau' régime -de s'établir, eurent été forcés
d'accépter l'inévitable, le premier acte du gouvernement du
jour-uin 'góùve'inement libéiral-fut de se mèttre à la
rcherëhe- de noùveaux marchés~ pour nos produits. Les
canaux n'turels d coinm'erce, le gouvelnement les trouva
obstrués, ferrnés. Il se trouvait au sud de notre pays une
nation gran3e; tirogressive, et née de la même souche que
nous, dont ious' étions sépaiés par de9mohtagnes de pré-
jugéa et par <tïelques barrières de- convention ; le gouverne.
ment s'effôrça de déraciner quelques.uns des préjugés et
d'abattre quelques-unes des barrires, et sa récompense fut
le traité de réciprocité' de 1854, lequel, bien que sa portée
fut étroite et sa duréd'liiitée, marqua de l'aveu de tous l'âoge
d'or de notre'commerce. Tel fut notre premier effort dans
le sens di l'agràndis'dient de nos relations cmnimerciales.
Il réuseit remrquablement. Le traité, cependant, ne dura
que peu de temps. Au terme de la période pour laquelle il
avait, été conclu, les Américains nous avertirent qu'ils ne
voulaint pins le continuer. Pour quelle raison ? Etait-cé
parce qu'il ne leur était pas également avantagetx? Non,
il est reconnu qu le traité leur' était aussi lavorable qu'à
nous. L'avis nous fut donné de son abrogation à cause-de
l'irritation ceéée aix Et'att-Unis par l'attitude malveillante
de l'Angleteerd et du Cáanda pen'dinteur lutto"gigantesque
pour l'existence nutionale. Personno n'a nié que l'abro-
gation de ce traité ait porté un'coug'à rotre-conimerce, aussi
les hordmes d'Etat canadiens bot-ils invariablemént Continué
depuis lors à-dermander s'on renouvellement.

Cela èst'tellenient'le cas en effet, que l'unen des 'aisons
que l'òr a iàêvuet poUr faire' adoptér -la protebtion comme
la politique du pays, lut que de la sorte nous pourrions forcer
les Ameritain' à-noug' accorder la rciprocité.' On a souven.
cité la résolution qui formulait la politique du gouvernement
en' cette 'éirconstance; mais on peut encore la citer, parce
qu'elle est pleine de signification si on la met en regard de
l'amendement que le gouvernement propose aujourd'hui.
Elle se lit comme suit :

Que cette Chambre est d'opinion que la prospérité du Canada requiert.
l'adoption d'une politique nationale qui, par un judicieux remaniement
du tarif,' favorisera et encouragera les intéréts agricoles, miniers, manu-
fict''rïeië'ttrês' du'DoiidTlon; qíu'u4n semblable politique retiendra
au Ca'tada del milliér' de nos compatriotes qui sont'maintenant obligés
de s'expatrier à la recherche dii travail que le pays leur refuse.

NY'si sa'Wons tOus juï'i4'k quel' point cette politique' a
rédsi' a'is les honorables'députés-de-la droite airont eans
d'oute qu'elle a' siigurliréê'eht réuési sous ce rapport.

M. LAN'DE HKIN: Elle n'a chassé qu'un million d'hom-
mes.

X! LAU ËIER: Voici la guite de la résolution:
Qui rendra la prospérité à ics in'dustries qui luttent et languissent ai

liénibleient; eid'lleia le n'-s~dä de devenir'un rnarché -à sacrifice ;
encduragérs et dévl'oppéra un'comnieýce interprovincial actif, et, ten-
dant à la-réciprocité de tarifs avec 'nos voisins dans la mesure requise
par les intérê te variés du Canada, aura grandement pour effet de pro-
curer éventlellémènt à ce pays une i6ciprocité commerciale.

Si je donne aux paroles de mon honorable ami un sens
qu'elles n'ont pas, je -le prie de me cor-iger en temps et lieu,
mais,'sies motsont une valeu .quelconque, gquel était le
sens du dernier paragraphe de la résolutiôn ? 'SigüifàiWil

autre chose que, bien qu'il fût désirable de protéger Io
Canada contre les autres pays, ce qui était désirablo et ce
qu'on désirait en tant que 'les EtatE-[Jnis étaient concernés,
c'était la réciprocité. Avec cette résolution sous les yeux,
M. l'Orateur, je dis que l'amendement proposé' par le gou-
vernement n'est pas -logique. Quel est le'but'de cet amen-
demeut ? Son but est de' maintenir intacte la politique
nationale en entier. Comme le déolare la résolution que je
viens de' lire, la politique nationale avait pour but final
d'obtenir la réciprocité. Il est évident qu'elle n'a-pas atteint
son but; on ne peut donc pas échapper à la conclusion qu'il
faut'tenter autre chose. U'est ainsi qu'a fini notre premier
effort pour élargir le champ de notre commerce. Mais'nous
aVione alors en vue quelque chose de plus. A l'époque où
nous -l'ut donné l'avis de j'abrogation du traité, le pays était
engagé dans-la discussion de l'importante question d'où est
sortie la confédération des provinces, et il n'y a aucun doute
que ceux qui ont participé à l'accomplissement de cet évé.
uement ebpéraient que la confédération, serait non seulement
ino grande réforme politique, mais aussi une grande réforme

économique. On soutint alors dans le parlement qu'en
adoptant le libre-échange entre elles, les provinces trouve-
raient un débouché sufitant pour le surplus de leur produc-
tion. L'honorabi George Brown, qui faisait alors' parti du
gouvernement de coalition, développa cette ponEée longue-
ment et avec beaucoup de force. Api ès avoir dit que le
but de la confédération était d'abord d'effectuer une grande
réfoime politique, il ajoute :

Un second motif pour lequel je suis fortement en faveur de l'union est
qu'elle fera disparaître les barrières commerciales qui nous séparent- et
nous ouvrira un marché où se rencontreront librement quatre millions
d'nommes. N'est-ce pas au libre-échange d'un Etat à un autre que les
Etats- Unis doivent te merveilleux progrès matériel qui les distingue ?
N'est-ce pas la vaste étendue de leur marché national qui a fait pro-
gresser si rapidement toutes les branches d'industrie en créant une de-
mande illimitee pour tous les produits de consommation journalière et
stimulant ainin l'activité et l'énergie des producteurs ? Je vous avoue,
ai. i'Orateur, que cette seule idée d'ajouter piès d'un million, de con-
sorinateurs à notre population actueite fait aisparaiLre pour moi toutes
les objections de détail qu'on a soulevées contre le projet d'union. En
face ues avantages qui vont en-leculter pour nos.agriculteurs et nos fa-
bricants, que deviennent les spécieuses considérations fiaanciéres que
les honoratels membres de la gauche sont ailes chercher dans leur ima-
gination? Toutes les nations du monde ne demandent qu'à étendre
leurs domaines, elles dépensent des sommes considérables et soutiennent
parfois des guerres prolongées pour acquérir ce nouveaux territoires
encore iiexploiés et iuhabites. Certains pays emploient tous les moyens
pour diriger l'immigration vers leurs côtés-passages gratuits, conces.
sions gratuites de terrains, provisions, outils, tout est fourni à l'immi-
grant. Nous-mêmes avons des agences importantes d'immigration, et
nous sommes satisfaits quand nos dépenses annuelles considérables ont
amené paimi nous quinze ou vingt mille colons. Or, M. l'Orateur, il
s'agit a une proposition qui, en un jour, ajoutera à notre population un
million d'âmes et à notre domaine de riches territoires en nous donnant
de plus tous les avantages d'un commerce étendu et prospère dêj à
présent.

Maintenant tout le monde admettra que chacune de ces
paroles était parfaitement vraie, et qu'on ne pourrait signa-
1er un seul iota de ce passage qui fût entaché d'erreur,
cependant la théorie soutenue là n'a pas i éussi, non à cause
de quelque erreur qu'on aurait pu indiquer, mais parce
qu'on n'a pas tenu compte d'autres circonstances à cette
époque. J'ai -fait cette citation afin de montrer que dès
1865 l'un des esprits les mieux équilibrés que le pays a
produits pensait qu'il fallait essentiellement au commerce
du pays que nous pussions augmenter la consommation de
la population. M. Galt, au cours du même débat, renchérit
sur cette idée, et il déclara avec toute l'autorité qui s'atta-
chbit alors à son nom comme ministre des finances, qu'il
s'attendait à trouver dans la confédération un substitut pour
le marché améiicain que nous avions perdu par l'abroga.
tion du traité de réciprocité. Il dit:

Si nous voulons un exemple des avantages du libre-échange, il nous
suffit d'étudier les effets du traité de réciprocité avec les Etats-Unis.
Dans l'espace d'un,,an à peine apiés la mise en opération du traité,
notre commerce de productions indigènes s'éleva de $2,000,000 à plus
de $30,000,000 par -an. Aujourd'hui nous sommes menacés de voir
s'interrompre -co' commerce;« nous avoue lieu de croire que l'action des
Etats.Unis sera ho'tile à la contintiation du libre-échange commercial
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avec nouî' nis savons que la consi6ration des svantes .du tMité ses, des hstaclcs que l'on ne saurait vaincre avec des lois.

hoîr oaium*t polis esnEtatseUnis aas qu'ii cule nt url'eu A tmesure que les années ont passé, il est devenu plus évi-
apercevoir, à 'irritation produite ch' z eux par de tristes énements. deont quo les esp.érances nourries par les hommes de 1865
i'est évidemment un devoir pour nous de chercher d'autres débouchés D'étaient que des illusions, et qu'il ne pouvait se faire de
pour nos produits, Une porte nous est fermée, il faut en uvrir une commerce profitable entre la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-autre; nous devons nous rùpanîre dans une antre direction, et, en
étqblissaut la liberté de conmerce avec nos co-sujets, former ds rela- Bruswick et l'le du F:inee-Edouard, d'un côté, et les pro-
tions dont la stabilité ne sera pas à la merci de tout pays étranger. vinces situées au delà de Québec, de l'autre, 'est alors que,

Il n'y a rien ici non plus à dire contre cette théorie, mais voyant nos efforts déjoués, voyant fermés devant nous les
les grandes espérances que l'on entretenait alors ne se réa- ennaux du commerce que nous avions espérés, la protection
lisèrent pas. Bien que tous les gouvernements, depuis est devenue pour la première fois une question pratique
cotte époque, aient essayé de faire nouer des rapports entre dans le pays.
les pravinces de l'est et les provinces de l'oupst, et de leur Les avocats de la nouvelle idée espéraient follement, bien
faire échanger leurs produits, on n'a encore réussi jusqu'à plus, utirmaient énergiquement que la promulgation d'un
présent qu'à développer un commerce insignifiant entre tarif élevé aucait pour résultat l'établissement de tant de
elles, et les brillants tableaux que les hommes de 1865 tra- manufactures qu'une foi te immigration nous arriverait, que
çaient des résultats qui couronneraient leurs efforts pour notre propre émigration s'arrêterait, et que nous trouve-
créer ces relations commerciales sont restés à l'état de rions chez nous les marchés que nous avions cru pouvoir
tableaux. Qu'est-ce donc qu'ils ont laissé de côté, omis dans obtenir ailleurs. Bien que, pendant l'agitation qui se fit en
leurs calculs ? On l'a répété souvent depuis, ils n'ont pas 1877 en 1878, on promit à toutes les classes qu'elles retire-
tenu compte de la position géographique des provinces du raient des avantages de l'adoption dela protection, ce furent
Dominion. Les hommes de 18;à ont oublié qu'aucun acte surtout les cultivateurs qui devaient le plus en béréficier.
législatif, qu'aucun décret de l'exécutif ne pouvait suppri- Le fait est que la politique nationale devait alors répondre
mer les énormes distances qui héparent l'est de l'ouest; ils à tous les besoine, comme la fameuse bouteille magique
ont oublié que la nature s'oppose à ce qu'il y ait quelque entre les mains du jongleur, laquelle donnait du vin ou de la
commerce profitable entre l'est et l'ouest, et qu'aucune légis- bière, des spiritueux ou de l'eau, selon que le client préfé-
lation ne pourrait surmonter cet obstacle. L'expérience, rait le vin, la bière, le whisky ou l'eau froide. On disait
M. l'Orateur, est la pierre de touche de toute théarie; or, donc aux cultivateurs que si on leur donnait la protection,
l'expérience que nous avons acquise durant les vingt der, ils trouveraient à leur porte un marché pour leurs produits,
nièrcs années montre combien les hommes de 1865 se sont Celui qui était alors le chef de l'opposition s'écriait à Park.
trompés dans leurs espérances. M. McGeo prit part ai dale, en juillet 1878
débat dont j'ai parlé ; il appuya sur la ponsée émise par M Si nous avions toutes les industries, nons aurions bu grand pays; lesBrown et M. Galt, et il l'illustra par l'exemple d'un con- industries seraient doublement bënies, vos enfaûts seraient détournés
merce en particulier, celui du charbon ùo la Nouvelle- d'aller dans un pava étranger pour augmenter sa richesse, sa force, sou
Ecosse. Il décrivit dans son langage enflammé les honil. savoir-faire. Le fruit de leur travail serait écbangé contre les fruits de

Jéres de laN ouvelle-Bcosso, puis il dit: la terre, les villes se multiplieraient, et il y aurait demande non setle-
ment pour les produits plus importants, comme ta bLe, la farine, le

Ces houillâres it puisables deviendront par la suite avec ce projet- bétait, et tout ce que nous pourrions cultiver, mais aussi Pour le fro-
qui st e fit ntretraté e réiprcit avu le llovicesmage, le beurre, les oeufs, les légumes et autres petits prorlQit%. l'ot-qiestde ressnotre -o de p r le mos ces tér s i les terres située près d'un vilage pvalt lus cher que cellesle grande ressource de nes villes pour le combustible. Je sais qu'au qu ont éloiknées,celsqintuntevlspusueelsqi

dire dei anti-unionietes d'en-bas, la confé lèration serait la perte du qui en n o celles gi entourent les villes plus que celles qui
ne vof sont dans les villages, celles qui entourent les cités plus que celles qui sont

marché de la Nouivelle- Angleterre peur leur charbon; mais je nvosdanîs les vilos ? [La terre aux environs de Toronto n'est pas aussiguère sur qnoi ils se fondent pour arriver à cette conclusion, Un anti- bonne, au pint de vue de l'agriculture, que celle qui se trouve 30 on
unioniste meine devrait savoir que la population du Canada égale à peu 40 milles de li' t cependant elle, plus de prix. La raison on est que
près celle de toute la Noivelle-Angieterre, quie nous conqommons par l0 rmliers qui epvent prés de Toronto peuvent avoir un marché
année autant de combustible qu'elle, et qu'avec l'union ces provinces leu cutaeus proivent rs e ront pe n o i r 
trouveront chez nous un marché aussi avantageux que celui que les thé- ptr tciut e qu' cult iveu est près dn m a moins de envoyert
oriciens les menacent de perdre, de ses produits lui coûte cher. Ce seul exemple suait pour démontrer

n'y apun mot à retrancher ans cette citation, I combien e ouvriers, les fabricants et lea enttivateurs ont besoin les

est bien vrai que la population du Canada était aussi forte
que celle de toute la 1ouvelle-Angleterro, et que le Canada En tant que ces paroles tendaient à établir que l'adoption
consomme autant de charbon que toute la Nouvelle-Angle. de la protection développerait une grande industrie manu-
terre, mais M. NicG;ee oubliait que le marebéde lu. Nouvelle- facturière, el les ne se sont pas réalisées, mais si l'honorable
Angleterre était aux portes de la Nouvell-Ecosse, et que le député a voulu dire qu'une grande population ouvrière cons-
marché do l'ouest canadien était trop éloigué pour être titue le meilleur marché pour la classe agricole, j'en conviens
d'aucun avantage à la Nouvel le-FÀosso et à son charbon. aveo lui. L'Angleterre n'absorbe pas seulement ses propres
Si la vie précieuse de eet homme ne lui avait pas été ravie, produits agricoles, elle puise encore dans l'agriculture de
il aurait pu voir le charbon ie la Nouvclle-Ecosse proté.gé plusieurs autres pays. La Nouvelle-Angleterre est passa-
par un droit d'au moins cinquante pour cent sur son prix blement dans la même position. Non seulement elle con-
sur place, trantporté de l'est à l'ouest, sur le chemins de somme ses propres produits agricoles, mais elleabsorbe ceux
fer du gouvernement, non pas aux taux de fret du commer- de plusieurs autres uftats et elle puise même largement dans
ce, mais à des taux de faveur, en réalité à perte, et il aurait ceux du Canada, bien que le cultivateur canadien ait à payer
é:é témoin (lue pas un seul morceau de charbon de la Nonu- des droits élevés sur la frontière.
velle-E:osse ne s'est jamais rendu jusqu'à Toronto. On nous Mais la prédiction de l'honorable député ne s'est pas réa-
a dit que nous avions développé le commerce inter-provin- litée. Le pays n'a pas été envahi par la classe manufactu-
cial entre l'est et l'ouest. Je le nie. Je nie que nous avons, r ère. L'immigration n'augmente pas considérableiment.
iéussi à étendre le commerce entre l'est et l'ouest. Nous L'émigration ne fut pas enrayée. Plusieurs rêves furent
transportons un peu do marchandises entre les deux parties dissipés, plusieurs iêves se trouvèrent n'être que des décep-
du pays. mais est-ce dûi à la confé lération, est-ce attribuable tions, car il est constant que plusieurs des champions les
à l'union des provinces ? Non. Ce qut nous avons de eom- plus ardents de la protection qui piédisaient ces grands
merce entre l'tst et l'ouest n'est pas un commeice ntaturel, résultats ont été les victimes de leur propre propagande.
mais il se fait uîniqiiemint purCo que la pays paie lctý fraii Dus leur désir ardentde voir réussir leurnouvelle doctrine,
de transport entre les deux sections. Vous ne sauriez faire its se figurèrent le pays envahi par les manufactures avez
des lois à l'encontre de la nature; or la nature a semé entre un cortège d'édifices magnifiques et de hautes cheminées
l'est et l'ouest, au point de vue de réchange des marchandi. lançant vers le ciel la fumée de l'industrie moderne. is

M, L&uai.
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s'étaient figurés que des cités et des villes allaient sortir de
terre et fourmiller d'artisans qui consommeraient tout ce
que le cultivateur produirait, mais leurs espérances ne se
sont pas realisées, et ici encore nous nous trouvons devant
un échec.

Quelle en était la cause ? Pourquoi ces grandes espérances
qu'on entretenait sur l'avenir de la politique nationale ne
se sont-elles pas réalisées ? Parce que les agitateurs de 1877-
78 ont perdu de vue le fait que les industries modernes ne
peuvent pas prospérer sur des marchés restreints. Pour
prospérer, il faut que l'industrie moderne opère sur les
grands marchés. Le principe de l'industrie moderne est de
réduire à un chiffre infinitésimal le projet sur les produits
fabriqués et d'augmenter à une quantité illimitée l'ensemble
de la production ; le fait est que le profit sur l'article isolé
est toujours réduit dans la proportion de l'augmentation
dans l'ensemble de la production.

Dans ces conditions, personne ne peut manufacturer avec
avantage s'il ne manufacture en grandes quantités, et celui-
là qui manufacture sur le marché le plus vaste est toujours
celui qui produit à meilleur marché; et celui-là qui peut
réduire les frais de production, de si peu que ce soit, e-t ûr
de l'emporter sur nos concurrents et de surmonter tous les
obstacles qu'il rencontre.

Voilà pourquoi la politique nationale n'a pas réussi,
pourquoi les manufacturiers ne se sont pas multipliés. Mais,
M. 'Orateur, nos manufacturiers, grevés qu'ils sont par le
tarif, grevés sur leur charbor, grevés sur leur matière pre-
mière, ne peuvent étendre leurs opérations au dehors, parce
qu'ils ne peuvent faire concurrence aux produits des pays
libre-échangistes. Ils sont restieints à leur propre marché
et resserrés sur ce marché; avec une population de moins
de 5,000,000 d'dmes, ils ne peuvent prendre d'expansion et
partant ils ne peuvent prospérer.

Prenez par exemple le coton. On avait cru qu'à la faveur
du tarif, tous les grands pouvoirs hydrauliques, de Kingston
à Montréal, seraient bordés de filatures et que nous aurions
une légion de flandières et de tisserands. A l'heure qu'il
est, cependant, M. l'Orateur, nous n'avons que 23 filatures
de coton avec un chiffre total de 997,688 broches. Ces
chiffres peuvent paraltre considérables au premier abord,
mais ils sont en réalité insigoïiantu. En 1881, l'Angleteiro
seule avait plus de 22,000 filatures de coton et 34,0DDf09l
de broches,-et en ce moment même, dans la petite ville de
Cardiff, pays de Galles, une seule compagnio est à ériger 13
filatures ayant une capacité de plus de 650,000 broches,
Nos chiffres sont donc parfaitement insignifiants ; mos 23
filatures de coton et nos 600,000 broches sont une simple
goutte dans l'océan.

Les fabricants de coton se mirent en frais de produire
immensément; ils se trouvèrent bientôt avec un immense
surplus qu'ils ne purent écouler, et alors que firent-ils ? lis
se syndiquèrent, convinrent de réduire la production, ré-
duisirent les heures de travail, congédièrent leurs employés,
et réduisirent la production aux seules exigences da paj s ;
et sur le capital engagé, ils convinrent d'empocher les pro-
fits considérables que le tarif leur permettait de faire sur
les concurrents étrangers. Cependant je comprends que ces
profite sur le fort capital engagé ne sont pas considérables,

Bien que nous n'ayons que 23 filatures et 800,00 broches,
il y en a cependant encore trop pour les besoins du pays. Pas
une ne donne aujourd'hui sa pleine mesure de production;
toutes m'en donnent que la 'moitié, ou au moins ne donnent
pas leur pleine mesure.

Ce qui est vrai du coton l'est également des lainages ot
autres industries du pays, de sorte que la conclusion qui
s'impose est que la politique nationale n'a pas réalisé les
espérances qu'on nourrissait à cette époque. La politique
nationale n'a pas développé dans le pays une grande indus-
trie nationale et n'a pas créé le marché indigène qu'on nous
promettait pour nos produits agricoles,

Mais. . l'Orateur la nécessité d'étendre notre champ
commercial se fait tellement sentir que depuis plusieurs
années nous avons jeté les yeux d'un côté et de l'autre pour
trouver de nouveaux débouehéA à notre commerce. Au cours
du débat sur l'adresse, durant la présente session, le député
qui a présenté l'adresse nous a dit avec orgueil que le gou-
vernement avait envoyê un commissaire en Australie afin
d'obtenir le commerce de ce pays; le gouvernement, a-t-il
dit, avait pris l'initiative de communications avec la Répu-
blique Argentine en vue d'établir un commerce avec ce
pays. Quel résultat auront ces tentatives ? Quel résultat
ont en les tentatives de même genre ? Quel résultat a eu la
commission que nous avons envoyée au Brésil, aux Indes
occidentales et en Espagne ? Aucun, pour la raison très plau-
sible que, grevés comme nous le sommes par notre tarif
protecteur, nous ne pouvons soutonir la concurrence de la
libre-échangiste Angleterre sur ces murchés; de sorte que
la conclusion s'impose que toutes les tentatives que nous
avons faites jusqu'ici pour développer notre commerce et
en élargir le champ, depuis 1867, oat abouti à une série
d'échecs.

Qu'y a-t-il donc à faire ?Le nroblêmo n,est-il pas insoluble ?
La situation sans espoir ? N'y a-t-il rien à faire que de se
croiser les bras et d'attendre, attendre encore, attendre tou-
jours, jasqu'à ce que surgisse quelque chose d'imprévu et
désespéré qui fera pour nous ce que n'aurons pu faire nous-
mêmes ? Non, une voie nous est ouverte, c'est de revenir
aux seuls moyens qui, dans le passé, n'ont pas échoué, c'est
d'adopter la résolution de l'honorable ami qui siège à ma
gauche (sir Richard Ouîrtwright), c'est d'ouvrir, aussi
grandes que possibles, toutes les avenues du commerce entre
nous et les 60.000,000 d'àmes qui vivent au midi de notre
pays.

Et laissez-moi vous rappeler ici les paroles de M. Brown.
Il attendait les plus grands résultats possibles de ce qu'un
million d'imes auraient accès à notre marché. Voici ses
paroles:

Mais roici une proposition, X l'Orateur, qui ajoutera non seulement
près d'un million d'Ames à notre population, mis un riche territoire à
notre domaine et nous assarera tous les avantages d'un commerce
considérable et proftable, en pleine existence.

M. l'O:ateur, ces expériences se seraient réalisées, n'eût
ê:è l'intervention d'obstacles naturels. Mais ce que
nous attendons auijoard'hui de la résolution de mon houe-
rable ami, ce n'est plus seulement qu'un million d'amiies
aient accès à notre marché, mais bien 60,000,000 d'âmes du
peuple le plus riche qui existe au monde, sans même une
taupinière pour nous séparer.

Cependant le gouvernement ne veut pas acquiescer à
notre proposition. Le gouvernement n'a pas d'objection à
envoyer des commissaires eux antipodes; mais il ne veut
pas envoyer de commissaires à Washington. Il n'a pas
d'objection à entamer des pourparlers avec la République
Argentine et ses 5,000,000 d'&,mes, mais il ne veut pas en
entamer avec le grand pays au sud du nôtre, dont le com-
merce est égal à mille fois celui de la République Argentine.

Il a ses raisons pour cela. Il n'agit pas par pur caprice.
il a ses motif-t; il a dans nos statuts une offre permanente
portant qu'il est prêt à ouvrir, dans une certaine mesure,
notre marché aux Etats-Unis si ce pays veut nous ouvrir le
sien dans la mème mesure. Mais il ne veut pas ailer au
delà, il se drape dans sa dignité et ne veut pas bouger d'un
pouce.

L'offre faite par le gouvernement aux Etats Unis est une
offre restreinte qui ne s'applique qu'aux produits naturels,
Ce n'est pas ce que nous demandons. Co n'est pas l'offre
d'un commerce sans restriction, tel que le demande mon
.honorable ami qui siège à ma gauche. Mon honorable ami
a prouvé, au moins à la satisfaction de tous ceux qui jugent
la question sans passion, que la réciprocité absolue est pré-
forable à la réciprocité restreinte. Si le gouvernement eût
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obtenu la réciprocité restreinte qu'il a offerte au gouverne- La gravité de la situation présente entre nos deux pays exige une
entire franchise. Je sens que nous sommes en présence d'une "bifùr-ment américain, nous aurions été heureux de l'accepter et cation. " D'un côté je vois des. relations bien assurées, bien assises,le gouvernement aurait ou droit aux remerciçmcnts du normales, libreademesquineejalouFies, aveclaplénitudedesflulted'une

pays. Mais il a échoué dans ses efforts. Cette offre perma- prospirité dérivant d'une amitié cimentée par des intérêts communs,
nente.est dans nos statuts depuis neuf ans, et les Américains durables parce qu'elles sont basées sur la j .stice; de l'autre une carrièrede rivalité acharnée, souillant notre longue frontière du cachet de l'hos.
n'ont pas encore jugé à propos de mordre à l'appât. Mais tilité.
ce n'est pas un nppât, cette expression est impropre, c'est
une menace qu'on a voulu faire au gouvernement américain Quel est le sens de ces paroles de M Bayard: "sonillant
pour. lui faire voir les conséquences désastreuses qui résul. nctre longue frontière du cachet de l'hostilité,?" Quelle
toraient de son refus de nous ouvrir ses portes. était sa pensée ? Le seul moyen de régler cette question

L'applt ou la menace, quel qu'il soit, est.resté sans effet- était d'écarter les causes qui menaçaient de créer " une car-
cependant, et il nous faut es-ayer autre chose. Il se peut. rière de rivaliié acharnée, souillant notre longuefrontière
qu'on envisage la réciprocité restreinte comme une impossi. du cachet de l'hostilité." Je suis heureux de voir que,le
bilité. Je n'ai pas entendu une seule voix se faire enten.re, monsieur à qui la lettre était adressée et qui, malheureuse.
de l'autre côté de la frontière, en faveur de la réciprocité ment, n'est pas à son siège aujourd'hui, sir Charles.T.upper,
restreinte, tandis que des hommes d'Etat éminents, des a pleinement correspondu à ces sentiments. Danssaréponse.à
membres du Congrès, desmarchands influents, deschambres M. Bayard, il dit:
de commerce se sont maintes fois déclarés catégoriquement
en faveur d'une réciprocité absolue, et actuellement le Con- Je concours pleinement dans votre déclaration que tous deux nous
grès estsaisi de deux projets de loi dans ce sens. recherchons un règlement juste et durable, et qu'il n'y a qu'un moenCrse setimiet qeu aprouvtéd l i mane sinns lspo d'y arriver, savoir: par la solution franche et nette, sur des bases 11bé.Ce sentiment, qui a trouvé la manifestation dans les pro- raies et dignes d'un homme d'Etat, de toute la question des relations
positions soumises au Congrès, ne date pas d'hier. Il remonte commerciales entre les deux pays.
a 1861. Cette année-là, la chambre de commerce de la cité
deNew-Yoik adressa au Congrès.une pétition en faveurd'une Tels étaient les sentiments de deux des messieurs qui
extension du traité de réciprocité qui existait à cette époque. agirent subséquamment comme plénipotentiaires, chacun
Le Congrès donna suite à cette pétition. En 1884, il adopta pour son gouvernement respectif. Les plénipotentiaires
une résolution du comité du com'erce favorable à une américains firent des propositions aux plénipotentiaires
extenîsion du traité et de ses dispositions. Cette résolution anglais. Quelles.étaient ces propositions ? Nous ne le savons
fut adoptée en mars 1864 ; elle fut réservée jusqu'en décem- pas encore ; pour des motifs qui n'ont pas été expliqués, les
bre de la même année, mais je suis fâché de dire qu'on ne propositions faites par les plénipotentiaires américains n' ont
s'en occupa plus. pas eté rendues publiques.. Mais que pouvaient-elles être ?

Et poura uoi ? A raison des événements qui eurent lieu dans Nous pouvons nous imaginer ce qu'elles étaient ; et que
l'an rée 18-64, à raison de l'attitude désobligeante de l'Angle- pouvaient-elles être sinon le reflet du sentiment' exprimé
terre et du.Canada à l'égard des Etats-Unis dans la grande par M. Bayard lui-même, le secrétaire d'Etat, dans sà lettre
lutte.dont ce pays, était le, théâtre à cette époque.. Les cour- a air Oharles Tupper ? Que pouvaient-elles être sinon la
ses de l'Alabama armé dans la cité de Londres, l'incursion proposition de régler la question sur une base qui écartât
de St.-Albans, organisée à Montréal, aigrirent à ce point "ger de souiller notre longue frontière du cachet»de
l'opinion publique aux Etats-Unis qu'elle ne voulut pas que l'hostilité ? " Que pouvaient-elles être sinon la proposition
cette résolution eût.d'autre suite. Mais nous pouvons nous d'abolir les douanes entre les deux pays ?
faire.une idée.des sentiments qui animaient à cette époque , .ne puis m'expliquer qu'elles fussent autre chose, et
l'al ministration de M. Lincoln par une lettre qu'écrivait à a moins qu on ne nous prouve plus tard que j'étais dans
lord John Russell à. Adams, alors ministre à la cour de St,- t'erreur, et que telles n'étaient pas ces propositions, je crois
James. Elle est daté" de novembre 1864, et on y lit: pulivoir conclure avec raison que telles étaient les proposi-

tions émanant de M Bayard.Nous désirons aussi ilcèrement le bien-être et la prospérité des Provin- énipo!entiaires anglais ont-ils rpondu dans ceteis angilaises nos voisines que peut le faire la Grande-Bretagne. A unp. .
point de vue pratique, elles co2stituent des sources de richesse et d'in- esprit ? Non. Les propositions faites par les plénipotentiai-
fluence, à un degre moindre seulemsnt pour un pays que pour l'autre, res anglais qui nous sont soumises .ne sont pas c,ýnformes.A
bien que lajari diction n'appartienne qu'à ,cet autre. Que ce soit là la l'esprit ui a dicté la iéponse de sir Charles Tu r à.conviction sincère de mon gouvernement, le fait est attesté par le con- e q a d l é d iu.
sentement de celui-ci à ôtablir avec ces provinces des relations de réci. 'Bayard. Sir Charles Tupper, dans cette réponse, exprimait
pricité commerciale presqu'aussi intimes que celles qui existent entre aussi l'espoir que la question serait réglée par "Ilasolution
les divers Etats de l'union elle.même. Jusqu'ici on s'est montré disposé franche et nette, sur des bases libérales 'et dignes d'unà se contenter de ces relations en toutes circonstances, et cette disposi-
tion persévérera sans doute, pourvu toujours que l'amitié.soit récipro- homme d'Etat, de toute la question des relations cormmer-
que et qu'on maintienne avec fermeté la paix et l'harmonie sur la fron- ciales entre les deux pays. " Quelle a été la nouvelle propo-
tière indispensables à cette amitié. sition des plénipotentiaires anglais'? Demnandait.elle le

Tels étaient les sentiments de l'administration de M. Lin- règlement absolu de la question d'après ces données., Non;
coin en 1864, tels sont ceux de l'administration du. président la proposition se rapportait simplement à un': arrangemeùt
Cleveland en 1888. Nous avons d'amples preuves des sen- établissant une plus 'grande liberté d'intercourse commer-
timents de l'administration di M. Cleveland dans la corres- ciale. La proposition de air Charles Tupper se rapportait au
pondance échangée entre M. Bayard et air Charles Tupper. règlement de la question par une discussion entière des
Dans la lettre adressée par M. Bayard à Bir- Charles-bien relationscomnmercialOs, mais la proposition des plénipoten-
qu'on ait souvent cité cette lettre, je la cite de nouveau tiaires anglais se lapportait si nplement à une l1berté plus
parce qu'elle semble avoir une grande signification-M. grande d intercourse commerciàl q xie
Bayard, après avoir parlé de la néaessité de régler le diffé- aujourd'hui.
rend provoqué par la question des pêcheries, proposait un Je dis que les plénipotentiaires anglais ont eu les mains
règlement dans les termes suivants: liées par quelque puissançe, soit le gouyernement angiis,

J'ai confiance que tous deux nous.recherchonsun règlement jste et soit le gouverne ment canadien ; mais il est 'nanifeste q,ue
durable, et il n'y a qu'un moyen d'y arriver, savoir: par la solution dans la discussiqn du traité, les. p*lnipotentaires anglais
franche et nette, sur des bases- libérales et dignes d'un homme d'Etat, n'ont pas correspondu aux intentions de Ü. Bayar-d. Desorte
de toute la question des relations.commerciales. que,,hl. l'Orateur, le moment est évidemiiène bièn e1liBi

Ces paroles ont une ample signification, mais leur signifi- 1 pour'faire une proposition dansle aen'de celle d rôn h.o-
cation pr écise se déduit pleinement de ce qui suit. M. Bayard norablo ami qui siège à ma gauche et pour envoyer. après
continue: du gouvernement de Washington une commissiôn en vu'q
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de ratifier le principe s'il s'aperçoit qu'il est possible de le oeufs, les volailles, les animaux, les fruits et autres Praduits agri-
ratifier, qui écarterait l'hostilité de notre frontière. coles. Et où sont expédiés cei articles, et cela eu plus rande quan-Mas enevettitô qu'autrefois ? Ils sont expédiés à Sain t-yacintbe etrél oùMais le gouvernement ne veut pas de cela. Même si On le nombre des consommateurs a considérablement augmenté. Détruisez
le lui offrait, comme je crois qu'on le lui a offert dans la par la réciprocité illimitée, les industries manufacturières de ces deux

négoiaton u trité iln'e vourai pa;. I neVeu puvilles, privez de leur emploi ces milliers de travailleurs qui gagnentnégociation du traité, il n'en voudrait pas. Il ne veut pasB leur pain dans ces établissements, quel en sera le résultat ? Notre mar-
de la réciprocité absolue. Il s'en tient à sa réciprocité res- ohé pour les produits agricoles perdra son importance.
treinte; il maintient l'offre qu'il a fait insérer dans les Je dirai à mon honorable ami que l'opinion qu'il exprime
statuts, d'une réciprocité dans les produite naturels seule- quant au résultat dela réciprocité absolue pour les fabricants
ment. Quelle raison en donne-t-il ? L% raison qu'il en de Saint-Hyacinthe n'est pas l'opinion aes fabricants de
donne c'est que, dans le moment, la réciprocité absolue Saint-iyscinthe. Mon honorable ami ledéputé deSaint-
serait fatale à nos manufactures. Quant à cet argument Iyacinthe (M. Bernier) est un manufacturier et il est en
que I la réciprocité absolue serait fatale à nos manufactu- e
res," il est admis que la réciprocité absolue comprendrait faeun ga manuacturie en cn de de If.
la réciprocité en fait de produits naturels, et les députés de
la droite sont prêts à seconder cette réciprocité. Ils admot- mnthea qui deain li o etisemerch ai-
tent par suite que cette réciprocité serait à l'avantage des M, l'Orateur, l'opinion d'un vrai manufacturier. Il est con-
producteurs de produits naturels, en d'autres termes des forme au bon sens et à la raison que de nos jours plus le
cultivateurs.. Il prétendent qu'il y a antagonisme dans ce
cas entre les intérêts des cultivateurs et ceux des manufac-
riers. Ils admettent que la réciprocité absolue, qui com- seront ses efforts et plus considérables son profit et.son
prend la réciprocité en fait de produits naturels, soit à commerce.
l'avantage des cultivateurs, mais ils prétendent en même M l , ec t

temps ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ l quel uri a arcnobjectio des plus graves au premier abord. On nous dit quetecar je crois la récipocité absolue porterait gravement atteinte à notre
Je n'admets en aucune façon cet argument, carrevenu. Sous le régime actuel, les importations des Etatsque la réciprocité serait avantageuse pour tout le monde. Unis apportent à notre revenu une somme annuelle de

Mais si la question se réduit à choisir entre les producteurs de 87,000,000. Il n'y a pas le moindre doute que ai la rêcipro-
produits naturels et les manufacturiers, pour ma part mon cité absolue était adoptée, nous perdrions ce revenu. Je
choix est fait, je me range du côté de l'industrie où sont m'empresse de dire et je déclare catégoriquement que la
engagés 70 pour 100 de notre pôpulation. Je me range du perspective ne m'alarme en aucune façon. La perspective
côté de l'industrie sails laquelle nulle autre industrie ne peut serait une êérieube cause d'alarme ai l'on avait maintenu le
lien. revenu publie dans les bornes de la dépense publique .l'égi-

Mais, M. l'Orateur, je n'admets pas du tout cet argument. time. Si l'on avait maintenu le revenu public auchitlre indis-
Je n'admets pas pour un moment que la réciprocté en fait pensable à l'opération des lois du pays, la nécessité de com-
de produits fabriqués doive être défavorable aux manufac- bler un découvert aussi considérable par une contribution
turiers. Quelle est l'objection ? Elle consiste en ce que annuelle imposée à notre population constituerait un grave
nos industries naissantes, comme on les appelle, ne sont pas roblème. Mais, sous le régime actuel d'imposition élevée,
encore assez fortes pour soutenir la concurrence avec les le revenu a été gonflé beaucoup au delà des exigences publi-
industries du peuple américain. M. l'Orateur, c'est un trait ques légitimes. Le gouvernement a rétabli l'équilibre entre
particulier à ces enfants qu'on appelle industries, de ne le revenu et la dépense. Mais comment? En diminuant le
jamais grandir. Ce sont des monstres, lusus naturus ; leur revenu? Non, mais en augmentant illégitimement la
appétit est insatiable, et cependant ils n'acquièrent jamais dépense.
de force. Il faut les nourrir constamment, les porter dans Ce fait d'augmenter illégitimement la dépense publique
nos bras, et si vous les mettez sur leurs jambes, elles se au delà des exigences naturelles du pays est unequestion
lamentent de la façon la plus pitoyable et sont trop faibles grave qui devrait s'imposer à l'étude des membres de cette
pour se tenir debout. Le fait est que les pauvrettes sont hambre. Il est fertile en conséquences désastreuses.. Les
si faibles qu'elles se coalisent pour extorquer au pays, non Etats-Unis souffrent aujourd'hui du même état de choses.
seulement ce que le pays veut bien leur donner, mais même Ils ont aussi un ruvenu de proportions anormales, et bien
ce que le pays ne veut pas leur donner. qu'on y ait maintenu la dépense à un chiffre légitime, ils

Je comprends parfaitement que le monopoleur ne veuille n'en
psde la réciprocité absolue. Ilceontîôle le marche ; lenosrsettpamislscnéqnesdateusqepas dlare rcéabou.I otbelmacé;.lnosressentons nous-mêmes d'un fort revenu et d'une forte

marché n'est pas vaste, il est vrai, mais il l'a tout entier dpense. Dans un des derniers numéros du Harper's Weely,
sans concurrence, et qui plus est, si la concurrence existait, le rédacteur de ce journal d'une haute valeur intellectuelle
il lui faudrait travailler de la tête et des bras comme tous e
les autres mortels moins privilégiés. dot moraers avoia e r e lapoie du présie

Mais, M. l'Orateur, le vrai manufacturier non seulement de lercero avorsait un f dpenf e e fin
ne redoute pas la réciprocité absolue, mais saluera avec joie l rema ntent t à e e rounir n
le jour où le marché américain lui sera ouvert. Que faut.il excédant-fait qui r ars suivates e precommnde
à l'industrie moderne pour prospérer ? L'espace et rien cette Cmeerc nt
que l'espace ; donnez à nos manufacturiers ce vaste marchée
de 60,000,000 d'hommés, et il n'en est pas un ayant un cœur L'expérience a prouvé, cependant, ce que Jefferson ne pouvait prévoir,
dans la poitrine et une tête sur les épaules qui ne vous dise que la politique qu'il préconisait conduità une sur-imposition, à lalégis-avid deluter vec e fbriantlation en faveur d'une classe, à une perturbation gén raie du commercequ'il est prêt et même avideet de l'industrie et à la corruption politique.
américain.

Mon honorable ami le député de Rouville (M. Gigault) a Nous avons tous ces maux dans notre pays. Nous avons
dit l'autre jour qu'il est opposé au mouvement actuel parce eu la législation on faveur d'une classe, nous avons la sur-
qu'il croit que la réciprocité absolue détruira nos manufac- imposition, et noua avons la corruption politique, corruption
turcs, et il a parlé à un point de vue local. Je regrette politique ai audacieuse qu'elle ne s'occupemêmeplus aujour-
d'avoir à me séparer de lui sur cette question. Il a dit: d'hui de cacher sa honte. Quon me permette de citer à

cet égard les paroles prononcées il n'y a que quelques
Dans les villes de Saint-Hyacinthe et Montréal, le nombre des con- semaines par le premier ministre de ce paya dans la cité de

sommateurs des produits agricoles s'est grandement accru. Ohaque Q.
semaine nos cultivateurs se rendent à ces marchés; chaque semaine e n banquet donné au ministre de la milice, il a
des commerçants parcourent nos districts ruraux pour acheter les prononcé ces paroles significatives
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Sandfield Macdonald, un Ecossais, et parcimonieux à l'excè3 comme'
le sont tous les Ecossais à part moi, se donnait beaucoup de mal pour
économiser un excédant. L'opposition se moquait de lui, disant qu'il
n'avait-pas le cour de dépenser l'argent, mais que lorsqu'elle arriverait
au pouvoir, elle se le partagerait. De sorte qu'il fut littéralement
acheté avec son propre argent. Le grit qui succédera au gouvernement
actuel ne trouvera pas nu fort excédant laiseé derrière nous à dépenser

pai ses partisans. se adversaires disent que nous achetons les
ollèges électoraux, mais nous les achetons avec teur propre argent.

Voilà, M. l'Orateur, le niveau auquel on a rabaissé la
politique de ce pays par le faux système que nous suivons
depuis si longtemps. Je saluerai avec j>ie le jiur où il ne
ëëra plus au pouvoir de ce gouvernement ou de tout autre
d'achétei- le peuple de ce pays avec son propre argent. Je
saluerai avec joie le jour où l'on cessera d'extorquer au
peuple de ce pays plus d'argent qu'il n'en faut absolument
pour*géreir les affaires du pays. Et si la réciprocité absolue
ne devait avoir d'autre résultat que de réduire la dépense à
un chiffre assez normal pour qu'il soit impossible à tout
goiernement de distribuer de l'argent dans les colleges
îleotôratix pour Tes acheter, des deux mains je voterais pour
la ré.iprocité absolue.

M. l'Orateur, les grands avantages d'une intercourse
libre et sans entraves entre ce pays et le grand pays situé
au sid du Ldtre sont indéniables. Le fait est qu'on ne les
contèste pas. Du côté de la droite on n'a pas opposé une
assertion à l'assertion faite de ce côté que de grands avan-
tîgea déeduleraient de cet échange réciproque. Les ojections,
qu'on a forinulés ne l'ont pas été contre l'idée elle-mêmo,
mais ën les a toutes basées sui• la seule supposition que
cete politiqde serait fatale à quelques.uns de nos propres
intélêts.

La seule grande objection que nous avons entendu formu.
ler de toutes parts de l'autre côté de la Chambre a été le
cri de déloyauté. Ce cri a tinté comme un glas lugubre
dans tous les discours que nous avons entendus sur cette
question. L'objection a pris cette forme qu'il serait déloyal
d'admettre en franchise les importations des Etats-Unis
pendant que nous grèverions les importations de la Grande-

retagne. Les objeotions formulées à cet égard se résument
dans une phrase de l'honorable ministre de l'intérieur, sous
forme d'interruption à mon hondrable ami de l'Ile du Prince-
Edouard:

0e que J'ai dit, c'est qu'un tarif différentiel contre l'Angleterre était
déloyal envers la mère-patrie et incompatible avec notre position.

Si eatté ôbjection signifie-quelque chose, elle signifie sim-
plemant'que si nos trouvons à notre avantage d'adapter la
trécipkboité de commerce avec les Etats-Unis, nous devons
rènoafei à-cet ävantage parce que nous sommes une colonie
anglaisé. C'est là la proposition des députés de la droite.
Jeêdéabue une telle ptdposition; je la répudie; je la désa-

ônè'cbmüie ihdigrie d'un homme, anti-canadienne et même
lidti-äilaise. Prétendre que notre allégeance comme colo-
nië exigo'de nou que nous sacriflions tout esprit d'entre-
priée, que nois refusibris d'étendre notre commerce et d'ac-
6Mitftr notre pt'spérité en nous servant des meilleurs
bíofeis 'qti se'rcomthandent à notre jugment, prétendre
cela sërditde 1% loyaiité ? Je le nie. Et si je voulais carac-
tériser cette opinion par le seul terme qui puisse la carâe
tériser,,je dirais que ce n'est pas de la loyauté, mais de la
seiilité pure.

Nous soinmes une colonie anglaise, c'est vrai; mais nous
le sommes non par contriinte, miais par dboix; et sindus
sommes une colonie anglaise aujourd'hui, c'est que nous
sommes convaincus qu'aujourd'hui notre dépendance colo-
niale est parfaitement compatible avec la plus large mesure
de progrès national et de prospérité matérielle. Si ces mes-
sieurs de la droite prétendent que notie situation comme
colonip amoindrit et restreint notre avenir possible, que
l'Angleterre nous permettrait de nous élever à une certaine
hauteur sans la dépasser jamais, je dis qu'ils . calomnient
l'Angleterre. Et si quelqu'un de la droite venait nous dire
que l'Angleterre serait jalouse de quoi que ce soit que nous
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pourrions faire pour améliorer notre situation, je dirais que
cct homme ne connait pas l'Angleterre, qu'il prend l'Angle-
terre d'aijurd'hui pour l'Angleterra d'il y a cent ans.

Je recommande à l'attention de ces ardents loyaux de la
droito qui ont toujours à la bouche le mot de loyauté, les
paroles suivantes prononcées par lord Palmerston il y a 20
ans au sujet dct provinces anglaises de l'Amérique du Nord :

si jamais ces provinces se sentent assez fortes pour se maintenir par
elles.mÔmes et si elles ne désirent plus conserver le lien qui les rattache
h nous, noue devrions leur dire: Diea soit avec vous, et vous don e
les moyens de vous maintenir comme nation 1

Voilà les sentiments des hommes d'Etat anglais. Ils nèua
déclarent que lorsque nous voudrons notre liberté politique,
nous l'aurons en toute liberté blais ce que nous demandons,
ce n'est pas l'indépendance politique; nous voulons conti-
nuer à nous abriter sous le drapeau anglais ; mais nous
affirmons notre indépendance économique comme notré
indépendance législative. Les colonies ont des intérêts
communs avec la mère-patrie, mais elles ont aussi leurs
intérêts propres. Aujourd'hui nous imposons un droit élevé
sur toutes les importations anglaises. Nous ne là faisons pas
dans le seul but de percevoir un revenu, mais aussi dans un
but de protection, afin de nous mettre en mesure de nanitf-
facturer nous-mêmes ce qu'autrefois nous achetions de l'An-
gleterre, et de détruire d'autant le commerce anglais.

Il y eut un temps où on n'eût pas to!éré cela, où l'Angle-
terre eût désavoué une pareille politique. Aujourd'hui nous
l'adoptons comme une chose toute naturelle; aujourd'huion
ne discute jamais notre politique. Pourquoi? Parce que
l'Angleterrre a depuis longtemps admis le principe que les
colonies ont des intérêts qui leur sont propres et qu'elles
ont le droit et le pouvoir de développer, de stitauler et 'de
promouvoir ces intérêts, fussent-ils en conflit avec lés inf-.
rêts anglais.

Il n'en a pas toujours été de même, cependant. Au dernier
siècle, l'Angleterre perdit ses colonies américaines pour
avoir ignoré ce principe. La révolution am-êricaine se fit
pour la revendication du principe que l'imposition et la
représentation doivent iarcher de pair. Les principes peu-
vent dormir pendant des géndrations, jusqu'à ce que la solu-
tion d'une grande question vienne les mettre de l'avant. Et
quelle est la quiestion qui suscite la justification de ces pritr-
cipes par les colonies aniridaines. La questi6n était delle-
ci : A cette époque il y avait dans les colonies américaii69
un commerce propre à ces colonies et un commerce fait par
l'Angleterre; et le parlement anglais, d'où ler colonies
étaient exclues, adoptait une législation éxclusivement favo-
rable au commerce anglais au préjudice des intérêts du come
merce américain.

Dans notre propre pays, en l'an 1837, une insurr6etioh
éclata dans les deux plus grandes dolonies qui restaient à
l'Angleterre et dans'les deux provinces la cause de l'inisur-
rectioni était la mme. C'était la persistance 'de la Prt du
gouvernement anglais à ignorèr les in éêts d s Mcôldies
repr'êsentées par leurs législattires. Le gouvernement abglais,
à dette'époque, ne nourrissit pas sur ces qtieetions la mêtmrIée
opinion qu'adjoiird'hui; niais quand l'ftreur teotida éclata,
îion éduiethneit dans te 'Bas-fYdnada, où la fopuilatíon n'était
pas d'origine aniglaise, nismêne dans le Haut-Ganada1 le
got1hrneLneht anglais envoya tun coatmissaire poUr s en-
quérir de la cause do l'insurrection. .11 eut la main heures
dans le choix de lord Durham, car danssra perÉoiine il avait
choisi un homme d'une grande sagacité d'esprit, d'üût grand
courage personnel et de vues lhrgos et libérales. S'il était
do mon devoir d'analyser soù rapport, je serais forcé de
faire mes réserves sur l'idée qu'il se formait de nies codpa-
triotes; niais quant AU conception générale du rapport,
quant à l'idéa générale qui y domine, c'était l'une des plus
grandes conceptions d'une époque fertile en grandes con-
captions C'était à dire le vrai une révolution.

Lord Durhain recdunutt tout de suite qte iles colânies ont
des iiitrêts qdi födrsoìitpröptes etjtü'il'falläit'dé#.lóppei'
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ces intérêts jusqu'à leur terme logique ; et il en vint à la Bien que la colonie représenterait sous un jour absolument faux l'opi-
conclusion que seuls des parlements locaux pouvaient con. nion de ses habitants en affirmant que leur loyauté à leursouvéraine se

ressentirait en aucune façon de l'abrogation, grAce à la politique déso-
venablement traiter ces interets. 11 recommanda donc la bligeante d'un gouvernement étranger, de privilèges purement cominér-
concession aux- colonies de gouvernements responsables. ciaux, quelque valeur qu'on y attache, elle croit cependanthe npou'dir
C'était tssui ément une révolution. Tous les pays qui jus. se tromper en attirant l'attention des hoiimes'd'Etat éclairés qui prési.9 dent aux debtinées du vaste empire auquel le souverain orgueil des
qu'alors avaient en des colonies avaient toujours cru qu il Cenadiens est de voir leur pays appartenir, sur la connexité qu'on con-
était nécessaire de les tenir sous une étroite dépendance ; tate généralement entre la prospérité matérielle 'et Te content mefit-poli-
tous croyaient que leur accorder la moindre émancipation, tique d'un peuple. car en agissant ainsi, elle sent qu'elle s'ad?ëte-alibx

.t e. motifs les plus élevés qui puissent acimr des hommes d'Etat patrio-
c'était de faire nitre le desir d'une émancipation- complète. tiques, le désir de perpétuer une domination' repos'ait surà'leégence
Lord Durham reconnut la vérité de la proposition inverse. sympathique d'un peuple prospère et content.
Il reconnut et soutint que la ré ression engendrait le désir
do l'émancipation, mais que la'liberté était un gage d'union. Tant que le peuple est content il n'ya paslie d'a rében-

C'était assurément une révolution ; c'était l'une des'plus der aucun désir dechaigemétÌ orgaBiques. Mais'du Tidt
grardes conceptions du siècle, rebaussée davantage par les que le peuple comnence à croie q,üe a proSp 1ié .
circonstances dans lesquelles elle a vu lejttr. Il y avait trait par un changmnt orgnque, e diggerpeuf urg.

je,- n'ai'-"d"'à 'ia f ?rdans le moment une 'insurrection dans laquelle deux pro- Je n'ai opas le moinde doute sur e dioit o ag
vinces étaient engagées. Il y avait une insurrection dans comme nous avons agi sur cette question.
la province supérieure du Canada, où la population était' L'objection des honorables d'éputë 'de la droite eût eu
d'origine anglaise ; il y avait une insurrection, beaucoup beaucoup plus de force, du w;oins à rpes yeuz, si elle eût été
plus dangereuse dans le Bas-Canada, où la population était faite à un point S1e vue.diffégent. Si, 'au 1gu de nous e
d'origine étrangère et n'était que depuis peu de te'nps que nous n'ans pls l u te.proposer tari 4 qf p i

sujette de l'Angleterre. contre l'Angleterre, is, q avaient rque
Et à ce moment-là même, alors que le pays passait par manquer de générogité en7ers l'Auglnerre gug 'étpbr n

les déchirements de la guerre civile, alors que le sol était tarif différentiel contre elle, l'o»jectiou, a 9sn t
tout fumant du sang répandu. alors qu'il fallait maintenir beaucoup plus forte; et si je ne dé4pase pae la s 4l
par la force des armes la domination anglaise, à' ce moment- bon goût, en parlant de mes geo nts• peg tgls, 9 Vr
là même, lord Durham dit : Rndez-lcs libres et vous les que c'est une considération qui n' yggqp.
rendrez loyaux. Et nous de la génération actuelle sommes On a répété maintes fois, au .gp, g cp 4èt, qga'i ne
les heureux témoins de la sagacité de son esprit et de la fallait pas laisser le sentirent en *hr la p9litiqqe. ÇQ
réalisation de sa prophétie. Nous de la génération actuelle pas ma manière, de voir. Je puis g as quqµ 'piqg
avons vt comment sa politique a profòndéÏiint enraciné la comme en toute autre chose, le geqtipMept u qu4g
loyauté làoù, cinquante ans auparavant existaitl'insurréction. diriger nos actes, en allapt jusq-'à nous epçre r

Mais, M. l'Orateur, je le demande à ces 'Messieurs de la si nous pouvops être.ggger4ux sans riqa rsi ro dri .
droite, quelle est l'étendue de la liberté qui nous 'a alors été M. l'Orateur, je suis pn spjet, d'origiqe gançús, q‡ ja.eg
accordée? Je dis qu'elle s'étend aussi loin que vont les in- vent déclaré-et vous, M. I'Orateur, qçn coure ng avçc ,nqi-
térêts canadiens, et c'est dans cette mesure que nous la qu'il n'y a pas une race d'homnies ps loyale, qps ia dq •

revendiquons de ce côté de la Chambre. A cette époque, il nation anglaise sur le continent AWqrjqAin, <ue e s spjeg
est vrai, lord Durham n'avait pas un seul disciple. 'Les français de $a Majesté. La loyauté vous gt patgelq, 4
hommes d'Etat anglais ne pouvaient colcvoir que le gou- Yous qui êtes d'or'igine anglais; elle coule vt ag,
vernement responsable pût exister dans une colonie comme vous l'avez sucée dans le sein ç1e vQs mères; ma .jv0
il existait dans leur pays, et ce n'est qu'après qu'un autre déclare que la i econnaissanco a développé dans le cœur
esprit supériei, lord Elgin, fût venu dans ce pays que la mes compatriotes le même sentiqent que vote origine et
politique de lord Durham fut acceptée dans toute sa portée. votre naissance a enracine dans vos cœeurs. D'à plus ôònd

Mais lord Elgin alla plus loin. Il négocia le traité de du <our je dis: Que ma langue s'attacheà mon palais phtiôt
réciprocité, et dans ce traité il admit le principe d'un tarif que de jamais dire une parole malveillante de l'Anglle-,r>
différentiel contre le commerce'auglais. Y'a-t-il du côté de la que ma main droiti soit coupée plutôt que de pí·endre' part
droite up seul homme qui prétende que ces grands hommes, à quoi que ce soit d'injuste à l'Angleterre.
lord Durham 'et lord Elgin,- n'ont pas sauvé la couïonné Mais il ne s'agit pas ici d'une question de .sentiment. Il
anglaise sur ce continent? Y en a-t-il un qui prétendra s'agit'd'une qúestion de devoir, et si vous posèz 'àlterna-
que les colonies auraient consenti longtemps à se laisser tive d'un choix à faire entre ce que je dois'à 'Anglefeet
gouverner par le bureau polonial par l'intermédiaire d'une ce que'je dois à mon pays natal,'je me 'range di côté "dõeè
misérable oligarchie. - Qui ne sait que le Traité de'récipro- dernier. Et il n'est pas un Anglais' seutáiit battre -dané àll
cité négocié par lord Elgin en 1854, a jonné le- coup 'de poitine un cSur anglais qui 'ne dise la'imne cliosï poili
mort au mouvement unexiopiste qui a suivi l'année 1849 ? peu qu'il soit Anglais pur. L'Angletérre' n áurifW q uel
Je dis à nos honorables aniis de' la droite: Vous vóolez mépis pour nous si tous agissn' atrément' pifè none
maintenir le lien anglais su' ce continent, je le veux aussi; agissons. L'Angleterre attentdë no'us ¯ "u'iibus' f~afsiotiële
mais j'ajoute e ai vons voulez ni'aintånir le lien anglais plus que nons pouvons p'6'r o n et'éll"'pèéidri
sur ce contirent, le lien" anglais' doit maicher de front a'vec soin d'élle-mênme sans- le secours' dés tories canadiens''le
toutes les exigences de"ce pays. Je ne puis fiaire miex t à suis certain*d'une chose." Il s' peut'for't bien' nie Johi Bull
cet égard que de citer'le rapport d'eà délibérations du'consei. murmure, mai' dan'èson murmure il y aura autant d'otguéil
du gouvernement de coalition ¯de - 1865 qui, rapp>roebl'd's que de colère, et il se sentira 'flatté',de voir qu'un -de sel
cit constances actuelles,'a un sens profond. Où y lit: enfants ressemble tellement à'son pére q'i' e per' pai

Sous l'opération bienfaisante du régime du gouvernement responsable une'occasion de gagner un modeste sou. J'ohn'Bull se sefi-
que la politique récente de la mère.patrie a accordô'n Canada, de tira flatté de voir que son rejeton chasse de race.
même qu'aux autres colonies possédant des institutions représentatives, Mais il y a une autre loyauté dont on n'a pas parlé du
jointes aux avantages obtenus grâce au traité de réciprocité, d'un com- côté de la droite et ui dans cette circonstance devrait êtemerce sans restriction avec nos plus proches voisins, en tait !ie produits . .
naturels des deux pays, tout mouvement en faveur des changements prise en considération. Je n'ai pas entend'u es niessitirs de
organiques a cessé, tout mécontentement au sujetdes relations politiques la droite dire un seul mot de la loyauté que'noîs 'dévona à
actuelles de la province a complètement disparu. la Confédération. Il y a vingt ans nous avon s uni les' ro-

Voilà l'admission que la réciprocité avec les Etats-Unis a vinces anglaises de ce continent dans le but de leur'donner
donné le coup de mort au mouvement annexioniste qui a une nouvelle nationalité et avec l'espoir' d'en faire~u'ne
suivi l'année 1819: nation. C'était alors une union sur le papier. On 'comptait
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en faire une union réelle. Il y a vingt ans que l'union dure;
où en sommes-nous aujourd'hui ? Qu'avons-nous fait durant
ces vingt ans ? Je dis qu'aujourd'hui, après vingt ans écou-
lés, l'union qui, en 1867, était une simple union sur le papier
-est encore aujourd'hui une simple union sur le papier. La
population des provinces maritimes n'est pas de coeur dans
l'union.

Quelques DÉPUTÉS : Oui.
M. LAURIER: Mon honorable ami le député d'Halifax

(M. Jones) a été pris à partie pour avoir dit qu'il était de
naissance un citoyen de la Nouvelle-Ecosse et un Canadien
par acte du parlement. Je dis, et je crois parler avec
connaissance de cause, que les sentiments exprimés alors
par mon honorable ami sont les sentiments que nourrissent
les dix-neuf vingtièmes de la population.

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. LAURIER: Oui On me dira peut-être que je n'ai

pas bien fait de parler ainsi, puisque la Nouvelle-Ecosse a
élu une majorité de partisans du gouvernement. La raison
pour laquelle la Nouvelle-Ecosse a élu une majorité de par-
tisans du gouvernement, c'est que la question que le parti
libérala soumise au peuple de la Nouvelle-Ecosse n'était pa
le rappel. J'ai foi dans la Confédération : nous avons toi
dans la Confédération, et nous voulons que les citoyens des
provinces maritimes comprennent que la politique du par-
ti libéral n'est pas tant de les porter à élire de nos partisans,
de les gagner à la cause de la Confédération, et d'en faire
non seulement de loyaux sujets anglais, ce qu'ils sont déjà,
mais aussi de loyaux Canadiens, Si vous voulez En arriver
là, si vous voulez atteindre ce but, il vous faut modifier
votre politique du tout au tout; si vous voulez atteindre ce
but, il vous faut donner à la population de la Nouvelle-
Ecosse et des provinces maritimes son marché naturel.
Laissez-la libre de commercer là où il lui est plus profitable
de commercer,etvous gagnerez leur sympathique allégeance,
non plus seulement au drapeau anglais, mais aussi au
drapeau canadien. Il y eut un temps où c'était notre es-
poir de faire de ce pays une nation. C'est encore notre
espoir.

Quelques DÉPUTÉS: Écoutez, écoutez.
M. LAURIER: Je salue ce sentiment avec joie, avec une

joie sans bornes, d'autant plus qu'il est absolument imprévu.
J'avais compris, d'après les déclarations de ces messieurs de
la droite, qu'ils comptaient que ce pays resterait éternelle-
ment à l'état de colonie. Je vois qu'ils ont des aspirations
plus hautes et je leur en fais l'hommage. La destinée des
colonies est de devenir des nations, comme la destinée de
l'enfant est de devenir un homme. Personne, même ducôté
de la droite, ne supposera que ce pays, qui aura un jour une
plus grande population que la Grande-Bretagne, conservera
éternellement ses relations politiques actuelles avec la Gran-
de-Bretagne. Le temps est proche où les relations actuelles
entre l'Angleterre et le Canada devront ou devenir plus
intimes, ou être rompues définitivement. Pour ma part, je
ne me nropose pas aujourd'hui de développer cette idée,
mais je dis simplement que si jamais, et à l'heure qu'il le
voudra, le Canada choisit, pour me servir du langage de
lord Palmerston, de décréter son émancipation, la sépara.
tion s'opérera d'une façon non seulement pacifique, mais
amicale et sympathique, comme le fils quitte le foyer même
de son père pour devenir à son tour chef de famille.

Mais il ne s'agit pas de cela aujourd'hui. A chaque jour
suffit sa peine. Aujourd'hui nous avons à er.viragor un pre-
blême d'une grande importance, celui d'aviser aux meilleurs'
moyens de développer et d'élargir le champ de notre com-
merce à ce point de procurer à nos industries actives 'cspace
nécessaire à leur développement et à leur proiê: ité. C'est
le devoir de l'heure présente; c'est la tâche qu'il faut envi.
sager et accomplir. Nous, de la gauche, croyons que la
proposition de mon honorable ami d'Oxford-Sud (sir Richard

M. LAURIER

Cartwright) offre la solution exacte; nous croyons que la
solution du problème est dans la réciprocité complète et
absolue avec la grande nation au sud de la nôtre.

J'apprécie à sa juste valeur l'objection de nos amis de la
droite, qui prétendent que notre conduite manque de géné-
rosité envers l'Angleterre. Je réponds simplement que mon
seul vou serait que nous puissions offrir à l'Angleterre les
mêmes propositions que nous offrons aujourd'hui au peuple
américain. L'Angleterre nous a ouvert ses portes. Le
gouvernement a'fermé les nôtres à l'Angleterre. Il l'a fait,
je le sais. non dans un esprit d'hostilité contre l'Angleterre,
mais parce qu'il a cru agir dans l'intérêt du pays. Il a
adopté la protection comme sa politique asEûrement réflé.
chie. L'Angleterre a une politique de librc-échange. L'Au-
gleterre est à 3,000 milles de nous. La.politique des Etats-
Unis est une politique de protection, de même que la nôtre.
Ils sont nos plus proches voisins. Là est le cours de notre
commerce. Par conséquent, la condu-te que nous suivons
n'est pas une question de choix, elle est dictée par la raison.

J'apprécie do même à sa jiste valeur I'objection do ceux
qui disent que l'on va imaginer une série d'évolutions qui
aboutiront fatalement à l'annexion. M. l'Orateur, j'admets
tout de suite la force de l'objection, considérée d'une façon
superficielle; mais c'est la plus grande erreur possible en
politique que de croire que le même moule reproduira la
même formule d'événements. Il est vrai que l'histoire se
répète, mais elle ne se répète jamais dans des conditions
absoluments identiques. Il est vrai que les mêmes cauees
produisent toujours les mêmes effets, mais ces effots sont
toujours modifiés par une variété do circonstances concomi-
tantes. Qui se serait attendu, par exemple, il y a cinquante
ans, que la concession du gouvernement responsable aurait
eu l'effet qu'il a eu d'unir plus étroitement l'Angleterre et
le CanaJa. Tous les faux prophètes de l'époque prédisaient
que. la concession aurait l'effet de détacher absolument le
Canada de l'Empire, mais les événements ont donné le
démenti à toutes ces prédictions. L'effet a été d'unir plus
étroitement que jamais les deux pays.

Nous, de la gauche, prévoyons que l'opération de la réso-
lution de mon honorable ami aura l'effet de procurer u pays
une prospérité telle qu'il y aura accroissement de commerce
non seulement entre le Canada et les Etats-Unis, mais entre
le Canada et la Grande-Bretagne elle-même, et que les liens
de l'union en seront affermis davantage. Et je ne suis pas
disposé à traiter à la légère les pressentiments de ceux qui,
à la veille d'un grand événement comme celui-ci le sera
sûrement, sont irrésolus et redoutent l'inconnu. Je. m'ex-
plique parfaitement ce sentiment. Même quand la convic-
tion est faite dans l'esprit qu'une situation politique donnée
est devenue intolérable, qu'un changement est devenu néces-
saire, même alors il se peut qu'on se méprenne sur la ré-
forme projetée. Par exemple, il se peut que le réformiste
le plus radical d'entre nous, si convaincu qu'il soit de la
nécessité d'une revision de l'Acte d'Union qui lie les trois
royaumes, ne soit pas sans crainte au sujet du changement
imminent. Quand le passé a été si glorieux, quand le pré-
sent, bien que travaillé par des maux intolérables, a fait
l'Angleterre si grande, il n'est pas jusqu'à celui-là qui est
décidé à modifier la constitution actuelle et à la modifier
effectivement, afin de supprimer les maux existants, il n'est
pas jusqu'à celui-là, peut-être, qui ne tremble de porter la
main sur l'édifice actuel.

Mais en même temps le tory le plus ardent est forcé d'ad-
mettre que l'histoire de l'Angleterre est une transformation
incessante. Il n'y a pas eu un siècle où l'Angleterre n'ait.
changé, où elle ait é é la même quo dans le siècle précédent.
Elle a marché de l'avant, de progrès en progrès, pour en.
arriver à sa situation présente. Cependant, chacun de ces
changements qui ont fait du l'Angleterre ce qu'elle est au-
jourd'hui, a été accueilli par les tories et par les conserva-
teurs, par le reproche de déloyauté qu'on nous adresse au-
jourd'hui.
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Pour ne pas remonter au delà du siècle actuel, quand voir." Dans cette conviction, j'en appelle dans la présente
l'émancipation des catholiques fût devenue inévitable, tous circonstanco à tous les réformistes; j'en appelle ron seule.
les tories anglais, à partir du roi, pleurèrent la chuta de ment à ceux qui app-rtieunent à l'organisation réformiste,
l'Angleterre. Quand le Reform Bill fut voté, tous les tories mais à tous ceux qui cioient que le monde ne peut demeurer
anglais pleurèrent la chute de leur pays; quand les lois sur stationnaire; j'on appelle à tous ceux qui croient que de
les céréales furent abrogées, les tories anglais eurent encore nouvelles exigences surgissent sans cesse qui ont besoin
des pleurs à verser. Dans notre propre pays, quand l'on d'être satisfaites; j'en appelle à tous ceux qui croient que la
agita pour la première fois la question du gouvernement situation économique actuelle du Canada est fausse et dan.
responsable, tous les tories canadiens pleurèrent sur la rup. gereuse ; j'en appelle aux vieillards qui ont, dans leur jeu-
ture éminente du lien anglais; et lorsque, quelques années ncsse, supporté le choc de nombreuses batailles livrées pour
plus tard, le gouvernement responsable fut mis en opéra- la cause des réformes et qui ont donné un coup d'épaule
tion, les tories ne pleurèrent plus, mais ils enrageaient, ils pour élever leur pays au rang qu'il occupe aujourd'hui ; j'en
éclatèrent en un torrent de passion. Leur rage était tut à appelle aux jeunes gens qui vicent à faire monter leur pays
fait réelle, mais les larmes qu'ils versaient étaient do pures encore plus haut; à tous je demande de nous appuyer dans
larmes de crocodile. Et sur quoi les tories anglais ou cana. la t£cee que nous venons d'entreprendre.
diens pleuraient dans ces occasions, ce n'était pas la chute Nos adversaires dans cette circonstance ont de nouveau
de l'Angleterre, pas la rupture du lien anglais, mais bien la recours à leur vieille arme, l'injure. ls nous disent que nous
perte d'un privilège ou d'un monopole qu'on leur arrachait sommes déloyaux, que nous srmes traîtres, que nous
de force dans ces occasions. sommes annexionnistes. Nous ne nous reoc3upo[.s pas de

M. l'Orateur, si les vues des tories canadiens avaient pré. ces invectives. 1les ne sont que l'avant-goût de celles que
valu il y a cinquante ans, le Canada serait encore un nous iéiervent nos adversaires. Ils feront aussi appel à tous
groupe de provinces dispersées, gouvernées chacune, ou les préjugés qui peuvent exister parmi le peuple contre cette
plutôt possédées par une petite oligarchie. Si les tories politique. Ils tortureront de nobles sentiments afin d'éveiller
d'aujourd'hui, si ceux dont nous avons depuis quinze jours la défiance contre cette politique; ils fouilleront les replis
entendu les lamentations avaient vécu il y a cinquante ans, éroits du cour afin d'y réveiller ce qu'il peuty avoir de bas
de même que leurs ancêtreq, ils auraient fait entendre et de vil contre cette politique nouvelle. Nous ne nous in-
leurs déclamations de loyauté à l'encontre des réformes qui quiétonS pas de cette tactique. Nous avons déjà ou à y faire
ont élevé le Canada de la position qu'il occupait alors à la face, et voudrons y faire face de nouveau, ls disent que
position altière qu'il occupe aujourd'hui; ils auraient com- sans aucun doute le peuple nous repoussera, que la victoire
battu ces réformes par les mêmes cris de loyauté qu'ils nous se lotera de nouveau sur le drapeau du parti conserruteur.
opposent aujourd'hui. Et, jugeant de l'avenir par le passé, Nous méprisons ces considérations. Nos considérations sout
je me hasarde à dire que les tories, dans cinquante ans d'ici, plus hates, notre but plus élevé que ces conhidérations,
se réjouiront de l'adoption de la résolution de mon honorable ba0e, vulgaires, viles et mesquines.
ami, car elle sera nécessairement adoptée l'un de ces jours, J'en appelle à tous ceux qui croient que la politique
bien que, fidèles à leur nature de tory, ils auront horreur n est ni un trafic, ni un gain; j'en appelle à tous ceux qui
des réformes devenues nécessaires. croient que la politique est un devoir qu'il faut remplir,

M. l'Orateur, je n'ai que du respect pour les protestations non en vie du gain à atteindre, mais pour le seul amour du
qu'on a fait entendre contre le dérangement de l'état de devoir, et à ceux-là je dis, dans la langue du poéte
<hoses existant. Je me rappelle à ce sujet certaines paroles Onwàrd 1 thrcw ail terrors off l
écrites par Armand Carrel, un Françsis d'une grande valeur 8light the scorne, scorn tbe scofflu the racp, and flot the prize,
et de promesses plus grandes encore, qui, malheureusement, Glory's true distinction lies.
a succombé prématarément à cette plaie de la civilisation hhrde with meanest thinge,
française, le duel. Armand Carrel avait été officier dans robbrs, vile8t alinge,f'rméçe lrnçe e. 'Mid the reekless multitude I
l'armée française. Il avait déserté pour se rallier à l'une But the generous. but the good
des nombreuses insurrections qui éclatèrent en Espagne, Stin ereney lon,
vers l'an 1820, en faveur du gouvernement constitutionnel.
Il fut fait prisonnier, jugé par une cour martiale et con- Plantlng peacefnlly the seeds
damné à mort. Mais, après une série d'incidents dramati- Oe s c iu q oposant sn
ques, il obtint un nouveau procès et fut en définitive be ai cnmu uhe arjtésa s r spérnoe pies
acquitté. Parlant, quelques années plus tard, des événe- ble et d meilleurs jeté pu le 'os. Il s pu
ments qui avaient amené ces insurrections: la révolution ns n défais mai om la dit Il y aequeque
française, les guerres napoléoniennes, et des perturbations ous mon hooable ai d e l' d ileda (e .
organiques provoquées par ces événements, des nouvelles D
aspirations développées, par suite, dans certaines classes de avies), nous avons le temps pour nous. Oui, le temps est
la société, et, dans d'autres classes de la société, du vif atta. pour nousla cause est bonne et elle triomphera. Nous
chement à l'ancien régime et du désir intense de le voir sommes aujord'hui dans les derniers jours d'un bien long
rétablir, il terminait comme suit :et vigoureux hiver. La nature, qui est aujourd'hui enourdierétalir il ermnai come sit:et inerte, s'éveillora clans quelques jours sous l'irfluence

L-s événements. dans leur transformation incessante et fatale, ne
rallient pas tous les esprits, n'inclinent pas tous les caractères avec une
égale facilité. pas plus qu'ils ne tiennent compte de tous les intérts; il coule au pied de la falaise où nous sommes, emprieonnée
faut savoir comprendre cela et pardonner un peu aux protestations qui aujourd'hui sous l'étreinte de la congélation, rejettera ses
surgiýsent en-faveur du passé. Quand une période est finie, l'esprit est liens et coulera, libre et sans entraves, vers la mer. Avec
dé,orienté, et c'est assez pour la Providence qu'len useerdrienttéet 'etaszpulaPoincqu'elle ne puisse âtre la même certitude, je dis que, sons l'influence pénétrante dereconstituée.

068 aroes e seblet peine deson; eles embentla discussion, de meilleurs sentiments des deux côtés de la
Ces paroles me semblent pleines de sens; elles semblent l

nous enseigner avec force que le devoir des réformateurs fr' li
est de toujours rester fidèles au devoir de l'heure présente, ontîè1e0dsparaîtra, les bannières qui aujourd'hui entravent
sans crainte des conséquences, soit pour eux-mêmes, soit commerce s'ouvriront toutes grandes, et le commerce
pour leur pays ; respectant toujours, sans j'mais en tenir afflera de toutes parts, du nord au sud, et du sud au nord,copour e rtsaiosq'netsrdevi 'lvre libre, sans entraves, et non plus entaché des teintes de
compte, les protestations qu'on est sûr de voir s'élever en lhsiié
fan. ur du pasQé, et, pour emprunter les paroles du président
Lincoln, "sans malice pour personne, avec charité pour M. CIIAPLaEAU: M. l'Orateur, ai je ne me trouvais pas
tous, avec fermeté dans le droit tel que Dieu noum le fait au milieu d'une assemblée délibérante, pour y discuter les
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intérêts du peuple, et y prendre soin de restreindre la dis-
cussion à la question soumise à la Chambre, je m'unirais
aveu plaisir aux députés de l'autre côté de la Chamlre pour
anplaudir au grand effort d'éloquence du chef de l'opposi-
tion. Personne, dans cette Chambre, n'admire plus que
moi, l'éloquence, la facilité d'élocution, la puissance ora
toire, si bien connues, de mon honorable ami, le chef de
l'opposition; etje ne me lèverais pas pour lui répondre:
je ne me mêlerais pas à ce débat-qui s'est déjà prolongé
longtemps, quoiqu'il n'ait pas été trop long-n'étaient cer-
taines nssertions faites par l'honorable préopinant, et cer-
taines circonstances qui se rapportent immédiatement à lui,
et qu'il importe de signaler à cette Chambre. Je n'ai pas
l'intention, ainsi que je viens de le dire, d'ajouter grand'
chose à l'imnortance de ce détbt. Du reste, je n'y réussi-
rais pas. Dans un temps donné, lorsque cette Confédéra-
tion, en dépit des efforts de ses détracteurs, aura passé de
l'état d'enfance à l'àre viril, ceux qui vivrontalors, et même
ceux d'entre nous qui survivront, en dépit de l'âge, liront
avec intérêt les rapports de ce débat, de cette bataille dont
les résultats peuvent influer sur les destinées de toute la
nation. Je répète que je ne me serais pas levé de mon
siège pour ajouter quoi que ce soit à ce débat, n'eussent été
certaines assertions de l'honorable député, contre lesquelles
je dois protester de la manière la plus énergique et la plus
solennelle. Dans chacun des discours qu'il prononce devant
cette Chambre, l'honorable député, ne manque jamais de
protester par ses paroles, non seulement de sa grande loyauté
envers la Couronne d'Angleterre, envers l'Empire britan-
niqn, de son dévouement aux intérêts de l'Angleterre, mais
il a coutume de dire qu'il est non seulement loyal à la Cou-
ronne et à l'Empire, mais que personne, à part lui, et en
dehors de son parti, ne nourrit des sentiments de vrai
patriotisme et de loyauté. Je dois protester contre une
telle prétention. L'honorable député dit qu'il est loyal,
et je crois A sa parole. Libre à lui de dire et de répéter à
satiété qu'il est prêt à jurer solennellement, au risque de
voir sa main droite se dessécher, qu'il n'a pas de plus grand
désir que celui de voir se maintenir l'intégrité de l'Empire,
et rayonner au loin la gloire de la Couronne britannique;
mais j'eusse -référer l'entendro parler ainsi à l'heure du
danger.

Au lieu de brandir son é -ée, comme il le fait nujurnrd'hui,
pour la défense de la couronne d'Angleterre, il aurait dû la
tirer au moment du soulèvement de la regrettable rébellion
du Nord -Ouest, en 1885, durait ces jours disparus et dont
le souvenir doit être à jamais perdu dans notre mémoire;
mais, au contraire, il déclarait alors qu'il était prêt à s'ar-
mer du fusil, ce qui n'était rien moins que loyal, ce qui
certainement ne témoignait pas de l'intention de protéger
les intérêts et l'intégrité de l'empire. Je ne prétends pas
lui refuser le droit d'exprimer ses sentiments comme il les
a exprimés, comme il a le droit de le faire. Je dis qu'il a
le droit d'agir ainsi, mais en même temps je prétends qu'un
homme n'a pas le droit de montrer du courage à la parade
et d'en manquer dans l'action. M. l'Orateur, mou bono.
rable ami parle particulièrement pour la province de Qué-
bec, dont il est un des fils les plus brillants, et je puis dire
que sous ce rapport la province est fière de lui. Mon hono.
rable ami paraît vouloir dire, et il veut que le peuple croie,
que le vrai'patriotisme n'existe que dans les rangs du parti
qu'il dirige présentement, et que ces "tories," comme il
nous appelle, ne possèdent aucun des éléments qui cypsti-
tuent le vrai patriote, Durant la vie du regretté sir George
Carticr, le véritable représentant. durant sa vie, de l'été.
ment franco-canadien de la Confedération, mon honorable
ami était du nombre de ceux qui désignaient cet homme ji
distingué et tant regretté comme l'esclave tory de l'A igle.
terre, comme un homme pour qui l'honneur de son pays et
de ses compatriotes n'était rien, mais dont le cœur apparte-
nait à l'Angleterre. Tontefois, en 1885, au début de l'agi
tation de la question du Nord.Ouest dans la province 'de
'r M. CAPuau

QuébsA, nous vîmes dans des journaux du parti de mon ho.
norable ami, des éloges enth'usiastes à l'adresse de air
George Cartier. A les en croire, il n'y aurait jamais en
dans ce pays d'aussi grand patriot., il n'y aurait jamais,.e
d'homme qui eût tant aimé son pays et qui eût autant aidé
à la formation de la nationalité canadienne. Cependant,
sir Georges Cartier a été vilipendé par ces mêmes homnqs
durant sa vie. A en juger par les appréciations plus judi.
cieuses do mon honorable ami de la gauche, j'ai le droit
d'espérer que l'un de ces jours, en dépit qu'il maltraite beau.
coup notre parti aujourd'hui, on verra dans les rangs dps
jeunes amis de l'honorable député une réaotion s'opérer en
notre faveur; ils diront un jour que nous nous sonines
montrés franchement les amis de la nationalitè canadienne,
et les amis sincères de la province de Québec ; et en par.
lant ainsi, ils ne feront que déclarer, dans un temps, à venir,
ce que la province de Québec et le Dominion du Canada, ont
déjà dit des hommes qui sont présentement préposés à la
direction des affaires de notre pays.

M. l'Orateur, mon honorable ami prétend que la politique
nationale inaugurée en 1879, a été funeste au pays et qu'il
en a par-dessus les épaules. En parlant ainsi, ila dit qu'il
parlait pour la province qu'il représente particulièrement
au parlement. A cette assertion de mon honorable ami, je
réponds par son propre langage, et je dis qu'il ne repré.
sente pas les vrais sentiments, les aspirations, et l'opinion
réelle de la province d'où il vient. S'il est une province
dans le Dominion qui ait adopté sincèrement et cordiale.
ment, et j'ajouterai volontiers, pratiquement, la politique
iationale de 1879, c'est la province de Québec. Il peut se

faire qu'on ne partage pas mon avis sur ce point, mais je
dirai que le mouvement en faveur de la politique nationale
y a été plus bàtif que dans aucune autre, et pour le démon.
trer je citerai une autorité que mon honorable ami lui.
même ne suspectera pas. Je dirai que dès le mois de décem.
bre 1867, et la première fois que j'ai eu l'honneur d'adresser
la parole en présence de l'Assemblée législative de né,bec,
j'ai pris fait et cause en faveur de la politique natlonale,
c'est-à-dire, que j'ai demandé qu'on encdurageât nos manu-
factures, et 'cela pour empêëher quoi ? Pour empêcher
exactement l'état de choses que mon honorable ami repré-
sente aujourd'hui comme le grand mal et la grande inf-
franoe du pays: l'émigration aux Etats-Unis. J'ai alors
trouvé l'appui d'un grand nombre d'amis dans les efforts
que j'ai tenté dans ce sens. Dès 1867 et 1868, la politique
nationale, en tant que -politique suggestive du gouverne-
ment fédéral, a été agitée dans la province de Québec,.long-
temps avant qu'il en eut été question dans les autres pro-
vinces. J'ai sous la main un ouvrage dans lequel se trouve
un passage d'un discours que j'ai entendu prononcer moi-
même par mon honorable ami le chef de l'opposition, alors
que nous étions des collègues, et heureux de l'être, dansla
législature de Québec. Au cours des débats relatifs aux
octrois de colonisation, question alors populaire dans l'As-
semblée législative de Québec, mon honorable ami accep-
tait la politique de ses collègues, consistant principalemeàt
à trouver l'administration d'alors, en défaut.' De notre
côté de la Chambre, nous considérions l'émigration 'd'un
grand nombra-de Canadiens français aux tats-Unis comme
Je mallipur siu jour. Chose étrange;i le .temnps gji nous
dépl . ns te ptse»r, était p r4npt e la é p u
dfe la rêeipvooité entre le Cana~da eot les Etats-Umis, et je
pais affirmer, ici, que jamais le ot -de l'émigrgtion aux
Etats-Unis n'a éte plus considerable qu'il ne l'a étnetrant
la période de temps qui s&eSt écouiée, de 1854 à 4886,
durant l'existence du traité de réciprocité. Que disaitralors
man honorable ami ? Comme toujours, il ne pouvait se dé,
tendre de parler de patriotes et de patriotisme. Si dans le
discours qu'il vient de prononcer il n'a pas mentionné le
nom du grard Papineau, nous ne pouvons en -attribuer
la cause qu'à un lapsus memori. Y eût-il pensé, nous
pouvons être sûr que le nom de Papineau lui :fût venu
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aux lèvres. Parlant à Québec, en 1871, mon honorable ami 1
disait :

Il y a déjà des années passées, le grand patriote da Canada, ce grand l
patriote que nous venons de perdre, l'honorable L. J. Papineau, cher- c
chant nn remède aux inalheurs et aux souffrances du temps, résumait sa

ensée dans la sidiple-phrase: "Nous ne devons rien acheter de l'An-
geterre" ,
Et l'honorable député 'joùtant le poids de Ëdn opiniòn 1 1

celle du g·atid Papitreaù, disait :
Je suis d'avis qiue cette politique s'impose t nous, aujourd'hui, avec

autant, sinon avec plus de f ,orce, qn' uau 'tem ps. où elle a été forinlée6.
C'est notre devoir à iode, niais spécialement à nous Canadiens franmis,
de créer une industrie dationale et une politique nationale.

Lorsqte mon honorable ami parlait aibsi, il était partisan
de la politique nationale. Il ne saurait renier l'histoire de
Fon parti dains la pýövince. M. l'Oratdur, j'ai mentionnié un
discours petincé en 1871; je Pufs également rappeler à
mon hotiorable aimi 'aiftsi qu'à tous cux qti connaissent
l'histoire '~olitigite'de la province de Qdébéec, qu'en 1871 et
1872, urie gratiif pôlitique' natiobale sàrgit à Montréal, sous
les auàpideg dé imon honorable ami et d'un certain ndnbre
de ses ami. Leur grande politique nationale débuta avec
Médérie Lafictot, et expira le joué où le chWf du gouvernc-
ment la prit en mains en l'arrachant des mains de ses
enfants. En 1871 et 18'72, plus particulièrement en 1872,
loisqu'tinmdtiaémeht fut organisé à Monfréal, pour ren-
verser le gêént de la politqtfe canädienne, à cette époque,
sir George Cartier, quel a été fe programme inventé dans le
but d"éleYér éda pygimes sur les ruides du grand homme ?
Ce fût cette absurde vieille politique nationale. Je men-
tionnerai le noim d'un homme, qtLi est aujourd'1 iui en dehors
de la peolitiqüé, rtrais qui occupe un siège sdr le banü jadi.
ciaire, auq½àel il fait honneur, l'honorable M. Jett. Lorsqu'il
so pottait caùdidKt, eontie sir George Car tier, dats Mdntréal-
Est, en 1872, quelleétait la politique'des riàaide l'honorable
M. Jetté ? Je citerai l s propres parolen de M. Jétté, pro-
noncées le 25jaillet 1872, et je defiitifd¥rai paâdon à la
Chambre si je iràdùia à la wipfe Tectùe:

Trois éféments constituent les sources de la grandeur d'un pays, et
conéduien' t ù développemeht de ses réésobures, Iragricultuie, le com-
metce et l'ihdpi<tdie. à elle seùle, l'tgâiculttfre ne saurait suifiie à rete-
nir.la population qui nous quitte. Le gouvernement devrait avoir recours
à l'établissement de manufactures ; mais ce système ayant été considéré
coiime 'éonfafr'e'aix intéróts de la métropole, le gouvernement l'a aban-
donné. La Nbuvealle-iAlglètie,'où émigreht nos cónipatrioutes, est un
pays essentiellement manufacturier. Ici, nous avons de plus 'grands
avantages pour l'établissement de manufactures, et le gouvernement
devrait adoptér'ne politique de protection en faveur de ces manufac-
tures. Lorsque te peuple parle dit ripatriement de-nos compatriotes, ces
derniers réponden-, que t'avantage qu'ils tronvent ailleurs, savoir, de
l'ouvrage, devrait leur être procuré ici ; et on ne pourra leur procurer
cet avantage, qIlue lorique les ianufactdres fleuriront dans le pays.
Alors, 'et alors seulement nous pourrons rappeler nos compastriotes des
Etats-Unis. Nous avons des capitaux qui dor entoilas 'lés 'banques de
ce pays. Si nous avions des ·mÎnufactuÈes, nous pourrions utilider ces
capitaux. Notre gouvernemnent a adopté une politique entièrement favo-
iable aux milfitaactdr fbrie-aïs
du-pays.

Je cite ce paséage parce qu'il est le type de tous les dis-
cours 't de töatïs les~déclariti6ns faites à cette époque. On
juge 'gàérâléiment de la.politique d'un parti :par ses jour-
naux. Nnus ^ne faisons -pas autrement aujourd'hui. De
gràaids journiux ayant cbané eleur appréciation de ja politi-
que*du gouvernement, de nouveaux journaux ontété fondés.
A cétte fiíodue, l'ancien journial "Le Pays," qui était l'or-
gane 'du parti, s'est Vu supplan e• par un autre organe qui a
ée niommé ~d'après sa politique "Ie National ." Oh I ce
mot "snatídal 'est un gi-rand inot, un not dont malheuren.
sément s'hàiirablés amis de'l'autre côté de la Chambre
ont grandemeiit u8é et abusé durant ces deux ou trois der-
nières annés. Èi *mo honorable ami allait prétendre que
ce mouvement était confiné à la ville de Montréal, je lui
rappellerais one réàolution proposée par un homme dont le
nom est'en grahife venératioù parmi mies 'honorables amis
de l'àf;re'ô(é de cètfe Ciab~re, ~pàiti ceux de'là province
de Québec, du moins-l'honorable M. Letellier, qui a été

'incarnation du libéralisme, qui, je dois le mentionner â son
crédit, a été inflexible dans ses idées et ses opnions libéra-
es, et qui jusqu'au dernier moment s'est déclaré en faveur
le la protection. En 1872, M. Letellier, étant à Québec, a
econdé une résolution dans laquelle il était dit " que le gou-
vernement ne devrait pas s'occuper de ce que les manufa6.
uridra en Angleterre devaient souffrir ou non, mais que de
a part du gouvernement, il était de politique saine et pa.
triotique, de protéger nos mannfactures de manière à créer
lans ce pays ds centres où les industries manufacturières
pouirraient être développées, et où les mains inoccupées, du-
rant les mois d'hiver, pourraient trouver de l'emploi, ce qui
empêcherait nos populations d'émigrer aux Etats-Unis."
Mais, si 1872 est une date trop reculée pour les affections
nconstantes de mes honorables -amis; si c'est trop exiger
de leur mémoire engourdie, qui peine au rappel des souve-
nirs des événements politiques de ce pays, je me rapproche-
rai jusqu'en 1878. Qui était, à cette date, leur porte-dra-
peau dans Montréal? Q.ui s'est présenté comme le candidat
du parti libéral contre mon honorable ami de Montréal-
Est ? Un libéral ardent dont les principes étaient connus
de tous ses amis et qui s'est déclaré en faveur de la politi-
que nationale. Quel est le candidat libéral, qui en 1878, a
arboré la bannière du libre-échange ? Y en a-t-il eu un
seul depuis Gaspé jusqu'à Pontiac ? Non, monsieur, chacun
d'eux se conformant aux instructions du chef de leur parti,
se déclara en faveur de la protection.

Dois je mentionner le nom de l'honorable M. Joly, qui a
été pendant longtemps le digne prem:er ministre de la pro-
vince de Québec, un homme dont mon honorable ami parta-
geait les idées et dont l'opinion ne saurait être miise en
suspicion ? Devrai-je rappeler la réponse qu'il fit à M.
Orton, qui était alors le président du comité nommé pour
pourvoir aux moyema de protéger les manufactures ? M. Joly
n'a-t.il pas déclaré, dans cette réponse, que dût-il se séparer
de son parti, dût-il même encourir le blâme de ce.parti,-il
resterait fidèle aux intérêts de sa province et de son pays,
en supportant la politique nationale-de protection en faveur
des industries manufacturières ?

Six heures étant sonnées l'Orateur quitte le fautenil,

Séance du sot.

M. CHAPLEAU: Au moment où la Chambre s'est
ajournée, je disais, que dans l'agitation des élections, A
Mon tréal, en 1871 et 1872, et durant la campagne électorale
de 1878, la question de la protection en faveur de nos manu-
factures, non seulement n'avait pas été répudiée par le parti
libéral, mais quelle faisait même partie de son programme;
et je disais, que ai ces réminiscences remontaient à une date
trop éloignée pour la mémoire ingrate de mes honorables
amis, je pouvaià leur rappeler un -autre fait plus récent.
Chacun de nous se rappelle, qu'à un moment-donné, durant
la campagne électorale de 1887, une vague se souleva-au-
dessus de l'électorat, menacant d'engloutir le peuple tout
entier. On croyait que l'honorable M. Blake, alors le chef
de l'opposition, était sûr de voir la victoire -se ranger. sous
son drapeau. On pensait qu'il allait s'emparer du pouvoir et
le conserver durant les cinq années alors prochaines, sinon
davantage ; et dans certaines parties de notre province,
comme dans certaines provinces mdritimes, particulière-
ment dans l'île du Prince-Edouard, la foi au succès du chef
libéral a-été un grand facteur dans les élections. Quelle·a été
dans Montréal la cause de l'incertitude qui s'est emparée de
l'esprit d'un bonnombre, des craintes que nous avons éprou-
vées de voir le parti libéral réussir à remporter la victoire-?
Il faut rattacber cette cause au fait, que le jour oùle -grand
chef, M. Blake, vint à Montréal, pour y stimuler la valeur
et le courage de ses partisans, qui paraissaient quelque peu
abattus, il fit aux électeurs de cette ville la déclaration sui-
vante, que j'emprunte au rapport de son discours!publié dans
le Berald de Montréal, du 21 janvier 1887.

5Š3



DÉBATS DES COMMUMNES. 5 AVRI
7 M. Blake a déclarô qu'il était plus évident, en 186, qu'il ne l'étnit en
1 p, qu un. e..helle t1 .3 élevée de droits doit être maintenue sur les
marchandises que nous pouvons manufacturer au Canada. Il a ajouté
que le libre-échange est impraticable au Canada, et il a réaffirmé sa
déclaration comportant qu'il est impossible de changer notre système de
taxâtion.

Los paroles proférées par le même M. Blake, et que mon
honorable ami le ministre de l'intérieur a citées, l'autre
jour, sont encore plus énergiques quo celles-ci. En l1872,
on 1878, et on 1887, le parti libéral dans la province do
Québec, du moins, province à laquelle mon honorable ami
(M. Laurier), s'e>t plus particulièrement adressé dans son
discours, était en faveur de la politique nationale, sinon
comme parti politique, au moins par la sympathie individu-
elle qui forçait les hommes composant ce parti à rester en
harmonie avec les veux et les aspirations de tout le pays.
Je défie mon honorable ami de citer un seul fait qui puisse
l'autoriser à parler, de la maniero qu'il a parlé cet après.
midi, lorsqu'il a prétendu exprimer les vSux et les opinions
do la population de la province de Québec. J'irai pins loin
et je dirai que la motion de l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright), est uno tentative faite
sous de fausses couleurs et de litux prétei tes. pour gagner
les sympathies du pays. Nous savons tous que la récitro-
cité avec les Etats-Unis, les relations amicales avec les Etatv-
Unis, sont bien vues par la population de notre pays. Nous
savons qu'une large mesure de réeciprocit avec les Etats-
Unis répond aux sympathies de la population du Dominion,
et la proposition de mon honorable ami tend à déterminer
un mouvement subreptice pour tirer indignement parti de
cette sympathie. Je dirai à l'honorable député, et ce ne
sera pas la première fois qu'il aura entendu ces observations,
de la bouche de conservateurs, que ce que désire le gouver.
nement du jour, et ce que le peuple désire, c'est la récipro-
cité avec nos voisins, pour tout ce qui concerne les produits
naturels de la mer, de l'agriculture, des forêts et des mines.
Telle est la large réciprocité que nous, les députés de ce
côté.ci de la Chambre, avons toujours voulu établir dans ce
pays.

Mon honorable ami a fait allusion aux expressions de
sympathie échangées entre le secrétaire d'Etat des Etats-
Unis, M. Bayard, et l'honorable ministre des finances dans
ce pays, avant la conférence de Washington. Les lettres,
des deux parts, que l'honorable député a lues, exposent per-
tinemment, j'en suis convaincu, les vues des gouvernements
des deux pays, et ces lettres, avec les protocoles de la con-
férence qui sont présentement devant la Chambre, sont les
seuls documents que le gouvernement pouvait mettre devant
la Chambre, parce que le gouvernement se trouvait lié par
une décision des plénipotentiaires, prise au cours de la con-
férence. Toutefois, mon honorable ami a-ja ne dis pas
intentionnellement-mais il a toutde même donné une inter-
prétation des résolutions passées à la conférence, et a basé,
sur cette interprétation, des conclusions qui certainement
ne doivent pas être répandues dans le public sans subir de
contradiction. Il demande comment il se fait que M.
Bayard a manifesté le désir d'avoir un règlement de toutes
les questions de relations commerciales, et que sir Charleb
Tupper lui a répondu dans le même sens, et que toutefois,
lors de la réunion de la conférence, les propositions des
plénipotentiaires anglais, cn ce qui touche la réciprocité,
n'ont pas été acceptées par les plénipotentiaires des Etats-
Unis ? Mon honorable ami en conclut que ce refus a été
motivé sur ce que les propositions des plénipotentiaires
anglais. en ce qui concerne lai réciprocité, n'étaient pas foi-
mulées d'après cet esprit large et libéral qui avait inspiré
la lettre du secsétaire d'Etat des Etats-Unis. Une telle
affirmation ne doit pas sortir d'ici sans protestation. Rien
ne justifie une pareille insinuation. A maintes replrises, la
politique du gouvernemen. a été expo:.ée devant cette
Chambre et dans la presse conservatrice du pays; les expli-
cations déjà données par le gouvernement sont connues

M. CaupLau

de tout le pays, et mon honorable ami aurait dû s'en cor.
tenter.

U.e proposition a été faite, à cette fin, que les deux pays,
moyennant certaines conditions, qui, de toute nécessité
devaient s'accorder avec la désir nettement exprimé du gou-
vernement canadien, pussent établir entre eux une certaine
réciprocité; mais toutes propositions tendant à la réciprocité
ont été déclinées par l'autre partie ; les plénipotentiaires
américains désirant restreindre le traité et alléguant qu'ils
étaient tenus-par leurs instructions, probablement -à se
tenir dans les limites de la question des pêcheries; je n'en
sais pas plus long qu'aucun autre député de cette Chambre,
mais nous savons tous que la presse américaine a répété ce
que M. Bayard et d'autres politiciens ont dit; nous savons
que leurs déclarations sont connues de toutes parts dans les
Etats-Unis, à savoir : qu'aucune proposition de réciprocité
commerciale ne saurait être mise à l'étude, comme base du
traité projeté par les plénipotentiaires américains à la con-
férenco, parce que le Sénat et le Congrès répudieraient une
pareille proposition et répudieraient également tout ce que
les plénipotentiaires américains essaieraient de faire, en
dehors de la discussion de la question des pêcheries de
l'Atlantique. Do notre côté, nous avons dit franchement ce
que nous désirions faire et ce que nous voulions; nous avons
dit ce que dirait le peuple de notre pays, et lorsque j'ai
déclaré que la motion de l'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright) était une tentative faite dans le
but de créer un programme politique, sous de faux prétextes
et de fansses couleurs, j'étais dans le vrai. Mes honorables
amis, ici, désirent avoir la réciprocité, dans une certaine
mesure. Je n'entends pas dire que tout le pays est en faveur
de la réciprocité pour ce qui est des produits naturels, parce
que, considérant la frontière immense que nous avons, cou-
vrant une grande variété de ces produits, il est certaines
parties du pays qui, même dans la matière brute, se refuse-
raient à l'adoption de la réciprocité. Je sais que, dans cer-
taines parties d'Ontario, on se refuserait à la réciprocité de
certains articles mentionnés dans l'ordre en conseil qui a
été lu ici hier par l'honorable ministre des finances; mais
dans notre pays il nous fautsavoir prendre et savoir donner.

Nous savons que les intérêts des provinces maritimes
ne s'accordent pas toujours avec ceux de la province d'Onta-
rio; mais, nous sentons que les diverses parties du payà
doivent faire des sacrifices, et que chaque partie de la
communauté doit donner quelque chose, en vue de l'intérêt
de la communauté, en général. Je dois à un député de
l'autre côté de la Chambre l'idée que je vais exprimer à ce
sujet. Quel serait le verdict du peuple sur la motion pré-
sentement en discussion, et sur la politique quo mes hono-
rables amis de la gaucho s'efforcent d'inculquer au pays ?
La réciprocité? Oui 1 Une réciprocité large et libérale?
Oui 1 Mais une réciprocité "non " limitée ? Le peuple ré.
pondra "Non." Nous ne pouvons avoir, et nous n'avons
pas la réciprocité illimitée; et j'ajouterai que le peuple ca-
nadien n'accepterait pas cette mesure, même en supposant
le cas impossible où nous voudrions nous-mêmes la lui im-
poser. Dans un pays comme le nôtre, où nous n'avons pas
de politique étrangère, le programme du gouvernement est
nécessairement plus restreint qu'il ne l'est dans des pays
indépendants, et l'ambition du gouvernement doit se borner
à donner à l'esprit national une direction telle, que toutes
les ressources du pays soient développées, que toutes les
institutions du pays soient mises en force par la libre vo-
lonté du peuple, et que l'action générale du peuple, et la
politique générale du gouvernement, ne soient gênées par
aucune influenco étrangère. Quoique, dans cette voie, la lé-
gitime ambition <le la possession du pouvoir puisse n'avoir
pas autant d'api, t qu'il en existe dans les pays indépen-
dants, encore, les eff irts qu'il faut faire pour gagner la con-
fiance du peuple, ouvr:anMIs une vaste carrière, un vaste
horizon et de vastes spéoula-ns à l'intelligence et aux ta-
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lents de nos populations; mais, je prétends que cette lutte de ce pays. Y a t-il aux Etats-Unis un seul homme d'affaires
tourne au genre d'une comédie sinistre, du moment que qui consente à dire que ce pays voudrait. de la réciprocité
nous nous trouvons en face d'un parti, qui, dans le tournoi avec nous si nous avions le droit de déterminer notre propre
d'honneur, oublieux de la dignité nationale, oublieux des tarif avec l'Angleterre, de déclarer, par exemple, que, nous
plus chers intérêts du peuple qu'il représente, va jusqu'à aurions un droit de 10 on 20. pour 100, tandis qu.e dsl'autre
inviter le peuple à tendre la main par-delà la frontière, côté de la frontière on aurait à. imposer un droit de.qdarante
pour y chercher un appui et y trafiquer des intérêts et des ou cinquante pour cent ? Uni telle idée n'a jan;tais gQrmé
destinées d'une nation, contre les chances d'une défaite mi- dans l'esprit des hommes d'Etat américains. Jq ciferai à cet
nistérielle. égard l'expres sion énergique, sinon trè,9 parlementaire,

Sur cette question, on a fait appel, je dois le dire, aux dont s'est servi en dehors de cette Chambro, un honoéable,
plus viles passions ie nos populations. Mais que disons- député de la gauche, en :disant: " La.réciprorité absolter
nous donc au peuple de ce pays ? Que nous sommes une seule, et non l'union commerciale! Les Amêricains n'ont
nation, et que nous voulons rester une nation! Il est vrai jamais songé à une pareille bitise 1"
que nous ne sommes que cinq millions de population répan' Oui, M. l'Orateur, cette proposition tend simplenent-&
dinc sur un immense territoire, un territoire plus vaste que faire croire au peuple qu'il.jouirait d'une grande prospépité
celui des Etnis;-Uris, mais que voulez-vous ? la lâche nous matérielle s'il avait-uný immense marché pour ses produits.
revient quand rnéme d'essayer de créer cette nationabté. il est vrai que nous aurions un immense march: pour nos
Il est possible que vos industries ne soient pas aussi pros- produits, mais les manufacturiers des Etats-Unis auraient-
pères qu'elles devraient l'être; mais, si elles ne sont pas sur aussi notre pays comme marchéý et alors où seraientnos pro4'
un pied égal à celles de nos voisins, raison de plus pour les duits si les manufacturiers américains étaient libres.de faire
protéger do la même façon que nous pro' égeons la jeunesse concurrence aux nôtres ? Je vois sourire mon honorable ami.
et l'enfance. Nous devons protéger nos industries, au lien Jepuis Qiter une expression dont il s'estservi.'Il adit :,Pli9
de dire avec nos honorables amis de la gauche, que notre le marché sera grand, plusl'outillage employé serwoonsidmé
salut dépend de l'aide que nous pouvons obtenird'un peuple rable, moindres seront les frais de pioduction de tout·arièle.
é5tranger, qui a intérêt à absorber notre pays. L'honorable Mais c'est précisément, ce-que disaient nos inàunfastùriers:
préopinanta prétendu que la politique nationale étaitde rien, en 16,78, quand ils renversèrent- l'administrùtion- du jour,
qu'elle n'avait rien fait, si ce n'est de nourrir à la cuiller Notre population disait alors: Il est -viai quo n.ous avons-
quelques riches capitalistes qui avaient réalisé de grandes l'avant3ge du marché américain, mais les Amérieàins-ont.
fortunes, et qui essayaient de se protéger au moyen de coa- l'avantage de notre marché,scomment nos manufàotorikrs,
litions; nue nous ne devrions p:ît avoir do politique. natio- avec leur outillage.moins considérable, avec leur capital.
nvle; qu étant une contiée agricole (lo Canada), nous ne plus restreint, peuvent-ils soutenir la concurrence: aveeled;
devrions chercher la richesse que dans l'industrie agricole, grands manufacturiers des EtatsrUnis? C'est une-loidetlâ
Il est vrai .de dire que le député d'Oxford-Sud (air gravitation que:le coi-ps plus gros attire et finit nécessair-
Richard Cartwright) s'est placé à un tout autre point de ment par absorber le corps.plus petit.
vue. Il a prétendu que si nous avions la réciprocité illi- S r
mitée, pour les articles manufacturés, nous aurions des Sous la réciprocité absoat re, l e t dffite d i -
manufacturesautrement considérables et prospères, mais il un marché à sacrific et tue nos -indasti faieddté'.sa oublié que la population, dans toutes les parties du pays, 'ai pas besoin d e m'étendée là.ds usL fait est c6 é-desait parfaitement que si nous avions une reciprocité illait s Cesoi deu m'tdrt r-si Loé fai dft cäfféi-e
mitée, ou l'union commerciale, ou l'annexion -parce qu, tel t estveus dcton aripoci det ü6r
est le dernier mot de la résolution-en dépit que nous eus- tles ravailler.C de ce paés Lan'eiscitlabgolthe èitafè
sins des manufatures plus considérables, une prosperité amposaibieté. C'est une théoiio rironediscutel sJeóit ed
plus grande, si vous l'aimez mieux, nous ne serions plus q laqîl.raie les Américains c souscriront pas. EJCo'Pt.ends
chez nous, le Canada ne serait plus notre pays. Le Peuple qu'ils soaciraient l'union o6fonleiad'l, et auxvtib'

decLascmrn ea epul i "oi, et il ceux qui t'avor.sent ce projet lé* font teçt'là coïividitii'qWrilde co pais comprend cela. Le peuple a dit ro se i aboutirait à l'annexion. Pdurquoi M Wiman et M. Bùttéî-dira Ioui l encore, du moment que nous, préparons ses des- worth n'ont-ils pas réussi à pei-suader au pédple canadientinées sous la sauvegarde de la protection, en faveur de nos d'accepter ce projet ? Ils ont fait tout ce que dé ô hörinedintérêt§ manufacturiers, pouvaient faire' pour assuAret le. stieëà d&-d fin6uvdeiït;Mes honorables amis.peuvent pitéten dre qu'ils veulent faire pourquoi ont-ils échoué ? Paréà le s d e. àricadfén gprévaloir, une doctrine, nouvelle auprès du peuple. Ils compris que tsâ ul'Union comircia qlela iti 'I -ûid lpeuvent dire que cette doctrine est une politique, ils peuvent de rsa Confédératin êtréinióé la po iq tèei
également prétendre qu e c'es.tý uns3 théorie nouvelle, miai, de la Confédérationý devrait être' détoimiiêéb donjdiiitéhÏentavec le tarif des Etats-Unis; Qu'est-ce à direé? Quand; dtanquant à moi, je prétends que c'est purement .et sinplementL ne société pár actions, un actionnaiée repréänte léâ tioisune utopie. Veulent-ils réellement instruire le peuple de ce u artsd u cpitalt q iu atre det repr
pays ? Non, ils n'y songent pas. Le. peuple a dit ce qu'il quaet du capital et q, u u autrvons ce e'es o d iiis
pensait de leur epseignement, en 1818; il s'est prononcéi que le quart, nous avons ce Qu' st le doiseil ddmiitrea
dans le meme seps, en 1882, etil a raffirné son jugement tien, nous savons quelle est lacohdlit del la Si ét4, et- ·
en 188g, Ce n'est certainement pas aupeuple canadien qu'ils ré société et'une n homnie qui naiogu'd Sil ëe'rr airnés'adressent. Ils ont le droit de tenter de faire 1 'éducation uere f utrt

oiiudu, ep canadien, et lu*, cela, je no saUrais les qui a ui 'ouis, nous savons trôs bien quéil en seO-ra le rsdltM.t;oitique d peuple Si les tarifs des deui ptiys devaient être déterming par'M mer; mais en réalité à qui s'adressentkils ? S'adressent- un c m x , -n
ils aux Etats-Unis ?, Oh ! certes, ils protestent là, contre u pl mpissn lmptera éss u l p ifu,..8
et s'il en est parmi eux qui disent oui, ainsi que je l'a l'autre. L'union cortméreialesa été fépiidi p ir 6 pedpléentendu murmurer autour de moi, je répondrais. à ceux-là! Ceux qui la défendaient toutd'abord, d se presse et sur.leinon ý'; car ils ne représentent pas même l'opinion tréteaux, en ont hnt tourd'hui. O dit qui'esle et ur itpublique, aux EtatE-Unis, s'ils ont la prétention de demander aenen on. ee eour ai O s de poiddei
la réciprocité ilbimitée, on nous laissant la liberté de notre amener l'annexomme n recourrai ami, ppas u rdi-
tarif différentiel avec les autres pays-; ils ne représentent agnifiques, comme l'a fait mon honorable ami, pour dira
pas l'opinion d'un seul homme politique bien posé dans les que l'homme qui est fidèle à son ys ntil est e 'urai
Etats-Unis,euégard à laproposition faiteipar eux devantcette ceci :parest le vrai et loyalcitoyen. C'st dvi et e lui d
Chambre. Et pourquoi cela, M. l'Orateur ? La réciprocité cei-par e que nous sommes les sujets dévouéa de notre
illimitée, sans que les Etats-Unis puissent eontrôler le tarif
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devions sacrifier les intérêts de notre paya s'ils viennent en qu'ils ont, et ce sera ainsi tant qu'ils auront un sud produc-
conflit avec les intérêts de la mère.patrio. tour, un ouest étendu, donnant des facilités à l'activité et à

Je concours dans ce qu'a dit l'honorable député au sujet l'intelligence des fils de leurs artisans, de leurs immigrants
de l'annexion. Mes honorables amis de la gauche, au moins sans nombre, de progresser sous l'opération de la politique
ceux de la province de Québec, ne doivent pas se scandaliser protectionniste qui a fait tant de bien dans le passé. Mais
d'entendre dire que quelques-uns de leurs meilleurs hommes ce qui fait que cette politique tient davantage au peuple des
dans la province de Québec o*nt agité la question de l'an- Etate-Unis, c'est que celui-ci sent que le grand é litice qu'il
nexion. Ils ont fait des discours au peuple sur cette ques- a élevé demande d'être cimenté davantage par le temps
tion. Je dis que l'annexion est une question dont la discus- pour arriver à défier le monde. Pourquoi encore tient-elle
sion peut se rattacher à l'avenir du Canada, mais ele ne au cœur du peuple des Etats Unis ? C'est, peut-être, parce
serait pas approuvOe par le peuple canadien; elle serait, qu'en développant l'industrie de la fabrication, il croit voir,
j'en suis convaincu, répudiée par la masse du peuple. Je dans un avenir plus ou moins rapproché, cette partie nord
me rappelle d'un fait qui s'est produit, je ne sais trop dans du continent devenir l'un des accessoires de la grande répu-
quelle année, au cours d'une. élection dans Ontario, alors blique, non par la guerre, non par contrainte, mais par la
qu'un monsieur, un partisan de mon ami, se trouvait devant bonne politique imprimée à l'esprit du peuple amé' icain,
un auditoire d'Ontario. C'était dans le comté de Prescott, politique que notre gouvernement s'efforce d'imprimer à
et ignorant qu'il parlait devant une population qui n'avait l'esprit de notre propre peuple. Ne devons-nous pas pour-
pas les mêmes idées que ses amis libéraux de la province de suivre le même but, ne devons-nous pas bâtir notre propre
Québec, ayant été longtemps absent du pays, il s'écria dans prospérité, notre piopre esprit national et notre propre
un moment d'éloquence, après que j'eusse accusé quelques. nation ? C'est ce que nous faisons. Je répète que le coeur
uns de ses amis d'avoir des idées annexionnistes: " Oui, du peuple n'est pas avec les honorables députés de la gau-
quand on agitera la question de l'annexion, vous verrez che sur la question qu'embrasse cette résolution.
qu'elle compte plus de partisans que vous ne le soupçonnez." Je disais il y a un instant que mes honorables amis de la
C'était devant un auditoire d'Ontario. Je dois à mes hono- gauche avaient changé leur manière de voir sur cette ques.
rables amis de la gauche de dire que le président de cette tion, au moins dans la province de Québec. Jusqu'à ce que
assemblée, qui était un bon réformiste, se leva et dit: " Mon l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie) montAt au
ami, si vous n'êtes venu de la province de Québec que pour pouvoir, c'étaient là les idées de mes honorables amis. Je
nous dire de telles choses, le plus tôt vous partirez, le mieux dis-et je parle en connaissarce de cause-qu'en 1877,
ce sera." quand mon honorable ami (M. Laurier) entra dans le cabi-

Mais si vous prétendez que le Canada serait mieux sous le net Mackenzie, il se faisait dans la province de Québec, dans
drapeau américain, dites.le clairement, dites-le ouvertement, son propre parti, un mouvement accentué en vue de tauher
faites-en un article de votre programme, et alors nous le de convaincre le chef du gouvernement dujnurde l'à-propos
discuterons. Nous ne craignons pas le verdict du peuple. d'établir une politique de protection pour les manufactu;est
Dussiez-voua trouver une douzaine d'hommes éloquents, de façon à gagner l'appui du peuple de cette province. Je
comme l'est mon honorable ami, pour proclamer sur les tré- ne dévoile pas un secret, car ceci est aujourd'hui du do-
teaux de la province de Québec que nous sommes mûrs pour maine de l'histoire, mais ce fameux manifeste: protestation
l'annexion, je dis que le bon sens et la saine raison de mes signée par un si grand nombre de membres du parti libéral
compatriotes seraient contre eux cent contre un. dans la province de Québec, qui a été présentée au chef du

Oui, M. l'Orateur, sur ces questions, sur une question gouvernement juste au moment où mon honorable ami (M.
comme celle que nous discutons, ce ne sont pas les hommes Laurier) entrait dans l'administration; cette protestation,
politiques, les hommes d'Etat qui peuvent en imposer au où i était dit que les vues des ministres représentant la pro.
peuple. Quand le pain et le beurre sont au fond d'une ques- vince de Québec n'étaient pas mises à effet et qu'ils n'avaient
tien, c'est le peuple lui-même, c'est la masse elle-même qui aucune influence sur la politique fiscale du gouvernement;
donne le mot; ceux qui en publie paraissent enseigner ne ce document qui représentait l'opinion des deux tiers du
sont que les échos de la masse du peuple. Sur des questions parti libéral de la province de Québec était en réalité un
abstraites, on peut en imposer au peuple ; on peut former appel sincère en faveur d'une olitique nationale, et c'est
certaines opinions et les imposer au peuple ; mais sur une au refus de s'y rendre de la part du chef du gouvernement
question de politique telle que celle-ci, c'est la voix du peu- qu'ont été dues la première défaite de mon honorable ami
ple qui décide en premier lieu ; et la voix du peuple est dans Drummond et Arthabaska, et, un an'plus tard, la dé-
contre vous. Votre statistique peut être ingenieuse et vous faite de son parti et du gouvernement.
pouvez lui faire dire tout ce que vous voudrez, le seule sta- M. l'Orateur, j'ai entendu déjà les honorables députés de
tistique dont je veuille, c'est celle des idées et des senti- la gauche déclarer qu'aucune grande question ne devait
ments du peuple, et celle-là est contre vous. Le libre- être soumise au parlement- à moins que la volontédu peuple
échange est dans le cœur du peuple anglais, et pourquoi ? ne se soit manifestée d'une certaine façon. Nous avons eu
Parce qu'en Angleterre, après de longues années, je pourrais l'expression de l'opinion publique au sujet de l'union com-
dire des siècles de protection bien élaborée, bien guiuée, merciale; l'union commerciale est tombée et a disparu.
bien appliquée, le génie manufacturier du peuple anglais a Nous avons eu un débat qui dure depuis trois semaines, et
acquis une perfection qui ne peut être surpassée ou même avant ce débat un avis de motion qui a pris une autre se-
égalée. Le capital manufacturier en Angleterre défie toute maine. Où sont les pétitions adressées au parlement et
concurrence, et dans un pays comme l'Angleterre, où l'on a dans lesquelles on demande la réciprocité absolue ? De quil
atteint l'extrême limite de la production possible, la vie à comté avons-nous en une expression d'opinion en faveur du
bon marché est le désidératum des classes ouvrièrcs. Le mouvement ? J'ai entendu quelques députés dire qu'ils en
libre-échange est dans le cœur du peuple anglais, quelles que étaient les partisans. J'ai entendu l'autre jour l'honorab!e
soient les difficultés que dans le présent il puisse apporter député de Bellechasse (M. Amyot) dire que nous sommes
à la situation financière du pays. une race essentiellement agricole, que les manufactures gâ-

D'un autre côêé la protection tient au ceur du peuple des teraient notre population dans la province de Québec,
Etats-Unis, et pourquoi ? Es'--,e parce quo le génie indue- qu'elles ont une influence pernicieuse sur le peuple, et que
triel no s'y est pas développé ? Il s'y est développé immen- la politique du gouvernement est la cause du grand exode
sEément. Il s'y est tellement développé que les fabricants qui a eu lieu dans la province do Québec aux Etats-Unis
américains sont les rivaux des fabricants anglais sur preF- Mon honorable ami do Bellechaie n'a oubliéqu'une chose.
que tous les marchés du monde. Pourquoi la protection Pourquoi lés Canadiens français émigrent-ils aux Etats-
tient-elle au cœur du peuple des Etats-Unis ? C'est parce Unis ? Y vont-ils comme agriculteurs ? Non, ils y vont
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pour travailler d ans les fabriques; et je crois que si les
manufactures étaient plus développées dans ce pays qu'elles
n'ont pu l'être jusqu'à présent, l'émigration cesserait pres-
que entièrement. J'ai déjà dit que la période de la plus
forte émigration aux Etats a été eile du traité de récipro-
cité en 1884. Mais l'émigration est-elle aujourd'hui aussi
considerable que se plaisent à le dire les députés de la gau-
che ? Je dis non ; et quelque étrange que cela puisse être,
ji m'appuie pour le dire surun journal que ne récuseront pas
mes honorables amiï de la gauche. Je cite du Witness de
Montt éal, numéro du 4 avril :-

Depuis quelques semaines les trains venant des gtats.Unis ont amené
plus de passagers appartenant aux classes ouvrières que d'habitude à
cette saison de l'année. D'habitude jusqu'ici des groupes considérables
artaient pour aller travailler dans les briqueteries et autres industries

de l'Etat du Massachusetts, mais cette année cet état de chose a ét ô
renversé. Non seulement les travailleurs reviennent, mais leurs tamil-
les aussi, et ils amènent avec eux une grande partie de leurs effets de
ménage; si bien qu'il a fallu engager des employés supplémaentaires
pour manoeuvrer le bagage et voir à ce qu'il soit livré en sûreté à desti-
nation. Très peu de passagers viennent jusqu'à Montréal, en compa-
raison du grand nombre qui descendent aux différentes stations de ce
coté-ci de la frontière entre qaint-Lambert et Saint-Armaind. Leur
nombre a augmenté graduellement, si bien qu'il a fallu mettre des wa-
gons supplémentaires pour ramener les gens et leurs bagages .à leurs
places natales en Canada.

M. FISHER: Lisez tout l'article.
M. CHAPLEA U: Je crois qu'en voilà assez pour prou-

ver ce que j'ai dit, mais je vais le finir. Je ne isavais pas
que l'article intéressait à ce point mes honorables amis de
la gauche ; mais ils ont l'air maintenant d'avoir vu l'arti-
ele qui leur marche un peu sur les talons. Ils ont vu qu'il

a une certaine portée sur la discussion, et je suis heureux
de voir qu'ils l'ont lu. Mon ami m'a demandé de continuer
la lecture de l'article, et je vais le faire:

Un reporter du Wigness a demandé au chef d'une famille de treize
eL fant-

C'est un bon exode des Etats-Unis,-
-la cause du retour au Canada d'un si grand nombre de Canadiens
français. Il répondit que la plupart des diverses fabriques avaient été

.r. ,es,-

Est-ce cela que mes honorables amis insistaient à me
faire lire ?
-parce qu'on considérait qu'elles avaient une production non écoulée,
suffisante pour la demande actuelle.

Mes honorables amis désirent-ils que je continue la lecture
de l'ai ticle ? Je ne lis guère le Witness, mais c'est un
journal intéressant parfois, et je vais continuer :

En ont-elles une plus forte aujourd'hui que ces deux ou trois années
dernières, demanda le reporter.

Je ne sais pas quel est le député de la gauche qui a
suggéré cette question.

iOh, non" répondit-il " mais on nous a informés qu'une autre élec-
tion présidentielle aura liet l'automne prochain et qu'elle pourrait
amener bon nombre de changements au tarif qui pourraient être ruineux
pour les manufacturiers s'ils avaient une forte production non écoulée,et c'est la raison qu'ils donnent pour nous congédier.

Quelques DÉPUTÉS: Continuez ; y en a-t-il encore ?
M. CHAPLEAU : C'est tout ; je n'en puis lire davantage,

c'est tout l'article. Mais je remercie l'interrupteur qui m'a
donné la chance de prouver une chose de plus que je ne me
proposais quand j'ai commencé la lecture de cet article, et
c'est ceci : que les artisans américains ont tellement peur
que le résultat de la prochaine campagne présidentielle soit
à l'encontre de la protection, que même aujourd'hui ils com-
mencent à émigrer au Canada pour y chercher la protection.

M. l'Orateur, je ne désire pas prolonger la discus-
sion. Je ne désire pas retenir la Chambre plus longtemps,etja termine. Avant de conclure je demande pardon à la
Chambre de n'avoir pas donné à mon langage une forme
aussi élégante que celle de mon honorable ami qui a parlé
avant moi. A tout évènement, je parle comme je sens, et
je suis très convaincu sur cette question. Toute l'argumen.

tation de mes amis de la gauche contre le gouvernement se
résume en ceci. Ils nous disent : nous voulons plus de ma-
nufactures, nous voulons que les Américains viennent ici
et manufacturent pour nous; nous ne sommes pas satis-
faits des progrès que le pays a faits depuis vingt an4sIet
plus particulièrement depuis dix ans, sous la politique du
gouvernement. Nous voulons le même essor dans lrvoie
du progrès que l'Union américaine a eu. Je récuse cette
assertion, et je crois avoir raison de dire que le Canada
depuis dix ans a fait un plus grand pas dans la voie du pro-
grès et de la prospérité que même l'Union américaine, en
comparaison de sa population. Et sur quelle autorité vais-
je m'appuyer pour le prouver ? Sur l'autorité des Améri-
cains eux. mêmes. 11 n'y a pas longtemps, je lisais dans un
journal américain que i les Américains laissaient notre
pays aller du train dont il y va, s'ils laissaient notre pays
suivre la politique qu'il suit, nous verrions plus de progrès,
plus d'avancement, et une plus grande supériorité dans ce
pays que ne pouvait eu revendiquer pour les Etats-Unis
même le chauvinisme des journaux américains. Le raison-
nement de la gauche est que le gouvernment a surévalué la
capacité du pays dans les engagements que nous avons pris
depuis vingt ans. Je dis que ce raisonnement est non
seulement faux comme notion, mais qu'il est aussi faux
comme enseignement à donner au peuple. Cet enseigne-
ment, on l'inculque depuis vingt-cinq ans, et la réponse à y
faire se trouve dans les tableaux des marchés monétaires du
monde. En 167, quand jétais jeune homme, j'entendais
faire dans mon comté les mêmes raisonnements et les
mêmes discours qu'aujourd'hui: que le gouvernement con-
servateur conduisait le pays à la rumine, et que dans quelques
années nous serions en banqueroute; mais nous ne sommes
pas encore en banqueroute.

Je trouve dans I'Economist, le journal financier le mieux
posé d'Angleterre, qu'en 1866, dans le mois d'avril, les 5
pour 100 du Canada étaient côtés à 76, et l s 6 pour 100 à
90-91, et dans le mois de novembre, les 5 pour 100 avaient
monté, en prévision de la Confédération, à 81-82, et les 6
pour 100 à 96J-97½. C'était à l'époque où mes honorables
amis de la gauche disaient que la Confédération ruinerait le
pays, quand l'ambition du premier ministre était de batir
un grand pays sur ce continent de l'Amérique du Nord.
Quel a été le cours de nos valeurs de 1867 à 1878 ? Je trouve
dans le même journal de finances qu'on décembre 1878,
les 6 pour 100 du Canada étaient cotés à 101-105.

M. JONES: C'est parce que vous avez ou les provinces
maritimes pour relever votre crédit.

I, CHAPLEAU: C'est autant d'acquis au projet de con!
fédération combattu par l'honorable député; et j'espère que
la Nouvelle-Ecosse, avec ses honorables représentants, y com-
pris mon honorable ami, contribueront à relever davantage
e crédit des valeurs canadiennes.

M. JONES : Vous venez de nous dire que le pays plus
petit souffre toujours dans son union avec un pays plus
grand.

M. CHAPLEAU : Je suis fItché que l'enthousiasme sus-
cité par l'interruption m'ait empêché d'entendre la remarque
de l'honorable député. J'en étais à dire que nos 6 pour 100,
en- 1878, étaient cotés à 101-105, et nos 4 pour 100, échéance
de 1904, étaient cotés dans la même année à 89-91. Puis,
si nous en venons à cette pire période de toutes, suivant la
gauche, la période de l'administration actuelle, nous voyons
que les mêmes 4 pour 100 étaient cotés, le 22 mars 1888, à
115-117. Nos 3 pour 100, u'n demi pour 100 seulement
moindres que les nouveaux consolidés anglais, étaient cotés
à la même date à 108-110.

On dit généralement qu'on est mieux apprécié par ses
voisins que par soi-même; il y a un autre dicton qui est
très vrai, et je l'applique à mon honorable ami avec ses
citations poétiques et toutes ses grandes prophéties : "Nul
n'est prophète dans son pays." Depuis vingt-cinq ans ces
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messieurs de l'opposition ont été des prophètes de malheur,
et il est heureux pour le pays que leurs prédictions ne se
soient pas réalisées. Mon honorable ami a cité l'opinion
d'un de ses partisans, 'l'honorable député de Saint-Hya-
cinthe (h. Bernier), au sujet du mouvement industriel dans
cette ville, et a dit que M. .Boaz, qui, je crois, est à la tête
d'àne'fabrique de lainages, avait envoyé une dépêche por.
tant qu'il aimerait à avoir la à éciprocité avec les Etats-Unis,
parce qu'alors il vendrait ses produits mieux qu'il no les
vend aujourd'hui. Je demanderai à mon honorable. ami de
Saint.lyointhe, qui avait des intérêts dans les manufac-
tures de cotte localité. en 1878, si ces manufactures n'étaient
pas à cette époque sur le bord.de la banqueroute. Je pour-
rais lui7citer le témoignage d'un des manufacturiers les plus
prospères de ce pays, M. Côté, de Saint-i1yacinthe, et je lui
demanderais de dire si la protection n'a pas fait, non seule-
ment un bien immense aux intérêts industriels du pays,
mais si elle ne les a pas encore sauvés de la banqueroute
qui les menaçait si l'on avait laissé les Américains continuer
à faire 'lu pays un marché à sacrifice.

En 1878, les fabricants de lainages de Saint-Hyacinthe
étaient à la veille de la banqueroute, aujourd'hui ils sont
pr, spères, et j'en rends hommage à cette petite ville, encore
qu'elle soit libérae. Cette ville entreprenante a non seule-
ment approu véla politique nationale que l'honorable député
a ,ombattue, mais elle a couronné la protection accordée
par le gouvernement en votant libéralement des bonis aux
manufactures. Elle a prouvé que la protection était bonne,
dût-elle valoir mieux que le gouvernement.

Je dis que si le gouvernement avait fait ce que la gauche
lui reproche d'avoir fait, s'il avait surévalué la capacité du
peuple dans l'couvre de. développement du pays, lo peuplo
lui pardonnerait facilement cette erreur. Les éloceurs
seront toujours pour une politique d'espérance et de progi ès,
pour une politique qui a en vue l'édification d'une nation ; et
l'électorat sera tou'jours d'avis qu'ane politique d'espoir,
de progrès, d'édification d'une nationalité, devrait être le
but et 'l'objet d'un gouvernement digne de la confiance du
pays. En accomplissant ce..q ui est .déclaré dans la proposi-
tion en ainendemeit d mon honorable ami (M. Foster) ; en
délilar-antque nou.désirons, comme le désirent également
leëÁs l méricains, avoir les meilleurs sentiments possibles
et d s g'andes. relations .cçmmerciales entre les deux
pays,.tout on ayait soin' de donner à nos propres intérêts
industriels laconsidératiop qui leur est due, cette Chambre
rendra un verdict conforme au bien du peuple et aux voeux
du pays.

M. FLYNN: Je ne me propose pas de retenir la Chambre
longtemps, cette grande, question ayant, été discutée avec
talent et à fond, par les honorables députés de la gauche qui
m'ont précédé; Imais je sens que je manquerais à mon devoir
envers ceux que j'ai l'honneur de représenter si je votais
sans-dire »n. Mot sur uneL question aussi- importante. que
ceLle,ei. Je d,éoire dire aussi que je n'apporte aucun esprit
do parti à la discussion de cette question. Si la résolution
prqpos e par l'honaorable député u',Oxford-Sud.: (sir Richard
'ax.tygl) l'çût é!é par aucun membre du gouveriînmeat

ou aucun de ses partisaus,'ou s'ils eussent proposé une réso-
lution,,uiZmant leo mêpie principe, je lui, aurais donné éga-
lemeg mon'ppui et mon appr9bation.

1e.considère que cette.question est trop vaste, trop ample,
qu'elle,.4ectô dot.trpp prà9 les intérêts de toutes les classes
ae la..Cobférition, pur être'discutée au point de vue étroit
du. parti. J'appuià la iésolution en faveur de la réciprocité
absolie avec les. Etats-Upis, parco que je crois qu'elle sera
d'un grand avantage pour la Conlédération. Je crois que la
réciprQcité absolue serait d'un grand avantage pour leb pro-
vigces maritimes, et je crois qu'une majorité écrasante du
peuple _de ces provinces serait 4rès favorable à.tout projet
de:o afrrant..ette politique..

La droite a beaucoup parlé contre la résolution, mais ses
raisonnements peuvent se réduire à deux: déloyauté et pré-
judico à notre industrie manufacturière. J'ai été charmé
d'un discours prononcé sur cette résolution par 'un député
des provinces maritimes, mais j'ai été surpris de quel-
ques-unes de ses remarques. Je veux parler du député
d'Halifax (M. Jones). Il a dit que, du côté de la gauche,
nous avons déclaré que notre population n'était pas prospère,
qu'elle n'était pas contente, et qu'elle était trcée d'aller
chercher de l'emploi dans la république voisine. Il a nié
que notre population émigrait, et il a prétendu que la poli-
tique nationale avait couvert le pays de fabriques qui don-
naient de l'emploi à notre population et lui permettaient de
vivre heureuse chez elle.

Prenons la partie est de la Nouvelle.Ecosse. En discu-
tant cette question, je veux parler de cette partie du pays
que je connais mieux. Je prendrai les quatre comtés du
Cap-Breton, les deux comtés avoisinants, Antigonish et
Gu ysborough, en tout six côntés, ayant une population de
plus de 120,000 âmes, et j'y ajouterai la province voisine de
l'Ile du Prince-Edouard, avec une population de 108,000
ames, et je dis que la politique nationale n'a pas élevé une
fabrique dans la partie est de la Nouvolle-Ecosse ou dans
l'ile du Prince-Edouard. Prenez le comté d'Halifax, avec
une population de 65,000J mes; à l'exception de trois
fabriques qui ont surgi sous l'influence de cette politique, il
n'y en a pas une dans toute la partie est de la Nouvelle-
Ecosse, y compris le comté d',Ualifax. Il est vrai que la
politique nationale y a fait surgir trois fabriques: deux raffi-
neries de sucre ýet une filature do coton. Mais qu'en est-il
résulté ? Tout le capital primitif de la raffinerie de sucre
de la ville d'Halifax a été complètement perdu, et 8100,000
étaient dues à la banque dont l'honorable député est le prési-
dent, L'bonorable député sait aussi que la ruffinerie établie à
Dartmouth sous l'influence de la politique nationale était a
peine entiée en opération qu'elle tombait également. Il est
vrai que ces raffineries sont encore en opér'ation, et il se peut
qu'elles aient un certain mouvement d'affaires, mais le
résultat que j'ai donné est le premier résultat produit. La
filature de coton a été établie sous l'influence de la politique
nationale, et je crois que le jeune député d'Halifax (M.
Kenny) ne donnerait pas cinquante cetins dans la piastre
pour le capital de cotte filature, ei elle était en vente diemain.

Voilà pour les trois fabriques mises en opération dans la
Nouvelle-Ecosse. Nous avons eu des fabriques dans les pro-
vinces maritimes avant l'établissement de la politique
nationale. Nous avons en trois tabriques importantes, la
fabrique de Logan, dans le comté de Pictouly.-N., l'aciérie
de Londonderry, dans le comté deColchester,'représentée
par le directeur général des postes, et la filature -de coton
Parks, dans le Nouveau-Brunswick. Ces trois fabriques,
sous l'opération du tarit de revenu, avant l'établissement de
la politique nationale, purent se maintenir, mais après-l'éta-
blissement de la politique nationale'elles tombèed ruines
:sous sa bénigne influence. Il eût mieux valu pour l'hono-
:iable.député, quand il déclarait que notre population était
heureuse dù trouver de l'ernploi ciez eilè'dans nos fabriqueé,
dire à la Chambre quelles fabriques ld politique nationale a
fait surgirdans la Nouvelle-.hcosào, quels en étaient les
employés.

Quand les députés de la gauche déclarèrent qu'un certain
nomnbre des nôtres étaient forcés de s'expatrier, faute d'em-
ploi, on les accusa de décrier le pays. .l n'est certainement
pas sgt éable d'avoir à dire que les gens sont forcés de quitter
le Canada; mais, comme représentant, du peuple, nous'avons
un devoir solennel à remplir, et que la droite dise ou, non
que remplir ce: devoiri c'est décrier le pays, ces déclarations
sont vraies, et nous sommes justifiables de les faire. Je puis
parler avec plus de connaissance decause de la partie du
,pays que je représente, et je dis que les gens ont émigré et
émigrent encore en grand nombre aux Jtats de ette partie
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du pays. Pas plus tard que l'autre jour, je recevais d'un do
mes amis habitant le cômté que je 'représente, une lettre
dans laquelle il disait:

Des centaines partent pour les Egtkta. Je suis informé que l'agent de
Hawkesbniy a yendu » illets en un seul jour decette semaine, pour
Boston.

Dans une autre lettre, mon ami me dit:
Le steamer Rimouski continue son service ici. Depuis quinze jours,

il a transporté bon nombre de nos gens, parmi lesquels -nombre de
Canadiens français qni se rendent aux Etats. r On me-dit qu'un grand
nombre- se préparent à partir d'ici au premier avrili

Je sais que, 'annéadernière, un grand nombre sont partiq
pour ne pas -reverir, emmenant leurs familles avec eux et
élisant domicile aux Etats-Unis- et la' mme émigration
continue cette année, en dé pit'des dénégatiôns des députés
de la droite. Loin' d'avoir été un avantage, je considère que
la politique nationale a été le plus grand mal qui pût arriver
aux provinies nmanitimés. .

Voyons maintenant les autres arguments qu'on a fait
valoir contre la résolution proposée par mbn honorable ami
d'Oxford-Sud (sir Richatd Cartwright), et par lesquels on à
voulu prouver à cette'Chambre'li prospéritéde la Cbnfédé-
ration tanadienne. Li'n se' -attache'Uaux dépôts dans les
caisses d'économie. Le député d'Halifax (M Kenny)
s'est plu à signaler la somme des dépôts dans' les caisses
d'économie de la Nouvel]e-Ecosse et de la Confédération, et
a dit qu'il est absurde de nier que c'est là la mesure et -la
prouve de-li prospérité& du, peuplé. " Je déclaré tout 'de suite
que ce n'est pas du tout une règle. Je dis que les "dépôts
dans les caisses d'économie ne sont pas la mesure de la pros-
Férité et de la richesse de ce pays, et qu'il est absurde de
dire que l'accrôissemrent des dépôts dans les caisses'd'écono.
mie est une preuve de l'accroissement de notre prospérité.
Permettez-Moi d'attirer votre attention sur l'étatdes affaires
en 1873, qui a été l'une des •années les plus prospères que
nous ayons connues dans ce pays.

Le ministre des finances, dans le discours budgétaire pro-
noncé cette même année, félicitaitda'-'Chambre et le pays
sur la prospérité régnante, et il-avait assurément raison.
Cette année-là,le chiffre de nos importations s'élevait à
8127,514,594, et-celuli de nos exportations à $89,789,922, les
importations -exc4dant de- '28,i0,000 les importations dé
1886, et les- exportations ekcédant de 84,500,000 les expor-
tations de 188.6' --Ça été l'une des années- lesïplus prospères
de l'histoire de la Confédération canadienne. ' Le fait était
admis de toutes parts, et la preuve en est qu'elle n'a jamais
été surpassée,. quant, au volume de commerce, par aucune
année précédente ou postérieure. Eh bien, nous voyons
que cette année-à, les dépôts dans les caisses d'économie
ne s'élevaient qu'à $10,22-1,393. Nous savons qu'une crise
se fit sen'tir dans le pays justement après cette année, qu'elle
continua' de 1874. à -1879, et'jé crois 'qu'il -n'ya pas ou
d'époque plus eritique 'dans l'histoire commerciale 'du
Csnada, avant -ou, depuis. * Si 'cette: doctrine des caisses
d'économie est fondée, on -eût retiré dans les années de crise
les économies et les accumulations des aniées-'de prospé.
rit., niais est ce ce qui aîrive? Pas du tout. Je vois que,
dans .la périod(e -de cerise, dans (ette -période pendantia4
quelle oes messi.eurs de-la -droite. parlaient de la mouche
du coche et disaient que le pays allait à -la ruine,'les dépôts
dans les caiss.es f.économie ont augmenté-d'arnée en année,
jusqu'à c.e que, de»4$0,000,000 qu'ils étaient en -.1873; ils se
lussent élevés, en 1879, à.815,375.124, ce qui revient à dire
que dans-cette période de crise, les dépôts edans les caisses
d'économie ont augmenté de plus de 50, pour 100. "Si, dans
la période de crise, les dépôts' dans, les caisses d'économie
ont augnenté annuellement d'une façon .ontinue, je de-'
manderai aux déput4 de la droite comment ces dépôts
peuýnt être unpreuV.e de prospérité, je leur demanderai
conient sils p.euvent dire, que 'o'est-là -le "véritable crité.
rium de la ricimme epdé-la prospérité'du"peuple." Je crois
la çhose ei oeusie que je:no venz pas "ly -arrhtqr dayan.,

tage. Mais, si c'est là la véritable règle de la prospérité
du peplec, et un critérium de la richesse et du prosrès du
pays, je me permettrai d'attirer l'attention de la droite sur
les dépôts dans les caisses d'économie des Etats de la Nou-
velle-Angleterre. Je vais prendre les six Etats de la Non-
i'eller.Angleterre, donner la population de chacun et le
pbiffre des dépôts dans les caisses d'économie:

Population. Depôts.
fa ............... ........ . 648,930 ..... $ 35,111,600

New-Hampshire.. ........ 346,991 ..s... 47,213,219
Vermont .............. 332,286 11,72.1,625
Massachusett .. . 1,83,000 . 274,998,413
,.hode-Island ....... Il... ...... 276,500 .. ,.51;816,1390

connecticut........ ........... . 632,790 ..... 92,188, 5

Totaux......... 4,010,526 ...... 513,345,572
Cet étatnousfait voir que ces sixEtats, dans la Nouvelle-

Angleterre, avec une population moindre que celle -du
Oanada, ont dès dépôts, dans les caisses d'épargne, qui dépas-
sent '$500,000,000, 'boit, 8125 par chaque homme, fenime
et enfalit; tar dis que nous, en Canada, nous 'ii'avidns, ån
.886, que 838 173.813, soit environ 87.50 par tète. Ces six

Etats avaientau delà de 8513,000,000, et nous, seulement
$38,000,000. 'Le petit Etat de Rhode-lland,avec une popu.
lation d'un peu moins que la moitié.de la population de la
Nouvelle.Ecosse, ne'possédant aucun des avantages naturels
de cette dernière, ni la richesse de son sol, ni celle de ses
pêcheries inépuisables et de ses grandes ressources minières,
avait riéanmoins dei dépôts'dans les caisses d'éjpaigne, depas-
sant 85 1,000,000-soit une somme plus forte que celle de
tous les dépôts iéunis du'Canada. Cependant, les honorables
dépuiés de la droite persistent à nous donnnr 'lés dépôts
faits dans les caisses d'épargne conme une-preuve du-pro-
grès et de la prospérité du pays. Je répète ce que j'ai dlit en
commençant, que cela ne signifiait rien, et n'était pas une
preuve du progrès et de la prospérité du pays. La popula-
tion des provibces maritimes, ayant réalisé des profits, pro-
ve'nan du farif'li mité de 1854, est convaincue que. le com-
merce illiité avec les Eôt-Unis liii le+ tè'proßtable.
Un commerce entravé et limité, comme l'est le nôtre, avec
les EtatsUnis, doit faire tort, et'fait un grand tort auxpro-
vinces maritimes.

'11 n'y a pas' de meilleure preuve de l'importance et de
l'avantage'dela réciprocité illimitee, du moins pour le peuple
,des provinces maritimes, et,*je erois, pour celui de tout le
Canada, que le progrès qui s'estlfait pendant l'opératioâ du
traité de 1854. Depuis la première année jusqu'à la dernière,
notre commerce avec les Etats-Unis a toujours été eu
augmentant. Dans le cours de neuf années, "précédant le
traité de 1854, notre commerce avec les Etats-Unis avait
augmenté de $12,000,000 seulement.' En 1858, cette
augmentation était de 68,000,000, et en 1854, de $20,000.000.
Dis la première année du traité, notre commerce augmenta -
'de 820;000,000 à 823,000,000, soit de 813,000,000 dans un-an,
et' 1,000,000 de plus que toute l'aigmentation: pendant les
neuf anné,es antérieures au traité. Cette augmentation
continua, d'année en' année, jusqu'à ce- qu'elle eût atteint,
on '1866, 'deinière année 'du traité, la somme énorme de
484,000,000.

Pendant les douze années que ce traité a existé, notre
commerce a augmenté de 864,000-000, taudis que, pehdant
les neuf années qui l'ont précédé; il n'avait augmenité que
de 812,000,000. Que voyons-nous, la première antiée de son
abrogation ? Lorsque le traité a été abrogé, en 1866, 'et que
les droits restrictifs ont été de nouveau appliqués, il y eût
une diminution dans notre commerce"avec les Etats.Unbis de
827,000,000. Permettez-moi d'appeler, de nouveau, votre
attention, sur l'effet que de changement a produit dans les
provinces maritimes, car jusqu'ici j'ai parlé du commerce de
tout le Canada,

Le commerce de la Nouvelle-Ecosse avec les Etats attei-
gnait, en' 1854, le chiffre 'de f4,500,000, et en 1866 celui de
4.00,000Le ýcormero du Wouveåü.Brud'swiok, en 1854,
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était de 84,050,000, et en 1866 do 85,300,000. Le commerce
de l'ile du Prince-Edouard -ivec les Etats était, en 1851, de
8280,000, et en 1865-l'année fiscale se terminant, dans cette
province, en décembre-il était de 81,050,000, et l'augmen-
tation dans les autres provinces était aussi très grande. Le
développement du commerce de l'île était mervoilleur,
dépassant 400 pour 100. Ces chiffres font voir quel avar-
tage ces trois provinces ont retiré du traité de réciprocité
pendant son existence. Maintenant, M. l'Orateur, j'ai ici un
état qui fait voir eue pendant l'existence de ce traité, notre
population a augmenté constamment, mais qu'après son
abrogation elle a diminué. L'état suivant le démontre :-

Proportion de
Paumen-1871. tation.

Nouvelle-Eeosse.......... ......... 26 851 387,800 40 O
Nouveau-B;unswick ............. 193,800 285,594 47·4
Ile du Prince-Edouard.......... 87,000 96,226 40-3

Totaux............ ..... 537,654 767,415 42-7

Nouvelle-Ecosse ...................
Nouveau-Brunwick ..... .......
Ile du Prince-Edouard..........

Totaux ..... .............

387,800
285,694

96,226

767,451

1881.

440.572
321,233
108,891

870,696

14-3
12·5
15-s

13·5

Réduisant ces proportions, au pied de l'augmentation
annuelle, nous avons

Augmentation
moyenne par année.

42-7 pour 100. en 20 ans......... ........ 2135
1315 do 10 do._........ ..... ...... 1,035

Maintenant, si, pendant ces 12 années nous avons augmenté
bien plus rapidement que pendant les dix années suivantes,
il est juste de supposer que si nous avions eu la réciprocité
tout ce temps, notre population aurait augmenté deux fois
autant dans les années où nous n'avons pas eu la réciproci-
té. J'ai donné cette marque du progrès du pays pendant
l'existence de ce traité, cummo une preuve des grands avan.
tages que nous aurions eus s'il avait été renouvelé. Dans
tous les cas, c'est une question d'importance vitale pour le
peuple des provinces maritimes, et plus particulièrement
pour les pêuheurs. J'ai l'honneur de représenter une divi.
sion électorale considérablement intéressée dans l'industrie
des pêcheries, et je sais combien cette industrie a eu à
souffrir des droits qu'il lui faut payer sur le poisson main-
tenant exporté aux Etats-Unis; et je sais aussi qu'un grand
nombre de nos pêcheurs quittent chaque année la province
pour aller prendre du service sur les bateaux de pêche
américains, parce que, comme on l'a dit l'autre jour, celui
qui pêche sur un bateau de la Nouvelle-Ecosse, lutte avec!
un désavantage marqué, en face du Néo-Ecossais, qui pêche'
sur un bateau américain; celui ci sauve les droits sur sa
morue, et $2 par baril sur son maquereau.

Le député d'Halifax (M. Jones), et l'honorable dé.
putéde Queens, I.P -E. (M. Davief) ont dit, ici, l'autre jour,
que les Etatr-Unis étaient le seul marché pour' notre maque-
reau. Ceci est exact; j'ajouterai qu'ils sont également le
seul marché pour le maquereau pris par les pècheurs des
provinces maritimes. Mnis, M. l'Orateur, au témoignage
de ces deux honorables députés, permettez moi d'ajouter
celui d'un honorable monsieur dont l'opinion sera reçue
avec le plus grand respect, au moins par les honorables
députés de la droite. Je veux parler de l'honorable pre-
mier ministre. En 1671, discutant le traité de Washing-
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ton dans cette Chambre, l'honorable premier ministre
disait:

Ils désirent tellement que leur poisson soit admis en franchise sur le
marché américain, qu'ils verraient avec le plus grand regret toute mesu-
re de cette Chambre, qui les exclurait de ce marché, où ils espèrent
avec une confiance croissante, obtenir un grand développement de leur
commerce et de cette grande industrie; et, tel étant le cas, je dis que
s'il y va de l'intérêt des pécheurs et de l'avantage de cette branche
d'industrie nationale, mettant de côté toute autre considération, nous
ne devons pas, de propos délibéré faire tort à leurs intérêts. Eh bien,
M. l'Orateur, quels sont les faits ? Les Etats-Unis sont le seul marché
du monde pour le maquereau canadien no. t. C'est notre seul marché
et nous en sommes exclus pratiquement, par les droits pré,entement
imposés. La conséquence en est que nos pêcheurs sont à la merci des
pêcheurs amé:icaine, qui en font leurs scieurs de bdis et leurs porteurs
d'eau. Ils sont obligés de vendre leur poisson aux Américains,
au prix que ceux-ci veulent bien donner. Les pécheurs améri-
cains achètent leur poisson à un prix nominal, et ils contrôlent le
marché américain. Les grands bénéfices du commerce sont pour les
pêcheurs et les commerçants américains, qui exploitent cette industrie,
et ils en profitent au détriment de nos propres pêcheries et de notre
population.

Dans le même discours, parlant de l'époque où le traité
de 1854 était en vigueur, il ajoutait :-

L'importation a été plus considérable que jamais avant cette date ; le
commerce était actif ; les magasins ouverts réaliEaient des profits qui
ne l'eussent jamais été, si ce traité n'eût existé.

Et l'honorable premier ministre ajoutait:
Je sais fort bien, que nos pdcheries sont très importantes. Leur valeur,

dans des conditions favorables, ne pourrait pas être estimée trop
haut ; mais cette valeur sera grande on petite, suivant les marchés que
nous avons.

Je ne pourrais, M. l'Orateur, me servir d'un langage
plus énergique que celui-ci, pour montrer de quelle valeur
les marchés des Etats-Unis sont pour les pêcheurs des pro.
vinces maritimes. Il y a (u un autre sujet qui a été écarté
de la discussion, et que je traiterai brièvement: c'est la taxe
directe. Quelques honorables députés ont dit ici que nous
retirions 87,000,000 en droits de douane sur les importa-
tions des Etats-Unis, et que, ai la résolution présentée par
l'honorable député d'Oxford-Sud était adoptée, et si nous
avions la réciprocité illimitée avec les Etats-Unis, nous
perdrions ce revenu de 87,000,000, et que ce vide dans le
trésor, ne pourrait être comblé que par la taxe directe. Je
nie; celaje nie qu'il serait nécessaire d'imposer un seul cent
de taxe directe, sur le peuple du Canada comme résultat de
la réciprocité. Le présent ministre des finances, qui était
alors dans l'opposition, a dit en 1878, alors que les dépen-
ses tous l'administration Mackenzie s'élevaient à $.:2,St 0,-
000, que cette somme était plus que suffisante pour gouver-
ner le pays, et il déclara à cette Chambre, que si lui et ses
amis revenaient au pouvoir, ils pourraient à l'avenir,
comme ils l'avaient fait par le passé, gouvernerle pays av ce
sagesse et économie, mais dans certaines bornes et limites.

Quelles étaient les limites ? Dans les limites de $22,000,000
ou de 823,000,000. La même déclaration fut faite par sir
Leonard Tilley, alors M. Tilley, le député de Saint-Jean. Il
a dit que l'administration Mackenzie était extravagante, et
qu'une somme de 823,000,000 était plus que suffisante pour
gouverner le pays. A combien les dépenses se sont-elles
élevées l'année dernière ? A $6,000,000, je crois-je parle
de mémoire - Si les dépenses ont été de 8a6,000,000, ce
serait donc $ 13,000,000 de plus que ce que ces honorables
députés ont dit être nécessaire. Si vous retranchez $7,000,000
des $13,000,000, il vous reste encore $6,000,000; qui, ajou-
tées aux 823,000,000,formeraient une somme de $39,000,o0,
même sans les 87,000,000 que les honorables députés de la
droite piétendent que nous perdrions. Supposons que
l'adoption do la réciprocité illimitée nous ferait perdre ces
87,000,000. Qui paie cette somme ? Ce sont des droits sur
les marchandises qui sont payés présentement par le peu-
ple du Canada. Si nous avions la réciprocité illimitée, au
lieu de payer $7,000,000 de droits, nous achèterions les
mêmes effets pour 87,000,000 de moins. Mais, en suppo.
sant qu'il y a une perte dans le revenu, n'y a-t-il pas un
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moyen de balancer le compte, par une diminution dans les
dépenses ? Je dis que oui.

Il y a plusieurs articles sur lesquels les dépenses peuvent
être diminuées. Si nous avions la réciprocité illimitée,
nous pourrions, d'abord, économiser 8150,000, employées à
la protection de nos pêcheries. Pas moins de 827,000 ont
été dépensées pour la commission des chemins de fer, et
$24,000 pour la commission du travail ; une dépense totale
d'au delà 850,000 jusqu'à ce jour, et quelque soit le profit
qui en revienne à Ontario ou à Québec, je dis, sans hesiter,
que le peuple de la Nouvelle-Ecosse n'en aura aucun béné-
fice. Il y a ensuite l'Acte du cens électoral, qui à mon
avis, est inutile, et qui coûte 8500,000. Cette somme peut
être épargnée. Il y a encore les dépenses de l'immigration,
an sujet de laquelle, le gouvernement a changé sa politique
cette année. Cette somme peut être économisée. Mainte-
nant, viennent les dépenses de la milice, dont une grande
partie est inutile ; puis les dépenses énormes de la police.
à cheval, et différents items sur lesquels on peut diminuer
les dépenses, si une politique d'économie était adoptée et
suivie.

Mais au-dessus de tout cela, je soutiens que si nous avions
la réciprocité illimitée avec les Etats-Unis, la prospérité du
pays serait telle, la quantité d'articles imposables exportés
des autres pays serait si considérable, et nos moyens
d'acheter augmenteraient tellement, qu'il serait facile de
combler le vide fait dans le trésor par la perte-encourue.
Donnez-nous la réciprocité, et personne, dans la Nouvelle-
Ecosse, ne craindra de faire face au déficit de 87,000,000.

Les deux principaux arguments dont se servent les
honorables députés qui combattent la résolution de l'hono-
rable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), sont
la déloyauté, et la ruine pour les industriels. Je ne puis
compt endre comment l'échange do quelques barils de farine,
ou de quelques minots de pommes de terre, avec nos voisins
américains, pourrait affecter notre loyauté. Mais, depuis ce
que le ministre des finances a dit hier, l'opposition à
cette résolution a changé. L'amendement présenté par le
ministre de la marine et des pêcheries s'opposait carrément
à la ré&olution ; mais, hier, au cours de la discussion, le
ministie des finances a dit que la politique du gouverne-
ment était maintenant comme elle l'avait été auparavant,
d'obtenir la réciprocité pour les produits natuels. Ainsi,
il nous a exoi.éré du crime de déloyauté, en autant que les
prltluits naturels sont compris. Au dire de quelques-uns des
honorables députés de la droite, le libre-échange serait un
acte manifeste de trahison,- complotant la mort de Sa Ma-
jesté.

Portons nos regards en arrière jusqu'à l'aimée 1847. Il
existait aloi s, dans le Haut et le B5as-Canada, une telle gêne
dans le commerce, qu'une requête fut adressée à Sa Majesté,
priant le gouvernement impérial de négocier un traité de
réciprocité avec les Etats-Unis. Elle n'eut pas d'effet alors,
mais le mouvement annexioniste de 1849 en iésulta. Nous
avions, en 1854 et en 1871, un traité pour les produits natu-
rels, et si ce traité n'a pas eu plus d'extension, c'est pai ce
que les commissaires anglais n'ont pas pu lui en donner
davantage. Ceux qui alors rédigèrent le traité pour échan-
ger des marchandises avec les Etats-Unis n'étaient pas
déloyaux; et si nous demandons des conditions plus larges
pour échanger les articles fabriqués, aussi bien que les pro-
duits naturels, devons-nous, être accusés de déloyauté ? Pas
du tout. Ce qui n'était pas alors déloyal ne saurait l'être
aujurd'hui.

Permettez-moi de citer un extrait des minutes du conseil
de 1865, alors que le présent honorable premier ministre,
chef du gouvernement de ce temps-là, négociait un renou-
vellement du traité. Cet extrait a déjà été lu, mais c'est un
de ces documents qu'il est nécessaire de produire, à cause
des prétentions émises par les honorables députés, et, de
fait, l'hoorable secrétaire d'Etat lui-même s'est servi du
mot " annexion " à 50 ou 60 reprises pendant son discours, et

le but de ses paroles n'était pas de combattre par l'argu-
mentation la résolution de la réciprocité illimitée, ni de
démontrer qu'elle serait la ruine du Canada, mais il a cher-
ché à égarer le peuple en lui faisant croire qu'elle amène-
rait l'annexion. C'est là la raison qni me fait lire cet
extrait des minutes du conseil, en 1865, dans lejuel il est
dit :

Sous l'opération bienfaisante du système du gouvernement respon-
sable, que la politique récente de la mère-patrie a accordée an Canada,
en commun avec les autres colonies, ayant des institutions représenta-
tives, combinées avec les avant4ges assurés par le traité de réciprocité
pour un commerce illimité avec nos plus proches voisins, des produits
naturols des deux pays toute agitation dans le but d'obtenir des chan-
gements organiques a cessé, et tout le mécantentement qui existait au
snjet des relations politiques entre les provinces, a complètement disparu.

Insistant auprès du gouvernement anglais sur la nécesité
de renouveler le traité, le même document dit :

Ils ne peuvent se tromper en attirant l'attention du gouvernement
angl,is sur la corrélation qui existe généralement entre la prospérité
matériel.e et le contentement politique d'un peuple. En agissant ainsi,
ils sont, en effrt, convaincus qu'ils font appel aux sentiments les plud
élevés qui puissent guider un homme d'Etat : le désir de perpétuer une
confélération basée sur l'allégeance sympathique d'un peuple content
et prospère.

Nous trouvons ici, affirmé comme doctrine, que le con-
tentement politique suit la prospérité matérielle. Si donc
nous avions le bien-être matériel sous le régime du traité de
1854, nous avons l'assurance que sous un traité de récipro-
cité illimitée entre le Canada et les Etats-Unis, cette pros-
périté irait grandissante, et avec elle nous aurions le conten-
tement. S'il existe aujourd'hui une tendance vers l'annexion,
et il n'est pas douteux qu'elle existe, elle vivra tant que nous
serons exclus du marché de la république voisine, tant que
le commerce languira, tant que nous aurons un tarifdouanier
élevé. Qu'on nous donne demain la réciprocité commerciale
avec les EtatE-Unis, le libre-échange des produits du sol et
de l'industrie, et ce sentiment s'évanouira immédiatement.
En effet, je suis convaincu que, peu importe la forme du
gouvernement, le contentement règnera là où règne la
prospérité.

On disait en 1878, à l'époque où le premier ministre d'au-
jourd'hui, alors dans l'opposition, présentait son projet de
politique économique, qu'il ne s'agissait pas de protection,
mais uniqnoment d'un remaniement du tarif douanier, et
que le but principal était d'asmurer un traité de 1êoiprocité
commerciale. On n'ignorait pas que les provinces maritimc s
combattraient une politique do protection, qui aurait pour
effet fatal de faire un tort immense à leurs intérêts les plus
chers ; aussi déclarait-on qu'on proposait une politique de
protection afin d'obtenir la réciprocité. C'était un remanie-
ment du tarif douanier, ou une réciprocité de ce tarif, qui
devait nécessairement entraîner la réciprocité commerciale.
Voici cette déclaration :

Encourager et développer convenablement un commerce interprovin -
cial actif, et poussant (comme il doit le faire) à la léciprocité de talif
douanier avec nos voisins, autant que les différents intérêts du Canada
peuvent l'exiger, contribuera puissamment à procurer au pays une réci-
procité commerciale éventuelle.

La protection n'a pas développé le commerce interprovin.
cial. Le commerce interprovincial a été tout au profit d'une
des parties, parce qu'ainsi qu'il a été dit et répété, toute
législation est impuissante à taire disparaître les conditions
géographiques. La population d'Ontario noua vend d'énor-
mes quantités de marchatdises, mais nous ne lui vendons
rien en échange. Elle ne nous prend aucun de nos produits
agricoles, parce qu'elle est trop éloignéea de noui, et, partant,
qu'il serait trop onéreux de les lui expédier ; elle n'achète
pas notre charbon, parce que le poids et la cherté de.cette
marchandise l'en empêche, mais elle achète sou charbon aux
EtatE-Unis, malgré le drcit dont celui-ci est frappé. Il est
vrai que la province de Québee a pris du charbon de la

il Nouvelle Ecosse, mais comment cela est-il arrivé. Ainsi
qu'il a éLé dit ici, ce soir, c'est la population du Canada
entier qui en a payé les frais. On envoie le charbon de
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Picton à Québec, soit à une distance de 637 milles à raison
de 80 cents la tonne, soit "0 cents de moins que ce que nous
payons de Pictou à l'endroit où j'habite.

Voilà comment vous organisez un commerce inter pro-
vincial 1 Je ne parlerai pas de l'off-e permanente; dans ces
derniers jours il en a été suffiýamment dit. L'appel à la
loyauté est un de ces arguments dont on se sort comme d'un
épouvantail, avcc l'intention d'intimider les genà sans coeur,
riais je doute foi i qu'il produise l'effet désiré. Le peuple
canadien a toujours en un grand attachement pour la mère-
patrie. Elle est la terre de nos pères, et chacun de nous se
sent intimement lié au vieux pays. Mais nous avons une
nouvelle patrie ! Notre Canada ! Il est notre patrie, et nous,
dans ce parlement, nous qui sommes chargés de faire ses
lois, nous no devi ions avoir qu'un but, qu'une aspiration :
faire des lois propres à protéger et favoriser ses intérêts les
plus chers. Telle est la vraie conduite à suivre. Tel devrait
être le seul véritable objectif de tout législateur canadien.
Eh I M. l'Orateur, outre les bénéfices commerciaux que nous
donnerait la réciprocité illimitée, il est un autre avantage
que celui-ci nous procurerait. Sous le régime d'une réci-
procité illimitée avec les Etats-Unis, cette brûlante question
des pêcheries, qui a si fréquemment provoqué de Eérieuses
complications entre l'Angleterre et les Etats-Unis, qui,
chaque jour, par l'acte imprudent d'un seul des employés
d'un de nos gardes-pêche, peut jeter les deux pays dans
des diflicultés de l'ordre le plus grave ; cette question,
dis-je, serait à jamais réglée. Je dis, qu'outre les avantages
conmerciaur, découlant de la réciprocité illimitée, le rAêle-
ment de ce litige serait un ré&ultat fort désirable. Nous
devons proiéeer nos pêcheries Elles sont notre propriété
dc ; r un parte solennel.

Nous possédons certains droits qàe ne possèdent pas leé
pêcheurs étrangers. Nous avons toujours été disposés, et
nous le sommes encore auijourd'bui, à octroyer, en échange
d'un équivalent raisonnable, l'usage des droits dont nous
jpruissons nous-mèmes dans nos eaux territoriales. Mais
jusqu'au jour où nous obtiendrons ce jute équivalent, ces
pêcheries doivent être protégées et cette protection peut
faire naître des difficultés sérieuses, qu'il serait hautement
désirable d'éviter ; et j'estime que c'est par la réciprocité
illimfitée seule que rous pouvons les détourner. Je croi-,
M. lOrateur, que l'écrasanto majorité de la popullition du
Canada est favoral-mo à 'n proposition déposée par l'hono.
ra5le député d'Oxfoir ) ad (-ir Richard Cartwright), à l'ex-
ception toutefois de la classe industrielle. Et, M. l'Orateur,
même parmi les manufacturiers, tous ne sont pas hostiles à
la réciproité illiinitéé; L'autre jour, je trouvais cités dans
un des principaux journaux de Toronto. qunrante ou cin-
quanté noms d'industriels favôrables à la réciprooité illi-
mitée, et de ce côté de la Chambre, j'en ai entendu citer
d'autres qui ne redoutent aucunement l'introduction de
cettte politique. Je ne vois pas ce que nos industriels
peuve'nt avoir à craindre. Avec tous les perfectionnements
modeidnëà; ded foces hydrauliques incomparables, l'outil-
lage, et la matière première à bon, marché, la main-d'ouvre
à un prix égal à celui qué payent les industriels américains,
je me demande ce que nos indu'trfils canadiens pcuvent
avoir à craindre, s'ils A'occupent convenablement et sur-
veillent soigneusémènt leui: indusfrie. Ils n'ont absolnmint
rien à craindre, M. l'Orateur. Sous le régime de la 'réci
prociié illimitée, auì liiu d'évoir cirq mijlions de con'sotm
mateurs; ils n auront sixante-cinq ,millions, ét c'est la
raison pour laquell ils n'ont rirn à fédoutò >.

Et supposons mene que derfaines fnddriies souWkiiàient;
alloia-nous permettre qe eéttd-ieriimc mindiii, dircté-
nment ou indirenténieiit intéressée dan8 Ich industries àiàiui
factuièrés de ce pays, soit un: obstacle â déenpme'nt
de la prospérité de la grande inaj-rié ? Comparons le
petit nombre des intéressés dans les industries manufactu-
ières, ou eeux qui en reçoivent de l'emploi, avec leýouvriers

ccup,éïdàns- l'industrie' du boid, dans les pécfierië, dans
0 M. FLYNN

l'agrieulture, avec les a#iian's' et les oiivriérs de toutes
catégories, qui, non seulement ne béréficient -nIullémînt de
rnôtre système actuel de thxes qui protège les manufactures,
mais s'en trouvent au contraire écrasés.

Notre exportation totale en 1886 était do 880,000,000.
L'exportation de nos produits manufacturiers s'élevait à
$3,000,000, tandis que le chiffre d'exportation de nos produii
forestiers, miniers, agricoles, et des pêcheries, atteignait le
chiffre de $77000,000. Comment ! Nous avons exporté pour
8$0,000,000, dont $3,000,000 seulement sont le produit du
travail do nos manufacturiers, et on vient nous dèmander
d'être inébranlables, de ne pas accepter la réciprocité avec
les Etats-Unis, parce qu'en agissant autnement noùs forioné
tort à ces manufacturiers 1

Nous comptons une popnlation de 657,28f onvrieîts agri.
coles ; 165,000 ouvriers de tous genres ; 250,000 pêelheurs
et manoeuvres, donnant un total de 1,580,000 travaillëurà.
J'emprunte cette statistique à une publication émanant. d
ministère de l'agriculture: " Rapport statisti4ue pour i886.'

Nous avons 2,3'0 ouvriers de manufactures et 5,846 àti-
sans, soit ensemble 8,236 travailleurs industriels à opposer
à plus d'un million d'ouvriers d'autres catégories, et cepen.
pendant on nous demande de maintenir notre onéreux ryg
tème de taxation, dans le but de protégei ce petit nombre¿
tandis que l'immense majorité en souffre. Là rèipodité
illimitée, M. l'Orateur, nous donnerait non seulemûen'ri un
marcté rour nos produits du sol, riais encorà un stiitdlà,t
qui siderait puissamment au développement dednos richoss
minières Nous avons, dans notre pays, et prinoipalement
en la Nouvelle-Ecosse et au Cap-Breton, un nombre considé
rable de riches gisements miniers qui n'attendent que le
capital pour prendre une rapidu extension. La réciprocité
illimitée avec les Etats-Unis ferait affider le edpital néces.
saire, procurerait de l'occupation à nos populatidns, et nos
immenses richesses minières se développeraient. L'amende.
ment présenté par le député d'flatifax (h. Jones) vise
notre commerce de cabotage. l est inutile pour moi
d'entrer dans de longues considéiations sur ce point, car
tous nous savons que ce serait un inèsiimable avantage
pour le pays d'obtenir ?la liberté du commerce de cabo-
tage ivec les Etats-Unis en leur accordant la réciprocité du
privilècte. Ce serait pour les populations des provinees
maurities ure immense faveur de posséder la réciprocité
du droit'd'énregi'strement des bâtiments de mer. On a f é-
quemnrent affirmé qu'il serait contraire à la dignité du
U3rnda d'aller audevant des Etats-Unis, et on nous a en-
voyés à l'offée permanente ou statutaie, pd'r ce qui regarde
les ari angoments réciproques. Eh bien, M. l'Orateur, je
ne vois rien dé déshonorant poir le Canada dans lé fait
d'aller an devant des Etats-Unis. Mais cetië démarchd
mème estinmtile, puisqiu eux-mêmes,)ar Pinteié flaire de
M. Bayard, nous ont fait des ouvertures. Par sa, lettre da
mois de' iai dernier, dans le bnt d'arriver à n éinge
ment de la qtiestion des pêcheaties, il ldnçâit à sir Charleg
Tupper l'invitation suivanti:

Il est évident que les relationi conmerciae5 entie les habitants du
Canada et des Etats-Unis; ont pris des proportions trop cotraidérabl6i,
pour être bornées désormais à cette -lutte verbale à trois, et un système
plus resppnuable et plus direot devrait Lire adopté. Lea services aérieux
et patriotiques que vous avez rendus au gouverner-ent et au parlement
de la PruiaeEace piuvedt clairement votre contâissaboe des resources;
der intét croissantset desteoins-de l'Amérique Britannique du
Nord. D'un autreçôté1.je croisetre .Mimé du môme désir d'âtre utile.&
mon pays Je sula sûr que nous cheicyos tous deuž A en arriver à un
rùglètnent justè et pern1anéirtéZt il n'y a qtl'dfr thoyen pour obtenir ce
résultat: c'est de traiter d'une manière loyale, libéraleident, et an-
hommes d'Etat la question des relations comuerciales entre ls deux pays.

En réponse sir Charles Tapper écrivait :
Je püitée èstièretnènt -vot'e o'ptinoai quad -ouî dites' qu nousi

chercbois tous:deux ilen arriver ?ean.lèglemnnt Juste-4tp5rtndrient et,
it n'y aq'anmoyen pour obtenir ce résultat,-o'est de. traiter d'une
m4nîires loyale et en horime d'Etatlaquestion des relatfoiis commercia-
les entre les deux pays.

Nous di'ous donc devaïït nous .'Ciâieur, . un"
pToposition émanant då M. le seitaii 'a'G des Etàt.
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Unis Bayard, à laquelle sir Charles Tupper acquiesçait et
à laquelle, moi Suasi, je souscris. J'estime, M. l'Orateur,
que c'est là le seul moyen pratique de réegler la question des
pêcheries-que la seule vraie solution de cotte difficulté
serait le commerce sans entraves entre les deux paya. On
nous dit encore que les Etats-Unis ont abrogé les deux
traités de 1854 et de 187L. C'est vrai. Mais quels étaient
leurs motifs ? Sous l'empire du traité de 1851, qui nous
donnait un libre-échange limité aux seuls produits du sol,
J'estime que le contrat était exclusivement à l'avantage du
Canada. Mais nous connaissons tous la regrettable attitude
prise par l'Angleterre vis-à vis des Etats-Unis sur la question
de la guerre qui désolait la république voisine.

Non seulement l'Angleterre, mais lo Canada lui-même
sympathisait avec le Sud, et le ressentiment contre l'Angle-
lorre à ce sujet était tel aux Etats-Unis, que le gouverne-
ment américain saisit la première occasion pour dénoncer
le traité. Le traité de 187 I accordait au Canada une somme
do 5,000,000 pour l'usage de ses pècherios, mais cela, pour
dix années seulement. A tort ou à raison, les Américains
s'imaginaient payer- ce privilège trop cher, et le seul moyen
d'éviter de débourser à l'avenir, était de dénoncer le traité,
Mais aujourd'hui des sentiments plus amicaux règnent aux
EtatF-Unis. Nous voyous que cette question d'extension de
la liberté commerciale a été discutée par les hommes poli-
tiques les plus en vue, et que le Congrès en est saisi. Si
donc il fut jamais un moment favorable pour entamer avec
les EtatF-Unis des négociations sur cette grande et impor-
tante question, c'est aujourd'hui I S'il y a un motif, qui
plus qu'aucun autre devrait m'engager à considérer avec
faveur le traité négocié dernièrement à Washington, ce
serait l'espoir que son adoption ferait naître des sentiments
plus gracieux, d'amitié plus étroite entre les deux nations,
et tendrait enfin à l'établissement de la réciprocité illi-
mitée. Je suis persuadé que cette mesure aurait pour effet
de communiquer au, commerce canadien, et tout particu-
lièremnent aux industries forestières, agricolos et des pêche-
ries, un vigoureux élan dans la voie du progrès. Elle
ouvrirait au capital nos vastes champs miniers. Elle ferait,
à mon sens, disparaître le mécontentement qui règne aujour-
d'hui dans les provinces maritimes.en leur donnant la pros-
périté. Elle produirait sur unt plus vaste échelle cette vie
commerciale, cette activité d'affaires, dont nous jouissions
sous l'empire du traité de réciprocité de 1354. Elle don-
nerait de l'ouvrage à nos jeunes gens, leu retiendrait au
foyer paternel, et leur inspirerait l'espoir dans l'avenir de la
patrie. Elle réglerait d'une manière définitive la question
dos pêcheries, et tarirait toutes les sources do ressentiment
entre l'Angleterre et les Etats-Unis. Elle ferait surgir la
paix et l'amitié, et deviendrait la pierre angulaire d'une
union solide et durable entre deuxnations Eeirs, puissantes,
placées à la tête du monde commercial et civilisateur, à
l'amitié desquelles, nulle partie de l'Empiro n'est plus
intéressée que la Confédération canadienne.

Pour ces motifs, je compte voter pour la proposition de
l'honorable député d'Oxford-Sud.

M. WELDON (Albert) : Arrivés à cette période avan-
cée du débat, je n'aurais pas songé ajouter un anneau à la

îjà si longue chaine .d'arguments déroulée devant nous, si
la position prise par l'honorable député d'Oxford-Sud, en
ouvrant cette discussion, était restée celle des honorables
députés de l'opposition. Mais, dans l'amendement qu'il
oppose à l'amendement présenté par l'honorable ministre
de la marine, l'honorable député d'Halifax demande la réci-
procité du c)mmerce au cabotage et de l'enregiitrement des
navires. Les termes emphatiques et embrasés avec lesquels
les honorables députés d Hualifax et de Queen's (Ile du Prince
Edouard) (M. Davies), ce dernier pressentant l'amendement,
ont parlé de la valeur de la réciprocité de l'enregistrement
des navires, me faut un devoir de soumettre à la Chambre
quelques observations sur le sujet, d'autant.plus, que ni de
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l'un ni de l'autre côté de la Chambre je n'ai entendu les
orateurs s'étendre sur ce point. Les honorables députés ont
parlé-jo le dis avec tous les égards qui leur sont dus-
comme s'ils avaient découvert un nid de jument, ou mis le
doigt sur une nouvelle ride au front de notre pays. Toute-
fois, je rappellerai à cette Chambre et au pays, que ce n'est
ni la premfère, ni la seconde, ni la troisième, ni même la
dixième fois dans l'histoire du Canada, que des efforts sont
faits par le peuple canadien, dans le but d'obtenir la réci-
procité du commerce au cabotage.

Je suis parfaitement d'accord sur ce qui a été dit par les
honorables députés, relativement à la valeur de ce com-
merce. Je partage les sentiments de contenteiient et d'ospoir
avec lesquels l'honorable député d'Halifax a parlé de nos
propriétaires de navires, de ceux qui construisent et équipent
nos goëlettes, nos brigantins et nos bricksdans les provinces
maritimes. Je rends hommage à l'habileté de nos arma.
tours et de nos marins qui les lancent et los conduisent dans
les eaux américaines et prennent une si large part dans le
commerce du cabotage. Sur tous ces points qui constituent
une appréciation de la valeur de nos populations je suis par-
faitement d'accord. Si nous pouvions nous assurer une part
du commerce au cabotage des Etats-Unis; les intérêts de
notre population côtière en bénéficieraient considérable-
mont. Il n'y a pas le moindre doute quant à l'excellence
du projet de l'honorable député, mais il y a des doutes sé-
rieux quant à sa praticabilité. Le côté sérieux de la ques.
tion est tout entier ici: L'amendement de l'honorable dépu-
té a-t-il quelque chance de faire avancer d'un pas son desi-
deratum ?

Il a accroché son amendement à une proposition, qui
évidemment n'est nullement en faveur dans l'esprit de cette
Chambre. Il n'est donc guère probable qu'il bénélie à
la cause qu'il défend et qu'il, nous l'admettons tous, serait
hautement favorable aux inté êts de la marine canadienne.
Parmi les nations commerciales fortes et puissantes du
monde, les Etats-Unis d'Amérique se distinguent entre
toutes par la jalousie qu'ils montrent à l'égard leur com-
merce au cabotage. Ils le gardent avec le soin le plus minu-
tieux. Ils en excluent avec un soin des plus jaloux, tous
les navires étrangers, et cejusque pour la moindre participa.
tion. Je pourrais prouver chacune de mes allégations si le
temps de la Chambre n'était pas si précieux, mais je n'em-
piéterai pas sur ses instants pour produire cette preuve. Je
me bornerai à prier les honorables député,s de bien vouloir
lire la section de la loi américaine relative à la marine mar-
chande et de la comparer avec la nôtre, et mieux encore, avec
l'ordre en conseil canadien de 1886. Ils trouveront que
nos lois réglant le cabotage, sont conçues dans un esprit
infiniment plus libéral que les leurs.

Nous avons échoué dans toutes nos tentatives de négocia-
tions avec les Etats-Unis, pour' obtenir la réciprocité du
commerce au cabotage. Retournons do trente ans .en
arrière ; je parle des négociations qui amenèrent le traité
de réciprocité de 1851. Nous constatons que, nonseulement
les negociateurs américains ne firent Jamais la moindre
avance, mais que jamais même ils ne rendirent réponse à
notre demande d'autoriser nos navires à participer dans
leur commerce au cabotage. Je désire attirer l'attention
des honorables députés sur le fait que parmi les stipulations
du traité de 1854, il n'en est pas une qui semble, même de
loin, vouloir accorder la réciprocité du commerce au cabo-
tage. Dans la dernière période centenaire de notro histoire,
jamais il ne se présenta un moment où un plus vif sentiment
d'amitié régnât entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis,
qu'en 1853-54. Tous les souvenirs amers des anciennes
guerres étaient pour ainsi dire effacés de la mémoire. La
génération qui gouvernait alors, avait oublié les querelles
de 1771 et de 1812, et cette époque précédait de 6 ou 7 ans
celle où les sentiments hostiles devaient surgir avec la guerre
civile américaine. Et cependant, au cours de ces années de
bon vouloir et d'amitié, les Américains persistaient à nous
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refuser tout ce qui pouvait, même de loin, ressemblor à la i
réciprocité dans le commerce au cabotage. En 1871 nous
retrouvons, une fois de plus, les plénipotentiairos de Sa
Majesté Britannique, réunis à Washington, essayant do régo-
cier un nouveau traité : le traité de l'Alabama. Un homme
d'Etat canadien figurait parmi les com nissaires britanniques.
Si la Chambre veut bien me la permettre, je lirai le rapport,
et prouverai par les protocoles de ce traité, qu'une fois de
plus les commissaires britanniques firent des avances pour
obtenir la réciprocité du commerce au cabotage entre les
Etats-Unis et le Canada, et qu'une fois de plus la réponse
fut décourageante. Les termes froids et explicites de la
réponse tels qu'ils figurent aux protocoles du traité, sont
aussi décourageants que des termes peuvent l'être. Ils so
lisent comme suit :-

Les commissaires britanniques suggérèrent alors : Que, si quelque mo-
dification importante était faite par ce traité dans les arrangements
douaniers, il serait désirable que le commerce au cabotage, les Etatm-
Unis et des possessios de ta Majesté Britannique dans le Nord de
l'Amérique, soit rùciproqucment ouvert, et que la navigation de la
rivière Saint-Laurent et des canaux canatiens soit également ouverte
aux citoyens des Etats-Unis sur un pied d'égalité parfaite avec les sujets
britanniques.

Encore une fois, en 1874, nous voyons les représentants
de la Grande-Bretagne et ceux de cette Confédération entre-
prendre, à Washington, la négociation d'un traité de com-
merce avec les Américains. Les rapports prouvent, encore
une fois de plus, que les représentants canadiens insistèrent
pour faire prendre en considération un projet de réciprocité
du commerce au cabotage, et lo faire examiner avec faveur
par les commissaires américains. En lisant le rapport de
ce traité vous trouvercz que la réponse est aussi découra-
geante qu'elle l'était en l7l. Lisez les protocoles de
ce traité que l'honorable George Brown entreprit de faire
passer dans l'intérêt du Canada:

Nous proposons, que pendant la durée du traité, les commerces au
cabotage du Canada et des Etats-Unis seront ouverts aux navires des
deux pays, sur le pied d'une cemplète égalité réciproque.

Voici la seconde proposition :
Nous proposons que pendant la durée du traité, les navires de

toutes catégories, construits au Canada et aux Etats-Unis, pourront
dtre possédés et exploités par les citoyens deu deux nationalités, et
auront droit à l'enregistrement dans les deux pays.

Voilà la proposition claire et explicite à laquelle, comme
antérieurement, les Etats-Unis flirent une iéponso défavo.
rable, Ainsi donc, en 1854, 1871 et 1874, le peuple cana-
dien a vainement cogné à la porte des EtaW-Unis et inuti-
lement quémandé cette faveur. Il est indigne de nous, il
est contraire au respect que nous nous devons à nous-mêmes,
il est oiseux, et si je puis me servir de l'expression, il est
puéril de demander à cor et à cris tous les biens désirables
de la vie, quand il nous estimpossiblede les obtenir. Il est
puéril d'étendre la main, comme des enfants, pour décrocher
la lune; d'assourdir le monde de nos clamours pour obtenir
des choses qui, l'expérience du passé le prouve clairement,
ne nous seront probablement pas accordées, Je voterai
contre le sous-amendement proposé par l'honorable député
d'Halifax, etje n'appréhende nullement que mon vote soit le
moins du monde contraire aux intérêts que nous avons dans
la réciprocité du commerce au cabotage.

Quand l'amendement en question aura été repoussé par
le vote de la Chambre, notre position sera celle.ci: Nous
aurons parmi les peuples donné l'exemple d'avoir inscrit il
y a dix-huit ans parmi nos lois statutaires une offre claire et
sans ambiguité, invitant non seulement les Etats Unis, mais
encore toute autre nation qui s'y sentirait disposée à faire la
moitié du chemin, et promettant de rencontrer leurs vues
dans le sens de la réciprocité du commerce au cabotage.

Au chapitre 1 j, section 2, de la loi de 1870, nous lisons
ces mots:

Ie Gouverneur en conseil peut de temps à autre déclarer que les sti-
pulations précédentes de cette oi, ne seront pas, jusqu'à l'abrogation
de cet arrêté du conseil, applicables aux btiments ou navires de n'im-

M. WELDON (Albert)

porte quelle nation étrangère qui admet les navires britanniques à la
participation dans son commerce au cabotage, et à transporterdes mar-
chandises et des passagers d'un port ou lieu de tel pays à un autre ; et
le Gouverneur en conseil aura le pouvoir de révequer ou modifier de
temps à autre un tel arrôtô du conseil.

Eu d'autres termes, du moment où un pays étranger ad-
met les navires canadiens à se mêler à son commerce au
cabotage, noui l'y admettons à notre tour.

Nous ne leur demandons pas d'attendre plusieurs mois,
que le Parlement se réunisse; mais à un jour d'avis, aussitôt
qu'une réunion du Conseil pourra avoir lieu, nous les auto-
risons à venir partager les bénéfices de notre commerce au
cabotage. Cette loi a été inscrite au livre des statuts alors
que le très honorable premier ministre occupait la position
qu'il occupe aujourd'hui. et c'est le parti que nous soutenons
qui l'y a fait inscrire. Nous avons montré notre bonne foi
en la matière, et les honorables membres de l'opposition ne
peuvent sur cette question, comme ils le font a propos du
tarif douanier de l79, affirmer que c'est là une fraude,
une chimère, un trompe-l'Sil, une imposture, mise en avant
sans la moindre sincérité. En effet. depuis 1870, presque
continuellement, laissant à peine passer une année, le gou.
vernement canadien, par l'entremiso du ministre britanni-
que de Washington, a appelé l'attention du gouvernement
américain sur l'existence de cette loi dans le livre de nos
statuts. Il l'a vraiment invité à faire la moitié du chemin
pour nous rencontrer. D'autre part, nous avons la preuve
que parmi les 9 principaux Etats du monde au point de vue
du commerce maritime, 8 ont accepté notre offre. Le grand
pays méditerranéen : l'Italie ; le puissant état du Nord;
l'Allemagne ; l'Autriche-Hongrie, la Hollànde, la Belgique,
les puissances Scandinaves, la Suède, la Norvège et le De-
nomark, ont accepté notre proposition.

La jeune république de notre extrême Sud,la République
Argentine, avec laquelle au Nouveau-Brunswick, nous espé.
rons établir un commerce considérable et rémunérateur ;
cette jeune F(eur, qui entre dans la carrière de la vie, avec
une population à peu près égale à la nôtre, avec les mêmes
espérances, nous a ouvert son commerce au cabotage, quand
nous lui avons ouvert le nôtre. Le seul fait que ces huit
ou neuf nations, dont plusieurs fortes et puissantes et
même les premières du mon,' si on en excepte la France
et les Etats-Unis-ont admis nos navires de cabotage i
participer à leur commerce, prouve à l'évidence que la loi
de 1870 n'est ni une fourberie ni une fraude. En 1879,
notre gouvernement faisait un nouvel et énergique appel
au gouvernement américain, l'invitant encore à bien vouloir
nous rencontrer a mi-chemin,et-dernièrement,en la présente
année de grflce 1888, il n'y a pas 6 semaines,des ouvertures
ont été faites au gouvernement de la république voisine
appelant itèrativement son attention sur l'existence de
ette loi insorite aux statuts en 1870 et y figarant encore

auj urd'hui. Le gouvernement a donc fait preuve de la
plus parfaite bonne foi et du désir le plus persévérant
d'obtenir ce commerce. L'espoir que les honorables meua-
bres de l'opposition nourrissaient, de se créer quelques
titres de popularité de mauvais aloi en présentant leur sous-
amendement, devient donc un espoir vain et trompeur.
Dans leurs légendes, les bonnes d'enfant content à leurs
nourrissons, qu'au pied de la colline d'où part l'arc-en-ciel,
ils trouveront un vase rempli d'or. Les enfants qui cou-
rent à la conquête de ce fantastilue trésor ne poursuivent
pas un but plus imaginaire et plus chimérique que l'objectif
que les honorables membres de l'opposition nous proposent
d'atteindre en nous engageant à voter cet amendement.

Je reprendrais mon siège sans ajouter un mot, ayant ter-
miné les remarques que je désirais présenter sur ce point
particulier de la question, si je n'avais été profondément
peiné des arguments produits cet après-midi par le chef de
l'opposition, et que je regrette irfiniment lui avoir entendu
émettre. Nous sommes tous forcés d'admirer le duel qui a
ou lieu dans cette Chambre entre les deux brillants hommeg
d'Etat canadiens français, le chef du parti libéral et le minis-
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tre conservateur, s'exprimant dans une langue qui n'est pas
leur langue maternelle. Mais tandis que nous étions sous le
charme de cette audition, en uta qualité de député des pro-
vices mat itimos j'ai été profondément peiné d'enteLdre
proférer par le chef de la gauche, cette inutile assertion que
les provinces d'eu bas sont sur le seuil de la révolte. S'il est.
parlementaire do m'exprimer ainsi, j'affirme que c'est là
une allégation d'une fausseté absolue. Je déclare qu'il n'y a
pas un homme étranger à la politique, dans toutes les pro-
vinces d'en bas, qui y croie, et qu'il n'en est pas un dans ces
provinces, en dehors de la politique, qui oserait s'aventurer
à faire pareille assertion. J'affirme de plus qu'il n'y a pas
dans tout le Nouveau-Brunswick un comté, où un homme
puisse se présenter avec chance d'être élu un prenant pour
programme le rappel du pacte fédéral. Je vois devant moi
l'honorable député de la ville de Saint-Jean, et je suis certain
qu'il ne me contredira pas sur ce point. Et si mon honora.
blc ami de la ville et du comté de Saint-Jean était ici, je ne
doute pas un instant qu'il n'affirme que je ne me trompe
pas.

Nf. KIRK : L'honorable député se trompe complète.
tuent quant à la Nouvelle-Ecosse.

M. WELDON (Albert): Je vais parler de la Nouvelle-
EcosQo tantôt.

M. JONES (Digby): Il ne se trompe pas complètement
par rapport à la Nouvelle-Ecosse.

M. WELDON (Albert): Je pense que mon honorable
ami de Carleton (M. Hale) dira comme moi, qu'aucun de
ceux qui tentèrent do haranguer les électeurs de Carleton et
se dèclarer en faveur de la sécession, ne pourrait espérer ga-
gner les suffragos du comté. Je parle avec modération et
en toute sincérité, quand je déclare ne pas admettre qu'il y
ait au Nouveau-Brunswick, un seul comté dans lequel un
homme briguant les suffrages des électeurs au nom de l'a-
brogation de l'union, puisse avoir l'ombre d'une chance de
s" faire élire. Quant à la Nouvell-Ecosse, quoique j'aie
habité cette province pendant 5 ans, je n'ai pas l'autorité
absolue de parler en son nom. Cependant, en ma qualité
de t-pectateur, je puis dire que je connais un peu ses sen-
timents intimes. Que je connais un peu le courant qui se
produisit dans cette province au cours de l'été 1886. Je sais
que la Nouvelle- Ecosse, à cette époque, enregistra un dé-
cret constitutionnel préconisant l'abrogation de l'union,
mais je réponds à l'honorable chef de l'opposition qu'on lui
un a imposé quand on lui a fait croire, que les dix-neuf
vingtièmes de la population de la Nouvelle-Beosse deman-
daient la séparation d'avec le Canada. J'espère qu'il n'a
pas été trompé, comme le furent ses amis, quand ils s'ima.
ginèrent-que les é!ections locales de l'époque étaient le ba-
romètre des sentiments de la provinne. On nous a dit que
19 députés de la Nouvelle-Ecosse sur 21 soutiendraient la
politique de M. Blàke et nous avons vu le résultat. Je vais
mettre maintenant en parallèle, les informations données à
l'honorable député et les faits tels qu'ils sont enregistrés
par le principaL journal libéral de la Nouvelle-Ecosse, le
Chronicle d'Halifax. Je désire donner lecture d'un extrait
d'un discours prononcé par M. Fielding, qui était à la tête
du mouvement, et porta son parti au pouvoir à la faveur du
courant produit par cette agitation. Il l'a lâché ce mouve-
ment I Il a déclaré que, tandis qu'il estimait que les popu-
lations de la Nouvelle-Ecosse s'étaient, au cours~ de l'été
1886, prononcées en faveur de l'abrogation de la Confédéra-
tion, elles avaient, en février 1887, retiré ce verdict.

Je cite d'un discours prononcé par M. Fielding, le 24
février dernier, tel que publié le 25 février 1888, dans le
Chronicle. Voici ce que rapporte cette feuille (que M.
Fieldinga longtemps publiée lui-même) au sujet des opinions
émises par le premier ministre de la Nouvelle-Ecosse:

En 1886, la population de la Nouvelle-Ecosse semblait envoyer . cette
OChambre une majorité favorable à la politique de sécession Avant ette
élection, le gouvernement fut injurieusemnent mis au défi de soumettre

ce projet au peuple. Quand il prouva qu'il nie reculait pas devant le
eir les aavers a irxnrent que la question avait été soumise Préci-

pitamment et qu'il ne fallait attacher aucane importance au résultat.
L'élection suivante, celle pour la Chambre fédérale, parut enseigner une
histoire toute différente. Lq même état constitutionnel des affaires qui
avait démontré d'abord.que le peuple déjirait la séparation, obligea,
après Its élections de 1887, de reconnaître que loin de se prononcer au
faveur du rappel, il se déclarait hautement partisan du maintien du
pacte d'union.

Quand le chef du mouvement séparatiste de la Nouvelle-
Ecosse abandonne sa thèse, comme il l'a fait, quand il en est
effrayé, quand il est anxieux de s'en débarrasser, on pour-
rait croire à une calamité en voyant d'honorables membres
do l'opposition déclarer que dix-neuf vingtièmes de la popu-
lation do cette province, sont favorables à ce projet.

Je ne doute pas un moment de la sincérité des honorables
députés. Ils portent les taxes et les fardeaux qui pèsent
sur le peuple tout comme sur nous-mêmes, et je suis per-
suadé que l'écrasante majorité des honorables députés de
l'opposition porte au pays le même amour que nous lui
portons nous-mêmes. Quels bons résultats pouvons-nous
attendre au dehors de pareils racontars dénués de tout fonde-
ment ? Nous savons que l'Ile du Prince-Edouard, d'où
vient mon honorable ami le député de Queen's (M. Davies),
reçut, dans l'été de 1886, des ouvertures de la part de M.
Fielding. Qu'au cours de cette même année, qui semblait
particulièrement favorable aux projets de l'espèce, les pro-
positions de MM. Fielding et Longley ne furent pas accueil-
lies avec faveur par leurs amis politiques de l'île. Nous
savons que M. Blair, le chef du Nouveau-Brunswick,
homme fort capable et particulièrement rusé, n'honora pas
&f. Fielding d'une réponse fort favorable, quand celui-ci lui
fit de semblables ouvertures. Je dis que notre Confédéra-
tion canadienne, toute jeune qu'elle soit, continuera à vivre,
quoique son existence ait subi, en 1886, une dangereuse
menace de la part dos incendiaires politiques de la
Nouvelle-Ecosse. Je ne crois pas cependant, que ces
meneurs fussent sérieux dans leur attaque, quand ils met-
taient le couteau sur la gorge de la Confédération cana-
dienne. J'affirme, du reste, que l'opinion de l'écrasante
majorité, non seulement au Nouveau-Brunswick, mais dans
toute l'étendue des trois provinces des bords de la mer,
désire continuer à faire partie de la Confédération cana-
diennes

M. SEMPLE: A cette heure avancée et arrivés à cette
période d'un -débat déjà for allongé, je ne désire pas m'éten-
dre beaucoup sur le sujet.

Cependant, en ma qualité d'habitant d'un des districts
agricoles les plus prospères, je ne puis laisser passer cette
occasion. Nous avons entendu les membres de l'autre côté
de cette Chambre parler beaucoup au point de vue des
manufacturiers, et je crois qu'il serait bon de faire aussi
entendre quelque chose de ce qui touche le cultivateur. Je
n'ai pas encore rencontré un homme qui n'admit que la
réciprocité ave les Etats-Unis, que nous possédions de 1854
à 1866, ne fut pas d'une grande valeur pour le pays. C'était
quelque chose dont les avantages étaient appréciés par le
peuple. Tout le monde, sans exception d'opinions poli-
tique, déclare qu'il désirerait voir revenir cette bonne
époque. Puisque tel est le désir général, nous devrions, ce
me semble, nous efforcer à obtenir le retour de cette période
prospère. Pour ma part, je me déclarerais satisfait si nous
pouvions obtenir le renouvellement de la réciprocité que
nous avions autrefois; mais il parait que cela est impossible,
que nous devons faire un pas de plus et arriver à la réci.
procité, non seulement des produits du sol, mais môme des
produits manufacturiers. Les industriels intelligents et
forts qui ont confiance dans leur force et énergie, nous per-
mettent de croire qu'ils envisagent l'avenir sans crainte,
qu'ils sont disposés à faire erânement face à la concurrence.
Ceux qui s'opposent à cette réciprocité, au contraire, sont
ces industriels nourris à la cuiller, qui ont obtenu du gou-
vernement et du parlement une loi à leur convenance qui
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leur donne des privilèges s[éciaux payés par le consomma- monts. Un jour, le taflear on question avait fait un habit.
tour. On a insinué que les membres do ce côté de la Cet habit fut essayé. mais il s'ajustait mal sur la personne
Chambre ont dénigré le pays. qui l'avait commandé. " Eb bien," dit le tailleur, "je crois

Nous pouvons parler favorablement de notro pays, mais m'être trompé de chiffres pour le dividende." Il on est
pas aussi favorablement que possible, et nous estimons qu'il ainsi du profe-eur Brown. Je supposa qu'il n'a pas pris
serait désirable que quelque chose soit fait pour aider le les bons chiffres pour son dividende. Je vous lirai mainte-
Canada. La contrée d'où je viens, et les comtés avoisinants, nant lo rapport d'uno plus grande célébrité que lo professeur
sont sous toutes apparences prospères ; mais causez aveco le Hrown, c'est-à-dire le rapport du professeur Mills, de la
peuple et il vous dira que jamais le pays n'a été dans uno môme institution, qui fut dans son jeune temps un cultiva.
condition plus déplorablo qu'au cours des six dernières an- tour de profession et qui comprend très bien la question
nées. La population du comté de Wollingto i a diminué de dont il s'agit. Son rapport contraste avec celui du professeur
217 âmes pendant cette période sexennale. La valeur do la Brown, et voici ce qu'il dit :
propriété a baissée, quoique ce soit là un fait officiellement
difficile à constator. En effet, on établit généralement la .ins ce pays le prix des produits agricoles est extrêmement bas, tan-, . dis que le prix des articles manufactures est comparativement élevé.même évaluation, d'anEe on année. Il semble indifférent Nous pouvons dire que, généralement parlant, ce que le cultivateur a à
aux populations d'un canton ou d'un comté d'avoir leurs vendre, se vend à bon marché, tandis que ce qu'il est obligé d'acheter,iétés évaluées plus ou moins haut - tant que la taxe lui coûte cher, ce qui est un désavantage pouri la classe agricole, ce quipropi é sproduit le mécontentement et le trouble au sein de cette classe. Le cul-
reste la môme, d.s lors aucun changement n'est apporté ait tivateur trouve qu'il et de plus en plus difficile de se créer un confort
rôle d'évaluation. Cependant, si nous considérons les prix raisonnable, et un remède à cet état de choses doit être trouvé, sinon
auxquels se vendent actuelement les propriétée, nous o- toute la société en souffrira. On accu-e souvent les eukivateurs de se

s se t l , n plaindre sans avoir le bonnes raisons. Mais dans le présent cas, le griefvons nous rendre compte do la dépréciation qu'elles ont est réellement sérieux, et si sérieux que personne ne saurait envier l'exis-
subie. Je citerai un ou deux exemples. Je connais une tence, et ce ne sont pas les hommes sages qui tfcheront de le faire
forme do 170 acres achetéo il y a cinq ans au prix do$ 10,000. paraitre moins grave... Le cultivateur a besoin d'un faible montant de

produit de sa terre pour son propre usage. Mais tout ce qui excède ceElle a été récemment offerto on vente a 88,500 1 Je connais montant n'a de la valeur pourlui qt'en tant que ses proluitusontdeman-
une habitation qui a coûté 84,000. Mise en vente, l'offre la dés sur le marché. Même une demande des plus f'aibies pour son surplus
plus avantageuse n'était que de $1,700! de produits a quelque valeur pour lui. Mais la deman le devrait d tre à

un prix suflisant pour couvrir le coût de la main-d'œuvre et payer unIl y a un grand nombre de propriétés foncières à vendro, intérêt raisonnable sur le capital placé, sinon le cultivateur serait
mais il n'y a pas d'acheteurs. En passant par la cité de bientôt réduit à faire banqueroute.
Toronto, je remarquai dans un hôtel l'affiche d'un M. Les cultivateurs canadiens pour se créer dns marchés, se sont taxésdo besîsimmuble, d Gueph, ui nno2aitpour avoir des chena de fer. Mfiaprés tout, la demande des pro-Daloy, agent d biens immoublos, do Guelph, qui annoçait du a erre en Canada est faible, et le prix de ces produits est
000 terres à vendre; or, 500 terres a la disposition d'un seul extrêmement bas. En présence de ces faits, rien n'est plus clair que
agent, est certainement un nombre très considérable. Rien les cultivateurs ont ta raison le leur côté, quand ils demandent que l'on
n'indique plus la décadence d'un pays no la d eroissanc n'impose aucune restri rtion co"mnrciale ;umvaut faire baisser les prix

u p l n d pas q du. grain, des fruits, du bétail, des produits de la laiterie. 'ayantde sa population et la dépréciation.des propriétés fopcières pas otudié le projet d'anion commerciale, dans ce qu'il a de ban et dans
Nous avons donc dans ces deux faits la preuve que le pays ce qu'il a de mauvais, je ne dirai rien sur cette question ; mais posons
n'est pas clans une condition prospère. J'ai examiné la simplement comme principe que noui devrions tacher d'établir les

t . , . . , meilleures relations commerciales possibles, il l'aile de négociationssituation d'un certain nombre de comtés, d'après le recense- avec l'Angleterre, ou avec les Etats.Unis, ou avec tout autre pays.
ment, et j'ai constaté que dans 26 comtés, la population Les cultivateurs d'Ontario, au moins, paraissent comprendre la
a diminué de 8,>s30. La valeur totale des terres cultivées, situation, et voient la nécessité d'une entente sur une question aussi

importante. Qu'ils comprennent bien leurs intérêts, puis, qu'ils s'unis-dans la province d'Ontario, est de $989,497,911, et dans ces sent pour faire valoir ce qu'ils désirent, et leur demande sera accordée.
26 comtés, elle est de $696,101,331. Ainsi, vous voyez que Si, cependant, il se laissent diviser les nus contre les autres par des
là où se trouvent les meilleures terres, où la propr'été hommes d'une autre classe, ils échoueront certainement dans leurs

fclorte, et deviendront un objet de mépris aux yeux de toutes les autresfoncière a le plus do valeur-, il y a baisse, parce que le déve. classesq.
loppement de la population n'a pas été aussi grand qu'il
aurait dû l'être. Je lirai maintenant un extrait du rapport La situation est exposée à peu près exactement dans ce
du bureau des industries, qui traite de ce sujet comme suit : que je viens de lire, L'énorme taxation qui pèse sur le

Sur 45 comtés et districts, qui forment les divisions de la province, pa paye, est tine autre raison qui dovrait nous engager a
moins de 17 accusaient une légère diminution de la population rurale, faire quelque chose pour soulager nos populations. St nous
en 1886, comparée à la population en 1877. La diminution apparait sur- avons de lourdes charges à supporter, on devrait noue four-
tout dans les plus anciens comtés, situés sur le bord des lacs 5'rié et On- nir les moyons d'améliorer autant que possible notre situa-tario, et aussi principalement dans la population rurale. Quand il y a tion
des villes ou villages dans les comtés, dont la population rurale diminue, L'adminstration Mackenzle fut accusée d'être cor-
l'augmentation de la population dans ces villes et'villages compense rompre et de dépenser avec prodigalité les revenus du pays ;
généralement la diminution dans les campagnes; mais dans les comtés mais quels sont les faits ? Après quatre années de pouvoirde Norfolk, Haldimand, Huron, Perth, Durbam, Northumberland et le mon'ant des taxes a prever s'élevait à $23,500,000, soitPrince-Edouard, la population totale était moindre en 1886 qu'en 1877...
Dans ce tableau les cites sont comprises dans les comtés, et une compa- une augmention do $200,000, ou une augmentation moyen ne
raison des totaux, au bas du tableau, montre que la population des cités, de $50,000 par année. Or, quelle a été la situation depuis
des villes et villages s'est accrue beaucoup plus rapidement que celle ouvernants actuels sont au ouvoir? Lau men-
des cantons. Durant les dix années, la population des cantons s'est . .esg.
accrue de 1,108,671 à 1,144,520, suit de 3 pour 100 durant la décade. tation dos taxes a été, durant les dix dernières années, do
Durant la même période, la population des cités, villes et villages s'est 812,500,001), ou une augmentation de $1,250,000 par année.
accrue de 511,672 é 674,506, soit une augmentation deprés de32pour 100. Il est évident que les déoensos ont dû êtro modérées sous le

Ainsi, vous voyez que les villes, les cités et villages se régime Mackenzie, et l'on pourrait encore 'aujourd'hui
développent rapidement, tandis que les districts ruraux dépenser modérément si on le voulait. Pour ce qui regarde
déclinent, Et c'est l'effot produit par la politique nationale. la résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cette politique appauvrit la classe qui produit les articles Cartwright), que j'approuve dans toutes ses parties, elle
alimentaires, tandis qu'elle augmente la population des villes n'est aucunement humiliante, comme on l'a prétendu ; mais
et des cités. Le professeur Brown, de la ferme modèle de c'est une résolution qui se contente de déclarer qu'il serait
Guelph, a traité cette question. Des extraits de son étude avantageux pour le pays, si le gouvernment s'eff>rçait
ont été lus. Ses énoncés ont pu paraître exagérés parmi d'obtenir une plus grande liberté commerciale avec les
les cultivateurs. Je présume que ce professeur ressemble Etats-Unis.
un peu à ce tailleur dont j'ai entendu parler. Il y a trente Quand M. Greenway est venu ici pour conclure un arran-
ans, il y avait des tailleurs ambulants qui passaient de mai- gement concernant le Manitoba, on a dit qu'il se ferait seule-
sons en maisons et se chargeaient de la confection des vête- 1 ment mystifier, et qu'il serait obligé de retourner dans sa
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province sans avoir obtenu aucune concession; mais il
parait avoir été heureux dans sa mission. Or, à mon avis,
si nous faisions aux Etats-Unis une offre raisonnable dans
le sons indiqué par la présente résolution, cette offre serait
également suivie de succès. Quand le traité de réciprocité
fut abrogé, il y a quelques années, on alléguait plusieurs
raisons pour cette abrogation. Les Etats-Unis venaient de
traverser une guerre civile qui avait causé une grande
porte de vies et une grande destruction de propriétés. Ils
avaient besoin de toutes les taxes qu'ils pouvaient prélever,
et l'honorable George Brown ne fut pas heureux, à Wash-
ington, on 1874, parce que les Américains voulaient taxer
toutes les marchandises entrant chez eux. Nous savons très
bien que le parti réformiste en Canada »a toujours désiré la
réciprocité. Ce fut toujours l'un des articles de son pro-
gramme. Quelques honorables députés de la droite ont dit
lue cette question n'avait pas été diseutée lors des élections.

J'ai, au contraire, souvent déclaré à mes commettants qu'en
ina qualité de représentant du peuple, l'une des choses aux-
quelles je tiendrais le plus serait d'aider autant que possible
à l'obtention d'une plus grande liberté commerciale avec les
Etats-Unis, et à tenir la taxation à un niveau peu élevé, etje
le répète encore.

La résolution maintenant soumise mérite un essai loyal.
A la fin de leur guerre civile les Américains ne nourris-
saient pas des sentiments très bienveillants envers le Canada,
parce que les sympathies canadiennes et anglaises avaient
été pour le sud. Tous les produits étaient alors taxés aux
Etats-Unis; si un homme portait une montre, s'il avait une
voiture ou une boîte d'allumettes, il payait une taxe sur
tous ces at ticles. Tel fut l'état de choses sous l'administra-
tion républicaine, et il est fort heureux que cette adminis-
tration n'ait pas toujours duré. Les démocrates arrivèrent
ensuite au pouvoir, et il est bien connu qu'ils ont toujours
été mieux disposés envers le Canada. Le président actuel,
dans son message, recommande une plus grande liberté
commerciale avec le pays situé plus au nord. A ce sujet je
citerai les paroles mêmes du secrétaire Bayard, paroles qui
ne sauraient être trop souvent citées, parce que leur auteur
est un homme d'Etat qui comprend très bien la situation.
Le secrétaire Bayard dit

Je suis convaincu que les deux pays veulent aboutir à un règlement
juste et durable, et il n'y a qu'un seul moyen pour cela; c'est en établis-
bant entre les deux nations des relations commerciales appuyées sur des
conditions équitables et justes, sur une base libérale et large. Je dis
relations commerciales, parce que je ne propose aucunement de toucher
aux relations politiques du Canada et des Etats-Unis, ni d'effectuer une
union législative pour les deux pays.

Les Etats-Unis, sans doute, ont une étendue de territoire
qui leur ôte tout désir de s'agrandir davantage. Par exem-
ple, ils auraient pu acquérir l'île de Cuba, qui est très riche,
et qui a été fréquemment troublée par des rébellions, et ils
ne l'ont pas fait. Je no sache pas, non plus, qu'aucun homme
politique des Etats-Unis ait jamais exprimé le désir d'an-
nexer le Canada. Le parti de la réduction des taxes, aux
Etats-Unis, grandit tous les jours. Le secrétaire d'Etat de
Washtington a aussi mentionné un fabricant américain qui
se proposait de s'établir en Canada. Ce sont là autant d'in-
dications que les manufacturiers. des Etats-Unis ont saigné
tellement le peuple, que ce dernier veut maintenant obtenir
quelque sodlagement. Il y a aussi un bill devant le Congrès
qui pourvoit à une réduction de taxes de $55,000,000.

Je vois aussi par un journal reçu, aujourd'hui, qu'un séna-
teur du Minnesota a soumis au Congrès un bill à l'effet de
placer un plus grand nombre d'aiticles sur la lIste exempte
de droits. Je vois aussi un article emprunté au Post, de
New-York, qui déclare que la moyenne de la taxation géné-
rale est de 421 pour 100, et que cette moyenne ne dépassera
pas 25 pour 100 avant deux ans. Si dans deux ans une telle
réduction du tarif s'opère, l'union commerciale ne pourra
plus alors servir d'épouvantail. Il est, cependant, néces-
saire de discuter actuellement les principes généraux d'une

plus grande liberté commerciale, et les détails pourront être
réglés plus tard par les représentants des deux pays. L'ins-
titut central des fermiers d'Ontario, a tenu une séance à
laquelle quarante six succursales étaient représentées. A
cette séance l'institut central a adopté la résolution suivante
sur une division de 61 contre 13 :

Que cette assemblée désire exprimer combien eTie attache d'impor-
tance pour le Canada à une réciprocité commerciale illimitée avec les
Etats-Unis ; qu'elle approuve entièrement la position prise par les
autres instituts de fermiers, qui out discuté le sujet et adopté des résolu-
tions favorables à cette réciprocité, et qu'elle est d'opinion que les ins-
tituts de fermiers devront discontinuer la discussion de ce sujet aussitôt
que le parlement fédéral en sera saisi.

J'ai assisté, l'été dernier, à deux assemblées de fermiers,
qui furent presqu'unanimes en faveur de cette réciprocité.
M. Wiman parla devant ces assemblées, et je puis vous
assurer que les paroles prononcées par lui en cette circons-
tance ne sont pas celles que lui ont attribuées certains
membres de cette Chambre.

La question des " brouillons " a para l'amuser beaucoup, et
je l'ai entendu sur ce point dire, incidemment, que, dans les
Etats-Unis, quand le peuple avait besoin de certains arti.
cles de saison, il payait généralement un prix élevé pour
les avoir. Or, ces articles en demande sont les " brouillons,"
dont on se plaint ici. Mais il ne nous a pas dit 'que, si le
peuple canadien obtenait des rapports plus intimes avec les
Etats-Unis, il inviterait ceux-ci à élever d'autres " brouil-
lons " pour les vendre.

Nous devrions être fiers de M. Wiman, qui, après avoir
quitté le Canada, s'est fait une aussi importante position
dans les Eitats-Unis. M. Butterworth a dit devant moi que
Wiman était surtout remarquable à Now-York, par sa libé-
ralité; que si un Canadien, on tout autre, se trouvait dans
quelques difficultés, il était toujours prêt à l'aider s'il le
pouvait. M. Wiman est toujours disposé à aider un Cana-
dien, et il est toujours en état de le faire. On sait aussi
qu'il a encore de grands intérêts en Canada. Quand il vi-
vait à Toronto, il s'est toujours montré prêt à tendre la main
à celui qui se trouvait embarrassé, et il a fait don à cette
cité des bains Wiman. Vu la position et l'influence que
possède M. Wiman, les remarques ironiques à l'adresse du
ce Canadien distingué, qui a si bien fait son chemin aux
Etats-Unis, parmi un si grand nombre de concurrents, n'au-
raient pas dû trouver place dans la présente discussion.
Voyons, maintenant, M. l'Orateur, les tableaux du commerce
et de la navigation. Ces tableaux font voir qu'en 1887,
le produit des mines s'est monté à $3,805,959; les pêcheries
ont rapporté 86,875,810 ; les forêts, 820,484,746 ; les ani-
maux et leurs produits, $21,246,937; les produits agricoles,
$8,86,325, et les produits manufacturés, $3,()79,972. Ainsi,
vous voyez que les marchandises manufacturées ne forment
qu'une faible proportion comparativement aux autres ar-
ticles.

Je ferai aussi observer qu'en 1876, alors qu'il n'y avait
aucune protection artificielle, les exportations de produits
manufacturés se montaient à 85,000,000, ou à $2,O,000 de
plus qu'à la présente époque. Il est étonnant qu'il en soit
ainsi, après avoir tant choyé et assisté les manufactures.
Nous aurions cru que leurs exportations se seraient montées
à un chiffre beaucoup plus élevé ; mais elles n'ont pas jugé,
sans doute, à propos de le faire. Toute leur ambition, c'est
que le tarif élève leurs prix pour leur permettre de réaliser
de plus grands profits aux dépens du pays. Voilà ce que
font nos manufacturiers. Ce sont de bons calculateus, et
ils comprennent très bien leurs intérêts. On nous a dit
que nous étidns très insensés en cherchant un marché aux
Etats Unis, quand notre marché se trouvait'en Angleterre,
et qu'il était inutile de chercher un marché aux Etats-Unis,
puisque le résultat d'un tel marché serait de créer une con-
currence contre le marché anglais. Les statistiques nous
font voir où vont nos exportations de produits agricoles et
de bestiaux. Il y a six articles que nous produisons et que
nous exportons en Angleterre, et il y en a huit que nous
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produisons également et que nous exportons aux Etats.
Unis. L'exportation de blé en Angleterre a été, l'annéo
dernière, de 5,048,084 minots, d'une valeur de 84,278,418 ;
aux Etats.Unis nous en avons exporté 341,075 minets,
d'une valeur de 825,940. Mais nous avons importé des
EtaLF-Unis 3,550,814 minots de blé, d'une valeur de
83,152,478. C'est-à dire que si nous comparons le blé
vendu par nous au blé que nous avons acheté, la somme
nette déboursée par nous est de $1,391,879.

Le deuxiòme article est l'avoine. Nous avons exporté en
Angleterre 1,627,629 minots d'avoine, d'une valeur de
8509,875; aux Etats.Unis, 40,342 minots, d'une valeur de
$12,210, faisant on tout 8521,00. Ainsi, ces deux produits,
qui exigent un si grand travail de la part do nos cultiva-
teurs, ont rapporté 81,912,9f4, soit exactement 8b7,405 de
plus que la somme obtenue sur notre exportation d'oeufs.
Nous avons exporté en Angleterre 3,348,180 minots de pois,
d'une valeur de 82,026,670; nous en avons exporté aux
Etats.Unis 405,358 minots, d'une valeur de 8331,349. Puis,
vient le fromage, qui a rapporté Si,065,983, et nous avons
exporté 4,076,365 livres de beurre, d'une valeur de
8757,261. Nous avons exporté en Angleterre 63,622 têtes
de bétail, d'une valeur de 85,341,375. L'Angleterre est
notre marché naturel pour les articles que je viens d'énu-
mérer. Voyons maintenant les articles qui ont été exportés
aux Etats Unis. Orge, 9,437,707 minots, valeur, 85,245,968;
foin, 69,450 tonnes, valeur, 8670,749 ; pommes de terre
1,27d,k09 minots, valeur, 8327,602 ; chevaux, 18,z25, valeur,
82,214,338 ; moutons, 363,048, valeur, 61)74,482. Puis
vient le bétail non engraissé, pour lequel nous n'avons pas
do marché on Angleterre, mais que nous expédions à Buffalo,
qui est notre marché pour cette classe de bétail.

Pour l'avoine, les Etats-Unis sont quelquefois rotre
principal marché. Uni grand commerçant m'a dit juste-
ment avant mon départ pour Ottawa, qu'il avait expédié à
Buffalo de l'avoine du Canada, lors-qu'elle ne se vendait que
39 centins le minot à Toronto, et qu'il avait reçu pour cette
avoine à Bulfalo 68 centins le minot, apiès avoir payé le
droit. Le même commerçant a oxp;édié aux Etats-Unis
trois chars de pois, qui lui ont été payés 90 centins le mi-
not, et qu'après avoir payé le droit et le fret, il a réalisé
plus qu'il n'aurait obtenu en Canada. M. Cluxton, do
1eterboro, ci-devant l'un des menmbtes conservateurs de
cette Chambre, en parlant devant l'institut des fermiers,
s'est prononcé en faveur d'une réciprocité illimitée. Il a
cité le fait qu'il avait vendu 180,000 minots d'avoine aux
Etats-Unis, et qu'après avoir payé le droit il avait rèalisé
un bon profit. D'où il suit que si le droit était aboli, les
Etats-Unis seraient pour nous un marché en toute saison pour
les pois, et pour l'avoine, dans presque toutes les saisons.
Pour ce qui regarde la question de savoir qui paie le droit,
on en a parlé, et c'est un point très important. D'après
moi, la prétention qui a été émise l'autre soir par quelqu'un
de la droite, savoir, que notre orge est entièrement sem-
blabie à celle des Etats.Unis, mais que ceux-ci paient 10
contins de plus pour la nôtre que pour la leur, me parait
très étrange.

Je crois plutôt l'honorable député qui disait, l'autre soir,
que les Yankees, généralement, exigeaient un dollar et demi
en éehange d'un dollar. Mais nous devrions considérer ce
point comme l'honorable ministre de l'intérieur considérait
le prix du grain pendant qu'il agitait, dans le comté de
Wellington, la question d'un boni de chemin de fer. Cet
honorable ministre nous déclarait alors que le grain valait
le prix payé à Liverpool, moins le coût du transport. Les :
marchandises de toutes sortes qui sont expédiées d'ici aux1
Etats-Unis, valent le prix qu'elles sont payées chez nos
voisins, moins le coût du transport et autres charges; or, ce
qu'il y a a payer sur l'orge en entrant aux Etats-Unis, est
10 contins par minot. Tous ceux qui font un voyage d'essai
aux Etats-Unis, savent très bien quels sont ceux qui paient'
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le droit d'entrée. On nous a dit qu'un commerçant de la
province de Québec qui avait fréquemment vendu du foin
dans les Etate-Uni, reconnaissait avoir payé $2 de droit
d'entrée, et reçu, après avoir traversé la ligne fontière, $10
par tonne pour son foin. Ce commerçant savait donc qui
avait payé le droit; il savait qu'il avait réalisé $2 du moins
par tonne que s'il avait vécu aux Etats-Unis. La même
ehose est vraie du bétail non engraissé, pour lequel'il n'y a
pas de marché en Angleterre. Ce bétail est acheté dans les
comtés de Wellington et Grey, et expédié à Buffalo, et il est
chargé d'un droit d'entrée de 20 pour 100. Le même droit
est chargé sur les moutons; et sur les navets, même, il y a
un droit d'entrée de 30 pour 100. Nos cultivateurs expé-
dient aux Etats-Unis une grande.quantité de ce dernier
produit, sur lequel, par suite, ils perdent environ l contins
par minot. Dans tous ces cas, nos cultivateurs reçoivent le
prix du marché moins le droit payé.

Pais, nos commerçants de bestiaux sont exposés à des
difficultés et à une grande perte. Ils sont quelquefois accu-
sés de vouloir représenter leur marchandise au-dessous de
la valeur. D'où il suit qu'avec une réciprocité illimitée,
nos cultivateurs ne sauveraient pas seulement le montant
du droit, mais ils seraient délivrés de bien des ennuis que
l'expéditeur a ou jusqu'à présent à rencontrer. Je ferai
maintenant une estimation raisonnable des avantages que
procurerait, par exemple, la réciprocité illimitée au cultiva-
teur propriétaire d'une terre de 100 acres. Voyons d'abord
quelle est la position de ce cultivateur, aujourd'hui, avec six
de ses principaux produits. Supposons qu'il ait récolté 400
minots d'orge sur dix acres en culture, le droit qu'il a à payer
sur cette quantité est de $40. S'il a un cheval de 8100 à ex-
porter aux Etats-Unis, le droit à payer est de 820; s'il a du
bétail pour 8100, le droit à payer est aussi de 830; s'il a
100 livres de laimeà, à 10 contins la livre, le droit à payer est
de $10; s'il a 18 moutons, valant 660, le droit à payer est
de $12; s'il a 5 tonnes de foin, le droit à payer est de 810.
C'est donc une somme totale de $112 que ce fermier sauve-
rait avec la réciprocité illimitée. Un grand commerçant
de foin, de Fergus, me disait qu'il ne pouvait vendre son
foin maintenant; mais que ai le droit était aboli, il pourrait
l'écouler avantageusement aux Etats-Unis. Ce qui parait
épouvanter les honorables membres de la droite, quand on
leur parle de réciprocité illimitée, c'est la taxe directe.

J'ai toujours on peur des dettes, mais dès qu'une dette est
contractée, peu importe la manière dont elle est payée.
Nous avons importé, durant la dernière année, pour 8105,-
000,000 de marchandises sujettes aux droits, et le montant
peigu sur cette somme est de $22,438,303. En 188;, le
pays était plus prospère et nous avons importé pour 8 123,-
000,000, ce qui produirait-et il n'y aurait peut-être pas
83,000,000 en moins-le montant de la taxation dont nous
avons besoin, si nous ne prélevions aucun droit sur les mar-
chandises importées des Etats-Unis. Donc, avec un pou
plus de prospérité et un peu plus d'économie, nous pourrions
attacher les deux bouts ensemble, et mes honorables amis
de la droite n'ont aucune raison de se servir do la recipro-
cité illimitée comme d'un épouvantail. Si le cultivateur
pouvait gagner $100 de plus par cent acres de terre, il lui
importerait peu d'être un peu plus taxé, soit directement,
soit indirectement. Réalisant plus de profit il serait en état
de contribuer davantage au revenu publie. Le "Résumé
statistique " officiel établit que l'Angleterre exporte dans
les différents pays pour 82,266,533,819 de marchandises
qu'elle manufacture elle-même. Le Canada reçoit pour
$35,765 173 de ces marchandises, soit la soixante-troisième
partie du total, ou $15.75 pour chaque 81,000 de ces mar-
chandises. Il ne faudrait pas à l'Angleterre un grand
nombre de manufactures pour fabriquer la quantité de mar-
chandises que lui achète le Canada; mais si nous pouvions
montrer à l'Angleterre que notre intérêt est d'acheter main-
tenant un peu moins chez elle qu'auparavant, nous serions
heureux de ce changement.
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Nous sommes dans le cas d'un jeune homme, qui éloigné
du toit paternel, entreprend de vivre par lui-même. Il écrit
à son père que, vu la distance qu'il y a entre eux, ils ne
peuvent pas commercer commodément ensemble, et qu'il
vaudrait mieux pour lui exercer son industrie ailleurs. Le
rère iépondrait : " Fais pour le mieux ; je ne ferai que me
ijouir de tes succès, et j'espère que ta détermination te
donnera satisfaction." L'Angleterre serait sage en se plaçant
à ce point de vue, dût-elle faire perdre quelque chose à ses
manufacturiers. Mais je ne crois pas que ses industries en
souffriraient aucunement. Voyez, par exemple, les Etats-
Unis, qui ont un tarif plus élevé encore que le nôtre.
L'année dernière, l'Angleterre a exporté aux Etats Unis des
articles en fer et en acier, et d'autres objets fabriqués, pour
$49,000>000, ce qui est une augmentatioi de $ 12,000,000 sur
l'an née précédente. Donc, si nous devenions plus prospères,
nous deviendrions aussi en Canada en état d'acheter davan-
tage sur le marché an9glais. Si nos cultivateurs gagnaient
$50 de plus, chacun, par année, au moyen de la nouvelle
politique maintenant proposée, ils ne laisseraient pas cet
argent en repos et enroulé dans une serviette ; mais ils le
dépenseraient de diverses manières dans le pays, et ils en
dépenseraient, sans doute, une partie sur des marchandises
qu'ils importeraient d'Angleterre. Faites en sorte que le
Canada soit plus prospère, et notre commerce avec la mère-
patrie s'accroitra aussi nécessairement.

Je me souviens très bien des résultats obtenus du traité
de réciprocité de 1854. C'est à peu près le temps où j'ai
commencé à vendre du grain. L'honorable député de
Victoria a en raison de signaler la grande prospérité, qui
existait alors. Cet honorable député nous a parlé de ce qui
est arrivé à Victoria, et je pourrais raconter une histoire
analogue sur le comté de Simce, où les terrains, qui avaient
valu $2,000 par 100 acres, sont arrivés en peu de temps à
une valeur de 86,000, ce qui est une augmentation de 300
pour 100. Les terres étaient en grande demande, les
ouvriers avaient de meilleurs salaires ; il y avait grande
demande en toutes choses.

Les cultivateurs transportaient leurs grains sur des cha-
riots à Toronto, d'une distance de quarante à soixante
milles, pour rencontrer là les goélettes américaines, qui
achetaient du blé blanc, dont nous récoltions la meilleure
qualité, et pour lequel nous obtenions le prix le plus élevé.
Si les cultivateurs se trouvaient à Toronto, lorsque ces goé-
lettes étaient prêtes à recevoir un chargement pour les
Etats.Unis, ils recevaient, généralement, pour leur blé entre
un et cinq centins par minet de plus que le prix payé ordi-
nairement. Tous ceux qui ont vu ce bon vieux temps,
voudraient le revoir encore, et par une judicieuse adminis-
tration et au moyen d'une plus grande liberté commerciale
avec les Etats-Unis, il y aurait encore beaucoup à gagner de
ce côté.

On a dit qu'en 1878, l'une des causes de notre faiblesse
était d'avoir contre nous la balance du commerce. Je vois
par le résumé statistique que, depuis la confédération, la
balance du commerce a été, en moyenne, de $20,000,000 par
année cintre nous ; mais en 1878, on a dit qu'une nouvelle
ère allait s'ouvrir, si nous manufacturions toutes les mar-
chandises dont nous avions besoin, et si, par suite, nous
cessions tout à fait d'acheter en Angleterre. Or, cela ne s'est
pas accompli, et lors de la dernière session, l'honorable mi-
nistre des finances a dû choisir un nouveau point de départ.
Il nous a parlé de l'industrie du fer et de l'acier, et il a im-
posé une taxe sur les produits de cette industrie. Par ce
moyen, nous a.t-il dit alors, 20,000 personnes trouveront
avant longtemps de l'emploi dans nos usines à fer, ce qui
représente une population de 100,000 ames, et nous ne serons
plus obligés d'importer d'Angleterre notre for et notre acier.
Ce résultat n'a pas encore été obtenu, et tout ce que cette
nouvelle politique a produit, c'est une augmentation des
charges qui pèsent sur les cultivateurs, qui ont à payer 50
centins additionnels par cent livres de clous. Le prix des

autres articles en fer ot en acier mamufacturés a été aussi
augmenté. Tel a été le résultat du remaniement du tarif sur
le fer et l'acier, lors de la dernière session. On a répété
souvent que la politique nationale procurerait aux cultiva-
teurs un grand marché pour leurs produits ; mais jsqu'à
présent, aucun fait n'a justifié cette prétention.

Je constate, d'après le recensement fait par les estima-
teurs, qu'en 1886 la population de la province d'Ontario
était do 1,819,026 anes. Elle s'élèvait, en 1878, à 1,646,0'35
£mes ; l'augmentation, en 1886, a donc été de 172,979 âmes.
Si un dizième de cette augmentation était employé dans les
manufactures, ce dizième formerait 17,297 personnes. Or,
l'emploi d'un ai petit nombre de personnes pour la fabrica-
tion des marchandises dont nous avons besoin n'améliore-
rait pas sensiblement notre marché pour nos principaux
produits agricoles. Je ne doute pas que dans les grands
centres manufacturiers, à certaines saisons de l'année,
quand le beurre et les œufs sont rares, le prix de ces articles
peut s'en ressentir dans une certaine mesure ; mais pour ce
qui regarde des articles teis que le blé, l'avoine et les
pommes de terre, le prix n'en serait pas affecté. Je crois
aussi que les prix que nous avons eus pendant les cinq der-
nières années, ne prouvent pas que notre marché se soit
considérablement amélioré. La moyenne du prix du blé,
pendant cinq ans, c'est-à-dire de 1882 à 1886, a été de 88¾
contins. En 1882, il était de 81.01; en 1883, de 81.05 ; en
1884, de 80 centins ; en 1885, de 81 centins, et en 1886 de
73 contins. Ls, moyenne du prix de l'avoine, pendant ces
cinq années, a été de 35 contins. En 1882, il était de 43
contins ; en 1883 de 38 contins ; en 1884, de 33 centins ; en
1885, de 3 L contins ; et en 1886, de 32 contins. Il y a deux
ans, les pommes de terre se sont vendues 15 contins le sac.
Donc, il est clair que les manufactariers n'ont pas été de
grapds con-ommateurs de pommes do terre.

Un autre épouvantail dont on s'est servi, c'est que si
nous votions le libre échange avec les Etat--Unis, nous
serions reniés par l'Angleterre, et que celle ci n'achète> ait
plus rien de nous. Non, en AnLletoe la règle est d'ache-
ter tout le grain qui est expédié sur ce marché, et tous ceux
qui, en Angleterre ont quelque chose à vendre, trouvent
moyen d'en disposer, et cet état de chose se continuera.
L'Angleterre n'exclut personne de son marché, et elle ne
nous exclura pas non plus. Cette idée est simplement lan-
<ée pour effrayer le peuple ; mais je ne crois pas que per-
sonne n'en soit épouvanté. On a oit aussi quo la position
géographique du Canada, vis-à-vis des Etats-Unis, avait peu
d'importance, vu que nous avions des chemins de fer. Je
crois, au contraire, qu'en matière de distance, ou de proxi.
mité d'un marché, la différence entre 50 milles et 5r0 milles
est quelque chose à considérer. Je suis fnflormé que dans
l'Ile du Prince.Edouard, les pommes de terre se vendent 20.
centins le minot, tandis qu'à Toronto, elles valent de 61j à
65 centins le minot. L'avoine vaut seulement 25 con-
tins le minot dans l'lle du Prince-Edouard, tandis qu'à
Toronto, elle vaut 45 contins. Ainsi, c'est la position
géographique qui crée cette différence, et c'est aussi à rai-
son de notre position géographique vis-à-vis des Etats-Unis
qu'il vaudrait mieux pour nous que nos relations commer-
ciales avec ceqx-ci fuesent plus intimes.

Si nous étions aussi rapprochés de la mère-patrie que
nous le sommes des EtatsUnis, nous ne ferions qu'un avec
elle. Mais nous ne le sommes pas. Tout notre désir
serait de l'être; mais nous en sommes séparés par 3,000
milles, et quand nos meilleurs clients demeurent si près de
nous, cotte considération est tîèi imp.ortante. Un commer-
çant a dit qu'il pouvait expédier du grain de Drayton à
Buffalo sans plus de frais que si son expédition était de
Drayton à Toronto. Les cultivateurs ne crignent pas la
concurrence. Le comté que je représente élève le meilleur
bétail qui existe au Canada, et les cultivateurs de ce comté
accueilleraient avec joie la nouvelle qu'on leur ouvre les
marchés de Ncw York, de Détroit etd'Albany, où ils seraient
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capables de lutter avec nos voisins. Nos expositions agri-
coles et industrielles sont visitées par les acheteurs de
Montréal, d'Ottawa, de Kingston et de tout le Canada, et
avec une plus grande liberté commerciale, les acheteurs
nous viendraient également des Etats-Unis. Pour ce qui
regarde le prix de l'avoine, on a dit que l'avoine venant
des Eats-Unis fait baisser le prix de cet article en
Canada. Cola n'est jamais arrivé. Je me souviens d'avoir
vendu l'avoine 25 centins le minot, quand l'avoine améri-
caine était excluo de notre marché, et je me souviens aussi
d'avoir-vendu de l'avoine 55 centins le minot, même dans
le temps où il un venait des Etats-Unis. Notre avoine
était alors transformée en farine, et cette farine dLavoine
était expédiée à New-York. Nos cultivateurs n'ont jamais
réalisés de plus grands profits que ceux réalisés par eux
lorsqu'ils ont eut l'avantage d'expédier leurs produits aux
Etats-Unis.

Un grand nombre de moulins très bien montés, qui pro-
duisaient de la farine d'avoine en Canala, sont maintenant
inactifs, parce qu'ils n'ont pas de marchés. Si nous avions le
libre-échange avec les Etats-Unis, ces moulins pourraient
faire et maintenir ce commerce avec les grandes cités des
Etats-Unis. On a cru, en fondant la Confédération, que le
peuple profiterait beaucoÙp de cette néorganisation politique;
on a cru que les avantages de cotte réorganisation seraient
durables ; mais si, d'un autre cô·é, les aiffaires continuent
d'être conduites comme elles l'ont é:é jusqu'à présent ; s'il
y a une coalition de députés formée pour obliger les pro.
vinces, qui ont construit leurs prop)res chemins de fer, de
voter des subventions et de construire d'autres chemins de
fer dans toutes les parties du Canada, la province d Ontario
reconnattra bientôt qu'elle a fait une errtur, en entrant dans
la Confélération. En 1886, le montant des subventions accor-
dées pour chemins de fer, fut de $2,396,075, et sur cette
somme Ontario n'a eu que 8390,000. En 1887, le montant
des subventions, pour le même objet, a été de $2,075,600, et
Ontario n'a ou sur cette somme que $570,000. -Or, la pro-
vince, qui paie la moitié des taxes, et qui a construit ses
propres chemins de fer, est maintenant appelée à payer des
subventions pour les chemins de fer des autres provinces.
Si cela doit être continué, et que notre dette soit augmentée,
par suite, les contribuables d'Ontario et ceux des autres pro-
vinces manifesteront leur mécontentement.

Ceux qui connaissent la province d'Ontario, savent que
nous avons un réseau complet de chemins s'e fer dans cette
province, que les cantons, des villages et cités ont subven-
tionné conidérablement des chemins de fer, afin d'amélio-
rer leur système de communications. Le gouvernement
d'Ontario a aussi subventionné des chemins de fer. Le
comté que je représente a voté un boni de 8135,000 au
chemin de Credil-Valley. Ce boni a été piyé par quelques
municipalités. Le village de Fergus et lo village de Felora
ont émis pour $J0,000 de débonturer, chacun, et ont
acheté un égal montant de bons de ce chemin de fer. Ce
bons ont été vendus 50 contins par piastre, et chacun de
ces villages a, par suite, perdu $500 dans cette opération.
La ville d'Orangeville a aussi voté une subvention considé
rable au chemin de fer Toronto, Grey et Bruce, et elle a
aussi fait partie du groupe de municipalités qui vota $135,-
000. Elle fit ensuite comme Fergus, en/achetant dea bons
pour $15,000, et perdit pour 87,50d. Ces muniepalités, en
encourageant la construction de chemins de fer, voulaient
créer do la concurrence; mais aujourd'hui, au lieu d'avoir
deux chemins de 1er rivaux, il n'y en a qu'un. La concur-
rence est écartée, et ces munici patités ne peuvent faire trans-
porter leurs grains aussi rapidement que le requièrent les
besoins de la population. Les circonstances dans lesquelles
celle-ci s'est taxée pour chemins de fer n'existent plus, de-
puis que le chemin de fer du Pacifique a absorbé les deux
lignes.

Or, sous ces circonstan3es, M. l'Orateur, je crois que l'on
devrait cesser de subventionner ainsi les chemins de fer.

M. SEMPLE

L'honorable député de Queen (M. Davies) nous a dit, si je
l'ai bien compris, qu'il voulait la continuation de ces sub-
ventions. S'il obtient pour sa province des subventions
sans que cette province ait à les payer, et si ces subventions
sont payées par d'autres provinces, je n'ai pas de peine à
croire que ces faveurs administratives lui vont; mais je crois
que les provinces qui ont construit leurs propres chemins
de fer ne sont pas disposées à payer pour la construction
des chemins de fer des autres parties du Canada. Cette
question a exercé une grande influence lors des élections de
quelques-unes des provinces, Lors de la dernière session,
l'honorable député du Cap-Breton (U. McDotugall) s'est servi
des paroles suivantes:

Je suis prêt à entamer la discussion avec l'honorable député sur cette
question. Je signalerai de suite à mon honorable ami le résultat de la
dernière élection. Mon honorable ami sait bien que la question du
chemin de fer dans l'Ile du Cap-Breton, a été la question sur laquelle les
élections se sont faites en grande partie, dans, cette lie, surtout dans
mon comté. Pour ce qui regarde la politique fiscale du Canada, le
peuple de l'le comprenait que l'on en faisait simplement un cri d'élec-
tion, les partis ne a en servant que pour se disputer la prépondérance.
Mais comme les élections antérieures nous l'avaient déjà démontré, la
question d'un chemin de fer a été la seule que l'on ait fait valoir devant
le peuple lors de la dernière élection.

Ainsi, vous voyez que cctte question de subvention d'un
chemin de for a eu une très grande influence sur cette
élection. Je lirai maintenant un extrait d'un discours du
ministre des finances sur le même sujet, prononcé lors de
la dernière session en réponse à une question de M.
Eisenhau er.

Voici ce que disait cet honorable minisra:
Je suis fort porté à croire que le but de l'honorable député est de faire

biffer ce crédit des résolutions. Je crois que c'est là l'objet qu'il a en
vue. Il sait que M. Kaulbech, l'ex-député de Lunenburg, a insist6 au-
pr ls du ministre des ch ·mins de fer pour faire construire ce chemin de
la façvn la plus pressante. il s'est adressé à tous les membres du
gouvernement, et chaque année il les pressait à ce sujet et insistait au-
près d'eux sur l'importance considérable qui s'attachait à la construc-
tion de ce cbemin. C'était nue entrem"*A d'une certaine importance ;
elle comportait une forte dépense d'argent; mais il représentait que ses
électeurs du comté de Lunenburg étaient extrêmement désireux de voir
construire le chemin. Enfin les fortes représentations faites dans cette
01bambre et les prières urgentes qui ont été multipli6ps pour obtenir la
construction de cette voie importante, ont engagé mon honorable ami le
ministre des chemins de fer et le premier ministre à exprimer l'intention
de demander au parlement les moyens de construire ce chemin. Le
gouvernement supposait que les habitants de Lunenburg att.ichaient une
grande importance à la construction de ce chemin ; mais quand M.
Kaulbach eit retourné dans le comté, le gouvernement a vu que celui
qui avait obtenu la promesse de fair3 construire cette voie, a été défait,
et que le comté de Lunenburg a envoyé ici un adversaire du gouverne-
ment qui avait manifesté le désir de construire le chemin. Le gouver-
nement serait donc parfaitement justifiable de considérer la conduite des
habitants de Lunenburg comme constituant une raison de ne pas entre-
prendre cet ouvrage et de croire qu'ils n'y tiennent point. Uomme le
gouvernement est disposé à donner une certaine aid-, je crois que, en
vue de la construction future du chemin. cela devrait satisfaire lei men-
bres de la gauche. Mais je psne, d'après le ton du discours de l'hono-
rable député d'Halifax (M. Jones). qu'il désire vivement que le gouver-
nement retire cette subvention, et je crois que le gouvernement serait
justifiable de f4ire la chose, vu la façon dont la proposition a été
accueillie. Quant à ce qu'a dit l'honorable député de l'avenir de la
Nouvelle-Ecosse, dans des termes dont je crois qu'il n'était guére délicat
de faire usage, je répDndnai que s'il est bien préparé à rencontrer ses
électeurs d'Halifax-comme il sera probablement bientôt appelé à le
faire-comme moi ou n'importe qui prendrait ma place pourrait rencon-
trer ceux de Cumberland, il serait un homme bien fortuné.

Ainsi vous voyez que c'était une question trò3 impor,
tante. Ces paroles furent pron'oncées par le ministre des
finances, déolarant que la subvention était accordéa dans
l'espérance que le comté de Lunenburg é!irait un partisan
du gouvernement. Mais tel n'a pas été l cas ; les électeurs
de ce comté ont rejuté ces promesses faites dans Io but d'a-
cheter leur conscience et de détruire leurs convictions. Ces
subventions de chemins de fer sont de nature à corrompre
le peuple, et lorsque le ministre des finances prononça ces
paroles devant un grand nombre de députés, nous pouvions
soupçonner ce qu'il ferait dans une circonscription où per.
sonne ne tenait compte de ses remarques. M. l'Orateur,
dans le cas de Lunenburg, les électeurs ont fait leur devoir.
Ils ont semblé croire que le jour viendrait où les desseins de
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la Providence s'accompliraient, et que quelque chose de
mieux leur était réservé. Il est vrai que le ministère ac-
tuel est au pouvoir depuis longtemps; mais si nous exami.
nons l'histoire d'Angleterre, nous voyons que le gouverne.
ment le plus corrompu de cet empire, le ministère Walpole,
fut le plus long ; mais il eut une fin, et nous croyons que
la même chose résultera de la discussion des affaires publi-
ques dans ce pays. Maintenant, une autre question qui mo
vient à l'idée, c'est la question des droits sur le sucre. On a
longuement tiaité cette question. J'ai vu dans les rapports
du commerce et de la navigation que le droit sur le sucre
était de i5 pour 100. On a dit qu'un pauvre homme pou-
vait vivre dans ce pays et re pas payer une piastrede droits.
Ce serait en réalité un bien pauvre homme, et il mériterait
d'aller à l'asile des pauvres. Ce n'est certainement pas un
ouvrier pauvre, car tout ouvrier achète, dans le cours de six
mois, pour une piastre de sucre, et il paie 68 contins de
droits, ou $ 1.34 dans un an. S'il l'achète à la raffinerie de
Drummond, il l'aura pour 81.25, argent qu'il ne paiera pas
comme droit, mais comme protection aux fabricants. Ils
font une petite différence afin de vendre et de tenir les prix
aussi hauts que possible. Je sais de plus, de bonne source,
qu'à Buffalo on peut en avoir pour 81 quatre livres de plus
qu'en Canada. Il faut faire disparaître ce profit extrava-
gant, car un droit moins élevé est notre meilleur chance

-d'avoir le sucre à bon marché ici.

M. EESSON: L'honorable préopinant a fait un discours,
si remarquable, que je ne tenterai pas de le suivre. J'ai-
noté quelques points que je crois dignes d'attention, je pren-
drai la discussion où il l'a laissée. Il a terminé en parlant
du prix excessif du sucre en Canada, à cause du droit. Il
nous a dit que le droit imposé sur le sucre par le gouverne-
ment est de 68 pour 100. Je ne suis pas prêt à discuter les
chiffres cités par l'honorable député, mais je signalerai à la
Chambre le fait qu'en 1878, l'administration que l'hono-
rable député supporterait aujourd'hui, imposa un droit de
$2.39 par cent livres, tandis que le gouvernment actuel
n'impose qu'un droit de $1.58 Voilà une partie de ma ré-
ponse touchant la quastion du sucre. Voici un autre argu-
ment, un plus fort. Le but de l'honorable préopinant, et
des honorables députés de la gauche, a été de prouver que
sous l'union co:nmerciale, ou la réciprocité, le Canada serait
content et heureux. Laissez-moi traiter la question du
ancre aux Etats-Unis; laissant de côté le coût de la produc-
tion, je parlerai du droit. J'ai puisé dans les rapports du
commerce et de la navigation un renseignement tout
exprès pour l'honorable député, et probablement qu'il s'en
rappellera à l'avenir, et alors il n'ira pas en imposer à des
gens intelligents et qui peuvent .lire et penser comme lui,
ou à quelque cultivateur sans défiance ; il n'ira pas faire
croire aux gens que le Canada impose sur le sucre un droit
plus élevé que le droit imposé par les Etats-Unis. Voici le
rapport, et le sucre vient en tête de la liste. Les Etats-
Unis ont importé pour 874,242,000 de sucre, mélasse et
sucreries, et sur cette somme on a perçu un droit de
458,OO,000, soit un taux de 78.15 pour 100.

L'honorable député se plaint du fait que nous chargeons
68 pour 100, et il est disposé à se jeter dans les bras d'un
pays qui charge 78 pour 100. Ainsil'honorable député veut
obtenir des relations commerciales avec un peuple qui sait
protéger ses propies intérêts, et cela parfois en nous impo-
sant des droits excessifs. Cependant l'honorable député veut
faire croire que ledroit sur le sucre est moins élevé aux Etats-
Unis qu'au Canada. Ayons un peu plus de concurrence et
-un peu moins de ligues commerciales, et nous obtiendrons
le même résultat qu'aux Etats-Unis. J'ai prouvé un fait
indiscutable, c'est que les Etats-Unis imposent un droit de
18 pour 100, tandis que le Canada n'impose que 68. Laissez-
moi relever un autre point que l'honorable député a cru
digne de l'attention de la Chambre; et je crois que ses remar-
ques méritent une réponse. Il a traité la question de l'avoine
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Il dit qu'elle se vend ici à meilleur marché qu'elle ne se ven-
drait si nous n'avions pas la politique nationale. Je défie les
honorables députés de la gauche de nier ce que je vais dire.
savoir, que les meuniers ont formé une ligue dans le but de
faire fermer les petites minoteries et de contrôler les prix
de l'avoine en Canada. Dans mon comté, dans la ville de
Mitchell, demeure le président de cette association. Lorsque
la politique nationale fut inaugurée, il déclara qu'il lui
était impossible de vivre en Canada, il vendit ses biens et
s'en alla aux Etats-Unis, où il demeura plusieurs années.
Qu'est-il arrivé? Cet homme est revenu au Canada, et il est
aujourd'hui président de l'association des meuniers, et il
fait de l'argent. Les honorables députés de la gauche sont
bien disposés à profiter de ces ligues commerciales, mais
ensuite ils accusent la politique nationale d'être cause qu'un
bon nombre de moulins sont fermés.

Je défie l'honorable député, ou tout honor3ble député de
la gauche, de prendre le Herald de New.York, le Berald de
Boston, le Courrier de Buffalo, ou tout journal américain, et
de me prouver que le prix de l'avoine sur les marchés amé-
ricains est aussi bon que sur nos marchés. J'ai les tableaux
ici, que je puis citer si cela est nécessaire. J'ai le Rerald de
New-York, le Berald de Boston, le Courrier de Buffalo, le
Globe de Toronto, le Berald de Montréal, et je ne crois paa
qu'un seul de ces journaux puisse être accusé de partialité,
nul n'osera dire que les cotes étaient préparées dans l'intérêt
du gouvernement ou de la politique nationale. D'après le
Herald de New-York, voici quels étaient les prix de l'avoine
le 3 avril:

New-York...... ................. 37 ets * 40 ets par boisseau.
Montréal..................... 42 " 43
Buffalo .............. .,.......... a5 " 591 c
Toronto...... ...... ........... 48 " 49

Un ami en arrière de moi dit que le prix est de 50J ets à
Torunto, maintenant.

M. WE LSH: Il était de 44 conta à Toronto, le 4 avfil.
M. HESSON: L'honorable député a essayé de prouver et

de faire croire aux cultivateurs canadiens que les cultiva-
teurs aux Etats-Unis obtiennent de meilleurs prix qu'eux
pour l'avoine. Je défie les honorables députés de la gauche
de citer les chiffres des deux pays, et je soutiens que nos
produite de la ferme, en général, se vendent aussi cher ici
qu'aux Etats-Unis. Je vais expliquer à la Chambre pour-
quoij e fais cette assertion. Les Etats-Unis ont d'immenses
quantités de produits naturels à exporter. Est-il raisonnable
de penser que nous pouvons avoir un meilleur marché dans
un pays qui a un énorme excédant, que dans un autre ou ne
dernier exporte lui-même ? Les honorables députés de la
gauche ne sauraient penser que le peuple canadien va croire
cela. Prenons le blé. Selon le Herald de New-York, le
prix le plus élevé pour la meilleure qualité de blé, à New-
York, a été de 85Ï cents. Certaines ventes furent faites à
89 et les vendeurs demandaient 89J.

A Montréal, le même jour, le blé s'est vendu 89 et 90
cents, selon le Herald de cette. ville, et si l'honorable député
de Northumberland (. Mitchell) était ici, il admettrait, je
crois, que ce journal est une bonne autorité. Le même
jour, à Toronto, le blé du Manitoba était cot à 91 cents, et
sur le marché correspondant, à Buffalo, il était coté à 84J
et 87 cents. Qu'en pensent les honorables députés? Le
même jour le blé se vendait l¾ cent de plus à Toronto qu'à
Buffalo. Comment, en face de ces chiffres, les honorables
députés peuvent-ils dire que New-York et Buffalo sont, les
meilleurs marchés pour notre blé. Je vous ai donné les
chiffres exacts et j'ai cité le3 journaux, que vous pouvez lire
vous-mêmes. Nous voyons qu'à Chicago le blé se veridait
72J et 72î cents, tandis qu'il se vendait 85 et 89 cents à
Toronto le même jour. A Détroit il se vendait 831 et 85
cents, contre 89 cents à Toronto. A Milwaukee le prix était
de 741 et 75ï cents. J'ai cité ces chiffres avec le plus grand
soin, car je savais que je serais surveillé, et il ne serait pas
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honnête de ma part de citer des chiffres inexacts au pays.
En face de tels faits, que sert-il de dire que le marché amé-
ricain est le meilleur marché pour nos produits. Nous ne
saurions espérer de bons prix aux Etats-Unis, puisqu'ils
cherchent eux-mêmes un marché pour leur excédant. Ce
pays produit les mêmes choses que nous, et il cherche un
marché étranger pour l'écoulement de son excédant. Il est
forcé d'aller en Angleterre, où nous avons un marché.

Je vois dans les rapports du commerce et de la navigation
que les Etats-Unis ont exporté des produits de la ferme pour
une valeur de 8523,000,000. Quo les honorables députés se
rappellent bien cela. Il est d'une importance vitale pour le
peuple canadien de bien comprendre la chose, et de savoir
si le marché uméricain est bien notre meilleur marché, et
s'il serait désirable de faire, dans le moment, des démarches
douteuses que nous regretterions peut-être après avoir aban-
donné notre commerce avec ce grand pays qui a fait plu-
sieurs d'entre nous, duquel nous attendons la protection et
le secours en temps et lieu. Je vous dis qu'il serait de la
plus grande imprudence de briser nos liaisons avec ce grand
pays pour chercher ailleurs un marché plus avantageux pour
notre orge ou une petite quantité de nos pois. Je puis rap-
peler à l'honorable député ce qu'il a peut-être oublié, que
l'année dernière les Etats-Unis avaient à exporter pour
$90,000,000 de blé ; $52,000,000 de farine; $19,000,000 de
maïs ; 815,000,000 d'avoine, et 862,000,000 de lard. Tous ces
articles sont produits par nos cultivateurs, et les Américainb
sont obligés, eux, de chercher un marché étranger. Les
honorables députés prétendront-ils que nous devons tout
simplement produire ces articles à l'état brut et les livrer
aux agents américains, qui réalisent des profits en les expé-
diant à l'étranger, ou devon.-nous faire ce commerce au
moyen de notre propre système de navigation, de nos che-
mins de for que nous avons construits à de si grands frais,
dans l'espérance de consolider notre Confédération, de faire
de nous une grande nation ? Allons-nous donner aux Etats.
Unis notre commerce de transport, et leur permettre de
faire à nos dépens d'immenses profits ? Je dis non. Il nous
faut trouver le meilleur marché possible, et je dis que ce
marché est dans le pays qui ne produit pas ce que nous pro.
duisons.

Cela m'amène à dire que ce que nous attendions de la poli.
tique nationale s'est accompli, cette politique nous a créé un
marché national que nous avons toujours considéré comme
notre meilleur marché La politique nationale nous a mis
en état de consommer dans le pays une grande partie de
nos produits qui sans cela eussent été exportés à l'étranger.
Les Américains consomment environ b0 pour 100 des pro-
duits de leurs fermes. Je crois que les hommes d'affaires,
les cultivateurs, les ouvriers et les travailleurs canadiens,
vivent aussi bien que les Américains. Je puis dire que le
Canada consomme au mons 90 pour 100 de ses produits.
Eh bien, M. l'Orateur, si nous avons un marché national
pour nos produits de la ferme, c'estdi à la politique nationale.
Je dis, M. l'Orateur, que nous avons rempli nos promesses
au sujet de la politique nationale, en donnant de l'emploi
aux ouvriers canadiens.

Nous avons créé un meilleur marché pour ces produits
qui autrement eussent été exportés aux Etats-Unis ou plus
loin.

Je relèverai d'autres remarques de l'honorable député.
Il a mentionné le nom du père de la nouvelle politique des
honorables députés de la gauche, bien qu'il soit difficile de
dire qui est réellement le père dans le moment. C'était
M. Wiman il n'y a pas longtemps; aujourd'hui c'est, je crois,
l'honorable député d'Oxford-Sud. Mais l'allusion faite par
l'honorable député de Wellington-Centre au sujet de M.
Wiman et son discours devant l'union des conservateurs
d'Oiîtario, me rappelle le fait suivant: c'est que l'honorable
député, lorsqu'il discute cette question devant le peuple, ra-
conte une version bien différente de celle qu'il soumet à ses
électeurs, car bien qu'il se dise Canadien je le soupçonne sé-':

M. RESSON

rieusement d'avoir modifié ses vues au sujet du pays où il
doit avoir le plus d'intérêt. Je ne conçois pas que ce mon-
sieur, avec toute sa richesse, consentirait à vivre aux Etats-
Unis dans l'intérêt du Canada. S'il est sincèrement Canadien,
qu'il demeure en Canada; il est assez riche pour choisir
son lieu de résidence, et si réellement il s'intéresse au paye,
qu'il y vienne vivre plutôt que de demeurer sur une île du
New-Jersey. Dans son discours devant le Commercial Club,
de Cincinnati, le 26 mars, voici ce qu'il disait au sujet de l'u-
nion commerci,'le.

Je suis venu pour effacer l'erreur commise il y a cent ans alors que la
déclaration de l'indépendance eût dû s'appliquer à tout ie continent
de l'Amérique du Nord. Le Boston tea-party a produit de bons effets
sur l'Angleterre.

Plus loin, parlant de Canadiens français il dit:
L'Orateur de la Chambre des Communes du Janada est le 24e enfant

de sa famille. Signalez une famille américaine qui ait vingt-quatre
enfants.

Dans quelle intention disait-il cela, je l'ignore. Il dit
plus loin:

le vous apporte le commerce d'un demi-continent.
Que veut-il dire par ces paroles? Prétend-il que les

Américains vont s'emparer de notre commerce ? Si c'est là
son intention, il est à peu près temps que nous réfléchissions
si nous avons des intérêts dans ce commerce. Si les Etats-
Unis ne pouvent nous fournir un meilleur marché que
leur marché actuel, nous devons exporter chez eux 'excé-
dant de nos produits. Il dit plus loin :

Si les Etats-Unis offrent au Canada un libre-échange au moyen de
l'union commerciale, il est évident que le Canada acceptera. Si I' An-
gleterre refuse de sanctionner une mesure à cet effet, nous dirons alors
à la couronne britannique: nous n'ayons plus besoin de vous dans
l'Amérique du Nord.

Voilà un sentiment vraiment loyal. Il sait, et le peuple
des Etats-Unis sait très bien ce que cela veut dire. Je ferai
une autre citation à l'honorable député. L'Advertiser, dO
Boston, citant la résolution soumise à la Chambre par l'ho-
norable député d'Oxford-Sud, dit:

Comme l'a déclaré sir Richard Cartwright, l'admission en franchise
sur nos marchés est le seul privilège commercial qui puisse rendre le
Canada prospère.

Le sénateur frye, qui a étudié ce sujet plus que tout autre membre
de notre Congrès, a exprimé l'opinion que l'alliance des provinces mari-
times du Canada avec les Etats-Unis n'est qu'une simple question de
temps. nl croit que la Nonvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, eu
deux provinces au moins, seront forcées par les circonstances de de-
mander à la Grande-Bretagne une séparation pacifique du Canada, pour
s'unir aux Etats-Unis.

Ce journal ne peut-il pas avoir raison en prenant cette
attitude, et les honorables députés de ce côté ci de la Chambre
n'ont-ils pas le droit d'entretenir de sérieuses appréhensions
sur l'objet réel de leur résolution.

Puis on trouve plus loin :
Il est possible que cela n'arrive pas immédiatement, mais la diseus-

sion publique dans ces provinces tend à ce but, et bien que ce serait un
terrible soufflet à l'orgueil de la couronne anglaise d'abandonner ces
provinces, et de sacrifierle splendide port d'Halifax, qui durant plus d'un
siècle a été le quartier général des forces navales anglaises dans cette
hémisphère, les circonstances sont telles qu'il existe en Canada un fort
parti prêt à tacrifier tout sentiment national pour obtenir le libre-
échange.

De quel parti ce jounal veut-il parler ? Veut-il parler du
parti des honorables députés de la gauche ou du parti con-
servateur ? J'espère que les honorables députés de la
gauche prendront cela en considération, et se rappelleront
que c'est un langage très grave, en autant qu'il est question
de votre amour pour la mère-patrie. Je suis heureux de
dire, en toute sincérité, qu'il y a du côté de la gauche des
hommes aussi loyaux que de ce côté ci ; mais je suis peiné
de le dire, il y en a un bon nombre qui entretiennent
d'autres sentiments, et qui ne se gênent pas de le dire pri-
vément ou enr public. Je crainà que ce soit de ce parti-là
dont veut parler ce journal, lorsqu'il dit que ces hommes
n'hésiteraient pis à briser tous liens avec la mère-patrie
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pour quelque avantage insignifiant. Nous avons de plus de 59 pour 100, et sur la poterie 56 ; mais que lui importe,
amples renseignements sur ce sujet. M. Wiman déclare, à puisqu'il peut acheter ses bijoux à 10 pour 100.
Saint-Paul: Un autre droit qui, j'en suis sûr, va réjouir le pauvre

Le Canada est le marché naturel des fabricants américains. homme et faire sourire de contentement sa femme et ses

Est-ce cela ? Est-ce la but des honorables députés de la enfants, c'est le droit de 64 pour 100 sur le riz. Comparez
gauche que les Etats-Uni produisent pour nous ? Je dis cela au droit canadien. Je ne sache pas que l'on perçoive
guenon; nous avons nos industries, quelque chose sur le riz ici; mais aux Etats-Unis le pauvre
que nn;nuavnnomutre.homme peut obtenir ses bijoux à 10 pour 100.

L'union commerciale veut dire la création d'un marché pour l'excé- L'honorable député de Welliungton-entre a dit que nos
dant américain q1'a chassé la protection. Le Congrès américain aurait . .
naturellement le contrôle sur le tarif, ce paye étant le plus grand, tandis villes et nos villages se développaient, mais cela'aux dépens
que l'argent perçu serait distribué d'après le système de la capitation. des cultivateurs.

L'union commerriale signifie ce qui eût été accompli si la déclaration Je dois dire que les cultivateurs sont contents de voir
de l'indépendance se fût appliqnén au continent entier.

Le Canada souo l'union commrciale ne pnurrait plus résister à la les villes progresser, car ils aiment toujours à avoir un
force attractive de l'absorption politique. marché national à leur porte. Cet honorable député vit

Si l'Angleterre ne consentait pas, nous verrions la plus grande crise dans un des jardins d'Ontario. Wellington, Perth, Bruce,
craignez nn cn autoston eaalr, comJe ies ous orr la oiti Huron, Waterloo, Middlesex et Brant sont au nombre des

d'un continent; la plus grande parie de l'Empire britannique sera aux meilleurs d'Ontario, et cependant la lamentation vient de
Etats-Unis, s vous en voulez, là, de Huron et de Waterloo. Je dirai quelques mots à

Si l'Angleterre refuse de sanctionner ce projet, nous lui dirons, "noua l'honorable député de Waterloo dans quelques instants. Les
lamentations partent des jardins d'Ontario, mais ces plaintes

Après avoir eu des citations comme celles là, je demand - sont faites dans un bat. L'idée est d'en faire un argument
rai aux honorables députés de la gauche, si nous n'avons contre le gouvernement. On veut jeter de la poudre aux
pas raison de douter de leur sincérité, lorsqu'ils font con- yeux des cultivateurs, mais je vais voir à ce qu'on ne réus-
naître leur désir de rompre les liens qui nous unissent à la siese pas.
mère-patrie. D'après les déclarations des promoteurs de Je demanderai à l'honorable député où sont les formes
ce projet du côté américain, et d'hommes éminents de ce vacantes dans We.lington ? Il n'y en a ni dans Wellington-
côté-ci de la frontière, leur unique objet est de rompre nos Sud, ni dans le nord, ni dans le centre. Dans plusieurs cas
liens avec la Grande-Bretagne. Pour ma part, je protes- -et c'est peut-être une des causes de l'exode-les cultiva-
terai toute ma vie contre un semblable mouvement. Nous tears ont constaté que la culture du grain n'était pas aussi
avons éié trop bien traités par la mère-patrie, qui nous a profitable qu'auparavant. Ils trouvent qu'il y a une plus forte
aidés en maintes circonstans, pour lui tourner le dos d'une concurrence, et ils eussent probablement quitté le pays sans
manière aussi indigne. Etje ne consentirai jamais à accorder, le fait que le gouvernement leur a ouvert de meilleures
sur nos marchés, de plus grands privilèges aux Etat-Unis communications avec la mère.patrie, et créé de meilleurs
qu'à l'Angleterre. Je ne serai jamais d'opinion qu'il faille marchés en augmentant les facilités de transport, par che-
accorder aux Etats-Unis un échange plus avantageux que min de fer et par la navigation. Nous avons obtenu de
celui que nous accordons à la Grande-Bretagne. Agir meilleurs prix que jamais, sur le marché de Liverpool, mais
dans cé sens serait être déloyal, et je dois dire que ceux malgré cela le prix du grain est tout aussi bon sur le mar-

qui tendent vers un tel but méritent l'accusation de man- ché américain, à raison du grand excédant do ce pays C31a
quer de loyauté aux liens anglais. L'honorable député de n'existe pas seulement sur ce continent; si vous allez dans
Wellingtor-Centre (M. Semple) a parlé longuement de la l'Inde, en Russie ou en Chine, vous pourrez voir que le
taxe imposée sur le peuple par la politique nationale, et il marché est inondé. Cet état de chose se poursuit d'année
veut que nous adoptions le tarif américain pour échapper à en année.
cette imposition. Sous la politique nationale la taxe sur L'ouverture des Etats de l'ouest, l'ouverture de notre
nos importations est d'environ 23 ou 24 pour 100, mais j'ai Nord-Ouest, où vingt millions de boisseaux de grain atten-
en ma possession un état, pris des rapports du commerce dent un marché, ont contribué à cela. Peut-on vendre ce
et de la navigation des Etats.UTnis, contenant le total des grain du Nord-Ouest à Chicago, à Milwaukee ou à Minnea-
importations dans ce pays, et le revenu perçu. Le total polis, lorsque les Américains en exportent de plus grandes
des importations s'éleva à $450,000,000, sur laquelle somme quantités de leur pays. Les cultivateurs du Canada con-
on a perçu $212,200,000 de droits, soit 47.10 pour 100. Les prennent qu'ils ne peuvent réaliser des profits en exportant
honorable députés de la gauche sont prêts à se jeter dans les ie grain, et en conséquence ils ont agrandi leurs fermes
bras de ceux qui taxent leurs importations de 47 pour 100, pour élever du bétail, et par ce moyen ils ont trouvé un
cependant il se plaignent de la taxe peu élevée que nous meilleur marché. Nos cultivateurs réussissent très bien, et
avons imposée sur nos importations. Ils disent qu'en je ne sache pas qu'ils se plaignent. Ce n'est qu'ici que j'en-
Canada le pauvre homme est terriblement taxé; qu'ils tends parler de leur misère, plaintes soulevées dans le seul
examinent donc les rapports des Etats-Unis, ils pourront but de nuire au gouvernement, à la politique nationale, objet
voir quel avantage a le pauvre homme dans ce pays, de la haine éternelle des hónorables députés de la gauche,

Sur les articles en laine, dont la valeur des importations haine qui les tiendra dans l'opposition tant qu'ils ne s'en
s'élève à $60,000,000, on perçoit $35,000,000, ou 58. 81 débarrasseront pas. Je défie de nouveau l'honorable député
pour 100. Les honorables députés de la gauche sont-ils de dire qu'il y a des fermes vacantes. Plusieurs cultivateurs
prêts à accepter un tarif qui ne nous laisse aucune influence qui n'avaient que 50 acres en ont 100, d'autres qui en avaient
et qui impose une taxe de 58 pour 100 sur les laines dont a 100 en ont 200, et plusieurs fils de cultivateurs sont allés au
besoin le pauvre homme. Les honorables députés de la Nord-Ouest on aux Etats-Unis. Pendant que je suis à cette
gauche se plaignent de la rigueur de notre tarif sur le fer et question, je puis tout aussi bien parler de mon honorable
l'acier ; les Américains imposent un droit de 40. 92 pour ami de Huron-Sud (M. McMillan). Dans son discours,
100 sur ces articles. Sur le coton ils imposent un droit de l'autre soir, il a lancé un défi. Je cite des Débats. Faisant
40 pour 100 ; sur la soie 49 pour 100 ; sur les bijoux et les allusion au discours prononcé par l'honorable ministre de
pierres précieuses-je désire attirer l'attention des honora- l'intérieur, en réponse à l'auteur de cette résolution, l'hone-
bles députés de la gauche sur cet article, qui est d'une im- rable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), voici
portance majeure pour le pauvre homme~-10. 58 pour 100, ce que disait l'honorable député de Huron-Sud (M. McMil-
voilà de quels avantages jouit le pauvre homme aux Etats- lan):
Unis. Il ne paie que 10 our 100 sur les pierres précieuses, L'honorable député a pris son rapport du Bureau des Industries, et je
mais 58 pour 100 sur la aine. Sur les verreries le tarif est le défie de me montrer dans tout ce rapport quelque chose qui ne soit pas
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exact avec ce que je viens de dire. Je ne crains pas qu'aucun honorable il aurait causé du tort non seulement à mon comté, mais
député puisse venir me contredire. aussi au sien. Il peut faire ce qu'il voudra du sien, mais

Eh bien, nous allons voir si je puis prouver cela. J'ai le comme voisin je proteste contre cela. Je crois que je puis
livre même que l'honorable député a cité. Je vais vous lire aller plus loin et dire que la valeur de la propriété immo-
ce qu'il a dit sur ce sujet : bilière a augmenté, comme je l'ai dit, entre 1882 et 1886

On a beaucoup palé de la baisse sur la valeur de lapropriété foncière dans le comté de Perth; mais lorsque vous un venez à
dans la province d'Ontario. 'En ma qualité de fermier, je dirai %ne ce l'évaluation totale des formes et de la propriété mobilière,sujet est peut-être l'un de ceux que je connais le mieux, comme jai en tel que les bestiaux, les intruments agricoles, y comprisplus d'occasions qu'un bon nombre de cultivatenrs dejne delavaeu
de la propriétu foncière dans les comtés de Huron et de Forth. J'ai en les maisons sur les fermes, qui sont les éléments d'une
l'honneur d'être nommé, il y a douze mois, pour évaluer toutes les juste évaluation, vous voyez que M. Blue porte cette éva-
ropriétés foncières du comté de Perth pour des fins de répartition. luation en 1882 à $34,296,739, et en 1886 à 835,05),249; ceJ'étaie accc;mpagné par quelqu'un, et j'ai évalué chaque lot de terre. Or,

e sais, M. l'Orateur, que la baisse sur la valeur de la p été foncière qui fait une augmentation de 8762,510. Nous voyons done
dan. ce comté est généralement de 10 à 15 pour 100, et d un percentage que même par le plus mauvais rapport que nous ayons du
plus élevé dans certains cas. Je suis certain que la même baisse s'est comté, parce que ÏM. Blue, dont les honorables messieurs
produite dans le comté de furon, auquel j'ai l'honneur d'appsrtenir. invoquent l'autorité, n'était certainement pas un ami des

Maintenant nous allons voir ce que dit M. Blue à ce sujet, conservateurs, et nous ne lui demandons aucune faveur, que
et aussi ce qu'a dit l'honorable député dans une autre occa- le comté de Perth se trouve évalué à 8762,510 de plus que
sion, pris sous serment,n'agissant pas dans un but politique, dans le rapport de l'honorable monsieur.
alors qu'il avait été choisi, comme il l'a dit, pour évaluer Je dirai maintenant quelques mots du comté de l'honora-
les fermes dans le comté de Perth, et il ose se servir de ce ble monsieur. Suivant le rapport de M. Blue, en 1882, là
langage contre, je n'hésite pas à le dire, un des plus beaux valeur de la propriété de ferme y était de 847,289,529. En
comtés du Canada J'accepte le défi, et je fais ma preuve. 1886, nonobstant toutes les larmes de regrets et de désespoir
J'ai son propre rapport, et je citerai le rapport de M. Blue que l'honorable monsieur a versées, malgré la dépopulation
touchant la valeur de la ferme dans ce comté. En 188L, du pays, l'approvisionnement des fermes, l'augmentation
c'est l'année qu'il a mentionnée dans son discours, et je des hypothèques, car les hypothèques ont augmenté pour
prendrai sa déclaration assermentée, car j'ai envoyé chez le la raison que les cultivateurs ont augmenté leurs fermes,greffier pour l'avoir. En 1882, dis-je, lui et son collègue, W. c'est-à-dire que lorsqu'ils possédaient 50 acres ils en ache.
Long, firent leur déclaration sous serment. En 1882,d'après taient 100 autres, ou bien I)rsqu'ils en possédaient 1u ils
le rapport fit par le conseil du comté, dans sa session de en achetaient 200 autres, de sorte qu'ils ont sans doute aug-
juin la valeur de la propriété dans le comté de Perth était de monté leurs dettes, mais malgré cela, en 1886, d'après M.819.408,293, propriété foncière, soit une moyenne de 835.67 Blue,la valeur de la propriété avait augmenté à $49,110,033;
l'acre. Maintenant, j'ai le rapport de M. Blue, qui donne soit une augmentation de 81,820,504. Si l'honorable monsieur
ces chiffres moins une fraction. Je vais vous citer mainte- désire plus tard avoir des informations, il pourra se les pro-
rant ce que dit l'honorable député touchant la valeur de la curer dans le rapport de 1887. L'honorable monsieur a dirigé
propriété en 1886,l'année qu'il a fait un rapport, en laiseant ses attaques contre la province d'Ontario. Nous voyons qu'en
de côté, je crois, tous les édifices et autres choses de ce 1882, les fermes, les bâtiments, les instruments agriqoles, et
genre. les troupeaux étaient évalués à $948,000,000, et en 1886 à

Le rapport de l'honorable monsieur est comme suit: 8989,497,000. Voici ce que dit M. Blue à la page 5 de son
$24,930,99fl. Je vous ai dit qu'il était de 819,408,000 en rapport do novembre 188ti :
1882. L'évaluation de 188.1 faite par la corporation était .. .de L'évaluation 18e44,000,sit6367e pnar lacrotonsitr Ces evaluations sont tirées de l'inventaire daos cultivateurs, du moisde $18,445,000, soit 835.67 de plus par acre. La monsieur de juin. Elles démontrent une augmentation sur les chiffres de l'année
qui a dit que la propriété immobilière avait baissé de 10 dernière de $21,587,804 sur les propriétés de fermes; se,518,849 sur les
ou 15 pour 100 dans les comtés de Perth et de Huron, asser- troupeaux; $1,931.211 sur les instruments aratoires, et un peu plus de
mente que lorsqu'il a fait ce rapport, la valeur immobilière 31,000,000 sur les bAtiments, soit un excédant sur la valeur de 1885 d'en-
était de$2i,930,996, soit 84!.40 par acre, faisant une aug- viron $31,338,171, et de $11,195,106 sur la valeur des quatre années.

mentation de 86.7zi pur acre au-dessus de la valeur taxée. Il va plus loin et il dit :
Maintenant je vais donner d'autres informations à l'honora. Comparées à celles do 1882, l'augmentation dans toute la province
ble monsieur. De crainte qu'il ne doute de ma parole, je d'Ontario était, en 183, de $11,195,1O6.
lui enverrai le rapport, et il pourra constater par lui-même. Maintenant, qu'est ce que le peuple va penser d'un homme
Le conseil s'est assemblé en juin 1887. Le rapport de l'ho. qui, pour des simples fins de parti, chcreho à lui faire croire
norable monsieur était devant lui et ils l'ont consulté. Le que le pays s'en vi à la ruine, et cela pour la mesquine
conseil, en cotisant les différentes municipalités-j'omets les ambition de gagner quelques avantages politiques ? L'ho-
villes et les cités, parce qu'elles n'ont rien à faire avec les norable monsieur ne s'est pas arrêté 1a. La ra!sou pm
fermes-a porté l'évaluation de la propriété immobilière laquelle je m'occupe autant de l'honorable député de Huron-
sous le même titre que fait mon honorable ami dans son Sud est parce que j'ai beaucoup de respect pour son opinion.
rapport; et lorsqu'il l'évaluo à $21,930,000, .le conseil la Puisque mon comté l'a engagé pour faire un certain ouvrage,
perte à $22,908,000, ou en d'autres termes à environ un c'est qu'il avait sans doute une bonne opinion do son juge.
million et demi de plus. Probablement que l'honorable ment comme estimateur. L'honorable monsieur est allé
monsieur en connaît plus sur cette question que tous les plus loin encore. En parlant des troupeaux il a dit-je cite
préfets et les baillis du comté de Perth; probablement qu'il des Débats :
en connaît plus maintenant que lorsqu'il a fait cet état as- En 1887, M. l'orateur, il y avait 70,000 têtes d'animauxde moinsdans
se-monté; il connaît plus que M. Blue en 1882. Je ferai Ontario que deux ans auparavant. Les cultivateurs sont certaineineut
présent de mes chiffres à l'honorable monsieur, et je lui de- dans une bien mauvaise condition. Je crois que ce sont les cultivateurs
mande de faire apologie à la Chambre et à mon comté d'a- qui sont dans la plus mauvaise candition de toutes les classes de la

mand defair aploge à a Cambr età mn coté 'a-population de ýZprorLice d'Ontario.
voir fait un tel rapport. Il a encore dit

Maintenant, M. l'Orateur, vous auriez peine à croire,
après la manière pieuse avec laquelle l'honorable monsieur D'après le rapport du mois d'août dernier que j3 viens de recivoir,
a fait son rapport, qu'il aurait essayé de faire quoi que ce nous avons 70,682 chevaux et animaux de moins qu'en 1882.
soit qui pût infliger une tache à un comté voisin, qui, je Voyons ce que dit M. Blue à propos de cela. Je trouve
crois, ne lui a fait aucun mal, et qui l'a choisi pour son -dans le rapport de M. Blue qu'en 1382 nous avions 503,994
jugement sain,-je ne doute pas qu'il ait un bon jugement. chevaux ; en 1836 nous en avions 569,649 ; sait une aug-
Il est difficile de croire que, pour des simples fins de parti, . mentation de 60, ;51. Ce monsieur parle aussi des bêtes à
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cornes, mais je prends les chevaux et les bêtes à cornes
ensemble. Il y en avait en 188 ,, 1,680,056 ; en novembre
1887-j'ai fait demander exprès les derniers rapports-le
nombre se montait à 1,948,264, ce qui fait une augmentation
de 340,280. Cependant l'honorable monsieur a dit que le
nombre en était moins grand qu'auparavant. Il passe pour
un homme juste et honorable sur les questions publiques, et
cependant il discrédite non seulement son comté et le mien,
mais toute la province d'Ontario. Si nous prenons les deux
ensemble, les chevaux et les bêtes à cornes, nous trouvons
qu'au lieu d'y en avoir 70,000 de moins, tel que le dit l'honora-
ble monsieur, il y a un excédant en 1886 sur 1882 de406,671.

L'honorable monsieur a aussi mêlé à cette question celle
des moutons, et il a essayé de nous aveugler avec de la laine.
Il est vrai que nous avons moins de moutons qu'auparavant,
mais il n'en parlait pas lorsqu'il disait que nous avions
70,000 tètes d'animaux de moins. Le fait est qu'il a réuni
les moutons, les bêtes à cornes et les chevaux ensemble,
et, comme je l'ai dit, il a essayé de nous aveugler avec cette
question de laine, mais il n'a pas réussi. Nous allons encore
voir ce que dit M. Blue sur ce sujet. A la page 62 de son
rapport, il dit que la valeur des animaux, en 1882, était de
$98,325,797; en 1886-l'honorable monsieur a dit que nos
cultivateurs avaient exporté tous leurs animaux à Buffalo
parce qu'ils étaient trop pauvres pour les nourrir-elle était
de $107,000,000, soit 88,883,843 de plus. Cela récompense
pour les moutons, je suppose.

Quelques VOIX: Question.

M. RESSON: Je ne crois pas que les honorables mes-
sieurs soient encore prêts à voter. Quand le temps sera
arrivé pour cela, ils avaleront cotte question comme ils z)nt
fait de beaucoup d'autres, et voteront contre la politique
nationale comme ils l'ont fait dans le passé.

J'ai encore une dose à donner à l'honorable député de
Wellington-Nord (M. McMfullen). Ce monsieur n'a pu
s'empêcher de parler de mon comté. Soit volontairement
ou non, il a fait la même erreur que les autres. Il peut
avoir emprunté ses chiffres de certain autre monsieur, mais
à tout événement il a fait entendre le même cri de déses-
poir que les honorables messieurs de la gauche. Il a dit
que les fermes dans Wellington avaient été hypothéquées
pour une très grande partie. Il peut connattre plus que
moi sur les hypothèques, car cela est dans son genre d af-
faires. Il connaît quelque chose sur les malheureux culti-
vateurs qui résident là, et je pense aussi que ces derniers se
rappellent de lui. Je désire donner à l'honorable monsieur
une meilleure idée de son propre comté que celle qu'il en a
lui-même. Je suis peiné de voir qu'un homme qui repré-
sente un aussi noble comté que celui de Wellington tombe
dans la même erreur que l'honorable député de E[uron-Sud
a commise. Il a dit qu'il y avait en une grande baisse dans
la valeur des propriétés de fermes, et à l'appui de son
avancé il a cité des chiffres se rapportant à son propre
comté. D'après le rapport de M. Blue, la valeur des pro.
priétês de formes dans' Wellington, en 1882, était de
834,354,286, et, en 1886, de $35,416,621, soit une augmen-
tation de 61,060,000 et au delà.

Je porte intérêt à mes voisins, et comme d'honorables
messieurs ont parlé des comtés avoisinants le mien en di-
sant qu'il s'y faisait sentir un besoin de prospérité, j'exa-
minerai quelle a été la cause de cet état de chose et jus-
qu'à quel point cet avancé est vrai. La nuit dernière l'ho.
norable député de Waterloo-Nord (M. Bowman) est tombé
dans le même défaut. Il n'a pas commencé; mai4 il a
fini par des lamentations. Il a dit que la valeur des pro-
priétés de son comté avait baissé, et comme il prête de l'ar-
gent je présume qu'il veut s'instruire sur ce sujet. Il est
un très bel homme, il représente son coimté consciencieuse-
ment et bien, mais je ne crois pas que ses constituants lui
soient bien reconnaissants d'avoir parlé de ce ioble comté

-comme il l'a fait. S'il y a un comté qui plus. que tout au-

tre a fait sa part de progrès et même plus que sa part, s'est
ce grand comté de Waterloo ; et s'il y a un homme qui
devrait s'enorgueillir de cela c'est le représentant des Alle.
mands de ce comté, qui sont aujourd'hui les plus industrieux,
les plus laborieux et les plus honnêtes citoyens du Canada.
Il faut admirer leurs belles maisons, leurs fermes magnifi-
ques, et l'accroissement de leurs villes superbes.

Que l'honorable monsieur aille dans la ville où il réside,
Waterloo, qu'il examine autour de lui, et qu'il vienne ensuite
ici se plaindre de la politique nationale. Il ne pourra
s'empêcher de dire que c'est cette politique qui a bâti la
ville où il réside. Voyez Berlin, à un mille et demi de là,
c'est un modèle parfait de progrès. Je pourrais dire que
c'est uno Manchester en petit. Qu'était-elle avant la poli-
tique nationale ? Je dis sans crainte qu'à l'exception d'une
seule société commerciale, M. Erb. Érown et Cie, qui sont
des grits fanatiques, il n'y a pas un seul manufacturier dans
cette magnifique petite ville qui n'admettra pas que c'est
la politique nationale qui a fait leur commerse ce qu'il est.
Je suis surpris que mon ami de Waterloo ait le courage de
dire qu'il représente l'opinion des manufacturiers de cette
ville. Depuis l'entrée en vigueur de cette politique, elle a
doublé sa richesse et sa population. Je défie l'honorable
monsieur de se lever et dire qu'il représente l'opinion des
manufacturiers de cette ville, car ils ont donné un vote
unanime pour la politique nationale. Il fut élu par accla-
mation en 1874 après avoir déjà représenté le comté. Per-
sonne n'avait alors osé se présenter contre lui.

C'était un comté reconnu depuis des années, où les con-
servateurs n'avaient pas besoin de se montrer, et ce n'est
que.lorsque la politique nationale eut fait tant de bien wa
peuple de ce comté et de cette ville, que mon honorable
ami fut défait par le monsieur qui a représenté ce comté
depuis 1878 jusqu'à la dissolution des chambres en 1882.
Le monsieur dont je parle est M. Kranz. Quoique l'hono.
rable monsieur qui représente aujourd'hui le comté ait déjà
été élu par acclamation, la ville de Berlin a donné un vote
solide de 250 voix-de majorité contre lui. S'il a le droit de
dire qu'il représente l'opinion des cultivateurs sur cette
question, je lui nie de dire qu'il représente celle de ceux qui
sont engagés dans les industries manufacturières de cette
ville, et de prétendre qu'ils ne sont pas en faveur de la
politique nationale. Qu'il aille dans sa ville natale, où il a
vécu pendant longtemps, où il est hautement respecté, car
je ne crois pas qu'il y ait dans ce comté un homme plus
respecté qu'il ne l'est, parce qu'il a des amis et des parents
partout, et il a représenté Waterloo-Nord avec habileté et
distinction. Cependant il n'a pu avoir une majorité dans sa
propre ville, bien que dans les campagnes il a réussi à
aveugler les cultivateurs. Dans sa ville même il y a eu
une majorité de 58 voix contre lui.

Je crois avoir assez parlé de ces honorables messieurs, et
peut-être même plus qu'il ne le fallait. Moi pour un, j'enre-
gistre ici mon protêt contre la tentative de confier entre les
mains du gouvernement des Etats-Unis le pouvoir d'impo-
ser le montant des taxes que le peuple de ce pays aura à
payer sur les importations qu'il voudra faire. Je proteste
contre la pcsition où nous serions de nous en rapporter à
eux pour ce qu'il leur plairait de nous accorder pour les
dépenses publiques du pays. Je proteste contre le fait
que le Canada aurait à céder ou à abandonner ses droits
de légiférer sur ces questions, et de décider suivant qu'il le
jugera à propos ce qui conviendra le mieux au peuple. Voua
pouvez m'appeler ultra-loyal si vous le voulez, mais je pro-
teste, et tant que je vivrai je protesterai contre toute mesure
qui tendra à notre séparation d'avec la vieille patrie que
tous nous aimons tant. Je crois que s'il y a une chose que
nous devons surtout désirer, ce serait que la mère-patrie fît
avec nous et ses colonies pour nous encourager et nous aider

1 dans les temps de détresse, un grand zollverein entre toutes
les nations étrangères, et nous donnât droit à ses marchés à
des conditions qu'elle refuserait aux autres pays. Je croia
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que c'est ce que nouî devrions chercher plutôt que de tourner
ledos à l'Empire Britannique et à notre glorieuse Reine. Je
dis que c'est là un devoir sacré pour nous sujets anglais, et
que c'est aussi notre intérêt de garder notre mère-patrie. Je
croir que nos intérêts sont dans cette direction, et même, en
nous plaçant au point de vue des plus petites choses, il est
de notre avantage de garder ces relations par tous les
moyens possibles, et do les resserrer do 1?lus en plus. Sur-
tout, ne permettons jamais aux Américains de législater pour
nous sur des matières que nous connaitsons mieux qu'eux.
Je crois qu'ainsi le peuple sera content et prospère comme
il l'est âuurd'hui, a part quelques politiciens dans ce pays.

M. WILSON (Elgin): M. l'Orateur, je propose l'ajourne-
ment du débat.

Quelques VOIX. Non, non.
Quelques VOIX. L'ajournement.
M. WILSON : M. l'Orateur, comme il ne parait pas que

ce soit le désir des messieurs de l'autre côté de la Chambre
d'ajourner à cette heure avancée de la nuit, je me soumettrai
certainement à leurs désirs et à leurs voeux. Ils ont la
majorité, et. comme nous sommes la minorité il faut sans
doute nous soumettre, comme nous l'avons toujours fait, avec
la meilleure g iace possible. Mais une question de ce genre
impliquant des résultats qui peuvent être d'une sérieuse
considération pour le pays, unu question à laquelle nous
sommes tous profondément intéressés, devrait être considé-
rée et discutée en temps opportun. Ce n'est guère un temps
opportun à cette heure avancée, pour une personte d'expri-
mer ses idées et ses raisons sur le vote qu'il peut.être appelé
à donner. L'honorable déput. de Pet th-Nord (M. Hesson)
m'a plus ou moins amusé. Je ne sais réellement pas s'il
était t.érieux dans les avancés qu'il a faits, s'il désirait faire
comprendre à la Chambre qu'il discutait la question de la
réciprocité illimitée, ou bien s'il a fait quelques remarques
dans le but de féliciter quelques honorables députés de ce
côté-ci de la Chambre sur la manière avec laquelle ils ont
fait leurs a-scours. Je suis surpris qu'un honorable député
de cette Chambre ait oublié, comme il l'a fait, ce qui est
convenablo et juste, jusqu'à aller accuser délibémément un
autre député du chercher à aveugler le peuple de la Puis-
sance du Canada, avec de la laine. Je regrette qu'il ait
affirivé détibérément et positivement, de son siège en Cham-
bre, que mon honorable ami de Waterloo-Nord, (M. Bowman)
a réuL-ýi à aveug ler avec de la laine des cultivateurs do cette
localité. Prétend-il que les cultivateurs sont si ignorants
qu'ils ne sauvent pas quand et comment ils doivent enregis.
trer leur's votes ? Il s'imagine peut-être qu'il s'adresse lui-
même en eeLtt chambro à une classe d'ignorants; mais je
lui ferai savoir distinctement que j'ai eu l'opportunité de
rcncontrer des cultivateurs dans différentes parties du pays,
et qu'aucune classe de la société dans la Puissance n'est plus
intelligente et ne comprend mieux ses propres intérêts
qu'eux.

Je puis dire à l'égard des re'narques qu'il a faites sur
mon hoiorable ami de Huror-Sud (M. McMillan), que les
avancés que ce monsieur a faits sont en tous points exacts.
Je crois que tout homme impartial qui m'écoute admettra
avec moi que si nous prenons en considération l'ouverture
dem nouveaux territoires du Nord-Ouest et l'émigration de
beaucoup de personnes qui sont parties du pays pour s'en
aller aux Etats-Unis, les propriétés de forme en Canada
n'ont pas aujourd'hui la même valeur qu'elles avaient il y a
quelques années. Mais il importe peu que les propriétés
soient évaluées haut ou bas. Il y a un certain montant de
taxes à prélever, et si la propriété est évaluée haut, le
montant de la taxe sera haut, tandis que Si elle est évaluée
bas, le montant de la taxe sera bas. Voilà pourquoi la
valeur de l'évaluation de la propriété n'est pas une indica-
tion certaine de sa valeur iéelle. L'honorable monsieur a
avancé une autre chose que je n'admets pas. L'on a pris
l'habitude de l'autre côté de la Chambre, lorsque ces
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honorables messieurs se lèvent pour parler, de nous lancer
l'accusation que non seulement nous ne sommes pas loyaux,
mais que même nous décrions le pays.

Je défie aucua honorable député de la droite de citer un
seul fait où un député de ce côté-ci de la Chambre ait en
quelque façon décrié le pays. Ce sont eux qui le décrient.
Aucun député de la gauche n'a dénigré son pays. Nous
avons simplement dit ce que nous croyens être vrai, et je
suis encore à me demander si quelqu'un de nous peut avoir
tort de dire la verité. Il peut être très naturel pour les
honorables messieurs de la droite de cacher la vérité ou de
ne pas exprimer librement et avec franchise ce qu'ils re.
connaissent être des faits. Je ne veux pas, M. l'Orateur,
décrier mon pays. Nous avons un pays aussi beau que
tout autre sous le soleil. Nous avons-une classe d'habitants
qui ne sont peut-être pas surpassés par veux i'aucun autre
pays du monde. Notre situation et notre entourage font
que la race canadienne est une des plus belles du monde.
Si nous prenons en considération les conditions die notre
climat, notre peuple jouit probablement de la plus grande
longévité qu'il y ait; et nous savons qu'aucun autre pays
n'a été capable de montrer un peuple égal au nôtre sous le
rapport d'une constitution robuste, de la force et de la bra-
voure. Connaissant ces faits, serait-il un instant raison-
nable pour nous de décrier un pays qui a produit d'aussi
beaux spécimens de la race humaine tels que Hanlan et
Micinnon ? Si cela n'est pas suffisant, laissez-moi attirer
votre attention sur une chose qui nous est peut-être plus
familière que les exploits de ces individus. Laissez-moi
attirer votre attention sur les malheureuses circonstances
qui ont eu lieu en 1885 lors de la rebellion du Nord-Ouest.
Qu'avions-nous alors ? Des jeunes gens do bureau, du col-
lège, de la ferme, de toutes les classes et de toutes les con-
ditions, ont répondu glorieusement à l'appel de leur pays;
et la force qu'ils ont eue d'endurer les souffrances physiques
pendant le temps qu'ils ont combattu cette rébellion a ex-
cité l'admiration de tous les vétérans. Vous saves très
bien, M. l'Orateur, ce qu'ils ont eu à endurer. Vous savez
qu'ils sont allés au Nord-Ouest sans qu'on leur ait donné
les besoins nécessaires qu'on aurait dû leur donner.

Après leur départ pour cette expédition, ils ont été obli-
gés de voyager dans les chars jour et nuit sans repos, et
sans avoir les secours nécessaires au soutien de la constitu-
tion humaine. Non seulement cela, ils ont été obligés de
faire des marches forcées dans les neiges et sous une tem-
pérature capable de les geler à mort. Ils ont endaré tout
cela, et après avoir atteint leur destination ils ont soumis
une des plus cruelles rébellions que l'on trouve dans les
annales d'une nation. Quatre-vingt.dix jours après leur
arrivée sur les lieux, ils avaient écrasé la rébellion des Sau-
vages. En présence de ces faits, quelqu'un peut.il un ins-
tant chercher à décrier notre peuple de la Puissance ? Pre-
nez les Canadiens comme peuple, et vous ne pouvez pas
trouver une plus belle race sous lo soleil. Voilà pour notre
population, et considérons maintenant notre pays. Avez.
vous, M. l'Orateur, entendu un seul homme de ceux qui
ont parlé sur cette question dire que notre sol, notre climat,
notre situation sous tout rapport, non seulement ne sont pas
égaux, mais mêmeo supérieurs à ceux des Etats-Unis. Notre
sol, notre climat et nos communications par eau sont
aussi bons que les leurs; comme race nous sommes leurs
égaux; nous devons marcher vers la civilisation et dans le
progrès de nos industries manufacturières et agricoles d'un
pas égal à celui du peuple des Etats-Unis. Mais avons-nous
avancé ainsi ? Avons-nous fait des progrès égaux à ceux de
nos voisins ? Si nous ne l'avons pas fait, il doit y avoir une
raison et nous devons chercher où se trouve la faute. S'il
y a une faute, c'est un devoir sacré pour nous d'y remédier.

Je pourrais peut-être suivre l'honorable député de Perth-
Nord (M. Hesson) sur quelques remarques qu'il a faites,
mais je crois réellement, comme je l'ai dit, qu'il n'était pas
sincère et qu'il a cherché le plus possible à prendre le temps

606



DÉBATS DES COMMUNES.

de la Chambre, sans toucher aucunement à la question de
la réciprocité illimitée. Il est vrai qu'il a la un grand
nombre de lettres de M. Wiman, mais si j'en juge par son
discours, il doit avoir pris beaucoup de notes sur l'union
commerciale avant d'arriver au parlement, et ayant négligé
de séparer la réciprocité illimitée d'avec cette question, il a
fulminé ce discours non préparé et à moitié digéré qu'il
avait l'intention de faire dans une autre circonstance. Výoilà
pourquoi il est à peine besoin pour moi de relever les diffé-
rente points, si je puis les appeler ainsi, de son discours, et
de les répéter de la même manière que l'honorable monsieur
les a exposés à la Chambre. Je vous ai dit que notre terri-
toire était aussi grand que celui des Etats-Unis, qu'il est
égal sous tout rapport à aucune partie de ce dernier pays,
et même je pourrais dire à aucune partie de l'ancien conti-
nent. Prenez, par exemple, la province d'où je viens, non
pas que je considère qu'elle est meilleure qu'une autre pro-
vince de la Puissance, car je crois que chaque province est
également apte à maintenir et à supporter la race humaine,
mais laissez-moi prendre la province d'Ontario et comparer
son étendue avec celle des autres pays.

De Pointe-Pelée, sur le lac Erié, à Fort-Albany, surla baie
James, de trouve une-étendue de 700 milles de largeur.
Elle est plus grande de 10,000 milles carrés que les Etats
d'Ohio, d'Indiana, d'Illinois et de Michigan réunis; cepen-
dant la population de chacun de ces Etats est de beaucoup
plus grande que celle de la province d'Ontario, et nous
voyons aussi que leurs industries manufacturières dépassent
de beaucoup celles d'Ontario. Quelle est la cause de cela ?
Pourquoi n'avons-nous pas fait autant de progrès que ces
Etats de l'autre côté des frontières ? La province d'Ontario
est aussi plus grande que les six Etats de la Nouvelle-An-
gleterre, et elle a une étendue de 25,000 milles carrés de
plus que les Etats de New.York, New-Jersey, Pensylvanie
et Maryland. Elle a 75,000 milles carrés de plus que la
Grande-Bretagne et l'Irlande; elle n'a que 4,000 milles
carrés de moins que la République Française, et 8,000 de
moins que l'Empire Allemand. Prenons la Puissance du
Canada et que voyons-nous ? Nous voyons que le territoire
de la Puissance avec sa population de 5,000,000 est plus
grand que tout le territoire des Etats-Unis. La Puissance
du Canada comprend un territoire de 3,500,000 milles carrés,
tandis que les Etats-Unis n'ont que 3,036,000 milles carrés,
et nous avons une population de moins de cinq millions,
tandis que la population des Etats-Unis est près de
65,000,000. Pourquoi les Etats-Unis ont-ils augmenté si
rapidement, tandis que nous sommes restés comparativement
stationnaires ? Ce n'est pas à cause du manque d'énergie
de la part de notre peuple ou de son manque d'habileté à
remplir les devoirs essentiels à la prospérité du pays. Il
doit y avoir une cause pour laquelle nous n'avons pas fait
les mêmes progrès que le peuple qui se trouve au delà des
frontières.

Nous avons un territoire suffisant pour fonder un grand
royaume ou une grande nation, et je puis comprendre les
aspirations du peuple du Canada à devenir un jour à former
un de ces empires ou de ces royaumes glorieux où nons
pourrons nous comparer aux autres nations de la terre;
mais je crains qu'avec notre marche actuelle vers le pro-
grès, si nous n'avançons pas plus rapidement que nous ne
l'avons fait, le jour soit encore éloigné où nous pourrons
nous dire les émules des autres nations. A part cette
immense étendue de territoire, nous avons un sol fertile, un
climat salubre, de vastes forêts, de grandes richesses miné-
rales, et des pouvoirs d'eau d'une puissance illimitée. Con-
sidérons pour un moment les avantages dont nous jouirions
si nous étions un pays manufact'arier toi que nos amis de
l'autre côté de la, Chambre disent qu'ils s'efforcent d'en
faire un de nous. Que ne pourrions-nous pas accomplir
avec les facilités que nous possédons par nos pouvoirs d'eau.
Mais n'avons-nous pas cherche depuis 1879 à construire
dans le pays des manufactures aux dépens des consomma-

tours ? N'avons-nous pas élevé les droits et protégé les
articles que nous pouvons manufacturer en Canada dans
le but d'en empêcher l'importation des pays étrangers, et
avons-nous réussi autant que nous l'aurions dû ? Avons-
nous accompli ce que nous nous attendions d'accomplir par
la nouvelle politique fiscale ? Je crois que tous les chauds
partisans et les défenseurs de la politique fiscale qui a Jté
inaugurée en 1872, admettront que toutes leurs espérances
n'ont pas été accomplies ; et si nous n'avons pas en plus de
résultats dans le passé, pouvons-nous nous attendre à retirer
de plus grands avantages dans Pavenir.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
M. WILSON (Elgin): Il n'y a pas de doute que quel-

ques-uns de mes honorables amis vont crier "écoutes,
écoutez" chaque fois que j'exprimerai quelque chose qui
laissera l'impression que la politique nationale remplit un
rôle étonnant. Je pourrais peut-être vous donner l'opinion
de quelques personnes, comment elles considèrent la condi-
tion du Canada. Je vous lirai ce que déclarait M. J. .
Learned, du département du trésor des Etats-Unis en 1871:

Ontario jouit d'une fertilité à laquelle on ne peut comparer aucune
partie de la Nouvelle-Angleterre, et cette section particulière qu'en-
toure les rande lace s'impose à l'attention de tous ceux qui examinent
la carte dAmérique comme l'un des endroits favorisés du continent et
où la population doit s'accroitre avec une fécondité belge.

Nous voyons ici que le peuple américain n'hésite pas à
dire la vérité sur la condition du Canada; mais si nous, de
ce côté-ci de la Chambre, avons le malheur de faire une
remarque favorable sur le territoire de l'autre côté des fron-
tières, on nous taxe de vouloir l'annexion ou d'avoir le
désir de nous jeter tôt ou tard dans les bras des Etats-Unis.

Voilà l'opinion d'un Américain sur la condition du Canada.
Est-il juste que nous, de ce côt4-ci de la Chambre, qui con-
naissons ces faits et qui désirons ardemment le bien-être du
Canada, est-il juste, dis-je, que nous soyions flétris par
chaque député qui se lève pour prendre la parole de l'autre
côté et que l'on nous accuse de décrier et de dénigrer notre
pays ? Est-ce que notre peuple, comme peup le, ne s'est pas
montré digne de la Puissance du Canada ? Chacun indivi-
duellement n'a-t-il pas fait sa part pour augmenter la pros-
périté du pays ? Peut-on blîmer quelqu'un individuelle-
ment pour la condition qu'occupe le Canada aujourd'hui ?
Je ne le crois pas. Si nous regardons les différentes pro-
vinces de la Puissance, que trouvons-nous ? Dans Ontario
nous trouvons que l'on prend tous les moyens pour améliorer
la condition du peuple, et l'on peut faire la même remarque
pour toutes les autres provinces. Nous avons une bonne
forme de gouvernement dans la province d'Ontario, nous
avons de bonnes formes de gouvernement dans toutes les
autres provinces, et grace à l'intelligence du peuple et à sa
prudence, nous avons aujourd'hui un gouvernement réfor-
miste, un gouvernement de progrès dans presque chacune
des provinces de la Puissance du Canada. Cela étant, nous
espérons naturellement que ces gouvernements ont à cœur
les intérêts du peuple. Si nous examinons ce qu'ils ont
fait dans les différentes provinces nous voyons que ce n'est
pas parce que les gouvernements locaux ont failli à leurs
devoirs que la Puissance n'a pas progressé aussi rapidement
qu'elle aurait dû le faire. Prenez par exemple l'encourage-
ment A l'agriculture. Ils ont adopté tous les moyens pour
aider le peuple et pour développer et encourager l'industrie
agricole. Dans Ontario un collège agricole a été fondé où
les jeunes gens peuvent recevoir l'instruction qui les rendra
compétents à remplir les devoirs de bons cultivateurs.
Notre système d'éducation excite l'admiration de tous les
autres pays sous le soleil. Nous avons dépensé des sommes
énormes dans les constructions de chemins de fer.

Le gouvernement local d'Ontario a accordé de forts
subsides aux ehemins de fer, et non seulement cela, mais
les municipalités ont accordé des bonis à différents
chemins dans le but de procurer aux cultivateurs la facilité
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de disposer, avec le plus grand avantage et le moins de Voici que nous avons virtuellement confessé que la politique
dépenses possibles, de tout ce dont ils ont à disposer. Non nationale n'a pas été un succès; nous avons dû en jeter
seulement cela, mais nous avons construit différents une partie à l'eau, et nous allons en abandonner le reste;
chemins pour donner tu pays Ln accès plus facile aux nous allons permettre aux Etat-Unis de nous envoyer non
marchés. L'on a constr uit de bons marci és dans presque seulement les céréales et les produits naturels de leur sol, de
chaque ville et chaque cité de la province. Nous voyons leurs mines et de leurs for êts, mais nous allons même leur
que le peuple est prêt à accepter, ce qui parait ei répréhen- permettre de nous envoyer leurs articles manufacturés et
sible aux oieilles de plu.ieurs, la taxe directe, par laquelle nous ferons la même chose pour le peuple américain ; et
les municipalités pourront avoir un certain montant à pourquoi ne le ferions-nous pas ? Faisons une comparaison.
dépenser pour des fins d'éducation et pour d'autres bute. Prenons par exemple l'Etat de New-York, et élevez autour
Nous voyons que chaque province est b-en administrée par de cet Etat une haute muraille douanière, quelle en seraitla
son gouvernement local, et pourquoi la Puissance n'a-t-elle corséquence? Pensez-vous que l'Etat de New-York prospé-
pas été un succès comme elle aurait dû l'être ? Ce doit être rerait comme il a prospéré? Je pense que nous constate.
à cause de la politique fiscale ou de la mauvaise administra- rions qu'avant longtemps sa population diminuerait, que
tion du gouvernement. Si l'on trouve que c'est le cas, si ses industries manufacturières languiraient, et que, au lieu
c'est à cause de sa politique fiscale, comme étant contraire d'être le premier Etat de l'Union, il tomberait bieu'ôt aux
aux plus grands intérêts du pays, le plus tôt le gouverne- troisième ou quatrième rang.
ment prendia quelques moyens pour remédier au mal, le Or, M. l'Orateur, nous trouvons que si nous prenons la
mieux ce sera pour le pays. Si ces messieurs irouvent qu'ils fertilité naturelle de la provirce d'Ontario ou de n'importe
ont eu tort, ce n'est pas un grand péché de l'avouer avec quelle autre partie de la Confédération, et si nous la compa-
franchise et de chercher à réparer le mal. Ce n'est pas de rons à celle de quelques autres Etats de l'Union américaine,
la lâcheté d'avouer qu'on s'est trompé. Je ne suppose pas notre pays souffrira cette comparaison avec avantage; il
qu'il y ait aucun honorable député en cette Chambre qui se est de fait que nous pourrions au Canada récolter une plus
croie parfait, Nous avons en il y a quelques jours un grande proportion de céréales qu'ils le pourraient aux Etats.
exemple d'un cas où ils ont résisté pendant quatre ou cinq Unis. Laisses-moi comparer le blé d'automne réeolté dans
ans à toutes les sollicitations des députés de ce côté-ci de la Ontario avec celui récolté dans quelques-uns des Etats de
Chambre d'accorder certaines concessions qui nous auraient l'Union où cette culture est la plus avantageuse. Si vous
placé dans une meilleure condition vis-à-vis le peuple des prenez les années qui se sont écoulées de 1882 à 1886, vous
Etats-Unis. Ils ont résisté fermement à nos instances. Je aurez une moyenne pour le blé d'automne de 14-8 boisseaux
me rappelle bien que les députés de ce côté-ci de la Chambre par acre dans la Pensylvanie; dans l'Ohio, 13-3; dans le
ont sollicité l'ex-ministre des finances, aujourd'hui lo mattre Michigan, 16-4; dans l'Indiana, 13; dans l'Illinois, 12.9 ;
général des postes, de ne pas augmenter les droits sur les dans le Missouri, 10-9; dans la Californie, 12; dans le
petits arbres fruitiers qui seraient importés des Etats-Unis. Kansas, 15 -2. Quelle a été la moyenne du Canada durant

On lui a alors fait remarquer que les Etats-Unis avaient cette période, et, remarquez-le bien, je prends les années
passé un acte en 1683 par lequel il avait aboli les droits 1882 à 1886 inclusivement, durant l'une desquelles années
sur tous ces articles, et que ce gouvernement, par un ordre la récolte a presque complètement manqué au Canada, du-
en conseil, avait le droit de laisser échanger avec les Etats- rant laquelle dans tous les cas elle a été bien piie qu'aux
Unis. Ils ont refusé cette demande. Ils ont dit que cela Etats-Unis. La moyenne dans Ontario durant ces cinq
ferait du tort à une grande classe de citoyens du Canada; ils années a été de 21 boisseaux par acre, moyenne bien plus
ont dit que nous avions un grand nombre dc pépiniéristes considérable que celle des Etats-Unis.
et de jardiniers; que si nous permettions l'importation de Prenons maintenant le blé du printemps. La moyenne
ces ar br es dans le pays, cela détruirait ces industries, et que durant la même période dans le Wisconsin, et je choisis les
les jardiniers ne pourraient pas avoir d'aussi bons prix pour Etats les plus favorables à la culture du blé du printemps, a
leurs- fraises, leurs pêches et leurs autres fruits. Ils ont été de 12.7 ; dans le Minnesota, 13.2; dans l'Iowa, 11.4 ;
dit que cela serait un mal; que ce serait jusqu'à un certain dans le Nébraska, 12.7 ; dans le Dakota, 13.1; dans Ontario,
point abandonner la politique nationale qu'ils avaient son. 16.1 ; de sorte que l'Ontario dépasse l'Iowa de 4.7 boisseaux
tenue depuis nombre d'années. et le Dakota de 2 boisseaux.

Un grand nombre de leurs partisans du côté de la droite Je vais parler maintenant de l'avoine. La moyenne de la
ont élevé la voix pour condamner énergiquement une aussi production de l'Etat de New-York durant la même période,
grande injustice infligée aux horticulteurs, aux jardiniers et c'est l'Etat le plus favorable àla culture de l'avoine, a été
des marchés et aux petites fructiculteurs du Canada. Mais, de 29.6 ; Pennsylvanie, 26.8; Illinois, 34.5 ; Ohio, 32;
M. l'Orateur, n'avons nous pas eu il y a quelques jours le Michigan, 32.9 ; Indiana, 28.8; Wisconsin, 34; Minnesota,
spectacle d'une proclamation lancée mettant sur la liste 34.6; Iowa, 34; Missouri, 36; Kansas, 31.9; Nébraska,
des articles admis en franchise ces mêmes articles que 32.2; Ontario, 37.1.
mous avons voulu faire admettre ern franchise nous-mêmes, Nous avons entendu parler durant ce débat de la question
il y a quelques années? Où étaient alors ces voix respon- de l'orge. Peut-être n'y-a-t-il phs un seul pays, sans en
sables qui s'étaient élevées quelques années auparavant excepter les Etats-Unis ni aucun autre pays étranger, où
pour nous condamner d'avoir réclamé absolument la même l'on puisse récolter la même qualité et la même quantité
chose que ce que l'on a fait il y a quelques jours ? Elles se d'orge qu'au Canada. La production moyenne de l'orge, en
taisent maintenant ce voix irresponshbles; nous n'enten- prenant le même nombre d'années, a été comme suit : New-
dons plus aucune de ces voix ; un silence de mort nous York, moyenne, par acre, 23.1 ; Wisconsin, 24.2; Minnesota,
entoure. Ces messieurs ont pu concevoir du chagrin, ils 23.4 ; Iowa, 22.5 ; Nébraska, 22.3 ; Californie, 19.3 ; Onta-
ont pu éprouver do l'ennui, mais leur maître leur a dit rio, 26.9.
qu'il leur fallait se soumettre, et ils se sont soumis tran- Ces faite démontrent qu'Ontario dépasse n'importe quel
quillement et ont avalé la pilule sans faire une grimace. Etat de l'Union américaine, sous le rapport de la quantité

M. l'Orateur, s'il était opportun de faire cette concession, par acre, sans compter que la qualité en est supérieure à
et d'abandonner une partie de leur politique nationale, je tout ce que l'on a récolté dans n'importe quel Etat. Si nous
leur demanderais en grâce de faire encore un pas mainte- pouvions obtenir laréciprocité commerciale oularéciprocité
nant et de se montrer encore plus généreux et encore plus illimitée avec les Etats-Unis, nous y trouverions un marché
justes. S'ils disent que le pays n'a pas acquis cette amélio- pour toute l'orge que nous pourrions récolter. Toute l'orge
raticn qu'il aurait dû acquérir dans le cours des quelques que nous pourrions récolter ne pourrait en aucune manière
dernières années, ils devraient maintenant venir nous dire: encombrer le marché américain, les prix ne pourraient donc

M. WILSON (Elgin)
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pas en être diminués. De plus, si vous tenez compte de la encore les années qui se sont écoulées de 1873 à 1879 nous
petite eteLdue de sol ensemencée en orge au Canada, nous trouvons encore que les terres cotisées des municipalités
trouvons que c'est dû aux dix centins que nous payons sur ont augmenté de 1,00 1,233 acres, ou soit 5 pour 100. Durant
chaque boisseau d'orge que nous envoyons aux Etats-Unis, la seconde période, alors que le gouvernement dépensait de
si nos cultivateurs eèment -moins- d'orge qui'ils le feraient l'argent à pleines mains pour les chemins de fer et pour
dans d'autres circoLstances. La superficie moyenne de terre notre Nord-Ouest, nous voyons que l'étendue de terres coti-
occupée est de 48 acres par 1,000 âmes. sées n'a augmenté que de 622,978 acres, ou d'environ 3 pour

Si nous avions la réciprocité entre le Canada et les Etats- 100. Alors que le gouvernement actuel, étant dans l'oppo-
Unis nous pourrions occuper une bien plus grande superfi- sition, aceusait le député de York-Est (M. Mackenzie) de
cie par 1,000 âmes que nous en occupons présentement, et, négliger les intérêts du pays et de chasser les Canadiens
par conséquent, ce fait-là même devrait décider le gouver- aux Etats-Unis, alors, comme nous venons de le voir, que
nementaétudier attentivement tout ce qui est de nature,dans la valeur cotisée des terres* augmentait plus rapidement
une certaine mesure, à retirer nos cultivateurs de l'état où qu'après que ce " gouvernement né du ciel eût pris le pou-
ils se trouvent actuellement. Vous pouvez bien dire que le voir et eût promis de rendre tout le monde prospère dans
cultivateur est prospère, que ses labours lui ont réussi ; le pays-
mais rappelez-vous ce que l'honorable député de Perth-Nord Quelques honorables DÈPUTAS : Eooutez 1 écoutez!
disait, qu'il n'était pas raisonnable de s'attendre à ce qu'un
cultivateur canadien cultivat actuellement autant de terre M. WILSON (Elgin): Oui, vous pouvez bien applaudir
que puisse le faire un cultivateur des prairies. Si ce fait est quand je dis " gouvernement né du ciel." Le gouvernement
vrai, comme l'a déclaré l'honoreble député de Perth-Nord qui a fait appel au peuple sous le prétexte qu'il devait rendre
(M. Hesson), n'est-il pas du devoir du gouvernement de con- le pays prospère est au pouvoir depuis 1879, et durant tout
clure un traité avec les Etats-Unis si cela est possible ? ce temps, par suite de ses extravagances et de sa mauvaise
Mais la Chambre sait bien que le gouvernement ne se administration, il a chassé du pays des milliers d'âmes.
montre pas très pressé d'en agir ainsi ; que, s'il faut en C'est pendant ce temps qu'il a inauguré une politique que
croire la rumeur, chaque fois qu'il s'agit de faire une élea- nous sentons et que nous savons être contraire au bien-être
tion, une partie de la population se montre plus favorable du pays. Non seulement cela, M. l'Orateur, mais il a plongé
au gouvernement actuellement au pouvoir que l'autre, que le pays dans des dettes d'où il n'espère plus de sortir en
la classe agricole ne répond pas si prompterment à l'appel, dépenses folles et extravagantes. Oui, M. l'Orateur, j'ai
qu'elle n'est pas aussi soupleà sourire au nerf de la guerre et dit un " gouvernement né du ciel." Je me rétracte, et vous
à porter secours au gouvernement au pouvoir, et c'est pour pouvez retirer vos applaudissements.
cela que le gouvernement tourne le dos à ceux qui refusent Si nous prenons les municipalités urbaines, nous voyons
de lui tendre la main. Voilà la raison pourquoi le gouver- que la moyenne du terrain occupé était bien plus grande
nement traite avec indifférence cette partie de la population durant la première décade'que durant la seconde. Durant la
qui compte pour 75 pour 100 de la population totale. Mais première période elle était de 22 pour 100; durant la seconde
le jour n'est pas éloigné où ces hommes verront la popula- elle n'était que de 10J pour 100. Bien que les temps passas-
tion agr icole se lever dans toute sa puissance et déclarer sent pour durs durant la première période dont je viens de
qu'elle ne souffrira pas plus longtemps un gouvernement parler, nous constatons que les campagnes et les villes du
qui fait des lois dans l'intérêt d'une certaine classe contre Canada ont prélevé une plus grande somme d'impôts durant
l'intérêt de la masse du peuple, et le plus tôt ce jour viendra, la première année pour améliorer leurs municipalités, amé-
le mieux ce sera pour l'avenir et les aspirations de ceux qui liorer leur condition, instruire leurs enfants, ainsi que pour
désirent le bien de leur pays. les dépenses nécessaires, que durant la seconde période, Le

Mais ce n'est pas tout. Si nous n'avons pas réussi aussi percentage durant la première période a été de 27j, et
bien que nous aurions pu nous y attendre à établir nos di- durant le temps que nos adversaires ont administré les
verses industries, comment voyons-nous que notre popula- affaires du gouvernement, il n'a été que de 16J. Depuis lors
tion a augmenté en comparaison de ce qu'elle aurait dû le peuple n'a pu prélever les impôts nécessaires pour élever
augmenter? Je ne retarderai pas la Chambre à démontrer ses enfants et défrayer ses dépenses.
que la population n'a pas augmenté dans la proportion M. l'Orateur nous savons tous très bien ce que cela
qu'elle aurait dû le faire. De 1873 à 1879 la population a veut dire; nous savons ce qui arrivera à la fin, si nous con-
augmenté, et remarquez que durant cette, période nous tinuons dans ce chemin. Nous savons bien que nous ne pou-
avons eu une grande crise dans le paye, que nous avons vous, nous Canadiens, rester dans l'état où nous languissons
alors dépensé bien peu d'argent en travaux publics et autres depuis bieni das années déjà. Nous savons qu'il nous faut
améliorations. La population a augmenté, dis-je, de 78,961 des relations commerciales plus grandes que celles que nous
âmes, soit de 22 pour 100. De 1879 à 1885, alors que avons eues jusqu'ici. Nous ne ressemblons pas à la gre-
nous avons dépensé des sommes d'argent considérables pour nouille dans le puits, non plus qu'au raton qui peut se reti-
chemins de fer et autres entreprises publiques, et cela dans rer dans sa retraite pour y laisser'- passer l'hiver. Il nous
le- but d'influencer l'électorat aux polis, nous constatons que faut des relations commerciales plus étendues avec les autres
la population, durant cette période, n'a augmenté que de pays,et nous ne voulons pas nous contenter -d'un commerce
44,889, où soit de 10 pour 100 seulement. Et nous savons purement local.
que durant cette dernière période l'on a amené daus le pays La doctrine prônée par le premier ministre que nous
un très grand nombre de prétendus immigrants, que l'on a devions rester entièrement chez nous, que nous devions
dépensé pour cela plusieurs millions de piastres, et, M. fabriquer tout ce dont nous avions besoin, et que nous
l'Orateur, si nous ,comparons le nombre des immi- devions nous contenter de commercer entre nous et nous
grants que les rapports officiels prétendent être arrivés ici, isoler du reate de l'univers, est la doctrine la plus déraison-
avec le chiffre de l'augmentation naturelle que nous aurions nable qui ait jamais été prêchée par un homme qui prétend
dû enregistrer, nous trouvons que la population en 1885 au titre d'homme d'Etat. Supposons que l'honorable mon-
était réellement inférieure à celle de 1b79. sieur eût fait prévaloir cette politique qu'il annonçait lors.

Et pourquoi cette anomalie ? Vous pouvez tous très bien qu'il fit appel au pays, quel en eût été le résultat ? Les
comprendre que cela doit être dû en partie à la politique plaintes que nous entendons contre les députés de l'opposi-
fiscale, ou aux restrictions que le peuple canadien est obligé tien, que l'on accuse d'être injustes et ingrats envers la
de subir à cause de la politique fiscale inaugurée par un mère-patrie parce que nous demandons la réciprocité com-
gouvernement qui n'a pu comprendre parfaitement les véri- merciale entre les Etats-Unis et le Canada, ces plaintes ne
tables intérêts et les besoins réels du Canada. Prenant se seraiént pas fait entendre de la bouche des honorables
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députés de la droite, car l'honorable monsieur a alors dit qu'il
était pour manufacturer toutes choses et ne rien importer
des autres pays.

M. l'Orateur, s'il avait pu faire croire à la doctrine
qu'il prêchait, il aurait commis une grande faute vis-à-vis
le pays. Si nous voulons devenir une grande nation, si
nous voulons étendre nos relations commerciales, avec les
autres peuples, nous savons qu'il nous faut adopter une
politique différente de celle que nous avons suivie jusqu'à
présent. Nous savons fort bien que même maintenant, avec
les restrictions imposées sur les articles exportés des Etats-
Unis au Canada, une très grande quantité de ces articles
nous parviennent, et que nous percevons un revenu coneidé-
rable de ces importations. Nous savons qu'au moyen du
libre-échange avec la mère-patrie, avec tout l'avantage de
pouvoir transporter tous les produits que nous pouvons
échanger avec elle, nous n'avons que trèi peu étendu notre
commerce depuis 1879 jusqu'à aujourd'hui.

L'honorable député de Toronto-Centre a dit que l'Angle-
terre nous donnait un marché.assez grand pour tout le sur-
plus des céréales que nous récoltions au Canada actuelle-
ment, ou que nous récolterons d'ici à cent ans. Je lui deman-
derai si nous n'avons pas eu le marché de l'Angleterre à
notre disposition depuis dix ou vingt ans ? L'aurionis-nous
moins ai nous avions la réciprocité illimitée avec les Etats-
Unis ? C'est une absurdité de prétendre que la récipropité
nuirait à notre commerce avec la mère-patrie.
' Tout le monde sait que la mère-patrie a à cœur la pros-

périté du Canada, et que tout ce que nous pourrons faire
pour promouvoir sa prospérité et accroître sa population ne
fera que rendre le Canada de plus en plus cher à la mère-
patrie; et je dis qu'il n'est pas d'un vrai patriote d'essayer
d'enrayer le progrès et le succès du Canada. Je ne sache
pas que nous nous rendrions coupables de la moindre injustice
envers la mère-patrie; mais si dans tous les cas la réci-
procité illimitée devait nuire à quelqu'un dans la mère.pa-
trie, ce ne serait qu'à une poignée de manufacturiers de
Birmingham et de Manchester. Il est vrai qu'ils mous en-
voant pour à peu près $40,000,000 valant de marchandises
chaque année. Il est vrai encore que 500 personnes envi-
ron, tout au plus, profitent de ce commerce. Ces gens-là
pourraient être affectés par la réciprocité; mais ils ne sont
pas la mère-patrie : ils ne représentent que quelques citoyens
de la mère-patrie. Mais ne sommes-nous pas tout autant
qu'eux citoyens de la mère-patrie ? Les 5,000,000 d'âmes du
Canada doivent-ils souffrir de ce que nous appelons une
injustice envers notre pays à la seule fin de faire plaisir à
une poignéee de manufacturiers de Birmingham et de Man-
chester ?

Les profits que ces manufacturiers réalisent à nos dépens
peuvent se chiffrer, peut-être, par $2,000,000« chaque année.
Mais nous ne devons pas oublier que les manufacturiers de
Birmingham et de Manchester ne sont pas les seuls en An-
gleterre qui aient des intérêts au Canada. Il y en a
d'autres en Angleterre qui ont investi des sommes énormes
au Canada ; et je ne crois pas me tromper en disant que
nous avons au moins 8500,000,000 de capitaux anglais
investis dans ce pays. Allons-nous mettre en péril tous ces
placements pour les beaux yeux de quelques manufacturiers
de Birmingham et de Manchester ? Nous savons qu'une
grande partie des capitaux investis dans nos chemins de
fer nous viennent de l'Angleterre; nous davons que la plus
grande partie de l'argent investi dans nos sociétés de prêt
et dans nos industries manufacturières nous vient de l'An-
gleterre; et je vous le demande, M. l'Orateur, si nous obte-
nions la réciprocité illimitée avec les Etats-Unis, et si par
ce moyen nous augmentions la richesse et la prospérité du
Canada, ce qui bénéficierait à ce grand nombre de capita-
listes de la mère-patrie qui ont des capitaux placés dans
notre pays, je vous demande si tout cela ne serait pas à
l'avantage de la mère-patrie,

M. WILsON (Elgin)

Et songeons un peu à nos chemins de fer. Si nous pou.
vions obtenir la réciprocité illimitée, laquelle nous permet-
trait d'augmenter notre tra'oc entre le Cana-la et les Etats.
Unis, les recettes des chemins de fer augmenteraient dans
une énorme proportion ; elles dépasseraient de bea-coup les
$2,000,000 que pourraient perdre les manufacturiers de Bir.
mingham ou de Manchester. Il est donc absolument dérai-
sonnable de dire que nous serions déloyaux envers la mère.
patrie en adoptant la réciprocité illimitée. Je ais qu'il serait
de l'intérêt de la nère-patrie que nous l'obtenions, et nous
devrions faire tout en notte pouvoir pour l'obtenir.

Mais, M. l'Orateur, il y a une autre chose à considérer.
Si nous n'étendons pas notre commerce, il est bien possible
que l'un de ces beaux jours le système des marchandises en
entrepôt disparaisse, que les Etats-Unis nous disent qu'il
n'est plus dans leur intérêt de continuer ce système; et que
ferions-nous si semblable chose arrivait ? Chacun sait que
ce serait un coup presque fatal porté à nos chemins de for
canadiens. Un bon nombre de députés de cette Chambre
ont des intérêts dans les entreprises de chemins de fer, et je
leur demande s'il ne serait pas préférable pour nous, pendant
que nous en avons l'occasion, alors que le gouvernement
américain nous tend la branche d'olivier, d'accepter Éon offre
au plus tôt.

Maintenant, je suis loin d'ignorer que l'on a dit beaucoup
de choses pour démontrer que notre population n'a pas
autant émigré aux Etats-Unis durant la dernière décade
que sous l'administration de l'honorable député de YorkEst.
J'avoue qu'il devrait toujours y avoir un certain échange
de population entre les deux pays, ce que d'ailleurs aucun
gouvernement, aucun peuple ne saurait empêcher. Je crois
que vous constaterez que durant la dernière décade un plus
grand nombre de personnes ont quitté le Canada que pen-
dant les années précédentes; et tel étant le cas, il est évi-
dent qu'ils ont jugé que le Canada n'était pas la meilleure
place où ils pourraient se procurer de l'emploi ou des terres
à bon marché.

Si donc nous jugeons qu'il est de notre intéiêt d'avoir la
réciprocité illimitée, il est de notre strict devoir, comme
vrais et loyaux Canadiens, de faire ce que l'intérêt du
Canada exige que nous fassions. Vous pouvez être cer-
tain, M. l'Orateur, que l'Angleterre saura prendre soin de
ses propres affaires, et que les Etats-Unis sauront eux aussi
prendre soin des leurs; mais ici, au Canada, nous devons
aussi prendre soin des intérêts de nos gans.

Je suis heureux d'avoir pu exprimer mon opinion sur
cette importante question. Laissez moi dire, avànt de ter-
miner, que je suis fortement en faveur de la réciprocité illi-
mitée, et je demanderai à mes amis des provinces maritimes
m'ils peuvent consciencieusement voter contre l'amende-
ment de l'honorable député de Halifax en faveur de notre
commerce de cabotage. Nous savons le grand avantage
que nous retirerions s'il nous était permis de faire le com-
merce de cabotage d'un port à un autre aux Etats-Unis. Ce
serait aussi un grand avantage pour les populations qui
vivent sur les bords de nos grandes eaux intérieures et de
nos grands lacs qui séparent le Canada des Etats-Unis. La
privation de ce privilège réciproque a fait que notre marine
côtière a presque complètement disparu, et si nous ne pou-
vons pas obtenir quelque chose dans ce sens, nous ne pour-
rons pas alimenter ce commerce qu'un pays comme le
Canada doit alimenter, et je leur demande de mettre de
côté l'esprit du parti et de faire ce qu'ils sont tenus de
faire dans l'intérêt du peuple canadien en général.

C'est dans ces vues que je donnerai mon cordial appui à
la résolution de l'honorable député d'Oxtord-Sud (sir Richard
Cartwright), car je crois fermement que la politque qui y
est formulée fera du Canada, si elle est adoptée, l'une des
plus grandes nations que le soleil éclaire. Je crois aussi
que si notre commerce et nos relations commerciales avec
le peuple américain, continuent d'être restreints cmme ils
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le sont aujourd'hui, nos intérêts seront foulés aux pieds, tenir prouve bien que la province de la Nouvelle-Ecosse
notre commerce sera comprimé, et le Canada ne sera pas le renferme au moins up comté qui a élu un partisan du
pays que nous désirons qu'il soit. rappel.

M. KIRK : Comme nous sommes à discuter l'une des Quelques honorables DÉ PUTÉS: Un comté.
plus importantes, sinon la plus importante question qui ait M. KIRK: Les honorables députés s'imaginent-ils queété jusqu'ici soumise à cette Chambre depuis la Confédéra- j'ai été le seul candidat élu en faveur du rapel?tion, les honorables députés devraient la discuter avec au . pp
moins des têtes lucides et alors que leurs yeux ne sont pas Quelques honorables DE PUTÉS: Qu'avez-vous fait?
appesantis par le besoin de sommeil. Il est maintenant M. KIRK: Ne vous occupez pas de ce que nous avons
près de deux heures et demie, et je me lève pour proposer fait. Cela prouve que la population de la Nouvelle- Ecosse
l'ajournement du débat. est mécontente de la situation actuelle, et qu'elle est mé-

Quelques honorables DflPUTfS : Pariez, contente parce que les promesses de ceux qui nous ont fait

M. KIRK : Je pense que plusieurs autres messieurs dési- entrer dans la Confédération n'ont pas été accomplies.
rent prendre la parole sur cette question, et il est injuste Nous avons été entralnés dans la Confédération contre

d'esayer de leur imposer silence ou e les forcer de parler notre consentement et contre notre volonté, et toutes les

à une heure aussi avancee, ce matin. Toutefois, nous sommes prédictions qui ont été faites alors par le parti des adver-
ne htaue auni avêteu honoraln. dTutois nous lahes saires de la Confédération ont été réalisées, car nous avonsen état de tenir tête aux honorables députés de la gauche, été taxés plus qu'aucun de ces chefs n'osaient le prédire, et

Eu comme il est évident qu'ils ont l'intention de prolonger jusqu'aujourd'hui, nous pensions quil n'y avait pas de parti
cette séance, je demanderai à la Chambre la permission aujord hui ny avait pas de parti
d'exprimer mon opinion sur la matière au point de vue de at Canadao, quril ny avait pas de parti dans Ontario qui.
la Nouvelle-Ecosse. nût prêt à adopter cette politique qu a été soumise à un

Avant d'aborder le sujet,néanmoinsje désire dire un mot au parlement, et à avocasser la réciprocité leine et entière

sujet d'une remarque de l'honorable député d'Albert (9. avec les Etats-Unis. Les Etats-Uais dAmérique nous
Weldon). Cet bonorable monsieur a affirmé que le chef de offrent notre meilleur marché, notre marché le plus près
l'opposition avait dit que les provinces maritimes étaient en de nous. Il n'est pas un homme dans la province d la
révolte. Eh bien, le chef de l'opposition est à son siège. Nouvelle.Eosse qui soit assez vieux pour pouvoir se rappe-
il peut se faire qu'il ait dit cela, mais je ne l'ai pas eed ler la situation du pays alors que nous avions la récipro-
et je ne ncrois pas d'aillers qu'il l'ait dit. Je is entendu, cité avec les Etats-Unis, mais tous se rappellent bien queet e n coispa d'iiletri quill'at it.Jecrois plutôt teout prospérait et que tout le monde était heureux et con-
qu'il a dit tout le contraire. Quoi qu'il en soit, ses prétendues tent. Mais les choses ont changé, et le peuple est-l heu-
paroles ont porté l'honorable député à parler de la question reux et content aujourd'hui?
du rappel, et il a affirmé que pas un seul comté des provinces
maritimes renverrait un député dans cette Chambre sur Quelques honorables DÉPUTES. Oui.
cette question. J'ai dit qu'il s'était trompé pour ce qui M. KIRK. Pas le moins du monde. Le peuple n'aurait
concernait la Nouvelle-Ecosse, et je crois que l'honorable pas voté comme il l'a fait en 1886 s'il avait été heureux et
député de Digby a dit qu'il ne s'était pas trompé, lui. content. Nous savons qu'en 1886 la législature provin-
Voyons, qui a raison de nous deux?. Il m'est arrivé d'avoir ciale fut dissoute et les élections se firent carrément sur la
l'honneur d'être élu membre de cette Chambre par un question du rappel. Nous savons que les deux partis, le
comté de la Nouvelle-Ecosse favorable au rappel. parti opposé au rappel comme le parti favorable au rappel,

M. WELDON (Albert) : L'honorable député me per- avaient les mêmes chances de succès aux polls. Et quel a
mettra-t.il de corriger son avancé, en ce qui me regarde. été le résultat ? Sur 38 membres, 7 seulement ont été battus,
Voici ce que j'ai dit: c'est que dans la province du Nou- et 31 qui s'étaient engagés à voter pour le rappel ont eté
veau-Brunswick, et je ne parlais que de cette province seule- élus. Telle était la situation dans la Nouvelle-Ecosse en
ment, pas un sel homme ne pourrait se faire élire sur la 1886. Il est peut-être vrai qu'en 1887, c'est-à-dire un an
question du rappel, après les élections, l'électorat a semblé donné un vote

adverse, mais ce n'était pas en réalité un vote contraire.
M. KIRK : J'admets tout cela pour ce qui concerne Nous voyons aujourd'hui que seuls, les libéraux qui se sont

l'honorable député. J'ai compris qu'il disait : aucun comté engagés à voter pour le rappel, ont été élus dans la Non-
des provinces maritimes.- L'honorable député de Digby, en velle-Ecosse. Ceux qui sont allés aux polls sans prendre
réponse à l'assertion que l'honorable député d'Albert qu'il cet engagement ont été battus, tous sans exception. S'ils
se trompait pour la Nouvelle-Ecosse, a dit qu'il ne se trom- avaient eux aussi poussé le cri du rappel, comme ils auraient
pait pas. J'ai adressé un manifeste aux électeurs de mon dû le faire, nous aurions maintenant plus de députés de ce
comté lors de la dissolution de la Chambre, et j'ai demandé côêé-ci de la Chambre que nous en avons actuellement. Et
alors leurs suffrages. Dans ce manifeste, je leur faisais pourquoi cela ? Nous savons qu'en 1878, alors que l'on a
connaltre mon programme. Je leur déclarais entr'autres lancé la politique de protection, ou plutôt lorsque l'on a
choses que j'étais.en faveur du rappel, et voici d'ailleurs crié à un changement de politique, parce que en 1878 l'on
mon propre langage :- n'annonçait rien autre chose qu'un rajustement du tarif

Je suis pleinement convaincu que le seul remède eficace à cet état de sans qu'il fût question d'augmenter les impôts qui pesaient
choses insupportable est la séparation entière et complète des provinces sur le peuple, le chef de l'opposition d'alors, celui qui au-
maritimes d'avec les provinces supérieures et de l'ouest, et dans une jourd'hui est le chef du gouvernement, a déclaré qu'il n'avaitunion des provinces maritimes ; et si le Noiiveau-Brunswick et l'lie du judhietl hfd ovreet élr ui 'vi
Prince-Edouard ne sont pas de notre avis, il nous faudra alors deman- pas l'intention d'augmenter, les taxes, il a déclaré que les
der la séparation de la Nouvelle-Ecosae'des antres Provinces de la Con- tarifs n'augmentaient pas les taxes, que ce n'était que la
fédération, et le retour à l'état de province Indépendante de la Grande- dette qui augmentait les taxes, qu'il ne se proposait pas
Bret®gne, avec le contrôle abola (sauf la souveraineté impériale) sur d'augmenter la dette, et que par conséquent il n'augmente-toutes les affaites intérieures, y compris le tarif et les impôts.

Si vous me faites l'honneur de me renouveler votre confiance en me rait pas leu taxes.
réélisant comme votre représentant dans le parlement canadien, Il sera On ne devait faire rien autre chose qu'un rajustement,
do mon devoir de coopérer cordialement avec le gouvernement provin-
cial, comme avec la législature, pour obtenir le rappel de l'Acte de qui devait tout faire fleurir dans le pays, qui devait
IAmérique Britannique du Nord, en tant que cet acte affecte la Nou- amener la prospérité dans 'agriculture, les mines et toutes
velle-Ecosse. les autres industries ; mais nous trouvons que, au lieu d'un

Je pense que cette déclaration de ma part sur la question rajustement du tarif de manière à ne pas nous enlever d'ar-
du rappel ainsi que sur la ligne de conduite queje devais gent de nos poches, et ne pas augmenter les taxes que le



DÉBATS DES COMMUNES. 5 Avit
peuplo doit payer, le tarif a été, non pas tout à fait doublé
peut-être, mais énormément augmenté, et, c'est pour cette,
raison que le peuple est devenu mécontent et a conçu le
désir de se séparer de la Confédération.

M. MADILL : Pourquoi votre chef n'adopte-t-il pas cette
politique de rappel.

M. KIRK: Je vais promettre une chose à l'honorable
député, si le gouvernement veut faire du rappel un article
de son programme, s'il veut dire à la Nouvelle-Ecosse : Si
vous votez pour le rappel, vous aurez le rappel, les neuf
dixièmes de la population de la Nouvelle-Ecosse voteront
dans l'affirmative, et sur dix représentants de la Nouvelle-
Ecosse qui se seront engagés à voter pour le rappel, neuf
seront élus. L'honorable député cst-il prêt à accepter ce
défi ? Je sais bien qu'il ne le fera pas, parce qu'il sait queje
dis la vérité. Quelle est la situation à l'heure qu'il est ? Nos
adversaires disent qu'en 1882 ils avaient une majorité des
votes dans la Nouvelle-Ecosse. Ils se sont présentés devant
le peuple un an avant l'expiration naturelle du parlement,
et pourquoi ont-ils si tôt dissous les Chambres ? Ils nous ont
donné pour raison que des capitalistes étrangers étaient
prêts à venir dépenser ici des millions et des millions de
piastres, afin de développer les ressources minières du pays,
ressources qui, pour la plupart, ou dans tous les cas sont
dans une très grande proportion situées dans la province de
la Nouvelle-Ecosse. La Nouvelle-Ecosse est une petite pro.
vince, elle est peut-être une pauvre province. Sa pauvreté
est duo à la politique fiscale du gouvernement, mais j'affirme
que, sous le rapport des ressources minières, il n'est pas un
pays sous le soleil plus riche que cotte rette province.

il est vrai que la Nouvelle-Ecosse n'est pas une province
agricole aussi grande qu'Ontario, mais elle n'en est pas
moins dans tous les cas une province agricole. Nous avons
là-bas des terres arables aussi belles que celles que l'on
trouve dans Ontario, et nous avons en outre une vaste
étendue de terre ordinaire. Nous avons de splendides
forêts, des mines comme il n'en existe nulle part ailleurs au
Canada, nous avons de l'or, de l'argent, du charbon, du
cuivre, du fer et plusieurs autres minéraux. Ces mines sont
là sans exploitation. Or, je demande pourquoi cette province
de la Nouivelle-Ecosse, comme d'ailleurs toutes les autres
provinces de la Confédération canadienne, se trouve si en
arrière des Etats - Unis dans le développement de ses
ressources. Pourquoi nos mines de fer restent-elles impro.
ductives, malgré la promesse faite par le gouvernement en
1882, que l'on nous apporterait dans le pays des millions
ca piastres si le peuple votait confiance dans le gouverne-
ment du jour ? Pourquoi, maintenant que six années se
sont écoulées depuis que le peuple a déclaré qu'il avait foi
dans le gouvernement, n'a-t-on pas dépensé une seule
piastre dans ces mines de fer ? Si le peuple a alors voté
pourle gouvernement, c'est qu'il aété trompé. Nous n'avons
que 160 hommes employés dans les mines de fer de la
Nouvelle-Ecosse, dans ces mines pour lesquelles la gouver-
nement promettait de dépenser des millions de piastres.
Voilà pourquoi l'a population de la Nouvelle-Ecosse est
mécontente de la Confédération et pourquoi elle veut en
sortir. Ces gens-là se rappellent bien l'état florissant du
pays entre les années 1854 et 1866, et ils soupirent après le
jour où ils verront renaître cette prospérité.

J'ai été heureux d'entendre l'autre jour le ministre des
finances se déclarer si fortement en faveur de la réciprocité
avec les Etats-Unis, pour ce qui concerne les ressources
naturelles du pays; oui, j'ai été extrêmement heureux d'en-
tendre cette profession de foi. Je sais que le ministre des
finances et le chef du gouvernement ont toujours affirmé
que leur but, en imposant un tarif protecteur élevé, était de
forcer les Etats-Unis à nous donner la réciprocité pour ce
qui concerne les ressources naturelles du pays. Eh bien,
voilà neuf ans que nous avons cette politique nationale, et
nous n'avons pas encore réussi à forcer la main aux Etats.

M. K1xsu

Unis, il semble tout au contraire que les Etats-Unis sont à
la veille de nous forcer nous-mêmes.

Il parait y avoir deux courants d'opinions dans les rangs
ministériels. Voici le premier ministre qui se déclare
contre la réciprocité pour les produits naturels, tandis que
le ministre des finances se déclare, lui, en faveur de cette
réciprocité, et que le premier ministre l'aime ou ne l'aime
pas, il lui a bien fallu accepter les vues du ministre des
finances, bien qu'il n'y a pas plus d'une semaine il se décla-
rait contre. Le gouvernement semble avoir dans son
sein un Micado et un Tycoon ; quel est le Mikado et quel
est le Tycoon, je ne puis le dire. Mais ce que nous savons,
c'est que presque tous les honorables députés de la droite
qui ont parlé sur cette question se sont déclarés avec lui
contre la réciprocité, soit pour les articles manufacturés,
soit pour les produits naturels du pays.

Il est à peine un seul de nos adversaires qui n'ait pas dé.
claré que, si nous avions la réciprocité avec les Etats.Unis,
pour ce qui regarde les produits naturels de notre sol, nos
cultivateurs se trouveraient ruinés, ce qui n'empêche pas
que presque chacun d'eux ait déclaré en même temps être
prêt à donner son appui à une politique de réciprocité pour
les ressources naturelles, bien que je le répète encore, ils
aient tous prétendu, dan3 lrrs discours, que cette politique
serait la ruine des cultivateurs.

Ils sont bien prêts à ruiner les cultivateurs au moyen
de la réciprocité pour les ressources naturelles, mais
gardez-vous bien de toucher à ces pauvres manufactu-
riers I Le secrétaire d'Etat a déclaré qu'il était en faveur
de la réciprocité pour les produits naturels, mais il a aussi
ajouté qu'il était aussi en faveur de la protection aux manu,
facturiers. Il est donc admis de toute part qu'aux Etats-
Unis comme au Canada il n'y a pas d'espoir d'un traité de
réciprocité pour ce qui concerne les ressources naturelles
des deux pays. Le fait a été affirmé à mainte et mainte
reprise par les principaux hommes d'affaires des Etats-Unis
comme du Canada; il a été affirmé par le premier ministre
lui-même. Je vais lire ce que le premier ministre a dit à
ce sujet en 1884, dans un discours sur la résolution propo-
sée par mon honorable. ami de Queen's, le du Prince.
Edouard (M. Davies):

Je crois que vous n'obtiendrez jamais un traité entre les Etats-Unis
et le Canada pour un commerce réciproque, en ce qui concerne les pro-
duits naturels des deux pays. Les Anéricains ont dit--j'ignore si la
eose est vraie ou non-ies Américains ont'ait que c'était uneripro
cité nominale que tous les avantages étaient du côté du Canada. Nous
n'avions pas âe marché suffiant A leur offrir pour leurs grains,iur.
céréales et leurs pâcheriès. D'un autre côté noiii avions tout à gagner de
ce que leurs marchés étaient ouverte aux articles spécifiés dans le traité.
Ce sentiment, le crois, existe encore, et à moins que les gtats-Unis
n'arrivent un jour à la conclusion qu'ils veulent un traité de réciprocité,
non seulement pour nos produits naturels, mais aussi pour nos produits
fabriqués, nous n'aurons jamais de réciproaité.

Le premier ministre déclare qu'il est en faveur d'un traité
avec les Etats-Unis pour l'échange des produits naturels, et
ses partisans sont de la même opinion, mais ils ne veulent
pas de la réciprocité pour les fabriques. Or le premier minis-
tre disait il y a trois ou quatre ans qu'il était impossible
d'obtenir un traité de réciprocité quelconque à moins que
ce traité n'affectAt les industries de toutes sortes. Les hono-
rables députés de la droite v;iennent-ils tromper le peuple
aujourd'hui en lui disant qu'ils sont en faveur d'un traité de
réciproeité pour les produits naturels, et lui faisant croire
qu'un tel traité est possible, tandis qu'ils savent très bien le
contraire. Ils prétendent qu'il est inutile d'avoir un traité
affectant les articles que les Etats-Unis produisent eux-mêmes
et exportent. Ils disent, si vous avez avec les Etats-Unis
réciprocité pour les cézéales, les chevaux, les moutons, les
Américains exportent ses articles comme nous et par consé-
quent un tel échange nous serait préjudiciable. Ils disent
qu'ils nous faut nous protéger contre. les Américaibs si nous
voulons rivaliser aveu eux sur les marchés étrangers. M.
l'Orateur, c'est ce que nous faisons aujourd'hui avec succès.
Tout ce que nous voulons c'est de voir disparaître entre les
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Etats-Unis et le Canada cette barrière qui nous empêche
de faire le commerce sur un pied d'égalité avec ce pays.
Nous aurons alors sur notre marché une population addi-
tionnelle de 60,000,000, tandis que les Etats-Unis n'auront
sur leur marché que 5,000,000 de plus. Il me semble que l'a-
vantage est de notre côté.

la Nouvelle-Ecosse avant le traité de réciprocité de 1854,
exportait aux Etats-Unis pour 81,529,721 de marchandises,
et en 1865, la dernière année de la réciprocité, nous avons
exporté pour $3,691,797 de marchandises, soit une augmon-
tatation de 210 pour 100 et plus. En 1887, vingt-deux ans
plus tard, nous n'avons exporté aux Etats-Unis que pour
81,733,990, soit une diminution de 8357,798, pourquoi cela?
Etait-ce que nous n'avitns pas les marchandises nécessaires
pour l'exportation ? Ça ne saurait être la véritable raison.
La raison est que le droit élevé entre les deux nations nous
forçait de chercher un marché ailleurs.

L'année dernière la Nouvelle-Ecosse exporta sur le mar-
ché américain pour $304,096 de plus que sur le marché an.
gais, en dépit du tarif

Les exportations totales au Canada, l'année dernière,
étaient de 877,964,020, sur laquelle somme 832,275,033
furent our les Etats-Unis, et cependant les honorables dé-
putes de la droite prétendent que nous n'avons pas de mar-
ché aux Etats-Unis, Si la barrière qui sépare les deux pays
était enlevée, je n'hésite pas à dire que les exportations au
Canada doubleraient en très peu de temps.

Les honorables députés de la droite disent que les Etats-
Unis ne nous offrent pas de marché pour notre poisson; eh
bien, je vois que l'annee dernière cette exportation s'est élc-
vée au chiffre de 82,717,579. Ceux qui connaissent quelque
chose des pêcheries savent que les Etat!-Unis sent notre
seul marché pour le maquereau. Ce poisson paie un droit
de 82 par baril. Notre hareng paie si de droit par baril, et
notre morue 50 cents par 100 livres.

On a prétendu que les Canadiens vivaient pour les Etats-
Unis. Les pêcheurs peuvent à peine faire autre chose, car
ils sont mieux payés sur les vaisseaux américains que sur
les vaisseaux de la Nouvelle-Ecosse, parce que selon la cou-
tume le capitaine et les hommes de l'équipage partagent les
bénéfces et sont rarement à gages. Le propriétaire du
bateau reçoit une certaine partie du profit, la moitié, je crois,
et l'équipage a l'autre moitié. Les pêcheurs ont plus d'avan-
tages de travailler pour les Américains, car ils sont déber-
rassés du droit imposé de $2 par baril sur le maquereau, 81
sur le hareng, 50 cents sur la morue. is ont cet avantage
sur les pêcheurs ne-écossais.. Prenez deux bateaux. qui
font la pêche ensemble, l'un américain et l'autrecanMn"l"
chacun prend 1,000 barils de maquereau, lequel est trans-
porté aux Etats-Unis, notre unique.marché. L'équipage du
bateau américain rcç'it une moitié, soit 500 barils, qui se
vendent $10 chaque sans payer aucun droit. L'équipage
canadien a le même nombre de barils, lesquels se veradent
également 810, mais comme il y a, 2 de droit à payer, cela
fait une perte de $1,000, et ce dernier équipage reg;it$4,000
tandis que l'équipage américain a reçu 85,000. N'est-il pas
évident que le pêcheur néeo-écossais a ici un grand désa-
vantage ? On peut ainsi expliquer facilement que les
pêcheurs cherchent de l'emploi à bord de4 bateaux améri-
caine et que les Canadiens aient beaucoup de difficulté a
trouver des équipages.

Parlons maintenant de morne. Le droit sur la morue
séchée ou non est lemême, 50 cents par 100 livres; ce qui
exelut la morue du marché américain, c'est i éallement un
droit de prohibition, et les pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse
sont par conséquent obligés de chercher un marché ailleurs.
Ce qui a pour effet d'inonder les autres marchée et de faire
baisser le prix de leur poisson. Pour ces différentesraisons,
nos pécheurs sont excessivement désireux de voir dispa-
raître le droit sur le poisson.

J'ai entendu dire à l'honorable député de Shelburne (Gén.
Laurie) que les Américains payaient le droit sur le poisson,

tandis que nos pêcheurs ne le paient pas. Je maintiens que
cela n'est pas le cas.

En 1878, voici ce que'disait le premier ministre sur cette
question. Et s'il est vrai que le Canadien qui cultive l'orge
paie le droit, je soutiens que le pêcheur canadien paie aussi
le droit. Voici ce que disait le premier ministre au sujet
du droit sur l'orge:

.e vois que les cultivateurs de l'ouest du Danada n'ont pu comprendre
qu'il n'y avait rien d'injuste dans le droit imposeé sur l'orge. On dit que
le consommateur paie le droit et que le cultivateur ne souffre nule-
ment. Voilà ce que l'on dit; mais lorsque je cite un cas, ce que je fais
souvent, je ne puis obtenir aucune répoanse. Je suppose le cas d'un cul-
tivateur des townships de l'Est dont la terre serait traversée par la ligne
Imaginaire qui sépare le Canada des Etats-Unis. Supposons un individu
possédant 100 acres sur le côté américain et 100 acres sur le côté cana-
dien de cette ligne. Il porte ses 1,000 boisseau:eamôricains sur le mar-
ché des Etats-Unis, et en obtient une piastre du boisseau, tandis que
pour son grain canadien il a'obtientque 85 contins,vu le droit de 15 pour
100 pour le transport. Comment peut-il dire dans ce cas que le consom-
mateur paie le droit ? Il sort de la poche du cultivateur canadien.

L'honorable député de Leeds (K.Taylor) peut-il contredire
ces chiffres ?

M. TA.YLOR: J'aimerais à demander à l'honorable
député si notre orge n'est pas cotée à 15 cents plus haut que
l'orge américaine sur le marché de New-York.

M. KIRK: Non.
M. TAY LOR: Je dis que oui.
M. KIRK: Je laisserai l'honorable député de Leeds-Sud

(M. Taylor) régler cette question avec son chef.
M. l'Orateur, on nous a dit que notre marché pour le

poisson n'était pas aux Etats-Unis, mais anx Indes Occiden-
tales. L'honorable député de Queen, N.-E. (M. Freeman),
nous a dit cela, et le gouvernement veut nous faire croire
qu'il fait tout en son pouvoir pour nous créer un marché
dans les Indes Occidentales et ailleurs. Eu.dépit du droit,
l'exportation du poiseon, de la Nouvelle-Ecosse aux Etate-
Unis, augmente, tandis que celle aux Indes Occidentales.
diminue. Bien que le ministre de la marine et~des pêcheries
se soit vanté de faire de si grande efforts pour nous ouvrir
un mardlié -aux Indes Occidentales, je vois qu'en 1876
l'exportation du poisson aux Etats-Unis a atteint une
valeur de $1,073,441, tandis que l'année dernière elle était
de 81,358,024, soit une augmentation de 8284,575. Nous
avons exporté aux Indes, en 1878, pour $2,411,044, tandis
que l'année dernière nous n'avons exportê que pour
81,49t,983, soit une diminution de 8916,061, ou environ 40
pour 100.

Maintenant, nous avons dans la Nouvelle-Ecosse, et
beaucoup d'autres endroits dans le Canada, un con commerce
de bois, et les Etats-Unis nous offrent un bGD marché pour
cet article, mais il faut faire face à un droit élevé, ce qui
rend ce genre d'exportation impossible, du moins pour
la Nouvelle-Ecosse. Je vois que sur une exportation totale
de $ 10,484,746, nous avons expédié aux Etats-Unis pour
$9,353,506. . La Nouvelle - cosse n'est pas une grande
province agricole, mais nous avons un excédant de produits
de la ferme à exporter. Vendons-nous cet excédant à
Ontario ou Québec ? Point du tout. L'honorable député
de Shelburne est cultivateur, j'aimerais à savoir s'il envoie
les produits de sa forme à Québec ou Ontario? Je crois qu'il
n'en a jamais expé,ié pour la valeur de 6100, à moins que
quelque Canadien n'ait acheté de Bon bétail.

Général Là.AURIE: Je le vends à Terreneuve.
M. KIRK: Oui, mais le gouvernement nous a promis un

commerce interprovincial ; il nous a promis que sous la
politique nationale uous pourrions envoyer nos marchan-
disesau Haut-Canada, tout comme le Haut-Canada en expé-
die chez nous. Nous savons que le commerce se fait d'une
seule maniêrez On nous a longuement parlé de libre-
échange unilatMral ;.le commerce interprovinic.ial est cer-
tainement un commerce de ce genre. Nous sommes obligés
d'acheter nos marchandises en Canada, argent comptant, à
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un taux élevé, sans avoir le privilège de donner de nos 'mines de charbon. Toutes les autres ont été fatalement
propres produits en retour. Ontario importe pour =viron affectée par cette politique. Je dois admettre que le droit
860d,000 de poisson chaque année, et, d'après M. Fair- imposé sur le charbon a été avantageux à l'industrie
weatbcr, de Saint-Jean, Ontario et Québec prennent de la minière, mais non dans les proportions promises par les
Nouvelle-Ecosse pour environ 8.53,000 de poisson. partisans de ce tarif. Je dis que la politique nationale a

M. HESSON : Nous prenons 650,00 tonnes de charbon. fait des Néo-.Ecossais ni plus ni moins que des scieurs de bois,
et les porteurs d'eau des provinces supérieures. Lorsque

M. KIRK : Je parle du poisson. Je dis que bion que la l'on proposa cette politique de haute protection, ses parti-
Nouvelle.Ecosse exporte chaque année pour environ 84,000,- sans nous déclarerent en Chambre que leur but était de
000 de poisson, Ontario et Québec ne prennent là-dessus que forcer les Etats.Unis à abolir leur tarif, et l'on ajouta que
pour une valeur do $53,000, ou tout au plus $60,000. Sur si ce pays voulait agir de même à notre égard, il serait
les $600,000, qui représentout l'importation du poisson dans approvisionné par nos mines de la Nouvelle-Ecosse, tandis
Ontario et Québecla plus grande partie do cette somme est que Toronto et les autres villes de l'ouest du Canada rece-
payée aux Etats-Unis et non à la Nouvelle-Ecosse. vraient leur charbon des EtaOsnis. O n eous promit

L'honorable député de Leeds (M. Taylor) disait l'autre qu'en imposant n droit de 50 cents ar tonne, nous aurions
jour qu'il avait reçu d'une société de commerce de l'Ile du le marché de Québec et d'Ontario. Voici ce que disait le
Prince-Edouard une commande de soufflets de voitures pour ministre des finances à cette occasion :-
une valeur de 820,0ÜO, et il pense que le peuple de cette o & oneBn 6

que sans le tarif élevé. l'Ile du Prince-Edouard importerait son qni motiv l'imposition d'n droit de la part des Etats-Unis dispa-
ces articles des Etat-Unis. Purquoi irait-on aux Etats- raltrait du moment qe le canada ado teIt une olitique sembiable
Unis si le Canada peut nous vendre ausbi ban marché ? La de aor i osu a eraiaelnt d ea tue l e
population de l'Ile d u Prince-Edouard ne viendrait pas ici tands qe les Eas-Unis approvisionerentTornto etla partie ouest
si ce n'était du tarif. Nous sommes obligés de payer un du Canada.
fort tarif pour traverser nos marchandises aux Etats-Unis, Un droit de 50 cents fat íMposé sur le charbon bitumi-
et il en est de même pour les rappoi ter. Le tarif est telle. neux et l'anthracite; mais les honorables députés de la
ment élevé que nous ne pouvons pas rapporter nos mar- droite ont constaté gue cette politique n'a pas accompli ce
chandises, il nous faut en vendro et payer à Ontario cette qu'ils avaient promte; qu'elle r!& pasndonnéle marché d'On-
somme de $20,000, pour des soufflets de voitures et autres tario aux provinces maritimes; et qn'ont-ils fait? Lls ont
marchandises que le tarif nous force d'acheter dans Ontario. aboli le droit sur ]'anthracite. Il est vrai que la Nouvelle-

M. TAYLO R : Cela est aussi vrai que ce que l'honorable Ecosse a vendu à Québec- plus do charbon _qu'aupiaravant,
député a l'habitude de dire. Je n'ai pas dit que j'avais reçu mais elle n'en vend pas du tout dans Ontario. Cotte der-
une commande, c'est une société commerciale de Gananoque nière province reçoit son charbon des Etats-Unis, tan-
qui a reçu cette commando, et il s'agissait de voitures a dis que ce pays ne nous offresun marché pour ce pays.
soufoet. En 1865, sous le traité de réciproeit6ó nous avons exporté

aux Etats-Unis 404,252 tonnes de charbon; l'année der-
M. KIRK: Je n'ai fait que transposer les mots. nière nous n'en avons exporté que 73,892 tonnes. Je prends
M. TAYLOR : C'est ce que vous faites ordinairement. l'année civile dans chacunr dg deux cas, le dernier exercice
M. KIRK : J'ai changé le qualificatif de place, et je dirai fiscal donne 81,574 tonnes; L'augmentation du nombre des

queý c'est une société commerciale de Gananoque, dont l'ho. ventes de la Nouvelle-Ecosse, et elle est considérable, est
norable député est président, je crois. due en bien petite partie à la politique nationale. Nous sa-

vons parfaitement bien que le chemin de fer Intercolonial
M. TAYLOR : Non il ne l'est pas. Il ri'a rien à faire avec fut terminé à la veille de l'adoption de la politique natio-

cela. nale. It ne fut ouvert au trafic qu'en 1876, et à cette éro-
M. KIRK : J'ai appris à ce sujet :u'il n'y avait pas ou de que ce chemin de fer, aussi bien que tous les autres de'la

commande de faite, mais que c'était tout simolement une partie est du Canadase servaientde bois comme combustible.
consignation à un agent de 1'lle du Prince-Edouaurd de mar. Aujourd'h-i ils font usage- du charbon. Les villages et les
chandises devant être vendues à commission. villes traversés par ces chemins de for; et qui brûlaient du

M. TAYLOR : Je puis dire à l'honorable député que cela bois auparavant, brûlent du charbon maintenant. Bon nom-
est complètement faux, bre de cultivateurs qui ne se servaient que du bois font

-maintenant usage du charbon. Une immense quantité du
M. KIRK : Je n'ai pas dit que c'était vrai ; mais simple- charbon du Cap-Breton est aussi vendue aux stemners. Je

ment qu'on m'avait dit la chose. Eh bien, on se plaint de vois qu'Ontario et Québee ont importé l'année dernière
ceci ; que nous sommes forcés par un tarif élevé, de faire 2,172,560 tonnes de charbon, dont 1,207870 tonnes de bitu-
1,500 milles pour avoir des marchandises que nous pourrions mineux; en 1878 (es d'ex pirovitces ont importé 850,406
obtenir à notre porte, et que vous ne prenez de nous, en tonnes, et l'année dernière 2,172,561.
échange, que notre argent. Pourquoi la politique nationale n'a-elle .pas accompli

Maintenant, M. l'Orateur, je vois que les Etat-Unis sont ce qu'avait promis le gouvergement ? Pburquoi n'a-t-elle
un bon marché pour nos produits agricoles. L'anuée dernière pas opéré de changement ean ce rapport? Nous voyons
nous avons exporté dans ce pays pour 82,214,338 de chevaux, que dans Ontario et Québec les importations des Etats-
et en Angleterre pour 838,230 seulement, en dépit du droit Unis ont augmenté beaucoup plus, rapidement que les
de 20 pour 100 qu'il faut payer pour traverser la frontière ventes de la Nouvelle-Ecosse; et le-gouvernement ayant
américaine. Nous n'avons importé des Etats. Unis que pour constaté l'insuees de la politiquenationale sous ce rapport,
6100,115 de chevaux. L'exportation aux Etats-Unis de nos abolit le droit sur l'anthraeife.
bêtes à cornes s'est élevé à 51,75'i tètes, et nous n'en avons J'arrive maintenant à une autre, ind'ustrie importante,
exporté que 1,12. Nous avons exporté 36 1,045 moutons, celle de la construction des aavires. Il fut un temps où la
et nous n'en avons importé, sans teni' compte de la Colom- Nouvelle-Ecosse- pouvait nevanter d'avoir plus de navires
bie-Anglaise, 9,182 seulement. La valeur de l'importation que tout autre pays du'monde, ew tenant compte de sa po.
des oeafs a été de $1,121,361, et elle n'aurait certainement pulation. C'était 1k notre orgueill et en 188Ule ministre
pas atteint e.e chiffre s'il y eût eu un droit de payer. La des finances qui agissait sIbri coinegchefsuppléant de l'op-
seule industrie qui ait bénéficié quelque pou de la politique, position nous disait qu'une politique deprotection aurait pour
nationale, druis la Nouvelle.Ecosso, c'est l'industrie des' effet de détruire le constlotiow desmnaires dans les pro-

M. KIR
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vinces maritimes. Il déclarait que cette politique avait
balayé des mers le pavillon américain. Zh bien, elle a eue
précisement dans ce pays l'effet qu'il prédisait alors. Voici
ce que disait le ministre des finances a ce sujet :

Que le ministre je'te un coup d'oeil pr la république voisine, et il
pourra voir que la politique de ce pays a balayé des mers le pavillon
américain, et donné à d'autres le commerce de l'univers. Une poli-
tique de protection formerait des milole de chantiere de navires dans
les provinces maritimes.

Eh bien I Nous n'avons jamais eu des milliers de chan-
tiers de navires, cependant le petit nombre que nous avions
ont été fermés. En 1875 la Nouvelle-Boose construisait
31;038 tonnes de navires. Rn 1877, immédiatement avant
l'adoption de la politique nationale, cette province construi-
sait 82,101 tonnes, et cette industrie a commencé à décliner
depuis cette époque.

Quelques VOIX: Des navires en*fer.
M. KIRK: Je sais que les honorables députés diront que

la politique nationale n'a eu rien à faire avec cette dépres-
sion, qui doit être attribuée aux navires en fer. J'admets
que cela a pu être pour quelque chose, mais n'avions-nous
pas de ces navires avant 1874 et 1877? I4a politique .natio-
nale n'a pas neuf ans d'existence, et elle a eu pour effet de
réduire cette industrie de 12,101 quelle était, à 14,266, soit
une diminution de 57,755·

Une VOIX: Prouvezle.
M. KIRK: Que l'honorable député examine le rapport.

Si la politique nationale n'a produit aucun effet sur cette
industrie, demandez au ministre des finances quelle est la
cause de cette dépression ? Je ne anis pas tenu de prouver
te fait.

On nous a beaucoup parlé de l'emploi qu'ont trouvé les
employés dans les fabriques depuis l'adoption de la politique
nationale, mais cela ne saurait être comparé au fait qu'un
nombre considérable d'employée ont été sans emploi par
suite de la destruction -e 'industrie en questlon. L'année
dernière nous avons construit 57,705 tonies de moins qu'en
1877; et si vous prenez la valeur nômtinalo de cette dimi-
nution, quel en sera le chifEre ? Supposons $40 par tonne,
cela prive d'emploi dans cette solie industrie un plus grand
nombre'd'employés qu'il n'y on a 4M toutes les fabriques
réunies du Canada. J'ai consulté à ce sujet la statistique
préparée par les officiers du gouvernement, et je vois qu'elle
met à 5,848 le nombre d'employés des fabriques du Canada.
Eh bien 1 il faudrait plus de 10,000 hommes pour cons-
truire 57,000 tonnes de navire. Par conséquent, je main-
tiens que le gouvernement en augmentant le nombre des
ouvriers de 2,000 ou 3,000 hommes, dans les fabriques, a
privé d'emploi plus que trois fois ce nombre en abolissant
la construction des navires,

Je n'ai pas l'intention de retenir la Chambre plus long-
temps. J'aurais probablement traité cette question plus au
long si j'eusse eu 1'ocsiona deparler plus tot. Il me reste tout
simplement à dire que j'approuve lA résolution de mon
honorable ami d'Oxford-Sud, et que je ne saurais être en
faveur de l'amendement du ministre de la marine et des
pêcheries. Quelle est cette résolution ?

L'amendement se lit comme suit :-.-
Que le à'4da, A levenir eome pr le passé, desire continuer et

développer ses relations commercle lves lu stats-Unis, en tant
qu'elles ne seront pas contraires à la pcIl us de protection des divers
intérêts et industries d Omanadaqui a été a optée en 1879 et qui, depuis
lors, a reçu d'une manière ai marquée, la canction et l'approbation de la
population.

Il est clair comme le jour, d'après cette résolution, que
nous n'aurons aucune réciprocité. Ne comprenons.nous pas
que les honorables députés de la droite déclarent que la
politique nationale a non seulement développé les industries
manufacturières, mais l'agriculture et les industries en
général. Les honorables députés de la Nouvelle-Ecosse
déclarent que la politique jltionale a développé l'industrie

minière dans le pays, ils prétendent que le pays en général
a bénéficié (le cette politiquo, et par coneéquent cette réso-
lution qui est actuellement devant la Chambre, déclare que
nous devons approuver une telle politique et nous no pouvons
attendre la réciprocité que le jour où elle nous sert demandée
par les Etats-Unis. Pour cette raison je suis tout à fait
opposé à l'amendement du ministre de la marine, et non
seulerlent je voterai avec plaisir en faveur de la résolution de
l'honorable député d'Oxford-Sud, (sir Richard Cartwright),
mais en faveur du sous-amendement proposé par l'honorable
député d'Halifax (M. Jones), car je crois que s'il est
quelque chose qui puisse restaurer l'industrie de la cons-
truction des navires, rendre cette industrie aussi prospère
qu'elle était avant la politique nationale, c'est la réciprocité
dans le commerce côtier avec les Etats-Unis.

M. PLATT:-
"The breath of nigbt's destructive te the hue of every sower that

blows,
Go ta the field and ask the humble daisy why it sleeps
Ere the pale moon ber oriental veil puts off.
Think why, nor let the faiet flower of whieh nature boasts
Be exposed ta night's unkindly damp.
Well may it droop and all its freshness lose
Oompelled to taste the rank and poisonous air
Of raidnight theatre and morning ball.

Je propose l'ajournement du débat.
Sir RICHARD CAR TWRtGHT: Comme c'est là le prin-

cipal discours de l'honorable député depuis qu'il a visité ses
commettants, je crois que la Chambre devrait, par cour-
toisie, lui donner franc jeu.

M. PLATr: Je n'ai pas d'objection à faire de suite les
remarques que j'ai l'intention de f ire. C'est par compas-
sion pour la Chambre, et pour vous-même, M. l'Orateur,
que j'ai proposé l'ajournement. Je ne crois pas qu'il con-
vienne de retenir la Chambre à une heure aussi avancée,
comme je suis convaincu que ce débat se terminera aussi
tôt cet après-midi que si nous poursuivions la discussion
maintenant. La Chambre admettra avec moi qu'à la fin
de tout grand débat, la discussion ne se fait pas avec le dé-
corum, la gravité, je pourrais dire la dignité qui convient
dans une assemblée comme celle-ci. Nous comprenons la
raison de cela; mais je rappellerai aux honorables députés
qu'au-dessus de nous il y a une assemblée qui suit nos déli-
bérations, les pèse, et qui est peut être plus intéressée que
nous semblons l'être dans le résultat de ce débat, et je crois
qu'en dépit de la répugnance quz nous avnns à prolonger
la discusmion, à cette heure de la nuit, elle devrait se conti-
nuer avec le décorum dû au peuple que nous représentons
et dans ses intérêts.

M. L AURIER : Si l'honorable député veut m'excuser, je
suggerérais que l'on ajourne,· en en venant, peut-être, à
l'entente que le débat sera clos cet après-midi.

Sir JQHN A. MACDONALD: Certainement, il est très
ïed, ou plutôt fort de bonne heure, et si nous pouvons défi-
nitivement décider que le vote serapris aujourd'hui, on
pourrait ajourner.

M. LA URIER: Plusieurs députés de la gauche sont dési-
reux de parler, mais ce débat, croyons-nous, a été assez long,
nous serons prêts à voter à la prochaine séance.

Sir JOHN A. M&CDONALD: Alors nous pouvons ajour-
ner.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONA.LD: Je propose l'ajournement

de la séance.
La motion est adoptée, et la séance s'ajourne à 3.30 a.m.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREm, 6 avril 1888.

L'ORATEUR ouvre la Féance à trois heures.

PRIÈtE.

COMITES PERMANÈNTS.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Je propose que MM. Roome
et Platt soient ajoutés au comité des chemins de fer, canaux
et télégraphes, et au comité d'agriculture et do colonisation.

La motion est adoptée.

PREMJERE LECTURE.

Bill (n° 92) amendant l'acte concernant les douanes.-
(M. 3owell.)

ACTE DES PROCÈS EXPÉDITIFS.

M. T ÎO I PSON : Je présente le bill (n° 98) pour amender
davantage l'Acte des procès expéditifs, chap. 175 des Statuts.
revisés.

L'objet de ce bill est d'accorder aux juges des ditricts
d'Algoma, de la Baie du Tonnerre, de Muskoka et de Parry-
Sound, les pouvoirs conférés par l'Acte des procès expédi.
tifs.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour la première
fois.

ACTE CONCERNANT LES CHEUINS DE FER.

M. COOK: Je présente le bill (n0 94) pour amender l'Acte
des chemins de fer.

L'objet de ce bill est de forcer les compagnies de chemins
du fer de descendre leurs passagers sur le quai aux gares.
Cela no se pratique pas toujours dans certains endroits. Par
exemple, sur la ligne du Grand-Tronc, entre Montréal et
Toronto, à la gare de Morrisburg, il y a trois' voies, dont
deux d'évitement. La compagnie descend des passagers
entre deux trains de marchandises, à un endroit où il n'y a
aucun quai. Cela est très dangereux et fort incommode.
Une disposition du projet est de forcer les compagnies de
transporter les marchandises avec soin afin de prévenir des
dommages qui arrivent fréquemment.

La motion est adoptéc et le bill est la pour la première
fois.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. AMYOf: M. l'Orateur, avant l'appel de l'ordre du
jour, je désire soulever une question personnelle. J'ai ap-
pris que dans certains quartiers on a donné une fausse in-
terprétation aux paroles que j'ai dites en Chambre, le 4
courant; on prétend me trouver dans ces parolesuh manque
de loyauté, de ma part, envers la couronne anglaise. Je
serais récilement peiné que mes paroles eussent pu donner
raison à une telle interprétation, et je crois de mon devoir
de dé.larer que dans ce cas elles ne seraient pas l'expression
de mes sentiments. J'ai toujours été, je suis et je veuxresté
loyal à Sa Majesté. Lorsqu'elle me fit l'honneur de requé.
rir mes services comme soldat, dans des circonstances dou.
leureuses pour moi, je n'ai pA hésité à marcher de l'avant,
et Elle me trouvera toujours au nombre de ses plus dévoués
sujets ; j'ai prêté le serment d'allégeance qui lie mon hon-
neur autant que ma conscience, et il est de mon devoir
d'être fidèle à ce serment dans toutes circonstances. Je dois
ajouter que tant que les souverains de l'Angleterre provo-
queront l'admiration universelle, comme Sa Gracieuse Ma.
jesté la reine Victoria, je serai fidèle à mon serment, n'étant
pas commandé seulement par mon devoir, mais par un sen-
timent de cœur.

Lorsque j'ai parlé de nos relations avec l'Angleterre, dans
les circonstances que je viens de faire connattre, j'avais en
vue l'étude qui doit prochainement être faite de la question
de la fédération politique impériale; mais j'ai toujours com-
pris que la constitution politique du Canada ne subirait
aucun changement, que nos traités commerciaux avec les
autres pays ne seraient en rien modifiés, sans l'assentiment
de l'Angleterre, ce qui me parait enlever tout soupçon de
déloyauté pratique. Outre cela, parlant de l'Amérique, ou
do "l'Amérique du Nord," j'ai voulu parler du nouveau con-
tinent tout entier: je n'en ai parlé qu'à titre de comparaison
entre l'ancien et le nouveau monde. Si ce que j'ai dit à ce
sujet est susceptible d'une autre interprétation, je demande
que le correctif que j'en fais présentement fasse éviter toute
fausse interprétation de mes paroles.

R0CIPROCITf- AVEC LES ]OTATS-UNIS.

La Chambre reprend le débat sur la proposition suivante
de sir Richard Cartwright :

Qu'il es! grandement à désirer que ta plus grande liberté possible, en
fait de relations commerciales, puisse exister entre le Canada et les
Etats-Unis, et qu'il est opportun que tous les produits naturels de l'un
ou l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés par l'un. des deux
pays, soient admis en franchise dans les ports de l'autre pays (sauf seule-
ment les articles sujets aux droits d'accise ou de revenu interieur).

Qu'il est, en outre, opportun qie le gouvernement du Canada prenne,
avant peu, des mesures propres i s'assurer à quels termes et conditions
des arrangements pourraient être pris avec les E tats-Unis, afin d'obtenir
avec ce pays une riciprocité entière et sens restrictions.

E t l'amendement de M. Foster.:
Que le Canada, à l'avenir comme par le passé, désire continuer et

étendre ses relations commerciales avec les Etats-Unis, en autantqu'elles
ne seront pas contraires a la politique de protection des divers intérêts
et industries du Canada qui a été adoptée en 1879 et qui, depuis' lors, a
reçu d'une manière si marquée la sanction et l'approbation du peuple.

Et le sous.amendement de M. Jones (lialifax), en sous-
amendement.

Que dans tout arrangement entre le Cangda et les Etats-Unis a l'effet
de pourvoir à la libre importation dans chaque pays des produits naturels
on des articles manufacturés de l'un ou l'autre des deux pays, il est
grandement à désirer que, pendant la durée de tel arrangement, 16 cuir-
merce de cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert aux deux
pays, sur un pied 4'égaalité -eýriZitement réciproque, et que lei navires

e to'nte espèce, construits aux itats-Unis ou e Canada, puissent être
possédés et exploitas par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et u'ils
puissent être enregistrés dans l'un ou l'autre pays, et jouir des bénéfices
de tel enregistrement.

M. PLATT: De bonne heure, ce matin, j'avais bte que le
débat fût ajourné. Maintenant, M. l'Orateur, je regrette qu'il
ait été àjourné, parce que j'aurais à présent accompli' ma

&Ohe.
La part de la poésie étant ainsi f.ite, je m'aventure de

plein pied sur le terrain de la prose.
Soyez bien convaincu, M. l'Orateur, que je n'ai pas l'in-

tention de fatiguer les membres de cette Chambre en ajou-
tant un long discours, à la discussion de cette question, qui
déjà a provoqué des débats d'une durée plus qu'ordinaire.
Nor plus, ai-je l'intention de surcharger les pages du Han.
sard de plattitude vagues et insignifiantes, ou, ce qui pis
est, de chifl'es et de statistiques, qui ont été surabondam-
ment fournis du reste par les orateurs qui ont traité la
question avant moi. Je me contenterai de déclarer, qu'eu
égard aux circonstances dans lesquelles je me trouve placé,
à la position particulière que j'occupe dans cette Chambre,
tout frais émoulu comme je le suis, arrivant de mon comté
avec le mandat que le peuple vient de me confier, je crois
pouvoir accepter le défi lancé, hier, par l'honorable secré-
taire d'Etat, lorsqu'il a demandé à la Chambre de lui faire
connaîtro quelle partie du peuple a envoyé des requêtes, ici,
ou de lui désigner un seul comté qui se fût montré favorable
à la proposition que nous discutons présentement. » Je dois
vous dire, M. l'Orateur, qu'à défaut d'autres, je suis moi-
même une preuve que le comté de Prince-Edouard désire,
non seulement que la motion de mon ami soit adoptée, mais
qu'elle fasse partie.des lois, et qu'elle constitue le plus tôt
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possible une des bases de la politique du pays. Je suis par- de la réciprocité commerciale entre le Canada et les Etats-Unis, et
ticulièremeont heureux, M. l'Orateur, de revenir en Chambre d'abaisser toutes barrières commerciales entre les nations de la terre, et
an moment où cette question se discute. En dehors de cette r de n'en pas élever de nouvelles.
Chambre, je suis un des hommes du pays qui se sont le plus Telles étaient mes opinions, en 1878, et elles n'ont pas
particulièrement occupés de cette question. Je me rappelle changé depuis. En réalité, M. l'Orateur, elles ont plutôt
parfaitement, M. l'Orateur, qu'il y a environ un an, ou peut- été fortifiées par les arguments employés par ce côté ci de
être un peu plus d'un an, lorsque la population agricole du la Chambre, au couis de la semaine dernière. Et je crois
Dominion commença à s'occuper sérieusement de discuter que les idées que j'entretenais alors sont plus fermement
cette question, je m'y intéressai de suite, et je compris appuyées- par mes électeurs, et je crois avoir également le
aussitôt que la voix de cette classe de notre population droit de dire qu'elles sont plus fermement appuyées par la
devrait, un peu plus tôt, un peu plus tard, se faire entendre population du Dominion qu'elles ne l'ont été en aucun temps
dans le parlement du Canada. Sans aucun effort de ma part, durant ces dix ou quinze dernières années. J'ai observé
sans faire aucun sacrifice d'opinion, je sais tombé d'accord qu'il y a environ un an ou un peu plus, la population du
avec les cultivateurs du pays dans leur appréciation de Canada a agité cette même question quie nous débattons
cette question. aujourd'hui. On a dit dans cette Chambre, que cette grande

Jusqu'ici, j'ai toujours appartenu au parti libéral, et je question n'origine pas du peuple du Canada, mais qu'elle a
n'ai pas honte de me poser encore aujourd'hui comme été introduite ici par un étranger, et qu'ensuite, les libéraux
un libéral dans toute l'étendue du mot, pour tout ce qui s'en sont emparés pour en faire un nouvel article de leur
touche à la politique commerciale du pays. Toutefois, programme, en vue de montrer au public, qu'enfin, ils
devrais-je ajouter, M. l'Orateur. que ic suis libre-échangiste, avaient une politique à eux. L'honorable secrétaire d'Etat
du !ond du coeur, et je me féiîcle de l'occasion qui s'offre A nous a dit, hier, que de grandes questions de cette nature
moi de m'unir cordialement à ceux qui supportent une devraient originer du peuple. Il nous a dit que le peuple
mesure de libre-échange, et de contribuer de toutes mes devrait prendre l'initiative, et il nous a demandé si le peu-
forces à la faire passer. On a dit que ceux qui prennent ple avait présenté des requêtes à cette fin, et où et quand il
une pr.rt active aux premiers engagements d'une campagne avait fait connaître ses vues au sujet de cette mesure. Si
de réforme sont généralement exposés à de Févères critiques, l'honorable secrétaire d'Etat avait suivi les discussions qui
et à plus de fausses appréciations, peut-être, que ceux qui ont en lieu dans tout le pays, durant l'année dernière, il
prennent part à la lutte un peu plus tard. J'ai aupporté ma aurait constaté le fait que nous avons constaté, à savoir,
part de ces critiques et de ces dénigrements durant ces que dans ce cas plus que dans aucun autre dont j'ai gardé
années dernières, et en repassant mes actes en dehors de mémoire, le peuple a pris spontanément l'initiative. Vous
cette Chambre, durant tout ce temps, j'ai lieu de croire que pouvez dire qu'Erastus Wiman est le père de ce mouvement,
je n'ai rien dit, durant l'année dernière, qui requiert aujour.- mais j'affirmerai que les véritables pères de ce mouvement
l'hui une explication de ma part. On m'a accusé de délo. sont les cultivateurs du pays. Il y a un an, toutes les

yauté, on m'a même appelé " Platt l'annexioniste," durant sociétés d'agriculture d'Ontario discutaient sette même
ces mois derniers ; mais, M. l'Orateur, en me trouvant dans question. Vous pouvez prétendre qu'ils discutaient l'union
cette Chambre je constate que ces accusations sont en commerciale, et d'aucuns pourront même prétendre qu'ils
grande partie détournées de ma personne et mises à la discutaient la question de l'annexion. Ils employaient alors
charge des hommes qui m'entourent. Les accusations qui un langage énergique; i.iais ils discutaient la même
ont été lancées contre moi sont maintenant lancées de bord question que celle qui occupe aujourd'hui notre attention;
en bord de cette Chambre à l'adresse de mes amis, et spécia- ils recherchèrent les moyens de s'assurer des relations plus
lement à l'adresse de mon honorable ami qui est l'auteur de étendues avec les Etats-Unis. eelle était la question que
la présente motion. Je suis convaincu, M. l'Orateur, qu'il les cultivateurs, dans toute la provinced'Ontario discutaient
nous sera facile de supporter, sans trop d'ennui, toutes les entre eux, sans considération de partis; et l'une après l'autre
accusations de ce genre, car nous savons que ceux qui entre- les sociétés d'agriculture se prononcèrent presqu'unanime-
prennent des réformes dans l'intérêt du peuple sont toujours ment en sa faveur.
sujets à des attaques de cette nature. J'ai déclaré, M. l'Ora- Dans mon propre comté, les membres de la société d'agri.
teur, que durant toute ma carrière parlementaire, j'ai fait culture étaient représentés en nombre à peu près égal, au
tout en mon pouvolky piour étendre nos remmtiens commer- point de vue des partis politiques, et les membres qui ont
ciales avec les Etats-Unis, et dans la mesure du possible déployé le plus d'activité et d'énergie en faveur de cette me-
avec le monde entier. Dès 1878, je me portais candidat à sure, qu'on appelait alors l'union commerciale, ce qui signi-
la représentation dans cette Chambre, et en oette circons. fiait tout simplement l'extension de nos relations commer-
tance la discussion sur les hustings a roulé principalement ciales avec les Etats-Unis, étaient des conservateurs de
izur la politique commerciale du pays. Quoiqu'il fùt alors à vielle roche et qui sont encore des conservateurs. Ils ar-
ma connaiscance, que vu la dépression générale des affaires guaient qu'ils ne faisaient que mettre à exécution la politique
dans le pays, la population désirait trouver quelque nouveau de leur propre parti telle que portée aux statuts, et la fameuse
plan ou projet politique pour sauvegarder ses intérêts, je résolution de 1878 a été lue et relue, à maintes reprises, à
publiai, comme candidat, un programme dont à ma grande l'appui de leur argumentation. Ce n'est que du jour où le
satisfaction j'ai pu trouver une copie, il y a quelques jours. mot d'ordre fut lancé des quartiers généraux, que, selon
La Chambre voudra bien me permettre de lire la partie de toute apparence, cette question cessa d'être indépendante
ce programme, dans laquelle je définissais ma position, dès de l'esprit de parti, que les conservateurs commencèrent à
1878. Je disais dans ce programme : tirer de l'arrière; mais je suis heureux de dire que les

Je consens à payer des taxes à l'Etat et I'Etat seulement. Je ne veux plus capables et les plus intelligents d'entre eux ont con-
pas payer de taxes pour enrichir une classe, pour supporter des manu- servé leur attitude première, et qu'ils plaident aussi éner.
facturiers insouciants on incapables, ou Pour protéger des monopoles giq ement que ar le assé en faveur de la libert com-aristocratiques. La population de Prince-Edouard cpnsomme de grandes gq pa.l passé e faeud lalbréc.
quantités d'articles manufacturés, et je croirai devoir m'oposer à mereale. Lorsque je m'aperçus, durant la dernière session,
l'a.gmentation des taxes sur des articles de consommation gnérale ; que cette question avait jeté de profondes racines parmi la
nmais reconnaissant que l'agriculture est notre principal Indurie, par population du comté que j'avais l'honneur de représenter,
beauxn der uleantemsotefoi, d a toune légisatn j'ai fait de mon mieux pour soumettre la question à l'atten-
fiscale, je conçois que nous devons surtout avoir en vue de réduire le. tion de la Chambre par des moyens plus habiles que ceux
volume des taxes au plus bas chiffre possible, compatible avec le bon dont je pouvais disposer moi.môme. Mais les chefs dufonctionnement du service publie; de régulariser le système d'imp t-
de manière à en répartir équitablement le poids sur toutes les classes parti avec lequel j'étais alors lié ne jugèrent pas à propos
de citoyens, d'encourager plutôt que de, décourager le rétablissement de soumettre la question à l'attention du parlement. Quel-
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que, beurcs e.oulomont avant la clôture de la soesion, dési.
rant quo mon opinion fut dans tous les cas soumise à mes
é!t'cteurs, je donnai un avis do motion à ce sujet ; ot dans
lu but de convaincre les membres do cette Chambre que
j'ai toujuurs interprété les conditions de l'union commer-
cialo du la mèmo maniòro, comme devant rester étrançùro
à l'amalgame du tarif ou l'union politique. et à toute me-
sure dans ce sons, je prierai la Chambro do vouloir bien me
permettre do lire la motion duit j'ai donr é avis, l'ani éo
dernière :

1. Qne l admission ;on franchise sur le% marchés des E'atd-Unis de
tous les produits et articles fabriquts en Canada, et la ménie cor.cesion
accordée par la Puissance du Canada aux F tat--Unis pour tuq le ira
produits et articles, auraient pour réoaltat lu rlI'len,ent à l'aniable des
dém6..j et des difficul:és commerciales qui ex'steot actuelltment,
seraient avantege'ises aux indu-tries les plus linl-ortatt'u du Canada.
feraient renaitre I' armonie, et rimenterairnt Irs relations amicales qui
existent entre les gouvernements et la population des deux i.nys.

2. Qa'il est du devoir du gouvernement du Canada de provenir les
résultats de l'agitation qui s'est produite dins les deux pays en prenant
les nesures nécessaires, (par la nomination d'un comite ou autrement)
our 1 négociation d'nn traité de rteiprocitò sans restriction avec led
tats-Unis, basé sur des principes larges et libéraux, et îans préjudice

aux relations politiques existant actuellotent entre le Canada et l'Em-
pire britannique.

rable ministre voulant démontrer que la réciprocité dans
les produits naturels serait ruineuse pour los cultivateurs du
pays, aurait employé l'argument suivant que je cite pour
l'édification de la Chambre.

Je vais faire voir comment le marché de grains a été conservé ai cul-
tivateur canadien. 'epis l'année 1873 jusqu'à 1879, inclusivement, la
période durant laquelle il n'y a en aucun droit imposé sur les grains
venant des Etats-Unis ou d'ailleurs, nous avons importé pour notre cou-
sommation, pas moins de 14,929,432 minots de graina, et 4,005,460 barils
de farine. De 1860 à, 886 inclusivement, la période durant laquelle un
droit a 6t6 imposé sur les farines, nous n'avons importé, pour notre con-
sommation, que 15,0C6, 105 minets de grains et 3,009,335 barils de farine.
0es chiffres démontrent que durant les sept années pendant lesquelles
un droit a été imposé sur les farines nous avons importé 29.923,3à7
mincts de blé, et 1,086,127 barils de farine de moins que durant les sept
années du tarif de libre.ehange. Réduisez les barils de farine en
minout de blé et vous aurez un total de 35,353,052 minout de grains
l'importés en moins et entrés pour la consommatiou durant les sept

annoes de proteetion que durant la période corre:;andante de libre-
éehange, et conséquemment notre commerce canadien a jcft6té d'autant.

Parlant alors du commerce de graine existant alors au
Dakota et au Manitoba, il ajouta :

Si les droits de 15 pour 100 par minet étaient enlevés I comme les
libéraux le proposent," qgel aurait été le résultat? Eh bien,l'agricultear
du Pakota aurait encombré le marché du Manitoba de l'excédant de son
bl6, qu'il aurait versé à flots sur nos marchés, et iesà prix auraient baissé.Tel Qt .l'rtur aréouio u ja .lté d-aezvn uauunomlier pev qeiu'orono r't u

Telle el, M. l'Oratour, la résolution que j'ai m.aare, de-
vant la Chambre, dès le début de la campagne, et je suis mais encore de meilleurs prix qu'il ne pourrait en obtenir autrement.
heureux de bavoir que mon honorable ami d'Oxiord-Sud inutile de faire valoir les avantagea de cette position: lia sont inditcu-
(mir lticbard Cartwright), probablement pur accident, a tables."
ser;é du ti ès-près le texte mème de cet to résolution. Eh bien, Tols étaient les arguments employés par mon ami Ihono-
Af. l'Orateur, je nu crois pas que l'opinion que qui que so soit rable ministi' des douanes, il y a un peu plus d'un an. Il
peutavoirdo ma loyautéetdu mon patriotismo, puiseaffooter s'efforçait alors do convaincre les agricultours do l'intérêt
beaucoup ceux avec qui je suie lié ici; dans tous lcs cas elle ne qui les liait à la politique nationale et dols engager à in-
m'atrecte pas beaucoup personnellemor.t. Je m'occupe fort t-istor auprès du gouverement pour nue les droits impusés
peu dos opinions qui ont été exprimées à ce sujet, cat' je ie sur les grains entrant Dn le paye ne fussent pas elevé,
fais fort do dire, que des hommes, au cour dos diiscue-sionil vu qu'autrement leurs marchés seraient détruite et qu'i ne
politiques souvant hostiles, expriment dos opinions qui sont recevraient pas des prix profitables de leurs produits,
loin de venir du fond de leur cœur; et je euiiS pèt i recot:- Maintenant, nous voyons cet honorable ministre venir
naître que parfois, lorsque les honorahlo députés de l'autro devant nous et donner son assentiment à la proposition ten-
côté do la Chambre portent des accusations du déloyauté con. dant à enlever les droits sur toutes espèces de produite de
tre les honorables députés de ce côté-ui do la Chambre, ils ferme. Il y a un an il prétendait que la réciprocité dans
parlent ainsi plutôt dans le sous de la barangue politique les produits naturels serait ruineuse pour nos cultivateurs.
qu'en tout autre sens. Je n'abuserai pas du temps de la Aujourd'hui, il supporte leq députés qui préten.
Chambre pour revendiquer ma loyauté ou mon patriotismo, dent qu'ils se sont engagés en faveur de la récipreaité com-
Il y a divers points de ce débat qu'il m'a été impo-sible mercialo depuii des années, et qui ont fourni la preuve que
d'approfondir. J'ai suivi avec attention les discours pro. lorsqu'ils y sont frcée, ils sont prêts à mettre leur engagr-
nontés par les députés do l'autre côté de la Chambre, et ment à exé,ution. Evidemment, aux yeux des députés de
quoique des reproches d'inconm.équonce aient bouvent été la droite, le cultivateur peut être sacrifié suivant lu' vo-
lancés à l'adres;e 'les honorables députés de ce côté ci de la loté ou lotir bon plaisir, on autant qu'ils 'intéressent à
Chambre, il m'a été impossible do découvir un très grand cette elasco particulière peur laquelle go professent une si
degé de con-istanco parmi les honorables députés de la grande c5î;,ne. Un bon nombre de réputég de la droite
droite. J'ai conetaté qu'ils ont tous or.ayé de convaincre la ont parlé dans le même liens au ours de ce débat. Quel a
Chambre et le pays que le parti auquel ils appartionnent été le fond doï obrerçations de l'honorable député de Wul.
est attaché et a été attaché depuis des ant êes aux principes land (3. Ft."'6uson)? I a dit à la Chambre qu'il avait neçu
do la ré3iprecité commerciale-réeiprucité dans les produits des requêtes de vingtaines et de centaines de cultivateurs
naturels. Telle a été, M. l'Oratour, le comiencement et la de a section du pays, principalement des horticulteurs,
fin do leur chanson; mais dans pre&que tous leurs d'scours date le but d'obtenir une augmentation des droits, et il s'est
ilb ont eu.ayé do démontrer que la iécip'roeité commerciale, cru engagé à l'égard de ces personnes et il n'a pal hésrté à
quelle qu'elle fùt, ne serait pam non seulement nuisible, mais le déclarer devant cette Chambre. Il croyait les avoir
absolument ruineuse pour les cultivateurs de ce pays. Je gagnés et ile l'avaient gagné, en sorte qu'ils étaient tous dr
pouri ais trouver des masss du discoure qui vous leraient môme avis, quant aux conbéquences de la réiprouité coin-
voir comment ces honoiables députés ont manouvre pour merciale, on ce qui touche aux intérêts des agriculteurs du
convaincre la Chambre et le ,ays que la réciprocité dans pays, et il nons fit passer on revue une longue série do
les produits naturels causei ait notre ruime totale, et dans chiffres tondant à prouver que les prix du marché de tous
leure péroraisons, ils deir.t que pendant des annêes l les produits de ferme, dans cette section du pays, étaient
avaiert appuyé une poli:.iquo do réciprocité de ce genre, et plus élevée en Canada qu'à Buffalo, au Détroit ou un d'au-
ils nous ont fourni la preuve, durant ces jours derniers, de tres villes environnantes. Que resterait-il-il se le deman-
leur désir de la mettre à exécution. Je me rappelle les dait-sti cee droits étaient enlevée, pour empêcher les pro-
discours que nous avon eus sur la question de la récipro- duite américains d'arriver sur nos maichéi et de diminuer
cité, durant la derniòre campagne électorale. Durant les les prix de nos marchés.
électik - do 1887, j'ai ou l'houtuur de recevoir la vitite de Toutefois, quelqucs heures seulement après l'expoeé de
moli estimrable a4mi l'honorable ministro dos douane.4, et le cette théorie, le ministre des finane&§ informa la Chambre
dincours qu'il pronor ça au village de Madoc a été publié que le gouvcrnemint était disposé à eulever les droite sur
dans l'Intellyci.cer ce Bullovillo. D'après ce journal, l'hono- "es articles; et j'ai lieu do croire que l'honorable député de
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Welland va rester dans les mémes rapports plitiques que
précédemment avec les honorables membres du cabinet. Je
voudrais bien savoir ce que diront les agriculteurs de
Welland, lorsqu'il les rencontrera chez eux. Vont-ils lui
demander de voir à ce que ces droits soient rétablis ? S'il a
d'abord réussi à les convaincre qu'ils s'exposaient à la ruine
par l'enlèvement de ces droits restrictifs, je ne vois pas
comment il pourra leur faire accepter la proposition exacte-
ment contraire. Cette même vieille histoire se répète
encore, dans le cas de l'honorable député de Perth-Nord,
(M. Hesson), qui a passé une partie de l'après-midi d'hier à
discuter cette question et qui a la une longue liste de prix
pour démontrer que chacun des produits de ferme se ven-
dent, aujourd'hui, plus cher au Canada qu'aux Etats-Unis.
Toutefois, nous trouvons ce protecteur-né des intérêts agri-
coles du pays, cet homme qui, plus que tout autre, a pris
les cultivateurs sous fa protection spéciale, et qui reproche
aux honorables députés de ce côté-ci de la Chambre d'essayer
de mettre un bandeau sur les yeux des cultivateurs-nous
trouvons cet homme, après avoir tenté de prouver, au prix
de grands efforts, que nos cultivateurs seraient ruinés par
une réduction des droits sur les produits américains, se
posant comme l'un des fermes appuis du premier ministre,
qui nous a déclaré,' quelques heures auparavant, que les
droits seraient enlevés sur ces produits, Je pourrais repasser
les discours3 d'un grand nombre de députés de la droite pour
démontrer qu'ils ont tous la même manière d'argumenter,
sur cette question, et qui sont assez inconséquents pour
déclarer qu'ils se sont, de longue date, engagés à supporter
une politique qui, pour employer leurs propres expressions,
serait ruineuse pour les intérêts des cultivateurs du pays.
Il existe entre les honorables députés de la droite et les
honorables députés de ce côté-ri de la Chambre, la différence
suivante:

Fût-il vrai que les honorables députés de ce côté-ci de la
Chambre eussent employé, par inadvertance, en présence
des agriculteurs, des arguments qui auraient pu les induire
à croire que ce qu'on leur représentait comme devant favo-
riser leurs intérêts n'étaitpas strictement dans leurs intérêts,
on ne peut accuser aucun député de ce côté-ci de la Chambre,
d'en avoir agi ainsi intentionnellement. Si quelqu'un d'entre
eux eût trompé le peuple dans1ce sens, il l'eût fait involontai-
rement. Mais nous avons, de l'autre côté de la Chambre, des
honorables députés qui disent aux eultivateurs qu'ils savent
ce qu'ils disent, et qui prouvent leurs avancés par des
p«èces justificatives et des chiffres, et qui viennent ensuite
dans cette Uhambre prêter leur appui à un gouvernement
qui va ruiner les cultivateurs. Pendant qu'il agissent ainsi,
en contradiction avec leurs déclarations, ils ont l'audace de
poser devant le parlement comme les gardiens spéciaux de
la classe agricole. Le temps est venu, cependant, où la popu-
lation agricole du Canada va se décider à parler pour elle-
même, et c'est parce qu'elle a pris cette décision que cette
résolution qui fait l'objet du débat, a été présentée à la
Chambre. Elle a été soumise à cette Chambre, non dans un
intérêt de parti, mais parce qu'il y a un membre du parle-
ment, au moins, qui sent l'opportunité de prêter l'oreille à
la voix du peuple. Cette résolution est simplement la recon-
naissance du mandat de la population agricole, attestant
que ses intérêts doivent être et seront sauvegardés ; et
quoique les honorables députés- de la droite puissent parler
à la légère, ici, de la classe agricole, et leur dire que 1 adop.
tion de cette mesure menace de les ruiner, lorsque les cul-
tivateurs se rencontreront dans leurs associations et qu'ils
y discuteront la question, ils viendront à la conclusion que
les honorables députés de ce côé-ci de la Chambre sont leurs
véritables amis. Je n'ai pas été accusé moi-même, mais
d'autres honorables députés qui supportent cette résolution
ont été accusés de déloyauté et de trahison, parce qu'ils ont
dit franchement au peuple leur opinion sur l'état des affaires
publiques. Jamais je n'ai entendu aucun de ces honorables

éputés décrier, d'une manière quelconque. les ressources de

notre pays ; jamais je ne leur ai entendu parler en mal du
pays; mais ils protestent avec raison contre la politique de
ce gouvernement comme étant une politique désordonnée.

J'ai lieu de croire qu'il n'y a pas d'autre moyen d'amener
une question de cetto nature devant le peuple. Si nous
n'avons aucun sujet de plainte, les cultivateurs n'ont alors
aucune raison de demander des changements, et les honora-
bles députés de ce côté-ci de la Chambre ne seraient pas
justifiables de présenter une telle résolution devant le parle-
ment. Mais les cultivateurs ont lieu de se plaindre, ils ont
quelque chose à amener devant le parlement, et en décla-
rant qu'un changement dans la politique fiscale est devenu
nécessaire, il est opportun de faire connaître la condition du
pays qui nous conduit à cette nécessité. Il n'y a rien dans
un tel exposé qui puisse être Liné de trahison ou de déloy-
auté. Les honorables députés de la droite se targuent de
n'avoir jamais décrié leur pays; ils nous ont dit aussi que
des Américains n'ont jamais décrié leur pays, qu'ils ne par-
lent jamais de périodes de dépression. Nous avons entendu
la lecture de certains passages des discours de quelques-uns
les honorables députés, et particulièrement des discours du
chef de cette Chambre, qui, lorsque ces honorables députés
étaient dans les froides ombres de l'opposition et comptaient
bénéficier de ce qu'ils pouvaient dire, ils n'ont pas hésité à
représenter au peuple l'état où se trouvait le pays et à don-
ner les raisons qui rendaient un changement dans la politi-
que fiscale, nécessaire. J'ai sous la main quelques extraits
des discours prononcés par certains membres de la droite,
en 1877, dans des assemblées publiques, dont la lecture revêt
aujourd'hui un intérêt toutà fait spécial. A cette époque, le
parti conservateur demandait un changement dans notre
politique fiscale. Pourquoi demandaient-ils ce change-
ment? Il leur fallait aller devant l'électorat, et si nous
pouvions rappeler tout ce qui a été dit alors sur l'état de
dépression des affaires du pays, il y aurait de quoi étouffer
toutes les jérémiades-comme on les appelle-de mon hono-
rable ami d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright). Je
vais lire un passage d'une brochure d'un es-membre du
gouvernement, qui fit partie du gouvernement après la chute
dû padmainistration de mon honorable ami d'York-Est
(M. Mackenzie). L'honorable M. McPherson s'exprimait
comme suit:

Depuis quelques ancéaz, !c Dominion, dans toutes ses provinces, a
souffert de la dépression commerciale et de la gêne financière, d'une
sévérité sans exemple dans la mémoire des hommes d'affaires du jour.Cette dépression et cette gêne ont toujours été en augmentant d'inten-
sité,' ag vées qu'elles ont été par la mauvaise récolte de l'année der-

nîèreju puapit qu'aujourd'hui le cri général qu'on entend dans nos
rues est une lamentation. Les cultivateur, en plusieurs endroits, voir
même dans notre prospère province d'Ontario, ont été obligés d'impor-
ter de grandes quantités de mais pour nourrir leurs animaux, et dans
quelques districts il leur a ralln importer même du blé pour se nourrir
eux-mêmes. La somme totale d'argent empruntée par eux, et garantie
par dea hypothèques sur leurs propriétés, durant les neuf ou dix derniers
mois, est incomparablement plus considérable que ce qu'ils ont jamais
emprunté, dans le même espace de temps. Les manufactures du pays
ne rapportent pas de profits ou sont fermées, le commerçant de bois
vend son bois 9 perte, ou s'il le garde, ce sera peut-être pour le vendre
plus tard a lus grande perte encore ; le marchand de campagne, ne

onvautsefaire pagoer de ses débters est s our incaable de pyer
l a h n i e g rs e t v c o rq e c é l r e e x s e

vont a la banqueroute. On peut dire que les sociétés de prêts et les syn-
dics oficiels sont la seule classe d'hommes quI fassent aujourd'hui de
bones. affaires. Telle a été la déprécIaton eénérale ete prorrnde de la
valeur del proprit detuenlrq'l.yapu-tevsu

homme dans le pays qui ne soit pins pauvre a"jourd'hui qu'il n'était il
y a n an passe

L s honorables députs de la droite pourraient-ils nous
indiquer ce qui a été d e ce côté-ci de la Uhambre qui
soit plus de nature àt déprécier l'état du pay e ce que
ce que disait alors ce ministre de la couronne? ls parlent
d'une ruine bleue. Y a-t-il jamais ou de description d'une
ruine plus bleue que celle que faisait alors ce ministre de la
couronne? 1l nous dit dans cette brochure:

Le pays gémt sons le poids d'une dette qu'il ne peut supporter qu'avec
peine.
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Et cette 'dotte n'était pas de moitié ce qu'elle est mainte- tretenir toutes sertes d'idées. On nous a représentés com-

lant. mie partisane de la réciprocité commerciale avec les Etats-
J'ai lieu de croire que vous conviendrez avec moi, que la situation est Unis, mais en ajoutant qu'une moitié d'entre nous veulent

raiment alarmante. avoir l'union commerciale, et que l'union commerciale signi.
Maintenant, si nous parlons do la dépression et de la fie l'annexion, et on a employé des heures, dans ce débat, à

lépréciation considérable de la valeur des terres, on. n lire des extraits de journaux pour prouver ces assertions.
signale comme des traîtres aux plus chers intérêts du pays. De ce que ces extraits démontrent qu les journaux ne sac-
Mais qu'il me soit permis de vous faire voir une autre cordent pas entre eux dans leurs idées sur cette question,
esquisse de la situation de ce malheureux Dominion d'alors, o a prétendu que notre parti manquait d'unité de vues sur
racée do la main du maître. Vous admettrez que j'ai rai- point. Mai's, je vous demanderai, M. l'Orateur, et je
on d'employer ce langage, quand le chef du présent gou- demanderai aur. honorables députés de la droite, en toute
vernement, parlant à Montréal le 7 juillet 1877, disait franchise, s'il importe que nous arrivions à un but par un

Au lieu de confiance, il y a défiance ; au lieu de solvabilité, parcourez c en u arn e de mo eton yase ntariln
a Gazette Ofcielle de tous les samedis, et vous y verres une longue
iste de faillites, Voyez nos manufactures fersmées. Regardez autour les avis ont été partagés sur les moyens à prendre pour

de vous, etvous verrez la main calleuse de l'ouvriertendue pour implorer arriver au succès. Nous savons quel était le projet de M.
du travail. Ces rudes travailleurs sont réduits à mendier des gages hon- Erastus Wiman ; mais leprojet de M. Wiman n'a pas été
nôtes pour un jour de travail honnte. Que voyons-nous encore ? Nous
es voyons partir pour les Etats-Unis, nous voyons d'habiles artisans, soumis a cotte Chambre. Le projet proposé par l'honorable
des jeunes gens vigoureux du Canada, et des jeunes femmes courageuses ford est le résultat des délibérations de la popu-
de la province de Québec, s'en aller à Lowell, New-Hampshire, Con-
necticut, ajoutant ainsi à la richesse et à la force d'une nation ôtran- trer croit être le sentiment vrai et sincère de la
gère, et délaisssant le pauvre, le malheureux Canada.

"Pauvre, malheureux Canada." Si quelqu'un des omasse de la poplation de ce pays. Ceux qui sont n
rables députés de ce côté-ci de la Chambre se fût servi de faveur de l'uio commia, sont sa cu dute, on
pareilles expressions au cours de débat, il eut été accueilli uo cetment parce qu'ils s
par des huées de réprobation et représenté comme le traître rnions commerciau, e qu'ils v eulen te no
des traîtres à son pay. Mais, il y a quelques années, anada, je crois qu'ux aussi appuieraient cette résolution.chef du gouvernement d'aujourd'hui pouvait dire au peuple
que ce pays était le pauvre, le malheureux Canadai Il y a ione pu parce qu'ils ne sontlannox-
encore plus de ruine bleue. Le même honorable ministre ionses que e 'ils désvnt éteres eatios
disait, dans les cantons de l'Est, disait: commerciale, t s'ls puven réaiser 'esnaant nesed

J'entends le cri, qui retentit de rocher en rocher, qui traverse les lacs, luon cerce, u es vae s de l'anion, pnse répand dans les verdoTantes campagnes, ' Viens à notre aide John A.,opnc prou nous sommes perdus.'~ ospuriapyrou nu smmesperds.'J'espère que tous les annexionistes du Canada s'unirontSi nous parlions des cantons de l'Est de'cette manière, un aux homme@ qui ne désirent pas l'union politique, qui ne
tel langage de notre part ne serait-il pas considéré comme songent jamais à l'annexion, si ce n'est comme à un moyen
pire que la trahison ? Au même endroit, le même orateur d'assurer à notre pays la réciprocité commerciale avec les
disait encore: Etate-Unis. Nous avons pris les moyens les plus simples,

Tournez vos regards de n'importe quel côté, et vous verrez des hommes la méthode la plus facile pour y arriver. Je dis que bien
entreprenants et vigoureux qui sont entrés dans la lutte pour l'existence, qu'il puisse y avoir dans le pays des annexionistes quipleins d'espérance, de coeur et de confiance, et qui voient tout s'affaisser appuient la rédolution, et il se peut qu'il y on ait qui croient
devant eux, comme on voit des tOtes de chardon tomber sous la main
d'un enfant. Vous sentez, vous voyez la défiance, le découragement et qu'un tarif commun serait plus avantageux pour le Canada,
la banqueroute de tous côtés. tous appuient cette résolution pour la même raison que nous

Encore la ruine bleue. l'appuyons, parce que nous sommes on faveur d'une exten-
sion de nos relations commerciales, que nous croyons devoirSir RICHARD CARTWRIGHT : Qui a dit cela? être dans l'intérêt, à tout événement, de la population agri-

M. PLATT : Ces paroles sont attribuées au présent colo de ce pays. On pourrait nous dire, et avec quelque
premier miniStre du Canada, force, que nous chorchons à diviser les diverses classes de la

nisociété en soulevant le cri du cultivateur contre le manuac-ituner. Laissez-moi vous dire que la résolution ne fait
M. ?LATT : Oui, il fn est ainsi. A Sweetsburg, on l'en- aucunement etto distinction, que les discours des députés

tend dire encore: de la gauche n'ont pas o une tendance à diviser les classes
Tout autour de nous, nous voyons le désespoir an lieu de l'espéraDce, de la société, et qu'il n'y a ou d'indices ou de signes d'unele découragement au lien de la confiance, la défiance an lieu du crétot; telle distinction que lorsque l'amendement à la résolution a

au leu d l'etrepisn a prtend quet anren arti manqaird'nt de vues surparou vos oye l dfiacean ie delacofiaceetlabanueoue ét po. etg menusdemnditrairement'Orateurint e-

ment la population agricole de ce pays, qu'elle n'a pas
Telle est la description que l'on fisait cu Canada, il y a besoin de rien attendre du gouvernement du Canada, que le

q'uelques années, et c'est à l'honorable premier ministre gouvernement a décidé de rester fidèle aux manufacturiers,d'aujourd'hui que revenait la tfhe de définir la situation du ni craignent de lutter en champ oIes avec les Américains.
paya alors. On n'était pss taxé de trahison pour avoir Voilà quel est la s u de l'amendement. Il déclare simple-
employé un tel langage, mais aujourd'hui, c'est autre chose, ment aux cultivateurs que notre politique fiscale doit être
Je ne vous présente que.des échantillons d'un grand nombre déterminée de façon à bénéficier à un genre d'industries; et
d'extraits que je pourrais vous lires; mais chacun de vous il déclare de plus que le gouvernemnt est disposé à sacrifier
p eut se les procurer dans la presse de cette époque, et dans la politique nationale en tant que les quatre cinquièmes des

es liasses de journaux que nous avons dans i biDaiothtque, industries sont concernées. Pourquoi ne pas tenir à la poli-
vous pouvez trouver colonnes sur colonnes qui abondent tique nationale, qui devait bénéficier aux cultivateurs?
toutes dans le même ses. Pourquoi ne pas tenir à la politique nationale, qui devait

Maintenant, les honorables députés de la droite parlent bénéficier au mineur, au pêcheur, au commerçant de bois ?
beaucoup des doctrines pessimistes des honorables députés Mais non, il faut jeter au vent le quatre cinquièmes de
de ce côté-ui de la Chambre. Ceux qui se sont déclarés on cette précieuse politique nationale de 1878 qui devait être
faveur de la résolution proposée par mon honorable ami la panacée du Canada, et le gouvernement s'est chargé do la
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwiigh), ont été accués den-a protection d'une classe sur les quatre ou cinq qu'il m-
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tionnait dans sa résolution de fameuse mémoire. Je crois
que les cultivateurs du pays demanderont très prochaine-
ment au gouvernement pourquoi on les laisse de côté, eux
qu'on a engagés à appuyer la politique nationale en 1878,
en leur promettant une augmentation du prix de leurs pro-
duits, et cette protection qu'on devait leur accorder de
même qu'au marchand de bois, au pêcheur et au minur ?
Pourquoi, si cette politique était bonne alors, ne l'est-elle
plus aujourd'hui ? Pourquoi les mettre à la merci de nos
concurrents dans le m:nde entier, pendant que la seule
classe de la société que l'on continue à protéger, ce sont les
manufacturiei engraissés du pays.

On dica qu'il était prévu dans la résolution, à l'établisse.
ment, un jour ou l'autre, de la réciprocité commerciale.
Mais cette résolution ne parlait aucunement d'une récipro-
cité ni d'une protection toute dans l'intérêt d'une partie.
Cette résolution mettait sur le même pied toutes les classes
de la société, et l'on donne à entendre au peuple que si nous
avions la réciprocité, si nous pouvions jamais y arriver par
l'opération de la politique nationale, ce serait une récipro-
cité téelle, non une réciprocité partielle. Il n'y était pas
question do i éciprocité dans les produits naturels seulement,
mais, dans le langage de la droite, de la plus grande réci-
procité commerciale possible. Eh bien, si la plus grande
réciprocité commerciale possible ne signifie pas à peu près
la réciproc.té absolue, je ne connais pas la valeur de ces
termes. Si c'est être déloyal et prêcher la ruine du pays
que de demander la réciprocité absolue, n'est-ce pas être à
peu près aussi déloyal, n'est-ce pas prêcher la ruine que de
demander la plus grande réciprocité possible entre les deux
pays ?

Tout oi plus, M. l'Orateur, différons-nous dans la mesure
La gauche demand.e un peu plus que la droite, qui se dit
prête à prendre, mais non à accorder. La différence n'est
que dans la mesure. Je suis seulement fàché que ce débat
au sujet duquel, avant qu'il fut commencé, on a mis le pays
sous l'impression qu'il serait soustrait à la politique de parti,
soit devenu un débat de parti, et que ce soit par un par
hasard, je suppose, que le bureau divise les deux opinions
dans cette Chambre. Je supposa que c'est par un pur
besoin, par une simple coïncidence, que tous ces messieurs
de la droite sont opposés aux opinions exprimées par l'hono-
rable député d'Oxford-Sud sur cette question. Mais il est
malheureux qu'il en soit ainsi. Ce doit être, dans une
certaine mesure, la mêrme chose dans le pays; mais heureu
sement pour le Canada, cet état de choses est en train de
disparaître rapidement. Les jours des pré:ilections poli-
tiques, des sympathies, des antipathies politiques, seront
bientôt passés, et alors les cultivateurs envisageront leurs
intérêts sans tenir compte des vieilles querelles de partis,
et quand ce jour-là sera venu, l'on verra si le poids de
l'opinion, exprimée sans crainte, sera pour ou contre cette
résolution. -

J'ai déjà fait la remarque que ce débat prouvera néces-
sairement au pays que vous, M. l'Orateur, présidez une
assemblée d'un caractère très étrange. Nous voyons les
députés de la droite prétendre que si l'on accorde la réci-
procité absolue, l'union commerciale suivra nécessairement,
et que l'on est certain. d'avoir l'annexion ; et conséquem-
ment, si la résolution de môn honorable ami est adoptée,
nous serons certains d'avoir l'annexion. Du côté de la
gauche, nombre d'orateurs disent que si cette résolution
n'est pas adoptée, un esprit annexioniste va se former dans
le pays, et s'y développer ; et ceux qui veulent de la réci-
procité commerciale seront naturellement en faveur de
l'annexion, dans le seul but d'y arriver. De sorte qu'il
semble que quoi qu'il arrive, que la résolution soit adoptée
ou non, quelqu'un se trouvera grandement trompé, ou bion
l'annexion sera.la conséquence.

Nous voyons encore que la droite, qui est si jalouse du
crédit de ci pays, qui a tant de pour que quelqu'un dise un
mot malsounaat à l'adresse du pays, ne se garde paz asse

elle-môme. Ce peut-être un malheur que nous soyons obligés,
de temps à autre, d'exposer en toute vérité la situation du
pays, de signaler le malaise qui existe et les causes de ce
malaise, mais tout cela ne peut avoir que peu d'effet à
l'étranger. Mais quand nous entendons les expressions que
nous avons entendues du côté de la droite, et que nons tirons
les conséquences naturelles des arguments qu'ils ont invo-
qués, la chose devient plus sérieuse. Que disent-ils de notre
Canada. Je ne sache pas qu'aucune parole puisse faire autant
de tort au pays aux yeux du monde entier que de dire aux
citoyens des pays étrangers que le Canada est habité par
noe classe de traîtres, par une classe d'hommes qui n'ont
pas l'amour de leur pays, par une classe d'hommes qui font
tout ce qu'ils peuvent pour jeter leur pays dans les bras d'une
nation étrangère. Il m'est arrivé précisément de jeter les
yeux aujourd'hui sur un article d'un journal très conserva-
teur. Cet article commence comme suit :

On peut dire en toute sûreté qu'il n'y a pas de peuple en dehors du
Canada, poss6dantia dixième partie de notre liberté, qui puisse produire
tant de citoyens qui soient les ennemis armés de leur pays, ou qui don-
nent un aussi libre cours à leur haine du pays qui les a vu nattre.

C'est simplement accentuer le langage de la droite, c'est
simplement déclarer que la moitié des citoyens du Canada
sont traîtres aux intérêts de leur pays. On nous dit que les
hommes entreprenants du Canada, les hommes d'affaires,
les macufacturiers, sont absolument incapables de lutter avec
les manufacturiers et les hommes d'affaires des autres
nations.

On ne cesse de nous répéter que toutes nós industries
seront écrasées si nous sommes obligés de soutenir la can-
currence avec les manulacturiers et les hommes d'affaires
de l'autre côté de la frontiaro. Est-ce là parler comme il le
faut d'un pays que l'on prétend aimer ? Pourquoi ne pas
déclarer qu'homme pour homme nous voulons les citoyens
de tout pays au monde ? Pourquoi ne pas nous lever comme
des hommes, et dire, comme le font plusieurs manufacturiers:
" Donnez-nous un champ libre et pas de faveur, et nous
défions le reste du continent de lutter avec nous sur les
marchés universels du monde entier 1 " Ce serait là parler
en faveur du Canada. Mais on nous dit que nous n'avons
pas une classe d'hommes capables de lutter avec les Améri-
cains, et des déclarations de ce genre sont plus dégradantes
et plus déshonorantes pour les Canadiens que tout ce qui
s'est dit du cô•é de la gauche. Nous voyons que la droite
continue à dire au pays que nous ne pouvons lutter avec les
Américains, même dans la négociation d'un traité, que nous
aurons à céder devant eux, que ce mouvement amènerait
i'absorption du pays par les Etats-Unis, confessant ainsi
qu'homme pour homme nous sommes faibles et enfants,
comparés à nos voisins les Américains. Avona-nous pour
qu'une alliance commerciale ait l'effet de nous eng;outir ?
Avons-nous une si piètre opinion du Canada que nous ayons
peur même de nous en rapporter à nous pour élaborer un
traité de commerce avec nos grands voisins du sud ? C'est
simplement dire aux habitants du. monde entier que nous
Canadiens avons si peu d'individualité que nous mînquons
de confiance en nous-mêmes pour nous associer avec nos
puissants voisins. En vérité, le Canada devra être bien mé-
prisable aux yeux du monde entier quand l'esprit de ce dé-
bat sera compris par ceux qui le liront.

Sur les questions sociales et politiques de même que sur
les questions commerciales, l'attitude à prendre par le Ca-
nada est que nous resterons le Canada, que nous soyons
commercialement alliés aux Etats-Unis ou non. Si nous
avions la fédération avec l'Empire, si le projet nouveau de
la fédération impériale était réalisé, on nous appellerait on-
core le Canada. Avons-nous pour d'être engloutis par l'em-
pire ou le gouvernement impérial? Non. Mais nous avons
peur d'êtro englantis par le terrible peuple au sud de nous,
qui est tellement plus avancé que nous, qui est tellement
plus ingénieux, que nous avons peur d'entrer dans une
alliance commerciale avec lui. Ce n'est pas l'opinion que je
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me fais du peuple Canadien, et j'espère que cette opinion-là
est loin de lui rendre justice.

Je mo contenterai de répondre aux objections soulevées
contre la proposition contraire dans la résolution, que l'ob-
jection portant que le projet omènerait la taxe directe st
un autre épouvantail jeté en travers de son adoption. On
nous a dit que nous perdrions $7,000,000 de revenu. Je
prends la contre-partie et je dis que le pays économisera
$7,000,000. Comment des gens peuvent-ils perdre ce qu'ils
gardent dans leurs poches ? Comment le peuple, s'il n'est pas
appelé à prélever cette somme do revenu, peut-il la perdre?
Il n'y a certainement pas de raison pour que, si elle n'est
pas versée dans le trésor, elle soit perdue. L'auteur de la
résolution a dit à la Chambre do quelle façon on peut réduire
les charges sur le revenu, et l'opinion du pays aujourd'hui
est-et j'ai eu, peut-être, autant que qui ce eoit dans cette
Chambre, l'occasion de tonstater l'opinion sur cette ques-
tion,-que nous n'avons pas besoin de la somme de revenu
que nous pereevons, qu'il serait possible et désirable que
nous marcherions avec un revenu moindre. L'opinion
publique est sans doute que les affaires du pays pourraient
te passer de ces 87,000,000, et je crois que la chose est pos-
sible. Si vous demandez aux cultivateurs honnêtes com-
ment nous pourrions nous contenter d'un revenu moindre,
ils vous indiqueront certains moyens ; ils vous diront :
Réduisez de moitié le service civil ; renvoyez les milliers de
personnes qui se nourrissent à la crèche publique et dont
les services ne sont pas nécessaires au pays; dispensez-vous
des services du Sénat, et vous épargnerez par là $.00,000 ou
$300,000 ; dispensez-vous du bill des franchises, et épargnez
ainsi 8400,000 ou 8500,000, et d'une façon ou d'une autre,
ces fils du labour aux mains dures, comme le chef du gou-
vernement les appellent, auront bientôt fait de chiffrer les
sources de réduction qui opéreraient une économie de plus
de $7,000,000. L'histoire da notre revenu et de notre dé-
pense prouve que les dépenses publiques tendent à augmen-
ter aussi rapidement que le revenu. augmente, et plus le
revenu est considérable, plus forte est la dépense. Puis, si
nous voulons économiser, adoptons un moyen de diminuer
le revenu, et n'embrassons pas plus que nous pouvons
étreindre. Voilà l'opinion du peuple canadien sur cette
question.

On nous a dit aussi que l'émigration canadienne est une
pure bagatelle, qu'elle n'a pas d'importance, qu'ele est à
peine digne do mention. En 18S7, cependant, le premier
ministre déplorait l'émigration de nos jeunes gens et de nos
jeunes femmes, qui allaient travailler à l'édification d'une
nation étrangère et causaient un vide dans cette pauvre
malhoureuqe Confédératioon. Mais les députés de la'iroite
disent que l'exode n'est plus digne de mention aujourd'hui.
Tous les députés doivent avoir entendu parler, depuis six,
mois, du courant d'émigration qui s'opère dans le pays. J'ai
été forcé de dire une fois que l'une de nos principales fonc-
tions, comme homme public, pendant l'été, était d'écrire des
références pour les jeunes gens qui partent pour les Etats.
Il y a là un sujet de regret pour nous tous, et nous de la
gauche, nous croyons que l'adoption de la politique indi-
quée dans la résolution qui nous est soumise contribuerait à
retenir notre populetion dans le pays. Le secrétaire d'Etat
nous a dit hier que les Canadiens revenaient au pays par
milliers. Quelle raison en a-t-il donnée ? Il a dit qu'il doit y
avoir une élection présidentielle, qu'on s'attend que les dé.
mocrates remporteront la victoire, que la protection an
souffrira dans une certaine mesure, que les fabriques seront
fermées, et conséquemment ces gens devançaient le temps
et rentraient en Canada. La raison pour laquelle ils revien-.
nent, si tant est qu'ils reviennent, est qu'ils espèrent que la
politique préconisée des deux côtés de la frontière seraadop-
tée et que les manufactures en Canada augmenteront consi.
dérablement.

Le secrétaire d'Etat a aussi la un extrait du Witness, de
Montréal, et il a fait sonner très haut cette autorité, et je

M. PLATT

suppose qu'elle est aussi bonne que celle de presque tout
autre journal qu'il eût pu citer. J'ai ici un exemplaire du
Witness, du 5 avril, un jour plus tard que l'extrait cité par
l'honorable secrétaire, et j'y vois une depêche ainsi conçue:

On dit que l,22o personnes des comtés avoisinants de Bellechasse,
Montmaany et L'Ilet sont parties pour les Etats-Unis depuis trois
semaines.

Cette autorité, qui est indéniable et indiscutable, et qu'a
citée le secrétaire d'Etat, dit que 1,200 personnes dans trois
comtés sont parties pour les Etats depuis trois semaines,

M. LANDEREIN : Ont-ils la politique nationale par-là?
M. PLATI': Les démocrates, nous dit-on, vont arriver au

pouvoir aux Etats; les gens sont comme l'oiseau sur la
branche, ne sachant où poser le pied, parce qu'il y a une
perturbation dans la politique commerciale de chaque côté
de la frontière.

M. l'Orateur, je crois pouvoir terminer mes remarques
sans que la Chambre en soit grandement désappointée. Je
me suis efforcé d'éviter toute allusion à la question délicate
de la loyauté et du patriotisme; j'admire ces sAntiments là
où je les crois sincères. J'aime à en entendre parler quand
l'ocoasion s'y prête; mais, réfléchissant aux devoirs qui
m'incombent comme membre du parlement, j'en suis venu
à la conclusion que des fonctions plus hautes que celles-là
m'incombent. Comme représentant d'une partie du peuple
de ce pays, je me suis demandé dans quelle mesure j'étais
appelé à parler de l'ancienne patrie, du vieux drapeau et
des intérêts de l'empire. Dans ma simplicité, j'en suis venu
à croire que je suis ici pour servir le peuple du Canada, et
que le devoir imposé à ce parlement est de s'occuper des
intérêts matériels du peuple pour lequel nous législatons.
Je ne crois pas que nous soyons appelés à gaspiller le temps
du parlement ou l'argent du peuple, qii nous connaît de
plus près, en proclamant notre loyauté dans cette
Chambre. Je sais que la loyauté est une vertu que nous
admirons tous, mais j'en suis venu à la conclusion, et je suis
forcé en grande partie par le spectacle auquel j'ai assisté
dans cette Chambre de m'en tenir à cette conclusion, qu'un
homme peutfort bien bouillirdeloyauté-et en même temps -
n'avoir pas dans toute sa personne un grain de patriotisme.
Je ne considère pas que loyauté et patriotisme soient en
aucune façon synonymes.

Un homme peut èto très loyal et manquer, cependant,
du patriotisme nécessaire pour servir les intérêts du peuple
que notre mission ici est de servir. Je crois que le peuple
ne nous a pas demandé de venir nous occuper ici du vieux
drapeau. J'ai dit déjà et je répète que le peuple de la mère-
patrie suffit à s'occuper du vieux drapeau et à prendre soin
de lui-même. Il ne nous a jamais demandé notre aide. Il
s'occupe de lui-même, et il aurait meilleure opinion de nous
si nous consacrions davantage notre temps à prendre soin
de nous-mêmes. Je ne crois pas que l'histoire de Canada,
où l'histoire des Canadiens, inspire à l'empire ou au peuple
anglais la crainte que nous n'allions à leur aide en temps
de besoin. Mais le temps de besoin, ce n'est ni aujourd'hui,
ni depuis quelques années, ni pour des années à venir. Si
jamais ce temps-là vient, ce sera alors le temps pour les
deux côtés de la Chambre de témoigner de leur amour et de
leur admiration pour la mère-patrie. Jusque-là, faitons en
Canada ce qu'on fait en Angleterre, occupons-nous des inté-
rêts matériels de notre pays.

Nous savons ce que M. Uhamberlain, parlant comme com-
missaire nommé sous le grand sceau de l'empire, a dit de
ce sentiment inspiré par le lien anglais. Il nous a dit que
c'est un lien matériel, fait de fibres matérielles, et suscepti-
ble d'être rompu en aucun temps, même par le caprice des
marchands de Manchester et de Liverpool. -Avons-nous de
ce côté de l'Atlantique à y voir un édifice de chair et de
sang, quelque chose qui ne devra périr que lorsque le dernier
homme sera mort dans le dernier coin du pays ? Ce qui fait
la force et la grandeur do l'Angleterre et ce qui fait que
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nous admirons le peuple anglais, c'est qu'ils s'occupent de e
leurs propre intérèts ; est-ce que le Canada ne s'occupera r
pas de ses propres intérêts ? Nous, Canadiens, devrions-nous 1
ranger comme des hommes à côté de notre pays et dire : s
Bien que nous admirons la mère-patrie, notre politique sera r
le Canada d'abord, le Canada jusqu'à la fin, le Canada dans 1
le milieu, et le Canada toujours. Ce sera ma politique tant d
que je ferai partie du parlement canadien. Quand je von.
drai parler on voter dans l'intérêt de l'empire, je ne le ferai d
pas aux dépens de mon propre pays. Si je voulais tenir
cette conduite, je chercherais un siège au parlement anglais, 1
qui, dans mon opinion, est le véritable endroit qui con-
vienne à ceux qui sont toujours à parler de l'Angleterre et
de l'empire. Ayons le " Canada pour les Canadiens," pour 1
me servir du langage de la droite.

J'ai parlé plus longtemps que je ne me l'étais proposé.
Je ne me suis jamais mesurer le temps quand je parle, et si
j'ai fatigué la Chambre, je le regrette. Je crois, M. l'Ora-
teur, en avoir donné l'excuse quand, en commençant à par-
ler, j'ai dit, que sortant d'une élection où j'ai été élu pour
appuyer le principe de la proposition de l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), j'avais le droit de
parler sur cette question. C'est la qut. qui a fait les
frais de la campagne dans mon comté. Je ne veux pas
que l'opinion contraire se répande dans le pays sans lui
opposer la déclaration formelle que c'est la question d'inté-
rêt public sur laquelle la lutte s'est faite dans le comté du
Prince-Edouard. Le secrétaire d'Etat pourra demander
encore où est la voix du peuple. Je ne sais -pas sur quoi
elle s'est faite dans le comté du Prince-Edouard. Mes bono-.
rables amis autour de moi savent que j'ai refusé d'attacher
ma candidature à toute autre question, et que c'est cette
question-là et celle-là seule que j'ai soumise au peuple. J'ai
refusé même de discuter les vieilles questions, et les hono-
rables députés de la -droite qui sont venus dans le comté
(m'aider, naturellement), persistrent à parler des vieilles
questions que nous avons discutées et décidées il y a un an.
Je refusai même d'engager la discussion sur ces questions.
Je discutai simplement la question de la réciprocité com-
merciale avec les Etats-inis, et c'est ce que prouve le
genre de littérature électorale répandu dans le comté. Voici
quelques-uns des manifestes: "Votez pour Platt, et chance
égale pour les cultivateurs " "Votez pour Platt et la réci-
procité absolue." Voilà les questions soumises au peuple,
et voilà les vues que je représente. Bien que je n'aie jamais
dcblaré jusqu'ici que je n'eusse pu me faire élire si je n'eusse
adopté ce programme, je sais que je n'eusse pas été lu,
parce que je n'aurais pas poser ma candidature dans d'autres
conditions. .'ai pris cette position-ci: qu'un changement
était nécessaire dans notre politique fiscale, et le chef actuel
du parti libéral connaît parfaitement les opinions que je lui
ai exprimées il y a quelques mois sur cette question. J'ai
parlé en faveur de la proposition du député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright), et en ce faisant je me suis fait
l'écho des voux du peuple que je représente.

M. JONES (Digby): Je ne me proposais pas de prendre
part à ce débat, mais j'ai écouté le discours du chef de l'oppo-
sition, et je dois dire que j'ai eu beaucoup de plaisir à l'en-
tendre, car j'ai toujours vivement désiré entendre l'honc-
rable député. Hier, il a fait une remarque relative à la
Nouvelle-Ecosse. Je crois qu'il ne l'a pas faite intention-
nellement pour tromper le peuple, mais je crois qu'il a été
mal informé. C'est au sujet de la question du rappel.
L'honorable chef de l'opposition a dit que les dix-neut ving-
tièmes de la population de la Nouvelle-Ecosse sont en faveur
du rappel. Eb bien, M. l'Orateur, le gouvernement lihå4ral
de la ouvelle-Ecosse a fait les dernières élections sur cette
question, et 27,000 électeurs ont voté en faveur du rappel et
23,000 contre. Il y a loin de là aux dix-neuf vingtièmes do
la population. L'honorablo députe a aussi dit, du moins c'est
ce que j'ai cru comprendre, que jamais un candidet dans une

lection fédérale n'avait fait la lutte sur cette question du
appel. Je désire déclarer que dans le comté de Digby,
'honorable M. Vail, dont nombre de députés se rappellent,
'est présenté aux élections générales de 1887 et a fait du
appel son programme, et la seule fois qu'il ait jamais fait
a lutte dans ce comté sur la question du rappel, il fut
était.
J'ai été également très surpris d'entendre d'honorables

léputés, et en particulier des députés de la province de la
ouvelle-Ecosse, parler hier soir de la question du rap-
el. Notre secrétaire d'Etat provincial, parlant dans une

wasemblée à Weymouth, en août dernier, dit que par l'élection
de M Jones, la province de la Nouvelle-Ecosse avait tourné
e dos à la question du rappel. L'honorable M. Longley a
asai harangué les électeurs sur la question de l'union

commerciale, et je mentirais à mon devoir comme repré-
sentant de la population de Digby dans cette Chambre, si je
ne repoussais pas l'affirmation qu'elle est en faveur de cette
politique. Je n'accuse pas le chef de l'opposition d'avoir
délibérément énoncé des faits qui sont faux, car j'ai la ferme
conviction qu'il croit que ce qu'il a dit est exact. J'ai en-
tendu des députés de la province de la Nouvelle-Ecosse dire
que notre province est ruinée. Nos six députés libéraux,
sur une représentation de vingt-un députés, sont un assez
bon indice des sentiments de cette province. Je ne puis
comprendre comment ils puissent se lever dans cetteCham-
bre des Communes du Canada et si mal représenter la pro.
viuoe de la Nouveller-Ecosse. Nous avons, M. l'Orateur, une
magnifique province, et je n'ai pas honte d'\n être le repré-
sentant. Je n'ai pas honte de me lever dans cette Chambre
des Communes du Canada et de dire que la province de la
Nouvelle-Ecosse, dans la mesure de son étendue et de sa
population, peut soutenir la comparaison avec aucune pro-
vince de la Confédération, et d'ajouter que les habitants de
la Nouvelle-Ecosse ne sont pas dans la condition désespérée
que nous peignent les députés oppositionistes de cette
province.

M. l'Orateur, je. ne veux faire que quelques courtes remar-
ques, parce que cette question a été épuisée. Il est difficile
d'en dire rien de nouveau; mais je désire mentionner quel-
ques faits se rattachant particulièrement à mon propre
comté. Je prends la ville de Weymouth. Cette ville n'est
pas dans la condition désespérée que peignent les honorables
députés. Quiconque se rappellent la condition de cette
ville, il y a quelques années, et s'y rendra aujourd'hui, y
trouvera un merveilleux changement. Ses importations et
ses exportations ont quadruplé depuis dix ans, et partout
dans le pays, vous verrez des signes et des preuves de pros-
périté.

En ce qui concerne les intérêts maritimes, j'ai fort été
étonné d'entendre l'honorable député de Guysbarough (M.
Kirk) faire une déclaration qui, bien que vrai, est de nature
à induire en erreur. Il a essayé de faire croire à cette Cham-
bre que le déclin du commerce maritime dans les provinces
maritimes est dû à la politique nationale, mais il n'y a rien de
tel. Vous ne pouvez pas au moyen d'une législation faire du
bois du fer. Je crois que l'honorable député de Saint-Jean
m'appuiera dans ce que je vais dire au sujet de ce port. Il y
a quatre ans environ-je me trouvais dans cette ville, et je me
rappelle que deux on trois steamers vinrent y charger de
la farine pour le Royaume-Uni. C'était la première fois
qu'ils y venaient pour transporter directement de la farine
dans la mère-patrie. L'année suivante, quarante steamers
vinrent dans ce port dans le même but, et un an après envi.
ron 120 y vinrent. Voilà ce qui explique pourquoi il y a
eu une.diminution dans le commerce des navires en bois des
provinces maritimes.

Quant à l'industrie manufacturière des provinces mari-
times, je suis parfaitement stupéfait d'entendre des députés
dire que dous n'envoyons rien aux provinces supérieures.
Les trois quarts des produits manufacturés des provinces
maritimes vont aux provinces supérieures. J'étais, il y a un
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an environ, à la fabrique de William Parks; à Saint-Jean, et il
me dit que les trois quarts des produits de s fabrique
allaient à l'ouest de Toronto. Je suis en faveur de la récipro-
cité ; je désire qu'on ne se mêprenne pas à cet égard ; et
bi la résolution proposée par le député d'Halifax (M.
Jones) n'eût par été rattachée à la résolution de l'honorable
député d'Oxlord-Sud, il se peut que je l'eusse votée-le fait
est que je l'eusse votée ; mais, rattachée commo elle l'est
à cette autre résolution, je ne puis l'appuyer, parce que
je crois qu'il serait préjudiciable aux meilleurs intérêts du
pays de le faire. Mais je désire qu'on comprenne bien dans
les provinces maritimes que je ne vote pas contre la liberté
du cobotage.

Nous avons aussi à considérer la question du revenu. Lï
gaucho admet quo nous perdrions 87,000,000 de revenu, et
la somme pourrait s'élever à $12,000,000. J'ai compris que
l'honorable député d'Oxford-Snd disait que les deniers
publics dépensés dans la Nouvelle-Ecosse étaient destinés à
acheter cette province. Est-ce que l'honorable député
entend dire que les travaux publics dans cette province sont
des tentatives de corruption, que nous n'en avons pas
besoin ? Je ne puis comprendre comment la gauche compte
qu'il soit possible de réduire la dépense du pays de $7,000,000
d'un coup. La dépense du pays augmente né:essairement,
mais si la population augmente en proportion, où est le
mal ? En terminant ces remarques, je me rappelle d'un
mot de l'honorable Henry Gratton, lorsqu'il siégea pour la
première lois dans la Chambre des Communes d'Angleterre.
Parlant du pur.rnent irlandais, il disait: " J'ai gardé de
cette Assemblée un souvenir de famille ; j'ai assisté à son
berceau et j'ai suivi son cercueil. " J'ai confiance que ceux
qui assistent au berceau des fabriques de la Confédération
du Canada ne suivront jamais leur cercueil.

M. MILLS (Bothwell) : M. l'Orateur, je suis tûr que s'il
se trouvait quelque étranger dans cette Chambre pour écou-
tel les discours des honorables députés de la droite il aurait
beaucoup de mal à se faire une idée du sujet du débat. La
droite s'est longuement étendue sur les conséquences désas-
tri uses qui sont de nature à découler de l'adoption d'une
politique telle que celle enoncée dans la résolution qui nous
est soumise. Mais si quelqu'un lisait la résolution et écou-
tait ensuito les ditcours de ces messieurs, il supposerait, je
suis b ûr, qu'ils ne se sont pas donné la peine de la lire,ou s'ils
l'ont lue, de comprendre la résolution proposée par mon
hurooral>le ami d'Oxford-Sud.

M. l'Orateur, cette résolution énonce une politique publi-
que très importante. Cela, je crois, a été admis par tous
les orateurs de la droite. Il est admis qu'elle aurait un très
grand effet sur les intérêts industriels et commerciaux du
pays. Quant à ce que seraient ces effets, les honorables
députés de la droite ont à cet égard des vues très différentes
de celles des honorables députés de la gauche. Les ministres
eux-mêmes qui ont parlé sur cette question admettent que
cette résolution est d'une souveraine importance. Je m'ac-
corde avec eux sur ce point, mais il me paraît três extraor-
dinaire qu'une résolution pouvant avoir de si vastes consé-
quences ait été débattue pendant trois semaines sans que le
premier ministre et ceux qui depuis longtemps sont ses
collègues dans le gouvernement, aient exprimé leur opin
dans la Chambre sur la questien. Il y a quelques années,
l'honorable chef du gouvernement a pr9posé aux délibé-
rations de la Chambre des Communes une résolution énon-
çant ses vues sur la politique fiscale qui devait être adoptée
dans le pays. Bien qu'il fût alors dans l'opposition, il crut
que la question était assez importante pour exprimer ses
vues sur le sujet. Mais, M. l'Orateur, nous avons ici une
résolution portant la proposition d'une modification à cette
politique, pour en adopter une autre que nous croyons beau-
coup plus conforme à l'intérêt public et qui ne sera pas un
désastreux insuccès comme la politique qu'énonçait la réso-
lution du premier ministre, et j'aimerais à savoir comment

M. JoNES (Digby)

il se fait que l'honorable ministre n'ait pas jugé à propos de
donner ses vues à la Chambre sur cette question, ou de
guider ses partisans dans cette Chambre, qui ne se hasar-
deront guère à exprimer une opinion sans savoir ce que
sont ses vues, à lui.

C'est un fait remarquable que depuis que oe débat est
commencé nous avons eu le spectacle manifeste de nombre
de partisans du gouvernement faisant fausse :oute. Les
vues qu'ils ont exprimées, conformes aux vues que nourris-
sait le gouvernement quand cette résolution a été d'abord
proposée, ne s'harmonisent plus avec la politique nouvelle
du gouvernement. Je crois qu'il y a une excuse pour le
ministre dos finances. Nous savons qu'il est malade et que
sa santé ne lui permettra pas de prendre une part active à
ce débat. Mais le premier ministre, le ministre des travaux
publics et le directeur général des postes, qui depuis long-
temps font partie la ministère, ont gardé lo silence dans
tout ce débat. Pourquoi n'ont-ils pas pris part à ce débat ?
Ont-ils peur d'être obligés de faire une rouvello conversion ?
Ils ont fait beaucoup de progrès depuis trois semaines;
devons-nous maintenant en venir à la conclusion que l'hono-
rable premier ministre suppose qu'un nouveau changement
puisse être nécessaire, et qu'il n'est pas à propos qu'il se lie
par un discours de même que par un vote ? Nous connais-
sons les vues du ministre de la marine et des pêcherïes,
nous connaissons les vues du ministre de l'intérieur, mais
ces messieurs sont les membres puînés du ministère ; ils ne
sont ministres que depuis peu de temps, et ce ne sont pas
ceux dont la Chambre et le pays ont un intérèt particu;Jer
à connaître les vues, Il y a des ministres plus vieux et
plus expérimentés, et ceux-là n'ont pas jusqu'ici exprimé
d'opinion sur la résolution très importante qui nous est
soumise. Est-ce l'effet de la prudence ? Est-ce parce que
les hororables ministres ont eu si récemment à eu rabattre
de la position altière et indépendante qu'ils avaient prise ?
La chose a l'air très plausible et il semble que ce débat que
l'honorable chef du gouvernement est si anxieux de voir
terminer depuis vingt-quatre heures, doit se terminer
sans qu'il donne à la Chambre le bénéfice de son opinion.
Il y a aussi le ministre de la justice. Cet honorablo minis-
tre a gardé le silence, bien qu'il ait pris une part active à
la discussion d'une question qui se rattache de près A celle-
ci, quí a pour but d'étendre le libre-échange des produits
entre le Canada et les Etats-Unis.

L'honorable député est sans nul doute admirablement
renseigné sur la question, et cependant; il a été aussi discret
que le premier ministre. Pourquoi a-t-il gardé le silence ?
Comment se fait-il que nous possédions dans cette Chambre
un si grand nombre de ministres et que cependant ce soient
pour ainsi dire, les cadets du gouvernement qu'on a poussés
de l'avant, afin de répondre au nom de ces honorables
ministres ? La Chambre et le pays ne peuvent arriver
qu'à une seule conclusion : C'est que le premier ministre
trouve que les arguments sont contre lui, qu'il s'aperçoit
que les intérêts du pays doivent être protégés par l'atop-
tien de la polit;que indiquée dans la proposition de l'bore-
rable député d'Oxford-Sud. Il n'y a pas dans cette Chambre,
ni sur les bancs de la droite, ni sur ceux de la gauche, un
honorable député qui comprenne mieux que l'honorable
chef du gouvernement, quels avantages découleraient de
l'adoption de cette proposition. Et cependant, nous le
voyons permettre à ses partisans de se lever, de discourir
pendant plus d'une quinzaine contre la réciprocité commer-
ciale entre le Canada et les Etats-Unis, non seulement des
produits manufacturés, mais même des produits de toutes
espèces, naturels ou artificiels. Il est vrai que l'honorable
chef du gouvernement a, dans ces trois derniers jours,
changé son attitude sur les principes, au moins an sujet de
la politique énoncée dans la proposition soumise à cette
Chambre. Il est parfaitement clair, qu'entre le premier
ministre et ses partisans et le ministre de finances, il existe
sur cette question un certain désaccord. Permettes que
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j'appelle lattention de la Chambre sur le texte même de la sur tous les points inscrits par. l'honorable ministre de la
proposition ce mon h'norqblin ami lo député d'Oxford.Sud, justice, dans son mémoire sur la cause. Jamais plaideur ne
que les honorables députés do la droite ne semblent pas présenta en cour de justice une cause plus juste, plus forte
même avoir lu. que la nôtre, et nous avions en outre le gouvernement du

Voici ce texte: Royaume-Uni pour appuyer nos vues. Quelle a été notre
Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté possible en atti tude ? Nous avons presque tout livré. Si dans un cas

fait de relations commerciales pnisse erister entre le Canada et les Etats- où l'aide et l'appui du Royaume-Uni, du gouvernement
lTais, et qu'il est opportun que tous leâ produits naturels de l'an ou anglais, nous était acquis, nous avons été impuissants A'fairel'autre des deux pays, ou les ýartîcle8 ,nanafatnzés -par eux, soient admisgq
en'franohise dans les ports de l'autre c triompher nos droits alors qu'ili étaient si clairs, comment

Voilà la propositiin telle qu'elle a .été soumise, et c'est pouvons-nous nous imaginer un -moment que là gouverne-
contre elle que les honorables membres do la droite ont mont anglais nus soutiendra avec succès quand nos droits
parle, pendant trois semaines, à des points do-vue diternt . seront beaucoup plus contestAbles ? Et dans cette condition,
La reste de la proposition se borne à l'expression du désir ce serait le comble do l'insanité dé ne pas envisager la posi-
de voir le gouvernement prendre l'initiative et s'informer tion A son point de vue véritable. L'Abgleterre, dans les
jusqu' uel point le Cong r e s les tative et isposé démêrés entrelle Canada et les Etats-Unis, n'est plus désor-

à qceptor la i Ceolution des Etat-Uni erait disp é mais capable ou disposée à nous prêter son concours. Elleà focpto l lrioutonprésientéD ici. J'ai sous la main la nospoiguera ses avis amicaux, elle nous prêtera son
proposition faite par-le ministre des finances OU. sa qul*ýité nou. prodiur e vs mcuel nu rtr opdehaut foiaite. Ele etstresque nac -no quc appui, mais seulement tant que la paix entre ell' et les Etats-de haut commissaire. Elle emt presque la nd'no que cele Unis n'en sera pas compromise. Elle n'ira pas pluR loin 1pr sentée par mon honorable ami le député 'Oxford-Sud. 'Parù z du dernier canon, du dernier homme, sacrifiés parde ministre des finances, en soumettant au secrétaire d!'ltat l'Angleterre à notre défense t C'est ni pius ni moins que dedes Etats-Unis, un projet de libe-échange, ne ropoi t pas l'abourdité. Notre-avenir dépend de notre propre conduite,un lib-éathange Limité. Au contraire, il a ou bien soin de et il est dès lors pour nous d'une importance capitale d'as-ne pas houmettre aux Etats-Unis n projet qui aurait Pu sures nos bonnes relations avec nos voisins. . Il est de plusêtre repousé par une excption fondéo mur ou motif. 1 d'une importance non moins primordiale dé -oter la-propo.disait : si-tion déposée par l'honorable député d'Oxford-Sud (air

En vue de faire disparaltre tous les sujets de différend, relativement Richard Cartwright).
aux pdeberies. les plénipotentiaires de Sa Xfajesté proposent: que les Notre proposition tend à placer toutes les classes de lapécheurs des deux patys jouissent du toua les -privilèges, énonrôs aux cééýr13>êepe.Yooal hfdguenmnarticles relatifs aux pêcheries pendant toute la durée du maintien en ociLsurlemêmepied. L'honorable chef dugouvernement
vigueur du traité de Washiogton, en considération d'un arrangement a tdntât affirmé, tantôt nié, que-le libre-échange avec les
mutuel, donnant ine -plus grande liberté d'échange comnercial ctre Eft's-Uniý seraifune chose excellnte pour le cultivateur;les Etats-Unis, le Canada et Terreneuve. que pour lezs produite du sol il serait un grand bienfait pour

" Une plus grande liberté d'échange commercial." Quelle la classe agricole. Le ministre des douanes a pris une atti.
devait être l'étendue de cette liberté ? C'est ce que l'hono- tude toute différente. . Il a prétendu que la protection était
rable ministre a omis de dire. Il n'a pas dit non plus que ce aussi'utile au cultivateur qu'à l'itdústriel. L'honorable dé-
serait uniquement une liberté plus grande dans l'échange puté de Kôntréal à son tour nous 'a déclaré: que la protée.
des produits du sol. Non, il n'a pas assigné à sa proposition de tion était d'une haute nécessité pour le cultivateur. Il afixé
pareilles limites on restrictions? Au contraire I Il soumet l'attention de cette Chambre sur les calamités qgi viendraient
une proposition, qui dans ses termes est presque identique fondio sur nous, bi le -libre échange des produits du sol exis-
à celle que l'honorable premier ministre prie ses amis de tait avec les Etats-Unis. Puis il y a quelques jours, au cours
repousser par leur vote. Il est fort important que nous de cette discussion, un hbnorable député de-la Nouvelle-
examinions cette question avec un peu plus de soin que les Ecosse est venu nous dire-que si nous avions le libre-échange
membres de la droite n'en ont mis A leur examen. Comparée du charbon avec les Etats-Unis, ce ne serait'nullement à
à ce que proposait l'honorable ministre des finances, l l'àvantage de la Nouvelle-Ecosse, que pour chaque tonne de
proposition do l'honorable député d'Oxford-Sud est une de charbon exportée aux Etats-Unis, on en importerait dix au
celles que presque tout le monde serait disposé à appuyer. Canada. Cd -serait là un malheur, diton, et'état de choses
Piesque tout homme, qui n'est pas partisan aveugle de 'est'plua satisfaisant, tel qu'il est: L'honorable ministre de
l'honorable premier ministie, appuierait une proposition de la marine-et des pêôheries a-déolàré dans cette Chambre, que
l'espéee. Le commun des mortels trouverait dans la pro. là -similitude des produits d'is deux pays est trop grande
position peu de matière à exception, mais les conservateurs pour permettre de croire à l'établissement d'au - commerce
ou torys qui soutiennènt le premier ministre, ne sont pas important entre eux. Il est vrai qu'il a déclaré avec une
du commun des mortels, et entretiennent à l'égard des certaine inconséquence, que nous pouvions créer.un com-
besoins et intéiéts du pays des vues toutes différentes, qu'ils meree interprovincial prospère. line pouivait'comiprenre
adaptent sans -peine aux exigences politiques du 'moment. qu'Ontario pût faire des afaires avec les Etats de NesYork
Il n'y a pas le moindre doute que si les honorables députés ou du Michigan. Il ne pouvait admettre qu'il y aurait là u
de Muskoka (M. O'Brien) et de Wclland (M. Ferguson) échange naturel, et concluait qu'un Commerce -important
avaient pu avoir une connaissance anticipes de l'empresse- -entre leCanada et les Etat8Us était impossiblo. Il allait
ment avec lequel le tres.honorable premier ministre exécu- jusqu'à'dire que nous serions désappointes du résultat ai les
tarait en reculade devant la menace du Congrès américaià, barriêres*étaient-supprimées.
le ton de leur discours eûlt considérablement changé. J'es. I'honorable député de Muskoka (M O'Briena)argumentait
time que la proposition, aujourd'hui en-dirmion, est incon.: dans le même-sens. Il nous a-raconté que si nous suppri-
testablement la plns im'portante soumise au parlément inions les droits sur les produits du sol des deux pays, les
depuis la'cotifédération (C'est un*e résolution d'une consé- Etats-Unis nous prendraient fort peu plus- de nos produits
quence immense. Nous sommes arrivés à un endioit de qu'ils ne le font actuellement, et'que lors mêtme qu'ilsgnous
notre carrière politiqueoù les chemins bifurquent: Nous çn prendraient davantage; ce-ne serait guère air bénétce de
avons à faire notre choix entre l'un ou l'autre. nos populations. Il 'est'cês lors évident-que ces bonorables

Noué avons eu, M. l'Orateur, une querelle avec nos voisins députés pensent-que nous avons fort pu de bénéfices à at.
au sujet du traiué'de pêcheries. Je n'entrerai pas en ce tendre du libre-échange des produits entre le Canada et les
moment dans la discussion du mérite de cette question; qui fEtats-Unis. Je ne partage nullement leur opinion. S'ils
n'est pas en cause auj>urd'hui. Je dirai c.ependant -que étaient dans le vrai, à quoi serviraient les barrières infran-
jamais pays n'eut en ma faveur un droit plus clair que celui chissables, quel besoin aurions-nous de ces droits do -doua.
que tenait le Cànadadane cetté querelle. Jeisuis d'accord nos élevée? ILhonorable ministre a frappé 'orge d'un' droit
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d'entrée élevée, mais il ne s'importait pas d'orge en Cana- nationalité, son attachemout à ses institutions locales de-
da. Il est vrai que dans l'intérêt des cultivateurs il a ertre- mouro inébranlabloq, et il en est ainsi de l'Irlandais.
pris do prohiber Fimportation de marchandises qui n'ont Il y aurait beaucoup plus à dire, M. l'Orateur, à l'appui
jamais été importées, et on a dit qu'on en agissait ainsi pour des opinions de l'honorable député de Montréal-Centre (M.
mettre le cultivateur sur un pied d'égalité avec l'industriol. Curran) qu'en faveur de celles des autres honorables dépu-
Ceci ne peut continuer à se dire. tés de la droite qui ont risqué une allusion à ce point.

Nous remarquons dans les rapports du Commerce et de L'honorable député de Montréal-Contro déclare que les
la Navigation, (lue les faits s'inscrivent en faux contre les conséquences du libre-éhange entre le Canada et les Etats-
affirmations des honorables députés, et que malgré les bar. Unis seraient commercialement néfastes. Au lieu de nous
rières artificielles élevées par le parlement, un commerce unir il nous éloignerait, au lieu de ciéer une alliance politi.
considérable se fait entre les Etats-Unis et le Canada, que, il y aurait danger qu'il ne crée des hostilités politiques.

Presque tous les orateurs de la droite ont répété que la Il a invoqué l'exemple do l'Irlande et cité M. Barrington.
politique que nous proposons conduirait infailliblement ii Il a entrepris de nous prouver que l'Irlande avait énormé-
l'annexion. Cette opinion a été émise par le ministre de la ment perdu en adoptant l'échange illimité avec la Grande-
marine et des pêcheries. Ils nous a fait entendre que rien Bretagne.
n'était plus de nature à unir les nations que les relations Voilà quel était l'argument de l'honorable député, mais il
commerciales, et que si jamais le libre-échange était établi s'est bien gardé de nous montrer ni même d'insinuer que
entre le Canada et les Etats-Unis, la conséquence serait que l'amour de l'Irlande pour l'Union américaine avait pris les
le Canada serait arraché à l'Angleterre pour s'attacher proportions de l'engouement. Au contraire, l'honorable
aux Etats-Unis. Les relations entre le Canada et l'Angle- député a argumenté contre la Confédération. Toute la série
terre, affirmait-il encore, se refroidiraient et finiraient par de ses arguments tendait à démontrer que l'union qui existe
cesser, tandis que colles entre le Canada et les Etats-Unis, entre diverses provinces est toujours une calamité pour la
iraient se fortifiant pour aboutir enfin à l'annexion. Je ne plus faible. Il a fait voir les effets de l'union sur l'Irlande,
partage pas cette opinion, je n'y vois pas de motifs? J'ai et, quoique je tic partage nullement ses opinions, à cepoint
écouté attentivement chacun des orateurs de la droite, je de vue il ni'a pas donné un seul argument qui ne soit par.
crois avoir entendu presque tous les discours prononcés sur faitement applicable à l'union entre l'ancien Canada, la
ce point spécial, et excepté celui du ministre de la marine Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. Et, M. l'Orateur,
et des pêcheries, aucun n'assignait un motif sérieux à cette il faut conclure que si l'Irlande a pu souffrir de l'union, la
conséquence. Quelle a été le résultat aux Etats-Unis, qui Nouvelle-Ecosse a elle aussi souffert de la confédétation.
possèdent lo libre échange entre les différents Etats ? Il n'y Tout l'effort du raisonnement de l'honorable député tendait
a pas d'entraves au commerce entre ces Etats. Le prin à prouver que le libre-échange entre les Etats-Unis et le
cipo d'autonomie local eest-il aujourd'hui plus faible qu'au Canada, serait une calamité pour notre pays, et aurait pour
jour de la proclamation de l'Indépendance ? Ces Etats ont. conséquence de nous diviser en sentiments bien plus que
ils faiblis dans l'exorcico de leur autorité gouvernementale ? nous ne le sommes aujourd'hui. L'honorable député semble.

L'amour du gouvernement local, l'attachement aux insti. au contraire, incliner à croire qu'un droit douanier élevé
tutions locales, sont-ils moins vivaces aujourd'hui dans les établirait un lien solide d'union entre les deux pays.
divers Etats, qu'ils ne l'étaient à l'époque de l'adoption de Mais, M. l'Orateur, les honorables députés de la droite
l'adoption de la constitution ? Quiconque conn:aît l'histoire n'ont pas essayé de nous indiquer ce qui serait détruit ou
des Etats-Unis soit que ces sentiments vivent toujours. changé, quelle révolution sera opétée, et comment elle
Pourquoi le Canada serait-il autrement influencé par le s'effectuera, par l'adoption du libre échange entre los Etats.
libre-échange? Amoindrirait-il l'autorité des gouverne. Unis et le Canada.
ments locaux? Aurait-il quelque influence sur l'administra. L'honorable député s'imagine-t-il, par hasard, que les
tion de la justice ? Aurait-il quelque effet sur les élections vertus civiques et le patriotisme des membres de l'opposi-
locales ? L'autorité locale ne serait-elle pas toujours aussi tion ne sont pas à la hauteur voulue ? L'honorable député
grande après qu'avant l'adoption de cette politique? En les soupeonne-t-il do courir le danger de se laisser détourner
quoi pourrait-nlle affecter ce parlement? Enlèverait-elle du leur allégeance, séduits et gagnés à la République
quoi que ce soit de son autorité au parlement ou au gouver- voisine ?
nement du pays? A moins que l'honorable député puisse Si ces honorables députés ont réellement cette opinion,
affirmer que cette politique opérerait une révolution dans pourquoi, M. l'Orateur, consentent-ils à l'adoption du libre-
les sentiments des populations, il ne peut soutenir qu'elle échange des produits du sol ? Est-ce le commerce ou
entraînerait un changement quelconque dans les relations l'absence de taxes, qui par l'adoption do notre proposition
politiques existant actuellement entre le Canada et les doit devenir un gage d'union entre le Canada et les Etats.
Etats-Unis. Nous avons le libre-échange avec l'Angleterre, Unis ?
il n'existe aucune barrière entre nou's, elle possède l'auto. Comment les peuples vont-ils être unis ? Comment
rité souveraine. Quelqu'un prétendra-t-il que notre atta. s'opérera cette fusion politique ? Je comprends l'argument
chement à notre autonomie provinciale soit diminué, que des honorables membres qui disent, que si vous permettez
nous sommes moins portés à défendre notre autonomie lédé. l'établissement du commerce, celui-ci créera dos santiments
rale depuis et par suite de l'adoption de la politique libre, amicaux et tendra à rapprocher des populations, qui sans
échangiste impériale? Le Canada est-il aujourd'hui plus lui ne seraient jamais venues en contact, qu'il augmentera
disposé à renoncer à ses gouvernements locaux et à se lais. les chances do paix et diminuera celles do guerre et d'anta-
ser absorber par le parlement impérial qu'il ne l'était il y gonisme. C'est là une proposition claire. Mais les honorables
a 30 à 40 ans, alors qu'une autre politique écanomique pré. députés disent que vous pouvez établir sans danger le libre-
valait dans la mère-patrie? échange des cornes et des peaux, des boufs et des moutons,

lié, M. 'Orateur, chacun sait que ce n'çst pas lo cas I et même de tous los produits agricoles, mais que vous ne
Quel motif avons-nous donc de supposer que les conséquon- pouvez avoir lo libre-échange du coton, du calicot, sans
ces politiques du libre-échange entre le Canada et les Etats. qu'aussitôt l'union soit dissoute. Voilà leur position 1
Unis seraient autres que celles qu'elles sont entre l'Angle. Vous pouv<z en paifaite éécurité expédier aux Etats-Unis
terre et notre pays ? Nous n'avons qu'à jeter les yeux sur un cheval libre de tout droit douanier. Les intérêts politi-
les nationalités qui forment le Royaume-Uni. Il y a là que du pays n'ont rien à en craindre, mais que vous permet-
un gouvernement consolidé, une union législative, et cepen- tiez un harnais d'entrer sans taxe dans le pays, sur le dos
dant, l'Ecossais n'est pas moins Ecossais aujourd'hui qu'il ne du cheval ou dans une botte, aussitôt vous mettez tout l'é-
l'était il y a 100 ans. Le Gallois appartient toujours à sa chafaudage politique en péril. Voilà la position des boo-
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rables député ide la droite. Ils disent, que vous pouvez
taxer ou ne pas taxer les moutons, qu'il n'y a là aucun dan-
ger, quo vous pouvez supprimer le droit sur la laine et qu'il
peut se faire qu'aucun mal n'en arrivera, mais que vous
vous avisiez de supprimer la taxe sur les tapis fabriqués
av'ec la laine, oh I alors nos irstitutions sont ruinées,
votre échafaudage politique est à terre et vous aurez les
yeux tournés vers Washington I Telle est encore la position
prise par les honorables députés de la droite. Je voudrais
savoir, s'ils s'imaginent que les électeurs de ce pays s'en
laisseront imposer par do pareilles affirmations? L'honora-
ble député de Lincoln (M. Rykert), M. l'Oratour, avait
une peur atroce d'être mis en contact avec les populations
des 'ats-Unis. Il ne vent rien avoir à faire avec eux. Les
mauvaises relations menaeent de corrompre les bonnes
nweurs et la clarté olympienne, le feu patriotique qui em-
brase sa poitrine est en danger de s'éteindre par l'abroga.
tion des taxes dont sont frappés les produits des Etats-Unis
introduits en Canada. Quant A moi, je n'ai aucune crainte
de Pespèee. Les honorables députés de la gauche ne crai-
gnent rien. Nous estimons que notre patriotisme, notre
dévouement à notre pays, sont une égide sûre contre tout
danger pareil venant do n'importe où. Nous avons les
yeux fixés sur notre littérature, sur nos arts, nos associa-
tions historiques et littéraires avec la rnère-patrie, et nous
sommes persuadés qu'il y a des liens autrementforts que les
liens matériels pour tenir réunis ýn un faisceau, des nations
parlant la même langue, ayant une histoire commune, et
un vue un pr ogrès commun. Mais les honorables députés
de la droite prennent une position toute différente de la
nôtre et toute matérielle. Ils disent, que si vous permettez
à nos populations d'entrer dans des relations plus étendues
avec la république voisine, le résultat sera que vous dômo-
lir<z l'édifice construit ici et que vous verserez le pays dans
le sein des Etats-Unis.,

Pourquoi prévoir une telle conséquence?
Si les honorables députés sont sincères en avançant cette

proposition, pourquoi accordent-ils le libre-échange de pro-
duits quelconques ? Pourquoi permettent-ils un commerce
quelconque ? Pourquoi n'élèvent-ils pas les barrières si
haut qu'elles puissent empêcher tout commerce ? Car en-
fin, si gla ruine doit arriver, tout nous fait un devoir de
veiller à ce que le peuple du Seigneur-cette moderne
Isrsëi--qui siège sur les banquettes du gouvernement se
protògo contre le malheur de la contamination avec la ré-
publique voisine.

Les honorables députés de la droite nous ont dit qu , y a
un énorme danger de fusion politique, et deux on trois
u'entre eux, on discutant la question ont cité le Zo!lverein
qui existait entre certains Etats d'Allemagne. Ils ont
aj'uté que la réciprocité existant en 1818 a été cause de
Iabolition des divisions territoriales, partant do l'unification
allemande en un grand empire. Je doute que ces hono-
rables députés aient pris la peine de prendre connaissance
de l'histoire du Zollverein allemand. Je suis diposé à croire
que le Zollverein n'a pas été la cause de l'union, mais la con-
séquence de l'union régnant parmi les peuples allemands.
L'Allemagne était divicée par ses petites royautés, mais
unie par sa race et sa littérature. Ses populations n'avaient
longtemps formé qu'un seul peuple, mais elles étaient tenues
désunies par des intérêts de familles et de dynasties; mais
quand une occasion s'est présentée, quand un homme doué
d'une grande forec de volon!é, d'un courage oc d'une éner-
gie indomptables eut reçu en main los rênes du pouvoir, il
rit ce qu'il avait dit qu'il ferait. Il conduisit le roi au bord
du fossé, le fit sauter, et l'Allemagne une était faite.

Cos honorables députés semxîble>t ignorer qu'au moment
.ù l'unification allemande fut créée, un nombre considéra-

ble de provineis restaient en dehors du Zollverein,. que
celles qui n'en faisaient pas partie entrèrent dans l'union
avant les autres. L'Autriche était, après 1853, quoique dans
une certaine limite seulement, membre de cotte union doua-

nière, et avec les provinces de l'Allemagne du Sud en 1866,
elle resta en dehors de l'union actuelle. Le Holstein,
Oldenbourg et le Mecklembourg, qui n'avaient jamais fait
partie de l'union, furent incorporés dans la Prusse bien avant
les autres parties allemandes appartenant à la Confédéra.
tion. La vérité est que l'union commerciale entre les dif-
férents pays allemands, était une question de convenance
politique et qu'elle n'eut aucune influence appréciable sar
l'histoire du peuple allemand. . Elle ne fut sous aucun rap.
port, un facteur dans la révolution qui eu lieu en 1866 et
qui fit de tous les Etats septentrionaux de l'Allemagne une
nation unique. Je ne vais pas, M. l'Orateur, abuser de
l'indulgence de cette Chambre pour discuter d'autres points
de ce débat. On nous a dit et répété que nous nous sommes
plaints du marasme du commerce et de l'industrie de notre
pays, que nous nous sommes lamentés sur la diminution de
la valeur de la propriété. Je l'avoue, M. l'Orateur, c'est
vrai, et si les honorables députés de la droite sont tentés de
contester la justesse de nos plaintes, qu'ils somment de con-
paraître ici tous les capitalistes en relations avec les diffé-
rentes compagnies de prêts d'Ontario et ils trouveront que
leur témoignage sera unanime. Et ce témoignage sera :
Que pendant les 6 dernières années la propriété a considéra-
blement perdu de sa valeur. Que le revenu annuel des
cultivateurs de la province d'Ontario a diminué de plus de
S30,000.000. Vous ne pouvez enlever $30,000,000 au re-
venu annuel de la population agricole, sans faire un tort
considérable à la valeur de la propriété ainsi qu'au com-
merce général et à l'industrie du peuple.

Cet état do choses, vous l'avez produit en augmentant les
charges publiques, en taxant le peuple de manière a tiré de
leur poche des sommes énormes en sus de celles qui sont
entrées dans le trésor public. Par notre proposition, nous
vous indiquons un meilleur système quand nous vous enga-
geons à supprimer les restrictions qui pèsent sur le com-
merce. Quelques honorables députés de la droite nous
disent qu'un dixième seulement des céréales est exporté
dans d'autres pays et que les neuf autres dixièmes sont
consommés sur place, puis ils nous demandent quelle
importance il faut attacher à ce dixième, quand les neuf
autres sont livrés au marché de l'intérieur. Il faut tenir
compte du fait qu'une large part de ces neuf dixièmes est
consommée par le producteur lui-même, et ne fait par censé-
quent pas partie des approvisionnements maraîchers du
pays. La valeur do ces neuf dixièmes est fixée par celle
du dixième dixième. C'est ce deruier dixièmo, vendu aur
le marché de Livorpool, qui détermine la valeur de chaque
minet de froment, du chaque livre de farine vendus ici.
Ainsi, c'est ce que nous expédions à l'étranger qui fixe la
valeur de ce qui reste et trouve son écoulement dans le
pays. Et ceci est non seulement vrai pour les céréales,
mais encore pour presque tous nos autres produits que nous
expédions à l'étranger. Nous demandans au parlement de
soulager le commerce de ce fardeau, de dég tger l'industrie
des entraves qui lui lient les bras, et nous présentons en
même temps à la Chambre un plan qui permettrait la réali-
sation de no.re requête. Quelques honorables députés do
la droite disent que notre commerce avec les Etats-Unis
affecterait sérieusement celui avec lAngleterre. Je dis que
cette conclusion est fausse. Qu'en augmentant le commerce
entre le Canada et les Etats-Unis, vous augmenterez notre
prospérité à tel point, que notre commerce avec l'Angle-
terre ne s'en ressentira pas d'une manière appréciable.

Je n'ai pas seulement en vue l'adoption de la proposi.
tion, mais encore ses conséquences, qui se feront rapidement
sentir, et qui seront une diminution considérable des taxes
imposées au commerce avec le Royaume Uni, par suite
de l'accroissement de notre population, de la diminution
de notre dette, do la réduction importante de nos charges
fiscales, nous permettant ainsi d'exécuter ce que nous ne
pouvons faire dans les circonstances actuelles. En ce mo-
ment, la population de ce pays doit bien se pénétrer de cette
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vérité. Les besoins de notre gouvernement sont plus
grands que ceux du gouvernement des Etats-Unis, et mi
ceux-ci abaissaient leur tarif donanier sensiblement on
dessous du nôtre, il en résulterait pour nous des embarras
sérieux pour le recouvrement de notre revenu, aussi avons-
nous plus que n'importe quelle nation au monde intérêt à
nous assurer la liberté du commerce avec les Etats-Unis.
Plus tôt nous nous serons assurés ce trafic, plus grands
seront les avantages. L'essor que prendrait alors notre
prospérité, nous permettrait à bref délai, de réduire les
droits 'douaniers qui grèvent notre commerce avec les
autres parties du monde civilisé.

Plusieurs honorables députés de la droite ont essayé de
nier l'exode considérable de notre population. Voici
quelques faits-: Do 1881 à 1886 inclusivement, les rapports
du ministre de l'agriculture, dont l'honorable député de
Lincoln (M. Rykert) garantit la parfaito exactitude, cons-
tatont l'arrivée de 155,000 immigrants étrangers au Nord-
Ouest. Le recensement fait en 1886 constate la présence
dans ces parages de 43,000 habitants, d'où il faut conclure
que 112,000 ont quitté le pays après y être allés. Sur
155,000 itmes il vous est reste 43,000 ! Et cet état de choses
('st le même pour tout le pays. Les honorables députés de
la gauche prétendent de là être parfaitement justifiés à se
plaindre de l'exode énorme do nos populations. La statis-
tique américaine montre, et la nôtre corrobore ses chiffres,
que pendant la période de 1868 à 1873, 43,000 habitants
ont annuellement quitté notre payé, de 1874 à 1878 cet
exode était de 2.,000, et de 1879 à 1885. cette émigration
s'élevait à environ 80,000 par an. Vous nous avez promis,
messieurs de la droite, de retenir les populations dans leur
foyers,.

Vous avez proposé d'adopter la politique nationale comme
moyen d'atteindre ce but. Deux buts devaient être atteints:
le libre-échange avec les Etats-Unis, d'abord, le travail pro
curé aux populations ensuite. Vous n'avez atteint ni l'un ni
l'autre, et en présence de ce résultat, nous affirmons qu'il est
temps de vous indiquer un meilleur système. Vous avez
ou dix ans pour faire l'expérience que vous désiriez faire, et
elle a abouti en unfiasco compiet.

M. CAMERON : Je n'ai aucun désir de prolonger ce débat,
mais j'estime de mon devoir de dire quelques mots à propos
des observations présentées par quelques honorables députés
do la Nouvelle-Ecosse. Je suis un de ceux, M. l'Orateur,
qui faisaient partie de cette Chambre quand la politique
nationale a été inaugurée. J'étais ici on 1870,quand cette
politique fut adoptée, mais hélas t elle ne dura guère alors
et fut abrogée en 1871. La politique nationale comprend
la protection de nos industries canadliennes, ainsi lo I-bre-
échange avec lcs E'ats-Unis des produits du sol, de la mer,
des mines et des foiêts, Cette politique est une do celles
qui se recommandait c'elle-même au Canada en 1878, en
1882 et encore en 1887, années qui ont prouvé que le peuple
on était satisfait, et j'estime que le peuple n'a pu encore
découvrir la grande nécessité qu'il y a, d'apporter un change.
ment à notre système. Je pense M. l'Orateur, que le remède
proposé aujourd'hui pour combattre l'exode de nos popula
tions et les autres maux dont souffre le pays, serait inopé.
rant, malgré la vertu que lui attribuent nos honorables amis
de la gauche. Je pense que la réciprocité absolue serait rui-
neuse, pour nos manufactures immédiatement, et pour
notre agriculture bientôt après. Je crcis, M. l'Orateur,que
le résultat immédiat de cette réciprocité avec les Etats-Unis,
serait, ainsi qu'il a été admis par tout le monde, une perte
de plus de 7 millions pour le revenu du pays, et personno ne
doute que la perte indirecte pour le trésor ne soit de 7
millions au moins. Je voudrais savoir, M. l'Orateur, com-
ment les honorables députés de l'opposition so proposent de
combler ce déficit ? Ils proposent la réduction des dépenses
et promettent de grandes économies s'ils arrivent au pouvoir.

M. MILLB (Bothwell)

Nous voyons qu'au commencement de la fédération; les
dépenses no s'élevaient qu'à $13,000,000. Dans la première
période de l'administration conservatrice elles se sont. élevées
à 823,000,000. A cette époque, l'opposition dénorça Févère-
ment cette augmentation et fit la même pronoi-se d'écono-
mies qu'elle fait aujourd'hui. Après cinq aus d'adminis-
tration, au lieu do réduire les dépenses ainti qu'elle l'avait
promis elle les avait augmentées. N'importe quel sera le
parti au pouvoir, les dépenses continueront à augmenter.
Il n'est pas dans cette Chambre ni dans le pays une personne
sensée qui n'admette ce fait, et l'augmentation des dépenses
publiques exigent qu'il en soit ainsi. Ces dépenses ont
atteint aujourd'hui plus do $35,000,000, et je suis convaincu
que personne dans cette Chambre ne s'imagine qu'elles
puissent être réluites en dessous de ce chiffre pendant une
année seulonent, sans grand préjudice pour la peuplo. Si
donc, M. l'Orateur, le jésultat immédiat do la réciprocité
illimitée avec les Etatq-Unis serait de réduire le revenu
dans la proportion de sept millions directement et sept
autres millions indirectement, comment se proposo.ton d'y
pourvoir si on n'a recours à la taxe directe ? Et si nous
sommes obligés do recourir à la taxe directe, ce dont, per-
sonne dans cette Chambre ne doute, je me demande com-
ment cette politique pourra bénéficier au cultivateur de
notre pays ? Je n'ai pas l'intention de m'étendre beaucoup
sur ce côté de la question, qui a, du reste, été épuisé par les
orateurs des deux partis. Je désire seulement relever quel-
ques allégations faites par mes honorables amis, le député
d'Halifax (Mf. Joncs), le député de l'île du Prince.
Edouard (M. Davies), et quelques autres députés de la
Nouvelle Ecosse.

En première ligne, l'exode.
J'estime quo tous ceux qui habitent les bords de la mer

admettront qu'il y a eu une grande émigration des pro.
vinces maritimes vers les Etatt-Unis avant la mise on vi-
gueur du traité de 1851. Je pense même que la migration
des provinces maritimes était aussi grande avant 1854 qu'à
nulle autre époque postérieure. Je suis un de ceux qui es-
timent qu'aucune politique ne peut efflacoment arrêter
l'exode de nos populations vers les Etats-Unis. Il y a de
nombreux motifs qui poussent le peuple à 1'émigiation, et
nulle politique ne pourra l'arrêter. Cependant, je tiens
pour certain que la politique nationale adoptée par notre
gouvernement actuel a considerablement enrayé ce mouve-
ment, et c'est tout ce qu'on pouvait raisonnatîlement en
attendre. Sous le régime du traité do réciprocité, certes, nos
provinces maritimes étaient prospères, mais je tien, pour
avéré que cotte prospérité no provenait pas autant du traité
de réciprocité que do cau4es étrangères. Nulhomme de bon
sens, si.écialement dans la pnrtio est de la Nouvolle-Ecosso,
n'admettra qu'il faut attribueîr cette prospérité excluaive-
ment au traité. La pro.opérité de-la rédion orientale doit
être attribuée on grande partie au développement énorme
de l'industrie charbonnièro survenu à cette époque plus
qu'antérieurement. .Et le commerce de charbon entre la
Nouvelle-Ecosse et les Etats-Unis no devait nuliement au
traité de réciprocité l'accroissement obtenu pendant *ette
période.

Ce commerce provenait de ce que le prix du charbon aux
Etats-Unis était alors au moins double de ce qu'il est
aujourd'hui, et, comme l'a dit mon honorable amhi le député
du comté du Cap-Breton (M. McKeen), la réciprocité
commerciale ne serait pas aujourd'hui aussi avantageuse
pour les intérêts houillors do la Nouvelle-Ecosso qu'elle
l'était alors, parce que maintenant le prix du charbon no
dépasse pas la moitié du prix auquel il so vendait-do ce
tomps-là. Tous les gens raisonnables doivent admettre que
ledéveloppement du commerce do charbon entre la Nouvelle-
Ecosse et les Etate-Unis n'aurait pas pour résultatd'élever
le prix du cet article sur le marché américain. Par consé.
quent, la réciprocité, au lieu d'être avantageuse ppour -les
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intérêts houillers, leur serait préjudiciable,,comparé à l!état
actuel de cette industrie sous le régime do la politique
nationale, ainsi quo l'admettront tous ceux qui sont au fait
de catte indastrie dans la Nouvelle-Ecosse. Do 1b71 à 1885
nous avons ou le traité do Washington, et il ne peut y avoir
de doute que durant cette période l'industrie des pêcheries a
beaucoup prospéré, il y a aussi ou une forte émigration. do
la province pendant cette.période. Je croisque l'émigration
a été aussi considérable pendant ce temps-là qu'elle l'est
aujourd'hui. Mon honorable ami le député d'ilalifax (K.
Jones) a dit à ce sujet :

Je sais personnellement que pendant la dernière saison un grand
nombre de vaisseaux n'ont pasfait la pêche parce qu'il était impossible
de trouver des équipages, tous les hommes étant allés aux Etats-Unis

Mon honorable ami -a fait cette assertion, mais il aniait
d à donner la raison de cet état de choses. Si les pêcheurs
de la Nouvelle.Ecosse vontaux Etats-Unis, c'est simplement
parce qu'ils s'engagent à bord de vaisseaux américains
durant la saison de pêche ; -et de cette manière, comme il
n'y a pas de réeiprocité corpmerciale pour ce qui regaido le
poisson entre le Canada et les Etate-Unis, ils obtiennent
l'admission en franchise sur le marché américain du poisson
qu'ils prennent. Pendant que les honorables députés de la
gauche étaient au pouvoir, l'émigration des pêcheurs aux
Etats-Unis était tout aussi forte qu'aujourd'hui. Nos con.
patriotes qui n'ont pas do capitaux se dirigent vers les ports
américains pour obtenir de l'emploi à bord des steamers
appartenant aux Américains, qui sont plus entreprenants
que nos compatriotes et qui fournissent des bateaux à ceux
qui n'ont pas de capitaux. Le fait est qu'une grande partie
de la flotte américaine est montée par des hommes qui ont
ê:é employés sur nos côtes. Ce ne sont pas les .êohours
des côtes qui vont aux Etats Unis, comme l'a dit mon hono-
rable ami d'Halifax, mais ce sont les psêcheurs de la haute
mer qui sont obligés de prendre cette route parce que nos
capitalistes ne leur fournissent pas les vaisseaux pour leur
permettre de se livrer à leur industrie dans le pays. Mais
les pêcheurs des côtes ne quittent paa la Nouvelle-Ecosse
Mon honorable ami d'Halifax a dit:

Descendes à l'Iledu Cap-Breton. Mes honorables amis du Cap-Breton
me prêteront leur appui à ce sujet:

Général LAURIE : Ecoutez, écoutez.
M. JONES (Halifax): L'honorable député vient de tonirmer mon

exposé, et je n'attendais pas moins de sa franchise. Mais je dis, des-
condez à l'Ile du Cap-Breton, et là vous constaterez que presque toute
la population, qu'un grand nombre de ene employés jusque-là dans nos
péoberito sont partie pour les Et.ats-Unis.

Un honorable DÉPUTÉ: Non.

Et c'est moi qui a nié cette assertion.
M. JONES (Halifax): Je suis mieux informé, car j'ai personnelle-

ment des Intérêts dans les pocheries. Il y a quelques arnées. nous avions
des dizaines de mille polesons du riva ge d excellente quali é apportés
sur le marché d'Halifax pour être de là exportés dans toutes les direc-
tions; cette branche de commerce, pour ce qui est du poisson de rivage,
n'existe plus. Ceux qui se livraient à cette industrie sont allée taire la
pdche sur les bancs, lorsqu'ils ont vu le nouvel état des affaires, et lore-
qu'ils ont constaté que nos vaisseaux ne pouvaient faire la-pêche dans
des conditions aussi avantageuses que les vaisseaux amôricains, ils ont
éLnigré aux Etats-Unis et se sont engagés à bord des vaisseaux amé-
ricains.

engagés dans les pêcheries du Cap.Breton, tandis qu'en
1887-88, ily en a eu 9,591, soit une augmentation de 161,
ou Il pour 100 pendant cette décade. Cela prouve que
les renseignements fournis par le député d'Halifax
étaient fort inexacts. Mais voyons le comté que j'ai l'hon-
neur de représenter. Je vois qu'en 1877-78, la.dernière
année du régime des honorables députés de la gauche, il y
avait 1,118 pêcheurs,tandis qu'en 1887-88 il y en a eu2,382,
soit une augmentation de 1,264, ou de 113 pour 100. Et
cependant l'on nous dit que les pêcheurs des côtes de la
Nouvelle.Ecosse ont abandonné le pays et émigré aux
EtatsUnis.

LIhonorable député de Prince-Edouard a dit que le pre-
mier ministre avait déelaré à Québec que sous le régime des
honorables députés de la gauche le pays allait littés alement
A la ruine. Lorsqu'il a proposé un remède c'en était un que
le Canada pouvait accepter avec honneur et orgueil. C'était
un appel par lequel il nous demandait de compter sur nos
propres ressources avec une politique nationale. Mais les
honorables députés de la gauche proposent une politique
que les Etats-Unis seuls pourront contrôler et qui aura
pour résultat de ruiner immédiatement les manufactures
du pays, et plus tard les cultivateurs d'un bout à l'autre du
Canada.

La politique adoptée par le premier ministre du Canada
a été avantageuse au peuple, et celui-ci refusera de le rem-
placer par une politique de réciprocité illimitée avec les
Etats-Unis, vu surtout que le remède proposé par les hono-
rables députés de la gauche pour combler le déficit de
815,000,000 qui résulterait incontestablement de l'adoption
de la réciprocité illimitée, pèserait lourdement sur les con-
tribuables du pays. Il n'y a pas d'autre remède que la taxe
directe. Tous les honorables députés de la gaucho qui ont
por-té la parole ont admis cela. Le remède qu'ils proposent
c'est la taxe directe, avec une forte réduction de dépenses
pour les quais, les jetées et autres travaux publics, et une
discontinuation des subventions aux chemins de fer. Or, je
crois qu'une pareille dépense constitue l'un des plus impor-
tants éléments de la politique nationale. Cette politique a
pour objet non seulement d'obtenir des revenus suffisants
pour maintenir dans un état efficace le service public du
Canada, mais aussi de faciliter la distribution des
produits du pays dans toute la Confédération, et une réduc-
tion des dépenses pour travaux publics ou des subventions
ordinairement accordées aux chemins do fur dans n'importe
quelle partie du Canada serait désastrouse. Tout homme
sincère doit admettre que quel que soit l'exode actuel, il
augmentornit beaucoup si l'on réduisait les dépenses publi-
ques affectées à ces fins.

Je regrette beaucoup d'avoir parlé aussi longuement à
cette phase avancée de la discussion, mais j'ai cru devoir
protester contre l'idée que la politique nationale aurait pour
effet d'augmenter l'émigration des provinces maritimes, je
crois que les provinces maritimes sont plus prospères sous
le iégime de la politique nationale qu'elles ne l'ont jamais
été depuis qu'elles sont colonitées, et ce n'est, 'A mon avis,
qu.'en maintenant cette politique que l'on assurera la proe-
pétité de nos populations de ces provinces.i ai expimque pourquoi ils vont auxstats-u aies; la même A six heures la séance est suspendue.cause a existé non seulement sous le traité de Washington,

mais avant ce traité, et il en sera de même tant que- les Séance du soir.Américaine fourniront des vaisseaux à nos pêcheurs. Un .
membre de cette Chambre a affirmé que 120 pêcheurs ENCOMITi-TROISIÊUE LECTURE DE BILLS.étaient partis de son comté au printemps, mais il sait qu'ils
reviennent A l'automne après leur ;travail de l'été. Il sait Bill (n° 42) constituant la Compagnie du chemin de ferque bien qu'ils aillent aux Etats-Unis, ils vont y chercher de Pontiac et Renfew.-(M. Bryson.)des vaisseaux pour faire la pêche près de nos cotus et qu'ils
reviennent avec le prix de leur travail dans leur gousset. Bill (n 63) modifiant les actes concernant la Compagnio
Mais pour convaincre mon honorable ami que les pêcheurs du chemin de fer de la Montagne de Bois et de Qu'Appelle,
du Cap.Breton n'émigrout pas, je me suis procuré des chir- -(M. Perley, Assiniboia.)
ires qui établissent les faits. Je vois qu'en 1877-78. la der- Bill (rn 64)constituant la Compagnie du chemin do fer de
nière année du régime libéral, il y avait 8,8d0 hommes 1 Jonction de Chatham.-(M. Weldon, St.,Jean.)
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Bill (n° 66) constituant la Compagnie du chemin de fer peuple c'est laissé aveugler et il a renversé l'dmnistration
du Saint-Laurent et d'Adirondack.-(M. Bergeron.) qui eNistait en 1878. La crise oui a existé depuis 1976 à

Bill (n° 27) constituant la Compagnie d'exploitation do venir jusqu'à 188t,-car eli sest prolongée jusqu'à cette
bois Bronson et Weston.-(M. Perey, Ottawa.) époque, était due à la trop grande importation dans ce pays

de marchandises vennt de l'étranger, et loq marchés étran-
DEUXIEME LECTURE DE BILLS.-EN COMIT. gers étant encombrés, nos produits naturels rie pouvaient

s'écouler, surtout la bois. L>e là les faillites nomnbreuses qui
Bill (nO 46) modifiant les actes concernant la Compagnie sont survenues. Mais ce n'est pas à dire pour cela quo la

du chemin do for du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada. classe agricole, la plus nombreuse dans le pays, ait plus
-(M. Scarth.) souffert de 1873 à 1878 que de 1878 à 1888. Durant la

première période, malgié la c.-ise commerciale"u sévissait,
DEUXItME LECTURE DE BILLS. nos cultiçateurs ont pu encore écouler leurs produits à des

prix plus rémunnératifs qu'ils ne l'ont fait dcpuis IS78. Nous
Bill (n° 63) constituant la Compagnie de chemin de fer n'avons pns vu alors, de 1873 à 1878, nous n'avons pas vu

et de navigation de Buffalo, Chippawa et des Chutes de nos populations laisser en masse le pays pour aller chercher
Niagara.--(M. Ferguson, Wellan:l.) à l'étranger le pain qu'un tarif protecteur leur refusait.

Bill (n° 68) constituant la Compagnie de chemin do fer Nous n'avons pas vu alors, comme l'a dit mon honorable
et de houille d'Alberta.-(M. Davis, Alberta.) ami de Bagot, de grands édifices aux vitres brisées. auxcontrevents flottants, tristes, mornes, sans activité. Nous

Bill (n? 82) constituant la Compagnie du chemin do fer n'avons pas vu cela à cette époque.
de New-York, Saint-Laurent et Ottawa.-(M. Wood, Brook. Mais aujourd'hui, depuis l'établissementde ce fameux tarif
ville.) protecteur, j'inviterais mon honozable ami dont j'ai rpprécié

Bill (n0 84) constituant la C impagnie du chemin de for le discours l'autre jour, bien que je ne partage pas ses vues,
des Mille-les.-(M.Taylor) j'inviterais l'honorable dépué de Bagot (M. Dupont) à

descendre dans nos endroits. Il y verrait des toits, habitésBill (n° 85) constituant la Compagnie du chemin de fer autrefois par des familles heureuses, désertés aujgurd'hui; il
d'Emerson et du Nord-Ouest.-(M. Watson.) y verrait, non pas de grandes bâtisses aux vitres brisées,

Bill (n° 86) autorisant la construction de ponts sur la aux contrevents flottants, mais il y verrait d'humbles chau-
rivière Assiniboine à Winnipeg et Portage-la-Prairie pour mières les chassis fermés, bouchésavecdes planchei, tristes,
chemins de fer et voyageurs. mui nos, silencieuses, sans activité, et cela, dans de4 conces-

sions entières. Il y verrait dans mcn propre comté une
RÉCIPROCITIÉ AVEC LES ÉTA TS-UNIS. petite ville florissantejusqu'en 1878; il y verrait la ville

de Rimouski, cotte petite ville si coquette ass:se stir les bordsLa Chambre reprend le débat sur la résolution de tir du Saisit-Laurent, et il constaterait qu'un tiers de sa popi-
Richard Cartwright, l'amendement de M. Fostor, et le sous-
amendement de M. Jones (Halifax). Je l'inviterais encore à voyager à bord des trains de l'In-

M. FISET: M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention d'être tercolonial, et il pourrait constater par lui-même le nombre
bien long sur la question qui nous occupe maintenant. Je des Canadiens-français qui quittent encore aujou'd'hu
la crois épuisée, et je crois que ce serait de la prétention de leurs toits devenus inhospitaliers pour aller à l'étranger
ma part que de croire pouvoir jeter plus de lumière, ou gagner le pain qu'un tarif protecteur leur refuse. Autrefois,
trouver de nouveaux arguments, à l'appui de la motion de c'était les fils qui laissaient la famille peur aller gagner de
l'honorable député pour Oxford-Sud (sir R. Cartwright). Mais l'argent, comme ils disent eux-mômes, à l'étranger, car noue,
c'est devenu presque épidémique do parler sur le sujet, peut- peuple canadien, élevés dans un pays qui n'a pour ainsi dire
être aussi contiag;eux, et mo croyant atteint, j., sens qu'il pai d1 bornes, nous ainons à voyager. Mais aujourd'hui,
est de mon devoir de dire quelques mots. Je demande ce n'est plus lo fils do famille, ce n'est plus l'aîné qri s'en va,
pardon aux honorables députés des deux côtés de cette C'est le père, c'e*t la mère, c'est L famille entière qui s'en
Chambre si je les retiens quelques intants. va aux Etats-Unis pour gagner leur pain. Co tableau peut

La proposition qui nous est soumise est celle-ci, je crois: paraître exagéré, mais il est réel.
Sous les circonstances, la réciprocité avec les Etats-Unis Maintenant, M. l'Orateur, on dit que le peuple s'est pro.
nous serait elle avantagouse ? Les honorables députés de noncé trois fos pour la protection. Une fois, peut-être;
l'autre côté de cette chambre prétendent que non ; nous les disons deux fois encore; mais trois fois, C'est trop. Ou se
membres de ce côté-ci nous répondons, oui. rappelle que l'élection de 1882 a é:é ordonnéi ln an avant

Quelles sont les principales raisons alléguées par les l'expiration du parlement sur des prétextes plus ou moins
honorables députés du côté opposé pour justifier l'attitude futiles, et avec l'intention sans doute de surprendre le
qu'ils prennent ? Je crois qu'elles peuvent se réduire à peuple. Quant A l'élection de 1886, j% ne devrais pett-être
quatre. La première: le peuple, disent.ils, s'est prononcé ne pas le dire pour le bien-être de notre commune patrie,
pour la protection. La secondo: nos manufiaturrers souf- mais cotte élection s'est faite sur dos antipathies do races et
friraient de la réciprocité. La troisièmo : Nous serions de religion; plaise au ciel que ceci ne se renouvelle plus, et
déloyaux envois l'Angleterre si nous adoptions un traité de il y a dans cette Chambre des honoiables députés qui, s'ils
réciprocité avec les Etats-Unis. La quatrième enfin: nos n'eussent eu pour se faire Choisir comme candidat et pour
revenus seraient diminués on permettant l'entrée libre dans se faire élire dans leur comté que ce mot de protection, que
le pays des produite américains, et de là, nous aurions ue e cri de politique nationale, n'occuperaient probablement
tcndance à la taxe directe. pas le siège qu'ils occupent aujourd'hui.

Je vais ersayer de répondre brièvement A ces quatre De plus, si la protection nous est ai favorable, si elle est
objections. ce qu'il y a de plus avantageux pour nous, pourquoi n

Premièrement : le peuple s'est prononcé pour la protee. certain nombre des honorables députés de la droit" cher-
tion. En cffet, en 1b7l, un mot, uni seul mot, ce mot de chent-ils aujourd'hui un autre sy.tème? Pourquoi veuton,
protection a entralné le pouple. et le peuplo a renversé tno aujourd'hui, (tans les classes les plus élevées, nou imposer
administration bonnète, une administration comme il n'y la lédération impériale? La protection n,'cst Jonc pae, M.
en eut peut-être jamais dans te pays sous le rapport de l'Orateur, la panacée qui doit remédier à tous les maux.
l'honnêtcté, une administration économe s'il en fut jamais. On a dit, on second lieu, quo si nous avions li réciprocité,
Grâde à la crise commerciale que nous traversions alors, le ce aerait la ruine de nos manufacturiers. Comme l'a si
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bien dit l'honorable député d'Iberville (.Béchard), je crois
qu'en effet un certain nombre d'entre eux en souffriraient,
mais ce roiit Jo plus petit nombre, lequel se bornerait à
peu près, M. l'Oratour, à ces messieurs que l'on voit dans
les corridors de la Chambre, presque tous les ans, ou tous
les doux ans, venant fatiguer le gouvernement pour faire
augmenter le tarif sur les articles qu'ils fabriquent, afin de
faire fortune plus vite. Je pense que ce serait faire
insulto aux manufacturiers honnêtes et intelligents que de
dire que la réciprocité va les ruiner; puisqu'au contraire, je
suis d'opinion qu'avec la compétition, ils donneraient un
élan nouveau à leur commerce et perfectionneraient leurs
moyens de fabrication.- Pour n'en citer qu'un exemple,
d'une moindre importance toutefois, voyons ce qui s'est
passé à l'égard de nos pauvres pêcheurs canadiens,-ces
hommes robustes et pauvres, mais hardis et braves entre
tous-lorsque nous avons permis aux Américains de venir
faire la pêche dans nos eaux. Ces pauvres gens furent,
pendant quelques années, duns un état d'infériorité réelle
-je ne veux pas dire qu'ils ne le sont pas encoro, car ils
sont pauvres-mais cela n'a pas empêché qu'ils ont imité
les Américains et ont adopté les moyens de pêche -qu'ils
avaient sôns les yeux. Gràce à leur énergie, je no dirai pas
qu'ils sont absolument en état do rivaliser avec eux, mais
enfin ils sont en état de se soutenir. J'avouerai bien ici qu'un
grand nombre d'entre eux sont passés au service des Améri-
cains, comme d'autres Canadiens français du reste.

Il est inutile de citer ici, M. l'Orateur, les autres branches
d'affaires dans lesquelles nous pouvons lutter avantageuse.
uent avec les Américains, elles sont nombreuses. Nous

pouvons lutter avec eux même dans les professions libérales.
N'avonF-nous pas dans cette Chambre des hommes

d'Etat éminents, tout aussi éminents que los hommes d'Etat
américains ? N'avons-nous pas dos avocats aussi distingués
que ceux des Etats-Unis ? Et même parmi les médecns,
est-ce qu'on n'en trouve pas ici d'aussi savants qu'aux Etats-
Unis ? Et n'avons-nous pas vu, il n'y a que quelques années,
un de nos médecine appelé aux Etats-Unis pour donner ses
soins au regretté Président Garfield ?

Les Américains, M. l'Orateu nous connaissent. Ils con-
naissent nos aptitudes. Ils nous estiment, nous recherchent
et nous respectent pour nos capacités. Et la preuve c'est
dlans la préférence marquée qu'ils donnent aux rétros, lors-
que les nôtres traversent la ligne.

Par le tarif qu'on nous a imposé, on a forcé un grand
nombre de nos compatriotes à s'expatrior. On les a
forcés d'aller demander aux Américains le pain que ce tarif
injuste leur enlève. Je dis injuste, avec intention. En effet,
vivant sous un gouvernement constituticunel, où la majorité
commande, est-il juste de taxer les classes agricoles et ou-
vrières, lesquelles forment près des trois-quarts et demi de
la population, pour faire vivre l'autre demi-quart et l'enri-
chir aux dépenu des premiers ? Je dis donc, M. l'Orateur,
-et je crois être exact, en le disant,-que c'est un tarif in-
juste, et une grave injustice.

Maintenant, on nous dit encore qu'en demandant la réci-
proicté nous seorions déloyaux envers l'Angleterre. Eh
bien I qu'est-ce que c'est que la loyauté ? D'après Boschc-
relie, la loyauté se réduit à deux mots: fidélite et probité.
Or on quoi, je vous le demande, manquerions-nous à la fidé-
lité et à la probité en cherchant à améliorer notre position,
en cherchant à améliorer la condition du peuple ? La fidé-
lité et la probité doivent, suivant moi, s'exercer d'abord en-
vers notre patrie commune, notre cher Canada. Si je
crois, au contraire, que ce serait.déloyal de le faire passer en
second lieu, si ce raisonnement est exact-et je le crois exact,
-je m'écrierai avec mon honorable ami, le député de Bagot
(M. Dupont): le Canada pour les Canadiens.

Que l'on cesse donc de nous répéter, de l'autre côté de la
Chambre, que nous sommes moins loyaux qu'eux. Au reste,
M. l'Orateur, moins nous parlerons de déloyauté, mieux ce
sera.

Mais, a-t-on dit encore, si nous adoptons la réciprocité,
nos revenus seront tellement diminués que nous serons
obligés de re: ourir à la taxe directe. Eh bien I c'est préci-
sèment pour prévenir ce malheur, que le parti libéral,
depuis l'établissement de la Confédération, a fait tous ses
efforts. Afin de prévenir la taxe directe, les libéraux n'ont
cessé de mettre les électeurs en garde contre l'augmentation
des dépenses et contre l'augmentation de la dette publique.
Je me rappelle encore les paroles mémorables que pronon-
çait le grand patriote, aujourd'hui dans la tombe,-cette
autre victime politique,-'honorable Lue Latellier, en 1873,
alors qu'il parcourait le district de Québec, haranguant le
peuple, et par son 'éloquence, remportant pour ainsi dire
toutes les élections, depuis Lévis jusqu'aux extrémités de la
province. Je me rappelle ses paroles: Electeurs, disait-il,
je ne suis pas prophète, mais je ne crois pas me tromper en
disant que si vous ne prenez pas votre cause en main, si
vous ne remplacez pas l'administration actuelle par une
autre, qui mettra fin à l'augmentation des dépenses et de la
dette publique, vous devez craindre que la taxe direote ne
fini.se par peser sur vous......

Voilà les paroles que ce grand patriote prononçait sur les
hastings en 1873. Vouloir maintenant donner à entendre
que nous, qui sommes favorables à la réciprocité, nous vou-
lons l'imposition de la taxé directe, je crois que c'est injuste.
Pour ma part M. l'Orateur, je préférerais encore la protec-
tion à cette taxe. Mais je crois que nous pouvoir avoir la
réciprocité avec les Etats-Unis sans recourir à ce moyen.
Réduisons les dépenses, ramenons-les à ce qu'elles étaient
en 1878; ramenons-les à 25 et 26 millions, et alors, je crois
que nous pourrons faire face à nos dépenses.

X. l'tJratcur, j'ai l'honneur de représenter un grand comté,
un des plus grands de la province do Québec, et l'un des
plus populeux. Depuis plusieurs années, j'ai l'honneur de
siéger dans cette Chambre, à l'exception de l'interr.gno
depuis 1882 à 1886; passons pardessus les raisons qui ont
amené cette défaite. Jusqu'en 1878, cet immense comté
était florissant. Depuis l'établissement du tarif protecteur
les choses ont changé; on ne parle auijourd'hui que d'émi-
grer aux Etats-Unis. Et comment peut-il en êtr e autrement
avec les taxes qui résent sur cette partie de la population ?
Dans ce comté, nous avons trois produits spéciaux qui sont
principalement taxés: ce sont les patates, ru beurre et les
chevaux.

Encore cette année, nous allons exporter au delà de
150,000 minots de patates ; la taxe impoéa sur chaque
minets est do quinze ent; par coni-équent quinza cents
par minet .sur lôO,000 minets fait de suite un montant de
82,500 que les cultivateurs de Rimouski perdent. Nous
exportons près de 50,000 livres de beurre, à quatre cents
par livre de taxe, cela fait encot-i 82,000 d'enlevées aux cul-
tivateurs; et ces produits sont principalement destinés à
nos frères qui sont aux Etats-Unis. Les Américains qui
viennent les acheter eux mêmes disent à nos braves culti.
vateurs: nous voudrions bien payer vos produits plus cher,
mais avant de traverser la ligne nous allons avoir tant à
payer. Pour les chevaux, c'est encore la même chose.
Nos chevaux sont en renommée aux Etats-Unis, non pas à
cause de leur beauté, mais à cause de leur qualité; ce sont
des chevaux de route et les Américains les estiment. C'est
au moins cent que l'on vient chercher chaque année dans
mon comté. Voilà encore, à vingt pour cent de taxe, 8J,000
que les cultivateurs perdent. En additionnant ces divers
montants, nous arrivons à une somme de S24;,500 sur ces
trois articles seulement. Je pourrais en dire autant de
l'avoine, de l'orge et de bien d'autres produits qui se trou.
vent encore, par le tarif protectenr, très fortement taxés.

-Va-t--m nous dire après cela, M l'Orateur, que pour nous,
députéi représentant des comtés ruraux, il serait possible
de voter contre la motion de l'honorable député d'Oxford-
Sud (air Richard Cartwright)? Pour ma part, je croirais
manquer à mon devoir, et je croirais trahir les plus chers
intérêts de mon comté.
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M. WILSON (Argenteuil) : En me levant, Mi. l'Orateur, élections générales de 1,92, alors que les élections générales
à cette 1:base avançée du débat, lorsque l'on est presque auront lieu, je pi ésume ? Le peuple s'est prononcé sur cette
épuité, non seulement dans cette Chambre,mais dans tout le politique, il a prospéré sous le régime de cette politique, et
pays.je n'ai pai l'intention de retenir la Chambre bien long- cell-ci va continuer d'être la base de sa prospérité.
temps ; mais mêvne à cette heure avancée, bien que l'eusse L'honorable député d'Oxford-Sud et plusieurs de ses
presque renoncé N la tache de répondre à la résolution de amis ont déprécié le pays à tel point qu'il (Sir Richard
l'honorable député d'Oxford-Sud, je ne puis m'empêcher de Cartwright) devrait être transporté par quelque dé.
prendre la parole pour défendre une classe de citoyens de puté de la droite au milieu du pays sur une haute
ce pays qui a été décriée par les honorables députés de la montagne, d'où il pût' voir le pays qu'il a décrié.
gauche. J'ai l'honneur de représenter une division rurale, Nous allons transporter l'honorable député sur cette haute
dans l'intérieur do la province de Québec, et pour cette montagne, lui demander d'abandonner un moment l'atmos-
raison plus particulièrement j'ai droit de me faire entendre. libère viciée dela Chambre des Communes, et de mettre des

Il est très étrange que malgré toutes les assertions des lunettes plus puissantes que celles qu'il a coutume de porter.
honorables membres de l'opposition que le pauvre cultiva. Nous allons lui demander d'abandonner la chambrette qu'il
vateur est saigné par le riche monopoleur et l'industriel,un habite depuis des années, afin qu'il puisse avoir une vue
comté agricole de l'intérieur de la province de Québec ait plus étendue que celle qu'il semble avoir du pays, d'après sa
choisi pour le représenter dans cette Chambre un membre résolution. Lorsque nous serons arrivés sur cette haute
de cette classe de citoyens. Je suis persuadé que si ces montagne et que l'honorable député aura mis ses lunettes
honorables députés se pi ésentaient aujourd'hui dans leurs puissantes, je lui demanderai de jeter les yeux sur ce pays
circonecriptions électorales avec le cri qu'ils ont adopté baigné à l'est par l'Atlantique, et de tourner ses regards
dans cette Chambre, ils ne reviendraient plus ici. vers l'ouest, où nous ne pouvons voir au delà de ces chaînes

La lecture du discours de l'honorable député de Berthier de montagnes.
(M. Beausoleil), m'a beaucoup amusé. Je regrette qu'il no Montons plus haut, car- il y a une cime encore plus
soit pas ici en ce moment. Il n'est pas bien de parler d'un élevée. Arrivés sur cette cime, nous regarderons, par-
homme en son absence, mais nous y sommes quelquefois dessns ces montagnes, le vaste océan Pacifique, qui baigne
forcés. Cet honorable député, en essayant de déprécier son la côte occidentale de notre pays. Nous tournerous de
pays, a commencé par décrier ma circonscription électorale, nouveau du côté de l'est, et nous lui demanderons do
et il a dit à la Chambre que le quart au moins des fermes et regarder avec ses puisiantes lunettes le majestueux Saint.
des maisons de son comté étaient désertes ; et presqu'au Laurent, qui a sa source dans les eaux du nord et se dirige
même instant il a admis que la province de Québec avait vers la mer orientale, baignant l'ie de Terroneuve, et nous
certairement progressé dans une certaine mesure, mais pas lui dirons que cette éolaircie renferme des richesses que l'on
autant qu'il l'eg éruit. Il doit y avoir quelque chose de ne trouve daits aucune autre partie du monde, des richesses
très étrange dans le comté qu'ila l'honneur de représenter; que non seulement les Etate-Unis, mais encore toutes
je crois qu'il doit être mal administié sous quelque rapport, les autres nations de l'univers convoitent depuis qu'elles
car il paraît qu'il rétragrade, tandis que les autres comtés de sont connues. Il trouvera ces bancs au sud de Terreneuve,
la province progressent. couverts d'embarcations montées par nos compatriotes des

L'honcrable député a dit encore que nous sommes ici, non provinces maritimes. Pendant qu'il regardera dans cette
pas pour légiférer entièrement dans l'intérêt du Canada, direction, je lui demanderai de suivre cette ligne de navires
mais dans l'intéêit des Etats.Unis. Mais, M. l'Orateur, nos qui voyagent entre l'ancien monde et le nouveau, et il peut
voisins d'au delà de la ligne 45ième ne sont-ils pas capables paraître très étrange que la partie orienzalo du Canada soit
de ;égiférer pour eux-mnes sans charger un député élu par de 700 à 800 milles plus rapprochée de ce but et de ce
un comté du Canada de légiférer ici dans leur intérêt ? Je marché vers lequel nous tendons tous-il remarquera que
crois que sous ce rapport ils prouvent qu'ils sont parfaite. les navires venant des ports de New-York et de Boston
ment capables de sauvegarder leurs intérêts. passent tous dans un rayon de 200 . 300 milles de nos côtes.

Depuis quelque tomps,M. l'Orateur, les honorables députés Ne sont-ce pas là des richesmes que nous devoun avoir soin
de la gauche ne parlent pas autant de l'importance de cette de nc point abandonner ? Je di, oui. Pendant qu'il aura les
question. Il y a une dizaine de jours, presque tous ceux yeux tournés de ce côté, et lorsque je lui aurai dit que ces
d'entre eux qui prenaient part au débat commençaient par eaux renferment ces immenses richesses qui nous appartion-
dire que c'était la plus importau'o question qui eût jamais rient, et que, vu la position de notre pays, nous pouvons
été soumise à la Chambre depuis la Confédération. Mais ils atteindre les marchés de la Grande-Bretagne et de l'Europe
semblent avoir abandont é ccite coutume, et pourquoi ? beaucoup plus rapidement qu'on ne le peut d'aucun port des
Parce qu'ils ont appris, de la bJ-uche de leurs propres oi o- Etats- Unis, je lui demanderai de jeter un regard sur les
teurs et des oratours de la droite, qu'il faut abandonner pinières du Nouveau-Brunswick. Je lui dirai que dans la
l'importance de cetto question. J'n.d mots que c'est une province du Nouveau.Brunswick dont se sont tant moqués
question importante, mais je crois qu'il im porte plus encore les Lonorables députés de la gauche, il y a encore d'immenses
que cette résolution ne soit piis sdolté. Ce débat dure richesses pour los générations futures.
depuis trois semaines, et nous n'avons rélclement rien à Je lui dirai que la partie septentrionale de la Nouvelle-
discuter. L'honorable député u'Oxford-"Sud (>ir Richard Ecoese retferment-de vastes liouillères d'cù les habitants
Cartwright) nous a fait une foule do déclaratioi ri, mais il do la province tirent des richesses qui sont leurjuste récorn-
ne nous a pas donné de modus vivendi. pense. J'appellerai maintenant son attention sur Ontario

Les honorables députés de la gauche n'ont pas été envoyés et la partie nord de Québec, et lui montrerai les plus
ici pour parler de la déprest.ion dont souffre le pays sans grandes pinières de l'univers. Je ne crois• pas que l'hono-
nous indiquer un remède. J'ai remarqué qu'ils ie se sont rable député sache que nous avons ces pinières ; il ne s'est
pas accordés sur la nature du remède que l'on devrait adop- jamais donné la peine de visiter le pays pour se renseigner;
ter. L'un déclare que c'est une vraie folie de parler de la car il ne consentirait pas à nous voir les abandonner ausi
réciprocité illimitée, un autre dit que nous devons avoir facilement. Mais pendant qu'il aura les yeux tournés vers
l'union commerciale, tandis qu'un troi-iòme affirme qu'il louest il regardera cette immense plaine-il a quitté des
nous faut le libre-échange. Si la que.stion doit se changer yeux la à égion des lacs-il verra une immense plaine éten-
en une question de politique nationale, c'est parfait. No due du mille milles. Au nord il apercevra une vaste con-
sont-ils pas contents d'avoir été défaits sur cette question trée arrosée par de magniaques rivières. Je lui dirai que
uux trois élections générales de 1878, 18,82 et 1887 ? Et nous avons là la plus grande contrée agricole de l'univers,
veulent-ils soulever encore la question et se faire battre aux, une contrée sillonnée par de magnifiques rivières. Enfin,

M. FIET
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s'il regarde par delà les montagnes Rocheuses les pinières
qui couvrent la versant occidental, et qu'on trouve dans la
Colombie-Anglaise et dans Vancouver, il verra de la houille
en quantité suffisante pour nous approvisionner pendant des
.nnées. Je lui dirai aussi que notre pays est borné au nord
par une mer de glace, de sorte que nous n'avons pas à crain-
dre d'invasion des barbares de ce côté-là ; à l'est età l'ouest
par de vastes océans, et au sud par un peuple ami, indus.
trieux it paisible. N'est-ce pas là quelque chose qui mérite
d'être soigneusement conservé ? N'est-il pas possible que
nous abandonnions ce grand patrimoine à trop bon marché,
au lieu de le conserver pour nos enfants qui pourront venir
après nous prendre notre place ? Voilà l'importante ques-
tion du jour. Voilà pourquoi nous ne saurions accepter la
réciprocité illimitée.

Quand l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright), aura vu cette vaste contrée avec toutes- ses
ressources, quand l'honorable député aura vu l'immense
héritage qui nous est réservé et qu'il en aura étudié les
richesses, il sera alors plus éclairé, et il cessera de noircir
ce beau pays après qu'il en aura connu l'importance. Mais
en parlant de nos vastes po-sessions, regardons un peu en
arrière et voyous quelle était notre situation il y a quelques
anrées. Mon but est de démontrer que, en dépit des effort@
tentés par les honorables députés de la gauche qui ont ap-
puyé la résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright), ce pays a progressé, et pour le dé-
montrer il me faut ramener l'honorable député plusieurs
années en arrière.

Nous avons entendu beaucoup parler des honorables dé.
putés de l'opposition, nous avons lu bien des choses dans
leurs journaux, sur les lents progrès que faisait ce pays, et
ils comparent vingt années d'il y a bien longtemps avec
vingt autres années toutes récentes. Qu'ils remontent
jusqu'à 1776 aux Etats-Unis, qu'ils reviennent sur leurs pas
jusqu'en 1796, et qu'ils comparent ces vingt années avec les
vingt années de notre Confédération, et ils pourront alors se
faire une idée de l'immense progrès accompli depuis lors
par notre pays. Mais il me faut remonter jusqu'en 1841,
date que l'on ne peut pas appeler celle de la naissance de la
Confédération, car tel ne serait pas le cas, mais je puis dire
que 'ett la date de la naissance du Canada, non pas de la
Confédération Canadienne mais du vieux Canada. En 1841
le pays obtint ce gouvernement responsable qui lui a donné
un nom et une position. Cette année là nous n'avions que
les deux provinces du Canada, la Nouvelle-EcoMse, le Non.
veau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard.

La Colombie-Britannique n'était pas encore née, ce
n'était qu'un simple poste de commerce. En 1841, des pro-
vinces qui forment maintenant la Confédération, il n'en
existait que les cinq que je viens de mentionner. Eh bien,
voyons les progrès accomplis par le pays depuis cette année
1811 jusqu'à l'année 1867, date de la naissance de la Confé-
dération actuelle.

Avant de nous rendre à la date de la naissance de la Con-
fédération, je puis dire quelques mots de l'importante période
de l'histoire de ce qui est maintenant la Confédération du
Canada. Nous savons tous, h. l'Orateur, que pendant les
années qui se sont écoulées de 1841 à 1848, nous avons tra-
versé des temps orageux et nous n'avions pas encore pris
alors la résolution de développer notre Canada. En 1849 et
18'50, quelques années après l'union des provinces du Haut
et du Bas Canada, le pays s'aperçut qu'il lui fallait un
débouché pour son commerce du côté de l'océan, et nous
construisîmes le chemin de fer du Saint-Laurent et de
l'Atlantique pour le transport de nos produits à la ville de.
Portland, dans le Maine, port de mer sur l'Atlantique. En
I852, les capitalistes anglais qui forment la Compagnie du
Grand-Tronc voyant le brillant avenir qui était réservé à
un chemin de fer qui sillonnerait l'ancien Canada de l'est à
l'ouest, ces capitalistes vinrent ici avec leurs capitaux et les
investirent dans une entreprise de chemin de fer. Ils ache-
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tèrent le chemin de fer du Saint.Laurent et de l'Atlantique,
afin d'être mattres du réseau tout entier de l'est A l'ouest, et
nous pouvons dire que c'est de cette époque que datent les
plus grands progrès accomplis par notre pays.

Les honorables députés do l'opposition ont essayé de nous
convaincre, que le pays ayant été prospère pendant les
années qui se sont écoulées de 1854 à 1866 sous le traité
Elgin, nous devrions prospérer tout autant maintenant
qu'alors, ai nous avions la réciprocité illimitée. Mais, M.
l'Orateur, la situation est toute différente aujmurd'hui qu'elle
l'Mtait à cette époque. L'entreprise du chemin de fer du
Grand-Tronc, à laquelle nous devons que de grandes sommes
d'argent ont été depensées dans nos campagnes et dans nos
villes, a donrié un grand élan au commerce et noue a ouvert
-un vaste marché national. Bien qu'alors nous eussions libre
accès aux marchés américains, il ne nous faut pas oublier
que le plus grand marché se trouvait à la porte même du
cultivateur de ce temps-là, c'était le marché national créé
par le chemin de fer du Grand-Tronc et par ses opérations.
En étudiant les effets de la réciprocité entre nous et le peu-
ple américain il faut toujours noua rappeler que les circons-
tances de la période 1854-1866 sont entièrement différentes
de celles d'aujourd'hui. Nous avions alors la reciprocité, et
les Américains nous achetaient toutes les céréales que nous
pouvions leur envoyer, et ils étaient à proprement parler les
intermédiaires entre nous et la Grande-Bretagne en y expor-
tant nos produits.

En 1857 et 1858 nous avons eu le soulèvement des Indes,
qui occasionna un état de choses semblable à celui produit
par la guerre de Crimée, et là encore nous avons fourni aux
intermédiaires des Etats.Unis, pour y être expédié en Angle.
terre, tout le surplus de nos produits que nous pûmes amas.
ser. En 1857, au milieu de ce traité, le plus grand désastre
qui ait jamais subi le Canada fondit sur nous: je veux parler
de la crise financière d'alors. Je prétends que ce désastre
devait être attribué en grande partie au traité de réciprocité,
et nous pourrions en subir de semblables si nous concluions
encore une fois un traité de ce genre. Nous ne manipulions
pas alors nos propres produits, mais ils étaient manipulés
pour nous, dans une très grande mesure, sur les marchés de
Boston et de New-York. Alors que nous vendions nos pro-
duits au x Américains, nous étions leurs créanciers, et lorsque
la ruina financière fondit sur les Etats-Unis en 1857, alors
qu'ils avaient notre argent dans leurs poches et que nous
étions leurs créanciers, nous fûmes ruinés financièrement
tout comme eux-mêmes.

J'admets que le Canada n'eût pas à subir un semblable
désastre durant la dernière partie du traité Elgin, entre les
années 1860 et 1866, mais il est possible aussi que nous
n'ayions pas encore les mêmes avantages qui ont fait fleurir
alors notre commerce. C'était le temps de la guerre civile
aux Etats-Unis, et les cultivateurs comme les ouvriers
américains durent prendre les armes pour défendre leur
pays. Il y out un déficit dans les produits des Etats-Unis
pour cette raison comme pour beaucoup d'autres, et nos
voisins achetèrent de nous tout le surplus de nos produits
qu'il nous fat possible de leur vendre.

Ce traité fut suspendu en 1866, et certains députés de
l'opposition ont prétendu qu'il fallait attribuer cette suspen.
sion à l'antipathie des gens du Nord pour le Canadaà cause
de nos sympathies pour le Sud durant la guerre. Je ne
crois pas que telle soit là la raison. Je crois que la raison
en est qu'après la guerre ils voulaient protéger leurs propres
produits et leur pays pour leurs nationaux. Le peuple
américain avait été en guerre de 1861 à 1865; ils étaient
retournés à leurs charrues et à leurs seliers, il s'ensuivit que
la production agricole et manufacturière avait grandement
augmenté, et si le peuple canadien ebt eu alors accès à leurs
marchés, la valeur de leurs propres produits aurait baissé.
Ils se sont dit: "lPuisque nousavons maintenant un nombre
suffisant de bras pour cultiver notre sol, nous allons protéger
notre paye et briser ces relations commerciales réciproques
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entre le Canada et nous." Je pense que l'abrogation de ce quelques misérables millions de piastres pour sillonner les
traité a été causée non pas par un sentiment d'antipathie prairies d'une voie ferrée et passer à travers ces montagnes.
contre nous, mais parce que les Etats-Unis voulaient pro- Ils ont encore ou tort dans leur politique de chemins de
téger leurs propres cultivateurs. Il devint alors nécessaire fer. Le fait en a été démontré l'autre jour par le chef du
pour nous de chercher autour de nous quelques .moyens de gouvernement, en parlant de la récolte du Manitoba l'année
nous protéger, et c'est de cette nécessité qu'est née la Con- dernière, il a démontré, dis-je, que si leur politique avait pu
fédération. Je pense que les hommes d'Etat de ce temps prévaloir, il aurait fallu soixante et six ans pour transpor-
ont agi avec sagesse. Je pense qu'ils ont bien mùri le ter cette récolte hors du pays. Etait-ce là une sage politique
projet; je pense qu'ils ont vu que si nous n'unissions pas de chemins de fer? Se recommandait-elle au peuple cana-
les provines entre elles, il était tout Probable que nos dien ? Non.
mêmes provinces seraient absorbées par la'grande nation au Arrivons maintenant à leur troisième mauvaise politique;
sud de nous. je veux parler de leur politique commerciale. Se ront-ils

Ils firent donc la Confédération, et des sages de l'autre montrés sages dans leur politique commerciale ? Non, M.
côté de la Chambre, des hommes qui occupaient la position l'Orateur. Lorsqu'ils mirent au jour leur politique com-

qu'occupent aujourd'hui les messieurs de l'opposition d'au- merciale, ils se ruinèrent et ruinèrent presque le pays.
jourd'hui, frent taire leurs opinions politiques et donnèrent Mais nous avions un pouvoir derrière le trône; nous avions
la main aux hommes d'Etat qui appartenaient au parti qui ceux qui avaient déjà piloté ce navire de l'Etat, et l'avaient

gouverne aujourd'hui le pays pour leur aider à édifier cette laissé en bonne condition; et le pays dit à ces honorables
Confédération. C'était là un noble exemple à donner de messieurs, qui n'attendaient que cela pour venir à notre
leur part, et le peuple canadien ne devrait jamais l'oublier. secours, ils liront à ces hommes fidèles et éprouvés: Pre

En 1869, apr ès la confédération, nous fîmes l'acquisition nez ce pays des mains de ces hommes et ramenez-nous à
de ce grand territoire qui avait été loué à la Compagnie do un état de prospérilé, comme vous l'avez fait déjà autrefois.
la Baie-d'Hudson, territoire qui était à peine connu à cette En 1878, les manufacturiers do ce pays venaient dans

époque. En 1870 nous formâmes une nouvelle province en cette ville d'Ottawa, implorant le ministre des finances
taillant une partie de ce territoire, nous formames la pro- d'alors et lui criant au secours. Nous sommes ruinés, lui
vince du Manitoba, et nous formâmes de plus ce que nous criaient-ils, l'on nous enlève notre marché, donnez-nous un
avons appelé les territoires du Nord-Ouest; puis en 1882 peu plus de protection et nous pourrons travailler à notre
ces territoires furent divisés en districts séparés qui mirent propre salut. Mais l'on faisait la sourde oreille. On leur
des représentants dans cette Chambre. En 1871 nous répondait: Il vous faut vivre sans aucune protection, nous
acceptâmes la Colombie-Britannique, et deux ans plus tard, ne vous protégerons pas. Ils leur accordèrent l'insignifiante
en 1873, ce petit paradis terrestre qui émerge du golfe augmentation de deux contins et demi dans le tarit. Or,
Saint-Laurent, l'Ile du Princo-Edouard, oui est tant décriée M. l'Orateur, cette augmentation n'a fait qu'aggraver
par les honorables députés qui ont été envoyés ici pour la le mal.
représenter, qui prétendent qu'elle ne prospère pas, ce que Mais, depuis que nous vivons sous la politique nationale
je prétends moi n'être pas exact, ce petit paradis terrestre que les honorables députés de la gauche ont essayé de cri-
jugea à propos d'unir son sort au nôtre, et en 1873 cette bler, de disséquer, de déchirer en morceaux durant ce débat,
vaste Confédération était au complot. et puisque nous avons été prospères sous cette politique, pour-

Néanmoins elle ne sera pas encore au grand complet quoi la changer aujourd'hui pour nous embarquer sur une
avant que cette autre île, avec ses vastes et riches pêcheries, mer de doute ? Pourquoi abandonner ce qui est certain pour
vienne elle aussi s'unir à nous ; alors nous ne serons qu'une ce qui est incertain ? Mais, K. l'Orateur, sommes-
seule vaste Confédération s'étendant d'un océan à l'autre. nous donc tellement naufragés en plein océan qu'il nous
Puisque j'ai démontré que nous povýdons ce, vaste pays, faille être recueillis par ces gens du sud, tout bous, tout
est-il un seul député de la gauche qui puisse affirmer ici, et bienvaillants, tout paisibles, tout prospères qu'ils puissent
crier par tout le pays, que nous n 'avons accompli aucun être, et nous placer sous leur égide et perdre ainsi notre na-
progrès ? Non, M. l'Orateur, cela est faux. Nous avons tionalité ? Non, mille fois non. Notre grande mèropatrie
fait d'immenses progròs de 1867 à 1873. No sommes-nour pense-t-elle que nous sommes naufragés ? lies Etats-Unis
pas aussi riches en terres que tout le pays situé au sud de pensent-ils eux-mômes que nous avions fait naufrage ? Mais,
nous ? Oui, nous avons plus de milles carrésqu'ils n'en ont; non.
nous possédons une plus grande partie de ce continent de La réponse que je dois faire à ces hommes qui depuis
l'Amérique du Nord qu'ils n'en possèdent. L'on pourra quinze jours essaient de prouver que nous sommes naufra-
dire que nous sommes pauvres malgié nos terres, mais nous gés, c'est que nos expositions, non seulement en Angleterre,
sommes à édifier un héritage, non pour nous-mêmes, mais mais chez tous les autres peuples du monde, même aux
pour nos enfants. Aurions-nous pu acquérir t"ut ce terri- Etate-Unis, ont prouvé que nous sommes un peuple pros-
toire aujourd'hui ? Non ; si nous allions sur le marché père, industrieux et intelligent.
aujourd'hui pour faire cette acquisition, il nous faudrait J'arrive mainteQant à la résolution de l'honorable député
payer dix fois le prix que nous avons payé dans le tom ps ; d'Oxford-Sud. Il dit dans cette résolution :
et les honorables messieurs qui ont réussi à confédérer Il est hautement d6airable que nous obtenions la plus grande libertô
toutes ces provinces, n'ont-ils pas agi sagement ? Jo dis ossible dans les relations commerciales entre la Confédération du
que oui ; et n'est-il pas sage aussi de la part des hommes anada et les Etats-Unis.
d'Etat de la dernière partie du dix-neuvième siècle de Je n'irai pas plus loin. Je serai d'accord avec lui s'il
veiller bien attentivement à la conservation de cet héritage veut consentir à modifier cette résolution. Je conviens par-
destiné à nos enfants, ainsi qu'à ceux qui pourraient désirer faitementqu'il est hautement désirable que nous obtenions
unir leur sort au nôtre ? les plus grandes relations commerciales possibles entre le

Voyons si les hommes d'Etat de ces années qui se sont Canada et les Etats-Unis.
écoulées de 1874 à 1878 avaient une assez haute idée do cet Vous remarquer<z, M. l'Orateur, que j'ai éliminé le mot
héritage pour qu'ils crunsont qu'il vualùt la peine dn le cm- " liberté." Ja liberté, c'est trop accorder au peuple qui
server à leurs enfants. Non, M. l'Orateur, ils n'ont pas h.bito au sud de notre frontière. Pour prouver son cse,
cru qu'il en valait la peine. D'abord, ils ont montté tout' l'honorable député a décla?é que l'émigration du peuple du
leur peu do sagesse dans la manière dont ils ont traité cette. ce pa:ys était u.e preuve lue ce même pays rétrograduit ;
petite province située au dolà de ces vastesi montagnes. Il et pour prouver cela encolo, il a aillirmé que un sur chaque
est do tait qu'ils l'auraient laisséb aller à la dérive et s'en quatre Canadions nés dans on pays et un sur chaque trois

aller Wannexor à la nation du sud plutôt que de dépenser émigrants avaient quitté le pays depuis vingt-cinq ans. Il
M. WILaoN (Argenteuil)
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a offirmé de plus, qu'entre les années 1s60 et 1880, pas tion soit aujourd'hui de 4,800,000 âmes, j'aimerais savoir par
moins de 700,000 Canadiens avaient quitté le Canada. Où quel procédé d'arithmétique, par quel mode de raisonnement,
s'est-il procuré ces chiffres, je l'ignore, comme de raison, ils peuvent an arriver à la conclusion que l'augmentation
mais je vais admettre son assertion, et je vais démontrer n'a été que de 20 pour 100. Je dis que cette augmentation
que cola milite contre sa propre cause. Il n'aurait pu choisir a été de 50 pour 100. Et pour donner plus de poids à leurs
pour appuyer son argument de pire période dans l'histoire prétentions, ils font une comparaison avec les Etats-Unis.
du pays. Il a remonté plus haut que la date de la confédé- L'honorable député d'Oxford-Sud a dit que pendant que
ration, plus haut qu'en 1867, il aurait pu prendre la période notre population n'augmentait que de 20 pour 100, celle
do 1867 à 1887, mais il a choisi celle de 1860 à 1880. des Etats-Unis augmentait de 100 pour 100, soit de 30,000,000
Voyons si l'honorable député a été heureux dans son choix. à 60,000,000. Examinons un peu ces chiffres. En 1865 la
Il ne m'est pas nécessaire, j'en suis sûr, de rafraîchir la population des Etats-Unis était de 37,000,000 à 38,000,000
mémoire de l'honorable député, sur les questions de l'histoire d'habitants, et prenant la population en 18E5 d'après le
contemporaine, et je suis certain qu'il est assez âgé pour se chiffre qu'en ont donné les honorables députés, soit 60,000,000,
rappeler la guerre civile qui a eu lieu aux Etats-Unis. nous trouvons que l'augmentation n'est pas plus forte que
Cette guerre éclata en 1861 et ne se termina qu'en 1865; et la nôtre. L'honorable député a dit que la population des
durant cette période l'émigration de ce pays a été due, dans Etats-Unis avait augmenté de 30,000,000. Pourquoi a-t-il
une grande mesure, aux dispositions guerrières inhérentes pris ce chiffre de 30,010,000. La population des Etats.Unis
à tous les peuples, et qui, l'honorable monsieur le sait bien, dépassait ce chiffre de 30,000,000 en 1865 ; mais s'il a pris
existaient alors au Canada. Il est de fait que le Canada avait ainsi un chiffre plus bas que le chiffre réel, c'était afin de
à la guerre civile américaine autant de soldats que n'im. faire paraître la différence plus grande qu'elle ne l'est. Pour-
porte quel autre Et at de l'Union. Une autre raison de cette quoi défigurer les chiffres de cette manière si ce n'est dans le
émigration existe dans le fait qù'au moins un million but de faire croire au peuple du Canada qu'il n'est pas pros-
d'hommes quittèrent les fermes, les ateliers, les mou- père, et que s'il voulait transférer son allégeance aux Etats-
lins et les manufactures aux Etats-Unis pour se ranger sous Unis, s'il voulait céder'aux Etats-Unis ses ateliers et ses
les drapeaux, et il fallait que les places de ces hommes fus- terres, il vivrait plus à l'aise et la population augmenterait
sent remplies par d'autres. Qui donc devaient le plus natu- plus rapidement. Mais ajoutez ce million de Canadiens qui
rellement prendre ces places si ce n'est ceux qui habitaient vivent actuellement aux Etats-Unis auc 4,800,000 qui
au nord des Etats-Unis, car ils avaient les mêmes habitudes vivent au Canada, et nous avons une population de 5,800,00
et les mêmes instincts ? Telle a été une autre cause de l'émi- âmes en tout, ce (lui montre que les Canadiens se sont mul-
gration des Canadiens durant cette période. tipliés dans une plus grande proportion que les Américains.

Cette émigration n'était due à aucune absence de progrès L'honorable monsieur a parlé assez longuement de la ré.
ou de prospérité au Canada à cette époque, car le traité de trogression du Canada, et la première preuve qu'il nous a
réciprocité était alors en vigueur, et les honorables mes- donnée se rapportait au prix des terres agricoles. Les hono-
sieurs de l'opposition nous ont dit que le Canada avait été rables députés de la gauche sont-ils honnêtes lorsqu'ils avan-
excessivement prospère durant l'existence de ce traité. cent ces choses ? Si l'honorable député connaît le premier

Mais dans cette période de vingt années, nous nous trou- mot du commerce, il doit savoir que le prix d'une fermedé-
vons en présence d'une autre période, celle de 1875 à 1879, pend entièrement de la valeur de ce que produit cette
et les honorables députés auraient dû dans leurs propres forme. Si la valeur des produits diminue, le prix de la terre
intérêts, n'en pas souffler mot. Bien qu'ils n'aient pas été doit diminuer aussi. Cet argument doit dono tomber à
à blamer pour l'émigration des Canadiens de 1861 à 1886, plat.
ils ne sauraient se dégager de la responsabilité de l'émigra. Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps
tion de 1875 à 1879, car ils tenaient alors les rênes du gou. Je puis démontrer pour ce qui concerne notre dette et
vernement. Ils avaient failli dans leur politique commer- nos impôts, que l'honorable député a fait de faux avancés dans
cialo. ils s'étaient ruinés eux-mêmes, et avaient presque cette Chambre. Il dit que notre dette s'est triplée. Quand
réussi à ruiner le pays; ils avaient été la cause que nos mou- il sait que nous avons dû assumer une dette de $109,000,000
lins et nos manufactures, d'un bout du pays à l'autre, que devaient les provinces lors de la confédération, et que
s'étaient vus forcés de fermer leurs portes, et il fallait bien notre dette aujourd'hui est de 8229,000,000, par quel pro-
que les ouvriers, chassés de ces établissomeints, trouvassent de cédé d'arithmétique, par quel mode de raisonnement, en
l'ouvrage quelque part. Ils ne pouvaient aller en Angle. arrive-t-il à cette conclusion? Est-ce là trois fois le mon-
terre, parce que leurs habitudes et leur manière do vivre ne tant. Non, ce n'est guère plus que le double. Il dit encore
les rendaient pas aptes à travailler dans les manufactures de que les impôts du paya ont triplé durant cette période. La
ce pays, et le seul pays où ils pouvaient aller à la recherche proportion entre les impôts de ce temps et ceux d'aujour-
de quelque emploi était le pays au sud d'eux, où les gages et d'hui sont do neuf à dix-neuf. Est-ce là ce qu'on appelle
le genre de vie étaient semblables à ceux du Canada. Ils tripler. Non, un petit écolier ordinaire peut en saisir la
furont chassés aux Etats-Unis par les honorables députés de différence.
l'opposition, et ils y emmenèrent avec eux leurs familles, et Mais il est une question qui m'est encore plus chère, et
ils ont continué d'y habiter depuis. à d'autres de la classe à laquelle j'appartiens, au Canada,

Je vous ai donc donné les principales causes de l'émigra. que la plus grande partie des questions qui ont fait le
tion de 1860 à 1880, et je vous ai démontré que les hono- thème de ce débat depuis 16 ou 17 jours. Je ne saurais
rables députés de la gauche ont eu tort de prétendre qu'elle reprendre mon siège, et entendre calomnier cette classe
était due à la mauvaise administration du parti conserva. de notre population, les manufacturiers, ces détestables
tour. capitalistes et monopolistes, comme on les appelle. Leur

L'honorable député d'Oxford Sud a dit que le pays était but était sans doute de démontrer à ces pauvres culti-
sur le chemin de la ruine, et il me faut m'arrêter encore ici. vateurs du Canada qu'ils sont surchargés d'impôts, afin
Les honorables députés ne reculeront sans doute devant rien qu'aux prochaines élections générales ils puissent pousser ce
pour prouver que le pays s'en va à la ruine; ils ont même cri de réciprocité illimitée, chose qui est une impossibilité.
été jusu'à dire que la population du Canada depuis la con. Que piétendent-ils par réciprocité illimitéea? Est-ce pos.
fédération n'a augmenté que de 20 pour 100 seulement. Si sible, cette réciprocité ? L'honorable député de Queen's,
les honorables députés veulent consulter les chiffres, ils I PE, (M. Davies), a dit qu'elle n'était pas possible. Com-
trouveront que lors de la confédération nous avions une ment ferons nous fonctionner la réciprocité illimitée,
population d'environ 3,250,000 âmes, et, en admettant, Devons-nous avoir contre l'Angleterre et contre tout l'uni-
comme le disent les honorables députée, que notre popula. vers un tarif de 25 pour 100, taudis que les Etats-Unis en
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auront un autre contre les mêmes peuples de 40 pour 100? M. WILSON (Argenteuil): Je remercie la Chambre de
Cet arrangement existerait-il une journée, ou une année? la patiente attention qu'elle m'a prêtée. Quand ces honora
Non. Prétendez-vous dire quo les Américains ne sont pas bles députés iront devant le pays, le peuple saura leur faire
assez près de leurs intérêts pour qu'ils importent leurs mar- savoir que leur cause est mauvaise, et il prononcera un
chandises par la voie du Saint-Laurent pour les expédior verdict en conséquence.
ensuite par ehemins de for aux Etats-Unis ? La réciprocité M. SOMERVILLE: En me lovant pour adresser la
illimitée est une chose impossible. L'union commerciale est parole à cette Chambre, je sens que j'ai devant moi une
posbible, mais la réciprocité illimitée ne l'est pas. Le libre- tâche difficile à cette phase de la discussion; après avoir
échange est une chose toute différente. entendu pendant quatorze ou quinze j)uro les discours des

Ces pauvres manufacturiers dont on a tant abusé, por honorables députés, il m'est difficile, di-je, de dire quelque
itettez-moi d'en dire un mot. Je vois que le député de chose de neuf sur la question maintenant débattue, mais je
Norfolk-Nord (M. Charlton), dans l'appréciation qu'il a
faite des manufacturiers de ce pays, imitant en cela le impuis mm chre fai queue remrqester ette
député d'Oxford-Sud (ir Richard Cartwright) lorsqu'il i ns d vin d'on*
amoindrissait notre population, a dit que les manufactures tarie t j pui dir ici qu
de ce paya ne représentaient qu'une valeur de $ '6,000,000 à
830,000,000. Cela est aussi faux que possible. Dans la vill P9 o les y r o d ez l'ccson t e t
de Montréal seule, je parierai qu'il y a d'inveti, non seule- urs aociatio ultivteu du une an e
ment en terrains et on batiments, car il nous faut bien mettre et j'ai lieu de .roiro q l grand majorité des électeurs de
en ligne de compte les capitaux requis pour exploiter ces cett division, tant conservateurs que réformistesy est en
établissements, qu'il y a d'investi pas moins de 850,000,000 faveur de la réciproité illimitée avec les Etats-Unis.
dans les manufactures. Prenons Halifax, et suivons le cho- Il ne s'agit pas ici, M. l'Oratur, d'une question nouvelle,
min de fer de l'Intercolonial jusqu'à Moncton, puis allons comme l'ont prétendu quelques-uns des honorables députés.
faire une tournée dans les cantons de l'Est. Prenez Magog. Cette question fut soumise au peuple par le premier ministre
Sherbrooke, Saint-E[yacinthe, Saint-Jean, Cornwall, et re- lorèqu'i proposa sa célèbre ré-olution de la politique natio-
montons jusqu'à Kingston, qui est devenu aujourd'hui un nale ei sa qualité de chef de l'opposition. en 1878. Il dé-
centre manufacturier ; prenons Toronto, Stratford, Guelph Clara alors qu'il était en faveur d'une politique nationale,
(Gananoque, que je passe), et qui est décidément l'un des
plus anciens centres manufacturiers depuis l'adoption de la Uarse qe noua conduirit à circtée lesio tats-n
politique nationale ; prenons Sain te-Cathorine, ce s désire pas m'engager sur un terrain qui a déjà été occupé
Hamilton, London ;rr par les orateurs précédents, mais il est nécessaire de toucher
et ces manufactures, et voyons s'il n'y a que $<i6,000.000 à certains pointa afin de pouvoir me faire une base à mon
d'investis. J'ai dit qu'à Montréal les manufactîî-us rep4,c. argumentation.
sentaient la somme de 850,000,000, ot ja ne craindrai padetien qupa otes ces villes eotnsembe, aintalit Le premier ministre ne s'est pas contenté de pi ôner cettede dire que, prenant toutes ces villes ensemble, la valeur detous les discours
leurs marchandises ne représente pas moins de 8150,000,000 qu'il a prononcés à cette époque dans le Canada, il a déclaré
à 8200,000,000. Le peuple croit-il à ces assertions deshono- que c'était dans l'intérêt des cultivateurs de ce pays qu'il
rables députés de la gauche ? Non, il n'y croira pas. émettait cette doctrine de la politique nationale. Je ne

Dans tout le cours de ce débat, il est évidemment un point vous donnerai qu'une ou deux citations, qui n'ont pas encore
que les honorables députés de l'opposition ont oublié, et ils é données dans cette Chambre. Dans son discours, pro-
ne négligeraient rien pour emporter leur point. Ils désirent noncé à Hamilton, discours qui a été rapporté dans le Mail
faire descendre du pouvoir ce grand vieillard, le très hono. de Toronto, du 22 octobre 1877, après avoir déclaré qu'il
rable chef du gouvernement. Y réussiront-ils ? Non. Le s'était efforcé de renouveler le traité de réciprocité on 1871,
peuple de ce pays a déclaré que sa politique et celle de ses i ajouta:
collègues dans le ministère est correcte, et il n'est pas pourcollgue das leministre st crreteet l n'st as our Il était inutile d'essayer de persnader au gouvernement améric-ain à
se laisser tromper par ces honorables messieurs ou ceux qui conclure un traité de réciprocité avec nous, soit pour ce qui concerne
votent pour eux aux poils. Pendant que je suis debout, je nos pro'uits agricoles ou les produits de nos manufactures, ou encore
dirai un mot de quelque autre chose. L'on s'est moqué de les produits de nos mines.
moi, et l'on s'est moqé aussi des députés de la droite au Je demande aux députés de cette Chambre de vouloir bien
sujet de l'appui servile que nous avons donné au très hono- se rappeler ces paroles: "soit pour ce qui concerne nos
rable monsieur. produits agricoles, on les produits de nos manufactures, on

M. MITCEBLL : Ecoutez I écoutez i encore les produits de nos mines. Il a encore ajouté:

M. WILSON (Argenteuil): Nous avons autant de cons- Je vautrais que les Canadiens disent aux Américains: nos aurons le
libe-éhanelefair graie, ou la réciprocité, si vous le vouiez, mais ai

oience qu'eux. Nous croyons qu'ils suivent leur chef pour de vous ne voulez aucune de ces choses, nous aurons la réciprocité de
justes et bonnes raisons ; pourquoi ne nous reconnattraient- tarif@.
ils pas la même chose ? 1ous croyons cela d'eux ; pourquoi Ce& paroles démontrent que l'honorable chef du gouver-
ne croient-ils pas la même chose de nous? nement était alors on faveur non seulement de la réciprocit

M. RYKERT : Ils n'ont pas de chef. pour les produits naturels, mais qu'il était aussi on faveur
M. WILSON (Argenteuil) : Je ne pousserai pas les choses de la réciprocité pour les articles manufacturés, (t c'est un

jusqu'à dire qu'ils n'ont pas de chef. L'honorable député Point sur lquul je désire tout particulièrement appeler l'at.
de Northumberland (M. Mitchell), qui a son comté là-bas tention de la Chambre.
sur le bord de la mer, nous a reproché notre sensibilité Et puis nous avons leadéclarations du ministre des finances
envers le tiès honorable monsieur. Il ne convient que fort dans une à yey-Nord,
peu à l'honorable député de parler de notre appui servile, to que nous le lisons dans l'Euening Reporter de Halifax,
car il n'y a pas eu de plus servile partisan que l'honorable du 29juillet 1,78, disait:
député alors qu'il était membre du gouvernement. S'il lui Eh bme, messieurs, nous avens d'autres int6rdta que ceux de 'agri-
convenait alors d'appuyer le gouvernement, il lui convient culturs nous nous occuperons seulement des intéta agricoles de

la tiouveile.giacouie, et nous verrons l'avantage que nous devrons retirer
maintenant- de l'adoption de notre politique nationale. lors que nous avions libre

M. MITCHELL: Si jamais j'avais t un pa tisan servileEtat-Unis, qu'en est-il rsul pour les pomme deM. MTCHLL: i jmaisj'aais té n patisit srvi terre et les grosses ceréales de la Nîouvelle-ICcosse? La conséquencea
du ehef du gouvernement, je devrais en demander pardon. été que cette partie de notre pays s'est enrichie en exporat des pommes

M. WILSON ((rAenteuil)
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de terre aux Etats-Unis, tandis que le résultat du droit de 15 centins
imposé sur chaque boisseau de pommes de terre a été que le profit qu'a-
valent coutume de retirer ceux qai les exportaient s'est trouvé absorbé
par les droits, de sorte que nos cultivateurs se sont vus chasser de ce
mard'.d. Je dis donc que les industries agricoles de la Nouvelle-Ecosse,
si jamais elles doivent obtenir la réciprocité, devront l'avoir et ne pour-
ront l'avoir que par l'adoption de la politique nationale du parti conser-
vateur.

Et plus loin, dans le même discours, le ministre des
finances disait encore :

Il nous faut adopter une politique qui encouragera et fera prospérer
nos industries canadiennes, qui donnera de l'emploi à notre population.
Alors avant qu'il ne s'ecoule bien du temps, avant qu'il ne s'écoule
trois années, les Etats-Unis recevront à bras ouverts toute proposition
de notre part pour la réciprocité.

Telles sont, M. l'Orateur, les déclarations faites par
le premier ministre et par le ministre des finances dans
leurs discours aux électeurs du Canada, après qu'ils eussent
proposé leur résolution concernant la politique nationale et
alors qu'ils en appelaient au pays. Les promesses qu'ils
ont faites dans ces déclarations étaient que les cultivateurs
de ce pays devaient bénéficier de l'adoption de cette poli-
tique nationale. Ils n'avaient rien autre chose en vue que
les intérêts des cultivateurs, et ils promettaient à ces mêmes
cultivateurs que trois ans après l'adoption de leur politique
nationale, nous aurions la réciprocité commerciale avec les
Etats-Unis. Je n'ai pas l'intention de parler du change-
ment qui s'est opéré dans les vues des membres du gouver-
nement depuis quelques jours. Il a été démontré claire-
ment ici l'autre jour que le ministère a changé très subite.
ment d'opinion, qu'ils se sont rendus aux vues des membres
de l'opposition, et qu'ils pensent maintenant avec nous qu'il
est désirable, dans l'intérêt des cultivateurs de ce pays, que
les marchés des Etats-Unis leur soient ouverts, et ils ont pro.
mulgzué un arrêté en conseil mettant sur la liste des articles
ndmis en franchise un grand nombre de produits naturels
de la forme et de l'horticulture, et cela en réponse à l'action
du gouvernement des Etats-Unis.

Pour démontrer maintenant que le premier ministre n'a
pas été conséquent avec lui-même, je citerai uncourt extrait
de la Gazette de Montréal, l'organe officiel du gouvernement,
afin de faire voir sous quel jour l'on envisageait cette 'lues.
tion à l'époque où l'on a fait ces déclarations en réponse à
une interpellation de mon honorable ami de Northumber-
land (M. Mitchell). Voici ce qu'a dit la Gazette:

L'esprit de virilité a-t-il déserté le peuple canadien? Sommes-
nous asez lâches, aoEez dépourvus dû tout instinct d'honneur national
et d'indépendance, pour que nous nous jetions aux pieds des Etats-
Unis et que nous nous soumettlo-ta toutes les indignités qu'ils
pourraiené exiger de nous? Fat-il que le dernier des démagogues qui
occupe une position ublique dans la république voisine, interprète les

courbe la tdte avec humilité et lUc eté? Il se blerait en v itéquq il
devrait en àtre ainsi, s'il fallait que prévale l'opinion des misérables
pessimistes qui sont caus e ela chute d'un grand et respectable parti
mu Oanada.

Telle était l'opinion de la Gazette la semaine dernière,
mais le rêve qu'elle faisait que le gouvernement s'en tien
drait intégralement à la politique nationale, ne s'est pas
réalisé.

Un honorable député à mes côts me dit qu'ils ont eux
baisé la poussièro. Ils se sont ravalés eux-mêmes, je puis
le dire, dans cette question. Eh bien, les agriculteurs cana-
diens se sont laiesés persuader et ils ont voté pour la politi.-
que nationale en 1879, et plus tard encore par les pi omesse
qui leur ont été faites que cette politique leur procurerait
la réciprocité commerciale avec les Etats.Jnis. Mais cette
promesse n'a pas été remplie, pas plus que ne l'ont été
toutes les autres promesses faites par le premier ministre
de la Couronne, alors qu'il cherchait à s'assurer l'appui dec
l'électorat en sa faveur comme en faveur de son gouverne-
ment. Je n'énumererai pas ces nombreuses promesses qui
n'ont pas té remplies, parce que je ne veux pas abuser plus
longtemps qu'il ne le faut de la patience de la Chambre.
Mais, pour compléter le filet que ces messieurs ont tissé au

tour d'eux, il est nécessaire de dire un mot des négociations
qui ont été entamées entre le ministre des finances- à
Washington et L. Bayard. Je ne citerai pas la correspon-
dance qui a été échangée entre eux; d'ailleurs vous la con-
naissez tous. Vous savez que le ministre des ffnances s'est
déclaré en faveur de relations commerciales plus étendues
avec les Etats-Unis; vous savez que cette offre a été ac-
cueillie par M. Bayard par une semblable déclaration qu'il
était prêt à faire la même chose pour le Canada.

Sur cette question, nous avons deux des hommes mar-
quants du Canada et des Etats-Unis qui se disent en faveur
de la réciprocité, pour ne rien dire de la déclaration qui a été
faite par l'honorable ministre de l'intérieur et par le dé-
puté de Hamilton (M. Brown), et qui a été citée par
mon honorable ami de Brant-Sud; cette déclaration faite
par eux, en présence du Bureau de Commerce à Toronto,
comportait qu'il était de l'intérêt du peuple du Canada
d'avoir des relations commerciales très étendues.

Nous avons dans cette Chambre, un contraste frappant
avec cet état des affaires. La gouvernement s'oppose aux
mêmes principes qu'il a appuyés en 1878, et en faveur des-
quels il s'est prononcé, en insérant dans le statut, la clause
que fai citée, qui devait rencontrer toute proposition faite
par les Américains dans le sens de la réciprocité commer-
ciale; et aujourd'hui, ils s'opposent à la iésolution qui a été
présentée par mon honorable ami d'Oxford-Sud (air Richard
Cartwright), déclarant clairement, qu'ils s'en tiendront à la
politique nationale, dans toute son intégrité. Eh bien, M.
i'Orateur, ils se sont tenus pendant quatre ou cinq jours ;
mais ils ont laissé tomber quelques anneaux de la chaîne;
et j'espère que, dans l'intérêt général, ils g'apercevront
qu'ils sont dans l'erreur et qu'ils feront plus qui par le
passé pour promouvoir les intérêts du peuple.

M. MITCHELL: Ils ont été forcés d'en agir ainsi.
M. SOMESRVILLE: Ils ont été forcés d'en agir ainsi. Il

est bon qu'ils fassent quelque chose de ce qu'on leur dit de
faire. Nous leur avons dit, de ce côté-ci do la Chambre,
de faire bien des choses, mais qu'ils ne les ont pas faites.

Sir RICHARD CA.RTWRIGHT: Vous oubliez le désaveu.
M. SOMERVILLE: Il serait absolument absurde

d'essayer de suivre les déclarations faites par ceux qui sou-
tiennent le gouvernement. Un honorable député nous dit
que l'adoption de la résolution signifierait la ruine pour les
cultivateurs ; un autre se prononce on faveur des relations
commerciales réciproques ; celui-ci nous dit qu'il est en
faveur du commerce du cabotage, amendement dans ce sens,
pi ésenté par le député d'lialifax (M. Jones), mais il
ajoute on même temps qu'il votera contre cet amundement;
et nous avons ensuite l'honorable député de Perth-Nord (M.
10esson) qui nous donnait hier soir, les prix au revers, pour
démontrer que si nous avions des relations de commerce
étendues avec les Américains, ils nous enverraient leurs pro.
duits et lutteraient avec nos cultivateurs sur le marché du
pays, et feraient baisser les prix. Nous avons encore l'ho.
norable député de Queen's, N.-E, (I. Freeman), qui nous
déelare, d'une voix éloquente, que le pays refusera d'adopter
cette politique politique, parce que, nous aurions ici en peu
de temps, ß,000uU de Yankees actifs, et, qu'aux prochaines
élections générales, nous serions engloutis et le pays serait
absorbé par les E tata- Unis et formerait partie de la grande
république. Les arguments employés par les honorables
députés n'ont pas de consistance.,

Le dernier orateur, l'honorable député d'Argenteuil
(M. Wilson), a dit que nous n'étions pas unis ce côté-ci de
la Chambre; je dis que nous le sommes; que nous formons
aujourd'hui un parti uni, cherchai.t à promouvoir les plus
glands intétêts de la majorité du pinple du Canada. S'il
existe quelque désunion, ou diflérence d'opinion sur cette
question, on la trouvera de l'autre côté de la Chambre, et
non de ce côté-ci. Car il n'y a pas deux honorables dépu-
tés de la droite qui aient exprimé la même opinion dans la
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discussion de cette question. Avant de continuer, je dois Bon or icaine lui aurait été payési le boisseau. Maintenant,
dire que les alguments employés par le dernier orateur, qui a droits?
sont aussi minets que le papier à toilette 35 pour 100 qu'il J'ospèro que l'honorable député trouvera sufsant le
fabrique. Nous devioiis nous attendre à de tels argu- téUioigftge que je lui ai cité, et je puis dire que les cultiva.

ment dola artd'u fajîjent ui st ntéess diecte- tours eux-mêmes ont fait de l'agitation en faveur de cettements de la part d'un fal»i iant qui est i ntéress dieca
ment à maintenir Cette politique nationale, car quelques question. Quarante sociétés d'agriculture, au moins, se sont
industriels croient qu'ils seraient ruinés s'ils étaient obli déjà prononcées on faveur d'une réciprocité aveu les Etats.
gés de se maintenir par eux-mêmes, et de combattre pour Unis, et pourquoi lei cultivateurs du Canada ne se déclare-
l'existence avec les autres sujets anglais, et do lutter sur raient-ils pas en laveur de la réciprocité illimitée avec les
les mai chés du monde-ce monsieur est un beau spécimen EtatR-Unis? Nous savons tous que depuis quelques années,
de la classe dont il a parlé, les monopoleurs enrichis-je l'état de nos cultivateurs n'a pas été prospère, et qu'il leur a
cite ici ses propres paroles. Il a reçu une protection de 3 été impossible d'obtenir, pour leurs produits, les marchés
pour 100. Les argumentis qu'il a employés sont peu dignes naturels qu'ils devraient avoir. Je citera! seulement la
d'attention. Dans tous les cas, je n'ai pas le temps d'y atta- Nouvelle-Ecosse, l'Ile du Prince-Edouard et le Nouveau-
chor beaucoup d'attention. Brunswick.

Ceux qui combattent cette résolution disent qu'il est inop- Chacun dans cette Chambre sait que le marché naturel
portun de discuter cette question maintenant. Je soutiens pour les produits de ferme dans ces provinces est dans les
qu'il n'y a pas de temps plus opportun pour faire cette dis- Etats-Unis, et nous pouvons dire la même chose pour une
eussion. Le trésor des Etats-Unis ragorge ; toutes les grande partie des provinces d'Ontario et de Québec. Je dis
classes (lu peuple amériuain demandent une diminution qu'il serait à souhaiter que dans toute l'étendue du pays, de
dans le tarif ; le bill de M. Mills, pourvoyant à une diminu. l'Atlantique au Pacifique, le producteur et le consommateur
tion de $55,000,000, dans le revenu de la douane, estsoumise fussent en rapports plus intimes.
au Sénat ; les hommes marquants des deux grands partis Je ne parlerai pas de l'exode aux Etats-Unis. Le sujet a
politiques sont favorables à des réductions radicales dans le été traité assez longuement et je n'y reviendrai pas. Je
tarif; M. Butterworth et M. Ritt se déclarent hautement sais que cette ues
en faveur d'une réciprocité avec le Canada; le cabinet du députés de la droite. Ils ne peuvent nier cette vérité, que
président Cleveland, en entier, est en faveur d'une mesure près d'un million de nos habitants ont quitté leur pays
qui établirait la réciprocité avec le Canada. Ces faits nous pour aller S'établir aux Etats-Unis; et je prétends, M. l'Ora-
prouvent, d'une manière concluante, qu'aujourd'hui plus tour-quoique d'autres puissent avoir une autre manière de
que jamais il y lieu de discuter cette grande question, dans voir-que la politique nationale a chassé de leur sol natal
le parlement canadien. Ces faits s'élèvent tous contre la dos centaines et des milliers de nos meilleurs enfants, qui
prétention des honorables députés de la droite. C'est évi- ont eu à se créer de nouveaux établissements dans d'antres
demment le désir du peuple américain d'étendre mainte- pays. La cause on est attribuable à la politique nationale
nant ses relations commerciales avec le Canada, et le peuple et à la politique dirigée vers d'autres buts par les hono-
canadien devrait de son côté être animé du même désir. rables députés qui, depuis les huit dernièros années, ont
J'ai par-devers moi une note qui se rapporte à l'histoire de occupé les bancs du Trésor. Je me propose de démontrer
l'orge de l'honorable premier ministre. Plusieurs orateurs comment, depuis 1878, le peuple a été obligé de payer pour
y ont déjà fait allusion, et je ne crois pas nécessaire de m'en enrichir cette classe particulière que mon honorable ami le
occuper davantage. député d'Argenteuil (M. Wilson) a mis en évidence. Je

Sans lire toute l'histoire, je puis dire que le premier forai voir comment les fabricants ont été encouragés, et
ministre a déclaré qu'un homme qui avait une terre sur la comment les coalitions ont été protégées par ce gouver-
frontière, cent arpents sur chaque côté de la ligne, produi- nement, dans le but de dépouiller le peuple. Prenez les
sant mille minots d'orge sur le côté canadien, et autant sur dernières statistiques que nous avons et qui se rapportent
le côté américain, vendit son orge canadienne quatre-vingt. au peuple canadien, et nous y voyons qu'il y avait en
cinq contins, et sion orge américaine cent contins, ce qui Conada:
donnait une différence de quinze contins par n'inot en faveur Employés du gouvernement général ....................... 4,59
de cette dernière. Employés des corporations municipales, y compris la police 2,071

Officiers de milice ................................... _' 1,

Quelques VOiX : Non. Membres du clergé ............ . . ...... 11,952
qAvocats, juges, employés de cour et étudiants................. 7..1370

M. SOMERVILLE : Si les honorables députés disent Médeci, pharmaciens, etc ...................... 7,757
mnon "je vais lire l'histoire.et artistes............ .................. 8soqArchitectes, arpenteurs et hommes de profesion..............7t467

Instituteurs..e nt f..........ait.de..'agitation n d 9,2a2
Un honorable D PUTÉ Où est-elle? Musiciens............................... ..... 479

M. SOM ERVILLE : Elle est dans le Mail, alors l'organe
tory, et elle a austi été publiée dans les Débats. La voici:

Prenez l'orge. Il y avait des droits de quinze cents par boisseau
sur l'orge exportée aux Etats-Unis. Cet exemple a souvent été cité,
mais je me permettrai de le donner de nouveau comme explication.
Dans les Cantons de l'Est il n'y avait pas de lac ni de rivière qui divi-
sait le Canada des Etats-Unis. Le pays n'avait pas de fro*ntiè.e nat'î-
relle ; cette frontière était imaginaire, excepté là où elle était indiquée
par des bornes. Il en résultait que beaucoup dAméricains et de Cana-
diens avaient des terres dans les deux pays. Supposez un cultivateur
qui avait cent arpents de terre dans le Canada et cent autres dans les
Etats-Unis, et qi récoltait, disons, mille boiseaux sur chaque cent
arpen ts (comme chiatun le savait, le marche, pour notre orge, était aux
Etatd-Unis) ; et supposez que 1.. cultivateur aurait vendu ses deux mille
buisseaux au brasseur de la villeý la plus voisine dans les Etats-Unis.
Il aurait tu $1 par boiss'au, etil (sir John) désirerait que ce cultivateur
pût maiutenant letirer autant pour chacun de ses deux mille boi:seaux
d'orge cultivée Soit dans le Canada soit dans les Etats-Unis. "e
brasseur ne paierait pas plus pour l'orge canadienne que pour l'orge
américaine, mais lorEque le cultivateur cornpterait son argent, il verrait
que son orge américaine lui a rapporté cent cents par boisseau, et son
orge canadienne, cent cents, moins 15 cents de droits qu'il a payés.
De fait, il n'aurait en que 85 cents pour soa orge canadienne, tandis que

M. boMzayLlz

Marchands . . . .... .......... ..................... .................... 17.349
Commis-marchands..................,..................... ,.......... ..... 32,588
Encanteurs, changeurs, etc .............................. ,..... ......... 5,003
Banquiers et courtiers ................. .................. 1,257
Employés de chemins de fer, télégraphes et express ........... 10,715
Messagers et concierges ................................... .. 1,376
Employés dans le commerce de bois, y compris employés de

scieries ................. ......... ......... ,................................ 12,567
Employés dans la navigation et la construction des navires

et bateaux......... ........ ........ ......... ............ 24,451
Pêcheurs..... .................. ................................... ..... ..... , 22,905
Personnes employées dans la librairie....... ............... 6,908

do dans les corps de musique, gravure, etc. 683
do dans le.commerce de montres et orfèvrerie 2,181
do dans le commerce de voitures, harnais

et fournitures................................. 10,323
do dans la construction des maisons, édi-

fiaes et dans les matériaux de cons-
truction.. ................ .............. ..... 15,002

do dans les meubles et décorations..,.... 5,212
do dans le commerce d'alimentation......... 20,269
do dans le commerce de liqueurs, y com-

pris les bteliers .... .... ,.. ,............ 9,623
do dans le commerce de pierre, verre, etc. 8,957
do dans le commerce d'habits, sostumes,ete 46,453
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Personnes employees dans les écuries de louage, diligences,

attelages, etc.................
do dans les mines .. ..... ....... .....
do dans 1e5 métaux, autres que l'or et

I' argent......................
Cordonniers ............................. .. ,...................................
Employés dans d'autres industries................. ........ ...........
Employés dans les travaux domestiques................
Négociants, commerçants et boutiquiers ................
Entrepreneurs................ . ........... ..........
Chasseur e......................................... ..........
Journaliers ....... ........................................................ .....
Militaires en retraite ... ... ................ ................ ..
Rentiers ............. ...................... ...................
Dans des emplois non définis......... ... ... ,...
Emploie non désignés ...... ......... ........ .....................
Artisans et ouvriers........ ............ ,...... ...............................
Employés de fabriques .......................... . ........ ..............
Cultivateurs............. ..................... ...............

10,276
6,541

5,895
17,423
23,183 .
63,431

9,863
1,317
5 , 591

165,745
801

11,140
12,055

205,228
76,418
5,849

657,287

Total....... ...... ........ .. ..... .. . .............. 1,93,450
Mais, M. l'Orateur, ceci ne donne pas l'occupation du

total de notre population. Comme un luxe, pour ceux qui
sont engagés dans la lutte pour l'existence, dans notre pays
surchargé de taxes, nous avons 2,390 fabricants. Deux
mille trois cent quatre-vingt-dix ! C'est le chiffre total et
officiel, fourni, par le gouvernement du jour, à cette
Chambre et au pays. Eh bien, ce gouvernemno.t a permis
à ces 2,390 fabricants de pressurer 1,593,450 de leurs com-
patriotes, et de s'enrichir personnellement au mo3 en de la
politique nationale. On peut dire, il est vrai, qu'il y en
a d'autres qui sont intéressés dans ces entreprises indus-
trielles. J'avoue qu'il y a un grand nombre de personnes
employées dans ces entreprises, mais je suis prêt à prouver
que les artisans et les ouvriers, ainsi que la plus grande
partie de ceux qui sont mentionnés dans la liste que j'ai
lue, ne retirent de la politique nationale ni avantage ni
profit.

Je démontrerai, par les livres bleus du gouvernment, que
la politique nationale, loin d'augmenter les gages du peuple,
a diminué les moyens, d'acheter que les artisans et les
ouvriers avaient, par les gages qu'ils retiraient de leur em-
ploi dans les fabriques établies par ces 2,390 industriels,
dont j'ai parlé. Je puis dire que la protection n'a pas, et
ne peut pas favoriser la classe ouvrière, et c'est un fait ad.
mis dans le monde entier. Vous pouvez bien protéger les
fabricants, ma is vous ne pouvez pas protéger lesjournaliers,
les artisans ou les ouvriers, employés dans ces établisse-
mente industriels, et l'expérience prouve que dans les pays
où la tarif e.t le plus bas, les gages des ouvriers sont plus
élevées. L'éminent statisticien Mulhall, a publié dernière-
ment un article qui fait voir l'augmentation des gages, en
Europe et aux Etats-Unis. Mulhall dit :

Que l'augmentation des gages dans toute l'Europe, depuis 1850, a été
de 40 à 50 pour 100, et dans les Etats-Unis, de 44 pour 100. Pendant ce
temps, les.prix des choses nécessaires à la vie ont diminué de 10 pour
100, en moyenne. Les gages d'un journalier, en Angleterre, se sont
élevés de 32 cents qu'ils étaient par jour, en 1835, à 56 cents, an 1884;
en France, dans k même temps, de 30 cents à 50 cents; en Allemagne,
de 16 cents à 36 cents; en Russie, de 12 à 21 cents: en Belgique et en
Hollande(pays libre-échangistes), de 19 à 40 cents; en Italie, de 10 à 24
cents; en Autriche, de 20 à 40 cents. Les gages des artisans, en
Angleterre, se sont élevés d un peu plus que 82 cents, qu'ils étaient, par
jour, en 1840, à $1 26 en 1884, et en France, de 50 cents, en 1850, à 70
cents en 1880. Dans les Etats-Unis, les gages des ouvriers se sont
élevés, en moyenne, de 80 à 98 cents par jour, qu'ils étaient en 1860, à
$1.14 par jpur, en 1880.

S'il faut une autrè preuve, je citerai un extrait du der-
nier rapport du commissaire des statistiques de l'industrie
et du travail de l'Etat du Maine, qui fait voir que les gages
payés dans l'Angleterre, libre.échar-giste, sont plus élevés
que ceux payés dans l'Allemagne, protectionniste. Voici
les gages touchés à la semaine:

Angleterre.
Maçons-briqueteurs....................,.....,. ... $7.56
Maçons ............................................... 7.68
Plâtriers .... ... ................ ...... 7.80
Charpentiers .............................. 7.66
Forgerons .......................... 7.37
Ebnistes ................. ,........., ..... ,........... 7.68

Allemagne.
$421

4.07

4.11L
4.00
4.25

Angleterre. Allemagne.
Cigariers -..... ......... 8......... . ........... , 6.07 3.68
Tonneliers......... .. ..... ......... ............... 7.50 3.97
Journaliers .......................................... 4.70 3.11
Selliers............................................... 6.63 396
Ferblantiers ........ .. ........ ........ ........ 6,58 3.65

Je tiens à démontrer que la protection n' pas augmenté
les gages, ni protégé la classe ouvrière. Je citerai un rap-
port relatif aux industries manufacturières qui existent en
Canada, et que je trouve dans un livre bleu publié par le
gouvernement. Je vois, par ce rapport, qu'en 1S78 il y
avait 18,053 hommes employés dans les manufactures du
Nouveau.Br'unwick, de la Nouvelle.Euosse et do l'Ile du
Prince-E Jouard, et qui recevaient annuellement des gages
de 8366.83, en moyenne, tandis qu'en 183 t il y avait dans
ces provinces 26,211j employés, et la moyenne de leurs
gages annuels était réduite à $333.42, une diminution de
833.40 par année, pour chaque homme employé dans ces
industries. Maintenant, je serais heureux d'entendre cer-
tains honorables députés de la droite nous dire comment
la condition des ouvriers, au Nouveau Brunswick, à la Non-
velle-Ecosse et à l'lle du Prince Ejouard, a é.é améliorée
par la politique nationale. J'ai prouvé, par lours livres
bleus, que par suite du tarif élevé que nous avions dans le
pays, les g.tges des ouvriers, dans ces provinces, avaient di.
minué de $33.40, tandis que la diminution dans leurs moyens
d'acheter avait été considérable. Je regrette de constater
que les commissaires nommés pour faire rapport au sujet
des industries dans Ontario, n'ont pas fourni d'informations
piécises. Peut-être ont-ils craint de faire connattre au
peuple de ce pays que la condition des ouvriers n'ôtait pas
prospère sous la grande politique nationale, que les hono-
rables députés de là droite ont instituée, de kur aveu, pour
leur avantage spécial.

Je puis fournir la preuve de ce qui est à ma connaissance
personnelle. Je réside près des limites d'une des plus gran
des villes manufacturières d'Ontario; etje sais quel est l'état
des affaires qui y a existé, depuis l'établissement de la poli-
tique nationale. Je prendrai une industrie, pour vous faire
voir que ce que j'ai dit a'i sujet des provinces maritimes
peut s'appliquer également à la province d'Ontario.

En 1878 nous avions une filature de coton dans la ville
de Dundas ; une des plus prospères qu'il y eût dans le
Canada. Avant la rnise en force du la politique nationale,
cette filature avait des commandes pour bix mois d'avance.
Ses employés travaillaient continuellement et recevaient
des gages considérables. Mais quel changemont s'est pro.
duit dans cette filature et dans le sort de ces employés,
depuis que nous avons la politique nationale. Eh bien, M.
l'Orateur, je crains presque de dire, à cette Chambre et au
pays, la manière dont ces hommes ont é'é traités. Depuis
que cette politique 1ègne, leurs gages ont été diminués de
25 à 35 pour 100, dans tous les départements de la filature,
et ils ont manqué d'ouvrage pendant des semaines et des
mois-près de tout un été. Ils n'avaient pas d'autres moyens
de subsistance, et ils n'ont pas oéé quitter la ville, craignant
de ne pouvoir se procurer de l'emploi, et ils furent -forcés
de rester, sans ouvrage, pendant seize semaines, dans une
seule saison. Les tisserands pouvaient gagner, en 1878, de
87 à $8 par semaine ; maintenant, ils ont de la difficulté à
se faire $5 par semaine.

Les fileurs gagnaient de $9 à $12 par semaine ; aujour.
d'hui la moyenne est d'environ une piastre par jour. Et ce
n'est pas tout; j'ai appris, par une lettre que j'ai reçue de
chcz moi, cette semaine, que les employés de cette filature
avaient reçu avis, lundi dernier, que la filature serait fermée
s'ils ne se soumettaient pas à une nouvelle diminution de 10
pour 100 sur leurs gages. Ceci prouve que la politique
nationale n'a pas protégé les inté. ôts du peuple du Canada.
Elle a pu être utile à quelques industriels favorisés, mais je
déclare que la arande majorité du peuple a été taxée pour le
soutien et l'entretien de ces hommes, qui disent aujourd'hui
ne pas pouvoir lutter sur les grands marchés du monde, eux
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qui ont été élevés à la Cuiller par ce gouvernement pendant M. L'ORA.TRUR SUPPLÉ &NT; Je crois que ce n'est
les dix dernières années. Cet nveu,de la part dos iudustriels, pas tout à fait dans l'ordre.
est loin de faire leur éloge. Pendant que je suis sur cette M SOM ERVILLE: Je m'incline devant votre decision.
question, on me pardonnera si je dis un mot du discours que Je c O êre d ' e encit ant e r e pacesqu'i
le député d'Hamilton (M. Brown) a prononcé dans J Croyais être dans l'ordre en citant cet article, pare qu'il
cette Chambre. Je regrette qu'il ne soit pas à son siège, ldémontre que ce que j'ai dit au suj't des industries de la
mais je suppose qu'il aura l'occasion de lire ce que je dis. ville dHamilton e9t bien fondé. Ce n'est pas une attaque
Pendant mon absence, un honorable député a déclaré, dans contre le député d'lamilton.
cette Chambre, qu'il fut un temps (ù cet honorable monsieur M. L'OR ATEUR SUPPLÉ ANT : J'avais compris que
était un réformiste, et je sais qu'il a soutenu, avec indigna- l'honorable député se proposait de lire une attaque contre
tion, qu'il avait toujours été un vrai tory. le député d'Hamilton.

Je regrette d'informer cette Chambre que je possède un M. SOMERVILLE : Non, c'est au sujet des industries
renseignement qui diflere de la déclaration faite par l'hono- d'Hamilton.
râble député En 1865, je faisais partie d'une députation de
Wentworth-Nord, envoyée auprès de ce monsieur, qui était M. MITCHELL : C'est un article flatteur.
alors un bon réformiste, pour le prier de se présenter M. SOMERVILLE: Oui, en partie flatteur; le Tines
dans cette division dans les intérêts du parti réfor- d'Hamilton dit
miste. Je ne crois pas que sa sagesse att augmenté
avec ses années, car aujourd'hui, au lieu d'être un bon et M. Adam Brown a prononcé, hier, un discours au parlement, dans

.. . dlequel il se prononce fortement contre la réciprocité illimitée avec leshonnête réformiste, il donne son appuie à un gouvernement Rtats-Unis. Le thème de son discours était: Qu'avons-nous besoin de
qui est le plus corrompu-ils voudront bien me pardonner la réciprocité. lorsque nous avons sir .'ohn Macdonald et la politique
si j'emploie cette expression, je ne désire pas, cette fois, nationale? Alors, il répéta sa vieille, vieille histoire, si connue des
violer les usages parlementait es-mais je dis qu'il soutient asemblées d Hamilton. ai qujat des temps difficile p et des manufactures

c fermées sous le rAgime Macl<enzie, et de la prospérité surprenante sous
le gouvernement le plus corrompu -que nous ayons jamais le régime Maednnald. Il aiouta que les changementsdans les droite nur
eu dans le Canada ; un gouvernement qui a perverti le 1. fer avaient été particulièrement avantagen pour cette branche d'in-

d'une extém ' l'a e d p- dstrie. Adam. comment avez-vous pu dire cela? Voulez-vous avoirpeuple, une extremite a autre u pays ; un gouverne- la bouté de mentionner leq années du terme d'office de M. Mackenziement qui a acheté ce peuple avec ses propres deniers ; qui pgndant lesquelles les fonderies d'Hamilton ont éte arretées pendant la
l'a corrompu avec des subsides et des bonis de chemins de moitié d'autant de semaines qu'elles l'ont été pendant les derniers
fer et des bureaux de peste ; un gouvernement, dont la douze mois? Osez-vous dire que les fondeurs ont, aujourd'hui, deslar etdesburauvaioste .iui g o ntfaimeéc lat l gages plus élevés qu'il1 en avaient sous le régime Mackenzie ? Ne savez-négligence et la mauvaise administrau ,n ont fait éclater la vous pas, qu'à la dernière session, une délération des pronriétaires de
iébellion dans le Nord Ouest et vauýô une porte de 87,000 0t finderies. a été envoy6 eà Ottawa pour protester contre l'augmntýt*lon
à SRt0)000, au détriment du peuple do ce pays, et a fait des droits sur le fer proposée par Tnpper? Passant du particulier auaolt lesn cqulususde elersefnsd général, pouvez-vous, M. Brown. nommer une seule faillite de f4brique,

cqlsous le régime Mackenzie, qui puisse être comparée, en importance, à
Canada ; un gouvernement qui a pour d'en appeler au celle de la manufacture de chaussures de Garrett, à celle de la manu-
peuple, franchement et honnêtement ; qui ne s'est jamais facture de chaussures de silver, des manufactures de machines à coudre

de Wilson et de Gardner, de la fabrique canadienne d'horloges, de laprésenté devant le pays, sur son mérite ; un gouvernement fonderie d'Olmstead et de la fabrique de Burn-Robinson. qui ont toutes
qui, dans le but de garder le pouvoir, a fait mettre dans un eu lieu sous la politique nationale tant vantée, et sous le régime bien-
statut, la mesure la plus infâme qui ait jamais déshonoré les faisant de sir John Maedonald, que vous adorez? Osez-vous nier. M.
statuts de ce pays-l'acte, du (rrynander ; un gouverne- Brown, que les faillites commerciales, dans votre propreville, tant dans

les lignes de gros que de détail, ont été plus nombreuses et plus déqas-
ment, qui n'a pas oFé faire les dernières élections sans faire treuses entg le tarif Tilley, que sous celui de Cartwright? N'y a-t-il ras
adopter l'Acte du cens électoral, au moyen duquel il espérait aujourd'hui plus de fonds de banqueroute sur le marché qu'en anun
obtenir une majorité ui le mettrait en état de régner plus temps sou, i. Mackenzie? N'y a-t-il pas, M Rrowa, beaucoup de vos

obter .e .é .i pl nneitorens, qui étaient riches et indépendant, sous l'adminiqtration
longtemps sur ce pays-je me souviens, comme je l'ai déja Macket.zie, et qui sont aujourd'hui complètement dans le besoin. rarce
dit, du temps où ce même député d'Hamilton apparte- qu'ils o2t fait des placements improductifa dans les fabriques établiss
nait au grand parti îrîal, et je regrette seulement qu'il grace à la politique nationale, et dans des speculations de terres, au

Saden Nord.Onest, favorisées par la politique de votre cher John A ?
soit passé aux ennemir de son pays. Jeregrete qu'il ne soit Connaissan t , Wi. Brown, les malheurs et les calamités que le tarif
plus î'homme sincère qu'il était il y a quelques années ; protecteur et la tyrannie tory ont tait fondre sur vos électeurs, autant
mais je buis encore assez sincère pour admettre que le député que vous les connaissez, il vous faut une grande hardiesse pour vous
d'Hamilton est probablement l'homme le plus populaire do lever dans le parlement et répéter ce vieux discours.

la ville d'Hamilton, c'est-à-dire, dans l'esprit du député Je crois que comme moi vous admettrez que cette citation
d'lamilton. est parfaitement dans l'ordre, parce qu'elle prouve les argu-

Je ferai remarquer à l'honorable député qu'il devrait être ments dont je me suis servi dans cette discussion, savoir,
plus modeste dans son attitude, lorsqu'il s'adresse à cette que la politique nationale n'a rien fait en faveur des ouvriers
Chambre. Il ne doit pas croire, qu'avec son air plein de ou des marchands de ce pays, ni pour aucune classe de la
dignité, et son front classique, il peut en imposer à une société, excepté pour quelques industriels, qui croient encore
assemblée comme celle-ci; il doit se souvenir que, lorsqu'il ne pas pouvoir lutter sur les marchés du monde avec leurs
aborde une question, avec sa pose majestueuse, et consent à concurrents dans le même genre d'affaires. Devrait-on,
laisser figurer, dans l'arène des débats, son intelliger c co- pour l'avantage de 2,390 fabricants, mettre de côté 657,287
lossale, il ne peut pas espérer détruire ses adversaires et cultivateurs qui demandent un libre concours. Il est admis,
leurs arguments avec le soufile de ses narines et le balan- par tous, que la réciprocité serait profitable aux Cultiva-
cement de son long bras droit, Je dis qu'il devrait être plus tours; c'est admis par le premier ministre et le ministre
modeste dans sa manière d'agir, et ne pas s'imaginer qu'il des finances, et par le secrétaire d'Etat, qui disait hier que
peut exercer de l'influence sur une assemblée délibérante c'était presque un péché pour les libéraux que d'avoir adopté
comme celle-ci, autant qu'il le peut sur un meetinq, au bord cette politique. Cette politique, disait il, serait populaire
de la baie, dans la ville d'Hamilton. C'est là où l'honorable par tout le Canada. Oui, c'est une politique que le peuple
député emt le mieux connu, que son im portance et ses facul- va adopter, et le gouvernement sait très bien que si les libé-
tés intellectuelles sont moins appréciées, et à l'appui de cette raux s'emparaient de cette politique, elle les conduirait à la
assertion ; je citerai un petit article qui a été publié dans victoire aux élections prochaines. Il doit être évident, pour
le Times d'llamilton, après que l'honorable député eût pro- tout esprit judicieux, que lorsqu'il s'agit des intérêts de la
noncé, il y a quelques jours, son fameux discours. Le Times grande majorité du peuple, cette majorité serait coupable
d'lamilton, dit:- d'une grande folie ai, au sujet de ses relations commerciales

M. Adam Brown a prononcé un discours- avec les Etats-Unis, elle n'adoptait pas un système qui lui
M. SOMERVILLE
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serait d'un avantage pratique. J'aimerais à parler plus
longtemps de la position des cultivateurs, car je représente
presque exclusivement des cultivateurs, mais je me bornerai
à dire qu'il est admis, de toutes parts, que la réciprocité
illimitée serait un grand bienfait. Nous savons que lorsque
nous avons eu la réciprocité de 1851 à 1866, notre commerce
s'est élevé, pendant ces années, de $33,000,000 à 884,000,000.

Parlons de l'orge seulement. L'année dernière, nous en
avons exporté 9,147,717 minots, évalués à $5,245,000; et les
cultivateurs du Canada, suivant l'avis du premier ministre,
n'ont pas perdu moins de $943,000 d'argent péniblement
gagne, qui leur a été arrarhé au moyen du tarif imposé sur
notre orge, par les Etats-Unis. Nous avons raison de croire
que ces droits seront enlevés, si nous traitons cette grande
question avec le gouvernement des Etats-Unis, avec
l'espoir qui doit nous animer. De plus, l'année dernière,
nous avons exporté aux Etats Unis 18,225 chevaux, qui
ont été évalués à 82,214,338, et nous avons payé, sur ces
chevaux, des droits s'élevant à $442,000. Je ns citerai pas
d'autres articles, mais sur les deux que j'ai mentionres, on
voit que les cultivateurs du Canada ont perdu 81,385,000,
et nous avons l'assurance du premier ministre, que cet état
est exact. Je n'admettrai pas que tous les industriels sont
en faveur de la continuation de la politique nationale. Je
crois que cette politique n'a pas été avantageuse pour les
intérêts de beaucoup de manufacturiers, car, on doit remar-
quer que les matières brutes qui servent à un fabricant,
ne sont pas semblables à celles employées par -un autre
fabricant, et les industriels ont été considérablement sur-
chargés par le tarif protecteur sur les matières brutes. Je
puis vous citer un exemple pour prouver ce que je dis.
L'année dernière, le ministre des finances présenta son
budget, et augmenta énormément les droits sur le fer, et
M. Massey, un des plus grands fabricants d'instruments
aratoires que nous ayons au Canada, a déclaré, devant le
co'nité des coalitions de cette Chambre, que l'augmentation
des droits sur le fer, impoEée par ce gouvernement sur son
commerce, s'était élevée, pendant l'année dernière seule.
ment, à 8 10,000. C'est-à-dire, qu'il a eu à payer sur le fer
qui sert à fabriquer ses faucheuses et ses moissonneuses
830,000 de plus qu'il n'avait payé les années précédentes.
Qui paie pour ceci ? Il ne peut exister de doute que l'ache-
teur, que le cultivateur paie cette augmentation des charges
supportées par M. Massey.

M. GUILLET: Dois-je comprendre que l'honorable dé-
puté dit que M. Massey a déclaré, devant le comité, qu il
avait payé 830,000 de droits, en plus ?

M. SOMEltVILLE: Je le comprends ainsi. Je n'étais
pas présent au comité, mais l'honorable député de Went-
worth-Nord (h. Bain), qui fait partie de ce comité, m'a dit
que telle était la déclaration faite devant le comité par M.
Massey. Je cite mon autorité et je la crois bonne. Je
n'aime pas à atuser du temps de la Chambre, mais je désire
faire une remarque au sujet de l'assertion qui a été faite,
que, jadis, sous un tarif de revenu, notre pays était un mar-
cLé à sacrifice pour les articles fabriqués aux Etats-Unis.
Les faits ne justifient pas cette assertion. Les résultats
obtenus sous l'influence de cette grande panacée, offerte au
pays en 1878, qui devait guérir tous les maux du Canada et
enrichir tout homme soumis à son action, nous font voir
que les Américains continuent encore à sacrifier leurs mar-
chandises sur le marché canadien, et qu'ils ont augmenté ce
procédé de sacrifice.

L) Canada n'a pas été conservé pour les Canadiens, ainsi
que le premier ministre et ses amis l'avaient promis, en
1878. Le Canada, pour une partie considérable, a été con-
servé pour le peuple américain. J'ai, ici, un état de la
valeur des importations venant des Etats-Unis en 1877 et
en 1887, ainsi qu'un état des droits payés, qui prouve mon
assertion. Voici cet état-
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Articles.

Cigares et cigarettes.........
Voitures....... ...........
Balais et brosses ..............
Podre .ptisserie et bis-

cuit................. ..
Cirage .... ..................
Porcelaine et meubles.......
Chandelles de toutes sortes.
Faïence et poterie........
Horloges et mouvements

d'horlogerie..........

Tai..... .. ....
Cordcraee ficele
Peignes.. ..............
Verre et verrerie..........
Bronze et articles en.........
Métal et articles en . ..
Instruments aratoires. ....
Joaillerie.......... ..............
Articles plaqués en or et en

,argent ..................
Pianos, orgues, mélodéons,

etc .... ...... ............
Papier et articles en. .....
Caoutchouc et articles en. .
Encres de toutes sortes. .
Cuir et articles en .... .......
Huiles : huile de charbon,

kerosine, naphte, pétroleet produits do pétrole....

valeur. Droits.

$126,595
91,770
22,706

35,841
30,581

276,383
14,474
49,59e4

49,708
47,212
94,478
19,215

322,314
99,347
67 1449

177,526
129,183

162,324

438,113
266,073
165,39
26,040

720,466

205,448

$ 39,056
16,06

3,973

6,272
5,352

48,373
2,445
8,749

8,699
8,262

10,759
3,359

56,442
16,176
8,954

30,975
26,610

28,410

76,675
43,333
28,947

919
119,409

94,784

1887.

Valeur. Droits.

---- --
$ 54,859

166,953
42,404

121,551
41,928

185,854
14,565
57,891

112,880
13,222

103,805
24,483

488,758
301,488
238,232
115,826
368,394

139,738

308,429
713,389
563,323

49,090
886,647

651,903

$ 48,416
57,285
10,603

25,642
10,771
65.093

3,820
17,442

39,110
6,71

22,991
6,155

164,670
81,472
61,431
41,826
73,689

42,150

102,499
190,535
156,923

10,464
174,540

381,661

Je remarquerai, à propos, que dans la cité d'Hamilton,
qui est représentée par l'honorable député que j'ai déjà men-
tionné, après l'inauguration de la politique nationale, une
compagnie à capital par actions fut formée pour la fabrica-
tion d'horloges. Cette compagnie croyait qu'avec la pro-
tection extraordinaire accordée contre les Etats-Unis, elle
serait en état de fonder un établissement de première classe.
Or, quelle est l'histoire de cet établissement ? Depuis le
premier jour de son existence, cet établissement est allé de
mal en pis, d'année en année, et il a fini, il y a environ un
an, par faire banqueroute, bien que les actionnires eussent
versé tout le capital requis pour réussir; bien qu'ils eussent
pour ouvriers les plus habiles artisans qu'ils avaient pu
trouver sur le continent américain, et je crois que les action-
naires ont perdu tout le capital verso dans cette entreprise.

Voilà un exemple qui prouve comment la politique natio-
nale a protégé nos industries. Pour ce qui regarde le der-
nier item, c'est-à-dire -les huiles, je conseille au premier
ministre de conclure avec les fabricants de pétrole un mar.
ché par lequel ceux-ci lui fourniront aEsez d'huile lubrifiante
pour lubrifier sa politique nationale et rendre cette poli
tique plus utile au pays qu'elle ne l'a été pendant les dix
dernières années. Mais on dit que nos manufactures nais.
santes ne sont pas en état de se soutenir seules; qu'elles
doivent être nourries à la cuillère aux dépens de la grande
masse des consommateurs.

Je ne crois pas que cette position soit enviable, comme on
l'a déjà fait remarquer, et je suis heureux de dire que nous
avons des vingtaines et des centaines de manufacturiers,
qui sont animés d'un esprit d'entreprise suffisant, et dont le
capital, l'énergie, l'habileté et la persévérance sont égale.
ment suffisants pour lutter sur les divers marchés du monde
contre leurs concurrents. La politique nationale n'est pas
pi opre à favoriser le commerce aves les autres pays, et nous
en avons une preuve dans le fait que les Etats-Unis, avec
leur tarif protecteur, ont ruiné leur marine, et sont privés
de relations commerciales avec les autres nations. Mais la
politique nationale, avec ses droits protecteurs élevés, n'a
pas, cependant, empêché un certain fabricant canadien do
se créer un marché dans les pays étrangers. Je lirai un
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extrait. de l'Expositor, de Brantford, du 17 mars, au sujet de
la manufacture de coton qui est établie dans cette ville
depuis quelques années. Ce journal dit :

Depuis plus de quatre ans, la manufacture de coton Graven, comme
toutes les autres manufactures de coton du Canada, n'a pas été tout le
temps en pleine opération-

Toujours la même vieille histoire.
L'Expositor continue :

-parce que sa production a dépassé les beEolus de la consommation du
pays. Les actionnaires ont subi, par suite, une grande perte, ainsi que
les ouvriers attachés à cette manufacture. Nous sommes heureux, toute-
fois, de con:tater que les pers;,ectives de cette industrie sont beaucoup
plus brillantes, vu l'ouverture de nouveaux marchés, qui recevront le
surplus de production des manutactureq du Canada. M. Slater a vendu,
par l'entremise d'une maison de New-York, 500 colis de cotonnades. Ces
colis doivent être expédiés directement de Brantford à Shanghai, Chine.
Par snite de cette vente la manufacture Craven se mettra en pleine opé-
ration, lundi prochain, vu qu'elle est tenue de livrer ces marchandises
en avril. Les manufactures de coton d'Hochelaga, de Montiéal, et les
manufactures de coton de Kingston ont aussi reçu des commandes con-
sidérables pour le même marché.

que le commerce avec des pays étrangers est un avantage pour l'Améri-
que. Ils déplorent le déclin de la marine américaine, et ils proposent
n'accorder une prime d'encouragement aux navires américains, qui
transporteront aux Etats-Unis des produits d'autres nations et qui se
chargeont aussi du transport des produits amércains. Quelle mons-
trueude incoudquence I Ils ont établi un tarif élevé, excédant de
beaucoup les besoins du revenu. Le but n'est pas de percevoir des
droits de douane; mais d'exclure de leur marché les marchandises
étrangères, et puis, après avoir étouffé le commerce d'une main, ils
veulent ensuite le nourrir de l'autre.

Je crois, M, l'Orateur, que ces lignes décrivent exacte-
ment les opérations de la protection. Je pourrais ajouter
ici en passant que s'il ne nous est pas avantageux de con-
mercer avec les Américains, et de traiter avec eux, pour-
quoi le gouvernemený a-t-il done nommé un commissaire
dans le but d'établir des relations commerciales avec
les Indes occidentales et la République Argentine. il n'est
peut-être pas déplacé de dire que celui qui a été chargé de
cette mission, était un solliciteur affamé; il avait besoin
d'une pitance et il l'a reçae. Selon moi, sa mission dans la
PA bti A t * 1+ e Ua 111 T

Or, cela prouve que le fabricant canadien peut soutenir la n na so as plspotie
concurrence d ses adversaires sur les marchés étrangers, etété antérieurement d'autres
que, même à New-York, la métropole comnierciale des missions analogues. On lance aussi le cri de loyauté, etje
Etats-Unis, il s'est trouvé un homme d'affaires qui a préféré crains d'y toucher, car je sors généralement de mes gonds
acheter des cotonnades canadiennes plutôt que d'acheter la quand je parle de loyauté, On nous dit qu'il n'est pas loyal
même marchandise fabriquée aux Etats-Unis. Cet homme de commercer avec les Etats-Unis et d'établir un tarif dif-
d'affaires a préféré le coton fabriqué en Canada, parce que, férentiel contre l'Angleterre. Cependant, ceux qui nous
sans doute, sa qualité est supérieure, et aussi parce que l'on adressent ce reproche, sont les mêmes qui ont établi déjà
peut le fabriquer à meilleur marché ici qu'aux Etats-Unis. un tarif plus élevé contre lAngleterre. Du moins, ils ont
Voilà un exemple frappant de ce que pourraient faire nos pt-élevé un montant de droits plus considérable sur les mar-
manufacturiers, s'ils voulaient se tenir comme des hommes, chandises importées de la Grande-Bretagne que sur les mar.
comme les industriels d'Angleterre, qui sont prêts à rencon. chandises importées des EtatsUnis. Voici les chiffres
trer leurs adversaires dans toutes les parties du monde, et officiels.
ne demandent aucune protection à personne. Je dirai, -de
plus, M. l'Orateur, que la protection n'a pas mèêo été avan- e Tot 7 des imoraton de la .rande-Bretagne.S14,962,233
tageuse aux manufacturiers. Elle a stimulé l'ambition de Droits peiçus sur ces importations............9,3m,910
s'enrichir, conformément aux paroles du chef du gouverne- Proportion ée droits par cent.............
ment, qui promettait, en 1878, d'enrichir tout le monde.45,107,0
S'il y a, M. l'Orateur, dans tout le Canada un homme qui se D roits pr ce ........ 9... 1
plaît à mystifier le peuple, c'est l'habile chef du gouverne-

ment Ilsai comen s' predre Le homespolti- Les honorables chefs dela droite ne veulent pas de tarifment. Il sait comment s'y prendre. Les hommes politi-
ques du Canada ont dans lui un brillant modèle, 11 leur a différentiel contre les manufactures anglaises. Il serait
montré comment il fallait manipuler les électeurs dans son déloyal, d'après eux, de la part du Canada, de favoriser nos
propre intérêt. voisins de l'autre côté de la frontière, et, cependant, malgré

Il a promis aux électeurs de les enrichir tous, et le désir le courago qu'ils ont de faire une telle déclaration, ils ont
de chacun de devenir riche a poussé une foule de personnes eux-mêmes établi un tarif différentiel contre l'Angleterre,
à s'engager dans les diverses branches de l'industrie manu- dans le but de protéger les manufacturiers du Canada.
facturière, et quel a été le résultat ? Il s'est formé des com- On prétend qu'un tarif protecteur élevé est favorable à
binaisons ou coalitions, et presque chaque branche indus- louvrier et que les taxes ne sont pas payées par ce dernier.
trielle, en Canada, fait partie d'une association dans le but Je vais démontrer, en m'appuyant sur des laits consignés
de maintenir les prix élevés et de restreindre la production. dans les livres bleus, qu'une grande proportion des taxes
Or, si l'on restreint la production, si l'on réduit la valeur Prélevées en Canada ett payée par l'ouvrier. Par exemple,
du travaildes employés dans les manufacturcs, c'est 'ou- sur la poudre à p4te, importée l'année dernière, la somme
vrier qui est appauvri au profit du riche. Je crois avoir de $20,628 a été payée en droits. Or, le pauvre ouvrier est
prouvé à l'évidence, M. l'Orateur, que la politique nationale obligé de se srvir do cette poudre IL ne pet se nourrir
n'a pasété avantageuse au pays. Maintenant, pour ce qui tout le temps avec du pain sans levain; il lui faut quelque
regarde le principe de la protection, je citerai un admirable chose pour faite lever a pâte, et il n'est pas plus exempt
exposé fait par M. Everett P. Wheeler, l'autre jour, à Trc. do ce besoin que les porteurs d'obligations, dont parlait
mont Temple, Boston. J'abuserai de la patience de la L'honorable député à'Argenteuil (M. Wilson), ou même un
Chambre en lui lisant un court extrait de cet exposé, qui manufacturier.
fait connaître le vrai. caractère de la protection en démon- Sur te cirag et l'encre à chaussure et de cordonnier,
trant l'absurdité de toute tentative de rendre une nation $13,822, L'ouvrier a besoin de cirer ses chaussures tout
prospère au moyen d'un tarif protecteur. M. Wheeler dit: autant que l'aristocratie. Sur les bibles et livreude prières,

le droit payé est de $8132,403. Les hoLorables chefs de la
L'absurdité monstrueuse d'un système protecteur se réduit à dire que d-oite be et-ient même obligés de taxer les bibles et lesla disette vaut mieux que l'abondance; que l'on se fait tort en commer- la

çant avec d'autres pays; que les profits qui résultent du libre-échange
avec la Pensylvanie et l'llinois, ne seraient pas obtenus du commerce Le droit payé sur le bleu à lingerie se monte à $8,683. Le
avec l'Angleterre et la France. Qui peut me dire pourquoi il ne serait pauvre ouvrier ne peut même pas porter une chemise empe-
pas aussi avantageux à quelqu'un du Massachusetts d'dtre libre d'acheter
des marchandises anglaises, ou françaises, et ausi d'être libre, en retour, Eée sans payer une taxe au Trésor. Les droits payés sur les
de vendre des marchandises américaines en France et en Angleterre, lacets de chaussure, de corset, etc., se montent à 840,524.
si celalui convient également? Si nous commerçons avec ces pays, c'est Ainsi, les dames ne peuvent seulement pas lacer leurs cor-
parce qu'ils ont des marchandises dont nous avons besoin, et que nouse
en avons, nous-mêmes, dont ils ont besoin, et ainsi le commerce est
profitable de part et d'autre. Les protectionnistes admettent eux-mêmes, montes à 6450i sur les tapis, à 8322,681 L
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droit d'avoir un tapis dans sa chambre à coucher; mais il lui crois que je n'ip besoin d'en dire davantage. Je conclurai
faut payer une taxe pour l'exercice de ce droit, Les droits ntquej'a 'intention de voter en faveur dola présente
payés sur les horloaes et l's ressorts d'horloges se sont résolution, et je serais heureux si elle rencontrait l'appro.
montés à $46,814. J'attire l'attention de la Chambre sur ce bation de la Chambre et du pays.
fait, que les ouvriers ont plus besoin d'horloges que les gens Je suis aussi en faveur de l'amendement que l'on propo4e
riches. L'ouvrier est tenu de se lever à une heure fixe, le pour encourager le commerce côtier du Canada. Ce serait,
matin. Où je réside, les ouvriers qui se rendent à la manufac- M. lOratcur, une grande chose pour le Canada, dont nous
turc de coton-quand elle est en opération et qu'elle est avons le droit d'être fiers, pays que nous ne saurions trop
employée tout le temps-sont obligés de se lever do bonne vanter pour ce qui regarde son étendue, ses respourcofi sa
heure le matin ; ils sont même obligés de se procurer des capacité et sa richesse. Comme Canadiens nous avons raison
réveille-matin. d'être fiers de notre pays, Je suisfier de mon ..ays; mais

Les droits payés sur les cotonnades se sont montés à je no suis pas fier des hommes qui le gouvernent, et j'espère
$1,389,369 ; sur le charbon et le coke, $1,178,964 ; sur les vivie assez longtemps pour voir le jour où noQs aurons à
faux cols, les poignets et devants de chemises, 837,574. Les leur place des hommes qui seront plus soucieux des intérêts
devants de chemi-es sont portés par les ouvriers, tandis que du pays que ceux qui nous imposent unepolitique nationale
les hommes d'une classe plus aisée portent des chemises n'ayant que leur propre inté'êt pour objet. Je voterai donc
complètes. Sur les cafés, 813,163; sur les drogues, tein- avec plaisir pour la présente iéAolution, parcequeje la crois
tures et médicaments, 8330,365. L'ouvrier ne peut même conçue conformément aux intérêts de la grande majorité du
pas être malade sans avoir un droit à payer. Sur la poterie pays. Je suis contre toute législation qui a pour objet de
et la porcelaine, 8226,685 ; sur le poisson, S6,098 ; sur les favoriser le petit nombre contre le grand nombre.
fruits et noix, 8156,079 ; sur les gants et mitaines de toutes La législation de caste devait être une chose
sortes, $124,326; sur les boites à chapeaux et la bonneterie, du passé. Le devoir du présent gouvernement et le devoir
8322,908 ; sur le cuir et ouvrages en cuir, y compris les de tout gouvernement libre est de légiférer dans les lutérèts
gants et les mitaines. $345,849 ; sur les produits du pétrole de la majorité du peuple, et non de légiférer pour 2,390
et la kérozine, 8343,944 ; sur le papier et articles on papier, manufacturiers, au détriment de millions de cnttibuables,
$313,019; sur les plantes et arbres fruitiers, $18,882. Je qui sont taxés au profit de ces manufacturiers. Je répète
dirai, toutefois, que le gouvernement a aboli les droits sur les donc, M. lOrateur, que je voterai avec beaucoup de plaisir
arbres fruitiers par suite de la pression exercée sur lui. Les en faveur de la résolution proposée par l'honorablb député
droits payés sur le beurre. le fromage, le saindoux et les d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright).
viandes, se sont montés à $27,852. Je croyais pourtant
que l'on élèverait assez les droits pour que le cultivateur M. WRITE(Renfrew): M. l'Orateur, jesuisûrquevous
canadien eût la pleine possession du marché canadien. Les apprendrez avec plaiir-et ce plaisir sera partagé par la
droits payés sur le sel se sont montés à 812,656 ; sur les Chambre-que mon intention n'est pan de faire un long dis.
graines et racines, 860,052. Mais cette imposition a été cours. L'honorable député qui vient de sasseoir s'est îma-
abolie. giné, sans doute, qu'il parlait devant une assemblée d'le-

Les droits payés sur les savons se sont montés à 836,414. tu on propre comté, et qu'il avait besoin de soulever
Ainsi, l'ouvrier ne peut même pas se laver le visage et se lspéué otel rsn ovreete re n
tenir proprement sans payer une énorme taxe pour faire favor i p le pa uquel 1ap artient. Cet
face aux extravagances du gouvernement. Les'droits payés honorable onsieur Comme ont ait Se? c e
sur les épices se sont montés à 837,000 ; sur le sucre à au dei euf ans, de que a résente admins
83,167,528. Cette imposition est pour engraisser les mono- a est e d e
poleurs, qui peuvent, dans quelques années, faire une for- aquelle le pays a soutenu e souten en
tune suffisante pour retourner dans l'ancienne mère-patrie, sent gouvernement, L'honorable député qui vient de s'as.
où ils s'achèteront des châteaux, des palais et des immenses seoir s'est efforcé, comme se sont efforcés ses collègues dola
domaines, où ils vivront aux dépens du peuple canadien; gauche, d'expliquer pourquoi le peuple s'estprononcé an
Où ils vivront avec les richesses qu'ils auront soutirées de la faveur des honorables membres de la droite et contre les
bourse des ouvriers du Canada, Cette observation découle de honorables membres de la gauche. Ils ont essayé d'expli-
ma citation, et je la crois dans l'ordre. Les droits payés sur quer ce fait par toutes les raisons, excepté la véritable. Les
les mélasses se sont montés à $92,516. Les ouvriers ne peu- honorables membres de la gauche, comme l'honorable député
vent seulement pas se procurer de la mélasso sans payer un qui vient de s'asseoir l'a fait ce soir, ont essayé d'expliquer
énorme droit. Je constate aussi que l'ouvrier ne peut fumer ce fait on disant que le chef du présent gouvernement avait
avec le calumet de la paix, comme le font ces mauufactu- corrompu le peuple; que le gouvernement était lui-même
riers, pour lesquels il travaille comme un esclave, jour et corrompu, et ils se sont appuyés sur toutes les raisons ima-
nuit, pour les enrichir, sans avoir à payer un énorme droit. ginables, excepté la véritable, qui est que le peuple est on

Les droits payés sur le tabac se sont montés à pas moins faveur du parti conservateur et contre le parti libéral du
de 8305,515. Les droits sur les lêgumes se sont montés à Canada.
846,178.; les droits sur le bois en grume et le bois ouvré, Pourquoi, M. l'Orateur, le peuple est-il en faveur du parti
8314,098 ; sur les montres, $99,439 ; sur les lainages. conservateur et Opposé au parti libéral? Est-ce parce que le
82,373,240. Ces items et plusieurs autres que je ne citerai parti lbéral, pendant qu'il était au pouvoir, de 1874 à 1878,
pas, font voir qui paie les taxes. Il est ridicule de pré a gouverné le pays dans les intérêts du Canada ? N'est.
tendre, comme le font les honorables membres de la droite, pas, plutôt, parce que le Canada a jugé les deux partis par
que ce ne sont pas les ouvriers, les cultivateurs, les artisans, leurs actes respectifs? En jugeant le parti de la gauche par
les travailleurs du Canada, qui paient les taxes. Ce sont ses actes, pendant son administration de 1874 à 1878> et en
eux qui paient les taxes, et ils sont saignés à blanc, tous les jugeant aussi le parti conservateur par ses actes, durant la
jours, afin de maintenir le présent gouvernement, afin de longue série d'années de son administration, le peuple est
supporter les manufacturiers du Canada. Je ne toucherai arrivé à la conclusion que l'on devait, dans l'intérêt du
pas à la question de loyauté, comme je l'ai dit déjà. Artemus Canada, retenir au pouvoir le parti conservateur, et laisser
Ward a dit un jour " qu'il fallait être bien borné pour ne dans l'opposition les honorables membres de la gauche.
pouvoir s'élever sans avoir besoin d'abaisser son voisin." Je Cuux-oi, depuis le retour au pouvoir de la présente adminis-
n'appliquerai pas ces paroles aux honorables membres de tration, l8i9, se sont efforcés de découvrir une politique
la droite en général; mais je dis qu'il y a des honorables propre à les faire accepter par le peuple. a c
memb res dela jroite q sl'entaio utr favert -baiset

b d qu sot etrêemet brné, e je re aluinn, tlj season heureuxs elleentntra 'apr
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leurs adversaires; mais après deux élections générales, celles f do conclure que les marchands de bois no souffrent pas *
de 1882 et de 1887, trouvant que le simple dénigrement de autant que voudraient le faire croire les chefs de la gauche.
leurs adversaires ne leur obtenait pas l'appui du peuple, ils Le meilleur moyen de connaitre exactement l'état du
se sont faits les avocats d'une nouvelle politique dans l'es- commerce de bois, durant les quinze dernières années, est
poir d'être plus heureux dans leurs efforts pour arriver sur de voir quelle a été la diminution et l'augmentation de la
les bancs du Trésor. valeur des concessions forestières. Permettez-moi de vous

Je n'aurais pas, M. l'Orateur, pris la parole dans la pré- dire que les marchands de bois ne sont pas des insensés ;
sente occasion ; je n'entreprendrais pas même d'exprimer ils savent passablement ce qu'ils font, et ils ne sont pas
les quelques mots que j'ai à soumettre à la Chambre, si vraisemblablement disposés à payer un prix élevé pour les
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), concessions forestières, à moins qu'ils soient sûrs de rece-
qui a proposé la présente résolution, n'avait pas prétendu voir en retour do quoi les rémunérer. Je donnerai les prix
que certaines classes souffraient du présent état de choses. payés pour les concessions forestières, lors de la vente aux
Il a insisté beaucoup sur le fait eue les cultivateurs, les enchères qui a en lieu dans la province d'Ontario. Durant
marchands de bois, les mineurs ct~ les artisans souffraient les quatorze dernières années, il y a eu trois grandes ventes
de la gène, et qu'il était nécessaire de trouver un remède de concessions forestières dans cette province. La pre-
aux maux qui pesaient actuellement sur le pays. Je repré- mière out lieu en 1873, et le prix obtenu en moyenne fut
sente, M. l'Orateur, un comté qui s'occupe surtout de deux de $200 par mille carré. Une autre vente ent lieu en 1881,
industries, l'agriculture et le commerce de bois, et je crois un peu après le retour au pouvoir du présent gouverne-
pouvoir donner de bonnes raisons pour justifier le vote que ment, et le prix obtenu fut de $600 par mille carré. En
je vais donner contre la résolution proposée par l'honorable 1886, après plusieurs années de ce gouvernement impré.
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright). Je no me voyant et corrompu, une troisième vente out lieu, et, bien
propose pas de soumettre à la Chambre une longue liste de que te droit de coupe eût été augmenté de 33à pour 100, et
chiffres. Depuis le commencement de ce débat, nous en bien que la rente foncière ait été augmentée aussi de 50
avons eu des bataillons. On s'est lancé et renvoyé ces pour 100, vous le croirez difficilement, le prix obtenu a
chiffres des deux côtés de la Chambre, et celle ci a dû les atteint 82,957 par mille carré 1
subir sans mériter ce châtiment. . Sir RICHARD CARTWRIGI V': Ce qui doit être attri.

Je me servirai donc de très peu de chiffres, et je ne citerai bué dans une grande mesure à M. Mowat.
que ce qui est nécessaire pour étayer mon argumentation.
Permettez-moi aussi de dire, M. l'Orateur, que l'on ne sau. M. WHITE (Renfrew): Je ne sache pas, M. l'Orateur,
rait, d'après moi, attacher toujours une très grande impor. qu'il y ait rien qui prouve que c'est grâce à l'habileté de M.
tance aux statistiques qui sont citées dans le parlement et Mowat, si les marchands de bois ont été capables de payer
hors du parlement. Je ferai surtout observer-et j'en suis un prix plus élevé en 1886 qu'en 1873. Il peut se faire
convaincu-que les statistiques fournies par M. Blue, le que M. Mowat ait obtenu ces prix élevés grace à la mise
statisticien de la province d'Ontario, ne sont pas entière- aux enchères de ces concessions de terres; nous pouvons
ment dignes de foi. Je suis de cet avis; parce que je juge peut-être lui en donner partiellement crédit.
les autres parties de la province d'Ontario par mon propre Sir JOEHN A. MACDONALD: Il a été payé en argent;
comté. Au cours de la présente discussion, on a dit que la a vaut mieux que du crédit.
valeur des terres cultivées dans la province d'Ontario, M. WHITE (Renfrew): Il a été payé en argent, c'est
d'après M. Blue, s'est élevée de la somme de bl0.02 l'acre, très vrai; mais je suis sûr que mon honorable ami d'Ox-
qu'elle était en 1873, à $18.14, en 1878, soit une hausse de ford-Sud88.12, pendant ces cinq années, et que la valeur de ces rS admettra que les marchands de bois ne sont pas
mêmes terres n'avait atteint que 819.71, en 1885, contre très a plaindre, d'après les chiffres que je viens de sou-
$18.14 qu'elle était on 18'78. Je suis convaincu, d'après les mettre, et dont il ne contestera pas l'exactitude. L'honto.
faits dent j'ai une connaissance prsionnelle, que ces chiffres rable député de Bothwell nous a parlé, aujourd'hui, de la
ne sont pas exacts. Dans mon comté, la valeur des terres matière première importée et des marchandises manufac-
a aussi diminué sensiblement de 1873 à 87aS l était même turées, et je suppose qu'il a cru proiire une grande im.
presque impossible, en 1878, de disp osr d'une ferme. pression sur la Chambre, quand il a dit que nous voulions
bie, presuenmpssibee disposer, il fr. Ou bien qu'un cheval pût être importé sans être frappé d'un
bien, pour en disposer, il fallait la cépder a vil prix. Mais, dot;mi u oscorosmtr nprll osiu
aujourd'hui, ces mêmes terres valent trois ou quatre foits le droit; mais que nous croirions mettre en péril la constitu-
aujoffert en d 8'e8. tion, si le harnais, destiné à ce cheval, devait être aussi

pr sais de plus que des sommes considérables, se comp- importé en franchise. Je suis sûr que mon honorable ami
tant par dix mille, et je pourrais dire par centaines de doit avoir oublié les discussions qui ont eu lieu dans cette

mille piastres, qui avaient été empruntées sur hy pothèques Chambre, depuis dix ans, sur la politique nationale, parce
dans mon comté, ont été remboursées depuis que La détes- que, s'il ne les avait pas oubliées, il saurait que la droite a
table politique nationale est en vigueur. Je sais aussi, et toujours prétendu que par l'adoption de la politique na.
j'ai les preuves en mains, que la valeur de la propriéé ticles consommés en Canada,et que les salaires qui seraient
cotisée dans mon comté s'est accrue de 82,200,000, qu'elle autrement ayés aux ouvrier deBs tats-Unis, seraient
était en 1875, à $4,515,000 en 1887. Ayant tous ces faits e aya uds
sous les yeux, comme bien d'autres que j'ai eu occasion payés en ada.
d'observer journellement, je ne puis croire que la classe M. MILLS (Bothwell): L'honorable député me permet-
agricole soit plongée dans la détresse signalée par les hono- tra, peut-être, un mot d'explication : Lis honorables mem-
rablesmembres de la gauche. Or, c'est parce que .j ne bres de la droite prétendent que la réciprocité illimitée
orois pas à cette détresse, que je ne vois pas la nécessité, conduirait à l'annexion du Canada aux Etats-Un:s, mais ils
d'appliquer ce que les honorables chefs do la gauche ont admettent que la réciprocité pour l'échange des produits
appelé remède héroïque. Je c-ois que les cultivateurs du naturels n'aurait pas cet effet. Je signale donc cette sin.
Canada sont capables de Fe soutenir eux-mêmes dans la gularité qu'un cheval des Etats-Unis pouvait être adnis en
grande lutte pour l'existence. Bien que je sois disposé à franchise, sans nuire à la constitution, tandis que l'admis.
admettre que l'abolition entière des droits sur le bois procu- sien en franchise du harnais dés Etats-Unis renver serait la
rerait un certain avantage aux marchands de bois, cepen. constitutiou et mettrait fin à notre autonomie.
dant, s; je regarde les prix obtenus pour les concessions M. WHITE (Renfrew) : Sur ce point j'admetirai très vo.
forestières, surtout dans la piovince d'Oatario, je suis forcé lontiers que ce qui est considéré par les honorables chefs de

M. WuIr (Renlrew)
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la gauche comme une question de sentiment, sera pour quel-
que chose dans le vote que je donnerai sur la question qui
est maintenant devant la Chambre.

Mon honorable ami qui vient de s'asseoir dit que, d'après
nous, ce serait mettre en danger la constitution et préparer
l'annexion, si nous admettions en franchise les marchandises
manufacturées, tandis que la constitution ne serait pas mise
en danger si les produits naturels étaient admis en Canada
sans être frappés d'un droit. Je ferai ressortir la distinction
qu'il y a à faire entre ces deux choses. Ces honorables
députés nous ont dit à diverses reprises, au cours de ce
débat, que nous avons déjà établi un tarif différentiel contre
l'Angleterre. Cette prétention n'est pas soutenable. Notre
tarif contre l'Angleterre est le même que celui que nous
avons contre tous les autres pays. Mais qu'est-ce que nous
proposent les honorables chefs de la gauche? Ils proposent
que nous abolissions le droit d'entrée sur des marchandises
importées des Etats-Unis, lorsque des marchandises simi-
laires, importées de l'Angleterre, sont frappées d'un droit.
Importons-nous des chevaux de l'Angleterre, ou dos peaux,
ou autres produits naturels ? Non, ce sont les marchandisEs
manufacturées en Angleterre, qui sont importées ici, et qui
sont frappées d'un droit, et, d'après la présente résolution,
la même classe de marchandises, importées d'un pays
étranger, serait admise, ici, en franchise.

C'est ce qui, à mon avis, doit nous faire considérer comme
un danger l'adoption d'une telle proposition; c'est ce qui me
fait conclure que toute politique imposant un tarif diffé-
rentiel contre la mère-patrie en faveur d'un pays étranger,
nous conduirait inévitablement à l'annexion. C'est parce
que je crois ce résultat inévitable que je m'oppose à l'adop-
tion de la présente résolution. Les honorables membres de
la gauche nous ont parlé, à divèrses reprises, au cours de
la présente discussion, de leur loyauté et de leur attache-
ment à la couronne anglaice, et ils but donné pour excuse,
s'ils supportaient la présente résolution, qu'ils aimaient
mieux le Canada que la Grande-Bretagne. J'ai encore à
apprendre qu'aucun sujet anglais ait jamais trouvé que sa
qualité de sujet anglais ou ses rapports commerciaux avec
l'i.ngleterre lui aiert été nuisibles, Si je devais croire
l'honorable député de Bothwell (M. Mille), quand il dit que
l'Angleterre n'est pas capable de nous assister en cas de
guerre, ou ne voudrait pas nous aider, je dirais de suite
que notre devoir est ou de devenir indépendants, ou de nous
annexer aux Etats-Unis. De plus, si je croyais qu'il nous
fÙt impôssible de vivre sur ce continent sans adopter une
politique qui favoriserait plus une nation étrangère que la
mère-patrie, je dirais de suite: ayons de suite non seulement
une union commerciale avec ce pays étranger, mais adop-
tons de suite une politiquequi nous donnera quelque influence
dans les affaires politiques de cette nation, et n'en devenons
pas une simple dépendance, comme nous le deviendrions si
la résolution de l'honorable député d'Oxford-Sud était adop-
tée J'espère que je ne vivrai jamais pour voir le temps où il
deviendra nécessaire que nous adoptions une telle politique.
Je crois qu'il est possible de maintenir notre autonomie,
et que nous n'avons pas besoin de devenir une dépendance
des Etate-Unis. Les honorables membres de la gauche ont
dit que depuis l'adoption du traité de réciprocité, en 1851.
jusqu'à l'abrogation, en 1866, notre commerce avec les Etats-
Uns s'est accru considérablement. Or, si nous prenons les
articles compris dans ce traité, et si nous examinons les ta-
beaux du commerce et de le navigation des provinces
d'Ontario et de Q:ébec, donit ju veux plus particulièrement
parler, nous constatons que si l'ensemble de notre commerce
avec les Etats-Unis s'est accru considérablement pendant
ces années, il y a eu, à différentes époques, de très grandes
variations dans le commerce entre les deux pays.

Par exemple, vous trouverez que les exportations des
produits forestiers et agricoles aux Etats-Unis, la première
année complète sous la réciprocité, se sont monté2s à $20,-
000,000, et que ces exportations baissèrent, trois ans après,

à 811,000 000. Si nous examinons toute la liste d'articles
exporté aux Etats-Unis, durant la période du traité de
reciprocité, de 1854 à 186'i, et depuis son abrogation, nous
constatons que les exportations du Canada aux Etats-Unis
ont beaucoup varié Une année, elles étaient trèi considé-
rables, et l'année suivante elles baissaient de $5.000,000,
86,000,00,, ou de $10,000,000. Comme j3 l'ai déjà dit, je
crois qu'il est impossible que nous conservions notre auto-
nomie si nous adoptons une politique qui ferait de nous une
dépendance d'un pays étranger, et qui ne nous donnerait
aucune influence dans les affaires politiques de ce pays,
tandis que nous perdrions le contrôle sur nos propi es affai-
ros. Je crois que nous pouvons exister comme nation sans
cela, et c'est cette croyance qui m'engage à voter contre la
proposition de l'honorable député d'Oxford-Sud.

M. M ULOCK : Je ne me propose pas de prolonger con.
sidérablement le débat, vu le temps qu'il a déjà absorbé.
Mais vu l'importance de la question, je ne suis pas prêt à
voter sans m'être expliqué.

La question, d'après moi, exige que le premier ministre
de la couronne dise ce qu'il en pense devant le parlement.
Si les circonstances l'avaient permis, je crois que le ministre
des finances aurait exprimé son opinion, mais comme il est
empêché par des raisons indépendantes de sa volonté de la
faire connaître à la Chambre et au pays, il devient plus
urgent que jamais pour ses aînés dans le cabinet de donner
la leur. Ils n'ont pas jugé à propos de le fihre, Cepen-
dant, au cours du débat, trois ministres ont cru devoir
exprimer leurs vues. Le dernier d'entre eux qui a parlé,
le secrétaire d'Etat, a fait la déclaration la plus extraordi-
naire, qui ne se recommande pas dans tous les cas à mon
jugement. Il a prétendu que, quels que fussent les faits,
les statistiques certaines, la valeur des raisonnements, la
portée des intérêts en jeu, ils ne comptaient pour rien du
moment qu'il avait lo sentiment du peuple en sa faveur.
Ce qu'il recherche, c'est le vote populaire, et non les inté-
rêts publics, et il a porté aussitôt ce qu'il considérait un
jugement infaillible quand il a dit : Le peuple n'est pas de
votre côté on ce moment. Il a demandé où étaient les péti-
tionnaires, les expressions d'opinion pour ou contre la pro-
position. Il a entendu nujourd'bui l'une de ces opinions dans
la réprnse du comté du Prinice-Edouard. Peut-il y avoir
une meilleure preuve de ce que demande le peuple que ce
verdict rendu aux polls? Si ce débat doit continuer quelques
jmurs de plus, il en verra une nouvelle dans la présence du
député de Missisquoi, qui vient d'être é!u sureette question
même dans un comté qui donnait il y a quelques mois une
majorité conservatrice et se prononce aujourd'hui en faveur
de la proposition par une majorité de quelques cents votes.

Plusieurs DÉPUTÉS: Non.
M. MULOCK: Quelle a été la majorité ?
M. MITCHELL : Deux cent six votes.
M. MIJLOOK : J'ai la dans les journaux que la majorité

s'est élevée à plus de deux cents voix, mais je n'ai pas vu les
rapports officiels. Une autre élection avait lieu ces jours
derniers dans le comté de L'Assomption ; elle s'est terminée
par la victoire d'un litêral, qui n'avait obtenu qu'une majo-
rité de vingt et une voix aux élections générales. Ou me
dit que cette question commerciale a lait les frais de la
lutte à elle seule, et que la victoire a été remportée avec
une majorité quatre ou cinq fois plus forte que la précé-
dente par un champion de la proposition qui nous occupe.
Le secrétaire d'Etat ne peut certairement pas, en face de
ces résultats, nier que la Chambre possède aucune preuve du
sentiment publie touchant cette question.

Le ministre de l'intérieur, toujours prêt à remplacer les
absents, à s'ocuper de toutes les questions, et qui possède
une réserve de plusieurs bons discours qui peuvent être uti-
lisés en toute circonstance, qu'ils s'y appliquent on non,
nous a procuré l'avantage de savoir son opinion, et je crois
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qu'il a puisé pour cela dans son vieux fonds. Il me semble
avoir souvent entendu le discours qu'il a prononcé ; il l'a
poli un peu, mais ce n'est pas la première fois que nous
l'entendons. Je pense qu'il ne l'a prononcé seulement que
quarante fois devant le public pendant les dernières ôlec-
tions, et il s'en est bien acquitté, si l'on songe aux rares
occasions qu'il avait eues de s'exercer. Quels arguments
a t-il fait valoir contre la proposition qui nous est soumise ?
Il a admis le droit du Canada de faire ce qui est proposé.
Il a admis que cela pourrait être dans l'intérêt du pays,
mais il s'est rabattu sur ce que nous ne devrions pas être
mesquins au point de légiférer dans un sens qui blesserait
les intérêts de l'Angleterre .

Après lui, le ministre de la marine et des pêcheries nous
a communiqué ses vues, mais qu'a-t-il dit contre la proposi-
tion ? Il a soutenu qu'il n'existe pas telle chose qu'un
marché naturel, qu'on ne crée de marché qu'à force d'argent
et de travail, qu'il n'y a pas de marchés naturels sur la sur-
face de la terre, que les marchés sont de création artificielle,
et, parlant des Etats-Unis, il a dit que, même si nous avions
le libre-échange avec eux, nous ne trouverions pas de
marché chez eux, puisqu'ils produisent les mêmes choses
que nous. Nous n'avons pas le temps de combattre de
simples opinions, mais je vais offrir au ministre de la marine
et des pêcheries quelques statistiques qui le convaincront,
ou qui devraient le convaincre, que le commerce trouve un
niveau naturel en dépit de tous les obstacles naturels ou
artificiels. Comme il a parlé du commerce européen, j'ai
feuilleté les statistiques commerciales des principaux pays
de l'Europe, tant à l'ouest qu'au contre. Je n'ai pas con-
sulté les tableaux du commei ce de la Rîssie, pour la bonne
iaism" qu'on n'en trouve pas Prenons d'abord le commerce
de l'Espagne en 1886 ; un tiers de ce commerce s'est fait
avec sa voisine la France, bien que la France, comme mon
honorable ami le sait, produise un grand nombre des articles
que l'Espagne y a exportés. Voyons l'Allemagne; l'année
dernière, elle a fait 48 pour 100 de son commerce total
avec les pays qui l'avoisinent immédiatement, la France, la
Belgique, les Pays-Bas, la Suisse, l'Autriche et le Danemark.
Il en est de même de la Norvège : 48 pour 100 de tout son
commerce se sont faits avec ses trois voisins, la Suède, le
Danemark et la Grande-Breolgne. Je pense que l'on peut
dire que la Grande-Bre:agne est un des voisins de la
Norvège, en dépit do l',u qui les sépare. L'Italie a.fait
56 pour 100 de son cia moi ce total avec la France, l'Algérie,
l'Autriche et la Suisse.

La Fiance a fait 56 pour 100 de son commerce avec l'An.
gleterre, la Belgique, la Suisse et l'Italie; le Portugal 58
pour 100 de son commerce, l'année dernière, avec trois pays,
l'Espagne, la France et la Grande-Bretagne; la Belgique
66 pour 100 avec la France, les Pays-Bas, l'Allemagne et la
Grande-Bretagne; les Pays-Bas 72 pour 100 avec la France,
la Belgique et la Grande-Bretagne; l'Autriche plus de 80
pour 100, l'année dernière, avec ses voisins. l'Allemagne, la
Russie, l'Italie, la Roumanie, la Suisse et la Grande-Bretagne.
Passez à l'Amérique, et vous trouvez que la république du
Mexique a fait, seulement avec les Etats-Unis, plus de 60
pour 100 de tout son commerce. Prenez le commerce du
Canada pendant l'année 1887: plus de 40 pour 100 s'en est
fait avec la république américaine. Nous avons vendu aux
Etats-Unis, l'année dernière, pour une valeur de plus de
837,040,000 de produits canadiens, en dépit des obstacles
que l'élévation du tarif américain oppose à ce commerce.
Sans ce tarif, on peut supposer, je pense, que notre commerce
avec les Etats-Unis aurait été beaucoup plus considérable
l'année dernière. Ces exemples que le commerce européen
m'a fournis sont, il ie faut pas l'oubli r, tirés de pays
séparés les uns des autres par de grandes dissemblances
dans la langue, dans des tarifs parfois, dans les riéjugés, et
par d'autres barrières au libre-échange commercial. Je crois
donc avoir prouvé clairement par ces exemples pris cn
Europe et aussi sur notre continent, qu'il exibte sur terre

M. MuLooK

une chose qui se nomme un marché naturel, et que ce mar-
ché naturel est le pays le plus proche, géographiquement
parlant, de celui qui veut agrandir son commerce.

Jetez un coup d'œil sur le commerce total que le Canada
a fait l'année dernière avec le monde entier, vous verrez
que la résultante de tous ses efforts, de l'établissement de
rapports commerciaux avec toutes les parties du. monde ci-
vilisé, a été de 67,000,000 seulement de nos produits à toute
nations du globe, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne non
compris. L'année dernière nous avons vendu de nos pro-
duits aux Etats-Unis pour cinq fois plus en valeur qu'à
toutes les autres nations réunies, à l'exception de la Grande-
Bretagne. N'y a-t-il pas une leçon dans cesfaits? N'en devons-
nous pas tirer de conclusions ? Quelle logique nou; per-
met de dire avec sens et vérité que le commerce ne se con-
forme pas aux lois géographiques et ne suit pas d'aussi près
que possible les canaux naturels qu'elles lui indiquent ?
S'il en est autrement, comment se fait-il que tous les pays
que j'ai nommés font une aussi grande proportion de leur
commerce avec leurs plus proches voisins ? On ne peut,
je crois, en tirer qu'une seule conclusion, à savoir, que lors-
qu'on ne l'empêche pas le commerce recherche le marché
le moins éloigné. Quel est le plus proche marché pour le
Canada? D'abord nous nous vendons à nous-mêmes, et
nous avons avons ainsi notre marché domestique. La masse,
de notre commerce se fait chez nous, mais le surplus, sui-
vant le principe de vendre sur le plus proche marché s'il
est le meilleur, trouve le plus proche marché, qui est toujours
le meilleur dans notre cas, aux Etats-Unis.

Mon honorable ami le ministre de la marine et des pêche-
ries a dit qu'il n'y a pas aux Etats.Unis de marché naturel
pour quoi que ce soit que nous avons. Il a dit que les Etats-
Unis produisent eux-mêmés tout ce que nous produisons, et
qu'en conséquence c'est perdre son temps que d'y chercher
accès; ce serait porter de l'eau à la rivière: tel est tout son
raisonnement. J'ai parcouru la liste des articles importés
par les Etats-Unis l'année dernière, et qu'est-ce que j'y vois?
Peut-être n'ai-je pas fait complète la liste des produits du
Canada qu'ils ont importés,-ce qui ne pourra affaiblir mon
raisonnement que d'autant,-m aie je trouve que l'année der-
nière les Etats Unis ont importé pour $61,711,024 de pro-
duitA des pays étrangers, tous produits que le Canada aurait
pu donner. La douane américaine a perçu $19,318,18! de
droits sur ces articles, dont voici l'énumération : animaux,
orge, hoille, minerai de cuivre, poisson, chanvre, fourrures,
foin, houblon, minerai de fer, fer en gueuse, plomb, cuirs
divers, spiritueux, fromage, sel, pommes de terre, bois de
charpente, marchandises on bois, laines. Tous ces articles
sont susceptibles d'être produits par les habitants du Canada,
et les Etats-Unis les ont achetés l'année dernière jusqu'à
concurrence de plus de 860,000,000, en dépit du tarif qui les
frappait. Y a-t-il maintenant quelqu'un prêt à dire qu'on
ne saurait trouver aux Etats-Unis un marché pour ce que
notre pays peut vendre ? Le prétendre, M. l'Orateur, ce
serait se moquer des faits. Il me paraît évident, d'après
cela, que le volume de notre commerce pourrait augmenter
considérablement si nous avions un libre accès aux marchés
des Etats-Unis.

Mon honorable amile députéde Renfrew-Nord (M. White)
a glissé sur les effets du traité de réciprocité. Les importa-
tions et les exportations des anciennes provinces du Canada
durant l'existence de ce traité nous diront si un tarif élevé
est un empêchement au commerce ou non. En 1851, nous
avons vendu aux Américains pour $2,162,250 de nos mar-
chandises ; celle-ci, l'année suivante, entraient aux Etats-
Unis en frat,chise, et la valeur de nos exportations s'est
austitôt élevée à $4,184,319, ou près du double de l'année
pi écédiente Il est bon de noter à ce propos qu'à mesure
qu'elles augmentaient aux Etats-Unis, nos exportations on
Angleterre diminuaient. Qu'est-ce que cela prouve, si ce
n'est qu'en 1854, alors que nos produits étaient frappés de
droits aux Etats-Unis, il nous fallait chercher dans la Grande.
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Bretagne un marché comparativement peu avantageuxpour I
notre surplus, tandis que les années suivantes, quand ils
étaient admis en franchise aux Etats-Unis, nous les avons
vendus sur le meilleur marché, c'est-à-dire 'aux Etats-Unis.
Les exportations sur ce marché ont continué d'augmenter
plus au moins régulièrement durant toute l'existence du
traité, jusqu'à ce qu'en 1886, qui fut sa dernière année, elles
atteignissent le chiffre énorme de 834,770,261.pour les pro-
duits des anciennes provinces du Canada.

J'attirerai maintenant l'attention du ministre de la marine
et des pêcheries sur ce point-ci: en 1866-dernière année
du traité de réciprocité-les provinces du Haut-Canada, du
BaE-Canada,du Nouveau Brunswick etde la Nouvelle-Ecosse,
ont exporté aux Etats.Unis pour$ 10,127,266 de leurs pro-
duits. Les Etats-Unis frappèrent cette année-là nos mar-
chandises d'un droit élevé, et l'effet de ce tarif fut qu'en
1887, dernière année pour laquelle nous avons des rapports
complets, nous n'en avons exporté que pour un peu plus de
37 millions. En d'autres termes, tandis qu'il y a vingt-deux
ans, sous l'opération du libre-échange avec les Etats-Unis,
quatre provinces leur envoyaient pour plus de quatre mil-
lions de nos produits, anjourd'hui, plus puissants, ayant une
population considérablement plus forte, nous voyons notre
commerce avec eux décroître de près de trois millions de
dollars. En sorte qu'à mes yeux, en ce qui concerne les
produits naturels, on ne saurait invoquer aucun argument
contre la proposition qui nous est soumise, et que si l'on fait
disparaitre les barrières de la douane, notre commerce de
produits naturels avec les Etats-Unis.augmentera considé.
rablement.,

Mais, disent les partisans des fabricants, une telle poli-
tique détruirait nos manufactures. Personne ne déplorerait
plus que moi un semblable résultat. Je ne désire le sacri-
flic d'aucune de nos industries, je souhaite que le parlement
et le pays décrètent ce qui sera le plus profitable pour le
Canada tout entier, et c'est avec ce désir, avec la conviction
qu'il est facile de prouver que nos manufactures n'en souf.
fuiraient aucunement, que je déclare hautement que nous
ne les mettrions nullement en danger en leur procurant
l'accès du marché améridain, même en accordant l'accès du
nôtre aux produits des fabriques américaines. Je pourrais
même citer comme exemple ce qui est arrivé dans le cas des
Etats du-Sud.

Les:honorables députés savent tous qu'à la fin du grand'
conflit américain, les Etats du Sud étaient un pays essentiel-
lement agi-icole. Ils avaient bien quelques industries manu-
facturières, mais leur principale industrie était l'agriculture.
Ils étaient à l'issue de la guerre dans un état qui ne leur
permettait pas, je pense, de lutter avec des industries
fondées depuis longtemps, il3 étaient ruinés de toutes parts;
le crédit public avait disparu, le crédit privé était détruit,
les fortunes personnelles balayées, le travail démoralisé:
c'était partout le chaos. Quelle était la situation des Améri-
cains du Nord à la même époque ? Bien que dérangées un
peu par les troubles de la guerre, les anciennes manufactures
de la Nouvelle4Angleterre existaient toujours. Elles avaient
prospéré sous les encouragements du tarif, elles avaient
fourni l'habillement aux Etats de l'Ouest, qui avaient en
retour fournit la nourriture à l'Est. Vous croyez sans doute
que dans des circonstances aussi défavorables il était
absolument impossible que les industries manufacturières,
je ne dirai pas fussent florissantes, mais pussent s'implanter
dans le Sud. Qu'est-il arrivé cependant ? Consultez une
autorité là-dessus, je veux dire M. Hillyard, vous verrez
comment il parle dans le New-South des progrès que les
manufactures ont accomplis dans ces Etats depuis quelques
années. Bien plus, les manufactures qui y ont surgi durant
cette période ne sont pas de celles qui gagnent particulière-
ment à être situées dans le Sud. Je ne fais pas allusion
seulement aux filatures de coton. et aux fabriques de. tabac,
mais,aux in4uetries ordinaires, comme celles qui existent

aujourd'hui au Canada, aux petites fabriques. M. Hillyard
dit, à la page 29 :-

Il existe une grande activité dans la construction des moulins à scier
le bois de toute espèce.

Je recommande ce passage à l'attention de l'honorable
député de Bonfrew-Nord.

Dans la construction des moulins à scier le bois de toute espèce,
depuis le petit moulin à scie portatif jusqu'à celui qui coûte de $50,000
à $100.cCO, dans l'érection des fabriques de glace, des moulins à farine,
etc. Le fait est que, bien que l'intéîdî sesoit particulièrement porté sur
l'industrie du fer, l'établinsement des manufactures a embrassé grand
nombre d'industries, y compris les fonderies, les ateliers de machines,
les fabriques d'acier, les filatures de coton et de laine, les moulins à
l'huile ne coton, les compresses de coton, les coriscrves de fruits, les
carrosseries, les fabriques d'instruments agricoles, les moulins à farine,
les moulins à blé, les moulins à scier, les machines à raboter, les fabri-
ques des portes, chàsis et persiennes, celles de navettes, celles de man-
ches et de rais, celles de barils, celles de bardeaux, celles de meubles,
etc. 'estun accroissement normal. àu iieu de concentrer ses intérêts
das l'établissement de quelques industries, le Sud a reconnu l'impor-
tance de la petite fabrique et de la boutique; c'est ainsi que nous voyons
partout s'établir de petites fabriques, ou peu de bras snt employés et
qui demandent un petit capital seulement pour faire une multitude de
petits articles dont on a besoin partout. es marchandises trouvant
tout d'abord un marché local se développeront graduellement jusqu'à ce
que leur fabrication prenne par la force des choEes l'importance d'une
entreprise considérable.

Non seulement les manufactures des Etats du Sud se sont
développées, mais aussi l'industrie qui prouve le mieux le
progrès u'un pays: la construction des chemins de fer.
L'auteur continue ainsi.

Quoique les ressources minières du Sud et ses vastes forêts aient attiré
beaucoup d'attention et le placement de capitaux importants, elle n'a
captivé Wintérdî du pays et de l'Europe en rien plus que dans la cons-
truction des chemins de fer. C'est ici que le capital se tait mieux valoir
et frappe les regards du monde, non seulement par les colossales com-
binaisons d'argent, mais aussi par le prestige de ceux qui s'y livrent.

Il ajoute encore :
c'est en vain que l'on tenterait de rivaliser avec les projets de chemin

de fer dans le Sud. On dirait que chaque jour voit éclore un projetnou-
veau. Il est absolument certain que ies chemins de fer sont projetés,
que les explorations se font, que la première pelletée de terre est enlevée,sous les auspices de corporauons assez rfthes pour convaincre le public
et lui donner confiance dans le sérieux et la bonne foi de leurs opérations
et de leurs inientions. Mais sans parler des capitaux qui seront placés
dans les chemins de fer non encore construits, le Sud peut donner de son
progrès une preuve qui est à la fois une engagement et une prophétie.

Suit un tableau qui montre l'énorme étendue des chemins
de fer construits pendant les quelques derni'ères années. M.
Hillyard dit en résumé que depuis six ans et demi les Etats
du Sud ont construit plus de 14,000 milles de chemins de
de fer, beaucoup plus que tout ce que nous avons aujourd'hui
dans le Dominion du Ganada. L'auteur parle plus loin des
moulins pour scier le bois. Ceux des honorables députés qui
ont des intérêts dans le commerce de bois n'ont rien à crain-
dre de la comparaison avec les Etats-Unis sous ce rapport,
parce que nous savons que les Etats du Nord s'empareront
de tout le bois dont nous pouvons nous dispenser. Je ne
citerai rien de plus de cet ouvrage pour le moment, mais je
prierai les honorables députés de profiter de la leçon que le
développement des Etats du Sud nous donne, et de se deman-
der si le Canada, étant adinis sur les marohés des ltats-
Unis, ne pourrait pas donner la preuve d'un progrès sem-
blable dans un temps raisonnable. Y a-t-il dans le Canada, y
a t-il chez le peuple quelque chose qui nous autorise à dire
que nous ne pourrions pas accomplir ce que les Etats du
.3ud ont accompli, si los circonstances étaient les mêmes.
Sommes-nous moins énergiques, moins intelligents ? Ceux
qui le disent déclarent n'avoir pas confiance dans le peuple
canadien. Ils ne le croient pas. Ils redoutent la concurrence.
Ils out pour d'un essai loyal. Ils craignent de laisser ca qu'ils
appellent le certain pour ce qui leur paraît incertain; mais
à la lumière des laits et à la lumière de l'histoire qui
devrait nous instruire et dont nous devrions nous inspirer,
je ne saurais voir comment nous manquerions de réussir là
où les Américains ont réussi. Mais l'honorable député de
Toronto-entre (M. Cookburn) nous a fait connaître l'autre
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jour sa manière de voir là-dessus. Il nous a dit dans un lan-
gage passionné qu'il connaissait quelque chose des Etats du
Sud, qu'il en venait ou qu'il y avait quelque chose à iaire.
Il nous a déclaré que depuis huit mois on y avait placé dans
les aff'aires plus de cent millions Eh bien, M. l'Orateur, si
la situation des Etats du Sud leur permet, à ceux qui ont à
leur disposition tout le marché américain, de placer en huit
mois un capital do cent millions de dollars dans l'industrie,
pourquoi n'appliquerait-il pas le même raisonnement à ce
qui se ferait au Canada si nous avions accès à ce grand
marché ?

M. CO<CJKI3URN : L'honorable député voudra-t-il me per-
mettre de donner une courte explication? J'ai dit que
8100,000,000 ont été placés en huit mois dans les Etats du
Sud, mais j'ai eu grand soin de faire remarquer que les
Etats du ]Nord étaient à la fin de la guerre et sont encore
une confédération ou un gouvernement.

M. MULOCK: Nous parlons affaires, M. l'Orateur. Je
renvoie l'honorable député au 8pectator de l'un de ces der.
niers jours qui parlant de la " lubie " de la fédération impé-
riale, comme il l'appelle, disait: "Nous ne voulons d'au-
cune fédération impériale, nous ne voulons pas de entinon-
talité, les affaires sont les affaires." Nous voulons pµrler
d'affaires, le peuple du Canada veut des affaires, et les Amé-
ricains avaient l'oeil aux affaires quand ils plaçaient
$100,000,000 dans les derniers huit mois. S'ils ont placé
ce capital, c'est parce qu'ils voyaient dans les Etats-Unis
un marché pour ce qu'ils pouvaient produire, et comptaient
sur des profits. Que nous vivrions à l'ombre d'un drapeau
ou d'une douzaine de drapeaux, cela ne fait aucune ditié-
ronces dans nos recettes, si nous pouvons avoir des clients
aux mêmes conditions.

M. l'Orateur, le ministre do l'intérieur a lancé le cri de
loyauté. (j'est le truc favori de ceux qui veulent détourner
l'attention du public de la question qui se débat. Si la propo-
sition actuelle est correcte au point de vue des affaires, elle
est correcte sous tous les rapports. Si l'on peut prétendre rai-
sonnablement qu'elle engend rera on toute probabitité du bien-
être, qu'elle répondra à des besoins, qu'elle augmentera la
valeur du travail, elle est loyale, c'est une proposition qui
mérite d'être recommandée au peuple. Mais je veux bien
juger l'honorable député d'après ses propres paroles; je
veux le juger d'après ses propres paroles; je veux le juger
d'après le passé de ses propres amis, afin de voir s'ils sont
vraienent bincères quand il., cherchent à faire lancer le cri
de loyauté pour empécher le peuple do discuter cette pro-
position, ou s'ils n'y ont recours que comme moyen de
tromper le pays. Plusieurs des honorables députés sié
geant ici se rappellent qu'en 1854 cette même question est
venue devant l'ancienne Assemblée législative des provinces
lu Canada, et que sans en venir à une décision finale la

Chambre siégeant en comité adopta le 26 mai 1854 une
résolution couchée dans les termes suivants:

Que le principe de la réciprocité avec les Etats-Unis soit étendu aux
produits des manufactures et à l'enregistrement des navires construits
au Canada et aux Etats-Unis, ainsi qu'au commerce maritime et de cabo-
tage, de la meme manière qu'aux produits de l'agriculture.

Aucun dépulé conservateur ne s'oppose à la résolution,que
je sache, je dis toutefois ceci sauf correction. La résoiution
fut prîésentée à la Chambre, mais je ne vjis pas qu'on ait
été plus loin. Mais si je cherche les membres composant
le comité qui fit rapport sur cette résolution, je trouve qu'ils
repi éseniaient joliment l'élément conservateur d'alors. Le
président du comité n'avait pa-,je crois, de fortes attaches
politiques dans le temps, c'était l'honorable Hamilton Mer-
ritt. Je ne sache point qu'il eût des opinions politiques
tranchées. Quoi qu'il boit, cotte résolution fut alors sou-
mise à la Cham bre, et personne ne protesta contre le prin-
cipe qu'elle renfermait. On ne cria pas alors au pays qu'elle
était entachée de déloyauté. Les conservateurs ne la décla.
ièrent pas telle, ils n'étaient pas alors aussi loyaux qu'ils

M, Muuoor

sont aujourd'hui, et il n'y avait pas très longtemps qu'ils en-
tretenaient des idées radicalement différentes touchant tou-
tes les relations politiques du Canada. C'était cinq ans au-
paravant seulement qu'nn certain nombre de leurs chefs
avaient déclaié que le salut du Canada n'était que dans son
annexion politique aux Etats-Unis. Il n'est pas à ma con-
naitsance que le parti conservateur ait jamais traité bien
cruellement quelques-uns des hommes en vue qui avaient
pris part à ce mouvement.

Je crois que l'un d'eux a dernièrement été appelé à une
position élevée dans le cabinet de l'honorable chef du gou-
vernement. De fait, ils ont en tout temps obtenu des fa.
veuris, quelques fois du gouvernement, et dans plusieurs cas
de Sa Majesté, qui les a décorés en témoignage de leur ex-
trême loyauté et de leurs vertus de citoyen. -A l'époque où
cette proposition fut faite, le parti conservateur canadien
n'était pas ausai chatouilleux qu'aujourd'hui sur la question
de loyauté. Il était prêt tout au moins à discuter toute
question qui affectait les meilleurs intérêts du pays. M.
l'Orateur, le parti conservateur a proposé en 1878 ce qu'il
nommait sa politique nationale, et depuis cette date l'atten
tion de la Chanbre a été attirée plusieurs fois sur la réso-
lution soumise alors. Cette résolution disait au peuple du
Canada que la politique nationale n'était qu'un moyen pour
atteindre un but, et que ce but était la réciprocité, que nous
demandons aujourd'hui. Ces messieurs ne se sont pas con-
tentés de nous dire cela, mais ils l'ont affirmé sans ambages
dans leur résolution, afin qu'il n'y eût pas de divergence
d'opinion sur cette question. Cette résolution dit, après
avoir mentionné d'autres points:

..... qui encouragera et développera un commerce actif entre les pro-
vinces et (comme elle le devra) a la réciprocit6 de tarif avec nos voisins,
selon que la diversité des intéidts du Canada peut l'exiger, tendra gran-
dement à procurer éventuellement a ce pays une réciprocité de com-
nierce.

Que signifie le mot "éventuellement" ? Se rapporte-t-il à
une époque aussi lointaine que celle que le député de Simcoe-
Nord (M. McCartby) a en vue quand il propose de faire
éventuellement la fortune des cultivateurs avec son projet
de fédération impériale, en irSuisant les hommes d'Etat an-
glais à taxer les céréales afin de faire monter le prix du blé
de soixante-quinze contins à une piastre en faveur du culti-
vateur canadien ? C'est là le secours proposé par le député
de Simcoe-Nord (M. McCarthy.) Est-il "éventuel "? Quand
le premier ministre a inséré ce mot dans la résolution, vou-
lait.il parler d'une date à venir éloignée, ou bien entendait-
il que le mot fut compris dans le sens qu'il a ordinairement
dans le langage uni dont il se servait, c'est-à-dire que le mot
" éventuellement " signifiait aussitôt ayýès l'obtention de ce
traité ? C'est ce dernier sens qu'on lui a donné devant le
peuple, c'est la signification propre de ce mot, et c'est ainsi
que l'on doit comprendre le but que l'honorable premier mi-
nistre se proposait alors.

Mon honorable ami le député de Wentworth (M. Bain)
me rappelle que le ministre des finances actuel affirma que
la politique nationale nous procurerait cette réciprocité si
désirable en moins de trois ans, de sorte que le fameux
" éventuellement" est maintenant passé de date. Eh bien,
M. l'Orateur, le premier ministre était loin d'être alors
aussi loyal que maintenant. Il cherchait à se saisir du
pouvoir; il y està présent et eherche ày rester. Il était fort
occupé en ce temps-là à vouloir mettre de l'argent dans les
poches du peuple, et le lien colonial n'y pouvait rien. Le
premier devoir qu'il s'imposait alors, c'était d'enrichir le
peuple n'importe comment; c'est pour cela qu'il était prêt
à sacrifier la Grande-Bretagne quand il proposa sa résolution
de 1878. Dans le discours qu'il fit. en laveur de la politique
nationale, après avoir peint tous les avantages qui en
découleraient, il disait:

Nous développerons alors un bon commerce régulier et sûr entre les
provinces, qui nous rendra indépendants du commerce; étranger, le
iouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ne seront pas obligés, comme
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auparava.at, de compter sur le commerce des Etats-Unis et de l'Angle-
terrot, mais sur Ontario et Québec.

P és'it alors disposé, dans son amour pour le peuple
canarien, a repousser s'il le fal!uit tout le commerce de
l'A ngleterre, et je présume qu'il croyait en cela faire son
devoir. La doctrine qu'il avait émise porta des fruits, car
un de ses partisans, l'honorable M. Masson, le suivit bientôt
d:o i la ditcnssion, et fit connsttre ce qu'était selon lui le
devoir des Canadiens dans les circonstances. It dit:

Je puis dire à l'honorable député que les conservateurs du Bas-Canada
Font aussi loyaux à l'Angleterre que jamais, mais j'ajouterai avec
L afontaine : " Mais avant tout sayons Canadiens." C'était la doctrine
de Lafontaine, et nous la suivons. Dans ses rapports avec les colonies,
le gouvernement impérial n'a jamais été à l'abri de ces considérations
égolite', si on peut les appeler ainsi, qui faisaient désirer à la mère-
patrie de s'agrandir aux dépens de es colonies Tout le système colo-
nial repose sur le principe qne la mère-patrie prend des colonies avant
de tirer d'elles toutes les matières premières dont ses propres manufac-
tures ont besoin. 0C'est là le but de tout gouvernement central danuE
tous les pays d i monde vis-à-vis de leurs colonies, et si l' à ngleterre
réclame par moments le droit d'être égrïste à.notre égard, nous n'irons
pas loin dans son sens, mais nous déferndrons les droits du Canada. Le
gouvernenent impérial iiou ayaut reconnu le droit de nous gouverner
rocs-eêmes, il nis a donné par là le droit de régler nos questions de
Basc comme nou's l'entendrons. [,es conservateurs du Bas.t'anada ne
veulent riea fiire contre 1e intérêts de l'Angleterre, mais ils ont le
droit, s'ils le veul-nt, de régler leur tarif sans consulter l'Angleterre, du
moment que l'intérêt du Canada l'exige.

Je ne sache pas que ces paroles aient fait perdre à celui
qui les a proférées, l'estime du parti conservateur, Je crois
qu'au contraie il en a été plus tard récompensEé par le gou-
vernement, qui lui a conféré une dignité élevée. Il n'est
pas à ma connaissance que le promicir m mirostx-0 non plus ait
souffert de sa déclaration qu'il croyait au Canada pour les
Canadiens à l'encontre de l'Angleterre, même au risque
d'affaiblir le lien colonial. Je ne perse pas que Ss Mpjoeté
lui ait gardé rancune do ces paroles, puisqu'elle l'a décoré
quelques mois plus tard. Ainsi donc Sa Mkijesté elle-même
ne semble pas regarder comme déloyales les déclarations de
ce genre.

Cette doctrine, qu'il faut rechercher avant tout l'intérêt
du Canada, fut encore soutenue par le député actuel de
Richmond et Wolfe (M. Iveb), qui dans son discours du 26
mars 1879 disait :

Nous ne pouvons rien faire qui soit plus de nature à rendre nécessaire
un renouvellement du traité de réciprocité que de prend:e une attitude
ferme sur la question d'un tarif propre à favoriser les intéri ts du Canada.

Un autre partisan du gouvernement, M. Houde, énonçait
cette proposition :

Que tout gouvernement légifère au mieux des intéêt et de la pros-
périté de ses nationaux ; c'est le plus sûr moyen de seconder les progr ès
de l'humanité ou la prospérité générale.

Le député de Wellingtot-Centre (alors le Dr Orton) s'ex.
primait ainsi:

J'ai toujours cru que l'inauguration d'une politique nationale au
Canada ne devait être qu'un moyen pour parvenir à un but, et ce but
l'obtention de relations commerciales avantageuses avec d'autres pays.
J'espère qu'avant longtemps nous serons en mesure de faire une concur-
rence avantageuse même à notre plus formidable voisin, qui trouvera
qs'il y va de son intérêt d'entretenir avec- npus des relations de com-
merce équitables et de nous ouvrir ses ports en échange de l'admission
de ses produits ches nous à des conditions acceptables.

On regardait la politique nationale comme un moyen pour
arriver à un but, et ce but était ce *que nous demandons
aujourd'hui. Un autre partisan, M. J. S. Rose, de Dandas,
parla en ces termes:

Si l'Angleterre préfère ouvrir ses marchés à tous les peu ples et ne pas
nous traiter mieux que les autres, travaillons pour nous-m me'du mieux
que nous pouvons. C est pour cela que le Canada doit-adopter la poli-
tique financière qui lui parattra la meilleure dans l'intérêt de sa popu-
lation. C'eat le moins qu'il puisse faire pour accomplir ce qu'on attend
de lui en sa qualite de peuple libre et progressif.

Je conçois qu'ayant exprimé ces idées l'honorable député
ait reçu une place lucrative du gouvernement ocnservateur.
Je suis maintenant obligé de rappeler les déclarations que fit
dans cette occasion l'Orateur d'aujourd'hui, qui se disait
pi êt à favoriser les intérêts du Canada même aux dépens de
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ceux de l'Angleterre. On trouve dans les Débats ces paroles
de lui:

On a dit sous forme de menace que l'Angleterre n'approuverait pas un
tarif qui paraîtrait hostile à ses intérêti, mais où est 1 Anglais qui pour-
rait serieusement refuser au Canada le droit de légiférer dans son pro-
pre intérêt?

Ailleurs, il dit:
Quand le gouvernement responsable a été accordé au Canada par

Sl'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, ne lui a-t-on pas conféré le
droit de faire son tarif à son goût? Le Canada a le droit de se gouver-
nier, et, si on le lui refusait maintenant, il serait bien en état de le deman-
der.

Puis, parlant du vote qu'il va donner en favçgur dq li poli-
tique nationale, laquelle doit conduire à la réciprocité, il
ajoute:

Ce serait un vote donné en faveur de la liberté constitutionnelle et
commerciale du Canada. C'est un vote qui assurerait l'existence du
Canada comme nation distincte, non, seulement de l'Angleterre mais
aussi des Etats-Unis.

Je n'ai aucun doute que d'honorables messieurs connaissent
parfaitement le mémoire adressé par sir Alexander Galt,
alors M. Galt, au secrétaire d'Etat des colonies, formulant
quelle devrait être l'attitude du Canada concernant ses
affaires fiscales. Si le temps me le permettait je pourrais
citer de nombreux extraits des discours des honorablee
messieurs de l'autre côté, où ils admettent qu'en fait de com-
merce, le parlement du Canada doit d'abord considérer les
intérêts du peuple canadien. Je dis que non seulement le
peuple demande cela de nous, mais que l'Angleterre respecte
les sentiments que j'ai cités. L'honorable monsieur qui a
représenté mon comté avant moi, un observateur distingué
-je. veux parler du Dr Strange-a parlé en Chambre sur
cette question. Il est un Anglais de talent et capable, Il
s'est exprimé sur cette question d'une manière qui, je crois,
n'a pas rencontré la désapprobation de ses constituants de
York-Nord. Au contraire, je crois que plusieurs de ses
anciens partisans désirent le voir représenter leur division
électoraie de nouveau. Ils ne lui ont pas reproché d'avoir,
dans le parlement, prononcé les mots que je vais citer des
Débats du 21 mars 1879. Il a parlé en Chambre comme un
Anglaie. Il est Canadien par adoption, mais Anglais de sen-
timent. Autant qu'il a pu l'assurer, il a dit que l'esprit du
peuple anglais est que ce dernier est anxieux et désire que
le peuple canadien considère en premier lieu quels sont ses
intérêts. Il s'est exprimé comme suit:

Moi qui vous parle, je suis Anglais canadien par adoption, mais
Anglais de sentiment; eË bien, d'après tout ce que je connais du peuple
anglais, son plus vif désir est que cette grande colonie dont il a si bien
raison de s'enorgueillir, réussisse, même au prix de gra ids'sacrifices,
même si nos devions cesser, dans notre intérêt particulier d'aohe‡er
nos marchandises en Angleterre. Nul gouvernemeit anglais oserait
empêcher l'adoption de ce tarif sous prétexte qu'il porterait préjudice
à 1' Angleterre. Le peuple anglais, sans exception, s intéres4e vivement
à nos succès, et, à part quelques fabricants, nous souliaite bon voyagesur le chemin de la richesse et de la prospérité-

Voilà l'opinion d'un Anglais sur ce qu'il croit être l'opi.
nion de l'Angleterre concernant les affaires du 04nada.
Qu'est-ce que nous a dit récemment le très honorable John
B3right, dans un banquet donné à K. Chamberlain? Je n'en-
dosse pas tout ce qu'a dit M. Bright en cette occasion, mais
je désire faire constater qu'il s'est placé à un point de ruÇ
très favorable au Canada, pour lui concéder le droit de faire
son propre tarif comme il lui plaira et de conduire ses
propres affaires suivant ses intérêts, sans s'occuper du com-
merce de la pière-patrie. Il a exprimé un sentiment que je
n'approuve pas, mais les honorables messieurs de l'autre
côté peuvent difficilement répudier John Bright comme un
véritable ami de l'empire maintenant, à cause de l'attitude
qu'il a prise sur certaines questions politiques en Angle-
terre, attitude qui, sans doute, se recommande par elle-même
à la faveur du parti conservateur, tant en Angleterre qu'u
Canada. Nous avons au Canada un Anglais très distingué,
M. Goldwin Smith, dont le nom a été mentionné dans cette
assemblée, au cours de ce débat, non de, la manière la plus
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courtoise. Le temps est passé où ce qu'il disait était accepté envers nous dans ses traités de commerce, ils ne peuvent
avec faveur par le parti conservateur. Il est un loyal citoyen pas dire que le Canada agit d'une ianièri déloyale envers
anglais. Je suis certain que les honorables messieurs ne elle, si en premier lieu nous considérons nos propres inté-
peuvent pas contredire cela. Nous connaissons tous son rêts dans les relations commerciales particulières que nous
passé, nous connaissons tous la part qu'il pensait être de puissions faire. Nous avons une autre preuve pour mainte-
son devoir de prendre pour préserver l'empire, il y a quel- nir cette prétention. Nous avons la preuve indéniable
ques mois, et nous savons qu'il est aujourd'hui;un loyal sujet ayant la sanction du parlement anglais, que le devoir du
britannique anxieux de voir le bien-être de l'Angleterre se Canada est de faire ses traités de commerce dans son propre
développer. Le dénoncent-ils comme un traître à l'Angle- intérêt, sans considérer l'intérêt de l'Angleterre. Comment
terre ? prouverai-je cette proposition ? Lorsque le premier ministre,

Une VOIX: Oui. qui rit maintenant, introduisit l'Acte des douanes en 1879,
il a communiqué avec le parlement impérial avant que cet

M. MULOCK: Depuis quand ? Je crois qu'il est plus acte devint en force. Cet acte établissait un tarif tout à
loyal à l'Angleterre que l'honorable député de Montréal- fait contraire aux intérêts des manufacturiers anglais, qui
Centre (M. Curran), qui vient de m'interrompre, ne l'a été s'élevèrent fortement contre lui, protestant que le Canada
pour le peuple d'Irlande, lorsqu'il a fait destituer quelques- établissait un tarif pour exclure les marchandises anglaises,
uns de ses compatriotes parce qu'ils ne voulaient pas voter et que, partant, cet acte était injuste pour l'Angleterre. Ils
pour lui. demandèrent que l'acte fut désavoué par les autorités impé-

M. CURRAN: Je demande la permission de dire que
l'assertion que vient de faire l'honorable monsieur est com-
plètement fausse, et que les journaux qui ont publié cet
avancé contre moi ont fait apologie de la manière la plus
humble pour avoir publié cela.

M. MULOCK: Je suis certain que l'honorable député de
Montréal-Centre n'admettra pas qu'il jouit d'assez peu d'ir.-
fiuence auprès du cabinet qu'il n'a pu les faire maintenir
dans leur position.

Quelques VOIX : Rétractez cela.
M. MULOCK : Je ne le rétracterai pas.
M. CURRAN : Je contredis cet avancé de la manière la

plus péremptoire.
M. MULOCK : Je dis que l'honorable monsieur n'admet.

tra pas devant cette Chambre, et s'il le fait je doute qu'il y
ait quelqu'un d'assez crédule pour accepter son admission,
que son influence auprès du cabinat est si faible qu'il n'au-
rait pas pu empêcher la destitution de trois pauvres Irlan-
dais qui avaient été à l'emploi du gouvernement depuis des
années, et qui ont été renvoyés simplement parce qu'ils ne
voulaient descendre pour aller voter pour lui, lorsque lui
avait voté contre les plus chers intérêts de l'Irlande.

M. CURRAN : Ce que l'honorable monsieur vient de dire
est complètement faux.

M. l'ORATEUR: L'honorable monsieur ferait mieux
d'abandonner cette partie de ses remarques.

M. RYKERT : Faites apologie.
M. MULOCK : Une autre raison pour laquelle je dis

qu'en faisant nos relations commerciales avec les Etats-Unis,
nous ne sommes pas obligés de considérer d'abord les inté-
rêts de l'Angleterre, est que cette dernière n'agit pas de
cette manière à l'égard de ses colonies. L'Angleterre a fait
des traités de commerce avec les autres grandes nations,
traités qui lui rapportent de grands bénéfices, mais ses colo-
nies en sont exclues. Il y a actuellement des traités sous
considération entre elle et la Chine, le Japon, le Siam, la
France, l'Espagne, les Pays-Bas et les Etats-Unis, et ces
traités ne s'appliquent pas aux colonies. Si l'Angleterre,
dans l'exercice de ses droits constitutionnels, s'arrange,
comme je lui en reconnais le droit, de manière à préserver
les plus:grands intérêts du peuple anglais et de manière à
faire ces traités de douare pour son propre bénéfice et non
pour celui du peuple canadien, nous devons avoir le môme
droit qu'elle. Est-ce que l'acte de la conféération en vertu
duquel nous sommes ici réunis ce soir ne dit pas que la cons-
titution du peuple canadien sera la même en principe que
celle du peuple anglais.

Notre constitution est basée sur les principes de la cont-
titution anglaise, et à moins que les loyaux messieurs de la
droite puissent prouver que l'Angleterre n'est pas loyale

M. MuLoCK

riales. John Bright a amené la question devant le parle-
ment le 20 mars 1879, et a posé en Chambre la question sui-
vante au secrétaire des colonies:

Dans le ca oiu le Canada se proposerait d'établir des droits différen-
tiels, ce bill sera-t-il soumis au patlement avant qu'il soit adopté?

Sir Michael Hicks Beach, alors secrétaire des colonies, a
répondu:

La meilleure réponse que je puisse donner est de lire le télégramme que
j'ai envoyé en Canada, lequel a reçu la sanction du gouvernement. Il
était en ces termes.

Ils pensent que la politique fiscale du Canada est du ressort du parle-
ment de la Puissancep, sujette aux obligations du traité.

Le parlement impérial a reconnu que le parlement
de la Puissance avait droit d'imposer des droits différentiels
si nécessaires, sans que le parlement anglais ait à considérer
s'il était juste, opportun ou constitutionnel de désavouer cet
acte. Qu'avons-nous besoin d'autre preuve ? Les honora-
bles messieurs savent tous que chaque gouverneur, en en-
trant dans Pa charge officielle, reçoit certaines instructions,
Le temps n'est plus où les instructions que l'on donnait aux
gouverneurs des colonies anglaises contenant la défense à
chaque gouverneur de sanctionner l'imposition de droits
différentiels, et l'on peut encore voir ces instructions dans
celles de chaque gouverneur des colonies, à l'exception du
gouverneur général du Canada. En 1878, pour la première
fois, l'on a éliminé cette instruction dans celles que l'on
donnait au gouverneaur général du Canada. Vous voyez
donc que la couronne a reconnu que le Canada, qui occupe
une position géographique particulière, ne pouvait pas
laisser régler ses affaires commerciales de la même manière
que les autres colonies de la Grande-Bretagne, lesquelles
sont plus ou moins insulaires, ou dans une situation particu-
lière. Ainsi le gouvernement anglais a reconnu complète.
ment que le Canada, à raison de son importance, de sa
position et de sa constitution, ne pouvait pas et Ee devait pas
être entravé dans les intérêts du peuple canadien, même s'il
désirait imposer des droits différentiels affectant les intérêts
de l'empire. Sur ce point, je crois que je ne puis offrir une
meilleure preuve des sentiments actuel du peuple anglais
qu'un extrait d'un ouvrage de feu M. Todd, un grand obier-
vateur des événements, sur le gouvernement parlemen.
taire dans les colonies anglaises. A la page 181, il résume
la position du Canada concernant ses droits de commerce,
en ces mots :

Mais vu l'importance croissante du Canada, avant comme depuis la
confédération, des privilèges exciptionnels lui ont été accordés de
temps à autre, dans les affaires fiscales et commerciales concernant ses
intérêts. On lui a accordé la liberté d'adopter toute politique n'ap-
prouverait la législature locale, sans s'occuper de l'opinion ou de a
politique du parlement impérial.

Telle est la conséquence que M. Todd a tirée de l'opinion
et des autorités de la Qranie-Bretagne. Je crois avoir
établi que les honorables messieurs de la droite ont entre-
tenu dans un temps une opinion différente sur cette ques-
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tion. Je crois avoir établi que l'Angleterre ne désire pas
que le Canada préjudicie à ses intélêts, même pour ceux de
la mère-patrie, et quoique les honorables messieurs de la
droite aient affirmé que les attentions que l'Angleterre
porte au Canada dépendent du montant des comptes cana.
diens dans les livres anglais, je ne crois pas que notre peu-
ple soit assez insensé pour considérer les intérêts du peuple
qui se trouve de l'autre côté de l'Atlantique avant les
siens. L'Angleterre a une bonne raison pour nous voir en
termes amicaux avec les Etats-Unis, Ces derniers sont les
plus grands consommateurs de l'Angleterre. Plus d'un
tiers, près de la moitié du commerce de la Grande-Bretagne
se fait avec les Etats-Unis. L'année dernière, le montant
du commerce entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis
s'est élevé entre 8500,000,000 et 8600,000,000, de sorte que
l'Angleterre désire nous voir en bons termes avec les Etats-
Unis, afin que ses intérêts dans cette direction ne soient pas
troublés. En se ;plaçant à ce point de vue, nous prenons
les intérêts du peuple anglais en maintenant des relations
amicales avec les Etats-Unis et en faisant en sorte que le
cours du commerce entre ces deux pays ne soit pas troublé.
Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps sur cette
question.

Nous serons loyaux au peuple du Canada si nous votons sur
cette question pour ses intérêts; ai nous votons sur une'
proposition destinée à nous donner un marché naturel pour
nos produits, à stimuler les manufactures de ce pays, à
encourager le travail et à rendre le Canada attrayant à la
population et aux richesses des vieux pays. C'est là une
politique commerciale qui rendra justice à toute l'étendue
de la Puissance, qui nous permettra de consolider cette
puissance, d'étendre et d'appliquer le principe établi par
cette constitution, l'agrandissement de nos marchés com-
merciaux. Comme c'est dans le but d'unir les provinces
ensemble et de former la Confédération que l'on a fait
valoir la question du commerce interprovincial qui devrait
nous donner un marché de quatre millions d'habitants, le
même principe doit être également bon si l'on nous donne
un marché de soixante millions. Donc, s'il étaitdésirable de
nous unir par la confédération dans le but d'établir un com-
merce interprovincial-et je crois que nous avions raison-
il est encore mieux d'étendre ce principe et d'obtenir un
libre-échange dans tout ce grand continent américain.
C'est donc avec plaisir que j'enregistrerai mon vote en
faveur de ce principe, pensant qu'en agissant ainsi, ce sera
pour l'avantage du Canada, et que nous établirons nos rela.
tions avec l'Angleterre sur des bases certaines et fermes.
Nous serons liés à l'Angleterre par un sentiment d'amour et
de respect et non par un sentiment qu'il nous faut payer,
non en pressurant le peuple au moyen de la taxe indirecte,
mais par une union sympathique et libre de toutes causes
de trouble entre la colonie et l'empire.

M. PERLEY (Ottawa): J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt
les arguments qui ont été exposés à la Chambre sur cette
question importante. J'ai porté une attention particulière
aux principes que les honorables messieurs de l'autre côté de
la Chambre ontémis, en discutant la résolution présentée par
l'honorable député d'Oxford.Sud (sir Richard Cartwright).
J'ai été spécialement heureux d'entendre ce qui a été dit sur
le commerce de bois, bien que cela venait du mauvais côté
de la Chambre. Mais de tous ces arguments, même de ceux
de l'honorable député de Norfol k-Nord (K. Charlton), qui, je
comprends,est un commerçantde bois pratique, je n'ai pa véri-
fier par aucun rapport des Etats-Unis ou du Canada aucune
des propositions que l'on a faites à l'égard des intérêts du
bois. Tous ces avancés, à mon point de vue-et les faits le
prouvent-ont été faits dans le but d'obtenir le support des
commerçants de bois; mais je crois que ce sont des avancées
extravagants, injustifiables et insoutenables. Je me suis
donné le trouble de faire un état exact des exportations du
bois de ce pays pour l'année dernière. L'honorable député

d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) a dit que pratique-
ment, la moitié des exportations de la forêt-89,153,000-
allaient aux Etats-Unis, voulant nous faire croire par là que
c'était-là le montant sur lequel les producteurs du pays
avaient des droits à payer pour arriver aux marchés améri-
cains.

L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a
adopté le même point de vue sur les exportations, et il a pré.
tendu que les productions du pays payaient des droits,
sans exception aucune, sur les importations de la forêt.
C'est une erreur, comme je vais le démontrer par l'état sui-
vant. Les importations totales des produits forestiers pour
l'année finissant en juin 1867, ont été de 820,484,746; le
montant exporté en Grande-Bretagne et dans les autres pays
s'est élevé à 811,131,240. D'après les rapports, nous avons
exporté aux Etats-Unis, en franchise, pour 81,873,412 ;et la
balance des exportations dans ce dernier pays, sur lesquelles
des droits ont été payés, s'est élevée à 87,480,091. C'est
une proportion de 36 pour 100 sur tout le montant des
productions de la forêt, sur lesquelles des droits ont été payés,
et de 64 pour 100 sur colles qui ont été exportées en fran-
chise. Maintenant, comme question de fait, chaque honorable
député sait qu'il y a un bill qui a été introduit au Congrès pour
abolir les droits qui avaient été imposés sur les produits de
la forêt depuis l'abrogation du traité de 1854. En présence
de ce fait, je ne puis voir comment les honorables députés
qui discutent cette résolution depuis deux ou trois semaines
peuvent soulever la question des intérêts du commerce de
boie. L'on s'attendait que ce bill que j'ai mentionné passe-
rait au Congrès, sinon à cette session, du moins bientôt après.
Conséquemment, comme homme pratique, je ne puis voir
aucune raison valable pour les honorables messieurs de la
gauche de soulever cette question actuellement. Je dois
dire que je considère cela comme une ingérence et une intru-
sion dans les négociations pendantes entre les Etats-Unis et
le Canada, et je n'ai aucun doute que cela a nul sérieusement
à ces négociations. Je parle sur cette question au point de
vue du principe des affaires. Comme tous ici le savent, je ne
suis pas un politicien, mais je suis un marchand de bois
depuis longtemps établi dans ce pays.

Si j'étais à négocier pour ma société ou pour moi-même
des transactions importantes, et que quelques-uns de mes
voisins ou de ma famille interviendraient et chercheraient à
dàmontrer à ceux avec qui je suis à négocier que je suis pour
gagner des profits énormes par ces transactions, je dirais que
ce serait une intervention injustifiable qui mériterait la
censure de tout homme bien pensant. Je suis surtout surpris
que l'honorable député de Norfolk-Sud ait pris la position
qu'il a prise. Lui, un commerçant de bois pratique, il pré-
tend que les droits sont payés par le producteur de ce côté-
ci des lignes ? Si cela se pratique ainsi, je ne vois aucune
raison pour les honorables messieurs de la gauche de se
plaindre de l'augmentation des droits sur les matériaux
importés dans le pays. Ils laissent entendre que c'est le
producteur de qui nous achetons qui paie, d'après le prin-
cipe que c'est à eux à payer les droits et non à nous. Si ce
principe est vrai, il n'est certainement pas raisonnable de
prétendre que nous avons aussi, nous, à payer des droits sur
nos importations. C'est une règle qui ne peut s'appliquer
des deux cotés, et si nous payons des droits sur nos exporta-
tions, il est juste de conclure que ceux qui exportent ici ont
aussi à payer des droits. Je suis peiné que l'honorable
député de Norfolk-Nord ne soit pas à son siège, mais je n'ai
aucune hésitation à lui dire qu'il ne pourrait trouver aucun
commerçant de bois d'expérience sur l'Ottawa ou ses tribu-
taires qui s'accorderait avec lui, Il a été plus loin et il a
prétendu que la réciprocité illimitée augmenterait la valeur
des limites à bois de la Puissance d'au moins 50 pour 100.
Je ne puis comprendre sur quoi il se base pour faire cette
assertion. Dans mon opinion, cette prétention est absurde.
Il est bien connu que les gouvernements de Québec et
d'Ontario ont augmenté considérablement les droits de la
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couronne durant l'année dernière. Nous avons prétendu
qu'ils n'étaient pas justifiables de faire une telle augmenta-
tion, et je crois pouvoir démontrer que quant au commerce
dans la vallée de l'Ottawa, il n'y avait aucune raison d'aug.
menter les charges de la couronne, comme ils l'ont fait,
excepté en vue de l'abolition des droits sur les exportations
des produits de la forêt aux Etats-Unis. C'est là ma pré-
tention. Ce doit être aussi pour cela qu'ils ont fait cette
augmentation, et ils avaient parfaitement raison de croire
que les Etats-Unis en arriveraient bientôt là dans leur
intérêt, et aboliraient les droits sur les produits de la forêt
de ce pays.

Comme commerçant de bois pratique je puis dire ici que,
comme question de fait, vu la condition du commerce de bois
dans la vallée de l'Ontario, ces charges ne peuvent pas être
payées actuellement par les commergants de bois à moins
que les droits sur les exportations de bois aux Etats-Unis
soient abolis, C'est un fait bien connu do tous les commer-
çants de bois et les propriétaires de moulins à scies, que la
petite quantité de bois de sciage qui se fait maintenant ne
peut-être exportée aux Etats-Unis sous ce système de droits
sans perte pour les propriétaires de moulins à scies. C'est
un fait positif, et je prétends que le principal avantage que
nous puissions obtenir de l'abolition de ces droits, serait de
nous donner la facilité de couper et de scier des billots de
qualité inférieure, et peut-être, dans beaucoup de cas, que
des arbres qui ont passé au feu et qui sont morts depuis
longtemps pourraient être compris et employés à faire du
bois de construction, des bottes, etc, que nous pourrions
travailler ici et exporter aux Etats-Unis, s'il n'y avait pas
de droits à payer. Je fais cet avancé d'après l'expérience
que j'ai, et je défie aucun homme qui a de l'expérience dans
la fabrication et le sciage du bois de me contredire ou de
me réfuter.

Il y a une autre chose dans le commerce de bois dont on
n'a pas parlé ici et dont on n'a fait aucune mention, c'est
l'augmentation énorme de la comommation locale qui a eu
lieu depuis 1880. Les honorables messieurs de l'autre côté,
soit de propos délibéré ou involontairement, ont évité de
mentionner cela comme étant un avantage pour nos pro-
ducteurs. Je prétends que c'est un des points essentiels qui
devrait être considéré dans une cause de cette nature. L'on
a argué fortement qu'au point de vue des Etats-Unis le
commerce intérieur entre les Etats avait augmenté d'une
manière étonnante chaque année, ce qui, nous le savons tous,
a fait leur prospérité et leur progrès, et auquel nous pou-
vons attribuer la prospérité de ce pays, surtout depuis l'abo-
lition de l'esclavage.

Le commerce entre les Etats de cette nation a été énorme
et on n'en a pas vu de pareil dans le monde. Je prétends
que nous pouvons cultiver et développer un commerce
interprovincial en Canada, et pour démontrer la justesse de
cette prétention, je citerai des chiffres démontrant l'augmen-
tation des ventes de bois pour la consommation locale à
Montréal depuis l'adoption do la protection. La consom-
mation estimée pour 1880 est de 45,000,000 à 50,000,000 de
pieds, tandis qu'en 1887 elle s'est élevée à 120,000,000 de
pieds, ce qui fait une augmentation de près de 200 pour 100
on sept ans. Je regarde cela comme un des éléments
importants de la prospérité et des succès que la politique
nationale a donné au pays. Si nous étions capables d'obtenir
des chiffres pour les autres villes, je suis certain que nous
pourrions démontrer au peuple et aux honorables messieurs
de la gauche qui prétendent que nous devrions s.4crifier tout
ce que nous avons accompli, que sous ce rapport nous avons
développé notre commerce et que nous avons donné au
peuple de l'emploi dans les manufactures. Ce n'est pas tout,
car aela nous a donné un marché local pour les produits de
la forêt. Je prétends que ce marché est le meilleur que nous
puissions avoir dans aucun pays. Pour démontrer les béné-
fices de ce commerce et pour les faire comprendre claire-
ment aux honorables députés qui ne sont pas habitués dans

M. PRLY (Ottawa)

le commerce de bois, je leur dirai que le montant consommé
dans la ville de Montréal en 1887 a été de 20 pour 100 do
tout ce que les moulins d'Ottawa et dans le voisinage ont
scié. Ce progrès accompli entre 1880 et 1887 nous fournit
une preuve remarquable des effets de la politique nationale,
et l'on ne peut mettre en doute qu'elle a su pour effet de
faire bénéficier cette partie du pays. Je prétends que ce
même principe s'applique dans tout Ontario et Québec, non
seulement aux produits de la forêt, mais aussi à ceux de la
forme et à tout ce que nous pouvons produira et consommer
ou dont nous avons un surplus à exporter en pays étranger.
Je crois donc qu'il ne peut y avoir de question que la politi-
que nationale a été un suc' ès pour notre avancement, et je
pi étends que ce succès a été plus grand que nous aurions
peut-être pu l'espérer sous les circonstances.

Si nous considérons la dispersion de notre population d'un
océan à l'autre, et que lorsque vcette politique a été adoptée
nous avions des moyens de transport limités d'une partie du
pays à l'autre, il est remarquable que nous ayions atteint
ces résultats dans cet espace de temps. Si nous considé.
rons que ce n'est que depuis l'année dernière, ou un peu
plus, que nous avons des moyens de communication d'une
extrémité de la Puissance à l'autre, sur l'océan Pacifique,
lorsque nous considérons qu'aujourd'hui de grandes voies de
communication sont en construction jusqu'à l'autre exué.
mité de la Puissance, nous pouvons nous féliciter des succès
réels que nous avons accomplis dans l'échange intorprovin-
cial de nos produits. Je regrette que nous n'ayons pas les
moyens nécessaires pour arriver à une conclusion exacte
sur notre commerce interprovincial quo nous avons déve-
loppé jusqu'aujourd'hui et dont nous jouiszons. Bien qu'en-
core petit, il surprendrait beaucoup de gens qui le discutent
et qui s'efforcent de nous faire croire que nous n'avons pas
un tel commerce et que nous ne sommes pas arrivés à un
tel degré de développement dans la Puissance jusqu'à avoir
un commerce interprovincial. Je crois, M. l'Orateur, que
ai nous parvenions à surmonter cet essai de troubler le pro-
grès et le développement do ce pays, si les honorables mes.
sieurs qui représentent des comtés en cotte Chambre vou-
laient prendre d'autres moyens de critiquer le parti qui nous
gouverne, nous réussirions encore mieux dans le développe-
ment des ressources de ce pays.

Je crois que ce sentiment d'inimitié contre le parti au
pouvoir, que cette manière de critiquer telle qu'on l fait
depuis que je m'occupe de politique, que ce cri de la ruine,
retardent les progrès du pays et sont destinés à embarrasser
le gouvernement dans les mesures qu'il peut présenter pour
le bien du pays. L'on pourrait me blâmer d'exprimer mes
vues sur ce sujet, parce que je suis un jeune député de cette
Chambre, mais je dois dire que vu la législati >n maintenant
pendante devant le Congrès des Etats-Unis, je considère que
cette résolution est tout à fait inopportune quant au com-
merce du bois, et je ne puis voir aucune raison pourjustifier
aes messieurs d'avoir présenté une résolution de ce genre.
Quant à moi je n'ai aucune hésitation à dire que le com-
merce de bois ne requiert pas cette mesure. Je crois qu'il
est tout à fait déloyal d'intervenir par un tel procédé dans
les négociations pendantes contre ce pays et les Etat-Unis,
négociations qui, nous avons toutes les raisons de le croire,
nous seraient d'un immense avantage. Durant les dernières
48 heures nous avons vu que des mesures ont déjà été prises
pour arriver à un échange des produits naturels entre ce
pay tos Etatt-Unis. JO maintiens que nous devons cou.
sidérerle l)eple des Etats-Unis comme un peuple de jage-
ment, et lorsqu'ils voient, comme il parait qu'ils l'ont
vu, que c'est pour eux une erreur de maintenir les droits
sur le bois, nous devons conclure de suite qu'ils viendront à
la même conclusion sur les patates, l'orge et d'autres choses
sur lesquelles ils s'apercevront que c'est à leur détriment
qu'ils laissent subsister des droits.

-Je considère que les deux gouvernements sont arrivés à
des résultats remarquables dans les négQeiations des l êche-
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ries, résultats dont nous devrions tous nous enorgueillir, et Ils viennent ici acheter notre bois et ils paient les droits
qui tendent au règlement de cette question longtemps dis- d'exportation.
putée. Comme natif des EttE-Unis j'ai en beaucoup de rap- Je n'ai pas l'intention de discuter cette question, mais je
ports avec ce peuple, durant ces dernières années, peut-être dirai quelle est mon expérience sur I'applicatiýn du traité
même plus qu'aucun député de cette Chambre. La grande de 1854, et je laisserai les honorables députés tirer leurs
difficulté que j'ai rencontré de l'autre côté des frontières est propres conclusions sur ce qui en est. Avis de l'abrogation
que la masse du peuple pense qu'elle a le droit de pêcher où du traité de 1854 a été donné en 1864, et l'abrogation a eu
elle veut, mais la partie la plus intelligente avec laquelle lieu le 1er juillet 1866, alors qu'un droit de 20 pour lut a
j'ai conversé reconnait l'obligation du traité de 1818. Nous été imposé sur le bois de charpente. Dans le temps, ma
pouvons compter sur la partie intelligente du peuple amé- société était engagée dans le sciage du bois de charpente, et
ricain, et je suis heureux de féliciter les membres de ce gou- lorsque cette résolution a été mise à effet mon impression
vernement, spécialement le ministre des finances, sur les a été que cela ne ferait aucune différence sur le prix de
succès qu'il a obtenus à la conférence de Washington. Je suis notre bois. Mais pour vérifier mon impression j'ai fait faire
parfaitement convaincu que nous arriverons à une entente un examen des livres de la société, et j'ai trouvé que de
entre les gouvernements des deux pays, et comme je le64 à 1861, inclusivement, il n'y avait en aucun change-
l'ai déjà dit, je ne doute pas que des arrangements raison- mentperceptible dans l nos produits.
nables seront pris en temps voulu pour arriver à un échange i u'il en soit, les x augmenté cans une certai-
réciproque de leurs produits. Au cours de ce débat, sur la ne mesure depuis quelques années. Cet exemple démontre
résolution présentée par l'honorable député d'Oxford-Sud d'une manière concluante que nous ne payions certaimement
(sir Richard Cartwright), l'on a dit que nous ouvririons p s alors les droits qui ont été imposés sur le bois par ls
notre marché à une population de 60,000,000 d'habitants. Etats-Unis. Après tous, nous possédons de précieuses res-
Je prétends que nous ouvririons nos marchés aux 5,000,000 sources dans nos forêts, ressources qui acquerraient une bien
avec qui nous sommes en contact de l'autre côté des fron- plus grande valeur encore par la disparition des droits de
tières. .douane imposés par les Etats-Unis, non pas que je veille

En tant que nous sommes concernés, est-ce que les culti- dire que la valeur de nos forêts elles-mêtes seraient aug-
vateurs le long des lignes ne produisent pas les mêmes mentéescimne l'estime mon honorable ami de Norfolk-Nord,
articles que nous ? Nous viendrions en contact immédiat mais je veux dire plus particulièrement que les propriétai-
avec eux, et nous ouvririons nos marchés à un pays très res et ceux qui contribuent par leur travail à l'exploitation
developpé et à un peuple plus préparé que nous à produire de ces forêts seraient mis en état de s'approprier et de rou-
et à manufacturer. Maintenant, M. l'Orateur, je voudrais dre propres au commerce des qualités inférieures de bois,
savoir quel avantage nous aurions d'envoyer nos produits qu'ils pourraent peut-être utiliser de vastes quantités d'ar-
aux Etats-Unis pour faire de la compétition à des produits bres qu'ils extrairaient des forêts ravagées par le feu, ce
do la même espèce. Au point de vue pratique et des affaires qu'il leur est aujourd'hui impossible de faire avec les charges
je n'y puis voir aucun avantage. Au contr.ire, je prétends que la Couronne fait peser actuellement sur ces produits,
que nous ouvririons nos marchés aux Etats-Unis ; que leurs produits qui pourraient d'ailleurs être travaillés dans ce
manufactures sont très développées, qu'ils fabriquent presque ays et exportés cmme marchandises loyales, aux Etats-
tout ce dont le peuple a besoin, et en ouvrant nos marchés Unis.
à ces manufacturiers, il nous faudra attaquer de front les L'on peut donc voir clairement que les gages payés aux
grandes facilités et les grands avantages qu'ils ont acquis classes laborieuses joints aux droits payés à la couronne, ce
après beaucoup d'années d'établissement, et.je prétends que qui ne laisse qu'un maigre profit aux propriétaires de scie-
notre jeune pays n'est pas prêt à faire face à un tel état de ries, que tout cela pris en considération, l'utilisation de ce
chose. Nous serions envahis par les fabrications améri- bois dont je viens de parler serait d'un grand avantage pour
caines et nous ne serions pas capables de lutter contre leurs le pays, etje vais jusqu'à prétendre que ce serait là le prin-
machineries améliorées et l'habileté manufacturière qu'ils cipal avantage que le pays gagneruit par l'abolition des
ont acquise. Sous ce rapport, M. l'Orateur, je ne puis voir droits imposés sur le bois par les Etats-Unis.
que nous puissions gagner aucun avantage par la réciprocité Lors de l'inauguration de notre politique fiscale actuelle,
illimitée, ou l'union commerciale, ce qui est la même chose, l'on a prétendu, et l'on s'appuyait alors sur des motifsappa-
ou par l'annexion. L'honorable député de Victoria-Nord rement raisonnables, que le commerce de bois souffrirait de
(M. Barron) a dit: cette politique nationale, et cela au profit des autres indus-

tries.
Je n'ai aucun chiffre certain sur la valeur du commerce de bois, mais L'un des membres de la maison môme dont je suis l'un

je Bais que nous avons export6 pendant l'année finissant au 30 juin, 1887 de
pour l'immense valeur de $9,165,987, sur laquelle, comme je vais I'expli-
qués dans un instant, nmes constituants, à tout événement, paient le que nous aurions à payer plus cher pour les divers articles
montant énorme de $500,000. que nous consommons. J'entretenais des vues toutes con-

traires> et j'affirmais, moi, que nous nous proeurerions ces
Les faits démontrent autant que possible que le montant articles de nos propres manufacturiers à des prix tout aussi

total des produits de la forêt de la province d'Ontario qui basque ceux que nous aurions à payer au manufacturier
ont été soumis aux droits pour l'année finissant au 30 juin étranger. Quel a été le fait? Les hardes et toute cette
1887, s'est élevé à environ 66,000,000, et il n'est pas du tout immense variété de marchandises qui font partie des four-
vraisemblable que le montaýnt total des droits payés sur eux nitures de uhantier n'ont jamais haussé d'un centin, et
aient excédé 6600,000 ou $700,000, de sorte qu'il est clair aujourd'hui nous les payons même moins cher que jamais
que l'honorable député n'avait pas parfaitement raison de nous n'avons pu le faire. Voilà le vrai principe de la pro-
dire qu'il n'avait pas de chiffres certains et que l'avancé tection. La protection n'est pas une nouvelle chose pour
qu'il a fait concernant le montant de droits payés par ses moi. Avant de venir dans ce pays j'étais protectionniste,
constituants était fait sans fondement. Je soumets qu'aucun etj'ai toujours été fermement d'opinion que pas un seul
député de cette Ohambre n'est justifiable de soumettre devant pays nouveau pouvait prospérer sans laprotection. Je suis
ses constituants des faits qui reposent sur une base fausse. fermement convaincu qu'avec nos ressources, qui ne cessent

Quant à la question de savoir qui paie les droits sur nos de se développer rapidement sons la bienfaisante influence
exportations de bois aux Etats-Unis, je ne crois pas qu'il y de lapolitique nationale, nous deviendrons avec le temps
ait aucun principe défini; mais les commerçants et les ma- une nation d'une grande importance. Nous n'avons qu'à
nufacturiers des Etats-Unis, sans exception, autant que je, prendre les brillants exposés de M, Erastus Wiman et de
connaisse, prétendent que ce sont eux qui paient les droits, ses partisans pour nous faire une idée plus nette que nous
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pourrions le faire autrement des vastes ressources que nous
possédons dans nos champs do blé sans limites, dans nos
plantureux pàturages, dans la richesso de nos gisements
miniers, de nos forêts, de nos rivières et de nos pouvoirs
d'eau. Nous n'avons qu'à nous rendre compte de ces avan-
tages pour apprécier convenablement l'héritage que nous
possédons et pour nous inspirer de la nécessité do mettre
toutes nos facultés en jeu pour nous préparer aux grandes
destinées qui nous sont réservées.

L'honorable député de Brant Sud a parlé do la preuve
faite devant une commission de cette Chambre chargée do
s'enquérir des causes de la crise commerciale en l'année
1876 ; il a cité le témoignage donné par V. G. Perley,
marchand de bois, qu'il suppose être le député actuel
d'Ottawa, Je désire faire disparaître tout doute do l'esprit
de l'honorable député en déclarant franchement à cette
Chambre que je suis le même W. G. Perley dont il a parlé
comme ayant rendu témoignage dans cette circonstance.
Je remercie très sincèrement l'honorable député d'avoir
ainsi rapporté ma déposition, de m'avoir fait redire que
nous désirions tous obtenir le privilège d'expédier en fran-
chise notre bois aux Etats-Unis, si nous pouvions obtenir ce
même privilège à des conditions raisonnables. Je crois
pouvoir me féliciter de ce témoignage que j'ai alors rendu
et que l'honorable député a communiqué à la Chambre,
me féliciter d'avoir partagé toujours et sans ambages,
depuis lors jusqu'aujourd'hui, l'opinion que la réciprocité
avec les Etats-Unis, à des conditions équitables, serait un
bienfait pour nous aussi bien que pour les Etats-Ums.
Mais d'après moi ce ne doit pas être là une raison pour
nous de faire un sacrifice, une reddition absolue, comme le
voudrait, à mon sens, la résolution de l'honorable député
d'Oxford-Sud ; et je voterai on conséquence contre l'amen-
dement et contre la résolution de l'honorable député
d'Oxford-Sud, et j'espère que cette Chambre exprimera une
semblable opinion contre les deux propositions, afin de
décourager ceux qui pourraient être tentés de les ressusciter.

Je vous remercie, M. l'Orateur, de l'indulgento attention
que vcus m'avez prêtée, et j'espère que la Chambre me par-
donnera si, nouveau député comme je le suis, et manquant
nécessairement de l'expérience parlementaire, mes remar-
ques n'ont pas été aussi intéressantes qu'elles auraient dû
l'être, mais j'ai fait, comme j'ai toujours l'intention, mon
possible pour mon pays d'adoption, et le comté que j'ai l'hon-
neur de représenter.

M. GILlMO R : J'ai écouté tous les discours qui ont été
prononcés sur cette très importante question, la plus impor-
tante peut-être qui ait été soumise au parlement depuis la
Confédération, etje n'abuserais pas maintenant de la patience
de la Chambre si mon honorable ami et collègue de Saint.
Jean (M. Weldon) ne se trouvait dans l'impossibilité de
prendre part à ce débat par suite de maladie. Un seul
membre de notre députation de la province du Nouveau-
Brunswick a pris part jusqu'à présent à cette discussion,
c'est pourquoi je me crois tenu de faire entendre ma voix
sur cette question.

Tous ceux qui connaissent mes vues sur les questions
commerciales savent que je voterai pour toute mesure ten.
dant à faire dispa ître les obstacles que rencontrent notre
commerce, soit en partie, soit on entier. Je. suis, d'après
une conviction honnête, librc-échangiste. En 1854, quand
le traité de réciprocité partielle a été soumis à la législature
du Nouveau-Brunswick, j'étais membre de ce parlement, et
je votai pour la iatification de ce ti aité, qui date aujourd'hui
de trente-quatre ans. V>us voycz par là, M. l'Orateur, que
je suis loin d'être un tout jeune homme. J'étais alors au
début de ma vie politique, et j- n'ai presque jamais cessé
d'y ê'ie mêlé depuis. Si cette iésolution pouvait être adoptée
aujourd'hui, à la fin de ma carrière publique, si je pouvais
aider dans la mesure de mes humbles foi-ces à amener ce
résultat, ce serait une heureuse fin de ma carrière politique.

M. PERLET (Ottawa)

J'ai prêté attention à tous les disuonirs qui ont été pro-
noncés sur cette question, et, b.en que j'aie toujours été lié au
parti libéral, je ne crois pas être un partisan outré; je pense
pouvoir envisager une question franchement, et, d'après les
lumières que je possède, peser équitablement les arguments.
Je sais que cette question a été discutée d'une manière
habile, malgré que l'on ait dit bien des choses qui ne nous
ont guère aidé à en arriver à une conclusion correcte.

Lorsque cette question tut pour la première fois agitée
dans le pays, j'avais l'espoir qu'elle pourrait être discutée
indépendamment, pour ainsi dire, de l'esprit de parti, et
avec le sincère désir d'en arriver à ce qui était préférable
pour le pays. Il m'était impossible de supposer que la
majorité des membres de cette Chambre ne désire pas
l'avancement et la prospérité du pays. Je ne doute pas
qu'elle ne soit désireuse de voir le succès de sa politique,
et qu'elle n'ait fait les plus énergiques efforts pour arriver à
ce succès, mais, dans mon humble opinion, il n'est pas un
pays qui puisse réussir sous le régime de la protection.
Entourez-le, ce régime, autant que vous le pourrez, de
théories fallacieuses et sophistiques, je suis profondément
d'opinion que la protection ne saurait réussir, que ces-se.
phismes et ces fallacieuses doctrines ne sauraient non plus
me séduire. J'ignore le temps qu'il me faudra prendre pour
développer ma pensée, mais je promets que je n'essaierai
pas de déterrer et ressusciter d'anciennes querelles. Ces
choses du passé ne peuvent nous aider à en venir à une
juste conclusion sur cette matière. La question est assez
vaste pour qu'elle puisse être discutée sur ses propres mé-
rites, et ce qu'a pu dire tel honorable député de la droite on
tel honorable député de la gauche il y a des aunées, et dans
des circonstances toutes différentes, ne peut avoir aucun
rapport à la question qui nous est actuellement soumise, et
ne peut produire aucun effet sur elle. Nous sommes, à
l'heure qu'il est, en face d'une question qui est digne d'être
étudiée profondément, et nous devons exercer à son sujet
notre meilleur jugement.

La question est maintenant de savoir si, sans égard aux
autres matières, sans égard même à la prospérité ou à la
non-prospérité du Canada, de savoir s'il est préférable, dans
les intérêts du Canada, d'adopter la résolution qui nous est
maintenant soumise, et d'essayer d'obtenir le libre-échange
illimité avec nos voisins du sud. Voilà la question, et je
vais essayer de donner les raisons pour lesquelles je crois
que c'est là pour nous la meilleure politique à suivre.

Cette question est si claire que, pour la comprendre, il
n'est pas besoin d'être doué d'une intelligence plus qu'ordi-
naire. Elle est si claire que je ne saurais comprendre que
l'esprit d'un homme pût être aveuglé par des sophismes et
des mensonges. D'après moi cette question est étudiée par
p lus d'électeurs, par une plus grande masse du peuple de la
Confédération du Canada, que n'importe quelle autre ques.
tion qui ait jamais été soulevée en aussi peu de temps que
celle-ci. Je pense que le peuple de ce pays l'étudiera d'une
manière loyale et intelligente, et qu'il en arrivera à une
décision honnête. Je ne m'attends certes pas à ce que tout
ce qui a été et va être dit ici, change un seul vote dans
ce parlement. L'on dit que nous sommes ici un corps déli-
bérant; mais l'esprit de parti s'est tellement enraciné, il est
devenu tellement pourri, je puis- dire, que nous ne pouvons
ici regarder les choses d'un oeil inobscurci, ou du moins
nous ne semblons pas pouvoir le faire. Je ne désire pas
passer jugement sur les honorables députés. Je pense qu'ils
ont fait valoir leurs objections à cette résolution au meilleur
de leur habileté. Je pense qu'ils ont fait de leur mieux,
mais qu'ils ont échoué dans leur tentative,, comme d'ailleurs
doit échouer quiconque tente de prouver que la protection
est un bon principe, et la meilleure des choses pour le pays.
Ils ont parlé avec éloquence et ils ont fait valoir tous les
arguments qu'ils pouvaient fairo valoir à l'appui de leur
thèse, et, tout en ne cherchant pas à déprécier leurs discours,
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car ils ne sont responsables ni à moi tif à cette Chambre, et c'est là ce qui m'a fait croire que le gouvernement avait
mais à leurs commettants, je crois qu'ils n'ont pu faire leur résolu d'engager la bataille sur cette ligne.
cause. Je m'aperçois maintenant qu'il a tout à fait changé de

J'assistais un jour à une assemblée. Un nègre y prêchait, tactique, qu'il commence à plier, et que cet enfant céri de
et avanit de commencer son sermon il entonna un hymne, lui, la politique nationale, ne reçoit plus que peu d'atten-
et le chœur commença à chanter, mais il avait pris la note tion de sa part. Je vois que dans ce premier engagement
trop élevée, et il lui fallut s'arrêter. Mais sans se découra- avec les Etata-Unis dans cette guerre de tarif, ils ont battu
ger pour cela, il recommer ça, mais il le prit sur un ton trop en ietraite, et ce fétiche des honorables messieurs de la
bas. Ils firent tous ensemble un troisième effort et échouè- droite, cet idole qu'ils ont élevé et adoré si longtemps,
rent une troisième fois, et après plusieurs tentatives inutiles, souffre maintenant de leur insouciance. La fructiculture
tous s'assirent, sans pouvoir chanter, parce qu'ils ne le pou- n'est-elle pas une industrie canadienne. Les arboriculteurs,
vaient pas, et mes honorables amis, d'après moi, n'ont pas ceux qui cultivent les plantes et les arbres, qui les écoulent
xéussi, tout simplement parce qu'ils ne l'ont pas pu. Le pré- sur le marché, n'ont-ils pasle droit d'être protégés par la
dicant dit alors: " Je vous remercie, messieurs, vous avez politique nationale ? La chose semble injuste actuellement.
fait pour le mieux". Ces honorables messieurs ont aussi fait C'est là l'une des industries de ce pays qui ne semble pas
pour le mieux, mais ils n'ont pu réussir à me convaincre; je être destinée à recevoir les soins de la politique nationale.
n'y ai trouvé aucune musique. C'est pourquoi je ne vois pas comment ils s'y prendront pour

Quand nous discutons des questions commerciales, nois céder, pas plus que je ne vois ce qu'ils ont l'intention de faire.
supposons ordinairement que la classe commerçante ne se Je croyais que cet amendement contenait la politique du
compose que des manufacturierr, des marchands de gros et gouvernement. J'y avais compris que toutes ces industries
de détail, et de quelques autres; qu'en dehors de ces gens-là, et tous ces intérêts canadiens qui ont été ainsi promus avec
le commerce n'existe pas, et par conséquent nous devons tantde succès, devaient continuer de bénéficier des avantages
limiter à eux la classe commerciale du pays Je dis, moi, de la politique nationale; mais je ne puis dire maintenant s'ils
que quiconque achète ou vend quelque chose est un coin- continueront de bénéficier où non de ces mêmes avantages.
merçant, et cette question est importante parce qu'elle con- J'ai remarqué que tous les honorables députés qui ont
cerne tous les hommes, toutes les femmes, et tous les enfants parlé sur cette question du côté du gouvernement ont déclaré,
du Canada qui sont en état de produire et de disposer de au commencement comme à la fin de leurs discours, qu'ils
leurs produits, que ce soit le produit de leur travail ou de étaient prêts à recevoir la réciprocité. Après avoir essayé de
quelque autre chose quelconque, pourvu qu'ils le vendent démontrer avec une grande habileté que le libre-échange
ou qu'ils l'achètent. C'est là une question qui intéresse tout nuirait aux intérêts du cultivateur, du mineur, du marchand
le monde. Nous sommes un essaim de commer çants. Nous de bois, et de tous les autres industriels du pays, ils termi-
nous efforçons, tous tant que nous sommes, de produire naient invariablement en disant: Nous sommes prêtsà avoir
quelque chose que nous puissions vendre, afin de nous pr(- la réciprocité d'une manière ou de l'autra. Cela me prouve
curer ce que nous désirons consommer pour notre confort. qu'ils ont peur que le peuple de ce pays soit en faveur de la
Tout désireux que l'on puisse être de traiter cette question réciproci'é illimitée avec nos voisins de l'autre côté de la
indépendamment de l'esprit de parti, il n'est nécessaire que frontière. Cela me convainc que, d'une rianière ou de
de réfléchir un instant pour s'apercevoir que la résolution l'autre, le peuple canadien veut faire disparaître les entraves
proposée est une attaque directe contre le principe de la pro- qui restreignent notre commerce avec les Etats-Unis du
tection. Par conséquent, je ne pouvais m'attendre à ce que moins, et je crois qu'il a raison. Je crois que le peuple désire
cette question fût discutée sans que nous eussions à débattre la réciprocité commerciale illimitée avec nos voisins, et
celle de la politique nationale du commencement à la fin, c'est pour cette raison que je le seconderai de toutes mes
avec les effets quelle a produit sur le pays depuis son inau. forces.
guration jusqu'aujourd'hui. Mais, M. l'Orateur, je n'oublie pas qu'il nous faille livrer

Il m'a été impossible depuis ces neuf années de compren- une rude bataille avant d'obtenir cette réciprocité. Nous
dre exactement la politique du gouvernement sur cette avons eu un grand nombre d'élections, et vous en connaissez
question. Elle n'a jamais été bien clairement définie. L'on le i ésultat, M. l'Orateur. J'en connais, moi aussi, le résultat;
a commencé par nous dire qu'il nous fallait avoir la iécipre- notre Tarti sait missi à quoi s'en tenir. Nous avons été
cité commerciale ou :ien la réciprocité de tarif. Je ne sais pas battus dans trois élections. Mais ce n'est pas là une raison
ce que nos adversaires voulaient réellement, où ce qu'ils per- pour que nous fassions litière de nos principes, ce n'est pas
saient être le plus avantageux pour le pays; mais il semble là une raison pour que nous ne lattions pas pour ce que nous
qu'ils aient eu deux cordes à leur arc, et qu'ils aient continué pensons être avantageux à ce pays. L'honorable député
d'avoir deux cordes à leur arc tout le temFs. Ils ont trouvé qui s'imagine que c'est chose facile que de battre le gouver-
que la politique nationale a bien servi leur parti, et j'avoue nement actuel, avec les influences qu'il commande et qu'il
que leur tactique a de fait, très bien réussis. Jamais je ne sait Bi bien faire manuvrer, se trompe grandement. Qui-
m'étais attendu à ce qu'ils réussissent à faire prévaloir une conque se rappelle que ce gouvernement, avec toute son
semblable politique dans ce siècle avancé, et, lorsque cette expérience, avec ses $30,00,000 ou $40,000,000 qu'il a à
discussion fut ouverte, je compris que la politique du gou- dépenser chaque année, avec la connaissance qu'il a de
vernement était clairement définie. Lorsque l'on a proposé l'emploi qu'il y a à faire de cet argent, sachant comment
l'amendement à la résolution, j'ai cru que la question nous s'en servir pour arriver à ses propres fins, doit savoir que
était clairement et distinctement posée ; j'ai cru que le gou- c'est chose d flicile de lutter contre une semblable influence.
vernement était disposé à s'en tenir à la politique de pro. Outre cela, il nous faut faire face aux influences de tous les
tection comme à un principe immuable dans ce pays. Mais " combines, " de tous les "rings, " et des monopoles que la
les déclarations du gouvernement semblent m'avoir laissé politique actuelle a fait mouser et a encouragés, et ils
encore un doute sur sa politique. Il est de fait que je ne comptent pour un facteur important dans une élection. Et
sais pas actuellement ce qu'il veut. D'après les déclarations puis, nous avons les intérêts manufacturiers qui exercent
du premier ministre l'autre jour, j'ai supposé que le gouver- une très forte influence, et sur le tout je crains bien qu'ils
nement avait arboré ses couleurs pour de bon, j'ai compris ne soient cor.tre nous. Et puis encore, nous avons dans cette
que son gouvernement était décidé à n'avoir aucune réci- Confé.lération un grand nombre de fonctionnaires, dont
procité, soit pour les produits naturels, soit pour les produits plusieuis sont des hommes haut placés, des hommes capa-
manufacturiers. L'amendement de la droite déclare que le bles, des hommes qýui rendent service à ce pays. Mais par-
peuple a approuvé la politique nationale, à trois reprises dessus tout cela, il y a une armée d'affamés, de chercheurs
différentes, comme ayant protégé et encouragé nos industries, I de places qui cherchent à vivre sans travailler, et les votes
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de ces gens-là, nous pouvons d'avance les compter contre
nous.

Et, M. l'Orateur, en sus encore de ces derniers, nous
avors un grand nombre d'hommes honnêtes, un grand nom-
bre d'hommes qui sont de bons citoyens, mais dont les atta-
ches de pati sont si fortes que nous ne pouvons les appro-
cher, et ceum-là encore voteront pour leur parti. Nous avons
de plus une armée d'entrepreneurs qui se sont enrichis à
même les travaux publis de ce pays ; nous avons les sous-
entrepreneurs et tous ceux qui dépendent d'eux, qui ont
timassé de grandes richesses à même les travaux publics de
ce pays, et tout ce monde-là votera contre nous. Le gouver-
nement connaît la puissance des entrepreneurs, il en a fait
une petite expérience dans le comté de Glengarry, il sait ce
qu'ils peuvent faire loisqu'ils se mettent à l'Suvre, et ils ne
les a pas tous eus de son côté. Prenez tous ces gens ensemble
tous ceux qui occupent un emploi et qui sont à la recherche
d'un emploi, tous ceux qui suivent le vaisseau du gouverne-
ment afin de vivre des restes qui sont jetés par-dessus bord,
et vous vous trouvez en présence d'une armée innombrable.

Néanmoins je n'en suis ias moins convaincu que notre
cause est juste, et je pense qu'aujourd'hui la grande majorité
du peuple est en faveur de ra réciprocité illimitée avec les
Etats-Unis. Avec cette conviction, je n'ai aucune crainte.

Et il me faut dire que les opinions Eont bien partagées
dans cette Chambre sur la question de savoir si le Canada
est bien prospère à l'heure qu'il est. Je suis loin de croire
que le Canada soit ce qu'il devrait être, mi l'on tient compte
de secs retsources et de ses avantages ; mais cette idée de
prospérité est toute relative, et ce que l'on peut appeler
prospérité, un autre peut l'appeler d'un nom tout opposé, et
vous pouvez pi ouver votre position en prenant une localité
ou l'autîe qui soit réellement et véritablement prospère à
l'heure qu'il est. Si l'on prend le Canada en pér-éral l'on ne
peut pas dire qu'il est prospère. Les espérances que l'on
entretenait lois de l'inauguration de la politique nationale
ont complètement manqué de se réaliser, et quelle que puisse
être la prosférité en général, cette prospérité-là ne dépend
pas de la protection. Autant vaudrait espérer cueillir du
raisin des épines, ou des figues des ronces, que d'espérer une
prospérité générale dans un pays en restreignant le com-
merce et en y mettant des entraves.

Sir JOHN A. MCDONALD: Que dites-vous des Etats-
Unis ?

Sir RICHARD CARpWRIG'r : Les Américains sont
les plus grands libre échangites du monde.

M. GILLMOR : J'admets que les Etats Unis sont un
grand pays, mais je n'admets pas que leur prospérité soit le
résultat de sa politique protectrice, ils ne sont pas pluspros-
pères parce qu'ils ont la protection que parce qu'ils ont le
mormonisme. Les E'ats-U!ris sont un pays riche par la
nature, ils ont de vastes resources naturelles et une popu-
lation énergique. Le climat de ce pays est des plus variés,
et l'immigrant de n'importe quelle partie de l'Europe peut
y trouver son propre climat. Il a un climat froid où tout
individu venant des pays les plus froids de l'Europe peut
venir et y trouver le climat de son propre pays. Les Etate-
Unis ont la plus grardo variété de climais dii globe, etje
prétends que la condition des Etats-Unis n'est pas du tout
dueà sa politique de protection mais que se prospérité existe
en dépit d'elle. C'est là ma conviction honrête, et cette
opinion est partagée, je pense, aujourd'hui, par la majorité
des électeurs des Etats-Untis.

Un honorable DÉPUTÉ ; Nor.
M. GILLMOR : Je pense que oui. On en trouve la

preuve dans les propositions pouri' la réduction de leur tarif.
Ils ont déjà le libre-échange entre les divers Etats. Les
honorables députés de la droite ripostent que nous avons
le libre-échange ici aussi entre les provinces. Un grand
nombre des hommes les plus capables des Etats-Unis pensent
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aujourd'hui que la politique protectrice actuelle n'est pas
dans l'intérêt du pays, et ils sont à livrer une bataille, et
c'est actuellement pour le Canada un temps favorable pour
élever la voix à l'appui de cette mesure. Il en est un grand
nombre là-bas qui croient que, pour les fins commerciales,
le Canada est destiné à être uni aux Etats-Unis, et c'est
dans notre intérêt commun que nous devrions être unis.
Une excellente prouve qu'un pays n'est pas prospère est
lorsque la valeur de ses propriétés immobilières décline.
Je snris qu'il peut y avoir des divergences d'opinion sur ce
point, mais dans mon opinion, l'une des meilleures preuves
qu'un pays n'est pas prospère, est le bas prix de ses pro-
priétés immobilières. Pour ce qui regarde mon propre
comté, je ne pourrais pas dire, pour être conséquent avec
mes convictions, que nous sommes dans un état de crise.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Écoutez, écoutez.
M. GILLMOR: En toute justice je ne puis pas dire cela,

bien que je pourrais aller dans quelques parties de mon
comté et y signaler quelques petites localités où la valeur
de la propriélé n'est pas élevée. Je comprends qu'actuelle-
ment il y a une hausse sur le prix des immeubles dans le
chef-lieu de mon comté. Je suis excessivement heureux de
ce fait. et je saisis cette occasion de dire que la propriété
immobilière, qui a beaucoup souffert de la dépression depuis
une trentaine d'années, est maintenant sur l'ascendant, et
que beaucoup de propriétés ont changé de main à une hausse
très marquée sur les prix du dernier quart de siècle. J'en
suis heureux, et j'en donne au gouvernement tout le crédit,
Quelle est la cause de cette hausse, je l'ignore. Je ne crois
pas que ce soit la politique nationale-il est de fait que je
ne sais pas exactement ce que c'est. Il peut se faire que
cette petite ville soit destinée à devenir le terminus du che-
min de fer du Pacifique Canadien, et ça peutêtre là la cause
de la hausse sur les immeubles. Il peut se faire que ça soitdü
au fait que c'est une agréable place d'eau, et e'est peut-être
pour cela que les Américains sont venus y placer des capi-
taux. Que ce soit dû à l'attente qu'elle deviendra le termi-
nus d'un grand réseau de chemin de fer sur la côte de l'At-
lantique, où à sa situation comme place d'eau favorite, cela
nous est égal; il y a profit de vendre pour ceux qui possè-
sent des propriétés, et pi ofit pour le comté où se font ces
transactions.

Mais je puis me transporter dans une autre partie du
comté, dans la partie que j'habite moi-même, et y mon'rer
des propriétés qui ne valent pas la moitié de ce qu'elles va-
laient il y a trente ans ; je pourrais indiquer des districts
tout entiers où la propriété n'est réellement que de peu ou
point de valeur, où l'on ne sgurait trouver un seul acheteur
d'immeubles. Voilà sans doute un autre côté de la ques-
tion.

L'état de choses actuel est dû à l'émiération de ce pays.
Il n'est pas un pays comme le Canada qui puisse perdre
dans l'espace de quelques années près d'un million d'hommes
et de femmes qui faisaient son orgueil et sa force, sans
souffrir matériellement dans tous ses meilleurs intéiêts. Je
ne suis pas disposé à blâmer qui que ce soit, parce que je
n'ai pas pu faire moi-même mieux. Je sais combien les
honorables messieurs qui siègent sur les banquettes du
trésor, ainsi que ceux qui leur donnent leur appui, ont désiré
empêcher cette émigration. Je sais qu'ils ont fait tout en
leur pouvoir pour endiguer ce flot qui sortait du pays; je
sais aussi qu'ils ont fait tous les efforts possibles pour atti.
rer des immigrants dans ce pays, et je suis heureux qu'ils
en soient venus à la conclusion que leur plan n'a pas réussi
et que le jeu n'en a pas valu la chandelle.

Les honorables messieurs avaient promis, et j'ai écouté
avec attention tous leurs discours sur ce sujet; ils avaient
promis que la politique nationale mettrait fin à cette émi-
gration; le premier ministre déclara dans cette Chambre
comme devant le pays qu'il pouvait le faire et qu'il le ferait.
Ils ont échoué de la manière la plus signalée, leur politique
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1u .ht . a complètement échoué; il ne peut y avoir de
dout que l'émigration ne soit de plus en pils considérable
qu'elle te l'était avant l'inauguration de la politique natio.
nuile.

Sr JO HN A. MACDONALD: Non.
M GILLMOR: Le premier ministre n'est pas en faveur

de cet te pi oposition, mais dans mon honnête opinion il a
échoué entièrenent. La réciprocité illimitée diminuerait, je
pu,, l'érnigration, si elle ne l'arrêtait entièrement. Si vous
permettiez aux jeunes gens et aux jeunes femmes de faire
protiter le sol de leur labour et de produire ce que ce pays
peut produire, si un leur ouvrait un marché libre avec les
Etats. Unhi, nos jeunes gens resteraient ici plus qu'ils ne l'ont
fait sous la politique nationale.

Jc dirai un mot mantenant de l'état du commerce dans
les autres parties du Nouveau-Brunswick Je n'ai pas de
doute que le Nuuveau-Bru nswick soit en général dans un
état du dépres,ion. Je coanuis un peu Saint-Jean, car je
réside tout pièï de cette ville, et je crois en conséquence
que non eulement la politique nationale n'a pas aidé à
Saint-Joain, mais qu'elle a aui à son progrès et à son
commerce, non seulement à son commerce général, mais
aussi à ses manufactures, que cette politique nationale avait
pour but de développer.

M. l'Oateur, pour ce qui regarde cette ville, nous y
avions, avat l'inauguration de la politique nationale,
environ.sept fabriques de chaussures. Aujourd'hui il ne
nous en reste plus qu'une dans la ville de Saint Jean, et j'ai
été informé, sincèrement je crois, dans laquelle l'on a
dépenté quelques 8 17,000, que ceux qui avaient des bypothè-
quessur les bâtiments do cette institution sont pi ts à les
vendre pour 84,000. La vérité est que le fameux système des
ventes à sacrifice dont nous avons tant entendu parler
autrefois a été continué sur une échelle plus grande depuis
que la politique .ationale a été introduite qu'à l'époque
où il venait des Etats-Unis.

Le système de sacrifices vient actuellement de Montréal
et du Canada, et il a servi à tuer six de*ces industries, lais-
sant la dernière à l'agonie. Voilà l'effet du système des
vonfes à sacrifice à Montréal. On- nous a beaucoup vanté
les fabriques de coton de Saint-Jean. Avant la confédéra-
tion, avant quo nous fissions partie du Canada nous y pos.
sédions une usine de l'espèce, de peu d'importance il est
vrai, mais elle était prospère. J'ignore quel était le capital
originairement engagé dans cette industrie, mais sous la
poussée de la politique nationale, il fut porté à 8284,000.
Ët cette usine qui a coûté 6384,000 appartient aujourd'hui à
ses créanciers pour une somme de 8284,000. Voilà une
perte nette de $ t00,000 subie dans une entreprise stimulée
par la politique nationale. On ne peut 'donc pas dire que
cette politique a fait merveille à Saint-Jean. Une autre
fabrique de«coton fut érigée sous l'influence bienfaisante de
la politique nationale. Un capital de 8230,000 y fut en-
gagé, et il n'y a pas bien longtemps, elle fut achetée au
prix de 875,000. Voilà un autre capital de 8150,000
englouti dans cette entreprise et à jamais perdu pour le
Canada. Les industriels de Saint-Jean ont donc perdu
dans les manufactures de coton une somme de $350,000. Il
est vrai que les usines sont actuellement en opération, et
elles réussiront, j'espère ; mais il n'en est pas moins vrai
que les.propriétaires qui les exploitent actuellement en ont
fait l'acquisition à des prix inférieurs à ceux que coûte-
raient la construction des I atiments. Une de ces usines
est la propriété de M. .Gibson, un des hommes les plis en-
treprenants des pirovinces maritimes, peut-être pourrais-je
dire un des plus entreprenants du Canada. Il entreprit:de
construire une vaste usine à ses propres frais, et il à réussi
à rr.oater une des plus belles manufactures de coton du
pays. :11 a construit la plus belle usine du Canada au prix
le moins élevé, mais la politique nationale le met aux
prises aven la.concurrence avec les usines à coton 4 sacri-

S4

fice du Canada. La position faite à hf. Gibson, par la eih-
constance que les autres usines sont tombées aux mains des
propriétaires actuels à un prix dérisoire, est des plus désavan-
tageuses, et la concurrence qui lui est faite est ruineuse. Je
ne doute pas de son succès. Je connais l'énergie de cet
hom-me, son indépendance. J'apprends qu'il refise de faire
partie des coalitions commerciales, quoique sesconcurrents
de Saint-Jean s'y soient ralliés et tachent de rendre leurs
usines rémunératrices en maintenant le coton- àdes prix
exorbitants. M. Gibson ne fait pas partie .de cette coali-
tion, tels sont ses principes. Il ne craint pas la concur-
rence, et un homme de sa trempe ne doit pas la craindre,
tout ce qu'il demande c'est un champ d'opérations vaste et
équitable avec une chance satisfaisante pour les affaires.
M. Gibson ne craint pas la réciprocité illimitée avec les
Etats-Unis.

Nous possédons dans mon comté une des plus belles usi-
nes du Canada, dans laquelle a été fondu un capital considé-
rable. Je crois qu'elle fait actuellement des opérations
prospères, mais les premiers actionnaires ont perdu des som-
mes assez considérables. J'ai été heureux de constater que
ses produits sont prisés par les marchands de cette ville
comme de toute première qualité, et les cotons manufactu-
îés par M. Gibson sont classés sur le même rang, faisant
une concurrence avantageuse aux usines rivales d'Ontario.
Des amis m'informent que ces usines ne craignent pas la
îéciprocité illimitée avec les Etats-Unis. Ils estiment que
si on leur avait ouvert les marchés américains avec leur
60,000,000 de consommateurs. ils auraient pu soutenir la
lutte et ils ne craignent pas l'insuccès. Onnousabeaucoup
vanté les ressources du Canada. Je suis Canadien de nais-
sauce, et toutes mes sympathies sont acquises au Canada, à
ses institutions et à sa prospérité. Le Canada possède sans
le moindre doute de vastes ressources. -Nos amis de la
droite parlent du Canada comme s'il n'était entré dans la
carrière de la nationalité que depuis-20 ans. Ce que nous
voyons aujourd'hui au Canada est le résultat d'un siècle
d'efforts. Le Canada était Canada aussi bien avant la
confédération aujourd'hui. Nous ne sommes pas une
nation, aujourd'hui, mais avec le temps,'j'espère, nous le
deviendrons. Nous avons part couru la carrière et fait des
efforts pour arriver au progrès depuis aussi longtemps que
bon nombre d'Etats de la république américaine, et le résultat.
est que nous avons une population de moins de 5,000,000.
Je crois que nous aurions dû faire plus de progrès, et nous
en aurions fait davantage, je pense, si nous avions adopté le
libro échange avec les 'EtatF-Unis. Notre expérience de dix
ans de politique nationale prouve que nous avons perdu dix
ans. Je crois qu'il n'y a pas eu de progrès sérieux fait de.
puis l'époque de l'adoption de la politique nationale, et celle-
ci ne tient nullement ce que ces inventeurs en promettaient.
La'politique nationale, M. l'Orateur, était destinée à encou-
rager notre industrie naissante, et c'est cette distinction qui
servait d'argument principal à son adoption. Nos indus-
tries, à mon sens, n'y ont rien gagné. Dix ans se sont
écoulés, et je suis honnêtement Qonvaincu que notre indus.
trie manufacturière serait dans une condition plus prospère
Bi la politique nationale n'avait jamais été introduite. L'ar-
gument qu'on emploie est que les autres industries' doivent
contribuer à soutenir et à faire croître notre jeune industrie.
Je lisais il n'y a pas longtemps l'incident suivant, et j'esti-
mais qu'il pourrait servir à démontrer combien devait durer
cette enfance.

Quand le sénateur Broderick fut assassiné. par David Terry, à San-
Francisco, un-hommie.de .Dublin écrivit àt un, journaliste de .cette ville
se disant proche parent. il donnait la date de sa naissance,quiprouvait
qM'il avait 47 ans, et il cantinuait en demandant de venir au secoure
d'un pauvre orphelin qui avait perdu.père et mère.

Ces industries me rappellent le pauvre orphelin de 41
ans et qui demandait protection pour son enfance. Les
auteurs protectionnistes les plus distingués en sont arrivés
à la conclusion qu'il faut à peu près trois générations pour
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que les industries passent de l'état d'enfance à l'ge mur
qui leur permettra de se soutenir d'eux-mêmes. Si nous
avons à soutenir nos industries au moyen de la politique
nationale pendant trois générations, je crois que c'est plus
que nous puissions nous permettre sans faire tort aux autres
industries du pays. Malgré tous les obstacles créés pour
empêcher le commerce entre les deux pays, malgré le tarif
protecteur écrasant qui existe en Canada et celui plus sujet
à critique encore des Etats-Unia, nos besoins sont tels que
nous avons franchi ces barrières, et fait des affaires com-
merciales avec nos voisins jusqu'au chiffre $35,000,000 ou
$36,000,000 par an.

Il est impossible d'empêcher nos populations de faire des
affaires avec les Etats-Unis. Qu'on frappe de droits élevés,

,qu'on protège au choix peu importe quel commerce, les
besoins do tous les jours, de chaque heure, pousseront le
peuple des deux pays à surmonter ces obstacles. Par les
obstacles dont on sème son chemin, on ne diminue pas le
commerce entre les deux pays, mais on le rend difficile,
ennuyant, décourageant. Nous avons une immense fron-
tière s'étendant sur 3,000 à 4,000 milles, du Pacifique à la baie
Fundy. Vous essayez de garder cette colossale ligne de
frontière au moyen d'officiers de douanes, et malgre cela
vous n'empêcherez pas les deux peuples de faire le com-
merce ensemble. Vous allez à la chasse aux marchés dans
toutes les parties du monde, et vous passez à côté d'un
marché de 60 millions de clients, les meilleurs que vous
puissiez trouver au monde.

Vous expédiez des commissaires dans l'Amérique du Sud,
en Espagne, et jusqu'en Chine et au Japon, et le commerce
ne vient pas. Mon honorable ami vous a dit que la totalité
de notre commerce, en dehors des Etats-Unis et de l'Angle-
terre, ne s'élève, dans le monde entier, qu'à $7,000,00u, et
cependant vous dépensez vainement votre temps, votre
argent, à chercher des clients dans ces pays Nos meilleurs
clients sont nos voisins, qui sont en même.temps nos amis
et nos alliés. Ce sont nos seuls clients pour notre grand
excédant de produits du sol. Une très grande quantité de
ceux-ci ne peuvent être expédiés en Angleterre ni consom.
més sur place, et force nous est done de trouver un marché
aux Etats-Unis. Je suis convaincu que je parle pour la
majorité de la.population en même temps que dans l'inté-
rêt de mon comté, quand j'affirme que nous devons nous
assurer le commerce avec les Etats-Unis. Je n'excuse pas
la contrebande, mais je connais une personne qui ayant
franchi la frontière à Eastport, acheta deux barils de farine,
les transporta chez lui, les mangea et fut condamné, deux
ans plus tard, par le gouvernement, à une amende de $60.
Le navire qui transporta la farine out à payer une amende
de 8100, et ce, parce que l'un et l'autre avaient négligé de
faire neuf milles pour aller acquitter les droits, au bureau
des douanes. Je le répète, ceci ne justifie pas la contre-
bande, mais ces populations éprouvent un tel besoin de
libre-échange qu'elles ne pensent pas enfreindra une loi
morale, mais uniquement une loi contraire à leurs intérêts.
Vous avez des agents de la police douanière dispersés tout
le long de la frontière, auxquels vous payez des salaires
variant de $600 ou $700 par an,et qui se font annuellement
de 86,000 à 87,000 qu'ils arrachent aux porte.monnaies des
commerçants faisant affaires des deux côtés de la frontière,
au moyen d'un espèce de chantage officiel. Malgré tout ce
que vous vous êtes efforcés de faire pour l'entraver et l'ar-
rêter, notre commerce avec les Etats-Unis s'élève annuelle-
ment à plus de $75,000,000. Si nous avions eu la récipro-
cité commerciale pendant tout le temps qué nous avous eu
la politique nationale, notre commerce serait aujourd'hui
doublé et un grand nombre de nos jeunes gens serait
resté au foyer paternel, cultivant la terre au lieu d'aller
travailler à l'étranger.

Donnez-nous le libre-échange avec les Etats-Unis, et aussi-
tôt vous ouvrirez ces milliers de canaux par lesquels le
commerce affluera chez nous, que vous tenez aujourd'hui,
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endigués par votre politique. Donnez-nous la réciprocité et
vous verrez le Canada prendre boit essor. Je ne con9oispas
les sauts et les bonds vers la fortune, le seul chemin nature'
qui y conduise me semble l'économie et le travail. Je ne
m'imagine nullement que nous amasserons des fortunes
immenses en quelques années, mais avec le libre.échange
nous entrerons dans la voie qui conduit à l'opulence, le
peuple s'enrichirait peu à peu, et les obstacles qui se dressent
continuellement sur notre route seraient enlevés. Parlez
donc d'un commerce grandissant quand il est chargé d'en.
traves! Autant vaudrait entreprendre de former un homme
fort et vigoureux en lui liant les membres et arrêtant la
circulation du sang I Mais espérer qu'avec ces restrictions,
ces obstacles sans nombre, le commerce se développera ?
Point ! Jamais pays n'a prospéré ou progressé, jamais il
n'en prospérera ou progressera, à moins qu'il ne jouisse d'un
commerce libre et sans restrictions. Il en est des nations
comme des individus. Les unes dépendent des autres. Sup-
posons que les Etats-Unis se conduisent d'après le principe
proposé par les honorables membres de la droite, qu'ils
refusent de nous vendre leur matière première I Que devien-
dront nos usines, comme, par exemple, nos fabriques de
coton?

Les honorables membres du gouvernement combattent la
réciprocité illimitée avec les Etats-Unis afin. de créer des
industries dans le pays, mais il a récolté les fruits naturels
et légitimes de la protection. Vous entrepreniez de taxer
le peuple afin de lui faire acheter vos marchandises à des
prix plus élevés, d'en iohir le petit nombre d'intéressés dans
l'industrie, et vous n'avez pas même réussi à cela. Vous ne
prenez pas l'argent du portc-monnaie des étrangers, mais de
celoi des Canadiens, et faites ainsi une énorme injustice à la
majorité de la population. Les nations ne peuvent, pas plus
que les individus, se payer le luxe d'être indé .endantes les
unes des autres,

La proposition de l'honorable député d'Oxford-Sud ouvre
un vaste horizon au Canada, et je suis certain que le peuple,
appelé à se prononcer, n'hésiterait pas à endosser la politique
qu'elle préconise. Quant aux fruits légitimes de la politique
nationale, que voyons-nous auj>urd'hui au Canada, après
quelques années d'expérience ? Cette politique a produit
son fruit naturel I Nous possélons aujourd'hui des coalitions,
des monopoles de tous genres, qui maintiennent les prix à
dos hauteurs fantastiques. On nous a enseigré de prier
notre ò'ère Céleste pour notre pain quotidien, mais aujour-
d'hui nous devons invoquer une coalition de meuniers qui
font de la farine d'avoine, haussent leurs prix, enfin servent
leur clientèle comme bon leur semble. Au lieu d'invoquer
notre Père Céleste, nous devons adresser nos supplications
,à M. Drummond pour obtenir notre ration quotidienne de

sucre, à une autre coalition pour avoir les cotons qui servent
à nous vêtir. Et si poussés au désespoir par ce système
d'extorsion et d'oppression, nous voulions nous débarrasser
de notre enveloppe mortelle, nous aurions à nous traîner à
genoux devant M. Connor ou quelque autre cordier, pour le
prier de nous accorder quelques verges de corde pour nous
pendre. Si au lieu d'avoir continuellement les yeux fixés
sur les EtatR-Unis, les honorables membres du gouvernement
voulaient jeter un regard du côté de l'At gleterre, ils y trou.
veraient un exemple à imiter. Si vous désirez avoir une
idée des effets de la protection, allez en Angleterre et voyes
ce que ce système a fait pour elle. Elle a souffert toutes les
horreurs, tous les avilissements que la protection peut
engendrer. Ses navires restaient inutiles à l'ancre dans les
ports, ses usines étaient fermées, leurs métiers silencieux et
leurs fuseaux au repos. Mais elle possédait pour la circons.
tance des hommes qui combattirent noblement les combats
en faveur du libre-échange, et aujourd'hui l'Angleterre est
le plus brillant exemp!e que nous puissions imiter.

'Angleterre a jeté les fondations du tout ce qui est grand
et bon. L'Angleterre a combattu jusqu'au bout les grands
combats de la liberté individuelle, et chaque citoyen est,
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aujourd'hui, un homme libre. Je suis fidèle aux institutions
de l'Angleterre. L'Angleterro a fait la lutte pour la liberté
constitutionnelle, et tout Anglais possède aujourd'hui le
droit à son opinion et toute la liberté de sa personne, que la
loi et l'intéiêt de la société permettent. L'Angleterre a
encore combattu un autre grand combat, celui de la liberté
de commerce. Elle est un modèle à suivre pour l'univers
entier, et le résultat de sa politique de libre-échange est
qu'elle possède le commerce de toutes les nations. Je suis
fier de l'Angleterre, mais refuse d'être fidèle à ce qui est
mauvais. L'Angleterre a vu sur le trône des tyrans et dos
imbéciles, qui avaient leurs flagorneurs. A l'époque de la
reine Elisabeth, elle avait la protection. Cent ans passés
elle avait des corporations qu'on essaie de copier ici aujour-
d'hui. La reine Elizabeth s'enorgueillissait de ces coalitions,
et les appelait les plus belies fleurs de son jardin. Notre
premier ministre cultive le même jardin. Il a copié la cul-
ture d'il y a cent ans, et les fleurs favorites sont les mono-
poleurs et les accapareurs. Voilà les fleurs de son jardin I
Voilà ses sycophantes 1 Oui, le riche a toujours eu des pro-
tecteurs, et le pauvre est toujours négligé. Dans de pareilles
circonstances, celui là a possédé l'oreille de la couronne,
tandis que l'infortuné n'avait personne pour prendre sa dé.
fense. Ces hommes ont aujourd'hui l'oreille de la couronne
parmi nous. Ils l'avaient alors qu'ils appliquaient la poli-
tique nationale -

Quand la lutte pour le libre-échange surgit en Angleterre,
le peuple s'éleva à la hauteur de la situation. Il y a en An-
gleterre des hommes fidèles aux principes, qui combattirent
ce laborieux combat. J'étais là il y a quarante-trois ans,
je devins libre-échangiste et coopérai pour ma faible part
aux bazars tenus dans toutes les bourgades d'Angleterre, pour
fonder le trésor destiné à faire triompher la cause.

On a triomphe I Parce que nous comptions dans nos rangs
des hommés intelligents, intègres, honnêtes et énergiques.
Toujours, l'Angleterre a possédé des hommes prêts à com-
battre pour le droit et les principes qui la conduisent, aux
hommes qui ont produit ces grands résultats, mais par des-
sus tout, je suis fidèle au peuple. Les malheureux ont peu
d'amis i Je ne suis pas démagogue ni ne fais d'appel au
peuple pour ce motif, mais je sais que les masses travail-
lantes sont celles qui souffrent. Quand tout jeune encore
j'habitais l'Angleterre, j'avais pour habitude d'aller me pro-
mener et de converser avec les ouvriers maniant le pic, la
pelle et la bêche, et j'apprenais d'eux quels étaient leur con-
dition, leur salaire; j'apprenais que leur nourriture était la
farine et les aliments les moins chers. Ils me disaient et ré-
pétaient, que c'était pour eux chose rare de pouvoir se payer
do la viande, pour eux et leur famille, une fois la semaine.

Quelques VOIX: Libre-échange.
M. GILLMOR: Telle était la condition de l'Angleterre sous

la protection. A peine le libre-échange fut-il sorti triomphant
de la lutte, que l'Angleterre prit son essor. Les navires trou-
vèrent de l'emploi, les métiers reprirent leur mouvement,
les fuseaux tournèrent à riouveau. De ce moment jusqu'à ce
jour, elle a prospéré, non sans crises occasionnelles, il est
vrai, car c'est le sort de l'humanité d'avoir des revers, mais
son progrès a marché, grandissant sans cesse depuis cette
époque.

Il n'y a de cela que 43 ou 44 ans, ou le double seulement
de l'existence de notre Confédération, Jusqu'à l'époque libre
échangiste le volume total du commerce anglais s'élevait
à un peu plus de 800 millions, tandis qu'aujourd'hui il se
chiffre par 350 billions de piastres d'importations et expor-
tations. Elle fait l'admiration du monde. Sous l'influence du
libre-échange, elle transporte ses produits aux quatre coins
du globe.

Quelques VOIX: Question I Continuez.
M. GILLMOR. Mes amis n'ont pas besoin de s'alarmer

pour moi. Les députés au parlement sont sensés des hommes
bien élevés, et pour ma part j'ai toujours essayé de me con.

duire comme tel. J'ajouterai, que je vois par mes annotations,
que depuis cette époque l'accroissement de la fortune de
l'Angleterre a été merveilleux. Je vois qu'elle a placé, dans
des pays étrangers au delà de 1 billion 500 millions de
livres sterling, dont nous avons reçu environ 500 millions
de piastres en Canada. Ce capital est le produit du libre-
échange.

Les placementa, opérés un peu dans tout l'univers, pro.
venant de l'abondance que lui a procuré le libre-échange,
lui rapportent annuellement, un intérêt de 60 à 70 millions
de livres sterling. C'est le libre-échange qui est l'origine
de la fortune de l'Angleterre, et le peuple qui veut lui aussi
l'atteindre, doit suivre son exemple. Il me doit pas attendre
l'abondance des effets d'un système de protection. Evidem
ment nous n'avons pas le droit de prévoir des résultats aussi
brillants avec notre population éparse, mais nous avons de
l'espace pour plusieurs millions de familles. Je ne m'at-
tends pas à vivre assez longtemps pour contempler l'im-
mense accroissement de population que je prévois de l'adop.
tion du libre-échange, cet accroissement de population et de
richesse qui serait la conséquence du commerce rendu aussi
aussi libre que le permet le besoin d'augmenter notre
revenu.

M. MADILL : M'est-il permis de demander à l'honorable
orateur, s'il n'est pas vrai que les manufactures anglaises
ont été fondées sous le régime de protection le plus rigou.
reux au monde, avant l'adoption du libre-échange en An-
gleterre ?

M. GILLMOR: Voilà qui dénote une bien faible connais-
sance de l'histoire commerciale de l'Angleterre.

La Grande-Bretagne s'attacha à la protction jusqu'à ruine
de ses industries, jusqu'à fermeture de ses usines, jusqu'à
inaction complète de sa population, jusqu'à envahissement
du pays par deux millions de pauvres mourants de -faim.
Quoique le paupérisme n'ait pas complètement disparu, le
pays a pris un élan à partir du moment où il adopta le
libre-échange, et il a poursuivi sa route jusqu'à ce qu'au-
jourd'hui l'Angleterre est l'orgueil de toutes les nations,
possédant le commerce le plus considérable qui fut jamais
au monde.

Il est certain que nous rencontrerons des difficultés sur
notre chemin, si nous réussissons à faire adopter notre
politique de réciprocité avec les Etats-Unis. Il y a d'abord
la question du revenu, qui est d'une importance capitale.
Nous encaissons, du chef des importations des Etats-Unis,
un peu plus de 7 millions de piastres. Il s'agit de retrouver
cette somme. Il y a quelque difficulté à cet égard et il peut
se produire des troissements à ce sujet, mais si le peuple
importe pour $40,000,000 et paie sur ces marchandises
87,000,000, il paie en réalité $47,000,000 I Le peuple sera-
t-il plus pauvre ? Ne postédera-t-il pas les $7,000,000 ? Ne
sera-t-il pas dans une position aussi bonne que celle qu'il
avait antérieurement ? Il peut exister quelque difficulté
dans le mode d'encaissement, mais il est indéniable que la
totalité des 847,000,000 existe ici, que s'il faut tirer
$ 7,000,000 du contribuable, celui-ci pourra les payer tout
aussi bien directement qu'à la douane. Toute la difficulté
git dans le mode de recouvrement. Je ne sais comment il
faudra s'y prendre, etje ne veux pas m'en inquiéter. J'ignore
les difficultés ; mais si notre objectif est juste, nous les
surmonterons. J'estime, quant à moi, que le plan pro posé
par l'honorable député d'Oxford-Sud (air Richard Cart-
wright) est le. meilîleur. Si une partie ou le total de cette
somme peut être économisé, vous conviendrez tous avec
moi, que cm.serait le meilleur moyen. M'est avis que nous
pouvons, en toute confiance, nous en rapporter à lui sous
ce rapport, car, sans faire de comparaison désobligeante, je
le crois le financier le plus capable que j'aie rencontré au
Canada, depuis mon entrée au parlument. Je n'ai aucun
doute à cet égard. Je ne désire pas lancer les compliments
à la tête des personnes, mais mon opinion est sincère. Je
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n'ai pas de crainte: Le peuple aurait tort de craindre
l'épouvàintail de la taxe direote.

La taxe est toujours un sujet désagréable, et je suis con-
vaincu qu'un tory répugne tout autant à payer qu'un libé.
ral. Il y a un nombre considérable de moyens de taxer le
peuple et d'obtenir'un revenu, quoique-le système ordinaire
soit le tarif. Dans mon humble opinion, le commerce,
avant toute autre chose, devrait être libre. J'estime qu'il
est souverainement impolitique et injuste de taxer le com-
merce, qui devrait être aussi libre que le vent qui souffle,
que les vagues de l'océan. Avec cette liberté le peuple
aura l'argent et sera en mesure de le donner pour pourvoir
aux besoins des institutions d'une nation policée. J'estime
que c'est là le meilleur mode de se procurer le revenu. Le
meilleur après lui serait celui d'un tarif de revenu levé de
telle manière et sur tels articles, que le produit en irait au
trésor. Mais le pire·des tarifs inventés par des hommes à
desseins pervers, le pire des tarifs que Satan lui-même ait
jamais inspirés, c'est le tarif protecteur. If arrache des
millions au peuple, ne donne que fort peu au trésor, remplit
les poches de ceux qu'il protège, et je n'hésite pas à le dire:
au lieu de payer $30,000,000 de taxe de revenu, notre
population paie au moins le double. Combien de temps
pensez.vous que le consommateur cdnadien resterait parti-
san du tarif protecteur, s'il en comprenait la portée ? Sup.
posons que vous changiez votre'sytème de recouvrement du
droit de douane, qu'au lieu de le faire payer sur les mar-
chandises avant qu'elles entrent dans les magasins, vous le
perceviez à leur sortie du magasin. Supposons qu'un officier
de douane prenne position dans un magasin de-détail pour
y percevoir les droits au lieu de les encaisser à leur entrée
dans le pays. Le client entrerait, achèterait une marchan-
dise, et au moment de sortir, l'officier de douane surgirait,
tenant à peu près ce langage : " Qu'avez-vous' acheté ? " A
quoi le client de répondre : " Vingt livres de sucre au prix
de $1." Et l'officier lui dirait : " Vous allez alors payer
80 cents avant que je ne vous permette de l'emporter."

C'est alors que le peuple s'apercevrait combien il paie; et
commencerait à se demander ce que tout cela signifie.
Votre système, aujourd'hui, est de plumer l'oie, de lui arra-
cher toutes ses plumes, elle ne crie pas, ne fait pas de bruit,
mais elle'frissonne de froid et ignore' qui a pu commettre la
cruante de la déplum'er. Faites voir au contribuable de
combien il est taxé dans ce pays, et votre politique nationale
s'évanouira comme la fumée. On a aussi discuté la question
de loyauté, M. l'Orateur. J'estime que c'est une très grave
erreur d'avoir introduit cette question dans cette discus-
sion, mais-je ne me suis pas senti offensé lemoins du monde
de co"que les honorabl's députés de la droite ont dit. Je
considérais ces appels comme de la niaiserie, du commérage
de vieilles lavandières. OuiI Et j'estime que les honimes
seEés'de la droite jugent comme' moi. Je ne crois pas'
que ce soit faire preuve de loyauté que de la vooiférer ici,
comme si elle vous filtrait du bout des doigts. Il est ab-
surde'de parler de loyauté 1 J'estime que dans cette Cham.
bre, les deux partis sont également loyaux. Proclamer
vôtre loyauté ne vous en donne guère plus que si vous obser.
yie2'le'silence sur ce chapitre. Au sujet du tarif, j'avais
pris la résolution, M. l'Orateur, de ne faire allusion à au-
cuns 'deg disc6urs prononcés à droite, mais le député' du
cbmté d'Annapolis (M. Mills) a émis de bien singulières
idées sur notre tarif. Il a découvert que c'était absolument
le' tarif modèle, celui qui convenait au pauvre, qui n'a pas à
payer de droits s'il n'achète rien. Voilà une -merveilleuse
trouvaille 1 M'ais elle s'applique tout aussi bien au riche I
S'il ne veut rien acheter il n'aura pas de droits à payer lui
nion plus 1 J'estime toutefois que si quelqu'un s'avisait
d'essayer à vivre au Canada de ce qu'il peut se p'rdcurer
sans payer de taxes, il mourrait bientôt de froid ou d'inani-
tion. Je ne connais rien, dont la possession'vaille la'-pele.
qui nÏe soit taxé.

M. GmL'tNo '

A l'époque où on discutait cette politique nationale', j'avais
chez moi une de mes filles; qui après avoir lu la nomericla-
ture des objets frappés de taxes, m'écrivait qu'elle ne pouvait
rien découvrir qui ne fût taxé. Elle ajoutait: " Père notre
vache de Jersey a vêlée, le jeune veau est-il taxé, lui aussi? "
Je lui répondis, pour calmer ses alarmes, qu'il n'y avait pas
dé taxe sur les veaux Jersey. Et cependant, l'honorable
député d'Annapolis prétend que notre tarif est excellent
pour le pauvre l1 dit qu'ils n'ont que faire d'acheter de la'
bijouterie, des instruments d'optique, de la parfumerie; de la
soie, des confitures, des gelées, des savons de fantaisie. Il
prétend que le pauvre n'a que faire de savon parfumé. Il
peut fabriquer son savon de lessive, de graisse à savon, et le
savon mou e.st bien assez bon pour lui. Je serais curieux de
savoir s'il tiendrait ce langage à ses électeurs, là-bas, à Anna-
polis, quand il irait solliciter leur vote. Il aurait à se servir
d'un tant soit peu de savon mou, lui-même, avant de pouvoir
les convaincre qu'ils n'ont pas le droit de se servir de savon
parfumé quand ils peuvent s'en procurer. Il assure que' le
pauvre n'a aucun besoin 'de confitures ni de gelées. Oh
non 1 Il veut un tarif qui empêche de se procurer des con-
fitures et de la gelée. Il penseque la mélasse et les:pd*raos
séchées sont bien assez bonnes pour lui. L'article suivant
est: Instruments de musique. Le pauvre, dit.il, n'a' aucun
besoin d'instruments de musique. Est-il donc condamné à
peiner, de génération en génération, à priver ses enfants
d'apprendre à chanter ou jouer d'un instrument ? Peut-on
appeler-bon un tarif qui le prive des plaisîrs et des agré.
ments de la vie ? Est-il condamné à travailler sans cesse
comme une-bête de snmme pour le plus grand avantage' de
ces messieurs ? Il 'aura pas d'instruments' de musique I
Pourquoi ? Les enfants du pauvre n'ont-ils pas le droit, tra-
vaillant et peinant comme ils le font, d'obtenir de l'éduca-
tion, de devenir parfaits s'ils le peuvent ? J'éprouve, pour
ma part, une grande satisfaction, quand voyageant dans
mon comté, je rencontre une pauvre famille, qui par son
travail et son attention, a trouvé le moyen d'épargner sur
son salaire de quoi acheter un instrument de musique.

Mais d'après la théorie de l'honorable député, notre tarif
est excellent pour lepauvre, car il n'a pas besoin de ces
objets et ne doit pas les acheter I J'espère que le cour do'
l'honorable député est meilleur que'sa tête'. Si tels sont ses'
sentiments; il est cruel que l'homme qui faisait parLer ses
charges par son âne et sous prétexte que cette bête peut
vivre uniquement de chardons, l'envoyait les brouter le long
du chemin. Il serait indigne d'un Canadien de vouloir
traiter ainsi le pauvre, dont le travail produit la fortune du
pays. Il est une autre race d'ânes, celle qu'on appelle bau-
dets, qui ne travaillent point. ' Ceux-là vivent de trèfle, de
foin et d'avoine, mais l'âne qui peine-peut vivre de chardons.
Après, nous avons les montres. Le pauvre ne doit pas
acheter de montre, dont il n'a que faire, et ce pauvre appar-
tient cependant aux masses laborieuses qui fécondent les
sources de prospérité du Canada. De quoi se composent les
exportations de notre pays ? Des produits d'un dur travail,
du labour du pêcheur, de l'agriculteur, du manouvre. Ce
sont ces ouvriers qui produisent tout ce qui sort du pays
pour y ramener l'abondance, qui sert à soutenir le gouver-
nement et gâver ces êtres paresseux qui refusent de tra-
vailler. Dans toutes les parties du monde la classe ouvrière
est tenue en bride, elle peut aller et manger, juste aussi loin
que la longueur de sa corde, au delà elle peut contempler
devant elle de verts pâturages auxquels elle ne peut atteindre.
De là le mécontentement.

Quelques VOIX : Oh I oh'!

M. MITCRELL : Je tiouve ces interruptions fort dépla-
cées à l'égard de l'honorable député, qui n'abusu'pas souvent
du temps de la Chambre.

Quelques VOIX: A l'ordreI A l'ordre'l
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M. MITCHELL: Je me lève pour soulever'une'question au; mnde. Quand nous aurons• lé libre-échange; nous
d'ordre. Je vois ici tant de plastrons blancs; j'estime qu'il serons juste aussi fidèles à notre religion, à notre pays, que
y a en ce soir trop de gaîté à Rideau Hall. L'honorable nous le sommes auj>urd'hui. Je suis convaincu que
député de Charlotte a le droit d'être entendu: nous ne souffrirons ni dans notre patriotisme ni dans notre

M. lORATEUR : Je - rie messieurs les députés de ne pas fidlité au an ada etom ang t s.
troubler l'ordre. Quelle est la question d'ordre ? L'&ngleterrLe a combattu maints combats, et il n'y a'

trouber M'dE QuLleest hn es d'orés e la droitequ'une tache sur son écusson : Qu'elle donne l'autonomie
M. -MITCHELL : Les honorables dputs de la droite gouvernementaie à l'Irlande et elle sera la nation la plus

dérangeit l'honorable député de Charlotte, qui a droit à une noble sur la surface du globe. En terminant mon discours,
attention polie. Il y a-eu trop de dissipation, d'amusement, je désire constater que je me propose de voter pour la pro.
ce soir. Continuez, on vou5-écouteia. position de mon honorable ami le député d'Oxford-Sud

M. GILLMOR : Je-ne me' plains pas. Evidemment, lés (sir Richard Cartwright), et l'amendement présenté par mon
hororables•députés de la droite n'aiment pas ce' que je dis, honorable ami le député d'Halifax (M. Jones).
Pour moi, je puis ébotèr'tranquillement leurs discours, et M. PRiFONTAINE: A cette heure avancée du matin,
ils pouriaient avoir le bon goût d'en faire autant. Je ne je n'ai pas l'intention de retenir cette Chambre bien long.
parlerai pas plus longtemps, ayant déjà abusé du droit de temps. Mais sur une question aussi importante que celle
parole. qui nous est maintemant soumise, et qui occupe non-

M. MITCHELL : Parlez tant qu'il vous plaira, et on vous seulement l'attention de la Chambre des Communes du
écoutera. Canada, niais encore de tout le pays, et qui au dire de l'hono-

rable secrétaire d'Etat devra faire époque dans l'histoire des
M. GILLMOR Les honoables députés de la droite ont délibérations du parlement du Canada, je crois qu'il est de

dit bquil. yavait en Angleterre des partisans du commerce mon devoir, comme représentant un des comtés les plus
equitable, que a prospetiré de RoyaumesUni devait osu importants de la province de Québec, de donner les raisons
origmene au systeme protecteur, t d'autres ba vernes du qui vont motiver mon vote sur cette question,
mene lgeïre. J'admets quil y a un semblant de mouve. Je n'ai pas l'intention d'entrer beaucoup dans le mérite de
mentuae l'e@ce en Angleterre, maïs il sera; de bien courte la question ; elle a été discutée depuis près de trois semaines,durée. et les chiffres*et les statistiques qui ont été donnés, même si

M. l'ORATEUR: Je prie les honorables députés de je les rép'étais, n'ajouteraient aucun intérêt à la discussion.
cesser dé jeter des papiers. Ce n'est pas un usage poli ni J'ai écouté avec étonnement les remarques faites par l'hono-
digne, et il devrait cesser. rable secrétaire d'Etat; son argumentation consistait sur-

M. GILLMOR : Je vais terminer et les honorables tout à vouloir mettre les membres de l'opposition en contra-
députés seront satisfaits. diction avec eux-mêmes sur cette importante question.

Je crois qu'il ne'.me sera pas difficile de démontrer
M. MITCHELL : Finissez quand vous serez au bout, et que s'il y a eu contradiction sur cette question, ce n'est

pas avant, certainement pas de ce côté-ui de la Chambre. Je pourrais
M. GILLMO1E: J'allais faire une observation sur le le démontrer au moyen des arguments employés dans la

discours du ministre de la marine 'et des pêcheries, lequel, à discussion qui a eu lieu depuis que ce débat est commencé;
mon sens, sans vouloir faire de comparaison désobligeante, mais je vais remonter un peu plus loin et relever certaines
a été le' neilleur prononcé à droite. L'hono7rable député assertions que l'honorable secrétaire d'Etat a faites au sujet
disait : de la position prise par l'honorable chef de l'opposition et

O'est le triomphe de la sciende moderne, et'c'est'la chose la plus mer- ses amis dans la province de Québec sur la réciprocité, la
veilleuse dans l'histoire du monde, de vaincre les difficultés géographi- protection, et le libre-échange, lorsque ces questions sont
ques, de remédier aux inconvénier ts des distances, de surmonter les devenues des questions publiques intéressant l'avenir de la
obstacles physiquee, et de vaincre toutes ces difficultés en vue de l'accord Puissance du Canada.
entre les pays, et peur le développement du commeree. L'honorable secrétaire d'Etat a voulu faire croire à cette

Tels sont'les sentiments délicats qu'il a expriméq et que Chambre qu'il a été le premier à parler do protection à nos
son éloquence rendait encore plus beaux. Mais cet; argu- manufactures dans la province de Québec; que plus tard
ment, exé6llent dans la bouche d'un libre-échangiste, de- l'honorable chef de l'opposition l'a suivi sur cette question
vient absurde dans celle -d'un protectionniste. Quand vous avec ses amis et qu'ensuite, en 1878, l'honorable chef de
ouvrez des'tunnels sous le& Alpes, afin de faciliter lecom- l'opposition et ses amis ont abandonné cette politique pour
merce 'et surmoiter les obhtacles natiuriels entre les nations, adopter celle di libre-échange.
il est ptiéril'de créer de chaque côté des obstacles -artificielsedulb-éhn.ilem stetilener el au cté depostalesuatfici Je crois qu'il est facile do démontrer que cette assertion
allemns'esqt itave z Tels pte pourtant le 1esultaet ds ne repose pas sur les faits tels qu'ils se sont passés à cette
dépenses que vous avez faites- pour surmo nter leobtacles époque. Il me suffira pour le démonter de lire à la Chambre
d 'dit!tance et de temps. Et pourquoi ? Parce que ces.bar: lerpot des assemblées de la Chambre de commëroe du
rieres naturelles que vous avez supprimées au prix e aaa t des assemblées de la Chambre de r
énormreâ sacrifices- n'étaient pas plus~infrbchissables que canada des assemblées des délégués de la Chambre decorumetce du Canada avec les chambres de commerce des,
celles que vous avez créées. Allemands et Italiens qui s'im- Etats-Unis en 1871, 1872 et 1473, où ces questions se sont
posèrent de si lourde sacriffces, qui dépenFèrent des millions soulevées pour la première fois. Je cite du " Negociant
à percer les Alpes, pout facilitet le commerce, étaient Canadien " à la date du 21 décembre 1871, les remarques
ineensêà quánt ils lui imposèrent des taxes qui étaient des suivantes qui ont étê faites'à une assemblêe de la chambre
entraves- aussi grandes' que les- Alpes elles-mêmes. Je nationale de commerce des Etatz-Unis:
n'ennuierai pa-pius longtemps' la Chambre'. J'ai consacré
A-cette qu'etion nia plus grande attention, et je crois qu'il Eatre les Etats-Unis et les colonies anglaises y adjacentes au nord,

les relations commerciales devraient naturellement être aussi intimes
serait dans l'intérêt du Canada d'avoir la réciprocité iluîmi- et aussi étendues que celles qui existent dans les limites de I'union
téo avecles- Etats-Unig-. Les' difmicultés qui a'y rattachent entre les divers Etats particulLers ou tout groupe particulier d'outte-
se ont facilement vaincues, et la mesure n'affectera pas le mer. De fait la liaison naturelle entre le tianada et nos propres ôtats

moin du ondenotr l-*,.. du Nord, du Nord-Ouest et de l'Est est telle q'len existe d'aussi
moins du monde notre loyautêe Personne ne s inquiète de intime entre très peu d'Etats de notre Union. is de la moitié de la
loyauté quand il achète on vend. Péi importent s anatio- ligne de division des deux territoires eat formée par un grand débouché
nalité, sa croyance, sa couleur, la vente ou ' échange d'objets ''naturel de communications commerciales par le pins beau et le plus

i sutile canal maritime de trafic dont la nature ait doté le continent amé-
-n'a rien, à faire dans la matière. L'Anglais st aussi loyal ricain. Les lacs qui nous servent de limites nous lient plutôt qu'ils nous
aujourd'hui qu'il l'était avant qu'il eût ouvert ses ports séparent du pays étranger qui se trouve de l'autre côté; tandis que de'
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fait le grand fleuve par lequel leurs eaux B'épanchent vers la mer ne fait
qu'aujouter à l'inlimité de la liaison des deux pays.

La péninsule canadienne entre les lacs est vlacee comme un coin dans
le territoire américain. C'est à travers que se trouve la route la plus
courte entre nos Etats du Nord-Ouest et ceux de l'Est. Géographique-
men't, dans la structure naturelle de cette zmne énergique du continent
qui se trouve entre le quarantième et le quarante-sixième parallèle, la
province d' .ntario occupe relativement au commerce entre l'est et
l'ouest, la position de clef de route.

Cet orateur continue à faire des remarqucs pour expliquer
plus en détail la position avantageuse qu'occupe la voie de
communication du Saint-Laurent pour les prcduits de
l'ouest des Etats-Unis. Ces paroles étaient prononcées
par M. Larned, agent spécial chargé par le Secrétaire du
Trésor, en vertu d'une résolution du Congrès, de s'enquérir
de l'état et de l'étendue du commerce des Etats-Unis, avec
les divers colonies britanniques dans l'Amérique du Nord.
Maintenant, voici la résolution définitive qui a été adoptée
quelque temps après, à la conférence de Boston :

" Les propositions suivantes furent soumises verbalement par le
président aux délégués de la Puissance. Les voici pour l'information
de la Chambre et de ses membres :

1. L'introduction en franchise de tous les articles de manufacture et
des produits du Canada aux Etats-Unis et vice verdi

2. L'adoption des lois uniformes pour les deux pays pour l'imposition
des droits d'importation et pour la taxation intérieure, le montant collecté
devant être placé dans un trésor commun et divisé entre les deux
gouvernements d'une manière équitable.

3. L'admission de vaisseaux canadiens sur régistres américains et à
tous les privilèges du commerce des côtes américaine et à l'étranger.

4. L'élargissement par la Puissance de ses canaux et l'amélioration
de la navigation du St. Laurent, outre l'aide qu'elle devra accorder
pour la construction d'un grand chemin de fer international; les
Américains devant avoir les mêmes droits que les Canadiens, et ceux-ci,
les mêmes droits que les Américains à des ouvrages semblables dans les
Etats-Unis. "

De sorte que déjà à cette époque, l'on discutait non seule.
ment le renouvellement du traité de réciprocité, mais on
discutait l'union commerciale. La proposition qui est
maintenant devant cette Chambre ne demande pas du tout
l'union commerciale, mais est simplement une expression d'o-
pinion en faveur d'un traité de réciprocité illimitée. C'est pré.
cisément la position que prenaient nos délégués canadiens
aux différentes assemblées où cette question a été discutée,
soit dans les assemblées de la Chambre de Commerce de la
Puissance du Canada, soit dans les assemblées des délégués
des deux pays.

Maintenant, s'il m'est permis do citer les délibérations de
la Chambre de Commerce de la Puissance, qu'y voyons.
nous ? Mais avant de lire la résolution qui a été adoptée, je
dois donner les iésultats de l'assemblée et les noms de ceux
qui représentaient les différents intérêts du commerce à
cette assemblée: Ce sont MM. Fairweather, de St. Jean,
N. B; J. Watson, d'Hamilton; W. IL Hlowland, de To-
ronto; John Carruthors, de Kingston; John McLonnan,
Thomas Rimuaer, John Yourg, et W. J. Patterson, de
Montréal. Je trouve dans le Négociant Canadien, en date
du 25 janvier 1872, le rapport suivant à la séance tenue par
la Chambre de Commerce de la Puissance le 17 janvier 1882 :

Le résultat de la réunion de la Chambre nationale de commerce des
Etats-Unis fut la résolution d'adresser un mémoire au Congrès pour le
prier de nommer une commission chargée de rencontrer des commissai-
res canadiens et de négocier les bases d'un nouveau traité de réciprocité
commerciale. Un suggéra que ce traité fût basé sur l'échange libre de
produits naturels et manufacturés; l'admission des vaisseaux canadiens
à l'enregistrement américain, la liberté du cabotage et l'agrandissement
des canaux canadiens, qui sera très profitable aux deux pays.

Cependant nos délégués, désireux de faire revivre l'ancien traité de
récipro ýité ne purent admettre la possibilité du libre échange des produits
manufacturés, avec le baut tarif américain acttel. Voici les résolutions
adoptées par la convention de St. Louis:-

Elsolu:-Que le ConEeil Exécutif reçoive instructien de dem'nder au
Congrès de pourvoir à la nomination d'une commission qui rencontrerait
des commissaires du Uanada si le gouvernement de ce pays se décide à
en nommer, dans le but de négocier un traité entre l' angleterre et les
Etats-Unis, pour encourager le commerce entre le Canada et l'union
américaine, base sur les principes suivants ou quelques autres, également
larges et bien définis:

Io. L'introduction en fran chise de tous les articles de manufacture et
des produits du Canada aux Etati-Unis et vice versa.

20 L'adoption de lois uniformes pour les deux pays pour l'imposition
des droits d'importation et pour la taxation intérieure, le montant colle.-

M. PBÉFONTAINE.

té devant être placé dans un tré;or commun et divisé entre les deux
gouvernements d'une manière équitable.

Et à la date du 18 jnvier 1672 quelle était 'expression
d'opinion ? Alors les hommes les plus importants du com-
merce de Montréal-et qu'il me sufdise de citer M. lugh
McLennan -faisaient la même objection que celle qui est
faite maintenant, c'est-à-dire que si on continuait à vouloir
obtenir un traité de réciprocité, cela pouvait nous conduire
à l'annexion. On pousse le même cri aujourd'hui, et l'on dit
que c'est de la déloyauté. Voici ce que M. Hugh MeLen-
nan disait, tel que rapporté au Négociant Canadien :

M. Hugh McLennan pense que l'objection ne vaut rien et que le Ca-
nada est fort en état de se maintenir à côté des Etats-Unis avecl'union
douanière. Le cri de loyauté ressemble beaucoup aux'sifflements de
certaines gens pour soutenir leur courage. La difficulté avec la question
de l'union douanière est tout simplement qu'elle n'est pas comprise.

Toutefois on comprend que si des relations commerciales
avec les Etats-Unis étaient établies sur une base plus large,
plus équitable et plus avantageuse pour les deux pays, la
question d'annexion n'avait rien à faire avec cela et ne
pouvait être une objection sérieuse.

Maintenant, M. l'Orateur, je crois avoir démontré assez
clairement que dès 18l1 et 1872, cette question de récipro-
cité était discutée par les représentants du commerce de la
Puissance et qu'ils essayaient de s'entendre sur ce point
avec les représentants du commerce des Etats-Unis. Quelle
a été, après cette date, la politique-si je puis la qualifier
ainsi-ou laconduitedu commerce dela Puissance du Canada?

Ecoutons ce que disait le rédacteur du Négociant Canadien
le 1er février 1872. A la suite d'un long article sur la réci-
procité, il terminait ainsi:

Un traité e réciprocité complte baal sur l'unjformité des tarifs.
Cette solution offre tous les avantages sans aucun des inconvénients de
l'union douanière et de l'annexion.

Pour notre part nous nous y rallions complètement,

Et si on continue à suivre la marche des faits et des
événerents, on trouve qu'à la date du 27 juin 1872, à la
suite d'une longue discussion sûr cette même question, on
en est arrivé à la conclusion suivante, mes renseignements
sont encore puisés au Négociant Canadien :

Il suit donc que dans l'intérêt de l'industrie et de l'agriculture, deux
choses sont nécessaires :

Li protection d'un côté
Un marché libre et plus étendu, de l'autre.
or, toutes ces conditions se trouveraient réunies et tous les intèr4ts

seraient concileés par un traité de réciprocité basé sur l'uniformité du
tarif. Nous avoe traité cettc question à plusieurs reprises, tuais nous
ne pouvons nous lasser d'y revenir, tant pour nous la chose est évidente
Nous sommes convaincus qu'un traité de réciprocité est absolument
nécessaire à l'agriculture pour la raviver, et lui permettre de faire des
affaires profitables. Les industriels nous disent, qu'un tarif plus élevé
aurait pour résultat de multiplier les manufactures, d'employer une
nombreuse population qus l'émigration décime, de mettre la production
au niveau de la consommatior. Enfin le commerce ï tout à gagner à
multiplier ses relations avec nos voisina, à voir tomber les lois de navi-
gation qui excluent nos navires des eaux américaines, et aussi la libre
navigation des lacs et des canaux américains.

Or, tous ces avantages se trouveraient réunis dans un traité de réci-
procité complet, et comme les Etats-Unis ne peuvent évidemment nous
l'octroyer que si nous adoptons les mmes lois fiscales qu'eux, il est
évident que nous devrions être prêts à accepter cette solution politique
et facile de toutes les difficultés.

Ce que nous demandons donnerait-
lo A l'agriculture le vaste marehé américain.
2o à l'industrie la protection qu'elle réclame.
3o Au commerce un vaste champ nouveau, qu'il ne pourrait manquer

do développer à son avantage.
Le commerce américain est tellement estimé que le Canada n'hésite

pas à dépenser des millions pour l'agrandissement des canaux. S'il est
si impo tant tout embarrassé qu'il soit, que serait-il donc s'il était libre ?

Que les amis de la prospérité du Canada prennent donc pour mot
d'ordre :-

Conclusion d'un traie'de réciprocité avec les Etats-Unis, basé sur l'uni-
jormite des tarfs.

Si cela ne réussit pas, il est évident qu'il faudra que le parlement
accueille les suggestions du comité de l'industrie, car un intérdt aussi
considérable ne peut rester longtemps en souffrance.

Par conséquent, à cette époque, le but vers lequel terdaient
les hommes d'affaires de la Puissance, pour remédier à la
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stagnation des affaires, était d'obtenir un traité de récipro.
cité complet avec les Etats-Unis.

On s'est servi de l'expression: '"illimitée " dans la motion
qui est maintenant devant la Chambre, mais cela ne fait pas
de différence, cela signifie la même chose.

Examinons encore la marche des événements, cela est
important, malgré que je comprenne qu'une discussion de ce
genre, à cette heure avancée, n'ait pas tout l'intérêt qu'elle
aurait au au commencement du débat. L'on a fait allusion à
la position prise par certains hommes politiques en 1872 sur
cette question. Et l'honorable secrétaire d'Etat a fait res-
sortir d'une manière particulière celle qu'il a prise person-
nellement ; voulant donner à entendre que, le premier, il
avait parlé du renouvellement du traité de réciprocité ou
d'une politique favorable aux manufactures.

Eh bien, M. l'Orateur, quels sont les faits ? Les voici: En
1871, le parti national fut fondé à Montréal, et un des
premiers articles de son programme fut le renouvellement
du traité de réciprocité avec les Etats-Unis: c'était la protec-
tion incidente accordéo à nos manufactures. Quelle fut la
position prise par l'honorable secrétaire d'Etat et ses amis
dans les élections qui eurent lien alors dans le district de
Montréal ? On se rappelle que Sir George E. Cartier était
candidat dans Montréal-Est et que l'honorable John Young
était candidat dans Montréal-Ouest, ce dernier supporté par
le parti national et par l'opposition d'alors. On se rappelle
aussi que M. L. A. Jetté était candidat dans Montréal-Estr
contre Sir George E. Cartier.

Voici, la circulaire qui fut adressée à l'honorable John
Young par M. John J. McLaren, secrétaire de l'Association
industrielle de Montréal : -

MONTRÉAL, 30 juillet 1872.
MoNsEuR,-A une réunion du conseil de l'Association industrielle,

qui a eu lieu le 27 courant, la ésolution suivante a été adoptée :
Que MM. Henry Lyman, E. K Greene, W. Rodden, A. W. O'Gilvie et

H. R. Ives forment, avec le secrétaire, un comité chargé de correspondre
avec les candidats parlementaires en cette ville pour s'assurer juaqu'à
quel point, chacun d'eux, s'il est élu est disposé à coopérer à la réalisa-
tion du but de cette association, qui est l'encouragement des intéréts
industriels de ce pays.

Cette association se compose de la presque totalité des grands manu-
facturiers et entrepreneurs de cette ville unis dans le but mentionné
dans sa constitution, dont une copie nous est transmise.

Oroyant qu'il est essentiel au progrs et à la grandeur du pays que cet
objet soit atteint, ses membres désirent connattre les opinions de ceux
qui briguent leurs sufrages, à savoir si dans le cas de leur élection ils
seraient disposés à promouvoir telle législation qui encouragera notre
industrie et conséquemment fournira un travail plus constant et plus
rémunérateur aux ouvriers, assurera le marché national à la production
nationale et augmentera la population et la richesse de la Puissance.

C'est pourquoi j'ai reçu instruction do comité ci-dessus nommé de
vous prier de nous dire d'une manière aussi claire que possible et pour
l'information de l'association, votre opinion sur les trois points suivants:

1. Jusqu'à quel point approuvec-vous les principes de 1 protection en
tant qu'applicables à ce pays et opposés à ceux du libre-échange 7

2. Jusqu'à quel point seriez-vous disposé à aider à l'obtention du but
de cette association pour le. développement des intérêts industriels du
Canada et

3. Quelles mesures législatives recommanderiez-vous en psrlant de ces
principes.

Une prompte réponse obligerait beaucoup.
Votre, etc.,

JOHN J. McLAREN,
Sec. Ass.-Indust. de' Montréal.

Voici la réponse de l'honorable John Young. Je citerai
un des traits saillants de cette réponse:

Ce qu'il faut cependant au Canada pour le développement de son
industrie manufacturière est un marché plus étendu. et nous pouvons
l'obtenir par un traité de réciprocité avec les Etats-Unis.

L'union des diverses provinces sous le contrôle d'un seul gouverne.
ment central garantissant l'introduction libre des produits de chacune
a produit et produira d'excellents résultats, mais il est indubiable
qu'ils ne feront que suivre le progrès de notre population

C'est pourquoi en ne négligeant rien de ce qut pourrait promouvoir
les intérêts manufacturiers, j'espre que mes efforts passés. dans .ce but
seront une garantie pour l'avenir, et que j'obtiendrai le support et la
confiance des membres de votre association com·ne candidat à la repré-
sentation de la division Ouest de Montréal, car ce sera pour moi un
plaisir et une satisfaction de faire tout eu mon pouvoir dans les intérêts
de -industrie manufacturière.

Eh bien I quelle était la position prise à la même da:o
par M. George A. Drummond, le candidat opposé à l'hono-
rable John Young ? M. Drummand ne prenait pas une
position aussi définie que bi. Young sur cette question, et
le résultat de l'élection, malgré qu'il fat supporté alors de
toute l'éloquence de l'honorable secrétaire d'Etat, a été sa
défaite par une majorité d'au delà de 800 voix dtns une
division tory de la cité de Montréal.

Maintenant, si nous voyons la position prise par M. Li A.
Jetté, alors candidat contre Sir George E. Cartier, nous
trouvons qu'il a donné des réponses tellement satisfaisantes,
tellement claires, aux questions qui lui étaient posées par
l'Association industrielle, qu'il fut élu par une majorité
écrasante dans la division Est de Montréal contre Sir
George E. Cartier, qui alors était supporté du talent ora-
toire de l'honorable secrétaire d'Etat, mais qui n'avait pas
donné de réponses satisfaisantes à l'association industrielle.

Or, si l'on essaie de faire croire qu'il y a eu contradic-
tion chez les membres du ptrti 'auquel j'appartiens, je ré
ponds,-et les faits sont là pour le démontrer,-qu'il n'y a
pas en telle contradiction de notre part, mais qu'au con-
traire, la contradiction se trouve chez les membres de
l'autre côté de la Chambre qui ont suivi sur cette question
une politique d'expédients, et pas autre chose. Ces mes-
sieurs n'ont jamais voulu prendre d'engagements formels ;
ils n'ont jamais voulu définir leur position d'une manière
claire, afin de suivre toujours une politique opportuniste et
de se conduire selon les événements.

Nous arrivons maintenant à 1878. Lorsqu'à la suite de
la crise sérieuse qui a sévi non seulement au Canada,-parce
que le commerce dr Canada n'était pas assez considéra-
ble à cette époque pour affecter le monde entier,-mais
encore aux Etats Unis et dans les autres pays de l'Amrér*-
que du Nord et de l'Amérique du Sud, notre marché natu-
rel nous étant fermé, nous étions, en 1878, dans une posi-
tion financière des plus critiques. Le peuple était naturel-
lement piêt à accepter ceux qui venaient lui dire qu'ils
avaient un remède pour tous les maux ; qu'ils avaient un
remède pour favoriser l'agriculture, pour promouvoir les
industrics, pour donner de l'ouvrage aux ouvriers, enfin, un
remède universel qui devait donner satisfaction à tout le
inonde. Il n'y a rien d'étonnant qu'avec l'excitation qui
existait alors et les préjugés que l'on a soulevés, le gouver-
nement de M. Mackenz e ait é:ê r enver é.

Eh bien, M. l'Orateur, ce remède a été appliqué, et d'an-
née en aunée, on est venu devant lo parlement du Canada
demander une augrmention des droits sur ceci ou cela, seltn
que cela faisuit l'aiuire de celui.ci ou de celui-là. Et ce soir
qu'avons-nous entendu dans les discours qui ont été pronon-
cés de l'autre côté de la Chambre ? Nous avons entendu
l'honorable député d'Argenteuil (M. Wilson) nous représen-
ter sous des couleurs exceptionnellement avantageuses le
système de la protection à outrance; c'est-à-dire l'imposi-
tion des droits les plus élevés possibles pour favoriser quel.
ques manufactures particulières. Mais la chose se comprend
parfaitement. A venir jusqu'à l'élection du député d'Argen-
teuil, en SS7, le gouvernement avait négligé de protéger
une certaine branche d'industrie particulière qui existait
comme industrie naissante : l'industrie de la manufacture
du papier do soie et de sacs de papier. Aussitôt après l'é-
lection de l'honorable député, durant la session de l'année
dernière, on a vu les droits déjà élevés sur ces objets portés à
3 5 pour cent. Je comprends parfaitement que l'honorable dé-
puté veuille nous faire monter sur une montagne bien
élevée, pour considérer de là les avantages de la Protection
à outrance. Mais, M. l'Orateur, nous ne sommes pas dans
la même position que l'honorable député d'Argenteuil; nous
ne sommes pas intéressés dans une manufacture de papier
comme celle qu'il posiède et qui est protégée à raison de
35 pour cent pour son bér éfice particulier, et nous ne pou-
vons pas voir les choses de la mêe manière; et nous ne
voyons, nous, que cette protection à outrance n'a été accor.

1888. 663



664 DÉBATS DES COMMUNES. 6 Aven

déo que pour favoriser cer tains industriels qui sont en petit les Etats-Unis. En 1878, pendant que les deux partis favorissient la
nombre an detrimert du plus grand nombre. reciprocité commerciale, les conservateurs seule ont adopt6une politique

de nature àamener ce résultat, A la première occasion qui suivit les
Y.l'Orateur, le enmmere général de la Puissancedu élections générales, le gouvernement conservateur voulant montrer ses

Canada a pris un intér èt particulier au débat qui se fait vives sympathies pour la réciprocité, mit dans nos statits une invitation
maintenant devant la Chambre : les manufacturiers se sont au Congrès américain de laisser entrer en franchise nos pro:nits
intéressés à cette question et je puis dire que l'on ne pour- naturels en échange des leurs.

rait pas indiquer un seul manufacturier sérieux qui soit Et le 26 octobre 1885 on a trouvé ceci dans le même
opposé à un traité de réciprocité avec les Etats-Unis. Au journal :
contraire, des manufacturiers comme M. Boas, do Saint 'I En attendant nous ne pouvons que pratiquer la vertu de atience,
Hyacinthe, M. Thomas Willett, de Chambly, l'un des plus avec l'espoir de voir prédominer dans le Congrès un sentiment favorable
grands manufacturiers de laine et de fianelle dans la Puis à la réciprocité, et, si. cette espérance est déçue, le Canada doit se
sance du Canada, ont assez confiance dans leur travail, mette à'l'ouvre pour trouver d'autres moyens de développer mon

dans leur industrie, dans leur capacité pour dire : Donnez-
nous le marché des Etats-Unis; donne&-nous un marché de Où est la preuve, où est-il constaté, M. l'O ateur, que le
60,000,000 d'âmes et nous serons satisfaits ; nous sommes gouvernement. dont fait partie l'honorable ministre de l'in-
aussi intelligents que les Américains; nous avons la main- térieur (M. White) ait tenté de nous donner un traité de
d'ouvre à aussi bonnes conditions qu'eux; nous pouvons réciprocité, ou meme des relations commerciales plus ,eten.
produire des marchandises à aussi bon marché qu'aux Etats- dues avec les Etats-Unis ? On*ne l'a pas fait, oli ne l'a pas
Unis et nous sommes prêts à soutenir leur concurrence tenté. Et cepedant, lorsque la question estprise.en mains
dans les différentes industries que nous exploitons. Mais on par l'opposition, ,dans ce parlement, on vient lui répondre
trouvera, comme je lo comprends parfaitement, certains par des arguments comme ceux-ci: On nous accueo d'être
industriels qui veulent profiter d'un haut tarif agn de s'en- déloyaux et anneionnistes.
richir sous le plus court délai possible au détriment du plus Dans une discussion aussi sérieuse s'il. tait permis de
grand nombre. faire des 'badinages je dirais que les réponses données par

Je dis donc qu'il n'y a pas eu de contradiction de la part nos adversaires ressemblent beaucoup à celle que donnait un
des membres de l'opposition sur cette question-là. Nous individu à .qui quelqu'un demandait si son frère savait bien
avons toujours suivi la même ligne de conduite; mais nous chanter. Il répondit : non, il ne sait pas chanter, mais il
n'avons pas voulu suivre nos honorables amis de l'autre court très fort......Comme si cela pourrait être une .réponse
côté de la Chambre dans les extrêmes où ils ont voulu nous à la question qui lui était posée. L'opposition parle de réci-
entrainer, et alors ils ont prétendu que nous étions quand procité, et on lui répond : annexion et.déloyauté.
même libre-échangistes. Eh bien 1 M. l'Orateur, je crois que le peuple compren-

Eh bien 1 M. l'Orateur, il est important de comprendre dra parfaitement la question à la suite de cette discussion.
ce que c'est que d'être libre-échangiste. On peut êtrelibre. Il compren.dra que le gouvernement, ainsi que ses partisans
échangiste en principe? J0 considère que c'est la saine doc. n'ont pas donné la réponse qu'ils devaient donner, -ni par la
trine, que c'est la doctrine la plus juste et la plus équitable bouche de l'honorable secrétaire d'Etat, ni par celle 4e l'ho-
et celle qui devrait être acceptée. Mais pour être libre- norable ministre de l'intérieur ; mais il verra qu'au con-
échanigiste au Canada, il faudrait que le pays faisant le traire l'honorable ministre des finances, (sir Charles
commerce avec nous soit libre-échangiste aussi. Or, nous Tupper), s'est chargé, lui, de .donner une réponse qui est
ne sommes pas dans des conditions polir établir le libre- une approbation de la position que nous prenons -mainte-
échange d'une manière illimitée; il nous faut des revenus nant. Il s'est chargé do contredire les arguments de certains
pour subvenir aux dépenses, et il nous faut ce qu'on appelle de ses propres partisans ; et.qu'il me suffise de mentionner
la protection incidente, c'est-à-dire une protection suffisante le discours de l'honorable,député de Welland (M. Ferguson),
pour encourager nos manufactures dans une mesure raison. lequel a pris la peine de mentionner certains articles qui ne
nable de manière à donner à ceux qui investissent leur devaient pas être admis en franchise, parce quecela aurait
argent dans ces industries un revenu raisonnable sur le pour effet de ruiner une branche de commerce considérable
capital ainsi engagé. qu'il piétendait conn.ître parfaitement.

Mais il ne suit pas de là que l'on doive donner uneprotec. Deux jours après, l'honorable ministre des finances venait
tion illimitée aux manufacturiers et leurfournir ainsi l'occa- déclarer à la C.ambro que ces mêmes articles allaient être
sion de se combiner ensemble pour réduire leur production admis tn franchise et qu'on allait ouvrir des négociations
ou pour vendre à des prix fixés d'avance et imposor des avec les Etatz-Unis pour l'admission d'autres -produits, en
amendes considérables à ceux d'entre eux qui enfreignent considération de certains avantages que les gtats-Unis
aucun des règlements que ces associations ont décré é. seraient prots à faire au gouvernement canadien. Par con-

La protection telle que l'entendent les honorables députés séquent, s'il y a eu contradiction, ce n'est assurément pas
de la droite, a été expérimentée, et elle n'a pas guéri les de ce côoé-ci de la Chambre.
plus grands maux (lent soufflaient le pays. Jo crois donc Comme cette discussion n'estpas faite pniqnement , dans
qu'il est raisonnable de se demander si on ne doit pas aller l'intérêt des députés, mais .eçcore dans l'intérêt des élec-
au delà, c'est-à-dire enlever les droits, en faisant un traité teurs, il est impor.tant que tous les faits soient rapportés,
de réciprocité, avec un pays voisin; qui a une population afin de fournir..des arguments à ceux qui sont favorables au
de soixante millions d'âmes, et qui est notre marché naturel. traité de réciprocité, afin d'éclairer le peuple qui lui est en
C'est là la position logique que l'opposition prend sur cette grande majorité favorable. Car cette questimn sera soulevée
question. Elle est non seulement logique, mais elle-est dans toutes elections qui auront lieu d'ici aux élections
d'accord avec les principes et les idées exprimées autrefois génerales. Elle a été discutée,dans deux.comtés de la pro-
par l'honorable secrétaire d'E tat (M. Chapleau), et par l'ho. vince de Québec ces jours derniers, et l'on ne pourra pas
norable ministre de l'intérieur (M. White). Et pour établir raisonnablement pr étendre que la ýprovince de Québec ne
ce que j'avance et prouver que, s'il y a contradiction, elle so s'est pas déclarée -autant qu'il était possible de le faire
trouve cher nos adversaires, ilme suffira de citer un ar ticle dans les circonstances-entièrement favorable à un -traité
publié dans le Mfontreal Gazette en date du 12 octobre 1885, de réciprocité. Je n'ai pas -pris part particulièrement à
journal publié sous hs ordres et inspisé par l'bonorable l'élection qui vient d'avoir lieu dans le comté de:Miss.isquoi,
ministie de l'intérieur. mais l'honorable député de Brome (M. Fisher) y a.pris part,

" C'est un fait historique que la politiq protectionniste n'a reçu et je sais avec quel acharnement on l'a attaqué dans les
l'appui du parti conservateur aux élections de 1878, que parce qu'elle journaux ministériels à l'égard du discours qu'il a prononcé
était un moyen de hhter des relations de réciprocité commerciale avec à West Farnham, discours en faveur du trAité de iiprocit4'

M. PatFONTAINE.
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Et quel a été la résultat de l'élection ? C'est que dans
les endroits les plus conservateurs du comté, là où le candi-
dat libéral n'espérait pas avoir une majorité, où il croyait
même être battu par des majorités considérables, le nombre
de ses partisans a augmenté d'une manière si notable qu'il
s'est trouvé, le soir de la votation, à la tête du poll, dans ce
comté qui jusque-là avait toujours été un comté tory et qui
aux dernières élections n'avait été remporté par notre
regretté ami, M. Clayes, que grâce à la division qui existait
alors dans les rangs du parti tory.

Mais je ne veux pas parler de cette élection parce que,
comme je l'ai dit, je n'y ai pas pris une part active ; je ne
suis renseigné que par ce qui a été publié dans les journaux
et par ce que l'on m'a rapporté.

Mais une élection a en lieu mardi dernier dans un comté
essentiellement canadien -français, le comté de L'Assomption.
Dans ce comté, la question a été posée carrément par le
chef de l'opposition entre les adversaires d'un traité de
réciprocité et ceux qui étaient favorables à ce traité. L'ho-
norable chef de l'opposition a demandé aux conservateurs
du comté de L'Assomption de supporter la candidature de
notre ami M. Gauthier parce que les membres de l'oppo-
sitioi étaient favorables à un traité de réciprocité avec les
Etats-Unis. La question a été posée carrément à la classe
agricole du comté do L'Assomption, et la discussion a été
engagée sur ce terrain.

M. GIROUARD: Mon honorable ami me permettra-t-il
del'interrompre. Lejourde la nomination j'étais à L'Assomp-
tien et j'ai demandé à M. Gauthier s'il supporterait la réso.
lution de sir Richard Cartwright et il a répondu que n'ayant
pas étudié la question, il n'était pas en état de donner une
opinion.

M. PREFONTAINE: Vous n'étiez pas là le jour de la
votation.

M. GIROUARD: J'y étais le jour de la nomination, et
j'ai entendu la réponse de M. Gauthier de mes propres
oreilles.

M. PREFONTAINE : Les.électeurs qui ont supporté la
candidature de M. Gauthier l'ont supportée sur cette question-
là. Qu'est-ce que cela peut faire que M. Gauthier ne fût
pas prêt, le jour de la nomination, à se prononcer sur la
question ? Est-ce que l'honorable député de Jacques Cartier
(M. Girouard) s'est toujours prononcé de la même façon sur
chaque question ? Je dis que le jour de la grande assem-
blée où le chef de l'opposition a adressé la parole'la question
de la réciprocité a été posée carrément comme politique
avocassée par l'opposition, comme étant la plus avantageuse
à la classe agricole. La discussion a été acceptée sur ce
terrain par les amis du gouvernement; il y avait là M. Bisail.
Ion, M. Joseph Tassé, le propriétaire rédacteur du journal
ministériel le plus important de Montréal, M. Desjardins, le
député local de Montmorency, le député du comté de Pro-
vencher (M. Royal) et tous ont accepté la discussion sur ce
terrain, et les arguments qu'ils ont fait valoir à l'encontre
de ceux que nous présentions aux électeurs intelligents du
comté de L'Assomption étaient les mêmes arguments que
l'on a fait valoir dans cette Chambre, c'est-à-dire que c'était
manquer de loyauté que d'être en faveur d'un traité de réci.
procité avec les Etats-Unis; c'était déloyal de le demander,
c'était prêcher l'annexion, et plus que cela, l'un des orateurs
a même été jusqu'au point de répéter l'absurdité qui a été
dite ici que, s'il y avait un droit de vingt pour cent sur les
chevaux exportés aux Etats-Unis, de dix pour cent sur le
beurre, de deux piastres par tonne sur lo foin, ce n'était pas
le cultivateur canadien exportateur de ces produits qui
perdait ces sommes, mais, que c'était l'acheteur. Alors nous
avons demandé à ces messieurs si c'était en vertu de ce prin-
cipe que les marchands de foin canadiens étaient actuellement
en négociations avec le gouvernement américain pour se faire
rembourser le surplus des droits qu'ils avaient payés à la
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douane américaine pendant cinq ans sur l'exportation de cor-
tains produits agricoles. Naturellement ces messieurs n'ont
pas pu répondre à cette question, et les électeurs ont bien
compris de quel côté était le bon sens et de quel côté était
leur intérêt. Et dans ce comté, où le député en février 1887,
M. Gauthier, n'était élu que par 21 voix, le soir du 3 avril au
dépouillement du scrutin, dans les mêmes conditions, dans
les mêmes circonstances, mais avec une politique parfaite-
ment définie de la part de l'opposition, qu'il s'engageait
à supporter dans la Chambre des Communes, il était élu
par une majorité de près de 100 voix.

Voilà, par conséquent, une preuve évidente que dans la
province de Québec au moins, on comprend cette question
de la réciprocité; on l'a toujours comprise et on la com-
prendra toujours. On comprend que si nous pouvons avoir
avec les Etats Unis un traité de réciprocité ; si noue pouvons
avoir des relations commerciales plus étendues que celles
que nous avons maintenant, il n'y a pas un homme raison-
nable, indépendant qui peut prétendre que cela ne serait pas
à l'avantage du commerce canadien. On nous répcnd que
cette proposition ne rencontrera pas les vues de la majorité
de la Chambre et qu'elle va être rejetée par une majorité
considérable. Cela ne fait rien, M. l'Orateur. L'opposition
met sa politique devant le pays afin que le pays puisse la
discuter et la juger, Il tâche de la faire comprendre au peu-
ple afin que, lorsque l'occasion se présentera d'aller devant
l'électorat, les électeurs puissent décider ai nous devous
avoir les avantages d'un traité do reciprocité qui a été
demandé d'une manière spéciale et avocassé non-seulement
par les membres du parti libéral, mais par les membres du
parti conservateur depuis au delà de vingt ans.

M. l'Orateur, je pourrais continuer à démontrer l'effet que
neut avoir cette politique do l'opposition au point de vue de
a Puissance du Canada, mais à cette heure avancée de la

soirée, je n'ai pas l'intention d'abuser de la patience de cette
Chambre. Je ne puis reprendre mon siège cependant sans
attirer l'attention .de la Chambre sur le fait que pour com-
battre cette politique on a essayé de tourner en ridicule la
position que le parti libéral prend sur cette question. On est
découragé de voir que l'opposition va maintenant se trouver
avec une plate-forme parfaitement définie et que la question
va se poser carrément devant les électeurs de la Puissance
du Canada entre le parti qui ne veut pas de la réciprocité
avec les htats-Unis, et le parti qui déclare qu'il est favorable
à ce traité ; qu'il est favorable à une politique qui donnera
au commerce do la Puissance les ressources dont il a besoin
pour se relever de l'état de stagnation dans lequel il se
trouve, une politique qui fera progresser le Canada eb qui
lui donnera une grande prospérité.

M. McCULLA : Je crois qu'il avait été entendu que le
débat serait clos après le discours de l'honorable député do
Charlotte (M. Gillmor). Si nous devons nous en tenir main-
tenant à cette entente, je réserverai mes remarques pour une
autre occasion.

M. TROW : Notre ami qui vient de parler ignorait l'en-
tente qui avait eu lieu, car il aurait été le dernier à essayer
de violer la décision du parti.

La Chambre se divise sur le sous-amendement (M. Jones):
Que dans tout arrangement entre le Canada et les Etats-Unis à l'effet

de ourvoir à la libre importation dans chaque pays des produits naturels
ou des articles manufacturés de l'un ou l'autre des deux paya, il est
grandement à désirer que pendant la durée de tel arrangement le com-
merce du cabotage du Canada et des Etats-Unis soit ouvert aux deux
pays sur un pied d'égalité parfaitement réciproque, et que les navires
de toute espèce, construits aux Etats-Unis ou en Canada, puissent être
possédés et exploités par les citoyens de l'un ou de l'autre pays, et
qu'ils puissent être enregistrés dans l'un ou l'autre pays et jouir des
bénéfices de tel enregistrement.

Poun:
Messieurs

Amyot,
Armstrong,

Fiset,
Fisher,

McMullen
Mills (Botlwell),
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Bain (Wentworth),
Barron,
B6chard,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bownman,
Brion,
Bordett,
Cartwright (Sir Rich.),
Casey,
Vasgrain,
Oharlton,
Chouinard,
Davies,
De St. Georges,
Dessaint,
Doyon,
Edgar,
Eisenhaner,
Ellis,

Geoffrion,
Gilimor,
Godbout,
Guay,
Hale,
Holton,
Innes,
Joues (Halifax),
Kirk,
Landerkin,
Lang,
Langelier (Montm'ey),
Langelier (Québec),
Laurier,
Lister,
Livingston,
Lovitt,
Macdonald (Buron),
McIntyre,
McMdillan (Huron),

Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Prèfontaine,
Rinfret,
Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
80merville,
Sutherland,
Trow,
Turcot,
Watson,
Weldon (St.-Jeau),
Welsh,
Wilson (Elgin).-67.

CONTR :

Messieurs

Audet, Gigault, Montagne,
Bain (Soulanges), Girouard, Montplaisir,
Baker, Gordon. O'Brien,
Bell, Grandbois, Patterson (oess),
Bergeron, Guilbault, Perley (Assiniboia),
Bowell, Guillet, Perley (Ottawa),
Boyle, Haggart, Porter,
Brown, Hall, Prior,
Burns, Henderson, Putnam,
Cameron, Hesson, Reid,
Cargill, Hickey, Riopel,
Carling, Hudopeth, Robillard,
Carpenter, Ives, Roome,
Caron (Sir Adolphe), Jamieson, Rose,
obaplean, Joucas, Royal,
Ohisholm, Jones (Digby), Rykert,
Cimon, Kirkpatrick, Scarth,
Cochrane, Labelie, Shanly,
Cockburn, Labrosse, Small,
Colby, Landry, Smith (Ontario)
Corby, Langevin (Sir Hector), Sproule,
costiant Laurie, Stevenson-,
Co um, Macdonald (Sir John), Taylor,
0Oubmbe, Macdowall, Temple,
Couture, McCarthy, Thérien,
Ourran, McOnlla, Thompson,
Daly, MeDonald (Viotoria), Tiadale,
Daoust, McDougald (Piotou), Tupper (Pioto),
Davin, MoDougall (O.-Breton),Tyrwhitt,
Davis, McGreevy, Vanasse,
Dawson, McKay, Wallace,
Denison,. McKeen, Ward,
Desaulniers, McLelan, Weldon (Albert),
Desjardins, McMillan (Vaudreuil), White (Oardwell),
Diekinson, McNeill, White (Renfrew),
Dupont, Madill, Wilmo;
Ferguson (Leeds&Gren)Mara, 'Wilson Argenteuil),
Ferguson (ttenfrew), Marshall, Wilson Lennox),
Ferguson (Welland), Masson, Wood (Brockvile>,
Poster, Mills (Annapolis), Wood (Westmorelamd),
Freemia, Mffat, Wright.-124.
Gaudet,

Le sous-amendement est rejeté.

L'amendement de M. Poster est adopté sur la même divi-
sion, renversée.

La motion principale de sir Richard Cartwright, telle
qu'amendée, est adoptée, sur la même division.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 4.40
a.m. samedi.

CHAMBRE DES COMMUNES
JEUDI, 9 avril 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PalÈan.

NOUVEAU DÉPUTÉ

M. l'ORATEUR informe la Chambre que le greffier de la
Chambre a reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie
un certificat de l'élection do David Bishop Meigs, écuier,
pour la division électorale de Missisquoi.

RAPPORT DE LA COMMISSION DES CHEMINS DE
FER.

M. MILLS: Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
demander au ministre ds travaux publics quand nous
aurons des copies du rapport de la commission des chemins
de fer. Il y a déjà plusieurs semaines que le livre bleu a
été déposé sur le bureau, et aucun de nous n'en a reçu de
copie. Je l'ai demandé au bureau de distribution, et l'on
m'a dit qu'on no l'avait pas encore reçu.

Sir HECtOR LANGEVIN: Je m'informerai de la choso
et répondrai plus tard à l'honorable député,

LA COMMISSION DES PÊCRERIES.

Mh JONES (Halifax): Avant l'appel de l'ordre du jour, je
désire poser une question au ministre des chemins de fer, en
l'absence du ministre des finances. Vendredi, avant l'ajour.
nement, le premier ministre a annoncé que l'honorable
ministre des finances commencerait probablement demain
la discussion du traité de Washington. Si le ministre des
finances eût été ici j'avais l'intention do lui suggérer l'oppor-
tunité de soumettre une carte indiquant la d'élimitation des
côtes, ce qui rendrait la discussion beaucoup plus intelligible
pour ceux d'entre nous qui peuvent ro pas être bien en état
de suivre lo débat sans cola. Je comprends parfaitement
la question moi-même, mais je crois que la Chambre
en général la comprendrait beaucoup mieux au moyen
d'une carte indiquant la délimitation proposée des, côtes
conformément au traité. Je crois que si le gouvernement le
juge à propos nous avons le temps de nous procurer une
carte, et que cela rendrait la discussion beaucoup plus facile
et plus intelligible :

Sir HECTOR LANGEVIN: Je mentionnerai la chose à
mon collègue dès qu'il sera rentré.

M. MILLS (Bothwell): Je suggérerais que l'on dépost
une carte indiquant non seulement la délimitation marquée
conformément au traité, mais aussi la ligne réclamés par le
ouvernement du Canada avant la réunion des commissaires.

TROISIÈME LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 26) à l'effet de ratifier une certaine conven-
tion entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin do fer
du Canada,la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada,
et la Compagnie du chemin de fer de London à. Port-Stan-
ley. - (M. SmaIl.)

Bill (n 77) à l'effet de ratifier une certaine convention
conclue entre la Compagnie du chemin d'o fer de Londbn
et du Sud-Est et la Uompagnio du chemin do fer du Sud du
Canada.- (M. Small.)

Bill (n0 16) constituant la Compagnie du chemin de fer
de la Zone Chinook et de la Rivière--la.Paix.-(M. Perley,
A ssiniboia.)

Bill (n° 5,) modifiant l'acte constitutif de la Compagnie
du chemin de fer de. Maskinongé et Nipissingue.--(M. Cou-
lombe.)
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RESE RVE DES SAUVAGKS DE BRANT ET HALDI-
MAND.

M. LANDERKIN: Quelqu'un a-t-il été nommé pour
remplir la vacance causée par la mort du Dr. MoKinnon,
ci-dovant médecin attaché à la réserve des Sauvages de
Brant et Haldimand?

M. WHITE (Cardwell)): Aucune nomination n'a été
faite. Le Dr. De remplit ces fonctions temporairement.

JUGES DE LA COUR SUPeRIEURE, DISTRICT DE
MON TREAL.

M TROW (pour M. PRÉFoNTMNE): Est-ce l'intention
du gcuvernenent d'augmenter le nombre des juges de la
cour supérieure pour lu district de Montréal?

M. THOMI'SON: Cette question est actuellement à
l'étude.

COUR D'APPEL, QUÈBEC.

M. TROW (pour M. PRPONTANE): Le ministre de la
justice est-il informé que depuis deux termes la cour du banc
de la reine pour la province de Québec siégeant en appel
n'a été présidée que par quatre des honorables juges de la
dito co*r? Et est-ce l'intention du gouvernement de remé-
dier à cet état de choses ?

M. THOMPSON: J'ai été informé que cette cour a été
régnlrement constituée pendant les deux derniers termes,
coriformément à la législation de la province de Québec.

ENGAGEMENT D'HENRY SUITI.

M. MoMULLEN: 1. Quelle est la date de l'engagement
de Henry Smith ? 2. A quelle date a-t-il été mis en dispo-
nibilité? 3. Quel montant lui a été payé par jour ou par
mois pour ses frais de voyage? 4. Quelle est au total la
somme qui lui a été payéu pour ses frais de voyage ou autres
dépenses? 5. Quelle est au total la somme qui lui a été
pay ée pour ses services, do quelque nature qu'ils fussent, et
pour ses frais de voyage et autres dépenses, depuis le'1er
janvier 1887 jusqu'au 1er janvier 1888?

M. CA RLING: Il n'y a que quelques jours, je crois, j'ai
répondu à des questions semblables à celles actuellement
po ées. Si l'honorable député a l'obligeance de donner un
avis do motion, je tacherai de produire les papiers néces-
saires.

LE CANAL DE THOROLD.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le gouvernement se
propose-t-il d'affermer le pouvoir d'eau sur le nouveau canal,
dans le voisinage de Thorold ; et à quelle époque?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous ne sommes pas encore
en mesure de donner une réponse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous ne pouvez dire si
vous donnerez le pouvoir d'eau à ferme?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous ne pouvons répondre
maintenant à cette question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
s'attend-il à pouvoir donner cette réponse prochainement?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député renou-
vellera peut-être sa question, et je pourrai alors y répondre.
Il sait que le ministre des chemins de fer et canaux est indis-
posé, et je n'ai pu discuter l'affaire avec lui.

TRAVAUX PUBLICS A PENETANGUISHENE,
MIDLAND ET ORILLIA.

M. TROW (pour M. CooK) : Le gouvernement se pro-
pose-t-il d'insérer une certaine somme d'argent dans le bud-

get supplémentaire, cette année, pour aider la ville de
Penetanguishene à construire une esplanade dans ce port ?
Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le budget
supplémentaire, cette anrée, une somme suffisante pour
compléter les améliorations du havre de Midland ? Le gou-
vernement se propose t-il d'insérer une somme d'argent dans
le budget supplémentaire, cette année, pour construire un
bureau de poste dans la ville d'Orillia ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Lorsque le budget supplé.
mentaire sera déposé, il contiendra ces informations. Je ne
puis donner d'autre réponse pour le moment.

LISTE DES ARTICLES ADMIS EN FRANCHISE
ENTRE LES ETATS-UNIS ET LE CANADA.

M. LANDERKIN. Le gouvernement se propose.t-il de
déposer sur le bureau de la Chambre le rapport fait par le
ministre des douanes, il y a quelque temps, sur la demande
du gouvernement américain, par l'entremise de son consul
à Ottawa, demandant que certains produits agricoles soient
placés sur la liste des articles admis en franchise, conformé.
ment à la convention statutaire intervenue avec les Etats.
Unis ?

K. BOWELL. Le ministre des douanes n'ayant jamais
fait de rapport de ce genre, ne peut le produire.

RICHARD MERRICK, DE CHATHAM.

M. TROW: Richard Merrick, de Chatham, a-t-il été em.
ployé par le gouvernement pendant l'année 1887 ? A quel
titre, pendant combien de temps, à quel salaire, et combien
lui a été payé ? Pat-il encore à l'emploi du gouvernement?
A quel titre et à quel salaire ?

M. CARLING: Il était à l'emploi du gouvernement il y
a un an; et si l'honorable député veut bien donner un avis
de motion, je serai heureux de produire les papiers.

SOUS-OFFICIER-RAPPORTEUR D'HALDIMAND.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le gouvernement sait-
il qu'un nommé Charles Young,-un des sous-officiers-rap.
porteurs aux deux élections tenues dans le comté de Haldi-
mand en février et novembre 1887, et l'une des parties en
charge des bureaux de votation où l'on dit que certaines
irrégularités ont eu lieu,- a subi un terme d'emprisonne-
ment pour vol dans la prison du comté de Brant, avant d'être
nommé sous-officier-rapporteur comme susdit?

M. THOMPSON: Le gouvernement ne sait pas que
Charles Young a été emprisonné pour vol dans la prison du
comté de Brant avant d'être nommé sous-officier-rapporteur.
Il a appris qu'il ne l'a pas été. M. Charles Young, en sa
qualité de sous-oicier-rapporteur, n'était aucunement un
officier du gouvernement; mais on nous informe que c'est
un homme respectable, qui a rempli plusieurs charges de
confiance et d'honneur dans le comté d' lald imand, et qu'il
a été recommandé à cette position par plusieurs personnes
honorables, y compris un politicien grit minent. La seule
accusation relativement à des irrégularités qui auraient été
commises à son bureau de votation a été examinée et rejetée.

M. MULOCK: Je désire appeler l'attention du gouver-
nemeût sur l'arrêté du conseil publié dans la Gazette de
samedi, qui a pour objet de placer sur la liste les articles
admis en franchise ceux qui y sont mentionnés, mais seule-
ment en faveur des Etats-Unis. Voici les derniers mots de
l'arrêté du conseil:

Que les articles en question pourront, a compter de ce jour, jusqu'A ce
qu'il en soit autrement ordonné, être importés en Canada des Etats-
Unis francs de droits.

L'arrêté du conseil cite-l'article 6 de l'acte des douanes
de 1879, et si je consulte cet article mon impression est que
sil doit être appliqué, les marchandises en question doivent
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être placés entièrement sur la liste des articles admis en propose d'appliquer cette politique dans tout ce qui touche
franchise. L'article dit, après avoir énuméré les marchan- au bien-être du Canada.
dises qui pourront être portées sur cetto liste: Sir JOHN A. MA.CDONALD : Je crains que nous

Tous les articles sus-mentionns pourront 6tre importés en Canada n'adoptions une coutume un peu contraire aux usages par-francs de droits ou à un taux de droits moindre que celui prescrit par le lementaires en prop1os't à tout mo-aunt l'aj3urnement,présent acte. lorsqu'un député désire amener sur le tapis une questionVous remarqurez qu'il ne dit pas francs do droits seule. que le règlement ne lui permettrait point de soulever, et jement lorsqu'ils seront importés des Etats-Unis, mais francs crois que I'auteur de cette résolution partagera mon opinionde droits lorsqu'ils seront importés en Canada. Il aj ,ute: sur ce point. Nous comprenons tous la latitude que nous
Sur proclamation du gouverneur en conseil, qui pourra ôtre pro- donnerait dans un cas sornblable l'ancienne pratique parle-mulguée lorsqu'il apparaîtra à sa satisfaction que les articles identiques mentaire, mais je crois que nous enfreignons dans unedu Canada pourront être importés en franchise aux Etats-Unis, ou sur

paiement d'un droit n'excédant pas celui dont ils seront frappés en vertu grande mesure le règlement, et il serait regrettable que
de cette proclamation lorsqu'ils seront importés en Canada. cette coutume s'établit.

D'après ma manière d'interpréter l'acte, le gouvernement Relativement à la question dont a parlé l'honorable dé-
doit placer entièrement ces marchandises sur la liste des puté, le gouvernement n'a aucunement modifié son attitude,
articles admis en franchise pour se conformer à l'article de mais cette proclamation aété lancée à raison d'une demande
l'acte en question. Suivant l'interprétation que le gouver. spéciale faite à ce gouvernement par les Etats-Unis, et elle
nement a donné à cet article par l'arrêté du conseil de se rapporte à cette demande seulement; mais comme consé.
samedi, il semble être d'opinion qu'il lui est loisible do ne quence le gouvernement devra nécessairement ouvrir notre
placer ces articles sur la liste des marchandises quo pour ce marché à l'univers entier.
qui regarde les Etats-Unis, et qu'il peut maintenirles droits Sir RICH ARD CARTWRIG.IT : L'honorab!e ministre
sur ces articles lorsqu'ils viendront de l'Angleterre ou de no me paraît pas avoir répondu à la question de mon hono-
tout autre pays de l'univers. Jo félicite le gouvernement de rablo ami. Il a fait remarquer que d'après cet arrêté du
son désir de protéger d'abord les intérêts du Canada, et s'il conseil ces marchandises ne seront admisee en franchise
n'est pas de l'intérêt du Canada que ces articles, ou d'autres, que lorsqu'ellos viendront des E tats-Unis. Si elle viennent
soient admis en franchise, de quelque pays qu'ils viennent, d'un autre pays, elles continueront à être frappées de droits.
ou qu'ils ne soient aimis qu'à certaines conditions, je suis C'est là ce que prétend le premier ministre.
d'avis que le gouvernement doit sauvegarder avant tout les Sir JOHN A. MACDONA.lD:' Oui.
intérêts du Canada; mais j'aimerais a savoir ai le gouver-
nement prétend-je suppose que c'était là son opinion lors. Sir RICHARD CARTWRILGHT: Alors vous faites le
qu'il a adopté cet arrêté du conseil-que l'acte de 1879 lui plus clairement possible une distinction en faveur des Etats-
donne le pouvoir de passer un arrêté du conseil dece genre, unis, et contre tous les autres paye, y -compris la mère-
qui établit une distinction en faveur des Etats-Unis contre la patrie.
Grande-Bretagne. Il est vrai que, pour ce qui regarde les Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai cru que l'honorable
articles mentionnés spécialement dans cet arrêté du conseil, député comprendrait que nous désirions, vu surtout que c'est
la plupart d'entre eux ne viennen't pas de la Grande-Bre- la première demande du genre qui nous est faite par les
tagne, mais quelque-uns viennent de là. Les tableaux du Etats-Unis, lancer la proclamalion que nous étions tenus de
commerce et de la navigation de 1887 démontrent que l'an lancer pour faire face à cette éventualité; mais comme
dernier plusieurs des articles énumérés dans cet arrêté du conséquence il faudra naturellement lancer une proclama-
conseil ont été importés de la Grande Bretagno, mais cela tien pour accorder la même chose aux autes pays.
n'affecte aucunement la question, car si, on vertu d'un Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous n'aviez pas ditarrêté du conseil, on peut admettre en franchise n'importe cela.
lequel des articles mentionnés dans l'article 6 de l'acte de
1879, et en même temps laisser substituer les droits sur ce Sir JOHN A. -MACDONALD: Oui, je l'avais dit.
même article lorsqu'il vient de la Grande-Bretagne, on peut M. MILLS (Bothwell) : L'acte autorise-t-il l'honorable
agir de même au sujet de tous ces articles. Par conséquent, ministre à accorder ceci à n'importe quel autre pays au
dans ce cas il résulte qu'en 1879, la Chambre, sur l'avis du moyen d'une proclamation ? Se propose-t-il de passer une
gouvernement actuel, a passé un acte permettant au Canada loi ou de se borner à lancer une proclamation ? Est-il d'avis
d'établir un tarif préférentiel contre la Grande-Bretagne, et que l'acte autorise le gouvernement à abolir, par une pro-
c'est là l'interprétation que l'on a donnée à l'acte de 1879 par clamation, les droits relativement à d'autres pays que les
le récent arrêté du conseil. Etats-Unis.

Je crois donc qu'il importe de savoir si c'est ainsi que le
gouvernement a l'intention d'envisager la question à l'ave- Sir JOHN A. MACDONALD: Je le crois.
nir, et s'il a abandonné l'attitude qu'il avait prise dans le M. EDGAR : Il me semble que l'article en vertu duquel
récent débat lorsqu'il a déclaré péremptoirement qu'il no cette proclamation a été lancée permettait de lancer une
consentirait dans aucun cas à imposer des droits différen- proclamation seulement pour décréter que ces marchandises
tiels contre la Grande-Bretagne. Pendant trois semaines seraient importées en franchise en Canada, sans spécifier
les députés de la droite ont émis cette proposition comme que cette exception n'aurait lieu que pour les marchandises
la grande raison pour laquelle ils ne voulaient pas di pro- de provenance américaine. Je crois que cet article 6 de
jet de réciprocité avec les Etats Unis, de crainte que ce pro. l'cte actuel des douanes, dans les Statuts revisés, n'autorise
jet ne comportât une distinction contre la Grande-Bretugne. pas le gouvernement à lancer une proclamation limitée de
S'ils ont abandonné cette attitude et qu'ils doivent sauve- ce genre. Il me semble que s'il y a de l'anglais facile à
garder avant tous les intérêts canadiens, comme semble l'in- comprendre, le gouvernement a agi ultra vires en lançant
diquer cet arêté du conseil, je suis heureux de leur rapide cette proclamation.
conversion à une doctrine plus sage et plus saino. C'est Sir JOHN A. MACDONALD: Non, ça doit être infradans ce but que je profite de la première occasion pour vappeler l'attention du gouverument sur l'arïêté du conseil. vires
S'il la rédigé de cette manière par mégarde, il le corrigera M. EDGAR : Il paraît maintenant s'en être aperçu, et,
sans doute prochainement, mais s'il est arrivé délibérément comme le dit le premier ministre, il rectifiera cette erreur
à la conIclusion qu'il peut établir un tarif différentiel contre à la première occasion ; mais, comme celaest arrivé avant
la mère-patrie, et c'est ce qu'il a fait, qu'il nous dise s'il se la présente session, ce ne sera qu'après que les dëputés de
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la gauche la lui ont signalée. Je serais heureux que le LE SOLD&T TR
gouvernement eût adopté la politique qu'il paraissait avoir
inaugurée par cette proclamation. J'admets sans hésiter
que si le gouvernement n'établit de distinction qu'en faveur Copie de tiutes lettres, d6pé hes,
des Etats-Unis, il lui faut faire face à la clause de la e la poisession du département de 1

nation la plus favorisée " des traités britanniques, il lui menan on d la Thms fel
faut dire que le Canada ne sera pas lié par la clause de la d'une compensation à raison de ses b
" nation la plus favorisée " des traités britanniques, que Voici les Faits, tels que me 1
nous serons libres de faire les arrangements commerciaux du soldat Neely. Il s'enrôla
qui nous conviendront. J'espérais qu'il en était ainsi, et je fanterie le 1er février 1894;
regrette que le gouvernement propose de reculer sur une Nord-Ouest avec sa compagni
question aussi importante que celle-ci. rébellion. Sa compagnie rev

M. PATERSON (Brant): Il est évident qu'il faudra lancer 1885. Peu après son retour
une autre proclamation s'il ne doit pasy avoir de tarif diffé. sa maladie déénéra bientôt e
rentiel. Mon honorable ami le ministre des douanes com. dant quelque temps dans la p
prendra qu'avec un arrêté du conseil aussi explicite que ensuite à l'asile des aliénés, et
celui-ci, ces articles venant de tout autre pays que les Etate- militaires le congélièrent à ra
Unis ne seraient certainement pas admis en franchise. Je à souffrir d'aliénation mentale
ne crois pas que le ministre soit coupable d'admettre ou de où il mourut dans l'asile provi
donner instruction d'ad mettre on franchise en Canada des et fut enterré comme un indi
articles qui sont frappés de droits, et le texte de l'arrêté du sa vCuve et l'entrepreneur de
conseil est très explicite :ce cas à la bienveillante con

Et attendu que notre gouverneur en conseil est d'avis qu'il est à Si la Chambre veut bien me
propos que les dits articles soient admis en Canada des Etats-Unis sage de la lettre de la veuve,
francs de droits,--. Après son retour il s'est plaint de
Et après avoir énuméré les différents articles il termine en danslatcte. ilaenuncongédeii
disant qu'ils-datemais il a eu son cdisnt u'is-il s'est plaint souvent du mal de ît t
-pourront, à compter de ce jour, ju5qu'à ce qu'il en soit autrement retour, il a répété plusieurs fois que
ordonné, être importé3 en Canada des Etats-Unis francs de droits. passait avec moi; disant qu'il savai

par moments il tombait dans le délir
L'intention du gouvernement était évidemment que ces dont il me fallait lui démontrer 'ine

articles devaient étro admis en franchise lorsqu'ils vien- etnous regardait, les enfants et moi
draient des Etats-Unis, et des Etuts-Unis sculs, car il n'était rait pas longtemps ave- nous, car
nullement nécessaire d'insérer les mots ' des Etats-Unis" pendant son séjour au Nord-Ouest.
si l'intention était de les admettre en franchise de quelque Il lui disait qu'il avait ces d
pays qu'ils vinssent. Je crois comprendre que le premier pressentiments lorsqu'il était
ministre dit que le gouvernement va maintenant amender Toutefois il croyait que satete se
la proclamation, et que ces articles seront placés sur la liste quelquefois il croyait que c'était u
do franchise, de quelque pays qu'ils proviennent. Llle continue en disant:

M. MULOCK: A propos des remarques du premier Il n'Y ajamais eu de folie dans sa fa
ministre qu'il regrettait qu'il fût nécessaire de faite cette de ges ai et es. Qnd i
motion, je dois, pour mon excuse, le renvoyer au ministre cimetière et enterré comme un pauv
des travaux publics. J'avais simplement l'intention d'appeler l'entrepreneur des pompes funèbres
l'attention du gouvernement sur cette question, d'abord lors, je n'ai j emais reçi un sou de p
parce que le pié.sent arrêté du conseil me paraît être ultra La situation se révèle ici.
vires et absolument nul, et par conséquent n'aurait pas l'effet dans le Nord-Ouest; il a supp
que le gouvernement avait apparemment en vue dans le ordinaires qui ont cet
temps. Mon but était d'engager le gouvernement à donner lui, ayant à une époque de @a
à l'art ôté du ronseil une forme légale et valide, je ne sais pas, et je ne crois p

La motion d'ajournement est retirée. assurer-mais enfin ayant t u
de la maladie qui l'a ficalemen

IMPRESSION DES BILLETS DE LA PUISSANCE. vint invalide pendant qu'il ser
d'un volontaire nrdinaire, mai

M. EDGAR: Je demande gulier, tout son temps ayant 
Copie du contrat qui existe actuellement entre le gouvernement et les venu invalide, devenu fou, il

entrepreneurs pour 1 impression des billets de la Puissance, et de toute avant de recouvrer la rais)n, i
correspondance ayant trait à son adjudication. des enfants en faveur desqu

Je constate qu'il y a une grande différence entre le crédit créerune pension. Dans ce
voté pour l'impression des billets, et la somme dépensée prouver que le soldat a perdu
pour cette fin. Le crélit voté l'an dernier a été de 825,000,000 en service actif. Si c'était
et la somme dépensée de $37,556.53; de sorte qu'on a nous pourrions retracer la ca
dépassé de 812,556 la somme accordée. Lorsque le gouver- lument impossible de le faire
nement a autant de difficulté à estimer une dépense comme que le raisonnement peut port
celle qu'exige l'impression des billets de la Puissance, en ne pourrait démontrer elairen:
dépit de sa longue expérience en cette matière, je crois que que ce volontaire a contracté
l'on devrait soumettre à la Chambre le contrat d'après fais cette admision, je crois q
lequel l'ouvrage est exécuté, afin que nous puissions en fasse; mais je demande au
connaître les stipulations et voir s'il ne peut pas être amélioré, volontaire et en faveur de
(L s'il a é:é suivi à la lettre. J'aimerais à ajouter à la motion, de leur donner le bénéfice d
avec la permission de la Chambre, les mots " et de toute du principe ordinaire do 1
correspondance ayant trait à son adjudication." sain de corps et d'esprit qu

L~a motion, telle qu'amendée, est adoptée. Ouest. Sans doute il satis

OMAS NEE~LY.

comm inications et auntres papiers
a milice et de la défense, relative.
, ci-levant de la compagnie " C,"

ormnlée par sa veuve et ses enfants
bl.ssures et de son décès.

les a communiqués la veuve
dans la compagnie "C " d'in-
en mars 1885 il se rendit au
3, pour aider à supprimer la
vint à Toronto le 28 octobre
chez lui, il tomba malade, et
n folie. Il fut enfermé pen.
rison de Toronto et transféré
le 17 mai 1886 les autorités

ison de sa folie. Il continua
jusqu'au 21 janvier 1887,jour
ncial des aliénés de Toronto,
gent, ayant pour tout cortège
pompes funèbres. Je soumets
sidération du gouvernement.
le permettre, ja lirai un pas-
ù elle dit:

tempe à autre de douleurs très vives
jours après son retour. Je ne me
ongé en novembr. Après son retour
e. Le jour de Noël qui a suivi son
c'était le dernier jour de Noël q-'il
t que sa tête ne guérirait jamais, et
e et s'imaginait des choses étranges,
xactitude ; d'autres fois il s'asseyait
et disait qu'il savait qu'il ne reste-

il avait d'étranges pressentiments

ouleurs à la tête et d'étranges
au Nord-Oiest.
rensentait des effats du soleil, et
état nerveux:

amilledont tous les membr>s étaient
fut pris de folie, il pissa d;x mois à
897 il fut transporté de l'asile au
re, n'ayant personne que moi et
s pur suivre son cercueil; depuis
ersonne.

C:t homme a servi son pays
orté sans doute les fatigues

te campagne, et il revint chez
vie - au Nord-Ouest on non,
s qu'il soit possible de s'en
ne époque contracté le germe
nt conduit au tombeau. Il de-
vait. Ce n'est pas ici le cas
s plutôt celui d'un soldat ré-
té consacré au service. De-
est renvoyé du service, et,

il meurt et laisse une veuve et
els je crois, le pays devrait
cas-ci, il a été impossible de
la raison pendant qu'il était
un cas d'infirmité physique,
use à l'effet, mais il est abso-
dans le cas actuel, et, autant
ter sur ce cas, aucune enquête
ent et au delà de tout doute

Fa maladie dans le service. Je
n'il n'est que juste que je la
ays de présumer en faveur du.
sa veuve et de ses enfants,
e lt présomption, en vertu
a loi. Il pirait avoir été
and il partit pour le Nord-
it aux rè,lements sous ce

1888. 669



DÉBATS DES COMMUNES. 9 Av.ILe

rapport, sans douto il fut examiné et reçut un certificat de
bonne santé, et conséquemment, s'il était sain do corps et
d'esprit quand il pa tit pour le Nord-Ouest, il est clairqu'il
contracta cette maladie pendant qu'il était au Nord Ouest,
ou immédiatement ap ès son retour. L'insanité est le
résultat de l'excitation mentale sous diverses formes, et je
crois que les circonstances qui ont piécédé imnédiatemeit
la déclaration do sa Jolie sont de nature à exciter un esprit
ordinaire, et l'on devrait donner le bénéfice du doute à
ceux qu'il laisse derriòre lui. Je crois que le ministre dola
milice de la milice est très favorablement dimposé envers
cette infortune, mais je crois savoir qu'il y a une difficulté
purement technique qui l'empêche d'accorder unegratifiea-
tion dans les circonstances, savoir, que la loi ne pourvoit
pas à ce cas. Ai-je raison ?

Sir ADOLPHE CA.RON: Oui.
M. MULO'K : Je suis heureux de voir qu'il n'y a rien

de plus qu'une difficulté légale. J'ai examiné les Règlements
de la Reine à ce sujet, et je crois y avoir trouvé une clause
on vertu de laquelle une gratification peut être accordée. Si
l'honorable ministre veut regarder à l'article 934 des Règle-
monis et Ordres do Milice du Canada, il y trouve la claue
suivante-et je puis dire que les articles qui précèdent cet
article établissent une compensation sur des échelles diffé.
rentes, puis il y a une clause générale ainsi conçue :

Dans tous les cas où les règlements ne s'appliquent paa aux circonA.-
tqnces de cas individuels, celles-ci peuvent faire l'objet d'un examen
spécial de San Excellence le gouverneur en conseil.

Cet article, je crois, s'applique au cas actuel. C'est le seul
de ce genre, que je sache, qui ait résulté de la campagne du
Nord -Ouest ; il n'est donc pas probable qu'on a buso du pré.
cédent qu'on établirait dans le cas actuel, et comme c'est
un cas isolé, je no crois pas qu'on puisse combattre par de
bonnes raisons l'octroi de la gratification dans ce cas-ci.
Celle-ci rencontrerait l'approbation de la milice ; j'ai reçu à
ce bujet beaucoup de communications de la part d'hommes
engagés dans le service, et ils paraissent étonnés de voir
qu'on n'ait pas décidé le cas plus tôt. Je ne me propose pas
de faire des reproches au ministre là-dessus; il veille avec
soin à la garde du tréqor public et à la prévention de la
fraude ; mais, en examinant les circonstances, il verra pre-
bablement ce qu'un pays reconnaissant attend de lui dans
ce cas-ci, et ily pourvoira suivant l'esprit de ma recommen-
dation, en donnant le bénéfice de la présomption au malheu-
reux soldat.

M. DENISON: Je crois que c'est un cas dont le ministre
de la milice devrait s'enquérir, de façon à pouvoir faire
quelque chose. La veuve du soldat est venue me voir et m'a
expliqué les faits, et je dois dire qu'elle a t! ès bien plaidé
sa cause. Je n'ai pas de doute que si ce soldat fût devenu
fou pendant l'expédition du Nord-Onest sa veuve eût reçu
quelque chose sous forme de pension, et comme il existe un
doute sur l'époque où sa folio m'est déclarée, si c'est dans le
Nord-Ouest ou immédiatement après son retour, c'est au
ministre, naturellement, à décider sur la question d'une
pension. La veuve dit qu'imrnédiatement après son retour,
elle remarqua quelque chose d'étrange dans sa conduite, et
elle croit qu'il était dès lors détraqué.

Sir ADOLPHE CARON : Je serai on ne peut plus heu.
reux de produire, aussitôt que je pourrai le faire, les papiers
demandés par l'honorable député, qui a exposé la question
et qui a exprimé le profond regret que j'éprouve moi-même
au sujet de la veuve Neely. Les faits sont absolument, je
crois, tels qu'exposés par l'honorable député. Le cas, d'après
le rapport qui m'en a été fait, est celui-ci. Noely s'enrôla
dans la compagnie d'infanterie " ," le corps permanent de
Toronto, le 21 février 1884. Le rapport constate qu'il a fait
un très bon service assurément pendant l'insurrection dans
le Nord-Ouest. Il suivit son corps en compagnie et il fit
son devoir jusqu'au bout, de même que tous les volontaires

M. MULOCK

qui ont pris part à cette campagne et de même que tqua les
membres de ce corps, qui se distingua dans le service. Il
revint du Nord Ouest le 25 octobre 1885. La 10 avril 1886,
il devint fou, et le 17 avril il fallut le transporter de l'hô.
pital où il avait été admis le 28 mars, à l'asile des aliénés.

Quand cette affaire me fut soumise en qualité de ministre
de la milice, il devint de mon devoir, quelque vives que
fussent mes sympathies pour ce cas individuel, de faire une
enquête. L'affaire me fut soumise parce qu'on alléguait que
la folie dont le malheureux souffrait était le résultat de son
service dans le Nord-Ouest. La loi, comme l'a bien dit l'ho.
norable député, ne prévoyait aucun cas qui ne tombait pas
sous l'opération de la loi accordant des pensions à ceux qui
ont pris part à la répression de l'insurrection, et le cas fut
référé au chirurgien du corps de Neely,le chirurgien Strange,
un homme dont les qualités éminentes comme médecin sont
universellement admises. Cet officier me fit rapport qu'il
lui était impossible do faire remonter la maladie dont Neely
souffrait au service qu'il avait fait dans le Nord-Ouest. Cou-
séquemment, il me devint impossible, comme ministre admi-
nistrant le département d'où relevait cette affaire, de faire
tomber ce cas individuel sous l'opération de la loi accordant
des pensions à ceux qui ont été blessés ou invalidés A raison
du service qu'ils ont fait pendant la campagne. Et, comme
l'honorable député le sait, la loi n'accorde pas de gratifica-
tion ou de pension aux soliats des corps permanents ou de
la milice, sauf dans des cas spécifiés, et les cas spécifiés ne
s'appliquent pas au cas do Neely. Je me suis déjà donné
quelque peine pour aller au fond de cette affaire, et je me
propose de soumettre au gouvernement une recommanda-
tien qui, si elle est approuvée par le gouverneur en conseil,
me permet tra de faire quelque chose en faveur de la veuve.
L'honorable député admettra que l'affaire m'ayant été sou-
mise dans les conditions que je viens de rappeler, il m'était
impossible en vertu de la loi existante, de pourvoir à ce cas;
et, en réponse à la communication de la veuve Neely, j'expo-
sai, comme c'était mon devoir de le faire, les circonstances
qui m'empêchaient de lui accorder une compensation pour
les services quo son mari avait rendus dans le Nord-Ouest.
J'espère que ce qu'il sera possible de faire sera fait, car
j'admets que c'est un des cas les plus pénibles qui m'aient
été soumis depuis longtemps en ma qualité de ministre de
la milice.

M. LAURIER: Jo suis très heureux d'app-endre que
c'est l'intention du ministre de faire ce qu'il vient de dire
et d'accorder une gratification à la veuve de ce malheureux.
Si je comprends bien, l'intention du ministre est de deman-
der au gouvernement une compensation pour la veuve. Je
crois, M. l'Orateur, que lorsqu'il s'occupera de cette affaire,
il pourrait très bien faire un pas de plus, je ne vois pas de
raison au monde pour que la veuve de ce malheureux ne
soit pas traitée de la même manière que si son mari eût été
tué dans la bataille ou fût mort pendant la campagne.
D'après ce que je puis voir, ce n'est pas une très violente
présomption de supposer que la maladie dont il est mort ne
peut s'expliquer autrement qu'en la rattachant aux fatigues
de la campagne. Nous comprenons très bien que s'il n'eût
pas servi pendant la campagne, il n'eût pas contracté la
maladie dont il est mort. Dans ces circonstances, je répète
ce que je viens de dire, que ce n'est pas une violente pré-
somption que de supposer que la mort de ce malheureux a
été causée par le fait qu'il a servi dans cotte campagne. Il
n'y a pas d'aitre preuve,

Sir ADOLPH E CARON: Pardon, il y a une autre preuve
qui sera établi quand les papiers seront produits.

Ni. LAURIER : Quelle est cette preuve?
Sir ADOLPHE CARON: Si l'honorable député veut

bien m'excuser de l'interrompre, je lui lirai un très court
extrait du rapport du chirurgien Strange, qui, on se le rap-
pelle, était le chirurgien du corps d'infanterie " C," auquel
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Neely appartenait. L3 chirurgien Strange fait rapport M. MULOOK: Ici nous avons lecasd'unhomme
qu'après avoir étudié attentivement le cas, il est d'avis que au service du pays et portînt de fait l'uniforme de Sa
le service de Neely dans le Nord-Ouest n'a rien à faire avec Majesté dans le temps, est abattu par la maladie et meurt
sa folie. Il n'appert pas, conséquemment, que Neely ait en définitive, laissant sa famille à la merci du pays. Y a-t-il
droit à une compensation en vertu de la loi qui m'autorise une technicalité qu'on puisse laisser intervenir pour empe.
à accorder une compensation pour toute incapacité encourue cher le pays de faire son devoir dans de telles circonstances?
dans le Nord-Ouest, et il n'y a pas d'argent à la disposition M. AMYOT: Je souscris pleinement à la demande de
du ministère de la milice pour pourvoir à ce cas. secours on faveur (e la veuve de ce volontaire. Les soldats

M. LAURIER : Je comprends que l'honorable ministre dans cette campagne ont été astreints à de grandes fatigues,
ne pouvait agir autrement qu'il a agi on vertu deet e pays, nous devrions avoir quelques
point que je désirais établir est celui-ci : que si l'on ne peut ressources pour ceux qui ont ex leur vie dans de telles
assigner d'autre cause à sa maladie, ce n'est pas une très circonstances. Je crois qu'on devrait agir aveu libéralité
violente présomption de supposer que la mort a été causée dans ce cas-ci, etj'espère qu'on le fera. S'il n'y a rien dans
par les fatigues de la eatapagne. Dans ces circonstances, le la loi pour nous autoriser à rendre justice A cette veuve,
miristre doit arriver à la conclusion qu'une compensation nous devrions modifier la loi. Il n eit encore temps, car
devrait être accordée à la veuve. Mon avis est que si c'est toujours le temps de rendre justice.
la loi, telle qu'elle existe, ne pourvoit pas à ce cas, le parle-
ment peut passer une loi qui y pourvoie. Si l'honorable EDIFICES PUBLICS A SAINT-HYACINTHE.
ministre demande une gratification, le parlement sera on
ne peut plus heureux de l'accorder. En ce qui concerne la
gauche, nous ne refuserons pas le crédit, et nous serons Copie de tontes lettres, mémoires et autres documents concernant la

de cntrbue à outce ue e guvenemntconstruction d'édifices publics dans la cité de 'Saint Elyacinthe, telâ queheureux debureau de poste, entrepôt pour la doae, etc.
pourra faire à cet égard. M l'Orateur, tout le district de Saint.Hyacinthe est

M. IVES: Je veux joindre mon influence, si j'en ai, à intéressé à la prospérité de la cité de Saint-Hyacinthe.
celle des honorables députés qui invitent le ministre à agir Non-seulement la cité de Saint-Hyacinthe est le chef-lieu
avec libéralité dans ce cas-ci. Je crois que le ministre de la du district de ce nom, mais elle est aussi le centre d'affaires
milice, bien qu'il puisse avoir parfaitement raison, n'est pas d'une population d'au délà de 100,0'00 &mes. Saint-Hya-
disposé à être assez généreux. Il s'est présenté d'autres cas cinthe, il est inutile de le remarquer ici, est une des
avant celui ci dans lesquels je crois respectueusement que la Villes qui occupent une des meilleures positions dans la
loi et le droit lui auraient permis do d'nner quelques secours, Puissance du Canada sous le rapport de la science et
que l'honorable ministre a refusés. Je ne crois pas -que le des maisons d'éducation. La cité de Saint-Hyacinthe
pays refusera un peu d'aide dans un cas comme celui-ci, ou possède de vastes maisons d'éducation pour l'instruction
dans tout autre cas du même genre, quand des volontaires de la jeunesse; elle est connue sous ce rapport dans tout le
ont été blessés en service actif. Je ne crois pas qu'il existe pays.
dans le pays aucune disposition à traiter les volontaires avec Il est vrai qu'il n'est pas besoin d'édifices publics pour
ladrerie. On comprend généralement que la solde qu'ils mettre en entrepôt la science; la science qui est distribuée
reçoivent n'est pas une rémunération très considérable, et par les maisons d'éducation dola cité de Saint-Uyaôinthe est
qu'elle ne saurait les récompenser pour les blessures qu'ils déposée on entrepôt dans les intelligences des jeunes et
reçoivent en service actif. Je sais que le sentiment du pays loyaux sujets de Sa Majesté pour être ensuite utilisée pour
est que lorsqu'un volontaire est blessé en service actif, il le bien du Pass. Mais la cité de Saint-Hyacinthe, au point
devrait être récompensé ou indemnisé de quelque façon. de vue du progrès matériel, de son importance commerciale
Naturellement, nous ne pouvons songer à imiter la propor- et industrielle, est au niveau de son importance morale
tion libérale de la liste des pensions de nos voisins des et intellectuelle.
Etats-Unis. Nous n'avons pas pour le faire un fort excédant Tout le monde se rappelle encore que cette jeune cité fut
à notre dièposition, mais nous avons assez d'argent pour incendiée on 1876. Plus heureuse que ma cité moaurde Saint.
traiter nos volontaires raisonnablement, et non avec mosqui- Jean, N.B., Saint-lyaciathe, malgré ses désastres, constatait
nerie. Ces réclamations sont fondées sur l'équité, et je c encore une augmentation de population au recensement de
que le ministre serait appuyé par les deuK côtés de laCham. 188 . Dupais lors, grice Alla politiqu de protection que nous
bre s'il donnait une interp étation un peu plus généreuse avons, la cité de Saintflyacin s'est développée, je puis
qu'il n'a eu l'habitude de le faire à la loi et à ses propres dire d'une façon étonnante, et au prochain recensement,
attributions sous ce rapport, aucune ville du pays ne pourra constater, eu égard & a

1population, un progrès plus considérable. Je n'hésite pas
M. MULOCK : Je ne crois pas que la partie du rapport à irequela population de la cité de Saint-Hyacinthe et sa

du chirurgien lue par le ministre de la milice rende pleine richesse seront plus que doublées on 1891.
justice au cas. En 1879, il n'y avait pas 200 ouvriers employés dans l'in-

Sir ADOLPEIE CARON: Je n'en ai lu qu'un extrait. dustrie à Saint-Hyacinthe, Aujourd'hui il y a un capital
de près de $1,000,000 engagé dans les diverses mianufactu-M. MULOCK: C'est possible. Je ne crois pas que la res qui ont surgi depuis cette époque; le nombre des ouvriers

veuve et les enfants doivent perdre tout titre à une com- employés dans les différentes usines est de douze à quinze
pensation simplement parce qu'on ne peut prouver que l'in- cents, et leurs salaires annuels s'élèvent à près de $300,000.
capacité ait été causée par la campagne dans le Nord Ouest. M. l'Orateur la cité de Saint-Hyacinthe doit ce progrès
Il y a le fait que le volontaire était en service, et il importe matériel étonnant, depuis 1879 tant à l'intelligonce et à
peu, en ce qui concerne cette question, que cette infirmité prit d'entreprise de ses citoyens qu'à la politique adoptée on
ait été causée par le service dans le Nord-Ouest ou par le 1819 par le gouvernement actuel. Grâce à cette politique
service ailleurs. Il était on service à l'époque où il est le gouvernement a vu ses revenus augmenter considérable-
tombé malade. Conséquemment son cas est absolument un mont; et avec de l'argent dans le trésor, il a pu faire de
cas qui lui donne droit à la considération du pays, indépen- grandes entreprises utiles au paya. Le gouvernement a pu
damment de la question de savoir si sa maladie a originé élever surtout dans les villes importantes de la Puissance,
au Nord.Ouest on non.au Nrd.uestou on.des édifices publics qui attestent notre prospérité.

Sir ADOLPHE CARON: Il n'avait droit qu'à sa solde Le district de Saint-Hyacinthe, M. l'Orateur, je me plais
pondant 30 jours. Cela ne s'élevait pas à graud'chose. à-le appel r à l'honorableministre des ravaux publics, a
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contribué largement à l'établissement de cette politique,
puisqu'en 1879 il était représenté par trois députés qui
appuyaient la politiquo nationale. Des amèinorations consi-
dérables ont été faites, sans parler des grandes entreprises
de chemin de fer, dans différentes villes du pays. Saint-
Hyacinthe n'a pas encore ou son tour malgré son importance
que je viens de démontrer. Nous no sommes pas jaloux des
améliorations qui ont été faites ailleurs. Au contraire, pour
ma part, je dois en feliciter le gouvernement. Mais il me
semble que maintenant le tour du district de Saint-Iyaoin.
the est arrivé; je puis dire même qu'il est passé et qu'on l'a
donné à d'autres. Je crois que l'intérêt public exige
que l'on ne néglige pas plus longtemps Saint-Hyacinthe,
et qu'on lui accorde les édifices publics auxquels réfère
la mction que je viens de faire.

J'ai en main une liste des différentes villes où le gouver.
nement a construit des édifices piblics. L'importance des
villes sous le rapport de ces constructions doit dépendre
naturellement des revenues que ces villes fournissent au
trésor public. Or je vois que dans la ville d'Annapolis, on a
construit des édifices publics, ou on doit les construire, au
coût de $19,500. La population d'Annspolis est de 2,833,
le revenu que son port, son bureau de poste et ses droits
d'accise ont donné au trésor publie, $13,211. Sydney-Nord,
avec une population de 5,484 âmes a rapporté au trésor un
revenu de $29,2lb. Sidney-Sud, avec une population de 3,667
&mes a rapporté au trésor par toute sorte de revenu 84,610 Il
y aune foule d'autres villes importantes qui ont des édifices
publics et qui donnent un montant moins considérable que
la cité de Saint-Iacinthe. Je vois par exemple la petite
ville d'Aylmer qui a une population de 1,781 âmes et qui
donne vu gouvernement un revenu de $1,309. Coaticook a
une population do 2,08,1 âmes et donne un revenu de
840,232. Je vois dans les estimés un montant de $16,000
pour un bureau de poste et de douane dans cette ville.
Joliette donne un revenu de 833,181, et il y a dans les estimés
une somme de 810,000 pour des édifices publics dans ce dernier
endroit. Fraserville, la ville de l'honorable député de Tèmis.
couata (M. Grandbois), donne un revenu de 85,450, et je vois
qu'il y a dans les estimées $6,000 pour un bureau de douane
et de poste dans ce dernier endroit. Saint-ayacinthe
avec une population, en 1881, de 5,321 âmes, population
qui est peut-être de 10,000 âmes aujourd'hui et qui
atteindra certainement au prochain recensement 12,000
à 13,000 âmes, sans aucuns édifices publics, sans au-
cune facilité pour permettre les importations dans la
ville, sans aucune accommodation quelconque en fait de
bureaux publics, rappo!rte au gouvernement un revenu
annuel d'au delà de $80,000, Et cependant, M. l'Orateur, la
ville de Saint-Bacinthe a été négligée jusqu'à aujourd'hui ;
le gouvernement n'a pas songé à lui donner les édifices
publics que le service public requiert, que l'intérêt publie
exige. Le commerce de cette jeune et florissante cité ne
permet pas de retarder plus longtemps la construction de
tels édifices.

Comme je le disais il y a un instant, Saint-Hyacinthe pos.
sède de magnifiques établissements pour l'instruction de la
jeunesse. La corpoition a également construit de magni-
fiques édifices publics pour ses propres besoins. J'ajouterai
même, que la nation américaine a reconnu l'importance de
la cité de Saint-Elyacinthe, puisque depuis trois ou quatre
ans, les Eats-Unis, dans l'intérêt de leur commerce, y sont
représen?és par un consul et un vice-consul. Il est vraiment
regrettable pour les citoyens de notre district, de voir le
diapeau étoilé de la république voisine flotter sur des édi.
fices convenables et qui font honneur à ce drapeau, tandis
que le drapeau du Canada flotte sur de misérables édifices,
do pauvrcs remises, qui ne sont pas du tout dignes de la
cité de Sain t-lyacinthe,ni de son port d'entrée, ni de l'impor-
tance de son bureau du rever,u, ou de son bureau de poste.

Je demande donc, M. l'Orateur, au gouvernement, et sur-
tout à l'honorable ministre des Travaux publics (sir Hector

hi, DUPNT.

Langevin), ainsi qu'à son cùl'èeue du district de Montréal,
de vouloir bien porter un peu d'attention à ce coin obscur de
leur pays, et d'accorder à Saint-Hyacinthe les édifices pu-
blics que son importance et les besoins de son commerce
requièrent.

Au reste, je considère que le gouvernement, en justice,
est tenu de construire ces édifices demandés avec instance.
Le bureau de poste se tient, actuellement, presque dans la
rue. C'est un local de cinq on six pieds sur vingt. J'ai été
moi-même témoin d'un spectacle regrettable: Une foule
nombreuse de citoyens stationnaient dans la rue, en face du
bureau de poste, à une époque de l'année où les intempéries
de la saison ne permettaient pas de demeurer ainsi au de-
hors. Il fallait attendre dans la rue que la malle fut déli-
vrée, vu qu'il était impossible de se tenir à l'intérieur de
l'édifice.

M. l'Orateur, le gouvernement est un peu complice de
l'exignité des édifices et de l'état de choses actuel à Saint-
Ilyacinthe. Sa politique de protection a beaucoup contribué
à faire progresser cette ville. Je considère que le gouver-
nement est tenu d'accorder à Saint-Hyacinthe les édifices
demandés, afin d'aider à transiger la somme d'affaires qui
s'y fait maintenant. Je puis assurer le gouvernement que
toute la population et les hommes d'affaires de cette ville
en seront orgueilleux et très reconnaissants.

J'espère que l'honorable ministre des Travaux publics et
son honorable collègue du district de Montréal, prouveront
aux hommes d'affaires, si entreprenants et si actifs de Saint-
Hyacinthe, qu'ils n'ont rien perdu pour attendre et que le
gouvernement est dispisé, dès maintenant, à construire ces
édifices rapidement et de dimensions telles, qu'ils répondront
aux besoins de la localité et ne devront pas être recomnen-
cés quatre ou cinq ans après leur construction.

M. l'Orateur, on ne peut considérer comme exhorbitante
la dépense de quarante ou einquante mille piastres pour
doter Saint-Hyacinthe d'édifices publics convenables, quand
on sait que le district de Saint-Hyacinthe a donné des
millions au trésor public, sans jamais recevoir, en retour, un
seul sou on améliorations publiques depuis que la Confédé-
ration existe?

Je crois, du reste, que ces améliorations sont autant dans
l'intérêt du gouvernementque dans celui des particuliers; car
d'ici à cinq ans, par le surcroît d'affaires qui aura lieu dans
le port do Saint-Hyacintbe, si le gouvernement favorise
le commerce de cette importante cité, il aura perçu plus de
revenus qu'il n'en faudra pour payer cette dépense de cin-
quante à soixante mille piastres; dépense que l'honorable
ministre dos Travaux publics, qui s'est toujours montré
soucieux de rendre justice à toutes les localités où l'esprit
d'entreprise des citoyens ainsi que leur intelligence des
affaires se manifestent, fera pour Saint-Hyacinthe comme il
l'a faite partout ailleurs.

Sir BECTOR L&NGEVIN: M. l'Orateur, je dois d'abord
féliciter l'honorable député sur la manière habile dont il a
présenté la question qu'il a soumise à la considération de
la Chambre. Il a surtout intéressé les honorables députés
des deux côtés de la Chambre en mettant devant eux la sta-
tistique relative au commerce de Saint-Hyacinthe, à l'aug-
mentation de sa population et de ses affaires, et à sa prospé.
rié généralement.

L'honorable député dit que c'est un peu beaucoup la faute
du gouvernement si Saint-Hyacinthe j:tte un cri de détresse
au sujet d'édifices publics qu'il n'a pas. L'honorable député
dit, avec raison, je crois, que si la construction de ces édi-
fices est devenue nécessaire, cela est dû à la politique
suivie par le gouvernement-la politique nationale-laquelle
a fait croître considérablement les affaires dans Saint-
Hyacinthe, et a fait augmenter sa population aussi rapide-
ment que l'a dit l'honorable député. Cela est parfaitement
vrai,
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L'automne dernier, j'avais été invité, par le conseil muni- est celui que se proposait d'adopter la Compagnie du
cipal et les citoyens de Saint-HIyacinthe, appartenant aux chemin de fer Souris et des Montagnes-Rgcheuses. Cette
deux partis politiques, à leur rendre visite afin de consta- compagnie se transforma en. la Compagnie du chemin de
ter par moi-même l'état des affaires, l'augmentation de la fer Central et Nord-Ouest, qui cessa d'exister, et aujourd'hui
population et généralement les besoins de la ville. J'avoue, la ligne est en la possession de la Corpa du chemin de
bf. l'Orateur, que j'aurais beaucoup désiré voir Saint-Hya- fer Central du Grand Nord-Ouest. l'une des plus
cinthe, qui est si prospère, et fait tant d'honneur à notre importantes voies ferrées de tout le Nord-Ouest. Elleaune
province par son progrès, mais j'ai préféré ne pas y aller longueur de 450 milles et un octroi de terres de 2,280,000
alors; j'ai voulu savoir par les députés de cette localité, par ncres, qui ne le cède cn importance qu'à l'octroi de terres
les documents qui m'ont été fournis et les statistiques que fait à la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Cana-
j'ai eues en ma possession, ce qui en était. dien. Il y a deux ans, dans L'opinion de cette Cambre, la

Si j'étais allé à Saint-Hyacintho, et si après la réception construction de ce chemin de fer était une affaire d'urgence
qu'on promettait de me faire, je fusse revenu à Ottawa de- extrême. Nous savons tout l'intérêt que la Chambre et le
mander à mes collègues d'accorder un vote d'argent, et au pays ont pris aux questions se rattachant à la charte primi-
parlement de sanctionner cette mesure, j'aurais pu être ac- tive. Une occasion fut fournie par la Chambre aux pro-
cusé d'avoir un peu voulu payer ma réception là-bas. Mais priétaires de cette charte de faire un dépôt au gouverne.
comme je n'y suis pas allé, et sachant maintenant de mes ment comme preuve de leur bonne foi et pour empêcher
amis politiques et autres, l'état des affaires de Saint-Hyacin- leur charte de tomber; et cette'Chambre adopta la ligne de
the et ses besoins, et sachant de plus que les renseignements conduite très extraordinaire et spéciale d'autoriser le gou-
donnés par l'honorable député de Bagot (M. Dupont) à l'é- vernement, en dehors de la session, à constituer en com-
gard des édifices publics sont absolument exacts, je puis as- pagnie toute personnalité corporative qu'il voudrait, avec
surer l'honorable député que cette question n'avait pas pleins pouvoirs de construire ce chemin de fer au ca où la
échappé à mon attention; et que maintenant qu'elle est compagnie alors existante ferait défaut, et le gouvernement
soumise à la Chambre, avec la force avec laquelle il l'a ex- était aussi autorisé à accorder l'octroi de terres a la compa-
posée dans sa motion, je me ferai un devoir d'y attirer l'at- gnie qui devait être ainsi constituée. Le ministre des tra-
tention du gouvernement, et peut-être que les estimés sup- vaux publiés, en sa qualité de président du comité des oie-
plémentaires feront voir quelle a été la décision du gouver- mins de fer, durant la session de 1886, télégraphia, je crois,
nement. à la législature du Manitoba, disant que le gouverneur en

M. LAURIER: M. l'Orateur, j'espère que l'honorable conseil constituerait une bonne compagnie pour construire
ministre des Travaux publics persistera dans l'intention le chemin. Eh bien, qu'est-il arrivé? L'ancienne compa-
qu'il exprime maintenant de visiter la ville de Saint-Hyacin- gnie fit défaut. Le gouvernement, sans baucoup de délai,
the quelque jour. Je suis parfaitement convaincu que s'il constitua une compagnie par lettres patentes, le 2 juillet
n'y trouve pas autant d'amis politiques qu'il pourrait 1886, et lui accorda l'octroi de terres, et comme quelque
var dans d'autres parties du pays, il y trouvera cependant chose paraissait défectueux ou incomplet dans la charte
des adversaires qui seront très heureux de le voir dans primitive, les concessionnaires demandèrent au gouverne-
toutes circonstances. Et quand il fera cette visite, ce ne ment d'amender cette charte, ce que le gouvernement ft
sera pas, j'espère, pour s'assurer si la ville de Saint-Hyacinthe promptement dans le mois d'août de la même année.
doit avoir les édifices publics qu'elle réclame depuis long- Je ne me plains pas d'aucun délai de la part du gouverne
temps, car d'après les discours que nous venons d'entendre ment jusqu'alors; mais qu'a-t.on fait depuis? Nous sommes
cette question doit être décidée à l'heure qu'il est, au moins informés que la compagnie sest organisée et qu'elle a payé
dans l'esprit de l'honorable ministre des Travaux publics, au gouvernement $50,J00 comme preuve de sa bonne foi.
mais ce sera pour choisir le site où ils doivent être placés. ais quand il y avait si grande urgence dans la construc-

Je suis heureux de m'accorder cette fois-ci avec mon tion dû ce chemin de fer, comme tout le monde l'admettait
honorable ami le ministre des Travaux publics et l'honorable en 1886, pourquoi y at-il ou du délai? Ce n'est que derniè-
député de Bagot (M. Dupont) au sujet de la nécessité de renent, quand nous avons vu un bill présenté à cette
ces édifices à Saint-Hyacinthe. Mais il y a un point cepen- Chambre par la Compagnie du Grand Nord-Ouest, pour faire
dant sur lequel je ne m'accorde pas avec eux ; c'est que ratifier ses lettrus patentes, que nous avons découvert ce qui
c'est la politique nationale qui a développé la ville de Saint- est susceptible d'expliquer le délai. Il paraît qu'il y avait
Hyacinthe. Je dois dire que ce n'est pas du tout l'opinion une erreur dans les lettres patentes accordées a cette coin-
des habitants de Saint-Hyacinthe. Au contraire, ce que l'on pagnie par legouvernement, en juillet 1886, la charte n'étant
demande maintenant à Saint-Hyacinthe, ce n'est pas la pas conforme à l'acte du parlement qui l'autorisait.
politique nationale mais c'est la réciprocité. Cette admission a été faite l'autre jour par le ministre de

ljustice, quand il déclara en comité des chemins de fer qu'il
Motion accordée. avait dit aux concessionnaires qu'il leur fallait obtenir une

législation. Ce dont je me plains, c'est que le gouverne.
M. EDGAR: Je demande ment ait accordé une charte incompatible avec l'acte qui

Copie de tous papiers, documents, télégrammes et correspondance l'autorisait. Si l'acte n'était pas tel qu'il désirait, pourquoi
concernant l'octroi de terres à la Compagnie du chemin de fer Souris et ne S'est-il pas adressé à la Chambre à la dernière session
des Montagnes Rocheuses, ou se rattachant à la construction du dit ain d'obtenir la législation nécessaire pour le ratifier? Il
chemin.

copie de tous papiers, documents, télégrammes et correspondance np pas y avoir d'excuse pour ce délai. On ne peut non
concernant l'octroi de terres à la Compagnie du chemin de fer Central plus on rejoter tout le blâme sur les concessionnaires, car
du Nord-Ouest ou se rattachant à la construction du dit chemin lorsque le ministre de la juttice leur a conseillé d'obtenir la

Copie de tous papiers, documents, télégrammes et correspondance ratification de leur charte par une législation, je n'ai pas lieu
concernant la construction d'un chemin de fer depuis un point sur le
c hemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest ou sur le Pacifique d'être surpris qu'is n'aient pas continue ou quls n'aient
Canadien, vid Rapid-Oity, en se dirigeant vers l'ouest, par des personnes pas voulu continuer leur entreprise en vertu.de la charte
autres que les concessionnaires nommos dans la charte de la Compagnie telle qu'elle existait.
du chemin de fer Central. du Grand Nord-O aest.

Copie de tous papiers, documents, télégrammes et eorrespondance il me semble qu'il faudra beaucoup d'explication de la
concernant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer Central part du gouvernement, pour expliquer pourquoi il a laissé
du Grand Nord-Ouest ou tout octroi de terres à la dite compagnie, ou dormir pendant deux ans une entreprise de chemin de fer
pour aider à la construction de tout ou partie du dit chemin. aussi importante que celle-là. L'entreprise n'est pas plus

Les papiers demandés se rapportent à la très importante avancée aujourd'hui qu'en juillet 1886. Il n'y a pas lieu de
ligne de chemin de fer de Brandon à Battleford. Ce tracé discuter on quoi la charte n'était pas conforme à l'cte;
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mais je puis dire en quelques mots que l'acte exigeait que la
charte pourvût au paiement de toutes les obligations légales
de l'ancienne comppgnie, et l'on entreprit dans la charte
d'interpréter ce que cela signifiait en définissant certaines
obligations qui devaient lier la nouvelle compagnie. Je ne
sais ce que le parlement eût dit si on lui eût demandé de
définir les obligations d'une façon plus distincte dans l'acte,
mais le gouvernement les définit au moyen de lettres paten-
tes, et il est obligé d'admettre que cette partie de la charte a
besoin d'être ratifiée par un acte de parlemeut. Je demande
ces papiers, et je crois qu'ils prouveront que le gouvernement
est responsable du délai apporté à la construction de ce
chemin de fer à travers cette riche partie du Nord-
Ouest. Tout avait l'air prêt pour les travaux il y a deux
ans. Le ministre des travaux publics annonça que tout
était prêt; et cependant le gouvernement a laissé passer
toute la session sans demander à la Chambre de ratifier les
choses. Bien qu'il demande 'aujourd'hui une législation,
nous ne savons pas si la population de cette partie du pays
n'aura pas à attendre deux ans encore avant que l'on com.
mence les travaux de construction.

Motion accordée.

M. AMYOT : Je demande-
Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement et diver-

ses personnes de Saint-Jean, P. Q., au sujet de la rémunération des ser-
vices de M. l'abbé Aubry, comme desservant ou aumônier de l'école
militaire de Saint.Jean, P. Q.

Si les informations que j'ai reçues sont exactes, M.
l'abbé Aubry, qui a agi comme aumônier de l'école de Saint-
Jean depuis que le gouvernement en a contrôle, n'a jamais
reçu un sou pour ses services, et il paie en outre ses Irais de
voiture aller et retour. Le gouvernement impérial avait
l'habitude d'accorder 8300 par année pour le même service.

Si je comprends bien, M. l'abbé Aubry réclame 82 par
semaine, et cette somme lufa été refusée. Je ne connais rien
personnellement des faits, mais je les expose tels qu'on me
les a communiqués ; et s'ils sont exacts, je crois qu'il n'est
pas raisonnable de requérir les services d'un aumônier, et de
refuser ensuite de les rétribuer. L'aumônier a autant do
droit à une rémunération que tout autre individu, et je crois
que le gouvernement ne devrait pas refuser la légère somme
que l'abbé réclame. J'espère qu'il suffira d'attirer l'attention
du ministre de la milice sur cette injustice pour qu'il y remé-
die.

Sir ADOLPHE CAlRON : Je crois qu'il serait beaucoup
plus à propos de discuter cette question quand les papiers
seront produits. L'honorable député a parlé d'informations
qui lui ont été communiqueés. Devant cette déclaration, je
ne veux contredire aucune des assertions qu'il a faites sans
avoir les papiers, qui devront parler par eux-mêmes. Je dois,
cependant, attirer l'attention de l'honorable député sur le
fait qu'en vertu des règlements, qui sont la loi en vertu de
laquelle le ministère doit agir, aucun crédit n'est pourvu et
aucune autorisation donnée au ministère pour payer un
aumônier. Le rapport qu'on m'a fait c'est que l'école d'in-
fanterie de Saint-Jean assiste aux exercices religieux dans
l'église paroissiale, comme tout le monde, et qu'il n'y a
pas d'exercices religieux spéciaux, comme il y en avait
pour les troupes impériales en garnison à Québec. Il y avait
alors un service spécial pour les troupes, et raturellement
ce service était rémunéré. Dans le cas actuel, cependant,
j'aurais été très heureux, assurément, de me croire justifia-
ble d'autoriser le paiement d'une rémunération, si en vertu
de la loi, qui est au-dessus de moi, comme elle est au-dessus
de tout le monde, j'avais pu le faire. Quand les papiers
seront produits, la correspondence établira laconduite que le
ministère a tenue dans cette affaire.

M. AMYOT : Je n'aurais pas ou d'objection à attendre
que les papiers soient produits, mais nous ne saurons jamais
quand ils seront produits. Il peut se passer un an ou deux

M. EDGAB

avant qu'ils le soient. J'ai demandé des papiers l'année der-
nière; ils ne sont pas encore produits. J'ajouterai seulement
que si hi. l'abbé Aubry n'a rendu aucun service, il n'a pas
droit à une rémunération; mais s'il a rendu des services, il a
certainement droit d'en être payé. Et si la loi ne l'y auto-
rise pas, l'honorable ministre de la milice devrait la modifier.
Il est absurde de passer des règlements qui opèrent une
injustice, et de dire ensuite que les règlements ne permettent
pas que justice soit rendue. Faisons les règlements de telle
façon que justice soit rendue à tout le monde.

EAU POUR SALLE D'EXERCICES MILITAIRES
A QUEBEC.

M. AMYOT : Je deman le-

Copie de la correspQndance échangée entre le gouvernement et la
corporation de Québec, au sujet de l'eau nécessaire à la salle d'txer.
cices militaires (drill she 1) de la cité de Québec.

M. l'Orateur, il y a quelque temps, j'avais mis sur les
ordres du jour une interpellation, et l'honorable ministre de
la Milice n'a pas paru comprendre ce que je demandais. Il
s'agissait de l'eau nécessaire pour la salle d'exercices de
Québec. Il a cru qu'il s'agissait d'une école de navigation.
Je voulais parler de l'eau nécessaire aux soldats lorsqu'ils
font la parade; ils ont besoin d'eau pour boire de temps en
temps,-cela est permis par les règlements en force,-ils ont
besoin d'eau aussi pour mouiller le terrain afin d'empêcher
que la poussière gâte les habillements des soldats. C'était
là l'usage de l'eau dont je parlais. Depuis ce temps-là, les
soldats n'ont plus la peine de payer l'eau dont ils ont be-
soin, le gouvernement a été assez bon de la leur fournir. Ma
motion devient donc inutile et je demanderai la permission
de la retirer.

Motion retirée.

DESTITUTION DE GEORGE OLIVIER.

M. RINFRET: Je demande-
Copie de toutes correspondances, requê tes et papiers de toute sorte,

concernant la destitution de M. George Olivier comme mktire de poste
de la paroisse de Saint-Agapit, dans le comté de Lotbinière.

M. l'Orteur, à la dernière session j'ai présenté devant
cette Chambre exactement la motion que ja présente main-
tenant, cette motion a été adoptée par la Chambie, mais
cependant le retour n'a pas été fait, du moins, s'il a été fait
je n'en ai pas eu connaissance.

Si je me permets de ramener cette question devant la
Chambre cette ant.ée, c'est que la destitution de M. Olivier
s'est faite dans des circonstances tout-à fait particulières.
Elle a eu lieu à la suite de l'élection pour la Chambre locale
pour le comté de L-otbiiièiro, dans laquelle M. Beaudet se
présentait contre M. LIlberté. Cette élection a eu lieu
presqu'immédiatement api-i l'exécution de Riel; et d'aprèd
ce qu'on a pu voir, le gouvernement a voulu en faire un
test case. En effet, malgré que ce fùt une élection locale, une
foule d'agents et d'amis du gouvernement fédéral ont tra-
vaillé dans cette élection, et ils ont employé tous les moyens
pour faire triompher le candidat du parti conservateur. M.
Beaudet. Ils ont employé non-seulement la corruption
mais ont ou recours à l'intimidation la plis effrontée.
C'est ainsi que toutes les personnes qui dépendaient d'une
manière ou d'une autre du gouvernement fédéral, tels que
les gardiens de pihares et les personnes employées par la
commission du havre de Montréal pour le creusement du
Lac Saint Pierre. ont été menacées de destitution s'ils
votaient pour M. Laliberté.

Le maître de poste de Saint-Agapit n'appartenait pas au
parti conservateur; il était bien connu que sei sympathies
étaient e'i faveur du parti libéral, mais tout de même, c'est
un homme qui s'est toujours occupé de politique avec beau-
coup de mouération tout en travaillant dans une certaine
mesure pour ton parti. Or, presque immédiatement apiµès
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l'élection cet homme a été destitué. On a prétendu dans le
tem li quu la raison de cette destitution était que l'on vou-
lait changer de place le burLau de poste de la paroisse de
Saint-A gapit. Mais cette raison est futile, surtout si l'on
tient compte du fait que le changement ne rencontre pae
les vues des habitants de la paroisse. Il est vrai qu'il a été
iapproché de l'église de Saint-Agapit, mais il est plus éloi-
gné du centre des affaires, et les citoyens de la paroisse se
plaignent du ce changement et de cette destitution.

Sir HECTOE LANGEVIN: M. l'Orateur, je croyais
que mon collègue, le Maître-général des postes était ici, mais
je m'apeiço:s qu'il n'y est pas. Je ne suis pas en état de
répondre à ce que vient de dire l'honorable député;
néanmoins, les papiers seront dépoFés devant la Chambre et
je suis convaincu que lorsque l'honorable député les aura
examinés, il verra qui' ce qu'on lui a dit en eujet de cette
démission est exagéré, et que Fi ce monsieur a été démis
de ses fonetions, il a dû l'être pour bonnes causes.

Motion accordée.

FIELD EXE ROISE-TRAD)UCTION EN FRANÇAIS.

M. AMYOT: Je demande-
Copi de la correspondance relative à la traduction en français du

Field Ezercise, à partir du 23 juillet 1879, échangée tant entre le dépar-
tement de la milice, avec le lieutenant-colonel Audet, qu'entre l'un
d'eux et le qérant de la Compagnie d'imprimerie canadienne de Mon-
tréal, et Bei jamia Sulte, écr., et Gebbart-Berthiaume, et tout autre con-
cernant la dite traduction.

Les documents auxquels je fais allusion dans cette motion
sont les suivants:

23 juillet 1879-Lettre du député-ministre de la milice à
A. Audet, lui offrant, au nom du ministre de la milice, l'en-
treprise de la traduction du Field Exercise.

28 juillet 1879-léponse de A. Au'det acceptant ses con.
ditions.

29 juillet 1879-Lettre du colonel Panet autorisant, au
nom du ministre de la milice, A. Audet à commencer immé-
diatement la traduction.

16 mars 1880-Mémoire du ministre de la milice au colo-
nel Panet, lui enjoignant de faire imprimer la traduction
française du Field Exercise par la Compagnie d'imprimerie
canadienne de Montréal, à de certaines conditions.

20 mars 181-Lettre du colonel Panet au gérant de la
Compagnie d'imprimerie canadienne, lui proposant d'impri-
mer la traduction du Field Exercise.

1er avril 1880-Lettre de M. Thibault, gérant de la Com-
pagnie d'imprimerie canadienne de Montréal, acceptant les
conditions proposées par le département pour l'impression
du Field Exercise.

2 avril l8f0-Lettre du département à M. Thibault, l'au-
torisant à impriner;la traduction et l'informant que M.

- Audet lui fournira le manuscrit.
25 novembre 1880.-Lettre de M. Thibault au départe-

ment, disant que la Compagnie d'imprimerie a reçu cin-
quante pages de la traduction du Field Exercise.

10 févrierl881.-Lettre de M. Audet au colonel Panet
affirmant que la traduction est faite et expédiée depuis la
fin de novembre ou les premiers jours de décembre.

26 mars 1881.-Lettre de M. Audet à M. Benjamin Suite.
29 avril 1881.-Lettre de M. Thibault, au nom de M. Des.

jardins, M.P.
14 mai 1881.-Lettre de M. Audet.à M. Suite.
24 mai 1891.-Lettre de M. Thibault au département.
10 juin 1881.-Lettre de M. Audet au colonel Panet en

réponse à une lettre do ce dernier lui demandant de livrer
tout le manuscrit de la traduction.

7 juillet 1881.-Note de M. Benjamin Suite à l'effet qu'il
a corrigé les épreuves du texte français jusqu'au bas de la
page 102 de l'anglais.

19 mars 1885.-Lettre de Gebbardt et Berthiaume, suc
cesseur de la Compagnie d'imprimerie canadienne.

Ce sont les principaux documents dont j'ai besoin. Il y
en a d'autres qui s'intercalleront dans ceux-là, mais j'espère
qu'ils seront tous placés sur les bureaux de la Chambre.

Sir ADOLPHE CARON : Je comprends que l'honorable
député produit une liste des papiers qu'il désire avoir.

M. AMYOT : J'ai simplement lu les titres des documents
afin qu'ils apparaissent dans les Débats mais je pourrai en
envoyer une copie au département.

Sir ADOLPHE CARON: Parce que je ne sais pas quels
sont les papiers qui composent le dossier.

M. AMYOT: J'enverrai une liste des documents que je
requiers au département.

Motion accordée.

RÉCLAMATION DU DR J. A. MORIN.

M. AMYOT: Je demande-
Copie de la réclamation du Dr J. A Morin, de Saint-Oharles, Belle-

chasse, pour soins médicaux donnés à Odilon Fournier, serre-frein sur le
chemin de fer Intercolonial, blessé à Saint-Charles susdit pendant qu'il
remplissait les fonctiens de serre.frein, le 28 mars 1885, lesquels soins
ont duré jusqu'au 8 juin 1885, et la correspondance éuhangée à se sujet.

M. l'Orateur, je fais cette motion pour attirer l'attention
du gouvernement sur une injustice assez grave qui se com-
met actuellement. L'Intercolonial, la propriété du gouver-
nement fédéral, est souvent la cause de graves accidents.
Dans le cas actuel, un des employés de l'Intercolonial a été
blesté grièvement à une main ; on a chargé un médecin de
l'endroit de le soigner; les soins ont duré, ainsi que je le dis
dans ma motion, à peu près deux mois et demi. Le médecin
a dû l'aire l'amputation de trois doigts et un pouce dans des
circonstances très difficiles; il a donné,des soins prolongés,
et pour tout cela on ne lui offre que $25. Je ne crains
pas de dire si les officiers du département-car je n'attribue
pas cela au département-étaient sérieux, ils n'agiraient
pas ainsi. Ce n'est certainement pas $ t00 qui seraient une
rémunération suffisante pour les soins donnés par ce médecin.

Voici les faits tels que ce médecin me les rapporte:

L'accident eut lieu le 28 mars 1885. Le nommé Odilon Fournier eut
la main broyée dans les roues d'un convoi; il fallut faire l'amputation
du pouce et de trois doigts et traiter le petit doigt pour une fracture
composée. Afin de sauver quelques parties utiles de la main, j'ai da
faire l'amputation des doigts dans une partie demi-bro'ée, et consé-
quemment, s'exposer à des complications et à un long traitement, chose
de peu d'importance si ou la compare avec l'utilite que peut avoir un
tronçon de doigt pour un homme aussi infirme. De fait, il y a eu de
l'enflammation et de la gangrène des lambeaux; néanmoins, à force de
soins, j'ai réussi à lui sauver toutes les parties conservées lors de l'am-
putation. Le traitement dura jusqu'au 8 juin 1885.

Alors j'envoyai mon compte au montant de $91.75.
On le renvoya avec leur tarif. Je refis le compte autant que possible

suivant l'esprit de ce tarif ; il s'éleva à $110.50. Mais ce tarif n'accor-
dait que $5.0n pour chaque amputation de doigt jusqu'après gpérison.
Alors je ne pouvais accepter ce montant, et on me refusa de me donner
plus de $25.00. Le montant aurait pu suffire paur une amputation dans
les chaires saines, mais non dans des chaires meurtries où il a dû se
produire des complications sérieuses et longues à guérir. Vous verrez
d'aprés les lettres écrites et les comptes quel montant d'ouvrage j'ai
fait. Je prétends que la compagnie n'a pas le droit de m'imposer de tarif.
J'ai été demandé pour faire 1 ouvrage par les agents du chemin sans
condition aucune ; c'est pourquoi on ne peut refuser ce me semble de
payer mon compte tel que fait s'il n'est pas extravagant. Je n'aurais
certainement pas entrepris de faire de l'ouvrage pour le montant offert
aujourd'hui. Mon compte n'est pas exorbitant.

Et il ajoute la raison pour laquelle il croit qu'il n'est pas
payé. Je n'ai pas besoin de la dire devant cette Chambre,
elle sera probablement devinée. Maisj'attire spécialement
l'attention du gouvernement sur ces faits. Je crois que les
médecins qui sont employés par le gouvernement devraient
recevoir justice, quel que soit l'endroit où ils se trouvent et
quelle que soient leurs opinions ; on devrait se demander
quels services ils ont rendus et les payer en conséquence. Si
le gouvernement refuse de leur rendre justice, il arrivera
que les médecins ne voudront plus s'occuper de ces cas-là,
et le service public en souffrira.
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Sir IECTOR LANGEVIN : En réponse à l'honorable
député je dois dire que les renseignements reçus au sujet de
la réclamation mentionnée dans sa motion sont ceux qu'il a
donnés lui-même, que le docteur Morin a été appelé à secou-
rir un serre-frein nommé Odilon Fournier qui avait été
blessé sur l'Intercolonial le 28 mars 1885; que pour ces
services, il lui été offert la somme de 825,00, et on ajoute
que cela est conforme au tarif de l'Intercolonial. Jo ne sais
pas quel est ce tarif ; dans tous les cas, M. Morin demande
$110.50. Il va sans dire que si M. Morin ne peut pas obtenir
le montant de son compte, qu'il croit raisonnable, du dépar-
tement, il faudra qu'il fasse comme fait tout le monde en
pareil cas, il devra porter sa demande devant les tribunaux.
Quant au tarif, je ne puis pas dire s'il est conforme à celui
des médecins, ou si c'est un tarif adopté spécialement sur
l'Intercolonial. Dans tous les cas, les papiers seront déposés
devant la Chambre.

Motion accordée.

BRISE.LAMES DE LA BAIE FORTUNE, I.P.E.

M. MoINTYRE: Je demande-
Copie du rapport de l'ingénieur qui a récemment examiné le brise-

lames de la Baie Fortune, comté de King, I.P.-E., dans le but de l'allon-
ger; aussi, copie de toutes pétitions, lettres, etc., se rapportant à ce
sujet.

nant pour terminer les travaux, car, dans les hivers de 1886
et 1887, ils on ont construit pas moins de 41)0 pieds, et il
reste trèi peu de chose à faire po.ir rendre les travaux du
port complets.

Sir IIECI'OR LANGEVIN: Je n'ai pas d'objection a ce
que la proposition de l'honorable député soit accordée, sauf
que, au lieu de dire " le rapport de l'ingénieur qui a récem-
ment examiné " ces travaux, ce devrait être le rapport de
l'ingénieur en chef i ce sujet, parce que les ingénieurs qui
ont le contrôle des travaux font leurs rapports à l'ingénieur
en chef, qui, lui, fait rapport au gouvernement. Si l'hono-
rable député veut consentirà cet:e modification, sans motion
formelle, je n'ai pas d'objection à ce que sa proposition soit
adoptée. Je puis dire que l'examen a été fait et que l'ingé-
nieur en chef a fait rapport, mais bien que, dans la requête
qui nous a été transmise il y eut une expression d'opinion,
ou plutôt un vou, celui qu'à une date rapprochée, une aide
pourrait être obtenue du gouvernement, il n'y avait pas de
demande spéciale d'un crédit. De sorte que la chose en est
restée là; mais aujourd'hui que l'honorable député a attiré
mon attention là-dessus, je verrai ce que mentionne le 2ap-
port.

Motion adoptée, telle qu'amendée.

RÉCLAMATION D'UN SQUATTER DU NORD-OUEST.

La construction du brise-lames de la baie Fortune M. McMULLEN: Je demande-
est le résultat des efforts et des contributions volontaires de Rapport contenant copie de toutes lettres, correspondance, affidavits,
la population de cet endroit, car il n'a pas encore reçu un etc., concernant l'affermage et la vente ou l'établissement du no J, sec-
sou des deniers publics. Dans l'été de 1886, un ingénieur est tion 16, township 24, rang 29, à l'ouest du quatrième méridien, dans les

allé dans cette localité et a examiné les travaux, mais il n'y territoires du Nord-Ouest.

a ou aucun rapport de publié sur cet examen, comme dans Je déêire soumettre à la Chambre une question se
tous les cas du même genre. Pourquoi ? Je ne le sais pas. rattachant A un lut de terre dans le Nord-Ouest, la moitié
En 1887, l'hiver dqrnier, la population de cette partie du nord de la section 16, township 24, rang 29, à l'ouest du
pays transmit au ministre des travaux publies une requête quatrième méridien. Il apport qu'un nommé Topping était
couverte de nombreuses signatures, dans laquelle elle deman- établi sur cette terre comme squatter, ct qu'un nommé
dait de l'aide pour terminer le brise-lames, Les citoyens McLeod acheta les droits de ce dernier, prit possesion de
avaient épuisé toutes leurs ressources, et ils crurent qu'ayant la terre et y fit quelques améliorations. La terre à cette
contribue volontairement de leurs deniers pour une si grande époque n'était pas en vente sur le marché, Quand elle fut
part, le moins que le gouvernement pouvait faire était de placée sur le marché, M. McLeod voulut y faire son inscrip-
leur donner un peu d'aide. D'après ce que je puis compren- tion, mais à sa surprise il constata qu'un nommé Walker
dre, aujourd'hui, faute d'avoir poussé les travaux jusqu'à la avait fait l'inscription et effectué un paiement à compte du
barre, l'eau est à creuser un faux chenal, mais s'ils avaient prix de la terre. Il se plaignit A l'agent des terres qu'on
les ressources suffisantes pour pousser les travaux jusqu'à la eût permis à Walker de faire son inscription pendant que
barre, cela sauverait le port et parachèverait les travaux. lui (McLeod) était virtuellement en potsession de la terre;
Au sujet de l'action de l'eau présentement, je vais lire un et je crois qu'en vertu des règlements concernant les terres,
extrait d'une lettre que j'ai reçue il y a quelques jours et il était nécessaire pour Walker, avant qu'on lui permit do
qui explique mieux cette action. Mon correspondant dit : faire l'inscription, de produire une déclaration à l'effet que

N'eussent été les promesses cine le parti ministériel nous a faites, nous personne n'était en possession et qu'il n'y avait pas en
n'aurions jamais dépensé une somme de travail aussi considérable sur d'améliorations de faites.
ce brise-lames, sachant bien que c'btait une entreprise trop lourde à exé- Si Walker a fait cette déclaration, il a fait une déclaration
cuter sans quelque aide de la art du gouvernement. Le grand malheur , ni juste ni exacte, parce est clair que McLeod
c'est que, n'ayant pu pousser le travaux jusqu'à la barre, comme nous qui n'est mijsen xc ,prequ'il etcarqeMLo
nous le proposions, le courant est à creuser un faux chenal autour de était en possession du lot et avait désintéressé l'individu.
l'extrémité extérieure du fronteau, et, si on ne l'arrate pas, elle ruinera dont j'ai parlé. M. McLeod demanda à faire annuler l'ins-
certainement le port, si celui-ci n'est déjà détruit. cription de Walker ou à faire insérer son nom comme pro-

Cette partie du pays est une vaste contrée dont les habi- priétaire du lot. Le bureau s'y refusa, et McLeod se trouva
tants se livrent à l'agriculture et à la pêche. C'est une virtuellement dépouillé de sa propriété. Il dut renoncer à
partie riche du pays dont les citoyens sont très éloignés de sa possession et déguerpir du lot. Il vécut tout près de là
leur marché. Dans l'automne, les chemins qui conduisent pendant douze mois, et pendant tout ce temps Walker n'en-
à ae marché, qui est la ville de Souris, sont extrêmement tra pas en possession et ne fit aucune amélioration, Au
mauvais. Avec un peu d'aide de la part du gouvernement, bout de douze mois, McLeod demanda à l'agent des terres
ils termineraient ces travaux, qui feraient du port un bon qu'il lui fût permis de devenir possesseur de la terre, paya
port pour l'exportation de leurs produits et pour les fins de la somme voulue et produisit la déclaration que Walker
la pêche. Je crois que l'esprit public dont ces citoyens ont n'avait fait aucune amélioration sur la propriété. Il avait
fait preuve mérite quelque considération do la part du gou. attendu pendant ces douze mois entiers afin de donner à
vernement, et j'ai confiance que le ministre des travaux Walker toute la chance qu'il pouvait raisonnablement at-
publics, dans ses estimations supplémentaires, n'oubliera tendre de faire des améliorations, mais Walker n'en fit rien,
pas ce qu'ils ont fait dans leur propre intérêt. Il faut que La demande do McLeod fut transmise à qui de droit, mais,
ces travaux soient pour eux d'une grande importance, sans à sa surprise, elle fut refusée. Le bureau des terres ne vou-
quoi ils ne les eussent jamais entrepris. J'ai confiance que lut pas consentir à lui accorder le Lt, bien que Walker eût
le ministre reconnaîtra la nécesité de leur donner un peu eu tout ce temps pour faire les améliorations exigées par la
d'aide. Il ne faudrait pas une sbmme considérable mainte- loi. Voilà les faits qu'il m'a communiqués; je ne suis p4s

M. AMYoT
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en mesure de dire s'ils sont fondés ou non, mais, s'ils sont
fondés, ils prouvent évidemment qu'on a abusé de
cet homme, pour une raison ou pour une autre. Je ne puis
dire pour quelle raison, mais il est évident, si les faits sont
fondés -et il les énonce d'une telle façon que je suis porté à
croire qu'ils sont fondé,-que. bien qu'il fût réellement
établi sur ce lot, par quelque influence qui peut avoir été
une influence indue, il fut dépouillé de cette propriété, qui
fut donnée à Walker, celui-ci étant mis en possession, mais
ne faisant aucune amélioration pendant un an. La raison
alléguée par le bureau des terres pour refuser de donner un
titre à McLeod, est que Walker avait déclaré qu'il avait
passé un contrat avec un nommé Campbell pour biiser la
terre. M. Campbell ne fit rien, cependant. Il eut toute
l'année, mais il ne brisa pas une motte de terre. Naturel.
lement, au bout de l'année, M. McLeod comptait en toute
raison que, dans ces circonstances, on lui accorderait les
privilèges qu'on accorde ordinairement à toute personne
qui aspire à devenir un véritable colon.

Dans les vingt-quatre heures, dit-il, après avoir demandé
à être mis en possession, il avait mis quatre ou cinq atte-
lages sur la terre pour la labourer, Walker prétendit s'être
conformé aux règlements du Bureau des terres. Il pré
tendit qu'il avait pasbé un contrat avec le nommé Campbell
pour faire la terre, que Campbell n'avait pas exécuté son
contrat, et que par suite les améliorations n'avaient pas été
faites. Eh bien, s'il suffit qu'un individu fasse une déclara-
tion de ce genre dans tous les cas, que cette excuse soit
aeceptée, et que le colon réel, celui qui a été en possession,
d'après la déclaration qu'il m'a faite, soit virtuellenent
chassé, bien qu'il offre toujours d'opérer la préemption et de
faire les travaux subséquemment, je crois que c'est là un
état de choses un pýu singulier.

Aujourd'hui, nous voyons que tous les papiers ont été
transmis au ministre de l'intérieur, et je dis que si ces faits
sont fondés, il est très malheureux que des hommes qui
sont disposés à devenir des colons réels soient traités de
cette façon-là. Je crois que s'il y a une classe d'hommes
au monde qui devrait être l'objet de l'attention sérieuse
et de la sollicitude du Bureau des Terres au Nord-Ouest, ou
du ministre ici, ce sont les hommes qui sont disposés à se
faire colons pour de bon et à faire les améliorations requises.
Maintenant, en demandant les papiers que je crois être en
la possession du ministre de l'intérieur, il se peut qu'on me
réponde qu'il vaudrait mieux attendre que les papiers
fussent produits dans ce cas-ci. J'ai remarqué que dans
nombre de cas où des ordres de cette Chambre ont été
adoptés, ce n'est que tard dans la session, et quelquefois à
la session suivante seulement que nous avons les papiers.
J'ai cru de mon devoir d'attirer aujourd'hui l'attention du
ministre sur cette question, de peur que nous ne puissions
avoir les papiers dans la présente session.

McLeod appuyait sa demande sur des prétendus travaux
faits rur une étendue de trois ou quatre acres, et qui avaient
rendu la terre sur cette étendue pire que si la prairie
n'eût jamais été brisée du tout. Pour obtenir les inscrip-
tions de homestead et de préemption, relativement à cette
terre, sous le pretexte qu'en 1884 il avait désintéressé un
squatter du nom de Richard Jaffing, qui, alléguait-on, avait
construit une maison et fait du labourage sur le quart nord-
ouest. Mcleod disait qu'il avait lui-même fait du labourage.
Les archives de la section des arpentages ne fournissent au-
cune indication de ces améliorations à l'époque de l'arpen-
tage, et un examen de la terre fait par l'inspecteur des
homesteads, établissait qu'antérieurement à l'inscription de
Walker, trois ou quatre acres paraissaient avoir été brisés,
mais qu'à l'époque de cet examen, faute de culture, les
herbes sauvages avaient pouwé sur l'étendue brisée, et que
les prétendues améliorations étaient sans valeur. La terre
fut ouverte pour inscription en mai 1885, et entre cette
date et le printemps de 1886, époque où Walker obtint son
inscription. une période de près d'un an, McLeodi ni ne
résida sur la terre, ni ne demanda l'inscription. Il n'y
avait eu, conséquemment, ni iésidence ni culture de la terre
à l'époque où le major Walker obtint son inscription.

La terre fut ouverte pour inscription en 1886. et si Mc-
Leod eût désiré obtenir un titre comme squatter, il était de
son devoir, en vertu de l'acte, de faire sa demande dans
les trois mois de l'ouverture de la terre pour inscription ;
mais, entre cette date et le printemps de 1886, alors que
Walker obtint son inscription, une période de près d'un an,
McLeod ni ne résida sur la terre, ni ne demanda l'inscrip-
tion. La loi exige que les squatters établis avant l'arpen.
tage demandent l'inscription dans les six mois de la date
où le townsbip est ouvert.

Au printemps de 1887, McLeod demanda l'annulation de
l'inscription de Walker sous prétexte que ce dernier n'avait
pas dans la première année brisé et mis en état de culture
l'étendue prescrite d'un quart de section de homestead.
L'enquête instituée par le bureau des terres établit que
Walker avait passé un contrat, comme l'a exactement dit
l'honorable député, avec le nommé Campbell, pour briser
la terre pour lui dans l'automne de 1886, mais des gelées
p:êmaturées l'empêchèrent de faire ces travaux; et bien
que l'étendue precerito n'ait pas on réalité été brisée dans
l'année, une plu, grande étendue que celle exigée par la loi
fut mise en état de culture avant la date de l'inspection,
et le bureau maintint l'inscription de Walker, On appela
de cette décision, -qui lut définitivement ratifiée par le
ministère, après un examen de tous les faits. Voilà les
laits qui seront établis quand les papiers seront produits.

Motion adoptée.

QUARANTAINES DU CANADA.
M. WHITE (Cardwell): Il n'y a pas d'objection à la pro-

duction des papiers, et je n'ai aucune objection à opposer à M. FISET, en demandant la nomination d'un comité
l'énoncé que vient de faire l'honorable député. Je crois que spécial pour s'enquérir de la manière dont le service se fait
lorsque les papiers seront soumis, il s'apercevra qu'il a été aux quarantaines du Canada, ainsi que les meilleurs moyens
mal informé sur un ou deux points -importants. Comme il à prendre pour empêcher les maladies contagieuses d'entrer
a fait à la Chambre un exposé de la question, il vaut autant dans le pays, avec pouvoir d'entendre devant le comité des
que j'expose les fais réels tels qu'ils existent au sujet de ce personnes expertes en la matière, le dit comité devant faire
lot. rapport, dit:-

Le major James Walker a obtenu une inscription pour cette M. l'Orateur, la. motion que j'ai l'honneur de présenter,
demi-section, comme homestead et préemption, au prin- est une des plus importantes parmi celles qui se trouvent
temps de 1886. Il résidait alors sur le quart de section sur les ordres du j mr, En effet, il no s'agit pas ici d'intérêts
nord-ouest n° 12, dans le towr»hip 24, range 1, à l'ouest du pécuniaires; il s'agit des intérêts du peuple. Salus populi
5me méridien, et, se trouvant dans un rayon de deux milles suprema lex.
de son homestead, il obtint l'inscription en vertu des dis- Je dirai de suite qu'en faisant cette motion, je n'ai pas
positions du paragraphe 6 de l'article 38 de l'Acte des l'intention de blâmer l'administration des quarantaines, ni
Terres fédérales, dêsigné généralement comme le para- le léparternent de l'agriculture; je dirai, au contraire, que
graphe du rayon do deux milles. Subséquemment, une notre système de quarantaine est, je crois, le second en
demande d'une inscription fut faite par un nommé J. Kl. 'Amérique par son eflicacité. Mais je dois ajouter toutelois,
McLeod, au nom de qui parle, je crois, l'honorable député. qu'il est encore loin d'être parfait,
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Si j'ai pris sur moi de faire cette motion, c'est parce que
des hommes éminents do la profession médicale, des corp>o-
rations sanitairest, s que lus bureaux de santé des pro
vinces de Qiébec et d'Ontario, m'ont fortement approuvé
dans cette démarche. J'ai ici plusieurs lettres de médecins
éminents qui approuvont ce projet, et je demanderai à la
Chambre la permission de les lire. Jo commencerai par
celle du Dr Lachapelle,do Montréal, le président du Conseil
provincial d'hygiène:

CoNsEIL PROVINCIAL n'EYGIÈNE,
PRovIcE DE QvnBEc.

Da R. FIs, M. P., MoNTRÉaL, 14 mars 1888.

Ottawa.
CaR moNsiEu,-J'spprouve entièrement l'idée de nommer un comité

composé des médecins de la Chambre pour étudier l'importante question
de notre quaranta'ne.

Je suis convaincu que les renseignements qui pourront être ainsi
recueillis seront tiès importants, et je crois que c'est le devoir de la
législature de ne rien négliger pour mettre notre système de quaran-
taine sur un pied d'efficacité aussi parfaite que possible. L'expérience
fournie par la quarantaine de New-York l'automne dernier, doit suffire
pour nous faire apprécier l'importance de cette question.

Votre bien dévoué serviteur,
B. P. LAON1APRLLE,

Président.
En effet, M. l'Orateur, qu'on se rappelle que l'automne

dernier, alors que l'on était sous l'impression que les mala-
dies contagieuses pouvaient nous venir par la voie de New.
York, Boston ou Portland, le choléra a éclaté à New-York;
-il avait été apporté par des steamer,-et nous avons été
grandement trompés, puisque nous étionb sous l'impression
que leur service de quarantaine était efficace, pendant qu'il
a rélélé un désordre complet; la quarantaine de New-York
était loin d'être aussi effective que la nôtre.

Je lirai maintenant la lettre d'un médecin distingué de
Québec, le Dr. Catellier, et qui en fait de quarantaine pos-
sède beaucoup d'expérience :

QUÉEO, 24 mars 1888,.
MON CHER DoCTEUR,

Je ne pois qu'applaudir à votre idée d'améliorer dans la mesure du
possible notre système de quarantaine. En efet, en présence des dan-
gers qui nous menacent, surtout du choléra, il est fort à propos de s'oc-
cuper de la santé publique, et de s'enquérir si les maladies contagieuses
ne nous viendront j as par la vtie du daint-Laurent, par les steamers
qui transportent les passagers et les émigrants. Si votre comité est sé-
rieux, il tendra certainement des serviesa au public, etau gouvernement,
toujours désireux de prévenir les mala lies contagieuses dans ce pays.

Bien à vous,
L. CATELLIER, M. D.

Je suis heureux de dire ici que le Dr. Catellier est un de
ceux qui m'ont donné l'idée de demander la formation de
ce comité.

Passons maintenant Ala lettre du Dr. Robillard, d'OLtawa
président du bureau do santé de cette ville:

Dr A. R. FisEr, M. P. OTTAWA, 20 mars 1888.

MON CHER moNsirUR.-Toute démarche dans le sens de la motion que
vous vous proposez de faire, demandant un comité spécial qui devra
s'enquérir de notre système de quaranaine et de son administration
dans nos orts, doit vous mériter, il me semble, l'approbation de toute
personne ien pensante. Une question &i importante au point de vue
du bien-dtre de nos populations, et si pleine d'actualité, vu les empiéte-
ments graduels du choléra vers nos rivages, rqtiett utne attention
Fpéciale du parlement fédéral, qui devra mettre ces mîsures sur un pied
tel que personne ne puisse douter de leur efficacité.

Votre dévoué serviteur,
0. A. ROBILLARD, M.D.

J'ai encore la lettre de M. le Dr Montizambert, médecin
de la quarantaine de la Grosse-Ile, homme distirgué, qui
comprend l'importance de ce comité comme on va le voir,
Voici ce qu'il dit :

71, RUE SAINTs-URsuLE,
Qoaco, 23 mars 1888.

CHER M. FIsET,-Jaccuse avec reconnaissance, veuillez le croire,
réception de votre lettre en date du 21 courant, contenant copie de votre
avis de motion et me préparant à la possibilité de recevoir un ordre de
comparution devant le comité.

J'ai à peine besoin de vous dire que si j'en suis requis, ce sera pour
M. F.sir

moi un plaisir autant qu'un devoir de donner mon concours àl'adoption
des meilleurs précautions à prendre pour empêcher les cas de maladies
contagieuses de pénétrer dans le pay

Dans mon opinion, c'est une question dont on ne saurait s'exagérer
l'importance.

"Salus populi suprema lez."
Avec considération,

Votre sincère.
FRED. MONT1ZAMBERT, M.D., F.R.O.S.

Ce n'c-.t pas tout. Je soumettrai maintenant une résoli.
tion passée par le Conseil provincial d'hygiène de la pro-
vinco do Québec, à une réunion tenue le mois dernier:

CoNSEL PRovINoIAL D'EYosÊiNE,
PaoVINc DR QUÉnse,

76, rue Saint.Gabriel,
MONTRÉAL, 24 mars 1888.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée du 24 mars 1888.
Résolu Que le Conseil Provincial d'Hygiène de Québec, après avoir

pris communication d'un avis de motion de M. le Dr Fiset, M.P. pour
Rimouski, devant les Communes, pour lundi prochain, relativement à
l'importante question des quarantaines du Canada, saisit cette occasion
de lui exprimer sa reconnaissance pour cet acte philanthropIque, et pour
réitérer au gouvernement ce qu'il lui a déjà communiqué, en le priant de
vouloir prendre toute action qu'il croira juste pour protéger le plus
efficaceneut possible notre population, aprés avoir requ le rapport du
comité, qui sera, elle l'espère, nommé à cet effet.

(Certifié,) ELZÉAR PELLETIER,
Secrétaire.

Comme on le voit, M. l'Orateur, cette résolution du Con-
seil Provincial d'Hygiène de Québec est une approbation
complète de la motion qui est maintenant devant la Cham-
bre. Mais il y a plus, le Conseil Provincial d'Hygiène
d'Ontario approuve aussi la démarche. La 27 mars 1888,
son secrétaire adressait au préiident du Conseil Provincial
d'lygiène de Québec, le Dr Lachapelle, la lettre suivante:

CONSEIL PRovINCIAL D'HYGIÈNE,
ToaoNTo, ONT., 27 mars 1888.

MON Ca1R MoNsIEuR,-Vous avez sans doute remarqué qu'à la dernière
réunion de ce conseil un rapport du comité des épidémies a été adopté,
invitant ce conseil à s'unir à votre conseil pour insister auprès des au-
torités fédérales sur la nécessité urgente qu il y a d'équiper la station de
la Gresse-Ile, afin d'assurer la mise en pratique des bons règlements de
1887. Je crois savoir qu'il y a danger de u as obtenir de crélit cette
aunée pour un quai en eau orofonde randaut possible le travail de désin-
fection; et comme c'est la condition sine quâ non d'un travail rapide et
effectif, il est désirable que, sans retard inutile, toute l'influence que nos
efforts iéunis peuvent exercer soit mise en ceuvre dés maintenant, avant
que les estimations supplémentaires soient publiées Voulez-vous sou-
mettre à votre président ou votre conseil, et me laisser savoir par dépê-
che ce que vous déciderez, si une députation nous rencontrerait à Ottawa,
et si oui, à quelle date.

Espérant que votre conseil recueille un succès encourageant dans son
action.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
PETER B. BRYCE.

L'actif Dr Lachapelle a communiqué la substance de la
présente motion à M. Bryce, dès le 29 mars dernier:

CONSEIL PRovINCIAL D'HYGIÈNE,
PaovINCz DN QuÉEC,

76, rue SAINT.abriel,
MoNrR8ÂAL, 29 mars 1889.

Pzrtit R. Barcs, éor.,
Conseil Provincial d'Efygiète,

Tloronto.
Avez-vous eu connaissance de la motion du Dr Fiset dans la Chambre

des Communes, demandant la nomination d'un comité spécial d'enquête
sur le service de la quarantaine et les meilleures pr6cautione à preudre,
avec pouvoir d'examiner ds personnes expertes? Ne vaudrait-il pas
mieux attendre l'action de ce comité ? Disposés à unir nos efforts aux
vôtres.

E. P. LACHAPELLE,
Président.

M. Bryce répondit eomme suit par télégramme:

E. P. L*cIÂt'LL;, TORoNTo, 29 mars 1888.

Président,
Conseil Provincial d'Hygièn3,

Montréal.
Enchanté de votre concours. Ai été informé aujourd'hui de la motion

de Fiset, demandant comité. Conviens qu'il peut être bon d'attendre
pendant quelques jours des développements. PETER . BRYOH.
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J'ai encore l'approbation de l'honorable Dr Paquet, séna-
teur, lequel est nussi membre du Conseil d'lygiène de la
province de Qaébec. Mais il y a encore plus, cotte motion
reçoit l'appui des journaux du Dominion. Le Canadien, de
Québec, renferme un article très fort dans ce sens. J'ai ici
le Toronto Mail, du 2 avril, et avec la permission de la
Chambre, je vais lire cet article qui est un peu long, mais
qui est plein d'actualité :

LA QUARANTAINE DU SAINT-LAURENT.

Que la protection du pays contre l'introduction "des maladies conta-
gieuses par l'entremise des émigrants d'Europe soit une question d'une
souveraine importance, il n'y a pas de nécessité de le démontrer; et
que la population de nos ports oséaniques comprenne pleinement la
grande nécessité qu'il y a de prendre toutes les précautions possibles
contre la contagion, le fait est démontré par la motion dont M. Fiset,
député de 'Rimouski, a donné avis dans la Chambre des Communes.
Voici le texte de la motion: " Qu'il soit nommé un comité spécial pour
s'enquérir de la manière dont le service se fait aux quarantaines du
Canada, ainsi que des meilleurs moyens à prendre pour empêcher les
maladies contagieuses d'entrer dans -le pays, avec pouvoir d'entendre
devant le comité des personnes expprtes en la manière-le dit comité
devant faire rapport à cette honorable Chambre." Nous sommes heureux
que cette question ait été soulevée en parlement et nous n'avons aucun
doute que le comité sera accordé. Il procurera l'occasion de mettre en
pleine lumière devant la Chambre diverses questions dont la presse a
parlé maintes fois, et d'attirer l'attention de nos législateurs suries vues
exprimées fréquemment, dans Ontario, dans des résolutions du Conseil
Piovincial d'Hygiène, et, dans la province voisine, dans des mémoires
adoptés par les Ubambres de Commerce de Montréal et de Québec.

Il a es motifs visibles pour que la population de l'ouest se préoc
cupe autant de cette question que les citoyens des ports du .aint-Laurent
A notre époque de transport maritime rapide et de courtes traversées, il
peut très facilement arriver qu'une personne exposée à étre atteinte de
la petite verole dans un logement de Liverpool ou à bord d'un navire,
arrive au Manitoba ou dans les Etats de l'Ouest avant que la maladie,
avec sa période d'incubation de deux semaines, ait éelaté. Nos lecteurs
se rappellent le cas signalé dans le rapport du Conseil Provincial pour
l'année 1886, alors qu'une fournés d'immigrants ,usses a éé cause que
la petite vérole a éclaté sur les steamers du Picifique Canadien, au
Mault Sainte-Marie, dans la Michigan. au Manitoba et dans le Dakota,
communiquée apparemment par leurs v8tements, qui avaient été exposés
à bord du navire, à l'infection de compagnons restés malades à, la
quarantaine de la Grosse-Ile. Les vives représentations faites cette
année-là au ministère de l'agriculture eurent pour résultat l'établisse-
ment de nouveaux règlements de quarantaine, qui forent mis en vigueur
en grande partie en 1887. Ces règlements exigent l'inspection de tout
navire entrant dans le Saint-Laurent ; et la station de la Grosse-Ile, à
trente milles en bas de Québec, est admirablement située pour l'accom-
plissement de cette inspection. Aux termes des résolutions adoptées
par le Conseil Provincial d'Ontario à sa:dernière réunion, et que le Mail
a publiées dans le temps, il paraîtrait, cependant, que pour que ce travail
d'inspection puisse s'accomplir parfaitement, sans que les steamers en
éprouvent un long retard, il est nécessaire de prolonger le quai actuel
dans une eau assez profonde à marée basse pour permettre aux navires
du plus fort tonnage d'y accoster, au lieu d'avoir, comme aujourd'hui,
à être inspectés au moyen d'une chaloupe à vapeur qui se rend jusqu'à
eux, ou à rester à l'ancre au milieu du courant jusquà marée haute.
On ne peut pas compter que les steamers subiront se retard que leur
cause cette dernière alternative, et il paraît que de graves dangers de
même que des difficultés accompagnent toute tentative de fumigation
des gros ste.smers au moyen de l'ap areil à jet de soufre, tel qu'il fonc-
tionne aujourd'hui du pont de la chaloupe à vapeur. Si le quai était
prolongé, les batteries désinfectantes y seraient fixées, tandis qu'un
appareil désinfecteur des chiffons et une machine à laver de Troy pour
désinfecter le bagage et le linge de corps pourraient être convenable-
mnrit instailés pour un usage prompt et efficace. Ayant encore présent
à l'esprit le lamentable défaut de préparation dont on a fait preuve,
l'année dernière, à la quarantaine de New-York, quand un navire infecto
de choléra fit son entiée dans le port--un fait qui, s'il s'était produit
plus à bonne heure dans la saison au lieu de se produire à lautomne,
eût eu pour résultat presque certain une épidémie dans ce port et peut-
être au delà-nous ne pouvons attendre que la petite vérole ou le choléra
éclate sur les bords du Saint-Laurent pour éprouver les:appareils de la
0 rose-ile destinés à opérer sur les centaines de navires qui remontent
le fituve tous les ans. A tout prix que l'enquête se fasse, et s'il existe
encote des défectuosités, nous avons confiance que.dans l'intérêt de la
sécurité nationale, on y remédiera et que toutes les précautions possibles
Seront prises pour protéger les cités et les villes de l'intérieur, le long
du parcours des immigrants, de mime que les ports de l' Atlantique et
du Saint-Laurent contre l'introduction de maladies épidémiques qui ta-
rissent à la fois la vie et les affaires.

Voici main tenant ce que dit le Chronicle de Québeo qui, lui,
a toujours été pour examen un sévère à la quarantaine -

Nous sommes heureux de voir par nos dépêches d'Ottawa eu'on a dé.
po5t à la Chambre des Communes un avis de motion demaidant qu'il
soit nommé " un comité spécial pour s'enquérir de la manière dont le
service se fait aux quarantaines du Canada, ainsi que les meilleurs
moyens à prendre pour empêcher les, maladies contagieuses d'entrer

dans le pays, avec pouvoir d'entendre devant le comité des personnes
expertes en la matière-le dit comité devant faire rapport à la Chambre."

Kous avons confiance que ce comité sera accordé, et qu'il fera rapport
à la Chambre, notamment, des recommandations pressantes faites récem-
ment par le Conseil Provincial d'Hygiène d'Ontario, et que nous avons
publiées le premiier jour du mois dernier.

J'aurai l'occasion de lire le rapport du B treau Provincial
d'Hygiène d'Ontario. Il continue:

Le conseil recommande que la station de la quarantaine à la Grosse-
Ile soit pourvue des appareils modernes reconnus aujourd'hui comme
essentiels àla proteetion du pays. Ce sont, pour citer le rapport du
Conseil: " Les édifices nécessaires, à l'extrémité du quai prolongé,
pour y installer (a) un fourneau fumigatoire, avec réservoir et tuyau
d'échappement ; (b) une chambre de surchauffe, à 2309 Fabr ; (c) une
chaudière et son appareit de transmission de la vapeur; (d) une ma-
chine à laver de Troy pour désinfecter le linge de lit, les toiles des
navires, les matelas, drapeaux, rideaux, tapis, paillassons, tout le bagage
personnel et linge de corps, qui seront transportés des navires à cet
édifice pour y subir une parfaite dèsinfection.

Avant que la station de la quarantaine puisse être pourvue de ces
appareils indispensables, il faut prolonger le quai à l'eau profonde pour
les installer et permettre aux navires dle venir y débarquer leurs passa-
gers, etc., au besoin, et d'y être désinfectés. Nous avons déjà insisté
auprès du gouvernement sur la nécessité impérieuse de ce prolongement
du quai se la quarantaine, pour faire face aux modifications qui s'imposent.

ette question a aussi été l'objet de mémoires pressants de la Chambre
de Commerce de Montréal et de Québec, mémoires basés sur les repré-
sentations du commerce maritime de ces ports, qui craint le retard pro-
longé et la eurstarie apportés au débarquement dans les embarcations
des navires.

Le choléra nous menace encore de l'Europe et de l'Amérique du Sud.
Nous avons encore tous présents à la mémoire sa soudaine apparition à
New-York l'automne dernier, qui y a été cause d'un examen approfondi
de la station de la quarantaine.

Avec tous ces avertissements s'imposant à son attention, le gouverne-
ment du Canada serait assurément sans excuse aucune s'il était pris par
surprise ; et nous lui demandons en conséquence d'insérer une somme
dans les estimations supplémentaires pour le prolongement en eau pro-
fonde du quai de la quarantaine, de façon à y pouvoir recevoir, aussitôt
que possible, les steauhips au besoin, et à y pouvoir installer les appa-
roLs désinfecteurs qui sont si essentiels à la protection du pays contre
les maladies épidémiques.

Voilà donc trois journaux importants, le Canadien, le Mail
de Toronto et le Chronicld qui tous conoourent dans la
motion que j'ai l'honneur de présenter.

Séance du soir.

M. FISET : M. L'Orateur, lorsque j'ai terminé mes
remarques à six heures, j'ai dit que mon intention n'était
nullement de blâmer lo département de l'agriculture. Je
le répète, ce n'est pas une motion de censure quej3 propose ;
au contraire. Mais nous croyons, nous les méleocins dans
cette Chambre, que l'on peut toujours améliorer lese choses.
Je n'ai pas dit non plus que no',re système de quarantaino
etait mauvais. Bien au contraire, j'ai dit qu'il était le
second do l'Amérique ; mais il est loin d'être parfait. J'ai
cité plusieurs autorités pour démontrer l'importance du
comité que je demande. Je vais faire encore une citation
qui, je crois, achèvera de déterminer le gouvernement à
accorder le comité que j3 sollicite. Voici ce que dit le
Chronicle du ler février lc88 ; il exprime d'abord la néceE-
sité d'être prudent cette année, et il cite des résolutions
passées au Bureau d'hygiène d'Ontario. Avant de citer
ces résolutions, il dit :

A la dernière réunion du conseil, le Dr Covernton, qui, comme notre
Dr Montizanbert, à ce port, est une autorité sur les questions d'hygièue
et de quarantaine, lut le rapport du comité des épidémies, qui a, dans le
moment, une signification particulière pour nous. Le rapport traite
amplement la question des appareils supplémentaires nécessaires pour
éloigner plus edicacement les maladies épidémiques de la porte du
Canada, savoir : la station de la quarantaine de la Grosse-île. Comme
la question est une question à lsauele tout le monde, hommes, femmes
et enfants dans notre cité et dans notre province, a un intérêtimmédiat,
nous publions de nouveau ce rapport. l se lit comme suit:

.l serait peut-être trop long de lire tout ce rapport et j'en
donnerai simplement la conclusion. La voici :

Le rapport est adopté tel que lu, et la série suivante de résolutions est
proposée par le Dr Covernton, appuyé ar le Dr Kennedy

AuPend que le Conseil Provincial d' ygène dOntario lieu de croire
que la station de la quarantaine à la Grosse-île pourrait, avec beaucoup
plus d'efficacité, protéger les habitants de notre Confédération conte
'introduction des maladies contagieuses en ajoutant certaines ch.ses

679



680 DÉBATS DES <OMMUNES. 9 AVRIL

aux mesures très admirables déjà en opération, qu'il soit résolu que le pendant quelques jours, mzi4 i nai- plus de cinq jours, et
gouvernement du Canada soit invité à appliquer les mesures supplemen- pendant ce temps on lui fait subir toutes les opérations de
laires suivantes:

1 Une chaloupe à vapeur ou remorqueur d'une grandeur, d'une force la désinfection.
et d'un pouvoir moteur suffisants pour pouvoir aborder en tout temps, de Si, au contraire, le l'àtiment est infecté, alors on télédra-
jour et de nuit, les navires au large attendant le moment de partir. phie immédiatement à la station supérieure, et de là on2Q La réparation et le prolongement suffisant du quai de l'ouest pour
permettre aux navires, à bord desquels le choléra ou la petite vérole a envoie un vaisseau prendre ce bâtiment et le conduire à la
uclaté durant le voyage, de se tenir à l'ancre à marée basse pendant station qui est à 103 milles ; et là, on lui fait subir une
qu'on protède à les dusinfecter. désinfection complète. Co n'est pas tout, on sépare les30 Les; édifices nécessaires, à l'extrémité du quai prolongé, pour ymadsdegnsqiotenstetnleevoeàa
installer (a) un fourneau fumigateir, avec réservoir et tuyau d'échap- malades de gens qui ont en santé, et on les envoie la
pement ; (b) une chambre de surchaufe à 23aG Fahrenheit; (c) une station voisine, c'est-à-dire a celle qui se trouve à 70 milles
chaudière et son appareil de transmission de la vapeur ; une machine à de la Nouvelle Orléans, Là, encore, on leur fait subir une
laver de Troy pour désinfecter le linge de lit, les toiles des navires, les dénfe tfo I rtenr lon'tms
matelas, drapeaux, rideaux, tapis, paillassons, tout le bagage personnel nouvelle dsîncîon, sans oueois 'e reni ,ep,
et le linge de corps, qui seront transportés des navires à cet édifice pour et enfin on leur donne un certificat qui lotir permet de
y subir une parfaite désinfection. isemonter le Mississipi. Grâce à Ces précautions, la Non-

40 Que le service actuel étant un service de jour et de nuit pendant velle Orléans est aujou'd'hui une ville très il y a
huit mois de l'année, et le surintendant médical et son aide se trouvent n salubre,
ainsi emp6chés d'exercer leur profession, l'on accorde au surintendant moins de maladie que dans nos villes du Canada.
un traitement suffisant, de même qu'à son aide. On remarquera, M. l'Orateur, que toutes ces dépenses de

50 Qu'à la réunion de l'Association des agents sanitaires exécutifs quarntaiû,-ui diven êteconsidérables, -sont suppor-
d'Ontario, convcqués pour le 5 février prochain, les membres de ce ... ,e.
Conseil Provincial, ou un comité d'icelui, soulèveront cette question et tées pur un Etat seul, par la Louisiane. Ici, c'est bien diffé.
recommanderont l'opportunité d'une action conmune sur cette question rt nt, nos quarantaines sont entretenues aux frais du Demi-
de protection contre les maladies épidémiques. nion et c'est ce qui leur donne leur Eupériorité sur celles6° Que le président soit autorisé à nommer un comité de ce conseil .'
chargé d'avoir une entrevue avec le ministre de l'agriculture à Ottawa, dus Etats-Uvit. Le gouvernement du Canada est chargé
au cours de la prochaine session de la Chambre des Communes, au sujet. des quarantaines de toutes les provinces, les dépenses étant
des questions que comportent les résolutions ci-dessus, et que le Conseil supportées par toutes les provinces, la charge est bien moins
Provincial d'Elygiène de Québec soit invité à se joindre au comité de ce lourde pour chacune d'elles et moins considérable en son
conseil dans l'entrevue projetée. entiepr cauedelse on osdrbee o

entier.
Ainsi, vous le voyez, M. l'Orateur, ce n'est pas seulement Je dois dire de suite, à la louange du personnel de la qua-

un simple député de cette Chambre qui demande au gou- rantaine de la Grosse-Isle, et surtout de celui qui en est à la
vernement la formation d'un comité pour s'enquérir de la tête,-lequel est un ami personnel, un homme que j'estime
manière dont opèrent nos quarantaines, mais c'est le pu- beaucoup,-qu'ils sont tous des officiers supérieurs.
blic en général, ce sont les médecins les plus distingués des Je crois que le directeur de la quarantaine à la Grosse-
provinces de Québec et d'Ontario, qui sollicitent comme lIsle serait heureux do partager la responsabilité qui lui
moi la formation de ce comité. Il est bien vrai que le gou- incombo avec un bureau do santé.
vernement a sans doute fait son devoir ; mais il ne faut pas Déjà, les provinces de Québec et d'Ontario ont leur bureau
oublier qu'aujourd'hui nous avons un système bien perfec- de santé respectifs. Pourquoi le Dominion n'aurait-il pas
tionné de désinfection. Nous avons des procédés tout non- son bureau de santé qui partagerait la responsabilité avec
veaux, et j'aime à croire que le gouvernement est au cou- le médecin de la Grosse-lie ? Est-il juste de laisser peser
rant de ces nouvelles méthodes, sur ses épaules toute la responsabilité de l'entrée des épidé-

Il n'y a pas très longtemps même, au commencementdu mies dans le Dominion ? Je suis convaincu que le Dr Mon-
siècle, en 1825, on niait juequ'à un certain point l'eflicacité tizambert verrait avec plaisir la formation d'un tel bureau.
des quarantaines ; je ne suis pas prêt à dire qu'on n'avait M. l'Orateur, je sais parfaitement que les steamers portant
pas raison pour alors; on n'avait pas les moyens perfection- les malles sont obligés d'arrêter à Rimouski pour y subir
nés que nous avons aujourd'hui, et l'en n'en retirait pas les une première inspection. S'il y a quelque maladie conta-
services ausquels on devait s'attendre. Elles ne produisaient gieu4e à bord, on les envoie à la quarantaine; mais je vous
pas les résultats désirés. Aujourd'hui, c'est tout-à-fait diffé. prie de remarquer qu'il n'y a que les steamers qui portent
r<nt. Le système inauguré par le célèbre Joseph Hoit, à la la malle. Eh bien I à Rimouski, avons-nous les garanties
Louisiane, est sans contredit le système le plus parfait qui suffisantes ? Je ne le crois pas. Nous avons bien un inspec-
existe dans le monde entier. Nous savons tous que la Loui- teur, mais il est seul. Il va, à bord de son petit tug boat, à
siane, et même toute la Nouvellc-Orléans, étaient regardées la rencontre des steamers qui viennent d'Angleterre chargés
comme un endroit que les étrangers ne pouvaient visiter d'émigrants,-comme de raison, il n'en arrive pas dans ce
sans y prendre les fièvres jaunes; et depuis que ce système de moment-ci, mais il on arrive -à Now-York en plus grand
Joseph Holt aété inauguré, la Nouvelle-Orléans n'est plus un nombre que jamais. I fait son inspection. Mlais cet homme-
foyer d'épidémie ; et, en effet, depuis cinq ans, il n'y a pas là est bien obligé de revenir à terre, et avec le faible salaire
ou de fièvres jaunes dans la ville, ni dans les environs. Cet qu'il reçoit, peut-il faire son travail comme il faut ? De plus,
état sanitaire est dû aux grandes mesures de précautions quand même il le voudrait, il n'a pas, à Rimouski, les
qu'elle a prises. moyens de désinfection. Voilà donc encore un point sur

Si on me le permet. je m'en vais expliquer le système lequel j'attire l'attention du gouvernement car, qu'on le
suivi à la Nouvtlle Orléans. remarque bien, il n'y a pas seulement les steamers qui

Le Dr. Ilolt a établi trois stations de quarantaine: l'une portent la malle, il y a plusieurs lignes de steamers sur le
à 110 milles de la Nouvelle Oiléans, l'autre à 103 milles, et Saint-Laurent.
la dernière à 70 milles. Lorsqu'un bâtiment arrive dans Maintenant si, comme à la Louisiane, nous avions, non
un port, le médecin qui est en charge de la quarantaine à la pas trois stations, mais deux, nous aurions un système beau-
première station, se rend à bord, et il examine soigneuse- coup plus parfait. Il est vrai que cela entrainerait des
ment le bâtiment; s'il n'y trouve pas (le maladies conta- dépenses, mais quand il s'agit de la santé publique, cela
gieuses, ou si le I âtiment ne vient pas d'un port infecté, il vaut bien la peine que l'on fasse des dépenses pour organi-
lui donne immédiatement son certificat, et le bâtiment re- ser un système de quarantaine aussi complet que possible.
monte jusqu'à la Nouvelle Orlé.ans. J'ii été informé que cette année le gouvernement se pro.

Si le bâtiment vient d'un port infecté, mais s'il n'y a posait de faire quelques dépenses pour améliorer le système
pas de maladie à bord et si son record est bon, alors il est de quarantaine. Quant à faire des déperses, pourquoi ne
envoyé à la première station, c'est-à dire à celle qui est à pas organiser parfaitement de suite notre service. J'igno- e
10 milles de la Nouvelle Orléans; bion qu'il n'y ait pas de! encore si le gouvernement partage mes vue '. J'ignore s'il
maladie à bord, On retient le bâtiment en quarantaine I va accorder ma motion. Dans tous les cas j'aurai fait mon

Mr. FISET.
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devoir, et je dis que si le gouvernement se substitue au
comité que nous demandons, je crois qu'il a tort. Après
tout, puisque les Etats Américains et les gouvernements
piovinciaux prennent la peine de se décharger d'une telle
responsabilité, on l'imposant à un bureau de santé dans
chaque province, pourquoi le gouvernement fédéral refuse-
rait-il les lumières do gens expérimentés qui pourraient être
entendus devant le comité. Co n'est pas une question de
dépenses qui doit effrayer le gouvernement. Il n'y aura pas
un grand nombre do personnes entendues devant le comité,
mais le public et cette Chambre n'ont-ils pas le droit d'être
renseignés sur les garanties que nous offi-e notre quarantaine
pour empêcher l'introduction des maladies contagionses
dans le pays ? Le publie n'a-t-il pas le droit d'être renseigné
sur les moyens dont on se sert pour le protéger ? Quand
le public sera parfaitement rassuré, quand il saura que le
gouvernement fait tout en son pouvoir, qu'il prend toutes
les mesures nécessaires pour pi évenir l'introduction des
maladies épidémiques dans le Dominion, ce sera la moitié
de gagné. Un patient qui a confiance en son médecin est à
moitié sauvé.

Eh bien I M. l'Orateur, pour ces raisons j'espère que le
gouvernement considérant mes bonnes intentions, considé-
rant le bien que le public en retirera, accordera la motion
que je propose'

Sir JOHN A. MACDONALD : M. l'Orateur, l'honorable
député a soumis la question à cette Chambre d'une façon
très convenable, et je ne doute pas qu'il ait procuré beaucoup
de renseignements aux honorables députés de même qu'au
ministre de l'agriculture. Je crois que l'honorable député
devrait se contenter de l'exposé qu'il a fait et retirer sa
motion, parce que la proposition jette réellement un blâme
sur le système de quarantaine suivi aujourd'hui. Je crois
que l'honorable député ne prétend pas trouver spécialement
à redire du système de quarantaine en vigueur au Canada.
Je crois que notre quarantaine est très bien administrée,
très habilement administrée et surveillée avec soin, et notre
exemption de toute épidémie a résulté du soin qu'on a mis
à l'appliquer, et elle prouve que le système a bien fonctionné.
Comme toute organisation humaine, elle est susceptible de
perfectionnement, et le gouvernement, et on particulier le
ministre qui préside à ce service, donneront leur attention
aux faits exposés par l'honorable député et il se peut que
quelques-unes des recommandations qu'il a faites, après un
minutieux examen, rencontrent l'approbation et la recon-
naissance du gouvernement, et du chef de ce ministère spé-
cialement. Dans ce cas, le gouvernement, naturellement, les
adoptera. En attendant, je demanderai à l'honorable député
de se contenter d'avoir expoté la question, d'avoir fourni
des informations à la Chambre, au gouvernement etau pays,
et de ne pas insister sur sa proposition.

M. LAURIER : Je suis sûr qu'en proposant sa motion,
ou dans les remarques qu'il a faites, mon honorable ami n'a
pas eu l'intention de blâmer le gouvernement. Mais quand
il n'aurait fait qu'attirer l'attention du gouvernement sur
cette importante question, la Chambre lui devrait de la
reconnaissance pour les remarques qu'il a faites. Je dois
dire, en justice pour le ministre de l'agriculture, qu'il fait
tout son possible, j'en suis certain, dans l'accomplissement
des fonctions importantes de cette section de son ministère;
mais en même temps, le système est peut-être susceptible de
perfectionnement, comme l'a dit mon honorable ami. Je
m'associe au désir exprimé par le premier ministre, que mon
honorable ami veuille bien permettre que la question en
reste là et qu'il laisse au gouvernement de s'en occuper,
et s'il y a une responsabilité à encourir, c'est au gouverne-
ment à l'assumer,

Motion retirée.

TUNNEL DU DÉTROIT DE NORTHUMBERLAND.

M. PERRY: Je demande-
Oopie du rapport des ingénieurs et explorateurs nommés pour faire

l'exploration du détroit de Northumberland, entre la pointe Carlton,
Ile du Prince-Edouard, et le cap Jourimain, N.-B., pendant l'été de
187, dans le but de s'assurer si la construction d'un tunnel pour tra-
verser le détroit était praticable.

Je désire attirer l'attention de la Chambre sur le fait
que cette question a déjà été soumise plusieurs fois au
parlement, toujours avec le même résultat, j'ai le regret de
le dire, c'est-à-dire l'adoption d'une politiqne d'inaction.
Rien de tangible n'a encore été fait, et aucune initiative n'a
été prise pour donner suite aux arrangements conclus entre
le Canada et l'Ile du Prince-Edouard, lors de la Confédéra-
tion, C'est un fait bien connu qu'il y a des années, cette
question a occupé l'attention de la législature provinciale de
l'Ile du Prince-Edouard, et il y a deux ans, une députation
composée des membres marquants du gouvernement de l'île
fut envoyée on Angleterre, avec mission d'y porter ces
plaintes et une adresse à Sa Majesté, la priant d'intervenir
et de forcer le Canada à exécuter les engagements pris lors
de la confédération. Rien n'a été fait jusqu'ici.

Cependant, l'été suivant, je crois, des explorations furent
faites en vue de la construction d'un tunnel du cap Traverse,
du côté de l'île, au cap Tourmente, et le rapport des explo-
rateurs et ingénieurs est plutôt favorable à la praticabilité
do la construction d'un tunnel A travers le détroit. Pendant
la dernière session, j'eus le privilège de demander au gou-
vernement si c'était son intention d'ordonner de nouvelles
explorations, et le premier ministre répondit simplement
non, que ce n'êtait pas l'intention du gouvernement d'or-
donner de nouvelles explorations. Cette interpellation était
motivée par la lettre que le très honorable ministre avait
écrite, environ une semaine et demie avant les élections
générales, au sénateur Howlan, de l'Ile du Prince.Edouard,
sans doute en vue d'influencer les élections. L'honorable
ministre déclara de son siège qu'il avait de fait écrit cette
lettre en réponse à une lettre du sénateur Hlowlan, mais la
lettre, à sa face même, contredit cette affirmation, car elle
est en réponse à notre conversation. Je croyais que l'hono-
rable ministre était sérieux quand il écrivait cette lettre,
mais je vois maintenant qu'il n'est pas sérieux, qu'il n'a pas
de politique déterminée au sujet de l'exécution des condi-
tions de la confédération avec l'ile, pas plus que le gouver-
nement actuel n'en a au sujet de la réciprocité entre le
Canada et les Etats-Unis.

Une fois, le très honorable ministre déclarait qu'il ne
ferait pas faire de nouvelles explorations, et cependant,
l'été dernier, on nous dit que des explorations étaient à se
faire de la pointe Carleton, sur l'île, à environ deux milles
à l'ouest du cap Traverse, au cap Jourimain, dans le Nou-
veau-Brunswick, à environ un mille et trois quarts ou deux
milles à l'ouest du cap Tourmente. On me dit que ce rap-
port est très favorable. Je ne l'ai pas vu, mais j'en ai vu
un aperçu dans la presse conservatrice, dans le Journal de
Summerside et dans le Daily Examiner de Charlottetown,
journaux qui sont sans doute dans les secrets du gouverne-
ment et qui lui donnent leur appui. Mais rien n'a encore
été fait; le gouvernement n'a rien décidé à cet égard.

En poursuivant l'étude de cette question, je vois que la
délégation envoyée de l'Ile du Prince-Edouard à Sa Majesté
eut à rencontrer l'opposition de l'honorable ministre des
finances, à cette époque le haut commissaire du Canada en
Angleterre. Il fit aux délégués toute l'opposition que son
éloquence put lui fournir en cette occasion Mais, M. l'Ora-
teur, je crois qu'il est lié par ses propres déclarations au
sujet de ce tunnel, et qu'il est tenu de le faire exécuter.
Voici comment s'exprimait l'honorable ministre en cette
circonstance :

MM. Sullivan et Ferguson admettent dans un paragraphe subséquent
que l'ile a prospéré, pour me servir de leur expression, "en dépit de
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'inaction du gouvernement du Canada." Cette déclaration, après ce tion n'ont pas été remplies on ce qui concerne l'lie du
qui a déjà été dit, peut âtre laissée à elle.méme; mais l'objet de leur Princeedotard et c'est un fait acquis que le gouvernement
mission parait Gtre d'obtenir la construction d'un tunnel métallique à
travers le détroit de Northumberland, qui devra servir à effectuer une n'a pas mêrae fait une tentative honnête pour remplir les
communication par chemin de fer, et "dont le coût," disent MM. Sulti- conditions de la confédération avec cette province, Il est
van et Ferguson, "n'excéderait pas une somme qu'il ne serait pua do fait que depuis 1873, les conditions do la confédérationl
déraisonnable de demander au gouvernement du Canada de dé penser. qu
Si l'on peut établir qu'une telle entreprise est pratiebie, qu'elle peut u ont pas été retnplies par le gouvernement du Canada
âtre exécutée à un coût raisonnable, et entretenue sans une forte envers la population de l'lie du Princc-Eldouard, Je pré-
dépense, la question paraît âtre une question que Pon peut raisonnable- tonds que cette population n'est pas en mesure de suivre la
ment soumettre à la considération du gouvernement canadien. Progrès du reste de la Contédération ; qu'elle n'est pas en

Je dis, en effet, que l'île a prospéré en dépit des obstacles communication directe avec la Conl onf , qu e n ous
mis on travers de sa prospérité, par le fait que le gouverne- sommes pendant trois mois de l'année sans communication
ment du Canada n'a pas exécuté la convention, Je ne suis par vapeur de l'île à la terre ferme, et qu'il nous faut nous
pas prêt à dire que l'île n'a pas prospéré. Nous ne venons traîner du mieux que nous pouvons dans d'affreux bateaux
pas demander l'aumône au gouvernement, mais nous deman- plat,
dons simplement ce qui est dû à la population de notre pro- Le gouvernement n'a pas la moitié de ce qu'il faut pour
vince, et ce que le gouvernement s'est engagé à faire pur un transporter les passagers à travers le détroit, et il nous faut
pacte solennel. employer une demi-douzaine d'embarcations à l'exclusion

le suppose que le gouvernement attend que la population do celles du gouvernement pour transporter les passageis
de l'Ile menace do se révolter, et je suppose que c'est le seul d'une rive à l'autre. Est-ce là ce que la population de cette
moyen pratique d'obtenir nos droits. Allons-nous avoir des province est en droit d'attendre ? Est ce là ce que la popu.
exemples de ce genre de jour en jour et de semaine en lation du Nouveau-Brunswick est en droit d'attendre du
semaine ? Dans cet extrait que je viens de lire, nous voyons gouvernement, qui la met dans l'impossibilité de visiter ses
le haut commissaire s'engageant et engageant le gouverne. voisins de l'autre côté du détroit de Northumberland ?
ment du jour à exécuter sa promesse, et je veux que le gou- Est-ce là ce que les agents voyageurs des manufacturiers
vernement se déclare sur cette question. J'aimerais à d'Ontario bont en droit d'attendre du gouvernement, de ne
demander au gouvernement où il en est rendu dans l'étude pouvoir traverser le détroit et offrir leurs échantillons à
de cette question. Je suppose qu'il va nous dire qu'il a fait leurs bons clients de l'lie du Prince-Edouard? Est-ce comme
faire une exploration en 1886, une autre exploration en cela que 1e gouvernement entend exécuter l'engagement
1887, et qu'il a soumis au parlement, il y a deux ans, un solennel qu'il a pris envers la population de l'île ? S'il est
acte constituant une compagnie chargée de construire ce une chose qui plus que toute autre a engagé la population
tunnel. de l'île à entrer dans la Confédération, c'est la promesse

On m'informe, et j'ai lieu do savoir qu'une compagnie a solennelle que le gouvernement était prêt à lui venir en aide.
offert au gouvernement de construire ce tunnel, pourvu que Elle est entrée dans la Confédération parce qu'elle s'est fiée
le gouvernement lui donne un certain subside. Ce subside à la promesse faite par le gouvernement, qu'elle aurait des
est demandé par l'Ile du Prince-Edouard, afin que le gou- communications ininterrompues entre l'île et la terre ferme.
vernement puisse remplir les conditions do la Confédéra- C'est cette promesse surtout qui l'a portée à se rallier à la
tion, mais on nous dit que l'Ile du Prince-Edouard n'a pas Confédération. Cette promesse, quel résultat a-t-elle eu ?
de subside à avoir. Quand un subside est requis pour la Jusqu'aujourd'hui la population dO l'île a été négligée et les
Nouvelle.Ecosse, le Nouveau-Brunswick, Québec ou Ontario, promesses qu'on lui a faites n'ont pas été remplies. Quand
on peut obtenir n'importe quelle somme d'argent comme elle demande au gouvernement de remplir les conditions de
subside à ces provinces, mais il n'y a rien pour l'ile du la confédération, on lui répond "nous n'avons pas d'argent."
Prince-Edouard, encore que ce soit pour permettre au gou- Je suis ici pour dire aux honorables députés de la droite, au
vernement de remplir un engagement sacré pris envers le gouvernement, et surtout au ministre de la marine et des
peuple de l'Ile du Prince-Edouard, lors de la Confédération. pêcheries-et personne ne sait mieux que lui, si tant est
Quand nous revendiquons nos justes droits, on nous dit qu'il qu'il sache quelque chose-que les conditions n'ont pas été
n'y a pas d'argent pour une entreprise d'une grande impor- remplies et qu'on n'a pas même fait un effort dans ce sous.
tance nécessaire pour permettre au gouvernement de rem- Le ministre de la marine et des pècheries semble connaître
plir les conditions de la Confédération avec cette trovince. très peu de chose au sujet de la navigation entre l'île et la
Nous avons beaucoup entendu parler de loyauté l'autre jour, terre ferme. Il a l'air d'ignorer même combien de voyages
et laissez-moi vous dire, M. l'Orateur, et laissez.moi dire à les steamers y font dans une année. Quand j'ai reproché
cette Chambre, et laissez-moi dire au gouvernement plus au gouvernement d'avoir payé une somme considérable pour
particulièrement, que les citoyens de l'Ile du Prince-Edouard le service du steamer Neptune, et quand je l'interpellai à ce
sont de loyaux sujets de Sa Majesté la reine Victoria. Ce sujet l'anuée dernière en parlement, cet honorable monsieur
sont de loyaux sujets, mais j'ai le regret de dire que je ne défendit la conduite du gouvernement et déclara que le
garantirais pas leur loyauté envers le gouvernement actuel steamer .Neptune avait voyagé à travers le détroit pendant
tant qu'il ne remplira pas les promesses faites lors de la deux mois et demi. Qu'est-ce qu'indique le rapport de son
Confédération, propre département ? Que ce steamer a fait sa première

Dans un autre endroit de ce document, lo haut commis- traversée le vingt décembre et sa dernière travereée le
saire, en présentant les délégués du l'Ile du Prince-Edouard quatre février.
au comte de Granville, dit: Cependant l'honorable ministre dit que le steamer a

MU. Snilivan et Ferguson terminent leunr réponse en disant: Quant à traversé pendant deux mois et demi. Appelle-t-il cela deux
la demande de compensation motivée par la non-exécution des condi- mois et dorai ? Ces paroles sont en blanc et en noir dans les
tions de la confedération, les sousignés soumettent qu'un examen des Débats. C'est une bonne chose que d'avoir les Débats dansfaits énoncés démontrera d'une facon concluante que Ille a subi de
grandes pertes et a conséquemment droit à une indemnité. D'abord, ilest ce parlement, afin de tenir l'honorable ministre à ses paroles.
inexact de dire que les conditions de la confédération n'ont pas été Ceci montre ce que l'honorable ministre sait des affaires de
remplies. son département, mais je suppose qu'il ne contestera pas

Je demanderai à cette Chambre si les conditions de la son propre rapport, qui démontre que sa déclaration n'était
confédération ont été remplies dans ce cas-ci. Sir Charles pas exacte, mats qu'il se trompait d'un mois.
Tupper, le haut commissaire, dit que les conditions de la Le comte de Granville savait que la population .de l'île
contédération ont été remplies dans tout autre cas. La désirait amener le gouvernement du Canada à remplir les
chose est douteuse. C'est une assertion qui peut être dis- engagements pris envers l'Ile du Prince-Edouard. A ce
culée, mais il est avéré que les conditions de la confédéra- sujet le comte de Granville disait:

M. PEaarY
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Je leur expliquai que la reine ne pouvait, soit par une loi ou autre- reuse, et se considère comme faisant partie intégrante de la
ment. en vertu de la constitution du Canada, donner aucune direction Copfédération canadienne, il faut qu'ils remplissent les con-
sur cette question, et que, conséquemment, je ne pouvais aviser Sa ditions de la confédération. Les citoyens de l'ile du Prince-
Maj-stô (à qui il avait plu recevoir très gracieusement l'adresse) de E
lji doner site, mais que j'éprouverais beaucoup de satisfaction si je douard, bien que peu nombreux, ne sont pas à dédaigner.
pouvais, par l'exercice des bous offices que je pourrais offrir, contribuer Ce sont des sujets anglais; ce sont des descendants d'une
au règlement d'une question à lEquelle s'intéressait si vivement le race qui a combattu pour ses droits et ses libertés; ce sont
goqvernement provincial. J'ajoutai que j'avais confiance dans l'esprit les descendants d'une race qui a exterminé les seigneurs qui
arnical gpin présiderait à la discussion de cette question de part et
d'autre, et que cela me portait à espérer qu'on pourrait en venir à un n avaient aucun droit au sol ; et le gouvernement tente en
arrangement acceptable. quelque sorte la population de l'île de retourner à sa situa.

J'aimerais à demander au gouvernement s'il a fait une tion première. Je suis ici pour dire ce que la population
seule tentative sérieuse pour mettre à effet ces recomman. de l'lie a le droit d'avoir et ce qu'elle n'a pas eu, et je le dis
dations. Lord Granville termine en disant: clairement. J'espère que le gouvernement s'empressera de

(ce serait un grand point à l'acquit du gouvernement du Canada si, produire ce rapport des explorateurs commissaires et ingé-
aPrès avoir ui la Colombie-Anglaise aux provinces de l'St par le nieurs, et je crois que celui-ci justifiera le gouvernement de
chemin de fer du Pacifique Canadien, il pouvait maintenant compléter commencer aussitôt que passible les opérations et de sub.
son réseau de communications par voies ferrées par une extension à l'lle ventionner la compagnie qui veut construire le tunnel. Je
du Prince-Edouard. suis informéqu'une compagnieestà explorer le détroit entre

La gorivernement actuel a négligé tous ces bons offices West-Point, le du Prince.Edouard, et Richibucto fead,
do la part du lord Granville. Jo suppose qu'on va nous en vue d'y établir un service ininterrompu de vapeurs. Est-ce
dire qu'on va faire quelque chose demain; mais, on ce qui que le gouvernement ne connaît pas ce fait ? Est-il assez
coucono l'Le du Prince-Edouard, demain ne vient jamais ignorant de la condition ou du bien-être de la population de
pour ceý meiemurs, et je crains qu'il ne vienne pas d'ici à l'îie du Prince-Edouard, pour ne pas savoir que cela est àse
quelques airées encore. Si le gouvernement fédèral On. faire ? Je suppose que l'on me répondra l'un de ces jours
tend rcm ;lir les conditions de la confédération, j'espère que le gouvernement n'en sait rien et s'en soucie aussi peu.
qu'il prendra des mesures pour le firo sans plus de délai. Mais, comme je l'ai déjà dit, je suppose que le gouverne-
Il a déjà par duax fois fait faire des études hydiographiqnos mont va se tenir pour averti; j'espère qu'il va se mettre à
dans le détroit, et nous 'tavons qu'un effort a été tenté par une l'Suvre et qu'il n'y aura pas de politique d'atermoiement
compagnie en vue do construire ce tunnel, pourvu qu'un dans cette affaire, mais une politique d'action immédiate.
subside lui soit accordé. Dans le dernier parlement, un J'espère qu'il va montrer par sa conduite qu'il est sérieux,
sénateur, je crois que c'était le sénateur Howlan, a déclaté ear il a fait faire des études suffisantes pour savoir s'il est
au Sénat que pas un député do l'île n'avait parlé dans la possible de construire un tunnel ou non ; et si les rapports
Chambre tu faveur de ce tunnel. Je suis im pour contre- son, t ls que le gouvernement soit justifiable de construire le
dire cette assertion. Les Débats prouveront que tous les tunnel, si le projet est praticable, et si le coût n'en dépasse
députés de l'îie du Prince-Edouard qui ont parlé sur la pas un chiffre raisonnable-et d'après MMI. Ferguson et
question se sont prononcés en termes énergiques en faveur Sullivan, l'île avait droit, il y a des années, à $5,000,000
de l'accomplissement des engagements pris, au moyen de comme compensation pour la négligence du gouvernement
la construction du tunnel, si celui-ci était praticable. Je de remplir les conditions de la confédération-le gouverne-
dis que c'était là une fausseté ; elle a été commise, je sup- ment ne devrait pas perdre de temps. Aujourd'hui il n'y a
pose, dans le but de faire croire que les députés de ile du plus rien pour traverser le détroit. Le Northem Light est
Prince-Edouard, parce qu'ils appartenaient au parti grit, enserré dans les glaces depuis trois mois, et n'est pas suscep-
n'étaient pas favorables au progrès de l'île. Nous voyons tible de faire la traversée quand la glace est tant soit peu
que le jour de la nomination l'honorable ministre des forte. Le gouvernement le sait, et cependant il a l'audace
finances a envoyé à l'honorable Donald Ferguson, qui était de nous dire que c'est le meilleur vapeur qu'il puisse se pro-
le candidat du gouvernement, une dépêche portant que le curer. Il y a dos années, quand le vapeur était neuf, il le
gouvernement était désireux d'exécuter les travaux du coulait bas; mais aujourd'hui que c'est une ruine, comme sa
tunnel. Que signifie cette dépêche ? Signifie.t-elle quel, politique, c'est le meilleur qu'il puisse se procurer pour les
que chose ou rien ? Elle avait un but, et c'était d'amener service. Je suppose qu'on nous dira que la population de
la défaite du candidat libéral. Elle n'eut pas cet effet-là, l'ile du Prince-Edouard n'a droit à aucune considération,
mais elle eut l'effet de prouver que le gouvernement faisait parce qu'elle a envoyé ici six partisans de l'opposition. Eh
faux-bond aux promesses solennelles qu'il avait faites. bien, ce sont tous des sujets anglais et des blancs, des
L'honorable ministre des finances envoya à M. Ferguson hommes qui ont le droit d'être ici, quiont été envoyesici par
une autre dépêche conçue en ces termes: des mandataires à l'aise, des mandataires qui n'ont pas le

Dans mon discours, le jour de la nomination, j'ai déclaré en termes caractère que l'honorable député d'Annapolis a donné aux
très accentués que j'apnyais le projet de relier 1le du Prince-Edouard siens. Ça m'a amusé l'autre jour de lui entendre dire que lesauqrete de la vua dr ration. - livres et les documents publics étaent un luxe pour ses

Je suppose qu'il voulait dire.par vapeur. 1l ne mention commettants ; et j'ose dire que s'ils lisaient un peu plus, ils
nait pas le mot vapeur, mais je ne vois pas d'autre moyen enverraient ici d'autres que lui pour les représenter. Les
d'établir les communications. Il mit le comble par sa der- citoyens de l'île sont des gens qui lisent, et, ce qui vaut
nière dépêche, conçue en ces termes: mieux, ils ont du bon sens et un bon esprit quant à ce

Il est nécessaire, dans l'intérêt du gouvernement, que l'île envoie une qui concerne leurs droite. Leurs droits, il faut qu'ils les
phalange serrée pour appuyer le gouvernement. aient, sinon de ce gouvernement-ci, au moins, je l'espère, de

Sans doute dans l'intérêt du gouvernement, mais non dans celui qui lui succèdera, et j'espère qu'avant longtemps nous
l'intérêt de l'île du Prince-Edouard. Prenant toutes ces aurons un autre gouvernement.
choses en considération,je crois que la population de l'île
du Prince-Edouard avait le droit de compter que le gouver. M. DAVIES (.P.-E.): Je croyais que l'honorable mi-
nement était sincère et décidé à remplir les conditions do la nistre des travaux pu blics profitoraitde l'occasion pourdire à
Confédération en ce qui concerne l'île. Sans doute les mi- la. Chambre et au pays si d'autres arrangemonts ont été pris
nistres sont très à leur aise sur les bancs du Trésor, eux qui pour donner suite à la construction d'un quai public au cap
ne sont pas aussi malheureux que les pauvres cultivateurs Tourmente, une entreprie donnée à l'entrepriae par l'hono-
et les pauvres pêcheurs, et qui reçoivent $8,000 par année rable ministre, il y a quelques années. L'honorable ministre
sans avoir à payer un son a'impôt. Je puis leur dire que sait qu'il y a trois ou quatre ans, un c' édit fut voté pour la
s'ils veulent que la population de l'île soit contente et heu- construction d'un chemin de fer partant du cap Traverse et



DÉBATS DES COMMUNES. 9 AVRIL

devant se relier à la ligne principale de l'île. Ce projet se
rattachait à la construction d'un très long quai à cet endroit,
et d'un autre du côté du Nouveau-Brunswick, en vue d'y
établir un service de transport par vapeur dans les mois d'été,
et, quand la chose serait possible, dans les mois d'hiver. Le
quai fut construit du côté de l'île. J'ose diro que l'hono
rable ministre possède un rapport sur ces travaux, et qu'il
sait qu'ils ont besoin d'extension. Du côté du Nouveau-Bruns-
wick, l'entrepriso fut donnée à l'entreprise il y a quelques
années, et les travaux furent commencés; mais après avoir
construit en partie une centaine de verges, les entrepreneurs
abandonnèrent tout à fait l'ouvrage, et le quai est aujour-
d'hui dans un état de dilapidation qui fait réellement peine
à voir et qui est humiliant. Est-ce l'intention du gouverne-
ment de poursuivre vigoureusement les travaux l'été pro.
ebain, ou a-t-il décidé de les abandonner tout à fait ? Je
croyais qu'il se pouvait, par suite des promesses importantes
faites par l'honorable ministre des finances avant les der-
nières élections, qu'il eût pris en sa très favorable considé.
ration la construction d'un tunnel, et après la lettre que le
chef du gouvernement a écrite à la population de l'île et
dans laquelle il disait qu'une exploration du district serait
faite pour rechercher si la construction d'un tunnel était
praticable, je croyais que l'honorable ministre pouvait avoir
renoncé à la construction du quai en faveur d'un projet plus
corsidérable. Naturellement, s'il en est venu à cette con-
clusion, après avoir été informé que l'entreprise est prati-
cable, je serai on ne peut plus heureux de l'appuyer, sinon
je serais heureux d'apprendre que l'ancien projet doit être
mis à exécution et poursuivi vigoureusement.

Je ne puis qu'exprimer mon regret de ne pas voir l'hono-
rable ministre des finances à son siège, carj'aurais beaucoup
aimé, après le discours de mon honorable ami au sujet
des communications entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme, apprendre de lui quelle décision le département
a prise au sujet de la construction d'un autre navire pour
remplacer le .Northern Light. J'ai entendu dire par acci-
dent qu'on devait dépenser une somme considérable sur le
steamer Alert, et j'ai été très heureux d'entendre contredire
ce fait par quelqu'un qui prétend être bien informé, car je
désire exprimer en termes aussi énergiques que possible
ma désapprobation d'une telle conduite. J'ai entendu dire
depuis que le département se prépare à demander des sou-
missions pour la construction d'un navire plus gros et d'un
meilleur type des"iné à remplacé le Northern Light. J'es.
père que ce bruit est fondé; J'espérais que l'honorable
ministre de la marine aurait fait une déclaration offioielle
ce soir, car après l'exposé clair, pratique et convaincant
fait par mon honorable ami, basé qu'il est sur des faits
historiques sur la déclaration faite par le haut-commissaire
à lord Granville, de même que sur la recommandation faite
par lord Granville au gouvernement, j'espérais que nous
aurions entendu ce soir formuler la politique du gouverne-
ment. Je crois que mon honorable ami a fait un exposé
complet et a mis la Chambre en possession de tous les faits,
et je crois sincèrement que notre population, qui souffre
depuis longtemps, a droit à ce qu'on lui ronde justice au
sujet de cette très grave question. Depuis des années nous
pressons cette question, et je suis sûr que la Chambre ne
désire pas que je ramène devant elle la vieille histoire, etje ne
suis pas pour le faire ce soir, parce que mon honorable ami
m'a donné et a exposé les faits mieux que je pourrais le
faire ; mais j'espère recevoir du ministre quelque assurance
au sujet de ce quai, et, s'il peut le faire en l'absence du
ministre de la marine, quelque information sur la décision du
ministère de la marine quant à ce qui concerne la construc-
tion d'un autre vapeur.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je me préparais à me lever
il y a un instant, quand je vis que l'honorable député désirait
dire quelques mots, et j'ai pensé qu'il valait mieux le laisser
parler tout d'abord, afin de pouvoir répondre en même

M. DAvizs

temps aux deux députés, l'autour de la résolution (M. Perry)
et le député de Queen's (M. Davies). En réponse à la que- -
tien soulteé par ce dernier, je puis dire que le contrat pour
le quai au 0:lp Tourmente a été résilié par le gouvernement
parce que l'entrepreneur ne procédait pas rapidement aux
travaux et ne pouvait évidemment continuer. Dans ces
circonstances, nous avons demandé de nouvelles soumissions
et adjugé un nouveau contrat. Le contrat a été signé, et je
crois savoir que les entrepreneurs sont des hommes parfaite-
ment en mesure d'exécuter les travaux, qui sont poussés
avec toute la vigueur voulue.

M. DAVIES (I, P.-E.): L'honorable ministre veut-il
donner leurs noms ?

Sir HECTOR LANGPEVIN: Je no m'en rappelle pas dans
le moment. Quand les estimations seront soumises, je
pourrai lui donner les noms. Quant au vapeur, je ne puis
le dire avec certitude, mais autant que je puis me rap-
peler, l'intention du ministre de la marine et des pêcheries,
est d'en avoir un nouveau. Quant aux remarques de l'au.
teur de la proposition, je puis dire, d'abord, qu'il n'y a pas
d'objection à la production des papiers, et, en second lieu,
que le rapport de l'exploration faite en 1886 a été commu-
niqué à la Chambre, et que les honorables députés savent
quel en a été le résultat. L'honorable député seplaintqu'on
n'a rien tenté dans le sens de la construction d'un tunnel.
Je ne suppose pas qu'il s'attendait à ce que nous procédions
de cette façon. il savait, je crois, que l'honorable député
qui a parlé après lui a déclaré que le ministre des finances
avait déclaré que nous donnerions notre attention à cette
entreprise, et que nous ferions faire de nouvelles explorations
pour voir ai elle est pratic-blo ou non. Je suis heureux de
dire que la dernière exploration, qui a été faite en jxillet on
août 1887, a donné un bien meilleur résultat que la première
exploration de 18e6, et si nous continuons de cette façon,
allant de mieux en mieux, nous verrons à la fin que la dis-
tance est très petite.

M. DAVIES (I. P.-E.): Aux prochaines élections.
Sir H ECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas dit cela. L'ho.

norable député le dit, et je suis heureux de l'entendre fixer
une date, parce que le gouvernement connaîtra ainsi les
voax dos honorables députés de la gauche. L'ingénieur,
dans le mois d'août, a pratiqué une série de sondages, sur
une ligne allant de Carletou Point à un point dans le Nou-
veau-Brunswick, je crois que c'est Munsey Point. La plus
grande profondeur d'eau constatée est de quatrc-vingt-onz
pieds, le fond est plus favorable que sur la ligne des sonda-
ges pratiqués en 1886, et la distance est de six milles et
demi, soit un mille et demi do moins que sur la ligne des
sondages pratiqués en 1886. Ceci prouve que, comme je l'ai
dit, si nous continuons de cette fagon, nous verrons que la
distance est très petite, etja crois que dans tous les cas, ce
résultat est beaucoup plus favorable et doit sourire aux ho.
rables députés en ce qui concerne l'exploration à tout événe-
ment, car il prouve que hi l'on a retardé d'une année pour
obtenir de nouveaux sondages et de nouveaux mesurages, le
temps n'a pas été perdu inutilement et que nous avons ob.
tenu, grâce à cette exploration,une bien mei'.leare ligne que
celle que nous avions en 1886. Je n'ai pas d'objection à ce
que la motion soit adoptée.

M. DAVIES: Je voudrais qu'on me permette de deman.
der à l'honorable ministre si le résultat de l'exploration a
été assez satisfaisant pour le porter à croire qu'il serait
juste et à propos pour lui de proposer à la Chambre un sub-
side ou un vote en faveur de l'exécution de l'entreprise, soit
au moyen d'une compagnie, soit à contrat, sous le contrôle
du gouvernement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crains que ce ne soit une
question à laquelle je ne puisse répondre immédiatement.
Je crois que c'est l'une de ces questions qui doivent être

684



DÉBATS DES COMMUNES,
laissées à la considération du gouvernement. L'honorable
député peut être sûr, après les explorations que nous avons
fait faire, que Ie gouvernement s'occupera très térieusement
de la question.

M. DAVIES (.P.-E.): Je crains que nous n'ayons rien à
espérer dans les estimations supplémentaires.

Sir RECTOR LANGEVIN: Nous laissons à l'honorable
député le plaisir de le découvrir.

M. ROBERTSON: Le gouvernement a-t-il reçu d'au.
cune compagnie l'offre de construire un tunnel pour une
somme déterminée.

Sir HECTOR LANGEVIN: Pas que je sache. Il se peut
qu'il y ait ou une offre de ce genre faite au ministère des
chemins de fer, mais je ne suis pas en mesure de donner
une réponse précise à cette question.

Motion adoptée.

TERRENEUVE ET LA CONFÊDIRATION.

M. LAURIER : Je demande:
Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du

Canada et celui de Terreneuve touchant l'admission de Terreneuve
dans la Confédération.

Je n'ai pas l'intention de faire aucune remarque sur cette
question dans le moment. Mon seul but est de faire pro-
duire, aussitôt que possible devant cette Chambre, les doc-
ments se rattachant à cette question importante.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'espère que l'honorable
député n'insistera pas sur la proposition, après ce que je vais
diro. Cette question occupe en ce moment l'attention du
gouvernement, et, comme l'honorable député verra par les
journaux qu'une délégation se rend au Canada pour traiter
de cette question, nous croyons que l'intérêt public ne nous
permettrait pas de déposer maintenant cette correspondance
devant le parlement.

M. LAURIER : Si la déclaration de l'honorable ministre
comporte que la correspondance se poursuit et qu'elle n'est
pas encore en état d'être publiée, je n'insisterai pas sur ma
proposition.

Sir HECTOR LANGEVIN: Elle ne l'est pas,

Sir RICEARD CARIWRIGHT : Le ministre, je sup-
pose, n'a pas d'objection à nous informer à quelle date il
attend la délégation, et peut-être pourra-t-il nous donner les
noms des messieurs qui la composent, si on les lui a fait'
connaître d'avance.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne puis donner les noms
des messieurs qui composeront la délégation, ni la date pré-
cise de leur arrivée au Canada, mais je suppose que ce sera
vers la fin de ce mois.

M. MITCHELL: Peut-être l'honorable ministre pourra-
t-il nous dire si le parlement de Terreneuve a autorisé la
délégation, ou si ce parlementa donné aucune autorité à une
délégation pour venir ici.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne puis donner ce rensei-
gnement.

Motion retirée.

AIDE AUX NAVIRES EN DliTRESSE.

M. EDGAR: Je demande :-

Copie de tout papier, etc., concernant: 1. Le refus de la part des
autorités des Etats-Unis de permettre aux navires ou machines de
sauvetage du Canada, de venir en aide aux bâtiments canadiens en
détresse dans les eaux américaines. 2 Le refus de la part des autorités
canadiennes de permettre aux navires ou machines de sauvetage des
Etats-Unis, de venir en aide aux bâtiments américains en détresse dans
les eaux canadiennes.

Il y a un bill soumis à cette Chambre attendant, je
crois, sa deuxième lecture, présenté par l'honorable dé.
puté de Frontenac (M. Kirkpatrick), et qui se rattache
intimement à cette question, et j'espère sincèrement que
l'honorable député pressera l'expédition de son bill et que
celui-ci recevra l'appui des deux côtés de cette Chambre.
Son bill a pour objet de permettre aux navires américains
de venir en side aux navires en détresse ou désemparés
dans les eaux canadiennes. Je suppose que l'honorable
député n'eût pas présenté ce bill si les autorités canadiennes
n'eussent jusqu'ici empêché les navires américains de venir
en aide aux navires en détresse ou déseomparés dans les
eaux canadiennes. Je ne doute pas, cependant, que le motif
qui a inspiré aux autorités canadiennes cette ligne de
conduite excessivement dure, est que le gouvernement
américain empêchait les navires canadiens d'aller au secours
des navires en détresse dans les eaux américaines. Je
crois que la production de ces papiers, de ceux du moins
que le gouvernement se sent libre de produire, sera d'un
grand avantage à cette Chambre dans l'étude du bill dont
je viens de parler, et j'espère que le gouvernement les
produira tous. Ma proposition ne se rapporte pas seulement
à la correspondance, ordres administratifs et arrêtés du
conseil coicernant le refus de lu part des autorités dos
Etats-Unis de permettre aux navires et machines de sauve-
tage du Canada de venir aux navires en détresse dans les
eaux américaines, mais aussi au refus de la part des autorités
canadiennes de permettre aux Américains d'en agir de
même, de sorte que.nous aurons les doux cô«és de la médaille
quand ces documents sont produits. Je ne doute pas, comme
je l'ai déjà dit, que les autoriti canadiennes n'eussent pas
adopté les mesures rigoureuses qu'elles ont prises à cet égard,
et auxquelles ce bill a pour but de remédier, si les Auéri-
cains n'en eussent fait autant, mais je vois qu'au Congrès
des Etats-Unis on ne partage par procisément cette préten-
tion. On paraît y croire que le gouvernement canadien a
agi beaucoup plus durement envers eux qu'ils n'ont agi
envers le gouverneme at canadien Quoi qu'il en soit, les
papiers indiqueront ce qui en est. •

Mais, afin de montrer à la Chambre ce qu'on pense sur
cette question de l'autre côté de la frontière, je référerai à
une résolution soumise à la Chambre des représentants, par
M. Nutting, dans les premiers jours de février.. Dans cette
résolution il est dit:

Attendu qu'on allègue que les autorités canadiennes ont, pendant des
années, refusé et q''elles refusent encore de permettre aux navires et
machines de sauvîtage des Etats4Uais de venir en aide aux navires
américains en détresse dans las canaua canadiens et les eaux cana-
diennes.

Jusque là l'assertion me parait exacte, sans quoi le bill de
l'honorable député da Frontenae ne serait pas nécessaire.
On procède ensuite à une autre allégation que je mets forte-
ment en doute, je l'avoue, et on y dit:

Et on allègue de plus qu'on a permis et qu'on permet encore aux navi-
res et machines de sauvetage du Canada de venir à l'aide des navires en
détresse dans les eaux américaines.

PRÉSENTATION D'UN DPUTA. Maintenant, ceci est-il exact on non ? c'est ce que fera
peut-être voir la correspondance, quand elle sera soumise.

Le député dont le nom suit, ayant préalablement prêté le Mais on cite une couple de lettres de propriétaires et capi-
serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, taines de navires américains qui indiquent assurément com-
prend son siège en Chambre : bien la pratique des deux gouvernements est dure pour eux.

David Bishop Meigs, écuier, député élu pour représenter le collège L'une est une lettre de M. John K. Pope, en date d'Oswégo,
électoral de blissisquoi, présenté par l'honorable M. Laurier et K. Fisher. ler février 1888. Il dit;
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Le ou vers le ?Mtne jior de septembre 18s1, j-, propriétaire contrôleur
de la barque à vepeur rIm'sm-ngsar1, reçut avis qu'elle était
belhouée à Welington, ) ti , et qu'elle avait besoin de secours immé-
diais. J'en irfor:U.i Ie auîvteur, M. Allan. qui es déclara pr êt à
partir, .i ls autorités vannadiennea lui permettaient d'opérer dans leurs
eaux C'est c,- lue je CÎenandai par dépéche hàl'onorable miniire de la
marine à ottne. et après uin délai prolongé, je fus informé qu'on pou-
vait se procurer à Ki ngston l'aide voulue, et la demande fut refusée Je
crus que cette cinduite était dure, surtout quand mes remurqueurs
étaient tous prêts à partir et que nous eussions pu mettre la ba.'que
hors de dangpr dans *21 l res En attendant, durant le délai, ou plu-
tôt grüce au délai, pendant que j'attendais une réponse, la barqueessaya
unue violente tempè:e, qui lui causa de graves avaries, et nous coutaen-
vironaS,200 de plu qie nous l'a: ions payé si nous avions procédé nous-
mêmes au sauvetage. Une autre fois, vers le 109me jour a'aoû, 1882, la
même butque sombra dans la baie de Quinté à la suite d'un abordage,
etje demandai de nouveau l'autorisation d'aller à son secours avec mes
propres appareils, et j'essuyai un nouveau refus.

M. Nutting cite une autre lettre à lui adreêsée par Albert
Quonce, aussi d'Oswé o, en date du 1er février 1S83. M.
Quonce y dit:

Sur la recommandation de M. Allan, je fais la déclaration suivantet
Le ou vera le troisième jour de novembre u882, la goélette Conanche, do n
j'étaiý le propriétaire-contrôleur, sombra dans le canal Welland, près de
Port-Colborne. Bien que Butffalo ne fdt qu'à six milles de l et que nous
eu'sions pu en recevoir de l'aide dans six heures, on nous dit qu'on ne
peîrmettrait pas les se-rvices des navires de sauvetage américaius, bien
qu'à ce monnent les pompes à vapeur fussent chargées et prites à venir.
il et résulta que nous dûmes attendre de l'aide d'Amb'rstburg, à près
de trois cents milles de disttnce, ce qui causa un délai de trois jours.
Grce ce dé!ai, la cargaison du navire se gonfla, en fit sauter tout le
pout, et en fit presque une ruine.

(es dée'arations indiquent ce qe pensent nos voisins de
notre loi t igoureuse, et je suis sûr que si nous pouvons faire
quelque eh' e pour anméiorer cette situation, pour l'amour
de l'humanité aussi bien que pour l'amour le l'amitié coin-
merciulo avec les itats-Unis, le i<ouvernement s'empressera
Sprodulire ces documents de façon que nous puissions les

avoir par devers nous, si possible, en étudiantlebill de l'hono-
rable député de Frontenac (M. Kirkpatrick).

M. BOWELL: Je conseillerais que dans le premier
paragraphe, les mots " non déjà produits " soient insérés
après les mots "ordres administratifs." Il y a quelques
années une correspondance considérable fut déposée devant
cette Chambre, et je ne suppose pas qu'il soit nécessaire de
la produire une deuxième fois.

Sir RICIH ARD CARTWRIGHT: Le rapport a-t-il été
imprimé?

M. BOWELL : Je crois que oui; je vois qu'il l'a été, car
j'ai un exemplaire du rapport imprime sur la table de mon
bureau.

M. EDGAR : Quand le rapport a-t.il été fait?
M. BOWELL : Je ne puis le dire avec certitude, je ne

puis dire l'année. mais je pourrai fournir l'information.
Quoi qu'il en soit, toute la correspondance et tous les ordres
passés sur cette question seront produits, à l'exclusion de
ceux qui ont dêjà été produits devant cette Chambre.

Je puis dire à ce sujet que la plainte principale faite par
les honorables messieurs dans le Congrès comme dans la
presse américaine, était'celle des personnes engagées dans le
commerce de sauvetage et de remorquage aux Etats-Unis, et
elle n'était aucunement basée sur des faits. Je puis ajouter
que le premier ordre qui a été lancé pour empêcher les
remorqueurs et les sauveteurs américains de faire des opé-
rations dans nos eaur, a été lancé par mon prédécesseur
lorsque M. Mackenzie était le chef du gouvernement cana-
dien, et de plus que le gouvernement actuel,aulieu d'adopter
comme le disent les honorables messieurs vis.à-vis, des
mesures sévères et presque inhumaines et de les mettre en
vigueur, avait considérablement modifié ses décrets depuis
que j'ai eu l'honneur d'être à la tête du ministère des douanes.
Je ne me rappelle pas un seul cas où l'on ait refusé aux
Américains le droit de se servir de leurs vaisseaux et de
leurs appareils de sauvetage, soit de pompes, de remorqueurs
ou de toutes autres machines, lorsqu'un de leurs navires était

M. EDAR

en ce que nous appelons une véritable dé'resse. On ne leur
a refusé ce droit que lorsque les navires étaient absolument
naufragés ou hors de tout danger immédiat de destruction,
comme le cas auquel référait l'honorable monsieur et M.
Pope, d'Os.wégo, celui d'un navire rapporté comme étant
dans une position telle que sa coque ou ses autres parties
pouvaient essuyt r très lieu d'avaries avant que les secours
des Canadiens puss ut être procurés. Prenez par exemple 1e
cas auquel ont référé l'honorable monsieur et M. Pope, d'Os-

Végo. C'était un de ces cas où les appareils de sauvetage,
qui étaient prêts à partir de Kingston pour secourir l'équi-
page, arrivaient à l'endroit du naufrageen même temps que
les appareils qui étaient à O.wego, et do fait b>aucoup plus
rapidement, parce que le navire était près de nos rives; mais
le fait était que le vaisseau naufragé appartenait à des per-
sonnes d'Oswégo, qui avaient leurs propres appareils de sau-
vetage et qui désiraient économiser de l'argent on ne requé.
rant pas les services des sauveteurs canadiens.

La question de savoir si la réciprocité en maliù..e de sau.
vetage devrait être adoptée. sera un sujet qui viendra plus
convenablement devant la Chambre lor-que le bill présenté
par l'honorable député de Fron.enac (qI. Kirkpatrick) sera
livré à lit discus.uion. Si l'honorable monsieur qui a priis la
peine de lire les accusations portées contre lo gouvernement
canadien, eût lu h correspondance qui a été déposée récem-
ment devant le Congrès, correspondance échangée entre les
autorités américaines et les propriétaires de l'Algona, qui
était naufragé sur l'île Royale, à la tête du lac Supérieur, il
aurait vu clairement ce qu'étaient la politique et la conduite
lu gouvernement américain, lorsque les Canadiens lui ont

demandé la permission de se servir de leurs propres appa-
reils de sauvetage pour s4uver la vie et la propriété. Il
eût ou alors une toute autre opinion des déclarations.faites
par l'honorable monsieur qui a récemment parlé dans le
Congrès sur ce sujet. Je ne veux pas à présent discuter ce
sujet plus longuement. Les documents seront soumis à la
Chambre, et on trouvera que chaque fois que les propriétaires
américains de vaisseaux en détresse ont demandé de se
servir immédiatement de leurs appareils de sauvetage lors-
que par jà ils pouvaient sauver la-vie et la propriété et
empécher un navire d'être mis en pièces à la côte, cette
permission leur a toujours été accordée, et que dans aucun
cas lorsqu'une demande de cette nature a été faite, on a
répondu que les Américains pouvaient 'se servir de leurs
appareils s'il était impossible de se procur,:' des appareils
canadiens. Je regrette de dire que le gouvernement imé-
cain n'a pas agi de même dans tous les cas envers notre
pays. Je puis dire de plus que les Américains, après la
promulgation de l'ordre en conseil du dernier gouverne-
ment empêchant les Américains de sauver et de remorquer
les vaisseaux naufragés dans les eaux canadiennes, ordre
mis en vigueur pendant quelques années par le gouverne-
ment-actuel, ont, pasré un acte offrant la réciprocité dans
le sauvetage et le remorquage dans les eaux canadiennes et
américaines. Cette offre, je le dis franchement, n'a pas
encore été acceptée jusqu'aujourd'hui ; doit-elle être accep-
tée à présent, est la question que la Chambre sera appelée
à décider lorsque le suj3t lui sera soumis.

M. MILLS (Bothwell): Je crois qu'on a perdu de vue un
certain côté de cette question. Je parle sujet à être corrigé,
parce que je n'ai pas étudié cette matière depuis quelque
temps; mais je me souviens que d'après le traité de 1842,
fixant aux lacs la frontière entre le Canada et les Etats-
Unis, chaque pays avait le droit de naviguer dans les eaux
de l'autre, c'est-à-dire d'une rive à l'antre. Je crois que
c'est là la clause contenue dans le traité, et cela étant le cas,
la même règle qui s'applique aux eaux des bords de la mer
devrait s'appliquer aux eaux des lacs. Je ne doute pas, en
voyant la décision dans l'affaire du ranconia, que le droit
de navigation est un droit que l'on possède en vertu de la
loi des nations, que chaque Etat peut exercer ce droit, même
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lorsque les eaux sont sous la souveraineté d'un autre ou
d'un peuple différent. Si j'ai raison en ce point, alors il est
parfaitement évident que la légielation, soit de la part du j
Congrès des Etats-Unis, soit de la part du parlemont cana-
dien, est une intervention dans le droit de la navigation, et
une violation d'un droit assuré par le traité. Maintenant, le
droit de navigation comprend aussi le droit de secourir un
navire en détresse.

Si un vaisseau américain arrivant sur nos côtes y fait nau-
frage et n'a pas été mis en pièces, il est encore en état de
naviguer. C'est indubitablement le droit du peuple des
Etats-Unis, en vertu du traité qui existe entre les deux
pays, d'aller au secours de ce navire, parce que c'est le
droit de navigation, et c'est son droit de l'arracher au péril
auquel il est exposé. Le même droit peut être accor-
dé à un propriétaire de navire dans le cas où
un vaisseau appartenant à un Canadien serait naufragé, sur
la côte américaine. Comme de raison, notre pays aurait le
droit de légiférer sur la question des naufrages, mais un
vaisseau simplement jeté à la côte n'est pas naufragé, et il
me semble clair, si je me rappelle bien les dispositions de ce
traité, que ni le gouvernement du Canada, ni le Congrès
des Etats.Unis n'ont aucun droit d'intervenir ou de- legi.
férer à propos de la liberté de la navigation. C'est déroger
aux droits assurés au peuple des Etats-Unis par ce traité,
et il n'est pas non plus au pouvoir du Congrès de nous enle-
ver ces mêmes droits qui nous y sont assurés. S'ils pren-
nent le parti de dénoncer le traité et si ce traité, est abrogé,
alors la question de savoir jusqu'où chaque peuple pourra
naviguer dans les eaux dépendant de l'autre, sera dans une
toute autre position. Tant que ce traité existera, il me
semble que ni le Congrès des Etats-Unis ni le parlement du
Canada n'ont aucun droit quelconque de l4gifèrer comme
ils l'ont fait an touchant aux droits de la n..vigation.

Sir JOHN A. M&CDONALD. L'honorable monsieur
vient de soulever une jolie question, et je 11e puis
réellement lui fournir de mémoire aucune information
touchant les dispos.tions du traité de 1842. Je com-
prends que par ce traité pour la navigation des eaux
intérieures et le tracé de la frontière, les eaux intérieures
sont traitées de la même manière que si elles étaient en
pleine mer, et que le principe général s'appliquerait à ces
lacs comme aux mers ouvertes.

M. MILLS Bothwell) : Justement.
Sir JOHN A. MAODONALD : Quant au droit d'aider à

sauvçr les navires naufragés, surtout lorsqu'il s'agit de
remettre à flot des vaisseaux jetés à la côte, chaque nation
à le droit de légiférer de son côté. Autrefois, ils empè.
chaieit nos navires d'aller au secours des navires canadiens
jetés à la côte dans leurs eaux, et nous, nous avons agi de
même.

M. MILLS (Bothwell) : Les cours ont considéré la ques.
tion autrement.

Sir JOHN A. MAODONALD : A tout événement, ils
croyaient que leur droit d'agir de la sorte était si clair, et ils
avaient passé un acte au Congrès amendant leur loi sur ce
sujet de manière à nous induire à faire le même changement
dans notre législation.

S'ils admettaient que notre droit existait avec toute
l'étendue que l'honorable monsieur a mentionnée, il n'y
aurait pas eu de nécessité pour aucun acte de notre part.
L'honorable monsieur a parlé de la question d'une manière
qui dénote chez lui beaucoup de subtilité légale. C'est une
questiot très importante, et je l'étudierai.

M. MILLS (Bothwell): Le premier ministre se reppel.
lera la décision des cours dans l'affaire du Franconia. Ils
avaient prétendu que le droit de navigation n'avait pas été
touché par la souveraineté d'un pays sur les idtes de la mer.
il est stipulé dans le traité que nous aurions le droit de

navigation sur les lacs sur tous leurs bords. Le règlement
qui s'applique à un naufrage ne s'applique pas à un navire
eté à la côte, qui n'est pas tout à fait naufragé.

Sir JOHN A. MffACDONALD : J'ignore ja.squ'à quel
point on peut étendre cette interprétation. S'il taut certains
appareils et des machines ponr remettre des vaisseaux à flot,
il faut s'en servir en respectant les lois du pays quant à ce
qui regarde les règlements de la douane. Je m'imagine
que si un navire est jeté à la côte et qu'on est obligé de
recourir à des moyens artificiels ou à d'autres moyens, c'est
à strictement parler un véritable naufrage.

Sir RIGIIARD CARTWRIGI' : Je m'imagine, M.
l'Orateur, qu'il y a très peu de précédents pour cela dans
le cas do nos eaux intérieures.

Sir JORN A. MACDONALD. Il n'y en pas du tout.

Sir RICH ARD CARUWRIGIIT. A moins que ce ne soit
dans le cas de la mer Noire et d'autres eaux semblables en
Europe, dont une partie était possédée par une puissance et
une autre partie par l'autre, mais j'ai de la peine à croire
que cela répondrait exactement à notre cas. Je ne crois pas
que même dans la mer Noire, il y a beaucoup de précédents
à trouver.

Sir JOHN A. MACDONALD. Il y a beaucoup de nau-
frages par là-bas.

M. MILLS (Bothwell): Si le traité rend les eaux naviga-
bles d'un bord à l'autre, nous sommes exactement dans la posi-
tion d'un navire sur les hautes mers.

M. KIRKPATRLCK: Lorsqu'un navire est à la côte, il
n'est pas dans les eaux navigables, et il n'est pas non plus
en pleine mer. Il estsur le rivage du pays où il s'est échoué.
C'est ce fait qui demande une législation, afin de permettre
aux vaisseaux sauveteurs et aux appareils de venir à son
secours sans se rapporter à la douane ni payer de droits.

D'après le traité du 1842, ils ont le droit de naviguer dans
les eaux du lac Supérieur, du lac Ontario et des autres lacs.
Ce sont là des eaux navigables, de sorte que si un navire y
est jeté à la côte il ne se trouve plus dans des eaux naviga-
bles. La question est de savoir comment le traité affectera
le navire. Je pense que cette question sera pleinement sou-
mise à la Chambre lors lue le bill qui le traite sera soumis à
l'attention du parlement.

M. MITCHELL. Je diffère d'opinion avec mon honorable
ami de Frontenac (H. Kirkpatrick) sur ce sujet. Un navire
peut-être jeté à la côte à un certain endroit, et cependant les
eaux peuvent.-être navigables pour un autre navire d'un
moindre tonnage, avec un plus !,er tirant d'eau, et c'est
pourqui il se trouve alors dans des eaux navigables.

Je n'admets pas non plus les déclarations faites par le très
honorable monsieur à la tête du gouvernement touchant sa
définition d'un naufrage. Un navire peut être jeté à la côte
par plusieurs causes variées. Il peut s'échouer par le fait
d'un reflux de la marée, ou par le fait d'art vent violent qui
l'a pous4é vers la côte, mais il peut parfaitement être remis
a flot. Il est possible d'alléger ce vaisseaux de manière à
le remettre à flot. Ce n'est donc plus un naufrage. Il y
a des centaines de navires qui s'échouent le long de nos
côtes et des cotes des autres pays, mais on les remet à flot
et ils ne sont pas naufragés. C'est pourquoi i me semble
que cette mesure a originé dans 1'auto de représailles passé
par le gouvernement canadien. Je parle de mémoire, et je
crois que je suis dans le vrai en disant qu'il y a quelques
années, lorsque i'ex-député de Ken,, M. Rufus Steihenson,
était dans cette Chambre, je crois qu'il a été le promoteur
d'un bill qui est devenu [Ài subséquemment, à l'effet d'em-
pécher les Américains d'envoyer leurs navires sauveteurs
dans nos eaux pour y faire des opérations. L3a raison de ce
bill, comme on la prétendu dans le temps, si ma mémoire
ne me fait pas défaut, était que les Américains ne voulaient
pas permettre aux navire% des sauveteurs canadiens d'opérer
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dans les eaux américaines. De là est venue la loi actuelle
qui a occasionné ces remarques dans le Congrès des Etats
Unis. Je pensais, lorsque cette loi a été c passéo, que c
n'était pas une mesure piudente, cependant elle avait ét
adoptée d'urgence, et je crois comme représailles. Je pens
que le gouvernement devrait se saimir de la question, afin
d'en arriver a une attente sur les naufrages des navires
entre les deux pays, de manière à ce que chaque pays eût
la permission d'opérer dans les eaux de l'autre, sur le Saint
Laurent et les lacs. Il me bemble qu'il n'y aura pas beau
coup de difficulté A îéaliser ce projet.

M. CHARLTON: Il serait intéressant de définir la diffé.
rence entre un ravire échoué et un navire naufragé.
Quels qu'aient pu être les droits de traité des Américains
quant à la navigation sur les grands lacs, il ne paraît pas
qu'ils se piévalent de ces droits ou qu'ils leur donnent l'in.
terprétation de mon ho.orable ami de Bothwell. Les
mesures restrictives ont origir.é dans le gouvernement
américan. Il avait passé un règlement ou un oidre du
ministre du Trésor, défendant aux navires canadiens de
porter secours aux vaisseaux naufragés sur les bords des
grands lacs.

Cet ordre fut strictement mis en vigueur, et à ma connais-
sance personnelle, l'action prise par les autorités douanières
en Canada au sujet des navires naufragés a été beaucoup
plus libérale et pins humaine que celle qui avait été prise
par les auto)rités américaines. Les autorités américaines ont
découvert, lorsque leur règlement a été mis en exécution,
que pendant quo la plus grande partie du tonnage des
grands lacs était sous le pavillon américain, la majorité des
naufrages était sur les côtes canadiennes, et le règlement
qu'elles avaient passé s'exécutait à leur propre désavantage
Cest pour cette raison qu'elles sont si impatientes d'adopter
un système plus humain. Si elles tiaient le plus grand avan-
tage du système actuel, jo ne suppose pas que nous enten-
drions parler d'un mouvement dans le Congrès pour obtenir
un changement. Ce serait à l'avantage des armateurs amé-
ricains de se servir de leurs propres appareils pour remettre
à flot des navires naufragés, et si le Canada acceptait la
demande du gouvernement américain, le résultat serait que
tout le commerce du sauvetage passerait dans les mains
des Américains, et à moins que l'arrangement ne fût conclu
de manière à être plus étendu, à moins que nos remorqueurs
n'obtiennent le privilège de faire leurs opérations du côté
américain, er permettant de notre côté à leurs remorqueurs
d'en faire autant dans nos eaux, je pense que la demande
des Américains en est une qui ne devrait pas être écoutée
par le parlement du Canada. Nous imitons tout simple-
ment la politique que les Américains ont commencé à prc-
clamer eux-mêmes. Cette politique se fait à leur désavan-
tage, et je pense qu'il serait sage do notre part de la laisser
continuer telle qu'elle est. Je puis donner mon témoignage
de la vérité que l'honorable ministre des douanes a dite, que'
dans tous les cas où la propriété ou la vie était en péril, les
autorités douanières du Canada ont accordé des permis;
mais lorsque des circonstances de cette nature ne détermi-
nent pas le cas, ils cherchent naturellement l'intérêt de
leurs propres compagnies de sauvetage, et dans l'exécution
des règlements du département, je crois, on a pris un soin
méticuleux des exigences de la situation, lorsque ces
exigences se sont présentées. Je le répète, les Américains
ont commencé ce système, et comme cela serait à leur avan-
tage, et non au nôtre, je crois que nous devrions leur refuser
la réciprocité dans le commerce du sauvetage.

Sir JOHN A. MACDONALD: Est-ce que ce ne serait
pas marquer de bonne foi ?

. CHARLTON: Je no le pense pa,. Dans tous les cas,
cette question sera soumise à la Chambre avec le bill de
l'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick), alors je
pense qu'on verra que la demande du gouvernement amé-
ricainne repose pas sur d'aussi bonnes bases qu'elle le paralt.

M. MITCHELL

M. MILLS (Bothwell): Je suggérerais que l'honorable
chef du gouvernement donnât instruction au ministre de la

e justice de faire un rapport sur le sujet, et, si la question est
é une question de droit dans le traité, que notre droit fut
o montré par une correspondance avec les autorités à Wash-

ington.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'admets avec l'honorable
monsieur rque s'il y a un droit de naviguer dans les eaux,
que ce droit doit s'étendre sur toute l'eau jusqu'au rivage, et

- il doit s'ensuivre que le navire d'aucune des deux nations
peut porter secours à un autre, sur n'importe quelle des
deux rives. Lorsqu'un navire est jeté à la côte. ou simple-
ment éehoué à cause du peu de profondeur de l'eau ou pour
n'importe quelle autre cause, de manière à ce qu'il puisse
être remis à flot, soit par le travail de son propre équipage
ou par des sauveteurs, c'est une affaire, mais lorsque le na-
vire a coulé à fond de manière à ce qu'il ne puisse pas être
remis à flot et reprendre son service c'est un naufrage dans
toute l'acception du mot, et on doit en ce cas traiter ce na-
vire avec d'autres principes que ceux qui s'appliquent aux
vaisseaux échoués.

M. EDGAR: Quelle que soit la subtilité des défnitions
ayant rapport aux droits de traité sur ce sujet, le parlement
du Canada a pris une attitude assez claire sur la manière dont
on doit s'occuper des naufrages en dehors de la limite de trois
milles et n'importe où dans les eaux du Canada. Dans
l'acte des naufrages et des sauveteurs il est dit que des
receveurs de naufrages peuvent être nommés par le gouver-
neur en conseil, et que lorsqu'un navire angliîs ou étranger
est naufragé ou échoué ou en détresse dans aucun endroit
dans les limites du Canada, le receveur pourra en prendre
possession et en retenir la possession pour quelque temps,
et si quelqu'un s'avise do discuter son autorité il sera pas.
sit'le de pénalités sévères. J0 comprends que le bill de
l'honorable député do Frontenac, s'il passe, sera lu en
même temps que le vieil acte, et ;s'appliquera à tous les cas
de naufrages spécifiés dans l'acte des naufrages et du sauve-
tage, c'est-à-dire à tous les cas de naufrage, ou de navires
jetés à la côte ou en détresse dans aucun endroit du Canada
en dedans des lignes centrales des lacs. Je suppose que
c'est comme cela que l'honorable député considère la question.

La motion est adoptée.

INSPECTION DES BANQUES.

M. CASGRAIN: Je propose -
Qu'il est expédient de pourvoir à une meilleure inspection par le gou-

vernement de toutes les banques de la Puissance.

Je désire attirer l'attention de la Chambre et par-
ticulièrement du gouvernement sur une question qui me
semble être très importante, c'est-à-dire, l'opportunité
d'une meilleure inspection de toutes les banques de la Puis.
sance. C'est un fait notoire que pendant quelques années
passées un certain nombre de banques do la Puissance sont
tombées en liquidation ou en faillite. Il doit y avoir une
cause pour cet état de choses. C'est peut être leur mau-
vaise administration, c'est peut être aussi attribuable à la
politique commerciale de la Puissance, ou il peut y avoir
d'autres causes, mais un remède au mal serait, je pense, une
meilleure inspection de ces banques de la part du gouver-
nement.

Il est vrai qu'à présent les banques.fournissent au gouver-
nement des rapports mensuels, mais je regrette de le dire,
dans quelques cas, on ne doit pas s'y fier complètement.
S'ils étaient préparés de manière à être parfait'ment
exacts, la confiance publique dans les banques serait mieux
soutenue. Je tiens à la main un rapport pris eu partie du
livre bleu du gouvernement, d'après lequel il apport que pas
moins de dix banques sont tombées en faillite depuis quel-
ques années. Ce sont la Mechanies' Bank, la Consolidated
Bank, la Metropolitan Bank, la Bank of Upper Canada, la
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Liverpool Bank, de la Nouvelle-Ecosse, la Commercial
Bank, du Nouveau-Brunswick, la Bank of Prince Edward's
Island, la Exchange Bank, la Acadian Bank, de la Nouvelle.
EcosFe. Parmi toutes nos banques il y en a dix qui ont fait
banqueroute depuis quelques années. On peut dire que ces
banques sont des institutions privées, et je l'admettrai, eni
autant que leurs actionnaires et leurs directeurs y sont inté-
rcssés. Mais elles assument plutôt le caractère d'institu-
tions publiques vis-à-vis l'Etat. Elles obtiennent leur charte
de l'Etat, elles transigent des affaires, elles s'attirent la con-
fiance du peuple, d'api ès les dispositions de leur charte, elles
invitent les déposants à y faire leurs dépôts, elles invitent le
publie à prendre leurs actions avec confiance, et elles
doivent,être con>idérées plus comme des institutions pu-
bliques que comme des institutions privées. C'est pour
leur caractère d'institution publiques que le gouvernement
a fait certains règlements obligeant les banques à lui faire
des rapports. Si ces rapports étaient préparés de manière
à empêcher le public de se former de fausses impressions, je
les regarderais comme suffisants, mais ils ne sont p's
suffisants. Si l'on compare les rapports des banques qui
ont suspendu paiement avec les derniers rapports faits au
gouvernement, vous n'aurez certainement pas beaucoup de
confiance dans les états pi éparés par les directeurs. C'est
pourquoi je crois qu'il est de mon devoir de soumettre à la
Chambre une question qui intéresse le public en général.
Une raison pour laquelle le gouvernement devrait agir à ce
sujet. c'est qu'il a déjà commencé à régulariser jusqu'à un
certain point, la direction des banques. Prenez ce que l'on
fait vis-à-vis des compagnies d'assurance. Le gouverne-
ment a nommé un inspecteur d'assurances dont le devoir
est de s'assurer de la valeur de l'actif des compagnies d'assu.
rances, et de déclarer s'il est suffisant pour équilibrer son
passif.

Il y a une analogie parfaite entre ces cas. Si dans les cas
des compagnies d'assurances, le gouvernement a jugé à pro-
pos de nommer un inspecteur, il devrait certainement en
nommer un dans le cas des banques. Je puis très bien voir
l'objection que l'on peut faire à la noniination d'un inspec-
teur de banques. L'objection sera celle-ci: considérant les
banques comme étant des institutions privées, nous n'avons
rien à voir à l'administration de leurs affaires, qui devraient
être exclusivement laissécs entre les mains des actionnaires
et des directeurs. Mais ce n'est pas là une raison suffisante
de priver le gouvernement de quelque contrôle direct sur
l'administration des banques, de manière à ce que la confi-
ance du public en elles ne soit pas déplacée. C'est pourquoi
je suis d'avis que c'est là une suggestion sage, quoique je ne
crois pas, comme elle vient de ce côté-ci de la Chambre, que
le gouvernement l'adopte. J'espère que le gouvernement la
mettra sérieusement à l'étude. Je le fais à cause de la triste
liste que nous avons vue depuis dix ou quinze années. J'ai
non seulement vu sur cette liste le nombre des banques qui
sont tombées en banqueroute, mais aussi le nombre des ban-
ques qui ont été obligées de diminuer le capital, soit à cause
de leur mauvaise administration, soit à cause d'un malheur,
soit à cause d'une mauvaise surveillance. Mais il est clair
que les actionnaires ont très peu à faire dans leur surveil-
lance de l'action des directeurs. L'inspection est faite envi-
ron une fois par année, et les actionnaires ne peuvent des-
cendre dans les voûtes de la banque et y compter le numé-
méraire ou y voir les différentes recettes. Maintenant les
banques qui ont diminué leur capital sont au nombre de
douze, et l'on verra que les dates de leurs malheurs ne sont
pas éloignées. Il y a la Standard Bank, la Ontario Bank,
la Banque JacqueE-1"artier, la Banque du Peuple, la Banque
Ville-Marie, la Banque Union ofLower Canada, la Maritime
Bank du Nouveau-Brunswick, la Bank of Nova Scotia, la
Bank of Yarmtuth et la Union Bank de Halifax, et la Ban-
que Nationale arrive maintenant devant la Chambre, deman.
dant la diminution de son capital. J'espère que la Banque
Nationale sera la dernière sur la liste,
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A part des banques qui ont diminué leur capital, il y a
beaucoup d'autres banques qui depuis quelques années n'ont
pas payé de dividendes. Ce sont les banques de Saint-Jean,
de Saint-Hyacinthe, la Banque Union of Lower Canada, la
Banque Nationale, la Banque du Peuple, la Banque Union
de Halifax et la Maritime Bank du Nouveau.Brunswick.
Ces huit banques pendant longtemps n'ont pas payé de divi-
dendes. Il me semble qu'à de ceraines périodes, les inspec-
teurs de banques devraient être autorisés à s'assurer du
résultat des opérations de chaque banque, et c'est là tout ce
que le public se soucie de savoir, En nommant une per-
soune convenable et digne de confiance qui n'aurait pas
l'intention de se plonger dans les affaires privées de la
banque pour le seul plaisir de les connaître et d'essayer de
connaître les affaires privées de B, C ou de D, mais une per-
sonne digne de confiance, discrète, fiable et honnête, nous
aurions un fonctionnaire de la plus grande utilité pour le
publie, et un grand nombre d'actionnaires des banques
seraient reconnaissants envers le gouvernement pour avoir
créé tel office, qui empêcherait certainement beaucoup de
mauvaise administration ; et le fait .eul d'avoir un inspec-
teur sur ces banques qui à une minute d'avis ferait l'examen
de leurs affaires, mettraient ces gens sur leurs gardes, et ils
seraient toujours prêts à donner un compte vrai et fidèle au
public de ce qui se passe en arrière de leurs comptoirs. Je
suggèrerais qu'outre les rapports faits par la banque au
gouvernement, il devrait y avoir un rapport spécial de fait
montrant jusqu'à quel point les directeurs sont endettés
envers les banques sur leurs comptes privés, et jusqu'à quel
point les directeurs dans quelques-unes des banques accom-
modent leurs amis, non comme officiers de la banque, mais
individuellement, faisant le commerce de banque pour leur
propre compte, c'est-à-dire, endossant comme directeurs
pour leurs amis et recevant pour cela quelque douceur.
C'est là une des causes qui dans plusieurs cas ont amené la
chute des banques. Il serait utile aussi de découvrir si les
directeurs empruntent de la banque plus que la valeur de
leurs actions.

Je pense, si un directeur occupe une position dans le com-
merce, qu'il ne devrait pas lui être permis d'emprunter des
sommes considérable à la banque dont il est un des direc-
teurs. S'il jouit de quelque crédit, il devrait aller faire ses
emprunts à une autre banque, mais il ne devrait jamais em-
prunter de la banque dont il est un simple officier. Il y a
un point aussi sur lequel l'inspecteur serait très utile, ce
serait en s'assurant des recettes réelles de la banque. D'or-
dinaire ces recettes sont portées à une valeur beaucoup plus
grande qu'elles devraient l'être, et nous voyons tous les
jours, lorsqu'une banque entre en liquidation, que les re-
cattes de la banque, que l'on disait être d'un bon montant,
gnt été réduites à environ un tiers de leur valeur supposée.
C'est pourquoi, si cette évaluation était bien faite et bien
connue, le gouvernement et le public ne seraient pas trom-
pés quant à l'actif réel de la banque. La responsabilité des
directeurs de la banque devrait être mieux définie par la
loi. Dans la province de Québec, il est vrai qu'ils ne sont
considérés que comme de simples mandataires, et ils n'ont
que cette responsabilité, mais on devrait les considérer
comme ayant une grande responsabilité. Ils ont la respon-
Eabilité, par exemple, des actions des pauvres veuves et des
orphelins. En cette qualité, ils devraient être considérés
aussi responsables que les tuteura et les curateurs le sont.
Ils doivent voir à ce que la propriété de ces veuves et de
ces orphelins soit protégée contre la fausse spéculation, et
ils devraient être responsables de Bon administration jus-
qu'à ce point-là. Il est bien certain, si le gouvernement on
le public avait été informé deux, trois ou quatre mois avant
que ces banques dont j'ai donné les noms ne tombassent en
banqueroute, si le gouvernement eût en un état correct des
affaires de ces banques, que quelques-unes de ces banques
auraient suspendu quelque temps auparavant. Ces bau.ques,
jusqu'au dernier moment, n'auraient pas eu la confiance du
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pouple, à cause des rapports faits au gouvernement, et c'est Billets ou mandats en souffrance et garantis par hypothèque,
pou-.quoi je dis que dans ces circomstances, la nomination Autres recettes non incluses en l'état ci-dessus ..... ..............
d'un inspecteur et la préparation de rapports exacts et com- Total de l'actif ................ ...... ..........
plots au gouvernement donneraient des garanties au Total du passif.............................
publie, et aussi plus de satisfaction aux actionnaires. Avec
cet objet en vue et mu soulem"t par l'intérêt du peuple de
cette Puissance, je propose la résolution dont jai donne
avis.

M. INNES : Je seconde volontiers la motion qui vient
d'être proposée par l'honorable député de L'Islet (M. Cis-
grain), parce que jo considère cette question comme réelle-
ment d'une très grande importance et digne de l'attention
de la Chambre et du gouvernement. Je n'ai pas l'intention
de m'étendre longuement sur le sujet, mais simplement de
référer à un ou deux cas qui, j'en suis certain donnerait de
très fortes raisons pour faire agir lo gouvernement sur cotte
question. Je pense que le comité des banqu"s et du com.
merce a suggéré aujourd'hui l'adoption d'un acte pour la
liquidation de la Banque Fédérale. Nous savons que cette
institution, pai une administration malhabile, a été considé-
rablement affaiblie il y a quelque temps, à tel point en effet
qu'elle a été forcée de se mettre en liquidation. Mais sa
position jusqu'à cette heure est très bonne, parce que je crois
que non seulement les déposants, mais aussi les actionnaires,
recevront presque tout ce qu'ils ont investi dedens. Il en
sera très différemmenit dans le cas de la Banque Centrale.
Je rappellerai à l'attention de la Chambre oneques faits en
rapport avec l'histoire do cette institution de courte durée-
en effet de courte durée, mais, pendant son existence, carac-
térisée, je suppose, par la plus mauvaise administration et
le plus de canaillerie que nous ayons connuea dans l'his-
toire d'aucune institution financière en Canada. Je pense que
c'est pendant la session de 1884 que l'on a accordé une
charte à cette banque. Elle a commencé ses opérations
dans le printemps de 1-85, et en moins de deux ans et demi
elle s'était écroulée le 15 novembre dernier. Presque per-
sonne intéressé dans l'institution, excepté ceux qui étaient
coupables de l'avoir ruinée, ne connaissait quelque chose
sur ea véritable position. De fait, un ou deux ou plusieurs
directeurs ignoraient réellement sa position, jusqu'à la
veille du jour où elle a fermé ses portes.

Comment le public en général, les actionnaires répandus
dans le pays et le grand nombre de déposants pouvaient-ils
connaître sa condition ? La chose leur était impossible lors-
que les directeurs, qui devaienty être intéressés, qui devaient
connaître la véritable position de labanque, ignoraient cette
position. Comment, le rapport fait par la banque le 31
octobre montre que sa position était solide. Il est intéres-
sant de donner seulement les chiffres pour montrer comment
ils ont été faussés plus tard. Je pouvais croire que le capital
de la banque était d'un million de dollars et qu'il y en avait
un demi-million payé. L'état suivant présenté au gouvernc-
ment, montre les aiffaires de la banque le 31 octobre 1887 :

Fonds de réserve...............-.................. ........................... 45,000
Billets en circulation............-.............. ................. ........... 492,855
Autres dépôts payables à demande ...,. ............................... 977,506
Autres dépô.s payables après avis................ ...................... 1,147,534
Dù aux autres banques .... .... .......... ......................... ......... 18,482

Total du passif .. .. ........................ ........ $ ,378

Es'pèces en main....... ....... ...... ......................................
Billets de la Puissance...... .............. ............. .,.........
Billets et chèques des autres banques ................ ... ,..........
Balances dues par les autres banques.......-......... .,................
Balances dues par les succursales.......................... .
Débontures du gouvernement en stock .............. ..........
Prêts ou escomptes garantis par des obligations, des dében-

tures ou autres garanties .......... , ......... ..................
Prêts aux municipalités ....... .................. .............
Prêts ou dépôts sans garantie dans d'autres banques.............
Prêts courants, escomptes et avances au public...........
Billets on mandats escomptés et sans garantie particulière....

M. INNES

$ 54,073
120,068
138,454
23,382

9,278
29,710

73,967
.3,919

21,49
2,696,053

15,078

23,799
s,058

$3,231,518
2,631,378

$ 0014

Rappelez-vous que ce rapport a été assermenté par le
président et lo caissier, le 31 octobre, 15 jours avant que la
banque ait fermé ses portes, et adressé au gouvernement.
De plus, dans les premiers jours du mois, le bureau des
directouis s'est assemblé et a déclaré le dividende ordinaire
de 6 pour 100. Or quel était alors la position iéelle de la
banque ? D'après le rapport du liquidateur, quatre mois
après, à la date même dcs faux exposés faits par cette
banque, un état assermenté d ses affaires fut adressé à
Ottawa, et cet état portait ce qui suit : réclamations prou-
vées contre la banque, $1,362,d20 ; réolamations non prou.
vées, 8351,420 ; réclamations produites depuis le 28 février,
684,824 ; montants non réclamés, $57,155, ce qui portait les
obligations de la banque à 81,85,,319. Comme l'un des
liquidateurs l'a remarqué, la banque avait perdu environ
Si'000,000, c'est-à-dire le capital réel avec lequel elle avait
obtenu sa charte. De plus, M. l'Orateur, d'après le même
rapport, le montant que ls directeurs avait emprunté, soit
pour eux-mêmes, soit pour leurs mairons de commerce,
s'élevait à 873,690. Ce dernier rapport, naturellement, a
auîssi été assermenté, conformément à la loi. Mais nous
constatons qu'il diffère considérablement de l'état réel des
affaires da cette banque. Le juge en chancellorie a trouvé,
après enquête, que les emprunts des directeurs excédaient
cette somme ; que les directeurs avaient violé la loi en
empruntant plus qu'ils n'en avaient le droit, et qu'ils avaient,
en outre, émis des billets pour 870,000, en contravention
directe du statut.

Il a été établi devant le juge que le président avait em-
prunté, lui-a.ême, $16,000 ; que le président et l'un des
directeurs avaient, ensemble emprunt4 821,000, ce qui
forme $37,00> ; que ce directeur, J. Mitchell Macdonald,
devait personnellement, à la banque, $ 138,000 ; qu'un autre
directeur dev it 8.3,l00 ; qu'un autre devait 821,0.00, et
qu'un autre directeur devait 86,000, soit en tout $328,000,
en sus des $73,000 qui avaient été déclarées sous serment
dans un rapport par les officiers de la banque, le 31 octobre.
Le juge on chancellerie, en commençant son enquête, le 22
janvier, dit au sujet du relevé des affaires de la banque, qu'il
avait sous les yeux :

J'ai sous les yeux un rapport dûment certi66 par la dite Banque Cen-
trale, en date au 9 novembre, six jours avant la suspension. Il est
déclaré au gouvernement dans ce rapport que, le 31 octobre, Il y avait
non seulement un surplus réel de $600,000, déduction faite de toutes les
obligations, mais nue la banque possédait des garanties sur des prêts
temporaires pour couvrir toutes les obligations. Je présume que cet
état est exact, et les directeurs et officiers de la banque seront appelés à
rendre compte de la manière dont ils ont disposé de ce surplus consi-
dérable, quils accusaient entre le 31 octobre et le 15 novembre, immé
diatement avant la suspension de la banque. La loi exige en leur qaa-
lité de gardiens des dépôts à eux confiés, qu'i's rendent rigoureusement
compte de leur gestion jusqu'au dernier centin.

La loi criminelle les considérerait comme responsables, si les états
fournis étaient-fictifs. D'après les dispositions de l'acte concernant la
liquidation des banques, noa seulement les actionnaires, mais aussi les
créanciers ont le droit d'examiner lei directeurs et officiers et de son-
mettre leurs actes à une enquête minutieuse. Si de faux exposés ont été
produits, les officiers qui les ont fait en sont criminellement respon-
sables; ils seraient passibles d'emprisonnement et contraints de resti-
tuer le déficit avec intérêt. Les présidents, directeurs et officiers de
banques devraient savoir, ou s'ils ne le savent pas, le plus tôt ils seront
instruits de leur responsabilité, le mieux ce sera pour eux, qu'ils ne peu.
vent se couvrir d'aucun prétexte. Les exposés qu'ils font doivent être
vrais pour ce qui regrde les chiffres et les faits; ils doivent contenir la
vérité, tonte îa vérité, et rien autre chose que la vérité. Je demande
aux liquiiateurs de faire une enquête des plus rigoureuses. Le tribunal
possède les pouvoirs, à cet effet, les plus étendus. Les liquidateurs
pourront s'en prévaloir dans toute la mesure du possible; la justice due
an pays leur impose ce devoir; ils doivent aussi cette justice à ceux dont
les biens et moyens d'existence ont été mis en péril.

Telle a été l'opinion émise par le grand chancelier. On
crut alors, quand cette affaire'fut ainsi exposée, queles per-
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bomins soupçonnées d'être coupables, seraient traduites de.
vnmt lte tri bu, a, pour être examinées ; mais ces persoenes
ne bri lèrent bientôt pins que par leur rareté. La première
qui décampa, et dont les opérations extraordinaires avec
la banque n'ont pas leurs semblables drns toute l'histoire
des larques, est M. Cox, le courtier. Je' présume qu'il ne
te croyait pas en sûreté en restant ici. La deuxième qui
deam~a, tfut le caissier. Lui aussi doit à la banque entre
$3o 000 et $40,000. Puis, le troisième fuyard fut le direc-
telnr que j'ai déjà mentionné. Il doit à la banque$ 138,(0).
Lo p'résident a cru devoir, lui aussi, traverser la irontière,
en partie pour raison de santé, et sans doute aussi paice
qu'il craignait. de subir un examen rigoureux, ou, peut-être,
quelque chose de pis.

Le résultat, c'est que pas un de ceux qui ont été attachés
à cette institution, pas un de ceux qui ont contribué à la
ruine de la banque, n'a encore été arrêté. Quelle va être la
suite ? L-s actionnaires seront appelés à doubler leurs
responsahbil tés et les déposants devront se résigner à perdre
une partio de l'argent qu'ils avaient si péniblement gagné.
Je ne croit, lpas qu'il soit nécessaire de relater lei détails
concernant les opérations de cette binque; comment il se
fait que le normnné Cox ait pu opérer comme il l'a fait avec
la banque, le monitant dû par lui étantde $170,000; comment
il se fit que M. Mitchell Maedonald ait pu lui aussi, obtenir
du la baîque une somme aussi considérable, voilà des
détails qu'il n'est pas néceýsaire d'expliquer maintenant.
.u resie, toute l'affaire a été exposée déjà par les journaux
pendant l'enquête. Il n'est pas écessaire non plus d'attirer
l'attention sur la manière dont Barneit obtint environ
8130,000, sur la seule garantie de quelques diamants
trompeurs, ou sur ce qui avait été iepréscnté comme des
diamants; il n'est pas récessaire de parler de Baxter, ou
du cas d'Allen, ou du caissier ou gérant, ce dernier étant
doublement responsable, puisqu'il était chargé de l'adminis-
tration de la banque, et qui doit à celle-ci entre 83Q,000 et
$50,000.

Ces hommes, ou au moins les directeurs et le caissier,
étaient directement responsables envers les actionnaires, et
ils ont abusé de la ecmn fiance que l'on avait mise en eux. De
plus, ils se sont placés sous le coup de la loi. S'ils avaient
été arrêtés, ils euesent été emprisonnés et punis. On estime
que ces directeurs et les autres personnes que j'ai mention-
nées, doivent à la banque environ 8500,000, ce qui est le
montant réel du capital versé. Tous ceux qui connaissent ces
choses, peuvent se faire une idéo des souffrances et des pri-
vations qui stront subies partout où des succursales de cette
banque étaient établies Toronto, où se trouvait le bureau
central de cette institution, et la ville qui do*t le plus souf-
frir. Le cité que je représente, si e suis bien informé, vient
ensuite. Les habitants de Guelph, les hommes d'affaires, les
déposants de cette cité et des antres parties de ce district,
avaient des dépôts dans cette banque au montant de $382,000,
et ils posseédaient, en outre,entre$60,000 et 10,000 d'actions,
Un montant ausLi considérable se trouvant exclus des
affaires, on pourrait croire qu'une criso, dans cette localité,
devrait en être la suite ; mais je suis heureux de dire que
l'on s'est à peine aperçu de cette perte. Les hommes d'affaires
et autres se sont trouvés en état de surmonter cette difficulté
Il y a en sans doute quelques cas de privation et de souf-
franco non seulement dans cette localité, mais ausii dans
d'autres lieux.

Même si les liquidateurs peuvent réaliser le montant sur
lequel ils comptent, les déposants perdront encore 25 pour
100 de leurs dépôts, et quelques personnes avaient déposé
dans cette banque toutes leurs épargnes, Il n'y a pas de
doutes que les actionnaires seront à doubler leurs responsa-
bilité. ti n'est pas étonnant que le chancelier Boyd, en
excluant l'un des liquidateurs, ait dit :

Les révélations faites sur les opérations de cette banque, signalent un
état de choses alarmant. Quand nous considérons l'histoire de cette
banque, la position des hommes chargés de son'administration et en rap.

port avec cette institution, et, à la vue de ce terrible effondrement, l'on
est obligé de reconnattre qu'il n'y a pas en seulement une grossière in-
compétence ; il y a en aussi une administration malhonnete.

Quand nous avons, M. l'Orateur, une telle révélation sous
les yeux, il me semble qu'il est grandement temps que le
gouvernement s'occupe de cette question et amende l'acte
des banques de manière à procurer au public une garantie
plus grande que celle qui existe actuellement sous l'autorité
de la loi existante. Les directeurs devraient être tenus de
faire un exposé clair et complet des affaires des banques.
Un article de l'acte concernant les banques y pourvoit déjà;
mais j'ai démontré que les directeurs et le caissier sont
capables de faire de faux rapports et de les assermenter.
L'acte des banques prescrit qu'aucun dividende ne sera
déclaré aux dépens du capital de la banque. Nous avons
vu que cet article a été éludé. L'acte des banques prescrit
une pénalité contre une banque qui émettrait des billets au
delà du montant autorisé. LE& Banque Centrale a commis
cette irrégularité; mais les billets ont été détruits, et, chose
étrange et inexplicable, les autorités, qui devraient s'occuper
de ces matières, n'en ont pas demandé compte aux direc-
tours. La loi existante est défectueuse et incomplète. Les
di-positions de la loi ne sont pas suffi;antes pour s'assurer
du té-noignage des officiers de banques. La loi prescrit que
la cour s'enquerra de la conduite des officiers que l'on
soupçonne être coupables d'abus de confiance; mais un
liquidateur ne peut procéder à cette enquête que sous l'au-
toi ité de la cour. La loi prescrit aussi qu'avis doit être
donné aux directeurs, ou aux officiers, et cet avis ne sert
qu'à les avertir.

L'acte des banques devrait être amendé sur ce point. Il
devrait contenir des dispositions Dlus rigoureuses; il devrait
p)rebire une procédure plus efficace, plus prompte, pour
traduire devant les tribunaux les directeurs et officiers cou-
pables de détournement. La loi existante ne pourvoit pas,
non plus, suffisamment à l'inspection des banques.

La loi devrait protéger davantage les déposants. Il fau-
drait une application plus rig,-ureuse de la disposition qui
prescrit une pénalité contre les directeurs tirant sur leur
propre banque. Il faudrait des pénalités plus lourdes con-
tre les banquiers qui font de faux exposés. Il y a plusieurs
autres amendements que l'on pourrait proposer et insérer
dans un bill, lorsque le comité des banques et du commece
s'occupera de cette question. J'espère que nous aurons
avant longtemps une mesure qui définira plus clairement
les devoirs des directeurs; qui les rendra plus responsables
qu'ils ne le sont aujourd'hui; qui protégera davantage les
déposants, ceux qui confient aux banques leur argent, et
aussi les actionnaires, eux-mêmes, qui ont fourni l'argent
pour mettre l'institution sur pied. Une mesure de ce genre
qui répondrait à tous ces besoins, rencontrerait, j'en suis
convaincu, l'appui cordial des deux par tis dans cette Cham-
bre.

&[. LISTER: Je dirai simplement quelques mots sur
l'importante question que mon honorable ami vient cle soi-
lever. Les récentes faillites de banques ont été d'un carac-
tère si désastreux et si disgracieux, qu'elles devront, je n'en
ai aucun doute, forcer le gouvernement d'adopter certaines
mesures à l'effet de protéger davantage ceux qui ont des
intérès dans les banque, ainsi que les porteurs de billets.
Je me suis occupé quelque peu de cette question, et je puis
dire avec assurance qu'il n'y a aucun pays dans le monde
qui ait un système de banques plus mal organisé qu'en
Canada. L'acte sois l'autorité duquel ces bnques opèrent,
autorisent celies-ei à émottre des billets jusqu'à concurrence
du capital versé. ur, un gouvernement ne devrait pas
accorder à une banque un tel pouvair.. L'énission de
billets (le banques devrait être fito par le gouvernement,
et li b.nques devraient servir d'intermé linres en fournis-
sant dos garanties ruffi4:intes. Or, d't près le système
aotu d, les porteurs de biliets, ou toute autro porsonne pop
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sédant des intérêts dans la banque, sont entièrement privés dérablo; elles ont un bureau central dans une dos cités di
de garanties. Il n'y a pour protéger le public que l'hon- pays, puis des succursales dans des villes de moindre irupoi-
nêteté des officiers de banques, et il est regrettable que, tance. Elles ne sont que des caisses destinéesà recevoil les
depuis quelques années, le public ait ou à apprendre à ses épargnesdu peuple, et cet argent est envoyé dans les centres
dépens que cette honnêteté est une trop faible garantie. financiers, où il est emloyé à spéculer sur les actions et
Plusieurs raisons s'opposent à ce que les billets soient émis autres valeurs monétaires n'y a pas de centres en Canada
par les banques, et ces mêmes raisons établissent que le qui n'aient pas plus d'un demi-million de piastres à disposer
gouvernement seul doit faire cette émission. en argent, et cet argent est placé par des agences établies

D'après le système actuel, nous savons tous que les billets sur différents points. Il pett être prêté aux sociétés de
émis dans une province ne sont pas reçus à leur cours nomi- construction, établies dans différentes villes; mais quel que
nal dans les autres provinces, où ils sont frappés d'un soit le montant de l'argent ainsi placé, ou déposé dans les
escompte. Cela ne devrait pas être. Les billets émis par banques établies par charte, cet argent, comme je l'ai dit
une banque en Canada devraient avoir le même cours dans déjà, n'est pis employé à soutenir les hommes d'affaires de
tout le Canada. Si vous allez dans la Nouvelle-Ecosse, le la localité d'où il provient, mais il est envoyé dans les grands
Nouveau-Brunswick, l'Ile du Prince-Edouard ou la Colombie- centres monétaires, où il est employé à des fins de spécula.
Anglaise, vous trouverez que les billets de banque d'Ontario tien. Je ne ciois pas mé tromper on disant que l'on n'emploie
ou de la province de Québec ne sont pas reçus comme mon- pas plus de la moitié des dépôts faits dans le pays à aider
naie courante, et les personnes qui possèdent ces billets les hommes d'affaires du lieu où est dépose l'argent.
sont obligées de perdre un escompte, bien que ces billets Or, M. l'Oratcur, les sociétés de construction du pays ont
soient inattaquables quant à leur valeur réelle. La confiance été un merveilleux succès. Elles ont réussi partout où elles
dans les banques du pays fait défaut, et les courses sur les se trouvent Elles ont fourni à ceux qui ont des surplus à
banques sont faites surtout par ceux qui possèdent des épargner, l'occasion de placer leur argent dans ces institu-
billets en petite quantité. Les détenteurs deviennent timides, tions. Or, c'est la meilleure preuve que si le gouvernement
et cette timidité, s'étendant de l'un à l'autre, est la cause autorisait l'établissement de banques avec un plus petit
des courses sur les banques. Je ne crois pas, M. l'Orateur, capital, le système de banques et d'agences que nous avons
qu'il y ait dans le monde un système de banques aussi sûr actuellement, disparatrait dans une certaine mesure, et des
et dont le succès ait été aussi complet que le système amé- banques locales remplaceraient les grandes institutions. Par
ricain. Le système de banques nationales des Etats-Unis ce changement, l'argent que chaque locaité pourrait
est, à mon avis, le système le plus parfait, Plusieurs nations épargner serait placé par ceux qui comprennent le besoin
l'ont adopté, et le Canada s'adapterait particulièrement à ce des affaires des diverses localités. Le placement serait par-
système.sûr, et le publi ne courrait aucun risque, pourvu

Nous avons, aujourd'hui, une dette d'une centaine de que le gouvernement se chargeât lui même de l'émission
millions de piastres, dont l'intérêt est payé en Angleterre. des billets de banque. On dit que le système que je recoin-
Cette dette pourrait s'éteindre si le système adopté par les mande présentement, ne serait pas suffisamment élastique,
Etats-Unis était adopté ici. L'intéiêt pourrait être payé a et, a un moment donne, quand on aurait besoin de beaucoup
notre peuple en obligeant les banques d'accepter du gouver- d'argent, qu'il n'Y en aurait pas assez pour satisfaire aux
nement des billets de banque garantis par le gouverne- demandes. L'expérienne des Etats-Unis réfute cette manière
ment. De cette manière, l'argent reçu sur cette émission de voir. Chez nos voisifs, il y a toujours ou assez d'argent
pourrait être appliqué en paiement de la dette que nous pour répondre à tous les besoins du commerce, et je ne crois
devons aux pays étrangers, et l'intérêt que nous payons à pas qu'il on serait autrement en Canada. Le gouvernement,
ces pays pourrait être payé à notre propre pays. Comme comme je l'ai dit il y a un instunt, devrait être placé dans
mon honorable ami, qui vient de parler, l'a dit avec raison, une meilleure position pour faire face à la dette publique.
nous n'avons pas ici un système d'inspection convenable. Tout ce qu'il y aurait à faire serait d'avoir des créanciers
Comme je l'ai dit, il y a quelques instants, notre système canadiens, au lieu d'avoir on Angleterre des détenteurs de
dépend de l'honnêteté des officiers. qui sont chargés de nos obligations
l'administration des banques, et l'expérience des quelques Le système quo je recommande donnerait une garantie
dernières années nous a démontré péremptoirement que le complète aux porteurs de billotb. Ils préviendrait les
public n'a pas assez de garantie suffisante dans cette honnê. courdes sur les banques, parce que, comme je l'ai dit, ceux
teté. qui provoquent de telles courses, sont les détenteurs des

Dans les Etats-Unis on a un système complet d'inspec- billets, et quand une faillite de banque survient, les por-
tion. Il y a l'inspecteur du gouvernement, dont le devoir, sonnes qui on souffrent le plus sont celles qui se trouvent
sur le plus léger soupçon d'irrégularités dans la gestion en possession des b1lets do cette banque. Dans le cas
d'une banque, est d'en prendre possession et le contrôle. d'une faillite, les porteurs de billots sont obligés d'attendre
Il s'empare des clefs de l'institution, et il fait une enquête des mois et quelquefois des années avant que ces billots
complète. S'il est établi que les directeurs ont empunté au puissent être rachetés; ou bien, les porteurs de billets sont
delà de ce que permet la loi, ou s'il est prouvé que certaines obligés de les vendre à un escomte très élevé, et d'éprouver
irrégularités dans l'administration de la banque ont été ainsi une grando perte. Cimi l'a dit mon honorable
commises, il faut que tout se règle et s'arrange avant que la ami, ces billets sont quelquefois ontè'enient perdus. Je
banque puisse reprendre ses opérations. Ce système, dans crois, M. l'Orateur, que le parlement uvrait s'occuper de
les Etats-Unis, a parfaitement réussi. En examinant les cette question, qui a déjà été agitée par le peuple et par la
rapports du département des finances, de Washington, on presse, depuis quelque temps. La presse a attiré l'attention
est frappé du faible percentage des banques nationales des bur ou sujot, et tout le monde s'accorde à dire que le gou.
Etats-Unis, qui ont failli, et des dividendes comidérables vernont est tenu de donner au public plus de protection
qui ont été payés aux créanciers de ces banques Une autre contre let banques, qu'il n'en a cu pur le psýê. Rien n'est
chose devrait être prise en considération par le gouverne- plus facile, aujourd'hui, à un gérant de banque malhonnête,
ment, parce qu'il sera bientôt obligé de s'occuper de la pré de ruiner l'inttitution qu'il dirige, avant que le public on
sente question et de proposer un nouvel acte des banques, ait aucune connaissance. (jet état de choses ne devrait pas
vu que celui qui existe déjà, expirera dans une couple d'an- exister.
nées. Cette autre chose est la permission que devraient Si l'on croit que le système de banque américain ne con-
avoir les banques de se mettre en affaires avec un plus petit viendrait pos au Cana,.a, il nous reste, du moins, le droit de
capital. demander u gouvernement de créer un système d'enquè:e

Nos banques débutent aujourd'hui avec un capital consi. et d'inspection couv1Ât, afin que les porteurs de billets et
M. LiSTEa
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tous ceux qui ont des intérêts dans les banques, soit suffi-
samment protégés. Le système de banque que nous avons
actuellement est le plus relâché qui puisse être trouvé dans
aucun pays. C'est une ancienne organisation qui a fait son
temps. La charge d'émettre les billets de banque devrait
appartenir exclusivement au gouvernement, et si cela est
fait en obligeant les banques d'acheter les billets dugouver-
nement, alors, M. l'Orateur, il importe peu que la banque,
sous de telles circonstances, tombe ou non. Chacun sait
que, dans ce cas, les billets seraient rachetés par le bureau

. du receveur général, ou à tout autre bureau qui pourrait
en être chargé, comme cela se fait dans les Etats-Unis.
Chez nos voisins, quant on reçoit un billet de banque, on
n'examine jamais si la banque est tombée ou non. Il suffit
de savoir que c'est un billet de la banque nationale, et que
sur présentation du billet à Washington, il sera racheté.
Cette question est très importante, et j'espère que le gou-
verment s'en occupera bientôt.

M. CASEY : Je ne m'attendais pas à ce que la présente
question fût appels5o ce soir, ou que la discussion sur ce
sujet prît les proportions qu'elle a prises. Si ja m'y étais
attendu je me trouverais mieux préparé à parler sur ce sujet
que je ne le suis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Proposez l'ajournement
du débat,

M. CASEY. Je propose l'ajournement du débat.
M. ELLIS : Je voudrais relever une observation de

l'honorable député qui a proposé la présente motion. Il a
compris la banque du Nouveau-Brunswick dans la liste des
banques tombées. C'est une erreur, parce que cette banque
ne se trouve aucunement dans la position des autres banques.
Il est très vrai qu'elle a réduit son capital; mais elle l'a fait
en remboursant ses actionnaires, parce qu'elle ne pouvait
pas se servir de la partie de son capital ainsi rembourEe.

M. CASGRAIN: J'ai dit que c'était la banque Commer-
ciale du Nouveau-Brunswick qui avait failli. Ce que j'ai
lu est un rapport officiel fait par le département des finances.

M. LOVITT: L'honorable député a dit que la banque
de Yarmouth avait réduit son capital. Elle a eu recours à
cet expédient parce qu'elle avait plus d'argent qu'elle ne
pouvait avantageusemont en prêter, et elle a demandé au
parlement l'autorisation de rembourser le&actionnaires du
capital ainsi réduit, et c'est ce qui a été fait. Ce fait est une
preuve de bonne adminietration, et non de mauvaise admi.
nistration.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je désire faire observer que la
banque dont j'ai l'honneur d'être président, a été placée
dans la catégorie des banques en déconfiture; mais aucune
banque, en Canada, ne se trouve dans une meilleure con-
dition.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

DEMANDES DE RAPPORTS ACCORDÉES.

Copie des instructions données au président et aux membres de la
Commission Royale du Travail, ainsi que de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et le président ou aucun des membres
de la dite Commission du Travail.-(M. Beausoleil )

Copie de la requête du rév. Che Hallé, ptre, et de plusieurs autres
citoyens de Saint-Pierre, dans l'Isle d'Orléans, comté de Montmorency,
en date du 18 octobre 1887, demandant à l'honorable ministre de la
milice et de la défense de voir à ce qu'ils soient protégés pendant les
exercices de tir qui se font chaque année au bout de l'Isle d'Orléans.-
(M. Langelier, Montmorency )

Copie ae toute correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et celui de l'Ontario concernant une réclamation des Sauvages
des Six Nations demandant une indemnité pour la submersion de leurs
terres par suite de la construction d'un barrage dans la Grande Rivière,
à Dunsville, par la Cie du Oanal Welland, vers l'année 1833; aussi,
copie de tous ordres en conseil et rapports de département relatifs à
cette réclamation ou au paiement d'une indemnité -(M Somerville )

Rapport indiquant le temps où le steamer Northern Light a commencé
le service de traverse entre l'ils du Prince-Edouard et la Nouvelle-

Ecosse pour l'hiver de 1887-88; le nombre de voyages faite, le nombre
de passagers traversés, et la date de la dernière traversé3 faite jusqu'à
ce jour.-(M. Perry.)

o ple de toute correspondance échangée avec le gouvernement im-
périal relativement au dé aveu des Actes du Manitoba concernant les
chemins de fer.-(M. Laurier.)

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement
de la Chambre.

M. MILLS (Bothwell): Est-ce l'intention du gouverne-
ment de faire voter une adresse au gouvernement impérial
pour lui demander une législation reconnaissant les fron.
tièrcs d'Ontario conformément à la décision des arbitres
donnée en 1878, et aussi à la décision du Canseil privé de
1834 ?

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député vou-
drait.il donner un avis de motion ?

M. MILLS (Bothwell): J'ai l'intention de poser la ques-
tion autrement quand la Chambre siégera en comité des
subsides.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 11
heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 10 avril 1888.

L'OaATEuR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

TRAITI DES PÊCHE RIES.

Sir CHARLES TUPPER: le propose la deux'ème
lecture du bill (u° 65) concernant un certain traité conclu
entre Sa Majesté britannique et le président des Etats-Unis.

En me levant, M. l'Orateur, pour proposer*la deuxième
lecture du présent bill, je déclare que si, dans plusieurs
autres occasions, les deux partis dans cette Chambre ne
m'avaient pas habitué à leur indulgence, j'hésiterais à
entreprendre, vu l'état de ma santé, la tâche qui m'incombe
de soumettre à cette Chambre l'importart sujet que je viens
d'énoncer. Jo suis heureux d'apprendre, M. l'Orateur, que
la question de proléger nos pêcheries et les résultats dus à
la ligne de conduite a!optée par le gouvernement et le
parlement du Cai.àda, n'ont pas été considérés comme une
affaire de parti. Je suis heureux de savoir, M. l'Orateur,
qu'en abordant l'important sujet que je soumets présente-
ment à la Chambre, j puis compter que la présente question
sera, de la part des deux partis de cette Chambre, l'objet
d'une attention patriotique. Cette question, du reste, leur
est très familière, ayant eu, dans le passé, en différents
temps et dans diverses circonstances, l'occasion de s'en
occuper. Depuis plus de cent ans, cette question a été une
cause d'irritation entre le gouvernement impérial, le
gouvernement des Etats-Unis, le peuple et les gouverne-
monis de l'Amérique britannique du Nord. Dès 1783, un
traité fut conclu A Paris entre le gouvernement de la
Grand-Bretagne et le gouvernement des Etats-Unis.
L'article 3 de ce traité sa lit comme suit:

Il est convenu que les habita-sts des Etats-Unis continueront à jouir
sans molestation du droit de prendre du poissin de toutes sortes sur le
grand banc et sur tous les autres bancs de Terreneuve, ainsi que dans
le golfe Saint-Laurent et dans tous autres endroits de la mer où les habi-
tants des deux pays avaient, dans n'importe quel temps auparavant,
l'habitude de pêcher; et aussi que les habitants des Etats-Unis auront
le privilège de prendre du poisson de toutes sortes sur la partie des
côtes de Terrenouve, dont les pérheurs anglais se serviront (mais non
pour le sécher ou préparer sur cette lie), et aussi sur les côtes, baies et
criques de toutes les autres posessions de Sa Majesté Britannique en
Amérique; et que les pécheurs américains auront le privilège de sécher
et préparer le poisson dans n'importe lequel des ports, baies et criques
inhabitéà de la Nouvelle-Ecosse, des Iles de la Madeleine et du Labrador,
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aussi longtemrs q1ue eAQ lieux seront inhabités; mais aussitôt que ces profondément intéressée dans cotte question que ce qui est
lieux, ou r'mpoiî, -q.el d'entre eux, seront habités, il sera interdit à
ces pêcheurs d'y Re:h ru . épairer le paion sqns avoir au préalablu 
pris arraitgment à cev-i ttl avec les habitants, propriétaires ou psses- du Trrenevo. C traité nouq frappe particulièrement dans
seurs du sol deux de ses parties. Il confère, comme dans le traité de

Or, je n'ai pas besoin de dire à la Chambre que la con- 1783, les nêmes avantages territoriaux au gouvernement
cession faite au peuple des Eta:e-Unis de jouir en commun des Etats.lnis, mais dans une très faible mesure, sur une
avec les sujets brilanniques des rêcherios du Canada, était certaine partie do l'le do Torreneuve et sur ce qui est main-
une concession tè extraordinaire et d'un caractère anor- tenant connu soui la nom de Canada, et en retour-pour
mal. Je n'ai pas be oin de rappeler à la Chambre que le cette concession sans exomple-los Etats-Unis renonçaient
traité do Gand, qui fut conclu entre la Grande-Bretagne et formellement à la liberté à laquelle leurs pêcheurs préten.
les Etats-Uiis, à la fin do la guerre do 1812, ne contenait daient avoir droit d'entrer dans n'importe quelle partie des
rien qui se rapportit à la question des pèêheries, parco que eaux soumises à la juridiction du ce qui était alors connu
le gouvernement de la Grande-Bretagne était arrivé à la tous le nom de l'Amérique Britannique du Nord, excepté
conclusion qu'il était impossib!e de tolérer un empiétement quatre cas spécifiés.
aussi injustifiable sur les droits du peuple de l'Amérique Il a éié même distinctement déclaré que les privilèges
britannique du Nord que celui autorisé par le traité de 1783. dont ils jnissaient pour ces quatre fins spécifiées, ils pour-
Le gouvernement des Etatt-Unis prétendit que le traité do raient encore en jiuir pourvu qu'ils n'en abusent pas. L'a-
1783i n'avait pas été affee cté par la guerre. Cette prétention doption de ce traité a été suivi de la passation de lois dans
fut énerg quement combattu par le gouvernement de Sa le parlement impérial de M qe dans les provinces de
Macsté. lais les représentants du gouvernement des Etats- l'Amérique Britannique da N.,îd, destinees à le mettre en
Unis avaient reçu instruction de ne rien concéder sur la vigueur. Va sans dre (ue, bien que le traité définit diF-
question des pêcheries, et le gouvernement de la Grande. tincteinent la loi internationale entre les deux pays, il fal-
Bat:go: e mortra .on moins inflexible. La seule ligne Iaik une législation spéciale pour pourvoir aux moyens de
de ernduite qui pouvait être adoptée, sous les circonstances, faire exécuter ce traité et pour en faire observer les dispo-
était de laisser la question en suspens. C'est pourquoi il sitions de la part de la Grande-Bretagne et de l'Amérique
n'en fut pas question dans le traité de 112 Britannique du Nord. L'exclusion des pêcheurs américaine

Le gouvernement de la Gr-andc-Hsetagne, cependant, des pêcheries de l'Amérique Britannique de Nord entraîna
pgissant d'après le principe qu'il avait soutenu-principe do nouveaux confits et de nouvelles difficulté,. L'on opera
qui avait fini par être univers"llement reconnu-a savoir, dessaisies. Les anciennes difficultés que nou3avions éprou-
qu'une gurerre abolit tous lus traités, et surtout les traités vées avant la conclusion du traité renaint à la suite de
ayant le cmaeiiôe Je dc:lui en question-affirma ses droits la présence des pêcheurs américains dans .os eaux, ainsi
dans ces eaux teiritoriales de l'Amérique britannique du qu'à la suite des mesures qui furrnt prises particulièrement
Nord, et piocéda à la taisie des bateaux pêcheurs des Etate- par la Grande-Brûtagne, dans le but de protéger les droits
Unis, qui lénétraient illégalement dans ces eaux. Le ré- des habitants de l'Amérique Britannique du Nord. Le
sultat de cette ligne de conduite lut le traité de 1818, dans résultat de ces difficultés a été le traité de récipiocité de
lequel cette question fut do nouveau considérée par les deux l854. L'énergique position prise parle gouvernement de
gouvernements, et j'attirerai l'attention de la Chambre sur Sa Hüjesté, l'énergique position prise pour protéger les
le principal aWticle de ce traité, qui concerne les pêcheries droits indéniables de ses sujets dans l'mérique Britannh1 ue
Cet article eut ainsi conçu: du Nord, a conduit à l'adoption, en 1851, à ce que Ion

Attendu que des divergences de sentiment se sont produites au sujet aprelle le traité de réciprocité, traité qui pendant douze ans
de la liberté que >s .tats-Unis réclament pour leurs habitants de a fait disparaître toutes les diiCUltéS résultant de cette
prendre, sécher et préparer le pois<on sur certa nes côtes, baies, portset question
criques des possessions de Sa Majesté Britannique en Amérique, il est
convenu entre les hautes pa' ties c'nitractautes que les habitants des dit n
Etats-Unis auront polir toujours, en commun avec les sujets de Sa définir, n i d'îutcruîéter lei poants qui avaient ô é soulevés
Majesté Britannique, la liberté de prendre du poisson de toute sorte sur dais la controverse ntre les deux p ma;ý coq poit-là
cette partie de la côte sud de Terreneuve qui s'étend ilppuis le cap Ray et toutes les dit1leu1ýé, r,'aplircnt
jusqu'aux lies Rameaux, sur les côtes otest et nord de T-rreneuve, depuis
le dit cap Ray jutqu'aux Iles Qurpon, sur les côtes des îles de la Made- pour un certain tCtfj). gràco à l'adoption d'une polit!que
leine, et aussi sur les côtes, et dans les bsies, ports et criques depuis le qui donnait aux provinces de l'Amérique du Nord et à
Mont Joly, sur la côte sud du Labrador, jupq'ue et à travers le détroit de Terreneuve coriains privilèges commerciaux qui ont ou pour
Belle-Il-, et de là en gagnant vers lenord indéfiniment ensuivant la côte
sans préju lice toutefois d'aucun des droits ex::lusifs de la Compagnie de
la Baie-a'Hudson; et que les pêcheurs américains auront également la Uis6
liberté, à perpétuité, de sécher et préparer leur poisson dans n'importe Je puis dire que jai saisi l'occasion, lorsque j'ai prononcé
quelle baie, port et crique non habité de la côte sud de Terrenenve, ci- mon d is snr la situation financière du paye, il y a un
dessus mentionné, et de la côte du .abrador; mais aussitôtque ces lieux d
seront en tout ou en partie habités, il ne sera pas permis aux dits an, d'appeler l'attention de la Chambre sur lei iésultats de
pêcheurs de sécher ou préparer le poisson dans les parties ainsi habitées, ce traité, et j'appellerai enc re une fois son attention pour
saris au préalable en avuir obienu la permission par convention des un seul instant sur un extrait de ce discours, où je parlais
habitants, propriétaires ou possesseurs du soL. Et les Etats Unis renon-
cent par les présentes à perpétuité à toute liberté dont ils ont joui ou à des résultats commerciaux qui avaient découlé du traité de
laquelle leurs habitants prétendaient avoir droit jusqu'à pr6sent, de réciprocité de 1.,u54 L'on y verra que les Etat-Tais, durant
prendre, sécher ou préparer le poisson dans la limite de trois milles ceq douze annéo4 qui Bu sont é-oulées de 1854 à 186C
marins d'aucune des côtes, bairs, criq :es ou d'aucun port des possessions
de Sa Majes-6 Britannique en Amérique non compris dans les limites ci- ont exporté dans l'Amérique Britannique du Nord des
cessus mentionnées. Pourvu, toutefois, que les pécheurs américains produits do leur propre pays jusqu'à concurrence de $300,-
aient le droit d'entrer dans ces baies ou ports pour se mettre à l'abri on 808,310, et dcs produits étrangers jusqu'à concurrence de
pour y réparer Ie avaries, acheter du bois, s'y procurer de l'eau, et pour
nulle autre fin quelcorque. Mais ils seront sujets à toutes les restric- $62,379,718, expottio ns lAmérique
lions jugées nécessaires pour les empêcher d'y preudre ou d'y préparer Britannique du ,Nord ayant é é de $363,188088. Les
du poison, ou d'abuter de toute autre façon quelconque des priviièges importations des provinces britanniques aux Etata-Unis
qui leur sont ici reconnus. durant cette période s'est chiffré par 8267,612,l1l, ce qui

Or, M. l'Orateur, ce traité, qui fut conclu entre le gouver- montre une balance, pour ces douze années, en faveur aes
nement de la Grand-u. M". :àgne et le gouvernement des Etats-Unis, de 695,545957. O'es-à dire que, sous l'opéra-
IC.att-Unis, il y a soixante-dix ans, a été colnstammeit une tien de ce traité, ils ont envoyé aux provinees de l'Amérique
cause d'irritation et de difficultés entre les deux nations, et Britannique du Nord pour $95,0>0,000 de pins que ns
jo n'ai pas besoin de rappeler à la Chambrequ'aucuine partio leur en avons envoyé nons-mêmes. J'ai toujours eu de la
des possessions de Sa Mlajesté n'a été plus vivement et plus peine à comprendre cmment un homme aux Etate-Unse eý
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encore bien moins comment un homme au Canada peut
décrier ce traité, on d'en parler comme d'un traité unila-
téral, d'un traité tout en faveur de l'Amérique Britannique
du Nord, et non également favorable aux Etats-Unis.

M. CHARLTON: Cet excédant-là ne comprendrait-il pas
les marchandises qui ont passé par le pays en entrepôt ou
en transit, tels que les exportations de blé par les canaux de
l'Ouest?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne le pense pas. Je pense
que l'honorable monsieur trouvera que ce sont-là les chiffres
légitimes du commerce entre les deux pays, et je remarquai,
peu après avoir prononcé ce discours, que l'honorable T. F.
Bayard, secrétaire d'Etat des Etats-Unis, dans une entrevue
au sujet de cette question, si du moins j'en crois le rapport
de cette entrevue, je remarquai, dis-je, qu'il confirmait
l'exactitude de des chiffres que j'avais alors donnés. Je dis
que j'ai été très en peine de comprendre comment, dans les
circonstances, l'on pouvait trouver un homme, principale-
ment dans ce pays, qui pût parler de ce traité comme d'un
traité unilatéral en faveur du Canada. Pour ce que nous
connaissons du Canada, nous savons que notre commerce
reçut un très fort élan, et que le traité de réciprocité eut
pour conséquence de donner à notre commerce avec les
Etate-Unis un élan très subit, un grand et forme élan; mais,
comme je l'ai déjà dit, le traité a aussi eu pour conséquence
de donner une expansion encore bien plus grande au com-
merce des Etats-Unis avec l'Amérique Britannique du Nord.

Je suis heureux, après avoir passé piès de trois mois à
Washington, de pouvoir dire que j'ai eu des relations très
intimes avec des hommes appartenant aux deux partis poli-
tiques, occupant de haut(s positions dans le Sénat et la
Chambre des Représentants, avec lesquels j'ai tu maintes
occasions de discuter cette question, et je suis heureux de
pouvoir ajouter que pas un seul homme d'Etat aux Etats.
Unis a exprimé devant moi son mécontentement à l'expi.
ration de ce traité. Je pense que l'opinion générale aux
Etats-Unis est que, sous le rapport commercial l'on a commis
une faute de mett2-a fin à ce traité, et qu'il aurait été infiniment
mieux pour les Etats-Unis et pour le Canada, s'il avai t été con-
Ii:ué. Ce traité n'a pas été abrogé pour des raisons commer-
ciales. Ce n'estýpas, encore une fois, pour des-raisons commer-
ciales que le traité a été abrogé, mais c'est, comme on le sait
bien, par suite de cette malheureuse impression qui se pro-
duisit aux Etats-Unis, que, durant la guerre civile qui divisa
ce pays en deux camps, les sympathies de l'Amérique Britan-
nique du Nord étaient fortement pour le Sud. Je crois qu'il
y a ur.e très forte raison de combattre cette opinion. bien
que d'après la nature et la position de notre pays, territoire
neutre comme l'est le Canada, les gens dua Sud en prirent
avantage, ceux qui poussaient le Sud à la guerre en profi-
té ent, et ils firent du Canada l'une des bases de leurs oi,é-
rations, mais le gouveriement du Canada-n'a.jamais fait la
moindre des faveurs, loin do là, il a pris tous les moyens en
son pouvoir pour empêcher l'Amérique Britannique du Nord
d'intervenir en aucune manière dans cette -lutte. Je pense
que, t i l'on examinait les archives des Etats-Unis, l'on trou-
verait que dix Canadiens, ou dix citoyens de l'Amérique
Britannique du .Nord, se sont battus sous les drapeaux du
Nord, contre un seul qui s'est battu sous les drapeaux du
Sud.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vingt.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis porté à croire que mon
très honorable ami est plus piès du chiffre exact que moi
quaLd il dit qu'ils étaient vingt contre un. Il est de fait que
j'aurais peine à citer un seul cas où les Canadiens seraient
allés prêter mair-forte au Sud, tandis que nous savons qu'à
l'heure qu'il est le gouvernement des EtatE-Unis paie de
grandes sommes d'argent à des personnes qui étaient alors
sujets britanniques et qui sont encore sujets britanniques au
Canada, pour services rendus par eux durauit cette guerre.

Si nous prenons ce fait comme la meilleure preuve que les
sympathies du Canada était pour le Nord, ou c) qui concer-
ne l'appui le plus substantiel et le plus important qu'il pou-
vait lui donner, l'on admettra que l'Amérique Britannique
du Nord a alors rendu au Nord 1 lus de services qu'au Sud.

Je puis ajouter que le traité de 1854 a aplani pendant
douze années toutes ces difficultées, mais, malhe u eu.ement,
pour les motifs dont j'ai parlé, je crois que l'un a été con-
duit, dans une grande mesure, à l'abrogation de ce traité,
par une fausse appréciation des faits réels. Les deux par-
tis dans ce pays, les deux partis dans les diverses provinces,
car c'était avant l'union du Canada, ont regretté cette abro-
gation. Je ne crois pas qu'il est une seule province qui fait
aujourd'hui partie de la Confélération du Canada qui n'ait
pas fait tout ses efforts pour empêcher l'abrogation de ce
traité, et, après son abrogation, pour essayer de le renou-
veler ou d'obtenir, aussitôt que possible, quelque chose
d'équivalent. Mais ces eff>rts n'ont pas réussi, et pendant
que l'on continuait ces efforts, comme les honorables mes-
sieurs de la gauche le savent, le Canada recourut à un sys-
tème de licences destiné à empêcher une intervention trop
prononcée dans l'habitudo qu'ont depuis longtemps les
Etats-Unis de pêcher dans les eaux des l'Amérique Britan-
nique du Nord. Nous avons pris des mesures pour préve-
nir des conflits et des difficultés. Pendant qu'il pouvait
nous rester quelque espoir de pouvoir régler cette question
au moyen de quelque chose se rapprochant du traité de
1854, l'on tentait tous les efforts possibles pour éloigner
toute cauQe d'irritation dans le sens de la question. Mais
à la fin il nous fallut revenir au principe de la protection de
ncs pêcheries; il nous fallut adopter les mesures que nos
pêcheurs avaient le droit d'attendre de nous; exclus qu'ils
étaient du marché américain par des droits élevés, se voyant
sérieusement gênés dans leur industrie, ils avaient le droit
de réclamer du gouvernement et du parlement canadien des
mesures propres à protéger lee droits dont ils jouissaient
indubitablement et qui, sous le traité de 1818, avaient été
réglés d'une manière claire, concise et emphatique, autant
qu'il était possible de le faire. Il s'en est suivi que nous
avons opéré de nouvelles saisies, et les pêcheurs américains
emplétant sur les eaux de l'Amérique Britannique du Nord,
se trouvèrent .plongés dans de nouvelles difficultés.

Vous savez tous que ces difficultés amenèrent le traité de
1871, et je me suis souvent rappelé le vieil adage " Tout
vient à point à qui sait attendre ", quand je songe à la
manière dont mon très honorablie ami fa'. attaqué dans cette
Chambre <omme à l'extérieur, au sujet du traité de Washing-
ton, ainsi qu'à la satisfaction qu'il a dû éprouver lorsque,
après que le traité eût été en opération pendant dix années,
il ne se trouvait plus un seul homme public au Canada qui
no fût pr êt à faire tous ses efforts pour régler cette question
sur la bae adoptée en 1854 ; ces efforts tendaient à obtenir
des Etats Unis, au lieu d'un paiement en argent pour les
privi!èges dont leurs pêcheurs désiraient jouir dans les eaux
canadiennes, une expan,ioa des relations commerciales
entre les EtatE-Unis capable de rencontrer les désire du
peuple canadien, et servir de règlement pouvant mériter
l'approbation de tout le monde. Ces efforts échouèrent
néanmoins ; et lorsque le traité fut s"umis à cette Chambre,
je me rappelle bien que les honorables députés de l'opposi-
tion crurent de leur devoir de le critiquer en termes très
sévères, et nous nous vîmes fort ès, à notre corps défendant,
de dire quelque chose à son appui.

Je me rappelle très bien avoir fait appel anx honorables
messieurs de la gauche, comme je leur ferai encore appel
aujourd hui, ain qu'ils ne pressassent pas indûment le gou-
vernement de montrer au parlement et au pays les avan-
tages obtenus par nous par le trai,é de 1871. L'une des
conditions du traité était qu'un arbitrage internotiýnal
devait avoir lieu à Halifax dans le but de s'assurer de la
pluE-value qu'avaient les.pêcheries du Canada pour le peu.
ple des Etatsp-Unis sur la remise des droits imposés sur e
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poisson et lo droit correspondant de pècher dans leurs eaux
de manière à fixer la somme qui devait être payée au
Canada par les Etats-Unis. J'ai demandé alors aux hono.
rables messieurs de la gaueho de ne pas nous forcer, à notre
corps défendant, de montrer que le traité qui venait d'être
signé était avantageux pour le Canada, de ne pas nous
foi cer, de i etarder leurs critiques jusqu'api èa l'arbitrage.

Eh bien, M. l'Orateur, je regrette d'avoir à dire que mon
appel à cette occasion n'a pas autant réussi qu'il réussira,
cette fois, je l'espère; je regrette de dire que nous avons été
forcés de faire à cette Chambre des déclarations très fortes
et très claires pour justifier mon ti ès honorable ami d'avoir
signé son nom au bas du traité de Washington de 1871. Eh
bien, tout comme je m'y attendais, et personne ne le sait
mieux que l'honorable député de Ilalifax (M. Jones), qui siège
de l'autre côté, car cette arbitrage a eu lieu dans la ville qu'il
représente, personne ne sait mieux que lui, que l'un des
éléments de la cause dis Etats-Unis, a été la proiuction des
discours même que noub avions été forcés de faire danscette
Chambre pour la défense de ce traité. Chacune des paroles
que nous avons alors proféi ées a tourné à notre désavantage
et à notre détriment. Je ne dis pas qu'ils s'en sont servis
avec un très grand succès, par ce que je ne pense pas que le
Canada (ût bien le droit de se plaindre de la somme qui lui
fut alors allouée, $5,500,000 pour la période durant laquelle
le traité devait durer, pour les avantages retirés par le peuple
des Etats-Unis en sus de ceux qui ont été accordés par
l'abolition des droits sur le poisson.

Beaucoup de personnes ont dit, K. l'Orateur, que non
seulement nous avions été heureux dans cet arbitrage, mais
que nous l'avior s été trop, que, de fait, l'indemnité accordée
a été la principale raison qui a porté les Etats-Unis à pro.
fiter de la première occasion possible pour dénoncer le
traité et y mettre fin. Je ne crois pas moi-même que l'in-
demnité ait é.é trop forte. Jo crois qu'il est presque impos-
sible d'exagérer les avantages qu'il y a de jouir des pêche-
ries qui, heureusement pour nous, sont renfermées dans les
eaux territoriales du Canada, Mais, malheureusement, ce
traité n'a pas été abrogé. Et, M. l'Orateur, je dois, en pas-
sant, payer mon tribut à l'honorable député de York-Est
(M. Mackenzie), qui était alors à la tête du gouvervement
de ce pays. Nous savons que cet honorable monsieur, dans
l'accomplissement de ce qu'il considérait être, et de ce qui
est indubitab!ement, son devoir envers le Canada dans la
haute position qu'il occupait, a adopté des mesures pour errê-
cher que l'on diseute jamais cette que:tion d'argent,. L'ho-
notable morisieur envoya l'un de ses collègues, ou sinon
l'un de ses collègues alors, du moins un monsieur apparte-
nant à son parti, un homme d'une grande habileté et de
grandes connaissances, il envoya feu l'honorable George
Brown à Washington, pour travailler de concert avec le
ministre anglais à Washington, et un autre effort vigoureux
fut tenté pour régler cette question du surplus de la valeur
de nos pêcheries sur celles des Etats-Unis, et sur les avan.
tages que nous devions retirer de l'admission en franchise
de notre poisson sur le marché américain. Je dis qu'il
obtint du gouvernement de Sa Majesté la nomination de
l'honorable George Brown comme plénipotentiaire, et cet
honorable monsieur tenta tous les efforts possibles pour
faire adopter les vues de l'honorable député de York-Est et
faire revivre le traité de réciprocité de 1854. Comme les
Etats-Unis avaient déjà rcfusé une fois de renouveler ce
traité, il dépassa les lignes de ce dernier, et en introduisant
un certain nombre d'articles qui devaient être échangés en
franchise par les deux pays, aussi bien que les produits
naturels des deux pays, il essaya d'élargir et d'étendre ce
qui avait été obtenu par le traité de 1854. Je ne crois pas
qu'il y eût une seul article en franchise sous le traité de
réciprocité de 1854, que l'honorable M. Brown n'ait pas
incorporé au traité qu'il signa comme devant être libre
entre le Canada et les Etats.Unis, sous le traité de 1874,
dont les deux gouvernements parvinrent à rédiger le projet,

Sir CUABLs TUPPER

Comme je l'ai dit autrefois et comme je l'ai répété l'autre
jour, je sens qu'il n'est que juste de dire, en passant, que les
efforts tentés pour obtenir les relations commerciales les
plus libres possibles entre le Canada et les Etats-Unis, sans
léýer les-droits et les intérêts des deux gouvernements, sont
une politique qui n'appartient pas à un seul parti, mais elle
est la propriété des deux partis dans ce pays. L'honorable
député de York-Est montra sa cordiale appréciation de la
valeur d'une semblable politique, lorsqu'il était chef de son
administration, tout autant que mon honorable ami l'a
montrée lorsqu'il alla à Washington en 1871,ainsi que chaque
fois que la question a été agitée, mais le Sénat rejeta ce
traité, ou, dans tous les cas, ne s'en occupa pas, et nous
fûmes en conséquence renvoyés à l'arbitrage ; et je pense
que c'est un sujet de sincères félicitations, et qu'il le sera
toujours pour le peuple du Canada, de savoir qu'après une
étude soignée et laborieuse, après avoir reçu tous les témoi-
gnages assermentés du côté des Etats Unis, comme dé celui
du Canada, et après l'examen le plus approfondi de ces
témoignages, comme l'étude la plus minutieuse de toute la
question, cette commission internationale n'a pas accordé
moins de $5,600,000, ou quelque chose comme $500,000 par
année, comme étant la valeur des pêcheries du Canada au-
dessus de celles des Etats.Unis, en y ajoutant l'avantage
d'avoir un marché libre aux Etats-Unis pour le poisson du
Canada.

Maintenant, M. l'Orateur, dans ces circonstances, ce traité
de mil huit cent soixante et onze fut abrogé le premier
juillet 1885. Mais je dois en justice pour le gouvernement
des EtatsUnis dire qu'il semblait également comprendre
avec le gouvernement du Canada l'importance qu'il y avait
d'éviter les difficultés et les conflits qui devaient probablement
surgir de l'abrogation de ce traiié, et comme ces difflultés
devaient probablement se présenter encore, une mesure fut
arrêtée conjointement entre le gouvernement des Etats.Unis
et le gouvernement de la Grande. Bretagne, au nom du gou-
vernement du Canada, dans le but d'essayer d'empêcher ces
difficultés de se présenter de nouveau. L'expérience du
passé a montré aux deux pays combien il était peu dési-
rable de laisser des hommes comme les pêcheurs des deux
pays, lesquels sont loin de leurs demeures, ne sont pas
aussi faciles à contrôler que les personnes à terre, les laisser,
dis-je, exécuter des mesures dont il pourrait être très difficile
de voir la fin ; et sur la recommandation du ministre anglais,
M. Bayard, qui était alors comme il est encore maintenant
le distingué secrétaire d'Etat des Etats-Unis, conclut un
arrangement en vertu duquel les pêcheurs américains
purent jouir des privilèges du traité durant le reste de la
saison, c'est-à-dire de la saison de mil huit cent quatre-vingt
cinq, avec l'entente que le président soumettrait la question
au Congrès a sa prochaine session,et qu'il recommanderait la
nomination d'une commission ccnjointe par les gouverne-
ments des Etats-Unis et de la Grande.Bretagne pour étudier
la question "l dans l'intérêt du bon voisinage et des rela-
tions amicales entre les deux pays, offrant ainsi une chance
de négocier pour le développement et l'extension du com-
merce entre les Etats.Unis et l'Amérique Britannique du
nord." Je me sers ici des paroles de M. Bayard.

Le gouvernement du Canada ne fut pas lent à accepter
ces vues, et fidèle à la politique qui a toujours été invaria-
blement suivie par les deux côtés de cette Chambre, celle de
faire tout ce qu'il est possible de faire pour promouvoir les
relations commerciales entre les deux pays comme pour
éloigner les difficultés relatives aux pêcheries, le gouver-
nement convint immédiatement que si le président envoyait
au Congrès une recommandation pour la nomination d'une
commission ayant tels objets en vue, il permettrait aux
pécheurs américains d'avoir le même libreaccès aux pêcheurs
du Canada qu'ils avaient alors que le traitéétait en vigueur.
Le président Cleveland, tenant parole aux gouvernements
de la Grande-Bretagne et du Canada, adressa au Congrès le
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cinq décembre mil huit cent quatre-vingt-cinq un message pons est claire. Le gouvernement américain a renoncé au
dont les premières lignes se lisent comme suit: roit d'entrer dans nos eaux mais lAngleterre et le Canada

Dans l'intérêt du bon voisinage et des relations commerciales avec n 'ontjamais renoncé au drit d'entrer dans les eaux des
pays voisin, la question des pecheries de l'Amérique du Nord en es ue Etats-Unis de l'Amérique. Les Etats-Unis, en considéra-
de grande importance. tion de certains droits territoriaux sur une partie de notre

Il recommanda la nomination d'une commission pays, sur une partie de Terreneuve et du Labrador, ainsi
que sur les lies de la Madeleine, et en considération de l'ob-

Chargée d'étudier et de régler, sur une base juste, équitable et hono- tention de droits territoriaux tels que, je crois, il n'existe
rable, la question entière des droits de pêches des deux gouvernements pas d'exemple dans aucun paysdu monde, oui ïànoucé pour

Malheureusement, le Sénat rejeta la recommandation. Les toujours aux droitsqu'avaient leurs navires de p6ehe de
pêcheurs de Gloucester, qui, naturellement je suppose, ' bor- toute espèce quelconque'd'entrer dans les eaux territoriales
nent leur attention à leurs propres intérêts, sans égards aux du Canada et de l'Amérique Britannique -u Nord, comme
effets que leur conduite peut produire, adressèrent immé- on l'appelait alors, exceptépourdeà fins spécifiées, et cela à
diatement au Congrè3 une très pressante pétition contre des conditions destinées à les'empêcher d'abuserdés privi.
touto telle proposition. Ils déclaraient ne vouloir avoir rien lèges exceptionnels que leur accordait le traité. Cela est
à faire aveu les pêcheries ou les eaux du Canada, et ils indui clair, mais il est impossible de le faire comprendre à la
sirent lo Sénat à rejeter la proposition par un vote de 30 masse du peuple, et il est étonnant de voir le grand'nombre
contre 10, et sa proposition se.trouva conformément rejetée; d'hommes de rang et de position aux EtatBUnis, qui Sem-
nous fûmes donc nécessairement renvoyés au seul moyen que blent n'avoir jamais compris le fait des
nous avions de protéger les droits et les intérêts du Canada. Etats-Unis occupent dans les eauxdu aad une position

Je puis dire que les efforts continuels de tous les partis entièrement différente de celle que les pêcheursdu Canada
et de toutes les classes dans ce pays pour obtenir des rela- occupent dans les eaux desEtats-Unis.
tions commerciales avec les Etats-Unis ont fait naître une 'Cela n'a pas été fait'par aucnactedu gouvernément de
bien fausse impression. La politique d'obtention du libre ce pays, mais l'on peut voir, M. 'Orateur, oomb'en il-est
échange des produits naturels des deux pays,'produits de la facile pour la masse du peuple de'ne pas comprendre ces
mer, des forêts, de l'agriculture et des mines, a été, comme conitions, de ne pas comprendre le caractère de 'ce traité,
je l'ai déjà dit, la politique continuelle des deux partis de ne pas comprendre les obligations que le gouvernement
dans ce pays, et à temps comme à contre-temps ils n'ont des Etats-Unis a contractées à ce sujet. Et puis, M. VOra-
cessé de presser nos grands voisins du sud d'adooter cette terir, il surgit une autre difficulté, celle qui se rapporte aux
politique. Et, malheureusement, cela a fait naître ue droits dont ces navires de pêche peuvent jouir dans nos
impression très erronée. eaux. Le gouvernement des Etats-Unis prétendait,'en 1818,

Lorsque mon honorable ami le ministre de la marine et que comme un navire marchand pouvait venir des Etats.
des pêcheries se vit forcé d'adopter la même politique que Unis dans les eaux de l'Amérique' BÉitanniqud du Nord,
celle qui avait été adoptée par l'honorable député de qu'il n'y avait aucune z3lation, que ces privilèges qui avaient
Northumberland (M. Mitchell), qui a organisé ce ministère été accordés aux navires de pêche-par ce traÎté dépassaient
avec une grande habileté, et qui a rempli la charge de tout ce dont jouissaient tous les autres navires marchands.
ministre de la marine et des pêcheries avec une aussi grande Et lorsque' l'état de 'choses'changea, lorsque les-arrange-
habileté durant un temps considérable ; je dis que, lorsque ments commerciaux de 830 eurent, commeil1 le'préten-
le ministre de la marine et des pêcheries retourna à la daient, complètement changé la 'position de leurs navires
même politique que son prédécesseur avait adoptée dans des de pêche dans nos eaux, Puis que, 'cmme ils'le'disaient,
circonstances semblables et qu'il prit telles mesures qui était en vertu de cet arrangement'commercial il était déolaré
absolument nécessaires et indispensables pour la protection que leurs navires de pêche pourraient entrer en toute
des droits et des intérêts des pêcheurs canadiens, les Etats- liberté dans les portade l'Amérique Britannique du Nord,
Unis se plaignirent amèrement. Les difficultés surgirent et que nos bâtiments marchands pourraient entrer dans
dc nouveau. Les pêcheurs sont, peut-être, les gens les plus leurs ports, et qu'l n'y avait pas d'exemption ni dex-
intraitables et les plus incontrôlables du monde, et quand clusion des navires de pêche, ils prétendaient'-que ces -der-
un pêcheur monte à bord de sa petite barque, il se croit le niera avaient acquis des-droits qui les faisaient sortir entiè.
roi de tout ce qu'il l'entoure, il peut aller où il lui plaît, et rement de la catégorie'du traité de 1818, par lequel' ils
il peut faire ce qu'il lui plaît. 11 en est résulté, que, comme étaient empêchés d'entrer dans nos eaux excepté pour'les
auparavant, des conflits survinrent. Ces pêcheurs violèrent quatre fins' spéùifées.
la loi, et il devint absolument nécessaire, comme je l'ai déjà Je pense, 'M. L'Orateur, que cette prétention, aptès
dis, pour la défense des droits des pêcheurs canadiens, de examen; se trouve entièrement mal fondée. Je ne crois pas
faire des exemples de ceu. qui avaient ainsi violé la loi. Il qu'il serait possible à aucun avocat constitutionnel de sou-
en est résulté qu'une impression tout à fait erronée se fit tenir cette proposition pendant'un seulinstant. La convon-
jour d'un bout à l'autre des Etats-Unis. tien de 1830"était'une convention commerciale, basée'sur

Cette impression était partagée par le gouvernement, par un Acte du Congrès, d'un côté, autorisant le gouvernement
le Sénat, par la Chambre des Représentants. La grande des États-Unis quand le Rýi en conÀ'eil serait prêt à admet-
masse du peuple était sous cette impression ; et la presse tre les navires des Etats-Unis aux Bermudes, aux Cuico&et
comme le peuple américain, presque sans exception, en vin- aux Indes Britanniques; que'lorsque le Roi en conseil
rent à la conclusion, sans le moindre des motifs pour se jus- admettrait, par proclamation, leurs navires as ports,
tifier, que le Canada faisait prévaloir une interprétation ils admettraient nos navires de la nême manière 'que les
dure, égoïste et injustifiable des termes du traitézde 1818, leurs. C'ait donc une convention bilatérale conclue'et
dans le but de forcer les Etats-Unis à nous accorder des passée en vertu d'un Acte du Congrès, sur une proclamation
relations commerciales réciproques. Les honorables dépu- du Président et un arrêté du conseil duRoi.
tés de la gauche savent que c'était là le sentiment universel Maintenant, 1. 'Orateur, le traité est un instrument
dans ce pays. On peut comprendre que la masse du peuple supérieur à cet arrêté du conseil, et'cet arrêté du conseil
américain ait partagé cette impression. Les Américains se esL muet sur les navires de pêche. Li traité a déclaré
disaient, et à première vue la proposition semble raison- solennellement que le peuple des Etats-Unisavait renoncé
nable: " Comment se fait-il que les pêcheurs des Etats-Unis pour toujours au droit du réclamer pour un bâtiment de
de l'Amérique ne peuvent obtenir dans un port canadien la pêche aucun privilège commercial quelconque. Et dans ces
même considération qu'un pêcheur canadien obtient dans circonstances c'est un principe de droit constitutionnel,
les ports des Etats-Unis? " Eh bien, M. l'Orateur, la ré- commede 'droit général;'principe que je crois'être admis
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par tous les pays, qu'on ne peut rappeler, ni changer, ni commercial du Canada, et je fis ressortir ce que je consi
altérer une disposition particulière par une disposition dérais être le caractère injustifiable de l'acte. Je fis romar
générale, à moins qu'un arrangement subséquent soit venu quer qu'il semblait être basé sur une appréciation outière
l'affecter. Les termes généraux de la convention commer- mont fausse de la position du Canada relativement à cette
ciale de 1830 quant aux navires et l'absence de toute réfé- question J'ai été critiqué très sévèrement à propos de c
rence aux oâtiments de pêche, a laissé ces derniors exacte. discours, sinon par les honorables , députés de l'opposition
ment dans la même position qu'ils l'étaient auparavant. qui sont toujours extrêmement indulgents pour moi, du

Mais, M. l'Orateur, ce n'est pas là la seule prétention moins par la presse qui les représentent. L'on a crié que
qui ait été émise. L'on a aussi prétendu que dans le Tiaité c'était un discours très provocateur, que le ton en était de
de Washington de 1871, auquel mon très honorable ami a nature à irriter extrêmement le gouverniment des Etats
été partie, il y avait une clause concernant l'entrepôt, et Unie, et deux ou trois des principaux journaux du pays
qu'il était déclaré dans cette clause que les navires des n'ont plus cessé depuis lors d'affirmer qu'ici de mon siège en
Etats-Unis étaient autorisés à transporter leurs cargaisons parlement, j'ai déclaré que la non-relation se ait une oxcel
de la même manière que les navires canadiens pouvaient lente chose pour lu Canada. Eh bien, M. l'Orateur, comme
transporter les leurs en entrepôt à travers les Etats-Unis. j'ose dire que vous le savez, il ne m'arrive pa; souvent de
Mais, M. l'Orateur, non seulement il n'est pas dit que les corriger dos avancés faits dans la presse, quedes que soient
bâtiments de pêche sont relevés de la renonciation du leurs fausses représentations de ce que je dis ou ce queje fais;
gouvernement des Etats-Unis dans le traité de 1818, mais mais je puis bien profiter de cette occasion pour dire que
il y avait le fait que, comme les honorables députés de pas un homme ne peut lire le discours que j'ai alors pro-
l'opposition, dont un bon nombre ont suivi cette question noncé et y trouver une fondation quelconque de semblable
à Halifax, le savent, que lorsque cotte question fut soulevée avancé. J'ai dit qu'il deviendrait du devoir impériaux da
et que le représentant du Canada dit : Vous jouissez du gouvernement du Ganada, dans la revendication de', droits
privilège ici pour le transbordement du poisson en vertu de nos pêcheurs, d'adopter la politique de protection de nos
du traité, et vous jouissez d'un avantage pour l'achat de pêcheries. J'ai dit que rien ne pouvait justiftr un acte
l'appdt et de choses de toutes sortes dont nos pêcheurs ont semblable à celui passé aux Etats.Unis; et comme le meil-
besoin, et vous devez ce qui est dû au gouvernenent du leur moyen de nous protéger contre les eflets d'une politique
Canada pour ces privilèges dont vous jouissez, je dis qu'il y si injuste et nuisible à tout le monde, si au détriment des
avait le fait que M. Fostor, en sa qualité d'agent du intérêts tant des Etats-Unis que du Canada, je fis remarquer
gouvernement des Etats-Unis, proposa une résolution que, heureusement pour le Canada, nous avions atteint une
déclarant que sous le Traité de Wasbington le gouvernement position qui ne nous laissait plus si entièrement à la merci
des Etate-Unis ne jouissait d'aucun droit ni d'aucun privi- de nos voisins du sud que nous l'aurions été autrement.
lège semblable pour le transbordement d'une cargaison de J'ai fait observer que la construction du Pacifique Canadien
poisson ou l'achat d'appât et autres choses nécessaires aux et du chemin de fer Intercolonial a fourni à la population
pêcheurs. du Canada des moyens de communication libre d'une pro.

Bien que durant l'existence du traité de réciprocité de vince à une autre, entre une portion de la population et une
1854, la chose ait été fréquemment permise par le gouver- autre portion de la population, sans qu'ils soient obligés de
nement du Canada, ils ont déclaré qu'en vertu de la clause passer par les Etats.Unis d'Amérique. Je me suis servi du
29 du Traité de Washington, telle qu'elle existe aujourd'hui, langage le plus énergique, je le crois, pour apprécier les
et en vertu de laquelle ce droit est réclamé, qu'ils ne jouis- avantages d'un tel acte, lorsque j'ai dit:
saient d'aucun tel privilège avant que la clause des pêche. Tant en déplorant profondément un acte aussi insensé et aussi injus-
ries fût enlevée de ce traité, comme elle l'a été par son tifiable (de la part d'un pays aussi vaste que l'est la république améri-
abrogation. Je dis en conséquence que lorsque nous dé- caine) que le serait l'adoption d'une politique aussi barbare que l'inter-

diction de toutes relations commerciales avec un peuple ami, nous nebattrons cette question, la Chambre verra la position que pouvons nous défendre d'une certaine fierté, en voyant que si cette poli-
nous occupons; la Chambre verra aussi la position difficilo tique était adoptée demain, nous avons perfectionné nos voies de con-
dans laquelle nous nous sommes trouvés, avec l'espîit munication et nous avons lesmoyensles plus complets de communication
public des Etats-Unis enflammé par de fausses reriîésenta. du point le plus éloigné et le pins reculo du pays jusqu'à la mer,
tions de la question. , Quand nous avions le gouvernement Je crois, M. POrateur, que ces paroles étaient de nature à
et leCongrès des Etats-Unis agissant comme un seulhomme démontrer que nous avions su, jusqu'à un certain point, nous
au sujet de cette affaire, l'on comprendra de suite dans protéger contre la position dangereuse où nous aurions été
quelle position difficile et sérieuse nous nous trouvions. Bien placés, si nous n'avions pas eu ces moyens de communication
que les commissaires canadiens n'aient pas du tout cherché à intérieure; et je ne crois pas que ces paroles fussent de
donner au traité une interprétation égoïste extrême, mais nature à provoquet l'interdiction de toutes relations com-
n'aient fait tout simplement que ce que mon honorable merciales, ou qu'elles pussent signifier que j'approuvais
ami de l'autre côté a trouvé nécessaire de faire, comme cette politique. J'ajoutais do plus:
l'a fait d'ailleurs aussi son successeur, c'est-à-lire, défendre L'interdiction de toutes relations commerciales ne serait pas un
les justes droits des pêcheurs du Canada,--et un gouverne. malheur sans mélange. Je la déplorerais profondément; tout membre
ment qui hésiterait un seul instant devant l'accoinplisse. de cette Chambre et tout Canadien intelligent déplorerait prutondémentrn l'interruption des relations commerciales qui existent entre notre paysment de ce devoir ne serait pas digne du nom do gouverne- et les Etats-Unis, mais je ne puis onblier que, si une politique d'inter-
ment,-il en est résulté que parce que nous avons pris cette diction de toutes relations commerciales était ad 1, ùýe, elle nous force-
attitude, les hommes publics américains prirent feu, et au rait à développer davantage nos voies de communication intériere.
lieu de songer à quoi que ce soit pouvant augmenter la En un autre endroit, je disais:
liberté des relations commerciales ou tendant à l'avantage Quoique j'esère le plus vivement possible qu'une telle politique ne
des deux pays, ils ont ou recours à la passation de ce que sera pas adoptée.
l'on a appelé "l 'Acte de représailles" Si j'attire un moment votre attention, en passant, sur le

Ce n'était pas un acte de représailles, mais c'était un acte langage que j'ai employé, c'est dans le but de démontrer
de non-relation, basé sur une appréciation entièrement' que je ne me su:s pas rendu coupable de la suprême folie
fausse de la position des deux pays et des questions qui s'y dont je me fusse rendu coupable si j'avais parlé de la sus-
rattachent. J'ai dit ici l'an dernier que cet acte éait abso- . pension des relations commerciales entre une population de
lument injustifiable. Je profitai alors de l'occasion pour 60,000,00(0 d'habitants et une population de 5,00,000, de ce
occuper assez longuement l'attention de cette Chambre sur côté ci de la ligne, autrement que comme d'une chose que
la position que nous occupions relativement à cet acte de tout Canadien intelligent devrait déplorer, comme je crois
non-relation. J'ai dit que C'était là le seul nuage sur l'horizon également que tout Américain la déplorerait.

Sir CuAaLES TuPra.
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Mais, M. l'Orateur, je dois dire que ce discours n'a pas en n
les résultuts désagréables que redoutaient certaines gens de
notre pays, qui pensaient que le ton en était trop provo- v
cateur pour un petit peuple comme le peuple du Canada, et p
qu'il était de nature a exaspérer nos voisir's et à produire

pces funestes résultats. Tout ce que je puis dire, c'est que c
ces observations ont été l'objet d'une attention sérieuse de la o
part de la presse des Etats.Unis ; et tel a été le résultat, M. p
l'Orateur, qu'au lieu d'avoir aucun motif de supposer que r
j'ai commis un acte indiscret, en faisant les remarques que d
j'ai cru devoir faire, comme membre de cette Chambre, que c
je me suis cru obligé de faire, eu égard à la position où se
trouvait le pays, le seul résultat, autant que je puis l'appré- c
cicr, a été ceci. Je ne saurais dire si mon discours a influé l
sur ce résultat, mais je sais qu'un ami commun-je dirai c
sans hésiter que c'est M. Wiman-peu de jours après que s
j'eusse prononcé ce discours, me fit savoir qu'il avait en une s
longue conversation avec le secrétaire d'Etat des E tats-Unis, u
M. Bayard, et que ce monsieur lui avait dit, qu'il serait très m
heureux d'avoir l'occasion de discuter les relations mutuelles s
du Canada et des Etats-Unis, soit avec mon tiès-honorabio q.ami le premier ministre du Canada, soit avec moi-même. p

Jo fis part de ce fait à Son Excellence le gouverneur général d
et à mon très honorable ami; et comme il lui était à peu près
impossible de quitter son poste en parlement, à cette date, '
je profitai des vacances de Pdques pour accepter cette invi- 1
tation indirecte. Je me rendis à Washington, et je fus pré-
sonté à M. Bayard par le ministre de Sa Majesté aux Etats
Unis. Notre conversation, en cette circonstance, comme
vous le savez, a ou un caractère personnel et seciet, mais i
la Chambre pourra juger de l'effet de cette conversation,
lorsque j'en ferai connaître les résultats. C'est le 21 mai
que j'eus cette entrevue avec M. Batyard, et je puis dire
qu'elle a été très Fatisfaisante à tous égards.

Cet homme distingué m'a paru réaliser parfaitement tout
ce qu'il doit au grand pays dans lequel il remplissait les
hautes fonctions do secrétaire d'Etat, et il sut apprécier
également l'importance du maintien des relations commer.
ciales les plus amicales avec le Canada. Je ne saurais toute-
fois être taxé de violation du secret, au sujet de cette entre-
vue, vu la correspondonce qui a été échangée depuis.

M. Bayard me dit qu'il répéterait notre conversation au
président des Etats-Unis et qu'il me ferait bientôt part des
résultats. Le 31 mai, je reçus une lettre dont chacun des
honorables membres de cette Chambre a dû prendre con-
naissance, je n'abuserai pas do votre temps en la lisant tout
au long; mais dans le but de déterminer les bases de la
conférence dont ce traité a été le résultat, il est nécessaire
que j'attiro l'attention de la Chambre sur quelques remarques
faites par M. Bayard dans cette lettre. Dans la lettre qu'il
m'adressait, il dit:

La première difficulté qu'il nous faut régler est le traité de 1818, entre
les E tats-Unis et la Grande-Bretagne, qui a toujours été questio vexata,
à partir du jour où il a été conclu, et qui aujourd'hui cause des embar-
ras si considérables à la bonne entente des deux pays, au sujet des rela-
tions commerciales importantes et des intérê ts puissants créés depuis sa
ratification, et est ai peu propre à faire disparaître les dits embarras,
comme les événements des deux années qui viennent de s'écouler l'ont
malheureusement prouvé. Je suis sûr que nous cherchons tous deux à
en arriver à un reglement juste et durable-et il n'y a qu'un moyen
d'obtenir ce résultat: c'est de traiter d'une manière loyale, libéralement,
et en hommes d'Etat la question des relations- commerciales entre les
deux pays. Je dis commerciales, car je n'ai pas l'intention de com-
prendre, même d'une manière indirecte ou par soue-entendu, les rela-
tions politiques entre le Canada et les Etates-Unis, quelque partiales ou
obliques qu'elles soient, ni d'affecter l'indépendance législative de l'un
ou l'autre pays.

Je suis heureux de savoir que M. Baaraattrnd

ier) communiquées à M. Phelpe, par lord Salisbury, le 24 mars, et aussi,
non opinion sur l'alternative posée par Sa Grâce. Votre visite et votre
nvitation d'entrer en négociations ici furent bien venues, et je tiens à
ous assurer de ce fait. Cette manière de voir fut approuvée par le
résident, dans une conversation, et il ne reste plus maintenant qu'à la
ettre à exécution. La Grande-Bretagne étant la seule partie ayant
ouvoir de conclure un traité avec les Etats-Unis, les envoyés seuls de
e gouvernement sont autorisés à parler en sa faveur, et à lui créer des
bligations. Je suppose qune vous serez personnellement nommé pléni-
otentiaire de la Grande-Bretagne, pour vous rencontrer ici, avec le
eprésentant des Etats, dans le b ut d en arriver à un modus vivendi pour
égler les difficultés actuelles, et adopter des mesures pour éviter toutes
isputes àl'avenir. Il me semble que, vu le présent état de choses, la
olonie de Terreneuve devrait être représentée et comprise, de manière
ce qu'un seul arrangement soit suffisant pour régler tous les intérêts

ant généraux que articuliers. Je devrais, en conseq'ence tre pro-
hainement informé, d'une maniere convenable, de l'autorisation et de
a nomination par le gouvernement Impérial, des dit représentants.

om t a e s e nous so es au poin o es rou'tes s e d
eut.' D'un citi, .e vois une alliance assurée, permanente et saine,
ans mesquines jalousies, et portant les fruits d'une prospérité créée par
ne amitié cimentée par des intérets mutuels, et facile à supporter,
yant la justice pour basen; de lautre une rivalité empoisonnée, colorant
os vastes frontières des sombres teintes de l'hostilité, où la victoire est
ynonyme de destruction d'une prospérité voisine, sans gain pour celui
ui l'eporte,-une dégénération physique et morale qui devrait faire

horreur aux patriotes des deux cp, et qui, j'en suis sûr, ne trouvera
as d'adversaires plus redoutables que les auteurs de cette correspon-

dance non officielle.
Le 10 juin, je répondis à M. Bayard dans les termes su i-

iants: Je n'imposerai pas à la Chambre la lecture de toute
a lettre; je n'en lirai que les parties qui indiquent les bases
le la conférence,

MoN cxiiR M. BAYARD,-J'ai reçu avec plaisir votre lettre du 31 mai,
ne prouvant l'importance que vous attachez un règlement amical de
a question des pêcheries, et au maintien des relations commerciales
entre les Etats-Unis et le Canada, qui ont été la source d'un si grand
nombre de résultats mutuellement avantageux. Je partage entière-
ent votre opinion, quand vous dites que nous cherchons tous deux o en

arriver a un règlement juste et durable, et il1n'y a qu'un moyen d'obte.
nir ce résultate-c'est de traiter, d'une manière lo le et en hommes

d'Etat, la question des relations commerciales entre lsa deux pays. Je
prends particulièrement note de votre suggestion, vu que les intérêts
du Canada sont si intimement liés à cette question, que demande soit
faite à Sa Majesté d'envoyer un homme d'Etat canadien our entrer en
négociations avec vous dans:le but d'en arriver à un ' modus escdi
pour régler les difficultés actuelles et d'adopter des mesures pour éviter
toutes disputes à l'avenir," et je suis convaincu que de telles négocia-
tions augmenteraient la perspective d'une solution satisfaisante.

Je concluais en disant:
J'ai cru qu'il était de mon devoir et que c'était la manière la plus effi-

cace de donner effet à votre suggestion, de faire connaître à lord Lans-
downe le contenu de ma correspondance avec vous. Il a un vif désir de
faciliter un arrangement, et soumettra de suite la question au secrétaire
d'Etat, avec l'expression de son espoir, que des mesures seront prises, de
suite, pour en arriver, au moyen de communications personnelles ave
votre gouvernement, à un mnodus 8iendi, tel que vous le suggérez, et i
une entente au sujet d'un règlement durable de nos relations commer-
ciales iEpruante q votre proosition our le r ement de cette ques-

tions iumorte, rdia darpeciv unei pohin usotiosatis-

faisante et avantageuse pour les deux pays.
Vous connaissez les résultats. Pour renseigner exact-

ment la Cham re sur l'état des affaires, je lirai un extrait
d'une lettre de M, Bayard à M. Phelpa, le ministre américain
à Londres:I

L'arrivés ici de air Charles Tupper, venant de la part du gouverne-
ment canadien, a été accueillie avec cordialité, et des pourparlers furent
échangés exprimant le désir de régler toutes les difficultés pendantes et
d'augmenter la liberté des relations de commerce entre e anada et les
Etats-Unis. D'après l'exposé fait par sir Charles Tpper, dans la
circonstance précitée, je lui écrivis une lettre personnelle et non officielle,
et je reçus sa réponse.le 10juin, et copie de cette correspondance vous

oauté envoyée. Hier, sir Lionel West m'a remis sans commentaires, la
Icopie ci-jointe d'un télégramme que lui a adressé lord Balisbury.

ie le secrétaire d'Etat t proposerofficiellement la nomination d'une
commission tellee e suggérée par lui dns sa correspondance avec air

harles Tnpper, le gouvernement de Sa Majesté accédera à cette propo-
stion avec paisr.

respect pour la population du Canada-etil a appris, depuis, SLISBIRY.
de la manière la plus concluante que ses opinioîs étaient E, à iistre, oaiélégraphié comme suit :
bien fondées-pour en venir à toute autre nonclusion qu'à Sir Lionel West m'a communiqué, hier, un télégramme de lord
celle qu'aucun Canadien ne saurait jamais-consentir à rece. Salisbury accédant aux négociations suggérées par lui, d'une manière
voir des lois de n'importe quel pays du monde. j non officielle dans une lettre à sir Charles Tupper, après sa visite à cette

capitale, et me demandant de faire une proposition officielle qui va vous
Quand vous êtes venu Ici, je m'étais préparé à envoyer ma répc.se être expédiée sans délai.

aux "observations " sur mon projet de règlement (du 15 novembre dei, BAYARD,
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Je ne lirai que deux. autres extraits, comme étant les

seules autres parties de ,cette correspondance qui soient
pertinentes à la question :

Le nombre-des plénipotentiairas qui doivent être employés do chaque
côté ne paraît pas être sans importance pour l'objet en vue. Le traité
de 1854 comprenait, en substance, le môme ordre de questions, et comme
je l'ai fait observer dans ma correspondance avec vous, il a été négocié
par lord Elgin, alorsgouverneur général du Canada, et M. W. L.* laryalors secrétaire dEtat desEtat&-Unis En référant aussi à nosancens
traités avec la Grande-Bretagne, on constatera que le nombre de pléni-
pote:.tiaires employés de chaque côté a varié, et s'est trouvé fréquemment
inégal.

Il ajoutait:
Le président considère qu'il est de la plus. haute importance que l'An-

gleterre et les Etats-Unis en viennent,,le plus prochainement possible,
à une entente franche et amicale, touchant la question des droits qui
appartiennent, respectivement, aux citoyens des Etats-Unis et aux sujets
de Sa Majesté Britannique, concernant les pêcheries sur les, côtes, des
possessions britanniques dans..l'Amérique du Nord, et toutes,.autres
questions.qui affectent les relations commerciales et industrielles entre
les Etats-Unis et ces pays. Vous êtes en conséquence autorisé à propo-
ser au rincipal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les affaires étran-
gères, nomination d'un envoyé extraordinaire et ministre plénipoten-
tiaire, qui devra rencontrer, dani. la cité de Washington, un ministre
plénipotentiaire du gouvernement des EtatsUnis, dûment autorisés par
ces gouvernements respectifs à traiter et discuter le mode de régler
toutes les questions qui ont surgi des pêcheries sur les côtes de l' 6-
rique Britannique du Nord, et toutes les autres questions affectant les
relations entre les Etats-Unis et les possessionsde Sa gajesté Britan-
nique dans l'Amérique du Nord.

Après avoir entendu la lecture do ces extraits, la Chambre
a facilement compris les circonstances dans lesquelles cette
conférence a été convoquée et les plénipotentiaires nommés
de chaque côté. Le gouvernement de Sa Majesté a nommé
le très honorable Joseph Chamberlain, comme chef de.la
conférence du côté de l'Angleterre : il a nommé le ministre
de Sa Majesté, à Washington, sir Lionel Sackville West,
comme second plénipotentiaire. Le ministre des colonies
envoya une:dépêche à lord Lansdowne, lo gouverneur géné-
ral du Canada, disant que le gouvernement britannique dési-
rait que le gouvernement du. Canada désignât une personne
acceptable pour représenter le gouvernement du Canada à
cette conférence, et je dois à mon ami le très honorable
premier ministre, de dire que cette dépêche faisait com-
prendre, comme on devait naturellement s'y attendre, que
la nomination à ce poste du même homme distingué qui
avaitiagi comme haut:ommissaire. conjoint, en 1871,;avec
tant d'habileté et de succès, serait entièrement acceptable
par le gouvernement de Sa Majesté..

Je vins au Canada, sans avoir la moindre idée que je pou-
vais être appelé à faire partie de cette commission. Je suis
revenu ici, après avoir rempli à Londres les devoirs de la
mission dont j'étais chargé. Dès mon arrivée, mon très
honorable ami me dit qu'il désirait que j'allasse à Wasb-
ington comme troisième plénipotentiaire. Lord Lansdowne
voulut bien m'exprimer le déeir de me voir-remplir cette
position.. J'oserai dire,-si la vérité- était connue-que mon
très-honorable ami a cru qu'ayant eu tant à faire au sujet
des négociations préliminaires à la conférence, et que repré-
sentant dans le gouvernement du Canada les intérêts de
l'une des plus impoitantcs provinces maritimes, la province
de la Nouvellc-Ecotse, il y avait un certain à-propos de
m'appeler à remplir ces devoirs. J'ai cru, que,dans ces cir-
constances, je ne pouvais me -soustraire à cette tâche, mais
je mis pour condition à mon acceptation. que j'aurais l'assis-
tance habile et inestimable de mon collègue, le ministre de
la Justice, en qualité d'aviseur légal du côté .anglais de la
conférence, parce que je savais que des questions de la plus
haute importance seraient soulevées, dans lesquelles les opi-
nions etles avisi et les connaissances légales et constitution.
nelles de cet honotable monsieur,-seraient d'une grande
valeur. Avec la plus grande bienveillance, cet honorable-
monsieur consentit sans hésiter à m'accompagner en cette
qualité; et je dois .en même temps; offrir mes remerciements
sincères au-minis're de la marine et des .pêcheries,- sur les
attributions.duquel j'empiétais, jusqu'à un certain 'point,

Sir CHARLEs TuppER

pour la co-opération si cordiale, si zélée et si précieuse que
sa connaissance intime de la question lui a permis de nous
fournir. Je profite de cette occasion powr dire que des asser-
tions qui ont été faites par certains journaux importanti du
Canada concernant ma propre position dans les circons-
tances, sont erronées. On m'a témoigné beaucoup de sym-
pathies. J'ai déjà parlé d, la grande courtoisie dont j'ai été
l'objet, même de la part de nies oppo-ants, mais il est cer-
taines sympathies que l'on m'a accordées et que je déclare
ici r'avoir jamais méritées. On a d t bien des choses et on
a manifesté beaucoup de sympathie, au sujet de la malheu-
reuse position où se trouvait sir Charles Tupper, à Wash-
ington, ayant, d'un côté, à combattre pour la sauvegarde de
nos droits, et d'un autre côté subissant la pression du gou-
vernement de Sa Majes!é.

On a prétendu, que, de fait, j'étais forcé par l'attitude im.
posante prise par le représentant de Sa Majesté, M. Cnam-
berlain, de me soumettre et d'abandonner ce qui avait dû
me coûter tant de peines et de travaux. Je serais indigne
de la position que j'occupe dans cette Chambre, si je ne
désavouais absolument tout fait de cette nature. Je ne crois
pas qu'il eût été possible au gouvernement de Sa Majesté de
faire un choix meilleur et plus judicieux que celui qu'il a fait
dans la personne de M. Chamberlain pour être le chef du
côté anglais de la conférence Cet honorable monsieur est
un des hommes d'Etat les plus éminents de l'Angleterre:
ce très honorable monsieur, qui, comme vous le savez tous,
en sa qualité de chef du parti radical, en Angleterre, était
peut-être tout spécialement qualifié, par la position qr'il oc-
cupait dans la politique impériale, pour être un envoyé
acceptable aux Etats Unis d'Amérique; et après trois mois
de relations et de société très intimes, dans la cité de Wash-
ington, je n'hésite pas à dire que je ne crois pas que le
gouvernement de Sa Majesté eût pu choisir aucun homme qui
put être plus acceptable à tous les partis, dans cette grande
capitale. Quant à ma propre position dans la conférence,
j'ai déjà fait part à la Chambre de l'étendue de la responsa-
bilité que j'ai dans ce qui a été fait. La conférence a en pour
début l'entrevue qui a eu lieu entre M. Bayard et moi. Sub-
eéquemment, on me demanda de servir en qualité de pléni-
potentiaire de Sa Majesté, dans cette importante mission ;
mais je suis tenu de déclarer, que si au lieu du très honora-
ble Joseph Chamberlain et de sir Lionel Sackville West,
j'avais eu pour collègue deux des plus éminents hommes
d'Etat du Canada, choisis dans l'un et l'autre côtés de cette
Chambre, il eût été impossible d'espérer voir les prétentions
du Canada plus uniformément supportées qu'elles ne l'ont
été depuis le commencement jusqu'à la fin. Si quelque er-
reur a été commise, si ce traité ne répond pas à ce que le Ca.
nada avait le droit d'attendre, c'est sur moi principalement
que doit en retomber la responsabilité. Du commencement
à la fin, ces honorables messieurs ont imperturbablement
supporté les intérêts du Canada. J'ai entendu. dire,. dans
cette Chambre, et en dehors de cette Chambre, qu'il était
désirable de hâter le temps où le Canada pourra nommer ses
propres plénipotentiaires et ses envoyés pour négocier les
traités, mais je parle d'après mon expérience et.d'après la
connaissance des faits, lorsque je dis qu'il serait impossible
de concevoir une plus grande erreur.

Dans la position qu'9ccupe le Canada, avec son étendue
et son importance, et avec l'avenir immense qui- s'ouvre
devant nousipar le développement des vastes ressources du
paye; en attendant que vienne le temps où nous -occuperons
une position qui nous permettra de figurer dans une confé-
rence internationale, avec cette autorité et cette influence
qui seules pourront qualifier un plénipotentiaire à négocier
efficacement avec d'autres pays-jusqu'à ce que ce temps
soit venu, il est impossible de surévaluer l'importance
d'avoir, derrière nous, l'empire de la Grande-Bretagne, pour
nous appuyer. Quand un plénipotentiaire engage une lutte
ardente et pénible pour son pays, il ne peut commander que
juste la somme d'influence'et d'autorité que' ce--pays, conme.
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mande parmi os nations.dti monde; et je dis que jusqu'à ce
que nous ayions:obtenu cette influence et cette autorité,
rien ne serait-plus préjudiciable ou funeste aux intérêts du
Canada que de nous dégager de la puissante influence que
nous prête l'égide du plus grand empire du monde.

Maintenant, je dois dire un mot de mes collègues repré-
sentant le gouvernement des Etats-Unis. Déjà, je vous ai
donné un aperçu passable des vues de, M. Bayard. Cet
honorable monsieur,-comme la Chambre le sait, est le digne
repiésentant d'une longue succession des hommes d'Etat les
plus éminents des Etats-Unis, et personne, dans le gouver.
nement de ce pays, ne commande plus universellement et
avec plus de mérite le respect et la confiance des Etats-
Unis, que l'honorable T. F. Bayard, le secrétaire d'Etat
Dans la personne de l'honorable W. L. Putnam, nous avions
pour adversaire un homme qui occupe une position si dis-
tinguée, comme jurisconsulte, dans la Nouvelle-Angleterre,
que son nom a été souvent mentionné, durant les derniers
quinze jours, comme le successeur probable de feu l'hono.
rable juge en chef des Etats-Unii, homme d'une science
rare ; nous avons en lui un homme mieux renseigné sur les
intérêts des pêcheries qu'aucun autre, peut être, qu'on eût
pu choisir, un homme.dont les coniaissances. légales ýet la

osition sont de nature à inspirer la confiance et le respect
tous ceux qui le connaissent. Comme troisième plénipo-

tentiaire, représentant les Etats-Unis, nous avions M.*
Angell, président de l'université de Michiganyà Ann Arbor,
un homme qui, quoique supportant le parti- républicain, a
été choisi, en considération de ba profonde connaissance du
droit international, et du fait qu'il avait été choisi par. le
gouvernement américain, dans les Etats-Unis, pour remplir
des devoirs de la plus haute importance en qualité de com.
missaire en Chine, pour l'arrangement d'un traité. Je ne
crois pas qu'il serait possible à aucun gouvernement, dans
les E tatE-Unis, de choisir trois hommes plus sincèrement
patriotes, plus dévoués aux intérêts de leur pays, que les
trois hommes.que je viens de nommer; et après avoir siégé
face à face avec eux, pendant trois mois, dans une contre-
verse souvent ardente et vive, le seul résultat de nos discus-
sions a été de laisser dans mon esprit, le plus profond res-
pect pour le caractère,la dignité et l'habileté de ces messieurs,
et en plus, le désir de.continuer les relations que j'ai eu le
plaisir de nouer avec eux, et même, si possiblb, de les voir
se perpétuer par une amitié franche et sincère.

Toutefois, dois-je dire, M. l'Orateur, que lorsque je les
rencontrai, en conférence, j'ai été grandement surpris, et
vous ne serez pas surpris de n'a surprise du moment que
vous aurez entendu la lecture des documents concernant.ies
relations commerciales. Après l'expoEé du président des
Etats-Unis dans son.message de 1885, qui demandait la
nomination d'une commission, après la correspondance qui a
étééchangée entre M. Bayard et moi, vous comprendrezaise-,
ment que je me suis rendu là avec l'attente et dans la pers.
pective d'un règlement de cette.question sur les mêmes bases
ou à peu près que celles qui avaient servi au, règlement de
la question en 1854, et jusqu'à. un certain point, en.1871. Je
ne fais que dire la vérité.en affirmant, que d'après mes ins-
tructions données par le gouvernement du Canada, je devais
obtenir si possible, des conditions se rapprochant dans une
grande mesure du traité de réciprocité de, 1864, c'est-à-dire
que je devais m'efforcer d'obtenir le libre-échange dans les
produits des deux pays.

J'étais bien décidé à agir dans ce sens, et j'ai lieu de croire
que personne n'aura de doute sur la ligne de conduite que
je me proposais de suivre, après la lecture de la propo-
sition que j'ai faite à la conférence, le 3 décembre 1887.

Sir Charles Tupper demande qu'il lui soit permis de soumettre une
note contenant les propositions suivantes des plénipotentiaires anglais.

Que dans le but d'éloigner toutes causes de différend concernant les
pêcheries, les plénipotentiaires de sa Majesté proposent que les pioheurs
des deux pays aient à l'avenir tous les privilèges.i dont ils jouisient
durant'l'existence des articles sur les pêcheries du traité de Washington,

en considération d'un arrangement mutuel dans le but d'accrottre la
liberté des relations commerciales entre les Etats-Unis et Terreneuve.

On a prétendu que cette proposition est bien vague. Eh
bien, j'avoue que je nc la juge pas ainsi, En formulaut cette
proposition, j'ai considéré que j'étais tenu de constater si le
gouvernement des Etats-Unis était disposé à accepter une
plus grande liberté de relations commerciales, de constater
jusqu'à quel point il était disposé a rencontrer lu Canada
dans le but d'assurer à leurs pêcheurs la jouissance des avan-
tages qu'ils possédaient, sous le traité de 1854, et sous le
traité de 1871. Si cette proposition ne formule pas une invi-
tation de l'adresse du gouvernement des Etats-Unis, aussi
large et aussi générale qu'elle pouvait être faite, pourvu
qu'ils consentissent à négocier sur des bases commerciales,
je serais très heureux de voir quelqu'un des honorables
députés de la gauche nous indiquer en quoi pêchait cette
proposition. Et qu'a dit M. Angell ?

M. MILLS (Bothwell) : L'offre est sans restrictions.
Sir CHà.RLES TUPPER : L'honorable député dit que

l'offre est sans restrictions, et j'entendais qu'elle fût ainsi.
Je désirais donner au gouvernement des Etats-Unis l'occa.
sion la plus avantageuse favorable de décider précisément
jusqu'à quel point il était disposé à entrer en libre-éohange
avec nous. Je savais, M. l'Orateur, que l'air était rempli de
théories d'union commerciale, rempli de propositions de rela-
tions commerciales illimitées, et j'ai cru ne pouvoir rendre-
un plus grand service au Canada, eu égard aux circonstan-
ces, que de constater, dès le débat, quelle était l'attitude des
Etats-Unis à l'égard de cette question. Je n'hésite pas à vous
dire quelle était leur attitude. Je n'ai pas l'intention de
faire allusion à un débat clos, auquel je regrette profondé-
ment de n'avoir pu prendre part, quoiqu'un grand nombre
de députés des deux côtées de la Chambre aient traité la
questin. Je crois plutôt que vous avez é!é heureux que je
ne vous aie pas infligé un autre di-cours, dans Cette circons-
tance, mais je suis tenu de profiter de la présente occasion
pour vous dire, que vous pouvez allerà Washington, comme
j y suis allé ; vous pouvez vous mêler, pendant trois mois,
comme jc l'ai fait, aux principaux citoyens de tous les partis
et de toutes les cl sses ; vous pouvez parcourir la Chambre,
des Représentants d'un.bout à l'autre, et. interroger -chaque
homme que vous rencontrerez ; et vous pouvez vous rendre
au Sénat des Etats-Unis et y interroger chacun de ses mem-
bres, et je vous dis que vous ne trouverez pas un seul homme
qui vous p triera de la réciprocité illimitée, vu que je n'en
ai pas trouvé un seul, au moment où l'opinion publique agi-
tait cette question au.Canada.

M. MILLS (Bothwell): Il y a deux projets de:loi devant
le Congrès.

Sir CHARLES TUPPER: N'était-il pas désirable de
chercher à connaître quelles é aient les opinions et les vues
des Etats-Unis à ce sujet ? Si vous leur parlez d'union com.
merciale, je vous dis, M. l'Orateur, que je n'ai pas rencontré
un seul homme d'Etat américain qui ne refuest.de prêter les
mains-à l'union cornmerciale avec le Canada. Pourquoi
cela, hi1. l'Orateur ? Parce qu'ils savent que ce serait livrer
le Canada aux Etats-Unis, parce qu'ils savent que vous ne
consentiriez j.imais A occuper la dégradante position d'avoir
un pays voisin qui dicterait votre tarif et vous imposerait
des taxes. Je dis, M. l'Orateur, que c'est un état de choses
qui répugnerait- au plus lâche des Canadiens. Quant à la
proposition de réciprocité illimitée, de libre échange.avec
la liberté de faire notre propre tarif contre le reste du
monde, je dis que je n'ai pas rencontré un seul bumme-j'ai
discuté cette question à fond et librement chaque jour, avec
des vingtaines des principaux hommes publics des Etats-
Unis-je n'ai pas, dis je, rencontré un seul homme qui voulût
en parler un seul instant comme d'une chose possible. Eh I
Mr1. l'Orateur, ils traitaient même cette proposition avec
mépris. Ils disaient: " vous imaginez-vous que nous dési.
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rons avoir le libre-échange avec le Canada, ce qui compren.
drait le libre.échange avec l'Angleterre, et ce qui détruirait
la position que nous occupons a l'égard de toutes les vastes
industries de notre pays ? Je dis, M. l'Orateur, que dans ces
circonstances, j'ai rendu service au Canada. Et vous avez
eu la réponse. M. Bayard ne vous a pas répondu: "Si vous
voulez accepter la réciprocité illimitée avec nous, si vous
admettez tout en franchise, alors nous entrerons en pour-
parlers avec vous. " Rien do tel. Voici la réponse venue
du chef de l'administration des Etats-Unis, qui démontre
d'une façon pércmptoire,-j'étais pi ur dire, mais, apiès la
discussion intéressanto et animée que nous avons eue dans
cette Chambre-jt ne dirai pas, que ça été une perte de
temps que de prendre quinze jours du temps du Parlement
pour discuter une question tout aussi rationnelle que le
serait la discussion d'un projet de construction d'un chemin
de fer du Canada à la lune. Voici cette réponse.

Tout en maintenant leur proposition précédemment soumise le 30 du
mois dernier et tout en partageant sincèrement le désir des plénipoten-
tiaires de Sa Majesté Britannique d'enlever toutes les causes de dîffé
rends, concernant les pêcheries, les plénipotentiaires américains sont
forcés, apres un examen, de refuser de demander au président l'autorité
nécessaire pour examiner la proposition qui leur a été transmise, le 3 de
ce mois, comme un moyen d'obtenir le but désiré, parce qu'une plus
grande liberté de relations commerciales, telle que proposée, nécessite-
rait un remaniement du présent tarif des Etats-Unis, par l'action du
Congrès, lequel remaniement, aux yeux desplénipotentiaires américains
parait, dans les circonstaces, d'une exécution mnanifestenment impossi-
ble, au moyen d'un traité. Les plénipotentiaires américains ne peuvent
non plus admettre qu'un arrangement mutuel tel que proposé par lesplénipotentiaires de a Majesté ritannique puisse être accepté comme
constituant une base convenable de négociations concernant les droiteet privilèges réclaniés par les vaisseaux pcheurs américains. Cependant
les plénipotentiaires américains croient qu'il est possible de trouver un
ajustement des différends en s'entendant sur une interprétation ou une
modification du traité d 1878-qui serait honorable pour les deux parties
et enlèverait les causes présentes de plamntes-é quelle fin ils sont main-
tenant prêts comme ils l'ont étè, depunis l'ouverture de la conférence-
A donner toute leur attention.

M. Bayard ajoute un nouveau relief à la poition dans
sa lettre au Sénat. Cette lettre est datée de Washington, 22
mars, et il y dit :

Conformément à la ligne de conduite invariablement suivie dans des
négociations antérieures, il a été convenu, lorsque la conférence s'est
réumie, qu'on conserverait une honorable confiance dans es délibéra-
tions, et que les rsultatses euls en seraient rendus publics, avec tels
autres documents que les régistrateurs-conjoints pourraient signer sous
la direction des plénipotentiaires. Avec cette entente, qui a été Stricte-
ment respectée, les discussions de la conférence se snt continuées,
durant ses séances nombreuses et prolongées, avec cette liberté et cette
irrégularité dats l'échange des idee qu'exi geait la natnre des négocia.

Cons et sans lesquelles sa marche eût été sérieusement embarrassée, et
toute entente difficile à obtenir.

A la clature du traité, quelques membres de la conférence q 'ittèrent
la ville, appelés ailleurs par des devoirs icpérienx, et il est ainsi possible
que certaines piéces aient été exclues, qui eussent pu être placces dans
les protocoles conjonte, s'il en eût été autrement.

J'ai expliqué à la Chambre combien grande a été ma sur-
prise, en constatant qu'ils n'avaient pas donné ce que je
comptais qu'ils donneraient, ce que donneraient les protocoles
réguhiers auxquels j'ai donné mon assentiment, savoir, toutes
les propositions faites, et toutes les contre-propositions et
les répiques de chaque côté. J'étais sous l'impression que
les protocoles contiendraient ces pièces. M. Bayard ca
expliqué comment il s'est fait que ces pièces ont été omises

Après l'ajournement ßnal de la conférence et après le départ de su
Charles Tupper Ottawa, une requte a été reçue par l'intermédiaire d
mimitre anglais demandant qu'il fût permis de publier une certaine
proposion soumise par les plémpotentiaires anglais et rejetée par le,
Américains. Cette permission fut accordée, et vous trouverez ci-jointiune copie des documents en question. Tous les points soumis à la coué
rence sont converts par les documents présentement en la possession dt

Jo désire que la Chambre prenne note de ce fait. Quoiqu
nous n'ayions donné ni propositions ni contre.propositions
voici l'aiffirmation, dont je confirme entièrement et parfaite
ment l'exactitude, comportant que les documents soumis at
Sénat des Etats.Unis, les mêmes que ceux qui ont été soumis
donnent: toupts les inlormations nécessaires à l'examen di
cette question :

Sir CEÂaLEs Tumr

Sauf la question des dommages supportés par nos pêcheurs, laquelle,
etant rencontrée par une contre-réclamation pour dommages causés à des
vaisseaux anglais, dans la mer de Behring, a été mise de côté pour être
l'objet d'un règlement futur.

Le président Angeli, l'un des commissaires, étant de
retour chez lui, a publié les observations suivantes :

Nous avons pris beaucoup de temps, avant de tomber sur le véritable
terrain d'opération de la commission ; les opinions des parties intéres-
sées étant fort en divergence. lies commissaires anglais et le commis-
saire canadien surtout, voulaient introduire un traité de libre-échange
réciproque dans le traité, avant de régler la question des pêcheries. Plus
de la moitié du temps a até employés de cette manière. L'ouvrage prin-
cipal a étéfait dans le cours du dernier mois. Nous leur avons dit et répété
à satiété que le tarif est une question qui doit être réglée par le Congrès
et que nous n'y pouvions rien. Je dois dire que si le ýSénat ne ratifie pas
ce traité, Il commettra une erreur grave.

Je vous donne l'appréciation du président, et je vais y
ajouter une autre autorité plus imposante encore, au sujet
de cette même questiou. J'ai ici le rapport du comité
judiciaire de la Chambre des représentant- à qui fut sou-
mise, en 1885, la question relative au pouvoir du président,
de négocier des traités avec les gouvernements étrangers.
Ce rapport est marqué "n0 2,680, 48e congrès, 2re Session.

M. Tucker, du comité judiciaire, soumet le rapport suivant:
Le comité judiciaire auquel a été transmise la résolution de la

Cbambre des représentants, comprise dans ce rapport, soumet respec-
tueusement son rapport sur icelle.

La résolution se lit comme sult :
Résolu: que le comité judiciaire reçoive instructions de faire rap.

port à la Ohambre, si le président, par et de l'avis et du consentement
du Sénat, peut négocier des traités avec des gouvernements étrangers,
en vertu desquels les droits imposés par le Congrès sur les importations
peuvent être modifiés ou abrogés ?

La question ainsi soumise à l'examen du comité est une question
de grande importance, en ce qui touche à nos relations avec les étran-
gers et à notre gouvernement Interne.

Votre comité a aussi examiné la question d'après la juste interpré-
tation des termes de la constitution; d'après la construction du gou-
vernement même ; d'après les développements historiques de la consti-
tution, depuis sou ori ine britannique passant par les articles de la cen-
fédération jusqu'à sa orme présente; d'après son analogie avec la cons-
titution britannique, son prototype; d'après les précédents et les au-
teurs; et il en est venu à la conclusion exprimée dans la résolttion
suivante, laquelle, en dépit que la discussion ait en de plus vastes pro-
portions, est limitée à la question soumise par la résolution tranEmise
au comité.

Résolu, que le président, par et de l'avis et du consentement du
Sénat, ne peut négocier des traités avec des gouvernements étrangers,
en vertu desquels les droits imposés par le Congrès peuvent être modi-
fiés ou abrogés, et de tels traités pour avoir force de loi doiv ut être
sanctionnés par un acte du Congrès.

J'ai donc fait connaître les taisons d'après lesquelles les
plénipotentiaires américains ont refusé, de la façon la plus
positive, comme ils l'ont déclaré à diverses reprises dans
leurs réponses, d'aborder la question des relations com mer-
ciales. Vous pouvez me demander, alors, ce que voulait
dire M. Bayard lorsqu'il se servait de ces paroles : " ces
questions commerciales entre les deux pays." J'avoue que
je m'y suis perdu moi-même. J'avoue franchement que j'ai
pris la même attitude que prendraient les honorables dépu-

i tés en lisant nos lettres échangées et ses instructions à M.
Phelps, et je ne croyais pas que les plénipotentiaires amé-
ricains refuseraient péremptoirement de prendre en consi-
dération la question des relations commerciales. Mais l'ex-
plication est celle-ci, et il n'est que juste que, en son absence,

r je la donne. M. Bayard a exprimé, et exprime encore, son
n désir d'avoir les relations commerciales les plus libres pos-

sibles en rapport avec la position respective des deux pays.
Il dit : si vous voulez savoir quelle est la politique du gou-
vernement américain vous la trouvez dans le message du
président au Congrès ; voilà notre politique. Notre poli-
tique est de faire face à notre énorme excédant du revenu,
non pas par une réduction du droit sur les articles fabri-
qués purement et simplement, réduction qui affecterait le
travail et le capital, mais nous voulons faire lace à ce re-
venu de deux manières-en réduisant le prix des articles
consommés par les ouvriers, en rendant libres de droit les

D produits naturels des deux; en d'autres mots, faire dispa-
raître tous les droits sur les articles qu'achètent les ouvriers,
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abolir le droit sur la matière première, lequel droit est une
protection pour les industries manufacturières.

Je dis, M. l'Orateur, qu'après avoir étudié la politique des
Etats-ULis, du parti démocrate-le parti du libre-échange,
comme on l'appelle à tort, car il n'y a pas de tel parti aux
Etats-Unis, ils s'en sont débarrassé depuis longtemps-après,
dis-je, avoir étudié la politique, après avoir la le message
du président, le rapport du secrétaire du Trésor et le dis.
cours prononcé par M. Carlisle en prenant le fauteuil du
président de la Chambre des Représentants, j'en suis venu à
la conclusion que la politique américaine ressemble à la
politique canadienne autant qu'il est possible à deux choses
de se ressembler.

Notre politique est d'abolir les droits sur les produits
naturels, sur la matière première, de procurer à l'ouvrier
une vie facile et en même temps rémunérer son travail, cela
au moyen d'une protection qui créera des industries manu.
facturières et donnera de l'emploi au peuple. Voilà notre
politique, M. l'Orateur.

M. Bayard et ccs auti es messieurs que j'ai nommés,
disent: " qu'il n'y a qu'un seul moyen d'atteindre ce but
(car le Congrès seul peut abolir des droits), et par suite de
1 exaspération qu'a créée dans ce pays cette question des
pêcheries, un projet de loi est adopté à l'unanimité par la
Chambre des Représentants et le Sénat et reçoit la sanction
du président; il vous faut faire face à ce qu'ils appellent la
conduite inhospitalière (et je regrette de dire que cer-
tains journaux américains emploient des termes beaucoup
plus forts), ce qu'ils appellent, dis-je, la conduite inhospita-
lière du Canada à l'égard des pêcheure. Nos députés ont
déclaré qu'ils n'achèteraient jamais du Canada, pour leurs
pêcheurs,- aucuns droits par des arrangements de récipro-
cité commerciale, convaincus comme ils le sont que nous
n'avons adopté cette politique que pour leui imposer la
réciprocité.

Ils ont cru que tel était notre but, taudis que nous n'a-
vions d'autre désir que de protéger nos droits. Lorsque nous
avons été disposés à établir les meilleures relations commer-
ciales possibles entre les deux pays pour l'échange des pro.
duits naturels, nous n'avons jamais tenté de forcer les Etats-
Unis à accepter nos conditions. Nous étions tout simplement
animés par le désir bien légitime de protéger les pêcheurs
canadiens qui sont engagés dans une de nos industries les
plus importantes. M. l'Orateur, qu'était ce bill de non.
intercourse? Non seulement il décrétait l'exclusion des
ports américains, de nos bateaux de pêche de toute descrip-
tion, mais il contenait une disposition contre tout échange
commercial. Voici cette disposition:

Chaque fois que le président des Etats-Unis sera convaincu que les
pecheurs américaine visitent les eaux, ports ou endroits, sur le terri-
toire anglais, dans l'Amérique du Nord; qu'ils sont ou qui ont récem-
ment été privés de tout droit garanti par traité ou par la loi; que l'on
intervient, ou est intervenu injustement dans la jouissance de tels droits,
ou que ces pêcheurs ont été soumis à des traitements iujustes; ou qu'on
les a injustement poursuivis et dérangés dans tels eaux, porte ou au-
tres endroits; ou chaque fois que le président des Etats-Unis sera con-
vaincu que tels bateaux-pécheurs ayant un permis, d'après la lo. des
Etats-Unis, d'arrêter et de faire le commerce à aucun port, sur les pos-
sessions anglaises dans l'Amérique du Nord, sont, ou ont récemment
été privés du droit d'entrer dans tel port, de la manière et conformé-
ment aux règlements relatifs aux navires de commerce venant des na-
tions amies; qu'ils seront injustement traités sous ce rapport, ou une fois
entrés dans tels ports, qu'on les empêchera d'acheter les marchandises
que la loi permet de vendre aux bateaux des nations amies; on cha-
que fois que le président des Etats-Unis sera convaincu que tout autre
bateau américain, son capitaine ou son 6%uipage, arrivant ainsi dans un
Port anglais ou possessions anglaises de 1 Amériqe du Nord, sont ou
ont été privés des privilèges accordés aux navires, leurs capitaines et
équipages des nations amies, ou injustement traités par les autorités;
et dans chaque ces, il sera permis par la loi, il sera du devoir du prési-
dent des Etats-Unis, à sa discrétion, par proclamation, de refuser aux
navires, leurs officiers et équipages des possessions anglaises de l'Améri-
q ue du Nord, d'entrer dans les eaux, porto, ou ailleurs, dans les Etats-
Unis (étant fait exception pour les bateaux en détresse, et ayant besoin
de provisions, selon que le président le jugera à propos), que ces navi-
res viennent directement de telles possessions anglaises, avec un but
arrêté dans tels ports ou endroits ;-

Et cela comprenait la non-intercourse entière avec tout
le pays.

et aussi de refuser l'entrée, dans tout port américain, au poisson frais ou
salé et tous autres produits ou marchandises provenant des dites posses-
sions anglaises de l'Amérique d' Nord

Voilà la loi qui fut mise dans les statuts des Etats-Unis,
du consentement unanime de la Chambre des représentants
et du Sénat. S'il y a eu un " non," il n'y on a eu qu'un
seul. Cela exprime le sentiment des Etats-Unis, et nos amis
les plénipotentiaires américains ont dit: " Si nous faisons
avec vous un traité affeatant le tarif, quelque eéduisantes
que puissent être les conditions, ce traité est certain d'être
rejeté par le Sénat, car le Congrès s'est prononcé carrément
et ne permettra aucune intervention, par un traité, de la
part de l'administration." Ils disent qu'en outre le senti-
ment public est tellement hostile au Canada que si un jour
les Etats-Unis venaient à modifier le tarif, un tel acte du
Congrès renfermerait une disposition à l'effet d'exclure le
Canada, de nous refuser tout avantage. Mais ils disent que
notre politique est proclamée par l'univers; nous la lisons
dans le message du président, nous la lisons partout; le but
de notre politique est d'admettre en franchise les produits
naturels, et la seule chose qui nuit à cette politique, c'est le
ressentiment créé par la question des pêcheries. Si nous
pouvons faire disparaître cet empêchement, vous verrez que
notre politique indépendante-lE politique des Etats.Unis
sur cette question d'intercourse-aura pour effet de créer
entre les Etats.Unis et le Canada les relations commerciales
les plus intimes.

M. l'Orateur, dans les circonstances, lorsqu'on nous nie le
droit de considérer cette question, nous prêtons toute notre
attention à éviter ce qui serait considéré~par tous comme le
plus grand malheur pour le Canada. Nous avons cherché
le véritable moyen d'éviter un tel désastre, et ce moyen
c'est de faire disparaître la cause du mécontentement qui
existe aux Etats. Unis contre le Canada (car il était question
du Canada et non de l'Angleterre). En détruisant ainsi la
cause du mal, avant longtemps nous pourrons obtenir ce
que nous désirons, la plus grande liberté possible dans nos
relations commerciales.

M. l'Orateur, je me trouve dans une position à peu près
semblable à celle où je me trouvais en 1871 en défendant le
traitê de mon honorable ami, dans des circonstances quelque
peu différentes. Je disais alors: chaque mot que vous nous
forcez de dire en faveur de ce traité sera employé contre
nous à ilalifax à l'effet dû diminuer le paiement que nous
avons le droit de recevoir pour nos pêcheries. Aujourd'hui
je me trouve passablement dans la même position. Choque
parole que je prononce en faveur du traité auquel j'ai con-
tribué et que je soumets à la Chambre avec la plus grande
confiance, chaque parole, dis-je, pourrait bien être com-
mentée demain dans le Sénat américain, où la sanction de ce
traité sera peut-être plus difficile que dans la Chambre des
communes du Canada. Ainsi par conséquent la Chambre
comprendra que je ne puis démontrer dans toute leur
étendue les avantages que retirera le Canada de ce traité.
Tout ce que je puis dire, M. l'Orateur, c'est que la ligne de
conduite suivie dans la rédaction de ce traité n'aété adoptée
que dans le but de surveiller les meilleurs intérêts du pays.

On me dit, de fait je reçois un message contenant que
l'honorable chef de l'opposition désirerait avoir devant la
Cuambie une carte géographique démontrant ce que récla-
mait le Canada dans le traité de 1818 au sujet des baies, et
une autre carte géographique démontrant quel a été le
résultat de ce traité; ce que nous avions sacrifiés, et ce
que nous avions conservé. Je ne puis me rendre à cette
demande pour la raison que ce trai'é décrétait, au sujet de
la délimitation, que lu travail serait fait par des commis.
saires, dont deux de chaque côté, qui ne feraient que suivre
les lignes inidiquées par le traité. Mon honorable ami le chef
de la gauche comprendra de suite qu'il ne m'appartient pas
d'anticiper jusque-là, et de laisser de côté les devoirs impor-
tants de cette cour de délimitation.

M. LAURIER : Ce travail a déjà été fait; je l'ai vu.
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Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député dit qu'il
l'a vu ; je l'ai vu mo'-mème dans le Berald do New-York
Je ne sais pas qui a donté ce travail au journal-et j'ai vu
dans le Globe, joui nal très entreprenant qui y attache beau-
coup d'importance, un article sur ce sujet, et une carte
géographique des nésu'tats, t ant ponr Terreneuve que pour
le Canada. Je n'ai pas l'intention d'approuver les articles
qui ont déclaré dans les journaux que j'aurais sacrifié les
intérêts canadiens, je dirai cependant que c'est un bon point
pour un journal entreprenant d'avoir exposé devant le pays
les résultats de la délimitation tels que décrits dans le traité.
Ceux qui étudieront attentivement cette carte pourront, je
crois, se former une aussi bonne idée des résultats que s'ils
avaient une carte autorisée, carte que je n'aurais pas le droit
de soumettre à la Chambre. Je ne crois pas que ce traité
soit un sacrifice de nos intérêts, et je vais expliquer briève-
ment pourquoi. Avant d'entrer dans ce sujet, je dois dire
qu'il est une question sur laquelle les plénipotentiaires et
moi-même nous nous sommes entendus sans discussion. Ils
n'ont nullement exprimés leur désir d'acquérir le droit de
pêohe dans les eaux du Canada. J'étais parfaitement de
leur opinion sous ce rapport. Je crois, M. l'Orateur, qu'il eût
été difficile d'obtenir un traité avantageux pour le Canada
en livrant de nouveau aux Etats-Unis, nos pêcheries d'une
valt ur incalculable. Avec les nouveaux modes de pêche je
crains que dans dix ou quinze ans nos pêcheries eussent été
b«ontôt améliorées. Je crois qu'au contraire elles auraient
été 4étruites, et j'étais heureux de voir que les Etats-Unis
ne manifestaient pas le désir d'acquérir le droit de rêche
dans nos baies, et je veux qu'il soit bien comprik que d'après
les arrangements conclus par ce traité le Canada conserve
exclusivement ses pêcheries pour les Ca-adiens. M. l'O ra-
teur, je suis certain que le peuple canadien, avec son intelli.
gence et son esprit d'entreprise pourra, en vertu des dispo.
sitions de ce traité, conserver ses droits partout.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais aborder le sujet même
en commençant par la question la plus importante, celle de
la délimitation. Il n'est pas nécessaire de dire que c'est là
un point de controverse. Comme le sait mon honorableami
de Northumberland (M. Mitchell), c'est la question qui a
causé le plus de discussion entre les Etats-Unis, l'Angleterre
et le Canada. Les Américains ont maintenu dès le commen-
cement, que ce que nous appelions notre droit exclusifde les
chasser de nos baies, n'était pas bien défini dans le traité.
Ils ont maintenu qu'ils avaient un droit incontestable,
d'après le traité, d'entrer dans lalimite de trois milles, dans
nos baies. Mon honorable ami hoche la tête, mais j'ai ici
des preuves comme quoi ils ont à maintes reprises soutenu

dit l'honorable ministre de l'exclusion des baicea, la première
décisionî fut rendue au sujet de la baie du Fundy, dont un
cap se trouvait sur le turritoire américain et l'autre en
Canada. Ce fut la première décision touchant nos droits.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député veut dire
que l'Angleterre entretenait d'abord des idées qu'elle aban.
donna.

M MITCHEL.: Je ne veux pas dire cela. Si l'honorable
ministre me le permet je lui dirai ce que je veux dire. Jedis
que durant les quarante prtmières années l'Angleterre sou-
tint cette prétention que les Américains reconnurent. La
décision rendue dans le cas de la baie de Fundy décrétait que
cette baie n'était pas exclusivement anglaise, et d'après cette
décision nos droits étaient abandonnés par l'Angleterre, au
lieu d'être soutenus comme auparavant.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne veux pas engager une
discussion avec mon honorable ami, car je ne conti edis pas
sa déclaration ; mais je lui demanderai s'il croit qu'un droit
adandonné durant quarante ans acquiert de la valeur. Je ne
suis pas de cette opinion. Mais mon honorable ami me
permettra de continuer, et de remettre à plus tard la
discussion de ses remarques. Le 17 septembre 1845 lord
Stanley écrivait à lord Falkland :

Le gouvernement de Ra Majesté a pria en considération les remarques
contenues dans vos dépêches, touchant le projet d'accorder aux pêcheurs
américains le droit d pêcher dans la baie des Chaleurs et autrea
grander baies de même nature, sur les côtes du Nouveau-Brunswick et
de la Nouvelle-Ecosse, et craignant, d'après vos déclarations, qu'une
telle concession ne soit nuisible aux intérêts des provinces de l'Améri-
que Britannitue du Nord, nous avons abandonné l'intention que nous
entretenions à ce sujet, et nous nous bornerons à la lettre stricte des
traités qui existent entre l'Angleterre et les Etats-Unis, au sujet des
pêcheries, excepté toutefois pour ce qui a rapport à la baie de Fundy,
qui a été abandonnée aux Américains.

Ainsi lord Stanley déclarait que ce qui avait été fait au
sujet de la baie de Fundy ne serait pas changé.

M. MITCHELL : Non.
M MILLS (Bothwell): C'est tout le contraire.
Sir CHARLES TUPPER: Il déclare en toutes lettres

que telle avait été l'intention du gouvernement, mais qu'il
avait abandonné cette idée après réflexion.

M. MILLS (Bothwell): Que l'honorable ministre relise
cela.

Sir CHARLES TUPPER
M. Everett croyait q'ie les négociations étaient les meilleures possibles

Cela, après l'abandon de la baie de Fundy-
cela et réclamé ce droit.cela t relamo e crit.pour arriver àt un règlement satisfaisant de la question.

[était convaincu que le gouvernement anglais avait -désiré étendre
M. MITCHELL; L'Angleterre n'a-t-elle pas, pendant la même politique par 1adoption d'un règlement général en vertu

quarante ans, conservé ce traité de 1818? duquel les Américains devraient avoir le droit d'entrer dans toutes les
Sir HARES TPPE -. ersnne ieu quemonbaies dont l'embouchure n'a pas plus que six milles d'étendue.

Sir CHARLES TUPPER: Personne mieux que mon En mai IS45 lord Sanley fit part de cette intention à lord
honorable ami, sait que ]PAngleterre l'a déterminé à rêve-
quer ses règlements et instructions, alors qu'il les avait mis Falkland, qui répondit immédiatement. Alors la Nouvelle-
en vigueur et limité sa juridiction à trois milles de la côte. reontne basées surole ro t onsti ut t qe l'on

M. MITCHELL: Pourquoi cela? C'est parce que l'Angle- abandonna l'idée de permettre aux Américains de dépaser
terre pouvait contrôler le gouvernement de ce pays, et j'ai la limite de trois milles, et il fut décidé que les choses reste-dû agir; voilà. raient comme ellea ati

Sir CHARLES TUPPER: N'importe, mon honorable M. MILLS (Bothwell): Ecoutez, écoutez.
ami s'informait de la position de l'Angleterre, jg lui répondos.
L'Angleterre a toujours combattu, et avec raison, pour Sir CHARLES TUPPER: Voilà eque j'ai dit. J'ar
l'exclusion des baies, et les officiers de la courmnne anglaise rive a cette quetien, et je dis qu'aucu employé publie selon
ont soutenu cette prétention. Mon honorable ami sait qu'il moi, aucun ministre n'a montré plus de zèle et d'habileté
y a une différence entre soutenir une expression teEchnique dans l'administration de son département que mon hono-
et entreprendre de l'appliquer.e rable ami.

M. MITCHELLr: L'honorable député me permettsa-t-ie M. MITCHELL: Peu importe.
de lui poser une question ? Il dit que lAngleterre a donné Sir CHARLES TUPPER: Depuis le jour où cedépar-
une interprétation technique au traité de 1818. Je dirai que toment a été organisé et confié à a charge, il a fait preuve
l'Angleterre a réellement soutenu cette interprétation te h[ du plus grand dévouement pour obtenir le plus possible
nique n force durant quarante ans. Et à propos de ce que dans l'intérêt du Canada. Maintenant j'attirerai l'attention

Sir CAAaLRs TTippUj
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de mon honorable ami et de la Chambre sur le fait qu'en
1870 il envoya les instructions suivantes:

Dans un tel cas votre juridiction doit se borner strictement à la
limites de trois milles marins de toutes côtes, baies, anses ou ports du
Zanada, dans toute action contre les Etats-Unis.

M. MITCH:ELL: Ce sont des instructions venant d'An-
gleterre.

Sir CHARLES TUPPER : Non, c'était avant la crise,
comme pourrait le voir l'honorable député; mais il a essayé
de prendre une tangente. Voici ce qu'il disait:

Partout où les balies, anses ou ports ne dépasseront pas dix milles géo-
graphiques de largeur, vous considérerez que la ligne de démarcation
s'étend d'un cap à l'autre, soit à l'entrée de tels baies, anses ou porte,
ou de tout point donné sur les deux rives, à l'endroit le plus piés de
l'embouchure où les rives ne sont pas éloignées de dix milles, et vous
pourrez chasser ou saisir tout bateau de pêche qui sera en dedans des
trois milles de la côte.

Puis il détermine la juridiction et quelle sera l'action à
prendre dans de tels cas. Ce sont les baies de dix milles
d'étendue qu'il désigne à ses officiers pour en exclure les
bateaux de pêohe américains. Que suitil ? Voici une
dépêche de lord Granville au gouverneur général :

Le gouvernement de Sa Majesté espère que l'on n'empêchera pas pour
le moment les pêcheurs améncains de pêcber dans les eaux canadiennes
excepté dans la limite de trois milles, ou dans toute baie qui n'a pas
six milles d'étendue à son embouchure.

Voilà la téponse aux instructions données. Je suis con-
vaincu que mon honorable ami était forcé par le gouverne-
ment de Sa Majesté ; mais cela ne fait que donner plus de
valeur à la chose, et à mon point de vue nous dépendons de
l'Angleterre, et dans l'intérêt du pays nous devons témoigner
toute la déférence possible au gouvernement de Sa Majeste.
Considérant la grande attention que ce gouvernement a
toujours pi êtée aux intérêts du Canada, il est de notre devoir
de rendre la pareille en répondant aux justes demandes qu'il
nous fait. Par conséquent je dis que mon honorable ami
avait raison, mais il a retiré ces premières instructions et
donné à la place ce qui suit, tel que contenu dans le rapport
du conseil:

Le conseil sait que lorsque le gouvernement britannique, en 1845,
accorda la baie de Fundy aux pêcheurs américains, cet acte fut officiel-
lement considéré par les autorités américaines comme l'abandon des
conditions anglaises de la convention de 1818. Cela fut immédiatement
suivi d'une demando à l'effet d'accorder le même droit pour les autres
baies n'excédant pas six milles d'étendue.

Ainsi j'ai donné les termes mêmes de mon honorable ami
à l'appui de ma déclaration que le gouvernement des Etats-
Unis demandait l'accès dans nos eaux en dedans de la limite
de trois milles, soit dans les baios soit ailleurs.

M. M1TCHELL: J'ai promis de ne pas interrompre
l'honorable ministre et je ne le ferai pas ; mais je dirai tout
simplement que je pourrai répondre à ce qu'il vient de dire.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député est si
ingénieux qu'il pourrait se répondre à lui-même, maintes et
maintes fois.

M. MITCHELL : Certainement, il est si soigneux dans
ses devoirs publics.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne puis nullement blâmer
mon honorable ami sous ce rapport, dans ses aptitudos
comme ministre. Je pourrais avec beaucoup plus de raison
le blâmer dans ce qui concerne ses aptitudes privées, comme
siégeant à la gauche.

M. MITCHELL : Croyez-vous qu'il y ait une grande
différence entre nous ?

Sir CHARLES TUPPER: Voici une dépêche de Downing-
street datée du 6 juin 1870 :

Le gouvernement de Sa Majesté sait parfaitement qu'il ne faut faire
aucunes démarches pouvant nuire à la question.

Je désire attirer l'attention de la Chambre sur le fait que
ce n'était pas une question réglée, une question sur laquelle

59.

le gouvernement anglais et celui des Etats-Unis se fussent
entendus, et je désire attirer l'attention de mon honorable
ami sur le doute qu'entretenait le gouvernement de Sa
Majesté sur ce sujet:

Le gouvernement de Sa Majesté sait parfaitement qu'il ne faut faire
aucune démarche pouvant nuire à la question-quelles sont les eaux
canadiennes ? où il faudra reconnaître aux Etats-Unis le droit de pêcher
dans ces eaux, excepté dans les limites prescrites par la convention de
1is.

Mais le gouvernement ne perd pas l'espoir de voir la question du droit
abstrait évitée, par quelques arrangements entre le Canada et les Etats-
Unis, ou que la question des limites sera définitivement réglée p ir arbi-
trage ou autrement ; et le gouvernement désire éviter toute occasion de
diepute, en autant que possible, pour la protection des pêcheiles cana-
diennes. Dans ce but le gouvernement croit qu'il serait sage de ne pis
ixclure les pGcheurs américains de nos mers, excepté dans une limite de
six milles des côtes ou dans toute baie qui n'a pas six milles d'étendue à
son embouchure, mais qui couvre une plus grande surface à son intérieur
Il faudra toutefois que le gouvernement des Etats-Unis comprenne bien
que cette liberté n'est concédée que temporairement, et que l'Angleterre
pourra reprendre ses droits accordés par le traité, si l'on perdait l'espoir
d'un arrangement ou si cette concession devait nuire aux pêcheries
canadiennes.

C'é.ait là aussi une dépêche de lord Granville, datée du 6
juin 1870. Maintenant, en conméquence de cela, comme l'a
dit mon honorable ami, il changea ses instructions au sujet
des dix milles, qu'il romplagt par six milles, et il défendit à
ses officiers de poursuivre les pêcheurs américains, non pas
comme d'après les premières instructions, s'ils entraient à
trois milles do l'embouchure de la baie, mais s'ils entraient
dans la limite de trois milles des côtes, et voici ce qu'il
disait :

Par conséquent, jusqu'à nouvel ordre, vous ne dérangercz aucun
pêcheur américain, à moins que vous ne le trouviez en dedans de l
limite de trois milles des côtes, ou trois milles de l'embouchure des baie
ou anses qui ont moins que six milles à leur embouchure, bien qu'elles
puissent être plus grandes à l'intérieur. Dans le cas de tout autre
baie, la baie des Chaleurs, par exemple-

La seule baie de laquelle il les exclut avait au delà de dix
milles de largeur.

-vous ne gênere z aucunement les bateaux de pêche des Etats-Unis, à
moins qu'ils ne soient trouvés en dedans de la limite de trois milles de la
côte.

M. MlTCHELL: Cela sur des instructions formelles de
l'Angleterre, contre mes représentations et autres choses.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois avoir convaincu mon
honorable ami, en ce qui concerne le gouvernement de Sa
Majesté, que tout en maintenant le droit abstrait d'après le
traité, ce gouvernement n'avait pas le désir de soulever la
question des baies, et le résultat est comme le sait mon
honorable ami, que depuis trente-quatre ans, certainement
depuis 1854-et js ne remonterai pas plus haut-les bateaux
de pêche américains n'ont jamais été gênées, à moins qu'ils
ne fussent en dedans de la limite des trois milles, dans les
baies ou ailleurs.

. M. MITCHELL : L'honorable ministre me permettra-t-il
de lui poser une question.

Sir CHARLES TUPPER: Je demanderai à l'honorable
député de remettre sa question pour le moment. J'espérais
finir à six heures, je suis sûr que la Chambre me saura gré
de ce désir. Que lit ce gouvernement au lieu de considérer
cette question au-dessus de toute controverse ? L'honorable
député était membre du gouvernement alors, et le gouver-
nement délégua monsieur, aujourd'hui sir Alexander Camp-
bell, auprès de lord Kimberley, et demanda la nomination
d'une commission dans laquelle l'Angleterre et les Etats.
Unis seraient représentés pour régler la question de délimi-
tation et déterminer la véritable interprétation touchant les
baies.

M. MITCHELL : Oh 1 non, pas cela.
Quelques voix: A l'ordre.
M. MITCHELL : L'objet de cette commission était de

maintenir les droits coloniaux tels que définis par l'Angle.
terre touchant les pêcheries.
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Sir C HARLES TUPPER : Je vais lire une dépêche de sion d'Halifax et ils la laissèrent dormir jusqu'aujourd'hui,

lord Kimberley : J'avoue franchement, que les plénipotentiaires ont fait
M. Campbell a attiré mon attention sur les points suivants : Le pre- des concessions en la matière.

mier était de protéger les pêcheries du Canada contre tous pêcheurs M. MITCHELL: EcoutezI écoutezl
étrangers. Sur ce point je sais de l'opinion de vos ministres, savoir, que
cette qu"'don de la limite géographique des droits exclusifs du Canada' Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député dit:
d'après le traité de 1818, droits souvent mis en doute par les Etats-Unis,
il serait sage, dis-je, de faire régler cette question par une commission Ecoutez! écoutt z! Mais a-t-il jamais entendu citer deux
anglo-américaine où le canada serait ieprésenté. Le gouvernement de rations, voire deux personnes, désireuses d'arriver à 1'arran-
Sa àfajesté proposera au gouvernement américain de nommer une telle gement d'une difficulté ou d'une dispute, par un règlement
commission, amiable, qui n'aient pas fait des concessions mutuelles, à un

Je soumets cela à la Chambre pour prouver que loin d'être degré quelconque ? J'estime quo la politique qu'on suivait
une question définitivement réglée, on ne la regarda pas en réunissant cette commission proposée était de s'enquérir,
comme telle, Dans une dépêche du dix octobre 1870, lord régler et faire disparaîtte ces doutes. Je dis de plus, que
Kimberley disait: quand nous avons rencontré ces messieurs, qu'ils nous ont

Le désir du gouvernement de Sa Majesté, comme vous pourrez le proposé la limite des 10 milles en. nous tenant ce langage :
voir, est de se rendre à la demande de votre gouvernement, en nommant " Abandonnez votre excessive prétention d'interdire l'entrée
nne commission ce. jointe, dans laquelle l'Anzleterre, les Etats-Unis et
le Canada seront représentés, dans le but de déterminer les lumites géo- toutes es baies, quelle que puisse être a argeur e lur
graphiques des péeberies des colonies de l'Amérique britannique du embouchure, et nous nous entendrons pour adopter la limite
Nord. Conformémint au désir bien c:mpris de votre conseil cette de dix milles." Et quand plus tard il nous ont rencontré
commission siégera en Amérique. de nouveau nous disant: " que outre cela ils étaient disposéd

Puis vient un mémorandum du bureau des affaires étran- à laisser poser et examiner la question de réserver quelques
pères, donnant les risons pour lesquelles cette commission baies que nous jugerions à propos de ne pas ouvrir aux
était Lommée; j'en citerai un pasisage: étrangers," alors nous avons posé la question, ainsi que -nous

Le droit que possède l'Angleterre d'exclure les pécheurs américains y étions obliges, et par concession mutuelle, nous lui avons
de la limite des trois milles, n'est pas anibigu, et il n'est pas contesté, je trouvé une solustion. Au lieu d'accorder leur piétention qui
crois. Mai, on semble ne pas bien savoir quelles sont les eaux décrites feur ouvi uit la baie des Chaleurs jusqu'à trois milles des
cimme étant en dedans de la limite de trois milles des baies, anses ou .
havres. Lortqu'une baie n'a pas six milles a'embouchure, ses eauxsont cotes, nous avonsa paisé un traité qui leur ferme complètc-
dans la lii:ite des trois milles, d'après le traité, mais lorsqu'elle dépasse ment la baie des Chaleurs. L'honorable député n'ignore pas
cette étendue, la question est de savoir si telle baie appartient & Sa que la baie de Miramichi et un nombre considérable d'autres
Majesté baies, dont nous estimons la propriété exclusive hautement

J'espère avoir convaincu la Chambre que la question de importante, nous sont également concédées.
délimitation, lorsque nous la discutames à Washington, loiu Nous nous sommes rencontrés dans un esprit de conces-
d'être une question au-dessus de tout doute, était 1uno quies- sion mutuelle. Je n'hésite pas à dire que quand nous nous
tien fortement disputée entre le Canada et la Grande. Bre. sommes quittés, et même bien avant de nous séparer, nous
tagne, d'un côté, et les Etats-Unis de l'autre. partagions tous la conviction que c'était notre devoir envers

M. MITCHELL : Il n'y a rien d to:t cela. les pays que nous représentions, d'arriver par des conces-
sions mutuelles, aussi larges que possible, à une solution qui

Sir CHARLES TUPPER : Si je n'ai pas réussi à démon- réglerait définitivement et dans les meilleurs termes possibles,
trer la chose assez clairement à l'honorable député, je suis ces questions qui ont troublé les relations et menacé la paix
certain que je n'ai pas été aussi malheureux auprès de la des deux plus grandes nations de langue anglaise.
Chambre. Que veut-il maintenant ? L'honorable député
sait qu:ei premier lie.n le gouvernement canadien avait con- Mr. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre voudrait-
senti à donnerýune comm£iksion pour constater c6' qu'étaient il nous dire quel est le sens de l'article 5,
les droite en réalité. Consentirons-nous à une commission Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable député veut
dont le. but serait de s'assurer si un certain pied de terre avoir un moment de patience, j'essaierai de le satisfaire.
sur le territoiro canadien nous appartient ou non ? L'ho- Qne dit l'article 5 ? Si l'honorable député l'a sous la main,norable, d*éputé sait que nous. ane ferions pas cela. Mon peut-être voudra-t-il le lire,
hongrable,ami de.Bothwelt(M. Mills), il y a quelque temps, M.
a parueprouve: certains doutes sur ce sujet. Bon noum-
bre de. députés se ,rappelleront que. lorsque le -traité de Rien dans le présent traité ne sera interprété comme embrassant dans
Washington fut revisé l'honorable député proposa dans les ea-t= communes aucune des portions intérieures d'aucune baie, crique

i Pou havre que l'on pourrait atteindre, en venant de la mer, sans passer
cette Chambre, qu'avant la réunion. de la commission a en deçà des trois milles marins mentionnés à l'article 1 de la convention
Halifax il fallait iég!âr les doutes touchant, nos limites du 20 octubre 1s18.
géographiques. Je ne dis pas que je ne partageais pas son Sir CHARLES TUPPER : Je suis fort obligé, à mon
opinion, mais-je dis que la question fut alors soulevée d'une honorable ami, de cette question, et je vais lui donner une
mauvaise manière, je m'opposai et donnai mes raisons pour ciplication explicite qui, je n'en doute pas, le satisfera. J'ai
cela. Si vous examines le débat de cette époque voua en ma possesëion la déîir.éation d'une baie. Elle est imagi.
verrez, dans les déclarations de mon très honorable ami, le naire, j'en conviens, mais elle n'en est pas moins une
chefldu gouvernement, et des honorables députés des deux esquisse. de ce qu'on trouve à l'embocl.uro de presque
côté de la Chambre, que l'on exprima le désir de régler ces toutes les baies. Cette baie a une.largeur imaginaire de
doutes, qui existaient %ertainem*ent, mais nous n'avons pas 15 milles mesurée de terre ferme à terre ferme, et cepen-
cru oppor.tun d!agir dans ce sens avant la réunion de la dant, aux termes des instructions de mon honorable ami le
commission à Halifax. Lorsque nous changeâmes de côté député de Northumberland (M. Mitchell), qui défendent
et que l'honorable. député de, Bothwell (M. Mills) vint d'entrer dans la zone de 3 milles des côtes, cette baie était
prendre-son siège à, la .droite avec l'honorable député (M. impénétrable. Pourquoi ? parce qu'il y a des îles semées
Blake), qui, je le regrette, n'est plus en état de guider son dans l'embouchure et que colles-ci .entraînent leur zone de
parti, ils oublièrent complètement cette question qu'ils nous 3 milles de juridiction maritime, tout autour d'elles, absolu-
avaient demandé de régler ,aant la. réunion de la commis- ment comme la terre ferme.,
sion à Halifax. Alors qu'ils avaient à compt- avec la Je vais passer le croquis a mon honorable .ami pour lui
responsabilité d'office et à remplir les devoirs de ministres faire comprendre l'exacte, signification de l'article 5, et son
de la Couronne, ils admettaienxt.avec nous, qu'il.était impru. utilité pour prévoir l'éventualité possible d'une baie ayant
dont de soulever la question avant la réunion de la commis- 115 milles de largeur où les pêcheurs étrangers ne pourraient

Sir CHAntLs Turra
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entrer sous le traité actuel. Je disais: Vous ne proposez j
pas par cet arrangement des dix milles d'obtenir le droit 1
de pénétrer dans une baie qui vous était interdite sous le 1
régime de la zone de six milles ? La réponse fut: Certai- c
nement non ! Je donnai alors cette ébauche et la clause en -
question fut introduite dans le traité, dans le but de donner
une sanction à la question et d'écarter toute matière à r
doute. Conme je l'ai dit avant, nous avons été rencontrés
avec des vues larges et libérales, et je pense que le senti- c
ment qui nous animait de part et d'autre, était que nous
nous devions mutuellement au pays que nous représentions, '
de ne pas nous quereller sur des points qui pourraient se 1
régler d'une manière satisfaisante. S'il y avait moyen
d'arriver à une solution équitable pour les deux pay et l
avantageuse pour tous, c'était notre devoir, pousions-nous,
do la chercher. Nous souhaitions de nous entendre sur des
termes que nous pourrions honorablement proposer à l'a-
doption de la Grande-Bietagne, des Etats-Unis et du
Canada, parce qu'ils constituaient des améliorations considé.
rables de l'état de choses existant. C'est pour ce motif, ainsi
que je l'ai dit, que nous avons concédé, non des droits dont
le Canada avait pratiquement joui, mais les droits abstraits
d'exclure les pêcheurs étrangers des baics mesurant plus de
6 milles de largeur.

A six heures le séance est suspendue.

Séance du soir.
Sir CHARLES TUPPER: Avant d'abandonner le sujet

des délimitations, sur lequel j'appelais l'attention de là,
Chambre tantôt, je voudrais ajouter que, outre les doutes
dont tout le monde admet l'existence et dont lé i èglemeit
était unanimement désité, l gouvernement des Etate-Unis
prenait une position très forte en se tenant sur le terrain de
la délimitation adoptée par ce qu'on appelle la Convention
de la mer du Nord. Cette convention, qui fut signée à
La fHaye le 6 mai 1882, entre Sa Majesté Britannique, l'em-
pereur d'Allemagne, le roi de Prusse, le roi des Belges, lé
roi de Danemark, le président de la République Française,
et le roi de Hollande,. réglementait la pêche dans la mer dû
Nord. Si on considère que ces pays, après mûre délibéra-
tion et examen des baies d'où les navires étrangers devaient
être exclus se sont arrêtés pour cette exclusion au principé
do la limite des 10 milles de largeur, il est aisé de se rendré
compte de la force de l'argument employé par le gouverne-
ment des Etats-Unis à l'appui de sa prétention de baser sa
délimitation sur la politique consaerep par ces grandes
puissances dans un récent cas semblable.

L'artiole 2 de la convention dit:
Les pécheurs des deux pays jouiront du droit de péche exclusif das~r

la limite de trois miles à partir de la laisse de basse-marée
Les trois milles marins mentionnés à l'article I de la convention du

20 octobre 181§ sérent mesurée vers la mei à partir de la laisse de là,
basse tmer; miais à toutes baies, criques on havres au sujet -desquels le
présent traité n'établit pas de dispositions spéciales, ces trois milles
marins seront mesurés vers la mer à partir d'une ligne tirée en travers
de la baie, crique ou havre, dans la-partie la plus rapprochée de son
entrée au premier point où sa largeur n'excède pas dix milles marins de
largeur.

Ainsi que je l'ai dit antérieurement, accepter la7limite de
dix milles proposée pair les Etats-Unis, pour la limitatioèn
de la juridiction maritime de nos eaux d'où les navires
étrangers seraient exclus, c'était prendre position, non seu-
lement sur un point qui semblait'causer des doutes et de
l'hésitation aux gouvernements de Sa Majesté Britannique
et du Canada, mais encore sur le précédent établi par la
convention de La Haye, convention à laquelle, ainsi que
je l'ai dit plus haut, toutes les grandes puissances, après
examen attentif et mûre délibération, décidèrent que les
pêcheurs étrangers de tous les pays seraient admis libre-
ment à entrer dans les eaux des baies ayant plus de dix
milles d'embouchure. Quand nous acceptâmes cette limite
de 10 milles, qui semblait être le maximum jamais demandé

par un gouvernement canadien, la limite extrême pro-
posee, nous postmes comme condition de cette acceptation
'exception restrictive en faveur de certaines baies. Quoi,
que je n'aie pas fourni aux honorables députés de la gauche
une carte sur laquelle ces délimitations sont marquées de
na main (parce que j'estimais qu'il n'était pas convc-
nable d'en agir ainsi), il apparaîtra cependant de l'examen
des observations présentées à ce sujet, que les exceptions
que les plénipotentiaires étaient dispoAés à nous accorder,
nous laissaient peu le droit de nous plaindre. J'admets
toutefois franchement, que c'était une concession faite par
os plénipotentiaires de Sa Majesté dans le but de trouver

un terrain sur lequel on pourrait régler de commun accord
es difficultés qui enveloppaient la question.

J'admets encore que nos concessions ne se bornèrent pas
à celle là. J'estime qu'il est bon d'établir, dès lo principe,
qu'il serait difficile pour le gouvernement canadien, pour
moi, comme pour les plénipotentiaires des E-ats-Unis, de
justifier ce traité, s'il fallait l'examiner au point de vue des
prétentions outrées entretenues des deux cotés avant la
réunion du Congrès. Il serait oiseux pour moi d'apprendre
à cette Chambre que dans les discussions diplomatiques, il
est d'usage, il est juste, que les représentants des gouverne-
ments établissent leurs prétentions extrêmes défendables au
sujet de chaque question. J'avoue -qu'il me répugnerait
d'être jugé devant cette Chambre, sur la base des exigences
émises par mes honorables collègues les ministres de la jus-
tice et de la marine et des pêcheries. Leurs prétentions
étaient parfaitement justes. Les termes du traité antérieur
les autorisaient à prendre cette forte position Ils auraient
même manqué à leur devoir envers la Chambre et le pays,
s'ils avaient négligé de baser leurs demandes sur le droit
extrême que leur donnait la lettre du traité de 1818, alors
qu'ils étaient appelés à ouvrir des pourparlers diplomatiques
avec les Etate-Unis. En prdnant la position qu'ils ont prise
ils ont fait leur devoir. Mais le cas devient bien différent,
quanid on arrive à une coníérence, à une discussion interna-
tionale de la question, dans le but de s'acsurer si entre les
prétentions extrêmes des deux parties ou poucr. trouver
une base sur laquelle, au moyen de concessions réciproques
on pourrait assurer une enteite et un règlement d'une
grande querelle internationale. La responsabilité qui pèse-
rait sûr les pléilotentiaires de n'importe quel pays,
serait énorme s'ils refuaient de répondre à des concessions
justes et raisonnables par des concessions de miéême nature.

Je nj'hésite pas à déclarer que de rua part, de la part des
représentants de Sa Majesté, il eut été criminel, au point de
vue des intérêts da Canada, de ne pas essayer de trouveri par
des concessions mutuelles justes et raisonnables, au terrain
d'arrangement commun, favorisant le règlement de ces
questions importantes et Férieuses par l'adoptionetla signa-
ture d'un traité juste et équitable pour les deux parties. Je
dis que c'eut été un crime de notre part de ne pas.uotis pédé-
trer de ces sentiments, quand il s'agissait do prendre un
considération une question d'une importaace vitale pour
l'empire britannique et le gouvernement de la Grande-
Bretagne, constamment monacéé de sérieux einbarrgs, 'de
difficultés, de complications, de collisions avec notre puis-
sante ,oisine du sud ; une question d'un grand intérêt pour
les Etats-Unisi une question de plus grande impot-tance
encore, dans mon opinion, pour les populations du Canada ;
une question dans laquelle notre enjeu était plus grandet
dans iaquelle en cas de lutte à outrance nous avions plus à
perdre que les deux grandes puissances que je viens de
nommer. Je le répète, il eut été criminel de notre part de
négliger de nous pénétrer de ces sentiments, de considérer
la question avec des vues larges et nationales, avec le désir
d'écarter la possibilité de ce qui serait à mon avis le plus
grand malheur possible dans le monde civilisé: une guerire
entre les deux grandes nations de langue anglaise.

Ainsi que je l'ai dit, nos concessions ne se bornèrent pas à
la délimitation.
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Abordons maintenant la partie suivante du traité, c'est à-
dire colle qui détermine la manière de traiter les pècheurs
américains dans nos eaux. J'ai expliqué l'article 5 à la satis-
faction de l'honorable député de Bothwell (M. Mille), je
pensc. Les articles qui suivent ont trait au modo de déli-
mitation et n'exigent aucune explication de ma part.

L'article 9 dit :
Rien dans le présent traité n'interrompra ou n'affectera la libre navi-

gation du détroit de Ganso par les navires de pêche des Etats-Unis.
J'estime bon d'expliquer à la Chambre que ce n'est pas

là un abandon des intérêts britanniques ni canadiens, imposé
ou réclamé par les plénipotentiaires des Etats-Unis. Nous
avons fait insérer cette clause nous mêmes pour le motif
suivant :

La règle des 10 milles, admise pour la délimitation,
aurait inévitablement interdit le passage du détroit de
Canso aux bateaux-pêcheurs américains, si nous avions com-
pris la baio de Chedabouctou dans cette règle. Comme les
honorables députés pourront s'en convaincre, nous n'avons
pas, dans la délimitation de cette baie, mesuré sa largeur de
terre ferme à terre ferme, mais en tenant compte des îles
semées dans son embouchure, et dès lors ils ne pourrbient
pénétrer dans la baie de Chedaboucton. C'est pour ce motif,
qu'ls demandèrent que la baie de Chedabouctou fut exclue
de la règle des délimitations ordinaires et fut considérée baie
exclusive pour éviter que la navigation du détroit de Canso
leur soit interdite. Dans ces circonstances, M. l'Orateur,
nous avons tourné la difficulté sans recourir à des mesures
nouvelles. Nous avons inscrit dans le traité un article,
décidant que rien n'empêcherait la navigation libre de la
passe de Canso, aux conditions de jouissance antérieurement
accordées, et ainsi nous avons évité de faire une exception
pour la baie de Chedaboucton, qui est l'entrée du détroit de
Canso du côté de l'Atlantique.

L'article 10 porte :

Les navires de pêche des Etats-Unis qui entreront dans les baies ou
havres mentionnés à l'article 1 de ce traité, se conformeront aux règle-
ments de havre qui leur seront communs avec les navires de pêche du
Canada ou de Terrenerve.

Je crois que ceci est suffisamment clair et peut se passer
de mes commentaires. Ce paragraphe ordonne aux bâti-
ments de pêche de se soumettre aux règlements des ports
qu'ils fréquentent, quels qu'ils scient.

L'article contient en outre les dispositifs suivants:
Ils ne seront pas tenus de faire rapport de leur arrivée, ni aucune

déclaration d'entrée ou de sortie, lorsqu'ils entreront dans ces baies on
havres pour y chercher un abri ou réparer des avaries, ni loréqu'ils y en-
treront, en se tenant en dehors des limites des ports d'entrée établis,
dans le but d'y acheter du bois ou d'y faire de l'eaui mais tout
tel navire qui restera pendant plus de vingt-quatre heures, non compris
les dimanches et jours de fête legale, ou qui communiquera avec la côte
dans le port, pourra être requis de faire rapport et une dêelaration d'en-
trée, ou d'obtenir un acquit à la sortie; et aucun navire ne sera par le
présent excusé de donner les renseignements légitimes aux officiers qui
l'aborderont.

Par rapport à ce paragraphe je puis dire, K. l'Ora-
teur, qu'on a fait de nombreuses et fortes ob3ervations, au
point de vue humanitaire, sur l'apparente injustice qu'il y
a de soumettre à de rigoureuses restrictions, les bâtiments
de pêche obligés de chercher un abri. On a beaucoup par-
lé des obstacles semés sur la route, et les difficultés dont le
gouvernement canadien entourait en apparence l'exercice
de ce droit et la iouissance des privilèges accordés expli.

On a allégué d'autre part, que nos bltiments de pêche
n'étaient pas traités avec la même rigueur, dans les ports
des Etats-Unis pour les quatre cas de droit d'entrée des eaux
prévus par le traité. 11 fat prouvé que dans le port de
Portland les règlements suivis étaient beaucoup plus libé-
raux que les règlements stricts appliqués au Canada. Le
percepteur de ce port, remplissant cas fonctions depuis 30
ans, a été entendu et a fait sa déposition relative au traite-
ment suivi pour les bateaux canadiens dans les eaux des
Etats-Unis.

On lui demanda:
Pendant le temps que vous avez été sous-percepteur, y a-t-il eu de

nombreux cas de bateaux canadiens. y compris les bâtiments employés à
la pêche, entrant dans votre portet quand les propriétaires négligeaient
de se faire inscrire, quoiqu'ils fassentà l'ancre dans votre port depuis
plus de 24 heures, leur a-t-on imposé des amendes pour ces délits pendant
votre terme de service.

Sa réponse fut, autant que je me souviens des termes:
Il y a eu quelques cas de bâtiments canadiens négligeant de se faire

rapporter quoique à l'ancre depuis plus de vingt-quatre heures; leur
présence n'a pas été prise en considétation par les officiers du port. Je
ne me rappelle, de memoire, aucun cas où uue amende fat imposée ; de
plus je ne trouve aucune trace d'un paiement de l'espèce, dans les comp-
tes de mon bureau.

Dans les circonstances, nous estimions que nous pouvions
à juste titre autoriser des vaisseaux, n'ayant aucun rapport
avec des bateaux-pêcheurs en détresse, ou des bateaux se
réfugiant dans les ports devant le gros temps, à chercher abri
sur nos côtes, avec une exemption de déclaration douanière
pour 24 heures, à condition qu'ils n'abordent pas. On a fait
observer, que dans de nombreux cas. les règlements anté.
rieurs avaient occasionné de grandes difficultés, de graves
embarras; que les bureaux de douanes étaient souvent fort
distants des parties éloignées du port dans lequel le bâtiment
s'était mis à l'abri; que demeurer assez longtemps pour se
rendre au bureau des douanes et faire la déclaration néces.
saire, causerait un retard fort grave et pourrait même em-
pêcher de prendre la mer au moment propice. Je ne con-
çois pas que nos intérêts puissent être gravement lésés par
ces privilèges qui ne s'étendent qu'aux bateaux auxquels il
est absolument interdit de communiquer avec la terre. Du
moment où ils abordent, ils sont tenus de faire leur décla-
ration, faute de quoi ils sont passibles des pénalités prévuàa
par la présente loi. Je pense que cette Chambre et le p,.u-
ple conviendront que c'était une disposition sage de soula-
ger les pêcheurs de ce qu'ils considéraient un traitement
dur, de dissiper ainsi, à l'étranger, une fausse idée provenant
du fait qu'on ne comprenait pas tou e l'étendue de l'impor-
tance qu'il y avait pour nous, de garder nos côtes.

Dans ces baies ou ports ils ne seront pas sourim? au pilotage obligatoire.

Il fut dit qu'un pêcheur entrant en détresse dans un port,
ou fuyant devant la tempête, était obligé de prendre un
pilote on était soumis à un droit de pilotage, considéré fort
onéreux, tandis que nos pêcheurs sont pratiquaient exempts
de ces règlements de pilotage, et que c'était, par conséquent,
une concession d'abolir ceas droits de pilotage. J'admets que
c'était là une concession. C'était un cas dans lequel, à mon
avis," le jeu ne valuit pas la chandelle." Les sommes pro-
venant de ce droit sont minimes, tandis qu'à l'étranger, le
fait de profiter de la circonstance imposée par le traité de
donner abri à ces bâtiments, pour soumettre ceux-ci au
paiement d'un droit d'un pilotage non demandé et inutile,
crée une impression Ificheuse.

citement pour ces circomstances par le'traité de 1818. Je M. M[TORELEi: Les batoaux en dessous d'ue certaine
pense, M l'Orateur, que cette Chambre et le peuple cana- dimension ne sont-ils pas exempts de pilotage, i-ir Ciarles?
dien, admettront avec moi, que, dans l'intérêt de nos rela-
tions de bon voisinage et de la bonne réputation du Canada, Sir CIIARLES TUPPER: ls sont exempts en dessous
il était fort désirable de lever tous les obstacles à l'usage de do 80 tonnes. Mon honorable ami n'ignore pas que nos
ce droit et de faire preuve de tios sentiments amicaux et pêcheuns sont leurs propres pilotes et ne pâient par censé-
humanitaires envers les bateaux-pêcheurs obligés do se queit pas le droit. Par notre décision, nous àvons de fait
réfugier dans nos ports, spécialement alors que -le traité mis les pê.,heurs amérioains sur un pied d'égalit6 avec nos
assurait l'usage du droit d'abri dans ces conjonctures. pêcheurs, au point de vue de ce droit.

SSi AR T PeLndS TUPPERo
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M. MITCHELL: Certainement. Sir CHARLES T UPPER : Sous le traité de 1818 nous
étions en droit de le refuser. L'interprétation stricte de ce

Sir CHARLES TUPPER: Le même règlement, nous traité, ne donnait pas le droit aux bateaux cherchant abri
a-t-on dit, se pratiquait aux Etats-Unis Quoi qu'il en soit, de débarquer leur cargaison, de la transborder on de la ven-
nous avons cru que c'était là une bien légère concession. dre, mais je dis qu'en faisant cette concession-et c'en est

M. MITCHELL : Ce n'est pas grand'chose. certainement une-nous avors suivi ia voix des sentiments
d'humanité, avec une grande considération pour la répu-

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami a raison, tation de notre pays dans le monde entier.
ce n'est pas grand'chose, et je pense qu'il conviendra que M. MITCHEL: Je vous se la question: 'avez-vous
c'était là une question de trop médiocre importance pour se a dans un cas refus ce droit?
quereller, une concession trop minime pour permettre p
qu'elle soit une cause de rupture entre dýux nations. Sir CHARLES TUPPER: Non, je ne l'ai pas refusé.

M. MITCHELL: Si vous n'aviez rien fait de plus grave, M. MITCHELL : Vous ne voudriez pas. Je sais que vous
nous serions satisfaits. avez trop bon coeur.

Sir CHARLES TUPPER : Si mon honorable ami désire
Sir CHARLES TUPPER: C'était en même temps une- sincèrement une réponse eatégorique (et il sait combien je

concession et une tentative d'aller au devant des Améri- déëire être franc on toutes occasions) je lui dirai. Nous
cains, autant que nous pouvions et que nous étions heureux
de ovi faire. .avons dit: Sous l'empire de ce traité vous n'avez pas le

d'apoodit encore: droit de décharger, mais nous vous l'accorderons sur denan.
de, mais nous ajnutions: il ne faut pas que cette autorisa-

Ils ne seront pas asaujétis, dans ces baies ou havres, au pilotage tions soit considérée comme un précédent, c'est une simple
obligatoire ; et, lorsqu'ils y seront dans le but de se mettre àt l'abri, oucoesietdnnsefrtpuraivrAnarng et
de r parer des avaries, ou dacheter du bois, Ou de taire de eau, ri oncessio, et dans nos effortd pour arriver à un arrangement
seront pas passibles du paiement des droits de havre, droits de tonnage nous devons faire des concessions reoiproques.
droits de bouées, droits de phares, ni autres droits de cette nature ; mais L'article Il dit encore ;
cette énumération ne justifiera pas d'autres taxes incompatiblea avec la
jouissance des libertés résertées ou garanties par la convention du 20 Des permis d'acheter, dans les ports d'entrée établis des côtes susdites
octobre 1818. da Oanada on de Terreneuve, pour le voyage de retour, les provisions et

fournitures ordinairement vendues aux navires du commerce, seront déli-
La vérité est, que quoiqu'il y ait là en apparence une vrées aux navires de pêche des Etats-Unis, dans ces ports, sur demande,

grande concession, celle-ci ne s'élève pas à grand'chose, promptement et gratuitement ; et il sera aussi donné à ces navires, en
puisque nous n'avons pas de droits de lumière. Pour Teire. toutes ieofaataiita aprr qu'ils auront obtenu u r permis de la manièredes roit delumire elatvem n usditýe, les facilités, pour l'achat de proviâlonsi et fournitures occasion-
neuve, qui impose des droite de lumière relativement nelles ou nécessaires, qui sont ordinairement accordées aux navires du
élevés, c'est une concession bien plus sérieuse que pour nous, commerce ; mais ces provisions ou fournitures ne seront pas obtenues
Pt cependant, M. Winter, l'habile procureur général de par voie de troc ou échange, ni ath toes pour les revendre ou trafiquer.
Terreneuve, qui nous aidait de ses avis au cours des négocia. C'était là une antre concession.
tions, trouvait que c'était là une concession à laquelle 1'lle Il n'y a pas le moindre doute, M. l'Orateur, que dans la
ne s'opposerait pas, quoiqu'elle perdrait quelque chose du stricte interprétation du traité de 1818, les bateaux des
chef des droits de lumière supprimés. Etats-Unis ne pouvaient demander, ni insister sur l'octroi

Les navires de pêche des Etats-Unis qui entreront dans les ports, de ces droits. Je crois, toutefois, entrer dans les sentiments
baies et havres des côtes est et rord-est du Canada, ou des côtes de des deux partis de la Chambre quand je dis qu'il est de
Terreneuve, par suite d'une tempé te ou autre accident de mer, pourrint l'intérêt de nos relations de bon voisinage, et ce n'est pas
décharger, recharger, transborder ou vandre, en se conformant aux lois
et réglementa de donane, tout le poisson qu'ils auront , bord, e exagérer de dire que clr sn devoir doctroyer ces droits à
déchargement, ce transbordement ou cettevente deviendront nécessaires des bateaux qui sont en route pour leur port d'origine, ont un
par suite des réparations à faire, et ils pourront se ravitailler et renou- besoin urgent de provisions ou d'agrèe pour continuer leur
veler les équipements> vivres et approvisionnements endommagés ou otAnidn ocsda>ra nèed e mot
perdus par un désastre ; et dans le cas dd s u d e!.la l 'n r 0 te A insi, dans e cas d'apaaarah enlvé e, d sel em porté
sera dun toutes facilités nécessaires, y compris la faculté d'engager par Id vague, ils seraiulit forcés e perdre leur voyage s'il
les équipages. fallait retourner vers un port éloigné pour se procurer ces

Je ne pense pas, M. l'Orateur, qu'il me faille beaucoup de ts dont ils ont besoin et qu'ils pourraient trouver chez
tempe pour convaincre cette Chambre que t'est là une sage nius.
et 'ndicieuse concession, quoiqu'à vrai dire elle soit considé- C'est pourquoi, M. l'Orateur, j'ai toute3 confiance que l'ar-
rïtile et importante et que, dans mon opinion, rien, dans ticle Il recevra l'accueil cordial de la Chambre et du pays
une stricte interprétation de la lettre du traité de 1818, ne et que tous deux seront couva ncus, qu'en introduisant ces
nous obligeait à la faire. Que penserait-on du Canada si un clauses dans le traité, nous avons agi apre3 nûre réf>xion,
bateau-pêcheur américain ou des Etats-Unis (je n'emploie sage jugement, en ne perdant pas de vue les intérèts les plus
pas volontiers le mot américain, parce que je pense que nous chers du Canada, dans le -but d'écartor des sentiments inter-
avons autant de droit à ce qualificatif que nos voisins, aussi nationaux d'antipathie.
je préfère parler d'eux comme du peuple des Etats-Unis et L'article 12 pourvoit comme suit :
de nous mêmes comme de Canadiens. Quand je parle du Les navires de pèche du Canada et de Terreneuve jouiront, sur les
continent américain entier, je n'hésite pas à employer le côtes de l'Atlantique appartenant aux Etats-Unis, de tous es 1nivi ges

term amricin our ~ ~ ~ ds ré ers eou garantisj'par cet traité aux navires de pêche des Etats-Unis
terme américain pour désigner les populations des' tatE dans les eaux susdites dn Canada ou de Terreneuve.
Unis et du Canadi), que penserait-on de nous, dis je, si un Je ne prétends pas que nous ayons obtenu grand'chose
bateau des Etats-Unis, chargé de maquereau frais ou de tout par là, car nous savons tous que nos bateaux de pêche ont
autre poisson, chassé par la tempête, peut-être sur le point peu et rarement besoin des eaux des Etats-Unis. Toutefois
de couler ba, forcé de se réfugier dans unte nos rts, au c'est un arrangement réciproque qui prouve que nous
lieu d'être autorisé à transborder sa cargaison ouà la vendre n'accordons rien aux pêcheurs des Etats-Unis qu'ils ne
en acquittant les droits de dou9ne pour entrer en chantier n dioosen à prhers p es,
maritime pour réparations davaries, était regu par un lansi- I L'article 12 se lit ainsi:
gage comme celui-ci: Non, vous allez jeter par-dessus bord. 'Le secrétaire du Trésor des Etats-CTnis établira des réglements pres-
votre ojrgaison complète, parce que nous trouvons que vous orivant que chaque navire de pêche des Etats-Unia montrera en évidence
n'êtes pas autorisé à importer votre poisson en Canada? i son numéro officiel sur chaque bossoir - et aucun de ces navires auxquels

la loi prescrira d'avoir un numéro ofdiciel, s'il manque de se conformer à
M. MITCHELL : Ne refusez-vous pas ce privilège à un ces règlements, n'aura droit au permis prévu par Ce traité.

bateau ?Ces réglements seront communiqués au gouvernement de Sa Majesté
avant qu'ils ne soient mis en vigueur.
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Le but de cet article est manifeste. Les règlements des
Etats-Unis ordonnent à chaque bateau de prendre un chiffre
officiel. Il est clair, que si ce chiffre est de dimensions
suffisamment appurentes, pour permettre de découvrir à
première vue, que le bâtiment à reconnaître est un pêcheur
américain, cette mesure évitera beaucoup de dérangements.
Ces dispositions faciliteront la découverte du caractère, de
la position du bateau et do toutes Putres informations.

Quoique j'aie entendu critiquer foi t sévèrement le gouver-
nement des Etats-Unis à propoas do cette oblFation. consi-
dérée comme une acte de tyrannie envers les bateaux de
pêche, je ne puis voir la question sous ce point de vue.
C'est une simple mesure d'ordre adoptée par les deux pays,
dans le but de faciliter la reconnaissance des bateaux,
rendant ainsi plus facile la solution des quotions qui pour.
raient surgir relativement à ces bateaux. Chaque gouver.
noment connaissant les vaisseaux auxquels il aura accordé
une licence, il sera facile de se convaincre à première vue
si le bateau a obtenu sa licence. Cette mesure permet
d'établir l'identité des bateaux et de protéger les territoires
de pêche avec plus d'efficacité qu'on ne peut le faire sans
elle.

L'article 14 dit:
Les pénalités ou amendes édictées contre ceux qui feront illégalement

la pêche dans les eaux, baies, criques et havres mentionnés à l'article 1
du présent traité, pourront s'étendre à la confiscation du bateau ou
navire et de ses apparaux, ainsi que des fournitures et de la cargaison
lorsque l'infraction sera commise ; et pour se préparer dans ces eaux à
y faire illégalement la pêche, des pôualités ou amendes seront fixées par
la cour, sans dépasser celles établies pour la pêche illégale.

C'est-à.dire que si vous pouvez prouver contre le bateau
l'accusation de préparation illégale à la pêche la cour peut
confisquer le bateau par jugement, mais il est laissé à la
diaerétion de la cour une faculté, qu'elle n'availt pas anu'é.
i!eurement, celle d'imnposer une ltino bien plus légôle que
la confiscation du bâtiment. Je ne crois pas que quelqu'un
conteste la sagesse de l'arrangement de cette question.
Nous avons maintenu comme maximum de la peine
pour la pêche illégale, la confiscation du bateau et de tout ce
qui y appartient. J'estime que cette Chambre conviendra
que la pénalité pour un délit moins grave, peut-être plus
légère et que l'efficacité de la loi semble devoir être beau.
coup plus grande avec les pénalités légères qu'avec les
pénalités extiêmes existant antérieurement.

Et rour tonte autre cont-avention aux lois de la G-anle-Bretagne, du
Canada ou de Terreneure, cun erait les droiti de pèche dans ces eaux,
haies, criques ou havres, des pénalités ou atmeudes seront fixées par la
cour, n'excédant 1 en toilt trois piastres par chaque tonneau du bateau
ou navire en contraveution. Le bateau ou navire pourra être détenu
pour ces amendes ou confi:cations.

Cette pénalité ne s'applique pas à la pêche illégale, ou la
preparation à la pêche, mais aux délits plus légers, comme
tentative d'achat de boitte ou autres délits de l'espèce. La
pénalité est ré-uite à des proportions raisonnables, 83 par
tonne, et à mon avis suffisante pour assurer une exécution
lus prompte et plus efficace de la loi que si la pénalité était
eaucoup plus élevée.
Les procédures seront sommaires et aussi peu coûteuses que possible.

Je ne connais que les juges dans les cours de vice-amirauté
qui puissent se plaindre de cette mesure. Le but de tout
pays civilisé, devrait être de faire appliquer la loi de la
manière la moins coûteuse et la plus expéditive possible.

Le procès (sauf sur appel) se fera au lieu de la détention, à moins que
le juge, sur requête de la défense, 'n'ordonne qu'il ait lieu en quelque
autre endroit qu'il jugera plias convenable.

C'està dire, qu'il est proposé, qu'au lieu de porter ces
causes devant lit cour de vice-amirauté à Haltfax, Saint-Jean,
Nouveau Br-unswick ou Québec, d'après-les cas, qu'un jugo
ao:t envoyé sur- les lieux pour juger la cause sommiairement,
que le procès ait lieu immédiatement, sur place, là cù tous
les témoins sont présents, où les faits peuvent être facile-
ment prouvés, épargner ainsi les frais et inconv6nienta cca-

Sir CHaanEs TUPPEB.

sionnés par la détentiou d'un bateau -pondant un ou deux
ans en attendant le jugement.

M. MLTCHELL : Comme ce qui est arrivé dans le cas du
Maams.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a deux cotés à cette
cause. Nous n'avons pas l'entière responsabilité du retard,
car un très long retard fat occasionné par les propriétaires
du Adams eux-mêmes.

Le défendeur ne sera pas tenu de garantir les frais, excepté lorsqu'il
offrira un cautionnement. Un cautionnement raisonnable sera accepté.
Le défendeur seul aura droit d'interjeter appel ; et la preuve faite au
cours du procès pourra servir en appel.

C'est à-dire, nous ne nous proposons pas d'en appeler des
jugements de nos piopres juges, mais nous autorisons les
étrangers d'appeler des jugements de nos juges, s'ils n'ont
pas en leurs jugements la confiance que nous y avons. Tout
cela a été fait dans le but d'épargner temps et frais, évitant
ainsi une irritation sans fin causée par les délais.

Les arrêts de confiscation seront revisés par le gouverneur général du
Oanada en conseil, ou par le gouverueur de Terreneuve en conseil,
avant qu'ils ne soient exécutés.

Ainsi, dans le cas où le juge confisquerait un bateau pour
délit de pêkhe illégale, ou pour préparatif de pêche illégale,
cette décision ne serait pas exécutée avant que le gouver-
neur général en conseil ait en l'occasion d'examiner aveo
soin la preuve sur laquelle l'arrêt est basé. afin de remédier
à cet arrêt, s'il y avait lieu d'être moins rigoureux que ne
l'eût été le juge.

L'article 15 est, naturellement, un article éventuel.
Comme je l'ai déjà dit à la Chambre, les plénipotentiaires
des Etats-Unis ont déclaré être tout à fait incapables d'in-
sérer dans le traité rien qui touchât à la politique fiscale de
leur pays. Ils ont ajouté que s'ils le faisaient, ce serait
simplement provoquer le rejet du traité, parce qu'ils auraient
empiété sur la juridiction que possède exclusivement le
Congrès, ce dernier ayant, comme je l'ai déjà dit, exprimé
formellement sa détermination de ne modifier le tarif que
sur sa propre initiative.

Nous avons, par conséquent, inséré cette disposition dans
l'article, dont la mise en force est conditionnelle. Pour ce
qui regarde les concessions faites au sujet de la délimitation
des lieux de rêche, les prescriptions du traité sont absolues,
et pour ce qui regarde l'hnapitalité accordée aux navires de

écho des Etats Unis en détresse, et forcs de chercher soit
un abri dans nos ports, soit des approvisionnements en vue
d'un voyage de retour, les prescriptions du traité sont égale.
mont ab:olues ; mais quand nous ommes arrivés à-statuer
sur ce qui était surtout d'une grande valeur pour les
1 êcheurs des Etats-Unis ; quand nous sommes arrivés à la
question de permettre aux pêcheurs des Etate-Unts de faire
du Canada une base d'approvisionnements, qui les mettrait
plus eu état de faire concurrence à nos pêchenrs, nous
avons alors compris que notre devoir était de nous arrêter,
et si les plénipotentiaires de Sa Majesté n'ont pas été
capables de soutenir toutes les exigences du gouvernement
canadien, les honorables membres de cette Chambre conf-
tateront, d'un autre côté, que les plénipotentiaires des Etat
Unis ont dû faire de grandes concessions, comparées aux
exigences exorbitantes qu'ils avaient manifestées aupara-
vant ; ils ont dû céder, bien qu'au point de vue diplorda-
tique, ils eussent pris une très forte position, et préten-
dissent que l'on ne pouvait attaquer le droit des navires de
pêche américains d'obtenir, dans nos ports, comme les
navires du commerce, tous les approvisionnements dont ils
avaient besoin pour leurs opérations de pêche, c'est-à-dire,
d'acheter leurs appâts et*autres approvisionnements, et de
,transborder leur poisson. Il est prescrit; à ce suje; pour
la protection efficace des intérêts des pêcheurs du Canada,
qui ont droit à une telle protection en vertu du traité de
t8i8, tant qu'ils seront* exclus des marches dés lEta'Unis
par des droits de douane élevés, il est prescrit, disjb, juéPsi
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les navires américains faisant la pêche sur la haute 'mer, américains aient, conformément à ce traité, droit aux
veulent faire du Canada leur base d'approvisionnements-le privilèges soumis à la condition de l'admi'sion en franchise
droit de pêche n'étant pas en question, les Américains ayant du poisson canadien dans les ports américains, pourront
renoncé au droit de prendre du poisson en dedans des limites jouir de ces privilèges moyennant un permis annuel sur
fixées, ils jouiront de ce privilège, pourvu que le Canada paiement d'un honoraire de 81.50 par tonne. Je n'ai, pas
reçoive en retour l'équivalent. C'est pourquoi l'article 15 besoin de vous dire qu'à la veille de la ratification d'un
prescrit : traité de cette nature par le Sénat des Etats-Unis, un conflit

Lorsque les Etats-Unis aboliront les droits imposés sur l'huile de pois- entre les pêcheurs des deux pays, ou toute cause d'irritation
son, l'huile de baleine,.l'huile de phoque, et le poisson de toutes sortes et de désagréments pourraient prévenir la ratification d'un
(à l'exception du poisson conservé dans l'huile) provenant de la pêche- traité, qui serait ratifié sans cela. Afin de détourner ce
faite par les pêceburs du Canada et de Terreneuve, y compris le Labra-
dor, ainsi que sur les futailles, barillets et vaisseaux (cana) ordinaires danger, nous avons offert un modus vivendi, sur paiement
et nécessaires, et autres colis ordinaires et nécessaires contenant les de l'honoraire de 81.50 par tonne, dont je viens de parler.
produits ci-deeus mentionnéeles mêmes produits, provenant de la pêche Je ne crois pas que cet honoraire soit trop élevé. Il est defaite par les p shurs des Etats-tlnls, ainsi qune les colis ordinaires etntr tbi nr e tasUi tl aaadsru
nécessaires iles ontenant, tels que ci-dessus déc rit, seront admis francs
de droits au Canada et à Terrenenve. ports de bon voisinage. Ce modus vivendi a été accepté par

Et lors de l'abolition de ces droits, et tant que les articles ci-dessus les plénipotentiaires des Etats-Unis dans le meilleur esprit
mentionnés pourroot être apportés aux Etats-Unis par des sujets britan- ossible. Ils ont recomnandé au président des Etats-Unisniques, sans qu'ils soient frappés de nouveaux droits, le privilège d'entrer . .
dans les ports, baies et.havres des côtes susdites du Canada et de Terre. de se soumettre au Sénat, et je suis prêt à dire que les gou-
neuve sera accordé aux navires de pêche des Etats-Unis au moyen de vernements des deux pays l'approuvent dans toutes ses par-
permis annuels, délivrés gratuitement, pour les fins suivantes, savoir :- ties. Api ès avoir passé en revue les diverses disposi tions du1. L'achat de provisions, d'appât, de glace, seines, lignes, et tons an-
tres a p vsionneents et équipements. traité, je suis heureux de n'avoir plus que quelques mots à

2. ietransbordement du produit de la pêche, pour être expédié par ajouter. J'attire l'attention de la Chambre sur les effets du
tous moyens de transport: présent traité. Je vous ai dit dans quelle position se trou.3. L'engagement d'équipage.

Les approvizionnements ne seront pas obtenus par voie de troc ou vait le Canada à l'égard des Etats-Unis d'Amérique, avant
échange, mais l'appât pourra l'être. les négociations qui ont abouti au présent traité. Je vous

Les mêmes privilèges seront continués ou donnés aux navires de ai dit que nous nous trouvions on présence d'une résolution
pêche duCanada et de Terrenenve sur les côtes de l'Atlantique apparte- adoptée unanimement par le Congrès, et ratifiée par le pré.nant aux Etats-Unis. sident. Par cette résolution le président pouvait rompre

Cet article, j'en suis convaincu, rencontrera l'approbation toute relation commerciale entre les Etats-Unis et le Canada.
de toute la Chambre. Les dispositions qu'il contient seront Je n'ai pas besoin de vous dire que cette résolutiori ne signi-
couidérées comme justes et raisonnables. Si les navires de fiait pas seulement une suspension ordinaire de rapports
pêche des Etats-Unis ont le privilège de faire du Canada intimes entre deux pays; mais elle signifiait aussi une guerre
une base de ravitaillement., où ils pourront se procurer tous commerciale. Si le bill passé par le Congrès américain à
les matériaux ntéessaires à leurs opérations de pêche; s'ils cet effet, eût été mis en force par proclamation du président
ont en Canada le prividège do transborder leur produit do des Etats-Unis, je n'hésite pas à dire que nous nous serions
pêche et se servir de nos ports pour les fins de leur indus. trouvés en guerre commerciale contre ce grand pay's, et
trie, ils se trouveront placés dans une meilleure condition d'une guerre de ce genre à une guerre réelle il n'y a pas
qu'auparavant pour nous faire de la concurrence; mais, de loin. ,
leur, côté,.les pêcheurs du Canada auront le droit d'entrer J'ai fait remarquer dans un discours que j'ai prononcé,
librement leur poisson. dans les ports des Etats-Unis. Bien l'année dernière, tous les moyens que nous possédions pour
quelea pleripotentiairesdes Etats-Unis n'aient pas été au. nous protéger contre la mise en vigueur d'une telle politi-
torisés à faire du présent article une prescription absolue, que par les Etats-Unis. J'ai dit alors que ce serait de leur
j n'bésite pas à dire que j'envisage l'avenir avec confiance. part un acte de folie, et je le répète aujourd'hui. Tous ceux
J'entrevois que notre poisson pourra, avant longtemps, être qui connaissent la nature intime des relations qui existent
admis en franchise dans les Etats-Unis et que les pêcheurs entre le Canada et les Etats-Unis, ne pourraient voir la mise
des Etats-Unis pourront, en même tompg, obtenir dans nos en vigueur d'un tel acte sans regretter la rupture de ces
ports tous les avantages qu'y trouvent nos propres pêcheurs. relations qui ont permis, jusqu'à présent, aux deux pays,
On observera que le pré sent article a une portée beaucoup sous l'influence d'une rivalité amicale, de progresser rapi-
plus étendue que le traité de réciprocité de 18à4, et que le dement et d'exciter l'admiration du monde civilisé. Cette
traité de Washington de i871, parce qu'il comprend plu- rupture produirait un état de choses dont personne ne peut
sieurs lieux qui n'étaient pas compris dans ces deux traités. prévoir tout le résultat. Si l'acte du Congrès eût été mis
De plus, par le présent article, nous nous sommes' protégés en force, il ne nous restait plus aucun moyen de développer
contre, ce qui pourrait être appelé. de la subtilisation, si une nos relations commerciales entre ce grand pays et le Ca-
telle expression peut être employée, quand il s'agit d'une nada. Sans ces circonstances, le devoir du gouvernement
nation voisine, qui, tout en admettant en franchise chez elle du Canada était defaire toutes les démarches désirables pour
notre poisson, imposait un droit sur les vaisseaux contênant prévenir un tel désastre, qui eût été encore plus nuisible
ce poieson, aux Etats Unis qu'au Canada. Mais.ce serait une bien pau-

De plus, le présent article comprend toutes les eaux vre compensation, si nous n'avions pour nous consoler du
intérieures du Canada, aussi bien que les côtes du Canada. tort que nous éprouverions, que le spectacle des Etats- Unis,
Nous avons inséré dans cet article cette disposition concer. i souffrant encore plus que nous. Le Congrès américain a
nant l'entrée en franchise du poisson en l'étendant à la pàssé une loi qui autorise le président des Etats.Unis à rom-
Colombie~Anglaise comme aux côtes de l'Atlantique, c'est-à.. pre toute relation avec nous, dès qu'un navire des Etats-Unis
dire à,tout le Canada, et les Etats-Unis pourront en profiter serait saisi, ou inquiété, ou privé des privilèges auxquels
s'ils veulent se servir du Canada comme d'une base d'appro- ils prétendent avoir droit dans nos eaux. Telle est la posi.
visionnements. Je crois avoir expoté le traité sous toutes tion dans laquele nous nous trouvions, quand jo suis allé, à
ses faces, et je -n'ai plus à parler que du modus vivendi, qui Washington, rencontrer M B.iyard. Si vous comparez,
se trouve.exposé·dans le protocole formant l'annexe B. Ce maintenant, la présente situation à celle qui existait aupp-
protocole- prescrit- qu'en -.attendant la ratification du traité ravant, il n'y a personne, qu'il soit partisan du gouverne-
par le Sénat des Etats-Unis, le parlement du Cànada et la ment, ou qu'il lui soit hostile, qui ne puisse dire qu'entre
législature de Terreneuve, les pêcheurs américains, pendant les- deux situations, il y a autant'de différence qu'entre le
une pér-iode n'excédant pas deux années, ou pendant le l'jour etla nuit.: .
temps ide la ratification du traith, jusqu'à caque les peoheura Sous les auspices du nouveau traité, nus passons d'une.
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nuit ténébreuse à la lumière d'un beau jour. On pourra Or, M. l'Orateur, je vous le demande, est.ce que tout le
dire, si la traité est rej"té par loSénat des Etats Unis-éven- temps dépensé, tout ce trouble que l'on s'est donné ne sont
tualité possible-que terez-vous ? Je n'ai pas besoin de dire pas amplement compensés par la déclaration du secrétaire
à cette Chambre que l'un des avantages que nous possédons d'Etat des Etats-Unis, qui donne son témoignage sur le
sous le régime britannique, c'est que nous sommes exempts traité et lui paie le tribut qu'il mérite, en déclarant que ce
ici de cotte violente lutte de parti qui se fait tous les quatre traité est une équitab!e et juste interprétation du traité de
ans, pour l'élection présidentielle dans les Etats-Unis. Ceux 1818. Et bien plus, M. l'Orateur, je lirai cette partie du
qui connaissent la politique américaine, savent que le parti message du président des Etats-Unis, qui est ainsi conçue :
dans l'opposition est tenu de combattre toute mesure propre Comme résultat de ces négociations un traité a été consenti, conclu
à populariser davantage le parti au pouvoir, quelle que soit et signé, entre Sa Majesté Britannique et les Etats-Unis, en cette ville,
l'excellence de cette mesure. Or, à la veille <'une élection sous ma direction, le 15 février dernier.

ile u m. J'ai l'honneur de soumettre aujourd'hui ce traité au Sénat, avec l'es-présidentielle, il est preFque impossible d'induire une majo- poir qu'il recevra son approbation, afin que la ratification soit dûment
rité républicaine dans le Sénat à sanctionner aucun acte 1 Chaugée et que le traité soit aussitôt mis à effet.
d'une adminiotration démocrate. Mais, M. l'Orateur, sup- Le traité reçoit mon approbation, parce queje pense qu'il nous a orte

.r tt sun règlement satisfaisant, pratique et final, sur une base honorab e et
posons Io plie ; supposons que la présent traité soit rejeté juste pour les deux parties, de la difficulté et des questions en litige aux-
par le Sénat, que ferons-nous ? Serons-nous rejetes dans la quelles il se rapporte.
même position que nous occupions l'année dernière ? Pas Une revue de l'histoire de cette question démontrera que toutes les
du tout. Si nos fforts pour trouver un terrain commun, au tentatives précédentes pour en arriver à une interprétation commune

satisfaisante aux deux parties du premier article du traité du 20 octobre
moyen de concessions mutuelles, inspiées par un sentiment 1818, n'ont eu aucun succé,, et le temps n'a fait qu'augmenter la diffi-
do conciliation ; si nos efforts pour offrir aux intéressés un culté et l'obscurité. Les négociations de 1854, puis celles de 1871,
arrangement équitable et honora b!o, échouent ; si apr é aboutirent dans les deux cas Ù des arraugements temporaires récipro-

ques des tarifs du Canada, de Terreneuve et des Etats-Unis, et au paie-
trois mois de négociations, nous n avions fait qu'aigrir ment d'une somme d'argent par les Etats-Unis, mais les véritables ques-
davantage les relations entre les deux pays, parco qu'il ne tions en litige restèrent sans règlement, ouvertes et prêtes à s'imposer
nous aurait pas été possible de trouver un terrain commun, de nouveau dès l'abrogation des arrangements conventionnel,. La
l ,d situation, par conséquent, ne fut pas améliorée parles résultats du traitéil.n'y a pas de doute que nous nous trouverions dans Une de 1811, et un grave état de choses, offrant presque identiquement les

plus mauvaise position que celle dans laquelle nous étions mêmes traits et les mêmes causes de plaintes de la part des Etats-Unis
quand ces négociations ont été entamées. Mais, M. l'Ora- contre la conduite du Canada et la négligence de l'Angleterre à corri-
tur, telle n'est pas la position. ger celu- s préenta à nous en mal 1886, et cet état de choses ' est

Le Sénat des Etats-Unis peut rejeter ou non le présent Les quatre fins pour lesquelles nos pécheurs,en vertu du traité de 181,
traité. J'espère, toutefois, qu'il ne le fera pas, et j'ose croire avaient la permission d'entrer dans les baies et les hrvres du Canada,

adans le grand parti républicain des Eta•sUnis assez et de Terrenenve en dehors de la limite des trois milles marins, sont in.
qu'il y a terprétées dans un sens loyal et libéral, et leur jouissance est assurée
d'hommes d'Etat indépendants pour faire prévaloir le patri-. sans ces conditions et ces restrictions qui dans le passé l'ont embar-
tisme sur coi tains avantages de parti pouvant être obtenus rassée et obstruée si sérieusement.
on empêchant la préseeLte administration de régler cetdte a e de pénalités pour pdchi illégale ou préparation filé.en mpêhat l pllote dmiisraton e églr ctt gale àila p4cedans les pêcheries intérieures et exclusives du Canada
question épineuse. J'ose espérer quils se souviendront que et de Terreneuve sera accompagnés de sauvegardea contre toute action
cette question est agitée depuis 70 ans, et que s'ils arrivaient, oppressive on arbitraire, protégeant ainsi le pêcheur contre toute puni-

tion avant d'avoir été jugé, ainsi que contre les délais, les inconvénients
eux-memem, au pouvoir, ils trouveraient leur avantage à et les dépenses inutiles.
établir l'harmonie entre les deux plus grands petjitAe lan- t'lnspitalité accordée à nos navires, dans tous les cas e danger
gue anglaise qui e xistent dans le monde, et à faire en sorte que réel, avec la liberté de décharger, de vendre et d'expédier leur cargal-
les difficultés qui ont divisé pendant si longtemps ces deux son, est pleine et libérale. Ces dispositious asureront la jouissance

e ,e l'u cot , l'u r, naetpude ro ,'te réelle des droits du traité garantis à nos pêcheurs par le traité de 1818
les lun contro "autre, n'aient plus de raison d'être- et qui ont été constammant réclamés dans la correspondance du dépar-

Mais voyons où nous en serions, si le traité était rejoté ? Je tement d'Etat et de notre ministre à Londres,et par les négociateurs du
lirai une lettre du secrétaire d'Etat des Etate-Unis, adressée traité actuel.

Lec traitéô qui vous est soumnic a été élaboré dans un esprit d'équitS
à un uitoyen de Boston, qui l'avait invité à se rendre là pour libérale et d'avantages réciproques, dans la conviction que les avantages
prononcer un discours au sujet du traité. M. Bayard, dans réciproques sont les seules bases durables de la paix et de l'amitié entre
sa lettre datée du 26 mars, dit les E ta, et que, par l'adoption de la convention actuelement soumise

an Sénat, des relations avantageuses et satisfaisantes s'établiront entre
Je suis convaincu que le bien-être et Plintés t bien entendu de notre tes deux pays de façon à assurer un paix et une harmonie durables.

pays nous conseillent de traiter avec justice et sagesse la population Avec le traité que je vous soumets ici, je croîs de mon devoir de trans-
anglaise, qui habite un territoire situé au delà de notre frontière nord, mettre an Sénat une offre ou un arrangerent écrit de la nature d'un
et o'adopter le traité. Je puis dire avec vérité que depuis les modu vaendi offert, àaprès la conclusion du trrité, de la part des plén-

que pendant les négociations et jusqu'à sa c j tentiaires britanniques, afin d'assurer des relations amicales et paci-
le dis en mêetemps pour mes asEociés - nous u'avons été mus qu parq es durant la périodequpoa reeqiepa1 udduritprqu -a a 0r qu pustre reus a r l'étu dutatpr
un sentiment patriotique, et aucune idée, inspirée par l'esprit de parti, les gouvernements respectifs, et pour la passation de la législation néces-
n'a enu place dans les delirations. La seule et difficile question à saire à la mise on vigueur de ses dIspositions, si elles ont approuvées.
laquelle touche le traité, est celle des droits de pêche que prétend poise- Ce document, signe.librement et de leur propre mouvement par les
der une nation dans les eaux territoriales d'une autre nation. Cette commissaires branniques, non seulement ofre des avantages à nos
question fut soulevée au début rmie de notre indépenr.:ice nationale, pêcheurs en attendant la ratification du traité, mais il semble avoir été
et elle a été agitée depuis par intervalles, et a provoqué d'irritaat dicté par un esprit amical.
dseursions sas jamais arriver une solution satisfaisante. Cependant Je prie la Chambre d'observer le contraste qu'il y a entre
les circonstances se sont modifiées considérablement avec le temps. Le ce langage et la position qe nous ocupions, il y a un an,
traité de 18qe demeure intact dans ses termes, après soixante-dit ans de
progré et de déan eloppemeut sur ce continent, comme nous en sommes, vis-.vis e la grande république voisine, Que le Sénat
laquuld'hui, les témoins A moins que le traité de 1818 oit entière- anéricain rejette le traité, aujourd'hui ou demain, et que
nient aboli. on si l'on es veut 'as retourner à l'état de choses dangereux l'on me dise si la position du Caada n'est pas considérable-

que John Quincy Adamns discuta ai hsbilement, mais inutilement avec e a
ct omtee Bathurst, en 1815, tat de choses et a ou arts ten- ment changée. aier, nous.nous trouvions n presence n

tes, l'annes précédente, au cours des ngcciations Gand, avaient bile contraire à toute relation entre les deux pays, soutenu
également é<aué, il est évidet que la Grande-Bretagne et les Etats- r le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-
Unisd dovent maintsenant s'ente'.-ore sur une inter prétation équitable et.

en harmonie avec leurs relatins présentes et leurs besoins communs, et nis, soutenu par presque toute la presse républicaine et
cette entente satéoaisante, je l'affirme, se trouve dans le traité qui vient démocrate des .Etats-Un s, soutenu, à peu d'exceptions près,
d'être conclu, par une nation irritée, exaspérée et imbue de préjugés, une

Plus loin il ajoute : nation de 60,000,000 d'hommes vivant à c:é de nous. Mais
quelle est, je le répète, notre position, aujourd'hui? Si ce

L'esprit de conciliation et des concessions mutuelles, que se doivent traité était rejeté par le Sénat américain, demain, nous
des vrms, nous ont procu: honorablement et honnêtement ce traité, aurions obtenu cet avantague ele seerétaie d'Etat des
nous ont preparé l'établissement de relations intmes, qui seront accom- .at e e Ersi sten à oeu d'eclpi rèsl
pagnées d'avantages mutuels. Etats-Ums e p n tat-Umaon déclr ge le

Sir CuàALES TUSzE
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Canada s'était montré prêt à conclure, et que le gouver.
nement de Sa Majesté, par ses plénipotentiaires, avait conclu,
avec les p'énipotentiaires des Etats-Unis, un arrangement
juste, raisonnable et équitable, ne laissant à ceux-ci aucune
raison de se plaindre. Et quel sera le résultat ? Le résul-
tat sera celui-ci: si un pêcheur américain se plaignait
demain de l'interprétation que nous donnons au traité, ou se
plaignait de ce que nous interprétons le traité trop rigou-
reusement, la réponse serait celle-ci: "Vous ne pouvez, si
vous souffrez de certains inconvénients, blàmer que le Sénat
des Etats Unis. Votre président, l'exécutif de votre pays;
le parti démocrate, d'une exti émité à l'autre des Etats Unis,
ont déclaré que c'était un arrangement juste." Ils représen-
tent certainement aujourd'hui, d'après moi, la majorité du
peuple des Etats-Unis, et je crois qu'ils la représenteront
encore demain. Notre position est celle-ci: au lieu d'être
isolés et d'avoir contre nous le président, les membres du
gouvernement et le peuple des Etats-Unis, qui nous accuse-
raient de donner à un ancien traité une interprétation trop
rigoureuse et barbare, dans le but de leur imposer nu traité
de réciprocilé, nous avons l'avontage d'être appuyés par les
chefs de la nation américaine,qui déularent qu'aucun obstacle
ne s'est élevé du côté du gouvernement de Sa Majesté, ou du
côté du Canada, contre le projet de régler la présente queF-
tion sur une base juste et équitable, pouvant être honorable-
ment acceptée par les Etats-Unis. Or, nous sommes arrivés
jusque-là sans sacrifier on rien les pêcheries du Canada, sans
faire aucune concession importante. Nous avons fait des
concessions, comme je l'ai dit, mais nous les avons faites
dans le but avoué d'améliorer non seulement les relations
de nos pêcheurs, mais aussi celles de nos cultivateurs, de
nos marchands de bois et de toutes les autres classes avec
les Etats-Unis. Et quel est le résultat?

Comme jo l'ai dit, M. Bayard a reconnu, les plénipoten-
tiaires américains ont reconnu aussi qu'il n'y avait qu'une
seule manière d'obtenir ce que nous désirions.

Vous avcz besoin, ont-ils dit, d'une plus grande liberté
commerciale; vous voulez que notre tarif se relkhe pour
ce qui regarde les produits naturels, dont votre pays
abonde. Il n'y a qu'un moyen de l'obtenir. Rencontrons-
nous par des concessions mutuelles sur un terrain commun ,
que cette cause d'irritation et de difficultés qui se trouve
entre les deux pays soit écartée, et vous trouverez que la
politique du gouvernement américain, la politique du pré-
sident et de la Chambre des représentants, la polUique du
grand parti démocrate des E tats-Unis prendra la direction
progressive que vous proposez, et feront ce que vous dési-
rez. Ces paroles ne sont pas que des mots sonores; elles
ont été prononcées par des hommes d'Etat distingués, qui
ont indiqué la politique du gouvernement des Etats-Unis
comme la meilleure preuve de leur sincérité. Qu'est-il ar-
rivé déjà ? Le chef du département des finances, dans l'ad-
ministration des Etats-Unis, M. Mills, qui représente dans
le Congrès des Etats-Unis, le gouvernement actuel, et oc-
cupe, dans les Etats-Unis, une position analogue à celle du
ministre des finances dans les communes du Canada, est le
président du comité des voies et moyens, et c'est lui qui
est chargé de la politique de l'administration dans la
Chambre des représentants. Comment est-il choisi? Le
parti démocrate, qui appuie le gouvernement, élit le prési-
dent de la Chambre des représentants, et ce dernier,, qui
est un partiean de l'administration, M. Carlisle, nomme à
son tour, le président du comité des voies et moyens et tous
les membres de ce comité.

Ainsi, le président de ce comité, quand il a des bille à
soumettre, se trouve l'interprète du gouvernement et du
parti démocrate qui appuie ce dernier. Et qu'avons-nous
vu? L'encre qui a servi à écrire le présent traité était à
peine séchée, que le représentant du gouvernement, le pré-
sident du comité des voies et moyens, a soumis une mesure,
et que veut cette mesure ? Elle place sur la liste des articles
admis en franchise dans les Etats.Unis un certain nombre
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d'articles du Canada, sur lesquels des droits, au montant de
81,800,000, ont été payés l'année dernière.

Quelques DÉ PUTÉS: Que nous avons pays ?

Sir CHARLES TUPPER: Je le demande, M. l'Orateur,
cela doit-il être considéré comme quelque chose ?

Quelques DÉPUTÉS: Qui a payé ces droits ?
Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas l'intention d'in.

snlter les deux grands partis politiques du Canada, qui ont,
depuis 1851, et longtemps auparavant, soutenu que les
intérêts du Canada-les inté, êts de l'Amérique Britannique
di Nord-requéraient la liberté du commerce avec les Etats-
Unis, pour ce qui regarde nos produits naturels. Je ne veux
pas insulter les hommes des deux grands partis politiques
du Canada en leur disant qu'ils étaient des insensés, qu'ils
ne savaient ce qu'ils faisaient. Jusqu'à présent, les deux
partis, dans cette Chambre, ont préconisé cette politique, et
nous avons contracté l'engagement devant le peuple de faire
tout ce qu'il nous serait possible pour obtenir le libri-
échange do nos produits naturels avec ceux des Etats-Unis.
Or, je vous demande de répondre à la question de savoir si
les deux partis ont fait acte de sagesse ou de folie, en adop-
tant cetto politique, avant de me poser la question " qui a
payé ces droits? "

Je crois que le bill dont je viens de parler, celi du prési-
dent dii comité des voies et moyens, sera adop'é pendant la
présente session du Congrès, parce qu'il n'a pas besoin des
deux tiers du Sénat, où le parti républicain est en majorité
d'une voix seulement, et une voix seulement de majorité
serait suffisante pour l'adoption du bill. Il subira, peut-être,
quelque modification ; mais je suis porté à croire que les
amendements favoriseront encore davantage les intérêts du
Canada. S'il en est ainsi, nous pouvons certainement nous
féliciter d'avoir obtenu la libre admission sur le marché
américain de notre bois, sur lequel les droits payés, l'année
dernière, se sont montés à pas moins de $1,315,450. Le
minerai de cuivre, placé sur la liste d'articles exempts de
droits par le bill de M. Mills, est un article sur le el nous
avons payé, ou il a été payé-suivant le choix des honora-
bles membres de la gauche-une somme de $96,945. Sur
le sel le droit payé s'est monté à 821,992, et cet article est
aussi compris dans la liste exempte de droits du bill de M.
Mills. Je regrette de ne pas trouver, comme -me l'avait
fait espérer la première copie du bill de M. Mills, que j'ai
reçue, les pommes de terre dans la liste des légumes. Je
regrette qu'il y ait un doute sur la question de savoir si
l'expression "légumes non spécialement énumérés " n'ex-
ciura pas les pommes de terre. '

Pour ce qui regarde l'adoption d'une politique de libre-
échange de produits naturels entre les deux pays, vous
n'êtes pas, sans doute, disposés à élever sur le chemin de
celui qui propose un bill à cet effet, des embarras plus
grands qu'il n'est capable de surmonter, et vous ne voudriez
pas vous exposer à ne rien avoir du tout en voua montrant
trop exigeants. Vous vous attendez, sans doute, à ce que
l'on commence par quelques articles ; et la politique conte-
nue dans le bill de M. Mills, qui ne porte que sur le libre-
échange de certains produits naturels du Canada, sera
adoptée avant que l'on adopte un libre-échange complet de
produits naturels entre le Canada et les Etats-Unis d'Amé-
rique. Nous avons, l'année dernière, exporté 1,319,309
livres de laine d'une seule espèce, et une certaine quantité
d'autres espèces. Sur toutes ces laines le droit payé s'est
élevé à 8183,852.

Mais, comme je l'ai dit, sur les articles de première im-
portance pour le Canada, les droits abolis par le bill de M.
Mills se montent à 81,800,193. Je n'ai pas l'intention d'em-
piéter plus longtemps sur le temps de la Chambre, et vous
en êtes heureux, sans doute. En remplissant les devoirs-
devoirs très onéreux et très importants-d'un des plénipo-
tentiaires de Sa Majesté à la conférence de Washington,
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j'ai veillé, au meilleur de mon jugement, aux intérêts du
Canada, et le bill que j'ai l'honneur de soumettre à cette
Chambre est, d'après moi, d'une importance vitale ponr le
Canada. Aujourd'hui, le gouvernement des Etats-Unis a
seulement ma signature pour appuyer la position qu'il a
prise.

Je n'étais pas à Washington comme le représentant du
Canada, et ma signature au bas du traité n'implique pas
nécessairement l'approbation et l'appui du gouvernement
du Canada. J'occupais, cependant, dans cette occasion, la
position de l'un des plénipotentiaires de Sa Majesté, chargé
de deux missions, qui m'obligeaint de veiller non seulement
aux intérêts du Canada, mais aussi à ceux de l'empire. Mais
je dois ajouter, M. l'Orateur, que le moyen, pour moi. de
servir le mieux possible les intérêts de l'empire, a été de
tenir fermement aux intérêts du Canada. On ne saurait,
d'après moi, servir mieux les intérêts de l'empire, dont nous
faisons partie, qu'en adoptant une politique propre à former
une grande nation britannique sur cette partie nord du con-
tinent américain. Je crois, M. l'Orateur, que notre devoir
envers l'empire, comme envers nouE-mêmes, est de travailler
constamment, par nos mesures, au progrès du Canada, au
développement de nos ressources inépuisables, à la consoli-
dation d'une grande puissance britannique sur ce côté-ci do
l'Atlantique. Je dis, M. l'Orateur, que dans l'accomplisse-
ment de mon devoir, j'ai toujours été inspiré par cette con-
viction, et j'espère que la ligne de conduite tenue ne sera
pas seulement approuvée par la grande majorité de cette
Chambre, mais aussi que la grande majorité du pays sera
persuadée qu'en adoptant le présent traité, nous faisons un
pas qui assure le progrès et la grandeur du pays.

M. DAVIES (I.P.-E) : M. l'Orateur, le gouvernement a
en l'avantage d'avoir, pour soumettre le présent traité à
cette Chambre, un homme connaissant à fond les négocia-
ions qui ont abouti à ce traité, et, de son côté, la Chambre

j eu l'avantage d'entendre, de la part d'un vétéran parle-
mentaire, dans une de ses meilleures veines oratoires-et je
Ilourraiie dire sophistiques--les raisons pour lesquelles elle
devrait adopter là présent traité. L'honorable ministre, au
cours ed ss obiervations, bien que son éloquence ait dépassé
les brhes de l'ordinaire, même sa propre éloquence
ordinaire, a dù s'apercevoir avec peine qu'il n'avait pas
tersuadé même ceux qui avaient coutume de l'applaudir.
.dhonorable ministre, M. l'Orateur, a dû remarquer avec
þeine ce défaut d'applaudissements, qui avaient générale-
ment àdcceilli auparavant toute politique surtout exposée
'par lui, et ce n'est qu'à la péroraison, qui n'a touché aucune-
ment au traité, mais dans laquelle l'honorable ministre
nous a parlé de la consolidation de la puissance britannique,
dsùs un sens contraire aux Etats-Unis, qu'il a obtenu de
chaleutreux applaudissements derrière lui. Le discours de
l'hotio6able ministre Peut être divieé en quatre parties. La
preièi're 'partie a été un résumé historique de la question
des Ëêcheries. Je n'ai rien à dire contre une bon nartie
"13 ce résumé historiqne ; mais je puis reprocher à l'hono-
rable 'ministre l'émission d'une partie considérable de cette
histoire. la deuxième partie de son discours peut être
appelé, M. l'Oràteur, la partie laudative. L'honorable
ministre a -rödi;gu des compliments à tous ceux qui ont
té e ansbciés avec lui dans la négociation du présent traité.
Je ne m'objecte aucunements à ces compliments, et je n'ai

auoune 'raison de douter que ces compliments ne soient
mérités dans une grande mesure. Il nous a dit que depuis
le très-honorable M. Chamberlain jusqu'au plus humble
àssocié qù'il a eu, on n'avait jamais vu une telle réunion

*d'ldmnies chargés de négooier un traité. Je ne contester ai
rien, M. l'Orateur, 'de cette partie du discours de l'honorable
ministre. L'honorable ministre est enbul'o passé à la
troisième partie de*son discours, et cette partie a été consa-
&é'6e à ses coifessions, Il a fait à la:Chambre l'aveu que le
'traité n'eétait pas 'oe q1ìoe son parti aurait désiré qu'il fût. Il

M. Dance

a fait l'aveu que le traité était nue série de concessions de
la part du unnada, sans une seule concession faite au
Canada par les Etats-Unis. Après être sorti de la voie
des aveux, aveux sitères, je l'espère du moins, l'hono-
rable miniètre, dans la quatrième partie de son discours,
a fait un appel pour se faire absoudre par ses parti-
sans dans cette Chambre, basant cet appel sur les grands
avantages que l'empire retirerait de la ratification 'du pré-
sent traité. Je toucherai, M. l'Orateur, à quelques parties
du traité. Ce qui m'a d'abord amusé c'est l'unique conces-
sion, dont l'honorable ministre nous a parlé, et que le
Canada ottiendra comme résultat du présent traité. L'hono-
rable ministre nous a dit que le résultat de ce traité était
que le président du comité des voies et moyens de la Cham-
bre des représentante à Washington, avait proposé au Con-
grès, un bill sur le tarif, bill qui aurait l'effet d'exempter
les Canadiens de payer des droits au montant de plus d'un
million de piastres, qu'ils avaient coutume-de payer, sur les
produits naturels exportés aux Etats-Unis.

Il y a, M. l'Orateur, dans cette allégation, deux versions
que je désire relever. Eût-il été dans cette Chambre durant
les dernières trois semaines, il eût entendu, non pas un ou
deux, mais des douzaines de ses partisans les plus distingués
s'efforcant de démontrer que ces droits n'étaient pas payés
par la population du Canada, mais par les Américains eux-
mêmes ; et, si les arguments que ces messieurs faisaient
valoir si éloquemment et ai habilement ont une valeur quel.
conque, le résultat, d'après l'opinion exprimée par l'hono-
rable député, ce soir, serait simplement de soulager les con-
sommateurs des Etats-Unis, d'un million de piastres de droits
qu'ils ont eu à payer sous l'opération de leur tarif. Il est
une autre exception que je désire faire à l'allégation de
l'honorable député, et la voici : je nie qu'il y ait aucune
analogie quelconque, entre la position du président du
comité des voies et moyens, aux Etats-Unis, et celle du
ministre des finances dans notre pays. L'honorable ministre
sait que les deux systèmes de gouvernement sont entière-
ment différents. Il sait qie la ministre des finances, dans
notre pays, est l'interprète 'du cabinet, qui est choisi pour
représenter la majorité, dans le parlement, et il sait-per-
sonne ne le sait mieux que lui-que le président du comité
des voies et moyens de la Chambre des représentants peut-
être entièrement adverse à la politique du cabinet; et ai le
président do ce comité, dans le cas présent, supporte la poli-
tique de l'administration Cleveland, c'est par accident, et
non par une nécessité imposée par leur système de gouver-
nement. Mais de ce que ce bill du tarifa fait suite au traité,
il ne b'en suit pas le moins du monde qu'il soit une con-
séquence du traité. Ce tarif a été introduit en conformité de
la politique exposée par le présdent Cleveland dans son
message au Congrès d'une politique qu'il appuya en trai-
tant la question de cet énorme excédant de revenu, qui,
selon l'expression de l'honorable ministre, pèse comme un
caun'hemar sur le peuple des Etats-Unis, et conformément à
cette politique, avant même qu'il fût question du traité, le
président du comité des voies et moyens introduisit son bill
du tarif. J'espère, M. l'Orateur, que ce bill sera adopté,
mème dans un sens plus large que ne le comporte son pré-
sent contexte. "J'espère que l'article mentionné par l'hono-
rable ministre sera également ineéré dans ce bill, et que les
populations des provinces maritimes et d'Ontario pourront
avoir l'avantage de l'admission en franchise, de leurs pom-
mes de terre, aussi bien que de leurs autres produits natu
rels sur les marchés des Etats-Unis. J'espère que la politi-
que qu'ils ont énaugurée, s'accentuera jusqu'à ce que la poli-
tique développée par ce côté-ci de la Chambre, et formulée
dans la proposition de l'honorable député d'Oxford Sud, soit
acceptée dans toute son intégrité, et alors, l'hunorable minis-
tre pourra se servir avec effet du langage éloquent qu'il
employait aujourd'hui pour vanter la prospérité du Dmi-
nion du Canada, et le représenter comme un des rameaux
future les plus vigoureux de 'empire uni.
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Maintenant, M. l'Orateur, tout membre de cette Chambre, même, en de semblables circonstances, quand il croyait ser-

en écoutant le discours de l'honorable ministre des finances, vir les intérêts de son parti, ne s'est pas'fait un scrupule
doit avoir trouvé bien extraordinaire, si cette politique de d'employer un langage qui a fait un grand tort an pays,
conciliation, de compromis, de franc jeu, doit produire les dans la suite.
merveilleux et bienfaisante résultats qu'on nous prédit- L'honorable ministre est allé au.devant d'une accusation
que cet honorable ministre, en sa qualité de membre du qu'il savait devoir être portée contre lui, et, parlant du
gouvernement, vienne ici aujourd'hui appuyer cette politi- traité de Washington, il dit, que lorsque ce traité a été dis-
que, lorsque chacun sait que, durant les deux ou trois enté devant la Chambre, il a invité les honorables membres
dernières années, il a été l'un des avocate les plus ardents et de cette Chambre à éviter de fàire 'des assertions qui pour-
les plus éloquonts d'une politique absolument contraire à raient plus tard tourner à notre détriment. Mais il a dit
ceile-ci. Eh 1 M. l'Orateur, ne' sait-on pas que l'honorable qu'il était obligéde faire de telles assertions, et il les a faites
ministre est le membre le plus important d'une administra- à notre détriment. En ce temps-là, le traité contebait une
tion radicalement adverse à la politique de conciliation dispnsition concernant la commission qui siégea plus tard à
comprise dans ce traité-d'une administration, qui a adopté lalifax, au sujet du :glement des dommages qui devaient
une politique, qui, pour employer ses propres expressions, être payés au Canada pour les concessions des pêcheries
a amené une nation de 65,0010,000 d'habitants, jusqu'à deux qu'il avait faites aux Etats-Unis, et l'honorable ministre,
do:gts de la guerre contre lous, une politique qui, pour dans son désir de faire passer une mesure du gouvernement
employer encore ses propres expressions, a coalisé 'contre qui se trouvait alo'rs devant la Chambre, n'a pas hésité à
elle 65,000,000 d'habitants et toute la presse-fait unique faire des assertions de nature à détruire, autant que des
dans l'histoire-une politique qu'on a taxée de cruauté, de paroles peuvent avoir un tel effet, toutes les chances que
brutaliL, de manque de générosité et d'esprit chrétien. nous pouvions avoir afin d'obtenir une indemnité du peuple
Toutefois, deux années ne se sont pas écoulées, depuis que des Etats-Unis. Il déclara formellement qne 'les concessions
les collègues de l'honorable ministre-je ne suis pas sûr s'il que les Etats-Unis nous avaient faites devaient être consi.
n'a ps lui-même partagé leurs sentiments-annonçaient à dérées, sans le paiement d'un seul dollar 'de dommages,
cette Chambre, que tels étaient leur attachement aux comme l'équivalent des concessions que nous avions faites.
intérêts canadiens et leur détermination de rester fidèles au Pendant que l'honorable ministre parlait, ce soir, je relisais
drapeau qu'ils agitèrent en l'air, après avoir mis habits bas le discours qu'il prononça en cette circonstance.- L'hono-
-qu'ils n'étaient pas pour s'abaisser devant les Etats-Unis, rable premier ministre d'aujourd'hui avait parlé avant fui,
en adoptant une politique de conciliation, mais qu'ils et je prierai la Chambre de vouloir bien' écouter ce que
allaient prouver aux Etats Unis, que ce grand Canada, disaient ces deux honorables ministres pendant que le trait6
notre patrie, les forceraient à se mettre à ses genoux. La était discuté devant la Chambre. Le très honorable premier
politique de réciprocité des tarifs fit un pas en avant, et la ministre disait:
manière dont le gouvernement exécuta le traité de 1818, E considérant le traité au point de vue commercial, et étudant's'iil
suivant son interprétation, fut ouvertement admise comme convient d'adopter les articles, il faut tenir conpte des intérêts qui sont
un défi porté aux Etats-Unis et une détermination bien tout spécialement affectés. Maintenant à moins que j% ne soiS bi5neihat
arrêtée de sa part de forcer le peuple de ce pays à accepter renseigné, la Nouvelle-Ecosse, à quelques exceptions près; est conliplète-
cette interprétation, de bonne volonté ou autrement. Cette ment en faveur da traité, en autant qu'il n'agit des pêcheries. On estcett intrpréatio, debonn volnté nauremet. i- désireux de voir le poisson admis en franchise suir lerarédaméricarâ,
vieille politique a été désavouée, ce soir, et nous avons que les pocheurs de cette province verratalee peinen teaterhetfoh'le
:jntendu l'honorable ministre des finances.déclarer, avec tout la chambre ayant u but contraire; ils espèrent voir leur commerce se
le talent et l'habileté qu'on lui connaît, qu'il ne pouvait déer rapdeen isue e rande ine a d ue
supporter aujourd'hu la politiue d l'honirable ministre ons ne devons pas volontreent far rt e gande
de la justice et de l'honorable ministre de la marine. industrie. t

Mais, M. l'Orateur, il est autant responsable de cette poli- . r , rulest a qetion das le moment? Le ser marchétique~~~ ~~ qué le hon ce qooube mesiers et je prted des taaies pou 'le maura n6 îâ c',i mach 'tique que le sont ces honora bles messieurs, et je prétends 'est notre seul marché, et nous en sommes pratiquement exelu' pèr'le
qu'il en est plus responsable que n'importe qui, et je vais droit actiiel La conséquence de ce droit c'est que nos pêcheurs sont à
lui dire pourquoi. Parce que seul il a le pouvoir de chan- la merci des Américains-ils sont leurs scieurs de bois et leurs porteurs

d'eau-. ils ont obligés de vendre leur poisson pour le prix qu on' leur
ger la politique du gouvernement, avait voulu, il y a ofre. ,es &méricains acbètent le poisau à un prix purenient no'minal,
un an passé, se mettre à l'ouvre, opposer de la résistance et et ils contrbient le marché. Les immenses profits de ce commerce
déclarer que quant à lui il n'appuierait pas cette politique reviennent aux Américains, au détriment de notre industrie, de nos

barbare, le gouvernement aurait été obligé de changer de pêcheurs.
politique, comme il en a changé depuis, et d'adopter la poli- M. l'Orateur, l'honorable premier ministre a démontré
tique de conciliation annoncée ce soir par l'honorable d'une manière concluante, que le quid desideratum pour les
ministre. Un mois ne s'est pas encore écoulé depuis' que le pêcheurs des provinces maritimes était l'abolition des droits
gouvernemenit r exposé une politique devant cette Chambre, qu'ils sont obligés de payer aux Etats-Unis, et il préiend
non pas une politique de conciliation, mais une politique de que s'ils obtenaient cette gr4nde concession, tout le reste ne
défi à l'égard des Etats-Unis,et l'honorable ministre avait leur vaudrait pas plus qu'une rangée d'épingles. Ils de-
repris son siège depuis 'un jour à peine lorsqu'il leur a fait vraient, dit-il, l'accepter volontairement et de bon coeur,
ravaler leurs paroles et adopter la politique dont le ministre et l'honorable ministre vient maintenant, devant cette
de la justice a dit qu'elle serait la trahison des plus chers Chambre, avec un traité, dans.lequel il n'a:pas obtenu une
intérêts du Canada. Je dis que s'il est un homine dans le seule concession pour les pêcheurs des provinces maritimes,
gouvernement qui soit plus responsable qu'un autre de cette un traité qui les laisse dans l'obligation de continuer de
malheureuse politique que'le gouvernement a suivie avec payer ces droits à l'avenir, comme ils ont'eu à les payer
tant de persistance durant ces deux on trois dernières années, par le passé, et il déclare que ce traité est un merveilleux
c'est l'honorable ministre des finances lui-même. résultat d'habileté de sa part et de.la part de, ses collègues.

Maintenant, au début de son discours l'honorable ministre Que dit l'honorable ministre des finances, à ce propoa ?
a exprimé l'espoir qu'au cours de la discussion de ce traité Loin de livrer nos pêcheurs et nos pêcheries à la concarrence destrue-
les honorables députés de ce côté-ci de la Chambre n'em- tive des étrangers, le traité aurait pour réuitat-
ploieraient pas un langage qui pût prêter des armes aux L'honorable ministre des finances était alors prophète
adversaires du traité dans les Etats-Unis pour combattre et tout comme il l'est ce soir.
faire tomber le bill. J'espère qu'on n'emploiera pas un lan- Le résultat serait que les pécheurs américains qui pratiquent leur
gage de cette nature, et quant à moi je saurai me garder de Lndustrie dans les eaux canadiennes deviendraient comme les marchands
tomber dans cette faute. Mais l'honorable ministre lui- de bois américains dans la vallée de l'Ottawa. Ils s'établiraient aur l9
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sol canadien, empnrtant avec eux leur énergie et leuresprit d'entreprise
deviendraient de bons suîjcts de Sa Majesté, et donneraient au prys l
bénéfice de leurs talents et de leurs capitaux. Peut-on douter de 1'effe
que produirait l'abolition du droit de $3 sur chaque baril de maquereau
et $1 sur le hareng, du résultat que produirait le fait d'abolirces droit
énormes, en faveur des Américains, et laisser à nos pécheurs libre accé
sur le meilleur marché de l'univers. Peut-on douter un iostant que li
véritable résultat serait de détruire, en peu de temps, toute concurrence
pour les Canadiens.

Telles étaient les vues de l'honorable ministre en 1872,
lorsqu'il demandait à la Chambre de passer le traité de
Wsh ington, et il était alors prêt à aller si loin, pour pro.
mouvoir des intérêts de parti, qu'il a déclaré, en termes
formels, que par l'abolition des droits, nous avions reçu
plus que l'équivalent de la concession que nous avions faite,
et que nous n'avions pas droit à un seul dollar d'indemnité.
Les Américains ne furent pas lents à tirer parti de ces
assertions faites par deux des membres les plus éminents
du cabinet canadien, et dans leur réponse déposée devant la
commission de Washington, les assertions les plus serieuses
sont précisement celles qui ont été faites par les honorables
ministres, et que je viens de citer. Les plénipotentiaires
américains dirent : Ces messieurs vous disent, sous leur
responsabilité, comme membres du gouvernement canadien,
que vous avez déjà eu plus que vous n'avez droit d'avoir, et
comment, dès lors, pouvez vous demander davantage ? Ces
honorables messieurs ont manqué de patriotisme en cette
circonstance, dans la mesure de ce qu'ils ont fait pour nous
empêcher de recevoir une forte somme d'argent à laquelle
nous avions droit, en compensation de nos concessions,
mais j'espère que leur manque de patriotisme en cette cir-
constance ne se retrouvera chez aucun des membres de ce
côté-ci de la Chambre. J'espère que nous serons aujour-
d'hui ce que nous avons tenté d'être, avec ou sans succès,
durant de longues années passées.

L'honorable préopinant a parlé longuement d'un change-
ment de politique. Il y a deux ans, nous avions une poli-
tique proposée comme étant la seule qui pût sauver le
Canada, et pourtant, c était une politique diamétralement
opposée à celle qu'on nous propose aujourd'hui. Alors leur
politique était une politique de défi, aujourd'hui, leur poli-
tique est une polit'que de conili.tion.

Je ne proteste pas contre ce changement, mais je pré-
tends que lorsque le gouvernement d'un grand pays comme
celui-ci change sa politique sur une des questions les plus
importantes qui puisse venir devant eux, il est de leur
devoir, par simple dignité, d'abandonner leurs positions et
de les céder à ceux qui sont en faveur de la nouvelle politi.
que, et qui se sont prononcés en sa laveur il y a des années
déjà. Une pareille conduite leur eut fait honneur. Alors,
le langage des honorables députés aurait été accueilli avec
crédit et respect. L'honorable premier ministre rit, et il a
raison de rire, parce qu'il lui a été donné de voir un de ses
principaux ministres déclarer, durant les quinze derniers
jours, que cette politique était une trahison des intérêts du
Canada, et ce même ministre adopter une semaine plus tard
cette même politique et conserver son portefeuille. Je
désire attirer l'attention de l'honorable premier ministre
sur quelques faits historiques qu'il a soigneusement é'agués
de son exposé historique. L'honorable monieur nous a
rapporté une histoire du traité de 1818, et il a établi, et
établi très exactemý nt, que la clause de renonciation, comme
elle a été désignée dans ce traité, qui a été sgnée par les
plénipotentiaires américains, en vertu de laquelle ils ont
abandonné certains droits o i privilèges-appelez les comme
il vous plaira, dans nos eaux-n'a pas été adoptée sans com-
pensation; qu'ils ont reçu une ample compensation pour
cette renonciation. Je m'accorde avec lui sur ce point. Je
crois que son expoté du traité de 18 Î8 est exact, mais apiès
avoir enjambé le traité do 1S71, il est arrivé à 1885, lors
qu'un modus vivendi fut arêté pour cette année ; mais il
a oublié de dire que pendant des années avant que le modus
vivendi de 1885 fut arrêté, le parti auquel j'appartiens avait

M. DÂviss (L P..E.)

attiré l'attention du gouvernement sur les conséquences
t séi ieuses qui résulteraient de la cessation des articles sur

les pêcieries inclus dans le traité de Washington, et il nous
re résentai t face à face avec un état de choses qui exigerait
z * ion la plus ferme et la plus conciliante. Le 28 mars
1883, lorsque les Etats-Unis signifièrent l'avis d'abrogation
des clauses des pêcheries du traité de Washigton, lord
Derby envoya une dépêche demandant au gouvernement
canadien les informant que cet avis avait été reça, attirant

5 son attention sur cet avis et les invitant à formuler leurs
vues sur la question. Le 3 mai 1883, lord Derby écrivit

i une autre dépêche demandant communication de leurs vues,
mais on ne daigna pas lui répondre. L'honorable premier
ministre adoptait la politique de temporisation ou de to-
morrow. En présence de complications aussi graves que
celles qui nous ont été signalées aujourd'hui pr l'honorable
ministre des finances, en présence du fait qu'il doit avoir
connu la position et qu'il avait été prévenu par lord Derby
qu'il était temps d'aviser, l'honorable premier ministre,
fidèle à sa politique de ne jamais faire aujourd'hui ce qu'on
peut remettre au lendemain, garda le silence. Alors, le 30
janvier 1884, lord Derby s'enquiert de nouveau de la poli-
tique du gouvernement. Dans la dépêche à laquelle je
viens de faire alluson, datée du 3 mai, lord Derby disait:

Lt gouvernement de Sa Majésté serait heureux ei vos ministres vou-
laient lui faire connaitre leur opinion sur la qiestion aussitôt qu'ils
seraient en position de le faire.

Le 30 janvier 1884, près de douze mois après la significa-
tion de l'avis, et que l'attention du gouvernement eût été
officiellement appelée sur l'état des faits, lord Derby écrit
au marquis de Lausdowne :

MiLoiRD.-En rapport avec mes dépêches du 3 mai, et du 28 décembre
dernier, j'ai l'honneur de vous demander de proposer à votre gouverne-
ment de choisir la première occasion de me faire connaître leurs vues
sur la ligne de conduite à suivre au sujet de la prochaine abrogation des
articles concernant les pêcheries, du traité de Washington.

Sa Seigneurie devient légèrement plus nerveuse et plus
inquiète, et Elle presse lord Lansdowne d'engager son gou-
vernement à faire quelque déclaration de sapolitique, sur
la question, mais l'honorable premier ministre continue de
garder le silence. Rien n'est fait, et presqu'une année entière
se passe, et le 4 décembre 1881, près de deux ans après que
la signification de l'avis d'abrogation de ces articles des
pêcheries avait été faite par les Etatý-Unis, lord Derby se
voit lorcé d'écrire une autre dépêche, età la fin il évoque une
réponse. Dans cette dépêche, lord Derby dit :

[Un vue de la prochaine expi-ation, la ler juillet nrochain, deg articles
du traité de Washington relatifs aux pêcheries, j'ai l'honneur de voua
informer gue le gouvernement de Sa Maiesté déîir4 obtenir, le plus tôt
p°?sible, 1 opinion du gouvernement canadien sur la ligne de conduite à
suivre pour fkire des arrangements avec le gouvernement américain dans
le but d'éviter toute complication qui pourrait survenir si la question
n'était pas réglée. Ainsi donc vous aurez la bonté de soumettre cette
dépêche à vos ministres et leur demander de me faire connaître, di3
qu ils le pourront, leurs vues sur cette importante question.

L'honorable ministre avait laissé glisser la question pen-
dant près de deux ans, il n'avait rien fait, mais non seulc-
ment il avait été poussé par lord Derby, mais dans cette
Chambre l'opposition avait attiré son attention sur la ques-
tion, et en mars 1884, un an après la signification de l'avis
d'abrogation des pêcheries, et neuf mois avant que lord
Derby écrivit la dépêche que je viens de mentionner, l'op-
position mit la question devaat la Chambre, et elle a em-
ployé les mêmes arguments, pas si habilement ni si élo-
quemment, il est vrai, mais aussi bien qu'elle a pu les faire
valoir, en faveur de la paix et du maintien de l'harmonie
entre les deux pays, elle a employé, di-.je, les mêmes argu-
ments que ceux que vient de faire valoir l'honorable
ministre en faveur de son traité. Nous prétendions que, dans
le but de rencontrer l'état de choses qu'il nous fallait ron-
contrer à l'expiration du traité, il était nécessaire de faire
quelque chose, d'entrer en négociation avec nos amis de
l'autre côté des lignes frontières. La résolution que j'eus
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moi-même l'honneur de proposer était rédigée dans les termes
suivants :

En conséquence de l'avis donné par le gouvernement des Etats-Unis
au gouvernement anglais de l'expiration , au terjuillet 1885, des articles
du traité de Washingt,n relatifs aux pêcheries, la Chambre est d'opi-
nion que le gouvernement du Canaala. devra, une date rapprochée,
prendre des mesures énergiques dans le but d'obtenir un nonveau traité
accordant aux Canadiens et aux Américains des privilèges réciproques
touchant les pe aberies et de plus grands privilèges dans les relations
commerciales des deux pays, et que dans de telles négociations, le Canada
devra ê tre représenté par un homme du chnix de son gouvernement.

Nous n'avons suggéré aucune ligne de conduite à l'hono.
rable ministre; nous n'avons pas dit, voici ce que vous
devez faire, et voici ce que vous deviez faire, mais none avons
dit : vous allez vous trouver en présence de questions sé-
rieuses, et il est de votre devoir, comme premier ministre
de ce pays, d'entrer en négociation avec les Etats-Unis, et de
vous assurer si nous ne pouvons en venir à un arrangement
qui sera avantageux et honorable pour les deux pays, dans
le but de rencontrer ces difficultés. Il y avait une autre
raison. Non seulement ils étaient pressés de faire qu'elquo
chose, par le ministre des affaires étrangères d'Angleterre,
mais encore le président des Etats-Unis lui-même était
venu au devant de nous, dans son message mu Congrès, nous
avait ouvert la porte, en nous invitant à entrer, nous avait
tendu la main franche de l'amitié, et dans son message au
congrès, au mois de décembre précédent, le mois de mars
dont la présente résolution de l'opposition porte la date, il
disait

Avis de l'expiration des articles du traité de Washington relatifs
aux pêcheries a été donné au gouvernement anglais, et par con-
séqumnt les privilèges réciproques accordés par le traité prendront fia le
1er juillet 1885. L'industrie ds pêcheries pratiquée par une classe
nombreuse de citoyens tant sur les côtes de l'Atlantique que du Pacifi-
q-ie est digne de la plus grande atýention de la part du Congrès. N s
p6cheurs de mrne que nos fabricants d'appareils de pêche et eux qui
préparent le poisson ont figuré avantageusement dans la concurrence
étrangère. Je suggère que le Cougrès nomme une commission devant
étudier la q'estion de nos droits Fous ce rapport, et les moyens d'ouvrir
à nosapdcheura,!à des conditions raisonnables, les riches champs de l'Amé-
rique du Nord.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES (I.P.-E) : La reconnaissance de la valeur et

de l'importance de nos pêcheries est comprise dans la
recommandation adresede au Congrès de faire des démar-
ches dans le but d'ouvrir ces pêcheries aux citoyens améri.
cains, et une invitation fut faite à l'honorable ministre, au
cas où il serait disposé à adopter une politique de concilia-
tion-de tendre la main à la main du président des Etats-
Unis Mais qu'a fait l'honorable premier ministre ? L'hono-
rable premier ministre a répondu à l'invitation du président
et à la demande pressante de lord Derby, je ne dirai pas
par le mépris, il est trop diplomate pour cela-mais certai-
nement par le silence ; et lorsqu'il se décidaà parler, ilétait
trop tard. Quelques mois à peine avant l'expiration du
traité il trouvait que le temps n'était pas ennore venu
d'entrer en négociation, et il suggéra comme modus vivendi,
que la liberté de pêcher leur fût accordée et que le poisson
libre fût notre propriété; mais l'honorable premier ministre
joignit à cette proposition la déclaration, que les honorables
députés de la droite avaient coutume d'accueillir par des
acclamations, qu'il n'était pas disposé à plier le genou
devant les Etats Unis ou qui que ce fût et leur demander
des faveurs. Dans une dépêche éciite par lord Lansdowne,
à la demande, sans aucun doute, de l'honorable premier
ministre, je lis :

Dans les circonstances mon gouvernement croirait manquer de dignité
en paraissant vouloir obtenir des concessions des Etats-Unis.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES (I.P.-E): Trop grand et trop puissant alors.

L'honorable ministre n'est pas en liesse aujourd'hui. Il
n'était pas prêt alors à demander des concessions, il n'était
pas même prêt, tant il était grand et puissant, à rencontrer
sur un aterrain commun, le président des Etats-Unis, à

presser la main de l'amitié qui, métaphoriquement, lui était
tendue par-dessus la frontière. Oh non, dit-il, ja ne puis
m'abaisser en demandant des concessions à ce grand peuple
de soixante millions d'habitants, mais je suggérerais un
modus vivendi, pour laisser flotter la difficulté encore une
aLde.

Eh bien, M l'Orateur, ils n'ont pas accepté la suggestion,
mais ils en ont accepté une modification, par laquelle ils
eurent la pêche libre et nous n'eûmes pas le poisson libre,
et l'honorable ministre a accepté cela. Tel est l'historique
de la transaction, et telle a été la politique suivie par l'hono-
rable premier ministre. M. l'Orateur, j'ai déjà dénoncé cette
p)litique comme étant hostile aux meilleurs intérêts du
Canada, comme une politique, qui, dans les circonstances,
ie maintient pas notre dignité, mais qui y est dérogatoire.
Je prétends qu'il eût été bien plus digne de notre part, si,
lorsque le président de la plus grande république du monde
avait fait au Congrès la déclaration que ja viens de lire,
nous fussions venus de l'avant comme des hommes, et que
nous eussions dit: Oui, nous reconnaissons que de grandes
complications vont surgir à l'expiration de ces articles des
pêcheries, nous admettons que nous possédons les plus riches
endroits de pêche et les eaux les plus poissonneuses du
globe, et nous sommes prêts à négocier avec vous en hon
nêtes gens, sur un pied d'égalité, comme une nation avec
une autre nation. N!ais non, M. l'Orateur, l'honorable pre-
mier ministre n'a pas su profiter de l'occasion: il l'a laissée
s'échapper, comme il a laissé échapper bien d'autres occa-
sions favorables; et aujourd'hui, le voilà dans la position
humiliante d'avoir à avaler un traité plus de moitié moins
favorable que celui qu'il eut pu obtenir alors à mon avis.
Eh bien, alors, lorsque la saison de pêche de 1895 touchait à
sa fin, qu'a fait l'honorable premier ministre ? M. l'Orateur,
on a été alors témoins de grands mouvenenta oratoires dans
cette Chambre. Les honorables député de la droite mirent
habit bas, et agitèrent le drapeau canadien au-dessus de
leurs têt-P, il y eut abondance de discours et les plus vives
aculamations accueillirent une vigoureuse politique étran-
gère. Eh bien, M. l'Orateur, ils entrèrent dans cette poli-
tique étrangère, comme Olivier, le premier ministre de
Napoléon III, quand il partit on guerre contre l'Allemagne,
avec un rœur léger. Ils étaient prêts à combattre les &mé-
ricains, et si les Américains leur refusaient ce qu'ils vou-
laient avoir, ils los amn.eraient à leurs genour. Nons
allons lancer notre fi>tte, élui per nos cattors, nous allons
mettre noi capitaines à bord, nou allons saisir les vaisseaux
américains, et réJuite los navires américains au désespoir;
nous allons bientôt leur apprendre, à connaître à leurs
dépens, le grand peuple canadien.

L'honorable premier ministre n'a pas procédé alors en
conformité de l'interprétation du traité, qui, comme je l'ai
dit alors, et je le répèto aujourd'hui, pouvait être technicale-
ment correct, mais en adoptant une administration de ce
traité qui était nuisible et malfaisante à l'extrêne, une pOliL
tique qui était à la fois arbitraire et capricieuse; à un
moment donné, en 18-5, leur donnant tout ce qu'ils vou-
laient avoir, leur donnant nos pêcheries pour rien, et l'année
suivante, allant jusqu'à refuser aux pêcheurs américains
l'entrée de nos havres avant qu'ils en eussent obtenu un
permis et eussent psyé des honoraires à la douane. M. l'Ora-
teur, les Américains ne se sont pas plaints autant de l'in-
terprétation que nous avons donnée au traité, en 1886, que
des conditions vexatoires, harassantes et inutiles que nous
avons mires à l'exécution de ce traité. C'est la déclaration
qu'ils ont faite, et je lirai tout à l'heure un court extrait de
la déclaration qu'ils ont formulée à la fin de la saison de
pêche, par laquelle ils se plaignent amèrement et dénoncent
notre politique comme une politique inhopitalière, anti.
chrétienne, opposée aux principes sur lesquels rep:sent les
ielations commerciales des deux pays, depuis de longues
années. Ils disent maintenant, comme ils disaient alors,
que l'interprétation que nous avons donnée au traité n'est
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pas une fausse interprétation, mais que la manière en
laquelle nous avons mis ce traité en opération était de nature
à irriter les pêcheurs eux-mêmes, ou à détruire toute la
confiance que le peuple ou le gouverrement des Etats-Unis
pouvaient avoir dans la bonne volonté et l'amitié du Dominion
du Canada. Eh bien, M. l'Orateur, nous n'étions pas con-
tents du traité de 1818, non plus que des actes impériaux
et des antes canadiens passés pour mettre ce traité en force.
L'honorable premier minintre, en conformité de sa politique
vigoureuse pi ésenta un amendement à l'acte des pêcheries
déclarant que tout vaisseau de pêche américain entrantdans
les ports prohibéa-ob:ervez, qui traverserait les lignes-
serait passible de saisie et de confiscation. N'oubliez pas,
que do 1818 à 1886, nous avions mis ce traité en opération
en vertu des statuts imuériaux et canadiens. L'honorabla
premier ministre a parlé de la vigoureuse ad ministration de
mon honorable ami de Northumberland (M. Mitchell). Il
n'a jamais ou besoin d'un acte comme celui ci, il a mis le
traité de 18'8 à exécution, avec vigueur et fermeté; mais
son administration a été exempte de caprices, il fixa cer-
taines lignes et sut les respecter.

Mais les honorables députés de la droite ne se contentè-
rent pas de la loi du pays, etdansle but-je ne dirai pas, dans
le but d'irriter davantage les Américains, parce que je ne
puis croire que telle était leur intention-mais emportés par
leur confiance erronée dans la force de ce Dominion, dans
nos moyens de forcer la grande nation américaine à plier
les genoux, nous passâmes cet acte de 1886, déclarant que
tout vaisseau qui pénétrerait dans les eaux prohibées serait
sujet à la saisie et à la confiscation. Eh bien, M. i'Oratour,
cet acte n'a pas reçu la sanction royale, de suite, il a été
réervé par le gouverneur général, et reçut la sanction
roy:tle le 20 novembre 1,86, après la clôture de la saison
de pèche. Et, M. l'Orateur, nous savons ce que la politique
du gouvernement était alors. Le ministre des finances a
pris la peine, ce soir, de désavouer toute sympathie person.
nelle avec cette politique. J'espère que l'honorable ministre
de la marine et l'honorable ministre de la justice se senti.
rent fort à l'aise lorsqu'il déclaea ce soir, qu'il ne pouvait
accepter la ligne de conduite qu'ils avaient tracée, Il
n'était pas responsable, excepté d'une manière indirecte, je
suppose, et il désirait s'en laver les mains, une fois pour
toutes. Cette politique étýt une politique hostile aux
bonres relations ontre le Craala et les F'tats-Unis, et l'ho.
norable ministre biûle ma otenant d'amour et d'affection
pour ses O musins a méricains ; et en conoséquence, il n'en-
dossera pas, même p). r implication, les rapports signés par
l'honorable ministee de la marine et des pêcheries et par
l'honorable minietre de la justice, qui ont fait subséquem-
ment partie des minutes du conseil. Il s'en lave les mains,
:l fait comme a fait souvent un des principaux membres de
ce cabinet quand un de ses collègues juniors a cessé de lui
plaire-il s'asseyait sur son dos, et désavouait sa politique
entière. Mais ces honorables messieurs sont obligés tout de
même d'accepter cet état de choses. Voyons ensemble ce
qu'a été cette politique, parce qu'il est tiès important, en
décidant si nouw devrions accepter la nouvelle politique de
l'administration, de constater jusqu'à quel point cette politi-
que diffère de la politique qu'ils ont recommandée à cotte

hambre, il y a quelques années, et qu'ils ont prétendu, il y
a douze mois, imposer comme nécessaire au maintien de
notre dignité.

Le ministre de :la marine et des pêcheries a fait un
rapport au conseil dans lequel il a exposé lapolitique du
gouvernement. Je ne trouve rien à redire.à une grande
partie du rapport, et je puis dire, en passant, que je n'ai
rien à redire à l'interprétation.qu'ils ont donnée au traité,.
que je concours largement, sinon entièrement, dans l'argu-
mentation légale dont l'honorable ministre de lamarine, et
spécialement l'honorable ministre de la justice, a appuyé.
l'interprétation qu'ils ont donnée du traité. Je crois .que
le ministre de la.justice est sorti victorieux de la controverse
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qu'il a eue avec les honorables députés de l'autre côté de la
Chambre. O'est du moins mon avis. Mais je me plains de ce
qu'ils ne se soient pas contentés de donner une interpréts-
tion au traité et de mettre ensuite cette interprétation à
effet d'une manière forme et raisonnable, mais de ce qu'ils
ont souffert que les lois douanières de ce pays servissent à
harasser, irriter, tourmenter et réduire au désespoir les
pêcheurs américains, comme do fait ils ont été réduits au
désespoir. Dans ce rapport l'honorable ministre dit:

0e n'est Das le cas, cependant, que la convention de 1818 n'affectait
que les pêcheries des côtes des provinces anglaises; le but était de
donner une définition exclusive et complète des droits et libertés dont
allaient j -uir les pêcheurs américains, autant que ces droits compren-
dront l'accès aux côtes des provinces anglaises ou l'lnercourse ave c oes
pays. La convention peut donc interpréter les diepositions qui refusent
un tel accès, excepté dans des cas tout particulièrement spécifiées.

D'un autre côté une semblable Interprétation aurait certainementlieu,
si en vertu de ses dispositions, ou d'après tout arrangement relatif aux
relations commerci les, en général,,qui ont existé, il était permis aux
pêcheurs américains de fréquenter habituellement les ports canadiens,
non seulement en cas de danger ou de besoin, mais pour leursopérations
commerciales et dans l'intérôt de leur industrie.

L'honorable ministre croit alors que cela équivaudrait
pratiquement à un rappel du traité; telle était alors son
opinion. Mais l'honorable ministre revient aujourd'hui de-
vant le tribunal et nous demande d'accepter un traité dans
lequel toutes ces concessions ont été faites, dans lequel
presque toutes les réclamations présentées par le gouverne-
ment des Etats-Unis, à cette époque, ont été substantielle-
ment, pour employer les paroles du président Cleveland,
accordées aux pêcheurs des Etats- Unis. Ils nous ont dit que
ce serait un rappel pratique du traité et qu'il serait mons-
trueux de permettre une telle chose. Si le gouvernement
avait alors fait, sans y être forcé, ce qu'il vient de faire à la
pointe de la bayonnette et par contrainte, nous eussions
occupé une bien plus forte position que celle que nous
occupons aujourd'hui. Alors, nous avions la politique du
gouvernement sur ce sujet, exposée par le ministre de la
justice. Dans un rapport qu'il fit on réponse à une plainte
présentée par le ministre à St. James, M. Phelps, l'hono-
rable ministre de la justice disait:

Mais ce que M. Phelps appelle "interprétation littérale" n'est nulle-
ment aussi absurde qu'il le croit, lorsque l'on a étudié l'objet et le but
du traité. bien qu'il ne fût pas question de gêner l'intercourse entre les
deux eayé, ce but avoué existait du côté de l'Angleterre, et les gRtats.
Unis tient prêts à assurer aux Cangiiens la libre possession des rêcbe-
ri-s .a possesions anglaises de l'amérique, à l'exception de certain e en-
droite, au sujet desquels il existait des dispositions spéciales. Pour
arriver à cela, non seulement il fallait une déclaration conjointe au sujet
du droit à établir, mais il fallait prendre les moyens de protéger ce droit.
Dans ce but on établit naturellement une distinction entre les bateaux
de commerce et les bateaux de pêche. Tandis que les premiers avaient
libre accés h nos côtes, il existait une stricte prohibition à l'égard des
autres,

Le but était de sauver nos pêcheries du pillage, et de les conserver
aux sujets de Sa Majesté britannique dans l'Amérique du Nord, non
seulement pour la pêche près des côtes, laquelle est accordée par toute
loi, mais aussi pour la pêche en eau profonde.

Dans ce but il était n6eessaire de tenir les bateaux de pdchxe étrangers
éloignés pour tous motifs, excepté en cas de cruelle nécessité. Nos
p8cheries ne pouvaient dire utilement téservées à nos populations si
les bateaux de pêche des Etats-Unia, qui fourmillaient autour de nos
côtes, avaient eu le droit d'entrer dans nos ports, pour déposer une
lettre, expédier un télégramme, acheter un journal, chercher un mé-
decin en cas d'indisposition, ou un chirurgien en cas d'accident, débar-
quer up passager, on même prêter aide et assistance aux habitants en
cas d'incendie ou d'épidémie, ou pour acheter des médicaments on un
nouveau câble.

Aujourd'hui, le ministre des finances revient de Washing-
ton, couronné de lauriers comme assistant du plénipoten-
tiaires de Sa Majesté, et tout chargé des compliments de cet
honorable monsieur, pour nous demander de' ratifier un
traité qui concède tout cequi ¢e, son .avis d'autrefois devait
infailliblement'ruiner nos pêcheries. Je pense que l'hono-
rable ministre aurait pu dire : Telle.était .ma politique et
j'y crois. S'il se fait que les autres membres du gouverne-
,ment ne veulent.pas la suivre, je.suis disposé à quitter et
.céder la place à,quelqu'autre qui appliquera une politique
opposée à la mienne. Je disqu'il est .mal de la .part des
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honorables ministres, après avoir pris l'attitude qu'ils ont
prise, après avoir déclaré qu'il était essentiel à la protection
de nos pêchèries d'empêcher les pêcheurs américains de
pénétrer dans nos ports, même pour y déposer une lettre
ou acheter des médioments ; il est mal, dis-je, d'avoir
souscrit à un traité qui leur permet de pénétrer dans nos
ports sous prétextés de ce genre ; il est mal, dis.je, de
changer de politique et de demander à cette Chambre de
sanctionner la nouvelle manière de voir.

Nous avons aussi la politique développée en termes plus
vigoureux encore par l'honorable ministre de la marine et
des pêcheries. Dans son rapport adressé le 1er février 1887
au Conseil privé il disait-et je prie les honorables ministres
de suivre les citations que je fais de ces rapports, et de
remarquer qu'ils datent respectivement de juin, juillet et du
1er février. Les dates seront d'uneimportance ca itale dans
un moment, parce que mis en rapport avec les faits que je
vais citer, ils vont servir à rcnon montrer pourquoi ces braves
messiéer ont si complètement changé leur politique.

Le ministre de la marine et des pêcheries dit dans ce
rapport,-et ne l'oublions pas, ces rapports furent adoptés
dads leur entier par le gouvernement de l'hônorable ministro,
approuvés par le conseil et adressés au gouvernement
anglais:

Il ne faut pas s'attendre, qu'après avoir sérieusement insisté sur la
nécessité d'une stricte observation des droits accordés par le traité et sur
le respect dû par les bateaux étrangers naviguant dans nos eaux, à la
législation municipale à laquelle tous nos bateaux sont soumis; et en
l'absence de décisions d'un tribunal régulièrement constitué prouvant
qu'il y a eu quelqu'application forcée de la loi dans les cas où elle a été
mise en vigueur, Il ne faut pas s'attendre, dis-je, que le gouvernement
prenne subitement, et sans y être justifié par de nouveaux faits on argu-
ments, la décision d'abandonner son attitude prise après mûre réflexion.
Il ne faut pas s'attendre qu'il agisse ainsi et avoue du même coup s'être
rendu coupable de toutes les accusations d'oppression, inhumanité et
mauvaise foi, si souvent lancées contre lui par des hommes publics des
Etats-Unis, dans un langage nullement justifié par les faits.

Une telle capitulation de la "part du Canada entrainerait l'abandon
d'une, portion, très précieuse de l'héritage. du peuple canadien, qui
certainement, chargerait de justes reproehes ceux qui se sont rendus
cou bles d'une aussi grave négligence des Intéré ta dont la garde leur
av 'été confiée.

Voilà, M. l'Orateur, -es courageuses expressions dont se
servait l'honorable ministre au mois de lévrier 1887; mais
ce soir, nous le trouvons an aveu de culpabilité d'oppression,
d'inhumanité et de mauvaise foi. Il livre, il abandonne, au
nom du Canada, cette récieuse part da l'héritage national
qui, l'an dernier, était ncessaire à notre existence nationale.
8'il est bon prophète, nous le verrons bientôt chargé des
justes reproches de ceux qui lui ont confié la garde de ce
précieux trésor ! On peut se demander, M. l'Orateur, ce
qui a pu amener ce subit changement de front?. Jusqu'en
février, ils excitaient à la défiance contre les gens de l'autre
côté de la fro'ntière. Ils disaient alors: Vous nous dites que
notre politique est inhumaine, de mauvaise foi, calculée
pour aliéner les dèx pays. Pe importe I Le ministre de
la marine dit que c'est une politique prudente, et nous
serions des poltron's (c'est le sens de ses paroles) si nous
reculions devant les dangers inhérents à la garde de ce tré-
sor, que nous nous proposons de reniettre sans souillure aux
mains de deux qui nous en ont confié lo dépôt. Si l'honc-
rable ministre, M. l'O.ateur, mis en face d'une politique
toute nouvelle et radicalement contraire à celle qu'il quali-
fiait de prudente, se présentait devant nous et nous disait:
"Je ne puis en conscience rester membre du cabinet, je
laisse à des hommes nouveaux le soin de mettre en pratique
cette politique nouvelle," je lui pardonnerais, je dirais qu'il
fait preuve d'une indépendance virile. Mais je ne puis con-
eevoir que 'ce monsieur, après avoir affirmé son credo politi.
que avec ,la vigueur d'expressions qu'on sait, l'avoir fait
consigner aux documents officiels que j'ai cités, puisse venir
nous demander d'acceptWr, comme juste et honorable pour
les deux parties contractantes, le traité qu'il nous présente.

Toutes les prétentions des Etats-Unis sont admises en
fait, quoique non en parole. Oui, M. 'Orateur, aujourd'hui

le ministre des finances, malgré son ingénuité habituelle,
n'a pu présenter à cette Chambre une seule concession faite
par nos voisins américains au grand peuple canadien. J'ai
suivi son discours du commencement à la fin avec une atten-
tion de surveillant, mais je n'ai rien trouvé de l'espèce. Au
moment précis où l'honorable min istre arborait son pavillon
au grand mât du Canada, le ministre des Etats-Unis à la
cour de St. James formulait, dans un rapport officiel, les
plaintes que les Américains articulaient contre nous au
sujet de notre interprétation et application de la loi. Je vais
me permettre, M. lOrateur, d'appeler, pour un instant, votre
attention Fur ce point, parce que, à moins de montrer de quoi
les Etats-Unis se plaignent, et ce que nos honorables minis-
tres refusaient d'améliorer, il nous est impossible de prouver
si oui on non le traité concède aux Américains tout ce qu'ils
demandaient. A la date du 26 janvier 1887, je trouve men-
tion d'une dépêche, par laquelle M. Phelps formule au
marquis de Salisbury ses plaintes au sujet de notre manière
d'appliquer les lois des pêcheries dans les termes suivants:

Le gouvernement des Etats-Unis ne peut partager l'opinion émise par
lord iddlesleigh au sujet des efforts faits par le gouvernement canadien
dans le but d'encourager les négociations amicales. Il n'est guère dou-
teux que ce gouvernement cherchait à obtenir une revision du traité
existant. iais ses efforts sont d'une nature telle, que tant qu'ils con-
tinueront, ils détruisent non seulement les espérances de négociations
heureuses, mais mettent même le maintien des relations amicales entre
les E tats-Unis et la Grande-Bretagne en grand danger.

A part la question du droit pour les bateaux pêcheurs américains
d'acheter de la boitte dans les ports canadiens, on a donné au traité
entre l'Angleterre et les Etats-Unis une interprétation telle qu'elle cons-
titue de fait un reius non équivoque de relations avec les bateaux améri-
cains. La courtoisie d'usage entre nations amies a été né igée envers
eux, et dans une circonstance, au moins, on est allé ju ' leur refuser
les services que l'humanité la plus ordinaire commande. Le traité de
bonnes relations et d'amitié qui accordait aux bâtiments américains
certains privilèges clairement établis en échange des concessions impor-
tantes faites par les Etats-Unis à l'Angleterre, a été interpré.6 de telle
manière qu'il interdit aux bateaux américains les relatiunsde la vie
civilisée non prévues par le traité, quoique d'un usage maritime uni-
versel parmi les nations non beligérentes, et retude jusqu'au droit
d'abordage et de commerce actordé à tous bâtiments.

A part les questions d'interprétation du traité, les stipulations des
lois et règlements douanières sont appliquées aux bateaux américains,
pour de prétendues violations légères, l'omission de simples formalités
requises par la loi; dans un esprit, si déra4:.mnnable, si hostile et ai in-
' , que les privilèges accordés par le traité sont virtuellement réduite
Vnéant.

Le gouvernement américain n'a pas un moment l'intention de deman-
der pour ses bâtiments, l'exemption de tels règlements de port et de
douane raisonnables qui sont en vigueur dans d'autres pays que ses
bâtimenïits fdtquentent parfuis. Si les bateaux américains sEu prmettaient
de violer de tels règlements,.le gouvernement des Etats-Unis ne terait
pas un effort pour les couvrir contre les conséquences justes et légales
de leur infration.

Le gouvernement des Etats-Unis dans le cas actuel se plaint un:que-
ment de ce qe ces règlements sont interprétés avec une sévérité techni-
que, et exécutés avec une rigueur aussi inaccoutumée qu'inutile, dans des
cas d'inadvertance ou de délits accidentels qui n'ont causé aucun tort.
(ette rigueur a pour conséquence non seulement de faire mar quer un
voya e, mais encore de frapper les bateux de lourdes pénalités. L'in-
terprétation libérale et raisonnable de ces lois, qui pendant de nom-
breuses années avait prévalu eLà laquelle les p chents étaient' accoutu-
més, s'est Irouvee changée sans avis piéalable. On a proilté*de toutes
occasions d'intervention inutiles, dans les affaires des bateaux-pêcheurs
américains, pour leur faire tort et ruiner leur commerce.

L'honorable ministre verra que quoiqu'il zc plaignît de
l'interprétation donnée au traité, il ne basait cependant
nullement sa plainte générale sur la sévdrit4 de cette inter-
prétation du traité par le gouvernement canadien, mais sur
la lioursuite systématique, ainsi qu'il l'appelle, contre les
bateaux américains, de délits insignifiants et de forme contre
les lois et règlements douaniers. :Il n'y a pas de doute,
ainsi qu'il a'été constaté plus tard, par M. Bayard, dans -sa
correspondance, que les poursuites insignifiantes, sans né-
cessité, exercées contre les bateaux pêcheurs américains
expoeés en outre aux conséquences des efforts que, dans
chaque port, nos douaniers faisaient pour faire exécuter les
règlements, ont plus que toutes les autres mesures du gou-
vernement actuel, contribué à irriter la nation américaine
et les pêcheurs américains, à créer cet état de suspension de
relations auquel l'honorable secrétaire d'Etat fait allusion,
et eufin, * faire passer 'la loi -des 1eprêmailles. 'Mtai, IL
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l'Orateur, au moment précis où ces honorables ministres'
déclaraient qu'ils ne pouvaient concéder un iota aux Améri-
cains, nous trouvons qu'ils convenaient de livrer la cause
entière. Nous voyons que le 24 lévrier, le secrétaire
d'Etat des colonies en Angleterre, télégraphiait au gouver-
neur général du Canada dans ces termes:

Le gouvernement de Sa Majesté, cherchant à procurer un arrange-
ment ad iiterim, pense utile de voue informer, qu'apiòs mûre considéra-
tion de l'ensemble de la question, ilest porté à croire que le règlement
le meilleur et le plus simple des dilicultéa présentes, pourrait être
atteint si les deux parties voulaient s'eàtendre, pour permettre la dis-
cussion des arrangeuients commerciaux plus étendus, de faire revivre,
au moinz. temporairement, l'état de choses existant sous le ré:ime du
traité de Wachington, le poisson et les produits du poisson étant de
nouveau réciproquement admis en franchise et les pêcheries étant, une
fois encore, réciproquement ouvertes.

Le 26 février le gouvernement télégraphiait la réponse
suivante.

Au suj'.t de votre télégramme du 2 février, le gouvernement canadien
est prêt à accepter votre suggestio de revenir, temporairemeut, à l'état
de chose existant en vertu du traité de Washington, sans soulever de
question d'indemnité pour le moment.

à ces mêmes partisans que ce serait le plus grand des
désastre., pour notre pays, et ces bravos font volte-face,
acclamant cotte nouvelle profession de foi. Je ne connais
pas une opinion, M. l'Orateur, que l'honorable ministre,
avec son aspect grave, ne puisse émettre, aux vifs applau.
dissements de ses partisans.

Puis, M. l'Orateur, peu après que l'honorable ministre
cut fait dans cette Chambre cette déclaration belliqueue, il
crut à propos de changer d'avis, Il reçut une lettre de M.
le secrétaire Bayard. Qui pensez-vous qui fat l'intermé-
diaire choisi entre ces deux grandes nations pour trans-
mettre une communication du secrétaire des Etats-Unis au
miiiitre des finances du Canada ? Quel était ce messager
confidentiel dépositaire des sentiments intimes de ces deux
messieurs ? M. Erastus Wiman lui-même 1 Que des douzai-
nes d'honorables députés de la droite ont dénoncé, dans
cette Chambre, ont traité d'apostat et de trattre à sa patrie !
Qu est l'objet des sarcasmes de la presse conservatrice du
Canada I Lui qui est accusé de nourrir une marotte I Il est
l'homme sur lequel entre tous tombe le choix du secrétaire
A'Ett our ore :.F A t i.di

Donnant site a ce télégramme lord Salisbury fit la pro- suggestion confidentielle tendant à une entrevue où la
position au gouvernement des Etats-Unis sans résultat question serait débattue. Non seulement, M. l'Orateur, M.
apparent. Wiman est l'homme du choix du secrétaire d'Etat des Etats-Plus tard, M. l'Orateur, le 3 mars, à peine quelques Unis, mais sa personne est agréée par le ministre dessemaines apiès le rapport de l'honorable ministre de la finances du Canada. Le ministre des finances a doncmarine auquel j'ai fait allusion tantôt, le gouvernement des marqué M. Wiman du sceau indélébile de son approbation.
Etats-Unis, poussé par les pcheurs, et ainsi que l'a dit Nous n'entendrons plus, désormais, la droite parler d'Erastus
l'honorable ministre, par un peuple déterminé et uni, par Wiman qu'avec respect. Il ne sera plus question do sa
une presse unanime, et conduit à l'exaspération par la marotte ni de ses carnivores. Je n'ai pas bien saisi l'inter-rigueur avec laquelle le Canada appliquait le traité, présenta ruption du ministre de l'intérieur, mais je pense que quandle projet de loi de repréailles, qui fit changer la face des l'honorable ministre qui le conduit, conduit le gouvernement
choses. Le caractère de notre service de pi otection changea et peut imposer sa politique quand bon lui eemble, lui ditradicalement. Les honorables ministres s'apercevaient qu'ils que M. Erastus Wiman est un homme digne de confiance,
avaient poussé les choses trop loin. Ils voyaient qu'ils ne je pense, dis je, qu'alors l'honorable ministre acceptera son
pouvaient remettre en vigueur en 1887 les lois douanières affirmation.
tyranniques, avec leur interpietation vexatoire, ainsi que I s L'honorable ministre, M. l'Orateur, est allé à Washingtonqualifiaient les Américains, comme ils les avaient appli '.- 1z et nous a donné un iapp')rt filèle de l'échange de vuesen 1886. Ils comprirent, M. l'Orateur, que le go':. eutre lui et le stciétairo Bayard.
nement et le peuple américain ne voulaient pas se soumettre Jamais de ma vie, M. l'Orateur, je n'ai rien lu qui m'aità la dictature. Les conséquences éventuelles de ce projet plu davantage que l'échange do communications fait entrede loi de représailles n'étaient pas exagérées par l'honora- ces deux messieurs. Si, aujourd'hui, l'honorable minimtre
ble ministre des finance&, quand il prévoyait que son apphi. abandonnait le parti qui Io charge d'entraves et l'e'trôchecation foi ait cesser îitutcs i ciations itre les deux peuples et de faire ce que son cœur lui inspire de faire; s'il quittait
détruitaitl comimercocanadien. Mais, tandis qu'aujour d' ni ce parti et se présentait devant la Chambre formulant la
l'honorable ministre envisage de cette manière le bill des politique qu'il flvorisait dans cette lettre, non seulement ilrel)iétailles, voyons ce qu'il faisait il y a peine un au ? Il entrainerait avec lui un plus grand nombre do ses parti-s'évertuait alors à détendre la politique du minietre de la sans actuels, mais il recevrait de nos amis l'appui le plusmarine, qu'il désavoue ce soir. Il nous disait que ce bill de cordial.
rupture de relations, comme il le qualifiait, ne serait pas un
mal sans mélange 1 Il donnerait r.naissance, disait-il, au déve: M. HICKEY: Cela ne trompera personnelloppement de relations plus actives entre nous I Aujourd'hui
il affirme que ce serait pour le Ganada un désastre commer- M. DAVIES (. du P.-E.): Etje n'hésite pas à dire quecial dont personne ne peut entrevoir ni les résultats ni la l'honorable député qui m'interrompt serait un des pre-fin. Il y a un an, M. l'Grateur, il était disposé a se miers à le suivre ! Permetttz, M. l'Orateur, que je fassejetter dans la lutte, le ceir léger ; aujourd'hui, il nous dit, allusion à un fait que j'approuve cordialement. Nouset avec raison à mon avis, que ce bill des représailles, mis savons que les premières ouvertures, pour arriver à lacn vigueur, paralyserait la piorperité du Canada, briserait politique de conciliation et l'extension dos relations com-le cours des relations prospères qui existent entre nous et morciales. furent faites par l'honorable M. Bayard, le sacré-nos voisins des Eatas Unis, et, renverserait le cabinet actuel taire des Etats-Unis. Cet honorable homme d'Etat, a, d'unedu pouvoir. Voiti, à mon sens, le motif qui a décidé les manière assez insolite, nommé notre ministre des financeshonorables miintistre à faire la reculade, à inaugurer une au poste de commissaire pour le Canada. Je ne ferai au-politique dianétraliemuent oppotée a celle qu'ils profensaient pune observation sur la nomination de l'honorable ministre,il y a un an. mais je proteste contre la théorie énoncée par ce dernierMais que di-je, M. l'Orateur ? Il y a un an, nous avons e soir. Il a dit que l'octroi du droit de négocier nos propresentendu l'honorable niîiîi-tre lancer au gtuverîîîneent des traités commerciaux équivaudrait à un suicide politique.Etats.Unis le deli de mxettre sa loi dle ipeîenlles on vigueur. Je tempère toutefois ma protestation en considération de laNous n'avions pas peur d'eux, disait-il alors 1 Ce no serait nomination de l'honorable ministre par le secrétaire d'Etatpas une infortune sans mélange, nous développerons nos des Etats-Unis, cordialement ratifiée par notre Gracieuserelations entre nous, et par la suite des temps le bien en Souveraine. Je serais curieux de savoir si M. Wiman n'aso:tira ! Cint vingt de ecs partians applaudirent à ces pas eu quelque part dans le choix de la personne de l'hono-sentiments et s'en nient les fidèles échos. Aujourd'hui i dit rable ministre? Que dit M. Bayard?M, DAVIIS (I.P-.E.)
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Je suis sAr que nous cherchons tous deux à en arriver à un règlement

juste et pemnete il ny a qu'un mloyen d'obtenir ce rosultat;
c'est de traiter d'une manière loyale, libéralement et en hommes d'gtat
la question des relations commerciales entre les deux pays. Je dis con-
mnerciales, car je n'ai pas l'intention de comprendre, même d'une ma-
nière indirecte ou par sous-entendu, les relations politiques entre le
Vanada et les Etats-Unis, quelque partiales ou obliques qu'elles soient,
ni d'affecter l'indépendance législative de l'un ou l'autre pays.

L'honorable ministre des finances signalait en les ap.
prouvant ces sentiments de M. Bayard. Il croit la se-
orétaire des Etats.Unis sincèro quand il dit qu'il n'y a
qu'un moyen d'arriver à un rôglement juste et permanent,
c'est de traiter d'une manière loyale, ibbérale, et en hommes
d'Etat l'ensemble des relations commerciales des deux pays,
ce qui ne nuira ni directement ni indirectement à notre in-
dépendance politique. L'honorable ministre a déclaré que
ces paroles de l'honorable M. Bayard étaient la vérité 1
Comparons-les avec les déclarations de ses partisans pendant
les ti ois dernières semaines ? Ceux-ai ont affirmé quo M.
Bayard était dans l'erreur, qu'un arrangement sur des bases
largos, libérales et dignes d'hommes d'Etat, de l'edsomble
des relations commerciales des deux pays, entrainerait
fatalement la porte de notre indépendance politique. Voilà
non seulement la déclaration d'un des partisans de l'honora-
ble ministre, mais ce que bon nombre d'autres ont répété, à
lit façon des perroquets. L'honorable ministre des finances
s'est chargé de leur répondre et leur a dit carrément, ce
soir, qu'ils sont tous dans l'erreur, que la proposition de M.
Bayard est un arrangement on hommes d'Etat, sur une base
large, libérale et ge,éreuse, des relations commerciales des
deux pays, et n'entraîne ni directement, ni indirectement la
porte d'un at ôme de notre indépendance politique I J'espère
que les honorables députés de la droite cesseront leur cri
insensé de déloyauté et accepteront l'interprétation de la pro-
position donnée par leur propre chef, le ministre des finances.

Nous étions saisis de cette offre et je n'ai pu découvrir dans
ce (lue nous a dit l'honorable ministre une explication do
l'abandon des négociations. Je n'ai entendu donner aucune
explication du retard apporté de mai à novembre. Nous
savons cependant une chose, c'est que tandis qu'on négligeait
d'entrer en négociations, l'ensemble de la politique du gou-
vernement était remanié, changé en ce qui concerne l'exécu.
tion des lois sur les pêcheries. Il ne fut plus question do
saisies, on n'entendit plus parler do ces prétendus délits
contre les lois douanières. Les vexations, les saisies
irritantes, les détentions de bateaux cessèrent, et quoique
on fait les instructions restaient ce qu'elles étaient pratique.
ment, elles avaient tant changé qu'on pouvait dire qu'elles
nà'étaient plus en vigueur. L'honorable ministre a dit et
j'ai regretté do lui entendre faire une telle affirm Son, qu'il
était fier do voir que le Caunda n'avait pas lo droit de négo-
cier ses propres traités do commerce. Il était fier, disait-il,
de voir que nous n'avions pas le choix de nos propres com-
missaires, de i.os propres plénipotentiaires.

Je diflòre avec lui, M. l'Orateur. Je prétends sans crainte
de contradiction, que le seul arbitrage entre le Canada et
les Etats-Unis qui ait jamais ou pur nous un résultat hono-
rable, dans lequel nous ayons obtenu une équitable part do
justice, lut précibémont celui pour lequel nous nommàmes
notre propre représentant. Quand il fallut nommer le
commiseairo pour la conférence d'Halifax, il est un fait
historique connu que l'honorable M. Alackenz;e, alors chef
du cabinet canadien, i ésista à une immense pression exercée
par le gouvernement impérial, qui voulait imposer un plé-
nipotentiaire anglais de son choix.

Il faut rendre à M. Mackenzio cette justice, qu'il refusa do
s'incliner devant ces piétentions, et insista sur le droit du
Canada de nommer le plénipotentiaire qu'il croirait devoir
être chargé du mandat de le représenter. Ce fut un jour
fortuné pour le Canada, que celui où l'honorable député
d'York.Est (M. Mackenzie) eut l'énergie, la virilité, d'affir-
mer la dignité de notre pays et son droit d'avoir un des
siens pour le représenter au sein de cette commission.
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L'honorable ministre a essayé de nous faire croire, qu'en
vérité, si ce droit nous était accordé nos intérêts seraient
sacrifiés, que nous serions privés du prestige qui s'attache
aujourd'hui à la nomination faite par Sa Majesté sur la pro-
position de son ministre, n'importe qui il est. Elait-ce le
cas à Halifax, quand sir Alexander Galt agit au nom du
Canada ? N'est-il pas vrai que tout le monde admettait que
la conduite de la cause, par le délégué du gouvernement
canadien, faisait le plus grand honneur à l'habileté, l'inté-
grité et l'intelligence diplomatique du représentant autant
qu'au gouvernement qui l'avait nommé ? Je ne puis donc
approuver l'affirmation de l'honorable ministre.

Avant de terminer je désire dire quelques mots sur le
traité lui-même.

Ce n'est de notre part qu'un enchaînement do capitula-
tions, c'est l'enregistrement pénible de toutes nos conces-
sions, et je suis peiné, de le constater, il n'y a aucune trace
quelconque de concession de la part des Américains. Nos
pêcheurs n'ont pas obtenu la moindre compensation. L'ho-
norable ministre n'a pu nous en montrer aucune. Nos pê-
cheurs pêcheront désormais dans nos eaux à côté des pê-
cheurs américains, auxquels nous en avons ouvert l'accès,
et quand les bateaux des deux pays porteront le produit de
leur saison au marché de Boston, nos pêcheurs seront handi-
cappés à raison de 82.00 par baril. Je m'abstiendrai de qua-
lifier les faits dans mon langage, je me bornerai à citer, de-
rechef, celui de l'honorable ministre, celui-là même que je
citais au commencement de mon discours et celui. du pre-
mier ministre quand il disait: " Dans les circonstances, les
pêcheurs canadiens deviendraient les scieurs de bois et les
porteurs d'eau des pêcheurs des Etats-Unis." Voilà cepen-
dant la condition à laquelle l'honorable ministre les a réduits
aujourd'hui. Son traité est une reddition absolue des intérêts
Canadiens devant les réclamations des Américains. Que
constate le président des Etats.Unis lui-même au sujet de ce
traité ? Il dit:

L'histoire des événements des deux dernières années, prouve que nulle
mesure de l'administration canadienne n'a été plus irritante, plus nuisi-
ble, que l'obligation imposée à nos bateaux-pêcheurs de faire des décla-
rations d'entrée tormelles, de dresser des congés à chaque fois qu'ils
étaient obligés de chercher un abri temporaire dans les ports et havres
canadiens.

Il ne se plaignait pas de l'interprétation du traité, parce
qu'il admet, et le Sénat américain consentit A considérer
correcte l'interprétation des termes du traité telle que faite
par notre gouvernement. Mais il dit:

Vous avez tourmenté et maltraité nos bateaux de pêche en les forçant
à faire des déclarations et prendre des congés dans vus ports.

Et comme le nouveau traité les exempte do tout cela:
Le retour de pareils inconvénients est rendu impossible par le traité

proposé. Ces sujets si fréquents et ai justes de plaintes sont écartés.
Les articles qui autorisent nos pêcheurs a se procurer, dans leur voyage
de retour au port d'origine, des provisions et généralement tous les ap.
provisionnements ordinaires des navires de commeree donnent encore
à nos pêcheurs cet autre et fort Important privilège de se procurer, en
toute oocasion, les provisions éventuelles ou nécessaires et les appro-
visionnements ordinairement acordés aux navires marchands, sont
d'une importance et d'une valeur capitales. Les licences pour jouir de
ces privilèges, qui devront être accordée@, sans frais et sur simple de-
mande, forment un contrôle raisonnable et convenable permettant aux
autorités locales d'identifier celui qui use des privilèe es, et de prôvenir
les abus, tandis qu'elles ne seront d'aucun embarras à ceux (lui ont l'in-
tention de s'en servir équitablement.

L'hospitalit6 accordée à nos bateaux dans tous les cas de détresse
réelle, avec la liberté de décharger, vendre, transborder les cargaisons,
est complète et libérale. Ces mesures assureront à nos pêcheurs la
jouissance substantielle des droits accord(s par le traité de 1818, q,'i ont
toujours été réclamés par la correspondance du département d'Etat,
notre ministre à Londres et les plénipotentiaires du présent traité.

Si Grover Cleveland ne se trompe pas dans son interpré.
tation, le traité est de la part de notre gouvernement une
capitulation absolue devant les réclamations des Etats-Unis.
Pour le moment, je ne prétends pas quo aos concessions
soient injustes en elles-mêmes, mais j'affirme que les hommes
d'Etat qui l'an dernier les déclaraient injustes, impossibles
à faire et devant entraîner la ruine des pêcheries cana-
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diennes, se trouvent aujourd'hui dans la position la moins n'avait jamais fait une offre do réciprocité illimitée,
enviable que puisse occuper un homme d'Etat, quand ils et ce soir lo ministre des finances déclare que son offre
nous demandent de sanctionner un traité (ui cotncôde tout était intentionnellement absolue. La Chambre et le pays
ce dont on estimait la concession impuosiNlo, ruinieue. Ils rei ont assez caricux de voir ces honorables ministres con.
devraient quitter le pouvoir et laisser à d'autres le s>on de cilier leurs déclarations. Cependant, conformément à ce
faire de tulles concessions. Toi est leur devoir, toile ot que no'us avons vu plusieurs fois déjà,il n'est guère douteux,
l'attitude que prendrait un homme d'Et;at. anglais, mais eax qu'on fin do compte, si l'honorable ministre reste en fone-
ne comprennent plis cola. tions, les , cadets " du cabinet, ainsi qu'on les a appel6s il

Que dit M. Bayard à ce sujet? Il11 it: n'y a pas longtemps, se soumettront à la politique qu'il
En fait, les Etats-Unis ont obtenu tout ce quia'il3 ont demanié Je impose. Il est aujourd'hui k, véritable chef et maitre de la

n'hésite pas à aire que sien 1818, le Canada avait concédésuxpécheurs po.itique du gouvernement. Cela est parfaitement clair.
américains un quart des privilèges accordés par le nouveau traite, jmrnais L'honoralble ministro parlant du traité môme, déclarait queil n'y aurait eu la moindre difficulté. On n'aurait jaiais entendu une . . .m . c
plainte, pour l'excellent motif qu'il n'y aurait pas eun de grit. Les les clauses relatives à la déhmitation constituaient uno con.
diflicultés de toute nature dont les pécheurs amérirains avaient à Fe cession aux Etats-Unis Cela est vrai, olles sont une con-
plaindre sont écartées par le nouveau traité. On peut affirmer en gêné- cession. Autrefois, nous nous tenions à la théorie des caps,rai, que ar le nouveau traité le Canada ne eéde pas à nos I*cheurs un qui a été abandonnée dans ce traité. Je no perdrai pas depouce de territoire de pic n .e de auelij ute valeur, temps à discuter cette question, mais je regrette d'avoir

. Bg l q o e entendu l'honorable ministre nous déclarer ici, ce soir, que(ians le vrai. Aujourd'hui, lous d f.o notte approbation depuis 40 ans, l'Angleterre a abandonné ses prétentions à ceà un traité de capitulation absolue, des droits du peuple sujet. Jàmaia le gouvernement anglais n'a abandonné sescanadien, par notre gouvernement. Nous tien. vantions do prétentions à cet égard. Jusqu'on 1852-ce que nous pouvions faire, nous parlions de Y ociprocité du
tarifs, nous ne nous proposions rien moins que d'amener les M. MiTCHELL : 1854.
Américains à genoux à nos pieds, nous prétendions les obli- M. DAVIES (I.P.-E.): Je reviendrai tantôt A 1854, je
ger A faire ceci et cela, et après toutes ces rodomontades parle de 1852 on ce moment. Jusqu'en 1852 le gouverne.
c'est nous qui sommes humiliés, c'est nous qui concédons ment anglais prétendit etsoutint avec insistance, que c'était
sous l'empire de la menace, tout ce que dans l'in'éiêt de là l'interprétation vraie du traité. En 1852, le secrétairo
notre dignité nous aurions dû concéder il y a deux ans. L'lo- d'.Etat des Etats.Unis, le plus distingué des secrétaires
norable ministre nous dit que ses instrutions cn parlant qu'eut jamais notre voisine, M. Webster, déclarait que l'An.
pour Washington, n'étaient pas limitées, que le dsir du gloterre avait raison et qu'il ne pouvait y avoir aucun doute
cabinet canadien était d'obtenir un traité approchliat autant à cet égard. Dans une correspondance officielle en date du
que possible do celui do 'éciprocité de 1)54. Suit lanîgage 6 juillet 1852, M. Webster, sccrétaired'Etat, bien que piéton-
dans sa lettre à M. le seciétaire Bayard, indique celendant datnt que la rédaction de la convention de 1818 n'était pas
bien clairement, qu'il était disporé à aller bvanîe >u p plus confor me aux intentions des EtatË-Unis partie contractante,
loin. EL que nous dit-il ce soir ? Il dit : jai lait uno offre dit:
aux Etatb-Unis, le 30 novembre : Une interprétation stricte et rigourense de cet article (l'article 1 de

Avec l'intention d'écarter toutes causes ,lu différend au sujet des la convention de 1818) exclurait les bateaux-pachenrs des Etats.Unis,
pêcheries, les plénipotentiaires de Sa Maj.sté propteunt qje les ilcheuirs des baies et havres des provinces anglaises, excepté our y chercher
des deux pays jouiront de tous les privileges accordés aux pÔcheries Par abri, réparer des avaries et faire proviion de bois et d eau. Une baie,
le traité de Washington pendant toute a durée, et ce en considération dans l'acception ordinaire du mot, est un bras on enfoncement de mer
d'un arrangement mutuel à intervenir dans le but d'assurer une plus pénétrant de l'océan entre les caps et promontoires, et le terme 'appli-
grande liberté des relations commerciales entre les Etats-Unis, le Canada que aussi bien a de petitps qu'à de grandes étendues d'eau. Il est admis
et Terreneuve. de parler de la bie d'Hudsun ou de la baie de Biscaye, quoique ce soient

des étendues d'eau considérables.L'honorable ministre ne limitait pas alois son libre- Les autorités américaines insistent etdisent que l'Angleterre n'a pas
échange aux produits du sol. lon lionom.ub!o i mi de Bth- le droit de tirtr une ligne d'un clp à un autre et de capturer tous les
Well (N. Mil.) lui a poi té le défi suivanrît : Vous detnndz lueheuîrs qui se livrent à leur métier à l'intérieur de cette limite. Il ne

c . , peut y avoir de doute à ceut égard, c'est une méprise de la convention
finrciprocit i amitée Et que tépotid Io ttndinistro les de 1ts d'avoir accordé un si grand privilège à l'Angleterre, puiquefinances ? Il n'y aait aucune rstriion o ntendedans les Américains s'étaient habitués à considérer que ces vastes bras on
mon offre, et mon intention était qu'il n'y on out point Suis. enfoucements de l'ccéan, devraient être ouverts aux pêcheurs améri-
je dans le vrai ? cains aussi librement que la mer elle-même à trois milles de la côte.

Si l'honorable ministre a, comme il dit, f'ait une offre de Le sociétaire d'Etat admet donc li, que l'interprétation
réciprocité illimitée, il est à regretter qu'il ni'ait pas été prë- exacte di traité, la prétention du gouvernomont anglais,
sont dans cette Chambre, riendant les trois derriâres emai- était justifiée. Le sénateur Butler adoptait la même inter-
nes, pour écouter les dénonciations accumiuulée,- sur Sa nalheu- prétation A la même époque ; M Soward et un grand nom-
reuse tête par ses partisans, pour lotir unteridr-e aflirmer bre d'autres partageaient aussi cette opinion.
qu'une pareille offre était déloyale, sapant lori fondations do M. M ITCHELL : M. Evcrett aussi.
la liberté canadienne, minant les piliers qui routionnent Sir JOHN A. MACDONALD: Non.l'indépendanco de la liatt ie. Aujour-l'hui, nourii- apprenons
que nous avons été devancés dans nos petildes desseîins M. MITC]1ELL: Oui, dans la correspondance avec lord
d'obtenir la iêeiprocit illimitêu avec ls Etaît, Unis, par A berdeen.
l'honorablo ministre des finances lti-mniôtmo. Malgie cotte M. DAVIES : M Scward disait alors:
trahicoti, l'honorable premier toinistre le cur re sur01t 1<m ta, Je ne puis me rallier à l'argument de l'honorable sé'iateur de laest ipaifaitemnent satis'fit de ea coiJiite, pitouvt qu'il inuiî- Louisiane Je atuis plus disposé à le combattre parce que je crois qu'il
tienne l'honorable ministie mu pouvoir. lfeàt l l upparem. est trop tard maintenant de trouver le secrétaire d'Etat en défaut dans
ment la somme totale du leurs eLlort.s. Qoitqù1ue l'bnortable l'interprétation technique et légale d'un instrument diplomatique.

md tauit Examinons la valeur de l'argument lui-nA:e. L'honorable sénateur.inistre des înuces intîs di-. c, t ti e . . . dit que là oit le gouvernement est matre des deux côtes et où la passeillimitée dans ses termes, et viiait la té ti prowitâ ili ienU, il par laquell les eaux de la baie communiquent avec l'Océan, n'a pas plus
li'y a pas quinze jours qu'un ministre du lit couratnte, répon- de six milleîs de largeur, il y a juridiction sur ces eaux.
dant àl. un de nos aîmis de la gatîclhe qui iterpitait l'ol're opassendenCans, p ar exemple, est une communication Indispensabledant~~~~~~~~~ ~ ~~~~ 3k nd o msdel aceqiiitriti 'Ar nos pdcheurs entre I ouéan Atlantique, le détroit de Northiumberlandl<lo la même manière, disait qu'il était darie i'ricur, uite et le golfe Saint-Laurent, comme il est facile le s'en convaincre par un
telle n'était pas sa signirietioll. simple examen de la carte, cette passe de Cano ne mesure cependant

.< plue trois quarts de mille de largeur. Je regretterais dès lors de recourirJo pensu que c'est le ministre quii m'a initeo pu, à un argument que l'Angleterre pourrait retourner contre nous pourqui a déeclaré dans cette Chambro que sir Charlos Tupper nous interdire cet important passage.
M. DavIES
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Je rappelle l'argument de l'honorable sénateur, savoir:

Deux choses donnent juridiction à un pays sur les baies. La première,
possession des deux rives de la baie par le pays qui réclame la possession
de la baie. La seconde, la largeur maxima de la passe limitée à six
milles, et dans le cas où la largeur de la passe excèle ces six milles,
aucun pays n'aura juridiction.

Et voici ses commentaires:
Maintenant, M. l'Orateur, il me semble que cet argument prouve trop.

Il semble qu'il dépouillerait les Etats-Unis du port de Boston, tout le
t-rrain qui l'entoure appartenant soit au Massachusetts soit aux Etats-
Unis, puisque l'embouchure de la baie n'a que six milles de largeur. Il
nous faudrait céder toutes nos possessions sur le détroit de Long Island,
possessions dont l'Etat de New-York et les Etats-Unis ne veulent pas se
départir, je pense, il nous faudrait livrer la baie de Delaware, le détroit
d'Albermale et la baie de Chesap-ake ; et je pense qu'il nous faudrait
aussi livrer la baie de Monterey et peut-être aussi la baie de San-Fran-
cisco, sur la côte du Pacifique.

M. l'Orateur, nous n'avons pas ici seulement le gouver
riement do Sa Majesté insistant pour donner une interpré-
tation étendue au mot " baie," connue sous le nom de
"pointe" la plus avancée, mais nous avons des hommes
éminents des Etats-Unis, tels que M. Webster et M. Seward,
qui s'en tiennent à cette interprétation et qui appuient leur
opinion sur des arguments qui, dans le Sénat des Etats-Unis,
ont été irré-istibles, et qui démontrent que s'ils ne concèdent
pas ce point, ils ont abandonné toutes leurs principales
baies. L'honorable monsieur a cité une déclaration du
gouvernement britannique, faite en 1866, mais il a omis de
citer cette phrase précédente qui modifie entièrement sa
citation. En 1866 le gouvernemunt britannique a déclaré
ce qui suit :

Le gouvernement de Sa Majetô est clairement d'opinion que par la
convention de Il, les Etats-Unis ont renoncé au droit de poche, non
seulement dans la limite des trois milles des côtes des colonies, mais
dnts la limite de trois milles d'une ligne tirée à travers l'embouchure
d'une baie ou d'une anse anglaise. 1nis la question se présent-.
Qu'est-ce qu'une baie ou une anse anglaise ? Cette question a fait surgir
bien des difficultés autrefois. C'est donc à l'heure qu'il est le déir du
gouvernement de Sa Majesté ni de céder. ni pour le prèsent, de mettre en
vigueur aucun droit sous ce rapport qui soit de nature à ouvrir une
question sérieuse.

Le gouveruement britannique ,éàfflrme en 1870 la doc-
trino des pointes les plus avancées dans son sons le plus
absolu, niais en vue des négociations pendantes pour le
tiaité de Washington, il refusa do consentir à ce qu'il fût
mis en vigueur à cette époque. Il était prêt à faire des
concessions temporaires afin que le traité de Washington
pùt être conclu, si c'était possible, mais il n'a jamais admis
ni concédé pour un seul instant que les arguments qu'il
avait fit valoir, fussent mal fondés. Je regretto que l'ho-
norable monsieur soit sorti de cette vdie dans le but de met-
tre dans la bouche du gouvernement britannique un argu-
ment dont il nu s'est jamais servi relativement à cette ques-
tion.

Maintenant, NL l'Orateur, je no suis pas disposé à trouver
beauicoup de défauts dans les articles de ce traité, qui i-e
rapportent à la délimitation de nos eaux. Ce sont dei con-
cessions do notre part., comme l'a dit l'honorable monsieur ;
mais je ne sache pas que l'on nous ait fait à nous des con-
cessions. L'honorable monsieur parle de certaines bains
qui sont exceptées. Il sait bien que l'on n'a jamais vu un
seul péuheur dans ces baies depuis la conclueion du traité
de 1818. Prenez la baie d'Egmont, par exemple. Mon
honorable ami du comté de Prince (àl. Yeo) vient de ce
quartier, et il le sait bien, et mon ami qui siège devant
moi le sait bien aussi, ils savent bien que de mémoire
d'homme, l'on n'a jamais vu un seul pêcheur américain pê-
cher dans la baie di'Eginont. Toutefois, je ne suis pas ici
pour le simple plaisir de critiquer, je ne désire pas faire
des objections pour le simple plaisir de la chose. Tant qu'il
ne s'agit que de la délimitation des eaux, je ne crois pas
que nous devions refuser d'accepter le compromis, je ne crois
pas que nous le devions, bien que nous abandonnions, com-
me le dit l'honorable monsieur, beaucoup de choses pour la
conservation desquelles nous luttions autrefois ; nous cédons

les neuf dixièms, j'oserai dire, de ce pour quoi nous luttions
autrefois, mais je suis satisfait.

Pour ce qui regarde ces baies, nous devons nous rappeler
que bien qu'elles puissent être d'une grande valeur une
année, elles peuvent n'en avoir aucune l'année suivante. La
baie des Chaleurs était autrefois les eaux les plus fréquentées
par le maquereau qui entrait dans le golfe Saint-Laurent.
Mais aujnurd'hui le maquereau ne vient plus dans la baie
des Chaleurs, et à peine y entre-t-il aussi un seul pêcheur.
Mais il peut se fuire que dans un an ou deux le maquereau
y revienne ; par conséquent l'exception faite ici pour mettre
la baio des Chaleurs en réserve en dehors des eaux communes,
peut un jour devenir une précieuse exception, et je suis
heureux qu'elle a t é'é faite. Mais je ne conviens pas avec
l'honorable monsieur que l'article 9 du traité doivent être
accepté dans ce sens. Le traité dit :

Rien dans le présent traité n'interrompra on n'affectera la libre navi-
gation du détroit de Causo par les navires de pêche des Etats-Unis.

Pratiquement parlant, cela équivaut à une concession
faite pour toujours aux Etats-Unis du droit, rappelez-vous
le, du droit de pêcher dans le détroit de Cause. Jusqu'ici
ils n'ont pas joui dû ce droit. C'est là une terrible concession
que nous leur avons faito, et une fois que le traité sera défi.
nitivement conclu, les eaux du détroit de Canso deviendront
communes aux Américains comme aux Canadiens. Je dis
quo c'est une grande et précieuse concession que nous leur
avons faite, et nons n'avons rien reçu en retour.

Mais, NI. l'Orateur, je veux en arriver aux articles 10 et
11. L'articlo 10 abandonne aux Etats-Unis ce pour quoi
ious avons lutté, et ce que le ministre de la marine et le

gouvernement ont refusé énergiquement aux Etats-Unis.
Les navires anéxicains peuvent maintenant entrer dans nos

lis ne seront pas tenin de faire rapport de leur arrivée, ni aucune
déclaration d'entiée ou de sortie, lorsqu'ils entreront dans ces baies ou
havres pour y chercher un abri on réparer des avaries, ni lorsqu'ils y
entreront, en se tenant en dehors des limites des ports d'entrée établis,
dans le but d'y acheter du bois ou d'y faire de l'eau; mais tout tel
navire qui restera pendant plus de vingt-quatre heures, non compris les
dimanches et jours de fête légale, ou qui communiquera avec la côte
dans le port, pourra être requis de faire rapport.

Mais ils ne seront pas tenus de payer les droits de pilotage
compulsoires ni aucun autre droit. Telles sont les conces-
sions que nous avons faites aux navires américains. L'ho.
norable monticur dit que ce sont des concessions raisonna-
bles ; pourquoi le gouvernement ne les a-t-il pas faites il y
a un an, pourquoi nous a-t-il fait courir le danger d'une
guerre aver nos voisins de l'autre côté des lignes, en retar-
dant ces concessions qu'il appelle aujourd'hui raisonnables
et qu'il nous demande d'approuver ? Pourquoi ne leur avoir
pas fait ces concessions il y a deux ans d'une manière fran-
che, honorable et digne ? Si cela eût été fait, le gouverne-
ment eût occupé une place bien plus élevée dans l'estime du
peuple que celle qu'il occupe aujourd'hui, et nous eussions
ou beaucoup plus do chances d'obtenir la faveur que nous
désirons tous, c'est-à-dire des relations commerciales plus
libres avec les Etats-Unis. Venons-en maintenant à l'article
1l, article très important. Cet article se lit comme suit :

Les navires de pêche des Etats-Unis qui entreront dans les ports,
baies et havres des côtes est et nord-est du Canada, nu des côtes de
Terreneuve, par suite d'une tempête ou autre accident de mer, pourront
d6charger, recharger, transborder ou vendre, en se conformant aux lois
et règlements de douane, tout le poisson qu'ils auront à bord, lorsque ce
déchargement, ce transbordement ou cette vente deviendront nécessai-
res par suite des réparations à faire, et ils pourront se ravitailler et
renouveler les équipements, vivres et approvisionnemente endommagés
ou perdus par un désastre; et dans le cas de décès ou de maladie, Il
leur sera donné toutes facilités nécessaires, y compris la faculté d'en-
gager des équipages.

L'interprétation pratique qui sera donnée à cet article
sera celle-ci : un capitaine américain peut venir dans le port,
il peut déclarer qu'il y vient pour faire de l'eau, car il est le
juge de la matière, et il nous faut accepter sa déclara-
tion. il pourra y venir s'il perd son bâton de foc ;
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il peut décharger et transborder, et c'est là le plus précieux douzaine d'avocats de Philadelphie pour nous dire ce qu'il
privilège pour la jouissance duquel les Américains ont lutté signifie réellement. J'ai vu une demi-douzaine d'avocats
depuis des années, et qui les place sur un pied d'égalité avec qui l'ont étudié ; trois d'entre eux l'interprétaient d'une
nos pècheurs, tandis que nos gens sont obligés de payer un manière, et les troiî autres d'une autre, et je n'ai pas encore
droit de 82 par baril. Légalement parlant vous pouvez rencontré deux hommes entretenant la même opinion au
dire que les navires américains ne peuvent venir dans nos sujet de ce traité.
ports à moins que ça ne soit pour y chercher un refuge con- Il est clair qu'il surgira des difficultés entre le Canada et
tre la tempête ou d'autres accidents. Mais comment allez- les Etate-Unis sur la question des droits qui reviennent aux
vous déterminer les cas ? Un navire américain entre dans pêcheurs américains en vertu de la section 11. Je ne devais
l'un de nos ports par suite de mauvais temps, parce qu'il a iien dire du modus vivendi. Si le traité étaitbon en lui-même,
perdu une drisse, et pendant qu'il subit ses réparations il si c'était un traité honorable et équitable, je ne m'objecte-
prend un chargement, je ne vois pas comment vous pouvez rais pas à un modus vivendi pour la durée de deux années,
l'en empêcher. Pratiquement parlant, en vertu de ce traité, tel que celui offert par les commissaires de la Grande-Breta-
ies Américains demanderont, réclameront et obtiendront le gne et qui est annexé à ce traité. Mais ce n'est pas seule-
droit de transborder leur poisson de la manière qu'ils le ment dans le traité que nous trouvons des concessions, il
demandent depuis des années. Je dois avouer que je ne puis semble que le gouvernement no pouvait pas en donner assez
saisir, même après les explications du ministre des finances, aux Américains, et ais-itôt qu'ils leur eurent donné tout ce
le sens de cette dernière partie de la section: qu'ils demandaient le gouvernement leur dit qu'en bon ami

Des permis d'acheter, dans les ports d'entrée établis des côtes susdites et dans le désir d'entretenir cette bonne amitié, nous leur
du Canada ou de Terreneuve, pour le voyage de retour, les provisions offrions, pour le terme de deux ans, et pour uue somme
et fournitures ordinairement vendues aux navires du commerce, seront nominale, de leur donner tout ce qu'il leur était possible dedélivrés aux navires de pêche des Etats-Unie, dans ces ports, sur de-
mande, promptement et gratuitement; et il sera aussi donné à ces demander et tout ce dont nos pêcheurs jouissaient sur nos
navires, en toutes circonstances, après qu'ils auront obtenu un permis còtes. Le montant de $1.50 par tonneau est une somme
de la manière susdite, les facilités, pour l'achat de provisions et fourni- nominale, car il n'équivaut qu'à $1.20 sur un bateau-pêcheurtures occasionnelles ou nécessaires, qui sont ordinairement accordée
aus navires du commerce; mais ces provisions ou fournitures ne seront de 80 tonneaux. Cependant, je soutiens qu'il surgira beau-
pas obtenues par voie de troc ou échange, ni achetées pour les revendre coup de difficultés do la réduction de ce traité et de l'inter-
ou trafiquer. prétation qu'on lui donnera, et ces difficultés seront bien

Un homme qui aura une fois obtenu une licence, qu'il plus grandes que celles que nous a cautées l'interprétation
peut obtenir gratuitement, aura droit dans toutes les occa- de l'ancien traité. Le dernier traité était si clair qu'il était
sions subséquentes, non seulement pour le voyage de retour, difficile de l'interpréter de deux manières, et ce n'est que la
mais aussi pour n'importe quel autre voyage, d'obtenir les manière dont on l'a mis à exécution qui a occasionné des
mêmes facilités, pour l'achat de provisions et fournitures plaintes à son sujet aussi que l'exécution des lois de douane
occasionnelles ou nécessaires, qui sont ordinairement accor- appliquées aux navires do pêche américains, qui, d'après nos
dées aux bâtiments marchands. L'honorable monsieur voisins, n'auraient pas dû être appliquées.
semble croire que l'interprétation de cet article est qu'il Il résulte de tout cela que, comme je l'ai dit, les Améri-
ne s'applique qu'au voyage de retour; mais ce n'est pas là cains ont ou tout ce qu'ils voulaient, comme l'a dit le prési-
la véritable interprétation. Ayant une fois obtenu la licence, dent dans son message, et comme l'a dit M. Bayard dans
ils auront le droit d'en faire usage dans toutes les occasions l'entrevue dont le compte-rendu a été publié dans son organe
subýéquentes. Je suppose qu'il soit admis que l'article ne le Post. Et qu'avons nous eu ? Nous avons écouté le mi-
s'applique qu'à une seule et même saison ; mais j'ignore si nistre des finances pendant trois heures. Nous a-t-il men-
c'est bien là le cas. Un navire américain demandera une tionné une seule chose que nous ayons obtenu, une seule
licence au premier port où il arrivera, et il aura le droit de concession ou une seule promesse même de la part des Amé-
l'obtenir, et il aura droit ensuite aux mêmes facilités pour ricains? Nous avons eu absolument rien, et nous avons tout
l'achat de fournitures que celles accordées aux tâtiments cédé.
marchands, Quelles sont ces fournitures ? Qui devra inter- L'honorable ministre dit qu3 les Américains ne veulent
préter ce mot " fournitures " ? Les termes sont: " provisions pas venir pêcher en deçà de la limite des trois milles. Il
et fournitures." Les fournitures ne sont donc pas par con- sait que, à tort ou à raison, leurs principaux hommes d'Etat
séquent les provisions, puisque l'on emploie les deux termes, ont été convaincus que le privilège do la pêche en deçà de
Les Américains prétendront que ce terme comprend la la limite des trois milles était sans valeur. Je no suis pas
boitte. Vous direz vous qu'il ne la comprend pas. d'accord avec cette prétention.

Le traité que vous avez interprété était clair et claire. J'ai remarqué aujourd'hui, en lisant un rapport du Sénat
ment compris, mais le traité que nous avons actuellement des Etata. Unis, qu'un rapport complet sur cette question a
devant nous (st difficile à interpréter, et il nous causera du été adressé au Sénat, ainsi qu'au peuple des Etats-Unis.
trouble dès le commencement. L'on peut être sûr qu'il y Après avoir examiné un grand nombre de témoins, le rap-
aura des divergences d'opinion entre les capitaines dos bâti- port se termine comme suit :
ments marchands, quant au droit d'acheter de la boitte, et le B vue de tous ces faits bien connus de la classe importante des
gouvernement, qui ne voudra pas leur en fournir. Le mot citoyens des Etats-Unis engagés dans les pcheries et embrassant toutes
" fournitures " doit vouloir dire quelque chose, et il est les variétés d'intérêts qui s y rattachent, depuis le commerçant en gros,
clair qu'il ne vcut pas dire " provisions," et je ne sache pas l'armateur et le frdtenr, jusqu'à cette partie de l'équipage qui reçoit la
ce dont peut avoir besoin un navire de pêcheoen dehors des plus petite part de l'aventure, l'on doit considérer comme étant défini-

dpet ar bsoie et a re c e de en ger Ln tivement établi qu'il n'y aurait aucune valeur matérielle quelconque
provisions, do la boitte et autres choses de ee genre. L'on dans la concession faite par le gouvernement britannique aux pi:heurs
s'apercevra que ce traité n'a pas été rédigé avec soin et américains du droit de pêche absolu ; et l'on verra en consultant les
qu'il ouvre la porte à différentes interprétations, et i l'on témoignages que tous ces intér6ts concourent pleinement vers cette con-
accepte l'interprétation la plus large que les Américains '
voudront lui donner, vous aurez tout donné, et la clause La raison qui fait par conséquent qu'ils n'ont pas obtenu
suivanto qui avait pour but apparent de donner aux Améri- le droit do pêcher librement, est qu'ils ne le demandaient
cains le droit d'acheter des provisions, de la boitte, de la pas, et ils ne le demandaient pas parce qu'ils pensaient que
glace, des seines, ainsi que de transborder le poisson quand ce droit no valait rien. Je crois qu'ils se trompaient. Je
les droits sont enlevés, sera lettre morte, parce qu'ils pré- pense, h. l'Orateur, et j'ai toujours pensé, après avoir étudié
tendront avoir droit à tout cela en vertu de l'article 11. Je toute la preuve produite devant la commission des pêche-
ne dis pas qu'ils aient ce droit, mais je dis que le traité a ries à Halifax, quo le droit de pêche' dans la limite des trois
été rédir'ê avec tant do negfligrenco nu'il faudrait tire milles est un droit des plus précieux. Il Deut se faire que
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ce droit n'ait pas autant de valeur qu'autrefois, alors que les imbroglio des pêcheries, depuis le commencement jusqu'à
Américains ne faisaient la pêche qu'au harpon et à la ligne. la fin et qui ne mérite aucune recommandation auprès de
Il leur fallait alors venir en deçà de la limite des trois milles ce parlement. Le traité a été accepté, et pour ma part
presque exclusivement pour y prendre du poisson, mais je j'espère que ce parlement ne fera rien pour le rejeter. Je
prétends que ces eaux ont encore leur valeur. Eh, M. désire, M. l'Orateur, qu'il soit sanctionné. Le très bono-
l'Orateur, si un navire descend dans le golfe Saint-Laurent rable monsieur sourit. Je dis qu un grand nombre des
pour y prendre du poisson, l'exclusion de la limite des trois concessions qu'il leur a faites par ce traité auraient dû
milles peut signifier la différence entre un voyage profitable leur être faites depuis longtemps. Elles auraient dû être
et un voyage non profitable. Les soixante-dix, les quatre. faites volontairement, et si vous l'aviez fait, je répète ce que
vingt, ou les cent barils de poisson qui pourraient être pris j'ai déjà dit une fois ou deux, vous ne vous trouveriez pas
dlans la limite des trois milles, et qu'ils ne pourraient dans la position humiliante où. vous vous trouvez mainte.
prendre à raison de l'exclusion de leur navire, peuvent signi- nant, et notre ministre de la marine comme notre gouver-
lier des profits et de très grands profits pour tout un voyage. nement n'auraient pas été obligés de rentrer les braves dis-

Les dépenses d'un voyage dans le golfe sont toujours les cours qu'ils ont prononcés depuis sept ans, et le ministre des
mêmes, et ces messieurs peuvent bien dire ce qu'ils veulent, finances lui-même a été obligé de retraiter et de retirer les
mais je soutiens moi, et je soutiendrai toujours, que leurs déclarations guerrières qu'il faisait au sujet de la politique
conclusions sont fausses et que le privilège de pêcher dans de représailles adoptée par les Etats-Unis, et il lui a fallu
la limite des trois milles est encore un très précieux privi- adopter une politique toute contraire à celle qu'il deman.
lòge; mais, comme je l'ai déjà dit, ils ne l'ont pas eu ce pri- dait à la Chambre d'adopter il n'y a pas plus d'un an.
vilòge parce qu'ils ne l'ont pas demandé, et ils ne l'ont pas
demandé parce que, après avoir étudié la preuve produnie, M. THOIPSON: M. l'Orateur, il m'est absolument im-
ils ont jugé qu'il n'en valait pas la peine. Lorsqu'ils l'ont possible d'accéder à quoi que ce soit qui a été dit par l'ho-
demandé en 1854, et lorsque nous avons cédé notre droit norable député qui vient de parler. Il m'est absolument
aux Américains, nous avons en en retour la réciprocité com- impossible de croire que l'honorable député a été sincère
merciale avec les EtatE-Unis. Lorsque, en 1871, nous avons dans l'un des avancés qu'il a faits dans le cours de ses re-
<édé notre droit par le traité de Washington, nous avons marques. Il ne m'est pas plus possible de croire que l'ho.
obtenu non seulement une remise de droits sur notre pois. norable député a fait preuve d'habileté, soit dans les cita.
son, mais nous avons obtenu cinq millions et demi de tions, soit dans les arguments qu'il a fait valoir dans cette
piastres en argent comme compensation pour les conces- Chambre depuis le commencement jusqu'à la fin de son
sions que nous leur avons faites. En 1888, nous leur aban discours. Je suis néanmoins porté à reconnaître chez l'ho.
donnons les privilèges qu'ils demandaient depuis si long- norable député une grande somme de patriotisme, mais je
temps, et nous n'avons rien reçu en retour. Ce dont je me suis sûr qu'il ne s'adressait pas du tout à ce pays lorsqu'il
plains, c'est que nous n'aurions jamais dû essayer de haras- a parlé de ce traité. I savait que cette Chambre était si
fer les Américains avec ces règlements de douane dont ils bien au fait de tous les détails du traité de 1818 ainsi que
se plaignent comme étant si arbitraires. Ils se plaignent des lois douanières, il savait que le pays était si familier
que nous leur avons dénié leurs droits et que nous les avons avec cette question, au moins dans ces parties du pays où
harassés dans la jouissance de ces mêmes droits an leur im- l'on comprend un peu la question des pêcheries, que je suis
posant des taxes qui n'auraient pas dû leur être imposées, certain qu'il n'avait pas l'intention d'insulter à cette
et que nous leur avons jeté tous les obstacles possibles dans Chambre pas plus qu'au Canada, en supposant qu'il ajoute
l'exercice de ce qu'ils prétendent être leurs droits en vertu rait la moindre foi aux arguments ou aux déclarations
du traité. qu'il a faites devant cette Chambre; mais l'honorable député

Si nous leur avions volontairement fait ces concesssions était évidemment mu par un motif très patriotique, et ce
qui nous ont été arrachées par ce traité, nous serions fiers motif le voici, ce me semble.
aujourd'hui de notre position. Mais, M. l'Orateur, ils ont Depuis que nous avons arrêté ce traité l'honorable député
tout obtenu et nous n'avons rien reçu en retour. Je con- sait que d'un bout à l'autre des Etats-Unis l'on a poussé le
damne la politique du gouvernement parce qu'elle a été une cri, non pas que les plénipotentiaires américains s'étaient
politique arbitraire, arbitraire en tant qu'elle s'applique à rendus à nous, mais que les intérêts des Etats-Unis avaient
ces navires de pêche américains auxquels nos lois et nos été sacrifiés dans ce traité. L'honorable monsieur sait que
règlements de douanes canadiens n'auraient dû jamais s'ap. d'un bout du Capitole à l'autre, où le Congrès des Etats.
pliquer. Je condamne cette politique comme étant capri- Unis siège à l'heure qu'il est, les ennemis de l'adminis
cieuse parce que, tandis qu'en 1885 vous leur donniez les tration, les ennemis de ce traité, les ennemis du Canada, ont
pêcheries pour i en, l'année suivante vous les poursuiviez crié contre les changements qu'il a critiqués ce soir et qu'ils
et les persécutiez avec toutes les rigueurs de la loi, dans ont demandé au Congrès de rejeter ce traité parce qu'il était
l'exécution des règlements de douane comme dans le dépar- tr>p favorable à la Confédération canadienne.
tement de la marine et des pêcheries, et maintenant vous L'honorable député nous a entretenus pendant une heure
virez de bord aussi capricieusement, et, après avoir dit au et demie d'une série d'arguments et d'opinions; malheureu-
peuple que les concessions qu'ils vous demandaient seraient sement nous ne pouvons ajouter foi à aucun de ces argu-
la ruine de nos pêcheries et ne pourraient jamais être monts et je ne voudrais pas insulter à l'honorable monsieur
accordées sans la perte de toutes nos pêcheries, vous accep. er. supposant qu'il y croit lui-même ; mais il les a avancés
tez un traité qui leur accorde toutes leurs demandes et que dans le but de fournir des arguments aux amis du Canada
vous demandez à la Chambre de sanctionner, qui demeurent aux Etats-Unis et qui désirent y voir ce

Eh bien, M. l'Orateur, si cela ne fait rien de plus que traité adopté et ratifié, et qui apprendront pour la première
nous enseigner que notre politique la plus élevée, que notre fois du parlement canadien que les intérêts du Canada ont
meilleure politique est de ne pas irriter nos amis été sacrifiés par le traité que nous demandons actuellement
par les mesures de représailles que nous avons adoptées à cette Chambre d'adopter.
par le passé, si cela ne fait rien de plus que de nous ensei- Je ne me rappelle pas, M. l'Orateur, de trait plus amu-
gner à cultiver les relations amicales qui duraient entre sant dans le cours de ce débat que la censure faite par l'ho.
cette grande nation américaine et cette grande nation cana- norable monsieur du discours de l'honorable ~ministre des
dienne, nous n'aurons pas payé notre leçon trop cher. finances pour la défense du traité de 1871. Qu'a dit l'honc-

Je crains que tant que l'honorable monsieur restera au rable monsieur? Il a dit qu'il était excessivement peu patrio-
pouvoir, sa politique consistera en les mêmes changements tique de la part de l'honorable ministre des finances en 1871
arbitraires et capricieux qui l'ont caractérisée dans cet de défendre le traité en démontrant que les sujets britanni
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ques avaient acquis des concessions avantageuses par ce rant un seul instant pour rafratchir la mémoire de l'honora-
traité, concessions qui étaient probablement égales à colles ble monsieur. L'honorable monsieur m'a cité trois fois, deux
qui ont été données aux citoyens des Etate Unis, mottant lois ce soir et une fois il y a quelque temps, et il m'a fait
par là on péril. a dit l'honorable monsieur, toutes nos dire que si l'on adoptait unecertaine politique, une politique
chances d'obtenir une forte indemnité en argent de la com. qui d'ailleurs a été adoptée plus tard, ce serait trahir les
mission arbitrale do Halfas; et l'honorable monsieur pense intérêts du Canada, Puisque cette question est liée à oel
de plus avoir fait un grand point d coette question; et il a quo nous discutont, l'on me permettra peut-être, sans plus
ou lo courage de ridiculiser et d.% condamner l'honorable d'apologie, de répéter ce que j'ai dit dans cette occasion, ce
ministre dea finactos pour avoir défendu dans cette Chambre que Je osis piêt à dire encore ce soir, et ce qui n'est pas, le
le traité de 1871. moins du monde, inconséquent avec ce qu'a fait plus tard

Co traité, qui est reconnu maintenant d'un bout à l'autre le gouvernement.
du pays comme ayant été un arrangement des plus profita- Il y avait une discussion entre l'honorable député de
bles et des plus sa!utaires, arrangonoent que nour étions inter- Qucen's et moi-même sur la véritablo interprétation à donner
rossés à prolonger à des conditions er.core plus libérales que à l'article do l'aete relatif aux droits dedouatto. Luietmoi
celles que nous avions accordées en 1S71, rencontra l'oppo- différions d'opinion sur la question de Savoir ai l'article en
sition la plus acharnée do la part des amis de l'honorable question était compulsoire et obligatoire pour le gouverne.
monsieur, qui ont demandé une division de la Chambre sur montou si l'article n'était que facultatif. Je n'ai pas dit que
la question de savoir si le traité devait être ratifié ou non, ce serait trahison que de placer sur la liste des articles admis
et l'honorable ministre des finances, on défendant le traité en franchise les fruits verts, les graines, les arbustes et les
do 1871 par tous les arguments qu'il pouvait faire valoir plante@, mais voici ce que s'aî dit, c'est que l'article était
dans cette Chambre, ne parlait pas seulement pur' l'exis- facultatif, que nous avions pleineut entière di-crétion, et que
tence du gouvernement, tuais potur l'existence de ce traité si nous admettions ces articles en franchise nous n'aurions
lui-même, que ces honorables deputié. cous ont condamnés pas cette discrétion, mais que nous nius soumettions au
tant de fois par tout le pays, pour ni'avoir pas sollin;ité les contraire aux dictées d'une autre puissance, ami ou cane-
Etats-Unis de le renouveler apre . soni .,xpiration. mie; c'est cela qu j'ai appelé trahir le Canada.

Je désire maintenant d,r o uit dt L'honorable député a ai POu compris la citation, qu'il a
de m'occuper do l'au',n.rmint ition da l'tionorable député, sur répété pas moins de trois fois, qu'il 'en est servi cimme
certaines parqoles qe'd mt dans la 1> mbe do l'honorable preuve que l'honorable ministre des finances pouvait, en
ministre dos linaices, et qui diffürcrt :mut't de la déclari- vaquant une seue journée à ses devoirs, et siégeant avec les
tion faite par l'hnorablo iniiiitro que le j 'nr dilf'èr do la "boys" du cabinet, comme il les appelle, renverser une
nuit. L'honoracol minitir des l innc,î< faisant allusion politique que nons nous étions si complètement engagés à
aux argumenti, et aux p.teniti àp gi avaent été émia par maintenir, jusqu'au point do dite que l'adoption d'une autre
mon collègue, m'hnorable ministre de la marine et des 1)litiluoisolait trahir les intélêtau Canada. L%0Chambre
pécheries et mui.r- ême, au înujetde l'iiîereprétation du trai- verra d'après ce que j'ai dit dans cette occasion, et ce que
de 1818 et au sujet dos droits dis U.tiala en vertu doce je suis prêt à épétor encore, qu'il n'y a pas la moinde
traité, et faisant ailluîsion rà va qui avait ê-ë adopté éventuelle- divergence d'opinion entre aucun membre du gouvernement
mont comme reglemont die la question tuiteontière au moyen et moi-niêsno sur cette question, ou entre l'opinion que j'a-
du traité, i admis qu'il n'avait pL été ipable de faire pr- Vais alors exprimée etl'attitude que le gouvernement a prise
valoir toutes nos prétentions. Qui r-'a.tteidatit A ce qu'il le plus laid, ni la plus légère diflérence entre mon opinion
pourrait? Qui a jamais c welu un marché s'attendant à ce d'alors eur nette question et mon opinion de ce soi-.
que lui et son adversaire a'accorda-t-'tt sur les points extrê- Maintenant l'honorable monsieur a entretenu la Chambre
mes quo chacun voulaient faire triompher, ou s'attendant A longuement dans le but de démotrer qu'en 1884 nous au-
insister sur tous les argumietstz que elhnern mettnit de rions di suivre l'avis do nos ùmia do l'oppoition, et parti.
l'avant? Quel t (sICe de tra:é ànritn -;: i Ni lous aviom's cu ièrt iiî.rtît celui de l'honorable mosicur lui-môme et il
cherché jusqu'au bout à1 faire piéva!oir le ipii fortoe pré- a été jusqu'à essayer do convaincre cette Chambre que
tentions des Etats-Unis comme les plu: "rtos prétentions si tI';Usnivionssuivi son avis cn l et on 1886. nous aurions
du Canada ? L'honorable irniinrs:re dun files >cr.tit i'ntuir obienu un bien meilletur trair dos pêcherier que celui qui
au canada sabms traité, mais aveni ert état L'oinie noe est Soumis Ce soir.
l'honorable dépunté de Qec's (U. l 1 éi 'd déplorer, Jo n'ai pas pi. M. laqcomme j'avoue qu il aurait
état d'ht:tilitýé qui aurait été 1,oma-ô à iex:idne et wins été sage et prudent do laie air, après la maniè e dnt l'ho
aucune pîerspective du pouvoir ré ou Ire Lit rîu*stioa, lout tiorablo monsieur m'aî cité, je n'ai pas été capsble do le
produis3ait tant d'irritatian entrc lustdeux î .suivre dans son ditcour' d; ait je vais prendre ses propres

L'honorable miniétre dus firîmînco..s a tiI:tré fl'a.chotnent paroles. dl Cna a dit que lc proposition qu'il a faite dans
qu'il y avait ou dei; concession-; det deux â:é, qu'il ne pré- cette occasion était que la liberté o la pêche et la liberté
tendait pas que par ce traité nus divi ts t'oli-er tnos pré- des droits étaient déirables dans l'intérêt de Canada, Il
tentions j-qu'à l'extrême ; et cpondant. l'lioîîora blî député semble croire qu'un traité de ce genre aurait été un bien
de Quecn's, L.P.-I. (Ni. Daviés), ui p, dleiii-huitie al,irôa meilleur.traitréquieloispléruipotentiairesdoeSa Majestéauraieflt
citait et ré<'itait teci piéennineA i tit<lf- dot fi,ît'a lon- J'a envoyer arr Canada. Je suis d'accord avec lui, comme
sieur n" Qu'il était i'b d'L iyer la.nlitiqn I du avec l'honorable ministre des finances, lorsqu'il dit que les
ministre de la justice et leû mainiire du lii nia- fle et des 1 - pêcheries des côtes du Cra a sont les pit précieuses que
chericer." nous ayions aujourd'hui. Je pnse qu'elles doa sont pas mois-

Maintenunt, je demande itus honsoi'alles Cépuit. dra deux leriont la plus précieuse posession que ius 'yiots un-
tâtés de la chambre Mi c'était là1 une cittittn 1id q ds jourd'hui, mais que leur richesse aumeate ou les jours;
paroles de l'honorable inisrea elu.s I j.' demnitndo à et le sui'croit de protection que noua pouvons donner q ces
n'importe quel membre de cott e (!!'bambre) s 'il prioî que êcheries, avec l'augmentation do population qui s'opère sur
l'honorable député do QîoerîLi'i, 1. t~cultte eitJtj ce continent, et avec la dépréciati n qui s'accentue tous les
était loyale. j nus dans letis pchrice des côtes des Etats-iios, nous nous

MaintenantM. lra n bdépu. m'a fait l'lpon- rencontions ici et toutes les nuits nous dormions dans nos
sieur de faire deux ou tr-o. fois allu;iotn à unie ex 1 res-on lits, et chaque jour cs grandes possessions acquièrent une
dont je me suis servi dans un débat qui a été sulteové par j'u sgrande valeur.
accident il n'y a pas bien lonîgtemps; et je dois demander Mais la proposition de l'honorable monsieur en 1884
l'indulgence de la Chtambre, nonobstant la olen y réfé. mportait que cette posedsion, qui et d'une richesse ai incal-

M. THtOMSON
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culable, cette possession, dont la valeur dans cinquante ani
dépassera les plus vives espérances, dont il est maintenan
impossible de calculer la valeur d'alors, soit ouverte aux
Etats-Unis pour le prix d'une seule concession, celle di
l'entrée du poisson en franchise aux Etats-Unis.

La politique de l'admission du poisson en franchise
l'administration des Etats-Unis la recommande maintenani
au Congrès, non pas pour le bénéfice incalculable qu'ili
retireront des pêcheries du Canada, mais à cause des circons
tances dans lesquelles se trouve leur propre pays, et afin do
réduire leur surplus ainsi que leur revenu.

L'honorable ministre des finances, il est vrai, n'est pas
revenu au Canada nous dire qu'il a cédé cette inestimable
propriété, nos pêcheries, pour ue simple concession de tarif
qui, selon toutos les probabilités sera faite par suite des
circonstances domestiques dans lesquelles se trouvent placés
les Etats-Unis, mais il peut nous dire: J'ai conservé intacte
nos pêcheries des côtes du Canada et j'ai obtenu l'assenti.
ment des Etats-Unis * une évaluation différente de nos
droits de pêche. J'ai obtenu d'eux une autre évaluation, non
pas colle que les Etats-Unis offraient, en retour de l'admis-
sion de notre poisson en franchise, de la liberté do la pêohc
sur les côtes du Canada, mais que notre poisson soit admis
en franchise en rt tour du droit que nous leur donnons de
transborder leurs cargaisons, d'aller engager des équipages
à terre et d'acheter de la boitte et des provisions.

Si cette concession de la pari des Etats-Unis a originé de
la manière que le dit l'honorable monsieur, la sous-évalua-
tion par les pêcheurs de Gloucester de nos pêcheries des côtes
n'en est que meilleure pour nous. Quelle que puisse être la
raison qui ait pu faire naître cette opinion, je préférerais do
beaucoup un traité qui propose de nous donner la concession
do l'admission du poisson en franchise pour le transborde-
ment des cargaisons et pour le droit d'acheter do la boitte,
et des provisions, au traité que l'honorable député voulait
nous faire conclure en 1884, par lequel traité, pour cette
même concession, nous devions céder, non seulement je
droit de transborder des cargaisons et d'acheter de la b,>itte
et des provisions, mais le droit absolu de pécher sur les
côtes du Canada.

L'on nous dit ensuite que la politique du gouvornement a
été une politique de délais et de tâtonnements. Eh bien, si
lo très honorable premier ministre a jamais mérité des
éloges pour avoir remis au lendemain ce qui pouvait aus.'i
bien et mieux se faire demain qu'aujourd'hui, il mérite des
éloges pour avoir refusé, en 18d4, de conclure le traité que
l'honorable député de Quecn's, Ile du Prince-Edouard (M.
Davies), l'invitait à conclure, et pour avoir obtenu, à la
place de ce traité, celui qui nous est soumis ce soir. Qu'est.
ce que le président des Etats-Unis a-t-il proposé de nous
donner, comme l'a lu l'honorable député ce soir ? Et quoi 1
l'honorable député a fait la peinture, dans le langage le plus
figuré, du président d'une république de soixante millions
d'âmes, tendant la main par-dessus la frontière à un peuple
do cinq millions d'âmes. J'avoue qu'il m'est absolument
impossible de me laisser éblouir par la métaphore de l'ho-
norable monsieur, mais je vois, dans la citation qu'il a faite,
que la proposition que le président des Etats-Unis a alors
faite différait de celle qu'il fait actuellement, et la différence
est importante pour les intérêts du Canada.

La sous-évaluation, que l'honorable député dit avoir été
faite des pêcheries des côtes du Canada, n'était pas du tout
dans l'intention du président des Etats-Unis. Ce que le
président a recommandé, non pas pour le Canada, parce
qu'il n'a pas du tout tendu sa grande main par-dessus la
frontière, mais il a adressé un message à son propre Con-
grès, message qui a été mis de côté par son propre Congrès
et qui n était pas du tout une invitation au Congrès ce que
le président a recommandé c'est ceci: que ce serait une
chose très désirable ai, en échange de quelques petites
concessions de tarif qu'ils étaient pour faire quand même,

s les Américains obtenaient accès aux riches pêcheries du
t Canada.

Je suis heureux de constater qu'il est encore temps et
e qu'il sera toujours temps de dire que nous attachons un trop

grand prix à nos pêcheries intérieures pour les trafiquer
, pour une simple concession commerciale comme celle qui
t admettrait notre poisson cn franchise sur le marché améri-
s cain. Il se peut que nous évaluions nos pêcheries au-dessus

de leur valeur et que les Amiricains les évaluent au-dessous;
mais si ces derniers n'en veulent pas, nous aurons la satis-
faction de les garder pour nous.

L'honorable député a fait une déclaration assez singulière
au sujet de ce qu'avait produit le bill de représailles, comme
il l'appelle; son principal argument, au début, était que
cette néfaste politique nationale, dans laquelle il voit le
germe de tous nos maux passés, présents et futurs, avait
réduit à l'exaspération une population de 60,000,000 et
l'avait presque mise en état de guerre. L'honorable député
et ses amis nous ont souvent répété que l'irritation causée
par la politique nationale ressemblait à celle que cause une
mouche sur le museau d'un lion, que c'était un jeu d'enfant,
pour un peuple de 5,000,000, de vouloir imposer sa loi à une
nation de 60,000,000, et ce soir, il nous affirme avec emphase
que l'aloption de la politique nationale par ce peuple de
5,00j,00>, a presque poussé ces 60,000,000 à nous déclarer
la guerre. Il n'avait pas parlé longtemps sur ce ton lorsque
ses reproches se portèrent ailleurs; selon lui, c'est la ma-
nière barbare dont le traité de 1818 a été mis à exécution
qui a irrité nos voiins au dernier point.

Puisquo cet état d guerre existe et qu'il faut que ce soit
de notre faute, peu lui importe l'acte du gouvernement cana-
dien, <lui doit être particulièrement à blâmer.

Qu'on me permette de faire contraster ces remarques
violentes, dictées par l'animosité contre le gouvernement,
avec la déolaration calme que faisait dernièrement M.
Bayard, le secrétaire d'Etat qu'il por te aux nues et qui le
mérite, puisque c'est un homme d'Etat distingué.

Parlant du bill de repi ésailles, et répondant à ceux qui en
demandaient la mise Oen vigueur et exigeaient des domma-
ges du gouvernement canadien, M. Bayard no dit pas que
notre manière d'interpréter le traité de 1818 avait été bar-
bare et cruelle et qu'elle avait presque poussé le peuple à la
guerre, mais il dit, au contraire, qu'on 1885 le Canada avait
conclu un arrangement raisonnable avec le président des
Etats-Unis, on vertu duiuel on devait nommer des com-
missaires pour étudier et régler toute la question, et que
c'est la faute dtu Sénat américain et du Sénat seul si cette
question n'est pas encore réglée, et il ajoute qu'il lui est
impossible de rejeter le blâme sur notre gouvernement ou,
sur le sien.

M. .Bayard dit:
Il a plus d'un an j'ai cherché à protéger nos rocheurs contre les

résutats de tout malentendu pouvant surgir entre l'Angleterre et les
Etats-Unis à propos de nos droits respectils dans les eaux côtières de
l'Amérique Britannique du Nord. Aprèc l'abrogation des clauses du
traité de Wamhiugton, concarnant les pêcheries en juin dernier, il rme
parut bien difficile et il me parait encore bien difficile, que des divergen-
ces d'opinion entre les deux gouvernements ne causassent pas quelques
portes aux honndtes citoyens, car la ligne de conduite qu'ils avaient à
suivre devenait vague et incertaine, et leurs propriétés étaient mises en
danger. Agissant sous l'impulsion de ce sentiment j'obtins un arrange-
ment temporaire qui assurait à nos pocheurs l'entière jouissance de toutes
les p6cheries canadiennes, sans crainte d'ôtre molestés, pendant une
période a Ailsante pour disenter un règlement international équitable de
toute cette question des pêcheries ; mais d'autres conseils prévalurent,
et tous mes tffrrt8 pour protéger nos pêcheurs contre les difficultés dont
ils soufrcent maintenant ont été vains.

Tout le monde sait maintenant que ces conseils qui ont
prévalu n'étaient ni ceux de mon honorable ami le ministre
de la marine et des pêcheries, ni k3 miens. Ces conseils
n'étaient pas ceux du gouvernement canadien, .mais ils ont
empêché un arrangement conclu entre les deux gouverne-
ments, un 1885, un arrangement qui, selon l'expression de
M. Bayard, devait " permettre la discussion d'un règlement
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international équitablo do toute cette question des'pêcheries." que je n'ai d'années de vie, et c'est ceci: les rapports et les
C'est cet arrangement que l'honorablo député de Queen, dossiers font voir que l'application du traité de 1818, et des
1. P.-E., dénonce ce soir comme une politique vacillante, lois de douane s'y rapportant, a été constante et uniforme
intransigeante une journée et concédant tout le lendemain. de 1818 à 1881. Avec cette seule exception, que pendant

Puis, l'honorable député fait cette étonnante déclaration les trois ou quatre dernières années le traité a été appliqué
que ce n'est pas de notre interprétation du traité de 1818 avec moins de rigueur et plus de prémaution que pendant
que les Etats-Unis se sont plaints, mais de notre manière les premières années de son existence. L'honorable mon-
de le faire exécuter. Il s'oublie même au point de déclarer sieur a évidemment oublié l'histoire de cette question, mais
que le traité de 1818 est si clair qu'il nu souffre pas de on me permettra de lui rappeler que la même année où le
divergence d'opinion. Eh bien, sous ma propre responsa- traité a été adopté, des vaisseaux ont été saisis et condamnés
bilité et sachant que tous les documents qui se rapportent simplement pour être entrés dans les eaux de l'Amérique
à cette question sont entre les mains de la Chambre, je dis Britannique, et cela pendant des années et des années sub-
que c'est sur l'interprétation du traité de 1818 qu'ont ou séquentes-naturellement j'exclus de ce calcul les années
lieu toutes les discussions entre les deux gouvernements pendant lesquelles le traité de réciprocité était en vigueur,
depuis vingt-cinq ans. Sans doute que les discussions sur- le traité de Washington était en vigueur ; et le système des
gissent toujours à propos d'une question d'administration, licences était en vigueur à la demande du gouvernement
car si nous n'administrions pas la loi, personne n'aurait à impérial, car c'était là une époque où l'on invoquait un sys.
souffrir et l'interprétation du traité ne serait jamais en cause. tème de loi différent-pendant t>ut le temps que cette ques-
Mais chaque fois que nous avons fait une démarche pour tion était soumise au traité de 1818, son exécution était
appliquer la loi, pour éloigner les pêcheurs américains de toute aussi sévère et toute ausi exigeante qu'elle
nos eaux, pour les empêcher d'acheter de la boitte et des l'avait été durant les trois ou quatre dernières années, et
provisions, ou pour leur défendre de transborder les cargai- même plus longtemps. L'honorable monsieur a dit que
sons, on tout autre acte de cette nature, la difficulté consis- nous avons mis, seulement par politique d'apparat, l'amen-
tait à savoir si nous étions justifiés en cela par l'interpréta- dement de 1886 dans les statuts, en vertu duquel il était
tion exacte du traité de 1818. décrété que les navires des pêcheurs des Etatv-Unis, par le

La Cha-nbre me pardonnera si je reviens sur quelques-uns seul fait d'entrer dans les eaux canadiennes, étaient pas-
des arguments qui ont déjà été employés, mais d'après ce sibles de la confiscation; et il a dit que pendant 10 ans le
que je viens d'entendre, il me faut supposer que ces argu- traité avait été exécuté et administré avec assez de sévérité
ments se sont effacés do la mémoire de quelques-uns de et qu'il n'y avait pas de nécessité pour une pareille loi. Il n'en
cQ m-sieurs, ou qu'ils les ont tout au moins oubliés pour était nullement besoin, parce que ce que nous avions mis

une heure ou deux. On pourrait croire que le traité ne con- dans nos statuts en 1886 était simplement ce qui avait été
cernait uniquement que la question de la pèche, et n'avait observé d'une manière uniforme de 1818 à 1886 sous l'exis-
rien à faire avec l'exclusion des pêcheurs américains, tonce d'une pareille loi. Il avait toujours été présumé,
excepté lorsqu'ils venaient pour faire la pêche. Cette même dans les cours de justice, que l'entrée d'un navire de
défense a été interprétée de toute manière. On a prétendu pêche des Etats-Unis en violation du traité aurait pour
qu'elle devait ôtre interprétée à la lumière dos événements résultat la confiscation du navire et de sa cargaison,et nous
cuntemporains, et que les changements survenus dans le ne faisions que mettre dans le statut en 1886 ce qui avait
commerce et les communications entre les deux pays depuis été l'objet de la loi en vigueur depuis les temps les plus
1818, et plus particulièrement le rappel des lois de naviga. reculés, excepté que les saisies autrefois étaient faites par
tion, avaient jeté un nouveau jour sur la question. On nous les canonnières et les navires de guerre anglais, et que plus
a dit aussi, que l'interprétation devait se conformer aux tard elles étaient faites par les croiseurs du revenu du
changements survenus depuis 1818, par suite de la modifica- Canada.
tion de la politique commerciale de la Grande-Bretagne, ou Permettez-moi de dire à l'honorable monsieur et à ceux
égard principalement à l'établissement du système de l'in- qui sont de son avis en prétendant que c'est avec de justes
troduction des marchandises en entrepôt, et que tous les motifs de plainte que nous avons été forcés d'appliquer les
changements qui de temps à autre tendent à unir commer- lois de la douane des Etats-Unis. Elles obigent chaque
cialenoat ces deux pays plus étroitement, doivent aussi n.ire entrant soit volontairement soit par l'effet des
modifier l'interprétation du traité de 1818. Mais je ne tempêtes, dans les eaux des Etats-Unis, de se rapporter en
fatiguerai pas la Chambre. Je lui demanderai seulement dedans de 24 heures, et un navire est passible de 840J s'il
de relire la lettre de M. Pholps, le ministre des Etats-Unis essaie de sortir de ces eaux sans s'être rapporté à la douane.
à Londres, sur laquelle j'ai ou l'honneur de faire rapport à Il n'est pas question de savoir si c'est un navire de pêche,
Son Excellence. Je n'ai pas besoin de la lire, car vous vous il n'est pas question de savoir s'ila a été pousé dans les eaux
rappelez que l'honorable député dit : " Je partage l'opinion • par la violence d'une tempête, ou s'il y a été remorqué par
de l'honorable ministre do la justice sur toute prétention et un acte de charité de la part des sauveteurs, il doit être
tout argument contenus dans son rapport," et cependant ce rapporté à la douane, et s'il essaie do partir sans s'y rappor-
rapport que l'honorable député dit accepter du commence- ter, il est passible d'une amende de $100. Qa'est-ce que
ment à la fin, n'est qu'une dissertation sur l'interprétation pensera la Chambre après les critiques qui lui ont été faites
du traité de 1818, et rien autre chose. Il prétend aussi au sujet de la mise en vigueur de ses lois douanières,
qu'il était très inopportun d'appliquer des règlements lorsque je lui dirai que par la décision de l'administration
douaniers aux navires de pêche américains pour assurer des Etats-Unis, pendant les deux dernières aniées, les
l'exécution du traité de 1818. navires de pêche entrant dans les ports des Etats-Uunis pour

Si vous n'oubliez pss que l'honorable député admet chacun des provisions, ont subi de fortes amendes parce qu'ils
des mots de mon rapport, et si vous voulez vous donner la; avaient essayé de partir sans se rapporter à la douane.
peine de revoir ce rapport, vous verrez qu'au moins deux Cependant, malgré cela, l'honorable monieur déclare que
chapitres y sont consacrés à démontrer que c'était non son- cette politique que le Canada a entrepris d'adopter, mettant
lement notre droit, mais aussi notre devoir d'appliquer les en vigueur les lois douanières, que nous ne pouvons mitiger,
règlements de douane à ces navires. Selon lui, la principale des lois auxquelles nous sommes obligés de nous soumettre
faute commise, c'est que l'administration ou l'application tout comme l'homme le plus humble du pays, des lois que
on était capricieuse, et à un certain moment il est allé jus- nous devons solennellement exécuter aussi longtemps que le
qu'à dire qu'elle était digne d'un pays non civilisé. Je n'ai parlement les laissera dans nos statuts, il déclare que
qu'une chose à dire, et je la dis en présence de gens qui ont dans l'exécution de ces lois douanières, nous étions coupables
plus d'années d'expérience dans l'étude do cette question d'une politique barbare, pendant que les 60,000,000
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d'hommes libres auxquels il référait, n'étaient coupables'
d'aucun acte de ce genre en mottant à l'amende les pauvres
bateaux de pêche qui essayaient de partir sans se rapporter
à la douano, lorsqu'ile venaient s'acheter des provisions. Je
ne fais pas ce contraste dans le but de condamner cet acte.
La nécessité qui existe au Canada de la mise on vigueur
des lois douanières, pour empêcher le commerce illicite par
les vaisseaux qui avaient droit de se réfugier la nuit dans
les eaux et les petites rivières pour s'y mettre à l'abri, pour
avoir do l'eau, du bois et des provisions, la nécessité de
fairo exécuter strictement les lois du revenu par ces vaisseaux
est aussi grande dans le Canada qu'elle l'est aux Etats-Unis,
et est aussi pleinement reconnue en pratique aux Etats Unis
qu'elle l'est aujourd'ai en Canada. Mais il sert les desseins
du parti d'un monsieur qui désire attaquer le gouverne-
ment, de dire que c'était une politique barbare calculée pour
amener la guerre chez 60,000,000 de nos voisins.

Maintenant l'honorable monsieur a d'éclaré que l'on a
complétement accordé aux Américains tout ce qu'ils deman-
daient, que ce traité ne contient pas une seule concession
de la part des Etats-Unis et que le Canada a tout concédé.
Je dois différer d'opinion avec lui. J'appuie ce traité, non
parce qu'il ne contient aucune concession de la part du
Canada, mais parce qu'il contient des concessions raison-
nables de la part du Canada et des concessions raisonnables
et libérales de la part des Etats-Unis. Monsieur, personne
ne s'attendait, lorsque le ministre des finances avec ses
collègues plénipotentiaires sont allés à Washington, qu'il
allait rapporter d'énormes concessions pour les pêcheurs du
Canada. Est-e qu'aucun de nos pêcheurs s'y attendait?
Nous faisions observer les lois strictement en leur faveur,
nous gardions pour eux les pêcheries sur le littoral, nous
empêchions le braconnage, nous empêchions le commerce
illicite, nous oxéontions la loi aussi sévèrement que nous le
pouvions ; et sachant cela, ils reposaient leurs droits sous
le traité de 1818. C'était une expression familière parmi
eux, je parle des pêcheurs des provinces maritimes, lorsqu'ils
voyaient qu'ils étaient protégés dans l'exercice de leurs
droits sur les pêcheries intérieures, et que par conséquent ils
pouvaient faire la concurence à des conditions raisonnables
sur les marchés des Etats-Unis, en dépit des impôts ; la
remarque qu'ils faisaient maintes et maintes fois, était
devenue presque proverbiale, qu'ils ne désiraient pas un
meilleur traité que celui qu'ils avaient. La seule nécessité
qu'il y avait pour un traité était le fait que nos voisins
n'étaient pas satisfaits de l'interprétation que nous donnions
au traité de 1818. Ils se sont sentis lésés, et il était très
dêai ablo dans l'intérêt de l'harmonie et du commerce et de
la paix entre les deux pays, qu'on étoufft pour toujours ce
sentiment de malaise. Si nous l'avons étouffé en faisant
des concessions qui n'étaient pas préjudiciables aux intérêts
des pêcheurs du Canada, je demande si aucun membre de
cette Chambre dira que le gouvernement avait tort en
agissant de la sorte, ou si les plénipotentiaires de Sa Majesté
me sont trompés. Non, monsieur, je dis que si nous étions
capables d'agir en sacrifiant quelque chose soit dans l'exécu-
tion de la loi ou dans l'interprétation de la loi, qui ne portât
pas préjudice aux droits ou qui sne mît en péril les indus-
tries des pêcheurs du Canada, nous étions obligés de le faire
on vue de nos rapports avec l'empire dont nous formons
une partie. Mais j'espère que la Chambre refléchira sur le
fait qu'après que l'honorable monsieur eût parlé pendant
deux heures, déclarant à toutes les dix minutes que c'était
là une capitulation complète de la part du Canada, que le
traité était une liste de concessions de la part du Canada, il
a repris son siège sans montrer un seul cas où le plus
humble travailleur de la mer serait lésé dans ses entreprises
par le traité.

Maintenant, monsieur, si cette question a été rayée de la
liste des griefs irritants qui existaient entre les deux pays,
si les relations entre les deux pays ont été établies sur des
bases si équitables que nous avons l'assurance du gouver-
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nement des Etats-Unis, exprimée devait cette Chambre par
l'entremise du ministre des finances, que le temps approche
rapidement où les concessions du commerce telles que les
pêcheurs les désirent pour la franchise du poisson, leur
seront accordées, et en attendant, après avoir fait disparaître
les griefs, que nous n'avons fait aucun tort aux pêcheurs, ils
n'auront aucun motif pour être mécontents du traité, ni des
plénipotentiaires qui l'ont négocié, ni du parlement qui le
ratifiera. Maintenant l'honorable monsieur a référé à un
rapport que j'ai ou l'honneur de présenter à Son Excellence
sur ce sujet, dans lequel je me suis permis de critiquer l'ar-
gument qui avait été adressé par M. Phelps au ministre de
Sa Majesté, dans lequel j'ai critiqué moi-même l'argument
suivant : Que notre interprétation n'était pas raisonnable,
parce qu'elle empêchait les navires de pêche américains
d'entrer dans nos eaux pour des raisons triviales, telles que
d'aller chercher un médecin en cas de maladie ou de bles.
sure, de mettre une lettre à la poste, d'acheter un câble, etc.
J'ai essayê d'y répondre par l'argument qu'il valait autant
abroger le traité, si, sous n'importe quel prétexte, quelque
frivole et quelque insignifiant qu'il fût, un de ces navires
avait le droit d'entrer dans nos eaux, malgré la défense con-
tenue dans le traité, et que la défense contenue dans le traité
ne signifiait rien, @i le propriétaire du plus petit bateau de
pêche, pouvait s'en moquer en prétendant qu'il voulait
mettre une lettre à la poste. En parlant de cet argument,
l'honorable monsieur a déclaré que ce traité avait fait une
concession qui d'après moi équivaudrait à la révocation de
la prohibition contenue dans le traité de 1818. Maintenant,
ce contre quoi je plaidais, comme la Chambre s'en souvien-
dra, si elle se rappelle le moindrement du document, c'est
ceci : Que pour les navires de pêche américains qui font
leurs opérations le long de nos côtes, avoir le droit d'y entrer
pour des objets aussi fivoles que ceux que l'on a mentionnés,
serait réduire à rien la prohibition du traité ; et ce qui est
concédé par le traité ce n'est pas qu'ils auront le droit
d'entrer chaque fois qu'ils auront besoin d'un médecin,
chaque fois qu'ils voudront mettre une lettre à la poste,
chaque fois qu'ils voudront acheter un morceau de câble,
mais qu'ils auront le droit d'entrer et d'acheter des appro-
vision nements lorsqu'ils seront sur leur voyage de retour, et
lorsqu'ils auront reçu une licence pour acheter l'article
qu'ils désirent acheter pour le voyage de retour.

Et cependant l'honorable monsieur confond les choses qui
ont été concédées par ce traité avec celles qui, je l'ai dit,
auraient pour résultat l'abrogation du traité de 1818. Mais,
monsieur, quel est le poids do ce grief ? Après avoir dé-
claré que nous avions tout cédé et que nous n'avions rien
reçu on retour, lorsque l'honorable monsieur a voulu s'ap-
puyer sur le seul point que méritât un peu son attention,
s'il voulait discuter les mérites do cette question, à savoir,
quelle concession nous avions faite qui fût préjudiciable à
notre peuple, il a été forcé de dire que la concession que
nous avions faite, aurait dû être faite il y a longtemps.
Alors nous en arrivons à ceci, monsieur, que l'honorable
monsieur, discourant devant cette Chambre pendant près de
deux heures dans ce débat, dénonce le gouvernement sans
meri pour avoir fait une kyrielle de concessions qui dans
son opinion, auraient dû être faites il y a longtemps. Ce ne
sont pas, je l'admets, les concessions que l'honorable mon-
sieur aurait faites, ce ne sont pas les concessions que l'ho-
norable monsieur a posées devant la Chambre et nous a
demandé de faire. Non, monsieur, les concessions qu'il
aurait désiré faire n'étaient pas celles qui étaient contraires
à une politique barbare, mais c'était la pêche libre sur nos
côtes, c'est ce qu'il voulait lancer dans toute négociation qui
aurait été faite avec les Etats-Unis. Mais apròs 1885, par
la partie de l'extrait que j'ai lue à la Chambre, admise par
M. Bayard comme étant une action généreuse du gouverne-
ment canadien, lorsque nous avions ouvert nos pêcheries
sur la promesse du président des Etats-Unis que nous re-
commanderions au Congrès la création d'une commission
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pour régler toute cette question, et lorsque le président de cipal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies nous
bonne foi fit sa recommandation au Congrès, dans des a déclaré qu'il n'y avait pas deux opinions en Angleterre au
termes en accord avec sa promesse, et lorsque le Congrès sujet de nos droits. Dans le traité que l'honorable monsieur
rejeta cette suggestion, je voudrais bien savoir quel est le a dénoncé comme une capitulation déshonorante, il n'y a
membre de cette Chambre qui aurait été capable do dénon- pas d'ergotage ni de chicanes sur ces droits, il n'y a aucun
cor lo gouvernement dans un discours aussi long et aussi faux-fuyant pour échapper aux dispositions contenues dans
bruyant que celui de l'honorable député de Quecn's (M. le traité de 1818, il n'y a aucune subtilité pour éluder le
Davies), et de dénoncer mon collògne dans le ministère de traité qui, tout en donnant des droits territoriaux étendus
la marine et des pêcheries, si nous avions manqué de faire aux pêcheurs des Etats-Unis, a couservd les droits du peuple
strictement observer le traité de 1818. Quoi ! monsieur, de l'Amérique Britannique du Nord.
stricte et dur comme il l'était, ma mémoire me tromperait Au lieu de combattre nos prétentions sur les points que
beauioup si l'honorable monsieur, pendant le peu de temps j'ai mentionnés, à savoir: quant au droit de s'acheter ces
qu'il a parlé devant la Chambre sur ce sujet, pendant l'an- articles, le droit de transborder les cargaisons, et le droit de
née dernière ou l'anrée auparavant, n'a pas condamné la recruter des équipages, il a été admis que ces droits sont
protection que nous avons accordée comme é'ant une mc- des droits que les autorilés des Etats-Unis doivent se pro-
querie, et s'il n'a pas déclaré plusieurs fois qu'il tiendrait le curer chiz nous à l'avenir à des conditions justes et raison-
gouvernement responsable pour le manque d'une plus nables. U'est là assurément, sinon une concession, au moins
ample protection. un rajustement à des conditions qui sont distinctement

Maintenant, monsieur, l'honorable député n'a après tout honorables pour le peuple et le gouvernement du Canada.
qu'une faute à nous reprocher, celle d'avoir rencontré les Permettez-moi de demander à l'honorable monsieur de con-
Etats-Unis avec des idées do conciliation, lorsque nous avons sidérer si les principes contenus dans la clause de limitation
trouvé qu'ils étaient prêts à faire des concessions et lorF- ne sont pas des cancessions équitables des deux côtés. Je
qu'on nous a demandé d'on faire do notre côé, et d'avoir réponds à sa déclaration quant à ce qu'étaient nos droits par
fait ce que l'honorable ministre pense que nous aurions rapport aux pointes de terre avancées en admettant que les
dû faire longtemps auparavant, nous aurions dû sortir doctrines auxquelles ils référait étaient les doctrines qui
d'office et lui pormtttie ainsi qu'à ses amis d'arriver au pou- étaient trouvées dans le texte des lois et dans les dépêches
voir. Dans cette circonstance je donne à l'honorable mon- en remontant jusqu'à 25 ans. J'admets qu'il ne prétendait
sieur ci édit pour sa véritable candeur. Je crois que l'hono- pas que nos droits territoriaux étaient limités quant aux
rable monsieur nous montrait la véritable objection qui exis- haies, à des baies de dix milles de large seulemept. Mais
tait dans son esprit; mais mon honorable ami n'a pas songé l'honorable monsieur sait que depuis plus de trente ans
que si nous avions changé d'idé3 et quo si nous avions con- cette prohibition n'a pas été mise en vigueur, elle avait été
senti finalement à faire ces concessions, qu'il pense que nous abandonnée par l'honorable député de Northumberland
aurions dû faire il y a longtemps, pour être conséquent et (M. Mitchell), aussi bien que par sos successeurs dans ce
patriotique, il aurait dû nous appuyer lorsqee nous les avons département, qui ont déclaré dans tous les cas que ce droit,
faites. Maintenant l'honorable monsieur a soin de nous en pratique ils ne pouvaient pas le mettre en vigueur.
demander pourquoi on n'a signalé aucune concession de la
part des Etats-Unis. Eh bien, monsieur, le ministre des M. MITCIIELL: Dites-moi pourquoi ?
finances a expliqué la situation très candidement à la M. THOMPSON: Je dirai pourquoi à l'honorable mon.
Chambre. Depuis le jour cù ce traité a été négooié, il sieur. Lorsque mon collègue, le ministre des finances, a
n'était certainement pas de l'intérêt du Canada de déclarer fait les déclarations que je fais un peu plus que répéter,
que c'était un immense avantage pour le pays. Je ne pré- l'honorable député de Northumberland a semblé penser que
tends pas ce soir que c'est un grand avantage pour le Canada, nous avions l'intention de porter quelques accusations contre
je dis timplement que je crois que c'est un arrangement son administration du dépirtement. Tol n'est pas le cas.
équitable entre les- représentants des deux nations hono- La raison pour laquelle l'hunorable monsieur ne pouvait pas
rables siégeant ensemb!e pour en arriver à un compromis mettre en vigueur la limite do six milles était que le gou-
honorable (t pacifique sur leurs droits; et je dis que les vernement de Sa Majesté ne voulait pas le permettre au
plénipotentiaires des Etats-Unis nous ont rencontrés avec le gouvernement du Canada.
même esprit que les plénipotentiaires de Sa Majesté les a M. MITCHELL • il ne contestait pas notre droit, mais
rencontreé , et ils ont fait des concessions équitables et libé. , é de-l'Eta l'em ca t e le faire
rales, dont je re dois pas me vanter ce soir, coi:cý sions dont l'inté:êt de l'Etat V'rni èehait de le faire
nous ne rous rejouirons pas avec éclat, car ce serait folie M. TIOMPSON : Déclarant qu'il réservait le droit et
de se glorifier di la sorte, parce que ce sont simplement des qu'on pouvait le mettre on vigueur dans un autre temps,
concessions que n'importe quels négociateurs honorables mais il refusait alors de le mettre en vigueur. Pourquoi ?
auraient faites pour la solution définitive de la question. L'honorable monsieur dit que c'était pour des raisons d Etat.
Est-ce que l'honorable monsieur oublie que la grande lutte La principale cause était que le fait de mettre cette doctrine
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement strictement en vigueur, dans sa plus grande étendue, occa-
de la Grande-Bretagne sur cette question se faisait sur trois sionnerait en toute probabilité une collision soit entre les
ou quatre points très importants? Oublie t-il que notre vaisseaux de Sa Majeté et les vaisseaux de pêche des Etats-
droit do défendre aux vaisseaux d'entrer dans nos eaux pour Unis, soit entre nos croiseu's du revenu et les vaisseaux de
acheter des appàts était contesté ? Est-ce qu'il oub!ie qu'on pêche américains. Lorsque la gouvernement britannique a
nous a refusé le droit de les empêcher de venir chez nous décliné, et peut-être a sagement décliné, de mettre cette
transborder leur oargaison d'un navire à l'autre ? Est-cc doctrine on vigueur dans sa plus grande étendue dans l'in-
qu'il a oublié qu'on nous a nié le droit de les empêcher de térêt do la paix et de l'harmonie, naturellement, ni l'hono-
se recruter des équipages chez nous? Est-ce quo l'hono- rable monsieur lui même ni aucun de ces successeurs, ne se
rablc monsieur oublie qure c'était la les projets les plus seraient hasardés à prendre la responsabilité de rendre obli-
importants sur lesquels se faisait la discussion, et que le gatoires des saisies cri dehors de la limite de trois milles, et
résultat de l'action du gouvernement canadien, les énergi- c'est pourquoi la déclaration n'a jeté aucun blâme sur l'ho-
ques remontrances du gouvernement canadien, et l'exposi- norable monsieur et elle n'a p affaibli le moindremont, la
tion des droits du Canada par mon collègue assis en arrière I force de son argument. Ce droit n'a pas existé en pratique
de moi, ont eu pour conséquence que lorsque cette question depuis les vingt cinq derriè es années. Maintenant, monsieur,
et ces rapports ont été soumis aux officiers de la Couronne l'honorable député de Queen's, L.P.-E. (M. Davies), a référé
on Angleterre, nous avons été si bien appuyés que lo prin- à une dépêche de M. Everett dans laquelle il y avait une
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expression favorisant un peu la doctrine anglaise quant à
la question des pointes de terre avancées.

M. DAVIES, (I. P.-E.) : M. Webster, et non M. Everott.
M. T HOMPSON: Oui, M. Webster. L'honorable monsieur

a cité cela do mémoire à la Chambre par des paroles que j'ai
soigneusement notées.

M. DAVIES, (I.P.-E) : J'ai la la citation.
M. THOMPSON : En effet, l'honorable monsieur l'a lue,

mais ensuite, en argumentant dessus, il l'a citée comme
suit: Il a dit que " M. Webster avait admis que c'était l'in-
terprétation exacte du traité." Maintenant, ce que M Webster
dit était que " par une interprétation stricte et sévère de
cet article, ce résultat pouvait arriver," mais il a déclaré
dans le paragraphe de la conclusion que cette interprétation
du traité " n'est pas conforme à l'intention des parties con-
tractantes."

M. DAVIES, (I.P.-E.): Je demande pardon à l'honorable
monsieur, je l'ai lue. L'honorable monsieur me permettra
de dire que la citation qu'il fait maintenant, paraît dans la
première partie, qu'elle n'était pas on accord avec l'intention
des parties, et que les intentions des parties ne sont pas
exprimées comme ils on avaient l'intention dans ce traité

M. MILLS (Bothwell) : Non. Jo ne le pense pas.
M. THOMPSON : C'était un arrangement parfaitement

équitable et juste pour les deux pai ties, et lorsque l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills) dit: " Non, je ne le
pense pas," il veut que la Chambre comprenne que s'il avait
ou seulement la négociation de ce traité, il aurait exclu les
navires de pêche des Américains de toutes les baies dont
Dieu seul sait la largeur. L'honorable député de Bothwell,
(M. Milis), qui est si savant sur la question, peut-il me dire
à travers quelle baie dans le Canada nous aurions dû tirer
la ligne ?

M. MILLS (Bothwell): Je le dirai en temps opportun à
l'honorable monsieur.

M. THOMPSON: C'est une concession très libérale, et
considérable, que de céder-an Canada, que de fermer non
seulement des baies qui n'ont pas plus que dix milles de
large, mais aussi d'autres baies énumérées dans le traité.
Pour cette concession, nous faisons, il est vrai, la concession
de la baie Saint-George, mais j'aimerais que l'honorable mon-
sieur nous dise dans le temps qui lui sera le plus agréable,
sous quel rapport cette concession a été injuste pour le
Canada, ou si ce n'était pas une concession raisonnable de la
part des Etats-Unis.

M. THOMPSON: Je ne dirai pas si l'honorable monsieur M. MILLS (Bothwell) : Je le dirai demain à l'honorable
l'a la ou non. Je ne piétends pas me rappeler de cela, mais monsieur.
je suis heureux de savoir, qu'il est à ma connaissance que M. TIIOMPSON : L'honorable député do Queon's (M,
ces paroles, qualifiant énergiquement l'opinion. sont dans la Davies), après une tirale d'au moins une heure et demie
dépêche, et je suis sûr qu'après ce que j'ai dit, si l'honorable contre les plénipotentiaires do Sa Majesté pour avoirfait cette
monsieur s'avisait du les répéter do nouveau de mémoire, il longue liste de concasions et pour avoir abandonné leonefri a 'seto u .Wbtraatadmis quelogelsedcoesinetpuaviabnnélene ferait pas l'assertion que M. Webster avaitad pointes de terre avancées et les baies, et pour avoir aban-
'était la véritable mnterprétation du traité• donné tout le reste en Canada aux Américains-c'était amu-

M. DAVIES (I.P.-E ): Certainement, je lu forais. sant d'entendre l'honorab!o monsieur trouver à redire aux
plénipotentiaires parce qu'ils ont réservé une baie dans l'Ile

M. TIIO"IPSON : Si l'honorable monsieur dit qu'il le du Prince-Edouard dont nous n'avions aucunement besoin.
ferait, je n'essaierai pas de raisonner plus longtemps avec IL a prétendu qu'il n'y a jamais ou dans la baie Egmont
lui. J'ai dit à propos des pointes do terre avancées que aucun navire de pêche américain et qu'il était ridicule de
c'était un de ces cas où il y avait ou une concession équitable réserver cette baie. Après l'avoir entendu se plaindre que
des deux côtés. Nous avons abandonné la prétention extrême nous avions fait tant de concessions, c'était réellement une
de l'Angleterre, correcte comme je crois qu'elle l'est, recon- Légère consolation de savoir que nous avions réservé une
nue comme elle l'est par quelques autorités américaines chose que nous n'aurions pas dû garder.
éminentes, et nous n'avons pas besoin de nous quereller à Maintenant, M. l'Orateur, quant à l'argument donné par
propos de ce que M. Webster a dit, car la doctrine est l'honorable député à propos du détroit de Canso, je ne
appuyée par des jurisconsultes plus capables que lui, tels suppose pas qu'il soit nécessaire pour moi d'en dire bien
que le chancelier Kent, le juge Story, et autres hommes de long, après l'explication donnée par l'honorable ministre
ce calibre. Nous n'avons pas besoin de nous quereller là- des finances. La délimitation stipulée sous l'ancien traité
dessus. La question est de savoir jusqu'à quel point on a aurait ou pour effet de former le détroit de Canso. Il est
mis en pratique la doctrine anglaise. Lorsque l'honorable raisonnablement permis de conclure de là qu'on a dû poser
député de Northumberland (M. Mitchell) était à la tête du aux plénipotentiaires anglais, cette question-ci: les plénipo-
ministère des pêcheries, il lança des ordres qui n'allaient tentiaires américains ont bien pu leur demander, si par la
pas au delà de la règle des dix milles, et aussi ce n'était pas délimitation proposée par le gouvernement anglais -et la
nécessaire. Il n'y a pas de nécessité dans la protection des Chambre me permettra de lui rappeler que cette propoisi-
pêcheries du Canada que nos croiseurs se rendent loin en tion fut faite en 1886, et à une ou deux reprises depuis, en
mer pour molester les vaisseaux américaine, à des endroits vue de régler cotto question des promotoires et faire dispa-
où l'on ne prend pas de maquereau, ou à des endroits où raître toutdifférend-si par cette délimitation ils entendaient
l'on on prend très rarement. L'honorable monsieur a limité e'clure, pour la première fois, les navires do pêche améri-
sa restriction aux baies n'ayant pas plus que dix milles de c.ins du détroit de Canso ? Si cette question a éé posée aux
large ; et ses ordres, modérés comme ils l'étaient, ont dû plénipotentiaires anglais, il était juste qu'ils introduisis-
subséquemment être modifiés, et nous avions reçu instruc- sent avec cette déiimitation, dans le traité, une disposition
tion de ne mettre l'exclusion en vigueur que pour les baies stipulant que rien dans le traité n'empêcherait les navires
larges de six milles. Maintenant le résultat de ce traité est de pêche américains de naviguer sur le détroit do Cans).
que l'interprétation que le Canada a demandée, l'interpré- Nous avons entendu l'honorable député pretendre que c'était
tation que le Canada a proposé de donner sur le traité de là concéder un droit pour tout le temps à venir. Je ne pense
1818, par les ordios qu'il avait désiré lançer mais qu'il n'était pas que ce soit là la concession d'un droit aux navires de
pas capable de faire exécuter sous l'administration do pèche américains, mais c'est une réserve pour tout droit
l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell), est qu'ils pourraient avoir, nonobstant tout ce qui est contenu
l'interprétation donnée par !es plénipotentiaires, seulement dans ce traité.
ils l'ont étendue de manière à nous donner quelques baies Relativement au détroit de Canso il n'y a pas un seul mot
qui ont beaucoup plus que dix milles de large. Personne de privilège ou do concession, c'est simplement une réserve
ne prétendra, ni serait-il juste de dire, que nous avons que ce traité affectera cette question et tout ce qui s'y rat.
triomphé sur ce point sur les négociateurs américains. tache. Mais quand l'honorable député dit, que non seule.
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ment c'est une concession faite d'un droit pour tout le temps
à venir aux navires de pêche américains, mais, à tous les
navires américains-et je présume que c'est de sa part une
exagération involontaire-quand il a commis cette erreur,
j'ai été porté à lui demander, en référant à l'application
rigoureuse de ce traité-ci dans ses premières années alors
qu'il était beaucoup plus en vigueur qu'à présent, et en re-
tournant même au temps où il n'y avait pas de traité de
1818, après la guerre de 1812, alors qu'on sévissait telle-
ment contre les navires de pêche américains, qu'ils étaient
saisis s'ils venaient en dedans de six milles de nos côtes,
j'ai été porté à lui demander, dis-je, quel jour ou quelle
heure l'entrée du détroit de Canso fut-elle jamais interdite
aux navires de pêche américains? Le détroit de Canso a
toujours été, et je présume qu'il sera toujours ouvert aux
navires de commerce et aux navires de paix, et il est de
l'intérêt du Canada qu'il demeure ainsi, et tant que scus
ce rapport, il n'y a pas de concession faite apparemment
par le traité, mais seulement une déclaration que le traité
n'affectora pas cette question du détroit de Canso, je ne
craindrais pas, pour ma part, de m'exposer à la concession
plus grande qu'il y a au dire de l'honorable député, de lais-
ser ce détroit ouvert aux navires de pêche pour tout le temps
à1 venir. Mais cela n'a jamais été demandé ou concédé, pour
la raison, je présume, que la fermeture du détroit serait seu-
lement pour n'emprunter que momentanément à l'hono-
rable député son expression et la lui rendre de suite-une
politique anti-civilisatrice.

L'honorable député a dit encore que l'exemption de se
rapporter à la douane et l'exemption de pilotage compul-
soire et de droits de havre sont des concessions. Cela est
adinis; mais prétend-il dire que ces concessions ne sont pas
raisonnables ? Non, puisqu'il dit que ces privilèges auraient
dû être cédés depuis longtemps ; et j'aurais aimé que l'hono-
rable député, qui vient de blâmer le gouvernement d'appli-
quer rigoureusement la loi, fasse connaître à la Chambre
quel est le montant de pilotage compulsoire et de droits de
havre perçus en Canada sous le traité de 1818, ou sous n'im-
porte quel autre traité ou loi, des navires de pèche améri-
cains durant les dix ou quinze dernières années ?

Maintenant, l'honorable député a fait une singulière objec-
tion pour la section du traité qui stipule, que dans certaines
circonstances et dans certains cas les navires de pêche amé.
ricains en détresse peuvent transborder leur cargaison ; et
bien qu'il se rappelât, je puis dire, les termes de la clause et
qu'il eût l'intention de les rapporter correctement, il les a
rapportés, sans le savoir, d'une manière bien différente de
ce qu'ils étaient. L'honorable député a dit qu'une fois
qu'une personne a obtenu un permis-

M. DAVIES (I. du P.-E) : Je me lève pour donner un
mot d'explication. L'honorable député, à trois reprises, a
mal cité mes paroles; mais cette fois-ci je désire déclarer
que j'ai lu les mots du traité distinctement tels qu'ils sont
du commencement à la fin.

M. THOMPSON. Je n'ai pas, en aucun temps, mal cité
les paroles de l'honorable député.

M. DAVIES (P.E.I.): Oui, à trois reprises différentes,
et vous m'avez mis dans la bouche une expression dont je
ne me suis jamais servi-politique anti-civilisatrice.

M. THOMPSON: Je n'ai pas mal cité les paroles de
l'honorable député auparavant, et cette fois-ci je ne les ai
pas citées du tout; il m'a interrompu juste au moment où
j'étais pour les citer. Je ne comprends pas pourquoi l'hono-
rable député m'a interrompu, en prétendant que j'allais mal
rapporter ses paroles, à moins qu'il eût conscience d'avoir
commis, sans le savoir, une erreur en citant la clause.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député a dit cela.
M. TH1OMPSON: Je ne le pense pas.
M. DAVIES (I.P.-E.): Vous l'avez dit positivement.

M. TuonrsoN

M. THOMPSON: Je ne pense pas l'avoir dit, mais il im-
porte peu de savoir si l'honorable député a lu la clause ou
ne l'a pas lue; ce n'est pas là le point où j'en arrivais, et
l'honorable député s'est levé trop tôt. J'étais près de
croire, peut-être, qu'il avait la la clause, j'ai dit que sans
sani aucun doute, il s'en rappelait parfaitement et avait
l'intention de la rapporter franchement devant la Chambre,
mais que, sans le savoir, il n'en avait pas agi ainsi. L'hono-
rable député prétend avoir lu la clause à la Chambre, et je
ne le contredirai pas sur ce point; mais il a ensuite base
là-dessus un raisonnement dans lequel il a cité mais n'a pas
lu la clause, et c'est de cette citation que je me plains.
D'après la citation et le raisonnement dont je me plains,
les termes du traité sont tels, que si un navire de pêche
américain éprouvait le moindre accident, comme la perte,
je crois que l'honorable député a dit d'un fil de caret, et si
ce navire entrait dans nos ports, il pourrait transborder se
cargaison. J'admettrai que l'honorable député a la la clause,
parce qu'il le dit, bien que je m'en rappelle pas. Qu'on me
permette de la lire.

Les navires de peche des Etats-Unis qui entreront dans les ports, baies
et havres des côtes est et nord-est du Canada, par suite d'une tempâte
ou autre accident de mer, pourront décharger, recharger, transborder ou
vendre (en se conformant aux lois et règlements de douane), tout le
poisson qu'ils auront à bord -

Non pas quand ils ont perdu un fil de caret, ou pour
mettre une lettre à la poste, non pas quand ifs ont besoin
d'un médecin ou éprouvent un léger accident, tel que la
perte d'un cable de rechange, mais
lorsque ce déchargement, ce transbordement ou cette vente deviendront
nécessaires par suite des réparations à faire.

Je suis sûr que l'honorable député, en discutant la ques-
tion comme il l'a fait, doit avoir mal compris la clause.
Maintenant, qand ce traité sera adopté, comme j'espère
qu'il le sera, l'on se trompera peut-être parfois sur le sens
de cette clause, et si un bateau-pêcheur américain ayant
perdu un fil de caret entrait dans le port et insistait pour
avoir le droit de transborder sa cargaison, nous le verrions
citer l'autorité de l'honorable député de Queen, I. P.-E.
J'espère, par conséquent, qu'il va se lever et admettre qu'il
a donné cette opinion à la hâte.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député veut-il que je
le déclare maintenant ? Avec sa bonne foi ordinaire, il a
prétendu que j'avais dit que s'il y avait perte d'un fil de
caret, le maître du navire tomberait sous le coup de la sec-
tion. Dans mes remarques, je n'ai pas du tout employé le
mot " fil de caret." J'ai dit " beaupré ", et l'honorable
député qui siège devant moi m'a suggéré "ou bien un fil do
caret ", et j'ai dit " oui, ou bien un fil de caret." Il pouvait
prétendre être d'accord avec l'esprit de la section, et il savait
que personne ne pourrait réfuter sa prétention, mais cela
était absolument matière d'interprétation.

M. THOMPSON : Si l'honorable député avait déclaré
avant ce qu'il vient de déclarer, je n'en aurais pas eu autant
à dire sur le sujet.

X. DAVIES (I. P.-E.) : Précisément.
M. THOMPSON: Oui, précisément ; mais le seul point

sur lequel je dois modifier ce que j'ai dit, est quant à l'ex-
pression "fil de caret." Elle vient de son collègue qui siège
en face de lui, et je pensais qu'elle était do lui-même.
"Il Beaupré " m'ira tout aussi bien. Sa prétention est correcte
jusqu'à ce point-ci, qu'un navire de pêche américain ayant
perdu son beaupré et qui entre dans nos ports a le droit de
transborder sa cargaison si tel transbordement est nécessaire
par suite des réparations à faire. Je ne prétends pas relater
les circonstances sous lesquelles la perte du beaupré ou une
avarie particulière éprouvée par un navire, justifient le
transbordement d'une cargaison. Il me suffit de savoir que,
d'après les termes formels du traité, il faut que ce soit néces-
sairement par suite des réparations à faire, que le navire
décharge sa cargaison avant d'avoir le droit de la transbor-
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der, et qu'au point de vue où se place l'honorable député,
d'après la suggestion de son collègue qui siège en face de
lui, qu'un fil de caret fait aussi bien pour son propre raison-
nement que le beaupré. En référant à la dernière partie de
la section, l'honorable député-je ne dirai pas qu'il l'a lue,
parce que je ne m'en rappelle pas-a prétendu qu'un navire
de'pêche des Etats-Unis aurait le droit do contester pour
l'achat d'appât tout aussi bien que pour l'achat de provi-
sions. Mais l'honorable député aurait pu attirer notre
attention sur le fait que le traité dit:

Pour l'achat de provisions et fournitares occasionnelles ou nécessaires,
qui sont ordinairement accordées aux navires du commerce.

Et je ne pense pas que l'appât soit un article ordinaire-
ment vendu aux navires de commerce.

M. DAVIES (IP.-E): Je crois que vous vous êtes
trompé dans votre citation ; vous devrez la lire de nouveau.

M. THOMPSON : L'honorable député a déclaré que
personne ne peut être juge des cas de nécessité. Que l'on me
permette do lui demander : comment peut-on réellement
faire un traité s'il n'est permis à personne de demander qui
doit décider ? Assurément, d'après les paroles de M.
Bayard, nous avons compté sur la bonne foi des deux
gouvernements. Les Etats-Unis doivent s'attendre, et c'est
leur droit, que dans l'administration de ce traité, nous
serons justes et même généreux ; et que lorsqu'un navire
aura réellement besoin de décharger sa cargaison, pour se
faire réparer, nous ne chercherons pas à faire aucune
distinction extrêmement subtile quant à la nature des
avaries que de navire aura éprouvées; et lorsque l'honorable
député nous dit que malgré cela quelqu'un doit en outre
décider, je prétends que c'est la même chose pour n'importe
quel traité. Qu'on nie permette de lui demander par
rapport au traité de 1818, qu'il admire tant, quel a été le
tribunal établi pour interpréter les dispositions de ce traité,
et si nous ne nous sommes pas chicanés, durant près d'un
demi-siècle, sur linterprétation à lui donner ?

Je n'ai plus qu'une seule remarque à faire et à demander
ensuite pardon à la Chambre pour le temps considérable
que j'ai pris; ma dernière remarque est à propos de la
déclaration de l'honorable député, que si nous avions con-
cédé tous ces points depuis longtemps, notre position serait
aujourd'hui meilleure qu'elle ne l'est. Eh bien, je me veux
pas faire d'éloges au~sujet de la protection des pêcheries, et
sur l'attention et le soin avec lesquels mon collègue a
administré son département sous ce rapport ; mais je
prétends qu'il fallait beaucoup de soin, d'attention, de pru.
dence et de sévérité même dans l'administration du traité
et des lois de douane, et que cela a été observé; et néces.
sairoment il devait en être ainsi, durant plusieurs années.
Nous avons eu affaire à une classe de gens qui, tout en
exerçant un métier inoffensif, tiennent peu compte néan.
moins, des droits stricts par rapport au territoire des gens
qui, dans l'exercice du métier de pêcheur, se font aussi peu
scrupule de franchir la, ligno imaginaire des trois milles,
qu'un chasseur qui, on poursuivant le gibier, traverse la
propriété de son voisin.

Pour traiter avec dès gens comme ces pêcheurs.ci, qui
viennent fréquemment et en grand nombre sur nos côtes,
il faut de la part du gouvernement beaucoup de vigilance et
de soin, afin de protéger les pêcheries du Canada et cette
source de revenu. Si le gouvernement n'avait pas protégé
les pêcheries comme il l'a fait, avec vigilance et même avec
sévérité, au lieu d'être dans la position magnifique où nous
somm3s aujourd'hui, nous n'aurions pas de traité sur la
table, nous n'aurions pas eu de concessions ni nen aurions
eu en retour; nos pêcheurs n'auraient pas été dans une po.
sition avantageuse comme Ils l'ont été depuis quelques
années; nos pêcheries n'auraient pas la valeur qu'elles ont
aujourd'hui, et ni les Etats-Unis ni aucun autre pays n'au-
raient cru utile pour eux de remplir les formalités nécessaires
pour négocier et faire un traité à propos de pêcheries dont

les propriétaires faisaient ai peu de cas, qu'ils n'ont pas
même pris la peine d'administrer les lois de leur propre
pays pour leur protection.

M. JONES (Halifax): Je propose l'ajournement du débat.
la motion est adoptée, et le débat ajourné.
Sir JOHN A. MAC DONALD: Je propose que la Chambre

s'ajourne.

La motion est adöptée et la Chambre s'ajourne à 12.55
a.m. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES
MzacRni, 11 avril 1888.

L'Orateur ouvre la séance. à trois heures.

Fuî

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 9î) pour amender l'Acte constituant en corpora-
tion le Conseil d'administration du fonds de construction
d'églises et de presbytères de l'Eglise presbytérienne en
Canada, pour le Manitoba et le Nord-Ouest.-(M. Daly.)

MESURES DU GOUVERNEMENT.

Sir JOHN A. MACDONALD: Bien que j'aie donné aviii
de motion de ceci comma étant un avis de motion du gouver-
nement, je proposerai, avec le consentement de la Chambre,
que les mesures du gouvernement aient la priorité, tous les
jeudis, après les interpellations. .e crois que je puis faire
appel aux honorables députés de l'opposition pour aider le
gouvernement à adopter cette résolution. Durant les trois
dernières semaines nous avons discuté une question très
importante, et le gouvernement, dans le but de hâter la dis-
cussion et la décibion sur cette question, a donné tous ses
jours. Je pense, par conséquent, que les six jeudis à venir
doivent nous être accordés en retour, comme simple ques-
tion de justice.

M. LAURIER: Comme la discussion des trois dernières
semaines a été plus profitable à l'opposition qu'au gouver-
nement, nons pouvons, pour cette raison-là, nous montrer
généreux, et je n'ai aucune objection à la motion, pourvu
qu'elle ne s'applique pas à demain.

Sir JOHN A. MACDONALD : Alors vous devriez nous
donner lundi prochain.

M. LAURIER : Nous né dirons rien de cela maintenant,
mais ne vous occupez que des jeudis.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose-
Que les affaires du gouvernement aient la préséance, tous les jeudis,

à dater du 19 de ce mois, durant l. présente session, après les questions
posées par des députés.

Motion adoptée.

REMBOURSE MENT DES DROITS SUR LE FOIN PAR
LES ETATS-UNIS.

M. L&VERGNE: Le gouvernement ou quelque membre
,du gouvernement a-t-il pris quelque action dans le but do
venir en aide aux exportateurs de foin aux Etats-Unis pour
obtenir le remboursement des droits irrégulièrement préle-
vés sur eux par les autorités douanières des Etats-Unis ; et
si telle action a été prise quel ein a été le résultat ?

M. THOMPSON: Cette question relève plus particulière-
ment du ministre des finances, mais, en son absence, je puis
déclarer que le gouvernement et quelques-uns de ses mem-
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bras, individuellement, ont pris action, au sujet de ces réecla-
mations. Dos repiésentations officielles ont été faites par le
gouvernement au gouvernement des Etats-Unis, à ce sujet,
ot lorsque certains membres du gouvernement visitèrent
Washington, au commencement de l'hiver, le ministre des
finances et moi-même eûmes une entrevue avec le secrétaire
du Tr ésor, dans laquelle nous fîmes de notre mieux pour
bien faire comprendre à M. Fairchild la légitimité de ces
réclamations; mais comme résultat, M. Fairchild nous
déclara qu'il était entièrement en dehors du pouvoir du
gouvernement des Etats-Unis, ou d'aucun de ses départe
ments, de donner le soulagement demandé, principalement
parce que les plaignants ne se sont pas prévalus des moyens
que fournit la loi des Etats-Unis, et ont laissé expirer le
temps durant lequel ils pouvaient obtenir réparation ; et
conséquemment, excepté par un acte du Congrès, il ne
pouvait leur veir on aide.

Conséquemment, après avoir calculé le temps écoulé et le
nombre de oas de même nature qui se présenteraient, il ne
nous a pas encouragés à nous adresser au Congrès pour
obtenir lo redressement de cette irrégularité. Dans tous les
cas, la demande d'un crédit doit être envoyée au Congrès
des Etats-Unis par les personnes qui ont souffert do cette
irrégulaiité.

LOGEMENTS POUR LES 1MMIGRANTS A RÉGINA.

M. DAVIS: Je désire savoir si le gouvernement est
informé que les logements pour les immigrants à Regina
sont insuilisants.

M. CAR LING: Je suis vraiment heureux d'apprendre que
le nombre des immigrants dans les territoires du Nord-Ouest
est plus considérable ce primtemps qu'on ne s'y attendait ;
et quant à la question de l'honorable dépuié d'Assiniboïs, je
puis lui dire qu'une enquête a été faite à ce sujet sur mon
ordre, et que j'ai fait prendre des moeures pour pourvoir
temporairement aux besoins du jour.

MAITRE DE POSTE A ARKONA, COMTÉi
DE LAMBTON.

Edouard, dans le but de s'assurer do la praticabilité d'entre.
tenir durant l'hiver des steamers qui feraient le trajet entre
West Point (I. P.-E.) et Richibouctou (N..?B.)?

M. FOSTER: En ce qui concerne le département de la
marine et des pêcheries, il n'est pas à ma connaissance que
M. lannington soit engage comme on le prétend.

BRISE-LAMES DE MIMINIGASH ET DE TIGNISn:.

M. PERRY : Est-ce l'intertion du gouvernement de
placer dans les estimations supplémentaires une somme
d'argent on vue de réparer les brise-lames de Tignish et de
Miminigash ?

Sir H ECTOR LANGEVIN : Je ne suis pas en état de
répondre à l'honorable député maintenant. Je crois qu'il
lui faudra attendre jusqu'à ce que les estimations supplé-
mentaires soient mises devant la Chambre,

HAVRE DE ALBERTON, I. P.-E.

M. PERRY : Est.ce l'intention du gouvernement de
continuer durant la saison de 1888 le sautage d'un rocher en
vue de creuser lo havre d'Alberton, I. P.-E. ?

Sir HECTOR LANGEVI N: Je crois que l'honorable
député trouvera la réponse à sa question dans les estimations
ordinaires, présentement devant la Chambre.

MALLES ENTRE LE FORT MoLEOD ET PINCHER
CREEK, T.N. O.

M. McMULLE N : Existe-t-il un service des malles entre
le Fort-McLeod et Pincher-Creek, Territoire du Nord-Ouest?
Est ce une malle quotidienne ou quelle est-elle ? Quelle est
la distance et qui a le contrat pour transporter la malle ?
Quelle somme paic-t-on par mois ou par année pour en faire
le service ? A-t on demandé des soumissions? De quelle
manière, et quand ont-elles été publiées ? Combien y a-t il
ou de soumissionnaires ? Quels sont les noms des soumis-
sionnaires, et la date de leur soumission ?

M. McLELAN : Il existe un service des malles entre le
F t M L. d ti h , k il h blI

M. LISTER : M. George Everest a.t-il donné sa démis- "I '' _ru. et _préetmnion LISTeR: m.Gorge depoteàrat-il donsact dés domadaire, mais je me suis enquis depuis un ou doux moissien comme intiltre de poste, à Arkona, dans le comté de des moyens de le rendre bi-hebdomadaire, et peut-être pour.Lambton, ou a-t-il ée r démis ? S'il a éé démis, quelles sont rons-noui bientôt publier dos avis demandant des soumisles raisos de Fa démisiou ? Ces raisons lui ont-elles été sions. La distance est de 32 milles. M. Ives a le contraticommuniquées, avant ou depuis a démission ? Lui a-t-on pour transporter les malles, au prix de $570 par année. Inommé un successeur ? Quel est le nom de ce dernier ? n'y a pas eu de soumissions demandées, mais l'inspecteur
M. McLELAN: Evei est a été démis de sa position de local a fait un arrangement temporaire, sans soumissions

maître do poste à A rkona, parce qu'il faisait des affaires,
depuis un temps considérable, à Forest, auxquelles il don- RICHARD MONCK.
nait toute son attention, et y passait toute la semaine, ainsi M. LISTER : Richard Monck est-il employé par le gou-que l'inspecteur l'a rapporté, ne se rendant à Arkona que vernement? S'il est employé, en quelle qualité l'est-il, etle samedi soir ety passant le dimanche, laissant la direction .o s s ?
du bureau entre les mains d'autres personnes, qui d'après quel est son salaire ?
le rapport de l'inspecteur ne remplissaient pas leurs devoirs M. CARLT-NG: Il est assez difficile de répondre à la ques.
d'une maniòre très convenable. Robert Davitt a été nommé tion que vient de poser l'honorable député, vu qu'il peut y
à sa place. avoir plusieurs Richard Monck à l'emploi du gouvernement.

M. LISTER: L'honorable ministre n'a pas répondu à la S'il voulait spécifier l'endroit, peut-être pourrait-on lui
dernière partie de ma question: ces raisons lui ont-elles été répondre.
communiquées avant ou depuis sa démission ? M. LISTER: De Chatham.

M. McLELAN : Je crois qu'elles lui ont été communi- M. CARLING : Richard Monck, de Chatham, n'est pas à
quées avant que je pi-Isse la direction du département. Il' lemploi du gouvernement.
y avait cu une plainte contre lui. DESTITUTION DES TRADUCTEURS DES DBATS.

NAVIGATION D'HIVER EN STEANER ENTRE L'ILE M. LAURIER : Je me lève pour soulever une question
DU PRINCE-EDOUARD ET LE NOU- de privilège dont j'ai donné avis il y a quelques jours, au

VEAU-BRUNSWICK. sujet do la destitution faite par vous, él. l'Orateur, de quel-
ques officiers de cette Chambre. La dernière fois que j'ai

M. PE RRY : Est-il à la connaissance du gouvernement soulevé cette question, il a été entendu qu'elle serait reprise,
que M. C. F. Iannington, I. C., du chemin de fer Central, après la elôture du débat sur la réciprocité, et je crois qu'il
Nouveau-Brunswick, est présentement dans l'Ile du Prince- ne se présentera pas d'occasion plus favorable que celle-ci.

M. TihoMpsoN
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Je désire amener cette question devant la Chambre dans le regretter que ce rapport n'ait pas été examiné par la Cham-
but de provoquer une décision sur l'acte par lequel vous bre, parce que, toute l'affaire aurait pu être discutée au
avez rempli ce que vous considérez être votre devoir comme mérite par la Chambre, et la Chambre aurait pu décider de
Orateur de cette Chambre, en destituant et privant la suite, si ces messieurs s'étaient rendus coupables d'une
Chambre des services de trois des employés que la Chambre offense assez grave pour encourir la destitution.
avait nommés pour son utilité et son service. Maintenant, M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention d'entrer

Je dois dire, M. l'Orateur, que je regrette excessivement dans le mérite des accusations portées contre ces offiiers,
de me trouver obligé, dans l'accomplissement de ce que je excepté en autant qu'il sera nécessaire pour les fins de la
crois être mon devoir, comme membre de cette Chambre, motion que j'ai placée entre vos mains et qui îécuse tout
de soulever cette question. Certainement, je crois qu'il est simplement la juridiction que vous avez jugé à propos
du devoir de chacun des membres de cette Chambre de t. d'exercer dans cette affaire. Je dois cependant dire, que
cher de supporter l'Orateur, dans toute décision donnée par ces officiers sont accusés d'avcir pris une part active à la
l'Orateur; mais ai quelqu'un se croit obligé, en conscience, dernière campagne électorale. Ils ne nient pas cela; dans
de différer d'avis avec l'Orateur, il n'est que juste que l'oc. leur réponse ils affirment qu'ils ont, en effet pris une part
casion lui soit fournie sans délai de décider la question, de active aux élections, mais ils nient s'être rendus coupables
voir si l'Orateur, dans les circonstances, a rempli son de- du langage calomnieux qu'ils sont accusés d'avoir employé.
voir d'une manière juste ou erronée. Dans le cas présent Maintenant, je dois déclarer, de suite, qu'il paraît quelque
je dois déclarer, de suite, que dans mon humble jugement, peu étrange, et il est je crois, inconvenant qu'il soit permis
du moins, il me semble que vous avez pris à un point de à des officiers de la Chambre de se mêler activement de
vue erroné le devoir dont vous êtes chargé dans votre posi. politique. Je fais cette déclaration sans hésitation aucune,
tion d'Orateur. Je le regrette d'autant plus, qu'il me semble mais si ces messieurs déclarent qu'ils ont pris une part ac-
que la décision que vous avez cru devoir prendre dans l'ac- tive à la campagne politique, ils déclarent en même temps,
complissement de votre devoir a été extrêmement sévère qu'on agissant ainsi, ils étaient autorisés par la Chambre.
pour les officiers qui ont été destitués. Les officiers qui Ils allèguent que la Chambre a nommé les traducteurs dos
ont été démis du service de la Chambre sont Ernest Trem- débats-je ne par le pas ici des autres officiers de la Chambre,
blay, Réni Tremblay et A. E. Poirier. Tous trois étaient mais seulement des traducteurs- avec l'entente qu'il leur
traducteurs des débats de cette Chambre. M. Ernest Trem- serait permis de prendre part, non seulement à des campa-
blay a été nommé par un ordre de cette Chambre, sur un gnes politiques, mais encore de se mêler de politique active,
rapport du comité des débats, en l'année 1884, M. Réni en toutes circonstances. Cette question fut soulevée, inci.
Tremblay fut nommé de la même manière, au mois de fé. demment, en 1884. A cette date, il fut admis, sans contra-
vrier 1884, et M. A. E. Poirier, diction d'aucune part, que les traducteurs des débats pou-

M. CHAPLEAU: Eudore Poirier. vaient s'occuper de journalisme, et partant s'occuper de
politique. En cette circonstance, l'honorable député de

M. LAURIER: Mon honorable ami le connaît mieux que Norfolk-Nord (M. Charlton), qui était membre du comité
moi peut-être. M. Eudore Poirier fut nommé de la même des débats prit la parole. Je dois dire qa la discussion
manière au mois d'avril 1884. Quant à la capacité de ces vint à propos de la question d'augmentation du traitement
hommes, je ne crois pas qu'elle puisse donner lieu à un seul des traducteurs, et l'honorable député de Norfolk déclara
mot de plainte; je crois que do l'avis de chacun ils ont qu'il s'opposait à une augmentation de traitement parco que
compté parmi les officiera les plus efficaces de cette Chambre, les traducteurs étaient activement occupés comme corres-
dans l'exercice de leurs devoirs. De fait, la plainte portée pondants de journaux. Il dit:
contre eux n'a pas de rapport avec leurs services, comme J'ai cru qu'il n'y avait aucune raison d'accorder une augmentation auxofficiers de cette Chambre, mais ils sont accusés d'être sortis traducteurs, dont la plupart agissent ici comme correspondants de jour-
de leur propre sphère d'action et d'avoir insulté grossière- naux, et qui seraient ici quand mme, soit qu'ils fussent traducteurs ou
ment quelques membres de cette Chambre. L'accusation a flo-f

été faite par mon honorable ami le secrétaire d'Etat, dans une Ainsi, il fut positivement admis devant la Chambre, en
lettre datée du 22 mai 1887. Je ne la lirai pas en entier, 1884, que les traducteurs des Débats, tout en étant des offi-
mais je lirai les points saillants des faits dont se plaint l'ho- ciers de la Chambre, étaient en même temps activement
norable ministre. Après avoir nommé les officiers, il dit: engagés dans la politique active et dans la correspondance

Ces personnes ont fait, avec une violence inqualifiable, la dernière des journaux auxquels ils restaient attachés. Dans~la même
campagne électorale, tant sur les hustings que dans la presse-ont écrit circonstance, le secrétaire d'Etat parla également, comme
et dit sur mon compte, des choses tellement offensantes et calomnieuses suit
que je ne saurais ai leur parler, ni les saluer dans cette Chambre, et je
nuis sincère en disantque leur résence dans l'enceinte de cette Chambre Nous n'avons pas à juger des qualification politiques des reporters et
est pour moi, une " nuisance" à laquelle il me semble qu'on n'a pas le des traducteurs des Dtbats. Nous ne devons rappeler aucune réminis-
droit de soumettre un député. ceuces désagréables du passé, lorsqu'il s'agit de s'assurer les servi-es

Cett acusaionestcorobore pr mn hnorbleamid'un officier compétent de la Chambre. Les seules questions que nousCette accusation est corroborée par mon honorable ami "devons examiner dans le choix des reporters et des traducteurs des
de Richmond et Wolfe (M. Ives), en autant que M. Rémi Dibats sont celles des connaissances, de l'habileté et de la qualification
Tremblay est concerné. Dans une lettre datée de quelques générale.
jours plus tard également adressée à vous, l'bonorable député Telle était la doctrine admise. Il était admis que les tra-
a porté une accusation particulière contre M. Rémi Tremblay. ducteurs des Débats, comme je le ferai voir plus tard, ne
Comme conclusion, il dit: sont engagés pour aucune autre fin que pour traduire les

Sa présence m'est désagréable, et il est impossible d'entretenir aucun Débats. Aussitôt la session terminée et que leur ouvrage
rapport avec lui, je demande qu'il soit renvoyé du service de la Chambre est fini, ils sont libres, et il a été admis, dans cette circons-
des Communes. tance, qu'ils pouvaient disposer de leur temps de la manière

Aussitôt ces plaintes reçues, vous les avez fort à propos qui leur conviendrait, en politique ou autrement. Toute-
transmises aux officiers eun-mêmes, afin de leur permettre fois, dois-je reconnaître que les traducteurs des Débats se
d'y répondre. Ils vous ont envoyé leurs réponses, et vous sont grandement prévalus de cette Dermission.
avez ensuite transmis toute la correspondance au président A l'ouverture de la présente session, le personnel dEs tra-
du comité des débats. Le comité des débats s'enquit de ducteurs des débats ce composait de huit membres: M.
l'affaire et en vint à la conclusion qu'il valait mieux la Beaulieu, le chef; MM. WBouchard, Lasalle, Vanasse,
remettre entre vos mains pour la régler. Ils firent un Gélinas, E. Teinblay, 1R. Tremblay et Poirier ; les trois
iapport à la Chambre, mais ce rapport n'a jamais été reçu: derniers ont été destitués. En ce qui concerne MM. Beau-
il n'a même jamais été présenté à la Chambre. Il est à lieu et Gélinas, je ne saurais dire s'ils s'occupent de poli-
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tique ou non, vu que je n'ai ;-as l'honneur de les connaître.
En ce qui concerne les trois autres, je les connais très bien,
et chacun d'eux prend activement part à la polilique, non
soulement durant les élect-ïns, mais du commencement à la
fin de l'année. M. Bouehard relève du I;ersonnel du Jour-
nal de Québec, un organe ministériel reconnu, publié à
Québec, et on me dit qu'il est le rédactour on chef de ce
journal. M. Lasalle tigure parmi lo personnel de la rédac
tion du Monde, un autre organe ministériel ardent, publié à
Montréal. M. Varasso est l'éditeur d'un autre journal
ministériel, Le Sorlois, publié à Sorel. Non seulement ces
messieurs 'occupfient do politique autant que les trois tra-
ducteurs qui ont été destitués, mais ils ont fait bien davantage.
Les trois traducteurs ne sont accusés que do s'être mêlés
de politique durant les élections; les troi" autres que je
viens do nommer se mêlent de politique tous les jours et à
coeur d'année comme rédacteurs de journaux. A part cela,
ils se mêlert tous activement d'élections. M. Vanasse a
pris part à Zn même campagne dans laquelle MM. Tremblay
et Poirier ont été engagés. Je constate que dans une cer.
taine ciiçonstanco, M. Vanasso, dans son journal Le Sorelois,
publia un rapport d'une assemblée où il avait rencontré le
sénateur Guévremont, qui lui reprocha d'avoir manqué à
son devoir en prenant une part active aux lattes politiques.
Nais M. Vanasso rapporte dans son propre journal qu'il
avait alors répondu au sénateur dans lcs termes suivants:

M. Vanasse repoussa victorieusement les attaques déloyales dont il
avait été l'objet. Il expliqua qu'il ne dépendait aucunement du gouver-
niement, qu'il avait été nommé traducteur par un comité de la Chambre
des Communes, composé de libéraux et de conservateurs, et que le gou-
verniment ne pouvait le destituer, n'ayant rien à voir dans le bureau,
niais qu'il fallait pour cela un vote de la Chauibre deo Communes.

Ainsi, cet officier de la Chambre a déclaré ce qui était
l'opinion commune alors, à savoir, qu'il n'était jas un offi-
cier du gouvernement, mais un officier de la Chambre, et
qu'il était libre de se mêler de politique comme il le faisait
alors. Il me somble que dans ce; circcnstances, il est hors
de doute que les employés démis avaient étéinduils à croire
et avaient toute raison de croire qu'ils pouvaient faire pour
le parti libéral ce que los autres traducteur s faisaient pour
lo parti conservateur, et certainement, si vous voulez appli.
quer la règle également à tous, vous devez admettre que
MM. Tremblay et Poirier n'étaient pas plus coupables
d'avoir transgressé les privilèges <de cette Chambre que ne
l'étaient les trois trsducteuis de l'autre parti politique à qui
on a laissé leur emploi. Mais on dira quo, coticédant qu'ils
pouvaient se mêler de politique, ces traductouis qui ont été
destitués se sont rendus ecoupables de langage injurieux, et
cetto accusation a été portée contre eux. On pourra proba-
blement dire qu'il n'y a pas de mai à ce qu'ils sa mêlent de
politique, si le cœur leur en dit, mais ils doivent être polis
dans leur langage. Eh bien, M. l'Orateur, c'est la Chambre
des Communes qui a donné aux traducteurs la pernision
de Fe mêler de politique, mais la Chambro ne pouvait que
difficilement s'attendre qu'ils n'emploieraient jamais un lan-
rage violent. Les honorables membres de cette Chambre
ne doivent pas oublier quo les traducteurs des débats,
pendant trois ou quatre mois de l'anné", no font rien
autre chose que traduire les débats de la Chambre; ils
deviennent saturés de langage violent, et pour espérer qu'ils
pourraient agir différemment, il faudrait supposer qu'ilsont
un sang et une chair différents des notres. Je puis dire aux
bonorables députésde la droite, et particulièrement à l'hono-
rable secrétaire d'Etat et à l'honorable député do Rich-
mond et Wolfo (M. Ives), qui me paraissent avoir ou la
peau un peu fine dans la circonstance en question, que
s'ils reprochent aux traducteurs qui se sont mêlés de poli-
tique d'avoir employé un langage injurieux, je demande à
celui qui n'a pas pêché de leur jeter la première pierre, et
je ne m'attends pas a ce que cette pierre vienne de l'autre
côté et peut-être même pas de ce côté-ci de la Chambre.
Tel étant le cas, ces faits méritent considération dans l'ex-

M. LAURiR

amen de la question. Du moment que vous permettez à
un homme, qu'il soit employé do la Chambre ou membre
du parlement, do prendre part à la politique, vous devez
lui reconnaître comme conséquence logique la permission
implicite de commettre des écarts dans la chaleur de la dis-
cussion. Si vous ne voulez pas que les employés de la
Chambre se servent d'un langage violent contre les membres
du parlement, vous devez les empêcher de se mêler de poli-
tique, et je crois que c'est la ligne de conduite la plus sage
à suivre. Je considère que c'est un malheur pour la
Chambre d'avoir permis à quelques-uns do ses employés de
se mêler activement do politique, soit sur les hustings soit
dans les colonnes des journaux. Venant de la province do
Québec et étant, je le crois, un lecteur assidu de la presse
ministérielle, vous savez, M. l'Orateur, que l'accusation por-
tée contre ces. traducteurs no se restreint pas à eux, et si
nous scrutions les colonnes des journaux publiés par MM.
Bouchard, Vanasse et LaFallo, nous trouvorions tout autant
d'abus dans leurs colonnes qu'on peut on trouver dans les
colonnes insérées dans la plainte du secrétaire d'Etat.

M. CH&PLEAU: Bouchard a quitté le Journal de Québec
il y a plus d'un an.

M. LAURIER: Eh bien, il est au Canada, journal
publié dans la cité d'Ottawa, et mon honorable ami n'eF-
saiera pas de dire le contraire. Dans tous les cas, j'ai lieu
de croire que Bouchard est employé activement au Canada.
Il était alors au Journal de Québec, et il y a passé plusieurs
années, jusqu'à l'année dernière.

Maintenant, M. l'Orateur, si le rapport fut venu devant
la chambre, mon honorablo ami d'luntingion (M.Scriver)
était prêt à présenter un amendomont qui aurait iépondu
aux fins de la justice en cette cause. Mon honorable ami
aurait proposé un amendement déclarant qua la pratique
suivie jusque-là, de permettre à des employés de cette
Chambre de se mêler de politique n'est pas une pratique
judicieuse, et qu'il faudrait la faire cesser. Ceci aurait de
suite défini la position, et un avertissement eût été donné
par là à ces employés, qui eût répondu amplomont aux fins
de la justice en cette cause. Au lieu do cela,»M. l'Orateur, le
comité a fait un rapport, eta remis l'affaire dans vos mains.
Si le rapport avait été adopté par la Chambre, il va do soi
que l'affaire eût été vidéo, et vous auriez été parfaitement
justifiable en exerçant votre pouvoir discrétionnaire, mais
je dois ajouter quo, du moment que vous avcz décidé, avec
ou sans autorité, de destituer ces employés, c'eût été de
votre part un simple acte d'humanité et do justice que de les
destituer de suite et de les informer de suite que leurs ser-
vices ne seraient plus requis. Au lieu de cela, vous attendez
jusqu'au 25 février, savoir, jusqu'à deux jours après l'ouver-
ture de la session-alors que ces messieurs reçurent la
lettre suivante :

MoNarsBU,-L'Orateur de la Chambre des Communes m'a donné
instruction de vous informer que vos services comme traducteurs des
débats de cette Chambre ne seront pas rcquis à la prochaine session.

J'ai honne utr 'être, mo Msieur N

Seerétaire.

Comme je l'ai dit, il y un instant, je crois que c'eût été un
acte de générosité, du moment que vous étiez décidé à les
destituer, immédiatement après la session du parlement, de
manière à leur permettre de trouver d'autres moyens d'exis.
tence. Il est à ma connaissance, M. l'Orateur, qu'un ou
deux de ces messieurs n'avaient pas d'autres ressources que
l'emploi qu'ils occupaient dans la Chambre. Ça été, ce me
semble, une mesure sévère prise contre eux, au commence-
ment de la session, lorsqu'ils étaient venus ici pour remplir
leurs devoirs ordinaires, que de les destituer de cette
manière.

Je ne veux pas entrer maintenant dans le mérite de la
cause. La question queje soumets à la Chambre est celle.ci:
Avez-vous, oui ou non, comme Orateur de la Chambre, le
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pouvoir que vous avez cru avoir, de les destituer ? Je com-
prends, comme je l'ai déjà dit, et ce point ne sera pas con-
tredit, que vous n'avez pu agir sur le rapport du comité des
Débats, puisque ce rapport n'a pas été adopté. Autant que
je puis comprendre, vous pensez que vous avez le pouvoir
que vous avez exercé, en vertu de la sestion 16, chap. 13 des
Statuts refondus du Canada, c'est-à-dire l'acte concernant la
Chambre des Communes, et qui se lit comme suit :

Si quelque plainte ou remontrance est faite à l'Orateur alors en exer-
cice au sujet de l'inconduite ou de l'incompétence d'un employé, officier,
messager ou autre serviteur de la Chambre des. Communes, l'Orateur
pourra faire faire une enquête sur la conduite ou les aptitudes de cet
emp oé; et si, à la suite de cette enquête, l'Orateur est convaincu que
l'em poy s'est rendu coupable d'inconduite ou qu'il est inhabile à
remp lir sa charge, il pourra, si cet employé, officier, messager ou autre a
été nommé par la Couronne, le suspendre de ses fonctions et faire
rapport de sa suspension au gouverneur général; mais s'il n'a pas été
nommé par la couronne, l'Orateur pourra le suspendre ou démettre.

Je présume que c'est là la section d'après laquelle vous
pensez avoir ce droit. Tout ce que j'ai à dire à propos de
cette question se résume à ccci: les employés de la Chambre
qui sont visés par cette section ne sont pas les traducteurs
des Débats. Les traducteurs des Débats ne tombent pas
sous le coup de cette loi. Les employés vifés ici sont les
employés nommés pour le service de cette Chambre, par
vous-même, et tous les employés du service régulier de la
Chambre sont nommés, soit par la couronne, soit par vous-
même, hi. l'Orateur. Autant que je puis savoir, le greffier
de la Chambro est le seul officier qui soit nommé par la cou-
ronne. Tous les autres employés, l'assistait greffier par
exemple, sont nommés par l'Orateur. En Angleterro, les
officiers sont nommés par la couronne, mais il n'en a pas
toujours été ainsi. Ce n'est que depuis 1656 qu'ils sont
nommés par la couronne, et avant cette date, ils étaient
nommés par le greffier de la Chambre. En 1856, un bill
fut présenté spécialement dans le but d'enlever ce pouvoir
au greffier de la Chambre dans les Communes d'Angleterre
et de le remettre à la couronne. M. Wilson, qui avait la
responsabilité du bill dans la Chambre des Communes, dit.

Qu'il me soit permis de présenter un bill pour régulariser certains
emplois de la Chambre des Communes. Le bill a pour objet: première-
ment, de conférer à la couronne, à l'avenir, le pouvoir de nommer Pas.
sistant et le second assistant-greffier à la table, au lieu de laisser cette
nomination au choix du greffier, comme cela existe présentement; et,
secondement, de rappeler cette clause de l'acte qui pourvoit à ce que le
traitement du second assistant-greffier soit payé à même le fonds conso-
lidé.

En sorte que la couronne s'empara du pouvoir de nommer
ces employés, qui, jusque-là, 'avaient été nommés par le
greffier. Je crois que le pouvoir de nommer les employés
de cette Chambre aurait dû également appartenir au greffier,
maie par une série de mesures venant à la suite l'une de
l'autre, toutes ces nominations ont été remises. au choix de,
l'Orateur, et la règle 102 de la Chambre en décide ainsi
expressément :

Avant que l'Orateùr remplisse une vacance dans le service de la Cham-
bre, une enquête sera faite touchant la nécessité de maintenir un tel
emploi?

En sorte que l'Orateur est expressément assuré que le.
pouvoir de nommer les employés de la Chambre repose
entièrement sur lui. Je comprends très bien qu'en de telles'
circonstances le pouvoir de nommer appartient à l'Orateur, I
et que l'Orateur est responsable à la Chambre de l'accom-
plissement convenable des devoirs de ces employés. Si;
vous avez raison de croire que l'un de ces employés, que
vous avez vous-même nommé, ne remplit pas convenable-!
ment son devoir, je présume que dans de telles circons-
tances, et personne ne le niera, vous avez le pouvoir de
destituer. Le pouvoir de nommer implique toujours lo
pouvoir de destituer, mais le pouvoir de destituer ne peut
être exercé à moins qu'il soit accompagné du pouvoir de
nommer. Voilà le point où je veux en venir, Je dis à la
Chambre que vous n'avez pas le pouvoir de destituer ces
employés, parce qu'ils no sont pas des employés nommés

par vous. Ils sont des employés nommés par la Chambre
pour son utilité spéciale. La Chambre ne compte qu'un
seul officier nommé par la couronne, c'est le greffier, et les
employés devraient être nommés par le greffier, je crois,
quand on considère la convenance du cas, parce qu'il est
principalement responsable de l'expédition des affaires de la
Chambre. Nous avons souffert l'existence d'une pratique
différente et nous avons transmis du greffier à l'Orateur, le
pouvoir de nommer, et en conséquence l'Orateur a le pou-
voir de destituer les employés nommés par lui. Quant au
greffier, par exemple, l'Orateur n'a pas le droit de le des-
tituer. En 1874, nous avons organisé un nouveau service
pour la Chambre, à savoir, la traduction des débats; et nous
avons préparé certains règlements qui nous ont toujours
guidés depuis ce temps, et qui, à mon avis, sont . de telle
nature, qu'il ne reste pas un doute que ces employés ne
relèvent d'aucune autre autorité que de l'autorité de la
Chambre, sans l'intervention de l'Orateur. En 1874, la
Chambre adopta la résolution suivante :

Qu'un comité permanent composé de pas plus de cinq membres soit
nommé à la prochaine session, et à chaque sesaion qui suivra, pour faire
des règles et règlements et s'occuper généralement de tout ce qui se
rapporte aux rapports et à la publication des Débats.

Telle est la règle permanente sous laquelle les débats ont
toujours été pris et traduits. Durant la session de 1883, la
Chambre adopta la résolution suivante :

Résolu, Que le système de contrat pour la traduction du rapport
officiel des débats de cette Chambre soit abandonné après cette session,
et que quatre traducteurs soient nommés permanemment, qui seront
sous le contrôle du comité, dont un sera le chef * * aucun d'eux ne
sera employé autrement par la Chambre qu'à la traduction et au
rapport des débats.

Ces paroles sont pleines de significations: les employés
qui doivent être nommés devrontêtre placés sous le contrôle
du comité des débats de la Chambre; et ils auront des
devoirs déterminés à remplir et pas d'autres devoirs; ils
devront traduire les débats et ne rien faire autre chose.
Maintenant, personne ne prétendra que ces employés sont
dans la même catégorie que les employés que vous nom-
mez vous-même, M. l'Orateur. Si vous nommez un em-
ployé, en conformité de l'acte, vous avez le pouvoir de le
suspendre ou de le destituer; vous pouver le transférer
d'un emploi à un autre; vous pouvez prendre l'employé à
la table de la Chambre et le mettre dans une autre position;
mais prétendrait on que vous avez le pouvoir de prendre un
traducteur des débats, nommé par la Chambre, et le mettre
dans une autre position ? Evidemment non: parce que la
règle dit expressément qu'il sera employé comme traduc-
teur des débats et non autrement. 11 me semble qu'il est
hors de doute, que les traducteurs appartiennent à une nou-
velle catégorie d'employés et qu'ils ne tombent pas sous la
juridiction de l'acte en vertu duquel vous avez prétendu
agir. Qu'il me soit permis d'attirer l'attention sur la clause
17 de cet acte.

Le greffier de la Chambre des Communes prêtera et souscrira le
serment d'allégeance, par-devant l'Orateur, et tous les autres officiers,
employés et messagers de la Chambre des Communes prêteront et sous-
criront le serment d'allégeance par-devant le greffier de la Chambre
des Communes; et le greffier de la Chambre des Communes gardera un
registre de tous les serments.

C'est un serment exigé de tous les employés nommés par
vous, mais ce serment n'est pas exigé des traducteurs.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, après ?
M, LAURIER: Conséquement les traducteurs ne sont pas

soumis à cet acte, et s'ils ne le sont pas, l'Orateur n'a pas
d'autorité sur eux.

M. DESJARDINS: L'honorable chef de l'opposition peut.
il me dire si les sténographes officiels sont tenus de prêter
le serment d'allégeance ?

M. LA-URIEl : Les sténographes officiels sont dans une
position tout à fait différente des traducteurs officiels, parce
qu'on a fait des sténographes des employés permanents de
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la Chambre, et ils ne peuvent s'occuper d'autres travaux;
leurs services sont à la disposition du gouvernement, après
la session, et leur commission le cêclare formellement. Mais
les traducteurs sont nommés pour traduire les débats et pour
rien autre chose, et personne ne sait mieux que l'honorable
député qui est président du comité des Débats, qu'il a tou-
jours été compris que pendant une partie de la session, ils
pouvaient se livrer à tout autre autre travail à leurgré. Par
conséquent, il n'y a pas de comparaison à faire entre les
deux catégories d'employés. Je crois avoir répondu à l'ob.
jection du premier ministre en disant que du moment que
les employés ne sont pas tenus de prêter le serment d'allé-
geance ils ne tombent pas sous le coup de cet acte. Votre
autorité, M. l'Orateur, est une autorité déterminée par la
loi, et si vous avez le droit de congédier ces employés en
vertu de l'acte, ils devraient de même prêter le serment
d'allégeance, ils ne tombent pas sous le coup de l'acte d'une
part, et ils ne peuvent pas tomber sous le coup de l'acte
d'autre part. Pour ces motifs, à mon avis du moins, il est
clair qu'en agissant comme vous l'avez fait, vous avez excédé
les attributions qui vous sont assignés par la Chambre. Je
me suis efforcé de discuter cette question sans acrimonie;
je me suis appuyé simplement sur le fait que l'Orateur a
excédé ses attributions, et je demande conséquemment la
liberté de proposer :

Que pendant la session de 1874, cette Chambre a adopté certaines
résolutions concernant le compte-rendu officiel des débats de cette Cham-
bre, et comportant, entre autres choses :-

(1) Qu'un comité spécial permanent de pss plus de cinq membres
sera nommé à la prochaine session, et à chaque session ensuite, pour faire
des règles et règlements et pour administrer généralement toutes les
affaires se rattachant au rapport et à la publication des Débats."

(2) Que le dit comité, sous l'autorité des dites résolutions, a été nom-
mé régulièrement depuis lors, au commen cement de chaque session.

(3) Que le dit comité, avec la sanction de la Chambre pour toutes ses
décisions, a toujours "administré toutes tes affaires se rapportant au
compte-rendu et à la publication des Débats."

(4) Que le 5 avril 1883, le dit comité adressa à la Chambre le rapport
suivant:

" Résolu,-Que le système d'adjudication pour la traduction du rap-
port officiel des débats de cette Chambre soit discontinué après la pré-
sente session, et qu'il soit nommé quatre traducteurs permanents qui
seront sous le contrôle du comité; l'un de ces traducteurs devant être
le chef du personnel, avec un salaire de $1,000,et les trois autres devant
recevoir $800 chacun; aucun d'eux ne devra être employé par la
Chambre à aucun autre travail que celui de la traduction des débats,"
et que le rapport fut adopté par cette Chambre."

(5) Que le 27 avril, pendant la même session, le dit comité fit rapport
comme suit:-

l 10 Que conformément aux termes et conditions de son second rap-
port, savoir, le rapport ci-dessus, les messieurs suivants soient nommés
traducteurs du rapport officiel des débats de cette Chambre, savoir: A.
Gélinas, comme traducteur principal, et N. H. Beaulieu, J. B. Vanasse
et Ernest Tremblay comme aides-traducteurs."

(6) Que le 8 février 1884, le comité fit rapport de la nomination de
Rémi Tremblay, comme traducteur dans les deux langues, avec un
salaire de $800, et que le dit rapport fut adopté par cette Chambre.

(7) Que le ler avril, durant la même session, le dit comité fit le rap-
port suivant:-

" 4Q Que M. A. E. Poirier soit nommé traducteur surnuméraire, et que
sa nomination soit datée du commencement de la prochaine session.

" 5e Qu'à dater du commencement de la prochaine session, les salaires
des traducteurs soient comme suit:

A. Gélinas, chef-traducteur........ .. ......... $1,200
N. H. Beaulieu,
E. Tremblay,
R. Tremblay,
J. B. Vanasse, 'Aides......... ......... chacun, 1,000
J. Bouchard,
L. Lasalle,
A. E. Poirier,

et qu'en sus du travail de traduction, le chef-traducteur soit obligé de
faire l'index des débats, et que le dit rapport fut adopté par cette
Chambre.

(8) Qu'au commencement de la présente session, savoir : le 23 février
dernier, M. l'Orateur a remereié les dits Rémi Trenblay, E. Tremblay et
A. E. Poirier de leurs services comme traducteurs des débats de cette
Chambre.

Que tout en professant le plus grand respect pour la position prise par
M. l'Orateur au sujet de son pouvoir en cette affaire, cette Chambre
excrime hautement son opinion que la publication et la traduction des
débats et tout ce qui s'y rattache, sont du ressort exclusif de la Cham-
bre même, que ce contrôle doit être exclusivement exercé, avec la sanc-
tiou de la Chambre, dans chaque cas, par l'entremise du dit comité, et
que dans les circonstances, l'action prise par M. l'Orateur est en em-

M. LAURIER

t
piétement sur les droits et les privilèges de cette Chambre, et qu'elle es
de nul effet.

M. CHAPL EAU: Je suis sûr que mon honorable ami
ne m'accusera pas do lui imputer des motifs inavouables si
je lui dis que ses remarques m'ont convaincu que l'amitié
peut entraîner un homme très loin. N'était ce ce sentiment,
je suis certain que mon honorable ami, s'il re regrettait pas,
au moins ne se soucierait pas de consigner les opinions
qu'il vient d'exprimer sur la discipline, la dignité de la
Chambre et la dignité des honorables membres de cette
Chambre. Je no désire pas entrer du tout dans le mérite
de cette question. Je suis un de ceux qui se sont plaints à
vous, M. l'Orateur, de la conduite inconvenante de certains
employé3 de cette Chambre, et j'ai demandé leur destitution.
Jo ne l'ai pas fait par vengeance ou dépit, car je connais à
peine deux de ces messieurs, et le troisième ne m'a pas
donné lieu de nourrir contre lui un sentiment ou un désir
de vengeance. Mais il y a une chose à laquelle je tiens
immensément, et c'est la dignité de cette Chambre et ma
propre dignité. Dans mon opinion, cette Chambre nedevrait
pas être régie, en ce qui concerne son économie interne, par
un principe différent à celui de toute autre chambre où une
bonne société se rencontre, et où la discipline, l'obéissance
et le sens voulu du respect et de la décence sont exigés de
ceux qui sont à son service.

Pour ces raisons, je vous ai demandé, M. l'Orateur, de
destituer ces trois employés. Je ne répéterai pas les expres-
sions dont ces employés se sont servis, et sur les hustings et
dans la presse, ce serait entrer dans une discussion toujours
pénible, et je puis me dispenser de le faire, parce que les
accusés n'ont pas nié avoir dit ou fait ce qu'on leur a
imputé, mais ont essayé de s'abriter derrière le privilège
que mon honorable ami a entrepris d'expliquer à in
Chambre. - Je suis sûr que l'honora.ble député ne " gagnet a
rien par sa motion, " la Chambre a trop souvent exprimé
son opinion dans des cas de ce genre relativement à des
employés de cette Chambre, pour laisser prévaloir le prin-
cipe que si la conduite qu'on reproche à ces employés mérite
punition, cette punition ne doit pas être infligée par vous,
M. l'Orateur.

Comme la motion conteste votre juridiction, M. l'Orateur,
je me bornerai à discuLer cette question. Mon honorable
ami a dit qu'il est très malheureux que ces trois employés
n'aient pas été destitués pendant la dernière session, ou à la
fin de la dernière session, de façon à ne pas les ob!iger de
revenir ici au commencement de cette session, et de perdre
leur temps comme ils l'ont fait. Je dois répondre un mot à
cela. Je puis dire que vuus avez été coupable, M. l'Orateur,
coupable d'un excès de confiance, coupable d'avoir cru que
ces trais messieurs auraient la décence de comprendre leur
position, et assez d'amour.propre, après les accusations
portées contre eux à la dernière session, après le rapport fait
par le comité des Débats l'année dernière, pour rester chez
eux à cette session-ci, surtout après avoir déclaré sur les
hustings qu'ils étaient prêts à en agir ainsi, prêts à payer
pour ce qu'ils appelaient leur patriotisue. Ils ont déclaré
maintes fois sur les hutings et dans la presse qu'ils
risquaient leur position et s'expoêaient à perdre le pain que
cette Chambre leur fait gagner, mais que, cependant, ils
étaient prêts à faire ce sacrifice sur l'autel de la patrie. Cet
autel a beaucoup perdu de sa valeur depuis qu'ils ont fait
ces déclarations en publie. Vous avez peut-être trop
présumé, M. l'Orateur, en croyant que ces messieurs
comprendraient qu'ils devaient à leur amour-propre de
rester chez eux, et vous avez dû les destituer au commence-
ment de la session.

J'ai dit que la présence de ces messieurs se promenant
dans les corridors, cabalant les députés, les employés et les
messagers de cette Chambre, a été une cause de déiagrément
pour moi et pour d'autres honorables députés Ils ne se sont
pas contentéi de se promener dans les corridors, mais ils
ont même fait montre de leurs qualités pugilistique, car

738



1888. DÉBATS DES COMMUNES. 73$

l'un d'eux a commis un assaut, dans le bureau des tradue de la Chambre, mais les députés eux-mêmes pendant la
teurs, l'un de ces deux derniers jours. séance. Je dis que dans les circonstances, vous avez bien

Ces messieurs appartiennent à la presse, ils.connaissent, agi. Il se peut que votre action ait été tardive, mais vous
comme mon honorable ami s'en porte garant, la procédure avez bien fait de rendre la décision que vous avez rendue.
de cette Chambre, et ils doivent savoir que lorsqu'il s'élève Il ne peut pas y avoir de longue dissertation là-dessus. Je
un débat dans cette Chambre au sujet de l'un de ses mem- crois que le fait s'impose à l'esprit comme au bon sens de
bres, ce membre a la décence de s'absenter pendant le débat, tous les députés, qu'ayant à surveiller la discipline de tous
Mais alors que le débat a lieu au sujet de leur destitution, les employés de la Chambre, vous avez fait ce que la consti.
ils n'ont pas la décence de s'absenter de la Chambre. C'est tution et le bon sens vous donnaient le droit de faire, en
une étrange théorie que celle exposée par mon honorable destituant ces employés pour une offense qui méritait la
ami en disant qu'eu outre de la loi, le contrôle de cette punition que vous leur avez infligée. Je ne veux me laisser
Chambre est restreint aux employés réguliers et permanents influencer par aucun sentiment sur cette question, mais je
de son personnel. Par la loi, vous, M. l'Orateur, et le gref- ne resterais pas une heure dans cette Chambre si les
fier de cette Chambre, êtes chargés de la discipline des cm- employés de la Chambre avaient le droit de m'insulter
ployés de cette Chambre; et dans le cas de mauvaise con. gr-ossièrement, soit dans cette Chambre, soit en dehors. Je
duite de la part des employés nommés par la Couronne, vous prétends que vous avez parfaitement le droit de dire à un
avez le droit de les suspendre, et dans d'autres cas, vous avez tel employé : Si vous êtes coupable d'un langage calom-
le droit de les destituer pour mauvaise conduite. Il n'y a nieux à l'adresse d'aucun membre de cette Chambre, vous
pas de destitution établie pour les employés spéciaux tels êtes destitué.
que les traducteurs des débats, et bien que mon honorable M. MILLS (Bothwell): Je crois que la question qui oc.
ami ait jugé à propos d'en faire une, il ne peut y en avoir. cupe en ce moment l'attention de la Chambre est une ques.
D'après son raisonnement, ces messieurs employés comme tion très importante, et que la Chambre devrait étudier dans
traducteurs des débats auraient un privilège que les mem- l'esprit d'un tribunal. Si nous sommes disposés à poser une
bres de cette Chambre n'ont pas. Vous avez le droit de règle quant à la conduite des employés de cette Chambre,
punir les membres de cette Chambre, mais, d'après la théo- il est important que la règle soit appliquée avec la plus
rie de l'honorable chef de l'opposition, vous n'avez pas le extrême impartialité et que nous n'ayons pas un poids pour
droit de punir ces traducteurs.- Qui plus est, le comité sur ceux qui ont des idées- libérales, et un autre poids différent
le contrôle duquel sont ces employés, d'après la prétention de pour ceux qui appartiennent au parti de la majorité dans
mon honorable ami, a déclaré qu'ils étaient sous votre juri- cette Chambre. Dans l'étude de cette question, nous avons
diction, M. l'Orateur. Le comité a déclaré qu'il n'a pas de d'abord à considérer la nature de l'offense, rechercher si
contrôle sur les traducteurs, sauf en ce qui concerne le tra. c'est une offense que l'on doit soumettre à l'attention de la
vail de traduction, et que, quant à leur conduite dans la Chambre, et si oui, à quel tribunal ressort l'offense.
Chambre ou hors de la Chambre, c'est une affaire du ressort Et d'abord, jusqu'à ce que la Chambre soit prête à adopter
de l'Orateur de la Chambre. Sous ce prétexte que ces mes- une règle générale qu'elle appliquera avec une parfaite im-
sieurs ne sont employés que pendant la session, ils auraient partialité à tous les traducteurs, je suis d'avis que ces trois
le droit d'être, autant qu'il leur plairait, grossiers, imperti- messieurs avaient autant le droit de prendre part aux luttes
nents et scandaleux pour les membres de cette Chambre. politiques que ceux qui restent membres de ce bureau de
L'honorable député prétendra-t-il qu'un fonctionnaire admi- traducteurs. Je crois qu'il est également évident que vous,
nistratif, dont le devoir est d'être au bureau de 9 heures du M. l'Orateur, n'aviez aucun contrôle sur ces messieurs ; que
matin à 4.30 heures de l'après-midi, peut, une fois son tra- s'ils ont commis une offense qui les rendait passible d'être
vail fini, insulter ou frapper son patron sans que ce dernier renvoyés du service de cette Chambre, une motion aurait
ait le droit de le congédier? Prétendra-t-il qu'une fois qu'un dû être faite, dans la Chambre, par l'honorable ministre ou
fonctionnaire administratif a fait son devoir pendant les tout autre député qui croyait avoir de bonnes raisons de se
heures de bureau,.-il a le droit d'être un polisson après les plaindre, etla destitution procéder de la Chambre, et non de
heures de bureau ? Cette prétention est insoutenable vous. Il est clair que ces traducteurs ne tombent pas dans

La loi dit que vous et le greffier de cette Chambre avez la catégorie des employés placés sous votre contrôle. Ils sont
le contrôle des employés de cette Chambre, et que vous en dehors des employés déterminés par le statut. Ils sont
pouvez les suspendre, les destituer ou les punir. C'est eO nommés par la Chambre de son propre mouvement et de sa
que vous avez fait, et avec raison, et je suis sûr qu'en agis- propre autorité inhérente, etsont censés rester au service de
saut ainsi, vous avez fait une chose que tous les membres la Chambre jusqu'à ce qu'ils soient congédiés par une réso-
de cette Chambre diront que vous*aviez droit de faire. Je lution de la Chambre. Ce qu'ils peuvent dire en dehors de
ne crois pas que nous devions faire de distinction entre les la Chambre importe peu. Ce qui se dit en dehors de la
personnes, etje n'hésite pas à dire que si un traducteur ou Chambre n'est pas une question de privilège qu'un honorable
un autre employé avait rencontré l'honorable député sur les député puisse soumettre à la Chambre, à moins que ce soit
hastings et lui avait dit qu'il était "un voleur, un menteur, quelque chose qui se rapporte à sa conduite comme membre
un traître, l'esclave de sectes dangereuses," et ainsi de suite, de la Chambre. Je crois que ce principe a été clairement
et si l'honorable député s'en était plaint, j'aurais été le pre- posé dans une circonstance ou un membre de la Chambre
mieur à me lever et à dire : Destituez ce monsieur. Que des Communes en Angleterre s'était plaint d'observations
le député attaqué s'appelle Laurier ou Chapleau, cela ne faites par un autre député, M. Kenealy, qui avait dit:
fait pas de différence, et mes honorables amis n'ont le droit Pensez-vous qu'un homme i a apelé un faux témoin pour rendre un
ni de nier n de suspectr ce que je dis, car je le dis en toute faux témoignage soit susceptible de faire un bon représentant ?

Jea ne crois pas qu'il me faille rien ajouter sur cette Ce langage fut soumis à l'attention do la Chambre, et M.
question. Comme je l'ai dit, nous sommes une assemblée Gladstone déclara que ce n'était pas une question, du ressort
légiplative, et nous ne pouvons pas, comme assemblée de la Chambre, mais que, si une injustice avait été commise,
législative, surveiller nous-mêmes la conduite et la discipline c'était une question du ressort des tribunaux. Cette opinion
des employés de la Chambre. Cela se fait par une déléga- fut partagée par M. Lowe, qui déclara:
tion que tous les précédents, toutes les traditions, et, ce qui Il n'y a pas lieu pour la chambre d'intervenir. C'est une question de
vaut mieux que les traditions, le bon sens et la raison con- diffamation et l'honorable député a son recours devant les tribunaux
fèrent au premier officier de cette Chambre ; au président ordiuaires u pays.
de cette Chambre, à l'homme, qui, assis au fauteuil, est Sir JOHN A. MACDONALD: Kenealy n'était pas un
obligé de surveiller non seulement les employés en dehors employé de la Chambre,
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X, MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministredit que l'honorable premier ministre croit qu'il n'y a pas de
que le Dr. Xenealy était un membre de la Chambre. Je dis iparallèlo à établir entre la droite et la gauche, et que ce qui
que cela n'importe pas. Si uneinjustice est commise envers est absolument nécessiire pour protéger la dignité et la
l'honorable premier ministre, si l'on porte contre lui une liberté, et les droits des honorables députés de la droite, ne
accusation, ce n'est pas à la Chambre de préjuger la question s'applique aucunoment aux honorables députés de la
et de dire si l'accusation est fondée ou non. C'est à lui à gaucho. Voilà la position prise par l'honorable premier
venger son honneur devant les tribunaux ordinaires du pays, ministre et par son collègue le secrétaire d'Etat. M. l'Ora-
de la même façon que toute autre personne. M. Disraëli, tour, pormetter-moi de lire, pour l'édification du premier
parlant sur le môme sujet, alla plus loin et fit remarquer ministre et du secrétaire d'Etat, certaines remarquee faites
que l'observation s'appliquait aux employés de la Chambre par ceux des traducteurs qui restent en fonctions-il y en a
de même qu'aux députés: einq. Ont-ils ou plus d'égards pour les sentiments des

Il n'appartient en rien a la chambre de faire de cette question une honorables députés de la droite que ceux que le premier
question de privilège. Il faut qu'une attaque personnelle soit faite daS ministre et le seorétaire d'Etat vous ont demandé de dé-
la Chambre et contre un député en sa qualité de député, pour que la mettre d'une façon arbitraire et inconstitutionnelle? Je dis,
question soit du ressort de la Chambre. M. l'Orateur, que nons constatons que les huit doivent être

Je désire savoir si le premier ministre récuse cette règle démis, d'après la règle posée par le secrétaire d'Etat.
et s'il croit que l'honorable secrétaire d'Etat a le droit de Permette-nmoi d'attirer l'attention sur certaines remarques
venir se plaindre ici de la manière dent il a été traité par faites dans l'organe du secrétaire d'Etat, dans la Presse du
ces messieurs, dans des assemblées publiques, alors que non 24 novembre 1885.
seulement il n'était pas membre do la Chambre, mais qu'il , HAPLEAU : je nie à lhonorable député Io droit
n'y avait pas de Chambre du tout, et de les poursuivre de de de lPEsse ie àonora le nt le drot
sau colère parce qu'ils ont dit ce que plusieurs de ses propres de dire que la , Prese était mon organe. Elle no 'a pas été
partisans ont dit de lui. J'ai ici plusieurs remarques faites et no l'est pas.
sur le compte de l'honorable ministre, non par les traduc- M. LANGELIER (Q'ébec-Est): Elle ne 'est pas au-
tours, mais par lhonorable député d'Hochelaga (N. Desjar- jourd'hui ?
dins), qui a dit à l'adresse de l'honorable ministre et du M. MILLS: L'honorable ministre nie que ce soit son
premier ministre des choses tout aussi dures que tout ce organe. A tout événement, les remarques que jb vais lire
que les traducteurs démis ont dit, soit à l'adresse de lhono- sont de la plume des traducteurs qui sont restés sous l'égide
rable député de Rcbmond et Wolfe (M. ve),soitàradresse de la protection de l'honorable ministre.
de l'honorable secrétaire d'Etat. Je désire savoir pourquoi
le secrétaire d'Etat n'a pas soulevé une question de privilège M. .RAPLEÀU . Ce journal était à cette époque l'ad re-
à ce sujet et proposé à la Chambre que l'honorable député, sairo acharne du gouvernement.
ayant porté des accusations qui sont des calomnies atroces M. MILLS : On y lit:
contre le premier ministre, est indigne de siéger dans cette Sir John ne personnifie pas, nous l'espérons, la nationsalité anglaise,
Chambre. Je dis qu'il aurait tout autant de raison de pro- car ce serait bien triste pour elle, s'il en était aines. Nos comp5triotes
poser cette motion, et qu'il le ferait avec tout autant d'a- anglais seraient bien à plaindre s'ils n'avaient d'autres représentants
propos que pour aucune des observations qu'il a faites, que cette ruine morale.

L'honorable ministre se plaint qu' " il lui est désagréable Cette ruine morale, lhonorable chef du gouvernement et
de rencontrer ces messieurs dans les couloirs." Eh bien, les honorables députés de la droite, Le journal continue :
l'honorable ministre les rencontre dans la rue ; est-ce que ti y a longtemps que nous souffrons en silence de la tyrannie d'un
leur présence lui est alors désagréable ? N'ont-ils pas autant vieux cheri'tatuo qui coosidère le pays comme sa chose et ui nous

de droit de venir ici que tout autre citoyen du pays ? dirige au gré de ses caprices, sans jamais tenir compte de nos dé6irs et

l'honorable ministre va-t-il faire instituer un tribunal de nos se.tiM..
extra-judiciaire pour juger des gens coupables d'offenses Uhonorable premier ministre ne paraît pas être aussi
imaginaires contre ses idées et ses sentiments auxquelles ne seusiblo que son collègue, et il n'est pas prêt à infliger aux

pourvoient pas la loi ordinaire du pays? Eh bien, qu'on me traduoteurs continués en fonctions et qui sont aujourd'hui
permette de dire que le premier ministre a préposé un les partisans du gouvernement, cette vengeance, cette puni-
bibliothécaire à la bibliothèque du parlement. lst-ce que tion qu'il propose d'infiiger à ceux que l'on savait appar-
ce monsieur n'a jam.ais rien dit de blessant à l'adresse des tenir au parti libéral. La Presse ajoute :
honorables députés de la gauche? Je me rappelle que depuis Nous ne voulons plus du vieil intrigant que nous avions pris long-
la date de mon etrée dans le journalisme, en 1882, jusqu'à temps pour un homme d'gtat et qui jongle avec les hommes et les me-
celle oû ce monsieur s'est retiré du personnel de la rédae. sures comme le prestidigitateur qui escamote les muscades.
tion du Mail, le Xait quotidien n'a publié que deux on trois M. CHAPLEAU: Je déclare à l'honorable député que
numéros qui ne continssent pas une attaque personnelle ce journal était alors un adversaire des plus acharnés du
contre moi, Il y avait à peine un numéro qui ne contînt gouvernement, et les extraits qu'il vient de lire sont simple-
des attaques contre presque tous les députés' de la gauche ment la reproduction des discours de quelques honorables
qui ont siégé au parlement depuis quelque temps. Est-ce députés de l gauche. Je lui déclare que ce journal n'était
que lPhonorable premier ministres consulté nos sentiments? pas et n'est pas mon organe, et ui n'a pas le droit de
S'est-il demandé si cette personne qu'il nommait bibliothé- dire cela. Il n'est pas dans l'ordre pas plus qu'il n'est un
caire nous était agréable ou non ? Est-ce là la règle posée gentilhomme %'il le dit-
par l'honorable premier ministre ? Est-ce que les honorables
députés de la droite sont d'une constitution intellectuelle et M. MLLLS: M: l'Orateur, je crois que le langage le l'ho-
morale plus délicate, d'une sensibilité plus délicate que les noritble ministre indique qu'il est possiblement dans le cas
honorables députés de la gauche ? Sont-ils les seules per. des traducteurs démis. L'idée que se fait l'honorable mi-
sonnes dont il faille prendre ou considération les idées et les nistre de la conduite d'un gentilhomme, après tout ne s'ac-
sentiments ? corde pas précisément aveu l'idée qu'on s'en fait de ce coté-

Nous nous rappelons ce que lon fait dire à la femme de ci de la Chambre.
St-Clair au sujet des nègres, dans la casede l'Oncle Tom: le suis porté à croire que s'il faisait preuve d'un peu plus
Il Nous savons qu'ils ne comptent guère à cet égard ; ils ne de courtoisie, il aurait meilleure grAce à se plaindre du
sont pas constitués comme nous ils n'ont pas les idées et manque de courtoisie de ceux q ,i poursait de sa vengeance,
les sentiments que nous avons, et naturellement, vous ne se servant de M. l'Orateur comme d'un instrument pour
pouvez établir de parallèle entre eux et nous." Etje suppose t exercer cet esprit de vengeance impuissante qui a caraCté.

M. M LLs (Bothwell)
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risé sa conduite dans cette affaire. Pais, le 26 novembre
1885 la Presse rapporto que M. Desjardins a dit, entre
autres choses -

M. 'ORATEUR SUPPLUANT: L'honorable député
S'dcarte un peu de l'objet de la résolution, tel qu'il parait
être, et tel que l'a expliqué l'honorable auteur de la résolu-
tion. Je crois que nous devons-

M. MILLS: Je dis simplement, M. l'Orateur.
Sir JOR A. MACDONAL;D: A l'ordre, à l'ordre.
M. MILLS: Je parle sur la question d'ordre. Je dis

que les propres partisans de l'honorable ministre ont tenu
sur son compte et celui de ses collègues le langage dont il
se plaint de la part des traducteurs; et si je puis prouver
que ces honorables messieurs acceptent l'appui de ces par-
tisans et sont en termes de cordialité avec eux, je crois que
je prouve qu'ils n'ont pas raison de se plaindre de ces tra-
ducteurs.

M, l'ORATEUR SUPPLUANT: L'objet de la résolution,
tel que je le comprends, se rattache à une question de juri-
diction. La question est de savoir si la juridiction appar-
tient à la Chambre ou à l'Orateur. C'est ne qui est dit dans
la résolution et ce qui a été expliqué, d'après ee que j'ai
compris, psr l'honorable député qui l'a proposée. Je crois
do mon devoir d'intervenir par un conseil bienveillant, afin
de restreindre un débat qui, s'il continuait ainsi, pourrait
s'éloigner tout à fait de la question et devenir blessant s'il
impliquait des récriminations.

M. MILLS: Je ne comprends pa.s la résolution de cette
façon. Je comprends que cette résolution soutêve deux
questions, et je demande la liberté de les exposer. Je com-
prends que la première proposition est que ces traducteurs
n'ont commis aucune offense, et que conséquemment ils ne
devraient être démis par personne. Je comprends que la
seconde proposition est que s'ils ont commis une offense,
l'Orateur n'est pas le tribunal compétent à en connaître. Je
crois avoir la liberté de discuter ces deux propositions.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je soulève une question
d'ordre. La. manière de précéder de l'honorablo député est
évidemment hors d'ordre, étrangère à la question, et sans
rapport avec la motion soumise. La motion porte que l'O-
rateur a excédé son autorité en destituant ces trois em-
ployés. L'honorable député prétend que l'Orateur a, en
efet, excédé son autorité, qu'il n'avait pas le droit d'agir
comme il l'a fait, qu'il a oxercé irrégulièrement sa discré-
tion, parce que des députés et* d'autres personnes, qui ne
sont pas les employés de la Chambre, se sont servis d'un
langage violent sur le compte de tierces personnes. C'est
certainement tout à fait irrégulier, de même que si un
homme, accusé d'avoir dit qu'un autre était un voleur, ré-
pondait qu'il a tenu ce langage parce que des tiers ont ap
pelé cet autre un voleur. C'est certainement tout à fait hors
d'ordre.

M. MULOOK: Le secrétaire d'Etat a déclaré au con-
mencement de son discours, qu'il prenait la position qu'il
a prise par respect de sa propre dignité et de la dignité do
cette Chamnbre, et il a procédé, ei j'ai bien compris ce qu'il
a dit et si je comprends la langue anglaise, à dénoncer les
traducteurs démis, à raison de leur conduite pendant une
certaine campagne éle-torale. Est ce que quelqu'un a
alors rappelé le secrétaire d'Etat à l'ordre ? Est-ce que l'O-
ràteur a rappelé le secrétaire d'Etat à l'ordre?

M. CHAPLEAU: Oui.

M. MULOCK:" Si le secrétaire d'Etat était justifiable
d'aller au delà de la simple question de juridiction et d'en-
trer dans le mérite de l'affaire, quelqu'un, assurément, de
ce côté-ci de la Chambre, doit avoir droit de lui répondre.

M. CRALPLEiAJU: L'honorable député ne m'a pas com-
pris, ou n'a pas saisi ce que j'ai dit. J'ai dé6laré catégorique-
ment, et la Chambre ne l'a pas oub\ié, que je ne voutais pas
répéter une seule expression dont on s'est servi, paree que
je désirais me borner à discuter le mérito de la question ;
et je poursuivis en déclarant que M. l'Orateur avait agi
sagement. Ubonorable chef de l'opposition avait prétendu
que l'Orateur avait excélé son privilège un prenant sur lui
d'exercer une autorité qui appartenait à la Chambre. Je
m'abstins de discuter la queption, me bornant à mention-
ner la conduite des employés démis dans ces derniers jours.
L'honorable député commet une injustice en disant que j'ai
exposé toute l'affaire et discuté la question ; je ne l'ai pas
fait, mais je me suis restreint à l'objet de la résolution.

U. MULOCK : Je demanderai au secrétaire d'Etat s'il
n'a pas prétendu, dans son argumentation, qu'il était forcé
d'adopter cette ligne de conduite particulière afin de témoi-
gner de son respect pour sa propre dignité et pour la dignité
de cette Chambre? N'a-t-il p3s ainsi fait une insinua-
tion contre la conduite de ces messieurs ? Ce n'est pas de
la conduite de l'Orateur qu'il se plaignait, ce n'est pas sa
conduite qu'il bmait. Sou argumentation en faveur de
la décision prise à l'égard de la conduite des traducteurs a
consisté à dire qu'il était justifiable d'avoir adopté une cer-
taine ligne de conduite. Il a porté une certaine aceusation
à laquelle on voudrait refuser à la gauche le droit de
répondre.

M. L.UR[ER: Le langage du secrétaire d'Etat, dans sa
réponse à mes remarques, comportait beaucoup plus qu'il ne
l'admet maintenant. Quel a été son raisonnement, en der-
nière analyse ? Il a à peine effleurè la question de droit.
Et n'a pas dit que l'Orateur avait exercé son droit, en desti.
tuant ces employés; il défendit la conduite de l'Orateur à
son mérite, et il déclara une ou deux fois que l'Orateur avait
bien fait. Quel a été le point principal de son accusation ?
Ça été que les employês étaient des polissons et qu'il ne vou-
lait pas s'exposer à la honte de rencontrer des polissons dans
cette Chambre. Qu'est-ce que cela implique ? L'honorable
ministre tend à prouver que cette Chambre est pleine de
polissons. J'aurais pû comprendre la question d'ordre si
l'horerable ministre se fût borné à discuter la simple ques.
tion de droit. Mon honorable ami n'aurait pas alors le
privilège de dire quoi que ca soit d'étranger à ce point;
mais j'en appelle au sentiment d'impartialiié de la Chambre
et je lui demande de dire si, le sociétaire d'Etat ne s'étant
pas borné à la question de juridiction, mais étant entré
dans le mérite de la question et ayant déclaré qu'il avait
pris une décision parce qu'il ne voulait pas s'exposer à,ren-
contrer des polissons. ici, nous n'avons pas le droit de lui
répondre et de discuter toute la question.

M. MILLS (Bothwell) :J'en étais à parler sur la ques-
tion d'ordre. Tout le discours du seet étaire d'titat a tendu
à défendre, non la légalité de la conduite de l'Orateur, mais
le mérite de la question, et le droit de l'Orateur, de dé-
mettre des employés qui avaient agi d'une façon Si inconve-
nante. J'avais entrepris de prouver, en premier lieu, qu'un
certain nombre de députés partisans du gouvernement et
en bonne amitié avec vai atvaient tait des remarques sem.
blables, et, en second lieu, que les cinq traducteurs con-
tinués en fonction s'étaient servis d'un langage tout aussi
injurieux que celui des employés dont l'honorable ministre
a demandé la destitution. Je veux savoir et j'ai le droit de
savoir si la Chambre a une règle de conduite et une mesure
de punition pour une catégorie d'employés, et une différente
mesure pour ceux qui ont un eredo politique différent. Je
crois que cela se relie parfaitement à la discussion. Toute
cette question est soumise à la Chambre par la résolution,
et je soumets que si l'on entreprend de restreindre la discus.
sion simplement à la proposition de savoir si l'Orateur a le
droit légal de destituer oes employés, sans qu'on touche 4
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l'à-propos de sa conduite, une grave injustice sera commise
par une telle décision Ce serait étouffer le débat dans cette
chambre.

M. CASEY: Un mot sur la question d'ordre. Le secré-
taire d'Etat dit qu'il n'a pas fait connaître à la Chambre
toute la conduite des traducteurs. L'honorablo ministre l'a
cependant soumise à laChambre, et chaque député l'a devant
lui imprimée. Tout le dossier, la conduito des traducteurs,
le langage dont ils se sont servis, les plaintes portées contre
eux par Io secrétaire d'Eiat et sotn sensible ami, l'honorable
député dû Richnond ut Wolfe (M. Ives). tout est devant
nous. Toute la cause est soumise à la Chambro, Et si,
comme on l'a vu, l'honorablo secrétaire d'Etat 'a soumise
à son mérite et dans ses détails, il devrait être le dernier
homme à se plaindre que nous le suivions sur ce terrain.
Je crois, M. POrateur-suppléant, qu'après discussion et après
quo nous anrons uppelé votre attontion sur le fait que toute
la cause est soumise à la Chambre, jusqu'au langago môma
pour lequel on a démis ces traducteur., vous jugerez être de
votro devoir do décider que nous avons autant le droit de
discuter les mérites de la cause que l'honorable secrétaire
d'Etat.

M. DAVIES: Avant que la question d'ordre soit décidée,
je désire appeler votro attetîion sur le fait qu'à part les
plaintes que l'honorable Eecrétai' d'Etat a produites devant
la Chambre, les raisons qui ont guidlé l'Orateur dans sa déci.
sion, ont été soumiscs à la Chambre par l'Orateur lui-même.
Les documents sont maintenant devant nous et la discussion
doit se faire sur res documents et sur les raisons qui ont
intuetcé i'Orateur dans ses actions. Cos documents forment
une annexo des procès-verbaux du la Chambre; et ils
commencent par unettre du secrétaire d'Etat accusant les
traducteurs de s'btro servis d'un langage qu'il n'est pas né-
cessaire de répéter; langage qui l'offensait dans sa dignité et
son honneur et pour leque) il demandaitleur destitution par
l'autorité compétente. L'Orateur appela l'attention des
traducteurs sur l'accusation portée contre eux; nous avons
leur iéponse. INous avons aussi une lettre de l'honorable
député de Richmond et Wolfe (31. Ives) se plaignant de
certain langage que ces traducteurs auraient tenu dans les
assemb!ées élcotorMes, et findlement, nous avons la décision
suivante de l'Orateur:

Caumi13a nS auaa,
QuanD L Nîantà5t, 22 février 1888.

Aune assemblée des commissaires du bureau de l'éeonomie intérieure
de la Ohambre des Communes sonroquée pour aujourd'bui à troisheureil
sont présente.

elrs-bonorable air John A, Macdonald, 0.0.8.
ser Ueetor Langevin,
L'honorable J. o. Costigan, et
l.4eonorable Orateur de la Chambre des Communee, président.

L'attention da Bureau est appelée sur les plaintes portées, au cours
de la dernière session, par l'honorable Mè. Obaplean, député de Terre-
bonne, et M, Ires, député de Richmound et Wolfe, contre MM. A &
Poirier, E. Tremblay et R. Tremblay, tous trois employés par cette
honorablo Chambre, comme traducteurs des Dbbat; ces derniers sont
accusé3 de s'être servis avant et pendant tes dernières élections géné-
raies de langage très blessant contre les premiers et leurs amis, et danae
la presse et sur les hustin.ga, et de s'être rendus intolérables par leurs
intrigues active3 tn politique ; et les lettres de MM. obapleau et Ires et
les réponses de MM. Poirier et Tremblay à ces leures ayant été lues;

Votre comité est d'avis que, dans l'intérêt public, les dits A. S.
Poirier, Brnest Tremblav et Hémi Tremblay, ne doivent pas continuer à
faire partie du personîel employé aux Déeats, et recommande à P'hono-
rable M, ilOrateur de donner avis i tes trois personnes que leurs services
ne sont plus requis.

Et sur la demande de l'Orateur, le comité s'ajourae•

Vraie copie, (Signé) J. AIbD. OUIMET, Orateur.
J. ALO. om01TM, orateur.

De sorte que lOrateur a agi sur la plainte portée par
)'honorable secrétaire d'Etat, et cette plairîte repose seule-
ment sur le fait que ces traducteurs se sont servis dans des
assemblées publiques, d'expressions qu'il considère offen-
santes pour son honneur et sa dignité.

M, MILLS (Bothwell)

Il peut avoir raison, il peut avoir tort; mais comment
pouvons-nous venir à une conclusion sans la discuter et
sans rechercher si le langage dont ces traducteurs se sont
servis justifiait l'Orateur d'agir comme il l'a fait, L. ques-
tion doit être discutée ici, ou il nous faudra voter à l'aveugle
sur la plainte portée par l'honorable secrétaire d'Etat.

Deux points sont soumis à la Chambre, Premièrement,
le pouvoir de l'Orateur de démettre on toutes circonstances,
et c'est [l une proposition purement légale ; deuxièmc-
mont, assumant que l'Orateur ait e pouvoir-et le secrétaire
d'Etat agit entièrement sur cette supposition -ce pouvoir
a t-il été exercé judiciousement? Mon honorable ami dis-
cute actuollement ce point, et il montre que quelques mem-
bres du gouvernement ou dans cette Chambre, personnes
avec lesquelles l'honorable secrétaire d'Ecat est aujourd'-
hui on relations les plus cordiales, se sont servis à son égard,
du nime langage pour lequel on destitue aujourd'hui les
traducteurs ; et le secrétaire d'.Etat n'est pas obligé dO se
commuettredans les corridors ave d'autres psonne qui ont
employé à son égard le même lai1gage que ces trateurs.

Nous avons devant nous les documents qui établissent ces
faits et les plaintes qui ont été portées. L'Orateur a agi sur
ces plaintos, et a destitué à cause d'un langage que mon
honorable ami nous montre avoir été employé par d'autres
membres de cette Chambre à l'adresse de l'honorable secré-
taire d'Btat. Je orois que Phonorable dépulé de Bothwell
est dans l'ordre et traite le sujet.

M THOMPSOYT Il est très vrai, comme ma honorable
ami l'a dit, que tout le dossier, les plaintes, accusations,
langage qui font le sujet de cette résolution, est soumis à la
Charnbre. Mais nous ne discutons pas aujourd'hui ce qui
est écrit dans les procès-verbaux de la Chambre, mais sur
la motion que l'honorable chef de l'opposition a cru devoir
soumettre à la Chambre. Cette motion ne Contient pas h
deux propositionst premièrement, que l'Orateur n'a pas
l'autorité, et secondement, que s'il la possède le cas actuel
n'en justifiait pas l'exercice. La Chambre me permettra
d'appeler son attention sur cette motion:

Que tout en professant:e plus grand respect pour la position prise
par M, l'Orateur au sujet de son poueoir en cette affaire, cette Chambre
exprime hautement son opinion que la publication et la traduction des
dêbsts et tout ce qui s'yrattache, sont du ressort exelusif de la Chambre
même, que ce contible doit être xclusìiementexercé, avec la sanction de
la Obambre, dans chaque cas, par l'entremise du dit comité, et que dans
les circonstances, l'action prise par àt. L'orateur est un empiétement
sur lts droits et privilèges de cette Chambre, et qu'elle est de nul efiet

Or, je prétends, bien qu'il soit vrai, coumme l'honorable
député l'a dit, que l'on aurait pu baser sur ces documents
une autre motion qui ebt ouvert le champ à une discussion
beaucoup plus éiendue, le seul point que Phonorable député
do Québee.Est (M. Laurier) nous invite A considérer, est de
savoir si l'Orateur avait oc non Pautorité voulue.

M. MILLS (Bothwell): Laissez-moi seulement dire que
j'entends terminer mon discours par un amendement.

Quelques DA PUTÊ25: Oh 1
M, MILLS (Bothwell): Oai, et je vais vous le lire:

Re que dans Popinion de cette Chambre, le langage de ces traducteurs
n'btait pas plus violent que celui employb par les autres traducteurs.

Je vais prouver que j'ai droit de proposer cet amende-
ment et démontrer qu'il est vrai.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que l'ho-
norable député ait le droit de proposer ett amendement,
mais lorsqu'il sera soumis à la Chambrenous le discuterons..
J'ai moi-même soulevé la question d'ordre. Voici la ques-
tion: Est-ce qae ces traductours étaient employés do cette
Chambre jusqu'au point de tomber sous la juridiction de
l'Orateur, et 'Orateur avait-il lautorité de les démettre
comme employés de la Chambre ?

L'honorable député a essayé de prouver que ces traduc-
teurs étaient justifiables-tout en étant employés et servi-
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tours de cette Chambre-de parler comme ils l'eut fait,
parce que d'autres personnes qui ne sont pas serviteurs,
mais mombres de la Chambre, et d'stres qui sont dans le
journalisne et non membres de la Chambre, se sont servis
d'un langage aussi violent que celui de ces employés à
l'adresse de la même personne. Les deux cas ne sont pas
semblables, et l'argument ne s'applique pas du tout dans le
cas actuel. Il peut être vrai qu'un membre de cette Cham-
bre ait employé des termes un peu forts à l'adresse d'un
autre membre du parlement, mais c'est là une affaire à
régler entre eux seuls. Il peut se faire qu'un journal ait
injurié, ou, à tout événement, attaqué un membre de cette
Chambre ou toute la Chambre, mais c'est encore là une
autre question.

La seule question que nous avons à juger est celle-ci:
Est -ce que ces personnes, étant employés de la Chambre,
sont sous la juridiction de l'Orateur, et s'ils le sont, est-Ce
que l'Orateur avait autorité pour les démettre? Le fait que
d'autres personnes non soumises à l'autorité de l'Orateur
aient pu se servir d'un langage violent, n'est pas une justi-
fleation pour ces srçiteurs de la Chambre de s'être servis
d'un langage semblable. Dans mon opinion, K. l'Orateur,
vous aviez parfaitement le droit, et c'ét.it votre devoir,
d'empêcher l'honorable député de continuer le genre d'ar-
gumentation qu'il nous annonçait vouloir poursuivre.

Sir RICHARD CARTVWRIG ET: M. lOrateur, je crois
que l'on admettra que les observations de mon honorable
amai, le député de Bothwed (M. Mills), ont été directement
provoquées par les paroles de l'honorable secrétaire d'Etat,
et la coutumo u toujours été ici, lorsqu'un honoable député
ouvre un débat, comme vient de le faire l'hunorable seeré.
taire d'iitat,.de donner la même latitude à celui qui lui ré.
pond. S'il y a qnelqu'un en faute dans le cai présent, jo
prétends que c'est l'honorable secrétaire d'Ef at, qui s'est fait
l'agresseur, et non pas mon honorable ami. Mais, M. l'Ora.
tour, il est parfaitement connu de tous les honorables
membres de cette Chambre qu'une fois ce débat commencé,
l'on parlera certainement du langage dont se sont servis les
autres traducteurs qui sont dans la presse. Tout le monde
sait qu'il en sera ainsi, et lhonorable premier ministre le
sait parfaitement,

Sir JOHN SA. MA.CDONA.LD : C'est lAun point diffé-
rent,

Sir RLCUARD CARTWRIGHII': Je parte de la pratique
et non pas de la règle stricte, et je dia qu'il sera abiolument
impossible de tenir cette question en dehors du débat, et, en
conséquence, suivant moi, il est bien inutile de faire perdre
le temps de cette Chambre à discuter un point de ce genre,
surtout lorsque c'est un honorable membre de la droite qui
a provoqué la discussion par ses remarques sur ces traduc-
teurs. Entre autres choses, 'honorable secrétaire d'Etat
nous a demandé si " un employé de son département qui a
bien fait son devoir pendant sept ou huit heures da jour le
rencontrait enSuite dans la société et linsultait, s'il serait
obligé de subir ses insults? " Il a soulevé lui-même toute
la question, et c'est ce qui a provoqué le langage de mon
honorable ami le député de Bothwell (M. Mills).

M. EDGAR: La question d'ordre n'a pas été soulevée
en rapport avec la motion de Phonor able chet de l'opposition.
L'honorable 'député de Bothwell (M. Milts) a déclaré
qu'avant de s'asseoir il avait l'intention de proposer un
amendement qui permettait d'entrer dans le mérite de la
question. Je prétends que vous ne pouvez ignorer la décla-
ration de l'honorable dépu'é qu'il avait l'intention de se
placer parfaitement dans l'ordre avant de terminer son
discours, qui ne l'est pas encore, car, nous ne faisons
présentement qu'une discussion incidente. Je ne me
propose pas de discuter jusqu'à quelle limite il peut aller en
parlant sur la motion principale, mais lorsqu'un honorable
député dit qu'il a l'intention de proposer un amendement

qui le mettra dans l'ordre, c'est l'habitude parlementaire
d'accepter la déclaration, et lorsqu'il va plus loin, et qu'il
fait connDttre à la Chambre et à l'Orateur les termes mêmes
de 'amendement qu'il veut proposor, je crois que cela
règle la question.

Sir JORN A. MACDONALD: L'honorable député
devrait se souvenir, M. l'Orateur, que vous avez rappelé
l'honorable député de Botbwell (9. Mills) a l'ordre, parce
qu'il se proposait de citer des paroles prononcées par des
membres du parlement à l'adresse d'autres membres du
parlement. L'honorable député commençait à citer les
paroles d'un membre de cette Chambre à l'adresse d'autres
membre de cette Chambre, et la motion que l'honorable
député a faite touchant les autres traductours ne justifie pas
l'argumentation dans laquelle il s'engageait.

,I. M[LLS (Bothwell: L'honorable premier ministre
n'a pas, je crois, bien saisi ce que je disais. L'honorable
secrétaire d'Etat a déclaré que ces tradnoteurs étaient de%
polissons, et il a donné ses raisons à l'appui de sa prétention.
Je dis que le langage qui a rendu ces tradacteurs impropres
a paraître dans les corridors de la Chambre n'a pas été
plus violent que celui donc se sont servis certains membres
de cette Chambre à l'adresse du gouvernement, et que
l'honorable secrétaire d'Etat n'ose pas appeler polissous,
mais avec lesquels il a tous les jours des rapports amicaux.

M, l'OR IT U R SUPPLlá INT : Je n'ai aucune raison
de modifer l'opinion que 'ai déjà exprimée. La motion
soumise à la Chambre est bien restreinte, et ne comprend
pas toute la question renfermée dans les documents déposés
sur le bureau de la Chambre. Mais j'ai compris, et je ne
crois pas m'être trompé, que ce n'était pas l'intention de
l'auteur de la motion de soulever tous les points qui
pouvaient être soulevés, car il a déclaré en termes bien
cistincis, sije l'ai bien compris, bien que je ne fusse pas au
fauteuil en ce monc Alà, que son intention était do limiter
ses remarques strictement à la seule question soulevée par
sa motion. Mou attention n'a pas été appelée sur aucun
aspect du débat auquel on pourrait s'opposer; mais je dirai
simplement ceci, qu'à moins que ce soit le désir des députés
de discuter cette vaste question dans tous ses détails, je
crois qu'ils feraient bien do me soutenir dans mon désir de
rcstreindre la discuasion autnnt que possible aux lignes
tracées par l'auteur de la motion et par son exacte pbrmé.
alogie.

M. LAURIEPiR : Tout en me soumettant à votre décision,
je désire faire une remarque. Eu ouvrant cette discussion
je me suis efforcé d'éviter tout ce qui pouvait ressembler à
des récriminations. J'ai voulu la limiter à la question de
l'autorité de l'Orateur, et rien de plus. Personne ne peut
prétendre que l'honorable serétaire d'Etat se soit renfermé
lui-même dans la question, parce qu'il a prétendu que
lPOrateur était dans son droit, qu'il voulait venger son carac-
tère, et ainsi de suite.

M. IVES: Je soulève une question d'ordre. La discussion
se fait sur une décision de l'Orateur, et t'est évidomment
hors d'ordre. -

Quelques DliÀPUTL'3: A l'ordre.
M. LAU RIER : Dans ces circonstances je présume que

le champ de la discussion a été agrandi par lhonorable
secrétaire d'Etat ; mais je me soumets à votre décision-

M. CHAPLEA.U: L'honorable député oublie une chose.
J'ai dit que j'étais le plaignant, et que j'étais forcé de porter
plainte pour teiles et telles raisons. J'admets que j'étais en
dehors de la question, mais j'ai dit -que l'on devait tenir
compte du fait que j'étais [o plaignant. J'ai dit que je ne
discuterais pas le mérite de la décision, mais j'ai déclaré en
terminant mes remarques que l'Orateur ayant autorité sur
les employés de la Chambre, avait usé à propos de l'exer-
cice de son 'droit. J'admets. que je n'étais pas dans les
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limites de la question en dient cela, et si j'avais été rappelé
à l'ordre, j'aurais dit que je faisais simplement cette remarque
parce que j'étais le plaignant dans la cause.

M. MILLS (Bothwell) : Lorsque l'honorable secrétaire
d'Eitat a parlé, et il a par lé sans être interrompu par l'Ora-
teur, il a dit que le langage dont s'étaient servis ces tra-
ducteurs était un langage calomniateur, un langage dont
aucun membre de cette Chambre ne devait être la victime,
langage qu'il aurait été prêt à condamner s'il avait été
adressé à un autre député comme il a été à lui-même.

Telle était la règle admise par l'honorable ministre. J'ai
entrepris de prouver : que l'Orateur n'avait pas l'autorité
nêcessaire pour juger le cas de ces employés i qu'ils n'ap-
partenaient pas à la catégorie soumise à son autorité, par
les statuts ; que la Chambre elle-même, devrait adopter une
règle, applicable, non seulement aux traducteurs aujour-
d'hui en cause, mais à tous les coupables, si elle estime que
leur conduite a été offensante et mérite d'attirer son attei-
tion, Je vous ai déjà informé, M. l'Orateur, que j'avais
l'intention de déposer une proposition. Je donnerai suite à
mon projet, parce qu'il est de la plus haute importance
qu'il soit interdit au secrétaire d'Etat, ou à n'importe quel
honorable député de la droite, de faire renvoyer unique-
ment pas ce qu'ils appartiennent à la majorité, les employés
qui leur déplaisent personnellement, et de laisser impunis
ceux qui se sont livrés à des violentes attaques personnelles
contre d'honorables députés de l'opposition, L'bonorable
ministre sait, M. l'Orateur, que ces messieurs les traduc-
tous ront soumis à la loi du paye, qu'ils ont droit à sa pro-
tection, et cepeudaint il a fait appel à l'autorisation de l'Ora-
tour, qui. dans mon opinion, a fort mal à propos prêter
l'oreille à ces séelamations, et frappé ces traducteurs d'une
punition à hiquelle échappaient des collègues de bureau
tout ausi coupables. Il est parfaitement clair pour tout
homme qui a plus ou moins suivi les discussions de la presse,
que tous ces messieurs engsgés comme traducteurs, se sont
à un certain moment élevés contre le ministère.

Ceux qui appau tiennent au parti du cabinet, dont le crime
s'est borné à une aberration temporaire, sont absous et res-
tent en place. Quoiqu'ils aient violemment attaqué dans la
presse, d'honorables membres de l'opposition et les aient
injustement critiqués, ils sont maintenus dans lu service
public, tandis que ceux qui ont honnêtement combattu le
gouvernement sont destitués par esprit de vengeance. Il
devrait suffire à l'honorable sec:étaire d'Etat et aux mem-
bres de la droite d'user du pouvoir qu'ils possèdent, pour
punir ceux qui sont à leur service immédiat ; ma s, je pré-
tends qu'ils n'ont nullement le droit de punir les employés
de cette Chambre, qui sont aussi bien ceux de l'opposition
que ceux de la droite, du crime de n'être pas les alliés du
gouvernement. Si les traducteurs accusés, avaient calomnié
ou vilipendé un des honorables députés de l'opposition, non
seulement leur conduite nurait obtenu l'absolution, mais elle
leur aurait très probablement volu une récompense. Nous
sommes en droit de penser ainsi, M. l'Orateur, quand nous
voyons un fonctionnaire ayant prêté le serment de remplir
fidèlement son devoir, être promu et récompensé d'une aug-
mentatation de traitement parce qu'il a commis l'infamie de
négliger son serment et d'enfreindre la loi qui lui ordonne
de faire publier dans le journal officiel, les noms des mem-
bres élus pour siéger dans cette Chambre, tandis que ces
traducteurs, honnêtement attachés à leurs convictions sont
destitués par le sceétaire d'Etat par vengeance personnelle
et par rancune politique. Quand je jette les yeux sur ce que
quelques-uns des employés qui sont encore en fonctions, ont
écrit dans la presse, je m'apergois que le repentir après la
faute est d'une grande valeur chez le secrétaire etle ministre
de la milice. Un des traducteurs maintenus en fonetions a

Un autre disait :
L'orangisme n'a pas voulu pe rdre l'occasion cette fois-ci. Semblable

au serpent qui rampe dans l'ombre, il s'est caché sous le déguisement de
la justice, pour ne pas manquer son but.

A un autre moment le même écrivain dit:
A. P. Caron le ...... de la Reine ......

Je ne remplirai pas les points de suspension:

Un rénégat canadien, sir John, le maudit traître à ses amis et fidèle
aux oraugistes. Chapleau, le voleur public, frère du bourreau qui apendu
Riel.

Voilà les expressions employées par les journaux de ces
messieurs que l'honorable secrétaire d'Etat croit être de bons
associés, qu'il juge dignes d'être maintenus dans le service
public, tandis que ceux qui ont parlé et écrit d'une manière
courtoise, sont destitués parce qu'ils appartiennent à l'oppo-
sition. L'honorable secrétaire d'Etat s'imagine-t-il un mo-
ment qu'il fera croire à quelqu'un ici qu'il est guidé par ces
considérations d'un ordre supérieur qui ont la justice publi-
que pour base, et dont il fait parade dans son discours ?
S'imagine-t-il que quelqu'un croira qu'il dé.ire agir en
équité envers les employés de cette Chambre quand il main-
tient en fonctions ceux qui se sont servis des expres-
sions que j'ai citées et destitue ceux qui se sont servis d'un
langage beaucoup plus courtois, beaucoup moins violent ?
L'honorable secrétaire d'Etat croit contraire à la dignité de
la Chambre de garder ces messieurs à son service, contraire
à sa propre dignité de permettre qu'ils restent en fonction,
'il y a moyen d'obtenir leur renvoi. Si telle est sa manière

de voir, pourquoi ne fait-il pas un pas de plus dans la voie
des ebàtiments ? Pourquoi, après avoir destitué ces trois tra-
ducteurs ne congédie-t-il pas les cinq autres ou ne demande.
t-il pas à l'Orateur de renouveler contre eux cette illégalité ?
L'honorable secrétaire d'Etat croit-il qu'on puisse se ié.
prendre sur sa conduite ? Je suis disposé, M. l'Orateur,
à n'importe quel moment, d'admettre que les employés
au service permanent de la Chambre, cesseront d'appartenir
à un parti politique quelconque. Mais, je nie péremptoire.
ment, à l'honorable secrétaire d'Etat, le droit de décider
qu'aucun libéral ne sera traducteur, tandis que tout conser-
vateur, peu importe la bassesse et la calomnieuse virulencê
de son langage habituel, sera maintenu en fonctions. J'enre-
gistre mon protêt contre une telle proposition, maisj'accor-
derai mon appui à l'honorable secrétaire d'Etat le jour cù il
déposera une proposition tendant à placer he ti;,ducteurs
dans des conditions raisonnables à cet égard. Je ne suis
pas disposé à promettre aux honorables membres de la
droite de destituer les traducteurs appartenant à un parti
politique, de les cbâtier, de les persécuter, tandis que ceux
du parti opposé seront libres de leurs actions. J'ai dit, que
dans mon opinion, l'honorable secrétaire d'Etat ne s'est pas
adressé à l'autorité compétente quand il a demandé la puni-
tion de ces traducteurs. L'article des statuts lu por le chef
de l'opposition a trait à deux catégories d'employés soumis
à la juridiction de l'Orateur. Les traducteurs en question
n'appartiennent en rien à aucune de ces deur catégories. Iis
sont des employés spéciaux dont la nomination et la surveil-
lance échappent à l'autorité de l'Orateur, pour appartenir
complètement à cette Chambre. Si l'honorable secrétaire
d'Etat avait une plainte à présenter contre eux, il devait la
soumettre à la Chambre avec une motion demandant leur
renvoi.

M. CHAPLEAU: Non.
M. MILLS (Bothwell) : Je dis oui. La politique suivie

dans leur nomination, les résolutions relatives à leur posi.
tion, tout enfin prouve qu'ils ne sont pas soumis à l'autorité
deu l'Crateur et ne sonnt pas duestines à y être soumis Dans

écrit: :'- écri - ct étt dechoses, je suis décidé à voter pour la motion du
C'est une lutte avec l'orangisme que nous devons entreprendre, et il chef do l'opposition, nais je voudrais proposer en amende-

nous faut trouver les moyens de le battre, lui le plus bas de tous les
clans. .ment additionnel que les mots suivants y soient ajoutês:

M. CRAmLau
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Et que, même siM. l'Orateur avait juridiction eau cette affaire, son M. IVES: Il était nommé par l'Orateur de l'époque.

action n'était pCajustifée par les circonstances du cas, et que dans
l'opinion de cette ohambre,le langage usité par ces traducteurs n'était Au cours de la même session, la Chambre décida qu'un article du
pas ls ilet que celie Ploypar d'autres traducteursquin'otSaint-Jean, dont f4. Anglin, député, était redacteur, consti-
past d esetimltua e tuait un libelle contre la Chambre et certains de ses membres, mais

M. 1VES: Il me semble que la motion de l'honorable a1uoenlsure ultérieure ne fut prise comme en 1835 dans le eau
préopinant tient beaucoup de la motion de non-confiance En consultant les procès-verbaux de la Chambre de 1873en son chef, l'honorable député qui a présenté la première je trouve que M. Tassé, un traducteur, fut cité à la barre.de
motion. L'honorable chef de l'opposition a préféré, et je la Chambre.crois, a sagement préféré limiter la discussion à la question
légale de la compétence de l'Orateur. Il avait évidemment Sir JOHN A. MACDONALD: Un traducteur ?
lu avec grande attention le rapport déposé sur le bureau de M. IVES: Oui, précisément les mêmes fonctions que
la Chambre. Il estimait, sans doute. de l'intérêt des tradac- celles des employés en cause, et sur motion de l'honorable
tours français, de donner la préférence à la discrétion sur la M. DorioD, député de Napierville, appuyée par l'honorable
bravoure, et qu'il était peu désirable de provoquer une M.] olton, il fut:
discussion générale. L'honorable député de Bothwell (M. Ordonné, que les paragraphes 9 et il d'un article publié dans le jour-
Milis) en a jugé autrement, et a ouvert la discussion en son nual le Courrier d' Outaouais, imprimé à Ottawa le -e jour ,d'avril -cou-
entier. Je 'ne me propose pas de -m'étendre sur les Ilits rant, et intitulé: Le masgue est leu(, soient maintenant lus par le greffier
de la cause suffisamment exposés dans le rapport imprir-é de la Chambre, et les dite paragraphes ont été lus comme suit:
remis aux membres de cette Chambre. Je m'occuperai' Et il est fait mention de MM. Tremblay et -Prévost, qui
cependant de la conduite de l'un des traducteurs, M. 'Rémi étaient membres de cette Chambre, et sur proposition de
Tremblay. 'Je me propose cependant, d'abord, d'attirer un l'honorable M. Dorion, secondé par M. Mackenzie, il fut:
moment l'attention de cette Uhambre sur la loi et sur quel. Ordonné,. sur rapport du sergent-d'armes constatant que M Elle Tassé
ques précédents ·en l'espèce qui figurent aux procès-ver- était introuvable dans les bâtiments de la Chambre, que M. l'Orateur
baux. lance son orjonnace sommant K. Elie Tassé à comparaltre à la barre

L'honorable député de Québec-Mt (M. Laurier) a lu de la Uhambre, ce jour, à 7.30 p m.
l'article-des statuts que l'Orateur a pris comme justification A la page suivante, 134, des procêf-verbaux, je trouve :
de sa conduite en l'occurrence, et il me semble que les ter- L'ordre de la Chambre de ce jour, pour la comparution de M. Elle
mes de l'article s'appliquent parfaitement -au cas présent. Tas à la barre de cette e rChambre, ayant été lr, le ser eut-darmes
Voici-ces termes: annoncequ'en conlormité-des ordres de la Chambre, M.Tsà et réet

ci quelque plainte on remontrance est faite à l'Orateur alors en exer- On interrogea alors M. Tassé. Il déclara ne pas être le
cice, au su'et de F'inconduite ou de l'incompétence d'un employé, officier, propriétaire du journal, mais admit qu'il en était le rédac.
messager on autreserviteur dela Chambre des -Communes, l'orateur teur responsable, quoiqu'il n'admit pas qu'il out écrit l'arti.
pourra faire'faire une enquête.sur la conduite ou les aptitudes de cet cle, et comme question de fait, je crois qu'il n'avait pas:écrit
employé; et si, la suite de cette enqu te,, l'rateur est convaincu que aw ai
l,mplo, s est rendu coupable 'inconue ou uil est inhabile à re - Particle, mais il était prouvé qu'il était le rédacteur respon-
pur sach arge, il pourra, ai cet employé, oficier, messager ou autre, a sable- du journal. M. Tassé :reat, alors -l'ordre .de se :reti-
.é nommé-par la Couronne,:lamuspendre de ses fonctions .et faire rap. 'rer.
omtde rla ouarensne r a erateurrnra l sus 'rle on d petas té Dans le cas de M. Tassé nous avons un traducteur; c'est-
Jo ns parelande urporra lan ge spentre ous d ér. à-dire:un employé de la même, catégorie absolument, que
Je vous demande ai un langage peut-être .plus général: les employés dont nous nous occupons actuellement, rom-"Tout, employé, officier, messager ou autre personne au plissant ent1873 Ala Chambre, les mêmes :fonctions que

service de la Chambre." On s'attendait certes, à .trouver -celles remplies en0.1867par ces messieurs; somme de com.
dans les statuts des distinctions établies entre les employs paatre A :la barre de la Chambre, amené-dansIrenoeinte quinommés par l'Orateur,' la Couronne,.ou le comité de ,cette établit la juridiction du parlement. Son cas.et instruit parChambre, si'e législateur avait eu l'intention d'en faire. M' la-Chambre, et POrateur, (remarquez.le,:l'Orateur ist :non
Buurinot, le savant et habile greffier de la Chambre, était la Chambre)-preudune décision, La.Chambreavai:devant
évidemment d'avis que cette.clause des statuts 31 ict., chap. ele ce traducteur, qui occupait -la même .position, rem-28,.sec. U, s'appliquait à un cas. comme celui qui nous occu plissait les mêmes fonctions que les truis traducteurs; et
JO truve, ouvrage: ".Pr - cependant-elle ne révit.pas, elle se borne à instruire-la cause,dure,et,pratiqueparleimentaire," à,la,page 174: laissant à l'Orateur le soin de punir, et .peu ,après, l'Ora-

-Sous ,le régime : de -la loi sur Véconomie intérieure de la Chambre, tour informe- la Chambre qu'il a destitué l'employé.
l'Orateur peut, après enquête, suspendre ou destituer tout employé,
officier ou messager qui n'a pas été nommé par la couronne mais Je trouve dansile 2o volume des -Débats -de 1878, qu'une
dansles cas relatifs à un officier nommé par la couronne, il peut ie sus- discussion s'éleva en comité des voies et moyens à -l'artiole
pendre et faire rapport du fait au, gouverneur général. "impressions diverses," où il est constaté qu'un certain .em-

Nous -trouvons à -côté -un :renvoi -au 31 Viet., chap.-27, ployé.surnuméraire de sla -Chambres'était trendu.coupable
sect. '9,-qui -est la section :des Statuts revisés dont j'ai d'écrire.article-insultant-contreun membre dedlaOCham-
donné lecture. ;Ensuite, à la page 193traitant le même bre. Plusieurs députés prirent laparole sur cette question,
sujet, M.lBourinot cite le -cas:de M. 4Elie Tassé, qui en 1813 et M. Mackenzie dit:
fut <destitué 'par lOrateur 'de ses fonctions d'officier de -Que le comité (c'est4-dire le comité d'éeconomie interne)n'avait autre
cette' Cham bre. chose à faire avec l'emploi de.ces fonctionnaires que pourvoir aux:vacan-

ces qui pourraient se presenter._ eciétait complètement soug le contrêle
'Ea 18'3, M.1R1ie Tassé, un des traducteurs au:service de la Chambre- ~de 1 Orateur et du greffer ,de la Chambre. 11 estimait que Pauditeur

o de la catgorie des troismessieurs dont nous vérifiait tous les artteles des paiements.
dis ptoacausee ce oment. 'EtM. Cartwright disait:

fut traduit::la, barre de la Chambre-et interrogé sur sa partde res- Qu'un employé sessionnel avait dans une lettre sous sa ,signatgre
ponsabilité d'un article paru, dans le Courier cOutaouais, attaquant urié un membre'de laUbambre, et il avait appris, que du moment.où
certains membres. 11 admit être l'auteur de l'article, et lOrateur in- M l'Orateur avait en conassance dirfait, il avaltammediatementdesti-
forma ensuite la'hambre que -M. -Tauséêbtait-congé:ié. tué temployé coupable.

M. L AURIIER: 'Iltenait sa nomination de TOr4teur lui- - M. MdDougald de -Renfrew-Sud disait, qu'il estimait que
même. c'était-une-mesure des=plusjustes-à prendre nen-paréileir--

constance. Je trouve encore en:1876 ; et ce cas tounhe plu-M.IVES il ntait point ,nommé 1par l'Orateur. Cela tôtàla question- de compétence des employés etT lopportu.
mepassaitsen 1873. nité de -leur-destitution: 'Le présideit du comit- des débats

MIIAÂUi1BR: dil'etit.uommé'parl'Oateur, avait engagé M ®DCeles,'un-deswbibliothécaires actuels. de
9'
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la Chambre, et alors rédacteur d'un journal de la province de
Québec, et l'avait chargé de la traduction des débats. M.
DeCelles vint à Ottawa pour remplir ses fonctions, et à sa
grande surprise, trouva que les honorables députés qui
siégeaient alors à droite le la Chambre, créait un grand
émoi. Ils prétendaient qu'il était injuste qu'un bleu du
calibro de M. DeCellos fut nommé à ces fonctions. La ques-
tion fut soulevée à la Chambre, et M. Young, qui je pense
était à cette époque président du comité des débats, disait, en
répondant à M. Kirkpatrick :

Je vais dire la raison à l'honorable députb. M. DeCelles est un écri-
vain actit employé à la rédaction d'un des principaux journaux français
de la province de Québec, et comme les opinions politiques sont très
tranchoes dans cette province, certains députés ont juge qu'il serait
Injuste de confier la traduction des débats de cette Uhambre à un de
teur@ adversaires acharnée. C'est le seul motif.

C'était là le seul motif pour lequel cet arrangement n'eut
pas de suite,

Ainsi que je l'ai dit en commençant, le statut est parfaite-
ment général dans ses termes, et je pense que ce serait aux
honorables députés de l'opposition à fournir la preuve de
leur assertion et montrer comment les traducteurs en ques-
tion ne tombent pas sous l'application de cet article des
statuts. L'article en question est dans ses termes d'un
caractère des plus généraux, tandis que d'autre part, nous ne
trouvons aucun dispositif pour la destitution de ces tradue-
teurs ou de n'importe quels autres traducteurs par le comité.
Le comité, dans les conclusions de son rapport, déclare qu'il
n'a pas autorité d'agir, M. l'Orateur; ensuite, baeant son
action sur les termes généraux et clairs de l'article des
statuts, la conforme aux précédents consignés dans les
procès-verbaux de la Chambre, aux antécédents uniformé-
ment suivis. De là, je m'autorise à conclure qu'au point de
vue purement légal, la motion de l'honorable chef de l'oppo-
sition ne peut se soutenir. Il est clair qu'en prenant la
mesure qu'il a prise, l'Orateur agissait dans la limite légale
de ses attributions.

Abordons maintenant le second point. L'honorable
chef de la gauche voudrait que des règles différentes fussent
appliquées aux traducteurs et aux autres employés. Je ne
puis voir le motif de cette distinction. Ces employés reçoi-
vent un salaire pour tout leur temps. Ils sont certainement
payés autant qu'ils ne pourraient gagner dans n'importe1
quelle autre carrière. Ils sont à la disposition du président
du comité des débats, qui peut les appeler quand il veut, et
s'ils étaient appelés, ils seraient obligés de venir ici et de
consacrer leur temps au service du pays. Tout leur temps
est payé, et qu'il le soit on non, certes, quant à leur con-
duite ils ne peuvent tomber sous l'application d'une autre
règle que le commun des employés. Comment, M. l'Ora-
teur, l'honorable député dit que ces traducteurs sont excu-
sables parce que d'autres s'étaient imaginés qu'ils avaient le
droit d'insulter les membres de ce parlement, de dire des
choses qu'ils ne seraient pas autorisés à dire s'ils étaient des
employés du service civil autres que des traducteurs I Ce
n'est pas, M. l'Orateur, un argument en faveur de ces tra-
ducteurs, de venir dire que d'autres ont mal fait, que
d'autres ont sauté à pieds joints sur les convenances de la
loi. Ce n'est pas non plus un motif de blâmer l'Orateur
parce qu'il a agi conformément aux statuts quand il a en la
conviction que ces employés avaient foulé aux pieds les
convenances et la loi. Comment, M. lOrateur, on dit
que d'autres sont coupables ? Mais on ne s'en est pas
plaint, et l'Orateur n'a, en vertu de l'article de la loi,
autorité d'agir que sur une plainte. Je pourrais ajouter
avec raison, que s'il n'était question dans l'article cité,
que des employés nommés par l'Orateur, il serait
étrange que ce même article exige que dans tous les cas,
une plainte préalable soit déposée par quelque député. Si
l'Orateur sait qu'un employé public s'est relu coupable de
mauvaise conduite, il peut certes le destituer sans attendre
la plainte, mais les termes généraux-de l'article des statuts,

M. IvEs

ajoutés au fait qu'une plainte doit être formulée afin de pro.
voquer une enquête, établissent à l'évidence, me semble-t-il,
que l'article s'applique au cas des traducteurs en cause.
Mais les honorables députés disent, que les cinq autres tra-
ducteurs sont aussi coupables que les trois congédiés. Les
honorables députés de l'opposition ont-ils pris la responsa-
bilité de formuler une plainte contre l'un des cinq autres ?
Ont-ils, tant qu'ils n'ont pas introduit de plainte, le droit
d'affirmer que l'Orateur n'agirait pas avec impartialité dans
le cas de plaintes qui pourraient être présentées ? Ont-ils
le droit de dire, que le secrétaire d'Etat, ou tout autre
député de la droite, ayant responsabilité dans la matière,
demanderait à la Chambre de censurer la conduite de l'Ora-
teur, dans un cas ob les rôles seraient renversés ? Jusqu'au
moment où une plainte est déposée, où une observation est
faite, où l'attention de l'Orateur est attirée sur la question,
où l'Orateur est appelé à agir et où les honorables députés
de la droite refuseront de soutenir l'Orateur parce qu'il se
propose de destituer un traducteur conservateur, les argu-
mente de la gauche sont sans valeur. L'honorable préopi-
nant avait beaucoup à dire sur le compte des autres traduc-
teurs qui se seraient rendus coupables de la même faute,
mais comment a-t-il prouvé son allégation ? Il l'a prouvée,
non on lisant les écrits ou les discours de ces autres traduc-
teurs, mais en lisant, ou plutôt il était supposé lire, des
extraits du journal La Presse, avec lequel aucun traducteur
n'a d'accointance connue.

La Presse n'était l'organe ni du gouvernement ni du
secrétaire d'Etat, mais elle était violente dans ses attaques
contre le gouvernement, tout comme Le Monde. Si les
autres traducteurs étaient les auteurs des articles dont l'ho-
norable député a lu des extraits, nous, membres de la droite,
nous pourrions être trouvés en défaut pour n'avoir pas
signalé leur conduite à l'Orateur, car certes, s'ils étaient les
auteurs d'articles de l'espèce, ils auraient mérité d'être des-
titués. Je dis qu'il n'y a rien dans l'affirmation de l'honora-
ble député, il n'y a rien dans le contexte de ce qu'il a lu,
qui puisse nous faire supposer que les traducteurs auxquels
il fait allusion dans sa motion, soient en aucune façon res-
ponsables de ces articles.

Le principe, en ce qui concerne les employés ordinaires
du service civil, est parfaitement clair. J'ai entendu Phono-
ble M. Blake et le très-honorable chef du gouvernement, il
n'y a pas plus de deux ou trois ans, je crois que c'était à la
suite des dernières élections générales, se déclarer d'accord
sur ce point, que tout employé du service civil avait le
droit absolu de voter pour l'un on l'autre parti, pour l'un
ou l'autre candidat, et ce librement, sans pouvoir être
molesté de ce chef; mais quand il allait plus loin, quand il
se permettait de faire de la propagande active, de favoriser
un candidat de préférence à un autre, il risquait es position,
et que le gouvernement était parfaitement justifié de le
destituer s'il le jugeait à propos.

Telle était la déclaration de principe de M. Blake sur la
question, et le chef du gouvernement était d'accord avec lui.

Ces traducteurs, M. l'Orateur, au moins c'était le cas de
M. Rémi Tremblay, sont allés beaucoup plus loin. Dans
l'élection de Richmond et Wolfe, M. Rémi Tremblay était
Pun des délégués à la convention préparatoire pour le choix
d'un candidat à m'opposer. Pendant des semaines, je puis
hardiment dire pendant des mois, avant le jour du vote, il
s'est activement occupé, non seulement dans sa municipa-
lité, mais dans différentes parties du comté, de convoquer
des assemblées, d'y prendre la parole, d'organiser des comi-
tés, usant de toute son influence pour fortifier l'opposition.
Pour vous faire voir jusqu'où il poussait le zèle à me com-
battre, je puis dire que peu de jours avant le vote, j,3 con-
voquai un meeting dans une localité, je m'y rendis avec le
député local et un autre ami, croyant que je n'aurais pas
rencontré d'adversaire, que j'allais avoir une occasion de
parler sans opposition à mes amis et à mes électeurs, mais
j'y rencontrai Rémi Tremblay, Il était seul, mais il sufsait
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amplement. Il se déclarait le représentant de mon adver.
saire, et il réclamait, non seulemient le droit de parler à mon
meeting, mais encore celui d'avoir à sa disposition autant de
temps que nous en prendrions mes deux amis et moi,
en répondant tour à tour à chacun deouos. La municipalité
en question étant plus ou moins favorable à la politique de
la gauche, je jugeai bon de concéder ce droit au traducteur
de la Chambre, Rémi Tremblay. La conséquence fut qu'on
m'accorda pour parler, 15 minutes, 15 minutes à Rémi
Tremblay, 15 minutes au député local, 15 autres minutes à
Réimi Tremblay, 15 minutes à mon autre ami, une troisième
fois 15 minutes à Rémi Tremblay, et comme faveur spéciale
on m'octroya 5 autres minutes Four clturer la réunion con.
voquée par moi.

M. LANDERKIN. Vous êtes.vous opposé alors à cet
arrangement?

M. IVES: Je puis dire que j'ai eu le plaisir d'entendre
Rémi Tremblay dans ees trois discours, et que fai qualifié
son langage avec modération dans la plainte que j'ai adres-
sée à g. l'Orateur. Il y aun mot qui m'a particulièrement
frapýé dans ce que Rémi Tremblay dit on cette occasion.
Il affirmait au peuple que sir Reetor Langevin, l'honorable
Chapleau et air Adolphe Caron étaient des traîtres, qu'ils
avaient vendu leurs compatriotes, abandonné leur religion,
déserté leurs concitoyens pour conserver le traitement qu'ils
touchaient en qualité de ministres de la couronne. Il disait:
< MaintenantI Voyez t Moi 1 Je suis un traducteur, je suis
employé par le gouvernement, et je serai destitué pour l'at-
tiude que je prends, mais telle est l'ardeur de mes sentiments
sur la question Riel, je suis si anxieux d'empêcher les
orangistes de dominer le pays, que je risque Ma position,
mon pain quotidien-il nous dit combien il avait d'enfants
et combien leur sort dépendait de lui-et o'est mon patrio-
tisme seul qui me pousse à prendre cette position." Je pen-
sais qu'il serait regrettable d'éloigner M. Rémi T1remblay
du but qu'il avait désiré atteindre. J'estimais que puisqu'il
avait aspiré aux honneurs du martyre, il était inique de
l'en priver, et je dois ajouter que je le prévins que j'allais
me plaindre à l'Orateur. Je crois que ma conduite était
parfaitement justifiée, Rémi Tremblay, électeur du comté,
avait parfaitement le droit de voter, etje ne me serais jamais
plaint qu'il eut fait de nombreux rouges, ce qu'il fit du reste,
(c'est un bon travailleur d'élection, un adversaire qui n'est
pas à dédaigner) il fhisait grand effet et me causait beau.
coup de mai. Je n'aurais pas trouvé matière à plainte, s'il
s'était borné à travailler sa municipalité, mais il convoquait
des meetings dans tout le comté, prenait une part des plus
actives à la lutte, dans un langage auquel j'ai déjà fait allu-
sion, et je me crois en droit de me plaindre. Si quelqu'autre
des traducteurs a offensé l'honorable député d Elgin,
(K. Casey) qui semble s'exciter un peu en ce moment,
qu'il dépose sa plainte, et je suis convaincu que M. l'Orateur,
on s qualité d'offlier de justice de cette Chambre, agira en

quite et justice. Je suis persuadé qu'il agirait ainsi, et il
serait ijuste de notre part de le condamner pour avoir agi
confermément aux termes des statuts applicables dans la
cause, sous prétexte que d'autres personnes ont commis un
délit semblable.

M. MU.LOK O: Je crois déplorable que dans un cas
comme celui qui nous occupe, oh l'un des persécuteurs est
l'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ives), ce
dernier ait si peu de respect pour les immunités de cette
Chambre, qu'il tente de forcer la ratification d'un jugement
qu'il a, dit-il, obtenu contre un absent.

Il me semble que les circonstances auraient dà engager
l'honorable député à se draper dans s dignité et garder la
neutralité, laissant la Chambre exercer son jugement indé-
pendant. Au lien d'en agir ainsi, il se présente aujourd'hui
comme témoin, alléguant des faits que je ne qualifierai pas
de contestables, mais qui n'ont qu'un but, faire tort aux
accusés, excuser l'action qui a été prise. Est-ce là la con-

duite généreuse, juste, honorable, magnanime qu'on devrait
attendre d'un membre de cette Chambre ? L'honorable
député de Richmond et Wolfe a dit que les chefs des deux
partis, convinrent à un certain moment, que les employés
du service civil en s'occupant de politique, s'exposaient à la
destitution, et ils allèrent plus loin même, je pense, je
n'afdirme pas, mais il nie semble .qu'ils dirent que ces
employés méritaient leur destitution. Je pense que si le
chef de la gauche admit une telle proposition au cours des
trois dernières années, c'était le devoir de l'honorable
député de Richmiond et Wolfe en faisant une telle affirma-
tion, de rapporter ses paroles exactes. Quoi qu'il en soit,
mon opinion personnelle au sujet de la position des employés
du service civil est celle-ci: Je n'approuve pua l'employé de
cette catégorie, qui prend une part active dans la politique.
Je n'approuve pas le langage employé dans cette occasion,
au moins le langage tel qu'il figure aux procès-verbaux de
la Chambre. Je ne crois pas qu'il y ait un homme raison-
nable qui puisse lui donner son approbation, mais je crois
qu'il y a une ligne de démarcation bien tranchée à tirer
entre les employés du service civil, dont tout le temps
appartient au gouvernement, et ceux qui, employés tempo-
raires, ne reçoivent qu'une rémunération partielle, qi ne
permet pas de vivre sans avoir d'autres occupations.

Quand, à cause de l'emploi limité qu'elle obtient ici, une
personne est forcée à chercher du travail en dehors, elle est,
par le fait même, mis sur le pied d'absolue égalité avec un
citoyen ordinaire, que l'emploi partiel et temporaire dans
cette Chambre ne peut affecter. Je ne me propose pas de
soulever ici, en ce moment, le point de droit,mais seulement
de répondre à une assertion de l'honorable député de Rich-
mond et Wolfe (à!. Ives). Il dit dans sa plainte contre
Rémi Tremblay -et toutes mes observations se rapporteront
à celui-ci-que sa présence dans la Chambre est d4sagréable
à l'honorable député de Richmond et Wolfe. Quand l'hono-
rable député s'aperçut-il de ce fait ? Si j'en crois le témoi-
gnage donné par lui-même, c'était le 30 mai 1887. Les faits
dont on se plaint datent de la campagne électorale de 1887,
et étaient, par conséquent, passés le 23 février, et étaient
vieux de trois mois à la date du 30 mai. Entre ces deux
dates pas un mot de plainte de la part de l'honorable député.
Dans les derniers jours de la session il adresse à M. l'Ora-
tour une plainte privée, alors qu'il était trop tard pour la
soumettre à la Chambre. Cette plainte déposée à la dernière
heure, permet de trouver au moins singulier que jusqu'à la
date du .0 mai l'honorable député ne se soit pas senti froissé;
de s'étonner qu'il s'aperçoive si tardivement qu'une offense
ait été faite à son altesse royale par des actes passés depuis
quelques mois déjà 1 Quelle est la position ? Son collègue
de la Chambre locale est M. Picard. J'ai en ma possession
une lettre par laquelle M. Picard demande à X. Tremblay
de prendre l'attitude qu'il a prise, pai laquelle il l'engage,
à aider, par sa parole, son vote et es conduite publique et
privée, à chasser le ministère actuel et ses partisans. M.
Picard, par ce document public que je possède-

Quelques VOIX: Lisez-le.

M. MULOCK: Je n'ai pas le temps de le lire, mais l'ho-
norable député de Richmond et Wolfe, en s qualité d'homme
public, sait que M. Picard non seulement invitait M. Rémi
Tremblay à prendre l'attitude qu'il a prise, mais encore
attestait devant le Ciel que c'était son devoir. Mais ils se
sont prêtés main-forte; M. Ives, dans l'élection de M, Picard,
et M. Picard, dans celle du député de Richmond et Wolfe.
Certes, l'honorable député doit être d'une humeur fort chré.
tienne et clémente. Il était d'abord indigné. Après la ba-
taille et après qu'il n'y eut plus de possibilité de contester
devant les tribunaux, il s'est rappelé tout à coup qu'il avait
été insulté, quelques mois auparavant, et il changea -sondai-
nement d'idées. Ses principes changèrent, et s'il m'est
permis de paraphraser:
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" A merciful Providence fashioned him holler.

On purpose he might his principles swaller."
Parlant à un certain nombre de personnes qui préparaient

une assemblée publique à Weedon, en vue d'offrir des prières
au Ciel pour le repos de l'âme de Louis Riel, M. Picard dit:

J'eusse été vraiment heureux de me trouver au milieu de vous, et par-
ticulièrement en ce jour, pour exprimer mon opinion devant le peuple de
Weedon, qui m'a toujours supporté si loyalement, et pour lui prouver,
une fois de plus, que leur représentant dans la Chambre locale ne craint
pas de blâmer ses chefs lorsqu'ils font mal, et même de les répudier lors-
qu'ils commettent des fautes trop graves. Je prétends, messieurs, que
le crime de l'exécution de Louis Riel devrait être considéré, par tout
vrai Canadien français, comme un outrage et une humiliation jetés à
leur face par le gouvernement de air John. C'est, pour cette raison, que
tout le peuple canadien-français devrait se lever comme un seul homme,
dans une union de cœur et d'action, pour prouver, au moyed de la presse
et de démonstrations publiques, qu'ils ressentent l'injure et l'outrage
qu'on leur a faits dans l'exécution de Riel.

M. IVES: Permettez-moi de vous demander si cette
lettre a été adressée à Tremblay, et si elle est écrite en fran-
çais ?

M. MULOCK : Cette lettre est écrite en anglais, c'est
une traduction d'une lettre de M. Picard adressée aux élec-
teurs de Richmond et Wolfe.

M. IVES: J'avais compris que vous disiez que c'était
une lettre adressée à Rémi Tremblay.

M. MULOCK : Elle n'est pas adressée à Rémi Tremblay,
mais l'honorable député ne comprend-il pas que Rémi Trem-
blay est -un Canadien français? L'honorable député a-t il
l'esprit si obtus qu'il ne comprend pas la condition poli-
tique de la population canadienne française, lui qui s'offense
de ce que Rémi Tremblay le combat et qui endorse l'action
de- Picard et l'invite à venir l'aider dans son élection. Je
dis que dans ces circonstances, aucun homme dans son bon
sens n'aurait attaché aucune importance quelconque aux
paroles d'une personne qui aurait dit que la conduite de M.
Tremblay lui était offensante et que sa présence dans la
Chambre lui était odieuse. Je ne discuterai pas la question
davantage et me contenterai de ces simples observations.
Quant au point de vue légal, je ne veux point l'aborder. Si
cette affaire eût été présentée franchement et impartiale-
ment, si le député de Richmond et Wolfe avait déclaré:
dans un temps j'ai endossé les actes de M. Tremblay, mais
maintenant je les répudie, il eût fait alors un exposé com-
plet et sincère. Il n'a pas agi ainsi, et maintenant il saisit
l'occasion de demander d'une manière indigne la destitution
d'un homme dont il a précédemment approuvé la conduite.

Séance du soir.

EN COMITÉ.-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n9 53) établissant de nouvelles dispositions au sujet
de la Compagnie du chemin de fordefBrantford, Waterloo et
Lac Erié.--(M. Paterson, Brant.)

Bill (n 25) confirmant la charte de la Compagnie du che-
min de fer Grand Central du Nord-Ouest.-(M. Daly.)

Bill (n0 23) à l'effet de réduire le capital-actions de la
Banque-Nationale.-(M. Bryson.)

Bill (n0 11) autorisant la Compagnie d'assurance maritime
des marchands du Canada à abandonner sa charte et à pour-
voir à la liquidation de ses affaires.-(M. Curran.)

Bill (n0 51) concernant la Banque Fédérale du Canada.-
(M. Cockburn.)

Bill (n0 70) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de l'Ile de Montréal.-(. Desjardins.)

Bill (n0 74) modifiant l'acte constitutif de la Compagnie
du- chemin de fer de Kincardino à Teeswater.- (Mr.
Rowand.)-

Bill (n0 75) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d'Ottawa à Parrp-Sound.--(M: Forguson,
Renfrew.),

M. MULooK

Bil (n° 22) constituant en corporation la Compagnie d'as-
surance de l'Est.-(M. Macdougal.)

SECONDE LECTURE.

Le bill (n0 78) concernant la Compagnie du chemin de,
Stanstead, Shefford et Chambly, est lu pour la seconde fois,
et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télé.
graphes.-(M. Fisher.)

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 98) intitulé: "'Acte concernant la convention
internationale pour la protection des cibles sous-marins."-
(M. Thompson.)

DES 'ITUTION DES TRADUCTEURS FRANÇAIS.

La Chambre reprend le débatsnr la proposition de M.
Laurier.

M. MULOOK: Avant: l'ajournement j'ai appelé l'atten-
tion de la Chambre sur la conduite de l'honorable- député
de Ricbmond et Wolfe (M. Ives), dans le but de démon-
trer, qu'à mon sens, il manquait de sincérité lorsqu'il préten-
dait avoir été offensé d'une manière quelconque par la con-
duite d'au moins un des traducteurs. Maintenant, M.
l'Orateur, je vais vous donner le dossier public, que l'hono-
rable député aurait dù connattre, puisqu'il. contient les
déclarations de l'un des témoins- sur lesquels! il. s'appuie
dans cette cause, savoir, M. Picard, son, collègue de la
législature locale. Une des pièces produites par. l'honorable
député devant l'Orateur, est une déclaration dans la forme
statutaire faite par M. Picard, que l'honorable député de
Richmond et Wolfe appelle comme témoin dans cette
cause. L'honorable député s'irrite des paroles de M. Trem-
blay et il prend place sur la plateforme, à côté derM. Picard,
il aide à l'élection de M. Picard, et M. Picard aide à l'élec-
tion du présent député de Richmond et Wolfe dans cette.
Chambre. Maintenant, quels, sont les- principes de M.
Picard et ceux de l'honorable député de Richmond et
Wolfe (M. Ives) ? La lettre que je citais avant l'ajourne-.
ment de la Chambre dit ce qùi suit:

Aux organisateurs de la démonstration religieuse et patriotique de
Weedon à l'occasion de la messe de requiem chantée pour le repos de
1'fine de Louis Riel:

Messieurs, je regrette excessivement que la maladie m'empêche de
me rendre à Weedon, pour y assister à la messe de requiem que vous
devez faire chanter pour le repos de Pme de Louis Rie), mort en mar-
tyr, ?our avoir.trop aimé ses compatriotes, les Métis du Nord-Ouest, et
qui a était efforcé, par des moyens constitutionnels de leur aider à obtenir
la réparation de graves injustices que les divers gouvernements d'Ottawa
depuis 1884 avaient laissé commettre contre eux?

Telles étaient les idées de M. Picard; telles étaient les
idées qu'acceptait le député de Richmond et Wolfe (Ni.
Ives), et c'étaient les idées mêmes du rédacteur dont la.con,
duite fait aujourd'hui l'objet des plaintes de l'honorable
député de Richmond et. Wolfe. L'écrivain poursuit :

Dans tous les cas, si je ne suis pas. avec vous en personne, dites aux
amis qui sympathisent, avec la. cause de Rie) (je suis .sûr que:tonte:la
population de Weedon est unanime) que je serai avec, eux de cœur et
d'esprit. J'aurais été vraiment heureux de me trouver an-milieu de vous,,
et particulièrement en ce jour, pour exprimer mon opinion en présencew
de la population de Weedon, qui m'a toujours donné un si loyai appui,
et pour leur montrer, une fois de plus, que leur représentantdans. la
Ohambre-locale ne craint pas.de blAmer ses chefslouiqujils font nal,, et
même de les répudier lorsqu'ils commettent des fautes trop graves. Je
prétends, messieurs, que le crime de l'exécution de Louis Riel devrait
être considéré par tout vrai Canadien français. comme un- outrage et
une humiliation jetés à leur face par: le gouvernement de sir John?

Tels étaient les sentiments que le présent député parta-
geait lorsqu'il avait besoin des votes de la population de
Richmond et Wolfe. Ces sentiments, il les répudia lorsqu'il
fut installé sur son siège. L'écrivain poursuit :

C'est pour cette raison que toute la. population canadienne frauç3ise
devrait se lever comme, un seul homme, dans, une union de coeur et,
d'action pour prouver au moyen de la presse et de démonstrations
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publiques qu'elle ressent l'injure et 'outrage qu'elle a subie par l'exécn.
tion do Riel.

Comment cela doit-il se faire ? L'invitation indique le
moyen. le présent plaignant a pris connaissance de l'invi.
tation. cela doit se faire comme suit :

Pour réussir dans ce grand monvement national, soyons énergiques, mais
aussi, soyons modérés et prudents, et par-dessus tout soyons pursévérants
dans la poursuite de l'idée qui a donné naissance à ce mouvementpatrio-
tique.

Que les libéraux et les conservateurs s'unissent ensemble pour former,
d'une manière franche et honndte, un grand parti national.

Pourquoi ? Pour assurer la défaite de l'honorable député
de Richmond et Wolfe ? Oui.

Pour renverser Le gouvernement de air John Macdonald.
L'honorable député de Rtichmond et Wolfe (M. Ives)

invite aujourd'hui à monter sur la plateforme pour venir à
son aide, un homme dont le but dans la vie a été de
renverser le gouvernement de air John Macdonald.

Sir JOHN A MACDONALD: C'est un but fort louable.
M. MULOCK: Il y a différentes manières d'atteindre

un- but louable. Dans ce cas particulier, vous.remarquerez
que,'homme qui demandait l'appui d'un autre homme pour
renverser le cabinet, a forfait ensuite aux principes qu'im,
pliquait sa tentative. Il ajoute :

Je conclus en vous souhaitant du succès et en vous disant que sl,noul,
Canadiens français, nous restons unis, î2i nous travaillons ensemble, la
main dans lamain, nous sortirons bientôt de la position pénible où nous
nous trouvons aujourd'hui. parce que nous aurons certainement pour
nous aider, le concours et l'alliance de tous les bons citoyens anglais.

Y compris. bien entendu, l'honorable député de Richmond
et Wolfe (M Ives). Il n'y a pas de doute qu'il a présenté
sa cause de cette manièré,

De tous cenx qui désirent comme nous, de voir la paix, la concorde et
l'harmonie régner entre-les diverses races qui composenti ce- Dominion ;
ces derniers sont encore assez nombreux pour noua faire compter sur un
triomphe décisif, avant longtemps. Tel est mon espoir.

Tels étaient les sentiments qu'entretenait M. Picard, et ils.
ne paraissent pas avoir été de nature à empêcher le présent
plaignant de prendre place sur la plateforme àcôté de lui,
et l'bonorablA député de Richmond. et Wolfe .(M. Ives),
profita de l'influence, du vote et de l'appui de M. Picard ; et
cependant, quelques mois après que la lutte est finie, l'hono-
rable député trouve que sa dignité a été froissée. Prenons
la déclaration de l'honorable député, aujourd'hui. Où trace-
t-il une ligne restreignant les limites dans lesquelles un
homme peut agir dans ces circonstances ? Il dit qu'il ne
voit pas de malA ce que son constituant, M. Rémi Trembtay,
parle dans ma propre paroisse. Je suppose que ce monsieur
réside· dans une des paroisses de ce comté. Il dit qu'il
n'aurait pas été% froissé ai M. Tremblay avait restreint ses
opérations aux limitesrde la parqisse dans laquelle il avait
le droit de voter, mais dur moment qu'il dépasse ces limites,
M. Tremblay mérite d'être.jeté.dans un monde ingrat, sans
position. L'honorable député voudra-t-il expliquer comment
M. Tremblay nourrait convenablement et logiquement
exercer. son influence pour obtenir un certain résultat en,
dedans de certaines bornes géographiques, et que- passé ces
bornestilsdevrait cesser de<travailler.aàla défaite-du présent,
plaignant ? Je ne saisis pas la consistance, d'une telle posi-
tion, et partant j'en conclus que l'honorable député de Rich.
mond et Wolfe (M. Ives) n'est pas sincère en formulant sa
plainte. -

M. IVRS: Si vous-vous servez de cette assertion, je dé.
sire qu'elle soit citée correctement. J'ai dit que, quoiqu'il
eût dû, a mon sens, ne, prendre part: à. l'élection quWen
votant, encore n'eussé-je pris aucune action contre lui s'il se
fût contenté- de travailler dans sa propre paroisse.

M. MULOCK: C'est ce que je di.. L'honorable député
n'eût pas été- froisé si M. Tremblay fût resté dans son
propre canton, mais il &!cst permis d'aller dans d'autres can-
tons. Est-ce que cela ne-prouve pas le manque de sincérité

de la part de l'honorable député de Richmond. et Wolfe.
(K. Ives)? Est-ce que cela ne prouve pas que l'Orateur,
après avoir entendu l'admission faite par l'honorable député,
ne devrait attacher aucune importance à la déclaration con-
tenue dans la.lettre du présent député: que la présence de
Rémi Tremblav lai était odieuse à raison de la conduite de
U. Tremblay dans l'élection ? Je crois que cette discussion
se résamo en un seul point. Il me parait que le gouverne-
ment est au fond de l'affaire. Pareil fait ne peut se pro.
duire que par l'influence du gouvernement, et il entre
comme partie principale de certaine politique-et c'est la
seule politique arêtée de l'administration-de destituer
tout homme qui ne vote pas pour eux, d'écraser tous ceux
qui ne peuvent les écraser. Nous savons que la politique des.
chemins de fer du gouvernement a été fixée jusqu'à ce qu'elle.
ait été changée, mais elle a été changée bien des fois. Ils
ont eu une politique fixe de loyauté ; ils ne devaient paa impo-
ser de droits différentiels, mais ils en ont imposés; ils
avaient une politique fixe au snjet du tarif, et ils no devaient
pas avoir la réciprocité, mais hier siir j'ai cru comprendre
que le premier ministre a dit qu'il avait offert la réciprocité.
illimitée.

M. SPROULE: Question.

M. MULOCK : L'honorable, député de Grey-Est (E.
Sproule), nous rappelle toujours à la question. Je voudrais
que le grand naturaliste Darwin véeût encore pour pou-
voir expliquer la théorie sur, le chaînon .qui manque. Je
ne veux pas m'occuper de la politique du gouvernement,
si ce n'est au sujet de ces destitutions, et je vois la main du
gouvernement au fond de cela, de même que nous voyons.
la main du gouvernement au fond de la destitution de- ces
Trlandais de Montréal qui a eu eu l't.ntre ja r. Je ne veux
pas.dipeuter les causes de leur destitution. Tout le monde
sait pourquoi ils: ont. été destitués. Ils s'étaient rendus
odieux, non en parlant, mais simplement en .exerçant leur
droit de voter. Ces trois Irlandais ont simplement voté
contre le g'ouvernement, et ils ont été destitués, et ici, nous,
avons, cette fQis, destitué des Français., Que font ces hona-.
rables messieurs maintenant? Ils déclamaient autrefois
contre la guerre de race et de croyance, mais ils ont adopté
une politique différente. Ils déclarent maintenant une
guerre de race et de croyance contre les. représentants de
deux grands éléments dans ce pays. Ju eroyais que tout
vrai Canadien accueillait amicalement,au Canada tout bom-
me de nationalilé étrangère, du moment qu'il devenait bon
citoyen et qu'il apportait son concours à la prospérité du.
pays. Je croyais que le trèfle avait droit à une place ici au
Canada, je croyais qu'il avait droit de prendre racine et de
croitte, ici. Je croyais que la fleur de lys avait droit à une
place dans la nationalité canadienne, mais les- honorables
députés; pour certaines raisons et en.considération de ceotai-
nos influences occultes, paraissent avoir adopté une. politi-
que qui se résume dans cette seule phrase: "Un Irlandais
n'a que faire de se présenter." Aucun homme n'aura de
position dans.cette administration s'il ne plie le genou.
devant.Baal et s'il ne consent à être fidèle serviteur et par-
tisan de l'administration, ici. Maintenant si telleest leur
politique, qu'ils la fassent connaître, qu'ils la proclament,
qu'on nous dise exactement où nous en sommes, et que ces
déclarations forment partie de leur politique fixe, mais
n'usez pas de feintes comme il vient de s'en produire
dans le cas du député de Richmond et Wolfe (M. Ives), dé-
clarant que son extrême sensibilité, en dépit de sa nature
plus généreuse, l'a forcé d'exprimer quatre mois après l'of-
,'fnse, qu'il a.été profondément blessé dans ses sentiments
par une personne, qui à cette date était un libre et indéen-
dant électeur, et il faut se rappeler qu'alors le député de
Richmond et Wolfe (M.Ives), n'était lui-même qu'un simple
citoyen.

Dans ces circonstances, je déplore l'action de l'adminis-
tration, car elle est. responsable de cet acteo et noua 'en
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tiendrons responsable. J'ai lieu de croire que le député de
Richmond et Wolfe a creusé sa propre tombe, par cette
petite transaction, de même que le député de Montréal-
Centre (n. Curran) a creusé sa tombe par cette mesure, à
l'égard de ses propres constituants. Mais, soit que ces mes-
sieurs aient cresé ou non leur propre tombe politique, le
mérite de la plainte portée par le député de Richmond et
Wolfe ne justifie pas, à mon avis, Pr.ction de l'Orateur,
N'allez pas croire un seul instant que je souscris au langage
employé par ces messieurs en question. J'ai la, et j'ai la
avec peine quelques-uns les extraits de leurs discours, mais
eu égard aux circonstances existant alors, eu égard à l'état
de surexcitation qui régnait alors, en égard à la nécessité
d'effacer si cela se peut, une tache dans l'histoire du Canada,
d'oublier tous ces tristes événements de 1885, il eût été plus
sage, dans l'intérêt public, et plus généreux de la part du
fort à l'égard du faib!e, si cette affaire eût été enfouie dans
le silence. Etant de cet avis, je blâme l'action de l'Orateur,
je condamne l'administration à raison de cette action, et
quant au député de Richmond et Wolfe (M. Ives), je crois
qu'il a commis une erreur grave, une erreur dont il aura
lieu de se repentir.

M. LANGELTER (Montmorency): M. l'Orateur, ceux
qui, de ce côté-ci de la Chambre ont parlé avant moi, ont
traité la question de privilège qui s'élève en ce moment, et
je crois pouvoir dire qu'ils l'on traitée d'une manière victo-
rieuse et qu'ils ont démontré à la satisfaction de cette
Chambre, que l'Orateur avait outrepassé les pouvoirs qui lui
sont conférés par les règles de cette Chambre lorsqu'il a
démis les messieurs dont nous avons à nous occuper dans
le moment.

Je crois que l'honorable secrétaire d'Etat sera le premier
à regretter la démarche qu'il a faite dans cette circoustance.
Tout le monde sait que depuis plusieurs années, il a pris
une part très active aux luttes politiques de ce pays; tout
le monde sait, surtout dans la province de Québec, qu'il a
parcouru presque tous les comtés, qu'il a porté des coups
très forts et qu'il en a reçus de vigoureux à son tour.

M. l'Orateur, je crois que l'honorable Secrétaire d'Etat n'a
pas toujours entretenu des sentiments semblables à ceux
qu'il a exprimés aujourd'hui; il n'a pas toujours eu l'épi-
derme aussi sensible qu'il a bien voulu nous le laisser croire
dara la présenta circonstance. Pour l'êtMblir je me permet.
rai de citer quelques lignes du discours qu'd a prononcé dans
cette Chambre, le 12 avril 1884. Voeci ce qu'il disait à
propos des injures qu'il recevait:-

Je n'ai jamais espéré Papprobttion générale; dans les molées aussi
nombreuses qu'ardentes dont notre p-ovice a été le théatre, il fallait
recevoir autant de coupa que l'on en donnait. J'ai eu ma part de bles-
sures mais les seuls, qui m'aient fait souffrir sont cellas qui venaient de
mes propres amis. J'ai On cette mauvaise fortune d'âtre attaqué dans
mon propre camp ; j'ai gémi de cette division et j'en gémis encore.
Mais je le déclare ici, eaearé ces Attaltieg, malgré cen légitimes impa-
tiences qu'elles ont soulevées. il ne mi est pas laissé de place pour l'ai-
greur et le ressentiment. N'ayant jamais agi par passion, je puis par-
ler sans amertume. et c'est avec le désir et l'espoir d'amener ceux qui
me combattent i des sentiments plus justes à mon égard que je suis en-
tré plus minutieusement dans les détails de cette politique de chemin
de fer dont on s'est servi pour me battre en brèche.

Je crois que si l'honorable Secrétaire d'Etat eût mis en
pratique, dans cette circonstance, les principes qu'il a posés
en 18è4 dans le discours que je viens de citer, il aurait agi.
beaucoup plus sagement qu'il ne l'a fait.

Je n'ai pas l'intention de traiter la question au point de
vue constitutionnel ; je me bornerai à dire quelques mots
sur le mérite même de la question.

Je prétends que même en admettant que messieurs Trem-
blay et Poirier auraient pris part aux luttes électorales,
qu'ils se seraient occupés de politique, ils n'auraient fait
qu'user d'un droit qui leur était reconnu par cotto Chambre
et par l'honorable Secrétaire d'Etat lui-même, comme j'aurai
occasion de le démontrer dans un instant. Mais avant d'en
arriver là, je crois qu'il est bon de résumer en quelques mots

M. MUaLooxc

les accusations qui sont portées contre messieurs Tremblay
et Poirier par l'honorable Secrétaire d'Etat et par l'honorable
député de Richmond et Wolfe (M. Ives). Elles peuvent se
résumer comme suit: -

Que messieurs Tremblay et Poirier, ont fait avec une
violence inqualifiable la dernière campagne électorale tant
sur les hustings que dans la presse;

Que M. Ernest Tremblay, dans une brochure adressée au
Socrétaire d'Etat aurait écrit sur le compte de celui-ci des
choses tellement offensantes et calomnieuses qu'il ne saurait
ni lui parler, ni le saluer dans la Chambre; et, il ajoute :
" je suis sincère On disant que sa présence dans l'enceinte de
cette Chambre est pour moi une nuisance à laquelle il me
semble qu'on n'a pas le droit de soumettre un député."

Voilà les accusations qui sont portées contre les trois
messieurs dont nous sommes i faire le procès. Pour bien
comprendre cette question, je crois qu'il est important dese
bien rendre compte de quelle façon ces oifioiers sont choisis.
On sait qu'ils sont nommés par un comité spécial de cette
Chambre qui est chargé particulièrement de voir à ce que
les débats soient fidèlement rapportés et bien traduits. Et
pour montrer combien on est jaloux des privièges accordés
à ce comité; pour faire voir combien l'on en comprend l'im-
portance, je citerai quelques -unes des paroles dont s'est servi
l'an dernier l'honorable M. Blake, lorsqu'on a voulan faire
des changements dans le comité. Voici ce qu'il disait:

, n'est, je crois, aucun comité où la connaissance parfaite des devoirs
du personnel permanent, de la besogne en général, soit plus importante
que le comité des Dehats; et pour ma part, autant que j'ai droit au
choix des membres de ce comite, je soutiens que ceux des membres qui
ont agi d'une manire satisfaisante par le passé ne doivent pas être
retirés de ce comité.

Eh bien, si l'on était d'opinion à cette époque qu'il est im-
portant de ne pas changer les membres de ce comité, parce
que, d'après l'expérience qu'ils ont acquise dans le passé, ils
sont plus en position que qui que ce soit de voir à ce que les
débats soient rapportés filèlement et à ce qu'ils soient tra-
duits aussi fidèlement, je crois qu'il est également important
de ne pas changer, sans des raisons sérieuses, sans descauses
graves, les traducteurs des Débats, comme on veut le faire
maintenant, j'oserais le dire, pour de simples caprices.

La grande objectiqn que l'on fait, c'est que ces messieurs
se seraient occupés de politique. Eh bien 1 M. l'Orateur,
oui ils ont pris part à la politique. Mais comme je P.ii dit
il y a un instant, ils avaient le droit de le faire. Et mê ne
s'ils n'avaient pas le droit de le faire, ceux qui sont les plus
coupables ce sont ceux qui ont déclaré dans cette Chambre
que lorsqu'ils recevaient cette position, les traducteurs des
Débats n'étaient pas empêchés de prendre part aux lattes
politiques, d'écrire dans les journaux, enfin d'exercer tous
les droits qu'ils possèdent comme citoyens. Je me permettrai
de citer des extraits des discours qui ont élé prononcés alors
en Chambre par quelques députés, et notamment par l'ho-
norable Secrétaire d'Etat. En 1884, M. Bergia disait ce qui
sait:

Nous avons cru qu'il n'était pas du devoir du comité de s'informer de
la politique d'un homme, M2ais de ses aptitudes, et que la politique
n'avait absolument rien à faire avec les aptitudes de celui qui devient
employé de cette Chambre.

L'honorable Secrétaire d'Etat lui-même disait dans le
même temps:

Mous n'avons pas à nous oecuper des couleurs politiques de: rappor-
teurs et des traducteurs des débats. Ne rappelons pas des souvenirs
pénible lorsqu'il s'at de choisir un bon employé. Les seules choses r
considérer lorsqu'il a agit de la nomination des rapporteurs et des tra-
ducteurs des débats, ce sont les connaissances, l'habileté et les apti-
tudes,

L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) s'ex-
primait comme suit, lorsqu'il était question d'augmenter la
rémunération accordée aux traducteurs. On donnait pour
raison que leur salaire ne devait pas être augmenté, parce
que en dehors des sessions ils pouvaient s'occuper de jour-
nalisme et prendre part aux luttes politiques. Voici les
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paroles de l'honorable député de Norfolk-Nord (K. Charl-
ton :

J'ai cru qu'on ne pouvait augmenter le traitement des traducteurs,
dont la plupart sont ici comme correspondants de journaux et seraient
ici, qu'ils fussent traducteurs ou non.

Voilà donc quelle était la position prise par plusieurs dé-
putés de cette Onambre. Nous avons la déclaration de
l'honorab'e Secrétaire d'Etat lui-même qui dit que lorsqu'on
nomme des traducteurs,•on ne doit pas rechercher quelles
sont leurs opinions politiques, maisque l'on doit tout simple.
ment examiner s'ils sont qualifiés à remplir la position.
Or, sur ce point, personne ne contestera les qualifications
des trois messieurs dont j'ai mentionné les noms. Personne
ne contestera que messieurs Tremblay et Poirier sont des
traducteurs modèles, et qu'ils faisaient leur ouvrage avec
une rapidité extraordinaire. Déjà, dans une couple de cir-
constances depuis le commencement de la session, des dépu-
tés se sont plaints que la traduction était très arriérée. Eh
bien I 'an dernier, il est facile de le voir en comparant les
dates, la traduction, se faisait très rapidement et n'était pas
en arrière comme elle l'est maintenant. Je fais ces observa-
tions pour démontrer que sous le rapport des qualifications,
personne n'a accusé ces messieurs, et personne ne les accuse
de ne pas avoir rempli fidèlement leur devoir. Le seul re-
proche qu'on leur fait, c'est de s'être occupés de politique.

J'ai dit que quelques-uns des députés de cette Chambre
ont posé le principe que ces traducteurs avaient le droit de
prendre part aux luttes politiques et d'exercer leurs droits
de citoyens. J'ajouterai que non-seulement les députés de
cette Chambre, mais la presse conservatrice, la presse qui
est chargée d'un bout de l'année à Vautre de chanter les
louanges du gouvernement, s'est chargéed'établir le principe
qui, il me semble, devrait guider la majorité de cette
Ubambre et l'empêcher de commettre l'injustice qu'on va
l'appeler à sanctionner.

Si l'on regarde dans les journaux qu'y voiron ? Prenons
par exemple La .Minerve du 15 juillet 1884, et l'honorable
secrétaire d'Etat (M. Chapleau) qui renie La Presse comme
son organe, assurément ne voudra pas renier La Minerve.
Voici ce que disait La Minerve à cette date:

a9 La position de traducteur des Dféait n'empêche aucun des membres
de ce bureau de se mêler de politique et d' énrire dans les journaux en
dehora des sessions."

Le 21 juillet 1886, Le Monde, l'organe de l'honorable
ministre des Travaux Publics, disait:

Quant à la question de droit, La Minere l'a décidée ele-même.

Et Le Monde cite de La Mnerve les paroles ci dessus en
les approuvant et en les invoquant même contre un entre-
filet glissé dans La Minerve et contraire à cette prétention.
Le Monde ajoute :

Nous répétons donc que notre confrère a été induit en erreur sur ce
point, ou que des gens mal intentionnés ont profité de l'absence des
rédacteurs réguliers du journal pour insérer cette note erronée.

Répondant également à La Minerve, La Presse du 20
juillet 1886 disait :

La Minere a donc mauvaise grâce de reprocher aux traducteurs des
Débate d'exercer un droit qui leur a été reconnu par la Chambre.

Maintenant, M. Yanasse, le rédacteur du Sorelois, Bi je
ne me trompe pas, et qui est aussi un des traducteurs des
.Débats de cette Chambre écrivait dans son journal, à la date
du 20 juillet 1886, ce qui suit

M. Vanasse repoussa victorieusement les attaques déloyales dont i
avaitétél'objet. Il expliqua qu'il ne dépendait aucunement du ouver
nement, qu'il avait été nommé traducteur par un comité de la Oambr
des Communes, composé de libéraux et de conservateurs et que le gon
vernement ne pouvait le destituer, n'ayant rien à voir dans le bureau
mais qu'il fallait pour cela un vote de la Chambre des Communes.

On voit par ce que je viens de lire, que ce traducteur, M
Vanasse, s'est chargé de tracer quels étaient les pouvoirs di
l'Orateur; il déclare positivement qu'il n'est pas au pouvoi.
de 'Orateur de démettre les tradudteurs, mais que e privi

lège n'appartient qu'à la Chambre. Le même journal pour-
suit :

M. Vanasse asparlé une deuxième fois, puis M. Ernest Tremblay, de
Saint-Byacinthe-pas celui qui a pris part à l'assemblée tenue en cette
ville samedi dernier-a porté la parole dans l'intérêt de la cause libérale.

SI nou napouvons pas toujur es nons poltq esd .trem-
nous nous faisons un plaisir et un devoir de constater : c'est sa mani re
courtoise de faire la discussino Le langage poli dont s'est servi hier
la. Tremblay contrastait en efret singuirement avec les paroles sau-
~rennes, les expressions trnviales et grossières du jeune démnagogue

Lemieux, et l'auditoire a prouvé qu'il savait parfaitement faireIa disttue-
tion entre un homme bien olevé et un colisson.

Voilà M. l'Orateur en els termes l'un des colle ues
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de Mai. Tremiblay l'apprécie. Voilà en quels termes un jour-
nal conservateur, le Sore(ois, apprécie .. Tremblay. On
voit de suite quelle différence il y a entre l appréciation
donnée par le ,Sorefots, et la façon dont l' honorable secré-
taire d'Etat a traité M. Tremblay aujourd'hui, lorsqu'il s'est
servi de l'expression de blackguard devant la Chambre.

Maintenant, M. l'Orateur, s'il faut absolument que les
traducteurs qui prennent aux luttes politiques soient
mis à la porte, il ne doit pas y avoir deux poids et deux

e ui est juste pur MM. Trembly et Poirier doit l'être

. ^s 1 il p t ayà 3 6m .

également pour les autres. Or, nous constatons que parmi
les traducteurs, il se trouve un M. Lassalle, et l'on m'in-
forme que ce monsieur est le secrétaire de l'association coa-
servatrico de Montreal. Ce monsieur a pris la peine de
traverser le fleuve et de se rendre dans le comté de Chambly
pour faire la lutte contre mou ami, le député actuel de ce
comté (M. Prêfontame). Eh bien I ai c'est un grand crime
pour MM. Tremblay et Poirier d'être allés faire la lutte
contre le député de Richmond et Wolfe, contre l'honorable
secrétaire d'Etat, dans Terrebonne, est-ce que le crime nst
pas aussi grand pour M. Lassalle qu est alé faire la lutte
dan le comté de Ch smbly ? .

M. Vanasse dirige, commee l'ai dit il y a un instant, le
doreos. Eh bien i dans les dernères élections générales il
a fait toute la campagne contre le candidat du parti national,
M. le Dr Ladouceur.

Passons au cas de M. Beaulieu. Ce monsieur, le chef d.1
bureau des traducteurs, a été pendant plusieurs années, rée
dacteur de la Minerve. Pendant les dernires élections gé-
nérales, qu'est-il arrivé ? on avait cherch en vain, dans le
comté de Saint-Jean, un candidat qui voulut bien s immoler
sur l'autel de la patrie contre l'honorable M. arehand,
l'on a finalement trouvé M. Philipre Pelletier, avocat, de
Montréal. M. Beaulieu, pour lui donner un peu de conte-
nance, l'a pris en société, afin do pouvoir dire que M.
telletier avait des intérêts dans la ville de Saint-Jean.

Si j'ai mentionné ces faits, ce n'est pas pour faire un re-
proche à ces messieurs, et prétendre quls n'avaient pas
droit de prendre part aux luttes politiques; au contratr,
ils avaient ce droit, ce droit a été reconnu par la presse et
par la plupart des députés de cette Chambre appartenant
aux deux partis politiques. Mais jarrive au cas de .
Poirier. Son cas differe considérablement de celui de MM.
Tremblay, dont l'un écrit une pièce de poésie, et l'autre une
brochure politique. Quant à M. Poirier je ne connais que
l'accusation portée contre lui par l'honorable secrtaire
d'Etut. I n'est accus, que d'avoir parlé dans les assemblées
politiques et d'avoir insulté l'honorable secretaire d'Etat,

Devons-nous le juger sans l'entendre ? M. Poirier nie
i formellement l'accusation qui a été portée contre lui.

Sr a d'un tté l'aairmation de l'honorable secrétaire
d'Etat,-pour qui j'ai tout le respect poelible,--mais d'un

,autre côté, il y a la dénégation aussi formelle, aussi empha-
tique de M. Poirier, en qui j'ai ugalement confiance. Voici
du reste sa lettre en réponse à l'Orateur de cette Chambre :

si je croyais vous tre agréable, M.1'Orateur, en vous donnant des
r explations détaillées nu réonse d cette lettre, je m'empresserais de
aou le uonner; p ais à quoiboat je relise du comité spécial de la
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Chambre désigné sous le non de " Comité des Débats" et je suis en état
de démontrer à ce comité-s'il me fait l'honneur de m'appeler devant
lui-que je n'ai rien fait qui le justifierait de demander ma destitution à
la Chambre.

Voici, toutefois, ce que je puis répondre à l'honorable Secrotaire d'Etat:
Je me suis occupé de poli;ique durant la vacance qui s'est écoulée

depuis la dernière session, et j'ai pris la parole dans un certain nombre
d'assemblées publiques; mais en faisant cela, j'ai exercé un droit reconnu
aux membres de notre bureau par les principaux organes français du gou-
vernement; un droit que plusieurs membres de cette Chambre et du
Sénat m'ont invité à exercer; un droit que mes collègues conetvateurs
du Hansard ont exercé comme moi ; un droit que l'hovorable Secrétrire
d'Eîat lui-même a paru reconnaitre jusqu'à ces derniers temps, puisqu'il
a attendu jusqu'au ;2 mai 18b7, pont se plaindre de moi et qu'il n'a pas
tenu compte de ma participation aux luttes qui ont précede la vacance
qui s'est écoulée depuis la dernière seszion,

Comme on le voit, nous sommes en présence d'une affir-
mation et d'une dénégation. Eh bien ! je le demande, puiE-
que la Chambre se constitue aujourd'hui en tribunal, puisque
la Chambre est appelée à juger ce monsieur, va-t-elle le taire
sans l'entendre ? Voici M. Poirier qui dit que les accusa.
tions portées contre lui sont fausses et mensongères, et il
demande à être entendu devant le comité des Débats. Est.
ce qu'on peut refuser cet acte de simple justice ? Est-ce
qu'il y a un seul député qui osera rendre son jugement
sans entendre la partie intéressée ?

J'ai entendu cet après-midi l'honorable secrétaire d'Etat
dire : Il est vrai que je suis sorti de la question constitu-
tionnelle, il est vrai que je suis entré dans le mérite de la
question, mais, ajoutait-il, je suis le demandeur. S'il y
a un demandeur, il y a aussi des défendeurs; s'il y a
un accusateur, il y a aussi des accusés. S'il lui est permis
de venir sur le parquet de cette Chambre porter des accusa-
tions contre ces trois messieurs; s'il lui est permis de leur
dire des injures, comme il l'a fait cet après-midi, il me
semnble qu'en justice on doit permettre à ces jeunes gens de
se défendre; un doit entendre leur défense à l'encontre des
accusations qui sont portées contre eux.

On a fait allusion cet api ès-midi au cas de M. Elie Tassé.
Ce cas n'est pas du tout analogue à celui-ci. D'abord, M.
Tassé n'était pas un employé de la Chambre; il était simple-
ment à l'emploi du gouvernement, et les injures dont on se
plaignait et qui ont été publiées dans la Minerve, ont été
écrites pendant le cours de la session, c'est-à-dire pendant
que M. Tassé était payé pour donner tout son temps aux
travaux de la Chambre. M. Tassé a pris sur lui d'écrire
dans les journaux et d'insulter certains députés qui étaient
ici à remplir leurs devoirs parlementaires. 11 est donc bien
facile de voir que le cas de M. Tassé n'a absolument rien de
semblable à celui qui nous occupe dans le moment.

M. l'Orateur, on a fait beaucoup de bruit à propos de cette
brochure de M. Trenmbla.y. Le grand crime de ce dernier
est d'avoir écrit une brochure, qui, paraît-il, a extrêmement
déplu à l'honorable secrètaire d'Etat. Après tout, quel est
celui qui a provoqué cet écrit ? C'est l'honorable secrétaire
d'Etat lui-même. On se rappelle qu'à la suite de l'exédution
de Riel, une commotion cousidérable s'est produite dans la
province de Québec; on se rappelle que tout le monde était
passablement excité; on se souvient qu'un grand nombre de
députés qui siègent dans cette Chambre partageaient à cette
époque les opinione que nous, nous partageons encore aujour-
d'hui. On se rappelle enfin, que lors de la formation du
parti national, il y a des figures que nous voyous aujourd'hui
dans cette Cham bre qui pensaient comme nous et qui ont
maintenant abdiqué le parti national, qui étaient contre
l'exécution do Riel, Ces hommes étaient opposés à la pen-
daison, mais du moment que Riel a été dépendu, ils se sont
cru déliés et ils sont retournés avec le gouvernement.

M. l'Orateur, cette brochure a été écrite tout simplement
en réponse à un manifeste de l'honorable Secrétaire d'Etat
adressé aux électeurs du comté de Terrebonne, manifeste
qui a été publié dans les journaux et qui a été soumis à la
discussion. M. Tremblay, dans l'exercice de ses droits de
.citoyen et de journaliste, a pris sur lui de commenter.le
manifeste de l'honorable Secrétaire dMtat aux électeurs
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du comté de Terrebonne. Et si les députés de cette Chambre
veulent prendre la peine de parcourir cette brochure, ils
constateront qu'elle a été écrite .avec beaucoup de loyauté
pour l'honorable Secrétaire d'Etat. On y discute certains
passages du manifeste de l'honorable ministre, et tous ces
passages qui sont discutés sont cités; je crois que je pourrais
mettro au défi de trouver dans tout ce qui est tombé de -la
plume de M. Tremblay, une seule expression qui soit iija-
rieuse à l'adresse de l'honorable secrétaire d'Etat. Ce qu'il
y a de plus violent dans cette brochure ce sont précisément
les écrits des hommes qui aujourd'hui donnent leur appui au
gouvernement ; ce sont les discours qui ont été prononcés
par les hommes qui donnent aujourd'hui leur appui au nii-
nistère. Ce sont, par exemple, les discours prononcés par
l'honorable député d'Hochelaga (M. Desjardins) qui a dit
dans le comté de Lévis, je crois, que sir John avait com-
mencé sa carrière à la lueur de l'incendie -du parlement à
Montréal et qu'il allait la finir sous l'échafaud de Régina.
Ce sont les paroles et les écrits de l'honorable député de
Yamaska (M. Vanasse). C'est la lettre de l'honorable député
de Jacques Cartier (M. Girouard), cette fameuse lettre qu'il
a adressée au comité du parti national, à Montréal. 'Mal.
heureusement, il ne se rappelait pas l'autre jour, dans le
comté de L'Assomption, l'avoir écrite. Nous avons dù la lui
mettre sous le nez pour rafraîchir sa mémoire .défectueuse.

Si on me le permet, M. l'Orateur, je citerai quelques pas-
sages de cette brochure pour démontrer quel. en est le ton.
C'est un langage énergique, mais etn même temps, c'est un
langage poli -et parfaitement parlementaire. Or, si je
démontre que ce langage serait admis dans cette Chambre,

[je ne vois pas comment -en dehers de cette Chambre
on pourrait s'en plaiLdre, comment on pourrait dire
à M. Tremblay: " Vous avez dit des choses épouvantables
contre moi, et votre présence dans cette Chambre est deve-
nue intolérable." Voici ce que dit M, Tremblay A la page 5
de sa brochure; ceci est emprunté à un journal conserva-
teur :

Mais ce n'est pas un homme ce Chapleau, disent-ils maintenant, c'est
un chacal, c'est une hyène, car il n'y a que ces btes fauves qui déterrent
les cadavres pour.en repaitre. leur voracité. Voilà les. exagérations . de
langage auxquelles vous avez contraint vos adulateurs ; voilà les excès
de parole que j'hésite à vous transcrire ici parce que je suis ennemi de
toute violence.

On voit que M. Tremblay trouve lui-même que ce langage
était un peu exagéré.

Et n'allez pas croire que c'est par.un.artifice de rhétorique que je vous
transmets cette expression des sentiments soulevés contre vous. , 0?est
dans les rangs des vôtres qu'on vous reproche d'avoir recommencé le
procès d'un homme qui a subi la peine de la sentence portée contre lui
et à qui on ne peut plus demander, selon la formule, s'il a quelque close
à dite avant que la loi ait son cours. Car, dit MonseigneurTaché-dans
un écrit qu'il vient de livrer à la publicité, ""pourquoi joue-t-one î&le
ai iniqu e recommencer le procès de l'infortune exécuté devant le
public, en invoquant .les témoignages des -Révérends Pères :André et
Fourmond, qui, mis sous serment à la cour,. ont:rendu unitémoignage
dont la conclusion :naturellesn'était certainement .pasi'èchsaun?.Un
va jusqu'à torturer l'âme ai généreusement aimante de Monseigneur
Grandin, en:lut prêtantun rôle .indigne:de sa.position et de son-cœur.
Et tout cela, on a l'audace de le dire, pour faire prévaloir la vérité.

Ce langage est sévère,.mnais qui en fait.usage .C'est Mgr
Tache.

A la page 7, M. Tremblay ajoute :
Vous avez remarqué,:je t'espère, que ce n'est :pasmoi qui parle ici,

mais que.ce sont les sentiments moines de vos suivants, maintenant
séparés de vous, que je signale à votre appréciation.

Comme on le voit, dans chaque .circonstance, M. Trezn-
blay prend la peine de signaler à lihonorable ;Seorétaire
d'Etat que le langage qu'il lui .tient,-angage sévère 'et
blessan.pour lui-que ce langage n'est pas de lui, mais
qu'ilsort debouchés q mijadisehantaientaesluanges.

A la page 12, après avoir fait d.es citations des journaux
conservateurs, il dit :

" e spécimen des dispositions actuelles de vos samis doit suffireà
vous démontrer que les exigenees despotiques de l'esprit de parti.n'ont
p.Aude prise-sur.c.us.que .l'2é,cution rèpstre -des revendications
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mdt tases a réveillés de leur ataraxie et qu'ils condamnent la politique
générale du gouvernement sans se soucier plus que celi de l'approbation
antérieure qu'ils lui ont donnée.

Je vais prendre maintenant la liberté d'examiner votre manifeste
point par point et de le soumettre à l'épreuve de mes commentaires

ais il convient, avant de commencer, de vous rappeler que la pendaisen
de Riel a été appelée dans tous les assemblées publiques et par la quasi
totalité des jnurnaux de notre province, un meurtre politique, un atsas-
sinat juridiqne, un crime horrible de la perpétration duquel le gouver-
nement de air John A. Mfacdonald, tel que composé lors de l'exécution,
doit être tenu constitutionnellement'responsable. MM. Trudel, Desjardins,
Beaubien, Girouard, Yanasse, Armand, Bellerose, Bergeron, tous
sénateurs et députés conservateurs, ont été de cet avis et ont déclaré
avoir été odieusement trompés par vous et par vos collègues. MM.
Amyot, Tarte, Garneau, Faucher de St-Maurice et autres sommités du
parti ministériel ont fait des déclarations analogues."

A la page 18 de la même brochure, on lit ce qui suit:
Monsieur Girouard, député conservateur de Jacques-Cartier, a dit:

Le goivernement noue aodieusement trompés.....Je le déclare hautement,
je ne veux plus soutenir le gouvernement.

On voit que l'honorable député de Jacques-Cartier (M.
Girouard) a changé d'opinion depuis ce tempE-lÀ:

.ce n'est pas parce qu'il est canadien-français que M Girouard
retire sa confiance au ministère; c'est parce que, dans son appréciation,
le ministère est un odieux trompeur. L honorable sénateur Trudel, dont
la répugnnce pour toute idée de révolte ebt bien connue, approuve ce
qui vient d'êtie dit. M. Lafiamme, ancien ministre de la justice, donne
son adhé3ion à ce mouvement. M. Desjardins, député conEervateur
d' aochelaga, dit: Les ministres nous ont tenus dans une déception con-
tinuelle. Ce n'est pas des ministres anglais qu'il parle; c'est de vouset
de vos deux collègues français dans le cabinet. Et il a terminé en
s'écriant: " Que la carrière de air John qui a commencé en 1849, au reflet
de l'incendie du parlement à Montréal, aille finir derrière le gibet de
Riel 1"

Voilà les paroles les plus dures qui se trouvent dans cette
brocbure.

Maintenant, dans une assemblée tenue dans le comté de
Lévis, à Bienville, en 1887, M. Tarte, l'écrivain distingué,
le rédacteur du Canadien, tenait ce langage:

En 1887, nous avons en pour nous des Anglais et des Français de
France. En restant dans la constitution nous aurons pour nous la
majorité des Anglais bien pensants. Nous avons déjà pour nous les
Irlandais qui ont aussi le coeur et le sang chauds. Mais nous ne sommes
plus avec les tories. Et je vais vous citer des faits incontestables qui
nous donnent mille fois raison de nous séparer d'eux. En 1869, air
John, un homme éminent certes, mais aussi fourbe qu'il est éminent, fit
venir de Rome Monseigneur Taché, pourquoi ? Pour tromper les Métis,
au risque de ruiner ce prélat parmi les catholiques. Un autre fait histo-
riqe est que les Métis sous air John ont été traités en parias,.... ..........

Un autre trait de sir John, c'est sa lettre à son fils, dans laquelle, lui,
l'un d"a conseillers de Sa Majesté la Reine d'Angleterre, il faisait appel
aux volontaires de Winnipeg et d'ntario pour écraser les Canadiens
français.

Et quels sont les commentaires que fait M. Tremblay ?
Ils le tiennent pour fourbe arce qu'il est fourbe, et c'est cette four.

berie et non sa nationalité qui lui mérite ces manifestations hostiles.

Je citerai de plus de cette brochure les paroles de l'honc-
sable député de Montréal-Est (M. Coursol). Les voici :-

Nous avons pris cette résolution, messieurs, parce que l'honneur et la
justice nous l' Lmrsent. Nous n'avons pas demandé la commutation
de la peine de Riel seulement pare qu'il était français, mais parce qu'il
ne méritaitpaalamort, parce qn'on n exécute plus uncondamné politique
dans aucun pays du monde. Voilà la faute Impardonnable de air John
A. Macdonald, la raison qui nous l'a fait abandonner............

Nous ne cherchons pas une guerre de race; nous ne réclamons gu'une
chose: respect à notre race comme elle respecte les autres races; Justice
égale pour tout le monde sur la terre du Canada ............ ,0eux
qui ont demandé la t6te de Riel devront bientôt courber la leur devant
l'attitude et la protestation indignée de tout ce qu'il y a d'honorable
non-seulement chez les Canadiens-français, mais chez tous les citoyens
de la Confédération à quelque origine qu'ils appartiennent.

Je citerai encore les paroles d'un homme dont les princi-
pýs ne font pas de doute pour personne. C'est l'honorable
M. Malhiot, l'ancien leader conservateur de la Chambre, à
Québeo.

J'ai toujours suivi le drapeau conservateur, messieurs; mais aujour-
d'hui je n'hésite pas à dénoncer les hommes responsables du crime con-
tre lequel nous protestons ; je n'hésite pas à m'unir au mouvement qui
se fait pour renverser le gouvernement des bourreaux de Riel; c'est ce
que nous avons à faire en ce moment; quand nous l'aurons exécuté ce
gouvernement, Il sera temps de voir qnels matériaux devront entrer
dans la nouvelle'organisation; nous verrons quelles alliances meilleu-

res que celles du passé nous devrons faire avec les partis dans la pro-
vince d'Ontario.

Trop longtemps la province de Québec a servi de marche-pied b ceux
que nous avons eus pour alliés dans les autres provinces. Il semble être
temps de chercher de nouvelles alliances.

Maintenant on trouve dans le pamphlet incriminé les
résolutions qui ont été adoptées au Champ-de-Mars, à une
assemblée à laquelle assistaient un grand nombre de députés
et de sénateurs conservateurs. La première et la deuxième
résolutions se lisent comme suit:

Résolu :
1. Qu'en faisant ainsi exécuter Louis Riel, le 16 novembre courant, le

gouvernement de sir John A. Macdonald a commis un acte d'inhumanité
et de cruauté indigne d'une nation civilisée, et a mérité la cundamnation
de tous les amis du droit et de la justice, sans distinction de race ou de
religion;

2. Que le consentement donné par air Hector Langevin, air Adolphe
P. Caron et l'honorable Joseph A. Chapleau, à cette odieuse exécution,
constitue une trahison nuionale et mérite spécialement la réprobation
de tous les citoyens de cette province ;

Eh bien ! voilà les expressions les plus fortes qu'on
trou re dans ce pamphlet. Elles ne sont pas de M. 'remblay,
elles sont tombées de la plume de journalistes conservateurs
ou de la bouche d'orateurs également conservateurs.

On vient de voir l'opinion exprimée par certains députés
de cette Chambre sur cette question. Voyons maintenant
ce qu'a dit La Minerve, journal reconnu comme un vieil
organe conservateur, le lendemain de l'exécution de Riel:

Si profonde est la répulsion qu'inspire l'idée seule de l'exécution de
Riel, que jusqu'au dernier moment, hier, on espérait encore une commu.
tation de la terrible sentence. C'en est fit des espérances de toute une
race et de la pureté immaculée de notre blason national.

Il n'a pu s'écouler 20 ans sans que le grand livre de la Confédération
canadienne fùt maculé d'une tache de sang. C'est avoir perdu bien
jeune s beauté virginale Anîsi rien d'étonnant que la population soit
émue jusqu'à se porter à des mauifestations bruyantes mime de sa colère,

Llèére des supplications est passée L'ère des récriminations ne saurait
nous convenir; celle des déterminations inflexibles suivies de résultats
pratiques peut seule nous satisfaire. La journée d'hier va fournir les
éléments d'une page nouvelle de notre histoire.

Le même journal écrivait, le jþur même de l'exécution:
Nous n'apprenons rien en disant qu'il se rendra des comptes à la

prochaine session. .t nous le jugerons lui (sir John) comme les autres.
Si c'est, comme nous le croyons, le parti oranglate qui a présidé à l'acte

impolitique de ce jour, il y aura un règlement définitif entre ce parti et
le nôtre. hormis que l'arrêté de compte date d'aujourd'hui môme, ce que
nous serions loin de regretter. Si le gouvernement a eu la main forcée
par cette coterie maussade qui vit exclusivement de haine, il en subira
les consequences.

Passons maintenant à ce que disait un honorable député
de cette Chambre, le député d'Yamaska, M. Vanasse :

JA proteste contre l'exécution de Louis Riel. le ne veux plus suppor-
ter le gouvernement qui ne mérite plus la confiance des hommes bien
pensants. Sir John emportera dans la tombe le déshonneur qui s'atta-
che à son nom. Quant à moi, je suis prêt àt1emettre mon mandat ai mes
électeurs n'approuvent pas ma conduite.

L'honorable député n'a pas, que je sache, remis son man-
dat. Il n'a pas été chercher l'approbation de sesélecteurs;
mais au contraire,-ses votes sont là pour le constater-il
s'est rangé sous l'étendard du gouvernement, et je crois
qu'il peut être compté comme l'un des plus fidèles amis, un
des plus vaillants appuis du gouvernement.

Et le Quotidien, journal publié à Lévis; l'organe, j'oaerais
dire, de mon honorable ami le député de Lévis (. Guay),
comme il l'appelle ironiquement, disait :

La voix de l'humanité n'a pas été entendue. Le droit et la force triom-
phent, c'est vrai ; mais la notice a les mains couvertes de sang.

Et ni aujourd'hui nous n avons plus le motif de sauver la vie de l'infor-
tuné Riel, nous avons celui de venger sa mémoire et de sauver Pinté-
grité de lhonneur national.

Le Bord, journal publié à St-Jérome, s'exprimait dans les
mêmes termes, et finissait en disant :

Nous dénonçons le gouvernement Macdonald et demandons sa 46.
chéance.

Un antre journal conservateur, le Courrier du Canada,
l'organe de l'honorable ministre des Travaux Publics à Qué-
bec, et rédigé par son gendre, écrivait ce qui suit ;

1888. 753
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Nous écrivions hier: Ceci me rappelle l'histoire d'un certain Allemand qui
C'est pour la Puissance du Canada un jour do deuil que celui où elle avait été au théâtre et qui avait assisté à une comédie très

voit se dresser un échafaud politique.
Nous aurions pn ajouter que, pour la province de Québec surtout, cette amusante. Au bout de trois semaines, il se trouvait à table

date du 16 novembre était une date funèbre. avec sa femme, et tout à coup le voilà qui éclate de rire. Sa
En effet, à Montréal, à Québec, dans tous les centres populeux, la non- femme lui demande ce qu'il a à rire de la sorte. Il lui ré-

velie de l'exécution a été accueillie par une explosion de pitié et de
colère. Il est clair que la province de Québec attendait une mesure de pond : Je pense à cetle comédie que j'ai entendue il y a
clémence, Son attente a été trompée, et voilà pourquoi elle s'agite. trois semaines. C'était s* drôleque je ne puis m'empêcher

Le Journal de Québec disait à son tour : de rire quand j'y songe. Ces messieurs sont pires que l'Al-
lemand on question ; il leur a fallu trois ans avant de décou-

Le drame de Régina a posé un problôme difficile à résoudre ; mais vrir qu'ils avaient été insultés dans leur honneur et avant
qui n'est pas au-dessus de la sagesse humaine. de venir se plaindre devant cette Chambre.

Et cet autre journal, Le .Eouvelliste, qui était dans le M. l'Orateur, il est un fait qu'il est bon.de signaler. L'ho-
temps l'organe de l'honorable ministre de la Milice (Sir A. norablo Secrétaire d'Etat et l'honorable député de Richmond
P. Caron), ajoutait ce qui suit : et Wolfe (M. Ives) disent : nous avons été insultés comme

Mais la rage du tigre oraneiste restait inassouvie I députés. Je nie cela. A l'époque où cette brochure a été
Maintenant elle est satisfaite. écrito, ils n'étaient pas députés; ils n'étaient que de simples
L'élément français et catholique a payé son tribut à la haine des sec- citoyens qui retournaient devant leurs électeurs pour se

taires.
"A outous que le parti conservateur de la province de Québec a reçu faire iéélire, et par conséquent, M. Tremblay avait droit de

" la récompense de l'alliance politique qui a permis à cette minorité, discuter les questions publiques comme le faisaient tous les
"méprisée dans sa propre province, de partager avec lui l'honneur du citoyens, chacun au point de vue de son parti. On ne peut
£pouvoir." ....

Notre députation a le sentiment du patriotisme et de l'honnenr national. donc invoquer cette raison. Et. quand ces messieurs viennent
Elle a la confiance du peuple. Qu'elle se concerte avec sagesse et agisse nous dire: nous étioca des députés, je réponds . vous n'étiez
avec prudence, et elle peut compter sur l'appui de la Province dans tout pas des députés à cette époquc-!à ; vous n'étiez que des
ce qu'elle fera pour maintenir son prestige " et lui assurer des alliances sollicitiez la confiance publique v0as étiez

" rofitables. cioyn qur..'iizl 9ýfac ulqe Vu te
Car il est inutile de se le cacher, lorangisme qui a toujours été un exposés, comme tous ceux qui recherchent la çonfiance

" élément désorganisateur dans le parti conservateur, a creusé un abime publique, à voir votre politique critiquée. Et qu'est ce qu'il
entre nous." y avait de plus juste etie de critiquer le programme même
En vérité je crois avoir cité suffisamment d'extraits de de l'honorable 9ecrétaire d'Etat ?

cette brochure, pour montrer que le langage incriminé, celui Maintenant, depuis que la prétendue offense a été com-
dont on se plaint si amèrement aujourd'hui, n'a pas été tenu mise, il y a eu dissolution du parlement, il y a eu une
par son auteur; mais qu'au contraire, il n'a fait que citer ou session l'année dernière. Cependant, ces messieurs n'avaient
reéditer les paroles des conservateurs, pour les commenter, pas encore senti qu'ils avaient été insultés. Mais à la session
Je le demande en toute franchise, est-ce que ce n'était pas de 1888, probablement parce que de nouveaux aspirants se
le droit de M. Tremblay, comme citoyen, de discuter le présentaient et désiraient prendre la place de nos trois amis,
manifeste de l'honorable secrétaire d'Etat; manifeste qui ils se sont aperçus qu'ils avaient été profondement blûesés
était public, puisqu'il avait été publié dans les journaux ? dans leur honneur .et qu'il fallait jeter ces troisjeunes gens
Est.ce que ce n'était pas son droit de l'interpréter à sa sur le pavé après leur avoir donné l'assurance dans le passé
manière, et de citer les paroles et les écrits d'hommes qui u'ils pouvaient prendre part ;ux luttes politiques et écrire
avant l'exécution de Riol avaient appuyé le gouvernement, s les journaux sans s'.exposer à perdre leur position.
et qui depuis sont venus de nouveau se placer sous son égide Voilà, M. l'Orateur, l'injustice criante que i'on menace
paternel ? de commettre au préjudice de ces trois personnes. bhonc-

Il est un autre point qui devra frapper les députés de rable secrétaire d'E tat dit: '' J'ai été insulté dans mop hn-
cette Chambre, Puisque nous sommes prêts à passer sen- neur." «h bien I s'il a été insulté dans son honneur, deux
tence sur ces messieurs; puisque la majorité est probable- recours lui étaient ouverts : il pouvait s'adresser aux tribu-
ment disposée à les expulser sans les entendre, je rappellerai naux, ou porter sa plainte devant cette Chambre. Mais
à l'honorable secrétaire d'Etat qu'il manque de justice s'il voulait venir devant cette Chambre, il devait mettre en
envers eux, L'honorable secrétaire d'Etat, lorsqu'il a été accusation régulière ces trois jeunes gens afn de leur per-
appelé à rendre compte de sa conduite à ses électeurs du mettre d'être entendus, et ne pas les condamner sans les
comté de Terrebonne, se plaignait dans son manifeste de ce entendr* Cependant la Chambre se rappe>lW que lorsqi@
qu'on voulait le condamner sans l'entendre. Voici entre nous avons demandé la production des papiers concernant
autres choses ce qu'il a dit alors: èette affaire, sans l'intervention de l'honora le ministre des

Autant je respecte le sentiment national qui produit le mouvement travaux publics nous n'aurions pas pu les mettre devant
actuel, autant je déplore la cause.de ce soulèvement, autant je émis elle. Les documents étaient en français et la majorité
sur les tristes conséquences qui peuvent en résulter. La uneifleiMreagaiodect Cubrauit t»fré?d ,jge

euve que la cause est mauvaise, c'est qu'un esprit d'injustice e a cetto .Chaq de
la dominer. On soupçonne, on accuse, on condamne d'anciens et fidèles cette question sans ponvoir j'en ren,dre compLo. C'eat gr4ce
serviteurs da pays sans les entendre, avant mame qu'ils n'aienlt prlé. à la magnanimité ' de l'honorable ministre des travaux

Puisque l'honorable Secrétaire d'Etat se plaignait dans publics que le majorité dpns cette Chamþre a Mt mise en
cette circonstance qu'on voulait le condamner sans l'en- mesure d'agprécier les fait et de pouv.oir donner pn ,voig
tendre; puisqu'il trouvait que c'était une injustice; coin- avec connaresance de cause.
ment se fait-il, aujourd'hui, que changeant de front, il vient Si ces messeurs s sopt rpndus coupaples d'injures aussi
devant ]a Chambre, demander que l'on condamne ces trois graves qu'on le p-rtend en.vprs bhngrah ipßaîe 4 tt
jeunes gens, qui n'ont pas même l'occasion de se faire ils sont passibles de domamages-intérêts. Mais j'n appelle
entendre ? Il veut les condamner sans qu'ils aient la chance à mes 4onorablge amis, qui sont deux a'pcats distingués, et
de produire leur défense devant le comité des Débats, ou je leur demande s'ils réclamaient des tribunaux des dom-
devant la Chambre. Il devrait, ce me semble, se montrer nMages pour ce qui est contenu dans cette brochure, 'ils
plus généreux, plus magnanime, etfaire l'application du prin- recevraient un millier de piastres, le montant du salaire
cipe dont il réclamait le bénéfice pour lui-même, lorsqu'il d'une année de ces messieurs ? Certainement r on. Ce serait
était mis en accusation devant ses électeurs. des dommages excessifs. Eh bien 1 pourquoi cette Chambre

Maintenant il y a une chose qui est frappante, c'est que qui est le plus haut tribunal du pays rerdrait-aile un jugc-
cette brochure a été éprite en décembre 1885, et que ce zont qui serat contraire 4 celui qui s. 7-.eadu par Yes
n'est réellement que durant la présente session, eu 1888, tribunaux du pays auxquels l'honorable Secrétaire d'Etat
que ces deux messieurs se sentent insultés aurait dû s'adiesser?

M. LANai Ria (Montmorency)
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Je terminerai ces quelques remarques en citant un article

de la Minerve à propos d'une destitution, que l'honorable
Secrétaire d'Etat ferait bien de méditer, avant de persister
davantage à demander la destitution de ces trois messieurs.
Voici ce qu; disait la'Minerve à la date du 23 mai 1863.
L'article est intitulé " Une destitution est une tache. " Voici
comment se lit cet article -

Et pourtant sous le règne du ministère McDonald-Sicotte toute l'in-
fluence de M. Dorion a servi à inaugurer un large système de destitu-
tions iniques, cruelles, révoltantes 1 Des employés civils consciencieux,
intègres, capables et sans reproches, ont été impitoyablement jeté sur
le pavé, sans égard pour leurs familles réduites à la gène, souvent à la
misère, par suite de cette cruauté chez les hommes du pouvoir. " Ils
comptaient sur la foi publique pour âtre maintenus dans leurs situa-
tions," mais avec des ministres qui du commencement à la fia se sont
moqés de la foi jurée, ont conspiré contre leurs propres paroles et leurs
propres engagements, à quoi servent les'notions ordinaires d'honneur et
de morale ?

... " Vous avez beau faire vous resterez petit, très petit à côté des
hommes du caractère moral de M. le Dr Meilleur que vous pouvez
destituer, que' vous pouvez réduire à la misère, quand un hasard infor-
tua6 vous donne le pouvoir, mais que vous ne réussirez jamais à rabais-
ser dans l'estime publique I 1 Une destitution est une tache, mais quand
elle est faite injustement et tyranniquement la tache s'imprime au front
du ministre sans cœur et sans entrailles qui se sertde la force que donne
l'autorité pour persécuter ses compatriotes !

Je crois que si l'honorable secrétaire d'Etat méditait cet
article de la Minerve, il s'apercevrait qu'il a fait fausse
route, et il retirerait conjointement avec l'honorable député
de Richmond et Wolfe (M. Ives) les accusations qu'ils ont
portées contre messieurs Tremblay et Poirier. J'espère que
si la Chambre est déterminée à en venir à la connlusion que
ces messieurs doivent être destitués, elle leur accordera au
nbin& cct justice él'éiéntaire, à' laquelle' tout le monde a
droit, c'est-à-dire die pouvoir produire leur défense soit
devant un comité de cette Chambre; soit ailleurs.

M. CASEY: M. l'Orateur, l'argumentation sur la première
résolution soumise à cette Chambré a été laissée, dans une
grade' mesure, aux soins des avocats, mais il ne faut pas
o'ublié que chaque membre du parlement est supposé être
aus3i bon avoca't que qui que ce soit, surtout pour ce qui con-
cerd so'' ex'ériee de la procédure parlementaire. Comnme
vus le savez, M. l'Orateur, bien que j ne sois pas aVoc'at,
bien que je ne' puisse prétendre étré un individu véné-
rablé, çepéndant, je dotmmeXeeà'e u' nmembre v4éS-
rl'le' de cetté Chaxnbre'. Pour cette raisox, je n'ai, at'oûne
hésitation à exprimer mon opinion sur le point de droit
parlëmentaire qui a été soulevé, et sans passer en revue
tous-les arguments que l'on a'fait valoir, il me semble clair
g 'o persontre'ne peut toucher aux employés, soit du bureau
de' sténographes, soit d& celui de la traduction des débats,
si ce'n'est le comité de cette Chambre nommé à cette fln'
sýééiale.

Il paraît que céë comité a- essayé l'an dernier, par un vote
serré, à transférer la responsabilité relative aux démissions,
à l'Oräteur ou au comité de la discipline intérieure; mais
il a ébliàâé dans sa tentative, parce que, après avoir gagné
sbw iint dans le comité, ni le président ni aucun des mem-
bres du même cornité n'a osé'propbser l'adoption de ce rap.
pbre dada cette'Chambre, et le rapport, par conséquent,
s'et' trouvé' lettre morte. Par conséquent, la responsabilité
duýdMmité eh ce qui concerne les traducteurs et le pouvoir
dé déoií'ttre ou de nommiér reste là où il a toujours été, c'est-
A-dié , darns leà mains dù! cobiité; et lorsque ce comité a
e'sàyé ede s dépgüiller de cé p'óvoir ou de cette responsa-
bilité, il n'a pâs réussi. Le coï"nité, 'et le comité seul reste
repbnsable'de tout ce qui cnédFn'e ces employés, Il en
réulté que loÈsqe l'Oratétr'oü' quai que' ce soit prétend
a'ï6ïr déniià ceâ'tradttétira, cette préteÈ_due' démission est
n'lle' et dè' IÎàl éffét;

Ces' traliatetié s6ht des offibiers del'a' Chanibi-e cd soir;
ilse le sé¥4 autat qu'ils l'étaient lorsqu'ils furent nonimé,

ijaée l'ènds bietn lé dr6it parlérienta fé, et il coatinue-
xduid1'e ju?4q'àkce'<u'ils soient déïms' paf'la Chfanibr-e

tions. Je crois que dans une cour de justice ces traducteurs
pourraient obtenir jugement pour le montant de leur salaire
pour la partie de la session durant laquelle ils ont été ici et
pour laquelle ils n'ont pas reçu leur salaire, et je crois que
s'ils allaient devant la cour d'Echiquier, ils obtiendraient
jugement pour leur salaire jusqu'au moment où ils ont été
démis.

Je regrette de voir que non seulement l'Orateur a illéga-
lement et contre les ordres do la Chambre prétendu dé-
mettre ces hommes, mais qu'en même temps il en a nommé
d'autres à leur place qui retirent les salaires qui sont dus à
ceux qu'il a essayé de congédier aussi injustement et aussi
inconvenablement. Telles sont mes vues sur la question
de droit.

Mon honorable ami de Richmond et Wolfe (L Ives)
étant lui-même avocat, a essayé de traiter cett6 question de
droit parlementaire, mais il n'a fait, comme de couttiýe,'
que montrer sa complète ignorance de la question. L'ho-
norable monsieur nous a cité un statut qui donne à l'Orateur
le pouvoir de démettre, après enquête, tout employé quel-
conque de la Chambre. Mais il a oublié déux choses : il a
oublié que le statut en question avait été passé peu après
la Confédération, et longtemps avant l'existence d'un comité
dès débats, longtemps avant qu'il n'y eût aucun employé
sous les soins de ce comité. Par conséquent les dispositions
de ce statut ne sauraient s'appliquer à ces employés. Mais
il a surtout oublié de nous dire que l'Orateur n'a pas tenu
d'enquête avant de congédier ces hommes sur une plainte
ex parte de deux partisans du gouvernement qui les avait
nommés, mais qu'il a pris sur lui-même, sans tenir d'en.
quête et sans donner aux traducteurs une chance de se
défendre, d'exercer un pouvoir illégal, en les informant
qu'ils étaient démis, et en les empêchant de touchèr le'
salaire auquel ils ont légalement droit à l'heure qu'il est.
L'honorable député de Richmond et Wolfe. ignore le fait
qdue le statut ne s'appliqué pas à ces' employés, et il a-oublié
de'nous'dire ce qu'il savait parfaitement bien, que mmêr
dans l' cas où le statut s'appliquerait à eux, l'Orateur ne s6
serait pas confo&mé à ses dispositions. Ce statut'l'ànt6riéW
à tenir une enquête puis ensuite de sus pndr); mai il n'a

'a's teoiu d'enquête, e' a' lieu de sspendè'cenip1oógéd il
les a démis ou a' prétendu les démettre.

L'hôhorable député nou' a encóre cité léo dê M. T pssé,
qui était traducteur en 1873, et dont le'cs ditil était abW
lument semblable au cas actuel. Ici enobre l'h'onorable
député de Téxas, je vous demande paidon, l'hõ&orable dé-
puté de'Ri'chmond et Wolfe, ce'n'est q'un laPs linge, a
donné la preuve de sa complète- igríorano6 des' affaires de
cette Chambre. Il a confondu M. Tassé, traducteur des
docurhehts of1ciels, dêà documents parlementires1 des 'pro-
jetà de loi, et le reste, a'vec les traducteurs des débats. Les
deux classes d'hommes sont parfaitement distinctes. LeM
deux cas, loin d'être absolurment semblables sont tout à fait
oÿpo*és l'un à l'autre, autant qu'il ési possible do l'être; M.
Tassé, traducteur des documents parlementaires, était un
employé permanent de la Chambre, régulièéremét noinmé
par l'Orateur, et comie tel sujet à être démis par l'Oiateur.
Il a été démis par l'Orateur, dans l'exercice de doï droit
indéniable. Mais les tris traduété irs' en question étaieit
traducteurs dè débatà, non pas nommés par l'Orateur. ïáies
pa' un comité spécial de éette Cháambre, auquel la'Chainbrò
a coxféré touà ces pouvoirs de nonmer et de'déihe1tre leA
traductéurà de§ débats. Je ne discute' pas lä-quèesti' de
savoir Bi M. Tassé a: été déniis justement ou n'on, caü l Cas
ne' s'ayiliqué pas à l question actelle.

Et pmis, l'honorable dépufé a cité lé cas d'uiàcoiniisisrnu-
niérairs, cas qui est jûsteidènt le nàéiáè que delui def.'Tssé.
Leô'iommissuï·numélaire' extra soat nomméñs parlOi'atéuï.,
et ils peuvent'être délnispaitlui, eñ aróun teñi s, ávêdodàsan
cause. Ici il n'existaucolné'ressemblände ' o~bng'êvoo le
<Sas dés ftoiaà'tadVictdurs des"débats. En oute l'hönbï·blê'dé-
puté a óitl'cWd4 %bäèéls;d ji étäit treddefeaf de¥dé.
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bats on 1876, et il croyait certainement avoir trouvé le paral- rable ministre des travaux publics, ils se sont montrés bien
lèle du cas qui nous occupe actuellement ; mais il a oublié, s'il pI US chgrins, bien plus impatients de la Wotradiction, bien
no l'a j imaie su, ce dont je doute fort, qu'avant 1883, la tra- plus e]ins A chercher vengeance contre ceux quils croient
duction des débats était faite à l'entreprise, et que les traduc. tenir en leur puissance. C'est ce jeune membre du parle.
teurs n'êtuient pas alors employés de cette Chambre dans ment et ce jeune membre du cabinet qui ont profité de leur
lesens qu'ils le sont actuellement. Ce cas encore ne res- position pour exercer cette vengeance personnelle contre
sembla pas au nôtre. ces hommes. Le très honorable premier ministre, l'hono-

Maintenant, l'honorable député a dit que les citations rable ministre des travaux publics, ou n'importe quel autre
faites par mon honorable ami de Bothwell (M. Mills) étaient messieur qui siège sur lei bancs du Trésor, ne seraient soup.
tirées de La Presse, et qu'aucun des traducteurs n'avait de çonnés par personne de ce côté-ci de la Chambre, de pouvoir
relations avec ce journal. Là encore il a prouvé qu'il agir ainsi, et nous n'aurions pas non plus soupçonné les
n'avait pas écouté le discours de mon honorable ami, car deux autres d'être capables d'une semblable action, s'ils ne
les citations de mon honorable n'étaient pas principalement s'étaient mêmes déclarés coupables en tenant la
de La Presse, mais elles étaient pour la plupart et pour conduite q's ont tenue. Ils ont prouvé qu'ils jouissaient
les plus dommageables, du Monde, journal dont M. Lasalle, d'une influence très singulière et bien extraordinaire auprès
l'un des traducteurs que l'on a maintenu dans sa place, est du cabinet.
rédacteur. Quelles raisons donnent-ils en somme pour demander la

M. CHAPLEAU: Il n'est pas rédacteur de ce journal, démission de ces traducteurs? ls produisent un certain
bien qu'il contribue à sa rédaction. nombre de déclarations de la part de ce3 traducteurs sur leshustinge, mais il est parfaitement clair que ces déclarations,M. VANASSE: Les extraits que l'honorable député a faites durant la campagne, n'étaient pas plus blessantes que
lus ne sont pas du Monde. les langages dont se sont servis des employés conserrateur

M. CASEY J'en ai quelques-uns ici sous la main, et ils qui ont conservé leurs places, ou de celui de certains honora-
sont du Monde. Si l'honorable secrétaire d'Etat dit que, b députés qui vont maintenant bras dessus bras dessous
d'après sa connaissance personnelle, que M. La3alle ne fait avec le ministère, après avoir dit qae ces traduoteurs, dont
qu'ècrire dans ce journal sans le rédiger, j'accepterai sa l'indépendance politique n'avaitjamais été miseoenquestion,
déclaration; mais il est bien permis de supposer que, lors. s'étaient servis d'expressions dont tout le monde S'était servi
que M. Lasalle, faisait alors au vu et su de tout le monde, dans les assemblées publiques; l'honorable Secrétaire d'Etat
la campagne contre l'honorable secrétaire pemtat-m dit:

Je ne pouvais ni leur parler ni les consulter dans cette Chambre, et je
déclare incèrement que eur prbuee dans l'enceinte de ce parlement

M. CÂSEY: Nqon pas contre lui personnellcmont, mais est une nuisance pour moi, nuisance à~ laquelle personne n'a le droit
contre le gouvernement dont il est membre -que (:, écrits d'assujétir an membre d u parlement.
qui ont paru dans la .Monde, où il écrIvait les articles rei- Et parce que le secrétaire d'Etat pense que leur présence
tifs à la campagne électorale, étaient de la plume de est une nuisance, lui, du haut de sa puissance, le Grand
M. Lasalle. Mes honorables amis lhonorable secrétaire amikado, le Grand Lama, dit que la préisence e ces hommes,
d'Etat et l'honorable député de Richmond et Wolfe mé- ne vous occupez pas de leurs femmes ni de leurs familles,
ritent certainement des féliçitations sur la ligne de con- est une nuisance pour lui et qu'ils doivent être renvoyés.
duite qu'ils ont suivie dans cette occasion. Ils semblent Ce n'est pas assez. Une plus grande puissance earat sur
avoir recherché deux choses, se débarrasser de ceur qui la scène dans la personne de slonbable député de 'ichmond
leur causaient du trouble, et obtenir de la notoriété pu- et Wolfe, qui dit en parlant de M. Rèi premblay
blique. Des ont atteint ces deux bats. Ils ont acquis une il n'est paumpéteint pour la place qu'il occupe, sa présence m'est
oertaine somme de notoriété que l'un d'eux ad moins, l'ho- désagréable, je ne puis avoir aucune relation avec lui, et je demande
norable député de Richmond et Wolfe, n'aurait probable- qu'il soit démie du service de cette phaoabre.
inent jamais acquise dans d'autres circonstances. 1ls se La présence de M. Tremblay était une nuisance pour le
sont débarrassés du trouble que leur causaient ces mes- secrétaire d'Etat et elle était désagréable a tout-puissant
sieurs, qui étaient pour eux des épines dans le cÔté, bien dép é de Riclmond et Wolfe. S'il était parlementaire
qu'il reste encore à voir ce qune la Chambre et la 10 Ont à d'employer cette phrase, je dirais que ce langaee de la part
dire au sujet de cette prétendue émissioon de deux membres de cette Chambre, quels qu ile soient, à

Mais je dois appeler l'attention de la Chambre sur le fait l'àsard d'emplo s dépendant de leurs positions pour le
ue no adversaires ne S'accordent point sur tous les points. otien de leurs familles, n'est ni plus ni moins que scanda-
i' sont d'accord à se déclarer eux-mêmes, par la conduite 'eux.

qu'ils ont tenue et les discours qu'ils ont prononcés, 1es L'honorable secrétaie dEtat s'est défend en prétendant
eux membres de la droite qui ont l'épiderme le plus sen- que la dignité de cette Chambre exigeait cette démission,

sible, qui ressentent le plus promptement et le Plus ProOn- et il a ajouté qu'il agirait de nme si tout autre membre de
dément tout ce qui peut être dit oufairt ontre eux, qui sont la Chambre, à part iui-mme, était attaqué de la sorte. Il a
les plus prompte à concevoir du ressentiment contre un fait un très grand discours et il a très bien joué son rôle, je
pauvre employé de cette Chambre pour ce qui a pu être dit l'admEts; mais lorsque notre infortuné ami de Richuond et
contre eux dans la chaleur des luttes politiques. Je ne Wolfe (M. Ives se leva pour parler, il a fait comme
connaisae. es honorables s de erite lradais, il ouvrit la bouche et y fourra son pied, ou
se seraient mis à la place de ces honorables messieurs, plutôt il fourra les deux pieds, car il a détruit toute la cause
etje dis cela à l'honneur du parti. Quelqu'un lsupposetil que le secrétaire d'E tat avait si laborieusement édifiée.
que lhonorable ministre des travaux publics, qui occuip l e L'honorable député de Richmond et Wolfe nous a dit claire-
siège voisin de celui de l'honorable secrétaire d'Etat, aurat i e aat as poe li d'une qubion cncr
g i ain si ces traducteurs avaient tenu la même conduite nau't la notensé d la habe cpe a ps p'e

et employé le même langage à son égard dans la chaleur de quaea b Tem ay l'avait ilaté par ses parolesemasd
la lutte? Il a été attaqué bien des ois dUne ma ire bien c a qu'i l avait gag é tp de otes r us d c hale
plus violente que ne l'ont fait M r. Tremalay et yorier, et ut d R d et W e Si M. sr blpy on
l'avrns-nous jamais entendu demander la démission d'un en d'une paroisse, jee ne men serais pas soucié, a dit
seul de ceux qui l'ont ainsi attaqué? No . Cdn e o t C l'honorable député, mais il me suivait partout oj'allais, et
deux jeunes membres de la Chambre qui se sont montrés s il gagnait des votes rouges et se moquait de ioi partout.
qmpatients. Bien que de beaucoup plus jeunes que hono. Toute la cause de l'honorable secrétaire d« tAt se trdve

M. (YAsir
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ainsi gate. 1lne s'agsit pas d'une question regardant
la dignité dla a Chambre, mais d'une question de votes
rouges. Quand nous arrivons à la question du langage
offensant dont l'on s'est servi, je vous demanderai de te
comparer avec celui dont se sont servis les partisan% actuels
du gouvernement durant l'agitation qui a suivi l'exécution!
de Louis Riel. Nious lisons dans La Presse qu'un monsieuri
s'est exprimé comme suit à Montréal, le 26 novembre ,

Les ministres ont prouvé qu'ils n'avaient pas de coeur. La conduite
d'un homme dont le nom ne doitjamais être mentionné a été hoateuse.

Je suis informé que " celui dont le nom ne doit jamais
être mentionné" est l'honorable ministre de la milice.

Cet être, dont le nom a été banni de le, langue canadienne, a assisté
à un banquet où la tête de Riel a été offerte aux convives comme un plat
de surprise.

Ce banquet, je pense, était celui de Winnipeg,
Bit John s'est trompé grandement s'il s'est imaginé que la province de

Québec accepterait l'exécution de Riel sana un mot de protestation, et il
Sera chaisé du pouvoir oomme l le 1nérite cas sentiments sont gravés
dans nos ceurs, tii est du devoir de tous ceux qui peuvent agir en

eommes de venger a mort de Riel en chassant du pouvoir les hommes
qui ont trempé leurs mains dans le sang du chef des bbei.

Un honorable DEP UTÉ: Oh oh oh
M. CAS&Y: J'entends un honorable député, là-bas, et je

crois que je pourrais le montrer du doigt. Si je lui disais
quel est ce monsieur qui, d'après La Presse, a tenu ce lan-
gage, il ne voudrait plus lui parler. Ce monsieur est l'ho.
norable député d'IUochelaga, actuellement membre de cette
Chambre, et un chaud partisan du gouvernement, qu'il atta-
quait alors en termes si violents. Cela n'empêche pas néan-
moins qu'il soit maintenant jugé digne de s'associer avec les
ministres, qu'il soit honoié, et je ne dia pas qu'il soit injus.
t. h. 1 I

serait un acte de cruauté, ce qui voulait dire réellement que
le gouvernement assassinerait cet homme, je ne sais plus
alors que dire.

Quelques-uns de ces messieurs ont sans doute reconsidéré
leur décision, et ils avaient indubitablement le droit de la
reconsidérer, mais, Si l'on continue de les traiter comme des
hommes honorables et des membres droits du parlement
après avoir fait une semblable déclaration, pourquoi ces
pauvres hommes qui n'ont fait que dire la même caose et
rien de plus, ont.ils été traités comme ils l'ont été ? lis n'ont
fait que prendre le ton de la campagne qui se faisait alors,
et lorsqu'on les a accusés d'avoir employé le langage qu'on
leur reproche, qu'ont-ils fait ? Chacun de ces mresoteurs ont
écrit à l'Orateur et protestèrent que, s'ils avaient été entrai-
nés par la chaleur de la lutte à se servir d'expressions
inconvenantes ou insultante, ils désiraient rétracter chaque
parole offensante ou insultantes qu'ils avaient pu proférer,
et is demandèrent à subirent une enquête devant l'Orateur
afin de pouvoir se justifier. Ils niètent s'être d'abord exprimé
de la sorte, mais que sils avaient prononcé de semblables
paroles dans la chaleur de la lutte, ils étaient prêts à se
rétracter et à faire apologie. Mais l'Orateur refusa de leur
accorder ce que, en vertu du statut, il était obUge de leur
accorder, c'cst-à-dire une enquête à laquelle ils avaient droit,
non pas comme un acte gracieux, mais comme un acte de
droit et de loi. Non, on n'a pas voulu leur accorder cette
enquête, mais on les décapita à la demande du Irand Mikado
et du Grand Lama. J'ai la un extrait en français qui mérite
de passer dans les pages des Débats, en anglais aussi bien
qu'en français. Lhonorable député de 1loehelaga (9. Des.
jardins) a dit à la même assemblée dont j'ai parlé, d'après
le rapport public dans l'un de ses propres journaux :

"enu OsiorcAui Sulu I ruV par eux, mais je ls que si Les ministres nous ont constaurent trompés.le gouvernement est heureux de recevoir l'appui de et .n
honorable monsieur, ces deux autres messieurs qui se trou- Et il à termin comme âuit
vent appartenir à l'autre parti politique et qui ont enlevé Que la carrière de air John, zai a commencé à la lueur sinistre de
plus de votes à l'honorable secrétaire d'.tat et à l'honorable l'incendie duparlement b. Montre,1, se termine deiiete le giiet de Riet.
dépmî de Richuond et Wolf e que l'honorable député do ous devons rfuser notre appui lu emu qui nous ont vendus dans le

dé ué d icmon etWolo qe lhonrabe dput d'lo-cabinet fédétal.
chelaga, doivent être sacrifiés. Je dis qu'il n'y a dans toute M. DESJARDINS: Ai-je dit cel.?cette affaire ni fair play britannique, ni bon sens, ni justice. M CASEY: Ces paroles ont été rapportées dans un jour-

Un honorable DÉPUTÉ : Coek-u•doodle-do. nal de Montréal, et elles n'ont pas été démenties jusqu'à ce
M. OASEY . Comme le vieux coq chante, de même le jour par l'honorable monsieur qui les a prononcées. Lors-

jeune coq apprend à chanter, j'entends ohanter un coq sur qu'un honorable député de cette Chambre, qui est encore
les bancs de derrière, et je conseillerai à ce jeune homme, un, partisan honoré du premier ministre, peut dire que la
car ce doit être un jeune membre, car autrement il con- carrière du très honorable monsieur a commencé à la lueur
naitrait mieux d'imiter la conduite, non seulement de ceux sinistre de l'incendie du parlement à Montréal, chose qui
qui siègent immédiatement avant lui, mais de ceux qui est assez vraie, mais qui n'est pas agréable pour lui à enton-
siègent sur les bancs de devant, et, comme eux, d'écouter dre, et lorsqu'il peut malgré ela rester l'ami, et l'ami honoré
tranquillement t qui se dit ici. Mon honorable ami de du premier ministre, pourquoi permettrionE-nous A deux
Xontmorency (M. Langelier) a la en français plusieurs membres de cette Chambre, dont l'un est un jeune député et
expressions d'opinion intéressantes faites par divers mem- l'autre un jeune metbre du gouvernement, d'exercer leur
bres de la Chambre et d'autres; et je demande la permission vengeance sur trois individus innocents qui n'ont rien dit de
d'en lire aussi une ou deux aussi en anglais, parce que j'ai plus, qui n'ont rien dit autant, et de la dBission desquels
peur que plusieurs de mes collègues d'Ontario n'ait pu le dépend le soutien non seulement d'eux-mêmes, mais aussi
suivre en frangais. Le 18 novembre, 1885, la dépêche sui- de leurs femmes et de leurs enfants? Tous ceux qui sié-
vante était transmise au gouvernement: geaient alors dans ce parlement, et tous ceux qui ont lu les

Dans les circoutauces actuelles l'exéoution de Riel serait un acte documents qui sont actuellement devant la Chambre,
de cruauté dont nous nous refusons à partager la responsabilité. savent qu'une liberté parfaite d'action politique a été laissée

à tous les messieurs qui ont été nommés membres du per-Et cette dépêche était aigrée non pas par les malheureux sonnel des débats en 1883, et tout particulièrement aux tra-
traducteurs, mais par les membres de la Chambre dont ducteurs,
voici les noms: MM. C. J. Coursol, Alphonse Desjardins, L'on savait qu'ils étaient journalistes, l'on savait qu'ils
D. Girouard, F. Varasse, L. IR. Massue, F. Dupont, A. L. devaient agir ici comme orrespondma spéciaux ou'corres-
D6sautniers, J. W, Bain, P. B. Benoit, 9. Guilbault, G. A. pondants élitoriaux s'ils n'étaient pas ici comme traduc.
Gigault, G. Labrosse, L, L, L. Désaulniers, F. Dugas, et H. teurs, et il était aduis de toutes pats comme le fait est
Hurteanu; en tout dix-sept, et cette dépêche fut publiée dans prouvé, qu'ils devaient jouir de leur litirté politique. La
le Monde, le 14 novembre, et Le Monde annonça que des seule accusation que l'on aurait pu convnablement porter
dépêches semblables avaient été signées, par qui croyez- contre eut aurait été qu'ils auraient dépassé les justes
voua,? Par MM. Ouimet, Fortin, McoMillan, Tasechereau, limites de la discustion politique er. s'attaquant à des
Landry et Lesage. Si quelqu'un peut parler plus sévère- membres du 'gouvernement ou à de membres de cette
tuent 'du gouvernemient q'en disant que l'exéoutioi de Riel Chambre. 11 a ét6 prouv6 que le',rs remarques cat ét6
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moins violentes que celles faites contre les honorables
ministres par quelques-uns de leurs partisans actuels durant
la campagne dans la province de Québec et l'agitation qui a
tuivie la mo t de Riel. 11 ne pouvait y avoir aucune raison
de les démettre.

On leur a fait un grand crime d'avoir attaqué des membres
de ce parlement, mais il faut se rappeler qu'à cette époque
l'honorable député de Rich mond et Wolfe (M. [ves) et l'honc-
rable secrétaire d'Etat n'étaient pas plus membres de la
Chambre que los traductfurn, les reporters, on même les
pages de cette Chambre. Ils n'étaient que de simples
citoyens qui demandaient aux électeurs de les élire membres
do cette Chambre, et ils n'avaient pas plus de droit à la
considération que n'importe quel autre candidat briguant
les suffr.ges. di la Chambre devait être dissoute demain,
l'honorable premier ministre, si ce n'est à raison de son age,
de son expérience et do sa vénérable apparence, n'aurait pas
plus de droit à exiger de la considération que s'il était le
plus ignorant des cultivateurs d.s cantons du nord. Le
premier ministre, pas plus que le cultivateur en question ne
serait membre de cette Chambre.

Pour ce qui regarde l'honorable député de Richmond et
Wolfe (M. Ives), qui n'est pas mème membre du cabinet, le
cas est encore plus fort, et je pense que les dépositions que
chacun de nous a luo<, je l'espôre, ou qn'il lira s'il ne les a
pas encore lues, dépositions qui ont été produites par l'hono-
rable monsieur à l'appui de sa propre csur.e, montrent que
le langage dont il se plaint comme ayant été insultant pour
lui-même, n'a pas été aussi violent que celui dont se sont
servis contre le gouvernement des honorables membres do
cette Chambre qu'il so sent honeré de s'associer aujour-
d'hui. Voilà toute la cause, et je pense que la Chambre,
si elle base son jugement sur des principes de justice,
ce jugement sera, dans los termes de l'amendement,
que ces hommes n'auraient pas dû être démis, même si
l'Orateur avait eu le droit de les démettre, et j'ajoute, qu'il
n'avait même aucunement ce droit là. Mais je laisse de
côté la question de droit, et je pense être d'accord avec les
faits de la cause lorsque je dis que, eût-ilen cette juridiction,
los faits ne pouvaient justifier la démission de ces hommes.

M. DAVIN: Je n'aurais pas cru devoir prendre part à ce
débat, si ce n'tût été de quelques remarques de l'honorable
député de York-Nord (M. Malocck.) Cet honorable mon-
sieur s'est permis do faire de l'esprit, comme l'ont fait quel-
ques autres députés de l'opposition. Je ne dirai que ceci,
c'ct que, ayant pr ê'é une vive attention à ce débat, mon
admiration pour la puibsunce de logique dont on a fuit
preuve de ce côté de la ( hambre, n'est surpassé que par le
plaisir que j'ai éprouvé de ces spirituelles sorties dont, l'on
nous a régalés. Il est évident que l'honorable député qui vient
de reprendre son siège s'imagine avoir remporté* un grand
triomphe d'esprit lorsqu'il a désigné mon honorable ami de
Richmond et Wolfe sous le nom de "député du Texas," et
lorsque ensuite il s'est corrigé en prétendant avoir fait
par inadvertance un lapsus lingu. Et lorsque l'honorable
député de York-Nord (M. Mulock) dit de mon honorable
ami de Grey-Est (M. Sproule), parce que cet honorable
monsieur a crié tr ès à propos "question," alors que l'hono-
iaIle député voyageait aussi loin de la question que l'eût
lait tous ceux qui ont parlé de l'autre côté de la Chambre,
quand, diI -ja, l'nonorable député de Grey-Esta crié "ques-
tion," l'et, it t.ffiné, l'éducation élevée de l'honorable député
de Yoi k-Nord se iévéièrent dans ces paroles que " c'était
pitié que Darwin nu fût pas ici, parce qu'il aurait pu s'aider
à trouver l'anneau abent." Eh, bien I M. l'Orateur,
je crains que les traits de l'anneau ab:,ent pourraient être tout
autant moraux que physiques, je ciair.s que les traits intel-
lectuels et moraux de l'anneau absent comprendraient cette
particularité, que cet anneau n'aurait pas la faculté de co-
ordonner les faits.

X., càun

M. l'Orateur, j'ai écouté l'un après l'autre tous lès hono.
rables députés qui ont pris la parole ici ce soir, et je dois
dire que si je ne les avais pas entendus parler dans' d'autr6s
occasions, .i je ne les avais pas entendu parler à la table du
restaurant en bas, lorsque parfois j'ai eu la preuve qu'ils
étaient capables de raisonnement, j'aurais été d'avis que
Dawin ni'aurait pas ou besòin d'aller chez le député de Grey.
Est, mais qu'il aurait pu trouver tous les traits ruraux dé
l'annean absent chez les honorables députés qui ont parlé*ce
soir du côté de*l'opposition.

Eh quoi, M. l'Orateur, lorsque j'ai entendu parler l'hono-
rablo député de B)thwell (I. Mills), j'ai été tout étonné de*
le voir trouver une anologie entie la position du Dr. Kenealy,
membre de la Chambre des Communes de la Grande-Breta-
gne, et l'un des messieurs employés comme traduteur dai
cette Chambre.

Mais un autre honorable député insiste, et il est de fait
que tous les honorables députés insistent les uns après les
autres, sur le fait qu'il n'y a aucune analogie'quelcoïrqué
ontre un commis sossionnel ordinaire et un traducteur, bien
qu'il existe toute sorte d'analogie entre la position d'un
membre de la Chambre des Communes impériale et l'un
des traducteurs de cette Chambre.

M. l'Orateur, je crains que le cerveau de mon honorable
ami le député de* Bothwell soit un cerveau d'anologies d&.
fectueuses. Mon honorable ami est un'savant, c'est un hoï M*
me d'une grande industrie, et il a la mémoire bourrée de*
faits, mais il e>t incapable de les co-ordonner, et ilen résulte
qu'il appartient à cette espèce d'hommes d'Etatqui sont très'
savants, mais qui font tout de'travers. Il ressemble à une'
horloge à l'intérieur enj>liçé, mais qui ne vous donna jamais
l'heure correctement. J'aime à l'entendre, j'aime à le voir,
mais je dois dire aussi que le génie de la persuasion peut
bien l'avoir baité au front, mais que c'était avec des lèvres
de glace.

M. l'Orateur, trois questions sont soumises à cette
chambre. L'honorable chef de l'opposition, co'mme un hom-
me d'Etat, a soulevé la question de lajuridiction de'l'Orateuï·.
Je ne fatiguerai pas la Uhanbre'en repassánt les argumentW
avancés par mon honorable ami de Richmond et Wolfe,
mais je dirai qu'il a démontré à l'évidence que· l'Orateur
avait juridiction dans ce cas. Et puis l'honorable député do
Bothwell nous arrive avec un amendement, et il jette des
doutes sur la pesition prise par' on chef'; pour me servir do
l'admirable expression de l'honorable député de Richmon I
et Wolfe, il propose un vote de non.cnfiance dans son chef.
Il dit que même si l'Orateur avait en juridiction, néanmoins,
dans les circonstances on question, l'Orateur L'atirait pns
dû démettre ces messieurs.

Sir JOHN A. MACDONALD: S'il avait juridictio*'

M. DAVIN. Même s'il avait juridiction. Je suis obligé à:
mon très honorable ami, ce n'est pas la pre'mière fois qu'il
me corrige, et je suis toujours heureur a'êtré corrigé pu
lui, M. l'Orateur. Il a donc, dand un certain sens, Proþoto
nu vote de non-confiance en lui-même, et-il ajoute,-uembláni
s'apercevoir qu'il n'avait pas pris une position bien sûre,
que " dans l'opinion de cette Chambre le langage employé
par ces traducteurs n'était pas plus violent que le langsge
employé par les traducteurs qui n'ont pas'étêédéiini. "Eh
bien, ce ne sont pas·là des parolès proférées' la Whtte*dank
la chaleur du débat, ce n'est pás une expeasion irrléchi'e,
qui aurait pu être inspirée par le* bouillant génie*de'mon
honorable ami ; c'est là un* amendémeht soignduobmunt
annoncé, et que trouvons-nous ? Nous tiotivon's c4t honor.
ble monsieur prétendre logiquement que; parce que quelqid
autres tradbctenrs ont pu mal agir, cebr dés tràdudteurs
doit la màuvaise conduite' a été siled'A l'attention dé
l'Orateur, devraient s'en retirer sains'ét satifs. L'honÔiablé
monsieuý est avocat, et que devriônsntuspensr d' lui, q'
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devrait penser de lui un juge, ei ayant à défendre un crimi- ment du Can&da qui repTéointe cette Chambre pour lu
nel, il disait fne exécutives, et malgré cela, il leur est libre de parcourir

Votre Honneur, j'admets que la preuve est très forte contre ce c le pays et d'esayer de rabaisser l'efcacité de ce gouverne
nel, mais il existe au moins une demi-douzaiue d'hommes tout aussai ent en abaissant sa dignité. Les honorables députés pou-
méchants que*lai q'ii n'ont jamais été art.ts. sont-ils quo cette position soit tolérable?

Comme je l'ai déjà dit, M. 1'Orateur, c'est là un é:bantillon L'honnrable député de Richmond et Wolfe (N. Ires) a
de la logique de ces messieurs. Prenez cette manie des ci!é cerUir' extraits des Débats de iST-, mais il est des
extraits de journaux, la manière dont ils discutent les ques- extrait plus firtA que l'honorable monsieur aurait pu citer,
tions au moyen des extraits de journaux. J'ai entendu b'iI y avait penFé; ce sont le déclarations d'un monsieur
parler de tonnerre et depetite bière; nous voici en face d'un qui sera acueptéecomme la pins haute autorité par les hono-
cas de tonnerre et de gros ci.sqaux. ils nous arrivent ici· rable députéd de l'opposition. J'ai souï les yeux les paroles
avec leurs extraits de journaux. Que peut bien faire sur de M. Blake, lorsqu'il parlait ainpi
terre à cette Chambre ce que peut avoir dit La Minerve? Tant que durera ce Pytème de nominations par le patronage, entrai-

L'honorable député de Bothwell a dit que nous devions Dent Rènéraiement la ncmination d'un ami du parti au pouvoir, il fau-
traiter cette question dans un esprit judic.i.aire, mais quo dra convenir avec le temps que les employés publics doivent entière.
peut faire à cette Chambre ce que peut avoir dit toi ou tel ment s'abstenir des luttes piitiquei. Tout prouve qa*un employé public

duit garder la sieutralité. qu'il ne dc'it a~voir tien à faire avec la politique,autre journal? La question que nous avons à décider ici qu'i ne doit psue conoiérer le serviteur de la majotité ou de la mino-
est de savoir d'abord.si l'Orateur avait juridiction. Vient rit nais le r:t, lir de tout le peuple qu'il doit avoir &ecc les mem-
ensuite l'autre question de savoir si, ayant jurifliction, il bres de cette Chambre telles relatins que les partis-mi les plus actitsl'avait ~ ~ .. edreentmsspotn deux tô&,Ci Duisspent avoir avec lui des communications libres,l'avait exercé en temps opportun. face tàlàe u e f-rspbius

Un mot, M l'Orateur, de l'exactitude de mon honorable
ami,je député d'Elgin (W. Casey). Il a mis à l'avant cette Et néanmoins, avec ce lngago si digne d'un homme
artillerie légère, sérienne, de son esprit et do es bonne d'Etat, comme l'cst l'ancien chef de l'opposition, un homme
humeur, et la braquée contre certains députés de la d.roite, que noue honorons tous, un homme qui est révéré par l'op-
et il nous a entretenu du peu d'exactitude de l'honorable position, noue voyons ici tous les membres de ce parti e
député de Richmond et Wolfe. Eh bien, M. l'Orateur lever les uns après le autres pour dénoncer le secrétaire
l'honorable député déclare lui-même que les trois tradue- d'Etat parce qu'il a donné exprersion à la difficulté môme
†leurs en question en ont appelé à l'Orateur, qu'ils voulaient que signalait I. Bloke. Il trouvait pour lui difcile de se
avoir une enquête devant l'Orateur. Et il a déclaré cela rencontrer avec ces hommes; il lui était désagréable de les
documente en mains. Mais quels sont les faits-i lis n'ont rcnQotrer; il ne pouvait avoir avec eux cette libre et
jamais rien fait de tel. is demandaient une enquête devant franche discussion que M. Blai- dit être essentielle à ces
le comité des Débats, dont je me trouve faire partie, et lors- relations,non seulement entra un membrodu gouvernement
que la question fut soumise à ce comité, nonA la difsntarns et nu employé de cette Chtmbto, in:ii au.vi entre le plus
en son entier, e.t voici ce.que noue .avons décidé : .('est humble dqs uebres de.cette Cambre et Lui oMlyé. IL
tout en pouvAnt être saisis de .tcute question rela.tive t la
capacité de ces hommes comme traducteurs, nous n'avions Mals les deux partis étalent également ''opinion que leur droit (aux
rien que ce soit à faire avec leur conduite en dehors decela; employé%> devait simplement se barner au droit vote, et que tout

et nu àemployé publie quai dépassait cette limite allait au delà de son devoir,et nous réféi tues l'affair.e à l'Orateur. Et qu'a fait l'Ors- et méritait la conlure, sinon la éinion.
tour ? I/Orateur s'est abouché avec le comité de la Chambre Il a dit démission.
qui a la charge de ce que l'on pourrait appeler ici le gou- Et puis, dans le cours du môme débat, K. Mackenzie
vernement de la maison. Ce comité s'est réuni, il dis0ata
la conduite de ces.messieurs, et décida qu'il n'était pas dans
l'inté,êt public qu'on les continuit dans leur empl.oi. Il était bien sufitant qu'ils eussent le droit de voter en vertu de l*
Qu'est-ce que les bo'orabloe messieurs voudraient qu'il eût li s iatabsolme't im -tbleagtiee eplo cs
été fait ? Peneont-ile que nous devons accepter que mi )a sY et a que rble déceté d'El t9oa.
con -ite d'un employé inférieur .de ce parlement ne peut
lui donner lo droit de conserver son .emploi ici, il uious fa nous dit qu'un certaii acte, acte qa'il a cité, a été pasé
dra nous réunir tous les soirs comme aujourd'hui, et qu'il *avant que le bureau d Débats ne tùt organisé. Quelle
nous faudra voir arriver les honorables messieurs avec leurs différence cela fait-il?
extraits de journaux et les entendre nous itire de l'éloquence Sir JOfl1 A. KACDONAL : Pas la moindre.
à coups de ciseaux, et.tout Cela poUr savgir si un individu
a 4 pongdié à tor.t ou à raison 1 Mais le fait que no10 cacequi distingue les honorabes députés de l'opposidM
so.mMes à débattre .ette.question ici démontre .ue il un por pouvoir voir une analogie entre n membre du parle-
tort a éte .ommis, la juridiction de l'Orateur ne s.ra pas
fin4le et que nops pouvons la,disouter dans cette Chambre.

Loin d. moi la pensée.de profér.er u seule parole r dats l'article 16 de l'Acte concernant la Chambre des
à l'adresse.de ces messieurs. Je ne les sconnais pas. MaiC
leur profesion touche de près l celle que j'ai exercée mo.i-
14.me, et .mn sympathies leur sont aequises. Mais 9uo Un honorable D1PUk: Econtez, écoutez I
trouvon*n.nous ? L'honorable d.éputé d'Elgip (M. Casey) dit. . DAVIS Je regree sincèrem6at que l'honorable
qu'i.le ont f.i.t spologie, qu'i.. ogt .exprimé.du regret de leur député de N (M. Mulock) ne soit pa à son
conduite. J.e regretteo e.devoir dire que le pire de la con- siège, parc qu'il est n homme très intruit, il est un gra-
duite, de ce* meiwieurs n'est pas, d'apr e çic u'l ndutedece msiieisn'stpa, 'arèmpoi, ce qu'ils ont dué 'distingué de l'Uniiveràité de Toronuto, j,3 crois que de
p.4ie sur les hu.tings en grenµnt, part pux lutfes po'iti- fait il y occupe la seconde place, colle de viue chevalier de
q.ues, mais c'.est l'attitude qu i>s out prise yjs.aà-vis l'Orateur l'Université, et je dirai qu'il fet honneur à l'Université.
qi représente oette ChamLre des CommnAes. Lear posi- Mais, K. l'Orateur, j'ajouterai que son éducation bblique a
tion est celle-ci: ils ont défié l'Orateur. Ils ont dit: "ous été négligée. Je regrette beaucoup qu'il ne soit o.us ii, car
n'avez pa do juridiction, nous on appelons au comité des j'aurais 6té heureux de lui donner une leçon de littérature
DÔats. Ils disept avoir une position indépendante qui leur biblique. Il a parlé du gouvernement du Canada comme
a été reoonnus. Et comment prouvosit-ils cette position indé- étant déterminé à démettre cea mesieurs, mais aussi de
pondant ? E., répondant qu i.s sont à l'emploi du gouve.r- démettre certaines personnes qu'il dit.êtm dévoué au trèfle,mont da Canada, à l'emploipa onéquent du gouverne- et il était beau de voir l'enthousiasme qu'il a urndet au
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sujet de ces personnes. Il semble croire que le gouverne.
ment est déterminé à détruire le Trèfle et la Fleur de Lys.

Je crains que cet honorable membre du parti rouge, je
crains que les principaux membres, les membres les plus
actifs de ce parti, ne soient pas très dévoués à la fleur de lys.
J'aurais cru que leur dévouement aurait été pour un tout
autre emblême. Et puis quelle preuve avons.nous que le
gouvernement se trouve contre ecs messieurs ou contre
ceux qui sont dévoués au trèfle ? Pas la moindre des
preuves, pas plus que nous en avions pour les assertions de
l'honorable député que telle ou telle personne était l'auteur
de certains articles dont il a parlé. Mais mon honorable
ami le député de York-Nord (M. Mulock), citant les paroles
que Dieu adressa à Elisée, a dit que le gouvernement avait
résolu de détruire tous ceux qui ne "courberait pas le genou
devant Baliol." Eh bien, M l'Orateur, nous avons sans
doute entendu parler de Baal. Je connais Baal, mais je ne
connais pas Baliol. Il y a un collège Baliol à Oxford, mais
il n'y a aucun rapport quelconque entre le fondateur du
collège Baliol et le Baal dont il et question dans cette
citation des Saintes Ecritures. M. l'Orateur, je suis peiné,
profondément peiné, parce que je sais quelque chose de la
première éducation de mon honorable ami, et je sais qu'il a
été bien élevé. Je sais que ses parents l'envoyait au
Sunday School et qu'il y a subi un examen sur les progrès
qu'il avait faits, et je suis sûr qu'il a dû dernièrement négli.
ger ses études bibliques pour nous avoir donné cette citation
honorée de."plier le genou devant Baliol."

Mais, M. l'Orateur, il n'est pas dans une très mauvaise
position, parce qu'il a de l'autre côté de la Chambre l'assim-
tance de mon ingénieux ami, le très savant député de
Bothwell (M. MJills), et je n'ai pas de doute qu'ils publieront
à eux deux une édition reviséo de l'Ane'en Testament, et la
prochaine fois que je lirai le Livre des Rois, je ne trouverai
pas les mots "7,000 qui n'ont pas plié le genou devant
Baal," mais bien "7,000 qui n'ont pas plié le genou devant
Baliol," et mon honorable ami de Ann Harbor déclarer que
l'on peut trouver quelques éditions des Septantes avec le
mot " Baliol."

Maintenant, M. l'Orateur, je désire appeler l'attention de
la Chambre sur le grand inconvénient dont nous pourrions
souffrir s'il nous fallait accepter les doctrines de ces mes.
sieurs. Supposons que nous acceplions la doctrine de l'ho-
iivrable député de Bothwell (M. Mill,), qui prétend quc
l'Orateur ne doit s'ocruper d'aucune conduite, quelque
violente qu'elle puisse être, contre un membre de cette
Chambre, et dont un membre de cette Chambre a pu se
plaindre. Supposons que nous acceptions cela, M. l'Ora.
teur, semblable langage pourrait être tenu à l'égard d'un
homme'que cette Chambre pourrait ensuite élire son Orateur,
et l'Orateur se verrait obligé de venir en contact avec des
hommes qui se seraient servi d'expressions honteuses, offen-
santes et insultantes contre lui, et pour lesquelles ils n'au-
raient jamais fait apologie; parce que dans ces documents
qui nous ont été soumis on ne peut trouver d'apologie, mais
qu'insultes sur insultes. Toute la cause nous a été soumise
dans le comité. Supposez que mon honorable ami le secré.
taire d'Etat ait été élu Orateur, les relations qu'il lui aurait
falla avoir avec ces messieurs auraient-elles éêé bien
agréables. Je pense que la situation aurait été loin d'être
enviable.

J'ai entendu beaucoup parler ici des droits des journa-
listes. Je suis moi-même journaliste si je suis quelque
chose. J'ai entendu beaucoup parler des droits des jour.
nalistes, mais ji n'ai jamais cru qu'un journaliste eût le
droit de ce servir d'un langage insultant à l'égard de qui
que ce soit. S'il fallait décider que par ce qu'un homme est
journaliste et qu'il jouit de certains privilèges, il peut servir
ici, être employé comme serviteur de cette Cbambre et
aller ensuite quand et où il lui plait hurler des insultes et
répandre des calomnies contre quelques.uns des membres

M. DAvis

les plus honorés de cette Chambre, ce serait un mauvais
précédent. Mais, monsieur, cela est absolument intolérable.

J'ajouterai en passant que dans cette question nous
n'avons rien à voir dans les motifs de mon honorable ami le
député de Richmond (M. Ives), non plus que dans les
motifs de l'honorable secrétaire d'Etat. Je ne discuterai
pas leurs motifs. Je crois que leurs motifs sont bons. Je
crois que le secrétaire d'Etat est sincère, lorsqu'il dit qu'il
tient à la dignité de la Chambre. Mais quoi, M. l'Orateur,
si un homme occupant sa position n'était pas jaloux de la
dignité de cette Chambre, il ne serait pas digne de sa posi-
tion. Lorsqu'il dit qu'il est jaloux de la dignité de la
Chambre, je le crois. Mais je mets le üôté la question de
ses motifs. Nous n'avons pas plus à faire avec les motifs
qu'un juge qui administre la loi aurait à faire avec les
motifs d'un homme qui aurait traduit d3vant lui une per-
sonne accusée de certaines offenses. Tout ce que le juge
aurait à faire en pareil cas serait de décider si l'accusation
est fondée, si les faits incriminés ont été prouvés, et si oui,
il devrait juger en conséquence, Eans s'occuper des motifs de
l'accusateur

M. l'Orateur, j'ai signalé à 1I Chambre les points qui
m'ont frappé dans le cours de ce débat. J'espère que mon
honorable ami le député de Hochelaga (M. Desjardins)
prendra la parole sur cette question, et il expliquera proba-
blement plus minutieusement que moi ce qui s'est passé
dans le comité, s'il juge à propos de le faire. Mais, M.
l'Orateur, il me sera permis à ce sujet d'exprimer un espoir
qui sera, je crois, partagé par la Chambre. Je ne sais pas
si je dois oser exprimer cet espoir. Mon honorable ami le
député d'Elgin (M. Casey) a parlé de lui-même comme s'il
eût été un ancien député et il a parlé de certains honorables
messieurs comme étant des " enfants dans les connaissances
parlementaires," et des " enfants dans l'expérience parle-
mentaire." Eh bien, M. l'Orateur, si je me compare à mon
honorable ami le député d'Elgin (M. Casey), je me trouve
en effet un enfant dans l'expérience parlementaire, et
néanmoins, j'oserai, confiant dans l'indulgence de la Chambre,
exprimer l'espoir que les plus anciens membres donneront
aux jeunes membres comme moi un meilleur exemple de
discusEion délibérative dans cette assemblée. Nous formons
la première assemblée délibérante de la langue anglaise
après le parlement impérial, et j'espère qu'ils viendront ici
diseuter comme des hommes raisonnables et i:tuits
doivent discuter, et non pas venir nous lire des extr4is de
journaux longs comme le bras, qui ont autant à ftaire avec la
question et avec les véritables points enjeu qu'ils en auraient
en essayant d'arriver à la quadrature du cercle solaire.

M. LANDERKIN: M. l'Orateur, la démission de ces
employés a entraîné une longue discussion dans cette
Chambre. Les traducteurs sont nommés par la Chambre,
les Débats sont la propriété de la Chambre, et les employés
sont nommés par la Chambre et non par l'Orateur. Ils ne
sont pas employés de la Chambre de la même manière que les
autres employés. Il n'y a que quelques années que le bureau
Débats a été institué par la Chambre, et ja comprends que
l'on doit agir avec fair play dans cette question, je m'y
attends du reste, et je comprends de plus que ceux qui sont
nommés membres du bureau des Débats soit comme tra-
ducteurs, soit comme sténographes, doivent l'être en pro-
portion de la force relative des partis dans cette Chambre.

Les traducteurs sont au nombre de huit, je crois. Il
paraît qu'ils ont pris part à l'élection qui a eu lieu au com-
mencement de 1887. Il paraît que ceux qui professent les
principes conservateurs comme ceux qui professent les
principes libéraux ont pris part à cette élection, et je n'ai
pas de doute qu'ils ont tous déployé autant de zè!e les uns
que les autres. Je n'ai pas entendu formuler de plainte
contre ces traducteurs qui ont fait la lutte contre Les dépu-
tés de l'opposition. C'est un fait bien connu que les mem.
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bres de l'opposition ne sont pas hommes à se plaindre à
tout bout de champ à propos de bagatelles. Ils ont peut-
être tout autant de droit que les honorables députés de la
droite de se plaindre de ces traducteurs des Débat8.

Il appert qu'à cette époque les comtés de Richmond et
Wolfe ainsi que celui de Terrebonne se trouvaient sans
députés; la Chambre avait été dissoute, et ces messieurs
n'étaient pas membres de la Chambre. Les traducteurs en
question ne parlaient donc alors que de personnes qui
n'étaient pas membres de la Chambre; et si l'on avait le
droit d'un côté, on devait l'avoir tout autant de l'autre côté,
de prendre part aux élections. L'on ne saurait prétendre
sérieusement qu'il doit y avoir une loi pour les conserva.
teurs et une autre loi pour les réformistes. Ce serait
émettre là une singulière proposition ; cependant c'est sur
ce principe que se trouve basée la démission de ces traduc-
teurs. Je pi étends, et je crois être correct, que l'Orateur
n'avait pas le pouvoir de congédier ces traducteurs; ils
étaient employés par la Chambre, et ils ne pouvaient être
démis que par la Chambre. Il est très probable que les
traducteurs ne savaient pas qui était l'honorable député de
Terrebonne, qui était le secrétaire d'Etat. Il est probable
qu'ils n'avaient pas entendu parler de la grandeur de cet
homme distingué, ni la sa vie et ses oavres publiées dans
l'un des journaux de la province de Québec; ce journal nous
donne le portrait de cet homme distingué. Mais je me per-
mettrai de lire à la Chambre un petit bout de l'histoire de
la vie que ce journal donne du secrétaire d'Etat, et si ces
traducteurs avaient lu cette histoire et s'ils avaient appris
la grande hauteur que l'honorable secrétaire d'Etat avait
atteinte dans le monde politique, ils ne se seraient probable-
ment pas aventurés à dire un seul mot de cet individu.
Cette histoire dit :

Au cinquième siècle avant Jésus-Christ, un homme parut, au char
duquel tous les peuples de la Grèce semblaient attachés. Son 6lo-
quence Insinuante et persuasive l'avait couronné roi de la parole, et ses
joutes oratoires qui ne forent qu'une série de victoires valurent à son
siècle de porter le nom de Péri clés. Quelle admirable analogie entre
cette phase de l'histoire de la Grèce et la période que nous traversons
au Canada? Dans les deux pays tout dépend de la parole. Les actes
des gouvernements sont discutée ouvertement, le peuple prend part aux
luttes des gouvernements. La parole est souveraine. L'homme dl'Rtat
doit être orateur, et si, à l'Agora, à Athènes, Périclès défendait les
droite de ses concitoyens, ici l'honorable M. Chapleau, dans les accents
séducteurs de son éloquence convaincante défend avec énergie les droits
du progrès et du patriotieme, tout en lui rappelle à l'esprit cette belle
él.quence qui fascinait et conquérait l'antiquité, comme elle a éclairé les
temps modernes aux plus purs rayons de l'art oratoire. Ce n'est pas le
discours rude et sec des anciens Romains, qui avait plutôt sa place dans
les combats sanglants du cirque que dans les débats du Forum ce n'est
pas non plus cette éloquence ample et majestueuse, mais une âloquence
prfonde et souvent dénuée de cette originalité dont Ciceron est le plus
brillant représentant. M. Chapleau appartient à la meilleure classe des
orateurs enthousiastes, la parole est tout à la fois harmonieuse et douce,
la manière incomparable dont il manie l'ironie, sa largeur de vue, et
par-dessus tout l'amour invincible qu'il porte à son pays l'ont élevé au
rang des Demosthènes et des Isocrates.

Mais je vais laisser parler l'honorable secrétaire d'Etat
pour lui-même. Il semble avoir été élevé avec cette culture
dont parle mon honorable ami ici (M. Davin). Dans des cir-
constaLces si agréables et si raffinées, voici ce qu'il dit de
lui-même:

s'Otre montrés dans la même tribune que lui et y avoir dis-
cuté les affaires publiques devant le peuple. Quelles sont
les raisons qui ont porté le secrétaire d'Etat à aller deman-
der à l'Orateur la démission de ces hommes I C'est pour
avoir pris la même attitude que non seulement lui-même,
mais que toute la population de la province de Québec a
prise dans cette occasion. Voilà leur crime. Voilà pour-
quoi ils sont persécutés aujourd'hui. Je pense que l'honora-
ble secrétaire d'Etat a dû étudier l'intrigue depuis le temps
où il allait à l'école. Maintenant nous le voyons demander
à l'Orateur de démettre ces traducteurs, parce que, dit-il:

Je ne nourrais ni leur parler ni les saluer dans cette Chambre, et je
dis sincèrement que leur présence dans l'enceinte de ce parlement est
pour moi une nuisance, à laquelle il me semble que l'on n a pas le droit

e soumettre aucun membre du parlement.
Il n'y a pas de doute que l'honorable monsieur s'est ex-

clamé dans l'étonnement de sa jeunesse :
"Oh, why were voters made so coarse,

And M. P.'s made so sne ? "
C'est là le sentiment dont il a fait preuve dans le petit

acte de malice dont il cherche à rendre ces traducteurs vic-
times, et cela parce qu'ils ont exercé les privilèges de tout
sujet britannique libre, à une époque où ils n'étaient pas
employés de cette Chambre, de faire connaître leurs opinions
à ceux au milieu desquels ils vivaient. L'un d'eux déclare
qu'il n'a pas mentionné le nom de l'honorable député de
Richmond et Wolfe. Quelle omission ? S'imaginer qu'une
personne pourrait écrire l'histoire de ce pays sans mention-
ner le nom de l'honorable député de Richmond et Wolfe I
Aurait-il tout au plus écrit l'histoire politique de la province
de Québec. Je m'étonne que l'honorable député de Richmond
et Wolfe ait l'épiderme si tendre qu'il se voit offensé de ce
que ces messieurs ont dit de lui, Il est vrai que l'honorable
député de Richmond et Wolfe (hi. Ives) vit depuis un certain
nombre d'années dans le sud ensoleillé. Il est vrai qu'il a
pris une certaine somme sur le surplus de ses capitaux et l'a
investie dans le Texas, dans cette terre où l'on est si poli,
où l'on est si léger et si libre, de sorte que lorsqu'il nous
revient ici au Canada il s'étonne que l'on puisse avoir ici des
opinions et que l'on puisse les exprimer dans un langage
elair et droit sans que personne puisse y répondre. Mais
l'honorable député de Wolfe, demeurant au Texas, y ayant
transporté le surplus du revenu des gens de Québec et d'On-
tario, et l'y ayant investi, dit: Mais, c'est une chose terri-
ble I Que la présence de ces traducteurs dans le parlement
me dégoute Après une résidence de trois ou quatre années
au Texas, il revient au pays et trouvent que ces hommes
ont parlé un langage qu'if n'était pas habitué à entendre au
Texas, langage qui l'a beaucoup offensé. Voici ce qu'il dit:

Il a aussi écrit plusieurs articles dans la presse, me maltraitant
ainsi que le gouvernement, et il a été et est encore un partisan violent
imprope à remplir la charge qu'il occupe, et sa présence me dégoût,
Je ne pu-s avoir aucune communication avec lui.
Pauvre homme I

Je demande qu'il soit renvoyé du service de la Chambre des com
munes.

Justement parce que sa présence le dégoûte. Est-ce que
Qu'est-ce que la politique? Jusqu'à présent j'avais cru que c'était chaque honorable membre va venir dire maintenant que

la science des hommes et des choses appliquée à l'administration des parce qu'un employé de cette Chambre lui est désagréable,
affaires publiques. Je croyais que c'était l'art d'instruire le peuple at de cet employé doit être démis? Que deviendrions-nous si
le diriger- vers ses destinées dans le monde. M'étais-je trompé? Ne c'était là la règle ? Mais la chose est absurde. C'estserais-je par conséquent qu'un simple d'esprit? Il est vrai que j'états .
bien jeune lorsque j'appris les éléments de la politique. J'aimais la poli- émettre une proposition monstrueuse que de dire que parce
tique avant d'avoir connu les voies de Pintérdt, de 'ambition et de l'in- qu'un employé de la Chambre ne platt pas à l'honorable
trigne. J'ai étudié la politique avant d'avoir compris l'étroit égoïsme député de Richmond et Wolfe, parfumé de l'air du Texas,ou l'impudence calculatrice qui est sa parente. Je venais justement de . .
sortir du collège. J'avais ludansmon histoire du pays que mes ancêtres le propriétaire et le maître d'un ranche dans ce pays, cet
descendaient d'une race de laquelle l'on avait pu dire avec raison: employé doit être démis. Je m'étonne que nous en soyions
Geta.Deiper Franeo$." à discuter cette question ici. Pourquoi ne congédions-nous

Voilà ce que l'honorable secrétaire d'Etat a dit de lui- pas tout de suite ces messieurs ? C'était un terrible com-
même. Il a étudié la politique avant que l'égoïsme et l'in- mentaire des institutions britanniques que de penser ou de
trigue y eussent établi. domicile ; et c'est là le monsieur qui dire quoi que ce soit d'offensant à l'endroit de l'honorable
insste pour que trois de ses compatriotes soient renvoyés député de Richmond et Wolfe, avec tous ces airs de Texain,
du service public pour avoir pris des leçons à ses pieds, pour qu'il a apporté des ranches du Texas; il est terrible que
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l'on puisse dire quoi que ce soit contre lui, quand il a pu M. LANDERKIN: J'ai dans l'idée que le très honorable
endurer le langage des cowboys et des gens qui habitent: premier ministre ne se soucie probablement pas d'entendre
cette contrée. le langage dont il se servait il y a quelques années. Je ne

Nous trouvons pourtant que ces traducteurs n'ont rien sache pas qu'il ait jamais rétracté publiquement ce langage,
dit de bien sévère si nous comparons leurs paroles et leurs non plus que l'honorable ministre des finances.
écrits au langage de quelques-uns des forts partisans du M. MITCHELL: Ne l'épargnez pas, lisez.
gouvernement. Nous avons le droit de nous attendre à ce
que les membres de cette Chambre donnent l'exemple aux M. LANDERKIN: Comme tout le monde semble le dé-
employés et au peuple de ce pays en se servant d'un lan- airer, je vais lire. L'honorable député de Montréal Ouest
gage modéré. S'ils veulent que le peuple soit modéré, s'ils (sir Donald Smith) était alors membre de cette Chambre;
veulent que les employés de la Chambre soient modérés, il i.représentait un comté du Manitoba. Il existait-quelques
faut qu'ils commencent par l'être eux-mêmes. Nous avons divergences d'opinion entre le premier ministre et le minis.
parfois entendu dans cette Chambre des observations qui, tre des finances d'un côté, et l'honorable député de Montréal-
si on en avait tenu compte, auraient entraîné les consé. Ouest de l'autre côté, et ils se mirent à l'oeuvre pour régler
quences les plus désastreuses pour ceux qui les avaient ces difficultés le dernier jour du dernier parlement de 1878.
faites, mais le temps adoucit toutes ces acerbités. Nous Ils vinrent ici et eurent une altercation des plus animées,
nous rappelons que des honorables députés ont fait dans je ne sais pas comment décrire la chose autrement, mais je
cette Chambre de sérieux avancés contre d'autres honora- vous laisserai juger vous-même de l'épithète qui devrait être
bles députés, et cependant nous avons vu que le temps, cet appliquée. Après avoir échangé plusieurs horions, M.
agent adoucissant, a fait disparaître toutes ces désagréables Tupper dit: "Lâche, lâche, asseyez-vous." La querelle
réminiscences. Nous voyons que ceux contre lesquels les continua pendant quelque temps encore, et M. Tupper s'é-
principaux membres du gouvernement employaient les cria: " Là -he, lâche, lâche." M. Smith reprit: " C'est vous
plus fortes épithètes, ont ensuite été honorés par ce gouver- qui ees lache." Ils continuèrent pendant quelque temps
nement et recommandés à Sa Majesté comme méritant une encore, et M. Tapper dit: " Vil lâche, traittre." Et M.
décoration royale. Qui peut oublier les remarques faites Tupper ajouta encore les mots: " Lâche, traître," et là-
sur le compte de l'honorable député de Montréal-Ouest (sir dessus sir John A. McDonald dit: " Ce Smith est le plus
Donald Smith) par le très honorable premier ministre ; grand menteur que j'aie jamais rencontré." Après des expres-
nous nous rappelons tous les épithètes que l'honorable sions de ce genre, je suis quelques peu surpris que le secré.
ministre des finances lança un jour dans cette Chambre à la taire d'Etat peut concevoir du ressentiment du langage de
figure de ce même député, et nous voyons néanmoins ce ces traducteurs à son adresse.
même honorable député de Montréal-Ouest induire ces mes- M. MITCHELL: Oh, mais sa dignité, voyez-vous.
sieurs à aller devant Sa Majesté et lui demander de le nom- M. LANDERKIN: Mais alors il n'était pas membre demer chevalier. Ne serait-il pas plus digne de la part du la Chambre, et, bien que cet historien dise que l secrétairesecrétaire d'Etat comme de la part de l'honorable député de d'Etat est un homme merveilleux, je ne sache qu il ait étéRichmond et Wolfe de laisser le temps guérir ces plaies et coulé dans un bien meilleur moule que e -ministre des tra-
réparer les torts qui ont été faits? Il me semble que toute vaux publics. Je comprends que l'historien dit que le secré.cette affaire est préméditée de sang-froid. Après que l'exci- taire d'Etat n'a appris aucune intrigue, et il semble être nétation se fût calmée, trois mois après les élections. ce Peri- avec lui cet air de défaut de communications qu'il devraitclés, ui, ou son prototype, naquit des années avant le Christ, avoir et que chaque membre devrait avoir avec les employésformu a cette accusation devant l'Orateur de cette Chambre, de cette Chambre. Je pense que l'on n'a pas d'exemple d'unet je crois que l'Orateur lui-même a parlé contre le gouver- aussi faible prétexte pour satisfaire une petite vengeance
nement tout aussi fortement que ces traducteurs. personnelle et décharger sa mauvaise humeur. Voyez laL'Orateur était tout autant opposé à sa politique sur la pertonde et dvch ar ioauie huer oe la
question de l'exécution de Riel que ne l'étaient ces tradue- position de la province d'Ontario, qui est gouvernée depuis

coaincrese a- seize ans par cet homme distingué, l'honorable Oliverteurs. Qu'a fait le gouvernement pour convaincre Io pays Mowat. Où trouvez-vous des exemples de cette mesquinedu manque de sincérité de sa conduite ? Il a dit à ses amis malice contre des adversaires? Il est de fait que la pluset au peuple: Nous avons exécuté Riel, et nous croyions grande partie des membres du service civil, dans Ontario,que nous avions le droit de le faire; nous avons été col:- ae compose d'adversaires du gouvernement.
damnés pour l'avoir fait, mais ceux qui nous étaient opposés
n'étaient que des esclaves, des lâches et des traîtres. Et le Quelques honorables DÉPUTÉS: Oh I
gouvernement convainquit le peuple du manque de sincé- M. LANDERKIN : Ils y étaient lorsqu'il a pris le pou.
rité de ces paroles ; mais que voyons.nous ? Nous voyons voir, et ils ont continué d'y rester tant qu'ils ont vécu, et
qu'il a nommé président de cette Chambre des Communes leurs places n'ont été données à d'autres que lorsque la mort
l'honorable monsieur qui l'a traité avec si peu de ménage- ou quelque chose de ce genre les fit d;sparaître de la scène.
ment. Il a montré par là qu'il n'y avait pas la moindre Vous n'avez jamais trouvé et vous n'avez jamais enterida
sincérité dans les appels qu'il a faits à l'élément protestant. parler d'un seul cas où cet honorable monsieur ait ordonné
Quel était leur grand cri contre le parti réformiste aux der- un abus de pouvoir aussi mesquin et aussi arrogant. Ce
nières élections ? C'était le cri du danger qui existait contre n'est là qu'une prostitution de pouvoir dans le but de atis-
la Confédération d'une agression française. Les tories nous faire à quelque petit esprit de partisannerie politique. Il
disaient que la Confédération était menacée par l'attitude est indigne d'un gouvernement de sevengersurdes hommes
prise par les Français, et le gouvernement désire montrer qui ne sent pas employés du gouvernement, mais seulement
par la démission de ces traducteurs qu'il est décidé à faire de la Chambre. Ils-étaient trois d'un côté et cinq de l'autre.
quelque chose pour résister au caractère agressif de la popu- Voyez l'esprit large qui anime le parti libéral. Nous ne
lation française, du moins dans cette Chambre. Si je ne formulons pas d'accusations contre nos adversaires. Nous
craignais d'être pris à partie pour lire des choses qui asso- ne descendons pas à ces petits moyens. Nous sommes trop
cieraient peut-être mon nom à une littérature d'un carae- libéraux dans nosvues pour faire quoi que ce soit de ce genre ;
tére étrange, je lirais ce que le très honorable premier mais le secrétaire d'Etat cherche à ruiner ces hommes froi-
ministre et l'honorable ministre des finances ont dit, tel que dement et délibérément, avec malice, je dis le mot avec
rapporté dans les Débats de l878. Il vaut peut-être mieux intention, et j'ai lieu de croire qu'il se trouve quelques
ne pas les lire. députés de la droite qui sont prêts à lui prêter main-forte.

M. MITCHELL: Donnez tout ce que vous pouvez con- 1l est dans mon propre comté deux messieurs qui ont tou-
tre lui. jours occupé des charges sous le gouvernement libéral d'On.

M. LANDERKIN
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tario depuis que je suis membre de la Chambre. Ils me font
tous deux de l'opposition ; ils font tous deux tout ce qu'ils
peuvent contre moi. Je n'ai jamais porté d'accusations contre
eux. Je n'ai pas de doute qu'ils se soient servis contre moi
d'un langage aussi violent que celui dont on s'est servi contre
ce Périclès, ce secrétaire d'Etat, mais jamais je ne les ai
accusés de quoi que ce soit, car je pense qu'il serait contre
ma dignité de les accuser s'ils s'étaient servis d'un pareil
langage.

Ce n'est pas la première prouve que nous avons de l'étroi.
tesse de vue qui distingue l'administration actuelle, à part la
politique générale du gouvernement, qui est une politique
étroite, une politique de restrictions, et sa politique relative-
ment au service civil est tout aussi étroite. Peu après son
arrivée au pouvoir, qu'a-t il fait des inspecteurs des poids et
mesures, qui étaient de bons hommes, des hommes habiles,
des hommes honnêtes, des hommes capables, et qui avaient
été nommés par l'honorable député de York-Est (M. Mac-
kenzie). Ils passèrent un acte du parlement et décapi-
tèrent jusqu'au dernier de ces inspecteurs, tout simplement
parce qu'ils n'avaient point été nommés par eux, parce
qu'ils n'étaient pas des créatures de leur gouvernement.
Vous vous imaginerez peut-être que ces charges étaient inu-
tiles et qu'elles n'avaient pas leur raison d'être, mais ça été
tout le contraire, et ils en nommèrent d'autres à leurs places.
Ça été là un exercice des plus arbitraires, des plus étroits
de la prérogative de la Couronne, dans le-but de plaire à des
amis ' politiques. Ils ont donné alors pour excuse que la
chose avait été faite pour des raisons d'économie. Mais le
département, à l'heure qu'il est, n'est pas administré avec
autant d'efficacité qu'alors, et il coûte aussi cher. Ces mes.
sieurs firent entendre au peuple qu'ils ne décapitaient ces
employés que pour économiser davantage les deniers publics,
mais ils,en nommèrent d'autres immédiatement après.

Nous trouvons la même chose, en ce qui concerne les
petits bureaux de poste. Je demandai un petit bureau de
poste, ou plutôt je présentai une requête de la part de la
population du. comté que, je représente. Ils demandèrent
un bureau do-poste et me prièrent de présenter une reqête
au directeur général des postes. Je présentai la-requête au
directeur général des postes. Ce n'était pas un bureau de
poste bien important. Il était situé à la, campagne. Le
salaire du maître de poste n'était que d'une dizaine de
piastres. Mais ils étaient si soigneux qu'ils nevoulaient pas
se laisser gouverner par la requête du peuple, mais ils se
mirent à la recherche de quelque tory afin de trouver qui
serait nommé mattre de poste. Si les affaires étaient admi-
nistrées dans l'intérêt du peuple, ce serait parfait, mais ces
messieurs administrent les affaires exclusivement dans
l'intérêt du parti.

Et puis, avant les élections, il y avait eu plusieurs bu.
reaux de poste nouveaux de quelque importance, mais dont
la population de ce comté désirait vivement le maintien, on
les demandait depuis quatre ans, et peu de temps avant les
étections ces bureaux de poste furent établis, et le gouver-
nement s'en vint leur dire : Voyez comme le gouverne-
nement veille -sur les intérêts du peuple, quand pendant tout
ce temps-là le peuple avait adressé requête sur requête pour
obtenir ces bureaux de poste, et le gouvernement ne voulait
pas les établir. Voilà l'espèce de gouvernement que nous
avons. Il ne s'occupe guère du peuple. Son administration
est entièrement dans l'intérêt du parti. Que le peuple pé-
titionne, qu'il désire, qu'il mérite, c'est là une question qui
no les-regarde pas, à moins qu'ils ne trouvent que la chose
servira lei intérêts de leur parti.

Le ý député d'Assiniboia (M. Davin), a pris le député de
York-Nord (hfM Mulock) - à partie. Il l'a traité -de Baal.
Voiôi-un-autre cas de l'écriture qui se répète. Baal' fut
pris à partie par un tuo.

Mi DAVIN-: Je-me-lève sur une question d'ordre. Je
désire corrigerles-onnaissancem -de -l'honorable. député- en

fait d'Ecritures. Ce n'est pas Baal qui a été pris à partie
par un âne, c'est Balaam.

M. LANDERKIN : Il nous a aussi dit qu'il allait donner
au député de York-Nord (M. Mulock) une leçon de littéra-
ture bibuleuse. J'ignore s'il croyait que les qualités bibu-
lenses de l'honorable député de York Nord n'avaient pas été
développées; mais il a dit qu'il allait l'instruire.

M. DAVIN : Ce serait impossible.
M. LANDERKIN : Dans tous les cas, il a prouvé qu'il

avait vu la bible quelque part. Je suppose qu'ils ont des
bibles dans la province des prairies, et je lui recommande de
la-relire.

Je dis en terminant, que la proposition soumise par le
chef de l'opposition est, dans mon opinion, l'attitude cor-
recte que doit prendre cette Chambre. Je ne veux per-
mettre à n'importe quel employé de cette Chambre de s'ar-
roger les privilèges et les droits dont le peuple a investi les
membres de cette Chambre, et lorsque les membres de cette,
Chambre nommèrent ce comité des Débats, et lorsque ces
messieurs se sont acquittés de leur devoir avec zèle et habi-
leté, je dis alors que l'Orateur de cette Chambre n'avait pas
le pouvoir de démettre aucun employé nommé par cette
uhambre, à moins d'y être autorisé par cette Chambre. Il
n'a pas la prérogativede les démettre, et je considère qu'il
a exercé des pouvoirs de partisan qui ne pouvaient émaner
du fauteuil de l'Orateur. L'Orateur devrait tenir la balance
égale entre les partis, dans cette Chambre, et il devrait veiller
sur les intérêts de tous les. partis, et particulièrement sur
ceux de la minorité. Vous trouverez que ce principe. est
établi par toutes les autorités constituées, et chaque membre
de cette Chambre doit venir A la conclusion, après avoir
consulté ces autorités, qu'il est du désir de l'Orateur a'exer-
cer ce droit et ce pouvoir, dont les membres de cette Cham-
bre l'ont investi, avec équité, avec justice, et en respectant
également les droits des deux partis. Je pense quel'Ora-
tout outrepasse ses prérogatives lorsqu'il essaie de démettre
arbitrairement un employé, quelconque de cetteChambre,
avant d'y avoir été autorisé par cette dernière. C'est-le pou-
voir qui -crée qui peut détruire. La Chambre des Communes
seule peut donner à -l'Orateur instruction de démettre. ces:.
employés, et si l'Orateur tente de le faire sans avoir aimai
reçu ces instructions,,il outrepasse sa juridiction.

Je pense, que si le secrétaire d'Etat- voulait seulement
peser cette question et réfléchir sur le langage dont; s'est
servi à son adresse cet écrivain dont j'ignore le nom, s'il
considère avec calme et soin 'opinn émise dans ce journal,
il s'élèvera au-dessus de ce mesquin esprit de vengeance, et
retirera des mains de l'Orateur la requête demandant la
démission de ces traducteurs. Je pense que cela lui ferait
un grand honneur, avec ses merveilleuses capacités que lui
attribue cette autorité; il prouvera qu'il a.dans-la poitrine
un cœur magnanime. Je crois encore une-fois4que ce serait
un grand honneur, pour lui de réinstaller ces personnes dans
leurs places, et de les laisser continuer l'ouvrage qu'ils ont
fait avec efficacité et diligence.

M. SPROULB: Nous venons justement d'avoir un échan-
tillon de la logique des honorables députés -de la gauche,- et
si un raisonnement serré pouvait prouver quelque chose, je,
pense qu'ils pourraient espérer accomplir de grandes choses-
au moyen de leurs argumenta. Il semble que le but des
honorable messieurs, du premier an dernier, soit de s'éloi-
gner autant que possible du sujet de cette discussion. L'ho-
norable député qui vient de reprendre son siège a parcouru
un vaste champ d'argumentation, il a appelé A;son secours
presque tout ce qu'a pu inventer sa féconde imagination,
mais sans toucher du tout à la question en litige.. Ses traits
d'esprit -à l'adresse de l'honorable député d'Assiniboïa- (M.
Davin) semblent être en harmonie avec- son raisonnement.
Il le représenta sous ce. caractère de la Bible où il est dit,
que, Balaam parla- d'abord 'à cette remarquable. bête, l'âne ;
mais il n'a.pas.dità-la Chambre-que o'était l'ine qui avaiti
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répondu à Balaam. Il est vrai que l'honorable député
d'Assiniboïa a fait sa critique,* et il est également vrai
qu'une voix, en arrière, lui répondit. S'il y a quelque ana-
logie dans la citation de t'Ecriture elle doit s'appliquer à
celui qui a répondu à Balaam, et s'il est lui-même Balaam,
quel doit être celui qui donna la réponse ? L'honorable dé-
puté d'Assinib. .t fit allusion à la réplique peu polie faite
par l'hororable député de York-Nord (af. Mulock) à ce
côté-ci de la Chambre, lorsqu'on l'appela à l'ordre parce
qu'il s'écartait entièrement du sujet.

L'honorable député de Yord-Nord donna la première
édition de son discours, avant le dîner. Je crois que la
Chambre l'accepta comme étant l'expression de ses senti-
ments sur la question ; mais l'honorable député a quelque
chose de particulier, c'est que parfois il revise son discours
et en donne une seconde édition. Il est vrai qu'après dîner
son discours était revisé par le véritable auteur; mais lors-
que nous voulons comparer ce qu'il a'dit avant dîner avec
ce qu'il a dit après, il faut être assez charitable pour l'ex-
cuser de la différence qu'il sait faire lorsqu'il connaît la
cause, car les discours après dîner sont souvent le résultat
du stimulant qui manquait auparavant.

Mais abordant directement la question qui nous intéresse,
je crois qu'en adoptant ce système de rapporter les débats
et les faire traduire, nous avons confié cette charge à des
hommes en qui nous avions confiance. Les deux côtés de
la Chambre doivent se fier à ces hommes, comme étant
des hommes honnêtes, honorables, et incapables de déna.
turer les discours d'aucun député ; mais s'il advient un jour
que ces hommes se servent du langage le plus immodéré, le
plus extrême, j'oserais dire, le plus faux, qui puisse être
inventé par un homme contre un autre, et qu'ils se présen-
tent de nouveau comme traducteurs de la Chambre, com-
ment pouvons-nous avoir confiance en eux, croire qu'ils rem-
pliront leur devoir d'une manière impartiale ? On nous
demande de condamner l'Orateur parce qu'il a exercé ce
que nous reconnaissons être une de ses prérogatives en
destituant ces hommes. Je crois que la loi et les règlements
de la Chambre, tel qu'expofés par le secrétaire d'Etat et
l'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ives), doivent
être admis par tout honorable député comme devant faire foi
dans les cas d'engagement et de destitution d'employés du
gouvernement, dans le département où était ces hommes.
Je dis que l'on nous demande de condamner l'Orateur parce
qu'il a usé de ses prérogatives en destituant des hommes
qu'il ne croyait pas aptes à remplir les fonctions de leur
position. Après examen fait des règlements sur lesquels il
s'est basé, nous ne pouvons en venir qu'à une seule conclu-
sion ; et si nous trouvons qu'il était dans son droit, il est de
notre devoir de l'appuyer. Mais si nous allons plus loin
que cela, si nous voulons savoir si le langage dont ces
hommes sont accusés est tel qu'un député pourrait, ici ou en
dehors de la Chambre, s'en servir a l'adresse d'un autre
membre du parlement, je crois que nous ne pouvons arriver
qu'à une seule conclusion.

On me pardonnera si je vous cite quelques-unes des épi-
thètes choisies qui furent jetées à la figure des ministres de la
couronne dans cette Chambre J'en ai ici quelques-unes telles
que citées dans le rapport mis devant la Chambre, etje crois
que ce rapport est correct. Je dis que M. Rémi Tremblay
a cherché la perte de sa position. Quelques honorables
députés de la gauche prétendent que ce monsieur a fait des
excuses pour s'être servi dans la chaleur de la lutte d'un
langage qu'il n'eût pas tenu dans d'autres circonstances. Au
lieu de faire des excuses il se declara prêt à en endosser
toute la responsabilité, à risquer sa position s'il le fallait.
Est-ce là faire des excuses ? Les honorables députés qui se
sont faits ses défenseurs disent que c'était dans la chaleur
de la lutte ; qu'ensuite il offrit des excuses. C'est le même
je crois, si je me rappelle bien, qui faisant allusion à un dis-
cours, dit qu'il regrettait de ne pouvoir donner un démenti
à l'honorable député de Richmond et Wolfe, que d'une

M. sPaoULE

manière indirecte, qu'il ne pouvait pas le faire à l'adresse
du secrétaire d'Etat. Je crois que c'est ce que l'on peut
déduire de la lettre écrite dans la suite à l'Orateur en
réponse aux accusations du secrétaire d'Etat et de l'hono-
rable député de Richmond et Wolfe (M. Ives). Cela res.
semble-t-il à des excuses ? C'était plutôt une défense.

Il dit qu'il faut leur pardonner d'avoir eu la témérité de
soutenir leurs convictions. Ils étaient assez honnêtes pour
admettre que c'était là leurs convictions. Selon moi c'était
une défense plutôt que des excuses. Ce monsieur emploie le
langage suivant à l'adresse des honorables députés qui
représentent la couronne:

Le vice triomphant insulte à la vertu terrassée. L'orangisme, ce
monstre hideux que l'enfer a vomi sur le canada, lève sa tête horrible et
jette un regard cie convoitise sur la proie que l'odieuse trahison s'apprête
à lui livrer.

Est-ce là un langage qu'un honorable député endurerait
dans cette Chambre ou en dehors ? Est-ce un langage que
nous devons pardonner, en permettant à ces hommes d'oc-
cuper une position responsable, croyant qu'ils rempliront
leurs devoirs d'une manière impartiale envers ceux à l'égard
desquels ils ont fait preuve d'une telle intempérance de lan-
gage. Il n'est pas raitonnable, c'est une insulte à la dignité
de la Chambre et au peuple, de prétendre que nous devons
retenir ces hommes à l'emploi du gouvernement. Ce même
monsieur dit :

Les pendards sont dans la jubilation.
Qui sont ces pendards ? Ceux qui ont la confiance du

peuple, quelques-uns depuis un quart de siècle, ceux qui
jouissent à un tel point de la confiance du peuple qu'ils ont
été élus une, deux, trois fois et plus par d'énormes majorités&
Ce sont-là les hommes désignés comme pendards ?

Il continue :
Ils ont réussi à proclamer à la face de l'univers que nous sommes un

peuple de sans-coeur et de vendus.
Et puis :
La ré-élection de tous les ministres pendards et le maintien au pouvoir

de sir John et de ses complices, souille d'une nouvelle tache, encore
plus ignoble que la première, notre blason qui était pourtant déjà suffi-
samment maculé.

Après les élections, lorsque le pays out rendu son verdict,
M. Rémi Tremblay publia ce qui suit:

Enfin vous l'avez en votre jour de victoire ;
Vous avez souffleté la patrie aux abois.
Pour vous la trahison est un titre de gloire,
Vous prodiguez l'opprobre aux noble sang gaulois.
Honte éternelle à vous renégats, mercenaires,
Pour qui le vil métal est la suprême loi.
Courtisans d'une secte aux instincts sanguinaires,
Traftres au sol natal, traltres à votre foi,
Enfants dégénérés d'une race virile,
Conçus par l'intérêt, enfantés par la pour:
On nous prend, grâace à vous, pour un peuple sans coeur.

Et ce sont ces hommes, qui se servent d'un tel langage à
l'adresse des ministres de la Couronne, que les honorables
députés de la gauche veulent défendre. Je ne suis pas sur-
pris qu'ils tombent eux-mêmes dans des intempérances de
langage, ici et en dehors du parlement, lorsqu'ils sont dis-
posés à pardonner et défendre dans ce cas-ci. Je ne m'é-
tonne pas que leurs partisans emploient un langage violent
quand ceux que nous sommes forcés, d'après les règlements
de la Chambre d'appeler honorables, défendentune conduite
qu'ils devraient être les derniers à approuver.

L'honorable député de York-Nord (M. Malook), dans son
fameux discours d'après-dîner, bien différent de celui avant
dîner, alors qu'il pouvait dire de lui-même : Ce n'est pas
moi qui parle, mais l'esprit qui est en moi, ses paroles
venaient du fond de son cœur; dans son premier discours,
dis-je, il disait : nous tenons les honorables députés de la
droite responsables, nous les condamnons.

Les honorables députés les ont condamnés pendant des
années. Pendant des années ils ont tenu le gouvernement
responsable, et les honorables députés qui représentent le
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gouvernement, leurs amis et le pays, sont prêts à porter cette
responsabilité. Ils disent nous les avons tenus respon-
sables, nous les avons condamnés et que quelqueL-uns,
d'entre nous ont creusé notre fosse politique. Il parlait de
l'honorable député de Montréal (M. Curran), du secrétaire
d'B.tat et de l'honorable député de Richmond et Wolfe. Ce
doit être une consolation pour les honorables députés de ce
côté-ci de la Chambre do savoir que lorsqu'ils ont fait des
prophéties ils n'ont fait que donner raison à cette parole de
l'Ecriture, que quand viendront les derniers temps il y aura
beaucoup de faux prophètes, car leurs prophéties ont pres-
que toujours été sans succès ; elles se sont rarement réali-
sées, et par conséquent elles ont peu de valeur auprès des
honorables députés de cette Chambre. L'honorable député de
Bothwell (M. Mille) vient avec un amendement qui, comme
le dit en peu de mots l'honorable député d'Assiniboia (M.
Davin), condamne son propre chef. Je crois que c'est là le
cas. L'honorable député de Bothwell va plus loin et émet une
proposition, la plus irraisonnable émise par un homme qui
pretend être habile. Quelle est la nature de l'amendement ?
C'est que si l'Orateur a l'autorité dans les circonstances
nous croyons qu'il n'était pas justifiable d'en user, et que,
dans l'opinion de la Chambre, le langage de ces hommes n'est
pas plus mauvais que le langage des autres traducteurs qui'
ne sont pas cités devant la Chambre. Ce ne sont pas ces
derniers traducteurs qu'il s'agit de juger dans le moment.
Peu importe l'intempérance de leur langage, il ne s'agit
pas d'eux, mais nous sommes à discuter le langage de ceux
qui sont cités devant la Chambre et que l'Orateur a desti-
tués avant la session. Voilà quels sont les hommes que nous
jugeons et non ceux qui n'ont pas été cités devant nous. Il
est absurde de soutenir que deux noirs font un blanc. Si
d'autres ont tort, il ne s'ensuit pas que les premiers ont
raison. Peu importe le langage que d'autres aient tenu, le
seul à juger est celui contenu dans les documents- de la
Chambre, et il s'agit de savoir si ce langage est bon ou
mauvais.

L'honorable député a parlé de la conduite des divers gou-
vernements, et des employés civils qui ont pris part aux
élections, et à croire les honorables députés de la gauche,
leur parti n'a jamais commis de faute. L'histoire des gou-
vernements d'Ontario, de Québec, et du Manitoba ne nous
fournit-elle pas des arguments du contraire ? Tous ces gou-
vernements ont adopté la même iègle, et invariablement
destitué ceux qui étaient accusés d'avoir violé cette règle.
Il y a quelques jours à peine cette règle fut encore appli-
qué au Manitoba, à 1 égard d'un grand nombre d'employés.
L'honorable député prétendra-t-il que M. Greenway n'a pas
destitué des employés civils opposeés à son gouvernement et
son parti? Ne sait-il pas que M. Mercier à Québec a desti-
tué ceux qui lui sont opposés ? Nous entendons parler de
la chose chaque jour. L'honorable député ne sait-il pas
que l'honorable Oliver Kowat suit la même règle de con.
duite ? Et si la chose ne se fait pas sur une plus grande
échelle, c'est que l'attention du gouvernement n'a pas été
attirée sur un plus grand nombre de cas. Dans chaque
province, la même règle a été appliquée, ceux qui se sont
rendus coupables de semblables offenses ont été destitués.
Il ne s'agit pas de dire ce soir si le principe appliqué dans
toute sa rigueur est juste ou non. Il s'agit de dire si nous
approuvons l'action de l'Orateur. Si vous allez au delà,
savoir, si nous croyons que la conduite de ces hommes
mérite la condamnation de la Chambre, je maintiens« qu'à
n'importe quel point de vue, nous devons condamner ce
langage et approuver l'action de l'Orateur. Pour ma part
je suis prêt à agir de même, non seulement dans cette occa-
sion, chaque fois que des plaintes seront portées devant la
Chambre, de quelque côté qu'elles viennent, et surtout
lorsqu'elles seront aussi graves que dans le cas actuel.

M. FISHER: Je n'ai pas l'intention, à cette phase avan-
cée du débat, de discuter jusgu'à quel point l'Orateur avait

le droit de destituer ces traducteurs des Débats. Il y a
deux points que je veux toucher légèrement. Je n'ai pas été
surpris du tout d'entendre l'honorable député d'Assiniboïa
(M. Davin) citer l'opinion de l'honorable Edward Blake sur
les questions constitutionnelles et autres se rattachant aux
droits et privilèges de cette Chambre. J'ai remarqué sou-
vent, M. l'Orateur, que bon nombre de députés qui diffèrent
d'opinion dans beaucoup de circonstances avec l'honorable
Edward Blake, sont parfois obligés de le citer lorsqu'ils
veulent avoir une opinion droite, grande, et patriotique, -sur
une question. Si la prétention de l'honorable député est
correcte, savoir, qu'il ne convient pas qu'un employé public
s'occupe de politique, j'aimerais à savoir comment il se fait
que le secrétaire d'Etat demande la démission de ces trois
traducteurs libéraux et qu'il ne demande pas en même temps
celle des cinq autres traducteurs qui ont certainement pris
part à des discussions politiques et pris des attitudes diffé.
rentes sur les questions politiques du jour.

Si l'on doit destituer d'un côté, comme va certainement le
faire le gouvernement, pourquoi ne destituerait-il pas ses
propres partisans ? Peut être ne devraie-je. pas poser une
semblable question; je ne crois pas, M. l'Orateur, que ce
soit l'intention ni l'habitude des honorables députés de la
droite de suivre cette règle. Je sais que depuis des années,
non seulement ils ont permis à des partisans du service
civil de faire la lutte et de travailler contre les libéraux,
mais j'ai eu à souffrir personnellemet de ce fait. Je ne
devrais pas dire souffrir, car je ne crois pas que ceux qui
sont venus travailler contre moi aient été d'une grande
utilité pour leur parti. En 1880, je me présentais pour un
siège vacant de la Chambre des Communes, un homme qui
était alors employé dans le département de l'agriculture se
trouva dans mon comté, et à plusieurs assemblées il parla
avec beaucoup de véhémence et de vigueur contre moi et
contre le parti auquel j'appartiens. Cependant, non seule-
ment cet homme ne fut pas destitué, mais il obtint une pro-
motion de ceux qui l'avaient ainsi envoyé. Je ne crois pas
que ce soit là le seul cas de ce genre. Je pense qu'il con-
vient mal au secrétaire d'Etat et aux honorables députés qui
siègent sur les banquettes ministérielles de prétendre pour
un instant qu'il ne se fait dans leur ministère aucun abus
d'un caractère politique.

M. l'Orateur, j'ai un but tout spécial en parlant ce
soir, et c'est en conséquence du regret que j'éprouve d'en-
tendre le secrétaire d'Etat qualifier ces hommes de polissons
et leur adresser d'autres épithètes de ce genre. Je ne connais
pas les discours de deux de ces hommes, mais pour ce qui
est de M. Ernest Tremblay, de Saint-Hyacinthe,je le connais
persounellement, je sais parfaitement quelle conduite il a
tenue dans la compagne à laquelle il a été fait allusion.

Il est arrivé, M. l'Orateur, que durant la dernière élec-
tion générale M. Ernest Tremblay était dans mon comté.
M. Ernest Tremblay m'aida dans cette élection, et je puis
déclarer en toute sincèrité que non seulement il est instruit,
bien renseigné,mais chaque fois qu'il a en l'occasion de parler
dans ce comté durant cette campagne électorale, ces
discours furent toujours d'une extrême courtoisie à l'égard
de ses adversaires, il ne fit usage d'aucunes expressions
pouvant être considérées comme des attaques personnelles et
dignes de blâme. Non seulement je puis faire cotte décla-
ration, mais j'ai en ma possession une lettre adressée à hl.
Ernest Tremblay par un homme de mon comté qui a dirigé
la lutte contre moi. Je vais lire cette lettre afin que vous
puissiez comprendre, M. l'Orateur, que ce n'est pas là seule.
ment mon opinion, mais que c'est·l'opinion des adversaires
de M. Tremblay, de ceux contre qui il a parlé au point de
vue politique. Cette lettre est datée:

KlNOWLTON, Tjuin 1887.
CHER MoNsziuR,-En réponse à la vôtre du 4 courant, je dois dire que

J'étais prosent à presque toutes les assemblées auxquelles vous avez
assisté dans Brome, durant la dernière élection fédérale. Je ne vous ai
entendu dans aucune occasion attaquer penonnellement quelqu'un de
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ministres ou des députés fédéraux. Vous me pardonnerez si je dis que je
considère vos discours comme des conférences plutôt que des discours
d'assemblées politiques. Vous êtes libre de faire de cette lettre l'usage
qu'il vous plaira.

Votre etc.,
W. W. LYNOH.

Maintenant, M. l'Orateur, pour ce qui est de la conduite
de M. Tremblay durant cette campagne dont on a fait alla-
sion, je crois que cette lettre, écrite par un ancien collègue
du secrétaire u'Etat, un homme qu'il tient en haute estime,
cette lettre, dis-je, est suffisante pour détruire l'accusation
sous ce rapport, Mais. M. l'Orateur, ce n'est pas là la seule
preuve que j'ai au sujat de la conduite tenue par ce mon-
sieur dans le cours de la campagne fédérale. Il lui est arrivé
une fois de quitter mon comté pour aller dans le comté de
Richelieu, à Saint-Roch. Le jour suivant, le Sorelois fit un
rapport d'une rencontre entre M. Ernest Tremblay el, M.
Vanasse, un de ses collègues des Débats. Comme on
le sait, à cette époque M. Vanasse était éditeur et directeur
du Sorelois, journal que je cite:

M. Vanasse a parlé une deuxième fois, puis M. Ernest Tremblay, de
Saint-Hyacinthe-pas celui qui a pris part à l'assemblée tenue en uette
ville samedi dernier-a porté la parole dans l'intérêt de la cause libé-
rale.

8 i nous n'approuvons pas toujours les opinions pclitiques de 8f,
Tremblay, il est une choselcependant que nous approuvons chez lui, et
que nous nous faisons un plaisir et un davoir de constater: c'est sa
manière courtoise de faire la discussion. Le langage poli dont s'est
servi hier M. Tremblay contrastait en effet singulièrement avec les
pa.roles saugrenues, les expressions triviales et grossières du jeune
démagogue emieux, et l'auditoire a prouvé qu'il savait parfaitement
faire la distinction entre un homme bien élevé et un polisson.

Voici la déclaration de ce monsieur qui a rencontré M.
Tremblay dans les assemblées publiques, et loin de caracté-
riser son langage, comme l'a fait l'honorable sociétaire
d'Etat, de langage de polisson-

M. CHAPLEAU : Je n'ai pas dit cela.
M. FISH ER : Je suis heureux d'entendre l'honorable

secrétaire d'Etat faire cette dénégation ; je suis heureux de
voir qu'il a été plus réservé que cela dans son discours, et
qu'il ne s'est pas servi de l'épithète que j'ai mentionnée plus
haut, mais je crains que celle dont il a fait usage ne soit
aussi mauvaise.

Je suis heureux de voir qu'un homme qui était présent à
l'aasemb!ée, et par conséquent qui a pu juger du discours de
M. Tremblay, bien que son adversaire politique, l'a caracté-
risé de la manière que j'ai dite; j'avoue que je suis excessi-
vement surpris de voir cette question soulevée de nouveau
cette année, je suis surpris de voir un homme dans la posi-
tion de l'honorable secrétaire d'Etat, qui, peut-être dans l'ex-
citation du moment s'eht trouvé blessé, et après la campa-
gne électorale, a pu pousser l'indiscrétion jusqu'à se per-
mettre de satisfaire ses rancunes personnelles et oublier la
dignité de sa position ; je suis surpris, dis-je, qu'il ait nourri
sa rancune durant toute une année et qu'il lui faille main-
tenant poursuivre sa vengeance au lieu de laisser tomber
cette question dans les affaires du passé. Je crois qu'une
telle conduite est indigne d'un gouvernement, j'allais dire
indigne du secrétaire d'ltat, mais peut-être vant-il mieux
ne pas le dire. Si l'honorable ministre veut avouer que cette
conduite est indigne de lui, je suis bien près à le lui laisser
croire. Je n'entrerai pas dans les détails de la question, savoir,
qui devait destituer ces hommes, ou comment il faut juger
leur action, question qui a été parfaitement discutée par les
honorables députés de la gauche. Je dois dire de nouveau
que je suis surpris de voir que cette question n'a pas été
abandonnée.

M. McNEILL : Je ne veux pas prendre part au débat. Je
demanderai tout simplement à la Chambre de citer à l'ho-
norable député de Grey-Sud (M. Landerkin). quelques paro-
les prononcées par l'honorable député d'Oxford-Sud (air
Richard Car.wright) durant la session de 1885. Je voulais
lui passer cette citation plustOt, mais je l'ai oubliée. L'houo-

.i Fisgia

rable député d'Oxford-Sud, pendant la session de 1886, s'est
servi des paroles suivantes :-

J'ai loujours soutenu, et ,je sUis bien prêt à donner aux honorables
députés de la droite le bénéfice de cette prétention, que ai un employé
civil, un homme à l'emploi du gouvernement, juge à propos de sortir des
bornes et trayailler contre.un candidat du gouvernement, il doit en subir
Les conséquences. Jraitoujours soutenu qu'il estimposaible de conserver
la discipine dan: le service, ai l'on permet ces choses.

Puis plus loin:
si les honorables auteurs de cette motion sont capables de démontrer

que cet homme s'est activement mêlé de politique, pour ma part,, j'ap-
puierai l'action du gouvernement en destituant cet employé eiil

Sir RICHARD CART!WRIGHT: L'honorable député de
Bruce-Nord a parfaitement défini l'attitude que j'ai toujours
prise sur cette question. Je suis d'opinion qu'un employé
public qui se mêle de politique doit subir les conséquences
de son action, et je voudrais que la même règle ffût appli-
quée à tous ceux des traducteurs qni se sont mêlés de poli.
tique. Ce qui est juste pour un est également juste pour
les autres. Voilà la position que j'ai prise sur ce sujet, et je
crois que c'est la véritablea Je crois que c'est en substance
la position prise par mon honorable ami à côté de moi (M.
Laurier). Nous avons sept ou huit traducteurs qui, paraît-il,
se sont activement mêlés de politique; sur ce nombre on en
destitue deux ou trois. Mon honorable ami.s'oppose avec
raison à ce que ceux de la gauche soient destitués, tandis
que l'on permet aux autres de. conserver leur position.
Voilà l'objection de mon honorable ami, passant sous silence
pour le moment la question de savoir qui, a le droit de desti-
tuer, question tout à fait diférente.

Nous discutons maintenant sur l'amendement de l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills). Je suis bien prêt à
dire que, selon moi, aucun employé public ne devrait
se mêler de politique, et je dirai de plus, comme je lai dé-
claré, qu'il serait dans l'intérêt de la société et des employés
publics eux-mêmes, de rendre leur position semblable à
celle des juges, en leur retranchant même le droit de vote.
C'est là cependant une question tout à fait différente;
quant à la première je suis toujours de la même opinion,
que les employés civil te doivent pas se mêler d'élections.

M. DESJARDINS: Après l'opinion que vient d'émettre
l'honorable préopinant, il me semble que la discussion est
en réalité close. En effet, l'attitude prise par l'honorable
chef de la gauche a été complètement laissée de côté par
les discours qui ont suivi, et surtout dans l'amendement de
l'honorable député de Bothwell. De fait, ceux qui ont'
parlé se sont efforcés de cacher leur retraite en exhumant du
passé quelques discours qui à l'époque où ils furent prononcés,
semblaient la véritable expression de leurs sentiments. Eh
bien, peu m'importe que ces discours aient maintenant quel-

que signification, ils ne feront pas honneur aux honorables
députés de la gauche. S'il est vrai que certains députés.
conservateurs ont cru de leur devoir de condamner le gou-
vernement sur certaines questionset- sont retourns en-
suite dans les rangs, je puis voir, je crois, ce que gagne cl'op
position en invoquant aujourd'hui ces expressions. Le
fait que l'opposition cite ces expressions ne lui fait pas
honneur, car, après avoir condamné l'administration du
gouvernement sous certains 'rapports, nous avons cru de
notre devoir et de l'intérêt du pays de supporter sa poli-
tique générale.- En effet, lors des dernières électionsagéné.
raIes, tous ceux qui avaient fait de l'opposition au gouver-
nement déclarèrent, avecl'assentiment des électeurs de notre
province, qu'ils appuieraient le gouvernement actuel; parce
que après tout c'est le seul gouvernedemt qui puisse repré-
senter le éit les intérêts- dri paye et pare s que' le
peuple n'avait, pas plus .de confiance qu'auparavant dans'
l'opposition. Il est de mon devoir de dire quelques mots
dela politique suivie par le comité des Débats au sujet de
ces nominations. Jusqu'en 1880 la Chambre se rappellera
que les Débats étaient donnés à l'entreprisem Les rapporteurs
ofoiela furent nomm szet le comité pritle soin de éclarer
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par résolution que ces rapporteurs tomberaient sous le
coupdes règlements de l'Orateur et de la commission interne.

M. MILLS (Bothwell): Non.
M. DESJARDTNS: Oui; j'ai la résolution ici. En 1880

les rapporteurs officiels furent nomméç régulièrement -par
un comité de la Chambre, et la traduction continua d'être
donnée à l'entreprise jusqu'en 1883. Lorsque le système de
traduction fut abandonné, le comité ne jugea pas nécessaire
-de déclarer que les traducteurs seraient considérés, et ce ne
fut que parce qu'ils n'étaient pas astreints uniquement à
la traduction des débats qu'ils ne reçurent que 81,000 par
session, tandis que les rapporteurs eurent 82,000 à condition
qu'après la session ils seraient au service des divers minis-
tres ou de l'Orateur. C'est pour cette seule raison qu'il y
eut une distinction de faite, et nous déclarâmes alors que les
traducteurs n'auraient d'autres choses à faire que la traduc.
tion des débats de la session. Pour prouver que le comité
ne s'est jamais considéré :au--lessus des règlements de la
Chambre, je citerai le contrat qui fût passé la même année
pour la publication des Débats, et la Chambre pourra voir
que le comité comprenait alors que, le travail n'existant que
durant la session, tout travail à faire après la prorogation
de laObambre était sous le contrôle et l'autorité do l'Ora-
tour. Voici le contrat:

Bi les entrepreneurs négligeaient de remplir les conditions de cetenga-
gement et contrat, et toutes les obligations à la satisfaction de tout
comité de la Cbambre des Communes, tel que mentionné plus haut,
nommé pour surveiller le rapport et la publication des débats, si le par-
lement était alors en session, ou les commissaires nommés par l'acte
relatif à l'économie intérieure de la Chambre des Communes, si le
parlement ne siège pas.

M. LàURIER : Le parlement siégeait alors.
M. DESJARDINS: Le parlement ne siégeait pas.

Supposons le refus des traducteurs de compléter lcar
travail après la prorogation, qui pourrait régler cette ques-
tion à part l'Orateur ? Lorsque la session est prorogée le
comité des Dibats n'existe plus, et par conséquent l'Orateur
ou la commission interne doivent surveiller les travaux des
traducteurs'dans le cas où ils se conduiraient de manière à
encourir la condamnation des autorités constituées. De
plus on pourra voir par les ordres et délibérations que le
comité est nommé pour surveiller l'impression et la publi-
cation des Débats officiels. Il n'y a rien de plus à faire.
Lorsque l'Orateur, qui a été si injustement attaqné par un
honorable député, est accusé d'avoir agi par esprit de parti,
lorsque, dis-je, ilfut appelé à destituer ces traducteurs, il n'a
nullement précipité les choses, mais il a écrit aux accusés
afin de leur fournir une occasion de s'expliquer s'ils le
jugeaient à propos. Il ne consentit à envoyer au comité
des Débats la plainte du secrétaire d'Etat et celle de l'hono-
rable député de Richmond et Wolfe que vers la fin de la
session. Le comité, après avoir examiné les lettres et cons.
taté que l'accusation ne portait pas sur le travail, mais sur
un point de discipline, décida qu'il n'avait rien à faire avec
cela et référa la chose à l'Orateur. Dans des questions
comme celle-ci, il faut appliquer les règlements de la Cham-
bre. Si le comité eût ris sur, lui d'agir nous eussions vu
deux autorités en conflit. Ainsi, la majorité du comité, après
mûre délibération, déclara que nous n'avions qu'une chose à
faire, et voilà le rapport qui fut déposé devant la Chambre
avant la fin de la session.

Attendu.que ce comité a été nommé dans le but tout -spécial de sur-
veiller le rapport de la traduction et la publication des Dibata; et
attendit-que les plaintes du secrétaire d'Etat et de l'honorable député
de -Richmorid et- Wolfe centre la conduite des mesleurs liés à la trduo-
tion française des Debate, faites à l'Orateur et référées à notre comite,
semblent au dit comité de la nature d'une question de privilège et de
discipline, et par conséquent ne tombent sous le contrôle du dit comité,
qu'il soit résolu que les dites plaintes avec les répo-scs y attachées
soient référées de nouveau 6 l'Orateur pour qu'il décide comme il le
jugera à propos.

On fait objection à l'attitude prise par l'Orateur, parce
que la Chambre ne fut pas appeléeà-A se prononcer sur ce

sujet, il n'était pas nécessaire que le rapport fût adopté par
la Chambre pour donner effet à cette résolution. Nous
savons que le concours n'est nécessaire pour l'adoption des
rapports des comités généraux, qu'en autant que ces rapports
soumis comportent une dépense d'argent ou une nomination,
ou quelque action à prendre par la Chambre. Dans ce 1as-ci
il n'y avait aucune recoxmandation.

Nous avons seulement déclaré dans ce rapport que nous
n'avions rien à faire avec cette question ; qu'elle était exclu.
sivement du ressort de l'Orateur, et qu'il appartenait à ce
dernier de s'en occuper. 'ourinot dit à la page 4a :

Il est dusage de proposer l'adoption des rapports de comités dans
certains cas. Par exemple, les rapports sur les impressions sont inva-
riablementadoptés, vu qu'ils contiennent des recommandations pour
l'impression et la distribution de documents, ce qui doit être dûment
autorisé par la Chambre; aussi, les rapports contenant certaines opi-
nions. ou résolutions, sont fréquemment adoptés sur motion. eais,
quand un rapport ne contient aucune résolution ou autre proposition,
ayant besoin d'tre e puooe à la Chambre, il ne parait pas gu'il soit
nécessaire d'y donner suite. Le rapport demeure seukment en la
possession de la Chambre et est inséré dans le journal de celle-ci pour
servir de base à toute procédure ultérieure, qui pourrait être juge
nécessaire.

On reproche à l'Orateur d'avoir donné suite au rapport.
Il ne pouvait l'ignorer. De fait, le comité n'a pasiseulement
inséré cette résolution dans le rapport qui a iêt soumis à la
Chambre; mais il a donné l'ordre d'en servir une copie à
l'Orateur, afin de lui faire connalre que le comité considé.
rait cette question comme une affaire de discipline, et, qu'à
son avis, c'était à l'Orateur de s'en occuper. L'Orateur et
la Chambre étaient donc on possession d e cerapport, et
c'était à eux, ou c'était à aucun membre de la Chambre
n'approuvant pas le rapport, ou c'était à aucun membre de
la Chambre approuvant ce rapport, de prendre l'initiative,
de se lever dans la Chambre et de se prononcer pour ou
contre. Jo crois que e point ecst pasrablement b.c établi,
après tout, et que l'on peut en reprendre la discussion en
lisant l'article du statut, quee econsidère comme aussi clair
qu'il est possible de l'être. La juridiction de l'Orateur
est clairement deinie par ce statut, qui dit:

Si quelque plainte ou remontrance est faite à l'Orateur alors su exer-
cice, au snjet de l'inconduite onde l'incompétence d'un employé, officier,
messager on autre serviteur de la Chambre des Oommunes, l'Orateur
purra faire faire une ecquê'e sar la conduite ou les aptitudes de cet
employé, et si, s la suite de cette enquête, l'Orateur est convaincu que
l'employé s'est rendu coupable d'inconduite, ou qu'il est inhabile à
remplir s charge, il qourra. si cet employé, oficier, messager on autre
a été nom'aé par ta Csuronnqe, le unpndre de sPs foncttuns et faire
rapport de s suspension au gouverneur général; mais s'il n'a pas été
nommé par la Couronne, l'Orateur pourra le suspendre ou démettre,

Le statut ne dit pas: s'l a été nommée de telle ou telle
manière, ou s'il a été nommé par lPOrateur; mais "s'il n'a
pas éte nommé par la Couronne ";
alors, l'Orateur pourra le suspendre ou démettre.

De fait, cotte interprétation est ai peu contestée que
depuis 1873, après la démission de M. Tassé, aucun officier
de la Chambre n'a été appelé à la barre de la Chambre, -sur
plainte portée contre lui; mais l'attention do l'Orateur étant
attirée sur le cas, l'Orateur pouvait démettre l'officier, et
c'était tout. Telle .a été, je crois, la pratique. On a cité
certains précédents; mais je crois qu'il y en a encore
d'autres.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable dépnté a cité l'article
du statut, qui dit que l'Orateur ale droit de démettro on-de
suspendre un officier pour cause d'inhabileté, ou pour toute
autre cause. J'ai compris que lhonorable député voulait
démontrer que le présent cas tombuit sous la juridiction du
comité. Si l'honorable députe a raieon de dire que le statut
s'applique au présent cas, il doit s'apervoir qu'il a tort pour
ce qui regarde la juridiction du comité.

M. DE TARDINS: Pas du tout, puisque la Chambre
a autoritée spcialement le comité a juger de l'habilete des
traducteurs. La Chambre a reconnu au comite le droit de
recommander la nomination de personnes compétentes pour
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la traduction, et c'est tout le droit que possède le comité. trouvée plongée la province de Québec, j'aurais éfé le
C'est ce qui, de fait, explique précisément cette partie de premier à demander à l'Orateur, et à demander à mon boue-
l'article du statut. Ln Chambre a légiféré autrement pour rable ami de Riebnond et Wolfe, de pardonner et d'ouhlier.
ce qui rezarde la traduction, parce qu'elle a donné au comité Mais au lieu de cette explication, ils se sont montrés provo-
le droit de juger de la compétence des traducteurs; mais cateurs dans cette Chambre; on les a vus parader dans les
pour ce qui regarde la conduite de ces traducteurs, ou les corridors, en affirmant hautement qu'ils garderaient leur
questions de discipline, aucune autorité spéciale n'a été con- position malgré la décision de l'Orateur. Leur conduite
férée au comité. n'est donc pas soutenable. Si la décision de l'Orateur de

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député doit voir cette Chambre est mise de côté, les plus humbles messagern
qu'il y a ici en regard une disposition statutaire et un de cette Chambre auraient le même droit de défier l'autorité
simple résolution de la Chambre. Or, si son interprétation traiter avec mépris les membresue cette
du statut est exacte, évidemment aucune résolution de la Chambre, dont ils sont les serviteurs.
Chambre ne saurait affecter une autorité conférée par le De plus, on prétend que c'est le dépit qui m'inspire. Je
statut, et alors le comité n'est investi d'aucun pouvoir. repousse cette prétention, Je ne désire pas m'arrêter aux

M. DESJARDINS: La règle suivie et adopte par laMills)
M. DSJADIN: L rèle uivi etadotéeparla.a empruntées an Monde, expressions qui n'ont jamais été

Chambre ne s'est jamais trouvée en conflit avec le statut. écrites dans ce journal par aucune personne employée ici.
Les premières nominations ont été celles des rapporteurs Mon honorable ami s'est trompé; il a été ua) informé; sa
officiels, faites en 1880. Qu'est-ce que dit à ce sujet la reso- citation est inexacte, et elle n'est pas vraie. Je n'ai jamais
lution adoptée par la Chambre? été accusé dans le Monde, on même dans la Presse,d'être

Vu qu'une plus grande permanence dans le personnel des rapporteurs un voleur public. L'honorable député ne trouvera jamais
des Débats assurerait plus d'efficacité, le comité recommande que six dans ces journaux une telle accuqation; je le répète. sa
rapporteurs soient nommés et reconnus comme officiers de la Ohambre,
sujets à tels règlements qu'il plaira de temps à autre à la commission de citato nos adte lron sablité de loNd
l'économie interne de la Chambre d'établir.

Telle est la déclaration faite quand les premiers officiers des officiers variait considérablement selon leurs salaires;
sous le contrôle du comité des Débats ont été nommés. Ils n'au homme payé deux ou trois mille piastres par année,
ont été dès lors reconnus comme officiers de la Chambre. aevrait se montrer plus respectueux envers l'Orateur que
Il est vrai que, quand les traducteurs ont été nommés, le celui qui est payé seulement mille piastres pgnr trois mois
comité n'a pas cru devoir faire la même déclaration, parce d'ouvrage. L'honneur de la Chambre et la dignité de ses
que l'on jugeait que ces officiers no pouvaient être traités membres, M. l'Orateur, ne s'évluent pas'en piastres et en
autrement que les rapporteurs des débats de la Chambre. contins. Celui qui travaille ici, pendant trois mois pour
C'étaient des officiers du même ordre, soumis à la même mille piastres, devrait être sujet à la méme règle qu'un
autorité et à la même r ègle, et l'on ro saurait prétendre que commis de troisième classe, qu travaille pour quatre cents
la Chambre ait jamais voulu qu'ils constituassent deux orga- piastres, ou un messager de trois cents piastres par année.
nisations différentes dans son sein. Or, l'Orateur est l'auto- Cette question de détails, soulevée pas l'honorable député,
rité exécutive de la Chambre; il est le gardien de la dignité n'est pas digne du présent débat.
de la Chambre; c'est à lui que doit s'adresser tout député Quand j'ai porté ma plainte devant l'Orateur, je re suis
qui a été traité injustement, qui a été attaqué, ou calomnié, conformé au principe qui ne guida. an 1882, lorsque jétais
ou insulté par aucun des officiers de la Chambre, et je crois premier ministre de la province de Québec. le fis adopter
que c'est la seule conclusion à laquelle nous pouvons arriver. alors un arrêté du conseil, prescrivant que les membres

du service civil et autres officiers publics ne devaient pas'
M. CHAPLEAU: J'ai reçu de si nombreuses suppliques; trop ostensiblement, prendre part aux élections, figurer sur

on s'est tellement adressé à mon cœur, comme l'a dit un les hustingq et combattre leq candidats. J' partsgeais ah-
certain honorable député, que je ne puis laisser clore ce solument. edors, l'avis de l'honorable député d'Oxford. Jo
débat sans dire un mot. S'il n'y avait au fond qu'une que- l dis mainterant, ai aucun honorable membre de la gauche
tion de ressentiment personuel, je répondrais immédiate- portait une plainte analogue à celle qni est maintenant di-
ment que j'oublie tout ce que ces messieurs peuvent avoir cutée contre un des officiars de cette Chambre. appartenant
dit contre moi, et que je leur pardonne. J'ai déjà montréma bonne volont à l'égard de l'un d'eux, M. Poirier. cet honorable député démontraitma bnnevoloté l'gardde 'un 'eu, M Poiier ilque cet officier s'est servi contre lui publiquement d'expres.
avait åté candidat contre moi en 1882. Malgré cela, je le re- siens injurieuses, je voterais de suite pour que cet officier
commandai, en 1884, au comité des Débats pour le faire nom- fût démis. En 18q2, je déclarai dans le rapport soumis au
mer comme l'un des traducteurs. Il est vrai que j'ai été mal conseil, que l'immixtion des employés publics dans les élc-
récompensé par lui. Il a déclaré dans les campagnes que tiens ferait perdre la confiance en eux, détruirait l'harmonie
j'avais recouru au mensonges en disant ici que j'avais igno. qui doit exister entre ces employés et les membres de lAs-
ré qu'il fût l'un des solliciteurs pour la position de traduc. semblée législative. Et je n'étais pas le seul de cet avis.
teur jusqu'au moment où j'appris qu'il avait été recommandé. L3 il avril 1887, l'honorable M. Mercier, premier ministre
Or, c'est moi qui l'ai recommandé, et j'ai parlé comme Je de Québec, que l'honorable député d'Oxford banquetait et
l'ai fait, ici, pour le défendre contre l'accusation d'avoir applaudissait, hier soir, a eu la même idée que moi, en 1882,
retiré sa candidature contre moi, dans le but d'obtenir ure et il a destitué qui? Il n'a pas destitué un employé duser-
position dans le service public. J'ai dit alors que j'étais vice civil; il a destitué M. Languedoc, interprète de la cour
prêt à oublier le passé, et j'ai ajouté que M. Poirier avait la à Québec, un homme versé dans la loi, un conseil de la Reine,
compétence voulue pour faire un traducteur. dont la connaissance parfaite des deux langues le rendait

Quant au ressentiment, je n'en ai aucun. Je désire seu- particulièrement apte à servir d'interprète dans les cours de
lement faire respecter l'autorité de l'Orateur, l'autorité de justice. Voici la raison donnée parle premierministre pour
cette Chambre, et la dignité de ses membres. La conduite cette destitution.
de ces traducteurs, depuis que plainte a été faite contre eux,
a été, contre moi et contre d'autres honorables membres dû Que M. Languedoc s'est présenté comme candidat- qu'il a épousé la
cette Chambre, encore plus répréhensible qu'auparavant. cause d'un parti et sest opposé à l'autre parti sur les Liitinge.
Depuis que cette plainte a été faite, s'ils avaient fait la
moindre apologie à l'Orateur ; s'ils avaient seulement Et le premier ministre de Québec conclut comme suit:
expliqué que les paroles offensantes, dont ils s'étaient eervis Sous les circonstances, et appliquant le principe pesé par larrêté du
étaient dues à l'excitation violente dans laquelle s'est conseil du 20 avril 1882,-
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C'est l'arrêté que j'ai fait passer.- voir diffère de celle de la grande majorité de ceux qui ont

-concernant l'immixtion d'employés dans les élections, ce monsieur parlé sur cette question. Le public s'intéresse au présent
est démis. débat beaucoup plus qu'on ne se l'imagine. D'honorables

Or, ma ligne de conduite dans le présent cas est d'accord membres de ce parlement peuvent croire ce qu'ils disent
avec ma ligne de conduite lorsque j'étais chef du gouverne- quand ils nous déclarent qu'ils sont investis du pouvoir su-
ment de Québec. J'ai toujours été en faveur de la discipline prême; quand ils se croient supérieurs aux gens du dehors.
parmi les employés du service civil, quelque fusse leur J'admets cette supériorité, quand nous sommes en session;
parti, et si la décision de l'Orateur n'était pas appuyée dans mais quand Son Excellence nous renvoie devant le peuple,

présent cas, aucun des messagers, ou tous les messagers à la fin d'un parlement, nous nous retrouvons tous placés
pourraient s'éloigner de cette Chambre, durant les élections, sur un pied d'égalité avec tous les autres citoyens. Je n
et nous pourrions être insultés par eux sous prétexte qu'ils partage l'opinion d'aucun de ceux de droite ou de gauche,
sont des citoyens libres; ils pourraient débiter tout ce qu'ils' qui ont prétendu que les membres du service civil, surtout
voudraient contre les membres de cette Chambre, sous pré- les membres de cette partie du service civil, qui sont; des
texte qu'ils exercent leurs droits de citoyens. employés de la Chambre, qui reçoivent leur autorité du

La honte s'est presque emparée de moi en entendant cer- parlement, sont privés de leur droits de citoyen, quand le
tains honorables membres, aujourd'hui, dire que nous ne pays est appelé à se prononcer sur des questions politiques.
devons pas tenir compte de toutes les injures, de toutes les Je repousse l'opinion émise devant cette Chambre, qu'il y a
calomnies qui peuvent être amoncelées sur nous. Puis l'ho- une certaine cla-se privée du droit d'exprimer, en aucun
norable député de Bothwell a ajouté que d'honorables temps, ses opinions sur les questions du jour. Je suis prêt
députés, avec qui j'échange aujourd'hui des poignées de à soutenir que les membres du service civil, même les tra-
mains, se sont servis contre moi d'expressions aussi offen- ducteurs des Débats, tous ceux qui sont attachés au service
santes qu'aucune de celles dont je me plains piésentement. public, sont dans la même position que nos propres servi-
Cette observation n'est pas exacte. Si elle était vraie, ce teurs, et qu'ils ne doivent pas être privés des droits de
serait parce qu'entre gentilshommes qui se sont querellés la citoyen.
réconciliation est survenue; c'est pourquoi je puis encore Je ne puis accepter l'idée que dans un pays comme le
rencontrer ces honorables uéputés, me tenir sur la même nôtre, dont la population est ai restreinte ; où il y a autant
plateforme qu'eux, m'asseoir dans la même Chambre qu'eux. de milliers d'employés qu'il y a de millions d'âmes, nous
Un homme public ne doit pas avoir de ressentiment, parce voulions faire de nos employés des esclaves, que nous vou-
que nous ne savons pas ce qu'un avenir rapproché peut lions tenir leur intelligence sous le boisseau; que nous leur
amener, et nous devrions toujours agir honorablement les refusions le droit d'avoir des opinions à eux; que nous leur
uns envers les autres. Quelques-uns de mes honorables amis refusions la liberté de prendre part aux discussions publi.
de la gauche ont déjà siégé à côté du premier ministre actuel, ques, quand survient une élection générale. J'admets que
après avoir été ses plus ardents adversaires. L'honorable durant les sessions du parlement, ils doivent agir avec une
George Brown a siégé dans le même gouvernement que lui, certaine courtoisie de subordonnés envers les membres du
et Dieu sait tout ce qu'ils avaient débité auparavant l'un parlement; mais si Son Excellence a dissous le parlement,
contre l'antre, sur les hustings et ailleurs. Je connais très et si un appel est fait au peuple pour obtenir de ce dernier
bien le langage violent dont se sont servis contre moi publi- son opinion sur les grandes questions du jour, je répète
quement certains honorables députés qui sont maintenant qu'un employé du service civil est sur le même pied qu'au-
mes amis, et qui, dans un ;moment de grande excitation, can ex-membre du parlement ou de tout autre citoyen. Tous
dans la province de Québec, ont désapprouvé publiquement ceux qui ont droit de voter, ont également droit d'exprimer
le gouvernement; mais ces honorables députés ne se sont leur opinion, et il n'y a, entre les uns et les autres, qu'une
jamais servis, à l'égard de mon caractère privé, d'expres- différence de position. Les ex-membres du parlement se
sions injurieuses qui puissent nous empêcher de nous ren- rencontrent publiquement; rompent une lance entre eux;
contrer, de nous donner la main et d'être amis. se disent ce qu'ils jugent à propos; mais allons-nous sup-

Personne ne trouvera dans les discours de l'honorable poser que ceux qui sont employés par les Communes, ou les
député de Beauharnois (M. Bergeron), par exemple, qui départements du gouvernement, n'aient pas aussi leurs
est probablement l'un de ceux qui se sont laissés emporter propres opinions sur les questions du jour ? S'ils ont des
le plus par l'excitation de 1885, que j'étais un voleur public, opinions, pourquoi, au nom du sens commun, ne leur per-
un dilapidateur de la fortune des autres, et un menteur. On mettrions-nous pas de les exprimer? Je soutiens que dès
ne trouvera jamais non plus, dans les discours prononcés que Son Excellence dissout le parlement, aucun citoyen
par l'honorable député d'Hochelaga (M. Desjardins), qui a n'est supérieur à l'autre; nous nous trouvons tous mêlés à
aussi pris part au mouvement de 1885, aucune injure per- la foule; chacun doit avoir le droit d'exprimer son opinion,
sonnelle. Nous devons faire la part des circonstances dans et bien que le secrétaire d'Etat soit d'avis qu'un membre du
lesquelles certaines expressions échappent des lèvres service civil soit tenu, à un moment donné, et dans certaines
d'hommes politiques sur eertaines questions, sans étre, occasions, de lui manifester sa soumission, ou de se montrer
cependant, des calomnies sur le caractère privé. Ces hono- également soumis envers tout autre membre du parlement,
rables messieurs étaient membres de la Chambre; ils il y aussi un moment où l'employé civil sent qu'il a en lui
n'avaient pas de faveurs à demander au gouvernement; ils autant de virilité que j'en ai moi-même et qu'en possède
n'étaient pas au service de ce dernier; ils étaient leurs aussi lui-même cet honorable ministre ou tout autre membre
propres maîtres, comme nous-mêmes sommes nos maîtres, du parlement.
et ila avaient le droit de se tenir sur un pied d'égalité avec Pourquoi voudrions-nous priver les membres rdu service
moi. L'honorable député de Bothwell m'a fait ressouvenir civil du droit de citoyen et de discuter les affaires publi-
d'une histoire. Un jour, un cuisinier dit à son maître: ques ? Et s'ils ont le droit d'exprimer une opinion, pourquoi
"l Monsieur, vos expressions sont telles qu'elles requièrent n'auraient-ils pasle droit de l'exprimeraussi fortement qu'au-
une rencontre entre nous. " Le mattre répondit : " Très- cun membre du parlement ? Je ne veux pas de lignes de
bien ; mais vous devez, d'abord, abandonner la cuisine, et démarcation entre les citoyens de ce pays, et je ne crois pas
ensuite nous verrons. " Je n'ai rien fait qui fût inspiré par qu'il faille qu'une classe d'hommes accepte l'esclavage en
le ressentiment ou le dépit; mais j'ai toujours tenu ardem- acceptant une position du parlement, ou du gouvernement.
ment à l'honneur et à la discipline de la Chambre; ainsi Soyons tous des hommes libres; jouissons de la liberté de
qu'à la dignité de ses membres. penser, de parler et d'agir. Je ne crois pas qu'aucun des

M. PLATT: Je me lève pour donner mon opinion, et je membres de la gauche ait besoin de redouter les employés
me crois d'autant plus obligé de le faire, que ma manière de du gouvernement, si nous n'avons fait aucun mal, et les
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honorables membres de la droite ne doivent craindre, non 1

plus, aucune révélation des hommes intelligents, comme
peuvent l'être des traducteurs, s'ils n'ont rien à se repro-
cher. Nous voyons que ces traducteurs n'ont fait qu'user du
droit que possèdent tous les citoyens, en se montrant assez
couraeux pour aller exprimer, devant le public, leurs
opinions sur les questions publiques ; or, est-ee une raison,
qui nous justifierait de les démettre de leurs charges, et do
décréter que nous devons les remplacer par des esclaves, et
non par des hommes libres ? Aucune question ne m'inté-
resse plus que celle-ci. Comme je l'ai déjà dit, notre popula-
tion n'est pas assez nombreuse pour que nous transformions
un grand nombre de nos concitoyens en esclaves, privés du
droit d'exprimer leurs opinions privés du droit de vote, et
incapables d'agir suivant les dictées de leurs consciences.

Je prétends que les employés du service civil, que les rap-
porteurs des Débats, que les traducteurs, sont tous citoyens
autant que je le suis, moi-même, et, tout en ne contestant
pas à l'Orateur de la Chambre, le droit strict d'agir comme
il l'a fait-et ce point, je le laisse au jugement des vétérans
parlementaires et aux avocats-je soutiens que ces traduc-
teurs avaient le droit, comme tout autre citoyen, comme
aucun membre de cette Chambre, de prendre part à la der-
nière élection générale, suivant les dictées de leurs
consciences. Ja dis donc que nous ne devons pas ratifier la
destitution d'aucun employé civil, s'il n'a fait qu'user de ses
droits de citoyen, comme nous le faisons tous, d'après sa
conscience, et aussi dans les intérêts du pays qu'il est
tenu de servir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crains de ne pouvoir
mériter les applaudissements de mes honorables amis der-
rière moi, parce que je ne suis pas prêt à faire un discours
dans la présente occasion. La question a été discutée à fond
par les deux partis, et tous les membres de cette Chambre
en ont saisi les divers aspects dans les différents discours
qui ont été prononcés. Je suis convaincu que l'Orateur de
la Chambre est investi du pouvoir qu'il a exercé, et que
l'exercice de ce pouvoir était commandé par la plainte qui
lui a été adressée sur la conduite des trois personnes déjà
mentionnées. Je suis convaincu que le texte du statut s'ap.
plique à ces trois personnes, en leur qualité d'employés de
cette Chambre. Or, si on s'est plaint de leur inconduite, le
devoir de l'Orateur est de traiter cette inconduite confor.
iment au pouvoir dont il est investi. Je crois aussi, après

avoir entendu lire les paroles dont ils se sont servis, et après
avoir examiné les pièces déposées sur le bureau de la Cham-
bre, que ces trois hommes ont richement mérité l'interven-
tion de l'Orateur contre eux. Je propose donc en amende-
ment à l'amendement déjà proposé, que tous les mots après
le mot, " Que," dans la motion principale, où il apparaît la
première fois, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les mots suivants:

M. l'Orateur, en démettant Rémi Tremblay, E. Tremblay et A. E
Poirier de leur emploi« de traducteurs des débats de la Chambre, a agi
contormément aux pouvoirs dont il est investi et exercé les dits pou-
voirs par égard pour la dignité de cette Chambre et par considération
et respect dus à ses membres.

M. LAURIER: J'ai simplement un mot à ajouter en
réponse au très honorable premier ministre. Si la même
mesure de justice doit être appliquée à tous ceux qui dans
le présent cas sont également coupables, la [résolution de
mon hodorable ami ne va pas assez loin, et elle devrait ren-
fermer tous ceux qui, étant de véritables officiers de la
Chambre, s'occupent non seulement durant les élections,
mais tous les jours, à écrire des lettros, ou correspon-
dances censurant les membres de cette Chambre. Cette
pratique ne devrait pas être tolérée. Je l'ai dit au début
de ce débat, et je le repète, que l'on ne devrait pas tolérer
qu'un officier de la Chambre soit engagé daLs la politique
active. C'est une mauvaise pratique. Je partage l'avis
de mon honorable ami d'Oxford; je crois avec tous ceux de
mes collègues de gauche, qui ont parlé sur le présent sujet,

M. PLATT

que si mon honorable ami le secrétaire d'Etat veut se
montrer magnanime, ce n'est pas en démettant certaines
employés parce qu'ils l'auraient offensé ; mais ce serait en
disant : la règle a été violée par tous, parce qu'elle est dé-
fectueuse ; adoptons une nouvelle règle : oubdions le passé.
Nous croirions alors à sa magnanimité. Quoi qu'en dise
mon honorable ami, je ne puis croire qu'il ait un autre mo-
bile que le ressentiment, bien qu'il puisse en être incon-
scient, vu qu'il proteste du contraire. S'il n'était pas mû
par le ressentiment, il dirait : Je proposerai une règle qui
ne permettra plus à ces employés de violer davantage les
privilèges de cette Chambre ; mais en adoptant ce que l'on
propose, on va, avec la connivence de l'honorable monsieur
qui dirige la Chambre, choisir trois victimes, parce qu'ils
ont offensé la majorité de la Chambre, tandis que ceux qui
ont offensé la minorité, seront payés et protégés par cette
même majorité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que
l'honorable chef de la gauche puisse avec justice lancer
contre nous une telle accusation. Si l'honorable député veut
examiner l'article du statut, il trouvera que l'Orateur de la
Chambre n'a pas le droit de démettre, ou de suspendre un
officier, excepté sur plainte ou représentation faite contre
cet officier. Or, une plainte et des représentations ont été
adresFées à l'Orateur contre ces trois traducteurs, et aucune
plainte ou représentation n'a été faite contre les cinq
autres traducteurs dont parle l'honorable chef de la gauche,
et jusqu'à ce qu'il y ait plainte ou représentation faite à
l'Orateur contre ceux-ci, l'Orateur ne saurait intervenir,
C'est une telle plainte, ou représentation qui l'investit du
pouvoir d'intervenir, et si une plainte, ou représentation est
faite en aucun temps à l'Orateur contre les autres traduc-
teurs mentionnés, je n'ai aucun doute que l'Orateur adoptera
la même ligne de conduite à leur égard qu'envers les trois
qu'il a démis.

M. LAURIER: L'honorable ministre me permettra-t-il
d'ajouter un mot ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Certainement.

M. LAURIER: Je ne formulerai aucune plainte contre
aucun de ces traducteurs, parce qu'on leur a permis, dans le
passé, d'écrire dans les journaux, et ce serait, de ma part,
manquer de générosité ai je le faisais. J'ai ici sous les yeux
un journal rempli d'extraits. Il est vrai que je ne suis pas
appelé, dans ces extraits, un pendard, ou quelque chose de
cette nature; mais on m'adresse des choses qui ne sont
aucunement flatteuses pour moi. Je ne ferai aucune plainte
contre ces traducteurs, tant que la Chambre leur permettra
de se mêler de politique, ou de toute autre chose, après la
session. Tant que cette liberté ne sera pas interdite, je ne
me plaindrei pas.

M. M TCHELL : Je n'ai pas pris part au présent débat;
mais je l'ai écouté avec beaucoup d'attention, et je suis sur-
pris (le la position prise par le très-honorable premier mi-
nmstre en propo îant son amendement.

Quelques honorables DréPUTÉS : Ecoutez, écoutez,
oh I oh I

M. MITCHELL: Je m'attendais, naturellement, à cette
interruption de la part des claqueurs qui se trouvent der-
rière l'onorable premier ministre. Je savais ce qui allait
arriver ; je m'y attendais.

M. RYKE RT: Vous avez siégé de ce côté.

M. MITCHELL: Je n'ai jamais siégé de ce côté, comme
un instrument. Pour ce qui regarde la question, je suis
surpris des remarques du très-honorable premier ministre.
Il nous a dit qu'il fallait qu'une plainte fût adressée à l'Ora-
teni avant que ce dernier pût intervenir pour démettre ces
traducteurs. Je ne discuterai pas la question de savoir si
l'Orateur avait le droit de les démettre ou non. Ce point a
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été discuté pa' d'autres membres de cette Chambre. Pour
ce qui regarde la conduite du très-honorable premier mi-
nistre, qui a prétendu si humblement et si savamment expo-
ser à la Chambre la question sous son vrai jour, je trouve,
au contraire, que le présent débat a démontré que les cinq
autres traductturs sont coupables des mêmes actes que l'on
reproche aux trois qui ont été démis. Ce fait a été établi
par des honorables députés, qui, vu leur position dans cette
Chambre, ont une autorité particulière. L'honorable pre.
mier ministre, au lieu de proposer un amendement pour
démettre ces employés, qui, sous l'influence de l'enthou-
siasme, ou d'un ardent esprit de parti, ont pu se laisser
emporter par la pratique suivie jusqu'à présent-non seule-
ment par les employés du parlement, mais aussi par les
employés du gouvernement à Ottawa et ailleurs-de pren.
dre part aux discussions politiques-au lieu, dis-je, de pro.
poper un tel amendement, l'honorable premier ministre
aurait mieux fait, après avoir entendu les allégations formu.
lées contre ces trois traducteurs, de suspendre l'affaire
jusqu'à ce que le cas des autres traducteurs ait été pris en
considération.

Je ne suis pas disposé à justifier ces traducteurs, car je
suis d'avis que les employés du gouvernement, ou de cette
chambre, devraient s'abstenir de prendre une part active
aux luttes politiques. Ils peuvent avoir leurs opinions ; ils
peuvent même les exprimer, je l'admets, mais ils ne
devraient pas prendre une part très active à aucune lutte
politique. C'eût été mieux, de la part de l'honorable pre-
mier ministre, en sa qualité d'arbitre et d'autocrate absolu,
dans cette Chambre et dans le pays, de dire : Ces trois
traducteurs sont sous le coup de l'accusation d'avoir jugé à
propos d'attaquer l'honorable secrétaire d'Etat ; mais les
autres traducteurs sont également coupables, d'après des
déclarations faites sur l'honneur et la responsabilité de
membres du parlement, et leur cas doit être aussi pris en
considération. C'eût été mieux de la part de l'honorable
premier ministre d'adopter cette ligne de conduite, s'il avait
voulu se montrer juste. Si ces cinq autres traducteurs sont
également coupables, ils méritent d'être traités comme l'ont
été les trois autres, et l'honorable premier ministre ne
devrait pas laisser démettre ces trois traductours, et main-
tenir les autres traducteurs dans leur position, parce que
d'honorables membres de la droite ont porté plainte contre
trois, tandis qu'aucun des membres de la gauche n'en a fait
autant contre les autres.

Quelques honorables DÉ PUTÉS : Oh 1 oh !
M. MITCHELL: Oui, oh 1 oh 1 C'eût été mieux

de la part de l'honorable premier-ministre, s'il avait
désiré accorder le moindre franc-jeu ; s'il avait voulu rendre
cette justice qu'il déclare vouloir rendre, de dire à la Cham-
bre: La considération de cette affaire sera différée jusqu'à
ce nous ayons examiné le cas des cinq autres traducteurs,
afin que tous soient traités sur un pied d'égalité. Je voterai
contre l'amendement, non parce que ces traducteurs ont le
droit de se mêler des affaires politiques ; mais pour enregis-
trer mon protêt contre l'injustice commise contre ces trois
traducteurs par l'honorable.premier ministre.

M. MILLS (Bothwell): Le premier ministre prétend
agir avec justice envers ces trois employés de la Chambre,
contre lesquels, dit-il, des plaintes avaient été faites, et qui
méritent d'être démis. L'honorable premier ministre sait
que les membres de la gauche ont, à diverses reprises, pro-
posé que les employés publics cessassent d'être des parti-
sans politiques, quel que fût leur parti. Cette règle n'a
jamais été adoptée par l'honorable premier ministre, et pour
ce qui regarde ces traducteurs, on a dit, lors de leur nomi.
nation, que la Chambre ne leur accordait de l'emploi que
pour une faible partie de l'annés; que leur salaire était
moindre que les rapporteurs ordinaires des débats officiels,
et qu'on leur laissait la liberté de se livrer 4 d'autres occu-

pations, quand ils n'étaient pas employés ici. On savait
très bien, à droite, lors de leur nomination, que quelques.
uns d'entre eux étaient attachés à des journaux politiques,
et le comité, sur la recommandation duquel ils ont été
nommés, fit comprendre expressément qu'ils ne seraient
aucunement gênés dans leur liberté ou leur indépAndance
de journalistes, Voilà la position des traducteurs, et, cepen-
dant, le secrétaire d'Etat a porté plainte contre trois de ces
hommes, qui n'ont fait qu'exercer leurs droits d'hommes
libres.

M. CHAPLEAU : Non.
M. MILLS (Bothwell): Oui, et l'honorable ministre oi

propose l'amendement, s'appuie sur cette déduction. e
plus, M. l'Orateur, l'honorable secrétaire d'Etat ne peut
avoir oublié qu'un certain nombre d'hommes, engagés
comme rapporteu-s pour des journaux politiques qui le sup
portent, ont été, sur sa recommandation, nommés employés
surnuméraires sessionnels à 84 par jour, pendant qu'ils s'oc-
cupaient exclusivement à écrire pour leurs journaux et à
représenter faussement et malicieusement les actes des ho-
norables membres de la gauche. Or, c'est en présence de ce
fait que nous voyons maintenant l'honorable premier mi-
nistre se lever pour déclarer qu'il est prêt à justifier l'Ora-
tour d'avoir démis des officiers, du moment que plainte
avait été portée contre eux par des membres de la Chambre.
Cette déclaration me paraît être très extraordinaire.

Sir JOHN A. M&CDONALD: Je n'ai pas dit cela.
M. MILLS (Bothwell): Alors, je ne l'accuserai pas de

l'avoir dit, mais je dirai que l'honorable premier ministre
est prêt à justifier l'Orateur de démettre des officiers publics
dès qu'ils attaquent aucun des membres de la droite, mais
qu'il n'est pas prêt à démettre ces officiers s'ils attaquent
les membres de la gauche.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela non
plus.

MILLS (Bothwell) : C'est la conclusion claire non seu-
lement de la motion et du discours de l'honorable dépu-
té, mais encore de sa conduite depuis dix ans. Je désire
appeler l'attention de la Chambre sur cette section de la
loi parce que, je ne pense pas qu'elle puisse- s'interpréter
comme l'a fait le premier ministre. Quoi qu'il en soit, ce
n'est pas là l'interprétation claire et évidente que lui donne
cette Chambre. Qu'a fait la Chambre? Un comité a nom-
mé des employés; a exercé sa surveillance sur ceux-ci, en
un mot a usé envers eux de l'autorité dont l'Orateur est re.
vêtu; a jugé de leurs capacités, a décidé s'ils devaient être
maintenus en fonctions ou renvoyés. Or, comme il est éta-
bli qu'aucune decision de la Chambre ne peut outrepasser
les statuts, si ces traducteurs tombent .sous l'application de
l'article en question, ce comité a outrepassé les statuts.
L'expression "autres personnes "dont se sert l'article de la loi
ne se rapporte pas à la catégorie d'employés qui nous occu-
pent, mais uniquement à ceux qui sont ejusdem generis que
ceux mentionnés, et nommés par l'Orateur ou la Couronne.
Les traducteurs dont nous nous ociupons ne sont nommés
ni par l'un ni par l'autre, et la Chambre a donc parfaitement
interprété la loi en autorisant un comité, à l'exception de
l'Orateur, à juger de la capacité ou de l'incapacité de ces
fonctionnaires. La Chambre, depuis cinq ans, ajugé qu'elle
n'était pas en conflit avec les statuts en consacrant cet état
de choses. Sans contrevenir aux statuts, on pouvait se pri-
ver des services de ces traducteurs, absolument de la même
manière qu'on les avait engagés, c'est-à-dire par décision de
cette Chambre. Il est de la dernière évidence, M. l'Orateur,
que la motion de l'honorable député est tout simplement
une motion ad captancdum. Elle est destiné' à maintenir et
perpétuer un tort personnel fait à ces traducteurs. Elle
consacre une compétence que la loi ne donne pas à l'Ora-
teur. Elle affirme, que depuis cinq ans, la Chambre s'est
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rendue coupable d'usurpation de pouvoirs que la loi attribue
à l'Orateur. L'honorable député fait un signe de dénéga-
tion, mais il lui est impossible de sortir de cette position. Il
demande à la Chambre de se ridiculiser elle-même, en dé-
clarant que depuis cinq ans elle s'est mise en conflit perpé-
tuel avec les dispositions des statuts. Je suis persuadé
qu'aucun député de la gauche tout au moins ne se rendra
coupable d'une si énorme inconséquence, ni d'une injus-
tice aussi criante que de voter pour cette motion.

Quelques VOIX: Question.
M. MILLS (Bothwell): Je suis dans la question. Si

l'honorable député qui m'interrompt avait en jeu un dix-
ième seulement des intérêts qui se discutent en ce moment,
il serait disposé à gaspiller le temps de la Chambre à sa
défense, tandis que maintenant, il est prêt à commettre une
injustice énorme à l'égard de trois traducteurs qui n'ont pas
démérité et ont droit à sa protection.

L'honorable député qui m'interrompt est disposé à arra-
cher le pain quotidien de la bouche de trois hommes aussi
honnêtes, aussi intelligents, aussi convaincus dans la dé-
fense de ce qu'ils considèrent juste et équitable, que l'hono-
rable député lui-même. C'est pour les trois intéresses une
question d'une conséquence capitale, trop grave pour être
traitée avec le sans-açon que propose l'honorable député.
Nous sommes en présence d'hommes qui d'aprs les docu-
ments produits, ont dit des choses plus violentes contre le
gouvernement, que ceux qu'on se propose de destituer, et
on ne se plaint même pas d'eux. Ils comptent parmi leurs
partisans. Ils ont racheté leurs violences d'alors par leurs
attaques journalières dirigées contre l'opposition. Voilà
pourquoi on les maintient en position. Cette motion, M.
l'Orateur, servira uniquement à créer des causes de récri-
minations entre adversaires politiques. Elle a pour but de
consacrer un système de deux poids et deux mesures, dans
la justice à rendre aux différentes catégories d'employés du
service civil. Le pays, M. l'Orateur, ne manquera pas de
remarquer la ligne de conduite adoptée par la droite.
Comment, le très honorable premier ministre soutenait, l'an
dernier, dans cette enceinte, un homme qui en violation de
son serment d'office, en violation de la loi, avait commis une
énorme injustice envers quatre-vingt députés de l'opposition.
Qu'a-t-il fait pour lui depuis ? Il l'a mis à la tête d'un ser-
vice important au département d'agriculture, avec une aug-
mentation de salaire de 8600 on 8800. En présence de ce
fait public, tout homme sera convaincu que l'honorable chef
du gouvernement propose de punir ces hommes, non parce
qu'ils sont coupables du crime qu'on leur reproche, mais de
celui d'appartenir au parti réformiste.

La Chambre se divise sur le sous-amendement proposé
par air John A. McDonald.

POUR i

Messieurs
Andet, Poster, Mille (Annapolis),
Bain (Soulanges), Freeman. Moffat,
Baker, Girouard, Moncreiff,
Bergin, Gordon, Montague,
Bowel, Grandbois, Montplaisir,
Boyle, Guilbault, O'Brien,
Brown, Guillet, Patterson (Essex),
Bryson, Haggart, Perley (Assiniboa),
Burns, Hallr Porter,
Cameron, Henderson, Prior,
Oargill, Hesson, Putman,
Carling, Hickey, Reid,
Carpenter, Hudspeth, Riopel,
Caron (Sir Adolphe), Ives, Robillard,
Chapleau, Janieson, Roome,
Ohisholin, Joncas, Royal,
Oimon, Joues (Digby), Rykert,
Cochrane, Kenny, Shanly,
Cockburn, Kirkpatrick, Small,
Oolby, Labrosse, Smith (air Donald),
Corby, Landry, Smith (Ontario),
Costigan, Langevin (sir Rector),Sproule,
coughlin, Macdonald (air John), Stevenson,

M. MILL. (Bothwell)

Coulombe, Macdowall, Taylor,
Couture, McCulla, Temple
Daly, McDonald (Victoria), Thomp on,
Daoust, McDougald (Picton), Tisdale,
Davin, McDougall (0. Breton), Tupper (Piston),
Davis, McGreevy, rwhitt,
Dawson, McKay, anasse,
Deuison, McKeen, Wallace,
Desaulniers, McLelan, White (COardwell),
Desjardins, McMillan (Vaudreuil), White (Rentrew),
Dickinson, McNeill, Wilmot,
Dupont, Madill, Wilson (Argentenil),
FerguQon (Leeds et G.),Mara, Wilson (Lennox),
Ferguson (Renfrew), Marshall, Wood(Brockville).-US.
Ferguson (Welland), Masson,

Messieurs
Amyot, Ellis, MeMullen,
Bain (Wentworth), Fiset, Meigs
Barron, Fisher, Mills (Bothwell),
Behard, Geoffrion, Mitchell,
Bernier, Godbout, Mulock,
Bourassa, Guay, Paterson (Brant),
Bowman, Holton, Perry,
Brien, Ives, Platt,
Burdett, Kirk, Préfontaine,
Cartwright (sir Rich'd)Landerkin, Binfret,
Casey, Lang. Robgrtsnn,
casgrain, Langelier(Montmor'cy), Rowand,
Ohoquette, Langelier (Quebec), Ste. Marie,
Chouinard, Laurier, Semple,
Oook, Lavergne, Sutherland,
Davies, Lister, Trow,
De St. Georges, Lovitt, Turcot,
Dessaint, Macdonald (Huron), Watson,
Doyon, Mclntyre, Welsh,
Edgar, McMillau (Huron), Wilson (Elgin).-61.
Eisenhauer,

Le sous-amendement est adopté.
La motion de M. Laurier telle qu'amendée est adoptée

sur la même division.
Sir JOHN A. M ACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1 h.

55 a.m. (Jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 12 avril 1888,

La séance s'ouvre à trois heures.

PRE MIÈRE LECTURE DE BILL.

Bill (n° 95) concernant l'agiotage sur stocks et marchan-
dises-(Du Sénat)-(M. Thompson).

Motion adoptée et bill la une première fois.

COMPAGNIE DU CHE&<IN DE FER CENTRAL.

M. O'BRIEN: Je propose que la pétition de la Compagnie
du chemin de fer Central, sur laquelle rapport a été fait et
qui a été rejetée par le comité des ordres permanents, soit
renvoyée au même comité pour plus ample considération.
Les objections faites à ce bill quand il a été présenté au
comité ont, parait-il, été écartées.

Motion adoptée.

AMENDEMENT A L'ACTE D'INSPECTION DES
BATEAUX À VAPEUR.

M. FO3TER : Je demande l'autorisation de pré3enter le
bill (n° 99) pour amender l'acte d'inspection des bateaux à
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vapeur. Ce bill apporte un ou deux légers amendements
au présent acte, et pourvoit à l'émission de permis en faveur
de personnes qui transportent des passagers sur leurs
bateaux naviguant en certaines eaux déterminées, après
examen et rapport par les inspecteurs des bouilloires.

La motion est adoptée et le bill est la une première fois-

DÊpENTION D'UNE LETTRE CHARGÉE.

M. McMULLENt (pour M. LADERKmi): Le gouverne-
ment se propose-t-il de payer à madame Barbara Winkler,
de Neustadt, la balance du principal et l'intérêt sur la
somme de 8689.90 contenue dans une lettre chargée qui lui
a été adressée par la banque du Commerce de Walkerton,
le 22 juin. sur laquelle somme elle a reçu seulement le mon-
tant de 8688.90 le 12 décembre 1887 ? Et des mesures ont-
elles été prises pour découvrir et punir les personnes qui se
sont permis de détenir la dite lettre ?

M. l'ORATEUR : Je présume que l'honorable député est
autorisé a poser cette question par l'honorable député au
nom duquel elle est inscrite.

M. Me ULLEN: Oui.
M. l'ORATEUR : Il serait préférable de le constater,

parce que le procédé serait irrégulier sans cela.
M. McLELAN: Le gouvernement n'a fait aucun paie-

ment à Mme Barbara Winkler, de Neustadt, pour l'argent
contenu dans une lettre chargée à son adresse, perdue au
bureau de poste de Walkerton. L'argent qui lui a é'é versé
a été payé par le directeur de poste de Walkerton, dont le
bureau était responsable de la lettre égarée. Mme Winkler
a reçu $688.80 sur 8689.60. Pour le recouvrement des
80 cents non remboureés, elle doit adresser sa demande au
directeur de la poste à Walkerton. Les inspecteurs du gou-
vernement ont, à l'époque, tenu une enquête minutieuse sur
cette affaire, mais n'ont pu trouver qu'un employé quelcon-
que du ministère des postes fut responsable de la perte de
cette lettre.

Sir RICH&RD«CARTWRIGET: Avant d'aborder l'ordre
du jour, je désire attirer l'attention de la Chambre sur les
plaintes nombreuses faites par des membres de la presse
qui prétendent n'avoir pas reçu l'exemplaire des Débats
qu'ils avaient coutume de recevoir anté-leurement. Je crois
que quelques-uns des honorables députéi chargés de la sur-
veillance de la distribution des Débats sont présents, et je
serais heureux d'apprendre d'eux si des mesures ont été
prises pour éviter le renouvellement de ces plaintes. Je
trouverais fort regrettable que le service des Débats ne fût
pas fait régulièrement à la presse. C'est en quelque sorte
le seul moyen par lequel le peuple puisse obtenir une com-
pensation pour les sommes enormes que coûte la publication
des Débats. J'espère que si par quelque négligence on inad-
vertance le service n'a pas été régulièrement fait, les mem-
bres du comité redresseront cette omission sans délai.

M. DESJARDINS: J'ignore pour quel motif les Débats
n'ont pu ne pas être expédiés, mais je puis donner l'assurance
que le comité n'a donné aucune instruction de cesser le ser-
vice. Je m'informerai et tàcherai de savoir pourquoi les
Débats n'ont pas été expédiés comme de coutume à la presse.

M. KITCKELL: Je ferai remarquer que samedi j'ai pris
des informations aux bureaux du Berald au sujet de ces
plaintes, et j'ai constaté que nous recevions les numéros des
Débats. J'apprends cependant, que des journaux de camnpa.
gne se plaignent de ne les avoir pas reçus. Les journaux des
villes n'ont, je pense, aucun motif de plainte.

M. HESSON: Je crois que les honorables députés consi-
dèrent toute la question de travers. Les journaux ne se
plaignent pas de ne pas recevoir l'édition quotidienne des
Débats, mais de ce que le comité des Débats ne leur fournit
pas un exemplaire relié.

M. MITCEELL: Oh, non I
M. HESSON: J'en demande pardon à l'honorable député.

Cette plainte se formule tout autour de la Chambre. et en
tendant l'oreille on peut l'entendre partir de la galerie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: le me suis permis de
mentionner ce fait parce que j'ai étê informé que pendant
le dernier débat les numéros des Débats n'ont pas été four-
nis à la presse de campagne.

M. GILLMOR: Il me semble qu'il vaudrait mieux de
distribuer les exemplaires corrigés au lieu de la publication
quotidienne. J'estime qu'il faudrait fournir à la presse la
version corrigée. Les membres de cette Chambre reçoivent
leur piemier exemplaire avant correction, tel que le discours
a été relevé par la sténographie. Ces exemplaires, non cor-
rigés, sont répandus dans tout le pays, et le peuple reçoit le
discours d'un député ornementé de toutes les imperfections
et erreurs provenant de la sténographie, ou d'omissions
i éellement faites.

Il trouve cela partout et finit par dire: " Ce n'est pas
mon discours tel que je l'ai corrigé." Tous les députés ont
l'occasion de corriger leurs discours, et ce sont ces élitions
corrigées qui devraient, dans mon opinion, être distribuées
dans le public. De cette manière, quand un député sera
interpellé au sujet de son discours, il recourra à l'exemplaire
corrigé pour constater ce qu'il a dit. ividemment on peut
dire que de% députés peuvent modifier leurs discours, mais je
ne er>is pas qu'il y ait grand danger à cet égard. En effet,
211 membres ont entendu les discours, et il serait, par con-
séquent, bientôt découvert que des modifications importantes
ont été faites. Distribuer l'édition quotidienne me paraît
une grande erreur. Il serait beaucoup préférable d'expédier
lc exemplaires corrigés à la prnso et nu pblic. Je semis
désireux de voir la presse de campazue obtenir le compte-
rendu exact de ce que les honorables députés disent et
avaient l'intention de dire.

M. WE LSH : Je suis de l'avis de l'honorable préopinant et
pense qu'il serait désirable que les Débats fussent corrigés
avant d'être livrés à la circulation. Je citerai un exemple à l'ap.
pui de mon opinion. L'autre jour, au cours de mon discours je
disais que j'avais à mon service un contre-maître (boatswain),
et, le sténographe l'avait transformé en homme de Boston
(Boston man). Je suis convaincu qu'aucun membre de
cette Chambre no désireraient voir passer un rapport aussi
incorrect dans le public. J'estime que la suggestion de
l'honorable député est excellente. On ne devrait laisser
circuler que le compte-rendu corrigé, et les honorables
députés chargés de la surveillance de ce service devraient
s'en occuper.

M. EDGA.R: Je m'aperçois que l'honorable ministre des
douanes est à son siège. Il se ressouviendra sans doute, que
lundi dernier, à ma motion relative au dépôt de la corres-
pondance échangée entre les gouvernements canadien et
américain au sujet des navires naufragés, il a opposé un
amendement limitant ce dépôt à la correspondance échangée
depuis le dernier rapport. Il n'était pas alors en mesure
de donner à cette Chambre la date de ce rapport, mais
promit de la faire connaître. Je voudrais recevoir ce ren-.
seignement, afia da pouvoir consultor ce rapport. Je désire
en outre prier l'honorable ministre, de déposer les rapports
aussitôt possible, afin qu'ils soient en la possession de la
Chambre au moment où le bill présenté par l'honorable
député de Frontenac sur la question, nous sera soumis.

A propos de ce qui a été dit iii au sujet des Débats, je
suis d'accord avec l'honorable député de Charlotte (.
Gillmor), souvent il y a des rapports imp1faits. Je me
souviens qu'il y a quelque temps déjà, s'il m'est permis de
faire allusion à un débat passé, sans commettre d'irrégula-
rité, je faisais l'observation qu'un député de la droite, se
donnait en parlant, les airs d'un " Turveydrop." Quelle ne
fut pas mon horreur et mon étonnement en découvrant le
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lendemain, que le sténographe des Débats me faisait dire
que mon honorable collègue parlait avec des airs de "coq.
d'Inde " (turkey-cock).

M. WHITTE (Cardwell) : Toutes ses observations ont été
faites autrefois au sujet des Débats. Si vous décide? en
principe qu'aucun exemplaire ne sera livré à la circulation
si ce n'est après correction, vous retardez simplement de
quelques mois, sa réception par les journalistes.

Quiconque a quelque idée de la besogne du journaliste,
sait que cette publication cesse d'avoir son utilité quand
elle arrive après l'époque où se commentent les faits,
époque qui se prescrit généralement par deux ou trois
semaines. Après cet laps de temps elles n'ont plus qu'un
intérêt documentaire relatif. Les erreurs signalées par les
honorables députés sont de celles qu'il est impossible
d'éviter, et leur nombre est tellement insignifiant dans les
Débats que nous pouvons à juste titre être fiers de notre
personnel de Reporters. Je le dis avec conviction, je doute
qu'on trouve nulle part une demi-douzaine d'employés,
faisant leur travail plus consciencieusement et en somme
d'une manière plus satisfaisante qua ceux que nous avons
aux Débats. La question de savoir s'il faut livrer à la presse
les exemplaires officiellement corrigés est d'une toute autre
nature et demande explication. Je serais, quant à moi,
tròs favorable à l'idée de donner l'édition corrikée aux jour-
nalistes. parce que ces rapports sont tous matière documen-
taire, et que les rédacteurs de journaux, dans les discussions
subFéquentes, ont besoin de recourir aux Débats. Il serait,
par couspénent pour eux d'un très grand avantage de pos-
séder l'édition expurgée telle que reliée. Quant aux
coquilles qui sont inévitables et qui font dire à un honorable
déonté qu'il emploie un Boston man a lieu d'un boalswnin,
et à un autre que son collèguie parle comme un turkey cock
au lieu d'un Turveydrop, elles arrivent à tout le monde,
et ne sont d'aucune importance. Je pense que la presse
trouverait de sérieux motifs de plainte si les Débats ne lui
parvenaient qu'après avoir subi l'examen des députés et
passé une seconde fois par les mains des typographes.

M. TROW : J'ai souvent été étonné de ne pas trouver
plus de fautes dans les Débats; je suis aussi fréquemment
émerveillé de trouver les discours des orateurs si correcte-
ment rendus. Pendant que les orateurs parlent, les conver-
sations partiulières vont leur train, et ji suis surpris de
l'exactitude des rapports. J'en conclus qu'il cst évident que

nue le compte-rendn leur fait dire, parce qu'ils n'en ont pas
corrigé l'éprouve.

Quand nous nous rendons compte des difficultés que les
sténographes ont à vaincre, entendre exactement, suivre·et
transcrire correctement, il n'est pas étonnant que des inex-
actitudes se glissent dans le compte-rendu. Supputez toutes
ces difficultés, et il soi a clair que l'édition quotidienne four-
mille inévitablement de coquilles et d'erreurs qui la rendent
presque inutile. Nous pouvons sans peine avoir l'épreuve
de nos discours dans les 24 heures, et 24 heures après, je
pense, presque chaque membre aurait pu avoir terminé la
correction de son discours. Ce retard de 48 heures serait
compensé par l'immense bénéfice qui résulterait du fait de
posséder la version des discours prononcés dans le texte
officiel, dans le texte dont les orateurs sont responsables. Il
me semble d'une importance capitale ; et, pour autant que
j'ai pu en juger des observations que j'ai entendu émettre,
l'opinion de cette Chambre est unanime à cet égard ; que
les errements suivis soient modifiés et que des éditions cor-
rigées soient seules distribuées dans le public.

M. LAURIER: Je désire appeler l'attention de la Cham-
bre sur une coutume des plus regrettables qui depuis quel-
que temps s'est introduite dans le Chambre et qui, si elle
se propageait, influerait sans doute sur les bonnes relations
qui devraient exister entre députés des deux partis. Chaque
vote pris pendant cette session a été signalé par des mani-
festations d'opinion des plus offensantes, à l'égard de.s mem-
bres de l'opposition. Qaelques honorables députés sem-
blent être le point de mire de huées et d'insultes. Les
honorables députés de la droite admettront que si cettecou-
tume se perpétuait, elle provoquerait des représailles plus
excusables que la coutume elle-même. Je comprends que
des divergences d'opinions existent et doivent exister dans
cette Chambre, mais chaque député a droit au respect de
ses collègues. Pour ma part, et dans la position que j'oc-
cupe, je me ferai un devoir de conduire non seulement les
débats, mais encore la procédure, de manière qu'ils restent
marqués au coin de la courtoisie qui devrait toujours régner
dans une assemblée comme celle-ci. J'invite mes honora-
bles amis à m'aider dans cette tache, et j'espère que la droite
nous traitera avec la même courto'sie. Le vote pris lanuit
dernière a été signalé par les manifestations les plus offen-
santes, et je me bornerai à dire que j'espère que nous n'assis-
terons plus à l'avcnir aux manilostations d'hier soir.

tes stenographes sont à la hauteur de la situation, parfaite- Sir HECTORLANGEVIN: Je conviens avec l'honorable
ment maîtres de leur métier, pour remplir leur devoir avec député qu'il serait fort désirable que chaque partie de la
la perfection qu'ils y apportent. Chambre respectât l'autre et que chaque député respectât ses

M. SPROULE: Puisque cette question se discute actuel- collègues. L'honorable député a naturellement remarqué
lement, je crois qu'il serait utile de connaître l'opinion géné- certaines manifestations qui se sont produites pendant les
rale de la Chambre. Pour ma part j'estime que dans le pays votes de cette session, mais je dois dire, que j'ai souvenance,
entier l'opinion générale est que ce serait une importante qu'à la stssion dernière, des manifestations semblables furent
amélioration, même si elle devait entraîner quelque délai, de faites par l'opposition à l'adresse de membres de la droite.
fournir aux journalistes un exemplaire de l'édition revisée Ce n'est peut-être pa là un motif suffisant pour justifier les
des Débats. L'honorable député de Cardwell (M. White) représailles de l'autre parti, mais le fait prouve que ai de
dit que ce serait nn inconvénient grave pour la presse de ne tels sentiments se sont fait jour à gauche, ils existent égale-
pas recevoir les Débats sans retard, mais il me semble que mentàdroite. C'est pourquoi, sans nommer personne, sans
les journalistes qui habitent à quelques centaines de milles récriminer, je pense parler au nom de la droite, en dénItrant
de distance de la capitale, comme ceux de l'Ile du Prince- qu'il serait beaucoup préférable de s'abstenir de toute mani-
Edouard, Halifax, Manitoba, de la Colombie-Britannique, ne festation. I y a toujours une certaine manifestation Parle-
peuvent en tous cas recevoir les Débats qu'avec un assez long mentaire, parfaitement autorisée, comme l'exclamation:
délai. Dès lors il me paraît que quelques jours de retard de Ieoutez écoutez" émise dans le cas où le vote d'un hone.
plus,seraient largement compensés par le fait de recevoir un rable député semble surprenant à l'un ou l'autre des mai.
exemplaire expurgé. Ce sont principalement les journaux bras de la Chambre. C'est là une manière parlementaire
hebdomadairesde campagne, qui se servent des Débats comme de manifester son approbation on sa désapprobation. Je ne
de source de renseignements, et si le fascicule expédié cette ense pas que l'honorable député désire empêcher cette
semaine arrivait trop tard pour le numéro de la semaine, il légitime expression d'un sentiment, mais je suiségalement
servirait sans inconvénient à l'édition suivante. Des plaintes certain que tous nos amis s'accorderont à reconnaître avec
incessantes sont faites à cet égard. Des députés sont priés l'opposition qu'il est désirable dans l'intérêt de la dignité
de donner des explications sur les discours qu'ils pronon- d la Chambre de cesser dqs deux côtés, ces manifestations
cent. Ils peuvent avec raison contester l'exactitude de ce désagréables et irritantes.

M. EDOGAR
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M. LAURIER: Je ne me souviens pas exactement de ce

qui s'est passé à la session dernière, et l'honorable ministre
a probablement des motifs plus sérieux que moi de se res-
souvenir des circonstances d'alors. Je pensais que les mani-
festations étaient plus nombreuses à droite qu'à gauche,
attendu que la droite est plus nombreuse. Quoi qu'il en soit,
que j'aie tort ou raison, j'espère que nous sommes d'accord
pour enterrer le passé et entretenir de meilleures relations
dans l'avenir.

M. MITCHELL: Je me rallie à la suggestion du chef de
l'opposition, et j'ai été heureu de voir le chef temporaire du
gouvernement s'y rallier. L'exclamation: écoutez 1 écoutez 1
n'est pas offensante; mais il y a d'autres exclamations lan-
cées à l'adresse de certains députés, qui constituent des
offenses personnelles réelles. Des deux côtés on est plus ou
moins blâmable. Le seul parti auquel aucun reproche de
ce genre ne peut s'adresser, est celui que je représente ici, et
je déclare que pour lui je m'évertuerai à suivre la ligne de
conduite proposée par le chef de l'opposition et acceptée par
le chef temporaire de la droite, et de m'abstenir de commen-
taires personnels désobligeants.

M. FERGUSON (Leeds): J'estime que l'honorable préo-
pinant assume une tâche fort importante et plus difficile à
remplir que celle du chef de l'opposition.

M. BOWELL: J'ai promis à l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright) de lui faire connaître la date
du dernier rapport déposé devant la Chambre, relatif aux
naufrages et au remorquage. Si l'honorable député veut
consulter les documents parlementaires de 1881, il trouvera
les rapports sous le n° 9 de 37 et n0 38 du document 50.

M. E DGAR: Etait-ce là le sujet auquel j'ai fait allusion ?

M. BOWELL: Oui.

ACTE DES ULECTIONS CONTESTÉE3.

M. AMYOT: Dois-je comprendre que le gouvernement
abandonne son bill pour l'amendement de la loi sur les élec-
tions contestées ?

M. TIIOMPSON: Le gouvernement n'a pas l'intention
de présenter un bill pour amender l'acte des élections con-
testées, mais ainsi que l'honorable député pourra s'en assu-
rer, nous avons inscrit sur la liste des ordres du jour un bill
pour amender " l'Acte des élections fédérales," et relatif au
sujet de son bill. Je proposerais qu'il laisse passer. son
projet jusqu'à ce que le bill du gouvernement soir soumis au
comité, et nous pourrons alors discuter à loisir l'ensemble
du sujet.

M. AMYOT: Je présume que mon bill sera soumis à exa.
men, s'il n'est pas compris dans le bill du gouveinement.
Je pensais que le bil relatif à l'acte des élections fédérales
et celui relatif à l'acte des élections fédérales contestées
étaient deux sujets bien distincts. L'honorable ministre
déclare que son bill relatif à l'acte des élections fédérales
comprend les mêmes clauses que le mien. Je n'ai dès lors
aucune objection à laisser passer mon bill. Peu m'importe
qui présente la mesure, pourvu qu'elle devienne loi.

M. THOM PSON: Le bill du gouvernement auquel je
faisais allusioi, n'a pas pour but d'amender l'acte des
élections controversées, mais d'amender l'acte des élections,
et ne contient pas la clause que l'honorable député désire
introduire dans la loi. Il me semble qu'il serait plus conve-
nable de laisser passer son bill, en attendant que celui du
gouvernement soit soumis au comité. Il pourrait alors
proposer, si le comité partage ses vues au sujet de sa clause,
de la faire ajouter au bill relatif aux élections, quoique
techiiqxtement son projet ne fasse pas partie de la même
lo

NAUFRAGES SUR LES GRANDS LACS.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion, par
laquelle M. Dawson demandait un rapport au sujet des
navires canadiens perdus ou naufragés sur les grands lacs
pendant la dernière saison de navigation.

M. DAWSON: Quand- cette question a été présentée
dernièrement devant la Chambre, M. l'Orateur, la discus-
sion fut remise pour permettre à l'honorable ministre de la
marine et des pêcheries de déposer son rapport. Aujourd'hui
que ce rapport est entre les mains des honorables députés,
ils pourront se faire une idée de l'étendue des pertes et du
grand nombre de naufrages sur les grands lacs. C'est un
sujet fort important. Beaucoup de personnes ont l'habitude
de prendre ces lacs pour de vulgaires étangs à moulins,
n'exigeant que fort peu d'attention, présentant peu de dan-
ger. Mais des lacs qui mesurent une longueur de 400
milles sur une largeur de 200, comme le lac Supérieur,
seraient partout d'énormes mers. Les pertes de l'année
dernière sont beaucoup moins nombreuses que celles des
années précédentes. Pendant les six dernières années, les
pertes sur les grands lacs ont atteint des proportions
effrayantes. Plusieurs vapeurs superbes ont péri et bon
nombre de personnes ont perdu la vie dans ces naufrages.
Mais ainsi que je l'ai dit leur nombre a diminué et la somme
des pertes est moins importante pour l'an dernier. Ce lait,
M. l'Orateur, doit s'attribuer dans une certaine mesure à
l'amélioration de l'inspection. Le gouvernement fait ins.
pecter actuellement les coques et les machines des steamers,
et je crois que cette mesure a eu pour effet de sauver nombre
de vies et des valeurs considérables. un a déjà fait beau.
coup, mais il reste encore beaucoup à faire, et cette inspec-
tion devrait être faite plus régulièrement qu'elle ne l'a. été
jusqu'ici. Elle devrait s'étendre aux vaisseaux qui échap-
pont maintenant à l'inspection, et je reviendrai là-dessus
plus tard. J'attirerai, en même temps votre attention sur
cette partie du rapport où il est question des pertes qui ont
eu lieu sur les grands lacs, l'année dernière.

La barge, l'Oriental de Kingston, de 328 tonneaux au registre quitta
le port de Uharlotte, E.-U., le 23 octobre dernier, avec un chargement
de charbon du poids de 650 tonnes, à la remorque du vapeur le Scotia.
Cette barge avait 21 ans d'âge et valait probablement $1,000. Son
équipage se composait d'un capitaine, porteur d'un certificat de maitre,
d'un second, qui n'avait pas de certificat, et de deux matelots. Il yavait
aussi une cuisinière à bord. Le vaisseau eut à subir du gros temps et à
trois tnilles ce ualhousie le câble de touage se rompit. L' Uriental
sombra corps et biens et le Scotia se dirige& sur le port de Niagara où il
arriva sans encombre.

Voilà, M. l'Orateur, le cas d'un navire dont la perte'a
provoqué une enquête à laquelle il a été prouvé, que non
seulement le bâtiment ne pouvait tenir la mer, mais encore
qu'il était surchargé, et fait plus grave encore, qu'il était
permis aux affréteurs de faire prendre le large à un navire
incapable de tenir la mer, ut cela dans le but de faire de
l'argent, causant ainsi cinq pertes de vie; cinq pauvres
malheureux se virent entranés au fond de la mer, sans
qu'ils eussent aucun moyen de se sauver. Voilà pour un cas.
Vient ensuite le récit du naufrage du California, consigné
dans ce rapport.

Le propeller California, de Montréal, quittant Chicago, en route vers
un port du Canada, le 1er octobre dernier, ayant à bord trois passagers
et 2U hommes d'équipage. San chargement se composait de 20,000 minots
de mais et de 696 barils de lard sur le pont. Le matin du 23 le gros temps
s'étant élevé le bateau commença à faire eau: la cargaison commença
aussi à se déplacer, ce qui augmenta la difficulté de diriger le bateau, au
point qu'il cessa presque entièrement d'obéirau gouvernail. L'eauenvahit
bientôt les écoutilles de l'avant et se précipita par torrents dans la cale.
L'eau gagnant toujours finit par éteindre les feux, laissant ainsi le stea-
mer à la merci du vent et des fl*ts, et à la fin, il coula, le 3 octobre, en
face de l'île Sainte Héléne, vers laquelle il était poussé.

Ce steamer avait été construit en 1b73, et avait été coupé en deux et
rallongé de 35 pieds, en 1883. Son tonnage enregistré était de 580 tonnes,

let la somme de son tonnage brut était de 900 tonnes. Neuf personnes ont
péri dans ce naufrage, dont deux passagers et 7 hommes d'équipage ; et
cependant le steamer était muni de quatre chaloupes, qui s'éloignérent
au moment du sinistre, avec quelques personnes seulement à bord de
ehnenne d'ellei.
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Voici un autre cas de surcharge. Il ne saurait y avoir de

doute que ce steamer ne pouvait porter plus de 22,000 mi-
nots de blé ou de maïs, et que les 690 barils de lard dont on
a chargé le pont ont été la cause dosa perte. buitun résumé
de toutes les portes :

Les désastres maritimes signalés à ce département, comme étant sur-
venus dans les eaux intérieures du Canada, et à des vaisseaux canadiens
dans les eaux intérieures des Etats-Unis, durant l'année 1867, donnent
un chiffre de 37 navires, d'un tonr.age total tel qu'enregistré, de 13,l7
tonneaux. Il y a tu 21 perles de viet et la valeur des navires et des car-
gaisons peut être estimée, au gros, à $90,915.

Maintenant, M. l'Orateur, quoique les naufrages aient été
moins nombreux, et les pertes moins élevées, l'année dur-
nière, qu'en d'autres années précédentes, encore est-ce une
perte réelle de BU,000 que nous avons subie, et il est très-
important de s'enquérir des moyens de prévenir de telles
pertes, à l'avenir. Je crois qu'il existe un moyen efficace de
prévenir lafréquence des naufrages. Il s'agirait de soumettre
les barges, les bateaux d'un faible tonnage, et dont on s'oc-
cupe asstz peu, à une inspection ausni attentive que celle
que subissent les forts ltiments. J'ai reçu tout técemment
des lettres de capitaines expérimentés aans la navigation
des lacs, au sujet du système regrettable de mettre à la
remorque de steamers, des bateaux incapables de tenir la
mer, et vous pourrez constater le ré&ultat des recherches que
j'ai faites dans ce but, par le rapport que je vais lire :

Au sujet des barges en remorque, elles devraient avoir les agrès d'un
voilier ordinaire, et si elles n'en sont pas suffisamment pourvues, pour
parer à tous les hasards de la navigation, au moins devraient-elles etre
munies d'agrès de fond, d'ancres et de chaines convenables à leur ton-
nage, et de bonnes chaloupes avec tous les moyens de prompte maceu-
vre, de bouées et d'appareils de sauvetage pour l'équipage, placés à
portée; avoir un capitaine et un contre-maître porteurs de certificats,
de solides cabestans et bittes, de bonnes amarres et un câble de touage
de bonne longueur. Il y aurait là ce qu'il faut pour sauver le vaisseau et
l'équipage. Le touage des barges est périlleux et on ne saurait prendre
trop de précautions pour éviter les accidents. Voyez le remorqueur avec
son bateau à la touée d'un point du rivage, sous le vent : le câble de
touage vient-il à se rompre et le bateau est-il entraîné à la dérive, ses
ancres, manouvrées par des marins habiles, sauveront probablement, et
l'équipage et le bateau. [tien ne vous assure que la machine du remor-
queur n'éprouvera pas quelque accident, et ceta suffit pour convaincre un
chacun de la nécessité n'avoir un bon équipage et ne solides agrés. Nous
avons en réparation des vaisseaux non inspectés : ce sont le Alanstoba, le
DJroit, le Champion, l'Owen-Sound, le Frances Smith, le Collingcood,
le borCern Belle, le De3eronalo, et les inspecteurs de navires ne savent
rien des réparations qu'on leur fait subir, ils n'ont pas l'autorité voulue
pour faire ces inspections.

J'emprunte les observations suivantes d'une autre source:
Les inspecteurs de navires n'ont pas le droit de faire des inspections,

suivant leur discrétion, dans des cas qui relèvent pourtant immédiate-
ment de leur position. Ils sont embarrassés, parce qu'il ne leur est pas
permis de visiter un bateau en voie de réparation. LorEque les répara-
%ions sont terminées, il est presque impossible à l'inFptcteur d'en juger,
et alors, pour apprécier le mérite du rapport des propriétaires du bateau
reparé. il ne leur re te plus qu'à rentrer le bateau dans la cale-sèche, ce
qui coûte cher et cause des anéagréments.

Maintenant, M. l'Orateur, c'est sur la nécessité d'avoir
l'inspection des bateaux, pendant qu'ils sont en réparation,
que je veux attirer votre atten tion spéciale. On peut alors
les examiner à l'aise. Mais après qu'ils ont été raccommodés
et peinturés et que tout paraît uni à l'Sil, il est très difficile
à l',nspecteur de dire s'il sont défectueux ou non. Une autre
cause terrible de danger vient de la surcharge des vaisseaux
qu'on expédie, (n été. On devrait trouver moyen d'empê
cher ces imprudences ; et je crois qu'on pourrait les empê-
cher par un moyen que j'ai déjà suggéré, c'est-à-dire en
autorisant les flicieis de douanes des différents ports à
décider quand un bateau est surchargé. Dans tous ces Lâti-
ments, naviguant sur les lacs, il devrait exister une ligne
de jaugeage dans le genre de la ligne Plimsoll, en Angle-
terre, au-dessus de laquelle il serait défendu de charger. Ce
n'est pas dans les steameis réguliers que le danger existe
Sur le lac Supérieur, il y a un bon nombre de très beaux
steamers, tels que ceux de la ligne du chemin de fer du
Pacifique Canadien, qui font le service de Sarnia, et ceux qui
font le service d'Owen-Sound. Il n'y a pas de navires
supérieurs à ceux-là, dans le monde entier, ou du moins de
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mieux adaptés à leur destination ; de fait, ce sont de véri-
tables palais flottants. Ces vaisseaux sont toujours inspectés,
et ce n'est pas chez eux que le danger existe. Il existe
dans ces vieux vaisseaux radoubés, ces vieilles goélettes, mal
arrimées, que l'on attache à la remorque de steamers, et qui
s'en vont à la dérive au premier moment du danger et qui
sont fort exposés à se perdre.

L'insuffisance de l'exploration hydrographique des lacs a
été jusqu'ici une autre cause de ces naufrages-mais je suis
heureux de constater que cette cause va probablement dis-
paraître entièrement. Une exploration hydrographique de
ces lacs se continue d'une manièresuivie, depuis des années,
et il y a lieu de croire qu'on la poursuivra jusqu'à son com-
plètement. L'examen fait par le célèbre Bayfield, a été
exécuté dans des circonstances qui ne lui ont pas permis de
découvrir tous les hauts-fonds qui existent dans ces lacs;
mais l'examen hydrographique qui se poursuit aujourd'hui
a révélé l'existence d'un grand nombre de hants-fonds et de
rochers, qui figureront désormais sur nos cartes.

Dans le but de convaincre la Chambre de la nécessité où
nous sommes de continuer ces travaux d'hydrographie, et
de la nécessité de protéger la navigation des grands lacs,
il me suffit d'attirer votre attention sur le trafic énorme
qui s'y opère. L'année dernière, j'ai constaté le fait que le
trafic des grands lacs passant par le canal du Sault-Sainte-
Marie était presque égal au trafic qui passe par le canal de
Suez, qui transporte le trafic des trois continents d'Europe,
d'Asie et d'Afrique. Peut-on s'imaginer, M. l'Orateur, que
sur ces lacs intérieurs nous avons un tratic de bien peu infé-
rieur au trafic de ces vieux continents? Je n'ai pas des rap-
ports précis des opérations de 'eté dernier ; mais en 1886,
4,527,000 tonnesde fret ont passé par le canal duSault-Sainte-
Marie; et l'on m'informe que durant l'année dernière, le
tonnage du fret a dépassé 6,000,000 de tonnes.

Maintenant, M. l'Orateur, ces chiffres représentent un
trafic énorme dont vous pourrez vous faire une idée lorsque
je vous ferai voir comme point de comparaison quel a éte le
trafic du canal de Suez. En 1879, le fiet du, trafic total du
canal de Suez a été de 3,236,000 tonnes; en 1880, il a été de
4,344,000 tonnes; en 1b81, il a été de 5,794,000, et il a con-
tinué d'augmenter depuis, jusqu'en 1886, époque où il a
dépassé 8,000,000 de tonnes. Mais ici, nous avons un canal
intérieur de l'Amérique du Nord, dont le trafic est d'assez
peu inférieur à celui du canal de Suez.

Maintenant, M. l'Orateur, qu'est-ce que tout cela prouve.
Cela prouve que nous avons sur nos grands lacs un trafic
qu'il nous faut protéger ou favoriser d'une manière conve-
nable. Cela prouve, que nous devons prendre toutes les
précautions possibles pour donner la plus grande sécurité à
la navigation de ces lacs. Je suis heureux de constater que
sur le côté canadien du plus grand de ces lacs, la navigation
est naturellement très sûre, et avec quelques phares'et
quelques havres de plus, tout le trafic jusqu'au Sault-Sainte-
Marie et au delà pourrait être transporté par les eaux cana.
diennes, en arrêtant à des ports canadiens et en alimentant
le commer ce canadien.

Je crois avoir attiré l'attention du gouvernement sur tous
les points de cette question que je puis présentement con-
naître, et j'espère qu'il ne négligera pas l'inspection de ces
vieilles barges, et qu'il les emi.êcheia de s'exposer désor-
mais à des dangers imminents. J'ai en mains un registre
spécial du Lloyd Intérieur, pour l'année 1887, qui nous fait
voir le noma bru effrayant de vieux vaisseaux en bois, de 25à
36 ans d'existence, qui sont radoubés et réparés. Le trafic
sur les grands lacs promet d'être très considérable durant
la saison prochaine, et si l'on souffre que tous ces vaisseaux
s'exposent à la suite dts remorqueurs, la tentation de la
part des propriétaires de les risquer à l'aveugle sera
grande, parce que le trafic sera considérable et les profits
très rémunérateurs, et à moins que des mesures de précau-
tion ne soient prises, on peut s'attendre à des pertes de vie
plus nombreuses et plus déplorables que par le paesé.
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M. DAVIN: C'est avec plaisir que j'appuierai la motion

de mon honorable ami. Je crois que les services du dépar-
tement des douanes peuvent être très convenablement
utilisés pour atteindre le but qui vient d'être si bien déter-
miné par mon honorable ami le député d'Algoma (M.
Dawson). En parcourant le rapport du département de la
marine, je trouve que, dans le cas du California, d'après le
récit des circonstances du naufrage, il ne reste pas le moindre
doute dans l'esprit de qui que ce soit, que ce steamer ne
pouvait tenir la mer. On l'a évalué à $27,000, en dépit
qu'il ne pût tenir la mer, et il a été assuré pour une somme
de 821,000.

Nous pouvons être bien sûrs que ce vaisseau ne valait pas
827,000, et on comprend que la tentation de surcharger un
vaisseau de ce genre et de l'expédier dans un état* d'incapa-
cité contre la mer, à tous risques et périls, a dû être très
forte chez le propriétaire d'un tel navire. C'est une de ces
questions qui s'imposent, non seulement à notre humanité,
mais au respect de notre réputation comme grande popula-
tion commerciale, et c'est une question qui intéresse profon-
dément les populations de l'Ouest. En conséquence je
prierai instamment l'honorable ministre de la marine de
vouloir bien prêter toute son attention à la motion de mon
honorable ami. Les observations données par mon hono-
rable ami ont été si lucides et si complètes qu'il ne m'est
pas nécessaire d'y ajouter davantage ; mais, m'étant occupé
de la question et croyant la connattre, je puis endosser tout
ce que mon honorable ami a dit sur le sujet.

M. KIRKPATRICK : Je ne dirai que quelques mots,
dans le but d'attirer l'attention de la Chambre sur le rapport
fait par le propriétaire de la barge l'Oriental, dont le cas a
été mentionné par mon honorable ami d'Algoma, en présen-
tant sa motion, il y a quelques semaines. En ce qui touche
au fait principal de cette motion, l'honorable député a mon
appui et mon approbation sincères. Je crois qu'il est du
plus sérieux intérêt que les vrisseaux soient sévèrement
inspectés, et que l'on prenne toutes les précautions possibles
pour qu'ils ne prennent la mer qu'à la condition qu'ils
puissent la tenir. Des milliers de vies leur sont confiées et
ils doivent prendre les précautions voulues pour qu'elles ne
soient pas exposées à se perdre. S'il existe un Plimsoll en
Angleterre, nous devrions en avoir également un au Canada,
qui veillerait à ce que la vie de ces pauvres malheureux qui
gagnent leur vie sur le perfide élément, soit protégée; et
j'espère que l'honorable ministre de la marine ne souffrira
pas que les inspecteurs agissent à leur guise, mais qu'il
veillera à ce qu'ils remplissent leur devoir, et partant à ce
qu'ils aient le soin de constater que ces vieux vaisseaux
mentionnés par l'honorable député d'Algoma soient en
bonne condition avant de leur permettre de quitter le Rort.
Mais, si je regrette profondément les pertes de vie de l'année
dernière, je ne puis néanmoins m'empêcher de permettre
au propriétaire de l'Oriental, de mettre sa cause sous son
véritable jour, et il m'a adressé une lettre exposant les faits
dont par esprit de justice, je crois devoir lire une partie à
cette Chambre. Il dit:

Que la barge n'était pas dans une condition impropre à supporter la
mer, mais qu'au contraire elle était, dans sa classe, un des vaisseaux les
plus solides qui aient jamais été construits sur les lacsr et lorsque j'en
étais le propriétaire, elle était très étanche. J'ai navigué dans cette
barge, durant les deux saisons qui ont précédé son naufrage, avec de
lourds chargements, et en diveises occasions, par de très fortes tempd tes,
et elle n'a jamais fait de voie d'eau ni pris, même une goutte d'eau, et
au temps du naufrage, elle était en bon état, parfaitement solide et
étanche. De la ligne de flottaison au sommet de la lisse de flanc elle
mesurait six pieds, ét à l'avant elle mesurait dix pieds, lorsqu'elle était
chargée, ce qui pour un vaisseau est une proportion très forte, au-dessus
de l'eau.

Ceci ruine du coup l'assertion comportant que le vaisseau
était surchargé. On a dit, en plus, que le câble de touage
avait été coupé, et qu'elle avait été entrainée à la dérive et
submergée par les vagues. A cette assertion, le propriétaire
répond que le câble de touage n'a pas été coupé, mais que
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la barge a sombré avant la rupture du câble; et il a établi
ce fait par une démonstration, ayant en le soin d'envoyer
un plongeur pour examiner la position du bâtiment, lequel
fit rapport que le bâtiment était à 30 pieds de profondeur,
la proue tournée vers le port où elle se dirigeait, au moment
du naufrage; elle n'avait pas été renversée par les vagues,
comme elle l'eût été si elle eût sombré après la rupture du
câble. De plus, le plongeur rapporte que la coque est par-
faitement intacte et étanche, et le désastre provient appa-
remment de la négligence des malheureux qui se trouvaient
à bord. Ils n'auront pas tenus les panneaux du gaillard
d'avant convenablement fermés. Ils n'étaient pas fermés
au moment du naufrage, et la vague couvrant le bâtiment
le fit sombrer. En justice pour le propriétaire, le capitaine
Fraser, j'ai cru devoir faire ces observations, et je les ai
faites à sa demande.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais savoir de
l'honorable ministre de la marine et des pêcheries s'il y a
quelque vérité dans le rapport publié dans certains papiers,
disant que certaines portions de la coque de ce vaisseau lui
ont été montrées, et qu'elles étaient dans un état de décom-
position avancée. Je ne Rais rien des faits, mais ce rapport
a été publié, et il est probable que l'honorable ministre
voudra bien dire si ce rapport est vrai ou faux.

M. FOSTER: Quelques parcelles seulement du vaisseau
ont été soumises à l'examen du département, et on a mis
des étiquettes pour montrer les parties du vaisseau d'où
elles provenaient. Il est à peu près impossible, hormis que
le vaisseau serait remis à flot, comme le propriétaire en a
l'intention, je crois, de dire au juste,si ces parcelles provien-
nent vraiment de telles ou telles parties du vaisseau.

A cette phase de la discussion, il me sera permis de dire
un mot ou deux de la question. Je n'ai pas eu l'avantage
d'entendre tout ce qu'à dit mon honorable ami d'Algoma
(M. Dawson), mais d'après ce que j'ai pu recueillir de son
discours, il a pu réunir un grand nombre d'informations
valables, qui resteront au dossier, et que je lirai avec
beaucoup de soin. Toutefois, il ne faut pas supposer que le
departement de la marine, soit aujourd'hui soit à aucune
époque de son histoire, n'a pas prêté toute l'attention et
tout le soin désirables à cette question, spécialement en ce
qui touche à la navigation intérieure, et qu'il n'a pas pris
les meilleurs moyens dont il pouvait disposer, pour
surmonter les ostes et pour rendre la navigation des
grands lacs aussi sûre que possible. L'acte de la navigation
des bateaux à vapeur est là pour attester de son zèle dans
le sens de ces améliorations. Une large portion des dépenses
du département pour la construction de phares et de sifflets
d'alarme est présentement faite dans la région des grands
lacs, ce qui prête à cette portion de nos eaux navigables
autant d'efficacité et de sécurité qu'on a lieu d'en désirer.
De plus, comme l'a dit mon honorable ami, nous avons fait
une exploration à fond, opérée dans les plus dangereuses de
ces eaux dans et à l'entrée de la baie Georgienne. Cette
exploration a été très profitable jusqu'ici, et sera encore
plus utile à l'avenir, lorsqu'elle sera complétée. En dépit
des observations de ;'honorable député de Frontenac (M.
Kirkpatrick), je crois que nous avons un très bon bureau
d'inspecteurs des bateaux à vapeur et d'inspecteurs de
navires. Tous sont des hommes qui remplissent leur
devoir. Considérant les désastres qui ont eu lien dernière-
ment, et les informations que la Ohambre a obtenues cette
année d'une manière spéciale, j'ai attiré leur attention sur
l'inspection des'vaisseaux de la classe mentionnée, sur ces
vieux vaisseaux que l'on allonge ou que l'on reconstruit, et
je leur ai demandé d'insister sur une inspection de la nature
la plus entière et la plus sévère de cette classe de vaisseaux.
Il serait de leur avantage de surveiller ces vaisseaux,
pendant qu'ils sont en voie de réparation, lorsqu'ils peuvent
juger plus facilement de la manière que se font ces
réparations.
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Quant à l'Oriental, la question a été consciencieusement
examinée, et mes officiers qui ont fait l'examen et préparé
le rapport en sont venus à la conclusion, en dépit du témoi-
gnaige donné par le propriétaire lui-même, que ce vaisseau
ne pouvait pas tenir la mer, et que c'est dû principalement
à cette incapacité, si l'ancident a eu lieu. Ce vaisseau
veniit d'un port américain, où nous n'avons pas juridiction.
Aucune loi passée ou future du Canada ne saurait remédier
à la difficulté, soit de l'Oriental, soit du California, qui tous
deux venaient de ports étrangers. Il va de soi qu'on pour-
rait leur prêter plus de soin, étant des vaisseaux canadiens,
lorsqu'ils quittent des ports canadiens pour entreprendre
des voyages à l'étranger, et nous assurer qu'ils sont en état
de tenir la mer. Quant à la surcharge, c'est une question
qui relève des autorités du paye dans les ports duquel les
vaisseaux se sont chargés et dont ils sont partie. Je crois
que dans le cas du California, la preuve a établi que si le
vaisseau a péri, c'est principalement dû au défaut de cloi.
sonnage de protection, pour sa cargaison de grains. La
saison était avancée et le vaisseau était lourdement chargé,
et la précaution de construire des cloisonnages fut négligée,
et le grain se déplaça, et ce fut la principale cause de la
porte du vaisseau.

Quant à l'inspection de toutes ces barges, elles entracî-e.
rait l'extension do la politique adoptée par le gouvernement,
il y a quelque temps, pour les bateaux à vapeur, et sans
compter les frais, cette extension serait une imposition pour
la construction navale, si elle était mise en opération d'après
la méthode suivie pour les bateaux à vapeur. Cependant,
je n'hésite pas à dire que les frais aussi bien que l'imposition
ne seront pas des empêchements à cette extension, du
moment qu'il restera acquis que l'adoption de telles mesures
est nécessaire, spécialement à la conservation de vies
humaines, aussi bien qu'à la conservation de la propriété.

Mais en prenant la suite des années, depuis 1870 jusqu'à
ce jour, nous n'avons pas trop à nous plaindre de nos mal-
heurs, dans le Dominion du Canada, et l'année dernière, le
nombre des vies perdues n'a pas dépassé 46, je crois, ce qui
est un ohiffre moins élevé qu'en 1870, et seulement un cin-
q ième de la moyenne des pertes annuelles, de 1870 à 1887.

n a attiré mon-attention, de divers points du pays, sur la
question que propose l'honorable -député, et je prendrai le
sujet-en sérieuse considération, et s'il faut faire davantage
je suis sûr-que le gouvernement ne reculera pas devant son
devoir en cette matière.

M. SPROULE : Lorsque cette question fut prise en con-
sidération, il y a quelques années, je fis une suggestion, qui,
je -le crois, aiderait puissamment à guérir le mal. Je crois
que le mal provient principalement du fait que les hommes
qui ont charge de visiter les vaisseaux dans le port ne s'ac.
quittent que rarement;de leur devoir. Cette tache incombe
aux officiers de douane, ýet ýquoiqu'ils sachent qu'on a droit
de leur demander qu'ils la remplissent, je ne crois pas qu'ils
soient sous l'impression qu'elle soit obligatoire. Dès qu'un
homme ne se considère pas comme étant tenu de faire une
chose qui n'offre rien d'agréable, on ne peut 's'attendre à ce
qu'il la fasse-avec-une grande exactitude. De jour en jour,
lesaccidents-qui surviennent nous font comprendre plus
clairement l'importance qu'il y a d'avoir dans chaque grand
port du pays, que les vaisseaux fréquentent, en grand.nom-
bre, chaqueannée, un homme dont le devoir spécial serait
de visiter les'vaisseaux dans le port, et de voir non seule-
ment à ce qu'ils ne 'soient pas surchargés, mais de voir, en
plus, à ceoque la charge soit :arrimée de telle sorte qu'elle
ne puisse nuire au vaisseau qui la porte. Je crois que
lorsque le Jane .Mller s'est perdu, on a attribué générale-
ment sa perte au fait que sa charge était sur le pont et que
conséquemment il 'ne pouvait résister à la violence des
vagues.

'Divers navires ont-êté perdus dans la baie Georgienne et
dans le canal, et dans le lac Supérieur, et il n'y'en a peut.
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être pas un seul qui ait péri autrement que par quislque dé-
faut qu'on aurait pu prévenir. De ce qu'il y aurait dans
l'adoption de ces mesures une imposition nouvelle sur la
construction navale, je ne sache pas que ce soit un argu-
ment plausible contre cette dépense, parce que si une seule
vie se perd, !dans le cours d'une année, qui eût pu ·être
épargnée par des précautions convenables, je crois qu'on
admettra qu'il est du devoir du ministre de la marine et des
pêcheries d'encourir les dépenses voulues pour parer à ce
malheur et de continuer ses travaux-car, je crois qu'ils ont
été bien dirigés par le passé, dans le sens de la protection de
la vie-dans cette voie, et je crois qu'on peut sauver un
grand nombre de vies et de grandes valeurs matérielles par
ce moyen. Si vous considérez la quantité de fret perdu et
sa valeur, et que vous les compariez avec les dépenses qu'il
faudrait encourir par la nomination de quelques inspecteurs
additionnels ou d'hommes chargéi de visiter les vaisseaux
dans les ports importants, ces dépenses sont comparative.
ment insignifiantes Laissant de côté la valeur de la vie
humaine, la dixième partie du coût du fret qui a été perdu
paierait peut-être, et davantage, le coût additionnel du sa.
laire des inspecteurs dont la nomination serait jugée néces-
saire, en vue des nouvelles précautions à prendre.

Ensuite, au sujet des inspecteurs de navires et de bateaux
à vapeur, généralement, je crois qu'il est admis qu'un ins-
pecteur des ingénieurs, pour être compétent, doit être lui-
même un ingénieur. Je crois que les inspecteurs d'aujour-
d'hui sont des ingénieurs, mais il est également important
que nos inspecteurs de navires soient des constructeurs on
des charpentiers de navires. D'après de bonnes autorités,
j'ai lieu de croire que les inspecteurs que nous avons présen-
tement ne sont pas tous des charpentiers de navires, qu'ils
n'ont jamais pratiqué cet état, et qu'en conséquence ils ne
peuvent s'y entendre aussi bien que ceux qui l'ont pratiqué.
s'il y a quelque chose d'Apropos à faire, c'est bien, je crois,
d'employer les meilleurs hommes possibles. Si tant est que
l'on puisse sauver du fret de la destruction et épargner des
vies humaines on faisant ces nouvelles nominations, il nous
revient de choisir pour remplir ces emplois, non pas des
employés de douane, mais un homme spécial dans chaque
port fréquenté par les navires, qui veille à ce que les bti-
m ants ne soient pas surchargés, à ce que le fret soit -conve-
nablement arrimé, et à ce qu'au départ ils soient convena-
blement munis de tous les moyens de sauvetage on cas
d'accidents.

L'honorable député d'Algoma (M. Dawson) mérite de
grands éloges pour avoir amené cette question devant la
[Chambre, à chaque session, depuis des années. Il a été à
même, par sa position, de constater l'existence d'un grand
nombre d'accidents. Il voyage constamment sur les lacs, et

8le commerce y augmente continuellement, et il existe un
grand nombre de batiments, sur les lacs, qui sont vieux et
pourris et auxquels on devrait interdire complètement la
navigation des lacs. Je crois que ce système d'inspection
devrait s'étendre, non seulement aux bateaux à vapeur, mais
encore aux voiliers et à toutes les espèces de bateaux qui
naviguent sur les lacs, soit qu'ils transportent du fret ou des
passagers, parce que chacun d'eux transporte plus ou moins
de vies humaines, et lorsque 'survient un naufrage il ya
presque toujours perte devie. Je crois qu'il est également
désirable que cette dernière classe de vaisseaux soient
inspectés, parce que tous les vaisseaux voiliers portent en
même temps du fret et des passagers. Il serait important
que l'inspecteur des navires les examinat à forfait, dans tous
leurs détails, non seulement après qu'ils sont reparés et
pointurés, nais encore pendant qu'ils sont on réparation. Je
crois qu'il vaudrait encore mieux que les reparationsfus-
sent faites sous la surveillance d'un officier compétent, qui
aurait charge de veiller à ce que le bois employé soit sain,
aussi bien le nouveau bois que le vieux bois de la carcasse.

M. MASSON: Je suis heureux de voir soulever cette
question et de voir que tant'de précieuses informations-ont
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été présentées à cette Chambre au sujet des batiments et de
la navigation. Que l'inspection ait fait faire des progrès
à la navigation et qu'on en ait rétiré de grands avantages.
sur les grands lacs, durant ces dernières années, cela ne fait
doute pour aucune personne intéressée dans le-commerce de
cette région ; mais qu'il reste encore plus à faire qu'il n'a
été fait, c'est également un fait reconnu par tous les inté.
ressés. Je ne veux présentement parler que de l'importance
de l'inspection, et pendant la construction et pendant les
réparations. Je crois que c'est une question de très haute
importance, et j'ai entendu avec plaisir l'honorable ministre
de la marine déclarer que les inspecteurs ont reçu instruc-
tion d'examiner les vaisseaux en réparations, cette classe de
vaisseaux mentionnée par mon honorable ami d'Algoma (M.
Dahw,.on).

81 de telles instructions ont été données aux inspecteurs,
je crois qu'ils ne les ont pas prises beaucoup au sérieus. Il
est à ma connaissance personnelle, que loin de s'occuper
de l'inspection des vaisseaux en réparations, ils ont absolu-
ment refusé de les inspecter, disant à ceux qui leur deman-
daient d'aller inspecter pendant les réparations, afin de voir
s'il n'y manquait pas quelque chose, pour que les proprié-
taires en fissent des vaisseaux propres à tenir la mer, et
qu'ils pussent subir le plus sévère examon-je dis que lors-
que les inspecteurs étaient invités à examiner ces répara-
tions, ils répondaient aux propriétaires: " Complétez vos
réparations, et quand vous serez prêts à exiger une inspec.
tion, nous irons la faire; jusque-là, nous n'avons pas le droit
de faire d'inspection." Maintenant, il paraît qu'ils n'obéis-
saient pas à leurs instructions J'insiste auprès de la Chambre
et du département, sur la nécessité qu'il y.a, non seulement
que les inspecteurs aient le privilège d'inspecter, pendant
la construction ou la réparation, mais qu'ils y soient tenus,
par devoir, du moment qu'on leur demande de faire une
telle inspection, et même sans qu'on la leur demonde. Lors-
qu'un vieux vaisseau doit être réparé, le but du propriétaire
est de le soumettre à l'inspection. Outre cela, sans ce sys-
tème, le constructeur malhonnête se trouve dans la même
position que le constructeur honnête. Il est de l'intéret du
constructeur honnête de construire un vaisseau solide et
pouvant tenir la mer, et il est de son avantage d'avoir une
inspection, durant les réparations, et que les réparations
soient réellement faites sous la surveillance et la direction
de l'inspecteur. Je ne crois pas qu'aucun constructeur
honnête s'opposerait à cela. L'honorable député d'Algoma
a mentionné un ou deux vaisseaux qui sont en voie de répa-
rations à Owen-Sound. Je puis affirmer que la Compagnie
du Bassin de Radoub d'Owen-Sound a spécialement demandé
l'inspection de vaisseaux on réparations. Ils ont le désir de
produire le meilleur ouvrage possible, et de construire les
vaisseaux les plus sûrs à la mer, et ce désir venant de la
part d'honnêtes gens, je crois qu'il est du devoir du départe.
ment, non seulement d'instituer comme un privilège, mais
bien comme un devoir obligatoire, la tache d'inspecter les
vaisseaux en réparations ou en construction, sur demande
et même sans demande de la part des parties intéressées. 8

M. COOK : Je partage l'opinion 'de l'honorable préopi-
nant, et je crois qu'il vaudrait mieux que l'inspection d'un
vaisseau fût faite pendant qu'il est en réparation ou en
construction. Mais je suis d'avis, que vu qu'il y a divers
chantiers de construction dans la baie Georgienne et les
eaux intérieures, et que ces chantiers sont en concurrence r
les uns avec les autres, celui qui produira le meilleur ou- d
vrage devra naturellement avoir le plus de commandes.

Maintenant, je crois que le bureau d'inspection des n
bateaux à vapeur de la cité de Toronto se compose d'hommes r
très capables. Je suis convaincu que M. Harbottle est un d
employé zélé et efficace, et je ne sache pas qu'il ait refusé
d'inspecter aucun bateau sous sa juridiction Je crois que i
M. Harbottle est toujours prêt et désireux de faire son .
aevoir, et je ne crois pas, comme l'a affirmé l'honorable r

député de Grey.Est (M. Sproule), qu'il ait refusé de remplir
, aucun des devoirs qui lui incombent en sa qualité d'inspec.
tour des bateaux à vapeur. Si le gouvernement se propose
d'avoir une inspection des vaisseaux en réparation, il serait
opportun qu'il nommàtun assistant,etcela augmenterait peu
les dépenses du pays. Je crois que nous entrons das une
ère de progrès, .et depuis qu'un inspecteur des navires a été.
nommé, nous avons une bien meilleure classe de vaisseaux.
sur les lacs. Il importe beaucoup que l'inspection soit
sévère, et qu'il ne soit permis à aucun vaisseau* incapable,
de tenir la mer, de quitter les p rts. D'aprè ls inform-
tions que j'ai pu me procurer, je crois que. l'Oriental ne..
pouvait tenir la mer. J'ai vu des éclats de bois exhibés
dans des vitrines, à Toronto, qu'on disait provenir, de ce
naufrage, et ils étaient entièrement décomposés et pourris;
venaient-ils réelloment de ce vaisseau, je ne saurais le dire.

Maintenant, divers désastres sont survenus, récemment,
sur les grands lacs; il y a eu nonbre de pertes de vie.-
L'Asia, par exemple, vous vous en rappelez, a sombré, il y
a quelques années. On a prétendu qu'il ne pouvai tenir la
mer, mais je crois, d'api ès l'enquête faite depuis qu'on a
constaté qu'il avait donné sur des récifs qui ont été décou-
verts au cours des travaux hydrographiques que le. go.uvr-
nement a ordonnés. Ces travaux sont de la plus. haute
importance pour la navigation de la baie Georgienne, aq
nord de laquelle on a déeouvert des récifs et des haute-fonde..
inconnus jusque-là. En dépit que l'Asiapût être en état de
tenir la mer, et qu'il fût un bon vaisseau, du moment qu'il
touchait un récif de cette nature, c'en était fait deson sort.
Jo crois que le système d'inspection qui a été adopté fait.
beaucoup de bien sur les lacs. Je suis heureux d'ente.ndre
de la bouche du ministre de la marine qu'il a l'oil ouvert
sur ce point, et qu'il a.donné instructions au.bureau de faire
une inspection vigoureuse, dans le but de prêvenir,. si pos.
sible, la répétition des désastres qui ont.eu lie.n par le pagee.

M. WELSH: Au sujet du système. d'inpec.tion des ba_
teaux à vapeur et des inspecteurs, je crois que lA l9i est
très bonne. Elle peut être susceptible de quelques amen.
dements, mais dane les provinces maritimes iln'y-îk aucpie
plainte, et les ins'pecteurs de bateaux à vapefr y ont dopue
satisfaction au public comme aux propriétaires de bateaux.
Si je comprends bien la question elle se rapporte plus par-
ticulièrement à la navigation dans les eaux de l'ii4ériegr,
à la navigation sur les lacs et les. rivières. En ce qwi
touche à l'inspection de la construction, je ne crois p
qu'elle doive être imposée rigoureusement. Elle donnerait,
lieu à de fortes dépenses, et les gens seraient forcés d'avoir
les inspecteurs pour examiner les vaisseaux. Mais l'int.-
rêt public serait sauvegardé par l'adoption d'un principe
à peu près identique à celui qu'a adopté le.buregu.de Qonm-
merce en Angleterre. Là, les vaisseaux sont classég au,
Lloyd on Véritas, ou à quelqu'autre compagnie prepo?ée à
a classification des vaisseaux. Si quelqu'un.veut noliser
un vaisseau, il feuillette le registre et constate où tel vaie.
eau a été construit, comment il est classé, etaipsi.du.rest,
)t les compagnies d'assurances savent quelle prime dIeneut
der, et le négociant sait quels risques il doit enegrir. Il
y a en outre, en Angleterre, un inspecteur du buraÀet4
iommerce. Dans tous les ports, il existe des inspecteurg
le bureaux de commerce.nommes et payés par le gouverne-
ment, et il ne leur est pas permis de iànandor 4uennhono-
aire ou charge surnuméraire. Il y a un de ces.inspeetours,
lans chaque port principal, et son deveir consiste à empê-
,her qu'aucun navire avarié on incapable de tenir la mer
te quitte le port: s'il se relâchait dé cette rigueur on le
endrait responsable des conséquences,.et il n'y' a pas de
toute qu'il perdrait son emploi.

Des gardiens de ports ont été nommés par le présent gou-
vernement du Canada dans tous les prts du, Dominion.
Ces messieurs devraient être nommés inspecteurs des ba-
eaux du commerce, et recevoir instructions d'eipêcher que

1888. 779e



DÉBATS DES COMMUNES. 12 AVRIL

tout vieux navire incapable de tenir la mer ou pourri, de
sortir du port. En Angleterre la loi prescrit qu'un inspec.
teur de bureau de commerce peut aller à bord de tout vais-
seau qui doit quitter le port, sans permission ni consente-
ment. Il a le pouvoir d'empêcher un vaisseau de prendre
la mer. Il y a aussi un bureau d'arbitrage et il y en a
même un nommé spécialement pour les vaisseaux canadiens.
Je me rappelle un fait qui m'est personnel. J'avais un bâ-
timent neuf, et malheureusement, il fut attaqué par les
tarots. Il était en Angleterre, et je trouvais que les frais de
réparation y coûteraient trop cher. Je me décidai à l'ame-
ner ici pour le radouber; mais en sortant du bassin, au
moment de prendre la mer, il fut arrêté par l'inspecteur du
bureau de commerce. La raison qu'on allégua lut que le
vaisseau ne pouvait tenir la mer. Il me fallut envoyer un
agent sur les lieux. Il porta l'affaire devant le bureau de
commerce, et en exposant les faits sous leur vrai jour et en
plaçant à bord une chaloupe de sauvetage, je reçus la per-
mission de quitter le port. Tous les embarras que nous
subissons ici pourraient disparattre si le gouvernement nom-
mait les gardiens de port dans les différents ports, inspec-
teurs de bureau de commerce, et leur enjoignait de ne per-
mettre à aucun vaisseau de lai6ser le port, s'il est incapable
de tenir la mer. Je suis convaincu que toute difficulté serait
par là réglé, mais je n'approuve pas le système de nommer
des inspecteurs et d'imposer des règles à la construction des
navires. Je suis partisan de l'industrie libre. En même
temps le gouvernement devrait avoir des inspecteurs de
bureau de commerce pour arrêter tout vaisseau qui ne peut
tenir la mer. Un vaisseau peut être construit dans le
meilleur style, et gréé dans un style de première classe, et
trois mois après, il peut subir un accident qui changera
sérieusement sa condition. Il fut bientôt constaté que ce
système de soumettre la construction des navires à l'inspec-
tion n'était pas heureux en pratique. J'estime la mesure
soumise à la Chambre excellente, et le gouvernement devrait
se charger de son exécution sans faire de grands frais, mais
avec la plus grande attention, afin d'assurer la sécurité des
intérêts publics.

M. WILSON (Elgin) : Je ne puis me rallier entièrement
à l'opinion de l'honorable préopinant, quoiqu'il soit évidem-
ment parfaitement renseigné sur les questions maritimes. Il
semble, quand on lit attentivement les rapports des nau-
frages sur nos lacs du nord et nos eaux intérieures, que le
gouvernement devrait adopter des mesures pour prévenir
les grandes pertes d'existences et de propriétés que nous
enregistrons annuellement. Je comprends fort bien qu'une
bonne inspection pendant la construction des navires serait
d'un excellent effet, par la garantie de bon achèvement
qu'elle donnerait. J'ai été iort heureux d'entendre déclarer
par l'honorable ministre de la marine et des pêcheries que
le gouvernement veillait avec soin à ce que les inspecteurs
remplissent leur devoir. Cela peut être vrai, jusqu'à un
certain point, pour les navires qui prennent la haute mer,
mais je crains que pour les navires naviguant sur nos lacs,
l'inspection des bâtiments, de leur chargement et de leur
construction, ne soit pas faite avec toute la rigueur désirable.
Je crois que ces différents points ne sont surveillés ni suffi-
samment ni avec un soin assez rigoureux. Je prétends de
plus que les affréteurs n'ont pas le droit de charger une
barge ou navire au-dessus d'une ligue de flottaison arrêtée.
En Angleterre on impose la marque de jaugeage Plimsoli A
tout bâtiment. Pourquoi n'en fait-on pas autant chez nous?
La vie humaine n'est-elle pas aussi ptécieuse ici qu'on
Angleterre ? Il est du devoir du ministre de la marine et
des pêcheries d'empêcher que les navires naviguant sur nos
lacs soient surchargés. Tout le monde est convaincu que
ces grands lacs sont beaucoup plus dangereux que la mer.
La propriété et la vie y sont bien. plus exposée que sur la
haute mer, et cependant, le gouvernement y profesee une
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visible indifférence à l'égard des mesures pratiques de pro
tection de la vie humaine.

Je crois pouvoir affirmer que bon nombre des mécani-
ciens engagés à bord de ces navires n'ont passé aucun exa-
men de capacité avant d'entrer en fonctions. Cela ne
devrait pas se permettre. L'examen devrait être obligatoire.
Mais si j'ai bien compris, et je l'ai vu dans la presse, le
ministre de la marine et des pêcheries a l'intention de dimi
nuer et presque de supprimer complètement l'examen des
mécaniciens chargés de la conduite des navires. Ce serait
là une mauvaise idée, une vraie calamité ! Nous nous sou-
venons tous de ce terrible accident arrivé il y a quelques
années à Londres, à un bâtiment, par suite de la négligence
des autorités à constater si le navire n'était pas surchargé.
Des accidents de l'espèce devraient être un motif suffisant
pour engager le ministre à exiger rigoureusement que tout
employé sur ces bâtiments de plaisance soit capable de
remplir son devoir convenablement. J'espère qu'après la
discussion de cette question, si justement soumise à laCham-
bre par l'honorable député d'Algoma (M. Dawson), le
ministre aura soin de voir qu'à l'avenir chaque homme à
bord d'un navire, qu'il porte un changement humain ou un
chargement matériel, soit un homme compétent, que le
bâtiment ne soit pas surchargé et que les matériaux em-
ployés à la construction soient de la meilleure qualité pos-
sible. En agissant ainsi, il rendra un immense service,
tandis qu'en se relâchant de son énergie il manquerait à son
devoir. Je pense que la responsabilité des malheurs retom-
bera sur lui, s'il permet que la sévère rigueur des examens
de capacité soit relâchée à l'égard des mécaniciens et autres
employés de navires.

M. McNEILL: Je suis d'accord presque sur tous les points
avec l'honorable preopinant. Je regrette cependant que
dans la dernière partie de son apostrophe à la Chambre il
semble dire qu'il pense possible que l'honorable ministre de
la marine se relâcherait de sa vigilance. Je ne crois pas
que nous ayons un motif quelconque de nous attendre à un
tel relâchement. J'estime que depuis que l'honorable mi-
nistre occupe son poste-

M. WILSON (Elgin): Je demande pardon à l'honorable
député de l'interrompre. Je disais que j'avais lu dans
l'Empire qu'il était probable qu'il y aurait relâchement de
rigueur dans les examens des mécaniciens pour navires à
passagers.

M. MoNEILfi: J'en demande pardon à l'honorable député,
mais je n'avais pas compris cette observation, et j'espère
sincèrement qu'il n'y aura pas relâchement. S'il y avait
la moindre apparence d'introduction d'un régime de rolt-
chement, il ne me resterait qu'à ajouter ma petite quote-
part de protestation aux paroles de l'honorable député. Je
croisl que ce serait un grand malheur de laisser s'introduire
le système de relâchement à un degré quelconque; j'estime
qu'il faudrait au contraire faire un pas dans la direction
opposée. Quand nous voyons sur nos lacs les pertes d'exis
tences, les immenses pertes de propriété se répéter d'année
en année, le moindre relâchement des lois et règlements en
vigueur serait une véritable calamité. Tandis que j'ap.
prouve la plus grande partie de ce que mon honorable ami
a dit, je déclare protester contre l'observation suivante faite
au cours de ce débat: que le seul système à suivre c'est
d'abandonner complètement la question à la concurrence,
comme s'il était admis que le meilleur constructeur aurait
la meilleure clientèle. Cela peut être très beau en théorie,
mais je doute que ce soit un remèle ou une consolation pour
ceux qui auront trouvé une sépulture aquatique dans un
bâ-iment pourri ou mal construit. De fait, je crois que mon
honorable ami le député d'Algoma (M. Dawson), mérite les
remerciements du pays pour l'énergie avec laquelle il s'est
attaché à ce sujet. Dès le principe, il s'est voué avec ardeur
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à cette cause; il a tenu bon, et aujourd'hui il est, je pense,
sur le point de rendre un grand service au pays. l

Les deux points principaux actuellement produits devant 1
la Chambre, se rapportent à l'inspection et au chargement
des navires.

Pour ce qui regarde l'inspection, il me semble que ai nous 1
voulons avoir des navires construits dans les règles, il est
indispensable que les inspecteurs soient obligés de les ins-
pecter pendant la construution, car personne n'ignore avec
quelle facilité on dissimule après coup les défauts. Le seul i
moyen pratique d'atteindre ceux qui commettent cette infa.
mie, c'est d'inspecter les vaisseaux sur chantier do cons.
truction. Mon honorable ami le député de Grey-Est (M.
Sproule) nous a déclaré que l'inspecteur du gouvernement
refuse de faire ce travail important quand il en est prié. Si
cela est exact, j'espère que le ministre de la marine aura
soin d'enjoindre a ses inspecteurs de suivre une ligne de con-
duite toute opposée. La question de surcharge est presque
aussi importante, et toute personne qui s'est intéressée le
moins du monde à la question, sait quels avantages im-
menses ont suivi presqu'immédiatement l'adoption forcée
de la marque Plimsoll, en Angleterre. Cette marque est
une simple circonférence tracée sur les deux flancs du navire,
avec une ligne tirée par le milieu, et toute personne, marins
on homme de terre, peut de la côte, et à première vue, dire
si un navire est surchargé ou non. L'apposition obligatoire
d'une marque pareille sur nos navires fréquentant les grands
lacs, serait de la plus grande utilité et constituerait une
sauvegarde pour bon nombre d'existences, une garantie
contre le naufrage, au moins en ce qui concerne les voiliers.
Je ne sais si dans le cas des bateaux à vapeur, l'usage de la
marque aurait le même résultat.

Pour ces navires le grand danger ne provient pas de la
surcharge du bateau ou de son tropgrand enfoncement dans
l'eau, mais de la mauvaise disposition de la charge. Dans
bien des cas, comme par exemple dans le cas du naufrage de
la Jane Miller, cité par mon ami l'honorable député de Grey-
Est (M. Sproule), la perte ne provenait pas de la surcharge,
mais du mauvais chargement de la charge. Quand la Jane
Miller s'est perdue, c'est à peine si elle était chargée dans
sa coque, la totalité de la cargaison était disséminée dans le
haut du bâtiment. Elle portait une cargaison de pont, et
quand elle a voulu virer dans la briso, pour cinLer vers la
terre, une vague l'a frappée et elle a chaviiè. Ce n'est pas
en temps de tempête ni de grosse mer qu'elle a coulé bas.
Elle a été perdue dans des eaux parfaitement tranquilles,
dans une baie presque entourée de terre.

La perte de ce bâtiment était dueà un chargement dêfec-
tueux, et toutes les marques Plinsoll seraient restées sans
effet dans son cas. Il faudrait pour remédier à ce mal, nom-
mer dans tous les ports, des inspecteurs chargés d'examiner
la cargaison de chaque navire, et de leur défendre en cas de
chargement défectueux de continuer leur voyage. Les oiffi-
ciers des douanes pourraient fort bien être chargés de ce
service. Il est évident qu'on ne peut s'attendre à leur voir
remplir ce devoir à moins de leur accorder une rémunéra-
tion ; mais dans un cas oà il s'agit de sauvegarder tous les
ans la vie et la propriété d'un grand nombre d'individus,
l'augmentation de dépense qui résulterait de ce service, ne
semble pas devoir être considérée, etje ne crois pas que cette
Chambre s'y arrête un moment. Il serait infiniment petit,
en comparaison des pertes de propriété et d'existences qui ne
peuvent être appréciées à leur juste valeur. J'espère vive-
ment que l'honorable ministre de la marine accordera sa
plus grande attention à cette question, qu'il veillera à ce
qu'aucun relâchement des règlements ne soit permis, qu'il
prendra même des mesures pour les rendre plus sévères au
point de vue de l'inspection des bateaux en construction et
de celle du mode de chargement.

M. TAYLOR: Permettez que je dise un mot relativement
à une observation faite par l'honorable député d'Elgin-Est

(M. Wilson). Mon honorable collègue a déclaréavoir vu da2s
esjournaux qu'une députation avait ou avec K. le ministre de
a marine une entrevue au sujet des règlements imposés aux
vapeurs sur les lacs dont elle désire voir diminuer la rigueur.
Ayant pris quelque part à cette démarcho, je puis dire que
a députation qui s'est abouchée avec le ministre dela marine
et dont je faisais partie, n'a pas demandé le relâchement des
règlements au point de vue des inspections des vapeurs ou
antres navires des grands lacs ou d'autres eaux de moindre
mportance. Ce que nous avons demandé et demandons se
rapporte à une catégorie de petits bateaux à vapeur d'un
tonnage de 20 à 30 tonnes oui naviguent dans les petites
eaux du pays. Dans ma loeilité, il existe un nombre consi-
dérable 'de petits yachts de 20 ou 30 tonnes qui, pendant la
belle saison, se louent pour une7 semaine, dix jours, à des
sociétéq ou groupes d'amis allant à la pêche. Avant de
pouvoir entreprendra leur service, sous l'empire des règle-
ments actuellement en vigueur, ces yachts doivent se pro-
curer un capitaine compétent et un mécanicien diplômé.
Les mécaniciens diplômés étant rares, il reste bien des em-
plois vacants. La loi actuelle veut qu'un mécanicien, pour
obtenir son diplôme, ait travaillé trois ans dains un atelier
de machines maritimes, et un an à bord d'un bateau à
vapeur. Nous avons bon nombre d'ouvriers qui aident à
construire des machines et sont aussi compétents que s'ils
avaient fait leur temps requis de trois ans. Nous deman-
dons qu'une personne compétente puisse se procurer un
permis pour parcourir un certain trajet spécifié, pendant un
temps limité, et qu'une loi autorisant le ministre à donner
de pareils permis, sur rapport des inspecteurs, soit votée.
Oette demande n'a pas le moindre rapport avec la motion
en discussion.

M. FOSTER: Je désire effacer une impression f9cheuse
et contraire à mon intention, qui pourrait provenir des
paroles do l'honorable député de Grey-Est (M. Sproule), au
sujet de l'inspection. Les inspecteurs ne sont pas obligés
de faire pluA d'une inspection par an. Quant le proprié-
taire d'un lâtiment a mis son navire en état de réparation
convenable et rrêt à être inspecté, il doit prévenir le bureau
et demander l'inspection. S'il ne le fait pas, il est passible
d'une pénalité. Si le président du bureau des inspecteurs
refuse de se rendre à une demande d'inspection d'un bâti-
ment en réparation, parce que le navire n'est pas prêt pour
l'inspection, il a le texte de la loi pour justifier son refus.
Quand j'ai parlé deplusieurs cas, où, de fait, il avait inspecté
des navires sous réparation, je n'entendais nullement faire
comprendre qu'il était de son devoir d'en agir ainsi, quoi-
que dans différents cas, à cause des circonstances, j'aie
donné des instructions on ce sens aux inspecteurs. L'in-
formation demandée par mon honorable ami figurant dans
le rapport du ministère, je crois qu'il serait tout aussi
bien, à la suite de cette intéressante discussion, qu'il retire
la motion.

M. DAWSON: En mentionnant les navires perdus, je
n'avais nullement l'intention de faire des allusions person-
nelles. L'honorable député de Fr~ntenac (M. Kirkpatrick)
a fait allusion au capitaine de l'Oriental Je crois que
c'était un brave et galant homme; il l'a prouvé en coulant
bas avec son navire. J'ai été très heureux d'entendre
l'honorable ministre de la marine exprimer l'opinion, que
malgré l'augmentation de dépenses qu'il entraînera, un sys-
tème d'inspection plus complet devrait être organiré afin
do sauvegarder la vie et la propriété. Quant aux observa.
tions présentées par l'honorable député de Simcoc-Est (M.
Cook), au sujet du capitaine Harbottle, ja suis parfaitement
d'accord avec lui sur sa valeur et sa capacité comme officier,
mais évidemment un homme seul ne peut suffire à toute la
besogne d'inspection. Maintenant que cette discussion a
eu lieu, qu'un grand intérêt s'attache à la question, je de-
mandrais la permission de la Chambre de retirer ma motion,
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ayant atteint le but que je me proposais, en attirant l'atten-
tion du gouvernement sur la question.

M. LISTER: Avant le retrait de la motion, je désire dire
un mot au sujet de la suggestion faite par l'honorable député
de Leeds-Sud (M. Taylor), ayant pour but de permettre à
des gens ne possédant pas le certificat de capacité de s'en.
gager comme mécaniciens. Autant vaudrait supprimer du
coup l'octroi des certificats, que d'adopter cette règle de
conduite.

M. FOSTER: J'allais dire que je comptais présenter un
bill au sujet de la suggestion de l'honorable député de Leeds,
et à cette occasion l'ensemble do la discussion sera repris.

M. LISTER : Je ne m'occuperai donc plua de ce point-
Il y a une autre question que je désire soumettre à l'hono-
rable ministre de la marine et que j'ai soumibe à la Chambre
à la dernière ou avant-dernière session. Voici : Le gouver-
nement américain n'autorise pas les mécaniciens canadiens
à travailler en cette qualité à bord d'un navire américain, à
moins qu'il ne soit résidant aux Etats-Unis et muni
d'un diplôme de l'autorité américaine compétente. De
là une conséquence regrettable qui oblige un grand
nombre de nos mécaniciens canadiens de Sarnia et d'autres
villes du littoral à s'expatrier pour s'établir aux Etats-Unis
et s'engager sur les vapeurs américains. Je crois ne pas me
tromper en affirmant que notre loi n'exige pas que les méca-
niciens soient sujets britanniques ou canadiens pour l'obten-
tion d'un certificat. Si je suis dans l'erreur, je désirerais être
redressé. Je sais que nos mécaniciens se plaignent amère-
met de n'avoir aucune protection de la loi, tandis que les
Américains protègent leurs nationaux mécaniciens. Si la
léislation était identique sur les deux rives, ce serait pour
nos Canadiens un encouragement àombrasser cotte carrière
tout en faisant cesser des plaintes parfaitement fondées. Je
ne me plains pas du gouvernement, je me borne à signaler
des faits. Je désire exprimer le désir de vcir nos mécani-
ciens, qui forment une catégorie de citoyens nombreuse et
importante, obtenir une juste protection. J'espère que le
bill que l'honorable ministre se propose de présenter pour-
voira à ces questions.

M. BAKER: La discussion sur cette motion semble pren-
dre des proportions considérables. Je ne vois pas que los
irnéanieione et leur certificat ait quelque chose do commun
avec la motion en discussion, et je pense que ce sujet peut
venir en son temps. Nous parlons inspection do bateau à
vapeur, ce qui, j'en conviens, peut avoir un rapport indirect
avec cette question. Quant aux désastres auxquels on a fait
allusion ici, je crois qu'il faut les attribuer à une ou deux
causes. Les bâtiments étaient radi-calement incapables de
tenir la mer. Ils l'étaient, par surcharge ou par arrimage
défectueux. Le remède dépend d'abord du patron du vais-
seau, qui est responsable non seulement de tout ce qui con-
cerne la marche de son bâtiment, la discipline de son équi-
page, les intérêts des expéditeurs de la cargaison et les per-
sonnes qu'il reçoit à son bord. C'est son devoir de se procu-
rer un équipage capable et digne de confiance; c'est son
devoir de ne prendre le large que dans les meiffeures condi-
tions. C'est donc au patron de s'assurer en temps utile si
son navire est à tous égards capable de tenir la mer. De
plus, il y a, dans tous les ports principaux du Canada, des
maitres du havre, des gardes du port, et si mes honorables
collègues veulent jeter un coup! d'œoil sur la loi relative à
leurs fonctions, ils verront que ces fonctionnaires peuvent-
chaque fois qu'ils le pensent utile, entamer des poursuites
contre les capitaines do navires, quand il y a nécessité d'en
agir ainsi. J'estime donc, qu'avec le patron responsable en
première ligne de tout ce qui appartient à son navire, et
les maltres et gardes des ports et havres, investis de la sur-
veillance générale de ce qui constitue le bon état des navi-
res, la question se trouve surabondamment prévue.

Motion retirée.
M. DAWSoN

PROPRIE 'AIRES DE BOUTEILLES ET VAISSEAUX

M. DENISON: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 3) pour protéger les propriétaires de certaines formes
de bouteilles et vaisseaux y mentionnés. Je ne puis com-
prendre le motif des applaudissements avec lesquels mes
honorables collègues me saluent, parce que je me lève pour
demander la deuxième lecture de mon bill. Pensent-ils,
peut-être, que je me propose de présenter quelque législa-
tion au point de vue tempérancier. Sans doute, ce bill est
favorable aux intérêts des fabricants d'eaux de soda et
d'eaux gazeuses, si nombreux dans notre pays que leur
industrie a pris une énorme importance. C'est dans le but
de protéger ces industriels que ce bill m'a été remis. Je.
puis dire que par suite d'exploitation de cette branche d'in-
dustrie, les intéressés subissent de grandes pertes. Une
bouteille remplie de soda water vaut, disons, une piastre la
douzaine. Le contenu seul est vendu au prix de 25 cents.
Les bouteilles sont supposées rester la propriété des ven-
deurs et évaluées à 75 cents la douzaine, ou autrement dit,
la valeur du contenu est à celle du contenant comme un est
à trois. La difficulté est celle-ci: Les vendeurs ou mar.
chands de bric-à-brac, comme on les appelle, achètent ces
bouteilles de n'importe qui les leur apporte. La propriété,
ainsi que je l'ai dit, n'a pas passé du vendeur à l'acheteur,
de là de grandes pertes pour le vendeur, dont les bouteilles
passent aux marchands de bric-à-brac. Nous proposons.
par notre bill que ce trafic soit, si possible, empêché. Nous
proposons que les bouteilles d'eau gazeuee ou d'eau de soda
ne soient plus marchandise vendable, elles portent une
marque de commerce, ont une fermeture particulière qui
les distingue et leur donne une valeur considérable. C'est
là une mesure similaire à des lois en vigueur dans douze
ou quatorze Etats de l'Union, et qui par conséquent n'est pas
d'un caractère entièrement neuf. La clause n 1 ordonne
aux propriétaires d'avoir une marque de fabrique sur leurs
bouteilles. La clause n° 2 défend le commerce de ces bou-
teilles, et met le fardeau de la preuve à charge des personnes
trouvées en possession de ces bouteilles. On propose de
modifier cette clause. La clause n° 3 défend le remplissage
de ces bouteilles. La clause n° 4 traite de la preuve en cas
de trafic illégal. La clause n0 5 ordonne aux marchands
de bric-à-brac de tenir un compte des bouteilles. La clause
n° 6 traite des récipients perdus. La clause n 7 permet
l'émission d'une ordonnance de recherche pour permettre
aux propriétaires de fouiller les magasin de bric-à-brac et
de rentrer en possession d'un nombre considérable de leurs
bouteilles qu'on trouve toujours dans ces boutiques. La,
clause 8 prévoit le cas d'appel. Je puis dire que si la
Chambre estime qu'il voudrait mieux faire étudier la ques-
tion par un comité, je serai heureux de proposer d'en
nommer un.

M. PATERSON (Brant): Je ne me propose pas de parler
sur cette question. Je ne sais si je dois empêcher l'hono-
rable député d'obtenir la seconde lecture du bill, mais j'es-
time qu'il a soulevé là une question bien dangereuse, laquelle
étant soumise au comité, devra être examinée de très près.

M. THOMPSON: J'allais précisément appeler l'atten-
tion de cette Chambre sur le projet de loi au point de vue
traité par l'honorable préopinant. J'apprécie à leur juste
valeur les motifs qui servent d'argument à l'honorable
député qui a présenté la mesure, et a bien voulu me donner
en particulier quelques explications ultérieures. Je-com-
prends parfaitement les considérants des intéressés; quels
sont les embarras dont ils cherchent- à se défaire. Leurs
bouteilles sont, dit-on, fabriquées en nombre considérable,
estampillées à leur nom ou marque de commerce. Les
boissons qu'ils fabriquent, eau de soda, bière de gingembre,
et autres breuvages de même nature, sont vendus et livrés
dans ces bouteilles, sans que les récipients eux-mêmes soient
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vendus. Il est constaté, (et ceci semble une singulière né. vrira, cachera ou fera disparaître autrement, la marque y apposée, ni ne
gligence, ou, une ignorance absolue des précautions élémen- ndra, achètera, ni donnera, prendra ni disposera d'une manière quel-glignce ouuneignoanc abolu de préautonséléen-conque, ni nie fera commerce de ces bouteilles ainsi remplies, vendues,
taires d'affaires) qu'aucun compte n'est gardé des bouteilles 'achetéea, on employées comme dit antérieurement, sans le consentement
livrées aux clients ou au public en général. Voilà pour. écrit de la personne dont le nom y figure; à moins que ces récipients
quoi les fabricants demandent une loi nour se nrotéger soient achetés d'elle; et le fardeau de la preuve de cet aebat, ou duqucetoinleslar nt d enden une ll pr seprteget consentement par écrit du on des propriétaires légitimes, dont la marque
exceptionnellement. L'objection à ce bill est capitale et de commerce parait ou paraissait sur ces artieles, dans le cas où l'on
s'applique à peu près à toutes ses clauses. Pour moi, je ne alléguerait pour défense l'achat ou le consentement par écrit, retombera
pourrais espérer, que le bill renvoyé au comité après sur [a personne en la possession de laquelle on aura trouvé ces bouteil.

les ou autres récipients, et le vendeur, détenteur, etc., devra prouverseconde lecture, puissé être amendé de manière à le rendre que la possession est légitime, et dûment autorisée!par les personnes dont
efficace. Si le commerce de ces industriels a besoin de la marque ou dessin enregistré figurent ou figuraient de quelque manière
protection, au point de faire un crime de la possession d'une sur les dits "récipients.'
bouteille à eau gazeuse, ce commerce me semble un véri- On veut permettre de punir d'un emprisonnement variant
table danger pour la société. de 10 jours à un an toute violation de cet article. La con.

Je doute qu'il y ait en Canada un chef de ménage qui, séquence de cette clause serait en fait, que si à l'avenir une
sous le tégime du projet de loi, ne soit exposé à poursultes personne en Canada avait le malheur de conserver une de
judiciaires et à un emprisonnement de 10 jours. Avant ces dangereuses bouteilles en sa possession et l'imprudence
d'attirer l'attention de la Chambre sur les dispositions prin- de la remplir de lait, elle s'exposerait à être jetée en prison
cipales du projet de loi, je ferai remarquer qu'il participe pour dix jours au moins et peut-être pour un an. On pourra
apparemment de Ja législation en matière de marques de remplir la bouteille de whisky, mais il est sévèrement
commerce. A ce point de vue, je demanderai à l'honorable défendu d'y mettre du lait, de la crême, de la lager, de la
député qui l'a présenté, s'il ne pense pas que la législation bière de gimgembre ni autre chose de même nature, Qu'on
présentée par les soins du gouvernement au sujet de l'usage remplisse la bouteille de ces breuvages pour l'usage de son
frauduleux de marques de fabrique, ne suffit pas au but qu'il ménage, cela n'excuse pas plus que si on voulait en faire
se propose, pour autant, au moins, que ce but peut être le commerce. On est passible de ces pénalités sévères, et
poursuivi sans danger. Si le projet de loi présenté par le de plus, si pour se défendre on veut faire la preuve qu'on a
gouvernement ne suffisait pas à garantir les effets du bill acheté la bouteille de quelqu'un qui avait le droit d'user de
déposé par l'honorable député, peut-être pourrait-on l'amen- cette marque de commerce, c'est sur le défendeur que
der do manière à donner la satisfaction qu'il serait prudent retombe tout le poids de cette preuve. Je crois que c'est
d'accorder. Je pense qu'il serait imprudent de légiférer sur là une clause inutile et fort radicale, qui propose une nou-
des cas particuliers relatifs aux marques de commerce, ou à velle législation criminelle, change le fardeau de la preuve,
la marque de marchandises, au moment où le parlement est et force tout individu qui fort innocemment tient en sa
saisi d'un projet général pour l'adoption du principe de la possession un article de telle nature, à prouver comment il
dernière législation anglaise sur la matière. J'appellerai en est devenu possesseur.
l'attention de la Chambre sur les moyens de protection dont Nous savons combien il est commun pour bon nombre de
jouissent actuellement les fabricants. Ces moyens sont les personnes d'avoir chezl elles de telles bouteilles. Eh bien,
mêmes que ceux dont jouissent les commergants anglais, et le bill en question fait de la possession de ces récipients
je n'ai pas appris qu'une réforme quelconque de la législa- non seulement un délit frauduleux, mais en fait même un
tion soit demandée, par ceux, qui, dans ce pays, se livrent crime si le possesseur ne peut prouver à quel titre il les
au commerce en question. Voici comment en Angleterre possède.
les fabricants d'eaux gazeuses obvient aux inconvénients Nous savons par les vendeurs, que ces bouteilles et réci.
dénoncés. Les marchands de bric-A-brac, on toutes autres pients sont vendus dans la rue dans des charrettes à chacun
personnes qui détiennent injustement ces articles on leur qui désire en acheter. Les bouteilles ne se vendent pas,
possession, sont exposés à êtreipoursuivis par le propriétaire, mais l'eau minérale se vend, les bouteilles sont livrées aux
qui·en recouvre ainsi la valeur. Nos fabricants déclarent servantes du ménage et ne restent donc pas sous la surveil-
que ce moyen est insuffisant, parce que faute d'un man- lance immédiate du propriétaire de la maison, cependant, la
dat de recherche, il n'y a pas moyen de s'assurer de la possession de ces articles et la tentative de s'en servir même
quantité de bouteilles que les marchands de bric-à-brac ont pour des usages de ménage est rendue criminelle par le
en leur possession. ýMais notre législation statutaire enjoint projet. Il serait beaucoup plus rationnel si les fabricants
à ces marchands de bric-à-brac de tenir un inventaire de ont réellement, comme ils en ont l'air, besoin de cette pro-
tous les objets qu'ils achètent. Dans notre loi actuelle il y tection, de commeneer par mettre en application les pré-
a aussi une clause qui porte que toute personne qui- cautions les plus élémentaires du commerce, avant devenir

Met, place ou fixe quelque effet ou article, ou fait ou contribue à »faire nous demander une législation aussi extraordinaire dans le
mettre, placer on fixer quelque effet ou article dans, sur, sous, avec ou à but de défendre leur propriété. Aujourd'hui, ils ne prennent
quelque futaille, bouteille, bouchon, vase, caisse, couvercle, anveloppe, aucune précaution commerciale. Il n'est pas même tenu un
bande,- bobine, carte, étiquette, ou autre chose portant la marque de mémoire des personnes auxquelles on a vendu le contenu etcommerce de quelque autre personne, est icoupable de délit. livré le contenant. Et on veut que le particulier soit puni

Permettez que je réfère à quelques clauses du bill. Et criminellement pour couvrir la négligence des fabricants 1
d'abord la section 1 est purement de la législation en La clause n° 4 poursuit le même but. Aux termes de celle-
matière de marques de commerce, autorisant l'enregistre. là quiconque sans autorisation écrite se sert d'une de ces
ment de marques, devises, vignettes et emblêmes. C'est là bouteilles marquées, est coupable. La clause contient en
une clause parfaitement inutile ici et qui le deviendra plus outre une disposition qui existe dans la loi actuelle et qui
encore quand le nouveau bill sur les marques de commerce est par conséquent superflue, savoir, que les marchands de
sera en vigueur s'il est voté par la Chambre. Il y a une bric-à-brac tiendront, soue peine d'amende, un livre des
autre disposition qui se trouve déjà comprise dans nos sta- objets achetés par eux. Il y a en outre une disposition qui
tuts. veut qu'il soit défendu sous peine d'amende, d'acheter, ven.

La section 3 se lit ainsi: dre ou faire usage d'une bouteille de l'espèce lors même que
Personne ne remplira d'eau gazeuses, minérales, eau de seltz, bière de celle-ci eût été perd ue. Pour arriver à cette fin, on prétend

gingembre, saisepareille, sonde de citron, lait, ordme, porter, bière, imposer aux innocents possesseurs de ces bouteilles, les frais
&ager, petite bière, cidre, médecines, ou autres mélanges ou composée de preuve de possession légale, ce qui devient absolument
liquides; ces bouteilles ou autres récipients portant ainsi la marquede impossible, si on considère que journellement plusi.urscommerce des propriétaires comme susdit, avec on par un nom ou mar. .ou rs

ue de commerce ou dessin, de fabrique régulièrement enregistré- sous dizaines de mille de ces bouteilles sont distribuées dans les
Fempire de l'article ler-de la présente loi, -ou n'enlèvrai efaer,:cou. Igrandes villes, particulièrelnent: n été.
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Quoiqu'il soit absolument impossible de fournir cette
preuve aux termes du bill, toute personne qui ne pourra
pas le fournir, pour chacune des bouteilles qu'il possède,
sera passible d'amendes et d'emprisonnements effrayants.
la clause n° 6 va plus loin et menace les possesseurs de ces
malheureuses bouteilles de l'émission d'une ordonnance de
recherche contre eux. On sait que les dispositions relatives
à l'émission d'une ordonnance de l'espèce, veulent qu'il soit
affirmé sous serment que les objets à rechercher ont été
volés et sont supposés se trouver en la possession de telle
ou telle personne. Il y a ensuite une disposition pour le
recou-rement de ces amendes diverses. J'espère que l'hono-
rable député qui a présenté ce projet de loi sous l'empire de
l'impression produite par les désagréments que rencontrent
les fabricants auxquels il s'intéresse, voudra bien ne pas
insister, et examiner avec soin si une disposition relative au
marquage frauduleux de marchandises ne suffirait pas à
empêcher, ce qui de l'avis unanime devrait être empêché,
c'est-à-dire l'usage de ces bouteilles par d'autres vendeure,
qui peuvent les avoir frauduleusement achetées des mar-
chands de bric-à-brac, afin que ces bouteilles ne puissent
servir au même commerce par des concurrents. Mais je
crois qu'il serait excessivement imprudent et absolument
intempestif de frapper de pénalités criminelles l'usage inno-
cent et journalier de ces bouteilles, spécialement en pré-
sence du peu d'attention que les propriétaires eux-mêmes
leur accordent.

M. PATERSON (Brant) : Je craignais que l'honorable
ministre de la justice, empêché par ses nombreux travaux
n'aurait pas ou le loisir d'examiner ce projet de loi, que je
qualifie de réellement extraordinaire. Je suis heureux de
constater que l'honorable ministre pense comme moi. Ainsi
queje l'ai dit déjà, ce bill devra être considérablement
émondé en comité. Quand j'ai pris la parole sur le bill la
première fois, je pensais demander à l'auteur du dépôt s'il
ne pourrait pourvoir au but de son projet, au moyen d'un
amendement à la loi sur les marques de commerce. Le but
du bill, tel que je le comprends, me semble autre que,
d'obtenir la simple prévention de contrefaçon par les con-
currents, ou l'usage illégal de la marque de commerce
d'autrui, car je vois qu'il y a une pénalité contre ceux qui
enlèvent, grattent on coupent les marques ou étiquettes du
fabricant. La valeur des marques de fabrique, si je com-
prends bien, est là.

Un fabricant enregistre une marque de commerce, il
fabrique peut-être une spécialité, il s'est peut-être fait une
réputation par la qualité supérieure d'un certain genre do
produi:a, et il marque son nom, ou il le fait soufller sur le
verre et les bouteilles, ou il le marque sur les caisses
d'emballage. Toutes ces caisses ont de la valeur parce
qu'elles portent son nom. Un autre marchand, moins heu-
reux en affaires, ayant des produits inférieurs, pourrait se
procurer les caisses vides du premier fabricant, les remplir
de ses propres produits, et faire ainsi tort à l'autre. Mais
l'objet du bill ne me paraît pas s'appliquer à ce cas, qui
devrait être compris dans l'acte. En vertu de l'acte, toute
personne qui ayant en sa possession des bouteilles ou des
boîtes appartenant à une autre personne, et portant la
marque de cette dernière, enlève cette marque, l'efface
ou la rature, se rend coupable d'un délit. Donc, l'objet
du bill n'emt pas d'assurer que les caisses portant la marque
d'un fabricant no soient remplies que des produits fabri-
qués par lui, mais, comme le ministre l'a fait remarquer, il
semble que l'effet du bill sera que, quelque peu de soin
qu'un fabricant apporte à la distribution de ses produits et
de ses boîtes, les citoyens en général devront en prendre
soin, et que, s'ils no le font pas, ils seront passibles
d'amendes, d'emprisonnement et de pénalités. Je souscris
parfaitement à ce qu'a dit le ministre. Je ne veux pas
combattre le bill à sa deuxième lecture si l'honorable dé-
pu té désire qu'il soit étudié en comité, mais je crois que le

M. TuoisoN

travail du comité sera très formidable, car on ne peut cer-
tainement pas laisser adopter le bill dans sa forme actuelle.
Je crois, comme l'a recommandé mon honorable ami, et
comme on l'a évidemment recommandé au ministre de la
justice, que s'il surgissait une difficulté par le fait qu'une
personne se servirait de la marque d'autres fabricants pour
vendre ses produits inférieurs, en employant leurs boîtes
vides, ces fabricants auraient droit d'être protégés à cet
égard, s'ils ne le sont déjà par l'acte concernant les marques
de commerce. Mais je crois qu'il en est ainsi; sinon, le
ministre a déclaré qu'il est disposé à étudier cette question.

M. E DGAR: J'ai examiné ce bill tel qu'il a été amendé
en comité général et tel qu'on propose de le réimprimer, et
bien qu'on propose d'en expurger certaines dispositions
inadmissibles, je conçois avec le ministre de la justice qu'il
en reste encore beaucoup. La disposition relative à l'émission
d'un mandat de perquisition pour rechercher si une personne
a ces bouteilles en sa possession, sans qu'on prouve qu'un
vol a été commis, est très extraordinaire et exorbitant, à
mon avis. Il en est de même de la disposition relative à la
pénalité dont se rendent passibles les personnes qui ont ces
bouteilles en leur possession. Cependant, je crois que l'on
devrait faire quelque chose, car il est assurément désirable
que nous encouragions la vente de ces boissons de tempé-
rance à bon marché. Cette Chambre désire, je crois,
encourager la tempérance par tous les moyens légitimes, et
en appuyant une législation tendant à protéger ceux qui
fabriquent et vendent ce qui est connu généralement sous
le nom de boissons gazeuses d'été, nous aiderons beaucoup
la cause de la tempérance. Il ne me paraît pas déraisonnable
d'entourer d'une certaine protection les fabricants de ces
bouteilles, qui coûtent trois ou quatre fois le prix de leur
contenu, surtout quand elles portent la marque du fabricant.
Je crois qu'au moins, si le ministre de la justice pouvait
insérer dans le bill dont il a saisi la Chambre, savoir, l'acte
relatif aux marques de commerce frauduleuses, calqué, je
crois, en grande partie sur l'acte passé par le parlement
anglais à sa dernière session, s'il pouvait, diE-je, y insérer
un article qui n'interdirait pas aux citoyens d'avoir ces
choses en leur possession et ne les obligerait pas à en
expliquer la provenance, mais leur défendrait d'exposer en
vente les bouteilles portant de telles marques de commerce,
je crois qu'il ferait une bonne chose, une chose juste, et qu'il
rendrait service au pays.

M. THOMPSON : Je ne crois pas qu'il y ait aucune ob-
jection à cela. Je puis dire que la loi qui régit actuelle.
ment les marques de commerce fait un délit du fait de
vendre une bouteille, par exemple, qui porte une marque de
commerce et qui renferme des compositions autres que
celles produites par la personne dont cette bouteille porte
la marque de commerc. Tout en étant un délit, en vertu
de l'acte, cette offense sera jugée sommairement, et la péna-
lité sera beaucoup plus forte. Je crois que ce but sera
atteint tout aussi bien par le bill relatif aux marques de
commerce et aux enregistrements.

M. DENISON. Le ministre de la justice a déclaré il y a
quelque temps qu'apparemment ces fabricants ne font rien
pour tenir un compte de leurs bouteilles. Bien que je ne
sois guère renseigné sur la manière dont ils conduisent
leurs affaires, on me dit qu'il est presqu'impossible de tenir
un bon compte des bouteilles ou de se les faire rendre; que,
par suite de la vive concurrence qu'ils ont à subir, il leur
faut laisser aller les bouteilles avec le contenu et s'en rap-
porter à la chance, si je puis parler ainsi, pour que les bon.
teilles leur soient rendues. Il en résulte que les petits
commeiçants peuvent acheter les bouteilles des marchands
de gros et s'en servir pour vendre leurs produits à meilleur
marché. Il est facile de voir que le grand commerçant
a à payer '15 cents pour une douzaine de bouteilles et 25
cents pour le contenu, tandis que le petit commerçant peut
acheter les bouteilles vides à moitié prix, celui-ci est dans
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une meilleure position pour faire concurrence à celui-là.
On m'informe que de grands commerçants perdent jusqu'à
quatre ou cinq mille piastres par année en fait de bou-
teilles seulement, employées par les petits commerçants et
autres gens.

J'aimerais à dire un mot de la question de " l'usage " dont
a parlé l'honorable ministre de la justice. Ce mot a été
biffé du bill tel qu'amendé, mais on y lit: " Nulle personne
n'achètera, ne vendra, n'exposera ou n'offrira en vente des
bouteilles, ou n'en disposera ou trafiquera." L'objet de cet
acte, à mon sens, riest pas d'empêcher une personne d'avoir
des bouteilles en sa possession ou de les céder, mais bien
d'empêcher le trafic des bouteilles. Il vise surtout les mar-
chands de bric-à-brac, qui font une industrie du commerce
de ce genre de marchandises. Quoi qu'il en soit, 3d. l'Ora-
teur, nous ne tenons pas particulièrement à ce bill, mais nous
voulons une protection, et bien qu'à mon avis il vaudrait
mieux procéder à l'étude de ce bill dans sa forme actuelle,
cependant, le ministre de la justice ayant déclaré qu'il croit
pouvoir nous protéger par son bill sur les marques de com-
merce, je crois être justifiable de réserver ce bill en atten-
dant, avec le consentement de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que le mieux
serait d'ajourner le débat; le bill pourra rester sur la liste
des ordres du jour, et mon honorable ami, après avoir étu-
dié le bill du gouvernement, verra s'il doit insister pour
faire passer le sien. Je propose l'ajournement du débat,

Motion adoptée.

DÊGREVEMENT DES BIENS ENGAGES A LA
COURONNE.

M. KIRKPATRICK: Je propose la deuxième lecture du
bill (n° 4) à l'effet d'amender PActe concernant les lettres-
patentes entachées d'erreurs, et le dégrèvement des biens
engagés à la couronne. Je propose la deuxième lecture de
ce bill à la demande de l'honorable député de'Simcoe (M.
McCarthy). C'est un bIll ayant pour objet de remédier à
une disposition légale vieillie et anormale, et il se rapporte
à des transactions qui ont en lieu antérieurement à la con-
fédération, et toutes dans la province d'Ontario. Antérieu-
renient au 15 août 1886, c'était la loi d'Ontario que les cau.
tions données à la couronne, soit pour garantie des dettes ou
comme garantie de la bonne conduite des fonctionnaires,
directeurs de poste, employés de douane ou autres, telles
que produites au bureau du greffier de la cour du banc de
la reine, créaient ipso facto une hypothèque sur les immeu-
bles de la caution sans autre enregistrement, sans enregis-
ment spécial sur les immeubles dans les divers comtés où
ils étaient situés. Cela exigeait tant de recherches qu'aucun
individu ne pouvait obtenir un titre parfait pour sa terre ou
toute partie de terre qu'il achetait, sans faire faire des
recherches au bureau du greffier de la cour du banc de la
reine.

On y remédia en 1886, en décrétant que ces cautions ne
constitueraient plus une hypothèque sur les immeubles à
moins d'un enregistrement spécial. La législature de la
province d'Ontario, a, dans ses statuts refondus, degrevé les
immeubles grevés par ces cautions, en tant que cette législa-
ture avait le droit de le faire, c'est-à-dire pour les redevances
à la Couronne qui étaient du ressort de l'autorité provinciale;
et l'on demande maintenant au moyen de ce bill de dégrever
les immeubles de ces hypothèques dans les affaires qui sont
du ressort du parlement du Canada. La difficulté a été
signalée par l'arbitre des titres de la province d'Ontario,
qui dit qu'il est très difficile et très coûteux aujourd'hui de
passer un titre sans faire des recherches parmi ces anciennes
cautions données à la Couronne. Une autre difficulté surgit
dans le cas où un individu acquiert un titre, disons d'un
nommé John Smith, du fait qu'il y a plusieurs enregistre-
ments sous ce nom et qu'il faut prouver que ce n'est pas le
John Smith dont le titre est la cause de ces recherches ou
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qui puisse en être affecté. Cette difficulté est si grande que
l'arbitre recommande au parlement du Canada de suivre
l'exemple de la législature d'Ontario, et de dégrever les
immeubles pour ce qui est du ressort du parlement du Canada.

M. EDGAR: Je comprends que ce bill est la reproduction
exacte de l'article des Statuts refondus de la province d'On-
tario en substituant aux mots " gouvernement provincial "
les mots " gouvernement du Canada," et je crois qu'il est
parfaitement avantageux de l'adopter, je suppose que la date
indéterminée laissée dans le paragraphe sera modifiée de
façon à ce que celui-ci entre en vigueur à la date de l'adoption
de cet acte.

M. KIRKPATRICK: Oui, à dater du 1er mai ou vers
cette date.

M. EDGAR: Le titre du bill est aussi défectueux. Il ne
peut être changé, cependant, que lorsque le bill aura atteint
sa dernière phase.

Le bill est la une deuxième fois.

PROTECTION DES EMPLOYÉS DE CHEMIN DE FER.

M. DENISON: Je propose la deuxiène lecture du bill
no 5) relatif à la protection des employés de chemins de fer.

L'honorable député de Simcoe (U. McCarthy) m'a
prié de proposer la deuxième lecture de ce bill, et en
le faisant, je n'ai que quelques mots à dire. Je regrette
beaucoup l'absence de l'honorable député, car il s'agit ici
d'une mesure très importante pour la protection de la vie
des employés de chemins de fer. J'ai ici un état des acci-
dents arrivés à ces employés durant l'année 1886, et j'y vois
210 cas de blessures et 12 décès qui ont été causés dans l'opéra-
tion de l'attelage des wagons, sous le chef: personnes
marchant, se tenant ou gisant sur la voie, 72 décès et 63
personnes blessées, soit en tout 135 accidents sur la voie. Je
suppose qu'une grande partie de ces accidents étaient dus à
une cause mentionnée dans ce bill, l'absence de garniture aux
cours de croisement à laquelle pourvoit le bill. J'ai ici la
copie d'un rapport fait par le grand jury du comté d'Elgin,
formulant plusieurs demandes qui se rattachent à ce bill.
On y demande que la loi exige que tous les wagons à mar-
chandises, fermés ou couverts, qui circulent sur les divers
chemins de for portent, au centre de leur toit, pour que les
serre-freins puissent y marcher, une planche d'un pouce et
demi, n'ayant pas moins de dix-huit pouces de largeur. On
y demande encore que des garde-fous en fer soient placés
à une hauteur convenable, sur'toute la longueur du wagon,
pour donner plus de protection et de sécurité aux serre-
freins. On y demande également le substitution aussi pro
chaine que possible, d'un mode -moderne perfectionné à
l'ancien mode d'attelage et de freins, qui est peu sûr, dan-
gereux, et entraine des dangers et des accidents. On y
demande de plus qu'un frein et un cylindre à vapeur soient
attachés à toutes les locomotives, après qu'avis en aura été
donné. Le rapport mentionne d'autres choses qu'on ne se
propose pas d'inclure dans ce bill.

M. OOK : Je regrette, comme l'honorable préopinant,
l'absence de l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCar-
thy), qui a longuement mûri cette question et a soumii,
je crois, un bill semblable à la dernière session. De mon
côté, j'ai pris depuis nombre d'années, un très vif intérêt à
cette question. Alors que j'avais l'honneur de siéger dans
la législature d'Ontario, je présentai un bill semblable à
celui-ci; le gouvernement nomma une commission,. se
chargea de la question, et fit passer un bill qui est aujour-
d'hui loi dans la province d'Ontario.

Mais, après l'adoption de l'acte, l'honorable ministre qui
remplit aujourd'hui les fonctions de ministre des finances
du pays, et qui était à cette époque ministre des chemins de
fer, fit passer un bill par lequel le gouvernement du Canada
prenait sous son contrôle tous les chemins de fer des pro-
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vinces ; cette lot fédérale ôta à la loi d'Ontario presque toute
son utilité, car dans cette province, nous n'avons guère de
chemins de fer qui soient sous le contrôle des autorités pro-
vinciales.

La garniture du coear de croisement est une question
très importante, mais, à mon avis, l'honorable député ne va
pas assez loin. Il y a une difflculté à surmonter, c'est l'é-
cartement des aiguilles. Tel que les aiguilles sont disposées
actuellement, l'écartement est de trois pouces, et le serre-
frein et l'employé de la gare peuvent tout aussi bien se
trouver pris dans l'aiguille que dans le cœur de croisement.
Je proposais dans mon bi Il que les aiguilles fussent disposées
de telle façon que l'écartement fût de six pouces, de façon à
ce que le pied de l'employé ne pût se trouver pris dans
l'aiguille. C'est parce que les employés se font prendre les
pieds que des accidents de ce genre arrivent, et ils se font
écraser par les wagons. La proposition relative aux plate-
formes est excellente. En somme, j'approuve le bill et
j'espère qu'il deviendra loi. J'ai confiance que l'honorable
député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) sera plus heureux à
cette session-ci qu'à la dernière, et que la proposition de
renvoyer le bill à un comité n'a pas pour but d'étouffer ce
projet de loi aussi utile qu'important. Le député qui a pro-
posé le bill (M. Denison), au nom de l'honorable député de
Simcoe-Nord (M. McCarthy), a signalé le grand nombre
d'accidents de ce genre qui arrivent. Je crois qu'il n'est que
juste et raisonnable que le gouvernement actuel fasse passer
une loi de ce genre pour protéger les employés de chemins
de fer. Il y a aujourd'hui tant de gens employés sur les
chemins de fer du Canada, que le danger s'est accru d'année
en année, à raison de l'augmentation du nombre d'emplo3 és.
Je crois que le devoir du gouvernement, après avoir pass é
une loi qui a enlevé à la province d'Ontario le grand
nombre de chemins de for régis auparavant pcer l'acte pro-
vincial dont j'ai parlé, est d'accorder aux employées de
chemins de fer, par un acte du parlement, la même protec-
tion que leur conférait la loi de la province d'Ontario. Je
me rappelle d'un cas qui se rattaohe à cette question. Peu
dp tcmpe après l'adoption de l'acte par lequel le gouverne-
ment du Canada prit les chemins de fer sous son contrôle,
un accident arriva sur le chemin de fer Midland, dont la
compagnie avait obtenu sa charte de la législature provin-
ciale et qui était sous le contrôle de cette législature. La
personne victime de l'accident intenta une action en dom-
mages contre la compagnie du chemin de fer, mais le tribu-
nal décida que l'acte d'Ontario, n'ayant pas d'application
dans l',espèce, le 4emandeur n'avait pas droit d'action. Je
prétends done.que le devoir du gouvernement fédéral est
d'accorder une protection à cette catégorie de citoyens du
paye, qui méritent amplement que ce gouvernement leur
accorde la même protection qu'ils recevaient de la législa.
ture d'Ontario.

M. JONES (Halifax) : Ce bill est indubitablement d'une
grande importance, et il ne peut y avoir d'objection à le
renvoyer à un comité spécial. En même temps il me
semble que le gouvernement devrait se charger d'un bill
d'.une aus.i grande in;portance, affectant des intérêts aussi
coni.dé.Ables et de façons,si diverses, et que c'est à lui de-
dispoisçr d'guns.question à laquelle le public porte un vif
intérêt. J'espèrsque le gouveraemçnt adoptera cette manière
de voir que, lorsque le bill revendra du comité spécial, il
le proposera à cette Chambre et en acceptera la responsa-
bijité.

M. WILSON (Elgin) : M. l'Orateur, je considère que ce
bill est l'un des plus importants qui aient été soumis à la
Chambre durant cette session, et je dis avec l'honorable
député d'Halifax (M. Jones), qu'à raison de l'importance du
bil, le gouvernement devrait le prendre sous son contrôle
et en incorporer le principe dans ses amendements à l'acte
des chemins de fer. Il n est personne de ceux qui ont pu
être témoins du grand nombre d'accidents qui arrivent aux -

M. CooM

serre-freins et autres personnes qui gagnent leur vie comme
employés de chemins de fer, qui n'avouera qu'on eûtdû depuis
longtemps aviser aux moyens de protéger autant que possi-
ble la vie do ces infortunés. Nous savons tous que l'emploi
auquel se livrent ces fonctionnaires est dangereux en toutes
circonstances. Ils ont des fatigues à essuyer qu'on n'endure
peut-être pas dans aucun emploi. Les choses étant ainsi, ce
devrait être le devoir de ceux qui ont le contrôle des che-
mins de fer et des compagnies de chemins de fer d'aviser
aux moyens de protéger la vie de ces employés. Quand le
gouvernement du Canada a enlevé au gouvernement provin-
cial le contrôle des chemins de fer dont les compagnies
tenaient leur charte de ce dernier, empêchant ainsi la mise
en vigueur de l'acte provincial, il eût dû décréter la mise
en vigueur de la loi relative à une bonne garniture des
ceurs de croisement. Il négligea de le faire et cette négli-
gence a été cause de nombreuses pertes de vie,

Le travail le plus dangeteux de tous peut-ètre sur les
chemins de fer, et celui qui a fait le plus de victimes, est
celui des serre-freins, qui sont forcés de rester sur le dessus
des wagons et de passer de l'un à l'autre pour appliquer les
freins, risquant de tomber et de se faire tuer. Bien que la
garniture des cours de croisement soit absolument essen-
tielle et nécessaire à la protection des personnes employées
dans les gares et aux environs, je considère comme beau-
coup plus importante la nécessité d'une législation conve.
nable et complète au sujet des plateformes pour la protec.
tion des serre-freins. Tous ceux qui ont vu ces derniers
courir d'un wagon à l'autre comprennent facilement le dan.
ger auquel ils sont exposés dans l'accomplissement de leur
tâche. Ils n'ont pas seulement à accomplir leur travail
quand le temps est beau et que les wagons sont dans les
conditions voulues de sécurité pour qu'ils puissent passer de
l'un à l'autre, mais il faut qu'ils soient à leur poste par tous
les temps et en toute saison, par la température la plus
inclémente, alors que peut être ils sont à moitié glacés par
le froid. Il leur faut par tous les temps passer d'un wagon
à l'autre et courir le risque d'une secousse subite, d'un sou.
bresaut soudain qui peut les précipiter sur les rails ou entre
les wagons, alors qu'en un rien de temps ils seraient écrasés
et réduits en charpie. Il est tout à fait impossible, dans une
tempête de neige ou de grèle, de tenir les plateformes dans
un état de sécurité; elles deviennent glissantes, et les
employés qui sont obligés de sauter d'un wagon à l'autre
courent le plus grand danger. Cependant nous voyons que
le pays a fait preuve d'une indifférence complète au sujet
des dangers que ces hommes courent et des fatigues qu'ils
endurent. La Chambre devrait étudier la nécessité d'établir
des bonnes plateformes. Je comprends que nous ne pouvons
peut-être pas adopter immédiatement une législation dans
ce sens et étendre cette protection compulsoire à tous les
trains qui traversent le pays, vu que les Etats-Unis n'ont
pas de loi là-dessus.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. WILSON (Elgin): Quand la séance a été suspendue,
j'en étais à discuter la nécessité qu'il y a de protéger les
employés de chemins de fer. Je signalais l'absolue néces-
sité d'une parfaite garniture des coeurs de croisément. Je
crois au'il est de l'intérêt des compagnies de même que des
employés et du public en général que l'on accorde toute la
protection possible aux employés. Les compagnies seraient
passibles de moins de dommages en cas d'accident et auraient
moins d'infirmes sur les bras. Le bill ne pourvoit pas seu-
lement à une bonne garniture des cours de croisement, mais
aussi à l'amélioration des plateformes. Tous ceux qui ont
pu être témoins des difficultés et des fatigues qu'endurent
les serre-freins dans leur dangereux emploi, conviendront
avec moi que si l'on peut trouver une invention qui leur
donne plus de protection, c'est le devoir de cette Chambre
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et des compagnies de chemins de fer, de voir à ce que cette c
invention soit appliquée. Nous savons tous que le mode f
actuel des wagons fermés avec plateforme est très dangoreux q
et a été la cause de nombreuses pertes de vie. L'espace p
compris entre les wagons étant considérable, quand une c
secousse ou une oscillation soudaine se produit, le serre-frein, c
en passant d'un wagon à un autre, est exposé à être lancé c
de l'avant et, ne pouvant se retenir à rien pour se protéger,
il est exposé à être rejeté entre les wagons et tué. Puis, ces d
plate-formes sont souvent humides, couvertes de glace ou de e
neige,. de sorte qu'il est presqu'impossible aux rerre-fieins d
d'y marcher, même pendant le jour. Mais envisageons un s
peu les difficultés qu'un homme doit éprouver pendant la l
nuit, en passant sur les wagons, une lanterne à la main. S'il
se produit une secousse ou une oscillation quand il arrive
près de l'extrémité du wagon, n'ayant rien pour se retenir
ou s'appuyer, il est exposé à être lancé entre les wagons ou
à être renversé sur le toit du wagon, ou à rouler en bas sur
la voie. Nombre de personnes ont été victimes de ces acci-
dents, qui se répètent constamment. Prenons l'ensemble
de la mortalité sur les chemins de fer, et je suppose qu'il n'y
a pas de cause qui ait produit autant que celle-là des pertes
de vie et des blessures.

On objectera peut-être que tant que continuera l'inti-
mité de nos relations commerciales actuelles avec les Etats.
Unis, avec des wagons venant des Etats-Unis au Canada et
qui ne sont pas construits;de la même façon que les nôtres, le
mode actuel devra subsister. Mais ce n'est pas là une excuse.
Notre devoir est de protéger nos propres citoyens. Nous
connaissons tous la valeur d'une vie; nous connaissons tous
la valeur d'un citoyen de la Confédération canadienne; et
ceux qui sont blestés sont généralement des hommeB jeunes
et utiles, arrivés précisément à cette époque de la vie où ils
vont accroltre la richesse du pays. Ce sont des hommes qui
viennent de s'établir, et il se peut qu'ils aie4t une femme et
une petite famille qui comptent sur eux pour leur subsis-
tance et leur soutien. Si nous pouvons adopter une légiela-
tion qui protège davantage la vie de ces hommes sans faire
tort aux compagnies de chemins de fer, c'est notre devoir de
le faire. Loin de faire tort aux compagnies, je crois être en
état de prouver qu'une telle mesure de protection envers les
employés serait d'un grand avantage et d'une grande écono.
mie aux compagnies de chemins de fer.

Non seulement on devrait perfectionner les plateformes,.
mais l'espace compris entre deux wagons à marchandises
fermés devrait être rempli de façon à faire une plateforme
continue d'un wagon à l'autre, de sorte que les serre-freins
ne seraient plus obligés, comme aujourd'hui, de sauter d'un
wagon à l'autre. Je crois que cela pourrait être fait sans
grande difficulté. Quand les wagons sont attelés, l'on pour.
rait disposer les plateformes avec un ressort à spirale de
façon à ce que les plateformes se rejoignent quand les
wagons subissent un effort de traction, et à ce qu'elle
reculent au besoin, de façon à ne pas briserla continuité de la
plateforne. Avec le mode actuellement en usage, il y a un
espace considérable entre les wagons, et il arrive souvent
aussi que les extrémités des plateformes sont brisées, ce qui
augmente encore l'espace qu'ont à franchir les employés
pour passer d'un wagon à l'autre.

Je crois qu'il devrait y avoir aussi une rampe de chaque
côté de la ateforme s'étendant d'une extrémité à l'autre du
wagon. Dans le bill on propose qu'il y ait un garde-fou,
en fer ou chaîne, de deux pieds et demi à trois pieds de
hauteur. Une telle rampe, placée de chaque côté de la
plateforme fournirait au serre-frein un point d'appui lors-
qu'il passerait le long du wagon. Elle pourrait consister,
disons, en un tuyau à gaz, et en approchant de l'extrémité
du wagon, les garde-fous contourneraient à droite et à gau-
che, de façon à embrasser toute la largeur et l'extrémité du
wagon. S'il en était autrement, le serre-frein serait obligé
de sauter par-dessus le garde-fou pour appliquer son frein
et courrait le risque d'être culbuté du sommet du wagon.Je

rois que cette invention protégerait grandement le serre.
rein qui a à passer sur le toit du wagon. Comme c'est une
[uestion à laquelle tous nous devons nous intéresser, on me
ermettra de lire des lettres que j'ai reçues de personnes
omp6tentes en la matière et qui s'intéressent vivement à
ette question. L'une d'elles est M. Deyell, qui m'écrit
omme suit:
Nous conservons l'ancienne plateforme dont les compagnies de chemin
e fer font un usage général jusqu'à une courte distance de chaque
xtrémité du wagon, ce dernier espace étant occup, par notre invention.
Celle-ci consiste en un encadrement dans lequel s'ajuste un coulisseau
'un jeu facile, soit pour entrer soit pour sortir, qui fait suffisamment
aillie aux extrémités du wagon pour remplir l'espace causé par l'atte-
age de deux wagons, faisant ainsi une plateforme continue sur toute la
ongueur du train. Il s'ajuste automatquement an moyen de ressorts
n spirale placés en arrière du coulisseau et à l'intérieur de l'encadre-
cent de façon à reposer sur l'encadrement quand deux wagons sont
tteles. Cette invention est aussi munie d'une charnière en pr6vision
e l'inégalité de la voie et pour le cas où deux wagons de hauteur diffé-
ente sont attelés ensemble.

Il est fait mention ici d'une difficulté que je n'avais pas
ignalée. Très souvent, les wagons sont de hauteurs diffé-
entes, quelques-uns étant de deux à quatre pouces plus
hauts que d'autres. Naturellement, il y a moins de danger
quand les wagons sont de même hauteur, mais quand il y a
une différence de hauteur, il y a danger qu'une personne
courant le long de la plate-forme, ne glisse en sautant d'un
wagon à l'autre. Cet appareil est disposé de façon à re-
poser sur une charnière, et quand un wagon est plus haut
que l'autre le ressort monte et permet à une plate-forme de
se placer sous l'autre de façon à maintenir la continuité en.
tre les deux wagons. Si un appareil comme celui-ci peut
s'adapter aux wagons à marchandises et s'il ne gêne en au-
cune façon l'opérat-on des freins, le coût de la rampe est une
très minime dépense, assurément, alors j'ai réussi à. établir
que j'ai raison d'inciter les compagnies de chemins de fer à
se rendre à la demande que je fais. J'ai ici une lettre du
secrétaire de l'Association des Conducteurs de chemins de
fer. Ces hommes sont constamment employés sur les che-
mins de fer et doivent être en mesure de juger du meilleur
appareil dans l'intérêt, non seulement des compagnies, mais
des hommes qu'elles emploient. Voici cette lettre:

Saun-Tsonrs, ONT., 18 mars 188.
I. DEYULL, écr., Saint-Thomas, Ont.,

CHsa moNisIa,-On nous a montré aujourd'hui un modèle de wagon
à marchandises fermé avec plateforme et toit, de votre invention, et
après l'avoir minutieusement examiné, nous trouvons ue oc'est un appa-
reil complet, ni remplira un désir depuis longtemps éprouv par tous
les employés ~e chemins de fer que leurs occupations appellent sur le
dessus des trains, en ce qu'il rend impossible pour une personnede tom-
ber entre les wagons en passant d'un wagon àal'autre, et nousenrecom-
mandons vivement l'adoption à tous les wagons de marchandises et wa-
gons fermés.

Signé au nom des membres de la division Union ND 1, de l'Associa-
tion des Conducteurs de chemins de fer.

Serétaire-trésorier.
J'ai aussi une lettre de l'Association des Serre-freins, les

employés mêmee auxquels je prétends qu'on devrait accor-
der cette protection:

IsaaO Dava., écr., Saint-Thomas, Sàmr-Tùom, 21 mr 186
Casa onalsua,-Notre association m'a donné instruction de vous

Informer que nous avons, comme corps, examiné votre plateforme
automatique, et que toute n'assocIation est d'avis qe c'est le meilleur
appareil pour la protection des erre-freins qui nouuit été soumis jusqu'-
i. Les points qui ont à nos yeux une grande valeur sont, notamment, la

continuité de la plateforme, pas ce saut d'un wagon à l'autre, et
la rampe que vous avez placée le long de la plateforme et qui entoure
le frein rend le travail des serre-freins aussi sûr que possible. Nous vous
avons de la reconnaissance, et nous dirons que si votre appareil eût été
on usage avant aujourd'hui, nous n'aurions pus à déplorer la perte de
tant de ios collègues qui ont péri en tombant entre les wagons et à côté
des trains.

Sincèrement àvous, . COWLEY,

Secrétaire.

Naturellement, comme je ne suis pas un homme de clemin
de fer, je ne puis dire avec certitude qqe cet appareil
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répondra aux espérances qu'en conçoivent ces messieurs.
Mais je puis dire que tous ceux qui en ont vu le modèle ne
peuvent s'empêcher de constater le grand pas que le
principe de cette invention ferait faire en fait de sécurité.
Je suis sincèrement convaincu, dans l'intérêt des employés
de chemins de fer, qu'on devrait faire quelque chose pour
les protéger.

Il y a une autre disposition du bill que j'approuve cordia-
lement, c'est celle qui oblige les compagnies de chemins de
fer à aviser aux moyens de faire huiler les cylindres de
l'intérieur du wagon même. C'est le mode adopté par la
plupart des compagnies aujourd'hui, mais il en est, cepen-
dant, qui ne l'adoptent pas et qui obligent le chauffeur ou
le mécanicien à sortir de la locomotive, à courir jusqu'au
cylindre, et à y verser de l'huile contenue dans un godet.
C'était le mode en grand usage sur le chemin de fer
Michigan Central jusqu'à ces trois dernières années. Il a
causé nombre d'accidents, les employés ayant à sortir dans
les ténèbres, à parcourir des plate-formes de six pouces de
large peut-être, portant d'une main leur godet d'huile,
dont l'autre main soulevait le couvercle, sans pouvoir se
retenir à quoi que ce soit, de sorte que souvent ils étaient
subitement lancés en dehors des plateformes et tués.

Aujourd'hui, bien que sur la plupart des chemins de fer
on huile les soupapes de l'intérieur de la locomotive, il n'y
a rien cependant qui les y oblige, et il est des compagnies
qui persistent à se servir de l'ancien mode. Je crojs qu'il
est de l'intérêt du pays comme de l'intérêt des employés de
chemins de fer, que l'on oblige les compagnies, par une
législation compulsoire, à se munir d'un appareil au moyen
duquel les soupapes puissent être huilées de l'intérieur de la
cabine du mécanicien, en mettant ainsi fin à la nécessité
pour les employés de sortir en toute saison, à toute heure et
en toute circonstance pour huiler les soupapes. Je crois
que notre réseau de chemins de fer est d'une grande impor.
tance pour le pays. Je crois que nous devrions faire notre
possible pour le rendre aussi complet et aussi pratique que
possible, et rien n'y contribuera autant que de donner cette
protection aux employés. Si nous pouvions rendre leur
emploi aussi sûr que tout autre emploi, les compagnies de
chemins de fer pourraient se procurer des employés à un
prix plus raisonnable, peut-être, que celui qu'elles sont
forcées de payer aujourd'hui. Cela profiterait non seule-
ment aux employés en épargnant et protégeant leur vie,
non seulement aux compagnies d'assurance qui subissent
aujourd'hui des pertes très lourdes à raison des accidentsi
qui arrivent aux employés de chemins de fer, mais aux
compagnies elles-mêmes, qui sont plus ou moins responsa-
bles pour les accidents qui arrivent à leurs employés tant
que ceux-ci sont à leur emploi.

On dira que les compagnies obligent leurs employés à
signer une convention par laquelle ils renoncent à toute
indemnité dans le cas où un accident leur arriverait, mais
s'il est prouvé que l'accident est. dû à la négligence des
compagnies, je crois que celles-ci sont passibles de dommages
devant une cour de justice pour tort corporel à leur
employé ; et s'il n'en est pas ainsi, c'est ainsi que ça devrait
être. Si c'est par suite de l'incurie de la compagnie que
l'individu forcé de rester à son emploi pour gagner son pain
quotidien est blessé, la compagnie devrait être tenue respon-
sable, et le temps n'est pas éloigné où une législation coin-
pulsoire de ce genre sera mise en vigueur. Conséquemment,
si l'on peut pourvoir à la protection des compagnies et des
employés, c'est le devoir du gouvernement d'étudier ce bill
avec soin, d'en adopter les dispositions, de les incorporer
dans la refonte de l'acte des chemins de fer, et d'obliger
toute compagnie à se conformer aux dispositions de ce bill
dans tout acte de chemin de fer qui deviendra loi. Dans
cette conviction j'appuierai le bill avec beaucoup de plaisir.

M. SKHANLY: Je ne suppose pas qu'il puisse y avoir
aucune objection particulière, du moins je ne sache pas

M. WILSON (Elgin)

pour ma part qu'il puisse y avoir aucune objection particu-
lière à la nomination du comité spécial qui a été proposé
par l'honorable député de Toronto-Ouest (K. Denison), en
l'absence de l'honorable député de Simcoe-Nord (K. Mc.
Carthy). Mais, pour ce qui regarde le projet de loi lui-
même, il me semble qu'il est entièrement en arrière de son
siècle. Je comprends, d'après certaines paroles tombées de
la bouche de l'honorable député de Simcoe-Est, que ce projet
de loi a été soumis d'année en année à cette Chambre, et ce
n'est plus maintenant que ce je pourrais appeler un Rip
Tan Winkle Bill. Il n'a pas subi la moindre transforma-
tion, et il est évident que son auteur, en le faisant réim-
primer tous les ans, l'a fait dans l'ignorance de ce qui se
passait autour de lui dans le monde des chemins de fer.

Je pense que la matière que ce projet de loi propose de
regler ne le sera jamais par une législation de cette Chambre,
et la raison que j'ai de le croire, est que le sujet occupe
l'attention d'un parlement beaucoup plus compétent pour
ce genre de législation que tous ceux qui se sont assemblés
ou s'assembleront jamais dans cette enceinte. Le parle-
ment se compose d'hommes à la tête solide, à l'intelligence
bien exercée dans la direction voulue, d'hommes des plus
compétents que l'on puisse trouver sur ce continent, ou je
puis le dire, dans l'univers tout entier. C'est un parlement
composé des maitres-mécaniciens de tous les grands chemins
de fer continentaux, dans lequel le parlement du Canada
est représenté, et c'est de plus un parlement dans. lequel
tous ceux qui parlent savent ce qu'ils disent. Vous me
demanderez peut-être ce qu'a fait ce parlement dont je
parle, je vous dirai ce qu'il a produit.

Déjà l'ancien attelage, qui a causé tant de pertes de
vies et tant d'accidents à la personne, est une chose du
passé. Le décret en est passé et un attelage automa-
tique, qui doit remplacer la vieille nuisance, sera appliqué à
tous les wagons de chemin de fer de ce continent, à ceux de
notre pays comme de l'autre côté de la frontière ; et ce qui
nous forcera d'adopter cette amélioration ne sera pas une
loi quelconque que nous pourrions passer ici, mais une loi
bien plus élevée, la loi de la nécessité, parce que nous
avons à échanger avec l'autre côté de la frontière, et
toute amélioration qui pourrait être décidée par le parle-
ment dont j'ai parlé, et dont nos propres maîtres mécani-
ciens font partie, sera adoptée au Canada, sans qu'il nous
soit besoin de légiférer ici de la façon que le propose ce
ce que j'ai appelé le Rip Van Winkle Bill.

Mon honorable ami d'Elgin.Est (M. Wilson) nous a fait
une très longue dissertation sur une autre matière qui est une
source fructueuse de bien tristes accidents, c'est la néces-
sité qui oblige les serre-freins sur les convois de marchan-
dises de courir sur les wagons d'une extrémité à l'autre,
et cela la nuit comme le jour, et l'on sait que le toit des
wagons sont presque toujours glissants. L'honorable mon-
sieur n'a pas exagéré lorsqu'il a dit que c'était l'une des
sources les plus fructueuses d'accidents, et il arrive à peine
un seul accident de ce genre qui ne soit fatal. Mais je ne
crois pas que le remède proposé par certains de ses corres-
pondants, vaille la peine d'en prendre un brevet, parce que,
avant de pouvoir faire breveter son invention et l'appliquer
aux wagons, avant que la planche de course dont le projet
de loi du député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) ordonne
l'usage puisse être appliquée aux millions de wagons qui
circulent maintenant d'une extrémité à l'autre de ce vaste
continent, la nécessité où se trouve le pauvre serre-frein de
courir sur les toits de ces wagons aura disparu pour tou-
jours.

Ce même parlement dont j'ai parlé prend actuellement
des mesures pour adapter aux convois de marchandises, le
frein Westinghouse, qui a été d'un si grand succès sur les
convois de voyageurs, et sur certains chemins de l'ouest on
l'a appliqué avec un succès si marqué qu'un train composé
de 30 wagons a été envoyé, aux frais de la compagnie
Westinghouse, parcourir tous les Etats-Unis, afin de mon.
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trer combien il est facile d'appliquer le frein Westinghouse grand parlement composé des maîtres-mécanicions des
aux convois de marchandises. Tel étant le cas, la planche chemins de fer continentaux.
de course de mon honorable ami n'a plus son utilité. Le M. LISTER: Les honorables députés qui m'ont précédébrevet n'en vaut pas le prix coûtant. ce soir ont borné leurs remarnues nresnna exclusivement à

M. WILSON : Je demanderai à l'honorable monsieur si,
même avec cette loi, il serait possible d'exempter les serre-
freins de la nécessité de passer sur le toit des wagons.

M. SHANLY : Les serre-freins ne seront plus du tout
obligés de passer d'un wagon à l'autre. L'objet du frein
Westinghouse est précisément de leur éviter la néoessité de
courir sur le toit des wagons. Maintenant, ce ne peut être
que par l'uniformité du plan, et par l'unité d'action, que
nous pouvons espérer obtenir une législation de ce genre
pratique, afin de faire disparaître les dangers qui entourent
actuellement un si grand nombre d'employés de chemin de
fer. Je demande ce que nous pouvons attendre d'un projet
de loi de cette sorte ? Il ordonne l'usage d'une planche de
course ; mais pourrons-nous, avec nos quelques milliers de
milles de chemin de fer, législater pour dix mille milles de
chemin de fer de l'autre côté de la frontière ? Eh, M.
l'Orateur, après que nous aurons adapté la planche de
course à nos wagons, nous pourrons tous les jours voir arriver
des wagons venant de 500 milles au delà du Mississipi, de
500 milles à l'est de cette ville sur le chemin de fer Inter-
colonial ; pas un seul de ces wagons n'aurait des planches
de course pour s'adapter aux nôtres, et nous n'aurions sur
nos wagons que des trappos, et le danger ne ferait que
s'accroître. Il n'est pas en notre pouvoir ici de législater
pour toutes ou aucune des compagnies de chemin de fer
étrangères qui expédient leurs wagons sur ros lignes. Au
moyen d'une action uniforme, concertée et continentale,
nous pouvons, mais par ce moyen-là seulement, faire un
usage utile de ces appareils de sûreté.

M. l'Orateur. je dis encore que ce projet de loi dénote un
manque de réflexion, de soin dans l'étude, et l'ignorance
des événements courants dans le monde des chemins
de fer. On pourrait bien le référer à un comité, mais
la tonclusion à laquelle le comité en arriverait sûre-
ment sera que la meilleure tactique est d'attendre les amé-
liorations que le parlement des maîtres-mécaniciens sont
actuellement à étudier; et lorsqu'ils auront approfondi la
question et que leur appareil sera en usage, comme il est
destiné à le devenir, la loi supérieure de la nécesité nous
forcera de l'adopter. L'échange des wagons nous e:t
absolument nécessaire. Nous ne pouvons plus exploiter nos
chemins de fer sans assimiler nos wagons à ceux en usage
sur le réseau des chemins fer américains ; nous ne pourrions
pas plus les exploiter alors en adoptant une largeur diffé-
rente, car l'inconvénient dans un cas serait tout aussi grand
que dans l'autre.

Je puis ajouter que des tentatives ont été faites par preF-
que chaque Etat de l'Union pour l'adoption, au moyen d'une
législation d'Etat, de plans semblables à ceux proposés par
l'honorable député d'Elgin-Est (Wilson), et les divers Etats
ont passé des lois décrétant que l'on devait faire usage de
tel ou tel attelage par exemple, et que l'on devait recou-
vrir à tels et tels plans. Mais ces lois sont toujours restées à
l'état de lettre morte, parce que du moment que les convois
arrivent surla frontière de l'Etat ils setrouvent an présence
d'un nouveau système d'attelage, d'un nouveau système
d'améliorations, et leur propre système à eux Lur devient
entièrement inutile. En conséquence, tout en ne m'obj.-.
tant pas à ce qu'un comité spécial s'amuse aven ce projet de
loi, je dis que la conclusion à laquelle ce comité en arrivera
sera qu'il saura bien peu de ohoses de la question qui lui

-aura été déférée. Le comité spécial finira par s'apercevoir
de son manque absolu de connaissance sur la matière dont il
sera, chargé de faire rapport à la Chambre, et il lui faudra
assurément venir à la conclusion que la véritable manière
de traiter cette question est de la laisser entre les mains du

cette planche de course. J'ignore si le député d'Elgin-Est
(M. W·lson) a un but particulier en cherchant à faire
adopter cette planche de course, s'il a d'autres objets en vue
que les intérêts des employés de chemin de fer.

M. SH ANLY : Permettez-moi une remarque : Je ne vois
pas de raison pourquoi mon honorable ami d'Elgin ne cher-
cherait .pas à la faire adopter ; je ne fais tout simplement
que le mettre à l'aise sur ce point, et lui dire qu'il se pré-
pare quelque chose qui rendra cette planche de course inutile.

M. LTSTiR : Nous sommes d'accord jusqu'à un certain
point sur la question de la planche de course ; il est de fait
que j'en ignore le premier mot.

M. SHANLY : Je demande que le nom de mon honorable
ami soit ajouté à la liste des membres du comité spécial.

M. LISTE R: Il est très probable qu'il y a quelque chose
dans la planche de course. Je n'ai pas de doute que l'hono-
rable député d'Elgin-Est ait été mu par un motif quelconque
en parlant si fort en faveur de cette invention. C'est proba-
blement une bonne chose, mais il est d'autres parties de ce
projet de loi. M. l'Orateur, qui méritent l'attention de
la Chambre D'abord, je pense qu'il est grandement regret-
table que l'honorable monsieur qui a présenté ce projet de
loi, ne soit pas ici pour on expliquer à la chambre les traits
principaux, ainsi que les avantages qui doivent découler de
son adoption. Nois s'wons, toutefois, que mon honorablo
ami de Simcoe (M. Cook) a présenté il y a plusieurs années,
alors qu'il était député à la législature d'Ontario, une
mesure de ce genre pour la protection des employés de
chemins de fer, et nous savons que la mesure qu'il a ainsi
présentée a été, dans une certaine mesure, adoptée par la
législature d'Ontario en 1881.

Maintenant, M. l'Orateur, cette législation ne porte pas
sur cette question des planches de courses, mais elle porte
sur des questions qui, je pense, sont d'une égale importance
pour les employés de chemins de fer en ce pays, et qui ne
nécessiterait pas l'arhat par les compagnics de chemins de
fer du brevet dont a parlé l'honorable député d'Elgin.Est.
En 1881, la législature d'Ontario a passé une loi destinée à
assurer la sûreté des employés de chemins de fer et du
publie, et cette loi n'avait en vue que la question des aiguilles
d'évitement et celle di s ponts couverts. Or, toute la législa-
tion des temps modernes tend à forcer les patrons à faire
tout ce qui est praticable et possible de faire, pour la sEécu-
rité de leurs employés; et si c'est le devoir des manufactu-
riers du pays de faire cela, il est également du devoir, sinon
plus, des compagnies de chemin de fer, de protéger, autant
qu'il est en leur pouvoir, les milliers d'hommes à leur ser-
vice, des dangers inhérents à leur emploi. Cette législation
de M. Mowat était une excellente législation, dans la me-
sure qu'elle comportait, et si cet acte était copié par ce par-
lement et s'il devenait loi fédérale, ce serait une excellente
législation, pourvu qu'elle n'aille pas an delà.

Je pense que cette Chambre, si elle le juge opportun,
pourrait faire disparaître les causes qui font que l'on s'ob-
jecte à ce projet de loi, et qu'elle pourrait forcer les compa-
gnies de chemin de fer à protAger, autant qu'il lui est pos-
sible de le faire, leurs employés d'être victimes de leurs
aiguilles d'évitement, ce qui préviendrait un grand nombre
d'accidents fatals ou partiels. Si cette Chambre n'avait pas
touché aux chartes de chemin de fer qui ont* été octroyées
par l'Assemblée législative de la province d'Ontario, si elle
ne s'était pas emparé des chemins de fer que nous gens
d'Ontario, avons payé de notre propre argent, les employés
-des compagnios de chemin de fer auraient le droit, en vertu
Sde cette loi, de forcer les compagnies de chemin- de fer à
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indemniser ces employés des blessures qu'ils ont pu subir
par suite de la négligence de ces mêmes compagnies de se
conformer aux dispositions de cet acte.

Mais, M. l'Orateur, cette législature, dans sa sagesse, a
cru qu'il était nécessaire que les chemins de fer que nous
avions construits dans cette province, devaient nous être
enlevés et soumis à la juridiction exclusive du parlement
fédéral. Des chemins de fer qui ne mesurent que quelques
milles de longueur et qui, par aucun mode de raisonnement,
pourraient être déclarés pour l'avantage général de la Con-
fédération, nous ort été enlevés. Il en est résulté que des
chemins de fer qui ont coûté pas moins que 830,000,OOU à
la province d'Ontario ont été ravis à la province, et le parle-
ment fédéral s'en est arrogé le contrôle. La conséquence
en est que des milliers d'hommes qui étaient à l'emploi de
ces compagnies se trouvent aujourd'hui sans remèle ni
moyens de faire redresser leurs torts, qui auraient trouvé
leur redressement sous l'opération de la loi qui incorporait
ces compagnes.

Nos tribunaux ont décidé dans plus d'un cas, et surtout
dans un cas d'un caractère particulièrement pénible, que le
parlement fédéral ayant pris le contrôle du chemin, l'ayant
déclaré de l'avantage général du pays, les lois de la province
d'Ontario ne s'appliquaient pas au cas proposé, et des gens
qui avaient droit à des dommages en vertu de cette loi
étaient déboutés de leurs demandes par les cours fédérales.

Si ce parlement prend le contiôle de ces chemins, je dis
en toute franchise et en toute honnêteté, nous sommes tenus
de donner aux ouvriers employés par ces compagnies la
même protection qu'ils avaient lorsque le parlement fédéral
prit le contrôle de ces chemins de fer, pour ne pas dire pi is;
et s'il est quelque chose sur les chemins de fer qui soit plus
dangereux qu'une autre, ce sont les aiguilles mobiles. Tout
les ans, presque tout les mois, des vies sont sacrifiées, l'ave.
nir de centaines d'hommes se trouve ruiné par suite de bles-
sures reçues sur ces chemins de fer. Je me rappelle qu'il
n'y a pas ercore un an, un jeune homme, seul soutien d'une
pauvre veuve et de plusieurs frères et sours, perdit la vie
en se prenant le pied dans l'une de ces aiguilles d'évitement.
Il n'avait pu se dégager le pied avant l'arrivée d'un train et
il fut tué. Sa famille n'avait aucune réclamation à faire
valoir. Dans un autre cas un jeune homme perdit une
jambe; et il est de fait que cet accident se répète presque
tout les mois. Devrons-nous dire que ce parlement, qui
pose en protecteur et en défenseur des classes ouvrières,
refuse d'accorder à cas mêmes classes la protection dont
elles jouissaient avant que le gouvernement fédéral prit le
contrôle de ces chemins de fer?

Je dis qu'il est malheureux que l'honorable député qui a
présenté ce projet de loi ne soit pas ici ce soir pour le dé-
fendre. Si ce projet de loi est référé au comité spécial qui
a été proposé, qu'est-ce que cela signifiera ? Eh quoi, ce
n'est là qu'une illusion et une tromperie. L'on veut faire
croire aux ouvriers que l'honorable député qui a soumis ce
projet de loi est le champion de la classe ouvrière, et si ce
projet est reféré à un comité, cela voudra dire qu'il ne
deviendra jamais loi avant l'expiration de ce parlement,
qu'il ne le deviendra pas même jamais. Il ne m'appartient
pas u'attribuer ici dos motifs à l'honorable député. Il peut
se faire qu'il soit intéressé dans les chemins de fer, et il peut
se faire qu'il ne le soit pas ; mais en sa qualité de législa-
teur, en sa qualité de député de cette Chambre chargé. de
passer des lois dans l'intérêt de la population en général; je
dis que les intérêts des compagnies de chemin de fer, ne
devraient pas pour un seul instant intervenir avec la pro-
tection que le peuple canadien a le droit de recevoir de ces
compagnies. Nous accordons aux compagnies de chemin
de fer de grands privilèges, des droits presque ex>rbitants,
mais le peuple doit aussi avoir le privilège de recevoir en
échange de ces compagnies une certaine mesure de protec-
tion. Voilà ce que demande ce projet de loi, et il sera com-
patible avec la dignité que nous nous devons à nous-mêmes,

M. LIsTER

de retrancher tous les articles du projet de loi en question,
à l'exception du troisième article, et de dire que ce troi-
sième article deviendra loi, et que les compagnies de
chemin de for seront obligées de poser les aiguilles d'évi-
tement tel que pourvu dans l'article en question.

M. SHANLY : Je n'ai pas dit un mot de la question de
poser les aiguilles d'évitement. Je suis tout à fait
d'accord avec mon honorable ami sur ce point. J'ai touché
aux points au sujet desquels j'ai dit que nous ne pouvions
pas légiférer pratiquement, concernant l'échange des trains
entre ce pays et les Etats-Unis. Quant à ce qui reg-irde les
aiguilles d'évitement, nous pouvons faire comme nous l'en.
tendrons. Je consens à ce que cette clause demettre, pourvu
qu'<lla demeure seule.

M. LISTER: Je dis donc que nous. devons avoir une
législation graduelle sur cette matière. Si cette clause est
adoptée et devient loi, nous aurions fait un grand pas, parce
que nous aurons pasque assimulé notre loi à celle d'Onta-
rio, à l'exception de la section relative aux ponts couverts.
Je ne sais rien de pratique concernant les planches de
course, je sais bien ce que sont ces planches, et je crois
qu'elles sont excessivement dangereuses, mais si l'on pou-
vait trouver quelque moyen de diminuer le danger, ce serait
d'un grand avantage pour tous. Mais je comprends bien
que l'adoption de cette loi, pourrait immédiatement faire
peser des fardeaux sur les épaules des compagnies de che-
min de fer et déranger leurs affaires d'une manière qui
serait peu désirable.

Cette question devrait être référée, soit à cette session,
soit à une autre, à un comité qui entendrait la preuve et
étudierait toute la question, qui recommanderait quelque
plan propre à protéger les employés de nos chemins de fer;
mais en ce qui concerne la troisième clause, je répète qu'il
ne saurait y avoir la moindre hésitation , nous manquerions
au devoir que nous devons au public si nous ne passions pas
cette loi cette session-ci. Les compagnies de chemin de
fer n'en souffriraient aucunement, et ce serait quelque chose
qui ajouterait grandement à la sécurité des chemins de fer,
non seulement pour les employés, mais pour le public en
général.

Je suis heureux au delà de toute mesure que l'honorable
député de Grenville (M. Shanly) partage cette opinion, car
il est un homme de grande expérience sur ces questions.
Je crois, comme je viens de le dire, que nous nous devons à
nous-mêmes, que nous devons dans tous les cas à la province
d'Ontario, de faire la loi telle qu'elle l'était lorsque le parle-
ment fédéral prit le contrôle des chemins de fer provinciaux.

M. TISDALE: Je pense que si l'honorable député de
Lambton (M. Lister) avait borné ses questions au désir
d'en arriver à une conclusion pratique, la chose n'en aurait
été que plus désirable. En discutant des questions db ce
genre, les honorables députés ne devraient pas attribuer à
d'autres des. motifs personnels ; chacun alors pourrait abor-
der la question sur un terrain indépendant. Nous serions
alors assurément en état d'aborder des sujets de cette espèce,
tout en restant en dehors de l'esprit de parti, et les droits de
la Confédération comme ceux des provinces demeureraient
alors indemnes. Je le regrette, parce que toute la Chambre
approuve la plus giande partie des remarques de l'honorable
député. Je regrette. qu'il ait cru nécessaire de parler comme
il l'a fait de l'ant'eur de ce projet de loi. D'après moi, la
proposition d'un projet de loi d'un caractère publie se
résume à ceci : Dès qu'un projet de loi public est soumis à
la Chambre, il devient la propriété de la Chambee, et
l'auteur de ce projet de loi doit être considéré comme
ayant accompli un plus grand devoir que les autres mem-
bres de la Chambre, parce qu'il a pris lt responsabilité et le
trouble de lui donner une forme pratique et d'en soumettre
le résultat à la Chambre. Je dis que l'honorable député de
Lambton (M. Lister) est aussi responsable de ce
projet de loi, que celui qui en est l'auteui', et s'il est aussi
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capable, comme je crois qu'il l'est, de le perfectionner, je'
pense alors qu'il devrait borner sa tâche là, et si nous sui-
vions tous cette ligne de conduite, les choses iraient bien
mieux. Dans le cours des quelques remarques que je crois
devoir faire à cette Chambre, je me propose d'essayer de
suivre cette ligne de conduite.

Je ne suis pas d'accord avec l'honorable député de Lamb-
ton (M. Lister) lorsqu'il dit que le renvoi d'un projet de
loi à un comité spécial, signifie son inhumation. Si Phono-
rable monsieur a des raisons de croire que les membres
chargés de faire partie de ce comité ne feront pas leur
devoir et ne soumettront pas promptement un rapport à
cette Chambre, l'honorable député a le droit-et en cela je
lui donnerai mon appui-l'honorable député a le droit de
changer leurs noms et de leur substituer un comité qui fera
rapport. Je sais que dans le comité des chemins de fer,
comme dans le comité des banques et du commerce, lorsque
des comités spéciaux sont chargés d'étudier une question,
ces comités font leur rapport dans un jour ou deux. Si les
messieurs qui composent le comité en question ne sont pas
de ce calibre il peut proposer, et je l'appuierai, que ce
comité se compose de membres qui s'acquitteront de leur
devoir. Comme je comprends la chose, la raison que l'on a
eue de nomner un comité spécial, était d'expédier la besogne,
et non de retarder la procédure de la Chambre, et je n'ai
pas de doute que les messieurs qui font partie de ce comité
ne suivent cette ligne de conduite.

Je partage pleinement l'opinion pratique émise pàr l'hono.
rable député de Grenville (M. Shanly) quant au soin que
l'on doit prendre en légiférant sur une question que nous
connaissons si peu. Je pense que ce serait une grande
erreur de la part de cette Chambre que d'essayer de traiter
les questions en jeu dans ce projet de loi d'une autre manière
que par l'entremise d'un comité spécial. Dans ce comité,
les hommes pratiques qui connaissent les questions de che-
min de fer, devraient avoir l'occasion de nous communiquer
le fruit de leur expérience et de leurs connaissances pra.
tiques sur ces questions. Il n'est pas besoin de contrôler ce
comité, mais les honorables députés devront admettre que
ceux qui passent leur vie à étudier les questions de chemin
de fer sont les plus en état de nous renseigner là-dessus.
Laissez-moi dire ceci, que bien que je n'aie rien à faire avec
les chemins de fer, pas plus qu'aucun des honorables dépu!és
de cette Chambre, si vous pienez ce continent et ce pays
et si vous songez à 'immense progrès qui a été accompli
pour la sûreté des voyageurs et si vous passez en revue
toutes lus -améliorations qui ont été faites aux chemins de
fer, nous ne devrions pas insinuer commre on l'a fait dans
cette Chambre, que les compagnie- dç chemin de fer sont-
opposées à ces améliorations.

Parcourez notre bureau des patentes ou allez à Washing-
ton et examinez les milliers de modèles qu'ils renferment,
modèles dont l'honorable député d'Elgin-&Et (M. Wilson)
a parlé, et vous serez étonné de la manière dont les hommes
de chemin de fer choisissent ce qui leur convient; il y a
tant de choses soumises à l'attention des gérants de chemin
de fer, de ces hommes éclairés, intelligents, qui sauront
choisir ce qui est dans leur intérêt, ou, comme l'a dit l'hono.
rable député d'Elgin-Est, ce nt'est pour eux qu'une ques.
tion de louis, de chelins et de deniers.

Il n'y a pas de doute que toutes ces inventions approuvées,
si on les trouve praticables sur un chemin de fer, épargne.
ront beaucoup d'argent aux compagnies, parce que d'une
manière ou de l'autre ces compagnies sont responsables des
dommages encourus, pour ce qui concerne la vie comme la
propriété. Je pense que le comité spécial constitue la meil-
leure méthode de régler ces questions, si ce n'est peut-être
celle des aiguilles.d'évitement améliorées. Je pense qu'il est
sage qu'un comité spécial étudie cette question et en fasse
rapport à la Chambre.

Four ce qui regarde les planches de course, j'oserai dire
que oivoua demandes à un serrofein employb sur fun de

ces trains mixtes, s'il aimerait voir introduire ce change-
ment, il est douteux qu'il répondrait dans l'affirmative. Je
vous en dirai la raison.

Prenez un homme accoutumé à un appareil avec une large
planche de course, de même qu'avec les appuis qu'il a, et la
première chose qu'il sait, si la nuit est noire ou s'il se trouve
dans un moment de danger ou d'excitation, quand il ne peut
rien faire autre chose que de resserrer les freins, il tam-
ponne un autre wagon qui n'a pas les mêmes appareils, et
il est certain de culbuter sur le champ. Il s'était fié aux
inventions appliquées à un seul wagon, et cela l'avait porté à
croire que l'appareil était iûr. Ce sont là des choses qu'il
nous faut prendre en considération. Je ne parle pas contre
le principe du projet de loi. Je pense que nous devrions être
assez éclairés sur cette question pour pouvoir décréter une
législation qui serait une amélioration et non une simple
expérience. Nous n'avons pas besoin de théorie sur cette
matière. Mettez par exemple du pétrole dans la cambuse
des mécaniciens de locomotive. Plusieurs compagnies de
chemins de fer ne veulent pas permettre aux mécaniciens
de garder du pétrole dans leur cambuse. Si vous entrez
dans un magasin de fournitures de chemins de fer en ce
pays, ou aux Etats-Unis, où l'on voit tant de milliers de
milles de chemins de fer en exploitation, vous y verrez toute
espèce de barils d'huile brevetés, mais la difficulté est que
souvent ils ne veulent pas fonctionner, et la machinerie dont
dépend la sécurité, non seulement du mécanicien et du
chauffeur, mais la vie de tous les passagers en dépend. Ces
hommes ne peuvent jamais dire si l'huile est entrée dans le
mécanisme ou non, et bien que l'on ait encouru de grandes
dépenses, il nous a fallu faire disparaître ces appareils et
retourner à l'ancienne façon. Je cite ce fait pour montrer
à notre parlement pourquoi il n'exercerait pas son autorité,
car le parlement est tout-puissant et-ne légiférerait pas sur
cette matière sans avoir des renseignements suffisants. Il
serait bon, je pense, qu'un comité spécial examine cette
question, mais agissons promptement et faisons rapport
sur ce que nous devons décider, si nous devons prendre la
responsabilité de recommander quelques-unes de ces inven-
tions. Si nous disons aux compagnies de chemins de fer
que cela doit être fait, c'est une très sérieuse question. Sup-
posez, par exemple, que ce parlemetnt dise que ces réser-
voirs d'huile de pétrole seront placés sur les trains, et
supposez que ces réservoirs ne soient pas efficaces et soient
cause d'un désastre, nous en prenons la responsabilité en
soulageant les compagnies de chemins de fer. Nous ne
devrions toucher à rien, si ce n'est simplement aux matières
qui ne peuvent souffrir discussion, sans avoir l'opinion des
hommes qui sont responsables de l'administration de ces
grands chemins de fer. Il est très dangereux d'intervenir
dans ces matières, sans avoir une connaissance suffisante de
la question, et je crois qu'il serait tout à fait inconvenable
pour nous d'adopter une ligne de conduite quelconque avant
d'avoir fait faire une étude spéciale par un comité qui com-
prend cette législation.

M. BARRON : J'ai écouté avec attention les remarques
de l'honorable député de Norfolk.Sud (M. Tisdale), et j'ai
été quelque peu désappointé de constater qu'il n'avait pas
dit un mot du fait que la Confédération Canadienne avait
confsqué les chemins de fer d'Ontario. Je pense, M.
l'Orateur, que, en sa qualité de représentant d'un comté
d'Ontario, il aurait au moins dû en faire mention.

M. TISDALE : Je demanderai à l'honorablo député s'il
pense que cela fasse partie de la discussion. .Si oui, je puis
dire bien des choses sur ce sujet, parce que je crois que la
question n'a pas été posée loyalement par l'honorable
député qui m'a précédé. J'ai dit que je me proposais de
discuter la question sans y rien apporter de nature à exciter
les sentiments de l'opposition, tant qu'elle ce touchait pas à
la question-qui nous était soumise,
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M. BA RRON : Je serai d'accord avec mon honorable ami
qui siège à ma droite, en disant qu'il est pénible de voir le
gouvernement fédéral s'emparer des chemins de fer subven-
tionnés par la province d'Ontario.

Quelques honorables DÉPUIAS : Question.

M. BARRON : J'arrive à la question. Parce qu'en ce
faisant ils ont privé les employés et les ouvriers des chemins
de fer d'Ontario d'une loi qi leur donnait certainement
plus de pr->tection qu'ils en reçoivent d'aucune loi fédérale.
Comme le dit mon honorable ami de droite, ils ne reçoivent
aucune protection quelconque des lois fédérales. Je conviens
avec mon honorable ami de droite qu'il est malheureux que
l'honorable député qui a présenté ce projet de loi ne soit pas
dans cette Chambre ce soir pour le défendre. Je me rappelle
qu'à la dernière session, vers la fin de la dernière session, un
projet de lui semblable a été présenté par l'honorable député.
Pourquoi a t-il été présenté si tard, il est impossible de le
comprendre, si ce n'est pour la raison qu'il n'était pas dési-
rable qu'il dévînt loi. Il me semble qu'en référant mainte-
nant la mesure à un comité, tel qu'on le propose, que l'in-
tention est qu'il ne devienne pas loi cette session, et que les
employés des chemins de fer n'auront pas cette protection
qu'ils avaient sous la loi provinciale avant que les chemins
de fer d'Ontario fusent confisqués par le gouvernement
fédéral.

Maintenant, M. l'Orateur, les différents députés
qui ont pris la parole ont signalé certains défauts qui
existent dans le projet de loi tel que présenté. Une chose
dont la mesure ne fait aucune mention, est les ponts couverts.
C'est un fait, je pense, dans tous les cas les accidents arrivés
dans la province d'Ontario ont démontré, que sur la moitié
au moins des lignes de chemins de fer, les serre-freins sont
nullement protégés contre les ponts couverts. Prenez par
exemple le chemin de fer Midland. La compagnie du
chemin de fer le Grand Tronc est locataire de ce chemin,
et elle s'est soustraite à l'obligation d'élever les ponts
couverts à la hauteur voulue au-dessus du toit des wagons,
parce que le statut oblige le propriétaire du pont de le
faire. Et puis le statut exige encore de la compagnie de
chemin de fer d'élever le pont à sa hauteur convenable
dans le délai do douze mois après la passation de l'acte ;
mais cette disposition ne rencontre pas l cas du chemin de
fer le Grand Tronc comme locataire du chemin de fer
Midland, parce que le Grand Tronc a fait l'acquisition du
chemin plus d'un an après la passation de l'acte. .Nous
voyons là qu'il existe une cause de blessures graves et
quelquefois de mort sur les grandes lignes de chemin de fer
du pays, et il n'y a pas de remède pourvu par la loi. En
contéquence je pense qu'il est malheureux que l'honorable
député qui a présenté ce projet de loi à cette session, et le
même projet de loi à la dernière session, ne soit pas présent
dans cette Chambre, parce qu'il se serait rappelé que j'ai
appelé son attention sur cette question à la dernière session,
afin de lui permettre d'introduire dans son projet de loi
quelques dispositions propres à rencontrer le cas sérieux
dont j'ai parlé. Je trouve que le projet de loi est aussi
défectueux en n'exigeant pas un espace suffisant sur
les aiguilles. Je pense que le projet de loi décrète
qu'elles devront avoir trois pouces d'ouverture. Il doit être
évident pour tout honorable député que ces aiguilles
seront aussi dangereuses que les rails de croisement. Nous
savons combien sont nombreux aujourd'hui les employés de
chemins de fer. Tout notre pays est sillonré en tous seus
par les chemins de fur, et il ei résulte nécessairement que
le nombre des employés est grand, et que leur occupation
est très dangereuse. Par conséquent, je pense que ce projet
de loi, touchant comme il le fait à un sujet aussi important
que celui de la vie humaine, devrait être pris sous les soins
au gouveinement. Qu'il suive l'exemple donné par le
gouvernement do l'honorable M. Oliver Kowat, comme il

M. TIaiDLE

l'a fait dans d'autres occasions, et qu'il se charge de cette
très importante mesure et en assume toute la responsabilité.

M. TISDALE : L'acte général des chemins de fer régle-
mente aussi les ponts.

M. BARRON : Si mon honorable ami veut se donner le
trouble de lire le dossier dans la cause de McLaughlin vs.
la Compagnie de chemin de fer le Grand-Tronc-

M. TISDALE : Je ne parle pas des procès; je parle de
la loi. L'honorable député a porté la Chambre à croire que
nous n'avons pas de loi qui réglemente la hauteur des ponts
couverts, et il trouve ce projet de loi défectueux parce qu'il
prétend qu'il devrait réglementer ces ponts. L'acte géné-
ral des chemins de fer décrète que les ponts doivent être
construits de manière à n'offrir aucun danger.

M. BAIRRON: J'admets avec l'honorable député que
l'acte général des chemins de for réglemente les ponts cou-
verts, mais malheureusement cette loi ne s'applique pas au
chemin de fer du Grand-Tronc, comme locataire du chemin
de fer Midland, si nous nous en rapportons à la jurispru-
dence, pour les raisons que j'ai données. C'est ainsi que
dans une cause où la compagnie du Grand-Tronc était mora.
lement responsable de la mort d'un homme, elle s'est sous-
traite à cette responsabilité parce que notre législation
n'était pas suffisante pour rencontrer le cas.

M. TEMPLE : L'honorable député qui vient de repren-
dre son siège n'a pas parlé d'un seul article de ce projet de
loi. L'honorable député d'Elgin-Est (M. Wilson) est le
seul, je pense, de l'autre côté de la Chambre, qui ait parlé
de quelque article de ce projet de loi en particulier, Il
voudraiL que les rails de croisement fussent fermés ju-
qu'à un certain point. Je suis d'accord avec lui, et le projet
de loi sur ce point, et j'ai fait faire la chose moi-même lors-
que j'étais à la tête d'un chemin de fer. Pour ce qui regarde
les planches de course, je pense que l'honorable député de
Grenville-Sud (K. Shanly) est parfaitement correct. Je ne
vois pas comment vous appliquerez des planches de course à
tous les différents wagons qui circulent sur nos chemins de
fer. Il y a des milliers de wagons qui vont et viennent sur
la ligne internationale, et ce sur des espaces de milliers de
milles; et bien que vous pourriez construire tous les wagons
dans ce pays avec une planche de course uniforme, tous les
wagons do 'autre côté de la frontière en auraient une diffé-
rente, et ces wagons sont mêlés ensemble sur presque tous
les convois. Il est donc impossible de faire aucun
changement dans les planches de course, et il y aurait
plus de danger et plus de pertes de vies en ayant des
systèmes différents de planches de course sur des wagons
différents faisant partie d'un même convoi qu'il en existe
actuellement. 11 nous faut donc condamner cette partie
du projet de loi. Quant au huilage des wagons, il se fait
avec ce système avec beaucoup de dangers, et il est de fait
que le système n'est pas praticable, de sorte qu'il est
abandonné par divers chemins de fer. Vous ne pouvez
dire avec ce système si lo lubricateur fonctionne ou non, et
toute la machinerie peut se briser faute d'huile. Il
n'y a par conséquent qu'un seul article de ce projet de loi
qui sait recommandable, et je pense que le meilleur plan
serait de référer tout le projet de loi à un comité spécial.

M. ARMSTRONG: Je n'ai pas compris que l'honorable
député de Lambton-uuest voulût adresser quelques repro-
ches à l'autour du bill, à cause de son absence, ce soir. J'ai
simplement compris qu'il la regrettait, et je la regrette moi-
même, parce que cet honorable député a lait une étude spé-
ciale du sujet, et ce serait un avantage pou nous, ce soir,
d'avoir le résultat de ses recherches. C est pour cette raison
seulement que je regrette son absence. L'honorable député
de Norfork-Sud (M. Tiadale) nous a dit qu'il y avait dans
le département des patentes un grand nombre de brevets
d'invention pouvant nous procurer tout ce dont nous avions
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besoin sur le sujet qui nous occupe. Je sais qu'il y a dans
ce département un grand nombre de brevets d'invention ;
mais je pais aussi que pas une de ces inventions sur cin-
quante, ea matière de chemins de fer, comme sur toute
autre matière, est praticable, et la meilleure preuve qu'il
en est ainsi, c'est qu'elles n'ont pas été adoptées pour l'usage.
Il est temps que nous nous occupions de l'affaire. J'ai
appris avec satisfaction qu'un parlement bien plus élevé
que le nôtre, avait pris la chose en mains, et que nous pou-
vions nous attendre à une législation complète sur ce sujet.
Il est encourageant d'apprendre que les plus hautes intelli-
gences de l'empire s'occupent de la question, et qu'elles
vont remédier à tous les maux existants ; mais je dirai
simplement qu'il leur a fallu bien trop de temps pour se
décider à agir.

Des milliers de vies ont été perdues pendant les trente-
cinq dernières années. De fait, il ne s'est pas passé une
semaine sans que nous ayons entendu parler de morts, ou
de blesés, ou de mutilés parmi les employés de chemins de
fer. Et malgré tous ces accidents, les demi-dieux dormaient,
ou voyageaient ; mais maintenant que d'autres se réveillent,
et essaient de faire quelque chose, on nous dit de rester
tranquilles, et que l'on va bientôt remédier à tout ce qu'il y
a de défectueux. Je ne puis m'empêcher de croire que nous
aurions tort do compter exclusivement sur ces grandes
intelligences. Bien que les nôtres puissent être bornées,
bien que notre expérience ne soit pas bien grande, la
responsabilité qui pèse sur nous est lourde, et cette respon-
sabilité nous apparaît dans toute son étendue, si nous consi-
dérons quels sont ceux qui requièrent notre protection.
Ceux que nous désirons protéger sont les employés de riches
et puissantes compagnies. Ces employés n'ont pas les
miyens de se protéger eux mêmes, ni l'influence voulue
pour le faire, et ils sont exposés aux plus grands dangers.
Ce fait est si bien connu, que les compagnies d'assurance
chargent les primes les plus élevées aux serre-freins de
toutes classes, et il est bien établi par les statisticiens, que
la durée moyenne de la vie d'un serre-frein sur un chemin
do fer est la plus courte qui existe. Il est donc grand
temps que cette Chambre s'occupe de cette question. On a
dit que le gouvernement fédéral ocntrôlait presque toutes
les lignes de chemin de fer du Canada. Dans la plupart
des provinces, comme dans Ontario, des lois ontété adoptées
pour protéger les employés de compagnies de chemins de
fer. Ces chemins étant passés sous le contrôle du gouver-
nement fédéral, ces lois provinciales cont devenues
lettre morte, et il me paraît étrange que le gouvernement
fédéral ait tégligé, si longtemps, de pourvoir à]a protection
des employés en question. Je coneidère qu'il est très
regrettable que cette question soit laissée à l'initiative
privée des membres do cette Chambre. Le gouvernement
aurait dû, lui-même, prendre la chose en mains, parce qu'il
est plus en état de se bien reneeigner que ne le sont de
simples députés, et c'était son devoir de le faire.

M. SPROULE: Le bill qui est maintenant devant la

que l'intérêt de l'humanité requiert un changement. Nous
savons que ces employés de chemins de fer sont obligés de
circuler le jour et la nuit sur les wagons à fret, munis d'une
planche très étroite, n'ayant pas plus, parfois, que douze ou
quatorze pouces de largeur, et étant souvent recouverte de
glace. On les voit sur ces espaces étroits, sur le toit de
chaque wagon, où il n'y a aucune chaîne ou garde-fou, et il
n'est pas étonnant que les accidents soient si nombreux.
Il est donc de la dernière importance que nous trouvions
quelques moyens de remédier à cette défectuosité, et de pré
venir ainsi de nombreuses pertes de vie. L'un des articles
du bill prescrit la largeur que doit avoir la planche. Cette
largeur doit être suffisante pour qu'un homme puisse passer
dessus commodément.

Le bill prescrit aussi une chaîne ou gai de-fou, et veut que
les planches courantes soient aussi rapprochées que possible,
afin que les employés puissent passer d'un wagon à l'autre
sans les risques qu'ils courent maintenant. S'il n'y a rien
qui s'oppose au bilI, il est important qu'il devienne loi; mais
il y a d'autres amendements importants qui pourraient être
soumis à un comité spécial. Ce comité spécial devrait être
autorisé à recueillir des témoignages, et il pourrait donner
au sujet plus d'attention que la Chambre. Les honorables
membres de la gauche ont soulevé une autre question. Ils
ont para croire que le contrôle du gouvernement fédéral
sur les chemins de fer, parce qu'ils sont d'un intérêt général,
est un inconvénient. Si je comprends quelque chose en
matière de loi, je crois que ce contrôle fédéral est plutôt un
avantage pour les employés de chemins de fer, parce que
ces chemins passent d'une province à l'autre, et un accident
peut arriver dans une province auînurd'hui, et demain ce
sera le tour d'une autre province. Sous l'ancien système,
cela nécessiterait des actions en dommages basées sur diffé-
rentes lois. La loi d'une province, en effet, peut différer de
celle d'une autre.province. Or, d'après le système actuel,
quelle que soit la province où l'accident arrive, la poursuite
est toujours régie par la même loi. Un bon effet de ce
système, c'est que la loi est mieux comprise; c'est que l'on
comprend mieux la responsabilité d'une compagnie, et que
l'on connaît mieux la compensation à attendre en cas d'ac-
cidents. Je crois qu'on a l'intention d'aller plus loin avec
le présent bill, et de pourvoir à ce qu'un dédommagement
soit accordé dans tous les accidents aux employés de che.
mins de fer, quelle que soit la cause de ces accidents.

Quelques-uns pourraient croire qu'il n'est pas sage d'a-
dopter une telle disposition ; mais d'autres pays l'ont adop-
tée et ont trouvé qu'elle n'était pas contraire aux intérêts
des chemins de fer, tandis qu'elle était avantageuse aux em-
ployés. Vu le grand nombre d'accidents qui arrivent d'une
année à l'autre; vu les causes de ces accidents; vu l'indiffé-
rence que manifestent généralement les compagnies de
chemins de fer pour la sûreté de leurs employés, il importe
de plus que la législature du pays s'occupe de la question et
adopte une loi rigoureuse, qui les oblige de pourvoir autant
que possible à ce que la vie humaine ne soit pas en danger
à leur service ou sur leurs chemins de fer.

Chambre est trop important pour que sa considération soit
suspendue, même en l'absence de celui qui l'a proposé. Je Sir CARLES TUPPE R: J'ai écouté avec une très
suis sûr que l'auteur du bill est aussi contrarié que qui que grande attention l'intéressantd discussion qui vient d'avoir
ce soit de son absence. Je me suis entretenu, il y a quelque lieu. Je suis certain qu'il serait très difficile de trouver une
temps, avec lui au sujet de 'cette mesure, et je suis certain question qui s'impose plus à l'attention des membres des
qu'il avait l'intention de proposer lui-même, s'il avait été deux partis que celle qui est maintenant soulevée.
présent, quelques-uns des amendements suggérés par d'ho- Je regrette profondément que l'auteur du présent bil ne
norables céputés. Je crois qu'il vaudrait mieux référer le soit pas ici. Le fait qu'il a déjà, à plusieurs reprises, pro-
bill à un comité spécial investi du pouvoir d'assigner des posé une telle mesure, prouve qu'il s'est occupé de la ques-témoins et de se procurer les documents dont il aura besoin. tion, et qu'il en a fait une étude spéciale; mais je suis cor-
Les bonorables députés, je n'en ai aucun doute, qui se sont tain que la Chambre a d être vivement impressionnée par
renseignés sur le sujet, ou qui ont visité les gares où se les observations judicieuses de l'honorable député de Gren-
trouvent un grand nombre de wagons; ceux qui ont vu dans ville-Sud (M. Shanly). Il st très avantageux pour cette
ces gares les espaces étroits dans lesquels les employês sont Chambre, quand des questions de ce genre sont soulevées,
obligés de circuler, dns le beau temps comme dans le man- d'avoir dans son sein des spécialistes, qui ont donnné leur
vais temps, le jour comme la nuit, admettront, certainement, dattention à des sujets de cette importance, et dont la grande
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autorité est reconnue dans tout le pays. Je reconnais la
force des raisons qui ont été données par plusieurs honora-
blcs députés des deux côtés de la Chambre, sur la grande
rcponsabilité du gouvernement, quand il s'agit, comme dans
le cas pré-ent, de la protection de la vie humaine ; quand il
s'agit de prèvenir les accidents do chemins de for. Mais on
l'absence du promoteur de la présente mesure, et vu que le
ministre des chemins c fer a, lui-même, sur les ordres du
jour, un bill très important, qu'il pourra bientôt, je l'espère,
avec le rétablissement do sa santé, soumettre à cette Cham-
bro, je ejois qu'il vaudrait mieux ajourner le.débat sur cotte
question jusqu'à ce que la mesure concernant les chemins de
fer, qui est une mesure du gouvernement, soit déposée
devant la Chambre; on pourrait alors reprendre la
considération du présent bill, et ceux qui se sont intéresEés
à ceotte mesure, ceux qui en ont étudié le sujet, ceux qui sont
en état do faire des recommandations utiles, auraient l'occa-
sion de soumettre leurs vues, et nous pourrions alors incor-
porer à la mesure du gouvernement aucune partie du pré.
sent bill, ou toute autre recommandation, puisque nous
avons tous le même objet en vue. J'espère donc rencontrer
l'approbation de toute la Chambre sur ce point, et je pro-
pose l'ajournement du présent débat.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

SECOURS AUX NAVIRES NAUFRAGS.

M. IAGGART (pour M. KiRKzPATRicK) : Je propose la
deuxième lecture du bill (n° 7) à l'effet d'autoriser les
navires américains à secourir les navires naufragés, ou
désemparés dans les eaux canadiennes. L'objet du présent
bill, d'après ce que je puis voir, est d'accorder aux navires

Ce serait une réciprocité entre les deux pays pour le com-
merce côtier. Les navires sous pavillon américain joui-
raient sur nos côtes des mêmes privilèges que os propres
navires, tandis que sur les côtes des EtatE-anis, nous joui-
rions des privilèges qui seraient accordés ici aux navires
américains.

Nous devons donc aspirer à une réciprocité beaucoup
plus étendue que celle concernant les navires naufragés.
Indépendamment de la question générale de la réciprocité
commerciale entre les Etats.Unis et le Canada, il y a le
commerce côtier des eaux intérieures. Il est bien connu
que le gouvernement du Canada a proposé, à différentes
reprises, au gouvernement des Etats-Unis d'établir au moins
une réciprocité du commerce côtier dans les eaux inté-
rieures, si nos voisins n'étaient pas prêts à étendre la réci-
procité sur les côtes de l'Atlantique et du Pacifique. Or,
la réciprouité du commerce côtier sur les grands lacs et dans
les eaux intérieures écarteraient toutes les difflicultés rela-
tives à cette question des navires naufragés.

Je n'avais pas l'intention de soumettre aucune observa.
tien avant d'avoir entendu ce qu'avaient à dire les partisans
et les adversaires de cette mesure, si, toutefois, cette me-
sure a des adversaires; mais je n'ai pas cru devoir laisser
passer la deuxième lecture du présent bill avec les seules
remarques de l'honorable député de Lanark (31. Haggart),
qui n'est pas toutefois l'auteur de cette mesure. Je me suis
levé seulement pour empêcher que cette lecture soit faite
avant que la Chambre ait l'avantage d'entendre ce qu'il y a
à dire pour et contre cette mesure. Si l'on a l'intention de
procéder à la considération du présent bill, on me permettra
d'interrompre ici mes observations, pour entendre l'auteur
du bill, lui-même, qui est maintenant à son siège.

américains naufragés dans les eaux canadiennes, des privi- M. RIRKPATRICIC: Je regrette de ne pas avoir été
lòges semblables à ceux qui nous seraient accordés de l'autre préEent et d'avoir imposé à mon h.-norable ami la ta1b de
côté de la frontière. Je crois que les Etats-Unis ont adopté proposer la deuxième lcure du présent bill. Je m'étais
une législation qui autorie nos navires à secourir les p d'éoter ce que l'on avait à dire sur cette mesure
navires canadiens naufragés dans les eaux américaines, a et de réserver ues propres observations pour clord le débat;
condition qu'une législation analogue soit adoptée par nous nais ni'que le ministre dos finances m'a demandé d'expli-
à l'égard des navires américains dans nos eaux. quer l'objet du bill, je vais le faire. La présente mesure,

Un hnorale PPU : Est.c dlarcpoiéM. l'Orateur, e -tes simple dans sa forme, mais elle a uneUn honorable DÊPUTÉ : s-ce de la réciprocité ? ett
grande portée quant à son principe. La question de réci.

M. UAGGART : Oui, de la vraie réciprocité. procité pour la protection des naufrages, intéresse un grand
Sir CHARLES TUPPER : Je regrette que l'auteur du nombre de nos concitoyens. Le nombre de navires navi.

piésent bill no soit pas présent. C'est une mesure très guant dans les eaux intérieures du Canada est au delà de
importante, qui a besoin, avant qu'elle soit prise en consi- 4,000, et 85,000 marins sont employés sur ces navires Le
dération, d'explications plus complètes que l'exposé som- capital placé bur notre marine de l'intérieur se monte à
maire de l'honorable député, qui a ou la complaisance de la plusieurs millionsdo dollars; on voit par ces chiffres l'impor-
proposer en l'absence de celui qui en est responsable. Cette tance des intérêts vieés par la préiente mesure.
mebure, je le répète, intéresse beaucoup le public, et elle ne La question d'empêcher les navires américains ou cana.
doit pas être expédiée avec précipitation et sommairement. diens de accourir d'autres navires qui peuvent être échoués
La question dont il s'agit, est déjà venue devant la Chambre; ou dans la détresse, ou désemparés dans les eaux de un ou
elle a été aussi l'objet d'une correspondance diplomatique de l'antre pays, n'est pas une affaire de date ancienne. I
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement n'y a que quelques années, je crois, on essayait d'empêcher
du Canada. Une mesure analogue fait maintenant,je crois, des navires canadieLs de secourir des navires américains
partie des statuts des Etats-Unis, mais ie sera mise en ou canadiens dans les eaux amércainos, et vice versa. En
vigueur que s'il y a réciprocité de notre part. Il est bien 1842, le traité Aïhburton s'occupa de la question d'établir la
connu que le gouvernement du Canada désire depuis long- liberté de navigation dans les eaux intérieures, comme l'a
temps établir cette réciprocité entre les Etats Unis et le dit l'adtre jour l'honorable député de Bothwell (hi Milis);
Canada, et de l'établir même" sur une base beaucoup plus mais je ne crois pas que ce traité donne le dro-t de secourir
large pour ce qui regarde le cabotage. les navires naufragés ou désemparés. Ce traité ne donne

La Chambre sait que l'un de nos statuts offre cette réci- pas formellement ca droit, et nous réclamons ce privilège
procité aux autres paye, et un certain nombre d'entre eux on nous appuyant seulement sur un devoir d'humanité.
s'en sont prévalus. Nous sommes toujours prêts à offrir à Mais la loi concernant les douanes prescrit foimellement
ceux des pays qui nous accorderont les mêmes privilèges que les navires américains ne peuvent recourir les navires
dans leurs eaux, les avantages des côtes très étendues que canadiens ou américains dans les eaux canadiennes. La loi
nous possédons. J'espère que le grand pays situé au sud fut ainsi interprétée par l'ex.gouvernement, on 1878, et le
de la frotère, eera bientôt prêt à s'entendre avec nous sur mintre des douanes d'alors adressa ànem circulaire à tons
cette question. Avec une telle xéeiprocité, dos navires do les bureaux de douanes, les informant que les navires améri.
construction canadienne enitreraient dans les porta des'caa n'étaient pas autorisés à secourir les navires naufragés
Etais- Unis d'Amérique, et réciproquement desnaviresde poudésemparés dans les eaux canadiennes, et que pides
construction américaine visiteraient nos havres, navires américains le faisaient, ils se rendraient passibles de,

Sir pour lS TUpprde.

794



DÉBATS DES COMMUNES.
saisie. En conséquence de cette circulaire, quelques navires
américains qui avaient secouru des navires naufragés ou
désemparés dans les eaux canadiennes, furent saisis, et
maintenant il leur faut avoir un permi.sda département des
douanes pour secourir dans nos eaux les navires naufragés.

L'honorable ministre des douanps a déclaré l'autre jour,
qu'un tel permis n'était jamais refusé, s'il était démontré
qu'aucun remorqueur, ou navire sauveteur canadien, ne pou-
vait être envoyé au secours des navires naufragés ou désem-
parés.

Mais, M. l'Orateur, avant que l'on puisse obtenir ce per-
mis ; avant que l'on puisse savoir si des remarqueurs cana-
diens peuvent être envoyés au secours d'un navire en
détresse, de nombreusers vies et de grandes valeurs ont le
temps de se perdre, et le moment critique du naufrage
peut-être passé quand l'assistance est donnée. Lo gouver-
nement américain voyant cela, et ayant un si grand nom-
bre do navires-et les navires améri tains sont en bien plus
grand nombre que nos propres navires dans les eaux inté-
rieures du Canada-le gouvernement américain, dic-je, dési-
rant établir une réciprocité sur cette matière, a fait passer
une loi, en 1818, qui dit que lo navires canadiens de toutes
sortes :-

Pourront secourir les navires naufragés ou désemparés canadiens ou
autres, dans les eaux des yats-Unis contiguës au Oanada, pourvu que le
présent Acte ne soit mis en vigueur que quand une proclamation sera
publiée par le président des Etats-unis, dé larant que le privilège de
secourir Ire navires amCricains ou antres navires nautragés, ou désempa-
rés, dans les eaux canadiennes c.ntiguäs aux Etats-Unis, a été accordé
par le gouvernement du Canada et que le présent acte est en force.

Or, M. l'Orateur, cet acte est re-té dans le recueil des lois
des Etats-Unis depuis 1878, et te gouvernement du Canada
ià'a encore rien fait dans ce sens. Une occasion se présente,
maintenant, d'appliquer le principe qui a étéreconnu l'autre
jour dans cette Chambre par les deux partis. L'un de ces
deux partis a demandé une réciprocité illimitée avec les
Etats 'Unis. Or, si ce parti veut d'une telle réciprocité, il
devra, sans doute, accepter aussi une réciprocité partielle
comme un aebeminement vers l'autre. Ainsi, tous ceux qui
ont voté pour la séciproeité illimitée, devraient être prêts à
voter pour la pi ésente mesure, qui est cette réciprocité par-
tielle, et ceux de la droite qui ont voté pour une résolution
déclarant qu'ils ont toujours été en faveur, et qu'ils sont
encore en faveur tI'ano réciproci é avec les Etats-Unis,
pourvu que cette lécipr cité ne nuise pas à la politique
nationale, doivent aussi favoriser l'adoption du piésent bill,
parce que la politique nationale n'est aucunement affectée
par la présente mesure. Da fait, la présente mesure sera
un auxiliaire de la politique nationale. La politique natic-
nale a été adoptée dans le but d'oncourager l'industrie
maritime, entre antres industries, et nous voulons tous
développer cette industrie. Tout se qui tend à an prospérité
mérite donc l'appui de tous les amis de la politique natio-
nale. Tous ceux qui sont engagés dans le commeirce mari-
time sont en fave.r d'une mesure destinée à les asqister et
protéger leurs propriétés misesen danger dans les naufrages.
Les compagnies d'assurance, gra retirent un montant con-
sidérable des assurances maritimes, sont aussi en faveur de
la préserte mesure.

On devrait accorder toutes les facilités désirables aux
hommes qui placent des capitaux on achat d'appareils de
sauvetage et qui entreprennent de secourir aussi prompte-
ment que postible des navires en détresse avec des navires
sauveteurs. Je crois donc que les deux partis dans cette
Chambre appuieront la présente motion.

La loi actuelle, qui fut passée sous l'ex-gouvernement, est
contraire au devoir de l'humanité, au droit naturel d'assister
les navires en détresse, de sauver la vie et la propriété dans
les cas de naufrage. J'ai ici une copie des instructions
données alors, et je la lirai. Ces instrue!ions se trouvent
dans une circulaire en date du 8 mars 1878, adressée par le
commissaire dcs douanes aux percepteurs de douane dans

les diverses parties du pays. Cette circulaire est ainsi
conçue:

MoNsuxua,- J'ai reça instruction du ministre des douanes d'appeler
votre attention sur les dispositions de la loi concernant les douanes
relatives ai traitement accordé aux navires naufragés, on aux effets
qu'ils contiennent, dans les eaux canadiennes. Cette loi prescrit, en
effet, qu'aucun navire, étranger ou canadien, n'a légalement le droit di
secourir des navires naufragés dans les eaux canadiennes, à moins
d'avoir un permis du percepteur des douanes du port le plus rapproché,
auquel un rapport est fait. Et aucun navire étranger ne devrait rece-
voir un tel permis, qui serait contraire à la loi concernant les douanes,
et devrait dtre saisi en cas d'infraction.

J'ai peine à croire le récit que j'ai lu dans des documents
publiés par le secrétaire d'Etat à Washington. Il est dit
dans ces documents que sous le régime actuel un remor-
queur américain, pour avoir secouru un navire américain,
en avoir retiré les corps gelés à mort de la femme du capi-
taine et d'autres membres de l'équipage, ainsi qu'une partie
da la cargaison, fut mis à l'amende.

M. CHARLTON: Quel est ce cas ?
M. KIRKPATRICK: Cela est arrivé dans le cas du navire

Augustus Ford, qui aurait fait côte près de la Graride-Rivière,
en novembre 1874. Le navire Briant qui passait près de
cet endroit dans le même temps, recueillit les corps gelés à
mort de la femme du capitaine et d'autres membres de
l'équipage, ainsi qu'une partie de la cargaison du navire
naufrngé, et fut mis à l'amende pour avoir rendu ce service.
Il est vrai qu'une partie de l'amende fut remise subséquem-
ment; mais le fait même subsiste, et l'on peut dire que
pur- avoir secouru des naufragés dans la détresse, un navire
américain a dû subir la loi canadienne et payer l'amende.
Il est difficile de concevoir autant d'inhumanité dans les
rapports entre deux pays voisins. Maintenant que les
Etats-Unis ont montré qu'ils désiraient établir une récipro-
cité avec nous en matière de sauvetage; maintenant qu'ils
nous ont tendu une main amie, nous devons de notre côté
adopter une loi semblable à celle qu'ils ont adoptée. Oa a
dit que nous ferions une grande concession en adoptant une
telle loi; que nous devrions insister pour obtenir en retour
une réciprocité plus étendue, par exemple, la libre naviga-
tion ou le remorquage libre. Mais si les Etats-Unis ne nous
font pas cette concession, prenons du moins ce qui nous est
offert. Prescrivons, comme L'ont fait les Etats-Unis, con-
for mément aux devoirs de l'humatité, comme ils le disent
eux-mêmes, que toute personne qui voudra secourir des
navires naufragé', aura le droit de le faire.

On adit qu'une grande partie des naufrages arrivent dans
les eaux canadiennes. J'ai sous les yeux un état qui con-
tredit cette prétention. C'est un relevé des naufrages de
l'année dernièrè. et les honorables membres seront, j'en
suis sûr, étonnés d'apprendre que l'année dernière, il y a
eu 204 pertes de vies dans nos eaux intérieures, et que la
valeur de la propriété perdue dans ces naufragço, est estimée
à $2,500,000. La perte totale subie dans ces naufrages
comprend 73 navires, représentant plus de 20,000 tonneaux.
Or, sur ces 73 navires, dont la perte a été complète, Il seu-
lement ont été perd us dans les eaux canadiennes. On nous
a dit aussi que la raison pour laquelle la loi concernant les
douanes est mise en force, c'est que les naufr ages arrivent
dans les eaux américaines dans la proportion de quatre ou
cinq contre un dans les eaux canadiennes. Nous voyons,
en effet, par le relevé que je viens de mentionner, que sur
les 73 navires naufragés, dont la perte a été totale, 11 seu-
lement ont été perdus dans les' eaux canadienne&, et sur les
100 navires, qui n'ont été que partiellement perlas, 12 sen-
lement se trouvaient dans los eaux canadiennes. Ces
chiffres démontrent que nous ne forions pas une trop grande
concession aux Américains par la pré<ente mesure; nous
ouvrons à nos propres sauveteurs, à ceux des nôtres,
qui ont des navires ut dus appareils da sauvetaze, un vaste
champ d'opé. atiois. Da plus, nous devons nous rappeler
que les plus gros raviras, les navires qui ont la plus grande
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valeur, sur les lacs, sont des navires américains, et ils na-
viguent plus spécialement dans les eaux américaines.

Les naufrages qui profitent le plus auy compagnies de
sauvetage sont les naufrages do navires américains, et les
plus grandes pertes sont subies dans les eaux américaines.
Je prétends donc quo les compagnies de sauvetage cana-
diennes trouveraient un grand avantage si nous avions une
réciprocité de droit de sauvetage entre les deux pays.

M. COOK: Quelle est la proportion de la marine mar-
chande du Canada sur los grands lacs ?

M. KIRKPATRICX: Cette proportion est tròs petite à
présent. Sur quatre mille navires, un très grand nombre
se composent do navires américains, et ce sont ceux qui ont
le plus de valeur. Mais je dirai à l'honorable député que
cet état de choses sera bientôt changé, vu la colonisation du
Nord-Ouest et les récoltes de blé considérables qui sont
transportées à Fort-William et à Port-Arthur, pour être de
nt expédiées soit par la voie du Saint-Laurent, soit par
Buffalo et New-York. Or, ces produits ont besoin de na-
vires canadiens s'ils prennent la voie du Saint-Laurent, et
c'est ce qui a mis nos navires en plus grando demande.
Aujourd'hui, deux grands navires à vapeur von t nous arriver
d'Angleterre pour être employés au transport du grain. M.
Marks, de Port-Arthur, et MM. Crandall et Grasset, de To-
ronto, ont fait la commande do ces deux steamers, de plus
de deux mille tonneaux chacun, et ces deux navires ne sont
que les avant-coureurs de la flotte considérable dont nous
aurons besoin pour transporter les récoltes de Port-Arthur
et do Fort William. Dans très peu d'années le tonnage
canadien formera une proportion raisonnnble à côté dO celui
des Etats-Unis; mais à présent, le tonnage américain est
beaucoup plus considérable et hors de proportion avec celui
du Canada. Les Américains nous offrent une réciprocité
de droit de sauvetage; ils désirent que notre loi à cet égard
soit plus humaine, que lo droit d'opérer des sauvetages
puisse être exercé librement, et que o droit soit aussi libre
que l'air que nous respirons ou c,ue la lumière du soleil. Si
la Chambre permet au présent bill do subir sa deuxième
lecture, j'aurai quelques changements à proposer, quand il
reviendra devant nous, la semaine prochaine, et ces chaun-
gements s'appliqueront à toutes les objections soulevées.
Tel qu'il est présentement, il ne rencontre passuffisamment
tous les besoins; mais ja préfère proposer ces amendoments
plus lard, et j'espère que la Chambro permettra cette
deuxième lecture.

M. SIIANLY : Mon hionorable ami le ministre des finan-
ces a fait remarquer il y a un instant, la portéo restreinte
de cette mesure. La portée de ce bill est certainement três
restreinto ; mais les fins spéciales pour lesquelles il est prc-
posé, répondent à un besoin très urgent. Quand notre
maison est on feu, nous no demandons pas, généralement,
d'où viennent les pompiers avec leurs appareils, avant de
leur permettre d'ajuster les boyaux. C'est pourquoi j'espère
que le gouvernement, quand ce bill reviendra devant la
Chambre, ne demandera pas que l'on en diffère l'adoption
jusqu'à ce qu'une réiprocité plus étendue soit obtenue.

M. CHARLTON: Avant que lo présent bill subisso sa
derniòre lecture, si elle n'est pas rcfisée,je désire faire quel-
ques observaions sur lu sujet dont il s'agit. La iéciprocité
du droit de sauvetage est une expression captieuse. Au point
de vue superficiel, il semblerait que la proposition du gou-
vernement américain, dans la loi qu'il adopeta en 1868, pour
qu'il y eût une telle réciprocité enti les deus pays, est une
proposition raisonnable. Mais quand nous examinons la
question attentivement, nous nous trouvons en présence
('asp-ects nouveaux, qui so dégagent de la surface. On se
sert habilement, dans la préiente circonstanco, d'un cri hu-
muanitaire, et je pourrai, un pe'z plus t-1id, démontrer que la
ig(ne do conduito tenue par lo gouvernement canadien,
e'î wiat bre e 0 sauvetwîgo, ne pout-être attaquée et ue le
guuv. rnernt canad ion s'cet toujours counduit humaine.

,NI .luKATICKZ

ment. Chaque fois qu'il y a ou dinger pour la vie des per-
sonnes, ou la propriété de ces peronnes, et que ce danger
pouvait être détourné par une prompte action, l'autorité
douanière du Canada a toujours accordé promptement des
permis aux navires -auveteurs américains. Je reviendrai
sur ce point dans un instant La politique suivie ici en
matière de sauvetage sur les côtes de nos grands lacs, qu'elle
soit bonne ou mauvaise, est une politique qui n'a pas été
inaugurée par lo gouvernement canadien, mais elle a été
inaugurée par le gouvernement américain. C'est ce dernier,
qui donna les ordres dont mon honorable ami do Frontenae
(M. Kirpatrick) s'est plaint, et le gouvernement canadien a
été simplement forcé d'émettre des ordres de même nature
pour protégt nos intérêts contrO les iUstructions dilonnées
par le département du tréior amciain.

Cette politique do notre gouvernement, provoquéi par
('action du gouvernement américain, a tourné considérable-
ment à l'avantage du Canada, et c'est pour cela que eo
gouvernement américain s'adresso à nous, par son statut
de I878, pour nous engager à établir une réciprocité en
matière de naufrages. Le gouvernement américain revient
sur ses pas; il abandonne sa propre politique, et nous
demande de conclure un arrangement avec lui, ariangement
qui donnerait presque tout le profit à iéalser des sauvetages
aux navires sauveteurs amériecains, comme je le démontrerai.
Voici comment nous apparaît la situation. Il est vrai, comme
l'a dit mon honorable ami, que la plus grande partie du
tonnage sur les lacs est du tonnage americaim; il est vrai
aussi, comme cela est démobntré par le rapport de M. Lewis
(lequel, malheureusement, est perdu dans nos deépartements,
n'ayant jamais été publié, et dont nous en voyons seulement
la mention dans les registres), qu'une grande partie des
naufrages sur les grands lacs ont en lieu sur les côtes
canadiennes. Or, c'est ce fait qui a porté lo gouvernement
américain, les propriétaires de navires américains, les
compagnies d'assurance américaines et les compagnies de
sauvetage, à demander un changement dans la loi, changc-
ment que proposa egalement mon honorable ami de
Frontenac (R. Kirkpatrick). L'bonorable député nous dit
que ai nous ne pouvons obtenir une récipocité illimitée, il
serait avantagunx d'obtcni- au moins celle qui nous est
offerte sur les naufrages Cet avantage dépend des cicon-
staaces, Si cette réciprocité cn matière de sauvetage doit
tourner entièrement A notre désavantige, je ne suis pas
pour son établissemont.

Si on nie le permet, je ferai observor que l'honorable
député vent, peut-être, suivie l'exemplo donné l'autre jour,
quand il s'est agi de l'admission des plants d'arbres, dos
fruits et autres artielos du même genre. D'après moi nous
avons accepté la réciprocité pour l'échange de ces articks
avec une certiie tmanuvaise gîne, et sans l'offre rejetée
d'une réciprocité illimi?ée que nous avions laite, et qui 1-ous
mettait dans la position d'accepter cette iéiprocitê par-
tielle, je c-ois que la plus grande partie des membres de l
Chambre n'aurait pas accepté cutte faible mesure do récf-
procité. Or, ju ne b-uit pas dispo-é à avaler uno autre djoý
du méme.gento, surtout lorsque les ci uua.c4ne 5 sOn t tout
à fait différentes. Les opérations de sauvetage appartien-
nent au commerce côtier. Le sauvetage est lo corollaire de
ce dernier. Nous avons dans nos lois une offro, Le statut
qui la contient fut passé en 1870-huit ans avant l'offre
américaine Notre offre ost dans le chapitre 14, 33 Victoria,
article 2, et c'est dans cet article que nous faisons cette
offre aux Américains. L3 statut contient des dispositions
un sujet du corrmorco côtier. Le premier article n'admet
que des navires anglais pour le transport des passîgers ou
du fret d'un port à l'autre sur nos cô es. Le second article
contient l'offre qui suit :

Le gouverneur en con"fl nourra de temps à autre déclarer qe les
dispoeitions pri&édentes (m p:éent acte ne s'appliqueront pas, tant que
l'ordre en conseil à ce suj.t sera en vigueur, aux navires ou bâtiments
d'un pays étranger où les navires britanniques sont autorisOs à faire le
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cabotage et à transporter des marchandises et des passagers d'un port
ou endroit à un autre dans ce pays, et pourra de temps à autre révoquer
ou modifier tel ordre en conseil.

Comme je l'ai dit, faire naufrage est commun dans le
cabotage, et je ie suie pas pour que l'on permette au peuple
ou au gouvernement américain de choisir cet incident par-
ticulier de ce commerce, par lequel la réciprocité leur sera
d'un grand avantage, et laisser échapper tout le reste de
quelque avantage pour nous. S'ils veulent la réciprocité
sur les grands lacs, qu'ils nous l'accordent dans le cabotage;
mais leur permettre do choisir une chose qui nous donne
l'avantage sur eux, avantage acquis par suite de leur propre
action, car c'est grâce à leur propre action si nous avons
adopté la ligne de conduite que nous suivons et qui a résulté
en un avantage pour nous, leur laisser faire ce choix, dis-je,
ne serait pas juste. S'ils veulent cet incident du commerce,
qu'ils soulèvent toute la q uestion du commerce sur les mers
et les grands lacs.

Maintenant, M. l'Orateur, au sujet des ordres émanés du
ministère des douanes, et au sujet de l'assertion que la poli-
tique du gouvernement a été inhumaine, une politique A
laquelle il manquait l'esplit de ce siècle de civilisation, je
désire signaler ce qu'ont été ces règlements. J'ai ici le vol.
9 des documents de la seision de 1880-8L, Cette question
de naufrages a été le sujet d'une correspondance entre les
gouvernements d'alors ; les document% de la session, n° 50,
contiennent cette correspondance. J'ai choisi quelques
points qui démontreront clairement dans quel esprit notre
gouvernement traita cette question. le premier document
est une copie d'un rapport du comité du Conseil privé du
Canada, approuvé par Son Excellence, le 6 juin IS7J:

Le ceuaité a pris en considération une dép che et son contenu que
le ministre de Sa Majesté à Washington a adressée à Votre Excellence
le 18 décembre dernier au sujet des règlements en vigueur sur les
cétes des lacs du Canada concernant les navires qii font naufrage dans
les eaux canadiennes.

L'honorable ministre des douanes, auquel la dépêche plus haut
mentionnée et son contenu ont été renvoyés, fait rapport que la question
parait avoir été mal comprise par les autorités de Washington, par le
fait, croit-il, que l'action du ministère des douanes leur a été représen-
tée non seulement avec exagération, mais encore sous un jour très
faux Qu'en ce qui concerne la circulaire ministérielle du 8 mars 1878,
dont il joint ici une copie, elle était, dit-il, adressée aux persepteurs
des douanes seulement, et avait pour but de leur rappeler la véritable
interprétation des lois douanières au sujet des navires qui font côte dans
les eaux ca-adiennes, et ils l'ont parfaitement bien compris. Aucun
officier canadien du fisc n'a interprété la circulaire ou la loi comme
te% justifiatt. d'empêcher les navires étrangers de porter secours à
d'autres navires en péril et de sauver la vie ou la propriété quand
c'était possible, et jamais pareille intervention n'a en lieu.

Que dans l'affaire du remorquer à vapeur Sarah Bryant, qui a fait
naufrage dans le mois de décembre 1874 et dont parle M. Evarts, il est
clair que la circulaire n'a pu influencer les officiers du fisc mis en cause,
attendu qu'elle n'a été distribuée que 3e ans après le naufrage en ques-
tion; et que l'assertion du patron du Bryant, qui prétend avoir enlevé
"les cadavres de la femme du capitaine et d'autres, 'n'est pas justifiée.
par les faits, car il existe des témoins et des documents dont la véracité
est au-dessus de tout doute pour prouver que vivants et morts ont été
enlevés du bâtiment naufragé par l'équipage d'un bateau canadien
avant que le remorqueur fût arrivé sur le théâtre du désastre. Le mi-
nistre soumet aussi la correspondance échangée sur ce point.

Que dans le cas du Champion il a été admis franchement qu'en
opérant la saisie l'officier du fisc était sous une fausse impression quant
à l'interprétation de la loi, et qu'il ne faisait que mettre en vigueur la
loi qui défend aux bAtiments étrangers de faire le remorquage dans les
eaux canadicnes. Les autorités douanières américaines n'ont jamais
permis a des navires canadiens de faire ce service dans les e0nm améri-
caines. Cependant le Champion n'a pas été retardé d'une beure, dt le
seul désagrément qu'il a éprouvé a été de laisser pendant un court
espace de temps entre les mains du percepteur des douanes, un dépot
de'$ 100 qui a été remis aussitôt que le commissaires eut connu les faits

Que le gouvernement du Canada a toujours désiré et désire encore en
venir à une entente afin de perfectionner les lois concernant la naviga-
tion côtière de manière à debarrasser les deux pays dearestrictions dész-
gréables auxquelles sont soumis les navires ; mais en attendant les lois
doivent être respectées, et siles droits de l'humanité ont t-iujours été et
seront toujours reconnus, le ministère des douanes a pour devoir de pro-
téger les droits et les intérêts de la marine marchande canadienne contre
l'étranger.

Que le gouvernement du Canada non seulement y consent,mais désire
ardemment que l'interprétation la plus large soit donnée aux lois qui
régissent la navigation des lacs et riviéres de l'intérieur, et il est prêt à
entrer en négociation avec celui des Eîata-U1nis pour établir Ù, cet égard
une politique plus libérale ; mais il ne saurait se rallier à une mesure

M. CIUARLTON

qui donnerait aux armateurs amé-icains dans les eaux canadiennes des
privilèves qui ne seraient pas égalem-rnt garantis aux armateurs cana-
diens, dans les eaux américaines, pas plus qu'il ne saurait accepter un
système de réciprocité partielle qui favoriserait ces derniers aux dépens
des premiers.

Voilà précisément ce qui est demandé, un système spécial
de réciprocité qui favoriserait los Etats-Unis aux dépens du
Canada; c'est l'application partiale du système de réaiprc-
cité que veut mon honorable ami. Nous lisons ensuite ce
qui suit dans une circulaire, n° 231 :

MINISTÈRs DEs DoUANEs, OTTAWA, 19 septembre 1879.
MoNssrua,--Relativement à la circulaire ministérielle n° 210-3, du 5

mars 1878, au sujet du naufrage de bâliments étrangers dans les eaux
canadiennes, le ministre des douanes m'a donné instruction de vouas dire
que cette circulairl ne doit pas être interprétée comme s'appliquant aux
cas ou la vie peut être en perl et ou la propriété peut tre compromise
par des retarde; dans h cas tels, par exemple, que 7échoement d'un
bâtiment dans des circonstances où des secours immnédiats prévien-
draient le naufrage; il n'y a pas non plus de cas possible o des bâti-
ments, à quelque nation qu'ils appartiennent, puissent être empêchés
d'alier au secours de personnes ou de nurgiments en péril.

Vous interpréterez les mots "propriété ou bâtiments naufragés dans
les eaux ca.ad.iennes " comme s'appliquant aux bâtimnents et aux car-
gasons jetés sur les côtes canadiennes et échoués ou naufragés, néces-
sitant l'emploi d'appareils pour les déséchouer ou transborder les car-
gaisons dans d'autres bâtiments, et aux marchandises qui auront pu tre
débarquées ou mises flo t pjetées sur les côtes, et qui dans ces deux
cas tombent sous les dispositions des lois du fisc.

Je suis monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JQHNSON.
En réponse nons avons la lettre suivante du département

de l'Etat, ài Washington, datée du 2 octobre 1879:
Moxasat J'ai Phonneur d'accuser réception de votre note do 30 du

mois dernier, transettant copie d'une circulaire publiée par le ministre
des d..ulnes du Canada, et dans laquelle eue dèSnitla teneur du la ci--
ciaire n° 210, du 5 mars 1678, relative au naufrag e dnavires étran-
gers dans les eaux canadiennes, et de vous exprimer le plaiir qu'elle a
causé à ce gouvernement.

W. HUNTER, scrsd n ire int'rimaire.
&u très honorable sir &. TaonNeToN, C.C., etc.

Ainsi, nous voyons que l'interprétation donnée par le
ministère des douanes fut acceptée par les autorités de
Washington.

Puis nous avons plus loin, dans les autres minutes du
ceil, les séritables faits touchant le remorqueur Sarah

Bryan't, faits anxquels il a 4 é fait aHusion pasr mon honora.
bLe ami, et desquels il presort que les cadavres furerlt trans-
portés du lieu du désrue jusqu'à l'erbouebure de la Grande.
divière, par un n'eau can:dien, avant l'arrivée du Bryant
sur la scène, et que les :îssertions ci.dessus ameuôtnees ne
sont pas fondées,

Maintenant, j'a ici d'autres documents prop"re à dêmion-
trer la.nature d e accusations por.ées contre les autorités
douanières du Canada. En voici un adressé par l'bonorable
W, M. Evarts a ser v. Thoruton, le 3 évriotr 1890, au sujet
do l'afraire de la Jv te McCloud :

La J7ane .F!cClouden est usje preuve notable. Cette goélette s'échoua
à l'embouchure de la crique de Six Milles, près Wilson, dans la matinée
du 2 novembre dernier cfut déséchouée par un remorqueur canadien
qui, non seulement ne fut pas détenu et condamné a payer une forte
amende, mais eu la permission d'accomplir son eare d'humanité sans
qu'ou aie pris la peine de vérifier sou nom. Je n'ai guére besoin de parler
du traitement qu'n remorqueur américain aurait pu subir en pareille
circonstance dans les eaux do Canadas, attendo que notre correpon-
dance antérieure a servi à nous familiariser tous deux avec ce côté de la
question et d rendre évident ce conflit que provoqnerait dans un tel cas
l'exercice du pouvoir discrétionnaire de décider al la vie ou la propriété
étaie ou n'était pas dans un pé-il imminent, suivant l'interprétation de la
récente circulaire explicative du gouvernement canadien.

Eu réponse nous avons cette communication contenue
dans une copie d'un rapport du Conseil Privé, le 19 novem-
bre, I830 :-

La communication de M. Evarts à air gdward Thornton portant la date
du a février renvoie à une correspondance antérieure échangée sur le
nième sujet, et tra.nstnet pour 1'irformation de air Efdward copie d'une
le-tre du secrétaire 5lu trésor des Etats-Unis. ainsi que des rapports
d'officiers des douanes américaines stationnés à Wilson et Olcott, dans
le dis' ricdu Pont-Suspendu, dans 1'gtat de New-York, au sujet de
certains bâtiments canadiens qui se sont échoués sur la côte américaine
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du lac Ontario pendant le mois de novembre, A.D. 1879, et de l'aide
donnée dins ces occaioni par des remorqueurs canadien,-signalant
spécialement la.Tane McClo2d, qui s'est écbouée le 2 novembre 1879, à la
Crique de Six Milles, dans 1'Stat de New-York, et qui fut dé3échouée par
un remorqueur canadien, qui, flit observer M Evarts, non seulement ne
fut pas détenu et condamné à l'amen le par les autorit,, mais eut la
permission d'accomplir son euvre d'humanité sans qu'on ait pris la
peine de vérifier son nom ou sa nationalité

Le ministre expose que l'aide donnée dans ce cas au bâtiment en
détresse sans qu'on ait pris la peine de vérifier le nom ou la nationalité
du remorqueur qui accomplissait cette l'ouvre d'humanité," est un acte
qui, sil eût été accompli par un remorqueur américain à l'égard d'un
bâtiment pareillement en détresse sur la côte canadienne, eût été traité
de la même manière et avec la même considération que lui ont accorde
les officiers des douanes des Etats-Unis.

Le ministre fait observer que les :cas des goélettes canadiennes Gold
iunter et WVaves Crest qui ont coulé bas dans le port d'Olcott, parais-
sent se résumer comme suit :-Ces bâtiments, après avoir coulé bas ont
été relevés, et réunis à fbt sans l'aide d'aucun remorqueur canadien -
mais ils furent ensuite conduits dans des ports du Uanada par des
remorqueurs canadiens,-le remorquage de ce genre étant reconnu par
l'usage comme un droit appartenant aux bâtiments des deux nations
parfaitement, et compatible avec les règlements de cabotage en vigueur
aux Etats-Unis et asu Canada.

Voilà pour ces accusations. En les examinant nous
.qu'elles ne sont pas fondées. Puis une accusation

t!es sé:ieuse a été portée au sujet d'un radeau de 2,000,000
de pieds do bois à la remorque du John Owens quialla
s'éabouer en bas de l'île Pelée. On communica au dépar-
toment de l'Etat que ce radeau était dans un danger immi-
ont, que le remorqueur qui l'avait ou on charga n'avait le

droit de rien faire pour le secourir, ni aucun autre remor-
queur américain ; et ce radeau resta dans une position très
dangereuse pendant trente heures avant de pouvoir obteni'
du secours. Nous avons à ce sujet une comamunication du
département de l'Etat aux autorités canadiennes, daiéa du 13
juin 1879. Je ne prendrai pas le tempsde lire, mais ie démon-
trerai que l'accusation é'ait toutàfait sans fondement.
D'abord l'idée qu'un train de bois échoué sur la côte était
dans un danger imminent, est absurde. Ça ne faisait aucune
différence dans le danger que le radeau restât la trente
heures ou trente jours, et cela n'eût mis aucune vib on péril.
Dans un rapport du mrinistre des douanes de novembre 1879),
renfermé dans un rapport du Conseil privé, daté du 12
novembre 1879, les faits sivants sont exposés:

1. Le train de bois était remorqué* par les deux remorqueurs améri-
cains plus haut mentionnés quand il a été avarié.

2. La cause de ces avaries a été une violente tempête j 'inte au fait
que les remorqueurs ont dépensé une trop grande force de balage pour
empêcher le train de bois i'être poussé à la côte, ce qui a eu pour couse.
quence que les dits remorqueurs ont mis le train de bois en pièces.

3. Aucun officier canadien n'a refuséaux remorqueurs des Ntats-Unis
d'aller au secours du train de bois

d. Aucune demande n'a été faite à des officiers de douane du Canada
de permettre à un navire américain de donner de l'aide dans ce cas, et à
l'époque de l'accident il n'y avait aucun douanier canadien sur l'île
Pelée.

5. Les patrons des remorqueurs Thos. Owens et Kate William
exposent qu'ils n'ont pas été gênés dans leurs mouvements ; et M. S. P.
Bliss, le propriétaire du train de bois, non seulement n'a pas été partie à
la plainte, mais répudie l'idée d'ouvrir des plaintes ou des causes de
plainte contre les officiers des douanes canadiennes dans ce cas.

Voilà en quoi tout cela consistait.
Puis nous avons une autre plainte sérieuse au sujet de

la saisie, par le remorqueur canadien Prn"e-Albert, du
remorqueur américain Reif, trainant un train de bois.
On dit que ce dernier avait été saisi dans les eaux améri-
caines, plus près de la eôte américaine que de la côte Cana-

l'avons tout simplement suivi, et la conduite du département
des douanes, à Ottawa, peut être comparé avantageusement
avec la conduite du gouvernement américain, comme je vais
le démontrer.

J'ai ici le document n° 204 50e Conrê !òre sesion
qui renferme la cort espondance au sujet du naufrage de
l'Algo7na et la demande faite par le directeur de la Com-
pt'gnie du chemin de fer Pacifique Canadien pour obtenir la
p&.rmission de se servir de leurs propres bateaux pour aller
au secours de ce steamer. Ce document montre la conduite
suivie par les autorités dans ce cas. Voici le cas en peu-
de mots: Algqoma avait fait naufrage sur l'île Green-
stone, près de l'île Royale, durantuno tempête dencige,Iler
novembre 185. Le directeur de la ligne, M. Beatty, de
Port-Arthur, demanda au département, à Washington, la
permission d'envoyer les bateaux de la Compagnie du Cho-
min de fer Pacifique Canadien au secours du steamer, et les
remorqueurs de la compagnie furent envoyés à la recherche
des naufragés, mais ils nurent pas la permission de rem-
plir leurs fonctions. Alors on fit une demande formelle
pour obtenir la permission de se servir des équipages de la
compagnie, alléguant le fait que Duluth était à 200 milles
de distance, tandis que Port-Arthur, où étaient les bateaux
de la compagnie, n'était qu'à 59 milles, presque à portée de
Vue. La correspondance démontre alors que le percepteur
de Duluth informa les autorités de Washington que l'on
n'avait aucun moyen sur le lac Supérieur, dans la juridic.
tion améî'icaine, de faire ce travail, et après une correspon-
dance de plusieurs mois le Pacifique Canadien fût finale-
mont obligé, ayant ses pr >pres bateaux en vue du lieu de
naufrage, d'aller jusqu'à l'extrémité du lac Huron, à la ville
de Port-Huron, dans l'Etat du Michigan, pour chercher des
navires.

On ne peut trouver dans l'histoire des douanes du Canada,
une interprétation aussi rigide de la loi, forçant les pro.
priétaires d'un navire naufragé de parcourir une telle dis-
tance pour obtenir du secours, tandis que de l'autre côté on
l'avait tout prêt. Je citerai un rapport de la correspon-
dance, car cela établit, à notre avantage, le contraste le
plus frappant entre notre département des douanes et le dé-
partement de Washington. Voici la première lettre de M.
Beatty, gérant des lignes du commerce:

ToRoNTo, 27 novembre 1885.
Cuina MoNsEv,-Dans k matinée du 7 novembre le steamship Algoma,

de la Compagnie du Pacifique Canadien, a fait naufrage sur l'lie Green-
stone, prés de l'île Royale, lac Supérieur. Les survivants furent trans-
portés à Port-A rthur le 9 au soir, et il a fallu prendre des moyens im-
médiats pour mettre en sûreté la malle, les livres et documents du na-
vire, et les corps des noyés. Il nous a été imposîible d'obtenir un re-
morqueur americain; j'ai, par conséquent, envoyé le remorqueur Liskie-
vit sur le théâtre de l'accident, avec insirnction de ne rien épargner
pour trouver le plus de corps p ssible et les transporter à Port-Arthur.
J'ai aussi télégraphié à mon commis en chef. à Port-Arthur, d'être at-
tentif, de ne rien faire en contravention avec les règlements des Etats.
Unis. Le remorqueur revint le matin du 22, ayant ré issi à trou-
ver quatre cadavres. Je désirers fîn, des arrangements pour recou-
vrer, au printemps, les bouilloires, la machinerie, et certains articles
de la cargaison, soit, les rails d'acier, e'c. Seriez-vous asvez bon de
me laisser savoir si les bateaux appartenanti à la compagnie peuvent
être employés, ou, sinon, si je pourrais faire des arrangements avec
des bateaux convenables de Port-Arthur. Je désire, en faisant le
moins de dépenses nossible, sauver ce qui reste de quelque valeur,
et je vous serais infiniment obligé si vous pouviez me fournir les ren-
seignements nécessaires.

dienne, à la têtede la rivière Sainte-Claire. Aprôs enquête Votre obéissant,
faite, on constata que le Relief était entré dans un port cana. Directeur du trafic sur les lacs.
dien sans se conformer à la loi, et avait pris un train de A l'honorable Dan. Manning,
bois à la baie Georgienne et essayait d'échapper au paie- Secrétaire du trésor.
ment des droits d'exportation, et des droits sur le bois Ce re- . .
morqueur fut saisi pour violation à la loi canadienne. Aussi, en Voici la réponse du commissaire, M. Patten
examinant les accut.ations portées contre le gouvernement Ca. DiPARTEMENT DU TRÉsOR, BUR1AU DE LA MARINE,
nadien, on voit qu'elles sont sans fondement aucun, et je WAsHINGToN, D.C., 11 décembre 1885.
répète que les autorités douanières canadiennes ont traité CeR MoNsisu,-Nous avons reçu, à ce bureau, le 9 courant, par
cette question dans un esprit large et droit, et le gouverne- l'entremise du secrétaire de la Trésorerie, votre lettre du 27 dernier,
muent améri(:îi'î n'a aucune raison do se plaindre de nous, relativement au naufrage du steamer Algoma, et à l'emploi que l'on a

fait de certains navires pour retirer de l'eau les chaudières, les macbines
Le système est celui inauguré par les Etats-Unis, et nous et la cargaison, etc.

M. CHARLTON
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En réponse à votre demande, ai l'on peut employer à cette besogne les

remorqueurs de votre compagaie et les bateauxr appartenant à Port-
Arthur, et qui sont propres à cela, je vous transmets, avec la présente,
copie d'une lettre en date du 4 courant, adressée au percepteur des
douanes à Duluth, et lui donnant des instructions à ce sujet.

il Suggère que vous communiquiez cette affaire avec lui.
Bien respectueusement,

JARVIS PATTEN,
Commissaire.

HENRY BUTTY, écr,
Toronto, Canada.

Voici la communication adressée au percepteur:
DiPALRTEXmET Du TRisos, BUREAU DE LA MARINE,

WASHINGToN, D 0., 4 décembre 1885.
MoNsIEua,-Nous avons reçu, à ce bureau, votre lettre datée du 24 du

mois dernier, nous informant que vous avez remarqué deux ou trois
remorqueurs canadiens de Port-Arthur, qui, lors du naufrage du steamer
Algoma, ont été employés à repêcher les corps, etc , et nous demandant
si Ies navires avaient le droit do recueillir la cargaison, et quelle mesure
vous deviez prendre à cet effet.

Il n'existe an loi aucune autorité qui leur permette de poursuivre leur
besogne dans les eaux des Etats-Unis, et les maltres ou les personnes
qui emploient ces navires devraient être avertis en conséquence.

Il est entendu que, dans ce cas-ci, le. remorqueurs ont été employés,
dans le principe, par la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

in avis de votre part au gérant Beatty, de la dite compagnie, décla-
rant que l'emploi des navires n'est pas en conformité avec les règle-
ments à ce sujet, servirait à empêcher toute violation de la loi par les
personnes responsables de ces navires.

Veuillez lui donner cet avis sans délai, et prendre toutes autres me-
aures que, d'après l'enquête sur les faits, vous jugerez nécessaires.

Votre, respectueusement
JARVIS PATTEN,

Commissaire.
Au percepteur des douanes,

Duluth, Minnesota.

Puis nous avons la lettre suivante do M. Beatty, en date
du 14 décembre, adressée à Jarvis Patten, commissaire, et
par laquelle il exprime le désir et demande de nouveau
qu'on lui permette de se servir des agrè3 de sauvetage cana-
diens, et en réponse à cette lettre nous en avons une autre,
du 16 décembre, refusant la demande. Puis, nous avons
encor e une lettre de M, W. C. Van Horne, datée du 18
février, et sur laquellej'attire tout respectuetRement l'atten-
tion, parce que M. Van Horne mentionne cert-aines circons-
tances dans lesquelles le gouvernement canadien a permis
l'usage des navires américains dans le cas de vaisseaux amé-
ricains en détresse dans les eaux du Canada.

CoMPAGNià DU CEEMIN Dn FEa CANADIEN
DU PACIrIQUE, MoNTRaÊL 18 février 1886.

VoNssiu,-J'ai l'honneur de vous informer que le 7 novembre der-
nier, le steamer Algoma, appartenant à cette compagnie, et amplement
chargé de rails et d'éclisses d'acier, a échoué sur l'île Greenstone, près
de l'extrémité est de l'ile Royale, sur le lac Supérieur. Le vaisseau
naufragé se trouve dans une position telle que les engins et les autres
apparaux de valeur peuvent être recouvrés, de même que les rails et les
épissures susmentionnés Le port américain le plus proche où il soit
possible de-se procurer des remorqueurs et l'équipement nécessaire pour
opérer le sauvetage est Duluth, une distance d'à peu pr ès 200 milles de
l'endroit du sinistre, tandis que la compagnie a en sa possess'on des re-
morqueurs et tout ce qu'il faut pour operer le sauvetage à Port-Arthur, à
environ 50 milles de distance, et presque à la portés de la vue. Je de-
mande, en conséquence, la permission d'employer les remorqueurs de la
cc'mp gaie et les appareils qu'elle a à sa disposition pour recouvrer sa
propriété du naufrage, et en agissant ainsi, je voudrais attirer respec-
tuAusement votre attention sur le fait que dans plusieurs cas, le gouver-
nement canadien.a permis l'usage des remorqueurs américains avec tout
l'armement nécessaire, et parmi ces cas l'on peut citer les suivants, qui
sont comparativement récents:

Le 22 mai 1883, la goélette Elkworth, échouée près de Sarnia, eut la
permission de se servir de remorqueurs américains.

Le 12 séptembre 1883, la goélette Winulow, échouée près de la Pointe
Edouard, -eut la permission de se servir de remorqueur4 américains.

Le 18 octobre 1883, la Compagnie de sauvetage Internationale obtint
la permission de se servir de remorqueurs américains à Southampton.

Le 13 novembre 1883, la Compagnie de sauvetage Internationale eut
la permission de se servir des remorqueurs Bezse et Smith pour un
naulrage à Southampton.

Le 24 novembre 1883 la goélette Carter, échouée près de Kincardine,
obtint la permisîion de se servir de remorqueurs amoricains.

Le 7 mai 1884, le remorqueur américain 'mith, avec tout l'équipement
nécessaire, eut la permission de travailler au sauvetage du steamer
Manitoba à Southampton et de la goélette Carrer à Kincardine.

Le 9 avril 1885, permission fut donnée à une allège américaine avec
sou quipemeàt de sauvetage, de retirer le remorqueur Heron, coulé à
fond dans la Baie Georgienne.

Le 18 mars 1885, permission fut donnée à un nommé J. Donnelly de se
servir d'outillage américain, etc., pour retirer le bateau à hélice Owen
Soun i, en haut du Sault-Sainte-Marie, dans les eaux canadiennes.

Le 30 mai 1885, permission fut encore donnée an dit J. Dannelly de
se servir de remorqueurs américains pour porter secours au City of Owen
Sound en haut du Sanlt Sainte-Marie.

Le 10 octobre 1885, permission fut donnée au bateau à vapeur J. R.
Fairwell de secourir la goélette Godjey, échonée à l'île Stag.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

W. 0. VAN HORNE,
Yice-président.

Honorable DANiEL MANNiNo,
Secrétaire de la Trésorerie des Etats-Unis.

Washington, D. O.

Maintenant, M. Van Horne cite ces nombreux exemples-ci,
parmi plusieurs qu'il aurait pu citer, et dans lesquels le
gouvernement canadien avait permis l'usage d'agrès de
sauvetage américains, de remorqueurs et d'allèges améri-
cains pour secourir des navires qui étaient échoués sur la
côte canadienne, et cependant nous avons le refus du gou-
vernernent américain de permettre à la Compagnie du che.
min de for Canadien du Pacifique de faire usage de son
propre équipement, à 50 milles de distance, pour porter
secours à son prpre navire. Nous voyons qu'il fallut aller
non pas A Du!uth, une distance de 200 milles, mais à Port-
Ruron, à 60U milles de distance, pour se procurer l'équipe
ment nécessaire afin d'aller secourir ce navire. Le 19 avril
1886, la communication suivante fut envoyéo au percepteur
des douanes, à Duluth, par Jarvis Patten, commissaire du
bureau de la marine à Washington :

MoNsiEUiZ,- ous avons reçu, à ce bureau, votre lettre datée du 13
courant, nous transmettant une communication du consul des Etats-
Unis à Winnipeg relativement à une demande de Georges A. Priest,
qui demande la permission de se servir de certains appareils de sauve-
tage canadiens, pour retirer de l'eau des rails de chemin de fer et des
machines perdus lors du naufrage du steamer Algoms, qui se trouve
maintenant sur l'île Royale. Vous savez, sans doute, que la Compagnie
du chemin de far Canauien du Pacifique a fait une semblable demande,
et que cette exception en sa faveur aux règlements touchant cette ques-
tion lui a été refusée Nous ne pouvons dire s'il est possible d'obtenir
des facilités raisonnables à votre port ou ailleurs dans le voisinage,
dans les Etats-Unis, pour faire cette besogne. Lorsque de telles faci-
lités-existent, il a toujours été d'habitude d'en requérir l'usage dans les
cas ordinaires. Il ne me semble pas, par conséquent, que d'autres
instructions spéciales à ce sujet vous soient maintenant nécessaires. Je
vous réfère d'ailleurs à la lettre qui vous a été adrEssée le 4 décembre
dernier à propos du navire.

Votre, respectueusement,
JART1S PATTEN,

Commissaire.

Pui' nous avons encore la lettre dec M. Patten à M. Van
Horne :-

DEPARTOMBNT Du Tafisoa, BiURAU DE LA MARINE

WAsHINGToN, D.O., 28 avril 1886.

Nous avons reçu, à ce bureau, le 29 courant,ivotre lettre datée du 18
février dernier, relativement à l'usage d'un certain matériel de sauve-
tage lors du sinistre du steamer ..4gama. L-a question a été examinée
par le secrétaire -agissant. Il n'appert pas, cependant, ne, d'après les
réglements actuels, des instructions speciales puissent tre données au
percepteur du district où se trouve le vaisseau. Une copie de votre lettre
lui a été transmise pour qu'il puisse prendre telle action que nécessitent
peut-être les règlements énéraux à ce sujet.

votre, respectueusement,
JAR VIS PATTEN,

Commissaire.
W. C. VAN BoRNE, écr,

Vice-Président de la C.C.P.,
Montréal, Canada.

Puis nous avons de plus cette lettre-ci de la part du per-
cepteur, à Duluth, et adressée par lui à M. Patten, le com-
missaire de la navigation, en date du 24 mai 18c6, et j'attire
particulièrement l'attention sur cette communication

MoNsiaua,-Ern réponse à votre lettre du 19 courant, à propos du
naufrage du steamer Algms, je vous dirai qu'après information
prises, je ne sache pas qu'il existe de facilités suffisantes sur le lac
Supérieur pour faire l'ouvrage nécessaire. De telles facilités ne se ren-
contrent pas ici ou dans les environs.

Votre, respectueusement,
H. B. MOORE,

Percepteur.

1888.
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Et nous avons la lettre suivante adressée, l 8 juin, par lo
commissaire Patten au percepteur à Duluth :

WAsOINGTON, D.C., 8 juin 1886.
MossirsU,-A propos de la correspondance antérieure, je dois vous

déclarer que le gérant pour le trafic sur les lacs, de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, informe le bureau que, dans le cas
du sinistre du steamer Apgoma, ou a trouvé des moyens de sauvetage à
Port-Huron, Michigan, et que contrat a été passé en conséquence.

Votre, respectueusement,
JARVIS PATTEN,

Commissaire.
Percepteur des douanes,

Duluth, Minnesota.

Los propriétaires do ce steamcr ont é é contraints de se
rendre jirsqu'à Port Huron, une distance do près de 600
milts, bien qu'ils eussent leur propre équipement du sauvo.
tage à 50 milles de l'endroit du i.aufrago, et le commissaire
fut informé, par le percepteur à Duluth, qu'il n'y avait
aucunes facilités sur la lac Supérieur ou dans les environs,
pour opérer ce sauvotage. Et nous avons la réponse du
commissaire do la navigation à uno lettre du 5 mars 1887 :

MossiEu,-En réponse à votre lettre du 5 courant, je vous informe
que nous ne croyons lias qu'il existe aucune loi pour dispenser les navires
etrangera en détresse dans les eaux américaites, des droits imposés par
le tarif et par les lois de navigation; c'est-à-dire que les articles importés
sur ces navires ou les navires eux-mêmes, sont soumis à un droit en la
manière ordinaire.

Le navire étranger peut entreprendre le sauvetage pourvu
que le propriétaire paie un droit sur ses navires et sur ses
agiès do sauvetage qu'il a fait venir là uniquement pour
entreprendre ce sauvotage dans cette circonstance particu-
lière. J'ai en outre, ici, une lettre do Parker et Millen, de
Détroit, demandant cortainc.s informations aux autorités du
bureau du trésor à Washington par rapîiolt aux règlements,
et, comme cette correspondance est courte, je flrai aussi bien
de la lire :

DÉTROIT, MaicucN, 27 septembre 1887.
CaMNnt ,-Un navire canadien peut-il sortir d'un port du Canada

et aller secourir un navire en détresse dans les eaux américaines, soit en
le tirant de l'eau ou en l'allégeant d'une partie de sa cargaison et en
l'amenant à un port canadien ?

Une réponse au plus tôt obligera beaucoup
Vos, respectueusement,

PARKER LT MILLEU.
Honorable 0. S FAncrrro,

Secrétaire de la trésorerie,
Washington, D.C.

Et voici la î éponse:
WASHINGTON, D. C., 30 septembre 1887.

AIEssrEUas,-Nous avons reçu, à ce bureau, votre lettre datée du 27
courant, et contenant une question hypothétique relativement aux
droits de certains ravires etrangers dans les caux des Etats-Urits. La
réponse à votre question peut dépendre de l'enFemble dei faits qui se
rattachent % cette affaire, et qui ne sont pas clairement établis par vous;
etje vous informe qu'il est d'usage de refuser de répondre aux ques-
tions bypothétiques. Si vous connaissez quelque cas particulier où il y
a eu une violation de la loi, nous donnerons tout- notre attention à la
chose, en recevant de vous un exposé détaillé des faits.

V otre, respectueusement,
C. 8, MORTON,

Commssaire.
MM. PARKsER ET MiLL.N,

15, rue Atwater Ouest, Chambres 33 et 44.
Détroit, Mich.

15, RUs ATWATEa OuEsT, CHAMBREs 3 ET 4.
DÉTROIT, Mios., 10 octobre 1887.

" Casnm voNsiRun,-Nous avons reçu votre lettre du 30 septembre et
en avons pris note. C'est afin d'éviter de violer la loi que nous avons
fait cette question. Nous voulous savoir ce qu'est la loi relativement
aux remorqueurs de sauvetage canadiens qui vont dans les eaux améri-
cains. Voici les faits : nous avous une flotte considérable de bateaux
à vapeur lui naviguent sur les lacs, et ils échcuent souvent dans les
r4vó:es De.roit et.niate-Chtre . t sur le lac Sainte-Ulaire. La gupîit je
ceux qui a'échouentse trouvent dans les eaux d u anada; et ahn de leur
porter prompt secours, i ous noirs somme3 pourvus d'uu bateau à
vapeur qui est capuble de décharser une rartie de leur cargaison, et de
les retire r du fond de l'eau. Maintenant, il arrive parfois qu'ils vont
s'échouer dans lei eaux des hiate-Unis, et nous voulons savoir si ce
même bateau à vapeur petit quitter un po; t canadien pour aller secourir
ces navires en détresse dars les eaux américaines, les retirer du fond et
les remorquer jusqu'à un port canadien ; et s'il lui est impossible de les
retirer sans les déchhrger, peut-il décharger une partie de leur cargai-

M. CHiABLTON

son et la replacer de nonveau quand le navire se trouve à l'eau pro-
fonde.

Vos, respectueusement,
PARKER ET M[LLEN.

C. B. MoRTos, écr,
Commissaire, Dépt. du Trésor,

Washington, D.C.

DÉPARTEMENT Du TRÉsoa, BUnEAu DE LA MABiNt, -
WAsHINGT ON, D. 0., 31 octobre 1587.

MEssrguas,-Nous avons recu à ce bureau votre lettre du 10 courant,
nous exposantque vous avez une flotte considérable de bateaux à vapeur
qui naviguent sur les lacs et nous demandant, à ce propos, si vous pou-
vez vous servir du bateau à vapeur canadien qui vous appartient pour
décharger et secourir les dits vaisseaux, même s'ils étaient échoués dans
les eaux américaines En réponse, je dois vous dire que nous ne connais-
sons pas d'autorité légale à propos d'un pareil procOdé. Ces questions
sont ordinairement réglées dans le principe par le percepteur du district
où doit s'opérer le sauvetage.

Votre, respectueusement,
0. B. MORTON.

Commissaire.

Maintenant, M. l'Orateur, je laisse à la Chambre de dire
si 1,s èglements des Etats-Unis, comme le démontrent cette
corresponidance à propos du naufrage du steamer Algoma, et
la correspondance avec Parker et Millon de Détroit, de
même qu'une autre lettre que j'ai oublié de lire, adressée à
un percepteur sur le lac Ontario et lui disant en réponse à
sa demande que jamais dans ce district, il n'avait été accor-
dé de permission aux remorqueurs ou navires canadiens de
faire aucun ouvrage sur la côte des Etats-Unis-je laisse,
dis-je, à la Chambre, de déclarer, en présence do ces faits,
si les règlements du gouvernement américain ne sont pas
plus stricts que les règlements du gouvernement canadien,
et si la conduite du gouvernement américain, dans les cas
de naufrages, n'a pas été, s'il est permis d'employer cette
expression, plus inhumaine quo celle du gouvernement
canadien ; et je prétends que la conduite de noire départe-
ment des douanes, sous ce rapport, contraste le plus favora-
blement pour nous avec la manière d'agir du département
du Trésor à Washington.

Maintenant, M. l'Orateur, les placements considérables
faits par les Canadiens dans la construction d'agrès et appa-
reils de sauvetage, sur les lacs supérieurs, no seraient plus
pratiquement d'aucune valeur, si le bill de l'honorable
député de Frontenac était adopté. Cette espèce de récipro-
cité aurait pour effet de donner presque tout l'ouvrage aux
compagnies de sauvetage amériouines. iRn un mot leur posi-
tion est celle-ci: nous vous demandons d'abolir uni règlement
que vous avez passé en opposition à un îôglement sombla-
ble passé par nous, nous vous demandons de rescinder ce
règlement que vous avez passé pourvotro propre protection,
de renoncer au droit que vous donne ce règleneit, et do
nous abandonner complètement le contrôle les aifaires de
sauvetage, sur les lacs supérieurs, dnt vous nvcz iainte-
nant uno large pal t. Voilà tout simplement à quoi cela se
résume. On peut se demander si le résultat serait comme je
le prétends. A présent, M. l'Orateur, en parlant des agrès
do sauvetage, qui sont tout aussi bons ici qu'aux Etats-Unis,
et des prix de sauvetage des navires, qui sont tout aussi bas
que ceux des compagnies américaines, je désire attirer
l'attention sur le fait que le tonnage en général de nos
navires est celui des navires amréricains. Les assureurs qui
assurent ces navires ont leurs bureaux principalement à
Chicago, Détioit et Buffalo.

Maintenant, dans le cas où un navire américain fait nau-
frage, dès que la nouvelle en est arrivée au burotu de l'rissu-
reur ou à n'importe quel auti o bureau où ce navire est
assuré, la chose la plus naturelle au monde est que cet tissu-
reur fasse (les arrangements avec la compagnie de sauvetage,
qui peut-être est à sa porte. Il y a une espèco de commis.
sion, ce qui n'est pias précisément de la corruption, que les
assureurs reçoivent de ces compagnies, et qui fait qu'ils
sont récnniairement intéressés à donner ces contrats aux
compagnies américaines; et si la proposition de l'honorable
député de Frontenac était acceptée, le résultat serait, je le
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répète, que presque tout le travail de sauvetage sur les lacs
supérieurs passerait entre les mains des compagnies améri.
caines, et les placements considérables faits par les citoyens
du Canada dans la construction de remorqueurs, de machines
à plonger, de pompes à vapeur, de crics hydrauliques, dE
chaînes, pontons, et de tous les autres appareils de sauve-
tage, ne seraient plus pratiquement d'aucune valeur.

J'ai démontré, M. l'Orateur, que cette mesure n'est pas
nécessaire; j'ai indiqué que nos règlements de douanes
disent clairement que dans le cas où il y a danger de perte
de propriété ou de vie, la plus grande latitude est accordée
et les demandes ne sont jamais refutées. Et je puis certifier,
d'après ma connaissance personnelle, que des demandes de
ce genre ne sont pas refusEos. Non seulement les faits sont
tels, mais le ministère des douanes a été beaucoup plus loin.
Ainsi qu'il a éé prouvé par les cas signalés par M. Van
Horne, il a poussé la libéralité jusqu'à permettre l'usage de
remorqueurs américains sur les lacs supérieurs.

Voici, M. l'Orateur, ma position en la matière : Je dis,
que les avantages dont nous jouissons en cas de naufrages,
sont très grands. Je dis encore que ces avantages ne nous
ont pas été concédés par suite de notre politique, mais que
le gouvernement américain nous les a accordés de sa pro-.
pro initiative. Je dis que les Etats-Unis ont d'eux-mêmes
inauguré ce système pour protéger leurs intérêts. Ils sont
comme PIrlandais qui, passant par un pâturage, se trouvant
tout à coup assailli par un taureau, attrapa l'animal par la
queue en tournant autour d'une souche. Empoignant alors
son gourdin, il se mit à battre la bête tant et si bien que
celh -ci se mit à beugler et fut heureuse de s'échapper., L'Ir-
landais, en guise d'apostrophe, lui lançait ces mots: " Beugle

maintenant vieux vilain assassin ! Qui avait commencé
cette lutte ' ? Ce n'est pas nous qui avons commencé la

bataille. Ce sont au contraire les Américains, et le résultat
leur en a été défavorable. Le plus grand nombre de n1aufrages
arrivant sur nos côtes, leur système leur interdit toute
intervention dans le sauvetage de leur propre propriété. Il
est vrai qu'ils se plaignent. Mais ces prétendus avantages
ils nous les ont volontairement accordés, et je ne suis pas
disposEé à les abandonner quand nous les tenons, A moins
qu' le ne fassent d'autres concessions. Nous avons inscrit en
1870 au chap. 14, 33 Vict., une offre permanente de récipro-
cité du commerce au cabotage, à laquelle il a été antérieu-
rement fait allusion. Nous présentions par cette offre aux
Américar;s et à toutes autres nations, la réciprocité du com-
merce au cabotage. Si les Américains désirent la réaiprocité
en fait de naufrages sur les grands lacs, que ne font-ils un
pas de plus et ne proposent-ils la réciprocité côtière in toto,
et je serai carrément en faveur de leur proposition. Qu'ils
noua ouvrent sur les grands lues le commerce au cabotage
dans les eaux contiguës au Canada, pour le sauvetage et le
reste, nous serons d'accord; mais qu'ils s'obstinent à choisir
parmi les relations de cabotage celles-la seules qui leur
conviennent, leur sont avantageuses et dont nous pourrions
bénéficier plus ou moins, en nous les réservant, sauf pour
eux à se réserver toutes les autres. Non I Ce n'est pas là de
la réciprocité, et nous nous refusons à accepter la proposition.
Tout ou rien, est à mon avis la position raisonnable à pren-
dre. Telle est mon opinion sur la question. Je la crois rai-
sonnable et en parfaite harmonie avec le sens commun.

Ainsi que je l'ai dit antérieurement, on ce qui regarde
l'offre permanente inscrite à nos statuts, nous ne sommes
pas, dans le cas qui nous occupe actuellement, dans la posi-
lion où nous nous trouvions l'autre j)ur, aloi s, que pour évi.
ter de paraître de mauvaise foi nous nous voyions obligés
d'accepter une offre qui n'était guère avantageuse pour nous.
La position n'est pas la même dans les deux cas. Nous nous
trouvons ici en présence d'une offre statutaire qui ne dit pas:
" une ou toute," mais qui dit " toutes relations au cabotage,"
comprenant donc les naufrages, mais ne pouvant jamais s'ap-
pliquer aux naufrages seuls. Si les Américains veulent ac-
cepter notre offre statutaire, nous sommes prêts, s'ils refu-

101

sent, qu'ils restent où ils en 'sont. Voilà la proposition
que je fais; je crois que nous sommes autorisés à nous en
tenir à notre offre, et avec cette ligne de conduite nous ob-
tiendrons, je pense, des Américains, des concessions qui au-
trement nous seraient refusées. Je crois que nos voisins
du Sud sont généralement mus par leur intérêt particulier.
Notre droit est donc de nous laisser guider par le même
mobile dans l'examen de la question, et peut-être cette po-
litique nous fera-t-elle gagner plus que ne le ferait celle des
concessions. Se n'occuperai pas plus longtemps la Chambre
en ce moment. Je me proposais de soumettre un amende-
ment pour offrir la réciprocité du commerce au cabotage sur
les grands lacs, y compris les relations de sauvetage, mais
je m'abstiendrai pour le moment.

M. O'BRIEN: Jamais dans ma courte carrière parlemen-
taire je n'ai écouté un discours avec plus de plaisir que celui
que vient de prononcer l'honorable député de Norflolk (M.
Charlton). Certes, c'est un fait unique dans les annales
parlementaires de notre pays, d'entendre un des chefs de
l'opposition, prendre en termes ardents et raisonnés, la dé-
fense de l'administration, contre les attaques de ses propres
partisans. Et après les avoir entendu énoncer des opinions
si contradictoires au sujet de la réciprocité, il est plus agré-
able encore de constater que l'honorable député prend sur
la question aujourd'hui en discussion, une position identique
à celle du premier ministre sur la question du traité de ré-
ciprocité. J'estime que sa position est absolument correcte,
et j'espère qu'elle sera adoptée en matière do relations de
sauvetage comme en matière d'échanges de produits du sol
ou en n'importe quelle matière. L'honorable député vient
de dire : Nous n'allons pas accepter la réciprocité pour un
cas particulier, uniquement parce que cela fait l'affaire des
Américains. C'est exactement ce que le premier ministre
disait au commencement de ce débat sur la réciprocité, et
j'aurais désiré voir la droite conserver cette attitude dans tout
le débat. Je ne suis pas partisan de la réciprocité, et je crois
que le Canada peut se suffire à lui-même, peut faire ce que
nous estimons de son intérêt, en question de relations de
sauvetage comme en question de produits du sol, comme en
toute autre question. C'est un sujet que je ne discuterai pas,
mais je ne pouvais résister à la tentation de féliciter mon
honorable ami, au sujet de l'esprit qu'il vient de manifester
dans son discours et dont nous aurons, j'espère, plus d'un
échantillon encore avant la fin de la session.

M. CASEY : Je suis d'accord avec l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Charlton) sur un grand nombre de i-nF
propositions et sur celles de l'honorable député de Muskoka
(M. O'Brien), mais je ne puis accepter leur conclusion. Je
confesse être en faveur de la réciprocité pure et simple, en
matière de relations de sauvetage comme en toutes autres.
Il y a deux côtés à la question actuellement anus discussion.
Il y a la position de celui qui possède les appareils de sauve
tage et celle du propriétaire des navires qui peuvent courir
danger de naufrage. En comparant les deux, js pense que
le Canada est plus exposé à subir des pertes en refusant aux
Américains le droit de porter secours à ses navires qu'en le
leur accordant. J'estime que les bâtiments canadiens gagne
raient plus à l'adoption du bill de l'honorable député de
Frontenac (K. Kirkpatrick) qu'à son renvoi. Il serait plus
de notre intérêt d'autoriser les bâtiments à secourir nos
bateaux en détresse dans nos eaux, et réciproquement, que
de maintenir le régime actuel de non-intervention. J'ai
toujours pris cette attitude. Le gouvernement au pouvoir
sujourd'hui n'est pas entièrement responsable du système
actuel qui, si je ne me trompe, fut mis en vigueur dès avant
son avènement. J'ai toujours pensé que Ie, réciprocité en
matière de sauvetages était dans l'intérêt de la marine amé-
ricaine comme dans celui de la nôtre, etpour ce motif je
suis favorable au principe du bill présenté et voterai en
faveur de sa seconde lecture. Quant nous serons appelés à
examiner les détails en comité, j'aurai peut-être quelques
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observations à présenter, mais quand au principe en lui.!
même, je l'approuve. Je crois que l'intérêt des propriétaires
des navires qui se trouvant en péril peuvent avoir une
chance d'être secourus par les équipes de sauvetage améri-
caires, méiite une plus grande considération de notre part
que l'intérêt beaucoup plus restreint des propriétaires de
matériel de sauvetage sur le littoral de nos lacs. Je n'aime
pas à différer d'opinion avec l'honorable député de Nol folk-
Nord (M. Charlton) ni avec d'autres honorables députés
qui nous ont soumis des arguments puissants à l'appui de
leur thèse. Je n'aime pas à paraître agir contre les intérets
de cette section de mon pays que je représente ici. Il est
parfaitement entendu que sur le lae Erié principalemcnt,
la plupart des naufrages arrivent sur le littoral canadien.
On m'a dit, que nous Canadiens, qui habitons et repréien.
tons des comtés du littoral des grands lacs, nous ne desrions
pas voter en faveur de ce iojet de loi, parce que la majeure
partie des naufrages arrivent sur les côtes canadiennes. Je
dis que c'est précisément lo motif qui doit nous faire voter
pour le bill, car les intérêts des propriétaires des navires
canadiens qui courent le danger d'échouer sur nos côtes,
devraient être pris en considération avant c3ux des proprié-
taires du mnaériel de eauvotage qui serait réquisitionné.

Lo système actuel est absolument protectionniste, en
faveur des propriétaires de matériel de sauvetage. Il est
protectionniste dans la pire, la plus détestable acception,
par là.même qu'il reod (lavantago possible la perte de
propriétés et d'existences canadiennes. Je me crois, dès lors,
lié en devoir envers mes électeurs, dont un grand nombre
sont propriétaires de navires sur les grards lacs, aussi bien
qu'envers tous les Canadiens propriétaires de navires sur cos
lacs, dco pl ôter mon appui au principe du bill qui veut qu'un
naviro canadien désemparé, puisse obtenir les secours d'une
équipe do sauvetago américaine, à condition que les Améri-
cains accordent dans leurs eaux lo même droit à nos équipos
de sauvetage. Quant au lac Erié, je crois que la mesure
ténéficierait principalement aux Améri»ieains propriétaires
d'appareils de sauvetage. Sur le lac Ontario elle pourrait
être en faveur des Canadiens. Pe m'importe du reste,
que ce soient les sauveteurs américains ou les nôtres qui
bénéficient le plus au projet. Je pense que les expéditeurs,
faisant usage de la voie des lacs, gagneront plus à son
adoption qu'au maintien du régime actuel. Pour ce motif,
je voterai pour le principe du bill, tout en faisant mes
réserves quant. aux détails jusqu'à sa présentation devant le
comité.

M. PATTERSON (Essex): Des paroles de l'honorable
député dElgiu-Ouest (M. Casey), j3 juge que l'effet du bill
est mal compris par lui comme par quelques autres députés.
Afin que de plus amples informations puissent leur être
fournies, et que le gouvernement puisse être prêt à s'occuper
de la question dans la manière ordinaire, j'espère que la
Chambre consentira à l'ajournement du débat. En suggé-
rant cet tijouinement je relèverai un point. L'honorable
député est absolument dans l'erreur, s'il s'imagino que la
mise en pratique des règlements sur les naufrages ait
jamais eu le moindre effet sur les secours aux navires en
détiesse. Je n'ai jamais entendu citer un cas, où le ministre
des douanes ait refuté aux remorqueurs américains de
travailler dars nos eaux, quand il y avait danger imminent
pour la propriété ou la vie. C'est pourquoi je ne désire pas
entrer plus avant dans la question ce soir, si le gouverne-
mont veut bien acquiescer à ma demande d'ajournement du
débat, afin de permettre de recueillir de plus amples infor-
mations pour sa satisfaction et celle de mes honorables
collègues de cette Chambre, et afin que la question puisse
être discutée à fond et en parfaite connaissance de cause.
Je propose donc l'ajournement du débat.

Sir C HARLES TUPPER: Je dois dire que je crois que
la proposition de l'honorable député sera adoptée par les
deux partis de la Chambre. Ainsi que je me suis permis de

M. CAssrx

le dire, avant que l'honorable député de Frontenac (9•
Kirkpatrick) prit la parole, la question qui nous est soumise
est d'une importance de politique générale considérable.
Je suis persuadé, qu'après la très intéressante discussion
que nous avons e, il paraîtra juste quo le gouvernement
ait, dans une matière aussi grave, l'occasion de se livrer à
un examen attentif des affirmations produites par les deux
partis, avant de décider la question.

M, EDGA R: Je comprends que l'honorable député d'Essex
a demandé l'ajournemen t du débat et non celui de la Chambre,
parce que j'ai quelques remarques à faire sur la question.

M. PATTERSON (Essez): Oui, l'ajournement du débat.
lia motion est adoptée et le débat est ajourné.
Sir IECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajou'nement de

la Chambre.
La motion est aloptéo et la Chambre ajourne à 11.10 p.m

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDnEDI, 13 avril 18-8.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈRE.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER MARITIME DE
CIl(N ECTO.

Sir HEC TOR L&NGEVIN: Je propose que la Chambre
se forme en comité mardi prochain pour examiner la ré.o-
lution suivante:

Qu'il est utile de prescrire que le temps fixé pour l'achèvement des
travaux du chemin de fer maritime de Chignecto sera, en ce qui con-
cerne son droit de recevoir la subvention ci-devant autorisée, le premier
juillet 1890, au lieu du ler juillet 1889; aussi, que la compagnie pourra
obtenir un autre délai de vingt-quatre mois pour parachever les dite tra-
vaux, à condition de psyer une amende de $5,000 pour chacun des mois
pendant lesquels les travaux resteront inachevés après la date ci-dessus
en premier lieu mentionnée; et aussi, qqe le montant du capital men-
tionné dans la clause 2 de l'acte 49 Vict., chap. 18, comme celui sur
lequel le paiement de la subvention est limité, de manière à porter les
recettes nettes il 7 pour 100 par année, sera de $5,500,Q00 au lieu de

La motion est adoptée.

PRlVILÈGE-CHIEMIN DE FER DE NEW-YORK,
WADDINGTON ET OTTAWA.

M. IICKEY: Avant de procéder à l'examen des ques-
tions à l'ordre du jour, je désire attirer l'attention de la
Chambre sur un passage d'un article de fond paru dans le
numéro d'hier soir du Evening Journal, relatif à la charte
que j'ai demandée à la Chambre. Après un assez long et
inepte verbiage jo trouvo ce paragraphe :

Dans cette nouvelle entreprise le Dr Hickey a pris pour associés plu-
sieurs députés aux Chambres fédérale et locale, les demandeurs étant
J. F. Wood, M.P., de Brockville, George Taylor, M.P., de Leeds-Sud.

Avec d'autres. Je désire déclarer ici, que ni M. Wood, de
Brockville, ni M. Taylor, ni aucun autre député n'ont quoi
que ce soit à voir dans cette charte. Ils ne sont nullement
demandeurs. Ces deux messieurs ont, par cour toisie enver's
moi, signé la pétition par laquelle je demande la permission
de soumettre le bill à la Chambre, mais ils ne sont nulle-
ment associés à cette affaire.

RAPPORT DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER.

M. IIOLTON : Je désire demander au gouvernement s'il
a l'intention de distribuer aux membres do cette Chambre
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copie des rapports de la commission royale sur les chemins nous avait demandé en qualité de colonie anglaise do foi e
de fer, ainsi que des témoignages entendus par la dite com- ces sacrifices dans l'intérêt de la pair etdes relations de bau
mission ? Il me semble quwen l'abenco de ces documents, il voisinage, je crois qu'il aurait exposé la question sous son
nous est impossible d'étudier utilement le bill sur les che- vrai jour. Nous aurions peut-être alors pu discuter la ques-
mins de for présenté par le ministre des chemins de fer. tion A un autre point de vue. Mais alors, nous aurions en le

Sir HECTOR LANGEVIN : L'autre j ur, un autre dé- devoir de montrer au gouvernement, au parlement et au
puté appelait également l'attention du gouvernement sur le peuple, combien ces concessions seront préjudiciables aux
fait que ces documents n'avaient pas été imprimés, ou tout populations de nos provinces maritimes qui y sont les plus
au moins, distribués aux députés. Après enquête je trouvai directement intércssées. Examinant ce bill avec la plus
que l'exemplaire imprimé remis à la Chambre, était impri- grande attention, au point de vue des explications données
mé par les soins du ministère des chemins de fer, qui en par les honorables ministres des finances et de la justice,
avait fait tirer un certain nombre d'exemplaires, dont celui j'arrive à la conclusion que toutes les concessions demandées
déposEé sur le bureau de la Chambre, comme rapport, afin en 1886, dans le mémoire adressé par M. Bayard à lord
d'impression- dans les formes ordinaires. Je me suis enquis Salisbury, sont accordées. Et cependant, le gouvernement
des motifs du retard dans l'impression de ce rapport, mais canadien les avait énergiquement refusècs ces concessions,
je n'ai obtenu aucune réponse satiefaisante. J'attirerai il avait repoussé ces ouvertures dans ce langage ferme et
l'attention du président du comité des impressions sur la emphatique, lu ici dernièrement par mon honorable collègue
question. de Queon's, I. P.-S. (éf. Davies). En cette occasion, nous

avons approuvé l'attitude du gouvernement pour la défense
M. _LAURIER.: Si CO rapport a été deposé sur le bureau, de nos pêcheries. Au dehors comme au dedans de cette

il a été imprimé, je suppose, et il n'y a aucune utilité à le enceinte, je me suis toujours soigneusement gardé de pro-
faire réimprimer. noneer une parole dont les Américains ou leurs avocats,

LES PÊCRERIES DE LA MER DE BEHRING. pussent faire usage dans le but de déprécier nos pêcheries.
Nous estimions et j'estimais que le gouvernement traitait

M. MILLS (Bothwell): Je désire demander au ministre une question d'une si grande importance pour le bien général
des travaux publics quand nous pouvons nous attendre à du pays, qu'il avait le besoin et ie droit d'être soutenu par
recevoir la correspondance relative au droit de souveraineté tout homme occupant une poition publique, qui par sa voix
réclamé par les Etats-Unis sur lia mer de Behring et aux ou son influence pouvait prêter main-forte dans les négocia-
saisies de baleinièans et du navires pêcheuis canadiens dans tions. C'est pour ce motif que dans cette Chambre, comme
cette mer? au dehors dans toutes les réunions publiques, je me suis

M. FOSTER: Je dois dire, au sujet des documents relatifs toujours, je le répète, abstenu de me servir d'un langageM. la mer dedBohing que asujétat ate dets atins qui pût le moins du monde être employé contre nous, parà la mer de Bat ring, que dans l'état actuel des égociations u s Américains, dans la discussion du traité des pêcheries.dilomatique, il paraît peu prudent de déposer ces docu- Les questions soumises en 188d par M. Bayard faisaientments. par leur nature partie du présent traité et de ses mêgocia

'LE TR AITI DES PÊC ER[ES. tions. Nous trouvons que sous le traité qui nous est soumis,
toutes ces demandes de M. Bayard sont accordées L' hono.

La Chambre reprend la débat ajourne sur la motion de rable ministre des Finances nous priait l'autre jour de ne
La Chabre Tuppr:eQue le blné sr "Unact rtin àpas insister dans cette discussion, de ne pas le forcer àsir Charles Tupper: Que le bill (n' 0 r) IlUn acte relatif à donner en faveur du traité des argu menta qui serviraient à

un certain traité entre Sa Majesté britannique et le Prési- le fae ardo train des a ts s q s a
den de Etts-ni-" sit u ue scone fis.le faire.rejeter par nos voisino des Etats-Unis. Les alarmesdent deis Etats-Urii-," soit lit une seconde fois. de l'honorable ministre étaient vaines 1 Malgré son incon.

M. JONES (Ualifax): En reprenant le débat ajourné, testable habileté dans les discussions publiques, malgré sa
relatif au bill soumis à la Chambre, nous demandant de féconde imagination et ses inépuisables ressources, aux.
donner force de loi au traité passé dernièrement à Washing- quelles je rends hommages, i'horrable ministre, au c.urs
ton entre la CenféJération canadienne et les tate-Unis du long et habile discours qu'il a prononcé devant cette
d'Amérique, je dé-ire, X l'Orateur, discuter ce traité dans Chambre, sur la question, n'a pu nous montrer qu'un seul
le sens dans lequel l'honorable ministre des finances l'a avantage pour le Canada dans la ratification du traité. Et
recommandé à notre examen. Je désire dire que dans une cet avantage quel est-il ? Que des doutes sur quelques points
matière d'une si grande importance pour les populations du sont résolus 1 Doutes au sujet desquels nous nous attachions
Canada, à laquelle la paix et le bien-être d'une population à une position toujours soutenue par l'Angleterre. Si le
de 70,000,000 sout intéressés, il y a deux points à considérer: traité était négocié dans le but d'abandonner des prétentions
Le premier c'est le caractôre national, le sccond son carac- que nous avons continuellement affirmées, des prétentions
tète commercial et l'aspect qu'il affecte au point de vue des clairement garanties depuis 1883 par les lois internationales
intérêts commerciaux des populations de ce côté de la fron- et les traités ; s'il était négocié pour abandonner nos droits
tière. En commençant, je déclare librement qu'il était han- aux Américains, je ne crois pas que l'honorable ministre
tement désirable d'arriver à l'adoption d'une mesure de des finances eit pu nous le présenter comme avantageux
l'espèse, pour le règlement de quelques-unes do ces ques- pour le Canada. Il n'eût pas été obligé de craindre de se
tions qui depuis longtemps étaient des eauses d'irritation servir d'un langage qui pût lui nuire. Dans une allusion au
entre l'Angleterre et les Etats-Unis. Je suis disposé à traité de Washington de 1872, il constata que son langage
admettre que, comme partie in'égrante de l'empire, le Ca- et celui du chef du gouvernement pour la défense du traité
nada pouvait, en cas d'absolue nécessité. être obligé à s'im. dans cette Chambre avaient servi d'aigument aux commis.
poser des sacifices, en vue. d'arriver A un arrangement saires américains à la conve6ation d'Htlif x.' Cela était par-
satisfaisant. faitement vrai, parce que dans leur empressement à faire

Si l'honorable ministre des finances, en présontan t son bill, adopter le traité de Washington, tous deux firent des affit-
nous avait déclaie que le traité était conça uniquement dans mations qui ne pouvaient se soutenir et qui étaient en
l'intérêt de l'Empire; s'il nous avait dit, ce qu'e nous pre. désaccord complet avec les faits réels do la caue. Il noui a
nons tous pour certa.n, que c'ett d'après les ordres de l'An- dit de plus, que : " Tunt vient à point à qui sait attendre,"
gleterre au moins, par condescendance de notre part à ses et que le truité de Washington tant décrié par dus membres
dê,ira bauteinert exprimes par ses représontantsau Congrès,- de cette ehambre, au nom bre desquels j'étais, paraissait
que nous avons lait au peuple américain des concessions . aujourd'bui présenter un état de choses auquel chacun se
que nous avions antérieurement refusées; qu'en un mot, on soumettrait avec plaisir. Il y avait préciséutent cette diffé.
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rence: Je combattais lo traité de Washington parce que le
ti ès honorahlo premier ministre, en le négociant, avait sacri-
fié les intérêts de la province que je représente. On présen.
tait au très honorable premier ministre, outre l'entrée libre
du poisson, l'entrée on franchise de douanes, du charbon, du
bois et du sol. Dans la préoccupation constante d'obtenir
d'autres avantages et incapable de jauger les plénipoten-
tiaires américains, il rejeta dans le moment cette proposition
si avantageuse à la Nonvcllc-Ecosse. Mais quand vint le
temps de la représentor, les commissaires dos Etats-Unis la
retirèrent. Après coup il fut obligé d'accepter un traité
beaucoup moins favorable à la Nouvelle-cosso que celui
présenté anlériourement par les Américains.

C'est pour ce motif, M. l'Oratour, et uniquement pour ce
motif, que je combattais alors le traité de Washington, et si
aujourd'hui il devait être renouvelé sous de semblables cir-
constances, je n'hésito pas à déclarer que ma conduite serait
la même. L'honorable ministre des finances dit que M.
Bayard et le gouvernement firent en 1885 une proposition
de réunir une commission chargée d'examiner l'ensemble
de la position des relations entre les deux pays. Ce n'était
pas la question des pêcheries seule, qui devait être disculéo,
mais on avait encore en vue le développement et l'oxten-
sion des relations commerciales entre les deux pays.

M. Bayard disait:
En adoptant un arrangement temporaire qui accorderait aux pocheurs

américaine pour le restant de la saison de 1885, le privilège de pêche,
le président saisirait le Congrès de la question à sa prochaine session et
recotutaanderait la nomination d'une commissiou mixte entre les Etats.
Unis et la Grande-Bretagne, chargée d'examiner la question au point de
vue des relations de bon voisinage et d'amitié entre les deux pays.

Nous avions alors la perspective de négociations pour le
développement des relations commerciales entre les Etate-
Unis ot l'Amérique Britannique du Nord. On voudra bien
remarquer que les opinions de M. Bayard semblent être
dès le commencement, do ne pas s'occuper exclusivement
de la question des pêcheries, mais de discuter des arrange-
ments propres à augmenter et activer les relations com-
mierciales dds deux pays. Le second projet de commission
qui fut si heureusement inauguré par l'honorable ministre
des finances à la suggestion de M. Wiman, offrit à M. Ba-
yard l'occasion do renouveler l'expression de ses sentiments.
Dans cetto lettre si souvent citée au cours de la dernière
discussion, M. Bayard exprime encore la même idée quand
il dit:

. Je suis sûr que nous cherchons tous deux à en arriver à un règlement
juste et permanent-et il n'y a qu'un moyen Dour obtenir ce résultat:
c'est de traiter d'une m4nhère 1oyale, libéraienent, et en homme d'Etat
la questiín des relations commerciales entre les deux pays. Je dis
commerciales, car je n'ai pas l'intention de comprendre, même d'une
manière indirecte ou par sous-entendu, les relations politiques entre le
Canada et les Etats-Unis, quelque partiales ou obliques qu'elles soient,ni d'affecter l'indépendance législative de 1'un ou l'autre pays.

Voilà donc itérativement exprimé, le désir de . Bayard
d'examiner, en même temps que la question des pêcheries,
la condition de l'ensemble des relations commerciales
entre les deux pays L'honorable ministre des finances,
répondant à cette déclaration, s'exprime dans un langage
identique. Il se déclare disposé à entrer en négociations
dans cet ordre d'idées, et quand on en est venu au but dé-
siré, quand les plénipotentiaires se rencontrent à Washing-
ton, le ministre des finances, ainsi qu'il nous l'a dit et ainsi
que nous le savion@ d'avanice, fait la proposition aux pléni-
potentiaires américains. Cette lettre de l'honorable secré-
taire contient quelque chose de fort insinuant, et quand on
la lit avec une grande attention on s'aperçoit qu'elle dit
plus qu'elle n'en a d'abord l'air. Voici ses paroles -

Sir Charles Tupper prend la liberté de soumettre, dans le but d'écarter
toutes causes de ditfuieltés relatives aux pêcheries : Les plénipoten-
tiaires de Sa Majesté proposent qne les pècheurs d.s deux pays jouiront
des priviléges accurdôs sous l'empire des articles concernant lei pêche-
ries du traité de Wah.ngton.

C'est-à-dire qu'en échange de pêcheries Ibres nous aurior.s
le commerce de marée libre. Je ferai cependant remarquer

M. JoNEs (Halifax)

à mes honorables collègues, que l'autre soir, au couis do.
son discours, l'honorable ministre de la justice, parlant ji
pense, au nom du gouvernement dont il est un des memb es
les plus distingués, repoussait avec indignation l'accusatiton
d'être lavorable au retour à l'ancien principe de marée libre
en é:hange de pêcheries libres. Mais l'honorable ministre
des finances, en continuant, déclare qu'ils jouiraient des pri-
vilèges:

Dont ils auraient joui sous l'empire du traité de Washington concer-
nant les pCzheries, dans le but d'arriver à un arrangement mutuel pour
une plus grande liberté de relations commerciales entre les Etats-Unis
et le Canada.

C'est pourquoi l'honorable ministre, ainsi qu'il l'a fran-
chement admis, semblait, dés le principe des rourparlers,
persuadé que la question des pêcheries était parfaitement
distincte, mais qu'il était utile de l'employer comme moyen
d'action pour obtenir une plus grande iberté de relations
commerciales entre les deux pays et Torreneuvo. Poursui-
vant cetto idée, l'honorable ministre offrit la réciprocité illi-
mitée, ainsi qu'il l'a ouvertement reconnu, dans les termes
suivants:

L'offre était la réciprocité illimitée et j'entendais qu'elle fut telle.
J'entendais donner au gouvernement des Etats-Unis l'occasion la moins
équivoque de dire jusqu'où il était disposé à aller en tait de réciprocité
commerciale avec le Oanada.

L'honorable ministre était-il sérieur ? Je serais poié de
dire qu'il ne l'était pas. Etait-t sincèrement désireux do
conniîtro l'opinion du gouvernement des Etats-Unis en
faisant cette offro de réciprocité illimitée ? J'espère qu'il
l'était. Mais, M. l'Orateur, s'il nous est permis de juger
l'opinion de son gouvernement et celle de ses partisans,
qui, pendant sa regrettable indispnsition, au cours de ce
long débat,--auquel il n'est pas, j'espère, hors de propos de
faire allusion,-ont tous repoussé l'idès de réciprocité illi-
mitée demandée par la motion de l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Iiichard Cartwright) ; s'il est parmis d'en
juger, dis-je, par les discours des honorables députés de la
droite et des honorables membres du gouvernement qui ont
pris la paro!o,-quoique le chef du gouvernement n'ait
manifesté son opinion qu.o par son voto,-je dis que la pro-
position do récip-oité illimitée, faite par l'honorable minis-
tre dca finanoe, était ou une chose sérieuse ou une plaisan-
terio. Ce serait faire un triao compliment à l'honorable
ministre que "e suppo er qu'il s'est rendu à Washington
dans le but de pli-nter sur une question de cotte impor-
tance. Je ne me permettrai pas de lui faire l'inijuro de
croire qu'il eit pu p-im>setr l'oubii de sa propre dignité, de
celle du pays et de ceil du gouvernement qu'il repré.on-
tait à la conférence, jusqu'à soumettro aux Etats Unis une
idée contre laquelle son parti vient de voter. Et cependant,
si les Etats-Unis avaient accueilli la proposition avec faveur,
si faisant un retour sur eux-mêmes ils avaient répondu:
Oui, nous sommes disposés à vous rencontrer sur le terrain
de la réciprocité illimitée, l'honorab:e ministre se serait
vu dans l'obligation de déposer au cours de cette session un
projet de réciprocité illimitée semblable à la motion de
mon hororab!e ami lo député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright). En faisant ce rapprochemont, il me devient
impossible do comprend.e la condui'e do l'honcinblo
ministre des finances faiNant cette proposition, et cependant
je me refuse absolument à croire qu'il n'était pas sérieux
alors. Il dit et répète à satièté qu'il a rendu un grand
service au Canada en sondant les intentions des EtatsUnis
sur une question à laquelle nous sommes tous matérielle-
ment intéiesséi. Eh bien, M. l'Orateur, que demandions-
nous dans la motion ropousuée par le gouvernement et lo
parti nuquoâ appartient l'honorable ministre. Voici ce
qu'elle demande :

Qu'il e3t, en outre, désirable que le gouvernement du Canada preane
avant peu des mesures propres à s'assurer à quels termes et conditions
des arrangementa pourraient être pris avec les Etats-Unis afin d'cbtenir
avec ce pays une réciprocité entière et sans restriction.
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,e le demande à tout homme honnête, y a-t-il une diffé- matiou8qu'ils ont obtentios, quelle valeur nos pêhariei

rence quelconque entre cotto motion, repoussée par les dé- côtières auraient pour eux Or, s'ils n'y tiennent pas, cest
putés do la droite l'autre soir, et la déclaration faite ici par qu'elles ne leur piraissent pas aussi rê,ieuios que nous le
l'honorable ministre des finances, qu'il avait proposé la croyons. Je considère cette opinion qu'ils ont de nos pêche.
réciprocité illimitée aux plénipotentiaires américains lors de ries côtié-es comme trè3 regrettable. Elle est d'autant plus
son séjour à Washington ? L'honorable ministre dira peut- regrettable que nous espérions trouver dans l'opinion con-
être que M. Bayard opposa un refus à sa proposition. Cela traire l'argument le plus fort à faire valoir dans les futures
est parfaitement vrai. Mais il aurait dû indiquer avec la négociations. Mais il paraît que les Américains ont adopté
même franchise les motifs du refus de M. Bayard. Il aurait une autre manière de voir. Ils sont arrivés à la conelusion
pu informer la Chambre, pour que sa déclaration paraisse qu'ils ont seulement besoin det privilèges de pouvoir se
dans son remarquable discours quand il sera livré au public, procurer de la boitte, de se servir de nos ports, de trans-
que le motif, le seul motif de refus opposé par les plénipo- barder leur poisson, et ils ont obtenu tous ces privilèges par
tentiaires américains à sa proposition de réciprocité illimi- les dispositions du présent traité. Et s'il survenait de nou-
tée était, qu'il serait illégal de consacrer par un acte du velles négociations en vue de développer no relations com-
pouvoir exécutif une mesure qui est du domatine et de la merciales avec les Etats-Unis, nous n'aurions plus rien à
compétence du Congrès seul. Le Congrès seul pouvait leur offrir en retour d'aucune concession que nouï aurions
connaître d'une question de revenu et de tarif. Les pléni. à leur demander. Ainsi, dès que l'honorable ministre a pu
potentiaires des Etats-Unis donnèrent cette seule explica- constater que les Américains n'attachaient aucune impor.
tion à leur refus de s'occuper de la proposition de l'honora. tance à no pêcheries côtières, il aurait dû tenir plus ferme.
ble ministre. Les questions de revenu et de tarif échap. ment que à ceiix des privilèges qu'ils s'efforçaient
paient à leur compétence. Malgré cela et pour autant qu'il d'obtenir,t 'abri dans nos ports et transbordement de
est possible de juger des pièces qui nous sont soumises, (et cargaisons. L'honorable ministre a déclaré quil avait
je regrette qu'elles ne soient pas plus complètes) il ne paraît trouvé dans les Etats-Unis toute la population contre nous,
pas qu'ils se soient montrés hostiles à la proposition de soit, 65,000,000 d'Amos. La presse, d'après lui, était aussi
réciprocité illimitée présentée par mon honorable ami. Nous contre nous les deux partis politiques étaient contre nous,
pouvor s, peut-être, pour ce motif, gagner à la discussion qui et la cause du mécontentement provenait du gouvernement
s'est élevée entre l'honorable ministre et le gouvernement du Canada en défendant nos pêcheries. C'ô,ait certainement
américain, cette fiche de consolation, que la question est un fâcheux état de choses, et je n'ai aucun doute que l'hono.
toujours on suspens et que nous pouvons nourrir l'espoir rable ministre a raison jusqu'à un celtain point; mais
de voir, un jour prochain, (peut-être quand les changements l'honorable ministre sait très bien, comme le savent égale-
auxquels l'honorable ministre faisait allusion l'autre jour, ment d'autres honorables membres de cette Chambre, que
se seront opérés) l'honorable ministre des finances déposer la première cause d'hostilité coutre le Canada ne se trou-
devant la Chambre une mesure de réciprocité aussi illimitéa vait pas là. La vraie cause, le commencement du trouble,
que celle que demandait le plus exigeant des dépu'és de c'est la politiqut do représailles contre les Ktats-Unis, inu-
l'opposition au cours du débat des trois dernières semaines. gurée en 181,d par le parti tory et dirigée pur l'honorable

Mais, M. l'Orateur, l'honorable ministre s'est guère montré ministre,
d'accord avec lui-même, dans les explinations qu'il a Les honorables membres de la droite, leurs organeq, dans
données, et, vu la mission importante qui lui était confiée la pres, - dincours prznoncés dans les diverses parties du
dans cette occasion, il est peu convenable de sa part de pays, n'ont cessé de représenter que nous pouvions forcer les
venir nous dire dans cette Chambre, après avoir demandé à Américains d'avoir des relations commerciales avec nous au
Wà'hington une réciprocité illimitée, et après nous avoir lu moyen de la politique nationale. On a tromï,é le peuple en
sa proposition à ce sujet, que nous avions gaspillé le temps lui faisant croire que si nous adoptions une politique
de la Chambre et du pays à discuter, pendant trois semaines, nationale, cette poliiue aurait pour effet d'exclure de notre
un projet, qui est à peu près aussi praticable que l'idée de marché les produits américains et de forcer nos 'voýsins
construire un chemin de fer dans la lune. Je viens de dire d'établir avec nous, avant longtemps, une réciprocité corr-
que l'honorable ministro avait proposé la réciprocité minciale. Je le réi éte, ce fut le oemmencement do L'irrita.
illimitée à Washington, et, cependant, parce que nous tien chez nos voisin- Afin qu'il n'y ait au un doute 1 ce
tâchons de réaliser la même idée par l'intermédiaire des sujit sur les opiniviti des chefs de la droite, je citerui un
représentants du peuple, l'honorable ministre insinue que je discours prononcé par le ministre des finances, en 1878,
plaisante, que je ne suis pas sincère, et que nous avons à Charlottetown, 1. P-H. L'honorable ministre exposait alors
gaspil'é le temps de la Chambre à discuter un sujet qui est la situation du pays; il savait jusqu'à quel point le peuple
tout aussi déraisonnable que le serait la proposition de de l'Ite du Princc-ldouard et de tontes les autres provinces
construire un chemin de fer dans la lune. Je ne crois pas maritimes désrait renouveler le traité de réciprocité; il
que cette position prise par l'honorable ministre soit: savait qu'aucun sujet ne pouvait les toucher aussi directe-
très digne. L'honorable ministre nous dit qu'il avait reçu ment; il savait, en b'adressant aux cultivateurs de l'Ile du
instruction d'obtenir un renouvellement du traité de Prine-E Inuard, dont les produits trouvent un marché dans
réciprocité de 1854 pour les produits naturels, et un rer.ou. les Etats-Unis, et dans les Etats Unis seulement, il savait,
vellement du traité de 1871 concernant nos pêcheries. Mais dis je, qu'il ne pouvait présenter à ces cultivateurs, un autre
l'honorable ministre nous a dit que Les Américains n'avaient argumeut aussi puissant que celui de leur dire qu'en votant
pas besoin de nos pêcheries côtières. Je le regrette. Je ne pour sa politique c'était assurer le renouvellement du traité
veux aucunement diminuer la valeur de ces pêcheries. Au de réciprocité. A cette ecabion, l'honorable ministre disait
contraire, je suis prêt à dire qu'elles sont d'une grande Tout ce que voua avez à faire e3t d'appuyer la politique nationale
valeur; mais la valeur d'un article sur un marché est protectionniste de irJGbn . Maodon ld, afi d'obtenir, d'ici 4 deux ans,
toujours le prix que vous pouvez en obtenir malgré la une réciprocité avec les Etàts-Un 0.
concurrence. Mais Bi les Américains n'attachent pas à nos Ainsi, tout ce qu'ils avaient à fàire,.d'après lui, était de
pêcheries côtières asses d'importance pour désirer s'en soutenir la politique nationale protectionniste de sir John
servir, c'est à mon sens une preuve passablement forte que A Mardonatd, afiu d'obtenir, dans deur-%uB, le renouvelle-
nos pêcheries cotières n'ont pas atteint la valeur à laquelle ment du traité de réciprocité. Le peuple souffrait alors da
j'ai toujours espélé et j'espère encore qu'elles atteindr ont. manque de rulations commerciales avec les Etats-Unis, et il

Les Américains sont des juges assez compétents dans était tout naturel, en écoutant un homme dont ïéloquence
cette matière. Ils ont autant d'intérêts que nous en avons est aussi persuasive que l'est celle do mon honorable ami,
dans les pêcheries, et ils savent très bien, d'après les inter qui lui disait que le peuple américain inondait nos marches
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do ses produits, tn di- . Î.ait les nôtres de ses pnrts; J'apprehendais alors justement ce qui est arrivé. Je
il était tout naturn 1, <iij, que, sous ces circonstances il ait craignais alors que l'honorable ministre subît la pression à
cru à sa parolo. b-s ' am2ées b'écoulàrent, et la politique laquello il lui a fallu céder. Il peut bien nous dire, aujour-
nationale, au lieu d'amélrer les dispositions des Améri- d'hui, qu'il a été noblementsoutenu par ses co-plénipoten.-
eains à notre égar d, comme nous l'avaient prédit les auteurs tiaires anglais, Je crois qu'il a été appuyé par eux tant
do cette politique, a eu pour effet, comme nous l'avons vu- qu'il s'est tenu dans les limites de leurs désirs. Je crois que
et comme P'honobic mini,.tro l'a admis, bien qu'il ait donné ces plénipotentiaires désiraient fortement arriver à un
d'autres raizotis-d'tigrir contro Io Canada l'esprit publie arrangement, et l'honorable ministre a eét amené, malgré
des Etats-Unis, qui dirent : Il y a là, au nord de notre fror- lui, à cet arrangement, qu'il n'eût jamais accepté sons
tière, un peuple de qu'stro millions et demi, qui adopte une d'autres circonstances. Je le dis avec tout le respect dû à
poliletic , iseîale et commercialo pour lui seul, et qui veut l'honorable ministro, et sans vouloir aucunement l'élever
apprendre à 65 millions d'Américains comment conduire dans l'estime du pays, j'aurais prérlér voir dans cette com.
leurs propres affaires; laissons-lo Lire. Ils nous ont, en mission des pêcheries un seul sir Charles Tapper, plutôt que
effet, laissé faire, et l'on ne se serait probablement pas dis Très honorables Joseph Chamberlain importés d'Angle-
occupé de nous jusqu'à présent sans l'intervention de A. terre. Le premier était familier avec les besoins de notre
Wiman. Mais le temps s'écoula, et, en 1886, le ministre pays. Il connaissait l'ètat do nos affaires, et, s'il avait pu
des finances a do nouveau pris la parole à Cuarlottetown, le agir seul et indépendamment au sujet des intérêts canadiens,
7 septembre de cette même année. je crois qu'il n'aurait jamais cédé sur ces points, qui con-

L'linnorable ministre a cru, sans doute, qu'il était tenu prennent tout eo que veulent les Américains, sans que ceux-
d'expliquer :u peuple, devant lequel il avait prononcé un ci donnent rien en retour de ce qu'ils reçoivent pour leurs
discours, huit années auparavant, les raisons pour lesquelles pêcheurs. Je le répète avec tout le respect dû aux hommes
le traité de ré iprocité, qui devait être le résultat de la poli- distingués, que je viens t'e mentionner, et qui étaient les
tiquo nationale, n'arnit pas été conclu. Il s'exprima comme collègues du ministre des finances dans la commission des
811t : pêcheries, que tout leur dé,ir était d'arriver à un règlement

evoir à dos questions qui avaient été une cause de conflit entre les
Deui 'e'piration du trait e Washington, nous avonra eo tt-ns et tl'Angleterre, et MI. Uhamuberlain a déclarénos voisins que nous axons l'intention de protéger nos droits et nos Ea-nsu 'nltre tM hmeli élr

inîLiCO:s en adoptant cette politiq-ue destinée à nous obtenir, dans un publiquement, depuis son retour en Angleterre, qu'il était
avenir rapn;oebó, un traité de commerce avec eux, et j'ai tout lieu d'es- venu ici pour négocier un traité ; qu'il avait réussi à le
pèrer que d'ici à deux an3 noeus aurons un tel traité. co-nclure i qu'il avait réussi à opérer pacifiquement la solu-

L'honorable ministre voulut encore ici, faire comprni)endre tion d'une quertion difficile, qui eût pu, pendant plusieurs
que par l'adoption d'uno telle politique, nousallions ramenr anres encore, être une cause de trouble entre les deux
les Américains. il la raison. Je n'ai pas blâmé et je no blame pays. La conclusion que jo tire de ce témoignage, e'est que
pas le gouvernement de e qu'il ait fait exécuter rigourcu. l'honorable ministre des finances a été forcé de céder sur
scment les zèglomcnts de havres, si ce n'c t quand ils sont dos points qu'il ni'eit pas lkubés autrement. Pour ce qui
exécutés par des hommes incompétents et d'une manière regarde le traité, l'article X do cette convention est comme
offensante. Si nos droits concernant nos pêcheries nous sont suit :
garantis par traité, c'était le devoir du gouvernement d'in- Art. 10-Les bâtiments de pêche des Etats-Unis entrant dans les baies
sister pour qu'ils fassent respectés. Co que je trouve iéprê- ou havres, et dont il est question dans l'article 1 de ce traité, devrontse
hensibNe est li c'ause qui a soulevé l'opinion publique duns "former aux iêglements du bavre, communs à eux et aux bâtiments

de pêche du Canada et de Terreneuve.
les Etals.Unis conte nous. Les conifits fi equents entre les tit n'auront pas besoin de signaler leurentrée ouleur départ lorsqu'ils
pêde eurs a méricains et les hommes ineoniét;nts, rlhargés se placeront dans ces baies ou navres pour se mettre à labri ou pour
de nos petits croiseurs le long de nos côtes, et la menace de réparer des naies, ni lorsqu'ils se placeront de môme en dehors des

limites des ports établis pour entrée, dans le but d'acheter du combu-
représailles que comporte la politique nationale, voI't la tible on d'obtenir de l'eau, excepté que tels bdtiments de pêche
cause que je dénonce. demeurant plus le 21 heures, à l'exclusion des dimanches et fêtes

C'estde là que vient tou te l'hostilité contre le Chanada, l'ho: - légales dans aucun tel port, ou communiquant avec la rire, pourront
.tq.. astre requis de signaler leur entrée ou leur départ; et ancui bâUment

tilite que nous avons toujours regrettee. J'ai toujours dés>ie de pêche ne sera exempt de l'obüigation de donner buouu et due infor-
un renouvellement du traité, et dans plus d'une O-ioa,i"n ou mation aux fonctionnaires qui iront à bord. lis ne ser<ont pas sujets,
m'en a parlé. Pendant que la commission siégait à Wash- dans aucune telle bais, ou havre, au pilotage obligatoire; ni, lorsuils

y seront dan% le but de s'abriter ou de réparer des avaries, ou à,aeheter
ington, on est venu conférer avec moi aut Sujet des résultats du combustible, ou de prendre de l'eau, ils seront passibles de droits de
à attendre de cette commission. J'ai vu la difficulté que la tonnage, de havres, de phare, de bouées, ou d'autres taxes semblables."
commission aurait à rencontrer au sujet du charbon et du Il y a dans cet article une difficulté qui a dû échapper à
blé, et j'ai déclaré quo si en laissant de côté le charbon et le l'attention de l'honorable ministre des finances, et j'espère
blé, un arrangement pouvait être conclu pour les autres qu'il est encore temps d'y remédier. J'ai examiné avec soin
produits naturels, ce s'erait satisfaisant. le traite, et je remarque qu'il confère aux bateaux pêcheurs

Voici, du reste, mes propres poroles : américains lt droit d'entrer dans nos ports sans payer aucun
Si en laissant le charbon et le blé de côté, vous pouviez vous concilier droit de havre, ou de phare, ou autres droits semblables, ou

ceux qui, aux Etats-Unif, sont engagés dans le commerce da charbon et sans être assujétis au nilotago, tandis que les mêmes pr ivi-
de blé, n'est-il pas possible qu'un traité comprenant tous les autres pro- lègee ne sont a acCordés à nos ,êcheurs dans les p'rts desduits naturels, soit acceptable aux deux pays. Les Américains ont ' .
besoin de notre poisson, de notre bois de construction, de nos pommes t tats-Unis. eatte omission est très importante, si je ie me
de terre, de notre orge, et peut-être aussi de notre avoine, qui, après le trompe, parce que nos ba'eaux de pêche visitent Portland
blé, sont nos principaux produits. Ils achètent de nous, en outre, plu- et B3oston très fi éqnemment, et il-s devraient, au moins, jouirsieurs autres articles, tels que bois de corde, etc Ce dernier article
trouve même un marché de l'autre côté de la frontière. Cette situation des mêmes privilèges dans les ports américains que les
me parait être un modus vivend, rais.:nnable, et si une union commerciale pêcheurs américains dans no i propres ports. Je touche à
est considérée comme impraticable à présent, un arrangement comme cette question, cependant, avec réserve, bien que j'aie étudiécelui que nous venons d'indiquer, pourrait, pendant un certain temps, le t e
donner satisfaction. bes relations commerciales que produirait l'échange ait6 "Ce Soin. Le traité dit
des produits naturels ouvrirait, sans doute, la voie à des concessions
plus grandes, et noua conduirait naturellement à l'union cocmmrciale Art. 12.-Les bâtiments de pêche du Canada et de Terreneuve auront
qui, dans l'opinion d'un grand nombre parmi nous, devrait être ô.abli sur la côte américaine de 1' itlantique tons lea privilèges résereés et
aussitôt que possible. Toute concession faite aux Américins, leur don, garantis par ce traité, aux bâtiments de pêche américains dans les sus-
nant l'usage de nos parts pour s'abriter, pour se procurer de la boitte dites eaux du Canada et de Terreneuve.
et transborder leurs cargaisons, sas obtenir d'eux, en retour, des con- asl rien i sn'latee ind ritcessions satisfaisantes, ne serait jamais considérée acceptable à notre pas t exemption d roit
peuple ou ratifiée par le parlement. de havre eu de phare.

M. JoIza (Halifax)
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Sir CHARLES TUPPER: Cela serait-il un privilège et acheter de la boitte de nos pécheurs, le long de la côte4

M JONES (Ealifax) : Non, ce serait une exemption. La conséquence sera que le prix de la boitte sera dux foisplus élevé pour ceuxt de nos pêrheurs de la Nouvelle- Ecoss
Sir CHARMES TUPPER : Cette exemption ne eerait-elle qui vont sur les bancs. Il y a ici deue intérêts, c'est-à-dire

as un privilège? Iliniérêt de nemi quivend de la boitte et l'intérêt du pêcheur
M. JONES (Halifax) : Que ce soit un privilège ou non, de la c u do% Etats-Unis, qui achète cette

ette disposition est vague. J'espère me tromper; rais ce boitte; mais je discute seulement la manière dont le présent
oint devrait être assez intelligible pour ou'il ne fasse naître tité affertera nos pêcheur@. je dis donc que le prix de la
ucune difficulté. L'autre jour, le ministrie de la marine, en boitte, qui est un item très important, sera considérable-
éponse à une question posée par l'honorable député d'On- meut augmenté au détriment des pêcheurs de la Nouvelle-
ario-Orest (K, Edgar), au sujet des droits payés par nos Ecosse. J'ai dit aussi que les pêcheurs américains iraient
écheurs, a cité la loi sur, ep sujet, et nous a dit: s'approvisionner de bditte sur nos cdtes aussi souvent qu'ils

qiswdi'rwu nrA vntsrlsbn.Ilyaiûin deur irs, c'eost-à-dire

A Halifax, les droite dus ax maltres du havre ne sont pas payes par
les bateaux d'au-dessous de vingt tonneaux, ni par les bateaux caboteurs,
y compris les bateaux de pêche. A Pictou et Sydney, les droits de bavre
sont exigés, en vertu d'actes du parlement, de tous les bateakx de plua
de quarante tonneaux de registre; pour te quni egarde le question de
savoir si en pratique les bateaux de pèche sont exempts de ces droits
quand ils jaugent plus de quarante tonneaux, il faudrait avoir pour y
répondre la correspondance tenue avec les maltres de havre de ces
ports.

J'attire l'attention sur ce point, parce que les pécheurs de
la Nouvelle-Ecosse seraient obligés de payer ces droits, si la
réponse de l'honorable ministre est conforme à la loi, tandis
que le traité exempte les pêcheurs américains de ces droits,
s'ils visitent les havres de Picton et Sydney. Ces havres
sont importants. Picton est souvent visité par les pbcbeurs
américains en route pour la baie du Nord (North Bay) et
pour V'[e du Prince-Edouard. Le havre do Sydney est aussi
un port important pour escale, et si nos l écheurB sont
ob1:,és de payer tous ces droits, qui, d'après l'honorable
mioistre, sont imposés sur tous les bateaux do plus de 40
tonaeaux de registre, et si les bateaux asnericains sont
exemptéï de ces droits ar le traité, il s'eu suit, naturelle.
ment, que nos propres ateaux pécheurs se trouvent dans
une position très désavantageuse. La question relative à la
boitte est do la plus grande importance, C'est un des
pointe les plus importants de la question des pêcheries, et
les Américains en comprenaient bien l'importance quand ils
ont demandé et obtenu par le présent traité le privilège de
se procarer de la boitte. Le résultat de cotte concession
est f acile à prévoir.

Les 1 cheurs de bancs, quand ils sont sur les bancs de
l'ouest, se servent ordinairement de moules pour boitte;
mais ceux qui vont sur les grands bancs, où le poisson cn-
vient mieux aux grands marchés, ne sauraient prendre ce
poisson sans so cervir de boitto frrî2ho. Ces pènbours
sont longtiemp éloignés de leur base d'opérations, et leur
boitte f.-he est de courte durée, Quand ils n'en ont
plus, its sont forcés de retourner dans leurs propres ports
pout s'en procurer s'ils le peuvent. En effet, ils ne le
peuvent pas toujours, et s'ils ne le peuvent pas, ils sont pra-
tiquement forcé.i d'abandonner leurs opérations de pêche.
Mais, en vertu du préeent traité, tout ce qu'ils auront à
faite, quand ils n'auront plus de boitte, sera de se rendre
dans un port rapproché" de la Nouvelle-Eoosse, depuis le
Cap Breton jusqu'à Halifax, et après s'être approvisionnés
dar.s ce port, ils pourront, dans l'espace de quelques jouis,
retourner sur les lieux de pêche et faire concurrence à nos
propres pêcheurs. Cette partie du traité est désavantageuse
à tos ) êcheurs, bien que ce désavantage ne èse pas sur les
uurnisseurs le boitte, puisqu'ils pourront fa vendre deux

fois plus cher à nos propes pêcheurs.
M. FOSTE R: Dites-vous que ce privilège leur sera actor-

dé en vertu du traité?
M. JONES (Halifax): Qui, en vertu du traité.
M. FO3TER : Da quelle manière?
M. JONES (Halifax): En vertu du modus vivLndi et en

vertu du traité aussi. Or, nous sommes à discuter les deux.
Les pêcheurs américains pourront se rendre sur les btes
de la Nouvelle-Ecosse et dans les ports de cette province,

deux ans, j'eus une entrevue avec le représentant d'un jour-
na de Bo.ton, et la conversation roula sur ce sujet même.

aturemet, je m'efforgai, comme je le fais toujours, de
faite prévaloir nos propres vues sue le sujet, de faire ressor-
tir nos droits et la valeur des privilèges que nous pouvons
accorder. J'ai dit alors à ce reporter :

Uii autre point qu'il ne fallait pas perdre de vue, c'est qn'en vertu
du traité les pêcheurs américains pourraient entrer dans nos havres
et baies, tendre leurs rets et prendre leur propre boitte. La valeur de
S oprivilègeg pour eux, est presque inestimable. Pour ce qui regarde cette
valeur, je iterai leur propre témoignage. Il y a cinq ou six ans, les
pêcheurs de la baie Fortune, à Terreneuve, empêcbèrent les pêthnura
américains d5 prendre de la boitte, dutnut une journée environ. En
vertu du traité existant les pêcheurs américains avaient le droit de
faire cette pde.he, et les pêcheurs do Terreneuve avaient tort d'essayer
de les en enipêcher Le résultat fut quele gouvernement des Etts-nis
demanda une compensation immédiate pour violation de lents droits.
Les pêcheurs américains avaient été interrompus une journée environ,

daréaà i soutvenirs, et te gouvernement amé4ricafi estimait le
e 3 aux Intérêts dee pcheurs américaine à $15,000 on

$s,o. e ne me souviens pas bien maintenant du montant; mais je
tçoislune c'est le dernier qui est le véritable. Fût-ce la plus petite de
es deux sommes, cela fait voir toute l'importance que les Américains
attachent au privilège en question. Le gouvernement anglais paya
presque tout le montant réclamé, et bien que, dans le temps, la
demande du gouvernement américain fût considérée comme des plus
absurdes, je suis d'avis qu'au point de vue de l'effet que dat avoir
l'interruption d'une journée sur les intérêts des pêcheurs américains,
rendus là pour pêcher du la boitte, le montant réclamé n'était pas
exorbitant.

. l'époque de cet entretien, je parlais du droit qu'avaient
les Amé; icains de tendre leurs filets pour prendre eux-mêmes
de la boitte, ce qui n'est pas permis en vertu des présent%
réglements, je Padmets ; mais l'effet du présent traité sera
le même. Si les pêcheurs américains peuvent venir dans
nos ports et y achetor de la boitte, ils obtiennent juste-
mient ce qu'ils veulent, bien que, dans cette condition, la
boitte peut leur coûter un peu plus cher. Je le répète,
s'ils peuvent entrer dans nos havres et baies, y acheter de
la boitte, retourner pêcher sur les bancs, et y faire concur-
rence à nos pécheurs, le privi!ègo qui leur est accordé est
tout ausmi précieux qu'il l'estimait eux-mêmes, quand ils le
portaient à $15,000 ou $25,0000 pour une journée d'inter-
ruption dans la pèche de la boitte, sur un point seulement
de la côte étendue do Terreneuve et de la Nouvelle-Ecosse.
Ainsi, les honora bles membres de la Chambre peuventavoir
que Les Américains attacient une importance capitale à la
question de la boitte. Les priver du privilège d'obtenir
de la boitte et la protection de nos pêcheries ont déjà
produit leur effet. On peut le voir par le rapport du
Bureau au Poisson de Boston, en date de 1888. Ce rapport
établit le déclin graduel de la grande industrie do la pêche
dans les Etats-Unis, depuis 1863, Durant l'année 183, le
produit total de la pêche s'est élevé à 1,061,6J8 quintaux ;
on 1884, il s'est élevé à 1,001,303 quintaux ; en 1885, il s'est
élevé à 902,455 quintau ; au 1886, il s'est élevé à 828,572
quintaux ; en 1887, il s'est élevé à 676,723 quintaux, ce qui
montre un déclin graduel et énorme. Comme on vient de
le voir, le produit de la pêche, en 1883, s'est monté à
1,061,698 quintaux, tandis qu'il n'a atteint que 676,723
quintaux en 1887. Le nombre des bateaux pêcheurs a
diminué proportionnuellement de M, qu'il était en 1883, à
560, en 18'M.

1888.
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Le nombre -l'hommes employés dans cette branche d'in.
dustrio a diminué pareillement de 8,601, qu'il était en 1883,
à 7,700 en 18a7. Ainsi, l'on pont voir que par suite de la
protection de nos pêcheries par suite de l'exclusion des pê-
cheurs américains do nos ports, par suite de l'interdiction de
s'y approvisionner de boitte, ils ont beaucoup souffert. Or,
si les plénipotentiaires avaient eu sous leurs yeux le rapport
du Bureau au Poisson, quand ils ont négocié le présent traité;
s'ils avaient pu démontrer aux plénipotentiaires américains
que le droit d'entrer dans nos ports et s'y approvisionner de
boitte, était une question de vie ou de mort pour leurs
pêcheurs, je crois que nos plénipotentiaires auraient réuasi,
à mon humble avis, à obtenir un traité bien différent de
celui qu'ils nous demandent de ratifier maintenant. Puis,
prenez la pêche du maquereau durant la même période. En
1878. cette 1 êche s'est montée à L96,468 barils; en 1879, à
220,599 barils; en 1880, à 349,678 barils; en 1881, à 391,657
barils; on 18F2, à 378,863 barils; en 1883, à 226,000 barils;
en 1884, à 478,076 barils ; en 1885, à 329,94 1 barils. En
1886, par suite do l'exclusion, quand cette exclusion devint
dos plus rigoureuses, le nombre de barils de maquereau, au
lieu d'atteindre le chiffre de l'année précédente, lorsque les
pêcheurs américains jouissaient du privilège d'entrer dans
nos ports, ne s'est monté qu'à 79,998 barils.

En 1887, cette pê.he baissa encore et ne donna que
88,382 barils. Ainsi, pour ce qui regarde la pêche du ma-
quereau et celle de la morue, le rapport du Bureau au Poisson
de Boston démontre à l'évidence, au moyen de preuves
fournies par les Améreains eux-mêmes, que par suite de
l'exclusion des pêcheurs américains de nos ports, les opéra-
tions de pêche de ceux-ci ont diminué graduellement ; le
nombre le leurs bateaux, le nombro de leurs employés dans
l'industrie de la pêche, le nombre de quintaux et de bari's
de poison ont subi un mouvement de baisse continue. Or,
si nos p!énipotentiaires avaient été en possession des infor-
tions que je viens de donner, et qui sont de source améri-
caine, et s'ils les avaient soumises aux plénipotentiaires
américains, je crois que c'eût été pour nos représentants
l'un des plus forts arguments à employer.

De plus, M. l'Oratour, l'article Il prescrit ce qui suit
Les bateaux de pêche des Etats-Unis qui entreront dans les porte,

baies et havres des côtes Est et Nord-Est du Canada, ou des côtes de
Terreneuve, dans le cas de mauvais temps, de détresse, ou autres acci-
dents, pourront décharger, recharger, transborder, ou vendre.

Je n'ai pas besoin do lire tout ce paragraphe, et le pain-
graphe suivant se lit comme suit
. Des licener s seront accordées gratuitement, et sur leur demande, aux
batiments de pêche des Etats-Unis, leur permettant d'acheter dans les
porta d'entrée des dites côtes du Canada, ou de Terreneuve, pour leur
voyage de retour, les approvisionnements, qui sont ordinairemant vendus
aux navires du commerce, et les dits bateaux de pêche!nyant obtenu
leurs licences de la manière Fusdite, il leur sera ;ussi accordé, dane
toutes les occasions, les facilités qui sont ordinairement accordées aux
navires du commerce pour faire tels achats ; mais les approvisionne-
ments ainsi achetés ne devront pas être obtenus à titre d'échange, ni
être achetés en vue de les revendre, ou de les trafiquer.

On observera que dans cet article il est dit que des faci-
lités seront accordées aux bateaux de pêche américains pour
l'achat ; mais il n'est pas dit qu'ils seront tenus d'acheter.
D'où il suit que les autorités canadiennes ne pourront inter-
venir ; elles ne pourront aucunement contrôler les mouve-
ments des bateaux do pêche américains qui viennent dans
nos poits, comme l'a dit le ministre des finances. Cet hono-
rable ministre, en expliquant cet article, s'est placé à un
point de vue bien différent do celui adopté par le ministre
de la justice, qui était, l'autre soir, passablement disposé à
plaisanter sur cette matière, et qui l'a traitée très légère-
ient. Le ministre des finances a dit que les bateaux de
pêche américains pouvaient acheter tons leurs approvision.
nements, y compris le sel, tandis que le ministre de la
justice a déclaré que nous ne pouvions aucunement leur
permettre d'ai hoter de la boitte, parce que la boitte n'était
pas un article vendu ordinairement à un navire du com-
merce.

M, JONEs (Halifax)

L'honorable ministre des finances voudrait-il me dire
quelle différence il y a entre la boitte que les pêcheurs
américains ne peuvent acheter, d'après le ministre de la
justice, et le sel qu'ils peuvent se procurer, d'après le mi-
nistre des finances? Ces deux articles constituent néces.
sairement des approvisionnements; ils sont également né-
cessaires pour les opérations de pêche. La ministre des
finances nous a dit qu'il serait heureux si l'article en ques-
tion rencontrait l'approbation de la Chambre et du pays.

Que la Chambre reconnaitrait qu'il a agi avee sagesse et conformé-
ment aux meilleurs intérdts du Canada, et qu'il a instré ces dispositions
dans le présent traité pour faire disparaître les causes de conflit entre
les deux nations.

Tout cet arrangement paraît avoir été un sacrifice pour
obtenir la paix, non un sacrifice fait dans les intérêts du
pays; mais un sacrifice fait dans le but de se concilier les
Américains, qui avaient levé contre nous la main, après
tout ce qui avait eu lieu, et lorsqu'ils se trouvaient irrités à
tel point qu'ils menaçaient -disons le mot-le Canada
d'user de représailles, si nous n'abolissions pas ce qui les
gênaient sur nos côtes. Cet article concernant le droit d'ache-
ter des approvisionnements, est de nature à produire beau.
coup de malentendus. En vertu de cet article les bateaux
pê.beurs américains pourront entrer dans nos ports, comme
le ministre des finances l'a dit, et se procurer des approvison-
nements, y compris le sel. Or, s'ils peuvent recevoir du
sel dans ces ports, peurquoi ne pourraient ils pas aussi
recevoir des barils, et s'ils peuvent recevoir dos barils,
pourquoi pas également de la boitte ? Nous avons la
parole du ministre de la justice, il est vrai; mais je crois
devoir accepter de préférence la parole du ministre des
finances, parce que ce dernier, sans doute, connaît mieux
l'intention de cet article. Or, l'intention évidente est de
permettre aux Américains de se procurer leurs approvi-
sionnements.

M. Bayard a demandé tous ces privilèges, il y a deux ans.
Dans l'annexe attachée à sa proposition pour le règlement
do toutes les questions litigieuses relatives aux pêcheries
sur la côte nord-est de l'Amérique Britannique du Nord, se
trouve ce qui suit : Premièrement, il demande que la ques-
tion des pointes soit réglée en faveur des Américains. Le
gouvernement canadien a cédé; il a renoncé à une préten-
tion quo le gouvernement anglais soutenait depuis 10 ans,
et que loi Américains ont pratiquement reconnue comme
juste dans les traités qui ont été conclus depuis, et qu'ils ont
de plus ratifiée virtuellement par une décision rendue dans
leurs propres cours de justice, au sujet d'une saisie faite-par
un navire conféJéré à l'embouchure de l'une do leurs baies.
Toutes leurs cours ont soutenu la même prétention que le
gouvernement anglais au sujet de la question des pointes.
Je no me prononce pas sur la question de savoir si l'on a
b en fait ou mal fait d'avoir cédé sur ce point ; mais cette
concession a été demandée par M. Bayard on 1886, et l'honc-
rable ministre des finances l'a faite en accordant aux Amé-
ricains ce qu'ils demandaient. La gouvernement canadien
a répondu, dans cette occasion, dans des termes très éner-
giques. Le gouvernement, dans un document intitulé
" Observations sur le mémoire de M. Bayard," page 251,
dit :

L'article 2 suspendrait. l'opération des statuts d'Angleterre et du Ca-
nada et des provinces constituant maintenant le Canada, non seulement
quant aux différentes offenses se rattachant aux pocheries, mais quant à
la douane, aux ports et à la navigation, et donnerait aux bâtiments
pocheurs des Etats-Unis des privilèges dans les ports canadiens que
n'ont pas les bâtiments de toutes autres catégories ou de toute autre
nation. Ces bâtiments seraient, ar exemple, exempts du devoir de faire
rapport à la douane en entrant dans un port canadien, et on ne pourrait
auopter de mesures de protection pour empêcher l'infraction aux lois
douanières par tout bâtiment se disant bâtiment pêcheur américain.

Le paragraphe 3 de l'article 15 du traité prescrit que l'on
ne pourra se procurer de la boitto par échange. L'hono-
rable ministre des finanees trouvera qu'il est difficile d'ap-
pliquer les lois douanières sous un tel arrangement. Le
ministre des finances et le ministre de la marine et des
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pêcheries savent bien que sur toute la côte de la Nouvelle-
Ecosse, d'une extrémité à l'autro, il y a des ports fréquentés
par nos propres bateaux de pêche, ainsi que par des bateaux
pêcheurs américains. Il y a, par exemple, le port de Sam-
bro, situé à vingt milles d'Halifax. Un bateau de pêche
américain entrera dans ce port pour auheter de la boitte,
et en vertu des privilèges accordés par le présent traité, il
peut se procurer cette boitte par échange. Où cela con.
duirn-t-il ? Cela ne conduira-t-il pas à une vio]ation des lois
douanières, et, de fait, à la contrebande ?

Le gouvernement pourrait-t-il avoir des officiera de douane
sur tous ces différents points pour surveiller les bateaux
pêcheurs américains, et voir à ce que les A néricains ne fas-
sont pas de contrebande quand ils viendront se procurer de
la boitte ? Le privilège qui leur est accordé d'obtenir de
la boitte par voie d'échange, conduira, d'après moi, à la
violation immédiate, ouverte et directe des lois douanières,
chaque fois que ce genre d'échange se pratiquera. Le
présent traité a été conclu, sans doute, dans le but de termi-
ner dest différends, d'aplanir les difficultés sur divers points,
d'expliquer certaines dispositions obscures du traité de
1818. J0 demanderai à ceux qui voudront lire le pi ésent
traité attentivement, de le comparer avec l'ancien. Si l'an-
cien traité contenait une expression dont le sens n'était pas
clair, ou un point dont on pût tirer partie défavorablement,
le nouveau traité contient cinquante do ces expressions,
cinquante de ces points. T ,ut, dans ce traité, est de nature
à amener de nouveaux troubles, et, autant que je puis voir,
la cause des différends entre les Etat-Unis et la Grande-
Bretagrie, loin d'être détruite, sera encore plus active d'an-
née en année, Prer ons pour exemple le privilège d'entrer
dans nos ports pour se procurer de la boitte et pour trans-
border le poisson. Qu'est-Le que cela ignifie? Cela signifie
simplement que vous ne porrez saisir un bateau de pêche
amécain quand il sera dans la limite de trois milles. Si
ce bateau pêche, ou se prépare à pêcher, il sera naturelle-
ment passible de saisie; mais y cût il une douzaine de croi-
seurs, et ces croiseurs visiteraient-ils ce bateau pêcheur en
lui demandant ce qu'il fait, ce dernier pourrait tout simple-
ment répondre: Nous allens entrer dans le port pour ache-
ter de la boitte, ou des approvisionnements, sous 'autorité
du statut.

Je le répète, cet article du traité amènera de nouvelles
complications du caractère le plus sé. ieux, et ce n'est pas
tout; si nos rêoberies côtières sont de quelque valeur-et je
piétends qu'elles l sont-les bateaux-pêcheurs américains
qui entreront dans les ports et qui en sortiront sous l'auto-
rité du traité, violeront ce traité, dans la limite de trois
milles, quand ils en trouveront l'occasion. Peut-on s'ima.
giner qu'un bateau-pêcheur américain qui entrera dans nos
ports et qui en sortira passera à travers les bancs de pois-
sons, W'il en rencontre, sans s'arlèter, par respect pour le
traité ? Pas du tout, et l'on connaît bien peu les pêcheurs
américains ai on le croit. Les pêcheurs américains pren-
dront tout le poisson qui viend, a se jeter dans leurs seines,
quand ils viendront dans nos ports eu quand ils en sorti-
ront, qu'ils se trouvent hors la limite de trois milles ou en
dedans de cette limite, à moins qu'il y ait là un croiseur ;
mais est-il possible que nous ayons un croiseur dans chaque
port ? Les pêcheurs américains auront donc p atiquement
l'entier usage de nos pê-heries côtières, malg é la grande
importance que leur attribue l'honorable ministre des
finances. En effet, vous leur concédcz le droit d'entrer dans
nos ports ; vous leur concédez le droit d'obtenir des appro-
visionnements ; vous leur concédez le droit de transborder
leurs cargaisons, c'est-à-dire l'un des plus impcrtants privi-
lèges, et vous avez, enfin, capitulé, en sacrifiant aux Améri-
cains nos pêcheries.

Comprenons-nous bien, car ai c'est là le but que be pro.
pose l'honorable ministre; si c'est la valeur et le ptivi!ège
de nos pêcheurs des côtes que le gouvernement se propose
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de donner aux Américains sous le régime du traité actuel,
indirectement, j'en conviens, mais virtuellement, et fatale-
ment, qu'il nous le dise et comprenons-le, car tel sera en
réalité le seul résultat. Je dis qu'il est absolument et maté-
riellement impossible pour le gouvernement, avec tous ses
employés des pêcheries et des douanes, avec ses croiseure,
de surveiller tout notre littoral de l'Atlantique et d'empê-
cher les bateaux-pêcheurs américains de pénétrer dans la
zone de trois milles, si ceux-ci, ont de par le traité le droit
de se rendre dans un port à travers les eaux interdites à la
pêche. Prenez le privilège de transbordement. C'est là un
des privilèges les plus exorbitants qui se puissent accorder
aux Américains. J'avoue qu'à première vue il m'a toujours
paru d'une sévérité outrée de refuser aux Américains le
droit d'entrée dans nos ports pour le transbordement de
leur cargaison, alors que nos bateaux-pêcheurs jouissaient do
ce privilège aux Etats-Unis. Et, cependant, le traité était
clair à cet égard, le transbordement leur était interdit. Mais
comprenez l'avantage de cette concession. Supposons un
de ces bateaux-pêcheurs se rendant à la baie du Nord, en
haut du Saint-Laurent, pour faire la pêche du maquereau.
En cas de pêche heureuse, il pourra transborder sa cargaison
en Canada. Avant le traité actuel, quand le bateau avait
son plein chargement, il lui fallait retourner aux Etats-Unis
et l débarquer là. Il ne pouvait le débarquer ni dans l'ile
du Prince-Edouard, ni à Canso, ni à Halifax, et le temp3
qu'absorbait le voyage d'aller et retour du territoire de pêche
à un port des Etats-Unis taisait perdre une grande partie
de la saison, et quelques fois la saison entière, qui est fort
courte sur ce littoral. Sous le régime des concessions de
privilèges faites par l'honorable ministre, les bateaux-
pêcheurs américains peuvent transborder leur cargaison à
(harlottetown ou à Canso, à bord d'un vapeur en partance
pour Boston, et leur marée se rend immédiatement sur le
marché. Je déclare que c'est là une concession d'une haute
importance pour les pêcheurs. Nous n'avons qu'à observer
comment les Américains eux-mêmes envisagent ce point
pour en être convaincus. L'honorable ministre a constaté
avec franchise que le traité rencontrait aux Etats-Unis de
l'opposition de la part d'un parti et dans un but politique.
Dans cette conjoncture, il me semble naturel de nous
demander ai.nous agissons bien sagement en adoptant ce
traité avant d'être édifiés sur son sort aux Etats-Unis.

Il me semble, lé. l'Orateur, que si nous commettons l'im-
prudence de ratifier ce traité de propos délibéré, nous nous
lions les maini pour l'avenir, et jamais dans les négociations
futures il nous sera possible de rester en deçà des con-
cessions y consignées. Jamais plus nous ne pourrons nous
opposer à une des prétentions admises dans une des nom-
breuses clauses de ce traité. Si dans sa sagesse notre parle-
ment refusait de ratifier le traité, ou si le gouvernement ne
demandait pas sa ratification jusqu'après sa sanction par le
Congrès Américain, notre gouvernement et nos populations
pourraient dire: ' Il est vrai qu'un traité a été accepté par
les plénipotentiaires de l'Angleterre et du Canada. Il est
vrai qu'il consacrait des concessions aux populations des
Etats-Unis, mais jamais il n'a obtenu la sanction de notre
parlement." Nous nous trouverions alors, pour l'avenir,
dans une position bien différente de celle que nous occupe-
rons, si, dans les négociations futures, los Américains peu-
vent nous rappeler le traité qui a ratifié les concessions et
nous dire qu'il avait reçu la sanction motivée de notre peuple.
Dans les négociations futures entre nous, ces oncessions
seront prises comme point de départ, et quoique je n'ignore
pas que ma suggestion no sera pas écoutée par l'honoraible
ministre, je pense devoir dire qu'il serait sage do considérer
minutieusement et attentivement, si au point de vae politi-
que il ne serait pas de l'intérêt du pays de laisser reposer
la question jusqu'à un moment plus avancé de la session pour
nous assurer de la conduite que les Etats-Unis suivront à
son égard, Attendons l'action du Sénat des Etats-Unie,
voyons s'il se borne à un examen provisoire avec renvoi au
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mois de décembre, ou si, ainsi qu'on l'affirme, il le repousse
absolument.

Dans le dernier cas, notre position devient fort peu envia-
ble. Dans le premier cas, le traité serait porté devant le
Congrès en sa session do décembre, ce qui changerait, j'en
conviens, la position. Que nous adoptions le traité et que
le Sénat américain le repousse, et il me semble que nous
ferons triste figure avec nos offres que les Américains, pour
des motifs politiques peut être, ne jugent pas à propos d'ac-
cepter. Nos pêcheurs sont les plus intéressés, et c'est pour
eux que je suis anxieux, car je vois clairement qu'après
avoir accordé aux Américains tout ce qu'ils exigeaient, il ne
leur reste plus aucune perspective, aucun espoir. Il ne me
semble pas même, qu'il entre dans le cadre des probabilités
d'un avenir prochain, de voir admettre notre poisson en
franchise do droits aux Etats-Unis. Ils ont obtenu l'usage
de nos ports pour leurs opérations, pour l'achat de la boitte,
pour le débarquement de leur cargaison ; et avec cela nos
pecheurs continueront à peiner avec tous les désavantages
dont ils souffrent aujourd'hui. Une portion considérable de
leur pêche doit prendre la route des Etats- Unis, faute d'autre
marché. Ceci est parfaitement admis de tous mes honorables
collègues de cette Chambre, et en 1871 sir John A. Macdo-
nald l'expliquait cla:rement quand il disait :

Il me semble qu'à considérer le traité à un point de vue commer-
cial et à examiner s'il est utile d'adopter ses articles, nous n'avons qu'à
nous p; àoccuper de cet intérêt qui est principalement compromis. A
moins que ie ne sois grandement mal renseigna les intérêts des pôche-
ries en la Nouvelle-Ecosse, à une ou deux exceptions de convenances le-
estles prAs, militent en faveur du traité. Nos pécheurs sont tellement
désireux d'obtenir l'admission de leur marée en franchise de douanes
sur le marché anércain, qu'ils verraient avec une peine énorme toute
action de cette Chambre qui serait de nature à leur fermer ce marché.
Ils y voient dani l'avenir. avec une confiance grandissante, un déve-
lopement considérable de leur commerce et de leur grande industrie.
je dis q'2e puisque c'est le cas, qu'il est de l'intérêt de nos pécheurs et
de cette branche de l'industrie nationale, nous devons écarter toute
autre considération pour ne pas nuire volontairement à cet intérêt.
Comment, Ml. l'Orateur, quel est l'état des choses dans la position ac-
tuelle de la cause? Le seul marché au monde pour le maquereau cana-
dien NO 1, ent celui des Etats-Unis. C'est notre seul marché, et le
droit actuel nous en exclut virtuellement. Ce droit a pour conséquence
de mettre nos pécheurs à la merci des pécheurs américains. Ils sont
devenue les scieurs de bois et les porteurs d'eau des Américains. Ils
sont obligés de vendre leur marée au prix fixé par les Américains.
Les pêcheurs des Etats-Unis achètent le poisson de nos nationaux à
un prix nominal et dominent le marché américain. Les grands béné-
fices vent aux pécheurs ou au poissonniers américains, qui en béné-
icient au grand dommage de notre industrie et de notre population. Que
quelqu'un veuille pendant l'été faire un voyage dans le bas du Saint.
Larent, ccmme font un bon nombre d'entre nous; que du pont du
bateau à vop~euàr i! Léle un pécheur dans son embarcation et S'assure
d, prix rée lement dérisoire auquel il pourra se procurer toute sa
pêche, et il se rendra compte des fatales conséquence de l'absence de
marché. De fait nos pêcheurs sont sous la puissance de l'étranger.
Que le droit soit enlev, et le pêcheur canadien expédiera sa marée
sur le marché americain, au moment propice, quand il petit obtenir
le meilleur prix, et il se fournira ainsi un commerce d'échange avan-
tageux avec les Etâta-Unis.

Le très honorable ministre interprétait alors fort injuste-
ment notre position. Mais quelle est-elle aujourd'hui ?
Nous sommes toujours exclus de ce marché et n'avons
aucune espérance d'y entrer, Les concessions faites par le
traité actuel écartent, je puis dire, toute possibilité de voir
jamais le marché américain s'ouvrir à notre marée. Com-
ment pourrons-nous leur faire la concurrence dans la même
mer, quand nous les aurons autorisés à participer à tous les
avantages que nous donnent nos ports et notre proximité
des territoires de pêche ; quand, outre ces avantages, ils
peuvent jeter leurs mille barils de maquereau sur le marché
américain, et les vendre $2,000 plus cher que nos pêcheurs
ne pour raient vendre les leurs sur le même marché? Ce n'est
que par l'ouverture du marché des Etats-Unis que notre
grande industrie peut se développer. Notre marché est là
et nos voisins des Etat--UJnis ne l'ignorent pas plus que
nous. L'honorable premier ministre et d'autres orateurs le
leur ont répété à satiété Toute notre marée doit aller là, et
c'est nous qui payons les droits sur ce que nousy envoyons,
parce que les pêcheurs américains prennent la plus grande

M. JoNEs (Halifax)

quantité de poisson et que notre marée doit être présentée
en vente au prix du marché fixé par les Américains, qui no
paient pas ce droit Quand je iéfléchis à la condition pré-
sente de nos pêcheurs, je dis que ce traité est à mes yeux
la plus fatale bévue, la plus criante injustice connue, et à
laquelle nos pêcheurs ne survivront guère. Depuis des
années, ils espèrent que l'abandon des avantages qu'ils pos-
sèdent en fait de pêcheries, leur vaudrait d'être mis sur un
pied d'égalité parfaite avec les Américains qui leur permet-
trait de leur faire la concurrence. Aujourd'hui, les avan-
tages se sont évanouis et il ne leur reste plus pour lutter que
les désavantages. Dans ces conditions, je regrette de ne
pouvoir accorder à l'honorable ministre les éloges que lui
ont prodigués les autorités impériales et coloniales. Si l'in
té- êt de l'empire exige impérieusement que nous nous im-
posions ces sacrifices, qu'on nous le fasse comprendre I
Pour moi je serai prêt à le faire et à en porter ma part de
responsabilité. Mais ne couvrons pas la question de dehors
fallacieux, comme on l'a fait pour ce traité qui est présenté
à cette Chambre sous de faux prétextes, s'il m'est permis de
me servir de ce langage.

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. JONES: Je no pense pas que je manque à l'ordre. Le

présent traité nous est soumis avec l'affirmation qu'il est
favorable aux intérêts do notre peuple, et je déclare qu'il est
radicalement nuisible aux intérêts de nos pêcheurs. J'ad-
mets qu il soit une concession faite au désir de coneerver la
paix. J'admets qu'en qualité de partie de l'empire, nous
sommes tenus à certaines concessions. Que l'honorable
ministre place done la question sur ce terrain, qu'il en ap-
pelle au peuple et lui prouve que le salut de l'empire, que
le maintien de la paix entre deux grandes nations, dépendent
de ces sacrifices, et je le soutiendrai jusqu'à un certain point.
Mais ce n'est pas le terrain qu'il a choisi. Il a défendu le
traité en afflirmant qu'il était utile à nos populations mariti-
mes, et une telle prétention n'est pas soutenable. Je répète
que si ce traité était do nature à créer entre les Etats Unis
et notre pa.trie cotte entente cordiale plus grande que nous
souhaitons tous ardemment, ce serait là non un argument on
sa faveur mais ce serait le seul. Si le traité était de nature à
écarter toutes les causes de diffé-ends entre nouq et les
EtatE-Unis; s'il faisait cesser cette irritation piovuquée par
la ]'olitique fisca'e mal avisée de notre gouvernemen t actuel ;
s'il montrait aux A méricirs qu'il y a dans notre pays une po-
pulation de cinq Millions d'habitants dé,ireuse d'établir avec
eux des relations commerciales qui seraient du plus grand
avartage pour les deux pays; s'il leur prouvait que nous
sommes disposés à faire des concessions sur le terrain des

êcheries afin d'obtenir la réciprocité illimitée de commerce;
s'il n'y avait que cela pour recommander le traité, alors,
tout nuisibles qu'ils soient aux pêcheurs de notre littoral,
les sacrifices n'auraient peut-être pas été faits en vain, pour
obtonir les immenses avantages provenant de l'extension
de nos rapports commerciaux.

M. KENNY : La question soumise à l'examen de cette
Chambre, M. l'Orateur, est à mon avis la plus importante
discutée dans cette enceinte depuis que j'ai l'honneur d'y
occuper un siège. La mesure propuee a inutre ratification,
consacre un arrangement dans la seule question qui ait
jamais créé un dissentiment entre les Etats-Unis et le Ca-
nada. Elle a en vue l'enlèvement de cette barrière qui
obstrue aujourd'hui la route vers une plus grande liberté
des transactions commerciales avec les Etats-Unis. Elle
guérit toutes les anciennes plaies, et produira des sentiments
plus sympathiques entre les deux peuples. Elle établit des
relations plus amicales entre les Etats-Unis et le Canada, et
j'estime, M l'Orateur, que si le traité est adopté par les
deux pays, ils marcheront la main dans la main, chacun
sous sa bannière, dans les sentiers de la paix, de la prospé-
rité et du progi ès. Persuadé que tels seront les résultats
de la ratification do ce traité, je me crois autorisé à dire que
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la question actuellement en discussion est la plus impor-
tante de toutes celles que nous ayons examinées au cours
de la dernière et de la présente session. Dans l'examen de
cette question, il ne faut pas perdre de vue que si les rela-
tions amicales qui existaient entre les deux peuples, sous le
régime des traités de 1854 à 1873, c'est-à.dire de 1s54 à
1866, et de 1873 à 1885, cessèrent avec l'abrogation de ces
traités, la faute ne peut en être rejetée sur le Canada. Ces
deux traités qui réglaient temporairement les conflits
engendrés des deux côtés de la frontière par des divergences
d'opinion sur certains articles du traité de 1818, furent tous
deux dénoncés par le Congrès des Etatr-Unis. Nous ne
sommes nullement responsables de la reculade qui du régime
de 1885 nousfaisait retourner à celui de 1818, et encore moins
de l'état de fermentation des esprits qui en 1885 existait sur
cette question des pêcheries. Dans mon opinion, le Congrès
des Etats-Unis seul porte la responsabilité de ce mouvement
réactionnaire. Le traité de réciprocité de 1854 était évi-
demment plus en harmonie avec les idées du siècle dans
lequel nous vivons et avec la condition plus policée des
deux pays que ne l'était le traité vieilli de 1818. Il faisait
disparaître l'inquiétante question des pêcheries et permettait
l'échange de certains produite à les conditions justes, équi-
tables et avantageuses aux deux pays.

En examinant la question je trouve que sous l'empire du
traité de réciprocité, de 1854 à 1866, il se faisait un com-
merce considérable entre les deux pays. Ceci se passait
avant la Confédération, et il m'a falla consulter les rapports
commerciaux des différentes provinces pour obtenir les
chiffres exacts ? Je constate que les importations des Etats-
Unis en Canada: Nouvelle.Ecosse, Nouveau-Brunswick et
l'Ile du Prince-Edouard, s'élevaient à plus de 8319,000,000,
et gne les exportations de ces mêmes provinces vers les
Etats-Unis s'élevaient à 8252,000,000, donnant en faveur
des Etats-Unis une balance de plus de 867,000,000. Malgré
ce résultat favorable de l'opération financière du traité, le
Congrès des Etats-Unis l'abrogea en 1866, nous rejetant
ainsi vers le régime vieilli du traité de 1818. Plus tard,
sous l'empire des articles relatifs aux pêcheries, insérés dans
le traité de Washington, les querelles et les divergences
d'opinion existant entre les deux pays au sujet de certaines
clauses du traité de 1818, furent étoufféeos, au très grand
bénéfice des deux nations. Encore une fois, cette entente
cordiale, amicale, fut rompue par la volonté du Congrès des
Etats-nis, et nous retombions derechef sous le régime
caduc du traité de 1818 On se souviendra qu'en 1885, à
l'expiration du traité, le Canada cnsentit à suspendre pour
6 ou 9 mois- la mise en vigueur du traité de 1818, et attendit
que le président des Etats-Unis eut transmis son message
au Congrès. Nous en agissions ainsi à la prière du pouvoir
executif des Etats-Unis, afin de donner une preuve convain-
cante de notre amitié et de notre sincère désir de renouveler
le traité de réciprocité. Quand le pays s'aperçut que le
Congrès des Etats-Unis refusait de conformer sa conduite à
la suggestion du président Cleveland ; refusait de charger
une comrmission de l'étude et de l'examen le. la question,
alors notre gouvernement prit le seul parti qu'il lui restait
à prendre, et il fit appliquer le traité de 1818 dans toute sa
rigueur. Cette conduite était la seule qui pût convenir à la
dignité du Canada et aux intérêts de nos pêcheurs.

J'affirme en conséquence, que le Congrès américain
mérite seul le blâme pour l'existence des sentiments haîneux
qui, depuis 1885, époque de l'abrogation du traité, existent
contre nous aux Etats-Unis, et que l'honorable député
d'Halifax a dénoncés ici. Evidemment, l'application du
traité de 1818 que nous avons ordonnée, a créé les haines,
mais le Congrès américain ne nous avait pas laissé le choix
d'agir autrement. Il semblait que ce fût une absurdité, une
odieuse moquerie, d'être obligé de retourner au traité vieilli
de 1818 après avoir entretenu avec nos voisins des rela-
tions ai amicales sous l'empire du traité expirant en 1885.
Il ne nous fait pas honneur à nous, nations amies, peuples

voisins, qui avons tant d'intérêts communs, de chicaner, de
nous quereller, au sujet d'un document vieux de plus de 70
ans. Peu importe le degré de clarté des clauses de ce
traité, il ne nous fait pas honneur de nous quereller à ce
sujet aujourd'hui. Il était bien plus raisonnable de nous
réunir, de discuter les points controversés, d'arriver à une
entente mutuellement satisfaisante, et commencer un état
de chose nouveau sur une base nouvelle. C'est ce qui a êté
fait. Les délégués des intéressés se sont réunis à Washing-
ton, et après longue et soigneuse délibération ils nous sou-
mettent le résultat de leurs travaux sous forme d'un traité
dont ils demandent la ratification. Nous savons que ce
même traité a été transmis au Sénat américain par le prési-
dent Cleveland, qui l'a fait accompagner d'un message
recommandant sa ratification, parce qu'il constitue un arran-
gement équitable et honorable. J'admets que dans les négo-
ciations le Canada a fait certaines concessions dont il est
impossible d'évaluer aujourd'hui toute l'étendue ni la valeur
exacte. Ce que nous savons, c'est qu'en soumettant la
cause à une commission d'arbitres, nou.s devions nécessaire-
ment, fatalement nous préparer à faire des concessions.
J'avoue que j'ai été légèrement surpris d'entendre mon
honorable collègue et ami le député d'Halifax (M. Jones)
se plaindre de ces concessions. Je m'imaginais que lui.
même avait reconnu l'absolue nécessité de faire des conces-
sions de part et d'autre, afin d'arriver à une accalmie des
esprits si nécessaire après l'excitation des 12 ou 18 derniers
mois. Je trouve, en effet, que le Chronicle d'Halifax, dans
son numéro du 1er juillet 1886, rapportait une conversation
de mon honorable ami. Je crois qu'il citait une portion de
l'entrevue, mais je n'ai pas surpris ces paroles :

Rien, autre que des concessions mutuelles et un ferme propos de la
part des deux gouvernements d'éviter les causes de dissentiments dé-
clarés, ne peut éviter les censéqrïences Ica plus irritantes et empêcher
de pousser nos relations amicales au plus extrême deu degrés de ten-
sion irritante.

Dans cette conversation, mon honorable ami semble avoir
adhéré à la théorie de la nécessité des concessions mutuelles
pour le maintien de la paix entre les deux pays. Quant
aux concessions, nul n'ignore que dans le cours ordinaire
des affaires de la vie, le moyen le plus sûr et le plus satisfai-
sant d'apaiser une querelle entre voisins, est de déférer le
différend à l'arbitrage de tiers acceptables par les parties
en cause, et ce qui est avantageux aux particuliers l'est éga-
lement aux nations.

M. JONES (Halifax) : Non quand l'un cède tout et
l'autre rien.

M. KENNY: Je n'ai pas interrompu l'honorable député,
mais je ne me plains pas de son interruption. L'honorable
député sait pertinemment que du moment où une discus-
sion est soumise à un arbitrage ou à une commission, il y
a là une reconnaissance tacite que des concessions sont iné-
vitables des deux côtés. Examinons ensuite la question au
point de vue national. Je dis, qu'appelés à voter sur cette
question, nous sommes priés d'émettre notre opinion sur
la matière la plus grave, la plus délicate, soumise à cette
Chambre depuis mon entrée au parlement. Mais, ainsi que
l'a dit mon honorable collègue et ami, cette question est
surtout d'une importance capitale pour les populations des
provinces maritimes, et notamment pour la Nouvelle-Ecosse.
Le produit total des pêcheries canadiennes, était en 1886
de $18,679,288, dans lequel la Nouvelle-Ecosse figurait pour
$8,475,361. Mes honorables collègues s'apercevront du
coup combien nous sommes davantage intéressés à tout ce
qui regarde ·les pêcheries, que toute autre province du
Canada.

Il sera encore prouvé que, tandis que dans le pays entier
le niombre d'hommes employés dans les pêcheries ne s'élève
qu'à 55,731, la Nouvelle-Ecosee en compte pour sa part
27,485. Le chiffre du tonnage des bateaux de pêche du
Canada entier s'élevait à 44,000 tonnes, et la Nouvelle.E cosse
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y figurait pour 24,000 tonnes. Le capital total engagé dans
l'industrie des pêcherics s'élevait à $6,814,295, dont $3,000,.
000 environ étaient propriété néo-écossaise. Sur le produit
total de nos pêcheries, on verra qu'en 1886 nous avons expor
té pour une somme de $6,848,388, et qu'encore une fois dans
cet article, la Nouvelle Ecosse figurait pour $3,899,077. Sur
ce chiffre, malgié la prétention de mon honorable collègue
que le marché américain est le seul marché d'exportation
pour notre marée, je trouve qu'un tiers environ, soit
61,358,021 seulement, était expédié vers ce marché.

Quant à nos pêcheurs, qui forment une partie considérable
de notre population, dont la condition nous intéresse tous à
un haut degré, j'estime que leur position est aujourd'hui
beaucoup plus satisfaisante qu'elle ne l'était depuis bien des
années. Je n'entends pas parler des pêcheurs des autres
parties du pays, mais je pense pouvoir affirmer que la con.
dition des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse est considérable-
ment plus satisfaisante qu'elle ne l'était depuis bien des
années. Dans son discours, mon honorable collègue a fait
allusion à nos pêcheries côtières, a appelé notre attention sur
le mouvement de recul constaté dans l'ensemble des opéra-
tions des pêcheries des Etats-Unis, et cité entre autres le
succès médiocre de la pêche au maquereau en 1887. Il ne
pouvait, je pense, nous donner une preuve plus convaincante
de la valeur de nos pêcheries côtières. S'il s'était donné la
peine de s'informer-(et il y a certes peu d'honorables dé-
putés mieux renseignés sur le sujet que mon honorable ami)
-il aurait appris que la dernière saison a été surtout pour
les Américains une bien pauvre saison de pêche au maquer
reau.

Cette espèce do poissons se prenait cette année presque
exclusivement dans la zone des trois milles. Le maquereau
ne s'obntinant à ne pas s'éloigner des côtes, nos pêcheuis
s'avisèrent de recourir à l'ancienne mode des hameçons et
des lignes. Ils réussirent bien, et presque toute la provision
de maquereau fut prise dans la zone des 3 milles. Mon
honorable ami n'ignore pas -que les Américains ont épuisé
leurs propres pêcheries par leurs pêches injudicieuses et
mal faites, et que nous risquons de les voir en fair e autant
dans nos eaux si nous ne nous y opposons. Les pêcheurs
américains méprisent nos règlements, tant qu'on le leur
permet. Ils ont pour habitude de jeter par-dessus bord les
reliefs et le poisson dont ils ne veulent pas, et contribuent
ainsi à la ruine de nos pêcheries côtières. Je regrette qu'au
cours de la discussion du présent traité on n'ait pas ariêté
des règlements internationaux pour empêcher la pêche au
filets à poches. Cet engin de pêche est beaucoup plus des-
tructif du poisson que tout autre, et s'il continuait à être
employé il consommerait infailliblement la ruine de nos
pêcheries iô ièrcs. Nul n'ignore qu'avec cet engin on prend
de grandes quantitês de poisson que les pêcheurs américains
considèrent sans valeur, parce qu'ils ne gardent que le ma-
quereau et jettent le reste par-dessus bord, au très grand dom-
mage de nos territoires de pèche. Je regrette énormément
qu'il n'ait pas été possible d'ari iver à un accord internatio.
nal pour ariêter ce désastreux mode de pêche. Employé par
les pêcheurs américains, nos pêcheurs sont pour ainsi di e
obligés d'y recourir pour soutenir la concurrence. Mon
honorable collèguo à en outre fait allueion au fait, que sous
l'empire du modus vivendi proposé nous autorisons les
pêcheurs américains à venir acheter de la boitte dans nos
ports L'honorable député sait qu'ils ne peuvent user de ce
privilège qu'en le payant, et que pour fréquenter nos ports
sous le régime du nodus vivendi ils auront à payer une taxe
de 81.50 par tonne pour l'achat de boitte et autres appro-
vit-ionnements. Comment, M. l'Orateur, il n'y a guère
que quelques jours, le Aforning Chronicle d'Halifax, que
l'honorable député connaît fort intimement, critiquait les
conditions du traité parce qu'il n'autorisait pas les pêcheurs
américains à venir acheter leur boitte dans nos ports.
C'est un dos griefs qu'on articule contre l'honorable minis-
tre des Finances d'avoir exclu les pêcheurs américains de
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nos ports et de les avoir empêché d'acheter de la boitte.
Mon honorable ami disait que M. Bayard estimait que " la
question des pêcherias était parfaitement distincte de toutes
autres," et ne pardonnait pas à l'honorable ministre des
finances, au moins c'est ce que j'ai cru comprendre, de
n'être pas allé plus loin et de n'avoir pas saisi cette occasion
pour négocier un traité de réciprocité.

Eh bien, M. l'Orateur, si je me rends exactement compte
des sentiments qui règnent parmi les hommes d'Etat et les
hommes politiques américains, leur désir et leur détermina-
tion est, que la première question à régler soit celle des
pêcheries, et ils ne consentiront à s'occuper de négociations
au sujet des relations commerciales, ou de nos ouver-
tures pour une plus grande liberté des relations commer-
ciales, tant que cette question des pêcheries ne sera pas
réglée. Mon honorable ami est par conséquent dans le
vrai quand il dit, avec M. Bayard, que la question des
1 êcheries est une question parfaitement distincte et qui
doit être résolue avant qu'on puisse entamer d'autres négo-
ciations avec les Etats-Unis. J'ai remarqué encore que mon
honorable ami critiquait la conduite de l'honorable ministre
des finances au sujet de la théorie des promontoires. Tout,
a-t-il dit, dans la question des promontoires, a été cédé, dans
cette question. M. Bayard a obtenu tout ce qu'il demandait.
Il serait puéril, M. l'Orateur, de s'attendre à voir l'honorable
député louer la conduite du gouvernement à propos de ce
traité comme à propos d'autres questions, mais je constate
que dans le temps mon honorable ami s'est occupé de cette
théorie des promontoires. C'était il y a quelques années.
En 1872, sous la date du 16 mai, le Globe, au cours de la
discussion sur le traité de Washington en cette Chambre,
rendant compte d'un discours par lequel l'honorable député
critiquait le très honorable premier ministre, qui défendait
les traité d'alors, précisé ment parce que la question des pro-
montoires n'avait pas été résolue. Et voici comment je
Globe rapportait ses paroles.

La première question que les arbitres auraient à décider serait la
question des promontoires. C'est à dire s'il tallait mesurer la limite des
eaux des baies de promontoires ou en salvant les côtes. Pour ce motif
il était de la plus haute importance que le haut commissaire décidât
d'une manière décisive la question des promontoires, afin que les
arbitres aient une base pour leurs estimations.

En 1872, M. l'Orateur, mon honorable ami critiquait
le gouvernement parce qu'il n'avait pas réglé, et
aujourd'hui il le critique parce qu'il a réglé la question
des promontoires. L'honorable député émet aussi l'avis que
pour mieux juger de la valeur du traité nous devrions
attendre que les hommes d'Etat des Etatf-Unis l'aient jugé.
Mais mon honorable ami n'ignore pas que l'opinion qui
existe aux Etats-Unis sur la valeur de nos pêcheries côtières
et à laquelle il a fait allusion en constatant qu'elles sont
peu appréciées, a pris naissance et s'est propagée chez nos
voisins, par la nomination d'une commission et la visite
faite par un groupe d'hommes politiques aux districts
intéressés à la question des pêcheries, et spécialement au
Massachusetts. Devant cette commission qui tint ses assises
à Boston et à Gloucester, les témoignages rendus -par les
intéressés et l'opinion générale semblent avoir amené la
conclusion que nos pêcheries côtières sont relativement de
peu de valeur.

Mon honorable ami ne peut avoir manqué de remarquer
que le traité des pêcheries est fréquemment attaqué par
les Américains, plus particulièrement par ceux intéressés
dans les pêcheries, précisément parce qu'ils pi étendent que
tout a été concédé au Canada, tandis qu'il affirme le contraire.

Je crois, M. l'Orateur, que les hommes impartiaux arrive-
ront à la conclusion du Président des Etats-Unis, et jugeront
que le traité est une ouvre équitable et honorable, qui règle
la difficulté. Mon hunorable ami a oublié de nous dire s'il
voterait pour ou contre la ratification du traité. .11 me fait
songer à cet individu qui danu les mémoires de Biglow " se
calme quand il comprend la question." Maintenant que mon
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honorable ami et quelques-uns de ses voisins ont compris, ils
sont calmés. Mais la feuille qui est l'organe de son parti dans
les provinces maritimes, le Chronicle d'Halifax, nous annon-
çait que cette Chambre serait divisée sur la question et que
le traité ne serait pas ratifié. Je ne puis partager cette
opinion. Je regrette vivement, M. l'Orateur, n'avoir pu
arriver à Ottawa à temps pour entendre le discours habile,
éloquent et complet par lequel l'honorable ministre des
finances a soumis cette importante mesure à ce parlement.
Je puis dire, M. l'Orateur, que les critiques de ce discours
que j'ai lues dans la presse, et les commentaires que m'en
ont fait d'honorable députés qui ont eu le plaisir de l'enten-
dre, augmentent encore mes regrets. J'ai beaucoup regretté
également de n'avoir pas eu l'occasion d'entendre le brillant
et concluant discours prononcé à cette occasion par l'hono.
rable ministre de la justice. Après la discussion de la ques-
tion, par ces hommes d'Etat distingués, je crois presque
devoir demander pardon à cette Chambre pour avoir abusé
de son temps ; mais j'espère que l'importance de la question
pour le Canada et la Nouvelle-Ecosse sera mon excuse. Sup-
posant, M. l'Orateur, qu'il y aura un vote sur cette question,
je suis disposé à déclarer que je voterai pour la ratification
du traité pour différents motifs. Je voterai ainsi parce que
j'estime que c'est la meilleure réponse que cette Chimbre
puisse faire au bill de représailles Edmunds; parce que M.
Bayard déclare que le traité accorde aux pêcheurs améri.
cains tout ce qu'ils peuvent raisonnablement demander du
Canada. Je voterai pour la ratification du traité, parce que
je pense, qu'examiné avec calme et sans passion, jugé sursa
valeur par le peuple canadien et celui des Etats-Unis, il se
recommandera par lui-même à leur approbation.

Je crois que l'adoption du traité amêiiorera les relations
entre les deux pays, et donera naissance à ces sentiments
amicaux, vivaces, qui devraient toujours exister, et ne ces-
seront jamais. La ratification du traité écartera à mon sens
non Feulement toute cause de malentendu entre le Canada
et les Etats-Unis, mais unira les grandes nations de langue
anglaise par les liens d'une estime et d'un respect mutu.ýa.
Pour ces motifs, je voterai pour l'adoption du traité.

M. EISENHAUER : Le traité que nous discutons étant
de grande conséquence pour le comté que j'ai l'honneur de
représenter ici, je désire pré-nter queiques observations à
son sujet. Je suis persuadé qu'il constitue un empiétement
considérable sur les droits d'une iml'ortante catégorie de
citoyens, et spécialement des pêcheurs de haute mer. Je

o se qu'il pèsera de la manière la plus injuste sur les
inté,êts de nos pêcheries. Différents orateurs qui sont
favorables au traité, se sont efforcés de persuader la Cham-
bre et de lui faire croire qu'il n'aura aucune conséquence
Jâcheuse pour notre population maritime. Pour moi, je
nourris une opinion toute différente. Nous possédons une
flotte nombreuse pour la pêche appelée de haute mer. La
flotte de la ville de Lunenburg seule, compte de 80 à 90
voiles, avec un tonnage moyen de 80 à bO tonnes
par bateau. Les autres ports du comté en comptent à
peu près la moitié autant. La majeure partie de ces bateaux
se livrent à la pêche à la seine flottante (trawl-net) et ont
besoin de boitte fraîche, qui est la seule qui puisse leur
servir. Sous l'empire au traité, alors que les pêcheurs amé-
ricains étaient autorisés à venir acheter de la boitte dans nos
ports, le prix en avait considérablement augmenté. Je sais
que dans quelques saisons nos pêcheurs étaient obligés de
payer le baril de hareng de 64 à 85. Pendant les deux ou
trois années écoulées depuis la dénonciation du traité, leur
boitte coûtait 50 pour 100 moins cher, et quelquefois
même ils obtenaient une réduction plus grande encore. Le
coût de la boitte par bateau et saison était, sous l'empire du
traité, de 6600 à 6800, et quelquefois même davantage.
Cependant, le coût de la boitte, pendant les deux dernières
années, n'a pas dépaseé une moyenne de S600 à $400 par
bateau. Que le traité actuel soit ratifié et que les Américaine

soient autorisés à venir acheter leur boitte chez nous, le
prix en augmentera de nouveau, comme sous l'empire de
l'ancien traité de Washington.

D'honorables députés de la droite ont déclaré que nous
n'avions rien livré et que nos concessions n'étaient d'aucune
importance. Je serais bien aise de voir quelques uns de ces
messieurs venir dans mon comté, et lâcher de persuader
aux pêcheurs que ce qu'ils disent est vrai. Ces honorables
députés et le ministre des finances ont tenté d'imposer à la
Chambre et au pays la conviction que nous n'avons fait
aucune concession. Pourquoi combattions-nous ? Pourquoi
le gouvernement faisait-il appliquer avec tant de rigueur
nos lois et règlements sur les pêcheries et douanes ? Il n'y
a rien à gegner en ratifiant le traité maintenant, Au cas
où il serait ratifié par nous, et ne le serait pas par nos voi-
sins américains, nous serions dans une position bien plus
mauvaise que si nous laissions tomber la question. Jo crois
que le gouvernement agirait dans les intérêts réels du pays,
et des pêcheurs en particulier, s'il étudiait la question sé,
rieusement, avant de ratifier le traité. On allègue principa-
lement que cet arrangement a été fait dans le but d'empê-
cher les Etats Unis de mettre à effet la politique de repré.
sailles. Je ne puis m'empêcher de dire que le gouvernement
est quelque peu à blramer pour le mécontentement qu'il a
soulevé chez nos voisins de l'autre côté de la frontière. Dans
mon humble opinion, le gouvernement s'est montré trop
sévère et trop inflexible. Je puis donner un ou deux exem-
ples, dans lesquels j'étais un peu intéressé, pour faire voir
avec quelle rigueur le gouvernement a mis tous les règle-
ments en force. Le maître d'un vaisseau, dans lequel j'avais
des intérêts, fit la rencontre d'un vaisseau américain, à 14
milles de toute pointe de terre. La goélette américaine
manquait de provisions, et les hommes avaient à peine quel-
que chose à manger; le capitaine du vaisseau née-écossais
donna un baril de farine et quelques autres petits articles
au vaisseau américain. Celui-ci, qui était le Scylla, fut saisi,
et une amende de $400 lui fut imposée pour ce que je con-
sidère être un acte d'humanité. Le gouvernement a été,
cependant, obligé de se rétracter et de rembourser cet ar-
gent.

Dans une autre occasion, en l'année qui précéda l'abroga-
tion du traité, le maître d'un vaisseau dans lequel j'avais des
intérêts, emprunta d'un confrère, commandant un vaisseau
américain, 12 à 15 barils de sol, et en 1886, ces deux vais-
seaux se rencontrèrent, et mon capitaine remit le sel. Ce
vaisseau fut encore saisi et condamné à $100 d'amende, dont
8300 furent remboursés par le département. Je crois que
les honorables députés admettront que ceci était sévère et
très rigide ; mais ce ne sont que quelques-uns des exemples
qui sont parvenus à ma connaissance personnelle. Je suis
convaincu qu'il y a beaucoup de vrai dans ce qu'a dit, au
sujet du traité, l'honorable député d'Halifax (M. Jones),
car plusieurs des clauses de ce traité donneront lieu
à des débats et à des querelles, et au lieu de mettre fin aux
ancit nnes disputes, il aura l'effet contraire. L'honorable
député est aussi bien fondé dans sa manière de voir, au sujet
des charges dont, en vertu du traité, les vaisseaux améri-
cains sont exempte, et que les nôtres sont obligés de payer.
Je crois que ceci est très injuste et pèse lourdement sur nos
pêcheurs.

A mon point de vue, il est impossible do faire valoir l'in-
dustrie des pêcheries de notre pays, principalement pour le
poisson mariné-le maquereau et le hareng-lorsque nous
avons, aux Etats-Unis, un tarif de $2. Il me semble que
sous ce traité, nous avons abandonné la clef de toute la situa-
tion.

Quelques députés de la droite disent que ce traité fera
disparaître toutes difficultés entre les deux pays, et conduira
graduellement à des relations commerciales plus étendues.
J'espère que ceci peut être vrai, mais je crains beaucoup
que nous ayons livré la clef que nous avions en mains et
qui aurait pu nous donner ce résultat. Ainsi que le dit lp
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député d'Halifax (11. Jones), les clauses du traité ces concessions étaient peu importantes. Eh bien, que
permettront aux pëchours américains de prendre de plus l'honorable député aille dans son comté, et il verra que les
grandes quantités de poissons pour leur marché, et on con- pêcheurs lui tiendront un autre langage. Je crois que les
séquence cela diminuera le prix de notre poisson. Le pri- concessions sont d'une grande valeur; en réalité, je pense
vilège de transbordement de leur poisson dans nos ports que les Américains ont eu presque tout ce qu'ils voulaient,
permet à ces vaisseaux de prendre beaucoup plus de ma- et que nous n'avons rien eu on échange. L'honorable député
quercau qu'ils n'en prenaient auparavant, parce qu'ils ne a dit qu'il y avait ou des eoncessions des deux côtés, mais
perdent pas le temps qu'ils perdaient en transportant leur il ne les a pas signalées, et j3 n'ai pas entendu un seul
cargaison dans les ports des Etats-Unis et on revenant aux honorable député signaler la moindre concession que nous
lieux de pêche. Je pense sérieusement, et je crois que ce avons obtenue de la part des Américains. En conséquence,
traité fera beaucoup de tort à nos pêcheurs. Je dois dire je solliciterai fortement le gouvernement de ne pas ratifier
que j'ai toujours prévu le résultat de cette commission de ce traité, au moins quant à présent, car je crois qu'il sera
Washington. Ce résultat ne m'a causé aucune surprise, car préjudiciable à une classe nombreuse de nos pêcheurs. Je
je savais que le gouvernement impérial désirait vivement suis certain que tout arrangement conclu entre les deux
régler cette question, et qu'il le ferait contrairement à nos pays, qui ne ourvoirait pas à l'admission du poisson en
intérêts. Cela est très injuste pour nous; nous étions le franci suio marché américain, ne donnerait pas satis-
parti le plus faible des trois, et nous en avons eu la plus faction aux pêcheurs. Je suis convaincu que si tous ceux
mauvaise part. qui exploitent les pêcheries de haute mer, donnaient leur

Plusieurs députés ont dit, avec raison, que lo marché opinion, ils se prononceraient contre la ratification du
américain était le seul marché pour nos meilleures qualités traité J'espère que, pour ces raisons, le gouvernement
de maquereau. Nous envoyons aux Etats-Unis quatre qua- prendra on considération l'opportunité de refuser la ratifi-
lités prinuipales do maquereau, outre plusieurs qualités cation, au moins pour le moment.
inférieures. En 1886, je crois. le prix pour nos premières A six heures, la séance est suspendue.
qualités de maquereau était très bas, 83 à 83.50 le baril.
Sur ce poisson, nous étions obligés de payer un droit de $2, Séance du soir.
et de plus une commission et autres charges, de sorte qu'il
ne restait pas assez à nos pauvres pêcheurs pour payer los EN CO31ITÉ-TROiSIÈME LECTURE.
barils et le sol, tandis que les Américains avaient au moins
les 82 de droits. Sous le traité, beaucoup do nos vaisseaux Bil (n 79) constituant la Compagnie du Gypse et du
pouvaient transporter dans les ports américains leurs car- chemin de fer de colonisation de la Tobique.-(R. Weldon,
gai-ons de morue et revenir presque immédiatement. Albert.)

Si ce traité est ratifié, ils ne pourront plus faire cola, parce
que, avec un droit d'un demi-cent par livre sur la morue DEUXIÈME LECrUR3.
verte, les droits sur une cargaison de 2,000 quintaux de
morne sèche, s'élèveraient à $1,71J0 ou $1,800. En consé. Bill (ri 97) modifiant l'acte constituant le Conseil d'ad-
quence, nous sommes, jusqu'à un certain point, empêchés, à ministiation du fonds de construction d'églises et presbyte-
raison de ces droits, do nous débarrasser du surplus de res de l'église presbytérienne on Canada, pour le Manitoba
notre morue sur le marché américain. Ceci fait entrer une et le Nord-Ouest-(M. Daly.)
grande quantité de poisson sur les marchés des Indes TRAITÉ DES PÊCERIES.
Occidentales; beaucoup plus que ces marchés ne peuvent en
consommer; et là encore, le prix on est réduit. Je crois qu'il La Chambre reprend le débat sur la motion.rclative à li
ne serait que juste pour ces pauvres travailleurs de la mer, la deuxième lecture du bill 65, concernant un certain traité-
que le gouvernement augmen'àt leur prime en proportion
do ce qu'il recevra du gouvernement américain pour les enS M
licences accordées à leurs bateaux de pê·:he. Pour les
raisons que j'ai données, ce traité, s'il et ratifié, sera plus Gén. LAURIE: L'honorable ministre dts finances a fait
préjudiciable au comté que j'ai l'honneur de représentor, assister la Chambré à une longue et savante revue do l'his-
qu'à aucun autre comté du Canada, et je crois que 1-. 're des pêcheries; mais il y a un point auquel il n'a pas
gouvernement ferait bien de réfléechir avant de ratifier ou 'juché, et je pense qu'il ne s'opposera pas à ce queje répare
traité, qui causera du si grands dommages à nos pêcheurs cet oubli. Ljrajue le traité do Washington fat abrogé, et
de haute mer. Il n'y a qu'un petit nombre de pêcheurs qui qu'il devint néceýsaire de protéger nos pêcheries, des croi-
se servent de la ligne et de l'harmcçon, et non de boitte seurs furent envoyés pour faire le service le long do nos
fraîche, qui n'en souffriraient pas beaucoup ; mais tous los côtes, et la protection de ces pêcheries entralna une grande
autres en souffriraient à un haut degré. Maintenant, je puis dépense. Après deux ins do cette protection, une élection
admottre que le privilège de vendre la boitte, sera profitable générale eut lieu, et je dis avec orgueil, que, dans un temps
à nos pêcheurs des côtes, mais je suis presque certain que où il était le plus nécessaire pour les intérêts d'un parti de
s'ils avaient à choisir, ils préféreraient rester comme ils tout mettre on ouvre contre le gouvernement, je n'ai pas
sont actuellement; pourvu, qu'en restant ainsi, ils aient une entendu, d'une extrêmité du pays à l'autre, particulièrement
espérance raisonnable de voir disparaltre les droits améri- dans la partie occidentale du Canada, où certainement cette
cains sur notre poisson. Apr è tout, ce n'est qu'une petite protection dos pêcheries n'a été d'aucun avantagd à la popu-
partie de leur pêche, que nos pêcheurs des côtes vendent lation,-je n'ai pas entendu, dis-je, une scule voix b'élever
pour boitte, aux pêcheurs de haute mer. contre cette dépense faite pour protéger nos droits, et cela

Une très grande partie do leur meilleur hareng et ma- doit flatter le sentiment national de tous les honorables
quereau, est expédiée au marché américain. A la fin de la membres do cette Chambre, à quelque parti qu'ils appar-
saison, ils envoient au marché américain presque toute leur tiennent, car cela démontre que nous ne sommes plus une
pêche do maquereau, et ils ont à payer un droit de 82 par nation sur le papier seulement, et que nous ne sommes plus
baril. Je ne veux pas abuser do la patience de la Chambre, des Canadiens simplement par acte du parlement Je crois
mais je répéterai encore que dans les intérêts dos pêchours que c'est une chose dont on peut bien être fors, car on
du comté que je ropié-onto, et dans los intérêts des pêcheurs lisant l'histoire dos Etats-Unis, j'y voii, que même après
de tout I pays en général, je considèro que le gouverne- leur existence comme nation; comme une confédération
ment a fait quelques concessions de grande valour. Le d'Etats, pondant vingt ans après la guerre avec la Grande-
député d'Halifax (M.. ionny), a semblé croire que Bretagne, en 1812, lorsque la question fut soumise aux com-
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missaires nommés pour préparer les clauses d'un traité de d'existence, et si cette ressource leur manquait, comme
paix, le sentiment devint Bi fort, au sujet des pêéheries, que c'est la seule qu'ils aient pour vivre, ils seraient forcés de
la Nouvelle-Angleterre réclamait dans leur entier, et dont chercher ailleurs leur subsistance. Si nous permettions aux
les autres Etats ne paraissaient pas s'occuper, qu'il s'en- Américains de revenir à nos pêcheries comme auparavant,
suivit presque une rupture, et que les Etats de la Nouvelle- elles seraient épuisées en peu d'années, et détruites par leur
Angleterre furent sur le point de se séparer des autres Etats manière négligente de pêcher, et une grande partie de notre
de la confédération. Je mentionne ceci pour démontrer que population serait obligée de s'expatrier pour vivre,
je crois que. notre sentiment national a tellement augmenté, L'honorable député a cité l'article 11 du traité. Je puis
que nous pouvons dire que chaque partie du Canad6 éprouve difficilement le suivre dans son raisonnement à ce sujet. 11
un intérêt patriotique pour ce qui concerne toute autre partie. a fait allusion à ces permis d'acheter, pour le voyage de

Je dis que nous devons nous enorgueillir, lorsque nous retour, les mêmes provisions que celles vendues aux bati-
comparons notre progrès avec celui des Etats-Unis, de voir ments marchands. Il suppose de là, malgré que l'hono-
que, même vingt ans après la confédération des différentes rable ministre de la justice l'ait reprit sur ce point, que ces
provinces du Canada, nous avons conquis un caractère vaisseaux pourront venir et acheter la boitte, le sei et les
national, et que nous sommes prêts à coopérer, ensemble barils, et tout ce qui leur sera nécessaire, pour faire de
et en tout, à la défense des intérêts de notre peuple, dans nos côtes un centre d'approvisionnement pour leurs opéra-
quelques parties du Canada qu'ils puissent être lésés. Notre tions. Je ne crois pas que ce soit la teneur du traité, ni
esprit national nous porte à promouvoir et protéger les que les plénipotentiaires l'interprètent ainsi. Il s'occupe
intérêts d'une partie de la société, plutôt que de les voir ensuite de la question des pointes de terre, et il a fait une
souffrir, et sous ce rapport nous rhontions qu'un esprit assertion qui m'a surpris un peu, car W'il avait entendu la
national a déjà pris racine parmi nous. Au sujet de la discussion qui a en lieu entre le ministre des finances et
question qui nous occupe, je dirai que je suis en relations l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell), il
régulières avec mes électeurs. Quoique retenu par mes aurait eu de meilleurs renseignements. Il affirme que le
devoirs parlementaires je n'aie pu aller les voir ni consul- principe des pointes de terre a été maintenu par le gouver-
ter leur opinion, je suis néanmoins heureux d'apprendre de nement britannique pendant les soixante-dix dernières
toutes les parties de cette division électorale que je repré- années. Je crois qu'il aurait pu entendre dire que, suivant
sente, que le peuple n'a pas lait de cette question une des instructions reçues du gouvernement impérial, l'hono-
question de parti, mais qu'il approuve généralement les rable député de Northumberland (M. Mitchell), alors mi-
clauses du traité. L'honorable député d'Halifax (M. Jones), nistre de la marine, avait jugé à propos de retirer cette
a lait remarquer que ce traité est composé de concessions prétention, et de ne pas donner -l'ordre aux croiseurs de
faites en faveur des Etats-Unis ; cela peut être le cas. Sans retenir les Américains en dehors de ces limites. Le fait est,
aucun doute il on est ainsi, mais je demanderai pourquoi qu'en 1869 et en 1870, ainsi qu'on nous l'a dit, la ligne de
nous nous opposerions à ces concessions laites par nous aux trois milles, le long de nos côtes, était tout ce qui nous
Etats-Unis, ri elles ne sont pas préjudiciables aux intérêts était permis de conserver; mais, maintenant, sous ce nou-
de nos pécheurs ? Si nous trouvons que ces concessions ne veau traité, ils ont adopté les règlements applicables à la
sont, en aucune façon, nuisibles à notre peuple, c'est un convention de la mer du Nord,¶qui sont suivis par toutes les
triomphe diplomatique que d'avoir, par ces moyens, pu nations d'Europe, et ont protégé toutes les baies, où les
vaincre les difficultés de la situation et parvenir à un règle- pointes de terres sont éloignées de dix milles ou moins.
ment satisfaisant pour les deux côtés. L'honorable député C'est un avantage réel. Les Américains ont maintenant
d'1ialifax a fait une erreur historique, que je crois devoir reconnu ce principe, en dépit qu'ils prétendissent autrefois,
corriger. Il a dit que sous le traité de Washington les pouvoir rentrer en dedans de trois milles marins, à un
intérêts de la province de la Nouvelle-Ecosse furent sacri- point quelconque du rivage.
fiés, parce que le très honorable premier ministre avait Il s'est aussi opposé à ce que les vaisseaux aient le privi-
relusé d'offrir aux plénipotentiaires des Etats-Unis, le bois lège d'entrer dans nos havres pour acheter de la boitte, en
et le charbon en franchise. Je crois que c'est une erreur vertu de l'article du traité qui permet aux vaisseaux qui ont
que je ne puis laisser passer en ce moment sans la rectifier. une licence d'y pénétrer ; et il a i swayé de démontrer que

Je suis sous l'impression que le très honorable monsieur ceci conduirait à la c-intrebinde, à moins d'augmenter con-
n'a pas refusé de faire cette offre, mais que l'offre a été dé sidérablement le personnel des douanes. Je r-ains que cela
clinée à la demande des plénipotentiaires anglais, pour la ne soit nécessaire aussi lon;;temps que l'entrée de nos havres
raison que la compensation offerte au Canada n'était pas sera permise aux vaisseaux étrangers, et aussi longtemps
suffisante pour compenser les avantages que les Etats-Unis que des droits seront exigés, soit que ces vaiss aux achètent
avaient obtenus ; et pendant que la question était sous con- de la boitte ou d'autre chose, par échange ou pour argent,
sidération, les Etatr-Unis retirèrent leur offre. J'ai appelé et aussi longtemps que le peuple aura besoin de certaines
votre attention sur cette déclaration, parce que je ne marhandises, celles-oi seront débarquées sur le rivage, à
croyais pas juste de la laisser passer inaperçue. L'hono- moins que des mesures ne soient prises pour empêcher cela.
rable député regrette beaucoup que le privilège de la pêche Il dit aussi que ces vaisseaux feront la pêche en dedans de
libre dans les eaux du Canada, n'ait pas été offert aux Etats- la limite de trois milles, à moins que nos croiseurs ne soient
Unis on échange de la réciprocité naturelle, et . ajoute que là pour les en empêcher. Comment prévenir cela ? Nous
c'était là le moyen à prendre pour obtenir la réciprocité. avons des côtes très étendues, et soit que les vaisseaux y

L'honorable député se pose en ami des pêcheurs, mais je abordent pour acheter la boitte ou qu'il y soient entrainés à
crois qu'il n'est pas d'accord avec la position qu'il prend la dérive, comme on l'a prétendu, l'année dernière, ils y
lorsqu'il consent à sacrifier leurs intérêts, dans le but d'ob- viendront. Comme l'honorable député l'a dit, si le poisson
tenir une concession qui favoriserait d'autres intérêts. Je est là, ils le prendront, et je ne crois pas que le fait, qu'ils
ne pense pas qu'il soit du devoir d'un véritable ami des peuvent y venir pour acheter de la boitte, puisse être
pêcheurs de sacrifier leurs intérêts à ceux des autres. L'ho- d'aucune importance à ce sujet.
norable député ajouta qu'il regrettait que les Américains I'honorablo député dit aussi que nous devrions attendre
n'eussent pas réclamé nos pêcheries des côtes, et il en a que le Sénat dos Etats-Unis se soit prononcé sur la question.
conclu qu'ils n'y attachaient aucune importance. A quelque Je ne suis pas de son avis. Je ne crois pas qu'il soit désira-
valeur que les Américains puissent estimer ces pêcheries, ble que nous prenions la position d'une législature subor-
je n'hésite pas à dire que notre peuple y attache une grande donnée au Sénat des Etats-Unis. Je pense qu'en ce qui
rinportar.co. Une grande partie de la population des prc- regarde cette question, nous sommes une législature souve-
vinces maritimes trouve dans ces pêcheries ses moyens raine, pouvant approuver ou désapprouver ce traité, et que
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c'est à nous de iégler les questions qui touchent aux intérêts preuve que la protection de nos pêcheries, et le fait de tenir
do notro peuple, anns -nsulter le Sénat dos Etats-Unis. Il les Américains on dehors de la limite de trois milles, permet
ajoute, que, si le traité y était rejeté, nous serions humiliés au maquereau de se réfugier là où il est le moins dérangé,
Je ne pirtige pas son op*nion, et je vais dire pourquoi. Nous et nos pêcheurs qui font la pêche avec plus de méthode que
avcons été accués d'avoir fait faire le service protecteur d'une les Américains, en prendront une plus grande quantité, et
manière barbare, et d'avoir employé des moyens qu'aucune la quantité prise par les Américains diminuera d'année en
nation civilisée n'aurait employé-< ; si cela est vrai, et si la année. Le poisson possède une espèce d'instinct, et il se
question est soumise à des arbitres et que cotte prétention réfugiera en dedans de la limite de trois milles, où il est le
l'emporte, il est évident que nous aurons à en subir les con- moins dérangé.
séquences. Ainsi, il est mieux pour nous de montrer que L'honorable député de Lunenburg (M. Eisenhauer), qui
nous sommes prêts à donner au traité (o 1818 cette intoti- vient do parler, est un homme dont je respecte beaucoup
prétation raisonnable et judicieuse, et nous gagner ainsi la l'opinion, sur la question des pêcheries. Il n'y a pas, dans
sympathie de toutes les nations. Si, plus tard, cotte question cette Chambre, do meilleure autorité que lui, sur ce sujet,
était soumise à l'arbitrage, les arbitres ne nous considére- et il mérite de grandes louanges pour l'impulsion qu'il
raient certainement pas comme une nation suivant des a donnée au développement des ressources du comté qu'il
usages barbares et irraisonnables. Je ne vois pas qu'il ait représente, et la manière intelligente dont il y a développé
réussi à soutenir sa thèse, lorsqu'il a affirmé que le traité, le commerce. Honneur à lui pour cela; mais lorsqu'il a
tel que passé, ptévient toute négociation ultérieure, et enlève parlé sur cette question, il l'a fait, naturellement, au point
définitivemont toute possibilité d'avoir le marché américain de vue de la branche spéciale du commerce de poisson, dans
pour écouler notre poisson, ce que lui, aussi bien que moi, laquelle il est intéressé. Il y a un intérêt particulier. Les
et tous ceux qui s'intéressent à la classe des pêcheurs, nous habitants du comté de Lunenburg sont beaucoup plus
devons tous dé-irer ; mais, au contraire, il me semble que intéressés dans ce commerce qu'il ne le dit. Il a parlé trè-i
nous sommes dans la meilleure position possible pour faire franchement sur le sujet. Il nous a dit que ses électeurs
cette négociation ultérieure, étaient grandement intéressés dans les pêcheries de 1%

Il n'était pas permis aux plénipotentiaire- de chaque côté, haute mer, et de quelle manière ils l'étaient, ce dont je le
de faire des changements dans le tarif, mais seulement d'en félicite. Il a ajouté, que, sous le traité de Washington, alors
suggérer; mais, tout en déclarant qu'ds n'étaient pas auto- qu'il é'ait permis aux Américains de venir, dans nos havres,
risés à négocier sur la base d'un changiment de tarif, il-i acheter de la boitte, le prix s'en éleva à 86 le baril, pour le
fireit en sorte que, jusqu'à ce quo lu poit.son soit mis sur la hareng; que depuis l'abrogation du traité, les pêcheurs de
liste des articles admis en fiinchiso, les vaisseaux amé;i- haute mer ont pa acheter leur boitte pour 50 pour 100 de
cains qui l êchent sur nos côtes, même avec un permis, rreine. Il nous a démontré que, sous le traité, l'équipement
auront, pour cela, à payer un autre honoraire, et, on consé- d'un vaisseau allant chercher la boitte sur les grands bancs,
queice, auront plus de dépenses que nos vaisseaux. L'hono- coûtait de $600 à 81,00,); tandis que depuis l'abrogation de
rablo député a fait voir un rapport (lu Bureau des Pêcheries ce traité, ces vaisseaux pouvaient acheter la même quantité
de Boston, qu'il croit être une autorité sur cette question, de boitte pour $300 ou 8400. Eh bien, qui a cet argent ?
et il s'écrie : si le ministre des finances avait ou le livre que Où est-il dépensé? Ils achètent leur boitte des pêcheurs des
voici, il n'aurait pas négocié ce traité. Pourquoi pas ? Qu'y côtes, et ceux-ci ont l'argent. Ceci fait voir que la protection
a-t-il, dans ce livre, pour empêcher cela ? J'ai aussi une des pêcheurs (les côtes leur a été avantageuse.
copie de ce livre, et je n'y trouve rien qui puisse empêcher La permission est renouvelée et le prix de la boitte
le ministre des tinarces de négocier ce traité. L'honorable augmentera de nouveau. Si le prix de la boitte en est
député a cité quelques extraits de ce livre, et je regrette de augmenté, cette boitte sera achetée des travailleurs, le
dire que, sans mauvaise intention de sa part, il a dénatuxé long de nos côtes, et ils en recevront l'argent ; en ce sens,
les faits. Il a cité quelques chiffres d'un tableau et dit, le traité ne ferait aucun tort aux pêcheurs des côtes. De
qu'on 1887, l'importation totale du maquereau aux Etate- plus, il a dit qu'il était désirable que toutes les espèces de
Unis avait été de 99,995 barils, et il a lait voir combien la poisson, y compris la morue, soient exempté dis droits,
pêche du maquereau avait diminué aux Etats-Unis, depuis parce que les EtatF-Unis sont notre meilleur marché pour
que nous empêchions les Américains do faire la pêche lo notre meilleure qualité de morue; et s'ils nous les enlèvent,
long de nos côtes ; mais en examinant attentivement ce nous pourrons obtenir un prix plus élevé sur le marché qui
rapport, j'y trouve que ce chiffre comprend tout le poisson prend la plus grande quantité de notre poisson, mais de
qu'il y a eu sur le marché de Boston, tant de production seconde qualité, savoir, le marché des Indes occidentales.
intérieure qu'étrangèro. Il ajoute que, comme notre pêche Maintenant, M.'l'Orateur, je n'héite pas à dire qu'il eet à
était moindre que la lent-, le prix du maquereau était fixé souhaiter que les droits disparaissent. Il a aussi parlé de
d'après leurs propres produits de pêcheo, et que notrepoisson l'imposition de l'honoraire sur les permis de pêche, préten-
importé paye les droits. Sans approfondir davantage cette dant que les Américains le paieront, et par ce que j'apprends
question pour lo moment, je constate que le produit des de mon comté, ils se préparent déjà à payer cet impôt.
pêches américaines, cn maquereau, sur le marché de Boston, L'honorable député d'llalifax dit que par ce traité le gou-
est de 25,664 barils, et le produit dos pê-hes étrangèes, et vernement américain a tous lesavanitages et que nous n'avons
de 51,643 barils ; ainsi, les produits étrangers, à Boston, rien. Si nous n'avons rien et qu'ils aient tout, je crois une
sont du double de ceux des produits des pêces des Etats- la meilleure manière de s'en assurer est de savoir, d'abord :
Unis. quels sont les intérêts de nos pêcheurs ? Nous discutons sur

Si son argument vaut quelque chose-et je suis prêt à des intérêts divisés. Je ne dis pas que les intérêts des diffé-
partager son opinion sur ce point, que là où il y a assez du rentes classes de pêcheurs sont opposés, mais qu'il@ sont
même article sur lo marché, l'importateur qui en fait venir variés et différents les uns des auti os. Ils sont tous impor-
davantage, paient les droits; mais lorsqu'il n'y ena pas asez, tants. Il y a un capital considérable entrepris dans chacune
le consommateur paiera les droits et le producteur national de ces industries, Parlons d'abord des pêcheurs des côtes.
en aura le profit-ici, nous voyons que l'article importé est Comment cet ai-rangement va-t-il leur faire tort ? Lorsque
double de la quantité de la production des Etats-Unis ; mais j'eus le malheur ou le bonheur-je ne sais lequel dos deux
cela existe seulement sur le marché à poisson de Boston. c'était-de faire, dans un comté pêcheur, deux élections

Il y a eu réellement (ans la Nouvelle-Angloterro une dans le cours de l'année dernière, comme mon adversaire
pêche plus considérablo que cela, et qui s'est élevée à 88,000 était oppoié au gouvernement, j'ai entendu tout ce qui pou-
barils, la plus petite pêche depuis quarante ans. Ainsi que vait se dire contre le gouvernement, et tout fut en ouvre
je lo maintions et que tous les pêcheurs l'aflirment, c'est une pour le discréditer.

GÉN. LAURIE
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Un des moyens employés, en décembre dernier, était de

dire que le ministre des finances était allé à Washington,
et qu'il céderait et abandonnerait nos pêcheries des côtes
aux pêcheurs des Etats-Unis, et que le prix qui en serait
donné, ne serait pas suffisant pour indemniser nos pêcheurs
de la perte de ces pêcheries. Le ministre des finances est
revenu, mais il n'a pas cédé nos pêcheries des côtes; et
quoique l'honorable député d'Halifax dise qu'il regrette
que les Américains ne les aient pas exigées, je suis heu-
reux qu'ils ne l'aient pas fait, et surtout qu'ils ne les aient
eues, car je dis que ces pêcheries sont de la plus grande
valeur pour nous.

Dans mes rapports et mes conversations avec nos pê.
cheurs des côtes, ceux-ci me disaient: "Quoi que vous fassiez,
tenez les Américains en dehors de la limite de trois milles."
Eh bien, M. l'Orateur, ils le seront, et non seulement cela,
mais ai le traité est ratifié, un marché très lucratif sera ou-
vert à nos ;êcheurs; et.si sous peu les droits sur le poisson
sont abolis, ou le modus vivendi établi, un marché trè -avan-
tageux leur sera ouvert, et ils profiteront de l'augmentation
du prix de la boitte, qu'ils pourront vendre, non seulement
à nos pêcheurs, mais aussi aux Américains.

Nous avons encore la classe des pêcheurs de haute mer,
ceux à qui s'intéresse particulièrement l'honorable député
de Lunenburg, ainsi que moi-même, et que je représente
dans une grande portion. Leur désir principal est que les
droits sur le poisson exporté aux Etats-Unis soient abolis.
Mais comment pouvons-nous forcer le Congrès des Etats.
'Unis à abolir ces droits ? Vous vous souvenez de la vieille
histoire d'un voyageur qui portait un manteau ; le soleil et
le vent se disputaient à qui enlèverait ce manteau le pre-
mier. Dans le cas actuel, le vent n'enlèvera pas ce manteau
le premier ; le soleil pourra le faire. En leur offrant cer-
tains avantages nous pouvons réussir à faire disparaître ces
droits. Prouvons-leur, d'abord, comme nous le faisons et
l'avons fait rous ce traité, que nous ne sommes animés
d'aucun esprit d'hostilité et que nous sommes pi êta à agir
avec eux d'une manière juste et raisonnable. Lorsqu'ils
auront à payer, chaque année, l'honoraire sur leurs permis
de pèche, ils comprendront, en définitive, qu'il leur serait
plus avantageux de no pas payer cet honoraire, et de nous
permettre de lutter avec eux, sur leur marché, que de con-
tinuer le système actuel de concurrence. Cela étant compris,
je crois que nous avons adopté le meilleur mcyen, dans les
circonstances, de faire abolir ces droits.

En troisième lieu, vient la classe importante des commer-
çants côtiers, qui approvisionnent les 1 êcheurs. Ce sera pour
eux un grand avantage si, sous le traité ou le modus vivendi,
les Américaiua peuvent venir acheter, dans nos havres et
sur nos côtes, ce dont ils ont besoin. Cela augmentera la
consommation des produits de notre sol et autres, même
celle des produits manufacturés, et donnera parmi nous, de
l'élan au commerce. Une autre industrie, qui existe là, et
qui est tiès importante, c'est l'emmagasinage de la glace en
hiver. Piésentement laglace n'est fournie qu'à nos pêcheurs,
et sous le nouvel arrangement, elle sera fournie aux pêcheurs
américains, et sur une bien plus grande échelle. a gelée
et l'eau sont à bon marché dans notre pays, et nous pouvons
avoir de la glace en grande quantité et vendre cet article
qui no coûte rien, excepté le travail pour se le procurer.

Nous avons encore une quatrième classe, celle qui forme
les équipages des vaisseaux de pêche de Gloucester. Il est
une erreur commune répandue parmi le peuple des Etats.
Unis, et qui s'est manifestée lorsque les Américains ont fait
tant de bruit au sujet de la manière honteuse dont nous
avions traité leurs pêcheurs. Il ont dit : voici une industrie
qui est très zmpoItnte pour nous, il faut la protéger, car
c'est la seule dont les produits sont utiles à notre marine, en
temps de guerre. Eh bien, les habitants des provinces for.
ment en partie les équipages des vaisseaux de pêche des
Etats-Unis, et ils doivent aussi être protégés.

103

C'est un point très important dans la discussion de cette
question. Ces hommes se plaignent de ne pas pouvoir visi-
ter leurs familles pendant l'été. Si le traité est conclu ou
si le modus vivendi est adopté, ilq obtiendront une licence
et pourront visiter leurs familles. Ils entrent souvent au
port en venant du banc occidental et des bancs Roseway
pouir chercher un abri sur nos côtes, et par ce traité un de
eur griefs disparaîtra. Je dis ceci parce que, même dans

la question des droits, la moitié en reviendra à nos hommes,
car il est d'uqage que les équipages reçoivent la moitié de la
prise. Maintenant, ils croient protéger les pêcheurs amé-
ricains, et que les droits sont une prime que les pêcheurs
américains reçoivent au détriment des pêcheurs provin-
ciaux ; mais, de fait, ces pêcheurs qui ne sont pas des jeunes
gens étourdis, mais en partie des pères de familles, qui ont
contrac:é l'habitude d'émigrer aux Etats-Unis, et qui avouons
n'y pas être mieux qu'ici, mais qui partent parce qu'ils
n'aiment pas à changer de système et qu'ils ont toujourt
agi ainsi, ces pêcheurs, dis-je, obtiendront la moitié des
droits présents, et cela tant que ces derniers existeront.
Ainsi, les droits, au lieu de profiter aux Américains, revien-
nent en grande partie à nos pêcheurs, qui, à la fin de la
saison, en font bénéficier leurs familles.

Un DÉPUTÉ: Oh, oh!
Gén. LAURIE : Peut-être que si l'honorable député visi-

tait les provinces maritimes, il verrait que ce que je dis est
un fait actuel , ja ne parle pas de ce que j'ai lu, je parle de
ce que je sais. Il y a cependant des inconvénients dans le
chargement des navires aux Etats-Unis. Ils sont plus né.
gligents dans le voyage quo nos navires, et s'ils réalisent
des profits plus considérables, ils font aussi do plus grandes
pertes. Je consulte maintenant le livre auquel on prétend
que l'honorable ministre des finances aurait dû se référer
plus souvent, et je constate que les pertes des navires de
Gloucester, durant la saison de 1887, s'élèvent à 22, et les
pertes de vie ià 145, dont un grand nombre, je suis chagrin
de le dire, la grande majorité étaient des pêcheurs des pro-
vinces d'en bas. Je crois, comme je l'ai déjà dit, que le
comté que j'ai l'honneur de représenter, et où le sentiment
national est profond, n'a pas cherché, je suis heureux de le
déclarer, à envisager cette question au point de vue de
parti. Le peuple la considère au point do vue commercial
et pratique, pour voir ai c'est un avantage pour lui ou si
elle lui est préjudiciable; et l'opinion générale, même de
ceux qui sont opposés au gouvernement sur d'autres ques-
tions politiques, est, qu'en somme, le nouveau traité sera
très avantageux. Leur opinion était comme elle l'est
encore, et ce doit être l'opinion de tout homme sensé, que
si, dans la discussion du traité de 1818 avec les Etats-Unis,
nous nous en étions tenus à l'interprétation stricte du
traité, pour iéelamer tout ce à quoi nous avions droit, on
n'en serait arrivé à aucun résultat pratique.

Les Etats-Unis n'ont pas prétendu que notre position
était fausse, mais que notre interprétation du traité n'était
pas conforme aux idées du temps, et, par conséquent, qu'ils
n'étaient pas prêts à s'en tenir à cette interprétation. Ce
n'est pas le seul cas où une nation ait refusé de s'en tenir à
un traité. Nous devons presque tous nous rappeler une épo-
que où cela s'est présenté. Après la guerre de Crimée le
traité de Paris fut signé par la France, l'Angleterre, la
Sardaigne et la Russie, et d'après ce traité, la Russie était
tenue de remplir certaines conditions sur la Mer Noire ;
mais quand la France fut vaincue par l'Allemagne en 1870,
la Russie alors crut que c'était le moment favorable pour
rejeter le traité, et elle l'a rejeté. Je dis, donc, que c'est bien
bon pour nous d'affirmer que le traité pose telle on telles
conditions, et ainsi, finalement, nous sommes liés par ces
conditions. Les nations-cela peut être une question de
mauvaise foi-ne doivent pas agir de la sorte ; le précédent
de violer les traités a été établi, et nos voisins l'ont mis en
pratique. Par conséquent, ce n'était pas sage de notre part

1888. 817
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de nous lever et de demander, comme Shylock, tout ce qui qu'aucune question peut-être n'a causé autant d'agitation,
était exigé par le traité ; mais il valait mieux obtenir la aucune question n'a autant occupé l'attention du gouverne-
meilleure interprétation possible et satisfaire les vues rai- ment impérial, et n'a donné autant de trouble aux ministres
sonnables des Américains, tant qu'elles no nous étaient pas de Sa Majesté dans les colonies, ni les a intéressés aussi
sérieusement piéjudiciables. Je pense que, bien que le traité vivement quo cette question des pêcheries. Et, M. l'Orateur,
ne satisfasse pas pleinement les deux parties, ni l'une ni je suis bien aise de constater que les députés qui ont parlé
l'autre n'ont beaucoup raison do se plaindre, sur cette question, des deux côtés do la Chambre, l'ont

On a reproché au gouvernement, à maintcs reprise-, de traitée, je crois, libres de toute influence du parti politique,
ne pas en être venu à une entente raisonnable à propos de et do manière à démontrer que nous sommes prêts à consi-
cette question, il y a quelques années. S'il a eu tort de ne dérer cette question et à en continuer la discussion avec le
pas on venir alors à une entente, assurémont c'est bien de sa même esprit.
part d'on arriver maintenant, à une entente raisonnable, J'ai écouté avec beaucoup d'attention, M. l'Orateur, le
d'après la maxime qu'après tout mieux vaut tard quejamais; discours très habile et éloquent de l'honorable ministre des
mais en mëme temps, lo ministre des finances nous a donné finances, et bien que j'aie toujours admiré son habileté, sa
de bonnes raisons pourquoi cela n'avait pas été plus tôt force, sa dignité et son éloquence, je ne sache pas qu'il ait
lait, et je crois que la majorité du peuple, se basant sur les jamais présenté une question à la Chambre aussi habilement
déclarations faites par tout le pays, est prêt à endosser qu'il l'a fait mardi dernier. Jo l'ai écouté très attentive-
l'opinion qu'il a exprimée, que l'occasic ne s'était pas pré, ment quand il a demandé à la Chambre do croire, que le
sotéo jusque récemment, et que notre gouvernement et lo gouvernement dont il est l'un des membres et la commis.
gouvernement anglais avaient profité du premier moment sion dont il était l'un des représentants anglais, en garan-
favorable pour en arriver au résultat quo nous connaissons tissant ce traité, avaient accompli un grand acte qui devait
maintenant. On peut bien dire que lo traité n'est qu'une commander l'admiration du Canada, et être profitable à ses
concession pour assurer la paix de l'Empire ; mais je crois habitants, Je diffère avec lui là-dessus, M. l'Orateur ; mais
que l'Angleterre a un certain droit sur nous, et a intérêt à bien que je puisse différer avec lui sur les éloges qu'il fait
nous garder en bons termes avec nos voisins. Le pays d'où de la commission et des représentants anglais qui en
nous venons, qui nous fournit une armée et une marine pour faisaient partie, et aussi sur les conclusions auxquelles il en
travailler avec les nôtres, qui donne de la force à nos traités est arrivé àl propos des avantages qui résulteraient pour ce
et les défend, est un pays qui mérite quelque considération, pays, je dois dire qu'en examinant lo traité et l'importance
et cette interprétation raisonnable et nouvelle du traité de qu'il y a de maintenir la paix avec nos voisins du sud, bien
1818 nous a placés dans une position telle, que mêmo dans que je considère le traité comme sacrifiant complètement
le cas où le Sénat américain refuserait de ratifier ce traité, nos intérêts sous tous presque tous les rapports, je dois
nous avons l'assurance et la garantie que la mère-patrie déclarer à la Chambre qu'en dépit de ce " sacrifice " et
appuiera nos prétentions et défendra nos droits, quelles que puissent être les conséquences, nous devons

Il y a un autre point que je voudrais toucher; c'est celui ratifier et adopter ce traité.
sur lequel l'honorable député de Lunonburg (M. leisenhauer) Nous devons on agir ainsi, M. l'Orateur ; mais non pas
a insisté, et c'est une question qui mérite considération. Le parce que c'est un traité juste et raisonnable pour le Canada,
modus civendi doit être compris dans un arrangement par car il ne l'est pas; et avant de reprendre mon siègo, je pense
lequel les navires dos Etats-Unis doivent payer une licence que je pourrai, sinon satisfaire les députés de la droite, du
pour certains privilèges qui leur seront accordés gratuite- moins faire admettre à l'honorable ministre des finances
ment quand notre poisson sera admis en franchise aux qu'il a fait une peinture trop brillante des avantages qu'il a
Etats-Unis. Tant que les Etats-Unis n'aboliront pas ces prétendu que le Canada retirerait. Je parle maintenant
droits d'entrée,une .pi'ime est payée, sous forme de droit, à non pas en vue de faire l'opposition au traité, mais je désire
leurs navires, lorsqu'ils rapportent leurs produits au port; mettre franchement la cause du Canada devant cotte
ce qui a pour effet d'élever le prix pour le consommateur. Chambre et devant le pays. Mon but n'est pas de faire de
Ce sont eux qui en bénéficient, et nos navires souffrent pour l'obstruction ou de chercher à déprécier les eflorts de l'hono-
ce montant-cette prime les met dans une position bien rable député qui, pendant ces longues et ennuyeuses négo-
désavantageuse. La prétention de l'honorable député de ciations qui ont duré trois mois à Washington, a travaillé,
Lunenburg (M. Eisonhauer) est des plus raisonnables, et je n'en ai pas de doute, pour ce qu'il croyait être les meil-
j'espère que sa question recevra l'attention du gouverne- leurs intérêts du pays qu'il représentait. Mon intention,
ment. Ce n'est pas une question à propos du traité, mais M. l'Orateur, est de placer l'honorable monsieur et ce gou-
une question de règlement municipal, et la suggestion est, vernement qu'il représente de même que le gouvernement
que le montant des honoraires payés par les Etats-Unis, impérial qui l'a délégué à Washington, dans la position oit
pour permis, aille au profit de nos pêcheurs pour les indem- je penso qu'rls doivent être, et de démontrer que le mérite
niser, en quelque sorte, du droit qui est imposé sur leur qu'ils veulent s'attribuer, pour avoir réglé une question diffi-
poisson qui va aux Etats-Unis, et afin de les placer sur un cile, n'est pas aussi grand qu'il le prétend.
pied d'égalité avec ceux qui font la pêche sur los mêmes Ces messieurs, M. l'Orateur, croient qu'en faisant la paix
rivages qu'eux et transportent une grande quantité de leur à n'importe quel prix, ils ont accompli une chose avanta-
poisson sur les mêmes marchés, mais qui ont l'avantage de geuse pour le pays. Eh bien, c'est vrai. Li paix, à quel-
cette prime en leur faveur. Dans toutes ces circonstances, (lue prix que ce :oit, est un avantage pour le Canada daps
il me semble que, tout bien considéré, si nous avons fait aux sa position vis-à vis de nos puissants voimins du sud. C'est
Etats-Unis des concessions, qui, je le crois, satisferon t leurs un avantage pour le Canada dans la position où nous sommes
demandes légitimes, nos pêcheurs n'en ont pas souffert d'une placés, si nous tenons compte du fait que nous avons été
manière sérieuse ; et par conséquent, il me semble qu'il est abandonnés par les ministres de Sa Majesté en Angleterre
de mon devoir, comme représentant d'une division compo- et par le gouvernement impérial, comme l'honorable député
sée on partie de pêcheurs, d'appuyer ce traité et de voter nous l'a déclaré dans son discours, l'autre jour, lorsqu'il a
en faveur. dit : "Quand nous nous présentons devant une commission,

devant une convention ou n'importe quelle assemblée
M. MITCHELL : M. l'Orateur, il me semble qu'en me publique, on juge de notre poids et de notre influence par le

levant pour m'adresser à la Chambre, on ce moment, je suis pouvoir qui nous soutient, et en siégeant dans cette commis.
à traiter une des plus importantes questions peut-être qui sien à Washington, comme représentant du plus grand
ait jamais été soumise à l'attontion de cette législature empire du monde, il m'a semblé que mes observations et
coloniale depuis la Confédération. Ce n'est pas trop de dire mes paroles avaient plus de poids qu'elles n'en auraient on
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si j'eusse été simplement représentant du Canada." Il peut
se faire que, dans quelques cas, l'honorable monsieur ait
raison.

C'est un avantage quand on figure à titre de représentant
d'avoir derrière soi de la force et de l'autorité, d'avoir une
influence morale et matérielle pour faire triompher ses
idées ou leur donner plus de force, si c'est possible, ou bien
encore leur donner cotte influence morale qu'il est toujours
désirable d'avoir. Mais, M. l'Oratour, quand cette puissance
et cette influence morale ne sont qu'un nom, comme cela a
été durant les quarante dernières années passées, alors je
pense que c'est bien peu utile pour un envoyé chargé de
représenter les intérêts d'un pays comme le Canada, et il
n'y a pas raison de s'enorgueillir de cela. Voilà la position
que je prends, et avant de m'asseoir, je pense pouvoir con-
vaincre mon honorable ami et les honorables députés de la
droite, aussi bien que ceux de la gauche, que j'ai raison. Je
me base, pour parler ainsi, sur l'histoire des quarante der-
nières années, et, M. l'Orateur, au moment d'en venir à cette
partie de mon discours, ou plutôt de mes explications, parce
que je n'appellerai pas cela un discours, je solliciterai l'in-
dulgenco de cette Chambre si je suis obligé de m'arrêter à
la lecture un Peu longue, trop longue peut-être, de certaines
autorités à 1 appui de ma prétention que l'histoire des
quarante dernières années a été, de la part de l'Angleterre,
un abandon des intérêts de sa plus belle et de sa plus grande
colonie.

Mon honorable ami a consacré une partie de son temps à
faire l'éloge des messieurs auxquels il a été adjoint. Je ne
prétends pas trouver beaucoup à redire à cela, mais je ferai
cette remarque-ci à propos de M. Chamberlain, dont l'hono-
rable député a dit : on n'aurait pu choisir en Angleterre
aucun homme mieux qualifié pour représenter l'Angleterre
et sauvegarder les intérêts du Canada à Washington que
l'honorable Joseph Chamberlain. Que M. Chamberlain soit
un homme capable et habile, personne n'en doute. Qu'il
occupe une position supérieure dans le monde politique en
Angleterre, c'est vrai ; qu'il ait pu rendre des services au
pays où il est né et où sont ses affaires, c'est encore vrai.

Mais, M. l'Orateur, quant au choix que l'on a fait de lui
pour venir représenter les intérêts canadiens-onu plutôt les
intérêts nominalement anglais et pratiquement canadiens-
à Washington, je diffère avec mon honorable ami lorsqu'il
prétend que c'était un bon choix, et qu'on n'aurait pas pu
choisir aucun autre homme plus capable de remplir cette
position. Assuiément, M. l'Orateur, que M. Chamberlain,
avant de partir d'Angleterre, a prouvé qu'il manquait de
ce tact qui est nécessaire à tout homme d'Etat. Dans une
assemb.ée publique, peu do temps avant son départ de
l'Angleterre, il s'est vanté de la position qu'il allait occu-
per, il a dit qu'il s'en allait et qu'il conclurait un traité, et
il a fait allusion particulièrement aux prétentions émises
par les Canadiens, et qui ne pouvaient ni ne devaient être
maintenues.

Que penseriez-vous, M. l'Orateur, d'un homme qui faisant
partie d'un jury, chargé de faire le procès d'un individu,
viendrait nous dire, avant d'être dans lo jury, qu'il savait
que cet individu était coupable ? Supposons que vous ayez
nommé quelqu'un comme arbitre, que penseriez-vous de
lui s'il venait vous déclarer avant de partir qu'il va décider
contre vous ? Voilà la position do M. Chamberlain. Mais
il y a encore une autre objection au cboix de M. Chambor-
lain, et je crois qu'il est regrettable, à cause de cela, qu'il
ait été nommé.

Nous savons, M. l'Orateur, qu'il y a une partie puissante
de 1'l'mpire Britannique qui a de grands sujets de grief contre
le gouvernement impérial. Nous savons qu'en Irlande, où
le peuple s'est agité et a lutté soit avec raison ou à tort-je
pense, pour ma part, que c'est avec raison, quelle que soit
la divergence d'opinions à ce sujet-nous savons, dis-je,
qu'il a lutté, soit avec raison ou à tort, pour certains privi-
lèges qu'on lui avait niés, et M. Chamberlain a été l'un de

ces hommes qui se sont fortement opposés aux aspirations
nationales du peuple irlandais. Quand nous examinons, M.
l'Orateur, la nature de la population aux Etats-Unis, nous
trouvons le nombre considérable de sept on huit millions,
sinon plus, d'Irlandais et leurs descendants qui sont dans ce
pays, et partout où sont les Irlandais, vous les voyez occu-
per des positions marquantes dans l'Etat, dans les assem-
blées législatives et dans l'administration des affaires pu-
bliques.

Quelqu'un prétendra-t-il me dire que, si nous déirons
l'adoption de ce traité,-si toutefois il est désirable qu'il soit
adopté -le fait de nommer M. Joseph Chamberlain, pour
tàbber de garantir le traité, était de nature à le recomman-
der auprèi de cotte classe importante et influente qui com-
pose le peuple d'Amérique et qui a son mot à dire au sujet
de la passation de ce traité devant le Sénat ? Mon impres-
sion, M. l'Orateur, est que M. Chamberlain a tenu na lan-
gage erroné, et que le gouvernement impérial a commis une
faute envers le Canada, en le choisissant pour remplir cette
position. Peut-être que je n'aurais rien dit à ce sujet, si mon
honorable ami, poussé par un généreux désir de parler ami-
calement des hommes avec qui il a été associé, n'avait pas
cru nécessaire de donner à M. Chamberlain une somme
d'éloges et de mérite dont je doute fort qu'il soit digne.
Voilà ce qui me justifie d'en avoir parlé ; et si l'honorable
député n'eût pas soulevé devant la Chambre, la question des
services.publics rendus par M. Chamberlain, sa grande habi-
leté et ses aptitudes, et félicité le gouvernement de l'avoir
choisi, je n'aurais pas cru nécessaire d'en parler comme je
l'ai fait. Quant à air Sackville West, je le crois très respec-
table. Il a aussi été l'objet de grandes louanges do la part
de l'honorable député; nous savons que dans ses rapports
avec les autres notre ministre des finances a commandé le
reEpect par ses talents ; nous savons que sir Sackville West
est, et a toujours été dans le service diplomatique du gou-
vernement anglais, et que son but est de servir ce gouver-
noment. Servir le Canada I Qu'importe le Canada à sir
Sackville West ? Qu'importe le Canada à M. Joseph Cham-
berlain ? Tout ce qu'ils veulent c'est l'estime do l'Angleterre,
du gouvernement anglais. VÔilà le but vers lequel ils ten-
daient et qu'ils ont atteint par ce traité, et c'est tout. M.
l'Orateur, mon honorable ami dans son discours de mardi
nous fit un oxposé historique de la question des pêcheries
depuis un siècle. Il a défini quels étaient les arrangements
sous le traité do Gand, et à la convention do 1818. Il nous
dit alors que le gouveraement anglais, dans les dernières
quarante années, avait abandonné les vues qu'il entretenait
auparavant au sujet de cette convention.

L'honorable député a remarqué que je hochais la tête,
lorsqu'il fit cette déclaration; c'est que je savais que tel
n'était pas le cas. Je n'ai pas voulu insinuer qu'il y avait
mauvaise volonté do-sa part. Je regretterais que quelques-
unes de mes paroles passent avoir une telle signification, et
d'ailleurs l'honorable député sais que je ne veux nullement
douter de sa parole, ou que je pourrais un instant le suppo.
ser capable de faire volontairement à la Chambre un exposé
erroné.

M. l'Orateur, je me suis identifié avec cette question des
pêcheries. J'ai consacré sept années de ma vie à l'étudier.
Lorsque je me chargeai de cette question le gouvernement
britannique était sur le point de nous abandonner; et pen-
dant sept ans tous mes efforts eurent pour but de retenir ces
hommes en Angleterre, dans le bureau des affaires étran-
gères et le bureau colonial, et les empêcher d'abandonner,
de sacrifier le Canada. M. l'Orateur, je fais ces assertions et
je les prouverai avant do terminer.

L'honorable député parla ensuite du traité de 1854, fait
par lord Elgin. Il nous a démontré les grands avantages
que nous avons retirés de ce traité, etje suis parfaitement de
son opinion. Je crois que ce traité fut notre premier pas
vers la libre intercourse entre le Canada et les Etats-Unis.
Durant ses douze années d'existence, jusqu'en 1866, plus que
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jamais le commerce s'est développé, et de nouvelles indus-
tries ont été créées, dans le pays. M. l'Orateur, l'abrogation
do ce traité fut une perte, non seulement pour une partie
du pays-car nous étions alors un nombre de provinces
isolées, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau Erunswick, l'Ile du
Prince-Edouard et la Colombie Anglaise ayant des gouver-
nements séparés, Québec et Ontario étant unis-toute pre-
vinco, dis-je, qui participait aux avantages découlant de ce
traité regretta l'abrogation, laquelle out lieu à la demande
du gouvernement américain.

L'honorable deputé a dit avec raison, M. l'Orateur, que les
divers gouvernements canadiens tirent des efforts pour obte-
nir le renouvellement de ce traité.

Tout fut en vain, je regrette de le dire. Aueun des deux
partis politiques de ce pays no mérite d'être blâmé pour
cet insuccès. Comme l'a dit avec raison l'honorable dé.
puté, cela provenait du fait qu'il existait un faux préjugé,
basé à tort ou à raison, sur la croyance que nous avions
favorisé le sud des Etats-Unis durant la guerre intestine
qui ravagea ce pays pendant six ou sept ans. Est-ce vrai
ou faux, c'est là matière d'opinion, mais l'assertion de mon
honorable ami était correcte. Jo n'ai aucun doute que
beaucoup de Canadiens sympathisèrent avec le Nord, car
pour chacun d'eux qui appartenait à l'armée du sud, nous
en trouvions six, sept ou huit dans l'armée du nord. Dans
tous les cas le traité fut révoqué, et le gouvernement amé-
ricain refusa de le renouveler; et lorsque M. George Brown
et M. le juge llenry, qui je suis peiné de le dire est dans un
état mi critique ce soir-

M. FE RGUSON (Leeds): Il va mieux.

M. MITCHELL: Je suis heureux do l'apprendre, car le
pays peut difficilement se passer d'une homme qui, comme
lui a joué un rèle ainsi important dans lo pays, tant dans
sa carrière politique que depuis qu'il est sur le banc. Lors-
qu'il fût envoyé de la 1ouvelle-Ecosse, avec sir Albert
Smith, du Nouveau-Brunswick, et les dé!égués du Canada
à Washington, et qu'ils no purent obtenir un renouvelle-
ment du traité de 1866, la chose fut profondement regrettée
dans toutes les provinces. Ceux qui connaissent l'histoire
du Canada se rappelleront dans quelle position était alors
le pays. Le vieux Canada était miné par des dissensions
politiques à un tel point que l'on était sûr do changer de
gouvernement à pou près toutes les semaines. Nous avons
vu une des vieilles provinces aux prises avec une autre, et
ce fut alors que l'idée vint aux tròi honorable chef du
gouvernement et à un certain nombre de ses partisans de
former une confédération de l'Amérique Britannique. M.
l'Orateur, nous avons cette confédérationj, et je suis heu-
reux de dire que j'ai pris part à cette confédé; ation. Comme
premier ministre do ma province, apiès avoir subi une
defaite je réussis à la faire entrer dans la Confédération.
Lorsque je vins ici prendre la position de ministre de la
marine et des pêcheries, qu'ai-jo trouvé? J'ai trouvé que
ces hommes, en 1866, l'année avant la confédération, avaient
protesté contre les efforts du gouvernement arglais pour
nous déterminor à laisser aux Anéi icains la jouissance do
nos pêcheries pendant une année. Je dirai à la louange
du gouvernement qu'il écrivit alors une lettre par laquelle
en dépit de la demande du gouvernement anglais, il refusait
de permettre aux Américains de jouir de nos pêcheries
comme il l'avait fait sous le traité. Ils communiquèrent avec
les gouvernements de li Nouvolle-Ecosso, du Nouveau.
Brunswick et do l'île du Prince-Edouard, et ces gouverne-
ment sans déférence pour les désirs exprimés par les mi-
nistres anglais, consentirent, comme l'avait fait le gouverne-
ment, du Canada, a conclure un arrangement on vertu du.
quel les Américains devaient payer une taxe de 50 cents par
tonne, et cela pour une année seulement. Cet arrangement
fut conclu on réponse à une dépêche de sir Edward Card-
well, alors ministre colonial.

M. MITCuELL

On peut trouver cette dépêche dans un rapport produit
sur la demande de M. Blako. En 1872, sir Edward Cardwell
demandait au gouvernement des provinces de permettre aux
Américains d'occuper nos pêcheries aux mêmes termes
qu'avant la révocation du traité, disant que si le Canada
consentait à cela, avant la fin de l'année de nouveaux arran-
gemeits seraient faits. Nous y avons consenti do même
que les provinces, et avant l'expiration de l'année nous
avions formé la Confédération, et l'on m'avait conféré le
devoir de créer le département do la marine et des pêche-
ries. C'est ce que j'ai fait, et je crois que je puis on appeler
à la Chambre, au pays on général, pour dire si durant la
carrière de sept ans et demi je n'ai pas rempli mon devoir
avec fidélité et d'une manière eflicace. Lorsqu'on 1867 nous
fùmes appelés à renouveler l'.rrangement, je dus étudier la
question et faire rapport, lequel est contenu dans les docu-
ments publics do cette Chambre. Bien que j'y désapprouve la
politique ayant rapport à la demande urgente du gouverne-
ment de Sa Majesté, je recommandai une augmentation du
droit et je consentis à la prolongation de l'arrangement, mais
pour une année seulement. Cette année s'écoula. Le nombre
de navires qui prirent des licences la première année fut
beaucoup plus considérable que la deuxième, et lorsque l'on
nous demanda do permettre aux Américains de pêcher aux
mêmes conditions, nous rejetâmes cette demande. Le
droit fut augmenté, mais pour une ant ée seulement. Avant
la fin do cette année, je constatai que lo gouvernement bri-
tannique avait faibli de nouveau, et en étudiant l'histoire de
la question, pour le 60 ou 70 années pré édentes, je dis que
le gouvernement anglais qui avait strictement soutenu la
question des promontoires et l'exclusion des Américains de
nos haies, et protégé nos pêcheries de l'intérieur au sujet
desquelles il n'y eut jamais une dispute, pendant près do
quarante ans après le traité de 1818, cependant, lors du
traité d'Elgin, en 1854, nos droits exclusifs sur ces pêcheries
furent suspendus pour une période de douze ans, et les Amé.
ricains eurent le droit de faire la pêche jusqu'à l'expiration
du traité. Lorsque le traité prit fin, or 1886, l'Angleterre
continua de protéger les rêcheries du Canada, reconnu nos
réclamations de 1851, et donna à entendre au Canada qu'elle
allait mettre en vigueur le traité de 1818 comme il avait
existé avant l'adoption du traité Elgin. Cependant, au lieu
de défendre la position du Canada, comme pendant les qua-
rante années précédentes, elle faiblit, et il fallut échanger
un grand nombre de correspondances pour réveiller les
ministres anglais, mais ce réveil ne fat que passager.
Lorsque lo ministre des finances me dit que nous n'avions
pas suivi nos premières instructions émises par moi en ma
qualité de ministre, il connaissait la raison,et je suis surpris
qu'il ne m'ait pas rendu justice en expliquant que c'était
pour obéir au gouvernement britannique que j'avaisordonné
de suivre les instructions de sir Edward Cardwell, alors
secrétaire colonial. Sous cette pression nous dûmes révoquer
nos premières instructions et adopter la limite de six milles
au lieu de dix.

De ce moment commencèrent mes efforts ; et si l'on cor.-
sulto les documents sessionnels à la bibliotbò ue, on pourra
voir les efforts qui furent faits durant ces sept années pour
protéger les intérêts du Canada, et on y trouvera dans tous
les cas que le gouvernement d'alors fit son devoir envers le
Canada, et insista pour que le gouvernement britannique
n'abandonnât pas nos droits. Quels qu'aient été mes rapports
avec l'honorable chef du gouvernement, depuis quelques
années, je ne veux pas passer outre sans lui payer le tribut
qui lui est dû, et dire qu'alors au moins il sut protéger les
intérêts du pays qu'il gouvernait, et que chaque fois il appuya
mes efforts auprès du ministre colonial et du ministre des
affaires étrangères, qui perdaient de vue les intérêts du
Canada, et nous avons très bien réussi. Qu'arriva-t-il
ensuite ? En 1870 surgit une crise au sujet de la question
des pêcheries. Il était évident pour tout membre du cabinet
canadien, et tout hommme qui avait compris les faits, que
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le gouvernement anglais régligeait de soutenir nos droits.
D'abord, en 1866, ce gouvernement nous demanda d'accor-
der nos pêoheries aux Américains pour une année, puis
pour une autre; puis, en 1868, pour une troisième. Enfin,
en 1869, il s'opéra au moins dans l'esprit d'un bon nombre
une petite rébellion. Il devint de mon devoir de traiter
cette question, et je l'ai traitée. Mais avant de.discuter ce
point, je dois demander à la Chambre de lire en réponse à
l'honorable ministre mon rapport, car ses remarques insi-
nuent, ni plus ni moins, que j'ai agi contrairement à mon
rapport, et l'attitude que j'ai prise en donnant des instruc-
tions à la police de la marine que j'avais organisée. Je
prouverai par ce rapport l'inexactitude de l'assertion de
l'honorable ministre allant à dire que le gouvernement
anglais avait défendu le Canada.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami a tout à
fait mal compris mon argument et ce que j'ai dit de lui.
Non seulement cela, mais il a complètement changé mon
argument, et je demanderai à qui que ce soit qui a examiné
le rapport do mon discours, si mon argument n'est pas
celui-ci: que, bien que le gouvernement de sa Majesté eût
toujours soutenu en principe la limite extrême des promon-
toires, et l'exclusion des pêcheurs américains de nos baies,
il avait refusé d'appuyer mon honorable ami dans ses efforts
pour chasser le pêcheur américain des baies qui n'ont pas
moins que dix milles de largeur. Mon argument est tout
le contraire de ce qu'a dit mon honorable ami, et j'ai dé-
montré qu'il avait fait des efforts dans ce sens. J'ai lu à la
Chambre ses instructions par lesquelles il défend la limite
de dix milles et donne des instructions aux croiseurs, et
j'ai lu la dépêche de lord Granville à l'effet de révoquer
ces instructions et d'adopter la limite de trois milles. J'ai
démontré que mon honorable ami avait dû, sous la pression
du gouvernement de sa Majesté, émettre do nouvelles ins-
structions en rapport avec la demande de lord Durham.

M. MITCHELL: Je vais citer les paroles de l'honorable
ministre.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais aborder le sujet même, en com-
mençant par la question la plus importante, celle de la délimitation. Je
n'ai pas besoin de vous dire que c'est là une question qui est discutée
depuis soixante ans, comme le sait mon honorable ami de Northumber-
land (M. Mitchell), c'est la question qui a créé le plus de discussion
entre les Etats-Unis, la Grande-llretagne et le Canada. Les Améri-
cains ont maintenu dès le commencement qtue ce que nous appelions
notre droit exclusit de les chasser de nos baies n'était pas bien défini
dans le traité."

Cela n'est pas exact.
Ils ont maintenu pendant soixante-dix ans qu'ils avaient nn droit

incontestable, d'après le traité, d'entrer dans la limite de trois milles,
dans nos baies. Mon honorable ami hoche la téte, mais j'ai ici des
preuves comme quoi ils ont à maintes reprises soutenu cela et réclamé
ce droit.

M. MITCHELL : L'Angleterre n'a-t-elle pas conservé ce traité de
1818 pendant quarante ans?

Sir CHARLES TUPPER: Nul mieux que moi sait que l'Angleterre l'a
forcé de révoquer ses règlements et instructions -

Sir CHARLES TUPPE R : Ecoutez, écoutez.

M. MITCHELL -
-alors qu'il les avait mis en vigueur et limité sa juridiction à trois
milles de la côte.

M. MITCHELL : Pourquoi cela? Parce que l'Angleterre pouvait
contrôler le gouvernement de ce pays, et j'ai dû agir, voilà.

Sir CH ARLES TUPPER: N'importe. Mon honorable ami s'informait
de la position de l'Angleterre ; je lui réponds. L'Angleterre a toujours
combattu, et avec raison, pour lexclusion des baies.

Ce que je soutiens, c'est que durant les quarante premières
années il n'y a pas ou d'exclusion, mais il y a euune exclu-
sion réelle en 1854, lorsque nos droits furent suspendus en
vertu du traité d'Elgin. Voilà ce que je soutiens et ce que
je prouverai avant de terminer mon discours.

Et les officiers de la Couronne d'Angleterre ont soutenu cette préten-
tion. Mais mon honorable ami sait qu'il y a une différence entre sou-
tenir une expression technique et entreprendre de l'appliquer.

Sir QDÀARLES TUPPER: Ecoutez, écoutez.
M. MITOE L;L: Mon honorable ami a fait entendre dans

la discussion ce mot " technique." Je n'ai jama's rencontré
ce mot dans la correspondance et les dépê,hes que j'ai lues
et étudiées, et que je comprends t-ès bien, j3 crois, durant
mes sept années d'expérience dans ce département, et les
quarante années précélentes, jusqu'en 1854.

M. MTCHI|LL : L'ho'norable ministre me permettra-t-il de lui poser
une question? Il dit que la Grande-Bretagne a donné au traité de 1818
une interprétation littérale. Je dirai que la Grande-Bretagne a efficace-
ment mis en force pendant quarante ans son interprétation littérale de
ce trait6. Et relativement à ce quie dit l'honorable ministre de l'exclusion
des baies, la première décision a été donnée au sujet de la baie de Fundy,
où la pointe de terre d'un côté faisait partie du territoire américain, et
celle de l'autre côté faisait partie du Canada, ou de la Nouvelle-Ecosse.
Ça été là le premier abandon des droits que nous garantissait le traité.

Sir CII ARLES TUPPER: Dans ce cas, mon honorable ami veut dire
que durant les q-arante premièras années la Grande-Bretagne a eu une
opinion particulière qu'elle a abandonnes pendIant les quarante dernibres
années.

La Chambre verra comment l'honorable ministre, avec
cette astuce qui caractérise tous ses discours dans cette
Chambre, et, autant que je sache, ailleurs, torture mes pa-
roles, et leur donne une signification qu'elles ne comportent
pas. Je ne dis pas qu'il agit ainsi délibérément, mais c'est
l'interprétation diplomatique qu'il a apprise durant ces der-
nières années, et je puis dire que je le félicite d'avoir amé-
lioré sa manière de traiter les hommes publics, d'attaquer
moins fortement et d'avoir plus de douceur dans ses relations
qu'avant qu'il se fût fixé à Londres et qu'il se fût më'é aux
pairesses, aux lords, aux rois et aux princes.

M. MITCHELL : Je ne veux pas dire cela.

Vous voyez qu'il essayait de me prêter ces intentions.
Je ne veux pas dire cela. Je m'expliqerai si l'honorable ministre me

le permet. Je dis que pendant les quarante dernières années la Grande-
Bretagne a légitimement mis cette convention en force et que les Amé-
ricains l'ont reconnue.

Et je vais le prouver aussi,-
En vertu de la décision rendue au sujet de la b lie de Fundy, dont un

côté se trouvait sur le territoire américain et l'autre sur celui de la Nou-
veile-Ecosse, on a décrété que cette baie n'était pas exclusivement an-
glaise, et par cette décision l' Angleterre a abandonné nos droits et en a
suspendu la mise en force, et ils n'ont pas été respectés aussi strictement
qu'auparavant.

Et il mit fin ici i la discussion, et j me soumis.
Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami vient de

s'art ôter justement là où il aurait dû commencer. J'ai dit,
en parlant du département de la marine et des pêcheries,
que-

Depuis le jour où ce département avait été organisé sous sa direction
il avait montré la plus grande détermination possible à garder tout ce
qu'il avait, et à obtenir autant qu'il pouvait dans l'inté tét du Canada.

Etait-ce là accuser mon honorable ami d'abandonner quoi
que ce fût? C'était tout le contraire.

Je vais maintenant appeler l'attention de mon honorable ami et de la
Chambre sur ce fait, qu'en 1870, mû par ce motif, il donna les instruc-
tions suivantes :

" Votre juridiction, en cette qualité, doit se borner strictement à la
limite de trois milles marins de t ni ports, côtes, baies ou criques du
Canada, dans toute mesure que vous pourriez prendre contre des bâti-
ments de pèche américains et des citoyens américains faisant la pèche."

M. MITCHELL: En vertu d'instructions émanant de l'Angleterre.
Sir CHARLES TUPPER: Non. Ceci ce passait avant la pression,

comme l'honorable député le verra, mais il essaya d'obtenir davantage,
et je l'en félicite. Il ajouta:

" Lorsqu'une baie, une crique ou un port n'aura pas plus de dix milles
géographiques le largeur, vous considérerez que la ligne de démarca-
tion s'étend de pointe en pointe, soit à l'en trée ue tel port, baie ou crique,
ou entre des points donnés eur les deux côtés d'iceux à tout endroit le
plus rapproché de l'entrée, lorsque la distance entre les deux rives n'a
pas dix milles ; et vous pourrez en exclure les pécheurs et les bateaux
pécheurs étrangers, ou opérer des saisies s'ils se trouvent dans un rayon
de trois milles marins de la côte."

Il expliqua tinsuite la furidiction et les mesures qu'elle autorisait à
prendre; et les baies d'où il donna instruction à ses officiers d'exclure
les bateaux pilcheurs américains sont celles qui ontdix milles de largeur.
Que s'est-il passé depuis ? Nous avons cette dépoche de lord Granville
au gouverneur général;
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"Le gouvernement de Sa Majesté espère que l'on n'interdira la pêch
aux pcheu rs américains que dans un rayon de trois milles de la terre
et dans les baies qui ont moins de six milles de largeur à leur embou-
chure."

Voilé la réponse aux instructions. J'avoue que mon honorable ami
agissait par contrainte ; j'avoue qu'il était forcé d'agir ainsi par le gou-
vernement de Sa Majesté ; mais cela ne fait que donner plus de force A
ma thèse, et ma thèse est que dans la position que nous occupons, dé-
pendant du gouvernement de Sa Majesté-

Je l'ai donc interrompu, à mon grand regret, pour mon-
trer qu'au lieu d'attaquer l'honorable député pour n'avoir
pas rempli son devoir, je l'avais réellement félicité d'avoir
essayé do maintenir autant qu'il l'avait pu les droits .r u
nous croyions tous posséder, et j'ai cité la dépêche de lord
Grarville pour montrer que c'était grâce à la contrainte
exercée par lo gouvernement im érial que mon honorable
anmi n'avait pu mettre ses projets à exécution et réaliser ses
désirs. J'ai cru devoir corriger la fausse imîpression que
lui avaient laissée mes remarques.

M. MITCHELL: Et mon honorable ami a terminé cette
partie de son discours en disant que les conditions que nous
avions obtenues i Washington étaient meilleures que celles
obtenues auparavant. Puisqu'il y a une divergence d'opi.
niion entre mon honorable ami et moi au sujet de l'attitude
du gouvernement anglais sur cette question, je vais, avec la
permission de la Chambre, prouver ma proposition. J'ai ici
un document oficiel qui a fait partie des archives de cette
Chambre. Il a été produit il y a trois ans sur une demande
de tous les papiers relatifs au traité de, asbington qui
n'avaient pas é·é déposeés conformément a la motion de M.
Ellake on demandant la production, et .1 on faisait partie.
Je puis dire que j'ai préparé ce document avec beaucoup de
soin et qu'il ne renfermo rien qui ne soit vrai, et c'est la
preuve la plus humiliante que pouvait donner l'Angleterre
de la manière dont elle traitait sa plus belle colonie. Si la
Chambre veut bien me le pormettre, je le lirai, quoiqu'il
soit un peu long. Il est daté du département des pêcheries,
le 4jiuillet 180. Et je puis dire que de tous les hommes
d'Etat anglais avec qui j'ai correspondu, jo n'en ai jamais
rencontré d'aussi fai h!e que lord Granville. Je puis aussi
dire que j'ai daté ce document <lu 4 juillet à dessein, à cause
de la signiication de cette date, afin qu'ils pussent la com-
prendre :

Le souPsigné a été saisi, pour en faire rapport, d'une dépêche de lord
Granville au gouverneur général, en date du 6 ultimo, relativementaux
instructions dlonnées aux navires anglais et canadiens pour la protec-
tion des pêcheries, ainsi qu'aux instructions du bureau colonial, du 30
avril dernier, étendant les privilèges dont jouissaient précédemment les
pêcheurs américains, leur permettant d'entrer dans les baies qui n'ont
pas moins de six milles .de largeur, et donnant instruction de ne saisir
aucun navire qui ne serait pas strictement dans une zone de trois milles
de la côte ou dans une baie de six milles, tel que mentionné, dans ces
instructions ; A laiquelle est annexé un mémoire du gouverneur général,
portatt la date du 2 juin, et informant le conseil qu'il est indispensa-
ble'que les instructions données aux croiseurs canadiens soient complé.
tement conformes aux dernières instructions données à ce sujet par
l'amirauté au vice-amiral Wellesley.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport (lite les instructions données
aux croiseurs canadiens ont été modifiées le 27 ultimo conformément à la
demande de lord Granville.

Lord Granville semble avoir eti l'intention d'expliquer-
1 Que son télégrainme du 2t> avril avit pour objet de modifier les

instructions du bureau colonial dut 12 avril 1886, tandis que le conseil
l'a interprété comme devant s'y rattacher, et il n' a pas cru qu'une con-
cession aussi importante des droits de nos pêcheurs aurait été faite sans
que le gouvernement canadien eût été conseillé et l'eût approuvée.

2° Que malgré les instructions données par l'amirauté aux officiers
commandant les navires de guerre préposés à la protection des pêcheries,
et par le gouvernement canadien A ses officiers placés dans la même
position depuis avril 1866, lesquelles interdisaient aux pêcheurs
étrangers l'entrée des baies ayant moins de dix milles de largeur à lotir
embouchure, et comportaient que la confiscation de ces navires ne devait,
si possible, être appliquée quie lorsqu'ils avaient tait la pêche dans une
zone de trois milles de la côte, cependant, malgré ces instructions, Sa
seigneuirie informe maintenant pour la première fois le gouvernement
canadien qu'elles n'étaient pas destinées à être mises à exécution.

3" Que s'il existait quelque doute qluant au seps de ces instructions ou
A la possibilité pour un navire qui aurait violé les règlements d'être pris
par les croiseurs de 8a Majesté, ce doute est maintenant enlevé, Sa
Seigneurie disant que le gouvernement de Sa Majesté n'a jamais voulu
que ses navires saisissent dans aucun cas un navire qui aurait enfreint
les règlements, et de crainte que la chose n'arrive, Sa Seigneurie écarte

SIR CiARLEs Tui-psa

maintenant toute éventualité de ce genre en déclarant que l'objet de ma
dépêche ou plutôt de la lettre de l'amirautô, transmise pour l'approbia-
tion de votre gouvernement était, relativement aux navires de Sa
Majesté, de rendre les instructions touchant la non-confiscation assez
absolues pour qu'aucun bateau de pêche ne fût saisi en dehors de trois
milles et pour une offense commise dans cette zone. Elle devait impli-
quer, bien que cela ne fût pas mentionné, que, puisqu'on ne devait pas
employer le seul moyen extrême d'exclure les Américains d'au delà de
cette zone, l'exclusion elle-même ne devrait pas être appliquée.

Le gouvernement canadien, par le rapport approuvé du soussigné, en
date du 20 décembre dernier, s est engagé A l'égard du gouvernement
le Sa Majesté à entretenir une bonne police maritime pour faire observer
.a loi dans la zone de trois milles, avec la croyance (lue le gouverne-
ment de Sa Ma esté ferait respecter les droits nationaux en dehors de
cette zone, celt quoi ce gouvernement le croyait tenu, viu qu'en prescri-
vant que la largeur des baies d'où les navires étrangers seraient exclus
était réduite de dix milles à six, les navires canadiens ne pouvent en
aucun cas opérer des saisies au delA de la zone de trois milles, et comme
les croiseurs anglais ont reçu instruction de ne point faire de saisie A
moins qre l'offense n'ait été commise et que le navire ne soit positive-
ment Saisi dans un rayon de trois milles de la terre, il y.a lieu de présu-
mer que les croiseurs de Sa Majesté n'ont aucunement mission de prati-
quer des saisies. Le fait est qu'ils n'ont pas effectué une seule saisie
depuis quatre ans. On constatera aussi par les rapports des comman-
dants des navires de Sa Majesté de service dans ces parages, que bien
qu'ils aient fréquemment acosté dans le rayon de trois milles des navires
(lui n'étaient )as munis de permis, et qui étaient sujets à être saisis, pas
une seule saisie n'a été pratiquée.

Il est clair comme le jour que l'Angleterro est décidée à
tout abandonner, à part la zone de trois milles, à abandonner
la question de la ligne des pointes, de nos baies, tout, à l'ex-
ception de la zone de trois milles qui suit les sinuosités do
nos côtes.

Sir CIIARLES TU PPER : Eciutez, écoutez.
M. MITCIIE lL : Vous ne direz pas " écoutez, écoutez,"

dans un instant.
Si cette politique, telle que définie, doit être maintenue et mise A

exécution, il semblerait raisonnable que nos pêcheurs qui ont réellement
joui jusqu'en 1854 des privilèges en qtuestion, et <lii lors de l'expiration
du traité de réciprocité en 1866 avaient droit aux mêmes privilèges dont
ils jouissaient en 1@5e, fussent maintenus en possession de tous ces
privilèges

7 La dépêche ajoute qu'il (le gouvernement de Sa Majesté) n'aban-
donne pas 1 espoir que l'on peut encore écarter la question du droit
abstrait au moyen d'une convention entre le Canada et les Etats-Unis,
ou que les limites peuvent être défi.iitivement déterminées par arbitrage
ou autrement, et tant qu'il y aura lieu d'espérer ce résultat il désire
éviter tout sujet de contestation autant que la chose est compatible
avec la protection efficace des pêcheries canadiennes.

Il est fait mention dans ce paragraphe de deux événements probables:
1. Une convention (convention commerciale, présume-t-on) avec les

E tats-Unis.
2. La fixation des limites par arbitrage on autrement.
Relativement au premier de ces (rvénvments, il aurait été beaucoup

plus satisfaisant pour le gouvernement canadien que le gouvernement
de Sa Majesté eût fait connaltre sur quoi il basait cet espoir. L'espoir
qu'exprimait les ministres de Sa Majesté subsiste depuis 1855; le gou-
vernement de Sa Naljesté le nourrissait lorsque lord Clarendon écrivit
la dépêche de 1866, qui définissait si savamment la position des sujets
britanniques relativement à ces pêcheries. M. Cardwell exprima sa con-
fiance dans la réalisation de cet espoir lorsqu'il engagea le Canada à
adopter, comme mesure d'opportunité, son mode de permis pour une
péri-de d'une année. Sa Grice le duc de Buckingham et Chandos
ne ý rissait le même espoir; et maintenant lord Granville ne paraît pas
avuir abandonné l'espoir qu'il soit possible d'arriver à quelque arrange-
ment, bien que l'avis d'abrogation ait été donné depuis cinq ais.

Le gouvernement canadien regrette de ne pas voir, soit dans le passé
ou dans l'avenir, la même raison dé croire qu'un arrangement satisfai-
sant pourra être conclu. et a la vérité, de n'entrevoir aucun arrange-
trent que le Canada serait jistifiable d'accepter, tant que la politique
actuelle relativement aux pêcheries sera maintenue. Il croit, aiu con-
traire, que les chances d'un pareil résultat ne sont pas aussi grandes
qu'elles paraissaient l'être en 1866 et 1867; et que la conduite des Etais-
Unis, loin de justifier l'attente qu'ils adopteron une politique commer-
claie équitable, indique le résultat contraire, et rien n'est pins propre A
encourager les Américains à conserver l'attitude qu'ils ont prise que
l'esprit de concession A leur égard qui a caractérisé la politique relative
aux pêcheries suivie pendant les cinq dernières années.

En 1886, après nu an d'avis, ils ont volontairement abandonné le
traité de réciprocité, en dépit des efforts que nous avons faits dans l'au-
tomne de 1865 pour empêcher ce résultat,

Dans ce but, le soussigné énoncera d'abord nos droits, tels que récla-
més par l'Empire et admis par les Etats-Unis dans le traité de 181$, et
ceux des pêcheurs américains à l'époque où le traité a été con( lu.

L'article 1 du traité établissait-
le Liberté commune aux sujets de Sa Majesté et aux citoyens des

Etats-Unis de pêcher dans 'certaines limites spécifiées, sauf certaines
rés-rves également spécifiées.

20 Privilège pour les citoyens américains de débarquer, sécher et mari-
ser du poisson dans certains districts, saut encore certaines reserves.
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comprises dans les limites d'une lieue marine des côtes, baies, havres et
criques-la ligne de mesurage et d'exclusion, dans le cas des baies, i
havres et criques, étant décrite comme tirée d'un promontoire à l'autre.

On peut dire que pour ce qui est de l'interprétation des paragraphes I
et 2, il n'existe pas de sérieuses différences d'opinion.

Quant au no 3 le gouvernement américain émet des prétentions
étranges, dont la plus importante est relative à la ligne de démarcation
aux embouchures des 'baies, des criques et des havres. Cette ligne de
démarcation entre les eaux communes et les eaux réservées, devrait,
suivant la prétention des Etats-Unis, continuer, comme dans le tracé de
la ligne générale de la côte à trois milles marins de la terre, à suivre le
contour du rivage des baies comme si elles étaient des sinuosités de la
côte.

C'est là le principal point rn contestation dans le différend connu sous
le nom de "lla question des pêcheries."

Il s'est manifesté dans la discussion d'autres divergences d'opinion
d'importance secondaire, mais c'est là en somme la seule base réelle du
litige.

A cette prétention la Grande-Bretagne répond par un double argu-
ment :

1. Que la définition acceptée des baies, havres et criques, est celle qui
est établie dans tout le monde civilisé par le droit international, qui
adopte clairement la ligne des caps, sans éeard à la configuration
d'aucune partie de la côte,ou à la forme ou à l'étendue des enfoncements
dans les terres.

2. Qne la juridiction territoriale et maritime de toutes les nations et
particulièrement des Etats-Unis, est si clairement établie qu'elle ne
saurait admettre d'application exceptionnelle, comme celle qu on
réclame aà l'égard des privilèges de pèche dans les possessions britanni-
ques de l'Amérique, contrairement aux droits des gens.

De plus,la Grande-Bretagne maintient que dans le premier article dela
convention de 1818, les Américains ontexpressément renoncé à la liberté
qu'ils "auraient eue ou auraient réclamée" jusqu'alors de poursuivre
leurs exploitations en tout autre lieu du domaine britannique que dans
les limites décrites dans le traité, comme le prouve le texte :-

Je n'ai pas besoin do lire le texte, car vous le comprenez.
Jusqu'en 1854, les Américains ont persisté à prétendre à une applica-

tion exceptionnelle du droit des gens relatif aux étendues d'eau comme
la baie de Fundy et la baie des Chaleurs, et autres enfoncements de la
côte des aolonies britanniques de l'Amérique du Nord, où ils avaient
l'habitude de poursuivre et prendre le poisson de la mer, et auxquels ils
ont encore recours pour leur appAt.

Cependant, tout en désirant que les traités fussent interprétés excep-
tionnellenient, surtout en ce qui regardait les baies de Fundy et des
Chaleurs, leurs hommes d'Etat étaient forcés d'admettre l'existence du
droit d'exclusion que nous réclamions. Voici ce qu'écrivait le secré-
taire Webster, le 6 juillet 1852:

Il paraîtrait que d'après une interprétation stricte et rigoureuie de cet
article (l'article 1 de la convention de 1818) les bateaux pêcheurs des
Etats-Unis sont privés du droit d'entrer dans les baies ou havres des
provinces britanniques, si ce n'est pour y chercher un abri, réparer leurs
avaries, acheter du bois et faire provision d'eau. Une baie, comme on
l'entend généralement, est un bras de mer ou un enfoncement qui pénè-
tre de l'océan entre deux caps on promontoires, et cette dénomination
s'applique aussi bien aux grandes qu'aux petites étendues de mer
ainsi situées. Il est d'usage de dire "lla haie d'Hudson'' ou la "h aie de
Biscaye," quoique ce soient de bien grandes étendues de mer.

Les autorités britanniques soutiennent que l'Angleterre a le droit de
tirer une ligne d'un cap à l'autre, et d'arrêter tous les pêcheurs améri-
cains qui exploiteraient leur industrie en dedans de cette ligne.

Et c'est ce qu'on a fait depuis 40 ans, et on en a arrêté un
très grand nombre.

Ce ne fut certainement 'lue par inadvertance-

Sir CHARLES TIUPPER: Ecoutez, écoutez.

M. MITCHELL :
Ce ne fut certainement que par inadvertance qu'à la convention de

1818 on fit une si large concession à l'Angleterre, bien que les Etats-
Unis eussent habituellement considéré ces vastes bras ou prolongements
de l'océan, comme devant être ouverts aux pêcheurs américains aussi
librement que la nier elle-même jusqu'à la limite de trois milles marins
du rivage.

D'un autre côté, le chancelier Kent, dans ses remarquables commen-
taires, établit comme règle que les baies comme la baie de Delaware
(qui ressemble par sa nature et son étendue à la baie des Obaleurs) sont
absolument dans la " juridiction territoriale " des Etats-Unis, tandis que
les Etats du New-Jersey et du Delaware exercent chacun leur juridiction
jusqu'au centre de la baie et jusqu'à trois milles au large vers la mer
entre les caps May et Henlopen. La mome règle s'applique à la baie
de Chesapeake, et l'Etat de Maryland exerce sa juridiction sur toute
l'étendue de ses eaux, qui est le double de celle de la baie des Cha-
leurs.

La même règle s'applique à la baie de Massachusetts, dont l'entrée
a cinquante milles de largeur, entre le cap Aun et le cap Cod. De
fait, le principe est partout appliqué aux Etats-Unis, et quel que soit
le regret qu'éprouvent les hommes d'Stat américains de voir appliquer
cette règle aux baies de la Confédération canadienne, ils ne peuvent
en nier la stricte justice non plus que leur propre renonciation à ce
qu'il en soit autrement par le ler article du traité de 1818. Néanmoins

depuis lors jusqu'en 1854 les pêcheurs des Etats-Unis n'ont accepté le
fait qu'à contre-cour, et ont souvent empiété sur nos limites quand
la ont cru pouvoir le faire avec impunité, mais le gouvernement bri-
tannique a fait respecter les droits que nous accordaient les traités, y
compris le droit à la ligne des caps jusqu'en 1854, excepté en ce qui
se rapporte à la baie de Fundy, relativement à laquelle il fut fait en
1845 une exception spéciale d'une nature temporaire.

Je donnerai dos explications au fur et' à mesure. Pour-
quoi la baie do Fundy fut-ello tempor airement exceptée ?
L'histoire, M. l'Orateur, se répète. Les hommes d'alors,
les hommes en charge de la flotte anglaiso avaient mission
de protéger les pêcheries. C'étaient ces hommes-là qui
veillaient à ce que le traité, les droits rolatifs aux pêchc-
ries fussent respectés ; et ils saisirent la goélette Washing-
ton dans la baie de Fundy, mais ils ne purent prouver
devant les tribunaux que cette goélette se trouvait dans
cette partie de la baie de Fundy dont les pointes des deux
côlés font partie du territoire anglais, les Américains pré.
tendant qu'une des pointes en dehors d'une ligne près de
Calais faisait partie du territoire américain et que l'autre se
trouvait sur le territoire anglais; en conséquence, le bateau
fut relâché. Lord Abordeen, alors minibtre des colonies,
parce que cette décision fut rendue dans un cas différent de
99 sur 100 de ceux qui se préêentent aujourd'hui, abandonna
toute la baie de Fundy aux Américains afin de nous les
concilier. Il se présente un cas aujourd'hui, M. l'Orateur.
L'Adams a é'é saisi sous un prétexte futile, et l'affaire est
actuellement devant les tribunaux ; et bien que mon hono-
rable ami dise que le gouvernement n'est pas entièrement
responsable du retard, je dois dire qu'il l'est dans une cer-
taine mesure. Je ne suis pas dans les secrets du gouvernc-
ment, mais j'en connais assez long sur les pêcheurs améri-
cains et les propriétaires de bateaux pour savoir qu'ils ne
consentiront pas volontiers a permettre, sans quelque bonne
raison, qu'un de leurs bateaux soit sous saisie pendant envi-
ron deux ans. le cas de la baie de Fundy était faible,
parce qu 'un cô'é de la baie comprenait une pointe de terre
ttnglaise et quo l'autro, une pointe do torre américaino ou
représentée comme telle, et les tribunaux décidèrent que
pour cotte raison cette baie n'était pas exclusivement
anglaise. Mais si le bateau eût été saisi dix ou cinq milles
plus loin, jamais cette décision relativement à la baie do
Fundy n'aurait été rendue, et il est probable quo jamais on
n'aurait ou relativement au x baies les difRcultés qui se pré-
sentent aujourd'hui. Lord Aberdeen céda les droits des
provinces maritimes et abandonna entièrement la question
de la baie de Fundy, à l'exception des petites anses ou baies
y conduisant. Je continue:

Je puis ajouter ici que la province de la Nouvelle-Ecosse a supplémenté
de plusieurs vaisseaux l'escadre britannique pendant les années qui ont
nrécódé 1845, et qu- dans le temps, il a été saisi plus d'un navire améri-
cain à différentes distances jusqu'à plus de dix milles de la terre, pour
la raison qu'ils étaient en dedans de la ligne des caps, et plusieurs de
ces navires ont été condamnés et confisqués pour cette violation de nos
droits. Dans les documents d'Etat (No 22) publiés par le Sénat amé-
ricain en 1862-63, je trouve le fait suivant rapporté par le consul des
Etats-Unis à Pictou, savoir:

" Les saisies ont été noubreuses cette année. Le Java, la Bastille, la
May/ttwer, le Charles, ' Eliza le Shetland, l'llyder Ali, l'Indépendence,
le Hart, l'Ocean, le /irector, l'Atlas, le Magnolia, l'Amazon et le Three
Brothers. ont été du nombre."

Le traité de réciprocité de 1854 a donné aux Américains, sauf certai-
nes restrictions, la jouissance de nos pêcheries de baies et d'intérieur, en
échange de quoinous étions supposés recevoir compensation dans certains
arrangements commerciaux. A ce traité les Etats-Unis ont d'eux-uêmes
mis fin, en prétendant le croire plus avantageux pour les colonies que
pour eux-mêmes. Sans doute, pendant sa durée, le traité a profité aux
deux pays, mais la Nouvelle-Ecosse n'a pas considéré qu'elle recevait en
avantages commerciaux l'équivalent de ce qu'elle appelait à bon droit
" ses inestimables pêcheries." La minute du consil di cette province en
date du 29 avril 1864 s'exprime comme suit: "En même temps il est à
propos que le soussigné saisisse cette occasion d'exprimer un sentiment
inaccoutumé qui r gne dans cette province en conséquence de ce que ce
traité n'a pas donn êune équitable considération pour les pêcheries iné-
puisables et inestimables qui ont été données sans qu'on ait obtenu en
échange pour les provinces britanniques de l'Amérique, le commerce du
cabotage, ou le droit d'enregistrer les navires construits dans les colo-
nies."

" Le traité expira en mars 1886, après que les Etats-Unis eurent
donné l'avis voulu d'un an. Les provinces d'alors du Canada, de 1 a
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Nouvelle-EUcosse et du Nouveau-Brunswick, avec l'approbation du gou-
vernement de sa Majesté, envoyèrent des délégués à Washington pour
fâcher d'obtenir la continuation diu traité ou faire quelque autre arran-
ment de nature à satisfaire les deux pays Ces délégués échouèrent. Ils
eurent plasieurs conférences avec le comité des Voies et Moyens ; et les
procès-verbaux de ces confrences font voir qu'il n'y eut réellement
au cune expression du dédr de renouveler les relations commerciales avec
les provinces sur aucune base ressemblant aux principes du libre-échange.
Nos délégués fi-ent d viinq efforts, et ils s'en revinrent vers le milieu
de février 1866. Le 20 du même niois le gouverneur générai (lu Canada
lançait une proclamation donnant avis aux pcheurs américains et aux
citryens des Etats-Unis que le 17 du mois suivant mettrait fin aux privi-
l-ges dont ils avaient joui en vertu du traité, et les avertissant des pei-
nes qu'ils encourraient d'apris la loi s'ils empiétaient sur les pêeheries
de l'intérieur des possessions britanniques appartenant exclusivement
aux sujeis de Sa Majesté. Sur les entrefaites le gouvernement de Sa
Majste, dans les dépêches du 1 et du 10 mars 1886. représentait avec
insistance aux colonies qu'il importait, au point de vue impérial, de
s'abstenir d'atirmer des droits qui leur revenaient à l'expiration du
traite, et d'éviter toute possibilite de différence entre le gouvernement
britannmque et celui des Etats-Unis, pouvant réaulter des tentatives
d'empêcht-r les empiétements des pêcheurs étrangers. Le gouvernement
do ba àlajesté était disposé à laisser continuer pour la saison de 1866,
l'existence de la liberté de pêcher qui régnait depuis 1854, avec l'entente
expresse que s'il n'était fait dans le cours de l'année quelque arrange-
ment satisfaisant entre les deux pays. ces privilèges cesseraient, et
toutes les concessions faites par le traité qui allait expirer, pourraient
prendre fin avec lui. Dans une dé1 èche du 17 mars 1866, M. le secrétaire
Cardiwell dit que par un btil alors en délibération dans le Congrès rela-
tivement at tarif, il allait probablement être fait des concessions, et que
cette perspective d'arrangement semblait au bureau des colonies une
raison de plus pour remeure la chose à une autre saison.

'l'out comme aujourd'hui. Jls disont: Nous avons conclu
un %certain traité, mani le Congrès va être saisi de certins
projots de loi relativement au commereo, et vOus pouvez
oger d'obtenir ce que vous desirez.

Les autorités coloniales, tout en protestant au gouvernement de Sa
Majstô de leur desir sincère de s'abstenir (le toute action qui pourraitl'embarrasser, et tout en étant mues par un désir sincére de traiter la
situation dans un esprit de conciliation et de libéralité envers leurs voi-
ains, sans égards aux embarras et aux dommages q·i pourraient résulter
pour elles de retarder l'exercice de leurs justes droits de sujets coloniaux,
eurent beaîucoup de dfliculit a% acceptier la conclusion à lequelle on
denmandait leur assentimuent. tti, ruinute de l'exécutit canadien en
<iate di 2,î mis 16 e.poit les raisons pour leiquelles il croyait que
la nouvelle poltique ne pourrait ni être suivie de façon à éviter que les
intérêts du pays n'en soutffrissent d'une manière grave et permanente,
ni obtenir le resultat qu'on pouvait croire en attendre. La valeur intriui-
sèque des pêcheries était signalée, de même que la valeur pour la confé-
dération projetée des provinces britanniques de l'Amérique du Nord,
comme élément d'un commerce considérable avec les pays ctrangerscom-
me école de li'rdis marins. et comme reesource inépuisable pour l'énergie
:ndustrielle de notre poliniation maritime. La minute faisait aussi valoir
les grands avantages particuliers qui résulteraient pour les provinces
unies de l'exploitation exclusive des pêcheries par les colons britanni-
ques.

Le ménoire en question disait de plus:
Le gouvernement da Caiala a accueilli celle exciression dle l'opinion

lu gou.vernvtnent d" S.% Ij aé uvec le plus grant respect ; mais il est
d'avis lut son adoptiou fi.itta par amener les itticultés les p us graves.
Il craint qu'il rie soin pas raisonnable d'espérer de renouer cette année
des relations commerciales avec les Etats-Unis. Il pense quie la chance
d'arriver à ce résultat sera beaucoup moindre à l'avenir si les pêcheurs
des Etats-Unis continuent à jouir des droits que leur donne lu traité.
En leur retirant ces privulèges dans un an d'ici, un créera plus d'irrita-
tion qu'aujourd'hui, attendu que cette mesu e aura alors l'apparence de
représailles. Cette mesure, si elle est adoptée de suite, est clairement
et publiquement la conséquence de la conanite des Etats-Unis. Ce sont
eux et non la (rande-Blretgne qui ont annulé la convention et renoncé
de plein gré au droit de pèctier. La ligne de conduite suggérée serait
certainement regardée par le peuple américain comme une preuve évi-
dente de faiblesse de lit part de la Grande-Bretagne et un refus de main-
tenir les droits des colonies, tandis qu'elle troublerait et inquiéterait les
provinces. La résolution de persister dans les empiétements et de ré-
sister à la loi deviendrait plis forte, gr.tce à l'impunité de l'année pré-
cédente, et le danger de complications, quand il sera nécessaire de décié-
ter l'exclusion, serait de beaucoup plus grand, tandis 'lue la valeur du
droit de lChe au point de vue des négociations, diminuerait en propor-
tion du lien d'importance lue les provinces sembleraient y attacher.

Le comité desire aussi respectivenent faire observer au gouvernement
de Sa Majesté que toute hésitation apparente d'affirmer un droit natio-
nal incontestable, sera certainement mal interprétée, et servira de base
pour d'autres et plus sérieuses exactions juýqu'à ce que l'on arrive à inpoin: où les deux pays ne pourront plus reculer sans compromettre leur
honneur.

Cette dépêche était digno de l' honorable ministro d'alors.
Je ne veux pas parler du ministre dos finances, mais du
premier ministro; elle lui a fait honneur.

M. MITCHELL

Bien que fermement convaincu de ce qu'il disait ainsi, le gouverne-
ment du Canada, en acquesçant à contre-ceœir au désir du gtuverne-
ment de Sa Mfajesté adopta l'expédient temporaire de délivrer des licen-
ces aux bâtiments pêcheurs des Etats-Unis à un prix nominal, de façou
à sauvegarder le droit de souveraineté sans occasionner de dangereuses
complications comme en appréhendait le gouvernement impérial. Sons
l'empire de ce système tout btltiment qui tenterait de faire la pêche sans'
licence, et refuserait de s'en procurer une des gardes-côtes, devrait être
chissé des pêcheries et p ini p r la confi cation.

Le gouvernement de la Nouvelle.Ecosse donna avec répugnance son
assentiment à cet expédient. Voici ce que disait une minute du conseil
en date du 9 de mai 1886 :

Après trés sérieuse délibâratica, et dans son désir de répondre aux
voux du gouvernement impérial et du gouvernement du Canada, le
conseil est forcé de dire g îe suivant lui toute concession faite en ce ro-
ment des droits admis des sujets britanniques à l'usage exclusif des pô-
cheries des possessions britanniques de l'Amérique du Nord, serait une
mesure des plus impolitiques et 1ésîstreuses pour les intérêts de l'Amé-
riq'ie Britannique.

te privilège d'exploiter ces pêcheries a été délibérément abandonné
par le gouvernemant et le congrès des Etats-Unis, et l'avis offi:iel de
l'abrogation du traité d2 réciprocité donné il y a plus d'un an a donné
aux citoyens de ce pays ample temps de se préparer.

Si, dans pareilles circonstances, quand les Etats-Unis sont épuisés
par une guerre de quatre ans et paralysés par nue dette onéreuse, nous
montrons de l'indéîisiou dans le naintien de ces droits, indubitables et
admis, et nous adoptons unie politique de temporisation qu'on ne man-
quera pas de mal interpréter, le conseil croit que les chances d'obtenir
un traité de réciprocite équitable seront diminuée, q î'il s'ensuivra les
résultats les plus dommageables, et que les diflicultés auxquelles il y
aura à faire face dans un an quand se réglera la question, en seront
grandement augmentées.

Quoi qu'il en soit, le conseil partage entièrement la manière de voir
du très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies lorsqu'il reconi-
mande que, tout en maintenant fermement leur droit exclueit aux pche-
ries, les gouvernements locaux exercent toute la patience possible eu
soutenant leurs drtits, et la plus grande prudence dans le choix des cas
où ils voit iront appliquer l'extrême peine de la confiscation. La législa-
tion de cette province a déjà été modifiée selon cet esprit, de façon à
faire ditparaître toute cause raisonnable de plainte de la part du gou-
vernement des Etats-Unis.

Dans une dépêche au lieutenant-gouverneur, sir W. F. William,en date
du 26 de mai 1686,le secrétaire d'Etat pour les colonies s'exprime ainsi au
sujet de cette opinion du gouvernement de la Nouivelle-Ecosse : Le gou-
vernemont de S &iljesté a l'espoir qu'après plus mfre délibération, et
lorsque le Conseil exécutif sera informé qu'il y a raisonnablement lieu
d'espérer qu'avant la procliaine saison des arrangements permanents
auront éte faits avec le gouvernement des Etats-Unis, il se con4idérera
libre de retirer les objections qu'il fait à un arrangement temporaire
pour un an qui a reçu l'approbation cordiale du gouvernement.

Je dois vous informer clairement que sur une question aussi intime-
meut liée aux relations internationales de ce pays, le gouvernement de
Sa Majesté n'est pas disposé à sacrifier sa propre opinion sur ce qu'il est
raisonnable d'exiger, ni à soutenir les droits stricts des sujets de Sa Ma-
jesté au delà de ce qui lui parait être voulu par la raison et la justice.

L'exécutif de la Nouvelle-Ecosse passa une nouvelle minute en date
du 21 juin suivant, exprimant qu'il entre totalement dans les vues du
gouvernement du Canada au sujet de la politique qu'il s'est vt forcé
d'adopter ; et sans renier les opinons déi exprimées, il reconnait la né-
cessité de céder aux désire du gouvernement de Sa Majesté, et il retire
conséquemment toutes ses objections à l'émission les licences pour cette
aunce.

Le même sentiment de répugnance à ce sy.tème de licences existait
au Nouveau-Brunswick, mais cette province suivit l'exemple du Canada
et donna son assentiment à ce systènre par simple déférence pour les
désirs du gouvernement de Sa Majesté Le gouvernement de Sa Majesté
croyait alors, comme il en exprime encore l'espoir aujourd'hui, qu'it
pourrait être conclu quelque arrangement satisfaisant. Et, bien que
les gouvernements des autres provinces ne partageassent point cetespoir,
ils cédèrent aux désire du gouivernemuiat de Sa Majesté, sauf l'entente
<lue le système des licences ne devrait durer qu'une année, pour donner
le temps au gouvernement américain de renouveler les négociatione.

Les registres des conseils des trois provinces prouvent
qu'ils ont expressément déalaré leur détermination de main -
tenir leurs droits tols qu'ils existaient avant le traité do
réciprocité de 1854, et ont demandé instamment au goutvor-
Dement de Sa Ma:esté de maintenir et protégr les droits.,. . proe ,erot
du Canada. Nous allons voir néanmoins comment on s'en
est occupé:

Ce système des licences a duré pendant les années 1866 et 1867 avec
des rèiultats loin d'être satifaisants. Il n'a aucunement réussi à faire
respecter ses conditions principales, de même qu'à produire l'effet qu'on
en attendait sur le gouvernement des Etats-Unis et entrainer quelque
mesure générale d'une nature plus stable et plus satisfaisante. Une as
princilales causes de son inefficacitó a été l'extrême soin qu'on a mis

.éviter de l'appliquer chaiue fois qu'il y avait la moindre probabilité
de résistance de la lart des citoyens americains, suivant l'esprit des ins-
tructions anotées données aux gardes-côtes de da Majesté par le bureau
des colonies en date du 12 avril 1887. Une autre cause a été que les
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modifications du système suggérées par les différets commandants de
vaisseaux et en particulier par l'amiral sir James Hope, dans une dépé.
che à l'amirauté su date du 8 aofit 1886, et de nature à lui ôter son Ca-
raetère illusoire, ont été déclarées inopportunes par les lords commis-
saires de l'amirauté.

Pour montrer jusqu'à quel point le système des licences a été ineffi.
cace, il suffit de noter simplement que les croiseurs de Sa Majesté n'ont
pas, dans le cours de ces quatre saisons, arrêté un seul bàtiment amé-
ricain, bien qu'il était notaire qu'un grand nombre empiétaient conti-
nuellement sur nos pêcheries, même après des avertissements réitér63,
sans que pour la plupart ces bâtiments fussent munis de licences.

Les pécheurs américains commettaient encore d'autres contraventions
au traité de Ib'8, fréquentaient nos porte pour transférer des cargaisons
et s'approvisionner, causaient des désordres et défiaient la loi, témoin
la scène de i'aspébiac, dans la baie des Chaleurs, en 1869, et leur refus de
payer les droits de port aux lies Madeleine, dans le cours de la présente
saison, comme il a sté rapporté par le commandant Lavoie, en mai
dernier.

Mon honorable ami de Gaspé se rappelle que les pêcheurs
américains débarquaient à terre et commettaient des dépré-
dations.

M. JONCAS: Oui, parfaitement.
M. UITCHELL:

Dans son rapport annuel pour L'année 1869, le commandant Lavoie dit
encore:

A Paspébiac ou était irrité de la conduite des équipages des goëlettes
étrangères. Deux ou trois fois, ils étaient descendus à terre et avaient
commis toute sortes de désordres, si bien que les habitants avaient été
obligés d'établir des gardiens de nuit pour protéger leurs propriétés
et leurs personnes contre les voies de fait.

L'effet du système sur les pêcheurs américains peut se juger par l'é-
tat suivant, qui indique le nombre des licences délivrées chaque année
depuis 1866:

En 1866 il a été délivré .............................. 354 licences.
1867 " ............... 281 "
1868 " ......................... 56 "'
1869 " ........ .................. 25 "

On remarquera qu'en 1866, la première année de son existence, la poli-
tique vigouieuse indiquée dans la dépêche de lord Clarendon plus aut
n.,utiuunce, et le vivace touvenir de nombreuses Eaisies et contisations
laites pr les croiseurs de Sa Majesté et les officiers du gouvernement
de la Nuuveile.Ecosse antérieurement à 1854, pour violation de nos
aruits e pêche, engagea la majorité des pécheurs américains qui vin-
rent exploiter le golfe pendant cette saison, à prendre des licences, bien
qu'il leur lallèt trois avertissements de la part des croiseurs avant qu'il
p fî y avoir saisie. L/année soivants les deux tiers seulement de ces
pêcieurs prirent des licences, tandis qu'en 1868, quand il tut bien com-
pris que l'efet des instructions données par le gouvernement de ba
Majesté nécessitant trois avertissements, était à peu près de paralyser le
système, le nombre des licences délivrées tomba à 56.

Je puis dire ici que les préposés à la protection des
pêcheries devaient à cette époque donner trois avertisse-
monts à un navire, quand même ce dernier aurait été ,ris
on flagrant délit d'illégalité. Ce lut la une des conditions
qu'on nous Imposa et contre lesquelles nous nous insur-
gomes dans la suite.

En 1867, le gouvernement du Canada, comme il fit plus tard encore
en 1868 et en lSti9, appela l'attention des autorités impériales sur cet
etat de choses, et le vice.amiral Mundy, dans sa dépêche du 15 mai
1867, s'exprimait ainsi:-

"Dpuis 'expirationdu traité de réciprocité en 1866, le système
d'averttîsement& aux violateurs des droits de pêche n'a pas répondu à
l'attente qu'avait le gouvernement en l'établissant cette année-là.
D'où il suit que le gouvernement actuel de la Confédération désire
prendre les mesures plus vigoureuses suggtrées dans les minutes du
uinistre de la marine et des pêcheries•" L amiral porte ensuite à 700 le
nombre probable des navires américains engagés dans nos pêcheries
pendant cette saison. En 1869, le gouvernement de Sa Majesté consen-
tit à modifier les instructions de façon à réduire les avertissements à un
seul ; et, bien que, si le système de saisie devait être appliqué en aucune
façon, le danger devait être infiniment plus grand pour les pêcheurs
étrangers, 26 licences seulement turent prises dans cette saison, on en-
viron à sur 28 du nombre des navires étrangers sur nos côtes. Le 26
août 1869, hi. V ernon Lushington attira l'attention de l'amirauté sur ce
que . " l'amiral rapporte qu'une quantité inusitée de goélettes de pêche
appartenant aux faats-Uinis est arivée sur la côte nord de l'île du
Price-Edouard, mais que bien peu ce permié avaient été demandés
par les patrons, qui refusent de payer le droit de $2 par tonneau et pré.
ibèeut courir le risque d'être pris en deçà de la limite de trois milles."

It îégnaît parmis les Américains une impression que, dans son grand
déir -e iter ce qui pouvait irriter les sentiments entretenus par les
Etas-Unis envers la tirande-Bretagne L la sui e de l'affaire de l' Alaba-
nia et autres incidents de la guerre, le gouvernement de Sa Majesté ne
ferait pas Ce saisies, et en effet, malgré de nombreuses violations, il
n'en a été fat aucuns. Dans de telles circonstances, le système des
licences ne pouvait que servir à rien, et il n'existait aucune protection
réelle.
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Cette espèce de protection était nulle pour les intérêts des pêcheurs
coloniaux et ne faisait qu'assurer aux Américains la jouissance du pri-
vilège dont ils avaient joui sous l'empire du traité de réciprocité, et
exemptait le gouvernement des Etats-Unis de tout le soin et de tous les
frais de l'entretien d'un certain nombre de vaisseaux dans le golfe.

C'était en outre une violation manifeste des conditions mêmes de
l'établissement du système, savoir: " Tout bâtiment essayant de faire
la pèche sans licence, sera on requis de se procurer une licence de
l'officier croiseur ou sera éloigné des pêcheries." (Voir minute du Con-
sel exécutif du Canada en date du 23 mars 1866.)- Les Américains se
trouvaient ainsi sopstraits à toute pression qui aurait pu faire désirer à
leur gouvernement un règlement des conventions qui avaient existé
jusqu'à 1854; et tandis que les pôeheurs canadiens souffraient de la con-
currence inégale que les étrangers pouvaient leur faire de cette façon,
en même tempe que grâce à un impôt sur le poisson pris par les sujets
britanniques, tout ce qui aurait pu pousser les Americains à concture
un nouneau traité commercial se trouvait détruit.

Un autre des mauvais efiets de cette persistante indulgence est signalé
par le vice-amiral Wellesley dans 1 extrait suivant d'une dépêche
adressée au secrétaire de l'amirauté en date du 18 novembre 1869 :

" Très peu de navires coloniaux sont employés à la pêche, à cause
des droits presque prohibitifs Imposés par les Etats-Unis sur le poisson
importé par les navires coloniaux, et en éonséquence les pêcheurs colo-
niaux arment en grande partie les navires américains."

Le gouvernement du Canada ne peut que s'alarmer du pernicieux
effet que doit avoir sur notre population maritime cette dopendance des
patrons américains. Elle engendre de la sympathie avec les sentiments
et les institutions de l'étranger, et ouvre l'etprit de notre peuple à des
idées et à des désire tout à tait opposés à la dépendance colouiale. Ils
voient devant eux le spectacle des citoyens d'une république qui vien-
nent exploiter leur inoustrie sons leurs propres yeux et dans leurs pro-
pres eaux, tandis que pour eux,sujets canadiens de la Urande-retagne,
les portes du marché de cette république se ferment au prolit de ses
propres pécheurs, et qu'eux ne peuvent jouir exclusivement des privi-
lèges qui leur appartiennent. Pareil etat de choses ne peut avoir
d'autre effet qude séduire la population maritime. Il décourage aussi
l'esprit d'entreprise des patrons canadiens et des pécheurs provinciaux.
Il offre à nos pdcheurs la tentation de vendre leur poisson clandestine-
ment aux propriétaires des bateaux pêcheurs américains, qui peuvent
ensuite les porter en franchise sur le marché des Etats-Unis comme
poisson pris par des Américains. Cette pratique démoralise notre po-
pulation et l'accoutume à violer nos propres lots.

Les gens sont portés à pi dter leur aide à d'autres violations fde nos
droits. Les avantages temporaires et locaux qu'offrent ces pratiques
sont de peu d'importance comparés au mal géneral fait à notre pays.
Ils nuisent à nos chances d'établir un commerce de poisson considéra-
ble avec des pays étrangers et d'autres possessions britanniques, ce
qui développerait la marine et les pêcheries du Canada et créerait une
classe de pécheurs et de marins habiles identifiés dans leurs biens et
leurs affections avec notre existence nationale, et attachés par les liens
du passé et du présent aux intérête impériaux.

Dans un rapport soumis dans le cours du printemps de 1867, une
commission de la Chambre d'assemblée de la Nouvelleoosse représen-
tait que " c'est avec regret qu'on voit l'existence du système de licences
adopté et pratiqué dans le cours de l'année dernière par ce gouverne-
ment et celui des autres provinces, vu que rien ne saurait nOire davan-
tage aux intérdts des pêcheries de cette province; et le comité ne peut
en termes trop forts exprimer sa désapprobation de l'injustice qu'on com-
met envers nos pêcheurs industrieux et entreprenants, en permettant
presqu'aux mêmes conditions aux pêcheurs américains de pècher dans
nos eaux à côté de nos nationaux, tandis que le marché américain est
virtuellement fermé à nos produits par un tarif élevé."

Le soussigné va maintenant citer une dépêche du comte de Clarendon
à sir F. Bruce, alors ministre britannique à Washington, en date du Il
mai 1866, au sujet d'une proposition de M. Adam, ministre américain à
la cour de Bt. James, dans laquelle il suggère la nomination d'une
commission mixte chargée de regler le différend relatif aux privilèges
des pêcheries, que le soussigné espère ne pas devoir être perdus de vue
dans le traité. Telle était l'opinion de la Nouvelle-Ecosse et elle était
fortement paitagée dans les autres provinces de la Confédration. Lord
Clarendon donne son assentiment cordial aux points principaux de la
proposition, mais demande des explications sur le dernier paragraphe,
qui se lit comme suit:

" En attendant le règlement définitif de la question, le gouvernement
des Etats-Unis s'engage à donner les ordres nécessaires aux officiers à
son service, et le gouvernement de da Majesté britannique s'engage à
donner aux officiers des colonies et aux autres officiers britanniques
l'ordre de s'abstenir de tous actes hostiles contre les pécheurs britan-
niques et ceux des Etats-Unis respectivement."

Au sujet de ce paragraphe Sa Seigneurie s'exprime ainsi:
" Et le gouvernement de Sa Majesté se croirait autorisé à maintenir

durant le débat des questions à régler, les principes déjà défendus, et 4
mettre à effet tous règlements, et réclamer tous droits que, avant la
conclusion du traité de réciprocité, le gouvernement britannique récla-
mait etfaisait respecter. Lia conséquence, si par te dernier paragraphe
du document de M. Adams les Etats-Unis entendent qu'il sera obliga-
toire pour le gouvernement de ha Majesté de continuer de permettre,
durant les délibérations de la commission, aux pêcheurs des Etata-Unis
de jouir dans les eaux britanniques des privilèges dont ils jouissaient
en vertu du traité de réciprocité, et auxquels le gouvernement des
Etats-Unis a déjà renoncé pour ses citoyens, vous declarerez franche-
ment à M. Seward que le gouvernement de ba Majesté ne saurait accep.
ter une telle proposition.
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Voilà un langage ouvert, et je le signale à l'honorable
ministre des finances. C'est ainsi que parlait lord Claren-
don, qui était un homme.

" C'est le plus grand désir du gouvernement de Sa Majesté de faire
respecter les droits des colonies, de manière à donner lieu à moins de
plainte et de discussion possible. Il a cordialement approuvé et a recoi'-
iuaudé aux gouvernements des autres provinces britanniques, une pro-
position faite par les autorités du Canada, de permettre aux pêcheurs
américains, durant la saison actuelle, moyennant des permis spéciaux,
de jouir des privilèges accordés par le traité de réciprocité, et il sera
heureux d'apprendre que les provinces maritimes ont adopté un arran-
gement de nature à empêcher que le changement des circonstances ne
porte préjudice aux interêts des pécheurs des Etats-Unis, mais ilne peut
s'engager indéfinitivement à adhérer à ce système.

Il est évident d'après cela-
1 Que le gouvernement de Sa Majesté avait clairement décidé que les

pêcheurs americains ne devaient avoir que les droits dont ils avaient
joui de 1818 à 1884.

21 Qu'il était résolu de faire valoir pour les pêcheurs britanniques les
pleins privilèges dont ils avaient joui pendant cette période, et qui
taient suspendus à cette époque par le traité de réciprocité; et
3° Que le système de licences n'était adopté que temporairement, à la

demande du gouvernement de Sa Majesté et pour un an seulement. S'il
tant d'autres preuves à l'appui de cette dernière proposition, je citerai
les dépêches que le très honorable Edward Cardwell, secrétaire d'Etat
des colonies, adressait en date du 12 avril 1866, aux lords de l'amirauté,
ainsi que celle qu'il adressait le 21 avril de la même annés, au vicomte
Monck, alors gouverneur général, dans laquelle, au sujet de la minute
du conseil canadien relative à ce sujet, il disait:

Je reconnais avec beaucoup de plaisir dans cette minute la modéra-
tion et la tolérance montrées par lu gouvernement canadien.

L'idée de permettre aux pêcheurs américains de pêchr pendant l'années
courante dans toutes les eaux provinciales c payant un léger droit de
licence, rencontre l'entière approbation du gouvernement de Sa Majesté,
et je manifesterai aux gouverneurs des provinces maritimes l'espoir
lu elles l'adopteront volontiers. Dans l'attente de ce résultat, air James

ops recevra instruction d 'agir en conséquence aussitôt qu'il aura été
Informé que l'arrangement est conclu.

A cela la province de la Nouvelle-Ecosse répondit par une minute du
Conseil dans laquelle était prévu d'une façon étonnante ce qui est depuis
arrive, et les gouvernements du Canada et du Nouveau.Brunswick ne
donnèrent leur consentement que par déférence pour le gouvernement de
8a Majesté, qui représentait que l'arrangement ne devrait être que tem-
poraire, pour un an seulement, et n'était adopté que dans l'espoir de
voir se conclure d'autres arranx gements avec les Etats-IJuis avant la fin
de l'année; puis la dépêche déjà citée de M. Cardwell en date du 26 mai,
informa le lieutenant, gouverneur de la Nouvelle-Ecosse que la politique
du gouvernement de da Mejesté devait être mise à exécution.

Tello est l'histoire de cette question jusqu'en 1866, époque oi les gou-
vernements coloniaux adoptèrent la politique du gouvernement de Sa
Majesté comme un expédient temporaire pour l'année courante, et dans
la croyance que l'espoir exprimé par le gouvernement de Sa Majesté
d'arriver à un arrangement permanent avec les Etats-Unis, était raison-
nablement fondé.

Les colonies croyaient-comme elles avaient le droit de croire-que le
gouvernement américain ayant volontairement mis fin à un traité sous
l'empire duquel il recevait certains avantages, chaque partie reviendrait
à l'état o en étaient les choses avant ce traité, et la dépêche déjà citée
de lord Clarendon du Il mai 1866, implique clairement que Sa Maijesté
Britannique continuerait à demander pour ses sujets coloniaux les aroits
et privilèges dont ils avaient joui avant 1854. biais il parait d'après la
lettre déjà citée du très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies,
en date du 12avril 1866, que même à cetteépoque la politique de conces-
sion avait déjà commencé. Ou y lit que le gouvernement se Sa Majesté
est clairement d'avis ýue par la convention de 1818, les Etats-Unis ont
renoncé au droit de pecher, non seulement en deÇh de trois milles des
rivages des colonies, mais encore en deçà de trois milles d'une ligne tirée
à travers l'entrée de toute baie ou rivière britannique quelconque. Mais
la question de savoir ce que c'est qu'une " baie ou rivière britannique"
a donné par le passé lieu à certaines difficultés.

C'est là qu'on a commencé à fléchir. Depuis lors la chose
s'est constamment répétée.

En conséquence, c'est aujourd'hui le désir du gouvernement de Sa
Majesté de ne pas concéder, et quant à présent, ae ne pas maintenir
rigoureusement des droits qui sont de leur nature propres à soulever des
questions sérieuses. Avant même la conclusion du traité de réciprocité,
le gouvernement de Sa Majesté avait consenti à ne pas exercer le droit
qui lui appartient, d'exclurii les pêcheurs américains de la baie de
Fundy; et il est d'avis que ce droit ne devrait pas être exercé durant la
présente saison au sein a la baie de Fundy, et que les pêcheurs améri-
caine ne devraient pas être inquiétés, soit paravis ouautrement, à moins
qu'ils ne soient trouvés à une aistance de trois milles des côtes, ou dans
un rayon de trois milles à partir d'une ligne tirée à travers l'embouchure
d'une baie ou d'une crique ayant une largeur de moins de dix milles
géographiques, suivant l'arrangement fait avec la France en 1839.

Le très honorable secrétaire ajoute qu'au cas de saiie pour empiéte.
ment, s'il devenait nécessaire de recourir à la confiscation il faudrait
-autant que possible que ces mesures extrêmes lussent provoquées par des
contraventions commises en deçà de trois milles des cOtes. Le gouver-
nement de da Majesté n'entend pas insister généralement sur la défense

M. MITOHELL

de pénétrer dans les baies anglaises, excepté s'il y avait lieu d'appré-
hender quelque grave violation des droits britanniques. Surtout il ne
désire pas empêcher les bâtiments américains de naviguer dansle détroit
de Causa (d'où le gouvernement de Sa Majesté pourrait, pense-t-il, les
exclure légalement), à moins qu'il n'apparaisse que cette permission
doive être prejudiciable aus pécheurs coloniaux ou servir à d'autres
fins condamnables. J'ai reçu instruction de communiquer ce qui pré-
cède à Vos Honneurs, corme était la décision de Sa Majesté sur ce

pD%Cette dép4che fait un pas en arrière et abandonne les droits réclamés
et exercés par les pdtheurs britanniques avant 1854, ainsi que l'attitude
prise par lord Clarendon dans sa dépêche à M. Bruce en date de mai 1866,
et ce queà

I0 ElIe ne tient pas compte du droit à la ligne des caps;
2> Elle continue la permission exceptionnelle relativement à la bale

30 Elle prescrit que les baies dont seront exclus les Américains seront
celles dont la longueur n'atteint pas dix milles géographiques;

49 Elle prescrit que des avertissements répétés (trois) seront donnés;
60 Elle dit que lorsqu'il est fait des saisies et confiscations, il est à dé-

sirer que ce sott pour contraventions commises en deçà de trois milles
de terre;

6- Elle déclare que le gouvernement de Sa Majesté ne veut pas qu'on
emp che les navires de passer par le détroit ae Uanso, excepte lors-
qu'il sera évident qu'ils le font au détriment des pêcheurs coloniaux
ou pour quelque fin illégitime.

Je désire, M. l'Orateur, appeler l'attention de l'honorable
ministre des finances sur ce fait et lui demander de recti-
fier son assertion que le gouvernement anglais n'a jaais
exigé que ses droits fussent coraplèment respectés depuis
1854. Il sait parfaitement que durant les douze années
d'existence du traité de réciprocité ces droits ont été réser-
vés, pour être réclamés de nouveau en entier à l'expiration
de ce traité. Lord Clarendon admit ce fait, ainsi que le
gouvernement angais, Inais par leurs dépêches ils essayèrent
de nous engager à en rabattre et à modifier nos réclama-
Mions.

Le soussigné fera remarquer que ces six concessions ou suspensions de
nos droits ont été faites par le gouvernement de Sa Majesté par la lettre
ci-dessus du 12 août 1866, après que le Canada eût adopté à contre-
coeur ses suggestions relatives au système des licences, comme on peut
voir par la minute du conseil du 23 mars 1866, sans que le Canada ait
été préalablement consulté ou ait assenti à pareille politique et malgré
le protêt formel de la Nouvelle-Ecosse, dont il est parie plus haut. L'Ile
du Prince-Edouard et la province du Nouveau-Brunwamek étaient aussi
d'accord avec leurs provinces soEurs dans leur hostilité à la politique
proposée.

M. le secrétaire Sward proposa comme base de négotiations, par l'ena
tremis e ecl'ambassadeur de oa Majesté à Washington, le 4 juin de la
même année, que les droits de douane sur le poisson importe des pro-
vinces seraient réduits en considération de l'admission des p cheurs et
des bâtiments pêcheurs américains à l'exploitation de nos eaux libre et
sans restriction. Une pareille proposition fut rejetée par le gouverne-
ment du Canada (voir la minute du conseil du 18 juin 1868), et le gou-
vernement des Etat-Uni lut inform qu'il ne pourrait être conclu
aucun arrangement par lequel l'admissiol des pncheurs et des btiment
pêcheurs américains aux privilèges voulus serait aucunement rattachee
à la rémission de l'im ôt qlue les etats-Unis se proposaient de faire peser
sur le poisson pris dans les provinces. Le système des licences tut con-
tim.é à la réquisition du gouvernenent de Sa Majesté, pendant l'année
1867, avec le conseitement donné de nouveau avec repugnance par les
provinces par déférence pour la politique de l'Empire, et vu la croyance
expiimée par le gouvernerneit quil y avait encore raison de s'attendre à
la conclusion d'arrangements avec tes Etats-Unis.

Le 6 juillet et le 3 septembre 1867, Sa Grâce le duc de Buckingham
et Clbandos, alors secrétaire des colonies, adressait au gouverneur
général du Canada des dépêches au sujet de la question de euntinuer le
système des licences et de l'augmentation des uroits h exiger pour ces
licen:es; et le 21 janvier 1868 le gouverneur général, sur l'avis de son
conseil, soumettait avec ces dépêchqes un mémoire dans lequel étaient
exposées (Lustre manières différentes.de traiter l'affaire:

lo Conserver les droits au chiffre minime de lu centins par tonneau,
uniquement pour alirmer nos droits;

24 ilever les droite à une somme représentant la valeur du privi-
lège accordé;

bso Empêcher tout à fait les pêcheurs américains de pécher dans les
eaux des colonies;

4> Proposer au gouvernement des Etats-Unis d'admettre leurs
navires et pêcheurs à condition qu'ils ouvrent leur marché aux pêcheurs
canadiens.

Tandis tue le bureau des colonies était d'avis de continuer le syetème
des licences en ajoutant aux droits $1 par tonneau, le gouvernement,
par minute du conseil, en se basant sur les rapports du soussigné en dates
respectives du 20 novembre 1887 et du 27 février 1868, exprima claire-
ment l'opinion que la première, la seconde et la quatrième propositions
ne sauraient être acceptées; que c'était la troisième qu'il fallait adopter,
et que ce n'était que par le moyen de l'exclusion complète que lon pour-
rait faire comprendre aux pêcheurs américains l'importance des privi-
lèges dont on leur permettait de jouir. Ces documents déclaraient
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encore clairement que les colonies n'avaient accepté le système de Après avoir donné un court résumé de la question des pêcheries et
licences en 1866 que sur la foi de la limitation de sa durée à un an, et tracé la ligne de conduite suivie par les autorités britanniques et celle
avec la croyanceque le gouvernement de Sa Majesté s'engageait à l'aban- des Etats-Unis, le rapport en question parlait de la croyance dans la-
donner sans devoir demander sa continuation si les Américains man- quelle se trouvait le gouvernement de Sa Majesté que les Américains
quaient d'effectuer des arrangements commerciaux satisfaisants. devaient bientôt revenir aux relations commerciales qu'ils avaient aban-

A preuve, le soussigné peut ici citer quelques extraits des minutes données en 1866, et de la futilité d'une pareille attente, puis il mention-
citées dans celle du 20 novembre 1867 où il est dit: nait que le système dei licences ne devait durer qu'un an, et disait:

"Il était en outre alors énoncé que ce droit de 50 centins par tonneau durant trois années successives le système des licences a continué;
ainsi imposé ne l'était que pour cette année seulement, et ne devait pas chaque année il était renouvelé avec une r< pugnance manifeste, et il en
être regardé en aucune manière comme équivalent aux avantages con- résultait des pertes et des embarras qui impatientaient les provinces
férés 1 maritimes.

" Il était aussi clairement entendu que si un arrangement satibfaisant La continuation onéreuse de ce système établi comme concession
entre la Granle-Bretagne et les Etats-Unis, comprenant toute la ques- amicale envers les Etats voisins, ne parait pas avoir rencontré la moin-
tion des relations commerciales réciproques, n'était pas conclu dans le dre appréciation. Le seul effet pratique qui en soit resulté a été d'ad-
cours de cette année, les privilèges ainsi accordés devraient cesser ; " mettre des étrangers à l'exploitation gratuite de nos pêcheries, tout en
et en même temps la minute exprimait la conviction que ce n'était que imposant aux gouvernements de la Gran'le-Bretagne et du Canada le
sur la foi seule de cette promesse que la Nouvelle-E cosse et l'île du poids des frais considérables qu'entrainent la réglementation de cette
Prince-Edouard avaient pu surmonter leur répugnance à donner leur participation dans ces importants avantages, la protection des sujets
consentement. A l'appui de la même proposition ce document ditencore : britanniques dans l'usage commun de privilèges qui d'après les lois et

" Si encore il y avait quelque indice que la continuation de notre libé- les coutumes des nations civiliséýs leur appartiennent exclusivement, et
ralité et de notre patience engagerait bientôt les Etats-Unis à nous en même temps la protection de leurs propres pêcheries contre les dom-
rendre le ré iprcqie, s'ils manifestaient un désir réel de rétablir des con- mages sérieux que peuvent causer les pêcheurs américains. En face de
diti as équitables d'échange de produits entre les deux pays, la fausse toutes ces circonstances, je demande respectueusement et sérieusement
position dans laquelle nous nous trouvons pourrait dire moins intenable. ai ce système qui n'est que provisiire et n'impliqne aucun principe, ne
Mais si avant le retour d'une autre saison de poche, il ne s'est pas effec- doit pas être absolument abandonné, et remplacô par un système for-
tué quelque arrngement plus équitable et plus durable, le système actuel mel d'exclusion d'accord avec les intérêts des colonies et avec la di-
devra être tout à fait abandonné." gnité et les droits de la nation."

La minute du 27 février 1868 disait comme objection à la continuation Les messieurs dont il est question plus haut soumirent la question au
du système des licences, " outre son inefficacité ce système présente secrétaire d'Etat, mais sans qu'il en résultât de changement de poli-
encore la grave objection mentionnée par Son Excellence, qu'il est tique.
propre à dégénérer en un abandon complet du droit exclusif de pê che. Le soussigné n'a pas besoin de traiter ici de la dépêche. du comte de
La continuation, même pour une, autre année, de ce système de droit Granville du 21 juin 1869, vu qu'elle a été étudiée dans le rapport au
nominal, qui lorsqu'il a été établi ne devait durer qu'une année, mais conseil du 20 décembre de la moie année, mais il farà observer que
qni existe maintenant depuis deux ans, ne devrait pour aucune raison nonobstant toutes les représentations que le gouvernement du Canada
être proposée" avait faites contre le système de licencier les béchetra é'trange*s, là

La minute dit encore, " quelque soit la décision du gouvernement de Sa système était encore maintenu, bien que les droits de lièèiées fess6iit
Majesté, si avant le retour d'une autre saison de pêche il ne s'est effectué plus élevés, et il demandera qu'on pèse bien ce rapport, de même que
quelque arrangement satisfaisant, le syàtème actuel et tous autres sys- celui du 15 du même mois au sujet du commerce et des pêcheries, en
tèmes purement provisoires devraient être entièrement abandonnés, et ce qu'ils concernent nos relations avec les Etats-Unis. Je puis dire ici
toutes les concessions ou permissiors de pêche tout à fait retirées." que ce qui s'était passé au Congrès avait porté à croire qiie l'on pour-

En rappelant encore la nature provisoire de l'arrangement, la minute rait arriver à une entente en matière de commerce, et une oniférenee
s'exprime encore ainsi: eut lieu à ce sujet entre M. Fish, de la part du gouvernement américain,

'iForts de leurs droits et également désireux d'éviter toute possibilité de et air yohn Rose, de la part du Canada, mais sans résultat pratique,; et
refroidissement entre eux et leurs voisins, et de difficulté internationale bien que le secrétaire d'Etat américain eût donné à entendre à M. Rose,
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, ils aimeraient mieux accepter qu'aussitôt qu'on aurait obtenu l'opinion de certains hommes d'Etat, il
un nouvel arrangement temporaire pour l'année courante, pourvn qu'on inviterait le Canada à envoyer de nouveau des délégués, aucune invita-
fit faire dans l'intervalle une enquête par une commission mixte analo- tion de ce genre n'est venue - et malgré le changement apparent di
gue à celle recommandée par le comte' de Olarendon, dans sa dépêche sentiment indiqué par la résolution du congrès dont Il est fait mention
du 11 mai 1866." plus haut, le président, dans son message annuel an congrès, le 4 dé-

En plusieurs occasions, dans le cours de 1868, le sujet a été porté à cembre dernier, dissipa tout espoir d'arriver à pareil arrangement, et le
l'attention du gouvernement de Sa Majesté, et la minute du conseil du 9 gouvernement du Canada a'lopta les rapports du 15 et du 20 décembre,
représentait que le système de licencier les pêcheurs américains donnait dans lesquels se lisent les obseratious suivantes: " Mais le gouverne-
sous certains rapports de fâcheux résultats ; les colons trouvant que leurs ment de Sa Majesté ns peut manquer d'être frappé de l'injustice pour
intérêts étaient négligés et que l'on permettait à des étrangers de jouir nous et du danger pour l'empire qui résultent d'une politique d'indéei-
malgré eux de leurs propres privileges, étaient su grand danger de sion et de temporisation ; je recominande donc respectueusement que si
s'américaniser,-de fait les habitants de l'île du Prince-Edouard, en la ligne de conduite mentionnée dans le rapport du 15 courant n'est pas
permettant aux Américains de ne pas tenir compte des obligations spé- suivie, le guivernement des Etats-Unis soit immédiatement prié de se
cifiées par le traité, faisaient des avances pour obtenir les avantages faire représenter dans une commission mixte, teile que décrite dans la
commerciaux dont nos propres pécheurs auraient dû jouir, mais dont les dépêche du comte Clarendon en date du Il mai 1866, basée sur la sug-
Américains avaient le mono p oie, et nuisaient ainsi aux intér éts de la gestion de M. Adais; et qu'en attendant l'adoption par les différents
province voisine de la Nouvelle-Ecosse, où le traité était mis à exécu- gouvernements des recommandations de cette commission, il sait établi
tion. un systSème amélioré de licences assujéti aux règlements nécessaires à

Dans la Confédération, les droits naturels de nos nationaux étaient son fonctionnement efficace, et limité absolument à l'année orochaine.
maintenus, autant que nous avions le pouvoir de les maintenir ou autant "EAu cas o les Etats.Unis refuseraient cette proposition, les licences
que le gouvernement de Sa Majesté nous permettait de le faire ; et les qui existent à l'heure qu'il est et qui expirent avec l'année qui finit ne
Américains, en dehors des causes pour lesquelles ils avaient droit d'en- devraient pas être renouvelées, et l'exclusion complète devrait être ré-
trer dans nos ports, étaient strictement restreinte à leurs droits, tels solne et mise en pratique."
qne spécifiés dans le traité. Notre gouvernement leur refusait de traiter & cette minute il ne fut fait aucune réponse avant le 5 mai 1870,
dans nos ports, de transférer les cargaisons de leurs bâitiments de pê che lorsque Nf. H. J. Hollan'i envoya pour le comte Granville, en date du
aux steamers de leur pays fréquentant nos ports pour recevoir leurs 19 avril dernier, la dépche suivante à sir John Young :
cargaisons, tandis que dans l'île voisine du Prince-Edouard ils jouis- ." Relativement à la correspondance échangée au sujet de la protec-
.saient de tous les privilèges des sujets britanniques. Ils y achetaient du tion des pê cheries canadiennes, f'ai l'honneur de vous informer, que le
poisson, duî sel et des barils, vendaient et échangeaient des appareils de bureau de l'amirauté a reçu avis d'envoyer dans les eaux canadiennes
pê che, débarquaient et emmagasinaient leur poisson pour le rembarquer une force suffinte pour protéger les pêcheurs canadiens et maintenir
plus tard sur les vapeurs américains, qui le transportaient à Boston, en l'ordre."
faisant ainsi un commerce reposant sur cette illicite violation des droits Sur ces entrefaites, cependant, le gouvernement canadien avait passé
spécifiés dans le traité. D'un autre côté ils achetaient le poisson de l'île, l'Parrêté du conseil suivant en date du 8janvier dernier:
l'expédiaient comme poisson américain, et lui ouvraient le marché des "Que le système d'accorder des permis de pêche aux pécheurs étran-
Etats-Unis sans impôt. Graduellement le commerce de l'ile prenait un gers, d'après l'acte 31 Victoria, chap. 61, soit discontinU, et qu'à l'a-
caractère étranger, et l'indifférence des autorités aux constantes viola- venir il ne soit plus permis aux pêcheurs étrangers de pcher dans les
tions du traité par les Américains, causait beaucoup de mal, su nuisant oeaux du Canada " e meme arrêté décrétait de plus ' que six navires
au commerce de la Nonuvelle-cosse, et en aliénant l'affection des insau- a voiles, emblables E la Cansaien e, en sus des deux avires mainte-
laires pour la couronne britannique. Le mal prit un caractère si sérieux na ent ps soe nolisés et équipés pour la protection des ,pêer-
qu'il devint le sujet de graves plaites de la part de la Nouvelle-Ecosse, ries." Il recommandait de plus "que le gouvernement de a Majest
et le gouvernement nomma un commissaire spécial, l'honorable Stewart soit prié de maintenir dane les pêcheries du Canada une force nava
Campbell, M. P., pour s'enquérir de l'état de chose et faire rapport. Ce suffisante pour empêcher les rassemblements tumultueux et pour prot-
rapport confirma l'existence des faits rapportés, et le sujet ayant encore ger les officiers de police dans l'exécution de leurs fonctions." Relati-
été soumis au conseil parun rapportdu soussigné n date du 10 novembre vement la proposition de lord Granville de ne supporter la force
1868, qui signalait l'état de choses et suggérait qu'il fut porté à l'atten- locale que par la présence d'un seul vaisseau de guerre, la minute décla-
tion du gouvernement de Sa Majeste, le gouvernement profita de la pré rait que le gouvernement considérait que cela serait insufisant, et qu'il
sence de air George E. artier, baronnet, etdel'honorable Wm. McDou- espérait que le gouvernement de la Majesté serait induit à maintenr un
gall, .B., et leurdonna instruction de conférer avec le secrétaire d'Etat plus grand nombre de vaisseaux,
pour les colonies dans le but d'arriver à l'adoption prochaine d'une poîl- Quant à ce dernier point, le soussigné dans son rapport du 20 déem-
tique permanente et satisfaisante. bre dont il a déjà été question, disait:
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Au sujet encore de la dernière partie de la dépêche du comte Gran-
ville du 21 juin dernier, dans laquelle il dit que le gouvernement de Sa
Majesté est prêt A fournir pour l'année prochaine un vaisseau de guerre
pour aider à donner effet aux règlements pour la protection des pêche-
ries, pourvu que le gouvernement canadien fournisse i 5es frais les
autres navires qui seront nécessaires, le soussigné attireral'attention du
conseil sur ce que ce service a plutôt un caractère national que le carac-
tère municipal qu'on parait lui attacher. Le fait est qu'il en relève
d'importantes considérations politiques. Le droit public de pêcher
dans les eaux de l'Amérique-Britannique a par le passé été du ressort
des autorités impériales, et a fait le sujet de traités onu conventions avec
les pouvoirs étrangers. Les diffërende qui existaient entre le gouverne-
ment britannique et le gouvernement américain sous le traité de 183,
provenaient de concessions de privilèges de pêche dans les eaux colo-
niales faites par le gouvernement impérial aux citoyens des Etats-Unis ;
et les disputes auxquelles le traité de 1818 a subséquemment donné nais-sance résultaient des termes d'un arrangement fait entièrement par les
autorités impériales, Ces disputes étaient les mêmes qui seraient sur-
venues à l'abrogation du traité de réciprocité si elles n'avaient pas été
temporairement retardées par le système de licences. Le gouvernement
n'a pas désiré en éviter le règlement. Si donc elles doivent encore être
remises à plus tard, par déférence pour les vSux du gouvernement de Sa
Majesté, le peuple canadien peut raisonnablement demander que les in-
térêts Impériaux dans la grande question en suspens soient représentés
par les vaisseaux de Sa Majesté. Les simples soins locaux ou munici-
paux de garder les pocheries côtières et prés de terre dans les limites de
notre juridiction territoriale, les autorités canadiennes n'hésitent pas à
S'en charger et à en payer tous les frais; mais pour la protection des
droits nationaux, sur lesquels repose toute la question, je soumets res-
pectueusement J'opinion qu'une force impériale suffisante devrait être
maintenue dans les eaux des colonies.

La dépêche dont il s'agit est expliquée ici. Le gouver-
nement canadien informe le gouvernement de Sa Majesté
qu'il est prêt à gréer une flotte pour protéger les droits
canadiens dans une zone de trois milles des côtes, et il de-
mande au gouvernement de ;Sa Majesté d'envoyer un nom-
bre sufisant de navires pour protéger les pêcheries en de-
hors de la zone de trois milles, au lieu de n'en envoyer qu'un
sOU], comme il en avait manifesté l'intention, et voici quelle
a été la réponse t

" Par le passé, suivant le témoignage des offliciers commandants, le
nombre des vaisseaux de guerre détachés pour ce service a été tout à
fait trop restreint; et Bi l'insaufisance de la force allait encore être em,

sirée par la réduction de l'effectif à un vaisseau, il est à craindre quel'effet moral et matériel n'en soit pour nos intérêts un tort qu'il est im-
possible de concevoir. S'il était employé un plus grand nonbre de
croisers, le souusigné serait prêt à recommander qu'on y ajoute un
nombre suiBlantde b timenteà voiles, nolisés et équipés par le gouverne-
ment canadien comme police marine pour veiller à l'exécution de nosloip de pêche et pour protéger nos pêcheries prés de terre. (es bâti-
ments seraient construits comme les bâtiments pécheurs étrangers, et
bien équipés. La goélette La Canadienne employée aujourd'hui est dé-
crite par des officiers de marine comme très propre à ce service, et a déjß
fait ce service durant plusieurs années de la façon la plus satisfaisante.
Les autres navires pourraient lui ressembler. Ces bâtiments auxiliaires
pourraient faire croisière prés de terre et accompagner la flotte des
pêcheurs, coopérant constamment avec les vaisseaux de Sa Mai etc., et
être munis des licences pour les pécheurs étrangers s'il y avait lieu."

En conformité de la politique indiquée dans ce rapport le gouverne-
ment canadien ordonna que la force employée et mainttenue par lui pour
la protection des pêcheries serait additionnée de six bâtiments comme
La Casaaitnt, qui est un navire considéré comme propre à ce service,
et de la classe particulièrement recommandée à cette fin par les com-
mandants des croiseurs de Sa Majesté, ce (lui fut fait, et la force cana-
dienne fut portée à un vapeur et sept voiliers.

Le gouvernement canadien présents au parlement un bill pour modi-
fier l'acte 31 Vie., ch. 61, qui fut adopté sous le titre '' Acte à l'effet de
modifier l'Acte concernant la pêche par des bâtiments étrangers." Ce
nouvel acte abolissait la nécessité de donner des avis aux pêcheure
étrangers avant la saisie de leurs bâtiments s'ils étaient trouvés dans
les limites réservées,

Le gouvernement du Canada soumit aussi des instructions spéciales
à donner aux commandants de ces bâtiments, en date du 14 avril der.
nier, basées sur celles qui avaient déjà été approuvées par le gouverne-
ment de Sa Majesté par le passé, et ne s'en écartant que lorsque le chan-
gement des circonstances P exigerait. A la demande de M. Fish, M.
Thornton lit objection A une partie de ces instructions. Il s'en suivit
une correspondance qu'on trouvera dans le rapport du soussigné au con.
seil en date du 28 avril dernier et la minute basée sur ce rapport.

Après que ces instructions furent données le gouverneur général son-
mit au conseil, le 2 mai dernier, copie d'une dépêche reçue de lord
Granville par le câble transatlantique en date du 30 avril dernier, dans
les termes suivants:

Il Prenez des mesures pour que les bâtiments pécheurs ne soient pas
saisis même en dedans de la ligne des caps, excepté dans les limites de
trois milles de la terre." Lord Granville demandait dans cette dépêche
qu'on lui envoyât une réponse qu'il soumettrait au bureau colonial,
avec une copie des ordres qui avaient été ou pourraient être donnés
aux commandants.

M. MircastLu

A ceci le conseil répondit comme suit par la minute du 3 mal:
Et ceci explique peut-être pourquoi M. Mitchell dut mo-

difier ses instruetions.
" Le comité recommande que lord Granville soit informé qu'il a déjà

été pris des mesures pour empêcher que les bâtiments américains ne
soient suivis dans les circonstances ci-dessus mentionnées, et que les
instructions aux offieers qui commandent les vaisseaux chargés de la
protection des pêcheries (dont il a été envoyé copie au secrétaire des
colonies) contiennent des dispositions particulières à ce sxujet."R adoptant le rapport ci-dessus, le conseil prenait la conclusion
naturelle que la dépêche télégraphique se rapportait aux instructions
données par M. Cardwell e ant 18d6, et sur lesquelles étaient annuel-
lement baséesese instructions du gouvernement canadien depuis quatre
ans, et que ile gouvernement de Sa éajesté avait de quelque façon d6.
cidé de restreindre on d'abandonner nos droits aux pêcheries dont noue
étions en possession, il aurait avant de le faire consulté le gouverne-
ment du Canada à ce sujet, ou l'aurait au moins explicitement informé
de cet abandon et lui en aurait donné la mesure.

Il réduisit de fait a limite de dix milles à six sans eon-
sulter le gouvernement canadien. C'est ainsi que les inté..
rtes canadiens furent protges.

Le gouvernement fut néanmoins lque peu surpris de recevoir le.
25 de nmai dernier. copie d'une dépdche de lord Granville à air John
Young, portant la date du 30 août dernier, informant le gouverneur
général que Sa Seigneurie lui avait envoyé une copie d'une lettre
adressée à l'amirauté, au sujet des instructions A donner aux officiers
des batinmente de Sa Majesto employés à la protection des pêcheries
canadiennes, et disant que "le gouvernement de Sa Majesté ne doute pas
que vos ministres ne reconnaissent l'opportunité de ces instructionsaux
commandants des bâtiments qu'il emploie."

(ette lettre se lit comme suit:
DowmING Srast, 30 avril 1870.

"Dans la lettre de M. le secrétaire Cardwell, en date du 12 avril 1866,
aux lords commissaires de l'amirauté, il était dit que les vaisseaux amé.
ricains ne devaient être saisis pour infraction des lois de pêche cana-
diennes qu'après répétition de l'infraction et mépris obstiné des aver-
tissements qui leur auraient été donnés. Et s'il arrivait qu'il devint
urgent d'exercer contre eux la coniscation, il faudrait autant que possi-
ble en recourant à cette mesure extrême, choisir des cas oi la contra-
vention aurait été commise en dedans de trois milles de terre.

" Le gouvernement canadien a récemment décidé, d'accord avec les
ministres de Sa Majesté, de se relâcher de la rigueur de la pratique
actuelle, qui consiste à ne plus donner d'avertissements comme autre-
fois et à saisir immédiatement tout bâtiment pris en violation de la
loi.

" En vue de ce changement et des questions qui peuvent en résulter,
j'ai ordre de lord Granville de vous prier de vouloir bieneproposer à Leurs
deigneurles d'enjoindre aux officiers des vaisseaux de Sa Majesié em-
pioyés à la protection des pecheries, de ne saisir aucun bâtiment à moins
qu'il ne soit évident et qu'il puisse être clairement prouvé que le bâti-
ment a enfreint les droitsde pêche et a été saisi en deçà de trois milles
de terre."

Il en fut de même de cette dépêche, et le conseil l'interpréta comme
en connexion avec la lettre ci-devant mentionnée de M. Cardwell écrite
en 1866, et ne crut pas, bien que ses termes ne s'accordassent guère avte
ceux de cette lettre, que le gouvernement de Sa Majesté voulût parler
d'une limitation de nos droits en ce qui se rapportait à nos baies, vu que
le gouvernement canadien n'avait nullement été informé d'aucune
alté:ation de la politique adoptée à cet égard; et dans le rapport qui
en fat fait, et que je crois à propos de citer au long, on verra que le
conseil ne l'interpréta pas de façai à lui donner le sens d'une restriction
des limites géographiques de notre juridiction, mais objecta principale.
ment à la portés de la dépêche, qui disait qu'il ne devait pas être saisi
de bâtiment à moins qu'il ne tit évident et qu'il pût être clairement
prouvé que le bâtiment avait enfreint les droits de pêche et avait été
saisi en deçà de trois milles de terre.

Nous avons protégé nos pêcheurs dans la zone des trois
milles, sur laquelle nous avions juridiction, et qu'a fait
la flotte anglaise ? Les a-t-elle protegs au delà do cette
zone? Non. Les instructions qu'elle avait relativement
aux infractions commises aux droits de pêche au delà de
cette zone étaient illusoires, et si nous pouvions counnatre
ces instructions à fond nous constaterions, je crois, qu'elle
avait ordre de ne saisir aucun navire, C'est du moins ce
qu'elle a fait.

Au dernier paragraphe de cette dépêche, relativement à l'endroit de
la capture, le gouvernemnent canadien s'opposa décidément; c'était là
une innovation dans les instructions données aux officiers de da Majesté,
elle limitait encore davantage les moyens de prévenir les empiétements,
tandis que la prévention de ces empiétements était l'objet qu'on préten-
dait avoir en vite en maintenant dans ces eaux les croiseurs de Sa Ma-
jesté ; et milord Granville se trompait en présumant que "le gouver-
nement du Canada reconnaîtrait l'opportunité de ces instruenons."
Voici le rapport en question:
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" Relativement à une dépêche du seerétaire dtatpour les colonies en

date du 80 du mois dernier, laquelle transmettait une lettre de la même
date de sir Frederick Rogers au secrétaire de lamirauté, dont le but
était d'attirer l'attention sur les instructions données aux officiers des
vaisseaux de Sa Majesté servant dans les pêcheries canadi'nnes, et 'le
demander une le gouvernement canadien donnt des instructions analo-
Rues aux officiers des navires de police marine employés au même ser-
vi-ý le soussigné a lhonnenr d'exnoser que vu certains rapports il a
déjà été satisfait au désir de lord Granville par les instructions spteia-
les adopté,ea nar le gouverneur général en conseil le 14 du courant.

" Lee officiers de vaisseaux de Sa Majesté ont, il est dit dans cette dneé-
ebe, instruction de ne saisir aucun bâtiment, à moins qu'il ne soit évi-
dent et ne puisse être clairement prouvé que le bâtiment a enfreint les
droits de pdebe et a été saisi e', deçà de trois mille de terre.

" J'attire respectueusement l'attention sur une partie des instruntions
données par le gouvernement canadien, iquelle a pour titre " Action,"
et par laquelle on verra que le droit de détention péremptoire et absolne
ne doit être exercé à la première occasion que lorsque la loi eSt enfreintR
volontairement et avec persistance ; tuais cette indnilgence ne pourrait
raisonnablement s'appliquer à une violation subséquente. Une autre
partie de ces instructions, qui a pour titre " Directions." prescrit talin-
tieusement que tout navire contrevenant à la loi ne pourra être sai
par des offiliers canadiens qu'en deçà de trois milles de terre, et que
lorsque l'infraction pourra être clairement prouvée ; mais sous le même
titre il est également déclaré que tout navire contrevenant à la loi, qui
fera résistance à la saisie Immédiate ou qui l'évitera dans les limnites des
trois milles de terre, pourra tout de môie pour l'infraction ntnmmis%,
être capturé ensuite par des officiers canadiens dans les eaux canadien.
nes, et par des croiseurs impériaux partout ol ils le trouveront danTs les
eaux britanniques, et ù cet effet, les officiers canadiens ont instruction
de donner sans retard, les noms des navires qu'ils auront notifE> nu
accostés, ou qui auront échappé ou fait résistance à la saisie. Cette
mesure est conforme aux actes concernant la pêche par des navires
Atrangers, car à part la contravention d'être " trouvé faisant lapêche."
il y a aussi celle d' "avoir fait la pêche ". etc. (Voir 31 Vie , ch. 61,art. 1, et Vante qui le inodifit s

" Le soussigné se permet d'exprimer ici l'espoir que les instructionus
recommandées à l'amirauté par la dépéche de lord Granville ne seront
pas interprétées dan, un sens contraire à ce qui précède, 1l est aussi
entendu que les termes "o/P"as of flshing has beeni committed " qui se
rencontrent dans les instructions de l'amirauté auxquelles ou demande
pl'adhésion du vouvernement canadien, doivent être interprétés coufor.
m4mrent à 'esprit des lois concernant les pêcheries, attendu que selon
ces lois, faire des préparatifs de pê che près de terre constilun une con-
travention.

" Le soussigné fera donc respectueusement observer, tout en recovn-
mandant au conseil d'acquiescer à la recom _andation de Sa Seigneurie
en ce qu'elle s'accorde avec ces instructions, qu'il convient aussi de se
mettre en garde contre toute modication pratique du strict droit de
complete erc1ision et d'action sommaire, antre qune celle déjà faite
dans les instructions bien méditées qi ont éman 6 du gouvernement
canuadien."

4 utant que possible, il devrait y avoir uniformité de procédure sous
ce rapport entre les navires de Sa Majesté et ceux que le Canada em-
ploient comme auxiliaires de ce service.

Mala qunt à cett partie de la recommandation de lord Granville,,qui
vout que la captu-e d'un navire étranger passible de saisie ne puisse
s'opérer îe dans la i'mite de trois milles de la côte, le soussigné est
d'avis qu elle prête à de graves objections.

Les lois impériales et coloniales réglemnentant la pêche par les navires
mettrngees font nteion de la juridiction dans les eaux britanniques.

Le système dont elles autorisent l'application reconnaît certaines
limites conventionnelles comme base d'exclusion réelle ; mais il sem-
blerait contraire aux dispositions de ces actes et au but de la dfense de
permettre aux navires contrevenant à la loi d'échapper à toutes les
conséquences pénales de leur infraction, simplement parce qu'ils auront
franchi une ligne imaginaire qat les sépare, tout en restant dans les
eaux britanniques, des limites coloniales, et cela après avoir violé les
lois proviniales, le traité entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis et
l'acte impérial basé sur ce traité. c

Par la facilité avec laquelle les navires étrangers peuvent traverser
et retraverserle long de cette limite maritime, et sons l'égide de 1'ex-
emption résultant d instructions comme celles que Von suggère, les con-
trevenants à la loi pourraient se trouver dans la singulière position de
pouvoir échapper à la police maritime du Canada parla quasi protection
de l'autorité impériale. Des règlements de cette nature ne pourraient
qun'induire les étrangers à commettre des empiétements, et Veffet Imtn6-
diat serait de les encourager à redoubler d'efforts pour échapper à la
surprise et k la saisie, sachant que leurs navires ne peuvent être capturés
que pris e flagrant délit. 'ela diminuerait certainement 'e€et moral de
toute demande de la part des officiers commandant les navires cana-
diens, qui d'après leurs instructions, doivent avoir recours aux vais-
seaux de da Majesté dans le cas de violence, car il ne leur est pas per-
mis de faire feu sur aucun navire ou de le désemparer, soit qu'i faste
résistance ou essaie d'éebapper.

l faut aussi considérer que cette exception sera probablement discn-
tée lorsqu'il s'agira de rgler définitivement la question réservée des
lignes de pointes de terre. Par exemple, si un navire étranger qui a
réellement enfreint les lois en deçà de trois milles de la rive à l'intérieur
de la bale des Chaleurs, et échappé à. la poursuite de la police maritime
di anada, ne pouvait ensuite être saisi en vertu de l'antorité britan-
ne artout dans entrée de cette baie-disons en dedans d'une i gne

tiréeue Miscou à la Pointe-au-Maquere au, distance d'environ 5 ms les
-o'esài-dilre là ot an toute antre affaire civile ou rainelle, le Canada

exerce une juridiction provinciale, autant vaudrait que le Canada et
' kagleterre renon b.ssnt à tout contrôle quant aux droits exclusifs de

pêc'he.
Par insieurs or dras tu conseil rendus depuiis 1881, le gouvernement

ayant déidié de mainteair ce point essentiel, il serait impolitique de
sanctionner aucu: le ces actes douteux qui, plus tard, pourraient ê tre
invgnéqls à l'ionnni des vues américaines.

Ile sois;içné prend l'nedon de renvoyer aux rapports de ce dépar-
temnt, du 15 It An to n hr dernier, dans lesquels ceite partie liti-
Ziense de la question des pêecheries, ainsi qu'à d'autres précédents rap-
port q 'ils mentionnent, et demande de nouveau que le gouvernement
4le 9a %lajesté soit sollicité avec instance de bâter le règlement de cette
question de la m'nière proposée nar lord Clarendon, en 1866, selon la
recommandation du ministre américain à Lonres

Le soussigné représente reapectueusement, mais éiergiquement, qn1' une
restriction comne (elle proposée par lord Granville, à l'égard de 1 appui
que devront prêter les vaisseaux de Sa Nlajesté -est de natîre à nuire à
l'effifu ité de cet i'upnrtant service, et il recommande que le gouverne-
ment de Sa Msjestê soit prié de donner instruction à l'officier comman-
dant d'lagir selon les rapnorts dignes de foi (accompagnés de détails
satisfaisants) de toute violation ou évasion qui pourront lui être faits
par le% ocies commandant les navires canadiens ohrgês de la protec-
tion des pêcheries rttères du Canada.

U'action di conseil à ce sujet paraîtra fIans la minute du 2 du courant,
dans laquelle, après avoir parlé de la dépe he. il tst dit " qu'il lui a été
anssi soumis un mémoire de l'honorable ministre de la marine et des
pecharis, auquel a été renvoyée la dépéche ci-dessus mentionnée, et il
déclara respectueusement qu'il adhère aux vuos exprimées dans ce rap-
nsnrt. tout en revominandant qu'il soit cornmuniqé par Votre gxceller,ce
à lord Granville, comme contenant les v'es du gouvernement canadien
sur la question mentionnée dans sa dépêche"

On verra de plus, en consultant la minute du conseil dn 8 du courant,
qu'immédiatement après la réception des instructions émises par le vice.
amiral Wellesbv. d'après les ordres du gouvernement de Sa Majesté, il
fat passé une minute du conseil conformément à ces insitrctions, et entre
autres légers changements essentiels pour l'uniformité, on ajouta les
mots snivants: " iais vous ne devez pas agir ainsi, à moins qu'ilnle Foit
évident et qu'il puisse être clairement prouvé que l'offense a été com-
mie et que le vaisseau a été saisi dans les limites prohibées."

Il n'est guère nécessaire de rapDeler au Conseil la grande répugnance
qu'il a éprouvé lorsqu'on a ainsi restreint notre pouvoir de protéger les
intérêts de nos pécheurs, ni les sentimnts de doute et de méfiance qu'il
a fîrcément éoronvés quant eux intentions réelles d, gouvernement de
Sa $1ajeàtb relativement à ces pêcherita. IL devint évideut qu'un mem-
bre du gouvernement canadien devait faire des remontrances person-
nelles an gouveneut britannique. Peu de temps après on décida de
suivre cette ligne de con-luite, et l'honorable Alexander Campbell fut
envoyé à Lonires dans le but de faire des remontrances au gouvernement
britannqne et de leur faire comprendre la nécessité de renvoyer la dêci-
aion des qnentions contestées par les Américains, à une commission con-
jMin, ou à sifaut de cela, de mettre de suite en vigueur et d'assurer la
jouissance exclusive de tous ces privilèges et limites que posseéaient les
sujets britanniqes depuis 1818 jusqu'à la suspension du traité de réci-
procité en 1854.

Le conseil avsit esptré que jsuqu'à ce que la mission de If. gamxpbeli
leur eft permis de juger de ce qu'ils devaient attendre de la ligne de
conduite que le uvernement de Sa Majesté pouvait suivre à l'avenir,
il ne serait pas nppelé à faire de nouveaux cbaugements ou à se soumet-
tre à de nouvelles restrictions de ses droits, et il fut surpris de la récep-
tien d'une copie d'un télégramme du 8 du courant de lord Granville à
sir John Young, transmis au gouverneur général en conteil, dans les
termes suivants

"Le gouvernement de Sa Majesté exprime l'espoir que les pocieurs des
Etats-Unis ne seront pas pour le présent, empêchés de faire la poche
excepté en deçà de trois milles de la terre ferme ou dans les baies dont
l'entrée est de moins de six milles de large?"

Le gouvernement fat de nouveau surpris de voir que le gouverne-
ment de Sa Majesté avait résolu de restreindre de nouveau les droits des
sujets britanniques, d'autant plus que dans toutes les instructions anté-
rieures les pêcheurs étrangers étaient exclus des baies qui avaient
moins de dix tnilles géographiques de large, tandis que le télégramme
dont il vient d'être parlé limitait pour la première fois l'exclusion
" aux baies qui avaient moins de six milles de large à l'entrée."

La question qui s nrésenta naturellement au ministère canadien fat,
quand cela, inira-i et jsqu'où ces concessions devront-elles aller ?
il sentait que c'éait sn devoir qu'il devait également an Canada, paur
le bon gouvernement duqel il était responsable, et au peuple britannique
tout entier, de faire des remontrances aux ministres de a Majesté avant
d'émettre les instructions nécessaires, et le 9 du curant il adopta une
minute du conseil approuvant le rapport du soussigné en date du 8 cou-
rant, et demandant qu'une copie de cette minute soit transmise à lord

franvise, u l'information du gouvernemnt de Sa Majesté.
Le rapport dit que des préciautions ont déjà été prises contre la saisie

par des ofciers canadiens de bateaux de pêche américains en dehors
des trois milles marins de terre sur les côtes du CJanada, et faisant de
nouvelles remarques sur a déêche, il dit que:

" L'abrogation du traim6 de rcipr cit p trIes E tats-Umis, et l'interrup.
thon des travaux de la cotmmission collective, quni devait aussi s'occuper
des points en'litige, qui en est résultée, eut l'effet de laisser les droits de
pêchie côtière juste au point o lils étaient en 1854. Le principal point
autrefois en litige, et gli embrassait la définition des baies, etc. n'a
jamais ét6 concédé depuis par les autorités impériales ou coloniales.
i\ a, an contraire, été constament afirmi dans tonte correspondance
et négociations subséquentes."
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La lettre du ministre des colonies, du 12 avril 1866, réserve expressé-
ment ce point, et exprime clairement l'opinion du gouvernement de Sa
Majesté. Cependant. le gouvernement canadien fut prié de renoncer
" patr le présent ' au strict exercice dAs droits b-itanniqlies à cet égard,
et d'accepter " pendant la saison " (d'alors) un arringement conven-
tionnel relatif aux baies ou ivières dont l'entrée est de moins de dix
milles de large. Cet arrangement fat accepté comme partie du système
alors proposé, mais comme d'autres dispositions du môme genre, il a
subi, pendant les quatre dernières années, la désapprobation maintesfois
reréitérée de ce gouvernement La politique adaptée cette année par le
Canada et approuvée par la Grande-Bretagne, pouvait tenir lieu de
toutes les concessions temporaires faites et maintenues jusque-là; mais
par déférence pour le désir évident dn gouvernement de Sa Majesté,
cette politique a été modelée sur la dép1 éebe de M Cardwell, du 12 avril
1886, et la même limite conventionnelle de dix milles va encore être
observée pour le présent. Pour cette raison, l'on ne devrait pas main-
tenant exiger que le gouvernement canadieu reconnaisse de nouvelles
limites à nos droits exclusifs, quelque temporaires et restreintes qu'elles
pussent être.

Cet question est pendante depuis plus de vingt.ci, q ans, et pendant
cette période le gouîvernempnt américain a en maintes occasions de
coopérer à sa solution d'une manière équitable, car il y a été particuliè-
rement invité. Si elle n'est pis encore réglée, si elle est la cause de la
diffielté a'tuelle, c'est au gouvernement des Etats-Unis seul qu'il faut
S'en prendre r)ans cette cause, la Grande-Bretagne et le Canada ne
sont que défendeurs comme possesseurs d'un droit national existant en
fait et en loi.

Le conseil sait que lorsque le gouvernement britannique ouvrit, en
1854, la baie de Fundy aux pé-heurs américains,-ce qu il considérait
comme un désistement amical des droits assurés par le traité,-l'acte
fut officiellement regardé par les autorités américaines comme " un aban-
don de fait" de l'interprétatinn q'e le gouvernement anglais donnait à
la convention de 181P, car il fat immédiatement suivi d'une demande à
l'effit que la même liberté d'accès existit pour toutes les baies ou riviè-
res excédant " six milles " en largeur. A cette demande extraordina're
et par amour pour la paix. lord Aberdeen semble y avoir acquiescé
pour le moment, mais elle fut bientôt rejetée ensuite par lord itanley,
sur les vives remontrances des col nies.

Une autre concession cmme celle proposée par lord Granville, (con-
Çîte dans les mêmes termes qne cette demande injuste qui est restée sans
résultat,) pourrait être de même iutei prétée à notre détriment. Toute
la politique d'exclusion ser,,'t ainsi graduellement renversée, car on au-
rait abandonné un à un les éléne'nts d'une question vitale pour le bien-
être et les intéréts iuturs du Qan" la.

LiL coun e..sion pi tiealière aictuellement recommandée aurait, croyons-
nous, l'effet de créer de nouveaux différends avec les Etats-Unis, plutôt
que d'aider au règlement définitif de la difficulté actuelle.

Nouts renvoyons particulièrement aux rapports du 16 et do 20 septembre
dernier, qui renferment un complet exposé de toute l'affaire. Les con-
clusions de ces rapports sont que. puisque le gouvernement américain a
volontairement abrogé le traité de réciprocité de 1854, et que depuis il
a toujaurs refusé de considérer aucune demande d'équivalent pour l'ex-
ploitation de nos pêcheries côtières, et cela malgré un système de permis
de pêche qui laisse aux pêchenrs des Etats-Unis, saut quelques condi-
tions de pure forme, les même privilèges qu'ils avaient sous le traité de
réciprocité, toutes ces concessions devraient dire complètement retirées,
et nos droits strictement maintenus tels qu'ils existaient antérieurement
Scetrnité

Conséquemmment, le soussigné expose respectueuiement que l'on de-
vrait strictement adhérer au ey tème déjà adopté et actuellement mis
en opération.

Le soussigné observerait de plus qu'il n'est pas nécessaire d'embrouil-
ler ce réaumé de la question des pêcheries avec la correspondance échan-
gée sur les questions soulevées, par l'entremise de K. Thornton, par le
secrétaire d Etat américain, M. Fish, relativement au texte des ins'ruc-
tions données aux officiers de pêche commandant les navires de police
maritime, en rapport avec les Ies de la Madeleine, et le Labrador. parce
qu'elle n'est pas essentielle à la question principale, et il y a déjà été
répondu par les rapports et les minutes du conseil du S du mois der-
nier, et des 8, 14 et 27 du courant. Il est nécessaire maintenant de par-
ler de la baie de Fundy.

Après les concessions faites relativement à la correspondance, on
trouvera qu'après avoir longuement discuté le droit des Américains de
pêcher dans cette baie, le ministre des affaires étrangères d'alors, le
comte d'Aberdeen, en arriva à la conclusion suivante dans Sa lettre
du 10 mai 1845, dans laquelle après avoir examiné les mérites de la gues-
tion, il ditque:

" Le soussigné se bornera à dire qu'après un nouvel et très mqtr exa-
men du sujet, et avec le désir de rendre pleine justice aux Etats-Unis, et
afin de faire voir sous un jour des plus favorables les réelamations nré-
sentées de la part des citoyens américains, le gouvernement de Sa ~Ma-
jesté est néanmoins encore forcé de refuser aux citoyens des Etats-Unis,
en vertu du traité de 1818, le droit de pécher dans cette partie de la baie
de Pundy qui, d'après sa position géographique, peut être à bon droit
considérée comme faisant partie des possessions britanniques." .

Le gouvernement de Sa Majesté doit encore soutenir-et cette opinion
s'appuie sur les plus hautes autorités légales-que la Grande-Bretagne
réclame à bon droit la baie de Fundy comme une baie aux termes du
traité de 1818, et il maintient également la position établie par la note
du soussigné, en date du 15 avril dernier, que par rapport aux autres
baies sur la côte britannique américaine, aucun pêcheur des Etats-Unis
n'a le droit, en vertu de cette convention, de pêcher en dedans de trois
milles de l'entrée de ces baies, désignées par une ligne tirée d'un pro-
montoire à un autre, à leur entrée.

M. MITCHELL

Mais bien que le gottvernenent de Sa Majesté se seute:encore obligé
de maintenir ces positions comme nuestion de droit, il n'est cependant
pas insensible aux avantages que retireraient les deux pays en se désis-
tant de l'exercice de ce droit-les Etats-Unis en conférant un avantage
matériel à leur commerce de p'oche, et la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis conjointement et également, en faisant tarir une source fertile de
désagréments entre eux.

Le gouvernement de Sa Majesté, tout 'en maintenant les justes récla.
mations de la Couronne britannique, désire anxieusement prouver par
toutes sortes de concessions raisonnables, son désir d'agir libéralement
et amiablement envers les Etats-Unis.

Le so'ssigné est donc bien heureux d'annoncer A M. Everett la déci-
sion à laquelle le gouveroement de Sa Majesté eu est venue, de se
désister, en faveur des p8cheurs des Etats.Unis, du droit que la Grande.
Bretagne a toujours exercé jusqu'à présent d'exclure ces pêcheurs de la
pari!e britanaique de la baie de Fundy, et il est prêt àdonnerordre aux
autorités coloniales de permettre à l'avenir aux pécheurs des ECtats-Unis
d'y poursuivre leur exploitation dans toute partie de la baie de Fu- dy,
pourvu qu'ils n'approchassent pas, excepté dans les cas indiqués par le
traité de 18 8, à plus de trois milles de l'embouchure d'aucune des baies
situées sur les ct-s de la Nouvelle-Ecosse et du u

Cette concession faite par lord tberdeen dans l'intérêt de la paix
et Fee la crofance que les Etats-Unis agiraient de la même manière, et
qu'ils écouteraient sa suggestion d'enlever le droit qu'ils imposent sur le
poisson péché dans les eaux -britanniques et exporte aux Etats-Unis, ne
s'est pas réalisée.

Un écrivain américain, en traitant cette question ( voir page 424 des
documents du Sénat des Etats-Unis pour les années 1852-3) dit :-

" L'ouverture de la baie de Fundy considérée en elle-même seule-
ment, bien q l'elle confirme nominalement l'interprétation qie les auto-
rités coloniales ont donnée au traité, en était en réalité J'abandon prati-
que, et nous avons la plus haute assurance que le gouvernement britan-
nique avait en vue une nouvelle extension de cette même politique, par
l'adoption d'un règlement général en vertu duquel les pêcheurs améri-
cains pourraient entrer librement dans toutes les baies dont l'entrée
aurait plus de six in les de large."

Cette comnannication a manqué par suite des fortes remontrances
des gouvernements de la Nouvelle-cosse et du Nouveau-Brunswick,
appuyées par une opinion habile et bien travaillée du procureur géné-
ral d'alors, aujourd'hui maître des rôles de la Nouvelle-Ecosse, sur les
droits légaux des habitants des colonies, dans laquelle, après avoir indi-
q'îé les droits légcaux de ces derniers, il dit :

"Les habitants des colonies ne peuvent comprendre le principe sur
lequel des concessions d'une forme qielconque devraient être accordées
au peuple américain, dans un cas ayant de son propre aveu rapport aux
principes les plus élevés de politique nationale même lorsque cette con-
cession n'entraîne pas des conséquences imédiates et eloignées .des
plus dommageables aux intérêts coloniaux, comme c'est malheureuse-
ment le cas dans la présente circonstance."

Il dit de plus : "Nous croyons que le traité les exclue et nous de-
mandons seulement une enquête et une décision judiciaire avant queces
précieux privilèges ne soient abandonnés ; les autres opinions légales
d'Angleterre ont justifié notre prétention. Le gouvernement dSa
Majesté, en théorie, la reconnaît et la maintient."

La question fut enfin soumise aux offlters en. loi de la Couronne en
Angleterre dans une cause présentée par la législattire de la &ouvelle-
Ecosse. L'avocat général et le procureur gé:éral d'Angleterre ont

I exprimé l'opinion, " qu'aur termes de la convention, les citoyens anri-
cains sont exclus de tout droit de pêcher dans les trois milles de la ' ôte
de l'Amérique Britannique. et que la distance prescrite de trois milles
doit être mesurée à partir des promontoires de la côte ou pointes de
terre extrômes de la côte prés de l& mer ou de l'entrée des baies ou den-
telures de la côte, et qne par conséquent, les citoyens américains n'ont
aucun droit d'entrer dans les baies de la Nouvelle-Ecosse pour y prendre
du poisson, bien que la pêche, se trouvant dans la baie, scit à une plus
grande distance que trois milles à partir du fond de la bale, parce que
nous sommes d'opoinon que le terme 'promontoire ' est employé dans le
traité pour exprimer la partie de la terre que nous avons mentionnée
plus haut, y compris l'extérieur des baies et des dentelures de la
côte."

Les colonies envoyèrent une délégation chargée de falre de fortes
remontrances au gouvernement de Sa Majesté, et le 17 septembre 1845.
lord Stanley écrivis ainsi an gouverneur de la N'ouvelle-Ecosse, au sujet
de la politique d'accorderaar pêcheurs des Etats-Unis la permission de
pêcher dans la baie des Chaleurs et autres grandes baies semblables,
[sur les côtes du Xonvean-Brunssvlckr et de la Inuvelle-Boosse ; et crai-
gnant, d'après ce que vous dites, que toute concession générale sem-
blable ne soit dommageable aux i atécêts des provitrces britanniques de
l' Amérique du Nord, nous avons abandonné.l'intention qlue nous avions
sur ce sujet, et nous nous en tiendros strictement à la lettre des traités
qui existaient entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis relativement
aux pêcheries de l'Amérique du Nord, excepté pouir ce qui peut avoir
rapport à la baie de Fundy, qui a été oaverte aux Américains sous cer-
taines restuictions.

M, Webster, an avertissant les pêcheurs, apré6 la décision dn gouver-
nement de Sa Majesté, et après avoir traité cette question .et av.oir cité
les remarques qui précèdent, dit: "C'est pour cette interprétation de
l'intention de la signification de la convention de 1818, que le voogies
ont combattu depuis 1841, et qu'elles désirent la faire mettre en vigueur
--et Il parait que c'est ce que legouvernement anglais consent. faire."

e e da t al r o ntes ces a t r é e fa g v ie d ie ' p r ntio

coloniale dès qui cette concession rut faite comme faveur aux Apiri-
cainsde pchare dans la baie de Pndy, ils prétendireut que la conen-
sonurégla t la question comme question de droit, et qui dans sa mise n
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opération elle devrait s'appliquer à toutes les baies, et l'effet pratique a baies et les détroits d'une faible étendue, et non de ces grands espaces
été d'encourager considérablement les infractions de la loi. de mer auxquels on donne quelques fois ces noms, tels que la baie d'EHud-

On verra, de plus, en consultant la dépêche de M. Everett, en son et le détroit de Magellan, sur lesquels l'empire, et encore moins le
réponse àla dépêche delord Aberdeen, le 10 mars 1815, au sujet de la droit de propriété ne peuvent s'étendre. (Phe Lita oj Nations). Par
concession relative à la baie de Fundy, qn'aussitôt que cette généreuse M. de Pattel, nouvelle éditio ', par M. Jus. Obitty; annotée par 0. D.
concession eut été faite, il en fut présente une nouvelle, savoir : admis- Ingraham, écr, Philadelphie, 1858. Selon le cours de l'autorité mo-
sion dans les plus petites baies de la côte de la Nouvelle-Ecosse et du derne, la juridiction territoriale générale s'étend dans la mer à une por-
Nouveau-Brunswick, dans la baie de Fundy. Naturellement, le gouver- tée de canon, * et pas davantage, et l'on calcule en général que c'est une
nement de Sa Majesté n'a pas accordô cette demande. lieu marine. Commentaires de Kent, p. 29

Cette nouvelle concession, qui est maintenant faite par la dépêche " Considérant la grande étendue de la ligne des côtes américaines,
du 6 du courant, limite l'exclusion seulement aux baies qui ont moins de nous avons le droit de réclamer pour les roglementations fiscales et
six milles de large, au lieu, comme auparavant, à toutes les baies de protectrices, une extension libérale de la juridiction maritime, et il ne
moins de dix milles de large-est la même que celle qui é6ait sur le point serait pas déraisonnable, comme je le présume, d'assumer, pour des fdus
d'être convenue avec le comte d'Aberdeen, et qui fut arrêtée par feu le domestiques se rattachant à notre sûreté et à notre bien-être, le con-
regretté comte de Derby, alors lord Stanley, sur les fortes remontrances trôle des eaux qui battent nos L ôtes, même lorsqu'elles sont renfermées
des habitants des colonies, et sera, je le crains, si elle n'est pas retirée en dedans de lignes tirées de promontoires à promontoires très éloignés
de suite, regardée par les étrangers non comme une faveur ou une con- les uns des autres, comme par exemple, du cap Anne au cap Cod, on
cession d'un caractère temporaire, mais sera, à l'avenir, comme pour la de Nantucket à Montauk Point, et de ce point aux caps de la lelaware,
concession de la baie de Fundy, réclamée, et l'on en demandera la con- et depuis le cap sud de la Floride jusqu'au hlississipi. " Commentaires
tinuation comme un droit, et dans toute circonstance sera à notre désa- de Kent," pp. 29 et 30.
vantage si l'on obtient ce qu'on demande. " Il est dificile de tirer une conclusion précise ou déterminante au

Le' eoussigné aimerait maintenant à attirer l'attention sur la naviga- milieu de la variété de "pinions concernant la distance à laquelle un
tion du détroit de Caneo, à propos de cette question des pêcheries. Etat psut légalemen 1tendre sa domination exclusive sur la mer atte.

Les questions qui se présentent sont celles-ci - nant à son territoire, et au delà de ces étendues de la mer qui sont ren.
1° Quels sont les droits nationaux relativement à sa navigation et à fermées dans les havres, golfes, baies, estuaires, et sur lesquelles sajuri-

son usage par les étrangers, et les sujets britanniques y ont-ils un droit diction a'étend incontestablement. Tout ce que nous pouvons raison-
exclusif? nablement affirmer, c'est que la domination du souverain sur la mer

20 Les Américains ont-ils jamais obtenu par traités de la Grande- attenant à ces Etats s'étend aussi loin qu'il est nécessaire pour sa
Bretagne aucun droit de s'en servir en commun ? sûreté, et pour toutes fins légales. Commentaires de Kent. p. 29.

B Quelles ont été les restrictions contre son usage par les étran- " Les préceptes qui prétèdent devraient être présents à l'esprit, sur-
gers, et quelle juridiction la Grande-Bretagne ou la province de la Non- tout lorsqu'on étudie la défense produite par les ministres américains
velle-Ecosse ont-elles exercé sur la navigation ? que la limite de joridiction maritime que réclame le chancelier Kent

Pour bien comprendre la question on peut dire que le détroit de s'applique aux fins de la guerre," et que le principe de tirer des lignes
Canso est une petite étendue n'eau ou bras de mer réunissant la baie de entre des caps éloignés ne sanctionne pas une définition des limites
Canso, qui s'ouvre dans la baie de Chédabouctou, vers l'est, à la baie maritimes affectant lajuridiction territoriale et de pêche. Est-ce que
Saint-Georges, qui s'ouvre dans le détroit de Northumberland, dans le la pêche n'est pas k" une fin légitime," et les opérations de pêche ces
golfe Saint-Laurent. Ses dimensions sont décrites comme suit par citoyens ne sont-ils pas des "fins se rattachant à notre sûreté et à notre
i amiral Bayfield, dans son rapport des relevés de la côte, volume il :- bien-être? "

La longueur du passage à travers le détroit à partir du phare de Pour les fine purement de guerre, la Grande-Bretagne prend seize
l'entrée nord, jusqu au phare de la pointe Eddy, à l'entrée sud, est de milles de la mer extérieure comme limite, et les a tats-Unis prennent
14½ milles, et sa plus petite largeur entre la pointe Bolache et le cap du beaucoup plus. tous deux calculant la distance "à partir d'une ligne

Pdrc-épie, est d ibles (ou un peu moins d'un mille>, iroite tirée d'un cap extiéme (ea lland) à un autre." Chancelier
il est borné des deux côtés par des comtés qui forment maintenant Kent.

partie de la province de la Nouvelle-Ecosse, et dans aucune partie de se Dans la Nouvelle-Ecosse, de 1825 à 1841, il y eût beaucoup d'exci-
longueur entre les points i-dessus mentionnés sa largeur atteint deux tation relativement à cette question des pêcheries, et avec elle à la
milles. navigation du détroit de Canso.

Dans ces circonstances, il paraîtrait au delà de tout doute que la " . Si le traité de 1874 avait été annulé par la guerre de 1812, et ai les
loi internationale attribuerait le contile et l'usage exclusif ae ce citoyens des Etats-Unis possèdent aucun droit de pêcher dans les eaux
détroit, ou bras de mer, à la juridiction territoriale exclusive du pays des provinces maritimes à part ceux qui leur ont été cédés par la con.
qui contrôle les deux rives. vention de 1818; et dans ce cas, quel droit ?

Le territoire maritime de chaque Etat comprend les ports, "I l. Les citoyens américains ont-ils le droit en vertu de cette conven.
les bavres, les baies, les embouckures de rivières, ainsi que tion d'entrer dans aucune des baies de cette province pour y prendre du
les parties voisines de la mer, qui se trouvent entourées de poisson, si, après être ainsi entrés, ils font la pêche en dedans de trois
caps et appartiennent au même Etat. A cette étendue de milles marins des bords de ces baies ; ou bien la distance prescrite de
juridiction territoriale l'usage ajoute la distance d'une lieu trois milles marins doit-elle être mesurée à partir des caps, à l'entrée
marine, ou d'une portée de canon le long des côtes d'un Etat à partir de ces baies, de manière à les exclure ?
du rivage. Dans ces limites (c. à d., les ports, havres, baies et um- "II. Ls distance de trois milles marins doit-elle être calculée à partir
bouchures de rivières ainsi que les parties voisines de la mer, qui se des denteluies des côtes de l' Amérique Britannique, ou à partir des caps
trouvent entourées de caps, plus trois milles marius) le droit de pro- extrêmes (headlands), et que doit-on considérer comme caps ?
priété et de juridiction territoriale est absolu, à l'exclusion de toute " IV. Les navires américains gréés pour la pêche ont-ils le droit de
autre nation. "Elements ofJ International Law," p. 321. Par Henry passer par le détroit de Canso, ce qu'ils ne peuvent faire sans venir en de.
Wheaton, LL.D. Seconde édition annotée, par W. B. Lawrence, Boa-
ton 1864. • " Lorsque les Etats-Unis, par le traité de 1818 renoncèrent solennel.

Leu rivières navigables qui coulent à travers un territo:re, ainsi lement pour toujours au droit de pe cher en dedans de trois milles des côtes,
que la côte de la mer adjacente, et les eaux navigables inclues dans les baies, anses ou havres de certaines parties de l'Amérique du Nord, la
bales, et entre les caps et les bras de mer, appartiennent au souverain stipulation n'était ni extraordinaire ni extravagante. Il n'est pas rare
du territoire adjacent, comme étant nécessaires à la sûreté de la nation de trouver dans l'histoire des nations dont la uer forme la frontière ré-
et pour l'usage paisible des côtes voisines." * Commentaires de Kent, clamer des droits particuliers dans les limites d'une lieue de leurs côtes ;
p. 25. et il est également evident que, conformément aux maximes du droit in-

La propriété et la possession de la mer pourraient appartenir à ternatiosal, cette réclamation est défiuie par des lignes tirées non seu-
celui qui possède les terres des deux côtés, bien qu'elle soit ouverte en lement entre la formation de baies, mais entre les caps des dentelures
amont etmme un golfe, ou en amont et en aval cumme un détroit, vu des côtes. Mémoire de Sa Majesti, 2 septembre, 1882.
que comparées aux terres de chaque cô.é, on ne peut supposer qu'elles "Il paraitrait que d'airès une interprétation stricte et rigoureuse de cet
en soient une partie." Grotus de jure elii et pacts. L. I. article, les bateaux de pêche des Etats-Unis sont privés du droit d'entrer

Le droit exclusif de possession et de juridiction de la couronne dans les baies ou havres des provinces britanniques, si ce n'est pour
britannique s'applique depuis un temps immémorial aux baies et par- chercher un abri, réparer leurs avaries, acheter du bois et faire provision
ties de mer renleimées en dedans de lignes tirées d'un promontoire à d'eau. Une baie, comme on l'entend généraleme. t, est un bras ou un
un autre le long des côtes de l'le de la Grande-dretagne. On les enfoncement de mer qui pénètre de l'océan entre deux caps ou promon-
appelle ordinairement les Chambres du Roi. Les Etats-Unis réclament toires, et cette détermination s'applique aussi bien aux grandes qu'aux
aussi une juridiction et un droit de possession semblables aur la baie de petites étendues da mer qui découpent ainsi la côte. Il est d'usage de
la Delaware et autres bies et estuaires, comme formant partie de leur dire la baie d'Budson, ou la baie aie Biscaye, quoique ce soient là de bien
territoire. D'autres nations ont réclanmé un droit de territoire sur les grandes étendues de mer.
baies, golfes, détroita, embouchures de rivières et estuaires, qui sont I" Les autorités britanniques insistent sur ce que l'Angleterre a droit de
renfermée par des caps ou pointes de terre le long de leur côtes respec. tirer une ligne o'un cap à l'autre, et d'arrêter tous les pêcheurs améri-
tives, et le principe parait ltre passablement bien établi comme une des cains qui exploiteront leur inoustrie eu dedans de cette ligne. Ce fut
règles de la loi internationale."-" International ,aw." Par fi. W. certainement par inadvertance qu'à la convention de l8M8, on fit une si
Balleck, A.M., San-rancisco, 1861. large concessiun à L'Angleterre, puiEque les Etats-Unis tenaient pour

Les golfes et chenaux ou bras de mer sont, selon le co:rs régulier sup- maxime habituelle que ces vastes bras ou prolongements de l'océan
posés appartenir au peuple dans les terres duquel ils sont comptis. devaient être ouverts aux pêcheurs américains aussi librement que la
" Poppendorf.' Lai of Nature and Nations. L. IV." Tout ce que nous mer elle-même jusqu'à la limite de trois milles du rivage.-M. le secré-
avons dit des parties de la mer situées prés de la côte peut ce rapporter ! taire Webster, t juillet 1852. " Aucun pecheur des Etats-Unis n'a en
plus particulièrement et à plus forte raison aux rades, aux baies, aux dé- vertu de la convention de 1818, le droit de pêcher et dedans de trois
troits, comme étant beaucoup plus.susceptibles d'être occupés et d'une milles d'une ligne tirée d'un cap à l'autre en travers de l'entrée de toute
plus grande importance pour la sûreté d'un pays. Mais je parle des bale.-Dépd che de lord Aberdeen à M. Bvereth, 10 maro 184,
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dans des limites preserites, ou d'y jeter l'ancre oi d'y pêcher etjeter des
appâts sur le passage d'un navire pour attirer 1e poisson, est-il conforme
aux intentions de lai convention? p

" V. Les citoyens américains ont-ils le droit d'attérir sur les iles de la
Madeleine, et faire la pêche ce la côte de ces îles en se servant de rets
et de seines, ou quels droits ont-ils de pêcher sur les côtes de ces îles, et
que signifie le terme côte ?

" VI. Les pêcheurs américains ont-ils le droit d'entrer dans les baies et
havres de cette province,dans le but d'acheter du bois ou s'approvisionner
d'eau ne s'étant pourvus d'aucun de ces articles au commencement de
leur voyage, dans leur propre pays; et ont-ils seulement le droit
d'entrer dans ces baies et havres, dans le cas de détresse, ou pour acheter
du biis ou s'approvisionner d'eau après que la provision ordinaire de
ces articles pour le voyage de ces bateaux de pêche est épuisée ou a été
détruite ?

" VII. En vertu des traités existants, quels sont les droits de pêches
cédés aux citoyens des l0tats-Unie, et quels sont les droits dont la
jouissance a été exclusivement réservée aux sujets britanniques ?

" lère question.- En obéissant aux ordres ae Votre Seigneurie, nous
avons étudié ces documents, et nous avons l'honneur de faire rapport
que nous sommes d'opinion que le traité de 17d3 a été annulé par la
guerre de 1812; et nous sonmues aussi d'opinion que les droits de pêche
des citoyens des Etats-Unis doivent maintenant être regardés comme
définis et réglés par la convention de 1818; et quant à la question
générale, (et dans ce cas, quels droits) nous ne pouvons que renvoyer
aux termes de la convention, tels qu'expliqués et éclaircis par ce que
nous dirons en réponse aux autres questions specifiques.

" 2e et 3e ques tion .- Excepté dans certaines limites définies, aux
quelles ne se rapporte pas la r,!estion qui nous a été posée, nous sommes
u'opinion qu'aux ternies de la convention, les citoyens américains sont
exclus de tuus droits de pêcher en dedans des trois nillcs de la côte
américaine-britannique, et que la distance prescrite de trois milles doit
être mesurée à partir des caps ou pointes extrêmes de terre prés de la
mer, ou sur la côte, ou de l'entrée des baies ou dentelures de la côte;
et par conséquent, que les citoyens américains n'ont aucun droit d'entrer
dans les baies de la Nouvelle-Ecosse pour y prendre du poisson, bien
que la pêche se faisant en dedans des baies, puisse se trouver d'une plus
grande distance (lue trois milles du bord de la baie, parce (lue nous
sommes d'opinion que le terme " cap " est employé dans le traité pour
exprimer la partie de terre que nous avons mentionnée plus haut, y
compris l'interieur des baies et des dentelures de la côte.

I4 me questiou.-Par la convention de 1818 il est convenu que les
Américains auront la liberté de 1 t lier dasis !e golfe Sairt-Laurenrt, et
dans certaines liiites définies, en ceunmun avec les sujets britanniques;
et cette convention ne renferme pas d'expressions niant le droit de
naviguer le passage ou détroit de Oanso, et par conséquent ou peut
admettre que ce droit de navigation n'est pas enlevé par cette conven-
tion ; mais nous avons maintenant étudié attentivement le cours de la
navigation jusqu'au golfe par le Cap-Sieton, et aussi la capacité et la
situation au passage de Uanso, et des possessions britanniques des deux
côtés, et nous sommes d'opinion qu'îindependamment du traité, aucune
puissance étrangère n'a le droit de naviguer sur le passage de Uanso ni
de s'en servir ; et après examen des termes de la convention, concernant
le droit de pêche dont devront jouir les citoyens américains, nous sommes
aussi d'opinion que cette convention n'a pas cédé, ni expressément ni
par induction nécessaire, aucun droit semblable de naviguer sur le
détroit en question, ni de s'en servir. Ncus sommes aussi d'opinion
qu'au teus des terinen négatîls de la cnnvenuun, C'est faireacte Ge pêche
que de jeter des appfw sur le passage d'un navire dans le but d'attirer
le poisson.

" 7ème question -Les droits de pêche cédés aux citoyens des Etats-
Unis et ceux jéservés puir l'usage ex.lusit des njet, britanniques,
dépendent entièrement de la convention de leid, le seul traité existant
sur ce sujet entre les deux paye, et les points matériels qu'il soulève ont
été spécialement traités dans nos réponses aux questions précouentes "l

Le parlement de cette proviice fut saisi de ta question de empiéte-
ments des Américains, et une adresse lut tiansrise at gouveinement
britannique au sujet des pêcheries, ainsi qu'au sujet de la navigation du
aOtruit de Canso, et le procureur général de cette province reçut in-
tinction de lord Falklaud de préparer un rapport Eur oes diverses ques-

tions, ce qu'il fit à la date du Id juin lt85. le plus, en trois occasions
aistinctes, avant 1b51, on tenta d'attirer l'attention du gouvernement
de Sa Majeste sur l'opportunité d'exercer son droit de fermer aux
étrangers se détroit de Uhnso. De nouveau, en 1ôl, le même parle-
ient lit un quatrième rappurt au sujet de la fermeture de Utanso, basé

sur l'action de M. Steveuson, alois ministre des États-Unis en Angle-
terre, dans une lettre adressée à lrd Paluiersion, alors ministre des
allaires étraegéres, dans laquelle il s'oppose à la fermeture du detroit de
Caeo aux pêcheurs américains, parce qu'à l'époque de traite de 1818,
un tu.é ornait .artie du Cap lireton, et l'autre ue la Nouvelle-gcoese,
et que l'union des deux rLe puuvait pas conferer ce droit à le Nouvelle-
Acoese. n lépunse à cette a±tiertion, lord Fakland piétendit que lit
possession exclusive de Sa Majesté sur le détroit de Causo pouvait ône
maintenue en vetrtu uts prineip s Ge la loi internationale dont il a dejà
été parlé, et quo l'on considère s'applique egalesuent, soit lue la iye ue
l'un ou de l'autre dmté forme paltie de la msême province ou de pro-
vinces dillerentes appartenant à Sa clajestó. Ic passage est týò, étroit,
n'excédant pas un mille ne large, et au navigation n'est pas nécessaire
pour communiquer avec la mer eatérieure, qu'on peut atteinore en
iaisant le tour ne l'lie du Cap-Breton.

Un veir a par les autorités ci-dessus que les opinions du chancelier
Kent s'accordent avec l'opinion émise par les ofliciers en loi de la cou-
runne britannique, et justifient les conclusions. auxquelles is en Bout

M. MITQXELL

arrivés, qu' "aucune puissance étrangère, indépendamment d'un traité,
n'a le pouvoir de naviguer sur le détroit de Canso."

De plus, la province de la Nouvelle-Ecosse, pendant plus de qua-
rante ans, a exercé un contrôle sur le détroit de Canso, et imposa des
droits de tonnage sur tous les vaisseaux qui y naviguaient, pour entre-
tenir les phares sur ses côtes et pour mettre en vigueur ses règlements.
Cet exercice d'autorité n'a jamais óté contesté, et la Nouvelle-Ecosse a
par se a s lbégiféré pour mettre des obstacles ou des restrictions à
l'exercice de cee droite par les étrangers.

Le bat des A méricains en insérant l'article I du traité sn question était
de s'assurer certains privilèges concernant les pêcheries, auxquels ils
n'avaient pas droit par la loi des nations. Ces privilèges sont énumérés
-ils couvrent certains droits de pécher dans certaines limites-ils accor-
dent le droit d'attérir, de sécher le poisson dans certains districts inha-
bités, et donnent la permission d'entrer dans les baies, côtes et havres,
pour s'y mettre à l'abri, et pour réparer leurs avaries, pour y acheter du
bois et s'approvisionner d'eau; mais dans aucune partie du traité il
n'est parlé de leur droit de naviguer sur le passage ou détroit de Canso,
et comme ils n'ont aucun droit par la loi des nations, et n'eu ont pas
obtenu par le traité, Il leur est clairement défendu d'élever cette pré-
tention.

Cette partie de la convention de 1818 qui a rapport à la question des
pêcheries, est rédigée dans les termes suivante:

AnT. 1.-Attendu qu'il s'est élevé des différends relativement à la
liberté réclamée par les Etats-Unis, pour leurs habitants, de prendre, de
sécher et de préparer le poisson sur certaines côtes, baies, havres et
criques, situés dans les possessions de Sa Majesté Britannique en Amé-
rique, il est convenu entre les hautes parties contractantes, que les habi-
tante des dits gtata-Unois auront pour jamais,en commun avec les sujets
de Sa Majesté Britannique, la liberté de prendre du poissonde toute espèce
sur cette partie de la côte de Terreneuve qui s'étend depuis le cap Ray
jusquaux îles Rameau, sur la côte occidentale et septentrionale de
Terreneuve, depuis le dit cap Ray julqu'aux îles Quirpon, sur les rivages
des lies de la Madeleine; aussi sur les côtes, baies, havres et criques, de-
puis Mont-Joly, sur la côte méridionale du Labrador, jusqu'au détroit
de Belle-Ile, et de là au nord indéfiniment le long de la côte, sans pré-
judice cependant d'aucun des droits exclusifs de la <ompanie de la Baie-
d' Hudson. 1laté aussi convenu que les pêcheurs américains auront
pour toujours la liberté de sécher et curer le poisson dans 'les baies,
havres et criques inhabités de la partie méridionale de la côte de Terre-
neuve, décrite ci-dessus, de la côte du Labrador; mais aussitôt que ces
endroits, ou seulement une partie quelconque, seront habités, il ne sera
p)as ligal pour les dits pêcheurs du sécher ou curer du poisson dans cette
partie habitée, à moins d'un arrangement préalable, à cet effet, avec les
habitants, propriétaires ou possesseurs de terrain.

Les Etats-Unis, par le present article, renoncent pour toujours à toute
liberté que leurs habitants auraient eue ou auraient réclamee jusqu'à ce
jour, de prendre, de sécher ou de curer le poisson, sur celles des côtes,
baies, criques ou havres des possessions de Sa Majesté Britannique en
Amérique, non comprises dans les limites ci-dessus mentionnées, non plus
qu'à la distance de trois milles des dites côtes, pourvu, cependant, que
les pêcheurs américains soient admis à entrer das ces baies on havres,
pur s'y abriter et y réparer des dommages, y acheter du bois, y faire de
l'eau, et non pour aucun autre objet quelconque dans ces cas divers,
ils seront soumis à telles restrictions qui pourront être nécessaires pour
les empêcher de prendre, de sécher ou de curer du poisson dans les dits
endroits, ou d'abuser en aucune autre manière des privilèges que leur
réserve le préent article.

Il est donc évident que le traité n'a créé aucun droit semblable, et par
conséquent ces droits n'existent pas.

En avril 1811, lord Falkland, en traitant toute cette question des
pèeheries, déclara que "les habitants de cette province (Nouvelle-
Ecosse), ont grandement peur que la convention faite avec les Améri-

cains en 1818, soit strictement mise en vigueur," et tout en annonçant
les tfforts de cette province pour armer des navires pour protéger ses
droits, il suggéra que de nouveaux navires de guerre fussent envoyés
pou les appuyer ; et entre cette époque et le mois de novembre 1842,
deux nouveaux rapports du comité de la législature de la Nouvelle-
Ecosse, &ur le même sujet, furent transmis au gouvernement de Sa
Mlajesté, et sur ce, feu le comte de Derby (alors lord Stanlty) informa la
Nouvelle-Ecosse "qu'en ce qui a rapport aux pêcheries, les précautions
prises par la législature provinciale paraissent suffisantes, et qu'étant en
partie admises par les Américains, il n'était pas nécessaire de prendre
d'autres mesures.

Il paraitrait donc que la mise en vigueur des ligues des caps, et l'ex-
clusion a détroit, étaient en novembre 1842, d'après l'opinion de lord
Stanley, admises par les Américains, et étaient de fait activement mises
en vigueur.

Tout ce qui précède amène l'histoire de cette question jusqu'au temps
présent, et le soussigné reprendra maintenant l'examen de la dépêche
de lord Granville à sir John Young, le 6 du mois courant, dont j'ai déjà
parlé, et du mémoire de Son Excellence le gouverneur général, du ;2
courant, sur le même sujet.

il a dejà été dit en oboissance aux ordres de Son Excellence, d'après
les in:t(uctions de lord Granvilie, que les instructions aux officiers de
pêche devraient êtres modifiées, et it a été soumis un rapport exprimant
cette politique.

Il est cependant du devoir du conseil d'examiner érieusement la dé-
pêche dont il est parlé plus haut, et comme elle est très Importante,
puisque les questions qu elle traite demandent un si sérieux examen de
la part du Canada, la voici au long. Elle dit que:

" Dans votre dépêche du 4 mai, vous dites que vous avez soumis à vos
ministies ma dépêche du 30 avril, dont l'effot comme celui d'une dépé-
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che écrite maintenant en votre possession, a été de modifier sous un rap- de pêche enfreignant la loi, ce doute est maintenant dissipé, en autant
port les instructions du bureau colonial du 12 avril 1866. que Sa Seigneurie dit:-

" Les instructions de 1866 ordonnaient que les bateaux de pêche des Que le gouvernement de Sa Majesté n'a jamais eu intention de faire
Etats-Unis fussent exclus des baies de moins de six milles de large à saisir par ses navires, aucun bateau violant la loi, dans aucune circon-
l'entrée, mais que la saisie de ces navires ne devait, si c'6tait possible, stance quelconque, et de crainte que cette circonstance n'arrive, Sa
être opérée que lorsque la pêche avait été faite dans les trois milles de Seigneurie éloigne toute chance semblable en disant que "l'effet de ma
la côte." dépêche ou plutôt de la lettre de l'amirauté qui est transmise pour

Elle dit de plus: " Que l'tffet de ma dépêcbe ou plutôt de la lettre l'approbation de votre gouvernement, devrait étre, pour ce qui a rapport
de l'amirauté, qui est transmise pour l'approbation de votre gouverne- aux navires de Sa Majesté, de rendre les directions données par la saisie
ment, devrait être, pour ce qui a rapport aux navires de Sa Majesté, de tellement absolues qu'elles exigent qu'aucun bateau de peche quelconque
rendre les directions données pour la saisie tellement absolues qu'elles ne puisse êire saisi, excepté dans les troismilles et pour une offense com-
exigent qu'aucun bateau de pêche quelconque ne puisse être saisi mise dans ces limites. il avait intention de faire comprendre, bien que
excepté dans les trois milles et pour une ,ffense commise dans ces ce ne fût pas exprimé, que vu qu'on ne devait pas avoir recours aux
limites." derniers moyens pour exclure les Américains, l'exclusion elle-mdme ne

"Il avait intention de faire comprendre, bien que ce ne fut pas expri. devait pas être mise en vigueur."
mé, que vu qu'on ne devait pas avoir recours aux derniers moyens pour Le soussigné peut dire que vue que le gouvernement canadien, d'après
exclure les Américains au delà de ces limites, l'exclusion elle-même ne le rapport approuvé du soussigné, en date du 20 décembre dernier, s'ôtait
devait pas être mise en vigueur. engagé envers le gouvernement de Sa Majesté de maintenir une police

" Vous incluez, en réponse, une minute de vos ministres disant que maritime suffisante pour faire observer la loi dans la limite de trois milles,
des mesures ont été prises pour prévenir la saisie des bateaux américains dans la croyance que le gouvernement de Sa Majesté, ayant refusé de
au delà de la limite de trois milles, et vous transmettez certaines ins- faire ce qu'il regardait strictement comme un devoir de police-savoir,
tructions spéciales du 12 avril 1870, comme affectant cet objet. de faire respecter la loi municipale dans la limite de trois milles,-ferait

I Mais dans votre télégramme du 14 mai vous m'informez que ces respecter les droits nationaux en dehors de cette limite, et c'est ce à quoi
instructions sont conformes, ou ont pour objet de se conformer, non pas il est obligé, suivant l'opinion de ce conseil; et comme les navires fédé.
à mes instructions du 30 avril, mais à celles du bureau colonial du 12 raux, en vertu de la restriction de l'exclusion des navires étrangers des
avril 1866, que ces instructions ont pour but de remplacer. baJes de dix à six milles de large, sont empêché dans tous les cas, de sai-

" Je ne suis pas bien certain que vous vous apercevez maintenant sir en dehors de trois milles-et comme les croiseurs britanniques ont
que les instructions britanniques et canadiennes sont incompatibles les maintenant des in structions positives de ne saisir que lorsque l'offense a
unes avec les autres. été commise et que le navire réellement saisi se trouve à une distance de

I Les instructions canadiennes sont incompatibles avec l'esprit de moins de trois milles de terre-il est raisonnable de présumer que les
celles que je vous ai envoyées, en ce qu'elles exigent encore des officiers croiseurs de Sa Majesté ne sont pas là pour saisir du tout, dans aucune
de pêche canadiens d'exclure les pêcheurs américains des baies qui ont circonstance; et s'il en fallait d'autre preuve que le texte de la dépêche
plus de dix milles de large, et vous verrez, en les parcourant, que sous dont il vient d'être parlé, on pourrait facilement vérifie3r le fait en
le titre 'action,' elles sont incompatibles avec la lettre des instructions consultant les rapports du commandant des navires de Sa Majeeté à
de l'amirauté en donnent ordre aux officiers de pêche après certains cette station, qui constatent que bien qu'ils aient souvent abordé dans
avertissements, 'de saisir de suite' toute personne pêehant en dedans les limites de trois milles des navires qui n'avaient pas de permis, ils
des ' limites prescrites,' ce qui, comparé avec le paragraphe précédent, n'ont cependant jamais opéré une seule saisis ?
ne peut être compris comme incluant les baies. 3° Que le gouvernement de Sa Majesté avait restreint la limite d'ex-

" Et sous le titre ' directions' il est impliqué que les bateaux devront clusion des baies de plus de dix milles de large au:sbaies de moins de six
être saisis pour entrer dans une baie canadienne (qu'elle soit ou non milles de large, et avait fait cela sans aucunement consulter le gouver-
dans les trois milles de la côte), à moins qu'ils ne soient forcés d'y nement canadien, qui est responsable au peuple du Canada pour la pro-
entrer par des vents violents ou autre cause inévitable. tection de ses droits, et cette décision a été communiquée au secrétaire

I Ces objections aux instructions telles qu'elles existent ne sont pas d'Etat américain avant que le gouvernement de Sa Majesté soit assuré
annulées par la restriction impliquée par les mots (p. 4), ou le saisir, s'il si le gouvernement du Canada en était satisfait ou non.
est trouvé en dedans de trois milles marins de la côte. 40 Il ne parait pas, d'après cette dépêche, y avoir eu aucune raison

, Je remarque de plus que la décision du gouvernement de Sa Majesté spéciale de limiter et restreindre, de propos délibété, les droits des sujets
de ne pas exclure les pêcheurs américains, excepté en dedans des trois de Sa Majesté Britannique, dans l'Amérique Britannique, ni que le gou-
milles d'une ligne tirée en travers de l'entrée d'une baie ou anse qui a vernement du Canada ait été consulté à ce sujet; et, de fait, it ne parait
moins de dix milles géographiques de large, ne justifie pas leur exclusion pas qu'on ait même jamais jugé nécessaire de le consulter sur les change-
de cette partie de la baie des Chaleurs qui n'a pas plus de dix milles de ments qu'on se proposait d'y apporter pendant l'année courante.
large. 5. Que le gouvernement de Sa Majesté sait qu'il ne devrait âtre pris

" Considérant l'importance du sujet, considérant que votre attention aucune mesure de nature à préjuger la question de savoir 'quelles sont
parait s'être spécialement dirigée vers la décision qui a rapport à cette les eaux canadiennes?' et si l'on devrait recoonaitre le droit des
p-rtie de la baie des Chaleurs, je Euis quelque psu surpris que ces points pêcheurs des Etats-Unis de faire la pêche dans ces eaux ailleurs que
aient échappé à votre attention. dans les limites prescrites par la convention de 1818, Le gouvernement

" Le gouvernement de Sa Majesté Fait qu'il ne devrait être pris aucene de Sa Majesté a déjà virtuellement fait l'acte même qu'il professe de désa-
mesure de nature à préjuger la question de savoir quelles sont les eaux vouer. En 1854, nous avions la possesion réellede la limite de trois milles
ranadiennes, et si l'on devrait reconnattre le droit des pêcheurs aes Etats- -dans les baies de dix milles de large-à partir de la ligne des pointes
Unis de faire de la pêche dans ces eaux ailleurs que dans les limites pres- de terre de la côte, en dedans de laquelle nos droits étaient en vigueur et
crites par la convention de 1818. pratiquement reconnus,-et il semble que c'est " préjuger la question " et

" Mais il n'abandonne pas l'espoir que la question de droit abstrait peut an désavantage des sujets britanniques aussi-pour le gouvernement de
encore être évitée par quelque arrangement entte le Canada et les Etats- Sa Majesté, pendant le règlement de ces questions, de se désister pour un
Unis, ou que les limites peuvent être définitivement arrêtées par arbitrage temps de toutes ces positions, àpart la première, et même probablement
ou autrement, et tant qu'une espérance de ce genre existera, son désir de celle-là, si l'on en juge par les actes de ses propres croiseurs et
sera d'eviter tout motif de contestation tant qu'il y aura possibilité et par les instructions qui leur sont données. C'est pratiquement aban-
compatibilité avec la protection efficace des pêcheries canadiennes. donner aux pêcheurs des Etats-Unis les privilèges qu'ils n'avaient pas

" Ainsi, il pense qu'il serait opportun que les pêcheurs des Etats-Unis ne par le traité de 1818, lorsque nous leur permettons de pêcher dans la
-fussent exclus des eaux au delà de trois milles de la côte, ni des bais baie des Chaleurs, et sur tous les meilleurs et les plus précieux fonds
dont l'entrée est de moins de six milles de large, mais d'une étendue de pêche que nous possédons en dedans de la ligne des promontoires.
plus considérable à l'intérieur, Il sera sans doute entendu et expliqué Le traité de 1818 ne leur a concédé aucun privilège semblable, et il
au gouvernement des Etats-Unis, que cette liberté est concédée tempo- ne leur était pas permis d'en jouir avant 1854, et cependant nosdroits
rairement et sans préjudice du droit de la Grande-Bretagne de revenir exclusifs sur ces fonds de pêche sont pour le présent suspendus; et
au traité si la perspective d'un arrangement diminue ou si la concession dans la dépêche qui nous depouille ainsi du ces droite, on nous infor-
est reconnue comme préjudiciant réellement à la protection des pèche. me que le gouvernement de Sa Majesté " sait qu'il ne devrait être pris
ries canadiennes." aucune mesure de nature à préjuger la question."

Il paraîtrait que lord Granville se proposait par sa dépêche de laisser Le soussigné observerait de plus que M. Boutwell, le secrétaire du
eutendre,- département de la Trésorerie à Washington, dans sa circulaire aux

officie:s de douane américains, en date du 16 mai dernier, agissantlo Que son télégramme et sa dépêche du 30 avril avaient pour but de d'après la concession de la limite de trois milles si récemment faite,
modifier les instructions du bureau colonial du 12 avril 1868. préjuge aussi la question, en ce qu'il dit " que les autorités du Canada

2° Que bien que les instructions données par l'amirauté aux officiers ont discontinué le système d'accorder des permis de pèche aux navires
commandant les navires de guerre employés à la protection des pèche- étrangers, système qui permettait à ces derniers de faire la pêche dans
ries, et par le gouvernement canadien à ses officiers engagés dans le les limites de la juridiction maritime de la Conféderation, c'est-à-dire
même emploi depuis avril 1866, étaient basées sur la lettre d instructions dans un rayon de trois milles des côtes de ce pays."
de M. Cardwell d'avril 1866, qui défendait aux pêcheurs étrangers C'est clairement essayer de limiter nos droits reconnus par le traité
d'entrer dans les baies de moins de dix milles à l'entrée, et lesquelles de 1818, " d'après lequel les Américains renoncent de pécher con seule-
instructions recommandaient que la saisie de ces bateaux ne devait ment dans les trois milles des côtes, mais des baies, anses ou havres des
(autant que possible) être opérée que lorsque la pêche avait été faità en possessions de Sa Majesté Britannique en Amérique," tandis que la cir-
dedans des trois milles de la côte ; cependant, malgré ces instructions, culaire de M. Boutwell ignore cette partie da droit qui nous donne juri-
Sa Seigneurie communique maintenant, pour la première fois, au gon- diction sur les baies, anses ou havres, et dit que notre juridiction ne
vernement canadien, le fait qu'il n'avait jamais eu intention de les mettre s'étend que juqu'à trois milles de la côte.
en vigueur. 1 6 " La depeche remarque de plus qu'il (le gouvernement de Sa Ma-

30 Que s'il avait existé aucun doute sur lasignification des instructions .jesté) n'abandonne pas d'espoir que la question de droit abstrait pet
ou sur la possibilité qu'un des croiseurs de Sa Majesté arrêtât un bateau encore être évitée par quelque aurangement entre le Canada et les
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Etats-Unis, ou que les limites peuvent être définitivement arrêtées par mês par les citoyens des Etats-Unis-et avec un exécutif qui proclame
arbitrage ou autrement, et tant qu'une espérauce de eo genre existera, d'avance son hostilité à tout engagement réciproque-quelles con-
son dsir sera d'éviter tout motif de conte;ration tant qu'il y aura posai- cessions pouvons-nous espérer obtenir coirme équivalents des privi-
blité et compatibilité avec la protection efficace des pêcheries cana- lèges que nous avoa à ofFrir? Même ces droits de pêche et de naviga-
diennes." tion que nous pourr ons concder-en échange de quoi ?-doivent d'abord

Detts ce paragraphe il est parlé de deux probabilités-le La proba- ttre roduits, au poiut de vue américain, jusqu'à concurrence des droits
bilité d'on arrangement (arrangement de commerce, il faut présumer) revendiqués dans cette résolution.
avec les Etats Unis ; 2* La probabilité de faire fixer les limites par arbi- IEu face de pareilles déclarations et des procédures de la délégation A
trage ou autrement. Washington en 1666, qui sont encore present;s A la mémoire, il est diffi-

Quant à la première hypothè-e, le gouvernement du Canada aurait cile de découvrir aucune raison d'espvrerque de nouveauxarrangements
été bien plus satisfait si le gouvernement de 8a Majesté avait donné la de commerce puissent être conclus à des conditions équitables, confor-
reison sur laquelle il fondait l'espérance qu'il exprimait. Cette espé- mément à la resolution du Congrès.
rance qu'entretenaient les ministres de 8a Majesté dure depuis .865 ; Mais la question peut être, pour le présent, considérée comme déliniti-
le gouvernement de Sa Majesté l'entretenait lorsque lord Clarendon vement ajournée, d'après l'annonce ollicielle du président des Etats-Unis
écrivit la dépêche de 1866, qui indiquait si clairement la position des dans son dernier message d'inauguration, lorsqu'il dit:
sujets britanniques A l'égard de ces pêcheries. MI. Cardwell était plein ' La question du renouvellement d'un traite de commerce réciproque
de confiance A ce sujet lorsqu'il engages notre pays à adopter son sys- entre les £tats-Utis et les provinces britanniques de ce continent n'a
tème de permis, comme mesure opportune pour un an. Sa Gr ce de pas été accueillie favorablement par l'administration, L'a vantege d'un
Buckingham et Chandos entretint la même espérance, et maintenant semblable traité serait entièrement en faveur du producteur britannique,
lord Granville, bien que cinq ans se soient écoulés depuis l'avis de à l'exception peut-êtro de quelques individus faisant le commerce entre
l'abolition, ne parait pas en:ore avoir perdu I l'espérance de faire q zel- les deux sections. Aucun citoyen des Etats-Unis ne retirerait d'avan-
<tue arrangement." tages de la réciprocité. Notre taxation interne deviendrait pour le pro-

Le gouvernement du Canada regrette de ne pouvoir trouver dans ducteur britannique une protection presque équivalente Acelle que nos
le passé on dans l'avenir immédiat la môme raison de croire qu'un fabricants reçoivent maintenant du tarit. Il serait cependant désirable
arrangement satisfaisant puisse se faire. Au contraire, les chances d'établir quelques règlements d'échange commercial eatre les Etats-Unis
d'un arrangement satisfaisant ne sont pas aussi bonnes qu'elles parais- et le Canada."
aaient l'être en 1866 et 1867, et que, loin d'y avoir quoi que ce suit dans Sa face d'une telle autorité adverse, et ei P'absence des raisons sur
la ligne de conduite des Eiats-Unis qui nous justifie d'espérer qu'ils lesquelles lord Granville fonde s's espérances d'arriver A un arrange-
adopteront une politique de libre-échange, tout indique le résultat meut, le soussignë ne peut pas partager la croyance que les £tats-Unis
contraire, et rien ne tend plus à les encourager dans cette condîuite sont pàts A offrir n'importe quelles conditions que le Canada ace tter%.
que l'esprit de concession envers eux qui a caractérisé la politique Il est vrai que les gtats-Unis donnent àeutendro qu'ils désirent admettre
oes pècheries dans ks cinq dernières années. en franchise le charbon, le sel, le bois et le poisson, pourvu que nous ce

En 1886, ils abrogèrent volontairement, après un an d'avis, le traité fassions autant et que noîus leur donnions eu outre le libre usage de nos
de réciprocité, ralgré les efforts que nous avons faits dans l'automne pécheries, de notre fleuve daint-Laurent, et de nos canaux, et que nous
de 1865 pour prévenir ce résultat. Les permis que le gouvernement consentions de plui à creuser ces derniers
britannique nous a pressés d'accorder dans sou propre intérêt, et Le Canada ne sent aucune nécessité impérieuse, et il ne désire cer-
parce qu'il espérait faire un arrangement de commerce, ont donné aux thinement pas taire d'arrangement semblable A l'avantage d'une seule
etrangers la principale chose a laquelleils tenaient et que nous pouvions des parties Lorsque nous faisons un arrangement nous le voulons sur
donner. Par la politique libêrale de l'Angleterre, ils avaient déjà en un pied d'égalité raisonnable, on nous n'en voulons pab du tout, et il
pratique la libre admission dans notre commerce de cabotage, comme doit stipuler pour notre population les mêmes droits réciproques sous le
entre une province et une autre-le privilège de naviguer sur nos rapport du commerce, de l'enregistrement des navires, et du cabotage,
rivières et canaux-les avantages del'enregiîtrenent de leurs navires queles Américains ont obtenus de nous, et dans l'intervalle, jusqu'à ce
dans nos ports-Je fait presque tout ce que nous avions A donner et que l'esprit public aux Ettas-Unis ait assez changé pour nous accorder
qu'ils désiraient, excepté la jouissance de nos riches pècheres, et la ces résultats, le Canada peut attendr
uipêcLhe de lord Granville vient de leur en donner pratiquement la Ce gouvernement, antérieurement A la réunion du dernier parlement,
jouissance. Comment les Américains ont-ils répondu à nos avances a cesçé d'entretenir l'espérance exprimée par lord Granville, et a senti
dans ces dernières années ? Ils ont répondu aux avantages dont ils ont qu'il était de son devoir d'en user avec les grandes ressources de ce pays,
joui au Canada giâce à la libéralité de la politique impériale, par des sans tenir aucun compte de ce qu'on pouvait ou ne pouvait pas attendre
tarifs presque prohibitif.-ils nous ont fermé.leurs canaux-ils ont des Etats-Unis. Cette ligne de conduite était clairement indiquée dans
gardé pour ex leur commerce de cabotage, et ils ont refusé derecon- in rapport du soussigné en date du it décembre dernier, et approuvé
naitre la politique libérale de l'Angleterre au sujetde l'enregistrement par le conseil, sur la dépêche de lord Granville, renfermant deux
des navires. Il est vrai que le Congrès adoptaen 1869 une résolution mémoires de l Chambre des Communes, au sujet du commerce de cabo-
qui fit croire A un grand nombre qu'ils avaient changé de politique, tage colonial, et dans lequel tout en déclinant ud'agir d'après les conseils
iais cette opinion a été bien ébranlée après L'expérience acquise cette du gouvernement de Sa Majesté, en ouvrant notre commerce de cabo-
arnée-là Le Canada découvrit bientôt que cette résolution ne igai- tage aux Etatý-Unis, comrme la Grande-Bretagne l'avait fait., tandis
fiait rien, ou contenait des conditions qu'il ne pouvait accepter. Les qu'ils persi 5 taient à nous fermer le leur, le soussigné examiia la ques-
paroles de M. Schenck, eur la résolution qui a fait croire pendant un tion dans tous ses détails, et esquissa une politique qui fut approuvée
certain temps au gouvornement du Canada que l'esprit public aux Etats- par le parlement et l'opinion publique du pays.
Unis avait chagé desentime:its, sont rapportées dans le Congrenional Voici un extrait de ce rapport:-
Ulobe du mois da mars 1869. " La Chambre 'le Commerce, dans son mémoire, dit qu'il faut espérer

Il dit que IN. Schenck était pré,ident du comité des Voies et Moyens, que la législature et le gouvernement des colonies seront dispo.1és à
position analogue a celle qu'occupait M. Morrill dans la conférence de coopérer avec le gouvernement de Sa Majesté dans ses efforts pout obte-
186t)." En réponse à une question posée par M. Pike, lorsque la réso- nir les avan tages d'une libre navigation Yet de transport à bon marché
lotion fut rapportue A la Chambre des représentants, M Scbenck dit : en laveur des sujets de Sa Majesté, dans tout l'Empire britannique, et
" Je ne crois pas que nous devions entrer en relations de réciprocité pour l'appuyer dans ses tentrtives en vue d'obtenir des pays étrangers,
avec les provinces britanniques, soit en négociant avec le gouverne- pour les navires du Royaume-Uni et ceux des colonies britanniques, une
ment imperial de la Grande-Jretagne, soit par traité direct avec les libéralité réciproque de traitement.
provinces elles-mêmes, ai la chose étrit possible. Je crois que la popu- 11" Vu que vingt années se sont écoulées depuis que le gouvernement
lation des provinces britanniques devrait être traitée comme les autres anglis a é'endu A la marine des Etats-Unis, en commun avec celle des
étrangers, et qu'on devrait leur faire payer sur les articles qu'ils expor- 'autres pays étrangers, le privilège de prendre part à son commerce de
tent dans notie pays l a mêmes droits que les étrangers sont obligés de transport dans toutes les possessions britanniques, sur le même pied que
payer sur des articles semblables," Il ajoute: IlJe ne suis pas autorisé les navires britanniques (exceptiou faite du canotage local dans chaque
a parler au nom des autres membres ou comité, mais il n'y a, que je colonie), et vu que le récent acte en premier lieu ci-dessus cité a trans-
sache, aucune différence d'opinion entre aucun d'eux et moi sur ce féré des autorites impériales aux autorités coloniales la responsabilité
sujet." M1ais M. Schenck s'exprima en faveur de traités de commerce de légiférer sur la question du commerce de cabotage colonial, et comme
relativement aux pêcheries sur les côtes de ces provinces, et relative- la manière liberale dont le gouvernement anglais a traité la marine amé-
ment A la libre navigation du fleuve Sain-Ltaurent, depuis sa source ricaine n'a produit aucune réciprocité correspondante de sentiment à ce
jusqu'à la mer. Au cours de ce débat, pas un seul membre ne s'exprima sujet de la part du gouvernement des gtats-Unis, le soussigné est d'avis
eu laveur de la réciprocité. que le temps est arrivé où il devient de notre devoir de définir la poli-

Ainsi, sur la soumission pro forma d'une résolution passés par le tique qui devrait être adoptée envers nos voisins, au point de vue des
Congrès niant le droit da gouvernement exécutif des tats-Unis de intérêts canadiens, et qui devrait s'appliquer non eeulementau commerce
faire des traités on des conventions avec les gouvernements étrangers du cabotage, mais i toutes choses affectant la navigation et le com-
touchant "les droits d'importations," la Chambre consentit A limiter merce en gênéral.
l'étendue de la résolution, tout en professant de renouveler les négo- 4 Au jugement du soussigné, l'expérience des vingt dernières années a
ciations relatives aux échanges commerciaux, à assurer aux Améri- prouvé at peuple du Canda que le gouvernement des Etats-Unis ne
tains les droits qu'ils réclamaient relativement aux pêcheries et A la nous a pas rendu les concessions que nous lui avons volontqirement
libre navigation du Saint-Laurent. Avec un comité devant lequel faites en matières de commerce, de navigation et de marine marchande;
notre propôsition doit être disséquée, déjà lié à une forme circonscrite le feit est que ces concessions n'ont pas toujours été appréciées et qu'ou
d'échange commercial et ouvertement hostile A toutes relations de ne s'en est pas non plus figuré l'importance.
1éciprocitb, avec une Chambre de représentants qui (bien que aup- "En 1865 le gouvernement des litats-Unis mit fin, après une existence
posie reniermer au moins quelques membres favorables A des rela- de onze ans, au traité d réciprocité qui était d'une ai grande utilité
rions conmerciales mutuelles un peu moins restrictives qu'elles ne le pour lui comme pour les différentes provinces britanniques d'Amérique
sout) recommande silencieusement et sèrement au président d'entamer il refusa de le renouveler ou de le refaire, ai ce n'est à des conditions qui
des négociations dans le but de s'assurer de certains droits récla- ne devaient pas être appuyées, dans l'intérêt denotre commerce; et bien
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que le soussigné, tn commun arec une partie cns dérablÇ du pub4lic savoir "-.Que nos droits aux pêcheries soient iitenus et respectés
du Canada, ait été porté h troire, par ce qu'ont dit la presse et comme ils l'étaient avant 1854."
les centres commerciaux des Etats-unis pendant les deux dernières Il serait agréable de voir se réaliser la seconde probabilité énoncée
années, ainsi que d'après les opinions exprimées par quelques-uns dansla dépehe delord Granville, savoir "Son espéranteque leslimites
de Iuria principaux hommes, que le .enîtiment public tournait pourront être définitivement réglées par arbitrage ou autrement." Si
en faveur de " nouveaux arrangements, " grtce auxquels des rela- toutefois on doit y arriver, ce ne sera pas en suivant la politique qui a
tions de commerce seraient rétablies sur des prineipes de libre- caractérisé la manière dont le gouvernement de Sa Majesté a traité la
echange réciproque, ces espérances ont 6-6 ues, et l'existence de ces question des pèches.
opinions dans le cabinet des Etats-Unis a été réfutte par le message du En 1866, le Cauad. a consenti avec répugnance au système des permi
president, dans lequel il est dit que le gouvrernement n'a pas vu d'un nont un n la ouvelleEcosae a dû l'accepter malgré elle, sur la foi
oni favorable le renouvellement du traité avet nots, exprimant en ae ce que lon ne peut regarder autrement que comme une condition oumdue temps la croyance "que les avantages d'u pareil traité Sont Ylassurance que ce n'était que pour un au ; le Nouveau-Brunswick et
entièrement du cété des provinces britanniques, b Iexception peut-être Vlie du ince-douard y ont donné lent assentiment pour les mries
d'un petit nombre de personnes taisant le comoerce entre les deix raisons que le Canada, et parce que ce dernier dionnait Vexemple do
pays." Le président dit clairement " que la réciprocité ne prtfiterait à cette politique.
aucun citoyen des Etats.Unis," et cependant il exprime l'opinion que En 1867, le conseil du Canada protesta contre la continuation de
des arrangements pour la réglementation des relations commerciales cette politiqu, ainsi qu'il le fit aussi en 1868 et 1869, alors qu'il
peuvent être désirables," et la récente décision du congrès tendrait à demanda de plus que la proposition-si favorablement accueillie par
confirmer l'opinion qu'aucun arrangement téciproque d'une nature satis- lord Carendon-ciane commission mixte pour régler les points tu
faisante ne tient maintenant être obtenu. contestation, fût de nouveau soumise au gouvernement des Etats-

"Le s-)ussign fera remarquer que de nomreuses raisons peuvent être Unis. Le conseil n'a pas encore reçu de réponse b Cette proposi-
alléguées, au point de vue américain, en faveur de la position prise par tlon ; il n'est pas non pins . sa connaissance que la proposition
le premai"r magistrat des Etats-Unis contre le renouvellement du traité, d'une commission mixte ait jamais été communiquée au gouverne-
et que, tanlis que l'Angleterre a tenu une ligne de conduite des plus ment américain, ou, si elle l'a été, il ignore ce qui en est résult.
libérales envers les nations étrasgères par rapport au commerce et à la Le soussigné ne >eut s'empêcher de sentir que cette manière de traiter
navigation, et a ouvert le plus vaste champ à la concu:rence étrangère, une question importante et vitale n'est pas celle que le Canada était en
l'argument qui a beaucoup contribué à lever les objections à une p'areille droit d'attendre, et sa population ne sera pas satisfaite d'un pareil ré-
plnlitique eu Canada a eté l'opinion maintes tlis exprimée par les sultat.
hommes d'Itat anglais, que les pays étrangers ql jouissaient des avan- Comme partie de l'empire, le Canada a droit de demander que ses
tages de cette politique libérale et du ce libreachange nous rendraient droits soient conservés intacts, et l'on ne pourra, pour le moinï, con-
ta pareilie avec le temps; et ces espcances n'ont pas été sans i êsiltsî sidérer que le conseil a fait son devoir, si nous souffrous ensilence qu'on
en Europe. lfais en Amérique la libéralité de l' angteteore n'a pas su nous su dépouille pièce à píee, ainsi que c'est le cas pour notre Lndus-
de tels résultats, bien qi une Iléneratin de notre population se soit trie des pêhebs. Le peuple considère que ses précieuses pêches sont nu
presque écoulée. Le fait est que des événements nationaux ont contil- dépût conûé au lanasa, et qu'elles embrassent de intérßts que Sa
néb à rendre beaucoup plus di?ñeile ladoption d'une pareille poli- Majes'é possède pour l'avantage de ses loyaux sujets, lesquels int6têts

tique de i ptrt des E tats'nis, et pendant que nous continuons b faire ne devraient pas être abandonnés, ni leur protection négligée.
des concessions, leur permettant d'avoir des privilù4es et leur donnant Par conséquent, le gouvernement du Uanada demande aujourd'hui
des facilité3 qu'ils te veulent pas rndre-pendant que, de fat, aux ministres de da Majesté qu'ils exigent immédiatement des Etats-
ils ont le droit d'enr,'gistrer leurs navires dans nos ports, et qu'ils ont Unis la nomination d'une commission mixte pour régler les matières en
pratiquement joui de notre commerce de eb'otage tout un cous contestation, et, dans 'intervalle, qu'ils soient priés de donner aux
refusant les mêmes priviloges,-pendant qu'ils ont eu le béuéaice de nos officiers de Sa lajesté Britannique dans les stations de l' Amérique du
canaux et de nos rivières sans concessin correspondantes de leur part, Nord, des instrucetions propres à :-
il% ont forcé nos navires b payer un impt de guerre de 30 cents, en or, l Emp4zner tons étrangers de pêcher dans nos baies, dont ils sont
par tonneau, et autres droits de douanes, sans que nos ports imposassent exclus pur le traité de 1818, tel qu'interprété par le gouvernement de Sa
aucunes telles charges correspouantes à leur tlotte (et malgrt l'article Majest'i

3(t de l'acte impérial, 16 et 17 Vint , chap, Wê'I, auquel j'ai fait allusion 0 Empêcher tous étrangers de pécher dans les limites de trois milles
dans la minute du conseil annexée, nous n'avons pas usé de réprésailles). de promontoire h promontoire, suivant l'interprétation britannigue du
Nos pcheries, aussi, leur ont été oulvrtes aux conditions les plus dit traité
libétales, tandis que le poisson de pêche britannique était frappé d'un .Exclre tous be.tients étrangers du détroit de Causo,
droit qui a fermé le pays comme maiebé pour nos pé hbeurs. Le fait est 11 est de plus suggéré que le gouvernement de Sa Majeste soit prié de
que les Etate-Unis ont rendu leur tarif, en général, presque prohibitif, et n'accorder aucunes concessions ni conditions limitant les privileges aux-
pendant que leur l6gislation tend vers Y exciusion, la manière dont ils quels nous avons droit en qualité de sujets anglais de Sa Majesté en
interprétent leurs lois douanières et les appliquent, pèse très lourdement amérique, et plus spécialement ceux qui nous ont été garantis par e
sur notre population, Dans ces circonstances, le soussigné regrette traité de 1818, sans d'abord les soumettre au gouvernement du Ca-
qu' i doive, su tlce du pa sé, arriver à des couclusons différentes de nada et les lui faire aporouver,
telles que semble adopter la CIamnbre do Commerce, b savoir : " qu'une Le peuple du Canada a toujours loyalement et fidèlement défendu
continuation de la politiq'e de conces-ion mènerait, avec la nation les intérêts de l'Empire, et il ressent profondément tout ce qui pour-
étrangère dans le commer.:e de laquelle nous sommes principalement tait compromettre ses intérêts matériels ou créer du mécontentement
intteass, au résultat désiré, et assurerait une libéralité réciproque ;" parmi la population du pays et le soussigné ne peut s'empêcher
etil croit qu'il ne serait pas sage de la lui imposer, sans qu'elle la de- d'exprimer sa conviction que la politique récemment suivie relative-
tuandat, b I'beure qu'il est. Il est d'avis que la véritable politique du ment à la question des pêches n'est pas de nature à retevoir l'appro-
gouvernement canadien aujourd'hui devrait tiUe de garder tous les pri- bation du peuple canadien, et il recommanderait instamment qu une
vilèges qu'il possade actuellement, jusqu' e que d'autres négociations forte remontrance fût soumise, à ce sujet, au gouvernement de Sa Ka-
aient lieu, vu vue de nouvelles relations commerciales entre le, cianada et jesté.
les Etats-Unis, alors que l'on pourra comprendre l'ouverture du cabotage Respettneuaenent soumis,
canadien tout entier b la flotte des Etats-unis dans les arrangements P. MITCHELL,
qui pourront être faits, si le gouvernement Canadien était alors d'avis dfinistrs de la marine et des picheries.quil serait à propos et dans les intérêts du pays de le faire.

" 'a trouvera ci-annexée une copie du rapport fait au conseil par le UMtisrkeu n ras MtSr as DES picnasase,
soussigné, le 2 avril 1868, au sujet des droits de tonnage et de douane et OTT&WA, 4 juillet 1870.
autres restrictions imposées aux navires britanniques qui entrent dans
les porta des Etats-Unis, comparés avec les cbarges et restrictions impo- l pio t
sées aux navires américains qui entrent dans les porta du Canada, et en année par le gouvernement do Sa Majesté, mon honora-
relativement aux avantages que les navireseméricains ont dans les Etais- bletami ne troulvera point, jeeîrois, que le% intérêts du Canada
Unie, eu eparaio t des narires britanniques, et j'ai 'honneur d'attirer aient été énergiquement défendus ou appuyés, comme il 'al'attention sur ce rapport.

" La protection active de nos pêcheries até, an point de vue colonial, prétendu dans la première partie de son disco rs, mardi
le premier pas de notre politique nationale,- dernier. Suivant moi, c'est une honte pour la Grande-Bre-

L'bonors.blçe misatre voudra-t-l remarquer que Sai inan, tagne que tes intérêts d'une grande colonie, la plu% grande
garé la politique nationale? Ju regrette qu'elle soit devenue de l'Empire, et dont elle s'enorgueillit, aient été sacrifiés
une politique protectrice. graduellement, comme je l'ai démontré. Ces concessions

et a été depuis suivie d'une législation qui a imposé certaines charges ont été faites une à une sans que le peuple intéressé ait
sur les navires et certains impÛts sur des articles de commerce. Il doit même été consulté. Je trois que ce qui s'est passé depuis
néanmoins, être clairement entendt que ces restrictions et charges nous trente ans ou du moine depuis vingt 1us à ce sujet, est une
sommes prêts b les faire disparattte du moment que les Etats-Unis seront honte pour l'empire et le gouvrnemont britanniques. Fn
disposés à nous rendre la pareille. tutqu'à ce qu'il en soit ainsi le senti-
ment public dans le pays veut une action vigoureuse de la part du gou- parlant aisi, je ne veux aucunement blâ ner la conduite.
vernement canadien et demande qe ctte question -la plus grande de tenne à Watiington par mou htonorable ami et ses collé-
toutes et celle que nos voisine appirient le plus-soit traitée avec cou- gues. Il a très patriotiqurmcu t et ti ès magnanlmementrage et vigueur et fasse partie d'une politique nationale importante. ad eqeC Vié8d à8aJaPar crnséquent, le conseil dvrait demander au gouvernement de as um la responsabilité de ce que ce traité a de désava'ta-
Xalestá ce qui, nous en avons la certitude, ne sera pas refusé parl'etnpire, geu. If est naturel qu'il agisse ainsi en pareil Cas ; je [e
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connais trop bien, je connais trop bien les faits, et j'ai trop manière qu'il l'a fait de n'avoir pas produit une carte, car
d'expérience dans l'administration dos affaires des pëcheries son devoir était d'on produire une, Il a allégué pour excuse
pour ignorer que ce qu'il a fait là.bas, il l'a fait de force. que l'on avait pourvu à la nomination d'une commission
Bien qu'il se isoit dit appuyé par la plus grande puissance chargée de fixer ces délimitations en vertu du traité. Cela
du monde, cette puissance n'y était réellement pas Elle y est vrai, 'est4-dire les déimitations officielles. Mais il
était nominalement, mais non comme puissane; et si depuis était du devoir du ministère de faire préparer une carte et
Pétablissement de la Confédérntion, l'Angleterro a commis de la soumettre au parlement afin de nous mettre en mesure
un acte propre à relcher les lions qui unissent le Canada d'apprécier et de comprendre ces avantages que mon bono-
à l'Empire, à créar du mécontentement et à causer de le rablo ami a si éloquemment dècrits, mais que je ne puis
défiance contre l'empire britannique, relativement aux voir. Jo dirai à mon honorable ami qu'en examinant les
affaires canadiennes, c'est lorsqu'elle nous a abandonnés der- prétentions du Canada et do l'Angleterre émises en 1818 et
nièrement de la sorte et nous s enlevé nos pêcheries, quoi- maintenues jusqu'en 1854, alors qu'elles furent suspendues
qu'elle fût tenue, comme je l'ai prouvé par les dépêches que pour une période do douzo ans on vertu du traité de lord
j'ai lues, de maintenir les droits du Canada dans l'état où ils Elgin, après quoi elles furent renouvelées et reconnues par
étaient lorsqu'ils furent suspendus en 1851. Lorsquo le le gouvernement britannique depuis cette époque jusqu'en
traité expira par le fait des Etats-Unis, que fit Jo gouverne- 1871, puis suspendues une deuxième fois en 1871 par un
ment anglais ? Lisez les dépêches de sir Edward Cardwell, nouveau traité, si une carie baeée sur ces prétentions était
de lord Kimberly et du comto d'Aberdeen. Le seul homme dressée dû pointe en pointe, et que ces droits exclusifs aux
parmi eux tous qui nous ait loyalement appuyé a été le baies y f'ssent délimités, cette Chambre pourrait voir quelle
comte d'Aberdeen. Cependant, tous, à tour de rô!o, nous est la différence entre la délimitation indiquée sur cette
ont assuré que l'Angleterre était décidée à nous garantir le carte et les conecsjsions faites aux Américains.
maintien des droits exclusifs que le gouvernement anglais a Si je puis comprendre la teneur du grand nombre de dépê.
réclamés et appliqués jusqu'en 1854; et, M. l'Orateur, cha. chos que j'ai dû parcourir pour définir jusqu'à quel point
enn d'eux, à l'exception de jord Clar'endoa, manqua à ses on s'é&ait efforcê do maintenir les intérêts du Canada, je
promesses, et nous laissa enlever nos droits un à un et sous dois dire que les auteurs de ces dépêches étaient tenus en
de faux prétextes. Voilà quelle a été l'attihude du gouver- honneur de soutenir la cau:e du Canada et de faire respec-
noment anglais à l'égard du Canada pendant les vingt der- ter noq droits. S'ils onsont fait cela nous surions conservé
nières années; et, je le dis avec regret, car j'ai toujours été notre système des promontoires et nos droits concernant
un sujet aussi loyal qu'aucun autre citoyen du Canada. nos baies seraient reconnus -car il y a vingt ans tout ce

J'ai été loyal dans mes actes; bien plus, j'ai été loyal dans qu'il fallait c'était un peu d'énergie-et nous ne serions ps
mes sentiments, mais ces sentiments ont été détruits, et je iéduits à mendier la réciprocité. Quant aux pécheies de
crains qu'il n'en soit ainsi d'un grand nombre d'autres ; l'intérieur nous n'avons jamais prétendu avoir un dro t
et lorsque nous voyons sacrifier les intérêts du Canada absolu, et cependant mon honorable ami, avec son langage
comme iIs l'ont été en cette occasion, je crains que nous ne éloquent, veut nous persuadr-il sait quo tout lui est permis
perdions tout désir d'asseoir notre loyauté sur une base plus dans ce pays, et qu'il peut ce qu'aucun autre ne peut, ayant
permanente et que nous no devenions an peuple mécontent un contrôle absolu sur le premier ministre, qu'il a sauvé lora
de notre position. On parle de la fédération impériale, la plus de la dernière élection générale, il y a un .» -il vient, dis-je
grande utopie dont il ait jamais été question. Quelle com- avec son éloquence essayur do nous persuader que dans cette
munauté d'intérêts avons-nous avec l'autre côté de l'Atlan- question do délimitation comprise dans le traité nous avons
tique ? Nous devons assurément à l'A ngleterro notre exis- obtenu une grando coucos-i'w, M, l'Orateur, nous avons
tence comme demi-nation ; nous lui devons notre langue et tout abandonné, et mon honorable ami a oublié une chose.
nos lois, et nous en sommes fiers ; mais bien que PAngle. Sait-il qu'il y a deux extrémités aux côtes de l'Amérique
terre ait été l'un des plus grands pays colonisatears du sur l'Atlantiquo ? Où trouro+--on daun le traité une dispoi-
monde, il n'y en a pas un seul qui ait plus mal administré tion qui donne aux Canadiens los mêmes droits dans le
ses colonies. L. colonie du Cap, elle J'a mal administrée, Delaware et le Coiapeake, dans la baie de Biston, de Nar-
mal gouvernée pendant des années ; voyez comment elle raganset, d'Alberir 'r'e, et depuis l cap de Floride, au delà de
nous a traités au sujet de la frontière du Maine et de la J'embouchure du MKrsissipi, que ceux qui nous ont été enlo-
frontière de l'Urégon, abandonnant dans ces deux cas, soit vés? L'interprétation relativement à leurs baîes et côtes est-
par faiblesse ou par ignorance, un immense territoire aux elle la même qu'ils nou- ont demandé d'appliquer aux nôtres ?
Etats-Unis ; puis voyez l'affaire San-Juan, où tous nos Nont-ils pas les droits qu'ils réclamaient au sujet des pro-
intérets, comme dans la mer de Behring, seront, je le crains, montoiîrs. droits qu'ils al) li 1 ent chez eux et qui nous-ont
complètement sacrifiés, ainsi que l'ont été à mon avis, nos refusés ? Où ost nutrei Mo'ntorer danslours baies. Il est
droits relativement aux pêcheries. A lavenir il nous vrai que c'et la propriété cxclusive des Btats, Mais cela ne
faudra veiller nous-mêmes à la protection de nos intérêts, et change pw la loi relafire à la question. A quo) endrat da
nous n'aurons plus besoin de Pintervention diplomatiquo traité ninî honorable ami a t.il déerété que nous aurions
d'hommes tels que Chamberlain et sir Sackville West, et, l'sage dos baies au sud 'ic nos frontières ? Pourquoi ne
je le demande, qu'aurait été le Canada jusqu'à présent sans nous sommes nous pas asurés dat s l, habs et détroi:s
les pouvoirs administratifs des Canadiens eux-mêmes ? américains, les mêmes droits quo les Mats Unis réclament

1 dans les nôtres ? Il n'y a aucune disposition de ce genre
M. MILLS (Bothwell) : Sans la rébellion, dans le traiPé, Qu'un pêcheur canadien aille dans le Pela-

ware, dans la baie de Boston ou dans leurs baies tenter (le
M. MI CHELL : Voyez ce qui s'est passé dans ce cas, faire la pêche aux biiitres, il sera vite jeté en prison. Où

Moi qui ai été étroitement mêlé à toute cette question, et j est la retrait de l'outrageaote pré,ention des Américains au
qui ai senti profondément la nécessité de défendre nos droits; 4ujet de la mer de Behring et punquoi 'a-t-on omis dans
moi qui ai pendant des jiours et des semainos insisté auprès le règlement de cette réclamation ? Mon h->norable ami a t-
du gouvernement anglais sur ces réclamations, etje l'ai ton- il complètement oublié cc-s questionr; importantes ? Jo suis
jours vu reculer à la première occasion, et maintenant tout sûr que non ; mais il s'ost trouvé à Washington en face ues
est perdu. instructions reçues par M. Chumberlaiu de faire un traité,

Mon honorable ami parle des avantages que ce traité et ni Chambolain ni le gouvernent, ni bir Lionel Sack-
nous procure ; il parle des délimitations mentionnées dans, ville West s'inquié ai-"t de ce que serait un tel traité. Le
le traité. Que l'on prenne la carte, M. l'Orateur-et je seul homme intéres-é était mua honorable ami, sir Charles
regrette que mon honorable ami se soit excasé de la Tupper, et il lui fallait obéir aux instructions comme 4g

M. MITOI2aLL
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srviteur du gouvernomont britannique. Il a été gêné par
l'inluonce de ce grand empire.

je crois avoir retenu la Chambre trop longtemps ce soir,
mais je croyais de mon devoir, au risque de vous ennuyer,
d'illustrer Ihistoire de cette question dos pêcheries, non
dans le but de faire de l'éclat, mais par déférence pour le
pays, afin que nous puissions tracer l'histoire de la conduite
ignoble diu gouvernement britannique. Je suis aussi loyal
que tout homme, et j'espère l'être longtemps, mais je
rappellerai à la Chambre que Io jour n'est pas loin, si le
gouvernement britannique continue de négliger nos intérêts
de cette manière, le jour n'est pointloin, dia-je, où il se verra,
lui dédaignépar cettecolonie, ILvaut autant s'exprimer fran-
chmient; je ne voudrais pas que l'on comprit que c'est là ce
que je désire ; je regretterais la chose, en dépit de la manière
dont oun noua traite, et bien que j'aie toujours ôté lier d'appar-
tenir à une colonie (le l'Angleterro, le Canada ne peut pas
toujours restor et ne ruotera pas toujours une colonie, et je
ne serais pas surprs que ce traité hâtt un tel changement.
Les enfants ne demeurent pas toujours dans la maison de
leur père, et nous atteignons graduellement la position où
les intérêts du Canada exigeront que nous formions un
pays à part. Je ne désire pas voir ce changement mainte-
iant, mais enncore quelques cas comme celui-ci, et je ne
enterais pas haut la puissance britannique dans cette colonie
du Canada.

Il est plusieurs puints que je voulais développer, mais j'ai
pris tent de temps à prouver les faits ci-dessus, que je
eroi'ais abuser de Vattention de la Chambre en continuant.
Je n'en dirai doue pas davantage sur cette question. Je
croysris avoir un devoir à remplir, et ce que je regrette,
c'est de ne lavoir pas mieux rempli.

Certainement, ce traité sera adopté, il n'y a aucun doute
là-dessus, mais je le désavoue entièrement, croyant que les
Américains ont tout gagné. Je parle avec connaissance de
cause quand je dis que nous n'avons rien eu. Les délimita-
tions dont on parle ne nous accordent qu'une partie insigni-
fiante de ce que VAngleterre a déclare maintes et maintes
fois être notre droit absolu, droit qu'elle nous a conservé
pendant près de quarante ans avant que le traité nous en
privat. Nous recouvrames ces droits lors de l'abrogation
du traité, et qu'avonsnous trouvé, nous avons trouvé ce qui
nious avait é'é enlevé par la commission qui siégea sous
l'autorité de la couronne anglaise. Je regrette beaucoup
que L'Angleterre se soit humiliée à un tel point devant ses
enfants, c'est une humiliation, et je suis peiné qu'elle soit à
l'adresse d'une nation qui professe une si grande foi un ses
colonies. it est pénible pour moi de parler de cette manière
de l'Angleterre, mais c'est un devoir envers mon pays,
envers moi-même, envers cette Chambre.

M. FOgT1ft R Après la longue discussion que nous
avons eue sur ce sujet, après les savants discours prononces
de ce côté ci de la Chambre par l'auteur du bili et le min is-
tire de la justice et plusieurs autres députes, je n'eusse pas
eru nécessaire de me lever, ne fût-ce le fait qu'en ma qua-
lité de ministre de la marine j'ai été chargé depuis deux ans
de surveiller le service protecteur et les droits du Canada
en ce qui concerne les pêcheries. En cette qualité j'ai ci n
qu'avant la fin du débat je devais demander l'indulgence de
la Chambre pour quelques courtes remarques. Certaine-
ment ce débat n'a pas manqué de diverion. Les honora-
bles députés de la gauche ont exprimé toutes sortes d'opi-
nions. Troie choses en particulier ont dû frapper l'atten
tion de tout observateur sérieux. D'abord tous les efforts
des honorables députés de la gaucho ont été dirigés centre
le gouvernement, et l'on s'est peu occupé de discuter le
traité en li même et la question de savoir s'il est ou non
dans les intéréts du Canada et de l'empire, d'adopter un
tel traité maintenant; et en troisième lieu les a.ssertions et
les arguments maladroitq lancés dans le but de discréditer
lo gouvernement et le traité. Nous avons ou toutes sortes

d'assertions et d'arguments, et des opinions de tontes les
nuances. Mon honorable ami de 'Ille du Prince-Edouard
a dit que nous occuperions une telle position ai nous eus-
sions fait ces concessions il y a deux ans. Mon honorable
ami le député d'Kalifax (f. Jones) déclare dans des
termes assez énergignes, que te ministre des finances qui a
siégé comme nommissaire à Washington, aurait dû soutenir
tous ces pointa, et ii eut obtenu de plus grandes concessions
sinon pour le moment, pour l'avenir. Quelques hocnrables
députés ont pris le gouvernement à tache parce que ce
traité permet aux pêcheurs américains de venir prendre
de l'appàt- d'autres ont parlé dans le sens contraire. Ainsi
nous avons eu autant d'opinions différentes que do discours,
ou qu'il y a de personnes qui se sont prononebos dans la
Chambre ou en dehors. Sans vunloir critiquer aucune opinion
individuelle, si la Chiambre me le permet j'établirai les diffé-
rentes positions prisos contre le gouvenement.

On a dit d'abord que le gouvernement avait perdu une
belle occasion on négligeant de profiter de ce qu'ils ont
appelé des conditions avantageuses du sentiment public aux
Etats-Unis, de faire des arrangements pour renouveler le
traité deux ou trois ans avant qu'il fut dénoncé. Mon hoie-
rble ami de Vle du Prince Edouard a surtout été fort à
blâmer le gouvernement sur cette question. Etant donné
les faits, je crois qne je puis déder le sentiment de la
Chambre et du pays pour la négative Depuis 1878, lorsque
fut publiée la décision d'Halifax, jusqu'au traité des pêche-
ries, je soutiens que ni le Congrès ni aucun corps représen-
tant l'opinion publique aux EtatsoUnis ne donna à entendre
qu'une proposition à l'effet de continuer le traité de Wash-
ington et été bien reçue. Où mon honorable n mi a t-il trou-
vé ce sentiment favorable qui existait de 1877 à 1885 ? Où
peuton irouver une résolution du Congrès, quelques dénla-
rations publiques, ou toute action du Séuat ou de la Chamb:e
des Représentants? Il ne peut citer aucune opinion impor.
tante parue dans la. presse ou émise par quelque homme
public dans to Congrès on dans l'Exêcutif, en faveur de
,l'idée que nous avons ou une bonne occasion de renouveler
le traitê de Washigton. Dès i'instant où il fut possible de
donner avis de la révocation du traité, cet avis fut donné
par le Congrès, le 3 mars 183 par une résolution qui fut
adoptée à l'unanimité. COtto résolution avait été considérée
en comité du Sénat et adoptée à l'unanimité. Elle avait
été adoptée au Sénat, elle passa devant le comité do la
Chambre des Reprérontanta, et voici la déclaration que fit
K. Rice:

De sorte qe la question se maintient par elle-rmace, ou autrement
nous entrons dans une autre ptase pour laquelle l'Angleterre pourra
tclamer le plein paiement des Ftats-Vni, conformément à l'injuste
décision de la com-rission d'Balifax relativement à des priviltges qui
ne sont d'aucune valeur pour tout Amérientu qui a étudié la question,
Dans le Senat, te comité des afaireaétrangé:es a présenté à L'unanimité
cette résolution, elle fut adoptée par le Sénat sans objection aucune, et
le couité des atfaires étrangères de cette Chambre, après avoir étudié
soigneusement la chose, me donna instruction de proposer l'adoption de
ce rappurt, ce que je fais maintenant. Après cette explication, J espère
que von eaura aucune objection lta prise en considération de cette r&so-
lution que l'on devrait a lopter t l'unanimité, sin d'éviter na nouveau
paiement d'une somme exorbitante Ù, l Angleterre pour ce qui n'est en
réabte d'aucune valeur pour moi, solon les personnes intéressées qui ont
ètudiu la question.

Eh 1 h&. l'Oratenr, le message présidentiel iût publié peu
de temps après, le 4 décembre 1883. Ce grand message
que mon honorable ami a qualifié comme étant la dernière
main, le message dans lequel le Président suggère la nomi-
nation d'une commission. iQello sorte de commission ? Ce
n'était pas une commission mixte, une commission conjointe.
Voici ce que dit le président :

Que le ongrès nomme une couiisiupur étudier la question en
gdérai de noi droits relatifs au pêcheries, et (es moyens d'ouvrir à
nos citoyens, à de justes et bonnes ooaditions, les riches pocheries de
l'Aménque Britannique du Nord.

Ce n'était pas une commission conjointe à laquelle
devaient être invités dcs représentants du gouvernement
britannique ou du Canada. C'était tout simplement une

1888. 837
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suggestion du président à l'offet de nommer une commission
pour s'enquérir de leurs droit3. Co message fut envoyé aiu
Congròs, qui ne remurqua même pas cntto suggestion. Loin
de trouver une opiinion favorablo à la continuation do ce
traité lorsqu'il fut ton-8 il soi attcntion par le chef de
l'exérmtif, ce corgt ôs n'a pas même daigné Jo prendro on
considération. Airsi M. l'Orateur, dès le premnior instant ce
traité fut dénoncé dû la manière que j'ai dit. -Où mon hono.
rablo ami trouva-s-l un sentiment favorable, alors que
l'exé3utif, la chambro des représentants et lo sénat sont
opposés à la continuation do ce traité sans aucun sentiment
publie en sa faveur. Mon honorable ami eût voulu voir le,
gouvernement canadien, en face de toute cette opposition,
demander la continuation d'un traitéque lo peuple, parisn
congrès, avait dénoncé comme ne contenant aucun privilge
do valeur. Ainsi l'accusation (le mon honorable ami déola
rant le gouvernement coupable de délai et d'avoir pardu
l'occasion dle conclure des arrangements pour la continuation,
du traité avant qu'il fût dénoncé, je crois, dis-jo, que cette
accusation tombe d'elle-même et n'est nullument prouvée.

fi propo<ition suivante éniiqe par mon honorable ami ost
colle ci : qae la politique du gouvernement était uno politi-
que futile et contradictoire. Il dit qu'à une certainopériode
il y out abandon do nos pêcheries aux Etats-Unis pour six
mois ; puis la mise on vigueur d'une protoetion tyrannique;
puis pendant lino année uno protoetion non moins vigou.
reuse et ensuite la concession et l'ndon ; et lhonorable
député essayant do tirer tuio conclusion de là, dit que la
politique du gouvernement est uno politique inconstante et
peu conýéqnèute. Sur quoi devons-nons juger la politique
d'un gouvernement, d'un parti ? Sur doux choses: D'abord
le principe sur loquel repose cotte politique, et on second
lieu la manière dont ce principe est appliqué

Quelle a été la politique du g>uvornement ai sujet des
pêcheries ? M. l'Orateur, la politique du gouvernement a,
été de conserver au Canada ces pêcheries par un arrange-,
ment amical entre les deux parties intéros.ées; ou faute de
cola par lo maintien strict et prudent des droits du Canada.
On peut dire je crois que ça été là la palitique du gouver-
nement, quant au principe; et admettant cela je sou-
tiens quo cette politique a été tout à fait conséquente sur ce
point. Comment aurions-nous conservé ces pêbhorios ? Il
fallait les conserver, â'abord, si cela était po'sible, par un
arrangement amical entre les deux pays intéressés, arran-
gement à l'avantage d. notre peuple. Pour obtenir cela le
gouvernement a choisi la première occasion favorable pour
ouvrir des négociations, lors du changement d'administra-
tion, le gouvernement qui succédait au gouvernement répu-
blicain se montrant favorable. On fit alors* une proposi-
tion qui fut acceptée, colle de concéder aux pêcheurs amé-
ricains uu délai de six mois pour obtenir en retour que le
président recommandât au Congrès la formation d'une com-
mission. N'était-ce pas là une bonne tentative, La pers-
pective d'une commission et du règlement de cette ques.
tien d'une manière amicale, nie valaient.ils pas la peine de
tenir le rameau d'olivier, de suggérer qu'au lieu d'inter-
rompre les opérations des pécheurs au milieu do la saison
et causer du mécontentement, et peut-être perdre ce que
désirait le pays, une commission destinée à conclure un
arrangement dans l'intérêt des deux pays. Je dis qu'il
valait la peine de concéder cet avantage, de faire cette
proposition en vue du gain en perspective.

Eh bien, M. l'Orateur, pendant la moitié d'une saison ils
ont joui de nos pêcheries, et le président, fidèle A sa pro-
messe, l'exécutif, fidèle à l'entente, recommandèrent au
Congrès la formation d'une commission, mais le Congrès ne
voulut pas consentir à la chose. Cette proposition fut rejetée
par un vote de 30 contre 15, dans le Sénat, qui déclara
qu'aucune commission ne devait être nommée pour régler
cette question. Maintenant, mon honorable ami dit que la
politique du gouvernement n'est pas sérieuse, parce que le
gouvernement renonça à sa première action, en concédant

M. FoSTER

nos pêcheries pour une demie-saison dans le but d'obtenir
une commission pour iégler la question, parce que le gou-
vernemot changea (e politique pour en adopter une de
prudence et faire respector nos droits Que pouvait-Ml faire
autre chose, étant donné le principe de notre politique ;
lorsque tus premiers moyens adoptés pour conclure un
arrangement amical eurent échoué, que le Sénat et le Con-
g>òse m furent déclarés contre une commission et qu'il ne
nous restât plus aucun espoir? M. l'Oratour, il devenait alors
un devoir do mettre on vigueur la politique du gouverne-
mont de protéger les pêcheries du Canada, les droits des
Canadiens ; et c'est ce que l'on fit. En 1886 et 1887 cette
politiquo fut mise on vigueur, et mon honorable ami a tort
lorsqu'il dit que cette politique fut appliquée avec insou-
siance. Les mêmes instructions furent données en 1886 ot
en 1887; la même politique de protection fut suivie pour
tous les points importants ; et c'est à tort que 'oti dit qu'il
y a ou des changemonts importants dans la protection des
pècheries en 1886-87 Eh bien, M. l'Orateur, cola a ou son
effet. L'offre de nommer une commission, en 188530, et la
protection vigoureuse de nos droits, on 1866-87, ont ou leur
effet, et ont contribué au règloment que nous avons obtenu,
Je crois que ces doux actions ont contribué au saccòs que
nous avons obtenu. Voilà pour la légèreté et l'inconstance
du gouvernement.

Mon honorable ami et d'autes honorables députés de la
gauche ont dit : l'interprétation que vous avez donnée au
traité était correcte ; nous l'approuvons. Mon honorable
ami de l'fle du Prince-Edouard (M. Davies) dit : j'ai par-
couru les minutes du conseil, basées sur les rapporta du
ministre de la marine et des pêcheries et du ministre de la
justice, et j'approuve tout ce qui est contenu dans ces rap-
ports, Il me reprendra si je l'ai mal interprété. L'honorable
député de Bothwell (M. Mills) a déelaré ici, en Chambre, il
y a quelques jours, qu'il approuvait entièrement la teneur de
ce minutes du conseil. Il me reprendra si je l'ai mal com-
pris.

M MILLS (Bothwell): Cela est correct eu autant qu'il
S'agit de la loi.

M. POSTER: C'est-à-dire l'interprétation de la loi en
autant qu'il s'agissait de la loi dans ces minutes du conseil
basées sur les rapports du ministre de la justice et de moi.
même. L is honorables députés, comme membr.s de leur
parti, ont déclaré approuver chaquo motet chaque interpré-
tation de ces minutes.

M. MILLS (Bothwell): Non.
M. FOSTER: ils ont approuvé l'interprétation. Or,quelle

était cette interprétation ? Elle déclarait d'abord que le
traité de 1818 liait également les deux parties. Ils ont admis
cela. EUn second lieu nous soutenions que nous avions le
droit de faire nos propres lois et d'appliquer nos décisions
judiciaires relatives aux pêcheries. Ils ont admis cela. EUn
outre nous avons soutenu que nous avions le droit de refuser
tout privilège commercial aux bateaux de pêche américains;
et ils ont admis cela. Nous avons déclaré aussi que nous
avions le droit de refuser aux pêcheurs américains lo
droit d'acheter de l'appât ; et ils ont admis cela. Puis
nous avons décrété notre droit de faire et de mettre en pra-
tique nos lois douanières relativement aux bateaux do pêche
étrangers, des Etats-Unis ou d'autres pays. Voilà quelles
furent nos décisions, et ces honorables députés déo)arent
qu'ils les approuvent en entier ; alors pourquoi b!âment-ils
le gouvernement ? L'honorable député est-il dans une pos'-
tion telle qu'il professe ardemment une croyance maisrefu e
de la pratiquer, qu'il est en faveur d'une loi, mais absolu-
ment opposé à son application ? Si ces prétentions étaient
correctes et que le gouvernement les a strictement mises cn
pratique, pourquoi blâmer le gouvernement sous ce rapport.
ils devraient admettre qu'il était du devoir du gouverne-
ment d'agir dans ce sens, s'ils étaient sincères dans leurs
croyances à ces interprétations. Oh oui, dit mon honorable
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ami, nous n'avons aucune objection à l'application de ces organe des honerables députés de la gauche ont publié, la
interprétations, mais nous nous opposons à la manière dont presse des Eta-Unis a crié que leu n'avait fait preuve
4tn l'a faite. Voilà l'attitude qu'ont prise les honorables d'aucune courtoisie à l'égard dos pêcheurs américains, mais
députés de la gauche. qu'au contraire on a profité de toutes les oucasions pour les

D'après leur propre langage, la manière dont ces inter- ennuyer et les provoquer. J'ai ici une liste, et elle n'est pas
prétations ont été appliquées était tyrannique et cruelle, et complète, des actes de courtoisie et de généroité dont
je ne sais combien d'épitbètes en aussi grand nombre les vaisseaux américains un contravention avec les règle-
pourrait fournir le dictionnaire. Voilà 'objection, si toute- ments, furent l'objet.
fois il peut en avoir une, de mon honorable ami. LI dit Le Joseph &orey, qui fut retenu dès lus premiers temps
que la manière dont elles ont été appliquées était dure, irri- do l'application du servic protecteur, avait apporté tics
tante, révoltante; qu'elles sont une preuve de l'esprit de provisions sans faire rapport aux officier douaniers. Lirs-
chauvinisme, qu'elles viennent-il ne s'est pas tout à fait que rapport fut fait u ministre de la marine, comme C'était
siervi de cette expression, mais il s'est exprimé assez claire- sa p ère offense, ordre fut donné de le laisser aller de
ment pour se faire comprendre-qu elles viennent d'une suite. )gouvernement avait le droit, d'après let lois
idée du gouvernement de montrer aux Etats,-Unis ce qu'il douanières, de retenir ce navire, mais il a agi autrement.
pou vait, faire, et que le gouvernement était content de saisir Ln goélette lerowari fût retenue pour avoir embauché un
une occasion d'employer la force contre les Etats-Unis. homme, et reUtoée immédiatement, après %voir reçu avis
Mon honorable ami devrait raisonner d'une manière bonnête de pas réoidiver. Le Boynton eut la permission de dé-
et dire où il trouve des preuves. Lestrouve-t-ildans l'action barquer un homme bless pour le faite soigner. Le Fasy
du gouvernement avant l'adoption du service protecteur? &arén eut la permiesion d'acheter des provsions pour sort
Le gouvernement avait le droit d'adopter ce système de voyagu de retour. On permit au French d'engager un
protection dès le premier juillet 1885, dèï le milieu de la équipage après qu'il eut licencié le sien, et il fut retardé
r-aison de pêche, et s'il e été atimé parcet esprit de chauvi- longtemps pour subir des réparations. Li French et l'Ar-
nisme dor.t parle l'honorable dé=uté de Bothwell (K Mills), gonaut furent saisis dans la zone de% trois milles, et leurs
il fût entré en possession des pêcheries dès le premier de équipsges furent renvoyés dans leurs foyr.i sUr des bateaux
juillet, en mettant en mer toute notre force protectrice. Au de pêche américains. A la rigueur nous autious pu n ps
lieu de cela, il fit la proposition dont j'ai parlé, en abandon. leur accorder ce privilège. Unis nous Vâvous accordé de
nant nos pêcheries pour le reste de la saison dans le but boncour. La goélette Perkins, qui avait engagé un hommo
d'en arriver à un arrangement amical. Cela n'est-il pas illégalement, fut retenue, mais on la rel&aha lorsqu'elle eut
démontré dans les instructions qui furent données aux offi. l'nvoy Cet homme. On permit à La goélett Graoey d'en.
ciers do nos croiseurs ? Son. Si vcus examinez cus in:.- gager ccs hommes pour n'on retourner.
tructions vous pourrez voir qu'elles ont été faites dans l'eo- Le môme privilège fut accordé à la goélette Perldns. ou
prit contraire. D'abord, pour ce qui est des îles de la Made- permit à la goélettû Pendragon, qui avait parai eun équi-
loine, il est dit dans ces instructions :page des malades, d'acheter de nouvelles provisions tant quo

Que bien que la liberté d'aborder, de pêcher, de préparer le poisson le prescrirait le médecin. La goélette J. I. Day eut la
ne suit pas expressément donnée dans les termes de la convention des per(niseion de remplacer de ses hommes malades. li fut
Rtats-Unis, ce n'est pas actuellement l'intention de les exclure de ces mis.aux g,éleues Mary Steele et John S. Quina 'acheter
lies. lies desprovisions pour leur voyage de -retour. Lia goélette

Au sujet du commerce sur les côtes non colonitées ou peu ()car Haiton eut la permission de renouveler ses voiles, qui
coloniiëes, il est dit- a',aient été détruites par un désastre. •e ,. H, F-y, le

On ne désire pas que vous donniez une stricte interprétation au terme 3Snateur Fry, le Rtc et behucoup d'autres navires eurent
'<non-cuionisé." L'esprit de conciliation avec lequel il est désitable la pvrmiesion de renouveler leurs provisions épuiséos.
qe vous appliquit z ves instructions, et le désir du gouvernement de Sa
Majesté que les droits d'exclusion ne soient pas mis en vigueur, doivent P p liste d'un grand
vous déterminer à appliquer, d'une manière aussi juste et aussi lib6rale nombre de navires qui ont eto 'objet d'une semblable cour-
que possible, les termes de la loi. toÙsie, et on outre d'autres qui ont subi dos dêssircs cn mer

Puis plus loin, un avis leur est donné de ne pas outrepasseti et qui ont dI entrer dans lus ports subir des répara.
leurs pouvoirs et de pas prendre avantage du fait que des tiens obtinrent la permission de vendte le trais
bateaux américains peuvent entier dans la limite de trois qu'ils avaient à vendre, sans quoi ce poisson s s gâté,
milles, dans des circonstances inévitables, soit des tempêtes caugant des pertes aux intéressés.
o1 des accidents. Les instructions se terminent par les Voilà, àL l'orateur, quelques-uns des actes de courtoisie
mots suivants :dont es pêcheurs américains furent l'objet en 1886 et 1887.

On ne saurait trop vous recormander, ainsi qu'à vos officierset'équi' C'est assa, je croie, c'est amplement sufisant pour démon.
p %ge qne vous commandez, de faire ce service avec tout le ménagement trer la fausté do lassertion, allant à dire qu'il existait
pjstole et la plus grande discrbtion. Le gouvernement compte sur cbz nouï un esprit de malice et de provocation.
votre discrétion, votre prudence et votre courage pour l'accomplisse- Allons un peu plus loin. Je puis répondre à l'accusationment de vos devoirs. qu'en 1886 et en ks8T, le service protecteur fût opéré avec

Il n'y a aucun esprit de chauvinisme, aucun osprit malin malice et contrairement aux droits et privilèges des pcheurs
en -oels. Si mon honorable ami veut examiner les instruc américains. Nous nous rappelons que ce service ut inau-
tiolis émises la seconde année, il trouvera qu'eUes sont peut, a 1885 avec de nouveaux hommes pour la mettre eu
être plus libécales, et en outre de dispositions libéraes pratique. Da lous ceux qui avaient appartenu à l'ancien
relatevos aux bateaux américaine qui doivent faire rapport service, le capitaine Scott seul restait un 1886 et 1887. Les
aux capitaines des croiseurs, il y eu des instructions positi- capitaines des autres navires furent changés, le service était
ves ordonnant toute la politesse et la courtoisie possibles t nouveau, et nous devons nous rappeler que la première
l'égard des pêcheurs américains. Ces dernières se termi- année, on 1885, les pêcheurs américains vinrent sur :uos
nont comme suit: côtes dans un but bien liérent de celui de l88. Us vinrent

Le gouvernement compte sur votre pigement, animb par un esprit de sacs savoir exactement à quel traitementils seraient soumis,
ménagement pour entreprendre la tacbe délicate et importante que nous quels droits et quels privièges ils auraient dans lion eaux.vous confions, is vinrent de Gloucester et autres villes où l'on suppsait

Maintenant, M. l'Orateur, il n'y a pas ou de chauvinisme qu'ils ne seraient pas traités aussi strictement qu'ils l'avaient
du tout dans ces instructions, ni cet esprit n'a existé dans été on lf7O et IB7I. Leurs propnesjournanx développèrent
la manière dont nos croiseurs ont suivi cea instructions. l'idée que des privilèges commerziaul aliaient être accordés
Certains honorables députés ont dit dan cette Chambre, les et que dos permis d'entrer et de faire ommece ltur dolne-
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rait accès dans les ports canadiens. Ainsi, dans de telles imprimée du département. Quant à la plainte de trois
circonetances, était-il surprenant do voir quelques infrac- autres, mon honorable ami dit qu'ils ne sont pas entrés dans
tions à la loi ? La seule chose étonnanto, c'cst quo lo service lo port, comme l'allègue l'acctuation. A l'un dos bateaux
protecteur ait pu être pratiqué durat t eos deux ann:ées tans o0i r.o lui a pas permis d'acheter do la boitte ou d'engager
do plus graves ircidnts Les capitaines des navires du des hommes. L'Uon ne pouvait pas s'en plaindre, c'était
serivico de protection ont abordô, ou 18f6, 780 navires, et en notre droit.
18S7, 1,362. M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre veut-il dire

M. MILLS (B'fthwell): Ecoutez, écoutez. que ces bateaux ne devaient pas être autorisés à engager
M. FOSTER: Mon honorable ami dit "écoutez, écoutez "i des hommes parce qu'il avait le droit do les en empêcher?

j'attirerai son attention- Est-ce là ea pr tention ?

M. DAVIES (L.P,-E.) : Ont-ils été abordés dans les havres M. FOSTER: C'est la prétention do mon honorable ami,
ou hors dos havres ? s'il est d'accord avec lui-mémo ?

M. FOSTER: Mon honorable ami essaya, il y a un an, de M. MILLS (Bothwll): Non.
nous trouver en défaut, parce que nos croiseurs, chargés de M. FOSTER: N'a-t-il pas dit que nous avions le droit do
la protection dles pêcheries, n'avaient pas piourmuivi et refuser aux bateaux américans la permission d'acheter des
abordé ls bateaux pêcheurs américains hors de la limite de approvisionnements, d'embarquer des hommes et d'acheter
trois milles, où ils n'avaient aucun droit de faire une telle de la boitto?
poursuite. M. MILLS (Bothwell): J0 déclare que jc n'ai pas pirlé

M, DAVIES (1LP.-E.): L'honorable ministre voudra bien de cette question, et je n'ai .jamais donné mon adbéion à
croire que je n'ai pas eu l'intention do me plaindre de ce que aucune chose de cette nature, Je n'ai jamais blâmé ou ap-
les bateaux américains n'avaient pas été abordés hors de la prouvé la politique du gouvernement. Je n'ai soulevé qu'une
limite de trois milles; mais je me suis plaint de ce que l'on question de droit, et rien de plus.
se soit contenté d'aborder les bateaux pêcheurs pendant
qu'ils se trouvaient à l'ancre, et que l'on n'ait pas essayé de M. FOSTER: L'honorable monsieur a-t-il approuvé l'o-
les aborder pendant qu'ils se trouvaient dans la limite de pinion de mon honorable ami, le ministre de la justice,
trois milles, mais hors du port, quand il a dit que le Canada, en vertu du traité de 1818,

M. FOSTER : Ici encore mon honorable ami est dans avait le droit de refuser aux bateaux de pebo américains

l'errour. Les croiseurs chargés dû la protection des pêche- les prvilèges accordés aux navires du commerce ?
ries abordent les b;Jteaux amaéric-ains en dedans dos trois . MILLS (Bothwell): Avait Ie pouvoir d'exclur-e r-
milles quand ils le jugent à prop:, et ils les abordenrlt hors tainement, j'ai dit cela, Mais entre le droit et le pouvoir
du port aussi bien qu'en dedans; mais mon honorable ami il y a une différence, et je discuterai cette différence quand
sait bien quo dans un port, par exemplo, dans 10portSouris, l'honorable mini.,tre aura terminé son discours.
uno flotte, compoSée quelquefois do 200 bateaux, s tiendra M. FOSTER: Mon houorablo ami est précisément dans
à l'ancre pendant la nuit, et te croiseur du gouvernement la position do quelqu'un qui est on faveur de la loi, mais qui
est au milieu do ces bateaux. Il sort du port avec -eux le est contre son exécution.
matin; il croiso parmi eux durant le jour, et veille à ce M. MILso ta.t
qu'aucun d'eux n'entre en dedans des trois milles. Si ces ,. MILLS (Bothell)e Pas du tout. Je désire -aetirer
bateaux entrent en dedans, le croiseur a le droit de les pour- l'attention de l'honorable ministre sur le fait qu'il a entre-
buivro et de les saisir. L'abordage se fait quand c'est néces- pris de défendre le gouvernement en disant que ce dernier
bairo, et e capitaine du croiseur est celui qui doit juger du n'avait été appelé i protég r ,os droits que dans quatro cas.

Or, il mentionne un cas particulier, et il dit que le gouvoi-
cr, M. 'Orateur, coo iC lai dit 1 G2 bateaux améri- nement n'avait fait rien d'iîjute en rie permettant pas aux

cain. ont été tibordés en 1887. et 700 un 188U, et sur tous bateaux pêchturs anéic'aei., egager dOs hommes. Jo
ces bateaux, qui furent viiété, durat ces deux années, laisse à l'honorable ministre lo soin d'apprécier lui-mêne
l'attention du gouvernement canadien aétéattiée seulement sa mnaiòièro de présenter les deux coés de la question, bien
sur 32 par le gouverucnent des Etate-Unis, et il est certain qu'il n'ait à s'occuper que du côté lègal.
que tous ceux de ces bateaux qui croyaient avoir une bonne M. FOSTER: Mon honorable ami est tout à fait dans
raison du se plaindre, ont soumis leurs réclamations au l'erreur. Il m'a probablement mal compris. J'ai mentioni.é
secrétaire d'Etat des Eitas-Unis ; qu'une enquête a été faite les cas de quatro bateaux, dont les propriétaires se sor.t
sur ces plaintos et que le gouvernement canadion en a été plaints d'avoir reçu leur sommation pendant qu'ils étaient
saisi par l'intermédiaire du gouvernement britannique. on dehors de la ligne s'étendant quelques quarante ou cin-
Ma.s lo gouvernement canadien, pendant ces deux années, quante milles d'une pointe à l'autre, et j'ai simplement dit
no s'oct occupé que do ces trente-deux saisies. Or, M. que le percepteur des douanes a nié qu'il eût fait cette soin-
'Oratctr, je demande un instant votre attention pendant mation, ou qu'il eût donné toute autre sommation que l'avis

que je vais exposer les circonstances, qui ont accompagné imprimé du département, ce que son devoir lui commandait
ces trente-doux saisies, et vous jugerez s'il est vrai ou faux do faire. Et je no me suis pas contredit sur ce point.
que ces saisies aient été opéiées arbitrairemont ou non. La M. MILLS (Bothwell): Je îne veux pas interrompre
plainte dc cinq de ces bateaux saisis allègue qu'on leur a l'honorable ministre; mais js n'ai pas parlé de cette affaire.
refusé les privilèges dûs aux navires du commerce. Mon J'ai parlé do l'engagement d'hommes, do l'achat d'appro-
honorable ami diia-t.il que refuser les privilèges du com.- visionnements, du d-oit do faire des réparations,
rerce dans nos ports à un bateau do 1êche américain soit
un traitement rigoureux ? Voilà pourtant la plainte qu'il M. FOSTER: J'ai exposé los faits relatifs à ces caus"s.
pUrAIt vouloir ju-titier. pourtant, il n'y a là aucune injus. Dans le cas de l'un des bateaux, l'accusation portait qu'il
tice, et il n'existe aucune preuve que le gouvernement avait été sommé de ne plus pêcher dans la baie des Chaleurs.
canadien ait rien fait que l'on puisse considérer comme un Dans le cas d'un autre, le Marion Grimes, la plainte allé-
traitement rigoureux. Pour ce qui regarde quatre de ces guait qu'il y avait en violation du droit de pavillon, et l'on
bateaux saisis,. la plainto allègue qu'ils ont été sommés voit par la correspondance, concernant la question des
lorsqu'ils étaient hors do la ligne des pointes. Lors de pêcheries, que le gouvernement a immédiatement exprimé
l'enquête, le percepteur des douanes, accuté de cette somma- son regret, non pas de ce quo l'on avait ou strictement tort;
tion, nia qu'il eût donné d'autre avis que la sommation mais il a déclaré que la conduite du capitaine du croisour

M. FosTna
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du gouvernement ne pouvait être approuvée sous les circons-
tances. Un autre bateau pêcheur américain a aussi été in-
quiété au sujet du sauvetage d'une seine, et cette affaire a
été l'objet d'une plainte et d'une vive remontrance de la
part du secrétaire d'Etat des EtatE-Unis; mais après avoir
reçu la réponse du gouvernement canadien, le secrétaire
d'Etat des Etats-Unis a écrit une lettre au plaignant pour
lui dire que d'après la preuve faite, il était évident que sa
cause ne se rapportait pas aux pêcheries, ou à aucun droit
international, mais que c'était simplement un cas de sauve-
tage, et qu'il pouvait recouvrer sa seine en se conformant
aux lois du Canada.

Une autre affaire a été le refus de permettre .'achat de
provisions pour un voyage de retour. Or, on a constaté,
après enquête, que la plainte n'était pas fondée. Une autre
affaire a été la confiscation d'une 'goélette pour infraction
aux règlements de pêche.' Ily a eu deux autres affaires pour
avoir acheter de la boitte, enfreint les règlements de
douane et les autres conditions du traité. Il y a eu
six saisies pour infractions légères aux règlements de douane.
Sur ces infractions aucune pénalité n'a été imposée, les
goélettes de pêche furent libérées avec avertissement. Il y
a eu des pénalités imposées sur neuf saisies pour infrac-
tions aux r èglements de douane, pour. contrebande et autres
choses du même genre, et une partie de ces pénalités a été
ensuite remise. Cela complète toute la * liste, et un examen
sérieux de ces diverses affaires réfute d'une manière satisfai.
sante l'assertion que nous nous sommes monfrés inutilement
rigoureux ; que nous avons exercé une influence indue, ou
que nous avons en l'intention de faire sentir le poids de
l'autorité du gouvernement canadien dans le but de tracas.
ser les pêcheurs américains, ou le peuple des Etats-Unis. Je
désire attirer l'attention de la Chambre sur deux faits. L'un
deur, c'est que le gouvernement de la Grande-Bretagne, qui
a été rept ésenté, ce soir, comme très particulier sur cette
question, a examiné toute la correspondance et les rapports
concernant ces causes, et il n'a pas, dans un seul cas, trouvé
le gouverLement canadien en faute.

De plus-et ce détail a aussi son importance-ces diverses
affaires furent adressées au gouvernement canadien par le
secrétaire d'Etat des Etats-Unis, et le gouvernement cana-
dien, après enquête a fait connaître au gouvernement des
Etats-Unis ce qu'il en pensait, et le gouvernement des Etats-
Unis n'a essayé que dans une de ces causes de réfuter la
manière de voir du gouvernement canadien. Ce service, or-
ganisé pour la protection de nos pêcheries, est établi depuis
deux ans, et l'on ne pourrait dire qu'un seul homme a été
privé de sa liberté, ou qu'aucune violation du droit des
citoyens des Etats-Unis a été commise. Je m'appuie sur
les faits consignés dans les lapports soumis au parlement,
et sur les informations additionnelles quej'ai été heureux de
pouvoir communiquer ce soir. Je crois qu·il est parfaite-
ment démontré que le gouvernement n'a jamais voulu gêner
indûment, par représailles, les pêcheurs américains dans
l'exercice de leurs droits. Le gouvernement canadien, au
contraire, en protégeant ces pêcheries, depuis deux ans,
s'est conduit avec sagesse, prudence et générosité. Je relè-
verai brièvement l'assertion souvent répétée que le présent
traité est une capitulation entière. Presque tous ceux qui
ont pris la parole, à gauche, ont prétendu que les Etats-Unis
avaient obtenu tout ce qu'ils avaient demandé, tandis que
toutes les concessions ont été faites par nous. Les documents
officiels réfutent ' victorieusement cette assertion. Quelles
étaient les prétentions des Etats-Unis ? D'abord, pour ce
qui regarde la question des caps, nos voisins, depuis l'origine
de cette dispute jusqu'à présent, à l'exception de M. Webster,
qui fut secrétaire d'Etat, ont toujours donné une interpréta.
tion restreinte aux dispositions du traité relatives à la ques-
tion des caps ou pointes. Ils ont presque invariablement
prétendu que leurs bateaux de pêche pouvaient oérer à trois
milles des côtes, et pénétrer dans les baies jusqu aupoint où
elles n'ont pas plus de six milles de largeur.

106

Leur dernière prétention à ce sujet a été formulée, en
1887, par le secrétaire d'Etat des Etats-Unis, qui reconnait
que l'extrême limite devrait être à trois milles de la côte et
à dix milles dans les baies. Cette proposition se trouve
dans la correspondance concernant les pêcheries et la
demande d'une commission pour le règlement de cette
question faite par M. le secrétaire Bayard. Le Canada, de
son côté, voulait que la ligne devant séparer la zone inter-
dite, fût tirée d'une pointe à l'autre, et partout ailleurs, à
trois milles de la côte. Une commission a été nommée
pour s'entendre sur cette question. On a dit que le gouver-
nement canadien s'êtait fortement opposé à un règlement
sur la base de la ligne de dix milles. Il s'y est opposé on
effet, parce que, comme il l'a dit, l'adoption de cette propo-
eition eût enlevé à la juridiction du Canada des baies telles
que la baie des Chaleurs, et qui stnt essentiellement cana-
diennes; or, ces baies ne doivent pas être ouvertes aux
pêcheurs américains. La commission n'a adopté entière.
ment les vues d'aucune des parties intéressées. Les deux
parties ont fait des concessions; mais en dépit des vives
remarques faites par mon honorable ami qui a parlé le der-
nier (M. Mitchell), si vous prenez la carte du Canada et un
compas, vous trouverez en commençant vers l'extrémité
ouest de la baie de Fundy, puis en contournant toute la
côte jusqu'à ce que vous ayez passé la côte du Labrador, que
l'on n'a pas empiété sérieusement sur notre domaine.

Vous trouverez, en dépit de tout ce qui a été dit, que les
concessions du Canada ne lui ont fait perdre aucun de ses
privilèges et droits de pêche, dont il a toujours joui.

M. MILLS (Bothwell) : Les neuf dixièmes des eaux qu'il
considérait comme son domaine, ont été cédés, ainsi que les
dix-neuf vingtièmes de la côte de Terreneuve.

M. FOSTER: C'est là un point sur lequel mon honora-
ble ami et moi ne pourront s'accorder.

M. MILLS (Bothwell: Je suis prêt à accepter le mesu-
rage d'aucun arpenteur compétent, qui entreprendra de
comparer l'ancienne avec la nouvelle ligne de démarcation.

M. FOSTER : Et nous nous en rapporterons à ce me-
surage, si vous trouvez un homme compétent pour le faire.
Pour ce qui.regarde la question de la boitte, on dit que le
Canada a tout cédé aux Etats-Unis. En consultant toute la
correspondance, vous trouverez que les Américains préten-
daient que leurs pêcheurs avaient le droit d'acheter de la
boitte ; ils réclamaient aussi le droit de transborder leurs
cargaisons. De son côté, le gouvernement canadien soute-
nait qu'en vertu du traité de 1818, les Américains n'avaient
aucun droit à ces deux privilèges. Que mon honorable ami
lise le traité, et il verra, lui-même, lequel des deux pays a
pu faire triompher ses vues dans leur ensemble.

Pour ce qui regarde nos règlements de pêche, les Etats-
Unis prétendaient que les pénalités décrétées par ces règle-
ments étaient trop rigoureuses. Ces règlements ont été
mitigés dans une certaine mesure, et c'est une concession
laité aux Etats-Unis, au moins quant à cela. D'un autre
côté, les pénalités qui ont été retenues suffiront. Pour ce
qui regarde les règlements de douane, les Américains pré.
tendent que quand leurs bateaux de pêche entrent dans nos
ports pour aucune des quatre fins prescrites, ils ne devraient
pas être sujets à ces règlements, quelle que soit la longueur
de leur séjour. Le Canada prétendait le contraire, et sur ce
point, il y a eu des concessions de part et d'autre. Mais la
plus-grande concession n'est pas celle du Canada. Les Etats-

nia réclamaient des privilèges commerciaux; ils les récla-
maient dans leurs journaux et dans leurs dépêches officielles.
Tous leurs arguments tendaient à démontrer qu'ils avaient
droit, vu le changement des circonstances opéré par des
relations commerciales plus étendues, à des privilèges com-
merciaux dans nos ports pour leurs bateaux de pêche, à des
permis de commerce et d atterrage. Cette prétention était
tout à fait contraire à la position prise par le Canada. Mon
honorable ami voudrait-il nous dire quelle capitulation nous
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avons faite sur ce point ? Pour ce qui regarde les droits de ot, cependant, cet honorable monsieur nous a déclaré immé-
havre et autres droits, les Etats-Unis prétendaient que leurs diatement après que ce qu'il nous fallait était une libre
bateaux-pêcheurs ne devaient pas les payer. Le Canada Ientrée dans les Etats-Unis pour nos produits de pèche. Or,
prétendait, de son côté, qu'il avait parfaitement droit de si nous voulons obtenir l'admission en franchse dans les
demander le paiement de ces droits, et cette prétention a Etats-lUnis de notre poisson, comme nous l'accordait le
triomphé. Mais le Canada a ensuite renoncé à ce droit et traité de Washington, il est évident que nous devons accor-
c'est une concession faite par nous; mais les règlements de der, à titre de compensation, le droit d'acheter de la boitte.
havre ont été maintenus et c'est une admission de la part L'honorable député blae cette disposition, parce qu'elle
'des Etats-Unis que le principe sur lequel ils reposent est accorde le droit d'acheter de la boitte en payant un certain
juste. . honoraire, et que n'est ce qui hausserait le prix de la boitte

Ainsi, si vous prenez comme exemples ces différents au détriment de nos pêcheurs de la haute mer. COpendant,
points litigieux et comparez les prétentions du Canada aux cet honorable député est en faveur d'un traité qui ouvrirait
prétentions des Etats-Unis, vous trouverez, après lecture à ces pêrbeurs les marchés des Etats-Unis, ce qui produi-
impartiale, que le traité est composé de concessions mutuel- rait le même effet sur le prix de la boitte.
les, et qu'il est loin d'être vrai de dire que les Etats-Unis Le modus vivendi cessera dès que le privilège de l'admis-
ont obtenu tout ce qu'ils demandaient, tandis que toutes les sion en franchise de notre poisson dans les Etats-Unis sera
concessions ont dû être faites par le Canada. A cette phase accordé, et il en sera de même de la cause qui fera hausser
avancée du débat, je n'ai pas l'intention do retenir beaucoup le prix de la boitte. Certains honorables membres de la
plus longtemps la Chambre. Je voulais simplement faire gauche ont beaucoup parlà des incouséquer ces du gouverne-
ces quelques observations au sujetdu service que nous avons ment sur la présente question. Quand fut conclu, en 1871,
organisé pour protéger nos pêcherie., et j'ai cru aussi recti- le traité de Washington, et quand il fut soumis, un peu
fier certaines interprétations inexactes sur un ou deux plus tard, à cette Chambre pour sa ratification, les membres
points du traité. Je ne crois pas qu'il vaille la peine de de la gauche s'y oppo>ôrent de toute leur force.
relever certaines allégations de l'honorable député d'Halifax La principale raison qu'ils alléguaient, -c'est que ce traité
(M. Jones) au sujet des articles 10 et 11 du traité. La accordait aux Américains l'usage de nos pêcheries pour une
rédaction de ces articles est claire. Il me semble que la considération d'argent. Ils disaient que c'était vendre notre
simple lecture de ces articles, si l'on est sincère et juste, ne droit d'aînesse-pour un plat de lentilles. Cependant, en
peut conduire à une autre conclusion que celle qui est 1877, ils se glorifièrent de la sentence rendue par la com-
exprimée par les mots eux-mêmes, et cette conclusion mission d'arbitage d'Halifax, sentence qui était rendue en
affirme ce que l'on a voulu dire et ce qui sera exécuté si le notre faveur, et depuis cette époque jusqu'à présent, ils
traité est mis en force. D'abord, la validité des règlements n'ont cessé d'exploiter cette sentence à leur profit, Le gou-
de havre est affirmée. Les bateaux de pêche américains vernement a été bllaté par eux pour avoir fait respecter les
entrant dans nos ports pour s'abriter, ou se réparer, ne lo s, quand les premiers efforts faits pour obtenir une com-
seront pas tenus de faire rapport de leur entrée, s'ils y mission eurent échouè. Je suis parfois étonné, après avoir
séjournent seulement vingt-quatre heures, pourvu qu'ils ne entendu toutes les déclarations faites par la gauche, que
communiquent pas avec la terre ; mais s'ils y séjournent nous ayons finalement réussi à obtenir une commission, et
plus de vingt-quatre heures, ou s'ils communiquent avec la il est encore plus étonnant que cette commission ait pu
terre, ils seront tenus de déclarer leur entrée au bureau du arriver à la conclusion d'un traité comme celui qui est pré.
percepteur des douanes, et ils seront sous la surveillance de sentement soumis. La conclusion d'un tel traité a été
ce percepteur. Il n'est donc pas exact de dire que les entravée par la conduite de la gauche,
règlements de douane ont été entièrement abandonnés, et Depuis plusieurs années, la gauche s'est efforcée de faire
que nous n'aurons, en vertu du traité, aucune surveillance croire que nous maltraitions les bateaux de peche amer-
à exercer sur les bateaux de pêche américains. Mon honu- cains. C'est en grande partie dû aux chefs du la gauche et
rable ami, a essayé de se faire un argument puissant, en à Icurs journaux, si l'opinion s'est répandue dans ha Etats-
s'appuyant sur le fait que les bateaux-pêcheurs américains Unis que nos lois étaient appliquées contre leurs bateaux do
auront la permission d'entrer dans les ports pour s'appro- p4che avec une rigueur exagérée. Ils ont essayé de persua.
visionner, et il a ajouté que par cette permission, la réserve der aux Etats-Unis que. la Grande-Bretagne n'appuierait
des trois milles de la côte leur est virtuellement ouverte, ce ¡as les prétentions du Canada, et en cela ils affaiblissaient
qui leur livre pratiquement nos pêcheries côtières. ce qui était notre principal point d'appui pour obtenir un

J'ai remarqué que cette interprétation a eté applaudie par traité de réciprocité avec les Etats.Unis. Ils ont fait cir-
plusieurs honorables membres de la gauche ; mais cela culer l'idée que la Confédération était en pleine voie de
serait-il pire que l'état de choses actuel ? Mon honorable décomposition; que le Canada allait bientôt tomber en
ami dit que si un croiseur du gouvernement visite un bateau pièces pour devenir partie intégrante des Etats-Unis. L'idée
de pe'.he américain, ce dernier pourra lui répondre qu'il que le Canada n'avait pas d'avenir; que son annexion aux
veut entrer dans le port pour s'approvisionner, et qu'avec Etats.Unis, ou son absorption par ceux-ci était sa destinée
cette excuse, les trois milles réservés seront virtuellement dernière, a été répandue dans les Etats-Unis par les mem-
ouverts aux bateaux de pêche américains, et ceux ci pour- bres de la gauche et leurs organes, et cette idée a été un
ront faire tout ce qu'ils voudront dans ces trois milles. très grand obstacle à sarmontor avant de pouvvir décider
Mais, aujourd'hui, les bateaux de pécha américains jouissent les Etats-Unis à nous procurer les avantages d'un traité.
de la plénitude du droit d'entrer dans nos ports pour se pro- On a dit ici, ce soir, que le Canada avait été abandonné par
curer du bois, de l'eau, un abri, ou s'y réparer, et qu'est-ce le gouvernement anglais, et que la Grande-Bretagne n'était
qui pourrait empêcher ces bateaux de donner la même pour nous qu'un nom. Mon honorable ami a déclaré d'un
excuse ? Si un croiseur du gouvernement aborde, aujour- ton solennel et grave que le Canada n'avait pas besoin de
d'hui, un bateau américain, celui-ci peut lui dire : je vais compter davantage sur l'appui de la Grande-Bretagne pour
dans le port pour me procurer du bois, de l'eau, ou pour le règlement de cette grande question; que la Granide-Bre-
réparer mes avaries. Ainsi, la même excuse exite, aujour. tagne s'était conduite de manière à ebranler l'esprit de
d'hi, comme elle existcrait sous le présent traité. Or, s'il loyauté dont il était pénétré p>ur la mère.patrie, et qu'à
est possible maintenant de protéger les eaux côtières, il l'avenir il ne se croira pas beaucoup lié par cet esprit. La
sera également possible de los protéger sous le présent seule partie du discours do l'honorable monsieur qui ait été
traité, Ut autre honorable dépué a aussi fait des repré fortement applaudie, a été cello relative à ses sontiments à
sentations, parce que, sous le présent traité, le prix de la légard de la Grande-Bretagne, et ce qu'il a laissé percer au
boitte serait plus élevé pour nos pêcheurs de la haute mer, sujet de sa loyauté envers celle-ci.
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Or, M. l'Orateur, .e n'ai pas l'intention de rester ici, en

la qualité de Canadien, comme l'un de ceux qui connaissent
quelque chose de la oonduite tenue par la Grande-Bretagne
au sujet de la question de, pêcheries, pendant les deux der-
nières années Je n'ai pas V'ntentinn derester ici sans opposer
aux allégations de l'honorable monsieur mun adirmation du
contraire. La Grande. Bretagne, en effet, nous a bien soutenu
pendant les deux dernières années. Toutes nos prétentions
ont reçu l'appui continu et empressé du gouvernement ar-
glais: On a essayé, M. lYOrateur, de faire ornie que M.
Chamberlain n'était pas la personne à laquelle il convenait
de confier la cbarge de plénipotentiaire, et à peine sa com-
mission eût-elle été publiée, que des organes influents et des
membres importants dela gauobe ont entrepris de miner
son influence aux Etate-Ulnis, et de soulever des prjucésR
contre lui. Ce n'était pas favoriser le règlement de cette
nuestion. La tentative faite pour soulever, dans les E tat".
Unis, les préjugés contre M. Chamberlain, afin de faire
échouer sa mission, est un acte que nous n'avons pas besoin
de discuter pour pouvoir lapprécier. Un tel acte ne sau-
rait rencontrer l'approbation d'aucun homme sincère et
loyal en Canada, ou dans tout autre pays. JO ne nrnis pas,
M. l'Orateur, qu'on en ferait autant aux Etats-Unis, ni
même en Irlande, oh le peuple est gér ereux. Quel que soit
l'amour que l'Irlandais nourrit pour son île, quel que soit
son désir d'obtenir des privilèges et des avantages, dont il
se croit privé maintenant, je ne crois pas qu'il eût essayé,
sonus les mêmes circonstances, de détruire l'influence de M.
Chamberlain, ou d'empêcher le règlement d'une question,
dont ce dernier était chargé, simplement parce qu'il n'aurait
pas sur les afaires d'irlande, ou la politique que te gouver-
nement anglais doit suivre à l'égard de cette ile, les mêmes
vues que le peuple irlandais lui-même.

Je crois, M. l'Orateur, et 'ai le plaisir de répéter ici ce
que mon honorable collègue a ai bien dit, et aveu beaucoup
plus d'autorité, gue M. Chamberlain a fait son deviir noble.
ment à l'égard du Canada; il a appuyé nos prétentions;
il nous a loyalement assistés, et bien qu'il soit parti d'An-
gleterre avec l'intention de conelure un traité, son intention
n'était pas d'obtenir un traité à tout prix, mais un traité que
les deux parties intéressées pouvaient accepter honorable-
ment, un traité respectant les droits du Canada, grande-
mnnt intêresqé à ce que le. présente quostion fût rézlée.
Que font maintenant les membres de la gauche au sujet de ce
traité? Leurs organes ont dénoncé ce traité dans les termes
les plus violents. Les lignes, qni ont paru sous forme de
titres dans certains journaux, méritent d'être conservées.
Le Mail a dit: "Le Conada est sacrifié."

M. MITCHELL: Et cela est vrai.

M. FOSTER: I Une capitulation complète," s'est écrié
le Globe. "Victoire du secrétaire Bayard," a dit le Chronicle
d'Halifax; " Le Canada trahi," a dit le Free Press,
d'Ottawa, l'pour ce qui regarde les Etats-Unis, ils ont-obte-
nu tout ce qu'ils demandaient," paroles de l'honorable Peter
Mitchell; "'La grande capitulation Tupperéenne," a dit le
Recorder, d'Halifax; " Une capitulation humiliante et mi-
sérable," a dit le procureur général Lrongley. Telles sont
quelques unes des appréciations du parti de la gauche.

M. MITCHELL: L'honorable ministre veut-il me mêler
à ces appréciations ?

M. POSTER : Oui.
M, MITOHELL : Qu'estce qu'a dit Peter Mitchell i
M, FOSTER: "Pour ce qui regarde les Etata-Unis, ils

ont obtenu tout ce qu'ils demandaient."
M. MITORLL : Je le dis maintenant.
M. POSTER . Je 'ai dono pas mal interprté l'hono-

rable monsieur. Voilà ce que les liommes de la gauche ont
4it tu dehors de cette Chambre, et dans cette Chambre, les

hommes de ce parti, qui se sont fait entendre, et qui ont
parlé contre le traité, nous ont déclaré que c'était une I ca-
pitulation humiliante et miseérable," que c'était une " capi.
tulation complète; " que ce traité serait très nuisible aux
intérêts des pbcheurs du Canada, et en présence de toutes
ces assertions hostiles lancées' hors de cette Chambxe et
dans cette Chambre, mon honorable ami de l'lie du Prince-
Edouard (M. Davies), après avoir déclaré lui-même, que le
traité était une disgr&ce pour le Canada, nu malheureux
coup porté à Pos intérèts, a cru pouvoir ajouter, dans le
même mouvement oratoire, qu'il n'avait pas l'intention de
s'opposer au traité. Qu'est-cc que les honorables membres
de la gauche veulent donc faire? Sont-ils sinceres dans ce
qu'ils disent? Les titros que je viens de citer étaient-ils
sérieux ? Croient-ils h ce qu'ils disent, on veulent-ils sim-
plement lancordans le public des mots à effet pour des fins
de parti, mais des mots tellement vides qu'ils n'osent sanc-
tionner par leurs votes dans cette Chambre ? En termi-
nant, M. l'Orateur, il me reste une chose à dire au sujet du
traité. Chacun sait depuis combien de temps cette ques-
tion est débattue.

Tous cour qui ont la lhistoire; connaissent les difficultés;
qui se dressent en face de cette question, et les différends
qu'elle a provoqués. Je crois que tout le Canada, d'une
extrémité à l'autre; est en faveur du présent traité; non
parce qu'il maintient )es prétentions du Canada; non parce
qu'il contient tout ce que le Canada désire; mais pareeque;
comme l'a dit le président et le secrétaire des Etats-Unis,
c'est un arrangement juste et honorable pour les deux parties
intérendes, par lequel aucun des deux pays n'obtient tout
ce qu'il demandait; mais un arrangement dans lequel les
deux pays n'auront pas à souffrir deR concessions qu'il
renferme. Tenant compte da l'avenir du Canada, tenant
compte de ses intérêts futurs, comme de ses intérêts
pr'sents; tenant compte du fait que nous devons vivre à
côté d'un grand et puissant voisin; que nous formons partie,
nous aussi, d'un grand et puissant empire; considérant en
outre que nos intérêts sont sauvegardés dans une très
grande mesure, et qu'il y a une perspective de régler
définitivement cette question, je crois qu'eu dépit des gros
titres de journaux et des mots à effet, le cSur de la nation
sent, aujourd'hui qu'après tant d'années de dispute, le
présent traité est un arrngement juste, un arrangement
conclu dans les inlérèts de la pair, dans les intérêts do deux
grands pays, qui devraient vivre à côté l'un de l'autre, dans
les meilleurs termes.

Les gouvernements de Terreneuve, du Canada, de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unis ont fait sortir cette
question des conditions embarrassantes dans lesquelles elle
se trouvait; ils l'ont fait sortir de l'arène dans laquelle elle
a été discutée avec acrimonie, pendant soixante-dix ans, et
ils sont arrivés à une solution finale, pour ce qui les con-
cerne. Ces gouvernements sont d'avis que l'arrangement
conclu est équitable envers toutes les parties intéressees, et
ils le soumettent maintenant aux parlements et au Congrès
des grandes nations, parties à cet arrangement, Malgré tout
ce qui peut être dit pour des fins de parti, et en dépit de
tout ce qui peut être allégué sous l'inspiration de motifs
intéressés, je crois que si la voix du pays pouvait arriver
jusqt aux salles de délibération de tous ces parlements et
congrès, elle nous ferait entendre son approbation du traité,
qu'elle considê' e comme une conclusion finale, honorable et
en tout avantageuse pour toutes les partie% intéressées. C'est
pour cette raison que j'appuie le trait6, et j'espère le voir
ratifier par toutes les puissances concernées pour régler
dédnitivement et d'une manière vraiment honorable une
question épineuse et grosse de difficultéa.

M. KIEK: Je propose tajournement de la Chambre.
M. MITCHELL Je désire faire quelques observations en

réponse à lhonorable ministre qui vient de s'asseoir. Je ne
m'attendais certainement pas aux remarques qu'il a faites
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sur mon compte. Il a cru devoir traîner mon nom dans le
présent débat d'une manière que je crois être injustifiable.
La ligne de conduite que j'ai tenue dans ce débat a été con-
ciliante, et je me suis même abstenu de signaler la conduite
de l'honorable ministre, et je n'y ai fait allusion qu'en par-
lant de la goélette Adams. J'ai dit que l'histoire se lépétait;
que pour avoir voulu défendre une cause douteuse, la cause
de la goélette Washington, saisie dans la baie de Fundy,
quand il n'était pas certain qu'elle se fût trouvée dans les
eaux anglaises, on était arrivé à perdre la baie de Fundy,
qui fut ouverte aux Américains, et ce premier succès les
poussa à réelamer subséquemment le droit d'avoir accès dans
toutes les baies.

L'histoire sans doute se répète. Je me suis abstenu de
parler aussi longuement que j'aurais pu le faire, et je n'ai pas
touché à certains points que j'aurais d û traiter relativement
à l'administration du ministère de l'honorable député. Bien
que je me sois exprimé franchement, ce n'était pas par esprit
d'hostilité envers le gouvernement actuel, ni ai-je désiré
contrecarrer ses efforts pour faire adopter ce traite. Je me
suis abstenu; mais je dis au ministre de la marine et des
pêcheries, que par suite de sa fausse politique, son manque
d'énergie pour soulever, dans différents cas, la question de
nos droits sous le traité, les droits des pêcheurs canadiens
dans des cas tels que dans celui de l'Adams, abordant ou arrê-
tant un navire, alors que ses droits étaient douteux, puis
après l'avoir relâché, le saisissant de nouveau pour des rai-
sons en rapport avec la douane, ces faits démontrent que la
cause du Uanada a été assimilée à notre position lorsque
l'affaiie de la baie de Fundy fut soulevée lors de la saisie du
Washington. Tout cela est arrivé par suite de la fausse
politique de l'administration maladroite du département que
préside l'honorable ministre; si, comme il l'a dit, il s'est
élevé du mécontentement aux EtattE-Uiis, quand cela est-il
arrivé? Ce mécontentement qui existe depuis est véritable.
L'honorable ministre en veut-il la preuve? Laissez-moi
citer-je ne pensais pas qu'il serait assez discret pour soule-
ver cette question à une heure aussi avancée-laissez-moi
citer, dis-je, la dépêche de M. Phelp au ministre britannique,
et il va voir quel était la cause au mécontentement aux
Etats-Unis. Cela était dû à des saisies pour des offenses ridi.
cules. M. Phelp écrit à lord Roseberry:

Ce serait tout au plue, dans les circonstances, une violation purement
nominale des règlements douaniers, de laquelle il ne pouvait résulter
aucun mal et qui serait aisément pardon:éei ilans les cas ordinaires.

Et plus loin:
Peut-on raisonnablement soutenir que, dans les circonstances, en vertu

d'un nouveau règlement soudainement adopté, sans avis, un navire d'une
nation amie puisse être saisi, et qu'on l'empêche de faire ce qui était
permis depuis ai longtemps à de tels navires.

Il est évident que la prétendue violation de l'acte des douanes fut
soulevée dans le but de donner plus de force à la principale raison de la
saisie.

Et puis:
Je soumets donc qu'une interprétation aussi rigoureuse,- aussi peu

amicale, et dans un esprit aussi hostile, de la part des autorités cana-
diennes, n'est pas ce que le gouvernement de Sa Majesté a l'habitude
d'accorder. Cela est sans précédent dans l'histoire de la diplomatie
anglaise, et il n'y a en aucune provocation de la part du gouvernement
américain.

Et:
Les autorités canadiennes semblent comprendre quelle sera la conclu-

sion. Un m'informe que depuis les saisies, on fait passer par le parle-
ment canadien, un acte qui est destiné, pour la première fois dans
l'histoire de cette législation, à décréter l'illégalité des faits sur les-
quels les navires américains ont été saisis, et autoriser des procédures
contre eux.

Et puis:
L'interprétation pratique donnée au traité jusqu'à présent a été d'ac.

cord avec les conclusions déduites de l'acte du parltment. Le gouver-
nement britannique a à maintes reprises refusé ce permettre toute inter-
vention auprès des navires américains, excepté dans le cas de contre-
vention à la loi de pche; il a toujours donné des ordres dans le sens
contraire.

M. JoeT'a

En face de tout cela ce -navire fut saisi. Après deux
visites d'inspection on lui permit de s'en aller, et comme il
passait dans le port de Digby il fut saisi. Après avoir été
relâubé il fut saisi en vertu des règlements douaniers, et le
premier ministre sait que c'est dans cette occasion qu'il
soutint la culpabilité de ce vaisseau. Cependant,;son ministre
des pêcheries ose m'attaquer parce que j'ai exprimé mon
opinion. Tous deux savent que ce navire a été saisi d'une
manière illégale, et que cette saisie, la première de toute
une série, souleva cette grande question des pêcheries, et
notre cause a été abandonnée à Washington.

M. THOMPSON : Je dois dire à l'honorable député qu'il
se trompe tout à fait.

M. MITCHELL: Je ne me trompe pas, je crois que j'en
sais aussi long que lui là-dessus.

M. THOMPSON : L'honorable député veut peut-être
l'ignorer, mais le Adams n'a jamais été relâché.

M. MITCHELL : Le Adams, après avoir été abordé et
relâché, lût saisi de nouveau comme il sortait du havre-

M. THOMPSON : Non, non.
M. MITCHELL : Je crois que j'ai raison.
M. THOMPSON : Le Adams après avoir été saisi n'a

jamais été relâché. Il fut visité par un des officiers du
Lansdowne et la déalaration faite par le capitaine justifiait
le capitaine du Lansdowne de ne pas saisir. On s'assura plus
tard que cette déclaration était tout à fait fausse, et il fut
alors saisi pour la première fois.

M. MITCHELL : Dites ce que vous voudrez, il fut visité
par les officiers pour violation de la convention de 1818, et
il fut subséquemment saiei pour violation des règlements
douaniers. Vuilà ce qui a amené la concession par le traité.

M. THOMPSON : Il ne fut jamaissaisi avant la première
fois, et il n'a jamais été relâché depuis, ce n'était pas parce
qu'il s'était échoué mais pour deux offenses ; pour avoir
achété de l'appât et avoir éludé les droits douaniers.

M. MITCHELL : L'honorable député a l'avantage d'in-
venter ce qui lui convient.

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. MITCHELL : Je veux m'expliquer.
Quelques VOIX: A l'ordre.
M. MITCHELL: Je veux donner une explication.
Quelques VOIX: A l'ordre.
M. MITCHELL: J'obtiendrai l'ordre; je veux donner des

explications, je ne veux pas être calomnié, même par le
ministre de la justice. 'Voici ce que j'ai dit: j'ai dit que le
navire après avoir été visité deux fois-

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. MITCHELL : Je suis dans l'ordre et vous feriez mieux

de vous tenir tranquille si vous voultz finir plus vite, Je
dis que le navire a été visité deux lois par des officiers, qui
n'ont pu trouvé aucuns prétextes pour le sa6ir, et ce ne fut
que lorsque le navire échoua accidentellement en sortant du
port qu'on le saisit. Je dis que c'est là la vérité.

M. THOMPEOE : C'est tout à fait faux, Si l'honorable
député lis le livre qu'il a entre les mains il pourra voir qu'il
se trompe du commencement à la fin.

M. MITCHELL: Je sais ce que je dis.
Sir CHIARLES TUPPER: Je suppose que la motion d'a-

journement n'était faite que pour permettre à l'honorable
député de faire la déclaration qu'il vient de faire, j'espère
qu'elle n'a plus de raison d'être.

M. MITCHELL : Non, c'était. là mon but
La motion d'ajournement est retirée.
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M. MILLS (Bothwell) : L. rsque l'honorible député so
leva je me levei aussi pour proposer aj.lumî nt du dé-
bat. Il est nmaintenan'u une heure du matin et je dé.,ire j'ar.
ler sur ce sujet. Plusieurs honorables dé'putés désircùt
aussi parler et je suis bien certain que bur uL question im-
portante comme celle-ci le gouvernement, désireux o'adop-
ter le bill confirmant le traité, n'insistera pas sur la seconde
lecture du bill ce soir.

Sir CHARLES TUPPER: J'aimr rais à dire à l'honor'a-
ble député qu'il y a eu une entente distincte avec la gauche
à l'effet de clore l'a discussiun ce soir.

Sir RICHARD CARTWR[GIIT: Je reprendrai l'honora.
ble ministre. Il se rappellera que nous avons eu une con-
versation, mais que nous n'en sommes pas venus à une en-
tente officielle.

Sir CHARLES TUPPER : Presque.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jo lui ai dit que, si la

chose était possible, nous étions prêts à clore la discussion ce
soir, mais il se rappellera que j'ai déclaré ne pouvoir me
prononcer que pour les honorables députés qui sont autour
de moi, et j'ai expressément fait exception pour l'honoi able
chef du troisième parti. Il n'y a aucun doute que cet honora-
ble député a le droit de parler quand bon lui semble. Si le
ministre de la marine eût répondu à mon honorable ami
d'Halifax, et si le débat se fût borné aux ministres et aux
personnes qui sont spécialement liées à la question, comme
mon honorable ami le député de Northumberland (M. Mit-
chell), il eût été facile de clore la discussion. L'honorable
ministre ne prétendra pas dire que j'en suis venu à une en-
tente formelle de clore le débat ce soir.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai certainement compris que
l'honorable député était prêt à clore ce soir. Il déclara, il
est vrai, que l'honorable député de Bothwell (M. Mills) avait
quelques remarques à faire ainsi que lui-même, mais qu'ils
ne seraient pas très longs, et il dit qu'il ne savait pas quel
temps prendrait l'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell). Comme le sait l'honorable député, il y a eut
bien peu de discours de ce côté-ci de la Chambre, et la plus
grande partie du temps fut occupé par le député d'Ha.
lifax (M. Jones), et l'honorable député de Northumber.
land (M. Mitchell).

M. MITCHELL : Et le ministre des finances.
Sir CHARLES TUPPER: Je parle de la discussion

d'aujourd'hui. L'honorable député de Shelburne (le général
Laurie), qui représente un comté de pêcheurs, a fait quelques
courtes remarques, et en général les discours furent très
courts. On pouvait difficilement s'attendre à ce que le débat
se terminât sans que l'on entendît le ministre de la marine.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Certainement non.
Sir CHARLES TUPPER : Vu le grand nombre des affai-

res publiques, etles nombreuses mesures que j'ai moi-même à
soumettre à la Chambre, et qui prendront un temps consi-
dérable, je demanderai à l'honorable député de permettre la
seconde lecture ce soir. Si les honorables députés veulent
traiter quelques points particulier de la question ils auront
l'occasion de le faire à une phase plus avancée du débat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
ne peut attacher une grande importance à la seconde lecture
ce soir.

Sir CHARLES TUPPER: J'y attache la plus grande
importance; autrement je ne presserais pas la chose.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je comprends que la
troisième lecture aurait une grande importance.

Sir CHARLES TUPPER: C'est à la deuxième lecture
que j'attache de l'importance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable député do
Bothwell (M. Mille) veut parler.
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Sir CH AILlE TUPPER : Nous serons contents de l'en-
tha dro.

Sir IdCH ARD CA RTWRIGHT: Je veux aussi dire quel-
ques mots sur la question.

Sir CHAULES TUPPER: Nous écoutervns les deux
avec beaucoup de patience.

Sir RICHARD CARTWRIGI1T: C'est tout à fait injuste
et dérsieonnable. Nous sommes bien désiroux d'expédier
les tff.. ires publiques. Maui on même temps !>rsqu'il s'agit
d'ut e question comme colle ci, question do première impor-
tance, il faut que les députés aient l'oczasion de parler, et
cela à uno heure raisonnable. Dars le moment la Chambre
est épuisée d'avoir suivi attentiveýment la discussion depuis
trois heures do l'après-midi. J'allais faire à l'honorable
ministre une suggestion qui je crois bâterais les affaires,
c'est que mon honorable ami de Bothwell (M. Mills) ajourne
le débat avec l'entente que la deuxième et la troisième
lecture se feront mardi, ce qui hâtera l'adoption de l'affaire
aussi vite que le désire l'honorablo ministre. Si le débat
était trop restreint il pourrait bien être long lors de la
troisièmo lecture.

Sir CHARLES TUPPER : Jc désire extrêmement ne
pas remettre à mardi la deuxième lecture du bill. je puis
dire en outre que mon honorablo ami sait parfaitement
combien je désire la scconde lcrturo du billj'attache la
plus grande importance à cette iecture ce soir et en même
temps je désire éviter tout malentendu. Si l'honorable
député veut faire de cette lecture le premier ordre du jour
lundi, je consentirai à l'ajournement, autrement je deman-
dciai la deuxième lecture ce soir. Je ne puis pas plus que
tout autre demeurer ici longtemps.

Sir RIUHARD CARTWRIGHT: Nous désirons nous
aussi nous rendre aux désirs de l'honorable ministre et
n3us consentirons à ce qu'il demande. Nous pouvons passer,
lundi, dans l'espace d'une heure ou deux les avis de motions
qui n'ont pas d'opposition, et nous reprendrons le débat
lundi suir à huit heures.

Sir CHARL ES TUPPER: A condition que nous passions
la secondo lecture à cette séance.

Sir RICHIARD CARTWRIGHT: Certainement.
La motion est adoptée et le débat ajourné.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je p-opose l'ajournement
de la Chambre.

EXPOSfL BUDGÊTAIRE.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
peut-il nous dire définitivement, quand il sera prêt à faire
son exposé budgétaire ?

Sir CHARLES TUPPER: J'espère pouvoir le faire dans
une semaine, je vais m'offorcer d'être prêt pour ce temps.

LES FRONTIÈRES D'ONTARIO.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais à demander à l'hono-
rable premier ministre s'il sera prêt à proposer une adresse
à l'effet do confirmer la décision arbitrale du comité judi-
ciaire du Conseil privé au sujet des limites d'Ontario. Je
fais cette demande parce que si telle n'est pas l'intention de
l'honorable ministre, je désire faire une motion à cet effet
devant la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dois dire à l'honorable
député que l'on a communiqué avec le gouvernement
d'Ontario et éubangé des projets de bills, nous avons proposé
un bill. Un arrêté du conseil sera transmis demain au gou.
vernement d'Ontario.
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M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre peut-il me

dire s'il se propose de traiter, dans ce bill, la question des
limites telles que déterminés par les arbitres de 1878.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non. Ce bill est à l'effet
de confirmer cette partie do la réponse du comité judiciaire
du Conseil privé, relative aux frontières entre Ontario et le
Manitoba.

M. MILLS (Bothwell): Cela comprendra, sans doute, la
frontière du Manitoba telle que déterminée par le Manitoba
et le conseil du Canada, c'est-à-dire, une ligne tirée du nord
depuis la bifurcation de l'Ohio et du Mississipi, ce qui
laisse une partie de la province du Manitoba au nord de la

rivière Albany. L'honorable député doit se rappeler que la
décision du comité judiciaire fixa la frontière à l'ouest et au
nord. Je propose de suivre la décision du comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, ceLe partie de la
réponse qui règle la question de la frontière ouest d'Ontario,
la frontière entre Ontario et le Manitoba,

M. MILLS (Bothwell): Alors je crois que je puis faire
ma motion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Faites.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.15

a.m. (samedi).
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à 1259, 1493, 1495, 1497, 1500, 1502, 1569 et suivi,
1598, 1605, 1641 et suiv., 1667 et suiv., 1687, 1719 et
suiv., (concours), 1723 et suiv,

Pacifique-Sections de C-A. (int ), 86.
Commission royale du travail (int.), 98.
Coalitions commerciales (sur m.), 104.
Mort de l'empereur d'Allemagne (int.), 111, 208.
Terreneuve et la Confédération (sur int.), 112.
Intercolonial (compte) (int.), 112.
Expédition des affaires (sur m.), 125.
Indemnité au gén. Strange (int.), 140.
Coût des ch. de fer canadiens (int.), 141, 171.
Ventilation de la Chambre (int.), 172.
Vacances de Pâques (int.), 352.
Bill concernant les banques (int.), 428.
Mesures du gouvernement (sur int.), 471.
Bestiaux sur les terrains dans le district d'Alberta

(m. pour doc.), 512.
Le canal de Thorold (int.),667.
Sous.oficier-rapporteur de Haldimand (int.), 667.
Aide aux navires en détresse (sur m. pour doc.), 681.
Traducteurs des DébatB, 743, 766.
Envoi des Débats aux journaux (int.), 773.
Exposé budgétaire (int.), 845.
Relations commerciales avec la Jamaique (sur i. pour

doc.) 938.
Sous.ofiicier-rapporteur de Haldimand (int.), 950, 958.
Ch. de for de Chignecto (sur B), 968.
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CARTWRIOHT, l'honorable sir R.-Suite.
Marques de commerce frauduleuses (sur B.) en comité,

971.
Amendement à l'acte des douanes (sur B., en comité),

990.
Immigrants venant au Canada (int.) 993.
Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.), 999.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1038.
Détournement au bureau de poste de Kingston, 1040.
Réclamation de Mde. Gowanlock, 1048.
Voies et moyens-Le budget (dise.), 1077 à 1089.
Changement au tarif (sur rés.) 1156.
Elections fédérales (sur B.), 1174.
Chemins de fer (sur B., en comité), 1215, 1217, 1452,

1456, 1527.
Rébellion du N.-O. en 1885 (sur m. pour doc.), 1275.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés. en comité), 1412, (sur

B. en comité), 1422,
La dette publique 1417 à 1420, 1420 à 1422, (B. n°>

133), 1, 2, 3 1. 1422.
Agiotage sur stock (sur B.) en comité, 1440, 1445.
Assurances (sur B.),.1451.
Service civil (sur B. en comité), 1470, 1504, 1503.
Représentation des T. N..O. (sur B.) 1511, en comité,

1516, 1517, 1518.
Affaires de la Chambre (sur m.), 1536,
Employés du Haut Commissaire (sur rés.), 15,17.
Hypothèque -chemin de fer du Pacifique, 1541, 1622.
Rapport des pêcheries (sur int.), 1542.
Procédure criminelle (sur B., en comité), 1548,
Terres fédérales (sur B.) 1539, sur 3 1. 1584.
Métis de Bresaylor, 1557.
Walter Jones, 1559 à 1560.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.
Le Haut Commissaire (sur B.), 1581.
Cens électoral, (sur B.), 1585.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1624.
Immigration des indigents, 16d2, 1636.

C&sEY, GEoRGE E. (Elgin-Ouest) :
Traité des pêcheries (sur int.), 64 ; (sur message) 88;

(sur remarq.), 143; (sur B, en comité), 896, 898, 901.
Subsides (en comité) 113, 114, 131, 132, 135, 1250,

1251, 1649, 1695 et suiv.
Réciprocité avec les E. U., (sur remarques), 507.
Inspection des banques (sur m. pour doc.), 693.
Traducteurs des Débats (suTqde priv.), 742, 755 à 758.
Secours aux navires naufragàs (sur B.), 801.
Débats (sur 2e rapport), 849.
Traitement de l'auditeur gén. 917 (sur B. an comité),

919, 920.
Tempérance (sur B.), 1027.
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-

nies (disc.), 1106 à 1109.
La dette publique, 1313.
Commission du havro de Montréal (sur rés.), 1326.
John T. Hawke (sur q. de priv.), 1363.
Service civil (sur B. en comité), 1473,1474, 1475, 1477,

1494.

CASGRAIN, PHILiPPE BABY (L'Islet):
Contiôle des banques (int.), 19.
Acte des élections contestées (sur B.), 74.
Traité des pêcheries (sur remarques), 144.
Acte des élEctions fédérales contestées (int.), 530.
Inspection des banques (m. pour doc. et dise ) 688 à 690.
Cours suprême et de l'échiquier (sur B), 992.
Subsides (en comité) 1231.

CHAMtEAU, Hon. J. A. (Terrebonne):
Rapport du secrétaire d'Etat (présent), 20.
Listes électorales (rép.), 27.
Comté do Darchester (rép ), 27.
Traducteurs des débats (sur q. de priv.), 39, 43, (sur q.

de priv.), 738, 743, 768.
Recueil des lois criminelles (rép.), 59.
Election de Dorchester, Mandats de l'Orateur (rép.), 59.
Subsides (en comité), 92, 93, 114, 129 à 1.41, 134, 1677,

et suiv. 1692, 1706, (concours) 1726.
Election de L'Assomption (rép.), 111.
Rapport du département des impressions publiques

(présent.), 138.
Liste du service civil (présent.), 172.
Impressions publiquas et papeterie (B. n 60), ire lect.,

352 ; 2o lect., 1032. En comité, 1033, 1034, 3e lect.,
1167.

Relations commerciales avec les E.-U. (sur int.), 531,
(dise.) 581 à 568.

Listes électorales (rép.), 993.
Amendements à l'acte du service civil (B. n° 116), Ire

lect., 1091; 2a lect., et en comité, 1468 à 1472, 1474
à 1176, 1504; 3o lect., 1507.

Amendements à l'acte du cens électoral, (B. n° 117),
Ire lect., 1091, 1093, 1095 ; 2e lect., 1584; 3o lect.,
1623.

Rapports et documents (rép.), 1167.
La dette publique, 1303.
Subventions aux ch. de fur (sur iés.), 1627.

CHARLTON, JoHN (Norfolk-Nord) :
Instructions aux agents des terres (sur m.), 37.
Traité des pêcheries (int.), 63.
Pont sur la rivière Welland (int. pour sir Richard

Cartwright), 66.
Intercolonial-Recettes et dépenses (int.), 66.
Extension de la juridiction de la cour maritime

d'Ontario (B. n° 40), ire lect., 125 ; 2o lect. En
comité et 3e lect., 1584.

Frontière entre l'Alaska et le Canada (int.), 172.
Ventilation de la Chambre (sur int.), 172.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 208 à

222, 221 à 225 (sur int.), 535.
Récipn cité avec les E.-U. (sur remarques), 506.
Aide aux navires en détresse (mur m. pour doc.), 688,

796 à 801.
Débats (sur 2e rapport), 849, 1332.
Sous-receveur des postes à Kingston (int.), 926.
Détournement de fonds de William Shannon (int.), 994.
Amendements à l'acte du cens électoral (sur B.), 1092.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1443.
Subsides (on comité), 1481, 1709 et suiv.
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CHsHroLm, DoNALD (New-Westminster):
Sub4ides, en comité, 1700.

CHOQUETTE, P. A (Montmagny):
Listes électorales (int.), 27.
Intercolonial-Recettes et dépenses (nt.), 28, embran-

chement de Saint-Charles (int.), 97.
Election de Dorchester-Mandat de l'Orateur (int. pour

M. Amyot), 59.
Recueil des lois criminelles (int. par M. Rinfrët), 86.
Bureau de poste de Land Villa (m. pour doc.), 103.
Relations commerciales avao les E.-U. (dic.), 299 à

304.
Traduction des débats (sur se rapport), 1536.

COcKBURN, GEORGE RALE R. (Torohto-Centre):
Cie du ch. de fer du lac Nipissingue et de la Baie James

(B. n0 37), ire lent., 125; 2o lect., 222; 3e lect.,
512.

Banque fédérale du Canada (B. n° 51), ire lect., 274,
2 lecet., 511; 3e lect., 748.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 329 à
335.

Subsides (en comité), 1189, 1486, 1649.
Chemins de fer (sur B. on comité), 153 1.

CooK, HERMAN a. (Simcoe-Est):
Amendement à l'acte dos oh. do fer (B. n° 94), Ire lect.,

616.
Navires naufragés sur les Grands Lacs (sur m. pour

doc.), 779.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 785.
Examen des ingénieurs-mécaniciens employés ailleurs

gue sur les vapeurs (n° 10 ), ire lect., 925.
M. A. P. Sherwood (int.), 993.
Subsides, en comité, 105 t, 1481, 1489, 1491, 1573 et

suiv., 1603 et suiv., 1618 et suiv. 1650.
Voies et moyens-Budget, 1144 à 1150.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1216.
Améliorations du havre de Kidland '(in. pour duo.)

1291.
Représentation des T N-O. (sur B. en comitéj, 1526.
Brevets d'invention (sur B. eh comité), 1516.

COSTIGAN, RON. JOHN (Victoria, N.-B.):
Rapports, etc., du revenu de l'intérieur, (présent), 18;
Amendements à l'acte du revèùu de l'intérieur (B. N°

122), Ire, 2e et 3e lect., 1437.
Achat et vente du tabac en, feuille, (rép.), 66.
Subsides (on comité), 95, 1653 et suiv.
Acte des poids et mesures (rép.), 93.
Amendement à l'acte relatif aux passages d'eau (B. n°

39), ire lect., 125; 2e, 921; en comité, 922; se lent.,
922.

Falsification des substances alimentaires, (B. 1j° 47),
Ire. lent., 241; 2e lent., 925; (on comité), 960; se
lent., 963.

Analyse des liqueurs enivrantes (rép.), 993.
Amendement à l'acte des poids et mesures (B. n° 118),

Ire lect. ; 1122, 2e lent., 1437.

COULoMBE, CHARLES JÉa2MIE (Maskinongé):
Cie. de ch. de fer de Maskinongé et Nipissingue (B. n°

52), ire lect. ; 274, 2e lent. ; 511, 3e lect., 666.

COUTURE, PAuL (Chicoutimi et Saguenay):
Ouvrage de M. Lynch sur la fabrication du beurre

(int.), 98.
Servie des malles entre Québee et Deqten (int.), 99.
Subvention au ch. de fer du lad Saint-Jean (int.), 1467.
Ratification des transports-Ch. de f&r du lac S:.int-

Jean (int.); 1467.
Bouées dans le Sagueuay (int.), 1467.
Subsides (en comité), 1651.
Chemins de fer (dise.), 1664.

CURRAN, JoHN JosEPu (Montréal-Centre):
Havre de Monti-dal (it. par M. Dosj'irdins), 27.
Autoristion à la Cie maritime dés Maichand du

Canada d'abandonner sa charte (B. n° 11), Ire ieet.,
63.m. pour 2e lec. susp., 125, 2e lec, 329, 8e lec. 748.

Cie du G. T. (B. n° 36), Ire lent., 125; 2e lent., 222 (en
comité), 510; Se lect. 512.

Relations commerciales avec les Etats-Unis (disc); 316
à 324.

Analyse des liqueurs enivrantes (int.), 993.
Subsides (en comité), 1200, 1201.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 13.2.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1442..
Chemin de fer du Grand-Tronc (int. pour M. Girouard),

1467.
Service civil (sur B. en comité), 1475.
Chemin de fer (sur B. sur 3 lent.), 1541.

DALY, THomAs MAYNE, (Selkirk.):
Cie du chemin de fer du Grand N.-O. Central (B. n°

25), Ire lect. 85; (m. pour 2e lect. susp.), 128; 2e lent.
222 ; se lent. 748.

Amendement à l'acte établissant le conseil d'adminis.
tration du fonds de construction d'églises et de
presbytères et de l'église presbytérienne, etc., (B. n0

97), lrq lect.,; 733;. e let., 814; se leot., 1347.
Chemin de fer du Pacifique (sur rés.), 1386 à 1392,

(en comité), 1416.

DAvIEs, LoUrs HENRY (Queé, I.-P.- :
Eleétion contestée de Reht, 22.
Service des malles à l'Iiâ du PÏince.d"hard, (m. pour

doc.), 47; (disc.); 58.
Acte de tempi-éance (sur M.), 83.
Traité des pêcheres (sur message) 87, (remaÏ4dls 141;

(disE. sur B.) 714 à 125, 902, 904; 912; 914.
Subsiles (en coinIth), 115, 116, 118, 122 130; 133; 138,

1183, 1199, 1253 , 1259, 1479, 1483, 1485, 1487.
Assurance Maritini des Marchands (sur B.), 126.
Indutric du homard (m. peur dbc.), 139.
Conditions d'anioa avec l'I.-P.-E. (int.), 141.
Le Northern Liht (int.), 141.
Relations coramerciales avec les Etats-Unis (dise.),

172 à 185, (sur Int.), 533.
Explication personnelle, 242.



ri INDEX.

DAVis, L. H.-Suite.

Réciprocité avec les Etat-Unis (sur remarques), 506.
Tunnel du détroit de Northumberland (sur m. pour

doc.), 683.
Inspection des banques (sur m. p>ir doc.), 693.
Traducteurs des Débats (sur q. do priv.) 742.
Réclamation de Warren Allen (m. pour doc.), 858.
Rapports envoyés par le commandant Gordon (m.

pour doc.), E92.
Personnes qui ont affermé des terres à pâturages, etc.,

(n. pour doc.), 892.
Chemin de fer de Chignecto (sur rés. en comité), 933
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 935.
Sous-officier-rapporteur de Haldimand (sur int.), 954.
Èalsification des aliments (sur B. on comité), 962.
Quais et jetées à l'f!e du Prince-Edouard (int.), 993.
Saisies dans la mer de Bohring (sur ni. pour doc.), 1000.
Marques frauduleuses sur les marchandises (sur B.),

1030.
Cours suprême et de l'échiquier (int.), 1039.
Amendements à l'acte du cons électorale (sur B.), 1092.
Pilotage du port de Sydney-Nord (int.), 1096.
Changement au tarif (sur rés.), 1 t57.
Améliorations du Saint-Laurent (int.), 1165.
Havie do Québec (int.) 1166.
Procédure criminelle (sur B.), 1203.
Havre de Québec, (int.), 1263.
Réb3llion du N.-O. en 1885 (sur m. pour doc.), 1275.
Acte frauduleux contre les cultivateurs, (sur m.), 1277.
la dette publique, 1301.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1319.

" " Québec " 1330,1433.

Question de priv., John T. Hawko, 1333, 1361.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés.), 1393 à 1398.
Sur divorce, 1449.
Convictions sommaires, (sur B.), en comité, 1451.
Service civil (sur B. en comité) 1475, 1504, 1505, 1507.
Représentation des T. N.-O. (sur B. en comité), 1526.

DAVIN, NIOeoLAs F. (Assiniboïa-Ouest):

Débats (sur 1er rapport, 521; (tiaducteurs), 758 à 760;
(sur 2e rapport), 849, 1332, lr33.

Subsides (en comité), 120, 1233 à 1236.
Relations commerciales avec les E.. U., (disc.), 225

à 237.
Explication personnelle, 274, 1122.
Navires naufragés sur les Grands Lacs (sur m. pour

doc.), 777.
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo.

nies (dise.), 1120 à 1122.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1225.
Estampille sur le fromage (sur m. pour doc.), 1272.
Rébellion du N..O. en 1885, (m. pour doc.), 1274.
La dette publique, 1300.

DAvIN, N. F.-Suite.
John T. Hawke, (sur q. de priv.), 1360.
Ch. de for du Pacifique (sur rés.), 1398 à 1401.
Agiotage sur stock (sur B. en comité), 1440.

DAVIs, DONALD W. (Alborta):

Cie du ch. de for et de houille d'Alberta (B. n 68) Ire
lect.; 467, 2 lect., 630; (retiré), 1621.

Cie du ch. de fer d'Ontario, Manitoba et de l'Ouest (B
n° 81) ire leet., 503; 2a lect., 512; (retiré), 1621.

Logements pour les immigrants à Régina (int.). 731.
Terres inoccupées-anciens baux (int.), 851.
Inspecteur des ranches (int.), 994.
Quartier gén. de la police à cheval (int.), 994.
Erreurs dans la liste du service civil (int.), 994.
Subsides (on comité), 1721.

DAwsoN, SIMoN J. (A.Ilgoma):

Navires naufragés sur les Grands Lacs (m. pour doc.

et dise.) 19, 775, 781.
Cie du ch. de fer de Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest

(B. nO 21), ire lect., 74; 2e lect., 128; 3e lect., 402.

Elections fédérales (sur B. en comité), 973.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés.), 1392.
Subsides en comité, 1477, 1479, 1480, 164t et suiv.
Subventions aux eh. do for (our rés.), 1628.
Frontières d'Ontario (int.), 1666.

DENIsoN, FaEDERIcK C. (Toronto-OUest):

Bill (n° 3), pour protéger les propriétaires de certaines
bouteilles et récipients, Ire lect., 27; m. p. 2o lect.,
782.

Cie du Grand Tronc (int,), 60.
Juges do cours supérieures à la retraite (m. pour doc.),

63.
Achat des lignes télégraphiques par le gouvernement

(m.), 101.
Protection des employés de chemins de fer (sur B.),

785.
Subsides (en comité), 1245.
Service civil (sur B. en comité), 1472.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1530, 1533, 1535.

DESJARDINs, ALPEONSE (Hochelaga):

Débats, (1er rapport), 25, 51, (m. pour adoption du 2o
rapport retirée), 503; (traducteurs), 766 à 763; 2e
rapport, 849; 3e rapport, 1536.

Havre de Montréal (int, pour M. Curran), 27.
Cie du ch. de fer de l'île de Montréal (B. n° 70), Ire

lect., 467; 2e lect., 512; 3a ]et., 748.
Envoi des Débats aux journaux (rép.), 773.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 955.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1216, 1532.

Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1325.
Procédure criminelle (sur B. en comité), 1548.
Subsides (concours), 1723.



INDplX.
DEsAINT, ALEXIs (Kamouraska):

Charles Leduc (int. par M. Turcot), 141.
Relations commerciales avec les E.-U. (disc.), 204 à

208.

DIcKizNs)N, GEoRGE L. (Carleton, O.):
Soc:étés fraternelles et de bienfaisance (B. ný 115), Ire

lect., 1091.

DoYoN, CYRILLE (Laprairie):
Arpentage de la réserve des Sauvages de Caughnawaga

(int.), 509, 1718.
Sauvages de Caughnawaga (m. pour doc.), 926.

DUPONT, FLAVIEN (Bagot):
Relations commerciales avec les E.-U. (disc.), 407 à

412.
Edifices publics à Saint-Hyacinthe (m. pour doc., et

dise.), 671.

EDGAR, JAmzs DAvID (Ontario-Ouest):

Navires de pêche canadiens (int.), 24.
Commerce (sur m. pour doc.), 29.
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 41, 43, 743.
Navires sur la mer de Behring (int.), 45.
Coalitions commerciales (m. retirée), 61.
Subsides (en comité), 92, 93, 96, 123J.
Droits d'auteur (int.), 98.
Traité des pêcheries (sur int.), 101, (int.), 112, (disc.),

887 à b90, (sur B. en comité), 894, 897, 899.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 126.
Ch. de fer du Grand N. O. Central (sur B.), 128, (int.),

141.
Envoi des Débats aux journaux (sur remarques), 242.
Commission des pêcheries (int.), 275.
Impression des billets de la Confédération (m. pour

doec.), 669.
Octroi de terres à la Cie du ch. de fer de Souris et des

Montagnes-Rocheuses (m. pour doc. et dise.), 673.
Aide aux navires en détresse, (m. pour doc.), 685, (sur

B.), 946.
Navires naufragés (int.), 773.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B.), 917.
Passages d'eau (sur B. en comité), 922.
Richard Monck de Chatham (int.), 926.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 958.
Falsification des aliments (su. B. en comité), 960.
Elections fédérales (sur B. en comité), 973, 974.
Perte de la barge " Oriental" (int.), 994.
Protection aux marins (int.), 994.
Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.),

1001.
Marques frauduleuses sur les marchandises (sur B.),

1031.
Impressions publiques et papeterie (sur B. en comité),

1033.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1035,

1036.
Confiscations pour trahison et félonie (sur B.), 1177.

EDGAR, J. D.-Suite.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1205, 1211, 1213,

1221, 1152, 1453, 1456, 1460, 1527, 1531, 1533 (sur
3e lee.), 1542, 1545.

Hypothèque du ch. de fer du Pacifique (int.), 1226.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés. en comité), 1407 (sur

B. en comité), 1424.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1440.
Bureau de poste de Montréal (int.), 1662.
Chemin de fer d'Ontario et du Sault Sainte-Marie (int.),

1467.
Représentation des T. N.-O. (sur B. en comité), 1521,

1523, 1525.
Brevets d'invention (sur B. en comité), 1546.
Métis de Bresaylor, 154 à 1553.
Bills retirés (sur m.), 1621.

ElsENHAUER, JAMES DANIEL (Lunenburg):
Traité des pêcheries (sur B.), 813 à 814.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 934.
Subsides (en comité), 1500, 1606, 1618, 1611.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1625.

ELLIS, JOHN V. (Saint-Jean, N..B. cité):
Havre de Saint-Jean, N.-B. (int,), 86.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 343 à

352. -

Inspection des banques (sur m. pour doc.), 693.
Compte d'emprunt de la Cie du chemin de fer d'Albert

(int.), 852.
Traité des pêcheries (disc.), 882 à 886.
Ch. de fer de Chignecto (sur B.), 964.
Subsides (en comité), 1251, 1261, 1617.
La dette publique, 1307.
Commission du havre de Québec (sur rés.), 1432.
Ch. de fer de Tobique (sur rés.), 1663.

FiRGUsoN, JOHN (Renfrew-Sud):
Cie. du ch. de fer d'Ottawa à Parry-Sound (B. n° 75),

Ire lect., 467; 2e lect., 512 ; 3e lect., 748.
FERGUsoN, JoHN (Welland):

Bill (n° 9) concernant les Cies de ch. de fer du Canada-
Sud et d'Erié et Niagara, 1ère lect., 51; 2a lect., 128;
Se lect., 402.

Cie du pont du ch. de fer et du tunnel de la rivière
Sainte-Claire (B. n° 17), 1ère lect., 74; 2o lect., 222;
3e lect., 512.

Cie du ch. de fer de jonction du Grand Occidntal et de
la rive du lac Ontario (B. n° 18), 1ère lect., 74; 2e
lect., 128; 3e lect., 402.

Cie du pont de la rivière Détroit (B. n° 31), 1ère lect.,
111; 2e lect., 511; en comité, 939; 3e lect., 981.

Constitution en corporation de la compagnie de ch. de
fer de Buffalo, Chippewa et des Chutes Niagara (B.
n° 67), 1ère lect., 427; 2e lect., 630; 3e lect., 1006.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 471 à 477.
La dette publique, 1300.

Vi



INP1~.
FIsET, J. B. ROMUALD (Rimouski):

Préparation du vaccin (int.), 141.
Relations commerciales avec les E.-U. (disc.), 630
Quarantaines du Canada (m. et disc.), 617.
Noël Fortin (m. pour doc.), 929.
Percepteur de douanes à Rimouski (int.), 1095.
Travaux publics-comté de Rimouski (int.), 109i
Quai de Matgne (int.), 1095.
Service postal, comté de Mégantic (int. pour M. Tu

1264.

FIsHER, SYDNEY ARTHUR (Brome):
Acte de tempérance (sur m.), 78; (sur B. en Co

1012; (sur B. n< 10), 1016, 1026, 1278.
Cie du ch. de fer de Stanstead, Shefford et Chi

(B. n° 73), 1ère lect., 467'; 2e lect., 748; 3e'
1239.

Traducteurs des Débats, 765.
Subsides (en comité), 1054, 1055, 1578.
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses

nies, 1109 à 1114.
Changement au tarif (sur rés.), 1157, 1160.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1462.

" de Stanstead, Shefford et Chamb
n° 139), 1ère, 2e et 3e lect., 1598.

FLYNN, EDMUND PowEa (Richmond, N. E.)
Industrie du homard (m. pour doc.), 86.
Relations commerciales avec les E. U. (disc.),

593.
Chèques pour primes de pêches (int.), 851.
Correspondance entre le ministère des chemins

et MM. Sims et Slayter (m. pour doc.), 1291.

FosTER, HoN. GEoBGE E. (King's, N. B.):
Navires naufragés dans les Grands Lacs (rép.) 2C

m. pour doc.) 777, 781.
Navires de pêche canadiens (rép.), 24. -
Communications avec l'Ile du Prince-Edouard (réj
Acte de tempérance (bur m.), 82 ; (on comité), 1
Industrie du homard (rép.) 86, 139.
Rapport du départ. do la marine (préeent.), 139.
Surcharge des navires (rép.), 140.
Le " Northern Light " (rép.), 141, 469, 852.
Relations commerciales avec les E.-U.(disc.), 185
Rapport, etc., sur les pêcheries de homards et d'f

(piésent.) 208.
Navigation d'hiver entre l'I. P. E. et le N..B. (rép.
Amendement à l'acte d'inspection des bateaux à i

(B. n° 99), le lect. 772; 2o lect. en comité
3e lect. 1439.

Pêcheries de la mer de Behring (rép.), 803.
Traité des pêcheries (sur B.), 837 à 844, (en co

895, 197.
Chèques pour primes de lêche (rép.), ý51.
Règlements internationaux (rép,), 851.
Protection du poisson (rép.), 851.

FOETER, l'honorable G. B.-Site.

Pêche à la baleine (rép.), 851.
à 632. Abordages on pleine mer (rép.), 851.

Rivières à saumons de la baie d'lludson (rép.), 852.
Perte de la barge"I Oriental"I (rép.), 994.
Protection aux marins (rép.), 994.

5. Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doo.), 996.
Sûreté des navires (B. n0 112) le lect., 1028; retiré,

reot), 1508.
Employés du .Nort&ern Light (rép.) 1029.
Pilotage du port de Sydney Nord (rép.), 1096.

mité), Phaire de l'île aux Cerfs (rép.), 1204.
Poisson pris entre le cap Chat et la Grande Vallée

imbly (rép.), 1264.
lect., Protection des pêcheries (rép), 1437.

Employé de l'accise à Pictou (rép.), 1467.
Bouées dans le Saguenay (rép.), 1167.
Obstacles à la navigation (rép.), 1468.

co. Rapporta des pêcheries (rép.>, 1541.
colo-

Pêche au homard, 1589.
Le Northern drght 1595.
Subsides, on comité, 1613 et suiv. 1638 et suiv. 1705,

[y (B. 1719 (sunrours), 1726.

F.)EMAN, Josu& NEWTON (Queen, N. E.):

.Acte de tempérance (sur m.) 77; (sur B.) 1020.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.) 513, à

588à 522.
Sous-officier-rapporteur do Haldimand (sur int.), 957.

de fer GIGALT, GEOR AbUlsTE (Rouvile):

Relations ommerciales avec les E-U. (disc.), 219 à 280.

GILEO, ARTHUR G. (Charlotte):-

, (sur Relations commerciales aveclesE.U. 654à 661.
virs c avec la Jamaique (sur m. pour

doc.), 939.
)Pr28. Changement au tarif (sur rés.), 1160.

010. Subsides (on comité) 1199.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1325.

S iret de Québnea 1 t 1434.

GIROUARD, DgsîuÉ (Jacqueos Cartier):
à 195. Electios de Kent (tép.), 315.
iuPtres Sousofficir-rapportur de NIaldimand (sur 0.), 954.

Commission du havre de Montréal (sur rés.) 1321.
),P734. Ch. de fer du Grand-Tronc, ( . par M. Curran), 1167.
rapeur
143E; GORDON, DAviD WILLIA (Vancouver, l4e de):

Saisies dans la mer de Behring (m. pour doc.), 994.

mité), GUAY, PIERRE MALCOLM (Lévis):
Abrogation de l'acte intitulé: "lActe pour faciliter la

navigation sur le Saint-Laurent dans et près le havre
de Québec (B. n ( 28), 5r 4 le1., 97.

Quai à adlow Cove (nr.), 141.

i.

Vin



INDEX.
GUILLET, GEORGE (Northumberland-Ouest, 0.):

Commerce (sur m. pour doo.), 31.
J. V. Ellis, M. P., et l'annexion (int.), 45.
Surcharge des navires (int.), 110.
Soumissions pour charbon, etc., (m. pour doc.), 892.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.

1728.

HAGART, JoHN G. (Lanark-Sud):

Acte de tempérance (sur m.), 84.
Subsides (en comité), 121.
Améliorations du haut de l'Ottawa (sur B), 510.
Relations commerciales avec les B..U. (disc.), 541 à

544, 545 à 546.
Secours aux navires naufragés (sur B.) 774.
Tempérance (sur B. n°. 6), 1217.
Agiotage sur stocks (sur B, en comité), 1441, 1445.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1624.

HALL, ]ROBERT NEWTON (Sherbrooke):

Cie de ch. de fer de Hereford (B. n° 33), Ire lect. 111,
2me lect. 128, 3me lect. 512.

Cie de ch. de fer du Sud.Ouest (B. n° 54), ire lect. 274;
2me lect., 511; en comité, 939; m. pour 3me lect., 939,
942, 982.

Banque de London (aur m.), 992.
Chemins de fer (sur B. on comité), 1215, 1224, 1463

HEsSON, SAMUEL ROLLIN (Perth-Nord):

Traducteurs des .Débats (sur q. de priv.) 44.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 601 à

606.
Subsides (en comité), 1054, 1484.
Voies et moyens-Budget, 1143.
Changement au tarif (sur rés.), 1160.
Tunnel entre Sarnia et Port Huron (int.), 1467.
Chemins de fer (sur B., en comité), 1534.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.

HICEY, CHARLES E. (Dundas):

Cie de ch. de fer et de pont d'Ottawa, Morrisburg et
New-York (B. n° 50) ire lect. 274; 2me lect. 512;
3me lect., 982.

Relations commerciales avec les E.-U. (disc.) 497 à
500.

Privilège-ch. de fer de New-York, Waddington et
Ottawa, 802.

Tempérance (sur B.), 1279.

HOLTON, EDWARD (Chateauguay):

Cie d'assurance sur les glaces de la Confédération
(B. n° 32), tre lect. 111; 2me lect. 329 ; 3me lect.
1006.

Rapport du comité des ch. de fer (int.), 802.
Preuve devant la commission des ch. de fer (int.), 893.
P. Wateret, agent d'immigration (int.), 994.

2

HUDsPETH, ADAM, (Victoria-Sud):
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 480à 487.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1464.
Subsides, en comité, 1492, 1493.

INNES, JAMES (Wellington-Sud):

Contrôle des banques (sur int.), 19.
Loi sur le libelle (int.), 141.
Inspection des banques (sur m. pour doc.), 690.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1212.

IVES, WILLIAM BULLoc (Richmond et Wolfe, Q.):
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 40, 745,
Relations commerciales avec les E.-U. (sur int.), 536.
Le soldat Thomas Neely (sur m. pour doc.), 671.
Tempérance (sur B. en comité), 1012.

JAMIEsoN, JosEpn (Lanark-Nord) :
Modifications à l'acte de tempérance (B. n° 10), Ire

lect., 53; (sur B. n° 6), 1007, (m. pour 2e lect., et
dise.), 1013 à 1016, 2e lect., 1028. En comité, 1280;
3e lect., 1291.

Acte de tempérance (sur m.), 76 ; (sur B. en comité),
1012, 1022, 1277.

Prohibition des liqueurs (rés.), 853, 856.
Question de priv., 893.

JoNCAS, Louis Z. (Gaspé):
Adresse en réponse au discours du trône (dise.), 7 à 9.
Traité des pêcheries (disc.), 880 à 882.
Jetée à Ste-Anne.des-Monts (m, pour doc, et dise.),

1265 à 1268.

JONES, HoN. ALFRED G. (HalifaX) z
Intercolonial (compte), (m. pour doc.), 104.
Subsides (on comité),'120, 122, 132, 1180, 1183, 1l84,

1188, 1190, 1192, 1198, 1202, 1227, 1233, 1238, 1239,
1242, 1247, 1250, 1252, 1259, 1263, 1479, 1481, 1482,
1483, 1487, 1496, 1498, 1500, 1501, 1575, 1596, et
suiv., 1639 et suiv., 1669 et suiv., 1687.

Relations commerciales avec les E..U. (dise.), 249 à
262.

Commission des pêcheries (int.), 666.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 786.
Traité des pêcheries (sur B.), 803 à 810); (on comité),

896, 907, 911.
Amendement à l'acte des douanes (sur B.), 924.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.) 1932.
Falsification des aliments (sur B., en comité), 962.
Ch. de fer de Chignecto (sur B.) 963.
Amendement à l'acte des douanes (sur B., en comité),

975, 977, 980, 983, 986 à 989.
Amendements à l'acte du cens électoral (sur B.), 1092.
Changement au tarif (sur rés.), 1154, 1161.
Poisson pris entre le Cap Chat et la Grande Vallée

(m. pour doo.), 1264.



INDEX.

JONEs, l'honorable A. G.-Site.
La dette publique, 1307 à 1310.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1315,

1329.
Commission du havre de Québec (sur rés.), 1426 à

1430.
Protection des pêcheries (int.). 1437.
Agiotage sur stock (sur B., en comité), 1440, 1441,

1446.
Sur divorce, 1448.
Question des pêcheries (int.), 1468.
Service civil (sur B., en comité), 1506.
Représentation des T. N.-O. (sur B., on comité),

1521.
Employés du Haut-Commissaire (sur rés.), 1539.
Rapports des pêcheries (int.), 1541.
Brevets d'invention (sur B., en comité), 1546.
Cens électoral (sur B.), 585.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1625.

JONEs, (Halifax):
Ch. de fer de Tobique (sur rés.), 1663.

JONEs, HERBERT L. (Digby):
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.),

624.
623 à

11NNY, THOMAs E. (Halifax):
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 391 à

402.
Traité des pêcheries (sur B.), 810 à 813, 901.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doe.), 933.
Subsides (en comité), 1198.
Commission du havre de Québec (sur rés.) 1430.

EiaK, JoHN A. (Guysborough) :
Bureau de poste à Eight Island Lake, N.-E. (int.), 86.
Industrie du homard (sur m. pour doc.), 86.
Pêche avec seines à bourse (B. n° 58), Ire lect. 315.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 611 à 615.
Soumissions pour clôtures <lu ch. de for de prolonge-

ment-Est (m. pour doc.), 892.
Ch. de fer de prolongement-Est (m. pour doc.), 929.
Subsides, en comité, 1498, 1503.
Pêche au homard, 1592.

KIRKPATRIOK, HON. GEORGE A. ýrontenac):

Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 42.
Lettres patentes (B. n° 4) (pour M. McCarthy), Ire

lect., 44; 2o lect., 7î5.
Protection aux employés des chemins de fer (B. n° 5)

(pour M. McCarthy), Ire let., 44.
Amendement à l'acte de tempérance, (B. n° 6) (pour

M. McCarthy), Ire lect. 44.
Aide aux vaisseaux naufragés (B. n° 7), Ire lect. 44,

(dise.), 794 à 796, 945.

KIKr'ATaIeK, l'honorable G. A.-Suite.
Assurance maritime des marchands (sur B.), 127.
Aide aux navires en détresse (sur m. pour doc.), 687.
Navires naufragés sur les grands lacs (sur m. pour

doc.), 777.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1208, 1529, 1530,

1531.
Subsides (on comité), 1233 ; (concours), 1725.
Ch. de fer de Ste Catherine à Niagara (sur B. en comité),

1558.
Pêche au homard, 1586.

LABELLE, JEAN-BAPTISTE (Richelieu):
Subsides (en comité), 1056, 1706.

LABRossE, SIMoN (Prescott):
Juge pour les comtés de Prescott et de Russell (int.), 27.

LANDERKIN, GEoRGE (Grey-Sud) :

Subsides (en comité), 91, 1248, 1249, 1687.
Relations commerciales avec les E.-U., (dise.), 490 à

497; (int.), 570.
Service public (int.), 508.
Paiements aux immigrants (int.), 509.
Brochure sur l'industrie laitière (int.), 509.
Réserve des Sauvages de Brant et Haldi mand (int.), 667,
Liste des articles admis en franchise entre les E.-U. et

le Canada (int.), 667.
Traducteurs des Débats, 760 à 763.
Emplacement de la ferme expérimentale à Grenfell

T. N.-O. (m. pour doc.), 892.
Droits sur les livres à l'usage des instituts d'artisans

(int.), 926.
Réclamations de Mde Gowanlock, 1048.
Chemins do fer (sur B. en comité), 1220, 1461, 1528.
Repié;entation des T.N.-O. (sur B. en comité), 1523.
Immigration des indigents, 1635.

LANDnRY, PIERaE A. (Kent):

Acte concernant l'intérêt (B. n° 12), ire lect., 63.
Subsides (en comité), 117.
Débats (sur deuxième rapport), 849.
Traité des pêcheries (dise.), 886,
Expédition des aiffaires, 1090.

LANGELIER, CHABLES (Montmorency):
Requête du Rèv. Chas. Hallé, prêtre et autres (m. pour.

doc.), 693.
Traducteurs des Débats, 750 à 755.

LANGELIEa, FaANgois (QuébcCoentre):

Service postal de l'Atlantique (m. pour doc.), 1096.
Saisies-Douanes de Québec (int.), 1096.
Résignation d'Ant. Audet comme maître de poste de

Stuckly-Nord (m. pour doc.), 1122.
Approvisionnement d'eau de la salle d'exercices de

Québec (m. pour doc.). 1122.
Saisie sur David Lévi (m. pour doc.), 1122.
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LANGELIER, P.-Suite.

Correspondance de Pion et Cie (m. pour doc.), 1122.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1208, 1209, 1210,

1213, 1214, 1225.
Subsides (en comité), 1227, 1569 et suiv., 1608, 1617.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1327.

do do Québec do 1332.
Traduction des Débats (sur 3me rapport), 1536.
Subventions aux ch. de for (sur rés.), 1629.
Pont de Québec (int. par M. Laurier), 1663.

LANGEVIN, l'honorable sir H. L. (Trois-Rivières.)

Rapport du ministre des travaux publics (présent.),
18.

Havre de Montréal (rép.), 27.
Bureau de poste do Cayuga (rep.), 28.
Traducteura des Débats (sur q. de priv.), 42, 128.
Brise-glaces, comté de Berthier (rép.), 45.
Débats (sur 1er rapport), 52; (sur 2me rapport), 849.
Inondations du Saint-Lauient (rép.), 60.
Feu Alexander Robertson M. P. (remarques), 62.
Feu M. Clayes (remarques), 63.
Edifices publics à Strathroy (rép.), 66.
Navigation à Naufrage, I. P.-E. (rép.), 71.
Dépenses pour la navigation-Montréal et Québec

(rép.), 72.
Canal de la vallée de la Trent (rép.), 72.
Acte des élections contestées (sur B.), 73.
Pacifique-Sections de la C. A. (rép.), 86.
Brise-lames de Tignish et Miminigash, I.P.-E. (rép.),

86, 134.
Communications par vapeur avec l'Ile du P.-E. (rép.),

86.
Havre de Saint.Jean, N.B. (rép.), 86.
Commission royale du travail (iép.), 98, 172.
Achat des lignes télégraphiques par le gouvernement

(sur m.), 102,
Bureau de poste de Land Villa (rép.), 103.
Mort de l'empereur d'Allemagne (rép.), 111.
Difficultés entre le Manitoba et le Canada (sur q. de

priv.), 111.
Expédition des affaires (sur.), 125.
Assurance maritime des Marchands (sur B,), 126.
Barrage dans le port de Pinette (rép.), 140.
Port de Wood Island (rép.), 140.
Quai à Hadlow Qove (rép.), 141.
Charles Leduc (rép.), 141.
Préparation du vaccin (rép.), 141.
Chemin de fer Central du Grand N..O. (rép.), 141.
Coût des chemins de fer canadiens (rep.), 171, 508.
Ventilation de la Chambre (rép.), 172.
Envoi des Débats aux journaux (sur remarques), 242.
Commission des pêcheries (rép.), 275.
Election de Kent (rép.), 275.
Améliorations du Haut de l'Ottawa (sur B.), 328, 511.
Havre de Papineauville (rép.), 509.

LANGEVIN, l'honorable sir H. L.-Suite.

Section A du canal Welland (rép.), 509.
Bills privés--Extension do délai (m.), 528.
Election de Russell (rép.), 530.
Compagnie hydraulique de Saint-Jean et d'Iberville

(sur B ), 545.
Comités permanents (m.), 616.
Rapport de la commission des eh. de.for (rép.), 666.
Commission des pêcheries (rép.), 666.
Le canal de Thorold (rép.), 666.
Travaux publics à Penetanguishene (rép.), 667.
Edifices publics à Saint-Hyacinthe (rép.), 672.
Destitution de George Olivier (rép.), 675.
Réclamation du Dr J. A. Morin (rép.), 676.
Brise-lames de la Baie Fortune, I. P.-E, (rép.), 676.
Tunnel du détroit de Northumberland (rép.), 684.
Terreneuve et la Confédération (rép.), 685.
Havre d'Alberton, I. P.-E. (rép.), 734.
Cie du ch. de fer Maritime de Chignecto (rés.), 803.
Rapport du comité des ch. do fer (rép.), 803.
Terres inoccupées-anciens baux (rép.), 851.
Traité avec lesSauvages de la rivière à la Paix et Atha-

baska (rép.),-851.
Emploi de M. Snetzinger (rép.), 851.
Compte d'emprunt de la Cie du ch de fer d'Albert (rép.),

852.
Câble sous-marin de l'île Pelée à la terre ferme (rép.),

852.
Descente des bois sur la rivière Ottawa (rép.), 853.
Réclamation de Warren Allen (rép.), 858.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B. en comité.), 917,
.918, 920.

Inondations du Saint-Laurent (rép.), 926.
Sauvages de Caughnawaga (rép.), 928.
Noël Fortin (rép.), 929.
Amendement à l'acte des douanes (sur B, en comité),

981.
L'honorable Thomas White (remarques.), 990.
Quai et jetées à 1'I. P.-E. (rép.), 993.
M. A. P. Sherwood (rép.), 993.
Quai à Saint-Valentin (rép.), 993.
Ch. de fer du Pacifique Canadien et le gouv. (rés.),

1028.

Câble entre l'île Pelée et la terre ferme, 1040.
Extension de délais pour bills privés (m.), 1058.
Entrepreneurs du ch. de fer du Cap Breton (rép.), 1095.
Travaux publics-Comté de Rimouski (rép.), 1095.
Quai de Matane (rép.), 1095.
Entreprise de MM. Isbester et Reid (rép.), 1096.
Service postal de l'Atlantique (rép.), 1096.
Rapports et documents (rép.), 1166.
Edifices publics de Strathroy (rép.), 1204.
Cie. du ch. de fer d'Inverness et de Richmond (r6p.),

1264.
Jetée à Ste. Anne-des-Monts (rép.), 1268.
Réclamation de James King (m.), 1277.
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LANoBVIN, l'honorable sir H. L.-Site.
Commission du havre de Montréal, (sur rés.), 1163,

1327, 1328.
Commission du havre de Québec, (sur rés.), 1331.
Débats (sur 2o rapport), 1332.
Jetée de eh. de fer à Point Tupper (rép.), 1333.
Employés sessionnels (rép.), 1333.
Législation relative au ch, de fer du Manitoba (rép.),

1438.
Représentation de Russell (m.), 1450.
Ch. de fer d'Ontario et du Sault Ste. Marie (rêp.), 1476.
Cure-môle " Cap Breton " (rép.), 1467.
Ch. de fer du Grand-Tron (rép.), 1467.
Tunnel entre Sarnia et Port Huron (rép.), 1467.
Travaux publics dans le comté de Prince E. (rép.),

1467.
Subvention au ch. de fer du lac St. Jean (rép.), 1467.
Ratification des transports-ch. de fer du lac St-Jean

(rép.), 1467.
Demandes de rapports (Rép.) 1468.
Subsides, (on comité) 1496, 1497, 1501, 1502, 1503,

1569, et suiv. 1596, et suiv., 1657, 1669 et suiv., 1691
et suiv., 1709 et suiv.; (concours) 1725.

Demandes de divorce (sur B.), 1503.
Service civil (sur B., en comité), 1504, 1507.
Affaires de la Chambre (m.), 1536.
Bills retirés, 1621 et suiv.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1630.
Immigration des indigents, 1635.
Bureau de poste de Montréal, 1662.

Latraix, GEN. JoHN WiBmuBNt (Shelburne):
Allocation de petit équipement au bataillon d'York-

Simcoe (sur m. pour doc.), 70.
Canal de la vallée de la Trent (sur m. pour doc.), 73.
Relations commerciales avec les B.-U. (disc.), 379 à

387.
Traité des pêcheries (sur B.), 814 à 818.
Relations commerciales avec la Jamaïque (m. pour

doc.), 930, 938.
Changement au tarif (sur rés.), 1162.
Subsides (on comité), 1197, 1246, 1252, 1606.
Obstacles à la navig., (int.), 1467.
Pèche au homard, 1588.
Immigration des indigents, 1633.

LAauIEa, RoN. WILFRID (Québec-Est):

Adresse (dise.), 9 A 12.
Election contestée de Kent (sur m.), 18, 21.
Traité des pêcheries (int.), 20, 99; (sur remarque), 142;

(dise.), 877 à 879, 897, 899.
Traducteurs des Débats (ques. de priv.), 20, 39, 128;

(disc.), 734 à 738, 770.
Instructions aux agents des terres (sur m.), 37.
Feu .lexandor Roberston, M.P. (remarques), 62.
Feu M. Clayes (remarques), 63.

LAURIER, l'honorable W.-Suite.
Commission sur les pertes occasionnées par la rébel-

lion du Nord-Ouest (m. pour doc.), 73.
Acte de tempérance (sur m.), 76.
Election de L'Assomption (int.), 111.
Subsides (on comité), 114, 137, 138, 1055, 1231, 1232,

1257, 1502, 1569 et suiv., 1677 et suiv., 1692 et suiv.,
1706, 1708, 1721; (concours), 1723.

Mort de l'hon. M. Plumb, (remarques), 124.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 128.
Envoi des Débats aux journaux (sur remarques), 242.
Législation des ch, de fer (sur i.), 427.
Vacance de Pâques (int.). 427.
Comté de ]Russell (int.), 428, 469, 530.
Réciprocité avec les E -U. (sur remarques), 505; (dise.),

570 à 581.
Bref d'élection de Russell (int.), 513.
Bills privés-Extension de délai (sur m.), 528.
Le soldat Thomas Neely (sur m. pour doc), 670.
Edifices publics à Saint-Hlyacinthe (sur m. pour doc.),

6.73.
Quarantaine du C:.nada (sur m.), 681.
Terrenouve et la Confédération (m. pour doc.), 685.
Désùveu des actes du Manitoba concernant les ch. de

for (m. pour doc.), 693.
Mesures du gouvernement (sur m.), 73 .

Comités permanents (m.), 849.
Débats (sur 2e rapport), 850.
Traitement de l'auditeur général (sur B. en comité),

918, 921.
Sauvages de Caughuawaga (sur m. pour doc.), 928,
Noël Fortin (sur ma. pour doc.), 929.
Protection des employés de ch. de fer (sur B ), 944.
Navires en détresse dans les eaux canadiennes (sur B.),

945.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (int.), 153.
Falsification des aliments (sur B. en comité), 960.
Elections fédérales (sur B. en comité), 974.
L'honorable Thomas White (remarques), 991.
Cours supreme et de l'échiquier (sur B.), 992.
Tempérance (sur B. en comité), 1010.
Marques frauduleuses sur les marchandises (sur B. en

comité), 1029 et 1032.
Impressions publiques et papeterie (sur B. en comité)

1034.
Réclamation de Mda Gowanlock, 1045.
Expédition des affaires, 1089.
Amendements à l'acte du cens électoral (sur B.), 1091.
Exposition du centenaire à Cincinnati, (int.), 1166.
Rapports et documents (int.), 1166.
Elections fédérales (sur B.), 1172.
Terres du ch. de fer du Pacifique (int.), 1204, 1226.
Acte frauduleux contre les cultivateurs (sur m.), 1277,
La dette publique, 1298.
Çommission du havre de Québec, (sur. rés.), 1329.



INDEX.
LAURIER, l'honorable W.-Suite.

1)éþats (sur 2me rapport) 1332.
Pétition contre M. Choquette M.P. (sur), 1366.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés.) 1373 à 1379. En

comité 1413, 1416. (sur B. en comité), 1424.
Propriété foncière des T. N.-O. (sur B. en comité), 1447.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1455, 1458, 1461;

(sur 3me lect.), 1543.
Demandes de rapports (int.), 1468.
Service civil (sur B. en comité), 1468, 1469, 1472, 1475,

1476, 1506.
Représentation de Montmagny, 1503.
Représentation des T. N..O. (sur B.) 1510; en comité

1520, 1521, 1522, 1524.
Traduction des Débats (sur 8me rapport), 1536.
Employés du Haut-Commissaire (sur réa.), 1538; (sur

B. en comité, 1540.
Procédure criminelle (sur B. en comité), 15t8.
Métis de Bresaylor, 1556.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1581.
Cens électoral, (sur B.), 1584, 1623.
Indemnité des membres du parlement, 1623.
Adresse au gouv. gén., 1623.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1627.
Immigration des indigents, 1634.
Pont de Québec (int. pour M. Langelier), 1663.

LAVERGNE, JosEPH (Drummond et Arthabaska):
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 237 à

241.
Remboursement des droits sur le foin par les E.-U.

(int.), 733.

LiSTER, JAMEs F. (Lambton-Ouest):

Commerce (sur m. pour doc.), 32.
Débats (sur 1er rapport), 52.
Inspection des banques (sur m. pour doc.), 691.
Maître de poste d'Arkona (int.), 734.
Richard Monck (int.), 7d4.
Navires naufragés sur les grands lacs (sur m. pour doc.),

782.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 789.
Rues, égoûts et conduits d'eau traversant les ch. de fer

(B. n° 111), Ire lect., 993.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1039.
Subsides (en comité), 1182, 1192, 1196, 1240, 1244, 1478,

1490, 1492, 1501.
Chemins de fer (sur B., en çomité), 1219, 1456, 1529,

(sur 3me lect.), 1542, 1544.
Sauvages de Kettlie et Stony Point (m. pour doc.),

1291.
Phare sur l'île au Chevreuil (m. pour dc.), 1291.
John T. Hawke (sur q. de priv.), 1359.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1440, 1442.
Représentation des T. N. O. (sur B. en comit6), 1523.

LoviTT, JomN (Yarmouth) :
Inspection des banques (sur m. pour doc.), 693.
Subsides, en comité, 1618, 1638.

M&cDoNALD, Très Hon. Sir JoHN A. (Kingston):

Bill (n? 1) concernant la prestation des serments
d'office, Ire lect., 2.

Comités permanents (m.), 2, 20; (rapport), 25.
Adresse (dise.), 12 à 15.
Comité spécial pour l'adresse (m.), 17.
Election contestée de Kent (m.), 18, 23.
Traité des pêcheries (rép.), 20; (sur remarque), 142;

(disc), 874 à 877.
Affaires de la Chambre, 27.
Commerce (rép.), 36.
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 39, 742, 170.
Acte de tempérance (sur m.), 75.
Subsides (en comité), 91, 93 à 96, 105, 107, 108, 123,

1183, 1200, 1230, 1232, 1600, 1641 et suiv., 1672 et
suiv., 1697 et suiv., 1707, 1719 et suiv.; (concours),
1726.

Terreneuve et la Confédération (rép.), 112.
Décès de l'hon. M. Plumb (remarques), 124.
Mesures du gouvernement (rép.), 139, (m.), 733.
Conditions d'union avec l'Ile du P.-B. (rép.), 141.
Coût des ch. de fer canadiens (rép.), 141.
Réserve on or (rép.), 172.
Frontière entre l'Alaska et le Canada (rép.), 172.
Coût de la rébellion du N.-O. (rép.), 172.
Empereur d'Allemagne (rép.), 208.
Vacances de Pâques (rép.), 352, 427; (m.), 508.
Bref pour l'élection de Kent, Ontario (rép.), 390.
Bill concernant les banques (rép.), 428.
Bills du gouvernement (rép.), 428.
Le capitaine du Northern Light, (rép.), 428.
Comté de Russell (rép.), 428, 469.
Gouvernement des territoires du N.-O. (B. n° 76), Ire

lect., 469; 2t lect., 1509,1512;en comité, 1516 à 1526;
3e lect., 1581.

Réciprocité avec les B. -U. (sur remarques), 504.
Représentation de Kent (rép.), 508.
Terres du Pacifique (rép.), 508.
Service public (rép.), 509.
Loi de faillite (rép.), 5u9.
C. A, et frontière de l'Alaska (rép.), 509.
Bills privés (remarques), 512.
Rapportdu commissaire de la police à cheval (présent.).

513.
Bref d'élection de Russell (rép.), 513.
Quarantaines du Canada (sur m.), 681.
Aide aux navires en détresse (sur m. pour doc.), 687,
Propriétaires de bouteilles (sur B), 785.
Frontières d'Ontario (rép.), 845.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B. en comité), 920.
Droits sur les livres à l'usage des instituts d'artisans

(rép.), 926.
Richard Monck de Chatham (rép.), 926.
W.F.O'Donoghue (rép.), 926,
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MAODONALD, Sir J. A. - Suite.

Sous-officier rapporteur de Haldimnand (sur int.), 953.
Inspecteur des ranches (rép.), 991.
Quartier gén. de la police à cheval (rép.), 994.
Saisies dans la mer de Behring (sur m.pour doc.), 999.
Démission d'Archibald Culbertson (rép.), 1006.
Impressions publiques et papeterie (sur B. en comité),

1033.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1035,

1036, 1037.
Détournement au bureau de poste de Kingston, 1042.
Réclamation de Mde Gowanlock, 1044.
Expédition des affaires, 1089.
Amendements à l'acte du cens électoral (sur B.), 1094,

1095.
Elections fédérales (sur B.), 1173.
Terres du ch. de fer du Pacifique (rép.), 1204, 1226.
Acte relatif au T.N.-O. (rés.), 1204.
Estampilles sur le fromage (sur m.pour doc.), 1274.
Rébellion du N-O. en 1885 (sur m. pour doc.), 1275.
Acte frauduleux contre les cultivateurs (sur m.), 1277.
Séance du samedi (m.), 1292.
Affaires de la Chambre (m.), 1367.
Ch. de for du Pacifique (sur B.en comité), 1423.
Sur divorce, 1449.
Question des pê3heries (rép.), 1488.
Service civil (sur B. en comité), 1475, 1476.
Traduction des Débats (>ur 3e rapport), 1537.
Travaux de la session, 1542.
Terres fédérales (B. n° 131), (du sénat), Ire lect, 1549;

2e et 3e lect., 1583.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.
Adresse au gouv. gén., 1596, 1623.
Indemnité des membres du parlement (sur int.), 1622.
Immigration des indigents, 1635, 1636.
Affaires de la Chambre, 1662.
Pont de Québec (rép.), 1663.
Réserve de Caughnawaga, (rép.), 1718.

MACDONALD, PETER (Huron-Est):
Acte de tempérance (sur m.), 77.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise), 280 à

292.
W. F. O'Donoghue (int.), 926.
Subsides (en comité), 1182.

MAcDOWALL, D. If. (Saskatchewan):
Constitution en corporation de l'académie Nisbet de

Prince-Albert (B. n° 15), Ire lect., 63; 2e lect., 222;
Se lect., 982.

Rébellion au N..O. en 1885 (sur m. pour doc.), 1274.
Representation des T.N.-O. (sur B.), 1512; en comité,

1516 à 1520, 1522 à 1524.
Subsides, en comité, 1647 et suiv.

MACEKNZIE, Hon. ALEx. (York-Est, 0.):
Traité des pêcheries (sur int.), 66.
Subsides (en comité), 105.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1624.

MADILL, FRaÂI (Ontario.Nord):
Riesponbabilité des voituriers par eau (B. n°,49) Ire

lect., 241.
Réclamation des Sauvages de Mississauga (m. pour

doc.), 92.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 956.

MARA, JOHN ANDBEW (Yale) :
Juges de comté pour la C.A. (int.), 66.
Cie de ch. de fer de Shuswap à Okanagan (B. n° 43)

ire lect., 208 ; 2e lect., 329 ; 3e let., 512.
Rapport de M. Parmelee (m. pour doc.), 512.
Subsides (on comité), 1644.

MARBIIALL, JOSEPH HENRY (Middlesex-Est):
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colc-

nies (m. pour doc. et disc.), 1097.
Estampilles sur le fromage (sur m. pour doc.), 1273.
Question de priv, 1438.

MAssoN, JAMEs (Grey-Nord):
Relations commerciales avec les E.-U9. (disc.), 554 à 659.
Cie du chemin de fer de Belleville et du lac Winnipeg

(du Sénat). B. n° 90. ire lect., 893; 2me lect., 983;
3me lect, 1095.

McCARTir, DALTON (Simcoe-Nord) :
Lettres patentes (B. n° 4) (par M. Kirkpatrick), ire

lect,, 44; 3me lect., 943.
Protection aux employés des eh. de fer (B. n 5) (par

M. Kirkpatrick), Ire lect., 44; motion pour 2me
lect. 943 ; 2me lect., 915; renvoyé au B. n° 24, 1280.

Amendement à l'Acte de tempérance (B. n° 6) (par M.
Kiikpatrick), Ire lect., 44; 2me lect., 1001; en
comité, 1008, 1011, 1.77; Sute lect., 1:k0.

Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-
nies (dise.), 1098 à 1106.

MOCULLA, WILLIAM (Peel):
Cie de colonisation des agriculteurs d'York (du Sénat),

n° 107, ire lect., 1059; 2me lect., 1095; 3me lect.,
1347.

McDoNALD, JOUN AROHIBALD (Victoria, N.-B.):
Jetée de ch. de fer à Point Tupper (int.), 1333.

MoDoUGALD, JoHN (Pictou):
Cie d'aEsurance de l'Est (B. n° 22), 1ère lect., 74 ; 2e

lect., 222; 3e lect., 748.

McDouaALL, HEOTOR F. (Cap-Breton):
Traité des pêcheries (dise.), 890 à 892.

McINrTaE, PETER A. (King's, I. P..E.):

Navigation à Naufrage, I. P.-E. (w. pour doo.), 71.
Relations commerciales avec les E..U. (dise.), 500 à 503,
Brise.lames de la baie Fortune, I. P..E. (int.), 676.
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INDEX.
MoKA, ALEXANDER (Hamilton):

Subsides (en comité), 1241.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1629.

MOKEEN, DAVID (Cap-Breton) :
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 563 à

569.

MoLELAN, HON. ARCOIBALD W. (Colchester):
Rapport du directeur général des postes (présent.), 20.
Service des malles à l'Ile du Prince-Edouard (rép.), 50

(disc.), 53 à 55, 59.
Directeur des postes de Bexley (rép.), 59.
Bureau de poste à Eight Island Lake (rép.), 86.
Service des malles dans Lotbinière (rép.), 98.

d " entre Québec et Dequen (rep.), 99.
Subsides (on comité), 113, 1671 et suiv. 1722.
Livraison des malles (rép.), 171.
Mattre de poste d'Arkona (rép.), 734.
Malles entre fort McLeod et Pincher Creek (rép.), 734.
Détention d'une lettre chargée (rép.), 1773.
Service postal de Mégantie (rep.), 851.
Service postal-Comté de Victoria (rép.), 851.
Mattre de poste à Victoria, C.-A. (rep.), 852.
Sous-receveur des postes à Kingston (rAp.), 926.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 939.
Détournement de fonds de William Shannon (rep.), 994.
Erreurs dans la liste du service civil (rép.), 994.
Détournement au bureau de poste de Kingston, 1040.
Réclamation de Mde Gowanlock, 1046.
Voies et moyens-Budget (dis.), 1123 à 1131.
Service postal-Comté de Mégantie (rép.), 1264.
.Bureau de poste à la station d'Ingoldsby (rép.), 1276.
La dette publique, 1298.
Facteur à Barrie, Ont. (rép.), 1333.
Service de la malle (rp.), 14117.

MOMILLAN, JOHN (IRuron-Sud):
Actes des poids et mesures (int.), 98.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 195 à

201
Question de priv., 352.
Subsides (en comité), 1185.
Chemins de fer (sur B. en comité), 14b5.

McMULLEN, JAus (Wellington-Nord):
Moulins et exploitation de bois de Sainte-Catherine

(m. pour doc.), 20.
Instructions aux agents des terres (m. pour doc ), 37,

46.
Edifice public à Strathroy (int. par M, Trow), 66.
Subsides (on comité), 105, 109, 110,113,136, 138, 1051,

1057, 1058, 1256, 1575, 1674, 1706.

MOMULLEN, J.-Site.
Livraison des malles (int.), 171.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 454 à

467.
M. Henry Smith (int.), 508, (mi pour doc.), 892.
Rapport du professeur Saunders (m. pour doc.), 5114
Sociétés de colonisation au Manitoba et au N.-O. (m.

pour doc.), 512.
Rapports, etc., relatifs à la construction d'un bureau de

poste et de douane à Strathroy (m. pour doc.), 512.
Engagement d'Henry Smith (int.), 667.
Réclamation d'un squatter du N.-O. (m. pour doc.),

676.
Malles entre port McLeod et Pincher Creek, T.N,-O.

(int.), 734.
Détention d'une lettre chargée (int.), 773.
Mattre de poste à Victoria, C.-A. (int.), 852.
Inspecteurs de colonisation et de homesteade, T.N.-O.

(m. pour doc.), 892.
Changement au tarif (sur rés.), 1158.
Edifices publics de Strathroy (int.), 1204i
Chemins de fer (sur B. en comité), 1217.
La dette. publique, 1305.
Employés sessionnels (int.), 1333.
Facteur à Barrie, Ont. (int.), 1333.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés.), 1380 à 1382.
Service civil (sur B. en comité), 1469.
Représentation des T.N.-O. (sur B. en oomité), 1523.
Employés du haut commissaire (sur rés.), 1539.
Brevets d'invention (sur B. en comité), 1547.
Walter Joncs, 1567.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.
Immigration des indigents, 1635.

MoNEiiL, ALEiANDER (Bruce-Nord):
Commerce (sur m. pour doc.), 35.
Amendement à l'acte du service civil (B. n° 13) ire

lect., 63.
Subsides (on comité) 117, 118, 1187, 1189, 1239, 1604,

16176.
Relations commerciales avec les E.-U., 244 à 249.
Traducteurs des Débats, 766.
Navires naufragés sur les Grands Lacs, (sur m. pour

doc.), 780.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 933.

Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 955,
958.

Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.),
1000.

Chemins de fer (sur B. en comité), 1220, 1223, 1453i
1461, 1532, 1533, (sur 3me lect.), 1543.

Service civil (sur B. en comité), 1472, 1473, 1476.
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MILL, l'honorable DAVID (Bothwell):

Election contestée de Kent, 23; (int.), 275.
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 40, 739, 714,

171.
Traitédes pêcheries (surint.), 65, 101 ; (sur remarque),

142; (dise.), 858 à 866; (on comité), 894, 896,912.
Acte de tempérance du Canada (m.), 75; (sur B.),

1007, 1010, 1012, 1018.
Subsides (en comité), 89, 90,94 à 96, 106,108, 114, 116,

117, 134, 1053 à 1056, 1178, 1179, 1181, 1183, 1191,
1194, 1241, 1244, 1642 et suiv., 1674, 1698 et suiv.,
1707, 1719 et suiv.

Mesures du gouvernement (int.), 139, 469.
Application de certaines lois au Manitoba (sur B.). 140.
Représentation de Kent (sur m.), 390; (int.), 508.
Bills du gouvernement (int.), 428.
Gouvernement des T. N.-O. (sur B.), 468.
Liquidation des affaires de la banque de London en

Canada (B. n° 80), 1ère lect., 503; 2e lect., 512; (m.),
992; 3e lect., 1347.

REciprocité avec les E .-U. (sur remarques), 505.
Relations commerciales avec les E..U. (sur int.), 531

(dise.), 624 à 628.
Rapport de la commission des ch. de fer (int.), 666.
Aide aux navires en détresse (sur m. pour doc.), 686.
Pêcheries de la mer de Behring (int.), 803.
Frontières d'Ontario (int.), 845.
Lois criminelles anglaises (sur B.), 851.
Prohibition des liqueurs (sur rés.), 854.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B.), 916; (on comité),

917, 921.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 938.
Elections fédérales (sur B. en comité), 972.
Amendement à l'Acte des douanes (sur B. en comité),

974, 975, 990.
Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.), 997.
Marques frauduleuses sur les marchandises (sur B. en

comité), 1029, 1030.
Impressions publiques et papeterie (sur B. en comité),

1033.

Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 105.
Amendement à l'Acte du cons électoral (sur B.), 1091,

1094.

Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-
nies (dise.), 1117 à 1120.

Changement au tarif (sur rés.), 1152, 1159.
Elections fédérales (sur B.), 1170, 1173, 1175.
Confiscations pour trahison et félonie (sur B.), 1177.
Acte relatif aux T. N.-O. (sur rés.), 1204.
Chemins de fer (sur B, en comité.), 1206, 1213, 1214.
Immigration des indigents, 1635 et suiv.

MILLs, JoHN B. (Annapolis):
Relations commerciales avec les Etats-Unis (disec.),

335 à 343.
Cie du ch. de fer Annapolis et Atlantique (B, n° 82),

Ire lect., 503, 2e lect., 545, 3a lect., 1006.
Relalations commerciales avec la Jamalque (sur m.

pour doc.), 937.
Tempérance (sur B, en comité.), 1011.
Subsides, en comité, 1502.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.),1626.

MITCHELL, l'honorable PETEI (Northumberland, N.'B.):
Adresse, (dise.), 17.
Changements dans le tarif (sur int.), 25.
Commerce (sur m. pour doc.), 34.
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 41, 43, 770.
Traité des pècheries (sur int.), 64; (sur message), 87;

(sur int.), 100; (sur remarques), 142; (sur B.), 818
à 837 ; (en comité), 894,896 à 899, 900, 908, 911, 915.

Intercolonial-Recettes et dépenses (sur int.), 66.
Subsides (en comité), 91, 92, 94 à 97, 110, 130, 132

à 134, 139, 1180, 1195, 1201, 1226, 1486, 1496, 14e7,
1575, 1638 et suiv., 1668 et suiv.; (concours), 1725;
(concours), 1726.

Difficultés entre le Manitoba et le Canada (q. de
priv.), 111.

Terreneuve et la confédération (int.), 111.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 125, 127.
Réserve en or (int.), 172.
Améliorations du haut de l'Ottawa (sur B.), 328.
Gouvernement du T.NK-O. (sur B.), 468.
Réciprocité avec les E.-U. (remarques), 503.
Relations commerciales avec les E..U. (sur int.), 530.
Aide aux navires en détresse (sur m. pour doc.), 687.
Correspondance entre John Knight et le gouv. etc.,

(m. pour doc.), 892.
Correspondance entre Patrick Clancey et le gouv. etc.,

(m. pour doc.), 892.
Correspondance entre Albert Bryanton et le dépt. des

ch. de fer (m. pour doc.), 892.
Correspondance entre Samuell Russell et le gouv., etc.,

(m. pour dec.), 892.
Correspondance entre Allen Bryanton et le gouv., etc.,

(m. pour doc.), 892.
Ch. de fer de Chignecto (sur B.), 966, 971.
Amendement à l'acte des douanes (sur B. en comité),

981.
Saisies dans la mer de Behring (m. pour doc.), 998.
Impressions publiques et papeterie (sur B. et en co-

mité), 1033.
Réclamation de Mde Gowanlock, 1048.
Changement au tarif (sur rés.), 1151, 1154, 1161.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1211, 1221, 1454.
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INDEX.
MITChELL, l'honorable P.-Suite.

La dette publique, 1302, 1311.
Commission du havre do Montréal (sur rés.), 1317,1323.

4" Québec d 131.

Débats (sur 2o rapport), 1332.
John T. Hawke (sur q. de priv.), 1362.
Ch. de fer du Pacifque (sur rés.), 1405; (en comité),

1416; (sur B., en comité), 1423.
Service de la malle (int.), 1417.

Agiotage sur stocks (sur B., en comité), 1439.
Servie, civil (sur B, 0n comité); 1504.
Amendements à l'acte des douanes (sur B.), 1503.
Repré.eentation dos T. N..O. (sur B., en comité), 1516,

1520, 1523.

Employés du Haut-Conmissaire (sur rés.), 1537.
Brevets d'invention (sur B., en comité), 1546.
Ch. de fer de Sainte-Catherine et Niagara (sur B., en

comité), 1558.

Droits sur les farines (m;), 1595.
Subventions aux eh. de fer (sur rés.), 1625.

MoNTAGUE, WALTER H. (Haldimand):
Adresse en réponse au dise>urs du trône (dise.) 2 à 7,
Cie. du ch. de fer de Collingwood et de la Baie de

Quirté (3. n° 19), Ire tout,, 74; 2e lect., 128; 3e
lect , 510.

Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.),
1001.

Subsides (en comité), 1056, 1057.
Walter Jones, 1560 à 1567.

MONToRIEF, GEORGE (Lambton;Est):
Commerce (sur m. pour doc.), 35.
Relations commerciales avec les R-U.

363.
Explication personnelle, 402.
Changement au tarif (sur rés.), 1168.
Phare de l'île aux Cerfs (int.), 12Ô4.

(dise.), 359 à

MuLocK, WILLrAm (York-Nord):
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 41, i47, 748

à 750,
Traité des pêcheries (sur int.), 65; (sur remarques), 143.
Allocation de petit équipement au bataillon de York-

Simcoe (m. pour doc.), 67.
Canal de la vallée de la Trent (sur m. pour due.), 72.
Subsides (on comité), 129, 1194, 1196, 1199, 1200, 1203,

1599 et suiv.
Coût de la rébellion dif N.-O. (iht.), 172-
B6glatidn'dbs dhi dd for (sur n.), 427.
Montant payé par le gouvernemerit on rapport avec

l'A'te'de' loiicos (m. pdui dbc.), 512.
Montait débdurse'par là gontdi-ieñeiot par suite de la

rébellion du N.-O. (m. liaredc.) 512.

hiuLoocc, W.-Suite.
Relations commerciales avec les E-U. (disc.), 645

à 651.
Le soldat Thomans Neely (m. pour doo.), 669.
Changement au tarif (sur rés.), 1159, 1162.

Chemins de fer (sur B. en comaité), 1205 à 1209, '1211,

1458, 1461, 1464, 1466, 1529, 1529, 1530, 1531, 1533,

1535; (bur Sune let.), 1544,
La dette publique, 1304.
Sur divorce, 1449.
Convictions sommaires (sur B. en comité), 1451.

Demandes de i apports (sur int.), 1468.

Service civil (sur B. en comité), 1469, 1471, 1506, 1507.

Représentation des T.N..O. (sur B. en comité), 1517,
1520, 1521.

O'BRIEN, WILLIAM EDWARD (Muskoka):

Allocation de petit équipement au bataillon d'York,

Simeoe (sur m. pour doc.) 69.
Subsides (en comité), 119, 1244, 1245, 1573, 1604.

Relations commerciales avec les E.-U. (disc.) 539 à

541.
Cie du chomin de fer Central (m.), 772.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 801.
Garde et réforme des enfants négligés (B. n° 109),

ire Icct. 99 3.
Tempérance (sur B.), 1017.
Changement au tarif (sur rés.), 1151.
Chemins de fer (sur B. ce comité), 1211,1217, 1460.

La dette publique, 1297.

ORATEUR, HON. JosEPH A. OuimET, (Laval) :

iEcctions constestées, (rapports), 1, 74, 315, 528, 570,
850.

Vucauces, 1, 85, 124.
Nouveaux députés (certificats d'élection) 1, 241, 315,

319, 427, 666, 893.
Lecture du discours du trône, 2.

Rapport des bibliothécaires du parlement (présent.), 2.

Messages de Son Ex. (adresse) (lecture) 24, (commis-
sion int.) (lecture) 27, (estimations) 51, romerci-
monts, (lecture) 172; estimations supplêmentaires
990. 148d .

Pièces relatives auk traducteurs dos Débats (trans.), 39.
J. V. Ellis, M. P., et l'annexion (dée. sur int.), 45.
Traité des pêcheries (dec. sur reiarqàos), 143.
Sur e:ilication per'soinello Davies, 243.
Sur gtiuon de prW. Mcmillan (H ) o 3.
Réciprocité avec les E.-U (sur redi4uesj, 5Ù5, 538.
Traduction fi'açaise des Débats (rép.), 570.
Frödve devan't ia cómmissin d's ch. de fer (sur int.),

894.
Impresaions publigües et pap'et'rië (sur B.en còinité),

1#j95.
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INDEX,
ORATEUR, l'honorable J. A. Ouimet-Suite.

Subsides, en comité, 1052 à 1055, 1057, 1058.
Question de privilége-Davin, 1122.
Lettre du Sec. du gouv.-gén. (lect.), 1226.
Représentation de Russell, 1557.
Représentation do Kent, 1519.
Adresse à Son Exe., 1730.

ORATEUR SUPPLÉANT (M. Chas 0. Colby, Stan-
steand).

Traducteurs des Débats (déc. sur q. de priv.), 741.
Représentation de Russell, 1450.

PATERSON, WILLIAM (3rant-Sud):

Acte de tempérance (sur m.), 80.
Cie de ch. de for de Brantford, Waterloo et lac Erié

(B. n° 53), 1re loct., 274; 2mo lect., 511 ; 3mo lect.
748.

Relations commerciales avec les E. .U. (dise.), 412 à
127, 487 à 490, (sur int.), 531.

Réciprocité avec les E.-U. (sur remarques), 508..
Propriétaires de bouteilles (sur B.), 7d4.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 956.
Falsification des aliments (sur B. en comité), 961.
Amendement à l'Acte des douanes (sur B. en comité),

918, 979, 988 à 990.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1034,

1031 à 1039.
Voies et moyens-Budget, (dise.), 1131 à 1143.
Chemins de fer (sur B. on comité), 1223, 1463.
La dette publique, 1298.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés. en comité), 1415.
Subsides (on comité), 1578, 1644, 1673, 1699.

PATERsoN, JAMES C. (Ekssex-Nord) :
Bill (n° 8) constituant en corporation la Cie de Tunnel

du Canada et du Michigan, 1ère lect., 51 ; 2e lect.,
128; 3e lect., 402.

Correspondance relative à la réclamation des Sauvages
Chippewas et Ottawas (m. pour doc.), 512.

Secours aux navires naufragés (sur B.), 802, 948,
Câble sous-marin de l'Ile Pelée à la terre ferme (m.

pour doc.), 852.
Sous.officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 958.
Indemnité aux députés, (m.), 1119.

PERLEY, WILLiMM D. (Assiniboïa-Est) :

Constitution de la Cie du ch. de fer de la rivière Chinook
et de la rivière à la Paix (B. n° 16), 1ère lect., 74;
2e lect., 222 ; 3a lect., 666.

Oie du ch. de fer de la Montagne de Bois et de Qu'Ap-
pelle (B. n 63), 1ère lect., 390; 2e lect., 511; 3o
lect., 629.

Terres du Pacifique (int.), 508.
Subsides (en comité) 1191, 1611et-suiv.,_1646.

PERLEY. W. D.-Suite.
Cli. do for du Pacifique (sur rés.), 1402 à 1405.

Représehtation des T. N.-O. (sur B.), 1513. En comité,
1516, 1519, 1524, 1525.

PERLEY, WLAAX GooDHUE (Ottawa, Cité):

Constitution de la Cie de bois de sciage do Bronson et

Weston (B. n0 27), lòre lect., 97; 2o lect., 222; 3e
lect., 630.

Relations commerciales avec les B..U. (disc.), 651 à

654.

Panay, STANIsLAUs F. (Prince, I. P.-E ):

Communication avec l'Ilo du Prince Edouard (int.), 28.

Service des malles dans 1. P.-E. (sur m. pour doc.), 56.

Le Torthern Light rm. pour doc.), 62.
Conditions stipulées avec l'Ile du Prince-Edouard (m.

pour doc.), 62.
Brise-lames de Tignish et Miminigash I. P.-E. (int.),

86, 734.
Communications par vapeur avec 1'l P.-E. (int.), 86.

Tunnel du détroit de Northumberland (m. pour doc. et

dise.), 681 à 6p3.
Service du Northern Light entre l'île du P.-E. et la

N.-E. (m. pour doc.), 693.
Navig. d'hiver on steamer entre 1'1. P.-E. et le N.-B.

(int.), 734.
Havre d'Alberton (int.), 734.
Pèche au homard, 1590.
Subsides (en comité), 1597.

PLATT, JoUn MILTON (Prince-Edouard):

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 616 à

623.
Traducteurs des Débats, 769.
Construction d'un purt le refuge à Wellington (M.

pourdoc.), 892.
Dragage du havre de Pictou sur la baie de Quinté (m.

pour doc.) 892.
Construction de bureaux publics dans la ville de Pictou

(m. pour doc.), 892.

Construction d'un pont sur la baie de Quinté à Belle-

ville (m. pour doc.), 949.
Elections fédérales (sur B. en comité), 973,

Changement au tarif (sur rés.), 1157.
Employé de l'accise à Pietou (int.), 1467.

Travaux publics-comté de P.-E. (int.) 1467.

Subsides (on comité), 1574, 1602 et suivi, 1613 et suiv.

PoPZ, Hon. JoHN HENRY (Compton) :
Rapport de la commission royale sur les ch. de fer

(présent.), 27.
Intercolonial (recettes et dépenses, rép.), 28, 60.
Rapport sur le louage des chûtes d'eau au canal

Lachine (présent.), 53.
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INDEX.
POPE, l'honorable J. H.-Buite.

Cie du Grand-Tronc (rép.), 60.
Accidents sur l'Intercolonial (rép.), 62.
Matériel roulant pour l'Intercolonial (rép.), 62.
Pont sur la rivière Welland (rép.), 66.
Intercolonial-Recettes et dépenses (rép.), 66, embran-

chement de Saint-Charles (rép.), 97.
Rapport du ministre des ch. de fer et canaux (présent.),

74.
Refonte de l'acte des ch. de fer (B. n° 24), ire lect.,

74; 2e lect., 969; en comité, 1205, 1452, 1527; Se
lect., 1545.

Subsides (on comité), 97.
La rivière Fénélon (rép.), 98.
Arbitrage Onderdonk (rép.), 99, 112.
Intercolonial (compte) (rép.), 104, 112.

PORTER, ROBERT (Huron-Ouest):
Relations commerciales avec les les E.-U. (dise.), 201 à

204.
Subsides, en comité, 1575.

PRÉFONTAINE, RAYMOND (Chambly):

Traduction française des Débats (int.), 570.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 661 à

665.
Juges de la cour supérieure, district de Montréal (int.

par M. Trow), 667.
Cour d'appel, Québec (int. par M. Trow), 667.
Inondations du Saint-Laurent (int. par M. Bernier),

926.
Ch. de fer du Sud-Ouest (sur B.), 943.

PRIoR, EDWARD GAWLOR (Victoria, C.-A.):
Saisies, dans la mer do Behring (sur m. pour doc.),

995.
Subsides (en comité), 1247, 1252, 1638.

PURCELL, PETER (Glengarry):
Vétérans de 1837, (int.), 86.
Subsides (on comité), 1480.

REID, JAMES, (Caribou):
C. A;, et frontière d'Alaska (int.), 509.

RINTRET, COME IsAIE, (Lotbinière):
Recueil des lois criminelles (int., pour M. Choquette.),

86.
Services des malles dans Lotbinière (int.), 98.
Relations commerciales avec les Etats.Unis (disc.),

275 à 279.
Destitution de George Olivier (m. pour doc.), 674.

RoBERTsoN, JAMES E. (Kings I. P.-E.):

Service des malles à I:le du Prince.Edouard (sur m.
pour doc.), 55.

Navigation à Naufrage, I. P.-E., (sur m. pour doc.), 71.
Relations commerciales avec les Etats.Unis (dise.), 387

à 3,9.

ROWAND, JAMES (Bruce Ouest):
Autorisation à la ville de Kincardine d'imposer et

percevoir certains droits dans son havre (B. n0 30),
Ire lect., 97 ; 2e lect., 222 ; 3e lect., 1077.

Cie du oh. do fer de Kincardine à Teeswater (B. n° 74),
ire lect., 467 ; 2e lect., 512 ; Se lect., 748.

ROYAL, JosErH (Provencher):
Représentation de Montmagny, (m. retirée), 1503.

RYKERT, JOHN CHARLES (Lincoln et Niagara):
Cie du ch. de fer de Sainte Catherine et Niagara Cen-

tral (B. n° 61), ire lect., 390 ; 2e lect., 545 ; Se lect.,
1077 ; amendements du sénat, 1379.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 429 à
450.

Réclamation de Mde. Gowanlock, 1042.

SOARTH, WILLIAM BAIN (Winnipeg):
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 125.
Amendement aux actes relatifs à la Cie. canadienne du

ch. de fer du Manitoba et du N.-O. (B. n° 46),
Ire lect., 241; 2e lect., 511 (on comité), 630 ; Se
lect., 981.

George H. Young et le Rév. Père Moulin (m. pour doc),
892.

SORIVER, JULIUs (Huntingdon):
Débats (sur 1er rapport), 52; (sur 2e rapport), 850.
Acte de tempérance (sur m.), 78.
Estampilles sur le fromage (sur m. pour doc.), 1273.
Agiotage sur stock (sur B., en comité), 1446.
Sur divorce, 1449.
Subsides, en comité, 1602,l643.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1626.

SEMPLE, ANDREW (Wellington-Centre):
Subventions aux ch. de fer (m. pour doc.), 111.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 595 à

601.

SHANLY, WALTER (Grenville-Sud):
Cie. du pont international de Grenville (B. n° 62) 1re

lect., 390; 2e lect., 511; 3e lect., 982.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 788.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 796.
Ch. de fer du Sud-Ouest (sur B.), 940.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1214, 1215, 1219,

1220, 1455, 1529, 1530, 1532, 1533, 1535.
Service civil (sur B. en comité), 147à, 1505.
Sudsides, en comité, 1480,

SKINNER, CHARLES N. (Saint-Jean, N.-B.., cité et comté):
Relations commerciales avec les E .-U. (dise.), 363 à

366.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

xix

Subsides, en comité, 1500. doc.), 931.



INDEX.

SMALL, JOHN (Toronto-Est):

Arrangement entre les Oies. du G. T., du sud du Ca.
nada et de London et Port-Stanley (B. n° 26), ire
let., 85; 2a lect., 128; 3e lect., 666.

Embranchements du ch. de for du Pacifique (B. n° 44),
Ire lect., 20S; 2a let., 329; 3e lact., 512.

Cie. du eh. de fer d'Outario et de Québec (B. n° 45),
Ire lect., 208; 2o lect., 544 ; Se lect., 1239.

Légielation dos ch. do fer (m.), 427.
Ratification d'une convention entre la Cie. du ch. de for

de London et du Sud-Est, et la Cie. du ch. de fer du
Sud du Canada (B. n° 77), Ire, 2e et 3e lect., 666.

Modifications des actes relatifs au bureau de commerce
de Toronto (du Sénat), (B. n0 114), Ire lect., 1058;
2e lect., 1095; 3e lect., 1347.

Bill (n° 128) pour faire droit à Eleonora Elizabeth Tu-
dor, Ire lect., 1379 ; 2o lect., 1443 ; Se lect., 1557.

Bill (n0 129) pour faire droit à Andrew Maxwell Irving,
Ire lect., 1379; 2a lect., 1448; 3e lect.,1557.

Bill (nQ 130) pour faire droit à Catherine 3lorrison, ire
lect., 1379; 2o lect., 1448 ; S lect., 1557.

Demandes de divorce (sur B.), 1503.

SlTnrr, SIR DONALD A. (Montréal.Ouest)

Creusement du Saint-Laurent entre Montréal et Québec
(m. pour doc.), 949.

SO3IERVILLE, JAMES (Brant-Nord):

Relations commerciales avec les E.-U. (sur int.), 537

(disc.), 636 à 643.

Réclamation des Sauvages des Six-Nations (m. pour
doc.), 693. 6

Médailles aux vétérans de 1866-1870 (int.), 9a4.
Réclamation de Mde Gowanlock, 1047.

SPROULE, THoams S. (Grey-Est):

Commerce (sur m. pour doc.), 32.
Saindoux artificiel (sur rés.), 60.
Relations commerciales avec les E..U. (dise.), 370 à

379.
Traducteurs des Débats, 763 à 765.
Navires naufragés sur les grands lacs (sur m. pour

doc.), 778.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 793.
Subsides (on comité), 1230, 1236, 1288, 1248, 1249,

1620.
Estampilles sur le fromage (m. pour doc. et dise), 1268

à 1271.
Débats (sur 2e rapport), 1332.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1440.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1465, 1528, 1581.

Service civil (sur B. en comité), 1473, 1507.
Immigration des indigents, 1635.

SUTHERLAND, JAMEs (Oxford-Nord):
Allocation de petit équipement au bataillon d'York-

Simcoe (sur m. pour doc.), 70.
Tempérance (sur B,), 1278.

TAYLoR, GEoRGE (Leeds-Sud) :

Saindoux artificiel (résol.), 60.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 450 à

454.

Cie de ch de fer des Mille-Iles (B. n° 84), ire lect.,

503; 2e lect., 630 ; 3e lect., 1095.

Navires naufragés sur les grands lacs (sur m. pour
doc.), 781.

Estampilles sur le fromage (sur m. pour doc.), 1271.

TuÉainN, OLAUS (Montcalm) :

Achat et vente du tabac en feuille (int.), 66.

THo31psoN, Hon. JoHN S. D. (Antigonish) :

Rapport sur les pénitenciers (présent.), 18.
Election contestée de Kent, 21.
Juge pour les comtés de Prescott et de Russell (rép.),

27.
Juges de comté pour la O.-A. (rép.), 67
Recueil des lois criminelles (rép.), 86.
Subsides (on comité), 91, 92, 114 à 116, 119, 182 à 124,

136 à 139, 1049 à 1052, 1256, 1257, 1262, 1615 et

suiv., 1655, 1694 (concours), 1723 et suiv.
Droits d'auteur rép.), 98.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 127.

Application de certaines lois au Manitoba (B. n° 41),

Ire lect., 139; 2e lect., 969 ; 3e lect., 1437.

Loi sur le libelle (int.), 141.

Procédures dans les actions criminelles (B. n° 48), Ire

lect., 241 ; 2o lect., en comité et 30 lect., 970.
Traité entre S. M. britannique et le président des.E.-U.

(B. n0 65), Ire lect, 390.
Mesures du gouvernement (sur.int.), 470.
Réciprocité avec les E.-U. (sur remqrques), 506.
Confiscation pour cause de trahison et de félonie (B. n0

88), Ire lect., 529; 2e lect., 1177; retiré, 1666.
Amendement à l'acte des élections fédérales (B. n0 89),

ire lect., 539; 2e lect., 970; en comité, 972, 1168,
1170 à 1173, 1174 à 1176; 3e lect., 1438.

Peines, pardons et commutations (B. n0 90), ire lect.,
529; 20 lect., en comité et 30 le.t., 970.

Marques frauduleuses sur marchandises (B. n0 91), lre
lect., 529; 2o lect., 970; en, comité, 971, 1029; Se
lect., 1032.

Acte des élections,fédérales conteqtée.s (rép.), 539.
Amendement à l'acte des procès eapéditifs (.B n° 93),

Ire lect., 616; 2e lect., 970; en comité et &e lect.,

1032.
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INDEX.
THOMPsoN, l'honorable J. S. D.-Suite. TuOMSON, l'honorable J. S. D.-Suite.

Juges sie la cour supérieure, district de Montréal (rép.), District judiciaire do Muskoka etd
667. 1264.

Cour d'appel; Québec (rép.), 667. Propriété foncière des T. N.-O. (ré

Sous.officier-rapporteur de Haldimand (rép.), 667. La dette publique, 1296.

Traité des pêcheries (dise. sur B.), 725 à 733. (En John T. flawke (sur q. do priv.),

comité), 698, 900, 903, 914. Chemin de fer du Pacifique (sur r

Remboursement et droits sur le foin par les E.-U. Inspecteur du bureau des titres (r

(rép.), 73. Chemins de fer (sur B. on comité

Traducteurs des .Débats (sur q. de priv.), 742. 1527 à 1535.

Convention internationale pour la protection des câbles Service civil (sur B. en comité), i

sous.marins (B. n 98), lre lect., 748; 2a lect, 970; Représentation des T. N. . (sur
Se lect., 972. 1522.

Acte concernant l'agiotage sur stocks et marchandises Hypothèque- chemin de fer du 1

(du Sénat) (B. n° 95), Ire lect., 772; 2a lect., 1226; Métis de Bremylor, 1553 à 1556.

en comité, 1439, 1411, 1443 à 1445; 3e lect., 1446. Augmentation du nombre des ju

Acte des élections contestéee (rêp.), 775.
Propriétaires de bouteilles (sur B.), 782. TiSDÂLE, DAVID (Norfolk-Sud)
Lois criminelles anglaises (B. r 0 100), Ire lect, T 850. Cie de h. de fer de Norfolk-Sud

Traitement des juges (rés.), 893. 111 ; 2me leet., 128; 3me bt.,

Traitement de l'auditeur gén. (sur B. on comité), 919. Protection des employés dos eh. d

Propriété foncière dans les territoires (B. n0 105), ire Tempérance (on comité), 1009, (

]eet., 925; 2eot., 1226 ; cn comité, 1446, 1450 ;Se Confiscations pour trahison et fl

lcct, 1468. Chemins de fer (sur B.), rn comi

Traitement des juges de comté d'Ontario (rép.), 926. Subsides (on comité), 124.
Lettres patentes entachées d'erreur (sur B.), 943.
Auendementà l'acte doB Sauvages (B. u 106), ire leet., TowJAmEs(Perti Sud):

950; 2e lect. (on comité), 1034; 3e lbot. , 1039, Edifice public à Strathroy (int. Pc

Sous-omrcier-rapporteur de Haldimand (rép.), 952, 957. Envoi des Débats aux journaux (i

Amendement à l'acte des douanes (sur B. on comité), Juges de la cour supérieure, distr

975,990. pour M. Préfontaine), 667.
ChaLgement au tarif (aur rês.), 1160. cour d'appel, Q,ýébcc (iut. pour 1
Annonces de fausse monnaie (B. n0 103), ire leMt., Travaux publies à Penetanguishe

992; 2 e leet., on comité et 3e lect.2 1167. Richard Merrick, de Chatham (i

Cours suprême et de l'échiquier ( O 110), 8re leCti, Service postal-comté de Victoria

992 ; retiré, 1437. 85

Tempérance (sur R gn comité), 1012. Traité avec les Sauvages de 
Convictions sommaires (B. nl' 113), ire (Bot , 1028; 2e Athabaska (int. peur M. Barro

lect., 1437, (en comité), 1451; 3e leet., 1452, amend. Emploi do M. Setzinger (int. pc

du sénat, 1666. Listes électorales (int, 993.

Cours suprême et de l'échiquier (rép.), 1039. Subsides (on comité), 1050, 10
Amendement aux actes dos banques (B. 0  119), ire 1198, 1654.

90t., 1165 2e t., 143. Sur . de priv., Marchalm, 1438.

Amendement aux actes de la cour suprême et de Indemnité dos membres du parle

l'échiquier (B. n0 120), ire lect., 1165 ; 2e leot., Immigration des indigents, 1633.
1C37; amend. du sénat, 1684. Adieux à Son Excellence, 1729.

Procédure criminelle (B. n° 128), ire leot., 1203; 2e

lect. en comité et 3eot 154 . Tu1r16, l'honorable sir CH7.LE8 (Cu

Droits d'auteur (B. n0 124), Ire 5ect.,1204; retiré, 1666. comptes publics (présent.), 18.
Chemins defer (sur B. en comité), 1205 à 1214, 1218, Rapport de l'auditeur général (p

1223, 1226 (sur 3eblect.), 1542 à 1545. Contrôle des banques (rép.), 19.
Législation dans les T. N1.-O. (B. nr 125), ire let., Traité des pêceries (sur int),

12647; g.1eot., en comité et 3e ect., 1586. (message) 87; (rép) 99, med 1

mberland):

résent), 18.

20; (rép.) 63, 64, 65;
12; (m.pour 2me lect.

e Parry Sound (rép.)

is.), 1293.

1340 à 1352.
és. en comité), 1412.
és.), 1450.
), 1452, 1453 à 1466,

,469.
B. en comité), 1520,

Paoifique, 1541.

ges, (B. n° 142), Ire,

(B. n0 34) ire lect.,
510.
e for (sur B.), 790.
011, 1280.
nie (sur B.), 1178.
té), 1205, 1209.

our M. MeMullen), 66.
remarques), 242.
ict de Montréal (int.

. Préfontaine), 667.
ne (int,), 667.
t.), 667.

(int. pour M. Barron),

a rivière-à-la-Paix et
n), 851.
tur M. Barron), 851

51, 1183, 1188, 1191,

ment, 1622.
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INDEX.
TurPER, l'hororable sir C.-Suite.

du B. n° 65-Traité des pêcheries (dise.), 693 à 714;
en comité, 894,896, 905, 906, 910, 914; 3me lect., 916.

Changements dans le tarif (rép.), 241.
Relations commerciales avec les Etats-Unis (sur m.

pour fixer le débat), 41, 74; (rép. à int.) 530, 532.
Estimations (rép.), 51.
Subsides (m. pour comité), 85, (en comité), 85, 88, 89

à 95, 104 à 106, 112, 1178, 1180, 1182, 1190, 1253 à
1263, 1477, 1482, 1487, 1488, 1489, 1491, 1494, 1495,
1499 à 1501, 1t50, 1667 et suiv., 1688 et suiv.; (con-
cours) 1724; (B. n° 141) ire, 2me et 3me lect., 1728.

Amendement à l'Acte du revenu consolidé et de l'audi-
tion (B. n0 87), Ire lect., 512; m. pour 2me lect., 916;
2me lect., 917; en comité, 917; 3me lect., 971.

Auditeur gén. (rés.), 512; (sur B. en comité), 921, 959.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 793,944.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 794, 945.
Exposé budgétaire (rép.), 845.
Ch. de fer de Chignecto (sur rés. en comité), 922;

(B. n° 101), ire lect., 924; m. pour 2me lect., 963;
Sme lect., 971.

Traitements des juges de comté d'Ontario (int.) 926.
Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.),

1'97.

Havre de Montréal (rés.), 1058.
" " Québec, ( " ), 1059,

Voies et moyens -Le budget (dise.), 1059 à 1076.
Changement au tarif (rés.), 1150, 1153, 1155, 1158,

1164.
Améliorations du Saint-Laurent (rép.), 1166.
Havre de Québec (rép.), 1166.
Dette publique (iés.), 1166.
Emprunts pour travaux publics (rés.), 1167.
Amendement à l'acte des douanes (B. n0 21), Ire lect.,

1167; 2e et 3o lect., 1435.
Chemins de fer (sur B. en comité.), 1217, 1452, 1455,

1457, 1465, 1528.
Hypothèque du ch. de fer du Pacifique (rép.), 1226.
Rapport des Cies d'assurance du Canada, (présent.),

1239.
Le havre de Québec (rép.), 1264.
La dette publique (dise.), 1292 à 1296, 1311.
Commission du havre de Montréal, 1314, 1320. (B. n°

134.), 1er, 2e, 3e lect. 1426.
Commission du havre de Québec (rés.), 1329, 1330

(B. n0 135), ire et 2a lect., 1435 ; 3o lect., 1439.
Amendement à l'acte des assurances (B. n0 126), ire

lect., 1366 ; 2e lect., 14b6 ; en comité, 1450 ; 3a lect.,
1468.

Dépôts dans les banques d'épargnes du gouvernement
(B. n0 127), ire lect., 1366 ; 2e et 3e lect., 1436.

Ch. de fer du Pacifique (rés. dise.), 1367 à 1373, en
comité, 1410 à 1412, 1415, 1416 (B. n° 132), ire lect.,

TuPPER, l'honorable sir 0.-Suite.
1417 ; 2o lect., 1417 ; en comité, 1422; 3e lect., 1426;
amendements du sénat, 1623.

Employés du Haut Commissaire (!és.), 1537, 1538;
(B. n° 136), Ire, 2a lect., et en comité, 1540 ; 3o lect.,
1581.

Hypothèques-chemin de fer du Pacifique, 1541.
Subventions aux chemins de fer (rés.), 15S0, 1624 et

suiv. (B. n° 140), Ire, 2e lect., et en comité, 1632;
3e lect,, 1666.

Chemin de fer de Tobique (rés.), 1663.
Frontières d'Ontario, 1666.

TurPrR, CHARLES H. (PictoU):

Subsides (en comité), 122.
Relations commerciales avec los E.-U. (dise.), 262 à

274.
Cie de téléphone à la N.-E. (B. n0 59), Ire lect., 352;

2e lect., 544 ; 3e lect., 982.
Réclamation de M. King (m. pour comité spécial.

Pour M. Weldon, Saint-Jean), 892.
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-

nies (disc.), 1115 à 1117.
Curc-môle " Cape Breton " (int.), 1467.

Tuacor, GEoRGE (Mégantic) :
Charles Leduc (int. pour M. Dessaint), 141.
Service postal de Mégantie (int.) 851, 1264.

TyRwHITT, RIcHAD (Simcoe-Sud):
Allocation de petit équipement au bataillon d'York

Simcoe (sur m. pour doc.), 70.

VANASSE, FABIEN (Yamaska) :
Cie hydraulique et manufacturiòre de Saint-Jean et

d'Iberville (n' 71), ire lect., 467 ; 2o lect., 545.

WALLAcE, N. CLARKE (York-Ouest):
Commerce (m. pour doc.), 28.
Coalitions commerciales, (m.) 51.
Débats (sur 1er rapport), 52.
Suppression des coalitions commerciales (B. n° 138),

ire lect., 1580.

WARD, HENRY A. (Durham-Est):
Constitution en corporation de la Cie du ch. de fer

Central d'Ontario (B. n° 14), ire lect., 63; 2e lect.,
128 ; 3e lect., 510.

WATsoN, ROBERT (Marquette):
Instructions aux agents des terres (sur m.), 37, 46.
Inspecteur des homesteads au Manitoba (m. pour doc.),

71.
Cie du ch. de fer d'Emerson et du N.-O. (B. n° 85),

1ère lect., 503 ; 2a lect., 630; retiré, 1621.
Construction de ponts sur la rivière Assiniboine, à

Winnipeg et au Portage-la-Prairie pour ch. de fer et
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WArson, R.-Suite.

voyageurs (B. n° 86), lère lect., 503; 2o lect., 630;
30 lect., 1007.

Ch. de fer du Sud-Ouest (sur B.), 942.
Amendement à l'Acte des douanes (sur B. en comité),

977.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1035,

1036, 1038.
Subsides (on comité), 1050, 1051.
Changement au tarif (sur rés.), 1155.
Terres du ch. de fer du Pacifique (int.), 1204.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1220, 1222, 1461.
Ch. de for du Pacifique (sur rés.), 1383 à 1386; (en

comité), 1416.
Législation relative au ch. de fer du Manitoba (int.),

1438.
Repiésentation des T. N.-O. (sur B.), 1515; (en comité),

1516 à 1519, 1522, 1524.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1628.

WELDON, CHAS. WESLEY (Saint-Jean, N.-B., cité et comté):
Intercolonial-Compte du capital (int.), 60.
Accidents sur l'Intercolonial (m. pour doc.), 62.
Matériel roulant pour l'Intercolonial (m. pour doc.),

62.
Droits sur billots (int.), 86.
Arbitrage Onderdonk (int.), 99.
Subsides (en comité), 117, 122, 1262, 1485,1500, 1606,

1638, 1671.
Traité des pêcheries (sur remarques), 144; (sur B, en

comité), 909, 913.
Cie de eh. de for de jonction de Chatham (B. n° 64),

Ire lect., 390; 2e lect., 511 ; 3e lect., 629.
Ratification d'une hypothèque donnée par la Cie du eh.

de fer central à la Central Trust Company de New-
York (B. n0 69), 1re leet., 467; 2o lect., 545; (en
comité), et 30 lect., 1095.

Cie d'Assurance Key Stone (B. n° 78), ire lect;, 503;
2 lecet., 512 ; 3e lect., 1006.

Coût de la commission des ch. de fer (int.), 508.
" " "c du travail (int.), 508.

Loi de faillite (int.), 509.
Location de pâturages dans le Nord-Ouest (int.), 509.
Section A du canal Welland (int.), 509.
Ventes de terres du Pacifique (int.), 510.
Procédés de l'enquête faite à Sainte-Flavie (m. pour

doc.), 512.
Traitement de l'auditeur gén., 917 (sur B. en comité),

917.
Ch. de fer de Chignecto (sur B.), 968.
Amendement à l'acte des douanes (sur B. en comité),

976, 985.
Amendement à l'acte du cens électoral (sur B. en

comité), 1093.

WELDON, C. W.-Site.

Elections fédérales (sur B.), 1174.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1206, 1220, 1224,

1462, 1527, 1529, 1532, 1533, (sur 3e lect.), 1545.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1324.
John T. Itwke (sur q. de priv.), 1352 à 1356.
Ch. de for du Pacifique (sur rés, on comité), 1413, (sur

B. en comité), 1424.
Commission du havre de Québec (sur rés.), 1431.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1440.
Commission du travail (int.), 1504.
Représentation des T. N.-O, (sur B. en *comité), 1521.
Cens électoral (sur B.), 1585.

WELDON, RIOHARD C. (Albert):

Subsides (en comité), 121, 1197.
Représentation de Kent (m.), 390.
Ferme expérimentale à Manitoba (int.), 509.
Relations commerciales avec les B..U. (dise.), 593 à

595.
Traité des pêcheries (dise.), 866 à 870.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 935.
Confiscations pour trahison et félonie (sur B.), 1177.
John T. Hawke (sur q. de priv.), 1356 à 1359.

WELsH, WILLIAM (Queen, I. P.-E.):

Le capitaine du Northern Light (m. pour doc.), 38; int.
428.

Service des malles dans I. du P.-E., (sur m. pour doc.),
56.

Subsides (en comité), 120, 1258, 1498, 1499, 1601.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 126.
Barrage dans le port de Pinette (int.), 140.
Port de Wood Island (int.), 140.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 324 à

328.
Le Northern Light (int.), 469, (m. pour doc.), 852.
Navires naufragés sur les Grands Lacs (sur m. pour

doc.), 779.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 935.
Ch. de fer de Chignecto (sur B.), 963.
Employés du .Northern Light (int.), 1029.
Commission du havre de Québec (sur rés.), 1434.
Pêche au homard, 1590.
Le Northern Light, 1593.

WnrrEi l'honorable THoMAs (Cardwell):

Rapport du ministre de l'intérieur (présent.), 18.
Terres des Sauvages près de Cayuga (rép.), 28.
Instructions aux agents des terres (rép.), 36,45.
Rapport-Département des affaires des Sauvages (pré-

sent.) 45.

xxiii



INDEX.
WnZTE, l'honorable T.-Buite.

Terrains dans les territoires du N.-O. (rép.), 45.
Pension à madame Gowanlock (rép.), 59.

Inspecteur des homesteads au Manitoba (rép.), 71.
Commission sur les pertes occasionnées par la rébellion

du N,-O. (rép.), 73.
Rapport-Commission nommée pour s'enquérir des per-

tes subies par les colons pendant la rébellion du N.-O.
(présent.), 97.

Relations commerciales avec les Etats-Unis (dise.), 162
à 171.

Améliorations du haut de l'Ottawa (sur B ), 329.
Exploration géologique du comté d'Ottawa (rép.), 509.
Arpentage de la réserve des Sauvages de Caughnawaga

(rép.), 509.
Location de pâturages dans le N..O. (rép.), 509.
Vente de terres du Pacifique (rép.), 510.
Réserve des Sauvages de Brant et Haldimand (rép.),

667.
Réclamation d'un squatter du N.-O. (rép.), 677.

WrITE, PTrma (Renfrew-Nord) :
Cie d'améliorations du haut de l'Ottawa (B. nU 20), Ire

lect,, 74 (m. pour 2 e loot,, retirée), 328; 2e lect., 510,
(on comité), et 30 lect., 1178.

Relations commerciale avec' lo 1.-U. (dise.), 613 à
645.

Chemins de fer (sur B. en comité), 1212, 1219, 1222,
1459, 1462, 1527.

Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1626.
Immigration des indigents, 1634.
Subsides, en comité, 1721 et suiv.

WItsoN, JAmEs 0. (Argenteuil) :
Relatiots commerciales avec les E -U. (dis.), 632 à 636.
Ch, de fer du Sud-Ouest (sur B.), 940.

WiLsoN, JonN H. (Elgin-Est) :
Acte de tempérance (sur m.), 80.
Subsides (on comité), 137, 139, 1049 à 1053, 1181,

1186, 1189, 1193, 1229 à 1231, 1572, 1609, 1V50, 1655,
1676.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 60d à
610.

WILsoN, J. H.-Suite.
Navires naufragés sur les grands lacs (m. pour doo.),

180.
Protection des employés de eh. de fer, (sur B.), 786.
Scrip émis dans le Manitoba et les T.N.-O. (m. pour

doc.) 892.
Amendement à l'acte des douanes (sur B. en comité),

984.
Détournement au bureau de poste de Kingston, 1041.
Chemins de for (sur B. en comité, 1458, 1527, 1532,

1531, 1535, (sur 3a leet.), 1543.
Brevets d'invention (sur B. en comité), 1546 (sur Se

lect.), 1582.
Bills retirés (sur m.), 1623.
Immigration des indigents, 1635.

WILSON, URIAH (Lennox) :
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 526 à 528.

Woon, JoaN F. (Brockville) :
Extension de délai, Bills privés (m.), 51.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 304 à 309,

(sur int.), 534.
Cie du ch. de fer de New-York au Saint-Laurent et

Ottawa (B. n 72), ire lect., 467 ; 2me lect., 630
3me leet., 1077.

Permission à la Cie de ch. de fer d'Ontario Central de
changer le tracéde sa ligne, eto.(B. n° 102), 1re lect.,
925 ; 2me lect., 982; en comité et 3me loet., 1178.

Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doo.), 931.
Service civil (sur B. en comité), 1469.

WooD, JosIAu (Westmoreland):

Shbeides (en comité), 118.
Amendement à l'acte de la Cie d'améliorations du port

de Moncton (B. no 83), Iro lect., 503; 2me lect., 512;
3me lect., 082.

WRIGHT, ALoNZo (Ottawa comté):

Exploration géologique du comté d'Ottawa (int.), 509.
.lavre de Pa pineauville (int.), 509.
Réclamation do Mde Gowanlock, 1043, 1047.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1217.
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SUJETS.

Abolition des confiscations pour trahison et félonie, 529.
Abordages en pleine mer, 851.
Adresse à Son Ex. le gouv. gén., 1596, 1623, 1728.
Adresse en réponse au discours du trône, 2, 6.
Affaires de la Chambre, 27, 1367, 1536, 1662.
Affaires des Sauvages, 95.
Affaire Walter Jones, 1559.
Agents des terres (m. pour doc.), 36.
Agiotage sur stock et marchandises, 1439.
Agriculture et colonisation (comité), 26.

Agriculture, ministère de I'., 95,
Agriculture, rapport du département de I'., 27.
Aide aux navires en détresce, 685.
Aliments, falsifications des, 960.
Améliorations du fleuve Saint-Laurent, 1165.
Améliorations haut de l'Ottawa, 328, 510, 1178,
Annonces de fausse monnaie (B.), 992, 1161.
Arbitrage Onderdonk, 112.
Arpentage, réserve de Caughnawaga, 509,
Articles admis en franchise, 667.
Assurancos, (B), 1135, 1366, 1450.
Assurances maritimes des Marchands, 125, 329.
Auditeur gén., 95, 916, 959.
Auditeur général, rapport de I'., 18.
Auditeur et sous-receveur gén. Winnipeg, 88.
Aumônier de l'école militaire, 674.
Banque de London, 992.
Banques, bill concernant les, 428,1165.
Banques, contrôle des, 19.
Banques, inspection des, 688.
Banques et commerce (comité), 26.
Barrage dans le port de Pinette, 140.
Bassin de radoub de Lévis, 1426.
Beauharnois, représentation de, b50.
Bibliothécaires, rapport des, 2.
Biens engagés à la couronne, dégrèvement des, 785.
Bdil concernant les banques, 428.
Billets fédéraux, impression des, 66C.

BILLs:.
Bill (n° 1) concernant la prestation des serments

d'office, ire lect., 2.

BILLs.-Suite.
Bill (n° 2) concerrant les élections contestées (M.

Amyot), 18 ; Ire lect., 18.
Bill (n° 3) pour protéger les propriétaires de certaines

bouteilles et récipients (Ni. Denison)2 1; lre lect.,27.
Bill (n0 4) relatif aux lettres patentes (K. McCarthy)

44; Ire loni., 44,2e lect., 785; en comité et3e lect., 943.

Bill (n° 5) pour protéger les employés de chemin de

fer (M. McCarthv) 44; ire lect., 44; m. pour 2e lect.,
785; 2a lect., 943; (renvoyé au bill n0 24), 1280.

Bill (n0 6) à l'effet d'amender l'acte de tempérance

(M. McCarthy) 44; Ire lect., 44 m, pour 2e lect., 1007;
en comité 1008, 1277, 3o lect. 1280.

Bill (n0 7) concernant l'aide aux vaisseaux naufragés
(hl. Kirkpatrick) 44, ire lect., 44, m. pour 2e lect.,

794, 945.
Bill (n0 8) concernant la Cie de tunnel du Canada et

du Michigan (M. Patterson, Essex), 51; Ire leet., 51;
2o lect., 128; 3a lect., 402.

Bill (no 9) concernant les Cies de chemins de fer du

Canada-Sud et d'Eriê et Niagara. (K. Ferguson,
Welland) 51 , Ire lect., 51; 20 lect., 128; 3e lect.,
402.

Bill (n0 10) pour modifier 'acte de tempérance (M.
Jamaieson) 53 ; Ire lect., 53; m. pour 2e lect., 1013, 2e
lect., 1028, en comité, 1280. 3e lect., 1291.

Bill (n0 11) autorisant la Cie d'Assurance maritime des

Marchands du Canada à abandonner sa charte. (M.
Curran) 63, Ire lect., 63 ; m. pour 2e lect., susp. 128;
2o lect., 329 ; en comité, 3a lect., 748.

Bill (n0 12) modifiant l'acte concernant l'intérêt (K,
Landry) 63, Ire lect., 63.

Bil (n° 13) amendant la loi concernant le service civil

(M. MoNeil) 63, Ire lect., 63.

Bill (n0 14) constituant en corporation la Cie du che.

min de fer Central d'Ontario (bi. Warl) 63, ire lect.,
68; 2o lect., 128; (on comité) et 3e lect., 510.

Bill (n0 15) constituant en corporation l'académie

Nisbet de Prince-Albert (M. MeDowall) 63, ire

lect., 63 ; 2 e lect., 222; Se lect., 982.
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BILLs -- Suite.

Bill (n° 16) constituant la Cie de chemin de la zone
Chinook et de la rivière-à.la-Paix (M. Perly, Assini.
boïa) 74, Ire lect., 74; 2o leet., 222; Se lect., 666.

Bill (n° 17) concernant la Cie du pont de chemin de
fer et du tunnel de la rivière Sainte-Claire (M. Fur-
guson William) 71, Ire lect., 74 ; 2e lect., 222; 3e
lect., 512.

Bill (n° 18) modifiant les actes concernant la Cie du
chemin de fer dejonction du Grand-Occidental et de la
rive du lac Ontario (M. Ferguson, Welland), 74, ire
lect., 74; 2o lect., 128; 30 lect., 402.

Bill (ng 19) constituant la Cie du chemin de fer de
Collingwood et de la baie de Quinté (M. Montague),
74, Ire lect., 74; 2e lect., 128; (en comité), 3e lect.,
510.

Bill (n° 20) concernant la Cie d'améliorations du haut de
l'Ottawa (M. White, Renfrew), 74; ire lect., 74 ;
m. pour 2e lect., retirée, 329; 2o lect., 510 ; (en
comité) et 3e lect., 1178.

Bill (n° 31) concernant la Cie de chemin de fer de
Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest (M. Dawson), 74;
Ire lect., 74; "e lect., 128; 3e lect., 402.

Bill (n° 22) constituant la Cie d'assura, ce de l'Est (I.
McDougald), 74; Ire lect., 74; 2a lect., 222; (en
comité); 3a lect., 748.

Bill (n° 23) à l'effet de réduire le capital-actions de la
banque nationale (M. Bryson), 74; ire lect., 74; 2e
lect., 128 ; (en comité) et 3e lect., 748.

Bill (n0 24) pour refondre et amender l'acte des che-
mins de fer (M. Pope), 74; Ire leet., 74; 2a lect., 96;
(en comité), 1205, 1452, 1527; 3e lect., 1542.

Bill (n° 25) pour confirmer l'acte constitutif de la Cie
du Grand N. O. Central (M. Daly), 85; Ire lect.,85;
m. pour 2e lect., susp., 128; 2 o lect., 222 ; (en co.
mité) et 3e lect., 748.

Bill (n° 26) pour confirmer certains arrangements sur-
venus entre la Cie du Grand-Tronc et d'autres Cies
(M. Small), 85 ; Ire lect., 85 ; 2a lect., 128; Se lect.,
666.

Bill (n0 27) constituant en corporation la Cie de bois
de sciage de Bronson et Weston (M. Pvrly, Ottawa),

97; Ire lect., 97 ; 2o lect., 222; (en comité), et Se
lect., 630.

Bill (n" 28) relatif à la navigation sur le Saint-Laurent
(M. Guay), h7 ; Ire leet,, 97.

Bill (n0 29) pour prévenir la cruauté envers les ani-
maux (M. Brown), 97 ; Ire lect., 97.

Bill (n° 30) autorisant la ville de Kincardine à imposer
et à percevoir certains droits dans son havre (M.
Rowan), 97 ; Ire lect., 97; 2e lect., 222; Se lect;,
1077.

BILL.-Suite.
Bill (n° 31) constituant la Cie du Pont de la rivière

Détroit (M. Ferguson, Welland), 111; lère lect.,111;
2e lect,, 511; (on comité), 939, 3e lect., 981.

Bill (n° 32) constituant la Cie d'assurance sur les glaces
de la Confédération (M. Holton), 111; 1ère lect., 111;
2e lect., 329 ; 3e lect., 1006.

Bill (n0 33) relatif à l'embranchement de Hereford
(M. Hall), 111; ]ère lect., 111; 2e lect., 128; Se
lect.,512.

Bill (r° 31) concernant la Cie du chemin de fer de

Norfolk-Sud (M. Tisdale), 111; 1ère lect., 111; 2e
lect., 128; en comité et 3e lect., 510.

Bill (n0 35) bac à vapeur à Beecher Bay, C. A. (M.
Baker), 125; 1ère lect., 125; 2e lect., 222; Se lect.,
513.

Bill (n° 36) chemin de fer du Grand-Tronc (M. Curran),
125 ; 1ère lect., 125; 2e leot., 222 ; en comité, 510;
Se lect., 612.

Bill (n0 37) chemin de fer du lac Nipissingue et de la
Baie de James (M. Cockburn), 125; 1ère lect., 125;
2e lect., 222; Se lect., 512.

Bill (n0 38) concernant les brevets d'invention (M.
Carling), 125; 1ère lect., 125; 2e lect., et en comité,
1545 ; 3e lect., 15S2.

Bill (n° 39) concernant les passages d'eau (M. Costigan),
125; ]ère lect., 125; 2o lect., 921 ; on comité et 3e
lect., 922.

Bill (n 40) pour étendre la juridiction de la cour
Maritime de l'Ontario (M. Charlton) 125; 1ère leot.,
125; 2e lect., en comité et 3e lect., 1584.

Bill (n0 41) relatif à l'application de certaines lois à la

province de Manitoba (M. Thompson) 139 ; 1ère lect.,
-140 ; 2e lect., 969; en comité et Be lect., 1437.

Bill (n° 42) constituant la Cie du chemin de fer de
Pontiac et de Renfrew (M. Bryson) 208 ; 1ère lect.,
208; 2e lect., 329 ; en comité et Se lect., 629.

Bill (n° 43) modifiant l'acte constituant la Cie du chemin
da fer de Shuswap à Okanagan (M. Mara), 208; 1ère
leet., 208; 2e lect., 329; Se lect., 512.

Bill (n0 44) embranchements du Pacifique (&. Small),
208; lèrc lect., 208; 2e lect., 329; Se leet., 512.

Bill (0° 45) concernant la Cie du chemin de fer de

Québec et d'Ontario (M. Small), 208, lre lect., 208;
2e lect., 544; 3e lect., 12â9.

Bill (n° 46) modifiant les actes relatifs à la Cie cana.
dienne de chemin de fer du Manitoba et du N..O.
(M. Searth), 241; 1ère lect., 241; 2e lect., 511; en
comité, 830; 30 lect., 981.

Bili (n0 47) concernant la falsification des substapees
alimentaires (M. Costigan), 241; 1ère leot., 41 ; 2e
lect., 925; en comité, 960 ; se .0ot., 963.
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BILLs.-Suite.

Bill (n0 48) concernant les proceédures dans les actions
criminelles (M. Thrmpson), 241 ; lère lect., 241 ; 2o
lect., en comité, 970; 3e lect., 97 L

Bill (no49) concernant la responsabilité des voitu.
riers par eau (M. Xadill), 241; Ire lent., 241.

Bill (n0 50) constituant en corporation la Cie de ch.
,de fer et de pont d'Ottawa, Morrisburg et New-York
(M. Hickey), 274; lre lect., 274; 2o lect., 512 ; 8e
lect., 982.

Bill (n0 51) concernant la banque fédérale du Canada
(M. Cockburn), 274 ; Ire lect., 274; 2e lect., 511 ; (en
comité), 30 lect., 748.

Bill (n° 52) modifiant l'acte constitutif de la Cie du

chemin de fer de Maskinongé et Nipissingue (M.
Coulombe), 274; Ire lect., 274; 2e lect., 511; 3e lect.
666.

Bill (n° 53) relatif au chemin de fer de Brantford,
Waterloo et lac Erié (M. Paterson, Brant), 274 ; ire
lect., 274; 2e lect., 511; (en comité), Se lect., 748.

Bill (n° 54) à l'effet de constituer en corporation la
Cie do chemin de fer du Sud-Ouest (M. Hall), 274;
ire lect., 274; 2e lect, 511; (en comité) 939; 3e
lect., 981.

Bill (n° 55) amendant l'acte de la représentation (M.
Baker).315, ire lect., 315.

Bill (rn 56) amendant l'acte des élections fédérales

(M. Baker) 315, ire lect., 315.
Bill (u0 57) relatif aux cours suprêmes et de l'échi-

quier (M. Baker), 315; Ire lect., 315.
Bill (n0 58) relatif à la pêche (M. Kirk), 315; Ire

lect., 315.
Bill (n0 59) con¾rant certains pouvoirs à la Cie de

téléphone de la N.-E. (M. Tupper, Pictou), 352; Ire
lect., 352; 2e lect., 544; 3e lect., 982.

Bill (n° 60) concernant le département des impresslors
publiques et de la papete-rie (M. Chapleau), 352; Ire
lect., 352; 2e lect., 1032; (en comité), 1033; 3e lect.,

1167.
Bill-(n 61) concernant la Cie du chemin de fer de

Sainte-Catherine et de Niagara-Central (M. Rykert),
300 ; Ire lent., 390; 2e lect., 545; Se lent., 1077;
(amendements du Sénat), 1379.

Bill (n° 62) pour constituer la Cie du pont interna-

tional de Grenville (M. Shanly), 390; ire 390, 2e
lect., 511; 3e lent., 982.

Bill (n° 63) pour amender les actes relitifs à la Cie~du

chemin de fer de la Â[outagne de.Bis et de Qu'Ap-

pelle (]. Perley, Assiniboïa), 390; ire lect., 390; 2e
lect., 511; (on comité), 3e lect., 629.

Bill (n 64) pour constituer la Cie de chemin de fer de
jonctio'n de Ghatliam ( . Weldor, Saint-Jian), 390;
ire lect., 390; 2e lect., 511; (en corité), 3e lect.,
629.

BILLs.-Suite.

Bill (n° 65) concernant un certain traité entre Sa M.
et le Président des E.-U. (M. Thompson), 890 Ire
lect., 390 ; m. pour 2a lect., 693; 2e lect., 892 ; en
comité, 894, 903; Se lect., 916.

Bill (n0 66) pour constituer la Cie de ch. de fer du Saint.
Laurent ct des Adiroudacks (U. Beigeron), 390;
Ire lect, 390 ; 2o lect., 511 ; en comité, 3e lect., 630.

Bill (n° 67) pour constituer la Cie de ch. do fer et de
navig. de Buffalo, Chippewa et des chutes de Niagara

(M. Ferguson, Welland), 427; Ire let., 427; 2o

lect., 630; 3e lect., 1006.
Bill (n° 68) constituant la Cie du ch. de fer et de houille

d'Alberta (M. Davies, Alberta), 467 ; ire lect., 467;

2e lect., 630; retiré, 1621.
Bill (n° 69) relatif à une hypothèque donnée à la Cen-

tral Trust Company de New-York (M. Woldon, Saint.

Jean), 467: Ire lect., 467 ; 2e lect., 545 ; 3e lect.,
1095.

Bill (n° 70) constituant la Cie du ch. de fer de l'Ile de

Montréal (M. Desjardins), 467. ire lect., 467; 2o
lect., 512; en comité, 30 lect., 749.

Bill (n0 71) conférant certains pouvoirs à la Cie hydrau-
lique et manufacturière do Saint.Jean et d'Iberville
(M. Vanasse), à 67 ; ire lect., 467 ; 2o lect., 545.

Bill (n° 72) constituant la Cie du ch. de fer de New.
York au Saint-Laurent et Ottawa (M. Wood, Brook-

ville), 467; 1re lect., 467; 2e lent.,630 ; 3e lect., 1077.

Bill (n0 73) concernant la Cie du ch. de fer de Stan-
stead, Shefford et Chambly (M. Fisher), 467; Ire
lcct., 467; 2o lect., 748; 3e leet., 1239.

Bill (n0 74) m.odifiant l'acto constitutif de la Cie du ch.
de fer de Kincarlineà Teeswater (S. Rawand), 467;
Ire lect., 467; 2e lect., 512 ; on comité, 3a lect.,748.

Bil (n° 75) constituant la Cie du eh. de for d'Ottawa à
Parry.Sound (M. Ferguson, Renfrew), 467 ; Ire lect.,
467; 2e.lect., 512; en comité, S lect, 748.

Bill (n0 76) modifiant les Statuts revisés du Canada

(sir John A. Macdonald), 467; Ire lect., 467; 2e lect.,
1509; en comité, 1515; 3é lect., 1581.

Bill (n° 77) pour ratifier certaine convention entre la

Cie du ch. de London et du Sud-Ouest et la Cie de ch.

de fer du Sud du Canada (Si. Small), ire, 2e et 3 lect.,
66.6.

Bill (u0 78) onetituant la Cie d'assuradce ýKeystone

(Ni. Weldon, Saint-Jean), 503; Ire lect., 503; 2e

lent., 512; Se lect., 1006.
Bill (n0 79) ,onstitunt la Cie de ch. de fer de gypse et

de colonisation de Tobique (M. Bars3), 503; 're lect.,
503; 2e'lect., 515; en comité et 3e lect., 814.

Bill (0 80)-pour liquider les affaires de la -banque de
London en Canada (\l. Milis, Bothwell), 503; Ire

lect., 60j; 2a lect., 512 ; 3e lect., 1347.
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BILLS.-Suite.
Bill (n0 81) constituant la Cie du eh. de fer Ontario,

Manitoba et de l'Ouest (M. Davis), 5)3 ; ire lect.,
503; 2o lect., 512; (retiré), 1621.

Bill (n0 82) constituant la Cie du ch, de fer Annapolis
et Atlantique (M. Milli, Annapolis), 503; ire lect.,
503; 2e lect., 545; 3e lect., 1006.

Bill (n° 83) relatif à la Cie d'amélioration du port de
Moncton (M. Wood, Westmorclaud), 503; Ire lect.,
503 ; 2o lect., 512 ; 3e lect., 982.

Bill (u' 84) constituant la Cie de ch. de fer des Mille
lies, (M. Taylor), 503 ; ire lect., 503; 2o lect., 630;
30 lect., 1095.

Bill (n-' 85) constituant la Cie du ch. de fer d'Emerson
et du Nord-Ouest (M. Watson); 503, ire lect., 503
2o lect., 630; retiré, 1621.

Bill (n0 86) relatif à la construction de ponts sur la
rivière Assiniboine, à Winnipeg et au Portage-la
Prairie (M. Watson), 503; ire let., 503; 2o lect.,
630; 30 lect., 1007.

Bill (n° 87) amendant l'acte du revenu consolidé et de
l'audition (Sir Charles Tupper), 512 ; Ire lect., 512;
2o lect., 916; (on comité), 959 ; 3o lect., 971.

Bill (n0 88) abolissant les confiscatiors pour cause de
trahison et de félonie (M. Thompson); 529, Ire lect.,
529; 2o lect., 1177; (retiré), 1666.

Bill (no 89) modifiant l'acte des élections fédérales, (M.
Thompson), 529; Ire lect., 529; 2e lect., t70 ; (on
comité), 972, 1168; Se lect,, 1439.

Bill (n0 90) concernant les peines, pardons et commu-
tations (M. Thompson), 529; Ire lect., 529; 2o lect.,
(on comité) et 3e lect., 970.

Bill (n0 91) marques frauduleuses sur marchandises
(M. Thompson), 529; ire lect., 529; 2o lect., 970
(on comité), 971 ; Se bet., 1032.

Bill (n° 92) amendant l'acte concernant les douanes
(M. Bowell), 616 ; Ire lbct., 616; 2o lect., 924; (en
comité), 974, 982; Se lect., 1029; amendements du
Sénat, 1507.

Bill (nQ 93) amendant l'acte relatif aux procès expé.
ditifs (M. Thompson), 616 ; Ire lect., 616; 2a lect.,
970; 3o lect., 1032.

Bill (n0 94) amendant l'acte des ch. de fer (M. Cook),
616 ; Ire lect., 616.

Bill (n0 95) concernant l'agiotage sur stocks et mar-
chandises (du Sénat) (M. Thompson), 772; Ire lect.,
77e ; 2 e lect., 1226; (on comité), 1439; 3e lect., 1446.

Bill (n0 96) constituant la Cie du ch. de fer de Belle.
ville et du lac Winnipeg, (du Sédat) (M. Mason),
893 ; Ire lect., 893; 2e lect., 982; 3o lect., 1095.

Bill (n° 97) relatif au conseil d'administration du fonds
de construction de l'Egliso presbytérienne en Canada
(M. Daly), 733 ; ire lect., 733 ; 2o lot., 814; 3o lect.,
1347,

BILLS.- Suite.
Bill (n0 98) pour la protection des câbles sous-marins

(M. Thompson), 748; Ire lect., 748 ; 2o lect., 970; en
comité et 3 lect., 972.

Bill (n° 99) concernant l'inspection des bateaux à

vapeur (M. Poster), 772 ; ire lect., 772; 2o lect., et on

comité, 1437 ; 3o lect., 1439.
Bill (n0 100) à l'effet d'appliquer au Canada les lois

criminelles anglaises (M. Thompson),650 ; 1re lect.,
850.

Bill (h° 101) concernant le transport maritime de
Chignecto (ir Charles Tupper), 921; Ire lect., 921;
20 let., 9ït9 ; en comité et 3e lect., 969.

Bill (n° 102) concernant laech, de fer d'Ontario-Central
(M, Wood, Brockville), 925 ; ire lect., 925 ; 2e lect.,
982, en comité et 3e lect., 1178.

Bill (n° 103) concernant l'examen des personnes
employées comme ingêniours-mécaniciens (M. Cook),
'925; ire lect., 925.

Bill (n0 104) pour empêcher la perpétration de fraudes
par les marohands forains ou autres (M. Boyle), 925;
Ire lect., 925.

Bill (n0 105) concernant la propriété foncière dans les
territoires (M.Thompson), ; 925 Ire lect., 925 ; 2 o
lebt., 1226 ; en comité 1446, 1450 ; 3e lect., 1463.

Bill (n° 106) modifiant l'acte des Sauvages (M. White
Cardwell), Ire leet., 950; 2e lect., 1034 ; en comité
1034 ; 3 lect., 1039.

Bill (n° 107) concernant la Cie de colonisation des
agriculteurs d'York (du Sénat) (M. McCulla), Ire
lect., 1058 ; 2e lect., 1095 ; 3a lect., 1347.

Bill (n0 108) concernant les annonces de fausse.
monnaie (M. Thompson), 993; Ire lect., 992; 2e lect.,
en comité et -e lect., 1167. '

Bill (n° 109) pour la garde et la réforme des enfants
négligés ou maltraités par leurs parents (M. O'Brien),
Ire lect,, 992,.

Bill (n0 110) molifiant l'acte des cours suprême et de
l'échiquier, Ire lect., 992 ; retiré, 1437.

Bill (n0 111) pourvoyant à la manière dont les rues, les
égouts et les conduits d'eau traverseront les ch. de
fer (M. Lister), Ire lect., 993.

Bill (n0 112), acte relatif à la sûreté des navires (M.
Foster), Ire lect., 1028; 2a lect., 1508.

Bill (n° 113) relatif aux convictions sommaires (M.
Thompson), ire lect., 1028; 2me lect,, 1437 ; en
comité, 1451, 3e lect., 1452. Amend, du Sénat,
1666;

Bill (n° 114) acte modifiant les différents actes rela.

tifs 6u bureau de commerce de Toronto (du Sénat)
(M. Small), ire lect., 1058; 2e lect., 1095 ; Ze lect.
1347.
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BILLS.-Suite.

Bill (n° 115) concernant les sociétés fraternelles et de
bienfaisance (M. Dickinvon), ire lect, 1091.

Bill (n0 116) amendant l'acte du service civil (M. Cha.
pleau), Ire lent., 1091; 2 lect. et e comité, 1168,
1504; Se lent., 1507.

Bill (n° 117) amendant l'acte du cens électoral (M.
Chapleau), ire lect., 1091 ; 2o lent et en ocrité,
1584; Se lect., 1623.

Bill (n°' 118) amendement à l'acte des poids et mesures
(M. Costigan), Ire lect., 1022; 2e lect., 1437.

Bill (n° 119) amendant les actes des banques (M.
Thompson). Ire lect., 1165; 2o lect., 1437.

Bill (°' 120) amendant les actes de la cur suprême et
de l'échiquier (M. Thompson), Ire lect., 1165 ; 2o
lect., 1437, amendements du Sénat, 1584.

Bill (n0 121 amendant l'acte concernant les douanes
(sir Charles Tupper), 1167, ire lect., 1167 ; 2e lect.
En comité et 3e lect., 1435.

Bill (n° 122) amendant l'acte du revenu de l'inté-
rieur (M. Costigan), Ire lect., 2e et Se lent., 1437.

Bill (n0 123) concernant la procédure criminello (M.
Thompson). Ire lent., 1203; 2o lect. et en comité,
1548; Se lect,, 1548.

Bill (n° 124) amendant l'acte relatif au droit d'auteur
(M. Thompson), ire lect., 1204; retiré, 1666.

Bill (n° 125) amendant l'acte de la représentation des
territoires du N.-O (M. Thompson), Ire lect., 1263;
2o et 3e leot., 1586.

Bill (n0 126) amendant l'acte des assurances, (Sir
Charles Tupper), Ire lect., 1366 ; 2mo lent., 1436
en comité, 1450 ; Sme lect., 1468.

Bill (n°' 127) concernant les dérôts dans les banques du
gouvernement (sir Chas. Tupper), Ire lect., 1366.

Bill (n° 128) pour faire droit à Eléonora Elizabeth
Tudor (du Sénat) (M. Saiall), tre lect., 1879; 2e
lect., 1448; Se lect., 1557.

Bill (n° 129) pour faire droit à Androw Maxwell Irving
(du Sénat) (M. Small), Ire lect., 1379; 2e lect.,
1418; Se lect., 1557.

Bill (n0 130) pour faire droit à Catherine Morrison
(du Sénat) (M. Small), Ire lect., 1379; 20 lect.,
1448; Se lect., 1557.

Bill (n 131) relatif à l'intérêt payable sur les dépôts
faits aux caisses d'épargne des postes et de l'état,
Ire, 2e et Se lent., 1436.

Bill (n° 132) concernant un certain arrangement entre
le gouvernement du Canada et la Cie du ch. de fer
du Pacifique (sir Chas. Tupper), ire lent., 1417;
2e lent., 141'l; en comité, 1422; Se lect., 1426;
amend. du Sénat, 1623.

BXLLs.-,Suite.
Bill (n° 133) au sujet d'un emprunt de certaines sommes

d'argent pour le service publie (sir Chas. Tupper),
Ire lect., 2 lect,; en comité et Se lect., 1423.

Bill (n° 134) pour l'amélioration du chenal des vais-
seaux entre Montréal et Québec (sir Chas. Tupper),
Ire lect., 2 o lect.; en comité et 39 lect., 1426.

Bill (ne 125) relatif à certaines avances faites aux
(ommissaires du havre de Québec (sir Chas. Tupper),
Ire et 2o lect., 1435; 3 lect., 1439.

Bill (n0 136) relatif aux fonctions du haut commissaire
du Canada dans le Royaume-Uni; 1ro, 2e lect. et
comité, 1540; 3e lent., 1581. %

Bill (n° 137) pour amender do nouveau la loi des terres
fédérales (du Sénat) (sir Jnhn A. Macdonald), Ire
lect., 1519.

Bill (n° 137) concernant la Cio du ch. de fer Central de

Ste Catherine et Niagara (M. Boyle), Ire et 2a

lent., 1557; en comité, 1558 ; Se lect., 1559.
Bill (n° 138) pour prévenir et supprimer les coalitions

formées pour restriction du commerce (U. Wallace),
Ire lect., 15-0.

Bill (n° 139) relatif au ch. de fer de Stanstead, Shefford,
Charmbly (M. Fisier), Ire, 2e et Se lect., 1598.

Bill (,,O 140) autorisant l'octroi de subsides à certains

ch. de fer (sir Chas. Tupper), Ire, 2a lect. et en

comité, 1632; 2e lect. 1666.
Bill (n° 141) Subsides (sir Chas. Tupper), ire, 2e et

30 lent., 1728.
Bill (n'J 142) augmentant le nombre des juges. ire,

2e et Se lect., 1728.

Bills du gouvernement, 429.
Bills privés (comité), 26.
Bills privés-eztension de délais, 51, 528.
Bills privés, rapport sur les (m.), 1059.
Bouées dans la rivière Saguenay (int.), 1467.
Brefs d'élection (int.), 513.
Brevets d'invention, 125, 1545, 1582.
Brise-glaces, comté de Berthier, 45.
Brise-lames de la baie Fortune, .P.-E.,'76.
Brise-lames de Miminigash et de Tignish, 734.
Budget (int,), 845.
Budget, discours,.1059, 107T.
Budget, discours sur le, par sir Charles Tupper, 1059 à 1076;

Sir R. Cirtwright, 1077 à 1039.
Budget-Voies et moyens, 1123.
Bureau de poste de Cayuga (int.), 28.
Bureau de poste à Eight Islanel Lake, 86.
Bureau de poste do Laad Villa, 103.
Bureau de poste-Station d'Ingoldsby, 127d.
Bureau de poste de Montréal, 1662.
Cable entre l'île Pelée et la terre ferme, 852, 1039.



INDEX.
Cables sous-marins, 97), 972-
Canal de Thorold, 637.
Canal de la vallée de la Trent, 72.
Canal Welland, section A. 509.
Capitaine da Northern Light, 39, 428.
Cartouches, manufacture de, 1263.
Cens électoral, 1091, 1584.
Chemin de fer Intercolonial-recettes et dépenses (int.), 28.
Chemin de fer de prolongement Est, 929.
Chemin de fer Central de Sainte-Catherine et Niagara, 1557.
Chemin de fer Maritime de Chignecto, 802, 922, 963, 971.
Chemin de fer du Manitoba et du N.-O., 981.
Chemin de fer du Sud-Ouest (B.), 939, 981.
Chemin de fer Central (m.), 772.
Chemin de fer du Pacifique (rés.), 1367, 1390.
Chemins de fer (B.), 616, 1205, 1452, 1527, 1542.
Chemins de fer canadiens, 141, 171.
Chemins de fer, législation des, (m.), 427.
Chemins de fer, ministère des, 97.
Chemins de fer, rapport de la commission sur les, 802.
Chemins de fer, canaux et télégraphes (comité), 25.
Chemins de fer, subventions aux, 1624.
Chèques pour primes de pêche, 851.
Clayes, mort de M., 63
Coalitions commerciales, 28, 51, 61, 103, 1728.

Comité dos débats, 18.
Comité des impressions (1er, 2e, 3e rapport)s, 467.

Comités permanents, 2, 20, 25 (composition des), 25, 816,
849.

Commerce et navigation (tableaux), 18.
Commissaires dos terres des Sauvages près de Cayuga (int.),

29.

Commission des ch. de fer (rapport), 6%6.

Commission du havre de Montréal (rés.), 1314.

Commission du havre de Quêbec, 1329.
Commission des pêcheries (interpel.), 666.
Commission royale du travail, 171, 172, 508.

Commission sur les pertes occasionnées par la rébellion du

N.-O, 73.

Communication par vapeur avec l'1le du Priner -Edouard, 86.

Compagnie hydraulique de Saint-Jean et d'Iberville, 515.

Comptes publics, 18, 26.
Comté de Russell, 428, 530, 539, 570.
Con6scations pour trahison et félonie, 1177.

Conseil privé de la reine au Canada, 90.

Convictions sommaires, 1028, 1451.

Cour d'appel, Québec, 667.
Cour maritime d'Ontario, 1584.
Cours suprême et de l'échiquier, 315, 992, 1165, 1581.

Cruauté envers les animaux, 97.
Cultivateurs, acte frauduleux contre les, 1276, 1417.

Débats, nomination du comité des, 18.

Débats, traducteurs des, 20, 39, 128. (Destitution), 784

749; (1er rapport), 25, 51; (2e rapport), 503, 849,

1332; (Re rapport), 1536.
Débats, traduction française des, (int. ), 570.
Dégrèvement des biens engagés à la couronne, 785.

Demandes de rapports, 1468.

Démission d'Archibald Culbertson, 1005.
Dépôts-Banques d'épargnes du gouv., 1866.

Députés, nouveaux, 1, 241, 315, 390, 666, 893, 1450, 1583.

Députés, présentation de, 1, 18, 25, 274, 390, 685, 908, 140,

1582,
Destitution de Georges Olivier, 674.

Destitution de traducteurs de Débata, 734, 748.

Détention d'une lettre chargée, 173.

Détournement au bureau de poste de Kingston, 1040.

Dette publique (rés.), 1166, 1292, 1417.

Discours du trône, 2.
Discours du trône, adresse en réponse au, 2.

DIVIsIoNs:
Amendement de M. Mills (Bothwell), relativement

à l'acte de tempérance (P. 75), rejeté par 109 contre

57.
Sous-amendement de M. Jones (réciprocité commerciale

avec les E.. U.), rejeté par 124 contre 67, 666.
Amendement de M. Foster (réciprocité commerciale

avec les E.-U.), adopté par 124 contre 67, 666.
Sous-amendement de sir John A. Macdonald (destitu-

tion de traducteurs de Débats), adopté par 118 contre

61; 172.

Motion de M. Kirkpatrick (2e lect. du B. relatif aux

navires en détresse dans les eaux canadiennes rej3tée
par 8 1 contre 61), 949.

Motion de Sir Charles Tupper (2e leet. du B. ng 101

relatif au ch. de fer de Chignecto, adoptée 84 contre

52), 969.
Motion de M. Bergin demandant le renvoi à 6 mois du

bill relatif au ch. de fer du Sud-Ouest, rejetée par 86

contre 57, 981.
Motion de M. Haggart (B. n° 10), Tö nr e, rejetée

par 88 contre 44, 1028.
Motion de Sir Richard Cartwright (dette du Canada)

rejeté par 117 contre 66, 1150.
Amendement de M. Laurier (eh. de ftr du Pacifique)

rejetées par 111 contre 63, 1405.
Motion de Sir Charles Tupper adoptée par 112 contre

60, 1406.
Amendement de M. Barron (éleotions fédérales), rejeté

par 8A contre 59, 1439.
Amendement de M. Elgar (B. relatif aux chemins de

fer), rejeté par 98 contre 51, 1545.
Amendement de Sir Riebard Cartwright, (subsides,

rejeté par 98 contre 58, 1568.
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INDEX.
DIvIsxos.-Buife.

Amendement de M. Wilson, (Elgin) (Brevets d'inven-
tion), rejeté par 93 contre C0, 1583.

Motion de M. Mitebell relativement aux droits sur les
farines, rejetée par 89 contre 44, 1595.

Amendement de M. Laurier (B. relatif au cens élec-
toral) rejeté par 74 contre 53, 1623.

DOcuMxENS D!MANDÉS, par:

M. Amyot:

Unions ouvrières, 46, 51.
Dépenses en rapport avec la navigation-Montréal et

Québec, 72.
Aumônier de l'ecole militaire de Saint-Jean, P. Q., 674.
Eau pour salle d'exercices à Québec, 674.
Traduction en français du livre d'exercices militaires,

675.
Réclamation du Dr J. A. Morin, 675.
Travaux pour descente des bois sur l'Ottawa, 853.

M. Barron :
Canal de la vallée de la Trent, 72.
Bureau de poste-station d'Ingoldsby, 1276.

M. Beausoleil:
Inondations du Saint-Laurent, 60.
Commission royale du travail, 693.

M. Bowmnan:
. Montant des risques couverts par les assurances contre

l'incendie au 31 décembre de chaque année, 892.
Soumissions pour habillements de la milice, 893.
Correspondance relative à la demande de George J.

McDonald, .893.

M. Burdett :
Démission d'Archibald Culbertson, 1005.

Cartwright, SiriRichard:
Recettes et dépenses, 39.
Bestiaux élevés dans le district d'Alberta, 512.

M. Casgrain:
Inspection des banques, 688.

M. Choquette:
Bureau de.poste de Land Villa, comté de Montmagny,
'103. .

M. Cook:
Améliorations du havre de Midland, 1291.

M. Davies:
Services des malles à l'Ile du Prince-Edouard, 47.
Réclamation de Warren Allen, 858.
Nom des personnes qui ont affermé des terres à patu-

rages, 892.
Rapports envoyés au gouverneur par le commandant

Gordon ou autres ofâoiers, 892.

DoCUMENTs DEMANDÉS, par:
M. Denison:

Juges des cours supérieures, etc., 63.
Achat des lignes télégraphiques par le gouvernement,

101.

M. Doyon:
Sauvages de Caugnawaga, 926.

M. Dupont:
Edifices publics à St. Hyacinthe, 671.

M. Edgar:
Impression des billets fédéraux, 669.
Octrois de terre à des Cies. de eh. de fer, 673.
Aide aux navires en détresse, 685,

M. Fiset :
Accident à Noël Fortin, 929.

'M. Flynn:
Industrie du homard, 86.
Correspondance entre le ministère des ch. de fer et

MM. Sims et Slayter, 1291.

M. Gordon:
Saisies dans la mer de Behring, 994.

M, Guillet:
Soumissions reçues par le gouvernement pour fourni-

. ture de charbon, 892.

M. Joncas :
Jetée à Ste-Anne-des-Monts, 1265.

M. Jones (1Halifax):
Compte du capital de l'Intercolonial, 104.
Poisson pris entre le Cap Chat et la Grande Vallée, 1264.

M, Kirk:
Ch. de fer de prolongement Est, 929.
Soumissions reçues par le gouvernement pour les clô.

tures du chemin de fer de prolongement Est, N,-E.,
892.

M. Landerkin:
Correspondance au sujet de l'emplacement de la forme

expérimentale, à Greenfell, T. N. O., 892.
M. Langelier, (Montmorency):

Requête du Rév. C. Hallé, prêere et autres; 693.

M. Langelier, (Québec Centre) :
Service postal de l'Atlantique, 1096.
Saisies-Douanes de Québec, 1096.
Résignation d'Antoine Audette, comme maître de

poste de Stuckly nord, 1122.
Approvisionnement d'eau de la malle d'exercices de

Québec, 1122.
Saisies de diamants, etc., sur David Levi, 1122.
Correspondance entre le ministère des chemins de fer

et MM. A. Pion et Vie, de Québec, 1122.
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INDEX.
DocUMENTS DEMANDÉS, par;

Gen. Laurie :
Relations commerciales avec la Jamaïque, 930.

M. Laurier :
Commission sur les pertes occasionnées par la rébel-

lion du N.-O., 73.
Terreneuve et la Confédération, 685.
Désaveu des actes du Manitoba concernant les chemins

de fer, 693.

M. Lister:
Plaintes contre le droit de certains sauvages établis sur

les réserves Kettle et Stony Point, etc., 1291.
Phare à l'extrémité nord de l'Ile au Chevreuil, 1291.

M. Madill:
Correspondance entre le gouvernement et toute per-

sonne au sujet des réclamations des Sauvages de
Mississauga, 892.

M. Mara:
Rapport de M. Parmelce, 512.

M. Marshall:
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-

nics, 1097.

M. McIntyre :
Navigation à Naufrage I. P.-E., 71.
Brise-lames de la Baie Fortune, I.P.B., 676.

M. MeMullen :
Bureau de poste et de douane à Strathroy, 512.
Rapport du professeur Saunders relativement à la

ferme expérimentale du N.-O., 511.
Société de colonisation au Manitoba et au N.-O., 512.
Réclamation d'un squatter du N..O.,676,
Date de l'entrée de Henry Smith dans le département

de l'agriculture, 892.
Noms des inspecteurs de colonisation et de homesteads

dans les T. N.-O., 892.
M. ]Mitchell :

Correspondance entre M. Allan Bryanton et le gouver-
nement, 892.

Correspondance entre John Knight et le gouverne-
ment, etc., 892.

Correspondance entre Patrick Clancey et le gouverne-
ment, etc., 892.

Correspondance entre Albert Bryanton et le départe-
ment des chemins de fer, etc., 892.

Correspondance entre Samuel Russell et le gouverne.
ment fédéral, 892.

M. Mulock:
Petit équipement du bataillon d'York.Simcoe, 67.
Montant payé en rapport avec l'Acte do3 licences, 512.

" déboursé pour la rébellion du N. O., 512.
Le soldat Thomas Neely, 669.

DocUMENTs DEMANDÉS, par:

M. Patterson, Essex :
-Réclamations des Sauv. Chippawas et Outaouais, 512.
Cable sons-marin de l'île Pelée à la terre ferme, 852.

M. Perry :
Le steamer Northern Light, 62.
Conditions stitulées dans l'Ile du Prince-Edouard, 62.
Service du Northern Light entre l'Ile du Prince-Edouard

et la Nouvelle-Ecosse, 693.
Tunnel du détroit de Northumberland, 681.

M. Platt :
Correbpondances, etc., relatives à la construction d'un

port de refuge à Wellington, 892.
Correspondances relatives au dragage du havre de

Picton, 892.
Correspondance relative à la construction des bureaux

de poste, etc, dans la ville de Picton, î92.
Construction d'un pont sur la baie de Quinté, à Belle-

vil le, 9-19.

M. Rinfret :
Destitution de George Olivier, 674.

M. Semple:
Subventions aux chemins de fer, 111.

M Scarth:
Correspondance relative au capitaine George I. Young,

de Winnipeg, E92.

Sir Donald Smith:
Approfondissement de chenal du Saint-Laurent entre

Montréal et Québec, 949.

M. Somerville :
Rédlamation des Sauvages des Six-Nations, G93.

M. Sproule :
Estampilles sur le fromage, 1268.

M. Watson :

Inspection des homesteads dans le Manitoba, 71.
M. Weldon (Saint-Jean) :

Accidents sur le chemin de fer Intereolonial. 62.
Matériel roulant pour le chemin de fer Intercolonial, 62.
Bnquête sur le corps de W. L. Duncan, 512.

M. Welsh:
Le Northem Light, 852.

M. Wilson (Elgin):
Scrip émis par le gouvernement dans le Manitoba et le

Nord-Ouest, 892.
Dorchester, élection de, 59.
Douanes, amendement à l'acte, 924., 974, 982, 1029, 1435,

1507.
Droits d'auteur, 1204.
Droits sur billots, 86.
Droits sur les farines (M. Mitchell), 1595.
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INDEX.

Droits sur le foin, remboursement des, 733.
Droits sur les livres à l'usage des instituts d'artisans, 926.
Eau pour la salle d'exercices à Québec, 85, 674.
Edifices publics à Saint-Hyacinthe, 671.
Edifices publics à Strathroy (int.), 66.
Election de P.E., 389, 427.
Election de Russell (M.), 469.
Election contestée de Kent, 18, (débat), 21.
Election contestée de Stanstead, 528.
Elections contestées, 18, 74, 315, 529, 530, 775, 970, 972,

1168, 1438.

Elevage des chevaux au Canada, 85.
Employés de ch. de fer, protection des; 943.
Emprunts pour travaux publics (résol.), 1167.
Enfants négligés, garde et réforme des, 992.
Entrepreneurs du ch. de fer du Cap-Breton, 1095.
Entreprise de MM. lsbester et Reid, 1096.
Estampilles sur lé fromage, 1268.
Estimations, 51.
Estimations supplémentaires, 990.
Etats-Unis, réciprocité avec les, 144.
Expédition des affaires, 125, 1089.
Explication personnelle par M. Amyot, 616.

" " "M. Davies, 243.
" " M. Davin, 274.
"" " M. Monterieff, 402.

Exploration géologique du comté d'Ottawa, 509.
Exportations et importations (m. pour doc.), 28.
Exposé budgétaire (int.), 815.

" "i (discours), 1059, 1077.
Exposition du centenaire à Cincinnati, 1166.
Faillite, loi de, 509.
Falsification des substances alimentaires, 241, 925, 960.
Fausse monnaie, annonces de (B.), 992.
Ferme expérimentale à Mgnitoba, 509.
Finances, ministère des, 95.
Foin, remboursement des droits àur le, 733.
Fortin, Noël, 929.
Frontières entre la O.-A. et l'Alaska, 509.
Frontières d'Ontario (int.), 845, 1666.
Garde7et réforme des enfants négligés (B.), 992.
Gén. Strange, indemnité au, 140.
Glengarry, élection de, 570.
Gouv.-gén., lettre du secrétaire du, 1226.
Gouvernement, mesures du, 469.
Gouvernement des territoires du N..O., 467.
Haldimand, sous-offleier rapporteur de, 950.
Haut commissaire, employés du, 1537.
Havre d'Alberton, I. P.-E., 731.
Havre de Montréal, 27.
Havre de Papineauville, 509.
Havre de Québec, 1166, 1266.

Havre de Saint-Jean, 86.
Hawke John T., 1333, 1347.
Hypothèque relative au ch. de fer du Pacifique, 1226, 1541,

1622.
Homard, industrie du, 86, 139, 1586.
Ile du Prince Edouard-Communications (int.), 28.
le du Prince-Edouard-conditions d'union avec l', 141.
Immigrants, logements pour les, 734.
Immigration des indigents, 1632.
Impressions des billets de banque fédéraux, 90, 669.
Impressions (comité), 26.
Impressions, comité des, (1er, 2e, 3e rapport), 467.
Impressions publiques, département des, 92, 1032.
Indemnité des membres du parlement, 1622, 1719.
Indigents, immigration des, 1632.
Industrie du homard, 86.
Industrie laitière, brochure sur 1', 509.
Inondation du St-Laurent (m. p. doc.), 60, 926.
Inspecteurs des Homesteads dans le Manitoba, 71.
Inspection des banques, 688.
Inspection des bateaux à vapeur, 772.
Instructions aux agents des terres, 45.
Intercolonial-compte du capital, 104.
Intérieur (rapport), 18.
Intérieur, ministère de 1'., 93.
Interpellation concernant les journaux, 242.

INTERPELLATIONS:

District judiciaire de Prescott et Russell (M. La.
brosse), 27.

Listes électorales (M. Choquette), 27.
District électoral de Dorchester (M. Amyot), 27.
Havre de Montréal (M. Desjardins), 27.
Chemin de fer Intercolonial-Recettes et dépenses (.

Choquette), 28.
Commissaires des terres des Sauvages près de Cayuga

(sir Richard Cartwright), 28.
Bureau de poste de Cayuga (sir Richard Cartwrignt), 28.
Communication avec l'Ile du Prince-Edouard, (M.

Perry), 28.
Terrains dans les territoires du N.-O. (sir Richard

Cartwright), 44.

Navires sur la mer de Behring (M. Edgar), 45.
Navigation sur la mer de Behring (M. Edgar), 45.
M. J. V. Ellis, M. P., et l'annexion (M. Guillet), 45.
Brise-glaces-comté de Berthier (M. Beausoleil), 45.
Pension à madame Gowanlock (M. Barron), 59.
Directeur des postes de Bexley (M. Barron), 59.
Recueil des lois criminelles (M. Beausoleil pour M.

Bernier), 59.
Election de Dorchester-mandat de l'Orateur (M.

Choquette pour M. Amyot), 59.
Compte du capital de l'Intercolonial (M. Weldon), 60.
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I.EX.
INTERPELLATIoN.-SUtte.

Cie du Grand-Tronc (M. Denison), 60.
Pont sur la rivière Welland (U. Charlton), 66.
Intercolonial-recettes et dépenses (M. Charlton), 66.
L'achat et la vente du tabac en feuille (M. Thérien),

66.
Edifice public à Strathroy (M. Trow), (6.
Juges de cour de comté pour la C. A. (M. Mara), 66.
Elevage des chevaux au Canada (M. Amyot), 85.
Livres militaires (M. Amyot), 85.
Eau pour la salle d'exercices à Québec (M. Amyot), 85.
Vétérans de 1837 (M. Purcell, 86.
Bureau de poste à Eight Island Lake, N..E. (M. Kirk),

86.
Section du Pacifique dans la 'C.-A. (sir Richard

Cartwright), 86.
Recueil des lois criminelles (M. Rinfret pour M.

Choquette), 86.
Brise-lames de Tignish et Niminigaeh, I.P..E. (M.

Perry), 86.
Communications par vapeur avec l'Ile du Prince-

Edouard (M. Perry), 86.
Havre de St-Jean (f. Eili), 86.
Droits sur billots (M. Woldon, St-Jean), 86.
Intercolonial-Embranchement de Saint-Charles (9.

Choquette), 97.
Rivière Fénélon (M. Barron), 97.
Acte des poids et mesures (M. McMillan, Huron-Sud),

98.
Commission royale du travail (sir Richard Cartwright),

98.

Rapport du gén. Strange (M.Amyot), 98.
Droits d'auteur (M. Edgar), 99.
Service des malles dans Lotbiniòre (M. Rinfret), 98.
Ouvrage de M. Lynch sur la fabrication du beurre (M.

Couture), 98.
Service des malles entre Québec et Dequ-en (M.

Couture), 99.
L'arbitrage Onderdonk (M. Weldon, S:-Jean), 99.
Mort de l'empereur d'Allemagne (sir Richard Cart-

wright), 111.
Compte de l'Intercolonial (sir Richard Cartwright),

112.
Barrage dans le port de Pinette (M. Wolsh), 140.
Port de Wood Island (M. Welsh), 140.
Surcharges des navires (M. Guillet), 140.
Indemnité au géu. Strange (sir Richard Cartwright),

140.
Quai à Hadlow Cove (M. Guay), 141.
Charles Leduc (M. Turcotte pour M. Dessaint), 141.
Préparation du vaccin (M. Fiset), 141.
Conditions d'union avec l'Ile du Prince-Edouard (M.

Davies), 141.

INTERPELLATIoNs -Suite.

Le Northern Light (M.Davies), 141.
Loi sur le libelle (M. Innes), 141.
Chemin de fer Central du Grand N.-O. (M. Edaar), 141.
Coût des chemins de fer canadiens (sir Richard Cart-

wright), 141, 171.
Livraison des malles (M.McMullen), 171.
Commission royale du travail (à. Beausoleil), 171, 17.
Réserve en or (M. Mitchell), 172,
Limites entre l'Alaska et I. Canaa (M. Charlion), 172.
Coût de la rébellion du N.-O., (M. uiõliôèk), 172.
Ventilation de la Chambre (sir 0aîeld 0ât,riglit),

172.
L'empereur d'Allemagne (sir Richard Cartwrighit), 908.
Coût de la commission de travail (M. Weldoný, Saiit-

Jean), 508.
Terres du ch. de fer du Pacifique (M.Périey, A sainiboïa),

508.
M. Henry Smith (M. Me Hullen) pour M. Lister), 508.
Service public (M. Landorkin), 508.
Loi de faillite (M. Weldon, Saint-Jean), 509.
Ferme expérimentale au Manitoba (M. Weldon), 509.
Paiements faits aux immigrants (M. Landerkin), 509.
Exploration géologique du comté d'Ottawa.(M. Wright),

509.
Havre de Papineauville (M. Wright), 509.
Arpentage do la réserve des Sauvages de Caughnawaga

(51. Doyon), 509.
Location de pâturages dans le N. -O. (M. Weldon, Saint-

Jean), 5)9.
C. A. et frontière de l'Alaska (M. Reid pour M. Prior),

509.
Section A du canal Welland (M. Weldon, Saint-Jean

pour M. Edgar), 509.
Brochure sur la science p-atique de l'industrie laitière

(M. Landerkin), 509.
Ventes de terres du Pacifique (M. Weldon, Saint-Jean),

510.
Réserve des Sauvages de Brant et Haldimand (M.

Landerkin), 667.
Juges de la cour Supérieure, district de Montrial, (K.

Trow pour M. Préfontaine), 667.
Cour d'appel, Québec (M. Trow pour M. Préfontaine),

667.

Engagement d'Henry Smith, (M. McMullen), 667..
Le canal de Thorold (sir Richard Cartwright), 667.
Travaux publics à Penetaugishene, Midland et Orillia

(M. Trow pour M. Cook), 667.
Liste des articles admis en franchise entre les Etats-

Unis et le Canlda (M. Landerkin), 667.
Richard Merrick de Chatham (A. Trow), 667.
Sous-officier-rapporteur de Raldimand (sir Richard

Cartwright), 667.
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INDEX.
INTERPELLATioNs.-uSUite.

Remboursement des droits sur le foin (M. Lavergne),
733.

Logement pour les immigrants à Régina (M. Davis),
734.

Mattre de poste à Arkona (M. Lister) 734.
Navigation d'hiver ente I.P.-E., et le «N..B. (M. Perry)

734.
Brise-lames de Miminigash et de Tignish (M. Perry)

731.
Havre d'Alberton, LP.-E. (M. Perry,) 734.
Malles entre le Port McLoud et Pincher Crcek (M.

McMullen), 733.
Richard Monck (M. Lister), 734.
Chèques pour les primes de pêche (M. Flynn), 851.
Service postal de Mégantie (M. Turcot), 851.
Terres non-occupées (M. Davis) 851.
Service postal, comté de Victoria (M. Trow pour M.

Barron) 851.
Traité avec les Sauvages de la rivière-à-la-Paix et

Athabaska (M. Trow pour M. Barron) 851.
Emploi de M. Snetzinger (M. Trow pour M. Barron)

85 1.
Règlements internationaux (M. Amyot) 85,1.
Protection du poisson (M. Anyot), 851.
Pêche à la baleine (M. Amyot) 851.
Abordages en pleine mer (MI. Amyot), 851.
Rivières à saumons de la Baie d'Hudson (M. Amyot),

852.
Mattre de poste à Victoria, C.-A. (M. MoMullen) 852.
Compte d'emprunt de la Cie du chemin de fer d'Al bert

(M. Ellis) 852.
Inondations du Saint-Laurent C. Bernier pour M.

Préfontaine), 926.
Sous-recoveur des postes à Kingston (M. Charlton)

926.
Traitement des juges de comté d'Ontario (Sir Richard

Caxtwrght) 926.
Droits sur les livres à l'usage des instituts d'artisans,

(M Landerkin), 926.
Richard Monck (àf. Edgar pour M. Lister) 926.
W. F. O. O'Donoghue (4. MacDonald,,Huron), 926.
Iniigrats venant au Canada (bir REichard Cart-

wright) 993.
Listes électorales (M. Trow), 993.
Quais et jetées de l'I.P -B ,(M. pavies) 993.
M. A. P. Sherwood (M. qk) 9.
Quai A St. yflentin,(hi. Bourasqa),93.
Analyse des liqueurs enivrantes (. Carran,993.

Médailles aux vétérans de 1866- (M.,Somervile),

Détournement de fonds de William Shaguon ! .. Csr1-
ton), 994.

INTERPELLATIoNs--Suite.
Inspecteur des ranches (M. Davis, Alberta), 994.
Quartier gén. de la police à cheval (M. Davis, Alberta),

994.
Erreurs dans la liste du service civil (M. D&vis), 994.
Perte de la barge "' Oriental" (M. Edgar), 994.
Protection aux marins (M. Edgar), 994.
P. Wateret, agent d'immigration (M. Holton), 994.

Employés du Northern Light (9. Welsh), 1029.
Cour suprême et de l'échiquier (M. Davies), 1039.
Percepteur des douanes à Rimouski (M. Fisot), 1095.
Entrepreneurs du chemin de fer du Cap Breton (M.

Cameron), 1015.
Travaux publics-Comté de Rimouski (hi. Fiset), 1095.
Quai de Matane et de la Rivière Blanche (M. Fiset),

1095.
Entreprise de MM. Isbester et Reid (M. Cameron),

1096.
Pilotage du port de Sydney-Nord (M. Davies), 1096.
Améliorations du fleuve Saint.Laurent (M. Davies),

1!65,
Iavre de Québec (M Davies), 1166.
Exposition du centenaire à Cincinnati (M. Laurier),
1166.

Terres du ch. de fer du Pacifique (M. Watson), î204.

Le phare de l'Ile aux Cerfs M. (Montcrieff), 1204.
Edifices publics de Strathroy (M. MoMullen), 1204.
Terres du ch. de fer du Pacifique (M. Laurier), 1226.
Manufacture de cartouches, (M. Amyot), 1263.
Le havre de Québec, (M. Davies),'1263.
Chemin de for d'Inverness et do Richmond (M. Ca-

moron), 1264.
Service postal-comté de Mégantic (M. Fset pour M.

Turcotte), 1264.
District judiciaire de Muskoka et de Perry 8ound (.

Barron), 1264.
Jetée deh. de fer à Pointe Tupper (M. McDonald,

Victoria), 1333.
Employés sessionnels (M. McMullen), 1333.
Facteur à Barrie, Ont. (M. Moullen), 1333:
Service de la malle (M.Mitchell), 1417.
Chemins de for d'Ontario et du Sault-Sainte.Marie (K.

Edgar), 1461.
Le cure.môle "Cap-Breton" (M. Tapper, Picton), 1467.
Chemin de fer du Grand Trone (M.Curranponr M.

Girouard), 1467.
Tunnel entre Sarnia et Port auron (1. ,iiieon pour

M. Patterson, Essex), 1467.
Employés de l'accise à Picton (M. Platt),,1467.
Travaux publics--conté de P]ince- doard,(M. Platt),

1467.
Subvention au ch. de fer du lac Saint-Jean (M.,Cou,

ture), 1467.
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INDEX.
INTERPLLATIo NS.- Suite.

Ratification de transport-ch. de for du lac Saint-Jean
(M. Couture), 1467.

Bouées dans la rivière Saguenay (H. Couture), 1467.
Obstacles à la navigation (Gén. Laurie), 1467.
Commission du travail (M. Weldon, Saint-Jean), 1504
Bureau de poste de Montréal (M. Erigar), 1663.
Pont deQuébec (1. Laurier pour M. Langelier,Québec),

1663.
Réserve de Caughnawaga (M. Doyon), 1718.

Jamaïque, relations commerciales avec la, 930.
Jeté. à Sainte-Anne-des-Monts, 1265.
Journaux, interpellation concernant les, 242.
Juges de la cour supérieure, Montréal, 667, 1728.
Justice, ministère de la, 91.
Kent, élection de, 275. 315, 390, 50 , 1579.
Kent, élection contestée do, 18 (débat), 2 1.
Leduc, Charles, 141.
Législation des chemins de fer (m.), 427.
Législation relative aux ch. de fer du Manitoba (int.), 1438.
Lettres-patentes, 44, 943.
Libelle, loi sur le, 141.
Lignes télégraphiques, achat des, 101.
Limites entre l'Alaska et la Canada, 172.
Livres militaires, 85.
Location de paturages dans le N.-O., 509.
Lois expirantes (comité), 25.
Mattre de poste à Arkona, 734.
Malles entre le fort McLeod et Pincher Creek, T.N.-O., 734.
Manitoba, lois du, 139.
Marques frauduleuses sur les marchandises, 520, 970, 971,

1029.
Mégantie, service postal, 851.
Merrick, Richard, 667.
Message de Son Ex. relativo de l'adresse présentée à S. M.

à l'occasion du 50e anniversaire de son règne, 24,
Message de Son Excellence nommant la commission do la

Chambre des Communes, 27.
Message de Son Ex. (estimations), 51.
Message de Son Ex.-Tiaité des pêcheries, 87.
Message de Son Ex. relatif à l'adresse, 172.
Messages de Son Ex. transmettant les estimations supplé.

mentaires, 990, 1439.
Mesures du gouvernement, 139, 469, 743.
Métis de Bresaylor, 1549.
Milice (rapport), 18.
Milice, ministère de la, 92.
Monck, Richard, 734, 926.
Montmagny, représentation de, 1503.
Mort de l'empereur d'Allemagne, 111.
Mort de l'hon. Thomas White, 99j.
Naufrages sur les grands lacs, 775.
Navigation à Naufrage, I.P.-E.. 171.

xxxvi

Navigation, dépense en rapport avec la, 72.
i Navigation d'hiver entre I.P.-E. et le Nouveau-Brunswick,

734.
Navires de pêche canadiens (inter.), 24.
Navires en détresse, aide aux, 685, 945.
Navires naufragés sur les grands lacs (m. pour doc.), 19.
Navires naufragés, secours aux, 794.
Navires, sûreté des, 1028, 1508.

Neely, Thomas, 669.
Northern Light, 141, 469, 852, 1593.
Northern Light, capitaine du, 38, 428.
Nouveaux députés, 1, 241, 315, 390, 666, 893, 1450.
Octrois de terre à des Oies de ch. de fer, 673.
O'Donoghue, P. O., 926.
Ordres permanents (comité), 26.
Ouverture du parlement, 1.
Pacifique, vente des terres, 510.
Parlement, ouverture du, 1.
Passages d'eau, 921.
Pêche, 315.
Pêche à la baleine, 851.
Pêche au homard, 1588.
Pêcheries, conférence des, 112, 275, 666, 1468.
Pêcheries, ministère des, 97.
Pêcheries, traité des, 20, 62, 63, 9), 111, 693, 894, 908.
Pêcheries de la mer de Behring, 803.
Peines, pardons et commutations, 529, 970.
Pénitenciers, division dos, 91.
Pénitenciers (rapport), 18.
Pension à madame Gowanlock, 59.
Percepteur des douanes à Rimouski, 1095.
Petit équipement du bataillon d'York-Simcoe, 67.
Pétition contre M. Choquette, M.P., 1366.
Phare de l'île aux Cerfs, 1204.
Pilotage du port de Sydney-Nord, 1096.
Plumb, mort de l'honorable, 124,
Poids et mesures, amendement à l'Acte des, 1123.
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Présentation de rapport, 1239.
Prince-Edouard, élection de, 389, 427.
Privilèges et élections (comité), 25.
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Protection des pêcheries (int.), 1437.



INDEX.
Protection du poisson, 851.
Protection aux employés des chemins de fer, 44, 785, 943.
Quai à Iladlow Cove, 141.
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Porter, 201 à 204; M. Dessaint, 204 à 208; M.
Charlton, 208 à 225 ; M. Davin, 225 à 237 ; M. La.

vergue, 237 à 241; M. McNeill, 244 à 249; M. Jone9,
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Résolutions relatives au saindoux artificiel (M. Taylor), 60
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do do à l'acte des douanes, 512.
do do au ch. de fer maritime de Chignecto,

802.
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do do do Québec, 1059.
do do à la dette publique, 116R.
do do aux emprunts pour travaux publics,

11€6.

do do aux T. N..O., 1204.
do do à la propriété foncière des territoires

du N.-O., 1292.
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Saint-Valentin, quai à, (int.), 993.
Saisies-Douanes de Québec, 1096.
Saisies dans la mer de Behring (m. pour doc.), 994.
Salaires, Chambre des Communes (subsides.), 1052.
Sanction royale, 1228.
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Sauvages de la Rivière à-la-Paix (traité), 851.
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Secrétaire d'Etat, département du, 92.
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Smith, Henry, 50,*, 667.
Snetzinger, emploi de M., 851.
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tère de l'intérieur, 93; Police à cheval du N.-O., 93;
Département des affaires des Sauvages, 95; Bureau
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conseil de la trésorerie, 95; Ministère du revenu de
l'intérieur, 95; Ministère de l'agriculture, 95; mi-
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1495; barrage de Boycaygeon, 1495; chenal entre
Lakefield et le lac Balsam, 1495; exploration et
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vernement, 1576; édifices publics, Manitoba, 1577;
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I.P.E., 1597; havres et rivières, N.B, 1598; ports et
rivières, 1598; havres et rivières, Ont., 1602; Dra-
gage, 1605; ponts, 1607; lignes télégraphiques, 1610;
stations agronomiques, 1610 ; service océanique et
fluvial, 1612; entretien et réparations des vapeurs de
l'Etat, 1613 ; récompenses aux sauveteurs, 1613 ; en-
quêtes sur les naufrages, 1614 ; enlèvement des obs-
tacles à la navigation, 1617 ; phares, sifflets de brume,
etc., 1618; inspecteurs et gardiens des pêcheries,
1619 ; inspecteurs des pêcheries, N.-B., 16i8 ; primes
de pêche, 1610 ; surintendant des assurances, 1641 ;
Exploration géologique, 1641; Sauvages d'Ontario
et de Québec, 1641; Sauvages du Manitoba et des
T. N.-O., 1644; police à cheval, 1647; Gozette du
Canada, 1648 ; impressions diverses, 1628 ; dépenses
du gouvernement du N.-O., 1648 ; application de
l'Acte de tenléranco, 1649 ; appointements de M.
Fabre, 1649; agences commerciales, 1651; sources
thermales de Banff, 1654; collection des arrêtés du
conseil, 1654; poids, mesures et gaz, 1655; mesurage
du bois, 1656; falsification des aliments, 1656 ; per-
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phiques, 1670; agences des travaux publics, O.-A. ;
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Laurent et canaux, 1683 ; canal Murray, 1683; canal
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radoub d'Esquimalt, 1691; travaux publics, Ont.,
1692; réparations, mobiliers, etc., 1C92; rivière de
la Petita Nation, 1693 ; rivière Saskatchewan.Nord,
1693 ; dragage, 1694 ; dépense du procès David J.
Adams, 1694 ; police à cheval, 1695 ; commission du
travail, 1696 ; commission des pêcheries de Washing-
ton, 1700 ; chemins de fer et canaux, 1706; secréta-
riat d'Etat, 1706 ; bassin de radoub de Kingston,
1709 ; édifices publics, 1710; havres et rivières, 1711;
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Tabac en feuille, 66.
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de fer, 893.
Tempérance (Bill), 44, 53, 75, 1007, 1013, 1280.
Terres fédérales (B.), 1549, 1583.
Terres non occupées, 851.
Terres du Pacifique, 508, 1204, 1226.
Terreneuve et la Confédération, 112, 685.
Territoires du N.-O., 467, 1204, 1263.
Traducteurs des Débats, 20, 39.

" "d destitution de, 734, 748.
Traduction en français du livre d'exercices militaires, 675.
Traité entre S. M. et le Président des E.-U., 390.
Traité des pêcheries, 693, 894, 908; dise. de sir Charles
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810; M. Kenny, 810 à 813; M. Eisenhauser, 813 à
814; Général Laurie, 814 à 818; M. Mitchell, 818 à
837; M. Foster, 837 à 843; M. Mills (Bothwell),
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Richard Cartwright, 870 à 874 ; Sir John A. Mac.-
donald, 874 à 877; M. Laurier, 877 à 879; M. Joncas,
880 à 882; M. Ellis, 882 à 886; M. Landry, 886 à
887; M. Edgar, 881 à 890; M. McDougall, 890 à
892.

Traitement de l'auditeur général, 916.
Traitement des juges, 893.
Traitcncnt des juges de comté d'Ontario, 026.
Travail, commission royale du, 171, 172.
Travaux pour descente des bois sur l'Ottawa, 853.
Travaux publics, ministère, 97.
Travaux publics (rapport), 18.
Travaux publics à Penetanguishene, etc., 667.
Travaux publics-Comté de Rimouski, 1095.
Travaux de la session, 1542.
Tr6ne, discours du, 2.
Tunnel du détroit de Northumberland, 681.
Unions ouvrières, 46, 51.
Vacances, 1, 85, 124.

" de pàques, 352, 427, 508.
Vaccin, préparation du, 141.
Vaisseaux naufragés, 44.
Ventilation de la Chambre, 172.
Vétérans de 1837, 86.
Voies et moyens, (m. pour comité), 18. (Budget),

1059, 1077, 1123.
Voituriers par eau, 241.
Walter Jones, 1559.
White, mort de l'hon. Thos., 990.
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